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LITTERÆ ENCYCLTCÆ

SANCTISSIMI DOMINI NOSTRI LEONIS DIVINA PROVIDENTIA P A P Æ  XIII

DE STU DIIS  SCRIPTURÆ SACRÆ (1)

VEN ERA BILIBU S FRATRIBUS 

P A T R IA R C H IS , PR IM A TIB U S, ARCHIEPISCOPIS ET EPISCOPIS U NIVERSIS CATHOLICI ORBIS 

GRATIAM ET COMMUNIONEM CUM APOSTOLICA SEDE IIABENTIBUS

LEO PP .  X I I I
V EN ERA BILES FRATRES 

SAEUTEM ET APOSTOLICAM BENEDICTIONEM

Providentissim us D eus, qui hum anum  genus, adm irabili caritatis consilio, ad 
consortium  naturæ  divinæ principio evexit, dein a commun! labe exitioque eductum , 
in pristinam  dignitatem restitu it, hoc eidem propterea contulit singulare præsidium ,

LETTRE ENCYCLIQUE
DE N O TR E T R È S SAIN T P È R E  LÉON  X III P A P E  P A R  LA D IV IN E  P R O V ID E N C E

DE L ’ÉTUDE DE LA SAINTE ÉCRITURE

A TOUS NOS V ÉN ÉRA BLES F R È R E S  

LES PA T R IA R C H E S , PR IM A T S, A RCH EV ÊQ U ES, ÉVÊQUES DU MONDE CATHOLIQUE 

EN GRACE ET COMMUNION AVEC LE SIÈG E APOSTOLIQUE

LÉON XIII ,  PAPE
VÉNÉRABLES F R È R E S  

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE

Dieu, qui dans sa Providence a, par un admirable dessein d’amour, élevé dès le commencement le genre 
humain à la participation de la nature divine, et qui, le délivrant ensuite de la tache commune et l’arra
chant à sa perte , l’a rétabli dans sa première dignité, lui a donné à cette fin un précieux secours, en lui

(1) La première place, au frontispice de ce Dictionnaire, appartient de droit à ce document pontifical, qui 
expose avec une pleine autorité et une parfaite clarté la doctrine de l’Église sur les Saintes Écritures. Il doit être 
la règle de tous; il sera toujours notre guide. F. V.
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ut arcana divinitatis, sapientiæ , misericordiæ suæ supernaturali via patefaceret. Licet 
enim in divina revelatione res quoque com prehendantur quæ hum anæ rationi inac- 
cessæ non sun t, ideo hom inibus revelatæ , u t ab omnibus expedite, firm a certitudine 
et nullo adm ixto  errore cognosci possin t, non hac tamen de causa revelatio absolute 
necessaria dicenda est, sed quia Deus ex in fin ita  bonitate sua ordinavit hominem ad 
finem supernaturalem  (1). Quæ supernaturalis revelatio, secundum universalis Ec- 
clesiæ fidem, continetur tum  in  sine scripto tradüionibus, tum  etiam in  libris scriptis, 
qui appellantur sacri et canoniei, eo quod S p ir itu  Sancto inspirante conscripti, Deum  
habent auctorem , atque u t taies ipsi Ecclesiæ trad iti sun t (2). Hoc sane de utrius- 
que Testamenti libris perpetuo tenuit palam que professa est Ecclesia : eaque cognita 
sunt gravissima veterum  docum enta, quibus enuntiatur, D eum , prius per prophe- 
tas , deinde per seipsum , postea per apostolos locutum , etiam Scripturam  condidisse, 
quæ canonica nom inatur (3 ), eamdemque esse oracula et eloquia divina (4 ), litteras 
esse , bum ano generi longe a patria  peregrinanti a Pâtre cælesti datas et per auctores 
sacros transm issas (5). Jam , tanta quum  sit præ stantia et dignitas Scrip tu rarum , 
u t Deo ipso auctore confectæ, altissim a ejusdem m ysteria, consilia, opéra com- 
plectantur, illud consequitur, eam quoque partem  sacræ theologiæ , quæ in eisdem 
divinis Libris tuendis interpretandisque versatur, excellentiæ et utilitatis esse quam 
maximæ.

Nos ig itu r, quemadmodum alia quædam disciplinarum  généra , quippe quæ ad 
increm enta divinæ gloriæ hum anæque salutis valere plurim um  posse v iderentur, 
crebris epistolis et cohortationibus provehenda, non sine fructu , Deo adjutore, cura- 
v im us, ita nobilissimum  hoc sacrarum  Litterarum  studium  excitare et com m endare,

découvrant, par une voie surnaturelle, les secrets de sa divinité, de sa sagesse et de sa miséricorde. Car, 
bien que la divine révélation comprenne aussi des vérités qui ne sont pas inaccessibles à la raison humaine 
et qui ont été révélées aux hommes, afin qu’elles pussent être connues de tous facilem ent, en toute certi
tude et sans aucun mélange d’erreur, ce n ’est pourtant pas de ce chef que la révélation doit être dite 
absolument nécessaire, mais parce que Dieu, dans son infinie bonté, a destiné l’homme à une fin 
surnaturelle. Cette révélation surnaturelle, selon la foi de l’Eglise universelle; est contenue, soit dans 
les traditions non écrites, soit aussi dans les livres écrits que l’on appelle saints et canoniques, parce 
qa’écrits sous l’inspiration de l’Esprit - S a in t, ils ont Dieu pour auteur et ont été transmis comme 
tels à l’Église elle-m êm e.

Telle est la doctrine que l’Église n’a cessé de tenir et de professer publiquement au sujet des livres des 
deux Testaments; et c’est l’enseignement bien connu de l’antiquité chrétienne que Dieu, ayant parlé par 
les prophètes d’abord, ensuite par lui-m êm e, enfin par les apôtres, nous a donné aussi l’Ecriture qu’on 
appelle canonique, et que, dans cette Écriture, il nous faut voir des oracles et des discours divins, une 
lettre adressée par le Père céleste et transmise par les auteurs sacrés au genre humain voyageant loin de 
la patrie.

Si telle est l’excellence et la dignité des Écritures, qu’ayant pour auteur Dieu lui-même, elles contiennent 
ses mystères, ses desseins, ses œuvres les plus augustes, il s’ensuit que la partie aussi de la théologie 
sacrée qui a pour objet la défense ou l’interprétation des mêmes divins Livres, est d’une excellence et 
d’une utilité souveraines.

Aussi, après Nous être appliqué, avec le secours de Dieu et non sans succès, à favoriser, par de nom
breuses lettres et allocutions, le progrès de diverses sciences qui nous paraissaient intéresser davantage la 
gloire divine et le salut des hommes, voilà déjà longtemps que Nous songions à faire de cette noble étude 
des Saintes Lettres l’objet de Nos exhortations et de Nos encouragements, en lui donnant, en même temps,

(1) Conc. Vat., sess. III, cap. h , De revel. — (2) Ibid. — (3) S. Aug., De Civ. Dei, xi, 3. — (4) S. Clem. Rom., 
I  ad Cor., 45; S. Polycarp., Ad Phil., 7; S. Iren., Contra hær., n , 28, 2. — (5) S. Chrys., In Gen. hom. il, 2; 
S. Aug., In Ps. x x x , serm. n, I ; S. Greg. M., Ad Theod. ep. iv, 31.
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atque etiam ad tem porum  nécessitâtes congruentius dirigere jam diu apud Nos cogi- 
tam us. Movemur nempe ac prope im pellim ur sollicitudine Apostolici m uneris, non 
modo u t hune præclarum  catholicæ revelationis fontem tutius atque uberius ad utili- 
tatem dominici gregis patere velim us, verum  etiam  u t eumdem ne patiam ur ulla in 
parte  violari, ab iis qui in Scripturam  sanctam , sive impio ausu invehuntur aperte, 
sive nova quædam fallaciter im prudenterve m oliuntur.

Non sumus equidem nescii, Yenerabiles F ra tres, baud paucos esse e catholicis, 
viros ingenio doctrinisque abundantes, qui ferantur alacres ad divinorum Librorum  
vel defensionem agendam vel cognitionem et intelligentiam  parandam  ampliorem. At 
vero, qui eorum  operam  atque fructus m erito collaudam us, facere tam en non possu- 
mus quin ceteros etiam , quorum  sollertia et doctrina et pietas optime bac in re polli- 
centur, ad eamdem sancti propositi laudem  vehem enter hortem ur. Optamus nim irum  
et cupim us, u t plures patrocinium  divinarum  Litterarum  rite suscipiant teneantque 
constanter; utque illi potissime, quos divina gratia in sacrum  ordinem  vocavit, majo- 
rem  in dies diligentiam industriam que iisdem legendis, meditandis, explanandis, quod 
æquissim um  est, im pendant.

Hoc enimvero studium  cur tantopere commendandum videatur, p ræ ter ipsius præ- 
stantiam  atque obsequium verbo Dei debitum , præcipua causa inest in multiplici uti 
litatum  genere, quas inde novimus m anaturas, sponsore certissimo Spiritu Sancto : 
Omnis Scrip tura  divin itus im p ira ta , u tilis  est ad docendum , ad arguendum , ad 
corripiendum , ad erudiendum  in  ju s ti tia , u l perfectus sit homo D ei, ad omne opus 
bonurn instruclus  (1). Tali sane consilio Scripturas a Deo esse datas hom inibus, 
exempla ostendunt Christi Domini et Apostolorum. Ipse enim qui « miraculis conci- 
liavit auctoritatem , auctoritate m eruit fidem, fide contraxit m ultitudinem  (2) », ad

une direction mieux appropriée aux nécessités des temps. Nous sentons, en effet, la sollicitude de Notre 
charge apostolique qui Nous engage,, et en quelque sorte Nous pousse, non seulement à vouloir que 
cette précieuse source de révélation catholique s’ouvre plus sûrement et plus largement pour l’utilité du 
troupeau du Seigneur, mais encore à ne pas souffrir qu’elle soit altérée en aucune de ses parties, soit par 
ceux dont l’audace impie s’attaque ouvertement à la' Sainte Écriture, soit par ceux qui introduisent dans son 
étude des nouveautés erronées ou imprudentes.

Certes, nous n’ignorons pas, Vénérables Frères, qu’il y a beaucoup de catholiques, éminents par l’esprit 
et le savoir, qui se consacrent avec ardeur, soit à défendre les Livres Saints, soit à en développer la 
connaissance et l’intelligence. Mais, tout en louant à bon droit leurs travaux et les résultats qu’ils obtiennent, 
Nous ne pouvons pourtant Nous dispenser d’adresser à tous ceux aussi dont le talent, la doctrine et la piété 
donneraient à cet égard de si belles espérances, l’exhortation pressante de s’appliquer à une si glorieuse 
tâche. Oui, c’est Notre vœu et Notre désir, de voir s’augmenter le nombre de ceux qui entreprennent comme il 
convient et soutiennent avec constance la cause des Saintes Lettres; mais ce sont particulièrement ceux que 
la grâce divine a appelés dans les ordres sacrés que Nous voudrions voir apporter, comme il est bien naturel, 
à la lecture, à la méditation et à l’explication de ces Livres, un soin et un zèle de jour en jour plus grands.

Ce qui rend cette étude digne à ce point de recommandation, c’est principalement, outre son excellence 
et le respect dû à la parole de Dieu, la multiplicité des avantages qui en découlent et dont nous avons pour 
gage assuré le témoignage de l’Esprit-Saint : Toute l’Écriture, divinement inspirée, est utile pour instruire, 
pour convaincre, pour reprendre, pour façonner à la justice, afin que l’homme de Dieu soit parfa it, 
arm é pour toute bonne œuvre. C’est dans ce dessein que Dieu a donné aux hommes les Écritures ; les 
exemples de Notre-Seigneur Jésus-Christ et des Apôtres le montrent. Celui-là même, en effet, qui, « par

(1) II Tim., n i, 10-17. — (2) S. Aug., De util, cred., xiv, 32.
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sacras L itte ras , in divinæ suæ legationis m unere, appellare consuevit : nam per occa- 
sionem ex ipsis etiam sese a Deo missum Deumque déclarât ; ex ipsis argum enta petit 
ad discipulos erudiendos, ad doctrinam  confirmandam suam ; earum dem  testim onia 
et a calumniis vindicat obtrectantium , et Sadducæis ac Pharisæis ad coarguendum  
opponit, in ipsum que Satanam , im pudentius sollicitantem , reto rquet; easdemque sub 
ipsum  vitæ exitum usurpavit, explanavitque discipulis redivivus, usque dum ad Patris 
gloriam ascendit.

Ejus autem  voce præceptisque Apostoli conform ati, tam etsi dabat ipse signa et 
prodigia fieri per m anus eorum  (1 ), magnam tam en efficacitatem ex divinis traxerunt 
L ibris, u t christianam  sapientiam  late gentibus persuadèren t, u t Judæorum  pervica- 
ciam frangèrent, u t hæreses com prim èrent erum pentes. Id apertum  ex ipsorum  con- 
cionibus, in  prim is Beati P é tri, quas, in argum entum  firmissimum præscriptionis 
novæ, dictis Veteris Testam enti fere contexuerunt ; idque ipsum  patet ex Matthæi et 
Joannis Evangeliis atque ex Catholicis, quæ vocantur, epistolis; luculentissim e vero 
ex ejus testimonio qui <t ad pedes Gamalielis Legem Moysi et Propbetas se didicisse 
gloriatur, ut arm atus spiritualibus telis postea diceret confidenter : A rm a m ilitiæ  
nostræ non carnalia sun t, sed potentia Deo (2) ».

P er exempla ig itur Ghristi Domini et Apostolorum omnes intelligant, tirones præ- 
sertim  m ilitiæ sacræ , quanti faciendæ sint divinæ L itteræ , et quo ipsi studio, qua 
religione ad idem veluti arm am entarium  accedere debeant. Nam catbolicæ veritatis 
doctrinam  qui habeant apud doctos vel indoctos tractandam , nulla uspiam  de Deo, 
summo et perfectissimo bono, deque operibus gloriam caritatem que ipsius proden- 
tibus, suppetet eis vel cum ulatior copia vel am plior prædicatio. De Servatore autem 
hum ani generis nihil uberius expressiusve quam  ea, quæ in universo haben tur Biblio-

ses miracles acquit l’autorité, par l’autorité mérita la foi et par la foi gagna la multitude », avait coutume, 
dans l’exercice de sa mission divine, d’en appeler aux Saintes Écritures : c’est par elles qu’il m ontre, 
à l’occasion, qu’il est envoyé de Dieu et Dieu lui-m êm e; c’est à elles qu’il emprunte des arguments pour 
instruire ses disciples et appuyer sa doctrine ; c’est leur témoignage qu’il invoque contre les calomnies de 
ses adversaires, qu’il oppose en réponse aux Sadducéens et aux Pharisiens, et qu’il retourne contre Satan 
lui-même et contre l’impudence de ses sollicitations; c’est encore à elles qu’il recourt à la fin de sa vie, 
les expliquant à ses disciples après sa résurrection, jusqu’au jour où il monte dans la gloire de son Père.

Les Apôtres se sont conformés à la parole et aux préceptes du Maître, et quoiqu’il leur eût donné le pou
voir de faire des prodiges et des miracles p a r leurs mains, ils ont tiré des Livres divins un puissant moyen 
d’action pour répandre au loin parmi les nations la sagesse chrétienne, pour briser l’obstination des Juifs, 
et pour étouffer les hérésies naissantes. C’est ce qui ressort de leurs discours et, en première ligne, de ceux 
de saint P ierre, discours composés presque entièrement des paroles de l’Ancien Testament comme étant 
l’appui le plus ferme de la loi nouvelle; c’est ce qui ressort aussi des Evangiles de saint Matthieu et de 
saint Jean, et des Épîtres appelées Catholiques, et plus évidemment encore du témoignage de celui qui 
« se glorifie d’avoir appris aux pieds de Gamaliel la loi de Moïse et les prophètes, et de s’y être muni des 
armes spirituelles qui lui donnaient ensuite la confiance de dire : Les armes de notre milice ne sont pas 
des armes charnelles, mais elles tiennent leur puissance de Dieu ».

Par ces exemples de Notre-Seigneur Jésus-Christ et des Apôtres, que tous, mais surtout les jeunes soldats 
de la milice sacrée, comprennent bien quelle estime ils doivent avoir pour les Livres Saints, avec quel 
amour et quelle religion ils doivent y recourir comme à un arsenal. Nulle part, en effet, ceux qui ont à 
exposer, aux savants comme aux ignorants, la doctrine de la vérité catholique, ne trouveront, sur Dieu, 
le bien suprême et souverainement parfait, et sur les œuvres qui nous révèlent sa gloire et sa bonté, une 
matière plus riche et de plus amples enseignements. Quant au Sauveur du genre humain, quoi de plus

(1) Act., xiv, 3. — (2) S. Hier., De studio Script., ad Paulin, ep. l i i i , 3.



ENCYCLIQUE P R O V I D E N T I S S I M U S X I

rum  contextu : recteque affirmavit H ieronym us, <r ignorationem  Scripturarum  esse 
ignorationem  Christi (1) » : ab illis nim irum  exstat, veluti viva et sp irans, imago 
ejus, ex qua levatio m alorum , cohortatio v irtu tum , amoris divini invitatio mirifice 
prorsus difîunditur. Ad Ecclesiam vero quod attine t, institu tio , natura, m unera, cha- 
rism ata ejus tam  crebra ibidem m entione occurrunt, tam  m ulta pro ea tam que firma 
prom pta sunt argum enta, idem u t Hieronym us verissime edixerit : <t Qui sacrarum  
Scripturarum  testim oniis roboratus est, is est propugnaculum  Ecclesiæ (2). » Quod 
si de vitæ m orum que conformatione et disciplina quæ ratur, larga indidem et optima 
subsidia habituri sunt viri apostolici : plena sanctitatis p ræ scrip ta, suavitate et vi 
condita hortam enta, exempla in omni virtutum  genere insignia; gravissima accedit, 
ipsius Dei nomine et verb is, præ m iorum  in æ ternitatem  prom issio, denunciatio 
pœ narum .

Atque hæc propria et singularis Scrip turarum  virtus, a divino afflatu Spiritus Sancti 
profecta, ea est quæ oratori sacro auctoritatem  addit, apostolicam præ bet dicendi 
liberta tem , nervosam victricemque tribu it eloquentiam. Quisquis enim divini verbi 
spiritum  et robur eloquendo refe rt, ille non loquitur in  sermone tantum , sed et in  
virtute et in  S p iritu  Sancto et in  plenitudine m ulta  (3 ). Quamobrem ii dicendi sunt 
præ postere improvideque facere, qui ita conciones de religione habent et præcepta 
divina enun tian t, nihil u t fere afferant nisi hum anæ scientiæ et prudentiæ  verba, suis 
magis argum entis quam divinis innixi. Istorum  scilicet orationem , quantum vis niten- 
tem  lum inibus, languescere et frigere necesse est, utpote quæ igne careat sermonis 
Dei (4), eamdemque longe abesse ab ilia, qua divinus sermo pollet v irtute : Vivus 
est enim  sermo Dei et cfficax et penetrabilior om ni gladio anc ip iti, et perlingens 
usque ad divisionem anim æ ac spiritus  (5). Quam quam , hoc etiam  prudentioribus

fécond et de plus expressif que ce que nous présente le tissu de la Bible entière, et n’est-ce pas à bon 
droit que saint Jérôme a pu dire que « ignorer les Ecritures, c’était ignorer le Christ »? C’est de ces Ecri
tures, en effet, que nous voyons ressortir son image, vivante en quelque sorte et animée, et dont le rayon
nement porte au loin d’une façon merveilleuse le soulagement dans le malheur, l’exhortation aux vertus et 
les invitations de l’amour divin. En ce qui concerne l’Eglise, si fréquente s’y voit la mention de son institu
tion, de sa nature, de sa mission, de ses dons; si nombreux et si forts s’y produisent les arguments en sa 
faveur, que le même saint Jérôme a pu dire en toute vérité : « Quiconque a été fortifié par les témoignages 
des Ecritures, celui-là est le rempart de l’Eglise. » Que si l’on cherche des règles pour la formation de la 
vie et des mœurs, c’est encore là que les hommes apostoliques trouveront les secours les plus abondants 
et les plus puissants : prescriptions pleines de sainteté, exhortations empreintes à la fois de douceur et de 
force, exemples remarquables de toutes sortes de vertus; et à tout cela se joignant, au nom de Dieu 
lui -même et sur sa propre parole, la promesse des récompenses et la menace des peines éternelles.

C’est cette vertu propre et singulière des Ecritures, provenant du souffle divin du Saint-Esprit, c’est 
elle qui donne l’autorité à l’orateur sacré, inspire la liberté apostolique de sa parole et communique à son 
éloquence le nerf de l’efficacité. Celui, en effet, qui porte dans son discours l’esprit et la force de la parole 
divine, celui-là ne parle pas seulement en discours, mais en puissance, et par l’E sp r it-S a in t, en toute 
plénitude. Aussi doivent-ils être regardés comme bien inconsidérés et mal inspirés, les prédicateurs qui, 
ayant à parler de la religion et des préceptes divins, n’apportent presque rien que les paroles de la science 
et de la prudence humaine et s’appuient sur leurs propres arguments plus que sur les arguments divins. 
En effet, quelque brillante que soit l’éloquence de tels orateurs, elle est nécessairement languissante et 
froide, étant privée du feu de la parole de Dieu, et elle est bien loin de cette puissance que possède 
la parole divine : car la parole de Dieu est vivante, elle est efficace et pénétrante plus qu’aucun glaive 
à deux tranchants, pénétrant jusqu’à la division de l’âme et de l’esprit. D’ailleurs, et les plus habiles

(1) In Is., Prol. — (2) In Is., l iv , 12. — (3) I Thess., i, 5. — (4) Jer., xxm, 29. — (5) Ilebr., IV , 12,
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assentiendum  est, inesse in sacris Litteris m ire variam et uberem  m agnisque dignam 
rebus eloquentiam : id quod Augustinus pervidit diserteque arguit (1 ), atque res 
ipsa confirmât præstantissim orum  in oratoribus sacris, qui nomen suum  assiduæ 
Bibliorum consuetudini piæque m editationi se præcipue debere, g rati Deo affir- 
m arunt.

Quæ omnia SS. Patres cognitione et usu quum  exploratissima haberent, nunquam  
cessarunt in divinis Litteris earum que fructibus collaudandis. Eas enimvero crebris 
locis appellant vel thesaurum  locupletissim um  doctrinarum  cælestium (2 ), vel 
perennes fontes salutis (3 ), vel ita proponunt quasi prata fertilia et amœnissimos 
liortos, in quibus grex dominicus admirabili modo reficiatur et delectetur (4). Apte 
cadunt ilia S. Hieronymi ad Nepotianum  clericum  : « Divinas Scripturas sæpius 
lege, imo nunquam  de m anibus tuis sacra lectio deponatur; disce quod doceas:... 
serm o presbyteri Scripturarum  lectione conditus sit (5 ); » convenitque sententia 
S. Gregorii Magni, quo nemo sapientius pastorum  Ecclesiæ descripsit m unera : 
« Necesse est, inqu it, u t qui ad officium prædicationis excubant, a sacræ lectionis 
studio non recédant (6). »

Hic tam en libet Augustinum  adm onentem  inducere , « Yerbi Dei inanem  esse 
forinsecus præ dicatorem , qui non sit intus auditor (7), » eumque ipsum  Gregorium 
sacris concionatoribus præcipientem , « u t in divinis serm onibus, priusquam  aliis eos 
proféran t, semetipsos re q u ira n t, ne insequentes aliorum facta se deserant (8). » Sed 
hoc jam , ab exemplo et documente* Christi, qui cœpit facere et docere, vox apostolica 
late præ m onuerat, non unum  allocuta Tim otlieum , sed omnem clericorum  ordinem ,

eux-mêmes doivent en convenir, il existe dans les Saintes Lettres une éloquence admirablement variée, 
riche et en rapport avec la grandeur du sujet : c’est ce que saint Augustin a compris et parfaitement prouvé, 
et c’est aussi ce que confirme l’expérience des orateurs sacrés les plus célèbres qui, avec un sentiment 
de reconnaissance envers Dieu, ont proclamé qu’ils devaient principalement leur gloire à la fréquentation 
assidue et à la pieuse méditation de la Bible.

Convaincus de tout cela et par la théorie et par l’expérience, les Saints Pères n’ont jamais cessé de 
célébrer les divines Écritures et les fruits qu’on en peut tirer. Dans maint passage de leurs œuvres, ils les 
appellent le très riche trésor des doctrines célestes, les fontaines intarissables du salut; ils les comparent 
à des prairies fertiles, à de délicieux jardins dans lesquels le troupeau du Seigneur trouve, d’une façon 
merveilleuse, l’aliment qui le nourrit et l’attrait qui le charme. N’est-ce pas le cas de rappeler ces paroles 
de saint Jérôme au clerc Népotien : « Lis souvent les Saintes Écritures, ou, plutôt, que jamais ce livre 
sacré ne sorte de tes mains; apprends ce que tu devras enseigner:... que la parole du prêtre soit toujours 
nourrie de la lecture des Écritures. » Pareil aussi est le jugement de saint Grégoire le Grand, qui a défini 
plus sagement que personne les devoirs des pasteurs de l’Église : « Il est nécessaire, d it-il, que ceux 
qui s’appliquent au ministère de la prédication ne cessent jamais d’étudier les Saints Livres. »

Mais il Nous plaît de citer saint Augustin, nous avertissant que « celui-là tentera vainement de mani
fester au dehors la parole de Dieu, qui ne l’aura pas écoutée au dedans de lui-m êm e, » et le même saint 
Grégoire prescrivant aux orateurs sacrés d’être fidèles « à se chercher eux-mêmes dans les divins oracles, 
avant de les porter devant les autres, de peur qu’en poursuivant les actes d’autrui, ils ne s’abandonnent 
eux-mêmes ». Déjà, d’ailleurs, suivant l’exemple et l’enseignement du Christ, qui commença par agir pour 
enseigner ensuite, la voix de l’Apôtre avait porté au loin cet avertissement, quand s’adressant, non pas au 
seul Timothée, mais à l’ordre entier des clercs, il lui prescrivait : Veille sur toi et sur la doctrine, et

(1) De doct. chr., iv, 6, 7. — (2) S. Chrys., In Gen. hom. xxi, 2; hom. lx , 3; S. Aug., De discipl. chr., 2.
— (3) S. Athan., Ep. fest. 39. — (4) S. Aug., Serm. xxvi, 24; S. Ambr., In Ps. cxrnr, serm. xix, 2. — 
(5) S. Hier., De vit. cleric. ad Nepot. — (6) S. Greg. M., Regul. past., h , 11 (al. 22); Moral., xvm, 26 (al. 14).
— (7) S. Aug., Serm. clxxix, 1. — (8) S. Greg. M., Regul. past., ni, 24 (al. 48).
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eo mandato : Attende tibi et doctrinæ, insta  in  illis; hoc enim  faciens, et teipsum  
salvum  faciès, et eos qui te aud iun t (1). Salutis profecto perfectionisque et propriæ  
et alienæ eximia in sacris L itteris præsto sunt adjum enta, copiosius in Psalm is cele- 
b rata ; iis tam en , qui ad divina eloquia, non solum m entem  afferant docilem atque 
atten tam , sed integræ quoque piæque habitum  voluntatis. Neque enim  eorum  ratio 
librorum  similis atque comm unium  putanda est ; sed , quoniam sunt ab ipso Spiritu 
Sancto dictati, resque gravissimas continent m ultisque partibus reconditas et diffici- 
liores, ad illas propterea intelligendas exponendasque sem per ejusdem Spiritus « indi- 
gemus adventu (2) », hoc est lum ine et gratia ejus : quæ sane, u t divini Psaltæ 
frequenter instat auctoritas, hum ili sunt precatione im ploranda, sanctimonia vitæ 
custodienda.

Præ clare ig itu r ex his providentia excellit Ecclesiæ, quæ, ne cælestis ille sacrorum  
Librorum  thésaurus, quem Sp iritu s Sanctus sum m a liberalitale hom inibus trad id it, 
neglectus jaceret (3 ), optimis sem per et institutis et legibus cavit. Ipsa enim consti- 
tu it, non solum m agnam  eorum  partem  ab omnibus suis m inistris in  quotidiano sacræ 
psalmodiæ officio legendam esse et m ente pia considerandam , sed eorum dem  exposi- 
tionem  et in terpretationem  in  ecclesiis cathedralibus, in  m onasteriis, in  conventibus 
aliorum  regularium , in  quibus studia commode vigere possin t, per idoneos viros 
esse tradendam ; diebus autem  saltem dominicis et festis solem nibus fideles saluta- 
ribus Evangelii verbis pasci, restricte jussit (4). Item  prudentiæ  debetur diligen- 
tiæ que Ecclesiæ cultus ille Scripturæ  Sacræ per ætatem  omnem vividus et plurim æ 
ferax utilitatis.

In quo, etiam ad firmanda documenta hortationesque Nostras, juvat comm emorare 
quemadmodum a religionis christianæ  in it i is , quotquot sanctitate vitæ rerum que

fa is-le avec insistance; car, en agissant ainsi, tu  te sauveras toi-m êm e avec ceux qui t’écouteront. 
Nous trouvons, en effet, dans les Saintes Lettres et surtout dans les Psaumes, soit pour notre salut et 
notre perfection, soit pour le bien des autres, des secours toujours prêts; mais pour cela, il faut appor
ter aux divins oracles non seulement un esprit docile et attentif, mais la disposition d’une volonté pieuse 
et parfaite. Car il ne faudrait pas assimiler ces livres aux livres ordinaires. Dictés par l’Esprit-Saint 
lu i-m êm e, ils contiennent des vérités de la plus haute importance, et, par beaucoup de côtés, obscures 
et difficiles : ce qui fait que, pour les comprendre et les exposer, nous avons toujours « besoin de l’assis
tance » de ce même Esprit, c’est-à -d ire  de sa lumière et de sa grâce, qui, suivant la recommandation 
pressante que nous en a fait si souvent le divin Psalmiste, doivent être implorées par l’humilité de la 
prière et conservées par la sainteté de la vie.

Et c’est en ceci qu’apparait merveilleusement la prévoyance de l’Église, qui, pour empêcher que ce 
céleste trésor des Livres Saints, que la souveraine libéralité de l’Esprit-Saint a livré aux hommes, restât 
négligé, a multiplié par ses institutions et ses lois les plus sages précautions. Elle ne s’est pas contentée 
d’établir qu’une grande partie en serait lue et pieusement méditée par tous les ministres dans l’office 
quotidien de la sainte psalmodie; mais elle a voulu que l’exposition et l’interprétation en fût faite par des 
hommes compétents dans les églises cathédrales, dans les monastères, dans les couvents des autres 
réguliers, où les études peuvent aisément fleurir; d’autre part, elle a rigoureusement prescrit qu’au moins 
les dimanches et les jours de fêtes solennelles tous les fidèles fussent nourris des paroles salutaires 
de l’Évangile. Ainsi, grâce à la sagesse et à la vigilance de l’Église, ce culte de la Sainte Écriture s’est 
maintenu vivant à travers les âges et fécond en multiples bienfaits.

E t, pour confirmer sur ce point Notre enseignement et Nos exhortations, il Nous plaît de rappeler 
comment, dès les premiers jours du christianisme, tous les hommes qui brillèrent par la sainteté de leur

(1) I Tim., iv, 16. — (2) S. Hier., In  Mich., i, '10. — (3) Conc. Trid., sess. V, Décret, de reform., 1. — 
(4) Ibid., 1-2.
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divinarum  scientia floruerunt, ii sacris in L itteris m ulti sem per assiduique fuerint. 
Proximos Apostolorum discipulos, in  quibus Clementem Rom anum , Ignatium  Antio- 
chenum , Polycarpum , tum  Apologetas, nom inatim  Justinum  et Irenæ um , videmus 
epistolis et libris suis, sive ad tutelam  sive ad commendationem pertinerent catholi- 
corum  dogm atum , e divinis maxime L itteris fidem , robur, gratiam  omnem pietatis 
arcessere. Scholis autem catecheticis ac theologicis in m ultis sedibus episcoporum 
exortis, A lexandrina et Antiochena celeberrim is, quæ in eis habebatur institu tio , non 
alia prope re, nisi lectione, explicatione, defensione divini verbi scripti continebatur. 
Inde plerique prodierunt Patres et scrip tores, quorum  operosis studiis egregiisque 
libris consecuta tria  c irciter sæcula ita abundarun t, u t ætas biblicæ exegeseos aurea 
jure ea sit appcllata.

In te r orientales principem  locum tenet O rigenes, celeritate ingenii et laborum  
constantia adm irabilis, cujus ex plurim is scriptis et immenso Hexaplorum opere dein- 
ceps fere omnes hauserunt. Adnum erandi p lu res, qui hujus disciplinæ fines ampli- 
ficarunt : ita , in ter excellentiores tu lit Alexandrin Clementem , Cyrillum; Palæstina 
Eusebium , Cyrillum alterum ; Cappadocia Basilium M agnum, utrum que Gregorium , 
Nazianzenum et Nyssenum ; Antiochia Joannem  ilium C hrysostom um , in  quo hujus 

. peritia doctrinæ cum summ a eloquentia certavit. Neque id præclare m inus apud 
occidentales. In  m ultis qui se admodum probavere, clara Tertulliani et Cypriani 
nom ina, H ilarii et Am brosii, Leonis et Gregorii M agnorum ; clarissim a Augustini et 
Hieronym i : quorum  alter m ire acutus exstitit in  perspicienda divini verbi sententia, 
uberrim usque in  ea deducenda ad auxilia catholicæ veritatis, alter a singulari Biblio- 
rum  scientia m agnisque ad eorum  usum  laboribus, nomine Doctoris maximi præconio 
Ecclesiæ est honestatus.

Ex eo tem pore ad undecim um  usque sæculum , quamquam  hujusm odi contentio

vie et la science des choses divines se sont toujours montrés fervents et assidus dans la fréquentation des 
Saints Livres. Si les plus proches disciples des Apôtres, et parmi eux Clément de Rome, Ignace d’Antioche, 
Polycarpe, si les Apologistes ensuite, et nommément Justin et Irénée, ont entrepris, dans leurs lettres ou 
dans leurs livres, soit la défense, soit la propagation des dogmes catholiques, c’est surtout dans les divines 
Lettres qu’ils puisent et la foi, et la force, et toute la grâce de leur piété. Et quand surgirent, en beaucoup 
de sièges épiscopaux, ces écoles catéchétiques et théologiques, notamment celles si fréquentées d’Alexandrie 
et d’Antioche, leur programme ne contenait guère autre chose que la lecture, l’explication et la défense 
de la parole divine écrite. C’est de là que sortirent la plupart des Pères et des écrivains dont les savantes 
études et les remarquables ouvrages se succédèrent pendant environ trois siècles, si nombreux que cette 
période fut à juste titre appelée l’âge d’or de l’exégèse biblique.

Parmi ceux d’Orient, la première place revient à Origène, cet homme si merveilleux par la vivacité de 
son esprit et la constance de son labeur, et c’est dans ses nombreux écrits et dans son immense ouvrage des 
Hexaples que presque tous sont allés puiser. 11 faut en ajouter plusieurs qui ont reculé les frontières de cette 
science : ainsi, parmi les meilleurs, Alexandrie a produit Clément, Cyrille; la Palestine, Eusèbe et l’autre 
Cyrille; la Cappadoce, Basile le Grand, les deux Grégoire, celui de Nazianze et celui de Nysse; Antioche 
enfin, ce Jean Chrysostome, en qui la connaissance de cette science le disputa à la plus haute éloquence. 
Et cela n’est pas moins merveilleusement vrai pour l’Occident. Dans la foule de ceux qui se firent particu
lièrement remarquer, célèbres sont les noms de Tertullien et de Cyprien, d’Hilaire et d’Ambroise, de Léon 
et de Grégoire, tous deux Grands; illustres surtout sont ceux d’Augustin et de Jérôme, dont l’un montra 
tant de pénétration pour découvrir le sens de la parole divine, et tant de fécondité pour la faire servir au 
secours de la vérité catholique; dont l’autre, pour sa science extraordinaire de la Bible et pour les grands 
travaux accomplis afin d’en rendre l’usage plus facile, a été honoré par l’acclamation de l’Église du titre de 
Docteur très grand.

Depuis cette époque jusqu’au xi° siècle, bien que cette sorte d’étude n’ait pas été cultivée avec autant
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studiorum  non pari atque antea ardore ac fructu viguit, viguit tam en, operà præ- 
sertim  hom inum  sacri ordinis. Guraverunt en im , aut quæ veteres in  liac re fructuo- 
siora reliquissent deligere, eaque apte digesta de suisque aucta pervulgare, ut ab 
Isidoro H ispalensi, Beda, Alcuino factum est in prim is; aut sacros codices illustrare 
glossis, u t Valafridus Strabo et Anselmus Laudunensis, aut eorum dem  integritati novis 
curis consulere, u t Petrus Damianus et Lanfrancus fecerunt.

Sæculo autem  duodecimo allegoricam Scripturæ  enarrationem  bona cum laude 
plerique trac ta run t : in  eo genere S. B ernardus ceteris facile antecessit, cujus etiam 
sermones nihil prope nisi divinas L itteras sapiunt.

Sed nova et læ tiora increm enta ex disciplina accessere Scholasticorum. Q ui, etsi 
in germ anam  versionis latinæ lectionem studuerunt inqu irere , confectaque ab ipsis 
Correctoria biblica id plane tes tan tu r, plus tam en studii industriæ que in in terpreta- 
tione et explanatione collocaverunt. Composite enim  dilucideque, nihil ut melius 
an tea , sacrorum  verborum  sensus varii d istincti; cujusque pondus in  re iheologica 
perpensum  ; definitæ librorum  p a rte s , argum enta partium  ; investigata scriptorum  
proposita ; explicata sententiarum  in te r ipsas necessitudo et connexio : quibus ex 
rebus nerno unus non videt quantum  sit lum inis obscurioribus locis admotum. Ipso- 
rum  præ terea de Scrip turis lectam doctrinæ copiam admodüm produnt, tum  de theo- 
logia libri, tum  in easdem com m entaria; quo etiam  nom ine Thomas Aquinas in te r eos 
habuit palmam.

Postquam  vero Clemens V decessor Noster Athenæum  in Urbe et celeberrim as 
quasque studiorum  Universitates litterarum  orientalium  magisteriis auxit, exquisitius 
hom ines nostri in nativo Bibliorum  codice et in exemplari latino elaborare cœperunt. 
Revecta deinde ad nos eruditione G ræcorum , m ultoque magis arte nova libraria  féli
citer inventa, cultus Scripturæ  Sanctæ latissim e accrevit. M irandum  est enim quam

d’ardeur et de fruit qu’auparavant, elle l’a été néanmoins, grâce surtout au zèle du clergé. Que de soins, 
en effet, soit pour recueillir ce que les anciens avaient laissé de plus profitable sur ce sujet et pour le 
répandre convenablement classé et accru de leurs propres études, comme ont fait surtout Isidore de Séville, 
Bède et Alcuin; soit pour munir de gloses les textes sacrés, comme ont fait Walafrid Strabon et Anselme 
de Laon ; soit pour conserver leur intégrité avec un soin nouveau, comme l’ont fait Pierre Damien et 
Lanfranc !

Au xii° siècle, la plupart entreprirent d’une manière digne d’éloges l’interprétation allégorique de 
l’Ecriture : dans ce genre, saint Bernard dépassa de beaucoup tous les autres, et ses sermons empruntent 
presque toute leur saveur aux divines Écritures.

Mais de nouveaux et plus heureux progrès furent faits grâce à la méthode des Scholastiques. Ils s’appli
quèrent à l’établissement du véritable texte de la version latine : les Correctoria biblica qu’ils firent paraître 
l’attestent assez; néanmoins ils consacrèrent encore plus de soin et d’activité à l’interprétation et à l’expli
cation. Avec une méthode et une clarté qu’on avait à peine atteinte avant eux, ils distinguèrent les divers 
sens des textes sacrés, apprécièrent la valeur de chacun au point de vue théologique, établirent la division 
des livres et le sujet de chaque partie; et, en recherchant la pensée des auteurs, ils expliquèrent le lien 
et la connexité des pensées contre elles : et de tout cela il est facile de voir quelle lumière fut projetée sur 
les points les plus obscurs. D’ailleurs l’abondance de doctrine puisée par eux dans l’Écriture se manifeste 
pleinement, soit dans leurs livres de théologie, soit dans leurs commentaires cxégétiques, et à ce titre aussi 
Ihomas d’Aquin a obtenu parmi eux la palme.

Mais après que Clément Y, Notre prédécesseur, eut créé, à l’Athénée de Home et dans les plus 
fameuses Universités, des chaires de langues orientales, on commença à étudier avec plus de soin le texte 
original de la Bible et la traduction latine. Bientôt la renaissance de l’érudition hellénique en Occident 
et surtout l’invention merveilleuse de l’imprimerie donnèrent à la culture biblique un immense développe
ment. Il faut admirer en effet combien se multiplièrent en peu de temps les exemplaires du texte sacré,
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brevi æ tatis spatio m ultiplicata prælo sacra exemplaria, Vulgata  præcipue, catholicum 
orbem  quasi compleverint : adeo per id ipsum  tem pus, contra quam Ecclesiæ hostes 
calum niantur, in honore et amore erant divina volumina.

Neque præ tereundum  est, quantus doctorum  virorum  num erus, maxime ex reli- 
giosis familiis, a Viennensi Concilio ad Tridentinum , in rei biblicæ bonum  provenerit : 
qui et novis usi subsidiis et variæ eruditionis ingeniique sui segetem conferentes, non 
modo auxerunt congestas m ajorum  opes, sed quasi m unierunt viam ad præstantiam  
subsecuti sæculi, quod ab eodem Tridentino effluxit, quum  nobilissima Patrum  ætas 
propemodum rediisse visa est. Nec enim quisquam  ignorât, Nobisque est m em oratu 
jucundum , decessores N ostros, a Pio IY ad Clementem V III, auctores fuisse ut insi
gnes illæ editiones adornarentur versionum  veterum , Vulgatæ et Alexandrinæ ; quæ 
deinde, Sixti Y ejusdemque Clementis jussu et auctoritate , em issæ, in  communi usu 
versantur. Per eadem autem  tem pora, notum  es t, quum  versiones alias Bibliorum 
antiquas, tum  polyglottas Antuerpiensem  et Parisiensem , diligentissime esse éditas, 
sinceræ investigandæ sententiæ  peraptas : nec ullum esse u triusque Testam enti 
librum , qui non plus uno nactus sit bonum  explanatorem , neque graviorem ullam  de 
iisdem rebus quæ stionem , quæ non m ultorum  ingénia fecundissime exercuerit : 
quos in ter non pauci, iique studiosiores SS. P atriun , nomen sibi fecere eximium. 
Neque, ex ilia demum æ tate , desiderata est nostrorum  sollertia; quum  clari subinde 
viri de iisdem studiis bene sin t m eriti, sacrasque L itteras contra rationalism i com
m enta, ex philologia et fmitimis disciplinis detorta, simili argum entorum  genere 
vindicarint.

Hæc omnia qui probe ut oportet considèrent, dabunt profecto, Ecclesiam, nec 
ullo unquam  providentiæ modo defuisse, quo divinæ Scripturæ  fontes in  fdios suos 
salu tariter derivaret, atque illud præ sidium , in  quo divinitus ad ejusdem tutelam

principalement ceux de la Vulgate. Ils remplirent en quelque sorte le monde catholique, tellement, même 
à cette époque, en dépit des allégations calomnieuses des ennemis de l’Église, les Livres divins étaient 
honorés et aimés!

Gomment ne pas rappeler le grand nombre de savants qui, du concile de Vienne au concile de Trente, 
et principalement dans les ordres religieux, ont servi la cause des études bibliques? Ils mirent en œuvre 
des ressources nouvelles, et par la contribution de leur talent et de leur vaste savoir, non seulement ils 
accrurent les richesses accumulées par leurs prédécesseurs, mais encore ils préparèrent la brillante époque 
qui suivit le concile de Trente et qui sembla faire revivre la gloire de l’âge patristiqUe.

Et, en effet, personne ne l’ignore et Nous aimons à le rappeler, Nos prédécesseurs, de Pie IV 
à Clément VIII, firent préparer ces remarquables éditions des anciennes versions, la Vulgate et les 
Septante. Publiées ensuite par l’ordre et par l’autorité de Sixte-Quint et du même Clément V lII, ces 
éditions sont entrées dans l’usage commun. A la même époque, on le sait, d’autres versions anciennes 
des Livres Saints, et les Polyglottes d’Anvers et de Paris, furent éditées avec le plus grand soin et 
disposées de manière à faciliter la détermination du vrai sens : pas un livre de l’Ancien et du Nouveau 
Testament qui n’ait trouvé plus d’un habile commentateur; pas une question d’importance relative à la 
Bible qui n’ait exercé avec beaucoup de profit la pénétration de nombreux critiques ; parmi eux un bon 
nombre, et c’étaient les plus pénétrés de l’étude des Saints Pères, se sont fait un nom illustre. Et il ne 
faut pas croire qu’à partir de cette époque le concours habile de nos exégètes ait fait défaut : il s’est 
toujours trouvé des hommes de mérite pour servir la cause des études bibliques, et les Saintes Lettres, 
que le rationalisme attaquait par des arguments tirés de la philologie et des études qui y confinent, 
n’ont pas cessé d’être victorieusement défendues par des arguments du meme ordre.

Il ressort de tout cela, pour quiconque est de bonne foi, que l’Église n’a jamais et en aucune façon 
manqué de prévoyance; toujours elle a fait dériver utilement sur ses fils les sources de la divine Écriture; 
placée par Dieu même dans une citadelle qu’elle avait mission de défendre et d’embellir, elle n’a point failli
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decusque locata est, retinuisse perpetuo omnique studiorum  ope exornasse, u t nuliis 
externorum  hom inüm  incitam entis eguerit, egeat.

Jam  postulat a Nobis instituti consilii ratio, u t quai his de studiis recte ordinandis 
videantur optim a, ea vobiscum comm uuicem us, Yenerabiles Fratres. Sed principio 
quale adversetur et instet hom inum  genus, quibus vel artibus vel arm is confidant, 
interest utique hoc loco recognoscere.

Scilicet, u t antea cum iis præcipue res fuit qui privato judicio fre ti, divinis tradi- 
tionibus et m agisterio Ecclesiæ repudiatis, Scripturam  statuerant unicum  revelationis 
fontesn suprem um que judicëm  lidei; ita nunc est cum rationalistis, qui eorum  quasi 
fdii et heredes, item  sententia innixi sua, vel has ipsas a patribus acceptas chris- 
tianæ fidei reliquias prorsus abjecerunt. Divinam enim  vel revelationem vel inspira- 
tionem vel Scripturam  Sacram , omnino ullam negant, neque alia prorsus ea esse dicti- 
tan t, nisi bom inum  artificia et commenta : illas n im irum , non veras gestarum  rerum  
narrationes, sed aut ineptas fabulas aut historias mendaces; ea , non vaticinia et 
oracula, sed aut confictas post eventus prædictiones aut ex naturali vi præsensio- 
nes ; ea , non veri nominis m iracula virtutisque divinæ ostenta, sed admirabilia quæ- 
dam , nequaquam  naturæ  viribus m ajora, aut præstigias et mythos quosdam : evan- 
gelia et scrip ta apostolica al iis plane auctoribus tribuenda.

Hujusmodi portenta errorum , quibus sacrosanctam  divinorum Librorum  veritatem  
putant convelli, tanquam  decretoria pronuntiata novæ cujusdam scientiæ liberæ, obtru- 
dunt : quæ tam en adeo incerta ipsim et habent, u t eisdem in rebus crebrius im m utent 
et suppléant. Quum vero tam  impie de Deo, de C hristo , de Evangelio et reliqua 
Scriptura sentiant et p ræ dicent, non desunt ex iis qui theologi et christiani et

à ce double devoir, elle y a fait concourir tous les genres de travaux, sans avoir jamais eu, sans avoir 
besoin aujourd’hui qu’on vienne l’y exciter du dehors.

Maintenant le développement de notre, sujet Nous amène à vous entretenir, vénérables Frères, des 
meilleures méthodes à employer pour l’organisation de ces études. Mais d’abord, quel genre d’adversaires 
nous pressent, sur quels artifices, sur quelles armes ils comptent pour nous vaincre, voilà ce qu’il faut 
déterminer avant tout.

En effet, autrefois la lutte était entre nous et ces hommes qui, confiants dans leur sens privé, et 
répudiant les traditions divines et le magistère de l’Eglise, avaient soutenu que l’Ecriture est l’unique source 
de la révélation et le juge suprême de la foi; aujourd’hui c’est aux rationalistes que nous avons affaire. 
Fils, pour ainsi dire, et héritiers des premiers, appuyés de même sur leur propre jugement, ils ont rejeté 
jusqu’à ces restes de foi chrétienne qu’ils avaient reçus de leurs pères. En effet, pour eux, rien n’est 
divin, ni la révélation, ni l’inspiration, ni l’Écriture; il n’y a en tout cela que des œuvres humaines, 
des inventions humaines. On n ’y trouve pas le récit véridique d’événements réels, mais ou bien des fables 
ineptes, ou bien des histoires mensongères; ailleurs ce ne sont ni des prophéties, ni des oracles, mais 
tantôt des prédictions arrangées après l’événement, tantôt des divinations dues aux énergies naturelles; ou 
encore ce ne sont ni des miracles proprement dits, ni des manifestations de la puissance divine, mais des 
prodiges qui ne dépassent nullement les forces de la nature, ou même des hallucinations et des mythes; 
enfin les Évangiles et les écrits des Apôtres doivent être attribués à d’autres auteurs.

Ces erreurs monstrueuses, qui renversent, croient-ils, l’inviolable vérité des divines Écritures, ils les 
imposent comme les décrets infaillibles d’une certaine science nouvelle, la science libre; et pourtant ils 
les tiennent eux-mêmes pour si incertaines, que sur un même point ils les rnodifient assez souvent et les 
complètent. Cependant, avec des sentiments et des pensées aussi impies sur Dieu, sur le Christ, sur 
l’Évangile et le reste des Écritures, bon nombre parmi eux veulent passer pour théologiens, pour chré
tiens et amis de l’Évangile, et couvrir d’un nom très honorable la témérité d’un esprit impertinent.

DICT. HE LA B IB LE . I .  —  H
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evangelici haberi velin t, et honestissim o nomine obtendant insolentis ingenii tem e- 
ritatem . Ilis addunt sese consiliorum  participes adjutoresque e ceteris disciplinis non 
pauci, quos eadem revelatarum  rerum  intolerantia ad oppugnationem Bibliorum simi- 
liter trah it. Satis autem deplorare non possum us, quam  latius in  dies acriusque hæc 
oppugnatio geratur. G eritur in eruditos et graves hom ines, quamquam  illi non ita 
difficulter silii possunt cavere; at maxime contra indoctorum  vulgus omni consilio et 
arte infensi hostes n itun tur. L ibris, libellis, diariis exitiale virus infundunt; id concio- 
nibus, id serm onibus insinuant; omnia jam  pervasere, et m ultas tenent, abstractas ab 
Ecclesiæ tu te la , adolescentium scholas, ubi credulas mollesque m entes ad contem- 
ptionem  Scrip turæ , per ludibrium  etiam et scurriles jocos, dépravant misere.

Ista sun t, Yenerabiles F ra tres, quæ commune pastorale studium  perm oveant, 
incendant; ita u t huic novæ fcilsi nom inis scientiæ  (1) antiqua ilia et vera oppona- 
tu r, quam a Christo per Apostolos accepit Ecclesia, atque in dimicatione tanta idonei 
defensores Scripturæ  Sacræ exurgant.

Itaque ea prim a sit cu ra , u t in sacris Sem inariis vel Academiis sic omnino tra- 
dantur divinæ L itte ræ , quemadm odum  et ipsius gravitas disciplinæ et tem porum  
nécessitas admonent. Cujus rei. causa, nihil profecto debet esse antiquius m agistrorum  
delectione prudent! : ad hoc enim m unus non homines quidem de m ultis, sed taies 
assurai oportet, quos magnus am or et d iu turna consuetudo B ibliorum , atque oppor- 
tunus doctrinæ ornatus commendabiles faciat, pares officio. Neque minus prospicien- 
dum  m ature est, horum  postea locum qui sint excepturi. Juverit idcirco, ubi commo- 
dum  sit, ex alumnis optimæ spei, theologiæ spatium  laudate em ensis, nonnullos 
divinis Libris totos addici, facta eisdem plenioris cujusdam studii aliquandiu facul-

Ces faux chrétiens trouvent des complices et des alliés nombreux parmi les adeptes des autres sciences 
qu’une même répugnance pour la révélation entraîne avec eux à l’assaut de la Bible. Nous ne saurions 
assez déplorer ces attaques chaque jour plus vives et plus multipliées. Elles sont dirigées contre les hommes 
instruits et éclairés qui peuvent, il est vrai, s’en défendre sans trop de peine, mais aussi et surtout contre 
la multitude ignorante; c’est sur elle que des adversaires acharnés concentrent tous leurs moyens de 
séduction. Les livres, les revues, les journaux leur servent à verser le poison mortel; ils le distillent 
dans les discours, dans les conversations. Déjà ils ont tout envahi dans la société; ils ont dans la main un 
grand nombre d’écoles, soustraites à la tutelle de l’Église, où ils ne craignent pas d’employer jusqu’à la 
moquerie et aux plus grossières plaisanteries pour dépraver l’esprit de la jeunesse toujours facile à recevoir 
les préjugés et les impressions et pour lui inspirer le mépris de l’Écriture.

Voilà, vénérables Frères, de quoi émouvoir et enflammer le zèle de tous les pasteurs. Il faut qu’à cette 
nouvelle science, qui usurpe son nom , nous opposions cette vraie science que le Christ a transmise par les 
Apôtres de l’Église; il faut que, dans ce combat acharné, l’Écriture sacrée voie se lever des champions bien 
armés pour sa défense.

En conséquence, notre premier soin doit être de faire en sorte que dans les séminaires ou les univer
sités l’enseignement des Saintes Lettres réponde et à l’importance du sujet et aux besoins des temps. Pour 
y parvenir, rien n ’est plus important que de bien choisir les maîtres; il faut appeler à cette charge, non 
certes les premiers venus, mais des hommes qu un grand amour et une longue fréquentation des Saintes 
Écritures, en même temps qu’une science assez étendue, recommandent et désignent pour s’en acquitter 
dignement. Il convient aussi de prévoir de bonne heure à qui l’on pourra un jour confier leur succession; 
il sera donc expédient, partout où ce sera possible, d’appliquer exclusivement quelques sujets de grande 
espérance, lorsqu’ils auront parcouru honorablement la carrière des études théologiques, à l’étude des 
Saints Livres, en leur procurant le moyen d ’en faire pendant quelque temps une étude particulière plus 
approfondie. Quand les maîtres auront été ainsi et choisis et formés, ils pourront aborder avec confiance

(1 ) I Tim., vi 20.
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tate. Ita delecti institutique doctores, commissum m unus adeant fidenter : in quo ut 
versentur optime et consentaneos fructus educant, aliqua ipsis documenta paulo expli- 
catius im pertire placet.

Ergo ingeniis tironum  in ipso studii lim ine sic prospiciant, u t judicium  in eis, 
aptum  pariter Libris divinis tuendis atque arripiendæ  ex ipsis sententiæ , conforment 
sedulo et excolant. Hue pertinet tracta tus de in lroductione, u t loquuntur, biblica, ex

t

quo alum nus commodam liabet opem ad integritatem  auctoritatem que Bibliorum 
convincendam, ad legitimum in illis sensum investigandum  et assequendum , ad occu- 
panda captiosa et radicitus evellenda. Quæ quanti m omenti sit disposite scienterque, 
comité et adjutrice theologia, esse initio disputata, vix attinet dicere, quum tota conti- 
nenter tractatio Scripturæ  reliqua hisce vel fundam entis n ita tu r vel lum inibus cla- 
rescat.

Exinde in fructuosiorem  hujus doctrinæ parte.m, quæ de in terpretatione est, per- 
studiose incum bet præceptoris opéra; urule sit auditoribus, quo dein modo divini verbi 
divitias in profectum religionis et pietatis convertant. Intelligim us equidem , enarrari 
in scholis Scripturas omnes, nec per am plitudinem  rei, nec per tem pus licere. Verum- 
tam en , quoniam certa opus est via interpretationis u tilite r expediendæ, u trum que 
m agister prudens devitet incom m odum , vel eorum  qui de singulis libris cursim  deli- 
bandum  præ ben t, vel eorum  qui in  certa unius parte im m oderatius consistunt. Si 
enim in plerisque scholis adeo non poterit obtineri, quod in Academiis m ajoribus, 
u t unus aut alter liber continuatione quadam et ubertate  exponatur, at m agnopere 
efficiendum est, u t librorum  partes ad in terpretandum  selectæ tractationem  habeant 
convenienter plenam  : quo veluti specimine allecti discipuli et edocti, cetera ipsi per- 
legant adam entque in omni vita. Is po rro , retinens institu ta m ajorum , exem plar in 
hoc sum et versionem vulgatam ; quam  Concilium Tridentinum  in  publicis lectionibus,

leur tâche. Pour qu’ils puissent l’accomplir heureusement et y recueillir les fruits espérés, Nous croyons 
utile de leur donner ici quelques avis plus étendus.

Les maîtres donc devront se proposer, au seuil même de leur enseignement, de former, et de déve
lopper dans l’esprit de leurs élèves un jugement qui les rondo capables de défendre un jour les Saints 
Livres et d’y puiser la vraie doctrine. C’est à quoi tend le traité appelé Introduction Biblique, où l’élève 
apprend à établir l’intégrité et l’autorité de la Bible, et à en rechercher et à en découvrir le vrai sens, 
à démasquer et à confondre les objections captieuses. Est-il besoin de dire à quel degré il importe que 
ces ijuestions soient traitées dès le déhut avec science et méthode, sous les auspices et avec le secours de 
la théologie, puisque toute la suite des études scripturaires ou bien s’appuie sur ce fondement ou bien 
s’éclaire de ces vérités?

Partant de là , le maître abordera la partie la plus féconde de son enseignement, qui est l’exégèse des 
textes : il y mettra tous ses soins, afin d’apprendre à ses auditeurs à faire servir au bien de la religion et 
de la piété les richesses de la parole divine. Il est impossible, Nous le comprenons facilement, d’expli
quer en détail, dans les écoles, la Sainte Écriture tout entière : l’étendue de la matière et le temps 
ne le permettent pas. Mais comme il faut suivre une voie sûre dans l’interprétation, un maître prudent 
aura à éviter deux défauts dont l’un consiste à effleurer chaque livre à la hâte, l’autre à s’attarder outre 
mesure sur quelque passage d’un seul livre.

Il est vrai qu’on ne peut pas faire dans toutes les écoles ce qu’on fait dans les universités, c’es t-à -d ire  
présenter une exposition large et continue de tel ou tel livre sacré. Mais partout du moins il faut faire 
en sorte que les morceaux désignés comme objet des leçons soient traités avec une ampleur suffisante. 
L’explication de ces passages choisis, en instruisant les élèves, leur donnera le goût et l’amour de la Sainte 
Ecriture, avec le désir de la lire pendant toute leur vie.

Pour cela, fidèle aux préceptes des anciens, on adoptera comme texte principal celui de la Vulgate, 
que le saint concile de Trente a déclaré authentique pour les leçons publiques, les discussions, la prédi-
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disputalionibus, prædicationibus et exposüionibus pro aulhentica  hâbendam  décré
pit (1), atque etiam comm endat quotidiana Ecclesiæ consuetudo. Neque tam en non 
sua habenda erit ratio reliquarum  versionum , quas christiana laudavit usurpavitque 
antiquitas, maxime codicum prim igeniorum . Quamvis enim , ad summ am  rei quod 
spectat, ex dictionibus Vulgatæ hebræ a et græca bene eluceat sententia, attam en si 
quid am biguë, si quid m inus accurate inibi elatum  sit, « inspectio præcedentis lin- 
guæ , * suasore Augustino, proficiet (2). Jamvero per se liquet, quam m ultum  navi- 
tatis ad hæc adhiberi oporteat, quum  demum sit « comm entatoris officium, non quid 
ipse velit, sed quid sentiat ille quem in terprete tur, exponere (3) ».

Post expensam , ubi opus sit, omni industria  lectionem , tum locus erit scrutandæ 
et proponendæ sententiæ . Prim um  autem  consilium est, ut probata com m uniter inter- 
pretandi præ scripta tanto experrectiore observentur cura quanto m orosior ab adver- 
sariis urget contentio. Propterea cum studio perpendendi quid ipsa verba valeant, 
quid consecutio rerum  velit, quid locorum sim ilitudo aut talia cetera, externa quoque 
appositæ eruditionis illustratio societur : cauto tam en, ne istiusm odi quæstionibus plus 
.temporis tribua tu r et operæ quam pernoscendis divinis Libris, neve corrogata multiplex 
rerum  cognitio m entibus juvenum  plus incommodi afierat quam adjum enti.

Ex hoc, tu tus erit gradus ad usum  divinæ Scripturæ  in re theologica. Quo in 
genere anim advertisse oportet, ad ceteras difficultatis causas, quæ in quibusvis anti
quorum  libris intelligendis fere oceurrunt, proprias aliquas in Libris sacris accedere. 
Eorum  enim  verbis, auctore Spiritu Sancto, res m ultæ  subjiciuntur quæ hum anæ vim 
aciemque rationis longissime vincunt, divina scilicet m ysteria et quæ cum illis conti- 
nen tur alia m ulta; idque nonnunquam  ampliore quadam et reconditiore sententia,

cation, l’exposition de la doctrine sacrée, et que recommande aussi la pratique journalière de l’Église. 
Ce ne sera pas une raison pour ne pas tenir compte des autres versions que l’antiquité chrétienne a 
estimées et employées, en particulier des plus anciens manuscrits. Quant à l’ensemble, il est vrai, les 
leçons de la Vulgate reproduisent fidèlement la pensée exprimée dans l’hébreu et dans le grec; toutefois, 
si le latin offre quelque part un sens équivoque, une expression moins correcte, il sera utile, selon le 
conseil de saint Augustin, « de recourir à la langue originale. » Il est clair d’ailleurs qu’il faut user en cela 
de beaucoup de réserve, parce que le devoir du commentateur « est non pas d’exprimer une opinion per
sonnelle, mais de rendre la pensée de l’auteur qu’il interprète ».

Quand on a mis tous ses soins, là où il est nécessaire, à éclaircir le texte, on peut rechercher et expli
quer la pensée qui s’y cache. Un premier conseil à suivre, c’est d’observer avec un’ soin d’autant plus 
vigilant les règles d’interprétation communément approuvées, que l’attaque des adversaires est plus pres
sante et plus exigeante. C’est pour cela qu’à l’analyse du sens des mots, du contexte, des passages paral
lèles, etc., il est bon d’ajouter les lumières que peut fournir l’érudition. On évitera pourtant d’accorder 
plus de temps ou d’application à ces questions qu’à l’étude des Saints Livres eux-mêmes, de peur que 
la trop grande abondance de connaissances cju’on leur donne ne soit plus nuisible qu’utile à l’esprit des 
jeunes gens.

Cela fait, on pourra en toute sécurité se servir de la Sainte Écriture dans les matières théologiques. 
Dans ce genre d’études, il est bon de remarquer qu’aux difficultés déjà nombreuses que présente 
d’ordinaire l’intelligence des livres anciens s’ajoutent des difficultés spéciales aux Livres Sacrés. Là, en effet, 
les paroles dont l’Esprit-Saint est l’auteur recouvrent une foule d’objets qui dépassent de beaucoup la portée 
de la raison humaine, à savoir, les mystères divins et tout ce qui s’y rattache; souvent la pensée est si 
haute ou si mystérieuse, que ni le sens littéral ne suffit à l’exprimer, ni les lois ordinaires de l’hermé
neutique à la découvrir. Aussi le sens littéral appelle-t-il à son secours d’autres sens qui servent soit 
à éclairer la doctrine, soit à fortifier les préceptes moraux.

(I) Sess. IV, Decr. de edit. et usu sacr. libror. — (2) De doct. clir., ni, 4. — (3) S. Hier., Ad Pammach.
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quam exprim ere littera  et herm eneuticæ  leges indicare videantur : alios præ terea 
sensus, vel ad dogmata illustranda vel ad commendanda præcepta vitæ , ipse litteralis 
sensus profecto adsciscit. Quamobrem diffitendum non est religiosa quadam obscuritate 
Sacros Libros involvi, u t ad eos, nisi aliquo viæ duce, nemo ingredi possit (1) : Deo 
quidem sic providente (quæ vulgata est opinio SS. P atrum ), u t homines majore cum 
desiderio et studio illos perscru taren tu r, resque inde operose perceptas m entibus ani- 
m isque altius infigerent ; intelligerentque præcipue Scripturas Deum tradidisse Eccle- 
siæ , qua scilicet duce et m agistra in legendis tractandisque eloquiis suis certissim a 
u teren tu r. Ubi enim charism ata Domini posita s in t, ibi discendam esse veritatem , 
atque ab illis, apud quos sit successio apostolica, Scripturas nullo cum periculo 
exponi, jam  sanctus docuit Irenæus (2) : cujus quidem ceterorum que Patrum  doctri- 
nam Synodus Yaticana amplexa est, quando Tridentinum  decretum  de divini verbi 
scripti in terpretatione renovans, hcmc illiu s m entem  esse dcclaravit, u t in  rébus 
fïclei et m orum , ad sedificationem doctrinæ Christianæ p ertin en tiu m , is pro vero 
sensu Sacræ Scripturæ  habendus sit, quem tenait ac tenet sancta Mater Ecclesia, 
cujus est jud icare de vero sensu et interpretatione Scrip turarum  Sanctarum ; atque 
ideo nem ini licere contra hune sensum aut etiam contra unanim em  consensum P atrum  
ipsam Scrip turam  Sacram  iuterpretari (3).

Qua plena sapientiæ lege nequaquam  Ecclesia pervestigationem  scientiæ biblicæ 
retardât aut coercet; sed eam potius ab errore integram  præ sta t, plurim um que ad 
veram adjuvat progressionem. Nam privato cuique doctori magnus patet cam pus, in 
quo, tutis vestigiis, sua in terpretandi industria p ræ c la re 'ce rte t Ecclesiæque utiliter. 
In locis quidem divinæ Scripturæ  qui expositionem certain et definitam adhuc desi- 
deran t, effici ita potest, ex suavi Dei providentis consilio, u t, quasi præparato studio,

Aussi faut-il reconnaître qu’il règne dans les Saints Livres une sorte d’obscurité mystérieuse, et qu’on 
ne peut s’y engager sans guide. Dieu a voulu ainsi (c’est une pensée fréquente des Saints Pères) nous les 
faire approfondir avec plus de goût et d’ardeur et, grâce à ces efforts, en graver plus profondément les 
enseignements dans nos esprits et dans nos cœurs. Il a voulu surtout nous faire comprendre qu’il a remis 
les Ecritures aux mains de l’Église, et que nous recevrions d’elle, pour la lecture et l’interprétation de la 
parole divine, une direction et un enseignement infaillibles. Où sont les dons et les promesses de Dieu, 
là est la source où il faut puiser la vérité : si l’on veut une exposition sûre des Écritures, il faut la deman
der à ceux en qui se perpétue la succession apostolique; telle était déjà la doctrine de saint Irénée, telle 
est celle de tous les autres Pères. Le concile du Vatican l’a sanctionnée, quand, renouvelant le décret du 
concile de Trente sur l’interprétation de la parole divine écrite, il déclara que sa volonté était que dans 
les choses de la foi et des m œ urs, se rapportant à l’édification de la doctrine chrétienne, on tin t pour 
le vrai sens de la Sainte Ecriture celui qui a tenu et que tient: notre sainte mère l’Église, à qui il appar
tient de juger du vrai sens et de l’interprétation des Ecritures ; et que par conséquent il n ’est permis 
à personne d ’interpréter l’Ecriture sainte contrairement à ce sens ou au sentiment unanime des 
Pères.

Cette loi pleine de sagesse, loin de retarder ou d’empêcher les recherches de la science biblique, la 
préserve plutôt de l’erreur, et l’aide beaucoup à faire de vrais progrès. Car tout docteur privé a devant lui 
un vaste champ où , s’avançant en toute sûreté, il peut se distinguer et servir l’Église par son talent d’inter
prète. Le sens de plusieurs passages des divines Écritures n’est pas encore certain et défini : il se peut que, 
par un dessein miséricordieux de la Providence, les recherches des savants fassent mûrir les questions que 
tranchera plus tard le jugement de l’Église. Quant aux passages déjà définis, le docteur privé peut encore se 
rendre utile, en rendant plus claire l’exposition qui s’en fait au commun des fidèles, plus profonde celle que

(1) S. Hier., Ad Paulin., de studio Script, ep. liii, 4. — (2) Contra hær., iv, ‘20 5 .— (3) Sess. III, cap. ir, De 
revel. ; cf. Conc. Trid., sess. IV, Décret, de edit. et usu sacr. libror.
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judicium  Ecclesiæ m aturetu r; in locis vero jam  definitis potest privatus doctor æque 
prodesse, si eos vel enucleatius apud fidelium plebem et ingeniosius apud doctos edis- 
serat, vel insignius évinçât ab adversariis. Quapropter præcipuum  sanctum que sit catho- 
lico in terpreti, u t ilia Scripturæ  testim onia, quorum  sensus authentice declaratus est, 
aut per sacros auctores, Spiritu Sancto afflante, uti m ultis in locis Novi Testam enti, 
aut per Ecclesiam , eodem Sancto adsistente S p iritu , sive solemni juclicio, sive ordi- 
nario et universali magisterio (1), eâdem ipse ratione in terp re te tu r; atque ex adju- 
m entis disciplinæ suæ convincat, eam solam interpretationem , ad sanæ berm eneuticæ  
leges, posse recte probari. In  ceteris analogia fidei sequenda est, et doctrina catho- 
lica, qualis ex auctoritate Ecclesiæ accepta, tam quam  summa norm a est adhibenda : 
nam , quum  et Sacrorum  Librorum  et doctrinæ apud Ecclesiam depositæ idem sit 
auctor Deus, profecto lieri nequit, u t sensus ex illis, qui ab bac quoquo modo discre- 
p e t, légitima in terpretatione eruatur. Ex quo apparet, eam interpretationem  u t ine- 
ptam  et falsam rejiciendam , quæ , vel inspiratos auctores in te r se quodammodo 
pugnantes fac iat, vel doctrinæ Ecclesiæ adversetur.

Hujus ig itu r disciplinæ m agister bac etiam laude floreat oportet, u t omnem tlieo- 
logiam egregie teneat, atque in com m entariis versatus sit SS. Patrum  Doctorum que 
et in terp retum  optim orum . Id sane inculcat Hieronym us (2), m ultum que Augustinus, 
qui, justa cum querela, « Si unaquæque disciplina, inquit, quam quam  vilis et facilis, 
u t percipi possit, doctorem aut m agistrum  requ irit, quid tem erariæ  superbiæ plenius, 
quam  divinorum sacram entorum  libros ab in terpretibus suis nolle cognoscere (3)! » 
Id ipsum  sensere et exemplo confirmavere ceteri Patres, qui « divinarum  Scripturarum  
intelligentiam , non ex propria præ sum ptione, sed ex m ajorum  scriptis et auctoritate

réclament les érudits, plus décisive l’apologie qui doit les venger des attaques de l’impiété. Que l’interprète 
catholique regarde donc comme un devoir sacré et qu’il ait à cœur de se conformer à l’interprétation tradi
tionnelle des textes, dont le sens authentique a été défini par les écrivains sacrés, sous l’inspiration de 
l’E sprit-Saint, comme on le voit en plusieurs endroits du Nouveau Testament, ou par l’Église avec 
l’assistance du même Esprit, tantôt sous la forme d’un jugem ent solennel, tantôt par son enseignement 
ordinaire et universel, et qu’il se serve des ressources de son érudition pour montrer que cette interpré
tation traditionnelle est la seule qu’autorisent les lois d’une saine herméneutique.

Dans les autres endroits, il faut suivre les analogies de la foi, et employer comme règle suprême la 
doctrine catholique, telle qu’on la tient de l’autorité de l’Église. En effet, Dieu étant à la fois l’auteur des 
Livres Saints et de la doctrine déposée dans l’Église, il est tout à fait impossible de tirer de ceux-là, par 
une interprétation légitime, un sens qui soit en quelque manière en opposition avec celle-ci. Il s’ensuit 
que l’on doit rejeter, comme fausse et non avenue, toute interprétation qui impliquerait quelque contra
diction entre les auteurs inspirés, ou qui serait en opposition avec la doctrine de l’Église.

C’est pourquoi celui qui enseigne cette science doit avoir aussi le mérite de posséder à fond l’ensemble 
de la théologie; et les commentaires des Saints Pères, des docteurs et des meilleurs interprètes doivent lui 
être familiers. C’est ce que nous répète souvent saint Jérôme, ce sur quoi insiste particulièrement saint 
Augustin, qui se plaint, à juste titre, dans les termes suivants : « Si toutes les sciences, et jusqu’à celles 
qui ont le moins de valeur et offrent le moins de difficultés, ont besoin, pour être bien saisies, d’un 
professeur ou d’un maître, peut-on imaginer une conduite plus téméraire et plus orgueilleuse que de 
vouloir comprendre, en dehors de leurs interprètes, les livres qui traitent des divins mystères! » Tels 
furent aussi les sentiments et la pratique des autres Pères, qui, « pour arriver à l’intelligence des divines 
Écritures, s’en rapportèrent non à leur propre manière de voir, mais aux écrits et à l’autorité de leurs 
prédécesseurs dans la foi, qui eux-mêmes tenaient très certainement de la tradition apostolique leur règle 
d’interprétation. »

(1) Conc. Vat., sess. III, cap. iii, De fide. — (2) Ibid., G, 7. — (3) Ad Honorât., De utilit. cred., xvn, 35.
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sequebantur, quos et ipsos ex apostolica successione intelligendi regulam  suscepisse 
constabat (1) ».

Jamvero SS. Patrum , quibus « post Apostolos, sancta Ecclesia plantatoribus, riga- 
to ribus, ædificatoribus, pastoribus, nu trito ribus crevit (2) », summ a auctoritas est, 
quotiescumque testim onium  aliquod biblicum , ut ad fidei pertinens morumve doctri- 
nam, uno eodemque modo explicant omnes : nam ex ipsa eorum  consensione, ita ab 
Apostolis secundum  catholicam fidem traditum  esse nitide em inet. Eorumdem  vero 
Patrum  sententia tune etiam magni æstim anda est, quum  hisce de rebus m unere 
doctorum  quasi privatim  funguntur; quippe quos, non modo scientia revelatæ doctrinæ 
et m ultarum  notitia re ru m , ad apostolicos libros cognoscendos u tilium , valde com- 
m endet, verum  Deus ipse, viros sanctim onia vitæ et veritatis studio insignes, ainplio- 
ribus lum inis sui præ sidiis adjuverit. Quare in terpres suum  esse noverit, eorum et 
vestigia reverenter persequi et laboribus frui intelligenti delectu.

Neque ideo tam en viam sibi putet obstructam , quo m inus, ulii justa  causa adfue- 
r i t , inquirendo et exponendo vel u ltra  procédât, modo præceptioni i l l i , ab Augustino 
sapienter propositæ , religiose obsequatur, videlicet a litterali et veluti obvio sensu 
minime discedendum , nisi qua eum vel ratio tenere prohibeat vel nécessitas cogat 
dim ittere (3) : quæ præceptio eo tenenda est firm ius, quo m agis, in tan ta  novitatum 
cupidine e t opinionum licentia, periculum  im m inet aberrandi. Caveat idem ne ilia 
negligat quæ ab eisdem Patribus ad allegoricam similemve sententiam  translata sunt, 
maxime quum  ex litterali descendant et m ultorum  auctoritate fulciantur. Talem enim 
interpretandi rationem  ab Apostolis Ecclesia accepit, suoque ipsa exemplo, u t e re patet 
liturgica, com probavit; non quod Patres ex ea contenderent dogmata fidei per se 
dem onstrare, sed quia bene frugiferam virtuti et pietati alendæ nossent experti.

Et maintenant tous les saints Pères, qui, « après les Apôtres, ont planté, arrosé, bâti, gardé, 
nourri et fait croître la sainte Église, » jouissent d’une autorité souveraine, chaque fois qu’ils s’accordent 
tous à expliquer de la même manière quelque passage biblique, comme se rapportant à la doctrine sur 
la foi ou les mœurs : en effet, de leur consentement unanime, il résulte clairement que ce point a été 
enseigné par les Apôtres selon la foi catholique. Mais il faut encore faire grand cas de l’opinion des Pères, 
alors même que, sur ces matières, ils parlent comme des docteurs privés. Et en effet, non seulement ils 
sont recommandables par leur science de la doctrine révélée et par la connaissance d’une foule de choses 
très utiles à l’intelligence des livres apostoliques; mais encore Dieu a donné abondamment l’assistance do 
sa lumière à ces hommes non moins remarquables par la sainteté de leur vie que par leur amour de la 
vérité. Aussi, l ’interprète reconnaîtra qu’il doit marcher respectueusement sur leurs traces et profiter de 
leurs travaux avec un choix intelligent.

Qu’il ne pense pas cependant qu’il lui est interdit de pousser plus loin, selon le besoin, ses recherches 
et ses explications, pourvu qu’il se conforme religieusement à cette règle si sage de saint Augustin, à savoir : 
qu’on ne doit s’éloigner du sens littéral, et qui se présente naturellement à l’esprit, qu’autant que la raison 
empêche de le conserver, ou que la nécessité oblige de l’abandonner. Ce précepte, il faut s’y tenir d’autant 
plus fermement qu’à une époque où régnent à un tel point la passion des nouveautés et la licence des 
opinions, on court de plus grands risques de faire fausse route. L’interprète se gardera bien aussi de 
négliger les applications allégoriques ou autres semblables que les Pères ont faites de l’Ecriture, surtout 
lorsque ces interprétations découlent du sens littéral, et qu’elles s’appuient sur de nombreuses autorités. Car 
c’est là un mode d’interprétation que l’Église a reçu des Apôtres et qu’elle-m êm e encourage par son 
exemple, notamment dans sa liturgie; non pas que la pensée des Pères ait été de chercher là une démons
tration directe et suffisante des dogmes de la foi; mais l’expérience leur avait appris que cette méthode était 
admirablement propre à nourrir la piété et à fortifier la vertu.

(1) Rufin, Hist. eccles., n, 9. — (2) S. Aug., Contra Julian., il, 10. 37. — (3) De Gen. ad lilt., 1. vm, c. 7, 13.
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Ceterorum  interpretum  catholicorum est m inor quidem  auctoritas, attam en, quo- 
niam  Bibliorum sludia continuum  quemdam progressum  in Ecclesia habuerun t, isto- 
rum  pariter comm entariis suus tribuendus est honor, ex quibus m ulta opportune peti 
liceat ad refellenda contraria, ad difficiiiora enodanda. At vero id nim ium  dedecet, ut 
quis, egregiis operibus, quæ nostri abunde re iiquerun t, ignoratis aut despectis, hete- 
rodoxorum  libros præ optet, ab eisque cum præ senti sanæ doctrinæ periculo et non 
raro cum detrim ento fidei, explicationem locorum quæ rat, in quibus catholici ingénia 
et labores suos jam dudum  optimeque collocarint. Licet enim heterodoxorum  studiis, 
prudenter adhibitis, juvari interdum  possit interpres catholicus, m em inerit tam en , ex 
crcbris quoque veterum  documentis (1), incorruptum  sacrarum  Litterarum  sensum 
extra Ecclesiam neutiquam  reperiri, neque ab eis trad i posse, qui, veræ fidei expertes, 
Scripturæ  non medullam  attingunt, sed corticem rodunt (2).

Illud autem  maxime optabile est et necessarium, u t ejusdem divinæ Scripturæ  usus 
in universam  theologiæ influât disciplinam ejusque prope sit anim a : ita nim irum  
omni ætate Patres atque præclarissim i quique theologi professi sunt et re præstite- 
run t. Nam quæ objectum sunt fidei vel ab eo consequuntur, ex divinis potissime Lit- 
teris studuerunt asserere et stabilire; atque ex ipsis, sicut pariter ex divina traditione, 
nova hæreticorum  commenta refu tare , catholicorum  dogmatum rationem , intelligen- 
tiam , vincula exquirere. Neque id cuiquam fuerit m irum  qui repu te t, tam  insignem 
locum in ter revelationis fontes divinis L ibris deberi, u t, nisi eorum studio usuque 
assiduo, nequeat theologia rite  et pro dignitate tractari. Tametsi enim rectum  est 
juvenes in Academiis et scholis ita præcipue exerceri ut intellectum  et scientiam  dog-

Les autres interprètes catholiques ont sans doute moins d’autorité; toutefois comme les études bibliques 
ont fait dans l’Église des progrès continus, il faut aussi rendre l’honneur qui leur est dû aux commentateurs 
à qui l’on peut emprunter dans l’occasion plus d’un argument pour réfuter les adversaires et résoudre les 
difficultés. Mais c’est un excès blâmable d’ignorer ou de mépriser les remarquables travaux que nos inter
prètes nous ont laissés en grand nombre, de leur préférer les livres des hétérodoxes, pour leur demander, 
au grand péril de la saine doctrine et souvent au détriment de la foi, l’explication des passages sur lesquels 
les catholiques ont depuis longtemps et avec tant de fruit exercé leur génie et leurs forces. Il est vrai, les 
travaux des hétérodoxes, mis à profit avec prudence, peuvent parfois venir au secours de l’interprète 
catholique; toutefois celui-ci ne doit point oublier ce que nous attestent si souvent les anciens, à savoir 
que le vrai sens dos Lettres sacrées ne se trouve nulle part en dehors de l’Église et que ceux-là ne peuvent 
le transmettre qui, privés de la vraie foi, ne vont pas jusqu’à la moelle de l’Ecriture, mais se bornent à en 
ronger i’écorce.

Ce qui est surtout désirable et nécessaire, c’est que ce commerce des divines Écritures fasse sentir son 
influence sur toutes les études théologiques et devienne l’âme de la science sacrée. C’est sans doute ce que 
de tout temps les Pères et les plus illustres théologiens ont enseigné et pratiqué. Car, s’il s’agit des vérités 
qui sont l’objet de la foi ou qui en découlent, c’est par les divines Ecritures surtout qu’ils les ont prouvées 
ou établies; et c’est encore à la Bible en même temps qu’à la tradition divine qu’ils ont demandé la réfuta
tion des nouveaux hérétiques, la vraie notion, l’intelligence et le lien des dogmes catholiques. Et ceci ne 
paraîtra extraordinaire à personne, si l’on considère que parmi les sources de la révélation une place si émi
nente est due aux Livres divins, qu’à moins de les étudier et de les manier s_ans cesse, la science théolo
gique ne pourra pas être traitée d’une façon convenable et digne d’elle.

Sans doute c’est avec raison qu’on exerce la jeunesse des académies et des écoles à acquérir l’intelligence 
et la science du dogme en déduisant des vérités de foi d’autres vérités qui y sont contenues et à y employer

( 1 ) Cf. Clem. Alex., Strom., vu, 16; Orig., De princ., iv, 8; In  Levit. hom. iv, 8; Tertull., De præscr., 15, seqq.; 
S. Hilar. Pict., In Matlh., xm, 1. — (2) S. Greg. M., Moral., XX, 9 (al. 11 ).
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m atum  assequantur, ab articulis fidei argum entatione instituta ad alia ex illis, secun- 
dum norm as probatæ  solidæque philosophiæ , concludenda; gravi tam en eruditoque 
theologo m inim e negligenda est ipsa démonstratif) dogmatum ex Bibliorum aucto- 
ritatibus ducta : <r Non enim accipit (theologia) sua principia ab aliis scientiis, sed 
imm édiate a Deo per revelationem. E t ideo non accipit ab aliis scientiis, tam quam  a 
superio ribus, sed u titu r eis tam quam  inferioribus et ancillis. s> Quæ sacræ doctrinæ 
tradendæ ratio præceptorem  comm endatorem que habet theologorum principem , Aqui- 
natem  (1 ) :  qui præ terea, ex bac bene perspecta christianæ theologiæ indole, docuit 
quemadmodum possit theologus sua ipsa principia, si qui ea forte im pugnent, tueri : 
« Argum entando quidem , si adversarius aliquid concédât eorum , quæ per divinam 
revelationem haben tur; sicut per auctoritates Sacræ Scripturæ  disputam us contra 
hæ reticos, et per unum  articulum  contra negantes alium. Si vero adversarius nihil 
credat eorum quæ divinitus revelantur, non rem anet amplius via ad probandum  arti- 
culos fidei per rationes, sed ad solvendum rationes, si quas inducit contra fidem (2). »

Providendum  igitur, u t ad studia biblica convenienter instructi m unitique aggre- 
diantur juvenes; ne justam  frustren tu r spem , neu , quod deterius est, erroris discri- 
men incaute subeant, Rationalistarum  capti fallaciis apparatæque specie eruditionis. 
E run t autem  optime com parati, s i, quâ Nosmetipsi m onstravimus et præscripsim us 
via, philosophiæ et theologiæ institutionem , eodem S. Thoma duce, religiose coluerint 
penitusque percfeperint. Ita recte incedent, quum  in re biblica, tum  in ea theologiæ 
parte quam positivam  nom m ant, in utraque lætissime progressuri.

Doctrinam catholicam légitim a et sollerti sacrorum  Bibliorum interpretatione pro
basse, exposuisse, illustrasse, m ultum  id quidem est : altéra tam en, eaque tam gravis

la force du raisonnement suivant les règles d’une bonne et saine philosophie; cependant un grave et savant 
théologien ne doit nullement laisser de côté les démonstrations dogmatiques tirées de l’autorité de la Bible : 
« Elle ne reçoit pas, en elfet (la théologie), ses principes des autres sciences, mais de Dieu, d’une façon 
immédiate, par la révélation. Et pour cette raison les autres sciences ne lui sont pas supérieures, mais 
inférieures; elle reçoit leurs services comme d’autant de servantes. » Cette façon d’enseigner la science 
sacrée a pour maître et pour garant le plus grand des théologiens, saint Thomas d’Aquin; celui-ci, en 
outre, a su tirer de ce caractère bien établi de la théologie chrétienne l’indication de la méthode qui peut 
servir au théologien pour défendre ses principes quand on les attaque. « Si, dans la discussion, l’adversaire 
admet quelque point établi par la révélation divine, nous partirons de là pour argumenter. C’est ainsi que 
nous nous appuyons sur les Ecritures pour combattre les hérétiques et sur un dogme accepté pour confondre 
ceux qui en nient un autre. Mais si l’adversaire refuse d’admettre toute révélation, il ne reste aucun moyen 
de lui démontrer par des raisonnements les articles de foi, il faut alors se borner à résoudre les 
objections qu’il soulève. »

11 est donc nécessaire de veiller à ce que les jeunes gens oui abordent les études bibliques y soient bien 
préparés, afin qu’ils ne trompent pas les espérances légitimes fondées sur eux, et, ce qui serait plus 
mauvais encore, qu’ils ne tombent pas dans l’erreur, séduits par les sophismes et l’apparente érudition des 
rationalistes. Or ils seront parfaitement armés, si, comme Nous l’avons indiqué et recommandé, ils ont 
étudié soigneusement la philosophie et la théologie, en prenant saint Thomas pour guide. Ils s’avanceront 
ainsi d’un pas sûr et dans la science biblique et dans la théologie qu’on appelle positive, et y feront d’heu
reux progrès.

Lorsque, par une interprétation saine et habile des Livres Saints, on a démontré, développé et éclairci 
la doctrine catholique, on a fait beaucoup; il est un autre travail pourtant, et non moins important que

(1) S u m ni. theol., p. i, q. I, a 5. ad 2. -  (2) Ib id ., a. 8.
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m oment! quam  operis laboriosi, pars rem anet, u t ipsorum  auctoritas integra quam 
validissime asseratur. Quod quidem  nullo alio pacto plene licebit universeque asse- 
qu i, nisi ex vivo et proprio m agisterio Ecclesiæ; quæ per se ipsa , ob suam  nempe 
adm irabilem  propagationem , exim iam  sanctitatem  et inexhaustam  in omnibus bonis 
fecundita tem , ob catholicam un ita tem , invictam que stabilila tem , m agnum  quoddam  
et perpetuum  est m otivum  credibilitatis et divinæ su x  legationis testim onium  irrefra- 
gabile (1). Quoniam vero divinum  et infallibile m agisterium  Ecclesiæ, in auctoritate 
etiam Sacræ Scripturæ  consistit, hujus propterea M es saltem hum ana asserenda in 
prim is vindicandaque est : quibus ex lib ris, tam quam  ex antiquitatis probatissimis 
testibus, Christi Domini divinitas et legatio, Ecclesiæ hierarchicæ  institu tio , prim atus 
Petro et successoribus ejus collatus, in tuto apertoque collocentur. Ad hoc plurim um  
sane conducet, si plures sint e sacro ordine paratiores, qui hac etiam in parte  pro 
fide dim icent et im petus hostiles propulsent, induti præcipue arm atura D ei, quam 
suadet Apostolus (2), neque vero ad nova hostium  arm a et prælia insueti. Quod 
pulchre in sacerdotum  offlciis sic recenset Ghrysostomus : « Ingens adhibendum  est 
studium  u t Christi verbum habitet in  nobis abundantcr  (3) : neque enim ad unum  
pugnæ genus parati esse debem us, sed m ultiplex est bellum  et varii sunt hostes; 
neqûe iisdem omnes u tu n tu r arm is, neque uno tantum  modo nobiscum congredi 
m oliuntur. Quare opus e s t, u t is qui cum om nibus congressurus es t, omnium 
machinas artesque cognitas habeat, u t idem sit sagittarius et funditor, tribunus et 
m anipuli ductor, dux et miles, pedes et eques, navalis ac m uralis pugnæ peritus : nisi 
enim  omnes dimicandi artes noverit, novit diabolus per unam  partem , si sola negli- 
gatur, prædonibus suis im m issis, oves diripere (4). » Fallacias hostium  artesque in

difficile, c’est d’établir solidement l’autorité de ces Livres eux-mêmes. Ce résultat ne pourra être assuré 
dans sa plénitude et son universalité que par l’enseignement vivant et infaillible do l’Église; c’est l’Église, 
en effet, qui par e lle -m êm e, à cause de sa miraculeuse propagation, de son éminente sainteté, de son 
inépuisable fécondité en tous biens, de son unité, de son indestructible stabilité, présente un perpétuel 
m o tif de crédibilité et une preuve irréfutable de sa mission divine. Mais parce que l’autorité divine et 
infaillible de l’Église repose elle-m êm e sur l’Écriture sainte, il faut avant tout établir la valeur historique 
de celle-ci. Par ces livres, témoins très sûrs de l’antiquité, on pourra ainsi mettre hors de doute la divinité 
du Christ, sa mission, l’institution de la hiérarchie dans l’Église, et la primauté conférée à Pierre et à ses 
successeurs. Il sera très utile, pour y réussir, qu’un nombre assez grand d’ouvriers appartenant à ia 
hiérarchie sacrée abordent ensemble cette tâche avec une préparation spéciale; 011 les verra alors repousser 
sur ce point particulier les attaques de l’ennemi; ils revêtiront avant tout pour ce combat l’armure divine 
que recommande l’Apôtre, mais les nouvelles armes et la nouvelle tactique de l’ennemi ne les surprendront 
pas. Saint Jean Chrysostome en fait un devoir aux prêtres : « Nous devons apporter' un très grand zèle pour 
que la parole du Christ habite en nous abondamment : nous devons être aptes, en effet, à soutenir des 
combats de plus d’un genre; la lutte change, et les adversaires attaquent sur tous les points : ils ne se 
servent pas tous des mêmes armes, et ne nous combattent pas d’une seule manière. Aussi est-il nécessaire 
que celui qui doit lutter avec tous connaisse les stratagèmes et les artifices de tous, qu’il se serve également 
de la flèche et de la fronde, qu’il soit à la fois tribun et centurion, général et simple soldat, cavalier et 
fantassin, qu’il connaisse la tactique navale aussi bien que la guerre de siège : car s’il est étranger à quelque 
partie de l’art militaire, s’il se néglige sur un point, ce sera par ce côté que le diable fera entrer ses suppôts 
dans la bergerie, afin de la dévaster. » Nombreux sont les artifices et les ruses de l’ennemi sur cette partie

(1) Conc. Vat., sess. III, cap. ni, De fide. — (2) Eph., vi, 13, seqq. — (3) Cf. Col., ni, 16. — (4) De sacerd., 
Iv, 4.
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hac re ad im pugnandum  multipliées supra adumbravim us : jam , quibus præsidiis ad 
defensionem ni tend um, commoneamus.

Est prim um  in studio linguarum  veterum  orientalium  sim ulque in arte quam 
vocant criticam . U triusque rei scientia quum  hodie in magno sit pretio et lande, eà 
clerus, plus minusve pro locis et hom inibus exquisita, ornatus, inelius poterit decus 
et m unus sustinere suum ; nam ipse omnia omnibus (1) fieri debet, paratus semper 
ad satisfactionem om ni poscenti ralionem  de ea quæ in  ipso est spe (2). Ergo Sacræ 
Scripturæ  m agistris necesse est atque theologos addecet, eas linguas cognitas habere 
quibus libri canonici sunt prim itus ab hagiographis exarati, easdemque optimum factu 
erit si colant alumni Ecclesiæ , qui præ sertim  ad academicos theologiæ gradus aspi
rant. Atque etiam curandum  ut omnibus in Academiis, quod jam  in m ultis receptum  
laudabiliter est, de ceteris item  antiquis linguis, maxime sem iticis, deque congruente 
cum illis eruditione, sint m agisteria, eorum  in prim is usui qui ad Sacras Litteras pro- 
fitendas designantur.

Hos autem  ipsos, ejusdem rei gratiâ, doctiores esse oportet atque exercitatiores in 
vera artis criticæ disciplina : perperam  enim et cum religionis damno inductum  est 
artificium , nom ine honestatum  criticæ sublim ions, quo, ex solis in tern is , u ti loquun- 
tu r, rationibus, cujuspiam libri origo, in tegritas, auctoritas dijudicata em ergant. 
Contra perspicuum  est, in quæstionibus rei historicæ , cujusmodi origo et conservatio 
lib ro rum , historiæ  testim onia valere præ  ceteris, eaque esse quam studiosissime et 
conquirenda et excutienda : illas vero rationes in ternas plerum que non esse tan ti, ut 
in causam, nisi ad quamdam  conlirm ationem , possint advocari. Secus si fiat, magna 
profecto consequentur incommoda. Nam hostibus religionis plus confidentiæ futurum

du champ de bataille, Nous l’avons dit en passant, plus haut. Quels sont les moyens de défense? Nous 
allons maintenant les indiquer.

Le premier consiste dans l’étude des anciennes langues orientales et aussi dans ce qu’on appelle la 
critique. Cette double connaissance, qu’aujourd’hui on estime si fort, le clergé doit la posséder, à un degré 
plus ou moins élevé, selon les lieux et les personnes. De cette manière, il pourra mieux soutenir son 
honneur et remplir son ministère; car il doit se faire tout à tous, et être toujours prêt à répondre à tous 
ceux qui lu i demandent compte des espérances qui sont en lui. Aussi pour les professeurs d’Ecriture 
Sainte c’est une nécessité, et pour les théologiens une convenance, de posséder les langues dans lesquelles 
les hagiographes ont primitivement écrit les livres canoniques. Il serait aussi à désirer qu’elles fussent 
cultivées par les élèves ecclésiastiques, en particulier par ceux qui dans les académies aspirent aux grades 
théologiques. De plus, il faut tâcher que dans toutes les Universités, ce qui heureusement s’est déjà fait 
dans plusieurs, on établisse des chaires pour les autres idiomes antiques, en particulier pour les langues 
sémitiques et pour les connaissances qui s’y rattachent, dans l’intérêt de ceux qui se destinent à professer 
les Saintes Lettres.

Pour la même raison, ces hommes doivent être plus savants et plus exercés que les autres dans l’art de 
la vraie critique. Car c’est au détriment de la vérité et de la religion qu’on a inventé une méthode qu’on 
décore du nom de critiqué supérieure. D’après cette méthode, pour juger de l’origine, de l’intégrité et de 
l’autorité de n’importe quel livre, on doit avoir recours uniquement aux preuves intrinsèques, comme on 
les appelle. Au contraire, il est clair que dans les questions historiques, telles que l’origine et la con
servation des livres, les preuves fournies par l’histoire ont plus de force que toutes les autres : aussi 
doit-on les rechercher et les examiner avec le plus grand soin. Les preuves intrinsèques, le plus sou
vent, n’ont pas assez de poids pour qu’on puisse les invoquer, si ce n’est comme une confirmation de la 
thèse. En agissant autrement, on rencbntrerait de graves inconvénients. Ce serait encourager les ennemis

(1) I Cor., ix, 22. — (2) I Petr., ni, 15.
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est u t sacrorum  authenticitatem  Librorum  im petant et discerpant : illud ipsum quod 
extollunt genus criticæ sublim ioris, eo demum  recidet, u t suum  quisque studium  
præjudicatam que opinionem interpretando sectentur : inde neque Scripturis quæsi- 
tum  lum en accedet, neque ulla doctrinæ oritu ra  utilitas est, sed certa ilia patebit 
erroris n o ta , quæ est varietas et dissimilitudo sentiendi, u t jam ipsi sunt docu- 
m ento hujusce novæ principes disciplinæ : inde etiam , quia plerique infecti sunt 
vanæ philosophiæ et rationalism i placitis, ideo prophetias, m iracula, cetera quæ- 
cum que naturæ  ordinern superent, ex Sacris Libris dimovere non verebuntur.

Gongrediendum secundo loco cum iis , qui suâ physicorum scientia abusi, Sacros 
Libros omnibus vestigiis indagant, unde auctoribus inscitiam  rerum  talium  opponant, 
scripta ipsa vitupèrent. Quæ quidem insim ulationes quum  res attingant sensibus 
objectas, eo periculosiores accidunt, m anantes in vulgus, maxime in deditam litteris 
juventutem ; quæ , semel reverentiam  divinæ revelationis in uno aliquo capite exuerit, 
facile in  omnibus omnem ejus fidem est dim issura. Nim ium  sane constat, de natura 
doctrinam , quantum  ad percipiendam  summ i Arlificis gloriam in procreatis rebus 
im pressam  aptissim a est, modo sit convenienter proposita, tantum  posse ad elementa 
sanæ philosophiæ evellenda corrum pendosque m ores, teneris animis perverse infu
sant. Quapropter Scripturæ  Sacræ doctori cognitio naturalium  rerum  bono erit sub- 
sidio, quo hujus quoque modi captiones in divinos Libros instructas facilius detegat 
et refellat.

Nulla quidem theologum in te r et physicum vera dissensio intercesserit, dum suis 
uterque finibus se contineant, id caventes, secundum  S. Augustini m onitum , « ne ali- 
quid iemere et incognitum  pro cognito asserant (1). » Sin tam en d issenserin t, quem- 
admodum se gerat theologus, summ atim  est régula ab eodem oblata : « Quidquid,

de la religion à attaquer et à détruire l’authenticité de nos Saints Livres. Car ce genre tant prôné de critique 
supérieure aboutit à ceci : que chacun, dans ses interprétations, en viendrait à suivre son propre goût et ses 
opinions faites d’avance. De cette manière ia lumière désirée ne se fera pas sur les Écritures, la vraie 
science ne gagnera rien; mais l’erreur se trahira par cet effet qui la caractérise: la diversité des opinions et 
les contradictions incessantes dont les chefs de cette méthode nouvelle nous offrent déjà le spectacle. Et 
parce que ceux-ci sont la plupart imbus des principes d’une fausse philosophie et de l’esprit rationaliste, 
ils ne craindront pas d’élaguer des Saints Livres les prophéties, les miracles et tout ce qui dépasse l’ordre 
naturel.

En second lieu il faut combattre ceux qui, abusant de la connaissance qu’ils ont des sciences naturelles, 
s’attachent à tous les pas des auteurs sacrés pour montrer leur ignorance sur ces matières et dénigrer les 
Écritures elles-mêmes. Ces accusations, ayant pour objet des choses sensibles, deviennent surtout dange
reuses lorsqu’elles arrivent à la connaissance du vulgaire et surtout de la jeunesse qui s’adonne à l’étude 
des lettres. Celle-ci, en effet, une fois qu’elle aura perdu le respect de la révélation divine sur un point, 
refusera facilement de lui prêter foi sur tous les autres. Or il est bien certain que, si les sciences naturelles 
peuvent servir à manifester la gloire du Créateur, empreinte dans la création, pourvu qu’elles soient convena
blement expliquées, elles peuvent tout aussi bien détruire les principes de la saine philosophie et corrompre 
les m œurs, si elles sont présentées d’une façon perfide aux jeunes intelligences. C’est pourquoi la connais
sance des sciences naturelles sera pour le professeur d’Écriture sainte d’un puissant secours. Par là il 
pourra plus facilement découvrir et combattre les attaques qui de ce côté aussi sont dirigées contre les 
Saints Livres.

Il ne saurait assurément exister de désaccord entre théologiens et savants si les uns et les autres se 
renfermaient dans leurs limites respectives, si, suivant le conseil de saint Augustin, « ils n’avançaient rien 
sans preuve et ne donnaient pas pour certain ce qui ne l’est pas. « Toutefois, s’il arrive un conflit, voici, 
d’après le même docteur, la règle générale que doit suivre le théologien : « Toutes les fois que les savants

(1) In Gen. op. imperf., ix, 30.
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inquit, ipsi de natura  rerum  veracibus documentas dem onstrare potuerint, ostendamus 
nostris L itteris non esse contrarium ; quidquid autem  de quibuslibet suis voluminibus 
his nostris L itteris, id est catholicæ fidei, contrarium  protulerin t, aut aliqua etiam 
facultate ostendam us, aut nulla dubitatione credamus esse falsissimum (1). » De 
cujus æquitate regulæ in  consideratione sit p rim um , scriptores sacros, seu verius 
« Spiritum  Dei, qui per ipsos loquebatur, noluisse ista (videlicet intim am  adspecta- 
bilium rerum  constitutionem ) docere hom ines, nulli saluti profutura (2) »; quare 
eos, potius quam explorationem naturæ  recta persequantur, res ipsas aliquando descri- 
bere et tractare au t quodam translationis modo, aut sicut communis sermo per ea 
ferebat tem pora, hodieque de multis fert rebus in quotidiana vita, ipsos in ter homines 
scientissimos. Vulgari autem  serm one quum  ea primo proprieque efferantur quæ 
cadant sub sensus, non dissim iliter scriptor sacer (m onuitque et Doctor angelicus) 
« ea secutus es t, quæ sensibiliter apparent (3) », seu quæ Deus ipse, homines allo- 
quens, ad eorum captum  significavit hum ano more.

Quod vero defensio Scripturæ  Sanctæ agenda strenue est, non ex eo omnes æque 
sententiæ  tuendæ sun t, quas singuli Patres aut qui deinceps interprètes in eadem 
declaranda ediderint : qui, prout erant opiniones ætatis, in locis edisserendis ubi phy- 
sica aguntur, fortasse non ita sem per judicaverunt ex veritate , ut quædam  posuerint, 
quæ nunc m inus probentur. Quocirca studiose dignoscendum in illorum  interpreta- 
tionibus, quænam reapse tradan t tam quain spectantia ad fidem aut cum ea maxime 
copulata, quænam  unanim i tradant consensu; nam que « in bis que de necessitate 
lidei non sun t, lieuit Sanctis diversimode opinari, sicut et nobis », u t est S. Thomæ 
sententia (4). Qui et alio loco prudentissim e habet : « Mihi videtur tutius esse, hujus- 
m odi, i|uæ pbilosopbi com m uniter senserun t, et nostræ fidei non répugnant, nec sic

ont appuyé de preuves solides leurs assertions relatives aux sciences de la nature, montrons qu’elles ne 
sont pas en contradiction avec nos Saints Livres; mais lorsque, dans leurs ouvrages, ils avancent des 
choses contraires à nos Saints Livres, c’est-à-dire à la foi catholique, montrons-leur, si nous le pouvons, 
ou du moins n’hésitons pas à croire, qu’ils se trompent. » Cette règle est très juste. En effet, il faut d’abord 
considérer que les écrivains sacrés ou plutôt « l’Esprit-Saint parlant par leur bouche n’ont pas voulu nous 
révéler la nature du monde visible, dont la connaissance ne -ser t de rien pour le salut » ; c’est pourquoi 
ces écrivains ne se proposent pas d’étudier directement les phénomènes naturels; mais, lorsqu’ils en 
parlent, ils les décrivent d’une manière métaphorique ou en se servant du langage communément usité 
de leur temps, langage dont les plus grands savants se servent encore de nos jours dans la vie ordinaire. 
Or dans la conversation on désigne les choses comme elles apparaissent aux sens ; do même les écrivains 
sacrés « s’en sont rapportés aux apparences » ; c’est le Docteur ang'élique qui nous en avertit. Dieu, parlant 
aux hommes, s’ë§t conformé, pour se faire comprendre, à leur manière d’exprimer les choses.

D’ailleurs, si l’on doit défendre énergiquement l’Écriture Sainte, il ne s’ensuit pas qu’il faille soutenir 
toutes les opinions émises par chacun des Pères et des exégètes postérieurs. Ces hommes ont subi 
l’influence des opinions qui avaient cours de leur temps : en expliquant les passages des Saintes Écritures 
qui font allusion aux choses naturelles, ils ont pu mêler à la vérité des jugements qu’on n ’accepterait pas 
aujourd’hui. Aussi faut-il soigneusement mettre à part dans leurs interprétations les points qu’ils donnent 
réellement comme touchant à la foi ou comme étroitement unis à elle, ainsi que les vérités qu’ils présentent 
d’un consentement unanime; car, « surtout ce qui n’appartient pas au domaine de la loi, les Saints ont eu 
le dro it, comme nous l’avons, d’émettre différents avis. » C’est la pensée de saint Thomas, qui fait ailleurs 
cette si sage réflexion : « Je crois plus prudent, à l’égard des doctrines qui sont communément admises par 
les philosophes et ne sont pas contraires à nos croyances, d’éviter tout ensemble et de les affirmer comme

(1) S. Aug., De Gen. ad litt., i, 21, 41. — (2) S. Aug., ib., il, 9, 20. — (3) Summa theol., p. I, q. i.xx, a. 
1 ad 3. — (4) Jn Sent., H, dist. II, q. i, a. 3.
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esse asserenda u t dogmata fidei, etsi aliquando sub nom ine philosophorum  introdu- 
cantur, nec sic esse neganda tam quam  fidei contraria , ne sapientibus hujus m undi 
occasio contem nendi doctrinam  fidei præ beatur (4). » Sane, quam quam  ea, quæ spe- 
culatores naturæ  certis argum entis certa jam  esse affirm arint, in terpres ostendere 
debet nihil Scripturis recte explicatis obsistere, ipsum  tam en ne fugiat, factum quan- 
doque esse, ut certa quædam ab illis trad ita , postea in  dubitationem  adducta sint et 
repudiata. Quod si physicorum  scriptores term inos disciplinæ suæ transgressi, in pro- 
vinciam philosophorum perversitate opinionum invadant, eas in terpres theologus 
philosophis m ittat refutandas.

Ilæc ipsa deinde ad cognatas disciplinas, ad historiam  præ sertim , juvabit trans- 
ferri. Dolendum enim , m ultos esse qui antiquitatis m onum enta, gentium  m ores et 
institu ta, sim ilium que rerum  testim onia magnis ii quidem  laboribus perscru ten tur 
et p roféran t, sed eo sæpius consilio, u t erroris labes in  Sacris L ibris deprehendant, 
ex quo illorum  auctoritas usquequaque infirm etur et nutet. Idque nonnulli et nimis 
infesto animo faciunt nec satis æquo judicio; qui sic fidunt profanis libris et documentis 
mémorisé priscæ , perinde u t nulla eis ne suspicio quidem èrroris possit subesse, 
libris vero Scripturæ  Sacræ , ex opinata tantum  erroris specie, neque eâ probe dis- 
cussa, vel parem  abnuunt fidem. Fieri quidem  potest, u t quædam librariis in codici- 
bus describendis minus recte exciderint; quod considerate judicandum  est, nec facile 
adm ittendum , nisi quibus locis rite  sit dem onstratum  : fieri etiam  potest, u t germ ana 
alicujus loci sententia perm aneat anceps; cui enodandæ m ultum  afferent optimæ 
interpretandi regulæ : at nefas omnino fuerit, aut inspirationem  ad aliquas tantum  
Sacræ Scripturæ  partes coangustare, aut concedere sacrum  ipsum  errasse auctorem .

des dogmes do foi (bien que ceux-ci quelquefois soient présentés sous le patronage des philosophes) et de 
ne pas les rejeter comme étant en contradiction avec la foi, pour ne pas fournir aux savants l’occasion de 
mépriser la doctrine. » Aussi, quoique l’interprète doive montrer que les faits établis sur des preuves solides 
par les observateurs de la nature ne sont pas en opposition avec l’Écriture bien comprise, il doit cependant 
se garder d’oublier que d’autres faits, d’abord présentés comme certains, ont été ensuite mis en doute et 
rejetés. Que si les auteurs des traités de physique franchissent les limites de leur science et font invasion 
dans le domaine de la philosophie avec de fausses données, le théologien exégète doit renvoyer au philo
sophe le soin de les réfuter.

On pourra aussi appliquer ces principes aux sciences voisines , surtout à l’histoire : car il faut 
déplorer que nombre de ceux qui, au prix de grandes fatigues, interrogent les monuments de l’antiquité, 
les mœurs et les institutions des peuples et autres documents de même espèce et qui les publient, aient 
trop souvent le parti pris de surprendre l’Écriture en flagrant délit d’erreur, pour en venir à ébranler de 
toutes parts et à infirmer son autorité.

C’est aussi la manière d’agir de quelques auteurs, dont l’esprit pèche par prévention et par défaut 
d’impartialité : ils accordent un tel crédit aux ouvrages profanes et aux monuments de l’histoire ancienne, 
qu’ils n’admettent même pas le soupçon d’erreur; au contraire, lorsqu’il s’agit des Livres sacrés, il leur 
suffit d’y apercevoir une prétendue apparence d’erreur, — sur laquelle ils ne discutent même pas, — pour se 
décider, sans y regarder de plus près, à refuser à nos Saints Livres une confiance au moins égale. Certes 
il a pu échapper aux copistes des inexactitudes dans la transcription des manuscrits; mais il ne faut 
admettre cette conclusion qu’après m ûr examen et seulement pour les passages à l’égard desquels l’erreur 
est prouvée. Il peut se faire aussi que le véritable sens d’un passage reste douteux. C’est alors que, pour 
l’élucider, les règles les plus sûres de l’interprétation seront d’un grand secours ; mais il ne sera 
jamais permis ou de restreindre l’inspiration à certaines parties seulement de la Sainte Écriture ou 
d’accorder que l’écrivain sacré ait pu se tromper.

(1) Opusc., x.
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Nec enim toleranda est eorum  ratio , qui ex istis difficultatibus sese expediunt, id 
nim irum  dare non dubitantes, inspirationem  divinam ad res fidei m orum que, nihil 
p ræ terea, pertinere, eo quod falso arb itren tu r, de veri taie sententiarum  quum  agitur, 
non adeo exquirendum  quænam  dixerit D eus, u t non magis perpendatur quam ob 
causam ea dixerit. Etenim  libri omnes atque in tegri, quos Ecclesia tam quam  sacros 
et canonicos recipit, cum omnibus suis partibus, Spiritu Sancto dictante, conscripti 
sun t; tantum  vero abest u t divinæ inspirationi erro r ullus subesse possit, u t ea per 
se ipsa, non modo errorem  excludat om nem , sed tam  necessario excludat et respuat, 
quam  necessarium  est, D eum , summ am  Y eritatem , nullius omnino erroris auctorem  
esse.

Hæc est antiqua et constans fides Ecclesiæ, solemni etiam  sententia in Conciliis 
definita Florentino et Tridentino ; confirmata denique atque expressius declarata in 
Concilio Yaticano, a quo absolute edictum  : Veteris et Novi Testamenti libri integri 
cum omnibus suis partibus, p ro u t in  ejusdem Concilii (T ridentini) decreto recensentur, 
et in  veteri vulgata  la tina editione habentur, pro sacris et canonicis suscipiendi 
sunt. Eos vero Ecclesia pro sacris et canonicis habet, non ideo quod sola hum ana  
industria  concinnati, sua deinde auctoritate sint approbati; nec ideo d um taxa t, quod  
revelationem sine errore contineant ; sed propterea quod S p ir itu  Sancto inspirante  
conscripti, Deum habent auctorem  (1). Quare nihil admodum refert, Spiritum  San- 
ctum  assumpsisse hom mes tanquam  instrum enta ad scribendum , quasi, non qui
dem prim ario auctori, sed- scriptoribus inspiratis quidpiam  falsi elabi potuerit. 
Nam supernaturali ipse virtute ita eos ad scribendum  excitavit et movit, ita  scriben- 
tibus adstitit, u t ea omnia eaque sola quæ ipse juberet, et recte m ente conciperent, 
et fideliter conscribere vellent, et apte infallibili veritate exprim èrent : secus, non 
ipse esset auctor Sacræ Scripturæ  universæ. Hoc ratum  sem per habuere SS. Patres :

On ne peut pas non plus tolérer l’opinion de ceux qui se tirent de ces difficultés en n’hésitant pas 
à supposer que l’inspiration divine s’étend uniquement à ce qui touche la foi et les m œurs, parce que, 
pensent-ils faussement, la vérité du sens doit être cherchée bien moins dans ce que Dieu a dit que dans 
le motif pour lequel il l’a dit. Car tous ces livres et ces livres tout entiers que l’Eglise regarde comme 
sacrés et canoniques ont été écrits avec toutes leurs parties, sous l’inspiration du Saint-Esprit. Or, loin 
d’admettre la coexistence de l’erreur, l’inspiration divine par elle-même exclut toute erreur; et cela aussi 
nécessairement qu’il est nécessaire que Dieu, Vérité suprême, soit incapable d’enseigner l’erreur.

C’est là la croyance ancienne et constante de l’Eglise, croyance définie dans les conciles de Florence 
et de Trente, confirmée et plus expressément déclarée dans le concile du Vatican, qui affirme d’une 
manière absolue que les livres de l’Ancien et du Nouveau Testament avec toutes leurs parties, tels qu’ils 
ont été reconnus par le concile de Trente, et qui font partie de l’ancienne Vulgate latine, doivent 
être regardés comme sacrés et canoniques. E t l’Eglise les reçoit comme sacrés et canoniques, non pas 
en ce sens que, composés par le génie hum ain , ils ont ensuite reçu son approbation : n i même seule
m ent parce qu’ils contiennent la révélation sans aucune erreur; mais parce qu’ils ont été écrits sous 
l’inspiration du S a in t-E sp rit et ont ainsi Pieu même pour auteur.

Aussi ne se rt- il de rien de dire que le Saint-Esprit s’est servi des hommes comme d’instruments pour 
écrire et que quelque erreur a pu échapper, non à l’auteur principal, mais aux écrivains inspirés. Car l’Esprit- 
Saint a tellement poussé et excité ces hommes à écrire, il les a de telle'sorte assistés d’une grâce surnatu
relle quand ils écrivaient, qu’ils ont dû et concevoir exactement, .et exposer fidèlement, et exprimer avec une 
infaillible justesse ce quo Dieu voulait leur faire, dire et seulement ce qu’il voulait. Sans quoi, il ne serait 
pas lui-même l’auteur de toute l’Écriture. Telle est la doctrine que les Pères ont toujours tenue pour 
certaine : « C’est pourquoi, dit saint Augustin, on ne peut dire que le Saint-Esprit n’a pas écrit lui-même

(1) Sess. III, cap. n, De revel.
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« Itaque, ait Augustinus, quum  illi scripserunt quæ ille ostendit et dixit, nequa- 
quam dicendum est, quod ipse non scripserit : quandoquidem  m em bra ejus id 
operata sunt, quod dictante capite cognoverunt (1) : » pronuntiatque S. Gregorius M. : 
<r Quis hæc scripserit, valde supervacanee quæ ritu r, quum  tam en auctor libri Spiri
tus Sanctus fideliter credatur. Ipse igitur hæc scripsit, qui scribenda dictavit : ipse 
scripsit qui et in  illius opere inspirator exstitit (2). » Consequitur, u t qui in locis 
authenticis L ibrorum  Sacrorum  quidpiam falsi contineri posse existim ent, ii profecto 
aut catbolicam divin-æ inspirationis notionis pervertan t, aut Deum ipsum  erroris 
laciant auctorem . Atque adeo Patribus omnibus et Doctoribus persuasissim um  fuit, 
divinas L itteras, quales ab hagiographis editæ sun t, ali omni omnino errore esse 
im m unes, ut propterea non pauca ilia, quæ contrarii aliquid vel dissiinile v iderentur 
afferre (eademque fere sunt quæ nomine novæ scientiæ nunc objiciunt), non subti- 
lite r m inus quam religiose componere in ter se et conciliare studuerint ; professi unani
mes, Libros eos et integros et per partes a divino æque esse afflatu, Deumque ipsum 
per sacros auctores elocutum nihil admodum a veritate alienum ponere potuisse. 
Ea valeant universe quæ idem Augustinus ad Hieronymum scripsit : « Ego enim 
fateor caritati tuæ , solis eis Scripturarum  libris qui jam  canonici appellantur, didici 
bunc tim orem  honorem que deferre, u t nullum  eorum auctorum  scribendo aliquid 
errasse firmissime credam . Ac si aliquid in eis offendero litteris quod videatur eon- 
trarium  veritati, nihil aliud quam vel mendosum esse codicem, vel interpretem  non 
assecutum  esse quod dictum  est, vel me minime intellexisse non ambigam (3). »

At vero omni graviorum artium  instrum ento pro sanctitate Bibliorum  plene per- 
fecteque contendere, multo id majus est, quam u t a sola in terpretum  et theologorum

quand ceux-là écrivirent ce qu’il leur a montré et suggéré. Les membres écrivaient ce que la tète leur 
dictait. » Saint Grégoire le Grand dit également : « Il est bien inutile de chercher qui a écrit ces livres, 
puisque nous devons croire que le Saint-Esprit en est Fauteur. Celui-là donc a écrit qui a dicté ce qu’il 
fallait écrire. Celui-là a écrit qui fut l’inspirateur de l’œuvre. »

Il s’ensuit que ceux qui pensent que dans les endroits authentiques des Livres Saints se trouve quelque 
chose de faux, ceux-là ou bien altèrent la notion catholique de l’inspiration divine, ou font Dieu lui-même 
auteur de l’erreur. Aussi tous les saints Pères et les docteurs ont-ils été tellement persuadés que les 
Saintes Lettres, telles qu’elles sont présentées par les auteurs sacrés, sont absolument exemptes de toute 
erreur, qu’en'présence des nombreux passages (les mêmes ou à peu près qu’on nous objecte aujourd’hui au 
nom de la science moderne), où semble se rencontrer quelque contradiction ou quelque divergence, ils 
ont multiplié leurs efforts avec autant de sagacité que de piété pour les mettre d’accord et les concilier entre 
eux. Us professaient ainsi avec unanimité que les Saints Livres, dans leur ensemble et dans chacune de 
leurs parties, sont également l’œuvre de l’inspiration divine, et que Dieu lui-m êm e, parlant par la bouche 
des auteurs inspirés, n’a pu absolument rien énoncer qui s’écartât de la vérité.

Telle doit être la portée universelle de ces paroles que saint Augustin écrit à saint Jérôme : « Je dois, 
en effet, l’avouer à votre affection; entre tous les livres, j ’ai voué à ceux-là seuls qui font partie de l’Écriture 
et sont appelés canoniques un tel respect, une telle vénération, que c’est pour moi une ferme croyance 
qu’aucun de leurs auteurs n’a pu se tromper en quoi que ce soit. Et si par hasard je  rencontrais dans les 
Saintes Lettres quelque chose qui parût contraire à la vérité, je n’hésiterais pas à conclure, ou bien que le 
texte est défectueux, ou bien que le traducteur n’a pas saisi le sens, ou enfin que moi-même je n’ai 
nullement compris. »

Mais l’application pleine et parfaite de toutes ces sciences difficiles à la défense de la sainteté de la 
Bible est une œuvre qui dépasse de beaucoup ce que l’on peut raisonnablement attendre de l’activité exclu
sive des commentateurs et des théologiens. 11 est bien à désirer que vers ce but conspirent aussi tous les

(1 ) De consensu Evangel., 1. i, c. 35. — (2) Præf. in Job, n. 2. —  (3) Ep. lxxxii, 1, et crebrius alibi.
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sollertia æquum  sit expectari. Eodem optandum  est conspirent e t connitantur illi 
etiam ex catholicis v iris , qui ab externis doctrinis aliquam sint nominis auctoritatem  
adepti. Horum  sane ingeniorum  ornatus, si nunquam  antea, ne nunc quidem , Dei 
beneficio, Ecclesiæ deest; atque utinam  eo am plius in fidei subsidium  augescat. Nihil 
enim magis oportere ducim us, quam u t plures validioresque nanciscatur veritas pro- 
pugnatores, quam sentiat adversarios; neque res ulla est quæ magis persuadere vulgo 
possit obsequium v e rita tis , quam  si eam liberrim e profiteantur qui in laudata 
aliqua præ stent facultate. (Juin facile etiam cessura est obtrectatorum  invidia, aut 
certe non ita petu lan ter jam  traducere illi audebunt inimicam scientiæ, fidem, quum 
viderint a viris scientiæ laude nobilibus sum m um  fidei honorem  reverentiam que 
adhiberi.

Quoniam igitur tantum  ii possunt religioni im portare conunodi, quibus cum catho- 
licæ professionis gratia felicem indolem ingenii benignum  Num en im pertiit, ideo in 
bac acerrim a agitatione studiorum  quæ Scripturas quoquo modo attingunt, aptum  sibi 
quisque eligant studii genus, in quo aliquando excellentes, objecta in illas improbæ 
scientiæ tela, non sine gloria, repellant.

Quo loco gratum  est illud pro m erito comprobare nonnullorum  catholicorum  con- 
silium , qui ut viris doctioribus suppetere possit unde liujusmodi studia omni adju- 
m entorum  copia pertractent et provehant, coactis societatibus, largiter pecunias soient 
conferre. Optima sane et peropportuna tem poribus pecuniæ collocandæ ratio. Quo 
enim  catholicis m inus præsidii in sua studia sperare licel publice, eo prom ptiorem  
effusioremque patere decet privatorum  liberalitatem  ; u t quibus a Deo aucti sunt divi- 
tiis, eas ad tutandum  revelatæ ipsius doctrinæ thesaurum  velint convertere.

Taies autem  labores ut ad rem  biblicam vere proficiant, insistant eruditi in iis 
tam quam  principiis, quæ supra a Nobis præfinita sun t; fideliterque teneant, Deum ,

efforts des catholiques dont le nom a acquis quelque autorité dans les sciences profanes. Certes, pas plus 
de nos jours qu’à aucune époque du passé, cet ornement de leur génie ne fait, grâce à Dieu, défaut à 
l’Église: plaise au Ciel de l’accroître encore pour mieux défendre notre foi! R ien, en effet, ne Nous 
semble plus nécessaire : il faut que la vérité voie ses défenseurs l’emporter en nombre et en valeur sur ses 
adversaires; et rien au monde n’est mieux de nature à inspirer au vulgaire le respect de la vérité, que de la 
voir professer hardiment par ceux qui excellent dans quelque branche illustre des sciences. Bien plus, la 
haine même de nos ennemis cédera facilement, ou, du moins leur insolence n’osera pas représenter la foi 
comme ennemie de la science quand ils verront des hommes illustrés par toutes les gloires scientifiques 
apporter à cette foi l’hommage souverain de leur respect.

Puisque tels sont les avantages que peuvent apporter à la religion ceux à qui la divine bonté a accordé, 
avec la grâce de la foi catholique, les dons heureux de l’esprit, quo chacun, dans ce mouvement si ardent 
des sciences touchant de quelque façon aux Ecritures, se choisisse un genre d’études qui lui convienne et 
dans lequel, une fois passé maître, il puisse, non sans gloire, repousser les traits que la science ennemie 
dirige contre elles.

Et ici il Nous est doux do louer, comme il le mérite, le dessein de certains catholiques, qui, pour 
fournir aux savants les moyens de poursuivre et de faire avancer, avec tous les secours quelles réclament, 
ce genre d’études, s’unissent en sociétés pour appliquer à cette fin leurs libéralités pécuniaires. On ne 
saurait, certes, trouver pour la richesse un emploi meilleur et plus en rapport avec les circonstances. 
Moins, en effet, les catholiques peuvent compter, pour leurs études, sur les secours officiels, plus il 
convient que la générosité privée se montre prompte et abondante ; c’est ainsi que ceux qui ont reçu de 
Dieu les biens de la fortune pourront les faire servir à protéger le trésor de la révélation même.

Mais pour que ces travaux profitent véritablement aux études bibliques, que les savants s’appuient, en 
les considérant comme dos principes, sur les doctrines que Nous avons exposées plus haut; qu’ils soient 
fidèles à tenir que Dieu, qui a créé et qui gouverne toutes choses, est aussi l’auteur des Écritures, et,
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conditorem  rectorem que rerum  omnium, eumdem  esse Scripturarum  auctorem  : nihil 
propterea ex rerum  natura, nihil ex historiæ  m onum entis colligi posse quod cum Scri- 
p turis révéra pugnet. Si quid ergo taie v ideatur, id sedulo subm ovendum , tum  
adhibito prudenti theologorum et in terpretum  judicio, quidnam  verius verisimiliusve 
habeat Scripturæ  locus, de quo disceptetur, tum  diligentius expensa argum entorum  
vi, quæ contra adducantur. Neque ideo cessandum , si qua in contrarium  species etiam 
tum  resideat; nam , quoniam verum  vero adversari haudquaquam  potest, certum  sit 
aut in sacrorum  interpretationem  verborum , aut in  alteram  disputationis partent 
errorem  incurrisse : neutrum  vero si necdum  satis appareat, cunctandum  interea de 
sententia. Perm ulta enim  ex omni doctrinarum  genere surit diu m ultum que contra 
Scripturam  jactata, quæ nunc, utpote inania, penitus obsolevere : item  non pauca de 
quibusdam  Scripturæ  locis (non proprie ad fidei m orum que pertinentibus regulam ) 
sunt quondam  interpretando proposita, in quibus rectius postea vidit acrior quædam 
investigatio. Nempe opinionum comm enta delet dies : sed « veritas m anet et invalescit 
in æ ternum  (1) ». Quare, sicut nemo sibi arrogaverit u t omnem recte intelligat Scriptu
ram , in qua se ipse p lura nescire quam scire fassus est Augustinus (2), ita , si quid 
inciderit difficilius quam explicari possit, quisque eam sum et cautionem  tem peratio- 
nem que ejusdem Doctoris : « Melius est vel prem i incognitis sed utilibus signis, quam 
inutiliter ea in terp retando , a jugo servitutis eductam  cervicem laqueis erroris inse- 
rere (3). »

Go nsi lia et jussa Nostra si probe verecundeque erun t secuti qui subsidiaria hæc 
studia profitentur, si et scribendo et docendo studiorum  fructus dirigant ad hostes 
veritatis redarguendos, ad fidei dam na in juventute præcavenda, tum  demum  lætari

partant, que rien, ni dans la nature, ni dans les monuments de l’histoire, ne peut vraiment contre
dire les Écritures. Que si quelque contradiction de ce genre nous semble apparaître, écartons-la avec 
soin, soit en demandant au sage jugement des théologiens et des interprètes le sens plus vrai ou plus 
vraisemblable du passage en question, soit en soumettant à un examen plus attentif la valeur des argu
ments qu’on oppose à rencontre. Et il ne faudrait pas s’arrêter, lors même que les contradictions appa
rentes persisteraient : comme le vrai ne peut jamais être opposé au vrai, que. l’on tienne pour certain que 
l’erreur a dû s’introduire, soit dans l’interprétation du texte sacré, soit dans quelque autre partie de la 
discussion : et si, ni d’un côté ni de l’autre, cela ne peut encore assez se constater, il faut, en attendant, 
suspendre son jugement.

Combien d’objections, en effet, dont les divers ordres de sciences ont fait longtemps grand bruit contre 
les Écritures, et qu i, reconnues sans valeur, sont aujourd’hui tombées dans l’oubli ! De même, au sujet de 
certains passages des Ecritures (qui ne touchaient pas directement, il est vrai, à la règle de la foi et des 
m œ urs), combien d’interprétations que l’on proposait, et qu’un examen plus attentif a dû réformer dans la 
suite! Le temps, en effet, emporte les erreurs de l’opinion ; mais « la vérité demeure et se fortifie éternel
lement ». Personne ne peut avoir la prétention de comprendre parfaitement un livre, dans lequel 
saint Augustin lui-m êm e avoue qu’il ignorait beaucoup plus de choses qu’il n’en savait ; c’est pourquoi s’il 
se présente des difficultés que l’on ne peut résoudre, que chacun s’approprie le sage procédé du même 
docteur : « Mieux vaut se courber sous des signes, utiles toujours lors même qu’on les ignore, que de 
s’exposer, par des interprétations inutiles, à embarrasser dans les filets de l’erreur une tête affranchie du 
joug de la servitude. »

Qu’ils suivent avec respect et droiture Nos conseils et Nos recommandations, ceux qui s’occupent de ces 
sciences subsidiaires; qu’ils s’efforcent, dans leurs écrits et leur enseignement, d’employer les résultats de 
leurs études à réfuter les ennemis de la vérité et à empêcher chez les jeunes gens la perte de la foi : ils 
pourront alors se féliciter d’avoir dignement mis leur travail au service des Saintes Lettres et d’avoir

(1) III Esdr., iv, 38. — (2) Ad Januar. ep. i.v, 21. — (3) De doct. clir., nr, 9, 18.
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poterunt dignâ se opéra Sacris Litteris inservire, eamque rei catholicæ opem afferre, 
qualem de filiorum pietate et doctrinis ju re  sibi Ecclesia pollicetur.

Hæc sunt, Yenerabiles F ratres, quæ de studiis Scripturæ  Sacræ pro opportunitate 
m onenda et præ cipienda, aspirante Deo, censuim us. .Tam sit vestrum  curare , ut qua 
par est religione custodiantur et observentur : sic u t débita Deo gratia, de comm uni- 
catis hum ano generi eloquiis sapientiæ suæ , testatius eniteat, optatæque utilitates 
redunden t, maxime ad sacræ juventutis in stitu tionem , quæ tan ta  est cura Nostra et 
spes Ecclesiæ. Auctoritate nim irum  et hortatione date alacres operam , u t in Semi- 
nariis , atque in Academiis quæ parent ditioni vestræ , bæc studia justo in honore 
consistant vigeantque. Intégré feliciterque vigeant, m odératrice Ecclesia, secundum 
saluberrim a documenta et exempta SS. Patrum  laudatam que m ajorum  consuetudinem  : 
atque talia ex tem porum  cursu increm enta accipiant quæ vere sint in præsidium  et 
gloriam catholicæ veritatis, natæ divinitus ad perennem  populorum  salutem.

Omnes denique alumnos et adm inistros Ecclesiæ paterna caritate adm onem us, ut 
ad,Sacras L itteras adeant summo sem per affectu reverentiæ  et pietatis : nequaquain 
enim ipsarum  intelligentia salu tariter u t opus est patere potest, nisi rem otâ scientiæ 
terrenæ arrogantia , studioque sancte excitato ejus quæ desursum est sapientiæ. Gujus 
in  disciplinam semel admissa m ens, atque inde illustrata et roborata, m ire valebit ut 
etiam hum anæ scientiæ quæ sunt fraudes dignoscat et vitet, qui sunt solidi fructus 
percipiat et ad æ terna référât ; inde potissime exardescens an im us, ad emolumenta 
virtutis et divini amoris spiritu vehementiore contendet : Beati qui scrutantur tesli- 
m onia ejus, in  toto corde exqu irun t eum  (1).

apporté à la religion catholique le secours que l’Église est en droit d’attendre de la piété et de la science 
de ses enfants.

Tels sont, vénérables Frères, les avis et les règles que Nous avons cru devoir, selon les besoins du 
moment, vous donner, avec l’aide de Dieu, sur l’étude de l’Écriture Sainte. A vous maintenant de veiller 
à ce qu’elles soient gardées et observées avec le respect qui leur est dû : ce sera le moyen de faire briller 
avec plus d’éclat la reconnaissance que nous devons à Dieu pour cette communication faite au genre 
humain des oracles de sa sagesse; le moyen aussi d’en retirer plus abondamment les avantages tant sou
haités, surtout pour la formation de cette jeunesse lévitique, qui est l’objet si cher de Notre sollicitude 
et l’espérance de l’Eglise. Remplis d’un zèle empressé, employez votre autorité et vos exhortations à ce 
que, dans les séminaires et dans les académies soumises à votre juridiction, ces études se maintiennent 
justement en honneur et soient toujours florissantes. Qu’elles se développent dans une heureuse intégrité, 
sous la direction de l’Église, et en se conformant aux salutaires leçons et aux exemples des saints Pères 
comme aux louables pratiques des anciens; et qu’enfin le cours des temps leur donne des développements 
qui serviront véritablement à la défense et à la gloire de la vérité catholique, établie de Dieu pour perpétuer 
le salut des peuples.

Quant aux élèves et aux ministres de l’Église, Nous les avertissons tous, dans Notre affection paternelle, 
de n’aborder jamais les Saintes Lettres qu’avec un sentiment profond de respect et de piété; car il est 
absolument impossible que l’intelligence s’en révèle à eux d’une façon salutaire, comme il en est besoin, 
s’ils ne sont fidèles à écarter l’arrogance de la sagesse terrestre et à exciter saintement en eux l’amour de 
la sagesse qui vient d’en haut. Une fois que, se mettant à son école, l’âme en a reçu la lumière et la force, 
elle en acquiert une merveilleuse faculté pour discerner et éviter les artifices de la science humaine, pour 
recueillir les fruits qui sont vraiment solides et les rapporter à l’éternité. C’est par là surtout que l’âme 
enflammée d’ardeur tendra d’un élan plus vigoureux vers les richesses de la vertu et de l’amour divin : 
Bienheureux ceux qui scrutent ses témoignages et de tout leur cœur vont à sa recherche.

(1) Ps. xviil, 2.
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Jam  divini auxilii spe freti et pastorali studio vestro contisi, Apostolicam bertedi- 
ctionem , cælestium m unerum  auspicem N ostræque singularis benevolentiæ testem , 
vobis om nibus, universoque Clero et populo singulis concredito, peram anter in  Domino 
im per timus.

Datum Bomæ apud S. Petrum  die XVIII Novembris anno MDGGCXGIII, Pontifi- 
catus Nostri sextodecimo.

LEO PP. XIII.

Et maintenant Nous Nous appuyons sur l’espérance du secours d’en hau t, e t , pleins de confiance en 
votre zèle pastoral, c’est avec toute Notre affection que, comme gage des récompenses célestes et comme 
témoignage de Notre particulière bienveillance, Nous vous accordons, dans le Seigneur, à vous tous, et à 
tout le clergé comme à tout le peuple confiés à chacun de vous, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 18 novembre de l’année MDGCCXGIII, de Notre Pontificat 
la seizième.

LÉON XIII, PAPE.



LETTRE DE S. ÉM. LE CARDINAL RICHARD
A R C H E V Ê Q U E  D E  P A R I S

Ch e r  Mo n s ie u r  l e  D ir e c t e u r ,

Je ne puis laisser publier le premier volume du Dictionnaire de la Bible sans vous adresser mes sin
cères et affectueuses félicitations.

Léon X III, en acceptant la dédicace de votre ouvrage, vous a accordé la meilleure récompense que 
vous puissiez désirer. C’est le témoignage authentique que, dans vos longs et savants travaux sur l’Écriture 
Sainte, vous avez suivi fidèlement l’admirable programme tracé pour les études bibliques par la Constitution 
Providentissimus Deus.

Le Dictionnaire de la Bible, en maintenant intacte l’autorité divine de l’Écriture, vulgarisera les résul
tats obtenus par les recherches historiques et scientifiques auxquelles on se livre de nos jours avec tant 
d’ardeur. Les défenseurs de la vérité y trouveront les armes dont iis ont besoin pour combattre les adver
saires de nos Saints Livres. Quidquid ipsi de natura rerum  veracibus documentis demonstrare po tuerin t, 
disait autrefois saint Augustin, ostendamus nostris Litteris non esse contrarium.

L’œuvre que vous avez entreprise avec l’aide de vos savants collaborateurs vérifiera le titre que vous lui 
donnez pour indiquer le but de vos efforts. Opus in  quo subsidiis disciplinarum omnium volumen divinum  
vindicatur, illustratur.

Yeuillez agréer, cher Monsieur le Directeur, l’assurance de mon affectueux dévouement en Notre- 
Seigncur.

FRANÇOIS Cardinal RICHARD, Archevêque de Paris.
Paris, le 28 octobre 1891.

LET T R ES  DE S. ÉM. LE CARDINAL BOURRET
É V Ê Q U E  D E  R O D E Z

Ch e r  M o n s ie u r  l e  D ir e c t e u r ,

Je viens de recevoir le premier fascicule du Dictionnaire de la Bible, dont vous avez entrepris la 
publication.

Ce travail, qui sera considérable, et pour lequel vous avez bien fait de vous adjoindre de savants colla
borateurs, est le complément nécessaire de vos savantes études scripturaires sur l’Ancien et le Nouveau 
Testament. Vous avez donc bien fait de l’entreprendre, et je souhaite que vos forces et votre santé vous 
permettent de le mener à bonne fin.

Il ne se pouvait pas, en effet, qu’après avoir mis les travaux des anciens exégètes en harmonie avec 
les dernières découvertes de la science, de l’archéologie, de la linguistique et de la paléontologie, vous 
n’eussiez pas eu l’idée de réduire vos savantes dissertations en articles condensés et substantiellement 
rédigés pour la plus grande commodité de ceux q u i, faisant des études plus précipitées ou des travaux qui 
ne touchent que par partie aux connaissances bibliques, ont besoin d’avoir sous la main des résumés 
succincts, que le temps ne leur permettrait point d’aller chercher dans les dissertations longues et prolongées 
des auteurs spéciaux.

Cette sorte d’encyclopédie, que vous et vos savants confrères avez entrepris de composer, rendra donc 
à ce premier point de vue des services signalés, dont les savants du second ordre ne manqueront pas de 
vous être reconnaissants.

Votre Dictionnaire, tel que vous et vos érudits confrères l’avez entrepris, aura encore une autre utilité 
non moins grande que celle que je viens de signaler : de divers côtés, en diverses langues et chez les 
différentes nationalités qui so sont occupées des recherches bibliques avec une ardeur que rien n’a pu 
comprimer, il s’est fait une série d’études, de découvertes, des progrès de toute espèce, qu’il serait difficile 
à un seul homme, quelque bien préparé qu’il fût d’ailleurs, de connaître et d’analyser. Vous mettez, pour 
ainsi d ire , tout ce mouvement de productions diverses sous la main et sous les yeux de ceux qui se livrent 
à ces études passionnantes des Saintes Écritures. Par vos articles et ceux de vos collègues en science et en 
érudition, vous nous faites connaître ce qui s’est publié de meilleur, depuis un siècle, en Allemagne, en 
Angleterre, en Italie, et vous résumez admirablement tout ce qui s’est dit d’intéressant sur ce sujet si
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palpitant d’intérêt pour les chrétiens, dans les revues, dans les bulletins archéologiques, dans les rapports 
des sociétés scientifiques, ainsi que dans les procès-verbaux des explorateurs et des archéologues modernes 
les plus distingués. Les anciens dictionnaires de la Bible et tout ce qui s’est fait en ce genre avaient vieilli, 
étaient devenus insuffisants et incomplets; vous rattachez ce présent au passé; vous joignez les efforts et les 
vues des modernes aux dissertations des maîtres anciens; c’est là , selon moi, le caractère distinctif de 
votre travail, et c’est aussi son premier mérite.

Bien qu’on ait souvent médit des dictionnaires, je m’aperçois que notre siècle, pressé en toutes choses, 
ne vit guère que de leurs articles. On a trop produit pour tout savoir, on a trop écrit pour tout parcourir ; 
l’esprit humain n’est pas assez étendu pour tout embrasser, les langues bibliques sont trop difficiles pour 
que la multitude les étudie dans les originaux. Il nous faut des hommes qui fassent ce que nous ne pouvons 
pas faire nous-m êm es, et qui vulgarisent dans des notices claires et rapides ce que le grand public ne peut 
connaître ni étudier. Si j ’ajoute, comme c’est justice, que, par les échantillons que donne le premier 
fascicule de votre Dictionnaire que j ’ai sous les yeux, vous et vos collaborateurs avez parfaitement saisi le 
genre qui convenait à une pareille publication ; si je dis que les articles déjà parus sont rédigés avec sobriété, 
netteté, compétence, et complètement au fait des dernières conclusions de la science sur la matière étudiée, 
j ’aurai achevé l’éloge de votre si louable entreprise, et j ’en aurai démontré plus que par tous les raisonne
ments sa valeur et les services qu’elle est appelée à rendre.

Recevez donc, cher Monsieur le Directeur, tant pour vous que pour tous ceux qui se sont associés 
à cette grande œuvre, mes compliments et mes félicitations. Puissiez-vous la mener à bon term e, et que 
Celui qui vous en a inspiré l’idée vous permette de la conduire à la perfection : Qui cœ pit, ipse perficiat ! 
Tel est mon vœu et telle est mon espérance, ce à quoi je joins bien volontiers tous les sentiments d’affection 
et d’estime que vous savez que je professe pour vous, qui, par votre origine et l ’amour filial que vous 
gardez à votre pays, êtes une des gloires de notre diocèse et l ’un des orgueils de notre Rouergue.

-j- ERNEST, évêque de Rodez.
Rodez, le 3 juillet 1891.

C iter  M o n s ie u r  l e  D ir e c t e u r ;

Je terminais la lettre que je vous écrivais le 3 juillet 1891, après l’apparition du premier fascicule du 
Dictionnaire de la Bible que vous aviez en projet, en vous adressant ces paroles : « Puissiez-vous mener 
cette grande œuvre à bon term e, et que Celui qui vous en a inspiré l’idée vous permette de la conduire 
à la perfection. » Mon souhait, et celui des vrais amis des études bibliques, est déjà en partie réalisé. Que 
Dieu en soit béni; car je me demandais, non sans quelque anxiété, si le temps et vos forces vous 
permettraient de mener bien loin une entreprise qui était capable de décourager les plus hardis et les plus 
laborieux.

Le succès a couronné vos premiers efforts et ceux de vos zélés collaborateurs. Il couronnera aussi 
les nouveaux travaux qui vont suivre, et nous verrons bientôt la fin de ce beau monument scientifique, 
comme nous en saluons avec reconnaissance le commencement. Les sept premiers fascicules, formant 
le premier volume de l’ouvrage et le quart à peu près de sa totalité, vont paraître. N’eussiez-vous par
couru que cette première étape, la marche serait déjà longue, et le service rendu très considérable. Une 
grande partie des matières qui doivent rentrer dans l’œuvre entière se trouve déjà condensée et traitée 
dans ce volume d’avant-garde. Des articles importants y ont reçu leur développement et leur solution. Le 
travail est incomplet sans doute, si l’on ne fait attention qu’à son intégrité numérique; mais il est fini et 
très heureusement terminé pour une foule de questions spéciales qui n’ont rien à attendre de celles qui 
doivent les suivre, et qui font par elles-mêmes des chapitres détachés et des divisions indépendantes dans 
ce qu’elles sont et dans ce qu’elles doivent être.

Je ne puis donc que vous féliciter chaleureusement de cette mise en vente de la première partie d’une 
encyclopédie biblique, que nous appelions tous de nos vœux et de nos besoins les plus impérieux.

Le moment est d’ailleurs bien choisi pour la faire paraître. Le Saint-Père vient de donner un nouvel 
essor aux études sacrées dans une mémorable encyclique, où il fait ressortir à la fois Futilité de nos 
Saintes Lettres, en même temps qu’il consacre les règles invariables de leur inspiration et de leur interpré
tation. Ce sera dignement répondre à l’honneur qu’il vous a fait d’accepter la dédicace de votre savant 
ouvrage, que de déposer à ses pieds la partie qui est parachevée, en lui donnant l’espoir que bientôt 
l’œuvre complète méritera ses bénédictions et l’admiration reconnaissante des amis de nos Saints Livres 
et des défenseurs de la foi, dont les divines Écritures sont le fondement et l’exposition autorisée.

Veuillez agréer, cher Directeur, avec mes remerciements personnels, l ’assurance de mes sentiments les 
plus dévoués en Notre-Seigneur.

-j- Card. BOURRET, évêque de Rodez et de Vabre.
Rodez, le 7 septembre 1894.
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Nous assistons véritablem ent à un réveil des études bibliques en France. Il y a 
vingt ans, les questions qui passionnent aujourd’hui les esprits n ’étaient pas encore 
connues du grand public, elles n ’intéressaient qu’un cercle fort restrein t d’initiés. 
C ertes, la Sainte Écriture n ’avait pas cessé d ’être étudiée, connue, goûtée, admirée 
dans le m onde ecclésiastique, dans nos grands sém inaires, e t, sans la m ettre sur le 
même pied que la Sainte Eucharistie, on ne cessait de la regarder avec raison comme 
la manifestation ex té rieu re , le sacrem ent historique du Christ ; cependant il faut bien 
convenir que les simples fidèles ne s’en occupaient guère , la lisaient fort p eu , ne la 
connaissaient presque plus. Cette grande Révélation de Dieu toujours vivante, parlant 
directem ent à tous, était reléguée à l’arrière-plan, ne tenait plus que fort peu de place 
dans le monde catholique en France; de moins en moins on attachait à la lecture et 
à l’étude de la Bible l’im portance qui convient ; on n ’en parlait même pas, et si quelque 
laïque pieux se fût avisé de faire une citation d’Isaïe ou des Proverbes, on l’aurait regardé 
avec une sorte de su rp rise , comme s’il avait eu des tendances secrètes vers le protes
tantism e ! Au lieu d’aller chercher dans nos Saints Livres l’alim ent préparé à l’âme 
par Dieu lu i-m êm e, on allait l’em prunter à des livres de piété, œuvres de la main des 
hom m es; au lieu de lire avec am our les pages écrites sous l’inspiration de D ieu, on 
se contentait d’en lire le dimanche les fragm ents détachés et sans suite contenus dans 
le paroissien. Il en est résulté une ignorance presque complète de la Sainte Écriture 
dans le peuple chrétien. Je ne parle pas seulem ent de l’ignorance des principaux 
écrits de l’Ancien Testam ent, comme les Prophéties ou les Psaum es, je parle même 
de l’ignorance du Nouveau Testam ent. Au lieu de resp irer une atm osphère de foi 
saine et fortifiante, on se jette dans les dévotions subtiles, quintessenciées, alambi- 
quées, qui ne sont pas sans danger, et que l’Église est parfois obligée de condamner.

Ce n ’est pas que notre foi repose directem ent su r l’É critu re , puisque les écrits 
apostoliques ont paru  relativem ent assez ta rd ; ils n ’ont point précédé l’enseignement 
oral des A pôtres, ils l’ont suivi. Il y avait beaucoup de chrétiens avant l’apparition 
des quatre Évangiles, et les lettres des Apôtres sont plutôt des écrits de circonstance 
que des traités dogmatiques. La règle de foi dans l’Église était la tradition. <r II n ’y a
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qu’un moyen sûr (le trouver la vérité, disait saint Irénée, c’est de consulter la tradition 
telle qu’elle s’est conservée dans les Eglises par les évêques que les Apôtres ont 
institués et par leurs successeurs. » Aclv. hær., n i ,  3. Les Apôtres ne prêchaient pas 
une Bible à la m ain; ils prêchaient Jésus crucifié et ressuscité. « Ce que nous avons 
en tendu, ce que nous avons vu et contemplé de nos yeux, ce que nous avons touché 
de nos m ains..., nous vous l’annonçons, afin que vous-mêmes ayez société avec nous, 
et que notre société soit avec le Père et avec son Fils Jésus-Christ. » I Joa., i ,  4-3 . 
La règle de foi était en dehors de l’É critu re , puisque le Nouveau Testam ent n ’existait 
pas encore ; elle se puisait dans les enseignements donnés au bap têm e, dans l’ensei
gnem ent oral des prem iers disciples, dans cet ensemble de vérités qu’on réun ira  plus 
tard sous le nom de Symbole des Apôtres. Elle est essentiellem ent traditionnelle 
beaucoup plus que scrip turaire . On sait que lorsqu’il s’agit de donner un successeur 
à Judas, saint P ierre  demande que l’on choisisse un témoin  de la prédication 
évangélique, depuis le jou r du baptêm e de Jésus-C hrist jusqu’à son ascension. 
A ct., i ,  21. Les prem iers chrétiens, il serait aisé de le m ontrer par de nom breuses 
citations, no sentaient pas l’im périeux besoin de s’appuyer avant tout sur l’É criture. 
L’Aneien Testam ent leur servait à confirmer la foi, à la justifier jusqu’à l’évidence 
aux yeux des Ju ifs; il n ’en était pas le principe. Les Prophètes confirmaient 
l’enseignement des Apôtres d’une façon victorieuse; cependant la révélation chré
tienne n ’en reposait pas moins su r Jésus-C hrist. Le Sauveur était la clef de voûte, 
le couronnem ent de l’édifice; il en était aussi la base.

I

I M P O R T A N C E  D E  L A B I B L E  D A N S  L’É G L I S E

Cette réserve de principe une fois adm ise, il faudrait être aveugle pour mécon
naître l’im portance capitale de l’Écriture dans la vie de l’Église, la part considérable 
que les Apôtres mêmes lui ont faite dans leur enseignement.

Les Apôtres. — Il suffit de lire avec quelque attention les écrits des Apôtres pour 
constater (pie si leur prédication s’appuie directem ent su r Jésus-Christ, s’ils prouvent 
la divinité de la religion par le m inistère, les m iracles, la résurrection du Sauveur, 
ils confirment la vérité de leur enseignem ent par la Sainte É critu re , qu’ils regardent 
comme le principal dépôt de la révélation, comme un  Évangile anticipé, une prédi
cation avant la lettre. « Interrogez les É critu res, disait N otre-Seigneur, elles vous 
parlent de moi. » D’après eux, la Loi est donnée à Moïse en vue de p réparer la 
venue du C hrist; elle en est rem plie, toute pénétrée , lex gravida Chrislo. Nulle 
réserve, nulle restriction; juifs et chrétiens de ce temps étaient d’accord pour y 
reconnaître la parole, la manifestation imm édiate de lg pensée de Dieu. Les faits 
h istoriques, mêm e dans leurs détails en apparence insignifiants, les lois, les ins
titutions m osaïques, les sacrifices, les prescriptions rituelles, n ’ont aux yeux des
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Apôtres qu’une seule raison d’être : prédire et figurer Jésus-C hrist. A leurs yeux, 
le sens auquel il faut s’attacher n ’était pas toujours celui que signifiaient naturellem ent 
les m ots, tém oin la fameuse allégorie d’Agar et du Sinaï. Le véritable sens, c’était 
Jésus-C hrist; l’im portance capitale des écrits sacrés vient de ce qu’ils signifient, de 
ce qu’ils aident à p réd ire, de ce qu’ils sont l’histoire anticipée du Sauveur. Je ne 
prétends pas que les Apôtres n ’aient pas admis le double sens de l’É critu re , et 
l’expression de saint Paul : quæ sun t per allegoriam dicta, n ’infirme évidemment pas 
la réalité historique d’Agar, comme le soutiennent certains rationalistes m odernes; 
je dis qu’on y cherchait avant tout le Messie. Ce qui em barrassait les rabbins n ’em
barrasse plus les Apôtres : les prem iers cherchent, les autres ont trouvé ; les rabbins 
calculent l’avenir, font des prodiges d’interprétation qui nous étonnent et nous font 
sourire; les Apôtres ont la clef du m ystère, le mot de l’énigm e, l’événement leur 
a donné le vrai sens de l’É criture; pour eux il n ’y. a plus d’avenir, les promesses et 
les prophéties sont réa lisées, tout est réalisé et accompli jusqu’au m oindre apex  ou 
au plus petit iota.

Les Pères. — Ce culte pour la Sainte Écriture se retrouve chez tous les Pères. 
Les traductions nom breuses que l’on en fit pour la m ettre aux mains des fidèles, les 
travaux critiques considérables de cette époque, ceux surtout d’Origène et de saint 
Jérôm e, sont une preuve éclatante de l’activité littéraire des prem iers siècles, la 
constatation sans réplique de la place à part que la Bible tenait dans les préoccu
pations des chrétiens. Au surp lus, la p lupart des écrits des Pères sont des commen
taires homilétiques sur l’É criture. F a u t- i l  ajouter que les travaux auxquels nous 
faisons allusion, réserve faite des tem ps, des facilités de travail dues à l’im prim erie, 
à l’abondance des m anuscrits, sont aussi rem arquables que ceux de nos jours?

Il ne s’agit pas d’apprécier ici la nature de ce mouvement ni de cette activité ; 
il suffit d’en m ontrer l’im portance. Pour les plus anciens Pères, l’Écriture était 
presque un autographe de la divinité; ils allaient, — pour  les raisons que l’on sait, — 
jusqu’à croire à l’inspiration des Septante. « On voulut couper court aux difficultés 
des rabbins et expliquer les variantes qui pouvaient surprendre les fidèles en adm et
tan t l’inspiration des Septante. » Yigouroux, Manuel biblique, t. i ,  p. 60.

La notion d ’inspiration est fort rigoureuse. D’après saint Ju s tin , suivi en cela par 
beaucoup d’autres, « l’écrivain sacré est l’instrum ent du Saint-Esprit comme une flûte 
aux lèvres du musicien. » 11 ajoute que « l’inspiration est un don qui vient d’en haut 
aux saints hom m es, qui pour cela n ’ont besoin ni de rhétorique ni de dialectique, 
mais doivent sim plem ent se livrer à l’action du S a in t-E sp rit, afin que l’archet divin 
descendu du ciel, se servant d’eux comme d’un instrum ent à cordes, nous révèle la 
connaissance des choses célestes ».

Il est superflu , je pense, de chercher à m ontrer l’im portance de fE critu re  dans 
les prem iers siècles : ce serait vouloir dém ontrer l’évidence. Il faudrait citer fous les 
Pères. Leur pensée se résum erait exactement dans ce mot du plus ancien de tous, 
saint Clément Rom ain : Diligenter inspicitc Scripturas, Sp iritu s Sancli vera oracula.

Le moyen âge. — Le moyen âge a goûté plus que nous la Sainte E critu re  et en 
a tiré un plus grand profit spirituel; cependant il n ’a produit rien  de très rem arquable 
au point de vue critique. D’ailleurs il ne le pouvait guère , n ’ayant à sa disposition 
presque aucun des élém ents dont nous disposons à présent. Il a pris le texte reçu et 
s’en est nourri avec piété. L’É critu re  a été l’alim ent sp irituel, la grande consolation,
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la grande force morale du moyen âge. Dans ces siècles de fer, les âmes délicates, 
écrasées par la force b ru ta le , avaient besoin de s’élever au-dessus des réalités révol
tantes de la vie ; les cloîtres étaient pleins de ces âmes aimantes et souffrantes, qui 
avaient besoin de se réfugier dans les bras de Dieu pour fuir les souillures du monde 
et de s’écrier : Ecce elongavi fugiens et m ansi in  solitudine. Quemadmodum desiderat 
cervus ad fontes aquarum , ita  desiderat anim a mea ad te, Deus. D iligam  te, Do
m in e , fortitudo mea. Dom inas fïrm am entum  m eum ..., refugium  m eum , liberator,... 
adjutor, protector meus, cornu salutis meæ et susceptor m eus... ! Elles trouvaient dans 
l’histoire du peuple de D ieu, dans les coups im prévus de la Providence à l’égard 
d’Israël, dans les cris douloureux, déchirants du Psalm iste, dans les invincibles espé
rances des prophètes, une consolation, un  encouragem ent, une protection de Dieu 
contre la perversité des m échants. On lisait l’É criture, comme le dira plus tard  l’au
teur de Y Im ita tio n , avec le même esprit qui l’avait fait écrire. Il y eut des excès. 
Sous prétexte que la Loi est pleine du Christ, on tom ba dans les exagérations les 
moins pardonnables. On trouva dans la Bible ce qu’on avait besoin d’y voir : non pas 
seulem ent l’histoire anticipée de la religion chrétienne, ce qui est fort légitim e; mais 
l’histoire anticipée et individuelle de nos âmes. De là des abus très réels du sens 
m oral et allégorique chez les plus grands et les plus saints docteurs, sens ingénieux, 
cachés, accommodatices, interprétations un peu trop fantaisistes, — pour ne pas dire 
fantastiques, — dont nous ne nous débarrassons pas, qui consistent à isoler les 
textes, à saisir une analogie lointaine, un rapprochem ent quelconque entre un texte 
et un événement qui nous occupe, à juger du sens d’un passage par quelques mots 
détachés sans scrupule du contexte. On peut affirm er sans crainte que les Pères grecs 
sont en général incom parablem ent supérieurs, au point de vue de l’exégèse p ropre
m ent d ite , aux écrivains latins du moyen âge. Ces derniers n ’avaient pas à leur 
disposition les élém ents critiques, les traditions exégétiques des p rem iers; ils s’en 
dédomm agèrent inconsciem ment, en se je tan t dans les excès des applications morales 
ou mystiques.

A côté des mystiques, les théologiens q u i, tout en se servant de la Sainte É criture 
avec le même respect et le même am our, avec une prodigieuse connaissance du texte, 
— il n ’était pas trop rare  de rencon trer des théologiens qui savaient par cœ ur toute 
l’É critu re , — ne dirigèrent pas leurs études scripturaires dans un autre sens que les 
auteurs mystiques. Ce qui dominait le plus dans les écoles théologiques, c’était la 
m étaphysique ou, si on le préfère, l’emploi de la raison pure. On se complaisait dans 
toutes les abstractions du dogme, on appliquait à la défense de la foi tous les procédés 
de la dialectique d’A ristote, on m ettait au service de la religion toutes les ressources 
de la philosophie païenne; mais on ne s’occupait pas assez de discussions de textes, 
de versions, d’authenticité. Ces questions n ’étaient pas m ûres, et l’on m anquait pour 
les étudier des ressources de la critique m oderne. Du reste , plus la science devenait 
abstraite, plus on essayait de sonder les im pénétrables mystères de la sainte Trinité 
et de l’union hypostatique, plus l’É criture devenait insuffisante, plus les textes vrai
m ent probants se faisaient ra re s , plus il était malaisé de confirmer par des citations 
démonstratives les savantes déductions des théologiens. Il fallait s’en rapporter à la 
raison plus qu’à l’É critu re , et appuyer cette raison sur les Conciles, les Pères ou 
même l’autorité d’un grand docteur ou d’un saint.

Les études critiques, telles que nous les comprenons à p résen t, n ’existaient donc
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pas à proprem ent parler. On faisait bien des catenæ aureæ, « chaînes d’or » ou autres, 
qui tém oignaient d’une connaissance rem arquable du tex te , mais étaient insuffisantes 
au point de vue de l’exégèse.

Le grand travail biblique du moyen âge n ’a pas été fait par les chrétiens, qui n ’en 
avaient pas les élém ents, n ’ayant à leur disposition ni les m anuscrits ni la connais
sance des langues, mais par les Massorètes. Nous n ’avons pas à nous en occuper; il 
suffît de le signaler en passant.

Il

L E S  T E M P S  M O D E R N E S  ET L E  P R O T E S T A N T I S M E

Il y a des questions qui sommeillent longtemps et ne s’éveillent qu’après de longs 
siècles. Elles sont dans l’Église à l’état laten t, à l’état de germes bons ou m auvais, 
attendant des circonstances favorables pour éclore. L ’heure venue, la fleur s’épanouit 
su r sa tige comme une rose après de longs mois 'd’hiver. Dans l’Église, les questions 
ne se présentent pas toutes à la fois, ni chacune à la fois sous toutes ses faces ; elles 
m ûrissent lentem ent, soit qu’il s’agisse pour elles de distiller du miel ou du poison 
Comme le dit le Sauveur, c’est une graine qu’un homme sème dans son champ ; soit 
qu’il dorme ou qu’il veille, elle pousse dans un  sol fertile : c’est d’abord une tige, 
puis un épi, puis dans cet épi des graines qui m ûrissent au m om ent de la moisson. 
Il en est de m êm e, hélas! de l’ivraie et des autres plantes mauvaises.

Il se produisit au commencement du xvi° siècle une crise redoutable, dont les con
séquences ne se sont pas encore toutes manifestées, et dont l’une des plus inévitables 
sera d’en traîner le protestantism e dans une incrédulité complète.

Un m oment on put croire que les études scripturaires allaient prendre un nouvel 
essor, que la position doctrinale des réformés, qui se séparaient de l’Église soi-disant 
pour rester fidèles à la Bible, aurait pour résu ltat nécessaire d’afferm ir à jamais le 
caractère divin de nos Saints Livres. Une révolte, faite au nom de l ’Écriture contre 
la trad ition , pouvait-elle avoir un autre résu lta t?  Certes, les chefs du parti en révolte 
ne se doutaient guère qu’ils préparaient la ruine de leurs propres croyances, et que 
par une terrib le logique des choses les descendants de ceux qui rejetaient l’autorité 
de l’Église enseignante finiraient par ne plus croire à la Révélation biblique.

Les réform ateurs se félicitaient bien haut de ne plus croire que D ieu, d’en avoir 
fini avec les prétendues innovations de l’Église, les em piétem ents des papes, les alté
rations et falsifications doctrinales des théologiens; on allait enfin s’appuyer su r la 
B ible, n ’entendre plus que la parole divine. « Le S a in t-E sp rit allait enfin parler 
directem ent au cœ ur des fidèles, disait Calvin, faire connaître la vérité à ceux qui en 
seraient dignes, et produire des fruits de vie qui seront la preuve la plus manifeste 
que l’on est dans la vérité. » Soit, mais d’où venait la B ible? de qui la tenait-on?  
par qui savait-on qu’elle était la vraie parole de Dieu? On la tenait de l’Église catho
lique, de celle qu’on appelait la prostituée de Babylone, la m aîtresse d’e rreu r, le
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suppôt de Satan. Comment être sûr que le dépôt rem is par l’A ntéchrist était bien 
la pure et sainte parole de D ieu? On pouvait à la rigueur répondre que l’Église 
l’avait reçue de la Synagogue, mais il était notoire que la Synagogue in terpréta it les 
prophéties autrem ent que nous et nous reprochait d’avoir faussé et altéré ce qui 
concernait le Messie. Pourquoi alors croire l’Église plutôt que la Synagogue?

En vérité, on est confondu de l’inconséquence d’hommes d ’ailleurs intelligents, 
quand on voit un Calvin prétendre reconnaître l’inspiration des Écritures « aussi 
aisém ent que nous apprenons à discerner la lum ière des ténèbres, le blanc du noir, 
l’aigre du doux s, In s t., p. 49; quand on voit un L uther, qui rejette tout l’ensei
gnement de l’Église, toute la trad ition , décider de la divinité des Écritures suivant 
qu’elles sont ou non conformes à son fameux critérium  de la justification par la foi 
sans les œ uvres; qu’on le voit, au nom d’une théorie personnelle, accepter ou repousser 
certains livres canoniques ! « C’est là , d it- il , la véritable p ierre de touche pour juger 
tous les livres, quand on voit s’ils insistent ou non sur ce qui regarde le C hrist, 
puisque toute l’Écriture doit nous m ontrer le C hrist, et que saint Paul ne veut rien 
savoir que le Christ crucifié. Ce qui n ’enseigne pas le Christ n ’est pas apostolique, 
quand même P ierre  ou Paul l’eût d it;  au contraire, ce qui prêche le Christ, voilà 
qui est apostolique, quand même cela viendrait de Judas, d’A nne, d’IIérode ou de 
Pilate. »

Mais ce prétendu critérium , où l’a - t- i l  trouvé? quelle en est la valeur? Il était 
aussi a rb itra ire , aussi contestable que le subjectivisme de Calvin. En réalité , ce n ’est 
donc pas l’Écriture qui dirige Luther, qui est sa règle de foi : c’est sa croyance per
sonnelle, son Credo subjectif qui décide de la divinité de l’É critu re ; au-dessus de la 
parole de Dieu à laquelle il prétend  se ten ir, il met l’Évangile de la grâce. Ce crité
rium  prétendu était le résultat de l’éducation théologique de L uther. En sortant de 
l’Église, L uther en em porta un  tem péram ent doctrinal tout form é; il conservera de 
son catholicisme certains points fondam entaux, mêlés d’e rre u rs , qui le guideront 
toute sa vie et serviront de lil d’Ariane au lecteur curieux et désireux de se recon
naître au milieu des contradictions du fougueux réform ateur.

Le jour ne tardera  pas à venir où l’on dem andera ce que vaut le critère subjectif 
de Calvin, et celui plus doctrinal, quoique aussi fragile, de Luther. Vous rejetez 
l’Église, la tradition apostolique, la succession des pasteurs; vous brisez les anneaux 
de la chaîne qui nous rattache à Jésus-C hrist; vous traitez les théologiens, qui vous 
enserren t dans les griffes de fer du bon sens, de la logique, de l’autorité, de l’histoire, 
vous les traitez d’ânes, d’im pies, de blasphém ateurs; vous versez su r eux des tombe
reaux d’outrages, et vous croyez naïvement qu’à défaut du m agistère de l’Église on 
acceptera le vôtre? Et que me font à moi la théorie de Calvin, le critérium  de L uther? 
Vous m ’interdisez d’obéir à l’autorité de l’Église, et vous m ’obligez au nom de Dieu 
même à proclam er divins des livres où je ne vois que la m arque de l’hom m e? La 
Bible ne se prouve pas par elle-m êm e, et si une autorité doctrinale dont je ne puisse 
douter ne me la m et entre les m ains, je ne croirai même pas à l’Évangile. Des 
hommes vont venir à la raison aussi forte que celle de leurs m aîtres ; ils tra iteron t 
de fables la p lupart des récits sacrés : la création, la chute, l’arche de Noé, l’histoire 
des patriarches; ils nieront l’authenticité des Livres Saints, réduiront à néant la 
valeur des prophéties, et donneront à leurs négations des apparences si spécieuses, 
que les élus mêmes seraient séduits, s’ils pouvaient l’être. Au nom de la raison et
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du libre examen, les réform ateurs ont rejeté l’Église; au nom de la raison aussi et du 
libre examen, les nouveaux docteurs vont réform er les réform ateurs, en sem ant, hélas! 
autour d’eux bien d’autres ruines.

Les résultats actuels. — On ne saurait sans injustice n ier les progrès de notre 
siècle dans l’étude et la connaissance des origines. Il serait inexact de dire que l’on 
a refait l’histoire du p assé , — une histoire complète des origines ne sera jamais 
faite; — mais il est certain que l’on a jeté  des rayons de lum ière su r bien des points 
obscu rs, et que d’heureux résultats sont définitivement acquis. L’on veut savoir 
comment les choses se sont réellem ent passées. Nul homme intelligent n ’ignore les 
travaux rem arquables qui ont modifié si complètem ent les données des siècles précé
dents sur Rom e, sur la G rèce, l’Égypte et la Chaldée. Origines de l’histo ire, de la 
civilisation, des idées m orales, de la litté ra tu re , des beaux-arts : rien  n ’est oublié. 
Notre siècle s’est jeté dans ces recherches avec une ardeur, une passion si in tense, 
qu'il a perdu , pour ainsi d ire , son originalité propre. Sauf dans le domaine de la 
science et de l’industrie , il n ’a produit aucune œuvre personnelle et du rab le ; il n ’a 
fait qu’essayer de rem ettre  dans leur vrai jour les idées des autres. Un siècle critique 
ne saurait être  un  siècle créateur. La critique ou , si on l’aime m ieux, l’examen 
rationnel des faits et des idées s’applique actuellem ent à toutes les branches de nos 
connaissances, depuis les fouilles de Schliemann et de M. Dieulafoy jusqu’aux pro
blèmes les plus ardus de la m étaphysique. La religion pouvait d’autant moins échapper 
à ces recherches, qu’elle tient plus de place dans nos préoccupations et dans la direc
tion morale à donner à notre vie. On peut n ’attacher qu’une médiocre im portance 
à tel détail raconté par Tite Live et Suétone, on ne saurait être  indifférent aux 
m oindres détails de ce que l’on affirme être la parole de Dieu. Comment des esprits 
chercheurs, intelligents, orgueilleux, incroyants, ne se seraient-ils pas demandé si Dieu 
a p a rlé , s’il a dit réellem ent tout ce qu’on lui fait dire. Les idées religieuses tiennent 
trop de place dans l’hum anité pour que l’on n ’ait pas essayé de les exam iner de tout 
près et à la loupe, de les percer à jour et d’en m ontrer ce qu’on appelle les côtés 
faibles. Par une conséquence inévitable, l’attaque s’est portée su r la religion chré
tienne et su r le m onum ent principal de cette religion : la Bible. Le conflit est à l’état 
aigu. Dans les siècles précédents, les a ttaques.des adversaires étaient relativem ent 
m odérées, car la foi était profonde même chez certains hérétiques. On contestait 
quelques points de doctrine, mal définis par les théologiens, d isait-on ; mais on était 
d ’accord sur le fait même de la révélation. A ujourd’hui on ne conteste plus aucune 
vérité de détail, on nie tout. La raison, imbibée de foi par l’enseignem ent traditionnel, 
ne s’affranchissait pas totalem ent de l’action de D ieu , de l’influence évangélique ; 
aujourd’hui elle est ém ancipée, elle est irréligieuse sur toute la ligne, et prétend jus
tifier sa négation au nom de la critique moderne.

Essayons d’expliquer ce mot, d’exposer rapidem ent comment s’est produit dans le 
monde chrétien ce mouvement subversif, ce courant d’impiété.
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LA C R I T I Q U E  M O D E R N E

Nous avons laissé les prem iers protestants en possession de la Bible. C’était 
à leurs yeux le palladium, l’arche sainte, la parole de Dieu sans mélange, sans im pur 
alliage. On dormait en paix et dans une parfaite sécurité. La question des deutéro- 
canoniques am ena bien quelques nuages dans le ciel b leu , mais on n ’en était pas 
à une inconséquence près. Les hommes qui savaient d istinguer les livres inspirés 
aussi aisém ent que l’on discerne le blanc du noir, l’aigre du doux, la lum ière des 
ténèbres, qui disaient que l’Ecriture est évidente par elle-m êm e et se manifeste 
d’une m anière irrécusable, d irent qu’il fallait s’en ten ir à Vautorité de la Synagogue, 
au . canon juif. Que devenait le critérium  de Calvin et celui de L u ther?  Plus on se 
séparait de la trad ition , plus on sentait le besoin de n ’avoir pas une bible fre la tée , 
le besoin d’avoir un livre sorti directem ent de la pensée de Dieu, clair, complet, 
intelligible pour tous; car autrem ent comment répondre aux syllogismes serrés des 
théologiens papistes, dont on avait tan t d’h o rreu r?  On se croyait invincible, à l’abri 
de toute attaque, quand un prem ier coup de tonnerre gronda dans le ciel serein des 
protestants. Un des leu rs , Louis Cappel, fit paraître  sa Critica sacra, qui m it en 
révolution le monde hétérodoxe, e t un peu aussi le monde catholique. La doctrine 
de Cappel, bien inoffensive pourtant, et dépassée depuis par des écrivains orthodoxes, 
consistait à dire que le texte hébreu des Massorètes renferm e des fautes évidentes. 
Buxtorf essaya, sans y réussir, de réfuter la Critica sacra; son insuccès donna encore 
plus d’im portance à l’essai de Cappel. Les passions religieuses, si vives alors, étaient 
violemment surexcitées ; on accusait l’écrivain d’être un apostat, un tra ître  vendu aux 
Jésuites et d’accord avec le P. Morin pour d é tru ire , de concert avec les papistes, la 
sainte et immuable parole de Dieu. L’ouvrage de Cappel était incom plet et imparfait, 
comme sont tous les prem iers essais su r des questions nouvelles ; ce n ’en fut pas 
moins la petite p ierre détachée de la m ontagne qui brisa l’idole aux pieds d’argile.

Il était impossible que la théorie du libre examen n ’aboutit pas un jour ou l’autre 
au rationalism e absolu. On n’en devina pas d’abord toutes les conséquences; car, en 
dépit de l’e rreu r, la foi pénétrait toutes les âmes. Catholiques et protestants avaient 
sucé le mêm e lait évangélique, partageaient à peu près les mêmes croyances, et si 
l’on se séparait, c’é ta it, d isait-on, pour se nourrir mieux de la parole divine. Néan
moins les esprits attentifs pouvaient sans peine découvrir les prem ières traces du 
rationalism e chez G rotius, plus encore dans les lettres du Théologien de Hollande 
(Le Clerc), et surtout chez les sociniens.

Dans l’Église catholique on sut se garder des excès, tout en donnant à la raison 
une plus large place. Qu’avait-on à craindre? Si des théologiens de m arque, comme 
Estius, croyaient à l’inspiration verbale, les Jésuites et nom bre de docteurs refusèrent 
de souscrire aux conclusions trop rigoureuses de l’université de Louvain, On sait du
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reste que l’Église, que l’on dit si in to lérante, laisse une très grande liberté à ses 
enfants fidèles, et leur perm et de se mouvoir à l’aise. Les droits de la raison et de 
la critique sont de tradition chez nous. Bien avant Cappel, qui scandalisa si fort 
les siens, nous avions eu les Hexaples d’O rigène, les éditions critiques des Septante 
par Lucien et Hésychius. Il faut être du m étier, comme on dit, pour se rendre compte 
de la somme énorm e de travail que ces études supposent chez des hommes privés des 
ressources que nous possédons à présent. Il est, je pense, superflu de prononcer le 
nom de saint Jérôme. L’Église a toujours senti l’im portance de l’étude des textes 
orig inaux , puisque au concile de Vienne elle a prescrit dans les grandes universités 
la fondation d’une chaire d’hébreu et d’arabe ; le concile de Trente demanda la publi
cation d’une édition critique du texte des Septante, édition donnée par S ixte-Q uint; 
il avait exprim é aussi le désir d’une édition critique et exacte de l’hébreu. Quoi qu’on 
puisse d ire , les travaux les plus considérables su r la Bible ont été faits par les catho
liques. Il suffit d’indiquer en passant la Polyglotte du cardinal Ximénès, qui rappelait 
le colossal travail d’Origène. On sait que les Concordances, si précieuses pour l’étude 
du tex te , ont été imaginées par le dominicain Hugues de Sain t-C her. Je ne puis 
m entionner même d’un mot les chefs-d’œuvre, il faudrait un volume. Les Correctoria 
(indication des variantes et correction des leçons) nous appartiennent; à nous aussi 
les études su r les textes originaux; à nous le p lan , les éléments du Thésaurus de 
Cesenius, qui nous a tout em prunté.

Cette liberté su r le terrain  critique, nous la retrouvons sur le terrain  de l’in ter
prétation ; l’Église accepte l’école d’Antioche comme celle d’Alexandrie. Néanmoins 
ce n ’est pas dans le sein de l’Église catholique que pouvait se produire la grande 
révolution de critique rationaliste dont nous voyons se dérouler toutes les phases. On 
trouvera les principaux détails de cette douloureuse histoire dans les ouvrages de 
M. Vigouroux; je me contente de m ettre en lum ière ce qui nous intéresse davantage 
dans cette étude.

Au xviii0 siècle, les esprits cultivés se livrèrent de préférence à l’étude de la phi
losophie et des sciences naturelles, et l’on négligea la théologie, jusque-là  reine et 
m aîtresse des autres sciences. Déjà la raison avait commencé à se séculariser avec 
la Renaissance, quand se produisit ce grand mouvement intellectuel q u i , bien que 
partan t d’un principe différent, facilita l’action dissolvante du protestantism e. La 
séparation n ’eut lieu que plus ta rd , mais la raison échappa dès lors en partie à la 
tutelle de l’Église et se trouva m ûre pour l’apostasie finale. La philosophie perm ettait 
de s’ém anciper, de se soustraire à un contrôle gênant ; elle ouvrait ou paraissait 
ouvrir des horizons sans fin à l’intelligence ém erveillée, enivrée de ses prem ières 
découvertes, hère de n’être plus l’hum ble servante de la théologie, de m archer de pair 
avec son austère et haute m aîtresse. De son côté, l’étude des sciences naturelles 
avait le grand avantage de donner un libre essor aux facultés hum aines, pleine satis
faction à notre insatiable besoin de savoir. Elle avait de plus le grand avantage de ne 
point procéder par abstractions, p a r raisonnem ent à p rio ri, par déductions métaphy
siques souvent contestables, de ne pas m archer dans l’inconnu, mais d’éclairer par 
l’expérience chacun de ses pas.

Il se forma dès lors un courant rationaliste très puissant, qui envahit à son tour 
le domaine de la théologie et de l’É criture Sainte. Jusque-là  la Bible avait échappé 
aux attaques; catholiques et protestants la lisaient à genoux, comme un message de
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Dieu, et en baisaient respectueusem ent les pages; elle était au-dessus de toute con
testation, mais il fallut bientôt com pter avec l’esprit nouveau. Le sens de l’histoire 
s’éveillait peu à peu, et bientôt la critique alla de pair avec l’érudition. Les Bénédictins 
donnèrent la m esure de ce qu’on peut réaliser : les érudits de l’avenir les égaleront 
p e u t-ê tre , ils ne les surpasseront pas. Pour le dire en passant, nous ne connaissons 
guère de savants contem porains supérieurs 011 même comparables aux Bollandistes, 
à Tillemont, Mabillon et autres érudits français dont nous ne sommes pas assez fiers, 
dont les travaux, ignorés chez nous, même à l’heure présente, nous reviennent d’Alle
magne sans indications d’auteurs. Notre naïveté nous fait saluer dans des revues ou 
livres étrangers de prétendues découvertes qui sont notre bien propre. Un peu de fierté 
nationale 1 1e m essiérait pas.

Les rationalistes contem porains prétendent que la science des Bénédictins, toute 
d’érudition, est incom plète; que les documents qu’elle nous a laissés, si authentiques 
et précieux qu’ils soient, ont besoin d’être revus, exam inés, interprétés à la lum ière 
de la critique m oderne. Le courant a envahi le domaine sacré, et le fait capital de 
notre tem ps est d’avoir appliqué à l’histoire du peuple juif, à l’étude de sa littérature, 
de ses idées religieuses, les procédés de l’exégèse rationaliste.

Plusieurs apologistes contem porains, trop confiants à mon gré, affectent de ne pas 
voir le danger, de 1 1e pas s’en préoccuper. A quoi bon s’alarm er? d isen t-ils , la Bible 
en a vu bien d’au tres; depuis le temps de P orphyre , de Celse, de Julien l’Apostat, 
n ’est-e lle  pas en butte à toutes les attaques? Les Pères de l’Église n ’avaient-ils pas 
vu ce que nous voyons? Les Voltaire, les S trauss, les R enan, n ’étaient pas inconnus 
aux prem iers siècles ; ils ont relevé dans les Écritures de prétendues contradictions, 
des difficultés h istoriques, des assertions enfantines en m atière de cosm ographie, de 
physique et d’histoire naturelle. Nous n ’y contredisons pas; nous disons seulem ent 
qu’il faut une forte provision d’optimisme pour com parer les attaques même du 
plus habile de tous à celles des rationalistes contem porains. Répondre aux attaques 
de ces adversaires par un haussem ent d’épaules est plus qu’insuffisant. J ’affirme 
qu’elles valent., la peine qu’on s’en occupe, pour venger la parole de Dieu et la faire 
paraître  dans tout son éclat.

Caractères de la critique moderne. — Un des principaux caractères de la critique 
nouvelle est de replacer dans leur vrai cadre historique les événements de la Bible. 
Les études bibliques tirent leur im portance de l’in térêt capital qui s’attache aux 
idées religieuses dont les textes sacrés sont le vêtem ent. Aussi pour com prendre ces 
idées ne se b o rn e-t-o n  plus à présent à une étude plus ou moins parfaite du texte 
lu i-m êm e, ne se con ten te-t-on  p lus, pour saisir le vrai sens de l’É critu re , de glaner 
çà et là des textes isolés, que l’on groupe avec a rt en faveur de telle ou telle thèse ; 
d’en faire une sorte de mosaïque gracieuse en les rapprochant, en appliquant au 
même objet des citations parfois sans liaison entre elles. Le rêve de l’exégète 
m oderne, rêve qui se réalise tous les jou rs, est d’étudier les écrivains sacrés, non 
comme des hommes placés au même niveau intellectuel et m oral, également éclairés 
et pénétrés par la lum ière de la révélation, comme des instrum ents passifs sous la 
pression mécanique et irrésistible du Saint-Esprit ; mais comme des auteurs ayant des 
pensées p rop res, des préoccupations doctrinales, morales ou politiques particu lières, 
ayant pu comme d’autres subir les préjugés de la race et des temps. De moins en 
moins, disent nos critiques, on regarde les ouvriers évangéliques, par exemple, comme
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des individualités iso lées, sans contact avec les hommes de leur génération ; on se 
plaît à voir en eux des esprits soumis aux lois ordinaires du développement de l’in
telligence et s’avançant par degrés vers la lumière.

Il fallait donc, a jouten t-ils, déblayer le te rra in , ne plus se fier aveuglément aux 
affirmations de l’école; m ontrer ce que les auteurs sacrés avaient dit,  d’après ce 
qu’ils avaient pu dire; étudier les conditions de leur activité litté raire , les m ettre 
en contact avec nous en effaçant les siècles qui nous séparent de Jésus-C hrist et de 
M oïse, en supprim ant autant que possible les interm édiaires ; saisir sur le vif la 
pensée qu’ils avaient en écrivant; se m ettre à la place de leurs auditeurs, les entendre 
comme les Juifs de la synagogue écoutaient saint P au l, ne point juger d’un langage 
parlé il y a tren te  ou quarante siècles suivant nos préoccupations actuelles, le degré 
de culture de notre intelligence m oderne toute pénétrée du christianism e ; com prendre 
quelles idées cet enseignement pouvait éveiller à cette époque, et pour cela nous 
transporter dans ce milieu intellectuel, essayer de dire comment ces hom m es, dirigés 
par l’inspiration du S a in t-E sp rit, restaient néanmoins préoccupés des idées, des 
intérêts de leur temps et de leur pays; en un mot ,  préciser dans quelle m esure ils 
parlaient pour Israël, et dans quelle m esure pour l’Église: tel serait le prem ier carac
tère de la critique.

Un autre non moins im portant est ce qu’on appelle la critique interne. Elle 
consiste à chercher dans le texte lui-m êm e plutôt que dans les témoignages extérieurs 
la confirmation de l’authenticité de ce texte. Cette m éthode, si chère à nos m odernes, 
n ’est pas de leur invention. Longtemps avant Sem ler, R ichard Simon l’avait trouvée 
et s’en était servi dans une large m esure. Inutile de parler ici des incidents, connus 
de tous, qui obligèrent le père de la critique biblique en France à in terrom pre ses 
travaux et à laisser aux pires ennemis de la révélation une arm e qui devait être 
maniée avec une précaution extrême. En fait cette méthode s’est développée, et malgré 
d’immenses inconvénients elle a conquis le droit de cité et s’impose à tous les partis. 
Elle a l’avantage de n ’être l’arm e exclusive d’aucune école, de n ’être une arm e que 
contre les erreurs historiques et les théories toutes faites. Il est, en effet, si facile 
de dénaturer une pensée, de tronquer des citations, de laisser dans l’ombre ce qui 
ne va pas à une thèse, de donner des explications arb itra ires ou forcées, de présenter 
les faits sous le jour qui plaît le m ieux, qu’on serait heureux de trouver une réponse 
dans les textes mêmes, de voir si oui ou non ils confirment les témoignages externes.

Cette méthode, excellente en soi, a l’inconvénient d’être insuffisante, par la raison 
que les preuves internes ne sont pas toujours démonstratives. Les textes sont souvent 
muets et ne disent rien su r le tem ps ou les circonstances de leur composition, et 
bon gré mal gré il faut en revenir aux témoignages externes. Il faut tire r  de la cri
tique interne tout le parti possible, sans en abuser et sans vouloir lui dem ander ce 
qu’elle ne saurait donner. Je me souviens de l’im pression que j ’éprouvai, étant encore 
jeune sém inariste , quand M. Le H ir m ’en fit connaître les prem iers élém ents et 
m’apprit à m ’en servir. Depuis longtem ps, je lisais les Évangiles sans me rendre 
compte que saint M arc, in terprète de P ierre, ne ressemble pas à saint M atthieu, que 
saint Jean ne ressemble à personne. Je ne revenais pas de ma surprise en rem arquant, 
par exemple, les charm ants récits de saint M arc, si pleins de vie, de couleur locale, 
qui trahissent si bien le récit d’un témoin ocidaire; les caractéristiques de saint Jean 
su r la vie et la lum ière , etc. Je fus plus surpris encore en lisant un m anuscrit de
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M. Le H ir, dans lequel le savant hébraïsant dém ontrait l’authenticité du Pentateuque 
au moyen d’argum ents intrinsèques : travail insuffisant aujourd’h u i, mais qui était 
pour nous une révélation, et faisait dire à notre regretté  M. B rugère, en langage 
pittoresque, que « c’étaient les pyram ides d’Égypte construites avec des pattes de 
mouches ».

Ses dangers. — La critique in terne n ’est pas sans dangers et peut aisém ent con
duire à la critique négative. On en ahuse tous les jours. Certains érudits s’obstinent 
à faire parler les textes en faveur de leurs systèmes préconçus, à leur faire dire ce 
qu’ils ne disent pas, à les faire parler à contre-sens. Pour peu que la passion anti
religieuse s’en m êle, — et elle s’en mêle souvent, — on ne recule devant aucune 
absurdité. Tout est bon pour renverser la religion au nom d’une prétendue science ; 
tous les moyens paraissent légitim es, même le m ensonge; et la fausse critique, au 
lieu de s’appuyer su r les faits, de les étudier, de les contrôler, les déforme, les mutile, 
les supprim e quand ils gênent les théories préconçues de l’incrédulité. Ceux qui la 
représenten t nient avant tout la possibilité du surnaturel sous toutes ses fo rm es, 
comme le m iracle et la prophétie. Mais alors à quoi bon la critique, à quoi bon l’étude 
scientifique des textes? Pour une pareille exégèse, dit fort bien M. Vigouroux, l’in
crédulité suffit. Pour déterm iner l’âge d’un prophète, il suffira d’exam iner les dates 
des événements auxquels il fait allusion et d’affirm er qu’il leur est postérieur. Une 
pareille critique serait évidemment un instrum ent satanique de destruction; cepen
dant il serait injuste de confondre la vraie et la fausse critique dans le même ana- 
thèm e, de les repousser avec la même indignation au nom de la foi qu’il faut sauver.

Il ne s’agit pas ici de faire un exposé complet des idées qui ont cours chez les 
rationalistes, encore moins de les justifier; mais de m ontrer qu’on doit en tenir 
com pte, et en suivre le développement avec attention. Ce qu’on peut reconnaître 
loyalement, c’est que l’histoire générale est à refaire, que les événements de la Bible, 
tels que nous sommes habitués à les envisager, d’après une in terprétation ancienne 
et incom plètement renseignée, ne cadrent pas tous avec les faits de l’histoire profane. 
La Bible ne change pas , elle ne saurait changer, puisqu’elle est la parole de Dieu:  
tous les faits historiques qui y sont racontés sont vrais; mais ce qui a changé, ce qui 
peut changer encore, c’est l’interprétation donnée à ces faits par les com m entateurs. 
L’e rreu r, si e rreu r il y a , ne peut tom ber que su r l’interprétation. En tout cas, des 
e rreu rs  d’exégèse se com prennent aisém ent, car il est im possible, même à l’homme 
le plus savant, d’expliquer certains faits de la Bible autrem ent qu’avec les idées et les 
connaissances de son temps. Comment, par exemple, un exégète du xvc siècle, n’ayant 
aucune idée sur la formation probable du m onde, au ra it-il pu com m enter la Genèse 
comme le ferait M. de L apparent? Toute interprétation de la Bible su r des choses 
qui ne sont pas purem ent doctrinales est presque toujours incom plète, car elle est 
proportionnée avec l’état des connaissances du siècle où vit l’exégète. Il im porte de 
distinguer nettem ent la question d’inspiration de celle d’in terprétation : la prem ière 
est un dogme de foi, d ’une réalité indiscutable; la seconde est laissée d’ordinaire à la 
sagacité des com m entateurs. On peut se trom per et l’on s’est trom pé souvent sur 
l’interprétation d’un fa it; on peut se trom per, par exemple, en cherchant à recon
stru ire le temple d’après les données du livre des Rois ou d’Ézéchiel, en s’appuyant 
su r tel système de chronologie, en m ettant bout à bout, à la suite du protestant 
Scaliger, les chiffres des généalogies des patriarches pour aboutir à des résultats
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insoutenables, que j'ai le regret d’avoir rencontrés dans des théologies classiques 
d’ailleurs fort estimées. Tout cela est affaire d’interprétation.

Les découvertes m odernes nous obligent à modifier certaines de nos vues, à faire 
ren tre r plus exactement dans la tram e de l’histoire générale un certain nombre 
d’événem ents, et en particulier l’histoire des prophètes. En effet, comment au ra it-o n  
pu expliquer exactement certains faits bibliques, quand on ne savait rien  de Sargon et 
des Sargonides? quand on ne com prenait pas la raison de la campagne de Sennachérib 
contre Jérusalem ? D’autre part, qui aurait osé espérer que le passage si contesté par 
les incrédules sur l’invasion des Élamites, G en., xiv, serait un jou r documenté d’une façon 
si saisissante? Les découvertes de M. Naville, en Egypte, confirment les récits de l’Exode ; 
comme aussi la lum ière se fait su r la probabilité d’une prem ière émigration des 
Hébreux antérieure à l’Exode, su r le sens de plusieurs textes des Paralipom ènes 
qui em barrassaient si fort les com m entateurs. Tous les récits bibliques sont confirmés 
d’une façon merveilleuse. On sait désormais que le prem ier livre des Machabées, si 
décrié par les réform ateurs, est, au jugem ent même des adversaires les plus acharnés 
de la R évélation, le résum é historique le plus parfait qu’il y ait su r cette époque. Le 
second livre, plus contesté encore par eux, n ’est pas moins exact. D’après le texte grec, 
Il M ach., vi, 7, on devait offrir des sacrifices mensuels en l’honneur d’Antiochus. Cette 
expression xa-rà. y.ryx parut si étrange et si ex trao rd inaire , que l’au teur de notre 
version latine n ’osa l’introduire dans sa traduction. Pourquoi, en effet, célébrer chaque 
mois un  anniversa ire? Tout au moins fallait-il m ettre annuel au lieu de mensuel. 
La Vulgate ne dit rien . Or M. l’abbé B eurlier, en étudiant la nature  du culte rendu 
aux successeurs d ’Alexandre, a constaté que les inscriptions m entionnaient la célé
bration m ensuelle, par des sacrifices, de fêtes en l’honneur des rois d’Égypte et 
d’Asie. Quoi de plus probant?

Ces graves questions, encore une fois, s’imposent à l’attention de tous, de nos 
sém inaristes d’abord, qui, à peine sortis du sém inaire, se trouveront mêlés à la lu tte , 
et devront être  mieux outillés que dans le passé pour résister aux attaques de l’incré
dulité. Elles s’imposent à l’étude sérieuse de nos p rêtres, qui s’im aginent à tort 
qu’elles ne sont pas connues du public; elles le sont plus qu’on ne pense. Si elles 
n ’ont pas encore pris possession du public ordinaire, elles ont pénétré dans le public 
intelligent et dirigeant. 11 faut en prendre son parti et poursuivre l’ennemi su r son 
te rra in ; à des attaques nouvelles il faut des réponses nouvelles; aux argum ents cri
tiques il ne suffit pas de répondre par des argum ents d’autorité. Aux siècles de foi 
0 1 1  se passionnait pour des problèm es de théologie spéculative; aujourd’hui on ne se 
passionne plus guère pour la grâce efficace et la grâce suffisante, on se passionne 
su r la vérité ou la fausseté d’une révélation spéciale.

On se rappelle avec quel éclat scandaleux se produisirent les prem ières attaques 
de l’im piété. L’infiltration a continué; c’est un exode à rebours, l’invasion des Cha- 
nanéens dans la terre  de la révélation que les enfants de Dieu croyaient conquise 
à jam ais, tous les sophismes d’ou tre-R hin  distillés à des m illiers de lecteurs par les 
journaux, les revues, les livres. Il y eut un moment de stupeur à l’approche de ce 
nouvel ennemi. Des réfutations sérieuses paruren t de tous côtés; il fallait davantage. 
On com prit que les-études bibliques avaient été trop négligées en F rance , que les 
apologies les mieux faites étaient insuffisantes, que la grande bataille se livrerait 
su r le terra in  de la critique sacrée. Aussi fu t-ce  avec une grande joie que l’on vit
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M. Le H ir en trer en scène pour b riser entre les mains des nouveaux critiques l’arm e 
dont ils prétendaient se servir contre nous. M alheureusem ent M. Le H ir, vrai puits 
de science, arrivait trop tard. Sa modestie l’avait toujours empêché de rien  publier. 
Trop encouragé dans cette pieuse réserve par M. C arriè re , doué d’ailleurs d’une 
mémoire prodigieuse, il écrivait peu et gardait sa science pour quelques initiés. Sa 
m ort prém aturée mit fin à nos espérances. H eureusem ent il avait, comme Élie, laissé 
son m anteau à un disciple de son choix, que Dieu avait préparé à continuer l’œuvre 
du m aître. Tout le monde connaît le succès des publications de M. Yigouroux. Elles 
répondaient à un besoin réel; c’était une ère nouvelle qui commençait pour l’apolo
gétique chrétienne. Nous n ’avons à faire l’éloge ni de L a  Bible et les découvertes 
modernes, ni des Livres Sain ts, ni des Mélanges, ni du M anuel biblique; ils sont dans 
toutes les m ains studieuses. Il m anquait à M. Yigouroux de nous donner un Diction
naire de la Bible. Il vient de combler cette lacune, grâce au concours très apprécié 
de nom breux et très intelligents collaborateurs.

IV

U T I L I T É  D ’UN D I C T I O N N A I R E  DE LA B I B L E

Ce qu’il doit être. — Le rapide exposé qui précède laisse deviner la somme prodi
gieuse de travail qu’exigerait une connaissance complète des questions scripturaires : 
histoire sacrée et profane, linguistique, chronologie, géographie, ethnographie, bio
graphie, botanique, arts mécaniques et industriels, usages, croyances, théologie; 
c’est presque l’infini. P a r là aussi on devine l’utilité, la nécessité même d’un Diction
naire de la Bible. Nous savons qu’un dictionnaire ne saurait rem placer un commen
ta ire , mais tout le monde n ’a ni le loisir ni la préparation suffisante pour aborder 
l’étude d’un com m entaire é tendu; et puis, il faut bien le d ire , nous n ’avons pas, en 
français, de comm entaire qui réponde aux exigences et aux besoins actuels. Les 
m alheurs de la révolution ont presque ruiné en France les études bibliques, déjà 
assez faibles au x v i i i0 siècle, et nous nous relevons à peine de nos ruines. On est 
vraim ent tenté de faire un respectueux reproche à notre illustre Bossuet de sa sévérité 
d’inquisiteur à l’égard de Richard Simon, dont les hardiesses et les erreurs ne m éri
taient pas toutes les superbes colères du savant évêque. Les conclusions deR . Simon sont 
très contestables, quelques-unes complètement fausses, mais sa méthode était bonne. 
Il fallait ta garder et ne pas envelopper le tout dans le même anathèm e. Le résultat 
le plus clair de la saisie des exemplaires de VHistoire critique exécutée par la Reynie, 
à la demande de Bossuet, fut de laisser aux mains de nos adversaires la méthode cri
tique, cette arme à deux tranchants dont ils ont été les seuls à se servir, et que nous 
n ’avons appris à m anier qu’il y a quelques années.

Enfin, eussions-nous le com m entaire français le mieux au courant de la science 
sc rip tu ra ire , trouverait-il beaucoup de lecteurs? Tous n ’ont pas pour cette étude de 
loisirs suffisants ni d’aptitudes spéciales. Avec le peu de temps dont nous disposons,
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il faut nous résigner à ne pas tout savoir, lim iter nos recherches à certains points 
particuliers, tout en ayant une connaissance assez complète de l’ensemble. Il en est 
des comm entaires de la Bible comme des grandes histoires de l’Église, qu’on ne peut 
toujours lire en entier, et qui, malgré leur étendue, ou plutôt à cause de leur étendue, 
m anquent de netteté, de précision dans les détails. On ne saurait bien connaître une 
époque, le rôle d’un grand personnage, qu’au moyen de monographies particulières. 
A défaut d’un com m entaire français que nous n ’avons p as , de com m entaires latins 
que tout le monde ne peut consulter, et même à côté d’eux, il faut un Dictionnaire 
de la Bible  qui nous dise nettem ent, précisém ent, sans verbiage, sans parti p ris , ce 
qu’on sait actuellem ent de certain ou de probable su r tel personnage, tel fait, telle 
théorie. Les articles du dictionnaire doivent être  comme des m onographies détaillées, 
quoique concises ; ils doivent résum er et condenser à notre usage ce qui a été écrit 
de plus judicieux sur chaque point particulier.

Les dictionnaires existent pour toutes les branches de nos connaissances : philo
sophie, sciences, a rts , litté ra tu re , h isto ire, religions, hérésies, encyclopédie, etc.; il' 
ne m anque qu’un dictionnaire de la Bible ; celui de C alm et, réim prim é par M igne, 
malgré des qualités très réelles, ne fait plus autorité.

L’A ngleterre, l’Allemagne, les É ta ts-U n is, sont plus heureux que nous, et les 
dictionnaires bibliques n ’y m anquent pas. Il serait injuste de m éconnaître le m érite 
relatif de ces ouvrages, mais ils ont le grave inconvénient de n ’être pas écrits en notre 
langue, ce qui les rend  peu accessibles; ils ont surtout le très grave inconvénient 
d’être écrits au point de vue protestant ou rationaliste, et de ne pouvoir être lus et 
suivis qu’avec de grandes précautions.

Celui qui se publie sous la direction de M. Vigouroux a l’avantage d’être écrit en 
français, d’être aussi savant que les autres, et surtout d’être catholique.

Il va sans dire que je ne prétends nullem ent canoniser tous les articles du Diction
naire. Chacun des savants collaborateurs a ses idées personnelles, son degré de 
science, de culture hébraïque, de connaissances spéciales; aucun ne se llatte d’avoir 
la science infuse ou de donner le dernier mot des problèmes. Les articles sont au 
courant des résultats les plus récem m ent acquis, et ils restent franchem ent, complè
tem ent orthodoxes, tout en se m aintenant su r le terrain  de la véritable critique.

Cependant on a dû se borner dans l’exposition des systèmes rationalistes, parce 
qu’ils changent tous les deux ou trois ans. É tait-ce la peine de s’a rrê te r à des théories 
qui sont de pure fantaisie, sous prétexte de donner au Dictionnaire un  vernis d’actua
lité? Le Dictionnaire aurait en quelque sorte participé à la fragilité d’hypothèses dont 
on ne parlera plus dans quelques années. Qui s’arrête, par exemple, aux théories des 
neptuniens ou des plutoniens? A quoi bon s’attarder à réfuter des théories éphé
m ères, qui ne s’appuient que su r les rêveries de leurs inventeurs, comme sont, par 
exemple, les innom brables imaginations des critiques rationalistes sur l’Apocalypse? 
Ce qu’on veut donner, c’est une science ferm e, solidement appuyée, qui ne changera 
pas demain. Pour cela 0 11  n ’a pas hésité à p rendre , même chez nos adversaires, ce 
qu’ils ont écrit de bon et qui paraît prouvé. Il ne faut pas être exclusif quand les 
dogmes 1 1e sont pas en jeu.

Ce que je salue aussi avec plaisir, ce sont les articles spéciaux sur les commen
tateurs. Comme, en définitive, le vrai sens de l’Ecriture se tire de la tradition , il 
a paru bon d’indiquer les idées, les tendances des diverses écoles. Ce qu’on a fait



L 1 V PRÉFAC E

pour les écoles d’Antioche et d’A lexandrie, ne pourrait-on  pas aussi le faire pour les 
grandes familles religieuses de l’Église comme les B énédictins, les Jésu ites, les 
Dom inicains, les Capucins, les Franciscains, etc., les grandes universités comme la Sor- 
bonne, Louvain, Salam anque? 11 semble que ces grandes familles tiendront à honneur 
d’exposer leurs traditions, et seront fières de m ettre en lum ière le rôle intellectuel 
qu’elles out rempli dans l’Église. Puisse ce vœu se réaliser!

Ce n ’est pas assez de parler de l’utilité du Dictionnaire, il faudrait plutôt insister 
sur sa nécessité. Les graves dangers que fait courir à la foi la fausse critique m ontrent 
l’im périeuse nécessité de se confier à un guide sû r pour se livrer sans péril à ces 
délicates et périlleuses recherches.

Les dangers ne viennent pas seulem ent de la critique négative, — j ’en ai signalé 
quelques-uns; — ils viennent aussi de la critique dite positive, quand on l’emploie 
mal à propos, avec des idées préconçues, des jugem ents tout faits, quand 0 1 1  l’applique 
à des m atières sur lesquelles elle ne doit pas s’exercer. Elle ne saurait évidemment 
être employée dans toutes les questions relatives à la Révélation ; il y aurait plus 
qu’un péril, il y aurait e rreu r contre la foi, comme aussi il ne faut pas reje ter une 
critique raisonnable et judicieuse, parce que si l’objet de notre foi est au-dessus de 
la raison, les motifs de crédibilité doivent être raisonnés et raisonnables, parce que 
les sophismes de la fausse raison ne peuvent être dissipés que par la vraie, enfin 
parce qu’en présence de données différentes et contradictoires en apparence, c’est 
à la raison de dégager les faits véritables et d’établir ce qu’on doit adm ettre , puisque 
l’Église ne saurait in tervenir constam m ent pour décider les questions d’histoire.

Il suffira d’un seul exemple em prunté à des rationalistes so i-d isan t chrétiens 
pour m ontrer les périls d’une application fausse de la critique positive.

On peut adm ettre dans une assez large m esure un développement de la révélation. 
La lum ière du Sinaï n ’est pas aussi intense que celle du Thabor ou de la montagne 
des Béatitudes. On peut sans tém érité soutenir que les anciens Juifs n ’avaient pas des 
données bien précises sur l’im m ortalité de l’âm e, su r le bonheur futur, les récom 
penses ou les châtim ents é ternels; tout était un peu confus dans leur croyance à la 
survivance. Mais prétendre, au nom de la critique, que l’idée d ’un Dieu unique s’est 
dégagée peu à peu , que le Dieu d’Abraham  n ’est pas celui des prophètes ou des 
M achabées, sous prétexte que le langage 1111 peu anthropom orphiste des anciens 
auteurs n ’est pas aussi épuré que celui des auteurs postérieurs à la captivité, ce 
serait un abus intolérable; ce serait énerver la force probante des prophéties, briser 
la longue chaîne qui descend d’Adam à N otre-Seigneur, m ettre Isaïe, Amos et les 
autres au-dessous des apocryphes du second siècle avant J.-C . O11 arriverait bien vite 
avec ce système à dire qu’Israël n ’a pas été traité  autrem ent que les autres nations, 
que son histoire est une histoire comme une au tre , que tous les peuples ont été aussi 
amenés au Christ quoique par d’autres chem ins, qu’il y a eu un développement reli
gieux indépendant de celui d’Israël; que les prophètes doivent être placés su r le même 
pied que les autres m aîtres de l’hum anité, que Platon et Aristote ont été aussi utiles 
à la religion et à l’enseignem ent chrétien qu’Ézéchiel et Daniel. N’est-ce pas là, 
a jou te -t-on , le /.oyo; c-£py.zTt-/.ô; dont parlen t les Pères de l’Église, la semence évan
gélique répandue partout? Ceci est la négation presque complète de la révélation, la 
suppression de l’élém ent positif de la religion.

Danger aussi d’accepter certaines théories scientifiques aujourd’hui en honneur. La
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Bible n 'est pas un traité  d’astronomie, d ’histoire naturelle , de science révélée, nous le 
savons. Mais sous prétexte que la Bible ne sanctionne pas la m oralité des faits qu’elle 
raconte, ne serait-il pas bien tém éraire de dire qu’elle ne sanctionne pas la vérité 
de ses récits? Sans doute Abraham  est sorti de la Chaldée avec une formation intel
lectuelle toute faite; il a puisé sous l’inspiration de D ieu, dans les souvenirs de sa 
famille sémitique, les traditions anciennes, comme une abeille extrait son miel le plus 
pu r de plantes différentes; mais on va beaucoup plus loin et on glisse dans l’abîme. 
On va jusqu’à dire que les récits racontés par Moïse sont des m ythes, que Dieu 
a pu attacher des enseignements religieux à des allégories et à des paraboles, comme 
faisait N otre-Seigneur; que ce qui ne nous choque pas dans le Nouveau Testam ent 
doit encore moins nous étonner dans l’Ancien ; que l’inspiration de l’Écriture, n ’étant 
pas une garantie de la m oralité des faits racontés, ne doit pas l’être de leur véracité. 
Il y a là un immense danger que je me borne à signaler. Quoi qu’on en dise, on ne 
saura où s’a rrê ter. Qu’il faille in terp ré ter autrem ent qu’on ne l’a fait certains récits 
de la Bible, ce n ’est pas contestable; qu’il faille ten ir compte du génie oriental, si 
différent du nô tre , adm ettre des récits sym boliques, poétiques, comme certains pas
sages de Job ou autres, ce n ’est pas douteux; mais qu’il faille sacrifier la vérité histo
rique des dix prem iers chapitres de la Genèse, cela me paraît inadmissible. Alors 
il n ’y a plus de raison pour ne pas reje ter le côté miraculeux du livre : tout sau tera, 
même le Nouveau Testam ent. Les catholiques qui soutiennent ces tém érités répondent 
que l’Église infaillible sera toujours là pour nous éclairer; c’est une e rreu r, car 
l’Église ne saurait in tervenir à chaque instant dans les questions de faits.

Oui, il faut un guide su r; il faut un chemin que nous puissions suivre sans crainte 
d’aboutir à des fondrières; un livre qui nous m ette au courant de l’état actuel de la 
science, ne nous dissimule aucune difficulté réelle, et nous donne la solution que 
comporte l’état de nos connaissances. Ne quid vert non audcat, comme dit Léon XIII.

Le Dictionnaire ne sera pas un m anuel, il ne sera pas non plus un tra ité  d ’exégèse. 
Il n ’aura ni la belle ordonnance, ni l’enchaînem ent des idées qu'on adm ire dans 
les ouvrages spéciaux. L’ordre alphabétique s’y oppose; il brise fatalem ent la suite 
logique, les intéressantes discussions su r des points controversés. En revanche, il 
donnera en peu de lignes tout ce que les lecteurs ont besoin de savoir-; il replacera 
les faits, les choses, les personnages dans leur vrai cadre, leur vrai jo u r; il résum era 
les découvertes qui ont été faites en Assyrie, en Chaldée, en Égypte, en Syrie, ce 
qu’on a pu lire d’intéressant dans les inscriptions cunéiformes ou les papyrus, tout 
cela débarrassé des difficultés techniques et mis à la portée de tous les esprits un peu 
cultivés.

Ce qu’il ne donnera pas. — Ce qu’on ne trouvera pas dans le Dictionnaire, — j ’en 
félicite les auteurs et surtout M. Vigouroux, — c’est la tém érité des inventions. Le 
Dictionnaire n ’est pas une arène où l’on puisse exposer des théories plus ou moins 
fondées ; il doit être l’expression de la vraie science catholique, de notre science 
à nous, et non une succursale des encyclopédies pro testan tes, un extrait de Graf, 
de R euss, de W ellhausen. Indépendant de tout systèm e, de tout parti p r is , il nous 
apprendra ce qui est, et non ce qui pourrait être demain. Sans nous laisser ignorer 
les idées qui flottent dans l’air que nous respirons, qui pénètrent les esprits, il n ’a 
pas à les faire siennes, à les discuter ex professo. S i, dans îles ouvrages spéciaux, 
destinés à un public restre in t et préparé par de fortes études théologiques et cri
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tiques, en se soum ettant d’avance avec respect au jugem ent de l’Église, on peut 
utilem ent discuter de très délicates questions, ém ettre , pour répondre à nos adver
saires, des idées neuves, hardies, même contestables, pourvu qu’elles n ’aillent pas 
jusqu’à la tém érité , il ne conviendrait pas de les exposer dans un Dictionnaire en 
quelque sorte classique.

Il y a toujours eu dans l’Eglise une grande liberté de discussion, un flux et reflux 
d’opinions opposées. L’invasion de la critique dans les études bibliques effraye à to rt; 
elle n ’est pas plus dangereuse en soi que ne le fu t, par exemple, au moyen âge, l’in
troduction de la philosophie d ’Aristote. Quelle nouveauté, quelle surprise alors, quand 
les théories des Grecs priren t place dans la théologie proprem ent d ite, quand on 
donna une si large part à des raisonnem ents appuyés non plus seulem ent sur l’Écri
ture , mais su r la philosophie païenne! C’était une innovation inouïe. C’était la raison 
cherchant par tous les moyens à justifier la foi. Quelle vie intense, pendant la période 
proprem ent scolastique, dans les universités ou écoles rivales; quelle activité intel
lectuelle, quelle liberté d ’allures, quelles divergences d’opinions, quelles théories 
hasardées sur l’origine, l’objectivité de nos connaissances, la nature de la grâce et de 
la liberté : luttes entre réalistes et nom inaux, thomistes et scotistes, puis entre jésuites, 
dominicains et augustin iens! Tout cela est dans la nature des choses, dans les ten
dances de l’esprit hum ain. Le monde se partage entre autoritaires et raisonneurs. 
Cette double influence se retrouve dans toute l’histoire de l’Eglise. Certains siècles 
se caractérisent par une m arche en avant, d’autres ram ènent les esprits en arrière  : 
corsi e ricorsi! En parlant ainsi, en signalant les divergences des théologiens, je 
suis loin de les blâm er. C’étaient des hommes d’une haute intelligence, d’une très 
grande piété; plusieurs d’entre eux sont canonisés, beaucoup d’autres m ériteraient de 
l’être.

Le spectacle est le même aujourd’h u i, mais la lutte s’est déplacée suivant les 
siècles. Aujourd’hui l’histoire et l’Écriture ont mis au second plan la théologie propre
m ent dite. Le courant nouveau s’établit avec la réform e. Pendant que les protestants 
primitifs s’en tenaient à leur doctrine rigoureuse su r l’inspiration, que beaucoup de 
catholiques de m arque, comme Estius et son école, luttaient énergiquem ent en faveur 
d’une théorie, qu’ils croyaient être la vraie tradition de l’Église, les Jésuites, plus 
larges, se firent les champions de la raison et de la liberté hum aine, ils soutinrent 
su r l’inspiration de l’Ecriture un sentim ent plus acceptable que celui des docteurs de 
Louvain. Pendant que leurs confrères s’élevaient contre les duretés de l’école augus- 
tin ienne, les Bollandistes renouvelaient l’histo ire, réagissaient contre le m anque de 
critique du moyen âge, faisaient pieusem ent justice de nombreuses et gracieuses 
légendes, qui s’épanouissaient dans les m onastères comme les m arguerites dans les 
prés. Mal leur en p rit quelquefois, et l’on sait les tribulations de Papebrock pour 
avoir osé toucher à la légende d ’Élie! Il en coûte parfois d’avoir raison.

Le conflit reparaît aujourd’hui sous une autre form e; il paraît d’autant plus grave 
qu’il s’agit d’intérêts plus sacrés. Les adversaires sont tous d’excellents chrétiens, par
faitement soumis à l’Église; ils n ’ont d ’autre but que de défendre la foi par les moyens 
qu’ils croient être les m eilleurs. Ici encore se retrouve la distinction signalée plus 
haut entre autoritaires et raisonneurs : les uns qui n ’étudient la Bible qu’à genoux et 
n ’y voient que la pensée divine sans mélange hum ain; les autres qui pensent que ce 
Livre, si divin qu’il soit, n ’échappe pas complètem ent aux conditions de composition
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d’un livre hum ain; qui,  tout en étudiant aussi la Bible à genoux, se demandent si l'on 
peut y reconnaître des traces d’imperfections accidentelles. Laissons grande liberté 
aux champions de la foi. Soyons sans inquiétude, l’agitation tom bera, les idées fausses 
disparaîtront, tout se tassera et se retrouvera en ordre. Si Dieu a perm is que l’on 
rem ît en lum ière les tombeaux d’Egypte et les m onuments de Chaldée, ce n ’a été que 
pour donner de nouvelles preuves à sa révélation. Il a eu pitié de nous, de nos besoins 
intellectuels ; à un siècle qui réclame des docum ents, il a répondu en docum entant la 
Bible. Laissons les savants discuter su r tous ces m onum ents encore incomplètement 
étudiés, et dont la découverte a mis un peu de trouble dans les esprits. Parfois le sable 
soulevé par la tem pête obscurcit un moment le ciel, puis la poussière tom be, et le soleil 
reparaît. On rem arque b ien , après l’orage, une légère déformation du sol et un nou
veau tassem ent d’atom es, quelques arbres em portés, quelques sentiers effacés; mais 
les changem ents sont insignifiants, et la terre est la même. Ainsi en es t-il de la vérité 
de Dieu; nos agitations l’eflleurent à peine et n ’ont d’autre résultat que de la mettre 
mieux en lum ière : Veritas Domini m anet in  æternum.

C’est par ce mot que je veux finir. Le Dictionnaire cle la Bible  restera en dehors 
de ces agitations; il sera l’auxiliaire de la foi. Il nous renseignera sur la nature des 
questions librem ent controversées, c’est son devoir; mais il restera toujours délica
tem ent orthodoxe. Ce sera son m eilleur titre  à la confiance du monde chrétien , aux 
encouragements de l’épiscopat et à l’approbation de celui qui écrit ces lignes.

f  E u d o x e -Irén ée , évêque de Fréjus et Toulon.

Fréjus, le 25 octobre 1803.

P ost-scrip tum . — L’Introduction qui précède était déjà sous presse lorsque a paru l’Encyclique 
Providentissim us de S. S. Léon XIII. L’auteur de ce travail ne pouvait espérer, pour les idées qu’il 
a émises et pour les vœux qu’il a exprimés, un plus solennel encouragement. Nul ne sera étonné 
que le grand Pape, dont le regard attentif et pénétrant se porte, avec une si exacte précision, sur 
toutes les questions qui se débattent aujourd’hui dans le monde et dans l’Église, ait voulu signaler 
à tous l’importance exceptionnelle qu’ont prise parmi nous les études bibliques. Les intérêts les plus 
pressants de la défense religieuse exigent que les catholiques, et surtout les prêtres, ne se laissent 
pas devancer par les indilférents et les rationalistes, sur le terrain des recherches que provoquent de 
plus en plus les découvertes déjà faites, et les conclusions souvent téméraires qu’on en a tirées. 
C’est à ce besoin si évident qu’a voulu donner satisfaction l’éminent apologiste qui a conçu le plan de 
ce Dictionnaire, et qui en surveille l’exécution avec une compétence reconnue par tous les savants. 
C’est pour manifester la haute sympathie et l’appui de l’Épiscopat français pour cette œuvre, si 
glorieuse pour nous, que fau teur de ces lignes s’est appliqué à faire ressortir la nécessité de donner 
un nouvel élan et même une direction nouvelle à l’enseignement des sciences exégétiques. Il est 
heureux de constater qu’il ne se trompait pas en essayant de diriger dans ce sens les efforts des 
ecclésiastiques studieux et des laïques instru its, puisque ses observations et ses conseils ont reçu, 
au moins indirectement, par la parole du Souverain Pontife, la sanction la plus auguste et la plus 
autorisée.

+ E .- I . ,  évêque de Fréjus.

Fréjus, en la fête de l’Épiphanie de Notre-Seigneur, 6 janvier 1894.
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On vient de voir, dans la Préface m agistrale de M»1' M ignot, évêque de F ré ju s , ce que l’on 
se propose de faire dans ce Dictionnaire. Voici m ain tenant su r le p lan , l ’ordre et la m arche 
de l’ouvrage, quelques indications qui pourron t ê tre  utiles au lecteur.

1° Ce Dictionnaire est une œ uvre catholique; mais il est en même tem ps, au tan t qu ’il a 
dépendu de ses rédacteu rs , une œ uvre scientifique, parce qu ’il n ’existe aucune incom patibilité 
ni aucune contradiction en tre  la véritable science et la foi. Comme l’a très bien dit Léon XIII 
dans son Encyclique Providentissim us Deus : N ulla  quidem  inter theologum et physicum  vera 
dissensio inter cessen t, durn suis uterque fm ibus se contineant.

2° Le but du Dictionnaire est avant tout d ’éclaircir et d ’expliquer le texte de l’É critu re , 
à l’aide des ressources que fournissent les travaux des Pères de l’Église et les sciences m odernes : 
linguistique, philologie, h isto ire , géographie , archéologie, etc ., en condensant et résum an t, 
dans la m esure du possible, tout ce qui a été écrit d ’utile su r les Saints Livres et ce q u i, dans 
les différentes branches des connaissances hum aines, peut aider à les m ieux com prendre. Cet 
ouvrage n ’est donc pas, à proprem ent p a rle r, une œ uvre d ’apologétique, encore m oins de 
controverse. Les objections mêmes qu ’on peut faire contre les Écritures n ’y sont généralem ent 
réfutées que d’une façon indirecte, p ar l’exposition de la vérité. Les rédacteurs se sont efforcés 
de se ten ir toujours en garde contre tou t parti p r is ; ils ont voulu s’affranchir de tout esprit 
de système. Dans les questions les plus im portan tes, comme dans les m atières secondaires et 
accessoires, leur am bition est, non pas de faire prévaloir leurs idées personnelles, mais d ’être 
des rapporteurs fidèles de ce que l’on sait au jourd’hui su r le sujet q u ’ils tra iten t, affirm ant 
ce q u ’il y a lieu de regarder comme ce rta in , exposant sim plem ent comme vraisem blable, 
douteux ou inacceptable, ce qui n ’est pas suffisam m ent établi ou prouvé. Sans laisser com 
plètem ent de côté les discussions de pure critique , qui occupent aujourd’hui une si large 
place dans les travaux de certains exégètes contem porains, ils s’attachent p rincipalem ent, 
comme il a été d it dans la Préface, aux choses positives, indépendantes des théories subjectives 
et des hypothèses changeantes, nées d’h ier et oubliées demain.

3° Le champ du D ictionnaire est d’ailleurs très vaste. D’abord un  article spécial est consacré 
à chacun des livres de l ’Ancien et du Nouveau Testam ent; il en explique le nom , fait l’histoire 
du texte, recherche quel en est l’au teur, le lieu et la date de com position, en analyse le contenu,
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résout les difficultés q u ’il peut p résen ter et énum ère enfin les principaux com m entaires. Toutes 
les questions générales : théologiques, scientifiques, historiques, archéologiques, géographiques 
ou autres relatives aux saintes É critu res et propres à je te r quelque jo u r su r leu r contenu 
sont l’objet d ’articles d ’ensemble. Lorsque ces divers articles ont une certaine étendue, des 
subdivisions et des sous-titres p e rm etten t'au  lecteur de s’orien ter aisém ent et de trouver tout 
de suite le point particu lier su r lequel il désire avoir im m édiatem ent des éclaircissem ents 
ou des explications. La même méthode a été adoptée pour tous les articles de longue haleine, 
quelle q u ’en soit, la m atière et le sujet.

4“ Les articles généraux sont les m oins nom breux. Ce sont les articles spéciaux e t, si l’on peut 
d ire , individuels, qui tiennent la plus large place.

5° Tous les nom s de personnes et de villes sont traités séparém ent. On réun it au sujet de 
chaque personnage tou t ce que nous apprennen t su r lui les sources bibliques, et aussi ex tra
bibliques, s’il y a lieu ; on apprécie son caractère et ses actes. Quant aux localités, on en raconte 
l ’histoire et l’on en fait la description topographique; lo rsqu’il n ’est pas possible de les iden
tifier, on expose et on discute les opinions principales.

6“ Le classem ent alphabétique des noms propres offrait une double difficulté, celle de l’o r
thographe, qui n ’est pas la même dans le texte hébreu et dans les versions, et celle de l’ordre 
et de la place à a ttribuer aux personnages et aux villes qui porten t le même nom. Voici la règle 
qui a été suivie :

7° L ’orthographe des noms propres est toujours celle de la Vulgate latine. Elle a été adoptée 
de préférence, non seulem ent parce que la Vulgate est l’édition officielle de l’Église catholique, 
mais aussi parce q u ’elle est la plus répandue et presque la seule connue en France. Elle dérive, 
pour le fond, de la traduction des Septante et du texte grec du Nouveau Testam ent. De tout 
tem ps elle a été en usage dans l’Église d’Occident : elle y a été introduite, dès l’o rig ine, par les 
prem ières versions latines faites directem ent sur les Septante; saint Jérôm e, en donnant une 
traduction nouvelle su r l’h éb reu , conserva les formes reçues à son époque et qu’il était difficile 
de changer. Du reste , les au teurs mêmes du  Nouveau Testam ent les avaient en partie  consa
crées, en s ’approprian t les transcrip tions grecques qui étaient fam ilières aux Juifs hellénistes : 
c ’est ainsi q u ’ils avaient appelé, par exem ple, Act. v in , 40, la ville où fut transporté  le diacre 
saint Philippe, après avoir converti l’eunuque de la reine Candace, non Asdod, selon son nom 
hébreu, mais Azot, comme la nom m ent les Septante. Les traductions protestantes ont essayé, il 
est v ra i, de rep ro d u ire , au m oins partiellem ent, la prononciation hébraïque, e t, dans ces 
dernières années, quelques orientalistes ont fait dans le même sens diverses tentatives. Elles 
paraissent avoir obtenu un m édiocre succès. Les transcrip tions nouvelles ont Je tort d ’être 
souvent par à peu p rè s , a rb itra ires, contradictoires e t, qui pis est, ignorées de la masse du 
public. Nous avons donc p référé , sans hésiter, l’orthographe de la Vulgate, en ayant soin 
d’ailleurs d ’indiquer concurrem m ent la forme originale. A insi, le lecteur devra chercher le 
nom de la m ère de Salomon à  B e t i i s a b é e , com m e l’écrit notre version la tine, et non à Bal- 
séba', comme le porte le texte hébreu ; et le nom  de la ville philistine où fut transportée l’arche 
d ’alliance après sa capture au tem ps d’Héli, à  A c c a r o n , conform ém ent à son orthographe grecque 
et latine, et non à 'Éqrôn. La nécessité de suivre rigoureusem ent une règle fixe, afin d ’éviter 
tou t changem ent a rb itra ire , nous a fait garder l’orthographe de la V ulgate, même dans les cas 
où l’usage tend à la modifier en français. Le lieu de naissance de N otre-Seigneur est donc écrit 
B e t h l é h e m , et non pas Bethléem , comme on le fait souvent au jourd’hui.

Force a été cependant de classer quelques noms propres à la place que leur assigne leur 
orthographe hébraïque : c’est lorsque la Vulgate a tradu it ces noms propres en la tin , comme si
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c ’étaient des noms com m uns; cas qui se présente p lusieurs fois. Afin que notre nom enclature 
fût com plète, ces nom s devaient avoir un article spécial, au même titre que les autres noms de 
personnes et de localités, qui nous ont été transm is sous leur forme sém itique; nous les avons 
donc mis à leu r rang  alphabétique, en les transcrivan t d 'après les règles de transcrip tion  dont 
on trouvera  le tableau c i-ap rè s . P a r exem ple, au livre des Proverbes, x x x , i ,  saint Jérôm e a 
tradu it comme substantifs com m uns plusieurs m ots que les exégètes m odernes prennen t pour 
des nom s propres : de ’À g u r  il a fait congregans, « collectionneur, » et de Y aqéh , vomens, 
a vom issant. » Le lecteur trouvera ce qui se rapporle à  ces deux personnages aux mots ’Â g Ùr  

et Y âqéh. Les nom s de villes, qui on t été rendus d’une façon analogue, sont égalem ent placés 
selon leu r o rthographe hébra ïque , tels que ’A b ê l  M i s r a ï m , ’E l ô n  M ô r k h , dont la Vulgate 
a fait : Planctus Æ g yp ti, « deuil de l ’Égypte; » Convallis illu stris , « vallée célèbre. »

8° Quant au classem ent des hom onym es, il a été fait d ’après les principes su ivants: En p re
m ier lieu , les nom s bibliques sont toujours placés avant les nom s extra-bibliques, lorsqu’il y 
en a. En second lieu, si des personnes et des localités portent le même nom , les personnes sont 
mises avant les nom s géographiques : ainsi Abel, fils d’A dam , est traité avant Abel, district 
situé à Test du Jourdain . T roisièm em ent, lorsque plusieurs personnes ou plusieurs villes portent 
le m êm e nom , elles sont classées selon Tordre des livres de la Vulgate dans lesquels elles sont 
m entionnées pour la prem ière fois. En conséquence, Abiézer, fils de Galaad, qui apparaît d ’abord 
dans les N om bres, x x v i, 30 , a la préséance su r Abiézer d ’A natoth, guerrier de David, dont le 
nom ne se lit que plus ta rd , II Reg. x x m , 27. Pareillem ent, parm i les villes appelées Bethsamès, 
le prem ier rang  est donné à la ville sacerdotale de la tribu  de D an, nom m ée d’abord dans 
Josué, xv , 10; le second à Bethsamès d ’Issachar, nom m ée dans Josué, x ix , 22; le troisième 
à Bethsamès de N ephthali, nom m ée dans Josué, x ix , 38; le quatrièm e enfin à Bethsamès 
d’Égypte, nom m ée dans Jérém ie, x l i i i , 13. Q uatrièm em ent, les nom s propres qui ne sont pas 
bibliques sont classés alphabétiquem ent en tenant compte des prénom s. Ainsi A d a m s  R ic h a r d  

a la prem ière place, et A d a m s  T h o m a s  seulem ent la seconde, quoique ce dern ier lui soit chro
nologiquem ent antérieur.

9° La faune et la flore bibliques, de m êm e que la m inéralogie, ont naturellem ent leur place 
m arquée dans un  D ictionnaire des Saintes É critures. Tous les anim aux et toutes les plantes 
nommés p ar les écrivains sacrés sont l’objet d ’une étude spéciale; leu r identification est dis
cutée, s’il y a lieu; ils sont décrits et figurés; les passages qui s’y rapporten t dans le texte sont 
cités et expliqués.

10° Les principaux m anuscrits bibliques sont aussi étudiés ; les versions anciennes et 
m odernes des Saintes É critu res, m entionnées et appréciées; la littérature  apocryphe relative 
à l’Ancien et au Nouveau Testam ent est exposée avec les développem ents convenables.

11° P our com pléter les renseignem ents q u ’il peut être utile aux lecteurs de l’Écriture Sainte 
de connaître , le D ictionnaire de la Bible donne une place dans ses colonnes aux écrivains qui 
ont expliqué l ’Ancien et le Nouveau Testam ent. C ependant, comme d ’une part le cadre de cet 
ouvrage ne peut s’étendre outre m esure , et que d ’autre part ceux qui ont écrit su r les l iv re s  
Saints sont innom brables, il est im possible de parler de tous; Ton a donc exclu, en général, les 
au teurs qui n ’ont touché qu ’en passant aux questions sc rip lu ra ires, qui n ’en ont parlé qu’au 
point de vue hom ilétique ou ascétique, ou n ’ont publié que des dissertations spéciales relatives 
à l’h isto ire , à la chronologie, à la num ism atique, etc. Les simples trad u c teu rs , les poètes qui 
ont mis en vers des parties de la Bible, les g ram m airiens, les lexicographes, les philologues, 
qui ont composé des ouvrages su r la langue hébraïque, les pèlerins et les voyageurs, qui ont 
décrit les lieux qu’ils ont v isités, etc., ne sont d ’ordinaire nom m és q u ’en passan t, lorsque
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l’occasion se présente de signaler leurs opinions et leurs écrits. Mais la m ajeure partie des 
com m entateurs proprem ent dits, à l’exception des vivants, sont l’objet d ’une notice particulière, 
quelle que soit l’époque, la contrée ou la croyance à laquelle ils appartiennen t: une courte 
notice résum e leur biographie et énum ère leurs œ uvres exégétiques. On n ’en tre  dans de plus 
longs développements que lorsque des découvertes ou des recherches nouvelles le réclam ent. Enfin 
des articles d ’ensemble ont pour objet les travaux faits su r les É critures p ar les ordres religieux.

12° Afin que le lecteur puisse vérifier l’exactitude des articles du Dictionnaire ou se livrer 
à de plus amples recherches su r les sujets tra ités, on a soin de citer les autorités auxquelles on 
a eu recours, et de donner de copieux renseignem ents bibliographiques. Toutes les citations des 
Pères de l’Église sont faites, sauf indication con tra ire , d ’après la Patrologie gréco-la tine  de 
M igne, pour les au teurs g recs, et d ’après la Patrologie la tine , pour les au teurs latins.

F. V.
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T R A N S C R I P T I O N  D E S

Aleph n ’ (esprit doux)
Beth ;  b
Ghimel j g (doit se prbnoncer

toujours dur)
t  d 
n h

Daleth
Hé
Vav
Zaïn
Ileth
Teth
Iod

T Z

n h (aspiration forte) 
13 t
> y (consonne), i

Caph t ,  3 k 
Lamed h l

C A R A C T E R E S  H E B R E U X  E N  C A R A C T E R E S  L A T I N S
Kamets .—  â
I’atach a
Tséré ê
Ségol é
Chirek gadol >_ i 
Chirek qaton —— i 
Cholem i ô
Kametschatouph —— o 
Schoureq »,
Kibbouts ——
Scheva mobile ___ 
Chateph patach 
Chateph ségol . ' _ 
Chateph kamets

Mem n , c m 
Nun i, ; n 
Samech d s

Aïn y ' (esprit dur)
Pé E p 
Phé p, 3 f  
Tsadé yvï  ? (ts)
Qoph p q 
Resch i  r 
Sin *3 s
Sehin u  S (ch, comme dans 

cheval)
Thav n t

û (nu long) 
u (ou bref) 
e
â

T R A N S C R I P T I O N  D E S  C A R A C T E R E S  A R A B E S  E N  C A R A C T È R E S  L A T I N S
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NOM
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SoC/255■<çC

PRONONCIATION

1 Klif. . . . \ \ l i ’ esprit doux.
2 Ba . . . . l_! .> b b.
3 Ta . . .  . C j i X e u t t.
4 Ta . . .  . Ô h S: e u th ou t th anglais dur, le 0 grec.
5 H jim . . . 7T : j dj g italien de giorno. En Egypte et dans quelques 

parties de l’Arabie, comme g dans garçon.
(i lia . . . . c £ e b aspiration forte.
7 Ha . . . . i k- àC i h ou h h aspiration gutturale, j  espagnol, ch allemand.
8 Dal. . . . > lX. d d.
9 Dal. . . . > > eX d th anglais doux, le 8 grec.

10 Ra . . . . >> j J  s r r.
II 7.3........... j j i J  j z z.
n Sin. . . . '-K s s dur.
-13 Schin. . . J* ib vj3 sch ou s ch, dans cheval.
14 Çâd. . . . -o UP s s emphatique, prononcée avec la partie antérieure 

de la langue placée contre le palais.
15 Dàd. . . . Jp ✓ô. Jp d il emphatique.
10 Tà . . . . k k k k t - t emphatique.
17 Zà . . . . k k k k z /. emphatique.
18 'Aïn . . . £ £ SL £ 1 esprit rude : y hébreu, son guttural.
19 Ghaïn . . t s. À. è gh ou g r grasseyé.
20 Fa . . . . 3 b i. 3 f f.
21 Qoph. . . 3 a jà. 3 <7 k explosif et très guttural.
22 Kaph. . . J <T jC 3 k k.
23 Lâm . . . ) J J l 1.
24 Mîm . . . f -o <o- m m.
25 Noun . . o 5 X CT n n.
20 Ha . . .  . » A f- -<3- h aspiration légère.
27 Ouaou . . 3 3 3 u ou français, tu anglais.
28 Ya . . . .

Fatha. . . 
Kesra. . . 
Dhamma.

3

/

/
y

i x i y, 1
V O Y E  L 

a, é 
i, é 
ou, 0

k y-

L E S
avec aleph, — â. 
avec ya, ~  î- 
avec ouaou, — où.



LISTE DES COLLABORATEURS

DU T O M E  P R E M I E R

MM.
A p o l l i n a i r e  (le R. P.), de l’ordre des Capucins.
B a b in  (le R. P. dom Etienne), bénédictin de la Congré

gation de France, à Silos.
B a t i f f o l  Pierre, docteur ès lettres, du clergé de Paris.
B e l l a m y  Jullien-Marie, professeur d’Écriture Sainte au 

grand séminaire de Vannes.
B e u r r i e r  Emile, docteur ès lettres, professeur à l'Insti

tut catholique de Paris.
B r o i s e  (le R. P. de la), docteur ès lettres, de la Com

pagnie de Jésus.
.̂ BkuCKER (le R. P. Joseph), de la Compagnie de Jésus, 

rédacteur des Études religieuses, à Paris.
C .o r lu y  (le R. P. Joseph), de la Compagnie de Jésus, 

ancien professeur d’Écriture Sainte à Louvain.
D e l a t t r e  (le R. P. Alphonse), de la Compagnie de Jésus, 

. professeur à Louvain.
D e s r o z i e r s  Christian, ancien professeur d e  l’université, 

à Alençon.
D o u a i s  Charles, professeur d’histoire ecclésiastique à  la 

Faculté catholique de Toulouse.
D u p i .e s s y  Eugène, du clergé de Paris.
F é r o t i n  (le R. P. dom Marin), bénédictin de la Congré

gation de France, à Solesmes.
G a n d o g e r  Michel, professeur, à Arnas, près Villefranche 
, (Rhône).

CrONDAL Louis, prêtre de Saint-Sulpice, professeur d’his- 
loire ecclésiastique et de théologie au séminaire de 
Saint-Sulpice, à Paris.

G r a f f i n  René, docteur en théologie e t  en philosophie, 
professeur de syriaque à l'Institut catholique de Paris.

Guérin Victor ( -j- 21 septembre 1890), auteur de la 
Description historique, géographique, archéologique 
de la Palestine.

G u i l l o r e a u  (le R . P. dom Léon), bénédictin d e  la Con
grégation de France, à Solesmes.

I Ia L é v y  Joseph, professeur d’éthiopien à l’école des 
Hautes-Études, à Paris.

H a m a r d  Pierre, chanoine de Rennes.
H e i d e t  Louis, secrétaire du patriarche latin d e  Jérusalem, 

professeur à l’école des Études bibliques de Jérusalem.
H e u r t e b i z e  (le R. P. dom Benjamin), bénédictin de la 

Congrégation de France, à Solesmes.
’ H y v e r n a t  Henri, professeur de langues orientales à 

l’Université catholique de Washington (États-Unis 
d’Amérique).

I n g o l d  Augustin, prêtre, à Colmar (Alsace).
J a c q u i e r  E., d o c t e u r  en t h é o lo g ie ,  maître de conférences 

d’Écriture Sainte à la Faculté catholique de théologie 
de Lyon.

J e a n n i n  Jean-Baptiste, ancien professeur à  Saint-Dizier.
L e  C a m u s  É m i l e ,  d o c t e u r  e n  th é o lo g ie ,  v ic a i r e  g é n é ra l  

h o n o r a i r e  d e  C h a m b é r y .
L e g e a y  (le R. P. dom), bénédictin de la Congrégation de 

France, à Solesmes.

MM.
L e g e n d r e  Alphonse, docteur en théologie, professeur 

d’Écriture Sainte au grand séminaire du Mans.
L e s ê t r e  Henri, du clergé de Paris.
L f .v k s q u e  Eugène, prêtre de Saint-Sulpice, professeur 

d’Écriture Sainte au séminaire de Saint-Sulpice, à Paris.
M a n g e n o t  Eugène, professeur d’Écriture Sainte au grand 

séminaire de Nancy.
M a n y  Séraphin, prêtre de Saint-Sulpice, docteur eh théo

logie et en droit canon, professeur de droit canon au 
séminaire de Saint-Sulpice, à Paris.

M a r t h a  Joseph Khalil, professeur au séminaire patriar
cal, à Jérusalem.

M a r t i n  Georges, curé de Louhans (Saône-et-Loire).
M a r u c c h i  Horace, professeur au séminaire pontifical de 

l’Apollinaire, à Rome.
M é c i i in e a u  (le R. P. Lucien), de la Compagnie de Jésus, 

professeur à Jersey.
M é ly  (F. de), à Paris.
M is k g ia n  Jean, vice-recteur du collège patriarcal armé

nien, à Rome.
M o r a l  (le R. P. Bonifacio), religieux augustin. à  Valla- 

dolid (Espagne).
O l i v i e r i  (le R. P. dom Jules), bénédictin de la Congré

gation de France, à Solesmes.
O r b a n  Alexis, prêtre de Saint-Sulpice, bibliothécaire à 

l’Université catholique de Washington.
P a l i s  Eugène, aumônier à Béziers.
P a n n i e r  Eugène, professeur d’archéologie et de langues 

orientales à la Faculté catholique de Lille.
P a r i s o t  (le R. P .  dom Jean), bénédictin de la Congréga

tion de France, à Marseille.
P h i l i p p e  Élie, supérieur du grand séminaire de Langres.
P l a i n e  (le R. P. dom François), bénédictin de la Congré

gation de France, à Silos (Espagne).
R e n a r d  Paul, docteur en théologie, professeur d’Écriture 

Sainte au grand séminaire de Chartres.
R e y  Octave, du clergé de Paris.
R i g a u l t  (le R. P. dom C.), bénédictin de la Congrégation 

de France, à Solesmes.
S a u v e p l a n e  Jules, du cltrgé de Paris.
S e d i .â c e k  Jaroslaus, professeur à Prague.
S o m m e r v o g e l  (le R. P. Carlos), de la Compagnie de 

Jésus, à Louvain.
T h o m a s  Jacques ( j  15 septembre 1 8 9 3 ) ,  professeur d ’É 

criture Sainte à la Faculté catholique de Toulouse.
T h o m a s s o n  d e  G o u r n a y  (le R. P. dom Gabriel), béné

dictin de la Congrégation de France, à Solesmes.
T u r m e l  J., professeur de dogme au grand séminaire de 

Rennes.
V a c a n t  Alfred, docteur en théologie, professeur de dogme 

au grand séminaire de Nancy.
V a n  d e n  G h e y n  (le R. P. Joseph), de la Compagnie de 

Jésus, bollandiste, à Bruxelles.
V a n  K a s t e r e n  (le R. P. P.), de la Compagnie de Jésus, 

à Maëstricht (Hollande).



DICTIONNAIRE

DE LA B I B L E

A
A. V o ir  A l e p h .

A et Q, alpha et oméga, noms de la première et de 
la dernière lettre de l’alphabet grec. Notre-Seigneur dit 
trois fois dans l’Apocalypse, 1 , 8 ; xxi, 6 ; xxn, 13, qu’il 
est l’alpha et l’oméga, c’est-à-dire, comme il l’explique 
lui-même, « le commencement et la fin, » i, 8, ou « le pre
mier et le dernier », xxn, 13; « celui qui est, celui (pii 
était, celui qui doit venir, le Tout-Puissant, » i, 8. Cette 
locution est propre à l’Apocalyse, mais la pensée elle- 
même se trouve dans l’Ancien Testament, où Dieu dit 
dans Isaïe : « Je suis le premier et le dernier. » Is., x l i v ,  6 ; 
cf. x l i i i , '10. Quand Jésus-Christ s’appelle l’alpha et l’o
méga, il proclame donc par là même sa divinité, en s’at
tribuant les caractères qui sont donnés par les prophètes 
au Dieu véritable, de qui seul vient toute vie, et à qui 
seul tout retourne :

A lpha e t Q  cognom inatus : ipsè fons et c lau su la
O m nium , q u æ  s u n t, fu e ru n t, qu æ q u e  post fu tu ra  s u n t,

chante le poète chrétien Prudence, Cathemer., IX, 11-12, 
t. n x , col. 863. Voir aussi Ter- 
tullien, De monog., 5, t. il, 
col. 935. Les premiers chré
tiens empruntèrent ce symbole 
à l’Apocalypse pour faire acte 
de foi à la divinité de leur 
Maître, en inscrivant sur les 
tombeaux et dans leurs églises 
l’A et l’Q des deux côtés de la 
croix, A +  (o, et en le gravant 
jusque sur leurs sceaux et les 
bagues qu’ils portaient aux 
doigts. Nous reproduisons ici 

(fig. 1 ) un des plus remarquables de ces anneaux chré
tiens, trouvé dans un antique cimetière de Rome. D’après 
M. A. Boldctti, Osservazioni sopra i Cimiterj de’ santi 
martiri ed antichi cristiani di lloma, in-f», Rome, 1720, 
p. 502, n» 32. F . V ig o u r o u x .

AAGAARD (Niels ou Nicolas),-érudit danois, luthé
rien, né à Wiborg en '1612, mort en 1657. 11 fut d’abord 
pasteur à Faxol, puis professeur d’éloquence et bibliothé
caire à Soroë. Parmi ses écrits figure une Disputatio de 
stylo Novi Teslamenli, in-4°, Soroë, 1655. Voir .1. Worm, 
Forzœg til et Lexikon over danske, norske, og islandske 
lœrde Mœnd, t. I ,  Elseneur, 1771, p. 2 -3 ; R. Nyerup
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et J. C. Kraft, Almindeligt Litteraturlexicon for Dan- 
mark, Norge, og Island, in-1», Copenhague, 1820, p. 2.

AARHUSBUS, théologien protestant, né en 1532, 
mort le 15 juillet 1586. Son vrai nom était Jacobus Mathiæ. 
Son surnom d’Aarhusius lui vient d’Aarhuus, lieu de sa 
naissance, en Danemark, où il fut, en 1564, directeur de 
l’école de la ville. En 1574, il devint professeur de latin 
à Copenhague; en 1575, professeur de grec, et, en 1580, 
professeur de théologie. Ses ouvrages exégétiques sont les 
suivants : Disputatio inauguralis de Veteris ac Novi Testa- 
menti consensione ac diversitate, in-4°, Copenhague, 1582; 
Theses de doclrinæ cœlestis et Sacræ Scripluræ origine 
et auctorilate, in -8°, Copenhague, 1584; Prælectiones in 
Joelem et Ecclesiasten, editæ ab Andr. Kragio, in-4°, 
Bâle, 1586; Introductio ad Sacram Scripturam discen- 
dam et docendam, édita ab Andr. Kragio, in-4°, Bâle, 
1589; Prælectiones in Hoseam, in-4°, Bâle, 1590. Voir 
J. Worm, Forsœg til et Lexicon, t. il, p. 22.

1. AARON (héb reu : ’Aliarôn, signification inconnue), 
premier grand prêtre de la loi ancienne. 11 était fils d’Am- 
ram et de Jochabed, de la tribu de Lévi. Il naquit en 
Egypte, trois ans avant son frère Moïse, cf. Exod., vu, 7, 
sous le règne du pharaon qui commença à persécuter les 
Hébreux. Exod., i, 8-11, 22. La Bible ne nous dit pas le 
nom de ce roi, mais toutes les données chronologiques 
tendent à établir que c'était Séli Ier, le père de Ramsès II.

I. Dieu prépare Aaron au pontificat.—Le nom d’Aaron 
est prononcé pour la première fois dans le récit sacré par 
Dieu lui-même, parlant à Moïse sur le mont Horeb, du 
milieu du buisson ardent. Après avoir allégué diverses rai
sons pour éluder la glorieuse mais redoutable mission qui 
lui était imposée, le futur libérateur d’Israël avait objecté 
en dernier lieu la difficulté qu’il éprouvait à parler. Le Sei
gneur lui répondit que l'éloquence de son frère Aaron 
suppléerait à ce défaut, «Tu mettras, ajouta-t-il, mes 
paroles sur ses lèvres; je serai dans ta bouche et dans la 
sienne, et je vous montrerai ce que vous avez à faire. 
C'est lui qui parlera pour toi au peuple ; il sera ta bouche, 
et toi, tu seras comme son Dieu (hébreu : le'élohim), » 
Exod., iv, 10-10. Cf. vir, 1. MoïsE n’avait plus qu’à obéir; 
il se mit donc en devoir de retourner dans la vallée du 
Nil. Pendant ce temps, Aaron recevait de Dieu le com
mandement d'aller au-devant de son frère. 11 partit aus
sitôt, et, l’ayant rencontré en chemin, revint avec lui en 
Egypte, où ils se livrèrent sans retard à l’accomplisse-

I. —  1

1. — A nneau chrétien  
an tique .
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ment de la mission que le Seigneur venait de leur confier. 
Moïse avait alors quatre-vingts ans et Aaron quatre-vingt- 
trois. Exod., vu, 7.

Ils convoquèrent d’abord les anciens d’Israël pour leur 
communiquer les instructions de Dieu à Moïse. La doci
lité avec laquelle on se rendit à cet appel, qui émanait 
d'Aaron aussi bien que de Moïse, ferait supposer qu’Aaron 
avait acquis pendant l’absence de son frère, Exod., n, 15, 
une grande autorité parmi les Hébreux. Son éloquence, 
appuyée de miracles dont l’écrivain sacré ne nous dit pas 
la nature, les convainquit, eux et tout le peuple, que le 
Seigneur allait mettre fin à leur affliction. Exod., iv, 29-31. 
Les deux fds d’Amram se rendirent ensuite de la terre de 
Gessen, où étaient établis les Hébreux, Gen., x l v i i ,  6,11, 
à Tanis, cf. Ps. l x x v i i ,  12, pour demander au pharaon, 
de la part de Jéhovah, de laisser les Hébreux aller lui 
offrir des sacrifices dans le désert. Le pharaon qui régnait 
alors était Ménephtah Ier; il occupait le trône depuis peu 
de temps, car la mort de son père Ramsès II était récente. 
Exod., i i ,  23-25, et iv, 19.

Ménephtah reçut mal les envoyés de Dieu, et leur dé
marche n’eut d’autre résultat que de l’irriter et de provo
quer une aggravation de la corvée : il défendit de fournir 
dorénavant aux ouvriers hébreux la paille hachée qu’on 
mélangeait à l’argile pour la fabrication des briques, tout 
en exigeant la même quantité d’ouvrage journalier. Le 
peuple d’Israël, ne trouvant bientôt plus de paille, « Se 
répandit dans toute la terre d’Égypte afin, dit le texte 
hébreu, d’y ramasser, au lieu de paille, tében, des ro
seaux, qa§, y> Exod., v, 12, qui croissaient sur les bords 
des branches du Nil et des canaux. M. Naville a trouvé 
dans les murs de Pithom, en 1885, de ces briques ren
fermant des fragments de roseau. Voir B r i q u e s .  Cepen
dant les malheureux Israélites ne pouvaient parvenir à 
remplir leur tâche comme par le passé, et les chefs de 
chantier, les scribes (hébreu : Soterïm; Septante : ypap.- 
[/.axeOaiv) furent soumis à la bastonnade, ce châtiment 
qu’on voit si souvent représenté sur les monuments de 
l’antique Egypte. De là un mécontentement général et des 
plaintes amères contre Moïse et Aaron. Moïse alors se 
plaignit à son tour au Seigneur, qui lui renouvela ses 
promesses de délivrance et lui confirma sa mission. Exod., 
v, 22-23; vi, 1-11. « Voilà, ajouta-t-il, que je t’ai constitué 
le Dieu du pharaon, et Aaron ton frère sera ton prophète, » 
c’est-à-dire ton interprète, pour lui faire connaître les ordres 
que je te donnerai. Exod., vu, 1-2.

Aaron accompagna donc son frère auprès de Ménephtah, 
et porta la parole pour Moïse. Dieu, qui avait résolu de 
l’appeler bientôt à la sublime dignité de souverain pontife, 
voulut le mettre en évidence et le grandir aux yeux du 
peuple, afin de préparer d’avance les esprits à la soumis
sion et au respect envers lui. Voilà pourquoi Aaron fut 
non seulement « la bouche » de Moïse, Exod., iv, 16, mais 
encore son bras pour exécuter les ordres de Dieu, en 
produisant lui-même les premières plaies d’Egypte. Voir 
P l a i e s .  Il commença par changer auparavant en serpent, 
sous les yeux du pharaon, la verge de Moïse, qui dévora 
celles des enchanteurs royaux, transformées par eux de la 
même manière. Exod., vu, 10-12. Puis il produisit la pre
mière plaie par le changement des eaux du Nil en sang, 
Exod., vir, 19-21 ; la seconde, par l’invasion des grenouilles, 
qui couvrirent tout le pays et remplirent toutes les mai
sons, Exod., vm, 2-6, et la troisième, par la transforma
tion de la poussière en nuées de moustiques. C’est à la 
vue de cette plaie que les hartumhn ou sages du pharaon, 
incapables de Limiter d’aucune façon, comme ils l’avaient 
fait pour les deux précédentes, s’écrièrent : « Le doigt de 
Dieu est ici! » Exod., vm, 16-19.

Ces prodiges confirmaient d’une manière éclatante les 
preuves qu’Aaron avait données de sa mission dès le pre
mier jour, Exod., iv, 30, et l’élevaient bien haut au-dessus 
du reste du peuple. Il pouvait donc maintenant s’effacer 
devant son frère, qui agit seul dans les plaies suivantes, sauf

celle des ulcères, Exod., ix, 8-12; mais il n’en resta pas 
moins en réalité et aux yeux de tous l’auxiliaire de Moïse 
dans son rôle de libérateur. C’est à lui aussi bien qu’à 
Moïse que Dieu adresse ses derniers ordres en Egypte, 
Exod., xn, 1; Ménephtah les appelle toujours ensemble; 
ensemble ils reçoivent ses prières, ses promesses, son 
regret, Exod., vm, 28; ix, 27-28, etc.; et l’Esprit-Saint, 
résumant d’un mot toute l’œuvre de la délivrance d’Israël, 
l’attribue à l’un comme à l’autre. Ps. l x x v i ,  21. Aussi le 
peuple d’Israël ne les sépara-t-il jamais dans sa confiance 
ni dans ses murmures et ses révoltes ; nous en avons un 
exemple dès la première occasion où Aaron reparaît sur 
la scène, à la station du désert de Sin, après le passage 
de la mer Houge.

Lorsque les Hébreux arrivèrent à cette station, dans la 
plaine actuelle d’El-Markha, le quinzième jour du second 
mois depuis la sortie d’Égypte, les provisions qu’ils avaient 
emportées se trouvèrent épuisées et ils commencèrent à 
souffrir du manque de vivres. Alors « ils murmurèrent 
tous contre Moïse et Aaron ». Exod., xvi, 2. Dieu, de son 
côté, attesta une fois de plus en cette circonstance l’au
torité et la mission d’Aaron, en le chargeant d’apporter 
au peuple, de concert avec Moïse, la nouvelle de deux 
bienfaits de sa bonté et de sa providence, à savoir : l’ar
rivée miraculeuse des cailles le soir même, et le lende
main le miracle plus étonnant encore de la manne, ce 
prodige qui devait se renouveler tous les jours, sauf le 
sabbat, pendant quarante ans. Il fit plus encore : il or
donna à Aaron, par l’intermédiaire de Moïse, de recueillir 
dans un vase la mesure d’un gomor de la manne lors
qu’elle serait tombée, afin qu’il la conservât plus tard dans 
le tabernacle en mémoire de ce prodige. Exod., xvi. C’était 
comme un gage des fonctions sacrées que le futur grand 
prêtre remplirait un jour dans le Saint des saints.

Ce qui se passa quelques jours après à Raphidim, la 
troisième station à partir de celle du désert de Sin, n’est 
pas moins digne d’attention au point de vue de la prépa
ration d’Aaron à son ministère. Les Amalécites ayant 
attaqué les Hébreux, Moïse leur opposa les plus-braves 
de son armée, commandés par Josué, tandis qu’il montait 
lui-même, accompagné d’Aaron et d’Hur, sur le sommet 
d’une colline pour y prier pendant la bataille. Or, tant 
qu’il tenait les mains levées vers le ciel, la victoire de
meurait du côté des Israélites ; mais, quand il les abaissait, 
c’étaient les Amalécites qui l’emportaient. Lorsque, à la fin, 
la fatigue ne lui permit plus de lever les mains, Aaron 
et Hur le firent asseoir sur une pierre, et, se tenant à ses 
côtés, les lui soutinrent jusqu’à la complète défaite des 
ennemis d’Israël. Exod., xvn, 8-16. Les membres de 
VOrdnance Survey ont trouvé en 1868, parmi les ruines 
de la ville chrétienne de Pharan, construite plus tard en 
cet endroit, des bas-reliefs représentant cette scène si 
propre à exciter la .piété des fidèles. Elle dut contribuer 
bien plus puissamment à fortifier celle d’Aaron, qui venait 
de faire un pas de plus dans son initiation. Après avoir 
été établi par Dieu, en Egypte, l’intermédiaire entre son 
représentant d’une part, et le peuple et le pharaon de 
l’autre, et avoir reçu de lui au désert de Sin la garde de 
la manne, comme pour préluder à l’exercice de ses fonc
tions , il vient de voir à Raphidim la nécessité et la puis
sance de la prière, afin que plus tard, aux jours de son 
sacerdoce, il sache, en sa qualité d’intercesseur, tenir ses 
mains levées vers le ciel, pour offrir au Seigneur les sup
plications de son peuple et attirer sur Israël les béné
dictions d’en haut.

11 manquait, dans les desseins de Dieu, quelque chose 
à cette formation ; elle reçut son dernier complément peu 
de temps après, au pied du Sinaï, par une chute d’Aaron 
aussi profonde qu’inattendue. Dieu voulait montrer au 
pontife de la loi ancienne, comme il le montra plus tard 
à Pierre, le pontife de la loi nouvelle, qu’il n’était et ne 
pouvait rien par lui-même, et lui faire sentir par l’expé
rience de sa faiblesse quelle compassion il devrait avoir
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pour celle de ses frères. Comme Pierre averti par Jésus- 
Christ n’en fut que plus coupable dans son renoncement, 
Aaron fut d’autant plus inexcusable dans la faute que nous 
allons raconter, que Dieu l’avait prémuni d’avance par le 
privilège d’une vision merveilleuse. Sur la pente occidentale 
du Djébel-Mouça, où il s’était rendu avec Moïse et d’autres 
Israélites désignée comme lui par le Seigneur, il lui avait 
été donné de voir « le Dieu d’Israël et, sous ses pieds, 
comme un pavé de saphir et comme le ciel quand il est 
serein ». Exod., xxiv, 10. Et c’est à la suite de cette favpur 
divine que Moïse, avant d’achever son ascension en com
pagnie du seul Josué jusqu’au haut de la montagne, 
chargea Aaron de régler avec Hur les difficultés qui pour
raient surgir en son absence. Exod., xxiv, 9-14.

Or il s’en présenta une que personne n’avait prévue : les 
Israélites, fatigués d’attendre le retour de Moïse, s’assem
blèrent autour d’Aaron et lui dirent : « Fais-nous un dieu 
qui marche devant nous. » Aaron leur dit : « Otez les 
pendants d’oreilles de vos femmes, de vos fils et de vos 
filles, et apportez-les-moi. » Exod., xxxn, 1-2. Il espérait 
peut-être, en leur imposant ce sacrifice, les détourner de 
leur projet criminel. Théodoret, Quæst. uxvi in Exod., 
t. l x x x ,  col. 292. Il se trompait. Ces bijoux lui furent 
apportés; il les fondit et en forma un veau d’or, devant 
lequel il dressa un autel. Voir V e a u  d ’o r .  Il fit ensuite 
publier par tout le camp que le lendemain serait un jour 
de fête solennelle du Seigneur. Dès le matin, en effet, on 
immola des holocaustes et des hosties pacifiques à l’idole.

Quelle fut la nature du péché commis en cette circon
stance par les Israélites, dont Aaron fut le complice et 
le fauteur? Le veau d’or était indubitablement un sou
venir ou du bœuf Apis, adoré à Memphis, ou, plus pro
bablement, de Mnévis, plus connu des enfants d’Israël 
parce qu’on l’adorait à On du nord.ou Héliopolis, ville 
voisine de la terre de Gessen ; c’est un prêtre d’Héliopolis 
qui avait donné sa fille en mariage à Joseph. Gen., x l i ,  45. 
Mais le peuple voyait-il dans cette image une divinité 
autre que Jéhovah? Quelques-uns l’ont pensé. D’autres 
croient avec plus de raison que la faute des Israélites 
consista à vouloir adorer Dieu sous cette figure d’animal, 
ce qui était un grand crime, quoique Aaron rapportât 
expressément au vrai Dieu l’adoration du veau d’or dans 
la fête annoncée. Exod., x x x i i ,  5; Ps. cv, 19-20.

Du reste, si Aaron avait pu, dans la conjoncture diffi
cile où il se trouvait, se faire quelque illusion sur la gra
vité de sa faute, cette illusion dut cesser à l’arrivée de 
Moïse, qui descendit de la montagne le jour même où 
avait lieu cette fête sacrilège dans la plaine d’Er-Rahah. 
Le législateur d’Israël rapportait du Sinaï les tables de la 
loi. A la vue de ce peuple en délire, qui dansait en chan
tant et en poussant des cris de joie selon la coutume 
orientale, il fut transporté d'une sainte colère et brisa les 
tables de la loi contre le roc du Soufsaféh. S’avançant en
suite jusqu’au veau d’or, il le saisit, le mit dans le feu et 
le réduisit en poussière; puis il jeta cette poussière dans 
l’eau, probablement dans le ruisseau qui coule encore 
aujourd’hui dans l’ouadi Schreich, afin que le peuple fût 
obligé de la boire. Il s’adressa enfin à son frère comme 
au véritable auteur de tout le mal: « Que vous avait fait 
ce peuple, lui dit-il, pour que vous l’ayez fait tomber 
dans un si grand péché? » Exod., x x x i i ,  21. C’était le 
reproche le plus accablant qu’il pût adresser au futur pon
tife d’Israël. Aaron n’y sut faire qu’une réponse embar
rassée, aussi peu capable de le justifier que de conjurer 
les funestes conséquences de sa faute ; car, en punition 
du crime que sa faiblesse avait laissé commettre, vingt-trois 
mille hommes ( trois mille seulement selon le texte hébreu 
et un grand nombre de versions ) périrent par le glaive des 
Lévites, exécuteurs des ordres de Moïse, Exod., x x x i i ,  28, 
et lui-même aurait péri comme eux, si son frère n’avait 
désarmé la colère de Dieu et obtenu son pardon. Deut., 
ix , 20.

II. Aaron grand prêtre. —■ Il n’entrait pas dans les

desseins de Dieu de rétracter à cause de ce péché le choix 
qu’il avait fait d’Aaron; il l’avait appelé lui-même au sa
cerdoce, Hebr., v, 4, il lui suffisait de l’avoir instruit par 
cette humiliante leçon. Lors donc que le moment fut venu, 
Moïse procéda, conformément aux prescriptions divines 
sommairement énoncées dans le chapitre xxix de l'Exode, 
à la consécration d’Aaron comme grand prêtre, et à celle 
de ses fils Nadab, Abiu, Éléazar et lthamar comme prêtres. 
Voir G r a n d  p r ê t r e .

Le Seigneur voulut que cette cérémonie eût lieu avec 
un appareil et une pompe propres à donner à Israël la 
plus haute idée du nouveau sacerdoce qui devait prési
der à ses destinées religieuses. Les Hébreux, réunis dans 
cette même plaine d'Er-Rahah, théâtre de leur idolâtrie, 
avaient devant eux, sur le Djébel-Moneidjah, une des 
ramifications orientales du Sinaï, le tabernacle nouvelle
ment construit. Là, devant la porte du. tabernacle et à la 
vue de tout le peuple, Moïse, prêtre et médiateur, Gai., 
m , 19, agissant comme représentant de Dieu, offrit les 
divers sacrifices et accomplit les nombreuses cérémonies 
de cette consécration, sacrifices et cérémonies qui furent 
répétés sept jours consécutifs, durant lesquels Aaron et 
ses fils demeurèrent complètement séparés du reste d’Is
raël. Quand, à la fin, le grand prêtre eut inauguré ses 
fonctions de sacrificateur par l'immolation des victimes, il 
bénit le peuple, sans doute selon le rite prescrit au livre 
des Nombres, V I, 2 4 - 2 6 ,  et il entra avec Moïse dans le 
tabernacle comme pour en prendre possession. A leur 
sortie, Dieu ratifia solennellement tout ce qui s’était fait : 
sa gloire apparut sur le tabernacle, et un feu céleste 
consuma la chair des holocaustes. Lev., VIII et IX.

L’institution du sacerdoce aaronique était une des plus 
importantes de la loi nouvelle que Dieu donnait à son 
peuple. Elle devait avoir pour la conservation de la reli
gion véritable une influence très grande. Mais c’était en 
même temps une innovation qui, malgré le soin avec lequel 
elle avait été préparée en la personne d’Aaron, étonna les 
tribus d’Israël et suscita des mécontentements qui plus 
tard se manifestèrent au grand jour. D’après les coutumes 
patriarcales, c’était l’aîné de la famille qui remplissait les 
fonctions de prêtre. Le sacerdoce semblait donc revenir de 
droit à la tribu de Ruben. Jacob mourant lui avait, il est 
vrai, enlevé les privilèges de la primogéniture; mais ses 
descendants ne se résignèrent pas si aisément à être privés 
d’un si grand honneur. Le peuple, de son côté, avait bien 
été accoutumé en Egypte à voir une organisation sacer
dotale particulière, qui aurait pu le préparer à accepter 
l’organisation mosaïque; cependant telle est la force des 
traditions et des coutumes chez les Orientaux, qu’on n’ac
cepta pas sans quelque peine les ordres divins. Ce ne fut 
que par des prodiges que Dieu put imposer sa volonté à 
Israël.

Il lui fallut aussi des exemples terribles pour enseigner 
aux nouveaux prêtres de quelle manière ils devaient 
remplir leurs fonctions sacrées, avec quelle exactitude 
et quel respect ils devaient accomplir les rites prescrits. 
Le jour même de la consécration d’Aaron, à l’heure 
du sacrifice de l’encens, Nadab et Abiu, les fils aînés 
d’Aaron, ayant manqué, dans les cérémonies, aux pres
criptions divines, Num., ni, 4; xxvi, 61, sur-le-champ une 
flamme partie probablement de l’autel des parfums les 
foudroya, et ils furent emportés hors du tabernacle encore 
revêtus de leurs habits sacerdotaux. Témoin de cette triste 
sdène, Aaron en fut abattu et troublé au point de négliger 
lui-même une cérémonie importante; mais sa résignation 
fut absolue, et la foi du pontife imposa silence aux 
plaintes du père. Lev., x.

Peu de temps après avoir donné â Aaron cette leçon 
indirecte de respect pour les saintes cérémonies du culte, 
Dieu lui donna de sa propre bouche une leçon d’humilité, 
en lui montrant que, malgré sa dignité de grand prêtre, 
il restait toujours de beaucoup inférieur à son frère, dont 
il venait de méconnaître l’incomparable grandeur. C’était
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à la station d’Haséroth, la seconde après le Sinaï. « Marie 
et Aaron parlèrent contre Moïse, à cause de sa femme 
l’Éthiopienne. » Num., x i i ,  1. Il semblerait, d’après le 
texte sacré, qui nomme Marie la première et nous la 
montre seule punie, qu’Aaron pécha seulement par fai
blesse. Peut-être se laissa-t-il persuader par sa sœur que 
sa dignité de pontife devait l’affranchir de la dépendance 
dans laquelle il était toujours resté vis-à-vis de son frère, 
dont il était d’ailleurs l’aîné. Il dit donc avec Marie : « Le 
Seigneur n’a-t-il parlé qu’à Moïse? Est-ce qu’il ne nous 
a pas parlé comme à lui? » Num., x i i ,  1-2. Le Seigneur 
appela aussitôt Marie et Aaron à la porte du tabernacle; 
là il les reprit sévèrement de leur faute, et les humilia en 
leur montrant combien son serviteur Moïse était plus grand 
qu’eux et que tous les prophètes. Quand il se retira, Marie 
se trouva toute blanche de lèpre. Aaron demanda pardon 
à Moïse pour lui-même et pour elle, et Marie, grâce à 
la prière de Moïse, se trouva guérie le septième jour. 
Num., xn.

Après avoir, soutenu la dignité de Moïse contre Aaron, 
Dieu dut défendre les prérogatives d’Aaron lui-même et 
du sacerdoce nouveau, qü’il venait d’instituer et de lui 
confier. La création de ce sacerdoce et l’attribution qui en 
était faite aux seuls descendants d’Aaron devaient exciter, 
comme nous l’avons dit, la jalousie des enfants de Ituben. 
Elle excita même celle des autres Lévites, et mécontenta 
ainsi du même coup ceux qui jusqu’alors avaient été ap
pelés à exercer les fonctions sacerdotales et ceux des 
descendants de Lévi relégués au second rang. Il se trouva 
un homme ambitieux et en même temps assez hardi pour 
se faire l’interprète de ces mauvais sentiments. C’était 
Coré, cousin germain de Moïse et d’Aaron. 11 souffla l’es
prit de révolte à trois Rubénites, Dathan, Abiron et lion, 
qui ne pouvaient oublier que dans le passé le sacerdoce 
appartenait de droit à leur tribu.

Autour de ces chefs se groupèrent deux cent cinquante 
des principaux d’Israël, et la sédition éclata. Mais Dieu 
vengea les droits de ses prêtres : les chefs de la révolte 
furent engloutis vivants dans la terre entrouverte sous 
leurs pieds, et le feu du ciel frappa de mort leurs deux 
cent cinquante complices tandis qu’ils offraient un encens 
sacrilège. Yoir C o r é .  Un moment terrifiée par ce châti
ment divin, la multitude passa bientôt à la colère et aux 
murmures contre Moïse et Aaron, qu'elle accusait d’être 
la cause de la mort de tous ces hommes; le lendemain, 
une révolte générale les obligeait de se réfugier dans le 
tabernacle. « Dès qu’ils y furent entrés, Dieu le couvrit 
de la nuée, et la gloire du Seigneur apparut; et le Sei
gneur dit à Moïse » qu’il allait exterminer le peuple. Num., 
xvi, 43-45. En effet, un incendie allumé par sa justice 
commença aussitôt ses ravages, et l’on voyait déjà de toutes 
parts tomber les rebelles, lorsque, sur l’ordre de Moïse, 
Aaron prit du feu de l’autel, et, l’encensoir à la main, 
parcourut le camp au milieu des morts et des vivants, en 
priant pour que le fléau cessât. Le grand prêtre ne rentra 
dans le tabernacle que lorsqu’il eut triomphé de la colère 
divine, et obtenu la vie pour ses ennemis. Num., xvi. 
Dieu venait ainsi de montrer du même coup la légitimité 
du sacerdoce d’Aaron et la puissance d intercession dont 
il avait investi le grand prêtre suprême, médiateur entre 
lui et le peuple.

L’autorité pontificale d’Aaron, après cette redoutable 
intervention du Seigneur, devait paraître suffisamment 
établie et à l’abri de toute contestation ; Dieu voulut néan
moins lui rendre un nouveau témoignage, mais d un ca
ractère bien différent. 11 ordonna à Moïse de recueillir 
les verges des chefs des douze tribus, de faire inscrire sur 
chacune le nom de la tribu qu’elle représentait, et de les 
déposer toutes dans le tabernacle avec celle de la tribu 
de Lévi, qui devait porter écrit le nom d’Aaron. « La verge 
de celui que j’aurai choisi fleurira, » ajouta le Seigneur. 
Num., xvir, 5. Moïse fit ce qui lui était commandé : le 
jour suivant, chacun des chefs reprit sa verge telle qu’il

l’avait donnée; mais tous furent témoins que celle d’Aaron 
avait fleuri et qu’elle était couverte de fruits. Dieu la fit re
placer dans le tabernacle en souvenir perpétuel. Num ., xvn.

III. Derniers jours d’Aaron. — Nous avons maintenant 
à franchir un intervalle de trente-sept ans pour retrouver 
la suite de la vie d’Aaron ; car de l’histoire d’Israël, depuis 
l’exode jusqu’à l’entrée dans la Terre Promise , Moïse n’a 
raconté que la première, la deuxième et la quarantième 
année. Dans le premier mois de cette quarantième année, 
les Hébreux arrivèrent à Cadès, dans le désert de Sin. Là 
mourut et fut ensevelie Marie. Pendant le séjour qu’on y 
fit, l’eau vint à manquer, et aussitôt les murmures du 
peuple de se faire entendre comme toujours contre ses 
deux chefs. Num., xx, 2-5. Dieu dit alors à Moïse: «Prends 
la verge; toi et Aaron ton frère, convoquez le peuple; 
parlez ensemble au rocher devant eux, et le rocher don
nera des eaux. » Num., xx, 8. Moïse obéit; il frappa en
suite la pierre deux fois avec la verge, et l’eau jaillit en 
si grande quantité qu’ellç suffit abondamment au peuple 
et aux animaux. « Mais Dieu dit à Moïse et à Aaron : Parce 
que vous n’avez pas cru en moi et que vous ne m’avez pas 
rendu gloire devant les enfants d’Israël, vous n’introduirez 
pas ce peuple dans la terre que je lui donnerai. » Num., 
xx, 12. L’écrivain sacré n’indique pas en quoi consistait 
la faute dont Dieu se montra si olfensé ; mais au Psaume cv, 
33, nous lisons dans le texte hébreu que Moïse, en cette 
occasion, « fut inconsidéré dans ses paroles. » Or il avait 
dit au peuple devant le rocher: « Pourrons - nous faire 
sortir de l’eau de cette pierre? » Num., xx, 10. Ce lan
gage, en effet, exprime un doute : Moïse et Aaron se de
mandaient peut-être si la promesse de Dieu n’était pas 
conditionnelle et subordonnée aux bonnes dispositions du 
peuple, ou même si elle n’était pas seulement une sorte 
d’ironie à l’adresse de ces incorrigibles murmurateurs.

Quoi qu’il en soit, Aaron ne tarda pas à recevoir le 
châtiment annoncé. Environ quatre mois plus ta rd , le cin
quième mois de cette même année, les Hébreux étant 
venus camper au pied du mont Hor, sur la frontière du 
pays d’Édom , Dieu annonça à Moïse que le dernier jour 
de son frère était arrivé, et lui ordonna de le conduire 
sur cette montagne, afin qu’il m ourût là. Num ., xx, 24-26. 
Tout le peuple hors de ses tentes regarda monter Moïse 
avec Aaron et son fils Éléazar. Lorsqu’ils furent parvenus 
sur le sommet, Moïse procéda à la cérémonie funèbre, dont 
Dieu avait lu i-m êm e réglé les détails. Il dépouilla Aaron 
de ses vêtements de grand prêtre, et en revêtit Éléazar, 
qui allait lui succéder. Alors Aaron m ourut, à l’âge de 
cent vingt-tro is ans, et Moïse « descendit avec Éléazar. 
Or toute la multitude du peuple , apprenant la mort 
d’Aaron, le pleura pendant trente jours dans toutes les 
familles ». Num., xx , 29-30.

C’est tout ce que la Bible nous apprend sur la mort du 
premier pontife d’Israël ; elle ne nous dit rien de sa sépul
ture, et l’histoire profane, de son côté, ne nous fournit 
sur ce sujet aucun document. Cependant il existe sur le 
plus élevé des deux pitons culminants du D jébel-Nébi- 
H aroun, ou montagne du prophète A aron, une construc
tion appelée le Tombeau d’Aaron. Voir H o r .  Cette mon
tagne , située près de Pétra, entre la m er Morte et la m er 
Rouge, est identifiée avec le m ont Hor par une ancienne 
tradition généralement adoptée, malgré l’opinion contraire 
de quelques modernes. Voir W ilton, The Negeb, p. 126 
et suiv. Le tombeau est renferm é dans un petit édifice 
rectangulaire d’environ 10 mètres sur 7 m. 50 dans oeuvre, 
que recouvre un toit en terrasse portant coupole et acces
sible par un  escalier extérieur. Cet édicule est une sorte 
d’oualy ou sanctuaire pareil à ceux qu’on rencontre si fré
quemment sur la tombe des santons musulmans ; il a été 
bâti avec les débris de la chapelle d’un petit monastère 
chrétien, encore debout en cet endroit au commencement 
du xni8 siècle. Il se compose de deux pièces superposées. 
Celle de dessus, voûtée et éclairée seulement par la porte, 
est ornée de quatre colonnes, auxquelles on suspend des
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ex-voto. On y voit une pierre haute et arrondie, sur la
quelle les pèlerins musulmans immolent en sacrifice à 
Aaron un mouton ou un chevreau. A côté de cette espèce 
d’autel est un sarcophage ayant l’aspect d’une dalle tom
bale de marbre commun ou de pierre calcaire d’un blanc 
jaunâtre. Ce serait plutôt un simple cénotaphe, car les 
Arabes affirment que le vrai tombeau d’Aaron est dans la 
salle inférieure. Un escalier assez difficile conduit à cette 
seconde chambre, creusée en partie dans le roc, et où 
règne la plus profonde obscurité. Le tombeau qui se trouve 
dans cette crypte offre l’apparence d’une masse demi-cylin
drique de maçonnerie, recouverte d’un tapis noir et dé
fendue par une grille contre l’indiscrète curiosité des visi
teurs. Voir de Luynes, Voyage d’exploration à la mer 
Morte, p. 277. Irby et Mangles, qui visitèrent ce monu
ment en 1818, avaient pu arriver jusqu’au tombeau et le 
toucher, ainsi que les loques qui le dissimulaient en partie; 
la grille, renversée avant leur passage, n’avait pas encore 
été relevée et restaurée. Irby et Mangles, Travels in 
Eçjypt, etc., édit. de 1841, p. 133-134. Qu’y a-t-il sous 
ce mystérieux couvercle? S'il se soulève un jour en faveur 
d’un voyageur plus heureux que ses devanciers, lui lais
sera-t-il voir, à côté des restes qu’il renferme peut-être, 
quelque signe auquel on puisse reconnaître avec certitude 
qu'ils sont bien ceux d’Aaron? Cela paraît fort douteux, 
et il est bien à craindre qu’il ne faille alors comme au
jourd’hui répéter au sujet d’Aaron ce que l’Écriture nous 
dit de Moïse, après avoir raconté sa mort sur le mont 
Nébo : « Nul homme n’a connu jusqu’à ce jour le lieu de 
sa sépulture. » Deut., xxxiv, G.

Mais si cet oualy ne renferme pas les restes d’Aaron, 
il n’en est pas moins une sorte d’hommage permanent 
rendu par les infidèles eux-mêmes à la sainteté de ce 
pontife. Par leurs pèlerinages et par le culte superstitieux 
qu’ils lui rendent, ils publient à leur manière que le Sei
gneur « le fit bien grand et pareil à Moïse ». Eccli., x l v ,  7. 
Aaron fut, en effet, un homme d’une éminente sainteté. 
Il ne montra pas sans doute le zèle ardent et courageux 
de son frère; il eut moins de fermeté que lui et fit preuve 
en deux circonstances, Exod., xxxn; Num., x i i ,  d’une 
coupable faiblesse; mais il répara ces deux fautes par un 
prompt repentir. Plein de déférence et de docilité pour 
son frère, il fut comme lui homme de prière, patient, 
doux, dévoué à son peuple, et d’une obéissance parfaite 
aux ordres du .Seigneur, qui l’en récompensa par la bé
nédiction la plus désirée en Israël : une longue vie et une 
innombrable postérité; De son mariage avec Élisabeth, 
sœur de Nahasson, chef de la tribu de Juda, Exod., vi, 
23; Num., i, 7, il avait eu quatre fils. Les deux aînés, 
Nadab et Abiu, étaient morts sans laisser d’enfants, Lev., 
x, 2; I Parai., xxiv, 2; mais la descendance d’Éléazar et 
d’Ithamar fut très nombreuse : au temps de Jésus-Christ, 
on comptait en Palestine vingt mille prêtres, d’après Jo- 
sèphe, Cont. Apion., II, vil, et même beaucoup plus si 
l’on s’en rapporte aux autres auteurs juifs. Gemara Hie- 
rosol., Taanith, fol. 67, dans Carpzov, Apparattis criticus 
antiquitatum Sacri Codicis, in-4°, Leipzig, 1748, p. 100.

Dieu glorifia bien davantage encore Aaron dans sa pos
térité en y choisissant le précurseur du Messie, Jean- 
Baptiste, duquel Jésus déclara « qu’il ne s’était jamais vu 
entre les hommes un plus grand que lui », Matth., xi, 11, 
et qui à son tour rendit témoignage au Christ, et dit en 
le montrant aux Juifs : « Voilà l’Agneau de Dieu, voilà 
celui qui efface le péché du monde. Joa., i, 29. 11 faut 
qu’il croisse et que je diminue. » Joa., m , 30. Ainsi, 
par une admirable disposition de sa providence, Dieu 
accordait en quelque sorte une dernière fois à Aaron « de 
faire briller la lumière devant Israël », Eccli., x l v ,  21, 
et le premier pontife de l’ancienne alliance proclamait par 
la bouche du plus illustre de ses petits-fils la déchéance 
du sacerdoce aaronique, en reconnaissant Jésus-Christ 
pour « le prêtre éternel selon l’ordre de Melchisédech ». 
Ps. cix, 4. Voir aussi Hebr., vu. E. P a l i s .

2. a a r o n , Lévite, publia à Amsterdam, en 1610, le 
Pentateuque hébreu , in-12.

3. AARO N , de Pesaro (xvi“ siècle), composa Les gé
nérations d’Aaron, foledot ’Aharôn, table des endroits 
de l’Écriture Sainte rapportés dans le Talmud de Baby- 
lone. Cet ouvrage a été imprimé à Fribourg, 1581 ; à Bâle, 
1587; à Venise, 1583 et 1591.

4 . AARON ABIOB ou A R IO B , publia à Thessalo- 
nique, en 1601, un commentaire littéral sur le livre d ’Es- 
ther. C’est une simple compilation sans vues personnelles, 
intitulée: Parfum de myrrhe, Sémén hammôr.

5 .  AARON - ABOU -  ALDARI OU AARON A LR A B B I, fils
de Gerson. On a de lui un commentaire sur le Pentateuque, 
publié à Constantinople, in-f», xvie siècle.

6. AARON ABRAHAM  (xvie siècle), a laissé Lettre des 
sens (de l’Écriture Sa in te ), ouvrage composé d’après la 
méthode cabalistique, in-8°, Constantinople, 1585.

7. A A R O N -B E N -C H A ÏM  OU ABEN - CHAÏM , né à Fez
vers la fin du xvi6 siècle, fut par sa science et son influence 
à la tête des synagogues du Maroc et de l’Égypte. En 1609, 
il alla à Venise faire im prim er ses œuvres; il y m ourut peu 
après, avant d’avoirachevé cette publication. Ses principaux 
ouvrages, très estimés des Juifs, sont i l 0 Le cœur d’Aaron, 
Leb ’Aharôn, composé de deux commentaires : l’un, littéral 
sur le livre de Josué, et l’autre allégorique sur le livre des 
Juges; 2° L’offrande d’Aaron, Qorban ’Aharôn, commen
taire savant, mais diffus, sur le Siphra, commentaire du 
Lévitique ; 3° Les règles d’Aaron, Middôt ’Aharôn, où 
l’on traite des treize façons dont le rabbin Ismaël inter
prétait l’Écriture Sainte. Ces œuvres laissent beaucoup à 
désirer à cause de leur diffusion et de leur subtilité. Elles 
ont été imprimées à Venise en 1609, in-f°. Très rares.

8. AARON - BEN - DAVID, cohen (prê tre ), né à Raguse, 
en Dalmatie, m ort à Venise vers 1656, a laissé un com
m entaire littéral et allégorique sur le Pentateuque et sur 
plusieurs autres livres, comme les Prophètes et les Hagio- 
graphes. Il est intitulé La barbe d’Aaron, Zeqan ’Aharôn; 
il n ’a rien de bien remarquable. Ce commentaire fut imprimé 
à Venise, in -f° , en 1652 et 1657, avec un commentaire 
de Salomon Ohef, son oncle, sous le titre : Huile du bien.

9. A A R O N -B E N -É L IE . Aaron, fils d’Élie, appelé aussi 
Aaron le Second (’aharôn), pour le distinguer d’Aaron- 
ben-Joseph, surnommé le Prem ier (hâri'sôn), né à Ni- 
comédie au commencement du xive siècle, alla au C aire, 
où llorissait une nombreuse communauté de Juifs caraïtes. 
Il y m ourut en 1369, après avoir été l’un des plus célèbres 
rabbins de cette secte. Ses principaux ouvrages scriptu- 
raires sont : 1° L’arbre de vie, ’È? Ijayim (1346), traité 
de philosophie religieuse, qui rappelle p a rle  plan, l’esprit 
et la plupart même des questions, Le guide des égarés, 
de Maimonide. Ce que cette œuvre de Maimonide fut pour 
le rabbinism e, L’arbre de vie le fut pour le caraïsme. On 
y trouve des principes d’exégèse destinés à concilier la foi 
et la raison, à éclairer les Israélites fidèles, souvent per
plexes devant les apparentes oppositions de la Bible et de 
la science. 2° La couronne de la Loi, Kefer tôrâh ( 1362 ), 
commentaire littéral, mais parfois un peu diffus, sur le 
Pentateuque. Avec des vues personnelles, on y trouve le 
résumé des travaux des deux synagogues, et en particulier 
d’Ibn-E zra. A a r o n - ben-Élie suit de préférence l’exégèse 
grammaticale. Pour lu i, c’est la base de toute interpré
tation de l’Écriture. Cependant à la recherche du sens 
littéral il unit souvent les explications philosophiques et 
allégoriques. Par le caractère de ses écrits et la nature de 
son esprit, il a beaucoup de traits de ressemblance avec 
l’auteur du Guide des égarés, qu’il semble du reste avoir
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pris pour modèle; aussi a-t-il été surnommé le Maimo- 
nide du caraïsme. L’arbre de vie a été publié en 1839, 
à Constantinople. En 1841, MM. Delitzsch et Steinschneider 
en ont donné une belle édition, enrichie de précieuses 
additions. La couronne de la Loi a été publiée par frag
ments avec traduction latine par Kosegarten, à Iéna (1824). 
Voir J. G. Schupart, Secta Karæorum, Iéna, 1701, et les 
ouvrages sur les caraïtes indiqués à Aaron-ben-Joseph.

-10. AARON-ben-JOSEPH. Aaron, fils de Joseph, sur
nommé le Premier ( hâri’sôn, voir Aaron-ben-Élie ) , né 
à Constantinople dans la première partie du xme siècle, 
fut médecin dans cette ville, où il mourut en 1294. Ce 
rabbin composa des commentaires sur une grande partie 
de la Bible : sur le Pentateuque, sur les premiers pro
phètes, c’est-à-dire sur les livres de Josué, des Juges, de 
Samuel et des Rois, sur Isaïe, sur les Psaumes et sur 
Job. Le plus connu est son commentaire sur le Penta
teuque, Séfer hammibhdr, Livre de choix, ainsi apprécié 
par de Rossi : « (Commentaire) remarquable, exact, excel
lent en tout ce qui regarde le sens grammatical et littéral. » 
Oii y trouve parfois cependant de l'obscurité et de la 
subtilité. On a également de cet auteur un excellent 
abrégé de grammaire hébraïque et de critique sacrée, 
intitulé : Le parfait en beauté, Kelil yôfi, où il traite 
des variantes, transpositions, singularités, etc., du texte 
sacré. « Ce petit abrégé, dit Richard Simon, explique 
beaucoup de choses en peu de mots. » Aaron-ben-Joseph 
est le plus célèbre des écrivains caraïtes du xm° siècle. 
On l'estime comme bon théologien juif, et savant inter
prète de l’Écriture. Il s’attache surtout au sens littéral; 
cependant il donne parfois dans l’allégorie et la cabale : 
il le doit peut-être à Nahmanide, dont il fut, dit-on, 
le disciple. Le livre de choix a été imprimé en 1835, 
à Eupatoria, en Crimée. Déjà des extraits avec traduction 
latine avaient été publiés à Amsterdam, en 1705. La Biblio
thèque nationale possède de cet ouvrage deux manuscrits 
du xive siècle. La bibliothèque de Leyde a plusieurs autres 
ouvrages manuscrits de cet auteur. Sa grammaire fut im
primée à Constantinople, en 1581. Très rare. Voir Notice 
sur les Caraïtes, par le caraïte Mardochée, publiée et 
traduite par I. Chr. Wolf, Hambourg, 1714; Trigland, 
Diatribe de secta Karæorum, Delft, 1703; J. G. Schupart, 
Secta Karæorum, Jéna, 1701.

11 . AARO N -BEN -M O SCHÉH-BEN -ASCHÊR, ou d’ordi
naire BEN-ASCHÊR simplement, rabbin du xe siècle, dont 
la vie et le rôle sont encore enveloppés d’obscurité. Tout 
ce qu’on sait sur ce personnage, qui vécut à Tibériade, 
c’est qu’il fut, avec Ben-Naphtali, de Bagdad, le plus cé
lèbre des naqdanim ou rabbins qui complétèrent, par l’ad
jonction de quelques signes, l’œuvre des véritables pûne- 
tuateurs de la Bible (ba'alê niqqud). Il entreprit une 
révision du texte sacré accompagné de sa ponctuation. 
Cette recension, faite avec un soin minutieux, l’emporta sur 
celle de Naphtali, son émule, et a depuis servi de base 
pour le texte de nos éditions imprimées. On attribue à 
Ben-Aschêr le Traité des accents qui se trouve à la fin des 
Bibles rabbiniques. Raymond Martin lui attribue aussi une 
grammaire hébraïque, mais Buxtorf pense qu on doit lire 
Ben-Esra au lieu de Ben-Aschêr. On croit qu il a été l’au
teur ou le compilateur principal de règles et de fragments 
massorétiques importants. Wogue, Histoire de la Bible, 
p. 125. Voir Dihduke hateamim des Ahron-ben-Moscheh- 
ben-Ascher, herausgegeben von Baer und IL Strack, 
Leipzig, 1879.

1 2 . A A R O N -BEN-S C H EM O U EL, publia à Francfort- 
sur-l’Oder, en 1690, La maison d’Aaron, Bef ’Aharôn, 
table des endroits de la Bible selon l’ordre des livres et 
des chapitres, indiquant en quels livres ces endroits de 
la Bible sont expliqués; « ouvi-age, dit Wolf, Bibliotheca 
hebraica, très utile aux interprètes et aux prédicateurs. »

1 3 . AARON M OÏSE, de Lem berg, a donné , sous le 
titre de ’Ohel Mo'séh, Tente de Moïse, une grammaire hé
braïque estimable, 1765. E. L e v e s q d e .

A A R O N 1 T E S .  Descendants d’Aaron. I Bar., x x v i i ,  17.
C’est dans cette famille que se perpétuait le souverain 
pontificat. Voir Aaron 1.

A A S B A Ï  (hébreu : ’Ahasbaï, « Je m e réfugie en Jé- 
hovah; » Septante: ’Augréou), père d’Éliphélet, un  des 
vaillants guerriers de David. II Reg., xxm , 34. Il est ap
pelé : ben hamma'akâti, ce que la Vulgate traduit par 
« fils de Machati », mais qui signifie plutôt le lieu d’origine, 
habitant ou originaire de Maacha. Voir A b e l - B e th - M a a c h a .  
Peut-être  descendait-il de l’antique race de Machati, dont 
il est question Deut., n i ,  14.

1 . A B , mot hébreu, 28 , ’âb , qui signifie « père ». Il 
entre dans la composition des noms propres d’hommes et 
de fem m es, où il est placé soit au commencement comme 
sujet, soit à la fin comme attribut : A ô -î-m élech , « mon 
père est roi; » Aô-î-gail, « mon père est joyeux; » El-î-a6, 
« mon Dieu est père; » .1 o - ah, « Jéhovah est père. » Dans 
quelques noms propres, ’âb paraît signifier « possesseur », 
sens qu’il a assez souvent en arabe et en éthiopien. Ainsi 
Abiathar, hébreu: ’É b yâ târ, signifie « père d’abondance » 
ou possesseur de richesses.

2. A B , cinquième mois de l’année hébraïque. Il avait 
trente jours et commençait à la nouvelle lune de juillet. 
Le nom de ce mois ne se lit pas dans la Bible, mais seu
lement dans les Targums et les écrits rabbiniques. Les 
Juifs l'em pruntèrent après la captivité aux Chaldéens, qui 
appelaient ’abu le cinquième mois. Voir Mois.

A B A D D O N , ange de l’abîme, dans l’Apocalyse, ix, U . 
Abaddon est un mot hébreu, p~2 8 , qui signifie « perte, 
ru ine, m o rt» , Job, xxxi, 12, et « le  lieu où habitent les 
morts », Job, xxvi, 6 ; Prov., xv, U . Saint Jean donne 
ce nom à l’ange qui préside à l’enfer, à l’un des principaux 
chefs des dém ons, si ce n’est à Satan lu i-m êm e, et il 
explique le sens du mot sémitique par le mot grec Apol- 
lyon, ’AtioXXûwv, que notre Vulgate interprète à son tour 
par le mot Exterminons, « Exterminateur. » L’auteur de 
l’Apocalypse veut sans doute faire ressortir par là le con
traste qui existe entre Jésus, dont le nom signifie Sau
veur, parce qu'il nous sauve de nos péchés, et celui de 
l’Ange de l’abîm e, qui ne cherche qu’à perdre et à faire 
périr les hommes. On a voulu, mais sans preuves, iden
tifier Abaddon avec le démon Asmodée, dont il est parlé 
dans le livre de Tobie, n i , 8 ; v i, 14; v in , 3. Ces deux 
esprits mauvais nous sont présentés avec des caractères 
différents: Asmodée est le démon de l’im pureté; Abaddon 
est le chef des sauterelles symboliques qui sortent du puits 
de l’abîm e, semblables à des chevaux préparés au combat, 
ayant des têtes d’homme, des cheveux de femme, des dents 
de lion et des queues de scorpion. Voir S a u t e r e l l e s .

A B A 1 L A R D .  Voir A b é l a r d .

A B A L  (Sep tante : ”ASx),), nom attribué au père de 
Daniel dans la traduction du livre de ce prophète par les 
Septante. On y lit, au commencement du chapitre xiv, qui 
contient l’histoire de Bel : « De la prophétie d ’Ambacoum 
(Habacue), fils de Jésus, de la tribu de Lévi. Il y avait 
un prêtre du nom de Daniel, fils d ’Abal, commensal du 
roi de Babylone. » Voir S. de Magistris, Daniel juxta  
Septuaqinta, in-f», Rom e, 1772, p. 89; C. Bugati, Da
niel secundum editionem Septuaqinta interpretum ex 
tetraplis syriace, in-4°, Milan, 1788, p. 119. Ce passage 
ne se trouve pas dans la traduction grecque ordinaire, 
parce que la version de Daniel par Théodotion a été pré
férée par l’Église grecque à celle des Septante. La forme
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Aba] est d’ailleurs probablement fautive : on ne la ren
contre nulle part dans l’Ancien Testament, et saint Jé
rôme, qui a ci lé cette addition des Septante dans son 
Prologue de Daniel, t. xxv, col. 492, écrit, non pas Abal, 
mais « Abda », nom véritablement hébreu. Voir Ab d a .

ABANA (hél jreu : ’Abânâh; Septante: ’Aêavd), fleuve 
de Damas. On lit Arnanah dans le qeri et même dans le 
ketib d’un certain nombre de manuscrits (cf. B. Ivenni- 
cott, Vet. Testam. heb., Oxford, 1776, t. i, p. 651, et 
J. B. de Rossi, Far. Lect. Vet. Test., Parme, 1785, t. il, 
p. 230), dans le Targum de Jonathan et dans la version

syriaque; variante qui s’explique tacilement par la con
fusion ou la permutation entre le belh, 3, et e mem, a. 
Les Septante et la Vulgate portent Abana, et cet accord 
suffit, selon quelques auteurs, pour donner la préférence 
à cette leçon.

L’Abana n’est mentionné qu’une fois dans la Sainte 
Écriture, à propos de Naaman le lépreux, IV Reg., v, '12. 
Ce général des armées syriennes vient de Damas demander 
sa guérison au prophète Elisée, qui lui recommande alors 
d’aller se laver sept fois de suite dans les eaux du Jour
dain. Mais l’officier, tout infatué de l’abondance et de la 
qualité des eaux de son pays, répond avec mécontente
ment et dédain : « Est-ce que l’Abana et le Pharphar, 
fleuves de Damas, ne sont pas meilleurs que toutes les 
eaux d’Israël, pour que je m’y lave et sois purifié? »

Deux rivières importantes arrosent le pays de Damas : 
le Barada et 1 ’Aouadj ; et un regard jeté sur la carte 
mène facilement à cette conclusion, que ce sont là les 
deux fleuves (neharôt ) cités par Naaman. Or il semble 
naturel que le plus considérable et le plus familier à un 
habitant de la ville soit mentionné le premier. De nos 
jours, dit J. L. Porter, un indigène, s’adressant à un

étranger, ne mettra jamais le Nahr el-Aouadj avant le 
Barada, qui fait la prospérité et la gloire de la grande 
cité. Fiue years in Damascus, Londres, 1855, t. I, p. 276. 
De plus, la leçon Amana nous reporte naturellement au 
mont Amana, dont parle le Cantique des cantiques, iv, 8, 
et dont, suivant plusieurs critiques, le nom est donné ou 
emprunté à la rivière qui y prend sa source. Cf. Polus, 
Synopsis Crit. sac-, in Cant. iv, 8; Gesenius, Thésaurus 
ling. heb., au mot ’Amanah. Or le même passage dis
tingue nettement l’Amana de l’Hermon, qui donne nais
sance à  l’Aouadj, tandis que l’autre fleuve sort, bien plus 
au nord, des montagnes de l’Anti-Liban.Il faut donc distin

guer aussi l’Aouadj de l’Abana, qui s’identifie facilement 
avec le Barada; identification confirmée du reste par la 
version arabe, qui se trouve dans la Polyglotte de Walton, 
et qu’on fait généralement remonter au xe ou au xie siècle : 
elle traduit l’hébreu Abana par Barda, qu’Étienne de 
Byzance appelle dès le Ve siècle Bardinks.

Aa|ic<(7x6ç..., 7tsp’t vov Bdpo:vr|'/ rcoTapov.
Damas..., près du fleuve Bardinès.

L’Abana est donc bien, croyons - nous, le Barada (en 
arabe: le froid, le glacé), le xpiKroppôaç, « fleuve d’or» 
des Grecs, ainsi appelé, non parce que ses eaux roulent 
effectivement des paillettes d’or, mais parce que de tout 
temps, à l’époque de Strabon et de Pline aussi bien qu’au
jourd’hui, elles ont répandu sur leur passage la fertilité 
et les richesses.

Le Barada forme la branche orientale de cette croix 
qui, dans l’hydrographie syrienne, a pour tronc l’Oronte 
au nord, le Jourdain au sud, et pour branche occidentale 
le Leïtani. Cf. Elisée Reclus, Asie antérieure, Paris, 1884, 
p. 719. Il prend sa source sur une haute crête de l’Anti- 
Liban, le JDjêbel-Zebdâni, à une altitude de 1066 mètres

2. — Le B arada  (an c ien  A b a n a ) , à  D am as. D’après une  photographie.
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au-dessus de la Méditerranée. Traversant les montagnes 
par de profondes coupures où l’on entend mugir ses eaux 
souvent invisibles entre les parois des rochers, il arrose 
l’antique Abila, aujourd’hui Soüq- Ouadi-Barada; puis, 
au milieu de ruines de la domination romaine, il vient 
se grossir des eaux de VAïn-Fidjéh, une des sources les 
plus remarquables de la Syrie. Il débouche ensuite dans la 
plaine de Damas, et, se dirigeant vers l’est, longe le mur 
septentrional de la ville ( fig. 2 ) , et va enfin se perdre, à 
une vingtaine de kilomètres de Damas, par plusieurs bras 
différents, dans un grand lac, le Bahr el-Ateibéh, divisé 
lui-même en deux parties : Bahret esch-Scharqiyéh (lac 
oriental), et Bahret el-Qebliyéh (lac méridional). Jamais 
rivière ne fut mieux utilisée. Dès la plus haute antiquité, 
on a dérivé de son lit principal, à divers niveaux, une 
multitude de canaux, dont sept plus importants. Sans ce 
fleuve aux eaux limpides et dignes de l’admiration de 
Naaman, Damas n’existerait pas; mais avec lui, malgré 
les calamités et les révolutions, elle est restée l’une des 
plùs populeuses et des plus brillantes cités de l’Orient. 
Cf. V. Guérin, La Terre Sainte, Paris, 1882,1.1, p. 384-387; 
J. L. Porter, Five years in Bamascus, Londres, 1855, t. i, 
p .  255-278. A. L e g e n d r e .

A B A R B A N E L  (don Isaac-ben-Juda-Abarbanel ou 
Abravanel), rabbin portugais, né à Lisbonne en 1437, 
dans une famille opulente, mort à Venise en 1508. Il reçut 
une brillante éducation, embrassa la carrière de la poli
tique et devint ministre des finances d’Alphonse V, roi de 
Portugal, puis de Ferdinand le Catholique, roi de Castille. 
L’édit de 1492, qui expulsait les Juifs, le força de quitter 
l’Espagne; il se rendit à Naples, où il occupa un poste 
éminent à la cour de Ferdinand Ior et d’Alphonse II, son 
successeur. L’invasion des Français le fit passer en Sicile; 
de là il se rendit à Corfou, et, après avoir séjourné quelque 
temps dans la Pouille, il s’arrêta enfin à Venise, où il 
mourut à l'âge de soixante et onze ans.

Dans ses pérégrinations, Abarbanel composa de nom
breux ouvrages. Voici, d’après Aboab, la liste de ses 
œuvres scripturaires et le lieu de leur composition : en 
Portugal, le commentaire du Deutéronome, intitulé Mir- 
kébet hammiSnéh, Le second char, Gen., x l i , 43; en 
Castille, les commentaires de Josué, des Juges et des Rois ; 
à Naples, Les sources du salut, Ma'ayenê yeSu'ah, 
Is., xn, 3, commentaire sur Daniel, et le livre appelé 
Sacrifice de la Pâque, commentaire sur la manière de 
célébrer la Pâque; à Corfou, un livre sur Isaïe; à Venise, 
un commentaire sur les autres prophètes et sur les quatre 
premiers livres de la Loi. Abarbanel composa encore deux 
dissertations sur le Messie : Masmi'a yesu'ah, Isaïè, Lit, 7, 
Le héraut du salut, et Yesu'of mesiho, Ps. xxvm, 8, Le 
salut ou secours de son Messie. Ces deux dissertations, 
avec Les sources du salut, forment les trois traités com
pris sous le titre de Migdôl yesuof, II Sam., xxn, 51, (Dieu) 
signalant sa grandeur par des secours. Citons encore 
Lahaqat nebi’im , I Sam., xix, 20, La réunion des pro
phètes, dissertation sur les prophéties de Moïse et des 
autres prophètes, et La couronne des anciens, ’Atéret 
zeqênim, Prov., XVII, 6, commentaire philosophique sur 
le f .  20 du chapitre xxni de l’Exode, sur le chapitre xxiv 
du même livre, et sur le ÿ. 1 du chapitre m de Malachie.

Écrivain distingué, à l’intelligence élevée, au style facile, 
élégant et abondant, Abarbanel jouit d’une grande auto
rité près des Juifs, qui lui ont donné les noms de Sage, de 
Prince. Il s’attache avec bonheur à expliquer le sens lit
téral, et à montrer en particulier l’enchaînement des idées. 
Pour mieux interpréter le texte sacré, il a recours à l’his
toire : par là , il ouvre une voie nouvelle à l’exégèse bi
blique. Deux mots caractérisent donc très bien son exé
gèse : elle était grammaticale et historique. Enfin, par ses 
savantes Introductions, il a rendu d’importants services 
à la critique sacrée. Cependant Richard Simon vante un 
peu trop Abarbanel, lorsqu’il le regarde comme « celui de

tous les rabbins dont on peut le plus profiter pour l’intel
ligence des Livres Saints... », et lorsqu’il porte sur lui ce 
jugement : « Abarbanel n’a pas moins de netteté et d’élo
quence en hébreu que Cicéron en a en latin. » Il recon
naît d’ailleurs qu’il est plus rhéteur qu’exégète, et que 
parfois il est trop subtil et trop prolixe. On trouve, en effet, 
dans ses commentaires, des dissertations longues et dif
fuses sur des questions théologiques qui vont plus ou moins 
au sujet. Souvent aussi il se répand en attaques violentes 
contre la religion chrétienne.

Bibliographie. — Les ouvrages d’Abarbanel, en tout ou 
en partie, ont été très souvent publiés, dans le texte ori
ginal ou dans une traduction latine. Le commentaire sur 
le Pentateuque a été imprimé à Venise, 1579, in-f°, et 
réimprimé dans la même ville, 1584, après des suppres
sions et corrections faites par ordre de l’Inquisition. L’édi
tion de 1710, in - f°, Hanovre, donnée par H. J . Bashuysen, 
reproduit la première édition do Venise et est plus correcte. 
Le commentaire sur le Deutéronome avait été imprimé 
séparément à Sabionetta (Italie), in-f», 1551. — Éditions 
particulières : Commentaire sur les premiers prophètes, 
Naples, 1593; et, plus correctement, in-f°, Leipzig, 1681 ; 
Hambourg, 1687. Commentaire sur les derniers prophètes, 
Pesaro ( Italie ), 1520 ; Amsterdam , 1641, édition plus 
élégante que la première et augmentée de deux tables. 
Commentaire sur Daniel, Les sources du salut, in-4°, 
1551, sans nom de heu; Amsterdam, in-4°, 1647; selon 
Wolf, il y aurait eu une édition à Naples, in-4°, 1497. 
Le sacrifice de la Pâque, Constantinople, 1496; Venise, 
1545; Crémone, 1557; Le héraut du salut, Salonique, 
in-4°, 1526; Amsterdam, 1644; traduit en latin par H. May, 
in-4°, Francfort, 1712 ; Les secours du Messie, manuscrit 
de la Bibliothèque nationale, imprimé en 1828 à Carlsruhe. 
La couronne des anciens, Sabionetta, in-4°, 1557; Ams
terdam, 1739. — Voir Joh. Heinrich May, Dissertatio his- 
torico-philologica de origine, vila et scriptis I. Abra- 
banielis, Altorf, 1708; in-4°, Francfort, 1712. Voir aussi 
Nicéron, Mémoires, t. x li; Grâtz, Geschichte der Ju- 
den, t. vm, p. 334; t. ix, p. 6, 46; Jost, Geschichte des 
Judenthums, t. m , p. 204. E. L e v e s q u e .

A B A R I M ,  chaîne de montagnes du pays de Moab. Ce 
nom est toujours accompagné de l’article en hébreu : har 
hâ'abarîm, Num., xxvil, 12; Deut., xxxn, 49, harê 
hd'abarîm, Num., xxxin, 47, 48, « la montagne » ou 
« les montagnes des Abariin »; xb opoç xb ’ASapip., èv xw 
TOpav xoO ’lopSâvoo. La racine ‘éber, qui est la même que 
celle du mot hébreu, peut avoir une double signification : 
« la région au delà [de l’Euphrate], trans flumen, » ou 
« les passages »; aussi la Vulgate, Deut., xxxii, 49, ajoute 
cette traduction étymologique : « c’est-à-dire, des pas
sages». Dans ce dernier cas, les montagnes en question 
seraient ainsi appelées parce qu’on descendait d’Hésébon à 
la vallée du Jourdain par les gorges qu’elles renferment.

D’après divers endroits de l’Ecriture Sainte, nous savons 
que les monts Abarim se trouvaient « dans la terre de 
Moab », Deut., xxxii, 49, et avaient pour sommets prin
cipaux le Nébo, « en face de Jéricho, » ibid., le Phasga 
(Pisgâh) et le Phogor (Pe'or), d’où l’on pouvait facile
ment « contempler la terre promise aux enfants d’Israël ». 
Num., xxvii , 12. Aussi est-ce là que Dieu transporte Moïse 
avant sa mort, pour lui faire embrasser d’un coup d’œil 
le pays de Chanaan, vers lequel le grand législateur a 
conduit son peuple, mais qu’il ne pourra lui-même fouler 
de ses pieds. Deut., xxxiv, 1. C’est de là que Balaam 
vient considérer et bénir les tentes d’Israël, Num., xxm, 
14, 28, fixées au pied de ces montagnes. Num., xxi, 20; 
xxii, '1. C’est là aussi que Jérémie cache le tabernacle, 
1 arche d’alliance et l’autel des parfums. II Mac., il, 4. 
Enfin le même prophète ajoute ce nom à ceux du Liban 
et de Basan au chap. xxii, 20; car il est plus conforme au 
contexte de lire avec l’hébreu mê'abarim, « de l’Abarim, » 
que de traduire comme la Vulgate : « à ceux qui passent ».
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Les voyageurs modernes, principalement M. de Saulcy, 
en déterminant la position du mont Nébo, ont par là même 
confirmé celle des monts Abarim, qu’Eusèbe et saint Jé
rôme placent à six milles d’Hésébon. S. Jérôme, Lib. 
de situ et nominibus locorum heb., t. xxm , col. 867 
et 913. Du reste, les passages de la Sainte Écriture cités 
plus haut montrent clairement qu’il faut chercher Abarim 
dans la partie septentrionale de cette région montagneuse 
qui, bornant la mer Morte à l’est, a dans son ensemble 
une centaine de kilomètres de longueur, une largeur d’en
viron 40 kilomètres, avec une élévation générale d’à peu 
près 1000 mètres. Descendant brusquement en parois 
abruptes jusqu’au lac Asphaltite, les rochers sont coupés 
p.ar les ravins des ouadis, qui « pénètrent dans l’intérieur 
comme d’étroites rues entre des murs verticaux. La végé
tation est rare sur les pentes et sur les plateaux de cette 
région d’El-Belka, plus généralement désignée par les 
noms des anciens peuples qui l’habitaient, Ammon et 
Moab. Cependant la nudité de ces monts n’est pas com
parable à celle du massif calcaire de la Judée, à l’ouesl 
do la mer Morte : non seulement les fonds bien arrosés 
sont remplis de fourrés verdoyants, mais des bouquets 
de chênes, des térébinthes, des lauriers croissent sur les 
terrasses tournées vers les vents humides de la Méditer
ranée. » Cf. Elisée Reclus, Asie antérieure, Paris, 1884, 
p. 708.

La partie septentrionale, qui s’étend depuis le Zerka- 
Maïn jusqu’à l’ouadi Hesban, et forme les monts Abarim, 
se distingue des autres par de plus nombreuses déchi
rures. Dans l’espace de quelques kilomètres, le plateau est 
coupé par cinq ou six ouadis, qui, commençant par une 
dépression assez douce, se creusent rapidement, en sorte 
que l'on n’a plus sous les yeux qu’une série de chaînes 
parallèles, descendant par échelons vers la mer, et por
tant sur chacun de leurs flancs les ruines d’une cité an
tique. H. B. Tristram, The land of Moab, 2° édité, 
Londres, 1874, p. 318. On a, en effet, retrouvé dans ce 
pays des ruines de tout âge, restes de l’ancienne religion 
chananéenne : dolmens, menhirs, cercles de pierres, villes 
moabites, temples romains, etc.

Les explorateurs modernes, surtout de Saulcy, Voyage 
en Terre Sainte, 2 in-8°, Paris, 1865; H. B. Tristram, 
ouv. cité ; C. H. Conder, Heth and Moab, Londres, 1889, 
nous ont donné sur cette contrée des détails aussi précis 
qu’intéressants, et ont ainsi comblé une lacune qu’on 
déplorait depuis longtemps dans la géographie sacrée. Ils 
ont constaté de visu et à plusieurs reprises l’exactitude 
du récit biblique, quand il affirme qu’on peut de ces 
montagnes apercevoir dans toute son étendue la Terre 
Promise. Deut., xxxiv, 173. Des’ sommets du Nébo, ou 
de Siâghah, ou de Maslubiyéh, la vue s’étend merveil
leusement, vers l’ouest, d’Hébron à la Galilée, en passant 
par Bethléhem, Jérusalem, les monts Garizim et Ébal, le 
Thabor. « Le Jourdain se déroule comme un immense 
serpent à travers la vallée, et les torrents de la plaine de 
Jéricho descendent en serpentant pour rejoindre ceux qui 
s’élancent des collines de Moab. » Voir les détails dans 
C. R. Conder, Heth and Moab, p. 131-141. Voir N é b o , 
P h a s g a .  A. L e g e n d r e .

A B A R O N  (dans le texte grec original: Aùapàv), sur
nom d’Éléazar, quatrième fils de Mathathias et frère de 
Judas Machabée. I Mac., u , 5. Voir É l é a z a r  4.

A B A U Z I T  F irmin, calviniste français, né à Uzès 
en 1679, mort à Genève en 1767, où il avait été longtemps 
bibliothécaire de la ville. Il travailla à la traduction fran
çaise du Nouveau Testament qui parut à Genève en '1726, 
et publia plusieurs écrits en faveur de l’arianisme. Ce qui 
lui a fait un nom dans l’exégèse est son Essai sur VApo
calypse , travail remarquable, non par sa valeur, mais par 
ses hardiesses. L’auteur révoque en doute l’authenticité 
de l’Apocalypse; il insinue qu’elle n’est pas l’œuvre de 
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l’apôtre saint Jean, qu’elle a été composée sous le règne 
de Néron, et qu’elle raconte sous forme prophétique la des
truction de Jérusalem. Cet ouvrage fut traduit en anglais et 
réfuté par L. Twells. Il fut aussi combattu en France par 
Bergier, en 1780, dans son Traité historique et dogmatique 
de la vraie religion, t. vin. Sur Abauzit, voir Œuvres 
diverses de M. Firmin Abauzit, in-8“, Genève, 1770; 
Œuvres de feu M. Abauzit, 2 in-8°, Londres (Amster
dam), 1770-1773 (ces deux éditions contiennent Y Essai 
sur l’Apocalypse ; la seconde s’ouvre par Y Éloge d’Abauzit, 
composé par son éditeur Bérenger ) ; Miscellanies on his- 
torical, theological and critical subjects, translated by 
E. Harwood, in-8“, Londres, 1774 (la vie de l’auteur est 
racontée p. i - x x i v ; le recueil se termine, p. 283, par 
An historical discourse on the Apocalypse)', Senebier, 
Histoire littéraire de Genève, t. i i i , p. 63-83; Lücke, 
Versuch einer vollslandigen Einleitung in die Offenba- 
rung Johannis, p. 555.

A B B A ,  mot araméen correspondant au mot hébreu 
’ab, « père. » Il nous a été conservé dans le Nouveau 
Testament grec: ’Agga, Marc, xiv, 36; Rom., vm, 15; 
Gai., iv, 6, où cette appellation s’applique toujours à Dieu 
sous forme d’invocation. En saint Marc, c’est Notre-Sei- 
gneur qui s’adresse ainsi à son Père. Saint Paul dit aux 
fidèles qu’ils peuvent appeler Dieu : « Abba, père, » parce 
qu’ils sont ses enfants d’adoption. Dans le texte grec, 
comme dans la Vulgate latine, le mot abba est toujours 
suivi de la traduction : « père. »

A B B A  A R É K A  ou Arikha, surnommé R A B  par une 
abréviation familière à l’époque talmudique (Rab pour 
R. Abba, c’est-à-dire Rabbi Abba), 175-247, fut disciple 
de Juda le Saint. Il porta la Mischna rédigée par son maître 
à Sora, où il fonda une école, qu’il dirigea vingt-huit ans, 
de 219 à 247, et qu’il imprégna fortement de l’esprit rab- 
binique. Il fut le premier des amoraïm ou interprètes do 
la Mischna, et commença ces commentaires oraux qui 
furent recueillis plus tard sous le nom de Ghemara ou 
Talmud de Babylone. Il est l’auteur d’un célèbre Midrasch 
ou commentaire mi-partie halakique et liagadique sur le 
Lévitique, intitulé Sifrâ’, Le livre, ou Sifrâ’ debê Rab, 
Livre de l’école de Rab, ou encore Baraïla Sel forât 
kôhanim, c’est-à-dire Mischna extérieure sur la loi des 
prêtres. La loi des prêtres, Tôrat kôhanim, était le nom 
donné au Lévitique par les premiers rabbins. Il composa 
également un commentaire sur lés Nombres et le Deuté- 
ronome, appelé Sifrê, Les livres, connu encore sous le 
nom de Sifrê debê Rab, Les livres de l’école de Rab. Ce
pendant ces Midraschim sur le Lévitique et sur les Nombres 
et le Deutéronome ne sont pas entièrement et exclusive
ment l’œuvre de Rab. Ainsi les textes anonymes appar
tiennent à deux tannaïm ou « répétiteurs » de la tradition 
concernant la Bible, Juda-ben-El’àï et Siméon-ben-Yôhâï. 
Mais la compilation et la rédaction sont dues à Rab et à son 
école. Le Sifrâ’ fut publié à Constantinople, in-f°, 1515, 
et à Venise, in-f°, 1545. Aaron-ben-Chaïm en a donné 
un commentaire intitulé Qorban ’Aharôn, in-f°, Venise, 
1609. Le Sifrê fut également imprimé à Constantinople, 
in-f°, 1515, et à Venise, in-f°, 1545. Il a été, ainsi que 
le Sifrâ’, l’objet de plusieurs commentaires, comme ceux 
d’Abraham Lichtstein, de David Pardo, etc. La traduction 
latine du Sifrâ' et celle du Sifrê se trouvent dans les 
tomes xiv et xv du Thésaurus antiquitatum sacrarum 
d’Ugolini. Sur Rab et ses œuvres, voir : Jul. Fürst, Rab, 
sein Leben, Wirken, als erster Amora, als BegriXnder 
des Talmud’s, etc., dans Kultur- und Literaturgeschichte 
der Juden in Asien, p. 8, 10 , 31-39 , 46 , 52-53, 60-63, 
65, 67-72, 91; J. H. Weiss, Tôledôt Rab, dans E. Stern, 
Kokebê Yiçliâq, fascicule 8-11. E. L e v e s q u e .

A B B A  M A R I ,  fils de Moïse, fils de Joseph, était ori
ginaire de Lunel, aussi se nomme-t-il hay-yarhi [yerah

I. — 2
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signifie « lune » ; les Juifs provençaux avaient coutume de 
traduire en hébreu les noms de ville). Son nom provençal 
était Don ou En Astruc, ou Nastruc (forme populaire). 
Il vécut à la fin du X IIIe et au commencement du 
xive siècle. De 1304 à 1306, il prit la plus grande part à la 
dispute qui divisa alors les rabbins du midi de la France 
en deux partis, qu’on peut appeler le parti philosophique 
et le parti théologique, ou plutôt talmudique. Effrayé de 
l’abandon où était tombée l’étude du Talmud, et de la pré
férence accordée à des recherches philosophiques abou
tissant le plus souvent, dans l’interprétation de la Bible, 
à un allégorisme outré ou au rationalisme, Abba Mari vit 
là un danger sérieux pour la foi de ses coreligionnaires. 
Aussi voulait-il qu’on n’entreprit pas les études philoso
phiques avant l'àge de trente ans, âge auquel on est d’or
dinaire assez familiarisé avec le Talmud. Dans ses lettres, 
il s’élève contre ceux qui expliquent les miracles par des 
faits naturels, et qui regardent comme des allégories phi
losophiques ou morales les récits et les personnages de la 
Bible le plus évidemment historiques. Quelques-uns, en 
effet, voyaient, par exemple, dans Abraham et Sara, la 
matière et la forme; dans Jacob et les douze tribus, le ciel 
et les douze signes du zodiaque. L’édit de 1306, qui expul
sait les Juifs de France, mit fin à la querelle. Abba Mari 
quitta Montpellier, où il s’était fixé; il se réfugia à Arles, 
et peu de temps après à Perpignan. Il mourut après 1310, 
on ne sait précisément en quelle année. Les lettres échan
gées dans la controverse furent réunies par lui sous le 
titre de Minhat qenaôt, Offrande du zèle. Num., v, 18. 
En tête de l’ouvrage se trouve une longue introduction, 
où il expose en dix-huit chapitres, dans un style diffus, 
les principes fondamentaux de la foi. Il conclut que ceux 
qui croient à ces principes ne douteront jamais des récits 
de l’Écriture, et ne chercheront pas d’interprétation natu
raliste aux miracles. A la fin de cet opuscule, il ajouta un 
petit traité intitulé Livre de la lune, Séfer hayyârêah, 
où il développe les mêmes idées. On lui attribue aussi un 
Commentaire sur le livre de Job, dont une copie manus
crite existe à la Bibliothèque nationale. Une main plus mo
derne que celle du copiste a ajouté le nom d’Abba Mari 
à la marge, et le donne comme l’auteur de cet ouvrage. 
L'Offrande du zèle a été publiée par Mard. Lôw Bisse- 
liches, à Presbourg (Hongrie), in-8», 1838. — Voir, sur 
Abba Mari, Histoire littéraire de la France, t. x Xv i i , 
p. 648-695, et H. Gross, Notice sur Abba Mari, dans la 
Revue des études juives, avril-juin 1882, p. 192 et suiv.

E. L e v e s q u e .
ABBOTT (George), archevêque anglican de Cantor- 

béry, né à Guildford, le 29 octobre 1562, mort à Croydon, 
le 4 août 1633, fut un des traducteurs de la Bible anglaise 
publiée par le roi Jacques Ier (version autorisée); il avait 
été chargé des quatre Évangiles. On a aussi de lui un 
commentaire du prophète Jonas en forme de sermons, 
An exposition upon the prophel Jonah, in-4°, Londres, 
1600, ouvrage d’ailleurs sans valeur exégétique. Voir 
S. L. Lee, Stephens’ Dictionary of national biography, 
1885, t. I, p. 5-20; W. Russell, Life of G. Abbott, 
Oxford, 1777.

ABDA, hébreu: ’Abda’, «serviteur,» sous-entendu: 
de Dieu; abréviation de *Abde’él; Septante : ’AuSwv.

1. ABD A , père d’Adoniram, un des officiers de Salo
mon. III Reg., iv, 6.

2. ABD A , lévite, fils de Samua, descendant du célèbre 
chantre Idithun. Il revint de la captivité avec Zorobabel. 
II Esdr., xi, 17. Il est appelé Obdia dans I Par., ix, 16.

ABDÉEL (hébreu : 'Abde'êl, « serviteur de Dieu; » 
omis dans les Septante), père de Sélémias, qui reçut de 
Joachim, roi de Juda, l’ordre d’arrêter Jérémie et Baruch. 
Jer., xxxvi, 26.

A B D É M É L E C H  (hébreu : *Ébed-mèlék, « serviteur 
du roi; » Septante : ’AgSefiÉXsx- Nom propre fréquent en 
arabe sous la forme Abdulmalik), eunuque éthiopien 
à la cour de Sédécias, dernier roi de Juda. Par son inter
vention, Jérémie fut tiré de la citerne ou basse fosse de 
la prison où l’avaient jeté les principaux de Jérusalem. Sui
vant la promesse que le prophète lui avait faite en retour, 
il fut préservé de tout mal dans la ruine de la ville. Jer., 
xxxvm, 7-18; xxxix, 16.

A 3 D É N A G O  (hébreu : 'A bêd-negô; Septante : 
’Ag&vayw ) , nom babylonien donné à Azarias, l’un des 
trois compagnons de Daniel élevés avec le prophète à 
l’école royale de Babylone. Dan., i, 7; il, 49; ni, 12,16,97. 
La forme babylonienne de ce nom a été altérée par les 
copistes dans le texte hébreu; il faut lire, comme on l’a 
depuis longtemps remarqué : tâbêd Nebô, c’est-à-dire 
« serviteur du dieu Nabo », une des principales divinités 
de Babylone. On trouve en assyrien beaucoup de noms 
propres qui commencent, comme en hébreu, par le mot 
‘abad, « serviteur, » suivi du mot de « roi » (cf. en hébreu : 
Abdémélech, Jer., xxxvm, 7, etc.) ou du nom d’un dieu. 
Le nom d’Abdénabo lui-même se lit dans une inscrip
tion assyro - araméenne, où il désigne un Assyrien. Cf.
E. Schrader, Die Keilinschriften und das Alte Testament, 
1883', p. 429. Voir A z a r i a s  13. F. V i g o u r o d x .

A B D i ,  hébreu : 'Abdi, « mon serviteur, » ou plutôt 
abréviation de 'abdiyâh, « serviteur de Dieu ; » Septante : 
’Agai.

1. abdi, lévite de la famille de Mérari et ancêtre 
d’Éthan. I Par., vi, 4L

2. ABDI, autre lévite de la même famille. Il fut père 
de Cis, un des lévites qui concoururent à la purification 
du temple sous Ézéchias. II Par., xxix, 12.

3. a b d i, un des fils d’Élam. Pour obéir à Esdras, il 
renvoya, au retour de la captivité, une étrangère qu’il 
avait épousée à Babylone. I Esdr., X, 26.

A B D I A S ,  hébi ■eu : 'Obadyâhû, et par contraction 
'Obadyâh, « serviteur, c’est-à-dire adorateur de Yah 
(Jéhovah), » correspondant à l’arabe Abdallah; Sep
tante : tantôt ’A68!x;, tantôt ’OgSioû.

1. ABDIAS, le quatrième des petits prophètes. Excepté 
son nom, on ne sait rien de certain à son sujet. La pro
phétie dont il est l’auteur fait cependant présumer qu’il 
était d’origine juive, habitant le pays de Juda.

I. Analyse de sa prophétie. — Très brève, puisqu’elle 
n’a que vingt et un versets, cette prophétie est dirigée 
contre Édom. Voici les trois parties qui la composent : 
I e Ruine d’Édom, qui sera humilié, dépouillé et trahi par 
ses alliés ; il sera exterminé pour toujours, 1-10. — 2° Cause 
de cette ruine : c’est la part prise par lui aux maux qui 
viennent de tomber sur Jérusalem et sur les « enfants de 
Juda » ; il s’est joint aux étrangers qui ont jeté le sort sur 
la ville, il a triomphé insolemment avec eux ; il a surpris 
les fugitifs, les a tués ou vendus, 11-16.— 3° Exaltation 
d’Israël sur le mont Sion : Israël vaincra ses ennemis, 
recouvrera ses anciennes possessions et ses captifs loin
tains; il s’étendra de tous côtés, et « il y aura alors des 
sauveurs qui monteront sur la montagne de Sion pour 
juger Ésaü; et le royaume sera enfin à Jéhovah», 17-21. 
Telle est cette prophétie.

II. Date de sa prophétie. — Pour en fixer la date, on 
a d’une part le texte lui-même, de l’autre sa parenté avec 
Joël et Amos.'Le texte rappelle, 11-17, un événement 
passé (voir les prétérits, U , 15, 16), qui est la prise de 
Jérusalem par des ennemis auxquels Édom s’est trouvé 
mêlé. Quel est au juste cet événement ? C’est ce qu’il faut
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savoir. Or il n’y a à cet égard que deux opinions sérieuses 
possibles : -—je laisse de côté celles qui ont trait à l’Égyp- 
tien Sésac et au roi israélite Joas, qui pillèrent la ville en 
leur temps, 111 Reg., xiv, 25-26; IV Reg., xiv, 11-16; 
cf. II Par., xxv, 21-21, car il est évident que ce n’est 
pas de ces iieux faits qu’il s’agit : — l’une, qui voit dans cet 
événement l’invasion des Philistins et des Arabes sous 
Joram, II Par., xxi, 16-17; l’autre, qui l’identifie avec 
l’invasion de Nabuchodonosor. Les partisans de celle-ci se 
font un argument surtout des rapports qu’ils constatent 
entre Abd., 1-7, et Jer., x l i x ,  7-22 : A l’Idumée. Abdias, 
disent-ils, a imité Jérémie. Donc il est venu après lui, et 
c’est bien la guerre chaldéenne qu’il a eue en vue. — Non, 
ce n’est pas Abdias qui a copié Jérémie; c’est Jérémie, au 
contraire, qui s’est inspiré d’Abdias, comme on le prouve 
par les trois raisons suivantes : 1° Jérémie est un copiste 
avéré, A. Kueper, Jeremias sacrorum Librorum inter
pres atque vindex, Berlin, 1837, p. x et suiv.; 2° sa 
prophétie n’a pas cette unité.de conception et de rédaction 
qui distingue son devancier, et 3» enfin, — observation cri
tique qui a sa valeur, — parmi les termes propres à Jérémie, 
pas un qui se trouve dans Abdias, tandis que parmi les 
termes communs à tous deux, pas un qui se trouve ailleurs 
en Jérémie. Cf. P. Caspari, Der Prophet Obadja, p. 5-13. 
Mais si Abdias est antérieur à Jérémie, ce n’est donc pas 
de l’invasion chaldéenne qu’il parle. Du reste, il y a entre 
celle-ci et le récit assez pâle du petit prophète des diffé
rences essentielles. Abdias ne dit rien de la destruction 
de la ville, de l’incendie du temple, de l’entière dépopu
lation du pays, qui précédèrent l’exil. Aurait-il gardé ce 
silence, s’il avait entendu raconter l’expédition de Nabu
chodonosor? Voir J. Knabenbauer, In Prophetas mino
res, t. I, p. 340 et suiv. L’événement qu’il rappelle est 
donc bien l’invasion qui eut lieu sous Joram, et dont il 
a été question plus haut. D’un autre côté, le rapport de 
notre prophétie à des textes de Joël et d’Amos est constant, 
tout le monde l’accorde. A. Johannes, Commentai• zu der 
Weissagung des Propheten Obadja, p. 6-8. Il est vrai 
que plusieurs la font dépendre de ceux-ci, mais à tort, 
croyons-nous. Il est certain, au contraire, que c’est Joël et 
Amos qui dépendent d’Abdias : Amos, il n’y a pas de doute, 
si Joël en dépend ; Joël, on ne saurait le nier, car il l’avoue 
lui-même en citant notre petit Abdias avec ces mots si
gnificatifs : « Comme l’a dit le Seigneur. » Joël, n , 32 
(hébreu, ni, 5); cf. Abd., 17. Abdias a donc vécu avant 
Joël et Amos. D’où il suit enfin que notre prophétie fut 
écrite entre le règne de Joram, sous lequel l’invasion eut 
lieu, et l’apparition de Joël et d’Amos; plus précisément 
encore, sur la fin de ce règne, vers l’an 865, car l’im
pression produite par les maux endurés parait récente et 
comme toute vive. On peut confirmer cette date et par le 
style du prophète, style ancien, exempt de chaldaïsmes, 
style « lapidaire » du reste, car on dirait de cet oracle 
qu’ « il a été taillé dans un roc de Pétra », et par la place 
qu’il occupe dans le recueil des douze petits prophètes : 
s’il ne tient pas la première, ce qui devrait être, si l’on 
avait suivi strictement l’ordre des temps, du moins est-il 
rangé parmi ceux qui ont paru avant l’exil, ce qui suffit à 
renverser l’opinion que nous combattons. — Mentionnons, 
uniquement pour les rejeter, l’opinion de F. Hitzig, rame
nant notre prophétie à l’an 302, et celle de A. Kuenen, 
d’après laquelle notre prophète, qui aurait vécu du temps 
de Jérémie, « aurait reproduit à peu près sans y rien 
changer un texte plus ancien: » ce sont des hypothèses, 
sans aucune preuve qui les appuie.

III. Langue et style d’Abdias. — Le texte de la prophétie 
est très pur; elle n’a que peu de variantes, et encore sont- 
elles assez insignifiantes. W. Schenz, Einleitung in die 
kanonischen Bûcher des alten Testamentes, Ratisbonne, 
1887, p. 242; J. Knabenbauer, In  Prophetas minores, 
1.1, p. 346-355 et passim.— Quant à son style, il est difficile 
d’en juger, car elle est très courte. Il est « énergique, 
pressé, presque dur, dit P. Schegg, Die kleinen Prophe

ten, Ratisbonne, 1862, t. n , p. 365; il n’a aucune forme, 
aucun mot rappelant un âge récent ». Quelques interro
gations rompent la monotonie de ce style.

IV. Accomplissement de la prophétie. — Les deux pro
phéties de ce petit livre se sont réalisées avec le temps. 
La réalisation de la première, 1-10, a commencé sous 
Nabuchodonosor. Il fit, cinq ans après la ruine de Jéru
salem , une expédition en Égypte, en passant par les pays 
d’Ammon et de Moab, qu’il soumit. Or il ne put les sou
mettre sans subjuguer par là même les Édomites, qui se 
trouvaient sur son chemin. Cf. Jer., x x v i i ,  3, 6. Peut-être 
est-ce à ce moment que les Nàbatéens, race puissante et 
ennemie, s’établirent dans Pétra et ses environs. Plus 
tard, Judas Machabée les défit et les chassa des villes pa
lestiniennes du sud qu’ils avaient prises. I Mach., v, 3, 65. 
Mais c’est Jean Hyrcan qui détruisit leur nationalité ; il les 
força à se faire circoncire et à observer le reste de la 
loi mosaïque. Enfin, dans la guerre de Judée, sous Titus, 
Simon de Gérasa entra en Idumée par trahison et en fit 
un désert : « elle offrit, après son passage, l’aspect d’une 
forêt aux feuilles mangées par les sauterelles. » Quant aux 
autres qui étaient du parti de Simon, ils partagèrent le 
sort des Juifs vaincus. Les survivants se perdirent dans 
les tribus arabes. Et ainsi Édom périt à jamais. Abd., 10. 
Sa perte fut le châtiment divin de la haine qu’il eut con
stamment contre Israël. Quoique descendants des deux 
frères, ces deux peuples ne s’aimèrent jamais. L’histoire 
est pleine des preuves de la haine d’Édom, haine active, 
haine cruelle, haine constante. Num., xx, 15; xxi, 4; 
Deut., xxv, 17 ; Ex., xvn, 8 et suiv.; Jud., xi,17; I Reg., xiv, 
47 ; II Reg., vm, 13,14; III Reg., xi, 14; IV Reg., vin, 20; 
I Par., xx, 10; Il Par., xxi, 8; IV Reg., XIII, 20; II Par., 
x x v i i i ,  16; Joël, n i, 19; Am., i, 11; Ezech., xxv, 12; 
xxxv, 5, 15; Ps. cxxxvi, 7. Dieu se devait d’en tirer ven
geance. Il fit prédire le châtiment et accomplit sa prédic
tion.

L’autre prophétie, 17-21, qui est messianique, s’est 
réalisée doublement, au Sens littéral et au sens spirituel; 
car elle a ces deux sens, selon les meilleurs interprètes. 
Au sens littéral, elle s’est accomplie par « les sauveurs », 
21, Zorobabel, Esdras, les Machabées, qui rétablirent, 
après l’exil et le retour des captifs, le peuple juif dans ses 
anciennes possessions, jugèrent Ésaü et se l’assujettirent. 
Mais c’est surtout au sens spirituel que cet oracle s’est 
pleinement vérifié. Il s’entend des temps messianiques, 
c’est-à-dire de l’Église catholique. Parles «sauveurs», Jésus 
et les Apôtres qu’il a envoyés, elle s’est étendue à partir 
de Sion sur toute la terre; elle a jugé, en se l’incorporant 
ou en le détruisant, Ésaü, « l’homme terrestre et sangui
naire ; » et lorsque tout sera accompli, alors l’empire sera à 
Jéhovah : Vehâyetâh layhovâh hammelûkâh, Abd., 21. 
Voir, pour l’accomplissement de ces deux prophéties,
F. Keil, Die zwolf kleinen Propheten, 1873, p. 269, 270, 
et T. T. Perowne, Obadyah, p. 20-24, avec leurs réfé
rences à Josèphe; et pour le rapport de la deuxième aux 
autres prophéties messianiques, J. Knabenbauer, op. cit., 
t. I, p. 354-356, et F. Delitzsch, Messianic prophecies, 
Edimbourg, 1880, p. 56, 57. — L’exégèse juive, exacte et 
solide tant qu’elle applique cette prophétie à l’Édom his
torique, s’égare ensuite peu à peu en l’interprétant : 1° dé 
Rome et des Romains, qui ont anéanti la nation et ses 
fausses espérances ; 2° des chrétiens, qu’elle regarde comme 
des oppresseurs: « Une règle dinterprétation des Juifs 
modernes, dit T. T. Perowne, op. cit., p. 23, c’est que 
par les Édomites on entend les chrétiens. » Voir un spé
cimen de ce genre d’exégèse dans Dictionary of the Bible 
de W. Smith, au mot O b a d ja i i .

V. Auteurs principaux ayant spécialement écrit sur 
Abdias. — M. del Castillo, Commentarius in Abdiam 
prophetam, in-4», Salamanque, 1556; L. de Léon, Com
mentarius in Abdiam prophetam, in-4°, ibid., 1589;
* J. Leusden, Obadias ebraice et chaldaice una cum Ma- 
sora magna et parva et cum trium præstantissimorum
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rabbinorum commentariis explicatus, Utrecht, 1657 ;
* J. T. G. Holzapfel, Obadia neu übersetzt und erlàutert, 
in-8°, Rinteln, 1/98; * H. Venema, Prælectiones in Oba- 
diam, cum notis J. II. Verschnirii et J. A. Lotze, Utrecht, 
1810; C. L. Hendewerk, Obadiæ prophetæ oraculum 
in Idumæos, in-8°, Kœnigsberg, 1836; * C. P. Caspari, 
Per Prophet Obadjah, in-8°, Leipzig, 1812; * C. A. W. 
Seydel, Vaticinium Obadja secundum textum hebraicum 
et chaldaicum, in-8°, Leipzig, 1869; * T. T. Perowne, 
Obadiah and Jonah, in-12, Londres, 1883; A. Johannes, 
Commentât' zu der Weissagung des Propheten Obadja, 
in-8», Wurzbourg, 1885; * M. A. Acoluthus, Obadias Ar- 
menus, in-4°, Leipzig, 1630; * F. Plum, Observationes in 
textum et versiones maxime græcas Obadiæ et Habacuci, 
in-8°, Gœttingue, 1796; * H. A. Grimm, Jonæ et Obadiæ 
Oracula syriace, in-8°, Duisbourg, 1798; * C. F. Schnurrer, 
Dissertatio philologica in Obadiam, in-4°, Tubingue, 1787, 
et dans les Dissertationes philol.-criticæ, in-8°, Gotha et 
Amsterdam, 1790, p. 385 et suiv.; G. F. Jager, Ueber das 
Zeitalter des Obadias, in-4", Tubingue, 1837; *F. Delitzsch, 
Wann weissagte Obadjah ? dans Rudelbach’s und Gue- 
ricke’s Zeitschrifl, 1851, p. 91 et suiv.; *11. Weiss, De 
ætate qua Obadja proplieta valicinatus sit, Bruns- 
berg, 1873. E. P h i l i p p e .

2 . a b d i a s , intendant d'Achab, roi d'Israël. L'expres
sion vague 'âser 'al-habbâyU, « qui (est) sur la maison, » 
par-laquelle est désignée sa fonction, III Reg., xvm, 3, 
signifie une sorte de haute surveillance sur les personnes 
et les choses du palais. Abdias était comme le premier 
ministre d’Achab, dont il se séparait heureusement par 
sa fidélité au service du vrai Dieu. Son éminente situation 
lui avait plus d’une fois fourni le moyen de protéger les 
serviteurs de Jéhovah, comme au temps où l'impie Jézabel 
faisait rechercher les prophètes pour les mettre à mort, 
et par là ruiner le culte du vrai Dieu. Il en avait recueilli 
cent, qu’il avait fait cacher, en deux groupes'de cinquante, 
dans les excavâtions naturelles ou artificielles, si nom
breuses le long des montagnes de la Samario, et qui avaient 
servi de refuge à tant d’autres, dans des circonstances 
analogues, sous Josué, Jos., x, 17; les Juges, Jud.,ix, 25, 
36, 37; Saül, I Reg., xm, 6, etc. Or l’heure de la vengeance 
divine venait de sonner ; Israël était réduit à une extrême 
détresse par suite d’une sécheresse persistante, qui em
pêchait la terre de rien produire. Les chevaux et les mulets 
d’Achab allaient périr, si l’on ne parvenait pas à leur trouver 
de la nourriture. Abdias, sur l'ordre du roi, se mit à par
courir le pays, tandis que son maître en faisait autant 
dans une autre direction ; tous deux cherchaient des her
bages dans le lit desséché des torrents, près dos sources, 
et partout où ils pensaient trouver encore quelque fraî
cheur. C’,est pendant ce voyage qu’Abdias rencontra le 
prophète Élie, qu’il reconnut peut-être à ses vêtements 
spéciaux, IV Reg., i, 7-8, et qu’il salua aussitôt en se 
prosternant jusqu’à terre , suivant l’usage des Orientaux. 
III Reg., xvm, 7. Surpris de cette rencontre, il le fut bien 
davantage de la mission que lui donna l’homme de Dieu 
d’aller tout de suite trouver Achab, et de le prévenir de 
la présence du prophète. Car jusque-là Élie s’était dérobé, 
et bien qu’Achab l’eût fait chercher partout, il avait été 
impossible de s’emparer de sa personne, ce qu’Abdias 
regardait comme un miracle de la puissance de Dieu. 
Cette pensée éveilla dans l’esprit de l’intendant d’Achab 
un sentiment de défiance qu’il exposa naïvement au pro
phète. Car, pensait-il, s’il se chargeait de la commission, 
le roi, sur les indications qu’il lui fournirait, ferait aus
sitôt rechercher Élie, qui, par le secours de l’Esprit de 
Dieu, se transporterait encore hors de ses atteintes, et 
alors Achab, furieux d’avoir été trompé, se vengerait sur 
son ministre, et le ferait mettre à mort. III Reg., xvm, 12. 
Il ne fallut rien moins qu’un serment du prophète pour 
déterminer le timide Abdias à se charger du message. 
C’est tout ce que nos Saints Livres nous apprennent de

lui, car il est impossible de l’identifier, comme ont voulu 
le faire plusieurs Juifs dont parle saint Jérôme, In Abd. 
prophet., 1, t. xxv, col. 1099, avec le prophète du même 
nom. Plusieurs rabbins, après Josèphe, Antiq. jud., IX, il, 
ont pensé que la Sunamite chez laquelle logea Élie était 
sa veuve, et qu’Abdias était lui-même le troisième capi
taine envoyé par Ochozias contre le prophète et épargné 
par le feu du ciel, IV Reg., i, 14-15; ce n’est là qu’une 
conjecture sans fondement. P. R e n a r d .

3. ABDIAS, père de Jesmaïas, qui fut chef de la tribu 
de Zabulon au temps de David. I Par., xxvn, 19.

4. ABD IAS , lévite de la famille de Mérari, sous le règne 
de Josias. Il fut employé comme surveillant dans la répa
ration du temple de Jérusalem. II Par., xxxiv, 12.

5. a b d i a s , écrivain apocryphe. Ce personnage passe 
pour avoir été le premier évêque de Babylone, consacré 
par les apôtres saints Simon et Jude. Nous ne le men
tionnons ici que pour ce fait qu’on lui attribue un gros 
ouvrage en dix livres, intitulé Historia certaminis apo- 
stolici ou Historiée apostolicæ, et comprenant un récit des 
missions et de la mort de chacun des apôtres Pierre, 
Paul, André, Jacques fils de Zébédée, Jean, Jacques fils 
d’Alphée, Simon et Jude, Matthieu, Barthélémy, Thomas, 
Philippe. Cette compilation, mise sous le nom d’Abdias, 
et soi-disant traduite de l'hébreu en grec par Eutrope, 
disciple d’Abdias, et du grec en latin par Jules l’Africain, 
ami d’Origène, au I IIe siècle, est en réalité une œuvre la
tine , où l’on trouve citées, avec la Vulgate hiéronymienne, 
fHistoire ecclésiastique de Rufin et la traduction latine 
des Recognitiones du même Rufin. On la considère comme 
de la seconde moitié du vie siècle, et peut-être originaire 
des Gaules. L’intérêt de cette collection tient à ce que 
fauteur a puisé dans les Acta anciens des Apôtres (voir 
A c t e s  a p o c r y p h e s  d e s  a p ô t r e s )  , dont il nous donne une 
édition catholique expurgée, et que c’est grâce à lui seul 
que mainte légende apostolique nous a été conservée. On 
trouvera le texte du pseudo-Abdias dans Fabricius, Codex 
apocryphus Novi Teslamenti, Hambourg, 1700, p. 402-742. 
Sur l’auteur prétendu et sur la collection, on consultera 
Lipsius, Die apokryphen Apostelgeschichten, Brunswick, 
1883, t. i, p. 117-478. P. B a t i f f o l .

ABD 1 EL (héb reu : 'Abdi'êl, « serviteur de Dieu ; » 
Septante : ’AgSerçX), fils de Guni, de la tribu de Gad. I Par., 
v, 15. Chacun de ses fils était chef de maison à l’époque du 
dénombrement fait sous le règne de Joatham, roi de Juda, 
et de Jéroboam, roi d’Israël. Ils s’établirent dans les pays 
de Galaad et de Basan.

A B D O N  , hébreu: 'Abdôn, « servile; » Septante : 
’AëSwv.

4. ABD ON , juge d’Israël. Jud., x i i ,  13-15. C’était un 
Éphraïmite, fils d’Illel et originaire de Pharathon. Il est 
probable que, de même qu’Abesan et Ahialon, ses prédé
cesseurs immédiats, il ne fut juge que des tribus du nord 
d’Israël, vers l’époque où les Hébreux du sud - ouest 
secouaient le joug de la domination philistine. Aucun fait 
saillant ne paraît avoir signalé cette judicature de huit 
années. La Bible nous apprend seulement qu’ « Abdon eut 
quarante fils, et de ceux-ci trente petits-fils, montant sur 
soixante-dix poulains d’ânesses ». Ces paroles font sans 
doute allusion à quelque cérémonie publique où les 
soixante-dix fils et petits-fils d’Abdon parurent ensemble 
aux yeux de la foule, montés sur des ânes, selon la cou
tume orientale. Voir A n e .  Le nombre des fils attribués 
à Abdon n’est pas étonnant, étant donnée la polygamie 
tolérée chez les Hébreux. Abdon fut enseveli à Pharathon, 
dans la terre d'Éphraïm. Son tombeau était là , creusé 
dans la montagne qu’on appelait montagne d’Amaïec ou
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des Amalécites. Jud., x n ,  15 . Voir P h a r a t h o n .  Ewald a 
supposé, mais sans preuves, que le nom de Badan, juge 
d'Israël, qu’on lit I Reg., xii, 11, est une altération du 
nom d’Abdon. E. Duplessy.

2. ABD ON , fils de Sésac, de la tribu de Benjamin. 
I Par., vin, 23-25.

3. ABD O N , fils aîné de Jéhiel ou Abigabaon, Benja- 
mite. I Par., vm, 29-30; ix, 35.

4. a b d o n . V o ir A c h o b o r  2 .

5. ABDON (Septante : ’AêSwv, Aaëgfiv), ville de la tribu 
d’Aser, concédée aux Lévites de la famille de Gerson. 
Jos., xxi, 30; I Par., vr, 74. Certains critiques, étonnés 
de ne pas la trouver dans l’énumération des autres villes 
de la même tribu, Jos., xix, 24-31, croient à une faute 
de copiste, et prétendent qu’il faut, au f .  28, lire 'Abdôn 
au lieu d"Ébrôn ou Abran. Reland admet cette correction, 
Palæstina ex monumentis veleribus illustrata, Utrecht, 
1714, t. n , p. 518; mais M. de Saulcy avoue que, pour 
sa part, il n’est pas disposé à reconnaître trop facilement 
des erreurs de ce genre dans les textes bibliques. Diction
naire des antiquités bibliques, Migne, 1859, p. 31. S’il 
est facile, en effet, de confondre, en hébreu, le daleth, T, 
et le resch, 1 , rien ne prouve cependant d’une manière 
certaine qu’Àbran ne soit pas une ville distincte. La leçon 
'Ébrôn a pour elle plus de vingt manuscrits, le texte mas- 
sorétique et les plus anciennes versions (voir A b r a n ) ;  
puis d’ailleurs l’omission d’Abdon dans la liste de Josué 
n’est pas plus surprenante que celle de villes plus impor
tantes peut-être, telles qu’Accho (Saint-Jean-d’Acre), 
Achzib (Ez-Zib), etc.

.Dans VOnomasticon d’Eusèbe, ce nom est écrit APAQM ; 
mais il est facile de voir que le B primitif, ayant perdu le 
trait inférieur, est devenu un P. Saint Jérôme, du reste, 
a corrigé cette erreur dans sa traduction. Les deux auteurs 
ne font que mentionner la ville, sans en préciser la posi
tion. S. Jérôme, Lib. de situ et nominibus loc. heb., 
t. xxiii, col. 873.

Plus heureux qu’au temps où Reland, loc. cit., s’élevait 
avec une noble indignation contre les géographes qui, sans 
raison aucune, plaçaient cette localité non loin de Tyr, à 
l’orient de Sarepta, nous pouvons aujourd’hui l’identifier 
d’une manière certaine. Ce que M. de Saulcy, ouv. cité, 
p. 15, appuyé sur sa propre expérience, attendait de la 
connaissance exacte des textes sacrés et de la langue ac
tuelle du pays, c’est-à-dire de l’arabe, pour retrouver les 
noms bibliques, les récents explorateurs de la Palestine 
l’ont réalisé. Ils ont trouvé entre le village actuel de *Abdéh 
et l’ancien 'Abdôn une correspondance parfaite, quant au 
nom d’abord (racine 'âbad, « servir »), la finale ôn étant 
simplement remplacée par la terminaison arabe éh; en
suite quant à la position, l’Écriture mentionnant cette 
ville entre Messal etRohob. (Voir la carte delà tribu d’Aser.)

Khirbet 'Abdéh est situé, à quelque distance au nord- 
est d’Ez-Zib, sur une colline dont les pentes, d’abord ro
cheuses et hérissées de broussailles, offrent ensuite une 
série de terrasses circulaires, actuellement cultivées en 
blé. La régularité de ces terrasses en retraite les unes sur 
les autres, les ruines, bien que peu étendues, qui se voient 
encore sur le plateau supérieur, indiquent assez que la 
colline a dû être jadis disposée par la main de l’homme 
pour servir d’assiette à une petite ville. Entourée du reste 
de plusieurs côtés par des ravins plus ou moins profonds, 
et surtout, vers le sud, par l’ouadi Qourein, dont les eaux 
limpides et abondantes avaient dû, dès les temps les plus 
reculés, attirer différents groupes d’habitants, la belle et 
avantageuse éminence dont nous parlons n’a pu être né
gligée par les anciens ; car, d’une défense facile, elle pou
vait de plus être aisément approvisionnée d’eau. Le som
met, élevé de 150 mètres au-dessus de la mer, et d’où l’on

jouit d’une vue très étendue sur toute la plaine de Saint- 
Jean-d’Acre, renferme les restes d’une enceinte longue 
de cinquante pas sur quarante-six de large. Bâtie avec 
des blocs antiques trouvés sans doute sur place, elle ne 
paraît pas remonter elle-même au delà du moyen âge, 
et semble avoir été rapidement construite, à une époque 
de guerre, dans un but de défense. Ces débris de l’anti
quité, mêlés aux constructions plus modernes, ne sont 
peut-être pas les seuls que l’on trouverait en ce lieu, si 
l’on y pratiquait des fouilles. Cf. V. Guérin, Description 
de la Palestine, Galilée, t. n , p. 36 et 37.

A. L e g e n d r e .
A B E D  (hé! ireu : ’Ébcd, « serviteur, » sous-entendu : 

de Dieu; Septante: ’Qërjâ), fils de Jonathan, de la famille 
d’Adan, revint de Babylone avec Esdras, à la tête de cin
quante hommes. I Esdr., vm, 6.

A B E I L L E ,  en hébreu, debôrâh, insecte de l’ordre 
des hyménoptères. Les abeilles vivent en société et com
prennent trois sortes d’individus : les ouvrières ou neutres,

3. — Abeilles de P a le stin e , d ’après M. Wood.

les reines ou femelles, et les faux bourdons ou mâles. 
Les faux bourdons sont plus petits que les reines et plus 
gros que les ouvrières. Ces dernières ont, comme les 
reines, un aiguillon caché dans l’extrémité de l’abdomen, 
et qui leur sert comme d’une arme contre leurs ennemis : 
en piquant, il verse dans la plaie, où il reste ordinaire
ment, un liquide vénéneux, et produit ainsi une inflam
mation et une douleur cuisante. Voir Fr. Huber, Nouvelles 
observations sur les abeilles, 2 in-8°, 1792.

Les mouches à miel sont une des familles d’insectes les 
plus généralement répandues : on les trouve dans toutes 
les parties du globe. Elles sont particulièrement abon
dantes en Palestine, et elles l’étaient probablement encore 
plus autrefois qu’aujourd’hui, lorsque ce pays était mieux 
cultivé. Elles y ont toujours vécu, sinon à l’état domes
tique , du moins à l’état sauvage, transformant en ruches 
le creux des arbres, les trous des rochers, etc. Cf. Deut., 
x x x ii , 13; I Reg., xiv, 25; Ps. i.xxx, 17; Is., vu, 19. Cette 
abondance des abeilles en Chanaan s’explique facilement 
par la chaleur du climat, par la profusion et par la va
riété des fleurs sauvages, dont la plupart sont fortement 
aromatiques, et par conséquent très propres à la produc
tion du miel. C’est donc avec pleine raison que la Terre 
Promise est si souvent appelée dans les Livres Saints 
« la terre où coulent le lait et le miel ». Exod., m, 8, etc.

Les diverses espèces d’abeilles connues sous les noms 
scientifiques de Bombus, Nomia, Andrena, Osmia (abeille
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maçonne), Megachile, Anthophora, sont largement re
présentées en Palestine. La mouche à miel de Syrie n’est 
pas la même variété que celle de nos contrées, mais res
semble à celle d'Italie ou de Ligurie, Apis ligustica, qui 
a des couleurs plus brillantes et porte sur l’abdomen des 
bandes jaunes transversales, d’où le nom qu’on lui donne 
aussi A'Apis fasciata.

On a élevé artificiellement les abeilles dès l’antiquité, 
à cause de la valeur de leur miel. Il est certain que du 
temps de Notre-Seigneur les Juifs s’occupaient de leur 
éducation. Philon le dit expressément des Esséniens, 
Fragm., édit. Mangey, t. i, p. 633; Eusèbe, Præp. Ev., 
vm , 11, t. xxi, col. 641, et la Mischna y fait plusieurs 
fois allusion, Kelim, 16, 7; Sabbath, 24, 3 ; Baba 
Kama, 10, 2; Oketsin, 3, 10. On ne sait pas avec la 
même certitude si les anciens Hébreux cultivaient ces 
précieux insectes. Plusieurs le pensent, parce qu’ils voient 
une allusion à la manière de récolter les essaims pour 
les enfermer dans les ruches dans le passage d’Isaïe, 
v i i , 18; cf. v, 26, et Zach., x, 8, où Dieu appelle en 
sifflant l’abeille d’Assyrie. Les ruches usitées aujourd’hui 
en Syrie et en Égypte sont de forme cylindrique et faites 
avec de la terre mélangée de paille.

L’Écriture mentionne l’abeille au sens propre et au 
sens figuré. Au sens propre, c’est-à-dire comme produi
sant le miel, dans un épisode de l’histoire de Samson. Jud., 
xiv,, 8. On a objecté contre ce récit que les abeilles évitent 
les corps morts. Il est vrai que ces insectes fuient les ca
davres en putréfaction ; mais ils ne fuient pas un squelette 
complètement desséché. Hérodote, v, 114, rapporte un 
cas analogue arrivé à Amathonte, en Chypre. Or l’événe
ment rapporté dans l'histoire de Samson n’eut lieu qu’un 
certain nombre de jours après la mort du lion, peut- 
être un temps assez considérable. Dans l’intervalle, le ca
davre avait pu être tout à fait desséché, et les abeilles 
avaient eu le temps d’y faire leur miel. Le cas était extra
ordinaire, mais il n’est nullement impossible. Les animaux 
morts sont dévorés en Orient avec une rapidité effrayante. 
J’ai vu souvent à Alexandrette, en Syrie, les cadavres 
des chameaux perdus par les nombreuses caravanes qui 
y arrivent, réduits en quelques heures à l’état de sque
lette. Le soleil brûlant ne laisse plus bientôt sur les osse
ments aucune trace de putréfaction, et la mauvaise odeur 
ne peut par conséquent en éloigner les abeilles. — Ces 
insectes sont aussi cités au sens propre dans l’Ecclésias- 
tique, à cause de l’excellence de leur miel : « L’abeille est 
un des plus petits volatiles, et son fruit est des plus doux. » 
Eccli., xi, 3. Une addition intéressante des Septante dans 
le livre des Proverbes, v i, 8, place ce petit tableau de l’a
beille après celui de la fourmi : « Ou bien encore va voir 
l’abeille, et apprends comme elle est industrieuse, et 
comme son industrie est digne de notre respect, car les 
rois et les infirmes usent pour leur santé du fruit de son 
labeur. Or elle est glorieuse et désirée de tous, et si ché
tive qu’elle soit, on l’honore, parce qu’elle apprécie la 
sagesse. » Voir M ie l .

L’abeille est mentionnée plusieurs fois dans l’Écriture 
comme terme de comparaison. Une armée nombreuse, 
qui presse ses ennemis, les enveloppe et leur fait de 
cruelles blessures, est comparée aux abeilles qui pour
suivent et attaquent de toutes parts avec fureur ceux qui 
les ont troublées. Deut., i, 44; Ps. cxvii, 12; Is., vu, 18; 
cf. Iliade, n , 87 et suiv.; Hérodote, v, 10. La compa
raison est d’autant plus exacte que les abeilles d’Orient, 
surtout les abeilles sauvages, sont plus méchantes que 
celles de nos contrées, Th. Cowan, Guide de l’apicul
teur, trad. Bertrand, in-12, Nyon, 1886, p. 136, et leur 
piqûre, à cause de l’inflammation prompte et violente 
qu’elle produit, est plus douloureuse. L’homme est im
puissant à résister à la fureur de ces insectes, et l’on 
sait que des chevaux mêmes et des bœufs ont été tués en 
quelques minutes par les aiguillons d’essaims d’abeilles 
en  furie,

Le nom hébreu de l’abeille était employé par les Is
raélites comme nom de femme. Voir D é b o r a .

F .  V ig o u r o u x .
1. ABEL (hébreu : Hébel; Septante : "Ag^X), second 

fils d’Adam et d’Ève. Les rabbins et, à leur suite, les Pères 
et les commentateurs ont donné à ce nom le sens de 
« souffle, vanité », cf. Eccle., i, 2, ou de « deuil ». Adam 
et Éve auraient ainsi appelé leur fils par une sorte de vue 
prophétique ou par un simple pressentiment de sa mort 
prématurée. Payne Smith et d’autres modernes rejettent 
cette explication gratuite, et lui en substituent une autre, qui 
n’a aucun fondement dahs le texte biblique : d’après eux, 
le second fils d’Adam aurait porté de son vivant un autre 
nom, dont nous ne trouvons de trace nulle part, et on 
lui aurait donné ce nouveau nom ou ce surnom d’Abel 
seulement après qu’il aurait disparu comme un souffle ou 
une vapeur. Ces explications et d’autres encore, tirées de 
la même étymologie, manquent de vraisemblance et de 
solidité, et ont en outre le défaut de faire d’Abel un nom 
abstrait, et par conséquent une exception unique, un cas 
isolé au milieu des noms de la famille d’Adam, qui sont 
tous des appellatifs concrets.

Le déchiffrement des inscriptions assyriennes nous a 
révélé le vrai sens de ce nom, en nous en fournissant une 
interprétation philologique aussi simple que satisfaisante. 
Nous trouvons dans ces inscriptions le mot « Habel » sous 
la forme hablu, habal, et avec la signification de « fils ». 
C’est avec le même sens que ce mot entre dans la compo
sition de noms propres célèbres : Assur-ban-habal (Sar- 
danapale), Tuklat-habal-asar (Téglathphalasar), etc. On 
ne peut pas dire que c’est là une ressemblance fortuite, 
telle qu’on en constate parfois entre deux langues étran
gères l’une à l’autre. L’assyrien et l’hébreu sont deux 
langues sœurs ; chacune d’elles a même avec l’autre plus 
d’affinité qu’avec les autres membres de la famille sémi
tique. En effet, l’assyrien n’est, sauf de légères différences, 
que l’ancien chaldéen apporté dans la vallée du Tigre par 
les émigrants ou les conquérants venus de la vallée de 
l’Euphrate; or c’est dans la Chaldée qu’Abraham et ses 
ancêtres ont parlé l’hébreu dans sa forme ancienne.

Il fallait donc s’attendre à rencontrer dans ces deux 
idiomes de nombreux éléments communs, et à voir tel mot 
perdu par l’un des deux dialectes et conservé par l’autre. 
C’est ce qui est arrivé. On trouvera dans M. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 58 édit., 1.1, p. 403 
et suiv., une longue liste de ces noms communs aux 
deux langues ; habal, « fils, » y représente l’hébreu habel, 
supplanté dans l’usage de cette dernière langue par son 
synonyme ben. Il est même à remarquer que la parenté, 
qu’on ne conteste pas entre certains de ces mots assez 
différents par leur orthographe, est encore plus visible et 
plus incontestable pour habal et habel, hébel, entre les
quels il y a identité plutôt que ressemblance. On ne sau
rait donc récuser cette étymologie.

Nous ignorons à quelle époque naquit Abel. Voici tout 
ce que la Genèse nous apprend de lui. Il fut le frère cadet 
de Gain, et il devint pasteur de brebis, tandis que Caïn 
son frère cultiva la terre. Gen., iv, 2. Or, après bien des 
jours (hébreu : « à la fin des jours; » peut-être après la 
récolte ) , Caïn offrit au Seigneur des fruits de ses champs ; 
Abel, de son côté, « lui offrit des premiers-nés de son trou
peau et de leur graisse. Et le Seigneur regarda favorable
ment Abel et ses présents. » Gen., iv, 3-4. Saint Paul nous 
dit que c’est sa foi qui rendit Abel si généreux dans son 
offrande, et qu’à cause de cette foi Dieu témoigna qu’il 
agréait ses présents. Hebr., xi, 4.

De quelle manière Dieu manifesta-t-il sa complaisance 
pour Abel et l’acceptation de ses dons ? D’après la version 
de Théodotion, ce fut en les embrasant d’un feu céleste : 
sveiripiasv. La plupart des Pères sont de ce sentiment; 
d’autres disent que c’est par les bénédictions répandues 
sur les biens d’Abel que Dieu rendit ce témoignage dont 
parle saint Paul. Quel qu’ait été le signe de cette accep
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tation, le Seigneur ne l’accorda pas à Caïn : « il ne re
garda pas, c’est-à-dire il n’agréa pas Caïn et ses présents. 
Caïn en fut vivement irrité. » Gen., iv, 5. La jalousie qu’il 
éprouva à l’égard d’Abel le lui fit haïr, et il laissa cette 
haine grandir dans son cœur, au mépris d’une paternelle 
remontrance de Dieu. Gen., iv, 5-7. TJn jour, ayant attiré 
son frère dans la campagne, il se jeta sur lui et le tua.

C’est ainsi que la mort, entrée dans le monde par le 
péché d’Adam, Rom., v, 12, y fit sa première apparition 
dans la personne de l’un de ses fils, Abel, victime du 
péché de l’autre. Le Seigneur demanda aussitôt au meur
trier compte de ce sang innocent, et il le punit de son 
crime en le maudissant et en le condamnant à une vie 
triste et errante, afin de faire comprendre aux hommes 
qu’ils n’ont aucun droit sur la vie de leurs semblables.

L’Écriture ne nous parle pas de la postérité d’Abel; ce 
silence ne prouverait pas toutefois qu’il n’ait pas été marié 
et qu’il soit demeuré vierge, ce qui est affirmé par cer
tains Pères et nié par d’autres; ou que, ayant été marié, 
il n’ait pas eu d’enfants. Il aurait pu laisser des filles sans 
qu'il en ait été fait mention, les femmes restant endehorsdes 
généalogies bibliques, ou même des fils morts soit avant lui, 
soit au moins avant la naissance de Seth. Mais il n’avait 
pas laissé d’enfant mâle qui vécût encore lorsque Seth 
vint au monde, car Éve n’aurait pas dit en ce moment : 
« Le Seigneur m’a donné une autre postérité à la place 
d’Abel, que Caïn a tué, » Gen., iv, 25, et le verset sui
vant ne nous montrerait pas le troisième fils d’Adam 
comme le père d’Énos et le premier anneau de la chaîne 
des patriarches. Gen., iv, 26; cf. v, 3-9.

Il n’est plus question d’Abel dans tout l’Ancien Testa
ment; mais il lui est fait une place assez large dans le 
Nouveau, auquel il semble appartenir plus particulière
ment par le caractère figuratif et typique de sa vie et de 
sa mort. Les Pères l’ont toujours regardé comme une 
figure de Jésus-Christ, S. Augustin, Opus imperf. cont. 
Julianum, vi, 27, t. xlv, col. 1575; et, en effet, sa vie 
innocente, sa qualité de pasteur, l’envie fraternelle que sa 
vertu excite, cf. Matlh., xxvii, 18, son sacrifice agréé de 
Dieu, sa mort soufferte pour la justice, cf. Joa., x, 32, 
sont autant de traits de ressemblance avec le Sauveur du 
monde. C’est sans doute parce que ces traits si frappants 
constituent une sorte de prophétie en action, et peut-être 
aussi parce que la foi d’Abel, louée par saint Paul, Hebr., 
xi, 4, lui avait révélé en quelque manière la signification 
mystérieuse de son sacrifice, que Jésus-Christ le met au 
rang des prophètes, comme on le conclut de Matth., xxni, 
31-35, et de Luc, xi, 49-51. Voir Maldonat, In Matth., 
x x i i i , 35. Saint Paul confirme la signification figurative de 
la mort d’Abel par le contraste qu’il signale entre les effets 
de cette mort et les effets de celle de Jésus-Christ : Le sang 
d’Abel crie Vers Dieu pour demander vengeance, Gen., 
iv, 10; le sang de Jésus crie pour implorer la clémence et 
le pardon. Hebr., xii, 21.

Figure de Jésus-Christ, Abel est encore le type de 
l’Église militante, parce qu’il inaugura le martyre par une 
mort qui fit de lui les prémices de cette Église, et parce 
qu’en Abel persécuté commença la cité de Dieu, de même 
qu’avec Caïn persécuteur commença la cité du mal. Voir
S. Augustin, Enarr. in Psal. c x l ii , 3, t. x x x v ii , col. 1846. 
C’est ce qui ressort du reproche que Jésus-Christ fit un 
jour aux Juifs d’avoir versé le sang d’Abel par les mains 
de Caïn, animé du même esprit d’envie qui les excitait 
eux-mêmes contre le Messie : « Remplissez, leur dit-il, 
la mesure de vos pères..., afin que vienne sur vous tout 
le sang innocent qui a été répandu sur la terre, à com
mencer par le sang du juste Abel, » Matth., x x i i i , 32-35; 
c’est-à-dire : consommez par l’effusion de mon sang l’œuvre 
d’iniquité commencée par l’effusion de celui d’Abel. Il 
leur montrait ainsi Abel comme le type des martyrs et la 
première victime de la lutte incessante entre le bien et le 
mal. Saint Jean est encore plus explicite: «Voici, dit-il, 
le signe manifeste des enfants de Dieu et des enfants du

diable. » Joa., iii, 10. Or ce signe est, d’une part, l’amour 
de ses frères; de l’autre., la haine dont Caïn a donné 
l’exemple, car « il était du malin, et il tua son frère. Et 
pourquoi l’a-t-il tué? Parce que ses œuvres étaient mau
vaises, et que celles de son frère étaient bonnes», 11-12. 
Par conséquent, c’est à cause de sa foi et du bien qu’elle 
lui faisait accomplir, Hebr., xi, 4, qu’Abel fut mis à mort 
par Caïn. C’est donc à bon droit que les Pères lui ont 
donné le titre de martyr. Outre saint Augustin, cité plus 
haut, voir saint Cyprien, Epist. l v i ad Thibaritanos, 5; 
De bono palientiæ, 10, t. iv, col. 353, 629, et saint Chry- 
sostome, Orat. vin cont. Judæos, 8, t. x l v i i i , col. 939.

Abel, dont le nom n’avait jamais été prononcé dans la 
suite de l’histoire de l’Ancien Testament, ne cesse plus 
d’être présent à la pensée de l’Église, depuis que Jésus- 
Christ et les Apôtres ont rappelé le souvenir et révélé le 
sens de son sacrifice et de sa mort. Les premiers artistes 
chrétiens représentèrent ce sacrifice sur les sarcophages; 
l’Évangile et les Épitres mettent constamment le nom d’Abel 
sous les yeux des fidèles ; les prêtres le lisent tous les jours 
au canon de la messe, où le sacrifice d’Abel est mentionné 
avec ceux d’Abraham et de Melchisédech ; enfin, dans les 
prières des agonisants, le premier protecteur invoqué en 
faveur de l’âme qui va quitter le monde est celui de « saint 
Abel». E. P a l i s .

2. ABEL, nom de lieu, est différent, dans le texte ori
ginal, d’Abel, nom propre. Ce dernier est écrit ban, Hébel, 
et le premier, au contraire, bax, ’Abêl, mot qui vient d’une 
racine signifiant « être humide, verdoyant » , et désigne 
une « prairie, un endroit couvert de gazon ». Abel désigne 
donc des localités remarquables par leur verdure et leur 
fertilité, et il entre dans la composition de plusieurs noms 
de villes, qui sont distinguées les unes des autres par 
l’addition d’un ou de plusieurs mots. — La Vulgate appelle 
Abel, Jud., xi, 33, la localité nommée dans le texte ori
ginal ’Abêl-Keramîm ; saint Jérôme a rendu le mot kera- 
mîm par « qui est planté de vignes ». Voir A b e l - K e r a m Im .

A B E L A .  La Vulgate nomme ainsi, II Reg., xx, 14, 
15, 18, la ville d’Abel-Beth-Maacha, en faisant, dans les 
deux premiers passages, deux localités différentes de cette 
seule ville. La forme Abéla provient de ce que, II Reg. 
(II Sam.), xx, 14, le nom d’Abel est accompagné, dans le 
texte original, du hé locatif, âh, qui, en hébreu, marque 
le mouvement vers un lieu, de sorte qu’il est écrit, en cet 
endroit, ’Abêlâh. Voir A b e l - B e t h - M a a c h a .

A B É L A R D  (Abælardus) Pierre, philosophe et théo
logien français, né à Pallet (Palatium), en Bretagne, en 
1079, mort au monastère de Saint-Marcel, près de Chalon- 
sur-Saône, en 1142, aussi célèbre par ses aventures et 
ses malheurs que par ses talents et par ses écrits. Ses 
œuvres exégétiques sont une Expositio in Ilexameron, 
qui va jusqu’à Genèse, n, 17, composée pour Héloïse et les 
religieuses du Paraclet; Commentariorum super S. Pauli 
Epistolam ad Iiomanos libri quinque; ils expliquent en 
partie le texte apostolique, mais ils s’occupent encore da
vantage de la loi, du péché, de la prédestination et de la 
rédemption, et le prologue peut être considéré comme une 
sorte de programme d’une théologie biblique ; Expositio 
super Psalterium, Expositio super Epistolas Pauli, com
positions très médiocres. L’importance du rôle d’Abélard 
au point de vue exégétique ne se mesure point d’ailleurs 
à celle de ses commentaires, qui sont de peu de valeur, 
mais à la direction nouvelle qu’il donna à la théologie et 
à l’interprétation des Écritures. Il est un des pères du ra
tionalisme moderne; il voulut placer la raison au-dessus 
de la foi, et il prépara ainsi efficacement, dans ses écrits 
théologiques, Dialogus inter philosophum Judæum et 
Christianum, Theologia christiana, etc., l’avènement de 
ce système, qui rejette aujourd’hui l’inspiration et le sur
naturel, et exclut des Livres Saints tout élément divin.
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Voir ses œuvres, dans la Patrologie latine de Migne, 
t .  c l x x v ii i . Parmi les innombrables publications dont 
Abélard a été l’objet, on peut signaler en particulier : 
L. Feuerbach, Abaelard und Heloise oder der Schrifsteller 
und der Mensch, in-80, Leipzig, 1844 ; Ed. Bonnier, Abélard 
et saint Bernard, la philosophie et l’Église au X IIe siècle, 
in-18, Paris, 1862; H. Hayd, Abülard und seine Lehre 
in Verhaltniss zur Kirche und ihrem Dogma, in-4°, 
Ratisbonne, 1863 ; Prantl, Geschichte der Logik im Abend- 
lande, 2 in-8°, Leipzig, 1861, t. n , p. 160-204; Stôekl, 
Geschichte der Philosophie des Mittelalters, Mayence, 
1864, t. i, p . 218-272; Hefele, Conciliengeschichte, Fri- 
bourg- en - Brisgau, 1863, t. v, p. 321-326 , 399 - 435;
H. Reuter, Geschichte der religiôsen Aufklârung im 
Mittelalter, 2 in-8°, Berlin, 1875, t. i , p. 183-259; F. Vi
goureux, Les Livres Saints et la critique rationaliste, 
4° édit., Paris, 1890, t. i, p. 337-354.

A B E L  - B E T H  - M A A C H A  ( hébreu : ’Abêl bêt 
Ma'akâh, « prairie de la maison ou de la famille de Maa- 
cha »), ville de la tribu de Nephtali, appelée aussi Abel- 
maïm, ou « prairie des eaux », dans le second livre des 
Paralipomènes, xvi, 4. Par abréviation, elle est nommée 
simplement Abel, II Reg., xx, 18 (Vulgate : Abéla), parce 
qu’elle avait été désignée sous son nom complet trois ver
sets plus haut. Dans ce dernier passage, II Reg., xx, 15, 
notre édition latine porte, comme au f .  14 : « In Abela 
et in Bethmaacha ; » mais il est probable qu’il s’agit d’une 
seule et unique ville, et que la conjonction et ( qui se lit 
aussi dans le texte hébreu, f .  14, mais non f .  15) doit être 
retranchée. Cette ville tirait des eaux qui l’arrosaient son 
nom d’Abelmaïm, et elle devait celui d’Abel-Beth-Maacha 
soit à la circonstance qu'elle faisait partie du petit royaume 
de Maacha ou était située dans son voisinage, soit à ce 
qu’elle avait appartenu à une famille appelée Maacha, soit 
peut-être enfin à ce qu’elle était située dans la plaine 
à l’est du Jourdain, au pied du Liban, ma’akâh signi
fiant « dépression ». — Au troisième livre des Rois, xv, 20, 
saint Jérôme, traduisant le mot belh, qui signifie « mai
son », appelle Abel-Beth-Maacha « Abeldomum Maacha » ou 
« Abel-Maison-de-Maacha». Il fait de même IV Reg., xv, 29 ; 
mais, dans ce dernier passage, nos éditions de la Vulgate, 
plaçant une virgule entre « Abel-Domum » et « Maacha », 
en font deux villes distinctes au lieu d'une seule ville.

Abel-Beth-Maacha était une cité considérable, puisque 
l’auteur sacré l’appelle « une mère en Israël». II Reg., xx, 19. 
Sa situation à la frontière septentrionale de la Palestine 
avait dù augmenter l’importance de cette place forte, des
tinée à servir de défense à tout le pays contre les attaques 
qui pouvaient venir du nord. Mais elle a été si complète
ment ruinée, qu’on ne peut affirmer aujourd’hui avec une 
entière certitude où était son emplacement. Stanley, Sinai 
and Palestine, in-8°, Londi'es, 1856, p. 386, suppose 
qu’il était dans la plaine marécageuse du lac Mérom, à 
cause du nom d’Abel-Maïm, qui lui est aussi donné. Ce
pendant la plupart des géographes s’accordent maintenant 
à adopter l’opinion de Robinson, qui a retrouvé l’antique 
Abel-Beth-Maacha dans le village actuel d’Abil el-Kamh. 
Ce village, habité par des chrétiens, s’élève sur un Tell, 
à l’est du Derdarâh, petit affluent du Jourdain, qui coule 
de Merdj-Avoùn. Son surnom d’el-Kamh lui vient de 
l’excellence du blé que produit le voisinage. E. Robinson, 
Later biblical researches in Palestine, in-8°, Londres, 
1856, p. 372. Il est à une heure et demie environ au nord- 
ouest de Dan, aujourd’hui Tell el-Kadi, sur la route qui 
se dirige de Banias vers Sidon.

Abel-Beth-Maacha est mentionnée pour la première 
fois dans l’Écriture à l’occasion de la révolte de Séba, ce 
Benjamite qui, après la mort d’Absalom, fomenta une 
nouvelle insurrection contre David. Poursuivi par les 
troupes de Joab, Séba se réfugia à Abel-Beth-Maacha, 
et Joab alla l’y assiéger. Les habitants de la ville, sur le 
conseil d’une femme, coupèrent la tête au chef des ré

voltés et firent ainsi lever le siège de la place. II Reg., xx,
1 4 - 2 2 .  — Quatre-vingts ans plus tard, le roi de Damas, 
Benadad, contemporain d’Asa, roi de Juda, et de Baasa, 
roi d’Israël, faisant la guerre à ce dernier, d’accord avec 
le roi de Juda, s’empara de plusieurs villes du nord de 
la Palestine, en particulier d’Abel-Beth-Maacha (Abeldo
mum Maacha), III Reg., xv, 2 0 ;  II Par., xvi, 4 (Abel- 
maïm). — Deux siècles environ s’écoulèrent depuis cette 
époque jusqu’au dernier désastre de la ville. Sous le règne 
de Phacée, roi d’Israël, Téglathphalasar, roi d’Assyrie, 
s’empara d’Abel-Beth-Maacha, et il en déporta les habi
tants dans son royaume. IV Reg., xv, 2 9  (Abel-Domum, 
Maacha). Les fragments,dps Annales de Téglathphalasar, 
qui ont été retrouvés dans les ruines de son palais, men
tionnent la prise de la place forte israélite et la déporta
tion des sujets de Phacée en Assyrie : « Je soumis, dit-il, 
les villes de Galaad,... d’Abel-(Beth-Maacha), qui est la 
frontière de la terre de Bit-Humri (le royaume d’Israël)... 
Je transportai ses habitants les plus distingués en Assyrie. » 
Cuneiform inscriptions of Western Asia, t. n i, pl. xx, 
n° 2 . Ces événements se passaient en 734  ou 733 . A partir 
de cette époque, il n’est plus question d’Abel-Beth-Maacha.

F. V ig o u r o u x .
A B Ê L - K E R Â M Î M  (c’est-à-dire « le pré des vignes; » 

Septante : ’EësIv/apgt'ij.; Vulgate : Abel, quæ est vineis 
consita, Jud., xi, 3 3 ) ,  localité à l’est du Jourdain, au delà 
d’Aroer, située, d’après Eusèbe et saint Jérôme, à sept 
milles romains ou deux heures et demie de marche de 
Philadelphie ou Rabbath-Ammon. Du temps d’Eusèbe, 
elle était encore renommée pour ses vignobles. Elle n’est 
mentionnée qu’une fois dans l’Écriture, comme le point 
extrême où Jephté, juge d’Israël, poursuivit les Ammo
nites, après les avoir battus. M. Tristram croit avoir dé
couvert le site d’Abel - Kerâmîm, et il le décrit de la ma
nière suivante : « Vingt minutes après avoir quitté Dhi- 
ban, notre route nous conduisit dans une vallée si peu 
profonde, qu’elle mérite à peine ce nom. On y voit encore 
des vestiges de murs et de terrasses, devenus aujourd’hui 
de simples monceaux de terre, couverts de gazon et dis
posés régulièrement le long de la colline, à une distance 
d’environ cent mètres. Quand nous demandâmes ce que 
c’était, on ne put nous donner aucune explication ; on 
nous dit seulement que la vallée s’appelait Khurm-Dhiban, 
c’est-à-dire les vignes de Dibon. Cet enfoncement de ter
rain est d’une longueur de quatre à cinq kilomètres. Le 
nom en a été conservé par des hommes qui n’ont proba
blement jamais vu de vignes de leur vie, et qui n’ont au
cune idée de la destination primitive de ces antiques fossés, 
comme on pourrait les appeler. [C’est l’Abel - Kerâmîm ] 
du livre des Juges... Ici, sur cette route que devait prendre 
naturellement l’armée des Ammonites battue par Jephté 
et venant de l’est, après le combat livré à Aroer, le nom 
antique subsiste, exprimé en une autre langue, mais avec 
une signification identique. » H. B. Tristram, The land 
of Moab, p. -130. F. V i g o u r o u x .

A B Ê L  - LE  -  G R A N D  (hébreu: ’Abêl haggedôlâh). 
C’est la leçon que portent certains exemplaires hébreux 
de I Sam.' (Reg.), vi, 18; mais d’autres portent avec plus 
de raison ’ében, « la pierre, » au lieu de ’âbêl. Saint Jé
rôme a traduit par Abelmagnum ou Abel-le-Grand, ayant 
trouvé dans l’exemplaire qu’il traduisait ’âbêl au lieu de 
’ében. Le contexte montre bien qu’il s’agit de la pierre ou 
du rocher « sur lequel fut posée l’arche » renvoyée par 
les Philistins à Bethsamès, rocher qui se trouvait près de 
cette dernière ville, « dans le champ de Josué le Bethsa- 
mite. » I Reg., vi, 18. Quelques commentateurs ont pensé 
que ce rocher avait été appelé Abel-le-Grand, mais cette 
opinion est peu vraisemblable, et il vaut mieux lire avec 
de nombreux exemplaires hébreux et les Septante : « la 
grande pierre » (U6ou vo0 geyakou).

A B E L M A Ï M , nom donné par le second livre des
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Paralipomènes, xvi, 4, à la ville frontière du nord de la 
Palestine, appelée ailleurs Abel -Beth-Maacha. Voir Abel-  
B e t i i - M a a c h a .

A B E L M A Î S O N  - D E  - M A A C H A .  C’est ainsi que 
notre Vulgate appelle Abel-Beth-Maacha, III Reg., xv, 20, 
et IV Reg., xv, 29, en traduisant le mot betli, qui signifie 
« maison ». Voir A b e l - B e t h - M a a c h a .

A B E L M É H U L A ,  A b e lm é ü la  (hébreu: ’ÂbêlMehôlâh, 
« le pré de la danse » ) , ville de la tribu d’Issachar. Elle 
est nommée trois fois dans l’Écriture : la première, Jud., 
v i i ,  23, comme un des endroits par où s’enfuirent les 
Madianites vaincus par Gédéon ; la seconde, III Reg., iv, 12, 
comme une des limites du territoire que Salomon avait 
placé sous l’administration de Bana, fils d’Aliilud; la der
nière, III Reg., xix, 16, comme la patrie du prophète 
Elisée. Dans ce dernier passage, la Vulgate écrit ce mot: 
Abelmeüla. — Abelméhula était située, d’après les rensei
gnements que nous donnent Eusèbe et saint Jérôme, dans 
la vallée du Jourdain, à l'ouest du ileuve, à dix milles 
romains ou quatre heures de marche au sud de Bethsan. 
Sur son emplacement s’élève aujourd’hui le village de 
Màlih, à l’endroit où l'ouadi de ce nom entre dans la vallée 
du Jourdain.

Â B Ê L -  MiSRAÏEV) , nom hébreu de la localité que la 
Vulgate a appelé : Planclus Ægypli, « deuil de l’Égypte, » 
en traduisant le sens des mots de l’original. En ponctuant 
les consonnes radicales , ’cbël ( au lieu de ’âbêl, comme 
dans les noms propres précédents), ce mot signifie, en 
effet, « deuil, lamentation. » Ce nom fut donné par les 
Chananéens à l’aire d’Atad, à l’ouest du Jourdain, parce 
que Joseph et ses frères firent en cet endroit, pendant sept 
jours, l e  deuil de leur père Jacob. Gen., L, 1 0 -1 1 . V o ir  A ta d .

A B E L S A T I M  (hébreu : ’Âbêl haSsilUm, « le pré des 
acacias»), Num., x x x i i i ,  49; appelé aussi simplement, 
par abréviation : ëittîm , Num., xxv, 1 (Vulgate : Settim), 
Jos., ii,1 ; iii, 1 ; Mich., V I, 5 (Vulgate : Selim), localité du 
pays de Moab. Josèphe la nomme ’ASi/.r,, Ant. jud., IV, 
vu ; V, i, 1 ; il nous apprend qu’elle était à soixante stades 
(environ trois heures) du Jourdain, et qu’il y avait beau
coup de palmiers. Les palmiers ont aujourd’hui disparu ; 
mais les acacias, auxquels elle devait son nom, voir 
A c a c ia  , poussent encore en grand nombre dans la région 
où devait se trouver Abelsatim. II était situé dans les 
plaines de Moab, vis-à-vis de Jéricho, peut-être à l’en
droit où l’ouadi Eschtah, au nord d’IIésébon, entre dans 
la vallée du Jourdain ; mais le site n’est pas sûrement iden
tifié. Voir Ritter, Palàstina,\. Il, p. 481 et suiv. M. Conder 
le place à Ghôr es-Seiseban, Palestine, 1889, p. 252.

Abelsatim ou Settim est nommé cinq fois dans l’Ecri
ture. — 1» Le peuple campait à Settim, sous la conduite de 
Moïse, lorsqu’il s’adonna au culte impur de Béelphégor, 
séduit par les filles de Moab et de Madian. Num., xxv, 
1-18. Voir B é e l p h é g o r .  — 2° Les Hébreux campèrent 
dans les plaines de Moab, avant de franchir le Jourdain 
pour s’emparer de la Terre Promise, depuis Bethsimoth 
jusqu’à Abelsatim, et c’est là que s'accomplirent les der
niers événements de l’exode, Num., xxxiv- xxxvi; que 
Moïse prononça les discours contenus dans le Deutéro
nome; qu’il mit Josué à la tête du peuple, et qu’il se sépara 
des siens pour aller mourir sur le mont Nébo. — 3° C’est 
aussi de Settim que Josué envoya les espions à Jéricho. 
Jos., il, 1; — 4° et qu’il partit avec tous les enfants d'Is
raël pour aller camper sur les bords du Jourdain et tra
verser ensuite ce ileuve, au moment de prendre possession 
de la Palestipe. Jos., i i i , 1. — 5° Miellée, vi, 5, rappelle 
les événements racontés dans le livre des Nombres, et, 
selon l’interprétation la plus probable, fait allusion au crime 
d’idolâtrie et de fornication commis par Israël à Settim.

F. V ig o u r o u x .

DICT. DE LA BIBLE.

A B E N - B O H E N  (h ébreu : ’Ében Bôhan ben Re’ûbên, 
c’est-à-dire « pierre de Bohan, fils de Ruben »), localité 
mentionnée dans Josué, xv, 6, et xvm, 18, comme étant 
sur la frontière septentrionale de Juda et à la limite mé
ridionale de Benjamin. L’origine.probable de ce nom est 
que, le Rubénite Bohan ayant sans doute accompli en cet 
endroit quelque action d’éclat, une pierre fut érigée en 
son honneur, ou bien son nom fut donné à un rocher 
qui se trouvait là , et qui servit plus tard de limite entre 
les tribus. Il n’est pas rare de rencontrer en Palestine de 
ces roches isolées, portant des noms particuliers, et re
gardées comme des monuments commémoratifs : Pierre 
du Secours (hébreu: ’Eben hâ'azer), I Reg., vu, 12; 
Pierre de Zohéleth, III Reg., i , 9. Non loin de la 
pointe septentrionale de la mer Morte, au pied des mon
tagnes de l’occident, on remarque un de ces rocs, qui 
se nomme aujourd’hui Hadjr el-Asbah (Hadjr-Lasbali 
dans M. de Saulcy et sur la carte de Van deVelde). 
M. Clermont-Ganneau en donne une description détaillée, 
ainsi que de la contrée où il se trouve, dans Palestine 
Exploration Fund, Quart. Stat., 1874, p. 80. « Peut-être, 
à la rigueur, dit M. de Saulcy, pourrait-on être tenté de 
voir dans Hadjr-Lasbah la pierre de Bohan, qui devait 
évidemment se trouver dans la même région ; mais comme 
ces deux dénominations n’ont absolument aucune ressem
blance, je suis tout disposé à me prononcer contre cette 
identification. » Voyage autour de la mer Morte, Paris, 
1853, t. H, p. 169. Cette identification a cependant été pro
posée par M. Clermont-Ganneau, dans la Revue archéolo
gique , août 1870, p. 116-123, et dans Pal. Expi. Fund, 
Quart. St., 1871, p. 105, et 1872, p. 116; mais elle a été 
combattue par M. Tyrwhitt Drake, dans cette dernière 
Revue, 1874, p. 69 et 190. Inutile de chercher une ana
logie dans la signification des mots Bôhan (en hébreu, 
pouce) et Asbah.; car le nom de la pierre, au dire des 
Arabes, n’est pas asba' (avec aïn final, doigt), mais asbah 
(avec hé, c’est-à-dire blanchâtre). Cette dénomination est 
du reste assez fréquemment employée par les indigènes, 
qui l’appliquent à plus d’un objet marqué de blanc. Enfin 
la position de Hadjr-el-Asbah reculerait bien trop vers le 
sud la frontière de Benjamin.

Nous croyons donc qu’il faut placer un peu plus haut 
Aben-Bohen. Mentionné entre Beth-Hagla et Beth-Araba 
à Test, et la montée d’Adommim à l’ouest, cet endroit 
était plus élevé que les deux premières localités, d’où l’on 
y «montait», Jos., xv, 6; mais plus bas que la seconde, 
d’où Ton y « descendait », Jos., xvm, 18. Sa position 
probable est donc au pied des montagnes qui, au-dessous 
de Jéricho, s’élèvent de la plaine du Jourdain vers l’occi
dent. Voir la carte de la tribu de Benjamin.

A. L e g e n d r e .
A B E N D A N A  Jacob, savant juif d’origine espagnole, 

né vers 1630, mort en 1696, rabbin à Amsterdam, puis 
chef de la synagogue de Londres. On a de lui un ouvrage 
sur le Pentateuque, intitulé Léqet sekêfyàh, c’est-à-dire 
Spicïl'ege des choses omises dans le commentaire de 
Salomon-ben-Mélek, connu sous le nom de Miklal yôfi, 
La perfection en beauté, in-f°, Amsterdam, 1685. Ce 
n’est guère qu’un recueil de scolies simples, judicieuses, 
empruntées aux meilleures interprétations littérales des 
rabbins, surtout à celles de Kimchi. Il a traduit aussi en 
espagnol la Mischna, avec les commentaires de Maimo
nide et de Bartenora. Cette traduction fut mise à profit 
par Surenhusius pour sa traduction latine de la Mischna. 
Voir S u r e n h u s i u s .  Après la mort d’Abendana, on publia 
une traduction de traités choisis, extraits de ses œuvres, 
Discourses of the Ecclesiastical and Civil Polity of the 
Jews, in-12, Londres, 1706 ; 2e édit., 1709.

A B E N E S R A  (Abraham-ben-Méïr-Ibn-'Ezra), appelé 
communément Aben-Ezra ou Abenesra, etc., connu par 
les théologiens du moyen âge sous le nom d’Ébénare, et 
surnommé par ses compatriotes le Sage par excellence,

1. — 3
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le grand, Vadmirable docteur, fut un des plus fameux 
rabbins d u  X IIe siècle. Né à Tolède en 1092, il se distingua 
dans toutes les sciences, en philosophie, en astronomie, 
en médecine, en poésie, dans la connaissance des langues 
et d e  la grammaire, en exégèse sacrée. Les mathématiques 
et l’astronomie surtout lui doivent quelques progrès im
portants. Les vexations exercées contre les juifs l’ayant 
forcé à quitter sa patrie, il s’établit à Cordoue. Bientôt il 
se mit à voyager pour étendre ses connaissances. On le 
voit à Narbonne (1139), à Rome (1140), à Salerne, à 
Mantoue et à Lucques (1145), à Vérone (1146-1147), 
à Béziers (1155-1156), à Rodez (et non pas Rhodes) 
(1157), à Londres (1158-1159), à Narbonne (1160), à 
Rodez ou à Rome (1166-1167). Il visita l’Égypte et les 
contrées environnantes, probablement la Palestine, soit 
de 11-40 à 1145, soit plutôt de 1147 à 1155. Il partit de Rodez 
ou de Rome en 1166 ou 1167, pour revoir sa patrie ; mais 
il mourut en route avant d’avoir pu satisfaire son désir. 
Ce fut le lundi 1er jour d’adar, 1er de l’année 4927, qui 
correspond au 23 janvier 1167 de notre ère. Il était âgé 
de soixante-quinze ans.

Son œuvre la plus remarquable est son commentaire 
à peu près complet sur les Livrés Saints, composé par 
parties, aux différentes étapes de ses voyages. Seuls les 
deux livres des Chroniques manquent ; mais en revanche, 
pressé par le besoin, il donna plusieurs recensions de son 
commentaire sur le Pentateuque. En même temps, dans 
un genre tout différent, Abenesra composa à la manière 
des cabalistes : Le livre des secrets de la Loi, pour expli
quer les mystères du Pentateuque; Le mystère de la 
forme des lettres, où il est traité des lettres de l'alphabet ; 
L’énigme concernant les lettres quiescentes, et Le livre 
du nom, Séfer has'i&m, traité sur le tétragramme divin, 
c’est-à-dire sur le nom de Jéhovah. Parmi ses opuscules 
grammaticaux, citons : Le livre des balances de la langue 
sainte, Séfer m o’znê le'èon haqqôdes; Le livre de la 
pureté (du langage), Séfer çdhôt ; le Sâfâh-berûrâh, 
Lèvre pure, Soph., m , 9, ou essais de grammaire hé
braïque, imprimés déjà plusieurs fois ; le Séfer hayyesôd 
ou Yesôcl-dikduk, traité de grammaire longtemps in
connu et retrouvé depuis quelques années ; enfin le Sefat 
yéter, Langage de noblesse, Prov., xvn, 7, opuscule sur les 
mots rares et difficiles de la Bible.

Ce fut pendant ses incessantes pérégrinations qu’Aben- 
esra publia ses nombreux ouvrages ; ils portent aussi le 
reflet de sa vie instable. Tour à tour exégète rationnel et 
cabaliste, libre penseur et croyant rigide, il montre la plus 
extrême mobilité. Son étonnante fécondité a peu d’origi
nalité; elle est due surtout à une mémoire prodigieuse, 
qui lui permit de répandre et de vulgariser en pays latin 
et saxon les travaux de ses compatriotes andalous les plus 
célèbres des xe et XIe siècles. Son esprit facile a su se les 
assimiler et les exposer clairement. Aussi est-il sans contre
dit un des plus habiles et des plus savants commentateurs 
juifs, et peut-être un des premiers interprètes du moyen 
âge. Dans son commentaire de la Bible, il s’attache au sens 
grammatical des mots, et explique le texte très littérale
ment; on n’y trouve pas les allégories si familières aux 
rabbins, et les futilités de la cabale, qu’il développe avec 
plaisir dans d’autres ouvrages spéciaux cités plus haut. Il 
s’appuie avec discernement sur l’autorité des anciens ; 
cependant sa fidélité à la tradition rabbinique n’exclut 
pas chez lui une certaine indépendance de critique, qui va 
parfois jusqu’au rationalisme. Ainsi le premier il soutint 
que les Hébreux n’avaient pas traversé miraculeusement 
la mer Rouge, mais qu’ils profitèrent de la marée basse 
pour passer à l’extrémité du golfe. En exposant de telles 
hardiesses et ces nouveautés erronées, il sentait le besoin 
de voiler sa pensée ; aussi la cache-t-il sous des réticences 
et des expressions embarrassées. D’ailleurs il vise d’ordi
naire à la concision, si bien que parfois la phrase devient 
obscure et énigmatique. C’est pourquoi il a fallu d’autres 
commentaires pour expliquer les siens. Toutefois son style

est habituellement correct, clair, souple et élégant. Richard 
Simon va jusqu’à dire que « sa diction approche assez de 
celle de Salluste ».

Le commentaire sur les Livres Saints a été publié par 
Bomberg, à Venise, en 1526, et dans la Bible hébraïque de 
Buxtorf. Les différentes parties en ont été imprimées sépa
rément, et plusieurs avec traduction latine, dans un grand 
nombre d’endroits et à plusieurs reprises. Voir Fürst, 
Bïbliotheca judaica, art. Ibn-Esra. Ses autres ouvrages 
ont été souvent publiés ; la Bibliothèque nationale possède 
plusieurs manuscrits des œuvres de ce fameux rabbin. Voir 
sur Aben-Esra et ses ouvrages : Basnage, Histoire des Juifs, 
t. v; Notice détaillée sur la vie d’Aben-Esra, dans Ersch 
et Gruber, Ally. Encyklopüdie, 1.1 ; Steinschneider, Abra
ham Ibn-Esra, 1880, dans la Zeitschrift fur Mathema- 
tik und Physik, p. 59 et suiv.; Wilhelm Bâcher, Abra
ham Ibn-Ezra als Grammatiker, Budapest, 1881; J. De- 
renbourg, Revue des études juives, juillet-septembre 1882, 
p. 137; Friedlânder, Essays on the writings of A. Ibn- 
Ezra, Londres, 1877. E. L e v e s q ü e .

A B E R L E  (Moi ’itz von), théologien catholique allemand, 
né le 25 avril 1819 à Rottum, près de Biberach, en Souabe, 
mort le 3 novembre 1875 à Tubingue. Il avait été nommé 
professeur, en 1845, à l'Obergymnasium de Chingen; en 
1848, il devint directeur du Wilhelmstift, et, en 1850, pro
fesseur ordinaire à l’université de Tubingue, où il a en
seigné jusqu’à sa mort, et où il s’occupa surtout du Nou
veau Testament. A partir de 1851, il fut un des principaux 
rédacteurs de la Theologische Quartalschrift, organe de 
la faculté catholique de l’université de Tubingue. Parmi 
les articles qu’il a publiés, on peut noter : Ueber den 
Zweck der Apostelgeschichte, 1854, 1855; Zweck des 
Mallhausevangeliums, 1859 ; Zweck des Johannesevan- 
gelïums, 1801 ; Ueber den Tag des lelzen Abendmahls ; 
Epochen der neuteslamenllic/ien Geschichlsschreibung ; 
Prolog des Lukasevangeliums ; Abfassungszeit des I  Ti~ 
motheusbriefe, 1803 ; Beitrage zur neutestamentlichen 
Einleitung, 1804; Ueber den Slallhaller Quirinius, 1805 ; 
Excgetisclie Studien, 1808; Die Begebenheiten beirn 
lelzten Abendmahl, 1809; Die Berichte der Evangelien 
über die Auferstehung Jesu, 1870 ; Ueber Gefangen- 
nehmung und Verurtheilung Jesu,\8~ 1 ; Letzte BeiseJesu 
nach Jérusalem ; Die bekannle Zahl in der Apokalgpse, 
1872. Les idées principales développées dans ces articles 
sont résumées dans une œuvre posthume : Einleitung in 
das Neue Testament, von DrM. von Aberle, herausgegeben 
von Dr Paul Sclianz, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1877.

Aberle était doué d'une mémoire tenace, il avait un 
esprit ingénieux et une grande érudition; mais il s’était 
fait sur l’origine des écrits du Nouveau Testament des opi
nions personnelles qui n’ont pas été généralement accep
tées. D'après lui, l’Évangile de saint Matthieu a été compose 
pour réfuter un écrit calomnieux publié par le sanhédrin, 
et répandu dans toute la Palestine pour discréditer le 
christianisme. Cf. S. Justin, Dial, cum Trgph., 108, t. vi. 
col. 725. C'est d’une manière analogue qu’il soutient que 
l’Évangile de saint Marc a été écrit pour les néophytes de 
Rome, qui, ayant été d’abord prosélytes juifs, étaient 
poursuivis après leur baptême par les Juifs, qui s'effor- 
çaient de les ramener à eux. Il voit dans l'Évangile et les 
Actes des Apôtres de saint Luc un écrit apologétique des
tiné a défendre le christianisme au moment où l’appel de 
saint Paul au tribunal de César force l'empire romain à 
prendre un parti au sujet de cette religion, en la tolérant 
comme une espèce de judaïsme, ou en la persécutant 
comme une religion nouvelle. Saint Jean, d'après lui, a 
écrit contre le sanhédrin de Jabné, qui, après la ruine de 
Jérusalem, ne négligea rien pour infuser une vie nouvelle 
au judaïsme et ruiner le christianisme par les armes spi
rituelles. Ainsi les quatre Évangiles ont été écrits dans un 
but apologétique. Ce sont là des hypothèses qui ne sau
raient être établies et qui ne concordent pas avec les
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faits. Cf. Himpel, Einiges über die ivissenschaftliche 
Bedeutung und theologisch - kirchliche Stellung des sel. 
Prof. Dr Aberle, dans la Theologische Quartalschrift, 
1 8 7 6 , p . 1 7 7 -2 2 8 ;  K . Werner, Geschichte der neuzeitli- 
chen christlieh-kirchlichen Âpologetik, in-8°, Schaffouse, 
1867, p . 4 0 1 ,  4 0 4 . F .  V i g o u r o u x .

ABÈS (hébreu: ‘Ébés, à la pause Abéf; Septante: 
Peêéç), ville de la tribu d’Issachar, mentionnée une seule 
fois, Jos., xix, 20, entre Césion et Rameth. Le mot ’absa 
signifiant en chaldéen « étain », Gesenius, Thes. ling. heb., 
p. 18, et plusieurs auteurs après lui, ont supposé qu’on y 
devait trouver ce métal en abondance; mais l’étymologie 
seule ne suffit pas pour établir cette opinion. Certains au
teurs modernes, entre autres C. R. Conder, s’appuyant plu
tôt sur la signification primitive de absa, « blanc, » placent 
Àbès à Khirbet el-Beidha (en arabe, la blanche), à la limite 
septentrionale de la plaine d’Esdrolon. Conder, Ilandbook 
to the Bible, Londres, 1887, p. 401. Khirbet el-Beidha 
est une petite colline oblongue et isolée, située entre le 
torrent de Cison à l’ouest, et Nazareth à l’est. M. V. Guérin 
la décrit ainsi sous le nom de Tell-Bcidar: « Les lianes 
inférieurs en sont soutenus par d’assez gros blocs formant 
terrasse; elle est elle-même couronnée par une enceinte 
arabe, en partie debout et bâtie avec des pierres do 
moyenne dimension, qui avait autrefois renfermé une 
vingtaine de petites habitations, actuellement renversées. 
Au milieu des débris de l’une d’entre elles, s'élève un 
tronçon de colonne qui mesure 58 centimètres de dia
mètre, et qui provient peut-être d’Oumm-el-'Amed. » 
On remarque, dans les environs de cette dernière localité, 
des rochers calcaires d’une grande blancheur, qui ont été 
jadis, sur beaucoup de points, exploités comme carrière. 
Description de la Palestine, Galilée, t. i, p. 394.

A. Legendre.
ABÉSALOM ( ’AêeaaalMgoç, dans le texte grec ori

ginal; probablement, en hébreu, 'Abisâlôm, «mon père 
est pacifique »), ambassadeur de Judas Machabée, envoyé 
vers Lysias, général d’Antiochus Eupator. II Mach., xi, 17.

ABESAN (hébreu : ’lbesan, signification inconnue; 
Septante : ’ASaiaaàv), juge d’Israël, Jud., xii, 8-10. Il 
était originaire de l’une des deux villes appelées Bethlé- 
hem, et plus probablement de Bethléhem en Zabulon; en 
effet, Abesan n’a pas dû gouverner tout Israël, mais seule
ment la partie la plus septentrionale de la Terre Sainte, 
tandis que les tribus les plus voisines des Philistins subis
saient le joug de ce peuple idolâtre. La judicature d'Abesan 
dura sept ans et ne fut signalée par aucun événement re
marquable. Après sa mort, il fut transporté et inhumé à 
Bethléhem, sa ville natale. 11 avait eu trente fils et trente 
filles, et avait pourvu à leur établissement. Le nombre de 
ses enfants s’explique par la polygamie, alors tolérée chez 
les Hébreux. Abdon, qui fut peu après lui juge d’Israël, eut 
également un nombre de fils considérable. Jud., xii, 14.

E. Dupi.essy.
ÂBESSALOM (hébreu : 'Abisâlôm, « mon père est 

pacifique; » Septante : ’Agea'ral.wp), père de Maacha ou 
Michaïa, mère d’Abia, roi de Juda, III Reg., xv, 2, 10. 
Il est appelé Absalom (simple variante du même nom) 
II Par., xi, 20-21. Ce pourrait bien être le fils de David : 
Thamar, fille d’Absalom, aurait épousé Uriel de Gabaa, 
II Par., xiii, 2, et aurait eu Maacha de ce mariage. Voir 
U riel 2. Absalom serait alors le grand-père de Maacha. 
Cependant Abessalom peut être un personnage différent 
du fils de David, et le même qu’Uriel de Gabaa.

ABGAR, nom ou titre de plusieurs rois de l’Osrhoène. 
C’est en particulier celui d’un roi contemporain de Notre- 
Seigneur, devenu célèbre par la correspondance avec Jésus- 
Christ qu’on lui a longtemps attribuée. Ce nom a été fré
quemment défiguré par les écrivains grecs et orientaux. Il 
est certain, par les monnaies de quelques-uns de ces rois

qui sont parvenues jusqu’à nous, que la véritable ortho
graphe est Abgar (fig. 4). Pendant environ trois siècles, c’est 
à-dire depuis l’an 99 avant l’ère chrétienne jusqu’à l’an 217 
de notre ère, d’après la Chronique de Denys (patriarche 
jacobite de Telmahar, qui vivait au IXe siècle), l’Osrhoène fut 
gouvernée par des toparques ou petits rois. Assemani, Bi- 
bliotheca orientalis, t. i, p. 417 et suiv. L’Osrhoène était 
bornée à l’est par le Chaboras, au nord par le Taurus. 
Elle avait pour capitale l’antique ville d’Édesse, dont les 
traditions locales ont prétendu faire remonter l’origine 
jusqu’à Nemrod. Sous les premiers Séleucides, elle avait 
porté le nom grec de Callirrhoé, à cause d’une source 
consacrée à la déesse Atergatis; à partir d’Antiochus VII, 
elle avait pris le nom d’Antiochia. Édesse, sous le gou
vernement de ses toparques, devint le premier centre 
chrétien des régions de l’Euphrate, et mérita ainsi les sur
noms d’Édesse la Sainte, d’Édesse la Bénie, que lui donnent

B uste de l’em pereur G ord ien , to u rn é  à  d ro ite . T ê te  im berbe , 
rad iée. [FlOPAIANOC CEBfaera;;). — à . Le ro i A bgar, 
p o r ta n t la  t i a r e ,  à cheval. ABFAPOC BACIAEYC.

les écrivains orientaux. D’illustres martyrs y scellèrent leur 
foi de leur sang. On y compta dans la suite plus de trois 
cents monastères. Prise par les Arabes en 639, elle rede
vint en 4097, du temps des croisades, une principauté 
chrétienne; mais elle retomba, en 1146, sous le joug des 
musulmans, auxquels elle est encore soumise. Elle est 
aujourd’hui connue sous le nom d’Orfa.

Un grand nombre de toparques de l’Osrhoène se sont 
appelés Abgar. Denys deTelmahar en énumère vingt-neuf. 
Celui qui régnait à Édesse du temps de Notre-Seigneur est 
le cinquième. Il reçut le surnom d’Uchama ou Ucomo, 
c’est-à-dire le Noir. D’après la chronologie du patriarche 
Denys, rectifiée par Gutschmid, Die Kônigsnamen in den 
apokryph. Apostelgeschiehten, dans le Rheinisches Mu
séum, nouv. série, t. xix, p. 171, Abgar V gouverna l’Os- 
rhoène de l’an 13 à l’an 50 de notre ère. D’après Moïse de 
Khorène, il descendait du roi parthe Arsace. Voir Bayer, 
Historia Osrhoena, p. 97. Procope, dans sa Guerre de 
Perse, II, 2, raconte qu’ayant fait un voyage à Rome, ce 
prince inspira à Auguste une telle affection, qu’il eut 
grand’peine à quitter la capitale de l’empire pour retourner 
en Orient. Tacite, au contraire, représente Abgar sous un 
jour défavorable, s’il est vrai que, l’an 49, le roi d’Édesse 
abandonna lâchement sur le champ de bataille le jeune 
roi parthe Méherdate. Quoi qu’il en soit de ce trait, Abgar 
Uchama doit sa célébrité àla lettre qu’il écrivit à Jésus-Christ, 
d’après Eusèbe, et à la réponse supposée qu’il en reçut.

L’évêque de Césarée, après avoir raconté dans son His
toire ecclésiastique, i, 43, t. xx, col. 124, que Thaddée, 
l’un des soixante-douze disciples, était allé prêcher la foi 
à Édesse, ajoute que la preuve de ce fait lui est fournie 
par les archives de cette ville, d’où il a tiré une lettre 
d’Abgar à Jésus, lettre qu’il rapporte, ainsi que la réponse 
du Sauveur, en traduisant les deux documents de l’ori
ginal araméen en grec. Abgar écrit à Jésus qu’ayant appris 
les guérisons miraculeuses que le Sauveur opère en Judée, 
il le prie de venir à Édesse pour le guérir d’une maladie 
dont il est atteint. On croit que cette maladie était la

4. — A bgar, ro i d ’O srhoène, contem porain  de l’em pereur 
G ordien  I I I  ( 238 - 244 ).
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lèpre. Notre-',Seigneur lui répond qu’il doit demeurer en 
Judée pour y être élevé, c’est-à-dire crucifié; mais qu’après 
sa mort il lui enverra un de ses disciples, qui le guérira 
et lui donnera la vie, à lui et à tous ceux qui sont avec lui. 
Thaddée, le disciple, alla en effet plus tard à Édesse, où 
il guérit et convertit le roi Abgar.

Le célèbre historien d’Arménie, Moïse de Khorène, rap
porte les mêmes faits qu’Eusèbe avec quelques diver
gences, et aussi avec cette addition importante que l’en
voyé d’Abgar lui aurait rapporté de Jérusalem un portrait 
du Sauveur. Ce portrait se trouvait encore de son temps, 
c’est-à-dire au Ve siècle, à Édesse. Il fut depuis transporté, 
dit-on, à Constantinople, et de là à Rome, dans l’église 
Saint - Sylvestre, ou bien à Gènes.

Plusieurs historiens grecs ont reproduit la correspon
dance d’Abgar avec Jésus-Christ; la plupart y ont joint, 
en l’embellissant de plus en plus, l’histoire du portrait; 
tous se sont inspirés d’Eusèbe et des traditions courantes 
en Orient. Depuis ces dernières années, nous possédons 
sur ce sujet quelques documents auparavant inconnus en 
Europe. Il existe à la Bibliothèque nationale de Paris, an
cien fonds arménien, n» 88, une traduction arménienne 
de la Doctrine d’Addaï, contenant l’histoire du disciple 
(Thaddée) envoyé à Édesse, et tout ce qui s’y rattache. 
On en a publié une double traduction française. L’une, 
faite par Jean-Raphaël Émine, a été insérée par Victor 
Langlois dans le tome Ier de sa Collection des historiens 
anciens d’Arménie, p. 315-331 ; elle a pour titre Léroubna 
d’Édesse: histoire d’Abgar et de la prédication de Thad
dée, traduite pour la première fois sur le manuscrit 
unique et inédit de la Bibliothèque impériale de Paris 
(1867). La seconde, œuvre du Dr Ahshan, est plus com
plète : Lettre d’Abgar, ou Histoire de la conversion des 
Édesséens, par Laboubnia, écrivain contemporain des 
Apôtres, traduite sur la version arménienne du Ve siècle, 
in-8°. Elle a été publiée en 1868, à Venise, par les Pères 
mékhitaristes de Saint-Lazare.

Cette version arménienne a été faite sur le syriaque. 
L’original a été retrouvé et publié. Le Musée Britannique, à 
Londres, en possède un manuscrit incomplet, qui a été édité 
par Cureton, dans ses Ancient Syriac Documents relative 
to the earliest establishment of Chrislianity in Edessa 
and the neighbouring countries, in-4°, Londres, 1864; 
mais il ne contient pas les pièces reproduites par Eusèbe, 
parce que c’est le commencement qui manque. Cette la
cune a pu être heureusement comblée par un manuscrit 
de la Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, écrit 
en beaux caractères estranghelo, au VIe siècle. 11 a été 
publié par George Philipps, The Doctrine of Addai, the 
Apostle, in the original Syriac, wilh an English trans
lation and notes, in-8", Londres, 1876.

La comparaison du document syriaque, qui renferme 
la lettre d’Abgar, avec le texte d’Eusèbe, montre que l’his
torien de Césarée a reproduit fidèlement en grec, sauf 
quelques variantes insignifiantes qu’il est facile d’expli
quer dans une traduction, l’original araméen qui circulait 
à Édesse. Mais, quant à la réponse de Notre-Seigneur, il 
existe entre Eusèbe et les sources orientales une diver
gence importante. D’après ces dernières, le Sauveur fit au 
roi d’Édesse, non pas une réponse écrite, comme le dit 
l’auteur de l'Histoire ecclésiastique, mais seulement une 
réponse orale, dont le sens est d’ailleurs le même : « Quand 
Jésus eut reçu la lettre, lisons-nous dans la Doctrine 
d’Addaï, il dit à Hannan, le conservateur des archives : 
« Va et dis à ton maître qui t’a envoyé vers moi : Bien- 
« heureux, etc. » La traduction arménienne du texte 
syriaque répète exactement la même chose. Il résulte de 
là que Notre-Seigneur n’avait pas écrit à Abgar, et qu’Eu
sèbe, qui a reproduit fidèlement la réponse verbale attri
buée au Sauveur, telle qu’elle était conservée dans les ar
chives d’Édesse, s’est trompé en la prenant pour une 
réponse écrite. Quand les Édesséens nous disent que la 
réponse de Jésus ne fut qu’orale j on peut les en croire.

S’ils avaient cru posséder une lettre de Jésus-Christ lui- 
même, ils n’auraient pas manqué de s’en vanter.

Relativement à la lettre d’Abgar, qui est la même chez 
Eusèbe et chez les Orientaux, son authenticité a été ad
mise jusqu’à ces derniers temps par un grand nombre non 
seulement de catholiques, Baronius, Tillemont, Oudin, les 
Bollandistes, Welte; mais aussi de protestants, les centu- 
riateurs de Magdebourg, Cave, Grabe, Rinck. Voir Welte, 
TJebcr Kônig Abgar und die Einführung des Christen- 
thums in Arménien, dans la Theologische Quartalschrifl 
de Tubingue, "1842, p. 335-365; W. F. Rinck, Von dem 
Briefe des Kônigs Abgar an Jesum Christum und der 
Antwort Christi an Abgar, dans la Zeitschrift fur die 
historische Théologie d’Illgen, 1843, p. 3-26. Voir aussi 
Assemani, Bibliollieca orient., t. i ,  p. 318 - 420. Tille
mont, dans ses Mémoires, 1701, t. I, p. 617, s’exprime 
sur ce sujet de la manière suivante : « Nous ne préten
dons pas qu’elles (les lettres) soient certainement vraies, 
car tout homme peut se tromper ; mais nous espérons que 
les personnes habiles qui, la plupart, sont portées aujour
d’hui à les croire fausses, nous pardonneront aisément, si 
nous ne vouloirs point abandonner notre règle, de ne point 
rejeter tout ce qui est suffisamment autorisé dans l’anti
quité, à moins que nous n’y soyons contraints par des 
raisons tout à fait fortes. » — Ces raisons tout à fait fortes 
existent-elles maintenant? Oui, nous l’avons vu pour la 
lettre attribuée à Notre-Seigneur par Eusèbe. Quant à la 
lettre d’Abgar, presque tous les critiques répondent aussi 
aujourd’hui affirmativement, en s'appuyant surtout sur 
les divers détails contenus dans la Doctrine d’Addaï, et 
qui démontrent que cet écrit ne remonte pas au temps 
d’Abgar Uehama. Il y est question, en effet, des Actes des 
Apôtres et des Épîtres de saint Paul, de l’invention de la 
vraie croix par la princesse Protoniké ou Patroniké, et 
même du Diatessaron de Tatien, qui n’a vécu qu’au se
cond siècle. Aussi le Dr Lipsius, Die Edessenische Abgar- 
Sage kritisch untersucht, in-8°, Brunswick, 1880, p. 11, 
dit-il : « Les souvenirs historiques de l’Église d’Édesse 
dignes de foi ne remontent pas au delà du temps d’Ab
gar VIII (176-213). L’histoire de la conversion d’Abgar V 
et de sa correspondance avec le Christ sont du domaine 
de la légende. » Le Dr Alishan et M. Philipps n’en adoptent 
pas moins l’authenticité du fond de la Doctrine d’Addaï, 
tout en reconnaissant qu’elle été remaniée et qu’il s’y 
est glissé un certain nombre d’interpolations. Il est, en 
tout cas, fort invraisemblable que le christianisme se soit 
établi à Édesse aussi tardivement que le suppose le 
Dr Lipsius. Remarquons d’ailleurs que la primitive Église 
n’a pas admis la correspondance d’Abgar : « Epistola Jesu 
ad Abgarum apocrypha; Epistola Abgari ad Jesum apo- 
crypha. » Decretum Gelasii de libris recipiendis, Migne, 
Pat. lat., t. Lix, col. 164.

Quant au portrait de Jésus, que les écrivains grecs 
racontent avoir été empreint miraculeusement sur un 
linge dont le Sauveur s’était servi pour s’essuyer la face, 
Evagre, H. E., iv, 27, t. l x x x v i , col. 2748-2749, nous avons 
vu qu’Eusèbe n’en parle point dans son récit. La Doc
trine d’Addaï le mentionne, mais elle ne lui attribue 
pas une origine miraculeuse ; elle en fait l’œuvre de 
Hannan, qui était peintre, et qui avait apporté à Jésus 
en Palestine la lettre d’Abgar. L’existence d’une image du 
Sauveur très vénérée à Édesse depuis une haute antiquité 
est donc incontestable ; quant à son histoire, elle est lé
gendaire.

Voir, outre les ouvrages déjà- cités : W. Grimm, Die 
Sage vom Ursprung der Christusbitder, Berlin, 1843; 
K. C. A. Matthes, Die Edessenische Abgarsage auf ihre 
Fortbildung untersucht, in-8°, Leipzig, 1882; E. Renan. 
Deux monuments épigraphiques d’Edesse, dans le Jour
nal asiatique, février-mars 1883, p. 246-251; Th. Zahn, 
Tatian’s Diatessaron, in-8°, Erlangen, 1881, p. 350-382; 
R. A. Lipsius, Die apokryphen Apostelgeschichten und 
Apostellegenden, t. n , part, n , 1883, p. 154-200; L.-J.
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Tixeront, Les origines de l’Eglise d’Édesse et la légende 
d'Abgar, in-8°, Paris, 1888. F. V ig o u r o u x .

A B G A T H A  (h ébreu : ’Abagta', « donné par Dieu; » 
Septante : ZxOoXOct ), un des sept eunuques de la cour d’As- 
suérus, Esth., i, 10.

ABI  (hébreu: 'Abi, forme abrégée de ’Abîyâh; Sep
tante: ”Agcou), mère du roi Ézéchias. IV Reg., xvm, 2. 
Voir Abia 4.

A B I A ,  hébi •eu : ’Abîyâh, ’Abiyâhou, « Jéhovah est 
mon père; » Septante: ’Aêtoi ; nom d’homme et de femme.

1. ABIA , fils de Béchor, un des fils de Benjamin.
I Par., vu, 8.

2. ABIA , femme de Hesron, petit-fils de Juda. I Par., 
n , 24.

3. a b i a , second fils de Samuel. Le prophète se l’as
socia avec son frère Joël dans l’administration de la jus
tice. Les deux frères s’en acquittèrent si mal, que le peuple 
réclama un roi. I Reg., vin, 2; I Par., vi, 28.

4. ABIA , femme d’Achaz et mère d’Ezéchias, roi de 
Juda, IV Reg., xvm, 2; II Par., xxix, 1. Elle était fille de 
Zacharie. Voir ce nom. On trouve la forme abrégée, 
Abi, IV Reg., xvm, 2. Voir A b i.

5. ABIA (hébreu: ’Abiyàm, dans les Rois; aussi sous 
la forme ’Abiyàhou, II Par., xiii, 20, et ’Abiyâh, Il Par., 
xii, 16), fils de Roboam, roi de Juda, succéda à son père 
en 960 av. J.-C. (d’après la chronologie reçue; voir C h r o 
n o l o g i e ) ,  et régna pendant trois ans. I Par., x i i ,  16; XIII, 
1-2; cf. III Reg., xv, 2. Cette durée de trois années ne 
doit pas être prise à la lettre, car il est dit qu’Abia monta 
sur le trône dans la dix-huitième année du règne de Jé
roboam, roi d'Israël, III Reg., xv, 1, et ailleurs qu’Asa, 
son fils, lui succéda dans la vingtième année du même 
règne de Jéroboam. III Reg., xv, 9. Ce n’est donc que 
deux ans et quelques mois qu’Abia régna sur Jérusalem 
et Juda, la Sainte Écriture, selon l’usage des Juifs, comp
tant pour une troisième année l’année commencée. Abia 
eut pour mère Maacha (hébreu : Ma’âkâh) , fille d’Abessa- 
lom, 111 Reg., xv, 2; cf. II Par., xi, 20, qui est appelée,
II Par., xiii, 2 ,  Mikâyâhou, par une erreur manifeste 
de transcription. Le mot Abessalom (hébreu: ’Abisalôm) 
est sûrement une variante d’Absalom ( hébreu : ’Ab'salôm ), 
et le personnage dont il s’agit ici peut être le fils de 
David, quoique d’après quelques-uns il soit le même 
qu’Uriel. Voir A b e s s a l o m  et U r ie l  2 . Mais cette iden
tification du père de Maacha avec le fils de David sou
lève une difficulté. Nous savons, en effet, qu’Absalom 
n’eut qu’une fille, qui s’appelait Thamar, II Reg., xiv, 2 7 , 
et pas de fils. II Reg., xvm, 18. Donc, ou bien Maacha 
est la même que Thamar, ce qui est invraisemblable, car 
il faudrait dire qu’Absalom portait aussi le nom d’Uriel ; 
ou bien elle est fille de Thamar, qui avait épousé Uriel 
de Gabaa, II Par., x i i i ,  2 ,  et petite-fille d’Absalom, dont 
elle est appelée par extension la fille. Cf. Josèphe, Ant. 
jud., VIII, x, 1. Quelques interprètes, comme Thenius, 
Bertheau, ont cherché une autre explication, et comme 
la mère d’Asa, fils d’Abia et son successeur au trône, 
porte le même nom, II Par., xv, 16; III Reg., xv, 13, 
ils ont pensé que la fille d’Uriel était la mère d’Asa et non 
d’Abia, et que, par quelque inadvertance de copiste, son 
nom avait été substitué dans le texte à celui de la mère 
d’Abia. Cette supposition est sans fondement. 11 paraît plus 
naturel de dire que dans les quatre passages où le nom 
de Maacha est marqué, il s’agit de la même personne, et 
que si Maacha, mère d’Abia, est aussi appelée mère d’Asa, 
bien qu’elle ne soit que sa grand’mère, c’est qu’elle avait

conservé sous le règne de son petit-fils la dignité et le 
titre de reine mère, dignité et titre qui lui furent enlevés 
quand Asa la destitua à cause de son idolâtrie. II Par., 
xv, 16.

Abia avait vingt-sept frères et soixante sœurs par son 
père, II Par., xi, 21; par sa mère il n’avait que trois 
frères, Éthaï, Ziza et Salomith, II Par., xi, 20, sur lesquels 
il avait été investi d’une sorte d’autorité (hébreu : r’ôs, 
« tête, » par extension, chef, personnage principal ; Septante : 
àp/orv), dont l’étendue n’est pas déterminée. II Par., XI, 22 
D’après les Septante et la Vulgate, Abia aurait mérité cette 
dignité par sa sagesse, f .  23; mais le texte hébreu rap
porte cette sagesse à Roboam, qui, pour éviter les conflits 
entre ses nombreux enfants, et peut-être surtout pour 
empêcher que quelques frères jaloux ne se liguassent 
contre Abia, son préféré, leur donna à chacun la garde 
d’une des places fortes de son royaume. Le texte insinue 
que l’unique raison de cette préférence de Roboam pour 
Abia fut la préférence même qu'il avait pour sa mère 
Maacha, et ce fut aussi la raison qui le lui fit choisir pour 
successeur, bien que par sa naissance il n’y eût aucun 
droit. C’est aussi pour cela qu’entre tous ses frères, Abia 
demeura à Jérusalem, capitale du royaume, menant une 
vie luxueuse au milieu d'un grand nombre de femmes 
et d’enfants. II Par., xi, 21-23. Le texte, il est vrai, 
semble rapporter cette magnificence domestique au temps 
qui suivit sa victoire sur Jéroboam; mais, comme il est 
impossible qu'il ait eu vingt-deux fils et seize filles dans 
le court espace de temps qui s’écoula entre cette victoire 
et sa mort, il faut dire qu’il épousa le plus grand nombre 
de ses quatorze femmes avant même d’arriver au trône. 
Si l'auteur, des Paralipomènes n’en parle qu’après le récit 
de la guerre contre Israël, c’est sans doute pour rappro
cher sa prospérité domestique de ses succès politiques et 
militaires. Ce trait montre qu’Abia avait imité Salomon et 
Roboam dans leurs inclinations sensuelles, et manifeste 
déjà l’abaissement moral de la royauté en Juda.

Cet excès ne fut pas le seul qui souilla le règne d’Abia. 
S’il ne.se livra pas lui-même à l’idolâtrie, il la laissa pra
tiquer impunément; ce qui eût suffi à lui attirer la colère 
de Dieu, s’il n’avait eu pour ancêtre David, le fidèle ser
viteur de Jéhovah. C’est à cause de lui, et aussi à cause 
des antiques promesses faites à ses aïeux, qu’Abia eut une 
postérité. III Reg., xv, 4. Cette réflexion, qui a paru à 
plusieurs une interpolation, fait si bien corps avec le texte, 
qu’elle donne la clef de la conduite de Dieu au milieu des 
tristes événements qui remplissent non seulement le règne 
d’Abia, mais aussi toute la période des rois de Juda. A tra
vers les excès de ces souverains indignes, Dieu voit dans 
le passé David son serviteur, et dans l’avenir le rejeton 
de David, le Messie, et à cause de l’un et de l’autre il 
bénit et conserve au lieu de maudire et de briser.

Abia était plus faible que méchant. Quoiqu'il laissât pra
tiquer l’idolâtrie et qu’il menât lui-même une vie sensuelle, 
la foi de David son aïeul demeura ferme au fond de son cœur. 
Elle se révèle au jour du danger, quand la guerre, depuis 
longtemps menaçante, vient à éclater entre Israël et Juda. 
Du moment où les dix tribus s’étaient choisi un roi, il 
s’était établi entre ces deux portions du peuple choisi une 
inimitié qui ne pouvait manquer d’éclater. Les rois de 
Juda, fondés sur les promesses divines faites a David, 
cherchaient tous les moyens de faire rentrer sous leur 
autorité les tribus séparées; Israël, au contraire, prétendait 
garder son autonomie. Durant le règne de Roboam, la 
haine, en grandissant toujours, était demeurée latente; 
elle éclata sous Abia, et voilà les deux royaumes lancés 
dans une guerre fratricide qui durera longtemps. S’il 
faut s’en rapporter au texte, Abia entra en campagne avec 
400 000 hommes très vaillants ; Jéroboam en avait le double, 
800000 : chiffres certainement excessifs, aussi bien que 
celui des 500000 hommes mis hors de combat. II Par., 
x i i i , 3, 17. Ces erreurs résultent de l’altération du texte 
hébreu, soit par l’inadvertance des transcripteurs, soit par
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la grande similitude de quelques lettres hébraïques; car 
les Hébreux, comme les Grecs, exprimaient les nombres 
par les lettres de l’alphabet.

Or, avec son arméé, quel qu’en ait été le nombre, 
Abia vint prendre position sur le mont Séméron (hébreu : 
Çemârayim) , dont la position est douteuse (voir S é m é -  
i îO N ), mais qui était certainement en Éphraïm. II Par., 
xill, 4. Suivant un usage commun à cette époque, le roi 
de Juda, avant d’engager la bataille, harangua son ennemi. 
Le discours est élevé et si religieux, que la critique mo
derne a voulu y voir une contradiction avec ce qui est dit, 
III Reg., xv, 3, de l’impiété d’Abia. En effet, il déclare 
n'engager le combat que pour soutenir ses droits inalié
nables sur le royaume d’Israël. Jéhovah, dit-il, a donné 
pour toujours (hébreu : par le pacte du sel, c’est-à-dire 
d’une manière irrévocable, voir S e l  ) la royauté en Israël 
à David et à ses fils. Il a confiance en son droit, qui est 
le droit de Dieu. Aussi bien les dix tribus se sont adon
nées à l’idolâtrie, substituant le culte des veaux d’or à 
celui de Jéhovah; elles ont chassé les prêtres et les lévites, 
elles commettent tous les jours l’iniquité; tandis que lui, 
roi de Juda, a-gardé le principe constitutif de la monarchie 
chez les Hébreux, qui est d’être une théocratie dans la
quelle le roi est le ministre de Dieu. Il le proclame : le Sei
gneur (hébreu : hâ’élohim, avec l’article) est le chef de 
l’armée de Juda; qu’Israël redoute donc de se lever contre 
sa puissance. II Par., xill, 4. Comme on le voit, ce pas
sage’n’est point inconciliable avec III Reg., xv, 3. Abia 
y montre seulement que sa doctrine vaut mieux que sa 
conduite. S’il se vante ici d’avoir fidèlement gardé le culte 
de Dieu, le passage du troisième livre des Rois ne dit pas 
qu’il ait lui-même pratiqué l'idolâtrie ; il a pu pécher seu
lement en la tolérant.

Pendant ce discours, Jéroboam avait tourné la montagne 
avec quelques bataillons, et l’armée d’Abia allait être enve
loppée par ses ennemis. Le roi sentit le danger, fit sonner 
les trompettes sacerdotales ; les guerriers poussèrent leur 
cri de guerre, et soudain Dieu jeta l’épouvante dans les 
rangs d’Israël. Dans cette confusion, Abia n’eut qu’à lancer 
son armée en bon ordre; il s’ensuivit un immense car
nage : 500000 Israélites hors de combat, dit le texte. Abia, 
poursuivant sa marche, s’empara des villes de Béthel, 
Jésana et Éphron, avec leurs dépendances. C'est alors 
sans doute qu’Abia, rempli de gratitude, fit le vœu dont 
il est question vaguement au troisième livre des Rois, 
xv, 15, et qui avait probablement pour objet de con
sacrer au Seigneur le butin fait sur Jéroboam. 11 Par., 
xm, 16-19. La mort empêcha Abia d’accomplir lui-même 
cette pieuse promesse, que son fils Asa se fit un devoir 
d’exécuter en son nom. III Reg., xv, 15.

C’est tout ce que l’Écriture nous apprend de ce roi, ren
voyant pour le reste à des livres perd us : le livre des Annales 
des rois de Juda (Dibrê hayyâmîm), III Reg., xv, 7, et le 
livre (Midras) du prophète Àddo, II Par., xm, 22. L’égyp- 
tologie, qui fournit un si précieux document sur Roboam 
et ses relations avec Sésac, et l’assyriologie, qui en donne 
de si intéressants pour les règnes de plusieurs rois de Juda, 
sont restées muettes sur Abia, qui d’ailleurs ne paraît avoir 
eu aucune relation politique de quelque importance avec 
les souverains étrangers. Sans sa victoire sur Jéroboam, 
ce roi serait demeuré bien effacé dans l’histoire de Juda. 
Cet épisode a révélé en lui un caractère droit, élevé, 
énergique même, et capable de grandes choses, si son 
éducation et son temps n’avaient empêché l’épanouisse
ment de ces précieuses qualités. P. R e n a r d .

6. a b i a  (hébreu : ’Abiyâh; Septante : ’Aêic l), fils de 
Jéroboam Ier, roi d'Israël (975-954)., n’apparaît dans la 
Bible que pour justifier la parole du Saint-Esprit : que 
Dieu se venge sur les enfants des iniquités de leurs pères. 
Jer., x x x i i ,  18. Quand Jéroboam eut mis le comble à  son 
apostasie en établissant le culte des veaux d’or, le mo
ment du Seigneur arriva : Abia tomba malade. III Reg.,

xiv, 1. Quelle était sa maladie? La Sainte Écriture n’en 
dit rien, mais il est manifeste qu’elle était surnaturelle 
dans son origine comme elle le fut dans son dénouement. 
Elle arrive au moment voulu par Dieu, dure ce que Dieu 
veut, se termine par la mort à l’heure marquée par Dieu. 
On employa sûrement, pour la combattre, toutes les res
sources qu’offrait la science médicale d’alors; mais en 
même temps Jéroboam se souvint que naguère, quand il 
exerçait à la cour de Salomon la fonction de percepteur 
des tributs, il avait rencontré un prophète de Silo, nommé 
Ahia, qui lui avait prédit l’heureux événement de son 
élévation à la royauté. Superstitieux autant qu’il était 
impie, il conçut le dessein d’obtenir par ruse, du même 
voyant, une réponse favorable à la guérison d’Abia. Car, 
pensait-il, si le prophète savait qu’on vient le consulter 
pour le fils du roi d’Israël, il se garderait de prédire son 
retour à la santé. D’après ce singulier calcul, Jéroboam 
fit travestir sa propre épouse et l’envoya à Silo consulter 
Ahia, sans dire ni qui elle était, ni pour qui elle venait. 
La santé du malade devait d’ailleurs, dans le plan de Jé
roboam , être achetée par des présents offerts au voyant ; 
mais comme la prudence exigeait que la messagère, vêtue 
comme une pauvre, ne présentât que des dons modestes, 
elle offrit dix pains, un vase de miel et un gâteau commun 
(hébreu : niqqudim, de nâqad, qui signifie « marquer de 
petits points », ce qui donne lieu de penser que ces gâ
teaux étaient troués, ou marqués d’une sorte de pointillé 
difficile à spécifier. Les Septante ont traduit par xoMaipi';, 
« gâteau ordinaire » ). Les prophètes, conduits en cela par 
l’inspiration d’en haut, accueillaient volontiers ces solli
citeurs, et y répondaient soit en prédisant l’issue de la 
maladie, soit en indiquant le remède au mal. III Reg., 
xm, 6; xvii, 17; IV Reg., i, 4; xx, 7; Is., xxxvm, ‘21. 
Nous voyons, II Par., xvi, 2, Asa blâmé par l’écrivain 
sacré, parce qu’il avait cherché le secours des médecins 
au lieu de recourir à Dieu. Le rationalisme, pour échapper 
au miracle, a voulu voir dans les indications des voyants 
des procédés ou moyens purement naturels ; mais au
cune explication n’est plausible en dehors de la vertu sur
naturelle qui était dans les prophètes, ou dont ils étaient 
les dispensateurs. La chose est manifeste pour le cas d’Abia. 
Le prophète, presque aveugle, est éclairé d’en haut sur la 
qualité de celle qui l’interroge, comme aussi sur la cause 
de la maladie et son issue. Il prédit de la part de Dieu 
qu’en punition des crimes de Jéroboam, la famille du roi 
disparaîtra ignominieusement, et que dès ce jour Abia 
mourra. Le moment de sa mort est déterminé : il expirera 
au moment où sa mère mettra le pied sur le seuil du 
palais de Jéroboam, III Reg., xiv, 17; le f .  12 porte: 
« quand elle entrera dans la ville. » Toutes choses qui 
s’accomplissent à la lettre et en dehors de toute prévision 
humaine. C’est à Thersa (grec: Eaptpdi) qu’Abia mourut. 
Cette ville était une des grandes cités d’Israël. Voir 
T i i e r s a . Abia y reçut la sépulture au milieu des la
mentations du peuple, dont il était aimé à cause de 
son bon naturel. Son âge n’est pas indiqué dans la Bible. 
III Reg., xiv, 12. II faut remarquer que tout le passage 
qui contient cet épisode, III Reg., xiv, 1-20, fait défaut 
dans le Textus receptus des Septante; dans' le Codex 
Alexandrinus, il est inséré au chapitre xi du même livre, 
après le verset 24. Tous les manuscrits du texte hébreu 
le contiennent à la place qu’il occupe dans la Vulgate. Il 
n’y a donc aucune raison de mettre en doute son authen
ticité. P. R e n a r d .

7. a b i a , un des descendants d’Éléazar, fils d’Aaron; 
il se trouva chef de la huitième des vingt-quatre classes 
ou familles sacerdotales, lorsque David les établit. I Par., 
xxiv, 10. Zacharie, père de saint Jean-Baptiste, était de 
la famille d’Abia. Luc, i, 5.

8. AB IA , un des prêtres qui signèrent avec Néhémie 
le renouvellement de l’alliance. II Esdr., x, 7.
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A B I A L B O N  (hébreu : ’A b i'a lbôn , « mon père est 
fort; » Septante: FaôaëtriX), un des trente-sept héros ou 
vaillants guerriers de l’armée de David, II Reg., xxm, 31. 
11 est nommé Abiel dans I Par., xi, 32. Voir A b i e l  2.

A B I A M  (hébreu: ’Abiyâm), Abia, roi de Juda, fils et 
successeur de Roboam. Son nom, qui est écrit sous la 
forme Abia dans les Paralipomènes, est constamment écrit 
Abiam dans le troisième livre des Rois, xlv, 31 ; xv, 1, 
7, 8. Voir A b ia  5.

A B I A S A P H  (hébreu : 'Abî’âsâf, « mon père a ras
semblé; » Septante: ’Agiâ<xc<p, ’Aëtcrâç, ’Agiâuaç), Lévite, 
un des fils de Coré. Exod., vi, 24; I Par., vi, 37. Il est 
appelé Ébiasaph (en hébreu: ’Ebeyâsâf) , I Par., V I, 24; 
ix, 19. La généalogie donnée I Par., vi, 23-37, semble en 
contradiction avec les deux endroits parallèles, Exod., 
vi, 24, et I Par., vi, 37, et crée une difficulté. Ou bien il 
y a erreur de transcription ; ou bien Asir et Elcana, qui 
paraissent en ce passage donnés comme les ascendants 
d’Abiasaph, doivent être plutôt regardés comme ses frères 
et fils de Coré comme lui, conformément à Exod., vi, 24.

A B I A T H A R  (hébreu : ’É bcyâtàr), grand prêtre, arrière- 
petit-fils d’Héli par Phinées et Achitob ; fils du grand prêtre 
Achimélech, qui fut mis à mort par Saül, pour avoir donné 
l’hospitalité à David fugitif. Abiathar, voué à la mort avec 
tous les habitants de Nob, échappa comme par miracle 
au massacre, I Reg., xxii, 20, et s’enfuit auprès de 
David, qui s’était abrité à Maspha, dans les montagnes 
de Moab. Il s’attacha à lui comme un serviteur fidèle, et 
partagea les privations de sa retraite. Or il avait emporté 
avec lui l’épliod, I Reg., xxm, 6, dont il se servait pour 
consulter Jéhovah dans les circonstances difficiles. C’est 
ainsi que, par l’ordre du Seigneur, il détermina David à 
quitter Moab, à repasser le Jourdain, et à tenter, tout 
près de l’armée de Saül, le coup le plus audacieux : la 
délivrance de Céïla, assiégée par les Philistins. Là encore 
Abiathar sauva le roi des projets hostiles de Saül; car, 
ayant consulté Dieu par l’éphod sur les dispositions des 
habitants de Céïla, il connut qu’elles étaient mauvaises, 
ce qui amena David à s’enfuir dans la montagne du dé
sert de Ziph, aujourd’hui Tell-Zif, 1 Reg., xxm, 14-15, où 
Abiathar le suivit encore. Nous retrouvons ce grand prêtre 
à Jérusalem, lors de la translation solennelle de l’arche 
à Sion. Il portait le dépôt sacré avec Sadoc, grand prêtre 
comme lui, et quelques lévites choisis par David. I Par., 
xv, 11-12. A cette époque, par une exception difficile à 
expliquer, il y avait deux grands prêtres simultanément 
en fonction. Cf. II Reg., vm, 17; xv, 24, 29, 35; xix, 11 ; 
xx, 25; I Par., xv, 11; xvm, 16.

Abiathar était encore près de David lorsque celui-ci, pour
suivi par Absalom révolté, quitta Jérusalem. 11 marchait 
en avant de l’arche du Seigneur, que transportaient Sadoc 
et les lévites, II Reg., xv, 24, dirigeant l’ordre de cette 
pieuse translation. Mais, arrivé au pied de la montagne 
des Oliviers, il fut forcé d’obéir à David, qui refusait de 
faire partager ses humiliations à l’arche sacrée, et rentra 
dans la ville, se privant cette fois de suivre son roi, pour 
monter une sainte garde près de l’arche du Seigneur. De Jé
rusalem, il continua à veiller avec Sadoc au salut du fugitif. 
C’est par eux que David, instruit des projets d’Absalom et 
de son conseiller Achitophel, passa de nouveau le Jourdain.

Abiathar, dont la fidélité ne s’était pas démentie dans 
l’épreuve, trahit David aux jours de sa prospérité. Il 
est probable que l’autorité accordée dans la suite à son 
collègue Sadoc lui porta ombrage. Quand donc Adonias 
mécontent organisa un plan de révolte pour usurper le 
trône, il trouva Abiathar prêt à le soutenir. III Reg., i, 7. 
Sur ces entrefaites, le saint roi mourut; ce fut Salomon 
qui eut la mission de punir les coupables ; Adonias fut mis 
à mort, et Abiathar eût partagé le même sort, si un sen
timent de piété filiale, qui fait honneur à Salomon, n’eût

arrêté la sentence. Le roi se souvint qu’aux jours de ses 
malheurs, David avait trouvé en lui un serviteur fidèle. 
C’en fut assez pour mitiger la peine. Le traître fut seule
ment déchu du souverain pontificat et relégué à Anathoth, 
ville sacerdotale, au nord-est de Jérusalem. C’était l’ac
complissement de la malédiction prononcée naguère par 
Dieu sur la maison d’Héli, son aïeul. I Reg., Il, 30-36; 
m , 10-14. Il n’est plus désormais question de ce person
nage. Par sa déchéance, le souverain pontificat fut trans
féré de la famille d’Ithamar à celle d’Éléazar, I Par., 
xxiv, 2-3. Cette triste fin contredit tout le reste de la vie 
d’Abiathar. Jusque-là il s’était montré homme d’un grand 
caractère, actif, intrépide, dévoué jusqu’à la mort à Dieu 
et à son roi. La jalousie ou quelque autre passion le perdit 
à l’heure où il pouvait, dans une sécurité parfaite, par
tager la gloire et la puissance de David victorieux.

Le verset 17 du chapitre vm , au second livre des 
Rois, présente relativement à Abiathar une difficulté : « Et 
Sadoc, fils d’Achitob, et Achimélech, fils d’Abiathar, étaient 
prêtres. » Car il est indubitable qu’à cette époque les deux 
grands prêtres étaient Sadoc et Abiathar. Faut-il donc 
voir dans ce verset une interversion de noms introduite 
par quelque copiste, en sorte qu’il faudrait lire (et de même 
aux passages parallèles I Par., xvm, 16 et xxiv, 6) : « Abia
thar, fils d’Achimélech? » Ou bien appelait-on indifférem
ment le même personnage Abiathar et Achimélech, comme 
on peut l’inférer d’après saint Marc, n , 25-26? Ou enfin 
s’agit-il réellement d’un fils d’Abiathar, qui aurait rempli 
les fonctions sacerdotales transitoirement en l’absence de 
son père ? Toutes ces hypothèses sont soutenables, sâns 
qu’aucune d’elles donne le dernier mot de la difficulté.

P. R e n a r d .
ABSB (1 îébreu : ’abib), le premier mois de l’année hé

braïque, appelé depuis nisari. Ce mot signifie épi, Exod., 
ix, 31 ; Lev., il, 14; cf. Cant., il, 13, et il désigne, dans le 
Pentateuque, Exod., xm , 4; xxm, 15; xxxiv, 18; Deut., 
xvi, 1, le mois où le blé monte en épis. Il était de trente 
jours, et commençait, d’après les rabbins, à la nouvelle 
lune de mars. Ce fut en souvenir de la délivrance des 
Hébreux de la servitude d’Égypte que ce mois fut le pre
mier de l’année. Exod., xii, 2. La fête de Pâques se célé
brait le quinze d' ’abib. Exod., xii, 6, 18. Voir Mois.

A B I C H T  Johann G eorg, orientaliste et théologien alle
mand, luthérien, né le 21 mars 1672 à Kônigsee, dans la 
principauté de Schwarzbourg-Rudolstadt, mort àWittem- 
berg le 5 juin 1740. 11 fit ses études à Iéna et à Leipzig ; 
en 1702, il devint professeur de langues orientales dans 
l’université de cette dernière ville; puis, en 1707, recteur 
du Gymnase et pasteur de l’église de la Sainte-Trinité 
à Dantzig; enfin, en 1729, surintendant général, premier 
professeur de théologie et pasteur de l’église de la ville de 
Wittemberg. Il jouit de la réputation d’un savant très versé 
dans la connaissance des langues orientales et de l’archéo
logie hébraïque. Son ouvrage le plus connu est sa Brevis 
Melhodus linguæ sanclæ, in-8", Leipzig, 1718. Il eut des 
discussions qui firent grand bruit avec J. Franke sur 
l’usage grammatical, prosodique et musical des accents 
hébreux, Accentus Hebræorum, in-8", Leipzig, 1715. 
Parmi ses autres nombreuses publications, on remarque 
ses Annotationes ad vaticinia Habacuc prophetæ, in-4°, 
Wittemberg, 1752. Il fut un des collaborateurs des Acta 
eruditorum de Leipzig. Ses écrits les plus intéressants ont 
été insérés dans le Thésaurus novus theologiæ-philolo- 
gicus dissertationum exegeticarum ex Musæo Th. Hasæi 
et Conr. lkenii, 2 in-f°, Leyde, 1732. — Sur Abicht, voir 
E. Chr. Schroeder, Programma academicum in exequias 
J. G. Abichli, Wittemberg, 1740; J. W. Berger, Oratio 
funebris in exequiis J. G. Abichti, Wittemberg, 1740; 
M. Rauft, Leben Sâchsischer Gottesgelehrten, t. i, p. 1.

F. V ig o u r o u x .
A B I D A  (hébreu : ’A lîdâ ', « mon père sait ou est 

savant; » Septante : ’AgetSot), un des fils de Madian, des-
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Cendant d'Abraham et de Céthura. Gen., xxv, 4 ; I Par., 
i, 33.

A B I D A N  (hébreu: ’Abîdân, « mon père est juge ; » 
Septante : ’AêiSdv ), chef de la tribu de Benjamin, au temps 
de la sortie d’Egypte. Il fit ses présents, comme les autres 
princes d’Israël, pour la dédicace de l’autel. Num, i, 11 ; 
n , 22; vii, GO, G5; x, 24.

A B I E L , hébi ■eu : ’Abîel, « mon père est Dieu ou fort; » 
Septante: ’Agt̂ X.

1. ABIEL, père de Cis, de la tribu de Benjamin, et 
grand-père de Saül, 1 Reg., ix, 1, et d'Abner, I Reg., 
xiv, 51. On ne doit pas identifier Abiel avec Jéhiel ou Abi- 
gabaon. Celui-ci était son père. Mais Abiel est le même 
personnage que le premier Ner, I Par., vin, 33 et 30 (Sep
tante); I Par., ix, 3G, 39. Yoici la table généalogique :

Jéhiel ou Abigabaon 

Abiel ou Ner

Cis Ner

Saül Abner

2 . AB IEL, le même qu’Abialbon (même signification). 
Voir A b ia l b o n .

A B I É Z E R ,  hébreu : ’Abi'ézer, « mon père est un 
secours. » Dans les Nombres, xxvi, 3 0 ,  par contraction, 
lézer; hébreu: ’lézer; Septante : ’AgiéÇsp,

1. ABIÉZER, fils aîné de Galaad, d’après Num., xxvi, 30, 
et Jos., x v i i ,  2, ou fils de la sœur de Galaad, selon le 
texte actuel des Paralipomènes, I Par., v i i ,  18. Il fut le 
chef d’une des plus importantes familles de la tribu de 
Manassé, qui semble avoir eu d’abord ses possessions à 
l’est du Jourdain, avant de se fixer à Ephra, où naquit 
Gédéon, descendant d’Abiézer. Jos., x v i i ,  2 ;  Jud., vi, 11 , 
24 , 3 4 ;  v i i i ,  2 ,  32 .

2. ABIÉZER, d’Anathoth, de la tribu de Benjamin, était 
un des guerriers renommés de l’armée de David. Pendant 
le neuvième mois, il commandait les troupes de la garde 
du roi. 11 Reg., x x i i i ,  2 7 ;  I  Par., xi, 2 8 ;  xxvn, 12.

A B I G A B A O N  (hébreu: ’Abî-gib'ôn, « père ou pos
sesseur de Gabaon ; » Septante : na-riip Taêxwv ), surnom 
donné à Jéhiel, possesseur de Gabaon et ancêtre de Saül, 
I Par., vm, 29 . Voir J é h i e l  et A b ie i , 1.

A B I G A Ï L ,  héb reu : ’Abigayil, « mon père est joyeux ; » 
Septante : ’Aêiyata.

1. ABIGAÏL, femme de Nabal, et plus tard épouse de 
David, à la suite de l’incident rapporté au premier livre 
des Rois, xxv, 3 - 4 2 .  Elle habitait avec Nabal à Maon, sur 
la lisière du désert de Pharan, vivant dans l’abondance, 
car son mari était fort riche en troupeaux de brebis et de 
chèvres, qu’il entretenait près de là, dans son domaine 
de Carmel, au milieu d'un pays montagneux et très fertile 
en pâturages. Voir C a r m e l  2 . Ils étaient de ces Israélites, 
devenus rares alors, auxquels la vie agricole ne faisait 
pas oublier la vie pastorale de leurs ancêtres. Le carac
tère d’Abigaïl contrastait d’ailleurs étrangement avec celui 
de son mari. Celui-ci était un homme dur, violent, ami 
de la bonne chère, et facilement entraîné à l'intempé
rance. I Reg., xxv, 30 . Elle, au contraire, possédait toutes 
les qualités d’une femme accomplie. A une rare beauté, 
elle joignait une grande maturité de jugement, une éton
nante décision, même dans les situations les plus déli

cates , enfin une admirable énergie dans l’emploi des 
moyens. Or chaque année, à l’occasion de la tondaison 
des brebis, la famille de Nabal, suivant un usage uni
versel, se mettait en fête : on le savait dans le voisinage, 
et les propriétaires voisins, les amis, n’oubliaient pas 
que la fête comportait un grand festin auquel ils étaient 
conviés, ou bien l’envoi de présents offerts par le maître 
des troupeaux tondus. Cf. II Reg., x i i i , 24-27. David, 
ayant été informé de ce qui se passait chez Nabal,-crut 
l’occasion favorable pour faire valoir ses services rendus, 
le succès de ses armes contre les Arabes maraudeurs, 
l’efficace protection exercée sur les troupeaux de Carmel ; 
et il pensait obtenir facilement une part dans les largesses 
de Nabal, d’autant plus que le désert de Pharan fournissait 
si peu pour sa subsistance! Malheureusement Abigaïl était 
absente quand se présentèrent les envoyés de David. Elle 
ignorait même la démarche du royal fugitif et la réponse 
impertinente de son mari, quand un de ses serviteurs 
vint la prévenir que David, justement irrité, avait juré 
la ruine de Nabal, et qu’il se préparait à l'heure même 
à marcher sur lui avec tous ses gens. I Reg., xxv, '14. 
Prudente autant qu’elle était ferme, Abigaïl trouve à l’ins
tant le remède au mal. Elle fait apporter deux cents pains, 
emplir de vin deux outres, cuire cinq moutons ; elle y 
joint cinq boisseaux de farine d’orge, cent ligatures de 
raisin et deux cents gâteaux de figues : tout cela est des
tiné à David, dont le ressentiment, pense-t-elle, s’apaisera 
en face de cette libéralité. C’était, en effet, une offrande 
considérable. Siba crut se montrer très généreux envers 
David en lui offrant plus tard une outre de vin, II Reg.,
xvi, 1 ; Abigaïl en offre deux, et elles étaient sans doute 
de grande capacité, comme celles qu’on apprêtait avec la 
peau entière d’un bouc; cf. Gen., xxi, 14; Jos., ix, 4, 13; 
Jud., iv, 19 (voir O u t r e ) ;  cf. Fillion, Atlas archéolog., 
p. 10 et pl. xv. Les cinq boisseaux (se'yîm ) de farine 
d’orge (hébreu : qâli, « blé grillé, » I Reg., xxv, 18; cf.
xvii, 17) représentaient une quantité notable, carie se'âh 
était le tiers de Véphâh, et contenait environ treize litres. 
Les Septante ont traduit cinq éphah, peut-être parce 
que les cinq se’im paraissaient trop peu. Le présent ap
pelé ligatures de raisin (hébreu: fimmuqim) se compo
sait de raisins desséchés, pressés, et mis en masses ou gâ
teaux. C’étaient un des meilleurs produits de la contrée, 
car les alentours d’Hébron étaient plantés de vignes pro
duisant un raisin excellent.

Précédée de ses serviteurs et suivie de ce convoi, Abi
gaïl, à l’insu de Nabal, se dirigea vers la retraite de David, 
qui était, d’après l’hébreu et la Vulgate, le désert de Pha- 
ran ; d’après les Septante, le désert de Maon. I Reg., xxv, 1. 
Cette divergence peut se résoudre par la proximité de la 
partie septentrionale du désert de Pharan avec la partie 
méridionale de celui de Maon, au sud de Juda. Voir M a o n  , 
P i ia r a n . Elle rencontra David au pied de la montagne 
(hébreu: beséter hàhâr, « dans la cachette de la mon
tagne »), probablement dans une retraite formée par une 
dépression de terrain, et, selon la coutume des Orientaux, 
descendant do sa monture, elle se prosterna deux fois en 
inclinant la tête jusqu’à terre. Elle se félicita bientôt du 
parti qu’elle avait pris de venir au-devant de lui; car 
David, après s’être répandu en reproches contre Nabal, 
l’écouta sans l’interrompre. Le discours d’Abigaïl est aussi 
habile qu’élevé. 1 Reg., xxv, 24-31. Bien qu’elle n’ait été 
pour rien dans la réponse insolente de Nabal, elle prend 
sur elle-même toute la faute, et cependant elle se pré
sente avec confiance, car elle vient envoyée par Jéhovah 
pour empêcher David de commettre un crime, et lui offrir 
des présents qu’elle appelle du nom sacré de bénédiction, 
I Reg., xxv, 27 (hébreu : berâkâh, qui a le sens de présent 
offert avec bienveillance, benedicendo ei cui offertur, ou de 
celui de choses résultant de la bénédiction de Dieu; Sep
tante: sù).oytxv;cf. Gen., xx in ,ll ; II Cor., ix, 5). Après quoi 
elle se concilie, sans flatterie, l’esprit du héros irrité, en 
affirmant de lui, ce qu’elle a sans doute appris de Samuel
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ou d’un autre prophète, à savoir qu’il est l’élu, le pro
tégé de Jéhovah; que sa gloire sera grande; qu’il con
sommera la ruine de ses ennemis, et enfin qu’il devien
dra le chef (hébreu: nâgid, præstans, eximius, dux) 
d’Israël. 11 faut signaler, dans la péroraison de ce discours, 
la belle image du f  . 29 . S'il s’élevait jamais quelqu’un 
qui cherchât à tuer David : « Que votre vie, dit Abigaïl, 
par la protection de Dieu, soit liée dans le faisceau des 
vivants ! » Cette expression : « soit liée dans le faisceau 
des vivants, » demeure encore aujourd’hui la conclusion 
de toutes les épitaphes qu’on lit sur les tombeaux des Juifs, 
en Orient ; avec cette seule différence qu’on l’écrit en 
abrégé, avec les initiales n. a. si. 3- "., t. n. ■?. b. h., comme 
chez les chrétiens : R. I. P. Voir Fillion, Essais d’exé
gèse, p. 2 96 . Le faisceau des vivants désigne en général 
la société des bons : dans la bouche d’Abigaïl, c’est cette 
société encore sur la terre ; dans les épitaphes, c’est cette 
société dans le ciel. Il faut aussi remarquer l’image expres
sive par laquelle Abigaïl représente l’instabilité et la ruine 
des ennemis de David : « Ils seront comme une pierre tour
noyant dans la cavité d’une fronde. » I  Reg., xxv, 29.

David, apaisé par ce discours, reconnaît et admire l’ac
tion divine qui, par le moyen de cette messagère, l'em
pêche de répandre le sang. Les présents offerts et accep
tés, l’épouse de Nabal revient à Maon, où elle trouve son 
farouche mari en pleine orgie, et dans un tel état d'ivresse, 
qu’elle ne peut l’entretenir de ce qu’elle vient de faire. 
Elle le lui déclare le lendemain; mais, soit par l’elfet de 
son intempérance, soit par l'impression du danger qu’il 
a couru, Nabal demeure inerte et insensible; il est frappé 
d'apoplexie et meurt dix jours après. C’est alors que David, 
encore sous le charme des brillantes qualités d’Abigaïl, 
la fait demander en mariage. Avec une affectation tout 
orientale, celle-ci répond qu’elle n’a d’autre ambition que 
de remplir les plus bas offices près de son seigneur. Fort 
honorée en réalité, elle accepte la proposition, se lève, 
et, montée sur un âne, elle suit, avec cinq jeunes filles 
qui l’accompagnent, les messagers chargés de la conduire 
vers son nouvel époux.

Ce gracieux épisode se passait vers 1055 avant J.-C., 
d’après la chronologie ordinaire. Il met en relief le carac
tère sage, doux et ferme d’Abigaïl, et fait de cette femme 
la véritable héroïne d’un petit drame où l’action de Dieu 
apparaît toujours dominant les démarches des hommes et 
conduisant leur cœur. Les interprètes ont vu, dans Abigaïl 
épousant David après la mort de son premier mari, l’image 
de l’Église des gentils recevant pour époux Jésus-Christ 
après la ruine du paganisme; ou encore l’image de la très 
sainte Vierge, professant qu’elle ne veut être que la ser
vante du Seigneur, comme Abigaïl professait elle-même 
ne vouloir être que la très humble servante de David.

P. R e n a r d .
2. ABIGAÏL, sœur de David et de Sarvia. La Bible ne 

la mentionne que comme un élément généalogique. Il Reg., 
x v i i ,  2 5  (hébreu : ’Abigal)-, I Par., n ,  16-17. Elle était 
fille d’Isaï, d’après I Par., n , 13, 16; de Naas, d’après 
II Reg., xvn, 2 5 ;  difficulté communément résolue par 
l’identification de Naas avec Isaï. Quelques interprètes ce
pendant regardent Naas comme un nom de femme, et en 
font la mère d’Abigaïl. Elle avait par son père huit frères, 
I Reg., xvi, 5-11, bien que l’auteur des Paralipomènes,
I Par., il, 13-15, n’en mentionne que sept, peut-être 
parce que le huitième n’eut pas de descendants. Voir 
I s a ï . L’un d’eux était David, qui serait frère utérin d’Abi
gaïl, si l'on fait de Naas un nom féminin et si l’on refuse 
d’identifier ce personnage avec Isaï. Abigaïl épousa Jétra,
II Reg., x v i i , 2 5 ;  I Par., n, 1 7 ; voir J é t r a ,  dont elle eut 
un fils, Amasa, celui qui prit parti pour Absalom contre 
David, II Reg., x v i i ,  2 5 ,  et devint chef de l’armée des 
révoltés. P. R e n a r d .

3 .  ABIGAÏL, f e m m e  d ’A b is u r .  I  Par., n ,  29 . Dans l 'h é 
b r e u ,  o n  l i t  ’Abîhâyil. V o ir  A b ih a ï l  2 .

DICT. DE LA B IB L E .

A B I H A Ï E L .  Voir A b i i i a ï l  1.

A B I H A Ï L ,  hébi 'eu : ’Abîhâyil, « mon père est puis
sant; » Septante: 'Agr/aiX.

1. ABIHAÏL (Vulgate: Abihaïel), père de Suriel, qui, 
au temps de Moïse, était chef de la famille lévitique de 
Mérari. Num., m , 35.

2. ABIHAÏL, femme d’Abisur. I Par., n, 29. (Quelques 
manuscrits hébreux ont ’Abîhâyil avec un hé au lieu 
d'un heth; Septante : ’Agc/xia). Dans la Vulgate, on lit 
Abigaïl. Voir A b ig a ï l  3.

3. ABIHAÏL, fils de Iluri, de la tribu de Gad. I Par., 
v, 14.

4. ABIHAÏL, fille, ou plutôt petite-fille d’Éliab, frère aîné 
de David. Elle épousa Roboam, roi de Juda. II Par., xi, 18.

5. a b i h a ï l  , père d'Esther et frère de Mardochée. Estli., 
n , 15; ix, 29.

A B I L A  i ville capitale de la tétrarchie des Lysanias. Elle 
est à six heures de marche environ de Damas, à onze

S. — M onnaie d ’un L ysanias d ’A bilène.

T ê te  diadém ée de L y san ias , tou rnée  à  d ro ite . — ï(. P al las deb o u t, 
te n a n t la  V icto ire de la  m a in  d ro ite , la  m a in  gauche appuyée su r 
u n  bouclier. AYSANIOT [T E T pàp/ou] KAI APX1EPEOE. 
« De L ysanias [ té tr a rq u e ]  e t  g ra n d  p rê tre . »

heures de Baalbek. Ptolémée l’appelle ’AêiXa Auaavîov), 
V, xv, 22. Elle tirait probablement son nom de la ferti
lité de son sol, si ce nom vient du mot sémitique ’âbêl, 
« prairie, plaine verdoyante. » Située sur le versant oriental 
de l’Anti-Liban, dans un district arrosé par les eaux du 
Barada (voir A b a n a ) , elle était traversée par une des routes 
qui se dirigeaient de Damas vers la mer Méditerranée. On 
y arrive aujourd’hui, par le sud, en se rendant de Damas 
à Baalbek. Après avoir franchi une gorge étroite, on voit 
s’étaler devant soi un vallon qui s’étend en longueur du 
sud au nord. Là il est fermé de nouveau par un étroit 
passage où coule le Barada, dans un lit qui n’a pas plus 
d’une cinquantaine de mètres de largeur, entre deux murs 
de rochers à pic, hauts de deux cents à deux cent cinquante 
mètres, sur une longueur d’environ cent quatre-vingts 
mètres. Voir le plan, fig. 6.

C'est au milieu de ce vallon qu’a (leuri jadis la capitale 
de l’Abilène. Elle est devenue aujourd’hui le petit village 
de Souq-Ouadi-Barada (Foire de l’ouadi Barada). Sa situa
tion est très pittoresque. 11 s’élève sur la rive droite de la 
rivière, au milieu de jardins. Les inscriptions qu’on y a 
trouvées attestent que c’est là le site de l’ancienne Abila. 
Dans l'une d’elles, qui a trait à la partie de la voie romaine 
taillée dans le roc vif, dont on voit encore les restes au 
nord de Souq, il est dit des empereurs Marc-Aurèle et 
L. Verus : « Viam fluminis vi abruptam interciso monte 
restituerunt... impendiis Abilenovufn. » Le nom d Abila ne 
s’est même pas tout à fait perdu. Au sud-ouest de Souq , 
sur la montagne, on voit un tombeau qui porte encore le 
nom de Kabr-Abîl. Une fausse interprétation de ce nom 
en a fait le tombeau d Abel, fils d’Adam. Abila occupait 
une plus grande étendue que le village actuel : elle s’éten
dait plus loin au nord et à l’est sur la rive gauche, comme 
l’attestent la route antique, un aqueduc, des tombeaux, 
des ruines de temple, etc.

I. — 4
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La ville d’Abila n’est point mentionnée dans l’Écriture, 
mais elle donne son nom à l’Abilène, dont parle saint 
Luc, m , 1. Cet évangéliste est d’ailleurs le premier qui 
ait mentionné le nom de ce pays. Pendant les premiers 
siècles de l’ère chrétienne, Abiia fut le siège d’un évêché 
dépendant du patriarcat d’Antioche. Un de ses titulaires, 
appelé Jourdain, assista au concile de Chalcédoine en 451 ; 
un autre, Alexandre, est nommé sous l'empereur Justin,

da.pro:> J.L.Portei' L Tlmillier.del.
6. —  Abila.

en 518. Les Sarrasins prirent et saccagèrent la ville en 634, 
en mettant à profit une foire annuelle, qui avait réuni en 
ce lieu, où il y avait un monastère célèbre, un grand 
nombre de marchands chrétiens, d’où le nom de Souq ( ou 
foire)-Ouadi-Barada, qui lui a été donné depuis. Voir 
E. Robinson, Later Biblical Besearches in Palestine, 
1856, p. 478-484; J. L. Porter, Five years in Damascus, 
2 in-8», Londres, 1855, t. i, p. 262-273; Id., The Divers 
of Damascus, dans le Journal of sacred Literature, 
juillet 1853, new sériés, t. iv, p. 248-255; Ebers et 
Guthe, Palàstina in Bild und Wort, 2in-f°, Stuttgart, 
1883, t. i, p. 456-460; Furrer, Die antiken Stâdle und 
Ortschaften im Libanongebiete, dans la Zeitschrift des 
deutschen Palàstina-Vereins, année 1885, t. viii, p. 40;
E. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 2e édit., 1.1, 
part, h , Leipzig, 1890, p. 600-604.

Il existait dans la Décapole, à l’est du lac de Tibériade, 
une autre ville du nom d’Abila, qui a été quelquefois con
fondue à tort avec celle de l’Anti-Liban. Voir Décapole.

F. V ig o u r o u x .
ABDLÈNE ( ’ASiXijvïj, Luc, i i i ,  1), tétrarchie dont Abila 

était la capitale. Voir A b i l a .  On ne peut déterminer exac
tement quelle était l’étendue de territoire qu’embrassait 
cette tétrarchie et ses limites géographiques. Elles varièrent 
d’ailleurs sous les différents princes qui la gouvernèrent. 
L’Abilène comprenait sans doute le district du haut Ba- 
rada, au-dessus d’Abila, et s’étendait peut-être au sud 
jusqu’à l’Hermon. Elle devait, en tout cas, renfermer à 
l’ouest le versant oriental de l’extrémité méridionale de

l’Anti-Liban, et une partie des riches vallées arrosées par 
le Barada. C’est un pays fertile, bien boisé, arrosé par de 
nombreuses sources et abondant en pâturages. Autant le 
versant occidental de l’Anti-Liban est aride et désolé, 
autant, en général, le versant opposé est riche et ver
doyant. Pour ce qu’on connaît de l’histoire de l’Abilène, 
voir L y s a n ia s . F. V ig o u r o u x .

A B i M A E L  (h ébreu : ’A b îm â ’êl, « mon père est force, » 
ou « père de Maël »; Septante: ’Agi^aé),), descendant de 
Jectan. Gen., x, 28; I Par., i, 22. On le considère géné
ralement comme le père d’une des tribus arabes du sud. 
Bochart croit que cette tribu est celle des Mali ou des 
Minéens. Le nom d’Abimaël, en arabe, serait Aboumaïl 
ou Aboumâl, ce que l’on peut interpréter par « père de 
Mali ou des Malites ». Mali est le nom d’une tribu de la 
péninsule arabique, mentionnée par Théophraste, Historia 
plantarum, ix, 4. Cette tribu paraît être la même que 
celle des Minéens, dont parlent Ératosthène dans Strabon, 
xvi, p. 1142, et Denis Périégète (édit. Bernhardy, vers 
956-959, p. 288), par l’effet de la permutation de l et de n. 
Ptolémée, VI, vu, nomme aussi des Manites ( Mavivai) dans 
le voisinage des Minéens. Cf. Bochart, Phaleg, il, 24, 
Opéra, Liège, 1692, t. i, col. 127-128. Dans les environs 
de la Mecque, il y avait une localité appelée Mani. Aboul- 
féda, Arabia, édit. Gagnier, p. 3, 42. Cf. Michaelis, Spi- 
cilegium, t. n , p. 179 et suiv. F. V ig o u r o u x .

A B I M E .  Mot par lequel nous rendons en français le 
terme latin de la Vulgate abyssus. Abyssus n’est lui-même 
que le mot grec àéuacroç latinisé, lequel, d’après l’éty- 
mologie commune, est composé de l’a privatif et de 
putisôç =  (3u6o?, « fond, » et signifie, par conséquent, « sans 
fond. » Les auteurs profanes, à l’exception de Diogène 
Laerce, IV, v, 27, ne l’emploient jamais comme substantif, 
mais toujours comme adjectif. Les Septante et les écri
vains du Nouveau Testament s’en sont servis comme d’un 
substantif, d’où le substantif abyssus de notre Vulgate. 
Par la traduction latine des Livres Saints, le mot abyssus 
est devenu familier à tous les Pères et écrivains ecclésias
tiques de l’Église latine ; mais il était inconnu aux auteurs 
classiques et on ne le rencontre jamais dans leurs écrits.

Le mot « abîme » a , dans l’Ancien et dans le Nouveau 
Testament, deux sens très différents. 1° Dans l’Ancien 
Testament, il est la traduction du mot hébreu mrtn, 
tehôm, qui désigne les eaux primitives, Gen., i, 2; Ps. cm 
(hébreu, civ), 6, et la mer, Gen., vu, 11; vm, 2; Exod., 
xv, 5, 8; Job, xxvm, 14; x x x v i i i , 16, 30; x l i , 23 (24); 
Ps. xxxv (xxxvi), 7; l x x v i ( l x x v i i) ,  17; cv (cvi), 9; 
cxxxiv (cxxxv), 6; Eccli., i, 2; x l i i , 18; Is., l i , 10; l x i i i , 
13; Ezech., xxvi, 19; xxxi, 15; Amos, vu, 4; Jonas, 
n , 6; Hab., m , 4, etc. Par extension, tehôm, abyssus, 
signifie les eaux souterraines, considérées comme une mer 
invisible, qui alimente les sources et les fleuves, Gen., 
x l i x , 25; Deut., x x x i i i , 13; Ps. x l i  ( x i .i i ) ,  8; Ezech., 
xxxi, 4. En hébreu, le mot tehôm est principalement 
employé dans des passages poétiques, et correspond, dans 
le parallélisme synonymique, au mot yàm , « mer, » ou 
maint, « eaux. » Job, xxvm, 14; Ps. l x x v i ( l x x v i i) , 17, 
etc. C’est certainement une expression archaïque, qui était 
tombée en désuétude dans la langue vulgaire ; mais comme 
dans tous les temps la poésie a aimé les archaïsmes, les 
poètes hébreux empruntèrent le mot tehôm à  la Genèse. 
Il a disparu de toutes les autres langues sémitiques connues 
avant ce siècle : de là la difficulté qu’avaient les lexico
graphes à en expliquer l’origine. La découverte et le déchif
frement de la langue assyrienne ont éclairci ce terme mys
térieux. Il est resté constamment en usage dans cette der
nière langue, pour signifier la mer, sous la forme tihamtu 
(correspondant au tehômôt hébraïque). Nabuchodonosor 
dit, par exemple, dans l’inscription de Londres : istu lihâmli 
’aliti adi tihâmti sâpliti, « depuis la mer supérieure jusqu’à 
la mer inférieure. » Cuneiform Inscriptions of Western
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Asia, t. i, pl. 53, col. il, lig. 15-10. Dans tous les pas
sages de l’Ancien Testament, le mot tehôrn, « abîme, » 
a aussi le sens de mer, ou un sens figuré qui en dérive. 
Dans le livre de la Sagesse, x, 19, où la Vulgate traduit 
l'ù'ë'jcrffoç du texte original par inferi, le mot grec signifie 
également mer, et désigne la mer Rouge.

2° Dans le Nouveau Testament, le mot abîme (à'guo-aoç) 
n’a jamais la signification de mer et d’amas d'eau ; il a 
toujours colle de séjour des morts. Los Grecs considéraient 
le séjour des morts comme un lieu sans fond (Taprapoo 
agoaara ‘/ci'Tu.ara, dit Euripide, Phæn., 1632); Diogène 
Laerce appelle, IV, v, 27, aëu<x<7ov le « noir royaume de 
Pluton ». C’est de là qu’a dù venir le sens que les écri
vains du Nouveau Testament ont attribué à ce mot. Saint 
Paul, Rom., x, 7, s’en sert pour désigner les limbes où 
les âmes justes attendaient l’arrivée du Messie. Saint Luc, 
vm, 31, et saint Jean, Apoc., ix, 1, 2, 11; xi, 7; x v i i , 8; 
xx, 1, 3, qui sont, avec saint Paul, les seuls écrivains du 
Nouveau Testament qui aient employé ce terme, le pren
nent toujours en mauvaise part, pour signifier le lieu où 
sont tourmentés les démons, l'enfer. Le substantif S5-q;, 
traduit ordinairement dans la Vulgate par « enfer », est 
à peu près synonyme d’aguuoo; dans le Nouveau Testa
ment; l’un et l’autre correspondent au mot hébreu Vinw, 
se’ôl, qui désigne, dans la partie hébraïque de l’Ancien 
Testament, « la demeure des morts. » Voir S e ’ô l , I I a d è s .

F. VlGOI'ROUX.
A B I M E L E C H ,  hébreu: ’A b h n élek , « mon père est 

roi; » Septante: ’Aêt|jiÀe-/.

1. ABIM ÉLECH  est le nom, sinon de tous les rois de 
Gérare, comme on le croit généralement, du moins de 
deux princes de ce pays. Le premier était contemporain 
d’Abraham. Quand le nomade patriarche vint sur ses terres, 
Sara, sa femme, qui passait pour sa sœur ( voir A b r a h a m  ) , 
fut enlevée par ordre d’Abimélech. Dieu, en songe, le 
menaça de mort s’il la traitait comme son épouse. Le roi 
ignorait que Sara était mariée; il n’était donc pas coupable. 
Son excuse fut agréée par Dieu, qui d’ailleurs, connais
sant sa bonne foi, l’avait empêché par une maladie de 
commettre le crime. Le Seigneur l’assura que, dès que 
Sara serait rendue à son mari, les prières d’Abraham 
obtiendraient la guérison d’Abimélech, tandis que la mort 
le frapperait, s’il la retenait auprès de lui.

Le roi, se levant de nuit, suivant la Vulgate; de grand 
matin, d’après le texte hébraïque, raconta à ses courti
sans rassemblés par ses ordres le songe de la nuit. Tous 
furent remplis d’effroi. Abimélech, faisant venir Abraham, 
lui reprocha sa dissimulation, qui avait failli attirer sur lui 
et sur son royaume les vengeances divines, et se plaignit 
de la défiance qu’il lui avait témoignée. La justification 
d’Abraham fit cesser heureusement le malentendu. Plus 
noble et plus généreux que le pharaon dans une circon
stance analogue, le roi de Gérare combla de présents 
Abraham et son épouse, et au lieu de les obliger comme 
lui à quitter son royaume, il leur laissa la liberté de s’é
tablir à leur gré sur ses terres. A la prière d’Abraham, 
Dieu, selon sa promesse, guérit Abimélech et ses femmes 
de la maladie qu’il leur avait infligée à cause de Sara, et 
qui les avait rendues stériles. Gen., xx.

Dans tout cet épisode, Abimélech apparaît comme un 
roi connaissant et craignant le vrai Dieu, aimant la justice 
et ayant le crime en horreur. Son caractère religieux, 
noble et loyal, se manifeste dans d’autres relations qu’il 
eut avec Abraham. A l’époque où Agar et Ismaël venaient 
d’être renvoyés de la maison d’Abraham, il vint avec 
Phicol, le chef de son armée, proposer au patriarche de 
contracter alliance. R a reconnu que Dieu est avec Abra
ham en toutes ses entreprises, lui dit-il; il demande en 
conséquence, sous la foi inviolable du serment, d’être 
traité, lui et sa postérité, avec la bienveillance qu’il a mon
trée précédemment envers son hôte. Ses serviteurs s’étaient 
emparés d’un puits creusé par les soins d’Abraham. Avant

de jurer l’alliance, le patriarche se plaint de cette injus
tice. Abimélech l’ignorait, Abraham n’ayant pas réclamé; 
dès la première réclamation, son droit est reconnu. Ce 
point litigieux réglé, Abraham offre des présents, et l’al
liance est conclue. Pour confirmer ses droits sur le puits 
contesté, Abraham donna encore sept brebis, et Abimélech 
s’en retourna avec Phicol, qui l’avait accompagné. Gen., 
xxi, 22-33. Voir P h ic o l . E. M a n g e n o t .

2. AB IM ÉLEC H , autre roi de Gérare du même nom. Il 
vit pendant une famine Isaac arriver sur ses terres, Gen., 
xxvi, 1. Serait-ce le roi que connut Abraham? Non. Quatre- 
vingts ans séparent les événements, et la différence des 
caractères dénote des personnages distincts. Tous deux 
craignent Dieu, il est vrai ; mais les sentiments du second 
sont moins délicats, il témoigne à Isaac moins de bien
veillance et moins de générosité que son prédécesseur 
à Abraham. La ressemblance des noms ne saurait faire 
une difficulté. Le nom d’Abimélech à Gérare, comme celui 
de Pharaon en Egypte, pouvait n’être qu’un titre, selon 
l’opinion commune, qui s’appuie sur la signification même 
du mot Abimélech, « mon père est roi. » Cette dénomi
nation est très convenable pour un prince, qui doit être 
le père de ses sujets en même temps que leur roi. Mais 
même en admettant qu’Abimélech est un nom propre, il 
n’y a rien d’extraordinaire à cè que deux rois de la même 
dynastie portent le même nom ; le fait est au contraire 
très commun, et les listes royales de divers peuples nous 
offrent des noms semblables, comme les Ramsè's en 
Égypte, les Salmanasar en Assyrie, etc.

A l’exemple de son père et pour le même motif, Isaac 
fit passer Rébecca, sa femme, pour sa sœur. Son séjour 
au pays de Gérare durait depuis quelque temps déjà, 
quand, d’une fenêtre, Abimélech aperçut Isaac usant en
vers Rébecca d’une familiarité qu’un frère ne se permet 
pas à l’égard de sa sœur. Après avoir reproché au pa
triarche sa dissimulation, qui exposait les habitants de la 
contrée à se rendre coupables d’un grand crime, il défendit 
sous peine de mort d’attenter à son honneur et à celui de 
sa femme.

Isaac, tranquille désormais dans ce royaume, s’y livra 
à l’agriculture. La bénédiction divine faisant prospérer 
toutes ses entreprises, il acquit de grands biens. Les habi
tants en devinrent jaloux, et, cédant au ressentiment, 
comblèrent de terre les puits qu’Abraham avait creusés 
dans leur pays. Abimélech enjoignit à Isaac de quitter ses 
terres; il redoutait sa puissance. Retiré dans une vallée, 
Isaac se vit contrarié encore par les pasteurs, à l’occasion 
de nouveaux puits ouverts par ses serviteurs. Gen., xxvi, 
6 - 22 .

Retourné enfin à Bersabée, il y reçut la visite d’Abi
mélech, accompagné de Phicol, son chef d’armée (voir 
P i i i c o l ), et d’Ochozath, son conseiller. Le roi, regrettant 
d’avoir renvoyé un homme comblé des faveurs divines, 
sollicitait de lui une alliance confirmée par un serment. 
Le patriarche fit un festin, et après que des serments réci
proques eurent scellé le pacte, il congédia ses visiteurs. 
Gen., xxvi, 26-33.

Ces trois événements ressemblent sensiblement aux épi
sodes qui signalèrent les relations d Abraham avec le pre
mier Abimélech. Les rationalistes en ont conclu que la 
Genèse relatait sous des noms divers deux récits des mêmes 
faits. Les différences toutefois sont trop giandes poui con
venir à une unique série de faits diveisement îacontes. 
Étant donnés la persistance des mœurs et le retour des 
mêmes situations, des événements analogues ont pu faci
lement survenir dans le même pays, à des époques rap
prochées et dans des circonstances différentes.

E. Mangenot.
3. ABIMÉLECH. Fils de Gédéon et d’une concubine ou 

femme de second rang, dont la Bible ne nous donne pas 
le nom. Josèphe l’appelle Apo-j|i.c<;. Ant. jud., V, vit, 1. 
Abimélech était le soixante-onzième (d’après quelques
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exégètes, le soixante-dixième) des fils de Gédéon, Jud., 
vm, 30, 31; cf. ix, 5, et était né à Sichem. Lorsqu’à la 
mort de son père il vit que sa qualité de fils d’une concu
bine l’empêchait de participer à la succession, son ambi
tion lui fit concevoir un projet aussi cruel qu’audacieux : 
il rêva de devenir roi d’Israël. Peut-être la modestie de 
son père, refusant naguère l’établissement de la royauté 
dans sa descendance, Jud., vin, 22, 23, avait-elle été pour 
lui l’occasion de ce désir. Depuis la mort de Gédéon, ce 
désir se transforma en une volonté arrêtée, au service de 
laquelle l’ambitieux mit les plus sauvages passions. Calom
nier tous ses frères, pour les faire tous disparaître et pou
voir régner sans rival, tel fut son plan. Il s’en alla à Sichem, 
le pays de sa mère, où il comptait trouver des appuis pour 
l’exécuter. Là, en effet, il rencontra des oncles maternels 
qui l’écoutèrent, et se firent volontiers ses émissaires pour 
former un parti. Par leur intermédiaire, la haine des fils 
de Gédéon fut soufflée au cœur des Sichémites. On ré
pandit le bruit que ces soixante-dix étrangers allaient se 
partager le pays et le réduire en une insupportable servi
tude. Ne vaudrait-il pas mieux pour Israël le gouverne
ment d'un seul homme, choisi dans leurs rangs, connais
sant leurs besoins et tout dévoué à leurs intérêts? Cet 
homme, ce compatriote (os veslrum et caro vestra, Jud., 
IX , 2), c’est Abimélech. Le succès était facile. A quelle 
famille ne plairait-il pas de voir quelqu’un de son sang, 
de son esprit, de sa religion, au pouvoir suprême? D’après 
Stanley, Jewish Church, t. i, p. 353, le parti d’Abimélech 
se serait étendu au point de constituer une véritable ligue 
entre Sichem et les cités voisines, comme Thébès et Aru- 
mah, qui plus tard, et sans doute pour les mêmes motifs, 
suivirent Sichem dans la révolte. L’enthousiasme était tel, 
qu’on n’hésita pas, pour couvrir les frais du complot, à en
lever du trésor du temple une somme de soixante-dix sicles 
(deux cents francs environ), qui y était en dépôt. Jud., 
ix , 4. Ce temple était dédié à Baal, le dieu Soleil, divinité 
que les Sichémites s’étaient choisie, au mépris de Jéhovah. 
Jud., vm, 33. LaVulgate a reproduit ici, Jud., ix, 4, les 
deux mots hébreux Ba'al berit, les unissant en un seul 
nom propre, tandis qu’au chapitre précédent, elle les sépare 
et en donne la traduction: « le Baal de l’alliance, » Jud., 
vm, 33, ainsi nommé sans doute parce que, par une sorte 
de parodie du culte de Jéhovah, les Sichémites contractaient 
alliance avec lui. Hengstenberg, Beilràge zur Einleitung 
ins Alte Testament, Berlin, 1839, t. m , p. 98.

Quant à la provenance de ce trésor, on pense qu’il avait 
une double origine : il se composait des biens propres du 
temple et de ceux des particuliers qui, pour plus de sé
curité, y déposaient leur argent, cf. II Mac., ni, 10-11, 
de même qu’on voyait les personnes s’y réfugier. Plus 
d’une fois, dans l’histoire du peuple juif, le trésor du 
temple sera employé pour des menées politiques, comme 
dans cette circonstance, III Reg., xv, 18; IV Reg., xvm,
15-16. Il est à noter que le nombre de sicles enlevés 
et mis à la disposition de l’aventurier est égal à celui de 
ses frères. On dirait que la tète de chacun d’eux est 
payée à l’avance avec cet argent. Cette somme, toute mi
nime qu’elle est, suffit à soudoyer quelques vagabonds 
avides de butin et d’aventures. A leur tête, Abimélech 
marcha sur Éphra, sous quelque prétexte parvint à réunir 
ses frères, et, aidé de ses sicaires, il les fit tous mourir. 
Ce fut une exécution en règle : l’un après l’autre et sur la 
même pierre, Jud., ix, 5, ils furent massacrés. Le texte 
dit que les soixante-dix frères périrent, parce que tel était 
le nombre de ceux qu’Abimélech voulait tuer; en réalité, 
soixante - neuf seulement succombèrent : le dernier s’é
chappa et survécut, pour assister plus tard à la ruine de 
son persécuteur.

Abimélech, se croyant seul maître, se fit proclamer roi 
(mélék), comme il l’avait rêvé. C’était la première fois qu’un 
chef des Hébreux osait prendre ce titre. L’investiture royale 
conserva d’ailleurs la simplicité de l’époque patriarcale. 
On se rendit à un chêne ou térébinthe voisin de Sichem.

L’hébreu ’êlôn mûçâb, que la Vulgate rend par quercum 
quæ stabat, est traduit par plusieurs exégètes : « près du 
chêne du poste de Sichem, » parce que dans Isaïe, xxix, 3, 
le mot mûçâb désigne un poste militaire. D’autres voient 
dans mûçâb (participe passif hophal) un objet qui a été 
et demeure dressé, une sorte de monument, et traduisent :
« près du chêne du monument. » Quoiqu’il en soit, c’est 
là que le meurtrier de ses frères fut acclamé roi par les 
habitants de Sichem et ceux de la maison de Mello ( Bêf 
Millô' ; Septante : Oly.oç Br,0gxa).(â). Cette expression est 
obscure: peut-être désigne-t-elle la tour dont il est ques
tion plus loin, f .  46-49, car le mot Millô' est dérivé 
de mâlà', qui est employé dans la Bible dans le sens de 
château fort, citadelle. Voir M e l l o . Il est possible qu’a
près son élection, Abimélech ait reçu l'onction royale, 
à laquelle Joatham semble faire allusion, ÿ. 8. Avec le 
titre de roi, Abimélech inaugura un essai d’administration, 
dont le premier fonctionnaire fut Zébul, gouverneur de 
Sichem. Il y eut aussi un commencement d’organisation 
militaire et financière, toutes choses nouvelles en Israël. 
Pour le nouveau roi, il s’en alla vraisemblablement ré
sider dans l’héritage paternel, à Éphra, d’où nous le ver
rons plus tard se mettre en marche sur Sichem.

Le plan d’Abimélech était réalisé et son ambition satis
faite, lorsque s’éleva une protestation. Elle venait de 
Joatham, le fils de Gédéon échappé comme par miracle 
au massacre. Ce fut pour le tyran une cruelle surprise, 
quand on lui annonça que, sur l’un des contreforts du 
Garizim les plus proches de Sichem, Joatham s’était mon
tré vivant; qu’il avait, sous forme d’apologue, excité les 
Sichémites à la révolte, comparant Abimélech leur roi 
à un buisson d’où sortirait bientôt un feu qui dévorerait 
tous ses sujets; enfin que le peuple avait écouté ce dis
cours sans protester. Jud., ix, 7-20. Non seulement il ne 
protestait pas ; il commençait à porter avec peine le joug 
qu’Abimélech faisait peser sur lui. Cruel envers ses sujets 
comme il l’avait été envers ses frères, il régnait (l’hébreu 
porte ici sârah, « dominer, » au lieu de mâlak, « régner ») 
depuis trois ans sur Sichem et une partie de la Palestine, 
lorsque la révolte éclata. La Bible dit sans restriction que 
sa domination s’étendait sur Israël, f .  22; mais il faut 
manifestement entendre cette expression dans un sens 
restreint, puisque Béra, qui était en Palestine, n’était pas 
soumise à son autorité, f .  21. C’est de Sichem, sa capi
tale, la ville de son élection, que partit le mouvement 
insurrectionnel, mouvement dirigé par la main de Dieu, 
qui, à cette heure de ses justices, permettait à l’esprit 
mauvais de souffler la discorde et la rébellion jusqu’à 
amener ceux qui naguère avaient acclamé l’assassin de 
ses frères à lui reprocher cette exécution comme un crime 
abominable. Abimélech n’était pas à Sichem quand s’ourdit 
le complot, mais il devait y venir prochainement, et voici 
ce qu’on avait résolu. Les Sichémites se porteraient en 
armes sur les hauteurs voisines et se cacheraient en em
buscade dans les retraites de l’Ébal et du Garizim. Ils l’at
tendraient, se jetteraient sur lui au passage, et Israël serait 
délivré. Cette poignée d’hommes trouva un chef dans un 
inconnu nommé Gaal, fils d’Obed, qui, plus violent que 
les autres, porta à son comble l’exaspération des Sichémites 
contre Abimélech, f . 26-27. C’était l’époque des vendanges. 
Il est indubitable que le dévastant les vignes de la Vulgate, 
Jud., ix, 27, est fautif, et doit se traduire littéralement par 
« ils vendangeaient les vignes » ; car le verbe basâr, que 
saint Jérôme rend par dévastant, désigne partout ailleurs 
dans la Bible l’action de vendanger. Lev., xxv, 5,11 ; Deut., 
xxiv, 24. De même, l’expression foulant le raisin n’indique 
point le pillage des vignes, mais l’action d’exprimer le vin 
en foulant le raisin; c’est le sens obvie du verbe ddrak. 
Cf. Jer., xxv, 30. Josèphe affirme explicitement que les 
Sichémites étaient alors occupés à la vendange. Ant.jud., 
V, vu, 3. C’est d’ailleurs le sens des Septante.

Or, après la Vendange, de même qu’après la moisson, les 
Juifs avaient l’habitude de faire une sorte de fête religieuse,
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consistant en sacrifices, repas, danses, cantiques de réjouis
sance et d’actions de grâces. Ce sont ces chants que la Vul
gate désigne au f .  27, et qu’on a peine à expliquer, si 
l'on entend la première partie du verset dans le sens de 
dévastation. Le mot hébreu hillûlîm, qui désigne ces 
chants, vient de hâllal, « louer, » et n’est employé qu’une 
seule fois ailleurs, Lev., xix, 24, où il signifie les offrandes 
des nouveaux fruits de la quatrième année de la plantation 
des arbres. Ces chœurs de vendangeurs retentissaient du 
cri répété mille fois : Hêdàd ! hêdâd ! dont parle Jérémie, 
xxv, 30. C’est au milieu de ces réjouissances que Gaal arriva, 
produisant contre Abimélech ses excitations sauvages.

Un seul groupe d'hommes refusait de s'associer a cette 
révolution : c’était le parti des fonctionnaires et de tous 
ceux qui devaient leur position au nouveau roi. A leur 
tête était le gouverneur de la ville, Zébul. C’est lui qui 
secrètement fit avertir le tyran de ce qui se tramait, lui 
envoyant en même temps un plan ainsi conçu : Abimélech 
devait se rapprocher de Sichem, où Gaal et les siens ve
naient de rentrer, puis se dissimuler dans les montagnes, 
diviser sa troupe en quatre compagnies, chacune placée 
en, embuscade et prête à se rallier aux autres pour fondre 
sur Gaal, quand il sortirait de Sichem. Ce plan était habi
lement dressé; mais Abimélech, emporté peut-être par 
sa fureur, ne sut pas assez dissimuler sa marche, si bien 
que Gaal, sondant du regard l'horizon en franchissant la 
porte de Sichem, découvrit ses bataillons. En vain Zébul 
voulut lui donner le change, affirmant que c’était l’ombre 
des montagnes et non le rideau noir des troupes ennemies ; 
l’armée d’Abimélech était dépistée, Gaal suivait même de 
l’œil un détachement qui s’engageait dans un sentier, en 
face d’un chêne isolé (hébreu : « dans le chemin du Té- 
rébinthe des magiciens, » ÿ. 37). Le moment était dé
cisif; Gaal, s^armant de courage, lança son armée sur 
celle d’Abimélech, qui, supérieure en nombre, força les 
Sichémites à reculer et à se renfermer dans leurs murs. 
Ce n’était pas une victoire ; Abimélech le sentit et se retira 
à Ruma (hébreu : ’Arûrndh), prêt à profiter de la pre
mière occasion. Elle se présenta le lendemain même. Se 
croyant en sécurité, les Sichémites étaient sortis pour 
aller à leurs travaux champêtres; ce fut le moment que 
choisit Abimélech pour se venger. Divisée en trois troupes 
et cachée par des plis de terrain, son armée, à un signal 
donné, se jeta sur les travailleurs et en fit un horrible 
massacre. Deux des trois bataillons poursuivirent ensuite 
ceux qui fuyaient dans la campagne, tandis que le troisième 
vint assiéger la ville, sous le commandement d’Abimé- 
lech, ÿ. 43-44. Le siège dura un jour, et se termina par la 
prise de la ville, qui par ordre du vainqueur fut rasée, et 
l’emplacement semé de sel, symbole de perpétuelle stéri
lité. Deut., xxix, 23; Is., x v ii , 6. Restait la citadelle : c’était 
peut-être une dépendance du temple de Baal (le sens du 
mot yerîah n’est pas bien déterminé ), lieu très fortifié, 
dans lequel s’étaient réfugiés les survivants. Contre eux, 
Abimélech se livra à une vengeance sauvage. Accompagné 
de ses soldats, il alla sur le mont Selmon, voisin de Si
chem , celui dont il est question Ps. l x v ii , 15, et tous re
vinrent chargés de branches d’arbres, qu’ils entassèrent 
en un immense bûcher autour de la citadelle. Abimélech 
y fit mettre le feu, et tous ceux qu’elle renfermait périrent 
asphyxiés ou brûlés. De là le vainqueur marcha sur Thébès 
(peut-être Toubas, au nord-est de Sichem; voir T h é b è s ) , 
dont les habitants s’étaient associés à la révolte. Il y avait là, 
comme à Sichem et dans toutes les villes fortes, une tour 
qui servait de citadelle aux assiégés. Quand la ville fut prise, 
les habitants s’y réfugièrent, et de la plate-forme ils se dé
fendaient en désespérés. A cette dernière étape de ses vic
toires, Abimélech devait trouver le châtiment de ses crimes. 
Vaillant autant qu’il était cruel, il s’était approché jusqu’au 
pied de la tour, et il essayait d’y mettre le feu. A ce mo
ment, une femme, saisissant un morceau d’une meule de 
moulin à bras (hébreu : pélah rékeb; mot à mot, « le 
fragment [de meule] courant, » c'est-à-dire le morceau

de la meule mobile qui se trouve à la partie supérieure 
des moulins à bras, lapis vector; cf. Deut., xxiv, 6; 
II Reg., x i, 21 ), le lança sur les assiégeants. Le tyran fut 
atteint et eut le crâne fracassé. Il allait mourir, quand la 
pensée d’avoir été tué de la main d’une femme vint révolter 
sa fierté. Appeler son éeuyer et lui ordonner de le trans
percer de son glaive fut le dernier acte de cet homme extra
ordinaire , dont la vaillance eût produit de grandes choses, 
si elle n’avait toujours été au service de son ambition.

P. R e n a r d .
4. A B IM ÉLEC H , nom donné dans le texte hébreu, I Par., 

xvm, 16, à un fils d’Abiathar, grand prêtre. C’est une 
erreur de transcription pour Achimélech ( ’A /l imélek ), 
comme le prouvent plusieurs manuscrits, lesversions (Sep
tante, syriaq., chald., Vulg., arab.) et les lieux parallèles, 
II Reg., viii, 17; I Par., xxiv, 3, 6 , 31. Voir A c h im é le c h  1.

5. ABIM ÉLEC H , nom attribué, dans le titre du psaume 
xxxiii, à un roi philistin, appelé ailleurs Achis, I Reg., 
xxi, 10-14. Quelques manuscrits hébreux et certaines 
éditions de la Vulgate portent Achimélech, qui doit se 
décomposer peut-être en Achis mélecli, « le roi Achis. »

A B I N A  ( ou Rabina, abréviation de Rabbi Abina, selon 
une coutume de l’époque talmudique) fut le disciple de 
R. Aschi dans l'importante école de Sora, sur les bords 
de i'Euphrate. Il fut un de ses collaborateurs dans la com
pilation de la Ghemara ou Talmud de Babvlone. On croit 
même qu'il l’acheva et fut le dernier des Amôraïm ou inter
prètes de la Mischna. Il mourut vers l’an 4 90 . Voir T a lm u d .

A B I N A D A B , hébreu : 'Abînâdâb, « mon père est. 
généreux; » Septante: ’AptvxSâg.

1. a b in ad a b , lévite de Cariathiarim, dans la maison 
duquel l’arche reposa vingt ans. I Reg., vu, 1; II Reg., 
V I, 3 ,  4 ;  I Par., x i i i , 7.

2. ABINADAB, second fils d’Isaï et frère de David. Il 
suivit Saul dans sa campagne contre les Philistins. I Reg., 
xvi, 8; x v i i ,  13; I Par., n , 13.

3. ab in ad a b , un des fils de Saül, tué à la bataille de 
Gelboé. I Reg., xxxi, 2; I Par., v i i i , 3 3 ;  ix, 3 9 ;  x, 2.

4. abinadab, père d'un des douze officiers chargés 
de la tablé du roi Salomon, III Reg., iv, 11.

A B I N O E M  (hébreu : ’Abinô'am, ■ « mon père est 
agréable ; » Septante : ’AScveÉp.), père de Barac, de la tribu 
de Nephtali. Jud., iv, 6, 12; v, 1, 12.

A B I R A M  (hébreu : ’Abîrâm, « mon père est élevé; » 
Septante : Aêsipwv ), fils aîné d’Hiel, de Béthel. Il mourut 
lorsque son père, voulant rebâtir Jéricho, malgré la ma
lédiction de Josué, en jeta les fondements. III Reg., xvi, 
34; Jos., vi, 26.

A B I R O N  (hébreu: ’Abîrâm; Septante: A ê£Ipwv), 
fils d’Éliab, de la tribu de Ruben. Il se joignit à Coré et 
à Dathan dans la sédition qu’ils excitèrent contre Moïse 
et Aaron, au sujet de la souveraine saciificature. La terre 
s’ouvrit pour engloutir tous les conjurés. Voir Coré , 
Num., xvi, 1, 12, 24-27; Deut., xi, 6; Ps. cv, 17; Eccli., 
x l v ,  22 .

A B I S A G  (hébreu : ’Abîsag, signification inconnue; 
Septante: ’AëuTcty), jeune fille originaire de Sunem ou 
Sunam (aujourd’hui Solam ou Sulem), petite ville de la 
tribu d’Issachar, au pied du Petit Ilermon. Voir S u n a m . 
La beauté de cette jeune Israélite la fit choisir pour être 
la compagne de David dans sa vieillesse. III Reg., 1 , 3. 
Ce prince devait alors avoir soixante-dix ans; les travaux
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excessifs de sa laborieuse carrière l’avaient épuisé, et 
malgré tous les expédients ses membres demeuraient gla
cés. C'est alors que ses serviteurs (ses médecins, d’après 
Josèphe, A nt. ju d .,  VII, xiv, 3) lui donnèrent un conseil 
qui aujourd’hui peut nous paraître singulier, mais qu’il 
faut juger d’après le degré de civilisation, les mœurs et 
les usages reçus au temps de David. Abisag fut donc 
trouvée, entre toutes les filles d’Israël, la plus capable 
d’assister le vieux roi, de le servir, et.de lui rendre, en 
partageant sa couche, la chaleur naturelle qui l’avait aban
donné. Cf. Cornélius a Lapide, in hune locum. La jeune 
vierge fut amenée à Jérusalem et donnée à David en qua
lité d’épouse de second rang, condition normale et exempte 
de tout caractère criminel, étant donnée la tolérance de la 
loi divine à l’égard de la polygamie à cette époque. Le roi 
l’accepta comme telle ( saint Jérôme, Théodoret, Angelomé 
et presque tous les exégètes, contre Tostat et quelques 
autres), et si, en recevant d’elle les services dont il avait 
besoin, il respecta son intégrité, cette réserve elle-même, 
toute à la louange de David, insinue qu’il aurait pu légi
timement agir d’une autre manière. Abisag demeura près 
de lui jusqu’à sa mort, et fut ensuite recherchée en ma
riage par Adonias, le quatrième des fils de David, III Reg., 
il, 17-25; cette demande cachait une menée politique contre 
Salomon; car épouser les femmes d’un roi défunt, c’était 
affirmer qu’on avait droit à sa succession. Adonias, déjà 
éconduit une première fois, revenait à ses desseins et 
voulait trouve! en Abisag un moyen dissimulé d’arriver à 
la royauté. Mais Salomon comprit la fraude, et répondit 
à Adonias en le faisant mettre à mort. P. R e n a r d .

ABU SA I ,  hébi •eu: 'Abisaï ( ’Ab'saï, I Par., n ,  17, etc., 
« mon père est un don; » Septante : 'Agecra-ci, ’Agmai, etc.), 
fils de Sarvia, sœur de David. Quoique neveu de ce prince, 
il était presque du même âge ; car son oncle n’avait qu’en
viron vingt-huit ans quand lui-même nous est présenté 
pour la première fois par l’écrivain sacré comme un soldat 
déjà aguerri, I Reg., xxvi, 6. Sa parenté avec David, son 
dévouement à la personne de son oncle et sa rare bra
voure firent de lui un personnage important. L’historien 
sacré le compte parmi « les vaillants d’Israël » ; s’il n’arriva 
pas à être un des trois premiers, il fut du moins le chef 
et le plus renommé des trois seconds ; dans une circons
tance, il tua trois cents ennemis. II Reg., xxm, 18-19; 
I Par., xi, 20-21.

Il s’était attaché de bonne heure à la fortune de David, et 
nous le voyons auprès de lui dès le temps de la persécution 
de Saül. C’est à cette époque que remonte le premier trait 
de courage de ce héros dont l’Écriture nous ait conservé 
le récit. Saül était venu, à la tète de trois mille hommes, 
traquer David dans le désert de Ziph. Le proscrit résolut 
d’aller la nuit jusqu’au roi endormi au milieu de son camp 
d’Hachila. « Qui vient avec moi? dit-il à Abisaï et a 
l’Héthéen Achimélech. — Moi ! » répondit Abisaï, tandis 
qu’Achiméiech gardait le silence. A la faveur des ténèbres 
et du sommeil où tout le monde était plongé, l’oncle et 
le neveu pénétrèrent dans le camp jusqu’à la tente royale. 
Abisaï proposa de profiter de l’occasion pour en finir d’un 
seul coup avec Saül, en le perçant de sa lance ; mais 
David, qui ne prétendait que prouver une seconde fois, 
cf. I Reg., xxiv, à son persécuteur sa modération et sa 
loyauté, l’en empêcha, et lui ordonna d’enlever seulement 
au roi sa coupe et la lance qu’il avait plantée en terre 
à côté de sa tête. I Reg., xxvi, 1-12. Ce ne fut pas la 
seule fois que David dut modérer le zèle d’Abisaï contre 
ses ennemis : s’il ne l’eùt arrêté, à l’époque de la révolte 
d’Absalom, Séméi, partisan du rebelle, aurait payé de sa 
tête ses injures contre le roi. II Reg., xvi, 9-10; xix, 21-22.

Ce dévouement, qu’Abisaï poussa trop loin dans ces cir
constances , il en donna à David une preuve éclatante dans 
une autre occasion. Pendant une guerre contre les Phi
listins , il lui sauva la vie au moment où, fatigué par un 
long combat, il allait succomber sous les coups formi

dables du géant Jesbibenob, qui avait à sa lance un fer 
du poids de plus de huit livres ; Abisaï s’élança sur le 
Philistin et le tua. II Reg., xxi, 15-17.

Avec cette générosité et cette bravoure, Abisaï possédait 
d’autres qualités qui le rendaient digne du commande
ment ; il l’exerça de bonne heure, et presque toujours sous 
les ordres de Joab, son frère. Ils mirent ensemble en dé
route les troupes d’Abner au combat de Gabaon. II Reg., 
n ,  24 . Voir A b n e r  1 . Il souilla malheureusement la gloire 
qui lui revenait dans cette victoire en se faisant le com
plice de Joab, lorsque celui-ci assassina Abner pour venger 
Asaël, leur plus jeune frère, tué par le général d’Isboseth 
à cette journée de Gabaon. Ce fut Joab qui donna le coup 
mortel, mais en présence et avec l’assentiment d’Abisaï, 
auquel l’Écriture attribue l’attentat aussi bien qu’à son 
frère. II Reg., i i i ,  30.

Abisaï joua un rôle considérable dans les diverses guerres 
qu’entreprit David devenu roi de tout Israël. Nous voyons 
le frère de Joab paraître en particulier avec honneur dans 
deux expéditions importantes. Il défit d’abord les Idu- 
méens, auxquels il tua dix-huit mille hommes dans la 
vallée des Salines, et il établit des garnisons dans le pays 
pour en assurer la possession au roi d’Israël. I Par., xvm, 
12-13. David était sans doute présent à cette bataille, et 
c’est pourquoi on lui en attribue ailleurs le succès. II Reg., 
vm, 13. Plus tard, dans une autre guerre dirigée contre 
les Ammonites ligués avec les Syriens, Joab attaqua ces 
derniers, et laissa à Abisaï le soin de combattre les pre
miers. Des deux côtés l’ennemi fut mis en fuite, et chacun 
des deux frères remporta une victoire complète. II Reg.. 
x, 9-14; I Par., xix, 11-15.

La révolte d’Absalom trouva Abisaï toujours fidèle à 
David. Il reçut le commandement de l’un des trois corps 
d’armée formés à cette occasion. Conjointement avec Joab 
et Éthaï, il battit et dispersa l’armée du rebelle, II Reg., 
xvm, 2; mais il ne prit aucune part à sa mort, et n’en
courut pas par conséquent comme Joab, qui avait tué ce 
prince, la disgrâce de David. Au contraire, lorsque Amasa, 
à qui le roi avait promis la succession de Joab, tarda d’ar
river avec les forces destinées à réprimer la sédition de 
Séba, c’est lui que son oncle mit à la tête des troupes dis
ponibles pour aller étouffer sans retard cette révolte nais
sante. II Reg., xx, 6. Il fut ainsi investi du commandement 
suprême. Il y en a cependant qui regardent comme invrai
semblable que les soldats de Joab, expressément nommés 
au ÿ. 7, aient consenti à marcher sous un autre chef, et 
que lui-même ait fait partie de cette expédition sous les 
ordres de son frère. Ils pensent donc que, conformément 
à la version syriaque et au récit de Josèphe, David confia 
le commandement, non à Abisaï, mais à Joab. Il est cer
tain du moins qu’Abisaï coopéra à la défaite de Séba. 
II Reg., xx, 10.

A partir de ce moment, la Bible ne nous apprend plus 
rien de ce héros. Par son généreux dévouement et son 
inviolable fidélité, par sa force, sa vaillance et son audace 
intrépide, Abisaï avait été l’un des plus dignes compagnons 
et des plus remarquables auxiliaires de David.

E . P a l is .
A B I S U É ,  hébreu : ’A b ïsû 'a ,  « mon père sauve » ou 

« est le salut ».

1. ABISUÉ (Septante : ’Aësoarovié), fils de Balé, le fils 
aîné de Benjamin. I Par., vm, 4.

2. ABISUÉ (Septante : ’Agnjoô, ’AëtaouI), fils de Phi- 
nées , le grand prêtre ; il succéda à son père et fut le qua
trième grand pontife des Hébreux. I Par., vi, 4, 5, 50. Il 
est mentionné parmi les ancêtres d’Esdras. I Esdr., vu, 5.

A B I S U R  (hébreu: ’Ablsûr, « mon père est un rem
part, une défense; » Septante: ’Agnxüûp), second fils de 
Séméi, de la tribu de Juda; il épousa Abigaïl (hébre.u : 
’Abîhâyil). I Par», n , 28 , 29. Voir A b i g a ï l  3.
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A B I T A L  (hébreu : ’Abîtâl, « mon père est la rosée; » 
Septante : 'Agira),), sixième femme de David et mère de 
Saphatias, cinquième fils du roi-prophète. II Reg., m, 4; 
I Par., m , 3.

A B I T O B  (hébreu : 'Abitîib, « mon père est bon; » Sep
tante : 'Agira),), Benjamite, fils de Saharaïm et de Husim, 
l'une de ses femmes. I Par., vm , 8,11. (La Vulgate porte, 
au verset 11, Mehusim; mais, dans l’hébreu, mêku'üm 
signifie de Husim.)

A B I U  (hébreu: ’Abihû’, « mon père est Jéhovah; »Sep- 
tante : ’AgioûS), fils d’Aaron et d’Élisabeth, Exod., vi, ‘23, 
frère de Nadab, d’Éléazar et d’Ithamar. Il fut admis, sur 
l'ordre de Dieu, à l’honneur de monter sur le Sinaï avec 
Moïse, Aaron son père, Nadab son frère, et les soixante- 
dix notables ou anciens. Exod., xxiv, 1, 9. Il participa avec 
ses frères aux cérémonies -de l’institution du sacerdoce 
lévitique, et avec eux il assista Aaron dans l’oblation des 
premiers sacrifices, Lev., vin, ix: toutes choses qui eussent 
fait de cette fête un jour de joie parfaite, si la fin n’avait 
été attristée par la mort violente de deux de ces prêtres, 
Abiu lui-même et son frère Nadab. Par quelle faute en
coururent-ils la colère de Dieu? Après de longues et sa
vantes discussions sur ce sujet, la lumière n’est pas encore 
faite. Le texte dit seulement qu’Abiu, avec son frère, offrit 
au Seigneur, dans la cassolette à encens, un feu étranger 
et prohibé. Lev., x, 1. L’archéologie biblique ne nous 
fournit aucune donnée pour préciser avec certitude cette 
expression vague. Suffirait-il, pour l’expliquer, de dire 
que l’encens jeté sur les charbons ardents avait été pré
paré d’une manière différente de celle que Dieu avait pres
crite? Exod., xxx, 34-38. Selon cette interprétation, les 
mots « feu étranger » ne devraient pas s’entendre dans le 
sens propre. Le feu désignerait un sacrifice, et l’épithète 
étranger signifierait que ce sacrifice aurait été offert d’une 
manière irrégulière. Keil, Commentar über die Bûcher 
Moses, in h. I. D’autres cherchent la faute dans l’heure 
à laquelle cet encens était offert, Dieu ayant déterminé 
pour l’oblation des parfums deux moments de la journée, 
le matin et le soir. Exod., xxx, 7-8. Knobel, in h. I. 
Malheureusement cette supposition ne repose sur aucun 
fondement. 11 faut en dire autant de celle qui voit le délit 
dans l’état d'impureté ou d’ivresse où se seraient alors 
trouvés Abiu et Nadab. D’après l’interprétation la plus 
généralement adoptée et la plus vraisemblable, Abiu et 
son frère, voulant sans doute rendre grâces à Dieu de leur 
élévation au sacerdoce, au lieu de prendre du feu sur 
l’autel des holocaustes, avaient été le chercher dans un 
foyer profane. A cette explication, qui est celle de tous les 
anciens commentateurs et de la plupart des modernes, 
on objecte que l’ordre de se servir d’un feu pris à l’autel 
des holocaustes n’avait pas encore été formulé, et que, 
même lorsqu’il le fut, il ne concerna que le sacrifice des 
parfums, offert dans le grand jour de l’expiation annuelle, 
où le grand prêtre entrait dans le Saint des saints. Lev., 
xvi, 12. Cette difficulté est facilement soluble, si l’on re
marque que tous les sacrifices de même nature s’offraient 
d’après les mêmes rites, et que sans doute la mention 
spéciale exprimée à l’occasion de la grande expiation n’est 
que l’application d’une loi générale faite à un cas parti
culier.

Quoi qu’il en soit, Abiu reçut, ainsi que son frère, le 
châtiment de sa transgression. Un feu sortit « du Sei
gneur», c’est-à-dire probablement du Saint des saints, 
et foudroya les coupables, sans consumer ni leurs corps, 
ni même leurs vêtements; ils tombèrent à l’endroit même 
où ils offraient l’encens étranger, sans doute à l’entrée du 
tabernacle. Lev., x, 2. En présence de cette mort fou
droyante , Aaron se tu t, révérant dans sa douleur l’inexo
rable justice de Jéhovah, tandis que Moïse, sur l’ordre 
de Dieu, expliquait ce terrible châtiment, et justifiait la 
colère du Dieu trois fois saint. Misaël et Elisaphan, parents

d’Abiu et de Nadab, prirent les cadavres dans l’état où la 
mort les avait frappés, encore vêtus de leurs tuniques de 
lin, et les jetèrent hors du lieu saint. 11 fut permis aux 
Israélites de pleurer sur eux et de leur faire des funérailles. 
Pour les prêtres, que leurs fonctions attachaient plus étroi
tement à la cause de Dieu, il leur fut interdit et de porter 
le deuil et d’assister à la sépulture des victimes, ce qui 
aurait paru une sorte de désapprobation de la conduite de 
Dieu. Abiu et son frère ont été souvent présentés, parles 
auteurs spirituels, comme des exemples capables d’inspirer 
aux prêtres de la loi nouvelle un grand respect de leurs 
fonctions et une crainte salutaire dans l’exercice du culte 
divin. P .  R e n a r d .

A B I U D ,  hébreu : ’Abihûd, « mon père est honneur 
ou gloire; » Septante: ’AgioûS.

1. a b i u d , fils de Balé et petit-fils de Benjamin. 
I Par., viii , 3.

2. a b i u d  (Nouveau Testament : ’AgioOS), fils de Zoro- 
babel, dans la généalogie de Notre-Seigneur par saint 
Matthieu, i, 13.

A B L U T I O N .  Voyez P u r i f i c a t i o n .

A B N E R ,  hébi •eu : ’Abnêr et ’Abînêr, « mon père est 
la lumière, ou père de la lumière; » on lit ’Abînêr I Sam. 
(I Reg.), xiv, 50, dans le texte original; partout ailleurs 
’Abnêr; Septante : ’ASsvvrçp.

1. A BN ER , fils de Ner, de la tribu de Benjamin, gé
néral en chef de l’armée de Saül. Il est le premier à qui ce 
titre ait été donné dans la monarchie juive, parce qu’il n’y 
eut pas d’armée proprement dite chez les Israélites avant 
Saül. Voir A rm é e . Ce prince, qui fut un roi soldat, organisa 
une armée régulière permanente de trois mille hommes, 
I Reg., xm, 2; elle servit de noyau au reste de ses troupes, 
et lui permit d’entreprendre désormais des guerres offen
sives. Il en confia le commandement à son cousin Abner, 
le plus brave parmi les guerriers qu’il s’était choisis pour 
lutter avec succès contre les Philistins. I Reg., xiv, 50, 52 ; 
xvii, 55; xxvi, 15. Cependant il resta lui-même le véritable 
chef de son armée dans toutes les guerres qu’il soutint 
ou entreprit ; nous ne voyons jamais Abner conduire une 
expédition en l’absence du roi, comme plus tard Joab le 
fit plusieurs fois sous David.

Le rôle du général fut donc assez effacé tant que vécut 
Saül; l’historien sacré ne raconte de lui, pendant cette 
période, aucun fait important. Il nous apprend seulement 
qu’il était, en sa qualité de général en chef, le commensal 
de Saül avec Jonathas et David, et il nous le montre à côté 
du roi dans deux circonstances : d’abord le jour du combat 
de David contre Goliath, dans la vallée du Térébinthe, 
I  Reg., x v i i ,  5 5 - 5 7 ;  ensuite lorsque, au désert de Ziph, 
il s’endormit aussi profondément que les autres, et ne 
s’aperçut pas que David, accompagné d’Abisaï, enlevait a 
Saül sa coupe, avec la lance qu’il avait plantée en terre tout 
près de sa tète. I Reg., xxvi.

/Vprès la mort de Saül et de son fils Jonathas à la ba
taille de Gelboé, I Reg., xxxi, G, Abner exerça effective
ment ses fonctions de général et devint le véritable chef, 
non seulement de l’armée, mais encore de 1 État, landis 
que David recevait pour la seconde fois l’onction sainte 
à Hébron et y était proclamé roi par la tribu de Juda, 
Abner emmenait lsboseth, quatrième fils de Saül, à Ma- 
hanaïm, II Reg., il, 8, selon l’hébreu, ville située au delà 
du Jourdain, non loin du gué du Jaboc. Voir M a h a n a ïm . 
Là, à l’abri des attaques des Philistins, il fit reconnaître la 
royauté de ce prince d abord dans tout le pays à l’est du 
Jourdain, et ensuite, successivement, dans les diverses 
contrées à l’ouest du fleuve, sauf le territoire de la tribu 
de Juda.



Benjamite comme Saül et son proche parent, puisqu’ils 
étaient fils de deux frères, Abner fut-il inspiré en cette 
circonstance par l'esprit de famille et de tribu? Céda-t-il 
à l’ambition? Ou bien pensa-t-il simplement servir la cause 
de la justice et défendre les droits d’Isboseth ? C’est ce 
qu’on ne saurait décider avec certitude. Il semble qu’il 
pouvait de bonne foi proclamer roi Isboseth, quoique le 
droit de David à la couronne fut établi par le fait de 
fonction royale, que Samuel lui avait conférée sur l’ordre 
de Dieu même, I Reg., xvi, 1-13; car cette consécration 
était restée secrète. On n’avait pu faire, touchant la future 
royauté de David, que des conjectures fondées sur sa 
vertu, sa bravoure, sa popularité toujours croissante. Une 
prophétie de Samuel annonçant à Saül, avant même le 
choix divin de David, que Dieu lui ôterait la couronne 
pour la donner à un autre meilleur que lui, I Reg., xv, 28, 
devait corroborer ces conjectures. Elles étaient devenues 
pour Jonathas une certitude vers la fin du règne de son 
père, et cependant il ne connaissait pas fonction royale 
de David, ou du moins il ne lui en parla pas. 1 Reg., 
xxiv, 21. Abner pouvait donc l’ignorer lui-même au mo
ment de la mort de Saül, bien qu'il paraisse l’avoir connue 
plus tard, II Reg., m , 9-10, 18, et voir par conséquent 
dans Isboseth le légitime successeur de son père. La dé
termination qu’il prit d’établir la royauté de ce prince, et 
l’habileté qu’il déploya pour l’affermir et l’étendre, retar
dèrent de sept ans et demi l’union de tous les Israélites 
sous le sceptre de David. Il Reg., il, 11.

Cètte durée du schisme ainsi précisée est assez difficile 
à concilier avec ce qui est dit, II Reg., Il, 10, qu’Isboseth 
régna deux ans sur Israël; les commentateurs donnent 
de ce passage diverses explications, qui laissent toutes la 
question indécise. Voir I s b o s e t h .  Ils ne trouvent pas moins 
de difficulté pour suppléer à la sobriété du récit biblique 
relatif aux événements de cette période, surtout en ce qui 
regarde David, qui paraît s’être renfermé vis-à-vis du 
royaume du nord dans une politique d’expectative et de 
paix armée. Abner l’en fit sortir en quittant Mahanaïm 
et en franchissant le Jourdain, sans doute dans le dessein 
d’étendre plus avant vers le sud la puissance d’Isboseth. 
II Reg., n , 12. Joab, général de David, accourut d’Hébron 
et vint à sa rencontre. Les deux armées se trouvèrent en 
présence à Gabaon, l’El-Djib moderne, à deux lieues au 
nord-ouest de Jérusalem, près d’une vaste piscine, Jer., 
x l i  , 1 2 ,  représentée vraisemblablement de nos jours par 
la source d’Aïn el-Djib. Elles étaient campées en face l'une 
de l’autre, des deux côtés de la piscine, lorsque Abner 
proposa un combat singulier entre quelques hommes des 
deux camps; Joab accepta. Plusieurs, s appuyant sur le 
verbe « jouer », dont se sert Abner, II Reg., Il, 14, ont 
pensé qu'il n’avait en vue qu’une sorte de divertissement 
militaire, pour montrer la bravoure de ses soldats; sa 
proposition mériterait certainement, dans ce cas, le blâme 
que lui infligent beaucoup de commentateurs, quoiquil 
ne faille pas juger trop sévèrement d’après nos idées et 
nos mœurs les faits de ces temps anciens, et les actes 
d’hommes qui faisaient métier de se battre. Cependant on 
croit plus communément, d’après l’ensemble du récit, 
qu’Abner proposa de substituer un combat de quelques 
champions à une bataille générale, soit qu’il voulut épar
gner le sang de ses soldats, soit que, comme certains in
terprètes l'ont conjecturé, voyant l’infériorité de ses troupes, 
il eût dessein de sauver ainsi son honneur, en ne se reti
rant pas sans avoir au moins donné cette preuve de 
courage.

Si telles furent ses intentions, l'événement ne répondit 
pas à son attente. Douze hommes de Benjamin et douze 
de ceux de David s’avancèrent. Usant tous de la même 
tactique, chaque combattant saisit d’une main son adver
saire à la tête, et de l’autre lui enfonça son épée dans les 
lianes ; ils s’entretuèrent tous en un instant. Le texte 
hébreu permettrait bien à la rigueur de soutenir que les 
douze Benjamites furent seuls tués; mais ce sens n’a été
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adopté que par de rares interprètes, et l’on admet géné
ralement que les choses se passèrent comme le dit la Vul
gate. Les soldats des deux armées se précipitèrent aussitôt 
en avant, et la mêlée devint générale. Après un rude combat, 
les soldats d’Abner cédèrent; lui-même fut entraîné dans 
la déroute. L’agile Asaël, le plus jeune des frères de Joab, 
s’élança à sa poursuite. Abner, se sentant serré de près, 
se retourna par deux fois, et engagea le jeune guerrier 
à le laisser pour en attaquer d’autres, et à ne pas le con
traindre de le tuer. Il montra assurément de la modération 
en cette circonstance, et l’on a avec juste raison loué sa 
générosité. Mais il avait encore un autre motif de ne point 
tuer Asaël, c’est celui qu’il lui déclare lui-même. II Reg., 
il, 22. Il savait que Joab, dont il connaissait le caractère 
vindicatif, ne manquerait pas de se constituer « le vengeur 
du sang » de son frère, Gen., xxxiv, 30; Num., xxxv, 19; 
II Reg., xiv, 7,11, selon une coutume en vigueur en Orient, 
et qui existait même en Grèce, tempérée par la compo
sition ou rachat, comme l’attestent les plaidoyers de Dé- 
mosthène contre Panténète, 58-59, et contre Théocrine, 28. 
Voir, dans l’Iliade, la description du bouclier d’Achille, 
xvm, 497 et suiv., et le discours d'Ajax, ix, 629 et suiv. 
C’est pourquoi, aujourd’hui encore, les Arabes évitent 
tant qu'ils peuvent de tuer personne dans leurs razzias, 
de peur de s’attirer d'inévitables représailles. C’est cette 
crainte surtout qui retenait Abner, et la suite du récit fait 
voir combien elle était fondée. II Reg., ni, 27. Cependant 
le jeune homme avançant toujours, il lui enfonça dans le 
ventre la hampe de sa lance, et, l’ayant étendu mort à ses 
pieds, il reprit sa course.

Il put enfin, au coucher du soleil, rallier les siens sur 
un monticule, et faire volte-face à l’ennemi. Élevant alors 
la voix, il reprocha à Joab cette poursuite sans merci de 
ceux qui étaient ses frères par la religion et par le sang, 
et lui représenta qu’il n’était pas prudent de pousser à bout 
un ennemi et de le réduire au désespoir. « Vive le Sei
gneur! lui répondit Joab; si tu avais parlé ce matin, le 
peuple aurait cessé de poursuivre son frère. » II Reg., il, 27. 
D’après l’hébreu, la réponse de Joab aurait été : « Si tu 
n’avais pas parlé ce matin, » etc., c'est-à-dire si tu ne nous 
avais pas provoqués. Joab semble dire que les deux armées 
se seraient retirées sans combattre, ce qui s’accorderait 
assez avec la modération de David dans sa lutte contre 
Isboseth. Joab sonna donc de la trompette et arrêta la 
poursuite. Il n’avait perdu que dix-neuf hommes, non com
pris Asaël, tandis que l’on compta trois cent soixante morts 
du côté d’Abner.

Le récit de ce combat est suivi de ces simples paroles : 
« Il y eut donc entre la maison de David et celle de Saül 
une longue lutte, au cours de laquelle David progressait 
et se fortifiait sans cesse, tandis que la maison de Saül 
allait s’affaiblissant de jour en jour. » II Reg., m , I. Cette 
décadence de la maison de Saül se fit sans doute par des 
moyens politiques plus que par les armes, car la Bible ne 
mentionne aucune bataille depuis celle de Gabaon. Abner 
dut se détacher peu à peu d'une cause qui perdait tous 
les jours du terrain, jusqu’à ce qu’enfin Isboseth lui-même 
lui fournit l’occasion de s’en séparer tout à fait et de l’aban
donner. Il lui reprocha d’avoir épousé ( c’est d’une union 
légitime que les commentateurs croient généralement qu’il 
s’agit) une femme de second rang de Saül, Respha, qui 
avait survécu à ce prince. Voir R f .s p h a .  D’après les idées 
de l'Orient, c’était faire acte de prétendant, le roi seul 
ayant le droit d’épouser les femmes du roi défunt. Grotius, 
in h. I. ; cf. II Reg., xvi, 21; III Reg., il, 22, et les faits 
rapportés par Hérodote, m , 68, et Manéthon, dans Jo- 
séphe, Cont. Apion., I, xv. Voir A b s a lo m  et A d o n ia s .  
On ne dit pas qu’Abner ait nié le fait, mais il regarda ce 
reproche comme un outrage qu’un homme de son rang 
ne devait pas souffrir; il rappela à Isboseth, en termes 
durs et humiliants, qu’il lui était redevable de la couronne 
et de la liberté même, et lui jura qu’il allait le punir de 
son ingratitude en travaillant à ruiner sa cause et à faire

6-4A B N E R
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régner David sur tout Israël. Le faible prince, qui avait 
peur de lui, se tut; mais cet humble silence ne désarma 
pas la colère d’Abner : il se mit incontinent en devoir d’ac
complir son serment.

Il envoya secrètement des émissaires à David pour lui 
demander de faire amitié avec lui, s’engageant de son côté 
à le soutenir et à lui rallier tout Israël. David ne pouvait 
qu’accepter une telle proposition; il y mit cependant une 
condition : c’est qu’Abner, en venant traiter cette affaire, 
lui ramènerait Michol, fille de Saül, qui était toujours sa 
femme légitime, I Reg., xvm, 27, quoique le roi son père 
l’eût fait épouser à Phaltiel de Gallim, après sa rupture défi
nitive avec David. I Reg., xxv, 44. Rien de plus naturel 
que ce désir de David de rentrer en possession d’une épouse 
qui lui avait d’ailleurs témoigné tant d’affection et de de- 
vouement, I Reg., xix, 11-17, et dont il avait si chèrement 
acheté la main, I Reg., xvm, 20-28; mais il est permis 
de supposer que la politique fut pour quelque chose dans 
l’empressement qu’il mit à la rappeler : la présence de la 
fille de Saül devait contribuer à lui rendre favorables 
beaucoup de partisans d’Isboseth, surtout parmi les Benja- 
mites, et son voyage à Hébron servirait d’ailleurs de pré
texte à celui d’Abner. Il la demanda directement à Isboseth, 
à qui son titre de frère et de roi donnait autorité sur elle ; 
le secret de ses négociations avec Abner exigeait du reste 
que celui-ci ne parût pas dans une affaire qui était à 
l’avantage de David. Il y en a cependant qui pensent 
qu’Abner n’agit pas secrètement, et qu’il prépara ouver
tement et au grand jour l’exécution de la menace faite 
à Isboseth. Le secret fut du moins gardé à Hébron, car 
Joab ignora tout jusqu’à la fin. II Reg., I I I ,  28.

Abner se chargea d’aller prendre Michol à Gallim, et de 
la conduire à Hébron avec une escorte de vingt hommes. 
A Bahurim (voir ce mot), il renvoya Phaltiel, qui l’avait 
suivie jusque-là en pleurant. Arrivé à Hébron, il acheva 
l’œuvre commencée par ses émissaires en concluant avec 
David le traité qui faisait le véritable objet de son voyage. 
II Reg., n i, 19. Il avait eu soin de préparer avant son 
départ les esprits des anciens d’Israël, et en particulier de 
ceux de Benjamin; il leur avait rappelé les souhaits qu’ils 
formaient eux-mêmes depuis longtemps pour l’avènement 
de David, III Reg., m , 17-19; la seule chose qui restait 
à faire était donc de s’entendre définitivement avec le roi 
sur les conditions de la paix et sur les moyens à prendre 
pour la réunion des deux royaumes. II Reg., m , 21.

Quand tout fut réglé, Abner quitta Hébron. Mais en ce 
même temps Joab y rentrait, de retour d’une expédition 
heureuse. On lui apprit l’accueil honorable que David avait 
fait au chef de l’armée d’Isboseth et l’amitié qu’il lui avait 
témoignée. Il courut aussitôt chez le roi pour lui reprocher 
d’avoir laissé repartir Abner, qu’il lui représenta comme 
un fourbe, venu pour reconnaître de près l’état de ses 
alfaires, afin de pouvoir lui nuire plus sûrement; puis il 
sortit, et ayant, à l’insu de David, envoyé prier Abner, 
déjà parvenu à la citerne de Sira (voir ce mot), de revenir 
sur ses pas, Abner rentra sans défiance à Hébron. Alors 
Joab, feignant d’avoir à lui parler en secret, l’attira au 
milieu d’une porte de la ville, et l’assassina sous les yeux 
et avec la complicité de son frère Abisaï. Il vengeait ainsi 
la mort de son autre frère Asaël, II Reg., ni, 27, qu’Abner 
avait tué au combat de Gabaon; mais Joab ne pouvait 
ignorer qu’Abner n’avait frappé Asaël qu’à son corps dé
fendant, et qu’il n’y avait donc pas lieu de venger cette 
mort. Du reste, les paroles qu’il venait d’adresser à David, 
et son ambition, qui le poussa plus tard à frapper Amasa 
de la même manière, II Reg., xx, 8-10, donnent lieu de 
penser que le désir de venger son frère ne fut pas le seul 
mobile de ce meurtre, et que l’ambition y eut une bonne 
part. Abner était pour lui un rival redoutable, destiné 
à prendre la première place dans le nouveau royaume : 
David ne laisserait pas assurément au second rang celui 
qui, sous le nom d’Isboseth, avait été plus roi que général, 
II Reg., m , 6, et dont il venait de recevoir un royaume 

DICT. DE LA BIBLE.

sans avoir à répandre une goutte de sang. Le roi tenai! 
d’ailleurs Abner en très haute estime, et le considérait 
comme le premier entre les vaillants de Saül. I Reg., 
xxvi, 15; cf. II Reg., ni, 38.

David protesta publiquement et à diverses reprises contre 
cet attentat, afin que chacun sût qu’il n’en était complice 
d’aucune manière. Il fit faire à Abnei des funérailles so
lennelles, et obligea Joab de porter le deuil de sa victime 
et de marcher devant son cercueil; lui-même venait à la 
suite. Il pleura sur sa tombe avec tout le peuple, célébra 
dans une courte élégie la vaillance d’Àbner, et manifesta 
son regret de ce que son pouvoir était encore trop peu 
affermi pour lui permettre de punir le meurtrier : « Qu’à 
celui qui a fait le mal, ajouta-t-il, le Seigneur rende selon 
sa malice. » II Reg., i i i  , 39. C’était une sorte de menace 
qui ne devait pas rester sans effet. Ije longues années plus 
tard, David, se sentant près de sa fin, recommanda à Sa
lomon de ne pas épargner le fils de Sarvia, comme il avait 
été obligé de le faire lui-même, et bientôt Joab expiait 
par une mort violente sa complicité dans les menées ambi
tieuses d’Adonias, en même temps que le meurtre d’Amasa 
et celui d’Abner. III Reg., n , 5-6, 32-34.

Les qualités d’Abner justifiaient la douleur que sa mort 
causa à David, l’estime que le roi avait toujours eue pour 
lui et les louanges qu’il lui donna en diverses circons
tances. Loyal, confiant, généreux, il savait, comme soldat, 
allier le sang-froid avec le courage, et une grande mo
dération avec le sentiment de sa force et de sa valeur. 
Comme homme d’État, il lit preuve d’habileté, d’esprit de 
suite, de persévérance pour étendre peu à peu les fron
tières du royaume d’Isboseth. Il venait de donner, quand il 
mourut, une dernière preuve de ses talents diplomatiques 
dans ses négociations avec David. Mais malheureusement 
il ternit tant de belles qualités par l’ambition, qui lui fit 
continuer, sinon commencer un schisme national, afin 
de régner sous le nom d’Isboseth. S’il put, en effet, re
garder d’abord de bonne foi ce prince comme l’héritier 
légitime du trône de Saül, comment admettre qu’il ignora 
pendant plus de sept ans les droits de David à la cou
ronne? Le langage qu’il tint lui-même, à l’époque de sa 
rupture avec Isboseth, semble écarter cette supposition. 
II Reg., i i i ,  9-10, '18. Beaucoup regardent, et avec raison, 
ce semble, comme impossible que, Saül mort, David n’ait 
pas divulgué sans retard son élection divine et sa consé
cration par Samuel, et produit ainsi son titre incontes
table à la royauté d’Israël. Voir Ilummelauer, Comment, 
in lib. Samuelis, Paris, 1886, p. 285. D’ailleurs, la futi
lité du motif pour lequel il abandonna Isboseth, et les 
ouvertures intéressées qu’il fit aussitôt après à David, 
montrent assez clairement que, au moins à la fin, ce 
n’était pas un zèle bien convaincu pour les droits du fils 
de Saül qui le faisait rester dans son parti. L’ambition 
l’avait tenu hors du devoir; ce fut l’ambition qui l’y fit 
rentrer. Mais au moment même où, assuré du succès, il 
voyait une nouvelle et brillante carrière s’ouvrir devant 
lui, la jalousie de Joab l’arrêta, et l’épée de cet autre am
bitieux fut peut-être l’instrument dont la Providence voulut 
se servir pour punir l’ambitieux Abner. E. P a l i s .

2. A BN ER , père de Jasiel, qui fut le chef de la tribu 
de Benjamin sous le règne de David. I Par., xxvii, 21. 
Cet Abner n’est probablement pas différent du précédent.

A B N Ê T ,  nom hébreu, tdjsn, d’une sorte de ceinture 
qui faisait partie du costume sacerdotal, et qui n’a pas de 
nom particulier dans nos langues. Les ccintuics ordinaires 
ne sont jamais désignées par ce mot dans la Bible hé
braïque. L’’abnêt n’était porté régulièrement que par les 
prêtres. Cependant Isaïe, x x i i  , 2 1 , parle d ’u n  personnage 
important, Sobna, qui avait un ’abnèt, et dont la ceinture 
est sans doute ainsi appelée parce qu’elle était remarquable 
par sa richesse et par sa beauté. (Il n’y aurait pas d’ex
ception, si l’on acceptait la tradition juive, rapportée par

1. — 5
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Jarçhi, in Is., xxn, 21, et qu’on retrouve aussi dans le 
Clironicon pascale, Pat. gr., t. xcn, col. 301, et d’après 
laquelle Sobna, dont parle le prophète, était de race sacer
dotale.) Du reste, à part ce passage d’Isaïe, V’abnêt n’est 
nommé que dans le Pentateuque, Exod., xxvm, 4, 39, 40; 
xxix, 8 (9); xxxix, 29; Lev., vm, 7, 13; xvi, 4. Les Sep
tante l’ont traduit par Çmvï), et la Vulgate ordinairement 
par balteus, deux fois par cingalum, Exod., xxxix, 28 
(hébreu, 29); Is., xxn, 21, et une autre fois par zona, 

Lev., xvi, 4. Elle ressemblait 
peut-être aux ceintures de 
luxe égyptiennes, dont les 
monuments figurés de la 
vallée du Nil nous ont con
servé la représentation.
(Fig. 7.)

Le texte sacré nous dit 
qu’elle était brodée et faite 
avec les matières les plus 
précieuses : fin lin, hyaçin- 
th e, pourpre, écarlate. Exod., 
xxxix, 28 ( 29); xxvm, 39. 
Josèphe la décrit d’une ma
nière plus précise. Ant. 
jud,., III, vu, 2. Il dit qu’elle 
était d’une étoffe de lin tis
sée avec une telle finesse,, 
qu’elle ressemblait à la dé- 
.pouille d’un serpent, et

7. — Prêtre égyptien portant qu’elle était couverte de 
la ceinture. fleurs brodées avec des fils

(Thèbes. D'après Wilkinson.) bleus, pourpres, écarlates 
et blancs. Sa largeur était 

d’environ quatre doigts ; sa longueur suffisante pour faire 
plusieurs fois le tour du corps de celui qui la portait; elle 
pendait par devant jusqu’aux pieds. Lorsque le prêtre 
exerçait ses fonctions sacerdotales, il rejetait sur son 
épaule les bouts de ,son ’abnêt. A ces détails fournis par 
l’historien juif, Maimonide ajoute, De vas. sanct., 8, que 
la ceinture portée par le grand prêtre et par les prêtres 
ordinaires était de lin blanc, brodé avec de la laine, mais 
qu’au jour de la fête de l’Expiation, l’’abnêt du pontife 
était entièrement de lin blanc. Cf. Lev., xvi, 4. Sa lon
gueur était de trente-deux coudées, c’est-à-dire de plus de 
quinze mètres. Cette longueur paraît bien considérable. 
Cf., sur cette partie des vêtements sacerdotaux, S. Jérôme, 
Ep. l x iv  ad Fabiolam de veste sacerdotali, 12, t. xxn, 
col. 611.

Josèphe termine sa description par une remarque qui 
mérite d’être notée. « Moïse, dit-il, a appelé cette ceinture 
abanêt (àéavr|6); mais nous, nous l’appelons émian (ègiav), 
ayant appris ce nom des Babyloniens. » Gela semble indi
quer que les Juifs, captifs en Chaldée, avaient changé la 
dénomination antique pour en adopter une nouvelle, .peut- 
être parce qu’ils considéraient cette dernière comme sé
mitique, tandis qu’ils regardaient la première comme d’ori
gine étrangère. Quoi qu’il en soit, l’origine du mot ’abnêt 
était demeurée jusqu’ici inconnue. Gesenius, dans le Thé
saurus linguæ hebrææ, p. 221, lui attribuait une Origine 
perse ; d’autres orientalistes, comme J. Fürst, Hebràisches 
Handwôrterbuch, 2e édit., 1863, t. i, p. 15, supposaient que 
’abnêt est un mot égyptien, mais sans pouvoir appuyer 
leur hypothèse sur aucune preuve. Le déchiffrement des 
hiéroglyphes a démontré que c’est bien à l'Egypte que 
Moïse avait emprunté le nom d’’abnêt. Un des noms de
ceinture en égyptien est, en effet, J L  ’ S ■“ s  ou
b n t, benet ou banat, d’où ’abnêt (avec Valeph prosthé- 
tique), II. Brugsch, Dictionnaire hiéroglyphique, Sup
plément, p. 433. F, V i g o u r o u x .

1. A B O A B ,  ou plutôt A B O H A B  Emmanuel, rabbin 
espagnol, émigré en Hollande, est l’auteur de la Nomologie,

in-4°, Amsterdam, 1629. C’est une apologie de la tradi
tion rabbinique. Nous ne mentionnons ici cet ouvrage que 
parce qu’il contient des notices sur les auteurs, et en par
ticulier sur les exégètes juifs.

2. A BO AB  ou ABO HAB Isaac, un des ancêtres d’Emm. 
Abohab, né en Bastille, fut très lié avec Abarhanel. 
Comme ce dernier, il quitta l’Espagne à l’époque de l’expul
sion des Juifs (1492). Plein d’estime pour les doctrines 
cabalistes, il les suit pourtant avec modération. On lui doit 
un commentaire du Commentaire de Nahmanide sur le 
Pentateuque. Il est plus connu par son livre de morale et 
d’édification, si célèbre autrefois chez les Juifs : Mehûrat 
hammâôr, Le candélabre du luminaire, Exod., xxxv, 14. 
— Son commentaire a été imprimé à part à Constanti
nople, in-4°, 1525; avec ceux de Raschi et de Nahmanide, 
Venise, in-f°, 1548; Cracovie, in-f°, 1587; Wilmersdorf, 
1713.

3. A B O A B , ABO HAB ou ABO UAB  lsaac (1606-1693), 
Juif d’origine portugaise, né à Saint-Jean-de-Luz, émigra 
aux Pays-Bas, puis au Brésil; enfin revint mourir rabbin 
à Amsterdam. Parmi ses ouvrages, on remarque une tra
duction espagnole du Pentateuque avec un commentaire 
succinct ou paraphrase, Parafrasis commentado sobre 
al Penlateuco, in-f», Amsterdam, 1681.

A B O B 1  (dans le texte grec: ’Aêoôëoo), père de Pto- 
lémée, qui fit assassiner son beau-père Simon Machabée, 
avec ses deux fils, Mathatbias et Juda. I Mach., xvi, 11,15,

A B O M I N A T I O N .  La Vul gâte a traduit par abomi- 
natio deux mots hébreux différents, dont la signification 
réelle est souvent différente de la signification ordinaire 
du mot « abomination » dans notre langue, et a par con
séquent besoin d’être expliquée. Les deux mots hébreux 
sont, dans le texte original, rum n, (ô'êbâh, et.yipw, 
siqqû,s. Pour ce dernier, voir Abomination d e  la  d é s o l a 
t i o n .  L’expression lô'êbâh, du verbe ti'êb, « rendre abo
minable, détestable, souillé, » désigne en général « une 
chose détestable, honteuse, horrible », surtout en matière 
religieuse. Ce terme s’emploie, en effet, particulièrement 
à propos du culte des faux dieux. Deut., vu, 25, 26; xii 
31; xiii, '14, etc. etc. Dans le quatrième livre des Rois, 
xxiii, 13, le faux dieu Moloch est nommé « le tô'êbâh des 
enfants d’Ammon ». Les idoles ou les fausses divinités sont 
nommées également tô'êbôf, Deut., xxvn, 15; Is., xliv, 19; 
Jer., xvi, 18; Ezeeh., vii, 20; xi, 21; xvi, 36; les nations 
idolâtres sont appelées 'ammê tô'êbôt, I Esd., ix, 14. Le 
mot « abominations » dans l’Exode, viii, 22 (26), désigne 
les animaux que les Hébreux offraient en sacrifice, et que 
les Égyptiens, au contraire, vénéraient comme des dieux, 
en particulier le bœuf.

A B O M I N A T I O N  D E  L A  D É S O L A T I O N ,«  abomi-
natio desolationis. » La Vulgate a rendu par ces mots les 
expressions hébraïques d d ïï td  D>spw, Mqqûsîm meêômém, 
employées par Daniel, ix, 27, dans sa prophétie messia
nique des soixante-dix semaines. Ces expressions sont 
importantes, à cause du passage même où elles se lisent 
pour la première fois, et aussi parce qu’elles sont répétées 
par Daniel dans une autre prophétie, xi, 31, et que nous 
les retrouvons dans le premier livre des Machabées et dans 
les Évangiles ; mais le sens en est obscur, de là vient 
qu’elles sont interprétées de manières très différentes. Pour 
tâcher d’en saisir le sens, nous allons les étudier succes
sivement dans les différents endroits où elles ont été em
ployées.

I. Dans Daniel. — Daniel, à la fin de sa prophétie des 
soixante-dix semaines, annonce les malheurs qui fondront 
sur son peuple, lorsque aura cessé l’oblation des sacrifices ; 
il dit qu’alors 'al kenaf siqqûsim meSomêm, IX , 27. Non 
seulement les .mots ont une signification vague et peu
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claire, mais le passage tout entier est difficile, et d’une 
telle concision, qu’on est obligé de le paraphraser pour le 
faire comprendre. Les traducteurs grecs ont rendu les mots 
que nous venons de rapporter par èji'i tô îepbv pSéXuyga 
xtov sp y , « dans le temple, l’abomination des déso
lations. » Saint Jérôme a interprété comme les Septante : 
Erit in tempLo abominatio desolationis, « l’abomination 
de la désolation sera dans le temple. »

Le prophète, dans un autre de ses oracles, s’est servi 
une seconde fois, xi, 31, pour prédire la profanation du 
temple de Jérusalem par Antiochus Épiphane, des mots 
hassiqqûs meSomêm, avec cette seule différence que le 
mot Siqqûs est ici au singulier et précédé de l’article, 
tandis qu’il est sans article et au pluriel, ix, 27. Dans cette 
nouvelle prophétie, le sens général n’offre aucune diffi
culté. « On souillera, dit-il, le sanctuaire de la force, on 
fera cesser le sacrifice perpétuel, et l’on y placera has
siqqûs mesomêm, xi, 31. » Ces derniers mots sont tra
duits par les Septante : floéXuynx yÇ7.»uT|rivov, « abomi
nation désolée », et par la Vulgate : abominationem in 
desolationem, « l’abomination dans la désolation. »

En complétant cette prophétie et en fixant le temps 
que doit durer l’oppression, Daniel emploie une troisième 
fois les termes siqqûf sômêm, avec cette légère variante 
que le substantif singulier Siqqûf n’a point l’article, et 
que le participe mesomêm, de la forme pohel, est rem
placé par le participe du même verbe à la forme kal. Les 
deux expressions ont donc, dans ces deux derniers pas
sages, le même sens, et l’on ne peut douter qu’elles n’aient 
aussi un sens analogue dans le premier. Quel est ce sens? 
C’est ce que nous devons maintenant rechercher.

Le mot siqqûf, pluriel siqqûsîm, est assez fréquem
ment employé dans l’Ancien Testament. C’est un terme 
de mépris qui signifie étymologiquement « une chose abo
minable, digne d’aversion et d’exécration », et qui est 
toujours appliqué aux faux dieux et au culte idolâtrique. 
Nous lisons dans le troisième livre des Rois, x i , 7 : 
« Ghamos, abomination (Siqqûs) de Moab; Moloch, abo
mination des enfants d’Ammon; » IV Reg., x x i i i ,  13 : 
« Astarté, abomination des Sidoniens, » etc. Le pluriel 
siqqûftm désigne les faux dieux en général et les idoles 
ou les signes matériels qui les représentent, dans un grand 
nombre d’endroits : Deut., xxix, 16 (17) ; IV Reg., x x i i i ,  24; 
II Par., xv, 8; Is., i .x v i ,  3; Jer., iv, 1; v i i ,  20; x i i i ,  27; 
xvi, 18; x x x i i ,  34; Ezech., v, 11; vu, 20; xi, 18, 21; 
xx, 7, 8, 30; xxxvn, 23. — Nahum, ni, 6, parlant au nom 
de Dieu, dit aux habitants de Ninive : « Je jetterai sur toi 
les siqqûsîm. » Zacharie, ix, 7, applique ce mot aux 
viandes offertes aux idoles, et Osée, ix, 10, à ceux qui leur 
rendent un culte. Ce sont là tous les passages dans lesquels 
la Bible hébraïque emploie cette expression. On voit que 
dans tous il est question des faux dieux et des insignes de 
leur culte abominable, ou de quelque chose qui s’y rap
porte.

La seconde expression employée par Daniel, mesomêm 
ou Somêm, est diversement interprétée comme la précé
dente, et il est plus difficile d’en déterminer rigoureuse
ment la signification; mais elle n’a pas la même impor
tance. Les uns en font un terme abstrait, comme les Sep
tante et la Vulgate, « désolation, dévastation; » d’autres 
le considèrent comme un nom d’agent, désignant une per
sonne et non une chose, ce qui parait plus conforme à la 
ponctuation massorétique et ce qui donne un sens plus 
clair et plus simple, « celui qui désole, ravage, le dévas
tateur, » c’est-à-dire les Romains ou leur chef dans la 
prophétie messianique, et Antiochus IV Épiphane dans la 
prophétie concernant la persécution de ce roi syrien. Du 
reste, quoi qu’il en soit, le sens général de Daniel reste 
toujours le même.

Le traducteur grec du premier livre des Machabées,' 
i, 57 ( 52), a emprunté aux Septante, Dan., xi, 31, et 
x i i ,  11, la version de siqqûs mesomêm par pSD.uyg.a 
èpripiioew;. Au chapitre vt, 7, nous ne lisons plus quo le

mot t'o fSolXuyiia, ce qui montre que ce terme exprime 
l’idée principale, dans la pensée de l’auteur sacré.

II. Vans le premier livre des Machabées. — L’auteur 
du premier livre des Machabées, comme nous venons de 
le voir, a reproduit dans son récit les expressions de 
Daniel. Ce langage de l’écrivain sacré et les mots qu’il a 
choisis nous prouvent qu’il a reconnu dans la profanation 
du temple de Jérusalem par l'impie Antiochus Épiphane 
l’accomplissement de la prophétie de Daniel, xi, 31 ; x i i , 11. 
Nous devons examiner dans quel sens il a entendu le pas
sage du prophète. Il nous dit en premier lieu que, par les 
ordres d’Antiochus Épiphane, on « bâtit sur l’autel pSéXuyga 
èp?)j!.M<7eMç », ce que la Vulgate traduit : « Ædificavit rex 
Antiochus abominandum idolum desolationis super altare 
Dei. » I Mac., i, 57. Plus loin, vi, 7, nous lisons que « les 
Juifs fidèles détruisent t 'o  pbiX'jyu.a qui avait été bâti sur 
l’autel des holocaustes de Jérusalem ». — « Diruerunt, dit la 
Vulgate, abominationem quam ædifleaverat super altare 
quod erat in Jérusalem. » Que faut-il entendre ici par 
le |3S=),uy|j.a du texte grec ? Le traducteur latin, qui l’a 
rendu par abominationem dans le second passage, a 
été plus précis dans le premier, et l’a expliqué comme 
signifiant une idole. A sa suite, beaucoup de commenta
teurs, Nicolas de Lyre et autres, ont entendu le mot (18s- 
Xuyp.a dans le sens de statue représentant une idole, c’est- 
à-dire Jupiter Olympien, à qui, d’après II Mac., vi, 2, le 
temple de Jérusalem avait été consacré. Cependant il est 
difficile de justifier cette interprétation.

Le contexte démontre qu’il n’est pas question d’une statue 
ou d’une idole proprement dite, mais d'un « autel » ido- 
lâtrique, construit, « bâti » sur l’autel des holocaustes, 
qui est ainsi souillé et profané. Il est dit expressément,
I Mac., i, 57; cf. VI, 7, qu’on « bâtit » ((ûxo86g.7]<Tav) le 
[ïôiâ'jyua ou abomination, terme qui ne peut s’appliquer 
ni à une statue ni à un cippe ou colonne ; et un peu plus 
loin, I, 62, nous lisons que « le vingt-cinquième jour du 
mois on sacrifiait sur Yautel qui était sur l’autel des holo
caustes »; ce qui montre bien que sur le grand autel des 
holocaustes, où l’on offrait au vrai Dieu les sacrifices san
glants, on avait construit un autel plus petit, destiné au 
culte des faux dieux. Josèphe l’a exactement compris ainsi : 
’ETroixoSogYjo'aç xa’t to 6u<Tta<TT7]pt(p fitopov, erjaç eu’ aÔToO 
xaxio-çale. « Antiochus, ayant fait bâtir un autel sur l’autel 
des holocaustes, y immola des pourceaux. » Ant. jud., 
XII, v, 4. Le second livre des Machabées, vi, 2, ne con
tredit nullement le premier; il ne parle d’aucune statue, 
mais mentionne seulement que le temple de Jérusalem 
fut nommé du nom de Jupiter Olympien, c’est-à-dire dédié 
à Jupiter considéré comme le maître des dieux qui ha
bitent l’Olympe.

L’ensemble du récit et la suite des faits montrent que 
cette profanation du temple du vrai Dieu par l’érection 
d’un autel sacrilège sur l’emplacement même où les en
fants d’Aaron offraient les sacrifices prescrits parla loi, 
fut considérée comme une grande calamité nationale, en 
même temps que comme une injure sanglante au Dieu 
véritable et aux sentiments religieux de la nation juive. 
Ce ne fut que par une purification solennelle et par une 
nouvelle dédicace du temple qu’on put réparer un si abo
minable outrage. I Mac., iv, 41-59. La profanation de la 
maison de Dieu par les Romains du temps de Titus ne 
devait pas exciter plus tard une moindre horreur dans le
cœur des Juifs.

m . Dans l'Évangile. — Nous venons de voir que les 
mots « abomination de la désolation » ne désignent pas 
une idole, mais un autel idolâtrique, dans les dernières 
prophéties de Daniel et dans le premier livre des Macha
bées. Que désignent - ils dans la prophétie de Notre- 
Seigneur? « Quand vous verrez, dit le Sauveur, l’abomi
nation de la désolation (vo fJ8sXuyp.a xyç IpvjgwfTSwç) qui 
a été prédite par le prophète Daniel, présente dans le lieu 
saint, que celui qui lit entende. » Matth., xxiv, 15 ; cf. 
Marc, x i i i , 14. Ces paroles sont expliquées de diverses ma-
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nières par les commentateurs. D’après un grand nombre, 
„ Jésus-Christ, par l’abomination de la désolation, entend 

une désolation abominable, horrible, ou une abomination 
détestable, sans aucune allusion à des actes idolâtriques, 
et prédit par là les excès et les sacrilèges auxquels de
vaient s’abandonner les Zélotes avant la prise de Jéru
salem par l’armée romaine. Josèphe, Bell, jud., IV, ni,
7, 8.

Cette interprétation peut se concilier difficilement avec 
ce que nous avons dit plus haut. Le mot « abomination », 
traduisant l’hébreu Siqqûs, a un sens suffisamment pré
cis : il signifie toujours les faux dieux, un objet idolâ- 
trique, ou une chose qui se rapporte au culte idolâtrique. 
L’expression pSéXurga, qui en est la traduction et qui vient 
du verbe pSeXwaw, « avoir mauvaise odeur, » a aussi le 
même sens dans les Septante. Dans le Nouveau Testament, 
elle est employée six fois : dans les deux passages que nous 
venons de rapporter, Matth., xxiv, 15; Marc, xm , 14, et 
dans Luc, xvi, 15; Apoc., x v i i ,  4, 5; xxi, 27. Les meilleurs 
exégètes reconnaissent que saint Jean dans l’Apocalypse 
veut exprimer l’idolâtrie par ce terme. Quant au passage 
de saint Luc, quoiqu’on l’entende ordinairement d’une 
chose détestable, abominable en général, il n’y a pas de 
raison de donner au mot « abomination » de ce verset un 
sens différent de celui qu'il a partout ailleurs, et l’on peut 
fort bien traduire : « Ce qui est grand aux yeux des 
hommes est comme un objet idolâtrique ( Siqqû?) aux 
yeux de Dieu. »

A plus forte raison doit-on entendre d’un objet ou d’une 
chose idolâtrique l'abomination dont parle Notre-Seigneur, 
puisqu’il reproduit, comme il nous en avertit lui-même, 
le langage du prophète Daniel. C’est pour ce motif qu’un 
certain nombre d’interprètes pensent que l’abomination 
idolâtrique dont parle Notre-Seigneur désigne les aigles 
et les enseignes romaines. Les Juifs les considéraient 
comme des idoles, et non sans raison; car, comme le 
remarque Havercamp dans ses notes sur Tertullien, Apol., 
i, 16, t. i, col. 367: « Presque toute la religion des soldats 
romains consistait à rendre un culte à leurs enseignes, à 
jurer par leurs enseignes et à leur donner le pas sur tous 
les autres dieux. » Tacite lui-même, Ann., n, 17, appelle 
les enseignes militaires « les dieux des légions », propria 
legionum Numina. Aussi, pour ne pas blesser le senti
ment religieux des Juifs, les soldats romains qui tenaient 
garnison dans la ville de Jérusalem n’y introduisaient - ils 
point leur étendard. Une fois, Pilate fit porter les enseignes 
romaines dans la cité pendant la nuit ; mais cet événe
ment produisit une telle émotion parmi les habitants, que 
le gouverneur dut retirer ses ordres. Josèphe, Ant.jud ., 
XVIII, m , 1. 11 est donc certain que les Juifs considé
raient les enseignes romaines comme une abomination 
idolâtrique. Nous savons de plus, par Josèphe, Bell, jud., 
VI, v i, 1 , que lorsque Jérusalem eut été prise par Titus, 
« pendant que le temple et ses alentours étaient en feu, 
les soldats apportèrent leurs étendards au temple, et, les 
ayant plantés vis-à-vis de la porte orientale, ils leur offrirent 
des sacrifices. » C’étaient bien là les actes idolâtriques pro
phétisés par Daniel.

Mais ce n’était encore que le commencement de l’ac
complissement de sa prédiction. « L’abomination » devait 
apparaître plus d’une fois encore dans le lieu saint. L’em
pereur Adrien, en 137, pour insulter les Juifs, fit placer 
l'image d’un porc sur la porte de Bethléhem (correspon
dant à la porte actuelle de Jaffa ) , l’une des principales 
de la ville devenue Ælia Capitolina, Eusèbe, Chron., il, 
t. xxx, col. 559; bien plus, il érigea un temple à Jupiter 
sur 1 emplacement même du temple du vrai Dieu, Dion 
Cassius, l x i x  , 12, et il ordonna de placer sa propre statue 
à 1 endroit même où avait été le Saint des saints. Nicéphore 
Calliste, m, 24, t. c x l v ,  col. 944. Ce fut la consommation 
de « 1 abomination de la désolation ».

On objecte contre cette explication de la prophétie de 
Notre-Seigneur que les actes idolâtriques des Romains

et l'introduction des enseignes dans la ville sainte n’eu
rent lieu qu’après la prise de Jérusalem. Or le Sauveur 
recommande aux siens de quitter la cité maudite, lors-

8. — Enseignes rom aines.

F rag m e n t d ’u n  b as-re lie f  de l’a rc  de  triom phe de C onstan tin , 
à Rome. ( Dans la p a r t ie , à  g au c h e , q u i n ’es t pas rep rodu ite  ic i, 
l’em pereur T ra jan  slègo su r  son tr ib u n a l. Les personnages figurés 
en  av a n t des soldats rom ains son t P a r th a m a s ir is , fils de P a- 
core, ro i d’A rm én ie , e t l’u n  de ses sa tra p es , q u i dem ande que 
la  couronne royale so it ren d u e  au  Jeune prince.)

qu’ils verront l’abomination dans le lieu saint; ce qu’ils 
firent, en effet, en se réfugiant à Pella, avant le siège 
de Titus. Ils avaient donc reconnu les signes annoncés
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par le divin Maître avant l’investissement final de la 
ville et avant l’entrée des étendards des légions dans le 
temple.

Pour répondre â cette difficulté, quelques commenta
teurs ont fait remarquer que Jésus ne dit point : « Quand 
vous verrez l’abomination dans le temple, » mais dans 
« un lieu saint », èv vovra âyi'w, sans article ; le lieu est 
donc indéterminé, il ne désigne pas expressément le 
temple, ni même la cité sainte, et il peut bien être la 
Terre Sainte elle-même, de sorte que le signe avant- 
coureur de la ruine de Jérusalem devint manifeste dès 
que l’armée romaine, avec ses enseignes idolâtriques, 
campa autour de Jérusalem.

Plusieurs refusent d’admettre cette interprétation, parce 
que, disent-ils, les enseignes romaines n apparaissaient 
pas alors pour la première fois en Palestine; les Juifs les 
avaient déjà vues du temps de Pompée. — Sans doute, 
peut-on répondre, mais l’avertissement de Notre-Seigneur 
portait sur un événement futur, non sur un fait passé. Il 
ne dit point qu’on verra alors pour la première fois cette 
« abomination », mais que lorsqu’on la verra dans l’avenir, 
à partir du moment où il vient de parler, ce sera le signe 
de la ruine prochaine.

On peut trouver néanmoins que l’application du mot 
« lieu saint » à la Palestine est peu naturelle. Aussi n’est- 
il pas nécessaire d’adopter cette interprétation pour expli
quer et justifier la prophétie de Daniel et de Notre-Sei- 
gneur. Le passage parallèle de saint Luc, xxi, ‘20, nous 
fournit la solution de la difficulté. En rapportant le même 
discours de Notre-Seigneur que saint Matthieu et saint 
Marc, cet évangéliste ne lui met pas dans la bouche les 
mots d’ « abomination de la désolation », qui] n’auraient 
pas été intelligibles pour les lecteurs d’origine païenne 
à qui il s’adressait, et il emploie des termes qui sont 
parfaitement clairs et précis : « Quand vous verrez Jérusa
lem investie par une armée, alors sachez que sa désolation 
(ï) Èpyjpwuiç) approche. » Luc, xxi, 20. (On peut remar
quer, du reste, que si le mot (38é),oyp.a a disparu, le mot 
èsr.urorr'.; a été conservé.) Il résulte de ce passage que 
Notre-Seigneur avait donné aux fidèles deux signes de la 
chute finale de Jérusalem : l’un était la présence de l’abo
mination dans le lieu saint ; mais l’autre, qui, comme le 
montrent les faits, devait le précéder et devait être non 
moins frappant ni moins sensible, c’était l’investissement 
de Jérusalem par l’armée romaine.

Dès que les chrétiens virent les troupes païennes s’ap
procher de la ville, ils y virent l’accomplissement du pre
mier signe, et reconnurent que le second ne tarderait 
pas à se produire. Ils se mirent donc en mesure de suivre 
l’avis de leur Maître et de s’enfuir de la ville condamnée, 
pour se réfugier au delà du Jourdain. Eusèbe, H. E., 
m , 5, t. xx, col. 221. Une première attaque conti’e la 
ville eut lieu en 66. En cette année, Cestius Gallus, pro
curateur romain, assiégea la ville sainte, pour venger une 
défaite que les Juifs avaient infligée à ses troupes. Il établit 
son camp sur le mont Scopus, puis il brûla Bézétha et 
attaqua le temple lui-même. Ses soldats d’élite, formant 
la tortue, et ainsi couverts par leurs boucliers, s’appro
chèrent assez de l’édifice sacré pour essayer d’en brûler 
les portes. On peut bien dire que les habitants de Jéru
salem virent alors l’abomination et les enseignes idolâ
triques près du lieu saint, quoique ce ne fût pas dans la 
maison de Dieu elle-même. Cependant, l’attaque n’ayant 
pas réussi, Cestius se découragea ; il renonça à son entre
prise et se retira avec ses troupes. Josèphe, Bell, jud., 
II, xix. Mais les chrétiens étaient suffisamment avertis, 
et ce fut probablement dans l’intervalle qui s’écoula entre 
ce premier siège et le second par Titus qu’ils abandon
nèrent la ville et se mirent en sûreté.

F . V ig o u r o u x .
A B O U A B .  V o ir  A b o a b  3 .

A B O U  ’L B É R É C A T .  V o ir  A b o u - S a ïd .

A B O U  ’L - H A S S A N .  Voir J u d a  h a - L évi .

A B O U L P H A R A G E .  Voir B a r - I I é b r æ u s .  

A B O U ’L -  W A L I D .  Voir I b n - D j a n a h .

A B O U - S A I D ,  fils d’Abou'lhosain, Samaritain, habi
tant probablement l’Égypte, fit, à l’usage des Samaritains 
de ce pays, une version arabe du Pentateuque, pour rem
placer celle du juif Saadias, rocou nue inexacte. Cette tra
duction a été faite sur le texte samaritain, et avec l’aide 
de la version samaritaine. Le P. Le Lông dit qu’Abôu- 
Saïd vivait vers 1070, sans nous indiquer sur quelle au
torité il appuie son assertion. Cette date toutefois n’a rien 
d’invraisemblable, car la version arabe-samaritaine a dû 
être faite un siècle au moins après celle de Saadias, mort 
en 942. Elle serait donc du xi» ou du xne siècle. Un manus
crit de cette version, au lieu du nom d’Abou-Saïd, porte 
celui d’Abou’lbérécat, fils de Saïd, Syrien de Basra. Mais 
ce dernier paraît être un plagiaire; sa préface n’est qu’une 
imitation maladroite de celle d’Abou-Saïd. Voir Silvestre 
de Sacy, Mémoire sur la version arabe des livres de Moïse 
à l’usage des Samaritains, dans les Mémoires de l’Aca
démie des inscriptions et belles-lettres, 1808, t. x l i x ,  

p. 1-199; Le Long, Bibliotheca sacra, t. i, p. 188; Bossi, 
notice détaillée à la suite du Saggio delle variante del 
codice ms. di Pio VI. Il existe six ou sept manuscrits de 
cette version ; le plus précieux est celui de la Bibliothèque 
Barberini, à Rome. Abr. Kuenen a publié Specimen 
e libris orientalibus, exhibens librum Geneseos secun- 
dum arabicam Pentateuchi Samaritani versionem ab 
Abu-Saido conscriptam, in-8°, Liège, 1851.

E. Lf.vesque .
A B R A B A N E L ,  A B R A V A N E L .  Voir A h a r b a n k i . .

A B R A H A M  (hébi ’eu : ’Abrâliâm), d’abord nommé 
Abram (’Abrârn), descendait de Sem, dont il était séparé 
par dix générations. I Par., i, 27. Vraisemblablement le plus 
jeune des fils de Tharé, quoiqu’il soit nommé le premier, 
Gen., xi, 26, plutôt par rang d’honneur, en qualité de 
père des Hébreux, que par droit de primogéniture (voir 
T h a r é ,  et Vigouroux, Manuel biblique, 7e édit., 1.1, n°342), 
il naquit à Ur, ville des Chaldéens, la Mughéir actuelle, 
située entre Babylone et le golfe Persique. « Le nom 
d’Abram est réellement assyrien ; il a été retrouvé, comme 
nom propre, dans les monuments indigènes, sous sa forme 
assyrienne Abu-rarnu, ou, sans la terminaison assyrienne, 
Ab-ram. » Vigouroux, La Bible et les découvertes mo
dernes, t. i, 5« édit., p. 403.) Abu-ramu, comme Abram, 
signifie « père élevé ». Du reste, la communauté de lan
gage, de traditions et de coutumes, ne permet pas de 
douter que les Chaldéens et les Hébreux n’aient eu les 
mêmes ancêtres. Cf. Vigouroux, loc. cit., p. 402 - 430. 
Aussi les tribus chananéennes de la Palestine surnom
mèrent-elles Abram l’Hébreu, c’est-à-dire « celui qui vient 
d’au delà de l’Euphrate ». Gen., xiv, '13. Ainsi tombent 
sous les coups de l’histoire les théories aventureuses de 
Hitzig, Geschichte des Volk.es Israël, p. 40-43, qui ran
geait les Hébreux au nombre des Aryas ou Hindous, et 
donnait une origine sanscrite au nom d’Abraham, qu il 
comparait à Rama, le dieu indien.

Des révélations divines progressives, d’une importance ■ 
particulière, faisant époque, marquent le commencement 
de chacune des quatre périodes qui partagent l’histoire 
d’Abraham.

I. Première période. — Elle débute par la vocation du 
patriarche, et s’étend de son départ d’Ur à la délivrance 
de Lot des mains de Chodorlahomor. Gen., xn-xiv. Déjà 
marié avec Saraï, mais sans enfants, Abram quitta Ur avec 
Tharé son père, Lot son neveu, et Saraï sa femme. Leur 
émigration se fit par ordre formel de Dieu, comme nous 
l’apprend saint Etienne. Act., vu, 2-3. Les paroles citées 
par le premier diacre appartiennent, il est vrai, dans la
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Genèse, x i i  , 1 , au récit de l’apparition divine qui eut lieu 
à Haran. Saint Étienne toutefois ne s’est pas trompé, et 
il n’y a pas contradiction entre les deux livres inspirés ; 
car Dieu lui-même, Gen., xv, 7, rappelle à Abram qu’il 
l’a fait sortir d’Ur, et les lévites le répètent dans leur prière 
au Seigneur. II Esdr., ix, 7. Saint Étienne d’ailleurs n’est 
que l’écho de la croyance des Juifs, mentionnée aussi par 
Philon, De Abrahamo. D'après Gen., xi, 31, la terre de 
Chanaan était dès leur premier départ le terme dernier 
du voyage. Cependant les émigrants s’arrêtèrent à Haran, 
où Tharé mourut. Après la mort de son père, Act., vu, 4, 
Abram, âgé de soixante-quinze ans, reçut de nouveau du 
Seigneur l’ordre de quitter son pays, sa parenté et sa 
famille, et il partit de Haran, après y avoir séjourné 
quelque temps. Le but de cette seconde émigration ne lui 
fut pas d’abord clairement indiqué ; Dieu l’envoie vers 
une terre qu’il lui désignera plus tard, Gen., x i i ,  1 ,  et 
Abram, modèle de foi et d’obéissance, part sans savoir 
où il aboutira. Heb., xt, 8. Le sacrifice qu’exigeait cette 
séparation fut récompensé par quatre promesses divines, 
formant une gradation ascendante t Abram aura une nom
breuse postérité, des faveurs insignes d’ordre spirituel et 
temporel, une grande gloire, et l’honneur d’être pour 
d’autres une source de bénédictions.

L’événement a fait connaître les motifs de cette double 
émigration. La notion du vrai Dieu s’obscurcissait parmi 
les hommes, et la vraie religion était sur le point de dis
paraître de la surface de la terre. C’est pourquoi le Sei
gneur résolut de confier le dépôt de la Révélation à un 
peuple fidèle, dont Abram serait la tige. Il lui ordonna 
donc de quitter sa patrie, ses parents et la maison pater
nelle, afin de l’arracher à l’idolâtrie qui régnait à Ur 
(Vigouroux, loc. cit., p. 383-387) et dans la famille même 
de Tharé. Josué, xxiv, 2; Judith, v, 6-9, « Les traditions 
populaires des Juifs et des Arabes, qui paraissent en ceci 
reposer sur des bases antiques, ajoutent que cette émigra
tion était devenue nécessaire par suite des dangers qui 
menaçaient le pieux Abram au milieu des populations 
idolâtres et dans la maison même de son père, ardent 
adorateur des faux dieux. L’historien Josèphe, écho des 
légendes de la Synagogue, dit que les habitants du pays de 
Harrân s’étaient soulevés en armes contre lui, et voulaient 
le punir de son mépris pour leurs divinités. » Lenor- 
mant, Histoire ancienne de l’Orient, 9e édit., t, V I , 
p. 142-143.

Abram emmenait avec lui Saraï son épouse, Lot son neveu, 
sa famille et ses troupeaux, et laissait à Haran son frère 
Nachor. Gen., xxiv, 10. Il dut d’abord franchir l’Euphrate, 
qui est à deux journées de marche de Haran. « La route 
de Mésopotamie en Palestine passe par Damas, et la tra
dition est d’accord avec la géographie pour conduire le 
patriarche dans cette ville. Elle est à sept journées des rives 
de l’Euphrate; mais la caravane d’Abram, encombrée de 
troupeaux, mit sans doute un temps plus long à y arriver. » 
Vigouroux, loc. cit., p. 400. Le texte sacré n’a pas men
tionné expressément Damas parmi les stations du pa
triarche. Il y séjourna (Nicolas de Damas, dans Josèphe, 
A n t.ju d ., I, vu, 2; Justin, xxvi, 2), et des souvenirs 
locaux plus ou moins authentiques désignaient encore près 
de cette ville, du temps de Josèphe, l'emplacement de l’ha
bitation d’Abraham.

Abram entra dans la terre de Chanaan parle nord-est, 
peut-être, comme plus tard Jacob à son retour de Haran, 
par la vallée du Jaboc. Le pays « était alors occupé toüt 
entier par les tribus chananéennes de la race de Cham, 
qui avaient fondé des villes et menaient la vie sédentaire, 
mais laissaient des tribus nomades de Sémites errer en 
pasteurs dans les campagnes voisines de leurs cités, de 
même qu’encore aujourd’hui les tribus bédouines errent 
presque jusqu aux portes des villes de la Syrie et de la Pa
lestine ». Lenormant, loc. cit., p. 143. Abram ignorait 
encore que cette contrée devait appartenir un jour à sa 
postérité. Dieu le lui apprit au lieu où s’éleva plus tard

Sichem, au chêne où térébinthe de Moré. Abram, consa
crant au vrai Dieu le sol où il lui était apparu, y bâtit un 
autel. Gen., x i i ,  6-7.

Il ne séjourna pas dans ce lieu, mais alla camper entre 
Béthel et Haï, où il dressa un nouvel autel à Jéhovah. Il 
s’avança ensuite progressivement dans la partie méridio
nale du pays de Chanaan. Une famine l’obligea bientôt 
à descendre en Égypte, alors comme plus tard véritable 
grenier d’abondance, et refuge des Sémites et des Chana- 
néens dans les temps de disette. Dans ce voyage survint 
un événement qui a fourni aux ennemis de la religion 
l’occasion d’attaquer le caractère moral du saint patriarche. 
Craignant que les Égyptiens ne le missent à mort pour 
ravir sa femme, il pria Saraï de dire qu’elle était sa sœur. 
Gen., xii, 43. Les mœurs dissolues des Égyptiens justi
fiaient ses craintes; mais,- pour les écarter, lui était-il 
permis de recourir à la dissimulation, et d’exposer Saraï 
au déshonneur? 11 est certain d’abord que la parole de 
Saraï était exactement vraie. L’épouse d’Abram était sa 
parente par le sang, et, comme lui-même l’affirme à 
Abimélech, selon l’interprétation la plus naturelle du 
texte, Gen., x x , 12, sa demi-sœur, la fille du même 
père, mais non de la même mère que lui. Abram était 
bien renseigné, et nous l'en croyons plus volontiers que 
Josèphe, Ant.jud., I, vi, 6, saint Jérôme, Quæst. heb. in 
Gen., xi, 29, t. xxm, col. 926, et Aboulfeda, Hist. an- 
teislamica, édit. Fleischer, p. 20, qui identifient Saraï avec 
Jescha, fille d’Aran et sœur de Lot, et font d’elle la nièce 
de son époux. La proximité du sang n’était pas un obstacle 
à cette union entre frère et sœur, car if est vraisemblable 
qu’un motif religieux avait poussé le patriarche à prendre 
sa femme dans sa propre famille. Abram ne conseillait 
donc à Saraï ni mensonge ni feinte; des raisons graves lui 
faisaient dissimuler une partie de la vérité, c’est-à-dire 
taire que Saraï était sa femme. D’autre part, il n’avait pas 
à choisir entre sa mort et l’honneur de Saraï ; l’une ne 
sauvait pas l’autre, et, Abram mort ou vivant, Saraï était 
prise par le pharaon. En présence de deux maux inévi
tables, Abram choisit le moindre. Suivant les conseils 
d’une prudence peut-être trop humaine, il fait ce qui dé
pend de lui pour prévenir un attentat contre sa vie, et se 
confie pour l’honneur de Saraï dans la protection de la Pro
vidence^ dont il connaît les soins à son égard. L’événe
ment prouva que sa confiance n’était pas vaine. Les sujets 
du pharaon remarquèrent la beauté de Saraï, et annon
cèrent au roi l’arrivée de la belle étrangère. Bientôt après 
elle fut enlevée et introduite dans le harem royal. Abram 
fut traité avec distinction, et reçut pour prix de sa sœur 
présumée de riches cadeaux en esclaves et en bestiaux, 
biens les plus appréciés des nomades. Mais un châtiment 
céleste, dont la nature n’est pas indiquée, frappa le pha
raon et sa maison, et l’arrêta dans son dessein d’épouser 
Saraï. Ayant su, probablement de sa bouche, qu’elle était 
l’épouse d’Abram, il fit à ce dernier des reproches, lui 
rendit sa femme, et l’engageâ à quitter lé pays. Ses gens 
les accompagnèrent jusqu’à la limite de l’Egypte pour les 
protéger. Tous les détails de ce récit sont parfaitement 
conformes aux mœurs et aux usages des anciens Égyptiens. 
Cf. Vigouroux, loc. cit., p .  432-453.

En sortant d’Égypte, Abram se dirigea avec Lot, son 
neveu, vers la partie méridionale de la Palestine, et de 
stations en stations parvint au lieu de son premier cam
pement, entr e Béthel et Haï. La Genèse mentionne ses 
grandes richesses en troupeaux, et surtout en or et en 
argent. Les biens qu’il avait avant son voyage en Égypte 
s’étaient accrus par les présents du pharaon. Lot était 
aussi très riche en troupeaux et en esclaves. L’extension 
de leur fortune ne leur permit plus de demeurer ensemble ; 
leurs serviteurs se prirent de querelle au sujet des pâtu
rages; il fallut se séparer. Abram, plein de générosité et 
de condescendance, laissa son neveu libre de choisir la 
région qu’il voudrait habiter. Lot se décida pour les rives 
fécondes du bas Jourdain, semblables alors, par leur fraî
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cheur et leur beauté, au paradis terrestre et à la riante 
Egypte. Arrivé à Sodome, il s’établit au milieu de ses per
vers habitants. Abrarn demeura toujours sous la tente, 
Heb., xi, 9, dans la terre de Chanaan, entre la Méditer
ranée et le Jourdain. Gen., xnr, 1-12.

La séparation opérée, il eut une vision dans laquelle 
le Seigneur renouvela la promesse de lui donner, à lui et 
à son innombrable postérité, le pays environnant. En signe 
de ses droits de future propriété, il pouvait le parcourir 
dans tous les sens. Il vint donc camper dans la vallée de 
Mambré, près d’Hébron, où il éleva un autel à Jéhovah, 
et où il conclut alliance avec les Chananéens.

En ce temps-là, Chodorlahomor, roi des Élamites, en
vahit la Palestine pour punir la révolte de plusieurs rois 
ses vassaux. Sodome et Gomorrhe furent pillées, et Lot 
emmené captif. Abram en fut instruit par un fuyard. Avec 
trois cent dix-huit de ses serviteurs les plus exercés, et 
ses alliés chananéens, il poursuivit les enhemis qui se 
retiraient, et les atteignit à l’extrémité septentrionale de 
la Palestine, à l’endroit où s’éleva plus tard la ville de Dan. 
Une surprise nocturne lui donna la victoire. Lot fut délivré, 
lout le butin repris, et les ennemis repoussés jusqu’à Hoba, 
au nord de Damas.

Au retoui', deux grands personnages, le nouveau roi de 
Sodome et Melchisédech, roi de Salem, vinrent féliçiter 
Abram. La rencontre eut lieu dans la vallée de Savé. Mel
chisédech, qui était prêtre du Très-Haut, offrit en sacri
fice au Seigneur le pain et le vin, et bénit le vainqueur. 
Au prêtre qui le bénissait, Abram donna la dîme de tout le 
butin. Le roi de Sodome lui laissait toutes les dépouilles; il 
n’accepta rien pour lu i, en dehors de ce qu’avaient con
sommé ses hommes, mais il réserva la part de ses alliés.

II. Seconde période.—Gomme Abram pouvait craindre le 
retour des rois vaincus, Dieu, dans la vision qui commence 
la seconde période de son histoire, Gen., xv et XVI, dis
sipe ses appréhensions, et lui promet sa protection contre 
tous ses ennemis. Il lui prédit en outre une très grande ré
compense. Mais les biens temporels paraissent peu de chose 
au patriarche, privé d’enfant ; ses richesses passeront aux 
mains de sôn serviteur Éliézer. Dieu le console et lui an
nonce une descendance aussi nombreuse que les étoiles 
du ciel. Abram crut, et sa foi lui fut imputée à justice. 
Cet acte de foi, loué par saint Paul, Rom., iv, 3; Gui., ni, 0, 
et par saint Jacques, n , 23, était très méritoire ; la sain
teté d’Abram en fut accrue.

La donation du pays de Chanaan est encore renouvelée. 
Tout en adhérant absolument dans son cœur à cette pro
messe, Abram en demande une garantie extérieure, et 
Dieu, condescendant à son désir, détermine lui-même 
le rite de leur alliance. Suivant l’ordre divin, Abram 
immola plusieurs animaux qu'il coupa en morceaux, une 
tourterelle et une colombe qu’il laissa intactes. Les oiseaux 
de proie venaient fondre sur les cadavres des victimes, 
mais il les chassait. Sur le soir, un sommeil profond et 
extatique et un indicible effroi le saisirent. Dieu lui prédit 
le séjour de sa race en Egypte durant quatre cents ans, 
sa servitude et son retour à la quatrième génération, quand 
les Amorrhéens auront mis le comble à leurs iniquités. 
Le soleil étant couché, Abram vit, au milieu d'une nuée 
ténébreuse, une fournaise d’où s’échappait beaucoup de 
fumée. Une flamme très vive en sortit, et passa entre les 
membres découpés des victimes. Cette vision symbolique 
était le signe de l’alliance conclue entre Dieu et Abram, 
et la garantie extérieure de la donation de tout le pays 
de Chanaan.

Après dix ans de séjour en Chanaan, Saraï, n’espérant 
plus avoir d’enfant, proposa à son mari de prendre pour 
femme l'Égyptienne Agar, sa servante. Abram y consentit 
dans le désir de réaliser ainsi les promesses divines. Mais 
bientôt il dut abandonner à la maîtresse l’esclave, que sa 
fécondité rendait orgueilleuse. Pour échapper aux mauvais 
traitements de Saraï, Agar s’enfuit. Sur l’ordre d’un ange, 
elle retourna chez Abram, et lui donna un fils qui fut ,

appelé Ismaël. Abram avait alors quatre-vingt-six ans.
III. Troisième période. Gen., x v i i - x x i .  — Treize ans 

après cet événement, Dieu renouvela son alliance et ses 
promesses. Dans sa quatre-vingt-dix-neuvième année, 
Abram eut une vision. Le Tout-Puissant rattache à la per
fection de vie du patriarche l’exécution des promesses 
précédentes. Le nom d’Abram, « père élevé, » est changé en 
celui d’Abraham, « père de la multitude, » pour rappeler 
l’immense postérité qui lui a été prédite. L’alliance entre 
elle et le Seigneur sera éternelle; la terre de Chanaan lui 
appartiendra. La circoncision devient le symbole et le sceau 
de l’alliance de Dieu avec les fils d’Abraham. Quant à la 
postérité promise, elle descendra non pas d’Agar, mais de 
Saraï, qui désormais s’appellera Sara. A cette annonce, 
l’heureux patriarche, toujours prosterné à terre, rit d’éton- 
nement et de joie. Les circonstances exceptionnelles de la 
promesse provoquaient son étonnement : « Pensez-vous 
qu’un fils naîtra à un centenaire, et que Sara nonagé
naire enfantera? » Saint Paul, Rom., iv, 19, a reconnu 
dans ce rire l’acte d’une foi inébranlable, qui produisit 
dans l’âmé d’Abraham une augmentation de grâce. Mais 
la promesse d’un fils de Sara n’implique-t-elle pas le rejet 
d’Ismaël ? Abraham semble le craindre, et l’amour pa
ternel lui fait demander la conservation de son premier- 
né. Dieu répète que le fils de Sara sera l’objet de l’alliance 
éternelle, et précise la date de sa naissance. Ismaël, 
souche de douze princes, aura une très nombreuse pos
térité. La vision terminée, Abraham se circoncit, lui, 
Ismaël et tous les mâles de sa maison, le même jour. 
Gen., x v i i .  Voir C i r c o n c i s i o n .

Peu après, le patriarche, assis sur la porte de sa tente, 
pendant la chaleur du jour, eut, dans la vallée de Mam
bré, une nouvelle apparition du Seigneur. Trois person
nages de forme humaine se tenaient non loin de lui. Afin 
de remplir les devoirs de l’hospitalité, Abraham court vers 
eux, les salue et les supplie dé s’arrêter dans sa demeure. 
Tandis que Sara fait cuire des gâteaux sous la cendre, 
lui - même ordonne à un esclave de préparer un veau très 
tendre et très bon. Du beurre et du lait complètent le 
repas. Debout sous l’arbre de Mambré, Abraham sert ses 
hôtes. Ceux-ci, tout en mangeant, demandent des nou
velles de Sara. La réitération de la promesse d’un fils né 
d’elle était le but principal de leur visite. Le Seigneur, 
présent personnellement oü par ses envoyés, redit à Abra
ham que Sara deviendra mère avant un an.

Le châtiment'de Sodome et des villes de la Pentapole 
était le second but de la démarche divine. Le Seigneur 
daigna l’annoncer à son fidèle serviteur Abraham, qui 
avait accompagné ses hôtes. Plein de compassion pour les 
coupables, Abraham intercède en faveur de Sodome. Entre 
lui et le Seigneur s’engage un admirable dialogue, qui 
fait ressortir sa foi en la miséricorde divine, et sa hardiesse 
autant que la touchante condescendance de Dieu, qui cède 
progressivement aux demandes répétées du grand pa
triarche. Suivant les traditions locales, cette scène se pas
sait à l’endroit où fut bâti plus tard Caphar-Bérucha. Le 
Seigneur s’en alla et Abraham, demeuré seul, retourna 
à sa demeure. Anxieux de connaître le résultat de 1 enquête 
divine sur Sodome et le sort de cette ville, il revint le 
lendemain, de grand matin, au lieu où il avait adressé la 
veille sa prière au Seigneur, et d’où il pouvait voir la Pen
tapole. Ses regards attristés aperçurent le terrible incendie 
qui dévorait la contrée. Lot cependant était sain et sauf, 
en considération de son oncle Abiaham. Gen., xvi il - xix.

Continuant de mener sa vie errante de nomade pasteur, 
Abraham, peu après cette catastrophe, passa quelque temps 
au sud de la Palestine, entre Cadès et Sur, et s’établit à 
Gérare. Sa vie et l’honneur de Sara y courent le même 
danger que vingt ans auparavant en Egypte. De nouveau 
il fait passer Sara pour sa sœur. Celle-ci, malgré son âge 
avancé, est conduite dans le harem d’Abimélech; mais, 
averti en songe, le roi de Gérare rend Sara à son mari, 
auquel il adresse d’amicaux reproches et fait de riches ca
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deaux. — Abraham justifie sa conduite par la dépravation 
morale des habitants : il craignait d’être tué à cause de sa 
femme. D ailleurs il n’a pas menti : Sara est vraiment sa 
sœur, la fille de son père, mais d’une autre mère. Aussi, 
en vertu d’une convention ancienne, Sara dit partout 
qu’elle est la sœur d’Abraham. — Abraham pria, et, selon la 
promesse faite à Abimélech, la prière de ce juste si étroi
tement uni à Dieu obtint la cessation du châtiment qui 
avait frappé le roi et toute sa maison. Ce récit, malgré ses 
ressemblances avec celui du séjour d’Abraham en Egypte, 
n’en est pas une répétition. Le temps, le lieu et les détails 
diffèrent et dénotent deux faits distincts. Les mœurs de 
l’époque expliquent la succession rapprochée et les ana
logies des deux épisodes. Gen., xx.

Tandis qu’Abraham habitait le pays de Gérare, la pro
messe des messagers divins s’accomplit. Au temps prédit, 
Sara mit au monde un fils, qu’Abraham nomma Isaac et 
circoncit huit jours après sa naissance. Le patriarche avait 
alors cent ans. Rom., iv, 19. A l’époque du sevrage de 
l’enfant, il y eut un grand festin. Sara, ayant remarqué 
sur les lèvres d’Ismaël un sourire moqueur et méprisant 
pour Isaac, exigea le bannissement d’Agar et de son fils. 
Cette mesure rigoureuse coûta au cœur paternel d’Abra
ham, et il fallut l’ordre de Dieu pour qu’il s’y résignât. 
Tout en approuvant-les motifs de Sara, le Seigneur re
nouvelait les promesses précédentes, relatives à Ismaël. 
Toujours obéissant, Abraham remit à Agar quelques pro
visions et la renvoya, elle et son fils. Gen., xxi, 1-21.

Ce renvoi d’Agar et. d’Ismaël est une conséquence fâ
cheuse de la polygamie. La paix et l’union ne peuvent 
durer longtemps au même foyer entre deux femmes et 
leurs enfants. Déjà, sous la tente d’Abraham, elles avaient 
été troublées par l’orgueilleuse conduite de l’esclave de
venue mère. La jalousie d’Ismaël envers Isaac, son carac
tère emporté et indépendant, prédit par l’ange, Gen., 
XVI, 12, firent craindre à Sara des querelles nouvelles; 
elle exigea la séparation. D’ailleurs, depuis la naissance 
d’Isaac, la position d’Ismaël avait changé: Isaac devant 
être l’unique héritier, Ismaël n’appartenait plus à la race 
choisie. L’accomplissement des desseins de Dieu réclamait 
tôt ou tard son éloignement. Abraham le comprit et, sur 
l’ordre divin, renvoya son épouse et son fils. Il y a lieu 
aussi de Croire que la signification surnaturelle de cette 
expulsion (voir A g a r ) ne lui fut pas complètement cachée.

On l’a accusé de dureté dans cette circonstance. Le peu 
de provisions qu'il remit à Agar les exposait, elle et son 
fils, à mourir de faim et de soif dans le désert; l’événe
ment ne le montra que trop. — On peut répondre que si 
Ismaël fut sur le point de mourir de soif, c’est parce que 
sa mère s’égara dans le désert. L’expression biblique, Gen., 
xxi, 14, permet de supposer qu’Abraham l’avait chargée des 
vivres suffisants pour le voyage. Le père, d’ailleurs, comp
tait sur l’hospitalité des habitants du pays, et sur une pro
vidence particulière de Dieu, qui ne fit pas défaut à Ismaël. 
Enfin celui-ci, âgé d’environ dix-sept ans, pouvait suffire 
à ses besoins, et, la première détresse passée, il y suffit 
réellement. — Abraham garda toujours de la tendresse 
pour son fils, auquel il donna avant de mourir un apanage. 
Gen., xxv, 6.

Au même temps où Agar était chassée, le roi Abimélech 
vint demander à Abraham son alliance. Avant d’y consen
tir, le patriarche se plaignit d’une violence commise par 
les serviteurs du roi de Gérare, qui s’étaient emparés d’un 
puits creusé par ses soins. Abimélech s’excusa ; Abraham 
lui fit des présents; le contrat d’alliance fut conclu devant 
témoins, et tous deux se jurèrent une éternelle fidélité. 
Puis, pour confirmer ses droits sur le puits en litige, le 
patriarche donna encore sept brebis. Le théâtre de ces 
événements fut nommé Bersabée. Après le départ d’Abi
mélech, Abraham y planta un tamaris et y invoqua Jého
vah. Gen., xxi, 22-34.

IV. Quatrième période. Gen., xxii-xxv, 10. — Il sé
journait dans ces contrées depuis vingt-cinq ans, suivant

Josèphe, Ant. jud., I, xm, 2, quand son obéissance et sa 
foi furent soumises à une très dure épreuve. Dieu lui or
donne d’immoler son fils Isaac au lieu qu’il lui désignera. 
En réalité, Dieu n’exigera pas l’effusion du sang humain ; 
il veut seulement tenter son fidèle serviteur, éprouver 
son obéissance et sa foi, et les faire briller du plus vif 
éclat. Un commandement si extraordinaire surprit sans 
doute Abraham; la raison et l’amour paternel semblaient 
devoir l’empêcher de l’exécuter. La parole de Dieu l'em
porta. Abraham comprit que le souverain maître de la 
vie a le droit de reprendre ce qu’il a donné, et, éclairé 
par une lumière et soutenu par une force divines, il 
obéit sans hésitation, mais non sans de vives angoisses, 
à l’ordre qu'il avait reçu. Sa foi dans les promesses de 
Dieu ne diminua pas; elle ne lui permettait pas de douter 
que le Seigneur, de quelque manière que ce fût, ne lui 
rendît le fils de la promesse, et, en l’immolant, il pen
sait que Dieu était assez puissant pour ressusciter Isaac. 
Heb., xi, 17-19. Cet acte héroïque accrut sa sainteté. 
Jac., il, 21. Se levant de nuit, il sangla son âne, prit 
deux jeunes serviteurs avec Isaac, coupa le bois du sacri
fice, et alla droit au mont Moriah, que le Seigneur lui 
avait indiqué. Voir M o r ia i i . Après trois jours de marche, 
les serviteurs eurent ordre d’attendre avec l’âne son pro
chain retour. Le bois du sacrifice fut mis sur les épaules 
d Isaac; Abraham portait le feu et le glaive. Tout en che
minant, le fils dit à son père : « Il n’y a pas de victime. » 
Abraham répondit évasivement : « Dieu y pourvoira. » 
A l’endroit désigné, le père éleva un autel, y disposa le 
bois, lia son fils et le plaça sur le bûcher. Déjà sa main 
était armée du glaive pour frapper, quand Dieu, satisfait 
du sacrifice intérieur, lui commanda par la voix d'un ange 
de surseoir à l’immolation. Abraham, levant les yeux, vit 
derrière lui un bélier embarrassé par les cornes dans un 
buisson épineux ; il le prit et l'immola à la place d’Isaac. 
Le lieu du sacrifice fut appelé la Montagne de la providence 
de Jéhovah. Gen., xxn, 1-14.

Dieu alors renouvela pour la dernière fois ses anciennes 
promesses, et les garantit par un serment solennel. Gen., 
xxn, 15-18; Heb., vi, 13-17. La bénédiction divine pro
curera à Abraham une nombreuse et heureuse postérité ; 
par un de ses rejetons, par le Messie, Act., ni, 25-26; 
Gai., m, 16, il sera pour toutes les nations une source de 
bénédictions. Ce dut être alors que, selon la parole de 
Jésus-Christ, Joa., vin, 56, le patriarche tressaillit pour 
voir les jours du Messie, les vit et en fut dans la joie. 
Abraham et Isaac rejoignirent leurs serviteurs, et ils re
tournèrent tous ensemble à Bersabée, où ils continuèrent 
d’habiter et où ils reçurent des nouvelles de la famille de 
Naehor. Gen., x x i i , 19-24.

Sara mourut à l’âge dé cent vingt-sept ans, à Hébron. 
Abraham lui rendit les derniers devoirs et la pleura. Pour 
l’enterrer, il acheta aux fils de Heth une grotte, qui devint 
le tombeau de la famille. Le contrat de vente présente 
un tableau très remarquable des mœurs et des usages 
orientaux. Vigouroux, loc. cit., p. 480-486. La négocia
tion fait ressortir qu Abraham était étranger dans la terre 
promise à sa race. Le seul bien-fonds qu’il y posséda fut 
un tombeau. Gen., xxm.

Chargé de jours et âgé d’environ cent quarante ans, 
Abraham voulut marier Isaac. Pour ne pas unir le père 
du peuple élu à une femme chananéenne, il envoya son 
intendant Eliézer, en Mésopotamie, choisir à Isaac une 
épouse de sa famille. Le vieux serviteur reçut aussi l’ordre 
de ne jamais reconduire son jeune maître au pays d’où 
venait son père. Éliézer ramena Rébecca. Gen., xxiv.

Après la mort de Sara et le mariage d’Isaac, Abraham 
prit une troisième femme, nommée Cétura, dont il eut 
encore six fils. Ce tardif mariage n’a été contracté, suivant 
la juste remarque de dom Calmet, qu’en vue d’avoir des 
enfants qui répandraient sur terre la vraie religion, et 
qu’afin de mieux réaliser la promesse divine d’une nom
breuse postérité. Gen., xxv, 1-4.
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Avant de mourir, Abraham disposa de sa fortune. Tous 
ses biens passèrent à Isaac, son unique héritier. Les fils 
des femmes de second ordre reçurent quelque apanage, 
mais furent envoyés hors de la Palestine, dans la direction 
de l’est, vers l’Arabie. Avancé en âge et plein de jours, 
Abraham mourat dans une bonne vieillesse. Il avait vécu 
cent soixante-quinze ans. Son âme fut réunie à celles de 
ses pères, et son corps enseveli par Isaac et Ismaël auprès 
de celui de Sara, dans la caverne de Macpélah.

V. Abraham dans les livres postérieurs de l’Ancien Tes
tament. — Le nom d’Abraham, ses exemples, son alliance 
avec Dieu, les promesses qu’il a reçues, les épreuves qu’il 
a subies, les vertus qu’il a pratiquées, remplissent l’Écri
ture. Les écrivains des deux Testaments, en retraçant au 
peuple élu ses destinées, en rappelant les voies qui ont 
préparé la rédemption, remontent presque toujours jus
qu’à lui. Jéhovah daigna porter le nom de « Dieu d’Abra
ham », Exod., ut, 6, 15, 16; iv, 5; Tobie, vu, 15; Esther, 
xiii, '15; xiv, 18; Ps. xlvi, 10; Act., m, 13; vu, 32, et Jésus- 
Christ a trouvé dans ce titre une preuve de la résurrec
tion, Matth., xxn, 32; Marc, xii, 26; Luc, xx, 37. Dieu 
lui-même fonde les droits des Hébreux sur la terre de 
Chanaan sur ses apparitions, Exod., vi, 3, et sur ses pro
messes à Abraham, Exod., vi, 8; xxxn, 13; xxxm, 1; Deut., 
xxxiv, 4. Il se souvient do l’alliance contractée avec lui, 
Lev., xxvi, 42, et Moïse ne cesse de la rappeler à son peuple, 
Exod., il, 24; Nornb., xxxil, 11 ; Deut., i, 8; vi, 10; ix, 5, 27; 
xxix, 13 ; xxx, 20. Josué dans ses adieux, xxiv, 3 ; Élie avant 
d’offrir le sacrifice, III Rois, xvm, 36 ; l’auteur du quatrième 
livre des Rois, xiii, 23; David dans ses psaumes, civ, 6, 9;
I Par., xvi, 16, et sa dernière prière, I Par., xxix, 18; 
Josaphat lors du jeûne solennel qu’il a célébré, II Par., 
xx, 7 ; Ézéchias, ibid., xxx, 6; Néhémie, II Esd., ix, 7 ; les 
Juifs de Jérusalem dans leur lettre à leurs coreligionnaires 
d’Égypte, II Mach., i, 2, mentionnent cette alliance. Judith, 
viii, 22, et Mathathias, I Mach., il, 52, font allusion aux 
épreuves du patriarche. L’Ecclésiastique, xliv, 20-23, con
tient son éloge. Dieu, parla bouche des prophètes, l’appelle 
son a m i,  Isaïe, x l i ,  8 , exhorte à  la vertu par son exemple, 
Is., l i , 1  et 2, et rappelle aux Juifs les promesses qu’il a 
faites à  son serviteur, Jer., xxxm, 26; Baruch, il, 34; Ezech., 
xxxm, 24. Michée, vu, 20, et les enfants dans la fournaise, 
Dan., m, 35 et 36, l’en font aussi souvenir.

VI. Abraham dans le Nouveau Testament. —• Dans 
l’Évangile, Marie et Zacharie chantent les promesses et 
l’alliance d’Abraham. Luc, i, 55 et 73. Jésus-Christ est le 
fils d’Abraham. Matth., i, 1; Luc, iii, 34. Les Juifs se 
flattaient de ce titre. Matth., m , 9; Luc, m , 8. Jésus l’a 
donné à une malade, Luc, xiii, 16, et à Zachée, Luc, xix, 9 ; 
mais il assure que les Juifs qui n’accomplissaient pas les 
œuvres d’Abraham perdaient tous droits aux privilèges 
de sa race. Joa., viii, 33-44. Abraham est au ciel, Luc, 
xiii, 28; comme il est le père de tous les croyants, les 
justes, Juifs, Luc, xvi, 22-30, et Gentils, Matth., vm, 11, 
reposeront dans son sein. Saint Pierre, saint Etienne, Act., 
iii,25; vu, 2-8, 17, et saint Paul, Héb., vi, 13, rappellent 
aux Juifs les promesses faites à leur ancêtre. L’Apôtre des 
Gentils montre leur accomplissement dans la personne de 
Jésus-Christ, Gui., ni, 16-18, fils d’Abraham, Heb., u, 16.
II s’honorait d’être fils d’Abraham, Rom., xi, 1; II Cor., 
XI, 22; il donne aux Juifs ce nom, Act., xiii, 26, mais il 
expose explicitement, Rom., ix, 7-9, et allégoriquement, 
Gai., iii, 29; iv, 22-31, qu’il vaut mieux être fils d’Abra
ham par les œuvres que par le sang. Les relations d’Abra
ham avec Melchisédech servent de preuve à saint Paul 
pour établir la supériorité du sacerdoce de Jésus-Christ 
sur le sacerdoce lévitique. Heb., vu. Il loue la foi du pa
triarche, Rom., iv, 1-24; Gai., ni, 6-9; Heb., xi, 8-19, et 
saint Jacques, h , 21-23, fait de même.

VII. Abraham dans l’histoire profane et dans la lé
gende. — Abraham n’est pas resté inconnu à l’histoire 
profane. Bérose, cité par Josèphe, Antiq. jud., I, vu, 2, 
parle d’un homme juste, grand et versé dans les choses

célestes, qui vivait parmi les Chaldéens à .la dixième géné
ration après le déluge, et Josèphe croit, sans aucune vrai
semblance du reste, qu’il s’agit d’Abraham. L’historien 
Nicolas de Damas, dont le témoignage est rapporté par 
le même auteur, dit qu’Abraham sortit de la Chaldéé avec 
une armée, se rendit d’abord à  Damas, et y régna quelque 
temps avant d’entrer dans le pays de Chanaan. Selon Jus
tin, xxxvi, 2, Abraham fut le quatrième roi de Damas. 
Eusèbe de Césarée, Præpar. Ev., ix, 16-20, t. xxi, col. 
705-713, a recueilli sur Abraham les renseignements four
nis par Bérose, Hécatée, Nicolas de Damas, Eupolème, 
Artapan, Mélon et Philon l’Ancien, cités par Alexandre 
Polyhistor et Josèphe. Les livres des Sabéens parlent des 
croyances monothéistes d’Abraham, et des dissensions qui 
s’élevèrent à  ce sujet entre lui et les habitants de la Chal- 
dée, et qui l’obligèrent d’émigrer après avoir perdu Ions 
ses biens. Les traditions que rapportent ces livres n’ont 
d’ailleurs aucune valeur historique sérieuse.

La légende a embelli l’histoire du grand patriarche. Les 
Arabes, qui descendent de lui par Ismaël et le surnomment 
Kalil-Allah, « l’ami de Dieu, » débitent sur sa vie un grand 
nombre de fables, puisées en partie dans les écrits des 
rabbins ( d’Herbelot, Bibliothèque orientale, au mot Abra
ham, p. 12-16; F. Lenormant, Histoire ancienne de 
l’Orient, 9e édit., t. V I, 1888, p. 404-406). Josèphe, Ant. 
jud., I, v i i i ,  Philon, De Abraliamo, Nicolas de Damas et 
Eupolème dans Eusèbe, loc. cit., et quelques écrivains ecclé
siastiques parlent de la profonde science d’Abraham dans 
l’astronomie, la métaphysique et les mathématiques. Suidas, 
au mot Abraham, veut qu’il ait inventé les lettres et la 
langue hébraïques, et saint Isidore de Séville, Etym., 1. I, 
c. i i i ,  n. 5, t. l x x x i i , col. 75, les caractères syriaques et 
c.haldaïques. On lui attribue divers ouvrages, entre autres 
le Ietzirah ou livre de la Création, un traité de l’idolâtrie, 
et les psaumes l x x x v i i i  et l x x x i x ,  inscrits aux noms d’Hé- 
man ou d’Éthan. Les rabbins lui attribuent les prières du 
matin. Talmud de Jérusalem, Berakhôth, c. iv, n. 1 ; trad. 
lranç. de Schwab, p. 72; Talmud de Babylone, ibid., 
p. 328. Les mages croient qu’il est le même personnage que 
Zoroastre, et qu’il a composé les livres Zend, Pazend et 
Vostha, qui contiennent tous leurs pioints de doctrine. 
Fabricius, Codex pseudepiyraphus Veteris Teslamenti, 
2° édit., Hambourg, 1722, t. i, p. 341-428, a réuni tous les 
documents relatifs à  la littérature légendaire sur Abraham.

VIII. Culte rendu à Abraham. — L’Église honore la 
mémoire du père des croyants. A partir du ix° siècle, son 
nom a été inséré dans les martyrologes; il sè trouve dans 
ceux d’Adon et d’Usuard, et dans le romain au 9 octobre. 
Dès le temps du pape Damase, il est fait mention de son 
sacrifice au canon de la Messe. Il est invoqué dans les 
prières pour la recommandation de l’âme. Les Coptes célè
brent sa fêle le 28 mars; l’Église syriaque fait mémoire le 
20 janvier de son épreuve du feu. L’ordre de Fontevraull 
et l’Oratoire de France avaient un'office en son honneur.

IX. Bibliographie. — S. Ambroise, De Abraham, 
t. xiv, col. 417-500; A. Masson, Histoire du patriarche 
Abraham, 1688; Heidegger, Historia sacra Patriarcha- 
rum, 2e édit., Amsterdam, 1688; Augusti, Dissertatio de 
fatis et faclis Abrahami, in-4», Gotha, 1730; Withot, 
Programma de Abrahamo, amico Dei, Duisbourg, 
1743; in-4»; Hobbing, History of Abraham, Londres, 
1746, in-8»; Gillebank, Scripture history of Abraham, 
Londres, 1773, in-8»; Ilolst, Scenen aus dem Leben 
Abraham’s, Chemnitz, 1828; Engelstaft, Historia populi 
judaici biblica usque ad occupationem Paleslinat, Co
penhague, 1832; Roos, Fusstapfen des Glaubens Abra
ham, Tubingue, 1837; Passavant, Abraham und Abra- 
liam’s Kinder, Bâle, 1848; Beer, Leben Abraham’s nach 
Auffassung der jïidischen Sage, Leipzig, 1859; Bern- 
stein, Kritische Untersuchung über den Ursprung der 
Sagen von Abraham, Isaak und Jacob, Berlin, 1871; 
Tomkins, Studies on the times of Abraham, Londres 
(sans date). g, Mangenot.
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2 .  A B R A H A M  (  l e  s e i n  d ’ )  est une locution métapho
rique en usage parmi les contemporains de Jésus-Christ, 
pour désigner le lieu dans lequel les âmes saintes, sorties 
de ce monde, jouissaient du repos et du bonheur. « Si vous 
ne voulez point plaisanter ou vous tromper puérilement, 
écrivait saint Augustin à Vincentius Victor, qui prenait 
cette expression au sens littéral propre, entendez par le 
sein d’Abraham le lieu de repos éloigné et caché où est 
Abraham. » De anima et ejus origine, 1. IV, c. xvi, n° 24, 
t. x l i v ,  col. 538. Dans la langue des rabbins, « être dans 
le sem d’Abraham, » behêqô 'éél ’Abrdhâm, signifiait être 
heureux après la mort. Lightfoot, Horse hebraicæ et tal- 
muclicæ, in Luc., xvi, 22. L’auteur du quatrième livre 
des Machabées, xm, 16, joint au nom d’Abraham ceux 
d’Isaac et de Jacob. Le Sauveur a employé cette image dans 
la belle parabole du mauvais riche et du pauvre Lazare, 
Luc, XVI, 22 et 23, dans laquelle il résout en quelques mots 
clairs et décisifs le difficile problème de l’inégale réparti
tion des biens et des maux ici-bas.

L’origine de cette métaphore, qui dépeint si gracieuse
ment le repos et la joie des justes dans les limbes, est di
versement expliquée. De l’aveu de tous, l’union, l’intimité 
avec Abraham, la participation à son bonheur, y sont expri
mées. Cf. Joa., i, 18. Voulant préciser davantage la nature 
du bonheur goûté, les anciens commentateurs reconnais
saient dans cette image une allusion à la coutume, signalée 
dans l’Ancien Testament, II Reg., xii, 3; III Reg., m, 20; 
xvii, '19, qu’ont les parents de faire reposer à côté d’eux 
leurs enfants, et de les prendre dans leurs bras et sur 
leurs genoux, après les fatigues d’une longue course, à leur 
retour à la maison, ou à la suite d’une contrariété. Sem
blables à des enfants fatigués et affligés, qui trouvent ,sur 
le sein paternel un doux repos et une prompte consolation, 
les justes, souvent pauvres, abandonnés, méprisés, souf
frants comme Lazare ici-bas, goûtent après leur mort, 
dans le sein d’un père, la joie qu’ont méritée leurs souf
frances. Abraham est ce père, lui, le père de tous les 
croyants, Rom., I V ,  1 6  et 1 7 ,  des hommes justifiés par la 
foi. Tertullien, Advenus Marc., iv, 34, t. n , col. 444;
S. Augustin, loc. cit.; S. Cyrille d’Alexandrie^ InJoannis 
Evangelium, I, '10, t. lxxiii, col. 181. Toüs ceux qui ont 
partagé sa foi sont ses fils et auront part à sa récompense. 
« Animæ hominum post mortem ad quietem pervenire non 
possunt nisi merito fidei ; quia accedentem adDeum oporlet 
credere. Heb., xi, 6. Prirnum autem exemplum credendi 
hominibus in Abraham datur, qui pritnus se a cœtu inli- 
delium segregavit et spéciale signum fidei accepit. Et ideo 
requies ilia quæ hominibus post mortem datur, sinus 
Abrahæ dicitur. » S. Thomas, Sum. th., 3a p., q. 09, a. 4.

Maldonat, Comment, in quatuor Evangelia, Pont- 
à-Mousson, 1596, p. 529, proposa une nouvelle explica
tion, préférée par plusieurs exégètes modernes. Il rap
proche la métaphore des passages scripturaires qui repré
sentent le royaume du ciel comme vin festin. Les justes 
y seront à table avec les hommes pievxx de l’Ancien Testa
ment, Abraham, Isaac et Jacob. Matt., vm, 11; Luc, xm, 29; 
xiv, '15; xxii, 30. Conformément à la coutume des anciens, 
qui mangeaient à demi couchés et inclinés les uns vers 
les autres, les convives devaient reposer sur le sein d’Abra
ham , le président de l’éternel festin, comme saint Jean 
à la dernière Cène sur celui de Jésus. Joa., xm , 23. A vrai 
dire, ce banquet réservé aux serviteurs du Messie paraît 
distinct du repos goûté dans le sein d’Abraham. Dans 
l’Évangile, il n’est encore qu’une promesse, il désigne un 
bonheur futur, tandis que le sein d’Abraham est le théâtre 
d’une joie déjà accordée. Abraham, il est vrai, deviendra 
convive du festin messianique, mais c’est après avoir quitté 
les limbes pour jouir au ciel d’un bonheur plus parfait. 
Atzberger, Die christliche Eschatologie in den Stadien 
ihrer Offenbarung in Alten und Neuen Testamente, Fri- 
bourg-en-Brisgau, 1890, p. 246. La première explication, 
d’ailleurs, répond mieux à la nature du bonheur goûté dans 
le sein d’Abraham.

Ce bonheur ressort du contraste établi par la parabole 
entre la situation du pauvre et la situation du riche; Celui- 
ci est torturé dans les flammes, celui-là repose tranquille
ment sur le sein d’Abraham ; le riche expie dans les tour
ments sa vie sensuelle et sa dureté envers Lazare, et brûle 
d une soif dévorante, qui lui fait désirer comme une grande 
faveur le rafraîchissement que lui donnerait une goutte 
d’eau déposée sur l’extrémité de sa langue ; le pauvre est 
consolé des maux qu’il a patiemment supportés sur la terre. 
Repos, consolation et rafraîchissement, voilà, décrit en 
trois mots, le bonheur du juste dans le sein d’Abraham, 
bonheur incomplet, repos imparfait, consistant dans l’im
munité de la peine. S. Thomas, loc. cit. Le sein d’Abra
ham n’est, par suite, qu’un séjour provisoire, où les justes 
attendent le bonheur parfait, le repos complet dans la vision 
de Dieu. S. Thomas, ibid., a. 5.

La position de ce lieu d’attente peut être déterminée 
d’après les détails de la parabole évangélique, — qui nous 
permet d’entrevoir le monde d’outre-tombe, — rapprochés 
des enseignements de la théologie rabbinique. Dans la para
bole, le sein d’Abraham est distinct de l’enfer, dans lequel 
le riche est tourmenté. Les rabbins, eux aussi, divisaient 
le scheûl ou séjour de tous les morts en deux parties : le 
sein d’Abrâham pour les justes, et la géhenne pour les 
méchants. Leur disposition permettait d’apercevoir de l’une 
Ce qui se passait dans l’autre. Elles n’étaient séparées que 
par une largeur de main, oü par l’espace qu’occupe une 
muraille ordinaire. On pourrait croire, à première vue, que 
Notre-Seigneur corrige sur ce dernier point l’enseignement 
des rabbins. Cf. Tertullien, Adversüs Marc., iv, 34, t. n, 
col. 444. 11 nous montre, en effet, Abraham et Lazare 
éloignés du riche, qui élève les yeux pour les voir et la 
voix pour se faire entendre d’eux. Toutefois, selon l’in
terprétation des meilleurs commentateurs, ces images 
rte déterminent pas la distance locale, mais seulement la 
distance morale qui sépare les deux situations, la diffé
rence d’état dés personnages mis en scène. Aussi saint 
Thomas, ibid., a. 5, adoptant le sentiment commun des 
Pères (Petau, ThcOl. dogmat.,de Incarnat., 1. XIII, c.xvm, 
n» 5, t. v, p. 372-373; Maldonat, loc. cit.), enseigne-t-il 
que le sfein d’Abraham et l’enfer étaient voisins. Malgré 
leur rapprochement, une distance infranchissable les sé
parait. Entre eux il y avait tin gouffre, un abîme béant et 
sans pont, barrière qui rendait impossible toute interven
tion des saints en faveur des damnés. La séparation sera 
éternelle; le soi-t de chacun est fixé irrévocablement; la 
condition des uns et des autres est immuable : le juste sera 
toujours heureux, le méchant toujours malheureux. On 
a justement remarqué aussi que la réponse douce, calme 
et ferme d'Abraham à la première demande du riche 
n’exprime aucun sentiment de compassion pour ce mal
heureux. Soumis aux décrets de la justice divine, le pa
triarche fait comprendre à son interlocuteur que ses souf
frances sont méritées.

Un abîme semblable n’existe pas entre le sein d’Abra
ham et la terre, quoi qu’en ait pensé Tertullien, De anima, 
l v i i ,  t. il, col. 749. La seconde demande du riche, Luc, 
xvi, 28 et 29, prouve que l’âme heureuse peut communi
quer avec les hommes et leur attester l’existence des mys
tères d au delà du tombeau. Abraham, en effet, ne nie pas 
la possibilité d’un tel commerce; s'il rejette la requête du 
riche, c est que la parole divine suffit aux hommes de foi, 
et que même la résurrection d’un mort ne convertirait pas 
les mondains dont la volonté est mauvaise.

L’expression « sein d’Abraham » a passé de l’Évangile 
dans la théologie et la liturgie catholiques. Sous la plume 
des saints Pères, elle désigne tantôt le lieu où les âmes 
des patriarches et des prophètes habitaient avant que Jésus- 
Christ les en eût retirées pour les introduire au ciel, S. Au
gustin, Epist. c l x x x v i i i ,  c. n , n° 6, t. xxxm, col. 834; 
De Genesi ad litteram, xti, 63 et 64, t. xXxtv, col. 481-482, 
etc., et où, selon Tertullien, Adversus Marc., iv, 34, t. n , 
col.444; De Anima, vu , t. n ,  col. 657; l v i i ,  col.743;voir
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P a r a d is , e t  Ivlee, Manuel de l’histoire des dogmes chré
tiens, trad. Mabire, Paris, 1848, t. n, p. 444, elles devaient 
demeurer jusqu’à la lin du monde et la résurrection géné
rale ; tantôt le ciel, où elles ont été emmenées au sortir des 
limbes. S. Ambroise, De obitu Valentiniani, 72, t. xvr, 
col. 580; S. Augustin, Confess., ix, 3, t.xxxii, col. 765; 
Quæst. evang., n, 38, t. xxxv, col. 1350; etc. C’est une des 
formules servant d’épitaphe sur les tombeaux chrétiens des 
premiers siècles. Martigny, Dictionnaire cles antiquités 
chrétiennes, 2°édit., Paris, 1877, au mot Paradis, p. 577. 
La liturgie de saint Basile, Renaudot, Liturg. orient, collect., 
Paris, 1716, t. I, p. 72, et la liturgie romaine, Ordo com- 
mendationis animæ, De exequüs; cf. Office de saint Martin 
de Tours, demandent que les anges conduisent l’âme du 
défunt dans le sein d’Abraham, c’est-à-dire au céleste 
séjour. « L'art chrétien, surtout au xm» siècle, représen
tait volontiers le ciel sous cette naïve figure. On la voit 
sculptée à Saint-Étienne de Bourges, à Moissac, à Vézolày. 
à Notre-Dame de Reims. » Fillion, Évangile selon saint 
Luc, Paris, 1882, p. 298. Deux lieux différents, les limbes 
et le ciel, ont pu, remarque saint Thomas, loc. cit., a. 4, 
ad 2U“, porter le mémo nom à raison de leur destination 
commune, tous deux étant des lieux de repos, de rafraî
chissement et de paix. L’un a succédé à l’autre; cl depuis 
l’ascension de Jésus, selon la parole de saint Augustin, 
Quæst. evang., n, 38, t. xxxv, col. 1350, « le sein d’Abraham 
est le lieu de repos des pauvres bienheureux, à qui appar
tient le royaume des cièux, dans lequel ils sont reçus après 
cette vie. » E . M a n g è n o t .

3. A3RAM AM  BEDERSI, BEN ISAAC, surnommé Be- 
dersi, c’est-à-dire de Béziers, d’après la transcription juive 
du nom de cette ville, d'où il était originaire, fut un des 
poètes juifs les plus célèbres de la Provence) quoique ses 
nombreuses productions, dénuées d’imagination, ne mé
ritent pas ce renom. 11 ilorissait vers 1240. La date de sa 
mort doit être placée de 1296 à 1300. Il fit un dictionnaire 
des synonymes hébreux, sous le titre de ïlôtam tokttit, 
Ezéch., xxviii, 12, Le sceau de la perfection. Ce travail, 
le premier de ce genre composé dans la littérature hé
braïque, est assez riche en développements. Les lexiques 
de ses prédécesseurs y sont largement mis à contribution. 
Le Hôtam toknît a été édité par Gabriel Pollak, 1863. La 
bibliothèque de Leyde possède le seul manuscrit connu, 
encore est-il incomplet.

4. ABRAHAM -BEN-M É1R-IBN -EZRA. Voir AbeN-EsrA.

5. ABRAHAM  CHASAN , BEN JU D A , rabbanite polo
nais, un des plus judicieux exégètes de ce pays, composa 
un commentaire succinct sur les prophètes, les hagio- 
graphes et les cinq Megillot. Dans cet ouvrage, il sait 
mettre à profit les commentaires plus anciens, comme 
ceux de Raschi, d’Aben-Esra, de Kimchi, etc., et il traduit 
en allemand les mots difficiles de l’Écriture, ln-f», Lublin, 
1593, 1612.

G. ABRAHAM  DE B A LM ÈS , BEN M ÉIR, grammairien 
juif du XVe siècle, né à  Lecce, dans le royaume de Naples, 
fut médecin du cardinal Gammari, et professeur à  l’uni
versité de Padoue. Il se fit connaître par une traduction 
latine des oeuvres d’Averroès. On lui doit aussi une gram
maire de la langue hébraïque, intitulée Miqnêh ’Abram, 
Gen., xm , 7, La possession d’Abram. Cetle grammaire, 
en hébreu et en latin, n’était pas achevée quand il mourut, 
à Venise, en 1523. Elle fut continuée par R. Kalotiymos- 
ben-David, et publiée par Bomberg. Abraham montre 
dans cet ouvrage une grande érudition, et en exposant ses 
idées personnelles, en discutant les opinions des anciens 
grammairiens, il fait preuve d’un grand sens critique, 
mais il pèche par la méthode. Cette grammaire fut im
primée àVenise, par Bomberg, in-4», 1523; la traduction 
latine à Anvers, in-4°, 1564 ; hébreu et latin, Hanau, 1594.

7. ABRAHAM  DE B E T H -R A B B A N , ainsi nommé du 
lieu de sa naissance, plus connu sous le nom d’Abraham 
de Nisibe. (Voyez ce nom.)

8. ABRAHAM  DE LO N SAN O , BEN RAPH A ËL , auteur 
d’une grammaire hébraïque, intitulée Qinyan ’Abraham, 
Possession d ’Abraham, in-8», Zolkicw, 1723.

9. ABRAHAM  DE NISIBE ou DE BETH -RABBAN . Écri
vain nestorien, qui succéda à Nafsai dans l’école de Ni
sibe (Assemani, Bibliotheca orientalis, t. ni, part, i, p. 71), 
probablement dès le commencement du VIe siècle. Suivant 
Ébedjésu, ibid., il écrivit un commentaire sur Josüé, les 
Juges, les Rois, l'Ecclesiastique, Isaïe, les douze petits 
Prophètes, Daniel, le Cantique des cantiques; mais cet 
ouvrage ne nous est pas parvenu. Ébedjésu lui attribue 
encore un livre sur les pauses à observer dans la récitation 
du psautier, et aussi une collection d’hymnes. Le premier 
de ces ouvrages nous est également inconnu ; mais on 
trouve parfois, à la fin des Psautiers nestoriens, Tune des 
hymnes mentionnées par Ébedjésu, notamment dans le 
Mss. Add. 7 1 5 6 , fol. 1 57  b du British Muséum, à Londres. 
Il ne faut pas confondre cet auteur avec un autre Abra
ham qui vécut plus tard. Cf. AV. Wright, Syriac litera- 
ture, dans l’Encyclopædia Britannica, 98 édit., t. XxiT, 
p. 8 3 6 , notes 22  et 2 4 . R. G r a f f i n .

10. ABRAHAM  DE PO RTALEO N E , BEN DAVID, COlIlltt
aussi sous le nom d’Abraham Aryéh, abréviation de 
Missa’ar 'aryéh, c’est-à-dire de « Porte du lion » ; ou 
encore sous le nom d’Abfaham Rdfèh, é’est-à-dire « le 
Médecin » , naquit à Mântoue en 1542. Il alla étüdier à 
Pavie la philosophie et la médecine, et il y obtint, en 
1 5 6 3 , le titre de docteur. Sa mort arriva en 1 6 1 2 . Il com
posa un livre sur les antiquités judaïques, intitulé Sillê 
hagyiborim, Les boucliers des forts, Gant., IV, 4, où il 
traite du temple, de sa structure, des autels, des habits 
sacerdotaux, du chant, de la musique et des instruments 
de musique des Hébreux, etc. AVageiiseil appelle cet ou
vrage « livre excellent, expliquant solidement les antiquités 
judaïques, livre d’or ». Conrad Iken s’en est beaucoup 
servi dans son livre des Ahtiquitates hebraicSe, in-4», 
Brème, 1 7 3 0 . Il a été imprimé à Mantoue, itl-f”, 1612. 
La traduction latine a été publiée par B. Ugolini, dans son 
Thésaurus antiquitatum sacrarum. E. L e v e s q u e .

4 1 . ABRAHAM  ECHELLENSIS. Voir E c i i e l l e n s i s .

12 . ABRAHAM  FARRISSO L, BEN MARDOCHAÏ, origi
naire d’Avignon, alla se fixer à Mantoue, puis à Ferrare. 
Célèbre par ses ouvrages de géographie et de cosmogra
phie, il n’a pas la même valeur comme exégéte; il ne fait 
que suivre les sentieis battus des interprètes juifs de son 
temps. On a de lui titt commentaire très court sur le Pen
tateuque, Pirlfê sôSannim, Fleurs des lis; un commen
taire sur l’Ecclésiaste; un autre sur Job, imprimé dans 
la Bible rabbiniqüe de Venise, 1 5 1 8 , et publié à Amster
dam dans l’ouvragé de Moïse Francfürter, intitulé Qehilat 
Mûseh.

13 . ABRAHAM  GALANTE, rabbin italien, mort â Rome, 
au commencement du xvie siècle, donna un commentaire 
cabalistique sur les Lamentations de Jérémie, Qînat 
setârim, Lamentation mystérieuse, in-4», Venise, 1 5 8 9 ; 
in-4", Prague, 1621 .

14 . ABRAHAM  HALLÉVI, surnommé Razzaqên ( VAn
cien), disciplé de Moïse Corduero, vivait à Jérusalem au 
xvie siècle. Il donna un commentaire Cabalistique sur les 
soixante-dix semaines de Daniel, Mesârê qitrin, Celui 
qui résout les problèmes, Dan., v, 1 6 . « Les futilités con
traires au texte, dit Bartolocci, abondent en cet ouvrage. » 
Publié à  Constantinople, in-4°, 1510.
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15 . ABRAHAM  HALLÉVI, BEN 1SAAC, publia le Can
tique des cantiques avec un double commentaire : l’un 
littéral, l’autre allégorique et mystique. Imprimé à Sabio
netta, 1558. La Bibliothèque nationale en possède un ma
nuscrit de 1481.

1G. ABRAHAM  HALLÉVI, BEN MEGAS (Ibn-Migâs), 
rabbin espagnol, auteur du Kebod ’Élohim, La gloire de 
Dieu, Ezech., ix, 3, interprétation spirituelle du Penta
teuque, in-4°, Constantinople, 1605.

17 . ABRAHAM  KALM AN KAS , BEN JO S E PH , le plus 
célèbre des cabalistes allemands du XVIe siècle, f i t  un 
commentaire sur la Genèse, Ha’êSél, Le tamaris. Lublin.

18 . ABRAHAM  MAÏMOUNI. Voir MaÏMOUNI.

19 . ABRAHAM  O S TR O H , BEN DAVID , auteur d'un 
commentaire sur la paraphrase araméenne du Penta
teuque, imprimé dans une édition du Pentateuque avec 
les trois Targums araméens. In-f», Hanau, 1614; in-f°, 
Francfort-sur-l’Oder, 1681.

20 . a b r a h a m  SABB A , juif espagnol, cabaliste, dis
tingué comme exégète, se retira à Lisbonne à l’époque de 
l’expulsion des Juifs, en 1492; puis de là à Fez, dans le 
Maroc. Le plus connu de ses écrits est le ÿarôr hammôr, 
Bouquet de myrrhe, Cant., i, 13 ( 12), commentaire sur le 
Pentateuque, où il n’use que modérément des doctrines 
de la cabale, et se renferme souvent dans la seule exégèse 
rationnelle. Il fut publié à Constantinople, in-f°, 1514; 
à Venise, in-f», 1513, 1546, 1566; à Cracovie, 1595.

21 . ABRAHAM  SEEB OU Z E E B , BEN BEN JAM IN ,
mort en 1698, dans la Lithuanie, auteur d’un commentaire 
littéral et spirituel sur le Pentateuque, Zéra' ’Abrâhâm, 
La race d’Abraham, Gen., xxi, 12, in-4°, Salzbourg, 1685.

22 . ABRAHAM  USQUE, né à Lisbonne, fut du nom
bre des émigrés qui, à l’époque de l’expulsion des juifs 
(1493-1506), allèrent se fixer à Ferrare. 11 y établit une 
imprimerie et se rendit célèbre par la publication de la 
Bible espagnole connue sous le nom de Bible des Juifs, 
ou Bible de Ferrare. Biblia en lengua espanola, tra- 
duzida palabra por palabra de la verdad hebrayca, por 
muy excellentes letrados, con yndustria y diligencia de 
Abrahâ Usque Portugues. Estampada en Ferrara, a costa 
y despesa de Yonna Tob Atias, hijo de Levi Atias Espanol, 
en 14 de Adar de 5313 (c’est-à-dire 1553), in-f°, goth. 
Elle était dédiée à dona Gracia Naci. Il parut en même 
temps une autre édition, qui ne diffère guère que par la 
dédicace et la suscription. Cette édition, à l’usage des chré
tiens espagnols, est dédiée au duc Hercule d'Este ; et les 
noms d’Abraham Usque et Tob Atias, qu’on lit dans le 
titre de la Bible des juifs, sont remplacés par ceux de 
Duarte Pinel et Jéronimo de Vargas. La date est la même; 
mais au lieu d’être donnée par les années du monde, selon 
la coutume des juifs, elle l’est par les années du Christ, 
sous cette forme : le 1er mars 1553. Un examen très attentif 
découvre quelques petites divergences d’interprétation. 
Plusieurs passages sont traduits différemment dans ces 
deux Bibles, selon la croyance de ceux pour qui elles furent 
imprimées. On n’a là cependant qu’un même ouvrage en 
deux éditions simultanées. D’après Fürst, les savants dont 
il est parlé dans le titre ne seraient autres qu’Abraham 
Usque et Duarte Pinel. Mais ces deux noms ne désignent 
qu’un seul et même personnage, comme l'a démontré 
M. Gràtz, Geschichte der Juden, t. IX , note 6, p. LXIV. 
Abraham Usque fit cette traduction avec le concours de 
plusieurs savants; il la signa de son nom dans l’édition 
juive, et d un pseudonyme dans l’édition adressée aux 
chrétiens. Cette version est estimable. Les auteurs, comme 
il est déclaré dans le prologue, ont eu sous les yeux bon

nombre de traductions anciennes et modernes, en cas
tillan ou dans une autre langue ; et ils se sont servis des 
travaux des plus célèbres rabbins, tels que Kimchi, Rasehi, 
Aben-Esra, etc. La Bible terminée fut soumise, à l’exa
men de l’Inquisition; aussi jouit-elle d’une grande autorité 
parmi les chrétiens aussi bien que parmi les Juifs. L’édi
tion chrétienne s’écarte cependant de la Vulgate en beau
coup de points, mais sans gravité. Plusieurs passages sont 
obscurs, par le trop grand soin qu’on a mis à traduire 
mot à mot. Enfin le style est rempli d’archaïsmes, ce qui 
lui donne un certain air d’antiquité à côté de la langue 
du xvie siècle. La Bible espagnole à l’usage des juifs a été 
réimprimée à Amsterdam en 5371 (1611) et en 5390 (1630), 
in-f°. Une dernière édition, corrigée par Joseph Atias, 
a été donnée au même lieu en 5421 (1661), in-8°. La 
double édition de 1553 est très rare et très recherchée.

23. ABRAHAM  ZAHALON ou TS A H ALO N , juif espa
gnol du xvie siècle, talmudiste, auteur d’un commentaire 
grammatical et pédagogique sur Esther, Yesa' 'Élohim, 
Le salut de Dieu, in-4°, Bagdad, 1595; Venise, 1621.

24. a b r a h a m  ZAN T l (hakkôhen, « le p r ê t r e  »), 
r a b b i n  d e  V e n is e ,  n é  e n  1 6 7 0 , m o r t  e n  1 7 2 9 , m é d e c in ,  
p h ilo s o p h e  e t  p o è te .  O n  a  d e  lu i  Kehunnaf ’Abrâhâm, Le 
sacerdoce d’Abraham, p a r a p h r a s e  p o é t iq u e  d e s  Psaumes 
e n  c in q  l i v r e s ,  i n - 4 » ,  V e n is e ,  1719. E . L e v e s q d e .

1.  A B R A M ,  nom porté par Abraham pendant la pre
mière partie de sa vie. Voir A b r a h a m  1.

2. ABRAM  (Nicolas), naquit en 1589 à Xaronval, petit 
village des environs de Charmes-sur-Moselle, et entra dans 
la Compagnie de Jésus en 1606. Il conquit les grades de 
maître ès arts et de docteur en théologie à l’université 
de Pont-à-Mousson, et y enseigna d’abord les humani
tés, puis pendant dix-sept ans l’Écriture Sainte. En 1625, 
il fut un des collaborateurs de Pierre Fourier dans la 
mission de Badonviller, qui provoqua la conversion d’un 
grand nombre de protestants; il gouverna aussi le noviciat 
des jésuites de Nancy, et professa quelque temps les 
sciences sacrées à Dijon. Mais la plus grande partie de sa 
vie se passa à l’université de Pont-à-Mousson, dont il 
écrivit l’histoire, et où il mourut, le 7 septembre 1655, 
enlevé par une fièvre typhoïde, à l’âge de soixante-six ans.

Les ouvrages qu’il publia sur les matières de ses cours 
donnent une haute idée de son enseignement. Ses travaux 
exégétiques sont : I e Nonni Panopolitani Paraphrasis 
sancti secundum Joannem Evangelii, in-8°, Paris, 1623) 
Une traduction en beaux vers latins accompagne le texte 
grec; l’épisode de la femme adultère, Joa., vm, 3-11, 
omis ou à peine mentionné par Nonnus, est suppléé en 
soixante-treize hexamètres grecs de la composition de l’édi
teur. 2° Une dissertation sur les quatre fleuves et l’empla
cement du paradis terrestre, ajoutée au commentaire des 
Géorgiques : Commentant in P. Virgilii Maronis Buco- 
lica et Georgica. Accessit dialriba de quatuor fluviis et 
loco paradisi ad explicationem versus 290 libri quarti 
Georgicon, in-8», Pont-à-Mousson, 1636. 3e Epitome 
rudimentorum lingues hebraicæ versibus latinis breviter 
et dilucide comprehensa, in-4°, Paris, 1645. 4e Pharus 
Veteris lestamenti, sive sacrarum quæstionum libri xv, 
quibus accesserunt ejusdem auctoris de Veritate et Men- 
dacio libri iv, in-f», Paris, 1648. C’est le principal ouvrage 
exégétique du P. Abram, où sont élucidées les difficultés 
scientifiques, historiques, géographiques et chronolo
giques de l’Ancien Testament. L’IIexaméron, l’emplace
ment du paradis terrestre, les bénédictions de Noé à ses 
fils, la confusion des langues, l’origine des royaumes, 
l’histoire des Assyriens, d’Abraham, de Pharaon, la durée 
du séjour des Hébreux en Égypte, la chronologie hébraïque 
depuis les Juges jusqu’à la construction du temple, la éap- 
tivité de Babylone, Darius le Mède, Judith, la venue du
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Messie et les soixante-dix semaines de Daniel, sont succes
sivement étudiés. « Cet ouvrage, dit dom Calmet, Biblio
thèque sacrée, IVe partie, art. IV, est bien écrit, savant, solide 
et fort estimé. L’auteur y traite les questions à fond. » Les 
textes de l’Écriture et des docteurs, les citations des poètes 
et des écrivains profanes se pressent sous sa plume, et, tout 
en concourant à l’explication des Saintes Lettres, révèlent 
la profonde érudition de l’exégète. La forme rend la lecture 
du Phare facile et intéressante. Le P. Abram est un huma
niste : il veut, à l’exemple de Cicéron, répandre sur des ques
tions ardues les charmes du dialogue, et les quinze traités 
dont se compose l’ouvrage portent, comme ceux de l’auteur 
de Brutus, un double titre, tiré et du principal interlocuteur 
et du sujet ; par exemple : Philoctistes, ou de la Création ; 
Théophraste, ou du Site et des fleuves du paradis.

Quelques idées particulières du P. Abram méritent d’être 
signalées. Il admet dans la création une sorte d’évolution. 
A l’origine du temps, Dieu a créé simultanément la sub
stance de toutes les choses du monde ; seule l’âme hu
maine a été l’objet d’une création spéciale au sixième jour. 
Les substances ont produit, par émanation naturelle, les 
qualités et les perfections dues à leur nature. Cette évolu
tion a eu lieu plus ou moins vite, et sa vitesse était pro
portionnée à la nature de chaque substance ; de là vient la 
distinction des jours. Le paradis terrestre était situé en 
Palestine, et le Jourdain l’arrosait avant de se séparer en 
quatre branches. L’Amérique était connue d’Aristote, et 
les Américains sont fds de Cham. La forme dialoguée 
du Phare continue dans les quatre livres de la Vérité et 
du Mensonge. Les mensonges réels ou apparents, men
tionnés dans la Bible, sont expliqués dans les troisième 
et quatrième livres. D’après dom Calmet, le collège de 
Pont-à-Mousson possédait manuscrites des Commenla- 
tiones in epistolas D. Pauli du P. Abram. Nous ignorons 
ce qu’est devenu ce commentaire. Voir Bibliotheca scri- 
ptorum S. J., Rome, 1676; D. Calmet, Bibliothèque 
lorraine, art. Abram; Carayon, L’université de Ponl- 
à-Mousson, introd., p. x x x i - l i v ; Hurter, Nomenclator 
litterarius, Insprück, t. i, p. 806-807; Eug. Martin, Le 
P. Abram historien de Pont-à-Mousson et ses deux tra
ducteurs, Nancy, 1888. E. M a n g e n o t .

ABRAM (hébreu: 'Ebron; Septante : ’EWSwv, ’A-/pâv), 
ville de la tribu d’Aser, mentionnée une seule fois dans 
la sainte Écriture, Jos., xix, 28, et citée entre Cabul et 
Rohob. Eusèbe, Onomasticon, et saint Jérôme, Lib. de 
situ et nominibus locorum heb., t. x x ii i  , p. 873, ne font 
que l’indiquer sous le nom A’Achran. Faut-il, avep cer
tains critiques, voir dans ce mot une faute de copiste, et 
au lieu de ‘Ebrôn lire 'Abdôn, comme au chapitre xxi, 30, 
du même livre, et I Par., VI, 74? C’est possible, puisque 
rien n’est plus facile que de confondre, en hébreu, le 
daleth, t, et le rcsch, i  ; mais ce n’est pas certain. Si nous 
consultons les manuscrits, nous les trouvons en nombre 
à peu près égal pour les deux leçons : vingt-cinq portent 
’Ebrôn, et dix-neuf 'Abdôn. Cf. B. Kennicott, Vet. Testam. 
heb., Oxford, 1776,1.1 , p. 470, et J.-B. de Bossi, Var. lect. 
Vet. Testam., Parme, 1785, t. n, p. 94. Mais la première 
leçon a pour elle, outre le texte massorétique et le Targum 
de Jonathan, l’unanimité des plus anciennes versions sy
riaque, latine, arabe, qui maintiennent le resch. On ne 
saurait, en faveur de la seconde, alléguer qu’Abdon, ville 
lévitique, devait être dans la liste des principales villes 
d’Aser, Jos., xix, 24-31, puisqu’on n’y rencontre pas d’autres 
cités non moins importantes, telles qu’Accho, Ahalab et 
Achazib, Jud., i, 31.

M. de Saulcy avait cru retrouver cette localité dans le 
village actuel d"Abillin, à peu de distance de la route 
qui conduit de Saint-Jean-d’Acre à Nazareth, Voyage 
autour de la mer Morte, Paris, 1853, t. i, p. 73, note. 
Mais plus tard, dans son Dictionnaire des antiquités 
bibliques, Migne, 1859, p. 31, il se montre « fort tenté 
d’abandonner cette hypothèse, qui, il faut bien le dire,

n’a pas de grandes probabilités en sa faveur ». M. V. Guérin 
se demande s’il ne serait pas permis de reconnaître Abran 
dans le village de Berouéh, un peu à l’est de Saint-Jean- 
d’Acre, Description de la Palestine, Galilée, t. i, p. 432. 
L’identification, comme on le voit, est encore à l’état de 
problème, et le parti le plus sage est d’attendre de meil
leures découvertes. . A. Legendre.

A B R A V A N E L .  V oir A b a r b a n e l .

A B R E K  (hébreu: 'abrek; les Septante ont omis ce 
mot, ou plutôt l’ont rendu par «jpvE, « héraut, » comme 
la version samaritaine). Quand Joseph eut expliqué au 
pharaon les songes qui prédisaient les sept années d’abon
dance et de stérilité, celui-ci le combla d’honneurs, le 
fit monter sur son second char, et l’on cria devant lui : 
’abrek! Gen., x u , 43. Plusieurs tentatives ont été faites 
pour trouver une explication satisfaisante de ce mot.

1° Les uns y ont vu le verbe hébreu bârak, « plier les 
genoux. » C’est ainsi qu’ont traduit : la Vulgate , « ut om
nes coram eo genuflecterent ; » Aquila, yovauÇeiv ; la tra
duction grecque dite de Venise, yotousteîv. Ce serait l’im
pératif 2e pers. du sing., ou l’infinitif absolu mis pour 
l’impératif. Mais dans cette hypothèse il faut recourir à 
une sorte d’aphel, forme très irrégulière de Vhiphil, 
’abrek pour habrek ; et l’on aurait d’ailleurs le sens cau- 
satif, « faire agenouiller : » ce qui ne s’explique pas dans 
la bouche du héraut précédant Joseph.

2» On ne réussit pas mieux en recourant à l’assyrien, 
comme Friedr. Delitzsch. Abarakku signifie « père du roi » : 
ce serait un titre de premier ministre ou conseiller du roi. 
Voir Assyrische Wôrterbuch, Leipzig, 1888, p. 68-7 0 ;  
Noldeke, Zeitschrift der deutschen morgenlàndischen 
Gesellschaft, t. XL, p. 734 . Cette explication est fort in
vraisemblable : on ne comprend pas qu’un nom assyrien 
ait été employé alors en Égypte, ni que Moïse ait traduit 
un titre égyptien par un titre étranger. Les auteurs des 
Targums, il est vrai, ont rendu abrek par « père du roi » ; 
ces interprètes, éloignés de l’Égypte, ignorant la vraie si
gnification de ce terme, ont tout naturellement cherché 
à l’expliquer par l’araméen ou l’hébreu, si voisins de l’as
syrien, et y ont vu un composé où entrait le mot ’ab, 
« père. » Cf. version syriaque : « père et chef. »

3° N’est-il pas plus naturel, dit-on, de voir ici un mot 
égyptien, puisque l’histoire de Joseph a une couleur locale 
très marquée, et nous est racontée dans un style tout par
semé de mots égyptiens? Ceux qui pensent que le terme 
est égyptien ont recours, les uns au copte, les autres à 
l’ancien égyptien. Keil et Franz Delitzsch rapprochent 
notre terme du copte abork (a, signe de l’impératif; bôr, 
« jeter en bas, » et k, signe de la deuxième personne), 
d’où abork, «jette-toi à terre, prosterne-toi. » Voir Benfey, 
Verhaltniss der ügyptischen Sprache zum semitischen 
Sprachstamm, p. 302. Mais abork signifierait «jette », 
plutôt que « jette-toi », et encore moins « prosterne-toi ». 
Pour donner ce dernier sens, il faudrait ajouter quoique 
mot comme « à terre », ou « sur ton ventre », selon 
l’expression usitée : « Il se mit sur son ventre, » pour « il 
se prosterna, » Erta-nef su lier hatef. — Les autres es
sais d’étymologie par le copte sont encore moins heu
reux. Pfeiffer, Opéra philologica, t. i, p. 94, propose 
l’explication suivante : afrek, verbe  ̂copte composé de 
rek, « incliner, » et af, marque de la 3 e personne du pré
térit ; d’où afrek, « s’inclina » (sous-entendu chacun). 
Cette explication est inadmissible, parce que ce prétérit 
n’a pas le sens optatif ; de plus, a f n’eût jamais été trans
crit ab. — Pour Ign. Rossi, Etymologiæ ægyptiacæ, p. 7, 
abrek serait un composé de ape, « tête, » et rek, « in
cliner; » d’où le mot copte aperek, aprek et abrek, « in
clinez la tête. » Cet ordre d’incliner la tête ne paraît 
guère conforme au cérémonial égyptien : on se proster
nait jusqu’à terre. Puis, en égyptien, le régime se met après 
le verbe et non avant. De même, en copte, « incliner la
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tète » ne se dit pas abrek ou aprek, mais rekdjô. Cf. 
Novum Testamentum copticum, édit. Wilkins, Oxford, 
1716, ,Toa., vm, 8; xix, 80; Peyron, Lexicon linguæ cop- 
ticæ, et Peyron, Grammatica linguæ copticæ, ch. xvi, p. 74.

4° On a pensé être plus heureux en expliquant abrek 
directement par l’égyptien, et en le considérant comme 
un composé de ap, « premier, » et de reli, « savant. » 
Apreh signifierait donc « premier savant », titre analogue 
pour la forme à celui de « premier prophète ». Ap pourrait 
encore se traduire par « chef», d’où « chef des savants ». 
Les savants du pharaon, suten rehu, n’ont pu interpréter 
son songe ; Joseph y réussit. N’est-il pus naturel qu’on lui 
donne le titre de « premier savant », ou « chef des sa
vants » ? La transcription ne souffre pas de difficulté ; le 
b hébraïque est souvent mis pour le p égyptien, et le k 
pour le h (Ifeth égyptien, équivalent au khi grec, -/). Voir 
Harkavy, Les mots égyptiens de la Bible., dans le Journal 
asiatique, mars-avril 1870, p. 177. Malheureusement l’ad
jectif, en égyptien, se place après le nom ; « premier sa
vant » se disait donc rehape; de plus ap, dans le sens de 
« chef », n’est pas connu dans les titres, et encore fau
drait-il rehu au pluriel.

5° L’explication la plus satisfaisante donnée jusqu’ici est 
encore celle de M. H. Brugsch. Abrek est, d’après lui. 
un mot d’origine sémitique égyptianisé. Il est certain que, 
à l’époque des rois pasteurs, des mots sémitiques ont péné
tré en Egypte. A Thèbes ou à Memphis sans doute, ces mots 
n’entraient pas dans le langage populaire ; mais à Tanis, 
lieu' de l’épisode raconté par la Genèse, x l i , il y avait une 
population mêlée, où les Sémites étaient nombreux, sur
tout à l’époque des rois pasteurs. Il n’est pas étonnant que 
dans cette ville des racines sémitiques aient revêtu des 
formes égyptiennes, et soient passées dans le langage cou
rant. Bark signifie « être agenouillé » (Chabas); de là est 
venu « adorer » (Brugsch). L’a initial est la marque de 
l’impératif égyptien. La simple racine du verbe avec a, 
sans aucun suffixe personnel, ni pour le singulier ni pour 
le pluriel, est un impératif très usité. Abrek a donc le sens 
de « agenouillez-vous, prosternez-vous ». N'est-ce pas ce 
mot, avec une simple modification de voyelle, qu’emploient 
les Arabes d’Égypte, pour inviter un chameau à se coucher, 
lorsqu'il doit recevoir sa charge: Abrok? Chabas, Etudes 
sur l’antiquité historique, 2* édit., p. 418-419.

E. Levesque.
A B R I C O T I E R ,  arbre de la famille des Rosacées, qui 

atteint de trois à six mètres de hauteur. Ses fleurs sont 
précoces et se développent avant les feuilles; leurs pétales 
sont blancs à l’intérieur et rosés à l’extérieur. Les feuilles 
sont glabres, luisantes, largement ovales et dentelées sur les 
bords (flg. 9). Le fruit, l’abricot, se compose d’un noyau 
ovale, autour duquel est la chair ou pulpe, d’une saveur 
sucrée aromatique, recouverte d’une peau jaune ou rou
geâtre, finement veloutée.

Vois l'ab rico t n a is s a n t, sous le s  y eux  d’u n  b ea u  c ie l ,
A rro n d ir  son fru it doux e t  b lond  com m e le  m iel.

( A n d r é  C h é n i e r ,  Id y l le  m . )

Il n’est pas certain qu'il soit mentionné dans la Bible. 
Quelques savants croient cependant le reconnaître dans 
le tappûah du Cantique, II, 3, 5; vu, 8; vm, 5; dos Pro
verbes, xxv, 11, et de Joël, I, 12. « L’abricot, dit M. Tris
tram , est commun dans toute la Palestine. C’est peut- 
être , si l’on en excepte seulement la figue, le fruit le plus 
abondant du pays. Sur les montagnes et dans les vallées, 
sur les rives de la Méditerranée et sur les bords du Jour
dain , dans le nord de la Judée, sur les hauteurs du 
Liban, dans les gorges de la Galilée et dans les vallons 
de Galaad, l’abricotier est llorissant et donne des fruits 
en abondance. L’arbre et les fruits répondent parfaite
ment à tout ce que l’Écriture nous dit du tappûah. « Je 
« me suis assis avec délices à son ombre, et son fruit était 
« doux à ma bouche. » Cant., n , 3. Près de Damas et sur 
les rives du Barada, nous avons dressé nos tentes et

étendu nos tapis à son ombre, et nous y avons été com
plètement à l’abri des rayons du soleil. « L’odeur de ton 
« haleine est comme le tappûah. » Cant., vu, 8. Il n’y a 
guère de fruit plus délicieusement parfumé que l’abricot. 
Et à quel fruit peut mieux convenir l’épithète de Salo
mon : « des pommes d’or dans des vases d’argent, » 
Prov., xxv. U, qu’à ce fruit doré, lorsqu’il fait fléchir sous 
son poids, dans son cadre de feuillage brillant mais pâle, 
les branches qui le portent. » 11. B. Tristram, The Land 
of Israël, in-8°, Londres, 4865, p. 605. Voir Id., Fauna 
and Flora of Palestina, in-4°, Londres, 1884, p. 294. 
Aujourd’hui, en Chypre, on appelle encore l’abricot « la 
pomme d’or », to );pucFop,EXo(v). AV. A. Groser, The Trees 
and Plants in the Bible, in-12, Londres, 1888, p. 92.

On ne saurait nier que les caractères que l’Ecriture 
attribue au tappûah ne puissent convenir à l’abricotier et

9. — A bricotier, feuilles e t fru its .

à son fruit. Cet arbre, originaire d’Arménie, a dù être 
introduit de bonne heure en Palestine, comme la vigne, 
qui vient aussi des mêmes régions. Il serait donc tout 
naturel que nous trouvions des allusions à son fruit dans 
l’Écriture. Malheureusement les passages où les auteurs 
sacrés parlent du tappûah sont trop vagues pour qu’ils 
permettent de déterminer rigoureusement l’arbre dont ils 
ont voulu parler. Aussi les avis sont-ils très partagés sur 
sa nature. L’abricotier a assez peu de partisans; le citron
nier. et le cognassier en ont davantage. Voir W. Iloughton, 
The Tree and Fruit represented bj the Tapûakh of the 
Hebrew Scriptures, dans les Proceedings of the Society 
of Biblical Archæotogy, novembre 1889, t. xii, p. 42-48; 
voir aussi C i t r o n ,  C o g n a s s i e r ,  P o m m e , T a p p û a h .

F. V ig o u r o u x .
ABRONAS (g rec : ’Agpa>vâ{), forme grecque altérée 

du nom de la rivière Chaboras, affluent de l’Euphrate, 
en Mésopotamie. Judith, n , 24. Dans le passage corres
pondant de la Vulgate, u, 44, nous lisons « le torrent de 
Mambré » au lieu d’Abronas. Voir M a m b ré  3 .

ABSALOM, hébi eu : 'Absalom, « le père est paix; » 
Septante : ’A6s<7<txXw|j..

1. A B S A LO M , le troisième des fils de David. 11 était 
petit-fils de Tholmaï, roi de Gessur, par sa mère Maacha, 
II llsg’-i 111 > 3; I Par., n i, 2. Celle-ci avait encore donné 
à David une fille, Thamar, dont la grande beauté fournit 
la première occasion des événements qui se rapportent 
à l’histoire d’Absalom, II Reg., xm-xviii.

Amnon, fils de David et d’Achinoam la Jesraélite, ayant 
conçu pour Thamar une passion criminelle, tendit un 
piège à son innocence et se porta envers elle aux derniers 
outrages; puis il la chassa d’une manière ignominieuse,
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II Reg., x m ,  1-20. Voir A m n o n  1 et T h a m a r  2. L’infor
tunée jeune fille alla se réfugier chez son frère Absalom, 
son protecteur naturel, Cf. Gen., xxxiv, 31. Absalom sut 
maîtriser sa colère et dissimuler la haine que cet attentat 
lui inspira contre Amnon ; mais il résolut dès ce jour d’en 
tirer une terrible vengeance. II Reg., xm, 32.

Deux ans après cet événement, quand tout le monde 
pouvait croire qu’il avait oublié l’outrage fait à Thamar, 
il invita David et tous les princes ses frères à une fête 
qu’il allait donner selon l’usage, cf. I Reg., xxv, 2-8, à 
l’occasion de la tonte de ses troupeaux. Le roi s’excusa, 
comme Absalom l’avait sans doute prévu ; il fit même des 
difficultés pour laisser aller à cette fête Amnon, dont 
Absalom réclamait instamment la présence. L’insistance 
de celui-ci, conforme, ainsi que le refus de David, à la po
litesse orientale, ne pouvait exciter les soupçons : il était 
naturel que, à défaut du roi, son fils aîné fût appelé à 
présider le banquet; et d’ailleurs le politique Absalom dut 
parler de façon à n’exciter dans l’esprit de son père au
cune méfiance sur le dessein qu’il méditait depuis si long
temps, et dont il avait préparé le succès avec une profonde 
habileté. C’est loin de Jérusalem qu’il avait résolu de 
l’exécuter, avec le concours de serviteurs venus probable
ment de Gessur, et qui, n’ayant rien à craindre ni à mé
nager en Israël, feraient ce que n’auraient pas osé faire 
des Israélites.

Les invités se rendirent donc à Baalhasor, au delà de 
Béthel, non loin d'Éphraïm ou Éphron. Absalom leur 
servit un festin royal, pendant lequel, à un signal donné 
par lui, ses serviteurs frappèrent Amnon sous les yeux 
de ses frères. Ceux-ci, épouvantés et tremblant pour eux- 
mêmes, se précipitèrent hors de la salle, montèrent sur 
leurs mules et s’enfuirent vers Jérusalem. Absalom prit 
la direction opposée, passa le Jourdain et alla se réfugier 
à la cour de son grand-père, au royaume de Gessur, pays 
correspondant en partie au Ledjah actuel.

David ne chercha pas à l’inquiéter dans sa retraite. Après 
avoir amèrement pleuré son fils Amnon, il sentit se réveiller 
peu à peu son ancienne affection pour Absalom. Il Reg., 
xiv, 1. Le peuple, de son côté, commençait à trouver 
longue l’absence de celui que l’on considérait comme l’hé
ritier du trône depuis la mort d’Amnon ; car on conclut 
avec raison du silence de l’Écriture au sujet de Daniel ou 
Chéléab, fils de David et d’Abigaïl, que ce prince, plus âgé 
qu’Absalom, était mort aussi. Les esprits se retournaient 
donc vers Absalom, qui avait toujours été chéri du peuple. 
On aimait à se rappeler qu’il n’y avait point d’homme dans 
tout Israël qui lui fût comparable par la bonne grâce et 
la beauté. II Reg., xiv, 25. Ces dons naturels, qu’il rele-' 
vait encore par l’affabilité de ses manières et le talent de 
gagner les cœurs, II Reg., xv, 2-6, l’avaient rendu d’au
tant plus populaire, que l’orgueil des Israélites était flatté 
de trouver en lui un prince dont la mère était de race 
royale, avantage qui manquait aux autres fils de David.

Joab imagina un habile stratagème pour donner satis
faction au sentiment public, s’assurer les bonnes grâces 
du futur roi d’Israël, et offrir du même coup à David l’oc
casion d’agir selon le secret désir de son cœur en l'appe
lant le coupable. Craignant de ne pas réussir s’il traitait 
lui-même cette affaire, il fit venir de Thécué, la moderne 
Tekûa, à deux heures de chemin au sud de Bethléhem, 
une femme inconnue de David, dont l’intelligence devait 
assurer le succès de son dessein. Après qu’il lui eut appris 
sa leçon, elle se présenta devant le roi en donnant toutes 
les marques de la plus vive douleur. Ses deux fils, disait- 
elle, s’étaient battus dans les champs, et l’un avait tué 
l’autre; et maintenant les vengeurs du mort, cf. Num., 
xxxv, 19, demandaient le sang du meurtrier. Elle sup
pliait David de rappeler ce fils, sa seule consolation, et de 
le défendre contre tous. Le roi promit, et aussitôt elle fit 
l’application de son histoire à Absalom, dont l’exil, qui 
durait depuis trois ans, était regardé comme une calamité 
nationale. David, comprenant alors tout ce qui s’était

passé, fit avouer à cette femme qu’elle avait obéi aux sug
gestions de Joab, dont il connaissait les sentiments envers 
le prince proscrit. Il se tourna ensuite vers le général, 
qui était présent; cap, comme le texte le donne à entendre, 
cette scène se passait dans une audience publique : « Me 
voilà apaisé, lui dit-il, et il sera fait selon votre désir; 
allez donc et rappelez Absalom. » II Règ., xiv, 21. Joab 
se rendit en personne au pays de Gessur et ramena Ab
salom à Jérusalem.

David n’entendait pas toutefois accorder encore à son 
fils une grâce complète ; il ne voulut pas l’admettre en sa 
présence, et lui ordonna de rester enfermé dans son par
lais, croyant le tenir plus facilement par la dans le devoir, 
et lui faire mieux comprendre la gravité de sa faute. Deux 
ans s’écoulèrent ainsi. C’était plus que l’humeur bouillante 
du prince n’en pouvait supporter. Par deux fois il envoya 
prier Joab de venir le trouver, pour aller ensuite parler 
de sa part au roi, et par deux fois Joab, qui savait David 
peu disposé encore à accorder la grâce désirée, refusa. 
Absalom fit enfin mettre le feu par ses serviteurs à un 
champ d’orge de Joab, voisin du sien, et le contraignit 
ainsi de venir. « Pourquoi suis-je revenu ici? lui dit-il 
alors. Il vaudrait mieux que je fusse encore à Gessur; je 
demande à voir le roi. Qu’il me fasse plutôt mourir, s’il 
se souvient toujours de mon iniquité. » II Ileg., xiv, 32. 
De telles paroles, après un procédé si violent, firent com
prendre à Joab qu’il ne fallait pas comprimer plus long
temps cette nature impétueuse. Il alla trouver le roi, et 
David reçut son fils dans ses bras. II Regq xiv.

Mais il était trop tard ; la réconciliation ne fut qu’appa
rente du côté d’Absalom, aigri et irrité contre son père par 
l’éloignement où il l’avait tenu à la suite d’une proscrip
tion de trois ans. L’ambition acheva l’œuvre de la colère. 
Le premier usage qu’il fit de la liberté que David venait 
de lui rendre, fut de travailler à le renverser du trône pour 
y prendre sa place. La crainte d’être supplanté comme 
héritier du royaume par Salomon, le jeune fils de Beth- 
sabée, fut peut-être aussi un des motifs qui l’engagèrent 
dans ce dessein. A partir de ce moment, il n’agit plus 
qu’en ambitieux sans conscience et en fils dénaturé. Sa 
beauté physique, II Reg., xiv, 25-26, ses qualités natu
relles, lui attiraient déjà l’affection du peuple. Ne vou
lant rien négliger pour accroître sa popularité, il affecta 
un train royal; il eut des chars, un cortège de cavalerie, 
cinquante hommes qui couraient devant lui. De grand 
matin on le trouvait à la porte du palais; il s’y faisait, 
par ses basses prévenances, le flatteur de tous les solli
citeurs qui se présentaient, et déclarait toujours leur 
cause juste. Il ne rougissait pas de calomnier son père, 
en rejetant sur lui les négligences et les fautes des magis
trats, et en gémissant de ce qu’il n’avait établi personne 
pour recevoir les plaintes de ses sujets, II Reg-, xv, 1-6, 
comme si lui-même n’avait pas dù son pardon à la facilité 
avec laquelle David avait donné audience à la Thécuenne, 
et accordé à cette femme la grâce qu’elle sollicitait. Il est 
possible toutefois que David eût, en effet, apporté quelque 
négligence dans l’administration de la justice, ce premier 
des devoirs personnels des souverains orientaux, ou plutôt 
dans la surveillance de ses juges ; il fallait bien que les 
accusations d’Absalom eussent quelque fondement pour 
être ainsi écoutées. Cependant l’ambitieux ne parlait pas 
encore de régner, mais il disait bien haut quo les choses 
n’iraient pas de la sorte, si on lui confiait le soin de rendre 
la justice à tous. Ainsi, comme le dit le texte hébreu, « il 
volait à son père les cœurs des hommes d’Israël. » II Reg., 
xv, 6. Quand il crut les avoir assez gagnés à son parti, il 
se mit en mesure de se faire proclamer roi. « Après qua
rante ans, » il demanda à David la permission d’aller à 
Hébron, sous prétexte d’y offrir un sacrifice dont il avait 
fait le vœu pendant qu’il était à Gessur. 11 Reg., xv, 7.

Ces « quarante ans » ont de tout temps embarrassé les 
commentateurs. Il y en a qui pensent qu’il faut lire, avec 
la version syriaque, Josèphe, Théodoret et certains m a
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nuscrits latins, « quatre » au lieu de « quarante » ; ce se
raient, d’après eux, les quatre ans écoulés depuis le retour 
d’Absalom du pays de Gessur, ou depuis sa réconciliation 
complète avec son père. Mais d’autres ne voient pas de 
raison suffisante d’abandonner le chiffre de l’hébreu, de 
la Vulgate, etc., plus communément admis, et dont on 
peut donner une explication satisfaisante. Les quarante 
ans seraient comptés, selon l’opinion la plus conforme 
aux données chronologiques, à partir de la première onc
tion royale que David reçut de Samuel, événement d’une 
importance capitale dans l’histoire du saint roi. I Reg., 
xvi, 13.

Hébron, par son importance et sa situation à quelques 
lieues seulement de Jérusalem, paraissait être le point le 
plus favorable pour l’exécution des projets d’Absalom. Cité 
sacerdotale, Jos., xxi, 13, et ville de refuge, Jos., xx, 7, 
elle empruntait une sorte de caractère sacré aux sépulcres 
d’Abraham et des autres patriarches dont elle conservait 
le dépôt. Gen., xxv, etc. Elle avait été d’ailleurs la pre
mière capitale de David et le berceau de la nouvelle 
dynastie. 11 était donc facile d’attirer de nouveau les regards 
de ce côté, en réveillant le souvenir de sa gloire passée. 
En outre, le regret que la translation du siège du gouver
nement à Jérusalem avait laissé chez les habitants devait 
en disposer un grand nombre en faveur d’Absalom, qui, 
étant né à Hébron, était par conséquent leur concitoyen.

A peine arrivé, Absalom envoya des émissaires par tout 
le royaume, afin qu’on se tînt prêt à le reconnaître au 
premier coup de trompette annonçant son avènement. 
Deux cents hommes des plus marquants, qu’il avait em
menés avec lui de Jérusalem, étaient destinés à leur insu 
à former comme le noyau de la conspiration. Ils l’avaient 
suivi de bonne foi et sans connaître ses desseins ; mais il 
comptait bien les entraîner dans sa révolte ; du moins leur 
présence écarterait d’abord tout soupçon, et recomman
derait sa cause aux yeux du peuple, en même temps que 
son père serait privé de leur concours.

Le peuple accourut de tous les côtés pour l’immolation 
des victimes, qui devait durer plusieurs jours, sans que 
les sujets fidèles de David eussent lieu de s’inquiéter de 
ces sacrifices et des hommages qu’on rendait au prince 
qui les offrait au Seigneur. Enfin la conjuration éclata, et 
tout le monde comprit aussitôt sa puissance formidable. 
Ce fut probablement alors qu’eut lieu la consécration royale 
d’Absalom. II Reg., xv, 10, et xix, 10. David dut se rappeler, 
en apprenant ces nouvelles, les menaces prophétiques 
de Nathan, II Reg., x' i i , 10-11; car il s’écria: « Fuyons; 
nous ne saurions échapper à Absalom. » II Reg., xv, 14. 
Il mesura d’un coup d’œil la gravité de la situation, et vit 
le danger qu’il y avait à rester dans Jérusalem, où son fils 
s’était fait de nombreux partisans, et où rien n’était prêt 
pour soutenir un siège qui pouvait commencer dans 
quelques heures. Il en sortit sur-le-champ avec les gens 
de sa maison et ceux des habitants qui lui restaient fidèles. 
Escorté des Kéréthites, des Phéléthites et des six cents forts 
de Geth, il descendit dans la vallée du Cédron; puis il 
gravit, nu-pieds et la tête couverte, la montagne des 
Oliviers, en pleurant au souvenir de ses fautes, dont l’ex
piation devenait de plus en plus dure. Pour comble de 
malheur, on vint lui apprendre que le sage Achitophel 
avait passé au parti d’Absalom. Il pria Dieu de détruire 
l'influence redoutable de ses conseils, et presque au même 
instant sa prière fut exaucée par l’arrivée de Chusaï, son 
ami, qui venait lui offrir de le suivre. David voulut qu’il 
allât, au contraire, auprès d’Absalom, afin d’empêcher par 
ses avis le mal qu’on pouvait craindre de ceux d’Achitophel. 
II lîeg., xv, 34.

Or, pendant que Chusaï rentrait à Jérusalem, Absalom 
y pénétrait par la route d’Hébron, accompagné d’Achi
tophel. L’œuvre néfaste de celui-ci commença par une 
inspiration infernale. II pensa qu’il fallait d’abord empêcher 
Absalom de rentrer jamais dans le devoir, en élevant entre 
David et lui une barrière infranchissable; il lui conseilla

donc d’abuser publiquement des dix épouses de second 
rang que David avait laissées pour garder le palais, l’as
surant que cet outçage fait à son père achèverait de fixer 
dans son parti les timides et les indécis, cet élément flot
tant que l’on rencontre au début de toutes les révolutions et 
qui appartient au plus hardi. Le terrible conseiller se sou
venait qu’il était le grand-père de Bethsabée et l’allié 
d’Urie, et il voulait se venger. Sur la terrasse même où 
David se trouvait quand il aperçut Bethsabée, II Reg., 
xi, 2, son fils fit donc dresser une tente pour les dix 
femmes, et, à la vue de tout le peuple, il entra là en maître. 
Une démarche de cette nature devait être considérée, 
d’après les mœurs de l’Orient, comme un acte usurpateur 
de la souveraineté. Voir A b n e r  et A d o n ia s . Cf. dans Hé
rodote , m , 68, l’acte du faux Smerdis, qui épousa toutes 
les femmes de Cambyse. Mais l’action d’Absalom fut encore 
plus un outrage exécrable commis contre son père. Dans 
les desseins de Dieu, c’était l’accomplissement rigoureux 
de la prophétie de Nathan à David après son double crime, 
II Reg., x i i , 11-12, et Achitophel se faisait l’exécuteur de 
la vengeance divine, en croyant ne servir que sa rancune 
ou ses vues politiques. II Reg., xvi, 15-22.

Après ce conseil trop bien écouté, Achitophel en donna 
un autre ; s’il eût été suivi, c’en était fait de la cause de 
David, qui aurait perdu certainement la couronne, et peut- 
être la vie. Achitophel dit à Absalom : « Donnez-moi douze 
mille hommes choisis, et cette nuit même j ’atteins le roi 
sans peine, grâce à la fatigue qui retarde sa marche ; je dis
perse ses gens, et je le frappe dans l’isolement où je l’aurai 
réduit. » II Reg., xvii, 1-3. C’était le seul parti à prendre 
dans la circonstance. David n’était pas loin encore, et les 
troupes qui l’accompagnaient formaient une escorte, non 
une armée, il ne pouvait donc échapper. Lui laisser le 
temps de se mettre hors d’atteinte et de faire un appel au 
pays, c’était lui assurer les moyens d’avoir bientôt à su 
disposition des forces plus que suffisantes pour battre les 
troupes d’Absalom. Grâce à l’organisation établie par 
David, Israël avait, en effet, une armée régulière de 
288 000 hommes, répartis en douze corps, un par tribu , 
dont chacun servait un mois par an. I Par., xxvii, 1. Or, 
de cette armée une faible partie seulement était autour 
d’Absalom ; il restait encore dans les villes et les campagnes 
la plupart de ces soldats, qui étaient demeurés attachés 
au roi après l’avoir suivi dans ses guerres, et qui ne man
queraient pas de se' rendre à son premier appel. Achi
tophel savait bien d’ailleurs que si les fautes de David et 
son administration avaient excité des mécontentements, 
on l’aimait néanmoins, et on l’estimait pour ses grandes 
vertus et sa bonté ; ses malheurs allaient donc provoquer 
un réveil ou un redoublement de sympathie qui amène
rait même la défection de beaucoup des partisans d’Ab
salom. Il n’y avait donc pas une heure à perdre.

Absalom le comprit et approuva l’avis d’Achitophel ; tou
tefois il voulut avoir aussi celui de Chusaï. Ce dernier avait 
commencé par ne pas désapprouver le premier conseil 
donné par Achitophel, afin de dissiper la défiance que sa 
conduite envers David avait paru d’abord éveiller chez 
Absalom, II Reg., xvi, 17; il fallait bien d’ailleurs laisser 
passer la justice de Dieu. Mais maintenant il s’agissait 
de la perte ou du salut de son roi ; il déploya donc toutes 
les ressources de son éloquence pour faire prévaloir un 
dessein contraire. II Reg., x v ii , 7-13. Il rappela le courage 
et l'expérience de David et de ses hommes; l’exaspéra
tion dans laquelle une poursuite acharnée les jetterait; 
la prudence du roi, qui tiendrait sa personne à l’abri 
de toute surprise ; la panique qui pourrait suivre le 
moindre échec infligé aux soldats d’Absalom. Ne valait- 
il pas mieux que le prince appelât aux armes tous les 
habitants du royaume, de Dan à Bersabée, et qu’il se mit 
lui-même à la tête de cette armée innombrable pour écraser 
la petite troupe de David, et en détruire ensuite les restes 
dispersés? Dieu tourna l’esprit d’Absalom et de tous les 
siens, II Reg., xvn, 14, de telle sorte que cette creuse
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rhétorique l'emporta sur le conseil si sage d’Achitophel. 
Ou attendit. Aussitôt les émissaires que David avait postés 
à la fontaine de Rogel, vers le fond de la vallée du Gédron, 
furent avei’tis, et ils coururent lui porter cette nouvelle, 
avec le conseil que lui donnait Chusaï de s’éloigner au 
plus vite, de crainte qu’Absalom ne se ravisât. Avant la 
pointe du jour, le roi avait passé le Jourdain et se dirigeait 
vers Mahanaïm, ville forte qui conservait le nom donné 
par Jacob à l’emplacement sur lequel elle était bâtie. 
Gen., x x x i i , 2.

Chusaï ne s’était pas trompé : les secours arrivèrent nom
breux à David pendant ce répit qu’il lui avait obtenu, tandis 
que la mort d’Achitophel, qui s’était pendu en voyant son 
avis rejeté, II Reg., x v i i , 23, privait Absalom de son plus 
utile partisan, et allait sans doute jeter la défaveur sur sa 
cause. David put bientôt former les cadres de son armée ; 
il y établit des chefs de mille et de cent, hommes, et la 
divisa ensuite en trois corps, commandés par Joab , Àbisaï 
son frère et Éthaï de Geth, et assez forts pour lui donner 
pleine confiance dans le succès. Aussi, quand les troupes 
partirent pour aller à l’ennemi, son unique souci fut-il pour 
la vie d’Absalom, qu’il aimait toujours malgré son indigne 
conduite, et il recommanda aux trois généraux de l’épar
gner. Pour lui, il fut contraint par l’amour de son peuple 
de rester éloigné du champ de bataille. Dieu, qui ne vou
lait pas qu’Absalom échappât â la mort, en disposa ainsi 
afin que Joab ne fût pas empêché de le tuer.

Le rebelle avait passé le Jourdain à son tour avec son 
armée, à la tête de laquelle il avait placé son cousin Amasa. 
II Reg., x v i i , 25. La rencontre eut lieu dans le pays de 
Galaad, au milieu de bois qui portent dans le texte sacré 
le nom de forêt d’Éphraïm, peut-être, a-t-on dit, à cause 
de la défaite des Éphraïmites racontée au livre des Juges, 
x i i , 1-6; mais la distance du lieu de cette défaite à Ma
hanaïm ne favorise guère cette hypothèse. « l.a bataille 
s’étendit sur toute la contrée, et il périt beaucoup plus 
d’hommes dans la forêt qu’il n’en tomba sous les coups de 
l’ennemi ». II Reg., xvm, 8. Absalom perdit vingt mille 
de ses soldats, et lui-même, passant sous un chêne (un 
térébinthe, selon l’hébreu), resta pris par sa chevelure, 
qui était très longue, II Reg., xiv, 26, dans les branches 
de l’arbre, pendant que son mulet continuait seul sa 
course. Personne cependant n’osa toucher au fils du roi ; 
mais Joab s’indigna contre ceux qui l’avaient épargné, et 
au mépris des ordres formels de David, qu’on lui rappela 
en vain, il accourut auprès de l’arbre auquel Absalom 
était suspendu, pour le tuer de sa propre main, en le 
perçant de trois lances ou javelots. Puis, comme il palpitait 
encore, dix jeunes écuyersdu général l’achevèrent. U Reg., 
XVIII, 14-15.

L’Écriture ne nous fait pas connaître la raison de la haine 
que Joab fit paraître en cette occasion contre un prince 
dont il avait pris autrefois les intérêts avec tant de chaleur. 
Son ambition en fut sans doute la cause. Absalom avait 
mis à la tête de son armée son cousin Amasa, « à la place 
de Joab, » dit l’auteur sacré. 11 Reg., x v ii , 25. Ces expres
sions, rapprochées de II Reg., xix, 13, et xx, 10, sup
posent qu’Amasa était un rival pour Joab, et un rival avec 
lequel ii  fallait compter. Voir J o a b . La mort d’Absalom 
servait du reste l’intérêt de Joab, car elle lui assurerait, 
pensait-il, la possession de sa charge, qu’il était sur de 
perdre, au contraire, si ce prince montait un jour sur le 
trône.

Aussitôt qu’Absalom eut rendu le dernier soupir, Joab 
fit arrêter la poursuite des fuyards ; on jeta ensuite le corps 
du rebelle dans une fosse, au milieu du bois, et l’on y 
apporta une grande quantité de pierres qui formèrent au- 
dessus de cette tombe un monceau très élevé. Ce fut peut- 
être une flétrissure qu’on voulut lui infliger. Cf. Jos., vu, 26, 
et vm, 29. Ainsi Dieu ne permit pas qu’il fût enseveli dans 
le sépulcre qu‘il s’était fait construire près de Jérusalem, 
dans la vallée du Roi (la vallée de Josaphat ou du Cédron), 
et c’est sans doute pour faire remarquer ce châtiment pos- 
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thume que l’écrivain sacré mentionne en cet endroit l'é
rection de ce monument. II Reg., xvm, 18.

11 existe encore actuellement dans cette vallée du Cédron, 
en amont du village de Siloam, entre le tombeau de Josa
phat au nord et celui de saint Jacques au sud, un édifice 
qu’on désigne sous le nom de Tombeau d’Absalom. Nous 
en donnons ici une reproduction. (Fig. 10.) On voit dans 
la partie supérieure, qui affecte une forme assez originale, 
un pyramidion circulaire surmonté d’une touffe de palmes, 
et reposant sur une base cylindrique portée à son tour par 
un dé en retrait sur la partie inférieure du monument. 
Celle-ci offre au regard un bizarre assemblage de trois

10. — Tom beau d ’Absalom. D ’après une  pho tographie.

ordres disparates d’architecture superposés : chacune des 
quatre faces latérales, large de près de sept mètres, est 
ornée de deux colonnes ioniques et de deux demi-colonnes 
engagées dans les antes et dans la face du monument ; 
au-dessus s’étale un entablement dorique complet. Cette 
masse, qui forme comme le soubassement de l’édifice, est 
monolithe ; elle a appartenu à la base rocheuse du mont 
des Oliviers, dont on l’a isolée. C’est ce bloc énorme qui 
constitue le tombeau, car la chambre sépulcrale a été 
creusée dans la partie supérieure du rocher. Une petite 
porte carrée, ménagée dans la façade sud, au-dessus de 
la corniche, s’ouvre sur un escalier de quelques marches, 
par lequel on y descend. On voit dans cette chambre, au
jourd’hui vide, trois arcades sous lesquelles ont dù trouver 
place autrefois trois sarcophages.

La tradition actuelle, qui identifie cet édifice avec le 
monument que la Bible dit avoir été élevé par Absalom, 
n’est appuyée sur aucun document authentique. Bien plus, 
si nous remontons assez haut dans le passe, jusqu au cüin- 
meneement de l’ère chrétienne, par exemple, nous rem 
controns une autre tradition toute différente ; car, du temps 
de Josèphe, on désignait sous le nom de monument d’Alix 
salorn une simple stèle de marbre blanc, située à deux 
stades de Jérusalem. Anliq. jud., VII, x, 3. D’un autre 
côté, les sculptures grecques et égyptiennes du soubasse
ment du prétendu tombeau d’Absalom ne permettent pas 
de le faire dater de l’époque des rois.

11 ne nous reste donc pas d’autre monument authentique
I. — 6
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d’Absalom que son histoire, telle qu’elle est racontée au 
livre II des Rois, et c'est l’histoire d’un prince heureuse
ment doué, habile et prudent autant qu’énergique et ré
solu, affable, gracieux, ayant l’art de gagner les cœurs 
par le charme de ses manières séduisantes ; mais en même 
temps ambitieux, dissimulé, haineux et violent jusqu’au 
crime. Il fut surtout un mauvais fils. Il brisa le cœur de 
son père par l’assassinat de son frère ainé ; il chercha plus 
tard à décrier David et à le perdre dans l’esprit du peuple 
par ses intrigues et ses calomnies; il le blessa cruellement 
dans son honneur domestique, et il ne recula pas même 
devant l’idée d’un parricide, lorsque Achitophel proposa 
d’aller frapper David dans sa fuite. Et cependant cet am
bitieux, qui ne craignait pas d’acheter la couronne au prix 
de la vie de son père et de tant de citoyens qui pouvaient 
être victimes de la guerre civile allumée par lui, n’avait 
pas même pour excuse l’espoir de fonder une dynastie : ses 
trois fils étaient morts, II Reg., xvm, 18, et il ne lui restait 
plus qu’une ou deux filles. II Par., xi, ‘20. Voir T h a m a r  3 et 
M a a c h a  3. Aussi, sans approuver la dureté du langage de 
Joab, serait-on du moins tenté d’abord de blâmer et de 
trouver excessive la douleur de David se désolant de la 
perte d’un tel fils, et répétant sans cesse, à la nouvelle 
de sa mort : « Mon fils Absalom ! Absalom mon fils ! qui 
me donnera de mourir à ta place, mon fils Absalom ! 
Absalom mon fils ! » II Reg., xvm, 33. Mais on ne peut 
s’empêcher de le plaindre, quand on songe qu’Absalom, 
malgré ses défauts et ses crimes, avait de grandes qua
lités, capables de le faire regretter; qu’il était devenu son 
fils aîné et devait être naturellement son héritier, et sur
tout que David voyait en lui une nouvelle victime de ses 
propres péchés, et dans la mort de ce fils un nouveau 
châtiment de la justice divine qui poursuivait le père. Cf. 
II Reg., xvi, 10-11. E. P a l i s .

2. A B S A L O M  (Septante: ’Ag effaâXwgoç), père d’un 
Mathathias et d’un Jonathas dont il est question I Mach., 
xi, 70, et xm , 11.

3. A B S A L O M ,  père de Maacha, femme du roi Roboam, 
II Par., xi, 21, 22, dont le nom est écrit Abessalom, III Reg., 
xv, 2, 10. C’est probablement le même qu’Absalom 1, le 
mot père étant pris ici dans le sens de grand-père. Voir 
A b e s s a lo m .

A B S E L  (Guillaume van), A P S E L  ou A B S É L I U S ,
prieur de la Chartreuse de Bruges, né à Bréda ( ancien 
Brabant), mort près d’Enghien (Belgique), le 4 août 1471. 
Il composa de nombreux ouvrages, entre autres : Opus 
super Genesim, Psalterium et Canticum canticorum 
( écrit en 1441 ) ; Tractatus de Oratione dominica ( en 
vers). Aucune de ses œuvres n’a été imprimée. Voir Fr. 
Svveert, Athenæ belgicæ, in-f°, Anvers, 1628, p. 196; 
J. Paquot, Mémoires pour servir à l’histoire littéraire des 
dix-sept provinces des Pays-Bas, 18 in-12, Louvain, 
1765-1770, t. iv, p. 411.

A B S I N T H E ,  en hébreu la'anâh (dans l’Apocalypse, 
vm, 11, cèjuv6oç), plante du genre armoise, à racine vi
vace, comprenant diverses espèces. La tige herbacée de 
l’absinthe commune atteint un mètre environ de hauteur. 
Ses feuilles sont très découpées et d’un vert argenté. Elle 
se termine par une grappe peu touffue de petites fleurs 
jaunes (fig. 11). Elle se plaît dans les terrains montueux 
et arides. L’odeur est pénétrante et très aromatique; le 
goût très amer. Les Hébreux désignaient sous le nom 
commun de la'anâh les espèces diverses qui croissent 
spontanément en Palestine. On en connaît sept. Tristram, 
The Survey of Western Palestine, Fauna and Flora, 
in-4°, Londres, 1884, p. 331. Voici les trois principales:

1° IS Artemisia romana, qu’IIasselquist trouva sur le 
mont Thabor et en grande abondance sur la côte de la 
Phcnicie, depuis Saint-Jean-d’Acre jusqu’à Tyr. C’est

l’absinthe commune. — 2» VArtemisia judaica, qui est 
plus amère que la précédente, et qu’on trouve en grande 
quantité en Arabie, en Égypte, en Judée, en particulier 
dans les environs de Bethléhem. On fait usage en Orient 
de ses feuilles et de ses graines comme toniques, stoma
chiques et vermifuges. — 3° L’Artemisia abrotonum, qui 
croît dans le midi de l’Europe , se rencontre aussi en Pa
lestine, et, en allant à l’est, jusqu’en Chine. Elle devient un 
arbrisseau dans les pays chauds.

Ce qui caractérise spécialement toutes les espèces d’ab
sinthe, c’est leur saveur très amère, qui est devenue 
proverbiale. Il est fait plusieurs fois allusion à cette amer
tume dans les Écri
tures , et ce n’est 
même qu’à cause de 
cette propriété que 
l’absinthe y est men
tionnée. Salomon, 
dans les Proverbes,
v, 4, l’oppose à la 
douceur du miel.
Dans Jérémie, ix, 15; 
xxm, 15; Lament., 
i i i , 15,19, « abreuver 
d’absinthe » signifie 
infliger un châti
ment sévère. Le pro
phète Amos , v , 7 ;
vi, 13 (12), dit que les 
juges iniques trans
forment la justice en 
absinthe. Le Deuté
ronome, xxix, 18, 
compare celui qui 
abandonneDieupour 
servir les idoles à 
une racine qui pro
duit le fiel et l’absin
the. (Dans ce pasj
sage, la Vulgate, 1L Abalnthe.
comme les Septante,
a rendu le nom hébreu de l’absinthe par sa signification 
figurée d’ « amertume».) Une étoile symbolique, dans 
l’Apocalypse, v m ,l l ,  porte le nom expressif d’absinthe : 
elle est ainsi appelée parce qu’elle a l’amertume de cette 
plante; elle tombe du ciel dans un tiers des fleuves et des 
sources, et en rend les eaux tellement amères, qu’elles 
causent la mort d’une grande partie des hommes qui en 
boivent. Les commentateurs sont d’ailleurs très divisés 
sur le véritable sens de ce symbole, qui d’après les uns 
désigne un hérésiarque, d’après d’autres un chef d’armée 
qui fait de grands ravages, etc. F . V ig o u r o u x .

A B S T I N E N C E .  D ans le langage actuel de l’Église 
catholique, le mot abstinence s’entend de la privation de 
certains aliments dont les lois ecclésiastiques interdisent 
l’usage à certains jours déterminés, par un motif de mor
tification et de pénitence. Voir J e û n e .  Les Hébreux avaient 
aussi leurs abstinences; toutefois, généralement parlant, 
elles n’étaient pas prescrites seulement pour certains jours 
déterminés, mais d’une manière permanente, et le législa
teur les avait imposées pour les causes les plus diverses : 
tempérance, religion, hygiène, séparation plus complète 
d’avec les peuples voisins, etc.

On peut classer en deux catégories les aliments pro
hibés dont s’abstenaient les Hébreux : les uns étaient dé
fendus d’une manière absolue, c’est-à-dire pour tous et 
toujours; les autres n’étaient défendus que d’une manière 
relative. — La première catégorie renferme les ani
maux impurs, le sang, les viandes étouffées (carnes 
suffocalæ), certaines portions de la graisse des animaux, 
la chair des animaux morts de maladie ou déchirés par 
les bêtes, les viandes immolées aux idoles, les aliments
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souillés ou frappés d'une impureté légale. Voir ces mots. 
— Les aliments de la seconde catégorie n’étaient pas dé
fendus absolument, mais relativement, c’est-à-dire à cer
taines personnes ou dans certaines circonstances. Ainsi 
une certaine abstinence était prescrite soit aux nazaréens, 
soit aux prêtres, pendant le temps qu’ils servaient dans 
le temple ; les pains de proposition ne pouvaient être 
mangés que par les prêtres; la chair des victimes que par 
des personnes non atteintes d’impureté légale, et jamais 
au delà du second jour; le pain levé était interdit à tout 
le monde pendant les huit jours de la fête de Pâques. 
Voir aux articles spéciaux la nature et l’étendue de ces 
différentes prohibitions. — D’après plusieurs auteurs, les 
hommes, avant le déluge, devaient s’abstenir en général 
de la chair des animaux. Voir ce mot. L . M a n y .

ABULENS1S, surnom par lequel les théologiens et 
les commentateurs désignent souvent Alphonse Tostat, 
ainsi appelé parce qu’il était originaire d’Avila en Espagne. 
Voir T o s t a t .

ABULFARAGE. Voir Bar-Hebræus. 

ABYSSINIE. Voir É t h io p i k .

ACACE LE BORGNE, disciple d’Eusèbe de Césarée, 
lui succéda comme évêque sur le siège de cette dernière 
ville, en Palestine, l’an 310. Il mourut en 366. D’un ca
ractère inconstant et inquiet, il changea souvent d’opi
nion , mais n’abandonna une hérésie que pour tomber 
dans une autre. Il fut le chef de la secte des Acaciens, à 
laquelle il donna son nom. Les anciens ont loué son éru
dition et l’élégance de son style. Il avait composé sur 
l’Ecclésiaste un long commentaire ( 17 volumina in Eccle- 
siasten, dit saint Jérôme) et des Questions diverses, Sûp.- 
[uxtx ÇïjTYigaToi, qui sont perdus, comme ses autres écrits, 
dont il ne reste que des fragments insignifiants. Voir S. Jé
rôme, De viris illustribus, 98, t. x x i i i , col. 699; Epist. 
cxix, 6, t. xxn, col. 970; Sozomène, Hist. eccl., iv, 23, 
t. lxvii, col. 1185; Ilefele, Conciliengeschichte, 2° édit., 
t. i, p. 677, 712, 714, 721, 734.

ACACIA (lié! ireu : sitlim), arbre de la famille des 
Mimosées, tribu des Acaciées. La Vulgate a conservé or
dinairement le nom hébreu dans sa traduction, « bois de 
setim, » ligna setim, Exod., xxv, 5, etc.; les Septante l’ont 
traduit par « bois incorruptible », îéXov aa-suvov. L’acacia 
véritable n’est point celui auquel on donne vulgairement 
parmi nous le nom d’acacia. Ce dernier est du genre Ro- 
hinia ou Robinier, qui se distingue, par plusieurs carac
tères importants de l'acacia vera. Celui dont parle l’Ecri
ture est un acacia proprement dit, qui croît partout dans 
la péninsule du Sinaï. On le trouve aussi dans la partie 
méridionale de la vallée du Jourdain. Il est connu sous le 
nom d’acacia seyal. Ses feuilles, qui sont mangées par 
les chameaux, se composent de sept à huit paires de fo
lioles oblongues très fines; ses Heurs, jaunes, à têtes glo
buleuses, s’épanouissent à l’aisselle des feuilles. Il est armé 
d’aiguillons géminés très aigus. Ses graines, de forme 
allongée, sont enfermées dans une longue gousse sèche, 
s’ouvrant en deux valves, comme celle du haricot (fig. 12). 
Le seyal produit la véritable gomme arabique. 11 est com
munément de la grosseur d’un prunier, G. Ebers, Durch 
Gosen zum Sinai, 2e édit., 1881, p. 138; mais il peut at
teindre et il atteignait probablement autrefois des propor
tions beaucoup plus considérables, H. S. Palmer, Sinai 
(1878), p. 39, 209, lorsqu'on lui laissait le temps d’at
teindre son plein développement. Aujourd’hui les grands 
seyals sont rares dans la péninsule, parce que les Bédouins 
coupent les jeunes arbres de bonne heure, sans leur 
laisser le temps de grandir, afin d’en faire du charbon, 
qu’ils vont vendre en Egypte. Son bois, quoique fort léger, 
est très dur et se conserve fort longtemps, ce qui nous

explique pourquoi les Septante, dans leur traduction, Tont 
désigné sous le nom de bois incorruptible. Il est par con
séquent très propre aux travaux de menuiserie. Il brunit 
avec le temps, et, lorsqu’il est vieux, il est presque aussi 
noir quë de ('ébène. Le nom hébreu de l’acacia seyal,

12. - -  R am eau , ép in es , feu ille s , fleurs e t  f ru its  de l’acacia seyal.

sitlim, singulier Sittdh, est une contraction de Hntâh, 
sint, et ce nom a été emprunté probablement à l’égyptien 
sent.

L’acacia était un des arbres les plus communs dans 
l’ancienne Egypte. On retrouve fréquemment son nom, 
X _  4 , Sent, dans les textes hiéroglyphiques. Ce mot 

signifie probablement « épine » ; c’est du moins le sens 
du mot copte uyoN Te , sonte, ce qui nous explique les 
noms grec et latin donnés à l’acacia d’Egypte (Mimosarnilo- 
tica), axxvOot, Acanthus, spina ægypliaca. Encore aujour
d’hui les Arabes l’appellent sunt. Théophraste, Hist. plant., 
iv, 2 ,8 , dit : « L’acantha (ou acacia d’Égypte) porte ce 
nom parce qu’il est partout couvert d’épines ( àxavddSSï); ) , 
excepté au tronc; les feuilles mêmes sont épineuses. » Les 
anciens Égyptiens se servaient du bois d’acacia pour faire 
des barques, comme le raconte Hérodote, n, 90, et comme 
l’attestent les monuments, qui nous apprennent aussi qu on 
en faisait des statues et des meubles de toute espèce. Voir 
Ch. E. Moldenke, Ueber die in altâgyptisclien Texten 
erwâhnten Baiïme und deren Veriverthung, in-8°, Leipzig, 
1887, p. 74-81.

Il est digne de remarque que 1 acacia seyal n est men
tionné que dans les livres écrits aussitôt après la sortie 
d’Égvpte, c’est-à-dire dans l’Exode et le Deutéronome (sauf 
le passage à sens douteux d’Isaïe, x l j , 19). Cet arbre étant 
très commun dans le Sinaï et, au contraire, inconnu en 
Palestine, excepté dans le voisinage du Jourdain, il est 
tout naturel qu’il n’en soit question que pendant que les 
Israélites habitent le désert du Sinaï. C’est là une nouvelle 
preuve de détail, ajoutée à tant d’autres, de l’exactitude 
minutieuse du récit sacré, et du parfait accord des textes 
avec ce que nous enseigne la géographie de l’Orient. Quand 
Salomon construisit le temple de Jérusalem, il se servit
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de bois de cèdre, qu’il fit venir du Liban, pour la déco
ration et l’ameublement du lieu sacré ; quand Moïse édifia 
le tabernacle, il employa le seul bois de construction qu’il 
eut sous la main, c’est-à-dire l’acacia seyal. Les autres 
arbres répandus dans la péninsule, qui sont le palmier et 
le tamaris, ne pouvaient lui servir ni pour la construction 
de la tente du Seigneur, ni pour la fabrication des meubles 
sacrés; ils sont tout à fait impropres à ce genre de tra
vaux; l’acacia seyal avait, au contraire, comme le lui avait 
appris l’usage qu’on faisait en Egypte des diverses espèces 
d’acacias, toutes les qualités que pouvait désirer le libé
rateur des Hébreux : son bois est excellent pour faire des 
planches, et il a de plus l’avantage d’être très léger, pro
priété précieuse dans les circonstances où vivaient les Is
raélites; car, menant alors une vie nomade, et ayant à 
transporter tout ce qui servait au culte lorsqu’ils chan
geaient de campement, il leur importait beaucoup de 
tout réduire à un poids minimum.

Moïse, afin d’exécuter tout ce qui était nécessaire au 
culte du vrai Dieu, s’adressa aux enfants d’Israël et leur 
demanda d offrir eux-mêmes au Seigneur les matières pre
mières. Pour la construction du tabernacle et des divers 
meubles sacrés, il les engage à donner, entre autres objets, 
du bois de setim, Exod., xxv, 5; xxxv, 7, 24, que chacun 
pouvait prendre dans le désert même. Avec ce bois, on fit 
l’arche d’alliance, Exod., xxv, 10; x x x v ii , 1; Deut., x, 3; 
la table des pains de proposition, Exod., xxv, 23; x x x v ii , 10; 
l’autel des holocaustes, Exod., x x v ii , 1; xxxvm, 1; l’autel 
des parfums, Exod., xxx, 1 ; x x x v ii , 25; les planches qui 
devaient former la partie solide du tabernacle, Exod.,
xxvi, 15; xxxvi, 20; les colonnes de ce même tabernacle, 
Exod., xxvi, 32, 37; xxxvi, 36, et enfin les traverses de 
bois nécessaires pour transporter ces divers objets sacrés 
d’un campement à un autre, Exod., xxv, 13, 28; xxvi, 26;
x x v i i ,  6 ;  xxx, 5; xxxvi, 31 ; x x x v i i ,  4 , 15, 28; x x x v m ,  6 . 
Tous ces travaux en bois d’acacia furent exécutés sous la 
direction de Béséléel, et recouverts de feuilles d’or. Voir 
les articles A r c h e  d ’a l l ia n c e , A u t e l , etc.

Dans tous les passages de l’Exode et du Dcutéronome 
que nous venons de rapporter, le nom de l’acacia seyal 
est toujours au pluriel dans le texte hébreu, sittim. Un 
verset d’Isaïe, x l i , 19, nous présente ce mot sous la forme 
du singulier, sittâh, et c’est l’unique fois où nous le ren
contrions au singulier : « Je ferai croître dans le désert 
(l’Arabah, c’est-à-dire la partie méridionale, inculte et 
aride de la vallée du Jourdain) le cèdre, le sittâh, le 
myrte et l’olivier, » dit le prophète. Certains savants pensent 
que ce mot ne désigne pas l’acacia seyal, parce que, 
disent-ils, Isaïe annonce que des arbres qui ne viennent 
que dans un sol fertile et riche prospéreront alors dans 
le désert, ce qui ne convient pas à l’acacia seyal, qui est, 
au contraire, un arbre très commun dans le désert du 
Sinaï. Il parait cependant difficile de ne pas reconnaître 
dans le sittâh le siltim de l’Exode; et peut-être même 
est-ce l’usage sacré qu’on avait fait de son bois dans la 
péninsule du Sinaï qui a porté le prophète à le placer ainsi 
dans son énumération. On doit Remarquer d’ailleurs que 
les anciens traducteurs ou ont ignoré la signification précise 
de sittâh, comme de sittim, ou ont manqué, du mot propre 
pour le traduire ; car nous avons vu que les Septante ont 
rendu Sittim par une sorte de paraphrase : « bois incor
ruptible; » saint Jérôme s’est borné à transcrire simple
ment le terme hébreu en latin, setim. Dans Isaïe, la 
version grecque traduit sittâh par « buis », et la version 
latine par « épine ». Saint Jérôme savait d’ailleurs assez 
bien de quel arbre il était question, quoiqu’il n’eût pas de 
nom latin particulier pour le désigner. Il écrit, en effet, dans 
son commentaire d’Isaïe, x l i ,  19, t. xxiv, col. 417 : « Expli
quons, dit-il, ce qu’est le sclta hébraïque, que Théodo- 
tion a traduit par épine. C’est une espèce d’arbre qui croît 
dans le désert et qui ressemble à l’aubépine (spina alba) ; 
c’est avec son bois que furent faits l’arche et tout ce qui 
servit au tabernacle. Ce bois est incorruptible et très léger. »

Notre Vulgate, comme on le voit, a donc emprunté à Théo- 
dotion la traduction du mot Sittâh par <c épine » dans 
Isaïe, et cette traduction, quoique trop vague dans notre 
langue, rappelle du moins les épines dont est hérissé le 
seyal. Ce nom d’ « épine » avait du reste été adopté par 
les écrivains grecs et latins comme le nom spécifique do 
l’acacia. C’est ce que prouve, pour .les Grecs, le passage 
de Théophraste rapporté plus haut. Chez les Latins, spina 
est aussi le nom que Pline donne à l’acacia d’Égypte,
H. N., xm, 9 (19), édit. Teubner, t. n, p. 327; quoiqu’il 
se serve aussi ailleurs du mot « acacia », xxiv, 12 (67), 
t. îv, p. 53.

Nous avons dit que l’acacia seyal ne se trouvait pas dans 
l’intérieur de la Palestine, mais qu'on le rencontrait ce
pendant dans le voisinage du Jourdain, où il croit encore

aujourd’hui et où il a été signalé par divers voyageurs, 
principalement à l’est du lleuve. Nous avons la preuve 
qu’il y poussait, du temps de l’exode et du temps des juges, 
dans quelques noms de lieux qui ont tiré leur dénomi
nation des acacias seyal qu’on y remarquait. Ainsi la loca
lité située au nord-est de la mer Morte, où campèrent les 
Israélites avant de passer le Jourdain et de commencer la 
conquête de la Terre Promise, s’appelait ’Âbêl has-sittim, 
ou simplement Sittim  (Vulgate : Seltim), Num., xxxm, 
49, etc., c’est-à-dire « pré des acacias », à cause de ses 
nombreux acacias seyal. M. Tristram en a vu encore de 
nos jours une grande quantité dans ces parages, à Engaddi 
et au sud-ouest de la mer Morte, II. B. Tristram, The 
Land of Israël, in-8°, 1865, p. 524; Id-, Fauna and Flora 
of Palestine, in-4», Londres, 1884, p. 293. — Michée men
tionne aussi, vi, 5, un endroit qu’il appelle Sittim  (Vul
gate : Setim ), et qu’on croit communément être le même 
que celui dont nous venons de parler. Voir A b e l s a t im . — 
Joël, IV, 18 (hébreu), parle d’une vallée de sittim, nahal 
ha'é-sitlîm (Vulgate, iii, 18, « Torrent des épines, » lor- 
rentem spinarum). — Enfin les Juges, vu, 23, nous font 
connaître une ville de la tribu cisjordanienne de Manassé, 
appelée Bêt has-sitlàh, ou « Maison de l’acacia seyal ». 
Voir B e t i i s e t t a .

On a publié plusieurs monographies sur le bois de setim : 
Sonntag, De ligno Sittim, Altdorf, 1710; Hasæus, De ligno 
Siltim, dans le Thésaurus antiquilatum  d’Ugolini, t. v i i i  ;
G. Schweinfurth, Aufzàhlung und Beschreibung der Aca- 
cien-Arien des Nilgebiels, dans Linnæa, ein Journal 
für die Botanik, t. xxxv, Berlin, 1867-1868, p. 327.

F. V ig o u r o u x .
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A C Â N  (hébreu: 'Aqàn; Septante : ’louxctp), fils d’Éser 
et petit-fils de Séir l’Horréen. Gen., xxxvi, 27. Il est ap
pelé Iacan (hébreu : Ya'aqân) , 1 Par., i, 42.

A C A N T H E ,  Acanthus spinosus. Voir C h a r d o n .

A C C A Ï N  (hél ireu : Haqqaïn, c’est-à-dire Qaïn, avec 
l’article), ville de la tribu de Juda, mentionnée, Jos., 
xv, 57, entre Zanoé et Gabaa. Dans Palestine Exploration 
Fund, Quart. St., 1881, p. 37, on range parmi « les gains 
de l’archéologie biblique », dus aux explorateurs mo
dernes, l’identification de cette localité avec le village 
actuel de Youkin ou Yakin, au sud-est d’Hébron. Le 
mot Qaïn lui-même rappellerait la famille des Cinéens, 
dont l’Écriture parle en plusieurs endroits, Gen., xv, 19; 
Jud., i, 16; I Reg., xv, 6, et qui habitaient le sud de la 
Palestine. La situation de Youkin répond aussi parfaite
ment à la prophétie de Balaam sur cette race. Du haut 
du Phogor, jetant les yeux vers l’ouest, « il vit le Cinéen, 
et, reprenant sa parabole, il dit: Tu demeures dans des 
lieux escarpés; tu as établi ton nid (jeu de mots entre 
qên, nid, et Qêni, Cinéen) dans le roc, mais Qaïn 
sera ravagé. » Num., xxiv, 21, 22. Or le village actuel, 
perché sur le sommet d’un rocher escarpé, dominant le 
désert occidental de la mer Morte, est un des points les 
plus en vue, quand le regard plonge de l’est sur les mon
tagnes de Juda. Dans ce même endroit s'élève une petite 
mosquée solitaire, consacrée à Neby Loulh (Loth). C’est, 
en effet, dans une grotte attenante à ce sanctuaire, que, 
d’après une ancienne tradition musulmane, Loth, neveu 
d’Abraham, se serait arrêté quelque temps après sa fuite 
de Sodome. Voir Guérin, Description de la Palestine, 
Judée, t. m , p. 158. A. L e g e n d r e .

A C C A R O N  (hébreu, ’Éqrôn; Septante, 7)’Axxâpwv), 
ville de la Séphéla, paraît avoir été la plus septentrionale 
des cinq satrapies philistines. Josué, Xm, 3; xv, 11, 47. 
Elle était peu éloignée de la mer. Josué, xv, 11. Dans 
1 ’Onomasticon, Eusèbe s’exprime ainsi : « Aecaron, de la 
tribu de Dan, à la gauche des Chananéens, l’une des cinq 
satrapies des Philistins, qui fut assignée à la tribu de Juda; 
mais celle-ci ne put s’en emparer et en exterminer les 
anciens habitants. C’est maintenant encore un grand vil
lage..., entre Azot et Jamnia, vers l’orient. » La véritable 
situation d’Accaron a été longtemps ignorée. Le Dr Ro- 
binson a identifié à juste titre l’Aker actuel (entre Emmaüs- 
Nicopolis à l’est, et Jamnia ou Jabné à l’ouest) avec l’an
cienne Accaron. Aker est un assez grand village de huit 
cents habitants. Les maisons sont petites, ordinairement 
composées d’une seule pièce, de deux au plus, et hautes 
de trois mètres. Pressées confusément les unes contre les 
autres, elles sont construites, comme celles de la plupart 
des villages de la plaine des Philistins, avec des briques 
non cuites et séchées seulement au soleil ; le toit est 
horizontal, mais légèrement bombé vers le centre, et est 
formé de branches d’arbres sur lesquelles repose une 
couche de terre mêlée de paille hachée. Autour du vil
lage, sur les pentes de la colline dont il occupe le sommet, 
on observe des plantations de tabac. Au sud est un jardin 
entouré d’une haie de cactus, et au milieu duquel s’élance 
un beau palmier. A l’ouest, un grand puits à noria est 
bien construit et profond; il est ombragé par un vieil 
acacia mimosa. Deux autres puits sont aux trois quarts 
comblés. Si le village moderne qui, sous le même nom, 
sauf la désinence, a remplacé la ville antique, est con
struit en terre et ne renferme aucune ruine apparente de 
quelque importance, on peut en inférer ou que l’ancienne 
Accaron était elle-même construite en briques non cuites 
au feu, et par conséquent on ne doit pas s’étonner si elle 
a disparu complètement ; ou qu’elle avait été à la vérité 
bâtie en pierres, mais qu’ayant été renversée depuis long
temps, car à l’époque des croisades il n’en est plus ques
tion que comme d’un simple village, les matériaux de

construction, si rares dans la plaine de la Séphéla, auront 
été transportés ailleurs pour servir à d’autres bâtisses.

A quelle époque remonte la fondation d’Accaron? La 
Bible ne nous l’apprend pas. Nous savons seulement 
qu’elle existait déjà lors de l’invasion de la terre de Cha
naan par les Israélites, et qu’elle appartenait aux Philis
tins. Devait-elle sa première origine à ce dernier peuple, 
ou bien aux Hévéens, qui primitivement habitaient le 
pays ? C’est ce qu’il serait difficile de décider. Comme ses 
ruines ont disparu, et que le village établi sur son em
placement ne renferme, à l’exception de deux colonnettes 
de marbre blanc, qui ont fort bien pu être apportées là 
d’ailleurs, aucun débris d’édifice qui atteste son ancienne 
splendeur, on en est réduit à de pures conjectures en 
ce qui regarde son étendue et son importance. Mais tout

14. — Y ue d’A ccaron.

porte à croire que c’était la moins considérable des cinq 
satrapies philistines.

Accaron fut assignée d’abord par Josué, xv, 45, à la tribu 
de Juda; bientôt après elle fut concédée à la tribu de Dan. 
Jos., xix, 43. En réalité, elle ne fut possédée longtemps 
ni par la tribu de Juda ni par celle de Dan ; car, conquise 
d’abord par les Hébreux, elle fut ensuite reprise par les 
Philistins. Josèphe, Ant. jud., Y, ni, 1. Cf. IReg. v, 10; 
xvn, 52; IV Reg., i, 2, 16; Jer., xxv, 20; Amos, i, 8. 
Sur la fin de la judicature d’Héli, l’arche d’alliance, étant 
tombée au pouvoir des.Philistins, fut transportée par eux 
à Azot, à Geth et à Accaron, et comme elle causait par
tout d’effroyables maladies, on la renvoya à Bethsamès, 
la ville de Juda la plus voisine d’Accaron. I Reg. VI, 12,16. 
On peut voir encore, entre deux collines pittoresques, le 
chemin qu’elle dut suivre pour se diriger à travers les 
hautes montagnes, vers la cité des Bethsamites, à 15 kilo
mètres vers le levant. Un passage du quatrième livre des 
Rois i, 2, 3, 6, 16, nous apprend que Béelzébub (voir ce 
mot)’ avait un oracle à Accaron, et par conséquent un 
temple, qui attirait, même d’assez loin, soit des adora
teurs, soit des visiteurs, qui venaient le consulter, puis
que Oehozias, roi d’Israël, blessé d’une chute grave qu’il 
avait faite à Samarie, en tombant de l'étage supérieur de 
son palais, s’adressa à cette divinité pour savoir d’elle s’il
guérirait.

Les destinées d’Accaron se confondirent nécessairement 
avec celles des autres cités philistines, et elle dut être plu
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sieurs fois prise et reprise dans les nombreuses guerres 
qui eurent lieu entre les Philistins et les Juifs. Voir P h i 
l i s t i n s . Le nom d’Accaron se lit dans les inscriptions de 
Sennachérib, d’Asaraddon et d’Assurbanipal. E. Schrader, 
Die Keilinschriften und das alte Testament, 1872, p. 71. 
Plusieurs prophètes avaient prédit l’humiliation et la ruine 
de cette ville. Jer., xxv, 17, 20; Amos, i, 8; Soph., n , 4; 
Zach., ix, 5, 7. Le livre premier des Machabées, x, 89, 
nous apprend qu’Alexandre Balas, qui se disait fils d'An
tiochus Épiphane, et qui, favorisé par le sénat de Rome, 
s’était fait proclamer roi de Syrie et avait conclu une 
alliance avec Jonathas Machabée, lui céda, l’an 147 avant 
J.-C., la ville d’Accaron et toutes ses dépendances. Du

temps d’Eusèbe et de saint Jérôme, Accaron était encore 
un grand village habité par des Juifs. A l’époque des croi
sades , elle est mentionnée par plusieurs écrivains. Depuis 
le xive siècle jusqu’à nos jours, l’histoire d’Accaron est 
demeurée complètement inconnue, et cet ancien chef-lieu 
des Philistins était tombé dans une telle obscurité, que, 
jusqu’au savant voyageur anglais Robinson, qui l’a retrouvé 
en 1838 dans le village d’Aker, les voyageurs modernes ne 
savaient pas où le chercher. V. Gu é r in .

A C C A R O N I T E S  (hébreu: 'Éqrônî), habitants d’Ac
caron, nommés dans Josué, x i i i ,  3, comme formant 
l’une des cinq principautés des Philistins, et I Reg., v, '10, 
lorsqu’ils se plaignent que les autres Philistins leur ont 
envoyé l’arche du Dieu d’Israël afin de les faire périr.

A C C E N T S  H É B R A Ï Q U E S .  Voir P o n c t u a t i o n  h é 
b r a ï q u e .

A C C E P T I O N  D E  P E R S O N N E S .  Voir P e r s o n n e .

A C C È S  (hébreu : 'IqqêS, « pervers, tortueux; » Sep
tante : ”Itrxx, ’Exxl;, ’Exxvj;), originaire ou habitant de

Thécua, père de Hira, l’un des guerriers renommés de 
l’armée de David. II Reg., x x i i i , 26; I Par., x i , 28; 
xxvii, 9.

A C C H O  (hébreu : 'Akkô; Septante : ’Ax/w, Jud., 
i, 31; IlxoXspatç, I Mach., v, 15, 22, 55; x, 1, 39, 56-60; 
xi, 22, 24; xii, 45, 48; xiii, 12; II Mach., x i i i ,  24, 25; 
Act., xxi, 7), aujourd’hui 'Akka  ou Saint-Jean-d’Acre, 
ville maritime, située à 12 kilomètres au nord - est du 
Carmel, et à 41 kilomètres sud-sud-ouest de Tyr.

I. Noms. — Gesenius, Thésaurus linguæ heb. et chald., 
p. 1020, et, à sa suite, plusieurs auteurs rattachent le mot 
'Akkô à la racine 'âkak, qui, d’après l’arabe, signifie

;t être brûlé par l’ardeur du soleil ». Les Arabes, en effet, 
appellent ’akkat ou 'akka « le sable brûlant ». Cf.
G. W. Freytag, Lexicon arabico- latinum, Halle, 1835, 
t. i i i  , p . 199. On peut voir ici une allusion à la côte sa
blonneuse sur laquelle est bâtie la ville. A. P. Stanley, 
Sinai and Palestine, Londres, 1866, p. 264. Les monu
ments égyptiens transcrivent exactement ce nom par 'A ha 
ou 'Ako, cf. P. Pierret, Vocabulaire hiéroglyphique, 
Paris, 1876, p. 81, d’après Brugsch, Geog., n , 40 , 44; 
et les inscriptions assyriennes le donnent sous la forme 
A kku-u , pour Akku. E. Schrader, Die Keilinschriften 
und das Alte Testament, Giessen, 1883, p. 173. On le 
retrouve chez les écrivains grecs : "Axi;, Strabon, xvi, 758 ; 
Diodore de Sicile, xix, 93; et chez les auteurs latins : 
Ace. Corn. Nepos, xiv, 5.

Cependant c’est sous le nom de Ptolémaïde que la ville 
est désignée dans les livres des Machabées, dans le Nou
veau Testament (voir les passages indiqués plus haut), 
et dans Josèphe, Ant. jud., XIII, n , 1; iv, 1, 9; vi, 2; 
x i i , 2; x i i i , 1, 2 ;  xvi, 4; XIV, xilï, 3; Bell, jud., I, 
xxi, 11. Elle le doit évidemment à l’un des Ptolémées 
d’Égypte, qui, ayant compris l’importance de cette place 
au point de vue militaire, s’en empara, et remplaça par
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son nom propre l’ancienne dénomination. Mais à (quelle 
époque et dans quelle occasion eut lieu ce changement, 
l’histoire ne le dit pas. Plusieurs critiques l’attribuent à 
Ptolémée Soter, sans avoir toutefois de renseignements 
positifs à ce sujet. Y. Guérin, Description de la Palestine, 
Galilée, t. i, p. 510. Accho - Ptolémaïde fut aussi appelée 
Colonia Claudii Cæsaris après avoir reçu de l’empereur 
Claude le privilège de cité romaine. Pline, 11. N., v, 17; 
xxxvi, 65. Ces noms néanmoins ne parvinrent jamais à 
supplanter auprès des Orientaux l’appellation primitive; 
et nous trouvons ici un remarquable exemple de la téna
cité avec laquelle un nom sémitique peut survivre à une 
dénomination étrangère. Pendant que Grecs et Latins 
continuent à appeler notre ville Ptolémaïde, les Arabes 
restent attachés à la désignation originale, que rappelle 
encore exactement aujourd’hui le mot 'Akka, et qui, à 
l’époque des croisades, devint, dans la bouche des Euro
péens, Acon, peu à peu défiguré en Acre. Enfin, quand 
les chevaliers de l’hôpital Saint-Jean se furent établis dans 
cette place célèbre, le monde chrétien l’appela Saint-Jean- 
d’Acre.

11. Description. — Parmi les auteurs anciens, un de 
ceux qui ont le mieux décrit notre ville, c’est assurément 
l’historien Josèphe. Bell, jud., II, x, 2. « Située sur la 
mer, dit-il, bâtie dans une grande plaine, elle est en
tourée de montagnes: vers l’est, à la distance de 60 stades 
(11 kilom.), par les monts de Galilée; au midi, par le 
Carmel, éloigné de P20 stades (22 kilom.), et au septen
trion, par une montagne très élevée, que les indigènes 
appellent l’Echelle des Tyriens. A deux stades coule un 
petit fleuve, qu’on nomme le Bélus. » En suivant des 
yeux, sur une carte, la côte palestinienne, on aperçoit

16. — Carte de la côte de S a in t - J e a n - d ’Acre.

vers le nord une profonde échancrure, dont la pointe 
méridionale est le Carmel, et la pointe septentrionale le 
promontoire où se trouve Saint- Jean - d’Acre. La baie 
comprise entre ces deux extrémités produit tout de suite 
l’aspect d’un abri providentiellement ménagé aux vais
seaux. La plage qui l’avoisine et laisse tomber dans la 
mer les eaux du Cison et du Bélus ressemble, suivant 
la juste comparaison de Stanley, Sinai and Palestine, 
p. 264, à l’embouchure de la grande plaine d’Esdrelon.

Une autre plaine d’une longueur d’environ huit lieues, 
sur deux de largeur, se dirigeant vers le nord, entoure 
la ville, dont elle prend le nom. D’une merveilleuse fer
tilité, resserrée entre les monts de Galilée et la Méditer
ranée, elle est fermée en haut par cette Échelle des 
Tyriens, appelée aujourd’hui Bas en-Naqoura. Ce pro
montoire, tombant à pic sur le rivage, semble une bar
rière naturelle posée entre la baie d’Acre et la plaine de 
Tyr, c’est-à-dire entre la Palestine et la Phénicie. Saint- 
Jean-d’Acre est comme une forteresse dans la mer, affec
tant la forme d’un triangle dont la base regarde le nord, 
et le sommet le sud. « Saint-Jean-d’Acre, dit M. V. Guérin, 
ouv. cité, p. 502, avait autrefois deux ports, l’un extérieur 
(c’est la rade actuelle) et l’autre intérieur. Ce dernier 
était délimité par une digue qui est en grande partie dé
truite, et que défendaient plusieurs tours, dont quelques 
assises inférieures sont seules encore visibles... Ce port 
est aujourd’hui très ensablé, et sa plus grande profondeur 
atteint 1 m. 50. Aussi les barques peuvent seules y péné
trer, et les bâtiments tant soit peu considérables sont 
contraints de mouiller en rade. Celle - ci est d’ailleurs 
beaucoup moins sûre que celle de Kaïpha. » Cf. Y. Gué
rin, ouv. cité, p. 502-509; La Terre Sainte, t. n, Paris, 
1884, p. 150-161 ; Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, dans Le 
Tour du monde, t. x l i ,  p. 38-46.

III. Histoire. — Bâtie par les Chananéons sur un pro
montoire et dans une situation dont on vient de voir l’im
portance, Accho se trouva, au moment du partage de la 
Terre Promise, dans le lot de la tribu d’Aser. Cependant 
elle n’est pas comprise dans l’énumération des villes fron
tières ou principales, Jos., xix, 24-31, et les habitants 
n’en furent pas expulsés. Jud., i, 31. L’Ancien Testament 
n’eri parle plus avant l’époque des Maehabées. Toutefois, 
d’après une opinion défendue par Reland, Palæstina ex 
monumentis veteribus illustrata, Utrecht, 1714, t. n , 
p. 534 et suiv., et adoptée par beaucoup d’auteurs, elle 
serait mentionnée dans Michée, i, 10. A la fin de ce cha
pitre, en effet, le prophète fait allusion à dix villes dont 
les noms prêtent à des jeux de mots. Voir A c iia z iu  1 . A n 
nonçant les châtiments que la justice de Dieu fera tomber 
sur Juda, il engage ses compatriotes à cacher leurs dé
sastres surtout aux Philistins, qui, dans leur haine invé
térée, s’en réjouiraient. « Ne les annoncez pas dans Geth, 
leur dit-il; ne pleurez pas avec des sanglots, » c’est-à-dire 
pleurez en silence. La Vulgate a cherché à rendre, par 
cette dernière pensée, les mots du texte hébreu, dont la 
consonance, produite à dessein, est remarquable : bâkô 
’al tibkû. Elle a vu dans la répétition du même verbe 
bâkâh, « pleurer, » une figure de langage familière aux 
auteurs sacrés. Cependant le contexte et le parallélisme, 
qui demandent, dans le second membre, un nom de ville 
pour répondre à Geth du premier membre, semblent donner 
raison à Reland, qui reconnaît dans bâkô une contraction 
mise pour be'akkô, et traduit ainsi : «Dans Accho ne pleurez 
pas, » c’est-à-dire : Si vous devez vous garder d’annoncer 
vos malheurs dans Geth, ville des Philistins, vous ne devez 
pas moins dissimuler votre douleur dans Accho, au milieu 
des Chananéens du nord. La joie de nos ennemis, triom
phant de nos infortunes, est, en effet, un surcroît de peine. 
Le sens est ainsi plus naturel, le parallélisme mieux mar
qué, et la contraction bâkô aussi facilement explicable que 
celle de Ba'alâh, Jos., xv, 29, en Bâlâh, Jos., xix, 3. La 
version des Septante favorise cette hypothèse, car elle a 
rendu les mots bâkô al tibkû par xai ol ’Evaxetfx (dans 
certains manuscrits, o\ ev ’AxsiV) \ri\ àvoixooo|j.EÏT£. On 
peut admettre avec Hitzig que la leçon primitive était èv 
vAxsi, et que le g a été ajouté par mégarde, à cause du 
mot py) qui suit. Pour toutes ces raisons, le P. Knaben 
bauer, Commentarius in prophetas minores, Paris, 1886, 
t. i, p. 404, accepte sans hésiter l’opinion de Reland.

Si les textes sacrés ne nous disent rien d’Accho avant 
la période asmoneenne, les monuments profanes nous en 
parlent plus d’une fois. Dès la xvme dynastie, elle figure,
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dans les inscriptions de Thothmès III, parmi les noms géo
graphiques qui appartiennent à la Palestine septentrio
nale. A l’époque du siège de Tyr par Salmanasar V 
(727-722), elle est au pouvoir des Tyriens; car un pas
sage de Ménandre, l'apporté par Josèphe, Ant. jud., IX, 
xiv, 2, nous apprend qu’elle leur fit alors défection et se 
soumit aux Assyriens. Sennachérib (704-680), dans sa 
campagne contre Ézéchias, roi de Juda, s'en empara, et 
la mentionne après Sidon, Sarepta, Ilo.sah et Achazib. 
Cf. Prisme de Taylor ou Cylindre C de Sennachérib, 
Cuneiform inscriptions of Western Asia, 1.1 , pl. 38-39;
F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
4e édit., Paris, 1885, t. îv, p. 212. Elle est également citée 
dans une inscription d’Assaraddon (680-667), relative aux 
campagnes do ce prince contre les Philistins et les Égyp
tiens. Cf. Vigouroux, ouv. cité, t. IV , p. 258. Enfin, sous 
le règne d’Artaxerxès II (405-359), elle sert aux Perses, 
de base d’opérations contre l'Egypte : « Ako, dit M. Mas- 
péro, était, sur la côte méridionale de Syrie, le seul port 
assez grand pour recevoir les flottes de la Perse, assez sùr 
pour les protéger contre les tempêtes et contre les sur
prises. Pharnabazos y établit son quartier général. Pen
dant trois années, vivres, munitions, soldats de terre et 
de mer, vaisseaux phéniciens et grecs y affluèrent;... et 
au commencement de 373 l’expédition était prête à partir. 
Elle comptait deux cent mille soldats et vingt mille mer
cenaires, trois cents trières, deux cents galères à trente 
rames, et beaucoup de vaisseaux de charge. » Histoire 
ancienne des peuples de l’Orient, 4e édit., Paris, 1886, 
p. 645.

Ces détails nous montrent quelle était dès ce moment 
l’importance d’Aceho, importance qui devait grandir de 
plus en plus. Reconnue pour être, par sa situation, la clef 
de la Syrie, servant de débouché à la route commerciale 
de Damas à la mer, sa possession devint du plus grand 
prix au point de vue politique. Aussi les rois se la dispu
tèrent avec acharnement, surtout après le démembrement 
de l’empire macédonien. Rattachée à ce moment à l'E
gypte, comme le reste de la Phénicie, elle prit le nom de 
Ptolémaïde ; puis, plus tard , conquise par Antiochus le 
Grand, elle revint à la Syrie. Ptolémée, v, 62. Quand les 
Machabées se levèrent pour défendre leur patrie et leur 
foi, Accho-Ptolémaïde se posa entre eux et les rois de 
Syrie tour à tour comme un objectif important, ou un point 
dangereux, ou un rendez-vous naturel. L’an 163 avant J.-C., 
Simon poursuivit les ennemis qu’il avait en Galilée jusque 
sous les murs de Ptolémaïde, dont il ne put néanmoins 
s’emparer. I Mach., v, 15-22. Antiochus Eupator (164-162), 
vaincu par Judas Machabée, fit la paix avec lui, et « l’éta
blit chef et prince depuis Ptolémaïde jusqu’aux Gerré- 
niens ». Mais les habitants de la ville ne voulurent pas 
accepter le traité conclu, et c’est à grand’peine que Lysias 
parvint à apaiser leur mécontentement. II Mach., xm, 24-26. 
Vers l’an 152, Alexandre Balas, prétendant au trône de 
Syrie, se rendit maître de la place, 1 Mach., x, 1; mais 
Démétrius Soter, briguant l’amitié du peuple juif et de 
Jonathas, « donna la ville et son territoire au sanctuaire 
qui est à Jérusalem, pour les dépenses nécessaires aux 
choses saintes. » I Mach., x, 39. Alexandre, vainqueur de 
son rival, célébra à Ptolémaïde son mariage avec Cléo- 
pâtre, fille de Ptolémée Philométor, roi d’Égypte; et, sur 
son invitation, Jonathas s’y rendit avec des présents qu’il 
offrit aux deux monarques. I Mach., x, 56-60. En 145, 
Démétrius II Nicator, débarrassé de ses deux compéti
teurs, Alexandre et Ptolémée, manda dans la même ville 
Jonathas, qui s’insinua dans la confiance du roi et en reçut 
beaucoup d’honneurs. 1 Mach., xi, 22-26. Mais Tryphon, 
conspirant, contre le jeune Antiochus, et craignant de 
rencontrer dans le héros juif un adversaire redoutable, 
attira perfidement ce dernier à Ptolémaïde, où il le fit 
prisonnier, et mit à mort tous ses partisans. I Mach., x i i , 
45- 48.

La ville s’étant plus tard rendue indépendante, Alexandre

Jannée (106-79) l'attaqua sans succès, et en leva le siège 
dès qu’il apprit que Ptolémée Lathyre, roi de Chypre, venait 
de débarquer à Sycaminos avec une nombreuse armée. 
Josèphe, Ant. jud., XIII, xir, 2-4. Celui-ci s’en empara; 
mais, bientôt après, Cléopâtre, sa mère, reine d'Égypte, 
la lui enleva. Ant. jud., XIII, xm, 4, 2. Tigrane, roi 
d’Arménie, la prit à son tour, lors de son incursion mo
mentanée en Syrie. Ant. jud., XIII, xvi, 4. Enfin Hérode 
le Grand, dans sa munificence pour certaines cités étran
gères, la dota d’un gymnase comme Tripoli et Damas. 
Bell, jud., I, xxi, U. Élevée par l’empereur Claude au 
rang de colonie romaine, Ptolémaïde reçut le titre de 
Colonia Claudii Cæsaris. Pline, H. N., v, 17. Reland dé
crit plusieurs de ses monnaies où ce titre de colonie est 
marqué. Palæslina ex mon. vet. illustrata, Utrecht, 1714, 
t. n , p. 538. Deux notamment, la première de Trajan, la 
seconde d'Adrien, représentent la ville sous la ligure d’une 
femme voilée et tourellée, assise sur un rocher que la 
mer environne. De la main droite elle tient trois épis, 
emblème de la fertilité du sol, et à ses pieds est l’image 
d'un fleuve, évidemment le Bélus (Nahr Na'man). La

17. — M onnaie d'Accho.

Tôte im berbe d ’A lex an d re , ti d ro ite . — ïç. Zeus ou J u p ite r  aéto- 
pho re  (p o r te u r  d 'a ig le ) , ass is , à  gauche. Sous le  bras d ro it de 
J u p ite r ,  on l i t ,  en ca rac tè res phén iciens, ACV (A cch o ) e t  la 
da te  34 (278-277  av a n t J .  C.) de l ’ère des Séleucides. B eau
coup do m onnaies p o rta n t l’efflgie d ’A lexandre o n t é té  ainsi 
frappées longtem ps après son règne.

monnaie que nous reproduisons ici, fig. 17, est un tétra- 
drachme au nom d'Alexandre; l’original est conservé au 
Cabinet des médailles de la Bibliothèque nationale. Pour 
les monnaies autônomes et impériales d'Accho - Ptolé
maïde, voir de Saulcy, Numismatique de la Terre Sainte, 
Paris, 1874, p. 154-169, pl. vm. — Saint Paul, après avoir 
prêché l'Evangile en Macédoine, en Grèce et en Asie, ve
nant de Milet à Jérusalem, termina au port de Ptolémaïde 
« sa navigation », son voyage par mer; puis, « ayant salué 
ses frères, demeura auprès d’eux pendant un jour. » Act., 
xxi, 7. Dès les premiers siècles de l’ère chrétienne, la 
ville devint le siège d’un évêché; pendant les croisades, 
elle acquit une très grande importance. A’oir V. Guérin , 
Description de la Palestine, Galilée, 1.1, p. 512-525 ; E. Ro
binson, Biblical Besearches in Palestine, Londres, 1856, 
t. m , p. 92-100. A. Legendre.

ACCORflîVSODATICE (Sens). Ce sens n'est pas, à parler 
strictement, un sens de l'Écriture, directement ou indi
rectement voulu parle Saint-Esprit; c’est une signification 
attribuée plus ou moins arbitrairement aux paroles sacrées, 
et distincte de leurs sens réels, littéral et spirituel. Elle 
résulte de l'adaptation du texte à un sujet étranger au 
contexte.

Celte adaptation se fait de deux manières. Le texte, ap
pliqué à une personne, un objet, une situation différents 
de ceux qu’avait en vue l’auteur inspiré, garde-t-il son 
sens premier et naturel, l’accommodation a lieu par exten
sion. L’application est fondée sur quelque ressemblance, 
sur l’analogie et une sorte d’identité morale des situations. 
Ainsi un pécheur emploierait pour excuser sa faute les 
paroles d’Éve : Serpens decepit me, Gen., m , 13; un 

I aveugle exprimerait son malheur comme Tobie, v, 12 :
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Quale gaudium mild erit, qui in tenebris sedeo et lumen 
cœli non video ? Par suite de son adaptation à une autre 
circonstance, le texte perd-il son sens naturel et a-t-il 
une signification nouvelle, il n’y a plus qu’une simple 
allusion à l’Écriture, une coïncidence de sens entre une 
parole divine et l’expression d'une pensée humaine. La 
sœur du duc de Montmorency, décapité par ordre de Ri
chelieu, s’écriant, dit-on, à la vue du tombeau de ce 
cardinal : Domine, si fuisses hic, frater meus non fuisset 
mortuus, employait ainsi les paroles des sœurs de Lazare 
à Jésus. Joa., xi, 21 et 32. C’est aussi par allusion qu’on 
applique souvent à la contagion des mauvaises compa
gnies le f .  20 du psaume x v i i  : « Vous serez bon avec 
les bons et mauvais avec les mauvais, » adressé littérale
ment à Dieu, qui est miséricordieux envers les bons et 
sévère à l’égard des méchants. Ces deux procédés d’ac
commodation sont parfois réunis. La parole JMirabilis 
Deus in sanctis suis, Ps. l x v i i ,  36, relative aux prodiges 
accomplis par Dieu dans son sanctuaire, est souvent en
tendue de la sorte des merveilles de grâce opérées dans 
les saints.

De soi, l’accommodation qui conserve à l’Écriture son 
sens premier est plus légitime que la simple allusion, qui • 
souvent, selon le mot de saint François de Sales (voir son 
Esprit, IIe part., ch. xm ), est une « détorse » du texte 
sacré. Toutefois le concile de Trente, sess. IV , décret, de 
editione et usu Sacrorum Librorum, a interdit formelle
ment toute application de la parole divine à des sujets 
profanes. Au xvie siècle, la Sainte Écriture était employée 
à des bouffonneries et à des contes, à de vains discours 
et à des flatteries, à des détractions, à des superstitions, 
à des enchantements impies et diaboliques, à des divina
tions et à des sorts ou libelles diffamatoires. Afin de ré
primer cette témérité, les Pères du concile prohibèrent 
ces irrévérences et celles qui leur ressembleraient, et or
donnèrent aux évêques de punir, selon le droit et leur 
appréciation, les auteurs d’un tel mépris et de telles pro
fanations. L’instruction de Clément VIII aux correcteurs 
de livres signale comme digne de correction l’emploi de 
l’Écriture à un usagé profane. Les moralistes l’appellent 
« un sacrilège réel, l’abus d’une chose sacrée », et saint 
François de Sales, malade, reprit vivement son médecin, 
qui appliquait à la préparation d'un remède les paroles de 
Jésus à Pierre : Quod ego facio, tu nescis modo; scies 
autem postea. Joa., xm, 7 : « Vous profanez la Sainte 
Ecriture en l'appliquant à des choses profanes ; un chré
tien ne doit employer la parole de Dieu que pour des 
choses saintes, et avec un grand respect. » Cependant 
toute accommodation de l’Écriture à un sujet profane 
n’est pas répréhensible au même degré. Une line plaisan
terie est moins condamnable qu’une grossière bouffon
nerie, une habile allusion qu’un lourd jeu de mots. Les 
casuistes autorisent à citer dans la conversation, par ma
nière de proverbe, une pensée générale, telle que Melior 
est obedientia quam victirnæ, I Reg., xv, 22; à rapporter 
un exemple ou une comparaison bibliques, qui gardent 
hors du contexte leur sens véritable.

Mais, en règle générale, l’accommodation de l'Écriture 
n’est permise que dans les sujets de piété et dans un but 
d’édification. Les auteurs inspirés, en de rares circon
stances, I Mach., i, 41, et Tobie, n, G, pour Amos, v i i i , 10;
I Mach., i, 57, pour Daniel, ix, 27; Matth., vu, 23, pour 
Ps. vi, 9; Matth., x, 36, pour Michée, vu, 6; Luc, x x i i i , 30, 
pour Osée, x, 8; Apoc., xi, 4, pour Zach., iv, 14, ont dé
tourné de leur sens primitif certaines paroles des Livres 
Saints, et donné à leur pensée l’expression d’une autre 
pensée divine. Les écrivains ecclésiastiques ont suivi leur 
exemple, et largement usé des applications libres, des 
adaptations du texte sacré. Elles abondent dans leurs ou
vrages, et Théodore de Mopsueste, In  Epist. ad Rom., 
m, 12, t. l x v j , col. 793, assure que cet emploi de la Sainte 
Écriture était très fréquent de son temps dans les sermons.
II s’est perpétué dans la prédication de tous Jos siècles, et

l'Église elle-même l'a consacré dans sa liturgie. L’éloge 
des patriarches est emprunté à l’Ecclésiastique pour louer 
les confesseurs pontifes et non pontifes. Acosta, De vera 
Scripturas tractandi ratione, 1. III, c. vi, vu et xi, a re
cueilli un certain nombre d’exemples de semblables ac
commodations. Antiennes, psaumes, capitules, leçons et 
répons du bréviaire; introïts, graduels, traits, offertoires, 
communions, parfois même épîtres et évangiles du missel, 
sont des applications du texte sacré à l’objet des fêtes. 
Sans déroger au respect dù à la parole divine, cet em
ploi de l’Écriture excite la piété des lecteurs et des au
diteurs. La partie matérielle elle-même des propositions 
de l’Écriture possède une sorte de vertu divine. Devien
nent-elles le véhicule et l'expression de pensées et de 
sentiments humains, elles produisent encore des effets 
divins dans les âmes. Les homélies de saint Bernard, com
posées, pour ainsi dire, de centons extraits des Livres 
Saints, ont une onction et une saveur de piété particu
lières.

Toutefois l’accommodation du texte sacré à des sujets 
religieux a ses règles et n’est légitime que moyennant cer
taines conditions. Avant tout, il est évident qu’il ne faut 
jamais présenter le sens accommodatice comme le sens 
véritable de l’Écriture. Il n'a aucune valeur dogmatique, 
ne peut établir un point de foi ou de morale obligatoire, 
ni servir par conséquent à la démonstration d’une thèse. 
L’employer, C’est énoncer dans les termes qui expriment 
une pensée du Saint-Esprit une proposition étrangère, 
dont le Saint-Esprit n’est pas responsable. Cette proposi
tion n’obtient pas par là une force nouvelle. Aussi saint 
Jérôme, In Mattli., 1. II, x i i i , 33, t. xxvi, col. 91-92, blâme- 
t-il les écrivains qui voulaient prouver le dogme de la 
sainte Trinité par la parabole des trois sacs de farine 
qu’une femme met en pâte, parce qu’ils y voyaient une 
figure de la pluralité des personnes dans l’unité de la na
ture. Les Donatistes démontraient par ce texte : Indica 
mihi ubi pascas, ubi cubes in meridie, Cant., i, 6, qu’eux 
seuls représentaient en Afrique la véritable Eglise. Saint 
Augustin, De unitate Ecclesiæ contra Donatistas, xxiv, 
69, t. x l i i i , col. 441, se moque à bon droit de leur argu
mentation.

L’application du texte sacré doit toujours être naturelle, 
fondée sur une analogie au moins lointaine, être d’une 
justesse frappante et pleinement satisfaisante pour l’esprit. 
Une adaptation risquée, quoique pieuse, est à tout le moins 
une faute de goût; parfois même elle devient un sujet de 
risée pour des lecteurs ou des auditeurs exigeants. La 
prudence et une sage réserve feront donc éviter de donner 
aux paroles saintes une signification contraire au sens lit
téral, ou trop éloignée de ce sens, ou qui n’aurait avec 
elles d’autre rapport que le son matériel des mots. Saint 
François de Sales voulait qu’on commençât par expliquer 
le sens littéral. « Autrement, disait-il, c'est bâtir le toit 
d’une maison avant d’en jeter les fondements. L’Ecriture 
Sainte n’est pas une étoffe qu’on puisse tailler à son gré 
pour s’en faire des parements à sa mode. » Ne serait-ce 
pas un blasphème d’appliquer au sacré Cœur de Jésus ce 
verset : Accedet homo ad cor altum, et exaltabitur Deus, 
Ps. l x i i i , 7-8, ou à la sainte Vierge ce passage du psaume 
x (hébreu), 15: Quæretur peccatum illius et non inve- 
nietur, qui décrivent l’insondable malice des pécheurs el 
la gloire que Dieu retirera de leur punition? Entendre des 
instruments de pénitence ces paroles : Appreliendite disci- 
plinam, nequando irascatur Dominus, Ps. îr, 12, qui 
exhortent les hommes à recevoir le joug du Messie, s’ils 
ne veulent irriter le Seigneur, serait excessif. L’abus, dans 
ces cas où l’allusion n’est que verbale, provient souvent 
de l’ignorance du vrai sens de l’Écriture, ou du ridicule 
désir de faire parade de bel esprit dans les citations scriptu- 
raires. Les prédicateurs du x v i f  siècle n’ont pas toujours 
su' éviter ce défaut. Sur 1 emploi du sens accommodatice 
de l’Ecriture dans la chaire chrétienne, voir Longhaye, 
La prédication, grands maîtres et grandes lois, Paris,
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1888 , 2« part., 1. I , ch. I e r , m , p. 295-301. A consulter : 
Vasquez, In  l*"‘ partem Sum. theol., disp. xiv; Serarius, 
Prolegomena biblica, c. xxi, q. 14; Frassen, Disquisi- 
tiones biblicæ, iv, 6; Acosta, De vera Scripturas tra- 
ctandi ratione, 1. III, c. v-xm ; H. de Bukentop, Traclatus 
de sensibus Sacræ Scripluræ, c. xv; Berthier, Tracta- 
tus de locis theologicis, Turin, 1888, pars r ,  1. I, c. n , 
a. n , § 1, n»* 189-191, p. 166-168, et § 3, n» 257, 
p. 220-221. E. Mangenot.

A C C O S , hébreu : Haqqôç (nom avec l’article), 
« l’épine; » Septante: I(w;, I Par., xxiv, 10; ’Axxouç,
I Esd., il, 61 ; ’Axxwç, Il Esd., ni, 4, 21 ; ’Ay.oVc, Il Esd., 
v ii  , 63.

1. ACCOS, chef de la famille sacerdotale à qui échut 
sous David le septième sort. I Par., xxiv, 10. Ses descen
dants revinrent de la captivité avec Zorobabel. Mais, n’ayant 
pu retrouver leurs tables généalogiques ni justifier de leur 
descendance, ils furent exclus du sacerdoce. I Esdr., H, 61 ;
II Esdr., vii, 63. Dans la Vulgate, 11 Esdr., iii, 21, « Ilaccus ; » 
au f .  3, « Accus. »

2. ACCOS (Septante: ’Axx<4;; Vulgate: Jacob), père 
de Jean et grand-père d’Eupolème, l’ambassadeur de Judas 
Machabée à Rome. I Mach., vin, 17.

A C C U B ,  hébreu : 'Aqqub, « insidieux; » Septante : 
’Axouê, ’Axovg.

1. ACCUB, le quatrième fds d’Elioénaï, descendant de 
Zorobabel. I Par., ni, 24.

2. ACCUB, lévite, un des chefs des gardiens de la porte 
orientale du temple, du temps de David. I Par., ix, 17, 26. 
Il était chargé en môme temps des chambres et des 
trésors de la maison du Seigneur. Ses descendants re
vinrent de la captivité avec Zorobabel. i Esdr., ir, 42, 15; 
II Esdr., vu, 46. Parmi ses descendants, on en voit un du 
nom d’Aecub lire la loi et faire les fonctions de chef des 
portiers. II Esdr., vin, 7, 9; xi, 19; x i i ,  25.

3. ACCUB , un des chefs des Nathinéens, dont les des
cendants revinrent de Babylone avec Zorobabel. I Esdr.. 
n, 45. Son nom est omis dans le texte parallèle. Il Esdr., 
v i i ,  4 8 .

4. ACCUB, lévite qui assista Esdras dans la lecture de 
la loi au peuple. II Esdr., vm, 7. Voir Accun 2.

A C C U S .  Voir Accos 1.

A C C U S A .  Voir Bacbiel.

A C C U S A T E U R .  Ce mot s’emploie dans divers sens : 
1° En matière judiciaire, il signifie, dans la Bible comme 
dans les auteurs profanes, celui qui défère au juge un 
crime commis par un autre, afin d’attirer sur lui la ven
geance publique : ainsi dans beaucoup de passages cités 
dans la suite de cet article. 2° En dehors de tout juge
ment, ce mot signifie celui qui dénonce le crime, vrai ou 
faux, d’un autre, soit pour le faire corriger, soit pour attirer 
sur lui la colère et la haine. Dans ce sens, ce mot est 
employé fréquemment par les auteurs sacrés. Voir, par 
exemple : Gen., x x x v i i ,  2; xxxix, 13-18 ; I Esdr., iv, 6-24 ; 
Prov., xxx, K); Eccli., x l v i ,  22; I Mach., vu, 6, 25; 
II Mach., iv, 1, etc. 3“ Dans un sens plus élevé et méta
phorique, ce mot signifie celui qui porte une accusation 
contre quelqu’un devant le tribunal de Dieu, Joa., v, 45; 
Rom., vm , 33; dans ce sens, Satan est appelé, par anto
nomase, « l’accusateur, » ù %onr\Ywp. Ap., XII, 10, nom que 
les rabbins ont mis, en hébreu, qâtêgôr, pour le donner 
au démon. Ce mot, <5 xoc-r,ywp, correspond à peu près au

mot hébraïque haèèàtân, « l’adversaire, » par antonomase, 
qui est le nom de Satan. Zach., m, 1, 2; Job, i, 6-9, etc.; 
Gesenius, Thésaurus, p. 1328. 4° Dans la Bible, le même 
mot est encore appliqué à  la conscience, qui accuse le pé
cheur, Rom., Il, 15; à  la loi, qui accuse celui qui la viole, 
Joa., v, 45. 5° Enfin le juste est dit aussi « accusateur » de 
lui-môme, Prov., xvm, 17, dans ce sens que le juste est 
prompt à reconnaître, à avouer et à regretter ses torts : ce 
qui n’est pas toujours vrai du pécheur. Dans cet article, 
nous ne prenons ce mot que dans le premier sens, c’est- 
à-dire en matière judiciaire.

L’accusateur est celui qui implore l’autorité du juge 
pour faire infliger à l’accusé la peine portée par les lois 
contre le crime qu’il lui impute ; si le plaignant ne requiert 
pas la vengeance publique, mais seulement la satisfaction 
d’un intérêt privé, lésé par le délit commis, il s'appelle 
non pas accusateur, mais demandeur (voir Dette, Juge
ment). Dans le premier cas, le jugement est dit criminel ; 
dans le second, civil; si le plaignant requiert à  la fois 
la vengeance publique et la satisfaction de ses intérêts, il 
est en même temps accusateur et demandeur, et le juge
ment est dit mixte.

Les droits romain et canonique distinguent entre l’ac
cusateur et le dénonciateur : l’accusateur s’oblige à prouver 
le crime imputé, fait la cause sienne, et s’expose aux peines 
les plus graves, s’il succombe dans ses preuves ; le dénon
ciateur se contente de déférer le crime au juge, et d’in
diquer les témoins et autres moyens de preuve. Les Hé
breux ont ignoré cette distinction ; quiconque défère un 
crime au juge est dit accusateur ou, plus exactement, 
èâtân, « adversaire, » et s’expose, s’il agit avec malice, aux 
peines que nous indiquerons plus loin.

L’accusation n’était pas nécessaire pour mettre en 
mouvement l’action judiciaire ; quand les juges avaient 
connaissance d'un crime, par la voix publique ou d’une 
autre manière, ils pouvaient procéder à  une information 
juridique. Juda apprend, par un bruit public, la faute de 
Thamar, et procède au jugement, Gen., xxxvm, 24; Josué 
apprend, par révélation divine, que les ordres du Sei
gneur ont été violés; il fait une enquête, et Achan con
vaincu subit la peine de mort. Jos., vu, 10-26. Josèphe 
nous dit que, lorsque un meurtre avait été commis, les 
juges de la ville, même avant d’avoir reçu aucune indica
tion sur le coupable, devaient procéder à une enquête et 
provoquer des dénonciations, même par l’appàt des récom
penses. Ant. jud., IV, V I I I , 16.

L’accusateur n’était pas toujours, comme chez les Ro
mains, une ou plusieurs personnes déterminées; c’étaient 
quelquefois la foule, le peuple, une catégorie de per
sonnes : dans le procès de Jérémie, ce sont les prêtres et 
les prophètes, Jer., xxvi, 11,16; dans le procès de Pierre 
et de Jean, ce sont les prêtres, les magistrats préposés au 
temple, et les Sadducéens, qui les trouvent dans le temple, 
Act., iv, 1-3; dans le procès de saint Étienne, ce sont les 
synagogues des Affranchis, des habitants de Cyrène, d’A
lexandrie, etc. Act., vi, 9-13.

Nous voyons par ces exemples que, dans le droit hé
braïque, l’accusation n’était pas réservée, comme dans 
nos législations modernes, à  un magistrat spécial; le droit 
d’accusation appartenait à tous les Israélites, soit aux in
téressés, c’est-à-dire à  ceux qui étaient lésés dans leurs 
biens, leur honneur, etc., par le crime commis, soit même 
à un citoyen quelconque qui avait vu le crime ; dans ce 
sens, pour employer une expression du droit romain, 
tous les crimes, chez les Hébreux, étaient « publics », c’est- 
à-dire qu’il était permis à tous les citoyens de les déférer 
aux juges par la voie de l’accusation. Les crimes « publics », 
chez les Romains, étaient surtout ceux qui étaient commis 
ou censés commis contre la république, et c’est pour cola 
que tous pouvaient accuser les coupables, Voet., ad Pan- 
dectas, de publicis judieiis, 4; chez les Hébreux, tous 
les crimes étaient censés commis directement contre Dieu 
lui-même, et par conséquent contre l’Etat, dont Jéhovah
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était le premier chef : voilà pourquoi tous pouvaient se 
porter comme accusateurs.

L’accusateur, chez les Hébreux, présentait sa requête 
de vive voix ; tel, au moins, parait avoir été l'usage. Géné
ralement l’accusateur paraissait devant les juges en même 
temps que l’accusé; c’était l’usage romain au temps de 
Notre-Seigneur; nous l’apprenons par saint Paul. Act., 
xxv, 16; cf. xxm, 30 , 35; xxiv, 8. C’était aussi l’usage 
des Hébreux, comme nous le voyons par les exemples de 
jugements mentionnés dans la Sainte Écriture; nous ne 
trouvons qu’une exception : dans le jugement de Naboth, 
III Reg., xxi, 8-14, l’accusatrice Jézabel ne paraît pas de
vant les juges de Jezrahel ; il est probable que sa qualité 
de reine l’en exemptait; du reste, comme on le voit dans 
le texte sacré, l’intervention de Jézabel dans ce jugement, 
ou plutôt dans cette iniquité, était moins une accusation 
qu’un odieux complot entre elle et les juges.

Dans le droit romain, suivi en cela par le droit cano
nique, l’accusateur proprement dit ne peut être témoin, 
sinon dans les alïaires de peu d’importance. La raison en 
est que, comme nous l’avons dit, l’accusateur fait la cause 
sienne, s’engage à prouver son attaque, et s’expose, en 
cas d’insuffisance de preuves, à des peines très graves. 
Or, de par le droit naturel, nul ne peut être témoin dans 
sa propre cause. 11 n’en était pas ainsi chez les Hébreux ; 
autant que nous pouvons en juger par les exemples rap
portés dans la Sainte Écriture, l’accusateur pouvait être 
témoin : dans le jugement de Susanne, Dan., xm, les deux 
vieillards accusateurs furent témoins, et les deux seuls 
témoins ; dans le jugement de Salomon, III Reg., ni, 16-28, 
la femme qui traduit sa voisine devant le tribunal du roi 
remplit à la fois les deux rôles d’accusatrice et de témoin. 
La raison de cette différence, c’èst que dans la coutume 
hébraïque l’accusateur ne fait pas la cause sienne, qu’il 
ne s’engage pas à prouver son attaque, et qu’il n’est puni 
qu’en cas de calomnie délibérée et clairement prouvée. Il 
est probable, en conséquence, que lorsque l’accusateur 
était témoin, il pouvait servir à compléter le nombre de 
deux ou trois témoins requis par la loi pour rendre une 
sentence en matière criminelle. Voir T é m o in . Toutefois 
quelques commentateurs pensent que, dans ce cas, il fal
lait encore nécessairement deux autres témoins, distincts 
de l’accusateur, et que tel était le sens de la formule mo
saïque : « deux ou trois témoins. » Tel est le sentiment 
de Michaelis, Mosaisches Redit, § 299, t. vi, p. 126; Saal- 
schütz le réfute sur ce point. Bas mosaische Redit, k. 88, 
p. 601. Dans le jugement de Susanne, les vieillards étaient 
à la fois accusateurs et témoins ; comme ils étaient deux, 
leur témoignage parut suffisant ; Daniel ne fit pas de 
reproche aux juges sur ce point. C’est aux juges à ap
précier, d’après toutes les circonstances, la valeur du 
témoignage de l’accusateur, et à en tenir le compte qu’il 
mérite.

La peine portée contre l’accusateur qui accuse calom
nieusement n’est pas spécialement et explicitement expri
mée dans la loi de Moïse ; elle se déduit de la peine portée 
contre les faux témoins, parce qu’en effet l’accusateur 
pouvait être témoin, et l’était même souvent, et que d’ail
leurs la loi pénale qui vise les témoins est conçue en des 
termes généraux qui s’appliquent aussi bien à l’accusa
teur. Nous lisons, Deut., xix, 16-21 : « Si un faux témoin 
s’attaque à un homme, l’accusant d’avoir violé la loi, et 
que celui-ci le nie, ils se présenteront tous deux devant 
le Seigneur, en la présence des prêtres et des juges qui 
seront en charge en ce temps-là, et lorsque, après une très 
exacte recherche, ils auront reconnu que le faux témoin 
a avancé une calomnie contre son frère, ils le traiteront 
comme il avait le dessein de traiter son frère. » On voit 
que ce texte s’applique aussi bien à l’accusateur qu’au 
témoin. La coutume, du reste, a ainsi entendu la loi. C’est 

'  la peine du talion qui est ici décernée contre les faux 
témoins. Or les Hébreux infligeaient celte peine aussi bien 
à l’accusateur qui calomniait qu’au faux témoin. Dans

l’affaire de Susanne, les deux vieillards sont punis de 
mort, Dan., x i i i , 61-62, parce qu’ils avaient voulu faire 
infliger cette peine à leur victime, l’adultère étant puni 
de mort ; le texte sacré dit même expressément qu’on les 
mit à mort pour leur faire souffrir le même mal qu’ils 
voulaient faire souffrir à un autre, et pour exécuter la loi 
de Moïse : ce qui est une allusion évidente au passage 
signalé du Deutéronome, et même une citation partielle 
de ce passage. Dans l’affaire de Naboth, mis à mort à la 
suite de l’accusation calomnieuse de Jézabel, Dieu lui- 
même. se chargea d’exécuter la peine du talion contre 
cette femme impie, qui en sa qualité de reine échap
pait à la justice humaine ; il la menaça d’abord de cette 
peine, III Reg., xxi, 23, puis il l’exécuta, IV Reg., ix ,
30-37. S. M a n y .

ACCUSÉ. Ce mot, qui est corrélatif du mot accusateur, 
se présente naturellement, dans la Bible, avec la plupart 
des sens correspondants à ceux de ce dernier terme ; ils 
sont signalés dans l’article précédent. Ici nous ne prenons 
ce mot accusé que dans son sens judiciaire.

Chez les Hébreux, l’accusé était tout individu traduit 
devant les juges sous la prévention d’un crime qui lui 
était imputé, ou par un accusateur ou dénonciateur, ou 
par un bruit public, ou à la suite d’une enquête judiciaire. 
C’est exactement le reus des Latins. Les Hébreux ont 
ignoré toutes les distinctions introduites par nos législa
tions modernes entre l’accusé, l’inculpé, le prévenu, etc., 
termes qui désignent ou les divers degrés de gravité des 
fautes imputées, ou les diverses phases de la procédure; 
quiconque, chez les Hébreux, paraissait devant les juges 
sous l’imputation d’un crime contre lequel on implorait la 
vengeance des lois, était « accusé ». Toutefois cette qua
lification supposait un jugement criminel, ou au moins un 
jugement mixte ; dans le cas de jugement civil, il n’y avait 
pas d’accusé, mais un défendeur.

Dans la procédure criminelle des Hébreux, la personne 
de l’accusé était entourée de la protection des lois, afin 
que ses intérêts et ceux de la vérité et de la justice fussent 
sauvegardés. D’abord il était cité, afin qu’on pût l’entendre. 
C’était là une règle inviolable et sacrée; nous ne trouvons 
dans l’Écriture aucun exemple de jugement proprement 
dit où l’accusé n’ait été entendu ; même dans les jugements 
les plus sommaires, l’accusé paraissait, et on pouvait l’en
tendre. Cette audition de l’accusé avait été commandée par 
Moïse aux juges qu’il établit sur son peuple : « Entendez- 
les (non seulement le plaignant, mais celui dont il se 
plaint), et jugez suivant la justice, qu’il s'agisse de ci
toyens ou d’étrangers. » Deut., i, 16. Aussi Nicodème 
pouvait-il dire à ses collègues du sanhédrin : « Est-ce 
que notre loi juge quelqu’un avant qu’on l’ait entendu, 
et qu’ainsi l’on ait appris ce qu’il faut faire? » Joa., vu, 51. 
Les rabbins font remarquer que Dieu lui-même, malgré 
sa science infinie, n’a pas voulu se décharger de cette 
obligation de citer et d’entendre l’accusé. Avant de con
damner Adam et Ève, il les cite et les écoute, Gen., m , 
8-13 ; avant de condamner Aaron et Marie, qui accusaient 
injustement Moïse leur frère, Dieu, qui veut prendre en 
main la cause de son serviteur, les cite et les interroge. 
Num., xii, 4-8. Cf. Hottinger, Juris Hebræorum leges,
1. l x x x , Tiguri, ‘1655, p. 104-106.

L’accusé, paraissant devant les juges, avait toute liberté 
de se défendre. Saint Étienne, accusé devant le sanhédrin 
de Jérusalem, reçoit du président la parole pour se dé
fendre, et en profite largement, Act., vu, 1-53; Susanne, 
accusée par deux vieillards dont le témoignage paraissait 
à tous indiscutable, se défend en protestant de son inno
cence. Dan., xm, 42-43. Jérémie, accusé par les prêtres 
et les faux prophètes, se défend aussi devant ses juges, 
et gagne sa cause. -1er., xxvi, '12-16. Souvent, comme 
on le voit par ces exemples et par beaucoup d’autres, 
l’accusé se défendait lui-même; cependant lorsque, pour 
quelque motif que ce fût, il ne pouvait pas ou ne voulait
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pas plaider sa propre cause, il ne manquait jamais d’un 
parent, d’un ami ou d'un défenseur charitable, qui prenait 
en main ses intérêts et présentait ses défenses au tribunal : 
ce qui était d’autant plus facile, que, les jugements étant 
toujours rendus aux portes de la ville, ou au moins, en 
dehors de la Judée, dans un lieu très public, tous, même 
un inconnu, un étranger, pouvaient venir au secours de 
l'accusé, comme nous le voyons dans le jugement de Su- 
sanne, qui fut sauvée au dernier moment par l’interven
tion inattendue de Daniel, Dan., xm, 45-63. Cette liberté 
de la défense est soigneusement enseignée dans la Mischna, 
traité Sanhédrin, v, 4, édit. Surenhusius, part, iv, p. 232. 
Tel était aussi l’usage romain, comme nous l’apprenons 
par l’affirmation très précise de saint Paul. Act., xxiv, 19. 
Aussi le même Apôtre, accoutumé à ces usages des Juifs 
et des Romains, se plaignit deux fois d'avoir été frappé 
de verges, sans qu’on eût discuté sa cause et entendu sa 
défense. Act., xvr, 37; xxn, 25.

L’aveu du crime, fait par l’accusé, n’était jamais suffi
sant pour Je faire condamner. Quelle que soit la force pro
bante de l’aveu judiciaire dans les matières civiles, et 
même dans les matières criminelles non capitales, néan
moins , dès qu’il s’agit de la vie d’un homme, l’aveu seul 
de son crime peut n’être pas suffisamment concluant pour 
entraîner la conviction des juges. Aussi, chez les Romains, 
le juge ne pouvait condamner à mort sur le seul aveu de 
l’accusé ; il fallait au moins que le corpus délicti fût bien 
établi d’ailleurs, L. 1, § Divus Severus, et § Si quis ultro, D., 
De quæstionibus, XLVIII, xvm : décision très sage, car 
il peut se faire, comme on le déduit de ces textes, qu’un 
aveu de ce genre soit donné dans un moment de crainte, 
d’exaltation, de folie ou de désespoir. Cf. Voet., ad Pan- 
dectas, de Confesses, n° 2. C’est ce qu’avaient aussi com
pris les Hébreux : dans leur procédure criminelle, jamais 
l’aveu ne suffit pour faire condamner à mort. Achan 
avoue son crime, mais son aveu n’est que le commence
ment d’une enquête, qui, en établissant clairement le 
corpus delicli, ne laisse aucun doute sur la culpabilité 
de l’accusé, Jos., vir, 10-26; Jonathas avoue son délit, 
mais il était notoire, ayant eu le peuple entier pour té
moin. I Reg., xiv, 25-28. Aussi les commentateurs juifs 
disent-ils que, d’après la Loi, aucun homme ne peut être 
mis à mort sur son aveu personnel. Voir Maimonide et 
Bartenora, dans leurs commentaires sur la Mischna, traité 
Sanhédrin, vi, 2, édit. Surenhusius, part, iv, p. 234. Nous 
ne trouvonsjdans la Bible qu’une exception à cette règle : 
sur la seule déclaration de cet Amalécite qui prétend avoir 
tué Saül, David le fait mettre à mort. II Reg., i, 1-16. 
Quelques auteurs expliquent cette justice sommaire en la 
présentant comme une exécution militaire, exigée d’ailleurs 
par la nécessité pressante où se trouvait David de venger 
l’honneur de la royauté, de mettre en sûreté pour l’avenir 
la vie des rois d’Israël, et de se mettre lui-même à l’abri 
de tout soupçon de connivence avec celui qui se déclarait 
le meurtrier de Saül. Cf. Michaelis, Mosaisches Recht, 
S 295, 305, t. vi, p. 113, 163.

Jamais non plus l’accusé ne pouvait être mis à mort ni 
sur la révélation d’un prophète, ni sur une désignation 
faite par le sort. « Notre Loi ne condamne personne à mort 
sur le dire d’un prophète qui déclare qu’un tel a commis 
ce crime, » dit Maimonide dans son commentaire sur la 
Mischna, à l’endroit cité. C’était là, en effet, une voie 
trop extraordinaire et trop sujette à l’erreur, pour que les 
juges pussent s’en contenter dans l’administration de la 
justice, surtout criminelle. Quant au sort, on pouvait, dans 
certains cas, y avoir recours, voir So r t ; mais c’était seu
lement pour rechercher le coupable, jamais pour le con
damner; il fallait encore, indépendamment du sort, des 
preuves décisives pour que le juge fut autorisé à porter la 
sentence : C’est ce que nous voyons dans les exemples cités 
plus haut, d’Achan et de Jonathas, qui sont les deux seuls 
cas de jugements criminels rapportés par l'Écriture où 
l’on ait eu recours au sort pour découvrir les coupables.

Le sort désigne Achan et Jonathas comme coupables, 
mais leurs crimes furent clairement prouvés d’ailleurs : 
celui d’Achan, par son aveu et l’enquête qui le suivit; celui 
de Jonathas, par son aveu et la notoriété du fait.

L’accusé n’était jamais soumis à la torture i nous n'en 
voyons aucun exemple ni même aucune trace dans tous 
les cas de jugements rapportés par l’Écriture ; il n’en est 
pas question dans la loi de Moïse. Nous trouvons bien, 
Deut., xxv, 2, mentionnée la flagellation, qui, chez les 
Grecs et les Romains, était un mode assez ordinaire de 
torture; mais par le contexte nous voyons que cette exé
cution n’était pas du tout une forme de torture destinée 
à arracher des aveux à l’accusé, mais bien une peine des
tinée à punir des délits déjà clairement prouvés. La tor
ture apparaît pour la première fois dans la Palestine après 
la conquête romaine; Hérode y a recours pour découvrir 
les coupables. Josèphe, Bell, jud., I, xxx, 2-7. Saint Mat
thieu , xvm, 34, mentionne certains exécuteurs qui mani
festement, d’après le nom qu’il leur donne, pa<ravt<rrat 
(Peschito : menaqdoné'; Vulgate : tortores), avaient parmi 
leurs fonctions celle d’appliquer les accusés à la question. 
L’apôtre saint Paul fut menacé de la torture, laquelle fut 
même décrétée contre lui, et il n’y échappa qu’en décla
rant qu’il était citoyen romain. Act., xxn, 24-29. La tor
ture était donc à cette époque en usage dans la Palestine : 
c’étaient les vainqueurs qui l’avaient importée dans le 
pays conquis; jusque-là le peuple hébreu l’avait complè
tement ignorée. Dans les intervalles de la procédure, par 
exemple, avant le prononcé du jugement, ou avant son 
exécution, l’accusé était gardé à vue. Lev., xxiv, 12; 
Num., xv, 34. Cf. Jer., xx, 2 ; xxix, 26; x x x v i i i , 6. 
Lorsque l’accusé était pleinement convaincu, la sentence 
était portée, et l’exécution suivait sans délai. Voir Ju g e 
m ent. S. Many.

A C E L D A M A . Voir Hacet.dama.

ACHAB, hébreu : 'Ah'àb, « frère de père; » par 
contraction, une fois ’Éhàb, Jer., xxiv, 22; Septante : 
’A^adë.

1. a c h a b , roi d’Israël, succéda à Amri, son père; il 
eut pour capitale Samarie; son règne dura vingt-deux ans, 
de 918 à 897, suivant les chiffres peut-être altérés du texte 
biblique sous sa forme actuelle, III Reg., xvi, 29; de 875 
à 854, d’après les monuments assyriens. Voir E. Schrader, 
Die Keilinschriften und das alte Testament, Giessen, 1883, 
p. 458 et suiv.

Achab surpassa en impiété tous ses prédécesseurs. Il 
épousa Jézabel, fille d’Ethbaal, que la Bible appelle roi 
de Sidon, et Josèphe, roi de Tyr et de Sidon, Antiq. jud., 
VIII, x i i i . Ce mariage fut pour Achab la source de presque 
toutes ses fautes et de tous ses malheurs. Esprit inquiet, 
nature entreprenante et audacieuse, comme la qualifie 
Josèphe, loc. cit., Jézabel exerça sur le faible monarque 
une influence néfaste. Fille d’un prêtre de Baal et d’As- 
tarté, qui n’avait pas craint de tremper les mains dans le 
sang de son frère pour arriver au trône ( Ménandre, cité par 
Josèphe, Cont. Apion., I, xvm), elle sembla avoir hérité 
de son père le zèle idolâtrique avec la cruauté. Sans égard 
pour les croyances religieuses du peuple dont elle était 
devenue la reine, elle s’attacha à faire prévaloir les divi
nités phéniciennes sur le vrai Dieu d’Israël. Achab, loin 
de lui résister, eut la faiblesse, pour lui complaire, de 
bâtir dans Samarie un temple sacrilège, où il vint lui- 
même se prosterner devant les dieux de Jézabel, Baal et 
Astarté. Voir I (III) Reg., X V I ,  33, où l'hébreu porte ’A S ê -  

râh. Bientôt après, la persécution religieuse sévit du
rement contre les adorateurs du vrai Dieu, et pendant 
que Baal comptait quatre cent cinquante prêtres, et As
tarté quatre cents, les prophètes du Seigneur tombaient 
sous les coups de l’implacable reine, ou n’échappaient à la 
mort qu’en se réfugiant dans les cavernes. III Reg., xvm,
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4, 13,19. On ne s’étonnera donc pas de lire dans le texte 
sacré que nul prince d’Israël n’avait encore égalé les ini
quités d’Achab.

Le prophète Élie, messager de la colère divine en.cette 
circonstance, alla trouver le roi et lui prédit que la sé
cheresse sévirait en Israël, et que l'eau ne tomberait pas 
du ciel qu’il ne revînt lui-même l’annoncer. A trois ans 
de là, III Reg., xvm, 1, la famine étant extrême, Élie, 
par l’ordre du Seigneur, se rendit de nouveau près d’Achab, 
que le fléau avait ébranlé, sans pourtant le convertir au 
culte du vrai Dieu. Le sacrifice miraculeux du mont Car- 
mel, III Reg., xvm, voir É l i e , en convainquant d’im
posture les prêtres de Baal, ramena, pour quelque temps 
du moins, le roi à de meilleurs sentiments. Ce jour-là 
même, et du consentement d Acbab, la loi de Moïse, qui 
condamnait à mort les prophètes des faux dieux, Deut., 
xvm, 20, reçut son application; les quatre cent cin
quante prêtres de Baal furent exécutés. Alors, pour la 
première fois depuis trois ans, la pluie tomba du ciel, 
à la parole du prophète Élie, qui ne s’empressa pas moins 
de disparaître, pour échapper au courroux de Jézabel, 
irritée de la mort des prêtres de Baal.

Achab semble avoir profité quelque temps des avertis
sements que Dieu lui avait donnés par l’entremise de son 
prophète, et sa politique extérieure n’eut qu’à y gagner. 
Bénadad, roi de Syrie, suivi de trente-deux princes alliés 
et d'une armée nombreuse, était venu camper jusque sous 
les murs de Samarie, et tenait la ville assiégée. Une pre
mière fois il avait engagé le malheureux prince à se rendre, 
à des conditions que celui - ci avait eu d’abord la faiblesse 
d’accepter. Bénadad, appuyé sur le nombre de ses soldats 
et se croyant sùr de la victoire, ne vit dans les conces
sions d’Achab qu’un motif d’être plus exigeant. De nou
velles propositions, plus dures que les premières, furent 
faites à Achab, qui les soumit aux anciens et au peuple 
de Samarie. 11 n’y eut qu’une voix pour les rejeter, et 
ainsi la lutte fut résolue. C’est alors que le Seigneur inter
vint. Il rassura le faible monarque, et, pour lui prouver 
une fois de plus qu’il était le seul vrai Dieu, lui promit la 
victoire sur ses nombreux ennemis. Achab, en effet, ayant 
rassemblé ses hommes, comme le Seigneur le lui avait 
commandé, fit une sortie contre les assiégeants et les mit 
complètement en déroute. Le même prophète qui lui avait 
prédit cette victoire s’approcha de nouveau d’Achab, et lui 
annonça que l’année suivante le roi de Syrie reviendrait 
l’attaquer.

Au bout d’un an, la parole du prophète recevait son 
accomplissement : Bénadad inondait de ses troupes la 
plaine d’Aphec, que l’on croit pouvoir identifier avec El- 
Fik, situé à l’est du lac de Génésareth, sur la route allant 
de la Palestine à Damas. Les enfants d’Israël, ayant Achab 
à leur tête, marchèrent à l’ennemi et vinrent camper en face 
des Syriens. Or, pendant que ceux-ci couvraient la plaine 
de leurs nombreux bataillons, les Israélites, qui apparem
ment s’étaient divisés en deux groupes, ressemblaient, dit 
la Bible, « à deux petits troupeaux de chèvres. » III Reg., 
xx, 27. Un homme de Dieu parut encore pour rassurer 
Achab et lui promettre la victoire de la part du Seigneur. 
Sept jours durant, les deux armées restèrent en face l’une 
de l’autre ; enfin, le septième jour, la bataille s’engagea. 
Cent mille fantassins syriens tombèrent sous les coups 
des Israélites, et vingt-sept mille, qui étaient restés dans 
Aphec, périrent sous la chute des murs de la ville. En 
supposant que ces chiffres nous aient été conservés bien 
intacts, on ne peut guère expliquer une si sanglante vic
toire, suivie d’une telle catastrophe, que par l’intervention 
divine, d’ailleurs promise. Bénadad lui-même tomba entre 
les mains du vainqueur, qui lui fit grâce de la vie. La 
paix fut conclue à cette condition que Bénadad rendrait 
les villes prises par son père au roi d’Israël, et qu’Achab 
pourrait établir à Damas une garnison, ou , selon une 
autre interprétation plus vraisemblable, des bazars ou mar
chés pour ses nationaux. III Reg., xx, 34.

En faisant grâce de la vie au vaincu, le roi d’Israël 
semble avoir contrevenu à un ordre formel de Dieu, cf. 
III Reg., xx, 42; car un prophète dont la Bible ne nous 
a pas conservé le nom, mais que Josèphe, Anliq. jud., 
VIII, xiv, croit être Michée, fils de Jemla, mentionné plus 
loin, III Reg., xxn , 8, vint blâmer Achab de sa géné
rosité mal entendue pour Bénadad et du traité d’alliance 
qu’il avait également conclu avec lui. Le prophète, en 
terminant, signifia au roi qu’il payerait un jour de sa vie 
la faute qu’il avait commise. Loin de s’humilier devant le 
Dieu, qui deux fois l’avait délivré, lui et son peuple, de son 
redoutable voisin, Achab, sans doute enflé de sa victoire, 
ne montra qu’irritation, et s’en retourna à Samarie mé
content jusqu’àla fureur des avertissements et des menaces 
du Seigneur. III Reg., xx, 35-43.

La paix avec le roi de Syrie devait durer trois ans. Dans 
l’intervalle se passa le célèbre épisode de la vigne de Na- 
both, à Jezrahel, le Zéraïn actuel, où Achab avait un 
palais. Pour agrandir ses jardins, le roi demanda à Na- 
both, son voisin, de lui céder sa vigne. Celui-ci s’y refusa, 
comme c’était son droit. Achab en éprouva un dépit d’en
fant, qu'il manifesta en boudant son entourage. 11 n’était 
pas sans savoir apparemment que Jézabel était capable de 
le consoler de ses chagrins, en mettant à son service une 
audace qui ne reculait devant rien, pas même devant le 
crime. A quelques jours de là, en effet, Jézabel avait tout 
arrangé : Naboth n’était plus. Achab fut prévenu ; il se 
rendit aussitôt à la vigne de Naboth pour en prendre pos
session, quand soudain Élie parut de nouveau comme le 
justicier de Dieu, et prédit à Achab qu’en punition du 
meurtre de l’innocent, les chiens lécheraient son sang 
au même lieu où ils avaient léché le sang de Naboth, 
dévoreraient Jézabel, la principale actrice de ce drame 
sanglant, et qu’enfin la postérité d’Achab serait un jour 
détruite. Cette fois Achab reconnut sa faute, en fit péni
tence, et Dieu, pour montrer qu’il agrée le repentir même 
des plus coupables, révéla à son prophète Élie que, le 
roi s’étant humilié, les malheurs prédits contre sa posté
rité n’arriveraient pas de son vivant.

C’est à cette époque, selon toute probabilité, qu’il faut 
placer encore la campagne que fit Achab, comme allié de 
Bénadad, contre Salmanasar II, roi d’Assyrie. La Bible ne 
mentionne point ce fait; mais les inscriptions assyriennes, 
malgré les divergences chronologiques que nous avons 
indiquées plus haut et dont nous n’avons pas encore la 
clef, ne nous permettent guère de douter qu’Achab ait 
vécu au temps de Salmanasar, et qu’il ait joint ses armes 
à celles du roi de Syrie contre le puissant monarque des 
bords du Tigre. Nous possédons, en effet, trois récits de 
la sixième campagne de Salmanasar; elle était dirigée 
contre le roi de Syrie et douze autres rois ses alliés. Layard, 
Inscriptions in the cuneiform character, pl. 46 et 89-90; 
Western Asiatic inscriptions, t. iii, pl. 8. La plus célèbre 
de ces inscriptions, gravée sur une stèle trouvée a Kurkh, 
aux sources du Tigre, et conservée maintenant au British 
Muséum, nous dit que Salmanasar triompha, dans le voi
sinage de la ville de Qarqar, du roi de Damas, Binidri 
( =  Bénadad, qui est pour Bénadar. Cf. Schrader, I)ie Keil- 
inscliriften und dus aile Testament, p. 200-201; J. Ila- 
lévy, Notes sur quelques textes araméens du Corpus, 
n“ 27, dans Recherches bibliques), ainsi que de ses alliés, 
parmi lesquels nous lisons le nom d Ahabbu, du pays de 
ijirla, c’est-à-dire Achab d’Israël, selon toute apparence. 
Voici, du reste, le passage principal du texte; c’est Salma
nasar qui parle : « Je partis de la ville d’Argana et m’ap
prochai de la ville de Qarqar. Je renversai la ville de Qarqar, 
ville de ma royauté ; je la détruisis et la consumai dans les 
flammes. Douze cents chars, douze cents bit-hal-lu (?), vingt 
mille hommes de Binidri de Damas; sept cents chars, sept 
cents bit-hal-lu (?), dix mille hommes d’Irhulina, du pays 
de Hamat, deux mille chars, dix mille hommes d’Ahabbu, 
du pays de Sirla... (L’énumération des forces alliées con
tinue, et Salmanasar reprend:) 11 (Binidri) prit ces douze
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rois à son aide. Pour me faire la guerre et me livrer ba
taille, ils se dirigèrent contre moi. Par le secours puis
sant que me prêta Assur le Seigneur, par les armes puis
santes que m’accorda le grand protecteur qui marche 
devant moi, je combattis. De Qarqar à Gilsau, je causai 
leur défaite. Je tuai par mes armes quatorze mille de leurs 
combattants. Gomme le Dieu Ramman, je fis surgir contre 
eux une tempête, je couvris la surface des eaux de leurs...; 
je terrassai par mes armes leurs nombreuses armées ; de 
leurs cadavres la plaine fut jonchée. » La description de 
la défaite se poursuit dans des termes dont la significa
tion précise n’est point toujours facile à déterminer; mais 
on ne saurait douter, même en faisant la part de la jac
tance habituelle des monarques assyriens, que Binidri de 
Damas et ses douze alliés n’aient subi aux environs de 
Qarqar un désastre complet.

Cette défaite dut montrer à Achab combien le prophète 
avait eu raison de blâmer son alliance avec le roi de 
Syrie. Du reste, la paix conclue avec Bénadad ne devait 
pas être de bien longue durée. Trois ans après la bataille 
d’Aphec, Ramoth, ville du pays de Galaad, qui d’après 
les traités aurait dù appartenir au roi d’Israël, était en
core au pouvoir de Bénadad, soit que celui-ci eût refusé 
de la rendre, soit plutôt qu’il eût, pour un motif ou pour 
un autre, envahi de nouveau le territoire de son allié. 
Achab résolut d’arracher de vive force cette place à son 
belliqueux voisin.

En ce temps-là, Josaphat, roi de Juda, qui neuf ou 
dix ans plus tôt avait eu la malencontreuse idée d’unir 
son fils Joram à Athalie, la trop digne fille de Jézabel, 
II Par., xxi, 6; IY Reg., vm, 26, vint faire visite à Achab. 
Celui-ci, plein de ses idées de guerre contre Bénadad, 
entreprit de gagner Josaphat à sa cause. Il le reçut dans 
Samarie avec de grandes démonstrations de joie, II Par., 
x v i i i ,  2 , et parvint à conclure une alliance avec lui, dans 
le but de chasser le roi de Syrie de la ville de Ramoth. 
Inquiet pourtant sur les conséquences que pourrait bien 
avoir cette campagne, Josaphat demanda à consulter le 
Seigneur. Achab, et c’est encore là un trait à noter, si 
l’on veut se rendre compte du caractère et des infidélités 
de ce prince, trouva immédiatement autour de lui quatre 
cents prophètes environ, qu’il ne faut sans doute pas 
confondre avec les quatre cents prêtres d’Astarté, puis
qu’ils se disent inspirés par Jéhovah, III Reg., x x i i ,  24, 
mais qui paraissent avoir été à la solde du roi simplement 
pour exercer la divination et lui prédire des choses exclu
sivement agréables. Le résultat de la consultation fut tel 
que le voulait Achab : « Montez à Ramoth, le Seigneur la 
livrera entre vos mains. »

Josaphat n’accepta point cette décision, dictée par l'in
térêt et la servilité ; il réclama un prophète du Seigneur. 
Achab dut envoyer chercher le fils de Jemla, Michée, qu'il 
détestait pour sa fidélité à prédire l’exacte vérité, fût-elle 
désagréable au bon plaisir du roi. Michée vint donc, et 
après une réponse ironique, conforme aux désirs d’Achab, 
il annonça résolument la défaite des troupes d’Israël. 
Achab fit saisir et jeter dans une dure prison le prophète 
du Seigneur, bien résolu à ne pas tenir compte de ses aver
tissements. Le pieux Josaphat, malgré la prédiction de 
Michée, et croyant peut-être qu’il devait faire honneur à 
une parole déjà donnée, ne sépara point sa cause de celle 
de l’impie Achab, ce dont le prophète Jéhu le blâma dans 
la suite. Il Par., xix, 2.

Tous les deux allèrent donc présenter la bataille au roi 
de Syrie sous les murs de Ramoth. Au m o m e n t  d’engager 
l’action, Bénadad donna l’ordre aux trente-deux chefs de 
ses chariots de diriger leur attaque contre la personne 
même d’Achab. Celui-ci, soit qu’il eût eu connaissance 
des intentions de son ennemi, soit plutôt qu’il craignît 
l’effet de la prédiction de Michée, se déguisa pour n’être 
point reconnu dans le combat. Vaine précaution ! Pen
dant que Josaphat, revêtu de ses habits royaux et pour
suivi quelque temps par erreur comme étant le roi d'Israël,

échappait à la mort, Achab était atteint d’une llèche lancée 
comme au hasard par un soldat sans nom. Grièvement 
blessé, le prince fit sortir son char de la mêlée, sans 
toutefois déserter lq champ de bataille. Il eut le courage, 
pour soutenir l’ardeur de ses soldats, de rester debout, 
la face tournée vers les Syriens, malgré les flots de sang 
qui inondaient son char. Le soir il expirait, et toute 
l’armée dut se disperser. On rapporta le corps du roi à 
Samarie, où il fut enseveli, et quand on lava son chariot 
dans la piscine de cette même ville, les chiens vinrent 
lécher son sang. La première prophétie d’Élie, III Reg., 
xxi, 19, d’après laquelle les chiens devaient lécher le sang 
d’Achab au lieu même où ils avaient léché le sang de 
Naboth, par conséquent à Jezrahel, ne se trouvait donc 
vérifiée qu’en partie; mais on se rappelle que la pénitence 
du roi avait fait modifier la sentence du Seigneur, qui 
en renvoyait le plein accomplissement au temps de son fils, 
III Reg., xxi, 29, et l’on verra plus tard, en effet, IV Reg., 
ix, 25-26, Jéhu, en souvenir de cette prophétie, jeter le 
cadavre de Joram dans le champ même de Naboth. Le 
reste des actions d’Achab, les palais, les villes qu’il fit 
construire, tout cela était consigné au livre des Annales 
des rois d’Israël, livre qui n’est point parvenu jusqu’à 
nous.

Ainsi disparut, en attendant la pleine vengeance de 
Dieu sur sa postérité, un des plus mauvais princes qui 
ait gouverné le peuple d’Israël. Son manque absolu de 
solides convictions religieuses, sa faiblesse de caractère et 
ses passions, qui parfois confinent à la puérilité, III Reg., 
xxr, 4, ont fait de lui une sorte de grand enfant gâté, 
tombé entre les mains d’une femme hardie, insolente, 
audacieuse, qui sut l’amener à perpétrer tous les crimes, 
ou les exécuter elle-même avec son assentiment. Sa plus 
lourde faute fut assurément d’installer dans sa capitale le 
culte de Baal et d’Astarté, et de se prêter à la persécu
tion des fidèles serviteurs de la loi mosaïque. Chez un 
peuple où toute déviation du culte du vrai Dieu devait 
amener, non seulement à la longue et par la force des 
choses, mais encore, au besoin, par l'intervention posi
tive de Dieu, un châtiment terrible, le crime d’idolâtrie 
se doublait nécessairement du crime de lèse-nation. Après 
trois ans d’une famine que le peuple avait dù supporter en 
expiation de cette faute, Élie pouvait lui dire en toute assu
rance : « Ce n’est pas moi, mais toi qui troubles Israël, en 
abandonnant les commandements du Seigneur. » III Reg., 
xvm, 18. Ce qui rend ce prince plus inexcusable encore, 
c’est que jamais Dieu ne lui ménagea ses avertissements. 
Les prophètes du Seigneur, dont le ministère surnaturel 
jouait en Israël un rôle si considérable, ne manquèrent 
jamais de lui dénoncer ses crimes et les châtiments qui 
devaient suivre, III Reg., xvm, 1; xxi, 21; de le prévenir 
des dangers que les attaques de l’extérieur, III Reg., xx, 22, 
ou les fautes de sa politique, III Reg., xx, 42, faisaient 
courir à son royaume; enfin de lui fournir des preuves 
immédiates de la bonté de Dieu à son égard, sitôt qu’il 
donnait le plus léger signe de repentir. III Reg., xvm, 41 ; 
xxi, 29. Mais toutes ces attentions de Dieu furent en pure 
perte : Achab aima mieux subir la domination d’une femme 
exécrable, adorer les faux dieux, écouter ses devins; il 
périt donc pour l’avoir bien voulu. Après cela, qu’il ait 
eu un certain goût pour les arts, pour l’embellissement 
de ses palais et de ses villes, III Reg., xxii, 39; qu’au 
dernier moment il ait même montré quelque force d’âme 
en face de l’ennemi, c’est justice de le constater avec 
l’écrivain sacré, III Reg., xxii, 35; mais, en vérité, il 
faudrait autre chose pour racheter ses fautes et ses crimes 
devant le tribunal de l’histoire. L. Mf.chineau.

2. ACHAB, fils de Colias, faux prophète, sorti des rangs 
des Hébreux déportés à Babylone par Nabuchodonosor. Il 
n’est fait mention de lui que dans Jérémie, qui, au nom 
de Dieu, le menace ainsi que ses sectateurs, et lui prédit 
que s'il continue à prêcher le mensonge et à vivre, comme
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il le faisait, dans l’adultère, le roi de Babylone le fera périr, 
et par un supplice si cruel, qu'il fournira aux survivants 
cette formule de malédiction : « Que Jéhovah te traite 
comme le roi de Babylone a traité Achab. » Jer., xxix, 
21-22. Ce supplice est celui du feu, inusité en Palestine, 
mais en usage chez les Babyloniens. Daniel en fait expres
sément mention , m , 6. Cf. Smith, History of Assurba- 
nipal, p. 137, 138, 157; Transactions of the Society of 
biblical archæology, t. n , p. 360 et suiv.; Vigoureux, 
La Bible et les découvertes modernes, 3e édit., t. iv, 
p. 139-412. Nous ne saurions dire s’il y a, dans le mot 
employé pour désigner le supplice d’Achab ( qâlâm), une 
allusion au père de ce faux prophète (Qôlàyâh).

L’identité de l’époque à laquelle vivait Achab et l’autre 
faux prophète menacé par Jérémie, xxix, 21-22, d’une 
part, et les deux juges calomniateurs de la chaste Susanne, 
Dan., xm, 5, d’autre part; la similitude de leurs fonctions 
et celle de leur fin tragique ; enfin et surtout le désir de 
justifier par une référence l’expression : « ceux dont a parlé 
le Seigneur, » Dan., xm, 5, avaient porté plusieurs Juifs 
dont parle saint 
Jérôme, JnDa- 
nielem, in hoc 
loc., à voir dans 
les deux vieil
lards de l’his
toire de Su
sanne les deux 
faux prophètes 
Achab et Sédé- 
cias. Mais, outre 
que le supplice 
est fort diffé
rent, ici la la
pidation, Dan., 
xm , 62 ; cf.
Deut., xix, 18- 
19; E zech ., 
xvi, 40, là le supplice du feu, Jer., xxix, 21-22, il y a une 
différence entre ceux qui prononcent le châtiment : contre 
les vieillards, c’est le peuple; contre les faux prophètes, 
c’est le roi de Babylone. Ces divergences ont fait aban
donner universellement l’assimilation. P . R enard .

A C H A D  (lu îbreu : ’Akkad, quelquefois incorrecte
ment: Akkar, à cause de la ressemblance du daleth, i , 
et du resch, “i, hébreux; Septante : ’Ap‘/à8; textes cunéi
formes : A (jade, Akkadu), ville située sur la rive gauche 
et assez près de TEuphrate, à environ cinquante kilomètres 
nord-ouest de Babylone, à l’endroit où l’Euphrate et le 
Tigre, n’étant plus séparés que par une distance de trente 
kilomètres, étaient autrefois réunis par un canal nommé 
canal d’Akkad. Cette ville était située sur le quai méri
dional du canal, tandis que sur l’autre quai s’élevait la ville 
de Sippar, la Sépharvaïm de la Bible, dont Achad semblait 
n'être qu’un faubourg.

La Genèse, x, 40, mentionne cette ville comme faisant 
partie de la tétrapole du Sennaar, gouvernée par Nemrod. 
Les fouilles ont prouvé qu’elle remonte, en effet, à la plus 
haute antiquité. Les scribes babyloniens plaçaient vers 
l’an 3800 av. J.-C. le règne de Sargon d’Akkad; cette indi
cation est confirmée parles monuments qui portent le nom 
de ce prince, dont les inscriptions sont tracées en style 
fort archaïque : le clou ou coin, élément constitutif de 
l’écriture cunéiforme, n’y apparaît pas encore; 011 n’y ren
contre que la ligne droite ou brisée, figurant d'une façon 
plus ou moins grossière l’objet dont 011 veut peindre le nom. 
(Fig. 18.) A cette époque, Achad était déjà un centre d'é- 
tudes littéraires, astronomiques et surtout astrologiques. 
Nous possédons encore, sinon en originaux, du moins en 
copies, une portion de la bibliothèque rassemblée par Sargon 
et Naram - Sin, son fils. Voir Records of tlïe past, 2e série, 
t. 1 , p. 37; Lenormant - Babelon, Histoire ancienne de

VOrient, t. iv, p. 77-79. Plus tard, Achad perdit son rang 
de capitale; mais les plus anciens souverains de Babylone 
tinrent à honneur de joindre à leur titre celui de roi de la 
région d’Akkad, Sar mat Akkad; et le nom d'Akkadien, 
Akkadu, paraît être demeuré l'appellation ethnographique 
pour la portion septentrionale de la Babylonie, tandis que 
celui de Sumir semble avoir été réservé à la partie méridio
nale. Malgré le déplacement de la royauté, Achad continua 
à jouer un rôle important jusque sous la domination des 
Perses. Cette ville est mentionnée dans les inscriptions égyp
tiennes d’Amenhotep II (xvme dynastie), qui s’en empara, 
ainsi que de Ninive. Jusqu’à présent son histoire ne paraît 
pas, comme celle d'Arach, liée intimement avec les aven
tures d’Isdoubar, le Nemrod chaldéen. Anounitou, l'Istar 
ou la Vénus du matin, était la déesse protectrice d’Achad.

Pendant longtemps les assyriologues ont donné du nom 
de cette ville la lecture erronée Aganê ; cette méprise, 
due à la polyphonie du dernier signe cunéiforme, qu'on 
peut lire ne ou dê, a contribué à prolonger l’ignorance 
des exégètes relativement à la situation véritable de la ville

nemrodienne. 
Les anc iens 
avaient cru la 
retrouver dans 
Nisibe : cfëtait 
l’opinion des 
Targums, de 
saint Éphrem, 
de saint Jérôme. 
d’Aboulfaradje ; 
mais cette ville 
est beaucoup 
trop éloignée du 
Sennaar. Plu
sieurs parmi les 
modernes ont 
proposé Akker- 
kouf et Niffar, 

l'ancienne Nipour; mais si la situation géographique est 
plus satisfaisante, les noms eux-mêmes protestent contre 
cette hypothèse gratuite. Voir Fr. Delitzsch, Wo lag das 
Paradies ? p. 209 ; F. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 5e édit., t. 1 , p. 307-308. E. P a n n ie r .

A C H A I E  ( ’A'/ata). Ce terme géographique a désigné, 
dans l’antiquité et dans les temps modernes, une étendue 
de pays très diverse. Pour Homère, Achéen et Grec étaient

19. — M onnaie de l’Achaïe.
Zeus H om ogyrius debout, to u rn é  à  gauche. I l t ie n t dans la  m ain  

dro ite  une V icto ire q u i lu i pose une couronne s u r  la  tê te  e t  de 
la  m ain  gauche il s’appuie s u r  u n  long sceptre. IIIIIAPXol, 
[ t i t r e  du  second m a g is tra t de la  ligue achéenne.Son nom  m anque 
s u r  la  m édaille. Ce m a g is tra t n ’ex is ta it p lus h. l’époque rom aine], 
— R). D ém éter P anac lia ïa , assise s u r  u n  trô n e , à  gauche. E lle 
a  une  couronne dans la  m ain  d ro ite  e t  elle s appuie de la 
gauche s u r  un  long sceptre, com me Ju p ite r .  1IAAAAN 1 EQN 
A X A I ü N  [m o n n a ie ] de P allan tion  [e n  A rcadie, v il le ]  de la 
ligue achéenne.

synonymes; la Phthiotide fut d’abord appelée Achaïe. Plus 
tard, ce nom fut réservé a la contrée située au nord du 
Péloponèse, le long du golfe de Corinthe. Après la con
quête romaine, on appela Achaïe tous les pays qui avaient 
fait partie de la ligue achéenne. Pausanias, VII, xvi, § 10. 
L’Achaïe renfermait donc le Péloponèse, la Grèce cen
trale et les îles adjacentes. C est à l’Achaïe qu’actuelle

18. — Cylindre de Sargon l’A ncien. Collection de M. de Clercq.
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ment la majorité des historiens rattachent la Thossalie, 
l’Acarnanie et l’Etolie. Cette dernière y fut unie plus tard 
que les deux autres. Ptolémée, i i i , 14. Les limites tracées 
sur la carte ci-jointe (fig. 20) sont néanmoins conjectu
rales. Pour l’auteur des Actes des Apôtres et pour saint 
Paul, l’Achaïe et la Macédoine forment l’ensemble des 
pays grecs. Act., xix, 21; Rom., xv, 26; I Thess., i, 7, 8.

Dans le partage des provinces fait en l’an 27 avant J.-C., 
par l’empereur Auguste, l’Achaïe fut attribuée au sénat : 
elle était par conséquent gouvernée par un ancien pré
teur ayant le titre de proconsul. Strabon, xvn, 3, 25;

Dion Cassius, l i i i ,  12. En l’an 15, l’empereur Tibère 
l’enleva au sénat et en fît une province impériale, Tacite, 
Ann., I ,  i .x x v i  ; mais, en 44, Claude la rendit au sénal. 
Suétone, Claudius, xxv. L’Achaïe était donc province sé
natoriale lorsque saint Paul l’évangélisa, lors de son second 
voyage de missions, et c’est à juste titre que les Actes des 
Apôtres, xvm, '12, appellent proconsul d’Achaïe (àvOô- 
Tiatoç) Gallio, devant qui l’Apôtre fut traduit par les Juifs. 
Pour remercier les Grecs de leurs applaudissements, Néron 
les déclara libres de la domination romaine ; il les rendit, 
comme les Italiens, indépendants de tout gouverneur. Cet 
état de choses dura quelques mois seulement. Vespasien 
rétablit le proconsulat, qui dura jusqu’à Justinien. Ce qui 
caractérisait la province d’Achaïe, c’était le grand nombre 
de villes libres, autonomes, qu’elle contenait, parmi les
quelles il faut compter Athènes, Corinthe, Patras, etc. 
Les autres villes étaient groupées en confédérations, qui 
conservèrent les noms des xotra de l’époque antérieure, 
mais ne furent plus que des associations religieuses qui 
joignaient au culte de leurs dieux celui des empereurs.

Parmi les villes de l’Achaïe, le Nouveau Testament ne 
mentionne qu’Athènes, Act., xvn, '18; Cenehrée, port de 
Corinthe, xvm, 18; Rom., xvi, 1, et cette dernière ville, 
qui était le séjour du proconsul. Act., xvm, 1. Déjà, au 
temps de saint Paul, l’Achaïe comptait de nombreux chré
tiens, II Cor., i, '1; I Thess., i, 7, 8; l’Apôtre loue leur 
charité, Rom., xv, 26; II Cor., ix, 2, sans pourtant vou
loir en user pour son propre compte. II Cor., xi, 9.

E. J a c q u ie r .
A C H A Ï Q U E  ( ’A'/aixôç, I Cor., xvi, 17; Vulgate: 

Achaicus, ibid., xvi, 15,17), chrétien de Corinthe, et l’un des

premiers convertis de l’Achaïe. Avec Stéphane et Fortunat, 
il était venu à Éphèse voir saint Paul, pour lui parler des 
affaires de la communauté chrétienne, et lui apporter une 
lettre, à laquelle l’Apôtre répondit par sa première épître 
aux Corinthiens. D’après la suscriptîon du Texlus receptus, 
1 Cor., fin, cette réponse fut portée à Corinthe par Achaïque 
et ses deux compagnons ; quoique cette suscription ne soit 
pas authentique, on s’accorde à admettre ce renseigne
ment. Il semblerait, d’après la Vulgate, I Cor., xvi, 15, 
qu’Achaïque était de la famille de Stéphane ; mais les ma
nuscrits grecs, pas plus que le Textas receptus, n’ont 
dans ce verset les deux noms de Fortunat et d’Achaïque : 
c’est une addition de la Vulgate. E. J a c q u ie r .

A C H A N  (hébreu: 'Akdn, « affligeant, troublant? »), 
appelé dans les Septante ’Ayâp, ainsi que dans un passage 
de l’hébreu, ‘Akâr, et de la Vulgate, Achar, I Par., Il, 7, 
fils de Charmi, de la tribu de Juda, demeuré célèbre par 
le châtiment divin dont il fut l’objet après la prise de 
Jéricho par les Hébreux. Son crime avait été de violer
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l'ordre de Josué, qui avait expressément voué à l’anathème, 
c’est-à-dire à la destruction, la ville avec tout ce qu’elle 
renfermait d’hommes et de butin. Jos., vi, 17. C’était 
une sorte de consécration religieuse que cet anéantisse
ment de la première ville conquise en Chanaan, exécuté 
en reconnaissance des droits souverains de Jéhovah, aussi 
bien que pour inspirer aux autres villes une terreur salu
taire. Dès lors, désobéir à cet ordre devenait un sacrilège 
digne de la vengeance de Dieu. C’est dans ce crime que 
tomba Achan, en dérobant après la prise de la ville un 
manteau d’écarlate, plus deux cents sicles d argent et une 
règle d’or de la valeur de cinquante sicles. Jos., vji, 21. 
Le manteau, ’addéret, dont il est question n’était pas un 
habit vulgaire, comme la tunique de dessous, ketonêt, 
Lev., xvi, 4, ni comme la large robe, simlâh, Gen., ix, 23, 
qu’on portait par-dessus; mais 1 ample et luxueux pallium 
que portaient les rois, fait d’étoffe précieuse, parfois re
haussé 'de broderies d’or et d’argent, Eccle., ix, 8; Ezech., 
XVI, '10, et qu’on mettait les jours de fête et dans les céré
monies. IV Reg., v, 5. On le nommait aussi, et à cause de 
cet emploi extraordinaire, hâlîfôf, c’est-à-dire vêtement 
qu'on change, ou qu’on ne garde pas longtemps. Les 
femmes israélites en confectionnaient de cette sorte, Prov., 
xxxi, 22; mais le plus souvent on les faisait venir de 
l’étranger, et en particulier de Babylone, dont la réputa
tion en cette matière était universelle. C’est sans doute ce 
que signifie l’hébreu ’addéret Sine'âr, « manteau de Sen- 
naar » ( Babylone était situé dans la plaine de Sennaar), que 
saint Jérôme a traduit, on ne sait pourquoi, par pallium 
coccineum. Cf. Fillion, Atl. archéol., pl. il, fig. 13-15; 
pl. i.xxx, fig. 6-8; pl. lxxxi, fig. 7-9; pl. lxxxii, fig. 3. 
Les sicles d’argent dérobés avec ce manteau étaient, selon 
la forme de la monnaie en usage à cette époque, des mor
ceaux de métal pesant chacun un sicle, et peut-être mar
qués d’une estampille indiquant leur poids. Si le séqél 
d’argent du temps des Machabées avait le même poids 
que celui du temps de Josué, comme on peut le supposer, 
les deux cents sicles dérobés représenteraient une valeur 
monétaire de cinq cent soixante-six francs. La règle d’or, 
appelée dans l’hébreu lesôn zâhâb, « langue d’or, » était 
peut-être une lame en or massif, employée comme bijou. 
Sa valeur était de cinquante sicles d’or, environ deux mille 
francs, le sicle d’or valant douze sicles d'argent. Il Reg., 
xxiv, 24; cf. I Par., xxi, 25. Voir S ic l e .

Tel était le crime d’Achan. Il avait été commis en secret, 
et secrètement aussi le coupable avait enfoui tous ces objets 
au milieu de sa tente, attendant le moment où il pourrait 
les utiliser sans péril. Mais Dieu révéla lui-même sa pré
varication. Sous les murs de la petite ville d’Haï, les troupes 
de Josué venaient d’essuyer une défaite si ignominieuse 
et si inattendue, qu’elle ne pouvait être qu’un châtiment 
du ciel ; et, dans cette pensée, Josué et les anciens d’Israël 
étaient demeurés jusqu’au soir prosternés devant l’arche 
sainte, se plaignant à Dieu et demandant l’explication de 
ce mystère. A la fin du jour, la voix du Seigneur s’était 
fuit entendre, dénonçant le crime sans désigner l’auteur, 
déclarant que la protection du Seigneur ne serait plus sur 
Israël tant que le coupable ne serait pas exterminé avec 
tout ce qui lui appartenait, et indiquant enfin la marche 
à suivre pour le découvrir : c’était la voie du tirage au sort, 
d’abord entre les tribus, puis entre les familles, enfin entre 
les maisons et les individus. Le texte hébreu désigne moins 
clairement que la Vulgate ce mode d’investigation. Au lieu 
du mot « sort », Jos., vu, 14, on y lit « Jéhovah », ce qui 
a donné lieu à différentes explications. Les talmudistes 
disent que, tous les Israélites ayant défilé l’un après l’autre 
devant l’arche, le coupable fut retenu comme par une 
main invisible, et ainsi désigné au peuple. D’autres ont 
imaginé que, les douze tribus ayant passé devant le ra- 
tional du grand prêtre, la pierre de smaragde, qui repré
sentait Juda, s’obscurcit tout à coup jusqu’à devenir noire : 
on aurait recouru à un autre procédé pour découvrir la 
famille, la maison et l’individu. La plupart des exégètes 
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pensent que ce procédé, aussi bien pour la première in
vestigation que pour les suivantes, fut la consultation mys
térieuse par l’urim et le thummim, si fort en usage parmi 
les Juifs dans les dangers et les difficultés. Voir U r im  e t  
T h u m m im . Il est à  remarquer que dans ce passage, Jos., 
vu, 14-18, notre même terme latin tribus, répété quatre 
fois, est rendu en hébreu trois fois par le mot sébet, f .  14 
et 16, et une fois par celui de mattèh, y. 18, l’auteur se 
servant de l’un ou de l’autre selon le point de vue du 
moment ; car sébet désigne plutôt la tribu dans sa cohé
sion politique, tandis que mattéli vise surtout la mul
titude des éléments qui la composent. Cf. Jos., xm, 33; 
xvm, 2-4. Cette remarque, faite au passage, réduit à néant 
le système des rationalistes, qui prétendent donner au livre 
de Josué deux auteurs différents, parce que, d’après eux, 
plusieurs expressions, et entre autres celle de sébet à 
l’exclusion de mattéh, et réciproquement, seraient des 
caractéristiques de deux fragments du livre essentielle
ment distincts. Cf. Nachtigal, dans Heukes Magasin, IV, 
il, p. 362 et suiv. ; Bertholdt, Einleitung, t. m , p. 849 et 
suiv. ; Van Heverden, Disputatio de libro Josue, etc.

Achan découvert confessa humblement sa faute, et l’on 
trouva, enfouis dans le sol de sa tente, les objets qu’il s’était 
appropriés. Il n’y avait plus qu'à exécuter sur le coupable 
la sentence prononcée par Dieu. A quelque distance de là, 
dans le voisinage de Galgala, s’étendait une large vallée, 
sur les collines de laquelle pouvait s’étager tout un peuple 
de spectateurs. Il s’y trouvait aussi, et en grande quantité, 
des pierres descendues des hauteurs voisines ou roulées 
par le torrent. Ce fut l’endroit désigné par Josué pour le 
lieu de l’exécution. Achan y vint, conduit par le peuple, 
avec ses fils et ses filles, ses troupeaux de bœufs, d’ânes 
et de brebis. On y apporta aussi sa tente, tous les objets 
à son usage, enfin le manteau de Sennaar, les sicles d’ar
gent et la règle d’or, qui furent accumulés en une seule 
masse avec les victimes. Alors Josué donna le signal, en 
prononçant une courte formule imprécatoire, dans laquelle, 
par le changement d’une lettre en une autre (n, a, changé 
en v, T, à la fin du nom d’Achan), il tira du nom même 
du coupable la signification de son châtiment : ' Akartânû, 
ija'ehorkâ Yehovâh. « Tu nous as troublés, Jéhovah te 
troublera. » Jos., v u , 25. A ces paroles, une grêle de 
grosses pierres tomba sur le coupable et les autres victimes 
vouées à la mort, et bientôt, leurs cadavres avec les objets 
destinés à la destruction ayant été consumés par le feu, 
d ne resta d’Achan et des siens qu’un monceau de cendres 
sur lequel les Juifs élevèrent un amas de pierres, pour 
demeurer le mémorial du crime et du châtiment. La vallée 
elle-même reçut le nom de cet événement; elle s'appela 
« vallée d’Achor », ’Akûr, « troublant ». Cf. Osée, il, 15; 
Is., l x v , 10. A l’époque où l'auteur du livre de Josué ra
contait cet épisode, le monument était encore debout. Jos., 
vii, 26. Le châtiment d’Achan a souvent servi d’exemple 
aux saints Pères et aux auteurs spirituels pour faire res
sortir la gravité du péché de sacrilège. P. R e n a r d .

A C H A R  (hébreu: ’Èqer, se dit d’une plante déracinée 
et transplantée; au figuré, étranger établi dans un pays; 
Septante: ’Axop), troisième fils de Ram, de la tribu da 
Juda. I Par., n , 27.

A C H A T .  Voir É c h a n g e ,  C o m m e rc e .

A C H A Z  (hébreu : ’Âliâz, « possesseur, » ou plutôt, en 
sous-entendant Yo ou Yeho, « Jéhovah possède ; » Septante : 
’'A-/aÇ)i r0‘ de Juda de 744 à 728 avant J.-C., fils et suc
cesseur de Joatham. Il était âgé à son avènement au trône 
de vingt ans d’après la Vulgate, de vingt-cinq d’après le 
keri du texte hébreu, les Septante, les versions syriaque 
et arabe et quelques manuscrits latins, II Par., xxvm, 1; 
ce qui paraît se concilier mieux avec les vingt-cinq ans 
qu’avait Ézgeliias, fils d Achaz, quand il succéda à son 
père, qui en avait régné seize ; autrement il faudrait dire,

I. -  7
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d’après la Vulgate, qu’Achaz avait eu un fils dès l’âge de 
onze ans, ce qui est inadmissible. Achaz arriva au pou
voir après les règnes glorieux d’Ozias ou Azarias et de 
Joatham. Tout était prospère en Juda, à l’intérieur comme 
dans les relations avec l’étranger : l’organisation militaire 
achevée, Jérusalem bien fortifiée; partout, dans les bois, 
sur les hauteurs, des tours de défense construites, le com
merce llorissant, le nom de Juda respecté parmi les 
peuples voisins. II Par., xxvil, 3-6. Malheureusement 
avec cette prospérité matérielle s’étaient introduits des 
germes de dissolution : un luxe exagéré, Is., n , 7-10, et 
une déplorable immoralité. Is., ii-v ; Os., iv, 15. On 
avait même vu, sous le couvert de la tolérance royale, se 
manifester un retour au culte des idoles, si fatal pourtant 
aux Hébreux, mais toujours séduisant pour leurs grossiers 
instincts. IV lleg., xv, 4; Is., n , 6-8. Tel est le milieu, 
telles sont les circonstances dans lesquels Achaz avait été 
élevé. Même avec un bon naturel, il devait se ressentir 
de ces influences malsaines ; quoi donc d’étonnant si, étant 
d’un tempérament pervers, il devint la personnification 
des vices de son époque? « Il ne fit pas ce qui était agréable 
au Seigneur son Dieu, » IV Reg., xvi, 2; mais plutôt 
« il marcha dans la voie des rois d’Israël », f .  3, c’est- 
à-dire dans l’impiété et l’idolâtrie, et tout particulière
ment dans l’abominable culte du dieu des Phéniciens, 
Baal, auquel il éleva des statues. II Par., xxvm, 2. Au 
milieu des bosquets délicieux qui se trouvaient au midi 
de Jérusalem, dans la vallée des fils d’Hinnom, déjà trop 
célèbre par les abominations qu’elle avait vues, Jos., xv, 8; 
IV Reg., xxiii, 10 ; Jer., xix, 2, il offrait de l'encens aux 
idoles. II Par., xxviii, 3. Un jour même, soit pour con
jurer un danger imminent, soit pour tout autx'e motif, 
« il consacra, » ou, comme porte l’hébreu, « il fit passer » 
(hé'ëbîr) son fils par le feu, IV Reg., xvi, 3, expression 
dont le sens est déterminé par le passage parallèle, II Par., 
xxvm, 3, vayyabe'êr, « et il fit brûler. » Faire passer des 
enfants par le feu en l’honneur de Moloch, « l’abomination 
des Ammonites, » III Reg., xi, 5, avait lieu, il est vrai, 
à deux degrés : ou bien par une simple et rapide transla
tion de l’enfant au travers des flammes, Lev., xvm, 21, 
ou bien en le déposant dans les mains étendues du dieu, 
dont la statue de métal recélait un brasier ardent dans 
lequel l’enfant roulait et était consumé; c’est ce dernier 
mode qu’on appelait hé'ëbir bâ’ês. Théodoret, Quæst. in 
IV  Reg. cap. xv i, t. i.xxx, col. 779, pense que le péché 
d'Achaz ne dépassa pas la simple purification ; mais Josèphe 
ne laisse aucun doute : l'Stov ôXoxavra<jE icaïSa xa-rà tà 
Xavavatwv É'ôrp Ânt.jud ., IX, xii; et son sentiment a été 
adopté par l’universalité des interprètes. A noter, dans le 
passage parallèle des Paralipomènes, le pluriel « ses fils » 
( hébreu : bânâv ) , ce qui manifestement est mis pour le 
singulier.

Dieu, pour punir Achaz de son impiété, suscita contre lui 
deux princes qui déjà sous Joatham avaient commencé 
les hostilités, IV Reg., xv, 37 : Rasin, roi de Syrie, et Pha- 
cée, roi d’Israël. Selon l’ordre naturel des choses, Rasin 
et Phacée auraient dû toujours demeurer ennemis, tandis 
qu’au contraire le roi de Juda et celui d’Israël, à cause 
de la communauté de race et d’intérêts, auraient dû rester 
toujours amis. Rasin était peut-être jaloux de la prospé
rité de Juda. Quoi qu’il en soit, ayant résolu de s’unir 
pour attaquer Achaz, ces deux princes opérèrent d’abord 
séparément; car, bien que selon IV Reg., xvi, 5, le siège 
de Jérusalem par les troupes réunies de Rasin et de Phacée 
soit mentionné avant les campagnes séparées de l’un et 
de l’autre, il est manifeste que ce n’est pas là l’ordre 
chronologique des événements. Le siège de Jérusalem, 
en effet, fut interrompu par l’invasion de Téglathphalasar 
en Syrie, ce qui força les assiégeants à quitter brusque
ment les remparts pour tenir tête chez eux à l’envahisseur, 
et nous savons que leur résistance q’aboutit qu’à une dé
faite. Donc il ne put y avoir d’attaque ni de l’un ni de 
l’autre contre Achaz après cet événement, et les cam

pagnes particulières de Rasin et de Phacée ont dû pré
céder le siège de Jérusalem. On pourrait à la rigueur 
soutenir qu’Achaz n’eut pas à se défendre contre une 
double armée, mais contre une seule, composée des Is
raélites et des Syriens, dont l’unique opération aurait été 
rapportée d’une manière fragmentaire en deux épisodes : 
l’un IV Reg., xvi, 6, cf. II Par., xxvm, 5; l’autre II Par., 
xxvm, 5-6. 11 semble plus conforme au texte de dire que 
les deux rois, ayant formé dès l’origine le projet de ruiner 
Juda, Is., vu, 6, chacun d’eux se mit séparément à l’œuvre.

Achaz vit d’abord Rasin porter un coup désastreux à son 
commerce, si prospère depuis qu’Ozias avait conquis l’im
portante ville maritime d’Élath ou Alla, au fond du golfe 
Élanitique. IV Reg., xiv, 22; II Par., xxvi, 2; cf. III Reg., 
IX , 26. Le texte ne dit point quelle route suivirent les 
Syriens pour y arriver; il est probable qu’ils traversèrent 
les régions à l’est du Jourdain, et que c’est là qu’Achaz 
essuya sa première défaite, dans laquelle il laissa aux 
mains de l’ennemi un immense butin, il Par., xxvm, 5. 
Si Rasin était venu par la Samarie et Juda, on ne com
prendrait pas qu’il eut passé si près de Jérusalem sans 
l’attaquer. Presque au même temps, Achaz subit un autre 
échec; car « Dieu le livra aux mains du roi d’Israël, et il 
fut frappé d’une grande plaie ». II Par., xxvm, 5-6. Cette 
plaie, ce fut la perte en un seul jour de cent vingt mille 
de ses plus vaillants soldats ; ce fut encore de voir enlever 
de leurs foyers deux cent mille Juifs, « tant femmes que 
jeunes gens et jeunes filles, » pour être transportés en 
Samarie, f .  8. II ne lui restait plus qu’à assister à la ruine 
de sa ville royale, Jérusalem, et à vrai dire il faisait tout 
pour s’attirer ce suprême châtiment; car, aveuglé jusqu’à 
croire que les dieux syriens étaient les auteurs de ses 
maux, il se disait envoyant les Israélites victorieux : «Ce 
sont les dieux des rois de Syrie qui les aident ; je les apai
serai par mes sacrifices, et ils m’assisteront. » II Par., 
xxvm, 23. Mais Jéhovah avait promis que Juda ne péri
rait pas totalement, Is., i, 9, et il voulut encore épargner 
Jérusalem.

Rasin, remontant vers le nord, avait franchi le Jourdain 
et fait sa jonction avec Phacée (Septante : ouvscpwv/iaev, Is., 
vu, 2) ; tous deux étaient venus assiéger Jérusalem, proje
tant en même temps de remplacer Achaz par un personnage 
appelé dans Isaïe, v n , 6, « le fils de Tabéel, » un Syrien 
probablement, comme l’indique le nom de son père, et 
sans doute vassal de Rasin. Voir Tabéel . C’est dans cette 
extrémité qu’Achaz, affolé de terreur et tremblant avec toute 
la maison royale « comme les feuilles des forêts sous le 
souffle du vent», Is., vu, 2, reçut le message divin qu’Isaïe 
fut chargé de lui transmettre, et dans lequel Jéhovah lui 
faisait dire de ne pas craindre, parce quo, à cause de 
David et des promesses messianiques, Juda, le royaume 
théocratique si souvent protégé, ne périrait pas si Achaz 
mettait sa confiance en lui. Is., vu, 4-9. Achaz était en 
ce moment hors des murs de Jérusalem, à l’extrémité du 
canal de la Piscine supérieure, sur le chemin du champ 
du Foulon, à l’ouest de la ville. Is., vu, 3 . Voir C h am p  d t  
F oulon . Peut-être Achaz, en prévision d’un siège, prenait- 
il des dispositions pour dériver ces eaux dans Jérusalem et 
en priver les assiégeants. Cf. Is., xxii, 9 - 1 2 ,  où l’on voit 
des mesures analogues. C’est à cet endroit qu’Isaïe aborda 
le roi de Juda, Isaïe, grand prophète et grand patriote, 
déjà bien connu sous Ozias, II Par., xxvx, 22, et ayant 
déjà eu une grande part dans les affaires publiques. Il 
venait accompagné de son fils, dont le nom prophétique, 
Seâr ydsûb, « le reste reviendra, » préludait devant le roi 
désespéré au message de consolation. C’est là qu’Achaz 
entendit avec étonnement le prophète appeler ses deux 
puissants ennemis « deux débris de tisons fumants », Is., 
vu , 4, qui seraient bientôt éteints, et notamment Éphraïm, 
c’est-à-dire Israël, qui avant soixante-cinq ans ne serait 
plus un peuple. Is., vu, 8. Des expédients humains, le roi 
en avait trop employé : conformément à la constitution 
théocratique de Juda, il devait tenir Jéhovah pour son
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unique et suffisant défenseur; il n’avait à craindre qu’une 
chose, l’infidélité envers Dieu ; car, « si vous n’êtes pas 
fidèles, lui dit Isaïe, vous périrez » (l’hébreu, avec alli
tération : 'im lô’ ta'àminû kl lô' tê'âmênû). Is., vu, 9. 
Mais Achaz est trop endurci dans son impiété ; ne croyant 
plus aux promesses divines, il a formé un autre projet qui 
lui parait plus sùr : demander secours aux Assyriens. En 
vain le Seigneur insiste : puisque sa divine parole ne ras
sure point le roi, qu’il fasse l’expérience de sa puissance, 
qu’il demande un signe manifeste de la protection d’en 
haut, qu’il le choisisse où il voudra, dans le ciel ou dans 
le ife’ôl. Is., vii, 11. Achaz dissimule son embarras sous 
une excuse frivole : il ne demandera pas un signe, dit-il, 
pour ne pas paraître tenter le Seigneur. Cette réponse, si 
elle est loyale, suppose que le roi croyait à la possibilité 
du miracle et admettait la mission divine d’Isaïe. Autre
ment il aurait dû demander un signe qui, dans sa pensée, 
aurait tourné par son insuccès à la confusion du prophète. 
En disant qu'il ne voulait pas tenter Dieu, Is., vu, 12, le roi 
de Juda n’était pas sincère. En réalité, il refusait le secours 
divin pour n’être pas obligé de changer de conduite et d’a
bandonner l’idolâtrie. Il préférait se tirer d’embarras par 
des moyens humains : flagrant mépris de la théocratie, fon
dement de son royaume; péché d’orgueil et d’hypocrisie. 
Achaz n’ignorait pas qu’en disant : « Tu ne tenteras pas 
le Seigneur ton Dieu, » Deut., vi, 16, Jéhovah avait seu
lement défendu à l’homme de le mettre en demeure de 
manifester sa puissance sans motif suffisant. 11 méritait 
donc, et tout son peuple en sa personne, la véhémente 
apostrophe du prophète : « Vous lassez mon Dieu. » Is., 
vu, 13. Pourtant ce n’est pas sa résistance qui entravera 
les desseins de la miséricorde divine; au contraire, « à 
cause de cela même, » y. 14, à la place du signe que le 
roi refuse de demander, Dieu en produira lui-même un 
plus merveilleux : ce sera la naissance du fils de la Vierge 
(hébreu : ’almâh), dont le nom sera Emmanuel. Is., 
vii, 14. Or, ce signe, Achaz ne le verra pas : d’abord parce 
que cette 'almâh n’est point son épouse, et l’Emmanuel 
n’est point son fils Ézéchias, comme l’ont prétendu plu
sieurs rationalistes modernes, reproduisant un subterfuge 
déjà connu à l’époque de saint Justin, Dial, cum Tryph., 
55, 67, 77, t. vi, col. 567-570; cf. S. Jérôme, In 1s. vu, 14, 
t. xxiv, col. 109. Pour une autre raison encore, Achaz ne 
verra pas ce signe, car il ne s’accomplira que longtemps 
après lui ; mais la « maison, de David » en sera témoin 
dans l’avenir au jour de la naissance du Messie, qui dé
livrera Israël d’ennemis plus redoutables que Rasin et 
Phacée. Le signe cependant touche aux événements con
temporains par ce lien : avant le temps qui sera nécessaire 
à cet enfant miraculeux pour arriver au discernement du 
bien et du mal, ou, ce qui revient au même, pour être 
capable de supporter la nourriture du beurre et du miel, 
Achaz aura vu la ruine de ses ennemis. Is., vu, 15-16. 
Mais parce qu’il a résisté à Dieu, le roi impie attirera sur lui 
et sur son peuple la malédiction annoncée. Is., vil, 9. Elle 
sera exécutée par l’Assyrien que Jéhovah « amènera », Is., 
vii, 17, et sous ses coups l’état de Juda sera si misérable, 
qu’on n’aura pas vu « de jours semblables depuis la sépa
ration d’Éphraïm », ibid., c’est-à-dire depuis le schisme 
d’Israël. Achaz a l’humiliation d’entendre même l’annonce 
de plus grands maux : l’oppression de Juda et sa ruine 
sous les piqûres des « moucherons d’Egypte » et des « abeilles 
d’Assur », Is., vii, 18.

Le roi ne fut pas témoin de la réalisation de cette der
nière prédiction, mais la première fut exécutée sous ses 
yeux; car, se voyant attaqué de tous côtés, au nord par 
Rasin et Phacée, au midi par les Iduméens, qui venaient 
de lui prendre un immense butin, II Par., xxvm, 17, à 
l’ouest par les Philistins, aux mains desquels étaient tom
bées les villes de Bethsamès, Aïalon, Gadéroth, Socho, 
Thamna et Gamzo, II Par., xxvm, 18, Achaz s’abaissa 
jusqu’à mendier le secours d’un roi païen, celui d’Assyrie, 
Téglathphalasar, lui disant : « Je suis ton serviteur et

ton fils; viens me sauver des mains du roi de Syrie et 
du roi d’Israël, ligués contre moi. » IV Reg., xvi, 7. Pour 
se le rendre favorable, il vida ses trésors, à l’exemple 
de ses prédécesseurs, Asa, III Reg., xv, 18, et Joas, 
IV Reg., x i i , 18, et il dépouilla la maison du Seigneur, 
IV Reg., xvi, 8, précaution à peine utile, car l’ambi
tieux monarque assyrien ne cherchait qu’une occasion 
d’étendre sa domination. Achaz eut bientôt la joie do le 
voir envahir la Syrie, assiéger et ruiner Damas, mettre 
à mort Rasin et emmener ses sujets captifs, puis se jeter 
sur Israël et en transférer les habitants en Assyrie. 
IV Reg., xv, 29-30; xvi, 9. D’après la liste des éponymes, 
on était en 733 ou 732 lorsque Téglathphalasar commença 
cette campagne, qu’il ne termina qu’après deux ans.Vigou
roux, ha Bible et les découvertes modernes, 5e édit., t. iv, 
p. 117.

Elle venait de finir, et l’Assyrien victorieux se reposait 
à Damas, lorsque Achaz se rendit près de lui, selon toute 
vraisemblance pour figurer dans une sorte de réception 
générale, à laquelle tous les rois tributaires de Téglath
phalasar avaient été convoqués. IV Reg., XVI, 10. D’après 
Josèphe, c’est alors qu’Achaz dépouilla ses trésors et le 
temple, pour payer ce qu’il avait seulement promis lors 
de sa demande de secours aux Assyriens. Ant. jud., IX, 
x i i i . C’est ce voyage qui donna lieu à la construction d’un 
autel de modèle païen dans le temple de Jérusalem. Le 
texte porte : « l’autel qui était à Damas, » IV Reg., xvi, 10, 
ce qui signifie un autel syrien, soit qu’il fût propre aux 
Syriens, soit qu’il fût une imitation des autels assyriens. 
Cette seconde hypothèse est admissible, car c’était l’habi
tude des rois d’Assur de faire porter dans leurs expéditions 
militaires les autels de leurs dieux, et de les établir dans 
les pays conquis. G. Rawlinson, Ancient Monarchies, 
t. n, p. 531. Elle devient même vraisemblable si l’on con
sidère le penchant d’Àchaz pour la religion dos Assyriens, 
dont il pratiquait le culte astrologique sur les autels qu’il 
avait fait construire en l’honneur du soleil sur la terrasse 
de son palais. IV Reg., xxm, 12, ; cf. Tacite, Annal., xn, 13. 
Son cadran solaire, plus tard l’occasion d’un grand mi
racle, Is., xxxvm, 8, était peut-être aussi une importation 
assyro-chaldéenne. Il entrait d’ailleurs dans le caractère 
d’Aehaz de flatter ainsi son libérateur. En tout cas, comme 
les autels assyriens étaient très étroits et insuffisants pour 
y offrir des holocaustes, si celui que le roi de Juda fit cons
truire leur ressemblait par la forme, il dut avoir de plus 
grandes proportions, puisque nous voyons qu’on y con
suma des victimes. IV Reg., xvi, 12; billion, Atlas ar- 
chéol., pl. x c v i i i , fig. 6; pl. cxvi, fig. 2. Au f .  15, cet 
autel est appelé, par rapport à l’ancien autel des holo
caustes, « autel plus grand. » Achaz envoya donc par des 
exprès le dessin de cet autel au grand prêtre Urie, peut- 
être le même que celui qui est appelé de ce nom dans Is., 
vm, 2; et à son retour de Damas il le trouva construit et 
établi dans la cour du temple. Il y monta, y offrit des holo
caustes et des sacrifices non sanglants (hébreu : minbah), 
et y répandit le sang des victimes pacifiques. IV Reg., xvi,
12-13. Il est à croire, d’après le f .  15, que ces sacrifices 
étaient en l’honneur de Jéhovah, ce qui n’empêcha pas 
Achaz d’en offrir d’autres aux dieux de Damas. II Par., 
xxvm, 23. D’ailleurs le seul fait de sacrifier au Seigneur 
sur un autel d’un type païen était une profanation sacri
lège du culte divin, d’autant plus que la forme de l’autel 
des holocaustes avait été déterminée dans les plus grands 
détails. Exod., xxv, 40; xxxvm, 1-7.

Achaz introduisit d’autres changements dans le culte. 
D’après le texte hébreu, plus clair que celui de la Vul
gate, l’autel syrien avait été placé par Urie devant la partie 
antérieure de la maison de Dieu, au milieu de la cour 
des prêtres, de manière que l’ancien autel des holocaustes 
se trouvait entre lui et le temple. IV Reg., xvi, 14. Achaz, 
pour donner sans doute à 1 autel de son choix une place 
plus honorable, et afin qu’il fût seul « devant le Sei
gneur», fit reculer vers le nord l’autel des holocaustes, se
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réservant d’en disposer plus tard. De plus, il établit que 
sur l’autel syrien seraient offerts les sacrifices les plus so
lennels de chaque jour : celui du matin et celui du soir, 
offerts au nom de tout le peuple, ainsi que certains autres 
sacrifices, comme les holocaustes ( hébreu : ‘olâh) du roi 
et les oblations (hébreu : minhâh) du roi. IV Reg., xvi, 15. 
Là ne s’arrêta pas son amour sacrilège de la nouveauté. 
Il y avait autour du temple des bassins d’airain, sorte de 
lavoirs mobiles, supportés par des bases de même métal, 
et au nombre de dix. III Reg., vn> 27-28, 37-39. Bases 
et bassins furent enlevés par son ordré. 11 n’épargna pas 
davantage la mer d’airain, qu’il ôta de dessus les douze 
bœufs de même métal qui la soutenaient, III Reg., vii, 
23-25, et la plaça sans respect sur le pavé de la cour du 
temple (Septante : « sur un piédestal de pierre, » ’éâwxev 
aOtï)V âm fldatv Xtôt'vr|v, IV Reg., xvi, 17; hébreu : « sur 
un pavé de pierre, » 'al marçêfêf 'âbànîm). Ces change
ments furent faits « à cause » du roi d’Assyrie, IV Reg., 
xvi, 18, probablement pour rapprocher le culte juif de 
celui des dieux d’Assur, soit parce qu’Achaz s’était épris 
d’admiration pour la civilisation et les usages des Assy
riens, soit parce que Téglathphalasar obligea le roi de 
Juda à agir de la sorte. D’autres pensent pourtant que, 
les trésors du roi et du temple étant épuisés, ibid., f .  8, 
Achaz avait enlevé ces ornements pour en faire de l’argent 
et solder le lourd tribut dù au monarque assyrien, ibid., 
v , 18. Il est certain du moins que tous n’avaient pas été 
aliénés, car Jérémie atteste que les Chaldéens trouvèrent 
à Jérusalem la mer d’airain, les taureaux et les bases ci
selées, qu’ils emportèrent à  Babylone. Jer., l u , 17-20. Le 
pieux Êzéchias les avait fait probablement rétablir à leur 
place. II Par., xxix, 19. Les autres modifications faites par 
Achaz, IV Reg., xvi, 18, sont fort obscures, à  ce point que 
l’auteur de la Vulgate s’est contenté de transcrire de l’hé
breu le mot principal, qu’il ne comprenait pas. Achaz, 
écrit-il, « changea aussi dans le temple du Seigneur, à 
cause du roi des Assyriens, le musach du sabbat, qu’il 
avait bâti dans le temple, et l’entrée extérieure du roi. » 
L’hébreu mûsak (ainsi porte le keri, au lieu du ketib : 
mêisak), de la racine sâkak, « couvrir, » signifie un lieu 
couvert quelconque, et n’est employé qu’une fois dans la 
Bible. Il désigne probablement un portique situé dans le 
parvis extérieur, par où le roi entrait au temple, pour se 
rendre à  la place d’où il assistait aux cérémonies. Les 
Septante ont traduit « la base du siège des sabbats », xr,v 
Osjj.el '.ov tt)ç v.aQéSpaç twv aàêêxTtoy, ayant lu mûsdd, « fon
dement, base, » pour mûsak. Achaz modifia cette instal
lation , on ne sait de quelle manière. Ces avances ne lui 
servirent d’ailleurs de rien , car Téglathphalasar trouva 
bientôt un prétexte pour se jeter sur Juda, ravagea tout 
le pays, et au lieu d’assurer la liberté à ce peuple dont 
il s’était posé comme le protecteur, il l’asservit. De ce 
jour, Juda perdit son indépendance. II Par., xxvm, 20. 
Dans une inscription cunéiforme trouvée à Nimroud, et 
actuellement conservée au British Muséum, entre beau
coup d’autres princes tributaires de Téglathphalasar, on lit 
le nomd’«Achaz de Juda », Ya-liu-ha-zi Ya-hu-da-ai. 
(Le nom d’Achaz est précédé de Ya, contraction de Jé- 
hovah, et nous en avons là la forme complète, Achaz 
étant une abréviation de Joachaz.) Western Asiatic In
scriptions, t. ii, p. 67; Ménant, Annales d’Assyrie, p. 144; 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 5° édit., 
t. iv, p. 118-119.

C’est peut-être à cette époque qu’Achaz, tombant dans 
un noir désespoir, s’abandonna avec fureur à son pen
chant pour l’idolâtrie ; qu’il fit briser les vases sacrés, 
fermer les portes du temple, abolir le culte du vrai Dieu 
et ériger des autels aux idoles dans tous les carrefours de 
Jérusalem, II Par., xxvm, 24: époque lugubre, en sou
venir de laquelle les Juifs célèbrent encore chaque année 
une solennité expiatoire. Telle fut la fin d’Achaz, qui 
mourut à Jérusalem après seize ans de règne, et y fut 
enseveli, sans partager néanmoins la sépulture des rois

de Juda (dans le texte : Israël pour Juda, II Par., xxvm, 
27). La perversité de ce roi, sa faiblesse inqualifiable, sa 
pusillanimité à l’heure du danger, enfin sa maladresse en 
politique et son impiété envers Dieu, firent de lui un des 
plus méchants rois de Juda, et sa mémoire est demeurée 
justement en exécration parmi les Juifs. P. R e x a r d .

ACHAZIB, hébreu : Akzîb ; grec: ’A^aïf, KsÇig, 
’A'/Çég, ’E-/°£og; latin: Achzib (Jos., xv, 44), Achazib et 
Achziba.

1. A C H A Z IB ,  ville maritime de la Palestine, située 
entre Saint-Jean-d’Acre et Tyr (fig. 21). Elle est mentionnée 
dans Josué, xix, 29, comme appartenant à la tribu d’Aser; 
mais les anciens habitants, Chananéens d’origine, n’en 
purent être chassés. Jud., i, 31. Le changement du zaïn 
sémitique en d a amené Akdip, comme Gaza est devenu 
Cadytis, et M’gozan, Mygdon ; de là les Grecs et les Latins 
ont fait ’ExSi'nita, Ecdippa. Ptolémée, V, xv ; Pline, V, x v i i .  
Josèphe l’appelle ’ExSirorwv et ’E x S it io - j ; ,  et la signale 
comme une place maritime. Bell. Jud., I, xm, 4. Ailleurs 
il la nomme Arcê, ”Apxyj. A.nt. Jud., V, i, 22. On la trouve 
dans les tablettes cunéiformes avec le nom A'Ak-zi-bi. 
Eb. Schrader, Die Keilinschriften und das Alte Testa
ment, 2e édit., Giessen, 1883, p. 170. Dans le Talmud, sous 
le nom de Kezib ou Guezib, elle est citée comme formant, 
depuis le retour de la captivité, la limite septentrionale de 
la Galilée vers le nord-ouest, sur la route d’Accho à Tyr. 
Tosiftha, Demoï, ch. i. Ville forte comme Accho, Talm. 
de Bab., Eroubin, 64 b, elle possédait une synagogue. 
Cf. Neubauer, Géographie du Talmud, Paris, 1868, p. 233.

Eusèbe et saint Jérôme la placent à neuf milles de Ptolé
maïde ou Saint- Jean-d’Acre, Onomaslicon, au mot A-/Çi<p, 
et on l’identifie généralement avec le village actuel A’Ez- 
Zib. Situé non loin d’une petite baie qui a dù servir au
trefois de port à la ville, il est assis plus au nord sur une 
colline qui constituait l’acropole de la cité basse. « Ce 
monticule était jadis entouré d’un mur d’enceinte, dont 
on distingue encore des traces du côté de l’est. La plupart 
des maisons actuelles ont été bâties avec des matériaux 
antiques. Les jardins qui entourent ce village sont bordés 
soit de cactus, soit de vieux tamaris, et renferment beau
coup d’arbres fruitiers, au-dessus desquels de jolis palmiers 
dressent çà et là leur tige élancée et leur tète verdoyante. » 
V. Guérin, Descript. de la Pal., Galilée, t. n , p. 164.

Sennachérib, dans sa campagne contre Ezéchias, roi 
de Juda, s’empara de cette ville, et la mentionne entre 
U -su-u  (Hosah, Kh. Ezziyah) et A k -k u -u  (Accho). 
Prisme de Taylor ou Cylindre C. de Sennachérib ; 
Cuneiform inscriptions of Western Asia, t. i, pl. 38-39; 
Schrader, ouvr. cit., p. 288.

2. A C H A Z IB , A C H Z IB , ville de la tribu de Juda, citée 
entre Céïla et Marésa. Jos., xv, 44. Le texte hébreu la men
tionne également dans Michée, I , 14; car « cette maison 
de mensonge », qui d’après la Vulgate sera « pour la dé
ception des rois d’Israël », n’est autre dans l’original que 
la ville d’Aehzib, qui, en tombant plus tard aux mains 
de l’ennemi, « trompera » la confiance purement humaine 
de la puissance royale. Par un de ces jeux de mots familiers 
aux Orientaux, et assez fréquents dans les Livres Saints, 
le prophète trouve dans le nom même (racine kâzab, 
« mentir ») un présage des châtiments qu’il annonce. Dix 
villes sont mentionnées de la même façon dans celle pro
phétie; or, parmi les cinq dernières, dont la situation au 
sud-ouest de la Palestine est bien connue, comme Lachis 
( Oumm- el- Lakis), Marésa (Kh. Mérach) et Odollam 
(Aïd-el-Ma), on remarque également Achzib. Sa position 
est donc naturellement indiquée, et le nom semble s’être 
conservé dans celui A’A:in el-Kezbéh, près de Beit-Nettif. 
Cette identification est confirmée par le témoignage d’Eu
sèbe et de saint Jérôme, qui nous disent que, de leur temps, 
«Chazbi (Achzib) était un endroit désert, près d’Odollam,
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sur les confins d'Éleuthéropolis. » Lib. de situ et nom. 
loc. heb., t. x x i i i , p. 889.

Ce témoignage nous permet aussi de croire que l'Achzib 
de Juda est identique à Chezib ( X ocg6t, Ghazbi) dont 
parle le texte hébreu dans la Genèse, xxxvm, 5. Là, 
en effet, où la Vulgate traduit: « Lorsqu’il fut né (Sela, 
son troisième fils), elle (la fille de Sué, épouse de Juda) 
cessa d'enlàtiter; » l’original porte: « Et il (Juda) était 
à Kezib lorsqu’elle l'enfanta (Sela); » remarque faite par 
l’historien afin que la famille issue de Sela connût son 
origine. Comme les autres endroits mentionnés dans ce 
chapitre sont tous dans la plaine de Juda, nous pouvons

à bon droit, avec les interprètes anciens et modernes, 
identifier Chezib avec Achazib 2.

Enfin, quelques auteurs assimilent Achazib 2 avec Cozeba, 
dont fait mention le texte hébreu dans I Par., iv, 22. Ceux, 
en effet, que la Vulgate appelle « les hommes de men
songe » sont les « hommes de Cozeba » , rangés parmi les 
descendants de Sela, fils de Juda, par allusion sans doute 
à leur lieu d’origine. Cependant Couder distingue Aclvzib 
de Chozeba, qu'il place plus à l’est, à Koueiziba, dans 
Palestine Exploration Fund, Quart. St., 1875, p. 13, et 
Handbook to the Bible, Londres, 1887, p. 408.

A . L e c iè n d r e .
ACHDA,  A C H D A S ,  hébreu : 'Ahîyâh, « mon frère, 

c’est-à-dire ami est Jéhovah; » Septante: ’A'/tcL La 
Vulgate, dans plusieurs endroits, a traduit la forme hé
braïque ’Ahlyâh par Aida. Voir Aiiia.

1. ACHIAS, fils d’Achitob, portait l’éphod à l’époque 
de Saül, I Reg., xiv, 3, c’est-à-dire qu’il était grand prêtre 
des Israélites. Il était l’arrière-petit-fils d’Héli par son père 
Achitob et son aïeul Phinées. 11 ne paraît en scène qu’une 
seule fois dans l’histoire de Saül. C’était pendant une expé
dition contre les Philistins; le roi d’Israël, avec six cents 
hommes, campait à Gabaa de Benjamin, lorsque son fils 
Jonathas eut l’idée, inspirée peut-être par Dieu, d’atta

quer les Philistins en compagnie de son seul écuyer : 
l’événement donna raison à son audace, et les Philistins 
s’enfuirent, frappés d’une terreur surnaturelle. I Reg., 
xiv, 15. A cette nouvelle, Saül appelle Achias et lui dit : 
« Consultez l’arche du Seigneur; » car, ajoute la Vulgate, 
« l’arche de Dieu était ce jouf-là avec les enfants d'Israël, » 
ÿ. 18. L’arche résidait alors à Cariathiarim, I Reg., vu, 1 ; 
mais on sait qu’elle accompagnait parfois les Hébreux 
dans leurs expéditions militaires. Toutefois ce n’était géné
ralement pas à l'aide de l’arche d’alliance que le grand 
prêtre consultait le Seigneur; il le faisait au moyen de 
l’éphod, et c’est sans doute la raison qui a porté les Sep

tante à traduire ainsi le passage qui nous occupe : « Ap
porte l'éphod (car il portait l’éphod en ce jour en présence 
d’Israël). » Quoi qu'il en soit, Saül voulait consulter l’oracle 
divin, pour savoir ce qu’il devait faire dans cette circons
tance imprévue, où Dieu se manifestait visiblement en 
faveur de l'armée israélite. Mais, comme il parlait encore 
au prêtre, un tumulte plus fort et toujours croissant sé 
fit entendre dans le camp des Philistins. « Abaisse ta 
main, » dit Saül à Achias, qui se mettait en devoir de 
consulter l’oracle. La conduite à tenir devenait, en effet, 
évidente : il fallait profiter du désordre extrême où se trou
vaient les ennemis pour fondre sur eux et changer leur 
déroute en désastre. C’est ce que firent Saül et les siens.
I Reg., xiv, 19-23. Achias n'est plus nommé après cet 
épisode; d’ailleurs il dut mourir peu après, puisque, 
quelques années plus tard, c est Achimélech, autre fils 
d’Achitob, et par conséquent frère d'Acbias, I Reg., xxn, 9, 
qui est revêtu du souverain pontificat et donne à man
ger à David les pains de proposition. I Reg., xxr, 1-6. 
Quelques interprètes pensent cependant qu’Achimélech 
n’est pas différent d’Acbias, et que ces deux noms, qui 
ont peut-être la même signification ( Achias =  frère ou 
ami est Jéhovah; Achimélech =  frère ou ami est le roi 
[d’Israël, Jéhovah]), désignent un seul et même fils 
d’Achitob. Voir A c h im é l e c h  1 . E . D u p l e s s y .
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2. a c h i a , fils d’Ahod, descendant de Benjamin par 
Balé. I Par., vm, 7.

3. AC H IA . D’après les uns, cinquième fds de Jéraméel, 
fds d’Hesron, de la tribu de Juda. Cependant, comme l’hé
breu n’a pas la conjonction et avant 'Ahiyah, ce pourrait 
bien être plutôt le nom de la première femme de Jéra- 
méel. I Par., il, 25. Le contexte favorise cette interpréta
tion, f .  26.

4. A C H IA , lévite, chargé de garder les trésors du temple 
sous David, I Par., xxvi, 20. Au lieu de lire ’Ahiyah, les 
Septante ont lu ’Ahêhem, et traduisent par à&Xço'i aÙTûv, 
k les lévites leurs frères. »

5. A C H IA , fds de Phinées dans la généalogie d’Esdras. 
IV Esdr., i, 2. Omis dans la généalogie, I Esdr., vu, 2.

ACHIACHARUS (Septante: ’Aycdyapoç, ’Ayscyotpoç; 
le nom hébreu devait être ’A hî’aharôn, « frère pos
thume »). Tobie (Septante), i, 21, 22; n , 10; xiv, 10. 
Fils d’Anaël et neveu de Tobie, à la cour de Sacherdon ou 
Asarhaddon, roi de Ninive, où il était échanson, garde 
du sceau, intendant et inspecteur des comptes. Il secourut 
Tobie dans son malheur.

ACH1M (Nouv eau Testament : ’Ayecp.), de la tribu de 
Juda et de la famille de David, fds de Sadoc et père d’Éliud, 
Matth., i, 14, dans la généalogie de Notre-Seigneur Jésus- 
Christ. (En hébreu, son nom devait être Yaliîn, « Jéhovah 
l’aifermit; » les Septante rendent Yakîn par ’A-/éj., I Par., 
xxiv, 17, et par ’Aysiv, Gen., x l v i , 10.)

ACH1MAAS , hébreu : ’Àf/îma'as, « mon frère est en 
courroux; » Septante : ’Ayqj

1. A C H IM A A S  , père d’Achinoam, épouse de Saül. 
I Bcg., xiv, 50.

2. ACHIMAAS (hébreu : ’Alûma'as; Septante : ’Ayipaar). 
fils du grand prêtre Sadoc, II Reg., xv, 36; I Par., VI, 8, 53, 
demeura à Jérusalem avec son père, tandis que David, 
sous le coup de la l’évolte d’Absalom, s’éloignait de la ville 
sainte. II Reg., xv, 35-36. Chargé d’apporter au roi fugitif 
les nouvelles de ce qui se tramait contre lui, il observa 
avec attention les projets et les démarches d’Absalom et 
de son conseiller Achitophel; mais bientôt l’attitude de 
son père et les sentiments de fidélité manifestés par lui 
à l’égard de David, II Reg., xv, 24-29, rendirent la posi
tion d’Achimaas difficile à Jérusalem. Pour écarter les 
soupçons qui n’auraient pas manqué de planer sur sa 
conduite, si on l’avait vu sortir souvent de la ville, il prit 
le parti de s’établir avec son compagnon Jonathas, fils 
d’Abiathar, II Reg., xvii, 17, hors des murs, et d’attendre 
les événements auprès de la fontaine de Rogel. Voir R o g e l . 
C’est là que vint les trouver l’inoffensive servante envoyée 
par les deux grands prêtres, et chargée de communiquer 
à Achimaas et à son compagnon, pour qu’ils les trans
missent à David, les projets de poursuite immédiate pro
posés par Achitophel, et les instances des pontifes pressant 
le roi de passer le Jourdain. Achimaas partit aussitôt avec 
Jonathas; mais ils comptaient sans les espions répandus 
par Absalom dans la campagne, et sans doute chargés 
spécialement de les surveiller. On les aperçut, et la nou
velle de leur marche vers l’est fut portée immédiatement 
aux révoltés; heureusement les deux messagers, en pres
sant le pas, purent gagner Bahurim avant d’avoir été 
atteints. Là ils trouvèrent un homme charitable qui, 
prenant leur sort en pitié, les fit descendre dans une 
citerne à sec qui se trouvait dans la cour intérieure 
(hébreu : beliâsêrô, dérivé de Ijâsar, « entourer, » que 
saint Jérôme traduit : in vestibulo suo), tandis que sa 
femme étendait sur l’ouverture un voile (hébreu: mâsâk, 
« une couverture »j, sur lequel elle répandait, comme

pour le faire sécher, de l’orge mondé (hébreu: hârifôt, 
« grains d’orge ou de froment pilés; » mot qu’on ne 
trouve qu’ici, Il Sam., x v ii , 19, et Prov., xxvii, 22). Quand 
vinrent les émissaires d’Absalom, la ménagère, sans quitter 
son ouvrage, répondit qu’ils avaient fui plus loin, après 
avoir pris un peu d’eau ( hébreu : « et ils ont passé le petit 
ruisseau »). II Reg., x v i i , 20. Ils furent sauvés, et bientôt, 
sortant de leur retraite, ils poursuivirent leur route jus
qu’au lieu où était David, qu’ils déterminèrent à passer 
sur l’heure le Jourdain.

Après cela, Achimaas ne pouvait plus rentrer à Jéru
salem, ni même reprendre son poste d’observation près 
de la fontaine de Rogel. 11 se joignit à l’armée de David 
et assista à la bataille décisive de la forêt d’Éphraïm, 
II Reg., xvm, 6, dans laquelle Absalom fut tué. Toujours 
dévoué, et content cette fois d’être le messager d’une 
heureuse nouvelle, comme il était bon coureur, il s’offrit 
à Joab pour aller annoncer à David l’éclatante victoire. 
Joab résistait; enfin, sur ses instances réitérées, il con 
sentit, et si rapide fut Achimaas, qu’il arriva près du-roi 
avant Chusi, qui avait pourtant une notable avance sur 
lui. II Reg., xvm, 19-23. Il avait pris le chemin le plus 
court, d’après la Vulgate (via compendii). D’après l’hé
breu, il prit le chemin de la Kikkàr.Yoir Kikkar. Poussé 
par son affection pour David jusqu’à transgresser la loi de 
Dieu, Achimaas mentit pour ménager la sensibilité pater
nelle , et lui dissimula la mort d’Absalom : réticence qu’il 
eût sûrement corrigée, si Chusi, moins circonspect, n’eût 
dès son arrivée et tout d’un coup déclaré la réalité. La 
fidélité et le dévouement d’Achimaas ne se démentirent 
jamais. Plusieurs interprètes pensent que ses mérites lui 
valurent sous Salomon l’une des douze places de nisâbim, 
ou officiers chargés de percevoir l’impôt, III Reg., iv, 7,15, 
et que cet Achimaas est identique à celui du second livre 
des Rois. Si cette, opinion est fondée, Achimaas était ainsi 
arrivé à l’une des principales charges de l’Etat, cf. Vigou
roux, La Bible et les découvertes modernes, t. ni, p. 275 et 
suiv.; bien plus, et ce fut peut-être une des causes de son 
élévation, il aurait épousé l’une des filles de Salomon, Basé- 
math. Ce mariage ne put avoir lieu, en tout cas, que vers 
le milieu ou la fin du règne de Salomon, car nous savons 
qu’à cause de sa jeunesse ce prince ne pouvait avoir, lors de 
son avènement au trône, des filles en Age d’être mariées.

Le caractère d’Achimaas a été apprécié par celui qui 
était le mieux en position pour le faire exactement, David, 
des lèvres duquel nous recueillons ce témoignage : « C’est 
un homme bon. » II Reg., xvm, 27. Sa bonté était si 
grande, que son roi estimait qu’un tel homme ne pouvait 
apporter que de bonnes nouvelles, ibid. Quant à son dé
vouement, il était devenu comme proverbial, si bien qu’à 
son allure empressée, comme à un signe certain, le guet
teur le reconnaissait. Il méritait donc à tous égards la 
confiance de son prince, et Salomon, en le comblant 
de faveurs, ne fit que lui rendre une justice qui honore 
à la fois Achimaas et son bienfaiteur. I>. R e n a r d .

3 . A C H IM A A S , intendant de Salomon dans la tribu de 
Nephtali, un des douze officiers chargés de pourvoir à la 
table du roi. Il épousa Basémath, fille de Salomon. III Reg., 
iv, 15. Il est peut-être identique avec le précédent. Voir 
Achimaas 2.-

A C H 1 M A M  , nom, dans Num., xm, 23, d’un géant de 
la race d’Énac, qui est appelé Ahiman dans Josué et dans 
les Juges. Voir A h im a n .

A C H I M É L E C H  ou A H I M É L E C H  , hébreu : ’Âhirné- 
lek, « mon frère est roi ; » Septante : AgtpiXey, ’AyigQ.Ey.

1. A C H IM É L E C H , fils d’Achitob, I Reg., xxii, 9, grand 
prêtre à l’époque de la première persécution de Saül 
contre David. I Reg., xxi, 1. Le peu de temps qui s’écoula 
entre les événements rapportés au chap. xiv, le grand
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prêtre étant Achias, et ceux du chap. xxi, alors que le 
pontificat était exercé par Achimélech, a amené plusieurs 
exégètes à identifier ces deux personnages, d’autant plus que 
leurs noms ont entre eux une notable analogie ( ’Àhiyâh, 
« mon frère ou ami est Jéhovah ; » 'Ahi-mélék, « mon frère 
est roi »), et que tous deux ont pour père Achitob. I Reg., 
xxii, 9,11-12; xiv, 3. Voir Ac h ia s  1. Malgré ces raisons, on 
pense communément qu’Achimélech était frère d’Achias, 
et que, celui-ci étant mort sans enfants mâles qui lui suc
cédassent, Achimélech avait été appelé au souverain pon
tificat, peu de temps avant l’époque où pour la première 
fois la Bible fait mention de lui. Il résidait à Nobé ou 
Nob, où était l’arche sainte depuis son retour du pays des 
Philistins et son séjour transitoire à Bethsamès et à Ca- 
riathiarim. Peut-être Saül avait-il installé le tabernacle 
en ce lieu pour posséder dans sa tribu le centre religieux 
d’Israël. VoirNOBÉ. C’est là qu’Achimélech vit un jourvenir 
à lui David abattu, sans armes, sans escorte, ce qui lui 
causa une profonde surprise. David lui dit qu’il avait été 
chargé d’une mission par le roi, et lui demanda à manger, 
parce qu’il avait faim, ainsi que ceux de sa suite. L’embarras 
d’Achimélech fut grand, car il n’avait à sa disposition que 
les douze pains de proposition déposés dans le Saint pen
dant une semaine et tout récemment retirés pour être 
remplacés, selon la loi, par des pains nouveaux. De là 
vient qu’en ce jour Achimélech n’avait pas eu besoin de 
faire de provisions de pain ordinaire, caries douze pains 
de proposition retirés chaque sabbat de la table recouverte 
d’or, sur laquelle ils étaient offerts au Seigneur, devaient 
être mangés, dans le sanctuaire même, par les prêtres. 
Lev., xxiv, 6-9. Donner de ces pains au fugitif semblait 
illicite, à cause de la disposition spéciale de la loi, qui 
ne permettait qu’aux enfants d’Aaron de s’en nourrir. 
Mais valait-il mieux observer rigoureusement la lettre de 
la loi, en violant le précepte plus grave encore de la cha
rité, surtout dans une si extrême nécessité? Marc., il, 25. 
Achimélech, après s’être assuré que David et les siens 
n’avaient point d’impureté légale, leur donna les pains 
de proposition. Notre-Seigneur l'a justifié en prenant sa 
conduite pour base de sa propre justification, en face de 
ceux qui lui reprochaient de violer le sabbat. Matth., x i i . 
3-4; Marc., n , 26; Luc., vi, 3-4.

Il est vrai qu’en déclarant ainsi son innocence, Jésus 
soulève une nouvelle difficulté à son sujet, car en saint 
Marc il l’appelle par son nom, et ce nom est Abiathar au 
lieu d’Achimélech. Marc., ii, 26. Les hypothèses qu’on a 
faites pour concilier ce passage avec I Reg., xxi, 1, sont 
aussi variées qu’ingénieuses : faute de copiste en saint 
Marc ; double nom du même personnage ; et double per
sonnage dont le second, c’est-à-dire Abiathar, fils d’Achi- 
mélech, employé alors au service du temple, aurait pour 
la circonstance tenu la place de son père absent ou malade, 
et agi en son nom : voilà ce que les exégètes ont imaginé 
sans faire complètement la lumière. Nous ne parlons pas 
de l’hypothèse rationaliste qui suppose une erreur de mé
moire de la part de l’évangéliste. Plusieurs manuscrits 
suppriment la difficulté en omettant le ÿ. 26 de saint Mare.

Pour revenir à la conduite d’Achimélech donnant à 
David les pains sacrés, il faut remarquer qu’il n’en privait 
pas le sanctuaire, puisque ces pains étaient ceux qu’on venait 
d’enlever. Il n’y avait de transgression que sur le précepte 
relatif à la manducation par les prêtres; or il existait dans 
l’espèce une raison plus que suffisante pour se dispenser 
de la loi.

Après avoir mangé, David demanda des armes au grand 
prêtre. Achimélech sortit de l’enveloppe qui la renfermait 
(hébreu : ba&simlâh, « dans le manteau ») l’épée de Go
liath, qui était placée dans le sanctuaire à côté de Véphod, 
et il la donna à David, qui d’ailleurs avait bien sur elle 
quelque droit, l’ayant lui-même consacrée à Jéhovah. 
I Reg., xvil, 54. Achimélech consulta aussi le Seigneur 
en faveur de David, I Reg., x x i i , 10, et le fugitif se sauva 
auprès d’Achis, roi de Geth.

Achimélech devait payer chèrement le service qu’il 
venait de rendre à David. Tandis qu’il le secourait si cha
ritablement , un traître, Doëg l’Iduméen, observait tout 
sans mot dire, et il s’empressa d’aller rapporter à Saül 
ce qui venait de se passer. Le roi, qui était alors à Gabaa, 
manda près de lui Achimélech avec tous les prêtres de 
service à Nobé, et leur fit de sanglants reproches, aux
quels le grand prêtre répondit avec une élévation et une 
loyauté qui eussent désarmé Saül, si sa haine contre David 
ne l’eût rendu sourd à toute raison. Il ne dissimule rien 
et ne s’excuse de rien: ce qu’il a fait, il le ferait encore; 
car David est entre les serviteurs du roi le plus dévoué 
et le plus fidèle. 1 Reg., XXII, 14. D’ailleurs pourquoi lui 
reproche-t-on d’avoir pris part à  la révolte du fugitif? Sans 
ignorer complètement ses difficultés avec Saül, il ne savait 
pas, quand David vint à Nobé, quels étaient les rapports 
de ce dernier avec le roi; dans leur entrevue, il n’en a 
pas été question, et s’il a consulté le Seigneur pour lui, 
c’est ce qu’il avait fait maintes fois sans être accusé par 
personne. I Reg., x x i i ,  15. Ces explications étaient tout à 
fait satisfaisantes, cependant elles ne purent lui sauver la 
vie. Il tomba sous le fer des satellites, en présence et par 
l’ordre du roi jaloux, et avec lui tous ses prêtres. Nobé, sa 
ville sacerdotale, fut détruite, et ses habitants mis à mort. 
Seul, Abiathar, l’un des fils d’Achimélech, échappa. I Reg., 
x x i i ,  16-21. C’est en apprenant cette odieuse vengeance 
que David composa le psaume r.i, où sa visite à Achi
mélech est expressément indiquée. Il est à noter que, 
se basant sur le titre du psaume xxxm, dans la Vulgate : 
De David, quand il changea de visage devant Achimé
lech qui le renvoyait, plusieurs Pères ont appliqué tout 
ce psaume à  l’entrevue de David avec le grand prêtre à 
Nobé. Cette application était difficile, car Achimélech ne 
renvoya pas David. Aussi les commentateurs modernes 
y ont renoncé : les uns s’en rapportent à l’hébreu, où on 
lit Abimélech au lieu d’Achimélech; ils croient avec saint 
Basile que ce nom est un titre commun à tous les rois 
philistins, et désigne Achis, roi de Geth, devant lequel, 
en effet, David contrefit l’insensé, I Reg., xxi, 13-15; 
d’autres conservent la leçon de la Vulgate, et croient 
qu’Achimélech est là pour Achis rué le l:, « le roi Achis. »

Achimélech fut le dernier descendant d’Héli qui mourut 
dans la dignité de grand prêtre, car son fils Abiathar, qui 
lui succéda, fut déposé par Salomon, et le pontificat 
transmis à  la famille d’Éléazar. Voir A b ia t h a r . Cette pri
vation du pontificat et la mort d’Achimélech et des prêtres 
de Nobé, dont un bon nombre étaient de la famille d’Héli, 
contribuèrent à réaliser l'oracle divin prononcé naguère 
par un voyant devant Héli lui-même. I Reg., n, 33. Quant 
aux victimes du massacre, plusieurs les mettent au rang 
des martyrs, en considération de l'acte de miséricorde qui 
fut la cause de leur mort. Bachiarius, Epist. ad Januar., 
Patr. lat., t. xx, col. 1042; Bède, In Samuel, proph. alle- 
gor. exposit., n i, 10, t. xCl, col. 662.

A l’exemple de Jésus-Christ, les Pères et les théologiens 
tirent de la conduite d’Achimélech cette conclusion mo
rale , qu’en cas de conflit entre deux préceptes, 1 un de 
l’ordre positif, l’autre de l’ordre naturel, le premier doit 
céder. p - Renard.

2 . a c h i m é l e c h , Héthéen, un des compagnons de 
David pendant qu’il était persécuté par Saül. I Reg., 
xxvi, 0.

3. A C H I M É L E C H .  Ce nom se lit, II Reg., vm, 17; I Par., 
xvm, 16; XXIV, 3, 6, où l’on s’attendait à  trouver plutôt le 
nom d’Abiathar. On a proposé diverses solutions : 1» Abia
thar, fils d’Achimélech, aurait eu un fils du même nom, 
Achimélech, et ce fils aurait rempli conjointement avec 
son père, ou parfois à son défaut, les fonctions sacerdo
tales. 2° Achimélech aurait eu à la fois ces deux noms : 
Achimélech et Abiathar. Saint Marc l’appelle de ce der
nier nom, Marc., il, 26. 3° L’opinion la plus vraisemblable,
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d’après la suite du récit, est celle-ci : les noms ont été 
transposés par les copistes ; Achimélech a été mis par 
erreur pour Abiathar, et réciproquement. Voir A b ia t h a r .

4. a c h i m é l e c h . Voir A b im é le c h  5 e t  A c h is .

A C H i M O T H  (hébreu : ’Âhimôt; Septante : ’A-/tp.tü6), 
fils d’Elcana, lévite de la famille de Coré. I Par., vi, 25.

A C H I N O A M ,  hébreu : ’Àhinô'am, « mon frère est 
gracieux; » Septante : ’A-/ivoôg, I Reg., xiv, 50; ’A/ivâap.,
1 Reg., xxv, 43.

1 . A C H IN O A M , fille d’Achimaas et épouse de Saül.
I Reg., xiv, 50.

2. A C H IN O A M , première femme de David. Elle était 
de Jezraël, ville de la tribu de Juda. I Reg., xxv, 43. Voir 
J e z r a ë l  4. David, obligé de fuir la colère de Saül, l’épousa 
pendant qu’il menait une vie errante dans le désert de 
Juda, dans le voisinage de la ville de Carmel. Achinoam 
l’accompagna avec Abigaïl à la cour du roi philistin Achis,
I Reg., xxvn, 3 ; l'une et l’autre furent emmenées captives 
par les Amalécites, lorsqu’ils pillèrent Siceleg, pendant 
que leur mari suivait les Philistins qui allaient com
battre Saül dans la plaine d'Esdrelon, et l'une et l’autre 
furent délivrées par David à son retour. I Reg., xxx, 5, 18. 
Elles participèrent aussi toutes les deux aux honneurs 
royaux. Après la mort de Saül, « David monta, dit le texte 
sacré, avec ses deux femmes Achinoam de Jezraël et 
Abigaïl,... et ils demeurèrent à Hébron, » II Reg., n , 
2-3 , où le nouveau roi passa les sept premières années 
de son règne. L’Écriture ne nous apprend plus rien sur 
Achinoam, si ce n’est qu’elle fut la mère d'Amnon, le fils 
aîné de David. II Reg., m , 2; 1 Par., m , 1.

A C H I O R ,  « mon frère est la lumière. »

1 . A C H IO R , ami et parent de Tobie, de la tribu de 
Nephthali, fut emmené captif à Ninive par Salmanasar. Il 
vint féliciter Tobie et se réjouir avec lui de la bonté de 
Dieu à son égard. Tob., xi, 20. Les Septante l'appellent 
’A-/ià);apo<;, et en font un neveu de Tobie, le fils de son 
frère Anaël. Il aurait été grand échanson à la cour de 
Sennachérib et d’Assarhaddon. Septante, Tob., i, 21, 22; 
n , 10; xiv, 10.

2. A C H IO R , chef des Ammonites. Lorsque le général 
assyrien Holopherne eut envahi l’Asie Mineure, les pro
vinces et les villes de Syrie se soumirent à l’envi au con
quérant, pour essayer de fléchir sa fureur. Judith, m, 1. 
Seuls les Israélites se préparèrent à la résistance. Judith, 
iv, 1-17. A cette nouvelle, la colère d’Ilolopherne redoubla, 
et il fit appeler auprès de lui les chefs de Moab et d’Am- 
mon, pour apprendre d’eux à quel peuple il allait avoir 
affaire. Judith, v, 1-4. Achior était à cette époque le chef 
suprême des Ammonites. Judith, v, 5. Au lieu d’exciter da
vantage Holopherne contre les Hébreux, comme on aurait 
pu s’y attendre de la part d’un fils d’Ammon, il prit à tâche 
d’inspirer au général assyrien une crainte salutaire, qui 
le détournerait de faire la guerre à Israël. Dans un dis
cours que la Bible nous a conservé, Judith, v, 5-25, il 
démontre la grandeur surnaturelle de ce peuple, qui était, 
aux yeux de ces barbares étrangers, une simple tribu, n’oc
cupant qu’une place imperceptible dans le monde connu. 
Achior apprend successivement à Holopherne l’origine 
chaldéenne des Hébreux, la vocation d’Abraham, le séjour 
en Égypte, le passage de la mer Rouge, le séjour au désert 
du Sinaï et la conquête de la Palestine ; pendant son récit, il 
s’attache à démontrer ce fait, que Dieu donnait la victoire 
aux Israélites lorsqu’ils lui étaient fidèles, et qu’il ne per
mettait leur défaite que pour les châtier et les convertir. 
« Si donc, conclut - il, ce peuple est actuellement coupable

devant Dieu, Dieu vous le livrera ; sinon vous ne pourrez 
lui résister, et nous deviendrons la risée de toute la terre. »

Ces paroles ne firent qu’exciter davantage la colère 
d'IIolopherne et de ses officiers ; Achior, pour avoir-dit la 
vérité, fut regardé comme un traître et châtié comme tel.
« Puisque tu as une telle confiance en ce peuple, va le 
retrouver, » lui dit en substance le général assyrien. Judith, 
v i, 5-6. Et il le fit saisir et mener vers Béthulie, qu’il se 
disposait à assiéger. Là les serviteurs d’Holopherne atta
chent Achior à un arbre, et ils se retirent, le laissant pieds 
et mains liés à la merci des Hébreux, pour qui les Ammo
nites étaient des ennemis héréditaires. Bientôt trouvé par 
les Israélites, Achior est mené à Béthulie, comparaît de
vant Ozias et Charmi, chefs de la ville, et leur rapporte 
ce qu’il avait dit à Holopherne et le châtiment qui avait 
suivi ses courageuses paroles. Judith, V I, 1 1 - 1 3 .  Dès ce 
moment, Achior reçoit la récompense de sa bonne action : 
il est admis au droit de cité, bien que ce privilège ne fût 
généralement accordé aux descendants d’Ammon qu’à la 
dixième génération, cf. Deut., x x ii i , 3 , et un grand festin 
est donné en son honneur dans la maison du prince de la 
ville. Judith, VI, 19-20. Quelque temps après, lorsque Judith 
est revenue du camp d’Holopherne, on appelle Achior 
pour lui montrer la tête du général ennemi : « Voici, lui 
dit l’héroïne, voici la tête de celui qui t’a menacé de mort 
en disant : « Lorsque le peuple d’Israël sera vaincu, j’or- 
« donnerai que tes flancs soiént traversés par le glaive. » 
Judith, x iii , 2 7 -2 8 . A cette vue, Achior est tellement saisi, 
qu’il tombé la face contre terre ; mais il se relève bientôt 
pour bénir Judith, pour adorer son Dieu, Judith, x ii i, 29 -31 , 
et pour renoncer au culte des idoles. Judith, xiv, 6. Une 
exception à la loi fut faite en sa faveur, cf. Deut. x x iii, 3  : 
il fut admis à se faire circoncire et se trouva ainsi incor
poré au peuple de Dieu. Judith, xiv, 6. E. D u p le s s y .

A C H I S  (hél ireu : ’Akîs, appelé aussi Abimélech, Ps. 
xxxiv, 1 ,  hébreu, et Achimélech, Ps. xxxm, 1 ,  Vulgate), 
contemporain de David, roi de Geth, ville royale des Phi
listins. Il avait succédé sur le trône à son père Maoch.
I Reg., x x v i i ,  2 .  Le nom d’Achis est peut-être un titre 
commun à tous les seranim ou rois de cette région. C’est 
vers ce prince que David se réfugia après avoir reçu à Nob 
l'hospitalité du grand prêtre Achimélech. I Reg., xxi, 10. 
Achis ne fit que l’entrevoir; car, ayant été reconnu par 
les courtisans comme le vainqueur de leur fameux guer
rier Goliath, le fugitif feignit la folie pour échapper à leur 
vengeance, ce qui amena le roi à le congédier avec mé
pris. I Reg., xxi, '12-15. Quelques années plus tard, Achis 
eut l’occasion de revoir David. C’était après les événements 
du désert de Ziph. Saül, un instant touché de la grandeur 
d’âme de son rival, l’avait béni ; puis, sa passion repre
nant le dessus, il avait recommencé ses poursuites, et 
David, à bout d’expédients, s’était décidé à passer avec 
ses six cents hommes chez les Philistins, et à demander 
un refuge au roi de Geth. I Reg., xxvi. Il n’y a aucune 
raison de douter que cet Achis ne soit le même que celui 
du chapitre xxi. La manière différente dont il se conduit 
à l’égard de David est conforme à la différence d’état du 
proscrit. Naguère celui-ci venait seul, maintenant il est 
à la tête d’une petite armée; autrefois sa réputation était 
surtout celle d’un ennemi des Philistins, aujourd’hui il est 
surtout célèbre par ses différends avec Saül. A ce dernier 
titre, Achis l’accepte comme un auxiliaire, et lui permet 
d’habiter Siceleg, au sud de Juda; peut-être même lui 
donne-t-il cette ville et son territoire en toute propriété. 
1  Reg., x x v i i ,  6 .  De là David faisait, dans les régions voi
sines et confinant à Israël, des expéditions et des razzias 
qu’Achis croyait dirigées contre les sujets de Saül. Les 
réponses ambiguës de David l’entretenaient dans cette 
pensée, et de plus en plus il croyait posséder en lui un 
puissant allié contre Saül. Il arriva cependant que, les 
Philistins entreprenant eux-mêmes une campagne contre 
Israël, Achis voulut que David et les siens y prissent part.
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I Reg., xxix, 2. Mais les autres princes philistins ne furent 
pas de cet avis, et sur leurs représentations Achis dut 
congédier l’Hébreu et ses soldats. La bataille fut engagée 
sans eux, et Dieu, qui n’avait pas permis que le patrio
tisme de David fût démenti par sa conduite, voulut que 
les Philistins missent en déroute l’armée de Saül. Ce fut la 
fameuse bataille du mont Gelboë, où périrent Saül et ses 
fils. Il n’est plus question d’Achis dans la Bible, sinon 
III Reg., il, 39, pour nous apprendre que des serviteurs 
fugitifs de Séméi s’étaient réfugiés auprès de lui.

Dans ce dernier passage, Achis est mentionné comme 
fils de Maacha, tandis que, I Reg., x x v i i ,  2, son père est 
nommé Maoch. Mais il ne répugne pas que ces deux noms 
soient des formes différentes du même mot. Il ne répugne 
pas davantage que le règne du même personnage occupe 
l'intervalle de cinquante ans écoulés entre la première 
fuite de David à Geth et celle des serviteurs de Séméi. 
Quelques interprètes ont voulu voir dans les deux récits 
du séjour de David près d’Achis un seul et même fait ra
conté diversement. Les notables différences entre l’un et 
l’autre rendent cette interprétation inadmissible. C’est aussi 
ce qui ressort du titre du Psaume xxxm, qui rappelle expli
citement le trait distinctif du premier séjour : Quand David 
changea son visage devant A chimélecli. I Reg., xxi, '13.

Dans les passages où il est question de lui, Achis appa
raît comme un homme indécis et facile à se laisser in
fluencer. Un autre que lui aurait pu sans doute deviner, 
sous la folie simulée de David, le fin stratagème d’un 
homme très sensé, et, plus tard, saisir la vraie disposition 
de son hôte à travers ses réponses indécises. I Reg., 
x x v i i ,  10; xxvm, 2. Les autres princes philistins furent 
plus clairvoyants. Sa simplicité partait d’ailleurs d’un bon 
naturel, et ses excès de confiance manifestent la loyauté 
de son cœur. P. R e n a r d .

A C H I S A M E C H  (hébreu : 'Âhîsâmâk, « mon frère 
est un appui; » Septante : ’A'/nTapcr/), père d’Ooliab, de 
la tribu de Dan, Exod., xxxi, 6; xxxv, 34; xxxvm, 23.

A C H Ü T O B ,  hébreu : ’ÀIjitûb, « mon frère est bon; » 
Septante : ’Aynioo.

1. a c h it o s , fils de Phinées, le fils d’Héli, et père 
d’Achias et d’Achimélech, lesquels furent grands prêtres 
sous Saül. I Reg., xiv, 3; xxn, 9, 41, 12, 20.

2. ACHITOB, fils d’Amarias et grand-père de Sadoc, 
souverain pontife du temps de David. II Reg., vm, 17; 
I Par., vi, 7-8. Il était de la maison d’Éléazar et fut grand 
prêtre lui-même. La Vulgate le qualifie expressément de 
« pontife de la maison de Dieu » , I Par., ix, 11; 4)yoy- 
gsvoy ot'xoy toû 0eoû , traduisent les Septante, dans le 
même sens que saint Jérôme. On objecte contre cette 
interprétation que le texte original ne dit point qu’il fut 
kôhen ou « prêtre de la maison de Dieu », mais nâgid, 
« chef, » mot qui n’a pas un sens aussi précis. De là vient 
que la Vulgate elle-même rend ce même passage des 
Paralipomènes, reproduit dans II Esd., xi, 11, par prin
ceps domus Dei. — Il est certain que le terme de nâgid est 
plus général que celui de kôhen ou « prêtre » ; mais le sens 
qu’y attache l’auteur des Paralipomènes ne peut guère être 
mis en doute, car, II Par., xxxi, 13, il se sert de cette 
expression de nâgid pour faire connaître la qualité d’Aza- 
rias, qui était certainement souverain pontife des Juifs, 
sous le règne d’Ézéchias. — Dans le second livre des.Rois, 
viii, 17 ; dans le premier livre des Paralipomènes, vi, 8, 53 ; 
xvm, 16, et dans le premier livre d’Esdras, vu, 2, Achitob 
est nommé comme père de Sadoc ; mais en hébreu « père » 
a souvent le sens de grand - père, et « fils » le sens de 
petit-fils. Le premier livre des Paralipomènes, IX, 11, et 
le second livre d’Esdras, x i, 11, qui nous donnent une 
généalogie plus complète de la lignée sacerdotale de Sadoc, 
nous apprennent que ce dernier pontife était fils de Mé-

raioth et seulement petit-fils de Sadoc. Les critiques de 
l’école rationaliste prétendent, il est vrai, que c’est par 
suite d’une erreur que le nom de Méraioth a été intro
duit dans ces passages, et ils soutiennent qu’Achitob était 
véritablement le père de Sadoc; mais leur opinion ne 
s’appuie sur aucune raison sérieuse. Les tables généalo
giques des familles sacerdotales existaient certainement 
à l’époque d’Esdras et de Néhémie, et l’auteur des Para
lipomènes et du second livre d’Esdras ne les ont pas alté
rées volontairement en les reproduisant. Il a pu arriver 
sans doute que dans les nombreuses transcriptions des 
listes de noms propres, faites par les copistes de la Bible, 
quelque nom ait été inséré çà et là par erreur, comme un 
nom a pu être omis dans d’autres cas ; cependant rien ne 
montre qu’il en soit ainsi dans la généalogie de Sadoc : 
son père Méraioth n’a pas été nommé partout, parce qu’il 
était moins connu, cf. un exemple semblable dans I Esd.,
v, 1, et Zacli., i, 1, 7; mais il n’en a pas moins existé et il 
est le fils d’Achitob. Quant à celui-ci, il vécut avant le 
règne de David ; on ne peut déterminer exactement à quelle 
époque, à cause de l’incertitude de la chronologie hébraïque 
dans ces temps reculés. Pour l’Achitob mentionné I Par.,
vi, 11-12, voir A c h it o b  3. F. V ig o u r o u x .

3. ACH ITO B, fils d’un autre Amarias, prêtre sous Josa- 
phat et père d’un autre Sadoc. I Par., VI, 11-12; cf. II Par., 
xix, 11.

4. A C H ITO B , un des ancêtres de Judith, fils de Melchia, 
de la tribu de Siméon. Judith, vm, 1.

A C H I T O P H E L  (hé breu ; ’Âliitôfel, « mon frère est 
folie (?)» Septante : ’A-/itôçe),), conseiller de David. Il était 
de Gilo, probablement la Djala actuelle, dans les mon
tagnes de Juda. L’Écriture dit que c’était « sa ville », 
Il Reg., xv, 12, et c’était sans doute aussi celle de sa 
famille, puisqu’on y voyait le tombeau de son père, dans 
lequel il fut lui-même enseveli. II Reg., xvii, 23. Il avait 
là une maison, et il devait y faire sa résidence habituelle, 
autant que le lui permettaient ses fonctions; du moins il 
s’y trouvait au moment de la révolte d’Absalom. C’est ce 
qui explique comment il put se rendre si promptement 
et sans que David en fût informé auprès du rebelle, lorsque 
celui-ci l’appela à Hébron. Il Reg., xv, 12, 31. Gilo, en 
effet, était dans le voisinage d’Hébron.

Telle était l’opinion qu’on avait de la prudence et de la 
sagesse d’Achitophel, que ses avis étaient accueillis à la 
cour comme des oracles divins. II Reg., xvi, 23. Aussi 
la nouvelle qu’il était entré dans la conjuration causa- 
t-elle à David, parmi tant de sujets d’inquiétude, plus de 
crainte que tout le reste; il comprit quel redoutable se
cours allaient apporter à son fils l’habileté et le crédit 
d’un tel homme, et il adressa aussitôt à Dieu cette prière : 
« Rendez insensés, Seigneur, les conseils d’Achitophel ! » 
11 lîeg., xv, 31. La trahison de celui dont il avait fait son 
conseiller et son confident, qu’il admettait à sa table 
comme son plus intime ami, blessa en même temps pro
fondément le cœur de David, comme nous le voyons 
dans les psaumes qu’il composa à cette occasion, Ps. XL, 
-10, et surtout Ps. nv, 13-15: « Si mon ennemi m’avait 
outragé...; mais toi, que je regardais comme un autre moi- 
mêçne! » etc.

On s’est demandé à quels motifs il fallait attribuer une 
trahison dans laquelle on a justement vu le type de celle 
de Judas, et l’acharnement qu’Achitophel fit paraître dans 
sa lutte contre son roi, II Reg., xvi, 21; x v i i , 1-3; on 
a cru les trouver dans la parenté d’Achitophel avec Beth- 
sabée, femme d’Urie. Elle était sa petite-fille, la fille de 
son fils Éliam, II Reg., xxiil, 34, le même qui est appelé 
ailleurs Ammiel, par le renversement des syllabes de son 
nom. I Par., m , 5. Par son adultère avec Bethsabée et 
par le meurtre dürie, U Reg., xi, David avait porté dans 
la famille d’Achitophel le deuil et le déshonneur; le vieux
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conseiller vit dans la révolte d’Absalom l'occasion la plus 
favorable pour tirer de ce double crime une vengeance 
éclatante : il voulut arracher au roi la couronne et même 
la vie, en travaillant au triomphe de son fils. Plusieurs 
même, rapprochant ces antécédents des circonstances de 
son intervention dans le complot, ont pensé qu’il en avait 
été le promoteur.

11 débuta dans son entreprise par un coup d’abominable 
mais très habile politique : à peine Absalom était-il rentré 
à Jérusalem, qu'il lui conseilla de déshonorer son père 
publiquement, dans la personne des épouses du second 
rang, restées dans la capitale. Il voulait par là rendre im
possible toute réconciliation entre David et Absalom, en 
même temps qu'il assouvissait sa haine; mais c’était en 
réalité les desseins de Dieu qu’il exécutait, il accomplis
sait sans s’en douter la prophétie de Nathan à David après 
sa chute. II Reg., x i i , 11-12.

A ce conseil, que le jeune prince osa suivre, on suc
céda un autre qui aurait ruiné la cause de David et aurait 
perdu le roi lui-même, si on avait voulu l’écouter. Achito- 
phel soutenait qu’il fallait se mettre à la poursuite du roi 
sur-le-champ et sans lui laisser le moindre répit; il offrait 
de conduire en personne l’expédition, se faisant fort de 
battre et de disperser l’escorte de David, et de le frapper 
dans cet abandon. Il aurait certainement réussi; mais 
Dieu, qui avait résolu la défaite et la mort d’Absalom et 
le rétablissement de la fortune de David, ne permit pas 
qu’on prît ce parti, le seul auquel on pût raisonnablement 
s'arrêter. 11 Reg., x v i i , 14. Absalom en reconnut la sa
gesse; il ne voulut toutefois rien faire sans consulter 
Chusaï. C’était un ami de David, II Reg., xv, 37, qui avait 
feint, par son ordre, de le trahir pour s’attacher à Absa
lom. Il avait pour mission de contre-balancer l’influence 
d’Achitophel et de faire échouer ses plans. Il persuada, en 
effet, à Absalom et à tous les siens qu’il n’avait point en
core assez d'hommes avec lui et qu’il valait mieux attendre 
l'arrivée de nouvelles troupes, et ce délai sauva David, en 
lui donnant le temps de s’éloigner et d’aller au delà du 
Jourdain pour former une armée et préparer sa victoire.

Achitophel fut humilié et irrité du peu de cas que, pour 
la première fois, on faisait de ses conseils. Il vit en même 
temps quelles conséquences allait avoir pour lui-même la 
ruine de la cause d’Absalom, inévitablement perdue par 
ce retard : la fin de son crédit, le déshonneur attaché à 
son nom, le châtiment que pouvait lui attirer l’infamie 
de sa trahison et de ses conseils. Le désespoir s’empara de 
lui. Il sella son âne et s’en retourna à Gilo. Arrivé dans 
sa maison, il eut soin, par un dernier trait de cette pru
dence humaine que saint Paul appelle une prudence de 
mort, Rom., vin, G, de mettre ordre à ses affaires, et, 
oubliant la seule nécessaire, celle de son salut, il se pendit. 
II Iteg., xvir, 23 . E . P a l i s .

A C H O B O R , 1 îébreu : 'Akbôr, « mulot ou souris; » 
Septante: ’A^oSap.

1. ACHOBOR, père de Balanan, roi d’Idumée. Gen., 
xxxvi, 38; I Par., i, 49.

2 . ACHO BO R , (ils de Micha et père d’Elnathan. 11 fut 
un des premiers officiers du roi Josias, qui l’envoya con
sulter la prophétesse Holda, au sujet du livre de la Loi, 
trouvé par le grand prêtre Ilelcias. IV Reg., xxii, 42, 14; 
Jer., xxvi, 22; xxxvi, 12. 11 est nommé Abdon, Il Par., 
xxxiv, 20.

A C H O R  (Vallée d') (en hébreu : 'Kmeq ’Akôr; en 
grec: 'Eg^xa^wp), vallée de la Palestine où Achan fut, par 
ordre de Josué, lapidé avec toute sa famille, pour s’être 
réservé, contrairement aux prescriptions du Seigneur, une 
part de butin dans le sac de Jéricho. Jos., vu. C’est 
même à cet événement que le lieu doit son nom : racine 
'àkar, « troubler. » Josué dit an coupable : « Parce que tu

nous as troublés ( 'âkartânû ), que le Seigneur te trouble 
(ya'ekorkâ) » ou t’extermine « en ce jour...; et ce lieu fut 
appelé et s’appelle encore aujourd’hui la vallée d’Achor, » 
Jos., vu, 25-26, c’est-à-dire « vallée du tumulte ou des 
troubles », suivant l’interprétation de saint Jérôme. Liber 
de situ et nominibus loc. heb., t. xxm, col. 868.

Cette vallée est indiquée, Jos., xv, 7, comme formant, 
vers l’est, l’une des limites septentrionales de la tribu de 
Juda. Or, de ce verset, traduit littéralement de l’hébreu, 
il semble résulter que l’endroit qui nous occupe doit être 
cherché au sud de Galgala. « La frontière (de Juda) monte 
vers Debéra, depuis la vallée d’Achor, vers le septentrion 
regardant Galgala, qui est vis-à-vis de la montée d’A- 
dommim, laquelle est au midi du torrent. » On est donc, 
d’après cela, tout naturellement amené à identifier la vallée 
d’Achor avec l'Oued el-Kelt (Cafith), qui serpente préci
sément au sud de Galgala (Tell-Djeldjoul). Cf. V. Guérin, 
Descript. de la Pal., Samarie, t. i, p. 125-126. Nous pré
férons, à la suite de beaucoup d’auteurs, cette opinion à 
celle d’Eusèbe, Onomasticon, et de saint Jérôme, loc. cit., 
qui placent la vallée d’Achor au nord de Jéricho. Il fau
drait alors la reconnaître dans l'Oued en-Nou'aimeh, et 
ce serait mettre beaucoup trop haut la limite septentrionale 
de Juda. Avec l’identification proposée, au contraire, au 
sud-ouest de Jéricho, le chapitre xv s’explique très facile
ment. Voir la carte de la tribu de Benjamin. Cette dernière 
ville et Galgala devaient être moins élevées que la vallée ; 
car, au f .  24 du chapitre vu, au lieu de : « ils les con
duisirent vers... », on lit en hébreu : vayya'âlû, « ils les 
firent monter. » C. F. Keil, Biblisclier Commenta)' liber das 
Alte Testament, Josua, Leipzig, 1874, p. 60.

La vallée d’Achor était restée dans l’esprit des Hébreux 
comme un lieu de malédiction; aussi, pour donner une 
idée du changement que la rédemption devait apporter au 
monde, les prophètes disaient qu’elle serait convertie « en 
parc de troupeaux », Is., i.xv, 10, la vie pastorale étant 
le symbole de la paix et de la tranquillité, et « en porte 
d’espérance », Osee, n , 15, après avoir été, pour le peuple 
qui entrait dans la Terre Promise, une porte d’allliction. 
Voir C a r i t i i . A. L e g k n d r e .

A C H S A  (hébreu: 'Aksâh; Septante : A<r/1), fille de 
Caleb, fils d’Hesron. I Par., H, 49. Il ne faut pas la con
fondre avec la fille du célèbre Caleb, nommée Axa dans 
la Vulgate (hébreu : 'Aksâh). Jos., xv, 16, 17; Jud., i, 
12, 13. Le Caleb, père d’Achsa, I Par., il, 49, était (ils 
d’Hesron, et vivait avant Moïse; le Caleb du livre des 
Juges et de Josué était fils de Jéphoné et contemporain île 
Josué.

A C H S A P H  (hébreu: 'Ak'sàf; Septante : 'Api?, Jos.,
xi, 1; x i i , 20; Keotç, Jos., xix, 25; Vulgate : Achsaph, 
Jos., xi, 1; xii, 20; A.vaph, Jos., xix, 25), ancienne cité 
royale chananéenne, qui fit plus tard partie de la tribu 
d’Aser. Jos., xix, 25. Un de ses rois fut appelé par Jabin, 
roi d’Asor, à entrer dans la ligue formée contre Josué, et 
fut vaincu comme les autres princes du nord. Jos., xi, 1 ;
x i i , 20.

Robinson a cru retrouver celte ville dans les ruines 
connues sous le nom de Khirbet- Ksâf ou Iksâf, et situées 
au sud de l’angle formé par le Léontès, quand, descendant 
du Liban au nord-est, il prend tout à coup la direction de 
l’ouest. Biblical Researches in Palestine, 2e édit., Londres, 
1856, t. i i i , p. 55. « Ces ruines, dit M. V. Guérin, consistent 
en de nombreux amas do matériaux plus ou moins consi
dérables , restes de maisons ou d’édifices renversés, épars 
ou accumulés au milieu d’un épais fourré de broussailles. 
De tous côtés, on rencontre des citernes antiques creusées 
dans le roc. » Description de la Palestine, Galilée, t. n , 
p. 269. L’identification proposée paraît également probable 
au savant explorateur français, et il y a, en effet, une res
semblance assez frappante entre les deux noms ; mais plu
sieurs raisons nous empêchent de l’admettre. C’est d’abord
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la place qu’occupe Achsaph dans rémunération des villes 
frontières de la tribu d’Aser, Jos., xix, 515-26; celles qui 
la précèdent et la suivent immédiatement appartiennent 
à la région sud-ouest des montagnes de Galilée : Ilalcath 
(Yerka), Chali (Alia), Béten (El-Banéli), Amaad (Khirbet 
el-Amoud), Messal (Mouslih). Voir la carte de la tribu 
d’Aser. Nous trouvons ensuite que le v. 2 du chapitre xi 
distingue formellement les rois de Madon, de Sémeron et 
A’Achsaph des « rois du nord, qui habitaient dans les 
montagnes ». Enfin Josèphe nous dit que la tribu d’Aser 
occupait la plaine ou partie basse, T-rçv xotXaêa, qui, par
tant du Carmel, se dirige vers Sidon, Ant.jud., V, I, 22, 
en sorte que Khirbet-Ksâf semble bien plutôt appartenir 
par sa position à la tribu de Nephthali. Ajoutons que l’ordre 
d’après lequel Achsaph est mentionnée dans la liste des 
noms géographiques de Thoutmès III suffit, aux yeux de 
M.Maspero, pour exclure le site proposé par Robinson, 
site qui « nous porterait trop au nord ». G. Maspero, Sur 
les noms géographiques de lu liste de Thoutmès I I I  qu’on 
peut rapporter à la Galilée, extrait des Transactions of 
the Victoria Institute, or philosophical Society of Great 
Britain, 1886, p. 9.

Il faut donc, croyons-nous, placer la ville dont nous 
parlons au sud-ouest de la tribu d’Aser. Nous ne saurions 
cependant y voir, avec quelques auteurs, Aecho ou Saint- 
Jean-d’Acre, dont nous aurions ici un autre nom. J. Kitto, 
Cyclopædia of Biblical Literature, 1862, t. i, p. 18. — 
Grove, dans Smith’s Dictionary of the Bible, t. i, p. '17, 
a supposé que c’était Khaïfa, qui semble se retrouver dans 
le Kedç des Septante. Nous aimons mieux cependant, à 
la suite des explorateurs anglais, identifier Achsaph avec 
Kefr-Yasif, dont le nom correspond assez exactement à 
la transcription des traducteurs grecs, ’AÇitp. Palestine 
Exploration Fund, Quart. St., 1876, p. 76.

Situé à quelque distance au nord-est de Saint-Jean- 
d’Acre, ce village est assis sur une colline dont les pentes 
inférieures vers l’ouest sont soutenues par un puissant 
mur d’appui, aux blocs réguliers, la plupart de grand ap
pareil et antiques. Les habitants, au nombre de six cents, 
appartiennent presque tous à la religion grecque schisma- 
tique. On y remarque surtout une sorte de petite tour 
carrée, bâtie avec des pierres très régulières, et renfer
mant une chambre voûtée qu’éclairo un œil-de-bœuf au- 
dessus duquel une croix a été sculptée au dehors. Elle 
faisait partie autrefois d’un bâtiment plus considérable, qui 
a été démoli et remplacé par des maisons toutes modernes. 
On voit aussi au bas de la colline, vers l’est, un beau puits, 
très profond et d’apparence antique. Il est construit en 
pierres de taille. Le réservoir et les auges qui l’environnent 
sont aussi bâtis avec des pierres de même appareil. V. Gué- 
rin, Description de la Palestine, Galilée, t. n , p. 4.

A . L e g e n d r e .
A C H Z 1 B ,  ville de Juda. Jos., xv, 44. Voir A c h a z i b  2.

A C H Z 1 B A , ville d’Aser. Jos., xix, 29. Elle est appelée 
Achazib, Jud., i, 31. Voir A c h a z ib  1.

A C K E R M A N N  Léopold, cxégète catholique autri
chien, né à Vienne le 17 novembre 1771, mort dans la 
même ville le 9 septembre 1831. Il entra en 1790 dans 
l’ordre des chanoines réguliers de Saint-Augustin, et prit 
en religion le nom de Pierre Fourrier. Il enseigna dans 
son couvent les langues orientales et l’archéologie, et il 
devint en 1806 professeur d’exégèse de l’Ancien Testament 
à l’université de Vienne, où il succéda à Jahn et occupa 
sa chaire avec succès pendant vingt-cinq ans. On a de 
lui : Introductio in libros Veteris Fœderis usibus acadc- 
demicis accommodata, in-8°, Vienne, 1825; c’est la troi
sième édition corrigée et rectifiée de Y Introductio de Jahn 
(voir J a h n ) ;  Archæologia biblica, in-8», Vienne, 1826, 
nouvelle édition également corrigée de Jahn (elle a été 
réimprimée par Migne, dans son Cursus Scripturæ Sacræ, 
t. h , 1840, col. 823-1068); Prophetæ minores perpétua

annotatione illustrati, in-8", Vienne, 1830, commentaire 
qui ne renferme pas des choses nouvelles, mais réunit 
ce qu’il y a de meilleur dans les ouvrages plus anciens, 
en y joignant des observations philologiques ; l’auteur 
commente le texte hébreu original, qu’il reproduit ; son 
travail est court, mais bon. •—Voir V. Seback, P. F. Acker- 
mann, biographisclie Skizze, in-8°, Vienne, 1832.

F. V ig o u r o u x .
A C O R E  A R O M A T I Q U E .  Voir J o n c  o d o r a n t .

1. A C O S T A  Gabriel, chanoine portugais, né à Torre- 
vadras, mort en 1616, fut professeur à Coïmbre. Il com
posa sur le chapitre x l ix »  de la Genèse, sur Ruth, le s  
Lamentations de Jérémie, Jonas et Malachie, des com
mentaires qui furent publiés après sa mort, in-f», Lyon, 
1641. Voir Nicolas Antonio, Bibliotheca hispana nova, 
2 in-f», Rome, 1672.

2. AC O STA  Uriel, Portugais, né à Oporto vers la fin 
du xvi» siècle, mort à Amsterdam en 1647. Il était d’ori
gine juive et reçut une éducation très soignée. Entraîné 
par ses passions, après avoir été d’abord chrétien, il devint 
matérialiste et athée ; puis il se fit circoncire, professa la 
religion de ses ancêtres et alla en Hollande, où les Juifs 
d’Amsterdam lui firent bon accueil, mais le chassèrent 
bientôt de la synagogue, parce qu’il n’observait pas la loi 
mosaïque ; ils le déférèrent même ensuite aux tribunaux 
comme athée. Pour se défendre, Acosta publia, en 1624, 
son Examen dos tradiçoens Phariseas conferidas con a 
leij escripta, dans lequel, renouvelant les erreurs des 
Sadducéens, il nie l’immortalité de l’âme et l’existence 
d’une autre vie. Il se réconcilia néanmoins avec ses core
ligionnaires, mais pour se faire excommunier de nouveau 
plus tard. Il termina cette vie agitée par le suicide. Voir
H. Jellinek, Uriel Acosta’s Leben und Lehre, Zorbst, 1847 • 
Uriel Acostas Selbstbiographie. Lateinisch und Deutsch, 
Leipzig, 1847 ; J. da Costa, Israël en de volkè, Haarb., 1849.

F. V ig o u r o u x .
A C R A B A T H A N E  (’AxpxéaTTi’vï)), contrée où Judas 

Machabée remporta une grande victoire sur les Iduméens. 
I Mach., v, 3. La Vulgate distingue ici « les fils d’Ésaii 
qui habitaient l’Idumée, et ceux qui étaient dans l’Acra- 
bathane » ; mais le texte grec, suivi par la version syriaque, 
fait do cette dernière région une partie de la première : 
È7io),Ép.si ’IoüSx? Tipô; toÙç ôtoviç ’ll'jaij èv t?) ’lSoupatot 
vpv ’Axpaêrrrtvï)V, « Judas combattait contre les enfants 
d’Ksaü, dans l’Idumée, l’Acrabattine. » On sait, en effet, 
que le pays des Iduméens à ce moment s’étendait, dans 
la Judée méridionale, au moins jusqu’à Hébron. I Mach., 
v,. 65. Pendant la captivité de Babylone, une émigration 
considérable de la population édomite s’était abattue sur 
ces fertiles campagnes, restées sans maîtres. Cf. F. Le- 
normant et E. Babelon, Histoire ancienne de l’Orient, 
Paris, 1888, t. vi, p. 465.

L’Acrabathane devait sans doute son nom à la montée 
d’Acrabim, dont il est question dans l’article suivant, et 
se trouvait ainsi au sud-ouest de la mer Morte. Les Idu- 
méens, retranchés dans ces défilés comme dans une for
teresse, étaient pour les Juifs des ennemis dangereux qui 
ne leur laissaient aucun repos. Judas Machabée les y atta
qua et leur porta des coups terribles.

Il ne faut pas confondre l’Aerabalhane dont nous parlons 
avec l’Acrabatène, que les historiens anciens mentionnent 
parmi les toparchies de la Judée, et qui était la cinquième, 
d’après Pline, v, 14; la troisième, selon Josèphe, Bell, 
jud., III, i i i , 5 ;  cf. Reland, Palæslina ex monumentis 
veteribus illustrata, Utrecht, 1714, t. i, p. 176, 191-192. 
Le texte grec cité plus haut place dans l’Idumée le lieu 
de la victoire du héros juif. Or, d’après nos deux histo
riens, l’Idumée était une toparchie distincte de l’Acra
batène , la huitième suivant l’u n , la neuvième selon 
l’autre : — on croit, en effet, que l’Orine de Pline indique 
le pays montagneux où se trouvaient Hébron et les villes
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méridionales de la Judée, occupées, nous l’avons vu, par 
les descendants d’Ésaii. — Située plus haut, l’Acrabatène, 
au rapport d’Eusèbe, Onomasticon, et de saint Jérôme, 
comprenait la région qui s’étendait entre Néapolis (Na- 
plouse) et Jéricho, ayant pour ville capitale Akrabbim, 
aujourd'hui 'Aqrabéh, et pour villes principales Édouma 
(Daouméh) , Ianô (Khirbet-Yanoun) et Silo (Khirbet- 
Siloun). Si l’on doit se garder de confondre deux contrées 
distinctes, il n’est pas plus juste de dire, avec Boettger, 
Topographisch - Historisches Lexicon zu den Schriften 
des Flavius Josephus, Leipzig, 1879, p. 8, que l’Acraba- 
tène « est vraisemblablement ainsi appelée, de la montée 
de 'Aqrabbim, Num., xxxiv, 4, et ailleurs ». 11 serait diffi
cile de comprendre que la passe E$-Safah (voir A c r a b im ) 
eût donné son nom à une contrée située sur les confins 
de la Samarie. A. L e g e n d r e .

A C R A B I M  (Montée d’), hébreu : Ma'âlêh 'aqrabbim; 
Septante : ctvâêxm; ’Axpaëiv, Num., xxxiv, 4; Jud., 
I, 36; Trpotravaêâijiç ’Axpaëtv, Jos., xv, 3; Vulgate : as- 
census Scorpionis, « montée du Scorpion » ou « des Scor
pions », suivant le texte original. Défilé ou passage indiqué 
comme frontière méridionale de la Terre Sainte, Num., 
xxxiv, 4, et de la tribu de Juda, Jos., xv, 3, et comme 
limite du pays des Amorrhéens, Jud., i , 36. Cet endroit, 
d'après les mêmes témoignages scripturaires, devait se 
trouver entre le sud de la mer Morte et le désert de Sin. 
C’est pour cela que nous ne saurions, comme l’a fait M. de 
Saulcy, l’identifier avec la longue et raide montée de 
l’ouadi Ez- Zououeira, au-dessus de Djébel- Ousdoum. 
Voyage autour de la mer Morte, Paris, 1853, t. il, p. 77. 
Le savant explorateur a pu y trouver des scorpions en 
assez grande quantité ; mais il place trop haut la limite 
méridionale de Juda, et s’écarte ainsi de la ligne qui, par
tant du Ghôr, au sud du lac Asphaltite, passait par Sin 
et Cadèsbarné, dont l'emplacement, quel qu’il soit, était 
certainement plus au midi.

Disons tout de suite que les scorpions sont assez nom
breux dans ces parages. Armés de palpes-pinces, dont ils se 
servent pour saisir leur proie, ces animaux venimeux font, 
à l’aide du crochet terminal de leur queue, des blessures 
graves. Cependant, l’espèce la plus commune en Syrie ne 
dépassant guère cinq ou six centimètres, leur piqûre, 
quoique très douloureuse, est rarement mortelle pour 
l'homme. Voir S c o r p io n -.

Robinson place, « à défaut de meilleure indication, » la 
montée d’Acrabim dans cette ligne de collines qui, au sud 
de la Sebkhah, forment une courbe irrégulière, croisant 
le Ghôr à  peu près comme un segment de cercle dont la 
corde aurait environ six ou sept milles de longueur, et 
s’étendant obliquement du nord-ouest au sud-est. Biblical 
Besearches in Palestine, 1856, t. il, p. "120. La plaine ma
récageuse du Ghôr est, en effet, fermée de ce côté par 
une chaîne de collines calcaires, de couleur blanchâtre, 
composées de craie tendre ou de marne durcie, hautes 
de vingt à  vingt-cinq mètres en moyenne, mais par en
droits de quarante à cinquante mètres. Les bords de l’ouadi 
El-Djeib sont presque à pic, et le fond de la vallée monte 
insensiblement.

Cependant avec Riehm, Ilandwôrterbuch des Bibliscken 
Alterlums, au mot Akrabbim, et Grove, Smith s Dictio- 
nary of the Bible, t. i, p. 42, nous croyons que les textes 
cités plus haut, aussi bien que la topographie et le sens 
ordinaire attaché au mot ma'âlêh, favorisent davantage 
l'identification d’Acrabim avec le défilé d’Es-Safali, au 
nord de Youadi Fiqréh. De ce dernier point, en suivant la 
route de Pétra à Hébron, on arrive en trente-cinq minutes, 
par un chemin raboteux, mais en quelques endroits poli 
et glissant, au pied d'un massif montagneux qu’on peut 
franchir par trois passes, distantes l’une de l’autre d’une 
heure environ. La plus orientale est appelée par les Arabes 
Eç-Soufei, et celle de l’ouest El-Yémen, « la droite, » 
la plus fréquentée, parce qu’il y a de l’eau à la partie

supérieure. Cependant la plus directe et la moins difficile 
est celle du milieu, nommée Es-Safah. On voit encore, 
à l’entrée, les restes d’un fortin, destiné autrefois à en 
garder l’approche. La montée prend environ deux heures, 
et M. Schubert a trouvé, au sommet, l’altitude de 466 mètres. 
De ce point, l'on aperçoit le désert, qui s’étend à  perte de 
vue, des deux côtés de l’Arabah, jusqu’à la mer Morte. La 
contrée est affreusement désolée. Le chemin suit cons
tamment la direction nord-nord-ouest. Cf. Bædeker, Pa
lestine et Syrie, Leipzig, 1882, p. 316; Chauvet et Isam- 
bert, Orient, Syrie ot Palestine, Paris, 1887, p. 59.

Il faut distinguer la montée d’Acrabim de la ville du 
même nom, capitale de l’Acrabatène (voir A c r a b a t h  ANE), 
et, suivant Eusèbe, Onomasticon, au mot ’Axpagësîp, et 
saint Jérôme, Liber de situ et nominibus locorum heb., 
t. x x i i i ,  col. 866, située « à  neuf milles à  l’est de Naplouse, 
en descendant vers le Jourdain comme pour aller à  Jé
richo ». Ce bourg, qui n’est mentionné nulle part dans la 
Bible, mais est plusieurs fois cité par Josèphe comme chef- 
lieu de la toparchie de ce nom, Bell, jud., II, xx, 4; 
III, m, 5; IV, ix, 3, se retrouve aujourd’hui dans le village 
de 'Aqrabéh, à  quelque distance au sud-est de Naplouse : 
on peut en voir la description dans V. Guérin, Descrip
tion de la Palestine, Samarie, t. n , p. 3-5.

A. L e g e n d r e .
A C R E ,  Saint-Jean-d'Acre. Voir A c c h o .

A C R O N  , f o r m e  e x c e p t io n n e l le  d u  n o m  de la  v il le  
d ’A c c a ro n  d a n s  la  V u lg a t e ,  J o s . ,  x i x ,  4 3 . V o ir  A c c a r o n .

A C R O S T I C H E .  Voir A l p h a b é t i q u e  (p o è m e ) .

A C T E S  D E S  A P Ô T R E S  ( TTpiÇstç ’AuouvôXwv,
Actus Apostolorumj.

I. Nom. — Dans les anciens manuscrits, le cinquième 
livre historique du Nouveau Testament porte le nom de 
npœÇecî ’AtiocttoTmv ou de Ilpàijetç twv ’Anoo-réluv. Rare
ment avec l’article, aï IIpà̂ Ecç. En latin, Actus ou A cia 
Apostolorum. Ce titre répond très bien au contenu du 
livre, où se trouve relaté un choix d’actes, par lesquels 
les Apôtres opérèrent la fondation de l’Église. Les Alle
mands ont adopté le nom de Apostelgeschichte (Histoire 
des Apôtres). Cette appellation n’a pas toute l'exactitude 
désirable, car le livre est loin de donner l’histoire de tous 
les Apôtres ; même l’histoire de l’apostolat de saint Pierre 
et de saint Paul y est très incomplète.

II. Authenticité. — Toute l’antiquité ecclésiastique n’a 
qu’une voix pour attribuer à saint Luc la composition du 
livre des Actes. Mais, cette persuasion étant inconciliable 
avec les idées de l’école rationaliste de Tubingue, les 
adeptes de cette école furent amenés à nier l'authenticité 
de ce livre, et à en reculer la rédaction au ne siècle, 
époque à laquelle, d’après leur système, se fit dans l’Église 
la fusion entre les pétriniens et les pauliniens. Selon ces 
docteurs, le livre des Actes est une sorte de roman histo
rique, ayant pour but de faire apparaître Pierre et Paul 
travaillant de concert et en conformité de vues à la pro
pagation de l’Évangile. C’est contre ces adversaires que 
nous devons démontrer que les Actes sont vraiment l’œuvre 
de saint Luc.

« Une chose hors de doute, dit M. Renan lui-même, 
Les Apôtres, introd., p. x, c'est que les Actes ont eu le 
même auteur que le troisième Évangile, et sont une con
tinuation de cet Évangile. On ne s’arrêtera pas à prouver 
cette proposition, laquelle n’a jamais été sérieusement 
contestée. Les préfaces qui sont en tête des deux écrits, 
la dédicace de l’un et de l’autre à Théophile, la parfaite 
ressemblance du style et des idées, fournissent à cet égard 
d’abondantes démonstrations. » Si Ton regarde ce point 
comme acquis à la critique, et que l’on suppose établie 
sur des preuves solides l’authenticité de l’Évangile de 
saint Luc, il faudra du même coup attribuer les Actes à  
cet écrivain apostolique, disciple et compagnon de saint
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Paul. Il est démontré dans un autre article que le troisième 
Évangile est incontestablement l’œuvre de saint Luc. Donc, 
pour adjuger légitimement les Actes au même auteur, il 
nous suffirait d’en appeler à cette démonstration. Mais on 
peut, indépendamment de cet argument interne, fournir 
des témoignages péremptoires en faveur de l’authenticité 
de ce livre canonique.

11 est à peine douteux que saint Clément de Rome,. 
1 Cor., I l ,  t. i, col. 209, fait allusion à un texte des Actes, 
xx, 35, lorsqu’il loue les Corinthiens de ce qu’ils « pré
fèrent donner que recevoir ». — Saint Ignace d’Antioche, 
en deux endroits de ses lettres authentiques, semble à 
peu près transcrire les paroles des Actes, lorsqu’il dit, 
Smyrn., III, t. v, col. 709 : Met* Se rr)v àvàircaaiv <mvé<pxYEv 
aùioïç xoù auvéniEV. Voyez Act.^x, 41 : Ovrivsç <7'Jve:pâYop.Ev 
xac <rjv£7U0fjiEV aÙTw psTà t o  ava(7Tr)vat o c j t o v  e x  vexptov. 
Ailleurs, Magnes.' y, t. v, col. 6G5 : " E x g h t t o ;  si ç t o v  

i'ôiov TOTtov (jleXXei ^wpsïv. Voyez Act., i, 2o . IIop£\jQr)vai 
e c ç  t o v  xoTtov t o v  tSiov. — 11 en est (le même de saint 
Polycarpe, Phil., i, t. v, col. 1005 : "Ov r,ysipsv b 0soç, 
X:<raç t x ç  wôtvaç t o O  xoou. Voyez Act., il, 24 : 'Ov 6 0 e o ;  

àv£(7Trj(T£, Xua-xç t OLÇ wôîvaç toO OavaTou (xôou, d’après line 
autre leçon). — La AtSâ Ti T̂ )V ’AttottoXcov, récemment 
découverte par Bryennios, se sert d’une manière analogue 
de Act., n , 44, 45; iv, 32, édit. Bryennios, p. 21, n. 4. — 
La lettre à Diognète, 3, 4, t. n , col. 1172, rappelle Act., 
x v i i , 24.

Il suffit de descendre au Commencement du m e siècle 
pour entendre les voix les plus autorisées des diverses 
parties de l’Église nommer Luc comme l’auteur du livre 
des Actes. Saint Irénée, réunissant en sa personne les 
traditions de l’Asie et de la Gaule, après avoir rapporté 
plusieurs choses consignées dans les Actes, ajoute, Hær., 
III, xiv, t. vn, col. 914 : « Omnibus his cum adesset 
Lucas, diligenter conscripsit ea, uti neque mendax ne- 
que elatus deprehendi possit. » — Clément d’Alexandrie, 
Strom., V, x i i , t. ix, col. 124 : « Sicut et Lucas in Acti- 
bus Apostolorum commémorât Paulum dicentem : « Viri 
Atlienienses... » Suit le commencement du discours à l’A
réopage, Act., xvii, 22 et suiv. — Tertullien, témoin de 
l’Église d’Afrique, De jejun., x, t. n , col. 966 : « Porro, 
cum in eodem commentario Lucæ et tertia hora orationis 
demonstretur, sub qua Spiritù sancto initiât! pro ebriis 
babebantur, et sexta, qua Petrus «ascendit in superiora. » 
Voyez Act., n , 15 et x, 9. — Le témoignage de l’Église 
romaine est plus ancien encore. Il se trouve dans le canon 
du IIe siècle découvert par Muratori : « Acta autem omnium 
Apostolorum sub uno libro scripta sunt. Lucas optime 
Théophile comprebendit, quia sub præsentia ejus singula 
gerebantur. » — Toute la tradition de l’antiquité est, pour 
ainsi dire, résumée par Eusèbe de Césarée, lorsqu’il place 
le livre des Actes parmi les b[xoXoyoùp.£va, c’est-à-dire 
parmi les livres canoniques dont l'autorité est incontestée. 
Hist. Eccl., m , 25, t. xx, col. 268. 11 l’attribue à saint 
Luc. Hist. Eccl., m , 4, t. xx, col. 220. Il est donc indu
bitable que le livre des Actes était répandu dans l’Église 
dès le ior siècle et que dès lors il était regardé partout 
comme l’œuvre de saint Luc. Sinon, à la fin du ne siècle, 
l'Église n’aurait pas été unanime à le lui attribuer.

Ce témoignage concordant de la tradition est abondam
ment confirmé par les indices que fournit le livre lui- 
même. 1° L’auteur, racontant les voyages de saint Paul, 
parle constamment, à partir du chapitre xx, à la première 
personne du pluriel, et conduit ainsi son récit jusqu’à la 
captivité de saint Paul à Rome. Il était donc le compa
gnon de l’Apôtre, et se trouvait notamment avec lui à 
Rome. Or tel était saint Luc, dont saint Paul dit, dans sa 
seconde lettre à Timothée, iv, 11, écrite de Rome pen
dant sa captivité: « Luc seul est avec moi ; » et dont il 
envoie de la même ville les salutations aux Colossiens et 
à Philémon. Coloss., iv, 14; Philem., 24. Il entre d’ailleurs, 
sur les dernières années du ministère de saint Paul et 
sur ses voyages, dans des détails si minutieux, que le

té m o in  o c u la i r e  s e  t r a h i t  à c h a q u e  in s ta n t .  V o y e z , p a r  
e x e m p le ,  la  s c è n e  d u  s e r p e n t  r a m a s s é  e t  s e c o u é  p a r  l ’A p ô tre  
d a n s  l 'î l e  d e  M a l te ,  A c t.,  x x v m ,  2 - 6 ;  la  d e s c r ip t io n  d es  
p é r ip é t i e s  d u  n a u f r a g e ,  x x v i i ,  1 4 - 4 4 ;  la  m e n t io n  e x a c te  
d e  to u s  le s  e n d r o i t s  p a r  o ù  l 'o n  p a s s e  p o u r  s e  r e n d r e  d e  
C é s a r é e  à R o m e . —  2° O n  a  r e c u e i l l i  u n  g r a n d  n o m b r e  
d e  t o u r n u r e s  e t  d ’e x p r e s s io n s  s i n g u l i è r e s ,  q u i  s e  r e n 
c o n t r e n t  à la  fo is  d a n s  le s  A c te s  e t  d a n s  le  t r o i s iè m e  
É v a n g i le  , e t  q u e  le s  a u t r e s  a u t e u r s  s a c r é s  n 'e m p l o ie n t  
ja m a i s  o u  p r e s q u e  ja m a i s .  E n  v o ic i q u e lq u e s  e x e m p le s  : 
L u c . ,  1 , 1 :  ’E7rEl8r)7T£p 7ToXXo'c £TCE^Etpr,<7aV..., ’ÉSo^E XOCfJUH 
•TrapYîxoXouOrjXOTc..., e t  A c t.,  x v , 2 4 , 2 5  : ’ETrstSrj vjxoùtxapisv 
cm  tiv e ç .. . ,  eSo^ev r,p.ïv yE vo p iv o tç ... —  L u c .,  XV, 13  : [xet’ 
où uoXXàç T ip ip a ç , e t  A c t . ,  I ,  5: où p.£Tà itoX X à; TaÙTaç 
r^épaç, e t  A c t . , x x v i i , 14  : [xet* où iroXù ; A c t . ,  x i x ,  11 : 
ouvàtxEtç t e  où tgcç Tu^oùcraç. —  L u c . , I ,  2 0 ,  8 0  : c r /p t f (ç 
r .p ip a ç , . . .  eü)ç Y )[iipaç, e t  A c t.,  i ,  2  : c r/p i yjç Y )p ipaç; 1 , 2 2  : 
ÉVoç rr)ç r ((jL£paç; I I ,  2 9  : a ypi Trjç ù g ip a ç  TaÙTr,ç; V il ,  45 : 
ë(ûç t w v  r ijiipw v  A aêcS . —  Main de Dieu a u  l i e u  d e  puis
sance de Dieu. L u c . ,  i ,  6 6 , 71 , e t  A c t . ,  x i ,  2 1 , e t  x m ,  11 . 
—  L u c . ,  iv ,  34  : b a y io ;  t o O  0 s o û  , e t  A c t . ,  n ,  27  : oùbs 
SaxTEiç t o v  benov g o u , e t  IV, 27  : e-tù t o v  ayiov  u a îS â  <rou;
iv, 30: t o ü  aycou TratSoç <t o *j . — Luc., x x i i i , 5 : àp^a- 
{ASVOÇ OCTTO TYjÇ Y okl\OilCLÇ , Ct Act., X , 37 : àp£à[AEVOV OLTZO Tri? 
EaXtXata;, et Luc., xxiv, 27 : àp£ap.Evoç aixo Müxtew;. — 
Luc., 1 ,9 :  £Xa)(£ t o O  Oo[xià(rai, et Act., I, 17 : ï\ayz t o v  

xXrjpov. — Luc., xxi, 35 : Itz\ 7ipb<7W7rov iratr/jç t^ç yr(ç, 
et Act., xvn, 26 : etc\ 7rav t o  TzpoGWKov t î j ç  yrjç, et Luc., 
xii, 56: t o  7rpb(xo)7rov ttjç yrj; xac t o O  oùpavoO. Saint Luc 
est le seul écrivain du Nouveau Testament qui emploie 
cette expression. Voir Baeuez, Manuel biblique, t. iv, 
n° 48!. — Signalons, à la suite de cet auteur, « la confor
mité qu'on remarque entre ces deux livres pour les senti
ments, les dispositions d’esprit, les tendances... D'un côté 
comme de l'autre, on reconnaît l’influence de saint Paul. 
C'est la même attention à ne rien dire de blessant pour 
les Gentils, à ménager l’autorité romaine, et même à re
lever ce qui est à son avantage, Act., m , 13-15; x, 1, 
2, 45; xm, 7; xxv, 10, 25; x x v i i , 43. C'est le même res
pect pour les cérémonies judaïques, Luc., i, 9, 59; n , 
21-24, 37, 39, 41, 46; iv, 16; v, 14; vi, 3-4; Act., m, 1 ;
v, 12, 42; xvi, 3, etc., avec la même conviction que 
l'Évangile est pour tous les peuples, Luc., n , 32; ix, 52; 
x v i i , 16; Act., i, 8; ix, 15; x, 1 et suiv., et le même soin 
de rattacher les faits aux actes publics de l'empire, » Luc., 
m , 1; Act., m , 13; xxiv, 27. La tradition qui attribue les 
Actes à  saint Luc, l’auteur du troisième Évangile, est 
donc pleinement confirmée par les arguments intrin
sèques.

Les rationalistes prétendent néanmoins établir par ce 
genre d'arguments que saint Luc n’est pas l’auteur du 
livre des Actes. « Luc, disent-ils, n’est pas ce compagnon 
de Paul qui, à  partir du xvie chapitre des Actes, parle 
à la première personne du pluriel. Cet écrivain était avec. 
Paul à l'époque où celui-ci écrivit ses lettres aux Thessa- 
loniciens et aux Corinthiens; or, dans ces lettres, Paul ne 
fait aucune mention de Luc, mais il parle de Timothée 
et de Silvanus. Donc alors Luc n’était pas avec lui. Même 
dans les lettres aux Colossiens et à  Philémon, Luc, qui 
était alors auprès de Paul à Rome, n’est nommé qu en 
dernier lieu, après plusieurs autres. Il n’était donc pas un 
des principaux disciples de Paul. D ailleurs, si Luc avait 
travaillé avec Paul à Philippes pendant plusieurs années, 
comme il faut le supposer de l’auteur des Actes, Act., 
xvi 12 ct suiv., Paul n'aurait pas manqué de le nommer 
dans sa lettre aux Philippiens, qu'il écrivit lorsque Luc 
était auprès de lui. Il semble que Luc ne s’adjoignit à 
Paul que lorsque celui-ci était captif à Rome. »

On le voit, tous ces arguments sont négatifs. Le dernier 
seul a quelque chose de spécieux. On y répond facilement 
par l’hypothèse que saint Luc était absent de Rome lorsque 
saint Paul envoya sa lettre aux Philippiens. Cette hypo
thèse n'est pas gratuite; car, si saint Luc avait été alors
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à Rome, saint Paul l’aurait certainement excepté de la 
généralité de ce blâme, Phil., Il, 21 : « Tous ne cherchent 
que leur intérêt, » comme il vient d'en excepter impli
citement son lidèle Timothée, n , 20. Dés lors il est ma
nifeste que ces arguments négatifs, si faibles en eux- 
mêmes, ne sauraient ébranler la tradition constante qui 
proclame que les Actes sont l’œuvre de saint Luc.

Refusant de reconnaître saint Luc pour l’auteur des 
Actes, les rationalistes ont imaginé divers systèmes pour 
expliquer la genèse de ce livre. D’après quelques-uns, les 
parties où l’écrivain parle à la première personne du plu
riel auraient été rédigées par un compagnon des voyages 
de Paul autre que Luc. Ce compagnon serait Timothée 
(Schleiermacher, Bleek, etc.), ou .Silas (Schwanbeck), 
ou Titus (Krenkel). Ou bien ce compagnon de Paul aurait 
écrit tout le livre, ou bien un auteur inconnu aurait trans
crit ces mémoires, sans y rien changer, et les aurait ainsi 
insérés dans un livre composé par lui en vue d’aider à la 
réconciliation des deux factions qui avaient jusque-là divisé 
l’Église. Mais de AVette lui-même avoue que l’hypothèse 
d’auteurs multiples n’explique ni l'uniformité de style qui 
règne dans tout l’ouvrage, ni la conformité de celui-ci 
avec le' troisième Évangile, ni la manière égale de citer 
l’Ancien Testament, ni la cohésion étroite de toutes les 
parties entre elles. De AVette, Lehrbuch der... Einleitung 
in die kan. Bûcher des N. T., § 115 a. Pour ces motifs, 
de AA'ette et d’autres admettent pour tout le livre un auteur 
unique. « Mais cet auteur, disent-ils, ne peut pas être un 
témoin oculaire des faits qu’il raconte; car ces faits sont, 
les uns en contradiction avec les lettres de Paul, les autres 
incompatibles avec les données de l’histoire; d’autres sup
posent chez l’écrivain des renseignements insuffisants. » Ce 
dernier argument est futile ; quant aux deux autres, nous 
en donnerons plus loin le développement et la réfutation, 
lorsque nous parlerons des objections contre la véracité du 
livre des Actes.

III. Lieu et époque de la composition. — Faute de dé
terminations précises, on admet comme probable que les 
Actes des Apôtres ont été composés à Rome, à la fin de la 
seconde année de la captivité de saint Paul. Le récit, en 
effet, se termine brusquement à cette époque de la vie 
de l’Apôtre. Alors saint Luc était encore avec lui. Cette 
première période de sa captivité était pour l’Apôtre une 
période pacifique, sans incidents remarquables, ainsi qu’on 
peut le conclure des derniers versets des Actes. C’était 
donc aussi pour saint Luc un temps favorable à la rédac
tion de ses notes sur les travaux apostoliques de son 
maître. L’an 64 do l’ère vulgaire serait ainsi l’époque de 
la composition, ou du moins de l’achèvement du livre des 
Actes.

IV. Intégrité du texte. — Le texte des Actes des Apôtres 
est parvenu jusqu’à nous sans avoir subi aucune altération 
importante. Les variantes très nombreuses des manuscrits 
n’affectent point la substance des récits. Nous eu avons 
pour garants les versions anciennes, la syriaque surtout et 
la latine, et les nombreuses citations des Pères. Du reste, 
la critique rationaliste n’a soulevé à ce sujet aucune ob
jection sérieuse.

V. Analyse du texte. — Le livre des Actes se compose 
de deux parties bien distinctes. Cornely, Introductionis 
compendium, p. 522-523. Première partie : Origine et pro
pagation de l’Église parmi les Juifs, i-ix. Deuxième partie : 
Origine etpropagation de l’Église parmi les Gentils, x-xxvui. 
Saint Pierre joue le grand rôle dans la première partie; 
dans la seconde, c’est l’action de saint Paul qui domine.

Première partie, i, 1-ix, 43. — Première section. Fon
dation de l’Église à Jérusalem, i, l- l i ,  47. La fondation de 
l’Église préparée par la promesse du Saint-Esprit, i, 1-11, 
et par l’élection d’un nouvel apôtre, i, 12-26. La fondation 
de l’Église opérée par la descente du Saint-Esprit, II, 1-13, 
et par la première prédication de saint Pierre, n , 14-47. 
— Seconde section. Propagation et confirmation de l’Église 
parmi les Juifs do Jérusalem, m , 1-vn, 59. Un grand

miracle opéré par saint Pierre, assisté de saint Jean, de
vient le signal de nombreuses conversions et d)une per
sécution violente, m, 1-iv, 31. La mort tragique d’Ananie 
et de’Saphire sert d’exemple aux fidèles pour les maintenir 
dans la ferveur, iv, 32-v, 11. De nouveaux accroissements 
de l’Église provoquent une nouvelle persécution : les 
Apôtres sont jetés en prison, délivrés par un miracle, dé
fendus par Gamaliel, v, 12-42. Institution des diacres: 
Etienne, le plus illustre d’entre eux, devient le premier 
martyr de la foi de Jésus, vi, 1-vn, 59. — Troisième sec
tion. Propagation de l’Église dans la Palestine, la Samarie, 
la Syrie, viii, 1-ix, 43. La persécution, dont saint Étienne 
fut la victime, disperse les fidèles et propage ainsi la foi 
dans la Judée et la Samarie, vin, 1-40. Elle est aussi l’oc
casion de la conversion de saint Paul, ix , 1 - 30. Pierre 
visite les Églises fondées en Judée, et y opère deux mi
racles insignes, ix, 31-43.

Deuxième partie, x, 1-xxvin, 31. — Première section. 
Les débuts de l’Église parmi les Gentils, x, 1-xn, 25. Pierre, 
averti par une vision céleste, reçoit dans l’Église le cen
turion Corneille èt sa famille; ils deviennent les prémices 
de la gentilité, x, 1-xi, 18. Bientôt s’établit à Antioche 
une Église composée de païens convertis, xi, 19-26. Ceux- 
ci viennent en aide, par leurs aumônes, aux fidèles de 
Jérusalem, xi, 27-xii, 25.— Seconde section. Dissentiment 
entre les fidèles convertis du judaïsme et ceux de la gentilité, 
xm, 1 - X V ,  34. Premier voyage apostolique de saint Paul, 
en compagnie de saint Barnabé; ses fruits abondants pour 
l’Évangile, xm, 1-xiv, 27 (28). Après leur retour, quelques 
judéo-chrétiens d’Antioche troublent l’Église en voulant 
soumettre les Gentils à la circoncision. Leurs prétentions 
sont écartées par les Apôtres, assemblés à Jérusalem, xv, 
1-34. — Troisième section. Propagation de l’Eglise parmi 
les Gentils de la Macédoine, de l’Achaïe et de l’Asie, xv, 
36-xxi, 15. Saint Paul, dans son second voyage aposto
lique, visite les Églises qu’il a fondées, xv, 36-xvi, 5, 
et, conduit par l’Esprit-Saint en Macédoine, il y établit 
les Églises de Thessaloniquo et de Philippes, xvi, 6-xvn, 
15. De là il passe en Acliaïe, et fonde l’Église de Corinthe, 
xvn, 16-Xviii, 28. Enfin, dans son troisième voyage, il 
prêche la foi à Éphèse et la répand au loin par toute 
l’Asie proconsulaire, xix, '1-20, et, en repassant par la Ma
cédoine et l’Achaïe, il retourne à Jérusalem, xix, 21-xxi, 15. 
-— Quatrième section. Captivité de saint Paul, nouveau 
moyen de propagation de l’Évangile, xxi, 16-xxvni, 31. 
Saint Paul, fait prisonnier à Jérusalem, est conduit à Cé- 
sarée, xxi, 16-xxiii, 35. Retenu deux années en captivité, 
il prêche la foi devant les gouverneurs romains et devant 
le roi Agrippa, xxiv, 1-xxvi, 32. Envoyé à Rome sur 
sa demande, il y arrive après avoir subi un naufrage, 
xxvii, 1-xxvni, 15. Captif à Rome, il y prêche le royaume 
de Dieu à tous ceux qui viennent à lui, xxvm, 46-31.

Les événements racontés dans les Actes remplissent un 
espace d’environ trente-cinq ans, depuis le printemps de 
l’an 29 jusqu’au printemps de l’an 64.

A'I. Véracité des Actes des Apôtres. — Elle est attaquée 
surtout par l’école rationaliste de Tubingue. D’après elle, 
l’auteur de cet écrit l’a composé dans un but polémique, 
celui de réconcilier le parti ethnico - chrétien avec le parti 
des judaïsants. A cette fin, il a arrangé son récit, histo
rique en apparence, de manière que les faits, en partie 
réels, en partie inventés, fissent apparaître Pierre et Paul 
comme également favorables aux idées des deux factions, 
et unis entre eux par les liens d’une concorde fraternelle. 
Ce n’est pas ici le lieu de démontrer que tout le système 
des Tubinguions ne repose sur aucun fondement solide. 
Il suffit de faire voir comment l’authenticité du livre des 
Actes conduit à en admettre la véracité.

1° Saint Luc a été parfaitement renseigné sur les faits 
qu’il raconte. A partir du chapitre xx, il est présent à tous 
les événements. Compagnon de saint Paul pendant douze 
années, il a eu toutes les occasions désirables d’apprendre 
les détails du ministère apostolique de son maître. Quant
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aux faits du ministère de saint Pierre, dont il s'agit au 
commencement de l’histoire, il s’en est informé exacte
ment auprès de ceux « qui ont tout vu dès le principe », 
ainsi qu’il nous en avertit lui-même dans le prologue de 
son Évangile. Saint Luc connaissait donc parfaitement tous 
les événements racontés dans ses mémoires.

2° Saint Luc a exposé fidèlement les choses comme il 
les savait. 11 nous est connu, en effet, comme un homme 
d’une probité irréprochable; d’ailleurs la candeur et la sin
cérité se laissent toucher au doigt dans ces pages écrites 
avec une simplicité où rien ne sent la recherche ni le 
parti pris. Enfin, quand même l'écrivain eut voulu tromper 
ses lecteurs, il n’y aurait pas réussi ; car les faits dont est 
tissue son histoire sont pour la plupart des faits publics, 
illustres, accomplis devant des témoins nombreux. La 
fraude, s’il y en avait eu, n’aurait pas tardé a être connue 
et dénoncée.

VII. Difficultés soulevées contre la véracité du livre. — 
Pour convaincre saint Luc de fausseté, on a tâché de le 
mettre en contradiction avec saint Paul.

1" On prétend qu’il y a contradiction entre Act., x v i i .
13-15 ; xvm, 5, et I Thess., m , 1-0. L’Apôtre écrit aux 
Thessaloniciens que, ne pouvant aller les trouver en per
sonne, il s'est décidé à rester à Athènes, et à leur envoyer 
Timothée, pour les aider de ses exhortations dans leurs 
tribulations. Selon le récit des Actes, les Juifs de Thessalo- 
nique, ayant excité des troubles contre saint Paul à Bérée, 
en Macédoine, les fidèles conduisirent l’Apôtre à Athènes, 
tandis que Silas et Timothée demeurèrent seuls à Bérée. 
Saint Paul, après un court séjour à Athènes, se rendit 
à Corinthe, et c’est là seulement que Silas et Timothée, 
partis de Macédoine, vinrent le rejoindre. Timothée ne se 
serait donc point trouvé à Athènes avec son maître ; d’où 
il suivrait que celui-ci n’aurait pas pu l’envoyer de là 
à Thessalonique.

Nous pouvons répondre d’abord à cette objection d'une 
manière indirecte. Le récit des Actes et les Épitres de sain! 
Paul se rencontrent à chaque pas, relativement aux détails 
les plus minutieux de la carrière évangélique de l’Apôtre. 
Or, s’il y a quelque chose de remarquable, c'est la con
cordance parfaite que l’on constate entre l'historien d'un 
côté et l’autobiographe de l’autre. Nous sommes donc en 
droit de supposer, à priori, qu’en l'endroit spécial objecté, 
cette concordance existe comme ailleurs; et, examen fait, 
si nous ne parvenions pas à la découvrir, le parti le plus 
sage serait encore d’avouer notre ignorance. Mais nous ne 
sommes pas réduit à cette extrémité. Pour faire concorder 
saint Luc et saint Paul, il suffit de suppléer quelque chose 
à leurs renseignements incomplets. Voici une hypothèse 
probable qui concilie tout. Saint Paul, arrivé à Athènes, 
donne ordre à Silas et à Timothée de venir le rejoindre en 
cette ville. Act., x v i i , 15. Us y viennent. L’Apôtre, avant 
de quitter Athènes, envoie Timothée à Thessalonique, et 
Silas dans une autre ville de Macédoine. Pendant que l’un 
et l’autre remplissent leur mandat, Paul va à Corinthe, 
où il est de nouveau rejoint par ses deux disciples, revenus 
de Macédoine. — 11 peut encore se faire que l’Apôtre, ré
voquant l’ordre qu’il avait donné d’abord, ait enjoint à 
Timothée d’aller de Bérée à Thessalonique sans venir 
à Athènes, et â Silas d’attendre à Bérée le retour de Ti
mothée.

2° On veut aussi trouver des contradictions dans les 
trois récits de la conversion de suint Paul, qui sont tous 
trois donnés dans les Actes, ix, 7; x x i i , 9; xxvi, 14. Au 
premier endroit, il est dit que les compagnons de Saul, 
lorsqu’ils entendirent la voix céleste, demeurèrent debout, 
frappés de stupeur; au troisième endroit, tous sont cou
chés par terre au moment où la voix se fait entendre. Il 
est rapporté aussi, dans le premier récit, .que les compa
gnons de Saul entendirent la voix sans voir personne ; 
dans le second, au contraire, que ces hommes virent la 
lumière, mais n'entendirent pas la voix de celui qui parlait 
avec Saul.

Notons avant tout que le premier récit est le seul que 
saint Luc donne en son propre nom ; dans les autres pas
sages, il reproduit le récit donné par saint Paul lui-même. 
Tout ce qu’on est en droit de lui demander dans ces deux 
passages, c’est qu'il ait rendu fidèlement les discours de 
l'Apôtre. Quand même ces discours seraient, en quelques 
circonstances secondaires, en désaccord avec la narration 
de l’historien, 011 pourrait tout au plus en conclure que, à 
plusieurs années de distance, les souvenirs de l’Apôtre 11e 
lui seraient pas restés tout à fait fidèles touchant quelques 
menus détails, et que saint Luc n'a pas cru nécessaire de 
rectifier cette légère méprise. Pjisqu’i! 11’est pas certain 
que l’Apôtre fût inspiré dans ces deux récits, il ne répugne 
pas absolument que ses souvenirs l’aient trompé touchant 
dos détails qui n’altèrent pas la substance du fait. Mais il 
n’est pas même nécessaire de recourir à cette supposition. 
Rien n’empêche d’admettre que les compagnons de Saul, 
terrassés d’abord par l'èclat de la lumière, se soient relevés 
aussitôt et aient écouté debout et dans la stupéfaction la 
voix du ciel. Saul lui-même, terrassé par la lumière, vit 
Jésus et entendit seul distinctement sa voix. Mais, après le 
colloque avec le Sauveur, il se leva aveuglé, ne voyant 
plus rien, quoiqu'il eut les yeux ouverts. Ainsi s’explique 
la première antilogie. Pour avoir raison de la seconde, on 
peut dire que la voix qui interpella Saul fut entendue par 
tous les voyageurs (c'était peut-être d’abord un bruit inar
ticulé), mais non celle qui engagea un dialogue avec le 
seul chef de la troupe.

3° O11 signale une erreur historique dans la harangue 
de Gamaliel, Act., v, 36, lorsque celui-ci mentionne comme 
un fait passé la révolte de Theudas, chef de quatre cents 
rebelles. D’après FI. Josèphe, Antiq. jud., XX, v, 1, Theu
das fut puni de mort pour crime de rébellion par le gouver
neur C. Fadus, c’est-à-dire quatorze ans après le discours 
de Gamaliel.

Pour qu’on fût en droit d’accuser d’erreur l’écrivain 
sacré, il faudrait qu’on démontrât : premièrement, que le 
Theudas de Gamaliel est le même que celui de Josèphe ; 
secondement, que, cela étant supposé, l’exactitude histo
rique en ce point est plutôt du côté de Josèphe que du 
côté de saint Luc. Josèphe écrivit son histoire vingt ans 
après saint Luc, et il n’avait pas eu, comme celui-ci, des 
relations avec un des disciples de Gamaliel. Or c’est un 
principe constant en critique que, lorsque deux historiens 
également sérieux se contredisent dans les circonstances 
d'un événement, 011 préfère la relation de celui des deux qui 
est contemporain de cet événement, et qui sc rapproche 
davantage des personnes mêlées au fait rapporté. Nous 
serions donc, dans le cas présent, on plein droit de rejeter 
la relation de Josèphe, et de nous attacher à celle de saint 
Luc. Mais il y a plus ; les deux relations ne se refusent 
pas à une conciliation. Vers l’époque dont parle Gamaliel, 
Josèphe place la révolte d’un certain Mathias. Antiq. jud., 
XVII, vi, 4. Ce Mathias pourrait bien être le Theudas ou 
Théodas do saint Luc. Car les noms de Mathias, en hébreu, 
et de Théodas (abrégé de Théodoros), en grec, ont la même 
signification : « don do Dieu. » Ils peuvent donc avoir été 
portés à la fois par un même individu, d'après un usage 
assez fréquent chez les Juifs.

4° On relève dans le discours de saint Etienne des 
inexactitudes relativement à l’histoire du peuple d’Israël, 
Act., vu, 4, 6.

C’est à tort qu’on impute ces inexactitudes, si elles 
existent, à l’auteur des Actes ; elles sont le fait de l’orateur 
dont saint Luc rapporte les paroles. Le martyr, quoique 
rempli du Saint-Esprit, n’était pas nécessairement inspiré 
dans sa harangue. Il pouvait donc se tromper sur quelques 
points indifférents à la substance des choses, comme l’ont 
remarqué le V. Bède et plusieurs commentateurs.

VIII. Commentaires principaux. — 1» Commentaires 
anciens. Saint Jean Chrysostome a écrit sur les Actes un 
commentaire homilétique; Cassiodore (vc siècle), Com- 
plectiones in Acta Aposlolomm; V. Bède, Expositio super
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Acta Apostolorum, et Liber retractationis in Actus Apo- 
stolorum; Théophylacte (xie siècle), In Acta Apostolo
rum .— 2° Commentaires modernes. Catholiques: Érasme, 
Adnotationes, Bâle, 1516; Vatable, Adnotationes, Paris, 
1545 ; Gagnæus, Scholia in Actus Apostolorum, Paris, 1552 ; 
Arias Montanus, Elucidationes in Acta Apostolorum, 
Anvers, 1575; Lorinus, S. J In  Acta Apostolorum com- 
mentaria, Lyon, 1605; Gaspard Sanchez, S. .T., Commen- 
tarii in Actus Apostolorum, Lyon, 1616; Fromond, Actus 
Apostolorum... illustrati, Louvain, 1654. — Protestants: 
Van Limborgh, Rotterdam, 1711; Pearce, Londres, 1777.
— 3° Commentaires récents. Catholiques: Beelen, Com- 
mentarius in Acta Apostolorum, 2e édit., Louvain, 1864; 
Patrizi, In Actus Apostolorum commentarii, Rome, 1867 ; 
Bisping, Exegetisches Handbuch, Munster, 1871; Cram
pon, Les Actes des Apôtres, 1872; Crelier, Les Actes des 
Apôtres, dans la sainte Bible de Lethielleux, Paris, 1883.
— Protestants : J. G . Rosenmüller, Scholia in Novum 
Teslamenlum, 1821-1835; Baur, Paulus der Apostel, 
1867 ; Baumgarten, Apostelgeschichte, Halle, 1852 ; Leke- 
busch, Die Composition und Entstehung der Apostel
geschichte, Gotha, 1854. J. Corluy.

A C T E S  A P O C R Y P H E S  D E S  A P Ô T R E S .  Sons 
les noms divers de rtpà|eiç, actus, acta, itzpioüoi ou
« voyages », martyria, passiones, etc., on a retrouvé les 
restes ou les traces de documents prétendant nous raconter 
les missions apostoliques. Originaires pour la plupart de 
milieux asiatiques ou phrygiens, à une époque où les com
munautés chrétiennes de ces régions étaient infestées de 
gnosticisme et de manichéisme, ils ont été de bonne heure 
exclus de l’usage catholique ou expurgés. Voir A b d ia s  6 . 
Le pape saint Léon écrivait, en 447 : « Il faut veiller, et 
c’est surtout au zèle des prêtres que nous en faisons un 
devoir, à ce que les livres falsifiés et en désaccord avec 
la sincère vérité ne soient point lus parmi les catholiques. 
Mais les Écritures apocryphes, qui, sous le couvert du nom 
des Apôtres, contiennent le germe de tant d’erreurs, non 
seulement doivent être interdites, mais complètement sup
primées et brûlées. Si, en effet, elles renferment quelques 
pieux éléments, jamais elles ne sont exemptes de venin, 
et le charme de leurs fables a cet effet caché de séduire 
par le merveilleux du récit pour mieux envelopper le 
lecteur dans les rets de leurs hérésies. » Epist. xv, 15, 
t. l i v ,  col. 688. Le peu qui nous reste de cette littérature , 
négligé des hagiologues du xvn» et du XVIIIe siècle, n’a 
été recueilli et étudié convenablement que de nos jours. 
Mais on a vu alors que ces pièces apocryphes et fabu
leuses constituent une contribution d’une haute valeur 
à l’histoire des trois premiers siècles. La critique, qui a 
beaucoup démoli, reconstruit aussi : ce chapitre de l'his
toire littéraire chrétienne sera l’une de ses plus ingénieuses 
et durables reconstructions. On la doit aux publications de 
J. C. Thilo, C. Tischendorf, AV. AVright, auxquels il faut 
ajouter MM. Malan, Zahn, Usener, Bonnet, Guidi et les 
Bollandistes, mais très particulièrement aux recherches 
de M. Lipsius, professeur de théologie à l’université d’Iéna, 
dont le travail, Die apokryphen Aposlelgeschichten und 
Apostellegenden, ein Beitrag zur altchristlichen Litera- 
turgeschichten, Brunswick, 1883-1890, encore qu’on y 
trouve trop de traces des idées rationalistes démodées de 
l’école de Tubingue, ne laisse pas d’être le gros œuvre de 
cette reconstitution. Le présent article a pour objet d’in
ventorier les Acta anciens que nous possédons sur les 
Apôtres, et de résumer aussi brièvement que possible les 
résultats acquis sur l’origine de ces Acta.

I. Acta S. Johannis. — Des fragments grecs (tous 
nos Acta anciens ont été originairement grecs) des Acta 
de l’apôtre saint Jean, publiés par Thilo, Fragmenta 
Actuum S. Johannis a Leucio Charino conscriplorum, 
Halle, 1847 ; puis de nouveau par Tischendorf, Acta Apo
stolorum apocrypha, Leipzig, 1851, p. 266-276, ont été re
produits par M. Th. Zahn dans une monographie de valeur,

Acta Joannis, Erlangen, 1882, p. 219-252. De ces Acta 
primitifs, on possède une sorte d’adaptation ou remanie
ment attribué à Prochorus, disciple de saint Jean, cf. Act., 
vi, 5, publié en latin, pour la première fois, par de la 
Bigne (1575), dans sa Bibliotheca maxima Patrum; en 
grec, pour la première fois, parM. Zahn, op. cit., p. 3-165: 
ce pseudo-Prochorus est une œuvre catholique des envi
rons de l’an 500, et vraisemblablement d’origine palesti
nienne. Zahn, p. l x ; Lipsius, 1.1, p. 406. Ajoutons un autre 
remaniement, celui-ci latin et décoré du nom de Méliton; 
nous en parlerons à l’article M é l i t o n . A en juger par les 
quatre fragments grecs que nous possédons et par le récit 
de mort ou ytxàa-zamz Tuàvvou, qui a dû en faire partie, 
Zahn, p. 238 et suiv., les Acta Johannis anciens étaient 
une œuvre d’origine gnostique. M. Zahn, p. c x l v , les date 
des environs de l’an 130; M. Lipsius, 1.1, p. 515, les attri
bue à la seconde moitié du IIe siècle.

Pour donner un spécimen de cette littérature, je citerai 
un hymne gnostique, incorporé dans les Acta Johannis, 
Zahn, p. 220-221: « Gloire à toi, Père! — Et nous qui 
l’entendions, nous répondions : Amen. — Gloire’à toi, 
Verbe ! Gloire à toi, Grâce ! —Amen. — Gloire à toi, Esprit ! 
Gloire à toi, Saint! Gloire à ta gloire ! — Amen. — Nous 
te louons, ô Père; nous te rendons grâce (e0-/afu<TTOû|i£v), 
ô Lumière en qui l’ombre n'habite point ! — Amen. — 
De celui de qui noüs rendons grâce (l:p’ <j> eô^apurToOgev), 
je parle : être sauvé je veux, et sauver je veux. — Amen. 
— Être délivré je veux, et délivrer je veux. — Amen. — 
... Manger je veux, et être nourri je veux. — Amen. —• 
... La Grâce est notre chorège (^opeôei) : chanter (aOAvjireu) 
je veux : dansez en chœur (ôp/ï|ffao0e) tous ! — Amen. » 
On dirait un hymne orphique. Et ceci, que nous ne pos
sédons qu’en latin :

L u c e rn a  sum  t ib i ,  illo qu i m e v ides.
J a n u a  sum  t ib i,  qu icum que m e pu isas .
Q ui v ides  quod a g o , ta c e  op éra  m ea.
V erbo illu si c u n c ta , e t  non  sum  illu sus  in  to tum .

De cet hymne d’une si singulière poésie, rapprochez les 
très belles prières eucharistiques que la Metastasis met 
dans la bouche de saint Jean présidant à la fraction du 
pain au moment de mourir. Zahn, p. 243 :

« Et ayant demandé du pain, il rendit grâces en disant : 
Quelle louange, quelle offrande, quelle action de grâces 
dans cette fraction du pain t’offrirons - nous, sinon toi 
seul? Nous glorifions ton nom prononcé par le Père, 
nous glorifions ton nom prononcé par le Fils, nous glo
rifions la résurrection, à nous révélée par toi. Nous glo
rifions, de toi, la semence, la parole, la grâce, l’ineffable 
pierre précieuse,... le diadème, et le Fils de l’homme pour 
nous annoncé, et la vérité, et la paix, et la gnose, et la 
liberté, et le don de se réfugier en toi! Car tu es seul 
Seigneur, et la racine de l’immortalité, et la source de 
l’incorruptibilité, et l’assiette des siècles ! »

IL Acta S. Andreæ. — Un important fragment grec 
nous en est parvenu sous le titre de Acta SS. Andreæ 
et Mathiæ in civilate Anthropophagorum, publié pour 
la première fois par Thilo, Acta SS. apostolorum An
dreæ et Mathiæ, Halle, 1847, et à nouveau par Tischen
dorf, A cia Apostolorum apocrypha, p. 132-166. M. AVright 
a publié une version syriaque du même morceau dans 
ses Apocryphal Act s of the Apostles, Londres, 1871, t. il. 
Il ne faut pas confondre ces Acta anciens avec l'Epistola 
encyclica presbyterorum et diaconorum Achaiæ de mar- 
tyrio S . Andreæ, publiée en dernier lieu, en grec, par 
Tischendorf, op. cit., p. 105-131, et qui, tout en dépen
dant partiellement de nos Acta, est une œuvre catholique 
des environs de la fin du IVe siècle. Nos Acta, qui ont eu 
une grande circulation chez les catholiques, ont été ce
pendant à l’origine une œuvre gnostique, et l’on y relève 
encore quelques traces de gnosticisme. D’après M. Lipsius, 
t. i, p. 603, ils seraient de la seconde moitié du ne siècle.

III. Acta S. Thomæ. —■ Une partie du texte grec de
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ces Acla avait été publiée par Tbilo, Acta Thomæ, Leipzig, 
1823, et à nouveau par Tischendorf, Acta Apostolorum 
àpocrypha, p. 190-234. Le texte complet grec a été re
constitué et publié par M. Max Bonnet, professeur à la 
faculté des lettres de Montpellier, Acta Thomæ, Leipzig, 
1883. Dans l'intervalle, M. Wright en avait publié une 
version syriaque dans ses Apocryphal Acts of the Apos- 
tles, t. n. Les Acta Thomæ sont aujourd’hui le spécimen 
le plus complet de cette littérature légendaire. Les traces 
de gnosticisme y sont nombreuses, spécialement dans les 
développements oratoires sur l’ascétisme et sur la virgi
nité, thèmes chers aux gnostiques : on y a relevé, comme 
dans les Acla Johannis ci-dessus, plusieurs morceaux 
en forme d'hymne. D’après M. Lipsius, 1.1, p. 346, les Acta 
S. Thomæ seraient du second quart du in° siècle.

Voici, comme spécimen, le « cantique de la Sagesse » 
ou de I’ « Église », dont l'original était probablement 
syriaque, et, en toute hypothèse, bien singulièrement dans 
le goût de Bardésanes. Il est chanté dans un festin païen, 
par une psaltria juive, que saint Thomas a convertie en 
secret. Bonnet, p. 8-9 ; Lipsius, 1.1, p. 301 -303 : « La jeune 
vierge est fille de la Lumière, et sur elle rejaillit et repose 
la splendeur des rois. Superbe et doux est son regard, 
resplendissant d’une beauté lumineuse. Ses vêtements res
semblent aux ileurs printanières, et un suave parfum s'en 
exhale... Sur sa tête trône la Vérité; à ses pieds, la Joie... 
Sa langue est comme le vélum d’une porte, qui se soulève 
pour laisser passer. Sa nuque est comme le degré [suprême] 
que le Démiurge a posé. Ses deux mains découvrent le 
chœur des Éons heureux, et ses doigts désignent les portes 
de la Ville. Sa couche nuptiale est étincelante, et des sua
vités de baume, de myrrhe et de fleurs jonchées s’en 
échappent... Autour d'elle, pour la protéger, sont ses fian
cés ; ils sont huit, huit choisis par elle. Au nombre de sept 
sont ses paranymphes, qui marchent devant elle comme 
un chœur. Douze sont ses serviteurs, qui vont le visage 
tourné vers la fiancée [?], dont le regard les éclaire. Et 
avec elle |? j ils seront toute l’éternité, et éternelle sera 
leur joie. Et ils auront leur place à ces noces où les grands 
seront convoqués, à ce festin où les Éons sont conviés. 
Et ils seront revêtus de robes royales... Dans la joie, dans 
l’allégresse ils seront, et ils glorifieront le Père de l'uni
vers , ce Père dont ils ont reçu la douce Lumière, dont le 
visage les a éclairés, dont l’ambroisie a été leur nourri
ture, dont le vin a été leur breuvage, ce vin qui apaise 
toute soif et tout désir de la chair. »

IV. Acta SS. Pétri et Pauli. — Nous possédons deux 
monuments différents sur les deux apôtres romains. Le 
premier est intitulé dans les manuscrits : Martyrium 
SS. Pétri et Pauli apostolorum a Lino papa græce 
conscriptum et orientalibus Ecclesiis deslinatum. Ce 
pseudo-Linus a été publié pour la première fois par le 
Fèvre d'Étaples, dans son Commenlarius in Epistolas 
Pauli, Paris, 1512 ; puis par de la Bigne, dans sa Biblio- 
theca maxima Patrum, t. il, p. 67-73. Voyez aussi Bolland., 
Acta sanctorum jun ii, t. v (1709), p. 424-428. Le texte 
latin est traduit indubitablement du grec; mais l’original 
grec est demeuré jusqu’à ce jour inédit, à l’exception d’un 
fragment signalé par Tischendorf, Acta Apostolorum apo- 
crypha, p. xx, et publié par M. Lipsius, Jahrbüclier fur 
protestantische Théologie, 1886, p. 86-106. Le second 
monument est intitulé Marcelli, quem discipulum Pétri 
apostoli ferunt, de mirificis rebus et actibus bcatorum 
Pétri et Pauli et de magicis artibus Simonis magi. Ce 
pseudo - Marcellus a été publié pour la première fois par 
Florentin! dans son édition du Martyrologe hiéronymien, 
Lucqùes, 1668, et reproduit par Fabricius, Codex apo- 
cryphus Novi Testamenti, Hambourg, 1703, t. m , 
p. 632-653. Thilo, Acta Pétri et Pauli, Ilalle, 1837, puis 
Tischendorf, o m i t . cit., p. 1-39, ont donné l’original grée 
du pseudo-Marcellus.

Le pseudo-Linus n’est qu’un fragment ou abrégé tardif, 
du Ve -V Ie siècle (ainsi Lipsius). Mais ce pseudo-Linùs a
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pour source des itepioSoi Ilsxpou y.y: IlaéXou grecques, 
dont on a retrouvé des fragments, indépendants du pseudo- 
Linus, d’abord dans le De excidio urbis Hierosolymitanæ 
du pseudo - Hégésippe, œuvre de la seconde moitié du 
iv» siècle (368 environ), peut-être même œuvre de saint 
Ambroise ; ensuite dans les Actes des saints Nérée et 
Aehillée, Bolland., Acta sanctorum maii, t. m  (1680), 
p. 6 et suiv., lesquels ne sont pas postérieurs au pseudo- 
Hégêsippe; surtout enfin dans les Actes latins de saint 
Pierre, découverts récemment dans un palimpseste de 
Verceil du VIe siècle, Actus vercellenses. M. Lipsius voit 
dans ces TtEpioSoi une œuvré gnostique de la seconde moitié 
du II» siècle.

Voici quelques citations des prières que le pseudo-Linus 
met sur les lèvres de saint Pierre : « 0 croix, qui as réuni 
1 homme à Dieu, et qui l’as si magnifiquement arraché 
au domaine de la captivité diabolique ! O croix, qui remets 
perpétuellement sous les yeux de l’humanité la passion 
du Sauveur du monde et la rédemption de la captivité 
humaine! O croix, qui chaque jour partages aux peuples 
fidèles la chair immaculée de l’Agneau, qui dissipes par 
le calice salutaire les cruels venins du serpent, et qui 
éteins les feux de l’épée flamboyante qui fermait aux 
croyants le seuil du paradis!... » Lipsius, t. il, 1, p. 264. 
« Seigneur, tu es pour moi ami et père, l’auteur de mon 
salut, mon désir, mon rafraîchissement, mon rassasie
ment. Tu m'es tout, et tout est pour moi en toi. Tu m’es 
tout; et tout ce qui est, tu Tes pour moi. En toi nous 
vivons, nous nous mouvons et nous sommes. Et voilà 
pourquoi nous devons nous tourner vers toi pour tout 
avoir. Donne-nous, Seigneur, l’objet de tes promesses, 
ce que l’œil n’a point vu, ce que l’oreille n’a point en
tendu , ce que le cœur de l’homme n’a jamais senti monter 
en lui, ce que tu as préparé à qui t’aime... Nous te prions, 
Seigneur Jésus, nous t’invoquons, nous te glorifions, nous 
te confessons, nous t’honorons, dans l’infirmité de notre 
humanité, parce que tu es le seul Seigneur, et qu’il n’y 
en a point d’autre que toi. A toi l’honneur, à toi la gloire, 
à toi la puissance, maintenant et dans des siècles de 
siècles! Ainsi soit-il. » Ibid. Ces belles prières eucharis
tiques sont à rapprocher de celles que nous ont fournies 
les Acta Johannis, et que l’on retrouve dans les Acta 
Andreæ.

Le pseudo - Marcellus est, au contraire du pseudo-Linus, 
une œuvre catholique ; elle paraît avoir existé dès le com
mencement du IVe siècle. Mais M. Lipsius, et c’est ici que 
se retrouve le postulatum de Tubingue, veut qu’elle soit 
un simple remaniement catholique d’une œuvre ou légende 
ébionite, dans laquelle, au lieu des trois personnages 
Pierre, Paul, Simon, il n’y en aurait plus que deux, Pierre 
et Simon-Paul, le magicien Simon n’étant que le masque 
de l’Apôtre des Gentils. J’emprunte ces dernières lignes 
à une recension faite par M. l’abbé Duehesne, Bulletin 
critique, 1887, p. 161-167, de la publication de M. Lipsius. 
et où M. Duehesne a montré que des deux légendes, 
celle qui était ancienne, c’était la légende gnostique, celle 
du pseudo-Linus. « Commodien, Arnobe, les Constitutions 
apostoliques, dans leurs plus anciennes rédactions, en dé
pendent certainement... Et il y a lieu de croire qu Ori- 
gène, lui aussi, dépend des actes gnostiques... 11 est clair, 
du reste, que, sur plus d'un point, la légende gnostique 
a inspiré la légende catholique. » Enfin un passage im
portant des Pliilosophumena, v i, 20, dont 1’ « auteur écri
vait à Rome vers l’an 225 », empêche de « faire remonter 
au delà du m° siècle les premières rédactions de la légende » 
prétendue ébionite.

Nous voilà donc en présence de quatre légendes aposto
liques, de Jean, d’André, de Thomas, de Pierre et Paul, 
toutes quatre d’origine gnostique, ct toutes quatre (sauf celle 
de saint Thomas) datant de la seconde moitié du IIe siècle. 
Ces quatre légendes fureùt de bonne heure réunies en 
une collection, collection mise sous le nom d’un même 
auteur, l’auteur présumé des Acla S. Johannis, Leucius.

8
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Le patriarche Photius ( IXe siècle ) en avait encore un "exem
plaire, qu’il décrit dans son Myriobiblon, Cod. 114, t. ciu, 
col. 389, sous le titre de Ai t w v  ’AiroaTÔXtov irspcoSot ; il 
appelle l’auteur Leucius Charinus; ledit exemplaire con
tenait les Acta de Pierre, Jean, André, Thomas et Paul. 
C’étaient bien les nôtres, et dans leur intégrité. Photius 
les condamne fortement, comme une œuvre entachée de 
docétisme, de dualisme et d’encratisme. Cette même col
lection existait en latin, et une lettre de Turribius, évêque 
d’Astorga, écrite vers 447, nous signale ces mêmes Actes 
d’André, de Jacques et de Thomas, « specialitêr illos qui 
appellantur sancti Joannis, quos sacrilego Leucius ore con- 
scripsit, » comme très répandus parmi les Priscillianistes. 
S. Leonis epistolæ, xv bis, 5, t. i.iv, col. 694. Saint Au
gustin nous témoigne, en plusieurs occasions de ses polé
miques contre les manichéens, que cette même collection 
des Actes de Pierre, Jean, André, Thomas et Paul, était 
en grande faveur dans la secte, et y circulait toujours sous 
le nom de Leucius, t. x u i, col. 539. Le décret dit du pape 
Gélase, et qui est du commencement du VIe siècle, les 
condamne en ces termes : « Libri omnes quosfecit Leucius, 
discipulus diaboli, apocryphi. » Mansi, Concil., t. vm , 
p. 150. Il n'est pas prouvé que saint Épiphane ait connu la 
collection, encore qu’il cite tous ces Acta individuellement ; 
mais il connaissait le nom de Leucius, et il fait de ce per
sonnage un disciple de l’apôtre saint Jean, lequel aurait avec 
l’apôtre combattu les ébionites. Hær. i.i, t. x l i ,  col. 897. 
Fictif ou non, ce personnage est celui à qui sont attribués 
les Acta S. Johannis. Il ne paraît pas que les autres Acta 
aient à l’origine porté le nom de Leucius, ni non plus 
qu'ils soient sortis d’une même officine, encore que leur 
théologie appartienne à une même époque et à un même 
milieu asiatique.

V. Acta S. Pauli et S. Theclæ. — Ils ont été publiés en 
grec pour la première fois par Grabe, Spicilegium sanclo- 
rum Patrum, 1714, t. i, p. 95-144; puis par Tischendorf, 
Acta Apostolorum apocrypha, p. 40-63. M. Wright en a 
publié une version syriaque, Apocryphal Acts of the Apos- 
tles, t. il, p. 116-145. Ces Acta, soit grecs, soit syriaques, 
paraissent n’être qu’une édition catholique expurgée des 
Acta primitifs. Peu de personnages des premiers temps 
du christianisme ont eu dans l’ancienne Église une re
nommée comparable à celle de Thècle; elle est tenue pour 
la première femme martyre, et mise sur le même rang 
que saint Étienne dès le m e siècle (ainsi Cyprien d’An- 
tioche, Méthodius, Eusèhe, saint Épiphane, saint Isidore de 
Péluse, etc.). Au IVe siècle, on montrait son martyrium 
aux portes de Séleucie d’Isaurie, S. Silviæ aquitanæ pe- 
regrïnatio, édit. Gammurrini, Home, 1887, p. 73-74, au 
même titre que l'on montrait celui de saint Thomas à 
Édesse, ibid., p. 62. C’est ce personnage, dont l’historicité 
est surtout établie par le fait de l’existence de son tombeau 
à Séleucie, qui a servi de thème au développement roma
nesque des Acta Pauli et Theclæ. De ce roman saint Jé
rôme écrivait en 392, De viris ill. 7, t. xxm, col. 651 : 
« Igitur ncpioSouç Pauli et Theclæ ettotam baptizati leonis 
fabulam inter apocryphas scripturas computamus... Sed 
et Tertullianus, De Baptismo, 17, vicinus eorum tem- 
porum, refert presbyterum quemdam in Asia onovSurjT-rpi 
apostoli Pauli, convictum apud Joannem quod auctor esset 
libri, et confessum se hoc Pauli amore fecisse, loco exci- 
disse. » Le témoignage de Tertullien atteste l’existence des 
Acta Pauli et Theclæ à la lin du I Ie siècle, et si l’on se 
tient à la lettre même de l’affirmation de Tertullien, c’est 
à l’époque de Trajan (98-117) qu’il faudrait rapporter la 
composition desdits Acta (ainsi M. Zahn). Il est plus pro
bable que nous avons là une œuvre encratite (plutôt que 
gnostique), voisine de l’origine du montanisme : du troi
sième quart du I I e siècle environ. —Voir Lipsius, ouvr. cit., 
t. i, 1, p. 424-467; C. Schlau, Die Acten des Paulus und 
der Thekla, Leipzig, 1877; A. Rey, Étude sur les Acta 
Pauli et Theclæ, Paris, 1890.

VI. Acta S. Matthæi. — Nous possédons en grec lin

Martyrium S. Matthæi in Ponto, publié pour la pre
mière fois par Tischendorf, Acta Apostolorum apocrypha, 
p. 167-189. Il débute par une des plus gracieuses fictions 
de toute cette littérature : l’apparition devant saint Matthieu 
de l’enfant Jésus sous la figure d’un des saints Innocents, 
« qui chantent les psaumes dans le paradis. » On y a relevé 
des traces de gnosticisme. D’après M. Lipsius, ces Acta 
auraient été composés au commencement du m° siècle, 
op. cit., t. il, 2, p. 121.— Les Bollandistes (le P. Stilting) 
ont publié le texte latin d’une légende éthiopienne de saint 
Matthieu, qui est une légende monophvsite de beaucoup de 
valeur pour l'histoire du christianisme en Abyssinie, mais 
qui est indépendante de nos Acta gnostiques. Voir Acta 
sanctorum septembres, t. vi (1757), p. 220-224.

VIL Acta S. Philippi. — Des quinze ■apà.Xtic ou cha
pitres dont se composaient anciennement ces Acta, deux 
(la quinzième et la seconde) ont été publiées par Tis
chendorf, Acta Apostolorum apocrypha, p. 75-104; huit 
(la première, et de la troisième à  la neuvième) parM. l’abbé 
Batiffol dans les Analecta Bollandiana de 1890. M. Wright 
a donné la version syriaque de ces mêmes Acta grecs dans 
ses Apocryphal Acts of the Apostles, t. n. Ici encore nous 
avons affaire à une œuvre gnostique. D’après M. Lipsius, 
t. n, 2, p. 15, elle daterait du commencement ou de la pre
mière moitié du IIIe siècle. Mais, de plus, nous avons affaire 
à une légende en partie localisée à Iliérapolis (Phrygie), 
et dont les attaches archéologiques sont manifestes. Voyez 
Bulletin critique, t. xi, 1890, p. 478.

VIII. Acta S. Bartholomæi. — Nous en avons, sous 
le titre de Martyrium S. Bartholomæi, une np&Çiç, 
par le pseudo-Abdias, publiée en grec pour la première 
fois par Tischendorf, Acta Apostolorum apocrypha, 
p. 243-260, en latin à peu près littéralement traduite dans les 
Bollandistes, Acta sanctorum augusti, t. v (1741), p. 34-38. 
Ce qui nous reste là est très sensiblement entaché de nes
torianisme. D’après M. Lipsius, t. il, 2, p. 71, ce Mar
tyrium ne daterait que de la seconde moitié du v° siècle, 
ou de la première moitié du vi» ; mais il dépendrait d'un 
récit purement juif, d'une date fort ancienne.

IX. Acta S. Barnabæ. — Un texte grec en a été publié 
par le P. Papcbroch, Bolland., Acta sanctorum junii, 
t. il (1698), p. 431 - 435, et réédité par Tischendorf, Acta 
Apostolorum apocrypha, p. 64-74. Ces Acta sont mis 
sous le nom de l’évangéliste saint Marc, comme les Acta 
S. Bartholomæi sont mis sous le nom de Craton, dis
ciple des Apôtres, et ils sont un pastiche catholique des 
Actes canoniques des Apôtres. Cet apocryphe, sûrement 
antérieur à  la fin du Ve siècle, puisqu’il est oublié déjà de 
l'auteur grec de Vlnvenlio reliquiarum S. Barnabæ, 
lequel est de la fin du Ve siècle ou du commencement 
du viB, Bolland., ouvr. cit., p. 436-452; cet apocryphe, 
dis-je, serait, d’après M. Lipsius, fondé sur des Acta vrai
semblablement gnostiques de la seconde moitié du iii» siècle 
au plus tôt.

X. Doctrina Addai. — Elle représente ici tous les 
actes de Thaddée : c’est le récit de la mission de Thaddée 
( — Addaï) et d’Aggée à Édesse. Elle a été publiée en 
syriaque, qui est l’original, par Cureton, Ancient Syriac 
documents, Londres, 1864, et étudiée par M. Lipsius dans 
une monographie à part, Die edessenische Abgar - Sage, 
Brunswick, 1880, et tout récemment par M. l'abbé Tixe- 
ront, Les origines de l’Église d’Édesse, Paris, 1888. Voyez 
1 article Abgar de ce dictionnaire, et aussi Bulletin critique, 
1889, p. 41-48. La Doctrina Addai est une œuvre catho
lique de la fin du I IIe siècle ou du commencement du IVe ; 
mais elle a eu pour source une légende écrite syriaque 
plus ancienne, connue de l’historien Eusèbe, remontant 
à la première moitié du m e siècle, et que Ton est convenu 
de désigner sous le nom A'Acta edessena. Des Acta 
Thaddæi grecs, datant de la première moitié du rv* siècle, 
mais tributaires de la Doctrina Addai, ont été publiés 
pour la première fois par Tischendorf, Acta Apostolorum 
apocrypha, p. 261-265.
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D’autres Actes ou légendes apostoliques ont été en cir
culation dans l’ancienne Église, mais on n’en a recueilli 
que des traces fort effacées : des Acta SS. Simonis et 
Judæ, des Acta S. Jacobi Zebedæi, des Acta S. Jacobi 
Alphæi, des Acta S. Mathiæ, dont il ne reste de ves
tige que dans la littérature copte. Signalons enfin des Acta 
S. Timotfiei, publiés en grec et étudiés par M. Usener, 
Acta S. Timothei, Bonn, 1877. Ils sont d'un intérêt tout 
à fait secondaire.

En résumé, nous avons : du IIe siècle, les Acta des 
saints Pierre et Paul, de saint Jean, de saint André, de 
sainte Thècle; du i i i ", ceux de saint Thomas, de sainl 
Matthieu, de saint Philippe, et ces Acta divers, à nous 
venus de milieux asiatiques ou phrygiens très pénétrés de 
gnosticisme et d’encratisme, nous sont un élément pré
cieux pour l’histoire de la pensée chrétienne populaire 
à cette époque bien obscure de son développement. Gela 
soit dit de tout ce qu’il y a de dogmatique et d’éthique 
dans cette littérature. Quant à tout ce qu'il y a d'histo
rique, d'archéologique, et en un mot de tradition locale 
dans ces documents, on ne peut l’indiquer ici qu’ira 
globo : l’analyse de ces éléments réels n’a pas été faite par 
M. Lipsius, et l’a été seulement pour une faible part par 
M. von Gutschmid, Die Kcmigsnamen in den apokryphen 
Apostelgeschichten, dans le Rheinisclies Muséum, 1864, 
p. 101-183 , 380-401. Le travail reste à faire, et il suffil 
de mentionner quelques faits, je ne dis pas comme la 
venue de saint Pierre à Rome (les preuves en sont mul
tiples et indépendantes tant du pseudo-Linus que du pseudo- 
Marcellus), mais comme le Domine quo vadis, la tradi
tion des missions de saint Thomas dans l’Inde, etc., pour 
marquer l’intérêt d’une telle recherche.

En outre des publications mentionnées ci-dessus do 
Thilo, Tischendorf, Wright, Lipsius, Zahn, Usener. 
Bonnet, Batiffol, on consultera S. C. Malan, The conflicls 
of the lioly Aposlles, an apocryphal book of the eastern 
Church, translated from an Ethiopie manuscript, Lon
dres, 1871; J. Guidi, Gli atti apocrifï degli Apostoli nei 
testicopti, arabi ed etiopici, dans le Giornale delta società 
asiatica italiaria, t. n (1888), p. 1-08; O. de Lemm. 
Koptische apokryphe Apostelacten, dans les Mélanges 
asiatiques, t. x (1890), de l’Académie des sciences de Saint- 
Pétersbourg; un excellent exposé de vulgarisation dans 
G. Salmon, A historical introduction to the study of the 
books of the New Testament, 4e édit., 1889, ch. xix : 
Apocryphal Acts of the Aposties, p. 352-386.

P. B a t i f f o l .
A C T O N  Radulphe, prêtre anglais, qui écrivait vers 

l'an 1320, a laissé des commentaires sur les Épîtres do 
saint Paul. Voir J. Leland, De Scriptoribus illustribus 
britannicis, 2 in-8°, Oxford, 1709.

A D A ,  hébreu : 'Àdâh, « ornement; » Septante : ’Aôa.

1 . A D A , la première des deux femmes de Lamech, 
mère de Jabel et de Jubal. Gen., iv, 19 , 20 , 23.

2. A D A , fille d’Elon, Héthéen, épouse d’Ésaü et mère 
d’Éliphaz. Gen., xxxvi, 2, 4,10, 12,16. Au chapitre xxvi, 34 
de la Genèse, elle est appelée B a s e m a t h . Il ne faut pas 
confondre Ada ou Basemath, fille d’Élon, avec Basemath, 
fille d’ismaël, autre femme d’Ésaü.

A D A D ,  hébreu: Hâdad; Septante: ’ASâS.
I

1. adad , fils de Badad et successeur de Husan dans 
le royaume d’Idumée. Il défit les Madianites sur les terres 
de Moab. Le nom de-sa capitale est Avith (Septante : 
I’eTOcap.). Gen., xxxvi, 35-36; I Par., i, 46, 47.

2. A D A D , autre roi d’Idumée, successeur de Balanari. 
11 régna dans la ville de Phaü. 1 Par., i, 50, 51. 11 esl 
appelé Adar, Gen., xxxvi, 39. 11 vient le huitième sur la

liste des rois d’Idumée, donnée par Moïse, Gen., xxxvl,
31-39, et est le seul dont la mort n’est pas mentionnée. L'au
teur des Paralipomènes, qui reproduit cette liste, ajoute : 
« et il mourut. » I Par., i, 51. Il semble donc qu’Adad 
était encore sur le trône quand Moïse dressa cette liste. Ne 
serait-il pas ce roi d'Idumée, auquel il demanda en vain 
le passage par ses terres? Num.,xx, 14-21. Voir I d u m é e .

3. a d a d  (hébreu : Hâdad; une fois ’Àdad par erreur, 
III Reg., xi, 17; Septante : ”A8sp), issu de la race royale 
d’Édom, est peut-être un descendant du précédent. Lorsque 
Joab, à la tête des troupes de David, vint en Idumée pour 
exterminer toute la population mâle, ce prince, alors tout 
jeune, réussit à s'échapper avec quelques serviteurs de 
son père. 11 s’enfuit dans le pays de Madian, et par le 
désert de Pharan vint chercher un asile en Égypte. A l’é
poque de la guerre d’Idumée, vers le milieu du règne 
de David, Osochor, cinquième roi de la vingt et unième 
dynastie, ou bien Psinachès, son successeur, régnait à 
Tanis. Combien de temps Adad séjourna-t-il dans le désert 
ou en Égypte avant de se présenter à la cour de Tanis? 
On l’ignore. Le pharaon qui lui fit un bienveillant accueil 
fut probablement Psousennès II (Psioukhanou II), ou 
peut-être Psinachès, son prédécesseur. Il lui donna une 
maison et des terres pour son entretien, et le prit en telle 
affection, qu’il lui fit épouser la sœur de la reine Taphnès 
(voir ce nom), sa femme. Adad en eut un fils, nommé 
Genubatli (voir ce nom), qui fut élevé à la cour de Tanis 
avec les enfants du roi. A la nouvelle de la mort de David 
et de Joab, Adad pria le pharaon de le laisser retourner 
dans son pays. Le récit, dans le texte hébreu et dans 
la Vulgate, est ici brusquement interrompu, et ne dit pas 
s’il obtint l’autorisation du souverain. III Reg., xi, 14-22. 
Le f .  14 cependant donne à entendre qu’il revint en Idu- 
mée. Les Septante l’affirment expressément : « Et Ader 
(Adad) s’en retourna dans son pays. » III Reg., xi, 22. 
Le texte hébreu a subi certainement quelque altération en 
cet endroit; car, après avoir laissé inachevée l'histoire 
d’Adad, il raconte l’épisode de Razon, pour revenir en
suite à Adad et le faire régner en Syrie (f. 25). Pour mettre 
plus d’ordre et de suite dans la narration, on a proposé 
d’appliquer à Razon le ÿ. 25 de celte façon : « Outre le mal 
que faisait Adad, il (Razon) abhorrait Israël, cl il régna sur 
la Syrie. » Mais qu'ajoute cette remarque au }". 24, où l'on 
vient de dire qu’il fut établi roi à Damas? Il est beaucoup 
plus logique et plus simple de rattacher, avec le Codex 
Vaticanus (voir Polyglotte de Walton), l’épisode de Razon 
( ji-. 23, 24 et commencement du jt. 25) au f .  14; la fin du 
f .  25 devient ainsi la suite naturelle des V. 21-22, en lisant, 
comme les Septante, « Édom, » c w , au lieu de « Ararn », 
C'M, du texte hébreu actuel, c’est-à-dire T, daleth, au lieu 
de n , resch : « Quand Adad eut appris en Egypte la mort 
de David », il quitta l’Egypte « et il régna en Idumée ».

Cet épisode d’Adad doit-il se placer au commencement 
ou à la fin du règne de Salomon? D’après Ewald, Ge- 
schichte des Volkes Israël, t. ni, p. 274-281, ce fui dès 
le début de ce règne que des troubles éclatèrent en Idu- 
mée : le puissant roi les apaisa bientôt. Selon Lenormant, 
Histoire ancienne de l’Orient, 9e édit., t. vi, p. 253, Adad 
n’aurait conquis une partie de lTdumée et constitue un 
royaume qu’à la fin du règne de Salomon. Quo faut-il 
penser? D’un côté, il semble bien, comme nous l’avons 
vu plus haut, qu’Adad revint dans son pays, dès qu’il 
apprit la nouvelle de la mort de David et de Joab, par 
conséquent dès le début de Salomon. III Reg. xi, 21. D un 
autre côté la révolte d’Adad est donnée par l’écrivain sa
cré comme un châtiment des fautes de Salomon, f .  14 et 
contexte : elle doit donc être placée vers la fin de ce règne. 
On peut très bien tout concilier en disant avec M. Vigou
roux, Bible et découvertes, 5e édit., t. ni, p. 423, note 1. 
« Hadad fut vraisemblablement l’ennemi de Salomon pen
dant tout son règne, à la manière des tribus bédouines, 
qui cherchent toujours à piller plutôt qu’à faire des con
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quêtes; mais il ne fit de mal sérieux au roi d’Israël que 
dans les dernières années de ce prince. Jusque-là il avait 
probablement vécu comme un chef de tribu nomade. »

Tout en créant de sérieuses difficultés à Salomon à la 
fin de son règne, Adad ne paraît pas même alors s’être 
emparé de toute l’Idumée, puisque le monarque israélite 
pouvait, sans être inquiété, équiper une Hotte dans son 
port d’Asiongaber, à l'extrémité sud de l’Idumée. III Reg., 
IX, 26. Il fallait, pour faire le commerce avec Ophir, que 
Salomon fût maître de la partie occidentale de ce pays. 
La route de Palestine à Asiongaber, qui côtoie cette partie, 
du nord au sud, devait donc être restée libre et sûre. D’un 
autre côté, le royaume que se fit Adad ne dut pas être 
longtemps indépendant: nous voyons, en effet, que du 
temps de .Tosaphat il n’y avait pas de roi en Idumée.
III Reg., x x i i ,  48. Sous Joram, l’Idumée, conquise par 
David, s’affranchit du joug de Juda et se donna un roi.
IV Reg., vm, 20-22; II Par., xxi, 8. Voir I d u m é e .

E. L e v e s q u e .
4 . A D A D , d ie u  s y r ie n .  V o ir  H a d a d  2 .

A D A D A  (hébi ■eu: 'Ad'âdâ/i ; Septante: ’ApourjX), 
ville située sur la frontière méridionale de Juda, et men
tionnée une seule fois dans la sainte Écriture, Jos., xv, 22, 
où elle est citée entre Dimona et Cadès. Il n’en est pas 
question dans VOnomasticon d’Eusèbe, mais on l’a re
trouvée de nos jours dans les ruines qui ont conservé 
exactement le même nom, lAd'adah, à l’est de Bersa
bée, entre cette ville et la mer Morte. G. Armstrong, 
Cli. W. Wilson et Conder, Names and places in the Old 
and New Testament, 1889, p. 4. A. L e g e n d r e .

A D A D R E M M O N  (hébreu : Hadadrimmon), ville de 
la plaine d’Esdrelon, mentionnée une seule fois, dans ce 
texte du prophète Zacharie : « En ce jour, il y aura un 
grand deuil dans Jérusalem, tel que fut celui d’Adadrem- 
mon dans la plaine de Mageddon. » x i i ,  11. Les versions 
et les commentateurs ont donné à ce verset différentes 
interprétations, qu’il faut examiner avant d’arriver au vé
ritable sens.

Les Septante ont ainsi rendu la dernière partie du texte : 
u)5 xoTTEToç pO(bvo5 Iv TicSio) £xxouTO[jtivou, « comme le deuil 
du grenadier coupé dans la plaine. » Il n’est pas néces
saire de chercher ici, avec saint Cyrille d’Alexandrie, une 
allusion au désespoir de l’agriculteur qui voit couper cet 
arbre, dont il admire la beauté et apprécie l’utilité, Com
ment. in Zacli., t. l x x i i ,  col. 2 2 6 ;  ni, avec Théodoret, une 
allusion au bruit des bûcherons qui l'abattent, Explan, 
in Zach., t. l x x x i ,  col. 1 9 4 6  : la méprise des traducteurs 
grecs est évidente. Ils ont pris des noms propres pour des 
noms communs : ainsi ils rattachent hadad à la racine 
arabe hadda, « émettre un son grave, » dont le sens est 
parfois appliqué au mugissement des vagues se brisant 
sur le rivage, cf. Gesenius, Thésaurus linguæ heb., p. 3 6 5 ;  

J. F. Schleusner, Lexicon græcum Vet. Test., Londres, 
1 8 2 9 ,  t. m , p. 14; puis ils font de rimmôn le nom d’un 
fruit bien connu, « la grenade, » ou de l’arbre qui le pro
duit, et enfin de megiddôn, le participe passé de gàdad, 
« couper. »

La paraphrase chaldaïque voit ici un double deuil : 
1° « celui de la mort d’Achab, fils d’Amri, tué par lladad- 
rimmon, fils deTabrimmon, » à Ramoth-Galaad, III Reg., 
xv, 18, et x x i i ,  29-38; 2° « celui de la mort de Josias, 
fils d’Amon, que Pharaon le Boiteux (Néchao) tua dans 
la plaine de Mageddo. » IV Reg., xxm, 29. La première 
application est fausse : l’auteur fait, sans preuve, de Ila- 
dadrimmon le même personnage que Benhadad, roi de 
Syrie. L’identification fût-elle vraie, ajouterons-nous avec 
Rosenmüller, que la grammaire et l’histoire nous inter
diraient ce sens; en effet, au lieu de « deuil d’Adadrem
mon®, il eût fallu dire « deuil d’Achab », puisque la 
plainte avait nécessairement pour objet le roi d’Israël, et 
non son meurtrier; et puis on n’a jamais entendu parler

d’un deuil public qui ait accompagné la fin de ce roi tris
tement célèbre par son impiété. Scholia in Vet. Test., 
Leipzig, 1828, vu» partie, t. iv, p. 343. La seconde expli
cation est, comme nous le Verrons, la seule vraie ; aussi 
la version syriaque explique-t-elle bien la pensée en rem
plaçant Hadadrimmon par « fils d’Amon ».

Enfin, les massorètes eux-mêmes semblent n’avoir pas 
compris la signification du mot qui nous occupe, et leur 
ponctuation repose uniquement sur le sens vulgaire de 
rimmôn, « grenade; » mais ce fruit n’a aucun rapport 
avec la divinité dont nous parlerons tout à l’heure.

Parmi les commentateurs, Hitzig voulut d’abord recon
naître dans le deuil d’Adadremmon celui qu’aurait occa
sionné la mort d'Ochozias, tué par Jéhu. IV Reg., ix, 27. 
Mais la fin de ce roi ne fut jamais, pas plus que celle 
d’Achab, un deuil national pour les Hébreux. Abandon
nant du reste cette hypothèse, Hitzig en inventa plus tard 
une autre, que nous pouvons encore moins accepter, et 
qui a cependant rencontré un certain nombre d'adhérents : 
Movers, Merx, Wellhausen et Reuss. Voici comment ce 
dernier l'expose : « Selon toute probabilité, Hadadrimmon 
est le nom d’une divinité adorée par les païens du nord 
de la Palestine et dans la Syrie (IV Reg., v, 18, et les 
nombreux noms propres composés avec Hadad), et plus 
particulièrement celle du soleil printanier, dont tout le 
monde connaît le mythe tel qu’il a été poétiquement 
transformé par les Grecs ( Adonis ). La mort du dieu ( dans 
le sens symbolique et astronomique) était célébrée dans 
tout l’Orient par une grande fête funèbre, qui a fourni le 
cadre d’une jolie pièce de Théocrite, Idylle 13, et d’une 
belle élégie de Bion. Ce nous semble chose assez natu
relle que le prophète prédise ici aux Israélites sauvés et 
repentants un deuil tout aussi grand que celui de la fête 
funèbre du paganisme, à laquelle ils ont sans doute pris 
part dans leurs égarements polythéistes, comme cela nous 
est d’ailleurs explicitement attesté par Ézéchiel, vin, 14. » 
La Bible, Ancien Testament, n» partie, Les Prophètes, 
Paris, 1876, t. i, p. 355.

Ce rapprochement avec la vision d’Ézéchiel semblait 
donner un certain appui à l’hypothèse; elle a cependant 
été avec raison rejetée par Ewald, et surtout par Wolf 
Baudissin, qui l’a complètement détruite. Real-Encyklo- 
pàdie für prot. Theol., 2« édit., t. v, p. 493 ; Studien zur 
semit. Religionsgeschiclite, 1876, t. i, p. 295 et suiv. Il est 
vrai que ÏUammuz ou Adonis avait un culte célèbre en 
Phénicie et en Syrie : Une rivière portait son nom (aujour
d’hui le Nahr-Ibrahim, un peu au-dessous de Byblos). 
Voir T i IAMMUZ. Mais est-il donc croyable que le prophète 
Zacharie ait assimilé la pénitence d’Israël aux lamenta
tions d’un culte idolâtrique et souvent obscène? Non, per
sonne n’admettra que l’homme de Dieu ait osé comparer 
la chose la plus sainte, la douleur et la mort du Christ, 
à ces rites voluptueux auxquels se livraient les femmes 
phéniciennes dans les fêtes du dieu Soleil. Le nom même 
d’Adadremmon s’oppose à cette opinion, car il ne convient 
pas et n’a jamais été donné à Adonis.

Ce nom, qui a reçu des monuments assyriens son expli
cation définitive, se compose de deux mots, dont Schrader 
expose ainsi le sens : « On savait déjà par les écrivains 
classiques que Hadad était, chez les Syriens, le dieu du 
ciel et du soleil. Macrobe, Sa t. i, 23. Or les monuments 
nous montrent que ce dieu Dad, c’est-à-dire Hadad, est 
identique à l’assyrien Rammânu, Râmânu, le dieu du 
tonnerre et de la tempête (racine ra'am, ra'amân, 
« le tonnant, » 'aîn compensé par le redoublement du 
mem). Le même idéogramme (AN) IM sert également 
pour les deux noms; en sorte que le composé Iladad- 
Rammân indique que le dieu du ciel Hadad est ici re
gardé surtout comme le « dieu de la tempête », rappelant 
ainsi le Zsûç (Ipow^utoç, Zeûç Ppovrwv, ou le « Jupiter 
« tonans ». Die Keilinschriften und das aile Test., 2e édit., 
Giessen, 1883, p. 454. M. de Vogüé, dans la Revue archéo
logique, juin 1868, t. x v ii , pl. xv, n° 28, et fig. 24, p. 440,
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et dans les Mélanges d’archéologie orientale, in-8°, Paris, 
■1868, pl. vi, n° 28, texte p. 125-126, et flg. 24, texte p. 121, 
a reproduit un demi-ellipsoïde de calcédoine et un cylindre 
du Musée britannique, sur lesquels le dieu Hadad est re
présenté avec ses attributs. Cf. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, 5e édit., Paris, 1889, t. n i, p. 247 
et 249. On croit également reconnaître le dieu Ramman, 
sur un bas-relief de Nimroud, dans le personnage figuré 
debout, le front orné d’une double paire de cornes, por
tant une hache d’une main, tenant de l’autre le faisceau 
trifide, dont les Grecs armèrent plus tard le bras de Jupiter, 
et qui représente la foudre. Cf. Vigouroux, ouv. cité, t. iv, 
p. 337, pl. 148, d’après Layard, Monuments of Nineveh, 
1™ série, pl. l x v .

Cependant quelques assyriologues donnent du mot qui 
nous occupe une explication différente. Fried. Delitzsch, 
Chaldàische Genesis, p. 269, dit que Ramanu ou Ram- 
manu signifie « exalté ». Wright regarde comme probable 
la lecture Hadar-Rammon, la première partie, Hadar, 
se retrouvant dans le nom de Ben-Hadar. Le sens du 
composé semble être alors : « Glorieux est le seul exalté. » 
Cf. Trochon, Les petits prophètes, Paris, 1883, p. 479.

Quoi qu’il en soit de la signification, le nom ne fut 
jamais attribué à Adonis. 11 ne peut indiquer ici qu’une 
localité, ainsi appelée du dieu qu’on y adorait peut - être 
avant la conquête de Chanaan par les Hébreux, ou ainsi 
nommée, depuis la chute du royaume d’Israël, par quelques 
colons syriens ou assyriens, établis en cet endroit. Une 
pareille appellation n’est pas étonnante dans un pays où 
l’on rencontre assez fréquemment des noms de lieu rap
pelant le souvenir de quelque divinité, comme Baalgad, 
Jos., xi, 17, Baalthamar, Jud., xx, 33, etc. Saint Jérôme, 
dans son Commentaire sur Zacharie, x i i ,  11, t .  xxv, 
col. 1515, nous parle de cette « ville d’Adadremmon, 
'Pomvoç dans la version des Septante, qui se trouvait 
auprès de Jezraël, et de son temps s’appelait Maximiano- 
polis, dans la plaine de Mageddon ». L’ancien nom a sub
sisté (comme celui de Bethsan, l’ancienne Scythopolis, 
dans Beisân), et s’est conservé dans Boummanéh, petit 
village situé à six kilomètres au sud de Ledjoun, l’an
cienne Mageddo, et qui, réduit actuellement à une ving
taine de misérables habitations, ne renferme aucune trace 
d’antiquité, sauf quelques citernes pratiquées dans le roc 
et un puits. Cette identification, proposée par Van de 
Velde, « paraît très légitime, dit M. V. Guérin, et s’appuie 
non seulement sur le rapprochement, ou plutôt sur l’iden
tité de l’hébreu Rimmôn et de l’arabe Boummanéh, mais 
encore sur le passage du prophète Zacharie, qui nous 
apprend que Hadad-Rimmon était voisine de Mageddo. » 
Description de la Palestine, Samarie, t. n , p. 229.

Si maintenant nous voulons connaître le vrai sens du 
texte prophétique, nous le trouverons dans cette hypo
thèse, admise par la grande majorité des commentateurs, 
qu’il s’agit ici du deuil occasionné par la mort de Josias. 
IV Reg., x x i i i ,  2 9 - 3 0 ;  II Par., xxxv, 2 0 - 2 5 .  Comme le 
roi d’Égypte Néchao marchait vers l’Euphrate pour s’em
parer de la forteresse de Carchamis, point stratégique 
important, Josias vint l’arrêter et l’attaquer auprès de 
Mageddo, dans cette plaine d’Esdrelon, théâtre de tant 
de combats illustres dans l’histoire. Malgré les assurances 
pacifiques du pharaon, le roi de Juda persiste dans son 
entreprise belliqueuse ; mais ses troupes sont battues, lui- 
même tombe mortellement blessé par la flèche d’un archer 
égyptien, et son corps est ramené à Jérusalem. La mort 
du pieux roi répandit partout le deuil et la consternation. 
Avec lui le dernier soutien de la religion et du trône de 
Juda descendait dans les tombes de Sion. Les poètes de 
l’époque, et surtout Jérémie, le grand chantre de la dou
leur, composèrent des élégies, et le souvenir de ce cruel 
événement se conserva longtemps après la captivité. Nous 
lisons, en effet, dans le deuxième livre des Paralipomènes, 
xxxv, 2 5 ,  d’après l’hébreu, que « tous les chanteurs et chan
teuses parlent, dans leurs chants funèbres, de Josias jus

qu’à ce jour, et c’est devenu une loi en Israël, et l’on trouve 
ce chant écrit dans les Lamentations », recueil qui mal
heureusement n’est pas parvenu jusqu’à nous.

Les détails que nous venons de donner suffisent pour 
répondre à la double objection ainsi formulée par Reuss : 
« Mais le deuil de Josias s’est fait à Jérusalem et non à 
Hadadrimmon, et il serait assez extraordinaire qu’un pro
phète contemporain de Darius, fils d’Hystaspe, ait choisi 
comme exemple d’un grand deuil un événement qui avait 
eu lieu tout un siècle auparavant. » Les Prophètes, t. i, 
p. 355. S’il est vrai, en effet, que le corps du roi fut ramené 
à Jérusalem, ne peut-on pas dire que les lamentations 
sur sa mort commencèrent à l’endroit même où il fut mor
tellement frappé? ou bien le « deuil d’Adadremmon » ne 
signifie-t-il pas « deuil au sujet d’Adadremmon », ou de 
la calamité nationale qui s’y produisit (Baudissin)? D’un 
autre côté, Zacharie, prédisant les lamentations causées 
par la mort du Messie, trouvait un terme frappant de com
paraison dans celles qu’avait excitées la mort du pieux 
roi Josias, événement toujours présent à la mémoire du 
peuple. A. L e g e n d r e .

ADA1A, hébreu: ’Àdâyâh, « Jéhovah orne. »

1. AD AÏA . Voir Il a d a ïa .

2 . A D A ÏA  (Septante: ’ASat'), fils d’Éthan et père de 
Zara, de la descendance de Gerson, premier fils de Lévi. 
I Par., vi, 41 (26). Ancêtre d’Asaph, célèbre chantre. Au 
f  .21, il est appelé Addo.

3. A D A ÏA  (Septante: ’ASoua), de la tribu de Benjamin, 
et fils de Séméi. I Par., vm, 21.

4. a d a ï a  (Septante : ’ASat'a; Vulgate: Adaias, I Par., 
IX , 42), prêtre, f ils  de .Téroham, revint de la captivité de 
Babylone. I Par., ix, 12; II Esdr., xi, 12.

5. A D A ÏA  (Septante: ASxiaç), prêtre, descendant de 
Bani, épousa une femme étrangère après le retour de la 
captivité. I Esdr., x, 29.

G. A D A ÏA  (Septante: ’ASafa; Vulgate: Adaias), des
cendant d’un autre Bani; prit également une femme étran
gère. I Esdr., x, 39.

7. A D A ÏA  (Septante : ’ASafa), descendant de Juda par 
Pharès. II Esdr., xi, 5.

8. A D A ÏA  (hébreu : 'Àdâyâhû; Septante : ’ASii), père 
de Maasias, qui fut l’un des quatre chefs choisis par Joïada 
pour l’aider à rassembler les lévites et le peuple, et à faire 
reconnaître Joas, roi de Juda. II Par., x x i i i ,  1-7.

AD ALI (hébreu : lladldi, « en repos; » Septante : 
’EXSaf), de la tribu d’Éphraïm, et père d’Amasa, un des 
principaux chefs de cette tribu, qui, à l’instigation du pro
phète Oded , demandèrent aux Israélites de relâcher leurs 
frères de Juda, faits prisonniers dans une bataille livrée 
contre Achaz. II Par., xxvm, 12.

A D A L I A  (hébreu: 'Âdalyâ'; Septante: Bapsâ), cin
quième fils d’Aman, attaché à la potence avec son père 
et ses frères sur l’ordre d’Assuérus, Esth., ix, 8.

1 .  A D A M  (hébreu : ’Âdâm; Septante: ’ASocp.), le pre
mier homme et le père du genre humain.

PREMIÈRE PARTIE : HISTOIRE D’ADAM

Adam est un nom générique qui s’applique à la femme 
aussi bien qu’à l’homme, parce qu’il désigne l’être humain 
en général. Gen., v, 2. Il est employé pour la première 
fois sans article, comme nom propre, dans Gen.. i i i ,  17.
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On pense généralement que ce nom, qui signifie « rouge », 
fut donné au premier homme à cause de la terre rouge, 
*âdâmâh, dont il avait été formé, Gen., n , 7; il était 
ainsi pour lui une leçon continuelle d’humilité. Dans la 
suite, il eut la même signification générale que « homo » 
en latin, et « homme » en français, tandis que ’is désigna 
l’homme par opposition à la femme, ’îssah.

I. Création d’Adam .— L’auteur de la Genèse fait deux 
fois le récit de cette création : il la raconte d’abord, Gen., 
i, 26-30, comme faisant partie de la formation de l’uni
vers, qu’elle complète et couronne; il y revient plus loin, 
Gen., n, 7, etc., pour expliquer la manière dont Dieu créa 
le premier homme, et passer ensuite, il, 8; v, 5, à l’his
toire d’Adam comme père et chef de l’humanité. La créa
tion d’Adam eut lieu à la fin de l’œuvre divine, au sixième 
jour, c’est-à-dire, selon l’interprétation qui prévaut au
jourd’hui, à la sixième époque du monde, quand, par suite 
des évolutions cosmiques et géologiques, la température 
et la composition de l’air, l’ordre des saisons, en un mot 
toutes les conditions nécessaires à l’existence de l’homme 
furent dans un point convenable. Alors, selon la manière 
de parler familière aux Pères, le monde se trouva comme 
une maison préparée et ornée pour le père de la famille 
humaine, comme un royaume prêt à recevoir son souve
rain, celui qui était la fin et le complément de tout l’ou
vrage des six jours. Cf. Lactance, Div. In s t.,11, 9, t. vi, 
col. 305; S. Ambroise, Epist. x l i i i  ad Horontianum, 
t. xvi, col. 1129; S. Jean Chrysostome, Hom. r m  in 
Gen., t. l u i , col. 71 ; Denys le Petit, De creatione homi- 
nis, t. i .x v ii , col. 351.

« Et [Dieu] dit : Faisons l’homme à notre image et à 
notre ressemblance. » Gen., I, 26. C’est la nature hu
maine qui, d’après saint Augustin, De Trinitate, i, 7, 
t. x i.i i , col. 829, est ici désignée par le mot « homme», 
comme l’indique la suite : « Il le créa à l’image de Dieu, 
et il les créa mâle et femelle, et il les bénit, etc. » Gen., 
i, 27-28. Dieu s’était contenté d’un simple commande
ment pour produire toutes les autres créatures : « Que 
cela soit, » ou : « Que la terre, que les eaux produisent ; » 
mais, pour créer l’homme, il sembla entrer en délibéra
tion avec lui-même, comme devant un ouvrage qui dépas
sait tous les autres en grandeur et en importance : « Fai
sons, » dit-il. Tous les Pères ont vu dans ce mot l’indi
cation d’une certaine pluralité des personnes en Dieu, soit 
que le Père s’adresse au Fils, Bossuet, Élévations sur les 
mystères, IVe sem., 5e élév.; S. Chrysostome, Homil. v m  
in Gen., 3, t. Lin, col. 71 ; soit qu’il parle en même temps 
au Fils et au Saint-Esprit, selon le sentiment commun. 
S. Irénée, Contra hæreses, iv, præf., et 37, t. vu, col, 
975; S. Grégoire de Nysse, Orat. /» in « faciamus homi- 
nem », etc., t. xuv, col. 260. Des exégètes modernes ont 
voulu voir dans ce verbe un pluriel de majesté, qui ex
primerait la plénitude de l’être divin. Quelque haute idée 
que la raison nous donne de l’homme, la révélation 
divine pouvait seule nous apprendre qu’il a été créé à 
l’image de Dieu, c’est-à-dire qu’il est l’image ressem
blante de Dieu, selon l’interprétation de saint Augustin, 
De Trinitate, xiv, 16, t. x l i i , col. 1054; cf. Sap., i i , 23, 
selon les Septante, et I Cor., xi, 7. Les mots « à sa res
semblance » ne servent qu’à donner plus de force à l’idée 
de conformité qu’exprime le mot d’ « image ». Nous 
voyons, en effet, les mêmes expressions employées pour 
signifier la ressemblance d’Adam et de son fils Seth, Gen., 
v, 3, et l’Écriture se sert séparément tantôt de l’une, tantôt 
de l’autre, pour rendre l’idée énoncée ici. Voir Gen., i, 
26-27; v, 1 ; ix, 6; Eccli., xvo, 1 ; Col., m, 10. Les Pères 
cependant distinguent très souvent entre l’image et la res
semblance : ils entendent la première d'une conformité na
turelle par l’intelligence, la volonté, la liberté, etc.; tandis 
que la ressemblance résulterait des qualités morales, et 
surtout de la sainteté produite dans l’âme par la grâce ha
bituelle: Du reste, qu’ils admettent ou non une distinction 
réelle dans le sens de ces deux mots, ils sont unanimes

à reconnaître, quelque nom qu’ils lui donnent d’ailleurs, 
une double image de Dieu dans l’homme : l’image natu
relle et l’image surnaturelle. Nous nous occuperons plus 
loin de cette dernière. Touchant l image naturelle, ils se 
sont demandé dans quelle faculté de l’àme Dieu l’avait 
principalement imprimée. Les réponses à cette question 
sont très diverses, les uns voyant cette image dans la 
simplicité de l’âme, les autres dans sa spiritualité; ceux-ci 
dans son immortalité, ceux-là dans le libre arbitre, etc. 
Ces opinions, au fond, se complètent les unes les autres 
plutôt qu’elles ne se contredisent ; car toutes ces facultés 
et prérogatives sont comme autant de rayons, et cette 
image est le centre d’où ces rayons émanent. Quant à 
l’image même, par laquelle l’homme ressemble à Dieu 
d’autant plus qu’il est plus élevé au-dessus de la brute, elle 
est dans la raison, selon la doctrine de saint Augustin, 
qui paraît la plus communément reçue. Tr. i i i  in Joa., 4, 
t. xxxv, col. 1398; cf. De Trinitate, xiv, 8, t. x l i i ,  col. 4044.

Dieu ajoute : « Et qu’il commande aux poissons de la 
mer, aux oiseaux du ciel, aux bêtes, à toute la terre et 
à tous les reptiles qui se meuvent sur la terre. » Gen., 
i , 26. Au lieu du singulier : « qu’il commande », l’hébreu 
porte le pluriel ; « qu'ils commandent. » Cet empire sur 
les animaux est donc donné à Ëve aussi bien qu’à Adam, 
c’est-à-dire à toute l’humanité. En effet, comme le re
marque saint Chrysostome, Adam ne s’enfuit point à leur 
vue ni à leur approche, quand Dieu les lui amena pour 
les nommer, et Éve parla sans aucune crainte avec le 
serpent. Homil. ix  in Gen., 4, t. u n , col. 79; cf. Bos
suet, Élévations sur les mystères, IVe sem., lre élév. Le 
péché fit perdre à l’homme ce pouvoir ; toutefois Dieu tem
péra son châtiment en ne soustrayant à sa domination que 
les animaux les moins utiles, tandis qu’il laissa soumises 
à son obéissance un grand nombre d’espèces qui l’aident 
dans ses travaux, ou lui fournissent de quoi se nourrir 
et se vêtir. S. Chrysostome, Homil. ix  in Gen., 5, t. l i i i ,  
col. 79.

Avec cet empire sur les animaux, confirmé par une 
bénédiction spéciale, le Seigneur donna à l’homme le 
domaine de toutes les plantes et de tous les arbres qui 
croissent sur la terre, afin qu’ils servissent à sa nourri
ture. Gen., i, 28-29. Un certain nombre de Pères et de 
commentateurs concluent de ce passage, rapproché de 
Gen., ix, 3, que l’usage de la viande fut interdit à l’homme 
jusqu’après le déluge, Origène, Hom. i  in Genes., t. xn, 
col. 159; S. Chrysostome, Hom. x m  in Genes., 4, t. l i i i ,  
col. 245; S. Jérôme, Adv. Jovin., i, 18, t. xxm, col. 23; 
mais cette opinion est loin d’être certaine. Voir C h a i r  d e s  
a n im a u x .

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la Genèse, après 
avoir parlé de la création du premier homme comme fai
sant partie de la création universelle, i, 26-30, revient une 
seconde fois à lui pour décrire la manière dont eut lieu 
sa formation, et raconter ensuite son histoire. « Le Sei
gneur, dit-elle, forma donc l’homme du limon de la 
terre. » Gen., n , 7. L’hébreu met « poussière » au lieu de 
« limon ». On voit par ces paroles que le corps de l’homme 
a été tiré directement de la terre. Ensuite Dieu « souffla 
sur son visage un souffle de vie, et l’homme devint animé 
et vivant», Gen., il, 7, c’est-à-dire que Dieu créa dans le 
corps de l’homme une âme, un esprit. Moïse a ajouté 
« sur son visage », parce que c’est là surtout que se ma
nifeste l’intelligence et que la noblesse de ses traits révèle 
chez l’homme une âme bien supérieure à celle des bêtes. 
S. Augustin, De Civit. Dei, xn, 23, t. x l i , col. 373. La 
manière dont l’Écriture distingue l’âme du corps est la 
condamnation du matérialisme.

Le langage de la Genèse semble indiquer deux actions 
successives dans la création d’Adam : d’abord Dieu lui 
forme un corps de la poussière de la terre ; ensuite il crée 
une âme dans ce corps qui a déjà une figure humaine. 
C’est ainsi que l’a compris saint Chrysostome, Hom. x n  
in Genes., 5, t. l i i i , col. 103. Saint Augustin hésite en
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plusieurs endroits entre la création successive et la créa
tion simultanée de l'âme et du corps, mais il penche évi
demment vers la seconde opinion, De Civit Dei, x i i ,  23, 
t. x l i ,  col. 373; et c’est celle qu’enseigne formellement 
saint Thomas. Summ. th., i, q. 91, a. 4, ad 3uœ. 11 sou
tient que ni le corps n’a été fait avant l’âme, ni l’âme 
avant le corps ; mais qu’il y a eu création simultanée de 
ces deux parties de l’être humain. Ce qui n’est pas con
testé, c’est qu’Adam fut créé à l’état adulte : l’empire 
qu’il reçoit immédiatement sur les animaux, la parole di
vine : « Croissez et multipliez-vous, » et toute la suite du 
récit le montrent; la raison seule le dit assez d’ailleurs. 
Voir Barthélémy Saint-Hilaire, Journal des savants, 1862,
p. 608.

II. Élévation d’Adam à l'état surnaturel. — Nous avons 
vu que tous les Pères enseignent qu’Adam portait en lui- 
même , outre l’image de Dieu imprimée dans son âme et 
dans ses facultés naturelles, une autre image bien supé
rieure à celle-là, et consistant dans la sainteté produite par 
l’infusion de la grâce divine, ha formation de cette nou
velle image fut comme une seconde création, cf. 11 Cor., 
v, 17, plus belle que celle du ciel et de la terre. S. Au
gustin, Tract, l x x i i  in Joa., t. xxxv, col. 1823. C’est 
l'œuvre spéciale de celui que nous appelons pour cela 
« Esprit créateur » ; elle fit vivre Adam d’une vie surna
turelle, participation de la vie même de Dieu. Voir Ephes., 
iv, 24; Colos., n i, 10; cf. Eccle., vil, 30. A quel moment 
eut lieu l'infusion de cette grâce et de la sainteté qui en 
résultait? D’après une opinion, que saint Thomas, in n, 
4, a. 3, déclare avoir été la plus commune de son temps, 
Dieu n’aurait sanctifié Adam qu’un certain temps après 
l’avoir créé ; mais selon le même saint Thomas, i, q. 95, 
a. 1, dont le sentiment est le plus accrédité de nos jours, 
il « aurait au même instant donné à nos premiers parents 
la nature et la grâce » dans l’acte même de la création.

Cette ressemblance surnaturelle avec Dieu pouvait être 
effacée et détruite par le péché, parce qu’elle était abso
lument gratuite et indépendante de la nature, dont elle ne 
faisait aucunement partie; tandis que l’image naturelle 
de Dieu ne diffère pas de la nature même de l’homme, 
et par conséquent est indestructible dans la vie présente 
comme dans la vie future. S. Bernard, Serin, i in An 
nuntiat., 7, t. c l x x x iii , col. 386. C’est pour avoir méconnu 
cette vérité que Luther, et d’autres ont exagéré plus ou 
moins les effets du péché originel.

III. Adam dans le paradis terrestre. — « Or le Sei
gneur Dieu avait planté dès le commencement un jardin 
de délices, » Gen., n, 8, ce que saint Chrysostome explique 
en ce sens que, à l’ordre de Dieu, la terre aurait produit 
les arbres de ce jardin. Homil. x u i in Genes.,3, t. lu i ,  
col. 108. Les mots « dès le commencement » désignent, 
d’après saint Augustin, le troisième jour de la.création, la 
période de la création des végétaux. De Genes. ad litter., 
vm, 3, t. xxxiv, col. 374. L’hébreu peut se traduire autre
ment : « Et Jéhovah Élohim planta un jardin dans Éden à 
l’orient. » Dieu voulut que ce jardin fût le séjour d’Adam. 
Après donc qu’il l’eut créé, « il le plaça dans le paradis de 
délices, afin qu’il le travaillât et qu’il le gardât, » Gen., 
n , 15, pour « en conserver la beauté, ce qui revient en
core à la culture », dit Bossuet, Élévations, v« sem., 
l le élév. Ce travail n’avait rien de pénible, puisque ce 
jardin était un séjour de délices. 11 préservait Adam des 
dangers de l’oisiveté ; il lui rappelait en même temps que 
Dieu était son maître, et il le tenait ainsi dans une humble 
dépendance. S. Chrysostome, Homil. xrv in Gen., 2, 
t. un , col. 113. Dieu affirma encore son droit souverain el 
son autorité en faisant défense à Adam de toucher au fruit 
de l’arbre de la science du bien et du mal, Gen., i i ,  17; 
mais cette interdiction même fait éclatër sa bonté et sa 
générosité pour l’homme, puisqu’elle s’arrêta à un seul 
arbre et laissa à sa jouissance tous les autres. Voir Arbre 
d e  l a  s c i e n c e  DU b ie n  e t  d u  m a l .  Cette défense s’adressait 
à Eve comme à Adam ; la réponse qu’elle fait au serpent,

Gen., i i i , 3, prouve qu’elle la connaissait, aussi bien que 
la sanction attachée par Dieu à son commandement : « Le 
jour où vous en mangerez, vous mourrez de mort, » c’esl- 
à-dire, d’après le sens de cet liébraïsme, certainement. Gen., 
il, 17. Dieu ne parle pas seulement de la mort de l’âme, 
résultant de la perte de la grâce et de l’amitié divine par 
le péché, comme le prétendaient les Pélagiens ; il a en vue 
la mort dans toutes les acceptions du mot, S. Augustin, 
De Civit. Dei, xm, 12, t. x l i , col. 385, et surtout, proba
blement, la mort du corps. Gen., i i i , 17-19; Rom., v, 12, 
14, etc. Ce n’est pas à dire qu’à l’instant même de l’in
fraction, Adam dût être frappé de mort; mais, par le 
seul fait du péché, il était sujet à une mort infaillible. Le 
vrai sens de la sentence divine a été bien rendu par Sym- 
maque : fm.xô; sur), « tu seras mortel. »

Cependant, parmi tous les êtres vivants, Adam était seul 
de son espèce. Dieu le lui fit sentir en lui amenant les 
divers animaux, « pour voir quel nom il leur donnerait. » 
Gen., i i ,  19. Ce verset ne s’applique pas aux poissons; le 
premier homme et ses descendants imposèrent le nom 
aux animaux qui vivent dans l’eau à mesure qu’ils les 
connurent. S. Augustin, De Gen. ad lilt., ix, 12, t. xxxiv, 
col. 209. On peut étendre cette observation à d’autres ca
tégories d’êtres qui n’étaient pas dans le paradis terrestre. 
Voir Tornielli, Annales sacri, in-f°, p. 68, 1620. Or « le 
nom qu’Adam donna à chaque animal est bien son vrai 
nom », Gen., n , 19, c’est-à-dire celui qui exprime exac
tement sa nature et ses propriétés. Adam ne put con
naître cette nature et ces propriétés qu’en vertu d’une 
science infuse. S. Chrysostome, Homil. x v i  in Genes,, 5, 
t. l i i i ,  col. 116. Nul autre maître que Dieu lui-même n’a
vait pu l’instruire ; nul maître aussi n’avait pu lui ensei
gner à parler, comme il le fait en formulant, au moins 
mentalement, les noms des animaux.

Adam nomma tous ces êtres sans en trouver un qui 
lui fût semblable. Gen., ii, 20. Dieu dit alors : « Il n’est 
pas bon que l’homme soit [ainsi] seul [de son espèce]: 
faisons-lui une aide semblable à lui. » Gen., H, 18. 
Saint Augustin affirme avec insistance que c’est en vue 
de la seule propagation du genre humain que Dieu veut 
créer cette aide pour l’homme. De Genesi ad lilt., IX, 5, 
t. xxxiv, col. 396. Mais d’autres Pères sont moins exclu
sifs, et assignent encore à ce concours de la femme plu
sieurs fins différentes de celle-là. « Le Seigneur Dieu en
voya donc un profond sommeil à Adam, et, lorsqu’il fut 
endormi, il tira une de ses côtes et mit de la chair à sa 
place. Et le Seigneur Dieu forma, avec la côte qu’il avait 
tirée d’Adam, une femme, et il la lui amena. » Gen., n , 
21 -22. Le récit biblique met en évidence la dignité delà 
femme : délibération divine avant sa création comme avant 
celle de l’homme, et pareille solennité dans l’exécution. 
Le corps d’Adam est comme la terre vivante de laquelle 
Dieu prend le corps de celle qui va être sa compagne. Ce 
sommeil du premier homme, pendant lequel le Seigneur 
accomplit son œuvre, ne fut pas un sommeil ordinaire. 
S. Augustin, Tract, ix  in Joa, 4, t. xxxv, col. 1463. Ce fut 
une sorte d’extase dans laquelle Adam comprit le sens de 
ce que Dieu opérait en lui. S. Augustin, t. xxxiv, col. 408;
S. Épiphane, Hæres., 48, t. x l i  , col. 861. Dieu lui fil voir 
combien étroite était l’union du mariage, en prenant une 
de ses côtes pour en former le corps de son épouse. Il lui 
montra en même temps par là qu elle devait être sa com
pagne et son égale : il ne la tira pas de sa tête parce 
qu’elle ne devait pas le gouverner, ni de ses pieds parce 
qu’il ne devait pas la regarder comme, sa servante, mais 
la considérer et l’aimer comme une partie de lui-même,
S. Thomas, i, q- 92, a. 3.

Lorsque Adam, au sortir de son sommeil, vil la com
pagne que Dieu lui présentait, ses regards, (pii n’avaient 
jusqu’alors rencontre que les formes des animaux, se 
reposèrent enfin sur un être semblable à lui, ayant un 
visage et des yeux où se reflétait une intelligence semblable 
à la sienne, et il s’écria : « Voici maintenant l’os de mes
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os et la chair de ma chair. Celle-ci s’appellera ’issa (litté
ralement, hommesse), parce qu’elle a été tirée de ’is 
(l’homme). C’est pourquoi l’homme quittera son père et 
sa mère, et il s’attachera à sa femme, et ils seront deux 
dans une même chair, » Gen., h , 23-24; « ils seront 
[même] une seule chair.» Matth., xix, 6. La phrase « et 
ils seront deux, » etc., est attribuée par Notre-Seigneur 
Jésus-Christ à Dieu, qui aurait ainsi complété la pensée 
d’Adam. Matth., xix, 4. Si c’est Adam lui-même qui l’a 
prononcée, il n’a pu parler ainsi que dans un esprit pro
phétique, comme le disent saint Augustin, De Genesi, 
IX, 19, t. xxxiv, col. 408, et d’autres anciens. Il y en a qui 
veulent que ce soit une réflexion ajoutée par l’historien 
sacré. Dans tous les cas, c’est une vérité enseignée par 
Dieu, et ces paroles expriment à la fois l’institution divine 
du mariage et la promulgation de ses deux lois fonda
mentales : l’unité et l’indissolubilité. Dieu a pu tolérer ou 
même permettre qu’on s’en écartât depuis, « mais il n’en 
fut pas ainsi au commencement. » Matth., xix, 8.

Le premier homme et la première femme « étaient nus, 
nous dit la Genèse, il, 25, et ils n’en avaient point honte ». 
C’était là un des privilèges de l’état heureux dans lequel 
Dieu les avait créés. Ils avaient reçu de lui, en effet, outre 
ce qui était essentiel à leur nature, des dons qui, sans 
appartenir à l’ordre do la grâce, étaient néanmoins tout 
à fait gratuits et qu’on appelle pour cela préternaturels. 
On en compte communément quatre : l’intégrité ou ab
sence de la concupiscence; une science éminente, qui 
n’était le fruit ni de l’étude ni de l’expérience; l’immor
talité du corps, et l’exemption de la douleur. Ces dons, 
avec la grâce sanctifiante selon les uns, sans cette grâce 
selon les autres, constituaient la justice originelle ou rec
titude parfaite dans laquelle l’homme fut créé, Eccli., vu, 30, 
et qu’Adam perdit par sa désobéissance. Voir Polman, 
Breviarium tlieologicum, part, i, n° 483, Paris, 1863, 
p. 87; Hurter, Compendium Iheol. dogm., 6° édit., t. n , 
n° 365, Scholion, p. 270.

IV. Chute d’Adam. — Dieu avait imposé à Adam un 
commandement pour l’éprouver. Le démon, jaloux de sa 
félicité, voulut le perdre; mais, au lieu de s’attaquer di
rectement à Adam, il s’adressa d’abord à Ève, persuadé 
que par elle il ferait plus sûrement tomber Adam. L’évé
nement lui donna raison. Ève, séduite, mangea du fruit 
défendu et en apporta à Adam, en lui répétant sans doute 
les mensongères promesses du tentateur; ces promesses 
enflèrent Adam de la même présomption qu’elles avaient 
inspirée à Ève. S. Chrysostome, Homil. x r i  in Genes., 4, 
t. Lin, col. 130 ; il mangea donc de ce fruit à son tour.

La désobéissance d’Adam fut une faute d’une gravité 
exceptionnelle, à cause de l’importance du précepte qui 
avait pour but de faire reconnaître à la créature la sou
veraineté du Créateur, et à cause de la sévérité des me
naces dont Dieu l’avait accompagné. Adam fut d’autant 
plus inexcusable, que Dieu, qui pouvait multiplier les 
commandements, lui en avait imposé un seul, et des plus 
faciles. Il réunit do plus en un seul acte un grand nombre 
de péchés : l’orgueil, par lequel il voulut ressembler à 
Dieu, Gen., m, 5, 22; la gourmandise, une complaisance 
coupable envers Ève. La punition suivit de près la faute.

Aussitôt qu’Adam eut mangé de ce fruit funeste, « les 
yeux de l’un et de l’autre furent ouverts, et, comme ils 
connurent qu’ils, étaient nus, ils cousirent ensemble des 
feuilles de figuier et s’en firent des ceintures. » Gen., ni, 7. 
Ils s’aperçurent de leur nudité après leur péché, parce 
qu’ils avaient perdu le vêtement de la grâce, S. Chrysos
tome, Homil. xvr in Genes., 3, t. Lin, col. 131 ; ils trem
blent alors et ils se cachent au milieu des arbres, lorsque, 
à la brise du soir, ils entendent la voix du Seigneur qui 
marche dans le paradis. Gen., ni, 8.

Mais « Dieu appela Adam et lui dit : Où es-tu? » Gen., 
i i i , 9. Adam ne pouvait se méprendre sur cette question : 
c’était un reproche en même temps qu’une parole de com
misération et de bonté. « J’ai entendu votre voix dans le

paradis, répondit-il, et j’ai eu peur, parce que j ’étais nu, 
et je me suis caché. » Gen., m , 10. Dieu lui fait voir, 
Gen., i i i , 11, que c’est son péché qui a mis à nu ce que 
couvrait la grâce. « Étrange nouveauté dans l’homme, de 
trouver en soi quelque chose de honteux ! Ce n’est pas 
l’ouvrage de Dieu, mais le sien et celui de son péché. » 
Bossuet, Élévations, vu® sem., 3e élév. Adam, du reste, 
au lieu de reconnaître cette bonté et de faire l’humble aveu 
de sa faute, dit à Dieu : « La femme que vous m’avez 
donnée pour compagne m’a donné de ce fruit, et j ’en ai 
mangé, » Gen., m, 12. C’était faire retomber indirectement 
son péché sur Dieu que d’accuser Ève en ces termes.
S. Augustin, De Genesi contra Manicliæos, II, 17, t. xxxiv, 
col. 209. Le Seigneur s’adresse alors à la femme, puis au 
serpent, et, après avoir infligé un châtiment à l’un et à 
l’autre, il revient à Adam ; « Parce que tu as écouté, lui 
dit-il, la voix de ta femme (au lieu de la reprendre, et 
que, par une excessive complaisance ) , tu as mangé [ du 
fruit] de l’arbre dont je t’avais défendu de manger, la 
terre sera maudite à cause de ton péché, » Gen., ni, 17, 
c’est-à-dire qu’elle sera privée de la bénédiction qui lui 
faisait porter spontanément ses fruits. « Féconde dans son 
origine et produisant d’elle-même les meilleurs fruits, 
maintenant, si elle est laissée à son naturel, elle n’est fer
tile qu’en mauvaises herbes. » Bossuet, Élévations, vi8 sem., 
'13e élév. Elle produira des épines et des ronces, et l’homme 
se nourrira de l’herbe de la terre. Gen., m , 18. Il ne faut 
pas conclure de là, dit saint Augustin, De Genesi ad litter., 
18, t. xxxiv, col. 290, que les épines n’existaient pas avant 
le péché de l’homme; mais la terre du paradis n’en pro
duisait peut-être pas, et d’ailleurs Dieu a pu permettre 
que, après le péché, elles aient poussé avec plus de fa
cilité et dans d’autres conditions qu’auparavant. D’autre 
part, au lieu des fruits délicieux du paradis, qui venaient 
sans peine, Dieu assigne à Adam une nourriture bien dif
férente, qu’il gagnera péniblement, à savoir, l’herbe de la 
terre ; ce qui comprend, selon la force du mot hébreu, toute 
sorte de plantes et de légumes. Ces plantes suppléeront à 
l'insuffisance des fruits des arbres qu’il trouvera dans les 
champs ou qu’il plantera lui-même.

Dieu prononça ensuite contre Adam la condamnation 
annoncée, Gen., n , 17 : « Tu mangeras ton pain à la sueur 
de ton visage, jusqu’à ce que tu retournes à la terre de 
laquelle tu as été tiré ; car tu es poussière et tu retourneras 
en poussière. » Gen., m, 19. Au lieu du travail agréable et 
attrayant du paradis, Adam est ainsi soumis à un travail 
pénible, et cette vie laborieuse ne sera que l’achemine
ment vers la mort. La sentence de mort ne fut donc pas 
exécutée sur-le-champ, mais le travail et les peines de la vie 
auxquels il fut assujetti commencèrent aussitôt en lui leur 
œuvre de démolition. Adam, qui devait s’attendre à une 
mort immédiate, témoigna sa joie de vivre et son espé
rance de se survivre dans les enfants qui lui naîtraient, en 
appelant sa femme du nom d’Ève, « la vivante, » ou « celle 
qui donne la vie », parce qu’elle devint la mère de tous les 
vivants. Gen., n i, 20. Dieu lui donna dans le paradis une 
dernière marque de sa bonté et comme un gage de sa 
providence : « Il fit à Adam et à sa femme des tuniques 
de peau, et il les en revêtit. » Gen., m , 21. Ce qui veut 
dire, d’après plusieurs commentateurs, qu’il leur montra 
comment ils devaient se les procurer, et qu’ils exécutèrent 
ses ordres. Ces habits sont un triste indice du changement 
qui s’était fait dans leur condition : ils en eurent désor
mais besoin pour couvrir leur nudité, et pour se défendre 
contre les injures de l’air; la nature pourvoit au vêtement 
de tous les animaux, mais l’homme doit se procurer lui- 
même ses habits.

Il fallut enfin quitter ce paradis, qui ne pouvait être que 
le séjour de l’innocence, et dont Adam ne devait plus 
manger le fruit de vie. Des chérubins placés à la porte de 
l’Éden lui en interdirent l’entrée. Voir C h é r u b i n s .

V. Adam depuis sa sortie du paradis jusqu’à sa mort. 
— Combien de temps avait duré le séjour d’Adam dans
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le paradis? La Genèse ne le dit pas, mais c’est le senti
ment unanime des Pères qu’il avait été fort court. Ce 
premier commencement de l’homme était, en effet, pour 
lui une période d’épreuve ; il avait à faire, en usant de son 
libre arbitre, son choix entre la fidélité à Dieu avec la 
conservation de son bonheur, et la désobéissance avec ses 
suites malheureuses. Or il ne fallait pas longtemps à Adam 
pour connaître son devoir et la félicité qu’il s’assurerait 
en y restant fidèle, aussi bien que le malheur qu’il s’atti
rerait en y manquant.

Quant à la vie nouvelle qu’il mena hors du paradis après 
sa faute , le récit biblique nous en apprend fort peu de 
chose; il nous en dit cependant assez pour nous faire 
comprendre que, soumis aux ordres de Dieu, il consacra 
son existence à la pénitence qui lui avait été imposée, et 
qu’il travailla la terre, mangeant ainsi « son pain à la sueur 
de son front ». Nous voyons, en effet, son fils aîné, Caïn, 
se livrer à l’agriculture; il ne faisait sans doute que suivre 
en cela l’exemple de son père. Abel, le second fils d’Adam, 
nous est également présenté comme assujetti à la loi du 
travail, mais sous une autre forme, celle de la vie pasto
rale. Gen., iv, 2. L’un et l’autre offrent des sacrifices au 
Seigneur, ce qui nous apprend d’une manière indirecte 
le culte qu’Adam lui-même lui rendait. Gen., IV, 3-4.

Lorsque Abel eut été tué par Caïn, Dieu donna à ses 
parents, pour le remplacer, Seth, qui ouvrit la série des 
patriarches antédiluviens, ancêtres de Noé. Gen., iv, 25-26. 
Nous ne trouvons dans la Genèse le nom d’aucun autre 
fils d’Adam. Il en eut cependant d’autres, de même qu’il 
eut des filles, dont aucune n’est nommée. « Après qu’Adam 
eut engendré Seth, il vécut huit cents ans, et il eut des 
fils et des filles. » Gen., v, 4. Il vécut en tout neuf cent 
trente ans. Gen., v, 5.

Le sentiment commun dans l'Église a toujours été 
qu’Adam reçut de Dieu le pardon de sa faute, et qu’il ne 
retomba plus dans l’état de péché. S. Irénée, Hæres., ni, 23, 
t. v i i ,  col. 960; S. Jérôme, Breviarium in Psalmos, Ps. 
x c v i i i ,  t. xxvi, col. 1123 ; S. Augustin, Epist. c l x i v  a d  
Evod., 3, t. xxxin, col. 711. Cf. Sap., x, 1. L’Église grecque 
honore Adam et Éve d’un culte public et célèbre leur l’ète 
le 19 décembre.

VI. Adam dans le Nouveau Testament; l’ancien et 
le nouvel Adam. — Le nom et le souvenir d’Adam ne se 
retrouvent que dans quelques rares passages de l’Ancien 
Testament, par exemple, I Par., i, 1; Sap., x , 1; Eccli., 
x v i i , 1-11 ; Tobie, v i i i , 8. Dans le Nouveau, il est seule
ment nommé dans l’Épitre de saint Jude, 14, à propos 
d’Énoch, et dans l’Évangile de saint Luc, qui le mentionne 
comme le premier ancêtre de Jésus-Christ, i i i , 38. Saint 
Paul lui fait une place beaucoup plus large. Nous nous 
bornerons à indiquer les passages dans lesquels il montre 
l’autorité de l’homme sur la femme, et l’obligation pour 
celle-ci d’obéir à son mari et de se laisser instruire par 
l’homme, loin de vouloir l’instruire. Il établit ces vérités 
en rappelant qu’Adam a été créé le premier, et que la 
femme a été tirée de lui ; que ce n’est pas l’homme qui 
a été créé pour la femme, mais qu’au contraire la femme 
a été créée pour l’homme ; qu’Adam ne fut pas séduit par 
le serpent, au lieu qu’Ève le fut. I Cor., xi, 8-9; I Tim., 
I l ,  11-14. Mais nous devons nous arrêter plus longue
ment à la doctrine qu’il expose, Rom., v, 12-21, e tl Cor., 
xv, 22 , 45. L’Apôtre appelle Jésus-Christ « le nouvel Adam 
ou le dernier Adam ». I Cor., xv, 45. Notre-Seigneur peut, 
en effet, être appelé le nouvel Adam, parce qu’il est le chef 
et le père de la famille spirituelle de tous les élus, comme 
Adam est le chef de l’humanité et le père de tous les 
hommes selon la chair ; et il est le dernier Adam, parce 
qu’après lui il ne viendra plus pour nous un autre chef 
et un autre père. Chacun d’eux est chef de l’humanité : 
mais le premier infecte toute sa race du venin de son 
péché de désobéissance, tandis que le second, par son 
obéissance, mérite à tous ceux qu’il s’incorpore une vie 
nouvelle de justice et de sainteté. Le premier Adam est

ainsi le type du second ; celui-ci transmet la vie comme 
celui-là a transmis la mort. Rom., v, 12-21. Ce contraste 
renferme en abrégé toute la foi chrétienne et est le fon
dement de la religion.

Ces enseignements de saint Paul répondaient trop bien 
aux idées d’espérance chrétienne, qui sont comme la source 
commune d’inspiration des premiers artistes chrétiens, pour 
qu’Adam ne fût pas pour eux un sujet de prédilection. Son 
image, en effet, paraît souvent dans les catacombes, re
produite de diverses manières, mais ordinairement en 
compagnie d’Ève et au moment de la chute. Ce souvenir 
de la faute du premier Adam rappelait naturellement celui 
du salut apporté par le second. I Cor., xv, 22. Parfois 
même cette idée consolante est expressément indiquée, 
soit par la présence d’un personnage représentant le Sau
veur, soit par quelque emblème qui le figure. Voir Fr, 
Büttner, Adam und Eva in der bildenâen Kunst bis 
Michel Angelo, in-8», Leipzig, 1887.

VIL Traditions sur Adam. — Les traditions de plusieurs 
anciens peuples sur l’origine et la formation du premier 
homme ont conservé le souvenir plus ou moins défiguré 
du récit mosaïque.

Chez les Sémites de la Chaldée et de l’Assyrie, nous 
trouvons, sur les tablettes cunéiformes découvertes dans 
les bibliothèques des rois ninivites, sinon un témoignage 
précis au sujet de la création de l’homme, du moins une 
affirmation indirecte de cette création, puisque Éa, le dieu 
de l’intelligence suprême, y est représenté comme « ayant 
formé de sa main la race des hommes », et comme « ayant 
fait l’humanité pour être soumise aux dieux ». Le récit 
de la cosmogonie chaldéenne, traduit en grec par Bérose, 
est plus explicite. Bélus se trancha la tête, et du sang 
qui en coula, pétri avec de la terre, les autres dieux for
mèrent les hommes, qui pour cette raison sont doués d’in
telligence et participent à la pensée divine. Eusèbe, Chron., 
i, 2, 5, t. xix, col. 111-112; Lenormant, op. cit., t. i, 
p. 23, et Essai de commentaire sur Bérose, p. 12.

Parmi les Cliamites, les Phéniciens admettaient, d’après 
un fragment de Sanchoniathon, un premier homme, 
Protogonos, et une première femme, Æon (dont le nom 
semble être la traduction de celui d’Ève, Jfava.lt), qui 
« inventa de manger du fruit de l’arbre ». Ils étaient issus 
l’un et l’autre du vent Calpios et de .son épouse Baau (le 
Chaos). Un autre fragment parle de « l'autochtone, né de 
la terre », duquel descendent les hommes. Cf. Lenormant, 
Histoire ancienne de l’Orient, 9° édit., t. i, p. 20.

Selon les croyances de l’antique Égypte, Noum, Khnoum 
ou Khnoumis, le démiurge suprême, avait façonné l’homme 
avec de l’argile. Un bas-relief du temple de Denderah, 
qui pourrait presque servir d’illustration au texte même 
de la Genèse, n, 7, exprime très clairement cette croyance. 
A gauche ; Khnoum, assis et les bras en avant, considère 
un enfant qu’il vient de fabriquer sur un tour à potier, 
et qui est debout et tourné à droite. De ce côté, une déesse 
agenouillée, Héqit, présente à ses narines une croix ansée, 
symbole de la vie. ( Fig. 22.)

Comme les enfants de Sem et de Cham, ceux de Japhet 
ont conservé le souvenir de la création de l’homme. Ainsi, 
chez les Aryens d’Europe, l’homme est, au dire des Grecs, 
l’œuvre de Prométhée, qui le fabriqua avec quatre élé
ments, et surtout avec de la terre et de 1 eau ; toutefois 
les uns placent cette formation tout à fait à 1 origine, les 
autres après la destruction d’une première humanité par 
le déluge de Deucalion. Il est juste _ d’observer que les 
légendes les plus anciennes de la Grece ne font pas de 
Prométhée l’auteur de l’homme; il y apparaît seulement 
comme lui donnant la vie et l’intelligence par la commu
nication du feu dérobé au ciel. Dollinger, Le paganisme 
et le judaïsme, Fe partie, liv. v, § 1; Lenormant, op. cit., 
t. i, p. 24. Les Scandinaves ont consigné dans l’Edda 
l'histoire de l’immortelle Idhuma et de Bragi, le premier 
skalde, qui habitaient dans une parfaite'innocence le d é 
licieux Midhgard, le milieu du monde.
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Les traditions aryennes de l’Asie occidentale nous pré
sentent en Perse une mythologie plus compliquée, mais 
non moins significative. Un premier homme, Gayôrna- 
retan, est tué par Angromainiyus ; de son sang répandu 
sur la terre est produit un arbre à double tronc, ayant la

en deux branches, il était le premier homme. U s’appelait 
Yima chez les Iraniens, et Vania chez les Indiens, et réu
nissait tous les attributs d’Adam et de Noé. Lenormant, 
op. cit., p. 30-31.

Dans l’extrême Orient, l’antique et immense empire de

□

22. — L e d ieu  K hnoim i façonnan t l’hom m e s u r  le

forme d’un homme et d’une femme. Ahura-Mazda sépare 
ces deux tiges et leur donne le mouvement, la vie et 1 in
telligence. Ainsi furent formés Meschya et Meschyâna, le 
premier homme et la première femme. Dôllinger, Le pa
ganisme et le judaïsme, ire partie, liv. vi, § 2; F. Lenor
mant, op. cit., t. i, p. 25-2G. D’après ces traditions, con
tenues dans le Boundehesch, Yima n’est plus que le pre
mier roi, tandis que dans les légendes plus anciennes, 
communes à tous les Aryas orientaux avant leur séparation

to u r  à  potier. D ’ap rès  L epsius, Denkmaler, iv , 70.

Chine est un témoin suffisant des traditions des peuples 
de la race jaune. Selon un résumé que le père Ko a fait 
des vieux auteurs de ce pays, Hoangti est l’ancien esprit 
qui créa l'homme au commencement et forma les deux 
sexes. Il est dit, dans un autre passage, que « Minhoa pétrit 
de la terre jaune pour en faire l’homme, et que c’est la 
vraie origine du genre humain ». Mémoires sur les Chinois, 
t. i, p. 104. Un lettré chinois a recueilli de nos jours tout 
ce qu’il a pu trouver dans les pagodes concernant les an
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tiennes divinités. On y voit la création du premier homme 
par un être suprême, et l’unité du premier couple, ayant 
pour vêtement une ceinture de feuillage. Études reli
gieuses, mars 1890, p. 418.

Les traditions sur l’origine de l’homme ont encore laissé 
des débris très reconnaissables dans le nouveau monde et 
chez bien des peuples sauvages. Nous en mentionnerons 
seulement quelques-uns. A Brownston ( Pensylvanie ), une 
pierre, dont l’enfouissement était d’une date antérieure 
à Christophe Colomb, portait entre autres figures deux 
formes humaines, un homme et une femme, celle-ci 
tenant des fruits à la main. Annales de la littérature et 
des arts, t. x, p. 280. Dans l’île de Java, une antique 
pierre offre un sujet dont on ne peut méconnaître le sens : 
un homme et une femme se tiennent des deux côtés d'un 
arbre chargé de fruits, autour duquel s’enroule un serpent. 
Journal de la Société asiatique de Londres, juin 1832. 
Au Pérou, le premier homme s’appelle Alpa camasca, 
« terre animée. » Les Mandans (Amérique du Nord) disent 
que le Grand Esprit forma deux figures d’argile, qu’il des
sécha et anima du souffle de sa bouche, et dont l’une 
reçut le nom de « premier homme », et l’autre celui de 
« compagne ». Le grand dieu de Taïti, Taeroa, forma 
l’homme avec de la terre rouge. — Les Dyaks de Bornéo 
croient aussi que l’homme a été modelé avec de la terre. 
— L’argile rouge, comme matière du corps du premier- 
homme, se retrouve encore dans les traditions de la Méla- 
riésie. — En Nouvelle-Zélande, Tiki la pétrit en y mêlant 
son propre sang. — Chez les Winnebagos, le grand Ma
nitou prit un morceau de son corps et un morceau de 
terre, et fabriqua ainsi un homme. Voir Andrew Lang, 
La mythologie, p. 163,169, Paris, 1886; Fr. Lenormant, 
op. cit., t. i, p. 22.

Ainsi les descendants d’Adam ont emporté sur tous les 
points du globe, en se dispersant, le souvenir de'leur 
véritable origine, et l’énumération nécessairement incom
plète que nous venons de faire des traditions qu’ils ont 
conservées est une confirmation de la véracité du récit 
de la Genèse. E . P a l i s .

SECONDE PARTIE 

LE PREMIER HOMME AD POINT DE VUE SCIENTIFIQUE

On nie aujourd’hui, au nom d’une fausse science, tout 
ce que l'Écriture nous enseigne sur le premier homme. 
Nous nous proposons de répondre brièvement à toutes 
les difficultés qu’on allègue contre les Livres Saints en 
traitant les trois questions suivantes :

1» Le premier homme fut-il un être intermédiaire entre 
l’animal et l’homme actuel? 2° Fut-il un sauvage? 3° A 
quelle époque fit-il son apparition?

I. L’origine animale de l’homme. — Pour les partisans 
du monisme, qui admettent avec toutes ses conséquences 
la théorie évolutionniste, et rejettent toute idée de création, 
il n’y a point eu à proprement parler do premier homme. 
La transformation qui a fini par donner à un ou plusieurs 
animaux placés dans des conditions favorables les traits 
qui nous distinguent, a été si insensible, qu’il est impos
sible non seulement de fixer la date de l’apparition de 
notre espèce, mais même de dire d’un individu qu’il en 
fut le premier représentant. Le principal adepte du dar
winisme contemporain, Hæckel, nous le dit formellement : 
ce passage « a eu lieu avec une telle lenteur, qu’on ne 
peut en aucune façon parler d’un premier homme ».

Le célèbre professeur d’Iéna enseigne cependant que 
l’espèce qui précéda la nôtre, et à laquelle nous devons 
l’existence, appartenait à la famille des singes, la première 
de l’ordre des Quadrumanes. L’homme-singe, qu’on a 
appelé plus savamment le pithécanthrope ou Vanthropo- 
pilhèque (de Mortillet), aurait vécu vers la fin de l’époque 
tertiaire, peut-être même plus tôt, d’après M. de Mor
tillet, qui lui attribue les silex soi-disant travaillés des 
couches miocènes de Thenay, près de Pontlevoy. C’était

’ un anthropoïde, frère des anthropoïdes actuels, mais plus 
rapproché de l’homme par ses caractères anatomiques ou 
physiologiques; car personne ne prétend plus aujourd’hui 
nous faire dériver des singes qui appartiennent à la faune 
contemporaine, tant est considé
rable la distance qui nous en 
sépare (fig. 23).

L’opinion de Darwin, auteur 
du système transformiste le plus 
en vogue, ne diffère pas sous ce 
rapport de celle de son disciple 
llæckel. Lui aussi nous fait des
cendre d’un singe anthropomor
phe. C’était, nous dit en résumé 
le naturaliste anglais, un mam
mifère velu, pourvu d’une queue 
et d’oreilles pointues, qui sans 
doute vivait sur les arbres et 
habitait l’ancien continent.

Il faut le dire , tous les adver
saires de la création de l’homme 
ne nous font pas descendre du 
singe. Il semble qu’aux yeux d’un 
grand nombre ce soit nous faire 
trop d’honneur encore que de 
nous attribuer cette origine : c’est à un étage inférieur, 
tout au plus parmi les marsupiaux ou les didelphes, qu’ils 
vont chercher nos ancêtres. Du moins reconnaissent-ils 
que les lois qui président au développement général des 
êtres s’opposent à ce que nous dérivions d’un quadrumane 
quelconque. De cet avis sont les professeurs Huxley, d’An
gleterre ; Filippi, d’Italie, etVogt, de Genève, bien que 
ce dernier ait semblé parfois nous attribuer pour ancêtre 
le singe actuel, et qu’un jour, peut-être dans un moment 
d’humeur, il se soit laissé aller à dire qu’il aimait mieux 
être « un singe perfectionné qu’un Adam dégénéré ».

C’est donc à l’origine animale de l’homme plutôt qu’à 
son origine proprement simienne que nous avons affaire. 
Ce point importe assez peu du reste; car, quelles que 
soient les divergences de vues qui les séparent relative
ment à la généalogie humaine, nos adversaires n’en re
courent pas moins aux mêmes arguments quand il s’agit 
de démontrer leur thèse générale : la dérivation de l’homme 
d’un type inférieur. Nous pouvons donc emprunter ces 
arguments à Darwin lui-même, le chef du parti.

Ces. prétendues preuves sont de trois sortes. Elles con
sistent : 1° dans la conformation générale du corps de 
l’homme ; 2° dans le développement de l’embryon humain ; 
3° dans la présence chez l’homme d’organes rudimentaires. 
Exposons-les brièvement.

Première objection. — « Il est notoire, dit Darwin, que 
l'homme est construit sur le même type général, sur le 
même modèle que les autres mammifères. Tous les os de 
son squelette sont comparables aux os correspondants 
d’un singe, d’une chauve-souris ou d’un phoque. 11 en 
est de même de ses muscles, de ses nerfs, de ses vaisseaux 
sanguins et de ses viscères internes. Le cerveau, le plus 
important de tous, suit la même loi... L’homme, a dit 
Bischoff, est bien plus près des singes anthropomorphes 
par les caractères anatomiques de son cerveau que ceux- 
ci ne le sont non seulement des autres mammifères, mais 
même de certains quadrumanes, des guenons et des ma
caques. »

L’homme, ajoute Darwin, a les mêmes maladies que 
ces animaux inférieurs. Il peut en recevoir et leur com
muniquer la rage, la variole, la morve, etc., « fait qui 
prouve bien évidemment la grande similitude de leurs 
tissus et de leur sang. » Les singes sont sujets à un grand 
nombre d’autres maladies : le catarrhe et la phtisie, par 
exemple. Ils partagent nos goûts pour le café, le thé, les 
liqueurs spiritueuses. On en a vu s’enivrer avec de l’eau- 
de-vie, du vin et de la bière forte. « Ces faits prouvent, 
nous dit-on, combien les nerfs du goût sont semblables

23. -  Crânes com parés 
de l’hom m e e t de l’orang.
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chez l'homme et chez les singes, et combien le système 
nerveux entier est similairement affecté. »

Deuxième objection. — « L’homme se développe d’un 
ovule qui ne diffère en rien de celui des autres animaux. 
L’embryon lui-même, à une période précoce, peut à peine 
être distingué de celui des autres membres du règne des 
vertébrés. » En preuve de ce qu’il avance, Darwin donne 
une double figure représentant l’embryon de l’homme et 
celui du chien, lesquels ne diffèrent guère que par le dé
veloppement inégal de certaines parties.

Le naturaliste anglais ajoute, — et ses disciples ont insisté 
plus encore que lui sur cet argument, —- que l’embryon 
humain présente des analogies successives des plus mar
quées, au fur et à mesure de son développement, avec 
diverses classes d’animaux, en commençant naturellement 
par les inférieures.

Troisième objection. — Les organes appelés rudimen
taires, ou simplement rudiments, par Darwin sont des 
organes inutiles et généralement peu développés, dont la 
présence ne s’explique, d'après lui, que parce que l’homme 
en a hérité d’ancêtres chez qui, au contraire, ils étaient 
développés et avaient leur raison d’être. Plusieurs muscles 
seraient dans ce cas, entre autres ceux qui chez les ani
maux servent à mouvoir l’oreille externe, et qui chez les 
orangs et les chimpanzés sont déjà hors d’usage et atro
phiés. La troisième paupière ou membrane nictitante, qui 
permet aux oiseaux de recouvrir rapidement le globe de 
l’œil, existe également à l’état rudimentaire chez l’homme, 
ainsi que chez les quadrumanes et la plupart des mam
mifères. On pourrait en dire autant de l’odorat, qui rend 
de si grands services à certains animaux, soit en les aver
tissant du danger (ruminants), soit en leur permettant de 
découvrir leur proie (carnivores), et qui chez l’homme 
est presque sans usage. Les poils éparpillés sur le corps 
de l’homme, le duvet laineux dont le fœtus humain est 
entièrement recouvert au sixième mois, seraient égale
ment un reste du tégument pileux des animaux dont nous 
dérivons. L’appendice vermiforme du cæcum, espèce de 
cul-de-sac aujourd’hui sans utilité, nuisible même, puis
qu’il est la cause de quelques maladies, serait aussi un 
vestige et un témoin du même organe, très développé 
cette fois, qui existe chez certains mammifères herbivores, 
où il a sa fonction à remplir. Le squelette nous fournit 
des faits de même nature, soit dans l’os coccyx, qui repré
sente chez nous la queue des mammifères, soit dans une 
perforation qu’on rencontre accidentellement dans l’hu
mérus humain, surtout chez les races anciennes, et qui 
existe normalement chez le singe. Pour comprendre ces 
anomalies, « il suffit, dit Darwin, de supposer qu’un 
ancêtre reculé a possédé les organes en question à l’état 
parfait, et que, sous l’influence d’un changement dans 
les habitudes vitales, ils ont tendu à disparaître par défaut 
d’usage ou par suite de la sélection naturelle ». La des
cendance de l’homme, t. i , p. 32.

Réponse. — Nous avons résumé aussi fidèlement que 
possible, et sans rien leur ôter de leur force, les argu
ments que Darwin apporte à l’appui de la théorie trans
formiste appliquée à notre espèce ; nous n’avons point 
l'intention d’y répondre en détail. L’espace nous manque 
pour le faire, et ce serait chose assez inutile. Nos lecteurs 
ont dù se dire, en effet, en parcourant ce rapide exposé, 
qu’il n’y avait rien là de bien nouveau, que la ressemblance 
physique de l’homme avec l’animal était chose connue 
depuis longtemps, et de nature à faire ressortir encore 
davantage l’infinie supériorité de l’âme humaine, puisque, 
avec des organes presque semblables, notre espèce s’est 
élevée à une immense hauteur au-dessus de la bête. Un 
mot cependant sur chacun des groupes d’arguments invo
qués par Darwin.

1° D’abord, le naturaliste exagère à dessein notre res
semblance extérieure avec l’animal. Anatomiquement, 
l’homme est un mammifère, et rien de plus ; il y a long
temps que nous le savions. « Encore que nous ayons

quelque chose au-dessus de l’animal, avait dit Bossuet, 
nous sommes animaux. » Chaque os de notre squelette a 
son analogue dans le squelette du singe. Il n’en est pas 
moins vrai que tous ces os ont leur caractère propre, 
leur faciès, qui permettra à un anatomiste expérimenté 
de les reconnaître à première vue. Et ce n’est là que le 
moindre des traits physiques qui nous distinguent. Seul 
parmi les mammifères, l’homme est organisé pour l’atti
tude verticale; seul il est à la fois bimane et bipède. Sa 
dentition et la nudité de sa peau le distinguent encore 
du singe, dont les canines sont de véritables défenses, et 
dont la peau est remarquablement velue, surtout à la 
partie dorsale, qui chez nous est la plus dépourvue de 
poils. Comment expliquer, — pour le dire en passant, — 
le fait de la disparition de ce tégument pileux, qui, sui
vant les transformistes, eût protégé notre ancêtre contre 
l’intempérie des saisons? La doctrine darwiniste prétend 
expliquer, il est vrai, l’acquisition des variations utiles; 
mais on reconnaîtra que celle-ci n’est point du nombre. 
Cette nudité est si peu un progrès pour l’homme., que 
sous tous les climats il se croit obligé d’y suppléer par 
l’usage des vêtements. Logiquement, Darwin aurait dù 
faire descendre le singe de l’homme plutôt que l’homme 
du singe.

C’est bien à tort aussi qu’il cherche dans le cerveau un 
argument à l’appui de sa théorie. Le poids du cerveau, 
comparé à celui du corps, est trois fois plus considérable 
chez l’homme que chez le singe. Les circonvolutions sont 
également plus profondes, et, chose remarquable, les cir
convolutions se développent dans un ordre inverse dans 
les deux cas. Chez nous, elles apparaissent d’abord sur le 
front, tandis que chez le singe celles du lobe moyen se 
dessinent en premier lieu. Les darwinistes n’ont pu encore 
expliquer cette anomalie, qui dénote une origine toute 
différente. « Il est évident, surtout d’après les principes 
les plus fondamentaux de la doctrine darwiniste, observe 
M. de Quatrefages, qu’un être organisé ne peut descendre 
d’un autre être dont le développement suit une marche 
inverse de la sienne propre. Par conséquent, l’homme ne 
peut, d’après ces mêmes principes, compter parmi ses 
ancêtres un type simien quelconque. » L’espèce humaine,
p. 81.

Il est permis après cela de négliger les autres traits 
caractéristiques de notre espèce. Il faut croire néanmoins 
qu’ils sont bien accusés, puisque Cuvier et les autres na
turalistes, qui dans le classement général des êtres n’ont 
tenu compte que des caractères extérieurs, ont été en
traînés à faire de l’homme non seulement un genre, mais 
tout au moins une famille, même un ordre à part. Est-il 
dans la nature un seul autre être duquel on puisse en dire 
autant?

Cette simple observation me semble constituer une ré
ponse suffisante à ceux qui, dans notre camp comme dans 
le camp adverse, prétendent qu’on ne peut, sans manquer 
à la logique, appliquer le transformisme aux animaux 
sans l’étendre à l’homme lui-même. Tous les animaux 
sont reliés d’assez près les uns aux autres, surtout depuis 
que la paléontologie est venue, en associant les espèces 
fossiles aux espèces actuelles, combler un grand nombre 
de lacunes qui existaient jusque-là dans la série générale 
des êtres. Peu d’espèces constituent à elles seules autant 
de genres distincts, et celles qui sont dans ce cas s’asso
cient à d’autres genres pour former des familles, et à des 
familles pour former des ordres. Seul l’homme fait excep
tion à celte règle, et, nous le verrons, la paléontologie 
n’a fait que confirmer son isolement. Que serait-ce si nous 
prenions en considération ses facultés intellectuelles! Alors 
ce ne serait plus seulement une famille ou un ordre isolé 
qu’il constituerait, mais bien un règne, puisque la raison, 
qui le distingue, ne l’élève pas moins au-dessus de l’animal 
que la sensibilité, qui distingue ce dernier, ne l’élève au- 
dessus de la plante.

Nous jugeons inutile de relever les considérations de



•185 ADAM (PALÉONTOLOGIE) 186

Darwin relatives à l’identité des maladies qui atteignent 
l’homme et l’animal, et à l’identité des remèdes qui les 
guérissent. Pour s’étonner de ces traits de ressemblance, 
il faudrait oublier que tous les êtres organisés ont été créés 
suivant un même plan général, et obéissent aux mêmes 
lois physiologiques.

2° L’argument puisé dans le développement embryon
naire nous touche peu. Il est vrai que l'homme débute 
par un ovule, comme tous les animaux; si l’on en croyait 
Hæekel, l’embryon humain, en se développant, serait même 
tour à tour zoophyte, poisson, batracien, reptile et mam
mifère; mais ces prétendus états successifs sont plus que 
contestables, et, s’ils étaient réels, ils seraient sans portée 
au point de vue de l’origine de l’homme.

D’abord ils sont contestables. Il ne suffit pas, en effet, 
que Hæekel les affirme pour que nous en soyons convaincu. 
Nous savons que la bonne foi n’est pas la qualité domi
nante du naturaliste d’outre-Rhin. Il est aujourd’hui avéré 
que, pour rendre plus frappante la ressemblance des em
bryons de l’hpmme et de l’animal, il a altéré gravement 
les dessins qui ont la prétention de les représenter dans 
l’un de ses livres. Il y a longtemps qu’on en a fait l’ob
servation en Allemagne. A son tour, le docteur Jousset 
constate « une énorme différence » entre l’embryon humain 
figuré dans son livre et celui qui est représenté dans le 
Dictionnaire encyclopédique des sciences médicales. 11 
ajoute que l’embryon du poulet, qu’il rapproche du pré
cédent, présente un développement et des « bourgeons 
rudimentaires » qu’il n’a point en réalité, mais qui ont 
pour résultat d’accentuer sa ressemblance avec l’embryon 
humain. » Evolution et darivinisme, p. 112. On voit si nous 
avons nos raisons pour ne pas croire sur parole le pro
fesseur d’Iéna !

Au jugement dos naturalistes les plus compétents, les 
similitudes invoquées sont purement illusoires. Qu’il y ait 
certaines analogies entre les états successifs que revêt 
l’embryon et les divers groupes de la série animale, nous 
ne songeons point à le contester, et c’est chose toute na
turelle, puisque dans l’un et l’autre cas il y a progrès du 
simple au composé; mais de l’analogie à une complète 
ressemblance il y a loin. « A aucun moment de son exis
tence, enseigne un célèbre anatomiste, Gratiolet, l’homme 
ne ressemble à une autre espèce... A toutes les époques 
de la vie fœtale, l’homme est homme en puissance, des 
caractères définis le distinguent. » Anatomie comparée 
du système nerveux, p. 251. « Les formes de l’embryon 
ont un rapport admirable avec les formes futures, dit le 
même anatomiste; elles se compliquent, il est vrai, mais 
suivant un mode spécifique; à toutes les époques, en un 
mot, l’homme futur se devine... Une différence fondamen
tale distingue notamment les formes primitives de l’encé
phale de l’homme à l’état d’embryon de celles que pré
sentent les animaux inférieurs arrivés à leur terme défi
nitif; elle consiste dans ces incurvations particulières à 
l’axe nerveux du capuchon céphalique de l’embryon... 
A aucune époque, le cerveau de fœtus humain n’est abso
lument semblable à celui d’aucun singe, loin de là; il en 
diffère d’autant plus qu’on se rapproche davantage du 
moment où ses premiers plis apparaissent. » Ibid., 
p. 248, 253.

Bien que ce soieiit là des faits et non de pitres impres
sions personnelles , on pourrait objecter que Gratiolet 
s’était laissé influencer par ses préjugés favorables â la 
fixité de l’espèce et à la supériorité de la nature humaine. 
On ne fera pas le même reproche à Cari Vogt, un des 
coryphées de l’évolutionnisme et de la libre pensée; or 
Garl Vogt proteste plus énergiquement encore que Gra
tiolet contre les prétendues similitudes de l’embryon 
humain et des animaux inférieurs. « On a supposé, dit-il, 
que les embryons doivent parcourir en abrégé les mêmes 
phases qu’a parcourues la souche pendant son dévelop
pement à travers les époques géologiques. Cette loi, que 
j'avais crue bien fondée pendant longtemps, est absolu

ment fausse par sa base. Une étude attentive de l’em
bryogénie nous montre, en effet, que les embryons Ont 
leurs harmonies relatives à eux, bien différentes de celles ■ 
des adultes. » Comme exemple, le professeur de Genève 
cite la prétendue forme de poisson que revêt transitoire- 
ment l’embryon du mammifère, et il remarque qu’ « un 
être pareil n’aurait pu vivre », attendu que l’embryon n’a 
dans cet état « ni intestins, ni organes locomoteurs, ni 
cerveau, ni organes des sens propres à éxercer leurs fonc
tions ». Revue scientifique, 16 octobre 1886.

Ceux donc qui ont prétendu que l’embryon humain 
représente tour à tour les divers groupes de la série 
animale, en commençant par l’embranchement des zoo- 
phytes, ont été le jouet de leur imagination. Sans doute, 
il y a progrès dans la vie fœtale ; par suite, il y a passage 
par une série de phases qui ne sont pas sans rappeler 
l’échelle ascendante qu’on remarque dans la nature ; mais 
jamais l’être humain ne ressemble identiquement à un 
autre être. Du reste, si telle était la réalité, on se demande 
ce que cela prouverait au point de vue de l’origine de 
l’homme. Quel rapport nécessaire y a-t-il donc entre ces 
états transitoires et les prétendues phases par lesquelles 
notre espèce aurait passé antérieurement? On serait d’au
tant moins autorisé à conclure des uns aux autres, que, de 
l'aveu d’un transformiste qui est en même temps un émi
nent géologue, M. Albert Gaudry, « la paléontologie, qui 
doit être interrogée tout d’abord en pareille matière, n’est 
pas loin d’avoir fait la preuve que le mammifère ne des
cend point du reptile, ni le reptile du poisson. »

3° Les organes rudimentaires nous retiendront moins 
longtemps. On peut dire de ces organes Ce que nous avons 
dit des prétendues phases embryonnaires : ils n’ont ni 
l’importance ni la signification qu’on leur attribue. Leur 
présence chez l’homme s’explique par cette simple consi
dération que tous les êtres organisés sont soumis aux 
mêmes lois physiologiques.

L’argument qu’on nous oppose a le défaut de trop 
prouver. Les organes rudimentaires sont si nombreux et 
de nature si diverse chez l'homme, ils se rapprochent à 
cet égard de tant d’animaux chez qui ils ont leur complet 
développement, que, s’ils supposaient une identité d’ori
gine, il faudrait en conclure que l’homme a passé anté
rieurement par toutes les classes de l’embranchement des 
vertébrés. Or qui croira, par exemple, qu'il compte des 
oiseaux parmi ses ancêtres, parce qu’il possède à l’état 
embryonnaire leur membrane nictilante ? On aboutirait 
à des conséquences plus étranges encore, si l’on s’obstinait 
à voir dans ces rudiments un reste d’organes développés 
et utilisés dans un état antérieur. Les mamelles atro
phiées que possèdent les mâles dans la classe des mam
mifères sont au premier chef des Organes rudimentaires, 
et les plus saillants de tous. Faudra-t-il donc en conclure 
que les mâles ont jadis été des femelles? Ces rudiments 
d'organes sont communs chez les animaux, et jusqu’ici 
l'idée n’était pas venue d’y voir des vestiges d'un état 
antérieur. C’est ainsi que l’embryon de la baleine possède 
des dents qui ne parviennent pas à percer les gencives. 
Il en est de même des incisives dont est muni le veau a 
l’état fœtal. Est-ce à dire que la baleine et le bœuf aient 
passé par des états antérieurs où ils avaient les dents qui 
leur manquent aujourd’hui ? Les transformistes eux-mêmes 
oseraient à peine l’affirmer.

La perforation olécranienne de l’humérus alléguée par 
Darwin n’a point, en tout cas, la signification que lui at
tribue le naturaliste anglais. De l’aveu d’un anthropolo- 
giste peu suspect, M. Georges Hervé, elle ne peut être 
considérée comme un caractère simien propre à certaines 
races inférieures. « On la rencontre aussi souvent parmi 
les races supérieures que parmi les inférieures, et son 
existence est tout aussi variable chez les animaux. » Dic
tionnaire des sciences anthropologiques, article Homme. 
Le même auteur observe ailleurs, Précis d’anthropologie, 
p. 290, que cette perforation est beaucoup plus rare dans
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les sépultures mérovingiennes que dans les sépultures 
modernes. Il est donc faux de dire avec le commun des 
transformistes qu'elle est d’autant plus fréquente, qu’on se 
rapproche davantage de l’origine de l’homme. Comme les 
phases de la vie embryonnaire, les organes rudimentaires 
prouvent une fois de plus qu’un plan général a présidé 
à la création. Ils ne prouvent pas autre chose.

On voit que de tous les arguments invoqués par Darwin 
à l’appui de sa thèse, aucun n’a la portée que leur attribue 
leur auteur. On ne saurait donc être surpris que l’ou
vrage qui en contenait le développement, le traité de la 
Descendance de l’homme, ait causé un certain désappoin
tement parmi les transformistes. « Nous nous étions ima
giné que ce livre était d’une beaucoup plus grande impor
tance, » écrivait peu après son apparition un admirateur 
du naturaliste anglais. « Nous ne serions pas impartial vis- 
à-vis de nos lecteurs, si nous ne confessions que ces vo
lumes ne sont sous aucun rapport comparables à n’im
porte lequel des livres précédents de M. Darwin... En ce 
qui concerne l’origine de l’homme, ils contiennent moins 
que nous n’en avions attendu, et les preuves qu’ils ap
portent à l’appui de cette thèse sont à peine plus fortes 
que celles que nous connaissions auparavant. » The po- 
pular science Review, juillet 1871, p. 292; cf. Lecomte, 
Le darwinisme et l’origine de l’homme, p. 222.

11 y aurait eu pour Darwin un autre moyen de prouver 
sa thèse : c’eût été de nous montrer dans les couches su
perficielles du globe le squelette fossile de l’un de ces 
anthropoïdes qui furent, dans sa théorie, les précurseurs 
de notre espèce. Le célèbre naturaliste n’a garde de re
courir à cet argument. Il sait bien que la paléontologie 
n’a rien révélé de cette sorte. Il n’ose même poser la 
question, dans la crainte que la réponse ne soit fatale à 
son système. N’est-il pas étrange, en effet, qu’aucun des 
nombreux chaînons qui dans ce système doivent relier 
l’homme aux animaux inférieurs n’ait pu encore être re
trouvé, et que les partisans de l’origine animale de notre 
espèce soient réduits à faire vivre nos précurseurs plus ou 
moins simiens sur un continent aujourd’hui submergé ! 
Que penser d’une théorie qui, obligée pour se soutenir de 
faire appel à l'inconnu, ne repose que sur des conjectures 
et des hypothèses aussi gratuites ?

Les transformistes ont pu croire un moment qu’ils 
avaient mis la main sur un de ces précieux chaînons si 
ardemment, mais si vainement cherchés. Les restes très 
incomplets d’un grand singe avaient été découverts en 1856 
dans le midi de la France. Le paléontologiste Edouard 
Lartet trouva à cet anthropoïde, qu’on baptisa du nom de 
Dryopithèque, des caractères supérieurs à ceux des an
thropoïdes actuels. On se hâta d'en conclure qu’on avait 
enfin découvert l'un des ancêtres de l'homme. Malheureu
sement pour les théoriciens de l’école transformiste, une 
nouvelle mâchoire du même animal, plus complète et 
mieux conservée que la précédente, a été découverte ré
cemment dans les terrains miocènes de Saint - Gaudens. 
M. Albert Gaudry, auquel elle a été communiquée, et qui 
l’a minutieusement décrite dans un savant mémoire lu 
à la Société géologique de France, n’hésite pas à recon
naître que l’animal auquel elle a appartenu était très infé
rieur aux grands singes actuels. M. Gaudry a d’autant plus 
de mérite à en faire l’aveu, que dans une publication an
térieure (il avait émis l’idée que c’était peut-être au Dryo
pithèque qu'on devait la taille des silex, en apparence tra
vaillés, qu’on a découverts dans les terrains tertiaires. 
« Aujourd’hui, devenu un peu moins ignorant, ajoute 
avec une franchise qui l’honore le savant paléontologiste, 
je ne tiendrais plus le même langage. A en juger par l'état 
de nos connaissances, il n’y avait en Europe, dans lés temps 
tertiaires, ni un homme ni aucune créature qui se rap
prochât de lui. Puisque le Dryopithèque est le plus élevé 
des grands singes fossiles découverts jusqu’à ce jour, nous 
devons reconnaître que la paléontologie n’a pas encore fourni 
d’indice d’enchaînement entre l’homme et les animaux. »

On le voit, l'anneau qui doit relier l'homme à l’animal 
est toujours à trouver. Les progrès de l’anthropologie, 
loin de mettre sur la voie de ce précieux chaînon, auto
risent de plus en plus à douter de son existence. Quelques- 
uns des anthropologistes les plus favorables à la thèse dar
winienne ne font pas difficulté de le reconnaître. « Il 
semblait en 1869, dit l’un d’eux, que rien ne serait plus 
facile que de démontrer la descendance de l’homme du 
singe ou d’un autre mammifère. Il a fallu beaucoup ra
battre de ces espérances, et à l’heure actuelle nous ne 
voyons même pas la possibilité d’établir la filiation des 
races les unes des autres. Quant au précurseur de l'homme, 
il reste plus que jamais à l’état d’hypothèse; et nous savons 
actuellement que les hommes des âges préhistoriques ne 
se rapprochaient pas davantage des singes que les races 
actuelles. » Léon Laloy, dans VAnthropologie, août 1890.

La logique demanderait peut-être que l'on renonçât 
une fois pour toutes à appliquer à notre espèce l’hypo
thèse darwinienne; mais alors il faudrait s’incliner devant 
le fait de la création, et cette concession répugne au ra
tionalisme moderne. Qu’on n’aille pas du moins- nous 
imposer au nom de la science une théorie que la science 
condamne !

Ce n’est pas seulement la paléontologie qui vient à ren
contre du système évolutionniste appliqué à notre espèce, 
c’est le principe même du transformisme darwinien. Un 
ami de Darwin, Wallace, l’a reconnu. A elle seule, dit-il, 
la sélection naturelle, qui est la base de ce système, est 
impuissante à expliquer l'origine animale de l’homme. El 
il le prouve. La sélection explique sans doute le dévelop
pement et la conservation des caractères d'une utilité im
médiate et personnelle ; mais toutes les variations qu’a 
éprouvées l’homme, dans l’hypothèse darwinienne, pour 
passer de l’état simien à l’état actuel, n’étaient pas de cette 
nature. Quelques-uns étaient inutiles ou même nuisibles. 
Quel avantage avait, par exemple, l’anthropopithèque 
qui donna naissance à l’homme à se défaire du tégument 
pileux qui le recouvrait? « Le pelage protège l’individu 
contre le froid et contre la pluie... Il aurait été très utile 
au sauvage d’être protégé de même. Cela est si vrai, que 
les populations infimes ont toutes imaginé quelque vête
ment pour se couvrir... La sélection naturelle n’a donc 
pu produire la nudité du corps de l’homme. » Revue 
scientifique, 23 août 1890; cf. de Valroger, La genèse des 
espèces, p. 108-123.

On en peut dire autant, d’après Wallace, de la main 
et du larynx, qui présentent chez le sauvage une perfec
tion qui n’est point en rapport avec le parti qu’il en tire, 
et ne peut dès lors s’expliquer par la sélection naturelle. 
Même observation au sujet de la transformation de la main 
postérieure du singe en pied. Cette transformation est loin 
d’être un progrès. « Il eut été très utile au sauvage de 
conserver cette main postérieure, dont la disparition est 
bien difficile à expliquer par la sélection naturelle. »

Pour rendre compte (Je l’acquisition de caractères de 
cette nature, Wallace est obligé de recourir à une sélec
tion artificielle, dont l’agent eût été un « être supérieur », 
sur le compte duquel il ne s’explique pas clairement, 
mais qui eût « guidé la marche de l’espèce humaine dans 
unë direction définie et pour un but spécial, tout comme 
l’homme guide celle de beaucoup de formes animales et 
végétales. » La sélection naturelle, trad. franç., p. 377. 
C’est reconnaître avec M. de Quatrefages qu’il est impos
sible d’expliquer l’apparition de notre espèce « sans sortir 
du domaine exclusivement scientifique, c’est-à-dire en 
s’en tenant à ce qu’enseignent l’expérience et l’observa
tion ». L’espèce humaine, p. 65. Quand on en est là, le 
mieux n’est-il pas de revenir à la croyance traditionnelle, 
basée sur le récit biblique de la création?

II. État social du premier homme. — La science ne 
prouve point que l’homme provient d’une forme inférieure. 
Elle ne prouve pas même, quoi qu’en dise l’école évolu
tionniste, que les premiers hommes aient été des sau
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vages. A l’appui de son assertion cette école invoque : 
1° la grossièreté de l’outillage primitif ; 2» la conforma
tion plus ou moins simienne des squelettes humains con
sidérés comme les plus anciens. Suivons-la sur ce double 
terrain.

1“ Grossièreté de l’outillage primitif. — Il est très vrai 
que l’outillage des premiers habitants de l’Europe occi
dentale, les seuls dont il soit ici question, était loin d’être 
à la hauteur du nôtre. 11 se réduisait, il n'est plus permis 
d’en douter, à l’usage exclusif de la pierre, de l’os et du 
bois. Nul métal n’était alors connu, ni surtout utilise. 
Aussi n’en a-t-on jamais découvert une parcelle dans un 
terrain évidemment quaternaire et vierge de tout rema
niement. Au contraire, dans un bon nombre de localités, 
sur les bords de la Saône notamment, comme aussi dans 
les grottes de la Charente et du midi de la France, on a 
trouvé le métal nettement superposé à la pierre. Il faut 
donc le reconnaître sans hésitation, cette dernière industrie 
fut certainement, du moins dans nos contrées, antérieure 
à la première. En d’autres termes, il y a eu chez nous un 
âge de la pierre.

Ce qui est contestable, c’est que cet âge de la pierre 
suppose forcément un état de sauvagerie absolue. L’ab
sence des métaux n’est point incompatible avec un certain 
degré de civilisation. L’ethnographie nous olli-o plus d’un 
exemple d’une pareille association. Elle nous montre chez 
certains peuples, dont l’industrie est des plus rudimen
taires, des idées morales et religieuses relativement élevées. 
Nulle peuplade n’est peut-être plus remarquable à cet 
égard que les Mincopies, ces sauvages habitants des îles 
Andaman. Rien de plus rudimentaire que leur industrie, 
laquelle se réduit, nous dit M. de Quatrefages, Les 
pygmées, in-12, 1887, à l’usage exclusif du bois, des 
coquilles recueillies sur la plage, et de la pierre éclatée 
au feu. Infiniment plus barbares à ce point de vue que 
ne l’étaient les habitants de nos contrées à l’époque qua
ternaire, ils ne savent ni tailler la pierre ni allumer le 
feu, quand une fois il s’éteint. Et cependant ils ont une 
religion, des principes de moralité et des connaissances 
traditionnelles qui les élèvent bien au-dessus de la plu
part des peuples sauvages ou simplement barbares. Loin 
de vivre dans un état de promiscuité toute bestiale, comme 
on l’a prétendu, ils sont monogames et d’une grande sé
vérité de moeurs. Quant à leurs croyances par rapport 
à la vie future et à l’origine du monde et de l’homme, 
elles se rapprochent étonnamment de l’enseignement chré
tien à cet égard. On en peut dire autant des Négritos de 
la presqu’île de Malacca. Eux aussi savent allier à une 
industrie des plus grossières des connaissances qui em
pêchent de confondre leur état avec la véritable sau
vagerie.

S’il en est ainsi de ces populations prises, ce semble, 
au dernier degré de l’échelle sociale, à plus forte raison 
est-il permis de croire que la barbarie de nos prédéces
seurs de l’époque quaternaire n’était ni aussi profonde ni 
aussi abjecte qu’on s’est plu à le dire. Leur industrie 
était, en effet, bien supérieure à celle des Mincopies. 
Eux du moins savaient travailler la pierre, et ils la tra
vaillaient avec assez d’habileté pour que nous ayons peine 
à faire aussi bien qu’eux, même à l’aide de nos instru
ments en métal. D’un rognon de silex ou d’un bloc de 
quartz, ils détachaient à volonté une hache, un couteau, 
une scie, un grattoir, une pointe de lance ou de flèche. 
Avec un os, ils fabriquaient des harpons, des flèches bar
belées , des poinçons, même des aiguilles : ce qui prouve 
que l’homme usait dès lors de vêtements. Son industrie 
s’étendait plus loin encore. Au besoin il devenait artiste, 
et artiste de talent. Il nous a laissé en diverses localités, 
notamment dans les grottes du Périgord, des preuves 
manifestes de son habileté comme gravèur et comme 
sculpteur. Il a su représenter avec une grande exactitude 
la plupart des animaux qui l’entouraient. Quelques-uns 
de ces portraits révèlent un talent d’imitation dont serait

fier un artiste de nos jours (fig. 21). Assurément il n’y a 
rien là qui dénote une barbarie très profonde.

On dira, il est vrai, que ce travail perfectionné date 
seulement de la fin des temps quaternaires, de l’époque 
dite magdalénienne, et qu’il ne faut pas le confondre 
avec l’industrie très rudimentaire de l’époque chelléenne, 
la première des quatre 
subdivisions proposées 
par M. de Mortillet pour 
la période quaternaire.
A cela nous répondrons 
que les haches ovales 
ou en amande de la 
prétendue époque chel
léenne sont déjà très 
supérieures aux outils 
en pierre en usage chez 
certaines peuplades sau
vages, telles que les 
Mincopies. De plus, on 
ne parviendra pas à 
nous convaincre que 
l’homme qui les a fa
briquées ait été réduit 
à ce seul outil, si outil 
il y a; car on ignore 
encore à quel usage 
elles étaient affectées, 
et l’ethnographie ne si
gnale rien de pareil 
dans l’outillage des sau
vages de l’époque ac
tuelle. Si elles existent 
seules ou presque seules 24, — Renne, grand ours et mam- 
dans certains - gise- mouth gravés sur os ou sur pierre 
ments, c’est sans doute à l'époque quaternaire, 
qu’elles y étaient l’objet
d’une fabrication spéciale; mais rien n’empêche qu'à la 
même époque on ait travaillé la pierre d'une autre façon 
dans une localité voisine. Il faut même de toute nécessité 
admettre cette contemporanéité au moins de quelques-uns 
des divers types de l’époque quaternaire, si l’on ne veut 
être entraîné à cette conséquence impossible à admettre, 
que l'homme n’a guère eu à la fois qu’un instrument à 
sa disposition : la hache d'abord, le grattoir ensuite, la 
flèche en troisième lieu, et enfin le couteau. Comme s’il 
lui avait fallu traverser trois longues périodes avant de 
découvrir qu’une lame de silex pouvait être utilisée comme 
instrument tranchant !

Le mieux est donc de considérer tous les produits de 
l’industrie humaine à l'époque quaternaire comme à peu 
près contemporains. Or, envisagé ainsi dans son ensemble, 
cet outillage laisse bien loin derrière lui celui de la plu
part des sauvages de notre temps. Il faut en conclure 
que l’homme de cette époque leur était: moralement et 
socialement supérieur. Le fait même que cet homme a 
progressé, qu’il a triomphé dans sa lutte contre les ani
maux qui l’entouraient, qu’il a développé son outillage et 
son industrie, prouve à lui seul qu’il n’était point absolu
ment sauvage; car, M. Renan l’avoue et l’histoire entière 
l’atteste, on n'a jamais vu un peuple sortir par lui-même 
de l’état sauvage. On peut dire que l’homme primitif était 
un barbare, on ne peut, sans manquer à la vérité, le qua
lifier de sauvage.

Après tout, on ne saurait juger de l'état de l’homme 
véritablement primitif par celui de 1 homme quaternaire 
de nos contrées. Ce serait, en effet, aller contre toutes 
les traditions et toutes les vraisemblances, contre les dé
ductions même de la linguistique, de l’ethnographie et 
des sciences naturelles, que de prétendre que l’humanité 
a pris naissance en Europe. Il n’est pas douteux qu’elle 
ne vienne d'Asie. Si donc on veut juger de son état social, 
de sa nature et de son industrie dans les temps qui sui
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virent immédiatement son apparition, c’est là qu’il faut 
aller l’étudier. Or, à notre connaissance, Une seule fois 
on a constaté sur lé sol asiatique la superposition nette
ment marquée do diverses industries : c’est à Hissarlik, 
sur l’emplacement présumé de l’ancienne Troie. Schlie- 
mann, l’aüteür de ces fouilles restées célèbres, nous dit 
y avoir rencontré superposées les ruines dé sept civilisa
tions distinctes. Or, bien loin qu’il y ait progrès de la basé 
au sommet, c’est le contraire qui a lieu, au moins à partir 
de la seconde couche. Cette découverte, sur laquelle les 
évolutionnistes affectent de fermer les yeux, est cependant 
des plus significatives. A elle seule elle nous donne une 
idée plus vraie de la marche générale de la civilisation 
que toutes les découvertes qui ont été faites dans notre 
Occident, non seulement parce qu'elle nous montre plus 
d’industries superposées, mais aussi parce que, étant plus 
rapprochée du berceau de l’humanité, elle plonge néces
sairement plus loin dans le passé, et nous retrace les 
mœurs d’un peuple qu’il est bien permis cette fois de con
sidérer comme primitif, à cause de son voisinage du lieu 
qui vit apparaître notre espèce.

2° Nature des fossiles humains. La grossièreté de 
l’outillage à l’époque quaternaire ne prouve donc point 
que le premier homme ait été un pur sauvage, encore 
moins qu’il ait eu l’origine animale que l’école darwinienne 
se plaît à lui attribuer. — La nature des débris humains 
fossiles le prouve - 1 - elle davantage?

Le nombre des ossements humains qui méritent d'être 
appelés fossiles, c’est-à-dire qui remontent au moins à 
l’époque quaternaire, est loin d’être aussi considérable 
qu’on l’avait prétendu au début des études préhistoriques. 
Ceux mêmes qui prétendent avec M. de Mortillet que 
l’homme, ou plutôt son précurseur, est apparu dès l’époque 
tertiaire, reconnaissent qu’on n’a encore découvert aucun 
débris humain remontant authentiquement à cette époque : 
ce qui ne les a pas empêchés de décrire minutieusement 
et de répartir en espèces distinctes Cet ancêtre tertiaire, 
qu'ils ont décoré du nom d’Anthropopithèque. Pour ceux 
qui, comme nous, s’en tiennent uniquement aux faits, 
l’homme quaternaire est donc seul en cause.

On pourrait citer au moins une quarantaine de localités 
où l’on a découvert des squelettes ou fragments de sque
lettes humains remontant en apparence à l’époque qua
ternaire. Malheureusement, la plupart de ces débris hu
mains avaient, aux yeux de nos évolutionnistes, le défaut 
de trop ressembler à l’homme actuel. Pour ce motif, M. de 
Mortillet en a éliminé les trois quarts; il n’en a retenu 
que neuf, naturellement ceux qui avaient les formes dé
sirées et tendaient à confirmer l’origine animale de notre 
espèce. Les pièces auxquelles il a réservé cet honneur 
comprennent six crânes, deux mâchoires et un squelette 
à peu près entier. Les crânes ont été trouvés à Canstadt 
(Wurtemberg), à Néanderthal (Prusse rhénane), à Ëguis- 
heim (Alsace), à Brux (Bohême), à la Denise (près du 
Puy-en-Velay), et dans la tranchée de l’Olmo (Italie); 
les mâchoires, dans les grottes de la Naulette (Belgique) 
et d’Arcy-sur-Cure (Yonne); enfin le squelette, àLaugerie- 
Basse (Dordogne). Jetons sur chacun de ces précieux dé
bris un rapide coup d’œil au point de vue de l’authenticité 
et de la forme.

Le crâne de Canstadt, le plus anciennement recueilli, 
puisque sa découverte remonte à l’an 1700, fut trouvé 
dans la localité de ce nom, tout près de Stuttgart, associé, 
nous dit-on, à des os d’éléphant, d’ours et d’hyène. Les 
évolutionnistes, qui l’ont acclamé à cause de sa forme 
passablement grossière, sont obligés de reconnaître que 
des doutes sérieux planent sur son authenticité. « On croit 
maintenant à Stuttgart, dit un admirateur de M. de Mor- 
tillet, M. Pli. Salmoil, qu’il n’était pas dans le sein du 
gisement quaternaire, et qu’il a été trouvé dans les éboulis 
de la falaise avec de la poterie. » Dictionnaire des sciences 
anthropologiques,art. Races humaines. Or c’est un dogme, 
en préhistoire, que là potèrie n’était point encore connue

à l’époque quaternaire. La conclusion, c’est qu’il faut écarter 
le crâne de Canstadt, puisqu’il est convenu qu’on ne prend 
en considération que ceux dont l’aüthënticité est hors de 
doute. M. de Mortillet n’était pas loin de le reconnaître, 
lorsque, contrairement à M. de Quatrefages, il a refusé 
d’en faire le type de la race primitive, et qu’il a réservé 
cet honneur au crâne de Néanderthal.

L’origine quaternaire de ce dernier présente-t-elle 
beaucoup plus de garanties ? Il est permis d’en douter. Il 
fut recueilli, en 185G, auprès de Dusseldorf, dans une allu- 
vion argileuse qui, nous dit-on, a fourni quelques débris 
d’espèces quaternaires. C’est possible, mais ii convient 
d’ajouter qu’on a aussi trouvé de la pierre polie dans la 
même alluvion; ce qui tend à la rapporter à l’époque ac
tuelle. De plus, rien ne prouve qu’on n’ait pas affaire à 
une sépulture ordinaire. Le cadavre auquel appartenait 
le crâne en question gisait, régulièrement allongé, à deux 
pieds seulement de profondeur, comme celui d’une per
sonne inhumée. Or, s’il s’agit d’une inhumation, l’assO- 
ciation avec les espèces fossiles ne prouve plus rien. Au
jourd’hui encore nous enterrons parfois nos morts dans des 
terrains riches en fossiles des diverses époques géolo
giques. Le chercheur futur qui constatera cette association 
sera-t-il donc autorisé à en déduire la contemporanéité de 
l’homme et des espèces animales dont les débris accom
pagnent les siens?

Nous pourrions donc récuser le Crâne de Néanderthal 
aussi bien que celui de Canstadt. Mais faisons à nos ad
versaires la concession de reconnaître cette authenticité. 
Qu’en faudra-t-il conclure? Il est vrai que le front est 
étroit, la voûte crânienne surbaissée et très allongée, les 
os fort épais et les arcades sourcilières remarquablement 
proéminentes; mais rien ne prouve que ce crâne né soit 
pas pathologique, comme on l’avait cru au début. Si au
jourd’hui on le 
considère comme 
n o rm a l, c ’est 
qu’on a trouvé 
les mêmes carac
tères chez divers 
personnages his
toriques et chez 
un certain nom
bre de nos con
temporains dont 
l’intelligence est 
au moins égale à 
la moyenne. Par 
sa capacité, le 
crâne de Néan
derthal (fig. 25) 
est supérieur aux 
crânes des Aus
traliens, et il at
teint presque la 
moyenne des crâ
nes féminins. Il
mesure 1220 cen- 25.   Crâno de Néanderthal, vu de profit
timètres cubes , et de face,
alors que le plus
Vaste crâne de singe mesuré jusqu’ici n’atteint que 355 cen
timètres. On le voit, quel que soit son âge, le crâne de 
Néanderthal n’a rien de simien, et l’école transformiste 
n’a qu’à chercher ailleurs le trait d’union qu’elle prétend 
exister entre l'homme et la bête.

Nous passerons rapidement sur les crânes d’Eguisheim, 
dé Brux, de la Denise et de l’Olmo. Ils reproduisent, en 
les atténuant, les traits des précédents, et leur authenti
cité est presque toujours discutable. Le premier a été 
trouvé, il est vrai, dans un lehm ou alluvion argileuse 
qui semble bien quaternaire. Cependant on a découvert 
dans Cé même lehm, et à une profondeur considérable, 
trois cadavres, dont l’un au moins avait dû être inhumé ;
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car il portait sur la poitrine un vase recouvert d'une 
pierre, et près de lui se trouvaient d’autres vases de même 
nature, ainsi qu’une hache en pierre polie. Inhumation, 
poterie et pierre polie sont, d’après l’enseignement de 
l’école, autant d’indices de l’époque actuelle. On pré
tendra sans doute que la présence de ces objets à une 
pareille profondeur tient à un remaniement des terres ; 
mais pourquoi exclure le crâne d’Eguisheim de ce rema
niement?

Même incertitude au sujet du crâne de Brux. Le rapport 
qui nous l’a fait connaître, et qui date seulement de 1872, 
dit expressément que, dans l’alluvion où il gisait, on a 
trouvé une hache en pierre polie. Comme on ne signale 
d’autre part la présence en cette couche d’aucune espèce 
quaternaire, il est bien permis de révoquer en doute la 
date qu’on lui assigne.

Le crâne et les autres ossements humains découverts 
dès 1814 dans un tuf volcanique, auprès du Puy, sont 
probablement encore moins anciens que les précédents. 
Personne ne croit plus aujourd’hui qu’ils sont contempo
rains du mastodonte, comme on l’avait pensé tout d’abord. 
Le tuf volcanique dans lequel ils étaient comme enchâssés 
est évidemment très récent, puisqu'il surmonte des allu- 
vions quaternaires. Ils peuvent même être postérieurs à 
la formation de ce tuf, e t, par suite, aux dernières érup
tions volcaniques de la Denise. Deux géologues compétents, 
Hébert et Lartet, qui ont visité la localité en 1857, ont 
cru y reconnaître les traces d’une sépulture. Quelle que 
soit leur nature, ces ossements ne peuVent donc nous 
donner aucune indication utile, sur la question de l’origine 
de l’homme.

Reste le crâne trouvé, en 1863, dans la tranchée de 
l’Olmo, près d’Arezzo (Italie). Cette fois l’authenticité 
n’est pas douteuse, car il a été trouvé à quinze mètres 

de profondeur, et dans le 
voisinage d’ossements d’a
nimaux caractéristiques des 
temps quaternaires. Nous 
avons d’autant moins do 
raison de la contester, que, 
de l’aveu de M. de Mortillet, 
ce crâne n’a aucun des 
traits simiens qu’il attribue à 
l’homme primitif. La forme 
est allongée, il est vrai; 
mais cette forme, la doli- 
chocéphalie, s’allie fort bien 
avec une intelligence déve
loppée. Voir fig. 26.

Les caractères simiens, 
si ardemment cherchés par 
nos évolutionnistes, se re
trouvent-ils davantage sur 
la mâchoire découverte en 
1865 dans la caverne de la 
Naulette, près de Dinant 
( Belgique ) ? On l’a cru 
longtemps. Nous - même , 

dans une précédente publication, L’âge de la pierre 
et l’homme primitif, p. 145, n’osant méconnaître ni son 
antiquité, que démontrait sa situation au milieu d’es
pèces quaternaires, ni son caractère, que tous les an- 
thropologistes s’accordaient à qualifier de simien, nous 
en étions réduit à invoquer contre les théories auxquelles 
elle servait de base l’adage bien connu : Testis unus, testis 
nullus. Depuis lors, un savant anthropologiste, peu suspect 
de vouloir altérer les faits en faveur de la cause spiritua- 
liste, le docteur Topinard, a fait de cette mâchoire une 
étude approfondie, qui contredit presque sur tous les points 
la description qu’on en avait donnée primitivement. Revue 
d’anthropologie, juillet 1886; cf. La science catholique, 
avril 1887. On avait dit que la mâchoire était dépourvue 
de menton, qu’elle dénotait un prognathisme ou une saillie 
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des plus accentuées; que les molaires allaient en croissant 
d’avant en arrière, comme chez les singes; enfin, chose 
plus grave, que l’apophyse géni, éminence osseuse sur 
laquelle s’insèrent les muscles de la langue, faisait tota
lement défaut; d’où l’on concluait que l’être auquel elle 
appartenait n’était pas encore pourvu du langage articulé. 
M. Topinard a démontré que tout cela était faux ou gra
vement exagéré; que, particulièrement, l’apophyse géni 
existait réellement, et que si on ne l’avait pas vue plus 
tôt, c’était tout simplement faute d’avoir enlevé la terre 
qui la recouvrait. « Ainsi tombe tout un échafaudage datant 
de vingt ans, » conclut le docteur Topinard. Nous ajou
terons : Ainsi deviennent évidentes et la témérité de cer
tains savants qui se hâtent d’affirmer sans preuves les 
faits favorables à leurs systèmes, et l’excessive docilité du 
troupeau qui les suit.

Une seconde mâchoire dont l’origine quaternaire ne 
semble pas moins bien établie est celle que le marquis 
de Vibraye trouva, en '1859, dans l’assise inférieure de la 
grotte d’Arcy-sur-Cure ( Yonne) ; mais elle ne saurait nous 
retenir; car, de l’aveu de M. de Mortillet, les caractères 
simiens n’y sont guère accusés. Aussi le chef de l’école 
préhistorique la rattache-t-il, sans nulle autre raison, à la 
dernière partie de l’époque quaternaire.

La dernière pièce que M. de Mortillet attribue aux temps 
quaternaires est.un squelette découvert, en 1872, dans le 
gisement de Laugerie - Basse, sur les bords de la Vézère. 
Cette fois, il a la prudence de n’en rien déduire par rap
port à l’homme primitif) et il a raison, car le crâne a été 
complètement écrasé par la chute d’un rocher, et il est 
impossible d’en recomposer la forme. Quant à la capacité, 
un de ses disciples et amis, M. Salmon, admet qu’elle 
« devait être supérieure à la moyenne de nos jours ».

Nous avons épuisé la liste des ossements humains fos
siles reconnus comme tels par le principal représentant 
de la science préhistorique. Il résulte du rapide examen 
que nous en avons fait que l’authenticité du plus grand 
nombre est contestable. S’il en est qui présentent à cet 
égard toutes les garanties désirables, il se trouve précisé
ment qu’on n’y rencontre plus les traits quelque peu simiens 
entrevus chez les autres.

Il ne faut pas oublier en outre que les neuf pièces qui 
précèdent ont été triées arbitrairement parmi plus d’une 
quarantaine. Tout naturellement on a eu soin de laisser 
de côté celles dont la conformation, trop semblable à la 
nôtre, ne s’accordait point avec la doctrine évolutionniste.

Avait-on du moins pour excuse les conditions de gise
ment? L’association avec les espèces quaternaires était- 
elle moins intime, ou les traces de remaniement plus 
apparentes? Un aucune façon. Envisagées à ce point de 
vue, les trente ou quarante pièces que M. de Mortillet 
a délaissées ne présentent pas moins de garanties que les 
précédentes. Tous les préhistoriens qui n’ont point sur les 
yeux l’épais bandeau des préjugés évolutionnistes ont pris 
en considération les uns et les autres. M. de Quatrefages, 
qui range dans sa race de Canstadt les neuf pièces admises 
par M. de Mortillet, a constitué avec celles qu’il rejette 
cinq autres races, également quaternaires à ses yeux : 
celles de Cromagnon, de Grenelle, de la Truchère, et les 
deux.de Furfooz (Belgique). M. Ilamy, un autre anthro
pologiste autorisé et peu suspect, auteur d’un Traité de 
paléontologie humaine, met sur le même pied toutes ces 
pièces au point de vue de l’antiquité.

Or est-il étonnant que, sur le nombre, il s’en trouve qui 
présentent des traces au moins apparentes d’une réelle 
dégradation? Nous l’avons dit, même à l’époque actuelle 
et au sein de nos sociétés civilisées, il n’est pas rare de 
rencontrer le prognathisme et la dolichocéphalie (crâne 
allongé), l’étroitesse du crâne et la proéminence des ar
cades sourcilières. A plus forte raison, ces caractères d’in
fériorité relative devaient - ils se produire aux époques 
de barbarie qui précédèrent notre civilisation. Il n’est 
pas douteux que la misère ne dégrade les traits, et que

I. — 9
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le bien-être et la culture intellectuelle ne les ennoblissent. 
On a fait la remarque, il y a déjà longtemps, que les Ir
landais du nord-ouest, qui avaient spécialement souffert 
de la persécution protestante, avaient perdu la noblesse 
de traits de leurs compatriotes moins misérables. Par 
contre, on a observé bien des fois que l’exercice des fa
cultés intellectuelles développe le cerveau, notamment la 
région frontale. Il ne serait donc pas étonnant que les 
crânes actuels l’emportassent pour la forme et la capacité 
sur les crânes fossiles ; cependant il s’en faut que cette 
supériorité soit constatée, car s’il est des crânes fossiles 
ou présumés tels qui n’atteignent pas la moyenne actuelle, 
il en est aussi, ceux de Cromagnon (Dordogne) (fig. 27),

par exemple, qui la dé
passent de beaucoup. Nous 
avons vu ci-dessus un an- 
thropologiste de l’école 
avancée, M. Léon Laloy, 
reconnaître que les hom
mes préhistoriques ne se 
rapprochaient pas plus du 
singe que nos contempo
rains ; nous trouvons le 
même aveu sous la plume

27. — Crâne (le Cromagnon. d’un autre anthropologiste 
qui n'est pas non plus sus

pect, M. de Lapouge : « Les crânes d’aujourd’hui, écrivait-il 
en 1887, n’indiquent pas des êtres plus parfaits que les 
crânes quaternaires, le type de Néanderthal excepté. » 
Revue d’anthropologie, septembre 1887.

En somme, les partisans de l’origine animale de notre 
espèce doivent en prendre leur parti, et renoncer à invo
quer la paléontologie humaine à l’appui de leur système. 
« L’homme quaternaire, a dit M. de Quatrefages, est tou
jours l’homme dans l’acception entière du mot. » Tout 
prouve qu’il était même considérablement au-dessus du 
sauvage contemporain. Et pourtant, nous l’avons dit, ce 
n’était pas là véritablement l’homme primitif. De celui-ci, 
la science préhistorique n’a rien à dire, sinon qu’il habita 
probablement l’Asie, et que ce pays, civilisé sans doute 
dès l’origine, ne semble pas avoir jamais passé par un âge 
de la pierre. Il s’en faut donc que le peu qu’elle nous 
ait appris aille à l’encontre des données bibliques sur l’état 
social du premier homme.

III. L’âge de l’homme d’après l’archéologie préhisto
rique. —• « L’homme a apparu en Europe avec le com
mencement du quaternaire, il y a au moins 230000 
à 210000 ans. » Le préhistorique, p. 028. Voilà ce que 
nous lisons dans un livre écrit par M. de Moriillet, l’un 
des chefs et des fondateurs de la science préhistorique. 
On le voit, nous sommes loin de la chronologie biblique. 
Si élastique que puisse être cette chronologie, si large 
que l’on soit dans son interprétation, on ne peut évidem
ment songer à l’étendre dans cette mesure. Aussi M. de 
Mortillet n’est-il que logique, lorsqu’il se moque de ceux 
qui continuent à « enseigner religieusement qu’Adam est 
le premier homme ». Dict. des sciences anthropologiques, 
art. Antiquité de l’homme. Si notre espèce remonte aussi 
haut qu’il l’affirme, il faut immédiatement reconnaître que 
la Bible fait erreur. Le personnage qu’elle nous présente 
comme le père de l’humanité ne peut être tout au plus 
que le père du peuple juif, lequel dans son orgueil se 
serait, comme on l’a dit, substitué au genre humain tout 
entier.

11 s’en faut heureusement que les évaluations chrono
logiques de M. de Mortillet s’imposent à notre acceptation. 
C’est à peine si elles ont été prises au sérieux dans son 
propre camp. Les adeptes les plus autorisés de la science 
préhistorique n’hésitent pas à reconnaître qu’il est impos
sible d’arriver à déterminer avec quelque précision, avec 
les seules données de la préhistoire, la date de l’apparition 
de l’homme. Ils n’en sont pas moins à peu près d’accord 
pour affirmer l’insuffisance de la chronologie traditionnelle

en face des découvertes récemment faites dans le domaine 
des sciences naturelles.

Nous sommes d’un avis tout différent. S’il y avait lieu 
de reculer de quelques milliers d’années la date de la 
création de l’homme, ce serait selon nous l’histoire qui 
en ferait une obligation, non la géologie ni l’archéologie 
préhistorique. La chronologie égyptienne, si incertaine 
qu’elle soit elle-même pour ses débuts, nous reporte à 
trois ou quatre mille ans avant J.-C., c’est-à-dire à une 
date antérieure à celle que la plupart des supputations 
basées sur la Bible attribuent au déluge. À moins donc de 
soustraire le peuple égyptien au cataclysme diluvien, comme 
on l’a proposé, à moins encore de placer avant le déluge 
les premières dynasties pharaoniques, ce qui ne parait 
guère admissible, il faut nécessairement accroître l’inter
valle compris entre Noé et Abraham. Quoi qu’on en dise, 
ni la géologie ni l’archéologie préhistorique n’ont de ces 
exigences. Montrons-le brièvement.

On sait que les géologues ont partagé l’histoire du globe 
en quatre grandes époques, de durées très inégales, qu’ils 
ont appelées, suivant leur ordre : primaire ( ou de tran
sition), secondaire, tertiaire et quaternaire. Leur durée, 
impossible à évaluer en nombre d’années, diminue très 
rapidement de la première à la dernière. C’est au point 
que celle-ci, l’époque quaternaire, mérite à peine d’entrer 
en comparaison avec ses aînées, tellement elle a été courte. 
Aussi n’est-ce guère qu’en France qu’on lui a donné le 
rang de grande époque géologique. Plus sages que nous, 
les Anglais en ont fait une sorte de supplément à la période 
pliocène, troisième partie de l’époque tertiaire, et l’ont 
appelée en conséquence postpliocène. Ce terme indique 
mieux assurément que notre mot quaternaire sa place 
réelle dans l’histoire du globe.

A laquelle de ces époques l’homme est - il apparu ? 
Tout le monde admet que ce n’est ni à l’époque primaire 
ni à l’époque secondaire ; ce qui est déjà reconnaître la 
date récente de sa venue, attendu que ces deux époques 
constituent peut-être ensemble les neuf dixièmes des temps 
géologiques. Le doute commence à l’époque tertiaire. Des 
géologues, doués, il est vrai, d’un peu d’imagination, ont 
prétendu avoir découvert dans les terrains miocènes, qui 
représentent la partie moyenne de cette époque, des silex 
taillés artificiellement. Or tout travail suppose un ouvrier ; 
et quel eut été l’ouvrier, sinon l’homme lui-même ou 
le précurseur que lui assigne la théorie évolutionniste?

La découverte de ce genre qui a eu le plus de reten
tissement a été à coup sur 
celle que fit, vers 1865, 
l’abbé Bourgeois, supé
rieur du collège de Pont- 
levoy, dans les terrains 
tertiaires de Thenay 
(fig. 28). La conviction 
de l’abbé Bourgeois en
traîna celle d'un certain 
nombre d’anthropologis- 
tes des plus autorisés, 
parmi lesquels il faut 
compter M. de Quatre
fages. Cependant de nou
velles recherches et un 
examen plus attentif des 
silex et de leur gisement 
ont fini par démontrer 
qu’on avait fait erreur. On pense aujourd’hui presque 
universellement que les silex en question n'ont jamais 
été taillés que par la nature, et que le craquelage ou fen
dillement que quelques-uns présentent est le résultat non 
d’un feu artificiel, mais d’une action chimique qui s’est 
produite accidentellement au sein des couches calcaires 
qui les contenaient. Tel a été l’avis à peu près unanime 
des nombreux géologues et anthropologistes qui visitèrent 
le gisement de Thenay en 1884, à l’occasion du congrès

28. — Silex te r tia ire s  de Thenay 
(L o ir-e t-C h e r).
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scientifique que tint cette année à Blois l’Association fran
çaise pour l’avancement des sciences.

Cette découverte, aujourd’hui presque universellement 
abandonnée, est de beaucoup la plus sérieuse de celles 
qui ont été produites en faveur de l’existence de l’homme 
ou de son ancêtre plus ou moins simien à l’époque ter
tiaire. M. de Mortillet, qui persiste à la considérer comme 
probante, en invoque cependant deux autres à l’appui de 

sa thèse, celles qu’ont faites 
MM. Rames et Ribeiro, le 
premier à Aurillac (fig. 29), 
le second à Otta, près de 
Lisbonne (fig. 30). Là en
core il s’agit de silex qu’on 
soupçonne d’être travaillés; 
mais cette fois le doute ne 
porte plus seulement sur la 
taille du silex, il porte aussi 
sur leur authenticité, ou 
même sur l’âge des terrains 
d’où ils sont censés prove

nir. Aussi les savants sérieux s’en désintéressent-ils de 
plus en plus.

On remarquera que pas un ossement de l’être intelli
gent, — homme ou animal, — qu’on dit avoir taillé ces 
silex, n’a jamais été rencontré. M. de Mortillet le reconnaît. 
Cela ne l’empêche pas d’affirmer sa foi à YAnthropopi- 
thèque tertiaire; car dans sa pensée il ne s’agit pas de 
l'homme proprement dit, mais d’un anthropoïde quel
conque , qui fut son précurseur. Il va même jusqu’à ad
mettre trois espèces d’Anthropopithèques, correspondant 
aux trois localités où l’on prétend avoir trouvé ses œuvres.

29. _  Silex te rtia ire s  trouvés 
près d ’A urillac.

A ces espèces, hypothétiques au premier chef, il a donné 
les noms des trois inventeurs : de là les Anthropopithecus 
Bourgeoisii, Ramesii et Riberoii. Après quoi, fier de sa 
découverte, que personne assurément ne songera à lui 
contester, il se compare triomphalement à Leverrier, « dé
couvrant sans instrument, rien que par le calcul, une 
planète ! »

Force nous est d’ajouter que M. de Quatrefages adopte 
en partie les vues de M. de Mortillet. Comme lui, il per
siste à croire à la taille intentionnelle des silex de Thenay ; 
mais cette taille, il l’attribue à l’homme lui-même, non 
à son prétendu précurseur, dont il n’admet pas l’existence. 
Il se trouve ainsi entraîné à reporter l’apparition de notre 
espèce à une date excessivement reculée, qu’il est im
possible de fixer même approximativement, mais qui est 
évidemment inconciliable avec les données bibliques.

Il faut dire que si l’autorité de M. de Quatrefages est 
grande en anthropologie proprement dite, elle est très 
faible en archéologie préhistorique. Le savant professeur 
n’a suivi que de loin le progrès des idées en cette ma
tière. Il est de ceux qui se sont laissé inlluencer par 
l’éloquence et l’accent de conviction de l’abbé Bourgeois, 
e t, une fois son opinion faite, il n’a pu se résigner à en 
changer. Son témoignage ne saurait infirmer l’opinion 
contraire des spécialistes, qui pour la plupart nient for

mellement aujourd’hui ce qu’ils affirmaient hier, à savoir, 
l’existence de l’homme ou de son précurseur à l’époque 
tertiaire, et proclament tout au moins l’insuffisance absolue 
des preuves apportées jusqu’ici à l’appui de cette thèse. 
(Pour plus de détails, nous ne pouvons que renvoyer le 
lecteur à ce que nous avons écrit sur cette question dans 
la Revue des questions scientifiques, t. v, p. 36 et 361; 
dans La controverse, novembre et décembre 1884, et aussi 
dans le Dictionnaire apologétique de la foi chrétienne, 
1889, art. Anthropopithèque et Tertiaire. — Voir aussi le 
récent travail de M. Adrien Arcelin sur le même sujet 
dans le Compte rendu du premier congrès scientifique 
international des catholiques [1888], et aussi dans la Revue 
des questions scientifiques, janvier 1889.)

L’homme tertiaire étant hors de cause, reste l’homme 
quaternaire. L’existènce de ce dernier n’est pas contes
table. Dire que l’homme a vécu à l'époque quaternaire, 
c’est tout simplement, en effet, reconnaître qu’il a été le 
contemporain de certaines espèces animales caractéris
tiques de cette époque, telles que le mammouth ( Elephas 
primigenius) (fig. 31), le rhinocéros à narines cloison
nées {Rh. tichorrhinus) (fig. 32), l’ours des cavernes 
(Ursus spelæus), le cerf à bois gigantesques (Cervus 
megaceros) (fig. 33), et même le renne (Cervus taran- 
dus), qu’on ne trouve plus aujourd'hui que dans les ré
gions boréales, mais qui alors habitait nos régions tem
pérées. Or les restes de ces animaux ont été rencontrés 
si souvent, soit avec des ossements humains, soit avec 
les grossiers produits de l’industrie des premiers habi
tants de nos contrées, qu’on ne peut aujourd’hui émettre 
un doute sur la contemporanéité des uns et des autres. 
L'homme fossile, auquel les écrivains orthodoxes ont long
temps fait la guerre, est donc une réalité. L’époque qua
ternaire étant rangée à tort ou à raison parmi les temps 
géologiques, tous les débris organiques qui s’y rattachent 
méritent d’être qualifiés fossiles, et ceux de l’homme ne 
font point exception à cette loi.

Seulement, hâtons - nous de le dire, admettre que 
l'homme existe à l’état fossile, en d’autres termes, qu’il a 
vécu à l’époque quaternaire, ce n’est point, à nos yeux, 
sortir du cadre de la chronologie traditionnelle. Tout 
prouve, en effet, que les animaux qui caractérisent l’époque 
quaternaire ont vécu, au moins par endroits, jusqu’à une 
date toute récente, voisine de l’ère chrétienne. A défaut de 
l’histoire, absolument muette sur notre pays si l’on re
monte seulement au delà de vingt siècles, l’archéologie 
sérieusement consultée suffirait pour nous en convaincre. 
Mais cet examen nous entraînerait trop loin.

Observons seulement en passant que les restes du 
mammouth ont été rencontrés en Angleterre aussi bien 
que chez nous dans des formations récentes, par exemple, 
dans des dépôts tourbeux, qu’il est d’usage de rattacher 
à l’époque actuelle; qu’on a trouvé cet animal en Sibérie 
en un tel état de conservation, que des chiens ont pu se 
nourrir de sa chair; que l’éléphant, mammouth ou autre, 
existait encore dans le nord de l’Afrique et dans la région 
de Ninive aux époques historiques, et qu’un de nos chroni
queurs, Parthenopex de Blois, dont l’autorité est contes
table, il est vrai, va jusqu’à le signaler parmi les bêtes qui 
hantaient jadis nos forêts. L’ours des cavernes peut lui- 
même être confondu avec des ours d une taille extraordi
naire, que nous trouvons signalés à ce titre dans des 
documents du moyen âge. Il n’est pas contestable, en tout 
cas, qu’on ait rencontré parfois ses débris associés à ceux 
des espèces actuelles, sinon à ceux de nos animaux domes
tiques.

En ce qui concerne le renne, nous avons mieux que 
des données archéologiques ou des probabilités historiques. 
César nous décrit, en effet, cet animal comme ayant vécu, 
sans doute de son temps, dans la forêt Hercynienne, c’est- 
à-dire sur les bords du Rhin. « Il y a là, dit-il, un bœuf 
ressemblant à un cerf (Bos cervi figura), portant au mi
lieu du front, entre les oreilles, une corne unique, plus

30. — Silex te rtia ire s  trouvés  près de Lisbonne.
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haute et plus droite que toutes celles qui nous sont connues, 
et du sommet de laquelle partent de longs rameaux pareils 
à des palmes. Le mâle et la femelle se ressemblent; la 
grandeur et la forme de leurs cornes sont les mêmes. » 
V I , 2. Bien que le renne n’y soit pas nommé, cette des
cription s’applique évidemment à lui. C’est, en effet, le 
seul animal du genre cerf dont la femelle soit comme le 
mâle armée de bois, le seul qui par la largeur de son 
front présente réellement l’aspect du bœuf, le seul enfin 
dont les cornes se ter
minent en longs ra
meaux palmés. Il est 
vrai que ces cornes ne 
partent point du milieu 
du front; mais on pour
rait le croire, si l’on se 
contentait de voir le 
renne à distance, à cause 
de la disposition diver
gente des bois, et sur
tout grâce à la présence 
chez certains individus 
d’un rameau basilaire, 
qui se projette en avant.
Geoffroy Saint-IIilaire a 
donc eu raison de dire 
que la description de 
César « porte jusque 
dans ses erreurs mêmes 
l’empreinte d’une obser
vation directe et profonde ». Nous pourrions, s’il en était 
besoin, relever dans cet écrivain et dans les ouvrages 
d’autres auteurs classiques des allusions presque aussi 
manifestes au même animal, lequel évidemment a existé 
dans l’Europe centrale jusqu’à l'ère historique. Les débris 
de son squelette qu’on a trouvés dans certaines stations 
lacustres de cette région ne font au reste que confirmer 
ces témoignages.

Nous négligeons l’élan ( Cervus alces) et le grand bœuf

32. — Squelette du R hinocéros tichorrhinus.

(Bos primigenius) , dont César mentionne également la 
présence dans la forêt Hercynienne, parce que si ces deux 
animaux ont appartenu à la faune quaternaire de nos con
trées, ils n’en ont pas moins, de l’aveu de tous, survécu 
à cette faune dans la même région.

Il ne faut pas croire du reste que la faune quaternaire 
ait été très différente de la faune actuelle. En réalité, elle 
comprenait tous les animaux sauvages qui nous entourent, 
plus quelques espèces qui ont dù émigrer à cause des 
changements de climats, qui sont tombées sous les coups 
des chasseurs, ou qui ont succombé dans la lutte pour 
la vie.

On le voit, s’il faut en juger par les animaux qui la ca
ractérisent, l’époque quaternaire a dù se prolonger jus
qu’aux approches de l'ère chrétienne.

Il est vrai qu’elle a d'autres caractères, empruntés à la 
climatologie. Qui dit époque quaternaire dit époque gla
ciaire, ces deux époques ayant certainement coïncidé, au

moins en partie. Alors, en effet, les glaciers étaient consi
dérablement étendus, et les cours d’eau plus abondants 
que de nos jours : double phénomène qui pouvait tenir à 
une même cause, la fusion des glaces occasionnant chaque 
été d’immenses inondations dont les traces existent encore. 
Mais, pour retrouver quelque chose de ces phénomènes, 
il n’est pas nécessaire de remonter aussi haut dans le passé 
qu’on le pourrait croire. L’histoire nous les laisse entrevoir 
assez clairement. Nous avons réuni ailleurs, Études criti

ques d’archéologie pré
historique, p. 216-240, 
un certain nombre de 
textes empruntés aux 
écrivains de l’antiquité, 
qui prouvent que les 
hivers étaient, il y a seu
lement quinze et vingt 
siècles, notablement 
plus froids qu’ils ne le 
sont de nos jours. Qu’il 
nous suffise d’indiquer 
ici quelques-uns de ces 
témoignages.

Hérodote nous dépeint 
le climat de la Scythie 
en termes qui convien
draient aujourd’hui à la 
Laponie et au Groën- 
land. Il nous montre ce 
pays complètement glacé 

pendant huit mois de l’année, et la mer Noire gelée au point 
de supporter les chars les plus lourds. Aristote et d’autres 
après lui nous disent qu’il faisait si froid, en Gaule, que 
l’âne ne pouvait y vivre. Les écrivains latins insistent de 
leur côté sur la rigueur du climat gaulois, qui ne permet, 
nous disent-ils, ni la culture de l’olivier ni celle de la

33. — S quele tte  d u  Cervus megaceros.
vigne. Ils ne connaissaient guère pourtant que le midi de 
la Gaule, où l’olivier et la vigne prospèrent aujourd’hui. 
Virgile nous montre le Danube traversé par des chars, et 
les habitants de ces contrées misérables se retirant dans 
des cavernes, vêtus de la peau des bêtes fauves, absolu
ment comme le faisaient, au dire de la préhistoire, nos 
barbares prédécesseurs de l’époque quaternaire. Ovide, 
qui a passé plusieurs années de sa vie dans la région du 
Danube, nous montre ce fleuve entièrement glacé à son 
embouchure, de façon à livrer passage à de lourds cha
riots. Il ajoute qu’il a vu le vin gelé dans les outres, et la 
mer Noire prise elle-même par les glaces au point qu’il 
a pu marcher sur ses eaux. Et comme il craint d’être 
accusé d’exagération, il en appelle au témoignage de deux
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anciens gouverneurs de la Mœsie, qui ont pu comme lui 
constater ces faits.

L’Italie elle-même n’avait point alors son climat actuel : 
du moins les écrivains latins en parlent-ils en termes qui 
ne lui conviendraient point de nos jours. Ils font mention 
de neiges amoncelées, de rivières qui charrient des gla
çons, du triste hiver qui fend la pierre et enchaîne le 
cours des fleuves, et cela dans la région la plus chaude 
de l’Italie, au pied des remparts de Tarente. Un tel tableau 
s’appliquerait tout au plus aujourd’hui à notre pays.

Même témoignage au sujet de l’abondance des cours 
d’eau. Ici la géologie joint sa voix à celle de l’histoire pour 
attester que la plupart des rivières avaient, il y a I 500 ou 
2000 ans, un débit supérieur, au moins par moments, à 
leur débit actuel. M. Michel de Rossi l’a prouvé pour le 
Tibre; d’autres l’ont établi également pour plusieurs de 
nos fleuves d’Europe, ou même de l'Asie et de l’Amérique 
septentrionale.

D’après toutes les apparences, si l’abondance des eaux 
et l’intensité du froid n’étaient pas telles alors qu’elles 
durent être à l’époque quaternaire, elles en différaient 
peut-être assez peu, et nous sommes persuadé qu’un 
grand nombre de phénomènes attribués par les géologues 
à cette époque se sont passés en réalité en pleine période 
historique.

Tout prouve donc, la faune aussi bien que la climato
logie, que l’époque quaternaire n’est pas loin de nous. 
Quant à sa durée, nous l’ignorons entièrement; mais il 
y a tout lieu de croire qu’elle ne fut pas considérable. Au 
reste, nous n’avons pas besoin de la connaître pour la 
question qui nous occupe; car, d'après toutes les apparences, 
l'homme n’a pas vu les commencements de cette époque. 
Il n’a pas précédé la période glaciaire, et n’a pas même été 
contemporain de la grande extension des glaciers. Son 
origine est donc relativement récente.

On nous objectera peut-être les quatre phases indus
trielles que M. de Mortillet nous donne comme autant de 
subdivisions de l’époque quaternaire, et dont il a fait ses 
périodes de C belles, du Mous lier, de Solutré et de la 
Madeleine (fig. 34); mais cette difficulté nous embarrasse 
peu. Si nous admettons, avec les principaux représentants 
de la science préhistorique, que l’époque quaternaire coïn
cide avec l’âge paléolithique ou de la pierre taillée, nous 
nous refusons absolument à considérer comme nettement 
successives les sous-périodes qu’il a plu à M. de Mortillet 
d’établir dans cet âge, sans doute pour l’unique motif d’en 
prolonger la durée. Les préhistoriens les plus sérieux dé
clarent inadmissible cette classification, basée uniquement 
sur les types des outils de pierrè. « Les variétés consta
tées entre ces types, observe judicieusement M. Salomon 
Reinach, s’expliquent tantôt par la différence des maté
riaux mis en œuvre, tantôt et surtout par l’inégalité de 
civilisation, par la diversité des habitudes et des besoins 
propres aux tribus et aux clans qui les fabriquaient, et qui 
pouvaient se trouver à des étapes de progrès matériel très 
éloignées, tout en étant contemporaines dans le temps et 
voisines dans l’espace. Vouloir tirer de là des indices chro
nologiques, c’est admettre, a priori et sans preuves, l’uni
formité du progrès industriel ; c’est appliquer, par un 
véritable paralogisme, la méthode géologique à l’histoire 
des premières civilisations. » Époque des alluvions et des 
cavernes, p. 95.

S’il y avait chance d’arriver à classer chronologiquement 
les temps quaternaires, ce serait plutôt, ce semble, en 
s’appuyant sur la faune. Assez longtemps on a pu croire 
qu’il y avait eu succession parmi les animaux caractéris
tiques de cette époque. Il semblait que le grand ours eût 
disparu avant le mammouth, et celui-ci avant le renne. 
Mais on a constaté tant d’exceptions à cette prétendue 
règle, l’ours des cavernes a été si souvent rencontré avec 
des espèces récentes, le renne a été trouvé parfois si ma
nifestement superposé à l’éléphant, par exemple, dans la 
caverne de Montgaudier (Charente), qu’il n’est plus guère

possible aujourd’hui de formuler un ordre de disparition 
applicable aux espèces animales de l’époque quaternaire. 
Pratiquement, le mieux est de considérer comme con
temporains tous les animaux et tous les produits indus
triels se rattachant à cette époque, à moins qu’ils ne soient 
nettement superposés dans un même gisement qui a 
échappé à tout remaniement; or ces cas de superposition 
sont rares, et si parfois ils ont semblé confirmer la classi
fication de M. de Mortillet, presque aussi souvent ils ont 
présenté l’ordre inverse.

En formulant ces réserves, nous sommes loin de nous 
élever contre la dénomination de types chelléen, vnousté- 
rien, solutréen et magdalénien, proposée par M. de Mor
tillet. Ces termes, empruntés aux localités où dominent

D

34. _  s ile x  ca rac té ris tiq u es  des q u a tre  p ré tendues époques 
de M. de M ortille t.

A. Chelles. — B. Le M oustier. — C. Solu tré . — D. L a M adeleine.

ces diverses formes, ont pour les adeptes de la préhistoire 
un sens précis, qui dispense d’une description. Ils ont donc 
leur raison d’être, et sont employés avec avantage dans 
le classement des collections d’archéologie préhistorique. 
Mais on ne saurait leur faire désigner autant d époques 
successives, sous peine de tomber dans l’arbitraire et dans 
l’invraisemblance : dans l’arbitraire, parce que cette clas
sification n’est point justifiée par la stratigraphie; dans 
l’invraisemblance, parce qu’il n’est pas rationnel que 
l’homme n’ait guère eu à chaque époque qu un instrument 
à sa disposition.

Si nous n’avons pas à nous préoccuper, au point de vue 
du temps, des subdivisions établies dans l’époque quater
naire, nous avons du moins a compter avec 1 innombrable 
quantité d’outils en pierre qui constitue le mobilier de 
l’âge paléolithique, et il est des esprits que ce simple argu
ment ne laisse pas de frapper. Quand on se trouve en 
présence de collections aussi considérables que celle de 
Saint-Germain-en-Laye, on est tenté de se dire qu’un 
si grand nombre d’instruments suppose un grand nombre 
de générations. Et pourtant il suffit d’un instant de ré
flexion pour se convaincre que tous les outils de pierre 
recueillis jusqu’ici dans notre pays n’égalent pas sans doute 
en nombre les habitants qui l’occupent.
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Cet argument se retourne, on peut le dire, contre ceux 
qui l’emploient. Si l'âge de la pierre avait u la durée qu’ils 
lui attribuent, il serait inexplicable que les objets en pierre 
fussent aussi rares qu’ils le sont; car, il faut se le rap
peler, les objets de cette nature ne sont pas comme les 
instruments en métal, qui s’oxydent et disparaissent : ils 
subsistent indéfiniment; même quand ils se brisent, les 
fragments en sont reconnaissables.

Encore convient-il, si l’on veut avoir véritablement le 
mobilier de l’âge paléolithique ou quaternaire, d’éliminer 
un bon nombre d’armes ou d’outils en pierre qui doivent 
appartenir à 1ère historique. Il s’en faut, en effet, que 
l’usage de la pierre ait disparu avec l’apparition des mé
taux. Il s’est prolongé, pour ainsi dire, jusqu’à nos jours, 
même dans nos pays civilisés; il serait facile d’en fournir 
des preuves empruntées à l’histoire et à l’archéologie. Tout 
instrument de pierre ne remonte donc pas nécessaire
ment à l’âge de la pierre. Pour être autorisé à l’y rat
tacher, il faut que les conditions de gisement nous y 
invitent.

Nous n’en reconnaissons pas moins qu’il y eut un temps 
où la pierre fut utilisée à l’exclusion de tout métal. Nous 
consentons même, en face d’un certain nombre de faits 
assez significatifs, à partager cet âge en deux époques: 
l’époque paléolithique (ou quaternaire) et l’époque néoli
thique, celle de la pieri’e taillée et celle de la pierre polie, 
bien que cette dernière tende de plus en plus à se con
fondre avec l’âge du bronze. Mais tout cela ne nous reporte 
pas à une antiquité aussi reculée qu’on le pourrait croire. 
Diverses considérations historiques et ethnographiques, 
que nous avons le regret de ne pouvoir exposer, nous 
permettent d’attribuer l’importation du fer aux Gaulois, 
qui envahirent nos contrées trois ou quatre siècles avant 
J.-C. L’industrie néolithique ou de la pierre polie, à la
quelle s’associa de bonne heure celle du bronze, nous 
aurait été apportée par un autre rameau de la même race 
arienne ou indo-européenne, par les Celtes qui, suivant 
toute apparence, prirent possession de notre pays six ou dix 
siècles plus tôt, et s’y sont perpétués jusqu’à nos jours dans 
les régions les plus difficilement accessibles de l’ouest et 
du centre. Antérieurement, c’est-à-dire à partir du dixième 
ou du quatorzième siècle avant J.-C., nous serions en pleine 
époque paléolithique ou quaternaire, et des populations de 
ces temps reculés, populations étrangères cette fois à la 
race arienne, aujourd’hui dominante en Europe, il res
terait encore des témoins : au nord, chez les Finnois; au 
sud, chez les Basques, qui parlent une langue primitive 
et accusent une origine toute différente de la nôtre.

Combien de temps dura cette première civilisation? 
Nous l’ignorons; mais le maigre mobilier qu’elle nous a 
laissé ne nous oblige pas assurément à lui attribuer plus 
d’une dizaine de siècles. Cela nous conduit à 2000 ou 
2500 ans avant J.-C., c’est-à-dire à une date contempo
raine du moyen empire égyptien, et de beaucoup posté
rieure au déluge, à s’en tenir à la chronologie des Sep
tante.

Les préhistoriens partisans des longues chronologies 
se récrieront contre ces chiffres. Nous les défions d’en 
établir la fausseté et d’en produire de plus vraisem
blables.

Peut-être invoqueront-ils les prétendus chronomètres 
naturels, si déconsidérés qu’ils soient. Suivons-les un 
moment sur ce terrain. Les chronomètres en question 
consistent pour la plupart en des formations de diverses 
natures, — alluvions, dépôts tourbeux, stalagmites des 
cavernes, etc., — qui continuent de s’effectuer sous nos 
yeux, et dans lesquels on a trouvé à diverses hauteurs 
des produits de l’industrie humaine. Comme quelques- 
uns de ces produits sont datés soit parleur nature même, 
soit par leur association avec des pièces de monnaie, il 
semble qu’on puisse en déduire et la rapidité avec laquelle 
ces dépôts se sont formés, et, comme conséquence, l’âge 
des objets préhistoriques qu’ils contiennent. Citons-en

un exemple qui a fait grand bruit dans le monde des pré
historiens, il y a quelques années. Le chemin de fer qui 
longe au nord le lac de Genève a coupé, tout près de 
Villeneuve, à une profondeur de 7 mètres, un cône formé 
par des galets et détritus de toute sorte, apportés par le 
torrent de la Tinière. Lors de l’exécution de cette tran
chée, on a trouvé : à 1 m. 20 de profondeur, une pièce de 
monnaie qu’on a considérée comme romaine ; à 3 mètres, 
des objets en bronze, et à 5 m. 70, une poterie grossière, 
du charbon et un crâne humain. On s’est dit : Si la pièce 
de monnaie ne se trouve qu’à 1 m. 20 de profondeur, 
bien qu’elle ait 1500 ans d’existence, c’est que le dépôt 
s’est accru seulement de 8 centimètres par siècle. D’après 
cette donnée, les objets en bronze remontent à 3 700 ans, 
et le dépôt archéologique inférieur, considéré comme 
néolithique, à 7 500 ans environ. Pour que ce calcul fut 
exact, il faudrait que le cône de la Tinière se fût formé 
avec une régularité absolue, de la base au sommet, et 
aussi que la couche supérieure représentât réellement un 
espace de 1500 ans. Or ces deux conditions sont loin 
d’être remplies. D’abord, rien n’est plus irrégulier que le 
régime d’un torrent. Il y a tout lieu de croire que celui 
de la Tinière transporta au début des matériaux plus 
abondants, alors qu’il rencontrait des terres meubles ou 
des roches désagrégées, au lieu de la roche compacte 
à laquelle il a du ensuite s’attaquer. En secpnd lieu, c’est 
tout à fait arbitrairement qu’on admet que le dépôt supé
rieur s’est effectué en 1 500 ans, même si l’on suppose que 
la pièce de monnaie date bien de l’époque romaine; ce 
qui n’est pas prouvé. On a observé, en effet, que depuis 
l’an 1245 au moins l’endiguement du torrent a mis le cône 
à l’abri des inondations. C’est donc en huit siècles au plus 
que la couche supérieure s’est formée : ce qui porte à 
45 centimètres la part de chaque siècle, et réduit de moitié 
l’âge du prétendu gisement néolithique trouvé à la base 
du dépôt.

Des objections analogues peuvent être faites aux calculs 
qu’on a voulu baser sur d’autres phénomènes du même 
genre. Il est cependant un de ces chronomètres naturels 
qui nous parait reposer sur des données à peu près inat
taquables : c’est celui que M. Kerviler a signalé à Saint- 
Nazaire. Dans les alluvions qui occupaient l’emplacement 
du nouveau bassin à flot dont la création lui était confiée, 
cet ingénieur a trouvé à 6 mètres de profondeur une 
monnaie de Tétricus (268-275) associée à dès fragments 
d’amphore, et au-dessous, de 8 m. 50 à 40 m. 50, divers 
objets en bronze et en pierre, plus un crâne humain de 
forme dolichocéphale, et considéré comme caractéristique 
de l’âge néolithique ou de la pierre polie. Partagée entre 
les seize siècles qui nous séparent de Tétricus, la couche 
supérieure donne 35 à 37 centimètres par siècle. A ce 
compte, les objets préhistoriques situés à la base du gise
ment remonteraient à une époque comprise entre le qua
trième et le dixième siècle avant J.-C. Il était à craindre, il 
est vrai, là comme ailleurs, que la formation des alluvions 
de Saint-Nazaire ne se fut pas effectuée régulièrement. 
Heureusement, une seconde découverte est venue confir
mer la première, en permettant à M. Kerviler de contrôler 
ses calculs. L’habile et sagace ingénieur a constaté que les 
alluvions auxquelles il avait affaire étaient divisées en une 
infinité de petites couches de 3 à 4 millimètres d’épais
seur, qui représentent évidemment l’apport annuel de la 
rivière. Ces couches sont séparées les unes des autres par 
un mince feuillet d’humus, qui doit sans doute son ori
gine aux feuilles et débris herbacés que l’automne apporte 
chaque année. De fait, cent de ces couches représentent 
35 centimètres : ce qui a pour résultat de placer la mon
naie de Tétricus à sa date véritable, et conséquemment 
de reporter le dépôt préhistorique inférieur à la date que 
lui avait primitivement assignée Jl. Kerviler.

On pense bien que ce résultat n’a pas été facilement 
admis par les partisans des longues chronologies. Il n’a 
cependant rien d’invraisemblable. Rien n’empêche qu’on
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n’ait fait usage de haches en bronze à l’embouchure de la 
Loire six siècles avant J.-C. Les haches de même métal 
qu’on a trouvées récemment soit sur l’acropole d’Athènes, 
soit dans un tombeau punique de Carthage, ne remontent 
pas, suivant toute vraisemblance, à une époque beaucoup 
plus reculée.

Nous jugeons inutile de mentionner les autres chrono
mètres naturels auxquels on a successivement eu recours. 
Aussi bien n’ont-ils point, à beaucoup près, la valeur du 
dernier. Qu’ils le veuillent ou non, les adeptes de la pré
histoire doivent reconnaître que les longues évaluations 
que quelques - uns nous proposent n’ont aucune base 
scientifique. L’un d’eux, M. Salomon Reinach, n’hésite 
pas à en faire l’aveu : « Lorsque M. de Mortillet, dit-il, 
attribue une durée de 222000 ans, dont 100000 pour le 
moustérien, aux quatre phases de la période paléolithique, 
il abandonne le terrain de la science pour celui de la fan
taisie , où la critique doit renoncer à le suivre. » Descrip
tion raisonnée du musée de Saint-Germain-en-Laye, 
t. i, p. 78.

En somme, de toutes les chronologies, celle dont la Bible 
nous fournit les éléments est encore la plus autorisée, et 
nous avons beau chercher, nous ne voyons rien, absolu
ment rien dans les sciences naturelles qui aille manifes
tement à l’encontre. Pas plus sur ce point que sur les 
autres, les traditions enseignées dans le texte sacré n’ont 
reçu de démenti. L’écrivain au nom peu suspect que 
nous venons de citer n’est pas loin sans doute de partager 
notre avis, quand il dit de ces traditions qu’elles « devaient 
être l’œuvre réfléchie d’une caste sacerdotale qui avait 
étudié avec beaucoup de perspicacité la physique du globe ; 
d’où les concordances si frappantes qu’on a signalées entre 
le texte biblique et les enseignements de la science mo
derne. » Ibid., p. 77.
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1883,1. n  et i i i ; Eludes critiques d’archéologie préhisto
rique, in-8°, 1880, p. 141-259; L’archéologie préhistorique 
et l’antiquité de l’homme, dans La Controverse et le 
Contemporain, août, octobre et novembre 1886, juillet 
et août 1887; Dictionnaire apologétique, gr. in-8°, 1889, 
articles : Antiquité de l’homme et Tertiaire.

2° Auteurs hostiles ou indépendants : Darwin, La des
cendance de l’homme, trad. franç., 2 vol. in-8°, 1873; 
Wallace, La sélection naturelle, trad. franç., in-8°, 1872, 
p. 318-391 ; Hæckel, Anthropogénie ou histoire de l’évo
lution humaine, trad. franç.., in-8»; Lyell, L’ancien
neté de l’homme prouvée par la géologie, trad. franç., 
in-8°, 1870; J. Lubbock, L’homme préhistorique, trad.

franç., in-80, 1876; Les origines de la civilisation, trad. 
franç., in-8°, 1873 ; Edward Tylor, La civilisation primi
tive, trad. franç., 2 vol. in-8»; Schmidt, Descendance 
et transformisme, in-8°, 1880, p. 251-277; Trémaux, 
Origine et transformation de l’homme, in-12, 1865, 
p. 287-487; Dreyfus, L’évolution des mondes et des 
sociétés, in-8°, 1888, p. 203-335; Starcke, La famille 
primitive, in-8°, 1890; de Mortillet, Le préhistorique, 
in-12, 1883; du Cleuziou, La création de l’homme et 
les premiers âges de l’humanité, 1887, gr. in-8°.

P. H a m a r d .
2. ADAM  DE BARKIM G, bénédictin anglais, florissait 

vers 1217. Il fit ses études à Oxford, et devint célèbre 
comme prédicateur et interprète des Saintes Écritures. Il 
écrivit en vers De serie secc ætatum, et en prose Super 
quatuor Evangelia, ouvrages restés manuscrits, et cé
lèbres dans leur temps à cause de l’érudition et du talent 
littéraire de l’auteur. Voir T. A. Archer, dans L. Stephens’ 
Dictionary of national biography, t. i, p. 76.

3. ADAM DE COURLANDON, chanoine doyen de Laon, 
mort après 1223, a laissé en trois in-f° manuscrits: Solu
tions de diverses questions sur l’Écriture Sainte, dédiées 
à Michel, archevêque de Sens. Gallia christiana.„ t. ix, 
p. 561.

4. ADAM DE MARISCO ou DU m a r a i s  , franciscain 
anglais, mort vers 1257. Il entra en religion vers 1237, et 
fut le premier professeur de l’école ouverte par les francis
cains à Oxford. Ce fut un des principaux personnages de 
son époque, non moins célèbre par sa réputation de sagesse 
que par sa science, qui lui valut le surnom de Doctor 
illustris. 11 composa un commentaire du Cantique des 
cantiques et une explication des Saintes Écritures, mais 
ses œuvres n’ont pas été imprimées. Voir Matthieu Paris, 
à l’an 1253; Wood, Antiquitates Univ. Oxonii, 1.1 , p. 72.

5. ADAM DE PERSEIG N E, d’abord chanoine régulier, 
puis bénédictin, enfin religieux de l’ordre de Citeaux. 11 
devint abbé du monastère de Perseigne, au diocèse du 
Mans, vers 1180. Il mourut en 1204, en laissant une grande 
réputation de sagesse. J. Trithème, abbé de Spanheim, le 
dit très versé dans les Saintes Écritures; il lui attribue 
des commentaires sur l’Écriture Sainte, en déclarant tou
tefois n’avoir pu les voir. En 1190, Adam, étant venu à 
Rome, réfuta de vive voix Joachim, abbé du couvent de 
Flore, de l’ordre de Cîteaux, en Calabre, qui avait com
posé sur l’Apocalypse un livre célèbre, d’où les Joachimites , 
tirèrent leurs erreurs, condamnées en 1215 par le qua
trième concile de Latran. Voir F. Vigouroux, Les Livres 
Saints et la critique rationaliste, 4e édit., t. i, p. 360-362.

E. Levesque.
6. ADAM  DE SA INT-V ICTO R , ainsi nommé parce qu’il 

était chanoine régulier de Saint-Victor de Paris, était 
Breton d’origine.La date de sa naissance n’est point connue ; 
il mourut vers 1192. Outre ses œuvres poétiques, justement 
célèbres, on lui attribue : 1° Summa Britonis, seu de Dif- 
ficilibus vocabulis in Biblia contentis; 2° Exposilio super 
omnes prologos Bibliæ. Le premier ouvrage est un dic
tionnaire de tous les mots difficiles de la Bible, qui devait 
servir de manuel aux novices et à ceux qui commencent 
l’étude de l’Écriture Sainte. Après avoir donné de chaque 
mot une étymologie digne de la science philologique de 
son temps, il en explique le sens littéral ou mystique, et 
en développe toutes les significations. En tète de ce dic
tionnaire se lit un prologue en vers, et à la fin l’auteur 
avoue modestement qu’il n’a guère fait que compiler les 
auteurs ecclésiastiques qui l’ont précédé. Mais c’est une 
bonne compilation de plus de cent manuscrits, d’où il avait 
extrait, comme il le dit, « flores auctorum. » h'Exposilio 
super omnes prologos est une suite et un complément 
naturel du précédent ouvrage. C’est un commentaire his
torique des prologues de saint Jérôme, également pour
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l'instruction des novices. En quelques vers, Adam nous fait 
connaître qu’après avoir éclairci les difficultés du texte 
(dans la Summa), il entreprend une œuvre difficile qui 
l’effraye. — Dom Brial, Histoire littéraire de la France, 
t. xv, p. 43, à la suite de Pits, Wadding, Fabricius, etc., 
conteste à Adam de Saint-Victor la paternité de ces deux 
ouvrages. Il attribue la Somme philologique à un certain 
Guillaume le Breton, auteur d’ailleurs à peu près inconnu. 
Il se trompe, car: 1° le manuscrit 111 de Montpellier est 
du x i i i c. siècle, et Guillaume le Breton est mort en 1356. 
Les annales de Jean de Thoulouse, Victorin, les catalogues 
de la bibliothèque de Saint-Victor font honneur de la 
Summa à notre Adam. Ces autorités l'emportent certaine
ment sur quelques manuscrits du XIVe siècle, qui portent 
le nom de Guillaume le Breton. Il est du reste assez pro
bable, d'après le titre d’un de ces manuscrits, que ce 
Guillaume a retouché l’œuvre d’Adam, et ajouté quelques 
mots français au dictionnaire, qui prend le titre de Voca- 
bularium latino-gallicum. Ainsi l’œuvre tout entière a 
pu passer facilement sous son nom. 2° L’auteur de VExpo
sitio déclare dans cet ouvrage être l’auteur du diction
naire ; de plus, les mêmes autorités lui en font également 
honneur. 3° Enfin, critérium important pour reconnaître 
l’époque et l’auteur des deux ouvrages en question, ils 
sont précédés tous les deux d’un prologue en vers, et en 
vers du x i i 8 siècle. N’est-ce pas une forte présomption 
en faveur d’Adam de Saint-Victor, versificateur habile et 
poète fécond du x i i 0 siècle ? Guillaume le Breton n’est que 
du xive siècle, et du reste il ne s’est point fait connaître 
par des œuvres poétiques. Quant aux autres ouvrages, 
comme Adæ ahglici super Marcum; ejusdem super Èpi- 
slolam Pauli ad Hebræos; Expositio super cantica, au
cune raison sérieuse ne permet d’en attribuer la compo
sition à Adam de Saint-Victor. Voir Léon Gautier, Œuvres 
poétiques d'Adam de Saint-Victor, introduction de la 
l re édition, 1 .1, p. l v - x c i v .  E. L e v e s q u e .

ADAMA (hébreu : ’Admâh; Septante : ’ASxnâ), ville 
de la Pentapole, détruite en même temps que Sodome et 
Gomorrhe. Deut., xxix, 23. Située sur les confins du pays 
de Chanaan, Gen., x, 19, elle avait un roi nommé Sen- 
naab, qui s’allia aux quatre princes voisins pour repousser 
l’attaque des rois étrangers, Ghodorlahomor, Thadal, Am- 
raphel et Arioch. Gen., xiv, 1-2, 8-9. Le combat eut lieu 
dans la vallée de Siddim ou « vallis Silvestris », Gen., xiv, 3, 
et les cinq alliés furent défaits.

Adama subit quelque temps après le châtiment des villes 
coupables. Le récit de la Genèse suffirait à lui seul pour 
nous l’apprendre; car après avoir dit, xix, 24, que Dieu 
fit tomber sur Sodome et Gomorrhe une pluie de soufre 
et de feu, l’auteur sacré ajoute, au verset suivant : « Et il 
détruisit ces villes et toute la région d’alentour; » en 
hébreu : kol-hakkikkâr, « tout le cercle. » Mais le fait 
est attesté d’une manière formelle par le Deutéronome, 
xxix, 23, et par le prophète Osée, xi, 8. D’après les Sep
tante, Isaïe aurait parlé de cette ville dans sa prophétie 
contre Moab, xv, 9; prenant ’adâmâh, « terre, » fipur un 
nom propre, ils ont traduit lis’êrit ’âdâmdh par to xaxd- 
Xotuov ’A-Sapa, ce que la Vulgate a rendu plus justement 
par « les restes de la terre ».

La situation qu’on peut assigner à Adama dépend né
cessairement de l’opinion qu’on adopte pour l’emplace
ment de la Pentapole ou de la vallée de Siddim. Or les 
hypothèses émises par les nombreux savants qui ont étudié 
la question se réduisent aux trois suivantes : la contrée 
dont nous parlons occupait tout l’espace envahi par la mer 
Morte, ou bien s’étendait au sud depuis la presqu’île de 
la Lisân jusqu’à la Sebkhah, et peut-être plus loin vers 
l’Arabah, ou enfin se trouvait au nord vers Jéricho et au 
delà. On peut voir dans M. V. Guérin, La 'ferre Sainte, 
IIe partie, p. 291-298, un exposé très clair des deux pre
miers systèmes, et dans Conder, Handbook to the Bible, 
Londres, 1887, p. 238-241, les arguments en faveur du

troisième (reproduits par Trochon, La Sainte Bible, intro
duction générale, Paris, 18 8 7 , t. Il, p. 1 6 9 - 1 7 1 ) .  Pour le 
développement de la question, voir S o d o m e ,  G o m o r r h e ,  
m e r  M o r t e .

Devant nous en tenir ici à la seule ville d’Adama, nous 
essayerons d’en déterminer au moins approximativement 
la position de la manière suivante. Deux points de repère 
nous paraissent suffisamment solides. D’abord la première 
des cinq villes, Sodome, se trouvait certainement auprès 
du Djébel-Ousdoum, qui en a conservé le nom, et en est, 
dit M. Clermont-Ganneau, « le représentant incontesté. » 
Ségor, Gomorrhe et Sodome, dans la Revue critique 
d’histoire et de littérature, 7 septembre 188 5 , p. 1 72 . Elle 
était donc dans la région sud-ouest de la mer Morte. En
suite la dernière ville, Ségor ou Zoar, devait être située 
au sud-est du même lac. Des nombreux témoignages qui, 
depuis l’antiquité jusqu’à l’époque arabe, et même celle 
des croisades, favorisent cet emplacement, nous ne vou
lons rappeler que eçlui de Josèphe, Bell, jud., IV, v i i i ,  4, 
disant que le lac Asphaltite s’étend de Jéricho au nord 
à Ségor au sud. Cf. Clermont-Ganneau, loc. cit. Il est cer
tain du reste que Sodome et Ségor n’étaient pas éloignées 
l’une de l’autre ; car Lot, au jour de la catastrophe, quit
tant la première « comme l’aurore montait », arriva dans 
la seconde « comme le soleil sortait sur la terre. » Gen., 
x i x ,  1 5 ,  23 . Voir S é g o r .

Les deux points opposés une fois déterminés, nous 
pouvons ranger au-dessous les trois autres villes, suivant 
l’ordre d’énu mération donné par la Genèse, x, 19 , et admis 
par tous les auteurs. On remarquera d’ailleurs que le nom 
d’Adama est toujours uni à celui de Seboïm. Gen., x, 1 9 ;  
xiv, 2 ,  8 ;  Deut., xxix, 2 3 ;  Os., xi, 8 . Si donc nous ne 
trouvons actuellement, au sud de la mer Morte, aucune 
localité qui rappelle exactement la ville d’Adama, nous 
pouvons croire cependant qu’elle se trouvait, comme les 
autres cités de la Pentapole, dans cette région que l’Écri
ture appelle si justement un « cercle » , kikkâr, et qui 
comprenait la partie méridionale de la mer Morte, sub
mergée depuis le cataclysme, puis la Sebkhah ou l’extré
mité du Ghôr, et peut-être, suivant quelques auteurs, une 
petite partie de l’Arabah. Cette hypothèse, dit M. Clermont- 
Ganneau , loc. cit., <( serait bien conforme à la tradition 
arabe, qui n’est pas à dédaigner, tradition qui place jus
tement dans cette région ce qu’elle appelle « les villes du 
« peuple de Lot », medâïn qaum Lout.

A l’argumentation qui précède, nous n’ajouterons que 
l’observation suivante, qui confirme ce que nous venons 
de dire. Elle est tirée de la manière dont la Genèse, x, 19, 
détermine les limites du pays de Chanaan. Le verset doit, 
en effet, se traduire ainsi d’après l’hébreu : « Et les con
fins du Chananéen furent de Sidon en allant vers Gérare 
(c’est-à-dire dans la direction de Gérare, du nord au sud) 
jusqu’à Gaza; en allant vers Sodome, et Gomorrhe, et 
Adama, et Seboïm (c’est-à-dire dans la direction de ces 
villes, du nord au sud-est), jusqu’à Lésa. » Nous ne 
croyons pas nécessaire de dire avec Keil que, dans la 
dernière partie du verset, le point de départ est non plus 
Sidon, mais Gaza, en sorte que la ligne méridionale irait 
ainsi de l’ouest à l’est ; rien dans le contexte n’exige 
ce changement. Mais nous croyons pouvoir conclure de 
tout ce passage que les quatre villes qui y sont mention
nées formaient la frontière sud-est du pays de Chanaan. 
Si, en effet, l’auteur sacré avait voulu indiquer la limite 
orientale, ce qu’il faudrait supposer dans l’opinion de 
ceux qui placent la Pentapole au nord de la mer Morte, 
il n’aurait pas commencé l’énumération par Sodome, qui 
devait se trouver ainsi la plus méridionale.

Conder, Handbook to the Bible, p. 2 4 1 , dit qu’Adama 
est peut-être la même que la ville d’Adom, citée dans 
Jos., i i i ,  16, et la place ainsi au sud du Jaboc, à l’endroit 
appelé aujourd’hui Dàmiéh. Les raisons que nous venons 
d’exposer ne nous permettent pas d’adopter cette opinion.

| Voir A d o m . A. L e g e n d r e .
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1. A D A M I  (hébreu: ’Àdâmi; Septante: ’Appi), ville 
frontière de la tribu de Nephthali. Jos., xix, 33. Le texte 
hébreu unit ce nom au suivant, han-Néqeb, en sorte que 
la signification du composé serait « Adami-la-caverne » 
(néqeb, avec l’article, « caverne », comme en syriaque, 
Gesenius, Thésaurus linguæ heb. et chald., p. 909), ou, 
suivant certains auteurs, « Adami - du - défilé » (néqeb, 
d’après l’arabe naqb, « chemin, trou entre des montagnes »), 
G. F. Keil, Biblischer Commentai* über das Alte Testa
ment, Josua, Leipzig, 1874, p. 159; Riehm, Handwôr- 
terbuch des bibl. Altertums, 1884, t. I, p. 25; enfin, 
d’après quelques autres, Adami indiquerait le nom propre 
de la ville, et han-Néqeb le Heu où elle était située. 
E. F. C. Rosenmüller, Scholia in Vêtus Testam., Josue, 
xi« part., t. i, Leipzig, 1833, p. 379. Le Targum de Jo
nathan suit l’hébreu, et la Vulgate a traduit comme s’il y 
avait : ’Adami hV néqeb; Adami quæ est Neceb, « Adami, 
appelée aussi Néceb. »

Cependant certains témoignages favorisent la distinction 
des deux noms. Les Septante, lisant «Adami ve-Neqeb », 
nous ont donné ’Apgè xoù Naêox, (Codex Alexandrinus : 
’Apgat xoù Naxéê). Nous retrouvons, dans le premier mot, 
la confusion entre le daleth, i , et le resch, i  ; les traduc
teurs grecs ont lu >d~in, 'armé, ou >din, 'armai; le se
cond, Naêôx, offre une transposition semblable à celle 
de Tavax.pourTax«v. Num., xxvi, 35. Eusèbe, après la 
version syriaque, distingue également deux villes, ’ASap.!, 
Onomasticon, édit. de Lagarde, Gœttingue, '1870, p. 224, 
et Nex!(i, ibid., p. 283, pour Neceb d’après saint Jérôme, 
Liber de situ et nominibus locorum heb., t. xxm, col. 913. 
Le Talmud, Gemara Iiieros., cod. Megilla, fol. 70, col. i , 
expliquant les noms anciens par les noms plus récents, 
rend Adami par Damin, et han-Néqeb par Siadafa. Cf. 
Reland, Palæslina ex monumentis veteribus illustrata, 
Utrecht, 1714, t. n , p. 545 , 717, 817 ; A. Neubauer, La 
géographie du Talmud, Paris, 1868, p. 225. Enfin, la liste 
géographique de Thotmès III cite deux villes qu’on peut 
à bon droit rapporter à celles dont nous parlons : Adimim, 
que H. Maspero n’hésite pas à identifier avec notre Adami, 
et Nekabou, qui présente « un rapprochement très vrai
semblable avec la Nekeb de Nephthali,... et les autres 
noms ne contredisent pas cette hypothèse ». G. Maspero, 
Sur les noms géographiques de la liste de Tlioutmos IIT, 
qu’on peut rapporter à la Galilée (extrait des Transactions 
of the Victoria Institute, or philosopliical Society of Great 
Britain, 188G, p. 6, 11).

Quoi qu’il en soit, Adami peut se retrouver dans deux 
localités actuelles, qui, par leur nom, la rappellent exac
tement : Khirbet Admah, située sur la rive droite du 
Jourdain, un peu au-dessous de l’embouchure du Yar- 
mouk, ou Dâmiéh (suivant la carte de VExploration 
Fund, Daméli selon Robinson et V. Guérin), à quelque 
distance au sud-ouest du lac de Tibériade. Le choix est 
difficile à faire ; cependant la dernière position nous semble 
plus conforme au nom lui-même, et à l’énumération de 
Jos., xix, 33, où l’auteur sacré, allant du nord vers le sud, 
met Adami avant Jebnaël (aujourd’hui Yemma) ; enfin 
elle rapproche, davantage notre ville de celle qui lui est 
unie dans le texte. Beaucoup d’auteurs, en effet, identifient 
Nékeb avec la Siadata du Talmud, et cette dernière avec 
Khirbet Seiyadéh, tout près de la pointe sud-ouest du lac 
de Tibériade. Voir N é c e b .

Khirbet Dâmiéh ou Daméh se trouve au nord-ouest 
de ce dernier village, sur le sommet d’une colline ro
cheuse, et renferme des ruines assez étendues. « Une 
trentaine de maisons, encore à moitié debout, sont d’ori
gine musulmane; mais elles ont été bâties avec des ma
tériaux anciens, la plupart basaltiques. Sur les pentes 
orientales de la colline, le sol est jonché d’un amas con
sidérable de débris de toute nature, restes confus de 
maisons renversées. Plus bas, trois sources se réunissent 
pour aboutir, par différents conduits, à un bassin long de

dix-sept pas sur onze de large. Près de ce bassin gisent 
à terre plusieurs fûts de colonnes mutilés, qui ornaient 
jadis un édifice entièrement rasé... La dénomination de 
Daméh semble antique, et les ruines auxquelles elle est 
attachée attestent l’existence dans cet endroit d’une an
cienne ville ou bourgade de quelque importance. » V. Gué
rin, Description de la Palestine j  Galilée, t. i, p. 265 .

A. L e g e n d r e .
2. a d a m i  Cornélius, théologien hollandais, ministre pro

testant à Damm, mort au commencement du XVIIIe siècle. 
On a de lui divers ouvrages écrits avec érudition et cri
tique: Observaliones theologico-philologicæ, in-4», Gro- 
ningue, 1710; Exercitationes exegeticæ, in-4», Groningue, 
1712. Le premier ouvrage a surtout pour but d’expliquer 
divers passages des Écritures par les mœurs et les cou
tumes des diverses nations; il s’occupe spécialement du 
livre d’Esther, de l’Évangile de saint Matthieu et des Actes 
des Apôtres (mages se rendant à Jérusalem, superstitions 
et usages des Athéniens, etc.). Le second ouvrage traite 
de l’oppression et de la multiplication des Israélites en 
Égypte, de l’histoire de Moïse, du passage de l’Épitre aux 
Romains, i, 18, 32; etc.

A D A M N A N  (Saint), né à Drummond, en Irlande, en 
625, fut abbé du monastère fondé par saint Columba dans 
l’île d’Hy ou d’Iona, près de la côte d’Écosse. Il mourut 
en 705. On a de lui une description fort curieuse de la 
Terre Sainte, telle qu’elle était vers le milieu du vu» siècle. 
Il l’avait rédigée d’après les récits d’un évêque gallo-franc, 
nommé Arculfe. Celui-ci, en revenant par mer de la Pa
lestine, avait été jeté par les vents sur la côte d’Irlande, 
d’où, attiré par la réputation du célèbre monastère, il 
était venu le visiter. Le P. Gretser publia de cette descrip
tion une édition in-4», Ingolstadt, 1619, Adamnani Scoto- 
hiberni, abbatis celeberrimi, de Situ Terræ Sanctæ et 
quorumdam aliorum locorum, ut Alexandriæ et Constan- 
tinopoleos, libri très. Mabillon en fit une édition plus com
plète, qu’il inséra dans les Acta sanctorum ordinis sancti 
Benedicti, t. iv, Adamnani, abbatis hiiensis, libri très, 
de Locis Sanctis, ex relatione Arcul/i, episcopi galli. Il 
en existe aussi des éditions récentes. Cf. Montalembert, 
Moines d’Occident, t. m , p. 10-11. Voir A r c u l f e .

E. Levesque.
1 .  A D A M S  Richard, ministre presbytérien, né vers 

1626, mort le 7 février 1698, publia le commentaire des 
Épîtrcs aux Philippiens et aux Colossiens dans les Annota
tions upon the Holy Bible, de Matthew Poole, 1683-1685, 
ouvrage basé sur la Synopsis Criticorurn du même Poole,. 
1683-1685.

2. ADAMS Thomas, théologien anglican, 1612-1670, 
célèbre en son temps comme prosateur et prédicateur, 
publia en 1663 un gros commentaire in-folio : The Second 
Epislle of St Peter ; nouvelle édition, Londres, 1839, et 
dans ses Works, 3 in-8“, Londres, 1862.

A D A N , Israélite dont les descendants revinrent de la 
captivité de Babylone avec Zorobabel. I Esdr., vm, 6. 
Voir A d in .

4 .  A D A R ,  A D D A R  (hébreu : Hàçar-’Addâr; Sep
tante : £7cau),tç ’Apao ; Yulgate : villa nomine Adar, Num., 
xxxiv, 4; ’Addar, SdpxSa, Jos., xv, 3), ville frontière de 
la tribu de Juda, à l’extrémité méridionale de la Palestine. 
Le mot hâçar, qui, dans le premier passage, précède le 
nom, est l’état construit de baser, et signifie proprement 
« lieu entouré de clôtures ». Cf. Gesenius, Thésaurus 
linguæ heb., p. 512. Il indiquait, chez les tribus pastorales 
de la Bible, la même chose que les douars chez les Arabes 
d’Afrique. Voir H a s é r o t h .  Ce même mot entre dans la 
composition de plusieurs autres noms de lieu : Asergadda 
(hébreu : Ilàsar-Gaddàh), Jos.,xv, 27 ; Hasersusa (lfâ$ar- 
Sûsâh), Jos., xix, 5; Hasersual (ffâsar-Sû'âl), Jos.,



211 ADAR — ADARÉZER 212

xv, 28 ; et l’on a remarqué que presque toutes les localités 
dont la. dénomination comprend cet élément se trouvent 
dans le désert ou sur les confins du désert. Adar ou 
Haseraddar était dans le même cas. Quant à la transcription 
des Septante, elle est facile à expliquer par la confusion 
entre le dalelh, -, et le resch, n, adar — arad; en outre, 
le S de SâpxSa n’est, croyons-nous, que la dernière lettre 
de la préposition el- qui précède, lettre répétée par erreur 
de copiste.

Adar est citée entre Cadesbarné et Asémona, Num., 
xxxtv, 4; Josué, plus précis encore, la place entre deux 
localités intermédiaires, Esron et Carcaa, xv, 3. Eusèbe 
ne fait qu’indiquer sa situation « dans la tribu de Juda, 
auprès du désert », Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 219; 
de même saint Jérôme, Liber de situ et nominibus loc. 
heb., t. xxœ, col. 870. L’emplacement certain n’ayant 
pas été retrouvé, la détermination approximative dépend 
nécessairement de l’opinion qu’on adopte pour le site de 
Cadesbarné. Si l’on doit réellement, comme le prétendent 
plusieurs auteurs modernes, identifier cette dernière ville 
avec Aïn Qadis (voir C a d è s ) , il faut alors chercher Adar 
au nord-ouest, à partir de ce point jusqu’à l’embouchure 
du « Torrent d’Égypte » ou Ouadi el-Arîsch, limite de 
la Terre Sainte au sud-ouest. Num., xxxiv, 5; Jos., xv, 4. 
Si Esron, suivant la supposition de Conder, Handbook to 
the Bible, Londres, 1887, p. 257, se trouvait auprès du 
Djébel Hadhiréh, Adar serait un peu plus au nord, et 
directement à l’ouest, entre ce point et la Méditerranée.

A. L e g e n d r e .
2. AD A R , roi d’Idumée. Gen., xxxvi, 39. Voir A d a d  2.

3. ADAR , douzième mois de l’année juive. Il était de 
vingt-neuf jours, et correspondait à la dernière partie de 
notre mois de février et au commencement de mars. Le 
nom de ce mois est babylonien et n’apparaît dans la Bible 
qu’après la captivité. Il a été conservé dans la Vulgate,
I Esd., v i ,  15 ; Esther, i i i ,  7 , 1 3 ;  v i i i , 1 2 ; ix, 1 ,  1 5 ,  17, 
19,21 ; x, 13; xm, 6; xvi, 20; I Mach., vu, 43, 49; II Mach., 
x v , 37 . A partir de l’époque des Machabées, les Juifs cé
lébrèrent tous les ans, le 1 3  Adar, l’anniversaire de la 
victoire remportée par Judas sur Nicanor. I Mach., vil, 49;
II Mach., xv, 37. t -  Outre le mois d’Adar, les Juifs avaient 
un treizième mois, appelé Ve-adar, ou Adar additionnel ; 
il se plaçait entre Adar et Nisan, tous les trois ans en
viron , pour faire concorder l’année lunaire, qui est trop 
courte de onze jours, avec l’année solaire. Ve-adar comp
tait vingt-neuf jours. Il n’est jamais mentionné dans l'Écri
ture. Voir Mois.

4 .  AD AR , d ie u  c h a ld é e n .  Voir A d r a m é l e c h  1.

A D A R É Z E R  (héb reu : Hâdar'ézér, II Reg., x, 16,19;
I  Par., xvm, xix, passim, et Ilàdad'ézér, I I  Reg., v i i i , 
passim, « dont le secours est Hâdad » [dieu des Syriens]; 
Septante : ’ASpaaÇctp), roi de Soba, contrée syrienne dont 
la situation n’est pas exactement déterminée. Voir S o b a . 
Ambitieux et avide de conquêtes, ce prince se préparait à 
attaquer les rois ses voisins ; profitant même de l’abaisse
ment de la puissance assyrienne, voir G. Smith, Ancient 
History from the monuments, Assyria, p. 34, il rêvait 
de porter ses armes jusqu’à l’Euphrate, quand David fondit 
sur lui, comme il venait de fondre sur les Philistins et 
les Moabites, lui prit dix-sept cents cavaliers (sept mille 
d’après I Par., xvm, 4), vingt mille hommes de pied, mille 
chars, et coupa les nerfs des jarrets à tous les chevaux des 
chars, se réservant seulement cent attelages. II Reg., 
vm, 4; cf. I Par., xvm, 4. Cette défaite alarma les voisins 
d’Adarézer, et particulièrement les habitants du principal 
royaume araméen, celui de Damas, qui envoyèrent des 
troupes au secours du vaincu. Mais David avait Jéhovah 
pour lui : il tua vingt-deux mille de ces nouveaux ennemis, 
et occupa militairement toute la Syrie, lui imposant un lourd 
tribut. II Reg., v i i i , 5-6. Par la piété de David, Jérusalem,

ou plutôt le sanctuaire, s’enrichit des armes (hébreu : siletê 
hazzâhâb, « boucliers d’or, » I Par., xvm, 7 ; Septante : toùç 
xXotoùç xoùç ypixroOç, « colliers d’or; » Vulgate: pharetras 
aureas, « carquois d’or ») que portaient les principaux 
officiers d’Adarézer. II Reg., vm, 7. D’après les Septante, ces 
boucliers d’or, souvenir de la défaite d’Adarézer, auraient 
été transportés en Égypte par le roi Sésac : Kai ËXaSsv 
aOià Eoucrxxip. (3x<jcXeÙç AlyôjiTOU, êv rà  àvaër]vai o c j t o v  e’tç 
TepouuaXrip. 'ngÉpxiç Poëoàp. uioO SaXogtovTOç. II Reg., 
vm , 7. Ce passage est manifestement une interpolation et 
aussi une erreur, puisque les boucliers emportés par Sésac 
avaient été faits sur l’ordre de Salomon pour sa garde 
royale. III Reg., x , 16 ; cf. xiv, 25-28. D’ailleurs David, 
en consacrant ces armes d’or à Jéhovah, les avait fait 
entrer dans le trésor qu’il avait formé en vue de la cons
truction du temple. II Reg., v i i i , 11; cf. I Par., xvm, 11. 
Salomon s’en était servi pour la décoration de l’édifice 
sacré. I Par., xxn, 14 -16. Une grande quantité d’airain en
levé aussi par David des villes royales de Beté et de Béroth 
(appelée dans Josèphe Mcr/wv, A nt.jud ., VII, vi), appar
tenant à Adarézer, fut de même porté au sanctuaire, et 
y servit plus tard à la fabrication de la mer d’airain, des 
colonnes et des vases de même métal au service du temple.
I Par., xviii, 8. La défaite d’Adarézer fut un sujet de joie 
pour ceux de ses voisins qu’inquiétaient à juste titre ses 
projets ambitieux, e t en particulier pour le roi d’Émath, 
qui envoya ses félicitations à David vainqueur. II Reg., 
vm, 9, 10.

L’expédition de David contre Adarézer racontée dans
II Reg., x, 6-19, et dans I Par., xix, 6-19, est-elle la 
même que la précédente, avec quelques variantes et de 
nouveaux détails? Beaucoup l’affirment: Clair, Les livres 
des Rois, p. 50; Fillion, La Sainte Bible commentée, t. n, 
p. 365, et donnent pour raison que la guerre dont il est 
parlé II Reg., vm, et I Par., x v i i i , se termine par une vic
toire de David si complète sur les Syriens, qu’une reprise 
d’hostilités de leur part était impossible. Mais il est plus 
naturel de s’en tenir à la division du texte et d’admettre 
une double guerre. Tandis que l’assimilation de ces deux 
récits fait surgir de nombreuses difficultés, à cause de la 
divergence des nombres et des circonstances, la double 
expédition les écarte toutes. Les monuments assyriens nous 
apprennent d’ailleurs qu’il était bien rare qu’un peuple 
battu et dépouillé de ses richesses, spécialement en Syrie, 
ne secouât le joug bientôt après.

On peut vraisemblablement supposer qu’après sa pre
mière défaite, Adarézer, sans perdre de temps, reforma 
son armée et fut bientôt prêt à secourir les Ammonites, 
lorsque ceux-ci, se voyant sur le point d’être châtiés de 
l’affront qu’ils avaient fait à David, achetèrent l’appui des 
rois syriens, et en particulier du roi de Soba, le plus puis
sant d’entre eux. II Reg., x, 4-6. Ce fut dans la plaine 
de Madaba qu’eut lieu le rendez-vous des alliés et leur 
rencontre avec l’armée des Hébreux. II Reg., x, 8-13; 
cf. I Par., xix, 7. Us s’étaient divisés en deux corps de 
troupes, le premier composé des Ammonites, le second 
formé des Syriens de Rohob, d’Istob ou Tob, de Maacha, et 
enfin des puissants contingents d’Adarézer, II Reg., x, 0-8, 
disposés de manière à attaquer simultanément les Hébreux 
de front et par derrière. Mais Joab, que David avait mis 
à la tête de son armée, comprit le piège, et, opposant aux 
Ammonites un corps de troupes commandé par son frère 
Abisaï, il se lança lui-même avec ses bataillons sur les 
Syriens, moins ardents pour le combat, puisqu’ils n’y 
étaient qu’à titre de mercenaires. Tous et avec eux Ada
rézer furent battus, et ils n’échappèrent à un écrasement 
total que grâce à une fuite rapide. Les Syriens de Rohob, 
d’Istob et de Maacha se résignèrent à leur défaite. Pour 
Adarézer, le lier roi de Soba, naguère vainqueur du puis
sant roi d’Assyrie, il ne put dévorer cet affront; mais, 
décidé à reprendre l’offensive, il envoya à la hâte ses offi
ciers faire des levées en masse dans les régions au delà 
de l’Euphrate, alors soumises à sa puissance. II Reg-, x, 16.
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Ainsi formée et sous le commandement de Sobach (appelé 
aussi Sophach, I Par., xix, 18), cette nouvelle armée se 
porta à la rencontre des Hébreux, que David cette fois com
mandait en personne, et le texte dit qu’il avait mis sur 
pied « tout Israël ». II Reg.,x, 17. Ce fut à Hélam qu’eut lieu 
la bataille décisive. Les Syriens d’Adarézer y furent taillés 
en pièces, laissant sur le champ de bataille quarante mille 
cavaliers, et aux mains des vainqueurs sept cents chars 
de guerre, II Reg., x, 18 (d’après I Par., xix, 18, quarante 
mille fantassins et sept mille chars); Sobach fut tué, et 
les Syriens tributaires d’Adarézer firent leur soumission 
à David. Josèphe dit que cette dernière défaite d’Adarézer 
arriva pendant l’hiver. Ant.jud., VII, vu. P . R e n a r d .

A D A R S A ,  I Mach., vu, 40; A D A Z E R ,  I Mach., vi i , 45 
(Septante: ’ASacjà), ville de Judée où Judas Machabée 
remporta sur Nicanor une brillante victoire. On lit ’Aôaaà 
dans Josèphe, une première fois au pluriel neutre, h  
’ASooroîc, Ant.jud., XII, x, 5; une seconde fois au fémi
nin singulier, ’A8a câv, Bell, jud., I, I, 6. La Vulgate donne 
deux noms différents, mais le contexte indique bien qu’il 
s’agit d’une même localité. Dans l'Onomasticon, édit. de 
Lagarde, Gœttingue, 1870, p. 220, Eusèbe mentionne un 
village nommé Adasa, près de Gophna; mais il le place 
en même temps dans la tribu de Juda. Saint Jérôme, 
Liber de situ et nominibus locorum heb., t. xxm, col. 871, 
s’étonne à bon droit de cette dernière assertion ; car Gophna 
(aujourd’hui Djifnéh), capitale de l’ancienne Gophnitique, 
appartenait plutôt à la tribu d’Éphraïm, ou au moins for
mait la limite des deux tribus d’Éphraïm et de Benjamin. 
Voir la carte de la tribu dé Benjamin. L’erreur d’Eusèbe 
vient probablement de ce qu’il a confondu le lieu dont 
nous parlons avec Hadassa (hébreu : llâdâsâh, « la nou
velle » ), mentionnée par Josué, xv, 37, parmi les villes 
de la Séphéla, en Juda, et appelée par les Septante de ce 
même nom ’ASacrâ.

Adarsa ou Adazer est aujourd’hui identifiée avec Khirbet 
'Adaséh ou 'Adasa, endroit situé au nord de Jérusalem, 
sur la route de Naplouse et un peu à  l’est d'E l-D jib  
(ancienne Gabaon). Cette situation est confirmée non 
seulement par l’identité des noms, mais encore par sa 
conformité avec les données de la Bible et des historiens. 
D’après I Mach., VII, 45, cette ville était à  une journée de 
marche de Gazara (Gazer), et, d’après Josèphe, Ant. jud., 
XII, x, 5, à trente stades de Béthoron. Or, dit M. V. Guérin, 
« cette distance de trente stades répond assez bien, à une 
légère différence près, à celle qui sépare le Khirbel 'Adasa 
de B eit-A 'our el-Fouka (Béthoron supérieure), où 
Nicanor avait dù certainement établir son camp, de pré
férence à  Béthoron inférieure, aujourd’hui Beit-A'our 
et-Thala. » Description de la Palestine, Judée, t. m , 
p. G. D’un autre côté, Khirbet ‘Adasa est, en droite ligne, 
à  vingt-sept kilomètres à  l’est de Tell el-Djézèr, où 
M. Clermont-Ganneau a reconnu le site de Gazer ou 
Gazara. La Palestine inconnue, Paris, 1876, p. 15-22. 
Voir G a z e r . Cet espace, que parcoururent les Juifs pour
suivant leurs ennemis vaincus, paraît suffisant pour « la 
journée de chemin » dont parle le récit sacré. I Mach., 
vil, 45. Il est évident, en effet, que la poursuite dut être 
ralentie par quelques combats isolés; ce qui ressort du 
reste des versets 45 et 46, où nous voyons les habitants 
des villages, avertis par la trompette et les signaux, 
charger les fuyards, les cerner, et ceux-ci se retourner 
pour tenter une défense inutile, puisqu’ils ont jeté leurs 
armes, I Mach., vu, 44, jusqu’à ce qu’enfin le dernier Syrien 
soit tombé : voir le texte grec, dont le récit est plus clair 
et plus énergique.

Khirbet ’Adasa, dont le nom et la situation répondent 
si bien aux données de la Bible et de Josèphe, se trouve 
à deux heures de marche au moins au sud de Djifnéh 
(ancienne Gophna), ce qui ne s’accorde guère avec l’as
sertion d’Eusèbe. Le plateau renferme quelques ruines, 
peu considérables, il est vrai, mais qui suffisent pour at

tribuer à ce site une certaine importance dans les siècles 
passés : on y voit des restes de tombes et de pressoirs 
creusés dans le roc, des citernes, des débris de colonnes, 
de pierres taillées, et quelques fragments de poterie. Cf. Pa
lestine Exploration Fund, Quart. Stat., 1882, p. 166-168.

Adarsa, nous l’avons dit, est célèbre par la victoire que 
Judas Machabée remporta sur Nicanor, le 13 du mois 
d’adar 161 avant J.-C. Le général syrien, quittant Jérusa
lem, était venu camper à Béthoron pour y rejoindre un 
corps auxiliaire. Les deux Béthoron, surtout celle qui porte 
le nom de Supérieure, ont toujours été reconnues pour 
des points stratégiques très importants. Judas vint se poster 
à Adarsa avec trois mille hommes suivant la Vulgate et 
les Septante, avec mille hommes seulement suivant Jo
sèphe. En habile tacticien, il avait admirablement choisi 
son emplacement; car il commandait de là les trois routes 
principales, qui du nord, du nord-ouest et de l’ouest, se 
rendent à Jérusalem. Il fermait en même temps à l’ennemi 
toute voie de retour vers la ville sainte. Après une prière 
courte, mais dans laquelle sa foi s’inspire des grands sou
venirs du passé, cf. IV Reg., xix, 35, il engage le combat. 
Nicanor vaincu tombe le premier au milieu de ses soldats, 
qui à celte vue jettent leurs armes et s’enfuient dans la 
direction du sud-ouest. Les Juifs, aidés par les gens de 
la contrée, les poursuivent jusqu’à Gazara, n’en laissent 
pas échapper un seul, et rapportent les dépouilles à Jéru
salem. I Mach., vu, 39-47; II Mach., xv, 1-35. La tradi
tion a peut-être gardé le souvenir de cette bataille san
glante, car la vallée que domine le plateau de Khirbet 
‘Adasah s'appelle encore Ouadi ed-Demm, « vallée du 
sang. » En souvenir de cette victoire, qui rendit à la terre 
de Juda quelques jours de tranquillité, on institua une fête. 
I Mach., vu, 49; II Mach., xv, 36, 37. Cette fête se célé
brait encore au temps de Josèphe , et l’on en trouve la 
mention dans les chroniques rabbiniques. Cf. J. Deren- 
bourg, Essai sur l’histoire et la géographie de la Palestine, 
Paris, 1867, p. 63. A. L e g e n d r e .

A D A Z E R ,  v il le  d e  P a le s t in e .  I  M a c h .,v i i ,  4 5 .V o ir  A d a r s a .

A D B É E L  (hébreu : ’Adbe'êl; Septante : NaëSsïjX), troi
sième fils d’Ismaël, chef d’une des douze tribus ismaélites. 
Gen., xxv, '13; I Par., i, 29.

A D D A Ï .  Voir A c t e s  a p o c r y p h e s  d e s  A p ô t r e s ,  col. 164.

1. A D D A R  (hébreu : 'Addâr, « magnifique; » Septante : 
’ASip), fils de Balé, iils de Benjamin. I Par., vm, 3. Il 
est nommé H é r e d ,  Num., xxvi, 40.

2. ADDAR, ville de Juda. Jos., xv, 3. Voir A d a r  1.

A D D A X .  Voir A n t i l o p e .

A D D : (Nouveau Testament : ’ASôi ), fils de Cosan et père 
de Melchi, dans la généalogie de Notre-Seigneur Jésus- 
Christ. Luc., m , 28.

ADDDNGTON Stephen, ministre dissident à Londres, 
né en 1729, mort en 1796. Il a publié : A Dissertation on 
the religions knowledge of the ancicnt Jews and Pa- 
triarchs, containing an Inguiry into the evidence of 
their belief and expectation of a future State, in-4», 
Londres, 1757; The Life of St Paul, in-8», Londres, 
1784. Le premier ouvrage fut composé en partie à l’oc
casion de la Divine Légation of Moses, de Warburton, 
qui produisit une si grande sensation en Angleterre. Voir 
W a r b ü r t o n .  Addington s’attache en conséquence à ré
futer l’évêque de Glocester. Sa Vie de saint Paul contient 
quelques points bien traités.

A D D O ,  hébreu : 'Iddô et 'Iddô', « opportun. »

1. ADDO (hébreu : 'Iddô ; Septante : 'A58i). V o ir A d a ïa  2.
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2. ADDO (hébreu : ’Iddô’; Septante : 2a88w), père 
d’Ahinadab, à qui Salomon confia l’intendance de la contrée 
de Manaïm (hébreu : Mahânaïm). III Reg., iv, 14.

3. ADDO (hébreu: Yé'dôï; Keri : Yé'dô ; Septante: 
Ton;)., ’A86<u), prophète du royaume de Juda au temps de 
Roboam et d’Abia. Il écrivit sur ces deux règnes. II Par., 
x i i ,  15; xm, 22. Il fit contre Jéroboam, fils de Nabat, 
des prophéties où il touchait quelques points de la vie de 
Salomon. II Par., ix, 29. Ces ouvrages sont perdus, mais 
ont servi à l'auteur du deuxième livre des Paralipomènes.

4. ADDO (hébreu : ’lddô’; Zach., 'Iddô; Septante : 
’A88w ) , père de Barachie et grand - père du prophète 
Zacharie. Zach., i, 1 ,7 . Dans I Esdr., v, 1, et VI, 14, 
Zacharie est dit fils pour petit-fils d’Addo. D’après II Esdr., 
x i i  , 4, il revint de Babylone avec Zorobabel et était prêtre.

A D D O N ,  ville de la Chaldée. II Esdr., vu, 01. Voir 
A d o n .

A D D U S ,  ville de Palestine.I Mach., x m , 13. Voir A diada.

A D E L K I N D  Corneille, Juif d’une famille originaire 
d’Allemagne et fixée à Venise, fut chargé par deux cé
lèbres imprimeurs de cette ville, Dan. Bomberg et Ant. 
Justiniani, de donner ses soins à plusieurs éditions de la 
Bible hébraïque, que chacun d’eux voulait publier. On 
lui doit ainsi la 3e et la 5“ édition de la Bible hébraïque, 
in-4”, imprimée chez Dan. Bomberg, en 1528 et en 1544. 
Il prépara la l r<! édition in-4”, 1551-1552, de la Bible 
hébraïque imprimée chez Ant. Justiniani. Celui-ci en fit 
paraître en même temps une édition en petit format, 4 
m-18., 1552, et en donna une 3e édition, in-4°, en 1563. 
Ces Bibles n’ont que le texte hébreu. Adelkind s’occupa 
également d’une Bible enrichie de targums et de com
mentaires des rabbins les plus célèbres. C’est la seconde 
et la meilleure édition de la Bible hébraïque rabbinique, 
en 4 in-f°, imprimée chez Dan. Bomberg, en 1549. Elle 
a conservé la préface de R. Jacob-ben-Chaïm, qui avait 
été chargé do la première édition, en 1526. Le Long, dom 
Calmet, etc., appellent notre éditeur Adil; mais le nom 
complet, tel qu’il se trouve en caractères hébraïques sur 
les Bibles mentionnées, doit se lire Adelkind. Voir Biblio- 
theca sacra de J. Le Long, continuée par Masch, part, i, 
p. 20 , 29, 102. E. L e v e s q u e .

A D É O D A T ,  guerrier mentionné dans l’histoire de 
David. II Reg., xxi, 19, et I Par., xx, 5. La Vulgate, en 
ces deux endroits, a traduit les noms propres qu’on lit 
dans le texte hébreu, au lieu de les reproduire dans leur 
forme originale. 1» Le vrai nom du héros de David était 
Elchaman (hébreu : ’Elhânân). Saint Jérôme en a formé 
Adeodatus, en expliquant le mot hébreu, comme signi
fiant « Dieu a donné ». Plus loin, II Reg., xxm, 24, il a 
conservé un nom semblable sous sa véritable forme Elcha- 
nan. — 2° Le père d’Elchanan s’appelait Jaïr ; c’est par suite 
d’une traduction analogue à la première que la Vulgate 
dit : « Adeodatus, filius Saltus, » en traduisant la significa
tion de Jaïr : « bois. » — Saint Jérôme a expliqué, dans ses 
Quæst. hebr., t. xxm, col. 1361, pourquoi, contrairement 
à son habitude, il n’a pas conservé dans ces passages les 
noms hébreux sous leur forme primitive : c’est parce que 
le second livre des Rois dit qu’Elchanan (Adéodat) tua 
le géant Goliath; or nous savons par I Reg., xvn, 49-51, 
que ce fut David qui terrassa Goliath ; d’où il conclut que 
David et Elchanan sont un seul et même personnage, ce 
qu’il cherche à prouver par la signification du nom d’A- 
déodat et par quelques autres considérations. Mais le saint 
docteur ne prend pas garde que David tua Goliath sous le 
règne de Saül, tandis que l’exploit raconté II Reg., XXI, 19, 
eut lieu sous le règne de David. La solution de la diffi
culté que présente le texte des Rois est la suivante : ce texte

a été altéré. Nous en trouvons une première preuve dans 
la variante que présentent certains manuscrits hébreux, 
où on lit : 'Elliânân ben-ya'arê ’ôrgim, « Elchanan (ou 
Adéodat), fils des bois de tisserands. » Ces mots offrent 
un sens si peu naturel, qu’on les a corrigés en lisant : 
’Elfyânân ben Yâ'îr, et en supprimant le mot ’ôrgim, 
« tisserands, » qui se lit à  la fin du verset, et qu’on a 
supposé avec beaucoup de vraisemblance avoir été répété 
un peu plus haut par distraction. L’exemplaire sur lequel 
a traduit saint Jérôme portait d’ailleurs cette faute, puis
qu'il a traduit : « Adeodatus... polymitarius. » Une seconde 
preuve de l’altération du texte des Rois, c’est la leçon 
différente de I Par., xx, 5, qui résout simplement toutes 
les difficultés. La Vulgate porte : « Adéodat, fils du Bois 
{Saltus), Bethléhémite, frappa le frère de Goliath. » On 
voit que le mot «tisserand », polymitarius, a disparu, 
et que le géant vaincu par Elchanan n’est pas Goliath, 
mais son frère. Autant il est peu probable, comme on a 
essayé de le dire pour résoudre la difficulté, qu’il ait existé 
à  si peu d’intervalle deux géants philistins portant le même 
nom, autant, au contraire, il est naturel que, si Goliath 
a eu un frère, ce frère ait été lui aussi un géant. Mais 
saint Jérôme, qui a traduit fidèlement cette partie du 
texte des Paralipomènes, n’a pas rendu exactement une 
autre partie importante de ce passage. Pour le mettre 
d’accord avec celui des Rois, il a dit qu’Adéodat était 
Bethléhémite. L’auteur des Paralipomènes ne dit point 
cela, il écrit : « Elchanan frappa Lachmi, frère de Go
liath. » Les mots ’et - Lahmi, que devait avoir primitive
ment le texte des Rois, ont été changés par un copiste 
dans ce livre en bêt hallal}tni, « Bethléhémite. »

E. D u p iæ s s y .
A D E R  Guillaume, médecin de Toulouse, mort en 1630. 

Il publia : Enarraliones de ægrotis et morbis in Evan- 
gelio, in-4°, Toulouse, 1620. Il montre que les maladies 
guéries par Jésus-Christ, n’ayant pu l’être par des moyens 
naturels, l’ont été nécessairement d’une manière miracu
leuse. E. L e v e s q u e .

A D È S ,  lieu où habitent les morts. Voir I I a d è s .

A D F O  R M  A N T E S , nom donné dans la grammaire 
hébraïque aux flexions qui s’ajoutent à  la fin du verbe 
hébreu pour marquer la distinction des personnes et des 
temps. Voir V e r b e  h é b r e u .

A D I A D A  ( ’AStSd), ville de la Séphéla, fortifiée par 
Simon Machabée. I Mach., X II, 38. C’est la même ville 
que celle qui, I Mach., xill, 13, est appelée Addus, car 
le texte grec porte ’AStSâ dans les deux endroits. Nous 
admettons également son identité avec YHadid (hébreu : 
Hâdid, ’AôlS), mentionnée dans le livre d’Esdras, I I , 33, 
et dans celui de Néhémie, vu, 37 ; xi, 34. Esdras, en effet, 
nous apprend que sept cent vingt-cinq hommes de Lod, 
Hadid et Ono, revinrent de la captivité, sous la conduite 
de Zorobabel. Il est vrai que les Septante ne font ici qu’un 
seul mot de Lod et de Hadid, comme s’ils ne représentaient 
qu’une seule localité : 'Yioï AoSxSl xoù ’Qvw, I Esdr., n, 33; 
'Viol Ao8xS\8 xxt ’Qvm, II Esdr,, v u , 37; mais il y a là une 
confusion évidente, car dans le second passage de Néhémie 
ces deux noms sont séparés par d’autres ; d’où il résulte 
clairement qu’ils désignaient deux villes différentes : ’A8à>8, 
SsêtoEtp., NaëaXàv, AuSSa, « Hadid, Seboïm, et Neballat, 
Lod. » II Esdr., xi, 34. On peut donc justement identifier 
l” A8(i8 et l”A8i8 des traducteurs grecs avec l”Aôiôâ des 
Machabées. Du reste le rapprochement de Hadid et de Lod, 
et les données historiques tirées des Livres Saints eux- 
mêmes, confirment notre assertion, et nous permettent de 
retrouver sans difficulté l’emplacement de notre ville.

Lod est incontestablement l’ancienne Lydda des Actes 
des Apôtres, IX , 32, l’ancienne Diospolis, aujourd’hui 
Loudd, au sud-est de Jaffa; de même qu’Ono est actuel
lement Kefr ’Ana, à  l’est de Jaffa et au nord de Loudd.
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Or, dans Y Onomasticon, édit. P. de Lagarde, Gœttingue, 
1870, p. 220, au mot ’A8ia0at|x, Eusèbe place un village 
nommé Adatha à l’est de Diospolis, xai céXXï) ’A8a6à xa\ 
7r£p\ AtôaTtoXtv ev àvaxoXaïç, ce que saint Jérôme reproduit 
exactement, sauf le changement d’Adatha en Aditha. Lib. 
de situ et nominibus locorum heb., t. xxm, col. 871. C’est 
donc dans le voisinage de Lydda que nous devons chercher 
l’emplacement actuel de la ville appelée îlâdid par Esdras 
et Néhémie; Adida, Addus et Adiada par les Machabées; 
Adatha par Eusèbe, et Aditha par saint Jérôme. Effecti
vement, à quatre kilomètres au plus à l’est de Loudd, se 
trouve une localité qui a conservé presque intacts les noms 
précédents : c’est Hadiléh. Ce village couronne une haute 
colline dont les pentes sont assez raides : ainsi porte-t-il 
bien la dénomination de Hâdid, « pointu, » suivant l’éty- 
mologie donnée par Gesenius, Thésaurus linguse heb. et 
chald., p. 446; et sa position répond exactement à la des
cription de Josèphe, qui nous le montre « placé sur une 
éminence et dominant la plaine de Judée ». Ant. jud., 
XIII, VI, 4. « Les maisons sont grossièrement bâties, et 
quelques-unes sont à moitié renversées... [De l’ancienne 
localité] il ne subsiste plus actuellement qu’une quinzaine 
de citernes, un petit birket de forme oblongue, ainsi que 
plusieurs tombeaux et caveaux pratiqués dans le roc. 
Quelques pierres de taille, d’apparence antique, sont éga
lement éparses çà et là. » V. Guérin, Description de la 
Palestine, Samarie, t. n , p. 65.

Quelques auteurs, entre autres Grove, Smith’s Dictionary 
of the Bible, Londres, 1861, t. i, p. 735, au mot Hadid, 
repoussent pour Adiada ou Adida l’identification que nous 
venons d’établir, sous prétexte que la Séphéla, où, d’après
I Mach., xn, 38, se trouvait la ville, ne s’étendait pas si 
haut vers le nord. Mais beaucoup de critiques, après Eu
sèbe et saint Jérôme, donnent comme ligne de démarca
tion entre la plaine de Saron et la plaine de Séphéla « les 
environs de Joppé (Jaffa) et de Lydda » : « Saron omnis 
circa Joppen Lyddamque appellatur regio, » S. Jérôme, 
Comment, in Isaiam, t. xxiv, col. 365; « Saron est la 
contrée qui s’étend de Césarée à Joppé, » Eusèbe, Ono
masticon, p. 296. Voir S é p h é l a  et S a r o n . En plaçant donc 
Adida à Haditéh, à une faible distance de Lydda, nous ne 
nous éloignons pas de cette ligne de séparation, qui d’ail
leurs, remarquons-le, n’avait pas une rigueur mathéma
tique, et nous ne voyons rien qui nous empêche de dire, 
comme l’auteur sacré : « Adida dans la Séphéla. » I Mach., 
XII, 38. Du reste, la situation que nous venons d’assigner 
à la ville est parfaitement d’accord avec les événements 
historiques qui s’y rattachent.

Habitée par les Benjamites à leur retour de la captivité,
II Esdr., XI, 34, Hadid fut, au temps des Machabées, for
tifiée par Simon, qui, après avoir occupé les villes mari
times, Ascalon et Joppé, mit ses soins à augmenter la 
résistance de cette place. I  Mach-, x i i , 38. C’était donc 
un point stratégique important pour défendre la plaine, 
garantir en même temps l’entrée des montagnes de la 
Judée et la route de Jérusalem. C’est ce que confirme le 
second passage des Machabées, x m , 13, où nous voyons 
le même héros juif venir camper à Addus pour barrer le 
passage àTryphon, qui, partant de Ptolémaïde (Accho), 
à la tête d’une puissante armée, et traînant à sa suite 
Jonathas prisonnier, se proposait d’envahir et de dévaster 
la terre de Juda. Tryphon avait dû suivre le littoral, et il 
s'apprêtait à prendre la route bien connue de Jaffa à Jé
rusalem, lorsqu’il rencontra Simon; c’est alors que, ne 
pouvant pénétrer de ce côté dans les montagnes de Judée, 
il fit un long détour et tâcha d’arriver à la ville sainte par 
l’Idumée, « par la voie qui mène à Ador, » à l’ouest d’Hé- 
bron. I Mach., xm, 20; Ant.jud., XIII, vi, 4. Simon avait 
donc admirablement choisi son poste de défense.—Arétas, 
roi des Arabes, appelé au royaume de Cœlé-Syrie, et se 
mettant en marche pour gagner sa nouvelle capitale, passa 
par la Judée. Alexandre Jannée essaya aussi de lui barrer 
la route; mais il fut battu près d’Adida, et un traité étant

intervenu entre le vainqueur et le vaincu, Arétas s’éloigna. 
Ant. jud-, XIII, xv, 2. — Enfin Vespasien, faisant le siège 
de Jérusalem, et voulant l’enfermer de tous côtés comme 
dans un cercle de fer, établit des forts et des avant-postes 
à Jéricho et à Adida, imposant aux deux villes une gar
nison composée de Romains et de troupes auxiliaires. Bell, 
jud., IV, ix, 1. Adida avait donc dans l’ouest la même 
importance que Jéricho dans l’est.

Hadid est mentionnée dans la Mischna, Erakhin, ix, 6; 
Talm. de Bab., même traité, 32 a, comme une ville for
tifiée par Josué. A. Neubauer, La géographie du Talmud, 
Paris, 1868, p. 85. Faut-il la voir aussi dans YHatita 
des listes géographiques de Karnak (n« 76)? Mariette le 
croit, cf. Comptes rendus de VAcadémie des inscriptions 
et belles-lettres, 4° série, t. n, 1874, p. 255; et, en effet, 
il y a correspondance exacte entre les deux mots. Cepen
dant, si l'on examine l’ordre d’énumération dans lequel 
les noms sont rangés, on hésite à admettre cette identifi
cation; car on est en droit de se demander pourquoi les 
auteurs de ces listes, partant de Jaffa ( Jopou), et suivant, 
dans la direction du sud-est, une ligne assez bien mar
quée, n’ont pas mentionné Hatita auprès de Lod (Lou- 
ten) et Ono (Aounâou), qu’ils unissent, aux nos64et65, 
absolument comme les livres d’Esdras et de Néhémie. On 
est donc tenté de placer cette ville plus au sud, et de 
l’identifier ainsi avec Adithaïm. Voir A d it iia ïm .

A. L e g e n d r e .
A D I A S ,  descendant de Bani. 1 Esdr., x, 39. Voir A d a ïa  6.

A D I E L ,  hébreu : ‘Àdi’êl, « Dieu a orné. »

1. ADIEL (Septante : ’USrr,),), chef d’une des familles de 
la tribu de Siméon sous Ezéchias. I Par., IV, 36.

2. ADIEL (Septante: ’ASivjX), prêtre, père ou ancêtre 
de Maasai. I Par., ix, 12. Il semble être le même que 
Azréel, père d’Amasaï. II Esdr., xi, 13. Il habita Jéru
salem après le retour de la captivité de Babylone.

3. ADIEL (Septante: ’OSifj.), père d’Azmoth, qui fut 
trésorier du roi sous le règne de David. I Par., x x v i i ,  25.

A D I N  (hébreu : 'Adin, « délicat, tendre; » Septante : 
’ASScv, ’A8:v, ’HSiv), chef de famille dont les descendants 
revinrent de Babylone au nombre de quatre cent cinquante- 
quatre, I Esdr., n, 15, ou de six cent cinquante-cinq, 
II Esdr., v i i ,  20. C’est peut-être le même dont il est ques
tion II Esdr., x, 16. Il est nommé Adan, I Esdr., v i i i ,  6 , 
dans la Vulgate.

A D I N A  (hébreu: ’Àdînâ’, « flexible, pliant; » Sep
tante : ’AStvâ ), fils de Siza et chef des Rubénites, un des 
braves capitaines de David. I Par., xi, 42.

A D I N O  L ’H E S N I T E ,  nom d’un des plus vaillants 
guerriers de David dans II Sam., xxm, 8, texte hébreu. 
La Vulgate n’a pas ce nom propre dans le passage corres
pondant. Voir J e s b a a m .

A D I T H A Ï M  (hébreu : ’Âdilaïm), ville de la tribu do 
Juda, située dans la plaine (Sefêlâh), et mentionnée entre 
Saraïm et Gédéra. Jos., xv, 36. Elle n est citée qu en cet 
endroit de l’Écriture, et les Septante l’omettent complète
ment. Faut-il, à la suite de certains auteurs, l’identifier 
avec Adiada et Hadid? Nous ne le croyons pas, pour les 
raisons suivantes. Placer Adithaïm à Haditéh, ce serait 
faire remonter beaucoup trop au nord la tribu de Juda. 
En effet, la frontière nord-ouest de cette tribu, d’après les 
passages parallèles de Jos., xv, 10-11; xix, 40-46, com
prenait une ligne qui s’étendait depuis Estaol ( aujourd’hui 
Achou'a), Saraa (Sara'a), Bethsamès ('Aïn-Chems), 
Thamnatha (Khirbet Tibnéh), jusqu’à Accaron ( 'Aker) 
et Jebnéel ( Yebnéh ), en sorte qu’Accaron marque la limite
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septentrionale de Juda et la limite méridionale de Dan. 
Aussi ne comprenons-nous pas que les savants auteurs 
de la nouvelle carte anglaise, Old and Nefv Testament 
Map of Palestine, Londres, 1890, feuille 10, aient placé 
Adithaïm en pleine tribu de Dan. Notre sentiment d’ail
leurs s'appuie sur le témoignage formel d’Eusèbe, qui, 
dans VOnomaslicon, édit. P. de Lagarde, Gœttingue, 1870, 
p. 220, au mot ’ASiaOatv, distingue de VAdatha dont nous 
avons fixé la position auprès de Diospolis « un village, 
Adiathaïm, de la tribu de Juda, et situé auprès de Gaza», 
’ASiaOxtv (dans d’autres manuscrits, ’ASiaSai'p.), çuXîi,- 
’loéSa, liyzzcti 8s tic -/logii rapt rrçv TdÇav, xa'i ’ASoràâ 
•/aï itsp'i Aio<i7to),iv. Saint Jérôme dit exactement la même 
chose, en donnant à cette localité le nom d’Adia, Liber 
de situ et nominibus locorum heb., t .  x x i i i , col. 871.

L’emplacement de cette ville n’a pas été retrouvé jus
qu'ici. Nous avons dit, à l'article Adiada, que nous serions 
tenté de 1 identifier avec YHaiita des listes géographiques 
de Karnak (n° 76). En examinant la place qu’occupe Adi
thaïm dans l’énumération de Josué, xv, 33-36, et celle 
d’Hatita dans les listes égyptiennes, peut-être pourrait- 
on déterminer approximativement la position de cet en
droit. (Les noms palestiniens gravés sur les pylônes de 
Karnak sont énumérés et étudiés dans Mariette, Les listes 
géographiques des pylônes de Karnak, Leipzig, 1875, 
p. 12-44; voir aussi Palestine Exploration Fund, Quar- 
lerly Slatement, 1876, spécialement p. 142-143.) Mal
heureusement, les villes qui précèdent et qui suivent celle 
dont nous parlons n’offrent pas toutes pour elles-mêmes 
une identification certaine. Néanmoins, en combinant ces 
éléments, nous dirions volontiers qu’Adithaïm devait se 
trouver dans un espace compris entre Na’anéh (Naoun, 
n» 75 des listes) au nord, Souâfir (Ichapil ou Isphar, 
n° 78, Saphir) au sud, Tell Zacharia ou Khirbet Sâiréh 
(Saraïm) à l’est, et Katrah (Gédéra) à l’ouest.

A. L e g e n d r e .
A D J U R A T I O N ,  action d’adjurer. Adjurer se présente 

dans la Bible avec trois sens distincts.
1. Faire jurer, c'est-à-dire exiger de quelqu'un le ser

ment; c’est le sens naturel du mot hébraïque hi'sbîà', qui 
est la forme hiphil du radical sdh a'. L’adjuration, chez les 
Hébreux, consistait donc à exiger le serment de quelqu’un. 
Cette adjuration avait lieu surtout dans les jugements. Le 
juge adjurait le témoin ou l’accusé de dire la vérité; nous 
en avons des exemples Lev., v, 1 ; Num., v, 18-22; III Reg., 
vm, 31; Prov., xxix, 24; Matth., xxvi, 63, etc. D’après 
tous ces exemples combinés, nous voyons que, sauf le cas 
de Num., v, 18-22, il n’y avait pas de formule consacrée 
pour faire l’adjuration; le juge se contentait de dire à 
l’accusé ou au témoin, en ces termes ou en termes équi
valents : Je vous adjure, par le Dieu vivant, de dire la 
vérité sur ce point,... ce que vous savez sur ce point,... 
si tel ou tel fait est vrai,... etc. En vertu de cette adjura
tion, la réponse du témoin était censée faite sous le ser
ment, soit que ce témoin prononçât lui-même quelque 
formule de serment (quoique le texte sacré n’en parle 
point), comme le pensent quelques auteurs, Saalschütz, 
Bas Mosaische Recht, k. 89, Berlin, 1853, p. 611-612; 
soit, comme d’autres le disent, qu’il ne prononçât lui- 
même aucune formule spéciale, ou se contentât de dire 
Amen, où eTjtaç, etc. Michaelis, Mosaisches Recht, § 302; 
Rosenmüller, In Lev. v, 1. Dans le cas où l’adjuration était 
accompagnée de quelque formule de malédiction ou d’im
précation, l’accusé disait : Amen, amen. Num., v, 18-22. 
Quand le juge, malgré son adjuration, n’obtient aucune 
réponse, l'accusé ou le témoin qui refuse ainsi de déclarer 
ce qu’il sait commet un péché, « hait son âme, » comme 
il est dit Prov., xxix, 24, et « porte son iniquité, » comme 
il est dit Lev., v, 1 ; il ne peut expier sa faute que par un 
aveu repentant et par l’un de ces sacrifices pour les pé
chés d’omission ou d’ignorance dont parle le Lévitique, v,
14-48; v i i , 1-10. —  ün trouve dans quelques textes une 
formule spéciale d’interrogation : « Rends gloire à Dieu. »

Jos., vu, 19; Joa., ix, 24; cf. III Esdr., ix, 8. Quelques 
auteurs la donnent comme une formule d’adjuration pro
prement dite; ce point est fort douteux. Voir Masius, In  
Jos., vu, 19, dans Migne, Cursus complétas Scripturæ 
Sacræ, t. vu, col. 1157.

Dans les passages cités, le juge qui adjure impose un ser
ment assertoire, c’est-à-dire un serment destiné à appuyer 
une affirmation; dans d’autres passages, le supérieur ou 
le maître qui adjure impose un serment promissoire, 
en vertu duquel la personne adjurée doit s’engager par 
serment à faire ce qui est demandé. Dans le texte de Gen., 
xxiv, 2-9, 37, Abraham adjure Éliézer de ne pas choisir 
pour son fils Isaac une femme chananéenne, mais une 
femme de ses parentes, dans la famille qu’il lui indique. 
Le texte sacré expose les détails de cette adjuration ; ici 
le serviteur d’Abraham ne se contente pas de répondre 
en un mot; il fait un serment proprement dit, suivant lés 
formules et les cérémonies usitées dans ce temps-là. Voir 
S e r m e n t . C’est ce que nous voyons encore Gen., x l v i i , 
29-31 ; L , 5, où Jacob adjure son fils Joseph de ne pas 
laisser son corps après sa mort en Egypte, mais de le 
transporter dans le tombeau de ses ancêtres. Jacob ne 
se contente pas d’une réponse affirmative; il exige un 
serment, que Joseph prête, en effet, de la manière ac
coutumée. Voir un autre exemple dans Josué, il, 12, 
•17, 20.

2. Obliger quelqu’u n , au nom et par l’autorité de 
Dieu, à faire quelque chose. Tel est le second sens du 
mot adjurer, hisbia’ ; il ne s’agit plus d’exiger de quel
qu’un un serment assertoire ou promissoire, mais seule
ment de lui commander de faire quelque chose. Or, pour 
rendre cette injonction plus efficace et en faire comme 
un devoir sacré, le supérieur qui commande interpose le 
nom et l’autorité de Dieu, afin que la personne qui est 
adjurée soit engagée non seulement par l’obéissance, 
mais encore par la vertu de la religion à accomplir ce qui 
est commandé. C’est Y adjuration impérative. S. Thomas, 
2a 2”, q. 90, a. 1. Mais il est évident qu’elle suppose dans 
celui qui adjure : 1° qu’il a l’autorité et le droit de com
mander; 2° que, dans l’acte particulier qu’il impose, il ne 
dépasse pas les limites de cette autorité ; à défaut de l'une 
ou de l’autre de ces deux conditions, l’adjuration serait 
illicite et sacrilège. Nous avons des exemples de l’adjuration 
impérative dans I Esdr., x, 5; I Thessal., v, 27. Quand le 
sujet adjuré de la part de Dieu est le démon, comme, par 
exemple, Act., xix, 13, l’adjuration revêt un caractère 
spécial et prend le nom d'exorcisme. Voir ce mot.

3. Prier fortement, instamment (nous disons conjurer) 
quelqu’un de faire quelque chose.. Ce troisième sens, 
comme déjà le second, a perdu de la force primitive de 
l’hiphil hisbîa'. Nous le voyons Cant., il, 7 ; ni, 5; v, 8, 9; 
vm, 4; Marc., v, 7; probablement Jer., v, 7 (où la Vul
gate a traduit par jurare), et aussi dans la Vulgate, Tob., 
vm, 23; ix, 5. C’est Yadjuration déprécative. Tantôt elle 
se fait par Dieu ou par une créature avec un rapport expli
cite ou implicite à Dieu, et alors elle revêt une plus grande 
autorité et devient un acte de religion ; tantôt, comme dans 
les passages indiqués du Cantique des cantiques, elle se 
fait par des créatures sans aucun rapport avec Dieu ; dans 
ce cas, elle n’est plus qu’une formule spéciale de prière, 
qui ne diiïère de la prière ordinaire que par son caractère 
de sollicitation pressante. S. M a n y .

A D L E R  Jacques-George-Christian, savant orientaliste, 
né en 1755 à Arnis, dans le Danemark, et mort en 1805. 
Après avoir étudié à Rome les langues orientales, il revint 
professer le syriaque, puis la théologie, à l’université de 
Copenhague, et se fit connaître par plusieurs ouvrages 
d’érudition. Ses œuvres scripturaires, assez estimées, sont: 
1° Codicis sacri recte scribendi leges ad recte æstimandos 
codices manuscriptos antiquos, in-4», Hambourg, 1779 ; 
2° Novi Testamenti versiones syriacæ, Simplex, Philo- 
xeniana et Hierosolymitana, denuo examinatæ, in-4”,
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Copenhague, 1789. Cf. Schmidt, Predigt zum Andenken 
des Herrn Probst Adler in Altona, in-8°, 1805.

E. L e v e s q u e .
A D L i  (hébreu : 'Adlâï, abréviation pour 'Adalyâh, 

«Jéhovah est juste (?) »; Septante : ’AStt), père de Saphat, 
qui fut chargé des troupeaux de bœufs du roi David, qui 
paissaient dans la plaine. I Par., x x v i i ,  29.

A D M A T H A  (hébreu : 'Admâtâ', « terrestre? »), un 
des sept principaux officiers de la cour d’Assuérus. Esth., 
i, 14.

A D M I N I S T R A T I O N .  La manière dont la Palestine 
a été administrée et gouvernée a été différente aux di
verses époques de son histoire. Voir M o ï s e , J u g e s , R o i s , 
Ma c h a b é e s , H é r o d e .

A D O M  (hébreu : ’Âddm), ville auprès de laquelle les 
eaux du Jourdain s’arrêtèrent, « se dressant comme une 
montagne, » quand les Hébreux passèrent miraculeuse
ment le fleuve. Jos., m , 16. Elle n’est citée qu’en ce seul 
endroit de l’Écriture. Ce mot, dont la Vulgate nous a 
probablement conservé la vraie prononciation (comparez 
Adommim), signifie « rouge », suivant certains auteurs 
(racine âdarn, « être rouge; » cf. Gesenius, Thésaurus 
linguæ heb., p. 21), ou bien emprunte son étymologie à 
la « terre argileuse », 'âdâmdli, qui se trouvait dans ces 
parages, entre Soccoth et Sarthan. III Reg., vu, 46. Il est 
à remarquer du reste que les localités de ce nom sont 
toutes dans la vallée du Jourdain, depuisla Pentapole jus
qu’au lac de Tibériade : Adama, Adotn, Èdéma, Adami.

L’emplacement d’Adom est d’autant plus difficile à déter
miner, que la situation des endroits qui, comme Sarthan 
et Soccoth, pourraient servir de point de repère, est elle- 
même problématique, et que la traduction du passage où 
ces villes sont nommées offre dans les différentes versions, 
comparées avec le texte original, un sens un peu différent. 
L’hébreu doit, en effet, se traduire ainsi : « Et les eaux 
qui descendaient s’arrêtèrent en un monceau, très loin, 
auprès d’Adam, ville qui est à côté de ÿarlan. » Plusieurs 
auteurs, à la suite de Van de Velde et de Knobel, identifient 
ce dernier point avec le Djebel Sartabéh, montagne située 
aune certaine distance au nord de Jéricho, et qui, domi
nant de 608 mètres la vallée du Jourdain, la rétrécit en 
projetant ses contreforts du côté du fleuve. Si la supposition 
est juste, on peut très bien placer Adom à Tell Dâmiéh, 
à peu près en face, de l’autre côté du Jourdain, et un peu 
au-dessous du torrent de Jaboc (Ouadi Zerka). Outre 
la correspondance assez exacte entre les deux noms, la 
distance qui sépare ce point de la mer Morte est suffisante 
pour expliquer le récit biblique. Cependant, il faut l’avouer, 
la ressemblance onomastique entre fjSurtan et Sartabéh 
est peut-être plus apparente que réelle : cf. Clermont- 
Ganneau, Palestine Exploration Fund, Quarterhj Sta- 
tement, 1874, p. 173; et puis la position de Sarthan au 
Djébel Sartabéh n’est pas conforme à celle que lui donnent 
d’autres passages de l’Écriture, qui la placent près de 
Bethsan, au-dessous de Jezraël. III Reg., IV, 12. Voir 
S a r t h a n .

La paraphrase chaldaïque et la version syriaque suivent 
l’hébreu, et placent les deux villes dont nous venons de 
parler l’une auprès de l’autre. Les Septante, omettant le 
nom d’Adom, offrent une curieuse variante : « Et les eaux 
s’arrêtèrent... très, très loin, jusqu’à la région de Caria- 
thiarim, » p.axpàv crcpôôpa açoôptos, êcaç pepouç Kapiafkapcp.. 
Ils ont dù lire alors : me'ôd, me’ôd, <c beaucoup, beau
coup, » au lieu de m ê’àddm, « à partir d’Adom. » Stanley, 
Sinai and Palestine, Londres, 1866, Appendix, p.. 524, 
note 2, retrouve Adom dans aptg de KaptaOiapqr, avec 
la permutation si fréquente entre le daleth, i , et le 
resch, T. Nous aimons mieux y voir la défiguration du mot 
Sartan. Cette hypothèse, qui peut s’expliquer avec les 
caractères phéniciens, semble confirmée par le manuscrit

alexandrin, qui porte ici Siapdp. C’est pour cela que 
M. Tyrwhitt Drake, Palestine Expi. Fund, Quart. Sta- 
tement, 1875, p. 31, et les auteurs de la carte anglaise 
Old and New Testament Map of Palestine, Londres, 
1890, feuille 10, placent Sarthan à Tell es-Sàrem , un 
peu au-dessous de Beisan, l’ancienne Bethsan. Cet 
emplacement, plus conforme aux données de la Bible 
sur la même ville, correspond mieux aussi à la pensée 
exprimée par les versions grecque et latine, qui supposent 
nécessairement une certaine distance entre les deux en
droits mentionnés dans Josué, m, 16. La Vulgate, en effet, 
suivant le qeri, plus de vingt-cinq manuscrits signalés 
par Kennicott et de Rossi, et les plus importantes versions, 
traduit : « Depuis la ville qui est appelée Adom jusqu’au 
lieu nommé Sarthan. » Nos deux versions ont ainsi lu 
'ad, «jusqu’à, » au lieu de 'îr, « ville. »

En somme, nous pouvons, jusqu’à meilleure décou
verte, retenir Tell Dâmiéh comme emplacement d’Adom. 
A une assez faible distance de cette colline, au sommet de 
laquelle on distingue quelques débris de constructions 
antiques, se trouvent les restes d’un pont, dont une partie 
a été emportée par le courant, et dont il ne subsiste plus 
que cinq arches dégradées, sur la rive gauche. A ce point, 
le Jourdain, qui n’a guère plus de quarante mètres de 
large, peut, à certaines époques, être traversé à gué.

A. L e g e n d r e .
A D O M M I M  (Montée d’) (hébreu : ma'âlêh ’Adum- 

mim; Septante: itpoaêaai; ’ASyppuv; Vulgate : ascensio 
Adommim, Jos., xv, 7; âvdgxcnc A’tOxpuv, ascensus Adom- 
mim, Jos., xvm, 18), endroit mentionné deux fois seu
lement dans l’Écriture, comme limite entre la tribu de 
Juda au sud, et celle de Benjamin au nord. Jos., xv, 7; 
xvm, 18. Il se trouvait sur la route qui montait de Galgala 
ou de la vallée du Jourdain vers Jérusalem, et était situé 
au sud d’un torrent. Ibid. Ces détails nous permettent de 
le reconnaître facilement dans le Tal'at ed-Dumm, sur 
le chemin de la ville sainte à Jéricho. Cette montée, 
que les Arabes appellent aujourd’hui 'aqabet er-Biha,
« montée de Jéricho, » suivait jusqu’à ces dernières années 
une voie antique, aux pavés disjoints, et qui par inter
valle s’élevait en escalier. Elle vient d’être modifiée et 
remplacée par une route carrossable, qui va de Jérusalem 
à Jéricho. Elle longe précisément, dans les contours qu’elle 
décrit de Jéricho à Adommim, les bords méridionaux de 
l'Oued el-Kelt, qui, à mesure qu’on s’élève, s’enfonce de 
plus en plus profondément entre deux murailles presque 
verticales de rochers gigantesques. Voir la carte de la tribu 
de Benjamin.

Cet endroit s’appelait encore, au temps d’Eusèbe et de . 
saint Jérôme, Ma7r)8op.vet, Maledomim,. abréviation évi
dente des mots hébreux ma'âlêh ’Adummîm. Onomas
ticon, Gœttingue, 1870, p. 219, au mot ’ASwgpEip.. Saint 
Jérôme, développant le passage d’Eusèbe, nous donne 
les détails suivants : « Adommim,... lieu appelé jusqu’à 
présent Maledomim; en grec, ’Avàêxai? II'jppwv ; en 
latin, Ascensus Ruforum sive Rubentium, « montée des 
« Rougés, » à cause du sang qui y est fréquemment versé 
par les voleurs... Il y a là un poste militaire destiné a 
protéger les voyageurs. Ce lieu sanglant est mentionné 
par le Seigneur dans la parabole de l’homme qui descen
dait de Jérusalem à Jéricho. » Liber de situ et nominibus 
locorum heb., t. xxm, col. 870. L’étymologie proposée par 
le saint docteur semble, suivant M. V. Guérin, confirmée 
par le nom de Qala'at ed-Demm, « château du sang, » 
donné à un petit fort dont on voit les restes sur une 
colline, à moitié route. Ce fortin, décrit par le savant 
explorateur, Description de la Palestine, Samarie, t. i, 
p. 156, occupe très probablement l’emplacement du poste 
militaire, le çpoupiov d'Eusèbe, le castellum mililum  de 
saint Jérôme, qui s’élevait dans le village d’Adommim. 
Cependant plusieurs auteurs expliquent ce nom avec plus 
de vraisemblance par une raison purement géologique : 
il viendrait, d’après eux, de quelques roches d’un rouge



2 2 3 ADOMMIM — ADONIAS 2 2 4

assez vif, qui tranche sur le ton jaunâtre ou blanchâtre 
de tout le terrain environnant. De Saulcy, Voyage en 
Terre Sainte, t. i, p. 193; Riehm, Handwôrterbuch des 
Biblischen Altertums, 1884, p. 30. On trouve dans le 
même endroit un grand caravansérail destiné à  héberger 
les voyageurs, et appelé Khan el-Hatrour; c’est là qu’une 
fort ancienne tradition place « l’hôtellerie » où, d’après la 
parabole de Notre-Seigneur, le bon Samaritain fit soigner 
un homme dépouillé par des voleurs, et laissé par eux 
à  demi mort. Luc., x ,  30-35. A. L e g e n d r e .

A D O N ,  localité de la Chaldée d’où venaient quelques- 
uns des Juifs qui étaient retournés en Judée avec Zoro- 
babel, et qui furent hors d’état de prouver leur origine 
israélite par les tables généalogiques. I Esdr., n , 59; 
II Esdr., vu, 61. Dans le premier passage, le texte masso- 
rétique porte ’Addân; dans le second, ’Addôn. Les Sep
tante transcrivent 'HSacv et ’Hpwv. La Vulgate écrit Addon, 
II Esdr., vu, 61. — Le mot Adon ne diffère que par la ponc
tuation , dans l’original hébreu, du nom d’Éden, qui est 
celui d’une ville mentionnée par les prophètes. Is., xxxvii, 
12; Ezech., xxvii, 23; cf. Amos, i, 5; IV Reg., xix, 12. 
Voir É d e n  2. — Quelques commentateurs ont pris à  tort 
Adon ou Addon pour un nom d’homme.

ADONAÏ (hébreu : >ii!S, ’Àdôndï), un des noms de 
Dieu dans la Bible hébraïque. Il signifie « mon Seigneur », 
mon maître. D’après la prononciation massorétique, que 
nous trouvons aussi dans la Vulgate, Exod., vi, 3; Judith, 
xvi, 16, ce mot a la forme plurielle (le singulier est 
’Âdônî) : c’est un pluriel de majesté, les Hébreux, par 
respect pour la Divinité, mettant son nom au pluriel, 
comme ils le faisaient dans ’Élohhn, forme plurielle fré
quemment employée pour désigner Dieu au singulier. 
Adonaï n’est employé qu’au vocatif en s’adressant à Dieu, 
dans la Genèse, xv, 2, 8; xvm, 3, 27, 30, 32; xix, 18 : ce 
qui prouve qu’il a été simplement d’abord un titre donné 
à Dieu, plutôt qu’un nom propre ; mais, dans la suite, on 
en fit un véritable nom de Dieu, comme nous le voyons 
dans les prophètes. Is., vi, 1, etc. Les Juifs, considérant 
le nom de Jéhovah comme ineffable, s’abstiennent de le 
prononcer toutes les fois qu’ils le rencontrent dans le texte 
hébreu, et lisent à la place Adonaï. De là vient qu’ils ont 
donné au tétragramme divin mn>, i h v h , les voyelles du 
mot Adonaï ( voir J é h o v a h ) ; de là vient aussi que les Sep
tante et la Vulgate portent Kôpioç et Dominus, « Sei
gneur, » là où l’original porte Jéhovah, parce qu’ils ont lu 
Adonaï, selon l’usage juif, et traduit la signification de ce 
mot en grec et en latin. Dans le passage célèbre de l’Exode, 
VI, 3, saint Jérôme n’a pas employé le mot Dominus, 
mais il a mis Adonaï, conformément à la coutume des 
Juifs, quoique le texte original porte Jéhovah : « Nomen 
meum A d o n a ï non indicavi eis. » Ce n’est pas le nom 
d’Adonaï, mais celui de Jéhovah, que Dieu n’avait pas 
expliqué aux patriarches comme il l’expliqua à Moïse dans 
l’Exode, m, 14. Le langage de Dieu n’est donc pleinement 
intelligible dans ce passage qu’en recourant au texte hé
breu. Il faut également consulter l’original en plusieurs 
autres endroits, pour savoir quel est le nom divin dont 
s’est servi l’auteur inspiré, parce que les traducteurs n'ont 
pas rendu les appellations bibliques d’une manière qui 
permette de les distinguer les unes des autres. C'est ainsi 
qu’on peut savoir seulement par l’hébreu si le terme 
original, rendu par Dominus, « le Seigneur, » est Adonaï 
ou Jéhovah; la Vulgate, en effet, n’a que le mot Dominus 
pour ces deux dénominations divines. Voir Abdias, 1, où 
Dominus Deus correspond à « Adonaï Jéhovah », et Hab., 
m, 19, où Deus Dominus traduit « Jéhovah Adonaï ». Sur 
l’importance exégétique et critique des noms de Dieu dans 
l’Ecriture, voir D i e u . F. V ig o u r o u x .

A D O N I A S ,  hébreu : 'Âdôniydh, 'Adôniyâhû, «Jého
vah est mon Seigneur; » Septante : ’ASam’a;.

1. ADONIAS (Septante: ’AStavia;, ’Opvia, ’ASwvia), qua
trième fils de David par Haggith, naquit à Hébron pendant 
le séjour qu’y fit David, et qui dura sept ans et demi, I Par., 
m, 2; II Reg., m, 4; de 1055 à 1048, selon la chronologie 
ordinairement reçue. Adonias avait donc quarante ans en
viron lors du coup de main qu’il tenta, vers la fin du règne 
de son père, pour s’emparer du trône. III Reg., i, 5-53. 
Il se croyait dans son droit, car l’aîné des fils de David, 
Amon, et le troisième, Absalom, étaient morts; proba
blement aussi le second, Chéléab, II Reg., III, 3, appelé 
Daniel, I Par., n i, 1, dont il n’est rien dit dans l’his
toire des rois. Cependant ses prétentions n’étaient pas 
incontestables; car, s’il est vrai que chez les Juifs la suc
cession au trône était réglée par l’hérédité, Deut., xvii, 20, 
il n’est pas moins certain qu’elle n’était pas toujours dé
terminée par la primogéniture. Quelquefois le roi, sentant 
sa fin approcher, choisissait lui-même, parmi ses fils, son 
successeur, II Par., xi, 22; et s’il est dit de Josaphat qu’il 
choisit l’un plutôt que l’autre parce qu’il était l’aîné, II Par., 
xxi, 3, cette remarque suppose que le roi avait la liberté 
et le droit de désigner entre tous ses enfants celui qui 
devait lui succéder. Ce droit, David pouvait en user légi
timement, et préférer à Adonias un de ses fils plus jeunes. 
Du reste, ce n’était pas David qui avait désigné Salomon 
pour roi, mais Dieu lui-même, véritable roi d’Israël, 
II Reg., vu, 12-16, et le prophète Nathan, au nom de 
Dieu, avait béni sa naissance, en déclarant qu’il était et 
qu’il s’appellerait Yedideydh, « aimé de Jéhovah. » II Sam. 
(II Reg.), x i i ,  25.

Adonias n’avait donc rien à prétendre ; il devait bien 
plutôt respecter comme un ordre de Dieu l’élection de 
son frère, de même que David pouvait, sans blesser la 
justice, jurer à Bethsabée que Salomon et non un autre 
serait son successeur. 1II Reg., i, 17. Adonias avait sans 
doute conscience du droit de son frère, car nous le voyons 
plus tard invoquer, non pas sa primogéniture, mais la 
faveur du peuple. III Reg., n, 15. Malheureusement l’am
bition fit taire en lui le sentiment du devoir, et dès lors, 
regardant Salomon comme un rival, il mit tout en œuvre 
pour le supplanter. Profitant de l'affaiblissement où il 
voyait son vieux père, il affichait des allures et un train 
de vie qui disaient assez ses prétentions au trône : il avait 
des chars, et cinquante coureurs le précédaient quand 
il sortait. Il imitait en cela son frère Ahsalom, II Reg., 
xv, 1, dont le sévère châtiment aurait dû, au contraire, 
le maintenir dans le rang qui lui convenait. Comme Absa
lom, il se créa aussi un parti; car pour arriver au trône 
il lui fallait un acte public, une acclamation du peuple, 
et des partisans prêts à le soutenir par la force. Il recruta 
les principaux éléments de ce parti dans le petit groupe 
de mécontents qui s’était formé parmi les courtisans du 
vieux roi : Joab, neveu de David, autrefois généralissime 
des troupes royales, puis disgracié et destitué à cause de 
ses dispositions hostiles, cf. II Reg., n, 13-22; m, 22 - 39; 
Abiathar, le grand prêtre, naguère si fidèle à son roi, 
qu’une basse jalousie à l’égard de Sadoc jetait dans le 
parti de la révolte, cf. I Reg., x x i i , 20-23; II Reg., xv, 21, 
et avec eux ses frères et plusieurs officiers royaux, qui 
voyaient sans doute leur intérêt dans l’avènement d’Ado- 
nias. 111 Reg., i, 9. Pour arriver à leurs fins, les partisans 
du prétendant préparèrent avec lui un plan qui était bien 
conçu, et qui n’échoua que grâce à la sagesse du prophète 
Nathan. Ils résolurent de s’appuyer, non pas sur un mou
vement populaire directement provoqué contre Salomon, 
mais sur cet instinct aveugle qui porte les multitudes à 
acclamer quiconque a eu l’audace de se poser en roi. Les 
chefs du mouvement furent secrètement convoqués dans 
un lieu appelé Zohéleth, et là ils formèrent une assemblée 
ayant l’apparence d’une représentation nationale: le grand 
prêtre représentant l’élément religieux, les frères d’Adonias 
l’élément politique, Joab et les officiers l’élément militaire; 
enfin un sacrifice de béliers, de veaux et d’autres victimes, 
donna à la manifestation un caractère sacré, qui ne pouvait
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manquer d’impressionner le peuple. (On pourrait cepen
dant douter que ce fut un vrai sacrifice, et n’y voir qu’un 
banquet, si le sens naturel de l’hébreu vayyizebah, « sacri
fier, » n’était pas clairement déterminé.)

Malheureusement pour Adonias, cette réunion n’avait pu 
se préparer sans que le bruit en vînt jusqu’aux partisans 
du vieux roi. Le prophète Nathan observait tout. Ferme 
autant qu’il était habile, il laissa sans mot dire les conjurés 
se rendre au lieu désigné. Alors il parla, non pas à David, 
dont la volonté était trop affaiblie par l’âge, mais à une 
femme intéressée dans cette affaire, Bethsabée, mère de 
Salomon. Bethsabée, sur le conseil de Nathan, alla trouver 
David, lui raconta ce qui se passait, lui rappela son ser
ment en faveur de Salomon ; puis, comme elle achevait, et 
avant que le roi eût pu répondre, le prophète lui-même 
entra en scène, fit le meme récit, plaida la meme cause, 
lança l’interrogation décisive: « Tout cela se ferait-il par 
ordre royal? » A cette apostrophe, David comprit toute la 
gravité de la situation, et prit aussitôt les mesures qui 
devaient déjouer l’intrigue sans verser une goutte de sang. 
Le festin s’achevait, après le sacrifice, à l’assemblée de 
Zohéleth; les convives excités allaient en venir à l’acte 
suprême, la proclamation d'Adonias comme roi d’Israël, 
quand un bruit confus de voix et d’instruments se fit en
tendre. Au milieu de ce tumulte, le vieux Joab reconnut 
les accents de la trompette guerrière qui autrefois sonnait 
ses victoires. Tous furent saisis d’étonnement et d’inquié
tude; cependant personne ne se rendait encore exacte
ment compte de ce qui se passait, lorsque Jonathas, lui 
aussi traître au roi après tant de bons services, II Reg., 
xv, 36; xvn, 17, entra, le visage bouleversé. Il raconta 
que David venait d’envoyer Sadoc, Nathan, Banaïas, avec 
la garde royale, composée de Céréthiens et de Phélétiens, 
à la fontaine de Gihon, cf. II Par., x x x i i ,  30; xxxni, 14, 
voir G i h o n ;  qu’ils emmenaient avec eux Salomon monté 
sur la mule du roi, marque du plus grand honneur, cf. 
Gen-, x l i ,  43; IV Reg., x, 16; Esth., VI, 8 ; qu’enfin, arrivés 
au lieu désigné, Sadoc et Nathan avaient sacré le rival 
d’Adonias comme roi d’Israël, et qu’à cette vue tout le 
peuple, qui avait suivi le cortège depuis Sion, avait acclamé 
l’oint du Seigneur en criant : «Vive le roi Salomon ! » Au 
moment où il parlait, la cité, ajoutait-il, éclatait en trans
ports, tandis que le cortège conduisait Salomon prendre 
possession du trône de son père. A ces paroles, une 
frayeur mortelle s’empara des conjurés : ils s’enfuirent. 
Pour Adonias, il mit tout son espoir dans la sauvegarde 
qu’assurait aux criminels le sanctuaire de Jéhovah, et, 
courant à Sion, il pénétra jusqu’à l’autel des holocaustes, 
et saisit un des quatre coins ou cornes en bois revêtues 
de bronze, qu’on teignait du sang des victimes dans les 
sacrifices. Exod., xxvn, 2; xxix, 12. Digne de mort par 
son crime de lèse-majesté, Adonias dut la vie à la gran
deur d’âme du nouveau roi, qui le laissa vivre en paix, 
lui promettant une sécurité parfaite, s’il se conduisait 
sagement. III Reg., i, 52.

Adonias promit tout, mais il ne tint pas ses promesses. 
Le vaincu emportait dans son cœur une insatiable ambi
tion; elle le conduisit à tramer contre Salomon de nou
veaux complots. Il forma cette fois le dessein d’obtenir 
par ruse ce qu’il n’avait pu conquérir par force. En 
Orient, prendre les femmes du roi défunt, c’était affirmer 
son droit au trône. Cf. II Reg., xn, 8; xvi, 20-23. C’est 
ainsi que nous voyons en Perse le faux Smerdis prendre 
les femmes de Gambyse, dont il prétendait être le frère 
et le successeur, et de même Darius prendre celles du 
faux Smerdis, après l’avoir vaincu. Hérodote, m , 68, 88. 
Dans ce dessein, Adonias, après la mort de David, son 
père, jeta les yeux sur Abisag la Sunamite, qui avait rang 
d’épouse parmi les femmes du vieux roi. Voir A b is a g . 
Insidieusement il obtint de Bethsabée qu’elle parlât en sa 
faveur à Salomon, et demandât pour lui la Sunamite. Si 
celui-ci eût été moins clairvoyant, c’en était peut-être fait 
de sa couronne ; mais, plus prudent que sa mère, il vit le 
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piège, et jura par deux fois que celui qui avait abusé à ce 
point de sa clémence subirait la mort. Sur l’heure, il envoya 
le chef de sa garde, Banaïas, exécuter la sentence, et ainsi 
périt misérablement Adonias.

Les rationalistes ont blâmé la conduite de Salomon, en 
disant que le châtiment était excessif et injuste. Il ne 
l’était point, si on le juge d’après le milieu et le temps dans 
lesquels il s’accomplit; la raison d’État et l’intérêt public 
exigeaient cette sévérité. Adonias ne succomba pas uni
quement à cause de sa naissance, comme tant d’autres 
frères de rois massacrés en Orient, au commencement 
d’un nouveau règne, sans qu’on ait aucune faute à leur 
reprocher; il était coupable d’un double crime qui méritait 
la mort. Salomon, en ordonnant son exécution, ne fit 
que défendre sa couronne et même sa vie ; personne ne 
peut raisonnablement lui en faire un reproche. On ne 
peut davantage s’arrêter à l’objection qu’a faite M. Reuss, 
prétendant qu’Adonias a été excusé et justifié par l’au
teur du troisième livre des Rois, x, 6 : « Son père [David] 
ne le reprit jamais [de son faste]. » Il est manifeste que 
l’intention de l’auteur n’est point de donner le silence de 
David pour une approbation, mais plutôt pour un signe 
de sénilité.

On loue avec raison le talent littéraire de l’auteur sacré, 
qui a décrit d’une manière très dramatique les deux scènes 
de l’assemblée de Zohéleth et de la démarche de Beth
sabée. Quant au héros de cet épisode, il demeure comme 
un type d'orgueil insolent dans le succès, de bassesse et 
de lâcheté dans le danger, d’hypocrisie et de mensonge 
dans toutes ses démarches. Israël put bénir son Dieu de 
lui avoir épargné l’épreuve d’un tel règne en préférant 
Salomon à Adonias. P. R e n a r d .

2. A D O N IA S , lévite, député par le roi Josaphat pour 
instruire le peuple et le retirer de l’idolâtrie. II Par., 
xvn, 8.

3. A D O N IA S , un des chefs du peuple qui, au temps de 
Néhémie, signèrent le renouvellement de l’alliance avec 
le Seigneur. II Esdr., x, 16.

A D O N I B É Z E C H  (hébreu : 'Â d ô n i-b ézéq , « maître 
de Bézec; » Septante : ’ASmvi&Çîx), roi chananéen dont 
l’autorité s’étendait sur la ville de Bézec, située à l’ouest 
du Jourdain et, selon plusieurs, différente de la ville du 
même nom où Saül fit le dénombrement de ses- forces. 
I  Reg., xi, 8. Voir B é z e c .  Le nom d’Adonibézech est 
peut-être un simple titre commun à tous les souverains 
de cette localité. Au moment où les Hébreux pénétrèrent 
dans le pays de Chanaan, Adonibézech était à l’apogée de 
sa puissance. Vainqueur de tous les chefs de tribus du 
voisinage, il avait abusé de ses succès au point de leur 
faire couper les extrémités (hébreu : behônôt, « les pouces ; » 
Septante : và axpa) des mains et des pieds : châtiment 
plus humiliant que la mort pour des guerriers dont la vie 
était de manier le glaive et de marcher à l’ennemi. De 
ces princes ainsi mutilés, Adonibézech faisait des esclaves, 
auxquels il n’épargnait aucun mauvais traitement, jusqu’à 
les obliger à venir prendre leur nourriture sous sa table, 
où il leur jetait ses restes. Jud., i, 7 ; cf. Matth., xv, 27. 
Sa puissance toutefois ne fut pas capable de résister à l’at
taque des deux tribus réunies de Juda et de Siméon, Jud., 
i, 3, qui le mirent en fuite, l’assiégèrent dans sa capitale, 
le firent captif et lui infligèrent le même châtiment qu’il 
avait fait subir aux fois naguère vaincus par lui. Jud., i, 6. 
Ainsi mutilé, il assista à la prise de Jérusalem, puis fut 
amené à la suite du vainqueur dans la ville prise, où il 
mourut en confessant avec humilité que son châtiment 
était une juste vengeance de Dieu, Jud., i, 7, sans qu’il 
soit démontré par là, comme le soutient Serarius, qu’il 
eût la connaissance du vrai Dieu. On pourrait penser que 
le chiffre de soixante - dix, qui désigne le nombre de rois 
vaincus par Adonibézech, Jud., i, 7, est un chiffre rond

1. —  10
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pour signifier un grand nombre; car, en additionnant les 
rois que Josué combattit en Chanaan, on ne peut guère 
en trouver plus de trente ; mais c e  nombre pourtant devient 
acceptable, si l’on fait rentrer dans ces melâkim les chefs 
des tribus nomades, très nombreuses dans le pays de Cha
naan e t  à  l ’e s t  du Jourdain. P. R e n a r d .

ADON1CÂM (hébreu : ’Adônîqâm, « le Seigneur 
assiste, » ou « le maître de l’ennemi; » Septante: ’ASoi- 
vtxâp.), chef de famille dont les enfants revinrent de la 
captivité avec Zorobabel, au nombre de six cent soixante- 
six, I Esdr., ii, 13, ou six cent soixante-sept. II Esdr., 
vu, 18; cf. I Esdr., vm, 13.

A D O N I R A M  (hébreu : ’Adônîrâm, « mon seigneur 
est élevé; » Septante : ’ASwvipàp.), intendant des tributs

sous les règnes de David, II Reg., x x ,  24, de Salomon, 
III Reg., iv, 6; v, 14, et au commencement du règne de 
Roboam. III Reg., x i i , 1 8 ;  II Par., x ,  1 8 . Il dirigea les 
trente mille hommes que Salomon envoya au Liban pour 
couper les bois et extraire les pierres nécessaires à ses 
constructions. Roboam le députa pour apaiser les dix tribus, 
irritées par ses dures réponses; mais le peuple le lapida.
II est appelé par contraction ’Adôrâm, II Reg., x x , 24 ;
III Reg., x i i , 1 8 . Dans les Paralipomènes, on lit Hadôrâm, 
II Par., x, 18. Vulgate : A d u r a m .

A D O N I S ,  d ie u  s y r ie n .  E z e c h . ,  v m ,  14. V o ir  T h a m m u z .

A D O N I S É D E C H  (hébreu: ’Â dônî-çédeq, « mon Sei
gneur est justice; » Septante : ’ASuniêeÇlx), Amorrhéen, 
roi de Jérusalem au moment où les Israélites, sous la 
conduite de Josué, envahirent la Palestine pour en faire 
la conquête. Jos., x, 1. La prise de Jéricho, celle de Haï, 
la défection des Gabaonites qui venaient de faire leur sou
mission au conquérant, toutes ces nouvelles effrayèrent 
Adonisédech, dont la ville se trouvait menacée de très 
près à cause du voisinage de Gabaon. Il s’empressa de 
conclure une alliance avec d’autres rois chananéens : 
Oham, roi d’Hébron; Pharan, roi de Jérimoth; Japhia, 
roi de Lachis, et Dabir, roi d’Églon. Les cinq rois confé
dérés vinrent mettre le siège devant Gabaon, autant pour 
la châtier que pour effrayer les autres villes qui seraient 
tentées de suivre son exemple.

Josué était à Galgala ; c’est là que les Gabaonites se

hâtèrent de lui apprendre leur situation critique, en le 
priant devenir à leur secours. Si les habitants de Gabaon 
avaient réussi à faire alliance avec Josué, ce n’avait été 
qu’au moyen d’un audacieux subterfuge. Jos., ix. Néan
moins le général hébreu ne voulut pas manquer à la foi 
jurée. En une nuit, x, 9, il monte de Galgala à Gabaon, 
franchissant ainsi une distance qu’on peut évaluer à 23 kilo
mètres. Rassuré par une promesse divine, x, 8, il attaque 
bravement les rois confédérés, les met en fuite et les 
poursuit jusqu’à Béthoron, Azéca et Macéda. Pendant que 
ses soldats frappaient les ennemis, une pluie de pierres 
tombait du ciel et, en épargnant les Israélites, faisait 
parmi les Amorrbéens de nombreuses victimes. En même 
temps la prolongation miraculeuse du jour permettait à 
Josué de compléter sa victoire. Les cinq rois vaincus, 
pour échapper aux Hébreux, s’étaient réfugiés dans une

caverne à Macéda : on se contenta, sur l’ordre de Josué, 
d’obstruer à l’aide de grosses pierres l’entrée de ce refuge 
souterrain et d’y placer des gardes pour les empêcher de 
s’échapper, pendant qu’on continuait à poursuivre les 
fuyards. Ce ne fut qu’après la destruction presque totale 
des soldats amorrhéens, et une fois l’armée revenue à son 
camp de Macéda, que Josué donna l’ordre d’ouvrir la 
caverne et de lui amener les princes qui s’y étaient cachés. 
Lorsqu’ils furent devant lui, il les fît fouler aux pieds des 
chefs d’Israël (fig. 35), selon un usage oriental d'un ter
rible symbolisme : « C’est ainsi, dit-il aux Hébreux, que 
le Seigneur en agira avec tous les ennemis que vous 
aurez à combattre. Courage donc, et ne craignez rien ! » 
x, 25. Enfin les rois captifs furent mis à mort, et leurs 
cadavres suspendus à cinq gibets. Le soir venu, ils furent 
descendus à terre et jetés dans la caverne, dont on ferma 
de nouveau l’entrée avec de grandes pierres, x, 27. Ainsi 
s’était pleinement accomplie la parole du Seigneur à Josué : 
« Ne crains pas ces rois, car je les ai livrés entre tes 
mains, et aucun d’eux ne pourra te résister. » Jos., x, 8.

E . D u p l e s s y .
A D O P T I O N .  L’adoption peut être faite ou par l’homme 

ou par Dieu. Nous étudierons successivement l’une et 
l’autre.

I. De l’adoption faite par l’homme. — Il y a une adop
tion très large, qui est de droit naturel, et qui consiste en 
ce qu’un homme accueille ou recueille un étranger et le 
traite plus ou moins comme son fils, sans que celui-ci 
du reste acquière aucun droit ni sur le nom ni sur la for
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tune de celui qui l’adopte ainsi. Cette espèce d’adoption, 
qui est une des formes dont la bonté et la charité peuvent 
s’exercer, a existé dans tous les temps et chez tous les 
peuples. Dans le sens juridique, l’adoption est un acte 
qui, moyennant certaines conditions déterminées par la 
loi, établit entre l’adoptant et l’adopté les rapports civils 
de filiation, en sorte que l’adopté acquiert, en tout ou en 
partie, les droits d’un enfant légitime. Nous trouvons l’a
doption juridique chez plusieurs peuples anciens, par 
exemple, les Indiens, les Grecs, les Romains. P. Viollet, 
Précis de l’histoire du droit français, Paris, 1886, 
p. 401, 402. Pour les Romains, voir en particulier Code 
de Just., VIII, xi.vm ; Tnstit., I, xi ; Dig., I, vu. Quand 
l’adoption procure à l’adopté tous les droits d’un enfant 
légitime, en sorte qu’il entre dans la famille de l’adop
tant, et que là il occupe le rang et acquiert les privilèges 
d’un enfant né en mariage, elle est dite parfaite : telle 
était l’adoption romaine, surtout avant la réforme profonde 
opérée sur ce point par Justinien. Plus l’adoption s’éloigne 
de ce type, plus elle est imparfaite, et tend à se confondre 
avec l’adoption de bienveillance dont nous avons parlé. 
Toutefois l’adoption juridique ne se conçoit guère sans un 
droit de l’adopté sur la succession de l’adoptant; car ce 
droit étant essentiel et, pour ainsi dire, sacré pour tout en
fant légitime, si l'adopté n’en jouit pas, son adoption sera 
plutôt la simple adoption de bienveillance. Même en droit 
français, où l’adoption s’éloigne pourtant si notablement 
de l’adoption romaine parfaite, elle confère à l’adopté un 
droit strict sur la succession de l’adoptant.

Les Hébreux avaient-ils cette adoption juridique, pro
duisant au moins, en faveur de l’adopté, le droit de suc
cession sur les biens du père adoptif? Nous ne le croyons 
pas. La loi de Moïse garde le plus profond silence sur ce 
point, la langue hébraïque n’a pas de nom pour signifier 
cet acte; le mot grec uloOsuta, qui signifie « adoption », ne 
se trouve pas une seule fois dans la traduction des Sep
tante; en dehors des Épîtres de saint Paul, ce mot ne se 
rencontre pas non plus une seule fois dans les écrits du 
Nouveau Testament. Quand saint Jean veut nous dire que 
nous sommes les enfants (évidemment adoptifs) de Dieu, 
il dit simplement que nous sommes appelés et que nous 
sommes les enfants de Dieu. I Joa., ni, 1. Cela prouve que 
dans la Palestine, où les écrivains du Nouveau Testament 
avaient reçu leur éducation, on n’était pas accoutumé à 
l’idée d’adoption, dont peut-être même on ne connaissait 
pas le nom. Que si saint Paul, comme nous le dirons tout 
à l’heure, a employé plusieurs fois le mot grec oloGeuia, 
c’est qu’étant né en Cilieie, il avait reçu une éducation en 
partie grecque, et avait pu ainsi se familiariser avec les 
idées et la langue des Grecs, qui connaissaient et prati
quaient l'adoption. Les Hébreux ne connaissaient donc pas 
l’adoption juridique; du reste elle aurait pu troubler l’ordre 
de succession établi par Moïse avec tant de précision, dans 
le but de garder toujours les biens dans la même tribu 
et, autant que possible, dans la même famille. D’après 
Num., x x v i i , 8-11, l’héritage du défunt passe à ses fils; 
s’il n’a pas de fils, à ses filles; s’il n’en a pas non plus, 
à ses frères; à leur défaut, à ses oncles, et enfin à ses plus 
proches parents. Or, si les Juifs avaient adopté, ils auraient 
pu librement et facilement bouleverser ce bel ordre, et 
peut-être faire passer les biens dans une autre tribu. 
C. B. Michaelis, De ritualibus Scripturæ Sacræ ex Alco- 
rano illustrandis, § xi.

Mais d’où vient que les Hébreux n’ont pas connu l’adop
tion ? La réponse est facile : c’est que le besoin ne s’en est 
pas fait sentir. Quel est le but de l’adoption? Son but prin
cipal , c’est de suppléer le mariage, c’est-à-dire de donner 
des enfants à ceux qui n’en ont pas, afin qu’ils aient, eux 
aussi, un soutien dans leur vieillesse et un successeur de 
leur nom et de leur fortune. Les Hébreux n’ont pas eu 
besoin de ce supplément : ils avaient la polygamie ; si un 
premier mariage était infécond, un second venait combler 
le vide. C’est ce que nous voyons plusieurs fois dans la

Sainte Écriture : Sara, étant stérile, prie Abraham de 
prendre sa servante Agar; c’était un second mariage, de 
condition inférieure, de second ordre, mais légitime, Gen., 
xvi, 2; Rachel, n’ayant pas d’enfants, donne à Jacob sa 
servante Bala. Gen., xxx, 4; cf. 9. Aussi voyons-nous que 
dans les pays de polygamie l’adoption est peu ou point 
connue; les Arabes, comme leurs voisins de Palestine, 
étaient polygames; ils ne connaissaient point l’adoption. 
Le Koran ne fait aucune mention de l’adoption juridique ; 
il fait seulement allusion à une certaine adoption de bien
veillance, qui produit un lien bien faible entre l’adoptant 
et l’adopté, puisque Mahomet défend de donner à l’adopté 
le nom de l’adoptant, et qu’il permet à celui-ci d’épouser 
la femme répudiée de son fils adoptif. Il n’est question 
du reste, pour l’adopté, d'aucun droit de succession sur 
les biens de l’adoptant. Koran, ch. xxxm, 4-5, 37. On lit 
cependant dans l’Écriture quelques textes ou faits qui 
semblent se rapporter plus ou moins à l’adoption. Nous 
devons maintenant les expliquer :

1° Nous trouvons trois fois dans l’Ancien Testament, 
dans la Vulgate, le mot « adopter » : « Elle [la fille du 
pharaon] l’adopta (adoptavit) [Moïse enfant] comme 
fils. » Exod., n, 10. « Son père et sa mère [d’Esther] étant 
morts, Mardochée l’adopta (adoptavit) pour fille. » Es- 
ther, n , 7. « [Esther] que Mardochée avait adoptée (ado- 
ptaverat) pour fille. » Esther, n, 15. Mais le mot adoptaru 
n’est pas dans le texte original ; ainsi que nous l’avons 
déjà dit, la langue hébraïque n’a pas de mot pour désigner 
l’adoption ; dans le premier texte, il y a : Vayehî lâh lebên, 
« et il fut pour elle comme un enfant ; » dans le second, 
on lit : Leqâl.iâh Mordekaï lô lebat, « Mardochée la prit 
pour lui comme fille ; » dans le troisième : 'ÀSér lâqah 
16 lebat, « [Esther] que Mardochée prit pour lui comme 
fille. » Or ces expressions vagues et générales peuvent 
très bien s’entendre de cette simple adoption de bienveil
lance dont nous avons parlé, laquelle ne produisait aucun 
droit pour l’adopté.

2° Nous lisons, Gen., x l v i i i , 5, ces paroles dites par Jacob 
à son fils Joseph : « Vos deux fils, Éphraïm et Manassé, 
que vous avez eus en Égypte, avant que je vinsse ici avec 
vous, seront à moi, et ils seront mis au nombre de mes 
enfants, comme Ruben et Siméon. » Ainsi Jacob accepte 
comme siens les deux enfants de Joseph, et leur assigne 
à chacun une part d’héritage, comme à Ruben et à Siméon : 
ce qui fut, en effet, exécuté ; car, dans le partage de la Terre 
Promise, sous Josué, Jos., xvi, x v i i , une seule part fut 
assignée à chacun des frères de Joseph, tandis que Joseph 
eut deux parts dans la personne de ses deux fils, Ephraïm 
et Manassé. Or n’est-ce pas là la véritable adoption avec 
un droit de succession sur les biens de l’adoptant? — Non, 
ce n’est pas l’adoption; c'est l’exercice d’un pouvoir, qu’a
vait le père de famille, de transporter, pour une cause très 
grave, le droit d’aînesse de son fils aîné sur un autre en
fant. Ce droit ou cet usage est clairement supposé par le 
texte du Deutéronome, xxi, 15-17, qui le confirme. Ruben 
était le fils ainé de Jacob ; mais il s’était uni à Bala, épouse 
secondaire de son père, Gen., xxxv, 22. Irrité contre lui, 
Jacob lui refuse sa bénédiction et la transporte sur Joseph, 
Gen., x l ix , 4, 22-26, qui fut ainsi constitué premier-né 
légal de la famille, et obtint par là même le droit à deux 
parts d’héritage, droit propre des fils aînés. Telle est 1 expli
cation que donne de ce passage célèbre 1 apteur des Para- 
lipomènes. I Par., v, 1-2.

3» La loi juive du lévirat (voir ce mot) a des rapports 
avec l’adoption. D’après cette loi, quand un Juif meurt 
sans enfants, le frère puîné doit épouser la veuve du dé
funt, afin de donner ainsi un héritier à son frère ; en effet, 
l’enfant premier-né prend le nom du défunt et recueille 
ses biens. On le voit, ce sont les effets de l’adoption. Aussi 
saint Augustin, Quæst. in Heptat., v, 46, t. xxxiv, col. 767, 
et après lui d’autres saints docteurs ou théologiens donnent 
le nom d’adoption à cette disposition de la loi mosaïque. 
Mais il est évident qu’il n’y a là de l’adoption que le nom.
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L’adoption imite la paternité ; elle suppose par conséquent 
dans l’adoptant la vie et un acte libre de bonté pater
nelle ; dans le cas du lévirat, il n’y a ni l’un ni l’autre ; 
celui qu’on donne comme adoptant est mort, et, par suite, 
absolument étranger à l’introduction d’un membre dans 
sa famille. Il est vrai que les Romains ont eu pendant 
quelque temps l’adoption par testament, Ortolan, Instit. 
de Justinien, De adoptionibus, n» 134, et notre droit fran
çais reconnaît aussi, au moins dans un cas, l’adoption 
testamentaire, Code civil, art. 366; mais encore celle-ci 
suppose-t-elle un acte libre de la part du testateur; il n’y 
a rien de semblable dans le cas du lévirat; la loi seule 
ordonne et agit. La prescription mosaïque n’est donc pas 
une adoption, mais la substitution faite par la loi, pour 
des raisons graves, d’un père fictif au père naturel.

II. De l’adoption faite par Dieu. — De même que 
l’homme peut avoir à la fois, au moins dans certaines 
législations, des enfants naturels et des enfants adoptifs, 
ainsi Dieu qui a un Fils naturel, Jésus-Christ, a voulu 
avoir aussi des fils adoptifs ; c’est à ce genre d’adoption 
que saint Paul, le premier des écrivains sacrés, a ap
pliqué le mot uîoOetJi'oc. Mais Dieu peut adopter ou tout un 
peuple ou des individus : de là deux sens distincts dans 
ce mot.

1° Nous trouvons le premier sens, adoption d’un peuple, 
dans le passage de saint Paul, Rom., ix, 4, où il dit : 
« Les Israélites, à qui appartiennent l’adoption des en
fants (?) uîoOeusa), et sa gloire, et son alliance, et sa loi, » etc. 
Évidemment le mot o'toOetjix s’entend ici de l’adoption faite 
par Dieu, non pas des Juifs individuellement, mais du 
peuple juif dans son ensemble ; de même que l’alliance 
et la loi, dont saint Paul parle dans la même phrase, re
gardent non les individus, mais le peuple, ainsi l’adoption 
s’applique à tout le peuple juif. Saint Paul veut dire par 
là que Dieu a traité le peuple juif comme son fils, le dé
livrant de la servitude d’Ègypte, lui donnant un riche 
héritage, le comblant de bienfaits, le couvrant de sa pro
tection, le défendant contre ses ennemis, en un mot se 
montrant pour lui comme le meilleur des pères. C’est dans 
le même sens que le peuple juif est quelquefois appelé 
« fils de Dieu », par exemple : « J’ai appelé d’Égypte mon 
fils, » Osee, x i ,  1, et même « fils aîné de Dieu. » Exod., 
iv, 22-23.

2» Nous trouvons le second sens, adoption individuelle, 
dans les quatre autres passages où saint Paul emploie ce 
mot ulo0e<7toc : <( Vous avez reçu l’esprit de l’adoption des 
enfants (itveùgx uloOetnaç), par lequel nous crions : Abba, 
Père. » Rom., vm, 15. « Pour nous faire recevoir l’adop
tion des enfants. » Gai., iv, 5. « [Dieu] qui nous a pré
destinés pour nous rendre ses enfants adoptifs. » Epli., 
I, 5. «Nous gémissons en nous-mêmes, attendant l’adop
tion. » Rom., vm, 23.

En quoi consiste cette uioQsffta, cette adoption divine 
dont parle saint Paul? Elle n’est pas la filiation divine 
naturelle, qui n’appartient qu’au Fils unique de Dieu; 
mais elle n’est pas non plus semblable à l’adoption humaine, 
qui n’est au fond qu’une dénomination légale et extérieure, 
et ne fait rien passer de la substance du père dans celle 
du fils ; elle tient le milieu entre les deux, se rapprochant 
plutôt de la filiation naturelle. Plusieurs textes de la Sainte 
Écriture vont mettre dans tout son jour cette vérité con
solante.

Dans l’ordre de la filiation naturelle humaine, un enfant 
naît de son père; par là même, il est son fils; par cette 
naissance , il reçoit de son père la nature humaine ; il 
entre dans la famille de son père et devient son héritier. 
Nous allons retrouver, à la lumière de la Sainte Écriture, 
tous ces éléments dans notre filiation divine adoptive.

1. Les justes sont engendrés, sont nés de Dieu. L’homme 
n’aurait osé le dire ni même le penser, si Dieu ne l’avait 
dit. Les textes sont nombreux qui mentionnent cette nou
velle naissance, cette nouvelle génération. « Ils sont nés 
de Dieu, » dit saint Jean, i, 13. « Par un effet de sa bonté,

Dieu nous a engendrés par la parole de la vérité. » Jac., 
i, 18. Cf. Joa., m , 5 ; I Joa., m, 9 ; v., 9 ; Tit., m , 5 ; 
I Pet., i, 3, 23. C’est cette naissance divine qui nous est 
donnée par le baptême, qui est pour cela appelé « le bain 
de la régénération, » Tit., m, 5, et, si l’on peut parler ainsi, 
le sacrement de la renaissance : « Si un homme ne renaît 
de l’eau et de l’Esprit-Saint, il ne peut entrer dans le 
royaume de Dieu. » Joa., m , 5.

2 . Si nous sommes nés de Dieu, nous sommes fils de 
Dieu. La conséquence est rigoureuse. Beaucoup de textes 
du Nouveau Testament appellent les justes « fils de Dieu » ; 
sans doute quelques-uns doivent se prendre dans le sens 
large, c’est-à-dire dans le sens d’une certaine ressem
blance avec Dieu. Matth., v, 45. Cf. v, 9. Mais un grand 
nombre ne peuvent s’expliquer que dans le sens précis 
d’une filiation adoptive strictement dite, soit parce qu’ils 
insistent avec énergie sur cette filiation, soit parce qu’ils 
donnent comme raison de cette filiation la nouvelle nais
sance et la nouvelle vie que les justes reçoivent de Dieu. 
«Voyez, dit saint Jean, quel amour le Père nous a témoi
gné, de vouloir que nous soyons appelés, et que nous 
soyons, en effet, enfants de Dieu... Mes bien-aimés, nous 
sommes déjà enfants de Dieu. » I  Joa., i i i , 1 - 2 .  Cf. Rom., 
vm, 1 4 - 1 7 ;  Gai., n i, 2 6 ;  iv, 4 - 6 ;  Rom., v, 2 ;  vm, 2 1 ; 
Joa., i, 12.

3. L’enfant, né de son père, et devenu ainsi son fils, 
reçoit de lui, par là même, la nature humaine. Saint 
Pierre nous dit : « Dieu, par Jésus-Christ, nous a com
muniqué les grandes et précieuses grâces qu’il nous avait 
promises, pour vous rendre par ces mêmes grâces par
ticipants de la nature divine. » II Pet., I, 4. En quoi 
consiste cette participation de la nature divine, qui est le 
fruit de notre nouvelle naissance? Par le seul fait de cette 
régénération , nous recevons en nous le Saint - Esprit ; 
il est communiqué et donné à l’âme juste. Rom., v, 5. 
Cf. I Joa., iv, 13; II Cor., i, 22. Il habite par conséquent 
dans l’âme juste. Rom., viii, 9, 11. Sans doute il n’habite 
pas en nous à l’exclusion du Père et du Fils, à cause de 
la circumincession (7teptx“ pri<nç) des trois divines per
sonnes , qui sont consubstantielles et inséparables ; aussi 
Jésus a-t-il pu dire de l’âme du juste : « Si quelqu’un 
m’aime, il gardera ma parole, et mon Père l’aimera, et 
nous viendrons à lui, et nous ferons en lui notre de
meure. » Joa., xiv, 23. Toutefois cette œuvre de justifica
tion étant un « don » excellent et un témoignage très pré
cieux de l’amour divin, est attribuée par l’Écriture et les 
Pères au Saint-Esprit, qui est par excellence le Don de 
Dieu et l’Amour substantiel et personnel du Père et du 
Fils. Mais que fait le Saint-Esprit dans notre âme? Par 
son action toute-puissante, il imprime en elle cette qua
lité permanente qu’on appelle grâce sanctifiante ; elle est 
inhérente à l’âme, la pénètre tout entière, lui donne des 
puissances et des facultés nouvelles, et la rend ainsi sem
blable à Dieu.

4. Nés de Dieu, nous entrons dans sa famille, comme 
le fils entre naturellement dans la famille de son père; il 
n’est pas pour nous un étranger, ni même simplement le 
Créateur, c’est notre Père ; ce mot est répété plus de quinze 
fois dans le Nouveau Testament, et avec ce sens précis. 
Par la même raison, nous devenons les frères de Jésus- 
Christ, quoiqu’il soit Fils naturel de Dieu, et non simple
ment fils adoptif. Dans la plupart des législations, c’est 
un effet de l’adoption de rendre les adoptés frères des fils 
naturels de l’adoptant. D. I, vu, 23. C’est ce que Dieu a 
voulu aussi dans l’ordre surnaturel : nous sommes frères 
de Jésus-Christ, au même titre que nous sommes enfants 
de Dieu. Rom., vm, 29.

5. Enfin, si nous sommes fils de Dieu, nous sommes ses 
héritiers : c’est qu’en effet, comme nous l’avons observé 
dans la première partie de cet article, toute véritable 
adoption entraîne en faveur de l’adopté le droit à la suc
cession du père adoptif. Or saint Paul nous apprend qu’il 
en est de même pour l’adoption divine : « Si nous sommes
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enfants,. nous sommes aussi héritiers, héritiers de Dieu 
et cohéritiers de Jésus-Christ. » Rom., vm, 17. Cf. Gai., 
m , 29; iv, 7; Tit., ni, 7; I Pet., m , 22; Jac., ii, 5. Aussi, 
dans la Sainte Écriture, la gloire du ciel, consistant dans 
la vision intuitive, l’amour et la possession de Dieu, nous 
est souvent proposée comme un héritage ; « Béni soit Dieu, 
Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui, selon la gran
deur de sa miséricorde, nous a, par la résurrection de 
Jésus-Christ, régénérés, pour nous donner la vive espé
rance de cet héritage, où rien ne peut ni se détruire, ni 
se corrompre, ni se flétrir, » etc. I Pet., i, 3-4. Cf. Eph., 
i, 18; v, 5; Col., m, 24; Heb., i, 14; ix, 15. Sans doute les 
mots hæres, hæreditare, hæreditas (en grec, xXïipovogoç, 
xV/ipovop-Êw, xXy]povo[Aîoc; en hébreu, radical ndhal) ne 
signifient pas toujours un héritage proprement dit, c’est- 
à-dire le mode spécial d’acquisition par succession ou tes
tament ; mais signifient quelquefois, en général, la prise 
de possession d’un bien, quel que soit d’ailleurs le mode 
d’acquisition; mais cette distinction est ici sans impor
tance, puisqu’il nous suffit de faire remarquer qu’en vertu 
de sa naissance divine, le juste acquiert un certain droit 
sur les biens divins préparés dans le ciel; or ce droit, 
qui constitue précisément l’héritier, est prouvé par la 
plupart des textes cités; cela est tellement vrai, que saint 
Paul, dans un des quatre textes où il emploie le mot 
uiodem'a, identifie notre adoption divine avec notre héri
tage céleste : « Nous gémissons en nous-mêmes, atten
dant l’adoption divine, la délivrance de nos corps. » Rom., 
vm, 23.

Ge que nous venons de dire de ce privilège admirable 
de l’adoption divine, ou de la filiation divine adoptive, 
conféré à tous les justes, ne peut s’appliquer à Jésus-Christ, 
qui, étant Dieu et homme, est purement et simplement 
Fils naturel de Dieu, e t. non pas Fils adoptif. Comme 
la filiation ne peut convenir qu’à une personne, et qu’en 
Jésus-Christ il n’y a qu’une personne, colle du Verbe, il 
ne peut y avoir en lui qu’une seule filiation, la filiation 
naturelle, en vertu de laquelle Jésus-Christ est Fils na
turel de Dieu. S. Thom., m , q. 23, a. 4. Ainsi, d’un seul 
mot, se trouve réfutée l’erreur ou plutôt l’hérésie des 
Adoptianistes, Félix, évêque d’Urgel, et Élipand, arche
vêque de Tolède, qui, dans la seconde moitié du vme siècle, 
enseignaient que Jésus-Christ, comme homme, peut être 
dit Fils adoptif de Dieu. Cette erreur, qui n’était qu’un 
rejeton du nestorianisme, fut condamnée au concile de 
Francfort ( 7 9 4 ) .  S. M a n y .

A D O R ,  ville de Palestine. I Mach., xm, 20.Voir A d u r a m  1.

A D O R A M .  Hébreu : Hâdôrâm.

1 . A D O R A M  (Septante: ’OSoppâ), cinquième fils de 
Jectan. Il s’établit aux extrémités méridionales de l’Arabie. 
Ses descendants sont les Adramites des géographes clas
siques. I Par., i, 21. Il est nommé Aduram dans la Vul
gate. Gen., x, 27.

2 . A D O R A M  (Septante; ’ASoupdp), fils de Thoü, roi 
d’Hémath, vint de la part de son père féliciter David de la 
victoire qu’il avait remportée sur Adarézer, roi de Soba, 
et lui offrir en présent des vases d’or, d’argent et d’airain.
I Par., xvm, 10; II Reg., vm, 10. Dans ce dernier endroit, 
il est nommé Joram.

A D O R A T I O N  (Vulgate: adorare; Septante et Nou
veau Testament: rcpoirxuvsîv; hébreu: hïstaliavâh, hith- 
palel du radical sahàh) désigne dans la Bible un témoi
gnage particulier de vénération, que les Hébreux rendaient 
à la divinité et aux grands personnages. II consiste en ce 
que l'adorateur se jette à deux genoux et se prosterne 
jusqu’à terre devant la personne qu’il vénère, lui baisant 
les pieds ou touchant le sol do son front devant elle. C’est 
le sens naturel du verbe hïstaliavâh, qui signifie pro

prement « se prosterner jusqu’à toucher du front la terre » ; 
aussi on le voit souvent suivi des mots appayîm ’arçâh, 
« la face contre terre, » ou autres équivalents. Gen., xix, 1 ; 
x l i i , 6 ; x l v i i i , 12, etc. Gesenius, Thésaurus, p. 1387. Telle 
était chez les Hébreux la démonstration la plus éclatante 
de vénération, qu’ils distinguaient soigneusement des 
autres marques de respect; ils avaient d’autres mots pour 
signifier la simple génuflexion (kâra', bârak, traduits 
ordinairement dans les Septante : le premier, par xXiveiv 
ln\ Ta yôvaTa; le second, par mVtecv êni và yôvaTa) ou 
l’inclination modérée du corps (qâdad, traduit habituel
lement dans les Septante par xutttw) ; le terme hiStahavâh 
était réservé pour signifier la prosternation complète.

Cette marque de vénération était du reste en usage, 
comme elle l’est encore aujourd’hui, dans les pays 
orientaux. Le Musée britannique possède une peinture 
murale, contemporaine de la xvm» dynastie égyptienne, 
qui représente des personnages offrant des présents à un 
roi ; les plus rapprochés de lui sont prosternés devant lui, 
le front courbé jusqu’au sol; ceux qui viennent ensuite sont

à genoux, attendant probablement le moment de se pros
terner; enfin il y en a qui sont encore debout, jusqu’à ce 
que leur tour vienne de s’approcher. F. Vigouroux, La 
Bible et les découvertes modernes, Paris, 4889, t. n , 
p. 146. Nous reproduisons ici (fig. 36) un roi d’Égypte 
qui adore prosterné la déesse Isis. Les Perses distin
guaient soigneusement entre la salutation et l’adoration. 
Alexandre, ayant vaincu les Perses, voulut, dit Justin, 
XII, v u , « non pas être salué, mais être adoré, » suivant 
l’usage des rois persans; cet usage, dit Quinte-Curcc, 
consistait en ce que les sujets se prosternàient à terre, et 
frappaient du front le sol devant leur souverain. Quint. 
Curt., VI, vi. Une coutume semblable existait en Assyrie. 
( Fig. 37.) C’est l’hommage que l’orgueilleux Aman, premier 
ministre du roi Xercès (l’Assuérus de la Bible), voulut 
qu’on lui rendît : « Et tous les serviteurs du roi, qui étaient 
à la porte du palais (à Suse), fléchissaient le genou devant 
Aman, et l’adoraient. Il n’y avait que Mardochée qui ne 
fléchît pas les genoux devant lui, et ne l’adoràt pas. » Esth., 
i i i , 2. Ici le texte hébraïque présente les deux mots signalés : 
kâra’, « fléchir le genou, » et histahavâh, « adorer. »

Les Hébreux rendaient cette adoration à Jéhovah, comme 
on le voit Gen., xxiv, 26, 48; Exod., xx, 5, etc. Gesenius, 
Thésaurus, p. 1387. Dans ce cas, le verbe hébraïque hista
havâh est quelquefois seul, sans régime, le nom de Jé
hovah restant sous-entendu. C’est aussi de cette manière 
que Notre-Seigneur, au jardin des Oliviers, adora son 
Père: « Il se prosterna contre terre, » Marc., xiv, 35 
« il tomba la face contre terre. » Matth., xxvi, 39. Les 
Hébreux rendaient aussi l’adoration ou l’hommage du 
profond respect par la prostration aux grands person
nages, comme les rois et les princes : ainsi Miphiboseth, 
fils de Jonathas, adora David, II Reg., ix, 6, 8; Joab et 
Absalom adorèrent le même prince, II Reg., xiv, 22, 
33, etc. Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur fut 
souvent l’objet de cette marque de vénération : les mages 
l’adorèrent prosternés devant lui, Matth., i i , 41 ; l’aveugle-
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né, guéri par lui, et apprenant de lui qui il était, « tombe 
à terre et l’adore, » Joa., ix, 38; les saintes femmes, après 
sa résurrection, « se jettent à ses pieds, les baisent, et 
l’adorent, » Matth., xxvm, 9, etc. Dans les Actes des 
Apôtres, Pierre, envoyé par Dieu au centurion romain 
Corneille, reçoit de lui cette marque de vénération : « se 
prosternant à ses pieds, il l’adora. » Act., x, 25. Pierre 
refusa cet honneur, disant qu’il n’était qu’un homme. Act., 
x, 26. Corneille ne l’ignorait pas, mais il avait voulu se 
conformer aux mœurs hébraïques. Dans des cas particu-

c’est de dessus le propitiatoire qui recouvrait l’arche qu'il 
rendait ses oracles.

Quelquefois les Hébreux ont rendu l’adoration à de 
fausses divinités; les auteurs sacrés, pour désigner ce 
culte, ont employé le même mot hisfahavah, Deut., xxix, 
25 ( 26), etc.; aussi, lorsque, Exod., xxxiv, 14, Jéhovah 
défend à son peuple d’adorer des dieux étrangers, il se 
sert de la même expression. Cependant à partir d’Isaïe, 
et surtout après la captivité, les auteurs sacrés emploient 
pour désigner l’adoration des idoles un autre mot, le verbe

liers, les Hébreux rendaient le même hommage à des 
hommes ordinaires, qu’ils voulaient honorer d’une ma
nière toute spéciale : ainsi Abraham « adore jusqu’à terre » 
les trois visiteurs, qu’il ne connut que plus tard, Gen., 
xvm, 2; il adore les enfants de Heth, Gen., xxm, 7, 12. 
Moïse adore Jéthro, son beau-père, Exod., xvm, 7; David 
adore jusqu’à trois fois son sauveur Jonathas, fils de Saül, 
I Reg., xx, 41 ; Jacob se prosterne à terre devant son frère 
Ésaü et l’adore, et cela jusqu’à sept fois, Gen., x x x i i i , 3; 
le nombre des adorations était la mesure de l’honneur 
qu’on entendait rendre. Nous trouvons aussi le mot ado- 
rare, hisfahavâh, appliqué à un objet matériel, à cause 
de ses rapports intimes avec le culte de Dieu. Ainsi, 
Ps. xcvm (héb. xcix), 5 : « Adorez l’escabeau de ses pieds 
[de Jéhovah], parce qu’il est saint. » D’après la meilleure 
interprétation, cet escabeau des pieds de Dieu, c’est l’arche 
d’alliance, sur laquelle Jéhovah était censé reposer; car

sâgad, qui est un verbe araméen, segéd, transporté dans 
la langue hébraïque, et qui désigne également l’adora
tion, c’est-à-dire la prosternation complète. On le voit 
pour la première fois dans Isaïe, x l i v , 15, 17, etc.; il est 
ensuite employé habituellement par les auteurs sacrés. 
Dans la Bible, ce mot est exclusivement employé pour 
signifier l’adoration des idoles ; mais, dans la langue ara- 
méenne, il signifie indifféremment l'adoration du vrai 
Dieu ou celle des idoles. Aussi dans le Nouveau Testa
ment, le mot xpoaxuvsîv, « adorer, » est-il toujours traduit 
dans la Peschito, ou version syriaque, par le verbe segéd.

Les auteurs de la version des Septante et de la Vul
gate ont traduit partout le mot hébreu hisfafiavâh par 
npoaxuvEïv et adorare. En effet, ces deux mots signifient 
aussi, dans ces langues, la prosternation complète : le mot 
adorare vient de ad, « vers, » et de os, « bouche; » le mot 
7cpo<7xuvsîv, de npoç, « vers, » et de xuvstv, « baiser; » cela
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vient de ce que les Grecs et les Romains, dans l’acte de 
l’adoration, portaient la main droite à la bouche, tout 
en se prosternant devant celui qui était l’objet de l’ado
ration; d’après d’autres auteurs, cela viendrait de ce que, 
quand la prosternation était complète, l’adorateur baisait 
ou était censé baiser la terre devant celui qu’il adorait.

Tel est le sens à la fois étymologique et historique des 
mots adorer, adoration. Signalons brièvement quelques 
sens dérivés qui se rencontrent dans la Sainte Écriture : 
1° Le verbe adorer, hisfahavà/i, signifie quelquefois, dans

la Bible, l’adoration du vrai Dieu, sans aucune proster
nation du corps. Ainsi, III Reg., I, 47, « David adora Dieu 
dans son lit; » ce qui est dit aussi de Jacob, au moment 
de sa mort, d’après quelques interprètes. Rosenmüller, 
In Gen. x l v i i ,  o 1. —  2° Dans la Vulgate, le mot adorer, 
adorare, signifie quelquefois « prier » ; par exemple, Ps. l x x i  
(héb. l x x i i ) ,  15: « Ils prieront sans cesse pour lui, » adora- 
bunt de ipso semper, comme on le voit par le verbe hé- 
brdique pâlal (à l’hithpahel) et le grec irpoasûyeaOai, que 
la Vulgate a traduits par adorare, et qui signifient prier. 
Le mot adorare, dans les auteurs profanes, a quelquefois le 
sens de « prier «.Voir Forcellini, Tolius latinitalis lexicon, 
v° adorare. Remarquons l’analogie entre adorare et orare, 
« prier; » du reste, dans le culte de Dieu, l’adoration est 
ordinairement le prélude de la prière. —* 3° Le mot adorare 
signifie quelquefois « offrir à Dieu des sacrifices », par 
exemple, Joa., IV, 20 : « Jérusalem est le lieu où il faut 
adorer, » Tipoaxuvstv ; évidemment il ne s’agit pas ici de 
cette adoration ou prosternation du corps, qu’on pouvait 
faire en tout lieu devant Jéhovah ; mais de l'acte principal

du culte de Dieu, qui est le sacrifice, qu’on ne pouvait 
offrir que dans le temple de Jérusalem. S. M a n y .

A D R A M É L E C H ,  hébreu: ’Adrammélék; Septante: 
AüpapiXe-/; textes cunéiformes: Adar-malik ou Adru- 
malku.

1 . A D R A M É L E C H , idole dont les Sépharvaïtes, IV Reg., 
x v i i  , 29 - 41, introduisirent et perpétuèrent le culte dans 
la Samarie, où les avait transplantés Sargon, roi d’As

syrie, après la destruction du royaume d’Israël et la prise 
de sa capitale. Les anciens et les rabbins disent qu’on 
représentait cette idole sous la forme d'un mulet, mais 
sans ombre de raison. Ce qui est certain, c’est qu'on lui 
offrait des enfants en holocauste. Ces sacrifices semblent 
se rapporter à une divinité solaire, car ils rappellent ceux 
que l’on offrait en Chanaan, en Phénicie et à Carthage, 
à Baal-Moloch. Voir M o l o c ii .

Dès la plus haute antiquité, en effet, et déjà au temps 
de Sargon d’Achad, c’est-à-dire vers l’an 3800 avant J.-C., 
suivant les chroniques babyloniennes, la ville de Sippar, 
la Sépharvaïm biblique, patrie de ces néo-Samaritains, 
adorait le soleil ; l'un des deux quartiers de cette ville lui 
était même particulièrement consacré, tandis que l’autre 
l’était à la déesse Anounitou : Sippar sa Samas Sippar sa 
Anunitu, « la Sippar du soleil et la Sippar d’Anounitou. » 
Western Asiatic Inscriptions, t. n, pl. 65,1. 18,19 b. Dans 
l’idiome sémitique de la Mésopotamie, le soleil se nom
mait samsu, ce qui rappelle l’hébreu semés; mais bien 
des indices semblent suggérer comme aulre appellation
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du même dieu celle d'Adar ou Adru : c’est celle qu’on 
trouye, par exemple, dans le nom du Noé chaldéen Hasis- 
Adra. Voir A. H. Sayce, Lectures on the religion of the 
ancrent Babyloniens, p. 263, 152. Quant au mot mélek, 
qu'y ajoute la Bible, c’est une épithète empruntée au verbe 
malaku, « être prince, » laquelle est donnée à plusieurs 
divinités par les textes cunéiformes. Western Asiatic In
scriptions, t. iv, pl. 56, 1. 36 b. On a exhumé des ruines 
mêmes de Sippar une belle tablette de pierre, avec l’image 
de l'idole Samsou (fig. 38). Sur une sorte d’autel ou de 
support, on voit un grand disque, sans doute en métal 
doré, et par derrière, dans un naos ou chapelle, le dieu 
est représenté sous la forme 'humaine, haut d’environ 
quinze pieds, si les proportions sont bien gardées, et 
assis sur un trône. Comme signe d’ancienneté, la barbe 
lui tombe jusqu’à la ceinture; comme signe de force et de 
puissance, quatre paires de cornes s’enroulent autour de 
sa tiare; deux personnages, un roi et un officier, font 
devant le naos le geste de l’adoration, tandis qu’un prêtre 
les introduit, puis écarte le disque qui cachait l’idole ; 
celle-ci étend vers les visiteurs un symbole divin, peut- 
être un signe de vie, analogue à la croix ansée ou au 
sceau des dieux égyptiens. Ce dieu avait pour épouse Aa, 
vraisemblablement Anounitou ou l’Anamélék de la Bible; 
il en résultait une dualité de personnages solaires analo
gue à celle de Moloch-Baal en Phénicie, de Seket-Bast 
on Egypte ; le premier élément personnifiant la force du 
soleil, le second sa douceur. Voir A n a m é l e c h .

Au lieu de cette identification, appuyée sur la place 
que les Sépharvaïtes réservaient effectivement à Samas 
dans leur culte national, d’autres ont préféré voir Adar 
ou Adramélech, avec Eb. Schrader, dans le kirub ou 
dieu-taureau à tête humaine, Riehm, Handwôrterbuch 
des biblischen Altertums, t. i, p. 29; dans Sakkut, Eb. 
Schrader-Whitehouse, The cuneiform Inscriptions and 
the Old Testament, t. n, p. 142; dans le dieu nommé par 
les Grecs Samdan ou Parsondas, et que les textes cunéi
formes désignent par les idéogrammes Bar ou Nin-eb, 
desquels nous ignorons au reste la prononciation véritable ; 
ainsi, mais seulement dans son premier volume, F. Le- 
normant, Les origines de l’histoire, p. 161 et suiv. Sayce, 
Lectures on the origin and growth of the religion of the 
Ancrent Babylonians, p. 7, 151 et 152, y voit de préfé
rence la déesse Aa, suivant en cela Lehmann, De inscri- 
ptionibus cunealis quæ pertinent ad Sam as-sum -ukin, 
p. 47. Ajoutons enfin que les inscriptions cunéiformes 
elles-mêmes paraissent à certains endroits confondre à 
la fois le prétendu Adar-Samdan ou Uras avec Nin-eb, 
Ramman ou Mermer avec Nébo, avec le soleil à son 
midi. Western Asiatic Inscriptions, t. i l ,  pl. l v i i , 1. 51, 
76; ibid., 1.31; pl. LX , 1. 37, etc. Mais ces identifications 
factices ne reposent généralement que sur des épithètes 
ou des attributs communs; d’ailleurs ces dieux n’ont géné
ralement aussi à Sippar qu’une place fort effacée : on 
ne voit donc pas pourquoi les Sépharvaïtes auraient intro
duit leur culte en Samarie, au détriment de Samaâ et 
d’Anounit, qui étaient les grands dieux tutélaires de leur 
cité. Enfin même leurs partisans avouent ordinairement 
qu’il faut leur reconnaître le caractère de divinités so
laires, de telle sorte que le dissentiment devient plus appa
rent que réel. Cf. J. Seldenus, De diis syris, 1668, i, 
p. 328 ; ii , p. 308 et suiv., pour les anciens ; parmi les 
modernes: F. Lenormant, Les origines de l’histoire,
1.1, p. 524-526; t. n, p. 7; Lenormant-Babelon, Histoire 
ancienne de l’Orient, t. v, p. 251; Transactions of the 
Society of Biblical Archæology, t. V III, part, n , p. 164, et 
pour la tablette de Sippar, Western Asiatic'Inscriptions, 
t. v , pl. 60. E. P a n n ie r .

2. AD R AM ÉLECH , fils et meurtrier de Sennachérib, 
roi d’Assyrie. IV Reg., x i x ,  37; Is., x x x v i i , 38. Lui et Sa- 
rasar, son frère, tuèrent leur père dans le temple du dieu 
Nesroch, mais ne purent s’emparer du trône. Ils furent

même contraints de chercher un refuge en Arménie. Les 
textes assyriens ne nous ont pas encore livré le récit de 
ce parricide ; mais ils nous apprennent que cette période 
fut très agitée, et que Sargon, père de Sennachérib, périt 
lui-même assassiné; son prédécesseur Salmanasar avait 
eu probablement aussi le même sort. Ils nous apprennent 
encore que l’Arménie était à cette époque en guerre avec 
l’Assyrie, qu’elle avait eu grandement à souffrir des armes 
de Sargon, qu’elle tenait en échec celles de Sennachérib, 
et que par conséquent les meurtriers de ce prince durent 
s’y réfugier de préférence, sûrs d’un favorable accueil. 
Lenormant-Babelon, Histoire ancienne, t. iv, p. 292.

Les textes cunéiformes babyloniens sont plus explicites : 
l’Assyrie ne dit jamais, naturellement, que ce qui peut être 
à son honneur; mais les Babyloniens étant alors les en
nemis des Assyriens, c’est à ceux-ci qu’il faut demander 
la confirmation du récit biblique. Et, en effet, nous lisons 
dans le recueil historique connu sous le nom de Chronique 
babylonienne : arhi Tebiti umi xx‘ Sin-alii-irba sar 
ASsur apaUu iduk, « le vingt du mois de Thebet, Sen
nachérib roi d’Assyrie, son fils le tua. » Th. G. Pinches, 
The Babylonian Chronicle, p. 8, lignes 34-35.

D’après les récits arméniens, les deux princes, pour
suivis et vaincus par Asaraddon, leur frère, furent bien 
reçus par le roi Argistis ( ? ), qui leur donna des terres à 
gouverner. Bérose avait une narration analogue, comme 
on le voit par ses abréviateurs ; mais les noms y sont fort 
altérés : Adramélech est devenu Ardumusanus. La véri
table prononciation assyrienne était Adru - malku ou, 
sans désinence, Adar-m alik, ce qui veut dire « le dieu 
Adar commande ». Ce nom était fréquemment porté en 
Assyrie ; on le retrouve quatre ou cinq fois dans le Canon 
des lim u, sorte de table chronologique des éponymes 
de Ninive. Pour les récits de Bérose et les Arméniens, 
voir F. Didot, Fragmenta hist. græc., Bérose, t. n, p. 504 
et suiv.; ibid., Mar apas Catina, t. v, part, il, p. 34; pour 
les textes assyriens, Delitzsch, Assyrische Lesestücke, 
1878, Eponymencanon, p. 88, c. il et suiv.; Lenormant- 
Babelon , Histoire ancienne de l’Orient, t. iv, p. 291, 321 ; 
Th. G. Pinches, The Babylonian Chronicle, p. 3, 8, 24;
A. II. Sayce, Dynastie tablets of the Babylonians dans 
les Becords of the past, nouvelle série, t. i, p. 28.

E. P a n n ie r .
A D R I A T I Q U E  ( Mer), ’ASpixc, Act., x x v i i , 27. Dans 

son trajet de Cauda (Gaudos) à Mélita (Malte), le vaisseau 
sur lequel était embarqué saint Paul navigua sur l’Adrias 
ou mer Adriatique. Quelques exégètes ont cru que la Mé
lita dont il est question ici était une île de ce nom dans 
le golfe de Venise, et que l’Adrias était la mer Adria
tique, au sens actuel du terme. A l’article M a l t e ,  on 
prouvera que l’île appelée Mélita par les Actes, x x v i i i , 1, 
est Malte, située au sud-est de la Sicile. Dans ce cas, com
ment saint Luc a-t-il pu appeler « Adrias » la mer qui 
s’étend entre la Crète et la Sicile? On donna d’abord le 
nom de mer d’Adrias à la mer qui baignait Adrias, ville 
située aux embouchures du Pô. Par extension, ce terme 
désigna plus tard le golfe de Venise, puis toute la mer 
jusqu’au détroit d’Otrante. Mais, aux premiers siècles du 
christianisme, on appelait Adrias la mer bordée par la 
Sicile, l’Italie, la Grèce et l’Afrique. Ptolémée dit que la 
Crète était baignée à l’ouest par l’Adrias. D’autres écri
vains anciens disent que Malte divisait la mer Adriatique 
de la mer Tyrrhénienne, et l’isthme de Corinthe, la mer 
Égée de l’Adriatique. Saint Luc a donc employé, pour 
désigner la Méditerranée centrale, le terme en usage chez 
les géographes de son temps. E. J a c q u i e r .

A D R I C H O M I U S  (Christian A d r ic h e m ,  dit), né à  
Delft, dans la Hollande, en 1533, ordonné prêtre en 1561, 
fut contraint par les guerres de religion de quitter sa 
patrie et de se retirer dans le Brabant, puis à Cologne, 
où il mourut en 1585. A Anvers, il publia sous le nom de 
Christianus Crucius une Vita Jesu Christi ex quatuor
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Evangelistis breviter contexta, in-12, 1578. Son ouvrage 
principal ne fut imprimé en entier qu’après sa mort. Il est 
intitulé Theatrum Terræ Sanctæ et Biblicarum historia- 
rum cum tabulis geographicis, et divisé en trois parties. 
La première est. une géographie de la Terre Sainte ; la 
seconde, une description de Jérusalem; la troisième est 
une chronique qui va depuis le commencement du monde 
jusqu’à la mort de saint Jean l’Évangéliste, placée par 
l’auteur en 109. La seconde pai'tie avait été déjà imprimée 
séparément par l’auteur en 1584, dans le format in - 8“ ; 
elle fut réimprimée dans le même format en 1588 et 1593. 
Le Theatrum fut en son temps considéré comme un ou
vrage de très grande valeur; aussi en fit-on de nombreuses 
éditions. Il parut pour la première fois à Cologne, in -f1, 
1590, et depuis en 1593, 1600, 1628,1682. Malgré les nom
breuses et importantes découvertes laites à Jérusalem et 
en Palestine, il est encore estimé pour les utiles rensei
gnements qu’on y trouve. E. L e v e s q u e .

ADRIEN, auteur grec du Ve siècle ou du commence
ment du VIe au plus tard. Il est certainement antérieur 
à Cassiodore, puisque celui-ci le cite au chap. x de son 
ouvrage De Institutione divinarum litterarum, t. l x x , 
col. 1122. Usher le place en 433. 11 composa une Introduc
tion à l’Écriture Sainte, Elaocyoïyri ry; Ppaçîjî, mentionnée 
par Photius au codex n de sa Bibliothèque, t. cm, col. 45. 
L’original grec fut publié avec les notes de David Hœschel, 
in-4°, Augsbourg, 1602; il a été réimprimé par Jean Pearson, 
au tome IX des Critici sacri, Londres, 1660 ; par Migne dans 
la Patrologie grecque, t. xcvin, col. 1273-1311. Il fut tra
duit en latin par Louis Lollino dans ses Opuscula, Bel- 
lune, 1650. On a pensé que notre Adrien était ce moine 
grec auquel saint Nil adressa une de ses lettres, t. l x x ix , 
col. 225 ; si cette hypothèse est fondée, il serait du Ve siècle.

E. L e v e s q u e .
ADRUMÈTE ( ’A8pap,'.m:i]vôç, ’ATpap.yTvr|v6ç, Adru- 

metina, Act., xxvn, 2), ville et port de mer de Mysie. 
Saint Paul fut envoyé de Gésarée à Rome sur un navire

39. — M onnaie d ’A drum ète.

T ê te  de N ep tune , tou rnée  à  d ro ite , avec son tr id e n t.
HADR ( d ’A d ru m è te ) . — Û. T ê te  d 'A s ta rté  ou V énus, à  gauche.

d’Adrumète. Grotius, Hammond, ont cru qu’il était ques
tion ici d’Adrumète d’Afrique. 11 est certain que l’Adru- 
mète des Actes des Apôtres est la ville d’Adramyttium, 
port d’Asie Mineure, province de Mysie, située au fond 
du golfe de ce nom, sur le Kaïkos, en face de l’île de 
Lesbos. Cette ville avait dans l’antiquité un commerce très 
actif, et ses navires faisaient le trafic entre Pergame, 
Éphèse et Milet, d’un côté, et Assos, Troas et l’Hellespont, 
de l’autre. Dans le retour à son port d’embarquement, le 
navire d’Adrumète, sur lequel montait saint Paul, devait 
toucher à tous les ports de la province d’Asie. Act., x x v ii , 2. 
On espérait, ce qui arriva en effet, trouver dans un de 
ces ports un navire faisant voile pour l’Italie. Au temps 
de saint Paul, Adrumète était une ville importante, où se 
tenaient les assises (forum ou conventus juridicus). Il est 
probable que l’Apôtre a visité cette ville en allant, dans 
son deuxième voyage de mission, de la Galatie à Troas 
par la Mysie. Act., xvi, 6 ,7 . De l’ancienne Adrumète, il 
ne reste aucun vestige ; elle est remplacée par un village 
de six cents habitants, plus éloigné de la côte, appelé 
Adramiti ou Édremid, Ydremid. E. J a c q u ie r .

A D U L L A M , ville de Juda. Jos., xv, 35. Elle est appelée 
Odollam partout ailleurs dans la Vulgate. Voir O d o l l a m .

A D U L T È R E .  Ce mot a différents sens dans la Sainte 
Écriture; voici les principaux : 1° Crime contre la foi du 
mariage. Prov., vi, 32; Sap., m , 16; Eccli., xxm, 33; 
Os., iv, 2,14, etc.; par extension, ce mot a été quelquefois 
employé pour signifier tout péché contre le sixième com
mandement. —  2° Idolâtrie. Jer., xm, 26-27; Is., l v i i ,  3; 
Jer., ix, 2; xxm, 14; Ezech., xvi, 36-40; x x i i i ,  37, 43-45; 
Os., il, 2; vu, 4; Jer., i i i ,  1-9; v, 7. L’alliance du peuple 
fidèle avec Dieu est comparée à un mariage ; en consé
quence, celui qui rejette Dieu pour se livrer à des idoles 
est appelé du même nom que celui qui viole la foi conju
gale. — 3° Toute altération, toute corruption. II Cor., 
n , 17. — 4° Le fait d’une famille, d’une race, d’un peuple, 
gui dégénèrent de leurs ancêtres. Dans Matth., xn, 39, les 
Juifs sont appelés nation « adultère » parce qu’ils ont dégé
néré de la foi et de la piété de leur père Abraham. Dans 
ce dernier sens, le mot adultère correspond à notre mot 
français « abâtardi ». — Dans cet article, nous ne prenons 
le mot « adultère » que dans le sens de crime contre la foi 
conjugale.

I. Ad u l t è r e  s o u s  l a  l o i  a n c ie n n e . — 1° Notion. En 
général, l’adultère est la violation de la foi conjugale. En 
conséquence, la notion de l’adultère peut et doit varier, 
suivant que dans un pays la polygamie est prohibée ou 
permise. Si la polygamie est prohibée, comme aujourd’hui, 
depuis J.-C., dans tous les pays chrétiens, le mariage se 
définit ainsi : Union d’un seul homme avec une seule 
femme, dans le but de donner des enfants à la société, 
etc. ; dans ce cas, la femme doit une fidélité complète à 
son mari, à qui elle s’est donnée exclusivement ; et, d’autre 
part, le mari doit aussi une fidélité parfaite à sa femme, 
à qui il s’est donné tout entier. Si, au contraire, la poly
gamie est permise, la femme doit à son mari une fidélité 
parfaite, car elle appartient à lui seul, et si elle a des re
lations coupables avec un autre homme, elle commet un 
adultère; mais la fidélité que doit le mari à sa femme 
n’est pas aussi stricte : le mari ne se donne pas à elle tout 
entier; il se réserve le droit de prendre d’autres femmes; 
par conséquent, s’il a des relations coupables avec une 
autre femme que la sienne, il commet sans doute un crime, 
parce qu’il manque d’une certaine manière à la fidélité 
conjugale; mais il ne commet pas l’adultère proprement 
dit, car il ne viole pas le droit strict et absolu de sa femme. 
Telle était la situation sous la loi ancienne, au moins 
depuis le déluge. Aussi la loi de Moïse, quand elle frappe 
le crime dont nous parlons, ne le frappe que dans la femme 
mariée et son complice. C’est ce qui résulte des termes 
mêmes de la loi. Lev., xx, 10; Deut., x x i i , 22. Cf. Jahn, 
Archæologia biblica, § 158; Michaelis, Mosaisches Recht, 
§ 259’2° Prohibition. L’adultère est prohibe en beaucoup 
d’endroits de l’Ancien Testament. Exod., xx, 14; Lev., 
xvm, 20; xx, 10; Deut., v, 18; x x i i , 22; Prov., v, 20; 
vi, 24-35; vil, 5-27, etc. Cette prohibition remontait aux 
premières origines du monde; aussi voyons-nous, sous la 
loi de nature, les droits sacrés du mariage respectés même 
parmi les nations idolâtres. Gen., x i i , 11-19. Cf. Gen., xx, 
2 et suiv.; xxvi, 7-11. Nous lisons dans le livre de Job, 
xxxi, 9-12, l’horreur extrême qu’éprouvait pour ce crime 
le saint patriarche.

3» Pénalité. Dieu lui-même donne l’exemple de la 
sévérité dans la punition de l’adultère. Il fait expier ce 
crime avec rigueur à David, et frappe de mort l’enfant 
qu’il a eu de Bethsabée. II Reg., xii, 1-18. Cf. Gen., 
x i i , 17; xx, 3, 7, 9, 18; Sap., m , 16; iv, 3. La peine 
portée par la loi mosaïque contre l’adultère était la peine 
de mort; de cette peine étaient frappés soit la femme 
adultère, soit son complice. Les textes du Lévitique, xx, 
10, et du Deutéronome, x x i i , 22, ne laissent aucun doute 
sur ce point. Cf. Josèphe, Ant. jud., IV, vm, 23.
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Chez un certain nombre de peuples, l’adultère a été 
ou est encore un crime capital, comme il l’était chez les 
Hébreux. Dans l’empire romain, la célèbre loi Julia de 
adulteriis, portée par Auguste, ne punissait pas ce crime 
de la peine de mort, Pauli Sent. lib. II, t. xxvt, de adul- 
leriis; mais Constantin porta cette peine, L., Quamvis, 
30, C., ad Leg. Juliam de adult. D’après Voet, in Pand. 
ad Leg. Juliam de adult., n° 10, et de Transactionibus, 
n° 18, la peine de mort avait existé contre l’adultère avant 
Constantin, qui n’avait fait que la confirmer. Justinien 
supprima cette peine pour la femme coupable, Auth. Sed 
hodie, C., ad L. Juliam de adult., sub L. 30, mais la 
maintint contre le complice. La peine de mort est restée 
longtemps en usage dans plusieurs États chrétiens. Chez 
les Arabes, la peine de mort n’est pas expressément portée 
contre l’adultère par le Koran, chap. iv, 19; xxiv, 1-10; 
dans les premiers temps du mahométisme, la peine fut 
une prison perpétuelle. Mais bientôt la tradition antique, 
venue des Israélites, reprit le dessus, et la peine de mort 
par la lapidation fut portée, pourvu toutefois que le crime 
fût prouvé par quatre témoins. G. Sale, Observations sur 
le mahométisme, sect. vi; Kasimirski, Le Koran, tra
duction française, note au f .  19, ch. iv. La peine de mort 
fut également en usage chez les Lydiens, les Goths, les 
Lombards, les Bourguignons. Cf. Zepper, Legum Mosai- 
carum forensium explanatio, 1714, I, x, note; Selden, 
XJxor hebraica, 1673, III, xi, x i i . Chez les Indiens, la 
peine de mort était portée contre l’adultère dans un très 
grand nombre de cas. Voir Lois de Manou, vm, art. 359, 
371, 372, etc., dans Pauthier, Les livres sacrés de l’Orient, 
Paris, 1841, p. 417-418. De nos jours, cette peine existe 
encore chez plusieurs peuples, par exemple, en Afrique, 
chez les peuples voisins de l’Abyssinie, Voyage dans l’inté
rieur de l’Afrique, par Damberger, Paris, an ix, t. il, 
p. 89; chez les Hottentots, Voyage au Japon par le cap de 
Bonne-Espérance, par Thunberg, Paris, an iv, t. i, p. 405. 
Il n’y a donc rien d’étonnant que Moïse ait porté la même 
peine contre la femme adultère et son complice, et même, 
comme nous le dirons bientôt, il n’a pas eu à porter, mais 
seulement à confirmer cette peine. — Sur l’épreuve à 
laquelle était soumise la femme soupçonnée d’adultère, 
voir E a u x  d e  ja l o u s ie .

4° Extension de cette peine. La peine de mort était 
portée non seulement contre le crime d’adultère propre
ment dit, mais encore contre deux autres fautes que la 
loi de Moïse assimile à ce crime, parce que, en effet, elles 
pouvaient en avoir les funestes conséquences. La première 
était la faute commise par une fiancée avec un autre 
homme que son fiancé, Deut., xxn, 23-27 ; on en voit faci
lement la raison : c’est que les fiançailles chez les Juifs 
imposaient les obligations du mariage. Cf. Josèphe, Ant. 
jud., IV, vm. La seconde était la faute d’une veuve qui, 
en vertu de la loi du lévirat, était destinée au frère ou 
plus proche parent de son mari défunt. Si cette veuve avait 
commerce avec un autre homme que le parent qui devait 
l’épouser un jour, ce crime était réputé adultère ; car la 
loi du lévirat créait, pour ainsi dire, entre elle et son 
parent des fiançailles légales. Gen., xxxvm, 24.

5° Genre de cette peine. Comment s’exécutait la peine 
de mort portée contre l’adultère? Était-ce parla strangu
lation ou la lapidation ? Nous n’insisterions pas sur ce point, 
si quelques auteurs, soutenant que le coupable était mis 
à mort par la strangulation, n’en prenaient occasion de 
dire que l’histoire de la femme adultère, racontée par saint 
Jean, vm, 3-11, est apocryphe, parce que l’auteur sup
pose que le genre de mort dans ce cas était la lapidation. 
La Mischna, traité Sanhédrin, c. x, n° 1, enseigne que 
la femme adultère et son complice devaient périr par la 
strangulation; la raison qu’en donnent les rabbins, c’est 
que, lorsque la loi de Moïse ne spécifie pas le genre de 
mort, mais se contente de dire : Tel criminel sera puni 
de mort, il faut choisir le genre de mort le plus doux, 
c est-à-dire la strangulation. Or les deux textes qui frap

pent de mort l’adultère, Lev., xx, 10; Deut., x x ii , 22, se 
contentent de dire : « Que les deux meurent, que l’un et 
l’autre meurent; » donc le geiire de mort est la strangu
lation. Cette opinion est soutenue par un grand nombre 
de rabbins, en particulier Maimonide, Halach. Melakim, 
c. îx, § 7.

A ces raisons nous opposons les courtes observations 
qui suivent : 1° D’abord la règle posée par les rabbins 
n’est pas exacte. En effet, dans la Loi de Moïse, Exod., 
xxxi, 14-15; xxxv, 2, il est dit simplement que le pro
fanateur du jour du sabbat « sera puni de mort ». Or 
nous voyons, Num., xv, 32-36, qu’un profanateur du 
jour du sabbat fut, en effet, mis à mort, mais non par la 
strangulation, comme voudrait la Mischna; mais bien par 
la lapidation, comme le texte le dit en toutes lettres, et 
cela par l’ordre de Dieu, infaillible interprète de sa loi. — 
2° La strangulation n’est pas connue dans la loi de Moïse ; 
il n’en est nulle part question dans la Bible. On ne peut 
en découvrir aucun vestige dans l’historien Josèphe. Voir 
P e i n e . — 3° Deut., xxn, 23-27, la faute commise par une 
fiancée avec un étranger était punie de la lapidation, comme 
le porte expressément ce texte. Comment voudrait-on que 
le véritable adultère fût puni d’une peine moindre, c’est- 
à-dire de la strangulation? Ce serait, à une ligne de dis
tance, une contradiction manifeste dans les lois de Moïse. 
—■ 4° Le passage d’Ézéchiel, xvi, 38-40, suppose assez claire
ment que le supplice de l’adultère n’était pas la strangula
tion, mais la lapidation. Cf. Ezech., x x i i i , 45-47. Aussi saint 
Jérôme, qui était si bien au courant des mœurs judaïques, 
assigne la lapidation comme étant la peine de l’adultère : 
« Afin qu’elle [ Marie ] ne fût pas lapidée comme adultère, » 
In Matth., i, 18, t. xxvi, col. 24. Bien plus, quelques rabbins, 
convaincus par le passage d’Ézéchiel, cité plus haut, aban
donnent l’opinion de leurs compatriotes et de la Mischna, 
et soutiennent le sentiment de saint Jérôme, par exemple, 
Kimchi et Sixt. Amana. Voir Mischna, édit. de Surenhusius, 
P. iv, p. 255. Cf. C. B. Michaelis, De pœnis capitalibus 
in Sacr. Script, commemoratis, § 12; J. D. Michaelis, 
Mosaisches Recht, § 262.

6° Origine et désuétude de cette peine. Moïse n’a pas 
porté le premier la peine de mort contre l’adultère. Nous 
la trouvons bien avant lui ; elle existait déjà du temps de 
Jacob, puisque c’est son fils Juda qui condamna à mort 
Thamar, coupable de ce crime. Gen., xxxvm, 24. Il est 
même probable qu’à cette époque la peine de la lapidation 
contre l’adultère était déjà en vigueur, et c’est ce qui 
explique pourquoi Moïse, portant la peine de mort contre 
ce crime dans les deux textes cités, ne spécifie pas le genre 
de mort : il était connu. Le fait de Thamar condamnée au 
feu, Gen., xxxvm, 24, n’est pas une objection; car sou
vent la combustion du cadavre suivait la lapidation, comme 
nous le voyons dans le fait d’Achan, qui fut condamné au 
feu, et qui, en exécution de la sentence, fut d’abord la
pidé, puis brûlé. Jos., v i i , 15, 25. D’après Ligbtfoot, Horæ 
hebraicæ, in Matth., i, 19, la peine de mort contre l'adul
tère était presque tombée en désuétude du temps de Notre- 
Seigneur, par suite soit du relâchement prodigieux des 
mœurs, soit de la grande facilité qu’avaient les maris de 
se débarrasser de leurs femmes coupables par le libellus 
repudii. On peut voir dans Buxtorf, Synagoga judaica, 
c. xxxiv, que les Juifs du temps de cet auteur, c’est-à-dire du 
xvne siècle, avaient remplacé la pénalité mosaïque contre 
l’adultère par quelques actes de pénitence et d’humiliation.

7° Punition de l’adultère dans la femme esclave. Le 
texte qui concerne cette espèce se trouve Lev. xix, 20-22 :
« Si un homme a des relations coupables avec une femme 
et abuse de celle qui est esclave et mariée, et qui n’a 
point été rachetée ni mise en liberté, ils seront battus tous 
deux, mais ne mourront pas, parce que ce n’était pas une 
femme libre. » Il s’agit ici d’une esclave, comme le porte 
expressément le texte; de plus, cette esclave est fiancée 
ou mariée, c'est le sens des mots hébraïques néhéréféf 
le’is, que la Vulgate a traduits par ceux-ci : etiam nubilis.
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Cf. Corn. Lap., D. Calmet, et Rosenmüller, In Lev., xix, 20; 
Michaelis, Mosaisches Becht, § 264. Le maître de cette 
esclave, ou l’avait prise pour lui comme femme de second 
rang, ou l’avait donnée comme telle à son fils, ou l’avait 
donnée in contubernio à un autre esclave. Cette esclave 
était donc mariée ou au moins fiancée, et par conséquent 
sa faute revêtait le caractère d’un adultère. Toutefois son 
crime n’est pas puni de mort, ni pour elle ni pour son 
complice. Quelle en est la raison? Pourquoi cette exception 
aux textes de Lev., xx, 10, et Deut., x x i i , 22? La raison, 
c’est que « cette femme n’est pas libre », comme dit le 
texte. La femme esclave, mariée ou fiancée, n’a pas la 
même indépendance qu’une épouse ou fiancée proprement 
dite. Voilà pourquoi ce crime est puni, mais non de la peine 
de mort, qui est remplacée par la flagellation.

II. A d u l t è r e  s o u s  l a  l o i é v a n g é l iq u e . — 1° Notion. 
L’introduction de la polygamie dans les mœurs juives avait 
modifié la notion de l’adultère, ainsi que nous l’avons 
expliqué au commencement de cet article ; la suppression 
de la polygamie par la loi évangélique rendit au mot adul
tère le sens qu’il avait eu à l’origine du monde. Jésus- 
Christ rétablit le mariage dans la pureté de sa première 
institution ; il redevint l’union indissoluble d’un seul 
homme avec une seule femme. D’après cette nouvelle 
législation, de même que la femme appartient à son mari 
seul, ainsi le mari appartient à sa femme seule. 1 Cor., 
vil, 4. Dès lors, le mari et la femme se doivent mutuel
lement une fidélité inviolable. Ainsi se trouve rétablie 
sous ce rapport, entre l’homme et la femme, l’égalité des 
droits, que la loi mosaïque avait un instant brisée, par 
suite de la nécessité des temps. Remarquons pourtant que 
l’infidélité de la femme a toujours été regardée comme plus 
odieuse et plus grave que celle du mari, parce qu’elle jette 
des doutes sur la légitimité de la descendance, et qu’elle 
introduit dans une famille des enfants qui ne lui appar
tiennent pas, imposant ainsi au père un fardeau qui ne lui 
incombe point, et violant les droits des héritiers naturels.

2° Prohibition. — La doctrine du Nouveau Testament 
sur ce sujet se réduit à ces quatre points : 1° Jésus-Christ 
et les Apôtres renouvellent d’abord les prohibitions de l’an
cienne loi. Matth., xix, 1 8 ;  Marc., x, 1 9 ;  Luc., xvm, 2 0 ;  
Rom., xm, 9 . — 2° Jésus-Christ et les Apôtres rangenl 
les adultères à côté des voleurs, des homicides, des ido
lâtres, etc., et les menacent des jugements de Dieu, de 
l’exclusion du ciel et des peines de l’enfer. Matth., xv, 1 9 ; 
Marc., v i i , 2 1 ;  I Cor., vi, 9 ;  Heb., xm , 4 ;  Jac., iv, 4 . — 
3° Quand l’adultère pouvait ouvrir la porte au divorce, les 
époux qui avaient cessé de se plaire pouvaient être tentés 
de recourir à ce crime pour obtenir par là une séparation 
désirée; ainsi ces crimes se multipliaient, comme moyen 
d’arriver au divorce. Jésus-Christ supprime cet expédient, 
déclarant que l’infidélité conjugale ne pourra plus dis
soudre le lien du mariage. Matth. v, 3 2 ;  xix, 9 ;  Marc., 
x, 1 1 - 1 2 ;  Luc., xvi, 1 8 ;  I Cor., vu, 1 0 - 1 1 .  — 4° Enfin, 
pour couper le mal dans sa racine, Jésus-Christ condamne 
l’adultère non seulement en lui-même, mais jusque dans 
les désirs et les pensées qui peuvent y conduire. Matth., 
v, 2 7 - 2 8 .

3° Pénalité. Jésus-Christ, en prohibant ce crime, n’é
tablit pas contre lui de peines temporelles, comme l’avait 
fait Moïse ; il se contente, ainsi que les Apôtres, d’incul
quer fortement la loi, et de faire craindre davantage les 
peines de l'enfer, dont sont menacés ceux qui commettent 
ce crime. Il laisse à son Église le soin d’établir, suivant 
les différentes circonstances de temps et de lieu, des pé
nalités spéciales. Cf. Decr. Grat., d. 81, et c. x x x ii , q. 5, 6, 
7 , 8 ;  Décret. Greg. V, x v i .  S. Ma n y .

1. A D U R A M  (hébreu : ’Àdôraim ; Septante : ’ASwpai), 
ville de la tribu de Juda, mentionnée parmi les places 
qui furent fortifiées par Roboam. II Par., xi, 9. Elle est 
appelée "ASoipa (Vulgate: Ador) dans le premier livre 
des Machabées, xm , 20; et Josèphe la cite tantôt sous la

dénomination de ’ASoipaip., Ant. jud., VIII, x, 1, tantôt 
sous celle de ”A8o>pa, Ant. jud ., XIII, VI, 4; ix, 1; ou 
de ’ASwpeoç, Bell, jud., I, vm, 4; ou même, dans certaines 
éditions, sous celle de Awpa, Ant. jud,, XIV, v, 3. Ce 
dernier nom se rapproche tout à fait de la forme arabe 
ou de la désignation actuelle, Doura. C’est, en effet, avec 
une petite ville de ce nom, située à une faible distance, 
à l’ouest d’Hébron, qu’on identifie Aduram. « Quelques 
tronçons de colonnes antiques, dit M. V. Guérin, et un 
assez grand nombre de pierres de taille provenant d’an
ciennes constructions et encastrées dans des bâtisses arabes 
attestent que Doura a remplacé une ville judaïque, dont 
les matériaux ont servi à la bâtir... A l’ouest-sud-ouest 
de la ville, sur une éminence, s’élève un oualy célèbre, 
qui renferme un sarcophage de dimensions colossales, 
où, d’après la tradition [d’ailleurs inacceptable], repo
serait la dépouille mortelle de Noé. Ce tombeau est re
couvert de tapis, que l’on renouvelle de temps en temps, 
et il est le but et l’objet d’un pèlerinage assez fréquenté. 
Le cheikh qui me le montrait ajoutait que la tradition 
qui y rattache le nom de ce patriarche est immémoriale 
dans le pays... Plusieurs tombeaux taillés dans le roc, 
et qui datent peut-être d’une époque très recülée, ont été 
creusés sur les flancs de la montagne dont Doura occupe 
le plateau. » Description de la Palestine, Judée, t. m , 
p. 354.

Tryphon, marchant sur la Judée à la tête d’une armée 
imposante, et arrêté par Simon à Addus ou Adiada (voir 
A d ia d a )  , fit un détour pour gagner Jérusalem par Ador 
ou Adora, c’est-à-dire par l’ïdumée, I Mach., xm , 20; 
on sait, en effet, que, dans les derniers temps de l’histoire 
juive, on comprenait sous cette désignation toute la partie 
méridionale et même la partie centrale de l’ancienne tribu 
de Juda ; et Josèphe, racontant le même fait, appelle Adora 
tcD .c v  xv)ç ’lôoupataç, «ville de l’Idumée. » Ant. jud., XIII, 
V I, 4. Soumise pâr Hyrcan en même temps que plusieurs 
autres villes de l’Idumée, entre autres Marissa, à laquelle 
elle est toujours unie dans l’historien juif, Ant. jud., XIII, 
ix, I , elle fut rebâtie plus tard par ordre de Gabinius. 
Bell, jud,, I, vm, 4, Ant. jud., XIV, v, 3. Depuis cette 
époque, elle n’est plus signalée par aucun écrivain ancien. 
Cf. Robinson, Biblical Besearches in Palestine, Londres, 
1856, t. i i ,  p. 214-215. A. L e g e n d r e .

2 . A D U R A M , fils de Jectan. Gen., x, 27. Voir A d o r a m  1.

3. a d u ra m ,  intendant des tributs. II Reg., xx, 24; 
III Reg., x i i , 18; II Par., x, 18. Voir A d o n ir a m .

Æ .  Chercher à l’E les noms propres qui dans la Vulgate 
latine commencent par un Æ.

A E N  (hébreu : 'Aïn), ville du sud de la Palestine, ainsi 
appelée Jos., xv, 32, et I Par., iv, 32. Elle porte ailleurs 
dans la Vulgate le nom d’Aïn. Voir AÏN 2.

A F F I N I T É .  L’affinité ou alliance est un lien de parenté 
qui unit l’un des époux aux consanguins de l’autre. Par 
le mariage, les deux époux deviennent une même chair, 
Gen., il, 24; Matth., xix, 5-6; en conséquence, tous les 
consanguins du mari deviennent les alliés de la femme, 
et réciproquement ; de plus, et pour la même raison, les 
consanguins d’un époux deviennent les alliés de 1 autre 
dans la même ligne et au même degré ; ainsi, en ligne 
directe, le père et la mère du mari deviennent le beau- 
père et la belle-mère de la femme ; et, en ligne collatérale, 
le frère et la sœur du mari deviennent le beau-frère et la 
belle-sœur de la femme, etc. ; l’affinité n’est donc autre 
chose qu’une consanguinité communiquée. Puisque l’af
finité est une consanguinité communiquée, il est naturel 
qu’elle en produise aussi, proportion gardée, les effets; 
le principal de ses effets, c’est l’interdiction de certains 
mariages ; de même donc que la consanguinité empêche
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le mariage entre consanguins jusqu’à un certain degré, 
voir C o n s a n g u in i t é , ainsi l’affinité empêche le mariage 
entre alliés. C’est cet effet que nous allons examiner.

I. Affinité dans la loi de Moïse. ■— 1° Degrés d'affi
nité qui empêchent le mariage. Les empêchements de 
mariage causés par l’affinité sont exprimés dans deux pas
sages du Lévitique, xvm, 8, 14-16, 18; xx, 11-12, 14, 
19-21. Quelques auteurs, Rosenmüller, In Lev., xvm, 6, 
et d’autres qu’il cite, ont prétendu que ces textes du Lévi
tique ne visent pas les mariages incestueux avec les per
sonnes y désignées, mais seulement les actes coupables avec 
ces mêmes personnes. Cette opinion n’a pas besoin d’être 
réfutée. Les mots hébraïques gillâh 'érvat ’issàh, que les 
Septante ont traduits littéralement par ceux-ci : àajjiltMcrjvriv 
yuvaixôç àncixaXÛTrreiv, regardent aussi bien les relations 
matrimoniales que les actes coupables, comme on le voit, 
soit par le sens naturel des mots, soit par l’application 
qu’en fait l’auteur sacré. Lev., xvm, 17-19. Aussi l’opinion 
universelle des commentateurs catholiques et des rabbins, 
et l’opinion commune des auteurs protestants, tels que 
Michaelis, Mosaisches Recht, § 102, t. I II , p. 225-226, est 
que les passages cités du Lévitique expriment des empê
chements de mariage. C’est aussi ce qu’a déclaré, quoique 
incidemment, le concile de Trente : « Si quelqu’un dit 
qu’il n’y a pas d’autres degrés de consanguinité et d’affi
nité pouvant empêcher le mariage, que ceux qui sont 
exprimés dans le Lévitique,... qu’il soit anathème, » Sess. 
xxiv, can. 3. Or voici, d’après le Lévitique, quels sont 
les degrés d’affinité qui empêchent le mariage. En ligne 
directe : 1° le mariage est défendu entre un homme et la 
femme de son père, noverca, « belle-mère, i> soit que le 
père ait plusieurs femmes, comme cela était permis aux 
Hébreux, soit qu'après la mort de sa première femme il 
en ait pris une seconde, Lev., xvm, 8; xx, 11; 2° le 
mariage est défendu entre un homme et la fille de sa 
femme que celle-ci aurait eue d’un premier mari, « belle- 
fille, » privigna, Lev., xvm, 17; xx, 14; 3° entre un 
homme et la petite-fille de sa femme, proprivigna, Lev., 
xvm, 17 ; xx, 14 ; 4° entre un homme et la mère de sa 
femme, « belle-mère, » socrus, Lev., xx, 14; cf. Deut., 
XXVII, 23 ; 5° entre un homme et la femme de son fils, 
« bru, » nurus, Lev., xvm, 15 ; xx, 12. En ligne collaté
rale : 6° le mariage est défendu entre un homme et la 
femme de son oncle paternel, uxor patrui, Lev., xvm, 14; 
xx, 20; 7° entre un homme et la femme de son frère, 
Lev., xvm, 16; xx, 21, sauf le cas du lévirat. Voir ce 
mot. Ainsi une femme ne peut épouser successivement 
deux frères ; si cependant ceux-ci ne sont que demi-frères, 
du côté de la mère seulement, Michaelis pense qu’alors 
la femme peut les épouser successivement tous les deux, 
Mosaisches Recht, § 116, t. II, p. 307 ; 8° enfin le mariage 
est défendu entre un homme et la sœur de sa femme, 
Lev., xvm, 18, mais seulement pendant la vie de la pre
mière femme, comme le porte expressément le texte cité ; 
en sorte qu’un Juif, alors même que la polygamie était 
permise, ne pouvait épouser simultanément deux sœurs 
(ce qui pourtant parait avoir été permis avant Moïse, 
comme nous le voyons par l’exemple de Jacob, qui épousa 
simultanément deux sœurs, Lia et Rachel, Gen., xxix), 
mais seulement successivement. Cette restriction montre 
que la cause de cette prohibition n’est pas l’affinité, qui,, 
une fois contractée, demeure, mais une autre raison que 
signale l’auteur sacré, Lev., xvm, 18 : « Vous ne pren
drez pas la sœur de votre femme, qui serait ainsi sa rivale. » 
Deux femmes du même mari sont toujours rivales ; c’est 
une des funestes conséquences de la polygamie ; mais si 
le législateur hébreu a toléré ce mal pour deux étran
gères, il n’a pas voulu le tolérer pour deux sœurs, à cause 
de l’affection naturelle qu'elles doivent se porter. Les 
rabbins font remarquer avec soin que, si un Juif pouvait 
épouser successivement les deux sœurs, ce mot « successi
vement » signifie après la mort de la première, et non pas 
après la répudiation de la première, car le texte sacré dit

expressément que le mariage est défendu avec la seconde, 
du vivant de la première ; autrement le désir d’épouser la 
seconde aurait pu provoquer la répudiation de la première. 
Hottinger, Juris Hebræorum Leges, 1. ccvi, p. 299.

Tels sont les huit cas dans lesquels le mariage est 
défendu entre alliés par la loi mosaïque. Il est un neu
vième cas, sur lesquels les auteurs se sont partagés. Nous 
venons de dire, sous le n° 6, que le mariage est défendu 
avec la femme de l’oncle paternel, uxor patrui; est-il 
aussi défendu avec la femme de l’oncle maternel, uxor 
avunculi ? C’est ce que disent, avec saint Augustin, Quæst. 
in Hept., i i i , 76, t. xxxiv, col. 710, un grand nombre de 
commentateurs qui l’ont vu dans la Vulgate, Lev., xx, 20 : 
« Vous ne prendrez pas la femme de votre oncle paternel 
ou maternel., patrui vel avunculi. » Mais ces mots, vel 
avunculi, ne sont pas dans le texte hébraïque ; celui-ci 
porte simplement dôdâh, « femme du frère du père. » Gese- 
nius, Thésaurus, p. 324. On ne voit pas davantage ces 
mots dans le Pentateuque samaritain, ni dans la paraphrase 
chaldaïque, ni dans les versions syriaque et arabe ; aussi 
saint Jérôme, qui a maintenu dans la Vulgate les mots indi
qués, vel avunculi, a bien soin d’avertir qu’ils ne sont pas 
dans le texte hébraïque. Div. Biblioth., in Lev. xx, t. xxvm, 
col. 326. Nous croyons donc que la loi de Moïse ne défend 
pas ce mariage ; l’auteur de la Vulgate a ajouté ou main
tenu ces deux mots : vel avunculi, parce qu’il a cru que, 
la femme de l’oncle maternel se trouvant au même degré 
de parenté que celle de l’oncle paternel, l’analogie l’obli
geait à regarder comme défendu le mariage avec la pre
mière aussi bien que le mariage avec la seconde. Mais ici 
l’argument a pari n’a aucune force, soit parce que nous 
ne devons pas étendre au delà du sens naturel des mots les 
lois prohibitives, et surtout pénales, odia restringenda; 
soit parce que la similitude de parenté n’est pas une raison 
pour étendre les empêchements de mariage, comme nous 
le voyons dans le même chapitre du Lévitique, qui défend 
à une femme d’épouser deux frères (sauf le cas du lévirat), 
tandis qu’il permet à un homme d’épouser successivement 
les deux sœurs. Du reste, au fond, dans notre cas la parité 
n’est qu’apparente ; comme nous le dirons tout à l’heure, 
la raison principale pour laquelle Moïse a défendu le 
mariage entre alliés, et en particulier avec la femme de 
l’oncle paternel, c’est la fréquence des rapports que les 
alliés peuvent avoir ensemble, et spécialement le neveu 
avec son oncle paternel, et par suite avec sa femme; ces 
rapports quotidiens créent un danger qu’il a fallu écarter, 
en prohibant le mariage entre le neveu et la veuve de son 
oncle paternel. Or il n’en est pas de même avec l’oncle 
maternel et sa femme ; ceux-ci appartiennent à une famille 
toute différente, qui n’a presque pas de rapports avec celle du 
neveu; le danger n’existant pas, la précaution était inutile. 
Voilà pourquoi les auteurs qui paraissent avoir étudié le 
plus à fond le droit matrimonial mosaïque n’hésitent pas 
à déclarer que, de par la loi de Moïse, le mariage dont 
nous parlons n’est pas défendu. C’est l’opinion univer
selle des rabbins, particulièrement de Maimonide, traité 
Isurê-Bia, c. n (lequel même, appliquant jusqu’au bout 
le principe odia restringenda, n’entend pas le mot dôd, 
« frère du père, » de ses frères utérins, mais seulement de 
ses frères germains); c’est aussi l’opinion de Saalschütz, 
Das Mosaische Recht, k. 105, p. 782; de Ilottinger, Juris 
Hebræorum Leges, 1. cc ; de Selden, Uxor hebraica, 
Francfort-sur-l’Oder, 1673, p. 5; de Michaelis, soit dans 
son Mosaisches Recht, § 117, t. n , p. 312-313, soit dans 
une dissertation spéciale ayant pour titre Abhandlung von 
den Ehegesetzen Mosis, welche die Heiraten in die nahe 
Freundschaft untersagen, 2e édit., Gœttingue, 1768, § 103,

Nous ne faisons que mentionner le cas suivant, qui a 
fait difficulté pour quelques auteurs : Pierre et Jeanne se 
marient, ayant d’un premier mariage, l’un un fils, l’autre 
une fille ; ce fils et cette fille peuvent-ils, d’après la loi de 
Moïse, se marier ? Non, disent ces auteurs, au moins quand 
la nouvelle union des parents a donné des enfants à la
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famille. Tel est le sens qu’ils donnent au texte du Lévi
tique, xvm, 11. Nous préférons l’interprétation commune, 
qui entend ce passage de la prohibition du mariage avec 
une demi-sœur; c’est dans ce sens que la Vulgate a com
pris et traduit le texte original. Cf. Michaelis, Mosaisches 
Recht, § 115, t. n , p. 296 - 301.

Quelques observations sont ici nécessaires pour l’intel
ligence du texte sacré sur les empêchements d’aflinité. 
1° Les défenses matrimoniales sont adressées constam
ment à l'homme, par exemple : « Vous n’épouserez pas 
la femme de votre père, » Lev., xvm, 8 ; mais il est évi
dent que la réciproque est vraie, c’est-à-dire que la femme 
du père ne doit pas non plus épouser le fils que ce père 
aurait eu d’une première femme ; si le législateur s’adresse 
toujours à l’homme, c’est que celui-ci prend l’initiative 
du mariage. 2° Ce qui donne naissance à l’affinité, ce 
n’est pas, comme en droit canonique, l’acte qui consomme 
le mariage; ce sont les fiançailles, qui d’ailleurs, chez 
les Hébreux, équivalent à peu près au matrimonium 
ratum  de l’Église catholique. Hottinger, Juris Hebræorum 
Leges, 1. cxci-ccvi, p. 286-300. Du reste, sous ce rapport, 
le droit canonique diffère peu du droit mosaïque ; car, s’il 
veut que l’affinité ne prenne naissance que de l’acte con
jugal, il reconnaît un autre empêchement analogue, celui 
d’honnêteté publique, qui naît du matrimonium ratum 
et même des fiançailles. 3° Dès que l’affinité a pris nais
sance, elle ne cesse pas, même par la mort ou le divorce 
des époux qui, par leurs fiançailles, lui ont donné nais
sance. Ainsi en est-il dans les droits romain et canonique. 
4° Chez les Hébreux, le mariage légitime seul (en com
prenant sous ce nom les fiançailles) donnait naissance à 
l’affinité ; les relations illicites ne produisaient pas cet 
empêchement. Nous tirons cette conclusion du texte sacré, 
qui, dans tous les cas d’affinité que nous avons reproduits, 
emploie toujours des expressions qui signifient une union 
légitime : « Vous n’épouserez pas la femme de votre père, 
de votre fils, etc. » En cela le droit mosaïque diffère du 
droit canonique, qui reconnaît aussi une affinité naissant 
de relations coupables ; le droit romain a varié sur ce 
point. Voet., Ad Pandectas, de Ritu Nuptiarum, n° 35. 
5° L’interprétation que nous avons donnée du texte sacré 
sur les empêchements d’affinité est celle de tous les com
mentateurs catholiques et protestants ; c’est celle aussi que 
donnent les Talmudistes, sauf en un point: nous avons 
dit que le mariage est défendu, d’après la loi de Moïse, 
à un homme avec la mère de sa femme, socrus, « belle- 
mère ; » ils disent que, d’après la même loi de Moïse, le 
mariage est défendu à cet homme, non seulement avec 
la mère, mais avec les deux aïeules paternelle et mater
nelle de sa femme. Nous préférons l’interprétation com
mune ; ces deux empêchements ne sont pas expressément 
désignés par Moïse; or, d’après le principe d’herméneu
tique déjà posé, nous ne devons admettre d’empêche
ments de mariage que ceux que Moïse a expressément 
signalés, d’autant plus qu’il s’agit de matières pénales. 
Michaelis, Mosaisches Recht, § 117, t. n, p. 308. Nous ne 
parlons pas des interprétations particulières et isolées des 
Karaïtes, qu’on peut voir dans Selden, Uxor hebraica, 
I, iii-vi, p. 6-30.

2° Sanction de ces empêchements ou pénalités. La vio
lation de la loi prohibant les mariages entre alliés en ligne 
directe est punie de la peine de mort. C’est la sanction 
expresse que porte le législateur contre le mariage d’un 
homme avec la femme de son père, noverca, Lev., xx, 11 ; 
avec la fille de sa femme, privigna, Lev., xx, 14 ; avec 
la femme de son fils, nurus, Lev., xx, 12; avec la mère 
de sa femme, socrus, Lev., xx, 14. Deux de ces mariages, 
c’est-à-dire celui d’un homme avec la femme de son père, 
ou la mère de sa femme, sont, aux yeux de la loi, des 
crimes si odieux, qu’une malédiction solennelle et publique 
est prononcée par tout le peuple contre ceux qui s’en 
rendent coupables. Deut., x x v ii , 20, 23. Il n’y a pas, dans 
la loi de Moïse, de sanction expresse contre le mariage

d’un homme avec la petite-fille de sa femme, proprivigna ; 
on peut expliquer cette lacune en disant que, du temps 
de Moïse, ce cas était chimérique, et qu’en conséquence 
le législateur a laissé aux magistrats futurs le soin d’éta
blir une pénalité, si la simple prohibition ne suffisait pas. 
C'est l’opinion de Michaelis, Mosaisches Recht, § 265, 
t. v, p. 270.

Quant aux mariages entre alliés en ligne collatérale, 
ils ne sont pas défendus sous des peines si rigoureuses. 
Voici la sanction contre le mariage d’un homme avec la 
femme de son oncle paternel : « Si quelqu’un épouse la 
femme du frère de son père, il viole le respect dù à ses 
proches, tous deux porteront la peine de leur péché : ils 
mourront sans enfants. » Lev., xx, 20 . Que signifie cette 
pénalité? Il y a en hébreu : 'ârîrîm yâmutû; les Sep
tante traduisent : Stexvoi àTToOxvoGvvai, et laVulgate : absque 
liberis morienlur. Cela ne veut pas dire, quoi qu’en aient 
pensé quelques auteurs, que la femme, dès qu’il sera 
constaté qu’elle sera devenue mère, sera mise à mort avec 
son enfant, ni que Dieu se chargera, au besoin par miracle, 
de rendre ce mariage infécond, ni que les coupables, une 
fois découverts, seront mis à mort, ce qui les empêchera 
d’user de leur mariage ; ces interprétations ne sont fon
dées sur aucune preuve sérieuse. D’après l’explication la 
plus naturelle, la formule hébraïque signifie simplement 
que les enfants nés de ce mariage, ou bien seront regardés 
civilement comme illégitimes, ou bien seront considérés 
comme les fils, non du père naturel, mais de l’oncle 
décédé. Telle est l’opinion de saint Augustin, Quæst. in 
Ilept., in Lev., xx, 20, t. xxxiv, c. 710 , suivie par la plu
part des docteurs catholiques et des auteurs protestants, 
Rosenmüller, InLev.,xx,2 0 ;  Michaelis, Mosaisches Recht, 
§ 416, t. n, p. 3 0 4  ; § 2 6 5 , t. v, p. 2 69 , et In  Lev., xx, 20. 
Le mot *ârîrîm, axexvoi, s’explique très bien dans ce sens ; 
il est en effet quelquefois employé, dans la Bible, pour 
signifier le malheur d’un homme qui a des enfants, mais 
dont l’héritage n’est pas recueilli par eux. Jer., x x i i , 30 . 
Chez les Hébreux, si désireux de se survivre dans des 
enfants qui perpétueraient leur nom et recueilleraient 
leur fortune, c’était un châtiment très grand que d’être 
légalement privé de toute postérité, et de voir ainsi leur 
nom tombé dans l’oubli et leurs biens passer dans une 
autre famille. Quant aux deux formes différentes sous 
lesquelles se présente l’explication que nous avons donnée, 
il nous semble qu’on doit préférer la première, d’après 
laquelle les enfants nés du mariage en question sont pure
ment et simplement illégitimes, et ne sont pas inscrits 
dans les listes généalogiques de leur famille, soit parce 
que cette inscription au nom du frère du père n’est men
tionnée nulle part dans l’Écriture, soit parce que, d’après 
une règle générale formulée par le Talmud de Babylone, 
traité Qidouschin, c. m, tous les enfants nés de mariages 
incestueux sont illégitimes. Cf. Selden, Uxor hebraica, 
I, v u , p. 34 . Toutefois Michaelis préfère le second système, 
d’après lequel les enfants seraient inscrits au nom du 
frère du père, Mosaisches Recht, et In  Lev., aux endroits 
cités. La sanction contre le mariage d’un homme avec la 
femme de son frère (sauf le cas du lévirat) est absolument 
semblable : « ils seront sans enfants. » Lev., xx, 2 1 . Quant 
au mariage avec deux sœurs simultanément, Moïse ne le 
frappe d’aucune peine ; il a pensé probablement que les 
coupables seraient assez punis par ces rivalités et ces 
querelles que la loi avait voulu écarter en défendant ce 
mariage. Il y a donc une très grande différence entre les 
deux catégories de mariages entre alliés que proscrit 
Moïse : les premiers, entre alliés en ligne directe, sont 
punis de mort ; les autres, entre alliés en ligne collaté
rale, sont frappés d’une peine beaucoup moins sévère. 11 
paraîtrait même que, dans la loi de Moïse, ces derniers 
empêchements de mariage n’auraient pas été dirimants, 
mais seulement prohibants ; le législateur n’ordonne nulle 
part la séparation des époux ; il ne la suppose même pas, 
il se contente de dire que les enfants qui naîtront de ces
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mariages ne seront pas regardés comme appartenant aux 
époux coupables. Michaelis, Mosaisches Recht, § 112, 
t. ii, p. 275.

3° Raisons et importance des empêchements d’affinité. 
Les raisons qu’a eues Moïse d’établir ces empêchements 
provenant de l’affinité se ramènent à ces deux : 1° Le 
respect et la réserve que la nature inspire à l'homme 
à l’égard de ses parents très rapprochés. Or ce respect 
et cette réserve, l'homme les éprouve non seulement pour 
ses parents proprement dits, consanguinei, mais encoi’e 
pour les personnes unies à ses parents par les liens du 
mariage, parce que par le mariage les deux époux de
viennent une même chair, ainsi qu’il est dit Gen., il, 24; 
Matth., xix, 5-6. C’est cette raison que signale Moïse 
lui-même, quand il établit ses empêchements d’affinité; 
car il s’exprime ainsi : « Vous n’approcherez pas de la 
femme de votre père, car sa chair est celle de votre père;... 
vous n’approcherez pas de votre bru, car elle est la femme 
de votre fils, » etc. Lev., xvm, 8, 15, etc. Il est évident 
que cette réserve respectueuse s’impose surtout entre alliés 
en ligne directe, et beaucoup moins en ligne collatérale ; 
c’est pourquoi Moïse défend sous des peines si graves le 
mariage aux premiers alliés, tandis qu’il est moins sévère 
pour les autres. — 2» La seconde cause de la prohibition, 
ce sont les rapports fréquents enlre les parents ou alliés 
très rapprochés. En effet, ces parents ou alliés, surtout 
en ligne directe et au premier degré de la ligne collaté
rale, vivent ensemble; ordinairement ils habitent la même 
maison, surtout chez les Orientaux; les rapports entre 
eux sont même inévitables ; on ne pourrait sans scandale 
éloigner quelqu’un de la famille. Si donc le mariage entre 
parents ou alliés était permis, il y aurait lieu, sous pré
texte de mariage futur, à des désordres qui introduiraient 
la corruption dans les familles. Cette raison est exposée 
par Maimonide, More Nebochim, p. m , c. 49, trad. 
Buxtorf, p. 502-503; elle lui paraît tellement forte, qu’il 
y insiste longuement, et dit qu’elle est la principale qui 
a inspiré Moïse ; c’est aussi la raison que donne saint 
Thomas de la prohibition générale des mariages entre 
parents ou alliés rapprochés. Supp. ni® partis, q. liv,
a. 3; q. lv, a. 6. Tous les auteurs sont d’accord sur ce 
point. Ces deux raisons combinées nous font comprendre 
la gravité des prohibitions mosaïques. Parlant en bloc des 
mariages qu’il défend, Moïse les appelle « abominations » ; il 
déclare que les Chananéens ont commis ces crimes, et qu’à 
cause de cela Dieu les chassera de la terre qu’ils habitent 
pour la donner aux enfants de Jacob ; il recommande for
tement à ceux-ci de ne pas se souiller des mêmes fautes, 
dans la crainte que la terre qu’ils doivent habiter ne les 
rejette aussi de son sein, comme elle va faire pour les 
Chananéens. Lev., xx, 22-23; cf. xvm, 24-30. Moïse a des 
termes encore plus sévères pour certains mariages pro
hibés : il appelle le mariage d’un homme avec la mère 
de sa femme, ou avec la fille de sa femme, du nom de 
zimmâh; il donne au mariage d’un homme avec sa bru 
le nom de tébél; ces deux mots signifient des crimes 
énormes. Gesenius, Thésaurus, p. 419, 212; Michaelis, 
Mosaisches Recht, § 102, t. n, p. 229, et § 265, t. v, p. 265. 
De là nous devons conclure que s’il s’agit des mariages 
entre alliés en ligne directe, ils sont contraires au droit 
naturel. Lui sont-ils tellement contraires, qu’ils soient 
radicalement nuls? C’est une question très controversée 
parmi les auteurs, quoiqu'on la résolve plus communé
ment dans le sens négatif; mais au moins nous devons 
dire que, de droit naturel, ces mariages sont illicites; 
c’est pour cela que Moïse les qualifie si sévèrement, les 
punit de la peine de mort, et les défend non seulement 
aux Juifs, mais encore aux étrangers qui vivent parmi 
eux. Lev., xvm, 26. Grotius fait remonter la prohibition, 
non pas précisément au droit naturel, mais à une révé
lation primitive, qui s’impose à l’humanité tout entière. 
De Jure belli ac pacis, II, v, § 13.

Nous ne pouvons être aussi sévères pour les mariages

entre alliés en ligne collatérale ; ceux que nous avons 
signalés comme défendus par Moïse ne sont pas contraires 
au droit naturel; nous en avons une preuve dans la loi 
mosaïque elle-même, qui, dans le cas du lévirat, permet, 
bien plus, commande à un homme d’épouser la veuve de 
son frère, de son oncle paternel, ou d’un autre parent 
rapproché. Toutefois, dans les cas ordinaires, ces mariages 
offrent des inconvénients; les deux raisons que nous avons 
données plus haut s’appliquent, proportion gardée, à ces 
mariages, et c’est pourquoi Moïse les défend.

La sévérité des prescriptions mosaïques contre les 
mariages entre alliés, surtout en ligne directe, s’explique 
encore par le relâchement général où étaient tombés sous 
ce rapport les peuples païens. Moïse signale spécialement, 
comme coupables de ces mariages incestueux, les Egyp
tiens et les Chananéens, dont l’exemple aurait été plus 
funeste aux Juifs. Il aurait pu ajouter la plupart des autres 
peuples, surtout orientaux; les prescriptions mosaïques, 
qui sont aussi, dans le sens expliqué, des prescriptions 
de la loi naturelle, étaient ignorées de presque tous les 
peuples, non seulement en pratique, mais même en 
théorie, Selden, De Jure naturali, V, X I ,  à  ce point que 
Maimonide disait qu’au point de vue de l’affinité, un seul 
mariage était défendu aux Noachides, celui d’un homme 
avec la femme de son père, De legibus Hebræorum, IX, v, 
trad. Leydecker, p. '142; cf. I Cor., v, 1 ; et encore ce 
dernier précepte était-il quelquefois violé chez certains 
peuples, par exemple chez les Perses, où un homme 
épousait sans difficulté la femme de son père. Selden, loc. 
cit. Dans des temps moins anciens, nous voyons Séleucus, 
roi de Syrie, donner sa propre femme Stratonice à  son 
fils Antiochus, qu’il avait eu d’une autre union. Valère 
Maxime, V, vu.

Il y a pourtant deux peuples où nous trouvons en vigueur 
la plupart des prescriptions mosaïques sur l’affinité. Les 
Arabes les observaient, comme nous le voyons par le 
Koran, iv, 26-27, qui résume les antiques traditions do 
ce peuple, probablement empruntées aux Hébreux. Les 
mariages entre alliés en ligne directe furent également 
défendus par le droit romain. Inst., I, x, de Nuptiis, § 6-7; 
cf. Cicéron, Pro Cluentio, 5, 6, et Virgile: « Thalamos 
ausum incestare novercæ. » Sous les empereurs chrétiens, 
il fut même défendu à un homme d’épouser sa belle-sœur, 
ou deux sœurs successivement. L. 5, C. De Incestis et 
inut. nupt., V, v. Justinien frappe les mariages incestueux 
des peines pécuniaires les plus graves, Nov., xii, c. 4, et 
même, pour certaines provinces, l’Osrhoène et la Mésopo
tamie, de la peine de mort. Nov., c l i v ,  c. 1.

Nous avons donné jusqu’ici l’interprétation de la loi de 
Moïse sur l’affinité par rapport au mariage. Il faut dis
tinguer soigneusement la loi des additions rabbiniques. 
En effet, dans le but d’assurer l’observation de la loi et 
de la protéger contre le relâchement ou les empiétements 
de la coutume, les Anciens, les Sages, ont établi autour 
de la loi un mur, une « haie », c’est l’expression talmu- 
dique, gâdêr, c’est-à-dire une série de nombreuses prohi
bitions qui garantissent les premières; ainsi, par exemple, 
la loi défend à un homme d’épouser sa bru, Lev., xvm, 15; 
pour mieux assurer l’observation de ce précepte mosaïque, 
les anciens ont défendu à un homme d’épouser la bru de 
son fils, et même de son petit-fils. Les femmes qu’il est 
ainqj défendu d’épouser, en vertu-, non de la loi, mais des 
traditions rabbiniques, sont appelées mulieres secundariæ, 
parce qu’elles viennent en second lieu, après celles que 
la loi elle-même défend d’épouser; on peut en voir l’énu- 
mération dans Maimonide, Tract de Connubiis, I, vi, 
trad. L. de Compiègne, Paris, 1673, p. 3, reproduit dans 
Surenhusius, Mischna, traité Qîdouschin, I, i, part, m, 
p. 360.

II. Affinité dans le Nouveau Testament. — La loi 
mosaïque n’oblige pas l’Église par elle-même, comme il 
fut déclaré au concile de Jérusalem. Act., xv, 28-29. Elle 
ne l’oblige qu’indirectement, c’est-à-dire par celles de ses
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prescriptions qui seraient d’ailleurs de droit naturel ; et 
encore, dans ce cas, l’obligation vient du droit naturel, 
et non de la loi mosaïque; l’Église, du reste, a pu renou
veler de sa propre autorité quelques-unes des prescrip
tions de la loi mosaïque, qui dans ce cas obligent tous 
les chrétiens, mais seulement en vertu de l’autorité de 
l’Église. Dès lors nous pouvons tirer les conclusions sui
vantes : 1° les empêchements d’affinité que nous avons 
exposés n’obligent pas l’Église par eux-mêmes; 2° les 
empêchements d’affinité en ligne directe, étant très pro
bablement de droit naturel comme prohibants, sinon 
comme dirimants, obligent l’Église; 3° l’Église est seule 
juge de savoir si et jusqu’à quel point ces empêchements 
sont de droit naturel; 4° en dehors des empêchements de 
droit naturel, nous ne devons admettre que ceux qui ont 
été expressément établis par l’Église.

Dans le Nouveau Testament, nous trouvons deux faits 
qui se rapportent à l’affinité. 1° Mariage d’Hérode Antipas 
avec la femme de son frère. Matth., xiv, 3-4; Marc., vi, 
17-18; Luc., i i i ,  19. Ce mariage était illicite à deux points 
de vue : 1. C’était un mariage adultérin : Hérodiade avait 
pour mari Hérode Philippe, frère d’Antipas ; lorsque Antipas 
épousa cette femme, Philippe vivait encore ; quelques 
auteurs ont nié ce fait, comme Tertullien, Adv. Mar- 
cionem, iv, 31, t. n , col. 443 ; saint Jean Chrysostome, 
Hom. x l v iii  in Matth., t. l v i i i ,  col. 490; Théophylacte 
(avec quelque hésitation), In Matth. xiv, t. cxxm, col. 295; 
mais on ne peut guère le révoquer en doute à cause du 
témoignage exprès de Josèphe, qui dit qu’Hérodiade se 
sépara de son mari « encore vivant », Ant. jud., XVIII, 
v, 4, témoignage cité, reproduit et accepté par Eusèbe,
H. E., I, xi, t. xx, col. 114; par Origène, qui signale et 
rejette l’opinion contraire, Tom. x ira Matth., 21, t. xm, 
col. 891 ; par saint Jérôme, In  Matth., xiv, 3-4, t. xxvi, 
col. 97 ; par saint Basile de Séleucie, Orat. xvm, t. lxxxv, 
col. 227 ; par Euthymius Zigabène, In Matth. x iv , 
t. cxxix, col. 426, etc. Aussi la plupart des commenta
teurs, soit catholiques, soit protestants, regardent comme 
adultérin le mariage d’Antipas avec Hérodiade. — 2. De 
plus, ce mariage était incestueux et violait les lois de 
l’affinité. Hérodiade était la femme de Philippe, frère 
d’Antipas. Or, nous l’avons vu, d’après la loi mosaïque, 
un homme ne pouvait épouser la femme de son frère que 
dans le cas du lévirat, c’est-à-dire quand ce frère était 
mort, et sans enfants. Philippe n’était pas mort, et, de 
plus, il avait eu d’Hérodiade une fille appelée Salomé,'; 
Josèphe, Ant. jud., XVIII, v, 4, celle-là même qui dansa 
devant Hérode. Matth., xiv, 6. Aussi les auteurs qui pensent 
que Philippe était mort lorsque Hérodiade épousa Antipas, 
disent que ce mariage était néanmoins coupable, comme 
contraire à la loi de Moïse, puisque Philippe n’était pas 
mort sans enfants ; dans toutes les hypothèses, ce mariage 
était donc incestueux. On ne peut pas objecter, pour jus
tifier Antipas, que, n’étant pas Juif, il n’était pas soumis 
à la loi de Moïse; car, quoi qu’il en soit de la question 
de savoir si les Hérode étaient prosélytes, au moins de la 
porte, question très débattue (cf. Selden, De jure naturæ, 
V, xxi-xxii, p. 679-691), toutefois Antipas était soumis 
aux lois de Moïse, au moins sur les, empêchements de 
mariage provenant de la parenté, puisque, comme nous 
l’avons dit, d’après Lev., xvm, 26, Dieu voulut que non 
seulement les Juifs, mais encore les étrangers qui vivaient 
parmi eux, fussent soumis à ces lois. — 3. Quelques 
auteurs ajoutent un troisième grief contre ce mariage : 
Hérodiade, disent-ils, était la nièce d’Antipas; car elle 
était fille d’Aristobule, et celui-ci et Antipas étaient frères, 
comme étant tous deux fils d’Hérode le Grand. Or il était 
défendu aux Juifs d’épouser leur nièce. Nous ne pensons 
pas que le mariage d’Antipas avec Hérodiade fût illicite 
à ce point de vue; en effet, s’il était défendu aux Juifs 
d’épouser leur nièce, c’était en vertu, non pas précisément 
de la loi mosaïque, mais.des traditions rabbiniques (voir 
C o n s a n g u i n i t é  ), lesquelles peut-être n’étaient pas encore

établies à cette époque comme elles le furent plus tard, 
et dans tous les cas n’atteignaient probablement pas les 
étrangers. C’est donc surtout comme adultérin et comme 
violant les lois mosaïques sur l’affinité, que le mariage 
d’Antipas fut accusé et condamné par saint Jean-Baptiste 
avec cette constance et cette fermeté qui lui valurent la 
palme du martyre.

2° Inceste à Corinthe. I Cor., v, 1. « C’est un bruit 
constant, dit saint Paul aux Corinthiens, qu’il s’est commis 
un crime parmi vous, et un tel crime, qu’on n’entend pas 
dire qu’il s’en commette de semblable parmi les païens, 
jusque-là qu’un de vous ait la femme de son père. » D’après 
le sens naturel des mots, il s’agit ici non pas d’un crime 
transitoire, quoi qu’en disent quelques commentateurs, 
par exemple Krause, In I  Cor., v, -1 ; mais d’un mariage, 
que le coupable a prétendu faire; c’est ce que signifient les 
mots é'xEtv yuvaîxa, « avoir, posséder une femme » d’une 
manière permanente. Dans la Sainte Écriture, cette expres
sion « avoir une femme » s’entend du mari, et par consé
quent d’un mariage, au moins prétendu ou putatif; rap
pelons-nous les mots de Jean-Baptiste à Hérode : « Il ne 
vous est pas permis d’avoir, ï /z n , la femme de votre 
frère, » qui s’entendent du mariage, comme on le voit 
par Marc, vi, 17-18. La même expression « avoir une 
femme », et l’expression corrélative « avoir un homme », 
ont le même sens, c’est-à-dire s’entendent du mariage. 
Matth., x x i i ,  28; Marc., x i i ,  23; Luc., xx, 28’, 33; Joa., 
iv, 17-18; I Cor., vu, 12-13; Gai., iv, 27, etc. Telle est 
l’interprétation commune, surtout parmi les auteurs mo
dernes, auxquels est venu se joindre Cornely, Comm. in 
I Cor., Paris, 1890, p. 119-120. Le mariage que le chrétien 
de Corinthe avait attenté était avec la femme de son père, 
c’est-à-dire avec sa belle-mère. Les Hébreux n’avaient 
pas de mot particulier pour désigner la belle-mère dans ce 
sens précis ; ils disaient « femme du père » ; c’est l’expres
sion que nous trouvons Lev., xvm, 8, 11; xx, 11; Deut., 
x x i i , 30 (xxm, 1) ; x x v i i ,  20, etc. Saint Paul l’emploie égale
ment pour mieux rappeler la loi du Lévitique. Or saint Paul 
déclare, ou plutôt suppose, que ce mariage est gravement 
illicite; il éclate en indignation contre le coupable, et 
même contre les Corinthiens, qui le toléraient dans leurs 
assemblées ; puis il livre le criminel à Satan, c’est-à-dire 
qu’il l’excommunie, afin de le ramener, par la rigueur de 
cette peine, à une salutaire pénitence. I Cor., v, 1-5. 
De ce fait, nous pouvons conclure que saint Paul déclare 
défendu aux chrétiens le mariage avec la belle-mère. S’il 
était certain que le père du coupable fût mort, quand 
son fils a contracté ce mariage incestueux, ainsi que le 
soutiennent plusieurs auteurs, par exemple, Michaelis, 
Einlei-tung in das N. T., Briefe an die Corinther, II, 
notre conclusion n’aurait pas besoin de preuve. Mais, 
d’après II Cor., vu, 12, l'opinion de la survivance du père 
est plus probable, et par conséquent le mariage du fils fut 
aussi un adultère : ce qui suffisait pour attirer toutes les 
sévérités de saint Paul. Toutefois, même dans ce cas, nous 
pouvons maintenir notre conclusion : en effet, l’Apôtre 
présente le mariage en question surtout comme inces
tueux; il ajoute qu’un tel mariage est inouï même chez 
les païens, ce qui malheureusement n’était pas vrai des 
mariages adultérins ; c’est donc surtout comme incestueux 
que saint Paul présente, condamne et punit ce mariage; 
il le regardait donc, même sous ce rapport, comme défendu 
aux chrétiens.

En dehors de ce cas, nous ne trouvons pas d’autre 
empêchement de mariage, provenant de 1 affinité, porté 
dans le Nouveau Testament pour les chrétiens ; mais 
l’Église légiféra bientôt sur cette matière, et établit non 
seulement les empêchements du Lévitique, mais plusieurs 
autres: Conciles d’Elvire, c. 61 ; d’Ancyre, c. 25; de Néocé- 
sarée, c. 2; Decr. Grat., c. xxxv, q. Il et m ; Decr. Greg., 
De consang. et afjïn. S . M a n y .

A F F I X E S ,  nom par lequel on désigne dans la grain-
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maire hébraïque les préfixes et les suffixes. Voir ces deux 
mots.

A F F R A N C H I .  Aiëspxivoç, àit£>,eO0spoç; Vulgate : liber- 
tus, libertinus, Act., vi, 9; I Cor., y i i , 22. Il est parlé 
deux fois des affranchis dans le Nouveau Testament. 
Dans les Actes, il est question d’une synagogue des 
affranchis, qui est désignée dans le texte par le mot 
latin grécisé XifopTi'vot. Dans la seconde Épltre aux Corin
thiens , empruntant une comparaison au droit romain, 
saint Paul dit que les esclaves sont devenus des « affranchis 
du Seigneur ». Dans ce second passage, le mot grec em
ployé est à7tsXeû0Epo;, et le mot latin lihertus. Ces deux 
termes, libertinus et libertus, désignent le même individu 
considéré à deux points de vue différents. C’est à tort, en 
effet, que certains auteurs ont supposé que le mot libertus 
s’appliquait à l’affranchi lui-même, et le mot libertinus 
au fils de l’affranchi. Il n’en est rien. Libertinus est l’af
franchi par opposition à Vingenuus, homme de naissance 
libre ; le libertus est l'affranchi dans ses rapports avec 
son patron. On dit Marcus homo libertinus, et Marcus 
Marci libertus. Parmi les Juifs qui avaient été esclaves 
après les guerres de Pompée, et.qui avaient ensuite été 
rendus à la liberté, un certain nombre avait probablement 
fondé une synagogue particulière à Jérusalem. Quelques- 
uns d'entre eux devaient être fort riches, ce qui n’a pas 
lieu de nous étonner, car les affranchis opulents n’étaient 
pas rares. Ces affranchis sont mentionnés par Philon, 
Legatio ad Caium, x x i i i , et par Tacite, Ann., n ,  85. La 
plupart d’entre eux, après leur affranchissement, s’étaient 
d’abord fixés à Rome; puis ils avaient été chassés d’Italie, 
et quelques-uns relégués en Sardaigne, par un sénatus- 
eonsulte, sous le règne de Tibère. Josèphe, Ant. jud., 
XVIII, iii, 5; Suétone, Tibère, xxxvi; Tacite, Ann., n , 
85. Cf. Philon, Légat, ad Caium, xxiv. Quant à la pensée 
que quelques commentateurs ont eue de faire du mot liber
tinus le nom des habitants de la ville d’Afrique Libertum, 
elle ne repose sur aucun fondement. — Dans le passage 
de l'Épître aux Corinthiens où saint Paul appelle les es
claves « affranchis de Dieu », il veut rappeler que Jésus- 
Christ a affranchi tous les hommes ; qu’il n’y a plus dans 
l’Église ni esclaves ni hommes libres, mais des frères tous 
égaux. Cf. Gai., ni, 28; v, 13. Il veut rappeler aussi que les 
chrétiens ont à l’égard de Jésus-Christ à remplir les de
voirs des affranchis envers leur patron, devoirs que la loi 
romaine exprimait par ces deux mots : obsequium et offi- 
cium. Les affranchis portaient le nom gentilice, c’est- 
à-dire le nom de famille de leur patron. C’est ainsi que 
Ton trouve plusieurs fois dans le Nouveau Testament des 
Cornelii. Act., x, 1, 3, 17, 22, etc. C’étaient des affranchis 
ou des fils d’affranchis qui avaient été esclaves de membres 
de cette gens illustre.

Bibliographie. — H. Lemonnier, Etude historique sur 
la condition privée des affranchis aux trois premiers 
siècles de l’empire romain, in-8°, Paris, 1887; Walter, 
Rômische Geschichte, 1.1, § 105-106; M. Voigt, Ueber die 
Clientel und Liberlinilât, dans les Berichte der kônigl. 
sâchs. Gesellscliaft der Wissenschaflen, Ilistor.-Philol. 
Classe, 1878, p. 147-220; Mispoulet, Les institutions poli
tiques des Romains, Paris, 1883, t. n , p. 161 et suiv.; 
Th. Mommsen, Das rômische Gastrecht und die rômische 
Clientel, dans Sybel, Historische Zeischrift, 1.1, p. 319-390 ; 
Id., Libertini servi, dans Eph. Epigr., iv, p. 246; Leist, 
Das rômische Patronatrecht, Erlangen, 1879; Bouché- 
Leclercq, Manuel des institutions romaines, in-8°, Paris, 
1886, p. 352. E. B e u r l i e r .

A F R I C A I N  J U L E S .  Voir J u i .e s  l ’A f r i c a i n .

A F R I C U S ,  nom du vent du sud dans la Vulgate. 
Ps. lx x v ii, 26. Par suite, ce mot désigne aussi le midi 
comme point cardinal. Jos., xvm, 14; Is.,xxi, 1; Ezech., 
xx, 46; Act., xxvii, 12. Dans ce dernier passage, Africus

signifie exactement sud-ouest. Le vent du midi s’appelle 
en latin Africus, parce qu’en Italie il vient d’Afrique. 
Voir Ve n t .

A F R I Q U E ,  une des parties du monde, dont la Vulgate 
emploie deux fois le nom : Isaïe, lxvi, 19, et Nahum, ni, 9. 
Dans le premier passage, le texte massorétique porte Fut 
ou Pûl; dans le second, Fût ou Pût. Quels pays indiquent 
ces deux mots? La traduction de saint Jérôme est-elle 
exacte? C’est ce qu’il faut rechercher, après une question 
préliminaire do critique textuelle.

Le nom de Pûl ne se trouve qu’en ce seul endroit de 
l’Écriture, Is., lxvi, 19; aussi un grand nombre d’au
teurs, croyant à une faute de copiste, lisent Pût, comme 
dans Nahum, m, 9. Le texte massorétique a pour lui l’una
nimité des manuscrits (Kennicott et de Rossi ne relèvent 
aucune variante) et l’accord des plus anciennes versions, 
paraphrase chaldaïque ( Pûlâê ), versions syriaque et arabe 
(Pûl), à l’exception toutefois des Septante. Ces derniers, 
en effet, portent généralement d>oé8, ce qui suppose la 
lecture primitive Phout. Il est cependant juste de remar
quer avec Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p. 1094, 
que le grec <î>OYA a pu très facilement, par erreur de 
copiste, se changer en <t>OTA. Mais les raisons suivantes, 
tirées du contexte et des endroits parallèles, n’en favo
risent pas moins la leçon des traducteurs grecs. C’est 
d’abord l’association de Pût et de Lûd, qu’on trouve en 
trois autres passages des Livres Saints, Jer., xlvi , 9 ; 
Ezech., xxvii, 10; xxx, 5; d’où l’on conclut qu’il faut éga
lement lire ici Pût ve-Lûd. Ensuite la place qu’occupe 
le mot en question dans le texte d’Isaïe, auprès de ceux 
de Loud, Thubal et Javan, nous reporte naturellement 
à la table ethnographique de la Genèse, x, 6, reproduite 
I Par., i, 8, où Pût est mentionné parmi les descendants 
de Cham. Il s’agit donc, dans la nomenclature du pro
phète, de peuples importants et bien connus, quoique 
éloignés des Hébreux. Or jusqu’à présent aucune nation 
se rapportant certainement à Pûl n’a pu être indiquée, 
tandis que les descendants de Pût sont assez bien connus. 
Enfin leur désignation comme auxiliaires de l’Égypte, et 
archers semblables aux Lydiens, paraît, suivant Riehm, 
donner raison au texte des Septante. Cf. Riehm, Hand- 
wôrterbuch des Bibl. Altertums, 1884, t .  I l ,  p .  1208.

Parmi ceux qui admettent la leçon Pûl, Bochart, 
Phaleg, t. iv, p. 26, et J. D. Michaelis, Spicileg., t. i, 
p. 256; t. Il, p. 114, identifient ce nom avec celui de l’île 
de Philæ, en Ègypte (copte : Pelak, Pilak) : opinion diffi
cile à soutenir au point de vue philologique, la racine étant 
lak : copte lak', fasligium, extremitas, cf. Am. Peyron, 
Lexicon ling. copt., Turin, 1835, p. 80; hiéroglyphes: 
Aa-lek, P -a â -rk , (P i)lak, Pierret, Vocabulaire hiéro
glyphique, Paris, 1876, p. 9, 147, 318, d’après Brugsch. 
Knobel, Vôlkertafel, p. 94, voit ici YApulie ou l’Italie 
inférieure, que les Juifs du moyen âge appelaient Pûl ; 
mais du moyen âge à l’époque d’Isaïe, il y a trop loin 
pour que la conclusion soit valable. Enfin quelques-uns 
vont jusqu’à chercher ce peuple dans les Foulah, Poul ou 
Peuls, qui habitent aujourd’hui en grande partie l’im
mense bassin du Niger et le bassin du Sénégal, c’est-à-dire 
toute la moitié occidentale du Soudan. G. F. Re, Dizionario 
di erudizione biblica, au mot Africa; Archivio di Lelte- 
ratura bib. ed orient., Turin, 1883, p. 255. Cette opinion 
repose uniquement sur la ressemblance de nom. D’ailleurs, 
si Ton accepte le sentiment très vraisemblable de H. Barth, 
qui assigne aux Foulah pour patrie originelle les oasis du 
sud du Maroc, on retrouve dans cette nation les Leucæ- 
thiopiens de Pline, habitant au sud des Gétules de la Mau
ritanie, entre les Liby-Égyptiens au nord et la Nigritie 
au sud. Cf. H. Barth, Sammlung und Bearbeitung 
central-afrikanischer Vokabularien, Gotha, 1862-1864, 
p. cxi-clxviii et 1-296. Nous avons ainsi une branche 
de cette race chamitique, qui a peuplé tout le nord de 
l’Afrique, ce qui nous ramène à l’opinion suivante.
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Beaucoup de commentateurs lisent Pût au lieu de 
Pùl. Or le mot Pût est traduit en grec tantôt par <Foû8, 
Gen., x, 6 ;  1 Par., i, 8 ;  Is., l x v i ,  19, tantôt par Aigusç, 
Jer., XLvi, 9; Ezech., x x v i i ,  10; xxx, 5; xxxvm, 5; Nah., 
m , 9; et dans la Vulgate tantôt par Phuth, Phut, Gen. 
et Par., tantôt par Libyes, Jer., Ezech., loc. cit.; tantôt 
enfin par Africa, Is. et Nah., loc. cit. Il indique donc bien, 
dans la pensée des traducteurs, un peuple du continent 
africain. Josèphe, Ant. jud., I ,v i ,  2, attribuant l’origine 
des Libyens à Phutes, d’où leur nom de «boérouç, confirme 
son opinion en faisant remarquer « qu’il y a encore, dans 
la région des Maures, un fleuve du même nom ». Pline le 
mentionne sous le nom de Fut, v, 1, 13, et Ptolémee sous J

celui de d>0oô8, IV, i, 3. Saint Jérôme fait la même re
marque, et nous donne ainsi la raison de sa traduction, 
In Is. l x v i ,  19, t. xxiv, col. 667. Du reste, l’Afrique, 
ainsi nommée par Ennius avant la deuxième guerre 
punique, ne fut d’abord pour les Romains que la con
trée libyenne voisine de l’Italie, le Tell tunisien, appelé 
maintenant encore Friga. Pour les Grecs, cette terre était 
la Libye aux bornes ignorées, qui s’étendait au loin vers 
les régions du sud et du couchant. C’est peu à peu que 
ce nom est devenu celui du continent, de même que l’Ile- 
de-France a donné sa dénomination à l’ensemble des 
Gaules. Elisée Reclus, Afrique sept., 1884, pp. 1, ‘2.

P û t, dans Isaïe, indique donc bien, comme dans la 
Genèse, le troisième fils de Cham, ou un peuple africain. 
Mais il semble, dit M. F. Lenormant, que ce nom « ait 
1111 sens géographiquement aussi étendu que Kousch. Il 
désigne tout le vaste ensemble des populations de race 
éthiopico-berbère répandues au sud de l’Ethiopie kous- 
chite et à l’ouest du bassin du Nil. Ces populations forment 
deux groupes principaux : d’abord les peuples du Pount 
des Égyptiens, c’est-à-dire les Somâlis et leurs congé
nères et voisins de la côte orientale d’Afrique’, à cheval, 
comme les Kouschites, leurs proches parents, sur les deux 
rives du golfe d’Aden ; puis la grande famille des peuples 
libyens et berbères, occupant tout le nord du continent 
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africain, depuis le voisinage de l’Égypte jusqu’à l’océan 
Atlantique... Entre ces deux groupes de populations, aux
quelles s’applique en commun le nom biblique de Pout, 
la parenté ethnographique et linguistique est très grande ».
F. Lenormant, Hist. anc. de l’Orient, 9® édit., 1881, t. i, 
p. 272. Voir P h u t .

Avec ces données, il est facile de comprendre les deux 
textes d’Isaïe et' de Nahum. Isaïe, l x v i ,  19, parle de la 
propagation de l’Évangile, et des miracles qui en accom
pagneront la prédication. « Je leur donnerai un signal, dit 
le Seigneur, et j’enverrai ceux d’entre eux qui auront etc 
sauvés vers les nations, dans les mers (hébreu: Tarsis), 
dans l’Afrique (Pût ou Pùl), dans la Lydie (Lûd),...

dans l’Italie (selon la Vulgate; hébreu : Tûbal, « les Tiba- 
réniens»), dans la Grèce ( Yâvân), et les lies lointaines, 
vers ceux qui n’ont pas entendu parler de moi... » Le 
prophète nous montre ainsi les merveilles de la foi se ré
pandant non seulement chez les peuples les plus éloignés 
et connus des Hébreux, mais chez toutes les races d’a
près l’ethnographie biblique : Japheth avec Thubal et 
Javan, Cham avec Phout, Sem avec Lud. Après avoir 
mentionné l’extrémité occidentale du continent européen, 
l’auteur sacré passe à l’extrémité septentrionale du con
tinent africain et à l’extrémité occidentale du continent 
asiatique.

Nahum, I I I ,  8-9, s’adressant à Ninive et prédisant sa 
ruine, lui dit: « Vaux-tu mieux que No-Amon (Thèbes)? 
Assise entre les bras du Nil, entourée par les eaux, la 
mer lui formait un rempart...; l'Ethiopie (Kits) et l’Egypte 
(Misraïm) étaient sa force, sans fin; l’Afrique (Pût) et 
les Libyens (Lvbitn) étaient parmi ses auxiliaires, et ce
pendant elle aussi a été emmenée captive. » Comme on 
le voit, l’énumération des troupes est faite avec ordre : du 
midi au nord et de l’orient à l’occident, si avec Ebers, 
Brugsch et beaucoup d’autres, on reconnaît ici le Pount 
égyptien; ou simplement du midi au nord, avec un détour 
vers l’ouest, si l’on n’entend que l’Afrique septentrionale.

A. L e g e n d r e .

I. -  11
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A G A B U S  ("AyaSoç), prophète chrétien du Ier siècle.Ce 
nom propre cst-il dérivé de hàcjùb, « sauterelle » (Drusius), 
ou de 'dgab, « il aima » (Grotius, suivi par AVitsius et 
VVôlf)? La réponse est douteuse. Agabus était originaire 
de la Judée; il en est question deux fois dans les Actes 
des Apôtres, XI, ‘28, et x x i ,  10. On a cru, parce que saint 
Luc en parle la seconde lois comme s'il n’en avait encore 
rien dit, qu’il y avait eu deux prophètes de ce nom; mais 
le nom, la fonction, le pays d'origine, l'époque, sont trop 
identiques pour qu'on ne conclue pas à un seul person
nage. *

Au temps où saint Paul et saint Barnabe évangélisaient 
Antioche, des prophètes vinrent de Jérusalem à Antioche. 
L’un d’eux, nommé Agabus, éclairé par l’Esprit-Saint, 
prédit par un acte symbolique qu'une grande famine allait 
désoler toute la terre. L’événement, disent les Actes, xi, ‘28, 
se réalisa sous le règne de Claude. Il y eut, en effet, à cette 
époque des famines en diverses contrées : une en Grèce, 
Eusèbe, Chron., i, 79, et deux à Rome, Suétone, Claudius, 
xvm; Dion Cassius, LX, xi; Tacite, Annales, XII, xuii. 
Il est probable cependant que la famine prédite par Aga
bus est celle qui désola la Judée en 41-48. Le texte grec 
dit, il est vrai, que le iléau devait s'étendre à toute la 
terre, Èç’ ÔXïjv ty-,v &!xoup.Év/)v ; mais on sait que cette expres
sion est employée à diverses reprises par les Saints Livres 
dans un sens restreint, pour désigne]' la Judée ou la con
trée dont il est question dans le récit. Le verset suivant 
des Actes indique assez clairement que la famine sévit en 
Judée seulement, puisque les disciples d’Antioche en
voyèrent à cette occasion des secours aux frères de Judée. 
L’auraient-ils pu faire, s’ils avaient été eux-mêmes en 
proie au même fléau? Josèphe raconte qu’une terrible 
famine sévit en Judée, Antiq.jud., XX, n, 6; v, 2, lorsque 
Cuspius Fadus et Tibère Alexandre étaient procurateurs, 
fin de 44 à 48 ; elle dura trois à quatre ans, et fit de nom
breuses victimes. Pour venir en aide à la population, qui 
mourait de faim, Hélène, reine d’Adiabène, qui était alors 
à Jérusalem, fit venir du blé de Chypre et d’Égypte.

Agabus retourna en Judée, puisque seize ans après on 
le retrouve à Césarée, venant de ce pays. De Ptolémaïde, 
saint Paul était venu à Césarée, où il descendit chez Phi
lippe Éévangéliste, l’un des sept : « Et, disent les Actes 
des Apôtres, x x i ,  10, comme nous y demeurions quelques 
jours, il arriva de Judée un prophète nommé Agabus.’ 
Étant venu nous voir, il prit la ceinture de Paul, et, se 
liant les pieds et les mains, il dit : « Voici ce que dit l’Esprit- 
« Saint : Les Juifs lieront ainsi à Jérusalem l’homme à qui 
« appartient cette ceinture, et le livreront entre les mains 
« des Gentils. » L’événement justifia la prophétie. On re
marquera qu’ici encore, comme au chapitre X I, le pro
phète Agabus annonce l'avenir par une action symbolique, 
tout en l’accompagnant d’une explication. Cette conduite 
rappelle celle des prophètes de l’Ancien Testament, 111 Reg., 
x x i i , I l  ; Is., x x ,  1, etc.; Jer., x m ,  1, etc. ; Ezech., iv, 1, etc. 
Les Grecs croyaient qu’Agabus était l’un des soixante-dix 
disciples, et qu’il avait été martyrisé à Antioche. Ils avaient 
fixé sa fête au 8 mars, tandis que les Latins la célébraient, 
depuis-le IXe siècle, le 13 février: Tillemont, Mémoires 
pour servir à l’histoire ecclésiastique des cinq premiers 
siècles, t. i, p. ‘206. E. J a c q u ie r .

1. A G A G  (hébreu : ’Agâg, signification inconnue; 
Septante: ’Ayày), nom peut-être générique des rois 
d’Amalec, Num., xxiv, 7, et sous lequel est plus particuliè
rement connu celui de ces rois qui fut vaincu par Saül dans 
la guerre sainte entreprise par l’ordre de Samuel. 1 Reg., 
xv, 1-8. D’après la volonté formelle de Dieu, cette guerre 
avait pour objet l’extermination des Amalécites, ennemis 
jurés d’Israël. Dès lors Agag, vaincu et fait prisonnier, devait 
être mis à mort avec les autres captifs et tout ce qui avait 
vie, tandis que le butin devait être détruit. Saül désobéit à 
cet ordre divin : il passa les captifs au fil de l’épée, détruisit 
du butin et des troupeaux ce qu’il y avait de moins bon,

garda le reste, et laissa la vie à Agag. Le prophète Samuel, 
l’ayant appris, en fut très irrité, et, après avoir prononcé 
au nom de Dieu la réprobation de Saül, il fit amener Agag 
en sa présence. Ceci se passait à Galgala. I Reg., xv, 26-28. 
Le captif vint tout tremblant, et il disait: « Faut-il qu’une 
mort amère me sépare ainsi de tout! » ÿ. 32. C'est du 
moins la traduction de la Vulgate et des Septante, qui 
s’éloignent notablement du sens de l’hébreu, d’après 
lequel Agag, se confiant dans la décision prise par Saül 
à son sujet, s’approchait joyeusement (hébreu : ma'a- 
dannôt) de Samuel, en disant : «Assurément l’amertume 
de la mort est passée. » Quoi qu'il en soit, le prophète, 
s'armant du glaive de la colère divine, prononça sur Agag 
la loi du talion, Exod., xxi, 23-23 : « Comme votre épée a 
ravi les enfants à tant de mères, ainsi, parmi les femmes, 
que votre mère soit sans enfants! » I Reg., xv, 33; et il le 
frappa à mort « devant Jéhovah », c’est-à-dire en rendant 
par là hommage à l’ordre de Jéhovah. Cette expression a 
donné aux rationalistes l’occasion d’attaquer ce récit, sous 
prétexte qu’elle signifie un vrai sacrifice, d’où l’imputa
tion faite aux Hébreux d’avoir offert à Dieu des sacrifices 
humains. Max Dunker, Geschichte des Alterthums, Berlin, 
1863, t. i, p. 277-278. II est facile de constater que cette 
accusation ne repose sur aucun fondement, car Agag subit 
la mort, comme tous les autres captifs, en vertu d’une 
mesure politique ordonnée par Dieu, savoir: l’extermina
tion totale du peuple amalécite, toujours menaçant pour 
Israël, et d’ailleurs chargé de crimes abominables, qui 
méritaient ce châtiment. 11 suffit d’étudier la législation 
rituelle des Hébreux sur les victimes à employer dans les 
sacrifices, pour se convaincre qu’il ne pouvait venir à la 
pensée de Samuel d’offrir à Dieu en sacrifice un Amalé
cite, un gôï ou païen, un homme souillé de tous lés 
crimes, par conséquent une victime impure au premier 
chef. On peut penser avec quelques exégètes catholiques 
que, par les mots « devant Jéhovah », il faut entendre 
« devant l’autel élevé au Seigneur à Galgala », sans voir 
dans cette immolation un vrai sacrifice. Le sens d’un 
simple hommage rendu à Dieu paraît d’ailleurs plus fondé.

P. R e n a r d .
2. AGAG. Nom d’une province de la Médie. Esth., m , 

1, 10; ix, 24. Voir A g a g it e .

A G A G I T E  (hébreu : ’Âgâgî), Esth., vin, 3; ix, 6; cf. 
i i i ,  1, 10; ix, 24. Les Septante transcrivent: Bouyaïo; et 
MaxeS&v. Qualification ethnique donnée à Aman, l’ennemi 
des Juifs. La plupart des commentateurs, à la suite de 
Josèphe, Ant. jud., XI, vi, 5; cf. Targum Esther, in loc., 
ont cru que le mot « Agagite » signifiait qu’Aman était de 
la race du roi Agag, et par conséquent Amalécite; mais 
les inscriptions cunéiformes nous ont révélé l’existence 
d’un pays d’Agag, d’où Aman devait être originaire. « On 
a longtemps cru, dit M. Oppert, Commentaire philolo
gique et historique du livre d’Esther, 1864, p. 13, 
qu’Aman, fils d’Amadathi, était Amalécite... Et puisque 
déjà dans l’antiquité les noms d’Ésaü, d’Amalec, étaient 
pris comme les désignations des païens d’Europe, les Sep
tante traduisent l’hébreu 'Agâgi par MaxeSfijv, « le Macé- 
« donien. » Néanmoins le nom d’Aman, ainsi que celui de 
son père, trahit une origine médo-perse. Nous savons 
maintenant, par les inscriptions de Ivhorsabad, que le pays 
d’Agag composait réellement une partie de la Médie. » 
Voir A m a n , B u g é e ,  M a c é d o n i e n .

A G A P E S  (du grec àycMr/], « amour, charité ») désigne 
les repas communs que faisaient les chrétiens : à l’origine, 
en union avec la célébration de l’Eucharistie; plus tard, 
en certaines circonstances seulement, suivant des usages 
qui ont varié avec les temps et avec les pays. Ces repas 
servaient à la fois à exprimer et à entretenir la charité 
chrétienne; do là leur nom. Qu’ils remontent à l’époque 
des Apôtres, et qu’ils aient alors accompagné la célébration 
de l’Eucharistie, c’est ce qui ressort des instructions que
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donne saint Paul. I Cor., xi, 20-29. Le repas qui faisait 
partie de « la Cène du Seigneur », Kuptax'ov Ssîtcvov, était 
devenu, dans l’Église de Corinthe, l’occasion d’abus graves, 
une cause de divisions, au lieu d'être un principe d’union 
et de charité. L’Apôtre réprouve les abus, mais ne sup
prime pas le repas, f .  33, tout en faisant bien ressortir 
que le rite religieux où se donnent le corps et le sang de 
Notre-Seigneur est l’objet principal de la réunion. Grâce 
à ces instructions si précises, qui furent écrites par saint 
Paul à l’occasion des désordres de Corinthe, nous pouvons 
comprendre les allusions et les indications rapides qui nous 
montrent le même usage dès l’origine dans 1 Église de Jéru
salem, Act., n , 46, ou en d’autres Églises, à Philippes, 
par exemple, lors du passage de saint Paul, Act., xx, 7, 11, 
où la réunion a lieu le dimanche.

De plus, nous voyons qu’aux temps apostoliques le nom 
d'agapes était déjà donné à ces repas; qu’il était devenu 
familier aux communautés chrétiennes, au point que saint 
Jude dans son Épître, f .  12, signalait aux fidèles certains 
hérétiques comme « des récifs dans vos agapes », o! sv 
xaï; ayaTCai; upfrv gtïiXâSeç. (Dans la Vulgate : là sunt in 
epulis suis maculæ; au lieu de upwv, elle suit la leçon 
ctuTtbv de certains manuscrits, leçon moins bien garantie, 
et elle ne rend pas exactement le sens du mot rare gtzi- 
Attôeç: l’allusion est perdue.) On trouve une allusion du 
même genre dans II Petr., n, 13, si l’on s’en tient au texte 
d’anciens manuscrits (B, etc.), qu’a suivi ici le traducteur 
latin. Saint Pierre parle aussi d’hérétiques dangereux, qui 
se mêlent aux assemblées chrétiennes : sv xaîç àya7rcaç 
aêx&v (7uvî,jo)̂ (o,jp.£vot u(j.ïv, « dans leurs agapes, prenant 
repas avec vous. » (La Vulgate traduit : in conviviis suis 
luxuriantes [?] vobiscum; mais elle a bien lu sv xcdç 
àya7Tatç, et non sv xaîç aTcâxat' que porte le texte grec 
reçu.)

Au sortir de l’âge apostolique, au début du I I e siècle, 
dans les Églises d’Asie, la célébration de l’Eucharistie reste 
encore si bien liée avec l’agape, que celle-ci sert à la dési
gner ; on le voit dans la lettre de saint Ignace, Ad Smyrn., 8, 
t. v, col. 713 : « Il n'est permis, sans l’évèque, dit-il, ni 
de baptiser, ni de faire l’agape. » 11 n’est pas douteux qu’il 
parle de l’Eucharistie, surtout quand, au n° 7, il dit en 
parlant de ceux qui s’en abstiennent: « Il leur importait de 
faire l’agape, pour qu’ils eussent part à la résurrection. »

Vers la même époque, la fameuse lettre de Pline, Epist.,
1. x, n. 97, édit. üidot, 1881, p. 713-714, nous montre aussi 
que les fidèles de Bithynie célébraient ces repas communs ; 
de plus, elle nous permet, je crois, de saisir une des causes 
qui amenèrent à séparer l’Eucharistie du repas. Le légat 
impérial rapporte que les chrétiens se réunissaient aupa
ravant, à jour fixe, une première fois de très bonne heure, 
stato die ante lucem, dans un but uniquement religieux, 
pour dire un chant au Christ, comme s'il eut été Dieu, 
carmenque Christo, quasi Deo, dicere secum invicem ; 
puis de nouveau, le soir sans doute, pour faire un repas; 
mais il constate que, pour obéir à son édit, les chrétiens 
ont renoncé à ce repas. Quod ipsum facere desisse post 
edictum rneum quo secundum mandata tua hetærias esse 
vetueram. Soit que la réunion du matin, ne tombant pas 
sous les interdictions relatives aux lietairies, restât per
mise, ou soit qu’elle pùt plus facilement échapper à la 
surveillance, on y transporta le rite essentiellement reli
gieux, l’Eucharistie, dont le repas n’était que l’accompa
gnement accessoire. Au milieu du n° siècle, la première 
apologie de saint Justin, nos 65-67, t. vi, col. 428 et suiv., 
suppose que la séparation est achevée ; elle décrit le service 
religieux du dimanche, dans lequel l’Eucharistie occupe 
la place principale, et il n'est plus question du repas.

Au delà de cette époque, l’histoire des agapes ne fournit 
rien qui puisse éclairer les choses de la Bible. Il nous 
suffit d’avoir constaté que les agapes ne furent pas, chez 
les premiers chrétiens, une simple imitation des repas 
communs, très fréquents chez les païens; mais qu’on se 
proposa surtout au début de représenter aussi complè

tement que possible la Cène du Seigneur où le repas avait 
précédé le rite religieux nouveau, l’Eucharistie (saOiovxwv 
àux&v, Matth., xxvi, 26; Marc., Xiv, 22; p.sxà xo ôsiTmjrrat, 
Luc., xxii, 20; 1 Cor., x i, 25). Le rite accessoire, même 
séparé de l’Eucharistie, demeura pour les chrétiens un 
moyen de pratiquer la charité mutuelle, tant qu’on fui 
fidèle à l’idée première de l’institution. Nec sacrificia eorum 
{paganorum) vertimus in agapes..., agapes nostræ pau- 
peres pascunt sive frugibus, sive carnibus, disait saint 
Augustin contre ceux qui déjà cherchaient à rattacher 
l’usage chrétien aux cérémonies païennes. Contra Faust., 
xx, 20, cf. 4, t. x lii , col. 370-383. Mais il est bon de 
remarquer que ces repas communs étaient fréquents chez 
les païens : aux funérailles, accompagnées de festins reli
gieux où l’on mangeait les mets sacrificiels dans le lien 
consacré à l’idole, sv ecôeoXetq), I Cor., vm, 10; dans les 
réunions de certaines confréries ou liélairies, dont quel
ques-unes n’avaient d’autre but que de s’assembler à cer
tains jours pour manger en commun. Ils étaient aussi 
connus chez les Juifs, puisqu’il y avait des repas funèbres 
dans les temps anciens, d’après Jérémie, xvi, 5, 7 ; cf. Osée, 
ix, 14, et plus tard Josèphe, B'ell. jud., H, 1,1; Antiq. 
jud., XVIII, vm, 4; et que les restes des victimes ou des 
offrandes étaient consommés en commun dans le temple, 
cf. Deut., xiv, 23 , 26, surtout à certaines fêtes. Ces cou
tumes juives et païennes expliquent comment fut accepté 
facilement et comment se répandit un usage qui était dans 
les mœurs de l’époque, et qui nous paraîtrait aujourd'hui 
très extraordinaire. Voir Bingham, Works, t. v, p. 289; 
Augusti, Handbuch der christlichen Archaologie, t. i, 
Abth. i, 2, Leipzig, 1836-1837; Dréscher, De velerum 
Christianorum agapis, in-8°, Giessen, 1821.

J. T h o m a s .
A G A R  (hébreu: Hcigâr) était une esclave égyptienne 

au service de Saraï. Peut-être avait-elle été donnée à 
Abram par le pharaon qui avait enlevé son épouse. Gen., 
x i i , 16. Le choix dont elle fut l'objet permet de supposer 
qu’elle avait de grandes qualités, et qu’elle partageait la 
foi de ses maîtres, S. Chrysostome, Hom. xxxvm in Ge- 
nesim, 1, t. l u i , col. 351. Saraï, désespérant de devenir 
mère et dans le dessein d’avoir une postérité, offrit à son 
mari son esclave comme femme. Elle la substituait à elle- 
même auprès de lui. Ayant conçu, l’esclave dédaigna 
l’épouse stérile. Celle-ci rendit Abram responsable de la 
conduite superbe et outrageante d’Agar. Pour échapper à 
ses reproches, Abram réduisit l’esclave à sa condition pre
mière. La domination de la maîtresse se fit durement 
sentir, et Agar, ne se résignant pas à son nouveau sort, prit 
la fuite. Assise auprès d'une source du désert d’Arabie, 
elle fut visitée par un ange. Il lui ordonna de retourner 
chez sa maîtresse et de s’humilier sous sa main. Le fils 
qu’elle portait dans son sein sera, ajouta-t-il, belliqueux, 
et sa nombreuse postérité s’établira à l’orient des autres 
descendants d’Abram. Agar appela le lieu de la vision « le 
puits du Vivant qui me voit ». De retour chez Abram, elle 
donna naissance à un fils qui fut nommé Ismaël. Gen., xvi.

Après la naissance d'Isaac, Agar dut quitter une seconde 
fois la maison de son époux. Sara, ayant vu Ismaël se 

' railler d’Isaac, obligea le patriarche à chasser l’esclave et 
son fils. Dieu ayant donné son consentement à cette me
sure rigoureuse, tout en renouvelant la promesse d’une 
nombreuse postérité pour l'expulsé, Abraham plaça du pain 
et de l’eau sur l’épaule d’Agar, lui remit Ismaël et la ren
voya. Voir A b r a h a m  1. Elle erra dans le désert de Ber- 
sabée. La provision d’eau épuisée, l’infortunée mère laissa 
son fils sous un arbrisseau, et s’éloigna pour ne pas as
sister à son agonie. Elle s’assit à la distance d’une portée 
de trait, lui tournant le dos, et éclata en sanglots. La 
voix d'Ismaël, qui pleurait et priait, fut entendue du ciel. 
Un ange, appelant Agar, la consola et lui ordonna de ne 
pas abandonner son fils, souche d’une nombreuse descen
dance. Alors Dieu ouvrit ses yeux aveuglés par la douleuf : 
un puits était là; elle y emplit son outre et fit boire l’en



fant. Il grandit ; sa mère demeura constamment avec lui, 
et lui donna pour épouse une Égyptienne, Gen., xxi, 9-21. 
Les Ismaélites, renommés par leur habileté commerciale et 
animés de la prudence terrestre, sont appelés par Baruch, 
m , 23, fils d’Agar.

L’entrée d’Agar dans la famille d’Abraham et son ban
nissement avaient un caractère figuratif, qui a été signalé 
par saint Paul. Gai., iv, 23-31. La femme esclave, qui 
enfante dans l’esclavage, représentait la synagogue, dont 
les fils sont esclaves de la loi, d’une loi de servitude. Parce 
qu'ils persécutaient les fils de la femme libre, les fils de 
la promesse, les enfants de l’Église, ils ont été exclus de 
la famille et du peuple de Dieu et n’ont pas partagé avec 
les chrétiens l’héritage des bénédictions promises, comme 
Agar et Ismaël furent chassés de la maison d’Abraham et 
n’héritèrent pas de ses biens.

Les Arabes, issus d’Ismaël, ont gardé dans leurs tradi
tions le souvenir d'Agar, leur aïeule. Les données bibliques 
y sont altérées. Agar devient la femme principale d'Abra
ham ; elle habite la Mecque, et la fontaine qui lui fut mon
trée par l’ange est le fameux puits Zemzem, renfermé dans 
l’enceinte de la Kaaba. Abraham dut sacrifier Ismaël par 
ordre de Dieu. Voir d’Herbelot, Bibliothèque orientale, 
in-f°, Paris, 1697, aux mots : Abraham, p. 15; Hagiar, 
p. 420; Zemzem, p. 927. E . M a n g e n o t .

A G A R A I  (héb reu : Hagri, « fugitif (?) ; » Septante : 
’Ayapt), père de Mibahar, qui fut un des guerriers renom
més de l'armée de David, I Par., xi, 38. Dans le passage 
parallèle, II Reg., xxm , 36, on lit Bonni de Gadi au lieu 
de Mibahar filius Agarai. « Hagri » a la forme d'un nom 
de race. Voir A g a r i t e .

A G A R É E N S ,  A G A R É N 1 E N S  (hébreu: Hagrim, 
Ps. l x x x i i  ( h é b r e u :  l x x x i i i ) , 7 ;  Hagri'im, I Par., v , 19, 2 0 ; 
au singulier, Hagri, I Par., x x v i i ,  31 ; Septante : ’A y a p a îo t ,
I  Par., v, 20; ’A y c tp ry /o t ',  Ps. l x x x i i , 7; I Par., Y, 19; 
’Ayapit/)c, I Par., xxvii, 31), peuplade arabe contre 
laquelle luttèrent les tribus transjordaniques de Ruben, 
de Gad et la demi-tribu de Manassé. Plusieurs auteurs la 
rattachent à Agar, servante d’Abraham et mère d’Ismaël. 
Leur supposition s’appuie sur le nom lui-même, et sur 
la confédération de cette peuplade avec Jétur (Ituréens) 
et Naphis, tous deux fils d’Ismaël, Gen., xxv, 15, confé
dération mentionnée I Par., v , 19 ( d’après l’hébreu ). 
Cependant les Agaréniens sont distingués des Ismaélites 
dans le psaume l x x x i i , 7-9. Gesenius, admettant leur 
émigration vers le golfe Persique, applique au nom le 
sens de fugitifs d’après l’étymologie, hébreu : hâgar ; 
arabe : hadjar, « il a fui. » Thésaurus linguæ heb., p. 365. 
On les assimile généralement aux Agréens, ’Aypaîoi, dont 
parlent Strabon, xvi, 767 ; Ptolémée, v, 19 ; Pline, vi, 32, 
et qui, comme les Nabatéens et les Chaulotéens, devaient 
se trouver sur la route principale de la mer Rouge à l’Eu- 
phrate.

Les Agaréens, d’après I Par., v, 10, habitaient à l’orient 
du pays de Galaad. Le rang qu’ils occupent dans l’énu- 
mération des différents peuples ennemis d’Israël, Ps. 
l x x x i i , 7-9, correspond assez bien à ce renseignement, 
le seul précis que nous possédions; ils sont, en effet, cités 
entre les Moabites et les Ammonites. Plusieurs auteurs 
ont cru retrouver le nom et la demeure de cette tribu 
dans le •Iiedjar ou Hedjer actuel, pays qui, plus souvent 
appelé El-Hasa, est compris entre la chaîne des plateaux 
du Nedjed et la côte occidentale du golfe Persique, et 
s’étend des îles Bahreïn au sud jusqu’à Koveït au nord. 
Parmi les habitants de cette région se trouvent les Benou- 
Hadjâr, et on mentionne une ancienne ville de ce nom, 
maintenant en ruines, à deux ou trois journées de Ilofhouf, 
capitale actuelle du pays de Hasa. Mais, dans cette hypo
thèse, il faut admettre que les Agaréens sont venus prendre 
possession de cette contrée après avoir été chassés de leur 
séjour primitif par les tribus transjordaniques d’Israël.
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Ce peuple n’est cité dans l’Écriture que pour ses démêlés 
avec les Hébreux : une seule exception est à faire à propos 
de Jaziz, membre de cette tribu, qu’on voit parmi les sur
veillants des troupeaux de David. I Par., x x v ii , 31. Du temps 
de Saül, les Rubénites combattirent contre les Agaréens, 
et, après les avoir vaincus, « s’établirent dans leurs tentes, 
sur toute la plage orientale de Galaad. » I Par., v, 10. Plus 
tard, « les fils de Ruben, de Gad et la demi-tribu de 
Manassé, tout ce qu’il y avait d’hommes forts portant le 
bouclier et l’épée, et bandant l’arc et sachant combattre, 
au nombre de quarante-quatre mille sept cent soixante 
guerriers, combattirent contre les Agaréens, et (d’après 
l’hébreu et les Septante) contre Jétur, et Naphis, et Nodab. 
Et ils furent victorieux contre eux, et les Agaréens et tous 
ceux qui étaient avec eux furent livrés entre leurs mains... 
Et ils prirent tout ce qu’ils possédaient, cinquante mille 
chameaux, et deux cent cinquante mille brebis, et deux 
mille ânes. » I Par., v, 18-21. Ce butin montre assez quelles 
étaient les richesses et l’importance de ces tribus pasto
rales. La conquête, du reste, fut complète, puisque les 
vainqueurs, ajoute le texte, « s’établirent à la place [des 
vaincus] jusqu’à la transmigration. » I Par., v, 22. Aune 
époque incertaine, peut-être sous le roi Josaphat, II Par., 
xx, les Moabites et les Ammonites, encouragés par les 
Assyriens, furent l’âme d’un soulèvement général des 
peuples voisins contre Juda, et les Agaréniens entrèrent 
dans la coalition. Ps. l x x x i i , 7 . A. L e g e n d r e .

A G A T E ,  pierre précieuse, estimée dans l’antiquité 
comme de nos jours (fig. 41 ). Elle est nommée deux fois, 
dans la Vulgate, achates, Exod., xxvm, 19; xxxix, 12 
(Septante : à/âv/]?), où elle est la traduction du mot hébreu 
iaw, sebô, qui désigne la seconde 
pierre de la troisième série des pierres 
précieuses placées sur le rational du 
grand prêtre. Voir R a t i o n a l .  L’éty
mologie du mot Sebô est douteuse (cf. 
assyrien : subû, « pierre précieuse »), 
et ne nous donne aucune lumière sur 
la nature de l’objet qu’il sert à dé
nommer. Il est possible que sebô ait 
quelque rapport avec le pays de Saba, 
soir, sebâ’, d’où les caravanes appor
taient sur les marchés de Phénicie, ., _ .

, . . , . 41. — Cylindreentre autres objets, des pierres pre- assyrien en agate
cieuses. La traduction des versions Bibliothèque nat.
anciennes par « agate » n’a d’ailleurs 
rien d’inacceptable, et elle est, en effet, généralement 
admise. Suivant Théophraste, De lapid., 58, et Pline, 
xxxvii, 54 (10), le nom grec et latin de l’agate vient d’un 
fleuve de Sicile appelé 
’A /olt/)ç, aujourd’hui 
Drillo, dans le Val di 
Noto, sur les bords 
d uquel auraient été 
trouvés les premiers 
minéraux de cette es
pèce. L’agate est une 
variété du quartz à 
structure concrétion- 
née. Elle se compose or
dinairement de zones 
concentriques, consti
tuées par une matière 
siliceuse, qui s’est dé
posée par couches suc
cessives dans une ca
vité naturelle (fig. 42). Elle est d’une texture très fine, 
à cassure conchoïde et susceptible d’un beau poli. Géné
ralement translucide, elle offre une grande variété de 
couleurs et prend différents noms suivant sa nuance : 
quand les bandes sont peu nombreuses et de couleurs
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tranchées, on l’appelle onyx et l’on s’en sert pour faire 
des camées; on l’appelle calcédoine, si elle est gris de 
perle ou bleuâtre, très translucide; cornaline, si elle est 
rouge sang ou brun jaunâtre; sardoine, si elle est rouge 
brun foncé; chrysoprase, si elle est vert pomme; saphi- 
rine, si elle est bleu de ciel uniforme ; plasma, si elle est 
vert pré (cette dernière couleur ne se trouve que dans des 
gemmes antiques), etc. Le principal gisement de l’agate 
est le terrain de grés rouge. Les pierres précieuses-dont 
fut orné le rational avaient été certainement apportées 
d’Égypte. On trouvait des agates dans les environs de 
Thèbes. Pline, xxxvn, 54. F. V ig o u r o u x .

ÂGÉ (hébreu : ’Âgê', « fugitif; » Septante: ”Aaa), 
père de Semma, qui fut l’un des guerriers renommés de 
l’armée de David. II Reg., xxm, 11.

AGELLI Antonio ou AGELLIUS, selon la forme 
latinisée de son nom, né en 1532, à Sorrente, au royaume 
de Naples, entra dans la congrégation des théatins. Jeune 
encore, il fut envoyé à Rome, où il se fit bientôt remar
quer par son érudition, et surtout par sa profonde connais
sance de la Sainte Écriture et des langues bibliques. 
Nommé inspecteur de l’imprimerie vaticane, il en dirigea 
très heureusement les travaux ; c’est là qu’il entreprit 
une édition du Nouveau Testament grec, enrichie de di
verses leçons. Il travailla à l’édition sixtine des Septante, 
et recueillit en même temps les fragments de VItala. 
Enfin il fit partie de toutes les commissions qui, de Gré
goire XIII à Clément VIII, furent chargées de reviser la 
Vulgate. En 1593, sa nomination à l’évêché d’Acerno l’en
leva à ses chères études, au grand regret du monde savant. 
(Lettre de Pierre Morin à Cajetan, 1595). Après quelques 
aimées de sage administration, il se démit de son évêché, 
et quatre ans après, 1608, il mourut à l’âge de soixante- 
seize ans. Les œuvres scripturaires d’Agelïius, écrites en 
bon latin, sont: 1° Commentarius in Threnos, collectus 
ex auctoribus græcis et in eosdem explicatio et catena 
græcorum Patrum ex ejusdem versione, in-4°, Rome, 
1598 ; 2° Commentarius in Psalmos et Cantica, in-f°, 
Rome, 1606; Cologne, 1607; Paris, 1611; 3° Commenta
rius in Proverbia Salomonis, Vérone, 1649 (parmi les 
œuvres du théatin Aloysio Novarini); 4° Commentarius 
in prophetam Habacuc, m-8°, Anvers, 1697. Il composa 
également en latin d’autres ouvrages restés manuscrits 
à Rome: un commentaire sur Isaïe, depuis le chap. xx 
jusqu’à la fin; une explication de Daniel; des notes sur 
les douze petits prophètes; des notes sur les Épitres, en 
grec et en latin ; des notes sur les trois premiers chapitres 
de l’Apocalypse; des extraits des rabbins sur Job; un petit 
traité des poids et des mesures. Son œuvre principale est 
son commentaire sur les Psaumes, œuvre vraiment re
marquable, et peut-être le meilleur commentaire du 
xviie siècle, loué sans restriction, non seulement par des 
catholiques, mais aussi par des protestants et des rationa
listes, et en particulier par Rosenmüller, qui s’en sert très 
souvent, et qui vante son érudition et sa perspicacité. Voici 
la méthode suivie par Agellius dans son commentaire : dans 
les passages difficiles ou différents de l’original, il remonte 
du latin au grec, et du grec à i’hébreu. Par là il arrive 
souvent à d’heureuses solutions. L’explication suit chaque 
verset du psaume; elle est claire, abondante, parsemée 
d’extraits bien choisis dans les meilleures interprétations 
des Pères. Ils sont empruntés surtout à des commentaires 
moins connus en Occident, comme ceux do saint Athanase, 
Origène, Didyme, saint Jean Chrysostome, Théodoret, etc. 
Le seul reproche général qu’on peut lui faire, reproche 
que méritent du reste presque tous les commentateurs, 
c’est de mélanger dans la même note le sens littéral et 
le sens spirituel, au lieu de traiter ce dernier à part à la 
fin du psaume. Cette juxtaposition dans chaque note des 
deux sortes d’explications jette quelque trouble, et em
pêche de suivre aussi facilement et aussi nettement l’en

chaînement des idées dans le sens littéral. Voir Hurter, 
Nomenclator litterarius, t. i, p. 368; Le Long, Biblio- 
theca sacra, t. il, art. Agellius ; Richard Simon, Lettres 
critiques, lett. 26, édit. de 1730; Ugheli, Italia sacra, 
t. v i i . E. L e v e s q u e .

A G E N O U I L L E R  (s ) .Voir A d o r a t i o n ,  P r o s t e r n e m e n t .

A G E S  D U  M O N D E .  Voir C h r o n o l o g i e .

A G G É E  (hébreu : Ifaggaï; Septante : ’Ayyaîoç), le 
dixième des petits prophètes.

I. Traditions sur Aggée. — Aggée, disent les traditions, 
serait né en exil en Chaldée, et serait venu en Judée avec 
Zorobabel. De concert avec celui-ci, il aurait aidé par ses 
exhortations et par ses prophéties à rétablir le temple. Il 
aurait fait partie de la grande synagogue. Il serait mort 
enfin très âgé, et aurait été enseveli parmi les prêtres avec 
les honneurs qui leur sont rendus. De tout cela, il n’y a 
de certain que ce que rapporte l’Écriture, savoir : qu’il 
vécut après la captivité de Babylone, qu’il contribua effi
cacement à rebâtir le temple, I Esdr., v, 12; vi, 14, et 
qu’il écrivit le petit livre qui porte son nom.-—Une méprise 
sur le sens d’Aggée, i , 13 [̂ _ nuntius Domini, » male’ak 
[angélus] Yehôvâh), fit croire autrefois à plusieurs qu’il 
était un ange sous forme humaine. De même, c’est en 
interprétant mal Aggée, n, 4 (héb., 3), que H. Ewald, Die 
Propheten des Alten Bundes, Gœttingue, 1868, p. 178, 
a voulu le ranger parmi ceux qui avaient vu le premier 
temple : c’est un sens qui n’est pas nécessaire.

II. Mission d’Aggée. — Voici quelle fut la mission de 
ce prophète. Les soixante-dix ans de captivité prédits par 
Jérémie étaient passés. Cyrus, suscité de Dieu, avait porté 
son édit de retour. Très peu en profitèrent, relativement 
parlant. A peine arrivés, ils relevèrent au milieu des ruines 
et des décombres l’autel des holocaustes. Puis ils se mirent 
en devoir de rebâtir le temple. Ils en posèrent bientôt les 
fondements. Après quoi il y eut un arrêt. « Les peuples 
des pays d’alentour, » les Samaritains surtout, leur firent 
opposition. Sous le coup de leurs menaces et de leurs 
intrigues à la cour persane, la jeune colonie « sentit ses 
bras tomber ». Ainsi contrariés, et déçus dans leur espoir 
d’une restauration qu’ils avaient rêvée splendide et glo
rieuse, les Juifs se laissèrent aller au découragement et 
ils ne firent rien pendant les dernières années de Cyrus 
et les règnes d’Assuérus et d’Artaxerxès, rois de Perse. 
Voir AsSuÉnus et A r t a x e r x è s . Un décret fut même arra
ché à celui-ci, qui interdisait formellement la reconstruc
tion commencée. I Esdr., iv, 17-22. Les choses en étaient là, 
lorsque la seconde année de Darius, fils d’Hystaspe (520) 
Dieu suscita l’esprit de deux prophètes, Aggée et Zacha- 
rie. Ces deux grands hommes, « magni spiritus prophetæ, » 
dit saint Jérôme, Conim. in Aggæum, Prol., t. xxv, col. 
1388, éveillèrent de leur torpeur les Judéens négligents.. 
On reprit sous la direction de Zorobabel, satrape de Juda 
pour les Perses, et de Jésus, fils de Josédec, grand prêtre, 
l’œuvre interrompue. Les ennemis voisins auraient voulu 
encore y faire obstacle. Us écrivirent en ce sens à Darius. 
Mais Darius, revenant à la politique première de Cyrus, 
leur fit défense de molester les travailleurs. La reconstruc
tion marcha dès lors à grands pas, et elle était achevée 
quatre ans après, grâce surtout aux prophètes. I Esdr., 
vi, 14. On fit la dédicace du nouveau temple le 4 du 
mois d’adar de l’an 516. I Esdr., vi, 14-15. Voir B. Nete- 
ler, Die Bûcher Esdras, Münster, 1877, p. 9 et suiv. — 
On voit par là quelle fut en somme la mission d’Aggée. 
Il fut envoyé de Dieu pour rebâtir le temple et relever les 
espérances messianiques qui tombaient. C’était une mis
sion du premier ordre. On n’ignore pas, en effet, l’idée 
qui pour Israël s’attachait au temple : c’était le signe et le 
symbole de l’alliance passée entre lui et Dieu, le centre 
du culte et de la religion. Le temple rebâti, c’était à peu 
d’intervalle et les murs de la ville reconstruits, et la ville
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elle-même habitée de nouveau ; et, celle-ci repeuplée, 
c’était Israël vivant de sa vie propre, vie sociale indépen
dante, et par conséquent pouvant au temps marqué donner 
naissance au Christ, selon les promesses faites à Abraham 
et à David. Or Aggée remplit .cette mission pour sa part 
en secouant les Juifs de leur torpeur, en les animant au 
travail, malgré le réveil d’anciennes hostilités, I Esdr., 
v, 1-17, et en faisant des prophéties qui annonçaient au 
nouveau temple une gloire prochaine, la venue du Messie 
comprise dans la conversion des Gentils, et assuraient au 
trône humilié de David une perpétuité que son état pré
sent ne permettait pas de prévoir. Tel est le sens de la 
vocation et de la mission d’Aggée. Voir J. Knabenbauer, 
In  Prophetas minores, t. n, p. 170-173. Cf. F. Keil, Pie 
zwolf kleinen Propheten, Leipzig, 1873, p. 492 , 493; 
P. Schegg, Geschichte der letzten Propheten, Ratisbonne, 
1854, t. il, p. 153-160.

III. Analyse de la prophétie d’Aggée. — Nous avons 
de lui, dans le petit livre qu’il a laissé, quatre prophé
ties datées, dont voici le sujet : — 1° Il engage Zorobabel, 
Josué le grand prêtre et le peuple à reprendre les travaux 
du temple. Qu’ils ne disent pas que le temps n’est pas 
venu; il est venu, au contraire. Si la moisson a été mé
diocre, si la famine s’est fait sentir, si la sécheresse a 
frappé le pays, c’est qu’ils ont négligé la reconstruction 
de la maison de Dieu. Qu’ils s’y mettent enfin, et Dieu sera 
avec eux. Aggée est écouté par la jeune colonie, qui reprend 
l’œuvre abandonnée. La prophétie est datée du premier 
jour du sixième mois de la seconde année de Darius ; on 
peut y voir un exorde, I, 3; un corps de sujet, i, 4-11, 
et une note historique sur l’effet produit, i, 12-n , 1°. — 
2° Il console Zorobabel, Josué et le peuple, et affermit leur 
âme; ils s’attristent de voir la médiocrité du nouveau 
temple ; par rapport à l’ancien, « il est comme s’il n’était 
pas. » Qu’ils se consolent. Le Dieu des armées n’en sera 
pas moins fidèle à l’alliance, et il fera luire sous peu les 
temps messianiques où ce temple recevra par les adora
tions des Gentils une gloire supérieure à sa gloire passée. 
La prophétie, qui comprend un exorde, il, l b-3 , et la 
prédiction même, II, 4-'10, eut lieu le vingt et unième 
jour du septième mois, en pleine fête des Tabernacles. 
— 3° Il montre, par deux décisions tirées de la loi rituelle, 
comment Dieu a dù, malgré les sacrifices qu’ils lui offrent, 
punir et châtier les Juifs. Ils ont négligé les travaux du 
temple, c’est pourquoi il y a eu parmi eux disette de blé, 
de vin et d’huile; ils les ont repris: désormais Dieu les 
bénira. Prophétie, II, 11-20, prononcée le vingt-quatrième 
jour du neuvième mois.— 4° Enfin autre prophétie faite le 
même jour. Aggée s’adresse à Zorobabel, l’élu de Dieu. Il 
lui prédit que le Dieu des armées le protégera et le mettra 
comme un anneau à son doigt, le jour où il bouleversera 
le ciel et la terre et renversera les empires avec ce qui 
fait leur force et leur gloire, 21-24.

IV. Authenticité de la prophétie. ■— Il n’est pas douteux 
qu’Aggée lui-même ne soit l'auteur inspiré des quatre pro
phéties dont il s’agit. Qu’il les ait écrites et rédigées, c’est 
ce que prouvent et la tradition tant juive que chrétienne, 
sans exception, et le livre même : par son contenu, en 
effet, il ne répugne aucunement à cette attribution; au 
contraire, il semble l’exiger; car le style, les pensées 
qu’on y remarque conviennent au temps et à la condition 
du prophète. Qu’il les ait écrites par inspiration, saint 
Paul, sans parler des deux auteurs de l’Ecclésiastique, 
x l i x ,  13, cf. Agg., n, 24, et d’Esdras, I Esdr., v, 1 ; vi, 14, 
le dit suffisamment; il cite, Heb., xn, 27, comme mani
festement inspiré un verset célèbre de notre petit écrit, 
Agg., n, 7 : « Encore une fois. » Toute la tradition, du reste, 
est constante à cet égard. — Le texte primitif n’a pas été 
altéré. S’il est divergent dans les manuscrits, ces diver
gences sont rares, dix ou douze en tout, et encore sont-elles 
de celles qui viennent de copistes. J. Knabenbauer, ouvr. 
cit., p. 177, 181,182,185,190; de Rossi, Variæ lectiones, 
Vet. Test-, t. ni, p. 210; Supplementa, p. 92. Quant aux

versions, elles ne diffèrent pas essentiellement du texte, et 
en établissent ainsi l’intégrité dogmatique. La Vulgate esl 
très fidèle : très peu d’additions et d'omissions ; une traduc
tion précisant parfois un sens plus large dans l’original; 
exemple : bà'û hémdaf, « venient desiderium », n, 7 (Vul
gate : « veniet desideratas, » II, 8). Moins littérale est la 
version grecque : on y voit plus d’additions, n, 10-15, plus 
d’omissions dont une, n , 6 (5), très considérable; plus 
de traductions inexactes ou forcées, plusieurs mauvaises 
leçons, comme 1 , 13, bemale’âkê, èv àyyÉ/.oiç, au lieu de 
bemale'âkût, « in legatione, » etc. Assez fidèle est la ver
sion syriaque ; notons seulement deux mots que ses au
teurs ont lu autrement que ne porte l’hébreu actuel : 
hêréb, « glaive, » au lieu de hôréb, « sécheresse, » i, 11, 
et hêby’û ou iâby’û, « pour qu’ils apportent, » au lieu de 
ûbâ’û, «et ils viendront,» n, (7). Le Targum, qui est, comme 
on sait, de Jonathan-ben-Uziel, rend moins le.texte qu’il 
ne le paraphrase, selon son habitude. En somme, l’exa
men des versions fait voir que leurs auteurs avaient sous 
les yeux un texte hébreu identique à celui que nous avons. 
Voir à ce sujet L. Reinke, Der Propliet Haggai, p. 23 et suiv.

L’hébreu pur, sans chaldaïsmes, —- quelques-uns en 
signalent cependant quelques traces, — est la langue de 
ce petit livre. Le style en est simple et grave. Il ne dépasse 
pas cependant le niveau d’une bonne prose : on dirait celui 
d’un homme qui fait effort pour parler une langue qu’il 
sait, mais qui tend à tomber. Quelques interrogations, 
i, 4, 9; n , 4 (3), 13 (12), 14 ( 13), 20 (19), brisent la mo
notonie des phrases. Avec les pensées, le style s’élève et 
devient rythmique, i, 6, 9-11 ; il, 5-7 (6-8) ; 22, 23 ( 21, 22). 
Une de ses particularités est de condenser en un mot final 
toute l’idée qui précède, i , 2b, 126; It, 6", « ne craignez 
pas, » (5”), ’al lirâ'û; 20”, « à partir de ce jour, je bénirai, » 
( 19»), min hayyôm hazzéh ’abârêk. Expressions favorites 
d’Aggée : i, 5, 7, 11, 16, 19, « appliquez vos cœurs; » n, 5, 
8, 9, 10, 12, 24, « dit le Dieu des armées; » I, 12, 14; n, 
3, 5, « Zorobabel, Jésus, et le reste du peuple. » Répétition 
des mots : « esprit, » i, 14; «prends courage, » n, 5, dans le 
même verset. — Ajoutons que le livre n’est pas exactement 
divisé : le premier oracle doit finir n, 1, certainement, ou 
du moins n, la, après les mots « le sixième mois». Le reste 
fait partie du second oracle : le texte hébreu et la critique 
l’exigent ainsi. Cf. J. Knabenbauer, ouvr. cit., p. 183.

V. Psaumes attribués à Aggée. ■— On attribue en outre 
à Aggée, comme à Zacharie du reste, les psaumes e x i  et 
c x l v , qui portent ces noms dans le titre. Mais c’est à tort ; 
car ni l’hébreu, ni les autres versions, ni la tradition, ne 
justifient cette attribution. La présence de ces noms a 
plutôt ici un sens liturgique; elle indiquerait, selon plu
sieurs , que c’est par ces prophètes que les psaumes dont 
il s’agit ont été appliqués au service religieux après l’exil. 
Suivant le pseudo-Épiphane, De Vitisprophetarum, t. x l i i i , 
col. 411, c’est Aggée qui aurait le premier chanté Alléluia 
dans le second temple. D’où l’inscription : « Alléluia. Du 
retour d’Aggée et de Zacharie. » Cette explication convient 
également pour les Septante, où les psaumes c x x x v i l ,  
cx l v  -  c x L v in  ont ces mêmes noms, et pour la Peschito, 
qui les porte dans les psaumes c x x v ,  cxxvi, c l x v - c x l v ii i . 
On a dit aussi qu’Aggée avait écrit une partie du livre 
actuel d’Esdras, I Esdr., m , 2-vi, 22; ce n’est pas pro
bable, parce que cette partie n’est pas de son style.

VI. Prophéties messianiques d’Aggée. — Il y a deux 
prophéties messianiques dans le livre d’Aggée : — 1» Dans 
la première, Agg., n, 1M0, le prophète prédit au nouveau 
temple une gloire supérieure à celle de l’ancien. En voici 
la traduction d’après l'hébreu, II, 7-8 :

A insi p a rle  le  D ieu  d es  a r m é e s ,
E ncore  u n e  fo is , e t  c ’es t d an s  p e u , e t j ’éb ran le ra i le  c ie l, la 

t e r r e , la  m e r  e t le s  con tinen ts  ;
J ’éb ran le ra i tous  le s  p eu p le s ,
E t  e lles  v ie n d ro n t, le s  r ichesses  de tous le s  p e u p le s ,
E t je  rem p lira i d e  g lo ire  ce tte  m a iso n ,
D it le  D ieu  des  a rm é e s ;
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Car l'argent, cest à moi, et l’or, c’est à moi,
D it le  D ieu des  a rm ées  ;
P lu s  g ran d e  s e ra  la  d e rn iè re  gloire de ce tte  m aison  que  la  p re 

m ière  ,
D it le  D ieu  d es  a rm ées  ;
E t  en  ce lieu  je  donnera i la  p a ix ,
D it le  D ieu  des arm ées .

On s’accorde à tenir la prophétie pour messianique. On 
se divise quand il s’agit de l’interpréter et de l’appliquer. 
Nous l’entendons dans son sens le plus large. Selon nous, 
il faut y voir : 1° une commotion universelle du ciel et de 
la terre; 2» puis un ébranlement général de toutes les 
nations venant successivement au temple et à l’Église dont 
il est la figure, avec des présents, et 3° enfin une grande 
manifestation de la gloire promise à ce temple par l’effu
sion des grâces et des dons surnaturels, dont le mot « paix 
messianique » est le résumé. Autrement, c’est la prédic
tion de l’origine, du progrès et de la consommation du 
royaume de Dieu au milieu des bouleversements de la 
nature et du monde moral, à partir du premier siècle 
chrétien jusqu’à la fin du monde, et au delà dans l’éter
nité. Que cette prédiction ait cette largeur de sens, c’est 
ce que prouvent le contexte, les textes parallèles et l’his
toire : le contexte, car les termes employés sont très éten
dus, et ce n’est pas la mention du temple nouveau, — 
puisqu’il figure l’Église universelle et immortelle, — qui 
peut les restreindre; les textes parallèles, caries trois idées 
exprimées ici, — idées messianiques du reste, •— se trouvent 
déjà ailleurs, Joël, n , 30, 31; Is., xxiv, 19-23; Li, 16; 
t.xv, 17; l x v i ,  22; n, 12 et suiv.; xix, 21; Michl., v, 10; 
Is., l x ,  5-7, 11; il, 2 et suiv.; xiv, 1; x l i x ,  17 et suiv.; 
ex, 4-16; Mich., iv, 1; Is., ix, 6 (cf. Gen., x l i x ,  10); Ps. 
l x x i  ; Is., ix, 7; Mich., v, 1, etc.; l’histoire: elle témoigne, en 
effet, que l’Église s’est ainsi établie. Préparée dès le temps 
d’Aggée, car on peut considérer les quatre siècles qui 
suivirent comme un prélude, elle s’est fondée et déve
loppée dans les miracles et les commotions physiques et 
politiques, commotions qui finiront au dernier jour, quand 
le ciel et la terre passeront pour faire place à de nouveaux 
cieux et à une terre nouvelle. II Petr., n i, 10, 13. D’autre 
part, les peuples se sont ébranlés peu à peu et sont entrés 
en foule dans l’Église. Ils y entrent encore, y apportant 
des adorations et des présents. Elle-même enfin a été glo
rifiée d’abord dans le temple nouveau, où Jésus-Christ a 
parlé, enseigné, opéré des miracles ; puis dans le monde 
entier, par les biens de la grâce et les espérances célestes 
qu’elle y répand. Telle est l’extension que nous donnons 
à cette prophétie. Il serait trop long d’exposer les autres 
opinions sur cet objet. On les trouvera dans L. Reinke, 
ouvr. cit., p. 77 et suiv., et dans J. Knabenbauer, ouvr. 
cit., t. Il, p. 190, 199.

Voici quelques explications du texte : 1° dans Agg., 
n , 7*>, les versions anciennes diffèrent. A nous en tenir 
à l’hébreu, nous pensons qu’il faut traduire : « Encore 
une fois, [le temps] est court, » et cette traduction se jus
tifie par la grammaire et en partie par les Septante. — 
2° Agg., n , 8": E t veniet desideratas cunctis gentibus, 
«et le désiré de toutes les nations viendra. » Ainsi traduit 
la Vulgate, que suit une certaine tradition. L’hébreu ac
tuel se traduit autrement. 11 porte ûbâ'û l.iémdaf kol hag- 
gôim; mot à mot : et renient desiderium omnium gen- 
tium, « et viendront le désir de toutes les nations. » 
Desiderium, « le désir, » s’entend au sens collectif de ce 
que désirent tous les peuples; je veux dire les richesses, 
les choses précieuses. Telle est l’opinion du P. Knaben
bauer. Et il l’appuie sur les Septante, le chaldécn et le 
syriaque, sur le contexte, n, 8, sur un endroit parallèle, 
Is., l x ,  5, et surtout sur le mot l.iémdaf, sujet singulier 
du pluriel bâ’û , « ils viendront. » Nous souscrivons à cette 
opinion. Le seul inconvénient qu’elle offre est la suppres
sion d'un argument messianique communément donné. 
Mais, outre que la prophétie ne cesse pas pour cela de 
se rapporter au temps du Messie, quoique non à sa per

sonne , du moins directement, la vérité doit toujours pré
valoir sur l’intérêt de l’apologétique. — 3° Agg., Il, '10*. 
L’hébreu peut être rendu comme dans la Vulgate; il peut 
aussi se traduire par « major erit gloria domus istius no- 
vissima quam prima ». Le temple, en ce cas, serait pris 
en général, comme un ensemble, et ce qui serait mis en 
comparaison, ce no sont pas alors les deux temples, mais 
les deux gloires, celle de l’origine et celle de la fin d’un 
seul et même temple. On a l’avantage, dans ce dernier 
sens, d’écarter la discussion si vieille de l’identité maté
rielle existant entre le temple de Zorobabel et le temple 
d’Hérode. Cf. Pusey, The minor Prophets, 1875, p. 497. 
Voir, sur toute cette prophétie : J. Knabenbauer, ouvr. cit., 
t. n, p. 183-199 ;L. Reinke, ouvr. cit., p. 68 et suiv.; J. Corluy, 
Spicilegium dogmatico-biblicum, 1.1, p. 515-524; F. Iveil, 
Die zwôlf kleinen Propheten, 2" édit., p. 501-514 [très 
substantiel ].

2° La seconde prophétie messianique, Agg., n , 21-24, 
concerne Zorobabel, à qui Dieu promet son appui et sa 
faveur. Plusieurs attribuent à cet oracle un sens littéral et 
un sens spirituel. Au sens littéral, il s’entendrait, selon 
eux, de ce prince devenu parmi les troubles de son temps 
l’élu de Dieu, comme l’anneau de sa main, Eccli., x l i x ,. 14. 
Au sens spirituel, il se rapporterait au Messie, dont Zoro- 
babel fut par plus d’un trait la figure. Mais d’autres ne 
pensent pas ainsi. Il n’y aurait, disent-ils, en cet oracle 
qu’une seule espèce de sens, le sens littéral, qui se rap
porterait en somme aux chefs du peuple de Dieu, et no
tamment au Messie. .Te le crois volontiers, car: 1° l’unité 
étroite des versets qui le composent, 2° la largeur de sens 
qui en caractérise les mots, et 3° l’histoire connue s’op
posent à ce qu’on l’explique du seul Zorobabel, et exigent, 
au contraire, qu’on l’interprète de la race de David, et spé
cialement du Messie. Réalisé partiellement en Zorobabel 
et dans tous les princes de sa lignée, cet oracle a atteint 
son suprême accomplissement en Jésus, fils de David 
par Zorobabel, Matth., i, 12; Luc., m , 27. Les empires 
sont tombés successivement pour lui ouvrir la voie; ils 
tombent encore. Dans toutes ces ruines, il fonde lui- 
même son royaume, le royaume de David son père, qui 
doit durer éternellement. Dan., n ,  44; Heb., x i i  , 28. 
Il est ainsi sous la protection de Dieu, qui en a fait, 
par l’union hypostatique, comme l’anneau de sa main, et 
cela « parce que je l’ai choisi », dit le Dieu des armées, ki 
bekd bâharti. Cf. F. Keil, Die zwôlf kleinen Propheten, 
p. 521 et suiv.; J. Knabenbauer, ouvr. cit., t. I l ,  p .  206 
et suiv.

Vil. Auteurs principaux ayant spécialement écrit sur 
Aggée. — J. Elkius, Comment, super Hagg. prophet., 
in-4°, Salignac, 1538 (texte hébreu, version grecque, 
Vulgate); * G. Wicelius, Enarralio in Haggæum, in-8", 
Mayence, 1541 ; * J. Mercier, Scholia et versio ad prophet. 
Haggæum, Paris, 1551; J. J. Grynæus, Commcntatio in 
Iiaggæum, in-8", Genève, 1581; *Tarnov, In Haggæum 
comment., Rostock, 1624; *11. Varenius, Exercitationes 
duæ in Haggæum, Rostock, 1648, et Trifolium proplie- 
ticum, seu Très prophetæ explicali, ibid., 1662; * IL Rein- 
beek, Exercitationes in prophet. Hagg., in-4", Bruns
wick, 1692; * D. Pfeffinger, Notæ in prophet. Haggæum , 
in-4», Strasbourg, 1703; *F. Woken, Adnotationes exege- 
ticæ in prophetiam Haggæi. Adduntur vindiciæ hislo- 
ricæ, Leipzig, 1719; * M. lleplen, Valicinia Haggæi vertit, 
illustravit, Lund, 1799; *J. G. Scheibel, Observationes 
crilicæ et exegeticæ ad vaticenia Hagg., cum prolego- 
menis, in - 4°, Breslau , 1822 , À. Kohler, Die Weis- 
sagung Haggai's, Erlangen, 1860; L. Reinke, Der pro
phet Haggai, in-8". Munster, 1868 ; *W. Pressel, Com
mentai' zu die Schriflen des prophet. Haggai, Sacharya 
und Maleachi, Gotha, 1870; * T. T. Perowne, Haggai and 
Zechariah, in-12, Cambridge, 1888. É. P h i l i p p e .

AGG1 (hébreu : IJaggi, «joyeux, en fête; » Septante: 
’Ayyi'ç), second fils de Gad et petit-fils de Jacob, Num.,
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xxvi, 15. Son nom est écrit Haggi dans la Vulgate, Gen., 
x l v i ,  16. Ce nom paraît être une abréviation de ffaggîyah, 
« Jéhovah est ma joie de fête. » Cf. I Par., V I, 15.

A G G i T E  (hébi 'eu : Hahaggi; Septante : ê Ayyij, fa
mille dont Aggi, fils de Gad, fut le père. Num., xxvi, 15.

A G G 1 T H .  Voir H a g g i t i i .

A G I E R  Pierre-Jean, magistrat, né à Paris en 1748, 
député suppléant de la capitale aux états généraux pour 
le tiers état, nommé en 1802 vice-président du tribunal 
d’appel, exerça cette fonction avec grande équité et droi
ture jusqu’à sa mort, en 1823. En même temps que cer
tains ouvrages de jurisprudence, il composa plusieurs 
écrits relatifs à l’Écriture Sainte, publiés à un petit 
nombre d’exemplaires, et à peu près oubliés aujourd’hui : 
1° Psaumes nouvellement traduits sur l’hébreu, et mis 
dans leur ordre naturel, avec des explications et des 
notes critiques, et auxquels on a joint les Cantiques 
évangéliques et ceux des Laudes, selon le Bréviaire de 
Paris, également avec des explications et des notes, 
3 in-8", Paris, 1809. Les Psaumes sont divisés en trois 
parties : ceux qui contiennent des prophéties relatives à 
la venue de Jésus-Christ, ceux dont les prophéties con
cernent l’Église, et les psaumes moraux. 2° Psalmi ad 
hebraicam veritatem translati et in ordinem naturalem 
digesti; accesserunt Cantica tum evangelica, tum reli- 
qua, in Laudibus, juxta  Breviarium parisiense decan- 
tata, in-16, Paris, 1818. C’est l’abrégé du précédent. 
3° Prophéties concernant Jésus-Christ et l’Eglise, éparses 
dans les Livres Saints, avec des explications et des notes, 
in-8°, Paris, 1819. 4° Les Prophètes nouvellement tra
duits de l’hébreu, avec des explications et des notes cri
tiques, 9 vol. in-8°, Paris, 1820-1822. 5° Commentaires 
sur l’Apocalypse, par l’auteur de l’explication des 
Psaumes et des prophéties, 2 in-8°, Paris, 1823. Dans 
ces ouvrages, Agier soutient le Millénarisme, et l’ardent 
janséniste s’y manifeste presque à chaque page. Directe
ment ou par des allusions malignes, il attaque le pape, 
les évêques et surtout les jésuites. La préface de ses Pro
phéties éparses contient contre eux une seule phrase, 
mais une phrase curieuse de deux pages et demie. Ces 
ouvrages n’étaient pas sans valeur à l’époque où ils pa
rurent ; toutefois ils ne méritent pas maintenant d’être 
tirés de l’oubli où ils sont tombés. E. L e v e s q u e .

A G N E A U .  Voir B r e b i s .

A G N E A U  D E  D I E U ,  nom symbolique donné à Notre- 
Seigneur Jésus-Christ. Isaïe, u n ,  7, compare le Messie 
souffrant à un agneau à cause de sa résignation. Dans le 
Nouveau Testament, le Sauveur est appelé « agneau de 
Dieu », parce qu’il est la victime, chargée de nos péchés, 
qui s’offre à Dieu pour les expier. Joa., i, 29, 36; Apoc., 
v, 6, etc. L’agneau pascal, dont le sang servit à marquer 
les portes des maisons où habitaient les Israélites en 
Égypte, au moment de la dixième plaie, Exod., x i i ,  7, et 
mit ainsi les enfants de Jacob à l’abri des coups de l’ange 
exterminateur, f .  13, était la figure de cet agneau divin 
qui devait s’immoler à la dernière Pâque pour nous sau
ver de la mort éternelle : « Agnus redemit oves, chante 
l’Église dans la prose de la fête de Pâques, Christus 
innocens Patri reconciliavit peccatores. » Saint Jean, dans 
son Évangile, xix, 36, nous montre expressément dans 
le rite de l’immolation de l’agneau pascal chez les Juifs, 
Exod., xii, 46; Num., ix, 12, une prophétie figurative 
d’une des circonstances de la passion de Notre-Seigneur : 
« On ne lui brisa point les jambes. » Joa., xix, 33. Le 
quatrième évangéliste, qui avait appris de saint Jean- 
Baptiste à voir en Jésus « l'agneau de Dieu chargé des 
péchés des hommes », Joa., i, 29, 36, se plut toujours 
à considérer son maître sous cet emblème, qui est devenu

justement, dès les premiers temps du christianisme, un 
des emblèmes du Sauveur les plus chers aux chrétiens 
(fig. 43), et, dans son Apocalypse, il lui donne souvent 
le nom d’ « Agneau », v, 8; xiv, 4; xxi, 11, etc.; il le 
représente immolé dans le ciel, v, 6; assis sur un trône, 
v i i ,  17; x x i i ,  1, 3; adoré par les vingt-quatre vieillards, 
v, 8, et par tous les élus, vu, 9-10, qui chantent, avec les 
esprits célestes, « le cantique de l’Agneau, » xv, 3, un 
hymne de louanges à sa gloire. Les élus sont victorieux 
par sa force, x i i , 11; x v i i ,  14; et ils seront sauvés parce 
qu’ils ont lavé leurs vêtements dans le sang de l’Agneau,

43. — J é s u s-C h ris t rep résen té sons l’im age île l’A gneau  p o rta n t la 
h o u le tte  e t le vase h la i t ,  a t t r ib u ts  d u  Bon P as teu r. D’après 
A rin g h i, ta v . I ,  p. 537.

v i i ,  14; il habite avec eux la céleste Sion, et iis le suivent 
partout où il va, xiv, 1-4, prenant part au festin nuptial 
de ses noces avec l’Église, son épouse, xix, 7, 9 ; xxi, 9. 
Il est le temple du ciel ; il en est la lumière, xxi, 22, 24, 
et l’on ne peut y entrer qu’autant que l’on est inscrit « dans 
le livre de vie de l’Agneau », xxi, 27; cf. xxm, 14.

L’Église, à la suite de saint Jean, nous montre en 
Notre-Seigneur « le véritable Agneau », dont les victimes 
offertes en sacrifice dans l’ancienne loi n’étaient que la 
figure : Hic est verus Agnus, qui abstulit peccata mundi 
(Préface de Pâques), et, dans les Offices de l’Avent et du 
Carême, elle applique avec les Pères au divin Rédempteur 
les passages des prophètes où elle retrouve le nom de 
l’agneau: Emitte agnum, Domine, dominatorem terræ: 
« Envoyez, ô Seigneur, l’agneau qui doit devenir le maître 
de la terre. » Is., xvi, 1. Et ego quasi agnus mansuetus, 
qui portatur ad victimam : « Je suis comme un agneau 
plein de mansuétude que l’on porte [au boucher] pour 
le faire égorger. » .Ter., xi, 19. Dans ce dernier passage, 
Jérémie, parle de lui-même, mais il est une figure do 
Notre-Seigneur dans les persécutions qu’il endure de la 
part de son peuple. Quant aux paroles d’Isaïe, elles se lisent 
dans sa prophétie contre les Moabites, et font allusion, dans 
le sens littéral, au tribut considérable que le roi de Moab 
avait autrefois payé en brebis au roi d’Israël. IV Reg.,
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m , 4; elles doivent se traduire : « Envoyez [en tribut] 
vos agneaux, [ô roi de Moab], au maître de la terre [du 
peuple de Dieu]. » Le mot: Domine, « Seigneur, » n’est 
pas dans le texte original. L’application de ce verset à 
Jésus - Christ n’est donc pas faite dans le sens primitif, 
mais elle n’en est pas moins très heureuse, et elle nous 
présente sous cette belle image de l’agneau, l’un des ani
maux les plus doux et les plus faibles, Notre-Seigneur 
devenant malgré sa douceur, Matth., x i i , 20, et sa faiblesse 
apparente, le maître du monde. Les victoires des Hébreux 
sur leurs ennemis n’étaient que la figure des victoires 
plus grandes que devait remporter le Messie, et les peuples 
qui leur payaient tribut étaient le type des peuples qui 
devaient accepter un jour le joug du Christ.

F. V i g o u r o u x .
A G N E A U  P A S C A L ,  agneau mâle, sans tache, d’un 

an, que les Israélites devaient manger avec des rites par
ticuliers dans la célébration de la fête de Pâques. Exod., 
x i i ,  3-11; Num., ix, 10-12; Deut., xvi, 2-6. Voir P â q u e s .

A GONB E DE N O T R E - S E I G N E U R .  Après la prière 
qui termina le discours de la Cène, Jésus alla avec ses 
Apôtres d a n s .un jardin appelé Gethsémani (voir G e t i i s é -  
m a n i) ,  et aussi jardin des Oliviers, situé au pied de la mon
tagne qui porte le même nom, au nord-est de Jérusalem, 
dont il est séparé par le torrent de Cédron. C’est dans ce 
jardin qu'eut lieu l’agonie de Notre-Seigneur, et c’est là 
que commença la passion proprement dite du Sauveur.

Jésus n’y entra qu’avec les trois Apôtres Pierre, Jacques (d 
Jean. Les huit autres, à qui le Sauveur avait dit : « Asseyez- 
vous ici, tandis que j’irai là-bas pour prier, » Matth., 
xxvi, 36, se tinrent probablement à l’entrée du jardin. 
Dès que Jésus lut seul avec ses Apôtres privilégiés, il se 
mit à dire : « Mon âme est triste jusqu'à la mort. » Matth., 
xxvi, 38. C'est une tristesse parvenue à son degré suprême. 
« Il y avait assez de douleur, dit Bossuet, Sernnon du ven
dredi saint, pour lui donner le coup de la mort. Il serait 
donc mort par le seul etfet de cette douleur, si une puis
sance divine ne l'eût soutenu pour le réserver à d’autres 
supplices. »

Les commentateurs se sont demandé comment on peut 
concilier la tristesse de Notre-Seigneur avec la vision in
tuitive ou béatifîque dont il jouissait en vertu de l’union de 
la nature divine avec la nature humaine, ou union hypos- 
tatique. Les uns, comme saint Ambroise et dom Calmet, 
admettent que la tristesse de Jésus au jardin des Oliviers 
était sans aucun mélange de joie. D'après eux, Dieu, par 
sa puissance, a pu séparer l’effet de la cause ; c’est-à-dire 
qu’en conservant à la très sainte âme du Sauveur la vision 
intuitive, il a pu empêcher qu'elle n’y produisît la joie, qui 
en est l’effet naturel. Les autres répondent que la joie et 
la tristesse se trouvent tout à la fois dans l’âme de Jésus 
au jardin des Oliviers. La contradiction, qui paraît mani
feste, n’existe en aucune façon; nous savons que deux 
causes différentes peuvent produire dans la même personne 
une grande tristesse ou une grande joie. C’est le sentiment 
de saint Thomas. « La joie de la béatitude, dit-il, n'est 
pas directement opposée à la douleur de la passion, par 
la raison que ces deux sentiments ne portent pas sur le 
même objet. Or rien n’empêche que les contraires ne se 
trouvent dans le même sujet, pourvu que ce ne soit pas sous 
le même rapport. » Sum. theol., n i, 46, 8, ad 1.

Après avoir fait connaître à scs Apôtres sa tristesse mor
telle, Jésus leur dit : « Tenez-vous ici, et veillez avec moi. » 
Matth., xxvi, 38. En parlant ainsi, il désignait un rocher 
assez bas, sur lequel plusieurs personnes pouvaient s'as
seoir et se coucher commodément. Après celte recom
mandation, il s'éloigna d’eux à la distance d'un jet de 
pierre. Luc., xxii, 41. Or, à cette distance du rocher, à 
soixante mètres, en s’avançant vers le nord, on trouve 
précisément une grotte dans laquelle Notre-Seigneur se 
serait retiré pour son agonie. Les trois Apôtres ne tardèrent 
pas à s’endormir sur le rocher.

Jésus seul va épancher son cœur devant son Père cé
leste. 11 se met à genoux, se prosterne la face contre terre, 
Matth., xxvi, 39; Luc., x x i i , 41; Marc., xiv, 35, et dit : 
« Mon Père, s'il est possible, que ce calice s’éloigne de 
moi; cependant non pas comme je le veux, mais comme 
vous le voulez. » Matth., xxvi, 39. Dans ces paroles, Jésus 
parle en Fils de Dieu, puisqu'il s’adresse à son Père, et on 
même temps il nous donne l’exemple de la résignation la 
plus complète. C’est de sa nature humaine que s’échappe 
ce désir conditionnel. Fillion, Évangile selon saint Mat
thieu, p. 515. Le calice que Jésus devait boire jusqu’à la 
lie désigne sa passion et sa mort. C’est la première cause 
de sa tristesse, mais ce n’est pas la cause unique, ni même 
la principale. Les péchés des hommes, voilà la vraie raison 
de son immense douleur. Jésus va souffrir comme le re
présentant du genre humain coupable. TTne autre cause 
de sa douleur, c’est 1 ingratitude des hommes rendant 
inutiles toutes ses douleurs, et ne s’en servant que pour 
s’attirer une condamnation plus terrible.

« Cependant non pas comme je le veux, mais comme 
vous le voulez. » Matth., xxvi, 39. Le Sauveur marque 
ainsi la distinction des deux natures : comme homme, il 
voudrait échapper aux souffrances; mais en tant qu’il est 
un avec son Père et le Saint-Esprit, il accepte le calice.

Après avoir triomphé de ses terreurs par sa soumission 
à la volonté de son Père, il revient auprès des trois Apôtres 
et les trouve endormis. Matth., xxvi, 40. C’est la tristesse, 
nous dit saint Luc, qui avait alourdi leurs paupières. Luc., 
x x i i ,  45. S’adressant à Pierre, Jésus dit: « Ainsi vous 
n’avez pu veiller une heure avec moi? » Matth., xxvi, 40. 
Ces derniers mots, bien qu’il ne faille pas en presser la 
signification, déterminent le temps qu’a duré la première 
partie de l’agonie du Sauveur. «Veillez et priez, ajoute-t-il, 
afin que vous n’entriez pas en tentation. L'esprit sans doute 
est prompt, mais la chair est faible. » Matth., xxvi, 41. 
11 exhorte les Apôtres à veiller et à prier afin qu'ils ne suc
combent pas à la tentation, c’est-à-dire à la grande épreuve 
qu'il leur avait prédite et qui s'approchait. Le danger le 
plus immédiat- pour les Apôtres était celui d’abandonner 
le Messie. Les consolations les plus légitimes font défaut 
à Jésus. Sans secours du côté des siens, il retourne vers 
son Père. Il s'en alla une seconde fois et pria, disant : 
« Mon Père, si ce calice ne peut passer sans que je le 
boive, que votre volonté soit faite. » Matth., xxvi, 42. Sa 
prière exprime la soumission la plus complète.

Après cette seconde prière, il vient de nouveau vers ses 
disciples; mais il les trouve endormis. Nous ne savons ce 
que Jésus leur dit; toutefois on est certain qu'il leur parla, 
puisque saint Marc, xiv, 40, nous apprend que les Apôtres 
ne savaient que lui répondre. Jésus s’éloigna d’eux pour 
la troisième fois et pria, disant les mêmes paroles. Matth., 
xxvi, 44. Et alors un ange du ciel lui apparut, le fortifiant, 
et, étant tombé en agonie, il priait plus longuement; et sa 
sueur devint comme des gouttes de sang qui découlaient 
jusqu’à terre. Luc., x x i i , 43, 44. La consolation apportée 
par l'ange au Messie consista dans une effusion de mâle 
courage, pour qu’il ne pliât pas sous son fardeau. L’ange 
fortifia Jésus en vue de son agonie; c’est après l’apparition 
de l'ange que l’agonie atteignit son maximum d’intensité. 
Le mot agonie signifie lutte dernière. La lutte soutenue 
par Jésus est la lutte suprême. Cette lutte s’engage entre 
Dieu offensé et le médiateur des hommes, qui n’emploie 
d’autre arme que la prière.

On a dit que le Sauveur souffrit alors toutes les douleurs 
de l'enfer, sauf le désespoir. Ce qu'il y a de sûr, c’est que 
l'émotion de son âme bouleversa son être physique. Le 
sang, vivement agité, finit par pénétrer à travers les vais
seaux conducteurs, et s’échappa avec la sueur abondante 
qui ruisselait de tout son corps. Les exégètes regardent 
généralement cette sueur de sang comme un fait mira
culeux. Voir S u e u r  d e  s a n g . Jésus, dans sa prière, se sou
met pleinement à son Père; il se relève plus fort que la 
douleur : sa victoire est complète.
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11 vient alors à ses disciples, et il les trouve encore en
dormis. Luc., x x i i , 45. « Dormez maintenant et reposez- 
vous, » leur dit-il. Matth., xxvi, 45. La plupart des com
mentateurs remarquent que ces paroles sont pleines de 
pitié et de tendresse. Jésus est assez fort pour se passer 
de tout secours humain ; il permet donc à ses Apôtres de 
se reposer un peu. Il s’écoula après ces paroles un temps 
plus ou moins considérable ; et au moment où Judas arriva 
avec ses sicaires, le divin Maître réveilla les trois Apôtres 
en leur disant : « C’est assez; l'heure est venue où le Fils 
de l’homme va être livré aux mains des pécheurs. Levez- 
vous. Allons! voici que s’approche celui qui me livrera. » 
Matth., xxvi, 45, 46; Luc., xxn, 46; Marc., xiv, 41, 42. 
lit Jésus s'avança d’un pas ferme au-devant du traître qui 
allait le livrer et des ennemis qui venaient s’emparer de 
lui. En même temps, il se dirigeait vers les autres Apôtres, 
qui étaient à l’entrée du jardin, afin de les protéger contre 
l'ennemi qui arrivait. Il pouvait être onze heures du soir.

G. M a r t i n .
A G O R A ,  ’Ayopd, mot assez fréquemment employé 

dans le texte grec du Nouveau Testament, et traduit dans 
la Vulgate latine tantôt par forum, tantôt par platea. Il 
désigne: 1° en général, une place publique, ou une rue 
grande et large, Matth., xi, 16; xx, 3; xxm, 7; Marc., 
vi, 56; xii, 38; Luc., vu, 32; xi, 43; xx, 46; 2° plus spé
cialement, un marché, un lieu de réunion où l’on vend 
et l'on achète, où l’on tient des assemblées et où l’on rend 
la justice. Act., xvi, 19; x v i i ,  17. 3° D’après plusieurs 
commentateurs, âyopâ aurait une troisième signification 
dans saint Marc, vu, 4, où il est dit que les Pharisiens ne 
mangent point, àn'o àyopâç, eàv nf, (3a7m<7wvTat, a foro 
nisi baptizentur. Ce passage est généralement traduit en 
ce sens que les Pharisiens, lorsqu’ils reviennent du mar
ché, ne mangent qu’après s’être lavés, pour se purifier des 
souillures qu’ils peuvent avoir contractées en se mêlant 
à la foule ; mais quelques interprètes pensent que le mot 
agora signifie dans cet endroit les choses achetées au 
marché, non le lieu même où se tient le marché. C’est 
l'opinion de Paulus, de Kuinoel, d’Olshausen, de Lange. 
Voir Lange - Schaff, Commentary on tlie Holy Scripture, 
the Gospel according to Mark, 6e édit., in-8°, Edimbourg 
(sans date), p. 64. Le sentiment contraire, qui est celui 
des anciens, est beaucoup mieux établi. Voir II. Alford, 
The Greek Testament, 2e édit., Londres, 1854, t. i, p. 327; 
C. F. A. Fritzsche, Evangelium Marci, in-8», Leipzig, 
1830, p. 264-266. — Sur VA gora d’Athènes, voir A t h è n e s .

F. V ig o u r o u x .
A G R A F E ,  crochet qui sert à attacher un vêtement, 

et qui peut être en matière plus ou moins précieuse et 
plus ou moins orné. D’après l’interprétation assez vrai-

4 4 .— A grafe ( TcopTty ).

semblable de Kimehi, l’ornement appelé h â h ,  que les 
femmes israélites offrent dans le désert du Sinaï pour la 
fabrication des vases sacrés, Exod., xxxv, 22, serait une 
agrafe de métal. Voir Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 
p. 497. Nous en ignorons d’ailleurs la forme. La Vulgate 
traduit armillas, « bracelets ». — Le mot mehaberôt, I Par., 
xxn, 3 (Vulgate: juncturas), paraît désigner des fibulæ,

attachés ou crampons de fer. Gesenius, Thésaurus, p. 443;
F. Keil, The books of the Chronicles, trad. Harper, p. 243. 
— Qérés, Exod., xxvi, 6, 11, 33; xxxv, 11; xxxvi, 13, 18; 
xxxix, 33 (hébreu), que la Vulgate a traduit en plusieurs 
endroits par fibula, Exod., xxvi, 11 ; xxxvi, 18, signifie aussi 
une espèce d’agrafe. — Enfin nopitr,, fibula, dans I Mach., 
x, 89; xi, 58; xiv, 44, est le nom d’une sorte d'agrafe ou 
boucle d’or qui ne pouvait être portée que par de grands 
personnages. Cf. Pline, Ii. N., xxxm, 12. Une boucle de 
ce genre, trouvée àHerculanum (fig.44), peut nous donner 
une idée de ce qu’était cette espèce d’ornement.

1. A G R I C O L A  Conrad, auteur de la première Concor
dance complète de la Bible allemande. Voir C o n c o r d a n c e s  
d e  l a  B i b l e .  Concordances allemandes.

2. AGRICOLA François, théologien catholique, né à 
Lunen, près d’Aldenhoven, dans le duché de .Tuliers 
(Prusse rhénane), fut curé de Roding, puis de Sittard, 
où il mourut en 1621. Il montra un zèle ardent pour la 
défense de la foi catholique et l’extirpation de l’hérésie : 
ses nombreuses œuvres théologiques, polémiques, scrip- 
turaires, en font loi. Ces dernières sont: 1° Commenla- 
rium de Verbo üei scripto et non scripto, sive de Sancla 
Scriplura, etc., in-8°, Liège, 1597 ; 2° De assidua leclione 
Sanctæ Scripturæ ejusque interpretibus ortliodoxis, in-12, 
Liège, 1600. Cf. Hurter, Nomenclator litterarius, t. I, 
p. 585; Valère André, Bibliotheca belgica, 2e édit., 1643, 
p. 220; J. Fr. Foppens, Bibliotheca belgica, t. i, p. 280.

3. AGR ICOLA Jean, théologien protestant, appelé aussi 
Islebius, d’Eisleben, où il naquit le 20 avril 1492, avait pour 
véritable nom Schnitter, « moissonneur. » Suivant l’usage 
du temps de latiniser son nom, il prit celui d'Agricola. 
Longtemps ami de Luther et de Mélanchton, il rompit avec 
eux en se faisant le chef d es Anhnomiens, qui soutenaient 
l’inutilité de la loi évangélique pour le salut. Abandonnant 
bientôt cette erreur, il quitta Wittemberg et alla à Berlin, 
en 1540, pour remplir l’office de prédicateur protestant 
à la cour; il y mourut le 22 septembre 1566. Outre ses 
ouvrages de controverse, on a de lui, écrits dans un style 
clair, élégant : 10 Commentarius in Evangelium Lucæ, 
in-8°, Augsbourg, 1515; Nuremberg, 1525; Haguenau, 
1526 ; 2° Commentarius in Epistolam Pauli ad Colos- 
senses, in-8°, Wittemberg, 1527; 3° Commentarius in 
Epistolam Pauli ad Titum, in-8°; Haguenau, 1530; 
4° Historia passionis et mortis Christi, in-f°, Stras
bourg, 1543. Cf. Unger, Disserlalio de J. Agricola, in-4°, 
Leipzig; 1732; Kordes, .7. Agricola’s Schriften môglichst 
vollslàndig verzeichnet, in-8°, Altona, 1817; G. Kawerau, 
Johann Agricola von Eisleben, in-8°, Berlin, 1881.

4. AGRICOLA Michel, né en Finlande, étudia la théo
logie à l’université de Wittemberg. Lié avec Luther, qui 
le recommanda à Gustave Ier, il devint ministre luthérien 
à Abo, en 1539. De là on l’envoya prêcher le christianisme 
en Laponie. Nommé en 1554 évêque d’Abo par Gustave I»r, 
il mourut en 1557. On lui doit la première traduction en 
finnois du Nouveau Testament et du Psautier, imprimée 
à Stockholm, 1548; rare.

A G R I C U L T U R E  C H E Z  L E S  H É B R E U X .  -
I. Origines de l’agriculture. —■ La culture de la terre fut, 
avec l’élève des troupeaux, l’occupation principale des 
Hébreux en Palestine. L’origine de ces deux arts nourri
ciers de l’homme remonte à l’origine même de l'huma
nité. Même avant la chute, Adam, placé dans le jardin 
de l’Éden, devait le cultiver, le garder, Gen., n, 15, et se 
nourrir de ses fruits. Gen., u , 16; cf. i, 29. S’il n’avait 
point péché, le travail ne lui aurait coûté ni fatigue ni 
peine. En punition de sa désobéissance à Dieu, il fut con
damné à manger son pain à la sueur de son front, Gen., 
m , 19, c’est-à-dire qu’il ne put faire produire à la terre
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la nourriture qui lui était indispensable pour vivre qu’à la 
condition de la cultiver avec beaucoup de labeur et d’ef
forts. Le texte sacré ne nous dit rien sur la manière dont 
le premier homme exécuta l’arrêt divin porté ainsi contre 
lui; mais il nous apprend que .les deux fils d’Adam, Abel 
et Caïn, instruits sans doute par leur père, furent, le pre
mier, « pasteur de troupeaux, » et le second, « agriculteur. » 
Gen., iv, 2. Le mot agriculteur, agri cultor, est la tra
duction littérale de l’expression hébraïque 'ôbéd ’adâmâh, 
« cultivant la terre. »

Le travail des champs fut particulièrement dur pour les 
premiers cultivateurs. Tout dut d’abord être fait à la main. 
Les animaux domestiques ne purent être employés sans 
doute que plus tard au labour et au transport. Jabel, un 
descendant de Caïn, qui est appelé « le père des troupeaux», 
Gen., iv, 20, fut peut-être celui qui assujettit ces précieux 
auxiliaires de l'homme à son service, et qui apprit à ses 
frères à les utiliser comme bêtes de somme et comme 
instruments de culture. Il fallut, au commencement, que 
Caïn et ses enfants se contentassent de leurs bras et des 
instruments grossiers qu’ils inventèrent probablement de 
bonne heure pour fouir et remuer la terre, pont arracher 
les ronces et les épines, pour récolter ensuite le fruit de 
leur labeur. Les instruments en métal, d’un usage plus 
commode et plus durable, furent inventés avant le déluge 
par Tubalcaïn, Gen., iv, 22, et ce fut là un nouveau pro
grès pour l’agriculture. Nous ignorons du reste en quoi 
elle consistait proprement à cette époque, ce que l’on 
cultivait, et de quelle manière on cultivait. Nous savons 
seulement qu’après le déluge Noé s’adonna spécialement 
à l’agriculture, qu’il planta la vigne et qu’il fit du vin. 
Gen., ix, 20-21.

II. L'agriculture au temps des patriarches. — Les 
patriarches, Abraham, Isaac et Jacob, ayant vécu en no
mades, s’occupèrent surtout d’élever des troupeaux, et leur 
richesse consista principalement en brebis, chèvres, bœufs, 
ânes et chameaux. Gen., xii, 16; x i i i ,  5-7; x x v i i , 9; 
xxx, 43; x x x i i , 7; xxxm, 9; xxxvi, 7; x l v i ,  34, etc. Ils 
cultivèrent cependant aussi le blé, du moins en certaines 
circonstances, lorsqu’un séjour assez long dans le même 
endroit leur permit d’attendre la récolte. C'est ainsi qu’Isaac 
sema à Gérare du blé qui lui produisit cent pour un. Gen., 
xxvi, 12. Un des songes de Joseph, voyant les gerbes liées 
par ses frères adorer sa propre gerbe, Gen., x x x v i i , 7, est 
une allusion à la moisson. Pendant leur séjour en Égypte, 
les Israélites furent surtout pasteurs, Gen., x l v i ,  32, 34; 
Exod., x, 26; mais ils ne purent négliger complètement 
l’agriculture proprement dite dans la terre fertile de Ges- 
sen, où ils habitaient, et ils durent s’initier aux pratiques 
agricoles des Égyptiens, qui étaient très avancés dans l'art 
de faire produire la terre.

Les textes et plus encore les monuments figurés de la 
vallée du Nil nous fournissent de nombreux renseigne
ments sur la manière dont les Égyptiens cultivaient le pays. 
Les salles funéraires, dans les tombeaux, reproduisent fré
quemment les diverses opérations agricoles, labourage, 
semailles, moisson, battage du blé, mise du grain dans les 
greniers, cultures diverses, etc. (fig. 45). Le Pentateuque 
y  fait aussi plusieurs fois allusion. Gen., x l i , 17-32, 47; 
Exod., ix, 31-32; Num., xi, 5; Deut., xi, 10, etc.

A l’école des Égyptiens, les Israélites avaient fait sans 
doute des progrès dans l’art de cultiver la terre. Ils durent 
le pratiquer à l’occasion dans lé désert du Sinaï, comme 
l’avaient fait les patriarches, Gen., xxvi, 12, quand ils sé
journèrent assez longtemps au même endroit, cf. Num., 
xx, 5; mais ce fut surtout dans la Terre Promise, lors
qu'ils jouirent en paix du sol quo Dieu leur avait donné, 
« de cette terre excellente, arrosée par des ruisseaux, des 
fontaines, où les sources jaillissent dans les vallées et sur 
les collines, de cette terre de froment et d'orge, de vignes 
et de figuiers, de grenadiers et d’oliviers, de cette terre 
d huile et de miel, » Deut., vm, 7-9; cf. IV Reg., xvm, 32; 
ce fut alors que les Hébreux s’adonnèrent entièrement aux

travaux des champs, qui, avec les troupeaux, furent long
temps leur seule ressource. Les Chananéens leur avaient 
préparé la voie et donné déjà l’exemple.

Du temps des patriarches, l’agriculture proprement dite 
parait avoir été peu pratiquée par les habitants du pays. 
C’est ce que l’on est en droit de conclure de divers pas
sages de la Genèse, où l’on voit qu’il s’élève des disputes 
entre les pasteurs des Chananéens et ceux des Hébreux 
au sujet des puits, mais jamais au sujet des récoltes. Gen., 
xxvi, 12, 14-15, 20. Les richesses du roi de Gérare'con
sistent aussi principalement en troupeaux, cf. Gen., xx, 14, 
de même que celles des habitants de Sichem. Gen., xxxiv. 
28. Seule la vallée inférieure du Jourdain, qui est d’une 
extrême fertilité, était cultivée comme l’Égypte. Gen., xm,
10.—A l’époque de l’exode, l’agriculture avait fait des pro
grès en Palestine. L’épisode des espions rapportant au désert 
du Sinaï une grappe de raisin d’une grosseur extraordinaire 
montre avec quel soin on cultivait la vigne dans les envi
rons d’Hébron. Num., xm , 23-24. Le tableau que Moïse 
fait de la Terre Promise dans le Deutéronome, vm, 8, et 
que nous avons rapporté, prouve quelle extension y avait 
prise la culture des céréales et des arbres fruitiers. Le livre 
de Josué, v, 12, nous apprend que les Hébreux, après avoir 
franchi le Jourdain, trouvèrent dans la terre de Chanaan 
tout ce qui était nécessaire pour les nourrir.

III. Lois agraires établies par Moïse; leur importance 
religieuse. ■— Moïse ne négligea rien dans la loi pour en
courager et favoriser l’agriculture. Elle devint comme le 
pivot et le fondement de la société qu’il établit, et ce fut 
là une des causes de la supériorité de la législation mosaïque 
sur les autres législations profanes. L’agriculture est l’occu
pation primitive et naturelle de l’homme. Elle lui est in
dispensable pour lui donner le pain de chaque jour, et en 
même temps elle est saine pour le corps et pour l'âme. La 
vie pastorale, qui par ses exigences obligeait les Hébreux 
de vivre ensemble, avait été pendant la période patriarcale 
le moyen dont Dieu s’était servi, en Chanaan et en Égypte, 
pour conserver la race d’Abraham pure de tout mélange 
avec les idolâtres qui l’entouraient et, pour ainsi dire, l’en
veloppaient. Après la conquête do la Palestine, la famille 
israélite, devenue une nation, fut mise par la pratique de 
la vie agricole à l’abri de la démoralisation et de la per
version intellectuelle et morale qui seraient résultées sans 
cela de rapports trop fréquents avec les peuples voisins. 
L’agriculture éteignit chez les Israélites le goût de la vie 
nomade, qui a presque toujours pour conséquence l’amour 
de la rapine et du pillage, comme le prouve l’histoire an
cienne et moderne des tribus bédouines; elle favorisa de 
plus l’augmentation des familles, le père ayant besoin de 
bras nombreux pour les travaux des champs; elle déve
loppa aussi et nourrit le patriotisme, en attachant chaque 
enfant de Jacob au sol dont il avait la propriété. Elle fit 
plus et mieux encore : par la manière dont elle fut conçue 
et organisée, elle entretint dans Israël l’esprit religieux, 
ce qui était le point le plus important de tous. La Terre 
Promise était un don de Dieu à son peuple : le Seigneur 
lui enseigna à la cultiver, Is., x x x v i i , 2 6 ;  il la lui confia, 
mais il en garda la propriété ; il n’en laissa aux Hébreux 
que l’usufruit, ou plutôt il fit d’eux ses fermiers et ses 
colons, comme il le dit en propres termes dans le Lévi
tique, xxv, 23: « Cette terre... est à moi; vous êtes mes 
fermiers. » Par conséquent, le cultivateur israélite, en tra
vaillant dans son champ, ne put oublier Dieu, de même 
que le fermier ne peut oublier son propriétaire, auquel il 
doit payer son bail et ses redevances; le fermage pour 
Israël consista à offrir au Seigneur les prémices dê ses 
récoltes, à payer la dime, etc. Voir P r é m i c e s , D Im e .

Mais ce n’est pas seulement parce que le sol appartient 
à Dieu que l’enfant de Jacob doit penser à son Maître, 
c’est aussi et surtout parce que sa récolte est entre les 
mains du Seigneur. Moïse inculque profondément à son 
peuple cette vérité, que la fécondité de ses champs dépend 
de sa fidélité à la loi. S’il l’observe, la terre lui prodiguera
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ses fruits, parce que Dieu ouvrira le trésor de ses pluies 
et de sa rosée; mais, s’il ne l’observe pas, il sera maudit 
dans son champ et dans ses greniers, maudit dans ses 
bœufs et dans ses brebis; le ciel sera pour lui sec comme 
l’airain, et la terre dure et stérile comme le fer; il n’aura 
point d’autre pluie que la cendre et la poussière; les vers 
et les sauterelles dévoreront tout ce que produiront ses 
champs. Deut., xxvm, 11-42. Ces promesses et ces me
naces furent toujours présentes à la mémoire d’Israël, voir 
111 Reg., vm, 35-36, etc., et l’amour des biens de la terre et 
l’intérêt propre firent ainsi de l’agriculture un des moyens 
les plus puissants de conserver la vraie religion.

Tous les Hébreux furent d’ailleurs personnellement in
téressés à avoir de bonnes récoltes, car tous eurent des 
terres à cultiver. Moïse promulgua, en effet, une loi 
agraire, fondée sur la division du sol en parties égales 
pour chaque famille. Afin d’opérer le partage conformé
ment à cette loi, un recensement général eut lieu immé
diatement avant l’entrée dans la Terre Promise. Il donna 
un chiffre rond de six cent mille copartagéants. D’après 
les calculs divers qui ont été faits, chacun reçut en 
moyenne de six à dix hectares de terrain ; toutefois, comme 
les limites réelles du pays conquis par les Israélites sont 
fort mal connues, nous sommes hors d’état de nous rendre 
compte avec certitude de la superficie moyenne de terre 
qui fut répartie à chaque tribu et à chaque membre des 
douze tribus.

U n  autre point important de la législation mosaïque, 
destiné à faire de l’agriculture la grande occupation na
tionale et le moyen d'attacher tous les Hébreux au sol qui 
les nourrissait, c’est que, par l'ordre de Dieu, la pro
priété fut inaliénable. Lev., xxv, 10, 13; cf. 8-16, 23-35. 
Comme des besoins urgents pouvaient contraindre le pro
priétaire à céder son champ afin de se procurer des res
sources indispensables, il ne lui était pas interdit de le 
vendre; mais cette vente n’était que temporaire, et le 
champ revenait à son propriétaire à l’année jubilaire. Voir 
J u b il a ir e  (A n n é e ) ,  P r o p r i é t é . A fin  de restreindre d'ail
leurs les ventes dans la mesure du possible, le législateur 
prévenait l’accroissement et l’accumulation des dettes en 
interdisant l’intérêt, Lev., xxv, 37, etc., et en annulant 
ces dettes tous les sept ans, à l’année sabbatique (voir ce 
mot). Deut., xv, 2-3. Plus tard, les prophètes s'élevaient 
contre les riches qui « ajoutaient champ à champ ». Is., v, 8. 
On sait combien sévèrement Dieu punit, en la personne 
de Jézabel et d’Achab, la violation des lois de la propriété, 
faite au préjudice de Naboth. 111 Reg., xxi; IV Reg., îx, 
21, 25-26 , 35. Les bornes qui séparaient et distinguaient 
les champs durent rester telles qu’elles avaient été primi
tivement placées. Deut., xix, 14. Voir B o r n e s .

Grâce à la législation mosaïque, l’agriculture fut ainsi 
1 occupation presque exclusive des Israélites jusqu’à la cap
tivité de Babylone. Au retour de la captivité, elle demeura 
encore l’occupation principale, quoique beaucoup d'entre 
eux s’adonnassent à partir de cette époque au négoce et 
à l'industrie. Cf. Eccli., vu, 16.

IV. Produits agricoles. — Les principales espèces de 
grains cultivées en Palestine étaient le froment et l’orge, 
Deut., vm, 8; Il Sam. (II Reg.), xvii, 28; cf. Ezech., 
iv, 9, etc., auxquels il faut joindre le millet. Ezech., iv, 9. 
L'avoine n'est jamais mentionnée dans l’Écriture, non plus 
que le seigle, qui aujourd’hui encore est à peine connu 
en Syrie. Les terres les plus fertiles produisaient soixante 
et même cent pour un, mais la moyenne paraît avoir été 
de trente pour un. Gen., xxvi, 12; Matth., xm, 8.

Parmi les légumes qu’on recueillait dans la Terre Sainte, 
on remarque les lentilles, II Sam. (II Reg.), x x i i i , 11, etc., 
et les fèves, Il Sam. (Il Reg.), xvii, 28; parmi les plantes 
aromatiques, la nigelle et le cumin, Is., xxvm, 25; 
parmi les plantes potagères, les concombres et les ci
trouilles. Cf. Js., i, 8. Les oignons, les poireaux, les aulx, 
les melons, ne sont jamais nommés parmi les productions 
de la terre de Chanaan ; mais on ne saurait douter qu'ils |

ne fussent cultivés, quoique les écrivains bibliques n’aient 
pas eu occasion d’en parler. Le lin devait être un objet 
assez important de culture, Jos., n , 6, à cause de l’usage 
qu’on en faisait pour tisser les vêtements, Prov., xxxi, 13. 
Le cotonnier n’est pas très rare aujourd'hui en Syrie, mais 
on ignore depuis quelle époque il y est connu.

La vigne était une des principales richesses de la Pa
lestine, et on la cultivait avec le plus grand soin, cf. Is., 
v, 2; Matth., xxi, 33, ainsi que l’olivier, qui donnait de 
l’huile en abondance, Deut., vm, 8; I Par., x x v ii , 28; Jud., 
ix, 8-9; III Reg., v, 41, et le figuier, qui est encore au
jourd’hui très commun dans certaines parties du pays, où 
il forme des vergers fort étendus. Deut., vm, 8; 111 Reg., 
iv, 25; Zach., m, 10; Luc., xm, 6-9. Dans les endroits 
propices, on plantait aussi le grenadier, Deut., vm, 8, 
dont le fruit est fort apprécié dans les pays chauds; le 
sycomore, Amos, vu, 14, qui produit une grande partie 
de l’année des figues dont les gens pauvres faisaient leur 
nourriture; le palmier, l’un des arbres les plus estimés 
de l'Orient, mais qui ne pouvait prospérer et produire ses 
dattes que dans certaines parties de la Terre Sainte, cf. 
Jud., iv, 5; Deut., xxxiv, 3, etc; l’amandier, cf. Jer., i, 
11-12 (texte hébreu); le baumier. Ezech., x x v ii , 17, etc. 
L'oranger, qui fait aujourd’hui l’orgueil et la richesse de 
Jalfa, n’avait pas été encore acclimaté dans l’antiquité 
en Palestine. Voir Selah Merrill, Fruit Culture in Pa
lestine ( United States’ Consular Reports, n° 45), Was
hington, 1884, p. 51 et suiv.; O. Ankel, Grundzüge der 
Landesnatur des Westjordanlandcs, in-8°, Francfort- 
sur-le-Main, 1887, p. 111 et suiv.

Tout en faisant produire à la terre des récoltes variées, 
on ne négligeait pas l’élève des troupeaux, cette précieuse 
ressource de l’agriculteur, qui trouve là un moyen de se 
nourrir et de se vêtir. I Par., x x v i i , 29-31, etc. Les Is
raélites, comme les Orientaux de nos jours, mangeaient 
peu de viande, mais ils faisaient une grande consomma
tion de lait et de beurre ; la toison de leurs brebis servait 
à leurs femmes pour tisser les étoffes et fabriquer des 
vêtements, Prov., xxxi, 13, 19; les bœufs et les ânes 
étaient leurs auxiliaires dans les travaux de la campagne. 
L’excédent de leur récolte en blé, en olives, en raisins, 
en toisons, etc., leur fournissait le moyen d'acheter.par 
échange, soit auprès de leurs compatriotes, soit auprès 
des caravanes qui traversaient leur pays, soit enfin au
près de leurs voisins, les Phéniciens ou les Philistins, les 
objets de nécessité on de luxe qu’ils désiraient se pro
curer. Ezech., x x v i i , 17; cf. Prov., xxxi, 22, 24; I Esdr., 
m ,  7, etc. Voir C o m m e r c e , I n d u s t r i e .

V. Mode de culture. — Les Israélites cultivaient en 
général leurs terres avec beaucoup de soin, et les ren
daient très productives. Elles étaient pour la plupart très 
fertiles, comme elles le sont encore aujourd’hui là où la 
négligence et l'incurie n’ont pas produit leur résultat 
funeste. Voir CL R. Conder, The fertility of ancient Pa
lestine, dans le Survey of Western Palestine, Spécial 
Papers, part, n , p. 195 et suiv.

On remuait la terre avec la houe, Is., vu, 25, et quand 
le terrain le permettait, lorsqu'il était uni ou à pente douce, 
le bœuf et l'âne étaient aussi communément employés, en 
Palestine comme en Egypte (fig. 46-48), pour les travaux 
des champs. Cf. Deut., xxn, 10; Is.., xxx, 24, etc. On pré
parait avec la houe ou avec la charrue le terrain qu’on 
voulait ensemencer. La quantité de terre labourée en un 
jour par une paire de bœufs s’appelait sémed. I Sam., 
xiv, 14. On faisait travailler quelquefois plusieurs paires de 
bœufs dans le même champ. I (III) Reg., xix, 19. Voir 
L a b o u r a g e . La herse complétait l’œuvre de la charrue, 
Is., xxvm, 24; Job, xxxix, 10, brisait les mottes et ren
dait le sol uni pour recevoir la semence. Voir H e r s e . La 
manière d’ensemencer variait selon la nature de la se
mence. Voir S e m a il l e s . La loi interdisait de semer dans 
le même champ deux espèces différentes de plantes. Lev., 
xix, 19. On trempait dans l'eau certaines semences,
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Lev., xi, 38, avant de les confier à la terre. Un passage 
des Proverbes, xxiv, 30-31, fait indirectement allusion 
i  l'usage de sarcler les champs, et Isaïe nous apprend

chimiques de restituer à la terre par des engrais choisis 
les substances qu’elle avait perdues, et qui lui sont indis
pensables pour qu’elle soit fertile.

46. — L a cu ltu re  en É gypte.
T rois hom m es tra v a il la n t la  te r re  avec la  h o u e , à  d ro ite . U ne p a ire  de bœ ufs la b o u ran t avec la  c h a rru e , à  gauche. 

D 'après une  p e in tu re  des tom beaux  de B oni-H assan , x i i 0 dynastie . L epsiu s, A bth . n ,  p l .  127.

qu’on épierrait les vignes. Is., v, 2. Jérémie parle de dé- 
frichage, iv, 3. Cf. Osee, x, 12; Prov., xm , 23.

Pour augmenter la fertilité naturelle du sol, on l’en-

Les travaux agricoles étaient exécutés ou dirigés par le 
maître ou chef de famille. Personne ne dédaignait de 
cultiver son champ. Gédéon battait son blé quand Dieu

47. — B attag e  e t  vannage d u  blé en É gyp te.
B œ ufs b a t ta n t  le b lé  dans une  a i r e ,  à  g a u c h e ; à  d ro ite  son t deux  vanneuses. D’après u n e  p e in tu re  des tom beaux  de Saqqara,

L epsiu s, A b th . n ,  pl. 47.

graissait avec du fumier, cf. IV Reg., ix, 37; Jer., ix, 22; 
xiv, 4, ou avec les cendres de la paille et des autres débris 
de la récolte, qu’on brûlait sur place. Is., v, 24 ; cf. x l v i i ,  '14 ;

Joël, i i , 5. L’année sabbatique, qui consistait à laisser une 
année les terres en friche, avait pour but principal de 
faire reposer le sol, afin qu’il ne s’épuisât point en pro
duisant toujours sans interruption. Ce repos était néces
saire, à une époque surtout où l’on ignorait les moyens

l’appela à  être juge d’Israël. Jud., vi, II. Saül, après son 
élévation à la royauté, ramenait encore ses bœufs de ses 
terres, I Sam. (I Reg.), xi, 5; le prophète Élisée était

occupé à labourer quand Élie lui imposa son manteau. 
III Reg., xix, 19. Il est écrit du roi Ozias qu’il s’occupa 
beaucoup d’agriculture. II Par., xxvi, 10. On se faisait 
aider, surtout au temps de la moisson, où il fallait un plus 
grand nombre d’hommes, par des mercenaires. Ruth,

48. — B a ttag e  du  b lé en  K gypto.
Anes b a t ta n t  le  blé dans u n e  aire. T om beaux de S aqqara. L ep siu s, A bth . i t ,  pl. 47.
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il, 4; IV Reg., iv, 18. On faisait de même pour les tra
vaux de la vigne. Matth., xx, 1-7. Quand les ouvriers 
étaient nombreux, il y avait un chef ou surveillant qui 
était placé à leur tête. Ruth, n , 5; I Par., xxvii, 26-31.

Comme la plus grande partie de la Palestine est mon
tagneuse, on construisait sur le liane des collines et sur 
les pentes des murs formant terrasse, de manière à faci
liter la culture et à retenir la terre végétale, pour qu’elle 
ne fut pas emportée à l’époque des pluies. On entretenait 
ces terrasses avec soin, et c’est la négligence qu'on a ap
portée depuis à les conserver qui a rendu une si grande 
partie du pays stérile. Çà et là, on en voit encore des 
restes. Dans les plaines, on arrosait les terres, lorsqu'il 
était possible d’y amener les eaux au moyen de petits 
canaux. C’est à quoi fait allusion le texte des Proverbes, 
xxi, 1, « divvisiones aquarum; » le mot rendu dans la Vul
gate par « divisions des eaux » est en hébreu péleg, qui 
signifie « canal ». (Ce mot péleg se lit aussi Ps. i, 3.) Cf. 
Mischna, Moed qaton, I, 1; Surenhusius, Mischna sive 
totius Hebræorum juris systema, Amsterdam, 1698, t. n, 
p. 403.

Afin de protéger les récoltes contre les bêtes fauves et 
les maraudeurs, on entourait souvent les champs de haies, 
Is., v, 2-5; Matth., xxi, 33; cf. Ps. lxviti, 41; Ezech., 
xxxviii, 20, etc., et l'on y élevait, surtout dans les vignes, 
des tours de garde où il y avait des gardiens pour les sur
veiller, Is., i, 8; Jer., iv, 17 ; Job, xxvii, 18, etc., usage 
qui subsiste encore, dans les environs de Bethléhem, 
par exemple. Voir T o u r s  d e  g a r d e . Quand il n’y avait 
pas de haie ou de mur, on entourait quelquefois la partie 
de la propriété où était semé le blé ou forge d’une bor
dure de kussémet (probablement la vesce), comme nous 
l’apprend Isâïe, xxvm, 25, afin de défendre ainsi contre 
les déprédations des passants ce qui devait fournir la ré
colte principale. La loi autorisait d'ailleurs les passants qui 
avaient faim à cueillir quelques épis avec la main. Deut., 
xxiii, 25; Matth., xn, 1.

VI. Fléaux de Vagriculture. — Les iléaux les plus fré
quents et les plus redoutables pour les cultivateurs étaient 
la sécheresse et les sauterelles. La sécheresse est mortelle 
pour les récoltes dans les pays chauds, la terre ne pou
vant produire qu’autant qu'elle a l'humidité nécessaire. 
La presque totalité de la Palestine n’ayant pas d’autre 
arrosage que celui du ciel, quand la pluie fait défaut, on 
ne peut compter sur aucune récolte, et la famine en est 
la conséquence. Malheureusement le cas n’est pas très 
rare; les Livres Saints en mentionnent 1111 certain nombre 
d’exemples, à partir de l’époque patriarcale. Gen., xii, 10; 
xxvi, 1; x l i i ,  5; x l i i i ,  1, etc. L’insuffisance de la pluie 
était naturellement plus ou moins nuisible aux récoltes, 
selon que cette insuffisance était plus ou moins grande. 
Si la pluie arrivait à contretemps, elle était également 
désastreuse. — Les sauterelles étaient aussi un ennemi 
redoutable pour les récoltes. Lorsqu’elles étaient nom
breuses , elles ravageaient et dévoraient tout. III Reg., 
v m ,  37; Joël, 1 , 4-7. Voir S a u t e r e l l e s .

A ces deux fléaux destructeurs, il faut en ajouter 1111 
troisième, qui était moins grave et moins général, mais 
qui faisait néanmoins encore beaucoup de mal : le vent 
brûlant de l’est, ventus urens, appelé en hébreu qâdim 
(connu en Égypte sous le nom de khamsin). Lorsqu'il 
soufflait avec violence et d’une manière un peu prolongée, 
il desséchait les épis et les empêchait de porter leur fruit, 
en produisant une sorte de brûlure, qui lui a fait donner 
le nom d'uredo dans quelques passages de la Vulgate. Gen., 
x li, 6, 23.

Contre tous ces Iléaux, l’homme est impuissant. Dieu 
s’en servit miraculeusement, dans l’ancienne Loi, comme 
nous l’avons vu plus haut, pour tenir son peuple dans 
l’obéissance; il le châtia par la famine, quand ses ordres 
furent violés et méconnus; il le récompensa, au contraire, 
par d’abondantes récoltes, lorsque ses prescriptions furent 
exactement observées et son culte fidèlement pratiqué. Is.,

xxx, 23; Jer., m, 3; v, 21; xiv, 4; Ps. l x v ii , 10; c x l v i, 8; 
Zach., x, 1, etc.

VIL L’agriculture dans les livres de VAncien et du 
Nouveau Testament. — L’agriculture, tenant une si grande 
place dans la vie des Hébreux, en occupe aussi naturelle
ment une considérable dans l’Ecriture Sainte. Elle nous 
a fourni les renseignements qui précèdent, soit directe
ment par des informations histor iques, soit indirectement 
par voie d'allusion et de comparaison. Les auteurs sacrés 
11'ont jamais parlé ex professo de l’agriculture, mais leurs 
écrits sont pleins d’indications sur ce sujet. Ceux qui ont 
rédigé les livres historiques nous ont instruits sur ce point 
par le récit même des faits ; les écrivains didactiques et 
les prophètes en ont tiré, comme d’un trésor inépuisable, 
une multitude d'images et de métaphores. Osee, x, 11-13, 
etc. La culture de la vigne a fourni à lsaïe le sujet d’une 
de ses plus belles allégories, Is., v, 1-7; cf. Jer., 1 1 , 21; 
Ezech., xvn, 6, etc.; Notre-Seigneur a emprunté aux tra
vaux agricoles une grande partie de ses paraboles, Matth., 
xm, 3-41; Luc, vm, 5-15, etc.; saint Paul s’est servi du 
mystère de la germination de la semence dans le sein do 
la terre pour enseigner aux Corinthiens le dogme de la 
résurrection des corps, I Cor., xv, 36-37, et de la com
paraison de l’olivier sauvage et de l'olivier franc pour 
expliquer aux Romains la vocation des Gentils à la foi, 
Rom., xi, 17; il nous apprend que nous sommes, « Dei 
agricultura, » un champ que Dieu lui-même cultive; pui
ses ministres, il plante et arrose la foi dans nos âmes, et 
lui-même y fait croître et porter des fruits. I Cor., m , 
6-7, 9. 11 faudrait citer une partie notable des Psaumes, 
des Proverbes, de l'Ecclésiastique et des livres prophéli- 
ques, rien que pour faire connaître les figures principales 
que leur ont fournies la vie, les travaux et les productions 
agricoles. Mentionnons seulement la peinture que l'Eccle
siastique nous fait de la Sagesse, comparée â un arbre qui 
jette de profondes racines, xxiv, 13, 16, et qui est belle 
comme les plus beaux arbres, embaumée comme les par
fums les plus odorants, féconde comme la vigne la plus fer
tile, xxiv, 17-23. La vie pastorale, inséparable de la vie 
agricole proprement dite, n'a pas donné moins d’images aux 
écrivains sacrés. Ps. x x ii , 4-4; Ezech., xxxiv, Joa., x, etc.

VIII. Bibliographie. — RI. Ugolini, Commentarius de 
re rustica Hebræorum, dans son Thésaurus antiquita- 
tum sacrarum, t. xxix, 1765, col. 1-520; Chr. IL Mi
chaelis, Dissertatio philologica de antiquitatibus œco- 
nomiæ patriarcalis, dans la même collection, t. xxiv, 
col. c c x x iii  -  c g c l x x iv  ; IL Chr. Paulse, Zuverlâssige 
Nachrichlen von dem Ackerbau der Morgenlànder, mit 
Kupfern, in -4°, Helmstadt, 1748; Mt. Norberg, De agri
cultura orientait, dans ses Selecta opuscula academica, 
édit. J. Norrmann, 3 in-8°, Lund, 1817-1819, t. m , 
p. 474 et suiv. ; P. S. Girard, Mémoire sur l’agriculture 
de l’Égypte, dans la Description de l’Egypte, Etat 
moderne, t. 11 , ire part., in-f°, Paris, 1812, p. 491-711; 
J. Jahri, Biblische Arcliaologie, 5 in-8°, Vienne, t. 1 , 
2e édit., 1817, § 63-88, p. 339-431; J. L. A. Reynier, De 
l’économie politique et rurale des Arabes et des Juifs, 
in-8°, Genève et Paris, 1820; P. Schegg, Biblische Ar- 
chàologie, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1886, p. 62-104.

F . V ig o u r o u x .
A G R B P P A  (’Ayps7t7raç). Nom qui a été assez commun 

chez les Grecs et les Romains, et qui a été porté par deux 
membres de la famille d’Hérode. La signification en est 
inconnue.

1. AG R IPPA  iür. Il fit mourir saint Jacques le Majeur 
et emprisonner saint Pierre. 11 n’est désigné dans les Actes 
que sous le nom d'IIérode. Act., xii, 1,6, 11, 19-23. Voir 
H é r o d e  6 .

2. AG R IPPA  II. Hérode Agrippa II, surnommé le 
Jeune par Josèphe, Ant. jud., XX, v, 2, arrière-petit- 
fils d’Hérode le Grand, était fils d’Hérode Agrippa Ier et



i

de Cypros, petite-nièce d’Hérode. 11 est nommé simple
ment Agrippa dans les Actes, xxv, 13 ; xxvi, 32. A la mort 
de son père, en 41, il était âgé de dix-sept ans, et rési
dait à Rome, où il était né. L’empereur Claude lui promit 
la succession de son père; mais, sur les observations de 
ses conseillers, il revint sur ses promesses, et envoya un 
procurateur en Judée, Cuspius Fadus. En 50, Agrippa II 
fut nommé roi de Chalcis, petite principauté du Liban, 
à la place de son oncle décédé, Hérode, frère d’Agrippa Ier. 
Comme son oncle, il fut gardien du temple et de ses 
trésors, il eut le droit de nommer les grands prêtres. 
En 52, en échange de la principauté de Chalcis, Claude 
lui donna, avec le titre de roi, la tétrarchie de Philippe 
(Batanée, Trachonitè, Iturée, Auranite et Gaulanite) et 
l’Abylène de Lysanias. Josèphe, Ant. jud., XX, vu, 1. Néron 
y ajouta Tibériade et Tarichée, avec les cercles environ
nants, puis Julias en Pérée et quatorze bourgs autour de 
cette ville. Ibid., XX, vm , 4. Les médailles d'Agrippa II 
sont nombreuses (fig. 49). Voir Eckhel, Doct. num. 
veter., t m , p. 493-490; Frd. W. Madden, Coins of the 
Jews, p. 139-169.

Agrippa II prit part à deux expéditions des Romains 
contre les Parthes et en Arménie. En mai 66, les Juifs,
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49. — M onnaie d ’A grippa II .
TÔte d ’A g rip p a , à  gauche. BACIAEQ[C] APPIimOT. -  

ii . U ne ancre . L . I  (A n  10 , p robab lem ent de l’ère  de C halcis, 
58 de no tre  ère ).

poussés à bout par la cruauté et les vexations du procu
rateur Florus, se révoltèrent. Agrippa vint à Jérusalem et 
essaya de calmer les esprits ; mais lorsqu’il conseilla de 
se soumettre à Florus jusqu’à l’arrivée d’un nouveau pro
curateur, des murmures éclatèrent, et il fut obligé de 
quitter précipitamment la ville. La lutte engagée, il se 
rangea du côté des Romains, et joignit ses troupes aux 
leurs. Après la prise de Jérusalem, le royaume d’Agrippa 
fut augmenté, Photius, Bibl., cod. 33, t. cm, coi. 65; 
mais les renseignements sur ce point, ainsi que sur la 
vie subséquente de ce prince, sont rares et incertains. 
On dit qu’il mourut en l’an 100 après J.-C., à l’âge de 
soixante-treize ans. Est-ce à Rome, où il se serait retiré 
avec sa sœur Bérénice? Quoiqu’on l’ait dit, c’est peu pro
bable. Les historiens Tacite, Suétone, Dion Cassius, ainsi 
que le docteur juif Justus de Tibériade, parlent à diverses 
reprises d’Agrippa II et de sa sœur Bérénice, comme 
résidant à Tibériade. Agrippa paraît même avoir été à 
cette époque en excellentes relations avec les rabbins. 
On possède d’Agrippa II des pièces de monnaie de l’an 95. 
Eckhel, loc. cit., p. 493.

Agrippa II aimait les lettres et les arts, et connaissait 
bien les livres sacrés de sa nation, puisque saint Paul en 
appelle à son témoignage sur leur contenu, Act., xxvi, 
3 , 26 , 27 ; il s’intéressait aux problèmes de casuistique 
rabbiniqué, et l’on a conservé de lui diverses questions, 
qu’il avait posées aux docteurs de son temps. Tanchouma, 
édit. d’Amsterdam, 1733, f. 7 a; Soucca, f. ‘i l  a. 11 est vrai 
que « ces passages, dit J. Derenbourg, Essai sur l’his
toire et la géographie de la Palestine, d’après les Tal
mud s, i™ part., p. 254, trahissent une grande légèreté de 
mœurs, unie à une puérile préoccupation d’observer avec 
rigueur certaines minuties de la loi ». Comme tous les 
Hérode, Agrippa II fut un grand constructeur; il bâtit de 
nombreux monuments à Tibériade et à Béryte; il s’en
tourait de pompe et de magnificence. Act., xxv, 25. 11 fut 
1 ami des Romains et des procurateurs qui se succédèrent

en Judée durant son règne, en particulier de Pestus, 
auprès duquel il parait avoir été en grande faveur, Act., 
xxv, 13, 14; mais il fut détesté des Juifs et surtout de la 
caste sacerdotale. Seuls les Pharisiens avaient quelque 
sympathie pour lui. On lui reprochait d’avoir transformé 
les nominations de grands prêtres en source de revenus, 
d’avoir permis aux procurateurs de puiser dans le trésor du 
temple, d’empiéter sur les droils des prêtres, d’avoir fait 
élever un palais qui dominait le temple, d’entretenir avec sa 
sœur Bérénice des rapports incestueux. Surtout on ne lui 
pardonnait pas sa complaisance pour les Romains ; on l’ac
cusait aussi, sinon de favoriser les chrétiens, du moins 
de ne prendre aucune mesure répressive contre eux. Le 
grand prêtre Hanan ayant, à  la faveur d’un changement 
de procurateur, fait condamner et lapider saint Jacques 
le Mineur, Agrippa le destitua, quoique Hanan ne fut en 
fonction que depuis trois mois.

Il est bien difficile cependant de savoir exactement ce 
qu’il pensait au sujet de la personne et de l’enseignement 
de Jésus-Christ. Sa conduite et ses réponses, lors de la 
célèbre entrevue que le procurateur Festus lui ménagea 
avec saint Paul, sont assez ambiguës pour permettre toute 
sorte de conjectures. A-t-il agi par simple curiosité d’esprit, 
ou désirait-il connaître la vérité? Ses paroles, Act., xxvi, 82 , 
sont-elles ironiques, comme l’ont cru surtout quelques 
interprètes modernes? Ou était-il de bonne foi, et fut-il 
réellement ébranlé par l’argumentation et l’interrogation 
de l’Apôtre ? Les commentateurs catholiques, en général, 
seraient de cet avis. En fait, la réponse du roi est assez 
équivoque ou plutôt difficile à interpréter. On ne sait quel 
sens exact attribuer à la locution sv oXîym, in modico. 
Act., xxvi, 28 . Cependant on ne peut nier qu'Agrippa 
n’ait été convaincu par la défense de l'Apôtre, puisqu’il 
affirme au procurateur que saint Paul pourrait être ren
voyé, s’il n’en avait appelé à César. C’était, après l’au
dience, l’opinion des trois interlocuteurs, Agrippa, Bérénice 
et Festus : « Cet homme n’a rien fait qui mérite la mort 
ou les chaînes. » Quoi qu’il en soit, Agrippa ne changea 
rien, après cette entrevue avec saint Paul, dans sa ligne 
de conduite. Josèphe, Antiq. jud., XVIII, v, 4; XIX, 
ix, 2  ; XX, ix, 4; Bell, jud., II, xm, 1 ; xvi, 3; xvii, 
1, etc. ; Dion Cassius, l x ,  8 ; Tacite, Hist., il, 81 ; v, 1 -1 3 ; 
Ann., x i i , 23  ; xm, 7 . E . J a c q u ie r .

A G U R  (hébreu : ’Âgûr, « collectionneur ») ,  fils de 
Yâqéh. Ce nom se lit en tête du premier des trois appen
dices qui terminent le livre des Proverbes de Salomon, 
xxx, 1 . La plupart des anciens commentateurs juifs et 
catholiques ont considéré le nom d’Agur comme symbo
lique, et c’est en suivant cette opinion que saint Jérôme 
a traduit dans la Vulgate : Verba Congregantis, filii 
Vomentis. 11 rend les noms propres par des noms com
muns, parce qu’il suppose que le nom d’Agur, Congre- 
gans, « collectionneur, » a été pris par Salomon comme 
celui de Kôhélet ou Ècclésiaste, Eccle., i, 1 , et que le 
nom de Yâqéh, Vomens, « vomissant, » est celui de David. 
Il faut convenir que ces interprétations sont peu natu
relles, et qu’il est plus simple d’admettre qu’il a existé 
réellement un Israélite, renommé pour sa sagesse, auteur 
des maximes réunies dans Proverbes, xxx, 1 -3 3 , et appelé 
Agur, fils de Yâqéh. D'après la suite du texte, tel qu’on 
le lit d’après les Massorètes, il semble avoir eu pour dis
ciples ou pour amis deux autres personnages, Ithiel et 
Ukal. Notre Vulgate n’a point vu là des noms propres, et 
elle a traduit : Visio, quam locutus est vir, cum quo est 
Deus, et qui Deo secum morante çonfortatus... Un certain 
nombre de commentateurs modernes sont d’accord avec 
notre version latine pour couper les mots autrement que 
ne le fait le texte massorétique, mais ils expliquent ainsi le 
sens : « Je me suis fatigué, ô Dieu, et je suis sans forçe, » 
ou « je me suis retiré. » Enfin plusieurs, tels que Bunsen, 
Bibelwerk, t. i, p. clxxviii, croient que le mot maééâ’, 
que saint Jérôme a rendu par « vision », et qui, d’après
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certains modernes, signifie ici « poème », désigne le pays 
ou la tribu à laquelle appartenait Agur, du nom de Massa, 
un des fils d’Ismaël. Gen., xxv, 14. Dans ce dernier cas, 
Agur aurait été Ismaélite, non Israélite. Toutes ces hypo
thèses peuvent être soutenues, mais aucune ne peut être 
prouvée. Voir O. Zockler, The Proverbs of Solomon, trad. 
Aiken, p. 247-248; F. Delitzsch, Commentary on the 
Proverbs of Solomon, trad. Easton, 2 in-8", Edimbourg, 
•1874-1875, t. ii, p. 260-272. F. Vigouroux.

AHALAB (hébreu: ’Ahlâb ; Septante: AaXdlqj), ville 
de la tribu d’Aser, dont les Chananéens ne furent pas 
expulsés. Jud., i, 31. Omise comme Accho (Saint-Jean- 
d’Acre) dans la liste des villes appartenant à la même 
tribu, Jos., xix, 25-30, elle n’est mentionnée qu’en ce seul 
endroit de l’Écriture. C’est, d’après quelques auteurs, la 
Gischala de Josèphe, Vita, 10 ; Bell. ju d ., I I , xx , 6 ; 
IV, n , 1, et la Gouch-Halab des rabbins, si renommée 
pour l’abondance de ses huiles. Nous lisons, en effet, dans 
le Talmud de Babylone : « On avait une fois besoin d'huile 
à Laodicée; on envoya à Jérusalem et à Tyr pour en 
acheter; mais on ne trouva la quantité voulue qu’à Gouch- 
Halab. A’oilà pourquoi il est dit dans la Bible, à propos 
de la tribu d’Ascher : Il trempe ses pieds dans l’huile. » 
Menahoth, 85 b; Siphré, Deutêronome, 345 (édit. Fried- 
mann, p. 148 a). De ce passage, M. Neubauer conclut 
que Gouch-Halab se trouvait dans les possessions d’Aser, 
et qu’on peut l’identifier avec la ville biblique d’Ahalab. 
La géographie du Talmud, Paris, 1868, p. 230. En effet, 
la dernière partie du mot composé, Halab, a la même 
étymologie et le même sens que hâlab, « être gras, » 
allusion à la fertilité du territoire. Cf. Gesenius, Thé
saurus linguæ heb., p. 474. Cette épilhète ayant disparu 
dans la suite des temps, la première partie, ou le nom 
proprement dit, Gouch, « motte de terre, » est restée 
seule, et se retrouve aujourd’hui reproduite exactement 
dans l’arabe El-Djich. C’est donc avec une certaine vrai
semblance qu’on place au village de ce nom Ahalab, de
venue Gouch-Halab et rér^aXa, malgré la pointe que 
projette ainsi la tribu d’Aser sur le territoire de Nephthali. 
Voir la carte de la tribu d’Aser.

El-Djich se trouve, au nord-ouest de Safed et non loin 
du Djébel Djarmouk, sur les pentes méridionales d'une 
colline qui s’élève par étages successifs et par terrasses, 
que soutiennent de gros blocs offrant pour la plupart une 
apparence antique. Au-dessus et un peu avant d’atteindre 
le plateau supérieur, on distingue les vestiges d’un mur 
d’enceinte construit en pierres de taille très régulières. 
Ce sont là les traces de la muraille qui environnait jadis 
l’acropole de l’ancienne Gischala. Le plateau qu’elle cou
vrait est à 809 mètres au-dessus de la mer; il est actuel
lement planté de vignes, de figuiers et d’oliviers, et divisé 
en plusieurs enclos. Les flancs inférieurs de la colline 
sont percés de nombreuses grottes sépulcrales, qui sont 
presque toutes détruites en partie ou bouchées. Les morts 
y étaient déposés dans des fours à cercueil, dans des auges 
funéraires creusées dans l’épaisseur du roc évidé, ou dans 
des sarcophages mobiles, dont les cuves et les couvercles 
mutilés ont été disséminés par les habitants. On remarque 
également une plate-forme en partie naturelle et en partie 
artificielle, sur laquelle gisent les débris d’une ancienne 
synagogue. Cf. V. Guérin, Description de la Palestine, 
Galilée, t. n , p. 95-96.

Cette ville eut une certaine importance aux derniers 
temps de l’histoire juive, et Josèphe nous a rapporté les 
principaux faits qui la concernent. Incendiée et rasée par 
les peuples voisins, les Gadaréniens, les ïyriens, etc., 
Gischala fut relevée de ses ruines par Jean, fils de Lévi, 
qui la rendit plus importante qu’auparavant, et l’entoura 
de remparts, afin d’assurer à l’avenir sa sécurité. Vita 
Jos., 10; Bell, jud., II, xx, 6. Plus tard, le même Jean 
chercha à soulever la population contre les Romains. 
Vespasien envoya alors Titus, avec une troupe de mille 

DICT. DE LA BIB LE .

cavaliers, pour s’emparer de la ville. Le chef de la sédi
tion réussit à s’échapper pendant la nuit, et prit la route 
de Jérusalem. Les habitants s’empressèrent aussitôt d’ou
vrir leurs portes aux Romains. Bell, jud., IV, n , 1-5. 
C’est à tort qu’une tradition, rapportée par saint Jérôme, 
nous représente les parents de saint Paul, et l’Apôtre lui- 
même, comme originaires de Gischala, transportés ensuite 
par les Romains à Tarse, en Cilicie. S. Jérôme, Comment, 
in Ep. ad Philem., v, 23, t. xxvi, col. 617; Liber devins  
illustribus, t. xxm , col. 615. Gischala faisant partie de la 
Galilée, comme nous l’apprend Josèphe, ne pouvait appar
tenir à la tribu de Benjamin, ni être « un bourg de Judée », 
loc. cit.; à moins de supposer, ce qui est fort impro
bable, que la Judée possédait une seconde ville du même 
nom. A. Leg en dre .

A H A R A  (hébreu : ’A hrah  pour ’A h a r 'a h ,  « après le 
frère [?]; » Septante: ’Aapd), troisième fils de Benjamin, 
I Par., vm, 1. Il est nommé A h ira m  (hébreu: ’À h îrâm , 
« mon frère est élevé; » Septante : Tayppâv), chef de la 
famille des Ahiramites, dans les Nombres, xxvi, 38. 11 
semble être le même que Echi, Gen., x l v i ,  21; mais il 
n'occupe pas dans- ce passage le rang qu’il devrait avoir 
comme troisième fils de Benjamin. Lés Septante, Gen., 
x l v i ,  21, font Échi fils de Bala et seulement petit-fils de 
Benjamin.

A H A R É H E L  (hébreu: ’Â h a rh ê l, « derrière le rem
part [?] ; » Septante: àSeXçoç ‘Pyîydë), fils d’Arum, de la 
famille de Cos et de la tribu de Juda. I Par., iv, 8.

A H A S T H A R 1  (héb rcu : h â ’-À fiaStdrî, nom d’origine 
persane, avec l’article, « le muletier; » Septante : t'ov 
"AoujOtip), un descendant immédiat d’Assur, dé la tribu de 
Juda, par Naara, sa seconde femme. I Par., iv, 6. C’est 
peut-être ici le nom d’une famille.

A H  A V A  (héb reu: ’A h â vâ ’; Septante : ’A oui ;  3 ’E u l) , 
rivière, I Esdr., vm, 21, 31, et pays qu’elle arrose, I Esdr.’, 
vm, 15. C’est là que se rassemblèrent les Juifs qui retour
nèrent avec Esdras en Palestine. Ahava n’a pu être encore 
identifié avec certitude. Leclere et Mannert ont supposé 
que c’était Adiaba ; Hâvernick, que c’était Abéh ou Avéh ; 
Rosenmüller, que c’était le grand Zab. D’autres, comme 
M. Schrader, Riehm’s Handwôrterbuch des biblischen 
Altertums, t. i, p. 39, croient que l’Ahava coulait en 
Babylonie. Cette opinion paraît de prime abord la plus 
vraisemblable; car les Juifs ayant été déportés à Baby
lone et dans le voisinage, il est naturel que ce soit sur 
un point de ce pays qu’ils se réunissent pour se mettre en 
route, et non au nord de la Chaldée. Dans ce cas, l’Ahava 
aurait été un canal dérivé de l’Euphrate ou du Tigre. 
Cependant, comme le chemin le plus commode pour aller 
en Palestine est celui du nord, un certain nombre de 
critiques pensent aujourd'hui qu’Ahava n’est pas différent 
de Hit, célèbre gué de l’Euphrate, qui est en droite ligne 
à l’est de Damas. Le nom talmudique de Hit, « Ihi » ou 
« Ihi Dagira », « le puits de bitume, » rappelle le nom 
d'Ahava. Voir G. Ravvlinson, Herodotus, t. i , p. 316, 
note.

Â H A Z  (hébreu : ’Â liâ z, « possesseur, » ou plutôt abré
viation de 'Â h a zyâ h ,  « Jéhovah possède; » Septante : 
A'/ài(), Benjamite, fils de Micha, de la postérité de Saül 
par Jonathas. Il fut père de Joada ou Jara. I Par., vin, 
35-36; ix, 41-42.

A H A Z I  (hébreu : ’A h za ï,  abréviation de 'A h a zyâ h , 
« Jéhovah possède ou soutient; » omis dans les Septante), 
prêtre, ancêtre de Maasaï ou Amassai. II Esdr., xi, 13. 
Nommé Jezra, I Par., ix, 12.

AHER (hébreu: 'Aliêr, « autre, suivant; » Septante:
I. -  12
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’Aôp), de la tribu de Benjamin, père des Hasim. I Par., 
vu, 12.

A H I ,  hébreu: ’Âhî, « mon frère, » ou plutôt abré
viation de 'Ahiyah, « Yah, c’est-à-dire Jéhovah, est mon 
frère, c’est-à-dire ami. »

1. AHI (Septante: A-/îp), fils de Somer, de la tribu 
d’Aser. I Par., vu, 34.

2. AHI, fils d’Abdiel, de la tribu de Gad, à l’époque de 
Joathan, roi de Juda. I Par., v, 15. Les Septante et la 
Vulgate n’ont pas reconnu un nom propre dans ce mot, 
et l'ont traduit par àÔElpoü et par fratres.

A H I A  OU A H I A S , hét >reu : ’Ahiydh, ’Ahiyâhû, 
« Jéhovah est mon frère, c’est-à-dire ami; » Septante : 
’A'/ia. Le même nom a été transcrit en plusieurs en
droits de la Vulgate sous la forme Achia. Voir A c h ia .

1. a h i a , un des guerrière renommés de l’armée de 
David. Il était de la ville de Pheloni. I Par., xi, 36.

2. AHIA, fils de Sisa et secrétaire du roi Salomon. 
III Reg., IV, 3.

3- AHIA, père de Baasa, roi d’Israël. 11 était de la tribu 
d’Issachar. III Reg., xv, 27, 33; xxi, 22; IV Reg., ix, 9.

5. AHIA, surnommé le Silonite, parce qu’il était ori
ginaire de Silo en Éphraïm, III Reg., xiv, 2, prophète 
suscité de Dieu pour notifier ses royales destinées à Jéro
boam,-son compatriote, qui remplissait alors à la cour de 
Salomon la fonction de surveillant général des corvées 
(hébreu : màs) imposées par le roi à la maison de Joseph, 
pour l’exécution de plusieurs grands travaux. III Reg., 
xi, 28. Ahia l’aborda un jour qu'il était sorti sans suite, 
et le conduisant à l’écart (Septante : anïox c^ev a.ôxov ek 
xr\-, àSov, mots ajoutés à l’hébreu) dans un champ, il se 
dépouilla du manteau neuf qu’il portait (hébreu : simlah, 
pièce d’étoffe rectangulaire, dans laquelle les anciens s’en
veloppaient, comme aujourd’hui les Arabes dans leur kaïk), 
et le coupa sous les yeux de Jéroboam en douze parts, 
ajoutant ces paroles prophétiques : « Prenez dix parts pour 
vous., car voici ce que dit le Seigneur Dieu d’Israël : « Je 
« déchirerai et diviserai le royaume de Salomon, et je vous 
« en donnerai dix tribus. » III Reg., xi, 31. 11 ajouta la 
raison de ce châtiment à l’égard du fils de David : il devait 
être ainsi puni de son idolâtrie. III Reg., XI, 29-33. Celte 
action symbolique, conforme au génie oriental et usitée 
dans le ministère prophétique, 1s., vm , 1-4; Jer., x i i i ,
1-11; xix, 1-10; x x v i i ,  2-11; Ezech., m , 1-3; iv, 1, et 
les paroles qui l’accompagnaient furent réalisées lorsque, 
dix tribus s’étant révoltées sous Roboam, Jéroboam, revenu 
d’Egypte, où Salomon l’avait exilé, accepta de se mettre 
à leur tète, et de constituer avec elles un royaume indé
pendant. 111 Reg., xii, 1-33. Le manteau neuf d’Ahia 
représentait bien le royaume de Salomon, qu’aucune divi
sion n’avait encore atteint, et les dix morceaux mis à part 
figuraient, selon l’interprétation du prophète lui-môme, 
les dix tribus sur lesquelles il devait régner. Il faut s’é
carter du sens naturel du texte pour y voir avec Rupert 
les neuf dynasties des rois d’Israël, et la ruine de leur 
royaume par les Assyriens. Rupert, In  I I I  Reg., 1. V, c, iv, 
t. g l x v i i , col. 1237.

Sa mission accomplie, Ahia, alors très âgé, s’était retiré 
à Silo, où il vivait sans bruit, retenu à l’écart du monde 
et des affaires par une cécité complète, III Reg., xiv, 4, 
aidant de son expérience et de ses conseils ceux qui venaient 
le consulter, et quelquefois leur déclarant, dans une 
lumière surnaturelle, la volonté du Seigneur. C’est là 
qu un jour vint le trouver une femme vêtue simplement, 
et accompagnée de quelques serviteurs portant de mo
destes présents : dix pains, un gâteau et un vase de miel.

III Reg., xiv, 3 ;  voir Ab ia  6 . Celle qui se dissimulait sous 
ces apparences était la reine, dont le fils, Abia, était dan
gereusement malade. Elle venait consulter le prophète. 
Jéroboam, son époux, dans la crainte que ses prévari
cations n’attirassent une réponse défavorable, avait voulu 
qu’elle cachât son rang : singulière et inutile précaution, 
car Ahia était aveugle, et, de plus, s'il pouvait lire dans 
la lumière de Dieu les destinées de l’enfant, ne pouvait-il 
pas aussi bien découvrir la reine sous ces vêtements 
d’emprunt? C’est ce qui arriva; car le prophète, dès qu’il 
entendit le bruit des pas de celle qui venait à lui, s’écria : 
« Entrez, femme de Jéroboam; pourquoi feignez-vous 
d’être une autre? » 111 Reg., xiv, 6. A cette apostrophe 
succéda une déclaration sévère des châtiments réservés 
à Jéroboam, dont l’ingratitude, les crimes,.l’idolâtrie sur
tout, avaient attiré la colère de Jéhovah. Tous les descen
dants mâles de la maison de Jéroboam seront frappés, 
qu’ils soient détenus ou libres (hébreu : 'âsûr ve'âzûb; 
littéralement: « détenus à la maison ou libres, » proba
blement dans le sens de non mariés et de mariés, c’est- 
à-dire de jeunes gens qui sont encore dans la maison 
paternelle et d’hommes qui n’y sont plus, pour signifier 
l’universalité du châtiment); Jéhovah les balayera comme 
on balaye les ordures, jusqu’à ce qu’il ne reste plus rien 
de cette maison royale. III Reg., xiv, 7 - 1 0 .  Le châtiment 
atteindra même les sujets : il y aura d’innombrables morts 
subites, et ceux qui seront frappés dans les rues demeu
reront sans sépulture ou seront dévorés par les chiens, 
tandis que dans la campagne les cadavres des morts seront 
mangés par les oiseaux du ciel. III Reg., xiv, 11. Quant 
au fils de Jéroboam, il mourra à l’instant même où sa mère 
entrera à Thersa, et seul de toute sa maison il recevra les 
honneurs de la sépulture. III Reg., xiv, 1 2 - 1 3 .  Celui qui 
sera l’instrument de la vengeance divine n’est pas désigné 
autrement que par sa qualité de roi d’Israël. Les événe
ments montreront que ce sera Baasa, assassin et succes
seur de Nadab,. fils de Jéroboam. III Reg., xv, 2 7 -2 8 .

Les exégètes rationalistes ont trouvé un prétexte d’atta
quer Ahia et sa prophétie dans le passage où il est dit 
qu’une seule tribu restera à Roboam, III Reg., xi, 3 2 , 3 6 , 
alors qu’il est manifeste que le royaume de Juda comprit 
toujours les deux tribus de Juda et de Benjamin. III Reg., 
XII, 21 . Cette manière de parler, reproduite plus loin,
IV Reg., xvii, 1 8 ,  se justifie facilement, si l’on considère 
que le territoire de Benjamin était si restreint, qu’on 
pouvait le confondre avec celui de Juda, et n’en pas faire 
une mention spéciale. De plus, une partie de Benjamin 
appartenait en fait au royaume d’Israël, comme les villes 
de Béthel, Jéricho, Galgala, avec leur territoire. III Reg., 
xii, 2 9 ;  xvi, 34 . Aussi voyons-nous Asaph le psalmiste 
associer le nom de Benjamin à celui des tribus d’Éphraïm 
et de Manassé. Ps. lxxix, 3 .

11 est question, II Par., ix, 2 9 , d’un livre des « Prophéties 
(nebû’at) d’Ahia de Silo », dont on ne saurait exactement 
déterminer le contenu. C’était sans doute une partie du 
grand travail historique sur la période des Rois, auquel 
avaient travaillé à leur tour beaucoup d’autres prophètes. 
I Par., xxvii, 2 4 ; xxix, 2 9 ; II Par., ix, 2 9 ; xii, 1 5 ; xm, 2 2 ; 
xx, 3 4 ;  xxiv, 2 7 ;  xxvi, 2 2 ;  xxxm, 1 9 . Pierre Natal a 
inscrit le prophète Ahia dans son catalogue des saints, 
Calai., x, 5 1 , à la date du 12 novembre, bien qu’il ne soit 
fait mention de lui ni dans les martyrologes des Latins, 
ni dans les ménologes des Grecs. P. R e n a rd .

1. A H 1 A L O N  (hébreu : ’Êlôn, « chêne; » Septante : 
Ai),wp,), de la tribu de Zabulon, fut juge d’Israël pendant 
dix ans. On le compte pour le onzième. Il fut enseveli à 
Aialon de Zabulon, sa patrie ou sa résidence, qui probable
ment lui doit son nom. Jud., XII, U ,  1 2 . Voir A ïa i.o n  2 .

2 . AHIA LON , ville. Voir Aïalon .

A H I A M  (hébreu : 'Abî'âm; Septante : ’Agvdcv, ’A'/lg),
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fils de Sarar ou Sachar, et l’un des guerriers renommés 
de l’armée de David. I Par., xr, lit (35). Son nom est écrit 
Aiam, II Reg., xxm, 33.

A H I C A M  (hébreu : ’Âhtqam, « mon frère se lève; » 
Septante : ’Aytxctp.), fils de Saphan, fut l’un des principaux 
personnages du royaume de Juda, sous les règnes de Josias, 
de Joachaz et de Joakim. Lorsque Saphan, son père, eut 
apporté à Josias le livre de la Loi, retrouvé dans le temple 
par le grand prêtre Helcias, IV Reg., x x i i ,  8-11, le roi, 
effrayé de l’opposition qui existait entre les préceptes de 
Moïse et la conduite du peuple, voulut connaître les inten
tions du Seigneur. IV Reg., x x i i ,  12-13. A cet effet, il envoya 
à la prophétesse Holda, qui se trouvait alors à Jérusalem, 
une députation composée du grand prêtre, de Saphan et 
de son fils Aliicam, d’Achobor et d’Asa'ias, officiers du roi. 
Les messagers de Josias s’acquittèrent religieusement de 
leur mission, et rapportèrent à leur maître les paroles de 
la prophétesse. IV Reg., x x i i ,  15-xxm, 1. Ce fut alors que 
le pieux roi, pour essayer d’épargner à son peuple les 
châtiments prédits par Holda, fit les grandes œuvres de 
piété racontées en détail par l’écrivain sacré. IV Reg., 
xxm, 1-25; II Par., xxxiv, 28-xxxv, 19. Nous retrouvons 
Ahicam sous le règne de Joakim, fils et second successeur 
de Josias. Jérémie ayant prédit publiquement la ruine du 
temple et de Jérusalem, Jer., xxvi, 1-7, le peuple irrité 
se saisit de lui, et les princes de Juda se transportèrent 
au temple pour le juger, f .  8-10; mais quelques-uns des 
anciens du peuple prirent la défense du prophète incri
miné, et réussirent à le justifier aux yeux de la foule, 
f .  17-19. Jérémie, après avoir consigné ces faits dans 
son livre, remplit un pieux devoir en désignant Ahicam, 
fils de Saphan, comme celui qui l’avait le mieux défendu 
en cette circonstance critique. Jer., xxvi, 21. Dans la suite 
de ses écrits, le prophète aime encore à rappeler le sou
venir de son sauveur; plus de douze fois, en nommant 
Godolias, il ajoute que c’était le fils d’Ahicam. Jer., 
x x x i x ,  14; x l ,  5 ,  7, 9, 11, 14, 10, etc. E. D u p l e s s y .

A H I É Z E R ,  hébreu : ’Ahi'ézér, « mon frère est un 
secours; » Septante : ’AytéÇsp.

1. AHIÉZER, fils d’Ammisaddaï et chef de la tribu de 
Dan. A la sortie d’Égypte, lorsque Moïse fit le recense
ment du peuple, il se trouvait à la tête de 62 700 hommes 
de sa tribu. On le voit offrir divers présents au tabernacle 
du Seigneur. Num., i, 12; n , 25; vu, 66, 71; x, 25.

2. AHIÉZER, Benjamite, fils de Samaa et de Gabaath. 
Ce vaillant guerrier, habile à tirer de l’arc et à manier 
la fronde, fut le premier des braves qui se joignirent à 
David pendant la persécution de Saiil. I Par., x i i ,  3,

A H 1 L UD  (hél )reu : *Ahîlûd} abréviation pour ’Âhîyelûd, 
« i’rçre de celui qui est né, sous-entendu : avant lui; » 
Septante: ’A-/iXo'jô, ’A t̂XovO, ’A'/i[jiXr/, ’A'xtjj.â), père 
de Josaphat, l’annaliste du roi sous David et Salomon, et 
de Bana, un des douze intendants de Salomon. 11 Reg., 
vm, 16; xx, 21; III Reg., iv, 3, 12; I Par., xvm, 15.

A H I M A M .  I Par., ix, 17. Voir À h im a n  2.

AHDMAN,  hébreu: ’Âhimcin, « mon frère est un don (?) » 
Septante : ’Ayigâv.

1. AHIMAN, géant de la race d’Énac, habitait Hébron 
avec ses frères Sésaï et Tholmaï, à l’époque où les espions 
d’Israël, envoyés par Moïse, explorèrent le pays de Chanaan. 
Il fut chassé de cette ville lorsque Caleb s’en empara. 
Jos., xv, 14; Jud., i, 10. La Vulgate l’appelle Achimam, 
Num., xm, 23. Voir É n a c .

2. AHIMAN (Vulgate : Ahimam), Lévite, portier du 
temple après la captivité de Babylone. I Par., ix, 17.

A H I M É L E C H .  I Par., xvm, 16; xxiv, 3, 6, 31. Voir 
A c h im é le c h  3 et A b i a t h a r .

AH I N (h ébreu : ’Ahyân, « fraternel ; » Septante : ’Atix) ; 
fils de Sémida, de la tribu de Manassé. I Par., vu, 49.

AHBNADAB (bel ire a : ’Âljînâddb, « mon frère est 
noble ou libéral; » Septante: ’Aytvotôàg), un des douze 
intendants du roi Salomon. Son district était celui de 
Manaïm, à l’est du Jourdain. III Beg., IV, 14.

AHIO , hébreu : ’Aliyô, « fraternel, » ou synonyme 
de Ahia; Septante : àSaXipoç aévoO, oc àôs/çoc ocOvou.

1. AHIO, fils d’Abinadab. Il fut chargé avec son frère 
Oza de conduire l’arche du Seigneur, lorsque David la 
fit transporter de la maison d’Abinadab à Jérusalem.
II Reg., VI, 3, 4. Au passage parallèle, I Par., xm, 7, la 
Vulgate a rendu le nom propre par fratres ejus.

2. AHIO, fils d’Abigabaon ou Jéhiel et de Maacha, de 
la tribu de Benjamin. I Par., vm, 31; IX, 37.

3. AHIO, fils de Baria, de la tribu de Benjamin. I Par., 
vm, 14, 16.

A H I O N  , III Reg., xv, 20; II Par., xvi, 4; A Ï O N  , 
IV Reg., xv, 29 (hébreu : 'Jyôn; Septante : ’Atcuv, 1T Par., 
xvi, 4; ’Acv, III Reg., xv, 20; IV lleg., xv, 29), ville du 
nord de la Palestine, appartenant à la tribu de Nephthali. 
Ce nom, qui signifie « ruines », est identique, non pour 
le sens, mais pour la forme, à celui de 'Ayoun, « sources, » 
que porte une vallée fertile et bien arrosée, Merdj ’Ayoun, 
« plaine des sources, » située entre le Nalir Hasbâni et le 
Léonlès. Aussi est-ce dans cette région que plusieurs cri
tiques , entre autres Robinson, Biblical Researclies in 
Palestine, Londres, 1856, t. n i, p. 375, placent Ahion, 
dont la vallée aurait conservé le nom après la destruction 
de la ville. On trouve, en effet, vers le nord une colline 
appelée Tell Dibbin, dont la position commande en même 
temps la plaine et la route qui conduit de Sidon à Iias- 
beya et à Damas. Cet emplacement convient parfaitement 
à la cité biblique, qui, toujours mentionnée avant Dan 
(Tell el-Qadi) et Abel-Beth-Maacha (Abil el-Kamh),
III Reg., xv, 20; IV Reg., XV, 29, semble avoir été l’une 
des plus septentrionales de la tribu de Nephthali, et par 
là même l’une des premières à subir le choc des armées 
dont les invasions se dirigeaient du nord vers le sud. Le 
Tell Dibbin contenait autrefois des édifices dont les débris 
ont formé les épais murs de soutènement sur lesquels 
s’appuient aujourd’hui les pentes ménagées avec soin. A la 
place des habitations détruites, croissent, dans des enclos 
séparés, des vignes et des figuiers. Deux sources jaillissent 
au bas de la colline : l’une d’elles était recueillie autrefois 
dans un grand bassin, maintenant aux trois quarts détruit, 
et dont il ne subsiste plus que les assises inférieures en 
pierres régulières. Cf. V. Guérin, Description de la Pales
tine, Galilée, t. n, p. 280. Conder, Handbook to the Bible, 
Londres, 1887, p. 415, et les auteurs de la carte anglaise, 
Old and New Testament Map of Palest ine, Londres, 1890, 
feuille 6, placent, avec le signe dubitatif, Ahion à Khiàm, 
à une très faible distance de Tell Dibbin, du côté de Test.

Bénadad, roi de Syrie, marchant contre le roi d’Israël 
Baasa pour secourir Asa, roi de Juda, s’empara d’Ahion. 
III Reg., xv, 20; H Par., xvi,-4. Plus tard, vers 734 ou 
733 av. J.-C., sous le règne de Phacée, roi d’Israël, Téglath
phalasar, roi d’Assyrie, s’en rendit maître, et en déporta 
les habitants dans son royaume. IV Reg., xv, 29. A partir 
de cette époque, il n’est plus question de cette ville.

A. L eg en dre .
AHIRA ( hébi ’cu : ’Âliira', « mon frère est mé

chant [?]; » Septante: ’Ayipé), fils d’Énan et chef de la 
tribu de Nephthali. A  la sortie d’Égypte, il était à la tête
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de 53400 hommes capables de porter les armes. Il fut le 
douzième à faire son offrande au tabernacle. Num., i, 15; 
n ,  29; v i i , 78 , 83; x, 27.

A H I R A M ,  fils de Benjamin. Num., xxvi, 38. Voir 
A h a r a .

A H I S A H A R  (hébreu : ’Àhîsdhar, « mon frère est 
matinal; » Septante : ’Aytcraap), fils de Balan, de la tribu 
de Benjamin. I Par., vu, 10.

A H 1 S A R  (hébreu : ’Âhîsâr, « mon frère chante, » ou 
pour ’AInyâsdr, « mon frère est droit ; » Septante :

et dans la liste des Paralipomènes, I Par., iv, 24. Sa des
cendance avait peut-être disparu, ou avait pu se fondre 
dans les autres familles de Siméon.

2. Ai-iOD (hébreu : ’Êhûd, « union; » Septante : ’AmS), 
Benjamite de Gabaa. I Par., vm, 0. Il ne faut pas le 
confondre avec le juge Aod, ni avec Aod de I Par., 
v i i ,  10. L’orthographe n’est pas la même ( ’E h û d  et non 
’Êhûd ).

A H O Ë  (hébreu : ’Ahôah, « fraternité [?] » Septante : 
’Ayca), sixième fils de Balé et petit-fils de Benjamin. 
I Par., vm, 4. Voir É c h i  et A h a r a .

50. — A ïalon  (Y a lo ) ,

’Ayiactp), intendant de la maison de Salomon, III Reg., 
iv, 6.

A H I U D ,  hébreu : ’Âlyîhûd pour ’Àhîyehûd, « mon 
frère est honoré. »

1. AHIUD (Septante: ’Aylwp), fils de Salomi, de la 
tribu d’Aser, fut choisi pour assister Josué et Éléazar dans 
le partage de la Terre Promise. Num., xxxiv, 27.

2. AHIUD (Septante: ’layr/w), fils de Naaman, de la 
tribu de Benjamin. I Par., vm, 7.

A H O B B A M  (hébreu : Ahbân, « mon frère est pru
dent, » ou pour ’Ahvân, « fraternel; » Septante : ’Ayaêdcp), 
fils d’Abisur et d’Abihaïl, de la tribu de Juda. II Par., 
i, 29.

1. A H O D  (hébreu: ’Ohad, « uni; » Septante : ’Ai'iS), 
un des six fils de Siméon. Il descendit en Égypte avec 
Jacob, son aïeul. Gen., x l v i ,  10; Exod., vi, 15. Son nom 
manque dans la liste des familles de Siméon, dressée la 
quarantième année de la sortie d’Égypte, Num., xxvi, 12,

AHOHITE (hébreu : ’Âhôhî; Septante : 6 ’A alrrrjÇ, 
o ’Ayioyt). Ce nom signifie descendant d’Ahoë, petit-fils 
de Benjamin, voir I Par., vm, 4, ou bien il désigne le 
lieu d’origine ou d’habitation. Voir A h o ë . II Reg., x x i i i , 
9, 28; I Par., xi, 12, 29; x x v i i , 4.

A H U M A I  (hébreu : ’À h û m a ï,  « frère de l’eau, c’est- 
à-dire habitant près de l’eau [?] » Septante : ’Ayipat), fils 
de Jahath, de la tribu de Juda. I Par., iv, 2.

AI, ville chananéenne. Voir Haï.

AIA, hébreu : ’Ayâh, « faucon. »

1. AÏA (Septante : ’Aïe’, ’Aï‘8), fils de Sébéon et des
cendant de Séir l’Horréen. Gen., x x x v i , 24; I Par., 
i, 40.

2. AÏA (Septante : ’LoX, ’AïS), père de Respha, qui fut 
concubine de Saül. II Reg., m , 7; xxi, 8, 10, 11.

1. AÏALON (hébreu : ’Ayyâlôn; Septante : AtaXaiv 
et AîXiip,), aujourd’hui Yalo (fig. 50), ville de Palestine,
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tire probablement son nom des cerfs ou des gazelles qui 
y abondaient autrefois. Aïalon est un peu au nord de la 
route de Jaffa à Jérusalem, non loin d’Amouas (Nicopolis) 
et de Bethsamès, sur l’ancienne limite du pays des Philis
tins et des possessions israélites. Le village de Yalo est situé 
sur une colline oblongue, d’un kilomètre de pourtour au 
plus, et dont le plateau était environné autrefois d’un mur 
d’enceinte. De cette muraille, il subsiste encore çà et là 
quelques pans en gros blocs mal équarris. Au sommet de 
la colline, on remarque les débris d’un petit château en 
belles pierres de taille. Il était plus élevé il y a quelques 
années; mais, au dire des habitants, toute la partie supé
rieure en a été renversée par un tremblement de terre. 
Le village actuel renferme cinq cents âmes. Les maisons 
sont très grossièrement bâties; elles sont presque toutes 
précédées d'un silo creusé dans le tuf, et destiné à con
tenir du blé, de l’orge et de la paille. Près du village 
s’étendent des jardins fertiles, où les figuiers surtout 
abondent. Les flancs des deux collines voisines ont été 
excavés, soit pour y pratiquer des cavernes ou des tom
beaux, soit pour en extraire des blocs de construction. 
Quelques-unes de ces excavations servent maintenant 
d’étables pour les troupeaux.

Yalo a été identifié très justement par le Dr Robinson 
avec la ville d’Aïalon. Elle paraît avoir été située sur les 
limites des tribus de Juda, de Benjamin et de Dan, et fut 
primitivement assignée à cette dernière, comme nous 
l’apprend le livre de Josué, xix, 40-42. Les Danites ne 
purent d’abord en expulser les Amorrhéens, qu i ne fu rent 
rendus tributaires que plus tard, quand la maison de 
Joseph fut devenue plus puissante. Jud., i, 34-35. — La 
vallée qui est au nord de Yalo est la célèbre vallée d’Aïalon, 
immortalisée par cette parole fameuse de Josué, qui, 
craignant que le jour ne lui manquât pour achever la com
plète destruction des troupes des cinq rois amorrhéens, 
s’écria, en les poursuivant, à la descente de Béthoron : 
« Soleil, arrête-toi sur Gabaon, et toi, lune, sur la vallée 
d’Aïalon. » Jos., x, 12. Sous Saül, Aïalon fut témoin d’une 
défaite des Philistins par ce prince, qui les poursuivit 
depuis Machmas jusqu’à cette ville. I Reg., xiv, 31. Plus 
tard elle fut fortifiée par Roboam, qui l’enferma, ainsi 
que d’autres places, dans une enceinte murée, et y mit 
un gouverneur'avec des provisions de vivres, de vin et 
d’huile. II Par., xi, 10-11. Sous le règne d’Achaz, elle 
tomba au pouvoir des Philistins, II Par., xxvm, 18, et 
c’est la dernière fois qu’elle est mentionnée dans les Livres 
Saints. V. G u é r i s .

2. AÏALON (hébreu : ’Ayyâlôn; Septante : Aîlwij,; 
omis par la Vulgate), ville de la tribu de Zabulon, où fut 
enseveli un des juges, Ahialon, Jud., x i i , 12 (le nom de 
lieu et le nom de personne ne diffèrent que par les points- 
voyelles). L’Écriture, qui ne la mentionne qu’en cet endroit, 
la distingue d’Aïalon, ville de Dan, par cette formule : « dans 
la terre de Zabulon. » Eusèbe en parle sous le nom de 
A’taXiv, Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 225, et saint 
Jérôme sous celui d’Aialim. Liber de situ et nominibus 
locorum heb., t. x x m , col. 875. Van de Velde suppose 
qu’elle peut être identifiée avec Djaloun, endroit situé 
à environ quatre heures à l’est d’Akka ou Saint-Jean- 
d’Acre. Memoir to accompany the map of the Holy 
Land, 1858, p. 283. Là, en effet, « sur les pentes septen
trionales et inférieures de la montagne, sont les ruines 
d'un village détruit, sur l’emplacement duquel ont poussé 
d’énormes touffes de lentisques, des caroubiers, des chênes 
et plusieurs magnifiques térébinthes tombant de vétusté. 
Les arasements de deux constructions rectangulaires en 
pierres de taille de moyenne dimension sont seuls recon
naissables; de nombreux débris de poterie jonchent par
tout le sol. » V. Guérin, Description de la Palestine, 
Galilée, t. i, p. 435. Si l’hypothèse est juste, Aïalon se 
trouvait ainsi sur la frontière des deux tribus d’Aser et de 
Zabulon. A ' L e g e n d r e .

3. AÏALON (Vallée d’), vallée mentionnée dans le récit 
de la victoire de Josué sur les rois chananéens du sud. 
Jos., x . 12 . Voir A ï a l o n  1 .

AlAM , un des trente héros de David. II Reg., xxm, 33. 
Voir A i i ia m .

AÏATH, ville mentionnée sous cette forme seulement 
dans Isaïe, x ,  2 8 . La plupart l'identifient avec Haï. Voir 
H a ï .

â ï ê f I m ,  â y ê f îm ,  nom de lieu, d’après la plupart 
des commentateurs modernes. II Sam. (II Reg.), xvi, 14. 
Les Septante, et, à leur suite, la Vulgate, ont pris ce mot 
hébreu pour un nom commun : ey.Xs),ugévoc, lassus, 
« fatigué; » mais le contexte indique qu’il s’agit d'une 
localité puisqu’il est dit que David, fuyant de Jérusalem, 
lors de la révolte d’Absalom, avec ceux qui lui étaient 
restés fidèles, « vint » en ce lieu, et que tous se reposèrent 
« là ». Si l’on traduit par « fatigués », signification que 
'âyêfîm  peut réellement avoir, le texte n’indique point le 
lieu où « l’on vient ». — On ne rencontre d’ailleurs nulle 
autre part le mot 'Àyêfim  comme nom de localité, et il 
est impossible de déterminer sa situation autrement qu’en 
le plaçant dans le voisinage de Galgala ou de Jéricho, à 
l’ouest du Jourdain. Cf. I I  Reg., XVII, 16. Quelques com
mentateurs ont proposé de l’identifier avec Bahurim. Cette 
identification est fausse, car lorsque Jonathas et Achimaas 
vont annoncer à David ce qui s’est passé à Jérusalem depuis 
sa fuite, ils ne font que passer à Bahurim et vont chercher 
le roi plus loin. Il Reg., x v i i , 17-21. 1 Ayêfîm  était donc 
au delà de Bahurim. — Nous ne devons pas, au surplus, 
être trop surpris si nous ne connaissons pas son empla
cement exact. Plusieurs autres localités bibliques sont dans 
le même cas que 'Àyêfîin : nous ignorons absolument où 
elles étaient situées,

1. AIGLE, hébi 'eu né'ser, oiseau de proie dont le nom 
revient fréquemment sous la plume des écrivains sacrés.

S I .  — A igle r o y a l  ( Aquila Chrysaetos).

Le nom hébreu signifie étymologiquement : « celui qui 
déchire la chair avec le bec ; » c’est du moins le sens de 
la racine , nasara, d’où il dérive, et qui, en arabe,
se dit des oiseaux de proie. En assyrien, nasdr signifie 
aussi « dilacérer les chairs ». L’aigle constitue un genre 
d'Oiseaux de proie, de l’ordre des rapaces, de la famille 
des diurnes. Il est caractérisé par un bec fort, droit à sa
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base, et courbé seulement vers sa pointe. L’aigle pro
prement dit a le corps emplumé jusqu’à la racine des 
doigts. Il a les ailes aussi longues que la queue.

On a observé en Palestine quatre espèces principales 
d’aigles : l’aigle royal ou commun, Aquila Chrysaetos ; 
l’aigle moucheté, Aquila nævia, très commun dans les

52. — A igle m oucheté CAquila nævia).

fauve, son attitude fière, son vol rapide.— L’aigle moucheté 
(fig. 52) est d’un tiers plus petit; il n’attaque que les ani
maux les plus faibles.—L’aigle impérial (fig. 53) a des ailes 
plus longues et un corps plus trapu que l'aigle royal. — 
Le circaète est long de soixante-cinq à quatre-vingts cen
timètres; il a un mètre quatre-vingt-dix d’envergure. Le

dessous du corps est blanc; le reste est brun cendré. Vu 
de face, il ressemble à la buse; quand il vole, on le pren
drait pour un héron (fig. 54). Le mot hébreu neécr s’ap
plique indifféremment dans l’Écriture aux diverses espèces 
dont nous venons de parler. Dans quelques passages, il 
désigne même le vautour. Voir V a u t o u r .

54. — L e circaète  ( Circaelos gallicus).

rochers des parties montagneuses; l’aigle impérial, Aquila 
Heliaca, et le circaète ouaigle Jean-le-Blanc, Circaetos gal
licus, qui fait sa proie des nombreux reptiles du pays, et se 
trouve partout. — L’aigle royal (fig. 51 ) a environ un mètre

63. — A igle im péria l (Aquila Heliaca).
de long; la femelle est plus grande: elle atteint un mètre 
vingt de l’extrémité du bec à celle de la queue, et a environ 
deux mètres cinquante d’envergure. L’œil de l’aigle royal 
est vif et perçant; son bec est acéré, recourbé dans toute 
sa longueur, plus crochu à l’extrémité, et assez semblable 
à de la corne bleuâtre ; ses serres sont vigoureuses, à ongles 
pointus, dont celui de derrière, qui est le plus grand, a 
jusqu’à treize centimètres do longueur; son plumage est

65. — A ire do l’aigle.

Les mœurs de l'aigle sont intéressantes à étudier, à cause 
des allusions qu’y fait la Sainte Écriture. Le nid de l’aigle 
porte le nom d’aire (fig. 55). On croit que la même aire 
lui sert de demeure pendant toute sa vie. Elle est placée 
ordinairement au midi, entre deux rochers à pic, sur le 
rebord d’un précipice, dans les lieux du plus difficile accès. 
Le nid est construit avec des branches d’un mètre quatre-
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vingts à deux mètres de longueur, entrelacées de rameaux 
et recouvertes de plusieurs couches de joncs, de bruyères 
et de peaux d’animaux. Il est abrité par quelque saillie 
de rocher. La mère pond deux ou trois œufs, quelquefois 
quatre. Elle les couve pendant trente jours. Comme les 
aiglons sont très voraces, dès qu’ils sont éclos, les parents 
font pour eux la chasse et leur apportent d’abondantes 
provisions de gibier. Les petits quittent le nid, pour n’y 
plus revenir, au bout de trois ou quatre mois.

Si l’aigle est le roi des airs, il en est aussi le tyran. Son 
odorat est faible, mais sa vue perçante lui permet d’aper
cevoir sa proie de fort loin. Ses yeux, très grands, sont 
enfoncés dans une cavité profonde, que la partie supé
rieure de l’orbite recouvre comme un toit avance. Ils sont 
pourvus d’une sorte de seconde paupière transparente, qui 
se relève et s’abaisse à volonté, de sorte que l’aigle peul 
fixer le soleil sans en être aveuglé. Dès qu’il a découvert 
une proie, il replie ses ailes, il se laisse tomber sur elle, 
les serres ouvertes, et il la saisit avec une telle force, 
qu’il la rend incapable de tout mouvement. Il la pose alors 
à terre, avant de l'emporter, comme s’il voulait se rendre 
compte du poids. Il l’enlève ensuite sans peine, si c’est 
une oie, une grue, ou même un lièvre, un agneau, un 
chevreau. Si c’est un faon ou un veau, une brebis eu 
un cerf, la charge est trop lourde ; il se Contente alors de 
déchirer les chairs et d’en prendre une provision dans 
son aire. Il dévore ordinairement sa proie sans la tuer. 
Le circaète fait particulièrement la chasse aux volailles, 
aux perdrix, aux jeunes lapins, aux petits oiseaux, aux 
insectes, et surtout aux serpents et aux divers reptiles qui 
abondent en Palestine et sont sa principale nourriture.

L’aigle, en général, est vorace et glouton, mais il peut 
néanmoins supporter un jeune prolongé, et demeurer une 
vingtaine de jours sans prendre de nourriture. Son jabot 
est susceptible d’une dilatation considérable, et peut em
magasiner par conséquent une très grande quantité de 
viande; son gésier, au contraire, est fort petit, et il ne 
peut recevoir que par petites doses les aliments dont il 
doit faire la digestion. Il commence sa chasse réguliè
rement le matin au lever du soleil, accompagné presque 
toujours par la femelle. Quand il a réussi à s’approvi
sionner, il revient vers le milieu du jour dans son aire, 
s'il n’en est pas trop éloigné, et là, immobile, les plumes 
pendantes, il se repaît de sa proie. Après le repas il 
cherche à boire, et même, s’il, le peut, dans la saison 
chaude, à se plonger dans-l’eau. Il recommence ensuite 
sa chasse jusqu’au soir, et alors il se retire dans l’endroit 
où il veut passer la nuit.

Les écrivains sacrés font souvent allusion à ces habi
tudes de l’aigle. Ils rappellent dans leurs comparaisons 
la puissance et la rapidité de son vol, Exod., x ix , 4 ; 
Deut., xxvm, 49; II Reg., i, 23; Prov., x x i i i , 5; xxx, 19; 
Is., x l , 31; Jer., iv, 13; x l v i i i , 40; x l i x , 22; Lament., 
rv, 19; Osee, vm, 1 (hébreu); Abdias, 4; Hab., i, 8; son 
ardeur à chercher sa proie, Job, ix, 26; Prov., xxx, 17; 
la manière dont il apprend à voler à ses aiglons, Deut., 
xxxn, 11, image de la sollicitude de Dieu envers son 
peuple; l’élévation de son aire, Job, xxxix, 27, dont la 
hauteur rappelle la fierté et l'arrogance des enfants d’Esaü. 
Jer.', x l i x , 16 ; Abd.,4. Les cheveux deNabuchodonosor, qui, 
atteint de la lycanthropie et vivant comme les bêtes, les 
laisse pousser longs et incultes, sont comparés aux plumes 
de l’aigle. Dan., iv, 30. La similitude du Deutéronome, 
x x x i i , 11, qui nous représente Dieu prenant soin de l’édu
cation de son peuple, comme l’aigle qui « excite ses petits 
à voler, et voltige au-dessus d’eux », est particulièrement 
touchante, ct en même temps fort juste. Cf. Exod., xix, 4. 
Une description de sir Humphry Davy peut servir de 
commentaire à ce passage ; « Je vis une fois un spectacle 
fort intéressant au-dessus d’un des rochers du Ben-Nevis, 
où j’étais en chasse. Deux aigles enseignaient à leur pro
géniture, deux jeunes aiglons, la manœuvre du vol. Us 
commencèrent par s’élever du sommet de la montagne,

en se dirigeant du côté du soleil. C’était vers midi. Us 
firent d’abord de petits cercles, et les jeunes oiseaux les 
imitèrent ; les parents se reposèrent ensuite sur leurs ailes, 
en attendant que leurs petits eussent terminé leur premier 
vol ; ils firent ensuite un second cercle plus grand ; ils 
s'élevaient toujours dans la direction du soleil, en élar
gissant la circonférence de leur vol de manière à tracer 
une spirale graduellement ascendante. Les aiglons les 
suivirent encore, lentement; ils paraissaient mieux voler 
à mesure qu’ils montaient. Les aigles et leurs petits conti
nuèrent cet exercice, s’élevant toujours, jusqu’à ce qu’ils 
ne parurent plus que comme des points dans l’air, et que 
les aiglons d’abord, leurs parents ensuite, échappèrent 
complètement à nos regards. »

56. — D iv in ité  assyrienne à  tê te  e t  à  ailes d ’aigle. 
B as-re lie f  d u  M usée assy rien  d u  Louvre.

Quand l’aigle recherche sa proie, il fait entendre quel
quefois un cri rauque, qui remplit de terreur les autres 
oiseaux. La Vulgate a vu une allusion à ce cri dans Osée, 
vm, 1 : « Que dans ta bouche soit une trompette comme 
l’aigle, » c’est-à-dire un cri comme celui de l’aigle. On 
traduit communément l’hébreu en coupant autrement la 
phrase : « Crie comme si tu sonnais de la trompette. 
L’ennemi vient comme un aigle contre la maison de 
Jéhovah. » La comparaison est tirée de l'impétuosité avec 
laquelle l’aigle fond sur sa proie. — Le Psalmiste dit que 
la jeunesse de celui que Dieu bénit « sera renouvelée 
comme celle de l’aigle ». Ps. en (hébreu, cm), 5; cf. Is., 
X L , 3 1 ,  dans le texte hébreu. Le sens de ce passage est 
assez obscur. Comme l’aigle vit longtemps et peut dépasser 
un siècle, il courait chez les anciens des fables d’après 
lesquelles l’aigle pouvait renouveler ses forces dans sa 
vieillesse. Un poète, même inspiré, pouvait assurément 
rappeler ces croyances populaires. Cependant les commen
tateurs modernes expliquent généralement les paroles du 
psaume cii en disant, les uns : « Ta jeunesse sera renou
velée de telle sorte que tu auras la force de l’aigle; » les 
autres : « Tu rajeuniras comme l’aigle, qui est plein d’une 
activité nouvelle, après l’époque de la mue. »

Chez les prophètes de la captivité, l’aigle joue un rôle 
nouveau : il entre comme élément important dans les 
visions dont Dieu les favorise. Les Juifs captifs à Baby
lone y virent les œuvres de l’art chaldéen, dans lesquelles
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l'aigle occupait une place considérable, soit qu’il fût peint 
ou sculpté comme oiseau de proie, soit surtout qu’il figurât 
dans les représentations symboliques chères aux Orien
taux, dans les bas-reliefs où l’on voit des génies et des divi
nités à tète et à ailes d’aigle (lig. 56), des taureaux et des 
lions avec une tête humaine et des ailes d’aigle, etc. Ces 
images des arts plastiques des Babyloniens entrent alors 
dans les livres sacrés. Èzéchiol nous montre ses chérubins 
ayant des ailes d’aigle, i ,  1 0 ;  x ,  1 4 ;  voir C h é r u b i n s ;  il 
nous décrit aussi, x v i i , 3, 7, deux grands aigles qui figurent 
le roi de Babylone, Nabuchodonosor, et le roi d’Égypte. 
Daniel voit à son tour, vu, 4, un lion à ailes d’aigle 
(Vulgate : une lionne) qui représente également le roi de 
Babylone. La similitude entre un aigle, le roi des airs, et 
un roi de la terre est toute naturelle, et on la trouve dans 
toutes les langues, en particulier dans Jérémie, parlant 
de Nabuchodonosor, x l v i i i , 40; x l i x , 22; mais chez les

dont il nourrit ses aiglons. Les aiglons ne sucent pas le 
sang, mais le poète se sert d’une expression métaphorique 
pour dire que l’aigle nourrit ses petits de la chair dès ani
maux encore saignants qu’il a pris à la chasse. Le dernier 
vers : « Partout où sont des cadavres, il y est, » dépeint 
un spectacle qui n’est pas rare en Orient, et j’en ai été 
témoin au-dessus du lac de Tibériade, où une multitude 
d’oiseaux de proie dévorait un mulet qui venait de suc
comber à la fatigue. Aussi cette locution devint-elle une 
sorte do proverbe chez les Juifs; Notre-Seigneur l’a cité 
comme tel dans l’Évangile. Matth., xxiv, 28; Luc., xvn, 37. 
11 fournit cependant matière à une difficulté. Beaucoup 
de commentateurs ont pensé que, dans ces passages, il 
ne s’agissait pas de l’aigle proprement dit, lequel, assure- 
t-on, ne se nourrit pas de cadavres; mais du vautour, qui 
en fait sa pâture. I.e mot hébreu né'ser, qu’on lit dans 
Job, et le mot grec àevôç, qu’on lit dans les Évangiles,

i 57. — O iseaux de proie dév o ran t les m orts

prophètes qui ont vécu en Chaldée, cet oiseau n’est plus 
seulement un terme de comparaison, il devient un em
blème.

Saint Jean, dans son Apocalypse, s’appropria, en les 
modifiant selon les besoins, les images d’Ézéchiel et de 
Daniel. Un des quatre animaux qu’il voit dans ses visions, 
et qui est devenu son symbole comme évangéliste, est 
semblable à  l’aigle. Apoc., IV, 7 . Quand le quatrième ange 
a sonné de la trompette, un aigle crie dans le ciel : « Mal
heur, malheur, malheur aux habitants de la terre! » Apoc., 
vm, 13 . Enfin des ailes d’aigle sont données à  la femme 
qui enfante, afin qu’elle puisse s’envoler dans le désert, 
et échapper au danger qui la poursuit. Apoc., x i i , 14.

En dehors de ces visions et de ces images, l’aigle est 
mentionné au sens propre dans le Lévitique, xi, 1 3 , et 
dans le Deutéronome, xiv, 1 2 ,  où il est énuméré parmi 
les animaux impurs, qu’il est défendu de manger. Le livre 
de Job renferme une belle description de l’aigle , xxxix, 
2 7 - 3 0 .  Dieu demande à Job :

E s t -c e  à  ta  voix que  l'a ig le  p ren d  son v o l,
E t q u 'il constru it son  n id  d an s  le s  h a u te u rs  ?
I l h ab ite  dans  le s  ro c h e rs , il y é tab lit s a  d e m e u re ,
S u r la  poin te des  ro c h e rs , d an s  d es  lieux  inaccessib les.
D e là  il guette  sa  p ro ie ,
D e loin son  œ il la  d éco u v re ,
Ses p etits  sucen t le  s a n g ;
P a rto u t où son t des  c a d a v re s , il y  est.

Ces quelques'vers relèvent tous les traits les plus carac
téristiques de l’aigle : la puissance de son vol, la hauteur 
de son aire, au milieu des rochers les plus abruptes, la 
pénétration de son regard et son ardeur à saisir sa proie,

su r le cham p de bataille . Bas-relief assyrien.

s’appliquent, ajoutent - ils , au vautour aussi bien qu’à 
l’aigle; les Latins eux-mêmes rangeaient certains vau
tours parmi les aigles, Pline, H. N ., x, 3; par consé
quent, dès lors qu’on ne distinguait pas les espèces, rien 
n’empêchait qu’on attribuât au genre entier ce qui ne 
convient réellement qu’à une partie du genre. Cette expli
cation est admissible; toutefois les vautours ne sont pas 
les seuls oiseaux qui mangent des corps morts, les aigles 
s’en nourrissent aussi, surtout quand les cadavres ne sont 
pas encore corrompus ; ils ne chassent même que lorsqu'ils 
ne trouvent pas de proie déjà morte. Les bas-reliefs assy
riens représentent, volant au-dessus des champs de bataille, 
des aigles qui se repaissent de la chair des soldats tués 
dans le combat (lig. 57). Voir W. Houghton, The Birds 
of the Assyrian monuments, dans les Transactions of 
the Society of Biblical Archæology, t. vm, 4885, plate II, 
vis-à-vis de la page 46. Cf. Layard, The Monuments of 
Nineveh, série I, pl. 14, 18, 20, 22, 26, 64; série n, pl. 46.

S’il est douteux qu’il soit question du vautour dans le 
proverbe cité par Notre-Seigneur, il est plus probable 
qu’il s’agit de cet oiseau de proie dans un passage de 
Michée, I, 16, où il est dit : « Deviens chauve comme le 
neser. » Le prophète fait ici allusion à la coutume qu’a
vaient les Juifs de se raser la tête en signe de deuil. 
Sa comparaison est plus exacte, si l’on traduit né'ser par 
vautour, au lieu de le rendre par aigle. Beaucoup de 
commentateurs ont pensé que l’écrivain sacré voulait 
parler de la mue de l’aigle, à l’époque du printemps; 
mais cet oiseau ne devient pas chauve, tandis que le 
vautour (vultur fulvus) a la tête et le cou chauves, c’est- 
à-dire sans plumes. Voir Va u t o u r .

'jrr.:- '"'"H
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D’après un certain nombre de commentateurs, la loi 
énumère parmi les animaux impurs, outre l'aigle en 
général, deux espèces particulières de ces oiseaux de 
proie: le pérés, qu'ils traduisent par orfraie (Septante : 
Ypôtj/; Vulgate : gnjps, « griffon »), et le 'oznîyâh, qu’ils 
traduisent par aigle de mer (Septante : éd.ixisTo;; Vulgate : 
haliæetus). Lev., xi, 13; Deut., xiv, 12. L’identification 
du pérés et du 'oznîyâh est douteuse. Pour le premier, 
voir G r i f f o n . Quant au second, c’est, d’après quelques- 
uns, le circaète, dont nous avons parlé plus haut. D’après 
d’autres, c’est le balbusard ou le pygargue. Voir A i g l e  

DE M ER.
Dans la symbolique chrétienne, l’aigle est devenu, 

comme nous l'avons déjà remarqué, l’emblème de l’évan- 
géliste saint Jean, et l’aigle à deux têtes, celui du pro
phète Elisée, pour rappeler qu’il avait reçu le double esprit 
d e  Dieu. I V  Reg., n ,  9. F. V i g o u r o u x .

2. a ig le  DE m e r ,  oiseau de proie qui, d’après la tra
duction des Septante, oi Xi x i ï t o ç , et d’après la Vulgate,

haliæetus, correspond à l’hébreu 'oznîyâh, un des ani
maux impurs que la loi de Moïse interdit aux Hébreux 
de manger. Lev., xi, 13; Deut., xiv, 12. Tous les exégètes 
n’admettent pas l’exactitude de la traduction du mot 
'oznîyâh faite par les Septante et par saint Jérôme, et 
plusieurs identifient cet oiseau avec le circaète (circaetus 
gallicus) ou le balbusard. Mais les traducteurs grecs et 
la Vulgate latine ont pour eux la tradition ancienne des 
Juifs, et leur interprétation est très soutenable.

L’aigle de mer, appelé aussi aigle pêcheur, à cause de 
ses habitudes de pêche, et pygargue, c’est-à-dire qui a 
la croupe blanche, est un oiseau de proie à bec très fort 
et très recourbé (fig. 58); son vol est plus lent et plus 
lourd que celui de l’aigle proprement dit. Il ne s’éloigne 
guère des bords de la mer ou des cours d’eau, parce qu’il 
fait sa nourriture des oiseaux aquatiques et des poissons. 
Le pygargue ordinaire a environ un mètre de long et deux 
mètres soixante d’envergure. Il fait une guerre acharnée 
à tout ce qui vit dans l’eau et sur l’eau. Il poursuit les 
poissons jusque sous les ondes, et plonge en les pour
suivant. Il enlève les oiseaux dans leur nid ; il s’en prend 
même aux renards et aux phoques, et son attaque est si 
violente, qu’il lui arrive parfois de ne pouvoir dégager 
ses serres, tant elles ont pénétré profondément dans le

corps de sa victime, lorsque celle-ci est trop lourde pour 
qu'il puisse l’enlever dans les airs.

On trouve le pygargue dans toute l’Europe et dans la 
plus grande partie de l’Asie. En chasse toute la journée 
sur les côtes ou les bords des fleuves, il passe la nuit 
dans les forêts, sur les rochers, ou dans de petites îles. 
Son aire est composée à sa base de morceaux de bois de 
un mètre trente à un mètre soixante de longueur, et de 
la grosseur du bras; au-dessus sont des branches plus 
minces, formant un nid, tapissé de rameaux fins et de 
duvet. Les petits, au nombre de deux, trois ou quatre, 
sont nourris chaque jour de poissons, de lapins, d’écu
reuils, et même d’agneaux. — La loi mosaïque traite le 
'oznîyâh comme tous les autres oiseaux de proie en le 
rangeant parmi les animaux impurs. F .  V i g o u r o u x .

AIGUILLE, Vulgate : acus. Le mot latin acus désignait 
soit une « épingle » pour attacher, soit une « aiguille » 
pour coudre ; il est employé dans les deux sens par Cicéron, 
Pro Milone, 21; Celsus, vm, 16; Ovide, Métam., vi, 23. 
1° Saint Jérôme s’en est servi dans le sens d’épingle pour 
les cheveux, dans la traduction d’Isaïe, ni, 22, où le pro
phète énumère les objets de toilette des femmes juives de

59. — É pingle à  cheveux égyptienne. B ronze. M usée de G hizéh.

son époque (fig. 59). Le mot rendu par acus dans la Vulgate 
est, en hébreu, fyârîtîm. Comme le singulier héret signifie 
un style, c’est-à-dire l’instrument pointu et aigu dont se 
servaient les anciens pour graver des lettres sur la pierre 
ou sur le bois, Is., vm, 1, instrument dont la ressemblance 
avec une épingle est frappante, on peut soutenir l’exactitude 
de la traduction de saint Jérôme, comme l’a fait Bochart, 
Hiérozr, 1.1 , p. 334. Le plus grand nombre des commenta
teurs modernes interprètent cependant liârîtîm dans le sens 
de « bourse » où l’on mettait l’argent, parce que ce mot a 
incontestablement ce sens dans II (IV) Reg.,v, 23 ( ligavit 
duo talcnta argenti in duobus saccis, traduit saint Jérôme). 
Voir Rosenmüller, Jesajæ vaticinia, 3° édit., Leipzig, 1829, 
t. i, p. 127-128; Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 
p. 519.

2° Acus est employé dans le sens d’ « aiguille » dans le 
Nouveau Testament, dans la célèbre comparaison de Jésus- 
Christ : « 11 est plus facile à un chameau de passer par le 
irou d’une aiguille (/'oramen acus) qu’à un riche d’entrer 
dans le royaume des cieux. » Matth., xix, 24; Marc., x, 25; 
Luc., xvm, 25. Le texte original, dans ces trois passages, 
porte : Six xpuTiïjiiXTOî pxcpiSo;, Matth., xix, 25; Six [vrg] 
xp'j|i.xXiâç [ t ï|î ] pa<pi'8oç, Marc', x, 25; Luc., xvm, 25. Les 
aiguilles des anciens devaient ressembler à peu près aux

60. — A iguilles égyptiennes en  bronze.

nôtres. Nous en donnons ici deux qui ont été trouvées en 
Egypte (fig. 60). Elles sont reproduites d’après Wilkinson, 
Popular account of the ancient Egyptians, t. n, p. 345. 
Leur longueur est do six à sept centimètres. On a con
testé l’exactitude de la traduction du proverbe rapporté 
par le divin Maître. On a soutenu que xâpnrçXoç (qu’on 
devrait lire y.cipîlot, d’après quelques-uns) veut dire 
« câble, grosse corde », et non pas chameau, et surtout 
que « trou de l’aiguille » désigne, non pas le trou de ce 
petit instrument à coudre, mais une petite porte latérale, 
placée à côté des grandes portes des villes, qu’on appelait 
« trou de l’aiguille », et par laquelle pouvaient entrer les
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piétons, mais où il était impossible ou au moins très diffi
cile aux chameaux de passer. Ces interprétations sont inad
missibles. Le proverbe est exprimé sans doute avec l'em
phase de l'hyperbole orientale, mais l’exagération s’explique 
plus naturellement qu’ailleurs dans un proverbe. Ce qui 
confirme incontestablement la version ordinaire, c’est qu’on 
lit une sentence analogue dans le Talmud, Berach., 55 b, 
avec cette seule différence que le chameau est remplacé par 
un éléphant. Dans le Koran, ch. viii, 38, nous trouvons 
aussi le proverbe évangélique : « Ils n’entreront pas dans 
le paradis tant qu’un chameau ne passera pas par le trou 
d'une aiguille. » Cf. Matth., xxiii, 2 i, l'expression égale
ment hyperbolique : « avaler un chameau. » Notre-Seigneur 
indique par ces paroles la difficulté très grande qu'éprouvent 
les riches à se détacher des biens de ce monde. Cf. Matth., 
xix, 21-23.

L’aiguille n’est pas nommée expressément dans l’Ancien 
Testament; mais, d’après plusieurs commentateurs, il en 
est question indirectement, parce que, d’après eux, le par
ticipe présent rôqêm, Exod., xxvi, 36; xxvii, 16; xxvm, 39; 
xxxvi, 37 ; xxxvm, 18, signifie un ouvrier qui brode à l’ai
guille, et le substantif riqmâh, Jud., v, 3 0 ;  Ps. x l v  (Vulg. 
xliv), 15; Ezech., xvi, 10, 1 3 ,18; xxvi, 16; xxvii, 16, une 
broderie faite à l’aiguille. Il est certain que la broderie 
à l’aiguille était connue des Égyptiens, et devait l’être 
aussi par conséquent des Hébreux. Les Septante ont ainsi 
compris les passages cités, car ils traduisent : x?j i c o ix i ) . s x  

jfqu paçiôsuroO, Exod., xxvii, 16; xxxvm, 23. Cf/Gesenius, 
Thésaurus lincjuæ hebrææ, p. 1310. Cette explication paraît 
préférable à celle de Josèphe, qui dit que la variété des 
couleurs dans les rideaux du tabernacle était produite au 
moyen d’un métier à tisser. Ant. jud., III, vi, 4 .  Voir B r o - 
d e r i e . L’Ancien Testament parle aussi de la couture, ce qui 
suppose également l’usage des aiguilles. Voir C o u t u r e .

F. V i g o u r o u x .
ADGUELLON désigne : I. Le long et solide bâton muni 

d’une pointe à son extrémité, dont on se sert en certains 
pays, plutôt que du fouet, pour conduire et exciter les 
bœufs surtout eh labourant. La Palestine était autrefois

et est encore aujourd'hui un de ces pays. Les voyageurs 
modernes l’ont d’autant plus facilement remarqué, qu’il 
y a disproportion étrange, d'une part, entre l’attelage de 
très petite taille, la charrue rudimentaire, et d’autre part, 
entre le grand aiguillon dont la main du laboureur est 
armée. En 1697, un voyageur attentif, sir IL Maundrell, 
Voyage d'Alep à Jérusalem, édit. fr., Utrecht, 1705, 
p. 186-187, notait ainsi l’observation qu’il avait faite, en 
allant de Jérusalem à Naplouse, dans sa première journée 
de marché (15 avril) : « La campagne éloit remplie de 
gens qui labouroient la terre pour semer du coton. Nous 
observâmes qu’en labourant ils se servoient d’aiguillons 
d’une grandeur extraordinaire. J’en mesurai plusieurs, qui 
avoient environ huit pieds de long et six pouces de tour 
au gros bout. Ils étoient armez au petit bout d'une pointe 
pour faire aller leurs bœufs, et à l’autre d’une petite bêche 
ou ratissoire de fer, forte et massive pour ôter de la cha- 
ruë la claye qui l’empêche de travailler. Ne pourroit-on 
pas conjecturer de cela que ce fut avec un instrument 
pareil que Samgar fit le prodigieux massacre dont il est 
fait mention au livre des Juges, chap. III, ÿ. 31 ? Au moins

je suis persuadé que ceux qui verroient ces sortes d'instru
ments, les jugeront plus propres à faire une exécution de 
cette nature qu’une épée. L’on s’en sert toujours en ce 
pais là aussi bien que dans la Syrie. Je crois que c’est 
parce qu’il n’y a qu'une personne à conduire les bœufs 
et à prendre soin de la charuë, de sorte qu’il est néces
saire qu’elle ait un instrument pareil pour servir à deux 
usages. »

Reste à savoir si l'usage de tels aiguillons est ancien en

62. — A iguillon  ac tuellem en t em ployé en P alestine.

Palestine, et s'il peut en effet expliquer le texte difficile 
des Juges. Pour résoudre la question, examinons d’abord 
les passages les plus clairs pour déterminer ensuite plus 
facilement le sens des passages obscurs. Or 1° que l'usage 
soit ancien en Palestine, c’est ce que montre Eccli., xxxvm, 
25, qui déjà nous reporte au m e siècle avant notre ère. 
La vue du fellah actuel, labourant, armé de son aiguillon, 
est le vivant commentaire de ce passage, si malmené dans 
nos traductions. Le Siracide explique que, pour acquérir 
la sagesse, il faut des loisirs que ne laissent pas les tra
vaux manuels. Son énumération commence par le labou
reur. « Comment pourra-t-il devenir sage celui qui tient 
la charrue et qui, fier de son bâton à pointe, excite les 
bœufs? » xî (7ocpi(r0rj(T£Tat ô xpax&v àpoxpoo, xa'i y.a’J 
ev 86 part xlvxpov, po xç sXauvmv (dans la Vulgate, f .  25b-26, 
la coupure actuelle du verset rend la phrase inintelligible ; 
il faudrait lire avec interrogation : « Quâ sapientiâ reple- 
bitur qui tenet aratrum et qui gloriatur injaculo stimulo 
boves agitat...? » Elle a suivi la leçon de quelques ma
nuscrits grecs, tels que le Codex Alexandrinus : ev oopaxt 
xÉvrp'j)). Nous sommes ramenés au môme usage par la 
phrase à tournure proverbiale : « Il t’est dur de regimber 
contre l’aiguillon, » Ttpo; xÉvxpa XaxxcÇstv. Act., xxvi, 44 
(Act., ix, 5, ce même membre de phrase se lit dans le 
texte grec ordinaire et dans notre Vulgate; mais il ne 
se trouve pas dans les anciens manuscrits, et peut n’être 
qu’une addition introduite pour conformer le texte au 
passage parallèle du chap. xxvi).

2° Les anciennes versions s’accordent à traduire par 
aiguillon l'hébreu dorbôn, dans Eccle., xii, 41, où les 
paroles des sages sont comparées à des aiguillons (plu
riel, dorbônôt), sans doute parce-qu’elles doivent s’en
foncer dans l’esprit des hommes et les stimuler (Sep- 
tante : w;xi£ (3oôx£vxpa ; Vulgate : sicut stimuli ; l’étymo- 
logie de la racine d r b  , d’après l’arabe et l’éthiopien, 
confirme la signification de pointe, objet aigu). Dans 
[ Sam., xiii, 21, le seul autre passage où se trouve l'ex
pression dorbàn (avec terminaison différente : ân au lieu 
de on), nous devons donc traduire de même, comme l’a 
fait saint Jérôme. L’auteur peint la truste situation des 
Hébreux tellement asservis aux Philistins, qu’on ne leur 
permet aucun travail sur le fer ; ils doivent recourir à 
leurs oppresseurs pour réparer leurs instruments agricoles, 
même « pour appointer l'aiguillon » (avec l’article j had- 
dorbàn ; Vulgate : usque ad stimulum corrigendum. Les 
Septante, qui ont méconnu le sens général de toute la 
phrase, ont traduit par opsTiavov, conduits sans doute par 
l’analogie de son : dorban — Spiuav-ov).

3° Si les Philistins faisaient peser sur les Hébreux une 
telle contrainte, c’est qu’ils craignaient sans doute que l'ai
guillon ne devînt une arme redoutable entre leurs mains. 
L'exploit de Samgar, arrivé quelque temps auparavant et 
brièvement raconté, Jud., m, 31, expliquerait cette crainte. 
« Ensuite fut Samgar, fils d’Anath, et il frappa les Philistins, 
six cents hommes, avec un aiguillon à bœuf, be-malmad 
hab-bâqâr. » La Vulgate rend toute la locution par un seul 
mot : vomere, « avec un soc de charrue; » l’expression 
hébraïque malmad ne se rencontrant pas ailleurs dans
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la Bible, le traducteur latin s’en est tenu, en l’abrégeant, 
à la version des Septante : èv to  apoxpônoS: ràv gowv. La 
leçon du Codex A lexandrinus  et de quelques autres ma
nuscrits suppode une manière différente de lire l’hébreu 
qui mérite d’être notée: âmrtaïs.-. [Iv xm àpoxpÔ7to8i] éxxijç 
p.o<r/MV [poûv]; c’est une leçon mixte; les mots que nous 
avons placés entre crochets représentent la leçon ordinaire 
(B, N, etc...), et Èxtôç (ji6<r/wv est une autre traduction de 
l’hébreu, qu’avait suivie l’ancienne version latine telle 
que l’explique saint Augustin, Quæst. in  H cptal., vit, 25, 
t. xxxiv col. 801. Au lieu du mot rare bemalmad, ce tra
ducteur grec lisait la préposition m ilbad  et traduisait : « Il 
frappa les Philistins, six cents hommes, outre  les jeunes 
bœufs. » Cette leçon, dans laquelle s’évanouit la fameuse 
arme de Samgar, ne paraît être qu’une tentative pour 
éviter un mot rare et obscur, mais qui doit être maintenu ; 
car, sans parler des Septante et de la Vulgate qui témoignent 
contre m ilb a d , le Targum a lu m alm ad  et y a vu un ai
guillon; de même, la version syriaque qui le traduit par 
le même mot dont elle s'est servie pour dorbân  dans I Sam., 
xm, 21. L’étymologie de m alm ad  justifie cette traduction, 
le verbe , lâm ad, étant pris à certaines formes dans 
le sens de « dresser » une génisse ou un jeune bœuf. Cf. 
Osee, x, U ; Jer., xxxt, 17 (18). Le substantif m alm ad  est 
donc ce qui sert à dresser, c’est-à-dire en Palestine pour 
les bœufs, Vaiguillon; aussi le Targum d’Eccle., xi i ,  11, 
paraphrase-t-il ainsi clorbôn : « comme l’aiguillon qui 
instruit le bœuf. » D’après une phrase de la Mischna, 
K é lim , ix, 6, cf. Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 
p. 349, les interprètes et les lexicographes juifs ont bien 
établi le rapport qui existe entre les deux mots m alm ad  
et dorbân; le premier désigne tout l’instrument d’après 
sa fonction, et le second plus spécialement la pointe dont 
il est armé. L’expression m alm ad  doit donc être maintenue 
dans Jud., m, 31, avec le sens d'aiguillon, et l’usage pales
tinien d’aiguillons énormes et redoutables peut, comme 
l’a bien vu Maundrell, servir de justification et de com
mentaire à ce passage.

II. Aiguillon désigne encore dans la Bible le dard d'un 
animal ; les sauterelles de l’Apocalypse, ix, 10, sont armées 
d’aiguillons (xévxpa ; Vulgate : aculei) à la queue, comme 
le scorpion. C’est un aiguillon du même genre que saint 
Paul, d’après les Septante, attribue à la mort. I Cor., xv, 55 ; 
7ro0 œou Oàvaxe xo xsvxpov ; Vulgate : ubi e st, m o rs, sti
m ulus tu u s ; mais dans Osée, xm, 14, qui est ici cité,
xlvxpov ne rend pas l’hébreu tpisp, qâtobkâ, que la Vul
gate traduit : morsus tu u s ,  « ta morsure, » mais qui 
signifie proprement « fléau, maladie contagieuse ». Les 
traducteurs grecs et latins n’ont pas fait une version 
littérale, ils se sont contentés d’exprimer le sens d’une 
manière générale.

III. Enfin, aiguillon se lit aussi dans la Vulgate, II Cor., 
x i i ,  7 , où saint Paul dit : datus est m ih i stim ulus carnis 
rneæ. D’après l’interprétation courante de ce passage, sti
m ulus carnis meæ, « l’aiguillon de ma chair, » serait pris 
au figuré pour signifier l’excitation de la concupiscence; 
mais dans le grec ni le mot traduit par s tim u lu s , ni sur
tout la tournure de la phrase : iôoOp go: n/snoty xrj odpxt, 
ne justifient cette interprétation. Elle n’a du reste été 
connue ni des anciens commentateurs grecs, ni même 
des latins avant saint Grégoire le Grand. Le mot grec 
cy.'ù.ab ne se lit, dans le Nouveau Testament, que dans 
ce passage; mais on le trouve usité chez les auteurs pro
fanes, et il est plusieurs fois employé par les Septante 
dans la version de l’Ancien Testament, Num., xxxm, 55; 
Osee, i i ,  6; Ezech., xxvm, 24; Eccli., xun, 19 (21), avec 
le sens d’ «épine ». Voir surtout Num., xxxm, 55, où 
les Chananéens épargnés doivent être pour les Israélites, 
hébreu : « comme des épines dans les yeux ; » Septante : 
<r/.oXo7tsç h  xoîç ôçflxXgoïç ; Vulgate : clavi in oculis. Sous 
l’image d’une épine enfoncée en sa chair, l’Apôtre dé
signe ou les persécutions dont il était victime, comme le

pense saint Jean Chrysostome, In I I  Cor., t. l x i ,  col. 577, 
ou une maladie, comme le croit saint Jérôme, Comm. in 
Gai., t. xxvi, col. 381 ; Epist. xx n , t. x x i i ,  col. 417, maladie 
dont les crises étaient pour lui un sujet d’humiliation, et 
même une occasion d’épreuve pour les nouveaux convertis. 
Gai., iv, 13 (14). Mais l’allusion est trop voilée, et trop 
rapide pour qu'il soit possible de dire, malgré les efforts 
des interprètes, de quelle maladie il s’agit. J. T h o m a s .

AIL, hébreu, sâm ; Septante, xà <rv.6pSx ; Vulgate, 
allia. L’ail ordinaire, allium sativum, a été cultivé de tout 
temps. C’est une plante herbacée, 
bulbeuse, de la tribu des Hyacin- 
thinées, de la famille des Liliacees 
(fig. 63). Elle a une tige d’envi
ron trente centimètres, garnie de 
feuilles linéaires et planes, et se 
terminant par des fleurs d’un blanc 
sale, à étamines saillantes. Le 
bulb,e radical, qui est la seule 
partie comestible, est formé de 
tuniques minces, blanches ou rou
geâtres, accompagnées en dessous 
d’autres petits bulbes, de forme 
presque ovoïdes. C’est ce qu’on 
appelle les « gousses d’ail ». L’ail 
croit spontanément en Égypte’ et 
dans le midi de l’Europe. Il est 
très estimé et l’on en fait une 
grande consommation, surtout 
comme assaisonnement, dans tous 
les pays chauds. Son nom hébreu, 
sûm, paraît tiré de l’odeur de l’ail.
On croit que son nom latin et 
français se rattache à la racine 
celtique ail, signifiant chaud, âcre, 
brûlant, également par allusion 
aux propriétés de la plante. On 
sait, en effet, qu’elle a une odeur 
forte et caractéristique, et un goût 
âcre et piquant. L’âcreté de l’ail 
d’Égypte est moins grande que 
celle de l’ail de nos contrées. C’est os. — Ail.
un excitant énergique, et il stimule ( Allium sativum. ) 
l'appétit. L’espèce la plus commune
en Orient, et en particulier en Palestine, est celle que nous 
appelons échalotte, allium Ascalonicum, parce qu’elle 
fut apportée d’Ascalon en Europe par les croisés (fig. 64). 
Par sa saveur, elle tient le milieu entre l'ail ordinaire et 
l'oignon.

L’ail n’est mentionné qu’une fois dans l'Ecriture. Parmi 
les productions de l’Égypte que les Israélites regrettent 
dans le désert du Sinaï, les aulx sont nommés, Num., 
xi, 5, avec les concombres, les melons, les porreaux et 
les oignons. Ils occupent la dernière place dans cette 
énumération. Fatigué de n’avoir d’autre nourriture que 
la manne, le peuple murmure; il voudrait manger de la 
viande; il voudrait aussi du poisson, comme il en avait 
abondamment dans la vallce du Nil, et ces aliments rafraî
chissants, les concombres, les melons, qui ne sont pas 
moins appréciés dans les climats chauds que les porreaux, 
les oignons et les aulx. Nous savons par les auteurs pro
fanes que ces derniers, quoique peu nourrissants, servaient 
d’aliment aux anciens Égyptiens. Hérodote, II, cxxv, les 
mentionne parmi les provisions fournies aux ouvriers qui 
élevèrent la pyramide de Chéops. Les soldats, les mate
lots grecs ét romains, et les gens de la campagne, en 
Italie et en Afrique, en faisaient une grande consomma
tion. Cf. Virgile, E d ., il, I I ;  Pline, H. E ., xix, 32. Il 
en est toujours de même en Orient. Nous avons vu les 
indigènes manger, en Égypte et en Syrie, des aulx coupés 
en petits morceaux qui nageaient dans le vinaigre. C’est 
peut-être le plat que Booz donnait à ses moissonneurs,



Ruth, il, 14. Ce qui est certain, c’est qu’il-sert encore 
aujourd’hui, en Palestine, de nourriture aux ouvriers qui 
travaillent dans les champs.— Dans les contrées où souffle 
le simoun, on lui attribue une vertu particulière. « Les

311 AIL -

64. — É chalo tte . (Allium ascalonicum. )

habitants, dit Elphinstone, mangent de l’ail et s’en servent 
pour se frotter les lèvres et le nez, quand ils sortent en 
été en plein air, afin de n’avoir pas à souffrir du simoun. » 
An Account of the kingdom of Canbul, Londres, 1815, 
p. 140. F . V ig o u r o u x .

A I L A ,  nom donné à la ville d’Élath, I V Reg., xvi, 6. 
Voir É I . A T H .

A I L A T H ,  ville située à la pointe septentrionale du 
golfe Élanitique, qui lui doit son nom. III Reg., ix, 20; 
II Par., vin, 17; xxvi, 2. Ce nom est écrit ailleurs Élafh. 
Voir É l a t h .

A I L E ,  hébreu : kânâf; Vulgate : ala, penna. Ce mot 
désigne souvent dans l’Ecriture, comme dans notre langue, 
la partie du corps des oiseaux qui leur sert à voler, Gen.,

66. — Im age d iv ine égyp tienne.

i, 21 ; Deut., iv, 17 ; Job, xxxix, 13; Zach., v, 9, etc.; mais 
aile a aussi dans plusieurs passages un sens particulier. Les 
Hébreux donnaient métaphoriquement le nom d’aile à tout 
ce qui avait avec elle quelque trait de ressemblance : 1° au 
bord d’un vêtement, 1 Sam., xxiv, 5, 12; Num., xv, 38; 
Deut., x x i i ,  12; Jer., n , 31; Agg., il, 12; au bord d’une 
couverture de lit, (Deut., xxm, 1 (Vulgate, x x i i , 30);

x x v i i , 20; cf. Ezech., xvi, 8; Ruth, ni, 9; — 2» à l’extré
mité de la terre, Job, xxxvn, 3; xxxvm, 13; Is., xi, 12; 
xxiv, 16; Ezech., vu, 2; — 3° à une partie d’upe armée 
ou à une armée qui s’étend comme des ailes, Is., vin, 8;
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xvm, 1; ce qui a fait penser à quelques interprètes que 
« l’aile de l’abomination » dont parle Daniel, ix, 27, et dont 
l’explication est si difficile, signifie les armées romaines qui 
désolèrent la Judée; voir A b o m i n a t i o n  d e  l a  d é s o l a t i o n ;

07. — Im age d iv ine phénteienno.

— 4» au pinacle du Temple de Jérusalem, itxEpOywv t o û  
Ispoû, pinnaculum Tempïi, Matth., iv, 5, expression dont 
la signification est douteuse et controversée; voir P i n a c l e .

— 5° Les poètes hébreux donnent des ailes au vent, Ps. x v i i

68. — P o rte  du  tem ple de Séti I "  à  Abydos.

(hébreu, xvm), 11; cm (civ), 3, pour peindre sa vitesse. 
Cf. Ps. c x x x v i i i  (cxxxix), 9; Osee, iv, 19. L’emploi du mot 
« ailes» dans la prophétie d'Jsaïe sur l’Égypte et l'Ethiopie, 
x v i i i ,  1, est obscur ; les uns y voient les voiles des barques 
qui voguent rapidement sur le Nil; d’autres, les ombres 
des montagnes; d’autres encore, une espèce de mouche 
ou d’insecte ailé. Malachie, iv, 2, compare à des ailes les 
rayons vivifiants du soleil de justice (le Messie).

6” Le sens le plus intéressant du mot « ailes » dans l’Écri
ture est celui de « protection, de tutelle ». Les écrivains
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sacrés aiment à comparer Dieu, par une similitude sem
blable à celle qu'emploie Notre-Seigneur lui-même, Matth., 
x x i i i ,  37; Luc., xm, 34, à un oiseau étendant ses ailes pour 
y mettre à l’abri ses petits, qui courent s’y cacher et s’y 
réfugier. Ruth, il, 12; Ps. xvi (x v i i ) ,  8; xxxv (xxxvi), 8; 
l v i  ( l v i i ) ,  2; l x  ( l x i ) ,  5; l x i i  ( l x i i i ) ,  8; xc (xci), 4; 
Mal., iv, 2 ( i i i ,  20). Il est curieux de remarquer que les 
Égyptiens (fig. 65), les Assyriens (fig.66; cf. fig. 37, col. 235) 
et les Phéniciens (fig. 67), représentaient la divinité avec

forts et les plus puissants de la création, les ailes figurent 
l’aigle, le roi des airs, associé au taureau, roi des animaux 
domestiques, au lion, roi des bêtes sauvages, et à l’homme, 
qui commande à toutes les créatures. Voir C h é r u b i n . — • 
Dans les visions de Daniel, vu, 4, le lion à ailes d’aigle 
rappelle les lions ailés androcéphales, si communs dans 
la sculpture chaldéo-assyrienne (fig. 69), et est une image 
très juste du roi de Babylone, fort comme un lion, cf. 
Jer., iv, 7; x l i x ,  19; L ,  17, 44, et rapide comme un aigle

G9. — L ion ailé. S cu lp tu re assy rienne. B ritish  M uséum .

des ailes éployées qui devaient avoir un sens symbolique, 
entre autres celui de protection, comme on l’admet pour 
le disque solaire ailé des Égyptiens, qu’on plaçait au-dessus 
des portes des temples afin de montrer qu’on y était sous 
la garde et la protection divine (fig. 68).

7» Enfin le mot « aile » est employé avec une signification 
symbolique spéciale dans les visions des prophètes et dans 
l'Apocalypse. Is., V I ,  2; Ezech., I ,  6,. 8, 9, 11, 23, 24, 25; 
m , 13; x, 5, 8, 12, 16, 19, 21; xr, 22; Dan., vu, 4, 6; 
Zach., v, 9; Apoc., iv, 8; I X ,  9; X I I ,  14. Les Séraphins 
d’Isaïe, vi, 2, ont six ailes, dont le prophète lui-même 
nous explique l’usage : « avec deux ils couvraient leur 
face, » afin de ne point voir la majesté de Dieu; « avec 
deux ils couvraient leur corps, » afin qu’il ne pût pas être 
vu, comme le dit le Targum de Jonathan, « et avec deux ils 
volaient. «Voir S é r a p h i n .—Dans les Chérubins d’Ézéchiel, 
qui réunissent les formes symboliques des animaux les plus

qui fond sur sa proie les ailes éployées. Jer., x l i x , 22; 
Lain., IV, 1 9 ;  Ezech., x v i i ,  3 - 7 ,  1 2 ;  cf. 1 lab., i, 8 . Le léo
pard à quatre ailes d’oiseau, Dan., vil, 6, figure Alexandre 
le Grand et la rapidité des conquêtes macédoniennes. — 
Zacharie nous montre, v, 9, une femme placée dans un 
épha ou amphore soulevée dans les airs par deux autres 
femmes qui ont des ailes de cigogne (Vulgate : de milan). 
Les ailes qui leur sont données nous expliquent comment 
elles peuvent voler; leurs ailes sont celles de la cigogne, 
parce que cet oiseau les a grandes et fortes, et que les
femmes de la vision ont un poids très lourd à porter._
Les six ailes des quatre animaux mystérieux dans l’Apo
calypse, iv, 8, rappellent celles des Séraphins d’Isaïe et celles 
des Chérubins d’Ézéchiel. Les ailes des sauterelles symbo
liques, ix, 9 , leur sont naturellement attribuées comme aux 
sauterelles réelles ; Joël, n, 5, avait déjà comparé, comme 
le fait ici saint Jean, le bruit que font les armées de ces
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insectes à celui des chars de guerre. La femme qui sym
bolise l’Église, xn, 14, a deux ailes d’un grand aigle pour 
échapper à son persécuteur et s’enfuir dans le désert où 
elle est à l’abri do sa rage. — L’art chrétien, s’inspirant 
de ces visions des prophètes, représente les anges avec 
deux ailes, pour exprimer la rapidité avec laquelle ces 
messagers célestes exécutent les ordres de Dieu. C’est sans 
doute une raison esthétique qui ne leur fait donner que 
deux ailes, quoique les Séraphins et les Chérubins en 
eussent davantage. F. V ig o u r o u x .

1. A Ï N ,  héb! •eu : j>7, 'ayin, mot qui signifie « source ». 
Il entre dans la composition d’un certain nombre de noms 
de lieux tirant leur dénomination des eaux qui y pre
naient naissance. Rarement le mot « Aï.n » est employé 
tout court, comme Jos., xix, 7; xxi, 16 (et xv, 32, où la 
Vulgate écrit Aen, au lieu d’Aïn), pour désigner une ville 
de Siméon'; comme Num., xxxiv, 11 (Vulgate : fontem 
Daphnim, le mot « Daphnim » est ajouté au texte ori
ginal), pour désigner une localité de la Palestine septen
trionale (une source du Jourdain ou une autre source 
célèbre, d’après divers commentateurs); comme proba
blement Ænnon, Awov, Joa., m , 23, qui semble être un 
adjectif, pu'y, 'ênôn, dérivé de 'ayin, et signifier « un lieu 
abondant en sources ». Ordinairement le mot 'ayin est suivi 
d’un autre qui le complète et le précise. Comme l’ortho
graphe de notre Vulgate a altéré la forme primitive, nous 
donnons ici l’énumération des noms géographiques qui 
commencent par 'ayin, en les faisant suivre de la trans
cription adoptée par notre Bible latine : 1» 'En Gedi ('ayin 
devient ’ên, parce qu’il est à l’état construit), dans le désert 
de Juda; Engaddi. — 2° 'En-yannim , ville de Juda; 
Ængannim. — 3° 'En-gannîm, ville d’Issaehar; Engan- 
nim. — 4° ' fin Dôr, ville de Manassé ; Endor. — 5° 'En 
j/addâh, ville d’Issachar; Enhadda. — 6° 'Ên Hâsôr, ville 
de Nephthali; Enhasor. — 7" 'Ên ffârôd, près du mont 
Gclboé (peut-être un simple nom de source, non de loca
lité); fontem Ilarad. — 8° 'En Mispât, la même ville que 
Cadès; fontem Misphat. — 9° 'En 'Eglaïm, ville au nord 
de la mer Morte ; Engallim. — 10° 'En Semés, sur la 
limite des tribus de Juda et de Benjamin ; Fons Sulis, 
Ensemes. — Outre ces noms de lieux, quelques sources 
ont aussi un nom propre dans l’Ancien Testament : 1° 'Ên  
Rôgel, près de Jérusalem ; Fons Royal.— 2° 'En Tannim, 
également près de Jérusalem; Fons Draconis. — 3» 'Ên 
i'apûah, fontaine de la ville de Taphua; Fons Taphuæ. 
— Voir, à leur place respective, selon l’orthographe de la 
Vulgate, chacun de ces noms propres.

2. AÏN (hébreu : 'Ayin; Septante : vHv, I Par., iv, 32; 
Vulgate : Aen, Jos., xv, 32; I Par., iv, 32; Ain, Jos., xix, 7 ; 
xxi, 16), ville méridionale de la tribu de Juda, Jos., xv, 32; 
attribuée plus tard à celle de Siméon, Jos., xix, 7; I Par., 
iv, 32 ; et donnée aux enfants d’Aaron, Jos., xxi, 16 (dans la 
liste des villes lévitiques, I Par., vi, 59, on trouve Asan au 
lieu de 'Ayin). Le texte original du second livre d’Esdras, 
X I, 29, joint Aïn à Rimmon, qui, dans tous les autres pas
sages (excepté Jos., xxi, 16), suit immédiatement, deux 
fois même sans le vav conjonctif, Jos., x ix , 7; I Par., 
IV, 32; il en forme ainsi un mot composé, 'En-Rimmôn. 
Les Septante ont fait de même dans d’autres endroits en 
traduisant : ’Epwgwô, Jos., xv, 32; ’Epsgp.wv, Jos., xix, 7, 
contraction évidente de 'Ên-Rimmôn. D’ailleurs ce mot 
'A in, à l’état construit 'Ên, est souvent uni à d’aufres 
noms, et indique quelque fontaine remarquable, située dans 
le lieu ainsi déterminé ou dans le voisinage, par exemple, 
Engaddi, Jos., xv, 62; Engannim, Jos., xix, 21; Endor, 
Jos., xvn, 11, etc. Celte union des deux mots a fait supposer 
à certains auteurs que les deux localités étaient si rappro
chées l’une de l’autre, qu’elles ont fini, dans la suite des 
temps, par n’en plus former qu’une seule. Quoi qu’il en 
soit, nous pouvons approximativement déterminer la posi
tion d’Aïn d’après celle de Rimmon, qu’on identifie généra

lement avec Khirbet Oumm er-Roumûmin, à trois heures 
au nord de Bersabée, sur la route de Beit-Djibrin (Éleu- 
théropolis).

C’est donc dans les environs de l’ancienne Rimmon 
qu’il faut chercher Aïn. Or, suivant quelques critiques, 
remplacement en serait marqué par un puits antique, très 
fréquenté des Bédouins, et situé à une demi-heure au sud 
de la ville actuelle. Robinson avait d’abord cru la retrouver 
bien plus à l’est, dans les ruines de Ghuwein (Rhouaïn 
ech-Charkiéh ou Rhoueïn er - Rharbiéh), dont le nom 
est un diminutif correspondant à l’hébreu 'Ain. Bïblical 
Researches in Palestine, l re édit., 1841, t. n , p. 625, 
note 2. Mais plus tard, 2« édit., 1856, t. n, p. 204, note 1, 
il identifie ces ruines avec Anim de Juda, Jos., xv, 50, 
tout en reconnaissant que le nom arabe correspond mieux 
à l’hébreu 'Ain; et, en effet, la première lettre aïn, étant 
remplacée par le gliaïn (r grasseyé), comme dans Gaza 
(hébreu : 'Azza; arabe : Ghazzéh ou Rhazzéh), les autres 
sont semblables. M. Victor Guérin avoue qu’il est permis de 
choisir, pour l’identification de Rhoueïn, entre ces trois 
villes : Aroër, Aïn et Anim, bien que sa préférence se 
porte sur la première. Description de la Palestine, fydèe, 
t. m, p. 193. Il nous est difficile cependant de voir comme 
lui une corruption de l’hébreu ‘Arô'êr dans la dénomi
nation arabe de Rhoueïn. Nous croyons en somme que, 
si cette dernière localité ne marque pas l’emplacement 
certain d’Aïn, il faut le chercher non loin de là, dans 
certaines limites indiquées d’un côté par Rimmon (Khirbet 
Oumm er - Roumâmin), et les villes sacerdotales de Jéther 
(Khirbet 'Attir) et Esthemo (Semou'a). Jos., xxi, 14. 
Voir A n im . A. L e g e n d r e ,

3. AÏN (1 îébreu : lâ'dyin, avec la préposition et l’article ; 
Septante : èml 'ryyâ:, « aux sources ; » Vulgate : contra 
fontem Daphnim), endroit mentionné par Moïse, Num., 
xxxiv, 11, comme formant une des limites orientales de 
la Terre Sainte. Plusieurs anciens manuscrits de la Vul
gate omettent le mot Daphnim, qui n’est sans doute 
qu’une glose empruntée aux commentaires de saint Jé
rôme. Le saint docteur, en effet, identifiant Rebla, Num., 
xxxiv, '11, avec Antioche de Syrie, en conclut que « la 
fontaine » indiquée ici est celle de Daphné, dans le cé
lèbre bois sacré qui était aux portes de la grande cité. 
Comment, in Ezech., t. xxv, col. 478. Ce qui était donné 
comme une simple explication aura été plus tard inter
polé dans le texte par quelque copiste. Cf. C. Vercellone, 
Variæ lectiones Vulgatæ latinæ, Rome, 1860,1.1 , p. 475. 
D’ailleurs l’identification proposée par saint Jérôme est 
absolument inadmissible, car les frontières de la Terre 
Sainte ne se sont jamais étendues si loin.

L’emplacement d’Aïn est d’autant plus difficile à fixer, 
que les noms qui précèdent, f .  9, 10, présentent eux- 
mêmes une assez grande obscurité. Cet endroit semble 
appelé dans le texte à déterminer la position de Rébla, 
qui se trouvait « à l’orient ». Mais s’agit-il bien ici de 
la ville identifiée avec une localité du même nom, Ribléh, 
située sur la rive orientale de l’Oronte, à une certaine 
distance au-dessus de Homs? Cf. Robinson, Riblical 
Researches in Palestine, Londres, 1856, t.Til, p. 542-546 ; 
J. L. Porter, Five y cars in Damascus, Londres, 1855, 
t. n , p. 335-336. S’il on était ainsi, Ain serait, suivant 
plusieurs auteurs, Aïn el-Asi, une des principales sources 
de l’Oronte, à quatre ou cinq lieues au sud-ouest de 
Ribléh. Celte hypothèse, il faut le dire, soulève plusieurs 
objections. Et d’abord, la situation de Ribléh ne paraît 
guère s’accorder avec l’ensemble des limites décrites Num., 
xxxiv, 9-11 : c’est porter bien haut le territoire des neuf 
tribus et demie qui se partagèrent l’occident de la Terre 
Promise. Num., xxxiv, '13. Et puis, quoique l’auteur sacré 
trace à grands traits cette délimitation orientale , il y a 
une fameuse lacune de ce point au lac de Cénéreth ou de 
Génésareth, qui vient immédiatement après. Enfin la dis
tance A'Aïn el-Asi à Ribléh, et ,1a direction, qui est plutôt
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celle du nord-est que celle de l’est; ajoutent bien quelque 
chose à la difficulté. Aussi certains critiques, frappés de 
voir l’article devant Biblah, hâriblâh, croient ici à une 
leçon défectueuse, et prétendent qu’on peut lire : Har 
Belah; ce qui semble confirmé par la version des Sep
tante : aTcô HeTrcpagàp BzjXâ, pour aito Ssuçag, « de Se- 
pham, ap Brpux, « à la montagne de Bel. » Cette mon
tagne serait alors le Har-Baal-Hermon, dont parle le 
livre des Juges, n i, 3, c’est-à-dire le pic de l’Hermon, 
qui mieux que tout autre point formait une marque natu
relle de frontière. Cf. Trochon, La Sainte Bible, les 
Nombres et le Deuléronome, ire part., Paris, 1887, p. 194. 
Dans ce éas, Ain indiquerait une des sources du Jourdain.

A. L e g e n d r e .
A Î N E S S E  ( D R O I T  D ’ ). Le mot « aîné » ou « premier- 

né » s’entend, dans l’Écriture, dans deux sens différents. 
Tantôt il signifie le premier enfant d’une femme, sans 
qu’on se demande d’ailleurs si le père de cet enfant en a 
eu d’autres avant lui ; ce « premier-né » est l'objet de pres
criptions particulières, qui concernent surtout sa consé
cration à Dieu et son rachat; tantôt ce mot signifie le pre
mier enfant mâle qui naît à un homme, quand même ce 
ne serait pas le premier enfant de sa femme, qu'il peut 
avoir épousée en secondes noces que s’il a plusieurs 
femmes, comme cela était permis chez les Hébreux, c’est 
le premier enfant qui lui naît, quand même ce serait de 
sa seconde ou troisième femme. C’est ce « premier-né » 
seul qui jouit du droit d’aînesse, et qui fait l’objet du 
présent article. Pour tout ce qui concerne le premier-né 
dans l’autre sens de ce mot, voir P r e m i e r - n é .  L’existence 
du droit d’aînesse chez, les Hébreux est éCnstatée par 
l’histoire de Jacob et d’Ésaü. Gen., xxv, 31-34; xxvii, 36. 
Ce droit est appelé mispat habbekôràh, « droit de la pi i- 
mogéniture, » Deut., xxi, 17, ou simplement, par ellipse, 
bekôrâh, « primogénilure, aînesse. » Gen., xxv, 31, 34 
(Septante : tà  npwToxoxia; Vulgate : primogenita).

I. En quoi consistait le droit d’aînesse. — Le droit 
d’aînesse comprenait plusieurs privilèges ou droits spé
ciaux : 1° Le droit d’avoir deux parts dans l'héritage 
paternel. Un texte célèbre du Deuléronome contient en 
abrégé tout ce que nous avons à dire sur ce point : « Si 
un homme, ayant deux femmes, aime l’une d’elles cl 
dédaigne l’autre, et que, cès deux femmes ayant eu des 
enfants de lui, le fils de celle qu’il dédaigne soit le premier- 
né, lorsqu’il voudra partager son héritage entre ses enfants, 
il ne pourra pas déclarer premier-né le fils de celle qu’il 
aime; mais il devra reconnaître comme tel celui cpii ïesl 
réellement, et il lui donnera une double part dans tous 
les biens qui se trouveront chez lu i, parce qu’il est te 
premier fruit de sa force, et qu’ainsi le droit d’aînesse lui 
appartient. » Deut., xxi, 15-17. Tel est le texte unique, dans 
la Bible, qui parle explicitement de la double part appar
tenant à l’aîné; mais, on le voit, Moïse ne crée pas ce 
droit; il le suppose, au contraire, en pleine vigueur. Toute 
la tradition juive est unanime sur ce point. Mischna, traité 
Bekôrôt, vm, 9, édit. Surenhusius, part, v, p. 185; voir 
les commentaires de Bartenora et de Maimonide sur ce 
passage, ibidem. Cette double paît est appelée pi Senayîm, 
littéralement « part de deux ». Les rabbins ont soin de 
nous dire comment on la déterminait; on divisait l’héri
tage en autant de parts, plus une, qu’il y avait d’enfants 
aptes à succéder; chaque enfant avait une part, ét l’aîné 
en avait deux. D’après le texte cité du üeutéronome, la 
double part était prise « sur les biens qui se trouvaient 
chez le père au moment de sa mort » ; les rabbins ont 
interprété strictement ces paroles : ainsi l’aîné n’avait pas 
de droit spécial sur les biens maternels, ni sur les biens 
qui pouvaient accroître la succession du père après la mort 
de celui-ci et avant la division, par exemple, les biens du 
grand-père; il n’avait sur ces biens qu’une seule part, 
comme ses frères; quant aux créances recouvrées après 
la mort du père, il y a controverse entre les interprètes 
sur la question de savoir si le droit spécial de l’aîné s’exer

çait sur elles. Bartenora, à l’endroit cité de la Mischna; 
Selden, De successionibus ad leges Hebræorum, Franc- 
fort-sur-l’Oder, 1673, p. 25-26. D’autre part, s’il s’agissait 
d’immeubles, on faisait en sorte que les deux parts de l’aîné 
fussent, non pas séparées, mais continues, afip qu’elles 
eussent plus de valeur. Selden, loc. cit. La « double part » 
est restée célèbre dans tout l’Ancien et même dans le 
Nouveau Testament; elle fut même employée dans un 
sens métaphorique, pour signifier « une part abondante ». 
Ainsi Elisée demande à Élie une double part, pî senayîm, 
de son esprit. TV Beg., n, 9. Saint Paul veut qu’on accorde 
aux ministres bien méritants une double part des hono
raires, SinXvjç tig-?!:. 1 Tim., v, 17.

2° La dignité sacerdotale. Avant la loi de Moïse, qui 
réserva à la tribu de Lévi les fonctions sacerdotales, ces 
fonctions, en règle générale, appartenaient aux aînés des 
familles; c’était là une de leurs prérogatives. Quelques au
teurs ont nié ce fait, comme Vitringa, Observationes sacræ, 
Iéna, 1723, II, n; Ledere, In Gen., xxv, 31, Amsterdam, 
1710, p. 198-199; Spencer, De legibus Ilebrteorum rilua- 
libus, la Haye, 1686,1, vi, p. 115-117; Goerée, La république 
des Hébreux, Amsterdam, 1713, traduction de Basnage, 
t. ni, p. 1-6. Bosenmüller semble avoirvarié sur ce point : In  
Gen., x l i x , 3, et In Exod., xm, 2, il est favorable à l’opinion 
affirmative; au contraire, In  Gen., xxv, 31, et In  Exod., 
xix, 22, il est plutôt favorable à l’opinion contraire. Nous 
regardons comme beaucoup plus probable l'opinion qui 
reconnaît aux aînés la prérogative dont il s’agit. Sans doute 
aucun texte scripturaire, clair et formel, ne la prouve direc
tement. Mais : 1“ elle est fondée sur deux textes de l'Exode, 
combinés avec l’interprétation qu’en donnent les plus an
tiques versions. Dans Exod., xix, 22, 24, et par conséquent 
avant la loi mosaïque, il est question de prêtres, kôhanîm, 
tout à fait distincts de la masse du peuple. Qui sont ces 
prêtres? Le texte sacré nous le dit un peu plus loin, Exod., 
xxiv, 5 : « Et il [Moïse] envoya des jeunes gens, ne'arîm, 
d’entre les enfants d’Israël, et ils offrirent des holocaustes, 
cl ils immolèrent des victimes pacifiques. » Voilà bien les 
prêtres exerçant les fonctions de sacrificateurs. Or les plus 
antiques versions ou paraphrases traduisent « jeunes gens » 
par « premiers-nés d’Israël ». Ainsi traduisent le Targum 
d'Onkelos, du icr siècle, le Targum du pseudo-Jonathan, 
le Targum de Jérusalem, la version arabe de Saadia, la 
traduction persane du Pentateuque. — 2° Cette opinion est 
fondée sur la tradition juive, qui sur ce point est unanime 
et constante. La Mischna est formelle: dans le traité Zeba- 
rim, xiv, 4, édit. Surenhusius, part, v, p. 58, elle enseigne 
« qu’avant que le tabernacle fût construit, l’oblalion des 
sacrifices était faite par les premiers-nés ; mais qu’après la 
construction du tabernacle, les fonctions du culte furent 
réservées aux lévites. » C'est encore ce qu'on lit dans le 
Bereschit liabba, f. 71 a. Aussi les commentateurs juifs 
n’hésitent pas dans leur enseignement sur ce point. Baschi 
(ou Jarchi), la  Exod., xxiv, 5; Aben-Ezra, au même en
droit; Bêchai, In  Gen., x l i x , 3; Bartenora et Maimonide 
dans leurs commentaires sur la Mischna, à l'endroit cité 
du traité Zebarîm, soutiennent, sans aucune mention de 
controverse, la dignité sacerdotale des premiers-nés, et 
présentent leur sentiment comme une tradition constante 
dans leur nation. Au x v i i * siècle, le rabbin Manassès a 
résumé de nouveau cette tradition dans son Conciliator, 
Amsterdam, '1633, In Exod., q. 29. — 3» A la tradition juive 
se joint la tradition chrétienne. Un nouvel argument a 
confirmé dans leur opinion les interprètes chrétiens. Saint 
Paul, Heb., x i i ,  16, appelle Ésaü un profane, péSqXo;, pour 
avoir vendu son droit d’aînesse. Ce mot signifie violateur 
ou profanateur d’une chose sacrée. Or le droit d’aînesse 
ne pouvait être sacré que parce qu’il renfermait la pré
rogative du sacerdoce; sans cela Ésaü aurait été un pro
digue, un imprudent, mais pas un sacrilège. Saint Jérôme 
reconnaît cette prérogative aux premiers-nés des Hébreux, 
et donne son interprétation comme reposant sur la tradi
tion juive, Epist. Lxxnr ad Evangelium, t. x x i i , col. 680;
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Quæst. Hebraicæ in Gen., x x v i i , 15, t. x x i i i , col. 980, et 
aussi dans l’opuscule De benedictionibus Jacob patriar- 
c/iæ, qui a été sinon écrit par saint Jérôme, au moins extrait 
littéralement de ses écrits, t. x x i i i ,  col. 1309. Saint Jérôme 
a été suivi par la foule des commentateurs chrétiens et des 
auteurs qui ont écrit sur l’état de la religion chez les Juifs : 
Bertramus , De republica Hebræornm , Lcyde , 4641, 
p. 28-29; Menochius, De rep. Heb., Paris, 1048, 11, v, 1; 
V, ix, 5; Buddeus, Historia Veteris Testament i , Halle, 
1744, t. i, p. 246, 311 et suiv.; Jahn, Archæologia biblica, 
§ 164; Selden, De successionibus ad leges Hebræorum, 
Francfort-sur-l’Oder, 1673, p. 22-23, 100-101 ; Cajetanus, 
In Exod., xix, 22, et Jn Heb., x i i , 16; Cornélius a Lapide, 
ln  Gen., xxv, 31 ; In Exod., xxiv, 5, et In  Hebr., x i i ,  16; 
Delrio, quoique avec un peu d'hésitation, In  Gen., xxv, 31 ; 
Ugolini, Sacerdotium hebraicum, i, dans son Thésaurus 
antiquitatum sacrarum, Venise, 1752, t. xm, p. 136-141 ; 
Saubert, De sacerdotibus Iiebræorum, 1, i, dans Ugolini, 
Thésaurus, t. xii, p. 1-2; Krumbholtz, Sacerdotium 
hebraicum, i, dans Ugolini, Thésaurus, p. 83; Heidegger, 
Historia Pairiarcharum, Zurich, 1729, t. i, Exerc. i, p. 16; 
S. Thomas, la 2æ, q. 103, art. i, ad 3. Ces auteurs ont été 
précédés ou suivis par beaucoup d’autres ; voir Critici 
sacri, Amsterdam, 1698,1.1, In Exod., xix, 22, et xxiv, 5, 
et t. vu, In  Hebr., x i i , 16. On le voit, la tradition juive et 
la tradition chrétienne sont, sur le point qui nous occupe, 
assez unanimes et assez fondées pour que nous puissions 
négliger les quelques contradicteurs que nous avons si
gnalés, sans toutefois prétendre que le sentiment que nous 
soutenons soit tout à fart certain. Du reste nous affirmons 
seulement la règle générale, et nous admettons volontiers 
que, soit par une intervention particulière de la Provi
dence, soit par une disposition spéciale de l’autorité pu
blique, il y ait eu avant la loi d’autres prêtres que les pre
miers-nés, comme, par exemple, Abel et Moïse, qu’on 
reconnaît assez généralement avoir exercé les fonctions du 
sacerdoce. Signalons en passant les opinions de plusieurs 
rationalistes contemporains, qui prétendent non seulement 
que les premiers-nés n’étaient pas prêtres à l’exclusion 
des autres, mais que même, chez les Israélites, jusqu’à la 
fin des Juges, chacun était prêtre comme et quand il vou
lait, en sorte qu’il n’y avait sous ce rapport aucune dis
tinction chez eux entre les « laïques » et les prêtres ou 
lévites. Wellhausen, Prolegomena zur Geschichte Israels, 
p. 149-150; Kuenen, The Religion of Israël, passim; 
Rob. Smith, The Old Testament in the Jewish Church, 
p. 435 et suiv. Gomme cette erreur repose sur la non 
authenticité du Pentateuque, ce n’est pas le lieu de la 
réfuter ici. Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la cri
tique rationaliste, 3e édit., t. i i i ,  p. 157-166.

3° Une certaine autorité quasi-paternelle sur les frères 
puînés. Tant que le père de famille était en vie, cette 
autorité du premier-né n’avait que peu d’exercice; elle 
consistait dans une espèce de surveillance sur ses frères, 
dans une certaine direction imprimée à leur conduite sous 
l’autorité du père. C’est ce que nous voyons en action dans 
la famille de Jacob, où Ruben, le premier-né, dirige ses 
frères, leur donne des conseils, les réprimande, prend le 
premier la parole, assume les responsabilités, etc. Gen., 
xxxvii, 21-22, 30; x l i i , 22, 37. L’aîné a du reste partout 
la première place, par exemple, à  table, Gen., x l i i i ,  33, 
et dans les généalogies, 1 Par., il, 1, etc. A la mort du 
père, l’aîné a droit, de sa part, à une bénédiction spéciale, 
qui lui est exclusivement propre, et qui assure et confirme 
ses privilèges. Dès que le père est mort, c’est le premier- 
né qui devient le chef de la famille, et ses frères sont 
soumis à  son autorité, ceux surtout qui continuent à habiter 
dans la maison paternelle. Voilà pourquoi, dans les tables 
généalogiques du premier livre des Paralipomèncs, le 
premier-né est souvent appelé le chef, ro’s, princeps, de 
la maison; et l’auteur de ce livre signale comme un fait 
extraordinaire qu’un père ait établi « chef » un de ses 
enfants qui n’était pas le premier-né. I Par., xxvi, 10.

Cf. Michaelis, Mosaisches Recht, § 84, t. n, p. 110. Cette
soumission des frères à leur aîné est exprimée d’une ma
nière frappante par ces paroles d’Isaac à celui qu'il croyait 
son premier-né, et qu’il bénissait comme tel : « Sois le 
maître (gebîr ) de tes frères, et que les enfants de ta mère 
s’abaissent profondément devant toi. » Gen., xxvii, 29. Cf. 
xxv, 23. Voilà pourquoi Jacob, sur son lit de mort, disait 
à Ruben, qu’il déclarait déchu de son droit d’aînesse : 
« Ruben, toi, mon premier-né, et le premier fruit de ma- 
force, tu étais le premier par la dignité, le premier par la 
puissance, » etc. Rosenmüller, In  Gen., x l i x , 3. Cf. Meno
chius, De republica Iiebræorum, V, ix, 5, p. 480; Hei
degger, Historia P  atr iar char um , t. i, Exerc. i, p. 15-16; 
Jahn, Archæologia biblica, § 164, dans Migne, Cursus 
complétas Scripturæ Sacræ, t. n , col. 926.

Les trois privilèges que nous venons de signaler étaient 
généraux, c’est-à-dire appartenaient à tous les aînés ; dans 
certains cas, ils avaient des privilèges spéciaux très impor
tants. Ainsi le roi avait pour successeur son fils aîné, II Par., 
xxi, 3; Cf. Schickard, Jus regium Hebræorum, Leipzig, 
1674, p. 444-445, à moins qu’une circonstance exception
nelle ne donnât lieu à une disposition différente, comme 
il est arrivé à Salomon, qui succéda à David, quoiqu'il ne 
fût pas son fils aîné, III Reg., i ; c’était le fils aîné du grand 
prêtre qui le remplaçait dans ses fonctions, Boldieh, Pon- 
li/ëx maximus Hebræorum, dans Ugolini, Thésaurus, 
t. xn, p. 127. Il en était de même de toutes les autres fonc
tions ou dignités; après la mort du père, c’était le fils aîné 
qui en était revêtu. Maimonide, Halach. Melakim, I, vu, 
traduction de Leydekker, Rotterdam, 1699, p. 9. Signalons 
le privilège par excellence chez les Hébreux : c’était l’aîné 
qui, dans la race royale de David, descendant de Juda, 
succédait à son père dans la promesse d'étre ancêtre du 
Messie; cf. Heidegger, Historia Patriarcharum, t. i i , 

Exerc. xii, p. 233. Voilà pourquoi les Hébreux ont employé 
le mot « premier-né », pour signifier une dignité éminente, 
ou simplement le superlatif. Jésus-Christ est appelé « le1 
premier-né de toutes les créatures », parce que, par sa 
divinité, il est supérieur à toutes, Col., i, 15; une maladie 
terrible est appelée le « premier-né de la mort », Job, 
x v i i i , 13. Cf. Is., xiv, 30; Gesenius, l'hesaurus, p. 207.

II. Raisons, translation, charges et autres particula
rités du droit d’aînesse. — 1° Raisons. Il y en a deux 
principales; la première nous est donnée par le texte sacré, 
Deut., xxi, 17: « Parce qu’il est le premier h uit de sa force 
[de la force du père], à lui revient le droit d'aînesse. » 
C’est la même expression que nous avons vue, Gen., 
x l i x , 3: « Ruben, toi, le premier fruit de ma force. » Le 
premier-né est donc la première manifestation et comme 
les prémices de la force virile du père; et c’est pourquoi, 
chez ce peuple surtout, et à une époque où les prémices 
de chaque chose revêtaient un caractère joyeux et sacré, 
le père aimait beaucoup plus tendrement son aîné que ses 
autres enfants, le regardait comme un autre lui-même, 
et voulait se survivre en lui le plus complètement possible 
après sa mort. Une seconde raison, c’est le maintien des 
grandes familles dans leur dignité et leur opulence ; les 
patriarches Israélites eurent bientôt remarqué que la divi
sion à l’infini et l'émietlement des propriétés sont l'amoin
drissement progressif, et bientôt la ruine des familles; pour 
écarter ce malheur, ils établirent le droit d’aînesse restreint 
que nous avons exposé, et que Moïse n'eut qu’à maintenir 
dans son code. Tout Je monde sait qu'en Angleterre et dans 
plusieurs autres nations, la principale cause de la conser
vation des grandes familles, c?est le droit d’aînesse absolu; 
les propriétés se transmettent intactes, indivisibles, et ainsi 
assurent aux-chefs de famille une puissance qui ne peut 
que s'accroître. P. Viollet, Précis de l’histoire du droit 
français, Paris, 1886, p. 225,723. Quelques auteurs ajoutent 
une troisième raison : les aînés étaient les types de Jésus- 
Christ, qui est le « premier-né » par excellence. Ps. l x x x v i i i  

(héb. l x x x i x ) ,  28; Ileb., i, 6. Jésus-Christ a toutes les 
prérogatives que nous avons signalées; il a le sacerdoce,
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et même le sacerdoce suprême, Heb., v, 5-10; vu, 1-27; 
vm, 1 -3; x, 12,14, etc.; il a l’héritage des nations, Ps. n, 8; 
de toutes choses, Heb., i, 2; surtout de la gloire céleste, 
Rom., v i i i , 17-18; il a l’autorité, même royale, Ps. n, 6; 
Joa., xvm, 37, etc. C’est pourquoi les aînés, figures de Jésus- 
Christ, ont réuni sur leur tête tous ces privilèges au degré 
qui leur était possible. Heidegger, Hist. Patriarch., 1.1 , 
Exerc. i, n»31, p. 17, 18; Zepper, Leges mosaicæ foreuses, 
Herborn, 1714, p. 32. Quoi qu’il en soit de cette raison 
mystique, il est certain que les auteurs sacrés, en repré
sentant Jésus-Christ comme le premier-né par excellence, 
parlaient un langage très bien approprie à leurs lecteurs, 
et très apte à leur faire comprendre la dignité suprême 
de celui qu'ils leur annonçaient.

2» Translation. Avant la loi de Moïse, le père de famille 
avait le pouvoir, pour des raisons graves, de transporter 
le droit d’aînesse de son premier-né à  un autre fils. Isaac 
transféra ce droit d’Ésaü à  Jacob, son frère jumeau. Sans 
doute il le fit d’abord par erreur, mais lorsqu’il eut reconnu 
sa méprise, et qu’il aurait pu la rétracter, il ne le fit pas, 
malgré les vives instances d’Ésaü, et confirma ainsi, le vou
lant et le sachant, ce qu’il avait fait inconsciemment. Jacob, 
à cause du crime qu’avait commis Ruben, son premier-né, 
Gen., xxxv, 22, lui enleva son droit d’aînesse et le transporta 
en partie à Joseph, Gen., xux, 3-4,22,26; en effet, celui-ci, 
lors du partage de la Terre Promise, qui était l’héritage 
d’Isaac et de Jacob, reçut dans la personne de ses descen
dants deux parts, attribuées à  ses deux fils, Éphraïm et 
Manassé. Cf. I Par., v, 1-2. Remarquons, à cette occasion, 
une singularité : en transférant ce droit d’aînesse, Jacob le 
dédoubla; il donna la double part à  Joseph, comme nous 
venons de le dire, et la prééminence avec la promesse du 
Messie à  Juda. Gen., x l i x , 8-12. Les rabbins ajoutent qu’il 
donna le sacerdoce à  Lévi ; mais ce point n’est pas prouvé ; 
ce n’est que plus tard que la tribu de Lévi fut exclusi
vement appliquée aux fonctions du culte. Ce pouvoir de 
transférer le droit d’aînesse, qu’avaient les pères de famille 
avant la loi, fut supprimé par Moïse. Deut., xxi, 17. On 
en comprend la raison. Si l’exercice de ce droit paternel 
était dans certains cas, comme ceux d’Isaac et de Jacob, 
très légitime, et même voulu de Dieu, on ne peut nier 
cependant que ce pouvoir ne fût l’occasion de beaucoup de 
troubles dans la famille ; l’aîné pouvait craindre cons
tamment que le fils d’une autre femme ne lui fût préféré, 
et que celle-ci ne mit tout en œuvre auprès du père pour 
obtenir une translation tant désirée. Voilà pourquoi Moïse 
supprima ce droit. Michaelis, Mosaisches Recht, § 79, 
t. n , p. 86.

3° Charges. L’aîné avait des privilèges, il avait aussi des 
charges ; ainsi lorsqu’il y avait lieu à l’exercice des droits 
du goël (voir ce mot), par exemple, si l’un des enfants de 
la famille était tué, c’était l’aîné surtout qui avait l’obli
gation de venger son sang sur le meurtrier. Leydekker, 
De Republica Hebræorum, VI, ix, Amsterdam, 1704, p. 398. 
De même, comme les filles, d’après la loi de Moïse, 
n’avaient aucune part dans la succession de leur père, si 
l’une d’elles, pour quelque cause que ce fût, n’était pas 
mariée, elle était à la charge de ses frères; mais c’étail 
surtout l’aîné qui en avait le soin et la responsabilité; sa 
double part ne lui était attribuée qu’afin qu'il pût plus 
facilement, faire face à toutes les charges de la famille. 
Michaelis, Mosaisches Recht,% 78, t. n, p. 77; Saalschütz, 
Vas Mosaische Recht, k. 109, p. 821.

4° Diverses particularités. Quand l’aîné mourait avanl 
son père, ses droits d’aînesse n’étaient pas pour cela per
dus; ils passaient, non pas à un de ses frères, mais à ses 
enfants, qui sous ce rapport le représentaient. Selden, De 
sucçessionibus, p. 24. Que s’il mourait avant d’être marié, 
son droit d’aînesse disparaissait avec lui ; c’était proba
blement le cas de I Par., xxvi, 10. Cf. Cornélius a Lapide, 
in hune loc. Les filles ne succédant pas au père, il ne 
pouvait être question pour elles de droit d’aînesse. Nous 
trouvons dans l’histoire d’Ésaü, Gen., xxv, 29-34, un 
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exemple bien connu de cession du droit d’aînesse par 
contrat privé ; tous les interprètes font remarquer que ce 
contrat fut illicite de la part d’Ésaü ; mais plusieurs ajoutent 
qu’il était par lui-même invalide, et que, si le droit d’aî
nesse d’Ésaü fut réellement transféré à Jacob, c’est bien 
moins en vertu de ce contrat que par suite d’une dispo
sition libre de la volonté divine. Gen., xxv, 22-23. Cf. Hei
degger, Historia Patriarcharum, t. n , Exerc. xn, p. 233.

S . M a n y .
A 1 N S W O R T H  Henri, théologien anglais, mort en 

Hollande vers 1623. Il est connu par un ouvrage plein 
d’érudition, Annotations on the five books of Moses, the 
Psalms and the Song of Solomon. La meilleure édition 
est celle de Londres, in-D, 1639. Outre les notes, on y 
trouve une traduction littérale de tous les livres mentionnés 
dans le titre; elle a le défaut d’être trop servile. Le com
mentaire a de la valeur, à cause de la connaissance pro
fonde que l’auteur avait des Écritures et de la littérature 
juive. Il a été résumé dans la Synopsis Crilicorum de 
Matthew Poole. Voir P o o l e .

A Ï O N .  C’est ainsi que la Vulgate écrit, IV Reg., xv, 29, 
le nom de la ville de Nephthali qui est écrit ailleurs 
Ahion. Voir A h io n .

A!R, fluide invisible, transparent, composé d’azote 
et d’oxygène, qui forme autour de la terre une couche 
appelée atmosphère. — 1° Il n’y a pas de mot, dans la 
Bible hébraïque, qui corresponde exactement au mot « air». 
La Vulgate s’est servie plusieurs fois du mot aer, <t air, » 
dans l’Ancien Testament. Num., xi, 31, elle dit que les 
cailles miraculeusement envoyées aux Israélites dans le 
désert du Sinaï « volaient dans l’air à deux coudées de 
hauteur ». Les mots « volaient dans l’air » sont ajoutés 
par saint Jérôme, qui interprète ainsi le texte, tandis que 
d’autres commentateurs pensent plus naturellement que les 
cailles tombées dans le camp étaient, d’après l’original, si 
abondantes, qu’en certains endroits elles atteignaient deux 
coudées de hauteur. Voir Keil, Pentateuch., trad. Martin, 
t. i i i , p. 73. — Deut., x x v i i i , 22, un des fléaux énumérés 
par Moïse est appelé : aer corruptus. En hébreu, on lit : 
siddàfûn, mot qui désigne « la rouille » des blés, produite 
par le vent brûlant de Test. Gen., x l i , 23. Saint Jérôme 
lui-même a rendu ailleurs, II Par., vi, 28, Sidddfôn par 
ærugo, « rouille. » — III Reg., vm, 37, dans le passage 
parallèle à II Par., vi, 28, aer corruptus répond de nou
veau à Siddâfôn. ( Le mot ærugo, qui se lit dans le même 
verset, traduit l’original hàsil, espèce de sauterelle, appelée 
par les Septante : [jpoû/oç ; bruchus, comme a traduit 
saint Jérôme, I Par., vi, 28.) — Il n’est pas non plus 
question d’air en hébreu, Job, xxxvn, 21, là où notre 
version latine porte : aer cogetur in nubes ; il faut lire : 
« On ne voit point la lumière [ du soleil ] ; elle est cachée 
par les nuages (jfehàqim). » Ce même mot éehâqîm, qui 
signifie « nuages » et « ciel », est aussi rendu par aer, 
Ps. xvn (xvm), 12, où on lit nubes aeris, « nuées de l’air, » 
au lieu de « nuées du ciel ».

2° Le mot grec anp, d’où viennent le mot latin aer et notre 
mot français « air », est employé plusieurs fois dans le 
Nouveau Testament et dans deux livres deutérocanoniques 
de l’Ancien Testament qui ont été composés en grec, le 
second livre des Machabées et la Sagesse. Il a le sens 
d’air que nous respirons dans Sap., vil, 3 : « En naissant, 
dit le Sage, j’ai reçu l’air qui est commun à tous. » — 
Dans la plupart des autres passages, « air » désigne 
l’atmosphère, la région de l’air ( par opposition à la région 
du ciel, plus élevée et plus pure, appelée par les Grecs 
atÔ p. Homère, Iliade, xiv, 288). I Thess., iv, 16 (17); 
Act., x x i i , 23; Apoc., ix, 2; xvi, 17; Sap., v, 11-12; 
II Mach., v, 2. — Le livre de la Sagesse se sert du mot 
« air » dans quelques autres sens particuliers. 11 signifie, 
comme quelquefois en français, « souffle, vent léger, » 
Sap., n , 3; xm, 2; « ne pas voir l’air, » Sap., xvii, 9,

I. —  13
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signifie « ne pas voir la lumière ». — Saint Paul se sert 
de deux locutions proverbiales : « parler en l’air, » I Cor., 
xiv, 9, c’est-à-dire parler en vain, inutilement; « battre 
l’air, » I Cor., ix, 26, agir sans obtenir aucun résultat, sans 
porter coup, par allusion à l’athlète dont le coup se perdait 
en l’air sans atteindre son adversaire. — Enfin le même 
Apôtre, dans l’Épître aux Éphésiens, n , 2, appelle le 
démon « le prince du pouvoir (ou des puissances) de l’air », 
des esprits mauvais qui habitent dans l’air, qui sont en 
grand nombre dans l’air. Cf. S. Ignace, Ep. ad Ephes., 13, 
t. v, col. 748. Quelques commentateurs ont voulu donner 
sans raison au mot aer de ce dernier passage le sens de 
« ténèbres ». F. V i g o u r o u x .

A I R A I N .  On traduit souvent par ce mot l’æs de la Vul
gate, qui correspond au -/ocXxôç des Septante, et qui est la 
traduction de l’hébreu nehôset. Le mot latin, comme le 
mot grec, a le double sens de cuivre et de bronze. Dans 
l’Écriture, il peut avoir aussi les deux sens de cuivre et 
de bronze; mais il a le plus souvent celui de cuivre; il ne 
signifie jamais l’airain proprement dit. Ce métal, en effet, 
est un composé artificiel de cuivre et de zinc, qu’on croit 
n’être connu que depuis le xm e siècle de notre ère. Le 
nehôset biblique primitif est certainement un métal simple, 
et non composé, comme le prouvent plusieurs passages 
des Livres Saints où nous lisons qu’on le trouvait à l’état 
naturel : « Des 
montagnes [de 
la terre de Cha- 
naan] tu tireras 
le nehôSet ( le 
cuivre), » dit 
Moïse à son 
peuple. Deut., 
vm, 9. Il y avait, 
en effet, des 
mines de cuivre 
en Palestine.
Eusèbe, H. E.,
VIII, xm, t. xx, 
col. 776. Cf.
Deut.,x x x ii i ,25;
Job, xxvm, 2.
Dans les plus 
anciens livres de la Bible, nehôiet doit donc incontes
tablement se traduire par « cuivre » , et le serpent dit 
d’airain, Num., xxi, 4-9, était un serpent en cuivre. Nous 
savons d’ailleurs qu’il y avait des mines de cuivre dans 
le désert du Sinaï, où fut fabriqué le serpent d’airain, et 
qu’elles avaient été longtemps exploitées par les Égyptiens. 
Cf. F. Vigouroux, Les inscriptions et les mines du Sinaï, 
dans les Mélanges bibliques, 2e édit., 1889, p. 257 et suiv. 
Voir S e r p e n t  d ’a ir a in . —• Dans les livres de l’Écriture 
moins anciens que le Pentateuque, nehôSet peut signifier 
le bronze, c’est-à-dire un alliage de cuivre et d’étain, qui 
a été connu des anciens, comme le prouvent les nombreux 
objets, armes et instruments en bronze de toute espèce, 
qu’on a trouvés dans les tombeaux et dans les ruines des 
cités antiques. Voir B r o n z e  , C u iv r e .

Quoique le mot « airain » soit impropre, l’usage oblige 
de l’employer comme terme noble dans un grand nombre 
de comparaisons scripturaires où les mots cuivre et bronze 
n e  seraient point acceptés. Le nehôset est souvent employé 
c o m m e  une image de la force, Ps. c v i  ( c v i i) ,  16; Jer., i ,  18; 
xv, 20; Mieh., IV, 13, parce que la plupart des armes an
ciennes étaient en bronze, et dans tous ces passages, comme 
dans les suivants, on ne peut traduire le mot hébreu en 
français que par airain, par exemple, dans ce passage d'Isaïe, 
XLvm, 4 : « Ton front est d’airain, » c’est-à-dire tu es dur, 
insensible, obstiné, par allusion à la dureté du cuivre ou 
du bronze. Nous retrouvons une allusion analogue dans 
le Lévitique, xxvi, 19 : « Je rendrai votre ciel comme du fer, 
et votre terre comme de l’airain; » et Deut., xxvm, 23 :

« Que le ciel qui est au - dessus de toi soit comme de l’ai
rain , et la terre que tu foules, comme du fer. » De même 
dans Job, VI, 12 : « Ma chair est-elle d’airain? » c’est-à-dire 
aussi dure, invulnérable. — Comme le cuivre était un métal 
de moindre valeur que l’or et l'argent, Jérémie, vi, 28, et 
Ézéchiel, xxn, 18, appellent métaphoriquement des hommes 
bas et vils des hommes de nehôSet. Zacharie, VI, 1, parle de 
« montagnes d’airain », pour dire des montagnes fortes et 
imprenables. Daniel, i i , 39, appelle l’empire gréco-macé
donien « un empire de nehôSet » avec d’autant plus de 
justesse, que les Grecs étaient presque exclusivement armés 
d’armes de bronze, et qu’on les surnommait ”A-/cuoi -/aX- 
xoxraovEç, parce qu’ils étaient « cuirassés de bronze ». — 
Dans le Nouveau Testament, les mots yaXxôç et æs désignent 
une monnaie de bronze. Marc., VI, 8; x i i , 41 ; Luc., xxi, 2 
(grec: Xentâ); Joa., n, 15 (grec: vô ylppa). Voir M o n n a ie . 
Le mot nehôset est déjà employé dans Ézéchiel, xvi, 36, 
dans un sens analogue. — Saint Paul, I Cor., xm, 1, parle 
du bruit que produit le bronze sur lequel on frappe, -/aV/o; 
ï)X«v, ses sonans, sans penser du reste à aucun instrument 
de musique particulier. F. VIGOUROUX.

AIRAY Henri, ministre puritain, né en 1559, dans le 
"VVestmoreland, en Angleterre, mort prévôt du Queen’s 
Collège, à Oxford, en 1616. On a de lui des Lectures upon 
the ichoie Epistle of St Paul to the Philippians, in-4°,

Londres, 1618, 
qui donnent une 
idée exacte du 
style ordinaire 
des commenta
teurs puritains.

1. AIRE à
battre le blé, 
hébreu : gôren; 
Septante : âXwç, 
âXwv ; Vulgate : 
area.Ruth.111,2; 
Jud., vi, 37, etc. 
Surface unie et 
dure, où l'on 
bat le froment 
et les grains en 

général, qui, pour cette raison, sont appelés « les fruits de 
l’aire », ou simplement l’aire, Deut., xxv, 4; Is., xxi, 10; 
Job, xxix, 12, etc., et souvent mis en opposition avec « les 
fruits du pressoir», c’est-à-dire avec le vin et l’huile pro
duits par les raisins et les olives foulés dans le pressoir. 
Deut., xvi, 13; Joël, n, 24; Num., xvm, 27, 30; IVReg., 
vi, 27 ; Osee, ix, 2, etc. Le gôren est proprement un « lieu 
aplani », parce qu’on aplanissait autant que possible, en 
battant la terre, l’espace qu’on choisissait pour y cons
truire une aire. Elle avait une forme circulaire, dont le dia
mètre était probablement, comme aujourd’hui, de quinze 
à trente mètres, et elle était située en plein air, de pré
férence sur un endroit élevé, exposé à tous les vents, de 
manière qu’on pût vanner plus aisément le grain battu. 
Cf. II Reg., xxiv, 16. Il y avait quelquefois plusieurs aires 
les unes à côté des autres; elles étaient d’ordinaire perma
nentes, et quelques-unes étaient très connues. Gen., l ,  
10, 11; II Reg., xxiv, 16, 18. On s’en servait quelquefois 
comme lieu de réunion, parce qu’elles formaient comme 
une petite place publique, et aussi sans doute à cause du 
vent frais qui y soufflait. III Reg., xxn, 10; II Par., xvm, 9.

Les gerbes ou les épis non liés étaient portés direc
tement à Taire, soit par des hommes (fig. 70), soit au 
moyen de chars, Amos, I l, 13, ou d’ânes ( fig. 71 ) et de 
chameaux, comme on le fait communément aujourd’hui. 
Il y avait quatre procédés différents pour battre le blé. 
1° Les épis étaient éparpillés sur le sol de l’aire et foulés 
par les bœufs, Deut., xxv, 4; Osee, x , U ; Mich., iv, 13, 
comme chez les Égyptiens (fig. 71 et 72). Cette manière de

mm

70. — É gyptiens p o r ta n t des épis à  l’a ire . M usée d u  L ouvre .
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battre le blé existe encore en Palestine ; seulement on se 
sert quelquefois aussi de mulets et de chevaux, quoiqu’on 
emploie toujours plus communément les bœufs. Le Dr Ro- 
binson décrit de la manière suivante ce qu’il a vu dans les 
environs de Jéricho : « Il n’y a pas moins de cinq aires ici,

aujourd’hui en Égypte, Wilkinson, Manners and Customs 
of the ancient Egyptians, t. n , p. 190, au plostellum 
punicum, ainsi nommé chez les Romains parce qu’il était 
d’origine carthaginoise. Varron, De re rustica, I , l u , 1. 
Cet instrument, qu’on voit encore maintenant en Syrie

71. — B œ ufs b a t ta n t  le  b lé q u i v ie n t d ’ê tre  appo rté  p a r  u n  âne.

dit-il, toutes foulées par des bœufs et des vaches, attachés 
cinq de front et conduits en cercle sur l’aire, ou plutôt dans 
toutes les directions. Le traîneau n’est pas ici en usage, 
quoique nous l’ayons rencontré plus tard dans le nord de 
la Palestine. Par 
ce procédé, la 
paille est broyée 
et devient pro
pre à la nourri
ture des ani
maux. On la 
remue de temps 
en temps avec 
une g ran d e  
fourche en bois, 
à deux pointes, 
afin de séparer 
le grain, qui est 
ensuite ramassé 
et vanné. » Re- 
searches in Pa
lestine, t. il,
p. 277. Ces bœufs attachés de front et la paille remuée avec 
la fourche se voient sur les monuments égyptiens que nous 
avons reproduits fig. 71 et 72. La loi mosaïque défendait de 
museler le bœuf qui foulait le grain. Deut., xxv, 4. Cette 
prescription, qui rappelle les usages de l’Égypte, où les

72. — B œ ufs b a t ta n t  le  blé. A  d ro ite , u n  É gyp tien  le  rem ue avec u n e  fo u rch e ; 
à  g au c h e , deux  vanneu rs.

bœufs qui battaient le blé n’étaient point muselés (fig. 71 
et 72), est encore observée aujourd’hui par les musul
mans , mais non pas ordinairement par les chrétiens.

2» On se servait aussi pour battre le grain d’une sorte de 
traîneau appelé môrag, II Sam., xxiv, 22; I Par., xxi, 23; 
Is., x l i ,  15, semblable sans doute au nôreg usité encore

aussi bien qu’en Égypte, se compose d’une sorte de châssis 
de bois, semblable à celui d’un traîneau (cf. le nom de 
'âgâlâh, « chariot, » donné au môrag par Isaïe, xxvm, 
27, 28), auquel sont adaptés deux ou trois cylindres de bois

armés de dents 
de fer (fig. 73 
et 74). Il est 
attelé de deux 
bœufs. Au-des
sus du traîneau 
est un siège sur 
lequel s’assied 
le conducteur, 
afin d’augmen
ter le poids delà 
machine(fig.75). 
Celle-ci , au 
moyen des cy
lindres tour
nants, fait sortir 
les grains de 
l’épi, presse et

broie la paille. Cf. IV Reg., xm, 7. Voir Aboda sara, f. 246 
Menachoth, f. 22 a; Raschi et Kimchi, In Is., xxxvm, 27 
Rich, Dictionnaire des antiquités romaines, 1861, p. 493 
S. Jérôme, In  Is., xxv, 10 ; x x v ii i , 27, t. xxiv, col. 292 et 327.

3° Un autre instrument à battre le blé, correspondant 
au Tpiëol.oi ou vpigoXa des Grecs et au trïbulum des Latins, 
était aussi employé en Palestine, et l’est encore aujourd’hui

en Syrie. C’est peut-être l’instrument appelé hârûf, II Sam., 
x i i ,  31; I Par., xx, 3; Amos, i, 3, quoique plusieurs lexi
cographes confondent le fyârûS avec le môrag. Gesenius, 
Thésaurus linguæ hebrææ, p. 817. Le tribulum  consistait 
en un ou deux gros plateaux de bois rectangulaire, relevés 
à la partie antérieure, et dont le dessous est percé de trous 
garnis de pierres aiguës ou de pointes de fer (fig. 76 et 77), 
formant une sorte de herse. Pour la rendre plus lourde, on 
la charge de grosses pierres, ou bien l’homme qui la dirige
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monte dessus. Elle est traînée par des bœufs sur les gerbes, 
afin d’en détacher le grain. ([Tribulum] fit e tabula lapi- 
dibus aut ferro asperata, quo imposito auriga aut pondéré 
grandi, dit Varron, De re rustica, i, 52, trahitur jumentis 
junctis, ut discutiat e spica grana ; aut ex assibus dentatio 
cum orbiculis, quod vocant plostellum punieum. In eo quis

75. — Nôreg égyptienne.

sedeat atque agitet, quæ trahant jumenta.) Cf. Virgile, 
Georg., i, 163-164. Ces deux espèces de machines à battre 
furent quelquefois employées chez les Hébreux pour faire 
périr des ennemis par un affreux supplice. II Reg., x ix ,  31 ; 
IV Reg., x i i , 7; Amos, i, 3; Is., x v , 10; x l i , 15.

4° Le dernier procédé pour battre les grains, le plus

primitif de tous, mais qui n’en est pas moins encore usité, 
même dans certaines parties de la France, consistait à se 
servir d'un fléau ou bâton. On n’en faisait guère usage que 
pour de petites quantités d’épis, telles qu’en avait glané 
Ruth, il, 17, ou pour des récoltes de peu d’importance,

77. — Tribulum, p a r tie  in férieu re.

telles que le cumin, Is., xxvm, 27. Voir dans Ugolini, Thé
saurus, t. xxix, les Antiquitates trituræ; Schôttgen, Tri- 
turæ et fultoniæ antiquilates, 2e édit., Leipzig, 1753, p. 19 
et suiv.; Bochart, Hierozoicon, t. I, p. 310; Paulsen, Acker- 
bau der Morgenlànder, p. 110 et suiv.; Niebuhr, Descriplio 
Arabise, p. 158, pl. 15; Russell, Historia natur. Alepp., 
t. I, p. 98.

Trois noms de lieux mentionnés dans la Bible tiraient 
leur nom d’une aire : 1» l’Aire d’Atad ; 2° l’Aire de Nachon, 
appelée dans les Paralipomènes Aire de Chidon, et 3° l’Aire 
d’Ornan. Voir ces mots. — Les « aires des salines », areas 
salinarum, dont parle la Vulgate, I Mach., xi, 35, ne sont 
pas des aires proprement dites ; mais, d’après le texte grec, 
« des marais salants, » t i ;  t o û  àXbî Xijiva;, c’est-à-dire le 
produit des marais salants, le sel, dont on offrait une cer
taine quantité comme tribut au roi de Syrie.

F . V ig o u r o u x .

2. AIRE D’ATA O , nom du lieu où Joseph et ses frères 
pleurèrent pendant sept jours leur père Jacob, au delà du 
Jourdain, lorsqu’ils conduisaient à Hébron le corps du saint 
patriarche. Gen., L, 10 . Voir A t a d .

3. a i r e  DE CHIDON, hébreu: Gùren Kidôn; Septante: 
aXwv avec omission du nom propre ; le Codex Alexan- 
drinus porte XeiSuv, ainsi que Josèphe, Ant. jud., VII, 
iv, 32; Vulgate : Area Chidon. Nom de lieu où l’arche 
d’alliance fut sur le point de tomber, sous le règne de 
David, lorsqu’on la transportait de Cariathiarim à Jéru
salem , et où Oza fut frappé de mort pour l’avoir touchée 
afin de la soutenir. I Par., xm, 9. D’après le contexte, cette 
aire était située sur la route de Cariathiarim à Jérusalem, 
dans le voisinage de la maison d’Obédédom, où l’arche fut 
déposée après la mort d’Oza ; mais il est impossible d’en 
déterminer le site avec précision. D’après une tradition juive, 
Chidon, dont le sens est «javelot », aurait tiré son nom 
de ce qui est rapporté dans le livre de Josué, vm , 18-19. 
C’est là, d’après cette tradition, rapportée par saint Jérôme, 
Quæst. heb. in I  Par., xm, 9, t. xxm, col. 1382, que le 
successeur de Moïse, sur l’ordre de Dieu, leva son javelot 
(Vulgate : bouclier) vers Haï, et donna ainsi aux Israélites 
cachés en embuscade le signal d’entrer dans cette ville. La 
topographie rend inacceptable cette croyance, parce que Haï 
est beaucoup trop au nord de la route de Cariathiarim à 
Jérusalem. Dans II Reg., vi, 6, au lieu de Chidon, le texte 
porte Nachon. Voir l’article suivant. Après la mort d’Oza, 
cet endroit fut appelé Pérés-be'uzzâh, Percussio Ozæ, « le 
lieu où avait été frappé Oza. » II Reg., vm, 8.

4. AIRE DE NACHON, hébreu : Gôrên Ndkôn ; Sep
tante : "AXmç Not;z(op; Vulgate : Area Nachon. II Reg., 
vi, 6. Au lieu de Nachon, on lit, I Par., xm , 9, Chidon. 
Voir l’article précédent. Nachon signifie « préparé, ferme, 
stable ». On ne saurait dire si l’aire était connue sous deux 
noms différents, ou si l’une des deux dénominations est 
altérée dans l’état actuel du texte. Cette dernière hypothèse 
est la plus vraisemblable. Voir Gesenius, Thésaurus lin- 
guæ hebrææ, p. 683. En tout cas, la leçon Nâkôn est très 
ancienne, puisque Aquila prend nakôn pour un adjectif 
et traduit : êwç âXwvo; sxoiuçc, « à l’aire préparée, » ce qui 
est aussi la traduction du Targum de Jonathan. La Pe- 
schito, dans les Paralipomènes, porte la leçon inexpliquée

Ramin, laquelle a été reproduite par la version 
arabe yert';, Ramin, au lieu de Kidôn.

Une variante grecque, conservée dans les Hexaples d’Ori- 
gène, t. xvi, col. 42, identifie l’aire de Nachon avec Taire 
d’Ornan le Jébuséen : ew; tt): aXw ’Epvà toû Teëouaatoo. 
On peut admettre comme probable que Taire de Nachon 
ou Chidon était près de Jérusalem ; le récit de I Par., xm,
11-13, ne permet pas de douter que la maison d’Obédédom 
ne fût voisine du lieu où avait été frappé Oza ; or l’histoire 
de la translation de l’arche de la maison d'Obédédom dans 
la cité de David suppose que cette maison était fort peu 
éloignée de la ville, puisqu’il est dit que « tout Israël se 
rassembla à Jérusalem », I Par., xv, 3, afin d’assister à cette 
fête. Toutefois, pour aller de Cariathiarim à Jérusalem, on 
ne devait pas passer par le mont Moriah, où était située 
Taire d’Ornan, et la topographie rend ainsi cette variante 
de la version grecque peu vraisemblable. — Quant au nom 
de Nachon (ou de Chidon), il n’est pas possible de savoir 
si c’est un nom de lieu ou un nom d’homme. Les deux 
hypothèses sont admissibles. L’aire d’Ornan tirait son nom 
de son propriétaire; il pouvait en être de même pour celle 
de Nachon, comme l’ont supposé quelques interprètes.Voir 
Polus, Synopsis, in II Sam., vi, 6. F. V ig o u r o u x .

5. AIRE D’ORNAN, hébreu : Gôrên ’Âravenâh, II Sam., 
xxiv, 16 et suiv. ; Gôrên 'Oman, I Par., xxi, 15 et suiv.; 
II Par., iii, 1; Septante : âXw; ’Opvà; Vulgate : Area 
Areuna, II Reg., xxiv, 16, 18; Area Oman, I Par., xxi, 
15, 18, 28; II Par., m, 1. Aire située sur le mont Moriah,
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qui tirait son nom du Jébuséen qui en était propriétaire. 
Voir O r n a n .  Du temps de David, elle était hors de la 
ville de Jérusalem, au nord-est. Quand Dieu punit par le 
fléau de la peste l’orgueil du roi David, qui avait ordonné 
le dénombrement de son peuple, l’ange exécuteur des ven
geances divines se tenait près de l’aire d Ornan. II Reg., 
xxiv, 16; I Par., xxi, 15. Lorsque le fléau eut cessé et 
que l’ange se fut retiré, après que le roi eut prié pour 
obtenir la cessation de la peste, le prophète Gad commanda 
à David d’élever un autel sur 1 aire meme d Oman. C est 
ce que fît le monarque. Il acheta le terrain et les bœufs 
d'Ornan, pour les offrir en holocauste, au prix de cin
quante sicles d’argent, II Reg., xxiv, 24, ou de six cents 
sicles d’or, I Par., xxi, 25, et il y offrit ait Seigneur le 
sacrifice qu’avait demandé son prophète. I I  Reg., XXIV, 
17-25; I Par., xxi, 16-28. Ce lieu ainsi sanctifié par cet 
holocauste devint l’emplacement du Temple de Salomon. 
II Par., i i i ,  1. La différence du prix d’achat qu’on remarque 
entre II Reg., xxiv, 24, et I Par., xxi, 25, ne peut s’expli
quer que par l’altération d’un des deux textes, sans qu’il 
soit possible de déterminer exactement lequel des deux 
mérite ici la préférence. Si l’on se rappelle qu’Abraham 
avait payé le lieu de sépulture de sa famille quatre cents 
sicles d’argent, Gen., x x i i i ,  15-16, les cinquante sicles de 
II Reg., xxiv, 24, sembleront bien peu de chose pour le prix 
d’un terrain à qui sa situation donnait une grande valeur, 
et le chiffre de I Par., xxi, 25, peut paraître plus vraisem
blable. Voir Keil, The Books of Samuel, trad. J. Martin, 
p. 511. En admettant que le sicle du temps de David valait 
celui de l’époque des Machabées, cinquante sicles d’argent 
font environ 140 francs, et les six cents sicles d’or environ 
2 175 francs. F.- V i g o u r o u x .

G. a i r e , nid de l’aigle. (Voir fig. 55, col. 300.) Il en 
est question dans Job, xxxix, 27-28; Jérémie, x l i x ,  16; 
Abdias, 4, et probablement aussi dans Habacuc, n , 9. 
Voir la description de l’aire de l’aigle dans l’article A i g l e  1, 
col. 300-301.

A I R O L I .  Voir A y r o l i .

AKIB A -BEN-JOSEPH (ou ’AQÎBA’, selon la trans
cription plus exacte de son nom), fameux rabbin, vécut 
dans le Ier siècle et au commencement du IIe siècle de 
l’ère chrétienne ; il mourut en 135. La tradition juive, très 
légendaire sur les circonstances merveilleuses de sa vie, 
prétend qu’il vécut cent vingt ans. Il aurait ouvert à Lydda, 
puis à Jamnia (Jabné), une école, très célèbre par le 
nombre des disciples qui la fréquentaient. Comme cer
tains docteurs de son temps émettaient des doutes au 
sujet de l’inspiration du Cantique des cantiques et vou
laient le retrancher du canon, R. Akiba défendit avec 
force l’inspiration et la canonicité de ce livre. « Les hagio- 
graphes sont saints, disait-il, mais le Cantique des can
tiques est très saint. » Yadaïm, n i, 5. Selon l'interpré
tation traditionnelle des anciens Juifs, il l’entendait de 
l’union de Dieu avec son peuple d’Israël. La Mischna, 
commencée par Ilillel, fut enrichie et développée par 
Akiba. Il classa les traditions orales après les avoir re
cueillies avec soin, et ajouta un certain nombre de pré
ceptes de son invention, la plupart assez futiles. Avant 
tout, ce fut un casuiste. Dans un âge très avancé, il prit 
une part active considérable dans l’insurrection de Bar- 
Cochébas.'Ce brigand illuminé, prenant ce nom, qui si
gnifie « fils de l’étoile », prétendit être le Messie, annoncé 
par le prophète Balaam sous cet emblème. Cette préten
tion fut accréditée par Akiba, qui alla jusqu’à verser 
l’huile sainte sur la tête de cet imposteur, et à se faire son 
écuyer et son héraut. La révolte fut réprimée par Julius 
Severus, le plus habile des généraux d’Adrien. Bar- 
Cochébas, plus justement appelé depuis Bar-Côzibâ, « fils 
du mensonge, » fut tué dans Béther, et Akiba, fait pri
sonnier, fut écorché vif. « Avec lui, dit la Mischna, s’éva

nouit la gloire de la Loi. » Quelques ouvrages lui sont 
attribués, mais à tort. Il a pu sans doute avoir une cer
taine part dans leur composition, en poser les premières 
bases ; mais ce sont des œuvres de rédaction plus tar
dive, et le produit du travail de plusieurs générations : 
1° Séfer yesiràh, Livre de la création, un des deux prin
cipaux documents de la littérature cabalistique ; 2° Séfer 
’ôtiyôl sel R. ’Aqïba’, Le livre des lettres de Rabbi Akiba, 
in-4», Venise, 1556, et Cracovie, 1579, œuvre cabalistique 
de moindre importance ; c’est une étude sur les propriétés 
mystiques attachées aux lettres de l’alphabet hébreu, et 
sur les sens cachés que ces lettres nous offrent dans le 
texte sacré, grâce à des combinaisons faites selon les pro
cédés de la cabale. Au commencement de cet ouvrage 
est décrite une scène étrange. Les vingt-deux lettres de 
l’alphabet paraissent successivement devant Dieu, et cha
cune d’elles le supplie de la placer en tête du récit de la 
création. Cette prérogative est accordée à la lettre 2 , b, 
parce qu’elle commence le mot y n ,  barek, « bénir. » On 
prouve par là que la création tout entière est une bénédic
tion divine. Le livre des lettres ou alphabet d’Akiba a été 
traduit en latin, et se trouve dans Athanase Kircher, Œdipus 
ægyptiacus, t. n , p. 225, in-f°, Rome, 1652-1654. On le 
trouve aussi dans Bartolocci, Bibliotheca rabbirtica, t. IV, 
p. 275. E. L e v e s q u e .

ALABASTER William, théologien anglican, né en 
1567 à Hadleigh, dans le comté de Suffolk, en Angleterre, 
mort à Therfield en avril 1640. Il se fit catholique et redevint 
anglican, ce qui lui fit obtenir une prébende à Saint-Paul 
de Londres. Il composa un Dictionnaire intitulé Lexicon 
pentaglotton, hebraicum, chaldaicum, syriacum, talmu- 
dico-rabbinicum et arabicum, in-f°, Londres, 1637, et 
plusieurs autres ouvrages remplis de singularités que lui 
avait inspirées l’étude de la cabale; Traclatus de bestia 
apocahjplica, in-12, Delphis, 1621, etc.

A L A B A S T R U M  (grec: vo àXfxSauTpov ou ô et rj àXâSatr- 
rpoç ; latin : alabastrum ou alabaster). On donne commu
nément le nom d’albâtre à deux pierres de formation et 
de composition différentes, mais ayant entre elles quelque 
ressemblance et pouvant servir aux mêmes usages. Ce 
sont : 1° Yalbàtre gypseux (chaux sulfatée), d’une belle 
teinte blanche, d’un grain fin, et qui peut facilement être 
travaillé, celui dont les carrières les plus estimées aujour
d’hui sont à Volterra en Toscane ; 2° Yalbàtre calcaire 
(chaux carbonatée), ayant plus de dureté et d’éclat que le 
précédent, et provenant de stalactites ou de stalagmites en 
masse à disposition zonaire; de là, suivant la nature des 
terrains traversés par les eaux calcaires, une grande diver
sité dans les teintes et dans les ondulations des veines. 
Une variété d’albâtre calcaire, remarquable par la finesse 
de sa pâte et par ses veines sinueuses jaunâtres, est connue 
sous le nom d'albâtre oriental. Les anciens l’estimaient 
beaucoup et l’appelaient aussi onyx (sans doute à cause 
de sa ressemblance avec la pierre précieuse de ce nom , 
de formation siliceuse). Cf. de Lapparent, Cours de miné
ralogie, 1884, p. 423 , 431.

Chez les anciens, alabastrum désignait : 1° la pierre 
dont nous venons de parler (calcaire ou gypseuse), et dont 
ils faisaient usage pour sculptures, vases, urnes, revê
tements, etc. Cf. Athénée, xv, 686; Hérodien, ni, 15-16; 
Pausanias, I, 18, et surtout Théophraste, De odorib., 41 ; 
De lapid., 1, et Pline, qui, après l’avoir désignée sous le 
nom d’onyx, ajoute : « Quelques-uns nomment cette pierre 
alabastrite; on en fait des vases à parfums, parce qu’elle 
passe pour les préserver de toute corruption... On la trouve 
aux environs de Thèbes d’Égypte et de Damas de Syrie. 
On a donné la palme entre tous les albâtres à celui de 
la Carmanie, puis à celui de l’Inde, et finalement à ceux 
de Syrie et d’Asie. » H. N., xxxvi, 12, traduct. Littré,
2 in-4°, Paris, 1850, t. n , p. 509. Et encore, xxxvn, 54, 
p. 560 : « L alabastrite vient d’Alabastrum en Égypte, et
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de Damas en Syrie ; elle est d’une teinte blanche, qu’en
trecoupent différentes couleurs. » La ville d’Alabastrum 
était située dans les montagnes de la Thébaïde. Ibid., 
v, 11, t. i, p. 219. De plus, Pline, xxxvi, 59, t. il, p. 528, 
paraît avoir fait la distinction entre les deux albâtres, 
quand il dit qu’une espèce de gypse provient d'une pierre 
qui ressemble à l’alabastrite. Cf. aussi Théophraste, De 
lapid., 9.

2» Plus souvent encore les anciens désignent par ala- 
bastrum des vases de forme spéciale, 
et particulièrement destinés à renfer
mer des parfums. Cf. Théophraste, 
De odor., 41; Pline, H. N., xm , 4. 
Aussi la locution àldëaaTpov pripoy 
se rencontre-t-elle fréquemment, et 
déjà dans Hérodote, i i i , 20; Élien, 
Hist. variæ, 12,18 ; Lucien, Asin., 51 ; 
Dial, meretr., 14, 2; Anthol., 1. ix, 
n. 153 ; et chez les Latins : alabaster 
plenus unguenti, Cicéron, Acad., 2, 
ou simplement alabastra unguenti, 
Pétrone, Satyr., 60. Cependant les 
alabastra pouvaient parfois servir à 
d’autres usages ; les délicats d’Alexan
drie utilisaient leur orifice étroit pour 
boire avec un certain raffinement. 
Cf. Clément d’Alexandrie, Pædag., 
n , 2, t. vm, col. 429. Aristophane, 
Acharn., v. 1053, parle aussi de 
coupes d’albâtre. — Ces vases avaient 

la forme d’une fiole cylindrique, légèrement renflée vers 
la base, sans anse, au col étroit mais parfois un peu 
allongé, ayant un orifice qui devait se fermer avec de la

78. — A labastrum  
rom ain .

79. —  A lab astru m  
en  verre  blanc.

80. — A labastrum  
en  onyx o rie n ta l .

81. — A labastrum  
en  v erre  ém aillé.

cire ou de l’argile desséchée (fig. 78). Le type en était si 
bien déterminé, que Pline, pour décrire certaines perles 
allongées en poire, se contente de dire qu’elles avaient la 

forme à'alabastres. H. N., ix, 56. Ils 
étaient le plus souvent en albâtre, cette 
substance ayant la réputation de con
server les parfums; et on en a rencon
tré de tels en Grèce, en Italie, en Asie, 
en Égypte. Nous reproduisons ici trois 
alabastra égyptiens conservés au musée 
du Louvre (fig. 79-81). En Assyrie, à 
Nimroud, M. Layard en a découvert 
(fig. 82) avec des inscriptions cunéi
formes de Sargon (721-705), et en 1887, 
des fouilles faites à Saïda, en Phénicie, 
en ont mis plusieurs au jour. Cf. F. Vi
gouroux , Le Nouveau Testament et les 
découvertes modernes, 1890, p. 158-159. 
Mais on en trouve aussi de forme sem
blable, destinés au même usage, en 

verre, en argile peinte (fig. 83-86); on en fabriquait 
même en argent et en or : Théocrite, Idyl., xv, 114,

— A labastrum  
assyrien.

parle « d’alabastres d’or pleins de parfums syriens s._ Aussi, 
suivant beaucoup d’archéologues qui acceptent une étymo
logie donnée par les anciens (S. Method., ap. Elxjm. M.: 
8ià tû (ri) Xaëà; tyzi'x ; Suidas, etc.), c’est la forme de 
ces vases dépourvus d'anses (a privatif et Xaëaç), qui 
leur vaudrait le nom d'alabastrum, et du vasé le nom se 
serait étendu à la matière habituelle dont ils étaient 
fabriqués. Cf. Saglio, dans le Dictionnaire des antiquités 
grecques et romaines, t. i, p. 176. E. Jablonski, Gloss. 
vocum Ægypt-, dans
II. Estienne, Thésau
rus linguæ græcæ, édit. 
de Londres, 1816, t. i, 
regarde alabastrum 
comme d’origine égyp
tienne d’après le copte 
al-uobs, al-abs, « pierre 
blanche. » Pour Kitto,
Cyclopædia, 1.1, p. 101, 
ce serait la ville égyp
tienne d'Alabastrum 
qui aurait donné son 
nom à la pierre qu’on 
y exploitait, et de la 
pierre le nom serait 
passé aux vases à par
fum qu’on fabriquait or
dinairement avec elle.

Quoi qu’il en soit, 
avec ces données il est 
facile de voir que dans Matth., xxvi, 7; Marc., xiv, 3, 
yw-i; ’i/ovrsa dXâëaurpov pupou, <( une femme ayant un 
alabastrum de parfum, » et aussi dans Luc., vu, 37 
(circonstance différente), xop.i'aaaa àlâëxuxpov p.ôpou, 
« ayant porté un alabastrum de parfum, » ce mot est 
pris dans le sens de vase à parfum. D’après ce que 
nous avons dit, l’expression alabastrum n’implique pas 
rigoureusement que ce vase fût d’albâtre ; il pouvait être 
d’une matière plus fragile, ce qui expliquerait mieux 
une circonstance rapportée par saint Marc seulement, 
xiv, 3 : « Et ayant brisé l’alabastrum, elle le répandit 
sur sa tête [de Notre-Seigneur], « Au reste, le vase 
aurait-il été d’albâtre, il faut se rappeler que plusieurs 
avaient un col effilé, et par cela même fragile. Dans son 
empressement ou plutôt dans son désir de ne rien réser
ver du sacrifice qu’elle offrait au Maître, cette femme, 
que beaucoup d’interprètes croient être Marie Magdeleine 
d’après Joa., xii, 3, brisa ce col plutôt que d’enlever la 
cire ou l’argile qui le fermait. — Une tradition plus 
récente considérait ce vase comme de verre, S. Épi
phane, De Mens, et pond., n. 24, t. x l i i i , col. 283 ; 
Suidas (au mot cpôpoç) raconte qu’on avait donné à l’em
pereur Constantin le vase de verre qui avait contenu la 
liqueur répandue sur la tête de Notre-Seigneur; que ce

1

\\

85. — A lab astru m  phén icien  86. — A labastrum  de R hodes 
en  te r re  ém aillée. en  te rre  ém aillée.

vase était exposé sur la place publique, à Constantinople, 
et que Théodose le fit mettre en un lieu plus sûr et plus

83 e t 84. — A lab astra  co rin th iens 
en  a rg ile  pein te .
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convenable. — Dans IV Reg., xxi, 13, les Septante ont 
traduit par è àXiSauvpoç l’expression hébraïque qui signifie 
un plat, et que la Vulgate rend à tort en cet endroit par 
tabula. J- Thomas.

1. A L A I N  DE L I L L E ,  Alanus de Tnsulis, cistercien 
français, né à Lille ou à Ryssel, en Flandre, vivait au 
xii» siècle (1114-1203?). Il fut surnommé le Docteur uni
versel, et composa, selon les uns, la totalité, selon les 
autres, seulement une partie des ouvrages qui sont connus 
sous le nom d’Alanus, et où l’on trouve des commentaires 
allégoriques des diverses parties de l’Écriture. Voir Alani 
opéra omnia quæ reperiri potuerunt, ed. C. de Visch, 
in-f», Anvers, 1654; Histoire littéraire de la France, 
t. xvi, p. 396 et suiv.; Dupuy, Notice sur la vie, les écrits 
et les doctrines d’Alain de Lille (extrait des Mémoires 
de la Société des sciences de Lille), 1850; Id., Alain de 
Lille, études de philosophie scolastique, Lille, 1859. 
M. Dupuy attribue à Alain de Lille tous les ouvrages qui 
portent le nom d’Alain.

2. ALAIN DE LY N N , carme anglais, tire son surnom 
de Lynn, dans le comté de Norfolk. Il florissait au 
xive siècle et fut professeur à Cambridge. Il mourut en 
1420, laissant divers écrits, entre autres : Elucidarium 
Sacræ Scripturæ ; Moralia Bibliorum de varia Scripturæ 
sensu; De quadruplici sensu Scripturæ sacræ. Voir Tan
ner, Bibliotheca britannico- hibemica, 1.1 , p. 17; Fabri- 
cius, Bibliotheca mediæ et infimæ ætatis, édit. de Flo
rence, 1868, t. i, p. 36; Trithemius, Bibliotheca Carme- 
litarum, Munich, 1746, p. 112.

A L A M .  Juif dont les descendants revinrent de la cap
tivité avec Zorobabel et Esdras. I Esdr., v i i i ,  7 . Il est 
appelé Élam ( Æ lam ) , I Esdr., n ,  31. Voir É la m  4 .

A L A M A T H  (héb reu : 'Alémét, « couverture [?] » ; Sep
tante : ’E),Y)E}jiO), fils de Joada ou Jara, de la tribu de Ben
jamin, descendant de Saül. I Par., vm, 36; ix, 42.

ALAMOTH, mot hébreu, qu’on lit dans le titre du 
psaume x l v i  (Vulgate, x l v ) ,  1 : 'al 'âlâmôt. Comme 
'âlâmôt est le pluriel de 'âlmâh, « vierge, » on croit 
communément aujourd’hui que 'al 'âlâmôt signifie « à la 
manière des vierges », c’est-à-dire avec une voix de jeune 
fille, une voix de soprano, et indique par conséquent que 
le psaume x l v i ( x l v ) devait être chanté par une voix de 
soprano. Les Septante ont traduit: ûjièp twv xpoçtcov, et 
notre Vulgate, à leur suite : pro arcanis, en attribuant au 
mot hébreu le sens du radical 'âlam, qui signifie « cacher ». 
Les Pères de l’Église ont donné à ces mots (et au pro 
occultis du psaume IX , 1) une signification mystérieuse, 
et les ont entendus soit de la passion, de la mort et de la 
résurrection de Jésus-Christ, soit de la manière dont il 
conduit son Église, etc. — Le titre du psaume ix, 1, porte 
aujourd’hui dans le texte original : 'al mût labbên, mais 
les Septante (et d’après les Septante, la Vulgate, pro 
occultis), Théodotion et Aquila, ont lu 'al 'âlâmôt, comme 
x l v i , 1. Cette leçon est assez probablement la bonne, et 
doit s’interpréter comme dans Ps. x l v i  , 1 .

A L A R C O N  Bartolomé de los Rios, Espagnol, de 
l’ordre des ermites de Saint-Augustin, né à Madrid, et 
mort dans cette ville en 1652. Il prêcha avec succès à 
Bruxelles et à la cour d’Espagne. En 1635, il fut défini- 
teur de la province de Cologne. La plupart de ses écrits 
se rapportent à la passion de Notre-Seigneur et à la sainte 
Vierge. Mentionnons Vitta coccinea, sive Commentarium 
super Evangelia Passionis et Resurrectionis Christi Do- 
mini, in-4°, Anvers, 1646. Voir N. Antonio, Bibliotheca 
hispana nova, 1783, t. I, p. 201.

A L B A  (Jean de), appelé aussi Jean d’Albi, chartreux

espagnol, du couvent de Val-Christ, près de Ségovie, dans 
la province de Valence, en Espagne. Il mourut le 27 dé
cembre 1501. Il jouit pendant sa vie de la réputation d’un 
commentateur habile, très versé dans la connaissance des 
langues orientales. Quelques-uns de ses ouvrages sont 
restés manuscrits; d’autres ont été imprimés, parmi les
quels : Sacrarum semioseon, animadversionum et electo- 
rum ex utriusque Testamcnti lectione commentarius et 
centuria, in-4°, Valence, 1610; réimprimé en 1613, sous 
le titre de Selectæ Annotationes in varia utriusque Testa- 
menti loca difficiliora; réédité à Venise, 1616 et 1631; 
à Mayence, in-8», 1675. Voir N. Antonio, Bibliotheca 
hispana nova, Madrid, 1783, t. i, p. 629.

ALBANAIS. Vei •sion albanaise de l’Écriture. Les 
Albanais parlent une langue qu’on croit dérivée de celle 
des anciens Macédoniens. Ils n’ont pas eu de traduction 
des Livres Saints avant notre siècle. Le Dr Pinkerton, 
agent de la Société biblique, fit traduire en 1819 le Nou
veau Testament en albanais par Evangélos Mexicos; son 
travail fut revu par Grégoire, archevêque de Nègrepont, 
et parut à Corfou en 1827. L’albanais comprend plusieurs 
dialectes. Une version des quatre Évangiles et des Actes 
des Apôtres en guègue ou albanais du nord, par Cons
tantin Christophoridès, a été imprimée en 1866 à Constan
tinople. Le Nouveau Testament et les Psaumes ont été 
aussi traduits par le même traducteur en toske ou dialecte 
du sud de l’Albanie. Toutes ces versions ont été faites aux 
frais des Sociétés bibliques.

ALBÂTRE. Voir A l a b a s t r u m .

ALBELDA Moïse ben Jacob, rabbin de Thessalonique 
au xvi» siècle, composa 'Olat tâmîd, L’holocauste per
pétuel, Exod., xxix, 42, in-f», Venise, 1526 et 1601, expli
cation littérale et mystique du Pentateuque. Ce commen
taire, qui contient d’utiles remarques, est tiré en grande 
partie des anciens exégètes juifs.

ALBER Jean - Népomucène, théologien catholique, 
né à Ovar, le 7 juillet 1753, mort en 1840, professeur 
d’Écriture Sainte et de langues orientales à Pesth. Il a 
composé un grand commentaire : Interpretatio Sacræ 
Scripturæ per omnes Veteris et Novi Testamenti libros, 
16 in-8°, Pesth, 1801-1804. Un critique protestant anglais, 
M. Horne, a porté sur cet ouvrage le jugement suivant : 
« Le Dr Alber déclare qu’il a consulté les divers travaux 
exégétiques soit des protestants, soit des catholiques, et 
qu’il s’est efforcé de mettre en évidence les divers points 
qui les séparent, sans aspérité et avec le sentiment de 
la sincérité chrétienne. L’auteur a réussi dans ses efforts. 
Toutes les fois que l’occasion se présente, il ne manque 
pas de combattre et de réfuter les opinions des théologiens 
incrédules de l’Allemagne, aussi bien que des ennemis 
de la révélation divine. Son exposition témoigne du plus 
profond respect pour les opinions des Pères de l’Église, 
et pour les décisions doctrinales et les décrets de l’Église 
romaine. » Introduction, t. n , part, il, p. 252. Les autres 
écrits d’Alber sont moins estimés : Institutiones Herme- 
neuticæ Scripturæ Sacræ Novi Testamenti, 3 in-8», Pesth, 
1818 ; Institutiones Hermeneuticæ Scripturæ Sacræ Vete
ris Testamenti, 3 in-8», Pesth, 1827 ; Institutiones linguæ 
hebraicæ, 1826.

ALBERGONI Éleuthèrc, mineur conventuel italien, 
né à Milan vers 1560, mort en 1636. Il fut provincial de 
son ordre, consulteur du saint Office, et célèbre comme 
prédicateur. En 1611, il fut nommé évêque de Montema- 
rano, dans le royaume de Naples. On a de lui : Concor- 
danza degli Evangelj correnti nelle cinque domeniclie 
di Quaresima con Cantico délia B. Vergine, in-8», Milan, 
1594 ; Connexio Evangeliorum quadragesimalium et 
Psalmorum, in-4», Rome, 1631 ; Lezioni sopra il Magni
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ficat concordanti con gli Evangelj, in-8°, Home, 1631. 
Voir Mazzuchelli, Scrittori d’Italia, Brescia, 1753, t. i, 
part, i, p. 284-285.

1. A L B E R T  DE  P A D O U E ,  célèbre professeur, ermite 
de Saint-Augustin, entra dans cet ordre en 1293, enseigna 
à Paris et à Padoue, et mourut en 1328. Il laissa des 
commentaires manuscrits, Commentarii in Pentateu- 
churn, in quatuor Evangelia, in Epistolas, etc. Voir 
Fabricius, Bibliotheca latina mediæ et infimæ ætatis, 
1868, t. i, p. 45.

2. A LB ER T  JOANNIS DE H A R LEM , carme hollandais, 
de Harlem, mort à Malines en 1496. Il fut promu doc
teur en théologie à Louvain vers 1471. Il a laissé, avec 
des œuvres théologiques et des sermons, une Lectura in 
Ecclesiasticum et In  Canonicam Joannis primam. Ces 
écrits n’ont pas été imprimés. Voir J. F. Foppens, Biblio
theca belgica, t. I, p. 41.

3. A LB E R T  LE G RAND , Albertus Grotus, Albertus 
Ratisbonensis, Albertus de Colonia, Albertus tlxeuto- 
nicus, savant théologien, né à Lauingen, dans la Souabe, 
en 1193 (selon Jammy et presque tous les modernes, 
en 1205) ; mort à Cologne en 1280. Il descendait des comtes 
de Bollstædt. Il étudia à Padoue et entra dans l’ordre des 
frères prêcheurs (1223). Cologne, Hildesheim, Strasbourg, 
Fribourg, Lausanne, Ratisbonne, le reçurent soit comme 
professeur, soit comme prédicateur. Nommé en 1524 pro
vincial des dominicains d’Allemagne, il profita abondam
ment des ressources intellectuelles que lui offrait Cologne, 
lieu de sa résidence. Alexandre IV, en 1260, le nomma 
évêque de Ratisbonne. Albert le Grand se démit en 1262. 
Il assista au concile général de Lyon en 1274.

Albert le Grand laissa après lui de nombreux ouvrages 
sur la philosophie, la théologie, l’Écriture Sainte, et sur 
des sujets de piété, qui furent réunis et recueillis, en 1651, 
par le dominicain Jammy. Leur collection (21 in-f») est 
cependant fort incomplète. Plusieurs sont demeurés ma
nuscrits, d’autres sont perdus ; un certain nombre, inscrits 
sous le nom d’Albert le Grand, sont apocryphes. La biblio
thèque de Munich possède une très riche collection de 
manuscrits des œuvres d’Albert le Grand.

Ses ouvrages exégétiques sont : Commentarii in Psal- 
tnos (édit. Jammy, t. vu); Commentarii in Threnos 
Jeremiæ, in Baruch, in Daniel, in x n  prophetas mi
nores (t. vm ); Commentarii in Matlhæum, in Marcum 
(t. ix), Commentarii in Lucam, in Joannem (t. xi); 
Postillatio sive Commentarii in Apocalypsim (t. xi). 
Parmi les ouvrages restés manuscrits et reconnus comme 
authentiques par les critiques les plus autorisés, comme 
Ptolémée de Lucques, Pignon, Valeotanus, Prussia, on 
peut citer : Super totam Bibliam per modum postillæ; 
Super aliquot libros et textus Veteris et Novi Testamenti ; 
Postillæ super Job; Super Cantica; Super Isaiam; Super 
Jeremiam et Ezechielem; Super omnes Epistolas B. Pauli 
apostoli.

La méthode exégétique d’Albert le Grand est celle de 
tous les commentateurs de son temps, Il prend un texte, 
l’analyse, le divise par opposition, puis l’explique à l’aide 
d’éclaircissements tirés soit d’autres passages de la Bible, 
soit des Pères grecs et latins, soit des premiers mystiques 
du moyen âge : saint Bernard, Hugues et Richard de 
Saint-Victor; soit enfin des auteurs païens, et surtout 
d’Aristote, de Platon et de Cicéron. On a remarqué que 
parmi les Pères il ne citait guère que ceux qui sont hono
rés comme saints. Le premier en date de ses commentaires 
est celui de l’Évangile de saint Jean. Il le composa pen
dant le séjour qu’il fit à Rome pour régler plusieurs affaires 
litigieuses de son ordre. Le pape Alexandre IV lui avait 
ordonné de commenter cet évangéliste en présence même 
des juges convoqués pour ces litiges. Son abondance et 
son érudition étaient telles, que ses auditeurs déclaraient

n’avoir jamais rien entendu de pareil. Albert le Grand 
mit lui-même par écrit ce commentaire, qu’il retoucha 
plus tard, comme cela est manifeste par les renvois qu’il 
fait à.son exposition des autres Évangiles, qu’il n’a sûre
ment expliqués qu’après saint Jean. Ses interprétations 
sont souvent plus ingénieuses que solides; par exemple, 
quand il cherche pour quelle raison Notre-Seigneur a 
demandé trois fois à Pierre s’il l’aimait. « C’est, dit-il, 
parce que les fonctions pastorales exigent trois choses : 
l’ardeur de la charité, le discernement dans la charité, et 
l’ordre dans la charité. » — Le commentaire sur saint Mat
thieu a probablement été composé très peu de temps avant 
son élévation à l’épiscopat, vers 1259. Le manuscrit ori
ginal, de la main de l’auteur, est conservé à Cologne. 
L’écriture est nette, sure, élégante même, sans ratures ni 
surcharges. Dans cet ouvrage, on lit que Jésus resta sept 
ans en Égypte, qu’il mourut à trente-deux ans et demi; 
que sainte Anne eut trois filles, qui furent toutes appelées 
Marie. — Vers 1261, Albert le Grand écrivit son commen
taire sur saint Luc, peut-être pendant les loisirs qu’il 
prenait, entre les travaux de sa charge épiscopale, dans la 
solitude du petit château de Stauf, où il aimait tant à se 
retirer. Les anciens historiens font de cet ouvrage le plus 
grand éloge; Prussia l’appelle « un insigne volume ». Vita 
Alberti, p. 265. On y trouve de nombreuses et vigoureuses 
invectives contre les vices de l’époque, ce qui lui donne 
un grand intérêt historique. On a dit que l’auteur avait 
lui-même rédigé le manuscrit; mais Hochwart, qui eut 
entre les mains, au XVIe siècle, le volume qui le contenait, 
déclare qu’il était trop considérable pour qu’un seul homme, 
fut-il Albert le Grand, l’eût écrit en entier. Hochwartius, 
Calalog. Episc. Ratisponensium; Vita Alberti II  Episc. 
Ratisp. Ce manuscrit a été perdu lors de la ruine du 
monastère des dominicains de Cologne, au commence
ment de notre siècle. On l’a cherché vainement dans les 
bibliothèques de Munich, de Ratisbonne et d’Ulm, où on 
le croyait déposé. — Le commentaire sur saint Marc, 
composé vers 1275, est le moins étendu. Comme genre 
exégétique, il ressemble aux trois autres. C’est dans ce 
livre qu’Albert le Grand affirme que le manuscrit ori
ginal de l’Évangile de saint Marc, écrit de la main de 
l’auteur, se conserve à Aquilée, où il est en grande véné
ration.

C’est dans les dernières années de sa vie qu’Albert 
composa ses commentaires sur les Psaumes, les Prophètes 
et l’Apocalypse. Ils sont courts et sentent l’improvisation. 
Le grand docteur se livrait de plus en plus à la médita
tion des Saintes Écritures; il en parlait fréquemment avec 
ses religieux. Dans ces entretiens intimes, il se laissait 
volontiers aller à l’inspiration du moment : c’était comme 
une méditation à haute voix, dont le résumé consigné 
par écrit formait les commentaires que nous possédons. 
L’explication des prophètes s’attache davantage au sens 
littéral, mais celle des Psaumes est tout entière allégo
rique ou tropologique. Tous les travaux exégétiques du 
grand docteur sont remarquables par l’érudition, la sagesse 
et la piété.—Voir sur sa vie et ses commentaires : Daunou, 
dans l'Histoire littéraire de la France, 1838, t. xix, p. 362 
et suiv.; Fabricius, Bibl. med. et infini, latinit., t. i, 
p. 113-122; Quétif et Échard, Script, ordin. Domin., t. i, 
p. 171-183, où l'on trouve une revue complète des ou
vrages, avec les sources des manuscrits, les différentes 
éditions, etc.; J. Sighart, Albertus Magnus, sein Leben 
und seine Wissenschaft nach den Quellen, Ratisbonne, 
1857; trad. franç. par un dominicain, Paris, 1862; Tacera, 
Ristretto délia prodigiosa vita del Beato Alberto Magno, 
Firenze, 1680-1688 , 2 in-8°; Jammy (Petr. O. P.), Beati 
Alberti Magni, Ralisb. Episc., O. P., opéra quæ hactenus 
haberi potuerunt, Lyon, 1651, 21 in-f°; L. Hochwart, 
Catalog. Episcop. Ratisb., vers 1550; V. Justinianus, Vita 
B. Alberti Magni, Cologne, 1625; Pouchet, Histoire des 
sciences naturelles au moyen âge, ou Albert le Grand et 
son époque, Paris, 1853; O. d’Assailly, Albert le Grand,



337 ALBERT LE GRAND — ALCIME 338

Paris, 1870; Reinhard de Liechty, Albert le Grand et 
saint Thomas d'Aquin, Paris, 1880. P. R e n a r d .

1. ALBERT1 Jean, philosophe et théologien hollandais, 
né à Assen le 6 mars 1698, mort à Leyde le 13 août 1762. 
Il fît ses études à Franeker, soùs le célèbre Lambert Bos, 
et fut ensuite pasteur à Harlem, puis professeur de théo
logie à l’université de Leyde. On a de lui : Observationes 
philologicæ in sacros Novi Fœderis libros, Leyde, 1725, 
ouvrage où il a recueilli tous les passages parallèles des 
auteurs profanes qui peuvent justifier la manière d'écrire 
en grec des Apôtres ; Glossarium sacrum in sacros Novi 
Fœderis libros, Leyde, 1735. Alberti édita aussi le pre
mier volume du Lexique grec d’Hésychius, dont le second 
volume fut publié plus tard par Ruhnkenius, 2 in-f°, 
Leyde, 1746-1766. Voir H é s y c h iu s .

2. A LBERT I Jean, surnommé Widmanstadius, du 
lieu de sa naissance, jurisconsulte et orientaliste, mort 
en 1559. Il publia in-4°, en 1543, avec notes critiques, 
un abrégé du Koran, qui lui valut le titre de chancelier 
d’Autriche. Treize ans plus tard, il publia, aux frais de 
l’empereur Ferdinand Ier, le Nouveau Testament en sy
riaque, d’après un manuscrit à l’usage des Jacobites, 
in-4°, 1556. Cette édition fut tirée à mille exemplaires. 
Elle ne renferme ni la seconde Épître de saint Pierre, ni 
la seconde et la troisième de saint Jean, ni celle de saint 
Jude, ni l’Apocalypse. On a aussi de lui une Grammaire 
syriaque. Voir Miræus, De scriptoribus sæculi x  v A ; Moreri, 
Dictionnaire historique, édit. de 1759, t. i, p. 284.

3. A LBERTI Luigi, théologien italien, ermite de Saint- 
Augustin, né à Padoue en 1560, mort dans cette ville 
en 1628. Il fut le premier de son ordre qui occupa la 
chaire d’Écriture Sainte à Padoue. Il a laissé plusieurs 
traités en latin, parmi lesquels on remarque De operibus 
sex dierum et de terrestri paradiso, Venise, 1618; 2“ édit., 
1619. Voir Mazzuchelli, Scrillori d’Italia, Brescia, 1753, 
t. i, part, i, p. 317; AVetzer et AAœlte, Kirchenlexicon, 
2e édit., t. i, col. 427-428.

4. a l b e r t i  Niccolo, théologien italien, né à Palerme 
le 20 décembre 1652, mort dans cette ville le 16 oc
tobre 1707. Il fut distingué par sa science et sa piété. On 
a de lui, entre autres ouvrages , des Commentâtj sacro- 
islorici délia vila, dottrina e miracoli di Gesu Cristo, 
2 in-f°, Palerme, 1703; 3 in-4°, Venise, 1716. Sa Vie, écrite 
par A. Mongitore, a été placée en tête de l’ouvrage pos
thume d’Alberti, La terra de’ vivent i scoverla a’ morlali, 
in-f°, Naples, 1709. Voir A. Mongitore, Bibliotheca sicula, 
t. Il, p. 85.

5. A LBERTI Paul-Martin, théologien luthérien, né le 
10 mai 1666, mort à Heersbruck le 3 juillet 1729. Il fit ses 
études à Iéna, devint pasteur à Nidernhall, et enfin archi
diacre à Heersbruck. Il publia une Porta linguæ sanctæ, 
hoc est, Lexicon novum hebræo-latino-biblicum, Bautzen, 
1704. Voir VVills, Nürnberger Gelehrten-Lexicon, au mot 
Alberti.

A L B I  ( J e a n  d e ) .  V o ir A lb a  ( J e a n  d e ) .

A L B O  Jacob, rabbin qui vivait à Florence à la fin du 
xvie siècle et au commencement du xvne, a donné une 
explication homilétique du Pentateuque, Tôledôf Ya’âqôb, 
Postérité de Jacob, Gen., x x x v i i ,  2, in-4°, Venise, 1609.

A L B U I N , écrivain de la fin du xe siècle, prêtre et 
reclus, auteur de plusieurs ouvrages dont l’un était adressé 
à Héribert, ordonné archevêque de Cologne en 999. Il est 
un des premiers qui aient fait un recueil des passages 
choisis de l’Écriture et des Pères sur la pratique des prin
cipales vertus chrétiennes. Son recueil, qui paraît avoir

porté le titre ; De toutes les vertus, et celui de Recueil 
d’étincelles ou de sentences, commençait par la charité. 
On le conservait dans la bibliothèque des chanoines régu
liers de Tongres et dans quelques autres bibliothèques 
de Belgique; mais il est resté manuscrit, et dom Mar- 
tenne en a publié seulement l’épltre dédicatoire à Héri
bert. Voir dom Ceillier, Histoire générale des auteurs 
sacrés, t. xvm, 1754, p. 739; dom Rivet, Histoire littéraire 
de la France, t. v i, p. 553.

A L C A L A  (Polyglotte d’). La Polyglotte publiée par les 
soins du cardinal X i menés porte le nom de Polyglotta 
Complutensis ou d’Alcala, parce qu’elle fut imprimée à 
Alcala de Hénarès, appelée en latin Complutum. Voir 
P o l y g l o t t e .

A L C A Z A R  (Louis de), commentateur espagnol, né 
à Séville en 1554, entra au noviciat des jésuites en 1569. 
Il professa la philosophie, et pendant vingt ans expliqua 
l’Écriture Sainte à Cordoue et à Séville, où il mourut 
le 10 juin 1613. On a de lui deux ouvrages sur l’Apoca
lypse : 1° Vestigatio arcani sensus in Apocalypsi cum 
opusculo de sacris Ponderibus et Mensuris, in-f°, Anvers, 
1614-1619; in-f°, Lyon, 1618; 2° In  eas Veteris Testa- 
mentipartes, quas respicit Apocalypsis libri quinque cum 
opusculis de Malis medicis, in-f°, Lyon, 1631. —Richard 
Simon dit que le P. Alcazar s’est trop étendu dans ses 
explications, mais que, même dans ses digressions, il 
montre qu'il a étudié avec soin le style des écrivains 
sacrés, et qu'il n’a rien oublié pour pénétrer le sens de 
leurs auteurs. Bossuet et Grotius sont d’un sentiment 
analogue. Cornélius a Lapide loue aussi son érudition et 
sa perspicacité, mais fait quelques réserves : « Utinam 
æque genuine et solide ad litteram scripsisset ! »

C. SOMMERVOGEL.
A L C E N S 1 A  Nicolas, carme allemand, vivait vers 1495. 

On a de lui Commentarius in Exodum, Commentarius 
in Apocalypsim, et des sermons. Voir P. Lucius, Carme- 
litana Bibliotheca, in-4°, Florence, 1593, p. 64 6.

A L CH E E K  ou A L C H E C H ,  rabbin de Galilée, dont 
le nom s’écrit aussi Alscheich. Voir A l s c h e i c h .

A L C I M E  (grec: "AXy.iuoç, « vaillant »), Juif infidèle, 
contemporain de Judas Machabée, qui avait grécisé son 
nom hébreu, pour mieux marquer son adhésion aux mœurs 
et aux coutumes des Syro - Macédoniens. ”AXxtp.oç ù y.a'i 
’laxnp.oç, « Alcime, qui s’appelait aussi Joachim, » dit 
Josèphe. Ant. jud., XII, ix, 7. Son véritable nom, dans sa 
langue maternelle, était donc Joachim, « Jéhovah élève, » 
ou Éliacim, « Dieu élève, » car ces deux formes, qui ne 
diffèrent que par le nom divin, A’ah et El, s’employaient 
l’une pour l’autre chez les Juifs. Alcime, dévoré d'ambition, 
s’attacha au parti helléniste, et à l’époque de la persécution 
d’Antiochus Épiphane « il se souilla », II Mach., xiv, 3, avec 
les Gentils, en participant à leur culte idolàtrique. 11 espé
rait arriver, avec l’appui des rois séleucides, au souverain 
pontificat. Par sa naissance, il était de race sacerdotale et 
prêtre du vrai Dieu, I Mach., vu, 14; mais, quoique des
cendant d’Aaron, il n’appartenait pas à la famille des grands 
prêtres : ce n’était donc qu’en foulant aux pieds la loi 
mosaïque, et en s’imposant de vive force à ses compa
triotes, avec le secours des armées syriennes, qu’il pou
vait arriver à ses fins. 11 lui fallait par conséquent gagner 
à tout prix les bonnes grâces des ennemis de son peuple 
et se débarrasser de Judas Machabée, qui devait naturel
lement s’opposer à la réalisation de ses desseins impies. 
Il réussit dans ses intrigues.

La dignité qu'il convoitait lui fut conférée par Lysias, 
qui gouvernait sous le nom du jeune Antiochus V Eupator 
(164-162 avant J.-C.). Ménélas venait d’être mis à mort; 
son neveu Onias aurait du lui succéder dans ses fonctions 
pontificales, mais il ne pouvait lutter contre la puissance
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syrienne; il fut obligé de se réfugier en Égypte, où, de 
dépit, il construisit plus tard le temple d’Héliopolis. Ces 
détails nous sont connus par Josèphe, Ant.jud., XII, ix, 7, 
et le second livre des Machabées y fait allusion, xiv, 3. 
Alcime paraît n’avoir pu prendre possession du souverain 
pontificat avant la mort d’Antiochus V. Ce roi périt avec 
Lysias, par l’ordre de Démétrius Ier Soter, fils de Sé- 
leucus IV, qui, s’étant échappé de Rome, où il était retenu 
comme otage, remonta sur le trône de ses pères ( fin de 
l’année 162 avant J.-C.). I Mach., vu, 1-4. Alcime n’hésita 
pas à aller demander au meurtrier d’Antiochus Eupator 
la faveur qu’il avait déjà obtenue de ce dernier. A la tête 
des principaux chefs du parti helléniste en Judée, il se 
présenta à Démétrius, et n’eut pas honte d’accuser auprès 
de lui Judas Machabée et tout le peuple fidèle. Le nouveau 
roi, pour le récompenser de sa conduite, lui accorda le 
souverain sacerdoce, et chargea Bacchide, l’un de ses 
généraux, d’aller, avec une armée considérable, le mettre 
en possession de sa charge. Bacchide eut recoui's à la ruse 
avant d’employer la force. Tout le monde ne connaissait 
pas encore la méchanceté d’Alcime. Des scribes et des 
Assidéens crurent qu’un prêtre de la race d’Aaron ne pou
vait pas les tromper, et ils se rendirent avec une confiance 
aveugle au camp des Syriens. Ils payèrent cher leur sim
plicité : soixante d’entre eux, malgré les promesses qu’on 
leur avait faites, furent massacrés en un seul jour. Bac
chide se rendit maître de Jérusalem, il fit périr un grand 
nombre de Juifs, et il ne quitta la Judée qu’en en laissant 
le gouvernement à Alcime, avec des troupes qui devaient 
faire respecter son pouvoir usurpé. I Mach., vu, 5-20.

Tous les Juifs mécontents et infidèles allèrent se réunir 
à Alcime, mais ils se livrèrent avec leur chef à de tels 
excès, que Judas Machabée résolut d’y mettre un terme : 
il les battit en plusieurs circonstances, et il leur infligea 
de telles défaites, qu’Alcime fut réduit à quitter Jérusalem 
et à aller une seconde fois réclamer le secours de Démé
trius. I Mach., vii, 21-25. Pour en obtenir ce qu’il sou
haitait, il lui apportait en présent une couronne d’or, une 
palme d’or et des rameaux d’oliviers du temple de Jéru
salem. II Mach., xiv, 4. Il dénonça au roi avec véhémence 
Judas Machabée, et obtint de lui qu’il envoyât une nou
velle armée en Judée. I Mach., vu, 25-26; II Mach., xiv, 
5-13. Cette armée était commandée par Nicanor. Ce général, 
aimant mieux s’entendre avec Judas que risquer une lutte 
périlleuse, se montra bienveillant pour lui, et lui témoigna 
les meilleures dispositions. I Mach., vii, 27-29“; II Mach., 
X iv , 14-25. Mais une telle conduite inquiéta Alcime ; il 
alla accuser Nicanor auprès de Démétrius Soter. Le roi, 
irrité, envoya à son général l’ordre de lui expédier à An
tioche Judas chargé de fers. Nicanor ne songea pas à 
résister; mais, trouvant plus facile de recourir à la ruse 
qu’à la force, il voulut tendre un piège au héros juif et 
s’emparer de sa personne. Son projet avorta : Judas le 
devina et se mit en sûreté. I Mach., vu, 29b-30; II Mach., 
XIV, 28-30. Nicanor, ayant ainsi échoué, se laissa aller 
à tous les excès de son caractère violent, II Mach., x iv ,
30-40, et il poursuivit avec rage l’intrépide Machabée. 
Battu deux fois, le général syrien périt lui-même dans 
le second combat sur le champ de bataille. I Mach., vu,
31-43; II Mach., xv, 1-28. Sa mort ne laissa cependant 
que peu de repos aux Juifs. Alcime ne voulait renoncer 
à sa dignité qu’avec la vie. Le roi Démétrius le confirma 
dans ses fonctions, I Mach., ix, 1, et il envoya une 
seconde fois Bacchide en Judée, à la tête d’une armée 
considérable, pour venger la défaite de Nicanor. Judas ne 
put résister à de si grandes forces ; il succomba glorieuse
ment les armes à la main. I Mach., ix, 1-18. Alcime triom
phait avec Bacchide; désormais il pouvait jouir en paix 
du souverain pontificat, grâce à la défaite de son peuple. 
11 continua à s'en montrer indigne, et ne profita de ses 
fonctions usurpées que pour tenter de modifier le culte 
légal. Mais Dieu ne tarda pas à le punir de tant d’infidé
lités. Comme il travaillait à faire renverser « le mur de la

cour intérieure du sanctuaire », probablement celui qui 
séparait la cour intérieure du parvis des Gentils, il fut 
frappé de paralysie et mourut dans de grands tourments. 
I Mach., ix, 54-56. C’était en l’an 160 ou 159 avant 
notre ère. F. V ig o u r o u x .

A L C U I N ,  illustre écrivain anglais, né vers l’an 735 
dans la Northumbrie, d’une noble famille anglo-saxonne, 
mort en 804. Confié à l’archevêque Egbert, il fut élevé à 
l’école ecclésiastique d’York, et eut pour maître Aelbert. 
Celui-ci emmena son disciple à Home, dans le double but 
d’y faire un pèlerinage et d’y acheter des livres. Au retour, 
ils virent Charlemagne, roi des Francs. Après l’élection 
d’Aelbert au siège d’York, en 766, Alcuin fut chargé de 
la direction de l’école de cette ville ; il la garda jusqu’en 780. 
Durant un nouveau voyage fait à Rome, en 781, pour rap
porter le pallium d’Éanbald, successeur d’Aelbert, il se pré
senta à Parme à Charlemagne, qui l’invita à se fixer dans 
ses États. Avant d’accepter, il voulut obtenir l’approbation 
de son archevêque et de son roi. L’autorisation accordée, 
Alcuin, resté diacre, arriva, dès 782, avec quelques élèves 
à la cour, et enseigna le trivium  et le quadrivium à l’école 
palatine. Charlemagne se fit son disciple, et plus tard lui 
donna successivement les abbayes de Derrières en Gàti- 
nais, de Saint-Loup de Troyes, de Saint-Josse dans le 
comté de Ponthieu, et de Saint-Martin de Tours. Alcuin 
prit le surnom de Flaccus. En 790, il revit son pays natal ; 
mais bientôt Charlemagne le rappela en France pour com
battre l’adoptianisme. La controverse lui fit produire ses 
principaux écrits théologiques. Vers 796, Alcuin, retiré à 
Saint-Martin de Tours, y enseigna lui-même, et son école 
devint célèbre. Une riche bibliothèque fut constituée, et un 
grand nombre de manuscrits copiés par ses ordres. Une 
querelle avec l’évêque d’Oiiéans, au sujet d’un prêtre 
condamné à l’emprisonnement par Théodulfe et réfugié 
à Saint-Martin, troubla ses derniers jours. Charlemagne le 
traita sévèrement. Alcuin mourut le 19 mai 804, à l’âge 
de 69 ans, et fut enterré dans l’église Saint-Martin.

Ses ouvrages exégétiques sont : 1° Interrogationcs et 
responsiones in Genesim, courtes réponses d’après saint 
Isidore de Séville aux 281 questions posées par Sigulphe.
— 2° Enchiridion seu Expositio pia ac brevis in Psalmos 
pœnitentiales, in Psalmos cx rn i et graduales, composé 
à la demande d’Araon, archevêque de Salzbourg. L’au
teur suit saint Augustin et Cassiodore. — 3“ Le Compen
dium in Canticurn canticomm n’est qu’un court exposé 
d’après Cassiodore. — 4° Commentaria super Ecclesiasten. 
Sur le désir d’Onias, de Candide et de Nathaniel, Alcuin 
y résume le commentaire de saint Jérôme. — 5° Interpreta- 
tiones nominum hebraicorum progenitorum D. N. J. C., 
selon le sens littéral, allégorique et moral. — 6° Commen
taria in sancti Joannis Evangelium, en sept livres, écrits 
par ordre de Gisèle et de Richtrude, Tune sœur, et l’autre 
fille de Charlemagne. — 7° Tractatus super très sancti 
Pauli ad Titum, ad Philemonem et ad Hebræos epistolas.
— 8° Commentariorum in Apocalypsim libri quinque, 
édités d’abord par le cardinal Mai, et réédités par Migne 
dans les Œuvres complètes d’Alcuin. Patrol. lat., t. c 
et Cl. Alcuin y cite une traduction latine de l’Apocalypse 
différente de la Vulgate. — 9° Un commentaire sur saint 
Matthieu, resté inédit, se trouve dans un manuscrit de la 
Bibliothèque nationale de Paris, ancien fonds latin, n° 2384. 
Francis Monnier, Alcuin et Charlemagne, appendice, 
p. 361-369, en a publié quelques fragments. Tous ces tra
vaux contiennent peu d’idées personnelles à l’auteur. 
Alcuin ne fait que développer ou abréger les commenta
teurs précédents, souvent même il se contente d’aligner 
leurs témoignages. « Dans le commentaire sur saint Mat
thieu, s’il ose quelquefois exprimer ses propres sentiments, 
souvent aussi il se contente d’arranger à sa manière le 
commentaire et les homélies de Bède sur le même évan
géliste. » F. Monnier, ouv. cit., 2° partie, ch. n, p. 211. 
Trois de ses lettres roulent sur des questions scripturaires ;
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la clxiii», t. c, col. 422, traite des deux glaives, Luc., 
xxn, 36; la clxiv«, col. 428, de l’hymne chanté après la 
Cène, et la cciii», col. 476, de comparatione numerorum 
Veteris et Novi Testamenti.

Pendant sa retraite à Tours, entre 800 et 802, Alcuin, 
sur l’ordre de Charlemagne, revisa la Bible latine : « Totius 
forsitan Evangelii expositionem direxissem vobis, écrit - il 
à Gisèle et à Richtrude dans la préface du tome vi de son 
commentaire sur saint Jean, t. c, col. 923, si me non 
occupasset domini regis præceptum in emendatione Veteris 
Novique Testamenti. » Sigebert de Gembloux, Chronicon, 
ad ann. 790, t. clx, col. 750 ; De Scriptoribus eeclesiasticis, 
ibid., col. 566, mentionne ce travail de correction. La nature 
de cette emendatio n’est pas déterminée avec certitude. 
Comme Alcuin était un helléniste habile et avait quelque 
connaissance de l’hébreu, Baronius, Annales, ann. 778, et 
Hody, De Bibliorum textibus originalibus, p. 409, ont 
supposé qu’il remonta aux originaux. Mais Vallarsi, Opéra 
sanctiHieronymi, præfatio, t. xxvm, p. 15-16, et Bian- 
chini, Vindiciæ Scripturarum canonicarum, p. 318, ont 
prouvé que les textes de la veritas hebraica, cités par 
Alcuin, étaient empruntés par lui à la version de saint 
Jérôme. Us en ont conclu que, pour corriger la Bible latine, 
Alcuin s’est borné à collationner les manuscrits de la 
Vulgate, et à choisir parmi les leçons différentes celle 
qu’il jugeait la meilleure. Richard Simon, Histoire cri
tique des versions du Nouveau Testament, Rotterdam, 
1690, ch. ix, p. 101, les auteurs de l'Histoire littéraire de 
la France, t. iv, p. 19, et après eux Vercellone, Analecla 
juris pontificii, 1858, p. 686, et M. Trochon, Essai sur 
l’histoire de la Bible dans la France chrétienne au 
moyen âge, Paris, 1878, p. 12-13, ne voient même dans 
la recension d’Alcuin qu’une révision orthographique et 
grammaticale de la Vulgate. Alcuin, il est vrai, a composé 
un traité De orthographia, t. ci, col. 902-920, réintroduit 
l’emploi de la ponctuation, Epist. ci, t. c, col. 315, établi 
à Tours une école calligraphique dont les manuscrits 
sont reconnaissables par l’emploi de la demi-onciale Caro
line (Léopold Delisle, Mémoire sur l’école calligraphique 
de Tours au IXe siècle, dans les Mémoires de l’Académie 
des inscriptions et belles - lettres, t. xxxil, F» partie, 
p. 29-56), et répandu l’usage du petit caractère romain, 
qui est plus beau et plus lisible que la pesante écriture 
des Mérovingiens. Il s’est donc certainement préoccupé 
des règles de l’orthographe et de la grammaire dans la 
copie des Livres Saints ; mais il est probable qu’il fit 
davantage pour la correction du texte sacré. Une étude 
complète des manuscrits alcuiniens de la Bible permet
trait seule d’émettre des conclusions certaines sur les 
principes suivis et les textes consultés par Alcuin.

Il est démontré que toutes les Bibles dites d’Alcuin 
n’ont pas été écrites par son ordre ou sous sa direction. 
Des copistes postérieurs ont reproduit les préfaces d’Alcuin ; 
son nom en tète d’une Bible n’est pas un indice certain 
d’un manuscrit alcuinien, voir Die Trierer Ada-Hands- 
chrift, Leipzig, 1889, p. 35-36. L’étude comparative des 
manuscrits des Évangiles, copiés par l’école de Tours, a 
fait constater qu'ils ne reproduisent ni le même texte ni 
toujours un bon texte. Ils se rangent en deux classes géné
rales : ceux qui se rapprochent du Vallicellianus, manus
crit du IX e siècle, conservé à  la bibliothèque Vallieellane 
de Rome, et contenant le meilleur texte, et ceux qui 
s’en éloignent. Le sentiment le plus répandu est que la 
première classe représente la recension d’Alcuin, cor
rompue ou peut-être même abandonnée par les copistes du 
ix° siècle, principalement à Tours. M. Corssen, Die Trierer 
Ada-LIandschrift, p. 59-61, regarde Alcuin comme l’auteur 
des mauvaises copies, et il croit que le texte alcuinien a 
été corrigé plus tard sur des manuscrits italiens du 
VIe siècle, d’accord avec l’original grec. Mais nous savons 
qu’une partie au moins des manuscrits consultés par 
Alcuin venaient d’York. La Bible, en effet, est men
tionnée au premier rang des livres que l’archevêque Aelbert

lui avait légués et qu’il envoya chercher. Epist. x l i i i , 
t. c, col. 208. Or les manuscrits northumbriens de la Bible 
étaient vraisemblablement apparentés à YAmiatinus, copié 
au v ii» siècle par les moines de AVearmouth, et offert au 
pape Grégoire II par l’abbé Céolfrid. Alcuin avait donc à sa 
disposition de bons manuscrits de la Vulgate, et il est plus 
probable que les meilleurs textes latins du IXe siècle sont 
alcuiniens. Samuel Berger, De l’histoire de la Vulgate 
en France, 1887, p. 5 et 6 ; Bulletin critique, 1890, t. XII, 
p. 229. Voir aussi, sur la recension d’Alcuin, Kaulen, Ge- 
schichte der Vulgata, Mayence, 1868, p. 229-233 et 236-243 ; 
J.-P.-P. Martin, Saint Étienne Harding et les premiers 
recenseurs de la Vulgate latine, Théodulphe et Alcuin, 
Amiens, 1887, p. 59-64.

Sur Alcuin, voir Mabillon, Acta sanctorum ordinis 
Benedict., t. n et v ; Vie d’Alcuin en tête de ses Œuvres, 
et prolégomènes de D. Froben Forster ; Dom Ceillier, 
Histoire générale des auteurs sacrés, Paris, 1862, t. x i i  , 
ch. xxi ; Lorentz, Leben Alcuins, Halle, 1829 ; F. Monnier, 
Alcuin et Charlemagne, 2° édit., Paris, 1864 ; F. Hamelin, 
Essai sur la vie et les ouvrages d’Alcuin, Rennes, 1873; 
J.-B. Laforet, De Alcuino litterarum in Occidente restau- 
ratore, Louvain, 1851 ; C.-L. Tuefferd, Essai sur Alcuin, 
Strasbourg, 1830 ; K. Werner, Alcuin und sein Jahrhun- 
dert, in-8», Paderborn, 1876; A. Ebert, Histoire géné
rale de la littérature du moyen âge en Occident, trad. 
française, Paris, 1884, t. n, p. 17-43. E. Mangenot.

A L D A B B I  Méir, rabbin espagnol, qui vivait à Tolède 
dans la seconde moitié du xiv» siècle, composa en 1360 
Sebîlê ’ëmûnâli, Les sentiers de la foi, imprimé à Riva di 
Trento, in-4°, en 1559, ouvrage très estimé des Juifs; il 
traite de l’existence de Dieu, de la création du monde, 
de la création d’Adam et d’Éve, de l’âme, de ses facultés. 
C’est plutôt un traité philosophique qu’une œuvre exégé- 
tique. Il a été souvent réimprimé, en particulier à Amster
dam, in-4°, 1567, et in-8°, 1708; in-8°, Wilna, 1818.

A L E A N D R O  ou A L É A N D R E  Girolamo, savant ita
lien, surnommé le Jeune, pour le distinguer de son 
grand-oncle, le cardinal Aleandro Girolamo, né dans le 
Frioul, mort à Rome en décembre 1631. Il fut d’abord, 
à Rome, secrétaire du cardinal Octave Candini. Le pape 
Urbain VIII le donna ensuite en la même qualité à son 
neveu le cardinal Francesco Bàrberini, qu'il accompagna 
en France, lorsque ce personnage s’y rendit en qualité de 
légat a latere. Aléandre mourut après son retour à Rome. 
Gaspard de Simeonibus prononça, le 31 décembre 1631, 
son oraison funèbre, qui fut ensuite imprimée à Paris 
en 1636. Parmi les œuvres d'Aléandre, on remarque : 
Epistola ad Joannem Morinum de variis exemplaribus 
necnon cliaracteribus Samaritanorum; au même, de 
siclis quibusdam samaritano charactere exaratis, forma 
litteræ Tau, apud Samaritanos; encore au même deux 
autres lettres, de aliis siclis Samaritanorum simulque 
de Pentateucho samaritano. Ces Lettres ont été impri
mées dans les Antiquitates Ecclesiæ orientalis de Jean 
Morin, in-8», Londres, 1682, p. 142 et suiv. Voir Louis 
Jacob, Bibliothecapontificia, 1. n, in-4°, Lyon, 1643, p.336;
G. Mazzuchelli, Scrittori d’Italia, t. r, p. 424-431.

A L É G R I N  Jean, cardinal français, docteur de Paris, 
né à Abbeville en Picardie vers le milieu du xii® siècle, 
mort le 23 septembre 1233, fut successivement professeur 
de théologie, doyen de la cathédrale d’Amiens, arche
vêque de Besançon, cardinal et évêque de Sabine. Nommé 
patriarche latin de Constantinople, il refusa cette dignité. 
On a de lui : Commentaire des Psaumes de David; Expo
sitions sur les Épitres et les Évangiles des dimanches, 
Paris, 1521, etc. Voir Ignace de Jésus-Maria, Histoire 
ecclésiastique de la ville d’Abbeville, in-4», Paris, 1646; 
Louandre, Biographie d’Abbeville, in-8», Abbeville, 1829, 
p. 7-10.
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A L Ê N E ,  instrument pointu dont on se sert pour faire 
des trous, et spécialement pour percer le cuir. Le mot

87. — C ordonniers égyptiens fab r iq u a n t des sandales. Celui de 
gauche fa i t  u n  tro u  au  cu ir avec une  alêne. A u - dessus de lu i est 
rep résen tée  une  a u tre  alêne. On en  v o it égalem ent une  tro isièm e 
a u -d essu s  du  p ied étendu  de l 'a r t is a n  égyp tien  p lacé à  dro ite .

A lênes égyptiennes. B ritish  M uséum .

hébreu marsca', qui a été rendu dans les Septante par 
otovuov, et dans la Vulgate par subula, « alêne, » désigne 
certainement une sorte de poinçon destiné à faire un petit

trou, puisqu’il 
servait à percer 
l’oreille de l’es
clave qui, au lieu 
de recouvrer sa 
liberté, préférait 
demeurer toute 
sa vie au service 
de son maître. 
Exod., xxi, 6; 
Deut., xv, 17. 
Nous ne connais
sons pas la forme 
du marçêa' hé
breu, mais il est 
assez probable

qu’elle ressemblait à celle des alênes dont se servaient en 
Égypte les fabricants de sandales et autres ouvriers sur 
cuir. Des peintures de Thèbes représentent des cordon
niers perçant le cuir avec une alêne (fig. 87). On voit aussi 
dans les musées des spécimens d’alênes qui ont été retrou
vées dans les tombeaux où on les avait ensevelies avec les 
momies (fig. 88).

A L É O U T i E N N E  (Version) de l’Évangile de saint 
Matthieu. Elle fut faite par le prêtre Jean Veniaminoff, 
en 1810, pour les habitants des îles Aléoutes qui étaient 
soumis à la Russie. Elle a été imprimée en colonnes paral
lèles, avec une version russe.

A L E P ,  v il le  d e  S y r ie .  V o ir  H e l b o n  e t  B é r é e  2 .

A L E P H ,  N, nom de la première lettre de l’alphabet 
phénicien et hébreu, ainsi appelée parce que dans l’écri
ture ancienne elle a la forme d’une tète de bœuf grossiè
rement dessinée, ^ . Le mot ’âlef ou ’élef signifie lui- 
mème « bœuf », et les Grecs, chez qui Valeph était devenu 
Valpha ou la première lettre de leur alphabet, en connais
saient la signification sémitique. Nous lisons dans Plu- 
tarque : « On rapporte que Cadmus donna à l’alpha le 
premier rang parmi les lettres, parce que le bœuf est ainsi 
appelé dans la langue des Phéniciens. » Quæst. conviv.,
1. ix, q. 2, § 2, édit. Didot, t. iv, p. 900. L’aleph hébreu 
n exprime pas une voyelle, mais une aspiration légère, 
correspondant à  l’esprit doux des Grecs. — Dans la Vul
gate, le mot Aleph, qui se lit Lament., i, 1 ; n, 1; m, 1,
2 ,  3; IV, 1, indique que le mot initial du verset original

en hébreu commence par la lettre aleph, parce que ces 
quatre chapitres de Jérémie sont des poèmes alphabé
tiques. Voir A l p h a b e t  et A l p h a b é t iq u e  ( P o è m e ).

A L È R E  Jean, de Alerio ou de Alerlo, général des 
carmes, mort en 1342. Il était de Toulouse, et fut élu 
général de son ordre dans un chapitre tenu à Montpellier 
en 1321. Après avoir gouverné pendant neuf ans avec 
beaucoup de sagesse, il abdiqua volontairement sa charge 
et se retira au couvent de Toulouse, où il mourut. Il a 
laissé un commentaire sur l'Ecclesiastique. Voir Moreri, 
Dictionnaire historique, 1759, t. I, p. 136-137.

A L È S  ( A L E S I U S )  Alexandre, théologien protestant, 
né à Edimbourg le 23 avril 1500, mort à Leipzig le 
17 mars 1565. Son vrai nom était Alane. Il a laissé un 
certain nombre d’écrits théologiques et quelques com
mentaires : Disputalio in utramque Epistolam ad Timo- 
theum et ad Titum, in-8“, Leipzig, 1550; Commentarius 
in Evangelium Joannis, in-8°, Bàle, 1553; Disputationes 
in Paulum ad Romanos, in-8°, Wittemberg, 1553, etc. Voir 
Bayle, Dictionnaire historique, article Aies, édit. de 1734, 
t. i, p. 228; Mac Crie, Life of Knox, note i; Anderson, 
Annals of the English Bible, t. I , p. 498; t. il, p. 427 
et suiv.; Jacob Thomasius, Oratio de Alexandro Alesio, 
dans ses Orationes, xiv, Leipzig, 1683 ; A. W. Ward, Ste- 
phen’s Dictionary of national Biography, 1.1, p. 254-259.

A L E S S A N D R O  Benjamin Cohen, appelé aussi Benj. 
Cohen Vital, né à Alexandrie, dans le Piémont, dans la 
dernière partie du XVIIe siècle, et rabbin à Reggio, com
posa : 1° un commentaire sur les Lamentations, ’Allôn 
bdkûf, Le chêne des pleurs, Gen., xxxv, 8, in-4°, Venise, 
1713; 2° Pêrûs sirê hamma'âlôf, Commentaire des 
Psaumes graduels, imprimé avec le précédent, in-4°, 
Venise, 1713.

1. A L E X A N D E R  Archibald, théologien protestant 
américain, né à Augusta (maintenant Rockbridge) le 
17 avril 1772, mort à Princeton le 22 octobre 1851. Il 
fut l’organisateur et le premier professeur du Princeton 
theological Seminary, en 1812, et exerça une grande 
influence sur l’Église presbytérienne des États-Unis, à 
laquelle il appartenait. On lui doit, entre autres ouvrages, 
Canon of the Old and New Testament, Philadelphie, 
1826; History of the Patriarchs, Philadelphie, 1833; 
History of the Israelitisli nation, Philadelphie, 1853. Il 
prépara aussi le Bible Dictionary, publié à Philadelphie, 
en 1831, par VAmerican Sunday School Union, ouvrage 
qui eut un très grand succès. Son fils, le Dr J. W. Alexan- 
der, a écrit sa vie, Life of Rev. A. Alexander, New- 
York, 1854.

2. ALEXANDER Joseph Addison, orientaliste et com
mentateur protestant américain, troisième fils d’Archibald 
Alexander, né à Philadelphie le 24 avril 1809, mort à Prin
ceton le 28 janvier 1860. En 1833, il alla étudier en Alle
magne, où il passa une année ; à partir de 1838, il enseigna 
les langues et la littérature orientales au séminaire théolo
gique de Princeton; en 1852, il y devint professeur d’his
toire ecclésiastique, et en 1858 professeur d’exégèse du 
Nouveau Testament. On le considérait comme le plus habile 
linguiste d’Amérique. Dans ses commentaires, il s’inspirait 
surtout de Hengstenberg. On a de lui The Psalms trans- 
lated and explained,3 in-12, New-York, 1850; Isaiah, 
2 in-8°, New-York, 1846-1847; nouvelle édition publiée 
par John Eady, in-8°, Glasgow, 1848, 1875. U avait conçu 
avec Ch. Hodge le projet d’une série de commentaires 
populaires du Nouveau Testament. Il publia The Gospel 
according to Mark, in-12, New-York, 1858 ; The Acts of 
the Apostles explained, 2 in-12, New-York, 1858. The 
Gospel according to Mattheiv fut publié après sa mort, 
in-12, New-York, 1860. Son commentaire sur Isaïe est
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très estimé. Ses autres ouvrages ont moins de mérite et 
jouissent d’une moindre réputation. Sa Biography a été 
composée par son neveu, H. C. Alexander, 2 in-8°, New- 
York, 1870.

3. ALEXANDER William Lindsay, ministre indépendant, 
Écossais, né à Leith, près d Edimbourg, le 24 août 1808, 
mort le 20 décembre 1883. Il etudia à Edimbourg et en 
Allemagne. En 1835, il devint pasteur de North Collège 
Church, à Edimbourg. En 1854, il fut nommé professeur 
de théologie au Scotlish Theological Hall, et en 1861, 
examinateur de philosophie à Saint Andrew’s Universily. 
Il a composé un grand nombre d’écrits théologiques et 
bibliques, publiés séparément ou parus dans des revues, 
comme Saint Paul at Athem. Il fut membre du comité 
chargé de la révision de la version autorisée anglaise pour 
l’Ancien Testament. On lui doit aussi la nouvelle édition 
de la Cyclopædia o f Biblical Literature, originally edited 
by John Kitto, third édition greatly enlarged and im- 
proved, edited by W. L. Alexander.

1 .  A L E X A N D R E  LE  G R A N D ,  roi de Macédoine, 
fils de Philippe II et d'Olympias, né à Pella en 356 avant 
notre ère, mort à Babylone en 323 (fig. 89). Il prétendait

89. — T é trad rach m e d ’A lexandre  le  G rand.

T ê te  Im berbe d ’A lex a n d re , en H e rc u le , coiffé de la  peau  de l io n , 
à d ro ite . — K. AAESANAPOY. Ju p ite r , assis, à gauche, te 
n a n t u n  aig le  de la  m ain  d ro ite  ; la  m ain  gauche appuyée s u r  son 
sceptre. Dans le cham p, une  ly re , m arque de l’a te lie r  de M ytilène.

descendre d’Achille par sa mère. Son éducation fut faite 
par Aristote. En 338, à l’âge de dix-huit ans, il décida le 
gain de la bataille de Chéronée, en taillant en pièces le 
bataillon sacré des Thébains. Deux ans après, en 336, 
il succéda à son père sur le trône de Macédoine. Après 
avoir assuré sa domination en Grèce, et reçu à Corinthe 
le titre de généralissime des Grecs, il traversa l’Hellespont, 
en 334, pour soumettre l’Asie. La victoire du Granique 
eut pour conséquence la soumission de l’Asie occidentale 
(334); celle d’issus mit l'Orient à ses pieds (333). Tyr et 
Gaza furent les seules villes des bords de la Méditerranée 
qui osèrent lui résister en Asie ; il s’en empara et les traita 
durement (332). L’Égypte, en haine des Perses, se soumit 
alors à lui, et il y fonda en 331 Alexandrie, qui devait plus 
tard recevoir ses cendres. La même année 331, il consomma 
la défaite de Darius, roi de Perse, entre A.rbèles et Gau- 
gamèle. Les deux années qui suivirent furent employées 
à consolider la conquête perse et à soumettre laBaetriane. 
En 327, il traversa l’Indus et atteignit jusqu’à l’IIydaspe. 
Ses soldats ayant refusé de le suivre plus loin, il retourna, 
en 324, à Babylone, dont il voulait faire la capitale de son 
empire. Tous ces grands exploits avaient été accomplis 
dans l’espace de douze ans; « il avait parcouru la terre 
comme sans la toucher. » Dan., v i i i , 5. 11 formait encore 
des plans gigantesques, lorsque la mort le frappa en 323. 
Ceux qui héritèrent de ses conquêtes n’héritèrent point 
de son génie, et ses projets demeurèrent inexécutés. Il 
avait néanmoins assez vécu pour opérer dans le monde 
une des révolutions les plus importantes qui s’y soient

jamais accomplies; il avait importé dans l’Asie antérieure 
la civilisation hellénique.

Ses exploits avaient produit une impression profonde 
dans tout l’Orient, en Syrie (fig. 90) et en Palestine, et 
nous en trouvons la preuve dans le récit des guerres des 
Machabées. Alexandre est nommé dans deux passages du 
premier livre des Machabées, i, 1-9, et vi, 2, et sa vie y est 
esquissée à grands traits. Longtemps auparavant, Daniel 
avait décrit l’empire macédonien qu’il devait fonder. Le 
prophète, n , 39, représente cet empire comme étant le 
ventre d’airain dans la statue symbolique de Nabucho
donosor; v i i ,  6 , il nous le montre comme un léopard 
qui a quatre ailes; vm, 5-7, il le fait apparaître comme 
un bouc n’ayant qu’une corne, emblème de sa force et de 
la rapidité de ses conquêtes; enfin, xi, 3-4, il désigne 
personnellement Alexandre, quoique sans le nommer : 
« Il s’élèvera un roi fort, qui dominera avec une grande 
puissance, et qui fera tout ce qu’il lui plaira. Et quand 
il se sera arrêté, son empire sera brisé, et il sera divisé 
aux quatre vents du ciel et non à sa postérité, » etc. Tout 
ce qu’avait prophétisé Daniel sur le grand conquérant est 
parfaitement justifié par les faits.

Quant à ce qui est dit de lui au commencement du pre
mier livre des Machabées, i, 19, et V I, 2, le texte sacré, 
d’après les critiques modernes, ne s’exprimerait pas avec 
une exactitude irréprochable. — 1° « Alexandre régna le

90. — M onnaie aram éenne au  nom  d’A lexandre le  G rand.

T ête de la  déesse A te rga tis , tou rnée  à d ro ite . D errière  la  déesse, en 
aram éen  : rnvo nny, 'ateh tôbat, ’AxrayâÔ-/), Dea bona.—1(. Lion 
dévo ran t un  tau reau , à  gauche. En  uram éen : “ H D y tX  (A lexandre).

premier en Grèce, » dit l’auteur de I Mach., i, 1 (texte 
grec); vi, 2 (texte grec et Vulgate); c’est, dit-on, à tort. 
Il est vrai qu’Alexandre n’eut pas le titre de roi de la 
Grèce, mais tout le monde est bien obligé de convenir 
qu’il en eut le pouvoir, ce qui justifie l’expression du 
texte sacré : « il régna, » è6auftsu<rs. — 2° On reproche 
surtout à l’écrivain sacré d’avoir dit qu’Alexandre avant 
de mourir avait partagé son royaume entre ses généraux. 
I Mach., I, 6-7. Mais il est impossible de prouver que le 
récit de l’auteur des Machabées est inexact ; tous les his
toriens anciens se contredisent à ce sujet, et l’on ne peut, 
par conséquent, alléguer leur autorité contre celle de l’Écri
ture. Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique 
rationaliste, 3e édit., t. iv, p. 590-603. — Il ne peut y avoir 
d’ailleurs qu’une voix pour admirer la beauté du tableau 
des conquêtes d’Alexandre dans I Mach., i, 1-8. « Il livra de 
grandes batailles;... il frappa les rois de la terre; il attei
gnit jusqu’aux extrémités du monde, et la terre se tut en 
sa présence... Et après cela il se coucha dans son lit..., 
et il mourut. »

Josèphe raconte, Ant. jud.., XI, vm, 3-6, un fait impor
tant , qui n’est consigné ni dans les historiens sacrés, ni 
dans les autres historiens profanes, mais qui est confirmé 
dans ses grands traits par les traditions rabbiniques et 
samaritaines. Voir Derenbourg, Histoire de la Palestine, 
t. i, p. 41, et suiv.; cf. Yoma, f. 69. Pendant qu’Alexandre 
faisait le siège de Tyr, dit Josèphe, il somma les Juifs de 
reconnaître son pouvoir; mais ils s’y refusèrent. Après la 
chute de Tyr et de Gaza, il marcha contre Jérusalem pour 
s’en emparer. Le grand prêtre Jaddus (Jcddoa, II Esdr., 
x i i , 11, 22), revêtu de ses ornements pontificaux, alla 
à sa rencontre, et le conquérant l’accueillit avec respect, en 
disant à son entourage surpris qu’ « il avait vu en songe

•l>o o 0 i
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à Dium le Dieu que représentait Jaddus, et qu’il avait été 
encouragé par lui à se rendre en Asie, où l’attendait la vic
toire ». Le roi alla ensuite à Jérusalem, où il offrit des sacri
fices, et on lui montra les prophéties de Daniel, qui pré
disaient ses conquêtes sur les Perses. Pour témoigner sa 
satisfaction aux Juifs, Alexandre leur conféra de grands 
privilèges, non seulement en Judée, mais aussi en Baby- 
lonie et en Médie. Sur ce récit de Josèphe, voir Flathe, 
Geschichte Macédoniens, t. x, p. 310 et suiv.; Henrichsen, 
Das Verhâltnis der Juden zu Alexander dem Grossen, 
danslesStudienundKritiken,l8H, p .458-480; Blümmer, 
Alexander der Grosse in Jérusalem, Büdingen, 1872;

91. — L ’E urope e t  l ’A sie s’un issan t po u r g lo rifier A lexandre . 
R elief en  m a rb re , découvert en  Ita lie . I l e s t connu  sous le nom  

de re lief Chigi. L a  p a r tie  p rinc ipale e s t u n  bouclier, rep résen
ta n t  le com bat de cavalerie q u i décida le  g a in  de la  b a ta ille  
d 'A rbè les , com m e nous l’app rend  l’in scrip tion  p lacée au-dessous : 
'H l u t  nôtut u .â '/ r  iplxi) n p o ç  A apÿjov yevogÉvr; Iv  ’A pëyjX oi;. 
Ce bouclier es t sou tenu  d’une m a in  p a r  deux  fem m es à  tê te  tou - 
rc lée , q u i f ig u re n t, celle de d ro ite , l’A sie ( A S I A ) ,  e t  celle de 
g au ch e , l’E urope (EYPQI1H). Ces deux  personnages versen t 
de l’a u tre  m a in  u n e  liba tion  s u r  u n  a u te l où  l ’on v o it u n e  m usi
cienne e t  doux danseuses. L ’E urope e t  l ’Asie, unies p a r  A lexan
d re , consacren t ce bouclier dans u n  san c tu a ire  en  l ’h o n n eu r du  
c o n q u é ra n t, d o n t la  naissance e t  la  g lo ire  so n t chan tées dans 
u n e  ép ig ram m e placée au  h a u t  e t  a u  bas d u  m onum en t :

”E7tTa?av (üautXîjE; Ifjtov Sôpu ï0vea totütwv,
"Outra T-zr\yc yat'qç ’Qxeavbç vsfASTaî.

E’ipJ S’atp’ ‘IlpaxXIoç Aïoç èxyovoç, utoç $iX!mtou, 
AïaxiSwv yeveî}<; p.v]Tpbç ’OXup/iuijtSoç.

E. Reuss, Geschichte der heiligen Schiften Allen Testa- 
ments, § 246. Cf. Donath, Die Alexandersage in Talmud 
mit Ilücksichl auf Josephus, Fulda, 1873; Lévi, La légende 
d Alexandre dans le Talmud, dans la Revue des Études 
juives, 1881, p. 293-300; 1883, p. 78 - 93; E. Schürer, Ge
schichte des jüdischen Volkes, 1889 t. x, p. 138-139.

Quoi qu’il en soit des détails racontés par Josèphe, il 
est certain que le conquérant enrôla des Juifs dans ses 
armées. Cf. Ilécatée, dans Josèphe, Cont. Apion., i, 22. Il 
est également certain que les Juifs formèrent une por
tion considérable de la ville d’Alexandrie, qu il fonda en 
Égypte, et il est pour le moins très vraisemblable que la 
bienveillance témoignée par ses premiers successeurs aux 
enfants de Juda n’était que la continuation de sa propre 
politique. Ce qui est incontestable, en tout cas, c’est que 
les conquêtes d’Alexandre eurent sur les destinées de la 
nation juive une importance capitale. Il y a peu d’hommes 
qui aient autant fait qu’Alexandre pour la transformation 
des peuples, et l’on peut dire du monde. A partir de cette 
époque, les Juifs dépendirent de ses successeurs, les 
Lagides ou les Séleucides, ce qui amena les grands évé
nements politiques et religieux racontés dans les deux livres 
des Machabées ; plus tard ils furent soumis aux Romains, 
les héritiers des Macédoniens, jusqu’à la ruine de leur 
nationalité. Plusieurs autres peuples partagèrent le même 
sort. Mais ce qui fut bien plus grave que ces conséquences 
politiques, ce fut le mouvement d’idées que créa la conquête 
macédonienne, mouvement considérable, qui commença 
à préparer, par la permission et la volonté divine , l’avè
nement du christianisme.

Le résultat des victoires d’Alexandre fut le mélange et 
comme la fusion de l’Occident et de l’Orient (fig. 91). Les 
barrières infranchissables qui séparaient les nationalités 
tombèrent ; les Grecs dominèrent dans toute l’Asie occi
dentale et en Égypte comme dans leur propre pays, et sans 
s’en douter ils préparèrent ainsi la dissolution des vieilles 
religions païennes, et aplanirent les voies à la propagation 
de la religion du Christ. Ils introduisirent presque partout 
une sorte d’unité de langage ; leur idiome fût parlé dans 
tout l’ancien monde, et on l’entendit jusque dans les rues 
de Rome victorieuse des Hellènes. La langue grecque appor
tait avec elle en tous lieux les idées grecques, trésor mêlé 
sans doute de beaucoup d’impuretés et de scories, mais 
néanmoins trésor précieux, où les plus beaux génies de 
l’antiquité profane avaient déposé la meilleure partie de 
leur intelligence et de leur cœur. Jésus-Christ n’aura qu’à 
développer, à compléter et à achever l’œuvre ainsi com
mencée au sein du paganisme, en y jetant un ferment 
divin, qui purifiera et transformera toutes choses. Alexandre 
le Grand, dans le plan providentiel, fut donc l'un des 
grands ouvriers chargés de préparer la ruine du poly
théisme et le triomphe de la religion chrétienne. Un païen 
même avait entrevu la haute mission de ce conquérant. 
« Alexandre, dit Arrien, vu, 30, cet homme qui ne res
semblait à aucun autre homme, ne pouvait avoir été donné 
à la terre sans un dessein spécial de la divinité. » Cf. Plu- 
tarque, De Alex. Or. I, 6. Voir Bury, Vie d’Alexandre 
le Grand, in-4°, Paris, 1760; Sainte-Croix, Examen cri
tique des anciens historiens d’Alexandre le Grand, in-4°, 
Paris, 1804; Montesquieu, Esprit des lois, 1. x, c. 13-14; 
Williams, Life and actions of Alexander the Great, 
Londres, 1829; Droysen, Geschichte Alexanders des Gros
sen, in-8°, Hambourg, 1837 ; Guillemin, De coloniis urbi- 
busque ab Alexandro et successoribus ejus in Asia con
duis, in-8°, Paris, 1847 ; Ilertzberg, Die asiatischen Feld- 
zïige Alexanders des Grossen, 2 in-8°, Halle, 1863-1864.

F. V ig o u r o u x .
2. ALEXANDRE 1er B A L A S , roi de Syrie (150-146 avant 

J.-C.). Son origine est douteuse : il se prétendait fils natu
rel d’Antiochus IV Épiphane, et conformément à cette pré
tention, que plusieurs croyaient fondée, cf. Strabon, xm, 4, 
p. 624; Josèphe, An t. jud., XIII, i l , 1; il est appelé « fils 
d’Antiochus » dans I Mach., x, 1. La plupart croient cepen
dant que c’était un imposteur de basse naissance, nommé 
Balas, et originaire de Smyrne. Appien, Syr., 67* Justin, 
xxxv, 1 ; Polybc, xxxm, 16. Il ajouta plus tard à son nom 
les titres d’Épiphane et d’Évergète. I Mach., x, 1 (fig. 92). 
Il dut sa fortune à une coalition d’Attale II, roi de Per- 
game, de Ptolémée VI Philométor, roi d’Égypte, et d’Aria-
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rathe V, roi de Cappadoce, contre le puissant roi de Syrie 
Démétrius I8r Soter. Les monarques alliés, afin de susciter 
des embarras intérieurs à Démétrius, lui opposèrent le 
jeune Balas comme prétendant au trône de Syrie, en sa 
qualité de fils d’Antiochus Épiphane. Par les intrigues 
d’Héraclide, autrefois trésorier d’Antiochus Épiphane, 
Balas, sous le nom d’Alexandre, fut reconnu comme roi 
par les Romains. Polybe, xxxm, 14, 16. Il commença 
aussitôt la guerre avec l’aide de ses alliés, et débarqua à 
Ptolémaïde. I Mach., x , 1. La Judée avait alors à sa tête 
un frère de Judas Machabée, Jonathas, qui avait heureu
sement terminé par un traité de paix la guerre que lui 
faisait Bacchide, général de Démétrius. I Mach., ix, 58-73. 
Démétrius Ier, sentant le besoin de s’assurer des alliés 
contre les ennemis puissants qui le menaçaient, voulut 
attacher Jonathas à sa cause : il l’autorisa à lever une armée

92. — M onnaie d ’A lexandre I "  Balas.

T ê te  im berbe e t diadém ée d’A lexandre, h d ro ite .— ïti. BASIAEQS 
AAEEANAPOY 0EOIIATOPOS EYEPFETOY. J u p i
te r  assis à  g au c h e , te n a n t u n e  V icto ire  dans la  m ain  dro ite .

et à fabriquer des armes, et il lui accorda plusieurs autres 
faveurs. I Mach., x , 2-13. Mais Alexandre Balas, qui 
entendit vanter la bravoure de Jonathas, essaya également 
de l’attacher à sa cause : il le constitua souverain pontife, 
et lui envoya une robe de pourpre et une couronne d’or. 
I Mach., x, 15-20. En apprenant ces nouvelles, Démétrius Ier 
écrivit aux Juifs une lettre pleine des plus brillantes pro
messes, pour les empêcher de prendre parti pour son rival, 
I Mach,, x, 22-45; mais Jonathas et le peuple ne crurent point 
à ses paroles, et ils se déclarèrent en faveur d’Alexandre, 
f .  46 - 47. Celui-ci, à la tête d’une puissante armée, livra 
peu après bataille à son adversaire. Ses premiers efforts ne 
furent pas heureux, Justin, xxxv, 1,10; cependant en 150 
il mit en déroute les forces de Démétrius Soter, qui périt 
lui-même dans la retraite. I Mach., x, 48-50; Josèphe, 
Ant. jud,., XIII, n , 4; Strabon, xvi, 2, p. 751.

Alexandre Balas chercha alors à se fortifier sur le trône 
qu’il venait de conquérir par une alliance intime avec 
l’Égypte ; il demanda à Ptolémée AI Philométor la main 
de sa fille Cléopâtre, et il l’obtint. Voir C l é o p À t r e .  Le 
mariage fut célébré avec grande pompe à Ptolémaïde, en 
150; Jonathas y assista, il y fut comblé d’honneurs par 
Ptolémée VI et par Alexandre Balas, qui lui donna le titre 
de gouverneur ( (repiBapyYji;) de la Judée. II Mach., x, 51-66. 
Tant de succès furent la cause de la perte du nouveau 
roi d'Antioche. Enivré de sa fortune imprévue, il se livra 
aux plaisirs, Tite-Live, Hist. Supp., L, 14, édit. Lemaire, 
t. ix, p. 120; cf. Athénée, v, 211, et il abandonna le gou
vernement aux mains de ministres indignes, qui par leurs 
exactions le rendirent odieux à ses sujets.

Instruit de l’état des esprits, le fils aîné de Démétrius Ier 
Soter, appelé Démétrius Nicator, jugea l’occasion favorable 
pour tenter de recouvrer la couronne de son père. En 
l’an 147, il quitta la Crète, où il s’était réfugié, et débarqua 
en Syrie, où les mécontents lui firent bon accueil. Apollo
nius, gouverneur de Cœlésyrie, etAntioche elle-même se 
prononcèrent pour lui. Jonathas seul, au milieu de la dé
fection générale, fut fidèle à Alexandre. Il battit les troupes 
d’Apollonius, que Démétrius Nicator avait laissé à la tête 
de la province de Cœlésyrie. I Mach., x, 67-87, Pour le

récompenser de sa fidélité et de ses victoires, Alexandre 
lui envoya une agrafe (itopitij) d’or, comme en portaient 
les princes (voir A g r a f e ), et il lui donna la ville d’Acea- 
ron. ÿ. 88-89.

Mais Alexandre Balas devait être trahi par son propre 
beafl-père comme par ses soldats. Ptolémée VI Philo
métor entra en Syrie avec une armée innombrable, sous 
prétexte de porter secours à son gendre, en réalité avec 
le secret dessein de lui ravir son royaume. Les portes de 
toutes les villes lui furent ouvertes, par ordre du roi d’An- 
tioche ; il y établit des garnisons, et il se mit ainsi sans 
coup férir en possession de toutes les villes des côtes de 
la Méditerranée jusqu’à Séleucie, à l’embouchure de 
l’Oronte. I Mach., xi, 1-8. Il jeta alors le masque. Se plai
gnant, peut-être avec raison, qu’Alexandre avait ourdi un 
complot contre sa vie (Josèphe, Ant. jud., XIII, iv, 6; 
Diodore, dans Müller, Fragmenta historicorum græco- 
rum, t. n, 19, p. xvi), il invita Démétrius Nicator à faire 
alliance avec lui, et lui promit en mariage sa fille Cléo
pâtre, femme d’Alexandre Balas. Ce dernier était alors 
en Cilicie, pour y réprimer une révolte. Ptolémée entra 
à Antioche, et réalisa son rêve ambitieux en ajoutant la 
couronne d’Asie à celle d’Égypte. Au bruit de ces nou
velles, Alexandre se hâta de revenir en Syrie pour com
battre son beau-père. Le sort des armes lui fut contraire; 
il fut battu et obligé de fuir. I Mach., xi, 15 ; Justin, xxxv, 2. 
Il se réfugia à Abas (Diodore, dans Müller, Fragmenta 
historicorum græcorum, t. i i , 20, p. Xvi), en Arabie, 
avec cinq cents cavaliers, auprès d’un émir appelé Zabdiel. 
Il était prédestiné à ne plus rencontrer que des traîtres. 
Zabdiel lui trancha la tête et l’envoya à Ptolémée Philo
métor. Le roi d’Égypte ne jouit pas d’ailleurs longtemps de 
son triomphe ; il mourut peu après, la même année 146. 
I Mach., xi, 16-18. Démétrius II Nicator se trouva ainsi, par 
cette double mort, maître du trône de Syrie. Alexandre 
Balas laissait un fils, qui devint Antiochus VI Dionysos; 
mais il était encore en bas âge, et hors d’état de prétendre 
à la couronne. Les Juifs n’oublièrent point les bienfaits 
qu’ils devaient à Alexandre Balas, ce roi qui, après tant 
do guerres sanglantes, « leur avait assuré le premier une 
véritable paix ; c’est pourquoi ils l’avaient toujours sou
tenu. » I Mach., x, 47. Son fils Antiochus devait recueillir 
lui-même plus tard le bénéfice de cette reconnaissance, 
car Jonathas compta parmi ses plus ardents défenseurs. 
Voir An t io c h u s  VI. F. V ig o u r o u x .

3. ALEXAN D R E, fils de Simon le Cyrcnéen et frère 
de Rufus. Les deux frères sont nommés ensemble dans 
l’Évangile de saint Marc, xv, 21, comme des personnages 
connus des lecteurs de cet Évangile. D’après une tradition, 
Alexandre et Rufus avaient accompagné saint Pierre à 
Rome. Si, comme on le croit communément, le Rufus de 
l'Épître aux Romains, xvi, 13, est celui de l’Évangile de 
saint Marc et le frère d’Alexandre, on peut croire tout 
au moins que les deux frères ont habité Rome. D’après 
les Espagnols, Alexandre aurait souffert le martyre à Car- 
thagène, le 11 mars.

4. A LEXAN D R E, Juif de Jérusalem, de race sacerdo
tale. Parmi les quatre personnages que les Actes des 
Apôtres, iv, 6, mentionnent nominativement comme faisant 
partie du sanhédrin qui fut rassemblé pour juger Pierre 
et Jean, emprisonnés à la suite du discours de saint Pierre, 
le jour de la Pentecôte, on trouve un Alexandre. Il occupait 
probablement à Jérusalem un poste important, et devait 
être d’une famille où l’on choisissait les grands prêtres, 
peut-être un parent d’Anne. On ne saurait dire si cet 
Alexandre est, comme quelques-uns l’ont cru, le même 
qu’Alexandre Lysimaque, l’alabarque d’Alexandrie frère 
de Philon, et que Josèphe appelle « ami ancien » de’ l’em
pereur Claude. Ant. jud., XIX, v, 1.

5. ALEXANDRE, Juif d’Éphèse, que ses compatriotes,



3 5 1 ALEXANDRE D’ÉPHÈSE — ALEXANDRIE 3 5 2

lors de l'émeute éphésienne contre saint Paul, poussèrent 
en avant afin de parler au peuple, et de dégager les Juifs 
de toute connivence avec les chrétiens. Act., xix, 33. Dès 
qu’on eut reconnu qu’il était juif, tous se mirent à crier 
pendant plus de deux heures : « Grande est la Diane des 
Éphésiens ! » Les Juifs cependant vivaient en bonne har
monie avec les Éphésiens; mais le peuple crut peut-être 
qu'Alexandre voulait parler en faveur de saint Paul, ou, 
plus probablement, on lui interdit la parole parce que, en 
sa qualité de Juif, il était l'ennemi de la déesse Artémis 
ou Diane.

6. ALEXAN D R E, chrétien d'Éphèse, à qui saint Paul 
reproche d’avoir avec Hyménæus perdu la bonne cons
cience, et, par suite, d’avoir fait naufrage dans la foi; c’est 
pourquoi il les livre tous deux à Satan, afin qu’ils ap
prennent à ne pas blasphémer. 1 Tim., i, 20.

7. ALEXAN D R E, ouvrier en cuivre, montra à sain! 
Paul une très grande malveillance, et s’opposa à sa pré
dication. L’Apôtre engage Timothée à se tenir en garde 
contre lui, II Tim., iv, 14—15, d’où l'on peut conclure que 
cet Alexandre était d’Éphèse. On ne sait s’il était juif ou 
chrétien. — On s’est demandé si les trois Alexandre que 
l’on vient de nommer, ou tout au moins les deux derniers, 
ne sont pas un seul personnage. Tous les trois portent 
le même nom et sont d’Éphèse. L’identité des deux der
niers est regardée par un grand nombre de commentateurs 
comme certaine. E. J a c q u ie r .

8 . ALEXANDRE DE BORIE. V o ir  CHÉRUBIN DE S a INT- 
JOSEPH.

9. ALEXANDRE DE H A LÈ S , Alesius ou de Haies, 
savant scolastique, ainsi surnommé de Hailes, dans le 
canton de Glocester, d’où il était originaire, mort à Paris 
le 27 août 1245. Il entra dans Tordre de Saint-François 
en 1222. Après avoir étudié en Angleterre, il se rendit à 
Paris, où il acquit une telle réputation, qu’on le surnomma 
« le Docteur irréfragable ». Il est surtout célèbre comme 
théologien, mais on a aussi de lui un Commentarius in 
Apocalypsim, in-f°, Paris, 1647. Il ne donne pas « une 
haute idée de la science ni même de l’imagination du 
commentateur », dit Daunou. La Bibliothèque ambro- 
sienne à Milan, et celle d’Oxford, possèdent de lui des 
commentaires manuscrits sur les prophètes, les Évangiles 
et les Épitres de saint Paul. On lui a attribué aussi un 
commentaire in-f» sur les Psaumes, imprimé à Venise 
en 1496, qui d’après plusieurs critiques est de saint Bona- 
venture, ou plus probablement du cardinal Hugues de 
Saint-Cher. D’autres commentaires lui sont aussi attri
bués faussement. Voir Daunou, dans VHistoire littéraire 
de la France, t. xvm, p. 312-328, spécialement p. 317-318;
B. Hauréau, Histoire de la philosophie scolastique, part. Il, 
Paris, 1880, t. i, p. 131-141; Stockl, Geschichte der Plti- 
losophie des Mitlelalters, 1865, l. n , p. 317-326.

1 0 .  ALEXAN DRE NECKAM  (Necham,Nekam,Nequam), 
théologien et poète anglais, né à Saint-Alban en 1157, 
mort en 1227. 11 fut professeur à l'université de Paris, 
entre 1180 et 1187 ; il devint ensuite chanoine régulier 
et abbé de Chichester. Il a laissé : Commentarius in 
IV Evangelia, manuscrit de la bibliothèque d’Oxford; 
Expositio super Ecclesiasten, manuscrit de la Colton 
Library; Expositio super Cantica, manuscrits d’Oxford 
et de Cambridge. On lui attribue aussi un Vocabularium 
biblicum, Concordantiæ Bibliorum, Correctiones biblicæ, 
etc. Voir A. Allibone, Crilical Dictionary of English 
literalure, 1880, t. n , p. 1406; Iloefer, Nouvelle biogra
phie générale, t. x x x v i i ,  col. 569-573.

11 . A l e x a n d r e  Noël, dominicain français, né à Rouen 
le 19 janvier 1639, mort à Paris le 21 août 1724. Il se fit

religieux en 1655, et fut successivement professeur de phi
losophie et de théologie dans les maisons de son ordre. Il 
devint docteur de Sorbonne en 1675, et provincial en 1706. 
Il avait eu le malheur de tomber dans les erreurs du jansé
nisme, et de signer en 1704 le Cas de conscience ; mais il 
s’était rétracté peu après. Il est surtout connu par son His
toria ecclesiastica, publiée de 1676à 1686, en 24 volumes 
in-8°; il y ajouta en 1689 l'histoire de l'Ancien Testament. 
Le tout fut réimprimé sous le titre d'Historia ecclesiastica 
Veteris et Novi Teslamenti, 8 in-f° ou 25 in-8°, Paris, 
1699. Cet ouvrage fut condamné par Innocent XI le 
10 juillet 1684, le 6 avril 1685 et le 26 février 1687. C. Ron- 
caglia en donna une nouvelle édition avec notes rectifica
tives et complémentaires, Lucques, 1754, de sorte que 
l’Index en permit la lecture, le 8 juillet 1754, avec l’auto
risation de Benoit XIII. Alexandre a laissé aussi des 
Commentaires sur les Évangiles et les Épitres de saint 
Paul, 2 in-f°, 1703, 1710. Voir Catalogue complet des 
œuvres du Père Alexandre, Paris, 1716; Échard, Scri- 
plores ordinis Prædicatorum, t. x i i , p. 810; Nicéron, 
Mémoires, t. xxm, 1729, p. 328.

1. A L E X A N D R I E  (r, ’AXsSivSpetx, III Macli., m, 1), 
capitale de l'Égypte sous les Ptolémées, fut bâtie par 
Alexandre le Grand en 332, sur l’emplacement du village 
de Bhacôtis, en face de la petite île de Pharos (fig. 93). 
Josèphe, Bell, jud., IV, x , 5; Plutarque, Alex., xxvi.

93. — M édaille d’A lexandrie ,

T ê te  d iadém ée de l’em pereur A d r ie n , à  d ro ite . HADRIANVS 
AVG- COS I I I  P P . — IL A LEX A N D R IA . A lexandrie  person
n ifiée , d eb o u t, à  g au c h e , te n a n t u n  s is tre  de la  m ain  dro ite .

L’illustre conquérant macédonien avait trouvé, dans les 
eaux profondes qui s'étendent entre l’ile et le continent, la 
place toute naturelle d'un double port destiné à devenir 
le boulevard de sa puissance, et peut-être la pierre d’at
tente de ses visées ambitieuses sur l'Occident. C’était un 
point de jonction indiqué entre les deux parties du vieux 
monde. Là, l’Europe devait venir acheter les produits 
de l’Inde et de l’Égypte, apportés du désert par les cara
vanes , et déposés dans les eaux du lac Maréotis par mille 
barques sillonnant les bras du Nil. C’est à Dinocrate, l’ar
chitecte du nouveau temple de Diane à Éphèse, que fut 
confié le soin de créer le port et de bâtir la ville dont 
Alexandre avait, dit-on, tracé lui-même le plan, mais 
dont il ne vit pas l’achèvement. On sait que l’honneur 
d’en avoir élevé les principales constructions revient à ses 
successeurs, Ptolémée Soter et Ptolémée Philadelphie.

La grande cité, bâtie entre le lac Maréotis au sud et la 
Méditerranée au nord, affectait dans son développement 
la forme d une chlumydagrecque. Un large môle, long de 
sept stades (1 30Ü mètres environ), d’où son nom d Hepta- 
stade, défendu par un fort à chacune de ses extrémités, 
et percé de deux vastes ponts, mettait en communication 
la cité et l’île de Pharos. Celle-ci, étroite et allongée de 
l’ouest à l’est, jusqu’au petit rocher qui portait le célèbre 
phare de Sostrate de Cnide, constituait une jetée natu
relle fort propice pour briser les lames de la haute mer et 
couvrir simultanément les deux ports, qui s’arrondissaient 
en anses très favorables, l’un à  Test et l’autre à l’ouest de 
l’Heptastade. Le premier s’appelait le Grand Port, le second 
était désigné sous le nom d’Eunoslos, ou « Port d’heureux 
retour ». Dans le Grand Port, entre le promontoire de 
Locliias et l’îlot d’Antirhodos, se trouvait en outre le port 
fermé, où s’abritaient les galères royales, et dans l’Eu-
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nostos le bassin du Kibôtos ou « Coffre », qui mettait la 
mer en communication avec le lac Maréotis et la branche 
canopique du Nil. Voir le plan, fig. 94.

A la hauteur de l’Heptastade, deux rues se coupaient 
à angle droit. Elles mesuraient l'une, de l’est à l'ouest, 
c'est-à-dire de la porte Canopique à celle de la Nécropole, 
40 stades (près de 8 kil.), et l’autre, du sud au nord, c'est- 
à-dire de la porte du Soleil à celle de la Lune, 8 stades 
seulement, et avaient toutes la largeur d’un plèthre, qui 
était la sixième partie du stade, soit 31 mètres. Ces deux 
artères principales devaient rendre facile dans l’immense 
cité la circulation, non seulement du mouvement com
mercial qui en faisait la fortune, mais surtout de ces vents

étésiens, si nécessaires pour tempérer périodiquement les 
ardeurs d'un ciel de feu. I)e grands aqueducs versaient à 
Ilots limpides, dans des fontaines de marbre et de granit, 
les douces eaux du Nil. Des trois quartiers qui consti- 
Iliaient la superbe capitale, celui du centre ou Bruchéion, 
de beaucoup plus riche et mieux habité que les deux autres, 
puisquon l’appelait le quartier royal, appartenait aux 
Grecs. Quand Dinocrate en traça le plan, il voulut que ses 
principaux édifices fussent disposés de façon à laisser libre 
la vue sur le Grand Port et sur Pharos. La conformation 
du terrain s’y prêtait un peu, puisque d’un de ses monu
ments, le Panéion, on dominait la ville entière. Le grand 
Gymnase et le Palais de justice se trouvaient aussi dans un 
site assez élevé. Venaient ensuite, en se rapprochant des 
quais, l’Amphithéâtre, la Bourse, le Soma, où les rois vou
laient tous être ensevelis autour du cercueil d’Alexandre, 
le Muséum et sa fameuse bibliothèque contenant 400 000 
volumes d’après les uns, et 700000 d’après les autres: le 
Théâtre et le Stade. Puis, sur les quais eux-mêmes, et à 
côté d’immenses docks pour les marchandises, étaient dis
séminés des temples, des tours et des palais.

Au levant du Bruchéion, dans une sorte de ville à part 
derrière dos remparts dont ils fermaient et ouvraient eux- 
mêmes les poitcs, gouvernés par un alabarque ou chef de 
peuple, classé parmi les personnages officiels de la cité, 
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vivaient selon leurs lois plus de cent mille Juifs, déten
teurs principaux de la fortune publique. Philon, C. Flacc., 
ii , 525. Ils avaient leur sanhédrin pour les juger, et des 
armes pour se défendre. Ils ne craignaient pas de braver, 
quand il le fallait, la population grecque elle-même, assurés 
qu ils étaient de la protection des rois, dont ils servaient 
la politique et enrichissaient les États. Dans l’immense et 
puissant Ghetto, ils avaient élevé de superbes construc
tions, et I on assure que la Diapleuston, leur synagogue, 
avec ses soixante-dix sièges dorés, était le plus vaste et le 
plus riche édifice de la ville. Les rabbins se perdent en 
exagérations quand ils en dépeignent les merveilles. Suc- 
cah, f. 51, G. — Au couchant, sur l'ancienne Ithacôtis,

autour du vieux sanctuaire de Sérapis et vers la nécropole 
de la cité, était demeurée la population indigène; et ces 
Égyptiens ou Coptes, voués aux plus durs travaux, sem
blaient les serviteurs-nés ou les mercenaires des Grecs et 
des Juifs, qui les traitaient en race vaincue et dégé
nérée. Comme pour rendre un dernier hommage à leur 
vieille religion, les deux premiers Ptolémées avaient re
construit sur un plan magnifique le temple de Sérapis. 
Là se trouvait la grande bibliothèque de 200000 volumes, 
qu’Antoine apporta de Pcrgame pour remplacer celle du 
Muséum, brûlée quand Jules César lit incendier la llotte 
alexandrine.

Diodore de Sicile dit que de son temps (58 avant J.-C.), 
malgré le despotisme funeste des derniers Ptolémées, il 
y avait à Alexandrie trois cent mille hommes libres, ce qui 
suppose une population de près d un million d habitants. 
Le règne des premiers Ptolémées, Soter, Philadelphe et 
même Évergète, marque l’apogée de la gloire d Alexandrie 
pendant la période grecque. D Épiphane à Àulètes, la grande 
cité décline sensiblement. Avec Cléopâtre, elle passe défi
nitivement sous la domination do César et de ses succes
seurs, qui la traitent bien ou mal, selon leurs bizarres 
caprices. Toutefois les humiliations et les violences qu’elle 
dut subir n entiaverent jamais 1 activité de son commerce, 
et Ion peut diic que, si la vie sociale y reçut de bonne

I. —  14

L. Thuilfier dei!
94. — P la n  d ’A lexandrie  ancienne. D’après M ahm oud-bey  e t  N erou tso s-bey .
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heure les plus funestes atteintes, au point de vue de la 
prospérité matérielle elle résista longtemps à toutes les 
épreuves.

Le courant intellectuel que les premiers rois macédo
niens y avaient créé subsista lui aussi, à peu près constant, 
autour de ces immenses bibliothèques, trésor incompa
rable, que la fureur aveugle des uns et le fanatisme des 
autres devaient plus tard détruire, à l'éternel regret des 
travailleurs de l’avenir. Dans les vastes dépendances du 
Muséum, des savants enseignaient, prenaient leurs repas, 
vivaient en commun, rappelant ainsi le genre de vie du 
collège sacerdotal d’Héliopolis, que Ptolémée Soter avait

tenté de reconstituer à Alexandrie. Un prêtre, désigné 
d’abord par les rois d’Égypte, et puis par les empereurs 
romains, était recteur de cette université, où sembla 
renaître, mais à un degré inférieur, la vie littéraire qui 
s’éteignait en Grèce. L’école d’Alexandrie eut plus de gram
mairiens, de rhéteurs et d’archéologues que de poètes; 
plus de mathématiciens, de médecins, d’astronomes et de 
géographes que de philosophes. Les vraies intuitions du 
génie y demeurèrent rares, mais les elforts de l’esprit y 
furent sérieux. On a eu raison de dire que l’éclectisme et 
la critique furent le champ préféré de ses triomphes. Au 
moment où les vieilles religions tombaient en décadence, 
elle chercha à découvrir dans les mythes anciens des idées 
philosophiques très modernes, et, à ce travail, elle lit sou
vent preuve de beaucoup d’esprit.

En contact avec ces idéologues qui remplissaient du 
bruit de leurs nouveautés l’école et l'agora, le judaïsme, 
do plus en plus prospère, subit lui-même jusqu’à un 
certain point leur influence. Sans cesser de vénérer à 
Jérusalem le centre réel de la religion théocratique, les 
Juifs d Egypte avaient bâti un temple à Léontopolis. Ils

eurent leur grand prêtre et leurs sacrifices, produisirent 
même des écrivains très novateurs. On n’est pas peu étonné 
d’apprendre que les plus cultivés d entre eux, rêvant 
de gloire littéraire, ct tout imbus des auteurs païens, se 
mirent à raconter, à la façon des classiques grecs, l’his
toire des patriarches, de Moïse et des rois d Israël. Voir 
A l e x a n d r ie  2. Un de nos livres canoniques, celui de la 
Sagesse, parait avoir été écrit à Alexandrie, vers le milieu 
du n» siècle avant J.-C. La Bible, traduite en grec sous 
les premiers Ptolémées, vers l’an 280 avant J.-C., quant 
au Pentateuque, et dans le demi-siècle qui suivit, quant 
aux autres livres (voir S e p t a n t e ) ,  influa à  son tour sur

les conceptions de la philosophie grecque ; et de ces 
influences réciproques sortit une préparation générale 
des esprits, qui devait, non pas faire éclore ou compléter 
l’Évangile, mais inspirer ses plus célèbres apologistes et 
ses premiers défenseurs. C’est par ce côté qu’Alexandrie 
se rattache à l’Histoire biblique, beaucoup plus que par 
les très rares passages des Livres Saints où cette ville est 
mentionnée.

Les Juifs d’Alexandrie sont cités parmi les adversaires 
d'Étienne à Jérusalem, Act., vi, 9, et nous savons qu’un 
des plus éloquents prédicateurs de l’Evangile, Apollon, 
âme ardente et esprit puissant dans la science des Écri
tures, était originaire d’Alexandrie. Act., xvm, 2i, 25. Ces 
simples indications portent à croire qu’un centre si impor
tant parmi ceux où vivaient les Juifs de la dispersion et 
si heureusement préparé par la philosophie platonicienne 
à recevoir l’Évangile, fut abordé dès la première heure par 
les ouvriers apostoliques. D'après Eusèbe, H. E., H, 16, 
t. xx, col. 178, c’est saint Marc qui, étant allé annoncer 
la bonne nouvelle à Alexandrie, y établit une Église chré
tienne ; mais il est très probable que les Alexandrins et
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les Cyrénéens présents à la Pentecôte l’y avaient devancé. 
En tout cas, on peut voir un indice de l’intensité de vie 
religieuse nouvelle qui se manifesta de très bonne heure 
à Alexandrie dans ces sectes gnostiques, qui, dès le com
mencement du second siècle, y pullulèrent avec Basllide, 
Valentin et les autres, non moins que dans la vigoureuse 
formation chrétienne des grands apologistes qui, cent ans 
plus tard, y enseignèrent l’Évangile avec tant d’éclat.

Los Actes des Apôtres parlent des navires d’Alexandrie, 
qui depuis la décadence de Tyr, de Sidon et de Carthage, 
étaient les principaux auxiliaires du commerce dans les 
ports de la Méditerranée. Le vaisseau sur lequel saint Paul 
lit naufrage était alexandrin, Act., X X V I I , 6-44, de même

que celui qui le transporta de Malte à Pouzzoles. Act., 
xxvm, 11-13. — Notre Vulgate nomme cinq fois Alexan
drie, Jer., x l v i ,  25; Ezech., xxx, 14,15, 16; Nahum, m, 8, 
là où le texte original porte No, parce que saint Jérôme 
croyait qu’Alexandrie avait été bâtie sur remplacement 
de No ; mais No est Thèbes. Voir No.

La ville actuelle d’Alexandrie (fig. 96) n’occupe qu’en 
partie l’emplacement de l’ancienne (fig. 94). Les sables 
qui se sont amoncelés peu à peu sur les deux côtés de 
l’ancien môle en ont entièrement modifié les proportions, 
et l’Heptastade ainsi élargi est devenu un isthme. C’est là 
surtout, et dans une partie de l’île de Pharos, qu’Alexan
drie moderne est bâtie. Des monuments d’autrefois il ne 
reste absolument rien. Par une di&ue taillée en glacis, et 
où des chapiteaux de granit rose et des fûts de colonnes 
brisées servent de moellon, tandis que d’autres dorment 
encore visibles au fond de l’eau, on atteint le lieu probable 
où fut le phare célèbre des Ptolémées; mais de l’œuvre de 
Sostrate on ne voit plus rien. Deux obélisques dits aiguilles 
de Cléopâtre, qui sont allés l'un à Londres et l’autre en 
Amérique, marquaient, jusqu’à ces derniers temps, sur le 
rivage du Grand Port, le Cæsareum, temple, au dire de 
Philon, le plus beau et le plus riche du monde, édifié 
au lieu où Auguste s’était embarqué. Le l’osidéion ou

sanctuaire de Neptune, et la tour d’Antoine ou Timonéion 
s’y rattachaient, en suivant, d’après Strabon, la direction 
d’un petit môle à moitié submergé aujourd’hui. La pres
qu'île de Lochias est bien cette arête nue, désolée, qui 
protège le Grand Port ou Port Neuf vers l’Orient; mais 
doses splendides palais, de ses jardins délicieux qu’habi
tèrent les rois, il n’y a plus même de vestige. Le Sérapéum 
fut-il là ou se dresse la colonne de Dioclétien, vulgaire
ment dite de Pompée ? Des fouilles pratiquées en 1872 
semblent 1 indiquer. Le Soma fut-il au monticule de dé
combres appelé Kom - el - Dik ? Les sépultures arabes , 
chrétiennes et païennes, qu’on y trouve superposées par 
couches régulières, ont entretenu cette supposition popu

laire, que rien autre n’autorise. Jusqu’à l’heure présente, 
c’est dans le champ de l’hypothèse qu’il faut se tenir pour 
semer capricieusement çà et là les grandioses édifices du 
passé dont il ne reste pas la moindre trace. Les plus im
portantes indications sur Alexandrie ancienne se trouvent 
dans' Slrabon, liv. x v i i ;  Arrien, liv. i i l - v u ;  Polybe, x x x ix ,  
14; Ammien Marcellin, liv. x x i i  ; Diodore de Sicile, 
x v n  ; César, B. C.,  i i i ,  112; Josèphe, B. J-, n ,  28; Pau- 
sanias, v, 21; vm, 33; Eusèbe, II. E., n , 16. Voir aussi
A. F. Dahne, Geschichlliche Darstellung der jüdisch- 
alexandrinischen Religionsphilosophie, in-80, Halle, 
1834; Matter, Histoire de l'école d'Alexandrie, 2° édit., 
in-8", Paris, 1840; M. G. Demitsès, Histoire d’Alexan
drie (en grec), in-8», Athènes, 1885; Néroutsos-bey, L’an
cienne Alexandrie, in-8°, Paris, 1888. E . L e  C a m u s .

2 ALEXANDRIE (ÉCO LE  EXÉGÉTIQUE D’). La pre
mière école chrétienne fut l’école d’Alexandrie, en Égypte. 
Elle se rendit surtout célèbre par ses travaux d’exégèse 
sur l’Écriture Sainte, qu’elle interpréta d’après la méthode 
allégorique. Elle se rattache par les liens les plus étroits 
à l’école juive de cette ville, et il faut connaître celle-ci 
pour se rendre historiquement compte de l’origine et des 
idées de l’école chrétienne.
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I. École juive d’Alexandrie. — Lorsque Alexandre le 
Grand eut fondé Alexandrie en 332, il accorda aux Juifs 
qui s’établiraient dans la nouvelle cité les mêmes avan
tages qu’aux Grecs. Josèphe, Cont. Apion., il, 4 ; De Bell, 
jud., II, xvm, 7. Les Lagides suivirent la même politique. 
Josèphe, Ant. jud., XII, i; cf. Cont. Apion., i, ‘22; il, 4. 
Les enfants d’Israël y accoururent donc en très grand 
nombre. Après la mort d’Alexandre, les Ptolémées en 
firent la capitale du royaume d’Égypte, et, pour lui donner 
un plus grand éclat, ils y créèrent des bibliothèques et 
des musées; ils y attirèrent des grammairiens, des philo
sophes, des littérateurs et des artistes de tout genre, et ils 
la rendirent ainsi bientôt le plus brillant foyer des lettres, 
des sciences et des arts. Placés dans ce nouveau milieu, 
»u contact de tant d’esprits distingués, les plus intelligents 
des Juifs se mirent à étudier la philosophie ct les sciences 
dès Hellènes. L’influence étrangère fut si puissante, que 
dans peu de temps les Israélites émigrés ne comprirent 
plus, pour la plupart, la langue hébraïque, et qu’il fallut 
traduire à leur usage l’Écriture Sainte en grec. Voir S e p 
t a n t e . Ils conservèrent néanmoins leur foi monothéiste, 
mais ils furent insensiblement amenés à comparer leur 
religion avec celle des Grecs, et c’est ce qui donna nais
sance à l’école juive d’Alexandrie.

On vit paraître, parmi les Juifs, de la fin du mc siècle 
au commencement du premier avant notre ère, des his
toriens qui racontèrent l'histoire de leur nation à la façon 
de Thucydide, et des poètes qui s’efforcèrent d’imiter 
Eschyle, Sophocle et les autres poètes de la Grèce. 
Alexandre Polyhistor (90 à 80 avant J.-C .), qui était 
peut-être d’origine juive, mentionne dans son livre Ilep'i 
’loySxiwv quatre historiens judéo-alexandrins, Eupolème, 
Artapan, Démétrius et Aristée. Voir Eusèbe, Præp. Ev., 
ix, 17-39, t. xxi, col. 705-759; Clément d’Alexandrie, 
Slrom., i, 22, t. vm, col. 900; Josèphe, Cont. Apion., 
i, 23. Ézéchiel composa des tragédies bibliques, dont 
l’une était intitulée ’EEaY<oyr), c’est-à-dire l’Exode des 
Hébreux ou la Sortie d’Égypte. Clément d’Alexandrie, 
Strom., i, 22, t. vm, col. 901; Eusèbe, Præp. Ev., 
ix, 28-29, t. xxi, col. 736-748. Voir Fr. Delitzsch, Ge
schichte des jüdischen Poesie, p. 211. Un certain Philon, 
différent du philosophe, écrivit un poème sur Jérusalem, 
IIsp) Tà'LpouaôXupa; Eusèbe, Præp. Ev., IX , 20, 24, 37, 
t. xxi, col. 712, 725, 756; Philippson, Ezelüel, des jüdi- 
schen Trauerspieldichter Auszug aus Aegypten, und 
Philo, des àlteren, Jérusalem, Berlin , 1830 ; et un 
Samaritain, appelé Théodote, célébra en vers grecs la 
gloire de Sichem, qu’il appelle « la cité sainte » dans son 
poème IUpt ’IouSxîmv. Eusèbe, Præp. Ev., IX , 22, t. xxi, 
col. 721.

Mais c’est surtout la philosophie grecque qui frappa 
l’attention des Juifs les plus cultivés, et qui donna nais
sance à ce qu’on appelle proprement l’école juive d’Alexan
drie. Cette philosophie fut particulièrement étudiée dans 
la capitale des Ptolémées, et elle y jouit du plus grand 
crédit. Les Juifs qui s’initièrent aux doctrines de Platon 
et d’Aristote y découvrirent, avec un profond sentiment 
de surprise, un enseignement en partie semblable à celui 
de leurs Livres Saints. Ils tirèrent de là une conclusion 
qui devait avoir dans l’Église primitive elle-même une 
grande importance : c’est que les philosophes grecs avaient 
emprunté aux livres de Moïse les vérités qu’on admire 
dans leurs écrits. Convaincus que des hommes vivant au 
sein du polythéisme et de l’idolâtrie ne pouvaient avoir 
découvert eux-mêmes ce qu’ils enseignaient de vrai et de 
bon, persuadés aussi que les descendants de Jacob étaient 
seuls en possession des grandes doctrines religieuses et 
morales, ils en concluaient que la philosophie grecque 
venait de la Palestine, et que Platon, qui avait beau
coup voyagé, n’était que Moïse parlant grec. De là leur 
attachement prédominant pour la philosophie platoni
cienne.

Cette théorie sur l’origine mosaïque de la philosophie

grecque amena les Judéo-Alexandrins à se servir surtout, 
dans l’explication de l’Écriture, d’une méthode d’interpré
tation déjà connue des Juifs de Palestine, qui était aussi 
alors en grande faveur dans le milieu où ils vivaient, de 
sorte qu’ils lui donnèrent une grande importance et con
tribuèrent à la transmettre aux premiers docteurs chré
tiens ; cette méthode était celle de l’interprétation allégo
rique. Voir A l l é g o r ie . L’emploi de cette méthode, renfermé 
dans de justes bornes, est très légitime; mais on en abusa. 
Comme il n’était pas toujours facile d’accorder dans les 
détails les enseignements de l’Écriture avec ceux des phi
losophes grecs, afin d’établir cette harmonie, qu’on avait 
établie en thèse, on imagina, lorsque le sens littéral des 
Livres Saints était rebelle à la conciliation, d’en expliquer 
les passages par la méthode allégorique. Nous voyons de 
nombreux exemples de l’application de cette méthode dans 
Aristobule ct dans Philon.

Aristobule est le plus ancien philosophe judéo - alexan
drin dont il nous soit resté des fragments. Il vivait à 
Alexandrie, probablement sous le règne de Ptolémée VI 
Philométor (181-146 avant J.-C.). Beaucoup pensent que 
c’est l’Aristobule mentionné II Mach., i, 10. Voir A r is 
t o b u l e . Il composa un ouvrage, aujourd’hui perdu, mais 
dont les débris encore subsistants ont été réunis dans 1 ’All- 
gemeine Bibliotliek d’Eiehhorn, t. v, p. 253 - 259, et dont 
le titre parait avoir été : ’ VArvr/jr.z Tyjç Mwuffé»; yr.azr,;, 
« Explication de l’écrit de Moïse, » c’est-à-dire du Penta
teuque. Eusèbe, Præp. Ev., vu, 14; v i i i , 10; xm, 12, 
t. xxi, col. 548, 656, 1097 ; Clément d’Alexandrie, Slrom., 
i, 22, t. vm, col. 893 ; v, 14 ; vi, 3, t. ix, col. 145 , 249. 
Il déclare lqi-même dans un fragment de prologue, qui a 
été conservé, qu’il ne s’en tient pas à la lettre et à l’écorce, 
et que c’est en pénétrant au fond et jusqu’à la moelle 
qu’il explique la doctrine de Moïse, c'est-à-dire que la 
méthode allégorique est la sienne. Dans son ouvrage 
même, il s’efforce de prouver que les livres de Moïse, 
bien plus anciens que ceux des poètes et des philosophes 
de la Grèce, sont la source où ces derniers avaient puisé 
leurs plus belles et leurs meilleures pensées. Nous trouvons 
donc en lui les deux traits caractéristiques de l’école juive 
d’Alexandrie. Voir L. G. Valckenaër, Diatribe de Aristo- 
bulo Judæo, in-4°, Liège, 1806; Origène, Contra Celsum, 
iv, 51 et la note 91, ibid., t. xi, col. 1112, où sont repro
duits les passages des anciens sur Aristobule.

Philon, contemporain de Notre-Seigneur, soutint les 
mêmes idées et les exposa dans un grand nombre d’écrits 
qui sont parvenus jusqu’à nous. Entre Aristobule et lui, 
bien d’autres Juifs devaient avoir défendu les mêmes opi
nions ; mais l’éclat que jeta ce philosophe, le plus célèbre 
des Judéo-Alexandrins, éclipsa tous les autres. Nul ne 
chercha plus que lui à concilier les doctrines platoni
ciennes avec celles de l'Écriture ; nul plus que lui n’usa 
et n’abusa de la méthode allégorique. Il en formula les 
règles, Desomn., édit. Mangey, Londres, 1742,1.1, p. 632, 
et il les appliqua. Son traité De la création du monde 
selon Moïse n’est guère qu’un commentaire allégorique 
du premier chapitre de la Genèse ; les deux traités Des 
allégories de la loi en sont la continuation ; tous ses écrits, 
en un mot, sont pleins d’interprétations du même genre 
qui paraissent maintenant pour la plupart forcées ct peu 
sérieuses. La réputation de Philon n'en fut pas moins très 
considérable, non seulement chez les Juifs, mais aussi 
chez les chrétiens. Saint Jérôme lui a donné une place 
parmi les auteurs ecclésiastiques, De vir. illustr., 11, 
t. x x i i i , col. 625, et un historien moderne a pu écrire, 
non sans quelque vérité : « [Le système allégorique de 
Philon] absorba, comme un immense réservoir, tous les 
petits ruisseaux de l’exégèse biblique à Alexandrie, pour 
déverser ensuite ses eaux dans les rivières et les canaux 
à mille bras de l’interprétation juive et chrétienne des 
Saintes Écritures. » C. Siegfried, Philo von Alexandria 
als Ausleger des alten Testaments, in-8n, Iéna, 1875, 
p. 27. Cf. Mar Frcppel, Clément d’Alexandrie, in-8°, Paris,
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1865, p. 125 , 428 , 429; Grossmann, Quæstiones philo- 
nianæ, part, i, De tlieologiæ fonlibus et aucloritate, 1829 ;
II. Planck, Commentâtio de principiis et causis interpre- 
tationis Philonianæ allegoriæ, Gôttingue, 1806; Bûcher, 
Philonische Studien, 1848; Creuzer, Kritik der Schriften 
des Juden Philon, dans les Theologische Studien und 
Kritiken, janvier 1832 ; Kirchbaum, Der jüdischeAlexan- 
clrinismus, Leipzig, 1841 ; M. Wolf, Die Philonische 
Philosophie, Leipzig, 1849 ; 2e édit., Gothenburg, 1858;
F. Delaunay, Philon d’Alexandrie, in-8°, Paris, 1867. 
Voir aussi Lipsius, Alexandrinische Religionspliiloso- 
phie, dans Schenkel, Bibellexicon, t. i, p. 85-99, Gfrôrer, 
Philo und die alexandrinische Theosophie, 2 in-8°, 
Stuttgart, 1831-1835; Dahne, Geschichlliche Darstellung 
der jüdisch-alexandrinischen Religionsphilosophie, 1831, 
t. ii, p. 15-16, 27 et suiv., 33 et suiv.; Id., dans les 
Theologische Studien und Kritiken, 1833, p. 984 ; 
Ad. Franck, La Kabale, 3« part., ch. m , 2» édit., 1889, 
p. 220-254; Hausrath, Neutestamentliche Zeitgeschichle, 
t. n , p. 126-148; abbé Biet, Essai historique et critique 
su r ’l’école juive d’Alexandrie, in-8", Paris, 1854. Voir 
P h i l o n .

II. École chrétienne d’Alexandrie. — Quand le Chris
tianisme fut introduit à Alexandrie, il se recruta naturel
lement tout d abord parmi les .luifs hellénistes. Ceux-ci 
étaient tout imbus des opinions courantes dans cette ville, 
telles que les avait exposées Philon. Ils les communi
quèrent donc aux païens qui embrassèrent la religion 
nouvelle, de sorte que, par leur intermédiaire, les idées 
sur l’origine des doctrines de la philosophie grecque et 
un goût, parfois exagéré, pour la méthode allégorique 
devinrent communs parmi les premiers chrétiens d’Alexan
drie. Sous ce rapport ils se distinguèrent des chrétiens 
des autres pays, qui, instruits par le Nouveau Testament, 
et en particulier par les épîtres de saint Paul, I Cor., x, 4; 
Gai., m , '10; iv, 21-31, reconnaissaient qu'il existe dans 
les Écritures un sens allégorique, mais ne lui sacrifiaient 
jamais le sens littéral.

Ce qui fit l’importance capitale de la méthode allégo
rique à Alexandrie, c’est qu’elle fut enseignée à l’école 
catéchétique de cette ville par les grands docteurs qui en 
firent la gloire. Cette école, appelée Didascalée (Eusèbe,
II. E ., v, 10, t. xx, col. 453), est l’institution la plus carac
téristique de l’Église d’Égypte. Elle a été le berceau de 
l’enseignement scientifique de la théologie, le germe des 
facultés et des universités qui ont lleuri plus tard dans le 
monde catholique. Fondée par saint Pantène, elle jeta sous 
Clément, son successeur, et surtout sous Origène, un éclat 
incomparable. Elle se donna pour mission de montrer aux 
esprils cultivés, si nombreux dans la capitale égyptienne, 
la supériorité du Christianisme, non seulement sur les 
religions, mais aussi sur les philosophies païennes. Les 
docteurs qui la dirigeaient étaient des maîtres éminents, 
qui mettaient au service de la religion toutes les ressources 
de la science humaine, afin de faire briller dans toute sa 
pureté l’enseignement chrétien ; mais ils joignaient la sub
tilité grecque au goût de l’allégorie qui dominait dans 
tout l’Orient, et, comme les Juifs dont ils avaient recueilli 
eh partie l’héritage, ils admettaient que les philosophes 
grecs s’étaient revêtus des dépouilles des Hébreux, et ils 
expliquaient d’une manière allégorique la plupart des 
passages des Saintes Ecritures, en particulier ceux dont 
l’interprétation littérale leur paraissait difficile à faire 
accepter.

Origène, le plus illustre représentant de l’école d’Alexan
drie, fut aussi celui qui poussa le plus loin l’application 
et, il faut bien le dire, les excès de l’interprétation allégo
rique. Le disciple de Clément en vint, comme Philon, à 
rejeter le sens littéral d’un certain nombre de passages 
des Livres Saints. C’est ainsi qu’il prétendit que le paradis 
terrestre n’avait jamais existé comme tel, et que l’Éden 
n’était qu’une pure image du ciel. Origène, Selecta in 
Genesim, n , 8-9, t. xii, col. -100; Contra Celsum, iv, 39,

t. xi, col. 1089; cf. Philon, De mundi opificio, p. 37-38. 
Voir O r ig è n e .

C’est par des exagérations et des excès de ce genre que 
l’école d’Alexandrie, et en particulier Origène, nuisirent à 
la cause qu’ils prétendaient défendre. L’explication allégo
rique, maintenue dans de justes limites, est restée toujours 
avec raison en honneur dans l’Église ; mais les Pères 
et les Docteurs condamnèrent les applications outrées 
de l’allégorisme. Voir F. Vigouroux, Mélanges bibliques, 
2e édit., p. 32. Que si nous avons aujourd’hui quelque peine 
à comprendre comment tant d’interprétations, qui nous 
semblent fausses ou au moins sans fondement, dans les 
écrits de Philon, d’Origène et de quelques autres, ont pu 
être accueillies autrefois avec faveur, c’est parce que nous 
oublions que le principe même de ces interprétations était 
alors universellement accepté, non seulement par les 
Juifs et les chrétiens, mais aussi par les païens. Déjà, du 
temps de Socrate et de Platon , les sages de la Grèce 
expliquaient d’une manière allégorique la mythologie de 
VIliade et de l'Odyssée, et la Théogonie d’Hésiode, afin 
d’en effacer le caractère scandaleux. Les stoïciens d’abord, 
puis les néoplatoniciens et les gnostiques virent également 
partout des mythes et des allégories. Tout le monde était 
donc d’accord pour accepter le principe de l’allégorisme 
et ne se montrait guère difficile dans l’application.

L’école chrétienne d’Antioclie réagit néanmoins contre 
les excès de l’allégorisme alexandrin. Voir A n t io c h e  
( é c o l e  e x é g é t iq u e  n’). Mais elle ne fit pas oublier les 
grands docteurs du Didascalée, qui avaient jeté sur la 
science chrétienne un éclat à jamais ineffaçable. Les 
illustres Pères cappadociens, saint Basile, saint Gré
goire de Nysse son frère, et son ami saint Grégoire de 
Nazianze se formèrent à l’école d’Origène, et la plupart 
des Pères de l’Église latine, tout en rejetant ce qu’il y 
avait de répréhensible dans ses écrits, furent également 
ses disciples.

L’école chrétienne d’Alexandrie avait d’ailleurs rendu, 
malgré l’exagération de son allégorisme, les plus grands 
services à l’exégèse biblique. Elle l’avait mise en grand 
honneur et avait ouvert des voies nouvelles aux docteurs 
chrétiens. Origène, en particulier, avait montré comment 
il fallait étudier l’Écriture Sainte, en la considérant sous 
tous ses aspects, et en mettant à profit pour l’expliquer 
toutes les ressources de la science humaine. Non content 
d’exposer le texte sacré à tous les fidèles dans ses homé
lies, il en avait résolu les difficultés et éclairci les obscu
rités pour les hommes instruits dans ses scholies ou 
notes, et il avait créé la critique sacrée par ce merveil
leux monument des Hexaples, qui faisait ressortir tout à 
la fois l’importance du texte original et de l’étude com
parée des différentes versions pour l’intelligence de la 
parole, sainte. Voir H e x a p l e s . Le fruit des travaux de ce 
grand génie ne fut pas perdu : ils ont assuré à l’école dont 
il avait été le maître le plus brillant une gloire impé
rissable.

Voir Michaelis, De schola Alexandrina, Halle, 1739;
H. E. F. Guericke, De schola quæ Alexandriæ floruit 
catechetica, Halle, 1824; C. F. 4V. llasselbach, De schola 
quæ floruit Alexandriæ catechetica, Stettin, 1826; Matter, 
Essai historique sur l’école d’Alexandrie, t. I, p. 273; 
Redepenning, Origenes, eine Darstellung seiner Lebens 
und seiner Lehre, Bonn, 1841 ; .1. A. Moebler, Patro~ 
logie, traduct. J. Cohen, Paris, 1843, t. ii, p. 9-175 ; 
J.-M. Prat, Histoire de l’éclectisme alexandrin considéré 
dans sa lutte avec le Christianisme, 2 in-8°, Lyon, 1843,
I.1, p. 131-150; Ch. Kingsley, Alexandrin and. lier Schools, 
in-8n, Londres, -1854. F. V i g o u r o u x .

3 . ALEXANDRIE d e  t r o a d e .  Ville de l ’ancienne 
Troade. Voir T r o a d e .

A L E X A N D R I N ,  ’AAeljxvSpe'jç. — 1» Originaire d’A
lexandrie d’Égypte, Act., xvtii, 24. Voir'Apollo. —
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2° Synagogue des Alexandrins. Act., vi, 9. Synagogue de 
Jérusalem, qui appartenait aux Juifs d’Alexandrie, et où 
se réunissaient ceux d’entre eux qui se trouvaient dans 
la ville sainte. — 3° Navire d’Alexandrie, nloîov ’AXeüav- 
gpïvov, Act., x x v i i ,  G; xxvm, 11. C’est sur un des navires 
d’Alexandrie qui transportaient du blé d’Égypte en Italie 
que saint Paul fut embarqué à Myrrha ou Myre. (LaVulgate 
porte Lystre au lieu de Myre. Cette dernière leçon est la 
véritable. ) Nous voyons un de ces navires sur une mon
naie de l’empereur Néron (fig. 97). Quand le vaisseau

97. — N av ire  d ’A lexandrie.

T ê te  rad iée  de Tcm pereur N é ro n , à  gauche. NEPQ. KAAT.
KAI£. S E B .  FEPM. AT. — â . G alère à  la  vo ile , a llan t
h droite. 2EBA2T0‘I>0P0£.

égyptien qui avait emporté saint Paul de Myrrha eut fait 
naufrage près de Malte, l'Apôtre, après avoir séjourné 
trois mois dans cette île, fut réembarqué sur un autre 
navire d’Alexandrie, appelé « les Dioscores », ou « Castor 
et Pollux », Act., xxvm, 11, qui le transporta à Pouzzoles, 
près de Naples. Voir F. Vigouroux, Le Nouveau Testament 
et les découvertes modernes, p. 305, 324.

A L E X  A N D  RI N U S  {Codex). Ce manuscrit est un des 
plus célèbres de la Bible grecque. 11 appartient à la biblio
thèque du British Muséum, à Londres, où il est coté R oyal 
m s. I ,  D, v-vm. L’écriture est onciale, d’une main du 
Ve siècle. (Voir le fac-similé, fig. 98, reproduisant, dans 
la première colonne, I Joa., v, 9-20, et, dans la seconde 
colonne, II Joa. complet.) Le parchemin est partagé en 
cahiers de huit feuillets chacun ; chaque page a deux co
lonnes de texte, chaque colonne 49-51 lignes. De grosses 
initiales, posées en marge, annoncent le commencement 
des paragraphes ou des sections. Pas d’accents, pas d’es
prits; pour toute ponctuation, des points simples. Hauteur : 
32 cent. ; largeur : 26,3. Le manuscrit, divisé en quatre 
volumes, contient au total 773 feuillets, dont 630 pour 
l’Ancien Testament et 113 pour le Nouveau. Il manque 
à l’Ancien Testament quelques fragments de la Genèse, 
du premier livre des Rois et des Psaumes; au Nouveau, 
quelques fragments de saint Matthieu, de saint Jean et 
de la deuxième aux Corinthiens; toutes ces lacunes sont 
accidentelles. Le Nouveau Testament contient en outre le 
texte des deux lettres de saint Clément, pape. L’Ancien 
contenait les psaumes apocryphes de Salomon ; ils ne 
figurent pas au manuscrit, quoique annoncés par la table 
initiale des matières. Par abréviation, on désigne le Codex 
A lexandrinus  par la lettre A.

Ce manuscrit, on vient de le voir, est attribué au 
Ve siècle, et l’on a de sérieuses raisons de penser qu’il a été 
copié en Égypte, quoique MM. Hort et Ceriani inclinent 
à croire qu’il a été exécuté à Rome. Le manuscrit apparte
nait dès la fin du xi» siècle, en 1098, au trésor patriarcal 
d’Alexandrie, ainsi que nous l’apprend un graffite arabe 
au bas de la première page de la Genèse. Cyrille Lucar, 
patriarche de Constantinople (1638), entre les mains de 
qui ce manuscrit était venu à l’époque où il était patriarche 
d’Alexandrie (1602-1621), en fit don au roi d'Angleterre 
Charles 1er, par l’intermédiaire de son ambassadeur à Cons
tantinople, sir Thomas Roe, en 1628. S'il fallait en croire 
une note inscrite par Lucar à la garde du manuscrit, une 
« tradition » voudrait « qu’il ait été copié par Thécla, noble 
femme égyptienne, il y a mille trois cents ans », c’est à

savoir « peu après le concile de Nicée ; ce nom de Thécla » 
aurait « figuré à la fin du manuscrit; mais, à l'invasion de 
l’Égypte par les musulmans, cette inscription » aurait « été 
lacérée, et le souvenir seul en » aurait « été conservé ». 
Malheureusement cette note de Lucar n’offre aucune ga
rantie. La présence en tête du texte des psaumes de 
l'Epistola ad M arcellinm n  de saint Athanase (?), qui est 
une sorte de cursus pour l’usage liturgique des psaumes, 
porte à penser que ce magnifique manuscrit a été fait tout 
entier pour servir à l’usage liturgique. C.Woide au siècle 
dernier (1786), et de nos jours MM. Baber (1816-1828),
H. Cowper (1860), H. Hansell (1864), ont imprimé en 
tout ou en partie le texte de VAlexandrinus. Plus récem
ment l’administration du British Muséum a entrepris et 
mené à bonne fin la reproduction phototypique du manus
crit tout entier : Facsim ile o f the codex A lexandrinus, 
4 in-f°, Londres, 1879-1880, qui seul est désormais 
à consulter. Voir A. Scrivener, A  p la in  introduction to 
the criticism o f the New T estam ent, Cambridge, 1883, 
p. 93-101; C. R. Gregory, Prolegomena ad N ovum  Tes- 
tam entum  græce de Tischendorf, Leipzig, 1884, p. 354-358 ;
B. Swete, The Old Testam ent in  Greek, Cambridge, 1887 ; 
p .  x x i i - x x i i i .  P .  B a t i f f o l .

A L F O R D  Henry, commentateur anglican, né à Londres 
le 10 octobre 1810, mort à Cantorbéry le 12 janvier 1871. 
Après avoir fait ses études à Cambridge, il fut en 1835 
vicaire de AVymeswold, dans le comté de Leicester, puis 
ministre de Quebec-Chapel à Londres en 1853; il devint 
enfin en 1857 doyen de Cantorbéry, titre qu'il conserva 
jusqu’à sa mort. Il fut le premier éditeur de la Contem- 
poranj Review , et la dirigea de 1866 à 1870. Il fut aussi 
l’un des principaux promoteurs delà révision de la « ver
sion autorisée » anglicane, et y collabora avec beaucoup de 
zèle. Son principal ouvrage est The Greek Testam ent, 
w ith a critically revised text, a digest o f varions read- 
ings, m arginal references to verbal and idiom atic usage, 
prolegomena and a crilical and exegetical com m entary, 
4 in-8» en 5 tomes. Alford en conçut le projet en 1845; il 
publia le premier volume en 1849, et le dernier en 1861. 
Rempli d’admiration pour la science exégétique des Alle
mands, il alla passer trois mois à Bonn en 1847, pour se 
familiariser avec leur langue. Il adopta un texte fondé sur 
les travaux de Buttmann et de Lachmann, et le rectifia 
plus tard d’après Tregelles et Tischendorf. Il donne en 
détail les diverses leçons. Les passages qu'il cite pour 
éclaircir les mots employés par les Juifs hellénistes té
moignent d’une étude profonde et sérieuse. Ses notes sont 
quelquefois trop affirmatives, mais ses opinions sont en 
général justes, et il met toujours le lecteur en état de se 
prononcer en connaissance de cause. Malgré un certain 
penchant vers les opinions libérales, il se maintient dans 
l’orthodoxie anglicane. Son œuvre si soigneusement pré
parée a eu un succès extraordinaire, et ses compatriotes 
considèrent encore aujourd’hui son Greek Testament 
comme étant, dans l’ensemble, le meilleur commentaire 
qui existe en leur langue. Voir AV. H. Fremantle, dans 
L. Stephen, D iclionary o f national B iography, t. i, 1885, 
p. 283 ; L ife , Journals and Lelters o f Dean A lfo rd , 
edited by his widow, in-8°, Londres, 1873.

A L F R I C ,  Æ L F R I C ,  savant bénédictin anglais, qui 
devint archevêque de Cantorbéry en 994, et mourut en 
novembre 1005. C’était un homme remarquable, qui com
posa entre autres ouvrages des commentaires sur les livres 
historiques de l’Ancien et du Nouveau Testament. Voir 
Migne, Patrol. lat., t. cxxxix, col. 1455-1470; Stephen, 
Dictionary o f national B iography, 1.1, p. 162.

A L G U E S ,  hébreu s û f  , plantes de texture cellulaire ou 
filamenteuse, ordinairement aquatiques, vivant dans les 
eaux douces ou dans les eaux salées. Jussieu appela fucus  
ou varechs les algues qui habitent les eaux salées. Les
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fucus sont remarquables par les couleurs brillantes de 
leur feuillage, la forme singulière de leurs fructifications et 
quelquefois leur longueur, qui peut dépasser cent mètres 
(fig. 99). Les espèces de plantes appartenant à la classe des

99. —  A lgues diverses.

P rem iè re , à  d ro ite , Liclyota volubilis, g ra n d e u r  n a tu re . — A u 
m ilieu , Cutleria penicillata, ré d u ite  d 'u n  tie rs . — A gau ch e , 
en  h a u t ,  Dictyota latifolia, g ra n d e u r  n a tu re . — A u -d esso u s , 
Zonaria Commersonli, g ra n d e u r  n a tu re .

algues sont très nombreuses et fort différentes les unes 
dps autres. Le mot sûf, en hébreu, est un terme géné
rique qui désigne non seulement les algues en général, 
sans distinction d’espèces, mais s’applique aussi à une 
sorte de plante aquatique qui croit sur les bords du Nil. 
Exod., n, 3 (Vulgate : carectum), 5 (papyrio) ; Is., xix, 6 
(juncus). Dans ces trois passages, la signification précise 
du mot sûf est très difficile à déterminer, faute d’indi
cations suffisantes ; toutefois il ne peut être question 
d'algues, puisqu’on ne trouve point d’algue proprement 
dite dans le Nil et que le récit de l’Exode, disant que la 
nacelle qui renfermait Moïse fut mise au milieu des sûf, 
suppose des roseaux ou des joncs capables de retenir le 
précieux dépôt et de l'empêcher d’être emporté par le cou
rant. Voir Sûf.

L’algue marine, en tant que plante et comme substantif 
commun, n’est nommée qu’une fois dans l’Écriture. C’est 
dans la prière que Jonas, n , G, adresse à Dieu du sein 
du monstre qui la  englouti, lorsque, décrivant le moment 
où il a été précipité dans la mer, avant d’avoir été saisi 
par le poisson, il dit :

L es eaux  m ’ont en tou ré  ju s q u ’à  (m e  faire  p e rd re )  la  v ie , 
L ’ab im e m ’a  de tou tes p a r ts  enve loppé,
L e s  a lgues  (sûf) se  son t en ro u lées  au to u r de m a tè te .

Ce qui veut dire : j’ai été plongé jusqu’au fond delà mer, 
où croissent les algues. La Vulgate a traduit le dernier 
vers : pelagus operuit caput meum, « la mer a couvert

ma tête. » Cette version n’est pas littérale, car sûf ne signifie 
pas « mer ». Cette traduction provient sans doute de ce 
que, en hébreu, la mer Rouge est appelée yam sûf; mais, 
dans ce nom propre, sûf n’a pas le sens de « mer » ; yam  
sûf signifie précisément « la mer des algues » ou « mer 
des plantes aquatiques », à cause des oscillaria, algues 
microscopiques (fig. 100) qu’on y rencontre. Pour l’expli
cation do cette dénomination, voir R o u g e  ( m e r ) .  Dans la 
prière de Jonas, sûf désigne en général les algues qui

100. — A lgues m icroscopiques.

A d ro ite , Oscillaria rubescens, g rossie 300 e t 600 fois. — A
g au c h e , Oscillaria phormiclium calcareum, môme grossisse
m ent.

croissent dans la mer Méditerranée. Ce mot, qui revient 
assez fréquemment dans l’Écriture, n’est employé, en 
dehors des passages que nous avons cités plus haut, 
que pour désigner la mer Rouge. Exod., x, 19; xm, 18; 
xv, 4, etc. — Sur les algues, voir C. Montagne, Sylloge 
generum specierumque Cryploqamorum, in-8°, Paris, 
1856; J. Payer, Botanique cryptogamique ou histoire 
des familles naturelles des plantes inférieures, 1850, 
2“ édit., revue par H. Bâillon, in-8°, Paris, 1868, avec 
figures; W. II. llarvey, Phycologia Britannica, or a 
History of British sea-weeds, 2in-4°, Londres, 1846-1851, 
avec planches coloriées; .1. G. Agardh, Species, généra 
et ordines algarum, 2 in-8°, Lund, 1848-1852; Frd. 
lvuetzing, Species algarum, in-8°, Leipzig, 1849; Id., Ta
bulée phycologicæ uder Abbildungen der range, 19 in-8", 
Nordhausen, 1815-1869. F. V ig o u r o u x .

A L G U M ,  ’algum, nom du bois de santal dans le 
texte hébreu du second livre des Paralipomènes, ix, 10-11. 
Voir S a n t a l . Dans ce même second livre des Paralipo
mènes, Il (7), 8, l’auteur sacré donne aussi le nom de 
’algum à une espèce d’arbres du mont Liban, que Salo
mon demanda à Hiram, roi de Tyr, pour servir à la cons
truction du temple de Jérusalem. La Vulgate traduit par 
« pins ». Il est certain que ’algum ne peut signifier dans 
ce passage bois de santal, puisque le santal ne croît pas 
sur le Liban.

A L H A G E  ou A L H A G I .  Genre de légumineuses-papi- 
lionacées. « Les alhagi sont des herbes ou des plantes 
sulfrutescentes, qui croissent en Orient, depuis le Caucase 
jusqu’au fond de l’Inde. Leurs feuilles sont alternes, peu 
développées, simples et accompagnées de deux stipules 
latérales (fig. 101). A l’aisselle de chacune de ces feuilles 
se développe un petit axe rigide, terminé par une épine, 
et qui porte de très petites bractées, tantôt stériles, tantôt 
pourvues dans leur aisselle d’une fleur pédicellée. La 
seule espèce intéressante de ce genre est VAlhagi Mau- 
rorum Tournefortii, qui était pour D. Don la Manna 
hebraica. Cette dernière dénomination indique assez qu’on 
a attribué à cette espèce la production de la manne que 
les Hébreux récoltaient dans le désert. Il paraît toutefois
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que l’alhagi ne produit aucune espèce de sécrétion sucrée 
en Arabie, dans l’Inde et en Égypte, tandis que dans la 
Perse et dans la Boukharie cette production est assez 
abondante. » H. Bâillon, dans le Dictionnaire encyclopé
dique des sciences médicales, t. m , 1. p. Aucune manne 
naturelle n’a pu d’ailleurs suffire pour nourrir naturelle-

101. —  Alhagi mannifera.

ment les Hébreux pendant quarante ans dans le désert 
du Sinaï. Voir M a n n e . Cf. Jaubert et Spach, Illustra- 
tiones planlarum orientalium, 5 in-4°, Paris, 1853-1857, 
t. v, p. 1 et pl. 401.

AL1A.  Iduméen. I Par., i , 51. Voir Al v a .

A L I A N .  Horréen. I Par., i, 40. Voir A l  v a n .

A L I M E N T S ,  A L I M E N T A T I O N .  Voir N o u r r it u r e .

A L I M E S  (èv ’AXIpotç; Vulgate : in Alimis), ville forte 
de Galaad. I Mach., v, 20. Citée dans ce seul endroit de 
l’Écriture, elle renfermait, comme Bosor, Casphor, Car- 
naïm, un certain nombre de Juifs qui, prisonniers ou 
retranchés dans leurs quartiers, réclamaient le secours de 
Judas Machabée. Elle n’est pas nommée au f .  36, parmi 
les villes que prit le héros asmonéen, mais il est probable 
qu’elle subit le même sort que Casbon, Magoth, Bosor « et 
les autres villes de Galaaditide ». Elle ne saurait être con
fondue avec l’Élim d’Isaïe, xv, 8 (hébreu : Be'êr ’Elîm, 
« puits d'Élim »), qui se trouvait dans le pays de Moab, 
car tout l’ensemble du récit sacré, I Mach. ,v, 9-52; IIMach., 
x i i ,  13-20, place le théâtre des opérations de Judas bien 
plus au nord, dans la Gaulanitide et l’Auranitide. C’est 
là que nous croyons devoir chercher Alimes, malgré les 
difficultés que présente l’identification des villes qui l’en
tourent.

Un récent explorateur du Djolân, G. Schumacher, a cru 
la retrouver dans Kefr el-Mâ, grand et beau village situé 
a l’est du lac de Tibériade, sur le sommet de collines qui 
dominent la rive droite du Nahr er-Roukkâd. Une source

abondante, sortant des fentes du rocher, et surmontée 
d’une voûte antique, fournit une eau limpide et arrose les 
jardins. Des ruines éparses, parmi lesquelles on remarque 
surtout des chapiteaux corinthiens ornés de feuilles d’acan
the, des fûts de colonnes, des pierres avec différentes mou
lures, révèlent l’existence d’une ancienne cité qui devait 
s’étendre à l’ouest du village actuel. On a découvert égale
ment un socle de basalte avec une sculpture en bas-relief, 
que devait surmonter un petit autel antique, aujourd’hui 
séparé et conservé dans la maison du cheikh. Cf. G. Schu
macher, Der ■ Dscholan, dans la Zeitschrift des deutschen 
Palüstina-Vereins, t. ix, p. 335-337, ou la traduction an
glaise : The survey ofthe Jaulân, Londres, 1888, p. 172-177, 
et G. Schumacher, Across the Jordan, Londres, 1886, 
p. 79-83.

La position de Kefr el-Mâ semble, d’après le même, 
voyageur, conforme aux données de la Bible, qui place 
Alimes auprès de Casphor ou Casbon : or cette dernière 
ville est peut-être le village actuel de Kliisfin, situé à 
quelque distance au nord du premier. Le nom lui-même, 
surtout dans sa prononciation vulgaire, répondrait assez 
bien au grec ’AXÉpa. En effet, une observation, confirmée 
par Guy le Strange, Across the Jordan, p. 83, note, a 
fait remarquer que les habitants prononcent Kefr êl-Mâ 
ou élma avec l’accent sur él, ce qui éloignerait la significa
tion de « village de l’eau », telle qu’elle ressort naturel
lement de l’orthographe officielle, Kefr el-Mâ, avec l’ac
cent sur Ma, et rapprocherait davantage les deux noms 
ancien et moderne. Ces raisons cependant ne satisfont pas 
tous les auteurs, et quelques-uns préfèrent identifier Alimes 
avec 'lim a, localité située dans la plaine du Haurân, 
entre Der'at (Edraï) au sud-ouest et Bousr el-Hariri au 
nord-est. Voir la carte de l’Auranitide. Cf. Buhl, Zeitschrift 
des deutschen Palàstina-Vereins, t. x i i i , p. 42.

A. L e g e n d r e .
’Â L Î Y Â H , chambre haute. Voir C é n a c l e  et M a is o n .

A L K A B A Z  Salomon Ilallévi, fils de Moïse, rabbin de 
Safed, dans la haute Galilée, dans la première partie du 
xvie siècle. Il composa, d’après la méthode cabalistique : 
1° en 1529, un commentaire sur le livre d’Esther, Mânôt 
Hallêvî, Dons de Lévi, imprimé à Venise, in-4°, 1585; 
2e en 1536, ’Ayyélet ’âhâbim, Biche des délices, c’est- 
à-dire bien-aimée, Prov., v, 19, commentaire sur le Can
tique des cantiques, imprimé avec le texte ponctué, à 
Venise, in-4°, 1552 ; 3° en 1553, Sôres Yisai, Rejeton 
d’Isaï ou Jessé, ls., xi, 10, commentaire sur le livre de 
Ruth, édité avec le texte à Constantinople, in-4°, 1561.

A L L A I T E M E N T .  Voir E n f a n t .

A L L A N  William. Voir A l l e n  3.

A L L É G O R I E ,  S E N S  A L L É G O R I Q U E  DE L 'É C RI  
T U R E .  1° L’allégorie, dans le sens vulgaire du mot (SXXo 
plv àyopsjei, aXXo 8è vost), est une figure de rhétorique par 
laquelle l’orateur dit une chose pour en laisser entendre 
une autre. « ’AXXï]yopca, quam inversionem interpretan- 
tur, aliud verbis, aliud sensu ostendit. » Quintilien, Inst. 
orat., vm , 6. C’est une métaphore développée et conti
nuée. « Quid est ergo allegoria, nisi tropus ubi ex alio aliud 
intelligitur? » S. Augustin, De Trinitate, XV, ix, 15, t. x l i i ,  
col. 1068. Dans l’allégorie, les mots ne sont pas pris dans 
leur signification propre et ordinaire, mais dans un sens 
figuré, qui est le vrai sens voulu par l’écrivain. — Le 
principe de l’allégorie est essentiel au langage humain. 
L’allégorie, en effet, « consiste à se servir d’un être de la 
création, d’un fait de l’histoire ou même d’une fiction de' 
l’imagination, pour frapper plus vivement l’esprit et pour 
réveiller l'idée d'un objet ou d’un fait avec lesquels les 
choses ou les événements ont des rapports de similitude 
ou d’affinité. Le procédé fondamental de l’allégorie est 
contemporain de la raison et du langage. » Msr Meignan,
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Salomon, 1890, p. 420. L’emploi de l'allégorie, telle que 
nous venons de la définir, est commun aux écrivains sacrés 
et aux écrivains profanes. Il est très fréquent dans la Bible. 
Tout le monde connaît la belle allégorie de la vigne, 
Ps. l x x ix , 9-18; Isaïe, v, 1-6, et celle de l’olivier franc 
et de l’olivier sauvage. Rom., xr, 17. Voir L it t é r a l  (sens).

2° Mais par la volonté de Dieu, son auteur, l’Écriture 
Sainte contient une autre sorte d’allégorie, qui lui est 
exclusivement propre et qui est tout à fait différente de 
celle dont nous venons de parler. Elle ne résulte pas des 
mots, comme l’allégorie des rhéteurs, elle ressort des 
choses exprimées par les mots : « non in verbis, sed in 
facto. » S. Augustin, De Trinit., XV, ix, 15, t. x l i i ,  col. 1068. 
Elle n’est dans les mots que moyennant les choses qu’ils 
signifient. Dieu a préordonné certains faits racontés dans 
l’Écriture, de telle sorte que, en dehors de leur réalité 
propre, ils sont encore l’annonce prophétique d’un événe
ment futur. Sous le sens littéral du récit se cache un autre 
sens, la narration dit autre chose que ce que les termes 
signifient (S. Thomas, Sum. llteol., i, q. 19, a. 10; Quod- 
libet, vm , q. 6, a. 16) ; il y a une allégorie dans l’acception 
théologique de ce mot. Saint Paul lui a donné ce nom 
d’allégorie, quand, par catachrèse, remarque saintChrysos- 
tome, Jn Gai., iv, 24, n°3, t. l x i ,  col. 662, il a dit de l’his
toire des deux fils d Abraham : f'Aze/a ecrtv à).).Y)yopou[i.£va, 
« ces choses sont dites par allégorie. » Gai., iv, 24. Ailleurs, 
il l’appelle itapaëoXri, Heb., ix, 9 ; xi, 19, image, ombre, 
Heb., vm, 5; x, 1. Le sens qui résulte de l’allégorie 
biblique est appelé « sens allégorique de l'Écriture »; 
mais comme on emploie souvent cette expression dans 
la signification restreinte de « sens typique ou prophé
tique », le sens allégorique, dans la signification large 
qui vient d’être exposée, est ordinairement désigné sous 
le nom de « sens spirituel ». Voir S p i r i t u e l  (sens).

E . M a n g e n o t .

A L L E L U I A  (Septante : ’AX),r().olVs) . C’est un composé 
do deux mots hébreux, =Àbn, halelû, « louez, » seconde 
personne plurielle de l’impératif du verbe hillêl (forme 
pihel de hâlal), et de Yàh, abréviation du nom sacré de 
Jéhovah. Il se trouve dans un grand nombre de psaumes, au 
commencement ou à la fin et quelquefois aux deux endroits, 
civ, 36 ; cv, 45 ; evi, 1, 48 ; exi, 1 ; cxn, 1-9 ; cxin, 1 ; 
cxv, 18; cxvi, 19; cxvii, 2 ;  cxxxv, 1 ,3 ;  cxxxviii, 21 ; 
cxlvi, 1, 10; cx lv ii, 1, 20; c x lv iii, 1, 14; cx lix , 1, 9; 
c l , 1, 6 (hébreu), et il a été simplement transcrit, sans 
être traduit, dans les Septante et dans la Vulgate. Il devint 
de bonne heure une sorte de formule de réjouissance, et 
on le chanta comme un chant de joie aux jours de fêtes. 
Les rues de Jérusalem nous sont représentées, dans Tobie, 
Xlii, 18 (texte grec), retentissant du cri d’alléluia. Cf. 
III Mach., v ii, 13, où tout le peuple chante alléluia. Dans 
l’Apocalypse, xix, 1, 3, 4, 6, les saints rendent aussi gloire 
à Dieu dans le ciel en disant : alléluia. L’Église, s’inspi
rant de ces divers passages des Livres Saints, a fait de 
Y alléluia l’expression de la joie dans sa liturgie. Il est 
probable qu’elle n’a fait d’ailleurs en cela que continuer 
les usages de la synagogue. Les psaumes dans lesquels on 
rencontre cette expression de louange appartiennent tous 
au cinquième et dernier livre de la collection, et tout porte 
à croire qu’ils étaient particulièrement destinés au chant 
liturgique du temple de Jérusalem. Excepté dans les 
Psaumes cxxxv, 3 et cx lv ii, 1 (hébreu), le mot alléluia ne 
fait pas partie intégrante du chant sacré, et semble être, 
par conséquent, comme une sorte d’antienne ajoutée au 
poème, pour être chantée par tout le chœur des lévites, 
comme le fait la multitude des saints dans l'Apocalypse, 
xix, 1-6, où l’on peut voir, comme au chapitre vm , 
une allusion au service solennel du temple. La Vul- 
gale n’a pas conservé la formule hébraïque et a traduit 
avec raison : Laudale Dominum, « louez le Seigneur; » 
Ps. cxxxiv, 3; cxi.v i, 1 (hébreu : cxxxv, 3; cxlvii, 1), où 
on lit : alléluia et laudate Dominum.

D’après le rituel fixé par le Talmud, on chantait les 
psaumes cxiii-cxvm (Vulgate : cxn-cxvn), qui com
mencent tous par alléluia, aux néoménies ou premier 
jour de chaque mois, et aux fêtes de la Dédicace, des 
Tabernacles, de la Pentecôte et de Pâques. Cet ensemble 
de psaumes était appelé hallêl, « louange, » substantif 
dérivé du verbe par lequel ils commencent : halelû. Il 
y a une allusion à ce chant du hallêl, Sap., xvm, 9, où 
aévou;, laudes, « louanges, ».est la traduction de hallêl. 
Cf. II Par., xxx, 21. « L’hymne » que récita Jésus-Christ 
avec ses Apôtres après l’institution de la Cène, Matth., 
xxvi, 3 0 ,  est aussi la partie du hallêl qu'on récitait après 
la célébration de la Pâque. Voir H a i . l ê l .

ALLEMAGNE (Exégèse en). Voir A l l e m a n d e  ( E x é 
g è s e  r a t io n a l is t e ) 1 et A l l e m a n d e s  (V e r s i o n s ) 2 .

1. ALLEMANDE (EXÉGÈSE RATIONALISTE).
On donne spécialement le nom d’exégèse allemande à 
l’interprétation rationaliste de l’Écriture qui a été adoptée 
par un grand nombre de théologiens protestants et d’in
crédules en Allemagne. L’expression d’exégèse allemande 
tout court pour désigner l’exégèse rationaliste d’Allema
gne est inexacte, car il y a dans ce pays, non seulement 
des catholiques, mais aussi des protestants dits orthodoxes 
qui acceptent l’origine surnaturelle de la Bible, croient à 
son inspiration et l’interprètent par conséquent comme un 
livre d’origine divine; mais, malgré l’inexactitude de cette 
dénomination, nous prenons ici l’exégèse allemande dans 
le sens particulier qu’on lui attribue vulgairement, c'est- 
à-dire dans le sens d’exégèse rationaliste. Elle consiste, 
en effet, à appliquer à l’interprétation des Livres Saints 
les principes du rationalisme, qui sont la négation du 
surnaturel ou, en d’autres termes, la négation de l’inspi
ration, du miracle et de la prophétie : tout autant de 
choses dont les rationalistes nient l’existence, soit qu’ils 
professent le déisme, soit qu’ils se déclarent panthéistes 
ou athées.

I. Origines de l’exégèse rationaliste allemande. — 
I ,’exégèse rationaliste est le fruit du protestantisme. Luther, 
en proclamant le droit exclusif pour chacun d’interpréter 
la Bible selon ses lumières naturelles, sans tenir compte 
de l’interprétation traditionnelle et de l’autorité de l’Église, 
posa, sans s’en douter, le principe même du rationalisme. 
Les conséquences du libre examen ne furent point im
médiatement tirées par ses sectateurs, mais elles devaient 
se manifester à la longue, et c'est ce qui arriva en effet. 
J.es premiers protestants, pour sauvegarder l'inspiration 
des Écritures, durent l’outrer et l’étendre outre mesure. 
Luther fut obligé d’admettre qu’elle était évidente, dans 
l’impossibilité où il était d’en donner aucune preuve 
démonstrative. <( Personne, dit-il, ne peut m’enlever la 
parole que Dieu m’adresse, et je dois en être aussi cer
tain que je le suis que deux et trois font cinq... Qui me 
donne cette conviction? Personne, si ce n’est la vérité 
seule, qui est si incontestable, que personne ne peut le 
nier. » Luther’s Werke, édit. Walch, t. xi, col. 1889. 
De même qu’il fallut admettre que l’inspiration était une 
vérité évidente, il fallut admettre aussi que l’inspiration 
s’étendait aux plus petites choses, jusqu’à la ponctuation, 
et qu’il n’avait pu se glisser dans la transcription des Livres 
Saints aucune faute de copiste, aucune erreur matérielle, 
même légère; car il serait autrement impossible de dis
cerner ce qui est la parole de Dieu de ce qui ne Test point. 
Or ces deux assertions sont fausses : l’inspiration des Écri
tures n’est pas évidente, elle ne peut être rigoureusement 
établie que par l’autorité de l’Église, et la Providence n’a 
point garanti la Bible contre toutes les distractions des 
copistes et contre les altérations de mince importance. Les 
protestants finirent par s’en apercevoir un jour, et, une 
fois lancés sur la voie du doute, ils ne s’arrêtèrent plus 
en chemin; ils appliquèrent jusqu’au bout les principes 
du libre examen; iis nièrent l’inspiration, que la raison
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seule ne peut prouver, et ils ont fini par nier les mira
cles et les prophéties, l’authentieité et la véracité des 
livres qui les rapportent. Ce fut le philosophe Christian 
Wolf (4679-1754) qui mit le rationalisme à la mode en 
Allemagne. Jean Salomon Semler (1721-1791) l’appliqua 
à la théologie et à l’exégèse scripturaire ; il enseigna que 
la Bible ne devait pas être considérée comme la règle de 
la foi, mais comme un simple catalogue officiel des livres 
désignés par l'Église pour être lus dans les assemblées des 
fidèles ; il nia l’existence des démoniaques, et soutint que 
les possédés dont parle le Nouveau Testament n’étaient 
que des épileptiques ou des fous. L’impiété de Frédéric II 
de Prusse (1712-1786) favorisa ce mouvement naissant 
d’incrédulité. Les attaques violentes contre les Écritures 
ne tardèrent pas à éclater. Edelmann (1698-1767) écrivit 
en 1747 que l’Ancien Testament n’était qu’un tissu de 
légendes fabriquées par Esdras, et que le Nouveau, qui 
n’était guère plus historique, datait du temps de Cons
tantin. Bahrdt (1741-1792) prétendit en 1784 que Jésus 
était affilié à une société secrète, et que cette société lui 
avait confié des remèdes jusqu’alors inconnus, au moyen 
desquels il avait opéré des simulacres de miracles. Mais 
la publication qui contribua le plus au développement de 
l’exégèse rationaliste en Allemagne, ce fut celle des Frag
ments de Wolfenbüttel ou Fragments d’un Inconnu, faite 
de 1774 à 1778 par Gotlhold Éphraïm Lessing (1729-1781), 
Il connaissait parfaitement l’Inconnu, qui n’était autre 
que Ilermann Samuel Reimarus (1694-1768), un disciple 
de Wolf, ennemi acharné du Christianisme. Reimarus 
avait laissé en mourant un volumineux manuscrit, Apo
logie oder Schutzschrift fur die vernünftigen Verehrer 
Gottes, œuvre déiste dans laquelle il combattait la révé
lation, excluait toute intervention miraculeuse de la divi
nité dans le gouvernement du monde, traitait les écrivains 
sacrés d’imposteurs et Jésus lui-même de vulgaire am
bitieux. Lessing fit choix dans cette longue diatribe des 
morceaux qui étaient le plus propres à exciter l’opinion, et 
il réussit à produire dans toute l’Allemagne une vive émo
tion qui eut pour résultat l’apparition du premier système 
d’exégèse rationaliste, l’explication naturelle des miracles.

II. L’explication naturelle des miracles. — Lessing, 
pour répondre aux attaques que suscita sa publication 
des Fragments de Wolfenbüttel, prétendit que la vérité 
du Christianisme ne dépend point des faits historiques, 
c’est-à-dire des miracles, que la raison ne peut accepter, 
parce qu’ils sont contraires aux lois de la nature ; la reli
gion ne repose, d’après lui, (pie sur sa valeur intrinsèque. 
Beaucoup de protestants se laissèrent prendre à ce so
phisme ; ils ne reconnurent point la connexion étroite qui 
existe entre les faits et les croyances, entre le dogme et la 
morale ; ils s’imaginèrent que les miracles par lesquels 
Jésus-Christ avait prouvé la divinité de sa mission étaient 
une chose accessoire, et que le seul point important était 
la morale qu'il avait enseignée. Jean Gottfried Eichhorn 
( 1752-1827) fut le premier qui sacrifia les miracles. Il ac
cepta le principe rationaliste que l’Écriture est une œuvre 
purement humaine, principe d’où découlent logiquement 
toutes les conséquences qu’a tirées depuis l’école critique 
incrédule, et en particulier la négation de l’inspiration. Il 
conclut de là qu’on doit interpréter les Écritures comme 
tous les livres de l’antiquité. On explique la mythologie 
antique d’une manière naturelle ; il faut expliquer de même 
les miracles de l’Ancien Testament. Reimarus traite les 
écrivains sacrés d’imposteurs : il a tort; il a pris au pied 
de la lettre des figures et des métaphores, il a attribué 
une valeur rigoureuse à des hyperboles orientales ; en cela 
il s’est trompé ; les écrivains orientaux ont parlé la langue 
de leur temps et de leur pays; en traduisant leur lan
gage dans notre langue plus sobre et plus froide, le mer
veilleux s’évanouit, et il ne reste rien que de raisonnable 
dans leurs écrits. — Il y a sans doute un fonds de vérité 
dans ces observations : lés auteurs bibliques ont écrit 
comme des Orientaux et non comme des hommes de l’Oc

cident ; mais en tenant compte, comme on le doit, de cette 
circonstance essentielle, il n’en reste pas moins vrai que 
leurs récits contiennent des événements surnaturels et 
véritablement miraculeux.

Cependant, malgré tout ce qu’il avait de forcé et d’in
acceptable , le système d’Eichhorn reçut d’abord bon 
accueil en Allemagne. Si l’on n’admit pas toutes les expli
cations qu’il donna lui-même des miracles de l’Ancien 
Testament, on crut pouvoir néanmoins tirer profit de ses 
règles de critique, en les modifiant dans l’application. 
Henri Eberhard Gottlob Paulus (1761-1851) se fit une 
grande réputation par son explication naturelle des mira
cles de l’Évangile ; beaucoup d’autres rationalistes mar
chèrent sur ses traces, et plus d’un critique incrédule 
explique encore aujourd’hui d’une manière naturelle cer- 
tains faits évangéliques.

III. L’interprétation mythique de l’Ecriture. — L’expli
cation naturelle des miracles péchait, on peut le dire, 
contre l’évidence même : elle voulait réduire à des pro
portions ordinaires des faits qui, dans la pensée de leurs 
auteurs et de leurs historiens, étaient non seulement 
extraordinaires, mais véritablement miraculeux. On ne 
put s’empêcher de le reconnaître, et l’on chercha un autre 
moyen de rejeter les miracles. Les rationalistes avaient 
accepté jusqu’alors l’authenticité des livres de l'Ancien et 
du Nouveau Testament : on leur fit remarquer que, s'ils 
étaient authentiques, on ne pouvait rejeter leur témoi
gnage, et qu’il fallait admettre les faits surnaturels qu’ils 
rapportent. Dans cette seconde période de la critique néga
tive, on rejeta donc l’authenticité des écrits sacrés, et les 
miracles ne furent plus considérés comme des faits natu
rels mal compris, mais comme des « mythes ». Le mythe, 
comme l’a défini Strauss, est « l’exposition d’un fait ou 
d’une pensée sous une forme historique, il est vrai, mais 
sous une forme que déterminaient le génie et le langage 
symbolique et plein d’imagination de l’antiquité ». Vie de 
Jésus, trad. Littré, 3e édit., t. i, p. 41.

En 1806, Wilhelm Martin Leberecht de Wette (1780-1849) 
publia une Introduction à l’Ancien Testament, dans 
laquelle il abandonnait les données traditionnelles sur 
l’origine des écrits de l’Ancien Testament ; il prétendait 
que nous n’avons aucun moyen extérieur de contrôler 
l’exactitude historique des faits qu’ils rapportent et que, 
puisque toutes les sources extrinsèques nous font défaut, 
nous ne pouvons en apprécier la valeur qu’à l’aide de la 
« critique interne », c’est-à-dire par l’examen du contenu 
de ces livres eux-mêmes. Poser un tel principe, c’était 
donner libre carrière à l’arbitraire, et substituer les im
pressions subjectives du lecteur à l’autorité historique. 
L’étude intrinsèque d’un écrit peut, sans doute, fournir 
quelques lumières ; mais elle ne peut suffire, et si elle ne 
s'appuie point sur des témoignages extérieurs, elle ne 
mérite point confiance, car elle n’est le plus souvent qu’un 
jeu d'imagination. La date de la composition d’un livre, 
le nom de son auteur, etc., sont des faits historiques que 
nous ne pouvons par conséquent connaître que par l’his
toire. La règle posée par de W ette n’en est pas moins 
devenue « la charte constitutive de la critique négative » ; 
de là tous les excès dans lesquels elle est tombée.

A l'aide du principe commode de la critique interne, 
de Wette nia l’origine mosaïque du Pentateuque; il le 
considéra comme l’épopée nationale des Hébreux, il le 
décomposa en divers fragments, qui, d’après lui, n’avaient 
été réunis ensemble que longtemps après Moïse, et il ne 
vit que des mythes dans les faits merveilleux qui y sont 
racontés. Tous les livres de l’Ancien et du Nouveau Tes
tament ont éfé traités par lui ou par ses imitateurs d’une 
manière analogue. David-Frédéric Strauss (1808-1874) s’est 
rendu célèbre entre tous les ennemis de la révélation par 
son application du système mythique aux Évangiles dans 
sa Leben Jesu ou Vie de Jésus, publiée à Tubingue, 
2 in-8», 1835-1836.

IV. Exégèse allemande actuelle. — Le système my
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thique, tel que l’a appliqué Strauss, et même de Wette, 
est maintenant abandonné au moins en grande partie ; 
mais de toutes les théories qui ont surgi tour à tour en 
Allemagne, les négations les plus importantes ont toujours 
été et sont encoi'e acceptées comme une sorte de dogme 
par les exégètes rationalistes : 1° les Écritures sont un 
livre humain comme tous les autres écrits sortis de la 
main des hommes; 2° il ne s’est jamais produit de mi
racles ni de prophéties, quelle que soit la manière dont 
on explique ce qui se présente à nous comme miracu- 
leux ou prophétique ; 3» un grand nombre d’écrits de l’An
cien et du Nouveau Testament, en particulier le Penta
teuque, une partie des prophètes et les Évangiles, ne 
sont pas authentiques, c’est-à-dire n’appartiennent ni aux 
auteurs ni aux époques auxquels la tradition les rapporte; 
par conséquent, ce qu’on lit dans ces écrits est souvent 
légendaire ou mythique et sans valeur historique ; 4° les 
questions relatives à l’origine et à la valeur des livres de 
l'Ancien et du Nouveau Testament doivent être tranchées 
à l’aide de la critique interne, telle qu’elle a été exposée 
plus haut.

L’application de ces principes à l’exégèse scripturaire 
est faite de la manière la plus diverse et la plus contra
dictoire. Chaque critique a ses opinions personnelles, qui 
varient fréquemment elles-mêmes. Ferdinand Christian 
Baur (1792-1800) et l'école de Tubingue, dont il fut le 
chef, a expliqué l’origine des écrits du Nouveau Testa
ment et du Christianisme lui-même, comme étant le 
résultat du conflit entre les disciples judaïsants du Christ, 
représentés par saint Pierre, et les disciples hellénisants, 
aux vues plus larges, représentés par saint Paul. Baur et 
ses disciples ont si aveuglément contredit les faits les 
plus avérés de l’histoire, qu’ils sont tombés enfin dans le 
discrédit. Aujourd’hui, la critique allemande s’occupe 
beaucoup moins du Nouveau Testament et est revenue 
à l’Ancien. M. Jules Wellhausen, professeur de langues 
orientales à l’université de Marbourg, enseigne que le 
Pentateuque, dans sa forme actuelle, n’est pas antérieur 
à l’époque d’Esdras, et c’est son système qui a toutes les 
faveurs de la mode, en attendant l’apparition d'un nou
veau système qui le supplantera à son tour.

On ne saurait rien imaginer de plus personnel, de plus 
arbitraire et de plus affirmatif que l’exégèse rationaliste 
allemande, quoiqu'elle ne soit qu’un tissu de contradic
tions. Chaque critique présente comme des dogmes indis
cutables ou comme des faits avérés des hypothèses qui 
n’ont d’autre fondement que des impressions subjectives. 
Depuis le commencement du siècle, les progrès de l’ar
chéologie ont démontré la fausseté de nombreuses objec
tions des incrédules. De nouveaux progrès deviendront 
pour eux l’occasion de nouvelles défaites. Du reste, la 
vérité elle-même gagnera à toutes ces attaques : elle 
finira par se manifester plus brillante et plus claire. Le 
défaut du génie allemand, c’est de se complaire trop faci
lement dans les abstractions, et de se laisser aller avec 
trop peu de réserve aux rêves de son imagination, sans 
tenir compte des faits, mais il a le don de -la recherche 
patiente et minutieuse; il étudie nos Livres Saints sous 
tous leurs aspects et dans tous leurs détails, e^par leurs 
travaux, non seulement les exégètes chrétiens d’au delà du 
Rhin, mais même les exégètes incrédules contribuent à 
l’explication et à l'interprétation de nos Saintes Écritures. 
Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique ratio
naliste, 3° édit., t. I l ,  p. 365-055.

2. ALLEM AN D ES  ( VERSIONS ) DE LA  BIBLE. —
I. Premières versions. — Les plus anciens essais de tra
duction de la Bible en langue allemande remontent pro
bablement au vm0 siècle. On attribue du moins à cette 
époque des fragments d’une traduction de l’Évangile do 
saint Matthieu, qui ont été publiés par St. L. Endlicher 
et H. Hoffmann, Fragmenta theostica versionis antiquis- 
simæ Evangelii sancti Matthæi, in-4”, Vienne, 1834;

2° édit., publiée par J.-F. Massmann, in-8°, 1841. Elle 
n’est pas très littérale, et la langue laisse beaucoup à 
désirer. Au IXe siècle, on traduisit du latin la Concorde 
des Évangiles d’Ammonius d’Alexandrie. Cette concorde 
allemande a été éditée par J. A. Schmeller, Ammonii 
Alexandrini quæ et Tatiani dicitur Harmonia Evange- 
liorum in linguam latinam et inde ante annos mille in 
franciam translata, in-8°, Vienne, 4841. On a de la 
même époque une traduction des Psaumes en bas-alle
mand, qui a été imprimée par les soins de F. H. Von der 
Hagen, in-4», Breslau, 1816. L’histoire de l’Ancien et du 
Nouveau Testament était alors connue principalement par 
les Bibles historiales, c’est-à-dire par les récits des faits 
bibliques (voir Ed. Reuss, Die deutsche Historienbibel 
vor der Erfindung des Bücherdrucks, in-8», Iéna, 1855 ; 
Die deutschen Historienbibeln des Miltelalters naeh vier- 
zig Handschriften herausgegeben, von Th. Merzdorf, 
1870), et par des poèmes sacrés, tels que le Heliand (le 
Sauveur), œuvre d’un auteur inconnu, vraisemblablement 
un Saxon du pays de Munster, et le Krist d’Otfried, moine 
de Weissenbourg (vers 870). Heliand est un beau poème, 
dont l’Allemagne est justement fière. (Voir Al. Michelsen, 
dans Herzog, Real-Encyklopàdie, 2° édit., t. iv, p. 429-431.) 
Il est du milieu du ixe siècle. On en a publié un 
grand nombre d’éditions ; les meilleures sont celles de 
J. A. Schmeller, Heliand, poema saxonicum seculi noni, 
in-4°, Stuttgart, 1830, avec un Glossarium saxonicum e 
poemate Heliand inscripto, in-4°, Munich, 1840, et de 
J. R. Kone, avec une traduction littérale en allemand 
moderne, Heliand oder das Lied von Leben Jesu, in-8", 
Munster, 1855. Voir G. 0. E. Windisch, Der Heliand und 
seine Quellen, in-8”, Leipzig, 1868; Ed. Ensfelder, Etudes 
sur le Heliand, in-8°, Strasbourg, 1853; Herm. Midden- 
dorf, Ueber die Zeit der Abfassung des Heliand, in-8», 
Munster, 1862 (adopte la date de 820) ; C. W. M. Grein, Die 
Quellen des Heliand, in-8», Cassel, 1869. Le Krist (dont 
les meilleures éditions ont été données par E. G. Graff, 
Otfrid’s Krist, das àlleste, im 0. Jahrhunderte verfasste 
hochdeutsche Gedicht, in-4”, Ifœnigsberg, 1831 ; par J. Kelle, 
Otfrids von Weissenburg Evangelienbuch, 2 in-8°, Ratis- 
bonne, 1856; par O. Erdmann et P. Piper, Otfrid’s Evan
gelienbuch , 2 in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1882-1884) 
est postérieur de quelques années au poème précédent, 
mais lui est inférieur en mérite. Il raconte également la 
vie de Notre-Seigneur, d'après les quatre Évangiles. Voir 
AL Michelsen, dans Herzog, Real-Encgklopüdie,2e édit., 
t. iv, p. 431-434; G. V. Lechler, Otfried’s altliochdeu- 
tsclies Evangelienbuch, dans les Theologische Studien 
und Kritiken, 1849, Heft 1 et 2, p. 54-90 ; 303-332; Edm. 
Behringer, Krist und Heliand, in-4», Berlin, 1870; 
Lachmann, Otfried, dans Ersch et Gruber, Allgemeine 
Encyklopüdie, sert, n i, t. vu, p. 278-282.

Un moine de Saint-Gall, Notker Labeo (L 1022), tra
duisit au commencement du xi» siècle Job et les Psaumes. 
La version de Job est perdue; celle des Psaumes a été 
publiée par R. Ileinzel et B. Scherer, d’après un manus
crit de Vienne, Notkers Psalmen, in-8”, Strasbourg, 1876. 
Chaque verset est accompagné d'une courte explication, 
tirée ordinairement de saint Augustin. Voir H. IJattemer, 
St. Gallens altteutsche Sprachschàtze, dans ses Denk- 
mahle desMittelalters,3in-8°, Saint-Gall, 1844-1849, t. n. 
Dans le même siècle parut une traduction avec para
phrase du Cantique des cantiques, faite par Williram, abbé 
d’Ébersberg, en Bavière (f 1085). Elle a été plusieurs fois 
imprimée, parSchilter, dans son Thésaurus antiquilalum  
teutonicarum eccles. et litterar., 3 in-f», Lîlm, 1728, et 
séparément par Merula, à Leyde, en 1598; par Freher 
à Worms, en 1631; par Hoffmann, à Breslau, en 1827. 
Cf. J. Seemüller, Die Handschriften und Quellen von 
Willirams deulscher Paraphrase des Hohenliedes unter- 
sucht, in-8», Strasbourg, 1877. A. H. Hoffman de Fal- 
lersleben a aussi publié en 1837, dans le t. n de ses 
i  unjgruben fur Geschichte deulscher Sprache, une tra
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duction métrique de la Genèse et d’une partie de l’Exode, 
qui est de l’époque de Williram ou un peu plus tard.

Le x i i » et le xme siècles virent paraître plusieurs traduc
tions des Psaumes, qui ont été publiées par E. G. Graff, 
Deutsche Interlinear- Versionen der Psalmen, in-8", Qued- 
linbourg, 1839. Les auteurs en sont inconnus. Au xinc 
siècle appartient la Chronique du minnesànger Rodolphe 
ou Rudolf de Hohenems, sorte de version poétique de 
l’histoire de l’Ancien Testament, qui fut très populaire. 
Elle a été publiée, mais d’après un mauvais texte, par 
G. Schütze, Die historischen Bûcher des alten Testaments, 
2 in-8", Hambourg, 1779-1781. Des fragments ont été aussi 
publiés par A. F. Chr. Vilmar, Die zwei Recensionen und 
die Handschriflenfamilien der Wellchronik Rudolfs von 
Ems m it Auszügen aus clem noch ungedruckten Theilen 
beider Bearbeitungen, in-4°, Marbourg, 1839. Voir Hoe- 
fer, Nouvelle biographie générale, t. x l i i ,  col. 860.

Vers la même époque furent aussi écrites d’autres his
toires saintes, dans le même genre que celle de Rodolphe 
de Hohenems. Il y en a une, entre autres, dont il existe 
encore de nombreux manuscrits, en divers dialectes, et 
qui est composée en partie d’extraits des versions poé
tiques antérieures, en partie de passages traduits de la 
Vulgate. Voir J. F. Massmann, Die Kaiserchronik, 3 in-8°, 
Quedlinbourg, 1849, t. m , p. 54; H. Hoffmann, Die alt- 
deutschen Handschriften zu Wien, in-8°, Leipzig, 1841.

Les traductions proprement dites de diverses parties de 
la Vulgate commencent alors à se multiplier. Il en subsiste 
encore des manuscrits, mais les auteurs en sont pour la 
plupart inconnus. Une version entière de la Sainte Ecri
ture se prépara ainsi peu à peu, sans qu'on puisse déter
miner l’époque précise où la Bible allemande fut com
plétée. Ce qui est certain, c’est qu’on avait en Allemagne 
une version intégrale de l’Ancien et du Nouveau Testa
ment en langue vulgaire au X V e siècle, avant l’invention 
de l’imprimerie.

Dès que cet art eut été découvert, il servit à reproduire 
la parole de Dieu en allemand. Cinq éditions in-folio, non 
datées, parurent avant 1477. La première, imprimée à 
Mayence, par J. Fust et P. Schoill'er, en 1462 (?); la 
seconde, à Strasbourg, par IL Eggesteyn, vers 1466; la 
troisième, dans la même ville et vers la même date, par 
J. Mentel ; la quatrième, à Nuremberg ou à Bâle, par 
Frisner et Sensenschrnid, vers 1470 (voir Stockmeyer et 
Reber, Beitràge zur Baseler Buchdruckergeschichte, 
in-8", Bâle, 1840, p. v i i )  ; la cinquième, à Augsbourg, par 
Jod. Pflanzmann, vers 1475. De 1477 à 1522, on compte 
neuf éditions nouvelles, sept à Augsbourg, une à Nurem
berg et une à Strasbourg.

On connaît de la même époque quatre éditions com
plètes, format in-folio, de la Bible en bas-allemand : la 
première à Cologne, par H. Quentell, vers 1480 (voir 
,T. H. J. Niesert, Nachricht über die erste zu Kôln ge- 
druckte niederdeutsche Bibel, in-8», Cœsfeld, 1825); 
la seconde, dans la même ville, par le même éditeur ; la 
troisième, à Lübeck, par Steffen Arndes, en 1494, et la 
quatrième, à Halberstadt, en 1522. Dans les deux pre
mières éditions, le Cantique des cantiques n’est pas tra
duit, afin qu'il ne soit pas lu par les jeunes gens; il est 
reproduit en latin. Voir J. M. Goze, Versucli einer Histo
rié der gedruckten niedersüchlischen Bibeln von 1470- 
1621, in-4», Halle, 1775. Toutes ces traductions sont les 
mêmes pour le fond, elles n’offrent que des différences 
dialectales et des variantes plus ou moins nombreuses, 
provenant du désir de se rapprocher davantage de la 
Vulgate, sur lesquelles elles sont faites. En dehors des 
éditions de la Bible complète, on publia aussi de bonne 
heure séparément le Psautier, des Lectionnaires, etc.

Voir J. R. Reiske, De versionibus germanicis ante Lu- 
therum, 1697 ; D. G. Schoeber, Ausführliche Bericht von 
alten deutschen geschriebenen Bibeln, in-8°, Géra, 1763; 
G. W. Panzer, Literarische Nachrichten von der alteràl- 
testen gedruckten deutschen Bibeln, in-4°, Nuremberg,

1777 ; Id., Beschreibung der àltesten Augsburg. Ausga- 
ben der Bibel, in-4°, Nuremberg, 1780; Rosenmüller, 
Historia interpretationis librorum sacrorum, 5 in-8°, 
Leipzig, 1795-1814, t. v, p. 174-184; Jos. Kekrein, Zur 
Geschichte der deutschen Bibelübersetzung vor Luther, 
in -8 1, Stuttgart, 1851; W. L. Krafft, Ueber die deutsche 
Bibel vor Luther, in-4”, Bonn, 1883 ; Der Codex Teplensis 
enthallend die Schrift des neiven Gezeuges, 3 parties en
I  in-4°, Augsbourg et Munich, 1884; L. Keller, Die Wal- 
denser und die deutsche Bibelübersetzungen, in-8», 
Leipzig, 1886; H. Haupt, Die deutsche Bibelübersetzung 
der mittelalterlichen Waldenser indem Codex Teplensis, 
in-8», Wurzbourg, 1885; Id., Der waldensische Urs- 
prung des Codex Teplensis und der vorlutherischen 
deutschen Bibeldrucke, in-8», Wurzbourg, 1886; Frz. 
Jostes, Die Waldenser und die vorlutherische Bibelüber
setzung, eine Kritik der neuesten Hypothèse, in-8°, 
Münster, 1885; Id., Die Tepler Bibelübersetzung ; eine 
zweile Kritik, in-8°, Munster, 1887; W. Walther, Die 
deutsche Bibelübersetzung des Mittelallers, in-l", Bruns
wick, 1889-1891.

II. Version de Luther. — La traduction de la Bible par 
Luther fut une de ses œuvres les plus importantes, un 
véritable événement dans l’histoire de l’Allemagne. Non 
seulement elle créa la littérature nationale de ce pays, et 
assura au haut-allemand la victoire sur tous les autres 
dialectes germaniques, mais elle fut un instrument puis
sant pour l’établissement du protestantisme. L'hérésiarque, 
mis au ban de l’empire (1521) et retiré à la Wartbourg, 
après avoir établi que l’Écriture devait être l’unique source 
de la croyance protestante, voulut appliquer ses principes 
et placer aux mains de tous le livre sacré, traduit sur les 
textes originaux, afin que le dernier des Allemands put 
y lire ce qu’il devait croire. Il fut aidé dans son œuvre 
par Mélanchton, Bugenhagen, Jonas, Aurogallus, Kreu- 
ziger et par quelques Juifs. Il se servit des traductions 
en langue vulgaire alors répandues en Allemagne, et 
qu’il devait faire promptement oublier. 11 avait étudié 
l’hébreu, autant qu’on le pouvait alors, à l’aide des livres 
élémentaires fort imparfaits qui existaient de son temps. 
Dans tout le cours de son travail, il eut sans cesse sous 
les yeux la traduction latine de l’hébreu par Santé Pa- 
gnino., les Septante pour l’Ancien Testament, l’édition 
grecque d’Érasme pour le Nouveau Testament, la Vul
gate, quelques Pères latins, la Glossa ordinaria, les 
commentaires de Nicolas de Lyre, etc. Mais son travail 
personnel fut considérable; il y mit une application et 
une patience que rien ne put lasser. Il raconte lui-même 
que, pour traduire Job, il passait quelquefois quatre jours 
entiers avec Mélanchton et Aurogallus à rendre en allemand 
deux ou trois versets de ce livre difficile. Le manuscrit de 
Job, des Psaumes et des livres de Salomon, rédigé de sa 
propre main et conservé à la bibliothèque royale de Berlin, 
est surchargé de ratures qui montrent avec quel soin il 
recherchait le mot propre. C’est ce que prouvent aussi les 
changements considérables qu’il fit dans les diverses édi
tions qui furent publiées de son vivant. Voir J. M. Goze, 
Sorgfâltige und genaue Vergleichung der Original-Aus- 
gaben der Uebersetzung der heiligen Schrift von Luther, 
von 1517 bis 1545,2 in-4°, Hambourg et Leipzig, 1777-1778 ; 
Id., Neue fur die Kritik und Historié der Bibelüber
setzung Lutheri wichtige Entdeckungen, in-4», Hom- 
bourg, 1778; Id., Neue und fur die Historié der Ueber
setzung Lutheri und die Kritik derselben wichtige Ent
deckungen, in-4», Hambourg, 1782.

Luther employa douze années entières à sa traduction.
II la commença par le Nouveau Testament, parce que 
c’était la partie de l’Écriture la plus importante et la moins 
difficile; il le traduisit tout entier à la Wartbourg, et le 
fit paraître in-folio, à Wittemberg, avec des gravures sur 
bois, en septembre 1522, sans indication d’imprimeur ni 
de date; le nom de Luther lui-même n’y figure pas. 
L’Ancien Testament fut publié par parties, de 1523
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à 1534. La première édition complète vit le jour en cette 
dernière année, sous ce titre : Biblia, d. i. die gantze 
heilige Schrifft, Deudsch. Mart. Luth. Wittenherg. 
m d x x x i v .  Il parut dix éditions de la version de Luther 
avant sa mort (1546) ; en 1580, on e n  comptait déjà trente- 
huit, plus soixante-douze éditions du Nouveau Testa
ment; depuis elles ont été sans nombre. Voir H. E. Bindseil, 
Verzeichniss der O r i g i n a l -  Ausgaben der Lutherischen 
Uebersetzung, soivohl der ganzen Bibel, als auch griis- 
serer und kleinerer Theile, in-4”, Halle, 1841 ; H. E. Bind
seil et Niemeyer, L). AL Luthers Bibeliibet setzung nach 
der letzten Orîginalausgabc kritisch bearbeilct, 7 in-8”, 
Halle, 1845-1855. Cf. G. G. Zeltner, Kurzgefasste Historié 
der gedruckten Bibel-Version D. Mart. Lutheri, in-4”, 
Nuremberg et Altorf, 1727.

La version qu’avait faite Luther était une œuvre vérita
blement germanique, et elle devint pour tous ses secta
teurs le livre classique allemand par excellence. Il ne 
s’était pas attaché à traduire littéralement, mais à s’inspi
rer du génie de sa langue maternelle de manière à se 
mettre à la portée de tous et à être facilement compris du 
peuple, auquel il s’adressait de préférence. Le style est 
clair, vivant, varié et noble; ses tournures sont les 
plus familières à ses lecteurs et les mieux appropriées à 
faire ressortir la pensée qu’il veut exprimer. Ses secta
teurs ne tarissent pas quand ils font l’éloge littéraire de 
ce grand travail, et leur admiration est sous ce rapport 
justifiée. Voir W. A. Teller, Genaue Darstellung und 
Beurtheilung der deutschen Sprache in Luther’s Bibelü- 
berselzung, 2 in-8», Berlin, 1794-1795; Ph. K. Marhei- 
necke, Ueber den religiôsen Werth der deutschen Bi
belübersetzung Luthers, in-4”, Berlin, 1815 ; J. F. Wetzel, 
Ueber die Sprache Lulher’s in sein Bibelübersetzung, 
in-8», Stuttgart, 1859; E. Opitz, Ueber die Sprache Lu
thers, in-8”, Halle, 1869; A. Lehmann, Luther’s Sprache 
in sein Uebersetzung des Neuen Testaments, in-8”, Halle, 
1873; P. Pietsch, Martin Luther und die hochdeutsche 
Schriftsprache, in-8», Breslau, 1883; F. A. Beck, Wôr- 
terbuch zu Luther’s Bibelübersetzung, in-8”, Siegen, 
1846; 4V. U. Jütting, Biblisches Wôrterbuch enthaltend 
eine Erklârung der alterthümlichen und seltener Aus- 
drücke in M. Luther’s Bibelübersetzung, in-8”, Leipzig, 
1864; J. Luther, Die Sprache Luthers in der September- 
bibel, in-8”, Halle, 1887. La Seplemberbibel est la première 
édition du Nouveau Testament de Luther. Elle a été repro
duite par la phototypie : Die Seplemberbibel. Das Neue 
Testament, deutsch von Mart. Luther. Nachbildung 
der zu Wittenherg 1522 erschienenen 1. Ausgabe zum 
400 jàhr. Geburstage Luthers, in-f”, Berlin, 1883.

Malgré son mérite littéraire, la version de Luther a été 
néanmoins condamnée justement par l’Église. Elle est sous 
plusieurs rapports défectueuse, de l’aveu même des pro
testants. Les contresens ne sont pas rares dans la version 
de Job, des Prophètes et des Épltres. AV. Grimm recon
naît que la connaissance que l’ancien moine de AVitten- 
berg avait de l’hébreu et même du grec était fort impar
faite, et qu’il a plus d’une fois traduit d’une manière tout 
à fait arbitraire. AV. Grimm, Kurzgefasste Geschichte der 
lutherischen Bibelübersetzung, in-8”, Iéna, 1884, p. 35-36. 
Bunsen y a compté environ trois mille pas^jges qui au
raient besoin d’être corrigés. Voir F. Nippold, Chr. Cari 
Josias Freiherr von Bunsen, 3 in-8”, Leipzig, 1871, t. i i i , 

p. 483. Si la plupart de ces erreurs ne sont pas graves, 
quelques-unes ont une importance doctrinale considérable, 
comme dans le passage de Kom., n i, 28, où aux paroles 
de saint Paul : « Nous pensons que l’homme est justifié 
sans les œuvres par la foi, » il ajoute à ce dernier membre 
de phrase le mot « seule »; ce qui dénature complète
ment la pensée de l’Apôtre, qui n’a jamais enseigné que 
la foi « seule » sauvait sans les œuvres. J. Emser publia, 
en 1523, une critique de la traduction luthérienne du Nou
veau Testament, Awss was Grund vund Vrsach Luther’s 
Dolmalschung dem gemeinen Man billicli verbotten u'or-

den sey, in-4”, Leipzig, 1523 ; 2e édit., in-8”, Dresde, 1824, 
sous le titre d’AnnotaUones. 11 y relève quatorze cents 
fautes et hérésies, et montre fort bien comment l’Église 
catholique ne peut accepter une telle version. Voir aussi
G. AVicelius (AVitzel), AnnotaUones, das sind kurtze 
Verzeichnus in die Wittenbergischen newen Dolmet- 
schung der ganzen Heiligen Bibel, 2 in-4”, Leipzig, '1536; 
in-4”, Mayence, 1555, et in-f”, ibid., 1557. Cf. A. Bàss, Die 
Convertiten seit der Déformation, Fribourg-en-Brisgau, 
t. i, 1866, p. 149.

A cause des inexactitudes reconnues de plusieurs pas
sages et des archaïsmes de langage, on a entrepris ces 
dernières années de reviser la traduction de Luther. Déjà, 
au xvm” siècle, on publia des éditions retouchées, dans 
lesquelles les mots trop vieillis, ou bien dont le sens était 
modifié, furent changés. On est arrivé ainsi à avoir sept 
textes différents de la traduction luthérienne. Voir C. Mon- 
ckeberg, Tabell. Uebersicht der wichtigsten Varianten der 
bedeulendsten gangbaren Bibelausgaben. Neues Testa
ment, in-4”, Halle, 1865; Altes Testament, in-4”, Halle, 
1870-1871; O. Bertram, Geschichte der Canteischen 
Bibelanstalt, in-8°, Halle, 1863. Les tentatives de révision 
proprement dite augmentent le nombre de ces éditions 
divergentes. Voir Das Neue Testament revidirt, in -8”, 
Halle, 1867 et 1870; J. AV. Grashof, Die revidirte Ausgabe 
der luthers’chen Uebersetzung des Neuen Testaments 
kritisch beleuchtet, in-8”, Cologne,- 1868; AV. Grimm, 
Die Lutherbibel undihre Textes-Revision, in-8”, Berlin, 
1874; Ed. Riehm, Zur Révision der Lutherbibel, in-8”, 
Halle, 1882 ; E. Kühn, Die Révision der Lutherischen 
Bibelübersetzung, in-12, Halle, 1883.

Sur la version même de Luther, voir J. G. Palm, Historié 
der deutschen Bibelübersetzung Dr. M. Lutheri von 
1517-1534, herausgegeben von J. M. Goze, in-4”, Halle, 
1772 (avec une bibliographie, p. 4 et suiv.) ; G. AV. Panzer, 
Entwurf einer vollstandigen Geschichte der deutschen 
Bibelübersetzung Dr. M. Luthers von J. 1517-1581, 
in-8”, Nuremberg, 1783; 2e édit., 1791, avec des Zusàtze, 
in-8°, 1791 ; H. Schott, Geschichte der teutschen Bibelü
bersetzung Dr.M. Luthers, in-8”, Leipzig, 1835; G.AV. Hopf, 
Würdigung der Lutherischen Bibelverdeutschung, in-8”, 
Nuremberg, 1847; Riehm, Luther als Bibelübersetzer, 
dans les Theologische Studien und Kritiken, 1884, Heft 2, 
p. 293-322; K. Ed. Schaub, Ueber die niederdeutschen 
Uebertragungen der Lutherschen Uebersetzung des Neuen 
Testaments welche in 16. Jahrhunderl in Druck erschie- 
nen, in-8”, Greifswald, 1889.

III. Bible de Zurich et autres traductions protestantes 
et juives. — La Bible connue sous le nom de « Bible de 
Zurich » est une reproduction de celle de Luther, avec 
cette seule différence que la version des prophètes et des 
livres deutérocanoniques est l’œuvre de Conrad Pelliean, 
Léon de Juda, Théodore Bibliander, etc. Le but de cette 
publication fut de donner une édition complète des Écri-» 
tures en allemand, avant que Luther eût terminé son tra
vail. Elle parut à Zurich, en 1530, in-4”, et fut réimprimée 
en 1531, 2 in-f»; en 1534, 2 in-4”. L’édition de 1531 et celle 
de 1534 contiennent une version nouvelle de Job, des 
Psaumes, des Proverbes, de l’Eeclésiaste et du Cantique 
des cantiques. Voir J. J. Mezger, Geschichte der deut
schen Bibelübersetzungen in der schweizerisch - refor-
mirten Kirche, in-8”, Bâle, 1876; J. J. Breitinger, dans 
J. J. Simler, Sammlung aller und neuer Urkunden 
zur Beleuchtung des Schweizerlandes, 3 in-8”, Zurich, 
1757-1767, t. i i ,  part. 2, p. 381 et suiv.

La traduction des Prophètes, Alte propheten nach he- 
braïschen Sprache, publiée à AVorms, in-f”, 1527, et sou
vent réimprimée, œuvre de deux antitrinitaires, Hans 
Denk et Louis Hàtzer, n’était pas sans mérite, au juge
ment de Luther lui-même, qui s’en servit pour sa propre 
version des livres prophétiques. Aroir L. Keller Exn Apo- 
stel der Wiedertàufer, in-8”, Leipzig, 1882, p. 211; 
J. Lorch, Die Bibelgeschichte, t. i, p. 439; Heberle, dans
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les Theologische Studien und Kriliken, 1855, p. 832, 889. 
Cf. G. G. Zeltner, Kurzes Denkschreiben ivorinnen von 
der allen... Wormser Bibel... zugleich die Fala der 
Wormscr Propheten, in-4», Altorf, 1731.

En 1630, J. Crell publia avec J. Stegman, à Rackau, 
in-8”, 1630, une traduction socinienne du Nouveau Tes
tament, et en 1660, J. Fellinger, à Amsterdam, in-8°, 1660, 
une traduction arminienne. — En 1666, Joseph Athias 
édita une traduction juive-allemande de l’Ancien Tes
tament. Elle fut publiée de nouveau sous le titre do 
Biblia pentapla, 3 in-4», Hambourg, 1711, en colonnes 
parallèles, avec celles de Luther, de Piscator, de Caspar 
Ulenberg, et la version autorisée hollandaise, plus la tra
duction du Nouveau Testament, par J. H. Reitz. — Une 
autre version juive-allemande, par Arnheim, Füchs et 
Sachs, a été publiée par Zung, à Berlin, en 1838.

L’Église calviniste eut aussi ses traductions en langue 
allemande. La plus ancienne est celle de David Parens, 
qui vit le jour en 1579. Elle fut remplacée au commen
cement du xvne siècle par celle de J. Piscator, Bibel 
verdeutschte, 4 in-4», Herborn, 1602-1604; souvent 
réimprimée ; elle est connue sous le nom de Strafmich- 
Goll-Bibel, à cause de la manière dont elle rend Marc, 
vm, 12. On s’en servit à Berne et dans quelques autres 
cantons de la Suisse pour les offices liturgiques. Voir 
J. J. Frickart, Beitràge zur Geschichte der Kirclienge- 
bràuche in ehemal. Kanton Bern, in-12, Argovie, 1846, 
p. 52. Une édition officielle parut à Berne, en 1684, 4 in-f° 
et in-4°. Le style est faible, lâche, et imite trop le latin.— 
Amandus Polonus publia, en 1603, une version du Nou
veau Testament. — Une traduction nouvelle, à l’usage 
des églises calvinistes de la Suisse, faite par Hottinger, 
Suicer, Füsslin, etc., fut imprimée à Zurich, en 1665.

Au xvme siècle, J. F. Haug et d’autres mystiques pro
testants publièrent la version connue sous le nom de 
Bible de Berlenburg. Le titre en fait connaître le but : 
Die heilige Schrift,  Ailes und Neues Testaments nach 
dem Grund-Tcxt auf s neue übersehen und überselzet : 
nebst einiger Erklârung des buchstâbliehen Sinnes wie 
auch der fürnehmsten Fürbildern und Weissagungen 
von Chrislo und seinem Beich und zugleich einigen 
Lehren die auf den Zusland der Kirchen in unseren 
letzten Zeiten gerichtet sind; ivelchem allem noch unter- 
müngt eine Erklârung die den inneren Zusland des 
geistlichen Lebens, oder die Wege und Wirkungen Gottes 
in den Seelen, zu deren Reinigung, Erleuchtung und 
Vereinigung mit Ihrn zu erkennen gibt, 8 in-f», Berlen
burg, 1726-1742. Les notes mystiques sont empruntées 
en grande partie aux écrits quiélistes de Mme Guyon.

Le même xvme siècle vit aussi une tentative de traduc
tion rationaliste de la Bible, mais l’entreprise était pré
maturée, et son auteur, J. L. Schmidt, fut obligé de l'in
terrompre après la publication du Pentateuque. Son œuvre 
est connue sous le nom de Bible de Wcrtheim, parce 
qu’elle parut dans cette ville. Die gôtllichen Schriflen 
von den Zeiten des Messie Jésus, in-8°, Wcrtheim, 1735. 
C’est moins une version qu’une paraphrase, dans laquelle 
Schmidt s’efforce d'expliquer d’une manière naturelle tout 
ce qui est merveilleux dans l’Écriture. Ainsi il traduit 
Gen., xix, 26, de la manière suivante : « La femme de 
Lot resta en arrière, et elle regarda quelque temps autour 
d’elle ; mais elle fut saisie par les flammes et elle demeura 
là, enveloppée par la vapeur du bitume ct raide comme 
une statue de pierre. » Voir Sammlung von (34) Schriften 
fu r und gegen das Wertli. Bibelwerk, in-4», 1738; J. N. 
Sinnhold, Ausführliche Historié der 'Wcrtheim. Bibel, 
in-4», Erfurt, 1739.

Parmi les versions allemandes protestantes du xvmc 
siècle, on remarque encore celles de J. II. Reitz (Nou
veau Testament), 1703; de Triller (Nouveau Testament), 
1703; de Junckherrot (Nouveau Testament), 1732 ; de Ch. 
A. Heumann (Nouveau Testament), 1748 ; dej. A. Bengel 
(Nouveau Testament), 1753 ; du savant orientaliste J. D.

Michaelis (Ancien Testament, 13 in-4°, Gœttingue, 1769- 
1785; Nouveau Testament, 2in-4°, 1790), littérale et néan
moins claire; de J. H. D. Moldenhauer (Ancien Testa
ment, 10 in-4», Quedlinbourg, 1774 et suiv. ; Nouveau 
Testament, 2 in-8°, 1787 et suiv.); de Sillig, 1778; de 
Seiler, 1783; de Stolz, 1795 ; les Bibles calvinistes de Simon 
Grynæus, 3in-8°, Bâle, 1776; de Vogelin, Zurich, 1781; 
le Nouveau Testament du théosophe Timotheus Philadel- 
phus (J. Kayser, médecin de Stuttgart), 1733; Die neue- 
sten Offenbarungen Gottes verleutscht, par C. F. Bahrdt, 
4 in-8°, Riga, 1773; 3e édit., in-8°, Berlin, 1783, préten
due traduction qui veut faire disparaître tout le surnaturel 
de l’Écriture, etc.

Les traductions ont été également nombreuses au 
xixe siècle. On peut nommer celle de Preiss, 1811; de 
J. Gossner, 1815; de Schafer, 1816; de G. E. Griesingen, 
1824; de II. A. W. Meyer, 1829; de Prichter et Pleissner, 
1830; de Boeckel, 1832; de J. K. AV. Alt, 1837; de von der 
Heydt, 1852; de Fr. Regensdorf, 1860; deC. Weizsacker, 
1875; de de Wette, 1809-1814; du baron de Bunsen, 
1858-1869; de C. Reinhardt, 1878. Plusieurs de ces tra
ductions ne comprennent que le Nouveau Testament. Les 
deux plus importantes sont celles de de Wette et de Bun
sen. La première édition de la version de de AVette fut 
publiée en collaboration avec J. C. W. Augusti, 6 in-8», 
Ileidelberg, 1809-1814; la seconde, par de AVette seul, qui 
revit tout le premier travail, 3 in-8°, 1831-1833 ; 3e édit., 
1838 ; 4e édit., 1858. Très versé dans la langue hébraïque, 
il rend mieux l’original que Luther; mais il est littéral à 
l’excès. La version du baron de Bunsen a été faite prin
cipalement pour la lecture publique et le service litur
gique. Elle fait partie du Vollstândiges Bibelwerk fur die 
Gemeinde, 9 in-8», Leipzig, 1858-1869. L’auteur mourut 
en 1860, avant d’avoir achevé son œuvre ; les hagiographes 
ont été traduits par Ad. Kamphausen, les livres deutéroca- 
noniques et le Nouveau Testament par II. J. Holtzmann.

IV. Versions allemandes catholiques. — Dès l’origine 
du protestantisme, pendant que les hérétiques s’occu
paient avec tant d’ardeur de la traduction et des éditions 
de la Bible, les catholiques allemands ne restaient pas 
inactifs. J. Beringer publia dès 1526, à Spire, une traduc
tion du Nouveau Testament à l’usage des catholiques; 
elle était en partie la reproduction de celle de Luther, 
mais soigneusement corrigée. J. Emser, l’année suivante, 
1527, donna également une version in-folio du Nouveau Tes
tament (sans indication de lieu). Elle fut réimprimée en 
1529, à Leipzig, et elle l’a été souvent depuis. Elle n’est 
aussi qu’une retouche, d’après la Vulgate et les croyances 
catholiques, de l’ancienne traduction allemande et de celle 
de Luther, qui lui reprocha d’avoir labouré avec ses 
génisses. En 1534, parut in-f», à Mayence, la Bible de 
J. Dietenberger, religieux de l’ordre de Saint-Dominique, 
Biblia beider ÂUt vund Neivcn Testamenten, new ver- 
deutscht, et en 1537, également in-folio, Ingoldstadt, celle 
de J. Eck, le célèbre antagoniste de Luther. Bibel Alt 
vnd New Testament, nach den Text in der hailigen Kir
chen gebrauclit auf hohteutsch verdolmetscht.

La Bible d’Eck reproduisait pour le Nouveau Testament 
la traduction d’Emser avec quelques corrections, et, pour 
l’Ancien Testament, l’ancienne version allemande avec 
des modifications considérables faites au point de vue 
du style et pour la mettre pleinement d’accord avec la 
Vulgate. Elle fut réimprimée plusieurs fois, mais elle n’eut 
pas le même succès que celle de Dietenberger. Cette der
nière a fait grand usage d’Emser pour le Nouveau Testa
ment, et do la version de Léon de Juda pour les livres 
deutérocanoniques de l’Ancien Testament. Elle traduit 
la Vulgate. Les protestants ont prétendu que, pour l’Ancien 
Testament, elle reproduisait souvent la traduction de Lu
ther. La vérité, c’est qu’elle emprunte à bon droit à l’an
cienne traduction catholique allemande, comme l’avait 
fait Luther lui-même. (Voir H. Wedewer, Johannes Die
tenberger, 1475-1537; sein Leben und Wirken, in-4»,
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Fribourg-en-Brisgau, 1888). Elle fut notablement retou
chée, d’abord par Caspar Ulenberg (1549-1617), Sacra 
Biblia, Das ist, die ganze h. Schrift Allen und Neuien 
Testaments, nach der letzten Sixtiner Edition, in -f”, 
Cologne, 1630, et ensuite par les jésuites, connus sous le 
nom de théologiens de Mayence, Das ait Testament. Das 
neue Testament, in -f0, Mayence, 1661. Un second titre, 
probablement ajouté après coup, quand l’impression eut 
été complètement achevée, porte : Bibel, das ist die hei- 
lige Schrifft A. undN. Test, nach der uralten gemeinen 
lateinischen, von der catholischenKirchen bewâhrten and 
in derselbigen bishero allezeit gebrauchten Version oder 
Uebersetzung, in-f», Mayence, 1662. Dès 1666, on la réim
prima in-4", à Mayence, sous le titre de Die catliolische 
Bibel, qu’elle a conservé dans un grand nombre d’éditions.

Un bénédictin de Wessobrun, Th. Erhard, en donna 
à Augsbourg, en 1722, une nouvelle édition, en 2 in-f°, 
revue et corrigée (6e édit., 1748), et un autre bénédictin 
d’Ettenheim-Münster, G. Cartier, une autre édition à 
Constance, 1751, 4 in-f”. Ignace Weitenauer, professeur 
de langues orientales à Insprück, publia à Augsbourg, 
4 in-8», 1783-1789, une traduction complète de l’Ancien et 
du Nouveau Testament, qui lui a valu les éloges des pro
testants eux-mêmes, à cause de son mérite littéraire et de 
son exactitude. Elle est accompagnée de notes destinées 
à établir, d'après le texte sacré, les croyances de l’Église.

Voir sur toutes les traductions catholiques <jui viennent 
d’être énumérées, G. W. Panzer, Versuch einer kurzen 
Geschichte der rômisch-katholischen deutschen Bibelü
bersetzung, in-4», Nuremberg, 1781.

Mentionnons aussi les versions de J. M. Thun, évêque 
de Passau (Nouveau Testament incomplet), 1762; de 
J. Fleischutz, Fulde, 1778; de Fr. Rosalino (Ancien et 
Nouveau Testament), 3 in-8», Vienne, 1792; de Seibt, 
Prague, 1781 ; de Chr. Fischer (Nouveau Testament), in-8°, 
Prague, 1784 ; Trêves, 1794 ; de Lauber, 1786 ; de Seb. Muls- 
ehelle (Nouveau Testament), 2 in-8», Munich, 1790; de 
lî. Weyl, Mayence, 1789; de J. G. Krach, 2 in-8°, Fri- 
bourg, 1790; 2“ édit., 1812; d’un anonyme, 3 in-8°, 
Vienne, 1792; de Babor, 3 in-8", Vienne, 1805; de R. M. 
Schnappinger (Nouveau Testament), 3 in-8", Mannheim,
1787-1799 ; 3e édit., 4 in-8", 1817-1818; de M. Wittmann, 
1809; de Schwarzel (Nouveau Testament), 6 in-8°, Ulm, 
1802. — Dom. von Brentano commença, en 1790, sur 
les textes originaux, une version assez libre et ayant quel
ques tendances rationalistes. Le Nouveau Testament parut 
à Kempten, 3 in-8°, en 1790 et suiv. (5e édit., 4 in-8», 
Grâtz, 1813 et suiv.). Il ne put achever l’Ancien Testa
ment, qui fut continué, après sa mort (1794), par Th. A. 
Dereser et J. M. A. Scholz, 15 in-8°, Francfort-sur-le- 
Mein, 1797-1833. Scholz revit le Nouveau Testament, qu’il 
publia en 4 in-8», Francfort-sur-le-Mein, 1797-1833. — 
J. H. Kistemaker donna en 1818-1825, 7 in-8», à Munster, 
une traduction annotée du Nouveau Testament et une tra
duction sans commentaire, in-8°, Munich, 1825. Cette 
version est encore très répandue parmi les catholiques 
allemands. L’auteur y rectifie particulièrement les erreurs 
de van Ess.

Léandre van Ess, bénédictin de Marienmünster, à Pa- 
derborn, aidé par un de ses parents, Karl van Ess, publia 
une traduction du Nouveau Testament plus littérale que 
celle de Brentano, in-8», Brunswick, 1807 ; 4» édit., Salz- 
bourg, 1819. Elle fut mise à l’Index par un décret du 
17 décembre 1821. Léandre publia seul, en 1822, à Soulz- 
bach, la première partie delà traduction de l’Ancien Tes
tament, et la seconde, en 1836. Il donna une Bible com
plète avec Wetzer, en trois parties, Soulzbach, 1840.

H. Braun, de l’ordre de Saint - Benoit, publia à Augs
bourg, 10 in-8», 1788-1797, une nouvelle traduction im
portante de la Vulgate (avec un Biblisches Universallexi- 
con, 2 in-8»). La seconde édition fut donnée par M. Feder,
3 in-8», Nuremberg, 1803, et la troisième par J. Allioli,
6 in-8», Landshut, 1830-1832. Le dernier éditeur l’a com

plètement transformée dans ses éditions successives, et 
elle n’est plus connue que sous son nom. Voir Al l io l i . 
Deux autres savants catholiques, Val. Loch et W. Reischl, 
ont également traduit l’Ancien et le Nouveau Testament, 
Die heiligen Schriften des allen und neuen Testamentes, 
nach der Vulgata mit steter Vergleiehung des Grundtextes 
übersetzen und erUiuterl, 4 in-8", Ratisbonne, 1851-1866. 
Cette traduction est très estimée.

Voir sur les traductions allemandes en général : Ed. 
Reuss, Die Geschichte der heiligen Schriften Neuen 
Testaments,6» édit., Brunswick, 1887, § 463-464 ; 469-472, 
479, 484-485, 488, 497-498, p. 522, 533,'543, 548, 555, 568; 
K. Werner, Geschichte der katholischen Théologie, in-8», 
Munich, 1866, p. 272, 398-400, 538, etc. ; L. Dièstel, Ge
schichte des alten Testaments in der christlichen Kirche, 
in-8°, Iéna, 1869, p. 262,644 et suiv. ; German Versions, 
dansJ. Kitto, Cyclopædia of Biblical Literalure, 3e édit., 
t. il, p. 114-116; O. F. Fritzsche, Deutsche Bibeli'iberset- 
zungen, dans Herzog, Real-Encyklopâdie, 2» édit., t. m , 
p. 543 - 561. F. V ig o u r o u x .

A L L E M A N N O  Jochanan, rabbin, né à Constantinople 
(xve siècle), émigra en Italie, où il se lia avec Pic de la 
Mirandole. On a de lui un commentaire allégorique du 
Cantique des cantiques, IlêSeq Selûmôh, Désir de Salo
mon, III Reg., ix, 1. Dans ce commentaire considérable, 
Allemanno montre une grande variété de connaissances 
et une rare habileté à manier la langue hébraïque. Il n’a 
encore paru de cet ouvrage qu’un fragment publié par 
Is. Sam. Reggio, et l’introduction, Sa'ar haljêseq, La 
porte du désir, imprimée à part, in-4", Livourne, 1790.

1 .  A L L E N  John, pasteur d’une congrégation baptiste à 
Spitalfields, de 1764 à 1767; puis prédicateur à New-York, 
où il mourut. Il publia The spiritual Magazine, or the 
Christian’s Grand Treasure, wherein the Doctrines of the 
Bible are unfolded, Londres, 1752 ; réimprimé avec une 
préface de Romaine, 3 in-8», Londres, 1810; Chain of 
Truth, dissertation sur l'harmonie des quatre Evangiles, 
1764. Voir Wilson, Dissenting Churches, t. iv, p. 426.

2. ALLEN  Thomas, ministre non conformiste anglais, 
né à Norwich, en 1608, mort le 21 septembre 1673. II 
avait été élevé à Cambridge. On a de lui Chain of Scrip- 
ture Chronology frotn the Création till the death of 
Christ, in-4», Londres, 1659, livre qui jouit à son appari
tion d'une grande réputation. Voir L. Stephen, Dictionary 
of national Biography, t. i , p. 313.

3. ALLEN  William, né en 1532, à Rossai, en Angleterre, 
d’une famille catholique, lit de très brillantes études à 
l'université d’Oxford. Obligé de quitter son pays (1561) 
pour rester fidèle à sa foi, il ée réfugia à Louvain, puis à 
Malines, où il fut ordonné prêtre (1565). Après un voyage 
à Rome (1567), il se fixa à Douai, où il fonda le célèbre 
collège anglais, destiné à préparer des missionnaires pour 
l’Angleterre. Il ne cessa d’ailleurs de soutenir ses compa
triotes exilés pour leur religion, et de s’occuper de la 
conversion de sa patrie. Aussi sa vie et sa mission ont été 
admirablement résumées par son biographe litzherbert 
en ces mots, qui font son plus bol éloge : « Homo natus 
ad Angliæ salulem. » C'est à ses soins que les catholiques 
anglais doivent la version de l’Ecriture connue sous le 
nom de Bible de Douai. Crée caidinal en 1587, Allen fut 
nommé par Sixte-Quint membre de la commission char
gée de reviser la Vulgate. Sa science de l’Écriture l’avait 
désigné au choix du pontife. Il mourut à Rome le 16 oc
tobre 1594. Voir Fitzherbert, De antiquitate et conlinua- 
tione catholicæ religionis in Anglia, et de Alani cardi- 
nalis vita libellas, in-8", Rome, 1608; Alph. Bellcshcim, 
Wilhelm Cardinal Allen und die englischen Seminare 
auf dem Festlandc, in-8», Mayence, 1885; la Vie d’Allen 
placée par Th. Fr. Knox en tète do The first and second
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Diaries of the English collège Douay, cditcd by Fathers 
of the congrégation of the London Oratory, in-4», Londres, 
1878; Letters and Memorials of Cardinal Allen, with 
an historical Introduction, by Th. Fr. Knox, in-4°, 
Londres, 1882; J. Gillow, Literary and biographical 
History of the English Catholics from  1534, 1.1, p. 14-24.

1. A L L I A N C E S  entre les hommes. — L’alliance entre 
deux peuples ou deux tribus, ou même entre des particu
liers, s’appelait en hébreu ber il. I Sam. (I Reg.), xi, 1; 
Jos., ix, 7, 15; Gen., xxxi, 44; I Sam. (I Reg.), xvm, 3;
xxiii, 18. De là, des confédérés étaient appelés « les 
hommes de l’alliance ». Gen., xiv, 13; Abdias, 7. — Les 
traités et conventions conclus entre peuples, de même que 
les contrats et conventions faits entre particuliers, por
taient le nom de berit comme l’alliance elle-mêmè. "Voir 
T r a it é s  et C o n t r a t s . — Le mariage est quelquefois appelé 
« alliance, berit, » à cause de son analogie avec les 
alliances que les hommes font entre eux. Malach., n , 14 
(uxor fœderis tui). Le mot berit est aussi employé méta
phoriquement, Job, v, 23, en parlant des choses ina
nimées. — Enfin, les promesses que Dieu fit à Abraham 
et à sa race, à condition qu’elle le servît fidèlement, sont 
aussi appelées « alliance », berit. Cette « alliance » tient 
une large place dans l’histoire du peuple de Dieu. Voir 
A l l ia n c e  2 .

Les « alliances » entre particuliers étaient un pacte 
d'amitié, comme entre David et Jonathas, I Sam. (I Reg.), 
xvm, 3, ou un accord conclu pour terminer un dilférend. 
Gen., xxxi, 44. Les « alliances » entre peuples ou tribus 
avaient une plus grande importance, et elles tiennent une 
place assez considérable dans l'histoire sainte.

I. lûtes qui accompagnaient la conclusion des alliances. 
— Faire 1111 traité s’appelait, dans les temps anciens, kàrat 
berit, « couper une alliance, » Gen., xv, 18, locution cor
respondant au grec opxta xép.vstv, vÉgvav <77tov5âç, et au 
latin fœdus icere, ferire, percutere, parce que, pour 
mettre le traité sous la sauvegarde de la religion, on le 
ratifiait en offrant un sacrifice, dans lequel les victimes 
offertes à la divinité étaient « coupées » en deux, Gen., 
xv, 9-10, pour signifier le châtiment auquel se soumettait 
d’avance celui qui violerait la foi promise. Les contractants 
passaient entre les deux parties de la Victime, Gen., xv, 17, 
en prononçant des imprécations contre celui qui manque
rait à sa parole. Cf. Tite Live, 1, 24. Ces rites ne sont pas 
indiqués ordinairement dans la conclusion des alliances 
mentionnées par les Saintes Écritures ; mais les prophètes 
et le Nouveau Testament lui-même y font allusion. Jer., 
xxxiv, 18; Matth., xxiv, 51; Luc., x i i , 40. Cf. Hérodote, 
n , 139; v i i , 39; Xénophon, Anab., 11 , 2, 9; Plutarque, 
Quæst. rom., 111 ; Tite Live, 1 , 24; xxi, 45. En général, 
le serment seul est mentionné, soit entre peuples, Jos., 
ix, 15; soit entre individus. Gen., xxvi, 28; xxxi,53; 
I Reg., xx, 16; IV Reg., xi, 4. L’alliance était sollicitée 
par un envoi de présents. III Reg., xv, 18; Is., xxx, 6; 
I Mach., xv, 18. Cf. Iliade, xix, 243 - 246. Un festin 
accompagnait l’accord des parties. Gen., xxvi, 30; Exod.,
xxiv, 11; II Reg., m , 12, 20. On choisissait quelquefois 
un signe permanent de l’alliance convenue, ainsi qu'on 
le verra plus loin. Gen., xxxi, 45. Cf. Pausanias, III, 
xx, 9. Un traité durable était appelé « pacte de sel », 
Num., xvm, 19; II Par., xm, 5; cf. Lev., 11 , 13; parce 
que le sel empêche la corruption, et peut-être aussi parce 
que, comme chez les Arabes, celui qui avait mangé du 
sel avec une autre personne était lié à elle à jamais par 
les droits sacrés de l’hospitalité. K. Niebuhr, Beschreibung 
von Arabien, Copenhague, 1772, p. 48. Dès une haute 
antiquité, 011 faisait déjà les traités d’alliance par écrit. 
C’est ainsi que, vers l'époque de Moïse, le traité conclu entre 
le pharaon Ramsès II et le roi des Khétas ou Iléthéens, 
ct qui est parvenu jusqu’à nous, fut gravé sur une tablette 
d’argent. Voir F. Vigouroux, Les Iléthéens de la Bible, 
dans les Mélanges bibliques, 2 édit., p. 374-379. Chez les

Juifs, nous ne trouvons de traité écrit que du temps des 
Machabées. I Mach., v i i i ,  23-32; xv, 16-21.

II. Histoire des alliances du peuple de Dieu. — -1° Du 
temps des patriarches. — Abraham fit alliance en Pales
tine avec des chefs chananéens. Gen., xiv, 13. Ses alliés 
s’unirent à lui pour poursuivre les troupes de Chodorla- 
homor, qui avaient pillé Sodome et emmené captif Lot, 
neveu. d’Abraham. Gen.,xiv, 13-16, 24. Le saint patriarche 
fit également un traité avec Abimélech, roi de Gérare, sur 
l’initiative de ce prince. Gen., xxi, 22-32. Ce traité fut 
renouvelé entre Isaac et le successeur d’Abimélech. Gen., 
xxvi, 26-31. Dans ces deux traités, les parties contrac
tantes s’engagent simplement à ne pas se nuire l’une à 
l’autre à perpétuité. Gen., xxi, 23; xxvi, 29.

2° Depuis la sortie d’Egypte jusqu’à l’établissement de 
la royauté. — Avant Moïse, rien n’empêchait les Hébreux 
de faire alliance, à leur gré, avec leurs voisins et avec les 
autres peuples en général. La loi défendit de contracter 
aucune alliance soit politique, soit même matrimoniale, 
avec les tribus chananéennes, à cause du danger de séduc
tion religieuse, Exod., x x i i i ,  32; xxxiv, 15-16 ; Deut., 
v i i , 2-4; danger très réel, comme le prouve l’exemple de 
Salomon, III Reg., xi, 1-8, et d’Achab, III Reg., xvi, 31 ; 
mais elle n’interdit point de s’allier avec les autres nations, 
qui ne pouvaient pas faire courir le même péril aux 
Hébreux, parce qu’elles n’étaient pas mêlées avec eux 
comme les Chananéens habitant la Palestine. — Depuis 
Moïse jusqu'à l’établissement de la royauté, nous ne trou
vons expressément mentionnée qu’une seule alliance, 
celle de Josué avec les Gabaonites. Elle était contraire à 
la loi qui vient d’être rapportée, mais elle avait été obtenue 
par fraude de la part des Gabaonites. Jos., ix, 3-27. Pen
dant la période des Juges, l’absence d’un pouvoir central 
et le morcellement des tribus empêchèrent la conclusion 
d’alliances avec les peuples voisins. Nous voyons seule
ment que .Tephté essaya, mais sans succès, de faire un 
traité avec les Ammonites. Jud., xi, 12-28. Diverses allu
sions du livre des Juges, 1, 16; iv, 11, 17-22; v, 24, et du 
premier livre des Rois, xv, 6 ; xxx, 29, semblent indiquer 
qu’il existait une alliance au moins tacite entre les Hébreux 
et les Cinéens. Elle devait remonter jusqu’à Moïse, qui 
était le gendre d’un Cinéen, Jéthro. Jud., 1 , 16.

3° Sous les rois. — Quand la royauté eut été établie en 
Israël, les rois firent souvent alliance avec leurs voisins 
pour des raisons politiques et commerciales. David donna 
le premier l’exemple. Pendant que la persécution de Saül 
l’obligeait à mener une vie errante, sa situation précaire et 
la nécessité d’avoir des appuis lui firent rechercher l’amitié 
de divers princes, comme celle d’Aehis, roi philistin de 
Geth, I Reg., x x v ii , 2-12; xxvm, 1-2; du roi de Moab,
I Reg., xxn, 3-4. 11 épousa Maacha, fille du roi de Gessur,
II Reg., ni, 3; il entretint les meilleures relations avec 
Naas, roi des Ammonites. II Reg., x, 2. Quand il fut 
devenu célèbre par ses victoires, le roi d’Émath, Tlioii, 
lui envoya Joram, son fils, pour l’en féliciter. II Reg., 
vm, 9-10. Mais la plus célèbre de ses alliances est celle 
qu’il contracta avec Hiram, roi de Tyr, III Reg., v, 1, qui 
lui envoya des ouvriers pour construire son palais. II Reg., 
v, 11.

Salomon, comprenant tout le parti qu'il pouvait tirer de 
l’alliance avec les Phéniciens, marcha sur les traces de 
son père : il fit un traité formel avec Hiram, III Reg., 
v, 12, et il en profita pour tirer du Liban une partie des 
matériaux nécessaires à la construction du temple et pour 
obtenir de lui les maçons de Gebal et les autres ouvriers 
dont il avait besoin. III Reg., v, 6-11,14,18. Plus tard, il 
s’associa même au roi de Tyr pour le voyage fructueux 
du pays d'Ophir. III Reg., ix, 26-28; x, 11, 22. Cette 
union entre les Israélites et les Phéniciens laissa un pro
fond souvenir dans la mémoire des Juifs ; car, plus de 
deux cent cinquante ans plus tard, Amos, le prophète- 
berger de Thécué, annonçait à Tyr que Dieu la châtierait 
parce qu’elle « avait oublié l’alliance fraternelle » qui
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l’unissait aux enfants de Jacob. Amos, i, 9. Salomon fît 
aussi avec le pharaon d’Égypte une alliance qui fut scellée 
par un mariage, III Reg., m , J ; I X , 16, et qui lui fournit 
le moyen de faire avec ce pays le commerce des chevaux. 
III Reg., x , 28-29. Il y eut sans doute également une 
alliance entre la reine de Saba et Salomon, III Reg., x,
1-13, dont l’habileté politique consista principalement à se 
lier avec ses voisins dans l’intérêt de son commerce.

Après le schisme des dix tribus, l’antagonisme des deux 
royaumes de Juda et d’Israël les porta 1 un et 1 autre à 
contracter des alliances olfensives et défensives avec leurs 
voisins pour attaquer l’ennemi ou pour se defondre plus 
efficacement. Ces alliances expliquent en grande partie les 
événements de cette époque. Ainsi il est très probable 
que l’invasion du pharaon Sésac dans le royaume de Juda,
III Reg., xi, 10; x i i , 2; xiv, 25-26 ; II Par., x, 1; x i i ,  2-1, 
fut provoquée par le roi d’Israël Jéroboam Ier, qui avait 
trouvé un refuge en Égypte pendant les dernières années 
de Salomon, et qui jugea cette diversion très utile pour 
asseoir son autorité dans le nord de la Palestine, en para
lysant Roboam et l’empêchant de tourner ses armes contre 
lui. Ce même antagonisme entre Israël et Juda engagea 
les successeurs de Jéroboam et de Roboam à rechercher 
l’alliance dos rois syriens de Damas. C’étaient les plus 
proches voisins du royaume des dix tribus, et ils pouvaient 
lui être très nuisibles, s'ils prenaient parti contre lui. Les 
rois d’Israël devaient donc s’efforcer de s’assurer leur bien
veillance; ceux de Juda, au contraire, ne devaient rien 
négliger pour les indisposer contre le royaume schisma- 
tique. Asa y réussit, et fit tourner contre Israël les armes 
de Bénadad. III Reg., xv, 10-20. Di eu désapprouva d’ail
leurs par ses prophètes ces alliances dangereuses pour la 
religion. II Par., xvi, 7. Cf. III Reg., xx, 35-43.

Cependant une autre politique prévalut pendant la 
seconde période de l’existence du royaume des dix tribus. 
Après avoir été en guerre avec Juda depuis son établisse
m ent,, c’est-à-dire pendant une soixantaine d’années, 
Israël, sous le règne d’Achab, fit la paix avec Josaphat, et 
cette paix dura autant que la dynastie d’Achab elle-même. 
Juda reconnut les faits accomplis, il comprit qu’il y avait 
avantage, dans l’intérêt de sa propre sécurité, à ne pas 
attirer les Syriens dans la Palestine du Nord ; car, s’ils en 
devenaient une fois les maîtres, il serait lui-même inca
pable de leur résister. L’alliance avec Israël, livré à l’ido
lâtrie, était du reste dangereuse pour la religion, IV Reg., 
vm, 26; II Par., xxit, 2-4 , et Dieu, pour ce motif, la 
désapprouva. II Par., xix, 2; cf. xxv, 7. L’union sub
sista néanmoins jusqu’au règne de Jéhu. IV Reg., ix, 27 ; 
II Par., x x i i , 8-10. Sous Jéroboam II et Amasias, il y eut 
une nouvelle guerre entre les deux royaumes. IV Reg., 
xiv, 8-14 ; II Par., xxv, 17-24. Les hostilités s’aggravèrent 
du temps d’Achaz, roi de Juda, et de Phacée, roi d’Israël. 
Celui-ci se ligua avec Rasin, roi de Syrie, pour venir plus 
facilement à bout d’Achaz. IV Reg., xvi, 5; Il Par., 
xxvm, 5-6. Le roi de Juda, effrayé de cette ligue, eut 
recours à la protection de Téglathphalasar, roi d’Assyrie.
IV Reg., xvi, 7-9; II Par., xxvm, 16.

L’intervention de l’Assyrie dans les luttes intestines de
Juda et d’Israël marque une nouvelle période dans l’his
toire du peuple de Dieu. La puissance qinivite était 
destinée à anéantir le royaume des dix tribus, comme 
celui de Syrie, et l’effroi qu’elle causait devait avoir pour 
résultat do jeter Israël et même Juda dans les bras de 
l’Égypte. Non seulement les livres historiques, mais aussi 
les livres prophétiques de cette époque sont remplis de 
traits ou d’allusions se rapportant à ces événements. 
L’Assyrie s’imposait par la force, et n’était par conséquent 
acceptée volontiers que par un petit nombre ; la majorité 
était portée vers l’Égypte, qu’on croyait assez puissante 
pour résister aux Assyriens, et qui était intéressée elle- 
même à les éloigner de son voisinage ; elle apparaissait 
ainsi comme une libératrice aux yeux de la plupart des 
habitants de la Palestine. Les prophètes faisaient tous

leurs efforts, afin d’enlever cette illusion à leurs compa
triotes : ils y réussissaient mal. Osée, le dernier roi 
d’Israël, s’allia avec le pharaon Sua (Sabacon) pour secouer 
le joug de Salmanasar, roi de Ninive, IV Reg., x v i i ,  4, ce 
qui amena la ruine du royaume d’Israël. A Jérusalem, 
sous Ezéchias, un fort parti, contre lequel Isaïe s’éleva 
avec la plus grande force, poussait également à l’alliance 
avec l’Égypte. Is., xxx, ‘2-4. Cette puissance, se sentant 
gravement menacée, après avoir abandonné Israël à son 
malheureux sort, intervint contre Sennachérib, quand il 
ravageait le royaume de Juda : le pharaon Tharaca fit 
marcher ses troupes contre les Assyriens, IV Reg., xix, 9, 
et les battit. Hérodote, n , 441. Sous le règne de Manassé, 
fils d’Ézéchias, l’Égypte, soumise à l’Assyrie, fut incapable 
de soutenir ses anciens alliés, et Juda dut se soumettre 
à l’Assyrie. II Par., xxxm, 11. Manassé figure sur les listes 
des tributaires d’Asaraddon, roi de Ninive, Cuneiform 
inscriptions of Western Asia, t. i i i , pl. 16, ligne 3, de 
même que sur celles d’Assurbanipal, fils et successeur 
d’Asaraddon. E. Schrader, Die Keilinschriften und das 
Alte Testament, 1883, p. 355, ligne 3. Josias, roi de Juda, 
refusa l’alliance de Néchao, roi d’Égypte, peut-être pour 
rester fidèle à l’Assyrie, II Par., xxxv, 20-21; mais la 
ruine de Ninive et les victoires de Néchao mirent les Juifs 
sous la domination de l’Égypte. IV Reg., xxm, 29, 33-35. 
La première campagne de Nabuchodonosor contre Jéru
salem, IV Reg., xxiv, 1-2, 7, fut probablement la consé
quence de la campagne de Néchao contre le roi de Baby
lone. Jer., x l v i , 2. Jérusalem, malgré les avis de Jérémie, 
tenta à plusieurs reprises de secouer le joug des Chal
déens ; Sédécias fit alliance avec TÉgypte. Ezech., x v i i ,  15. 
Cette alliance devait lui être aussi fatale qu’à Osée, roi 
d’Israël. L’armée égyptienne obligea les Chaldéens à sus
pendre le siège de Jérusalem, Jer., x x x v i i ,  10; mais, 
quand elle eut été battue, ce fut la dernière heure du 
royaume de Juda. IV Reg., xxv, 1-21; II Par., xxxvi,
13-20; Jer., xxxix, 1-10; i.n, 1-30.

4° Du temps des Macliabées. — Lorsque la Judée 
recouvra son indépendance, grâce aux exploits de Judas 
Machabée, ce héros, afin de pouvoir lutter contre la puis
sance redoutable des rois de Syrie, fit un traité d’alliance 
avec les Romains. I Mach., vin, 22-32. Ce traité fut renou
velé par Jonathas, I Mach., x i i , 1, et par Simon Machabée.
I Mach., xv, 17. Les Romains signifièrent en conséquence 
aux peuples voisins des Juifs de les respecter. I Mach., 
xv, 16-23. Voir J. T. Ivrebs, Décréta Romanoruni pro 
Judæis facta, Leipzig, 1708. Le premier livre des Ma- 
chabées mentionne également une alliance entre les Juifs 
et les Lacédémoniens. I Mach., x i i ,  2; xiv, 20. L’Écriture 
ne nous apprend plus rien sur les traités d’alliance des 
Asmonéens; mais nous savons par Josèphe que Jean Hyr- 
can, après avoir été battu par le roi de Syrie, Antiochus 
Sidète, en 128 avant notre ère, renouvela le traité avec 
les Romains. Ant. jud., XIII, ix, 2. Ce renouvellement 
fut funeste à la Judée. Pompée, en 63 avant J.-C., profita 
des divisions qui existaient entre Hyrcan et Aristobule 
pour imposer un tribut au pays. Josèphe, Ant. jud., XIV, 
I V ,  4. Plus tard, Hérode le Grand, malgré son origine 
iduméenne, fut placé comme roi, par le sénat de Rome, 
à la tête des Juifs. Josèphe, Ant. jud., XIV, X I V ,  5.

III. Fidélité des Israélites dans leurs alliances. — Un 
des traits du caractère israélite fut la fidélité aux alliances. 
Josué avait été trompé par les Gabaonites ; il n’en regarda 
pas moins comme inviolable l’alliance qu il avait contractée 
avec eux. Jos., ix, 19. Dieu obligea d’ailleurs son peuple 
d’être fidèle à ses promesses en le châtiant toutes les fois 
qu’il y manquait. Saii! n’ayant pas respecté la parole qui 
avait été donnée aux Gabaonites au moment de la con
quête de la Palestine, tout le peuple eut à souffrir de la 
famine qui fut la punition de cette violation du traité.
II Reg., xxi, 1-10. Le prophète Ézéchiel annonça au roi 
de Juda, Sédécias, les malheurs qui fondraient sur lui 
à cause de son infidélité au traité conclu avec Nabucho-
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donosor. Ezech., xvn, 16. L’histoire de Jonathas Machabée 
nous offre plusieurs exemples de cette fidélité aux alliances, 
I Mach., x , 67-89; xi, 41-51, qui valut aux Juifs une 
grande réputation auprès des rois d’Egypte et de Syrie.

F. V ig o u r o u x .
2. ALLIANCE entre Dieu et l’homme (hébreu : berit). 

— Dans le sens strict, il ne peut y avoir d'alliance entre 
Dieu et l’homme, parce que l’alliance suppose une certaine 
égalité entre les deux contractants, et que l’homme doit 
une obéissance entière à Dieu et ne peut traiter avec lui. 
Mais Dieu, par analogie avec les alliances que les hommes 
font entre eux, a bien voulu « faire alliance » avec ses 
serviteurs. — 1° Il la fit avec Noé après le déluge. Gen., 
ix, 9, U , 13. Comme les hommes qui faisaient alliance 
entre eux prenaient toujours en Orient un signe sensible 
comme mémorial perpétuel de leur alliance (cf. Gen., 
xxxi, 44-48), l’arc-en-ciel fut le « signe de l’alliance », 
Gen., ix , 13, entre Dieu et Noé. — 2° Le Seigneur fit aussi 
avec Abraham «  une alliance » ,  Gen., xv, 18 ; x v i i ,  7 ,  etc., 
par laquelle il lui assura la possession de la terre de Cha
naan, Gen., xv, 18-21; x v i i ,  19, et une grande puissance, 
Gen., x x i i ,  17-18; cf. Deut., xxvi, 17-18; la circoncision 
en fut « le signe », Gen., x v n ,  10-11, 13 ; Act., vu ,  8; elle 
fut renouvelée avec Isaac et Jacob. Lev., xxvi, 42. La terre 
de Chanaan devint ainsi « la terre de l’alliance ». Ezech., 
xxx, 5; Hebr., x, 9. — 3° Il y eut également « alliance » 
entre Dieu et son peuple d’Israël, quand il lui donna le 
Déealogue. Exod., xxxiv, 27, 28; Lev., xxvi, 15; Deut., 
IV, 13 ; v, 2. Cette alliance, renouvellement de celle qui 
avait été conclue avec les patriarches, Exod., xxiv, 7-8, 
eut pour signe le sabbat. Exod., xxxiv, 27-28. Elle fut 
plusieurs fois réitérée dans le cours de l’histoire sainte. 
Deut., xxix, 1, 12,14,25; Josue, xxiv, 1-27; II Par., xv, 12; 
xxm, 16; xxix, 10; xxxiv, 31; I Esdr., x, 3-4; II Esdr., 
IX, 38; x ,  29. Cf. Is., x l i i i ,  6; xi.ix, 8. — 4» Dieu se lia 
aussi par un pacte spécial avec les prêtres et les lévites. 
Num., xxv, 12; Deut., xxxm, 9; II Esdr., xm, 29 (hébreu) ; 
Mal., il, 4-5. — 5° Enfin il fit de même avec David : il 
lui promit par Nathan, son prophète, que son r o y a u m e  
durerait à jamais, II Reg., vu, 16; et le saint roi appelle 
cette promesse « un pacte éternel ». II Reg., x x m ,  5. Voir 
aussi Ps. l x x x v i i i ,  4-5, 29-38; Is., l v ,  3; Jer., xxxm, 
20-22.

L’alliance entre Dieu et l’homme, ne pouvant pas être 
une alliance proprement dite, est de la part de Dieu une 
« promesse » qu’il exécute fidèlement, Gai., m , 16 (pro- 
missiones), 17-22; une « faveur », comme l’appelle le 
Psalmiste (misericordiam meam, liésed, Ps. l x x x v iii 
(hébreu, l x x x ix ), 29) ; mais comme il veut traiter sa créa
ture avec égards, et que les alliances entre les hommes 
sont généralement accompagnées de serments, il veut bien 
ge soumettre à cet usage et « jurer » qu'il tiendra ses pro
messes, Deut., iv, 31 ; Hebr., vi, 13-20, de même que, 
selon les coutumes orientales, il a donné un signe exté
rieur de l'alliance. De là vient que cette alliance du Sei
gneur est appelée « son serment ». Ps. civ, 8-11 ; Luc., 
l, 73.

Cette alliance entre Dieu et les enfants de Jacob est cause 
que le judaïsme est appelé « l’ancienne alliance », de même 
que le christianisme est appelé « la nouvelle alliance », 
conformément à la prophétie de Jérémie, xxxi, 31-33 
(voir Manuel biblique, t. il, n" '1006, 7e édit., p. 564-565), et 
les explications données par saint Paul dans ses Épitres. 
Hebr., vin, 8-13; x, 16. Cf. Gai., iv, 24. Dieu a fait avec 
tous les hommes, par Jésus-Christ, une alliance plus par
faite qu’avec les Juifs. Les mots « Ancien Testament et 
Nouveau Testament » désignent souvent, dans le langage 
ordinaire, les livres inspirés de l’ancienne et de la nouvelle 
loi (cf. II Cor., m, 14) ; mais ils signifient aussi, dans plu
sieurs cas, l’ancienne et la nouvelle alliance elles-mêmes. 
Le .mot « testament » n’est d’ailleurs que la traduction du 
mot hébreu berit, que les Septante ont traduit par Sta- 
Svîxï) , d’où est venue la traduction latine : teslamcnlum.

Voir T e s t a m e n t . Cf. Russell, On the Old and New Cove- 
nants, 2e édit., 1843; Kelly, The divine Covenants, 
Londres, 1861.

3. ALLIANCE {Livre de l’), hébreu : séfér habberït; 
Septante : xb (îcêiXtov vîjç 8ia0rixr|ç ; Vulgate : volumen 
fœderis. C’est le nom qui est donné au Déealogue, Exod., 
xxiv, 7, parce qu’il contient les conditions de l’alliance 
contractée entre Dieu et son peuple, et aux lois et aux 
ordonnances qui en sont le complément ou le développe
ment. Exod., x x - x x i i i . Les rationalistes ont beaucoup dis
cuté sur l’antiquité du livre de l’Alliance. Plusieurs d’entre 
eux, comme M. Dillmann, le regardent comme une des 
parties les plus anciennes du Pentateuque. Voir F. Vigou
roux, Les Livres Saints et la critique rationaliste, 3e édit., 
t. u , p. 600-601. Cette partie de l’Exode est l’œuvre de 
Moïse, comme la Genèse et le reste du Pentateuque. Voir 
P e n t a t e u q u e . — Le « livre de l’Alliance » est aussi nommé 
IV Reg., xxm, 2, et dans ce passage il ne désigne pas 
un livre aujourd’hui perdu, comme l’ont pensé quelques 
interprètes, Trochon, Introduction générale, 1886, t. i, 
p. 499 ; mais il est synonyme du « livre de la Loi », trouvé 
par Helcias dans le temple de Jérusalem. IV Reg., x x i i , 8. 
On ne sait pas avec certitude si, par « livre de la Loi », 
il faut entendre tout le Pentateuque ou seulement le Deu
téronome ; mais, quoi qu’il en soit, il est appelé « livre de 
l’Alliance », parce qu’il contient l’histoire de l’alliance de 
Dieu avec son peuple.

A L L I O L I  Joseph Franz, exégète catholique allemand, 
né à Sulzbach, en Bavière, le 10 août 1793, mort à 
Augsbourg, le 22 mai 1873. Il étudia la théologie à 
Landshut, sous J. M. Sailer, et fut ordonné prêtre à Ratis
bonne, le 11 août 1816. Après deux ans consacrés au 
ministère, il se rendit, sur la proposition et aux frais du 
gouvernement bavarois, à Vienne, où il passa deux ans, 
et à Rome et à Paris, où il passa un an, qu'il employa à 
se perfectionner dans la connaissance des langues orien
tales. Il entra ainsi en relations avec Hammer, le car
dinal Mai et Silvestre de Sacy. De retour en Bavière, il 
fut, au mois d’aoùtl821, privat-docent ; en 1823, profes
seur extraordinaire, et enfin, en 1824, professeur ordi
naire de langues orientales, d’exégèse et d’archéologie 
bibliques à Landshut. En 1826, quand l'université fut 
transférée de Landshut à Munich, Allioli alla habiter la 
capitale de la Bavière. Il fut recteur de l’Université en 
1830. Une infirmité l’obligea de renoncer à l’enseigne
ment. Il devint, en 1835, chanoine de Ratisbonne, et, en 
1838, doyen du chapitre d’Augsbourg, dignité qu’il con
serva jusqu’à sa mort, en 1873.

Il publia dès 1819 : Aphorismen über den Zusammen- 
liang der heiligen Schrift Alten und Neuen Testaments, 
ans der Iclee des Ileichs Gottes, in-8», Ratisbonne, 1819. 
Ces Aphorismes furent suivis, en 1821, des Hàusliche Al- 
terthümer der Hebraer nebst biblischer Géographie; en 
1825, des Biblische Alterlhümer, in-8», Landshut, 1825; 
nouvelle édition revue en 1844; Handbuch der bibli- 
schen Alterthumskunde, dans laquelle L. C. Gràtz a 
rédigé la partie géographique, et Haneberg, la partie reli
gieuse, 2 in-8°, Landshut, 1843-1844. Ce Manuel est 
donné comme le complément de la traduction de la Bible 
de l’auteur. C’est cette traduction qui a fait la réputation 
d’Àllioli. Il la publia pour la première fois en 1830, sur le 
conseil de J. M. Sailer. Elle ne fut d’abord qu’un rema
niement de celle de H. Braun (13 in-8°, Augsbourg,
1788-1805) et de Feder (Die ganze heiluje Schrift Allen uncl 
Neuen Testaments, übersetzt von H. Braun; zweite Auf- 
lage verbesserte von M. de Feder, 3 in-8», Nuremberg, 
1803), et elle parut sous ce titre : Uebersetzung der heiligen 
Schriften Alten und Neuen Testaments, aus der Vulgata, 
mit Bezug auf den Grundtext, neu übersetzt und mit 
kurzen Anmerkungen erlaütert, drille Auflagc von 
Allioli umgearbeitet, 6 in-8», Nuremberg, 1830-1835.
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Mor Charles d’Argenteau, archevêque de Tyr, nonce à 
Munich, sur le rapport de Msr Ziegler, évêque de Lintz, 
et de Wittmam, évêque de Comana, prévôt de Ratis- 
bonne, délégués à cet effet par le Souverain Pontife, 
approuva la traduction allemande d’AUioli, le 11 mai 1830 : 
« Per essere esattamente conforme all’antica Volgata Latina 
autentica, sia esente da qualunque cosa, che possa meri- 
tare censura, si permetta da sua Santità di fare di detti 
Libri (dei Pentateuco e dei libro di Giosuè) la publica- 
zione ; ben inteso pero che alla versione aceennata vi 
siano ne1 dovuti luoghi le annotazioni cavate dai SS. Padri, 
o da dotti e cattolici scrittori. » Dans Allioli, Die heilige 
Schrift, 3° édit., 1838, t. i (p. xxxv). Une quatrième édi
tion parut en 1843, suivie bientôt d’une cinquième et 
d’une sixième, à laquelle fut ajouté le texte latin de la 
Vulgate. La traduction allemande d’Allioli est très estimée 
comme œuvre littéraire, et on l’a adoptée dans une mul
titude de livres classiques et d’eucologes catholiques.

Les notes qu’Allioli a jointes à son commentaire ont été 
traduites en français par l’abbé Gimarey, dans son Nou
veau commentaire littéral, critique et théologique, avec 
rapport aux textes primitifs, sur tous les livres des 
divines Écritures, par M. le Dr J. F. d’AUioli, traduit 
de l’allemand en français sur la 0° édition, traduction 
revue et approuvée par l’auteur, avec le texte latin et la 
version française en regard, 10 in-8°, Paris, 1853-1854. 
Comme le commentaire allemand est assez maigre, le 
traducteur français y a ajouté des notes nouvelles, qui se 
sont multipliées avec les éditions successives du Nouveau 
commentaire. L’œuvre de M. Gimarey a eu un grand 
succès en France. Voir G im a r e y . Sur Allioli, consulter 
Literarischer Handweiser, 1873, n° 136, col. 240 ; K. Wer- 
ner, Geschichte der katholischen Théologie in Deutsch- 
land, p. 536 , 538; Sitzungsbericlite der philol.-phi
los. und hist. Classe der k. bairischen Akademie der 
Wissenschaften zu Mïmchen, 1874, p. 162.

A L L I X  Pierre, théologien protestant, français, né à 
Alençon en 1641, mort à Londres, le 3 mars 1717. Son 
père, qui était pasteur calviniste, dirigea ses premières 
études, qu’il continua ensuite à Saumur et à Sedan. Il 
étudia particulièrement l’hébreu et le syriaque, et travailla 
avec le célèbre pasteur Claude à une nouvelle traduction 
française de la Bible. Il fut successivement pasteur à Saint- 
Agobillc en Champagne (1668), et à Charenton, près de 
Paris (1670). Lors de la révocation de l’édit de Nantes, il 
se réfugia en Angleterre, où il devint chanoine et trésorier 
de la cathédrale de Salisbury. Scs ouvrages, écrits les uns 
en français, les autres en latin ou en anglais, sont nom
breux. On y remarque : 1° Réflexions sur les cinq livres 
de Moïse pour établir la vérité de la religion chrétienne, 
t. I, in-8°, Londres, 1687, et in-12, Amsterdam, 1687. Le 
second volume, publié d’abord en anglais à Londres, in-8»,
1688, fut traduit par l’auteur en français, sous le titre de 
Réflexions sur les livres de l’Ecriture Sainte pour établir 
la vérité de la religion chrétienne, in-8°, Amsterdam,
1689. Ouvrage qui, malgré la réputation dont il a joui, est 
mal écrit et sans méthode. — 2° De Messiæ duplici 
advenlu, dissertationes duæ adversus Judxos, in-12, 
Londres, 1701. Allixy annonce la seconde venue du Christ 
pour l’an 1720, ou, au plus tard, pour l’an 175(1. — 3° The 
Rook of Psalms, with an Abridgment of each Psalm, 
and Rules for the interprétation of the sacred Book, 
in-8°, Londres, 1701. L’auteur voit des prophéties dans 
tous les psaumes. Le commentaire est bref et sans valeur. 
— 4° Diatriba de anno et mense natali Jesu Christi, 
in-8°, Londres, 1707, etc. Allix veut prouver dans cet 
opuscule que Jésus-Christ est né au printemps, non en 
hiver. Il traite aussi du recensement de Quirinius, des 
mages, etc. Voir Eug. et Em. Ilaag, La France pro
testante, t. i, p. 61-66; Ch. Weiss, Histoire des réfu
giés protestants de France, 2 in-12, Paris, 1853, t. i, 
p. 345.

1. ' A L L O N , mot hébreu qui signifie « chêne ». 1° 11 
est pris pour un nom de lieu dans la Vulgate, sous la 
forme Élon. Jos. xix, 33. Voir É l o n .  — 2° Il entre dans 
la composition du nom qui désigne l’endroit où fut ense
velie Déborah, nourrice de Rébecca. Gen., xxxv, 8. Voir 
'A l l ô n  b a k d t . •— 3° C’est enfin un nom d’homme. I Par., 
iv, 37. Voir Allôn 2.

2. ALLO N  (hébreu : ’Allôn, « chêne, » Septante : ’AXmv), 
Siméonite, père de Sephaï ct ancêtre de Ziza. I Par., 
iv, 37.

3. ALLÔN  b a k û t , Septante : BcD.avo; ttévOouç; Vul
gate : Quercus fletus, « chêne des pleurs. » Gen., xxxv, 8. 
Nom du lieu où fut ensevelie Déborah, nourrice de 
Rébecca, près de Béthel. Il y avait là un grand chêne qui 
fut ainsi surnommé parce qu’on y célébra avec les lamen
tations ordinaires les funérailles de Déborah. A cause de 
la rareté relative des grands arbres en Palestine, ceux 
qu’on y rencontrait étaient très estimés ; on campait 
volontiers à leur ombre, et on les choisissait aussi comme 
lieux de sépulture. Cf. Jud., xi, 6, 19; I Reg., xxxi, 13.

A L L O P H Y L E S ,  mot grec, ’AD.éçulot, qui signifie 
proprement « étrangers, d’une autre race », mais qui 
désigne dans la traduction des Septante et même dans 
les auteurs classiques (Reland, Palestine, p. 41, 75 , 76) 
les Philistins, qui étaient regardés comme des étrangers 
en Palestine, parce qu’ils n’étaient pas de la même race 
que les. autres habitants du pays. Les Septante ont con
servé leur nom, DiAnmei’g, dans le Pentateuque et dans 
Josué; partout ailleurs, ils les ont appelés ’AWotpvloi. 
Notre version latine des Psaumes ayant été faite sur le 
grec des Septante, elle a rendu Ps. lix , 10; lxxxii, 8; 
lxxxvi , 4; cvn, '10, par alienirjcnæ, traduction d’ ’AlXo- 
çulot, le nom des Philistins, qui ont gardé leur nom 
propre dans le reste de la Vulgate. Dans le titre du 
Psaume lv, 1, où il est aussi question des Philistins, la 
Vulgate a retenu la forme grecque : Allophyli.

A L L Q U P H ,  ’A L L Û F ,  « chef de famille, » tpOlap^oî, 
Zach., IX, 7; xii, 5, 6, titre qui était donné spécialement 
aux chefs des tribus iduméennes. Gen., xxxvi, 15-19 ; 
Exod., xv, 15; I Par., i, 51-54. La Vulgate traduit ’allûf 
par dux. Cette traduction, par un mot générique et vague, 
d’un terme spécial et caractéristique fait disparaître un 
titre propre aux Iduméens qui n’est pas sans importance 
dans l’original, où il fournit une preuve nouvelle de la 
connaissance exacte qu’avaient les auteurs sacrés des 
choses dont ils parlent.

A L M A H  est un mot hébreu qui fait partie d’une 
des plus importantes prophéties messianiques d’isaïe, 
vu, 10-17, et qui sert souvent à la désigner. Rasin, roi 
de la Syrie Damascèno, et Phacée, roi d’Israël, étaient 
en marche pour assiéger Jérusalem. En l’apprenant, 
Achaz, sa cour et tout son peuple tremblèrent comme 
les arbres de la forêt agités par le vent. Isaïe, sur l’ordre 
do Dieu, vint rassurer le roi de Juda et lui prédire l’in
succès de ses adversaires, vil, 1-9. Un oracle si favorable 
ne paraît pas avoir ranimé la confiance d’Achaz. Aussi le 
prophète, ou plutôt le Seigneur par sa bouche, proposa- 
t- il  au roi incrédule de demander dans n importe quel 
domaine de la nature un signe, un prodige capable de 
confirmer la vérité de l’heureuse nouvelle. Par un motif 
de fausse piété, pour ne pas tenter le Seigneur, Achaz 
refusa. Isaïe se tournant alors vers les princes de la maison 
royale, groupés autour d’Achaz, leur reproche leur incré
dulité, injurieuse pour lui et méprisante pour Dieu qui 
l’a envoyé. Pour la vaincre et malgré le refus du roi, le 
Seigneur lui-même donnera à tous un signe : « Voici! 
L’’almâh concevra et enfantera un fils, et elle l’appellera 
Emmanuel. Il mangera du beurre et du miel jusqu’à ce
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qu’il sache rejeter le mal et choisir le bien. Car, avant 
que l’enfant sache rejeter le mal et choisir le bien, le 
pays dont les deux rois te font peur sera dévasté. »

Les catholiques reconnaissent dans 1’ 'almâh de cet 
oracle la Vierge devenue mère du Messie sans lésion de 
sa virginité ; leur interprétation est attaquée par les exé
gètes juifs et rationalistes. 1° L’étymologie ; 2» l’emploi 
biblique du mot 'almâh ; 3° le contexte de l’oracle ; 
4° l’application qu’en a faite saint Matthieu ; 5° la tradi
tion juive; 6° la tradition chrétienne, démontreront l’in
terprétation catholique et excluront 7° les explications 
opposées. Il restera 8° à rendre compte du tardif accom
plissement du signe proposé.

I. Étymologie. —• Saint Jérôme, In h. loc., t. xxiv, 
col. 108, et tous les anciens commentateurs à sa suite 
ont fait dériver 'almâh de la racine hébraïque 'âlam, 
qui signifie « cacher, soustraire aux regards, » et lui ont 
donné le sens de vierge cachée, tenue loin du commerce 
des hommes et conservée dans l’intégrité la plus absolue. 
Les jeunes filles d’Israël, les rabbins nous l’apprennent, 
ne se montraient pas en public. Aussi était-ce une cir
constance extraordinaire de voir dans les rues, à des 
époques de grande tristesse pour le peuple, les vierges 
ordinairement renfermées dans les maisons. II Mach., 
m , 19; III Mach., i, 18. (Dans la langue phénicienne, 
'almâh signifie aussi « vierge » et a la même étymologie 
qu’en hébreu. Voir l’inscription trouvée en 1879 dans l’île 
de Chypre. Corpus inscriptionum semiticarum, 1.1, ch. H, 
art. i, n° 86, part, n , ligne 9, p. 97).

Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p. 1037, contesta 
le premier l’ancienne étymologie et refusa de trouver dans 
l’expression 'almâh l’idée de vierge proprement dite. La 
rattachant à la racine arabe 'alimah, qui signifie être 
nubile et d’où dérivent les mots : 'élem, jeune homme 
à qui pousse la barbe; 'ûlamath, fille en âge d’être 
mariée; 'ailam, tille nubile, il lui donna le sens de 
jeune personne parvenue à la puberté. Cette étymologie, 
qui reste fort discutable, n’implique pas nécessairement 
le nouveau sens attaché au mot 'almâh. « Schultens, 
De defectibus hodiernis linguæ hebrææ, Leyde, 1761, 
n° c l x x i x , avait déjà remarqué que le sens qu’on donne 
au verbe arabe 'alimah ne peut être qu’une signification 
dérivée. Gesenius lui reproche de l’avoir soutenu sans 
preuve. Mais la preuve est toute trouvée d’elle-même. 
Si le mot arabe désignait primitivement les impressions 
de l’âge nubile et le désir du mariage, il ne pourrait 
jamais sans contradiction s’appliquer à un enfant qui 
n’est pas en âge de puberté, ces deux idées, nubile et 
non nubile, étant aussi contradictoires que celles Aejeune 
et de vieux. Or le fait est que, chez les Arabes, on 
appelle 'ûlam un tout jeune enfant depuis le moment 
de la naissance jusqu’à la puberté, c’est-à-dire jusqu’au 
mariage : Adolescens a nativilate ad juventutem, dit 
Golius, et juvenis plenæ ætatis ita ut barba labiorum 
emergat. Il en est de même en chaldéen, comme le 
prouve la paraphrase chaldéenne du chapitre vu d’Isaïe, 
où non seulement la mère d’Emmanuel est appelée 'ûléme- 
fâ’, mais l’enfant lui-même... est appelé 'ûlemâ'. Le 
mot arabe désigne encore un serviteur, puer, et la même 
figure se trouve dans toutes les langues, l’idée de service, 
de subordination, s’attachant naturellement à celle d’un 
enfant ou d’un jeune homme en tutelle. Il parait donc 
manifeste que le mot 'ûlam réveille l’idée de jeunesse 
avant de réveiller celle d’inclination au mariage, et qu’il 
a un sens bien plus étendu. » Le Ilir, Les trois grands 
prophètes, Paris, 1877, p. 78 et 79. Si la dérivation nou
velle était véritable, le mot 'almâh signifierait donc ori
ginairement jeune fille.

II. Usage biblique du mot 'almâh. — Quelle qu’en 
soit d’ailleurs l’étymologie, son emploi dans la Bible en 
fixe le sens d’une façon décisive; car l’usage peut donner 
a un mot un sens très éloigné de la signification étymo- 
logique. Or, dans la Bible, 'almâh désigne toujours une

jeune fille vierge. En dehors du texte que nous étudions 
et abstraction faite de l’expression musicale 'al-'alamôt, 
Ps. x l v , 1 ; I Par., xv, 20, qui selon l’explication la plus 
probable indique un cantique à exécuter par des voix 
aiguës, voix de soprano, voix de femmes (voir a l a -  
m o t i i ) ,  le mot 'almâh se rencontre six fois dans la 
Bible. Deux fois, Gen., xxiv, 43; Exod., I l ,  8 ,  il désigne 
certainement une vierge non mariée, une betûlâh qu’au
cun homme n’a connue. Gen., xxiv, 16 . Le psaume 
l x v i i , 28, parle de 'alamôt jouant du tambourin auprès 
de l’arche. Or les femmes employées à des fonctions 
religieuses étaient plutôt des jeunes filles vierges que des 
femmes mariées. Les amantes de l’époux mystique du 
Cantique, i ,  2, sont des 'alamôt, c’est-à-dire de jeunes 
vierges, honnêtes et pudiques, qui l’auraient volontiers 
accepté en mariage. Les 'alamôt sans nombre, distinctes 
des reines et des concubines ou épouses du second rang, 
Cant., vi, 7 et 8, sont des jeunes filles, leurs suivantes, ou 
des vierges destinées à la couche royale. Dans les Pro
verbes, xxx, 19, 1 ’'almâh est encore une vierge ou, au 
moins, une jeune fille réputée telle. Le sens, en effet, des 
adages de ce passage est le suivant : Il est difficile de 
reconnaître qu’un aigle a traversé les aire, qu’un navire 
a fendu les Ilots de la mer, qu’un reptile a glissé sur 
un rocher; il n’est pas moins difficile de constater qu’une 
jeune fille a cessé d’être vierge, ou par quelles manœuvres 
un homme a pu séduire une vierge, puisque la femme 
adultère, prise en flagrant délit, sait cacher son crime, 
qu’elle nie effrontément.

Le mot 'almâh a donc dans la Bible la signification de 
vierge intacte. Aussi saint Jérôme, In  h. loc., t. xxiv, 
col. 1 0 8 ,  concluait-il en ces termes sa discussion, sur le 
sens de cette expression : « Autant que je puis m’en 
souvenir, je ne crois avoir jamais trouvé aima dans le 
sens de femme mariée, mais toujours dans le sens de 
vierge, et de vierge encore jeune, dans les années de 
l’adolescence, car il peut se faire qu’une vierge soit âgée. 
Or celle-ci était encore jeune, quoiqu’elle ne fut plus 
un enfant, mais nubile. » Il lançait encore aux Juifs ce 
défi : « Que les Juifs nous montrent donc un passage 
des Écritures où aima désigne seulement une jeune fille 
et non pas une vierge, et alors nous reconnaîtrons que 
dans les paroles d’Isaïe : Voici qu'une vierge concevra et 
enfantera doit s'entendre, non d’une vierge cachée (dans 
la maison), mais d’une jeune fille déjà mariée. » Contra 
Jovinian., i, 32, t. xxm, col. 254-255. Le prophète a donc 
choisi une expression qui rend mieux l'idée de jeune fille 
vierge que les synonymes na'arâh, qui désigne une jeune 
personne mariée, Ruth, II, 5; iv, 12, ou non mariée, 
III Reg., I, 2; Esth., n , 3, et betûlâh, qui désigne une 
vierge jeune ou vieille.

III. Contexte de l’oracle. ■— D’ailleurs le contexte éta
blirait à lui seul cette signification de vierge dans la pro
phétie d’Isaïe. « Il est à remarquer que le texte original 
se sert ici de deux participes présents ; Voici que la Vierge 
(suppléez : sera) étant enceinte et enfantant ; dans ces 
deux conjonctures, elle demeurera dans toute sa pureté 
virginale. Si le prophète avait adopté ce tour : Voici que 
la Vierge concevra et enfantera, on aurait pu entendre ; 
celle qui est vierge maintenant concevra et deviendra 
mère, et l’on aurait pu supposer qu’elle cesserait d’être 
vierge. » Drach, Harmonie entre l’Eglise et la Synagogue, 
t. i l ,  p. 1 6 ,  note a. Les mêmes participes désignent des 
femmes enceintes. Gen., XVI, 14; xxxvm, 24; Judic., 
xm, 5 et 7. La phrase dans laquelle ils sont unis à 'almâh 
doit s’interpréter au sens composé plutôt qu’au sens divisé : 
Isaïe a présente à l'esprit une vierge enceinte, une vierge 
enfantant. D'autre part, le Seigneur annonçait un signe, 
’ôt, c’est-à-dire un prodige, en signe de la véracité de la 
prédiction. Où serait le prodige, si une vierge concevait 
et enfantait par les voies ordinaires, si, vierge jusqu’alors, 
elle perdait par sa fécondité l’honneur de la virginité? Le 
prodige consiste dans l’union de la virginité et de la
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maternité, dans une vierge-mère. Tertullien, Adversus 
Judæos, ix, t. Il, col. 618-619; S. Irénée, Adversus 
hæreses, III, xxi, C, t. vu, col. 953; S. Jérôme, In h. 
loc., t. xxiv, col. 108; Théodoret, In  Isaiam, vu, 14, 
t. LXXXI, col. 275. L’article placé devant 'almâh indique 
alors non seulement une vierge déterminée et présente 
à l’esprit du prophète, mais aussi une vierge fameuse et 
unique. S. Chrysostome, In h. loc., t. l v i , col. 81.

Enfin cette 'almâh sera la mère du Messie. Son fils, 
Emmanuel, est roi du pays de Juda, Is., vm, 8; ix, 6; 
à cause de lui, son royaume sera délivre de la puissance 
d’Assur, vm , 10. Il sortira de la race presque éteinte de 
David, sera rempli de l’esprit de Dieu et gouvernera son 
peuple avec justice. Sous son sceptre régnera la paix la 
plus parfaite, et le mal disparaîtra de la sainte montagne 
de Sion. Les nations idolâtres se convertiront en masse 
et viendront partager avec les Juifs le bonheur de vivre 
sous un chef si pacifique, xi. De l’aveu des rationalistes 
eux-mêmes, tous les caractères de ce roi sont messia
niques , Emmanuel est donc le Messie. Or le Messie n’a 
pas d’autre père que Jéhovah. Ps. cix, 3. Le prophète 
Michée, v, 2 et 3, qui le fait apparaître « dès le commen
cement, dès les jours de l’éternité », mentionne sa mère 
et ne dit rien de son père. Jérémie, xxxi, 22, annonce 
sa naissance miraculeuse d’une femme, h"almâh, mère 
d’Emmanuel, le donnera donc au monde sans le concours 
d’aucun homme ; elle restera vierge dans l’enfantement 
même.

IV. Application de l'oracle faite par les évangélistes. 
— Saint Matthieu, i, 18-23, a donné l'interprétation authen
tique de l’oracle d’Isaïe, en affirmant que la miraculeuse 
conception de Jésus dans le sein de Marie en était l’ac
complissement. L’évangéliste ne constate pas l’accord for
tuit de deux faits ; son but manifeste est de prouver aux 
Juifs, pour lesquels il écrit, que Marie est la mère du 
Messie. La prophétie ainsi réalisée annonçait donc une 
conception virginale ; au sentiment de l’apôtre, l’almâh 
devait être une vierge-mère. En vain, les commentateurs 
rationalistes veulent-ils interpréter la formule : « Tout 
cela fut fait afin que fût accompli ce qu’avait dit le Sei
gneur par le prophète, » comme si elle signifiait : Tout 
cela est arrivé de telle sorte que les paroles du prophète, 
quoique relatives à un sujet différent, peuvent s’appliquer 
au fait de la conception de Jésus. Adopter cette explica
tion, « c’est contredire aussi bien le texte que l’esprit des 
écrivains du Nouveau Testament : le texte, car ni 7iXi;poü- 
oGai, dans une telle connexion, ne peut signifier autre 
chose que : s’accomplir, ratum fieri, eventu comprobari; 
ni i’va, ôrcia;, autre chose que : à cet effet, eo consilio ut, 
attendu que l’adoption d’un îva Èxëavixov n’est venue que 
de difficultés dogmatiques; l’esprit, car rien n’est plus 
contraire qu’une telle explication aux idées juives des 
écrivains évangélistes. » Strauss, Vie de Jésus, traduction 
de Littré, Paris, 1853, t. i, p. 196. Le récit de l’annon- 
ciation, Luc., i, 31, renferme une allusion évidente à 
l’oracle d’Isaïe. En annonçant à Marie le prodige qui allait 
s’opérer en elle, l’ange reproduit presque littéralement 
les paroles du prophète, selon la teneur de la version des 
Septante. La Vierge de Nazareth, familiarisée avec les 
prophéties de l’Ancien Testament, put comprendre qu’elle 
était 1’ 'almâh prédite par Isaïe.

V. La tradition juive. — L’application d’Isaïe, vii, 14, 
faite par saint Matthieu, nous fait connaître quelle était au 
premier siècle de l’ère chrétienne l’interprétation juive 
de ce passage. Elle n’eût pas convaincu les contemporains 
de l’évangéliste de la virginale maternité de Marie, s’ils 
n’eussent reconnu dans l’oracle l’annonce prophétique de 
la miraculeuse conception du Messie. Le Targum de Jona
than ben Uzziel traduit 'almâh par une expression équi
valente, 'ullèmela'. La version syriaque de l’Ancien Tes
tament, faite, au sentiment de quelques critiques, par 
des Juifs un siècle avant notre ère, et qui est en tout cas 
fort ancienne, donne à ce mot le sens de vierge, 'alimto.

Une traduction antérieure et d’origine juive, celle des 
Septante, rend ici, dans un passage où il s’agit d’enfante
ment, 'almâh par mxpGhoc, la vierge au sens strict, et non 
par son synonyme veSvt;. Ses auteurs avaient donc l’idée 
de virginité dans l’esprit. Après Jésus-Christ, il est vrai, 
Aquila, Symmaque et Théodotion employèrent l’expres
sion veSvt;, qui désigne une jeune fille sans égard à sa 
virginité. Mais il est permis de penser avec saint Justin, 
Dialogus cum Tryphone, t. vi, col. 644 et 673; saint 
Irénée, Adversus hæreses, m , 21, t. vu, col 950, et saint 
Jean Chrysostome, Hom. in Matth., v , 2, t. l v i i , col. 
o6-57, qu ils avaient intérêt à tempérer la force du mot 
'almâh et à affaiblir la preuve que les chrétiens en 
tiraient contre le judaïsme. Les Juifs adoptent aujourd’hui 
l’interprétation de ces traducteurs plus récents; mais « ils 
se mettent en contradiction avec leur propre tradition ». 
Drach, Harmonie entre l’Hglise et la Synagogue, t. n
p. 108.

VI. La tradition chrétienne. — Les Pères de l’Église 
ont unanimement et formellement reconnu dans 1’ 'almâh 
la Vierge, mère du Messie. Le père Tailhan, Analysis 
biblica de Kilber, Paris, 1856,1.1, p. 354, a dressé la liste 
de leurs témoignages. Us ne sont pas les simples échos 
de l’interprétation de saint Matthieu, et dans la contro
verse avec les Juifs ils tirent leur principal argument de 
la traduction des Septante, qu’ils lisaient et commentaient. 
Un antique monument des catacombes romaines confirme 
la tradition écrite. Dans une chambre sépulcrale du cime-

102. — Isaïe  p ro p h é tisan t la  V ierge m ère d 'E m m anuel.
P e in tu re  d u  cim etière de Sainte-Priscille.

tière de Priscille, que M. de Rossi fait remonter aux con
fins de l’âge apostolique, Marie (fig. 102) est représentée 
assise, la tête à demi couverte d’un voile court et trans
parent, et portant dans ses bras l’enfant Jésus, qui se 
retourne vers elle. Debout à côté de la vierge-mère, un 
homme tient d’une main un volume roulé et montre do 
l’autre une étoile. Dans ce personnage jeune et austère, 
vêtu en philosophe, M. de Rossi reconnaît Isaïe. Paul 
Allard, Borne souterraine, 2e édit., Paris, 1877, p. 380-381 ; 
Martigny, Dictionnaire des antiquités chrétiennes, 2e édit., 
Paris, 1877, p. 683. Cette image, peinte au plus tard 
dans la première moitié du second siècle, est donc une 
illustration de l’oracle d’Isaïe.

Deux fois seulement dans le cours des siècles chrétiens, 
des écrivains catholiques ont adopté une explication opposée 
à celle de la tradition. Au x i i » siècle, André de Saint- 
Victor, dans son commentaire d’Isaïe, exposa l’opinion des 
rabbins sur 1’ 'almâh. Selon eux, la mère d’Emmanuel 
est la jeune femme du prophète; car la naissance du 
Messie, que les contemporains d’Isaïe ne devaient point 
voir, ne pouvait être un signe de la délivrance prochaine 
de Jérusalem. André n ose pas réfuter cette interprétation t 
Les rabbins répondraient facilement aux arguments qu’il
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leur opposerait, il craint leurs railleries et ne dit mot de 
la tradition chrétienne. Cette conduite pusillanime amena 
Richard de Saint-Victor à écrire la réfutation que ne vou
lait pas entreprendre son confrère. Dans un premier livre, 
De Emmanuele, il mit en pleine lumière l’interprétation 
catholique de cet oracle. Un disciple d’André, très attaché 
à l’enseignement de son maître, voulut le défendre. Richard 
écrivit contre lui un second livre sous le même titre et 
résolut toutes les difficultés. Pat. Lat., t. cxcvi, col. 21 
et 601-666 ; Trochon, André de Saint- Victor, Paris, 1876; 
Essai sur l’histoire de la Bible dans la France chrétienne 
au moyen âge, Paris, 1878, p. 31-36. Au siècle dernier, 
un prêtre catholique, Isenbiehl, enseigna d’abord dans 
son cours d’exégèse au séminaire de Mayence, en 1773, 
puis dans un écrit, Neuer Versuch über die WeisSagung 
vom Emmanuel, 1778, que la prophétie d’Emmanuel ne 
concerne le Messie ni au sens littéral ni même au sens 
spirituel. La citation de saint Matthieu n’est qu’une accom
modation historique ou plutôt une simple allusion. Dans le 
texte d’Isaïe, 1’ 'almâh est une jeune fille, restée inconnue, 
qui était présente à l’entretien du prophète et du roi. 
Elle était enceinte ou pouvait le devenir, et le temps néces
saire pour que son enfant atteignit l’âge de discrétion ne 
devait pas s’écouler avant la délivrance de Jérusalem. Le 
livre d’Isenbiehl, condamné par plusieurs Facultés de 
théologie et par la plupart des évêques d’Allemagne, fut 
réprouvé, le 20 septembre 1779, par Pie VI dans le bref 
Divina Christi voce comme contenant une doctrine et 
des propositions respectivement fausses, téméraires, scan
daleuses, pernicieuses, erronées, favorisant l’hérésie et 
hérétiques. Bullarium romanum Pii VI, t. v i, n° ccxxx, 
Rome, 1813, p. 146. Isenbiehl se soumit et rétracta son 
erreur, dont la condamnation solennelle a certainement 
confirmé l’interprétation messianique et traditionnelle de 
l’oracle d’Isaïe. Picot, Mémoires pour servir à l’histoire 
ecclésiastique pendant le xvm* siècle, 3e édit., t. v, 1855, 
p. 95-97.

VIL Interprétations fausses. — Les exégètes juifs pos
térieurs à l’ère chrétienne et les exégètes rationalistes 
rejettent l’interprétation messianique et y substituent des 
explications différentes. Pour les uns, 1’ 'almâh est une 
jeune fille idéale, et le prophète a fait l’hypothèse sui
vante : « Si une jeune fille concevait actuellement, elle 
pourrait, quand elle enfantera, nommer son fils Emma
nuel; car dans ce court intervalle de quelques mois, 
ceux qui oppriment la Judée auront perdu toute puissance 
de nuire. » Le langage catégorique d’Isaïe ne se prête pas 
à une telle hypothèse ; le prophète parle d’une personne 
réelle, il la voit et la montre, il annonce un fait qui se réa
lisera. Pour la même raison, 1’ 'almâh n’est pas un sym
bole; elle ne représente ni Jérusalem, la citadelle vierge, 
qui devait être à l’abri des rois confédérés, ni la maison 
royale de David, destinée à survivre et à se perpétuer en 
de nombreux rejetons. C’est une personne vivante qui 
assurément est pour le royaume de Juda et son roi un 
signe de protection et de perpétuité, mais qui dans l’avenir 
messianique deviendra la mère d’Emmanuel.

Elle n’est pas non plus la femme ou l’une des femmes 
du prophète, car Isaïe l’aurait nommée nebi'àh, « pro- 
phétesse, » et aurait parlé d’une conception ordinaire, 
comme il le fait plus loin, vin, 3 et 4. D’ailleurs la femme 
d’Isaïe, mère de Se’âr-Yâsûb, vil, 3, n’est plus une 
'almâh, et seuls les besoins de la cause font supposer 
qu’Isaïe prit une autre épouse. Enfin Emmanuel n’est 
pas le fils du prophète ; la famille d’Isaïe n’a pas eu l’hon
neur de servir de souche au Messie. Plusieurs commen
tateurs catholiques cependant ont pensé que 1’ 'almâh 
était réellement l’épouse d’Isaïe, en reconnaissant en elle 
toutefois une figure de la Vierge, mère du Messie. Cette 
explication, exposée déjà du temps de saint Jérôme, se 
concilie difficilement avec l’interprétation de saint Matthieu, 
qui semble exclure l’idée de figure ; elle doit être rejetée 
pour les raisons qui précèdent. D’ailleurs l’analogie man

querait entre le type et l’antitype. Comment une concep
tion et une naissance tout ordinaires représenteraient-elles 
une conception et une naissance virginales ? — L’ 'almâh 
n’est pas davantage la femme d’Achaz. Ce roi n’a pas eu 
d’autre fils qu’Ézéchias. Or Ézéchias était peut-être âgé de 
neuf ans déjà, à l’époque de cette prophétie, saint Jérôme, 
In  h. loc., t. xxiv, col. 109, et quoique roi et descendant 
de David, il n’a pas reproduit les autres caractères d’Em
manuel. S. Justin, Dialogue cum Tryphone, 43, t. vi, 
col. 567 - 570. — Serait-elle une princesse royale, fille 
d’Achaz ? Nagelsbach a imaginé qu’une fille de ce prince, 
non encore mariée, avait perdu son honneur, et que le 
prophète dénonçait ce triste secret au roi et à sa cour. 
Cette explication singulière repose uniquement sur des 
hypothèses hasardées et ne s’harmonise pas avec l’en
semble de la prophétie.

VIII. Tardif accomplissement du signe donné par Dieu. 
— L’interprétation purement messianique de l’oracle sou
lève une sérieuse difficulté. Le signe proposé par Isaïe, à 
savoir, la miraculeuse conception de 1’'almâh et la nais
sance d’Emmanuel, devait être actuel ou se réaliser dans 
un avenir très rapproché, puisqu’il devait rassurer Achaz 
et sa cour contre l’invasion menaçanté des deux rois con
fédérés de Syrie et d’Éphraïm. Or la conception et la 
naissance du Messie n’ont eu lieu que 750 ans plus tard. 
Leur prédiction ne pouvait donc rendre confiance à Juda 
troublé.

Diverses solutions ont été proposées. Pour Gaspard San- 
chez, In  Isaiam, h. I., et Baltus, La religion chrétienne 
prouvée par l’accomplissement des prophéties, Paris, 
1728, 1. ii, p. 140, et 1. iv, p. 261 ; Défense des prophé
ties de la religion chrétienne, Paris, 1737, t. ni, ch. xvi, 
p. 118-120, la conception virginale d’Emmanuel, loin 
d’être un signe de la délivrance prochaine du royaume 
de Juda, trouvait dans cette délivrance sa propre confir
mation. Ils distinguent deux prophéties ; la réalisation 
de la première fortifiait la foi de la seconde. La connexion 
du discours présente la naissance de l’enfant annoncé 
comme un signe de la prochaine protection de Dieu sur 
Juda, et la difficulté ne saurait être éludée.

La supposition de Rosenmüller et de Delitzsch qu’Isaïe, 
ayant reçu en même temps révélation de la naissance 
virginale du Messie et de la prochaine délivrance de Juda, 
n’a pas su distinguer les temps et a cru à tort les deux évé
nements contemporains, n’est pas admissible, car elle intro
duit l’erreur dans la pensée du prophète, et gratuite, car 
certainement Isaïe n’attendait pas le Messie dans un avenir 
rapproché. Le livre d’Emmanuel dans son entier et toutes 
les autres prophéties messianiques du recueil manifestent 
clairement que pour le fils d’Amos la venue du Messie 
devait être postérieure à l’invasion assyrienne et même 
au retour de la captivité. La supposition d’une première 
réalisation de la prophétie sous le règne d’Achaz dans 
l’enfantement miraculeux d’une vierge, qui fût pour les 
contemporains une garantie immédiate et infaillible de la 
protection divine, n’est pas justifiée par l’histoire. L’hypo
thèse du double sens littéral, adoptée par Schegg, Der 
Prophet Isaias übersetzt und erklàrt, Munich, 1850, t. i, 
p. 87 et 88, ne parait pas plus admissible. L’oracle signi
fierait que dans le temps nécessaire à une conception et 
à un enfantement ordinaires, c’est-à-dire dans l’espace 
d’une année, la tranquillité reviendrait pour Juda et pré
dirait en même temps la naissance miraculeuse du Messie. 
Mais en quoi consisterait le signe annoncé ? Consisterait-il 
dans la prédiction de la naissance d’un enfant du sexe 
masculin, ou dans le nom symbolique donné à l’avance 
comme gage de salut, ou dans la merveilleuse destinée 
d’Emmanuel ? Le prétendre serait négliger l’essentiel de 
la px’ophétie. De plus, comment est-il possible qu’un seul 
et même texte signifie à la fois une conception et une 
naissance ordinaires et la conception et la naissance vir
ginales du Messie?

Il est plus simple et plus rationnel de dire que si la
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prédiction d’un événement éloigné, quel qu’ait été son 
objet, dans la bouche d’un prophète légitimement envoyé 
de Dieu et ayant attesté sa mission divine par des oracles 
antérieurs, devait avoir, au moins pour des Croyants, une 
grande autorité, une prophétie messianique avait une effi
cacité plus grande pour ranimer la confiance de Juda. 
Le signe futur était une manifestation éclatante de la 
providence de Dieu envers son peuple. Fidèle à sa cou
tume de consoler les siens dans la détresse en faisant 
briller à leurs yeux les espérances messianiques, Dieu, par 
un argument du plus au moins, en annonçant la miracu
leuse naissance du Messie, laisse entendie qu il peut 
accomplir des prodiges pour sauver Juda du péril qui le 
menace. L’infidèle Achaz a pu ne pas comprendre le con
solant oracle, qui du reste ne s’adressait pas à lui seul, 
mais à «la maison de David». Is., vu, 13. Pour elle, le 
signe donné, en ravivant les espérances messianiques, 
fournissait l’assurance d’une victoire prochaine. Enfin 
l’obscurité que laissait dans les esprits un signe si éloigné 
disparut bientôt, car la naissance du second fils d’isaïe 
fut un signe prochain de la délivrance de Juda, vm, 1-4. 
Voir Acha z .

IX. Ouvrages catholiques à consulter. — Tostat, In  
locum Isaiæ,c.ru... commenlarium,opéra, Cologne, ICI3, 
t. xii; Bossuet, Explication de la prophétie d’isaïe sur 
l’enfantement de la sainte Vierge, dans ses Œuvres, 
édit. de Versailles, 1815, t. m, p. 1-29 ; Calmet, Dissertation 
sur ces paroles d’isaïe: Voici, etc., dans son Commen
taire littéral, Paris, 1726, t. v, p. 583-589; Baltus, Défense 
des prophéties de la religion chrétienne, Paris, 1737, t. il, 
ch. ix-xiv, et t. m , ch. xvi-xviii; Jung, Ausführliche 
Rechtferligung der Gründe für die Erklârung der Stelle 
Is. 7, 14 auf Jesum und Mariarn, Heidelberg, 1778; 
Widerlegung des Gesprüchs zwischen Isenbiehl und 
Jung, Heidelberg, 1779 ; Zwerger, Vindiciæ vaticinii Isaiæ, 
7,14 de Emmanuele, Fribourg-en-Brisgau, 1779; Schmitt, 
De celeberrimo vaticinio Is., 7, Aschaffenbourg, 1779; 
Molkenbuhr, De Emmanuele et prophetissa ab Isaia 
c. 7 et 8 prænunciatio, Munster, 1810; Kistemaker, Weis- 
sagung vont Emmanuel, Munster, 1824; Vercellone, 
Apologie de saint Jérôme, dans les Annales des sciences 
religieuses, Rome, septembre 1836, ou dans les Annales 
de philosophie chrétienne, 1838, t. xvii, p. 361-375; 
Reinke, Die Weissagung von der Jungfrau und vom 
Immanuel, Munster, 1848; Patrizi, De Evangeliis libri 
très, Fribourg-en-Brisgau, 1853, 1. n i, dissert, xvi, 
p. 135-153; Fillion, Essais d’exégèse, etc., Lyon, 1884, 
p. 1-99 ; Corluy, Spicilegium dogmatico-biblicum, Gand, 
1884, t. i, p. 394 - 421. E. Mangenot.

1 .  A L M A T H  (hébreu: 'Âlémef, « couverture[?] »; Sep
tante : ’EXueplô), neuvième fils de Béchor, fils de Benja
min. I Par., vil, 8.

2. A L M A T H  (hébreu: 'Allêmét; Septante : Fa),E(j.â6), 
ville sacerdotale de la tribu de Benjamin, I Par., vi, 60 
(hébr. : 45), appelée Almon (hébreu : ’A lmôn ; Septante : 
Papa),oc) dans Jos., xxi, 18. Ce changement de terminaison 
se retrouve dans d’autres mots comme Naaratha, Jos., 
xvi, 7; Naâ'ràn (Vulgate: Noran), 1 Par., vy, 28. Almath 
est probablement la dernière forme sous laquelle le nom 
est parvenu jusqu’à nous ct subsiste encore dans 'Almît, 
nom de l’endroit avec lequel on identifie généralement 
l’ancienne cité benjamite. Khirbet 'Almît est un lieu cou
vert de ruines, situé au nord-est de Jérusalem. Sur le 
sommet de la colline s’élevait une petite ville, aujourd’hui 
complètement détruite, à part une vingtaine de citernes 
et d’habitations souterraines creusées dans le roc. Sa 
position correspond parfaitement aux données de la Bible, 
où Almath est citée entre Gabée (aujourd’hui Djéba') et 
Anathoth ('Anâtâ), I Par., vi, 60. Voir la carte de la 
tribu de Benjamin.

Aurait-elle été fondée par Alamath (hébreu : ’Alêmét),

I Par., vm, 36, l’un des descendants de Benjamin, qui 
lui aurait donné son nom ? C’est possible. Il y a au moins 
similitude frappante entre les deux mots, et il est curieux 
de voir auprès d’ ‘Alamath un autre descendant de Ben
jamin, Azmoth, dont le nom en hébreu, ’Azmavèt, répond 
exactemënt à celui d’une ville mentionnée comme Almath 
entre Géba et Anathoth, I Esdr., n , 24 ; II Esdr., x i i , 29, 
et identifiée avec le village actuel d’Hizmeh, à très peu 
de distance au nord de Khirbet 'Almît. Les fondateurs 
seraient ainsi rapprochés comme leurs villes.

Le Targum de Jonathan, II Reg., xvi, 5, a rendu Bahu- 
rim par Almat : identification que certains auteurs main
tiennent encore comme possible. Cf. Palestine Explora
tion Fund, Quarlerly Statement, 1881, p. 45. Nous la 
croyons peu conforme aux faits qui se rattachent à Bahu- 
rim. Voir B a h u r im . A. L e g e n d r e .

A L M O N , Jos., xxi, 18, nom de la ville appelée Almath 
dans I Par., vi, 60. Voir A l m a t h  2.

A L M O N A Z I R  Jéi ■ôme, dominicain espagnol du cou
vent de Ciudad-Rodrigo, enseigna la théologie et l’Écri
ture Sainte à Burgos, à Valladolid et à Alcala pendant 
plus de quarante ans, avec une grande réputation de 
science. 11 mourut en 1604, âgé de plus de quatre-vingts 
ans. Il fit paraître, en 1588, un commentaire du Can
tique des cantiques, 2 in-4°, Alcala. Cet ouvrage d’érudi
tion étendue suppose une grande connaissance des Pères 
et des commentateurs grecs et hébreux. Tout se rapporte 
selon lui à l’Église de la loi ancienne et à l’Église de la 
loi nouvelle. Possevin, qui en fait l’éloge, lui trouve de 
nombreux et étonnants traits de ressemblance avec le 
commentaire de Louis de Léon. Cf. Ilitrter, Nomenclator 
litterarius, t. i, p. 334 ; Quétif, Scriptores ordinis Prædi- 
catorum, t. n , p. 355. E. L e v e s q u k .

1 .  A L M O S N I N O  Moïse, fils de Baruch, rabbin de Salo- 
nique, né en 1523, renommé parmi ses coreligionnaires 
à  cause de sa science et de son éloquence, composa : 1° Yedê 
Muse h , Les mains de Moïse, commentaire sur les cinq 
Megillot, c’est-à-dire sur le Cantique des cantiques, Ruth, 
les Lamentations, l’Ecclésiaste et Esther. Imprimé avec le 
texte, in-4°, Salonique, 1572, et sans le texte, in-4°, Venise, 
1597. 2» Pene Môseh, La face de Moïse, commentaire sur 
le Pentateuque. Il n’a pas été imprimé, mais se trouve 
manuscrit à la bibliothèque d’Oppenheim.

2. a l m o s n i n o  Samuel, rabbin de Salonique au xvie 
siècle. Outre une explication du commentaire de Raschi 
sur le Pentateuque, on a de lui un commentaire sur les 
douze petits prophètes, in-f», Amsterdam, 1724-1727.

E. L e v e s q d e .
A L M U G ,  ’almug, nom du bois de santal dans le 

texte hébreu de I (III) Reg., x, 11, 12. Le second livre 
des Paralipomènes, ix, 10, 11, porte ’algum, au lieu de 
’almug. Les deux mots ne diffèrent que par une simple 
métathèse, qui s’explique facilement dans un mot étranger. 
’Almug est, en effet, un nom sanscrit, importé à Jéru
salem par les marins de Salomon avec le bois lui-même, 
auquel ils conservèrent la dénomination qui le désignait 
dans son lieu d’origine, c’est-à-dire dans 1 Inde. Voir 
S a n t a l .

A L O È S ,  hébreu : ’âhâlïm, Num., xxiv, 6; Prov., 
V II, 1 7 ;  ’âhàlôt, Ps. x l v , 9 ;  Cant., iv, 14. Dans le livre 
des Nombres, le mot ’âhâlim désigne une espèce d’arbre; 
dans les autres passages, ’âhâlîm et ’âhâlôt signifient une 
espèce de parfum. Les Septante et la Vulgate ont rendu 
le mot hébreu par « tentes», (ry.rjvat, tabernacula, dans 
les Nombres, xxiv, 6; dans les autres passages, les Sep
tante ont traduit <rraxTrj (Vulgate : gutla), Ps. XLIV (xi.v), 9 , 
et conservé le mot hébreu sous la forme àXwO, âW), Cant.’ 
IV, 14; ils l’ont omis dans les Proverbes, vil, 17 (ou du
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moins ils ne rendent que par un mot, xpoxévov, la myrrhe 
et l’aloès). Dans ces deux derniers passages, la Vulgate 
traduit : aloe. Saint Jean, qui mentionne ce parfum dans 
son Évangile, xix, 39, l’appelle à),or,. Le mot grec n’est sans 
doute qu’une altération du nom oriental, qui devint âXov) 
par suite d’une confusion avec l’aloès médicinal (fig. 103), 
confusion produite par la ressemblance de son. Le mot

103. — Aloes socotrina.
P lan te  g rasse , de la  fam ille  des L iliacées, d o n t on ti re  une  résine 

am ère  e t  p u rg a tiv e . H a u te u r  : 0m 50 cen tim ètres.

hébreu lui-même est vraisemblablement d’origine étran
gère : on l’a rapproché du nom malais de ce parfum, 
agila (sanscrit : agura). Les Portugais le reçurent sous ce 
nom dans son pays d’origine, et l’appelèrent en consé
quence pao d’aguila, d’où est venu, en donnant au mot 
oriental un sens portugais, le nom bizarre de bois d’aigle, 
lequel est l’origine de sa dénomination scientifique, Aqui- 
laria.

I. Aloès, arbre. — Le mot ’âhâlîm est employé pour 
la première fois dans la prophétie de Balaam, s’adressant 
à Israël :

Q u 'e lles  son t b e l le s , te s  te n te s , ô Jacob  !
T e s  p a v illo n s , ô Is ra ë l !
C om m e des  v a llées  o m b re u se s ,
Com m e des  ja rd in s  s u r  le s  rives d ’un  fle u v e ,
Com m e le s  ’âhâlîm que  Jéh o v ah  a  p la n té s ,
Com m e le s  cèd re s  p rè s  des eaux . N u m ., x x iv ,  5 - 6 .

Quoique les anciens traducteurs, la version syriaque 
comme les Septante et saint Jérôme, aient donné à ’âhâlîm 
dans ce passage des Nombres le sens de « tentes », — 
c’est le sens ordinaire de ce substantif, en le prononçant 
ôhâlhn, — on ne peut guère douter, d’après le contexte 

et le parallélisme, qu’il ne signifie un arbre. Déjà le Tar- 
gum d Onkélos le traduit par « aromates », traduction

encore inexacte, mais qui montre que le targumiste avait 
bien vu que ’âhâlîm était ici la même expression qui dans 
les livres sapientiaux indiquait un parfum. On s’accorde 
généralement aujourd’hui à reconnaître que Balaam parle 
d’un arbre précieux et odorant, digne d’être comparé au 
cèdre; mais quel était cet arbre? Son identification souffre 
des difficultés. Il ne saurait être question de la plante 
d’ornement qu’on cidtive parmi nous sous le nom d’aloès, 
laquelle n’est pas un arbre. Depuis Celse, qui a consacré 
à ce sujet une longue dissertation dans son Hierobota- 
nicon, t. I, p. 135-171, on suppose communément que le

104. — B ranche d’aquilaria agalloclia avec bou tons de fleurs. — 
A u h a u t ,  h d ro ite , bouquet de fleurs épanou ies; au -d e sso u s , 
g ra iu e  e t  fleu r isolée épanou ie ; au  b as , section de la  fleur.

’âhâlîm est VAquitaria agallocha, appelé d’abord par 
les Grecs àyâXXoyov, puis aussi IjuXaXôï), ou bois d’aloès. 
UAquilaria agallocha n’est encore connu qu’imparfai
tement des botanistes. Il croît dans l’Inde septentrionale. 
C’est un arbre qui atteint trente-cinq mètres de haut et 
plus de trois mètres de circonférence. L’écorce du tronc 
est unie et couleur cendrée ; les branches sont grises, 
avec de légères bandes brunes, le bois blanc (fig. 104). 
Est-ce de cet arbre qu’a voulu parler Balaam ? Beaucoup 
le nient, parcfe que, disent-ils, cet arbre ne poussait point 
dans le pays de Moab, ni en Mésopotamie, patrie du devin 
païen. U est pourtant possible que Balaam, connaissant 
le bois qu’on importait comme parfum, ait réellement 
voulu parler de l’arbre qui le produisait, arbre qu’il n’avait 
jamais vu, mais dont il avait entendu faire l’éloge. Cette 
identification, sans être certaine, est du moins probable. 
En tout cas, si le ’âhâlîm des Nombres n’est pas l’arbre 
qui produit le parfum appelé aloès, les éléments nous 
manquent pour le déterminer. D’après plusieurs commen
tateurs, c’est aussi de l’aloès-arbre qu’il est question dans 
le Cantique des cantiques, IV, f i ,  et alors l’on devrait 
expliquer ce passage comme celui des Nombres ; toutefois 
il est possible que l’auteur du Cantique ne parle que du 
parfum de l’aloès.

IL Aloès, parfum. — Le parfum d’aloès dont il est ques
tion Ps. xi.v(xuv), 9; Prov., vu, 17; Joa., xix, 39, est un 
bois fourni par 1 ’Aquilaria agallocha, ou une essence 
qu’on en tire On donne aussi aujourd’hui ce nom au bois 
de X'Aloexylon agalloclium, originaire de Cochinchine; 
mais il y a tout lieu de croire que les Hébreux connais-
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saient seulement celui qui était tiré de l’Inde, c’est-à-dire 
le bois de VAquilaria agallocha, et qui leur arrivait pro
bablement par l’Arabie. Dioscoride en a fait la description 
suivante : « Le bois d’agallochos est importé de l’Inde et 
de l’Arabie; il est semblable au bois de thuya, exhale une 
bonne odeur, est très amer au goût... On le brûle comme 
l’encens. » (l, 21.) On l’appelle aujourd’hui calambac. 
Tout le bois de VAquilaria agallocha n’est pas également 
odorant, mais seulement les veines noires quon trouve 
dans l’arbre. 11 n’acquiert même ordinairement ses qualités 
précieuses que lorsqu'il commence à dépérir. On l’enterre 
souvent dans la terre pour développer son parfum. Il résulte 
de là que le parfum d’aloès est rare, et, par suite, d’un prix 
élevé. On obtient aussi une essence parfumée d’aloès en 
pilant le bois dans un mortier, et en le faisant ensuite 
infuser dans l’eau bouillante, jusqu’à ce que l’huile Hotte 
à la surface. A cause de son prix élevé, on mêlait ordi
nairement le parfum d’aloès avec des parfums moins 
coûteux, comme nous le voyons dans saint Jean, où nous 
lisons, xix, 39 : « Nicodème vint aussi, apportant un mé
lange d’environ cent livres de myrrhe et d’aloès, » pour 
embaumer le corps de Notre-Seigneur. U est à croire que 
l’aloès y était en petite quantité, et la myrrhe en abon
dance. Dans tous les passages de l’Ancien Testament où 
ce parfum est nommé, il entre toujours dans une énu
mération d’aromates dont la myrrhe fait partie : « La 
myrrhe, laloès et la casse parfument ses vêtements. » 
Ps. xi.v (xliv), 9. « J’ai parfumé ma couche de myrrhe, 
d’aloès et de cinnamome. » Prov., vu, 17. « Là sont le 
nard et le safran, la canne odorante et le cinnamome, 
avec tous les arbres aromatiques, la myrrhe, l’aloès, et 
tous les parfums les plus précieux. » Cant., iv, 13-14. 
L’aloès est encore aujourd’hui en Orient un des parfums 
les plus estimés et les plus recherchés. Voir J. de Lou- 
reiro, Flora Cochinchinensis, 2 in-4», Lisbonne, 1790, 
t. I, p. 267-208; J. F. Royle, Illustrations of the Bo- 
tany of the Himalayan mountains, 2 in-f°, Londres, 
1839, t. i, p. 171-174; t. i l , pl. 36 (en couleur); Id.,dans 
Kitto’s Cyclopædia of Biblical Literature, 1862, t. i, 
p. 89; B. Winer, Biblischcs Realwôrterbuch, 3e édit., 
t. i, p. 47. F. V ig o u r o u x .

« A L O H È S ,  hébi •eu : HallôlfêS, nom avec l’article, « l’en
chanteur. »

1. A L O H È S  (Septante : ’A).X<oîj;), père de Sellum, qui 
fut chef d’un quartier de Jérusalem, à l’époque de la 
reconstruction des murs par Néhémie. II Esdr., m, 12.

2. A L O H È S  ( Septante : un des chefs du peuple
qui, au retour de la captivité, signèrent avec Néhémie le 
renouvellement de l’alliance. II Esdr., x, 24.

A L O Ï S  Pierre, commentateur italien, né à Naples 
vers 1585, entra dans la Compagnie de Jésus, le 20 sep
tembre 1600. Il professa pendant dix ans la philosophie, 
et pendant dix-huit ans expliqua l’Écriture Sainte à 
Naples. Il fut ensuite recteur au collège de Lecce, et 
mourut à Naples, le 2 juillet 1007. On a de lui : Commen- 
tarii in Evangelia Quadragesimæ : t. i , complectens 
expositionem litteralem et moralem, in-f®*, Paris, 4058; 
t. il, iuxta Expositionem litteralem et moralem; t. m , 
complectens iuxta sensum litteralem et moralem san- 
clissimæ Eucharistiæ institutionem, et Passionem Do- 
mini nostri Iesu Ch/ isti præcipue secundum Matthæum : 
præterea Paschatis, et post Pascha Fer. i i < *  et Evan
gelia. En 1005, il avait un quatrième volume déjà ap
prouvé par les reviseurs ; il n’a pas été publié.

C . SO M M K R V O G E L .
A L P H A ,  nom delà première lettre de l’alphabet grec, 

employé dans l’Apocalypse, i, 8; xxi, 6; xxii, 43, dans 
le sens de « commencement, principe ». Voir A et O, 
col. 1.

A L P H A B E T  H É B R E U .  On appelle alphabet la série 
des caractères qui, dans l’écriture des différents peuples, 
représentent conventionnellement à l’œil les sons et les 
articulations de leur langue. Ce nom nous vient, par l'in
termédiaire des Grecs, des Phéniciens, qui avaient la même 
écriture que les Hébreux, et donnaient à leurs lettres les 
mêmes noms. Les deux premières lettres s’appelant aleph 
et belh en phénicien et en hébreu, alpha et bêta en grec, 
on a désigné par leurs noms toute la série des lettres, et 
1 on en a fait le mot « alphabet, alphabetum. » S. Jérôme, 
Epist. ex x v  ad Bustic., 12, t. xxn, col. 1079. Cf. Tertul
lien, De præscr., 50, t. i i ,  col. 70 (variante).

I. Histoire de l’invention de l’alphabet. — L’alphabet 
proprement dit a été inventé par les Phéniciens, mais ce 
ne fut qu’après de longs siècles de tâtonnements. La pre
mière écriture fut idéographique ou hiéroglyphique, 
c’est-à-dire qu’elle figura les idées par les images les plus 
propres à les représenter, avant de figurer les sons par 
des signes, plus ou moins arbitraires ou conventionnels, 
qui expriment directement les sons, et indirectement seu
lement les idées. Un dessin représentant un lion peut 
être considéré comme une écriture idéographique, qui 
nous donne l'idée de ce quadrupède sans nous apprendre 
par quels sons cette idée est exprimée dans le langage 
articulé. Les quatre lettres qui entrent dans le mot lion 
sont, au contraire, de l’écriture phonétique, parce qu’elles 
nous représentent directement quatre sons distincts, qui 
réveillent dans l’esprit de celui qui sait notre langue 
l’idée du lion. L’idéographisme ou représentation peinte 
des idées, sans tenir compte des sons qui les expriment, 
devait naturellement précéder le phonétisme ou repré
sentation peinte des sons, et c’est ce qui a eu lieu en 
effet. Partout, et en particulier en Égypte, où nous devons 
rechercher l’origine de l’alphabet hébreu, l’écriture a com
mencé par ce qu’on appelle Vhiéroylyphisme, ou imita
tion plus ou moins parfaite, par un procédé plus ou moins 
rudimentaire, d’objets matériels empruntés à la nature 
ou aux œuvres de l'industrie humaine.

Les découvertes géologiques nous ont montré chez les 
premiers hommes comme un instinct et un goût inné 
pour le dessin, qui les portait à représenter sur les gros
siers instruments dont ils se servaient les animaux qu’ils 
connaissaient (voir plus haut, fig. 24, col. 190). Ce sont là 
comme les commencements de l’écriture hiéroglyphique.

Cette écriture, on le conçoit facilement, est très impar
faite. Par sa nature même, elle ne peut exprimer qu’un 
petit nombre d’idées, d’un ordre exclusivement matériel 
et sensible. Elle est impuissante à rendre les idées abs
traites, ou si, ayant déjà accompli un premier ’progrès, 
elle parvient à les figurer par des symboles, elle ne peut 
néanmoins présenter à l'esprit aucune idée nette et bien 
définie, parce qu’elle n’a aucun moyen d’indiquer la 
liaison des différents signes entre eux, de distinguer les 
diverses parties du discours, de produire, en un mot, des 
phrases complètes, formant un tout organique et vivant : 
c’est un obscur rébus, très difficile à déchiffrer, et souvent 
susceptible de plusieurs sens.

Le vague de l’écriture hiéroglyphique amena peu à peu 
quelques-uns des peuples qui s’en servaient à attacher à 
chaque image ou symbole hiéroglyphique une valeur pho
nétique déterminée. Les Assyro - Chaldéens, ouïes inven
teurs, quels qu’ils soient, de l’écriture assyrienne, par
vinrent ainsi à donner à leurs signes primitivement 
hiéroglyphiques une valeur syllabique ; mais ils s’arrê
tèrent là, et ne réussirent point à décomposer la syllabe 
en ses éléments constitutifs. Les Egyptiens allèrent plus 
loin : ils analysèrent la syllabe et distinguèrent l’articula
tion de la voix, la consonne de la voyelle. Ils sont donc 
le premier peuple qui ait possédé de véritables lettres, et 
c’est chez eux qu'il faut chercher l’origine primitive de 
l’alphabet.

Les lettres alphabétiques de l’écriture égyptienne sont 
des figures hiéroglyphiques, à (]ui l'on a donné comme
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valeur phonétique la valeur de la première lettre de l’objet
dont elles sont les images : c’est ainsi que l’aigle,
dont le nom commence par un a en égyptien comme en 
français, a la valeur a, et que le lion, _sks, a la valeur l. 
Aussi haut que les monuments nous permettent de re
monter, c’est-à-dire jusqu’à l’époque de la troisième 
dynastie, environ 3000 ans ou plus avant notre ère, 
1 500 ans avant Moïse, nous trouvons l’écriture égyptienne 
complètement constituée.

Cette écriture, quels que soient les progrès qu’elle ait 
réalisés, par rapport aux autres écritures antérieures, est 
cependant encore fort imparfaite. En se développant et se 
perfectionnant, elle n’a pas su, pour ainsi dire, se dégager 
des langes de l’enfance ; elle a conservé jusqu’à la fin des 
vestiges de tous les états par lesquels elle a successive
ment passé, depuis l’idéographisme proprement dit jusqu’à 
l’alphabétisme. De là une complication presque infinie 
de signes et de caractères.

Les anciens Égyptiens avaient trois espèces d’écritures : 
l’écriture hiéroglyphique, dont il vient d'être parlé, ou 
représentation des objets sensibles par leur image des
sinée; l’écriture hiératique ou sacrée, espèce de tacby- 
graphie dans laquelle les dessins hiéroglyphiques sont 
simplifiés par le scribe pour accélérer la rapidité de son 
travail (voir les signes hiératiques reproduits fig. 105), 
et enfin l’écriture démotique ou populaire, qui est une 
simplification de l’hièratique par la réduction du nombre 
des signes et l’abréviation de leurs formes. La première 
espèce est surtout une écriture monumentale : c’est celle 
qu’on voit fig. 22, col. 179; fig. 45, col. 277; fig. 46-48, 
col. 283, etc. ün s’en-servait aussi dans les livres religieux. 
Les deux autres espèces sont employées principalement 
dans les papyrus.

Les hiéroglyphes se partagent en trois classes : les uns
sont purement alphabétiques, comme | , la feuille de

roseau, a ; , le hibou, m ; ils sont au nombre de
vingt-sept, d’après la division do la Grammaire hiéro
glyphique de M. H. Brugsch, in-4», Leipzig, 1872, p. 2; 
les autres sont syllabiques et expriment une syllabe entière.
C’est ainsi que représente la syllabe p a ; n ,  per; 
J , nofer. Enfin quelques autres sont idéographiques.

Les signes syllabiques sont souvent accompagnés d’un 
complément phonétique, qui sert à déterminer la pronon
ciation du groupe hiéroglyphique, lorsque celui-ci est
susceptible de plusieurs sons. Ainsi *  ayant la valeur 
de ab et de mer, pour faire prononcer ce signe ab, on 
le fait suivre de la lettre b, ^  J ,  et pour le faire pro
noncer mer, on écrit ^  ■=*.

Ces signes syllabiques sont plus souvent encore suivis 
d’un ou de plusieurs signes idéographiques, qui ne se 
prononcent point, et dont le but est d’indiquer aux yeux 
le genre ou l’espèce à laquelle appartient le mot qui 
précède. Ainsi un nom d’arbre est suivi de l’image d’un
arbre : | ;  par exemple, j-j J, neh, « le sycomore. » 
Ces signes, à cause de leurs fonctions, sont appelés déter- 
minatifs. Le nombre total des signes hiéroglyphiques des 
diverses catégories est d’environ trois mille, en y compre
nant les variantes.

11 était réservé aux Phéniciens de débrouiller ce chaos 
confus de signes de toute espèce, de simplifier cette écri
ture si surchargée et si compliquée, et de la porter, à peu 
de choses près, à son dernier degré de perfection, en 
inventant l’alphabet proprement dit. Ils empruntèrent aux 
Egyptiens l’idée première de leur écriture, mais ils surent 
lui imprimer le caractère de leur esprit commercial, 
l’ordre, la netteté, la clarté. Ils éliminèrent d’abord sévè

rement tout ce qui était inutile. Us n’eurent donc qu’une 
espèce d’écriture, au lieu des trois espèces d’écriture égyp
tienne. Tandis que l’écriture hiéroglyphique va de droite 
à gauche ou de gauche à droite dans le sens horizontal, 
ou bien verticalement de haut en bas, l’écriture phéni
cienne suit toujours la même direction de droite à gauche. 
Mais ce qui caractérise le mieux le génie simplificateur 
des Phéniciens, et a fait de leur invention une des plus 
précieuses et des plus importantes pour l’humanité tout 
entière, c’est que, parmi cette multitude innombrable de 
signes usités en Égypte, ils n’adoptèrent que ceux qui 
étaient strictement nécessaires; ils surent analyser très 
exactement le nombre de consonnes contenues dans leur 
langue; ils choisirent vingt-deux signes alphabétiques, 
qui leur permirent d’écrire tous les mots phéniciens, et 
ils rejetèrent avec raison tous les autres comme une super
fétation et un embarras. La seule imperfection qui reste 
dans l’écriture phénicienne, c’est qu’elle n’a aucun signe 
pour exprimer les voyelles ; elle ne reproduit que les 
consonnes. Les Grecs devaient plus tard remédier à ce 
dernier défaut et inventer les voyelles. Mais les Phéni
ciens avaient fait le principal et créé réellement l’alphabet : 
les premiers d’entre les hommes, au moins d’après ce que 
nous savons aujourd’hui, ils ont employé une écriture 
exclusivement phonétique, réduite, par une analyse exacte, 
à ses éléments constitutifs, et ils ont doté ainsi le genre 
humain de l’un de ses plus puissants instruments de civi
lisation. Toutes les écritures alphabétiques connues, qui ont 
été ou sont encore en usage sur la surface de notre globe, se 
rattachent plus ou moins immédiatement à l’invention des 
marchands chananéens. L’ancienne écriture hébraïque est 
identique à l’écriture phénicienne. Notre propre écriture 
n’est que la même écriture transformée par l’usage, dans 
la suite des siècles. C’est de Cadmus, c’est-à-dire de « l’O
riental », du Phénicien, que nous avons reçu nous-mêmes 
notre écriture, par l’intermédiaire des Grecs et des Latins :

P hœ nices  p r im i, fam æ  si c red itu r, au si 
M ansu ram  ru d ib u s  vocem  sig n a re  figuris.

L u c a in ,  Pharsale, ii i , 220-221, édit. L em aire , 
t. I ,  p . 289.

C’est de  lu i que  nous v ie n t ce t a r t  ingén ieux  
D e p e in d re  la  paro le  e t d e  p a r le r  aux  y e u x ,
E t ,  p a r  le s  tra its  d iv e rs  des  figures tra c é e s ,
D onner de la  cou leur e t d u  corps au x  pensées,

B r é b e u f ,  La Pharsale en vers français, in-12, 
P a r is ,  1682, p . 80.

Les travaux de M. Emmanuel de Rougé et de M. François 
Lenormant, dont les conclusions, sans être absolument 
démontrées, sont du moins très probables, établissent que 
les Phéniciens empruntèrent leurs signes alphabétiques 
primitifs, non à l’écriture hiéroglyphique, mais à l’écriture 
hiératique. Voir, fig. 105, le tableau comparé des signes 
hiératiques égyptiens et des signes alphabétiques phéni
ciens. La raison du choix fait par les marchands de Tyr 
et de Sidon est aisée à découvrir : c’est que le dessin 
hiératique, réduit à ses traits essentiels et élémentaires, 
est plus facile à tracer rapidement, et que l’une des condi
tions principales d’une écriture commode, c’est d’être cur
sive et expéditive.

II. Date de l’invention de l'écriture phénicienne. — 
Il n’est pas possible de fixer exactement la date de l’in
vention des Phéniciens; il est d’ailleurs à croire que, 
comme toutes les inventions humaines, elle ne se fit pas 
d’un seul coup, mais graduellement, et que les caractères 
phéniciens ne prirent la forme sous laquelle ils nous sont 
connus qu’après une série de transformations plus ou 
moins importantes. Cependant, malgré notre ignorance 
sur ces divers points, la paléographie comparée nous 
révèle un fait important pour la critique biblique : c’est 
que l’écriture phénicienne est antérieure à l’époque de 
Moïse. En voici la preuve.
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105. — T ab leau  com paré des signes h ié ra tiques  égyptiens e t  des signes alphabétiques phéniciens.
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L’écriture hiératique égyptienne a deux types fonda- | et conquis la vallée du Nil; l’autre, qui prit son origine 
mentaux et tout à fait distincts : l’un , antérieur à la dix- | à cette époque, après cette grande victoire remportée sur
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100. — A lphabe t phénicien-hébreu  il ses d iverses époques.

huitième dynastie pharaonique, celle qui chassa du Delta i les étrangers. Le rapprochement des formes de l’écriture 
les rois pasteurs, d’origine asiatique, qui avaient envahi | chananéenne avec les caractères égyptiens démontre que
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la première a été empruntée à l'hiératique de l’ancien 1 tères phéniciens, la même ressemblance que les papyrus 
empire, et qu’elle est par conséquent antérieure à la dix- | des époques qui ont précédé l’expulsion des rois pasteurs.
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107. — T ab leau  de l’a lphabet arabe  e t  de l 'a lp h ab e t nabatéen .

huitième dynastie. Les papyrus de la dix-huitième dynastie | Les Phéniciens ont par conséquent inventé leur alphabet 
et des époques postérieures n’offrent plus, avec les carac- | avant cette époque. L’écriture alphabétique existait donc
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avant Moïse, qui n’a iïeuri que du temps de la dix-neu- i Lorsque Abraham arriva en Palestine, il devait con- 
vième dynastie égyptienne; il a donc pu écrire l’hébreu, | naître l’écriture cunéiforme, usitée dans la Chaldée, sa
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108. — T ab leau  de l'a lp h ab e t aram éen.

qui ne différait presque en rien de la langue phénicienne, I patrie. Cette écriture se répandit dans toute l’Asie anté- 
avec les caractères phéniciens. I rieure, et en particulier en Chanaan, comme l’a prouvé
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109. —■ T ab leau  des a lphabets  y aq tan id e  e t  é th io p ien , com parés a u x  a lphabets h éb reu  e t nabatéen .

In correspondance cunéiforme adressée aux Aménophis, j Terre Promise, adopta-t-il l’écriture phénicienne, beau- 
et trouvée en 1887 à Tell el-Àmarna. Abraham, dans la | coup plus simple, plus facile, et même plus apte à rendre
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les articulations propres de sa langue, on ne saurait le 
dire. Mais si nous ignorons ce que fit ce patriarche, il y 
a tout lieu de penser que Moïse se servit des caractères 
alphabétiques des Chananéens. Il existait des comptoirs 
phéniciens dans le Delta, sur les côtes de la Méditerranée. 
Les Phéniciens ont eu de très bonne heure des relations 
suivies avec l’Égypte. Les habitants de la vallée du Nil ne 
pouvaient se passer des productions des pays étrangers : 
ils avaient besoin d’esclaves, de parfums pour l’embau
mement des momies, etc., qu’on amenait ou qu’on appor
tait d’Asie; ils vendaient eux-mêmes une partie de leurs 
produits indigènes. Pour ce commerce, les intermédiaires 
leur étaient indispensables. A toutes les époques de leur 
histoire, ils avaient manifesté une grande aversion pour 
les voyages lointains, et surtout pour les voyages mari
times. Il fallait donc qu’on transportât chez eux du dehors 
les objets qui leur étaient nécessaires, et qu’ils ne vou
laient point aller acheter eux-mêmes dans les pays d’ori
gine. Les Phéniciens leur rendaient ce service. De là le 
bon accueil qu’ils recevaient dans la vallée du Nil, et le 
grand nombre de marchands de Tyr et de Sidon qu’on 
rencontrait dans le Delta. Ces marchands faisaient usage 
de leur écriture pour tenir leurs livres de compte, et ils 
parlaient la même langue que les Hébreux qui habitaient 
la terre de Gessen. Les enfants de Jacob, mêlés souvent 
avec eux, s’initièrent à leur écriture, et ils l’adoptèrent 
naturellement pour écrire leur langue, qui ne différait 
pas de celle des Chananéens. On a tout lieu de penser 
qu’ils s’en servaient même avant la naissance de Moïse. 
Malheureusement les documents nous manquent pour 
déterminer à quel moment précis les Hébreux commen
cèrent à faire usage des caractères phéniciens. Que si l’on 
voulait abuser de cette absence de documents pour pré
tendre que Moïse n’a pas connu l’écriture phénicienne, 
nous devons faire observer qu’on n’aurait pas le droit 
d’en conclure qu’il n’a pas pu écrire le Pentateuque, 
parce qu’il est tout à fait certain que rien ne l’empêchait 
d’employer l’écriture hiératique ou même hiéroglyphique 
des Égyptiens, puisque nous possédons, en ces diverses 
écritures, des livres fort longs, tels que le Livre des morts, 
dont il est venu jusqu’à nous des exemplaires antérieurs 
de plusieurs siècles à l’époque de Moïse.

III. Eléments de l’alphabet phénicien. — L’écriture 
adoptée par les Phéniciens et transmise par eux aux 
Hébreux se composa de vingt-deux éléments ou signes, 
correspondant exactement au nombre de consonnes ou 
d’aspirations usitées dans leur langue. Le nom donné à 
chacune des vingt-deux lettres de leur alphabet nous 
permet de nous rendre compte de la manière dont ils le 
formèrent. Ils appelèrent chaque lettre du nom de l’objet 
animé ou inanimé qu’elle représentait plus ou moins 
exactement ; par exemple, la troisième lettre, le g, s’ap
pela ghimel ou « chameau », parce qu’elle figurait l’image 
d’un chameau, cet animal précieux, qui servait à leurs 
caravanes pour transporter les marchandises dans l’inté
rieur des terres. Conformément à ce qu’ils avaient vu faire 
aux Égyptiens, qui exprimaient, par exemple, la lettre l 
par un lion, ils choisirent donc pour figurer chaque con
sonne un objet dont le nom commençait par cette con
sonne, et ce signe, partout où il fut reproduit, eut la 
valeur exclusive de la consonne initiale, telle que g dans 
ghimel. Ils empruntèrent donc aux Égyptiens leur mé
thode et leurs signes, mais en ayant soin de substituer au 
nom égyptien un nom phénicien commençant par la même 
lettre, et en modifiant sans doute un peu les signes eux- 
mêmes , pour qu'ils ressemblassent autant que possible à 
l’objet dont ils portaient le nom dans leur langue. Il est 
probable que tout d’abord l’image de la lettre phénicienne 
reproduisit plus exactement que dans la suite l'objet figuré. 
Toutes les écritures tendent par leur nature à devenir cur
sives et à simplifier les traits et les formes, pour qu’il soit 
possible de tracer les lettres plus rapidement. Les carac
tères phéniciens durent par conséquent se modifier chez

le peuple qui en fit le premier usage, comme ils se modi
fièrent ensuite en Grèce et chez les peuples divers qui 
les adoptèrent.

Malheureusement les monuments de l’écriture phéni
cienne primitive sont perdus, ceux qui nous restent sont 
de date relativement récente (voir le Corpus inscriptio- 
num semiticarum, t. I ,  in-f", Paris, 4881), et il est im
possible de suivre l’histoire de l’alphabet phénicien dans 
les diverses phases de son développement depuis ses ori
gines. Ce n’est que dans les siècles qui ont précédé immé
diatement notre ère que l’épigraphie nous fournit ses 
premiers documents. Nous réunissons ici, dans quatre 
tableaux comparés, les éléments qu’elle nous fournit pour 
la reconstitution de l’alphabet phénicien et hébreu et des 
autres alphabets sémitiques qui en dérivent. (D’après les 
meilleurs auteurs qui ont traité cette matière, Taylor, 
Fr. Lenormant, M. de Vogué.)

Voir le tableau 106 pour les vingt-deux consonnes de 
l’alphabet phénicien-hébreu, avec les différentes modifi
cations que leur forme a subies dans la suite des temps. 
Pour la signification et la valeur de chaque lettre hé
braïque , en particulier, voir au nom de chaque lettre.

Les autres écritures sémitiques, à l’exception de l'as
syrien, dérivent de l’alphabet phénicien. Voir, fig. 407, 
le tableau de l’alphabet arabe, à ses diverses époques, 
dans l’ordre des lettres hébraïques; fig. 408, le tableau de 
l’alphabet des langues araméennes, également selon 
l’ordre de l’alphabet hébreu ; et enfin, fig. 109, le tableau 
des signes alphabétiques yaqtanides et éthiopiens comparés 
aux caractères hébreux et nabatéens.

L’écriture exerce sur ceux qui l’emploient, comme la 
langue elle-même, quoique à un moindre degré, une 
influence inévitable. Elle se transforme aussi insensible
ment, comme toutes les choses humaines. Les transfor
mations de l’alphabet phénicien adopté par les Hébreux 
et l'influence que cette écriture a exercée sur la compo
sition et la transmission des Livres Saints seront étudiées 
à l’article É c r it u r e  h é b r a ïq u e , en même temps que la 
suite de l’histoire de cette écriture, dont nous venons de 
voir ici l’origine. Pour l’introduction dans la Bible hé
braïque des voyelles, qui lui ont manqué tant que l’hébreu 
a été une langue vivante, voir P o in t s -v o y e l l e s .

IV. Bibliographie. — E. de Rougé, Mémoire sur l’ori
gine égyptienne de l’alphabet phénicien, dans les Comptes 
rendus de l’Académie des inscriptions, t. I II , 1859, 
p. 115-424; Id., publié par les soins de M. J. de Rougé, 
avec trois tableaux, in-8°, Paris, 4874; Fr. Lenormant, 
Introduction à un mémoire sur la propagation de l’al
phabet phénicien, in-8°, Paris, 4866; Essai sur la 
propagation de l’alphabet phénicien dans l’ancien monde, 
3 in-8°, Paris, 1872-1873 (resté inachevé); M. de Vogüé, 
L’alphabet araméen et l’alphabet hébraïque, dans ses 
Mélanges d’archéologie orientale, Paris, 4868; C. Faul- 
mann, Neue Untersuchungen über die Enstehung der 
Buchstabenschrift, Vienne, 4876; Id., JDas Buch der 
Schrift, enthaltend die Schriften und Alphabeten aller 
Zeiten und aller Vôlker, in-4», Vienne, 1878; Id., Illus- 
trirte Geschichte der Schrift, in-8°, Vienne, 1880; J. Taylor, 
The Alphabet, an account of the Origin and Development 
of Letters, 2 in-8°, Londres, 1883; J. C. G. Clarke, The 
Origin and Varieties of the Semitic Alphabet, with spé
cimens, 2e édit., in-S", Chicago, 1884; J. Halévy, Inscrip
tions du Safa, dans le Journal asiatique, 1877, t. x, 
p. 293 - 450; E. S. Roberts, An Introduction to Greelt 
Epigraphy, in-8", Cambridge, 4887, t. i, p. 4 et suiv.; 
A. Kirchhoff, Studien zur Geschichte der griecliischen 
Alphabets, 4" édit., in-8", Gütersloh, 1887.

F. V ig o u r o u x .
A L P H A B É T I Q U E  ( P O È M E ) .  Les Hébreux avaient 

une espèce de poème qu’on appelle alphabétique, parce 
que chaque vers ou chaque série parallèle de vers com
mence par une lettre de l’alphabet. C’est donc une sorte 
d’acrostiche. Nous avons dans la Bible hébraïque un certain
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nombre de poèmes alphabétiques parfaitement réguliers; 
quelques autres, tout en étant alphabétiques, ne le sont 
qu'imparfaitement.

1° Les poèmes alphabétiques réguliers sont les Psaumes 
cxi, cxn et cxix selon l'hébreu (Vulgate, ex, exi, cxviii) ; 
l'éloge de la femme forte, dans les Proverbes, xxxi, 10-31 ; 
les quatre premiers chapitres des Lamentations. — Les 
Psaumes exi (Confitebor Domino) et cxn (Bealus vir) 
sont composés chacun de vingt-deux vex’s, commençant 
par les vingt-deux lettres de l’alphabet, dans leur ordre 
ordinaire. Les membres parallèles (voir P a r a l l é l is m e ) 
sont au nombre de deux dans les huit premiers versets, 
formés parles seize premières lettres, qui donnent ainsi 
seize vers. Le parallélisme a trois membres dans les deux 
derniers versets, et par conséquent six vers commençant 
par les six dernières lettres. — Le Psaume exix (Beati 
immaculati) est composé d’une manière différente. Il ne 
renferme pas moins de trois cent cinquante - deux vers 
(ou cent soixante-seize, d’après une autre manière de les 
compter) formant cent soixante-seize distiques, divisés en 
vingt-deux strophes, c’est-à-dire qu'il contient autant de 
strophes que l'alphabet hébreu contient de lettres. Chaque 
strophe a seize vers ou huit distiques. Le premier membre 
parallèle de chaque strophe commence par la même lettre, 
de sorte que chaque lettre de l’alphabet est répétée huit fois 
au commencement de chaque distique de chaque strophe : 
l'aleph huit fois dans la première strophe, le belh huit 
fois dans la seconde, et ainsi de suite. De là vient qu’on 
appelle la première strophe aleph, la seconde heth, etc. 
Ces noms ont été mis dans notre Vulgate latine, Ps. c x v ii i , 
en tète de chaque strophe. — L'éloge de la femme forte 
dans les Proverbes, xxxi, 10 - 31, se compose de vingt- 
deux distiques (41 vers). Le premier vers seul de chaque 
distique est alphabétique.— Dans les Lamentations, ch. i, 
n et iv, nous avons vingt-deux versets, renfermant chacun 
plusieurs vers, dont le premier seul est alphabétique. Le 
chapitre m se distingue des autres en ce que la lettre 
initiale caractéristique a été répétée trois fois, ce qui a 
fait diviser ce chapitre en soixante-six versets. L’ordre de 
l’alphabet est suivi dans ce chapitre comme dans les autres, 
excepté pour le phé, qui est placé avant l’aï» au lieu de 
le suivre. Le dernier chapitre des Lamentations, le cin
quième, est le seul qui ne soit pas alphabétique.

2° Les poèmes alphabétiques irréguliers sont les Psaumes 
xxv, xxxiv, xxxvii, cxlv, et surtout ix et x (selon l’hé
breu). Le Psaume ix (Confitebor libi,Domine,... narrabo) 
est composé de la manière suivante : le commencement de 
chaque strophe (généralement de quatre vers) est indiqué 
par la lettre alphabétique : Yaleph commence les quatre 
premiers vers, 2-4; le belh, le vers 5 (ÿ. 4); le ghimel, 
le vers 9 ( f .  6); le hé, le vers 11 ( f .  7a); le vav, le 
vers 13 (y. 8a); le zaïn, le vers 21 (ÿ. 12a), le heth, le 
vers 25 ( f .  14a); le thetli, le vers 30 ( f .  16a); Yiod, le 
vers 35 ( f .  18"). De l’iod, le poète passe au qoph, vers 39 
( f .  20"), et termine son chant. Le dalelh manque. Nous 
avons donc dix strophes alphabétiques irrégulières (2-3; 
4-5; 6; 7; 8-11 ; 12-13; 14-15; 16-17; 18-19; 20-21). 
Au Psaume x, les yÿ . 12, 14, 15, 17, sont seuls alpha
bétiques (qoph, resch, schin, thav). — Le Psaume xxv 
(Vulgate, xxiv : Ad te, Domine, levavi anirrwm meam) 
se compose de vingt-deux versets formant à peu près au
tant de distiqués, commençant par les vingt-deux lettres 
de l’alphabet, seulement Y aleph et le vav n’ont qu’un vers 
( f .  2 ct 5), tandis que le l.ieth en a trois ( f . T) ;  le belh 
a été transposé dans le f .  2, et le vav a disparu dans 
le V. 5, mais le qeri a corrigé ces deux fautes; enfin le 
qoph manque et le resch est répété deux fois ( f .  18 et 19). 
— Le Psaume xxxv (Vulgate, xxxiv : Benedicam Domi- 
mim in omni tempore) a vingt-deux distiques, selon le 
nombre des lettres de l’alphabet, qui commencent chacune 
un distique. L’irrégularité de la forme de ce psaume 
consiste en ce que la lettre vav manque, et que la lettre 
phé est répétée deux fois, une fois à sa place ordinaire
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et l’autre dans le dernier distique. —• Le Psaume x x x v ii 
(Vulgate, xxxvi : Noli æmulari in malignanübus) renferme 
vingt-deux strophes alphabétiques d'inégale longueur : la 
plupart ont quatre vers, quelques-unes n'en ont que trois. 
La lettre ain manque dans le texte actuel, mais la tra
duction des Septante et notre Vulgate, qui renferment un 
vers de plus que l’original, « les méchants seront punis, » 
f .  28, prouvent que le vers où se lisait le ain initial est 
perdu dans le texte massorétique, où il manque d’ailleurs 
un vers pour avoir la strophe régulière de quatre vers; il 
faut suppléer, comme on lit dans le qeri : noœa DOiy, 
'avvûlim nismâdû, « les impies seront anéantis. » Dans la 
dernière strophe, f .  39, on doit supprimer le vav initial 
pour qu elle commence régulièrement par un thav. — Le 
Psaume c x l v  (Vulgate, c x l iv  : Exallabo te, Deus meus), 
le dernier des Psaumes alphabétiques, n’a que vingt et un 
distiques, parce que la lettre noun est omise. Sauf cette 
omission, il est d’ailleurs régulier.

Tels sont les poèmes alphabétiques encore subsistants 
dans la Bible hébraïque. L’auteur de l’Ecclesiastique avait 
aussi terminé son livre, li, '18-38, par un poème alphabé
tique d'action de grâces à Dieu, comme l'a prouvé M.Biekell, 
qui y a découvert quarante-quatre vers, ct a essayé de 
reconstituer le texte hébreu original, dans la Zeilschrift 
fur kalholische Théologie, 1882, p. 326-328.

Les poèmes alphabétiques hébreux ne sont pas seu
lement intéressants en eux-mêmes à cause de leur forme 
poétique particulière; ils ont aussi une importance cri
tique réelle. Nous avons vu comment les règles suivies 
dans leur composition permettent de constater certaines 
altérations dans le texte et de les rectifier, comme dans 
le Psaume x x x v ii  (xxxvi), 39. Ils ne sont pas moins utiles 
pour l’étude de la versification hébraïque, parce que plu
sieurs d’entre eux indiquent d’une manière certaine la 
division des vers. Voir P o é s ie  h é b r a ïq u e . Ils servirent 
à Lowth de point de départ pour reconnaître l’existence 
du parallélisme et ses lois. Voir P a r a l l é l is m e . Ils n’ai
dèrent pas moins Koester dans la découverte des strophes. 
Dans le Psaume x x x v ii (xxxvi), en effet, chaque lettre de 
l’alphabet indique le commencement d’une strophe.

F. V ig o u r o u x .
A L P H É E ,  Nouveau Testament : ’AXçaïo;.

1. A LPH ÉE , père de Lévi, c’est-à-dire de saint Matthieu. 
Marc., n , 14. On ne connaît de lui que son nom.

2 .  A L P H É E , père de Jacques. Tout ce que nous 
savons de certain sur Alphée, c’est qu’il était le père de 
l’apôtre saint Jacques le Mineur; les quatre listes que 
nous avons du collège apostolique l’affirment, Matth., x, 3; 
Marc., m, 18; Luc., au, 15; Act., i, 13, et la tradition est 
unanime sur ce point. Il est donc inutile de se demander 
si le texte : ’lâxwfio; o xoù ’AXccoeou ne signifierait pas : 
Jacques, frère d’Alphée.

Au moyen de combinaisons de textes, beaucoup d’exé- 
gètes admettent comme probable qu'Alphée était frère de 
saint Joseph; il aurait épousé une Marie, laquelle était 
peut-être sœur de la sainte Vierge ; il eut pour fils Jacques, 
Joseph, Simon et Jude. Hégésippe affirme, au témoi
gnage d’Eusèbe, Hist. eccl., m , 11, t. xx, col. 248, que. 
Ivlopas ou Cléophas était frère de saint Joseph et père de 
saint Siméon, frère de saint Jacques. A moins de sup
poser que saint Jacques, évêque de Jérusalem, est, comme 
l’ont soutenu quelques critiques, distinct de saint Jacques, 
apôtre, ce texte prouve l’identité de Klopas et d’Alphée,. 
question discutée plus loin. Saint Jean, xix, 25, nous 
apprend que Cléophas était époux de Marie; saint Matthieu, 
xxvii, 56, que Joseph (Tua?;;) était fils de Marie ; d’après 
Marc, vi, 3; Act., i, 13; Jude, i, Jude était frère de. 
Jacques ; enfin saint Matthieu nomme tous ensemble 
Jacques, Joseph, Simon et Jude, comme frères de Jésus. 
Donc, si Joseph, Simon et Jude sont frères de Jacques, 
fils d’Alphée, ils sont probablement aussi fils d’Alphée.

I. -  16
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Mais ces combinaisons de textes ont pour base com
mune l’identité d’Alphée avec Cléophas, époux de Marie. 
Joa., xix, 25. Or cette identité est une question contro
versée , sur laquelle ne s’accordent ni les exégètes 
anciens ni les critiques modernes. Voici en résumé les 
arguments pour et contre : — I. Jacques le Mineur avait 
pour père Alphée, Matth., x, 3, et pour mère, Matth., 
x x v i i ,  56; Marc., xv, 40, Marie, épouse de Cléophas, 
Joa., xix, 25; donc, à moins qu’Alphée n’ait été un 
premier époux de Marie, Alphée et Cléophas désignent 
le même personnage. On peut expliquer de deux façons 
comment la même personne a été appelée de deux noms 
différents. 1° Alphée aurait, d’après une coutume très 
répandue à cette époque, porté deux noms, un nom 
araméen, Chalphaï, et un nom grec, IO.wtcSç ; c’est ainsi 
qu’on trouve Simon, s’appelant aussi Siméon; Jésus, 
Jason. KXmtuSç viendrait de Kleonarpo;, comme ’Av-rinaç 
de ’AvxiTtocTpoç. Nous avons un exemple de cette con
traction dans les formes KXwrôtç, Joa., xix, 25, et 
KXsotoxç. Luc., xxiv, 18. 2“ Les deux noms Alphée et 
Clopas dériveraient de l’araméen l.lalphaï. La gutturale 
araméenne heth peut être remplacée en grec par l’esprit 
doux, et Halphaï produirait ’AX^xïoç, ou par un X ou 
un K, et Jlalphaï donnerait KXwnSç, comme >in, Haggaï 
a donné ’Ayyaîoj, Agg., i, 1; rran, Hâmat, A:.p.âO. 
Num., xm , 22, etc.

IL A ces arguments on répond : 1° Cette hypothèse 
suppose que Marie, mère de Jacques, était femme de 
Cléophas. Il est certain que la Marie, mère de Jacques 
et de Joseph, est bien la même que la Mapix r) toO 
KXüwtà. La concordance des textes le prouve. Mais cette 
expression signifie-t-elle nécessairement : Marie, femme 
de Cléophas ? On pourrait traduire aussi : Marie, mère ou 
fille ou sœur de Cléophas. Saint Jérôme lui-même ne savait 
pas pourquoi elle était ainsi appelée. Était-ce à cause de 
son père, de son surnom de famille, gentilitate familiæ, 
ou pour toute autre raison ? Il l’ignore. Adv, Helvid., 13, 
t. xxvl, col. 196. — 2° ’AXçaïoç a certainement une origine 
sémitique; mais Clopas est grec, et ne peut dériver d’un 
mot araméen. M. Wetzel soutient que non seulement le X 
de Clopas, mais encore chaque lettre et son de ce mot 
sont inexplicables comme représentatifs de Halphaï. 
Alphæus und Klopas, dans les Theologischa Studien 
und Kritiken, 1883, p. 620-627. Et la preuve qu’à l’origine 
on tenait ces deux noms pour différents, c’est que la 
version syriaque traduit Alphée par Halphaï, et Clopas ou 
Cléophas par Kleopa. Cf. Schegg, Jakobus der Brader 
des Herrn, p. 53. Le problème, on le voit, est très com
plexe. L’opinion la plus commune se prononce cependant 
en faveur de l’identité d’Alphée et de Cléophas.

On ne sait absolument rien sur la vie d’Alphée, mais 
il paraît probable qu’il était mort avant le commencement 
de la vie publique de Notre-Seigneur. E. J a c q u ie r .

1. A L P H E N  (Jérôme Simon van), pasteur protestant 
hollandais, né à Hanau le 23 mai 1665, mort à Utrecht 
le 7 novembre 1742. II fit ses études aux universités de 
Franeker et de Leyde. Successivement pasteur à War- 
mond et à Amsterdam, il devint enfin, en 1715, professeur 
de théologie à Utrecht, et il occupa sa chaire jusqu’à sa 
mort. Son œuvre principale a pour titre : Specimina ana- 
lytica in Epistolas Pauli, 2 in-4°, Utrecht, 1742. Il avait 
publié, plusieurs années auparavant, Dissertaliones ad 
historiam Pauli, in-4°, Utrecht, 1717-1719. Voir A. Dra- 
kenborch, Oratio funebris in obiturn van Alphen, in-4°, 
Utrecht, 1743.

2. ALPHEN  (Jérôme van), théologien hollandais, fils 
du précédent, né à Amsterdam le 9 mai 1700, mort à 
Gouda le 20 avril 1758. 11 fut pasteur protestant à Leeu- 
rvarden d’abord, puis, en 1733, à Amsterdam. On a de 
lui: De terra Chadrach et Damaso opus, in-12, Utrecht, 
1723 (réimprimé dans Ugolini, Thésaurus antiquitatum

sacrarum ), et un commentaire sur les chapitres xxiv et 
xxv de saint Matthieu, in-8°, Leemvarden, 1734. Voir 
Chalmot, Biographisch Woordenboek der Nederlanden, 
t . i ,  p .  170.

3. ALPHEN  (Jérôme van), poète et théologien hollan
dais, petit-fils de Jérôme Simon van Alphen, né à Gouda 
le 8 août 1746, mort à la Haye le 3 avril 1803. Il étudia 
le droit à l’université de Leyde, devint procureur général 
à la cour d’U trecht, et enfin conseiller et trésorier général 
des Pays-Bas. II est regardé comme l’un des premiers 
poètes hollandais. Il est aussi connu par son ouvrage inti
tulé : Ueber die Vorlrefflichkeit der mosaischen Gesetz- 
gebung in Vergleichung mit den Gesetzen Solons und 
Lykurgs. Ce travail fut inséré dans le t. ix des Mémoires 
de la Société Teylerienne de Harlem (1784), qui lui décerna 
un prix. On doit mentionner aussi de lui : Predigt das 
Evangelium allen Creaturen, eine Staatsmaxime im 
Reiche der Wahrheit und Tugend, 1803. Voir Collot 
d’Escury, Hollands Roern in Kunsten en Wetenschap- 
pen, t. i, p. 155; Kampen, Geschiedenis der Leterren 
en Wetenschappen in de Nederlanden, t. n , p. 375; 
Ersch et Gruber, Allgemeine Encyklopàdie, t. m, p. 217; 
Koenen, Hieronymus van Alphen, Amsterdam, 1844.

1 .  A L P H O N S E ,  dit d’Alcala, du lieu de sa naissance, 
Alcala-la-Réal, médecin juif, qui embrassa le catholicisme 
en 1492. Très versé dans les langues hébraïque, grecque 
et latine, il fut chargé par le cardinal Ximénès de colla
borer à sa Bible polyglotte. La traduction latine des livres 
hébreux de l’Ancien Testament a été faite par Alphonse 
d’Alcala et P. Coronel.

2 .  A LPH O N S E , surnommé de Zamora, du lieu de sa 
naissance, savant rabbin espagnol, qui se convertit et 
reçut le baptême en 1506. Il mourut en 1531. Ce fut le pre
mier professeur d’hébreu à l’université de Salamanque. 11 
possédait si parfaitement cette langue, ainsi que le chal
déen, le grec et le latin, que Ximénès le chargea de la 
correction du texte hébreu de sa Bible polyglotte, et de 
la traduction en latin de la paraphrase chaldaïque. C’est 
à lui que l’on doit le sixième volume, contenant un diction
naire hébreu et chaldéen, un index des mots latins avec 
renvois aux mots hébreux correspondants, et une gram
maire hébraïque, assez complète pour le temps. Il publia 
en outre Introductiones hebraicæ : 1° Grammalicæ he
braicæ libri très (grammaire plus courte et plus facile 
que celle de la Polyglotte ) ; 2° Nominum ac verborum 
hebraicorum dictionarium copiosum ; 3° Declarationes 
vocabulorum artis grammaticæ et commentatorum bibli- 
corum ; 4° Catalogus judicum, regum et sacerdotum 
atque prophetarum Veleris Legis; 5° Traclalus de vera 
orthographia hebraicæ descriptionis ; 6° Epistola auctoris 
ad infidèles Hebræos urbis Romæ (où il prouve la venue 
du Messie), in-4», Alcala-de-Hénarès, 1526. Du même 
auteur, on conserve en manuscrits, à l’Escurial, une gram
maire hébraïque en langue vulgaire, destinée à initier les 
Espagnols à la langue sacrée, et une traduction en cas
tillan de l’explication donnée par Ivimchi des cinquante- 
neuf premiers psaumes. E. L e v e s q u e .

3. A LPH O N SE  TO S TA T . V oir TOSTAT.

A L S C H E I C H  Moïse, né à Safed, dans la haute Gali
lée, et rabbin de cette ville, vivait dans la seconde partie 
du xvie siècle. Il s’acquit un renom de prédicateur et 
d’exégète. Ses commentaires sur la plus grande partie de 
la Bible hébraïque furent autrefois très estimés. Ce sont, 
suivant l’ordre des Livres saints : 1° pôrâh Mû'séh, La 
loi de Moïse, commentaire sur le Pentateuque, imprimé 
d’abord in-f°, à Belvédère, près de Constantinople, 159., 
et depuis in-f0, Venise, 1601; in-f°, Prague, 1610; in-f», 
Amsterdam, 1710; in-4°, Amsterdam, 1777. 2° Mar’ôp
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liaççôbe’ôt, Miroirs de celles qui se réunissent (pour le 
service du tabernacle), Exod., xxxvm, 8, première partie: 
commentaire sur les premiers prophètes, c’est-à-dire sur 
Josué, les Juges, Samuel et les Rois, in-f°, Venise, 1601 
et 1620; in-f», Prague, 1610; in-f», Offenbach, 1719. 
3° Même titre, deuxième partie : commentaire sur les 
derniers prophètes, c’est-à-dire Isaïe, Jérémie, Ezéchiel 
et les douze petits prophètes, in-f°, Venise, '1607 ; in-f», 
Jesnitz, 1720,1730; in-f°, Zolkiew, 1749 ; in-f», Fürth, 1765. 
4» Bômemôt ’Ê l, Louanges de Dieu, Ps. c x l i x ,  6 , com
mentaire sur les Psaumes, édité avec le texte et une préface 
par le fils de l’auteur, in-4», Venise, 1605 ; in-4», Amster
dam, 1695; imprimé avec les corrections de Hirseh ben 
Mëir, in-f», Jesnitz, 1721; in-f», Zolkiew, 1764. 5° Bôb 
penînim, Multitude de perles ou grains de corail, Prov., 
xx, 15, explication des Proverbes, publiée avec le texte et 
une excellente table des matières, in-4», Venise, 1601; 
in-f», Jesnitz, 1722; in-f», Zolkiew, 1765. 6° Helqat me- 
fiôqêq, La part du chef, Deut., xxxm, 21, commentaire 
sur Job, édité par son fils Chaïm Alscheich, in-4», Venise, 
1603; in-f», Jesnitz, '1722. 7» Sôsannat hâ'âmâqim, Le lis 
des vallées, Cant., il, 1, explication du Cantique des can
tiques, in-4», Venise, 1591 et 1606. 8» 'Ênê Mô'ééh, Les yeux 
de Moïse, Num., xi, '10, commentaire du livre de Ruth, paru 
avec le texte ponctué, in-4», Venise, '1601. 9» Debârïm 
nihûmîm, Paroles consolantes, Zach., i, 13, commentaire 
sur les Lamentations de Jérémie, in-4», Venise, 1601. 
10° Debârïm tôbim, Bonnes paroles, Zach., i, 13, expli
cation de l’Ecclésiaste, imprimée avec le texte ponctué, 
in-4», Venise, 1691. 11» Mas'at Môséh, Tribut fixé par 
Moïse, Il Par., xxiv, 6, explication du livre d’Esther, 
paru avec le texte ponctué, in-4», Venise, 1601. Les cinq 
Megillot, c’est-à-dire le Cantique des cantiques, Ruth, les 
Lamentations, l’Ecclésiaste, Esther, furent réimprimés 
ensemble in-f», Prague, 1610; in-f», Francfort - sur - le- 
Mein, '1717 ; in-f», Olfenbach, 1721 ; in-f», Zolkiew, 1755., 
et in-4», 1802. 12» Ilâbassélel hasSârôn, Rose ou colchique 
du Saron, Cant., n , 1, commentaire sur Daniel, paru avec 
le texte, in-4°, Safed, 1563; in-4», Venise, 1592 ; in-4°, 
Offenbach, 1718; in-f», Amsterdam, 1726. A l’exposition 
littérale, Alscheich unit dans une large mesure les expli
cations philosophiques, allégoriques et cabalistiques ; ce 
qui, au sentiment de Richard Simon, le rend « plus 
propre à des Juifs qu’à des chrétiens ». Voir Ginsburg, 
Commentary in Ecclesiastes, Londres, '1861, p. 73; 
Etheridge, Introduction to Hebrew Literature, p. 415.

E. L e v e s q u e .
A L S T E D  Johann Heinrieh, théologien protestant, né 

en 1588 à Herborn (Nassau), mort à Weissembourg en 
Transylvanie en 1638. Il fut professeur de philosophie et 
de théologie dans sa ville natale, puis à Weissembourg. 
Parmi ses œuvres, qui sont nombreuses, on remarque : 
1° Diatribe de mille annis apocalyplicis, in-8», Franc
fort, 1627. L’auteur soutient l’erreur du millénarisme, et 
dit que le règne de mille ans pendant lesquels les saints 
doivent régner avec Jésus-Christ sur la terre commencera 
en 1694. — 2» Triumplius Bibliorum seu Encxjclopedia 
biblica, exhibons triumphum philosophiæ, jurispru- 
dentiæ et msdicinæ sacræ itemque SS. theologiæ, gua- 
tenus illarum fundamenta ex Scriptura Veteris et Novi 
Testamenli colliguntur, in-4», Francfort, 1621; in-8», 
1625 et 1642. Dans cette encyclopédie, il veut prouver 
qu’on doit chercher dans l’Écriture les principes et les 
matériaux de tous les arts et de toutes les sciences. — 
3» Pentnleuchus Mosaica et pleias apostolica, id est, 
quinque libri Mosis et septem Epistolæ calholicæ brevi- 
culis notalionibus illuslralæ, in-8», Herborn, 1631, 1640, 
1643. — 4» Trifolium propheticum, seu explicatio Canlici 
canticorum, prophétisé Danielis et Apocalgpsis, in-4», 
Herborn, 1640. — 5» Memoriale biblicum et œconomia 
Bibliorum cum trivio philosophia, in-8», Herborn, 1620 ; 
in-12, 1627. — 6” Analysis Novi Testamenti 17 tilulis 
vel Dl tabulis comprehensa, in-8», Nuremberg, 1625. Ses

œuvres théologiques ont été mises à l’index le 10 mai 1757. 
VoirNicéron, Mémoires, t. x l i .

‘A L  T A S H Ê T ,  mots hébreux employés dans les titres 
des Psaumes, i . v i i ,  1, etc., pour désigner un air connu. 
Voir T a S h ê t  ( ‘a l ) .  La Vulgate traduit ces mots hébreux 
par ne disperdas, Ps. i .v i ,  1, ou par ne corrumpas. 
Ps. l x x i v ,  1.

A L T E R  François-Charles, commentateur autrichien, 
né à Engelsberg (Silésie autrichienne), le 27 janvier 1749, 
entra au noviciat des Jésuites de la province de Bohême, 
le 21 octobre 1766. Il s’appliqua à l’étude de l’histoire et 
des langues grecque et hébraïque. Après la suppression 
de la Compagnie de Jésus (1773), il fut reçu docteur en 
philosophie à l’université de Vienne, y devint bibliothé
caire et professeur de grec. C’était un linguiste distingué. 
Il mourut à Vienne en 1804. On a de lui : Novum Tes- 
tamentum ad codicem Vindobonensem græce expres- 
sum; Varietatem leclionis ex codicibusBibliothecæ Pala- 
tinæ Vindobonensis addidit Alter, 2 in 8°,Vienne, 1787; Des- 
criptio summaria codicis Cæsarèipurpureiaurei argentei, 
inter cimelia Bibliothecæ Palatinæ Vindobonensis adser- 
vati, quo continentur fragmenta latina Lucæ et Marci 
juxta versionem latinam antiquam antehieronymianam, 
dans le Neues Repertorium fur biblische morgenlandische 
Literatur, dePaulus, Iéna, 1791,3e part., p. 115-170; Super 
locum I  Timothei, ni, 16; ibid-, 2e part., p. 402. Dans Me- 
morabilien. Eine philosophisch-theologische Zeitschrift, 
de Paulus, Leipzig, 1792, il publia divers articles sur l’Écri
ture Sainte : Von orientalischer und biblischer Litera
tur in Wien, 3e part., p. '199-204; Frage über die tar- 
tarische Uebersetzung des Psalters ; Ueber I  Joli., v, 7, 
nach einem Armenisclien Lectionarïum; Von einer Ara- 
bische Psalterausgabe, 5e part., p. 188-201; Fragmenta 
Lucæ ex codice Bibl. Palat. Vindob. argenteo, 7» part., 
p. 58-98. Son ouvrage principal est le Novum Testamen- 
tum græcum ad codicem Vindobonensem græce expres- 
suni. Cette édition critique du Nouveau Testament repro
duit le texte du Codex Lambecii I , conservé à la biblio
thèque impériale de Vienne, d’oii le nom de Codex Vin
dobonensis qu’Alter lui a donné dans le titre. Toutes les 
fois que l’éditeur a jugé son Codex fautif, il l’a corrigé 
d’après l’édition de Robert Estienne de 1546, mais il a eu 
soin d’imprimer à la fin de chaque volume la liste des 
errata qu’il a relevés dans son manuscrit. Le plan de son 
édition diffère aussi par d’autres points des éditions cri
tiques de Mill, deWettstein et de Griesbach : le texte est 
imprimé seul et les diverses leçons sont reléguées à la 
fin, ce qui en rend l’usage moins commode. Ce travail 
fut néanmoins très apprécié des connaisseurs lors de son 
apparition. « On reconnaît généralement, dit Michaelis, 
que cette édition a été faite avec beaucoup de soin et de 
diligence, et comme elle contient les variantes de certains 
manuscrits qui avaient été jusqu’ici complètement négli
gés ou très superficiellement collationnés, elle est indis
pensable à tous ceux qui s’occupent de critique sacrée. »

C. SOMMERVOGEL.
A L T H A M E R  André, pasteur luthérien, né à Brentz, 

en Souabe, d’où le surnom de Brenlius, par lequel il est 
aussi désigné, mort en '1564. Il fut un des chefs du pro
testantisme naissant. En 1527 et '1528, il prit part aux 
conférences de Berne sur la présence du Christ dans 1 Eu
charistie, et il soutint la doctrine de Luther sur la con
substantiation. Son principal ouvrage a pour titre : Conci- 
liationes locorum Scripturæ qui specie tenus inter se 
pugnare videntur centuriæ duæ, in-8», 1533. Cet ouvrage 
a eu de nombreuses éditions avec des augmentations ; 
c’est ainsi qu’on lit dans le titre de l’édition de Nurem
berg de 1542 : Præter inspersas hinc inde addiliones, 
accesserunt huic æditioni (sic) triginta locorum Uni seu 
paria, etc. On a aussi d’Althamer : AnnotaUones in Jacobi 
Epistolam ; Sylva biblicorum nominum, 1530, etc. Voir
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Bayle, Dictionnaire, au mot Althamer; J. A. Ballens- 
tàdt, Vita Althameri, Wolfenbûttel, 1740.

A L T H O F E R  Ch ristophe, théologien luthérien, né le 
9 novembre 1606, à Hersbrück, mort à Culmbach, le 
11 mai 1660. Il fit ses études à Altorf, Wittenberg, Leipzig 
et Iéna. Dans cette dernière ville, il s’attacha à ce qu’on 
appelait la triade johannique, c’est-à-dire qu’il adopta les 
opinions théologiques de Johann Gerhard, Johann Major et 
Johann Himmel. Il fut pasteur à Altorf, depuis 1629 jus
qu’en 1637 ; en 1644, il devint conseiller ecclésiastique et 
surintendant général à Culmbach, où il mourut en 1660. 
Althofer écrivit un grand nombre d’ouvrages de polé
mique contre les catholiques et contre les calvinistes, et 
des commentaires. Ces derniers sont : Harmonia Evan- 
gelistarum emedullata, hoc est, observationes sacræ in 
quatuor Evangelistas, in-4°, Iéna, 1653 (résumé des Har
monies de M. Chemnitz et de P. Leyser ) ; Animadver- 
siones sacræ in Epistolam ad Ephesios disputationibus 
sex comprehmsæ, in-4°, Altorf, 1641 ; Observationes sacræ 
seu Commentariolus in Epistolam Pauli ad Philippenses, 
in-4», Altorf, 1641 ; Observationes sacræ seu Commenta
riolus in divinam ad Colossenses Epistolam Pauli, in-4°, 
Altorf, 1653. — Voir G. G. Zeltner, Fitæ theologorum 
Altorfinorum, una cum scriptorum recensa, in-4°, Altorf, 
1722; G. A. Will, Nürnbergisches Gelehrten-Lexicon, 
Nuremberg, 1755, t. i, p. 26-29; Supplément, Vter Theil, 
1.1 (1802), p. 27-28; J. G. Walch, Bibliotheca theologica, 
t. iv, p. 704, 710, 712, 874 ; Allgemeine deutsche Biogra
phie,i t. i, p. 367.

A L T I N G  Jacob, théologien protestant allemand, né à 
Heidelberg, le 27 décembre 1618, mort le 20 août 1679. 
Il était professeur d’hébreu à Groningue depuis 1667. 
C’était un savant orientaliste, qui publia la grammaire de 
plusieurs langues orientales. Il fut chef d’une nouvelle 
école grammaticale. Pour expliquer les changements de 
voyelles si fréquents dans les mots hébreux, il imagina 
le système des durées (systema trium morarum), exposé 
dans ses Fundamenta punctationis linguæ sanctæ, in-8°, 
Groningue, 1654, système plus ingénieux que solide, 
repris depuis par Danz et suivi encore par Schultens. 
Wogue, Histoire de la Bible, p. 356. Alting écrivit aussi 
des commentaires qui ne manquent point de science, mais 
ne contiennent cependant rien de bien remarquable : 
Commentarius in Jeremiam prophetam, in-f°, Amster
dam, 1688; Commentarius theorelico-praclicus in Epi
slolam ad Botnanos, dans les Opéra omnia theologica, 
atnalytica, exegelica, practica, problematicq et philolo- 
gica Altingii, 5 in-f°, Amsterdam, 1687, où l’on trouve 
aussi le commentaire de quelques autres parties de l’Écri
ture en particulier, Internuncius Dei geminus Veteris 
alter, alter Novi Testamenti, seu vaticinii Mosaici, quod 
Deuleronomii 18 exstat, plenior explicatio, in-12, Gro
ningue, 1658 ; Schilo, seu de valicinio patriarchæ lacobi 
quod Genesis x l i x ,  10, exstat, libri quinque quibus vera 
interprelatio redditur, ex evenla demonstratur et ad 
Judæorum conviclionem asseritur, in-4°, Franeker, 1660, 
1662. Voir W. Orme, Bibliotheca biblica, p. 10; Hoefer, 
Nouvelle biographie générale, t. il, p. 235.

A L T M A N N  Jean G eorge, théologien protestant suisse, 
né à Zoffmgen en 1697, mort à Ins le 19 mars '1758. Il 
professa le grec et la philosophie morale à Berne de 1734 
jusqu’en 1757, époque où il devint pasteur d’Ins. On 
remarque parmi ses ouvrages des Meletemataphilologico- 
critica quibus difficilioribus Novi Testamenti lotis ex 
anliquitale lüx affundilur, 3 in-8°, Utrecht, 1753.

A L T O N  (Guillaume d’), dominicain anglais, ainsi 
nommé de la ville d’Alton, dans le comté de Hants, en 
Angleterre, llorissait au Xme siècle. Un manuscrit de l’an
cienne bibliothèque de Saint-Victor (ms. 976), écrit en 1267

et donné à cette abbaye en 1289, parle des apostilles de 
Guillaume d’Alton sur l’Ecclésiaste et sur la Sagesse. Ces 
apostilles ont été imprimées à Rome dans les Œuvres de 
saint Bonaventure. D’Alton a laissé aussi des commen
taires, qui sont restés manuscrits, sur la Genèse, l’Exode, 
le Lévitique, les Nombres, Josué, les Juges, Ruth, Isaïe, 
Jérémie et les Lamentations. Voir J. Échard, Scriptores 
ordinis Prædicatorum, 2 in-f°, '1719-1721, t. I ,  p. 244-246.

1. A L T S C H U L  Chaïm, auteur juif du xvm0 siècle, 
composa : 1° Bel Ysrâ’él, La maison d’Israël. C’est une 
histoire juive depuis Abraham jusqu’après les Asmonéens, 
avec une table des juges, des prophètes et des rois, in-4°, 
Amsterdam, 1724. Elle n’a rien de remarquable. 2» Bel 
habbehîrâh, La maison choisie, traité sur la structure du 
temple et la ville de Jérusalem, imprimé avec le précé
dent, in-4°, Amsterdam, 1724.

2. ALTSC H U L David, exégète juif du XVIIIe siècle, 
laissa inachevé un commentaire sur les Prophètes et les 
hagiographes, Meçûdat David, Forteresse de David. Il 
montre l’enchaînement de ces écrits et en explique les 
termes difficiles. Une partie de ce travail fut imprimée à 
Livourne, in-8°, 1753. Son fils, Jechiel Michael Altschul, 
termina ce travail, qui parut en deux parties, chacune 
sous un titre spécial, Meçûdat Çiyôn, Forteresse deSion, 
et Mesûdat David, in-8°, Berlin, 1770. David Altschul 
donna aussi un commentaire des Psaumes au point de vue 
de la piété, in-8», Slobuta, '1836 ; in-8», Kœnigsberg, 1846. 
II a été souvent imprimé en Russie.

3. A LTSC H U L Jechiel Michael, fils du précédent, publia 
un commentaire sur le temple d’Ézéchiel, avec dessins, 
Binyan habbayît, Édifice du temple, et sur le partage 
de la Terre Promise à l’époque de Josué ; il a été imprimé 
avec gravures, in-8°, Amsterdam, 1782. On trouve aussi 
son ouvrage à la suite des œuvres de son père, dans plu
sieurs éditions.

4. ALTSCH UL AVolf, a donné un commentaire sur le 
troisième temple prophétique d’Ézéchiel, Zébed tôb, Don 
excellent. Gen., xxx, 20. Il parut avec un commentaire 
sur les bornes de la Palestine dans le livre de Josué, in-4°, 
Sklow, 1794. Une édition revue par El. Gôtzel Altschul, et 
augmentée d'un commentaire des explications de Rasehi 
sur le même passage, parut sous le titre de Set/if 'es, 
Lambris de bois, Ezech., x l i ,  16, in-4°, Varsovie, 1814.

E . L e v e s q u e .
A L U S  (h ébreu : ’Alus ; Septante : Ailou;), une des 

stations des Israélites avant leur arrivée au Sinaï, men
tionnée entre Daphea et Raphidim, Num., xxxm, 13,14, 
et omise dans le récit de l'Exode, xvi, I. Elle n’a pas été 
identifiée jusqu’à présent : l’expédition anglaise qui a 
exploré la Péninsule sinaïtique n’a pu déterminer sa 
position, pas plus que celle de Daphea. Elle se trouvait 
entre le désert de Sin, Exod., xvi, 1 ; Num., xxxm, 11, 
c’est-à-dire, d’après le plus grand nombre des savants, la 
plaine actuelle dël-Markha, et Raphidim, Exod., xvii, 1 ; 
Num., xxxm, 14, ou Vouadi Feiran. Or, pour se rendre 
d’un point à l’autre, on peut suivre deux routes princi
pales, sans compter celle qui, s’enfonçant dans les terres 
au delà de l’Aïn-Dhafary, franchit la chaîne du Naqb- 
Bouderah : passage difficile que n’ont pu tenter les Israé
lites. La première, partant de la plaine, remonte d’ouest 
en est Vouadi Sidréh; puis, tournant à droite, va rejoindre, 
du nord-ouest au sud-est, par Vouadi Mokatteb, l’ouadi 
Feiran. La seconde, la plus facile, mais aussi la plus 
longue, longe quelque temps la côte au sud de la plaine 
d’el-Markha ; puis elle remonte l’ouadi Feiran depuis son 
embouchure jusqu’à Hési el-Khattatin. Les explorateurs 
anglais supposent que cette dernière Voie fut prise par le 
gros des Israélites, avec les troupeaux ; mais que des déta
chements isolés remontèrent l’ouadi Sidréh. C’est donc
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sur l’une de ces deux routes que se trouvait Alus, dont la 
tradition n’a pas gardé le souvenir. On peut croire d’ail
leurs que c’était une station sans importance, puisque 
l’Exode la passe complètement sous silence. Cf. F. Vigou
roux, La Bible et les découvertes modernes, 4e édit., 1884, 
t. i i , p. 508, 509. Voir D a p h c a  et R a p h id im .

A. L e g e n d r e .
A L V A  (hébreu : 'Alvâh ; Septante : descendant

d’Ésaü, chef d’une tribu iduméenne. Gen., xxxvi, 40. 
Nommé aussi Alia (hébreu: 'Alyâh), I Par., I, 51.

A L V A N  (hébreu: 'Alvân; Septante : rwXdip.), fils aîné 
de Sobal, qui était le deuxième fils de Séir l’Horréen. 
Gen., xxxvi, 23. Le même qu’ALlAN (hébreu: ’Alyân). 
I Par., i, 40.

1. A L V A R E Z  Gabriel, commentateur espagnol, né 
à Oropesa en 1564, entra au noviciat des jésuites de Sara- 
gosse le 13 décembre 1582. Il professa la théologie et 
l’Écriture Sainte, fut recteur des collèges de Majorque et 
de Barcelone, et mourut à Tarazona en 164-5. Il a commenté 
Isaïe: Isaias Expositus, in-f», Lyon, 1623.

2. ALVAREZ Louis, ou ALVRÈS, commentateur por
tugais et prédicateur célèbre, né à San-Roman en 1615, 
entra au noviciat de la Compagnie de Jésus en 1629. 11 
professa à Coïmbre la rhétorique, la philosophie et l’Écri
ture Sainte; fut recteur des collèges d’Angra, de Porto et 
d’Évora, provincial du Portugal et supérieur de la maison 
professe de Lisbonne, où il mourut le 13 janvier 1709. On 
a de lui un volume sur Joseph : Joseph Rachelis filius 
illustratus, in-f", Lyon, 1675. C. S o m m e r v o g e l .

A M A A D  (hébreu : 'Am 'âd; Septante : ’ApiriX, le A 
final dérivé, par faute de copiste, du A primitif), ville de 
la tribu d’Aser, citée entre Elmélech et Messal, Jos., xix, 26. 
Son identification plus ou moins probable peut se ratta
cher aux deux opinions suivantes. Les explorateurs anglais 
la placent à Khirbet él-'Amoud, au nord de Saint-Jean- 
d’Acre, et à peu de distance au sud-est d’Ez-Zib (ancienne 
Achazib). Cf. G. Armstrong, C. Wilson et Couder, Namcs 
and Places in the Old and New Testament, 1889, p. 9. 
M. V. Guérin prétend que ces ruines, simples tas de 
pierres de différentes dimensions, restes de maisons démo
lies, empruntent leur nom à un ancien montant de pres
soir encore en place, percé au centre d’une rainure lon
gitudinale, et appelé par les Arabes El-'Amoud, « la 
colonne, » Description de la Palestine, Galilée, t. n, p. 4L 

D’autres auteurs l’identifient avec le village d'Oumrn 
el-'Amed, situé sur un petit plateau entre Beit-Lahm  
(Bethléhem de Zabulon) et Khirbet el-Beidha (Abès d’Issa- 
char). Si ce nom de « mère des colonnes » ne convient 
guère aujourd’hui à un endroit qui ne renferme aucun 
vestige d’édifice antique ni aucun fût ou tronçon de colonne, 
cf. Guérin, ouvr. cité, t. i, p. 394, van de Velde voit là 
une raison pour supposer que la dénomination « peut 
avoir une autre origine et semble dériver de l’hébreu 
'Am'ad » , Memoir to accompany the map of the Iloly 
Land, 1859, p. 284. La raison ne nous paraît guère con
cluante. Cependant, s’il est vrai, comme l’insinuent cer
tains critiques, que Vouadi el-Malek, au*sud duquel se 
trouve Oumm el-'Amed, rappelle la ville d’Elmélech, citée 
avant Amaad, et que Messal, citée après, se retrouve dans 
Misalli, au nord d’Athlit, la position indiquée dans cette 
seconde hypothèse répond assez bien à l’énumération de 
Josué, xix, 25, 20, qui rapproche notre ville du Carmel. 
Voir A s e r  (tribu et carte). A. L e g e n d r e .

A M A D A T H I  (hébreu : Hammedâtâ, nom avec l’ar
ticle, « le jumeau ou double [?]; » Septante : ’Ap.a8â0o;), 
père d’Aman, Esth., m , 1,10; ix, 24; xn, 6; xvi, 10. Il 
était Agagite, c’est-à-dire originaire d’une province de 
Médie appelée Agag. Voir A g a g i t e .

A M A L  (hébreu : 'Âmâl, « labeur; » Septante : ’AgàX), 
quatrième fils de Hélem, Benjamite. I Par., vu, 35.

A M A L E C ,  hébreu : 'Amâlêq ; Septante : ’ApaX^x, 
’A;j.o(X7]-,uty)ç ; la Vulgate écrit Amalecli dans Gen., xxxvi, 
12, 16 ; de là : Amalechites, dans certains manuscrits et édi
tions. L’étymologie du nom est inconnue, et ce n’est qu’en le 
partageant d’une façon tout arbitraire entre les racines a j ,  
'am, et ppb, lâqaq, que l’on a obtenu l’interprétation cou
rante : populus lanibens, « un peuple qui lèche, » interpré
tation déjà donnée par Philon : 6 ’AfiaX^x, oç ÉpfjLsvE'jexai 
laoç sxXeL/mv. Leg. allegor., m , 66, Leipzig, 1828, t. i, 
p. 178; De migrât. Abraham, 26, t. i i ,  p. 323; De con- 
gressu quærendæ eruditionis gratia, 11, t. m , p. 82.

1. A M A LE C , petit-fils d’Ésaü par Éliphaz et Thamna 
la Ilorréenne. Il est compté parmi les chefs des tribus 
iduméennes. Gen., xxxvi, 12, 16, 22 ; I Par., i, 36. Cet 
Amalec est-il l’ancêtre du peuple qui a porté le môme 
nom? Beaucoup le pensent, simplement guidés par la res
semblance de nom et par l’habitude de rencontrer dans 
la Genèse la souche de la plupart des peuples qui figurent 
ensuite dans la Bible; mais dans la généalogie des fils 
d’Ésaü, rien ne suppose l’intention de rattacher à cet 
Amalec l’origine d’un peuple distinct des autres tribus 
iduméennes. Son nom n’y a aucun relief spécial et n’est 
accompagné d’aucune des formules dont se sert ailleurs 
la Genèse pour indiquer l’origine des plus importants 
voisins d’Israël. Cf. pour Moab, Ammon, Édom lui-même, 
Gen., xix, 37,38; xxxvi, 43. La ressemblance de nom n’im
plique pas par elle-même la communauté d’origine ; parmi 
ces fils d’Ésaü, il y a un Cénez, Gen., xxxvi, U , "15, et 
cependant on ne peut y voir le père des Cénézéens qui 
existaient au temps d’Abraham, Gen., xv, 19, ni des Céné
zéens appartenant à la tribu de Juda. Num., xxxii, 12; 
Jos., xiv, 6,14; xv, 17 ; Jud., i, 13; m, 9; I Par., iv, 13,15. 
On peut donc, s’il y a lieu, se poser et discuter en toute 
liberté la question de savoir si le petit-fils d’Ésaü est le 
père des Amalécites ; nous allons apporter et discuter 
brièvement les raisons pour et contre.

I. Pour l’affirmative. — 1° On allègue Josèphe, Ant. 
jud., II, i , 1 : mais est-ce une tradition ancienne qu’il 
recueille ou une simple conjecture de sa part? Il est diffi
cile de le dire. — 2° On prétend que si dans Gen., xxxvi, 
nous n’avons pas l’ancêtre des Amalécites, on ne trouve
rait dès lors nulle part dans la Genèse l’origine d’une 
nation qui a été si souvent, dans les temps anciens, en 
contact avec les Hébreux ; ce qui est invraisemblable, vu 
le but et le plan de la Genèse. C’est au fond l’unique 
argument de ceux qui, comme Hengstenberg,' Kurtz, 
Keil, etc., ont soutenu l’origine iduméenne des Amalécites 
depuis qu’elle a été contestée. L’argument n’est pas rigou
reux : il peut y avoir sur ce point une lacune dans la 
Genèse. De plus cette lacune n’existerait même pas, si l’on 
admettait, comme J. Michaelis, Spicileg. geographiæ heb., 
1769, t. i, p. 170-177, cherche à le prouver, que Chanaan 
et Amalec désignent le même peuple, le premier nom 
étant donné à la portion émigrée en Syrie et sur la côt 
méditerranéenne, le second étant celui de la partie restée 
en Arabie. Philon, Vita Mosis, i, 39, t. iv, p. 159, paraît 
compter les Amalécites qui attaquèrent les Hébreux à 
Raphidim parmi les Phéniciens (<ï>otvoceç), cest-à-dire 
les Chananéens qui habitaient la Palestine.

IL Pour la négative. — 1° On remarque qu’au temps 
d’Abraham, par conséquent bien avant la naissance d’Ama
lec, petit-fils d’Ésaü, Chodorlahomor, dans sa célèbre 
campagne, frappa « le pays de l’Amalécite et l’Amorrhéen 
qui habite Asasonthamar ». Gen., xiv, 7. On dira sans 
doute que le pays est désigné, par anticipation, comme 
devant être un jour celui des Amalécites, l’auteur se ser
vant du nom le plus connu de son temps. Mais ce qui 
rend ici peu vraisemblable cette explication, c’est que, 
dans cet antique fragment de la Genèse, l’historien s’est
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appliqué â indiquer les doubles noms géographiques pour 
les localités qui en avaient changé. Cf. f .  2, 3,7, 17. Déjà 
Origène, ln  Num., hom. x ix , t. x i i , col. 719, se servait 
de Gen., xiv, 7, pour distinguer les Amalécites battus par 
Chodorlahomor des Amalécites descendants d’Ésaü. Il est 
vrai qu’il suit, saps la contrôler, la leçon des Septante, 
qui ne permet pas d’expliquer le passage par une pro- 
lepse : « Et ils battirent les princes des Amalécites et les 
Amorrhéens. » (Par confusion du i  et du i , ils ont lu 
èarê, « princes, » au lieu de èadê, « champ, pays; » la ver
sion syriaque suit la même leçon que les Septante.) — 
2° Que les Amalécites remontent, en effet, à une époque 
antérieure à Ésaü, et appartiennent au groupe de popula
tions établies en Chanaan avant la migration d'Abraham, 
c’est ce qu’on peut conclure non seulement du titre énig
matique donné par Balaam à Amalec dans son oracle :
« Amalec, commencement (aîné) des peuples, » Num., 
xxiv, 20; mais surtout de l’indication rapide de I Reg., 
x x v i i , 8, qui montre Amalec occupant depuis les temps 
reculés (mê'ôlam, si le texte n’est pas altéré) la région 
méridionale avec d’autres peuples chananéens. Avec ces 
désignations coïncideraient certaines traditions arabes, qui 
représentent Amalec tantôt comme un fils de Cham et 
comme le père d’Ad et des Adites, que d’autres l'atta
chent à la ligne de Sem, tantôt comme un frère de Lud et 
d’Arphaxad. Cf. d’Herbelot, Bibliothèque orient., 1697, au 
mot Amlik; de Sacy, Excerpta ex Abulfeda, dansPococke, 
Specimen hist. arab., p. 464. Mais Nôldeke, TJeber die 
Amalekiter und einige and. Nachbarvôlker der Israeli- 
len, Gœttingue, 1864, a montré qu’on ne pouvait faire 
grand fonds sur ces traditions assez incohérentes, recueil
lies à une époque bien postérieure à Mahomet et au Coran, 
ni les regarder comme indépendantes du titre d’aîné des 
peuples, donné par Balaam. — 3° Il vaut mieux revenir 
simplement aux données bibliques, et remarquer d’une 
part que les Amalécites ne sont jamais présentés comme 
faisant partie de la nation iduméenne, qu’ils en sont plutôt 
distingués, II Reg., vm, 12, 13; I Par., xvm, 11; Ps. 
l x x x ii , 7, 8 ; si bien que , tandis que les Iduméens, comme 
les peuples parents d’Israël, doivent être épargnés et leur 
territoire respecté, Deut., Il, 4-8, 9, 19, Amalec est voué 
à la mort, Exod., x v i i , 4; Deut., xxv, 17-19; I Reg., xv,
2-3, et son pays doit appartenir aux Hébreux. Num., xiv, 
24-25. D’autre part, jamais Amalec n’est donné comme 
frère des Israélites, ni pour éveiller en lui quelque sym
pathie, ni pour faire ressortir l’odieux de sa conduite et 
expliquer par cette circonstance aggravante la malédiction 
qui le frappe. « Il est donc vraisemblable, conclut dom 
Calmet, Dictionnaire de la Bible, édit. de 1730, que les 
Amalécites dont il est si souvent parlé dans l’Ecriture 
étaient un peuple descendu de Chanaan et dévoué à l’ana- 
thème de même que les autres Amorrhéens, et fort diffé
rents des descendants d’Amalec, petit-fils d’Ésaü. » La 
même conclusion est soutenue par Reland, Palæstina, 
lib. I, ch. xiv, édit. de 1724, p. 78; J. D. Michaelis, ouv. 
cit. ; F. K. Rosenmüller, Handbueh der biblischen Alter- 
thumskunde, 1823, t. n i, p. 90-94; Welte, Kirchehlexi- 
con, 1886, 1.1, p. 673; cf. Iperen, Historia critica Edom 
et Amalec, in-4°, Leovard., 1768. Comme cependant 
Moïse ne rattache pas les Amalécites à Chanaan, on peut 
aussi en faire un peuple d’une autre race. — Si un petit- 
fils d’Ésaü et ses descendants portèrent aussi le nom 
d’Amalec, ce fut peut-être parce que, dans leur situation 
géographique ou dans leurs relations sociales, ils eurent 
avec les anciennes populations amalécites un contact plus 
étroit que les autres tribus iduméennes. J. T h o m a s .

2. AM ALEC . Nom d'une montagne située dans la tribu 
d’Épl iraïm sur laquelle se trouvait la ville de l’haraton, 
d’où était originaire et où fut enterré un juge d’Israël, 
Abdon, f ils  d e  Hillel. Jud., x i i , 14-15. Sur la cause qui 
fit donner à une localité de la tribu d’Ephraïm le nom 
d’Amalec, voir Am a l é c it e  , col. 429. La position de cette

montagne nous est conservée grâce au village actuel de 
Fer'ata, à deux heures et demie au sud-ouest de Naplouse, 
que plusieurs considèrent comme l’ancienne Phir'alon. 
E. Robinson, Later biblical researches in Palestine, 1856, 
p. 134; V. Guérin, Samarie, 1875, t. II, p. 179-180. C’est 
à cette montagne d’Amalec que se rapporte sans doute 
l’obscur et difficile passage, Jud., v , 14; Débora, énumé
rant celles d’entre les tribus qui ont pris part avec Barac 
à la campagne contre les Chananéens, nomme d’abord :
« d’Éphraïm ceux qui ont leur racine en Amalec. » Telle 
est l’interprétation la plus probable du texte dans son état 
actuel; la Vulgate n’en suppose pas un autre, mais sa tra
duction n’a aucun lien avec le contexte : Ex Ephraïm 
delevit eos in Amalec. Elle répète ensuite le nom d’Ama
lec, qui ne se trouve pas dans l’original : Et post eum ex 
Benjamin in populos tuos, o Amalec. Saint Jérôme, sans 
doute sur les indications de ses maîtres juifs, entendant 
le passage comme l’auteur du Targum, y a vu une allu
sion à la victoire de Saül de la tribu de Benjamin, et, pour 
montrer plus clairement à quoi se rapporte le possessif 
tuos, a ajouté : o Amalec. C’est ce qu’explique une scholie 
du Correctorium dominicain (Vatican., fonds Oltoboni, 
mss. 293) : « D’Éphraïm naquit Josué, qui battit Amalec, 
comme on lit dans l’Exode, et de Benjamin naquit Saül, 
qui, lui, détruisit Amalec, ce qui est ici prophétisé. Mais 
l’addition finale : o Amalec n’est pas dans l'hébreu, mais 
est suppléée pour le sens. » — « Ex Ephraim fuit Josue, 
qui percussit Amalec, ut legitur in Exodo ; et ex Ben
jamin fuit Saul, qui et ipse delevit Amalec, quod hic 
prophetatur. Sed quod in fine additur o Amalec, non est 
in hebræo, sed gratia sensus apponitur. » Cf. Vercellone, 
Va r. lection. Vulg. lat., t. n , p. 98; mais il ne signale 
pas le rapprochement avec le Targum, qui nous montre, 
comme plus bas pour Tela’îm de I Reg., x v , 4  (voir A m a-  
l é c i t e ,  col. 4 2 9 - 4 3 0 ) ,  qu’un certain nombre des variantes 
propres à la Vulgate viennent des interprétations em
pruntées directement ou indirectement par saint Jérôme 
aux paraphrases juives. J. T h o m a s .

3. AM ALEC . Nom d’une localité. Nous lisons I Ileg., 
xv, 5 : « Saül vint jusqu’à la ville d’Amalec, et mit une 
embuscade dans la vallée. » Nulle part ailleurs il n’est 
question de ville portant ce nom, ni même de ville pro
prement dite appartenant aux Amalécites. Il s’agit plutôt 
ici du principal campement où se trouvaient en ce moment 
établis Amalec et son roi Agag. Le nom hébreu 'ir, dans 
son acception générale et conforme à son étymologie ('ur, 
« veille, poste .d’observation » ), peut s’appliquer à un 
simple campement de nomades. Les espions Israélites sont 
chargés par Moïse de voir ce que sont les villes ('arîm) où 
habite Chanaan, « si elles sont des campements (mafyâ- 
nhn), ou bien des lieux fortifiés (mibeçarim). » Num., 
x m ,  19 ( 2 0 ) .  Les douars des Arabes d'Afrique, venus pri
mitivement de l’Arabie, peuvent, comme le remarque 
E. H. Palmer, The desert of the Exodus, t. I l ,  p. 3 2 2 , 
nous donner une idée exacte de ce qu’était ce 'ir Amaleq. 
« Quand on a choisi un endroit convenable pour camper, 
les troupeaux, qui forment la plus grande richesse de la 
tribu, sont réunis en un même lieu. On plante les huttes 
ou les tentes à l’entour. Un petit mur de pierre en forme 
de cercle fait la clôture de défense; entre les pierres on 
met de gros fagots d’acacia épineux, et ces branches entre
lacées et armées de pointes acérées (voir A c a c i a )  pro
tègent le campement comme une barrière infranchissable. 
Tel est ce qu’on appelle un douar. » Et tel était sans 
doute le 'ir Àmdlêq sur lequel Saül lit main basse.

J. T h o m a s .
A M A L E C I T E  (hébreu : ' Âmâlêqî), nom d’un peuple 

qui tirait son nom d’Amalec, voir A m a le c ,  et qui est sou
vent appelé lui-même simplement Amalec. Nous allons : 
1° en déterminer la position géographique; 2° en esquisser 
l’histoire.

I. Position géographique des Amalécites. — 1° Il est
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assez difficile de fixer les limites du territoire occupé par 
un peuple nomade ; il nous manque, dans ce cas, les prin
cipaux points de repère, c’est-à-dire les villes. Cependant 
des textes qui appartiennent à différentes époques, par
tant de données diverses et se contrôlant ainsi les uns les 
autres, s’accordent à nous montrer Amalec dans la région 
septentrionale de la péninsule sinaïtique, de la frontière 
d’Égypte au sud de la Palestine et sur les confins de l’Arabie 
Pétrée (fig. 110). Le passage IReg., xv, 7, nous fournirait 
une indication générale assez précise : « De Havila à Sur, 
qui est en avant de l’Égypte, » si nous étions sûrs de la 
position d’Havila, qu’il faut chercher sans doute au nord 
de la péninsule arabique. Quant à Sur ( une région plutôt 
qu’une ville), elle était en avant, c’est-à-dire sur la fron-

J , .T h nillicr  delt

110. — C arte  d u  pays des A m alécites.

tière orientale de l’Égypte, au nord et à l’est du golfe de 
Suez, où nous ramène Exod., xv, 22, et c’est, en effet, de 
ce côté, avant d’arriver au Sinaï, que les Hébreux se ren
contrent pour la première fois avec les Amalécites. Exod., 
x v i i , 8. Mais ils s’étendaient à l’est jusqu’à la frontière 
méridionale de la Palestine, comme nous l’apprennent les 
explorateurs de la Terre Promise, Num., xm, 29, et c’est 
là que les Hébreux les rencontrent une seconde fois, Num., 
xiv, 45, cf. 25, quand ils veulent s’avancer du désert de 
Pharan et de Cadès. Num., xm, 1, 27. C’est là aussi que 
Chodorlahomor, après avoir poussé son invasion vers le 
sud «jusqu’à Pharan, qui est dans le désert », et repris 
la direction du nord, trouve, après Cadès, « le pays des 
Amalécites », puis celui des « Amorrhéens, qui habitent 
Asasonthamar ». Gen., xiv, 6-7. Aussi, quand Saül pré
pare son expédition contre Amalec, rassemble-t-il ses 
troupes dans une ville du sud de Juda, Télém, Jos., xv, 
24, dont le nom est écrit Telâ’îm  dans I Sam., xv, 4. 
(La Vulgate traduit : quasi agnos, « comme des agneaux, » 
en confondant la préposition a , be, dans, avec la parti
cule 3 , ke, comme, et en prenant, comme l’a fait aussi le 
Targum de Jonathan, le nom de la ville pour le pluriel de

telî, « agneau. ») Dans I Reg., x x v i i , 7 et suiv., et xxx, 
on voit que les Amalécites étaient dans le voisinage des 
Philistins, tandis que I Par., iv, 43, les met en rapport 
avec les montagnes de Séir. La région des Amalécites con
finait donc à l’Égypte, aux Philistins, au sud de Juda et 
aux Iduméens. C’est là que nous ramène la donnée assez 
vague de Josèphe, Ant. jud., VI, vu, 3, paraphrasant 
I Reg., xv, 7 : « Tous ceux qui vont de Péluse à la mer 
Rouge, » où il faut entendre plus spécialement le golfe 
d’Akaba. Cf. aussi Eusèbe, dans V Onomasticon, où il défi
nit Amalec « la région dans le désert situé au sud de la 
Judée, s’étendant jusqu’à la ville maintenant appelée Pétra, 
quand on va vers Aila. » (Daus les Œuvres de saint Jérôme, 
t. x x i i i , col. 121.) C’est par une singulière méprise que 
Josèphe parle de « villes amalécites » dont Saül aurait fait 
le siège en règle ; il oublie le caractère nomade de ce peuple, 
tel que l’Écriture nous le présente partout. La prophétie 
de Balaam, Num., xxiv, 20-21, nous montre qu’Amalec 
vivait à côté des Cinéens, autres tribus errantes, et ce trait 
est confirmé par I Reg., xv, 6. L’humeur vagabonde et 
l’instinct pillard d’Amalec expliquent comment nous le 
voyons envahir le territoire d’Israël par la Transjordanie 
au temps des Juges, tantôt uni à Moab et à Ammon, Jud., 
m, 13, et tantôt aux Madianites. Jud., vi, 3. C’est proba
blement alors, sinon dans une circonstance analogue anté
rieure, non mentionnée dans l’Écriture, qu’une famille 
d’Amalécites s’établit un certain temps jusque dans les 
montagnes d’Éphraïm, et y laissa son nom à une loca
lité. Jud. x i i , 15. Cf. le texte si obscur et peut-être altéré, 
v, 14. Voir A m a le c  2.

La région qu’occupait Amalec est en grande partie repré
sentée par ce qu’on appelle aujourd’hui le désert d’Et-Tih 
(de l’égarement); ce n’est pas une région absolument 
aride et sablonneuse, mais le sol est trop maigre, trop 
desséché pour être cultivé, sauf en quelques oasis; à la 
saison des pluies, il se couvre d’une végétation abondante, 
et peut nourrir des troupeaux, qui, dans la saison chaude, 
sont parqués dans les oasis. Autrefois même, comme l’at
testent de nombreuses vallées et les lits de torrents qui 
se ramifient en divers sens, ce pays jouissait d’un régime 
d’eau plus abondant; il pouvait par conséquent nourrir 
une population pastorale plus dense. Le Tîh répond par
faitement à la notion hébraïque du midbar, qui désigne 
une région inhabitée sans doute, impropre à l’agriculture, 
mais où l’on conduit et nourrit des troupeaux. Aujour
d’hui les principales tribus bédouines de la péninsule 
sinaïtique sont les Tiyahâ (habitants du Tîh) et les Toivarâ 
(Arabes de Tor) ; de ces derniers, E. Reclus nous dit dans 
sa Nouvelle géographie, t. ix , Asie antérieure,. 1884, 
p. 747 : « On les croit descendants des Amalékites, que 
les Hébreux sortis d’Égypte vainquirent à Raphidim, au 
pied du mont Serbal. » Mais ce sont plutôt les Tiyahâ, 
comme le pense L. de Laborde, qui tiennent la place des 
Amalécites. Commentaire géographique de l’Exode, 1841, 
p. 99.

II. Histoire des Amalécites. — C’est dans le récit de 
l’invasion de Chodorlahomor que se trouve la plus ancienne 
mention du « pays de l’Amalécite ». Gen., xiv, 7. Quelques 
siècles après, les Amalécites furent les premiers ennemis 
qu’eurent à combattre les Hébreux, au sortir de l’Égypte, 
à Raphidim, à une petite distance au nord-ouest du mont 
Sinai. Cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes 'mo
dernes, 1889, t. n, p. 469. Ces hordes de pillards, attirés 
sans doute par l’espoir d’un facile butin, « chargèrent en 
queue » les émigrants fatigués par la marche, la faim et 
la soif, « frappant les traînards » sans pitié. Deut., xxv, 
17-19. Josué fut chargé de repousser les assaillants, tandis 
que Moïse montait sur une colline voisine, accompagné 
d’Aaron et de Hur, et grâce à leur appui tenait ses bras 
étendus, ayant en sa main la « verge de Dieu ». Exod., 
xvii, 8-16. Amalec fut battu, et Moïse dut écrire « dans 
le livre » le souvenir de la victoire et la promesse qu’A
malec serait entièrement détruit. Nous suivons dès lors
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dans l’histoire le cours de cette malédiction, que reprend 
sous une autre forme Balaam, Num., xxiv, 20, et que 
répète le Deutéronome, xxv, 17-19, en recommandant à 
Israël d’accomplir cette menace : prescription bien étrange, 
surtout au milieu des dispositions législatives qui l’entou
rent, si le Deulérohome n’avait été composé qu’à l’époque 
de Josias, quand Amalec n’existait plus depuis bien long
temps, comme nous le verrons. L’allusion est d’autant 
plus remarquable, qu’en traits rapides elle caractérise 
exactement l’attaque de ces hordes pillardes du désert. 
Au contraire, dans les développements d’un âge posté
rieur, dans la prière du grand prêtre Éliachim, on se 
représente l’armée d’Amalec avec des chars et des cava
liers , comme celle des grands peuples, Assyriens ou Chal- 
déens, avec lesquels on s’était trouvé depuis en contact. 
Judith, iv, '13 (Vulgate; le grec ne renferme pas ce déve
loppement ; remarquons que ce n’est pas l’auteur du livre 
qui parle, mais le grand prêtre).

L’année suivante, après avoir quitté le Sinaï, les Hébreux 
se rapprochèrent des confins de la Terre Promise et du 
territoire des Amalécites qui étaient dans le Nègeb. Num., 
xm , 30. Découragés d’abord par le rapport des explora
teurs, ils murmurèrent et voulurent retourner en Egypte. 
Num., xiv, 4. Comme punition, ils reçurent l’ordre de 
revenir sur leurs pas. f .  25. Alors, —• curieux exemple 
d’une multitude qui ne sait trop ce qu’elle veut, — ils ne 
voient plus que les inconvénients de ce retour en arrière, 
et, impatients d’atteindre le but par le plus court chemin, 
ils attaquent, malgré Dieu et Moïse, les premiers ennemis 
qu’ils ont devant eux, les Amalécites et les Chananéens'; 
mais ils sont battus et poursuivis jusqu’à Horma. f .  40-45. 
Ce dernier verset paraît en contradiction avec le f .  25, 
si on ne remarque pas que le y . 25 se rapporte d’une 
façon générale à toute la région habitée par l’Amalécite 
et le Chananéen, plateau qui se présente comme un endroit 
abaissé, une plaine, 'êméq, relativement au massif mon
tagneux du sud de la Palestine, tandis que le v. 45 parle 
plus spécialement de la crête de hauteurs (« cette mon
tagne, » comme il y a dans l’hébreu; cf. 40-44) qui sépa
rait Israël de ses ennemis, et qu’il essaya de franchir sans 
l’ordre de Dieu. Au Deutéronome, i, 44, où l’hébreu lit aussi 
sur cette montagne, au lieu de l’expression trop générale 
in montibus, « sur les montagnes, » de la Vulgate, le même 
fait est l’appelé, mais sans nommer l’Amalécite, et en don
nant à la population chananéenne qui habitait de ce côté 
son nom particulier d’Amorrhéen. Cf. Gen., xiv, 7. Le 
samaritain (Deut., i, 44, texte et version) répète, comme 
dans les Nombres : « L’Amalécite et le Chananéen qui habi
tait cette montagne. »

Les Hébreux durent renoncer à entrer dans la Palestine 
par le sud ; l’heure où se réaliseraient les menaces contre 
Amalec était par là même différée après la conquête de la 
Terre Promise; elle se fit même attendre plusieurs siècles. 
A l’époque des Juges, deux fois Amalec fut un de ces ins
truments dont Dieu se servait pour châtier son peuple pré
varicateur, Jud., x , 12; cependant, dans les deux cas, il 
n’apparaît qu’au second plan, et sous la conduite d’un 
plus puissant envahisseur : la première fois, sous celle des 
Moabites, Jud., m, 13; la deuxième, uni aux Madianites. 
Jud., vi, 1, 3, 33; vu, 12. Avec ces derniers, pendant sept 
ans, il prit part aux fructueuses razzias que ces nomades 
allaient faire en Israël chaque printemps, après les 
semailles; il fut battu aussi avec eux par Gédéon. Voir 
G é d é o x .

Quand, par l’établissement de la royauté, Israël se 
trouva de nouveau réuni sous un seul chef, il fut capable 
d’exécuter la menace qui pesait dès les temps anciens sur 
Amalec. Saül reçut de Samuel l’ordre de l’accomplir. Nous 
avons dans I Reg., xv (déjà, par anticipation, xiv, 48), 
le récit de la campagne et de la victoire complète de Saül, 
et aussi celui de sa faute, qui eut pour lui de si graves 
conséquences : Saül épargna le roi Agag et le peuple, ce 
qu il y eut de meilleur dans les troupeaux et dans les

richesses d’Amalec. Cependant les Amalécites ne se rele
vèrent pas de ce coup. Quelques années après, ils ne 
peuvent se défendre contre les razzias que David organise 
contre eux pour plaire à Achis, roi de Geth, chez qui il 
s’était réfugié. I  Reg., x x v i i ,  8-12. Ce n’est que par ruse, 
en profitant de l’absence de David et de ses partisans, que 
pour se venger ils s’emparent de Siceleg, la ville donnée 
par Achis à David, la pillent, la brûlent, et s’en vont 
emmenant captives toutes les femmes. I Reg., xxx ; 
II Reg., 1,1. Mais David, revenu à temps, et guidé par 
un esclave égyptien malade, que les Amalécites avaient 
abandonné, atteint la bande des pillards au moment où, 
sans défiance, ils se livraient à la bonne chère avec le butin 
enlevé. Il en fit un grand carnage : quatre cents jeunes 
gens réussirent seuls à s’enfuir sur des chameaux, I Reg., 
xxx, 17; les prisonnières, les enfants et les richesses 
emportées furent recouvrés, f .  18-19.

Dans ce même temps, il devait y avoir quelques familles 
d’Amalec vivant en paix, et campant parmi les Israélites 
du nord, comme celle de l’Amalécite qui, se trouvant sur 
la colline de Gelboé au moment de la mort de Saül, le 
dépouilla de ses insignes royaux et vint les apporter à 
David. II Reg., i, 2, 8-13. — La mention d’Amalec parmi 
les ennemis vaincus et spoliés par David, II Reg., vin, 12; 
I Par., xvm, 11, suppose-t-elle une nouvelle campagne, 
ou fait-elle allusion aux anciennes? Il est difficile de 
répondre. Dans tous les cas, à partir de ce moment, l’his
toire ne parle plus d’Amalec, sinon en passant, dans la 
généalogie de la tribu de Siméon, I Par., iv, 42-43, où 
nous voyons qu’au temps d’Ézéchias (d’après le f .  41), 
cinq cents Siméonites s’avancèrent dans les montagnes de 
Séir, y tuèrent « ce qui restait des Amalécites », et habi
tèrent à leur place. Dès lors il n’est plus question d’Ama
lec ; son souvenir semble même perdu ; la littérature pro
phétique, qui date en grande partie de cette époque 
( V I I I e et V I I e siècles avant J.-C.), si riche en indications 
ou allusions sur les anciens voisins et ennemis d’Israël, 
ne prononce pas même le nom d’Amalec. Les conquérants 
assyriens du même temps, qui ont rencontré et mentionné 
dans leurs inscriptions presque tous les peuples de l’est 
et du sud de la Palestine, n’en parlent pas non plus. Ce 
fait a une grande importance pour la critique biblique, 
car il prouve que les traditions relatives à Amalec, si 
concordantes entre elles malgré la diversité des documents 
et dos livres où elles nous arrivent, se sont formées et 
fixées avant l’époque des plus anciens prophètes qui nous 
ont laissé des écrits, c’est-à-dire avant le milieu du 
vme siècle. J. T h o m a s .

AMAM (hébreu : 'A mâm ; Septante : Svjv), ville mé
ridionale de la tribu de Juda, mentionnée entre Carioth et 
Hesron, Sama et Molada. Jos., xv, 26. Eusèbe, Onomas- 
ticon, Gœttingue, 1870, au mot ’Apip., et S. Jérôme, 
Liber de situ et nominibus loco)'um heb., t. xxm, col. 870, 
la citent, mais sans en déterminer la position. Elle est 
restée inconnue jusqu’ici. Parmi les villes qui la pré
cèdent et la suivent dans le texte sacré, deux surtout, 
dont l’identification semble très probable, sinon certaine, 
peuvent d’une façon générale délimiter l’espace où il la 
faudrait chercher. C’est, au nord, Carioth (unie à Hesron 
dans l’hébreu), que Robinson propose de voir dans Khir
bet el-Kuryéteïn, et, au sud, Molada, que le même savant 
assimile à Khirbet el-Milh. Cf. Biblical Researches in 
Palestine, Londres, 1856, t. il, p. 101 et 201. Voir la 
carte de la tribu de Juda. A. L e g e n d r e .

A M A M A  Sixtin, orientaliste protestant hollandais, 
né à Franeker, le 15 octobre 1593, mort dans cette ville, 
le 9 novembre 1629. Il fut professeur d’hébreu à l’uni
versité de Franeker, et publia YAntibarbarus biblicus 
sex libris, in-4°, Franeker, 1628 ; 2e édit., in-4°, 1656. Le 
barbare contre lequel s’élève Amama, c’est Mersenne et en 
général celui qui n’attache pas, d’après lui, assez d’impor
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tance à l’étude des langues sacrées. L’auteur se proposait 
de donner à son ouvrage deux parties renfermant chacune 
trois livres, mais la mort l’empêcha de réaliser son des
sein. Le livre quatrième fut ajouté à la deuxième édition, 
publiée en 1650. Amama, en défendant les textes origi
naux dans cet ouvrage un peu confus, dépassa la mesure. 
11 est d’une sévérité outrée et injuste contre l’édition de 
la Vulgate publiée par Sixte V et Clément VIII. Il critique 
spécialement la version des livres historiques, des Psaumes 
et des écrits de Salomon. Dans le livre qui fut publié après 
sa mort, la traduction d’Isaïe et celle de Jérémie sont cri
tiquées d’une manière analogue. Amama publia aussi une 
collation de la version hollandaise de la Bible avec les 
textes originaux, Bijbelsche Conferencie, Amsterdam, 1623, 
et une grammaire hébraïque, Amsterdam, 1625. Voir 
W. Orme, Bibliotheca biblica, p. 10-11.

AMAN (hébreu : Hâmân, nom d’origine persane, 
« estimé; » Septante : 'Ap.xv), premier ministre d’Assuérus 
(identifié avec Xerxès Ie1', fils de Darius, voir A s s u é r u s ) ,  
fils d’Amadathi l’Agagite, c’est-à-dire originaire de la pro
vince d’Agag, en Médie. Voir A g a g i t e .  Aman n’était donc 
pas d’origine perse, comme l’a soutenu Eichhorn, en 
s’appuyant sur cette raison que chez les Perses la loi s’op
posait à ce qu’un étranger fut élevé à une dignité comme 
celle de premier ministre. Einleitung, t. i i i ,  p. 053. C’est 
là une affirmation sans fondement, car les rois de Perse, 
comme tous les monarques orientaux, étaient des despotes 
dont la volonté faisait loi contre la loi même. De nom
breux documents les montrent, au contraire, distribuant 
les dignités selon leur fantaisie. Baumgarten, De fide libri 
Estheri, p. 26. La Médie faisait d’ailleurs partie de l’em
pire perse.

Ce fut la douzième année du règne d’Assuérus, ou peu 
auparavant (vers 473 avant J.-C.), qu’Aman fut élevé à la 
dignité de premier ministre, car c’est à cette époque qu’il 
prit en haine Mardochée, dont la fière attitude le blessa 
profondément. Or Mardochée lui refusa les honneurs aux
quels il prétendait, dès le début de son élévation, et l’on 
ne peut douter que le favori royal n’ait formé immédia
tement ses projets de vengeance et arrêté contre les Juifs 
une action d’éclat. Esth., III, 7. Cf. Neteler, Die Bûcher 
Esdras, Nehemias und, Esther, Munster, 1877, p. 162. 
Au même temps Mardochée avait découvert et révélé un 
complot tramé contre la vie du roi par deux eunuques, et 
Aman, qui était leur ami, peut-être leur complice, en 
avait conçu contre le Juif une nouvelle animosité. Esth., 
x i i ,  3-6. L’exégèse rationaliste et protestante a voulu voir 
une contradiction entre ce dernier passage et celui où le 
refus d’adoration de la part de Mardochée est donné comme 
la cause de la colère d’Aman, Esth., ni, 4-5, comme si une 
double cause n’avait pu concourir à développer dans le 
premier ministre d’Assuérus l’esprit de vengeance. Ces 
deux récits se complètent, loin de se contredire.

En effet, Assuérus, à qui ses sujets rendaient hommage 
en fléchissant le genou, selon l’usage persan (Hérodote, 
vin, 136), avait voulu qu’Aman partageât avec lui cet hon
neur. Mais cette volonté, devant laquelle tout pliait, était 
venue se briser contre la résolution d’un Juif obscur, 
Mardochée, dont la noble fierté n’avait pas v r̂nlu se sou
mettre à ce servilisme répugnant. Non qu’il fût interdit 
aux Juifs de rendre hommage à des hommes en fléchis
sant le genou, ou même en se prosternant, le front dans 
la poussière. II Reg., xiv, 4; xvm, 28; 111 Reg., i, 16. 
Ce que Mardochée tenait comme interdit à son honneur, 
c’était la prestation à un indigne ministre de cet hom
mage, réservé aux souverains. Aman, en jurant de se 
venger, voulut étendre le châtiment à toute la nation de 
Mardochée : il résolut donc de l’exterminer en masse. 
Esth., ni, 6. Selon nos idées et nos mœurs empreintes de 
l’esprit chrétien, cette prétention paraît, de la part d’Aman, 
si exorbitante de cruauté et d’orgueil, que des rationalistes 
modernes en ont voulu conclure que cette histoire n’est

qu’une fable ; mais les analogies sont là pour témoigner 
en faveur du caractère historique de ce récit. Mithridate, 
roi du Pont, sans autre raison que la haine de Rome, ne 
porta-t-il pas contre tous les Romains résidant dans son 
royaume un édit de mort, à la suite duquel, selon Plu- 
tarque, Vil. paraît., Sylla, x, cent cinquante mille sujets 
de la République furent massacrés dans le même jour?

C’est au mois de nisan, le premier de l’année, qui cor
respond à la fin de notre mois de mars et au commencement 
d’avril, qu’Aman se mit à l’œuvre. Assuérus comptait onze 
ans accomplis de règne, on était en 473. Superstitieux 
comme tous les Perses, et imbu du préjugé, très répandu 
alors, qu’il existait des jours fastes et (les jours néfastes, 
Aman fit tirer au sort, par quelque devin, l’époque à 
laquelle devrait se faire l’exécution, et cela, avant même 
d’en conférer avec le roi, tellement il se sentait maître 
dans le royaume. Cette opération des sorts est désignée 
dans le texte hébreu par deux mots dont l’un est l’expli
cation de l’autre : pûr hû' haggôrâl. « Il jeta le sort (pur), 
c’est-à-dire le gôrâl. » Le premier de ces termes n’est pas 
un mot hébreu, ce qui a amené l’auteur d’Esther à le faire 
suivre du mot explicatif gôrâl, qui désigne toujours dans 
la Bible l’opération dont il est question ici. Lev., xvi, 8-10; 
Ezech., xxiv, 6; Jon., i, 7, etc. Au contraire, le mot pûr, 
qui est persan et répond au persan moderne behr (la part, 
le sort), ne se trouve nulle part ailleurs dans l’Écriture. 
L’hébreu et les Septante sont plus explicites que la Vul
gate sur la manière dont ce sort fut conduit. On y lit : 
« Et il jeta le sort de jour en jour et de mois en mois; » 
Septante : xaï sXxês oDrjpou; ripépav le Ŷ cepaç xa’c p.r.va Ix 
[Mivoç. Esth., III, 7. D’après cela, on tira d’abord le jour 
du mois, puis le mois lui-même.

Le jour amené par le sort fut le treizième, Esth., i i i , '13, 
et le mois fut le douzième, Esth., m, 7, qui est celui d’adar, 
répondant à notre fin février et commencement de mars. 
Ainsi la Providence avait conduit l’opération de telle sorte 
que les Juifs eussent tout le temps nécessaire pour parer 
le coup et échapper aux projets sanguinaires d’Aman. 
L’époque du massacre ainsi déterminée, il fallut obtenir 
la sanction d’Assuérus ; Aman, pour se l’assurer plus aisé
ment, l’acheta. Que le roi signât l’édit, et il s’engageait à 
verser dans le trésor royal, fort épuisé, dix, mille talents 
(talents d’argent d’après l’hébreu, les Septante et le chal- 
déen), Esth., m , 9, somme considérable, bien que notre 
ignorance de la valeur exacte du talent, chez les Perses, 
nous empêche d’en déterminer l’équivalent en notre mon
naie. Xerxès (Assuérus) venait de terminer malheureuse
ment son expédition en Grèce (480-479), il avait besoin 
d’argent. Ce détail montre que les Juifs pendant la capti
vité avaient prospéré, puisque Aman se faisait fort de tirer 
d’eux une somme aussi considérable. Cf. Tob., IV, 21-22. 
Le roi cependant voulut se montrer encore plus généreux 
que son ministre; car, après lui avoir passé au doigt son 
anneau ou sceau royal, en signe du plein pouvoir qu il 
lui donnait de décréter et de sceller ce qu’il voudrait contre 
les Juifs, il lui abandonna les dix mille talents, comme 
gratification de l’important service qu’il rendait au royaume. 
Aman triomphait.

Rédiger l’édit, en faire des copies et des traductions, 
Esth., m , 12, et les expédier aux gouverneurs des cent 
vingt-sept medinôt, Esth., i, 1, 22; viii, 9 ; cf. Dan., 
i i i , 2 ,  3, ou subdivisions de l’empire, fut l’affaire de quel
ques jours. Hérodote, vm, 98, parle de la rapidité avec 
laquelle se faisait chez les Perses la transmission des 
ordres royaux aux contrées les plus éloignées, par une 
organisation merveilleuse de courriers et de relais, dont 
l’institution remontait à Cyrus. Brisson, De regio Per- 
sarum apparatu, 1710, p. 311-315. En moins de deux 
mois, tous les gouverneurs avaient reçu l’ordre d’Aman ; 
mais ils devaient attendre neuf mois environ avant de 
l’exécuter. C’était bien contre son gré que le cruel mi
nistre laissait s’écouler un si long temps avant le massacre ; 
mais sa superstition l’emportait sur ses désirs de ven
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geance. Il aurait craint d’aller contre le sort en avançant 
l'exécution; d’autre part il redoutait qu’Assuérus, avec son 
esprit capricieux, ne fût influencé en sens contraire et 
n’en vînt à annuler l’édit. En le publiant, il rendait toute 
modification moralement impossible. De plus, les Juifs 
étaient dès lors mis au ban de l’empire, ils devenaient 
l’objet de la haine publique, c’était préparer et assurer 
une extermination universelle. On ne peut donc rien con
clure de ce délai contre la véracité du livre, et les exé
gètes rationalistes frappent à faux quand ils l’attaquent 
sur ce point. Cf. Bleek, Einleitung m  das Alte Testament, 
4e édit., p. 299.

L’édit d’Aman n’existe pas dans le texte hébreu ; on le 
trouve dans les Septante après le chapitre i i i , 13, et dans 
la Vulgate, xm, 1 -7. Les protestants le rejettent comme 
apocryphe avec tous les autres passages deutérocanoniques 
d’Esther ; cependant il est certain qu’il existait dans le 
texte hébreu primitif, et qu’il a été rendu en grec par le 
traducteur du reste du livre. Cornely, Introductio spe- 
cialis in libros Veteris Testamenti, part, i, p. 418 , 435. 
Il y a à la vérité une légère contradiction entre le jour 
fixé pour le massacre dans l’édit, Esth., xm , G, et dans 
le texte protocanonique, Esth., ni, 13; ix, 1 : ici le trei
zième, là le quatorzième jour d’adar. C’est une simple 
faute de copiste qui ne peut tirer à conséquence, pas plus 
que r a ê a O à  pour B a y a O à v , Esth., X II, 1 ,  et ’ApTa£ép?;r(ç 
pour 3ip Iqç. Esth., i, 1 et passim.

Pendant qu’Aman se croyait sur du succès, les Juifs 
priaient et jeûnaient, Esth., iv, 16-17, et Esther, au péril 
de sa vie, allait trouver le roi et obtenait de lui que, accom
pagné de son ministre, il vînt dîner à sa table. Aman sor
tait joyeux de ce festin, lorsque la rencontre de Mardochée, 
toujours inflexible et demeurant assis à son passage, le 
mit dans une nouvelle fureur. Après avoir pris conseil 
de sa femme Zarès et de ses amis, il résolut de devancer 
l’édit pour ce Juif impertinent, et, ne doutant pas de l’ac
quiescement du roi, il fit dresser sur l’heure une potence 
de cinquante coudées pour y attacher Mardochée dès le 
lendemain. Le lendemain, la face des choses était changée, 
et Aman attaché lui-même à ce gibet. Mais auparavant 
l’orgueilleux ministre devait subir une humiliation plus 
cruelle que la mort. Pendant cette nuit où Aman prépa
rait la mort de Mardochée, Assuérus, ne pouvant dormir, 
s’était fait lire les annales de son règne. Il entendit le 
récit de la conjuration formée contre sa personne par les 
eunuques Bagathan et Tharès, et découverte par Mardo
chée, qui la fit échouer. Il demanda alors quelle récom
pense avait reçue ce fidèle sujet, et, apprenant que rien 
n’avait été fait pour lui, il appela Aman afin d’avoir son 
avis sur la manière de traiter un homme que le roi voulait 
honorer. Aman, persuadé que lui seul pouvait être ce sujet 
digne d’honneur, réclama le plus éclatant triomphe : habits 
royaux, cheval du roi, diadème sur la tète, marche solen
nelle par les rues de Suse, où résidait alors Assuérus, 
Esth., i, 2, 5; les princes de l’empire remplissant l’office 
de hérauts devant le triomphateur, Esth., vi, 8-9. Or Aman 
décernait à son insu tous ces honneurs à son mortel ennemi, 
Mardochée, et lui-même dut non seulement en assurer 
l’exécution, mais encore y prendre part, tenant la bride du 
cheval et criant : « Ainsi est honoré celui que le roi veut 
honorer! » Aman, toujours superstitieux, vit là un mau
vais présage, et rentra triste et abattu.

Il comptait parmi ses conseillers et ses amis des devins 
(hébreu: hàkâmâv, « ses sages; » Septante: tptXot, Esth., 
V I, 13). C’est sur leurs réponses qu’il avait préparé l’ex
termination des Juifs , et maintenant il n’en obtenait plus 
que des présages funestes : « Si Mardochée est Juif, de 
même que tu as commencé à être abaissé devant lui, tu 
le seras encore. » Esth., vi, 13. Sous le coup de son humi
liation, Aman accompagna Assuérus à un second repas 
chez Esther. La reine en profita pour exposer au roi la 
demande qu’elle n’avait pas voulu formuler la veille. Elle 
révéla son origine juive et supplia le roi en faveur de

sa propre vie à elle et de celle de son peuple, qu’un 
ennemi cruel voulait exterminer. Cet ennemi, elle le 
nomma en sa présence, et elle le fit avec une telle énergie, 
qu’Aman baissa les yeux et demeura sans mot dire. Il 
comprit qu’il était perdu et qu’il n’avait plus d’espoir que 
dans la clémence de la reine elle-même. Pendant qu’As- 
suérus était allé prendre l’air dans le jardin pour calmer 
ses impressions, Aman s’était approché du lit de table 
d’Esther, et, penché vers elle, il demandait grâce, quand 
Assuérus rentra. Le monarque, aveuglé par sa colère, crut 
qu’Aman voulait attenter à l’honneur de la reine : il n’en
tendit plus rien, et condamnant son premier ministre avec 
la même facilité avec laquelle il lui avait livré les Juifs, 
il donna l’ordre de le mettre à mort, ce qui fut exécuté à 
l’instant même. Selon l’usage des anciens à l’égard des 
condamnés à mort, un des eunuques lui jeta un voile sur 
la tête, Quinte-Curce, vi, 8, 22; Cicéron, Pro Rabirio, 
iv, 13 ; un autre, nommé Harbona, fit remarquer au roi 
qu’Aman venait de faire dresser « dans sa maison » un 
gibet pour y pendre Mardochée. « Qu’il y soit lui-même 
pendu, » dit Assuérus ; ce qui fut fait, « et la colère du 
roi s’apaisa. » Esth., vii, 9-10. Il est à noter que d’après 
le chapitre xvi, verset 18, la potence fut transportée de la 
maison d’Aman auprès de la porte de Suse, où le persé
cuteur subit son supplice.

L’exécution d’Aman fut suivie de celle de sa famille. 
Quand le treizième jour du douzième mois arriva, les 
Juifs, aidés des fonctionnaires royaux, prirent l’offensive, 
et firent un grand carnage de leurs ennemis, parmi les
quels se trouvèrent les dix fils d’Aman. Esth., ix, 6-9. 
Ils périrent donc, non pas en même temps que leur père, 
comme il semblerait d’après Esth., ix, 25, mais neuf mois 
après. Cf. vu, 10 ; vm, 9,12 ; ix, 14. Ainsi disparut la race 
de cet homme cruel et vindicatif, dont les hautes fonc
tions furent données à Mardochée, Esth., x, 3, comme sa 
maison avait été donnée à Esther, vm, 1. Ainsi se réali
sait le songe qu’avait eu Mardochée la deuxième année 
du règne d’Assuérus (484) : il avait vu deux énormes 
dragons (hébreu: fannim) acharnés l’un contre l’autre, et 
représentant la lutte d’Aman contre Mardochée. Esth., 
x, 5-7 ; xi, 5-12. En mémoire de la chute de son ennemi 
et de la délivrance de son peuple, Mardochée institua à 
perpétuité la fête des Sorts ou des Pûrim, ainsi appelée 
à cause des sorts jetés par Aman pour l’extermination des 
Juifs. Voir P h u r im . Pendant la lecture du livre d’Esther 
qu’on fait en cette fête, les passages relatifs à Aman sont 
toujours signalés par des malédictions ;’ celui où il est 
question de son supplice et de celui de ses fils doit se pro
noncer très vite et sans respirer pour marquer que tous 
furent pendus à la fois, ce qui d’ailleurs n’est pas exact, 
et pendant ce temps les/assistants frappent des mains et 
des pieds pour que ce nom maudit ne soit pas entendu. 
Enfin, en mémoire du supplice des fils d’Aman, les trois 
versets où il est rapporté, Esth., ix, 7-9, sont écrits, dans 
les manuscrits hébreux, sur trois colonnes parallèles repré
sentant les trois cordes auxquelles furent pendus, d’après 
la tradition, les fils du ministre maudit, attachés à cha
cune d’elles par groupes de trois, trois et quatre; cette 
tradition est du reste sans fondement dans l’histoire, et 
très peu vraisemblable.

Il est à noter que, dans la lettre de révocation de l’édit 
d’extermination, Assuérus attribue à Aman un dessein 
qu’on ne trouve mentionné nulle part ailleurs, celui de 
se tourner contre le roi lui-même après avoir affaibli ses 
moyens de défense par le massacre des Juifs, et de livrer 
aux Mèdes (Septante : etç touc MxxeSôvaç, qu’il faut inter
préter comme é MaxsSwv, Esth., ix, 24; cf. xvi, '10, dans 
le sens de Mède ou Agagite (voir Agagite), l’empire des 
Perses. Esth., xvi, 14. Cette allégation est sans doute une 
pure supposition, qui pouvait d’ailleurs facilement venir 
à l’esprit du roi.

Aman est souvent donné par les auteurs spirituels comme 
le symbole des ennemis de l’Église, dont Esther est la
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figure. Cf. Rupei’t, De Victoria verbi divini, vm, 3, t .  c l x ix , 
col. 1381 ; Raban Maur, In lib. Esth., i, 6, t. cix, col. 
65-2-660. P. R e n a r d .

A M A N A  (hébreu : ’Àmânâh), montagne mentionnée 
dans le Cantique des cantiques, IV, 8 . Les Septante en ont 
fait un nom commun, et ont traduit mêrô's ’Àmânâh, 
« du sommet d’Amanah, » par àn'o àp/'m hÙttswç , « du 
commencement de la foi, » interprétation condamnée par 
le contexte et le parallélisme, d’après lesquels le mot cor
respond à ceux de Liban, de Sanir et d’Hermon. Le nom 
d"Amânàh se lit aussi IV Reg., v, 12, pour désigner un 
lleuve de Damas, dans le qeri et le ketib d’un certain 
nombre de manuscrits, dans le Targum de Jonathan et la 
version syriaque, au lieu d"Abdnâh, leçon courante du 
texte. Voir A b a n a .  C’est ce qui a fait supposer à  la plupart 
des auteurs qu’entre celui-ci et la montagne il y avait la 
relation du cours d’eau à la source, et que l’un donnait 
son nom à l’autre. L’Amana serait donc un des sommets 
de l’Anti-Liban, d’où sort l’Abana, aujourd’hui le Barada, 
c’est-à-dire le Djébel Zebdâni, au nord du grand Hermon, 
dominant du côté de l’est une grande plaine qui est le 
point le plus central et la vallée la plus pittoresque de la 
chaîne orientale. « Le Talmud de Jérusalem, tr. Schebiith, 
vi, 2, identifie l’Amanah de la Bible, Cant., iv, 8, avec 
l’Amanus. » A. Neubauer, La Géographie du Talmud, 
Paris, 1868, p. 7, n. 3. Nous croyons avec Reland, Pa- 
læstina ex monumentis veteribus illustrata, Utrecht, 
1711, t. i, p. 320, que le « sommet » dont parle le Cantique 
sacré ne saurait être confondu avec la montagne bien 
connue du nord de la Syrie. Les noms qui accompagnent 
Amana suffisent à eux seuls pour rejeter cette assimilation.

A. L e g  e n  d r e .
A M A N D  D E  Z S E R 1 C Z É E , en Zélande, mineur obser

vant, hébraïsant, enseigna la théologie dans le collège de 
son ordre à Louvain, et fut premier supérieur de la pro
vince de Cologne, dans le temps où elle comprenait les 
Pays-Bas. Il mourut le 8 juin 1521, d’après Jean de Saint- 
Antoine, en 1535, d’après Sbaraglia, et fut enseveli devant 
l’autel majeur de son couvent. Il laissait divers ouvrages 
d’exégèse dont les bibliographes susdits, non plus que les 
autres, ne nous font connaître le sort : 1° Commentaria 
in Genesirn ; 2° Commentaria in Psalrnum c x r m  ; 
3° Commentaria in librum Job ; 4° Commentaria in 
Ecclesiasten ; 5° De l x x  hebdomadibus ùanielis liber 
unus. Voir Ruland, dans YAllgemeine Deutsche Biogra
phie, t .  i ,  1875, p. 388. P. A p o l l i n a i r e .

A M A N D E ,  fi -uit de l’amandier. — 1° Lorsque Jacob 
renvoya ses enfants pour la seconde fois en Égypte, avec 
Benjamin, pour y chercher du blé, il les chargea d'offrir 
au premier ministre d’Égypte, qu’il ignorait être son fils 
Joseph, « les meilleures productions de la terre » de Cha
naan, et parmi ces productions figurent les amandes. Gen., 
x l i i i ,  11. Elles sont appelées en hébreu seqêdim; Sep
tante : xâjsux; Vulgate : amygdalæ. — 2° Il est question 
une seconde fois des amandes, dans la Bible, à propos de 
la verge d'Aaron, qui fleurit miraculeusement, lors de la 
sédition de Coré, Dathan et Abiron. La verge d’Aaron, 
qui était sans doute un rameau d’amandier, ayant été 
placée dans le tabernacle avec celles des onze autres tribus, 
fut la seule qui en un jour porta des fleurs, des feuilles 
et des fruits, qui sont appelés dans le texte original 
Seqêdîm, c’est-à-dire « amandes », comme l’ont traduit 
exactement les anciennes versions. Num., x v i i , 8. — 
3° Un troisième passage du Pentateuque, Exod., xxv, 
33, 34 (répété d’une manière analogue Exod., x x x v i i , 
19, 20), parle d’ornements « en forme d’amande », quasi 
in nucis modum (Vulgate), destinés à orner le chandelier 
à sept branches. Les ornements auxquels est attribuée cette 
forme sont appelés gebi'îm, c’est-à-dire « coupes, calices 
(de fleurs) » ; d’où il suit qu’ils n’avaient pas la forme du 
fruit de l’amandier, qui ne ressemble nullement à  une

coupe ou à un calice; mais, comme on le traduit assez 
communément aujourd’hui, de la fleur de cet arbre. Le 
chandelier à sept branches se composait de sept tiges 
disposées sur un même plan comme en éventail, et par
tant deux par deux d’un même point, à l’exception de celle 
du milieu. Celle-ci était verticale. Les trois paires laté
rales formaient trois demi-cercles ou trois arcs de cercle 
s’élevant à la même hauteur, de manière que les sept 
lampes fussent placées sur une même ligne horizontale. 
Les sept tiges n’étaient pas unies, mais constituées par 
trois pièces qui paraissaient insérées Tune dans l’autre, 
dans une sorte de bouton qui s’ouvrait en forme de calice 
ou de fleur d’amandier. De la fleur d’amandier inférieure 
sortait la pièce supérieure. La tige du milieu avait quatre 
coupes en forme de fleur, au lieu de trois, parce que les 
trois inférieures étaient le point de départ des trois tiges 
latérales. Voir A m a n d ie r  et C h a n d e l ie r  a  s e p t  b r a n c h e s .

F .  V ig o u r o u x .
A M A N D I E R ,  ai-bre de la famille des Rosacées, de la 

tribu desPrunées. L’amandier commun (fig. 111) est ori
ginaire de l’Asie. Quelques botanistes pensent qu’il est

spontané en Syrie. On le cultive avec succès dans le midi 
de la France. Il atteint en moyenne, en Palestine, de 
quatre à cinq mètres de hauteur. Ses feuilles sont alternes, 
glabres, oblongues, lancéolées, dentelées, aiguës; ses 
fleurs, axillaires, solitaires ou géminées, petites, au calice 
campanule, à cinq pétales, blanches avec une légère teinte 
rose. Elles s’épanouissent en Palestine dès le mois de 
janvier, avant le développement des feuilles. Le fruit de 
l’amandier est enveloppé d’une écorce vert-cendré, qui 
finit par se dessécher comme le noyau, et s’en sépare 
facilement à la maturité. Il est allongé et marqué d’un 
sillon longitudinal ; il renferme un noyau dont la surface, 
presque lisse, est criblée de perforations étroites, et dans 
lequel se trouve l’amande (fig. 112). Le fruit jeune contient 
deux ovules, dont un seul habituellement se développe 
jusqu’à maturité. En Orient, on mange volontiers le fruit 
entier, avec l’écorce, quand il est encore tendre. Je l’ai vu
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manger ainsi à Jaffa au commencement de mars. Le bois 
d’amandier est dur, d’une belle couleur, susceptible d’être 
poli. Il produit une gomme jaunâtre, qu’on emploie quel
quefois à la place de la gomme arabique. —• Parmi les 
espèces d’amandier, on distingue celui du Levant, Amy- 
dalus orientalis ou Amydalus argentea, dit vulgairement 
Amandier satiné, Amandier argenté, à cause de ses 
feuilles cotonneuses et argentées.

L’amandier porte en hébreu deux noms différents : celui 
de lûz et celui de sâqêd. Dans le premier passage de 
l’Écriture où il est nommé, Gen., xxx, 37, il est appelé 
lûz; c’est du moins l’interprétation la plus commune, 
confirmée par la langue arabe, où amandier se dit aussi 
lauz. Quelques traducteurs rendent le mot hébreu lûz par

112. — F le u rs , feuilles e t  f r u i t  de l ’am andier.

noisetier, mais avec peu de vraisemblance. La Genèse 
raconte que Jacob, pendant qu’il gardait les troupeaux de 
Laban, obtenait des agneaux de la couleur qu’il voulait, 
en plaçant des baguettes en partie pelées de divers arbres 
dans les canaux où allaient boire les brebis qui étaient 
près de concevoir. Gen., xxx, 35-43. Le lûz est un des 
trois arbres mentionnés dans cette circonstance. Ce mot 
ne reparaît plus dans la Bible hébraïque que comme nom 
propre. La ville de Béthel, avant d’être ainsi désignée, 
s’appelait Luz (Luza) ou « l’Amandier», Jos., xvm, 13; 
Jud., i, 23; probablement à cause de quelque arbre remar
quable de cette espèce qui croissait en ce lieu, ou à cause 
de l’abondance de ses amandiers. Le Chananéen qui livra 
la ville de Luza ou Luz aux Israélites, s’étant réfugié dans 
le pays des Héthéens, y  bâtit une ville à laquelle il donna 
le même nom. Jud., i, 26.

Le second nom de l’amandier dans l’Écriture, qui parait 
avoir été plus usité que le précédent, puisqu’on le lit dans 
tous les autres passages où il est question de cet arbre, est 
sâqêd. Il vient du verbe sâqad, qui signifie « veiller, se 
hâter», parce que l’amandier fleurit avant tous les autres 
arbres, et semble ainsi s’éveiller tandis que les autres 
dorment encore leur sommeil d’hiver. Le prophète Jérémie, 
dans sa première vision, i, 11, voit « un rameau d’aman
dier », qui est l’emblème de la vigilance et du zèle, à 
cause de la floraison hâtive de cet arbre. Ce passage ren
ferme une allusion à l’étymologie de sâqêd. « Que vois-tu? ‘

demande Dieu à son prophète. — Je vois un rameau d’a
mandier. — Tu as bien vu, lui réplique le Seigneur, parce 
que je  me hâte (sôqêd) d’exécuter ma parole. » Jer., i,
11-12. La Vulgate, pour conserver le jeu de mots, a tra
duit : «Je vois une verg e vigilante (virgamvigilantem).)) 
Et le Seigneur lui répond : « Tu as bien vu, parce que je  
veillerai ( vigilabo) sur ma parole afin que je l’accomplisse.»

Il n’y a rien d’étonnant qu’un arbre commun en Pales
tine, remarquable entre tous comme étant le premier à 
fleurir, et produisant des fruits très appréciés, y portât 
deux noms différents. Il est néanmoins possible que lûz 
soit un nom antique, qui a été supplanté plus tard en 
Palestine par celui de Sâqêd, puisque ce dernier se trouve 
partout dans l’Ancien Testament, excepté dans le plus 
ancien passage de la Genèse. Rosenmüller y voit une autre 
différence : il suppose que lûz désigne l’amandier sauvage, 
et sâqêd l’amandier cultivé. Handbuch der biblischen 
Alterthumskunde, t. iv, part, i, p. 264. Encore aujour
d’hui on trouve l’un et l’autre en Palestine. L’amandier 
sauvage croît sur le mont Carmel ; l’amandier cultivé est, 
avec le pêcher, une des beautés de Naplouse, l’antique 
Sichem. Quand, au commencement du printemps, les 
fleurs roses du pêcher se mêlent aux fleurs relativement 
blanches de l’amandier, on ne peut rien voir de plus gra
cieux.

L’amande a toujours été considérée comme l’un des 
fruits les plus estimés de la terre de Chanaan. Voir 
A m a n d e . Quelques savants ont pensé que l'amandier 
n’était pas cultivé en Égypte du temps de Joseph, puisque 
Jacob y envoyait les fruits de cet arbre. W. II. Groser, 
Scripture natural History, 1888, p. 88. La raison n’est 
pas absolument concluante, car rien n’empêche d’importer 
dans un pays les fruits qu’il produit lui-même, surtout 
lorsque ceux qui viennent de l'étranger sont « excellents ». 
Gen., XLin, 11. Quoi qu’il en soit, l’amandier a été connu 
au moins plus tard en Égypte. M. Brugsch croit avoir
trouvé son nom sous la forme ■ " i i  , ne.j. Aegypt.
Würterbuch, Suppl., p. 713. Cf. Ch. E. Noldenke, Ueber 
die in altâgyptischen Texten erwühnten Baume, 1886, 
p. 143. Il est vrai d’ailleurs que l’amandier a été importé 
de l’Asie occidentale en Égypte, comme plus tard en Grèce 
et en Italie.

En dehors des passages déjà rapportés, l’amandier n'est 
nommé qu’une autre fois dans l’Ecriture : c’est dans l’Ec- 
clésiaste, où, dans la célèbre description de la vieillesse, 
nous lisons, x i i , 5 : « L’amandier fleurira, » c’est-à-dire, 
d’après l’interprétation commune, la tête du vieillard se 
couvrira de cheveux blancs, par allusion aux fleurs de 
l’amandier, qui au moment de sa floraison, n’ayant encore 
aucune feuille, paraît tout blanc. Gesenius, Thésaurus 
linguæ hebrææ, p. 1473, et un certain nombre de com
mentateurs à sa suite, rejettent cette explication, en disant 
que la fleur de l’amandier est rose, et ils traduisent : « (Le 
vieillard) méprise l’amande, » parce que, n’ayant plus de 
dents, il ne peut la manger. La raison sur laquelle s’ap
puient ces interprètes pour condamner le sens adopté 
par les anciennes versions et par la plupart des exégètes 
est fausse : il suffit d’avoir vu des amandiers en pleine 
fleur dans les pays où ils croissent en grand nombre, pour 
reconnaître que la comparaison que fait l’Ecclésiaste avec 
les cheveux blancs du vieillard est naturelle et fondée ; 
car à une certaine distance ces arbres fleuris ont l’aspect 
tout blanc, à la différence des champs de pêchers, qui 
paraissent tout roses. La fleur de l’amandier, d’un rose 
tendre et clair avant d’être tout à fait éclose, est pour la 
plus grande partie blanche quand elle est entièrement 
ouverte, et blanchit de plus en plus jusqu’au moment où 
elle tombe. Voir Celsius, Hierobotanicon, 1.1, p. 253, 297; 
Loudon, Arboretum et frutieetum Britannicum, Londres, 
1838, t. i i , p. 673; Strumpf, Handbuch der Arzneimit- 
tellehre, Berlin, 1848, t. i, p. 93; Leng, Botanik, p. 705.

F. V ig o u r o u x .
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A M A R A L  (1 ’ierre de), commentateur portugais, né 
à Zurara en 1621, entra au noviciat de la Compagnie de 
Jésus le 10 janvier ou juin 1636, professa les humanités et 
la rhétorique à Braga, la philosophie et l’Écriture Sainte 
à Coïmbre, fut recteur du collège de Braga, et mourut à 
Lisbonne le 29 décembre 1711. Il a commenté le Magni
ficat : Canticum Marianum,, hoc est sanctissimæ Dei 
Genitricis Mariæ canticum, nempe ejus Magnificat litte- 
ralibus pariter ac mysticis illustrationibus investigatum, 
in-4», Évora, 1709. C. S o m m e r v o g e l .

A M A R 1 A S  ou A M A R I A ,  hébreu: ’Âmaryâh et 
’Âmaryâhû, « Jéhovah a parlé, » c’est-à-dire « promis » ; 
Septante : ’Apapta et ’Apapia;.

1. A M a r i a s , grand prêtre, fils de Méraioth et père 
d’Achitob. I Par., vi, 7, 52. Voir G r a n d s  p r ê t r e s .

2. AM ARIAS, grand prêtre du temps de Josaphat, suc
cesseur d’Azarias et père d’un autre Achitob. I Par., vi, 11 ; 
II Par., xix, 11 ; I Esdr., vu, 3. Josèphe, Antiq. jud,., IX, i, 
l’appelle Amaziah.

3. A M  A R I A S , fils d'Hébron ou Jahath, et chef d’une 
famille des lévites de la branche de Coré, au temps de 
David. I Par., xxm, 19; xxiv, 23.

4 .  A M A R I A S , lévite préposé à la distribution des dons 
entre les lévites, sous le roi Ézéchias. II Par., xxxi, 15.

5. a m a r i a s , prêtre chef d’une famille, qui revint 
à Jérusalem avec Zorobabel du temps du grand prêtre 
Josué. II Iîsdr., x i i ,  2. Il signa avec Néhémie le renou
vellement de l’alliance avec Dieu. II Esdr., x, 3.

G. A M A R I A S ,  nom d’une famille de prêtres dont Joha- 
nan était le chef sous le grand prêtre Joacim. II Esdr., 
x i i ,  13. Probablement c’est la même famille qui est appelée 
Emmer, I Par., xxiv, 14.

7. A M A R I A S ,  père de Godolias, aïeul du prophète 
Sophonie. Soph., i, 1.

8. A M A R IA S  (Septante: Xapapîa), descendant de Pha- 
rès, de la tribu de Juda. II Esdr., x i , 4.

9 .  a m a r i a s , un des fils de Bani, sous Esdras. Il fut 
un de ceux qui se séparèrent de leurs femmes après les 
avoir prises contre la loi. I Esdr., x, 42.

A M A S A ,  hébreu: 'Âm âia, « charge; » Septante : 
’Agstroat.

1 . A M A S A , fils d’un homme inconnu, nommé Jétra ou 
Jéther, et d’Abigaïl, sœur de David. Plusieurs commen
tateurs ont pensé qu'Amasa était le fruit d’une union illé
gitime, d’après ce qui est dit, II Reg., XVII, 25, des rapports 
de Jéther et d’Abigaïl. Mais cette interprétation est contes
table, puisque l’expression qu’on relève dans ce passage 
est prise en bonne part dans plusieurs autres i  Gen., xvi, 2, 
et xxx, 3; Deut., xxii, 14, etc. Un autre point qui paraît 
plus probable, c’est que le père d’Amasa était de nationalité 
étrangère. En effet, si Jéther est donné comme étant de 
Jesraël, II Reg., x v i i ,  25, il est appelé ailleurs Ismaélite par 
la Vulgate elle-même, IPar., i i ,  17, et la diversité actuelle 
des leçons fait supposer avec raison qu’il était qualifié de 
la même manière dans le texte primitif de II Reg., xvn, 25.

C’est peut-être ce qui expliquerait l’éloignement dans 
lequel David parait avoir tenu son neveu. Malgré ses 
grands talents militaires, auxquels Absalom et David ren
dirent témoignage à la fin, en le choisissant l’un après 
l’autre pour leur général en chef, et malgré son étroite 
parenté avec le roi, ou ne voit figurer nulle part Amasa

comme exerçant un commandement important dans les 
armées d'Israël ; il n’est pas même compté parmi « les 
vaillants de David », énumérés II Reg., xxm, et I Rar., 
xi et x i i , à moins qu’on ne l’identifie, comme le font 
quelques - uns, avec cet Amasaï, un des principaux entre 
les officiers appelés salisim, qui vint rejoindre David à 
Siceleg, vers la fin du règne de Saül. I Par., x i i , 16-18.

Si telle était en réalité *la situation d’Amasa vis-à-vis 
de David, il dut se laisser gagner sans peine à la cause 
d’Absalom. Il embrassa, en effet, le parti de ce prince, 
lorsqu’il se révolta contre son père. Placé par lui à la tête 
de son armée, il passa le Jourdain et alla établir son camp 
au pays de Galaad, dans la forêt d’Éphraïm ; il y fut attaqué 
et complètement battu par Joab, qui commandait, avec 
Abisaï et Éthaï, les troupes de David. II Reg., x v ii , 25-26; 
xvm, 6-8.

Aussitôt après sa défaite, un singulier revirement de 
fortune le fit succéder à Joab, son vainqueur, comme 
général en chef de David. Joab, qui depuis longtemps 
faisait trop sentir au roi son caractère dominateur, venait 
d’achever de s’aliéner son esprit en donnant, contre 
ses ordres formels, la mort à Absalom. II Reg., xvm,
14-15. David profita de cette occasion pour s’affranchir 
de l’espèce de dépendance dans laquelle Joab prétendait 
le tenir. II Reg., i i i , 24-25, 39; xix, 5-7. II fit donc des 
avances à Amasa, et lui promit avec serment le comman
dement suprême de ses troupes. II Reg., xix, 13. C’était 
du reste le moyen de décapiter en quelque sorte la sédi
tion, en lui ôtant son général pour se l’attacher irrévoca
blement, et de faire rentrer en même temps beaucoup 
de révoltés dans le devoir à la suite d’Amasa.

Le nouveau général eut immédiatement à exercer ses 
fonctions. Le retour triomphal de David, auquel « le peuple 
de Juda » avait eu la principale part, venait de réveiller 
avec une extrême vivacité les vieux dissentiments entre 
la tribu de Juda et les autres tribus d’Israël. II Reg., xix, 
41-43. Israël en masse se déclara contre David, à l’insti
gation du Benjamite Séba, et la révolte pouvait devenir 
plus redoutable encore que celle d’Absalom. II Reg., xx,
1 -6. Il fallait donc se hâter, et ne pas laisser aux rebelles 
le temps de se rendre maîtres de quelques places fortes 
et de s’y établir. David ordonna à Amasa d’aller convoquer 
tous les hommes de Juda, et de se rendre avec eux dans 
trois jours à Jérusalem, où il venait lui-même de rentrer.

Amasa dut éprouver des difficultés imprévues dans 
l’exécution de cet ordre, peut-être à cause de la défiance 
d’un grand nombre pour ce nouveau chef, qui était la 
veille encore le général des révoltés ; car il ne put accom
plir sa mission dans les trois jours, et arriver à Jérusalem 
au moment indiqué. Il y serait toutefois revenu, quoique 
en retard, d’après les Septante, et en serait reparti à la 
tête des troupes, ayant sous ses ordres Abisaï et les soldats 
de Joab. II lleg., xx, 6-7. Mais cette manière de présenter 
les faits ne paraît guère s’accorder avec ce qui est dit 
au y. 8, qu’Amasa « vint au-devant d’eux »; cette ren
contre s’explique au contraire tout naturellement, si l’on 
admet, comme semblent le supposer l'hébreu et la Vul
gate, que David ne voulut pas attendre le retour d’Amasa, 
et qu’il chargea Abisaï (ou Joab, selon le syriaque et 
Josèphe) de prendre le commandement des troupes pré
sentes, et de se mettre incontinent à la poursuite de Séba. 
Amasa, qui revenait enfin, les rencontra aux environs de 
Gabaon, la moderne El-Djib.

Ce fut le moment que choisit Joab pour assouvir sa 
vengeance; la façon dont est décrit son équipement donne 
à entendre qu’il avait prémédité et préparé à l’avance 
l’assassinat de son cousin. « Salut, mon frère! » lui dit-il 
en lui prenant la barbe de la main droite, à la manière 
orientale, comme pour l’embrasser, tandis que de la main 
gauche il lui plongeait son épée dans le flanc. U continua 
aussitôt sa route, après avoir laissé un de ses soldats à la 
garde d’Amasa, étendu mort au milieu du chemin : c’est 
du moins ce que semblent dire l'hébreu, les Septante et



le clialdéen. Cet homme, voyant que le peuple s’arrêtait 
pour regarder le cadavre, le transporta dans un champ 
voisin, et le couvrit d’un manteau. II Reg., xx, 6-13. Une 
fois de plus le glaive de la justice divine frappait, selon 
la prophétie de Nathan, II Reg., xii, 10, sur la maison de 
David, et cette fois encore c’est de cette maison même 
que partait le coup, car Joab et Amasa étaient l’un et 
l’autre neveux du roi. Cf. II Reg., xm, 28; xvm, 14.

Ainsi périt Amasa, au moment où David venait de le 
tirer du long oubli dans lequel il paraît l’avoir laissé 
jusqu’alors, pour lui conférer la plus haute charge du 
royaume, et le traiter désormais comme un des membres 
les plus chers de sa famille. « N’es-tu pas l’os de mes os, 
et la chair de ma chair? » lui avait-il fait dire après la 
mort d’Absalom. II Reg., xix, 13. Joab empêcha par son 
crime l’entière réalisation de ce dessein. David voulut du 
moins venger la mort d’Amasa, et s’il ne put le faire 
immédiatement, parce que les services de Joab, devenu 
d’ailleurs plus puissant que jamais, lui étaient nécessaires, 
il confia en mourant ce soin à Salomon. III Reg., Il, 5, 34.

E . P a l is .
2 .  A M A S A ,  Éphraïmite, fils d'Adali. De concert avec 

d’autres chefs de sa tribu, il s’opposa à ce qu’on fit entrer 
dans Samarie les prisonniers que les Israélites avaient faits 
sur les tribus de Juda et de Benjamin, sous le règne 
d’Achaz. Il obtint leur liberté et les renvoya avec tout le 
butin. II Par., xxvm, 12.

AMASAI, hébreu : 'Àmâsaï, « onéreux, à charge. »

1. a m a s a ï  (Septante: ’Apsvvt', ’A[ia0i'), fils d’Elcana, 
lévite de la branche de Caath. I Par., vi, 25, 35.

2 .  A M A S A Ï  (Septante : 'Agaçai), chef des guerriers des 
tribus de Juda et de Benjamin, combattant sur des chars.
Il s'attacha à David fuyant devant Saül, et devint dès lors 
un de ses généraux. I Par., x ii, 18. On n’est pas d’accord 
sur la question de savoir s’il est le même qu’Amasa, neveu 
de David. Voir A m a sà  1.

3 .  A M A S A Ï  (Septante : "Agaçai’), un des prêtres qui 
sonnaient de la trompette devant l’arche, quand David la 
fît transporter dans la maison d’Obédédom, à Jérusalem.
I Par., xv, 24.

4. A M A S A Ï  (Septante: ’Agact), lévite, père d’un Maliath 
qui vivait sous le règne d’Ezéchias. II Par., xxix, 12. Ce 
n’est peut-être que le nom de la famille; dans ce cas, 
ce serait un descendant d’Amasaï 1.

5 .  a m a s a ï (hébreu : 'Am$i,  « fort; » Septante : 
’Agsccia), lévite de la branche de Mérari, fils de Boni et 
ancêtre d’Éthan. I Par., vi, 46.

AMASSAS, hébi ’eu : *Amaçyàh, ’Amaçyâhû, «Jéhovah 
fortifie; » Septante : ’Ajj-sacrfaç, ’Afxaataç, ’Ap.£<7<7âç.

1 . A M A S I A S  (hébreu: ’Amcmjâh, IV Reg., xii, 21; 
xiv, 8; xv, 1, et 'Àmaçyâhû, IV Reg., xiv, 1 ,9 ,  11;
II Par., xxv, 1; Septante: ’Ageircia;), huitième roi de 
Juda, fils de Joas et de Joadan (appelée aussi Joaden, 
II Par., xxv, 1). Il monta sur le trône la seconde année 
du règne de Joas, roi d’Israël, IV Reg., xiv, 1, et régna 
vingt-neuf ans, f .  2 ( 838 - 809). Malgré sa jeunesse, 
— il n’avait alors que vingt-cinq ans, II Par., xxv, 1, — 
il sut montrer autant de fermeté que de prudence pour 
réprimer l’anarchie qui avait suivi la mort de son père, 
tombé victime d’une révolte de palais, IV Reg., xii, 20. 
Fidèle, dans la répression du crime, à la loi qui portait :
« Les pères ne mourront point pour leurs fils ni les fils 
pour leurs pères, mais chacun sera responsable de son 
péché, » Deut., xxiv, 16, il fit périr les meurtriers en lais
sant vivre leurs enfants, IV Reg., xiv, 0; II Par., xxv, 4,
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ce qui parut à cette époque une marque exceptionnelle 
de clémence. Cf. Hérodote., i i i , 119; Ammien Marcellin, 
x x iii, 6; Quinte-Curce, v, 11, 20. Dans l’ensemble de sa con
duite , sans pouvoir être comparé pour la rectitude et la 
sincérité à David, son aïeul, IV Reg., xiv, 3 ; II Par., xxv, 2; 
cf. III Reg., xi, 4, il fit cependant « ce qui était juste 
devant le Seigneur ». IV Reg., xiv, 3. Sentant que pour 
affermir son autorité il fallait d’abord réorganiser l’armée, 
il fit un recensement général de tous les jeunes gens de 
vingt ans et au-dessus, capables de porter le bouclier et 
de manier la lance. On en compta trois cent mille, parmi 
lesquels il établit une puissante hiérarchie, les section
nant par familles, dont chacune était sous les ordres d'un 
chiliarque et de centeniers. II Par., xxv, 5. Le chiffre de 
trois cent mille ne peut paraître excessif, il est même peu 
considérable si on le compare à  celui que fournit le recen
sement militaire fait par David, II Reg., xxiv, 9 ; I Par., 
xxi, 5; par Josaphat, II Par., x v ii, 14-19, et par Asa, 
II Par., xiv, 8, à ce point qu’il faut recourir aux guerres 
sanglantes récemment faites contre les Arabes et les Phi
listins, II Par., xxi, 16-17, et contre les Syriens, II Par., 
xxn, 5 ; xxiv, 23-26, pour expliquer une telle diminution.

C’est peut-être pour combler ce déficit qu’Amasias, avec 
le consentement du roi d’Israël, enrôla, au prix de cent 
talents d’argent, environ 850 000 francs de notre monnaie, 
cent mille mercenaires israélites. II Par., xxv, 6. C’est la 
première armée de mercenaires dont il soit question dans 
la Bible. Il avait l’intention de les diriger, avec ses propres 
troupes, contre les Iduméens, qui sous Joram s’étaient 
rendus indépendants, IV Reg., vm, 20-22 ; II Par., xxi, 10, 
et menaçaient maintenant la frontière méridionale de Juda. 
Un millième de talent d’argent (huit francs cinquante de 
notre monnaie), par homme, était une somme si minime, 
qu’Amasias avait dù y joindre quelque promesse formelle 
d’une large part de butin. Or, sur l’ordre de Dieu, un 
prophète dont le nom n'est pas indiqué ('is hdëlohim, un 
homme de Dieu), II Par., xxv, 7, intervint, défendant à 
Amasias de garder ces mercenaires à son service, « parce 
que Jéhovah n’est pas avec Israël, » adonné plus que 
jamais au culte des idoles. La force de Juda, ajoutait le 
Voyant, n’était pas dans le nombre de ses soldats, mais 
en Dieu, « à qui il appartient de secourir et de mettre en 
fuite. » II Par., xxv, 7-8. Docile jusqu’à l’héroïsme, Ama
sias renvoya ses cent mille auxiliaires, et avec ses seules 
troupes il se jeta sur les Iduméens, qu’il battit dans la 
vallée des Salines, IV Reg., xiv, 7; II Par., xxv, I l  ; cf. 
Gen., xiv, 8 ; II Reg., vin, 13 ; Ps. l ix ,  2, au sud de la mer 
Morte, et assiégea leur capitale, nommée Séla‘ ou Pétra. 
IV Reg., xiv, 7 . Amasias la prit d’assaut, et, selon un 
ancien usage, il marqua d’une manière symbolique sa 
domination sur elle en changeant son nom en celui de 
Jectéhel (hébreu : ioqte'êl, « conquis par Jéhovah » d’après 
Gesenius), lui imposant ainsi le nom d’une ville de Juda. 
Jos., xv, 38. Voir J e c th e l .  Dans ces batailles, dix mille 
Iduméens étaient restés sur le terrain, et dix mille autres 
avaient été précipités du haut du rocher escarpé qui domi
nait Pétra, de telle sorte que la puissance des fils de Séïr 
paraissait anéantie. II Par., xxv, 11-12.

Malheureusement ce succès enivra Amasias et fut l’oc
casion de sa ruine; car, suivant l’usage reçu parmi les 
païens d’emporter les dieux des peuples vaincus et de les 
honorer pour se les rendre favorables, il adora les dieux 
de l’Idumée et leur brûla de l’encens, II Par., xxv, 14, 
ce qui lui valut bientôt ce reproche : « Pourquoi as-tu 
adoré des dieux qui n’ont pas délivré leur peuple de tes 
mains? » II Par., xxv, 15. Ainsi lui parlait Jéhovah par 
la bouche d’un prophète ; mais Amasias, aveuglé par l’or
gueil, refusa d’entendre, et proféra même contre l’homme 
de Dieu des menaces de mort, auxquelles le Voyant répon
dit en lui prédisant la vengeance du Seigneur et une mort 
prochaine. II Par., xxv, 16. Alors la présomption d’Ama
sias devint une vraie démence. Les mercenaires d’Israël, 
renvoyés par lu i, se voyant privés du butin qu’ils espé
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raient, avaient ravagé la frontière septentrionale de Juda, 
« de Samarie jusqu’à Béthoron, » tué trois mille hommes 
et mis tout le pays au pillage. II Par., xxv, 13. Amasias, 
qui ne cherchait qu’un prétexte pour attaquer Joas, roi 
d’Israël et, d’après Josèphe, tenter de reconquérir les dix 
tribus, Ant. jud., IX, ix, le rendit peut-être responsable 
de ces déprédations ; bientôt il lui jeta ce défi ironique : 
« Viens et voyons-nous de plus près. » IV Reg., xiv, 8; 
II Par., xxv, 8. Josèphe ajoute même que le roi de Juda 
écrivit à son rival une lettre menaçante pour lui enjoindre 
de se soumettre, lui et son peuple, Ant. jud., IX, ix; ce 
qui lui attira cette réponse noble et écrasante, dont la 
couleur orientale atteste l’authenticité : « Le chardon (hé
breu : hahôha, « l’épine, » dans le sens de buisson d épines, 
cf. Job, [xxxi, 40; Prov., xxvi, 9) du Liban envoya 
vers le cèdre qui est au Liban, et lui dit : Donnez votre 
fille pour épouse à mon fils ; mais les bêtes de la forêt 
du Liban passèrent et foulèrent aux pieds le chardon. » 
IV Reg., xiv, 9 ; II Par., xxv, 18. Cet apologue, qui rap
pelle celui de Joatham, Jud., ix, 8, nous apprend qu'Ama- 
sias avait demandé en mariage pour son fils la fille de 
Joas. Le roi d'Israël, malgré ce ton menaçant et ces paroles 
blessantes, ne voulait pas la guerre; il conseillait à Ama
sias de rester en paix et de jouir de ses récents succès, 
IV Reg., xiv, 10 ; II Par., xxv, 19: conseil plein de sagesse, 
malheureusement incompris, car le roi de Juda se mit 
bientôt en campagne. Contre toute attente, la rencontre 
eut lieu, non en Israël, mais en Juda; car Joas avait pris 
les devants, et par une marche rapide avait porté la 
guerre au cœur même des États d’Amasias. Bethsamès, 
ville sur les confins de Dan et de Juda, beaucoup plus 
proche de Jérusalem que de Samarie, fut le lieu du com
bat, dans lequel Amasias fut battu, IV Reg., xiv, U ; 
II Par., xxv, 22 ; cf. Jos., xv, 10, « parce que le Seigneur 
avait résolu de le livrer aux mains de ses ennemis à cause 
des dieux d’Édom. » II Par., xxv, 20. Fait prisonnier, il 
fut emmené à la suite de son vainqueur, et dut assister à 
son entrée, triomphale à Jérusalem. IV Reg., xiv, 13; 
II Par., xxv, 23.

Joas pilla le palais et le temple, dont les trésors étaient 
sous la garde d’un certain lévite Obédédom. IV Reg., 
xiv, 14; II Par., xxv, 24; cf. I Par., xxvi, 8, 15. Ces tré
sors ne pouvaient être considérables depuis que Joas, roi de 
Juda, les avait employés pour acheter la retraite d’Hazaël, 
roi de Syrie. IV Reg., xii, 18. Le vainqueur, généreux 
envers Amasias, lui laissa la liberté et même la couronne, 
Josèphe, Ant. jud., IX, ix; mais, en garantie de sa sou
mission, il fit, probablement parmi les familles princi
pales, de nombreux otageë, et établit le royaume de Juda 
dans une sorte de vassalité, IV Reg., xiv, 14 ; toutefois Dieu, 
qui avait ses desseins sur ce royaume, ne permit pas qu’il 
disparût.

Les quinze années qu’Amasias régna après la mort de 
Joas, roi d’Israël, IV Reg., xiv, 17; II Par., xxv, 25, 
furent sans gloire. Soit découragement, soit sentiment de 
sa réelle impuissance, il ne fit rien pour rendre à  ses 
États leur ancienne prospérité. C’est alors que s’éleva 
contre lui à Jérusalem une conjuration dont le texte ne 
désigne ni le motif ni les auteurs. En réalité ce fut un 
châtiment providentiel de son mépris pour Dieu et de son 
idolâtrie. II Par., xxv, 26; cf. IV Reg., xiv, 3; II Par., 
xxv, 14, 20. Ce n’était pas d’ailleurs une révolution poli
tique, mais un ressentiment tout personnel, puisque les 
conjurés lui donnèrent comme successeur son propre fils. 
Amasias n’osa tenir tête à  l’émeute, sentant sans doute 
combien peu il avait les sympathies de son peuple, chez 
lequel subsistait le mécontentement d’avoir été entraîné 
dans l’entreprise aventureuse contre Israël, d’avoir vu la 
cité sainte démantelée et les principaux citoyens pris en 
otages. Il se réfugia à Lachis, où il fut bientôt rejoint par 
les conjurés et mis à  mort. IV Reg., XIV, 19 ; II Par., 
xxv, 27. Il était âgé de cinquante-quatre ans. IV Reg., 
xiv, 2. De splendides funérailles lui furent faites; son

corps porté « sur des chevaux », IV Reg., xiv, 20 ; II Par., 
xxv, 28, à Jérusalem, fut déposé solennellement dans le 
tombeau de ses pères. Amasias avait régné vingt-neuf ans, 
durant lesquels son caractère s’était manifesté par les plus 
étranges contrastes, à tel point que l’Écriture Sainte peut 
successivement le louer comme un roi craignant Dieu, et 
le condamner comme un impie. Tel il fut en effet, tantôt 
fidèle au Seigneur jusqu’à l'héroïsme, comme lorsqu’il 
renvoya son armée de mercenaires, II Par., xxv, 10, tan
tôt infidèle jusqu’à adorer les dieux des vaincus, II Par., 
xxv, 14; parfois prudent, modéré dans sa vengeance, 
IV Reg., xiv, 6; II Par., xxv, 3 ,4 ,  habile organisateur, 
II Par., xxv, 5, et parfois mesquin, II Par., xxv, 9, pré
somptueux, IV Reg., xiv, 8; II Par., xxv, 16, violent, 
II Par., xxv, 16, et cruel, II Par., xxv, 11-12. Son règne 
a donc un double aspect, glorieux et ignominieux. Com
ment Amasias passa-t-il de l’un à l’autre? Par l’orgueil 
que lui donnèrent ses premiers succès. Il faut noter dans 
le récit de son règne l’allusion à la loi mosaïque, IV Reg., 
xiv, 6, qui est une preuve de l’existence du Deutéronome, 
et par conséquent du Pentateuque au temps d’Amasias.

P. R e n a r d .
2. AMASIAS, prêtre du veau d’or à Bethel, sous le règne 

de Jéroboam II, roi d’Israël. Amos, vu, 10-17. Il dénonça 
à ce roi les prophéties que faisait Amos contre le royaume 
d’Israël, et il pressa ce prophète lui-même de retourner 
dans le royaume de Juda. Amos lui prédit qu’en punition 
de sa résistance aux ordres de Dieu, les plus grands mal
heurs tomberaient sur sa famille, et que lui-même mourrait 
dans une terre étrangère.

3. AMASIAS, père de Josa, de la tribu de Siméon. IPar., 
iv, 34.

4. a m a s i a s , lévite, fils d'Helcias, de la branche de 
Mérari. I Par., vi, 45.

5. AMASIAS (hébreu: 'Amasyâh, « celui que Jéhovah 
porte; » Septante : ’ Ap.a<n'aç), fils de Zéchri, grand capi
taine sous le règne de Josaphat. Il commandait deux cent 
mille hommes. II Par., xvii, 16.

A M A S S A I  (héln ’eu : 'Amassai; Septante : ’Agaaia), 
fils d’Azréel, prêtre habitant Jérusalem au temps de Né
hémie. II Esdr., xi, 13. Probablement le même que Maasaï, 
IPar., IX , 12.

A M A T  Félix Torres, écrivain espagnol, né le 6 août 1772 
à Sallent, diocèse de Vich, mort à Madrid le 29 décem
bre 1847. Il fut chanoine de la collégiale de Saint-Ilde- 
fonse en 1805, et en 1815 sacriste de Barcelone. Le 
'1er mai 1834 il fut sacré évêque d’Astorga, et il gouverna 
ce diocèse jusqu’à sa mort. Son œuvre principale, qui 
est rappelée comme son plus beau titre de gloire dans 
l’épitaphe qu’on lit sur son tombeau dans l'hôpital de la 
Corona de Aragon, c’est sa traduction dès Saintes Ecritures 
en espagnol. La sagrada Biblia, nuevamente traducida 
de la Vidgala lalina al espanol, aclarado et sentido de 
algunos lugares con la luz que dan los testos originales 
hebreo y griego, é ilustrada con varias notas sacadas 
de los santos Padres y espositores sagraclos, 9 in-4°, 
Madrid, 1823-1825 ; 2' édit., 6 in-i», Madrid, 1832-1835. 
Cette traduction n’a pas supplanté complètement celle 
de Scio, si célèbre en Espagne; elle a eu néanmoins un 
très grand succès, et a été approuvée et recommandée 
par un grand nombre d’évêques, et comme la Société 
biblique a imprimé pour son compte la version de Scio, 
on a réimprimé à Barcelone, en un seul volume in-8°, 
en 1876, La sagrada Biblia d’Amat, afin de combattre la 
propagande protestante. La brièveté et la clarté des notes 
de levêque d’Astorga ont fait de sa traduction une œuvre 
vraiment populaire. Quelques mots ajoutés çà et là dans 
le texte en italiques lui suffisent souvent pour éclairer le
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sens. Les difficultés sont expliquées au bas des pages. Sa 
version se recommande d'ailleurs par une fidélité qui n’a 
rien de servile et par l’élégance du style. Gomme la Bible 
de Scio contient des annotations en plus grand nombre, 
on a publié vers 1885 La Santa Biblia vulgata latina 
y su traduction al espanol por Félix Torres Amat, con 
notas de este y del P. Felipe Scio de San Miguel, cro- 
nologias del P. Fidel Fita, S. J., comentarios y vindieias, 
12 in-8°, Barcelone (sans date).

L’évêque d’Astorga a composé plusieurs autres ouvrages, 
parmi lesquels on peut mentionner ses Memorias para 
ayudar a formar un Diccionario critico de los escritores 
catalanes, in-8°, Barcelone, 1836. Cet ouvrage contient 
des notices sur plusieurs commentateurs espagnols. Voir 
M. Salvâ et P. Sainz de Baranda, Coleccion de documentos 
ineditos para la historia de Espana, t. x x i i , Madrid, 1853,
p. 66.

AMATH, ville de Syrie. Voir A m a t h it e  et É m a t h .

AMATHEEN (hébreu : Hâmâ{i; Septante : o ’AgaOt), 
nom d’une des familles qui descendaient de Chanaan. Elle 
occupe la dernière place dans la liste des fils de Chanaan. 
Gen., x, 18; I Par., i, 16. (La Vulgate écrit Amathæus 
dans Gen., x, 18, et Hamathæus dans I Par., i, 16.) Les 
Amathéens sont indubitablement les Chananéens qui s’éta
blirent à Émath (hébreu : 1/ornât), à la frontière septen
trionale de la Palestine. Voir É m a t h .

AMATHI (hébreu : ’Àmittaï, « sincère; » Septante : 
’ApaOt),pèredu prophète Jonas. IV Reg., xiv, 25; Jon., r, 1.

AMATHIE, AMATHIS. V o ir  A m a t h it e .

AMATHITE (grec : ’Ap.a6îicç), I Mach., x i i , 25. 
Région au nord de la Palestine, située autour d'Émath ou 
Amath, d’où elle tirait son nom. Voir É m a t h . C’est là que 
Jonathas Machabée rencontra l’armée de Démétrius II 
Nicator, laquelle se retira précipitamment pendant la nuit, 
n’osant pas risquer la bataille avec les Juifs. I Mach., x i i , 
24-28. — Quelques commentateurs ont confondu à tort 
l’Amathite avec la région située autour d’Amathonte ou 
Amathus ( ’AgaOou;, ta ’Aga0â), ville forte à l’est du Jour
dain, qui fut prise par Alexandre Jannée, et dont il est 
plusieurs fois question dans Josèphe. Ant. jud ., XIII, 
xm, 3; XIV, v, 4; XVII, x, 6; Bell, jud., I, iv, 3; vm, 5. 
Amathonte est l’Amata visitée par Burckardt, Travels, 
p. 346, près du Jourdain, un peu au nord du Zerka, l’an
cien Jaboc. L’Amathite de I Mach., x i i , 25, était beaucoup 
plus au nord.

AMBARACH Pierre, jésuite d’origine maronite, né 
en 1663, à Gusta, en Syrie, mort à Rome, le 25 août 1742. 
Il fut élevé à Rome, au collège des Maronites, par les 
jésuites, de 1672 à 1685, et retourna en Syrie en décembre 
1685. Envoyé plus tard par ses compatriotes auprès du 
Saint-Siège pour y traiter quelques affaires intéressant leur 
Église, il fut retenu à Florence, après avoir rempli sa 
mission, par le grand-duc Côme III de Médicis, qui le 
chargea d’abord d’organiser une imprimerie orientale et 
le nomma ensuite professeur d’Écriture Sainte à Pise. Le 
30 octobre 1707, Ambarach entra au noviciat des jésuites 
à Rome, et, quelque temps après, Clément XI le nomma 
membre de la commission chargée de préparer l’édition 
pontificale de la Bible grecque des Septante. Il publia 
aussi les deux premiers volumes des Œuvres de saint 
Éphrem en syriaque, etc. Comme son nom en arabe 
signifie « béni », il a pris dans l’édition de saint Éphrem 
le nom de Benedictus. Le P. de Backer l’appelle Benedetti, 
Bibliothèque des écrivains de la Compagnie de Jésus, 
1890, t. i, col. 1295, nom sous lequel il est connu en 
Italie ; la Biographie universelle de Michaud, t. IV, 1811, 
p. 198, le nomme Benoît.

AMBASSADF ,i>EUR. On appelle au
jourd’hui ambassade représentant officiel d’un sou
verain ou d’un État auprès d'un gouvernement étranger. 
Il réside ordinairement dans le pays où il est accrédité. 
Les anciens, et en particulier les Hébreux, n’ont pas eu 
d’ambassadeurs dans ce sens moderne ; ils ont eu seule
ment des envoyés chargés de porter des messages ; on n’en 
donne pas moins assez souvent à ces envoyés le nom 
d’ambassadeur, et à la mission qu'ils remplissaient le nom 
d’ambassade. Un verset des Proverbes, xm, 17, nous fait 
connaître deux des noms par lesquels on désignait en 
Israël les personnages à qui étaient confiées ces fonctions 
importantes :

L e m éch an t m essager (mal’âk) tom bera  dans le m a l,
M ais l ’envoyé Csir) Adèle es t le  salu t.

Le mot mal'âk, qui signifie un messager quelconque, 
Job, i, 14, etc., et spécialement un envoyé de Dieu, un 
ange, Gen., x l v i i i , 16, etc., désigne plusieurs fois dans 
l’Écriture un messager public, politique. Jud., xi, 12, 
17, 19; I Sam., xvi, 19; xix, 11, 14, 20; I (III) Reg.,
xix, 2; II Par., xxxv, 21; Is., xxx, 4; xxxm, 7; Ezech., 
xvii, 15, etc. La Vulgate, dans ce dernier sens, traduit 
mal’âk par nunlius. Le mot sir, comme nom d’agent, 
signifie toujours un homme chargé de porter un message. 
Prov., xm, 17; xxv, 13; Is., xvm, 2; l v i i , 9; Jer., xi.ix, 14; 
Abd., 1. Notre Vulgate le rend par le substantif legatus, 
qui est le mot consacré en latin pour exprimer un ambas
sadeur. Au second livre des Paralipomènes, xxxii, 31, les 
ambassadeurs de Babylone sont appelés melifirn (Vul
gate: in legatione), c’est-à-dire « interprètes ». Souvent 
du reste, quand les écrivains sacrés racontent des ambas
sades, ils ne donnent aucun titre spécial à ceux qui les 
remplissent.

Ceux qui étaient chargés d’un message à l’étranger 
étaient naturellement des hommes importants, par exem
ple, des officiers de la cour, quand ils étaient envoyés par 
le roi. Voir II Reg., x, 1-5; IV Reg., x v i h , 17; etc. Ils 
étaient considérés comme des personnes sacrées et en 
quelque sorte inviolables, si nous en jugeons par la guerre 
qui fut la conséquence des outrages faits par les Ammo
nites aux envoyés de David. II Reg., x.

La mission la plus ordinaire des ambassadeurs consistait 
à demander la paix, l’alliance avec un peuple étranger ou 
certaines faveurs, comme dans les premiers exemples que 
nous connaissons, où Moïse envoie, mais sans succès, 
des messagers aux Iduméens et aux Amorrhéens, Num.,
xx, 14-21; xxi, 21-23; Jud., xi, 17-21, pour obtenir le 
libre passage sur leurs terres. Les Gabaonites vont trouver 
Josué pour faire alliance avec lui. Jos., ix, 3-16. Jephté 
envoie inutilement des ambassadeurs aux Ammonites afin 
qu’ils cessent de piller les tribus transjordaniennes. Jud., 
xi, 12-28. Les tribus d’Israël réunies à Maspha font deman
der par des envoyés à la tribu de Benjamin de leur livrer 
les coupables qui avaient outragé la femme du lévite 
d’Éphraïm ; ils ne l’obtiennent point. Jud., xx, 12-13. Ben- 
adad, roi de Syrie, exige d’Achab, par une double ambas
sade, qu’il lui livre tout ce qu’il possède. III Reg., xx, 1-6. 
Amasias, roi de Juda, sollicite une entrevue et une alliance 
matrimoniale de Joas,, roi d’Israël, et ses envoyés lui 
rapportent une réponse outrageante. IV Reg., xiv, 8-9. 
Achaz, roi de Juda, se reconnaît tributaire de Téglath
phalasar, roi d’Assyrie, pour obtenir de lui des secours. 
IV Reg., xvi, 7. Ézéchias, fils et successeur d’Achaz, fait 
demander la paix à Sennachérib, roi d’Assyrie, qui a 
envahi ses États, IV Reg., xvm, 14,(et Sennachérib, après 
avoir accepté son tribut, le fait sommer néanmoins à 
deux reprises, par plusieurs de ses grands officiers, de 
se soumettre complètement à lui. IV Reg., xvm, 17-34; 
xix, 9-14; Is., xxxvi, 1-20; xxxvil, 9-14. Mérodach- 
Baladan, roi de Babylone, envoie à Ézéchias une ambas
sade avec des lettres et des présents, pour le féliciter sur 
sa guérison miraculeuse, IV Reg., xx, 12; II Par., xxxii, 31 ;
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Is,, xxxix, '1, et noue avec lui une alliance contre le roi 
d’Assyrie. Une des plus célèbres ambassades racontées 
dans les Saints Livres est celle que Judas Machabée envoya 
aux Romains pour conclure avec eux une alliance qui le 
mît en état de résister aux forces supérieures des rois de 
Syrie. I Mach., vm, 17-30. Voir A l l ia n c e  1.

Les ambassadeurs étaient chargés parfois simplement 
de porter les tributs, Jud., m , 15; d’aller féliciter un roi 
sur son avènement au trône, Il Reg., vil i , '10; 111 Reg-i 
v, i, ou de lui apporter des compliments de condoléance 
sur la mort de son prédécesseur, 11 Reg., x, 2.

Dans le Nouveau Testament, saint Paul considère méta
phoriquement les ministres de l’Évangile comme des 
ambassadeurs de Dieu auprès des hommes, des legati 
envoyés par leur maître pour tenir sa place, de même 
que le jipeaëeuxr,ç , le legalus tenait la place dê  1 empe
reur romain dans la province de Syrie où 1 Apôtre était 
né. C’est dans ce sens qu’il emploie le verbe ■Kpzaêzozvi. 
Il Cor., v, 20; Eph., vi, 20. F- VlQOUROUX.

A M B R E .  On distingue deux espèces d’ambres, qui 
n’ont guère de c o m m u n  que le nom: 1 ambre gris, qui 
provient de certains cachalots, — il n’en est certainement 
pas question dans 1 Écriture, et 1 ambre jaune, appelé

aussi succin, qui se
rait mentionné dans 
Èzéchie!, i , 4, 27 ; 
vm , 2, d’après une 
interprétation des 
anciennes versions. 
Voir J. Oppert, L'am
bre jaune chez les 
Assyriens, dans le 
Recueil des travaux 
relatifs à la philo
logie et à l’archéo
logie égyptienne et 
assyrienne, t. n , 
1880, p. 46-47. L’am
bre jaune est une 
substance minérale 

solide, couleur jaune paille, transparente, et susceptible 
de recevoir un beau poli (lig. 113). C’est une espèce de 
résine fossile qui se présente en masses arrondies, offrant 
les formes qu’affecte la résine en coulant. Il brûle avec 
flamme et fumée, en répandant une odeur aromatique 
particulière. Il fond à la température élevée où le verre 
devient mou. Avant d’être fossile, il était à l’état fluide, 
comme le montrent les insectes et les débris de végétaux 
qui y sont quelquefois enfermés (fig. 114). Quand 011 le 
frotte avec de la laine ou de la peau, il développe facile
ment de l’électricité négative, et c’est à cause de cette 
propriété, depuis longtemps connue, qu’on a tiré de son 
nom grec, r;}.Exirpov, le nom même de l’électricité. On le 
trouve dans plusieurs parties de l’Europe, et principale
ment sur les bords de la Baltique, de Mesnel à Dantzig. 
Mais il est à remarquer qu’il ne se rencontre pas en Orient. 
« On n’a pas encore trouvé d’ambre en Mésopotamie. Cette 
substance, dont les riverains de la Méditerranée faisaient 
déjà un grand usage dès le xe siècle avant nofre ère, 11e 
parait pas avoir été portée par le commerce dans l’intérieur 
de l’Asie... Ce qui est certain, c’est que ni au Louvre ni 
au Musée britannique, parmi les objets de tout genre qui 
ont été recueillis dans les ruines de la Chaldée et de 
l’Assyrie par les explorateurs dont le butin est venu se 
classer dans ces deux grands dépôts, on ne saurait mon
trer la moindre parcelle d’ambre. Si les Assyriens avaient 
connu l’ambre, où celui-ci aurait-il mieux trouvé sa 
place que dans ces colliers où l’on réunissait, à l’aide 
d’un fil, toutes les pierres que l’on avait sous la main, 
le verre et la terre émaillée? Or, parmi les milliers d’élé
ments qui les composaient, on n’a pas signalé la plus petite 
boule d’ambre. » G. Perrot et Ch. Chipiez, Histoire de

DICT. DE LA 1ÎIDLE.

l’art dans l’antiquité, t. 11, p. 768-769; cf. t. 1, p. 840; 
t. m , p. 854-855.

Ezéchiel n’a donc pu parler d’une substance inconnue 
sur les bords de l’Euphrate. Aussi est- 011 aujourd’hui à 
peu près unanime à reconnaître que le mot l,iasmal

114. — A m bre ren fe rm a n t des insectes.

Les d eux  m orceaux les plus p e t its ,  à  d ro ite  e t à  g au c h e , en h a u t ,  
ren fe rm en t, celui de d ro ite , une  m ouche, celui de gau ch e , une  
pe tite  ara ignée . Celui du  m ilieu ren ferm e u n  scarabée à  ailes 
v e r te s  e t  à  tê te  jaune . Celui de dessous, d iverses m ouches et 
au tre s  insectes. D essiné s u r  les spécim ens d u  M usée de m iné
ralogie d u  J a rd in  des p lan tes  de P a ris .

employé dans le texte original du prophète, Ezech., 1 , 
4, 27 ; v i i i , 2, ne signifie point l’ambre jaune. La plupart 
pensent que le mot vîXexTpov (Vulgate : eleclrum) ne désigne 
pas le succin, mais un métal composé d’un mélange d’or, 
d’argent ou de cuivre, appelé aurichalcum et ressemblant 
par sa couleur à l’ambre jaune, Ilasmal peut signifier 
aussi émail. Voir É l e c t r u m , É m a il . Cf. F. Waldmann, 
Der Bernstein in Altertum, in-4°, Fellin, 1883; H. Gôppert 
et A. Menge, Die Flora des Bernsleins, in-f°, Dantzig, 
-1883. F. V ig o u r o u x .

A M B R O G I O  ’J L'eseo, orientaliste italien, né à Pavie, 
en 1469, mort dans cette ville en 1540. Issu de la noble 
famille d'Albonesa de Lomellina, il devint chanoine régu
lier de Saint-Jean-de-Latran, et fut l’un des premiers 
Italiens qui s’adonnèrent aux études orientales. Oh dit 
qu’il savait dix-huit langues, et spécialement le syriaque. 
Léon X lui fit ouvrir une école pour enseigner cette der
nière langue à Bologne. On a de lui Introductio in chal- 
daicam linguam, syriacam atque armenicam et decem 
alias linguas, in-4°, Pavie, 1539. Voir Jôcher, Allgemeine 
Gelehrten-Lexicon, I.eipzig, 1750, t. 1, col. 337 ; Adelung, 
Fortsetzung und Ergànzungen zu Jôchers Gelehrten- 
Lcxico, t. x , col. 711-712.

1. A M B R O I S E  (Saint), évêque de Milan et docteur 
de l’Église, né à Trêves, vers 340, d’une illustre famille 
romaine, mort à Milan, le 4 avril 397. Il eut pour maîtres, 
à Rome, Æmilius Probus et Symmaque. Valentinien le 
nomma, en 373, préfet consulaire des provinces de Ligu- 
rie et d’Émilie. Il établit sa résidence à Milan, et en 374 
le suffrage unanime des Milanais l'acclamait évêque, quoi
qu’il ne fût encore que catéchumène. Il gouverna son 
Église pendant vingt-trois ans, de 374 à 397, avec une 
grande fermeté tempérée par beaucoup de douceur. Jus
qu’à son élévation à l’épiscopat, il n’avait cultivé que 
l’éloquence du barreau. Dès lors il s’adonna avec soin à 
l’étude de l’Écriture Sainte, et s’en pénétra profondément. 
Plus homme d’action qu’écrivain, il avait néanmoins un 
grand talent d’orateur ; il gagnait les coeurs par une

1. —  i l
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onction qui charme encore dans ses écrits, et fit de lui 
un des instruments dont Dieu se servit pour ramener 
saint Augustin dans le giron de l’Église. La plupart de 
ses ouvrages ne sont que des homélies, retouchées après 
coup pour leur donner la forme sous laquelle elles nous 
ont été conservées. Ce sont surtout des leçons morales, 
généralement tirées des Livres Saints. Saint Ambroise 
expose dans le sens littéral les faits historiques racontés 
dans l’Ancien et dans le Nouveau Testament, et en tire 
des exhortations pieuses, qu’il relève par des allégories 
mystiques. Il emprunte beaucoup à Philon et aux Pères 
grecs, qu’il lisait dans leur langue originale, en particu
lier à saint Basile, à Origène et à saint Hippôlyte. Son 
goût est celui de son époque; il surcharge sa phrase d’an
tithèses, et son style, ordinairement noble et éloquent, 
manque parfois de naturel et de clarté. Il appartient à 
l’école allégorique. Mais, quoique son exégèse soit d’ordi
naire plus édifiante que scientifique, il n’en mérite pas 
moins justement le titre de Docteur de l’Église pour l’exac
titude et la solidité de sa doctrine. Parmi les éditions de 
ses Œuvres, on remarque celle des Bénédictins de Saint- 
Maur, 2 in-f°, Paris, 1686-1690, réimprimée dans la Patro- 
logie latine de Migne, t. x i v - x v i i , et celle de P. A. Balle- 
rini, 6 in-f», Milan, 1876-1886.

Les;écrits de saint Ambroise qu’on peut ranger dans 
la classe des écrits exégétiques sont les suivants : 1° He- 
xaemeron, t. xiv, col. 123-274, explication de l’œuvre des 
six jours de la création, prêchée d’abord en neuf sermons, 
en 389, puis réduite en six livres, d’après Origène, saint 
Hippôlyte et saint Basile. L’évêque de Milan traduit quel
quefois des passages entiers de l’IIexaméron de ce dernier 
Père, ce qui ne l’empêche point d'ailleurs d’avoir des 
opinions différentes. C’est de tous ses écrits exégétiques 
celui où il s’occupe le plus du sens littéral ; on y trouve 
des pensées profondes et des passages remarquables. 
— 2° Liber de paradiso, composé en 325, t. xiv, col. 
275-314, brève exposition historique, longues applications 
allégoriques à l’âme humaine. — 3° De Gain et Abel libri 
duo, écrits vers 375, t. xiv, col. 314-360, commentaire 
allégorique et dogmatique. — 4° Liber de Noe et arca, 
composé vers 379, t. xiv, col. 361-416, un des ouvrages 
les plus soignés du saint docteur, soit pour l’explication du 
sens littéral, soit pour l’exposition du sens mystique. — 
5° Libri septem de patriarchis, composés vers 387, et 
comprenant : De Abraham libri duo, t. xiv, col. 419-500; 
Liber de Isaac et anima, col. 501-534; Libri duo de 
Jacob et vita beata, col. 597-638; Liber de Joseph palri- 
archa, col. 641-682; Liber de benedictionibus Patriar- 
charum, col. 673-694. Ce dernier est une explication de 
la prophétie de Jacob, Gen., x l i x ,  explication allégorique et 
pratique, comme tous les livres sur les patriarches, résu
més d’instructions données aux catéchumènes. —6° Liber 
de Elia etjejunio, col. 697-728, vers 389 ou 390. Contre 
l’intempérance. — 7° Liber de Nabuthe Jezraelita, col. 
731-756, vers 395. Contre l’avarice. — 8° Liber de Tobia, 
col. 759-794, vers 377. Contre l’usure. — 9» Libri qua
tuor de interpellatione Job et David, col. 797-850, écrits 
en 383. Les deux premiers livres traitent des plaintes que 
leurs souffrances arrachent à Job et à David; les deux 
derniers expliquent, pour défendre la Providence contre 
les païens, pourquoi les justes sont quelquefois malheu
reux. — 10" Apologia prophetæ David ad Theodosium 
Augustum, col. 851-884, vers 384. David fut coupable 
d’adultère et d’homicide, mais il expia ses crimes. — 
11° Enarrationes in duodecim diversos Psalmos, col. 
922-1180, vers 390-397. Explication surtout morale des 
Psaumes i, xxxv, xxxvi, x x x v i i , xxxvm, xxxix, X L ,  x l i i i , 
x l v , x l v i i , x l v i i i  et l x i . En tête est placée une belle pré
face sur les Psaumes, imitée de saint Basile. — 12° Ex- 
positio in Psdlmum cx vm , t. xv, col. 1197-1526, vers 
386-387. Elle renferme vingt-deux sermons. C’est une des 
œuvres les plus célèbres de l’évêque de Milan. « Saint 
Ambroise, dit dom Ceillier, Histoire des auteurs ecclé

siastiques, Paris, 1729-1763, ch. iv, art. 8, n. 2, p. 687, 
s’est comme surpassé lui-même dans l’explication du 
Psaume cxvm ; rien n’est plus beau ni plus édifiant ; 
c’est un trésor de vérités morales et de maximes de la vie 
chrétienne, traitées avec autant d’esprit et d’éloquence 
que de zèle et de piété. » — 13» Expositio Evangelii se- 
cundum Lucam, t. xv, col. 1527-1850, vers 386-387. Com
mentaire littéral, moral et polémique, contre les mani
chéens, les photiniens et surtout les ariens. — 14° Epi- 
stolæ biblicæ, t. xvi, col. 1046 et suiv. On peut désigner 
sous ce titre plusieurs lettres où le saint docteur répond 
aux questions qui lui étaient proposées sur la Sainte Écri
ture. On y trouve l’explication de beaucoup de passages 
du Pentateuque, des Prophètes, de saint Paul, etc.

Saint Ambroise avait aussi expliqué Isaïe et les autres 
prophètes, les Proverbes et la Sagesse; mais ces ouvrages 
sont perdus. Parmi les œuvres contestées, on remarque 
Altéra apologia Davidis, t. xv, col. 887-917, dans laquelle 
l’auteur montre que David pèche par faiblesse humaine 
et se relève par sa vertu. — Commentaria in Epistolas 
sancli Pauli. Ces commentaires sont de l’écrivain désigné 
sous le nom d’Ambrosiaster. Voir Ambrosjaster. — Un 
savant allemand, Rudorff, TJeber den Ursprung und die 
Bestimmung der Lex Dei oder Mosaicarum et Roma- 
narum legum collatio, dans les Abhandlungen der phi- 
losophisch-historischen Klasse der Berliner Akademie 
der Wissenschaften, 1868, p. 265-296, attribue cet ouvrage 
à l’évêque de Milan ; mais son sentiment n’a pas prévalu, 
quoiqu’on reconnaisse que la Lex Dei est de l’époque de 
saint Ambroise. Voir Ph. Ed. Huschke, Jurisprudentiæ 
antejustinianæ quæ supersunt, 2» édit., Leipzig, 1867, 
p. 547-609. On a attribué longtemps à saint Ambroise 
un Commentarius in Apocalypsim, dont le véritable 
auteur est Bérengaud, diacre d'Angers. Voir Rérengaud.

Voir Paulini, diaconi Mediolanensis, Vita sancti, Am - 
brosii, Migne, t. xiv; C. Baronius, Vita sancti Ambrosii, 
en tête de l’édition des Œuvres de saint Ambroise, Rome, 
1580; Vita sancti Ambrosii ex ejus potissimum scriplis 
collecta, en tête de l’édition des Bénédictins, Migne, t. xiv ; 
G. Hermant, Vie de saint Ambroise, in-4”, Paris, 1678 ; 
A. Baunard, Histoire de saint Ambroise, in-8», Paris, 1872 ; 
J. P. Silbert, Leben des hl. Ambrosius, in-8», Vienne, 
1841 ; J. Pruner, Die Théologie des hl. Ambrosius, Eich- 
stadt, 1862; Fessier-Jungmann, Lnstitutiones Patrologiæ, 
t. i, Innsprück, 1890, 655-705.

2. AM BRO ISE d’Alexandrie. Saint Jérôme, au cha
pitre cxxvi de son De viris illustribus, t. xxm, col. 751, 
mentionne un disciple de l’Alexandrin Didyme comme 
l’auteur d’un traité contre Apollinaire de Laodicée. Cet 
Ambroise vivait encore en 392, au moment où saint Jérôme 
écrivait son De viris illustribus : « ...usque hodie super
est, » dit-il. Et saint Jérôme lui attribue un commentaire 
du livre de Job, Commentarius in lob. Ce commentaire 
ne nous est point parvenu. — Il ne faut point confondre 
cet Ambroise avec celui qui fut l’ami et le disciple d’Ori
gène. Ramené du mareionisme au catholicisme par Ori
gène, il s’attacha à la personne de son maître, et fit les frais 
de ses grandes publications : « Hujus industria et sumptu 
et instantia adjutus infinita Origenes dictavit volumina, » 
écrit saint Jérôme dans son De viris ill., lvi, t. xxm, 
col. 669. Il mourut avant Origène, et sans avoir rien écrit. 
— Sur Ambroise, disciple de Didyme, voyez J. Dràseke, 
Patristische Untersuchungen, p. 201 et suiv., Leipzig, 1889.

P. Batifï-ol.
3 .  AM BROISE A U TPE R T . Voir AüTPERT.

4. AM BRO ISE DE LISIEUX, religieux du tiers ordre 
de Saint-François de la congrégation gallicane, fut gar
dien du couvent de cet ordre dit de Notre-Dame-des- 
Miracles, à Rome, et mourut en 1630. La bibliothèque de 
son couvent de Paris conservait de lui un manuscrit inti
tulé : Lampas accensa in quatuor Evangelia, Actus
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Apostolorum, omnes Epistolas Pauli, atque seplem 
cat/iolicas. P. A p o l l i n a i r e .

5. a m b r o is e  DE N A PLE S , religieux augustin, et 
évêque-administrateur, depuis 1517, du diocèse de Man- 
toue, vivait encore en 1524. 11 fut un des meilleurs pré
dicateurs et des plus habiles docteurs de son temps. Il 
composa, entre autres ouvrages, De genitura mundi, ubi 
sex dierum opéra explicantur; Conciones super Saluta- 
tionem angelicam et canticum B. Mariæ ; De tribus Mag- 
dalenis et unica Magdalena. Ces écrits se sont conser
vés manuscrits dans la bibliothèque de Sainte-Agnès de 
Mantoue. Voir N. Toppi, Biblioteca napoletana, in-l°, 
Naples, 1678, p. 11; J. Chr. Adelung, Fortsetzung und 
Ergànzungen zu Chr. G. Jôchers Allgemeinem Gelehr- 
ten-Lexico, t. i, Leipzig, 1784, col. 709.

6. AM BROISE THÉSÉE. V o ir  A m b ro g io .

7. AM BROISE M ILLET. Voir MlI.I.ET AMBROISE.

AM BROS! ASTER ou Pseudo-Ambroise. On désigne 
ordinairement sous ce nom l’auteur inconnu des Commen- 
taria in tredecim Epistolas B. Pauli, qui ont été long
temps attribués à saint Ambroise de Milan. (Dans Migne, 
Pair, lat., t. xvn, col. 47-536.) Ils expliquent en général 
brièvement, mais non sans mérite, les Épitres de l’Apôtre. 
Le commentateur dit expressément qu’il vivait du temps 
du pape Damase, in I Tim., m , 15, t. x v i i , col. 471, par 
conséquent de 366 à 384. C’est tout ce qu’on sait de lui. 
Hincmar de Reims, vers 870, attribua le premier cet 
ouvrage à saint Ambroise, et il fut suivi par Ives de 
Chartres ( f  1115), Pierre Lombard ( f  1164) et beaucoup 
d’autres. Érasme, en 1527, contesta cette attribution, et la 
plupart des critiques, entre autres les Bénédictins de Sairit- 
Maur, dans Migne, Patr. lat., t. x v i i ,  col. 39-41, ont 
adopté son opinion. P. A. Ballerini, dans son édition de 
saint Ambroise, a essayé néanmoins de lui restituer ces 
commentaires. S. Ambrosii Opéra, Milan, '1876-1886, 
t. m , p. 349-372, 971-974. Saint Augustin, Contra duas 
Epistolas Pelagianorum, iv, 4, n° 7, t. x l i v , col. 614, 
cite un passage de ce commentaire, Rom., v, 12, t. xvn, 
col. 97, sous le nom de saint Hilaire; ce qui est, outre 
les raisons tirées du style et de la doctrine, qui n’est pas 
toujours celle de saint Ambroise, une difficulté grave 
contre le sentiment de Ballerini.

En s’appuyant sur l’autorité de saint Augustin, plusieurs 
ont attribué les Commentaria à saint Hilaire de Poitiers 
(-[- 368), mais cette opinion s’accorde peu avec le style de 
ce dernier. D’autres les ont attribués à un diacre romain du 
nom d’Hilaire, qui vivait du temps de saint Damase ( voir
S. Jérôme, Dial. cont. Luciferianos, 24, t. xxm, col. 184), 
ou à un évêque de Pavie, du même nom et de la même 
époque, etc. Voir J. Langen, De Cotnmentariorum in 
Epistolas Paulinas qui Ambrosii nomine feruntur scri- 
ptore, in-4", Bonn, 1880. D’après J. Th. Plitt, dans Herzog 
et Plitt, Real-Encijklopàdie, 2° édit., t. i, p. 330, les 
Commentaires de l’Ambrosiaster sont une compilation, 
œuvre de plusieurs moines, qui était déjà commencée 
en 380, ce qui explique comment l’évêque cfllippone a 
pu déjà la citer, mais qui ne fut achevée sous sa forme 
actuelle que vers l’an 800, et elle est composée d’extraits, 
d’ailleurs bien choisis, de saint Augustin, de saint Jean 
Chrysostome, de saint Jérôme, etc. Quelque grande que 
soit la diversité des opinions sur l’origine de ces commen
taires, tous les critiques s'accordent à reconnaître qu’ils 
sont remarquables.

AME dans l’Ancien et dans le Nouveau Testament. 
— Nous ferons connaître d’abord les noms de l’âme dans 
la Bible, nous étudierons ensuite les enseignements de la 
Sainte Écriture sur la nature, l'origine et la destinée de 
l'âme.

I. Noms de l’âme dans la Bible. — L’âme est désignée 
dans l’hébreu de la Bible par différents noms qui ont des 
acceptions assez diverses. Elle est appelée néfés, nesâmâh, 
rûah, et par métaphore lêb. — 1° Le mot néfés (ordinaire
ment dans les Septante : •j/ux’î > dans la Vulgate : anima) 
vient du verbe nâfas, respirer. Comme la respiration est 
le signe de la vie, on a désigné par ce mot la vie et le 
principe de vie. Entendu en ce sens, le néfés réside dans 
le sang, Gen., ix, 4, 5; Lev., x v i i , 11; Deut., x i i ,  23, et il 
meurt, Jud., xvi, 30. — On a désigné par le même terme le 
principe commun, Exod., xxm, 9; Job, xvi, 4; I Reg.. 
i, 15; xx, 4; Prov., x i i ,  10, des sentiments, des passions, 
des pensées et de la science. On attribue au néfés l’affec
tion, Gen., xxxiv, 3; Cant., i, 6; m , 1-4 ; Is., x l i i ,  1; 
la joie, Ps. l x x x v , 4; la crainte, Ps. vi, 4; Is., xv, 4; 
la piété, Ps. l x x x v , 4; cm, 1, 35; cxm , 8; la confiance, 
Ps. l v i ,  2; des désirs et des sentiments de toute sorte; les 
souvenirs, Deut., iv, 9; Thren., m , 20; les volontés, Gen., 
xxm, 8; II Reg., m , 21 ; I Par., xxn, 19; la connais
sance, Ps. cxxxvm, 14; la science, Prov., xix, 2. — Par 
extension, on a nommé néfés tout être qui possède la vie 
animale, la personne, le cadavre des morts, Num., IX, 6; 
enfin ce terme exprimant la personne a été employé comme 
pronom réfléchi. — 2" Le terme nesdmâli (ordinairement 
dans les Septante : itvozj; dans la Vulgate : spiraculum, 
halitus, spiritus) a la même signification étymologique 
que néfés, et comme lui désigne tantôt le souffle vital, 
Gen., v i i , 22; Job, x x v i i , 3; Is., x l i i , 5; Dan., x, 17; tantôt 
la vie et son principe, Is., l v i i ,  16 ; tantôt, suivant le sens 
le plus probable, le siège des sentiments, Prov., xx, 27; 
tantôt un être qui possède la vie animale. Deut., xx, 10; 
Jos., x, 40; xi, 11,14; III Reg., xv, 29; Ps. CL, 6. — 3" Le 
terme rûah (ordinairement dans les Septante : 7tvcûp.a; 
dans la Vulgate : spiritus) a le même sens étymologique 
que les deux précédents. 11 exprime le souffle du vent, 
le souffle respiratoire, la vie animale et son principe, le 
principe des passions ou des résolutions, le principe de 
l’intelligence et de la sagesse, Exod., xxvm, 3; Is., xxix, 
24. Il désigne en outre l’esprit de Dieu, Num., x x v i i ,  18; 
Deut., xxxiv, 9; Is., xi, 2, qui donne aux hommes la 
sagesse, l’habileté dans les arts, l’intelligence des songes, 
la connaissance des choses cachées, ou qui leur inflige des 
châtiments.— 4° Le mot lêb (dans les Septante: xapêix; 
dans la Vulgate : cor) signifie littéralement le cœur. 11 est 
employé communément dans un sens métaphorique pour 
désigner le principe des sentiments, des résolutions et 
des pensées.

De temps en temps les termes néfés et rûah sont oppo
sés l'un à l’autre, le premier étant attribué aux animaux 
et le second aux hommes. Job, x i i , 10. On ne peut en 
conclure que le mot néfés ne s’applique pas à l’âme spi
rituelle ; car parfois l’âme des morts est appelée néfés, 
Job, xiv, 22; mais, comme l’ont remarqué dom Calmet, 
Dissertation sur la nature de l’âme, art. 1, Nouvelles 
Dissertations, Paris, 1720, p. 56, et M. Vigouroux, La 
Bible et les découvertes modernes, 5e édition, t. m , 
p. 112, l'esprit, rûah, quand il n’est pas entendu dans le 
sens de souffle, s’applique toujours à l’homme ou à Dieu 
et jamais aux animaux. La Rible ne l’applique en effet à 
l’âme des animaux qu’en un seul texte, Eccl., m , 21, 
où la comparaison entre l’homme et la bête amène natu
rellement l’auteur sacré à se servir des mêmes termes 
pour les deux.

Dans les livres de l’Ancien Testament, rédigés en grec, 
et dans ceux du Nouveau, les termes grecs 4u-/r,, xxpSia 
et nveû[ia ont le même sens que les termes hébreux qu’ils 
traduisent dans les Septante. Cependant le mot 'j/u'/ïj y est 
employé plus souvent que l’hébreu néfés pour exprimer 
l’âme séparée du corps après la mort, Act., n. 27 ; I Petr., 
iv, 19 ; Apoc., vi, 9 et xx, 4 ; cf. Matth., x, 39 ; xvi, 25, 26 ; 
Marc., vm, 35, 36, 37 ; Luc., ix, 24 ; Joa., x i i ,  25 ; II Cor., 
xn, 15; Hebr., x, 39; x i i i , 17, et le mot itveûpx exprime 
d’une façon plus particulière les dons surnaturels de Dieu.
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Aussi les Apôtres appelèrent-ils Ttveup.xTtxôç, spiritualis, 
ce qui est surnaturel et caché. Rom., 1,11; vu, 14 ; xv, 27 ;
I Cor., il, 15 ; m, 1 ; ix, 11 ; x, 3, 4 ; xiv, 37 ; Gai., VI, 1 ; 
Eph., v, 19; Col., i, 9; m, 16; I Petr., n, 5. Par opposi
tion, ils nommèrent animalis, ce qui est conforme
à la vie purement naturelle. Jac., m , 5; I Cor., n , 14; 
Jud., 19. C’est conformément à cette acception que saint 
Paul qualifie notre corps, tel qu’il est ici-bas, de psy
chique ou d'animal, et le corps ressuscité des élus de 
pneumatique ou de spirituel. I Cor., xv, 44, 46.

Aux mots et icveCpa, les livres de la Bible, écrits 
en grec, en ajoutèrent un autre qui exprime aussi l’âme, 
mais n’a point son équivalent en hébreu : c’est le terme 
voû; (traduit dans la Vulgate par sensus, intellectus), qui 
désigne le principe pensant et s’applique aussi à l’objet 
pensé. Les Septante s’en étaient servis quelquefois pour 
traduire les termes lêb et rûah. On le lit dans la Sagesse, 
iv, 12; ix, 15, dans le second livre des Machabées, xv, 8, 
dans saint Luc, xxiv, 45, dans l’Apocalypse, xiii, 18; 
x v ii , 9, et saint Paul l’emploie une vingtaine de fois.

11 résulte de ce qui précède que les termes par lesquels 
l’Écriture désigne le principe de la vie et de la pensée 
avaient en même temps d’autres significations assez 
diverses, et qu’aucun d’eux ne répond exactement à notre 
mot français âme.

II. Nature de l’âme d’après la Bible. — Nous allons 
étudier les enseignements de la Bible : 1° sur la distinc
tion de l’âme d’avec le corps ; 2» sur sa spiritualité ; 3° sur 
ses fonctions ; 4° sur son unité.

1° Distinction du corps et de l’âme, d’après la Bible. 
— On ne trouve nulle part dans l’Écriture un exposé 
didactique de la distinction du corps et de l’âme ; mais 
cette distinction est supposée ou affirmée, chaque fois que 
l’occasion s’en présente.

Nous venons de parcourir les termes qui désignent 
l’âme, dans la langue des Saints Livres, et de voir qu’ils 
signifient presque tous respiration, souffle ou vent, en 
même temps que principe de la vie et de la pensée. On 
en a conclu que les Hébreux regardaient l’âme comme 
corporelle ; mais cet argument est sans aucune valeur. Le 
langage humain est, en effet, dans la nécessité de recourir 
à des images sensibles pour désigner les êtres immaté
riels et les idées abstraites. Il n’est point de langue où 
le nom de l’âme n’ait été formé de cette manière. En 
grec, en sanscrit, les mêmes mots expriment l’âme et le 
vent, comme en hébreu. Nos termes français âme, esprit, 
ont pour racine et traduisent les mots latins anima, spi
ritus, qui ont ces deux acceptions. S’ensuit-il que les 
Grecs, les Latins et les Français considèrent l’âme comme 
un être corporel ? Assurément non.

La preuve que les Hébreux distinguaient l’âme du corps, 
c’est que, tout en admettant leurs rapports, ils les opposent 
l’un à l’autre comme deux principes nécessaires pour cons
tituer l’homme vivant. Cette opposition est particulière
ment marquée dans ce que la Bible nous dit de la créa
tion de l’homme, de la mort et de la résurrection des 
corps.

La Genèse contient deux récits parallèles de la création 
de l’homme. Le second, il, 7, marque clairement la dis
tinction de la matière et du principe vital dans l’homme. 
« Le Seigneur Dieu, dit-il, forma donc l’homme du limon 
de la terre (voilà la matière), et il souffla sur son visage 
un souffle (nismat) de vie ( voilà le principe vital, l’âme), 
et l’homme devint une personne (néfés) vivante (voilà 
le composé de corps et d’âme). » On a prétendu que le 
souffle de vie mentionné ici n’était autre que le souffle 
respiratoire que Dieu communiqua aux narines de l’homme.
II est vrai que le terme hébreu niSmaf signifie respira
tion ; mais il signifie aussi l’âme, principe de vie. Or il ne 
faut pas oublier le génie particulièrement concret de la 
langue hébraïque, qui exprime les principes immatériels 
ou abstraits par leurs effets et leurs signes, et qui ici unit 
évidemment le principe de la vie donnée à Adam avec ce

souffle respiratoire qui en est la condition indispensable 
et le signe. Le premier récit de la création de l’homme, 
Gen., i, 27, nous le montre fait à l’image de Dieu pour 
dominer sur les animaux et s’en servir. Il exprime aussi 
la supériorité du principe de vie qui est en Adam sur le 
principe de vie qui est dans les bêtes de la terre ; nous 
reviendrons tout à l’heure sur ce point.

Ce que les Saints Livres enseignent de la manière dont 
arrive la mort, établit plus nettement encore la distinction 
du corps et de l’âme. Ils présentent en effet la mort comme 
la séparation de ces deux principes, Gen., xxxv, 19; 
Ps. cm, 29 : du corps qui retourne à la terre d’où il vient, 
et de l’âme qui retourne à Dieu qui l’a donnée. Eccl., 
x i i , 7. Ils disent qu’au moment de la mort, l’âme est mise 
à nu, parce qu’elle est dépouillée du corps, son vête
ment. Is., l i i i ,  12; Job, iv, 19; II Cor., v, 3.

Enfin la même distinction s’affirme quand l’Écriture 
nous montre la résurrection des morts s’opérant par le 
retour de l’âme dans le corps. « Lorsque, dans sa célèbre 
vision des ossements arides, Ézéchiel, x x x v i i , eut prophé
tisé sur eux une première fois, remarque M. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 5e édition, t. ni, 
p. 113, les corps reprirent leur forme primitive. Rien n’v 
manquait, nerfs, chair, peau, excepté la vie, parce que 
l’âme (rûah) n’était pas en eux. Par ordre de Dieu, il pro
phétisa une seconde fois. Alors l’âme vint animer ces 
corps, et ils vécurent de nouveau et ils reçurent le mouve
ment. Saint Luc racontant la résurrection de la fille de 
Jaïre dit en termes analogues : « A la voix de Jésus, son 
« âme (nveuga) retourna en elle. » Luc.,viii, 55.» D’ail
leurs, le corps (bdèâr) est souvent opposé à l’âme dans les 
livres de l’Ancien et du Nouveau Testament. Nous y lisons, 
par exemplé : « Le corps ( bâsâr ) souffre, et l’âme ( néfés ) 
s’afflige.» Job, xiv, 22. « Mon âme ( lêb) se réjouit, mon 
corps (bâ&âr) se repose en assurance. » Ps. xv, 9.

2° Spiritualité de l’âme suivant la Bible. — La spiri
tualité de l’âme n’est point la même chose que sa sim
plicité et sa distinction d’avec le corps. La spiritualité 
consiste en ce que l’âme peut exercer des opérations intel
lectuelles , se déterminer librement et vivre indépendam
ment d’un corps. Pour qu’une âme soit spirituelle, il faut 
qu’elle soit simple et distincte de la matière; mais de ce 
qu’une âme est simple et distincte de la matière, il ne 
s’ensuit pas qu’elle soit spirituelle. En effet, les âmes des 
bêtes sont simples, suivant la doctrine de saint Thomas 
d’Aquin. Néanmoins elles ne sont point spirituelles, parce 
qu’elles sont incapables d’opérations à proprement parler 
intellectuelles, et qu’elles ne sont point immortelles.

La Bible enseigne-t-elle la spiritualité de l’âme? Elle 
n’expose point cette spiritualité en termes philosophiques ; 
mais elle l’affirme de plusieurs manières. Nous verrons 
bientôt que la Bible attribue à l'homme l'intelligence, la 
liberté, la survivance après la mort, toutes choses qui 
équivalent à affirmer sa spiritualité. Nous avons vu même 
qu’elle met en opposition le néfés, qui est commun aux 
animaux et à l’homme, et le rûah, flui est présenté en ces 
passages comme propre à l’homme, § I. Si le texte de 
l’Ecclésiaste, m , 21, où le rûah est affirmé des animaux 
fait difficulté, il est sûr que ce mot, accompagné de 
déterminatifs qui expriment l’intelligence, ne s’applique 
jamais qu’à l’homme. Job, xx, 3; cf. x x x i i , 8 .  Ce qui suffit 
pour notre démonstration.

Quoique l’Écriture accorde aux bêtes une âme capable 
de quelque connaissance (voir§ i), elle représente l’homme 
comme ne trouvant parmi les bêtes aucun être qui lui 
ressemble, comme possédant en lui un principe de vie qui 
n’est point dans les animaux et en vertu duquel il est 
destiné à les dominer et à s’en servir. Il suffit, pour s’en 
convaincre, de relire les trois premiers chapitres do la 
Genèse. Or ce principe, qui est le privilège exclusif de 
l’homme, ne saurait être qu’une âme spirituelle.

Enfin la spiritualité de cette âme est mieux marquée 
encore, s’il se peut, par la ressemblance qui lui est attri
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buée avec Dieu, Gen., i, 26, et qui fait sa supériorité sur 
les animaux. Qu’on place, en effet, cette ressemblance 
dans la nature de l’homme ou dans les dons surnaturels 
qu’il reçut, elle est la conséquence de la spiritualité de 
l’âme. Si l’on place cette ressemblance dans la nature de 
l’homme, elle vient, en effet, de ce que l’homme est 
esprit et pas seulement être vivant, comme les animaux. 
Si l’on tire cette ressemblance des dons surnaturels faits 
au premier homme, comme ces dons ne pouvaient être 
accordés qu’à un être spirituel, ainsi que les théologiens 
le démontrent, elle suppose encore que l’homme est 
esprit.

La spiritualité de l’âme est donc enseignée parla Bible. 
Les objections qu’on fait à cette thèse seront résolues dans 
les paragraphes qui suivent. Ceux qui attribueraient à 
l'Écriture le génératianisme grossier de Tertullien, pour
raient prétendre qu’elle n’admet pas la spiritualité de l’âme ; 
car, entraîné par ce système, Tertullien ne voyait aucune 
difficulté à accorder un corps subtil aux âmes séparées 
du corps. Mais nous verrons (§ m) que le génératianisme 
n’a été professé par aucun écrivain inspiré. 11 n’en est 
aucun non plus qui ait pensé que nos âmes ne peuvent 
vivre sans corps. On a cru voir l’expression de ce senti
ment dans un texte où saint Paul dit, II Cor., v, 1, que 
si notre corps se dissout, Dieu nous en donne dans le 
ciel un autre qui est éternel. Mais l’Apôtre entend par cet 
autre corps celui avec lequel nous ressusciterons, et non 
un corps qui serait donné à notre âme immédiatement 
après la mort.

3° Fonctions de l’âme, d’après la Bible. ■— Les fonc
tions de l’âme sont distinguées dans la philosophie d’Aris- 
tote et des scolastiques en trois catégories : celles qui 
nous sont communes avec les plantes et qui constituent 
la vie végétative, celles qui nous sont communes avec les 
bêtes et constituent la vie animale, et celles qui nous 
sont propres et constituent la vie intellectuelle.

La Bible ne laisse pas entendre, par les expressions 
qu’elle emploie, qu’il y ait rien de commun entre la vie 
des plantes et celle des animaux. Elle ne dit pas que les 
plantes sont vivantes ou qu’elles perdent la vie ; elle dit 
qu’elles ont la verdeur, qu’elles germent, qu’elles poussent 
des feuilles, qu’elles se dessèchent et périssent. Elle pré
sente au contraire la vie comme un caractère qui distingue 
les animaux des plantes, parce que, dans la conception 
des Hébreux, la vie n’embrassait point les phénomènes 
qu’ils voyaient dans les végétaux et qui au premier aspect 
diffèrent absolument des phénomènes de la vie animale. 
Par contre, les fonctions de la vie animale sont attribuées 
à lame humaine, qui sous ce rapport ressemble à l’âme 
des animaux et porte les mêmes noms qu’elle; car la vie 
du corps était regardée chez les Juifs comme résultant de 
l’influence de l’âme sur la chair matérielle.

Quant à tous les phénomènes soit sensitifs, comme les 
sensations et les émotions, soit intellectuels, comme les 
actes d’entendement et de volonté, nous avons aussi 
remarqué qu’ils étaient considérés comme des phéno
mènes produits par l’âme. Ajoutons que la liberté de la 
volonté humaine est affirmée ou supposée dans un grand 
nombre de textes. Gen., iv, 4; Deut., xxx, 1, 2, 8, etc.; 
Jos., xxiv, 14, 15, 22; Is., i, 19, 20; Jer., xxi*, 8; Eccli., 
xv, 14-16; Matth., xvi, 24; xix, 17-21 ; xxm, 37; Joa., 
vi, 68; vu, 17; Rom., i , 21 ; i i , 14, 15; vii, 18; x i i , 2;
I Cor., v ii , 37 ; I Thess., v, 21 ; Eph., v, 10, 15.

Mais les Juifs n’avaient point analysé ces divers phé
nomènes, comme le firent plus tard les Grecs. Il en résulte 
qu’ils confondaient sous un même terme des actes que 
nos langues distinguent et qui nous paraissent fort diffé
rents les uns des autres. 11 en résulte encore que l’hébreu 
ne distingue point diverses facultés dans l’âme. Il présente, 
au contraire, tous les phénomènes psychiques non comme 
des actes de puissances diverses, de l’intelligence, de la 
mémoire, de la volonté, mais comme des produits immé
diats de l’âme, que celle-ci s’appelle néfé's ou rûah, ou

qu’elle prenne le nom de lêb, ce qui arrive plus commu
nément lorsqu’elle est considérée dans ses fonctions psy
chiques.

Si l’on excepte saint Paul et saint Luc, en qui cette par
ticularité est moins sensible, les auteurs inspirés qui ont 
écrit en grec ont fait comme ceux qui avaient écrit en 
hébreu. Au lieu de mettre en œuvre les abondantes res
sources que leur offrait la langue de Platon, ils ont géné
ralement moulé les formules grecques qu’ils employaient 
sur les formules hébraïques qui leur étaient familières.

Dans la Bible, la sensibilité n’a point de nom, le senti
ment n’est point distingué des' sensations. Rien d’éton- 
nant après cela que la différence et les nuances de nos 
sentiments ne se traduisent guère dans la langue sacrée. 
« Ainsi, dit M. Vigouroux, Le Nouveau Testament et les 
découvertes modernes, p. 57, pour les sentiments les plus 
profonds qui remplissent l’âme humaine, l’amour et la 
haine, il y a deux mots qui les rendent; mais les nuances 
sans nombre qui séparent ces deux extrêmes ne peuvent 
s’exprimer ni dans l’ancien hébreu, ni dans le dialecte 
parlé du temps des Apôtres, de telle sorte que Notre-Sei
gneur, pour signifier qu’on ne doit point lui préférer son 
père ou sa mère, est obligé de dire : « Si quelqu’un vient 
après moi et ne hait point son père ou sa mère, et sa 
femme et ses enfants, et ses frères et ses sœurs, et son 
âme (sa vie) même, il ne peut pas être mon disciple. »

L’intelligence, la réflexion, le raisonnement, les phé
nomènes de la mémoire, ceux de la conscience, sont con
fondus les uns avec les autres et ne sont pas attribués à 
des facultés diverses. « De là, remarque encore M. Vigou
roux, ibid., p. 60 et suiv., les locutions : connaître ou com
prendre par le cœur, en S. Matthieu, xm, 15, et dans
S. Jean, x i i , 40; penser ou réfléchir en son cœur, en
S. Marc, n , 6 et 8 ; aveuglement du cœur, pour absence 
d’intelligence dans le même évangéliste, m , 5; vi, 52; 
vin, 17; lents de cœur, pour lourds ou obtus d’intelli
gence, en S. Luc, xxiv, 25; avoir un voile placé sur le 
cœur, c’est-à-dire ne pas comprendre, en S. Paul, II Cor.,
i i i , 15. » Réfléchir, c’est mettre dans son cœur, Luc., il, 19; 
faire comprendre, c’est ouvrir le cœur, Act., xvi, 14; 
garder dans sa mémoire, c’est poser ou conserver dans le 
cœur, Luc,., n, 51 ; xxi, 14. Les remords de la conscience 
sont des coups qui frappent le cœur, I Reg., xxiv, 6 ; 
II Reg., xxiv, 10. « Tu connais, dit Salomon à Séméi, 
lit Reg., u, 44, tout le mal que ton cœur (ta conscience) 
sait que tu as fait à David mon père. »

Ce n’est que dans les derniers écrits de la Bible que 
l’influence de la psychologie des Grecs se fait un peu sen
tir. Ainsi le mot Siâvota (intelligence, pensée) traduit 
quelquefois le mot lêb (cœur, âme) dans les Septante. En 
dehors des citations prises aux Septante, il n’est employé 
qu’une fois par les Évangiles, Luc., i, 51 ; mais il se montre 
plus fréquemment dans les Épîtres. Eph., i, 18; n , 3;
iv, 18; Col., i, 21 ; Ilebr., vm, 10; x, 16; I Petr., i, 13; 
II Petr., m , 1; I Joa., v, 20. Voir Vigouroux, Le Nou
veau Testament et les découvertes modernes, et les auteurs 
qu’il cite, p. 51 et suiv.

4° Unité de l’âme humaine, d’après la Bible. — Le 
principe de la vie corporelle commun aux hommes et 
aux animaux était plus particulièrement appelé néfé'é ou 

i et Ie principe des actes intellectuels recevait plus 
spécialement le nom dé rûah ou de 7tv£ûp.x. L’Écriture 
regardait-elle donc l’homme comme composé de trois élé
ments divers : le corps, le principe vital et le principe 
pensant? ou bien considérait-elle le principe vital comme 
identique au principe pensant? Les textes sacrés ne s’ex
priment pas à ce sujet avec plus de précision que sur les 
autres questions philosophiques que les psychologues se 
posent aujourd’hui. Cependant sa manière habituelle de 
parler suppose que le principe de la vie corporelle de 
l’homme est le même, dans sa substance, que le principe 
de nos pensées, et par conséquent qu’il n’y a en nous 
qu’une seule âme. Nous avons vu, on effet, que les pen
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sées et les actes d’intelligence sont attribués au néfés, 
aussi bien que la vie animale.

Néanmoins il est quelques passages de nos Saints Livres 
où l’esprit semble présenté comme différent du principe 
vital. Telle est cette invocation du Cantique des trois 
enfants dans la fournaise, Dan., n i, 86, où les esprits et 
les âmes des justes (sans doute rûah et néfés dans l’ori
ginal aujourd’hui perdu de ce passage) sont invités à 
bénir le Seigneur. Comme il a été parlé des anges un peu 
auparavant, on ne peut, en effet, les voir dans les esprits 
dont il est ici question. Daniel paraît donc regarder l’es
prit des justes comme distinct de leur âme. Tels sont encore 
divers textes, où S. Paul, I Thess., v, 23; I Cor., n , 14; 
xv, 45; Hebr., iv, 12, affirme la distinction, l’opposition 
ou même la division de l’âme et de l'esprit dans l’homme.

Mais tous ces passages sont susceptibles d’une interpré
tation favorable à la doctrine que notre esprit et notre 
âme ne sont point deux substances, mais une seule. On 
peut, en effet, dans tous ces textes regarder le tei'me 
esprit comme exprimant les facultés qui sont les prin
cipes des opérations intellectuelles, et le tei’me âme comme 
exprimant la puissance par laquelle l’âme vivifie le corps. 
On peut aussi entendi’e par itvsO|xa la vie surnatui’elle que 
saint Paul appelle pneumatique ou spirituelle, et par 'Jcr/r,, 
la vie naturelle qu’il nomme psychique ou animale, ainsi 
que nous l’avons remarqué, § 1. Voir Simar, Die Théo
logie des heiligen Paulus, § 9, n° 5, p. 45. Rien donc 
dans l’Écriture n’est contraire à la doctrine catholique de 
l’unité de l’âme humaine.

Cela n’a point empêché que les textes que nous venons 
de rappeler, en particulier ceux de saint Paul, n’aient été 
invoqués plus d’une fois en faveur de la trichotomie ou 
doctx'ine qui regarde l’homme comme composé de trois 
principes : le corps, le pi’incipe vital et l’esprit. Mais il n'y 
a point lieu de s’en étonner, car on a toujoui’s cherché, 
dans l’Écriture, la justification de ses opinions ; or cette 
théorie, qui avait été admise par les pythagoriciens, par 
les platoniciens, par l’historien Josèphe et par Philon, fut 
professée par les gnostiques, les montanistes, les mani
chéens et les apollinai’istes. Cependant elle ne fut pas 
longtemps tolérée par l’Église. Si saint Justin lui semble 
favorable, saint Irénée la combat dans les gnostiques, 
qui mettaient une différence de nature entre les liyliques, 
les psychiques et les pneumatiques. Tertullien la regarda 
comme contraii’e à la foi, malgré ses attaches au monta
nisme. Saint Athanase et saint Grégoire de Nazianze l’at
taquèrent à leur tour chez les apollinaristes ; enfin saint 
Augustin établit la vraie doctrine contre les manichéens 
dans un traité spécial De duabus animabus contra Ma- 
nichæos, t. x l i i , col. 93.

Cette doctrine entra aussi dans les symboles de foi de 
l'Église catholique. Le concile d’Éphèse et le cinquième 
concile général tenu à Constantinople déclarèrent que le 
Christ avait pris une chair animée par une âme raison
nable ; le concile de Vienne définit que l’âme raisonnable 
anime le corps, et Pie IX rappela cette définition aux théo
logiens allemands qui ont cherché de notre temps à 
remettre la trichotomie en honneur. Voir Klee, Manuel 
de l’histoire des dogmes, traduct. Mabire, t. i, p. 384; 
Schwane, Dogmengeschichte, t. i, § 50, 51, 52, 53, 56, 57, 
p. 436 et 483 de la traduction française, et t. n , § 52, 
p. 535 (édition allemande).

III. Origine de l’âme humaine, d’après la Bible. — La 
Genèse, n , 7, enseigne clairement que l’âme d’Adam fut 
produite par Dieu lui-même ; mais les auteurs inspirés ne 
s’expriment pas aussi nettement sur l'origine de l’âme de 
chacun des descendants d’Adam. Aussi a-t-on résolu la 
question de l’origine individuelle des âmes par trois théo
ries différentes qui cherchent toutes un appui dans l’Écri
ture Sainte. Ces théories ont reçu les noms de « préexis- 
tentianisme », de « génératianisme » ou « traducianisme » 
et de « créutianisme »..

Suivant le préexistentiariisme, toutes les âmes existent

avant leur union au corps qu’elles doivent animer. Sui
vant le génératianisme ou producianisme, nos âmes seraient 
engendrées par nos parents en même temps que nos corps. 
Parmi les partisans de cette seconde théorie, les uns ont 
admis que l’âme était produite par une génération maté
rielle avec le corps ; les autres ont pensé que c’était l’âme 
même des parents qui donnait naissance à celle de leurs 
enfants. Enfin suivant le créatianisme, chaque âme est 
créée immédiatement par Dieu au moment même où elle 
s’unit aux corps que nous recevons de nos parents.

Le préexistentianisme avait été enseigné par Pythagore 
et Platon et admis par les esséniens et Philon. Cette hypo
thèse fut embrassée par quelques Pères et surtout par 
Origène. Le savant exégète d’Alexandrie fut déterminé à 
l’adopter, non seulement par ses attaches au platonisme, 
mais aussi par des raisons théologiques. Il considérait en 
effet cette théorie comme une explication du péché ori
ginel et croyait en trouver la preuve dans le texte où la 
Genèse, iii, 21, rapporte que Dieu fit des vêtements de 
peau à nos premiers parents, après leur chute, et les en 
revêtit. Suivant lui, l’Écriture désignait par ces vêtements 
de peau le corps humain dans lequel nos âmes étaient 
emprisonnées en punition du péché d’origine. On a en 
outre invoqué en faveur du préexistentianisme quelques 
autres textes qui ne sont pas plus démonstratifs, comme 
Ps. civ, 9; c v i i i , 9-10; Sap., vm ,19, 20; Rom., vu, 24; 
Phil., i, 23.

Cette hypothèse fut vivement combattue et bientôt aban
donnée. Parmi les écrivains chrétiens postérieurs au con
cile de Nicée, elle n’eut guère d’autres partisans que le 
philosophe Némésius et le poète Prudence. Le cinquième 
concile général la condamna par son premier canon contre 
les origénistes (553). Plusieurs des adversaires du pré
existentianisme tombèrent dans le traducianisme, qui en 
est le contre-pied. Ce fut surtout le cas de Tertullien. 
Frappé du silence que la Genèse garde sur la création dè 
l’âme d’Ève, pendant qu’elle raconte la production de 
l’âme d’Adam, Tertullien en concluait que l’âme d’Éve 
avait été produite par l’âme d’Adam, et que nos âmes sont 
produites par celles de nos père et mère.

Le traducianisme trouva peu d’écho en Orient. Il n’y 
fut guère accepté que par les apollinaristes. Aussi saint 
Grégoire parait être le premier Père grec qui l’ait attaqué. 
Mais cette théorie eut plus de succès dans l'Église latine. 
Saint Jérôme, qui la traite de ridicule, dit que néanmoins 
elle est admise par le plus grand nombre des Occiden
taux. Elle avait en effet les préférences de quelques Pères 
de l’Église latine, en particulier de saint Augustin. Cepen
dant ces Pères ne la regardaient point comme certaine, et 
ils mitigeaient ce qu’il y a de matérialiste dans la manière 
de voir de Tertullien. Le traducianisme fut combattu par 
plusieurs autres Pères et aussi par les pélagiens. Les 
théologiens du moyen âge le rejetèrent unanimement, et 
saint Thomas le traite même d’hérétique ; mais cette note 
ne peut s’appliquer qu’au traducianisme le plus grossier.

Malgré les hésitations dont nous venons de parler, le 
créatianisme fut toujours en honneur dans l’Église. Il 
s’appuie sur plusieurs passages de l’Écriture, Ps. xxxi, 15; 
Eccles., xii, 7; Sap., vm, 19; Jer., xxxvm, 16; Zach., 
xii, 1; Joa., v, 7 ; mais il tire son principal argument 
de l’impossibilité de soutenir aucune autre hypothèse sans 
aboutir à quelque erreur. Le développement du dogme 
de l’Incarnation contribua à fortifier le créatianisme. On 
dut, en effet, enseigner que l’âme de Jésus-Christ et celle 
de Marie avaient été créées immédiatement de Dieu, 
comme celle d’Adam. Saint Augustin l’avait reconnu lui- 
même pour l’âme du Christ, malgré ses tendances tradu- 
cianistes. Alexandre VII (1661) et Pie IX (1854) l’ont 
affirmé pour la Sainte Vierge dans leurs décrets sur son 
Immaculée Conception.

Les théologiens protestants sont encore divisés sur cette 
question de l’origine individuelle des âmes; mais il est 
peu de théologiens catholiques qui ne combattent résolu
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ment le préexistentianisme et le traducianisme. Le créa- 
tianisme, sans avoir été l’objet d’aucune décision formelle 
de l'Église, peut donc être regardé comme sa doctrine. 
Voir Schwane, Dogmengeschichte, t. i, § 53 et 57, p. 457 
et 493 de la traduction française; t. ii, § 52, p. 538 et 
seq.; t. m , § 43, 50 et 76-85, p. 186, 234,335, 338, 341, 
347, 351, 369, 371, 376 (édit. allemande); Freppel, Ter
tullien, lec. xxxiv, t. il, p. 377.

IV. Destinée de l’âme humaine, d’après la Bible. — 
Les enseignements de la Bible sur les destinées de l’âme 
ont un double caractère qu’on oublie trop facilement. Un 
premier caractère, c’est qu)ils sont plutôt positifs que phi
losophiques. Us ont en effet trouvé leur épanouissement 
dans l’ensemble de la doctrine catholique et non dans les 
spéculations d’aucune philosophie, il s’ensuit qu’ils ont 
un cachet très concret et que c’est à la lumière des don
nées de la révélation chrétienne et de la théologie catho
lique que nous pourrons les comprendre et les apprécier. 
Un second caractère, c’est que les enseignements bibliques 
se sont développés par des révélations successives. 11 en 
résulte qu'on n’est pas en droit de demander aux livres 
du Pentateuque la même précision qu’aux Épitres de saint 
Paul ou qu’à la Somme de saint Thomas d’Aquin.

Aussi, pour exposer avec plus de clarté les données de 
la Bible sur les destinées de l'âme, il est à propos de 
rappeler les dogmes de la théologie catholique sur ces 
destinées. Nous étudierons ensuite le développement pro
gressif des enseignements de la Bible sur cette question. 
Après cela nous n’aurons plus qu’à nous arrêter un instant 
à quelques points qui font difficulté : la croyance à la 
survivance de l’âme dans le Pentateuque et dans l’Ecclé- 
siaste, la doctrine de l’Ancien Testament et celle de saint 
Paul sur l’état des âmes après la mort.

1° Doctrine catholique sur les destinées de l’âme. — 
Les points communs à la philosophie et à la théologie 
catholique, qui appartiennent au dogme catholique, se 
réduisent à ce qui suit par rapport aux destinées de l’âme: 
l’âme humaine est spirituelle et immortelle ; après sa 
mort, l’homme est éternellement récompensé ou puni par 
Dieu selon ses œuvres.

Les enseignements positifs que la théologie catholique 
ajoute à ces points se peuvent ramener à trois dogmes 
principaux. Le premier dogme est celui de l’élévation de 
notre premier père à l’état de justice originelle. Dans cet 
état auquel tous les descendants d’Adam étaient primiti
vement appelés aussi bien que lui, l'homme possédait, 
outre les avantages qui résultent de sa nature, la grâce 
sanctifiante et les dons préternaturels, c’est-à-dire la pré
servation de l'ignorance, de la concupiscence, des maux 
de cette vie et de la mort. Son âme ne devait donc point 
se séparer de son corps ; mais, après un certain temps 
passé sur la terre, l’homme devait aller au ciel en corps 
et en âme, pour y jouir de la vision béatifique de Dieu, 
récompense surnaturelle qui dépasse infiniment les récom
penses dont la philosophie démontre la justice.

Le second dogme est celui du péché originel, qui a 
dépouillé Adam et toute sa postérité de la grâce sancti
fiante et des dons préternaturels. Par suite de ce péché, 
la mort nous frappe en séparant notre âme de notre corps, 
et nous sommes privés des moyens d'arriver aux récom
penses surnaturelles du ciel.

Le troisième dogme est celui de la rédemption par le 
Messie. Cette rédemption rend l’amitié de Dieu au genre 
humain déchu ; elle donne à tous les hommes, même à 
Adam et à ceux qui ont vécu sous l’Ancien Testament, les 
moyens de posséder la vie de la grâce ici-bas, et d’arriver 
aux récompenses surnaturelles du ciel. Seulement Dieu 
permet que les suites du péché originel se fassent sentir 
à ceux mêmes que la rédemption a sauvés.

Les mérites de Jésus-Christ se sont appliqués très im
parfaitement avant sa venue, et ils n’obtiendront tous 
leurs effets qu’à la fin du monde. I! y a donc trois phases 
dans l'application de ces mérites divins. Pendant la der

nière phase, qui commencera à la fin du monde et em
brassera l'éternité, les élus recevront la pleine application 
des mérites de Jésus-Christ et ne subiront aucune suite 
du péché. Ils jouiront donc du bonheur du ciel dans leur 
corps et dans leur âme. Pour qu’il en soit ainsi, tous les 
corps ressusciteront à la fin du monde.

Pendant la seconde phase, qui s’étend de la venue de 
Jésus-Christ à la fin du monde, les justes participent à la 
grâce sanctifiante ici-lias et à la vision béatifique après 
leur mort ; mais ils restent privés des dons préternaturels 
dont le péché originel nous a dépouillés ; ils doivent donc 
mourir, et après leur mort leur âme est seule à jouir du 
bonheur du ciel, tandis que leur corps attend dans l’igno
minie du tombeau l'heure de la résurrection générale. 
Dans la première phase, qui s’est étendue depuis la pro
messe du Rédempteur à nos premiers parents jusqu’à 
l'Ascension de Jésus-Christ, les hommes qui mouraient 
en état de grâce étaient en outre privés après leur mort 
du bonheur d’entrer immédiatement au ciel. Leurs âmes 
ont dù attendre l'heure de l’Ascension de Jésus-Christ, 
qui leur a ouvert les portes du ciel, et elles attendent 
encore l’heure de la résurrection générale qui leur rendra 
le corps dont la mort les a séparées.

2° Développement progressif des enseignements de la 
Bible sur les destinées de l’âme. — Ces vérités, que la 
théologie catholique enseigne aujourd’hui avec tant de 
précision, ont été révélées successivement dans l’Ancien et 
le Nouveau Testament. 11 en résulte que les enseigne
ments de l’Écriture Sainte sur l’âme et ses destinées se 
sont développés progressivement, en gardant toujours un 
caractère positif et concret. Nous allons montrer comment 
s’est fait ce développement : 1° dans le Pentateuque ; 
2° dans les livres protocanoniques poétiques de l’Ancien 
Testament ; 3° dans les livres protocanoniques historiques 
qui ont suivi le Pentateuque; 4° dans les prophètes; 
5° dans les deutérocanoniques de l’Ancien Testament ; 
6° dans le Nouveau Testament.

1 °  Suivant le Pentateuque, l’homme a été créé par Dieu 
à son image et composé d’un corps et d’une âme. Gen., 
i, 26, 27 ; i i , 7. Il commandait aux animaux, les connais
sait et les distinguait les uns des autres. Il était placé dans 
un lieu de délices, le paradis ; son corps devait être im
mortel comme son âme. Mais il pécha, et fut en punition 
de sa faute chassé du paradis, condamné aux souffrances 
et à la mort. Gen., i, n et m. La mort est dès lors pré
sentée comme un châtiment. Elle est l’objet d’une crainte 
religieuse. Tous les hommes, après l'avoir subie, se 
rendent en un lieu redoutable appelé se'ôl. Cependant 
des promesses de salut et de bénédiction forment la pre
mière esquisse des prophéties messianiques, Gen., m , 1 5 ;  
xu, 3; xvm, 18 ; x x i i , 1 8 ;  xxvi, 1, 4; xxvm, '1 4 ;  xi.ix, 1 0 ;  
Deut., xvm, 1 5  ; Dieu se fait le vengeur du meurtre, Gen., 
IV , 1 0 ;  I X ,  5 ,  parce que l’homme est fait à son image; 
il enlève de la terre et soustrait ainsi à la mort Énoch, 
son serviteur, Gen., v, 23, fait alliance avec Noé, puis 
avec Abraham, Isaac et Jacob, dont les descendants de
viennent son peuple, le peuple au milieu duquel il habite. 
La mort des justes, ses amis, est appelée une réunion dans 
la paix et le repos à leurs pères et à leur peuple, Gen., 
xv, 1 5 ;  Deut., xxxi, 16; Gen., x l i x , 29, 32; Deut., 
xxxii, 5 0 ,  pendant que le dernier supplice subi pour les 
crimes qui méritent une peine capitale est appelé par la 
loi mosaïque une séparation du coupable d’avec son 
peuple. Jéhovah se nomme lui-même le Dieu qui tue et 
qui donne la vie. Deut., xxxii, 39; cf. Num., xvi, 22.

2° Les protocanoniques poétiques, les Psaumes , l ’Ec- 
clésiaste, Job, continuent à considérer la mort et les souf
frances de la vie comme un châtiment du péché. Us 
s’effrayent à la pensée que tous les hommes descendent 
dans le Se'ôl, et en présence de cette perspective affli
geante et commune à tous les fils d’Adam, ils cherchent. 
à s’expliquer comment l’on voit ici-bas le méchant heu
reux à côté du juste éprouvé. Ps. x; l x x i i ; Eccl., i i , 15;
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n i ,  1 6 ;  iv ,  1 ;  v i i ,  1 6 ;  v m ,  -10, -14; i x ,  1 1 ;  x ,  5 ;  J o b . ,  
x x i ,  7 - 2 9  e t  passim. L e u r s  r é p o n s e s  n e  p o u v a ie n t  a v o i r  
l a  p r é c i s io n  d e  c e l le s  q u e  n o u s  d o n n o n s  à c e t te  q u e s t i o n  ; 
c a r  il y  a v a i t  lo in  d e s  l u e u r s  d e  v é r i t é  q u ’i l s  e n t r e v o y a ie n t  
a u  g r a n d  j o u r  q u ’il n o u s  e s t  d o n n é  d e  c o n te m p le r  d a n s  
l ’É g l is e  d e  J é s u s - C h r i s t .  I l s  n e  p o u v a ie n t  p o in t  n o n  p lu s  
r é s o u d r e  le  p r o b lè m e  c o m m e  n o u s ,  e n  d i s a n t  q u e  l e  ju s t e  
e n t r e  a u  c ie l  a u s s i tô t  a p r è s  s a  m o r t ;  c a r ,  a u  te m p s  où  
i l s  é t a ie n t  r é d i g é s , le  M e s s ie  q u i  d e v a i t  o u v r i r  le  c ie l  
é t a i t  e n c o r e  é lo ig n é  e t  im p a r f a i t e m e n t  c o n n u .  C e  q u ’ils  
a f f i rm e n t  s a n s  c e s s e ,  c ’e s t  q u e  le s  é v é n e m e n t s  q u e  D ie u  
p e r m e t  n e  s a u r a i e n t  ê t r e  c o n t r a i r e s  à s a  j u s t i c e  e t  à sa  
b o n té .  I l s  f o n t  o b s e r v e r  p a r f o i s  q u e  s i l e  j u s t e  s o u f f r e ,  il 
n ’e s t  p o in t  to u t  à fa i t  s a n s  p é c h é ,  P s .  x x x v i i ,  5  ; x x x ix ,  1 3 ; 
c x l i i ,  1 , 2 ;  J o b ,  v i i ,  2 0  ; i x ,  17 -21  ; x ,  1 4  ; x m ,  2 6 ;  x ix ,  6 , 
o u  q u e  le  m é c h a n t  q u i  j o u i t  e s t  r é s e r v é  à d e  g r a n d s  c h â 
t i m e n t s .  P s .  x ;  J o b ,  x x i ,  3 0 . D ie u ,  d i t  le  Psalmiste, 
j u g e r a  le s  p e u p le s  e t  le s  im p ie s ,  P s .  i ,  5  ; ix ,  8 -9  ; x l i x ,  3 -4  ; 
l x x x i , 8 ;  x c v ,  1 3 ;  c i x ,  6 ;  c x l i i ,  2 ;  i l  r e n d r a  à c h a c u n  
s e lo n  s e s  œ u v r e s ,  P s .  l x i ,  1 3  ; s a  b o n té  e s t  é t e r n e l l e ,  e t  
i l  d é l i v r e r a  l ’â m e  d e s  j u s t e s  d u  Se’ôl. P s .  x v ,  9 ,  1 0 ;  
x v i ,  15  ; x l v i i i ,  1 5 -1 6  ; l x x i i .  E n f in  le s  P s a u m e s  a n n o n c e n t  
à m a in te s  r e p r i s e s  l e  M e s s ie  l i b é r a t e u r .  L’Ecclésiaste r a p 
p e l l e  à c h a q u e  i n s t a n t  q u e  c ’e s t  a u  j u g e m e n t  d e  D ie u , s u r  
l e s  b o n n e s  e t  le s  m a u v a is e s -  a c t io n s  d e s  h o m m e s  q u ’il 
f a u t  s ’e n  r a p p o r t e r .  Job d é c l a r e  q u ’il  e s p é r e r a  e n  D ie u ,  
a lo r s  m ê m e  q u e  c e l u i - c i  le  f e r a i t  m o u r i r ;  c a r  D ie u  s e r a  
s o n  s a u v e u r .  J o b ,  x m ,  1 5 -1 6 . I l  r e g a r d e  le  se’ôl c o m m e  
u n  l i e u  o ù  l ’o n  p e u t  é c h a p p e r  a u x  c o u p s  d o  la  j u s t i c e  d e  
D ie u  e t  a t t e n d r e  l ’h e u r e  d e  s a  m i s é r ic o r d e .  J o b , x iv ,  1 3  ; 
c f . x v i ,  18-21. « J e  s a i s ,  d i t - i l ,  x i x ,  2 3 -2 7 , q u e  m o n  v e n 
g e u r  e s t  v iv a n t  e t  q u ’il s e  t i e n d r a  l e  d e r n i e r  s u r  la  p o u s 
s i è r e ,  e t  q u e  d e  c e  s q u e le t te  r e c o u v e r t  d e  s a  p e a u ,  q u e  
d e  m a  c h a i r  j e  v e r r a i  D ie u .  M o i - m ê m e  j e  le  v e r r a i ;  m e s  
y e u x  le  v e r r o n t ,  e t  n o n  u n  a u t r e  ; m e s  r e i n s  s e  c o n s u m e n t  
d a n s  c e t te  a t t e n t e .  » ( T r a d u c t io n  s u r  l ’h é b r e u . )  C e p e n d a n t  
l e  s a in t  p a t r i a r c h e  a v o u e  q u ’il  n e  c o n n a î t  p o in t  to u s  le s  
d e s s e in s  d e  la  P r o v id e n c e  d iv i n e ,  n i  to u t e s  le s  r e s s o u r c e s  
d e  la  p u is s a n c e  d e  J é h o v a h .  J o b ,  x x x v i i i - x l i i .  L e s  Pro
verbes p r o c l a m e n t  à l e u r  t o u r  q u e  l e  j u s t e  m e u r t  a v e c  
c o n f ia n c e  e t  q u e  s o n  e s p é r a n c e  n e  s e r a  p o in t  c o n f o n d u e .  
P r o v . ,  x iv ,  3 2 ;  x x m ,  1 8 ;  x x iv ,  14 .

3° Les prolocanoniques historiques s’expriment sur la 
mort dans les mêmes termes que le Pentateuque. Signa
lons en outre l’évocation de l’ombre de Samuel; qui vient 
annoncer à Saül quel sera son sort, I Reg., xxvm; trois 
résurrections opérées par Élie, III Reg., x v i i ,  19-23, et 
par Élisée, IV Reg., iv, 29-36, et xm, 21 ; enfin l’enlève
ment d’Élie au ciel dans un char de feu, IV Reg., il, 
événements on ne peut plus significatifs pour montrer la 
foi des Hébreux en la vie future.

4° Les livres des Prophètes développent toutes les don
nées précédentes. La mort continue à être regardée comme 
un châtiment et un objet d’effroi. Toutes les âmes des
cendent dans le se'ôl, mais elles n’y subissent pas toutes 
le même sort ; il y a dans cette prison des parties plus 
profondes où sont plongés les ennemis de Dieu. Is., 
xiv, 15. Le royaume du Messie est annoncé en termes 
magnifiques et consolants. Dieu viendra vers son peuple. 
Il jugera toutes les nations. Il apportera le salut pour 
toujours. On ne connaîtra plus ni imperfections, ni souf
frances. Dieu rassemblera ses serviteurs, les enfants d’Is
raël, du milieu des peuples étrangers. Il rétablira Jéru
salem. Il fera avec Israël une nouvelle alliance. Il mettra 
en lui son esprit ; il le comblera de biens pour l’éternité. 
Osée, v i ,  3, Isaïe, x x v i ,  19-21, Ezéchiel, x x x v i i ,  1-14, 
prédisent ou décrivent la résurrection des enfants de 
Jacob que Dieu arrachera au se’ôl. Daniel, x n , 1-3, 
annonce la résurrection de la chair et la vie éternelle des 
saints au jour du salut. Tous les prophètes proclament 
comme une loi que le juste vivra et que le pécheur 
mourra.

5° Les deutêrocanoniques de l’Ancien Testament, en

particulier le livre de Tobie, le second livre des Macha- 
bées et la Sagesse, mettent dans une plus grande lumière 
encore les récompenses que Dieu réserve aux justes après 
la mort. Le second livre des Machabées, xn, 46, enseigne 
que les prières des vivants peuvent contribuer à délivrer 
les morts des peines de l’autre vie. La Sagesse présente 
la mort comme l’effet du péché, et l’immortalité comme 
l’effet de la vertu et de l’union à Dieu. C’est bien l’aspect 
sous lequel la mort et la vie nous ont apparu dans les 
premières pages de la Genèse. Notre livre en tire ces con
séquences, que les pécheurs subiront la mort éternelle, 
à moins que la Sagesse ne les délivre du péché, comme 
elle en a délivré notre premier père, et que les justes 
vivront à jamais. Les souffrances de l’homme de bien ne 
sont donc qu’une épreuve; sa mort est un bien. Si Dieu 
l’appelle à lui à la ileur de l’âge, c’est pour le soustraire 
au péril du péché.

Ainsi s’est élucidé peu à peu ce problème difficile de la 
destinée de l’homme déchu et condamné à la mort, pro
blème auquel se mêlait intimement celui de la nature et 
des destinées de l’âme. L’obstacle au salut et à la vie était 
le péché dont tous les hommes portaient le joug. Il fallait 
donc un libérateur à tous. C’est pour cela que la question 
des destinées de l’individu se confondait avec celle du 
salut du genre humain et de la venue du Messie. La mort 
du corps était la conséquence du péché : c’est pour cela 
que la résurrection du corps était envisagée comme la con
séquence de la délivrance de l’âme.

Ces données avaient été élucidées sous leurs diverses 
faces par Job, par l’Écclésiaste, par les prophètes, par 
les deutêrocanoniques ; mais la vérité complète ne s’en 
était pas encore clairement dégagée au moment de la 
naissance de Jésus-Christ. La plupart des Juifs de son 
temps, attribuant au royaume messianique un caractère 
plus charnel que moral, ne saisissaient pas la manière 
dont les âmes seraient délivrées du péché, et dont tous les 
peuples participeraient au salut. En outre, si l’on met à 
part ceux qui avec Philon parlaient en philosophes disciples 
de Platon, plutôt qu’en croyants disciples de Moïse, ces 
Juifs ne séparaient point la question de l’immortalité de 
l’âme de celle de la résurrection des corps. Les pharisiens 
affirmaient la résurrection et l’immortalité ; les saddu- 
céens niaient l’une et l’autre. Les questions qu’ils posent 
à Jésus-Christ au sujet de la vie future montrent en outre 
que ces deux vérités, qu’ils trouvaient affirmées dans les 
Saints Livres, restaient pour eux enveloppées do mystères 
impénétrables.

6° La venue de Jésus-Christ et les enseignements du 
Nouveau Testament ont pu seuls dissiper ces ténèbres. 
C’est par ses humiliations et sa mort que Jésus de Naza
reth est venu nous sauver. Le salut consiste donc dans la 
régénération des âmes et non dans un empire temporel ; 
il n’est pas restreint aux enfants d’Abraham selon la chair ; 
mais il s’applique à tous les croyants, qui deviennent le 
ndüveau peuple de Dieu et forment l’Église, la nouvelle 
Jérusalem. Le premier avènement du Messie rédempteur 
sera suivi, à la fin des temps, d’un second avènement glo
rieux et triomphant. Le premier avènement mérite à tous 
les hommes la vie de la grâce , il ouvre à toutes les âmes 
justes les portes du ciel pour l’éternité ; mais ce n’est 
qu’au second avènement que les corps ressusciteront, et 
que les élus iront en corps et en âme régner avec Dieu. 
Ces enseignements sont affirmés à plusieurs reprises dans 
l’Évangile, les Épîtres des Apôtres et l’Apocalypse. Cepen
dant il fallut quelques siècles pour les dégager d’une façon 
incontestée des données de l’Ancien Testament qu’ils 
précisaient.

L’opinion que le Christ devait avoir sur la terre, avec 
les justes ressuscités, un règne temporel de mille ans, 
eut des partisans non seulement parmi les hérétiques, 
mais encore parmi les pères de l’Église. Cette erreur est 
connue sous le nom de millénarisme (voir ce niot). De 
plus on se demanda pendant assez longtemps si les âmes
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des justes jouissaient de la vision béatiflque avant la résur
rection générale. Saint Justin, saint Irénée, Tertullien, 
saint Cyrille d’Alexandrie, saint Hilaire, saint Ambroise, 
saint Augustin même pensèrent que jusque-là elles ne 
possédaient qu’un bonheur imparfait, dans un lieu qu’ils 
appellent tantôt enfer (<25y)ç), tantôt paradis, tantôt sein 
d’Abraham. Mais cette manière de voir fut abandonnée 
peu à peu. La croyance que les âmes des justes entrent en 
possession du ciel avant la résurrection générale fut même 
rangée parmi les dogmes de foi par le pape Benoît XI et 
par le concile de Florence. Voir Klee, Manuel de l’his
toire des dogmes, traduction Mabire, t. n , p. 515, et 
Schwane, Dogmengeschichte, t. i, § 47, p. 402 de la tra
duction française; t. n, § 76, p. 740 de l’édition allemande.

Si sommaire que soit cet exposé des enseignements de 
la Bible sur l'âme et ses destinées, il suffira à montrer 
comment ces enseignements se lient aux autres doctrines 
de la Bible et comment ils se sont développés sur un 
même plan, depuis la Genèse jusqu’à l’Apocalypse. Voir 
Atzberger, Die christliche Eschatologie in den Stadien 
ihrer Ofjenbarung, Fribourg-en-Brisgau, 1890.

Objections. — On a reproché aux Juifs antérieurs à la, 
captivité de Babylone de n’avoir point cru à l’immortalité 
de l’âme. Nous en avons la preuve, dit-on, dans des faits 
incontestables.. Les anciens livres de la Bible ne pro
mettent que des récompenses temporelles à la vertu ; et 
les auteurs qui, comme Job et l’Ecclésiaste, ont étudié le 
problème du mal qui frappe le juste ici-bas, n’ont pas 
songé à cette solution si simple, que c’est en l’autre vie 
que Dieu rend à chacun selon ses œuvres.

Ces théories, reproduites par tous les rationalistes de 
notre temps, ont été défendues, à deux reprises, par 
M. Derenbourg et M. Renan devant l’académie des ins
criptions et belles-lettres. Voir les Comptes rendus de cette 
académie, 1873, p. 78-86, et 1882, p. 213-219. Sont-elles 
exactes ? — Il est vrai que ce sont surtout des récompenses 
et des peines temporelles qui sont proposées aux Hébreux 
dans leurs anciens livres. 11 est vrai aussi que ces livres 
parlent de la vie future en termes qui nous semblent 
obscurs. On l’a expliqué par diverses raisons. On a dit 
qu’il était inutile d’enseigner aux descendants de Jacob 
l’immortalité de l’âme, parce qu’aucun d'eux n’en dou
tait. Nous verrons qu’en effet il leur était impossible 
d'ignorer cette vérité. On a dit aussi que Moïse avait 
gardé le silence sur ce dogme, de peur de porter son 
peuple au culte des morts et aux pratiques idolâtriques 
qui s’y rattachaient dans l’antiquité. Mais ce silence s’ex
plique suffisamment par l’obscurité dans laquelle restaient 
encore les vérités en question, obscurité qui devait s’éva
nouir peu à peu à la lumière des révélations bibliques.

Cependant on ne peut conclure de la manière dont les 
premiers livres de l’Ancien Testament s’expriment, que 
les Hébreux, avant la captivité de Babylone, ignoraient 
le dogme de l’immortalité de l’âme et celui d’une sanction 
par laquelle la justice de Dieu récompense et punit toutes 
les bonnes et toutes les mauvaises actions. Ils avaient sur 
ces dogmes des notions exactes, et la doctrine exprimée 
dans leurs livres sacrés l’emportait de beaucoup en vérité 
et en certitude sur celle des plus grands philosophes de 
la Grèce antique. Montrons-le.

En se reportant à l'esquisse que nous avons tracée des 
enseignements de la Bible, il sera facile de remarquer 
deux catégories de données, qui entrent dans ces ensei
gnements. Les unes regardent le fait de la sanction que 
Dieu applique infailliblement. Elles se retrouvent affir
mées partout, et toujours avec une pleine assurance et 
avec toute la netteté possible. Ces données sont la survi
vance de l’homme après la mort ( voir plus loin le 3» ), sa 
responsabilité pour ses bonnes et ses mauvaises actions, 
et la justice de Dieu, qui rend à chacun ce qui lui est dù. 
— Les autres données regardent le comment de la sanc
tion. Elles se développent peu à peu, elles ne sont pas 
toujours affirmées avec la même clarté et la même assu

rance ; elles se mélangent même les unes aux autres de 
telle sorte, qu’il est souvent difficile de les séparer èt de 
les distinguer. Une partie de ces données, comme l’entrée 
au ciel, le salut par le Messie, la résurrection des corps, 
appartenait du reste pour les Juifs au monde à venir : 
elles ne pouvaient donc se dessiner sous leurs yeux que 
comme une lointaine espérance.

Cela posé, il est évident que les Juifs possédaient sur 
notre destinée les connaissances qu’il faut avoir, et qu’ils 
ne méritent point d’être accusés de matérialisme, puis
qu’ils admettaient une vie future personnelle et l’existence 
d’une sanction absolument équitable.

Platon est de tous les philosophes anciens celui qui a 
le mieux parlé de l’autre vie, et nos adversaires préten
dent que sa doctrine est venue corriger celle de la Bible. 
Or Platon reconnaît que le monde d’outre-tombe est plein 
de mystères. Si on relit le Phédon, où il démontre l’im
mortalité de lame, on verra qu'il n’y prouve que deux 
choses, savoir : que l’âme survit au corps et que la vertu 
doit être récompensée, c’est-à-dire les mêmes choses que 
les Hébreux ont admises avant lui. On pourra même 
remarquer qu’il présente ces deux grandes vérités comme 
un objet d’espérance plutôt que comme des points au- 
dessus de toute contestation. De plus, Platon regardait les 
mauvaises actions comme l’effet de l’ignorance ; ce qui 
ne permet point de comprendre qu'elles doivent être 
châtiées, et que la vertu a droit à une récompense. La 
philosophie de Platon, par rapport à la rémunération du 
bien, offre donc plus de lacunes que la croyance des 
Juifs.

Quant au comment de la sanction, quel est le philosophe 
qui peut se flatter de le connaître? Au lieu d’accuser les 
auteurs inspirés de l’avoir exposé incomplètement, on 
devrait admirer dans leurs écrits les premiers linéaments 
de cette doctrine qui s’est épanouie au soleil de l’Évan
gile, et qui donne une solution à tant de problèmes que 
la raison ose à peine agiter.

Pour saisir l’injustice de tous les reproches qu’on a 
adressés à l’eschatologie de la Bible, il suffit de l’appré
cier au point de vue juif et chrétien, c’est-à-dire comme 
une révélation qui se développe concrètement et progres
sivement. 11 est impossible de juger sainement cette escha
tologie d’après la philosophie de Platon, dont elle diffère 
profondément, et qui lui est inférieure à tant d’égards.

3° La survivance de l’âme dans le Pentateuque et 
dans l’Ecclésiaste. — Tout le monde reconnaît que les 
derniers livres de l’Ancien Testament et ceux du Nouveau 
admettent la survivance de l’âme après la mort. Mais on 
a prétendu que cette croyance était inconnue à l’auteur 
du Pentateuque, et qu’elle avait été niée par l’auteur de 
l’Ecclésiaste. Nous allons prouver que ces deux accusa
tions sont injustes.

a) En ce qui regarde le Pentateuque, il importe, pour 
bien résoudre le problème, de distinguer entre la question 
de l’état des âmes en l’autre vie et de leur rémunération, 
et celle de leur survivance. Nous ne nous occupons en ce 
moment que de cette survivance, et nous voulons montrer 
que l’auteur du Pentateuque la connaissait et l’admettait 
aussi bien que les Juifs de son temps.

Cette croyance se retrouve, en effet, quoique sous des 
formes diverses, dans toutes les races. Voir de Broglie, 
Problèmes et conclusions de l’histoire des religions, 
2» édit., p. 51; or il serait bien étrange que les Juifs 
fissent exception à cette règle. Cela est d autant plus 
inadmissible que les Chaldéens et les Égyptiens, du milieu 
desquels sortait le peuple juif et avec lesquels il fut sans 
cesse en rapport, croyaient à la survivance de l’âme et 
manifestaient cette croyance sous des formes concrètes 
accessibles à l’esprit le plus borné, et que personne ne 
pouvait ignorer, comme contes mythologiques, peintures, 
monuments et rites funéraires. C’est un fait aujourd’hui 
absolument incontestable et dont nous nous contenterons 
d’indiquer quelques preuves.
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Entre autres garants de la croyance des Chaldéens, nous 
possédons un texte d’une importance exceptionnelle. C’est 
le récit de la descente de la déesse Istar dans l’Aral ou 
séjour des morts. On a aussi retrouvé en Chaldée de 
vastes cimetières où les cadavres étaient apportés de fort 
loin, et étaient l’objet de soins et de rites qui se rappor
taient à l’existence du mort outre-tombe.

Les documents relatifs à la foi des Égyptiens sont extrê
mement nombreux. Le principal est le Livre des morts. 
C’était un recueil de prières qu’on déposait dans les tom
beaux, et qui devait servir au défunt pour sauvegarder 
son âme contre les épreuves d’outre-tombe. Ce livre nous 
apprend les fables qui se débitaient, sur les bords du Nil, 
au sujet des morts. Ils étaient conduits par Horus au tri
bunal d’Osiris. Là ils devaient se justifier devant quarante- 
deux juges sur quarante-deux espèces de péché. Leurs 
actions étaient pesées dans la balance de la vérité, sous 
la présidence d’Anubis, et enregistrées par Thoth (fig. 115). 
Ces scènes n’étaient pas seulement l’objet de récits qui 
frappaient l'imagination du peuple, elles étaient repré
sentées sur des monuments et sur des papyrus, qui rem
plissaient l’Égypte, et qui ont enrichi tous les grands 
musées de l’Europe.On sait, en outre,que le soin de préparer 
leur vie d’outre-tombe était la principale préoccupation des 
Égyptiens, et que les pharaons passaient tout leur règne 
à se construire un tombeau. Voir Vigouroux, La Bible et 
les découvertes modernes. 5e édit., t. n i, p. 114-150.

Moïse et les Juifs pour lesquels Moïse écrivait ne pou
vaient ignorer les croyances des Chaldéens, du pays duquel 
venait Abraham, ni celles des Égyptiens, du milieu des
quels ils sortaient. Ils les connaissaient donc. Nous voyons, 
d’autre part, que Moïse proscrit toutes les croyances et 
les pratiques égyptiennes qui lui paraissent fausses et cou
pables. Il condamne le polythéisme, l’idolâtrie et la nécro
mancie. Deut., xvm, 11-12. Il défend même certaines 
pratiques de deuil dans les cérémonies funèbres. Lev.,
xxx, 27-28 ; Deut., xiv, 1 ; xxvi, 14. Pourquoi n’a-t-il point 
condamné de même la croyance à l’autre vie? Pourquoi 
a-t-il même reconnu la légitimité du fond des rites funé
raires des Chaldéens et des Égyptiens, en rappelant 
qu’Abraham avait acheté une sépulture commune pour 
toute sa famille, et que Jacob avait été embaumé et ense
veli à la manière des Égyptiens? Gen., l . Pourquoi, sinon 
parce qu’il approuvait cette croyance?

Mais son livre nous fournit d’autres indices que cette 
croyance était depuis longtemps connue et acceptée des 
Israélites. Mourir, pour eux, c’était se réunir à son peuple 
et retourner à ses pères. Ces deux locutions équivalentes, 
qui se retrouvent dans toute la Bible, sont déjà usitées 
dans le Pentateuque. Gen., xv, 1 5 ;  xxv, 8 , 17 ; xxxv, 2 9 ;  
x l i x ,  29 , 3 2  ; Num., xx, 2 4 , 2 6  ; x x v i i , 1 3  ; xxxi, 2  ; Deut.,
xxxi, 16 ; x x x i i ,  50. Elles expriment certainement, ou bien 
la réunion des corps dans un sépulcre commun, ou bien 
la réunion des âmes dans un même séjour après la mort. 
Or, en plusieurs endroits, ces locutions sont appliquées à 
des personnages qui n’ont pas été ensevelis dans le 
sépulcre de leurs ancêtres, comme Abraham, Ismaël, 
Aaron et Moïse. Cf. Gen., x l i x . Elles n’exprimaient donc 
pas la réunion des corps dans un même sépulcre, mais la 
réunion des âmes dans un même séjour. Ces locutions 
témoignent par conséquent que ceux qui s’en servaient 
croyaient à la survivance de l’âme.

Le lieu où les âmes se rendaient en quittant le corps 
avait, du reste, un nom. On l’appelait se’ôl. Il en est ques
tion très souvent dans la Bible, et le Pentateuque le men
tionne plusieurs fois. Gen., x x x v i i , 35; x l i i , 38; x l i v , 

29, 31; Num., xvi, 30 , 33; Deut., x x x i i ,  22. Quelques 
rationalistes ont prétendu, il est vrai, que ce Se’ôl est le 
tombeau où descendent les corps. Mais il est incontestable 
que non seulement la Vulgate, qui le traduit par le terme 
inferi, et les Septante, qui le rendent par le mot âôvjç, 
mais encore Job et Isaïe, y ont vu le séjour des âmes sépa
rées du corps par la mort. Aussi la plupart des auteurs

reconnaissent-ils qu’il avait cette signification dès le temps 
de la rédaction du Pentateuque. Il y a lieu, en effet, de 
penser que ce mot n’aurait pas pris le sens de séjour des 
âmes, s’il avait eu antérieurement le sens de séjour des 
corps. Du reste, il est des textes du Pentateuque où il ne 
peut signifier tombeau, et où par conséquent il désigne 
nécessairement le lieu où les âmes des morts se rendaient. 
Lorsque les enfants de Jacob eurent vendu Joseph, ils 
rapportèrent à leur père qu’une bête féroce l’avait dévorér 
Alors le vieillard s’écria : « Je descendrai plein de désola
tion près de mon fils dans le se’ôl. » Gen., xxxvn, 35. 
Puisque le patriarche croyait son fils sans sépulture, il est 
clair que ce n’est point le tombeau qu’il appelait Se’ôl, et 
par conséquent qu’il désignait par ce terme le séjour des 
âmes des morts. Ce qui suppose que Jacob, Moïse et ses 
contemporains croyaient à la survivance de ces âmes.

Une autre preuve de cette croyance, c’est la tentation que 
les Hébreux ont toujours eue de consulter les morts. Moïse 
dut, en effet, défendre la nécromancie, Deut., xvm, 11, 
et xxvi, 14, que nous voyons néanmoins pratiquée au 
temps de Saül, I Reg., xxvm, 8-20, et d’Isaïe, vm, 19.

6) On a prétendu trouver la négation de la spiritualité 
et de l’immortalité de l’âme dans l’Ecclésiaste, et surtout 
i i i , 18-21, que Carrières traduit ainsi : « 18. J’ai dit en 
mon cœur, touchant les enfants des hommes, que Dieu 
les éprouve, et qu’il fait voir qu’ils sont semblables aux 
bêtes. 19. C’est pourquoi les hommes meurent comme 
les bêtes et leur sort est égal : comme l’homme meurt, 
les bêtes meurent aussi ; les unes et les autres respirent 
de même, et l’homme n’a rien de plus que la bête. Tout 
est soumis à la vanité. 20. Et tout tend en un même lieu ; 
ils ont tous été tirés de la terre ; ils retournent aussi tous 
dans la terre. 21. Qui connaît si l’âme des enfants des 
hommes monte en haut, et si l’âme des bêtes descend en 
bas? » On a distingué dans ce passage deux pensées; mais 
ni l’une ni l’autre n’est contraire à la spiritualité de l’âme. 
La première pensée serait exprimée par les versets 18, 19 
et 20. L’Ecclésiaste y compare l’homme et la bête dans ce 
qu’ils ont de semblable, c’est-à-dire dans leur vie ani
male et surtout dans leur mort. Tout ce qu’il expose est 
vrai ; mais il ne s’ensuit point que l’Ecclésiaste refuse aux 
hommes une vie supérieure. Il le prouve bien lorsqu’il 
dit au f .  18 que cette ressemblance, qui met l’homme au 
niveau de la bête, est une épreuve que Dieu lui impose. 
L’homme avait été, en effet, créé immortel, et les dons 
préternaturels assuraient à son âme l’indépendance de la 
vie animale. S’il meurt, c’est un châtiment et une épreuve. 
L’Ecclésiaste exprime ici une vérité qui se retrouve souvent 
dans la Bible. Cf. Ps. x l v i i i  , 13.

La pensée à laquelle l’Ecclésiaste s’arrête au verset 21 
regarde l’âme spirituelle, rûah. Quelques auteurs, comme 
saint Grégoire, Nicolas de Lyre, saint Bonaventure, ont 
regardé ce verset et les précédents comme exprimant un 
doute sur son immortalité ; ils y ont vu une formule maté
rialiste ; seulement, suivant eux, l’Ecelésiaste manifesterait 
ici, non point son propre sentiment, qui est certainement 
spiritualiste, comme nous Talions montrer, mais la ma
nière de voir des impies.

Cependant cette explication est écartée par la plupart 
des interprètes. C’est, disent-ils, sa propre pensée que 
nous donne l’auteur sacré ; mais cette pensée n’a rien de 
matérialiste. D’après saint Jérôme, In Ecclesiasten, t. xxm, 
col. 1042, cette formule interrogative : Qui sait ? n’exprime 
pas un doute sur la vie future, mais la grande difficulté 
d’en connaître la nature. Cf. Is., xxxv, 8 ; Ps. xiv, 1 ; Jer., 
x v i i , 9. Elle revient à dire : Il y a bien peu d’hommes qui 
sachent ce que devient l’âme. Et en effet, remarque saint 
Jérôme, loc. cit., col. 1041 et 1042, avant la venue du 
Messie « le ciel restait fermé, et les avantages étaient à 
peu près les mêmes pour l’âme de la bête et pour celle de 
l’homme. Bien que l’une tombât en dissolution et que 
l’autre semblât réservée pour une vie meilleure, cepen
dant il y avait peu de différence entre périr avec le corps
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ou être emprisonné dans les ténèbres de l’enfer. »• Clausa 
erant cælestia, et spiritus pecoris et hominis æqualis vi- 
litas coarctabat. E t licet aliud viderelur dissolvi, aliud 
reservari, tamen non multum intererat perire cum cor- 
pore, vel inferni tenebris detineri. L’opinion de saint 
Jérôme a été suivie par Alcuin, saint Salone, Hugues de 
Saint-Cher, et par presque tous les exégètes. Voir Cor
nélius a Lapide, In Écclesiasten, édit. Vivès, Paris, 1868, 
t. vu , p. 155.

L’abbé Motais, l’Ecclésiaste, Paris, 1883, introduction, 
p. 77-78, comprend autrement ce verset 21. Abandonnant 
la traduction de la Vulgate, il adopte le sens de l’hébreu, 
qui d’après la ponctuation massorétique s’exprime ainsi : 
« Qui voit l’esprit de l’homme, lequel monte vers le ciel, 
et l’esprit de la bête, qui descend vers la terre? » L’hé
breu ne donnerait, par conséquent, matière à aucune 
objection. « Le texte, dit M. Motais, au lieu de la forme 
dubitative, a ici un caractère particulier d’affirmation, et 
ne permet pas qu’on traduise : s’il monte, s’il descend, 
par la raison qu’il porte : lequel monte, lequel descend. 
La ponctuation massorétique, en effet, ne permet point 
d’y lire le si dubitatif ; elle oblige à y voir l’article, et par 
conséquent à traduire lequel monte, lequel descend (litté
ralement parlant : le montant, le descendant). Mercer, 
Rosenmüller, Hengstenberg et bien d’autres ne manquent 
pas de faire cette constatation. Ewald lui-même n’hésite 
pas à confesser l’incompatibilité de la ponctuation actuelle 
avec la traduction de la Vulgate. » M. Vigouroux, Manuel 
biblique, t. n, n° 854, a adopté l’opinion de M. Motais.

Quoi qu’il en soit du sens de ces versets, il n'est pas 
douteux que l’Ecclésiaste n’était ni sceptique ni maté
rialiste. Sans doute il montre de mille manières la faiblesse 
et la vanité des choses humaines ; mais il n’en affirme pas 
moins, à plusieurs reprises, v, 7; vm, 4-6, 11; xi, 9 ; 
x i i , 14, que Dieu jugera les hommes, et que son jugement 
fera disparaître les injustices et les désordres qui choquent 
nos regards. Dans les versets mêmes qui précèdent ceux 
qu’on nous objecte, i i i ,  16-17, il s’exprime en ces termes : 
« J’ai vu sous le soleil l’impiété dans le lieu du jugement 
et l’iniquité dans le lieu de la justice. Et j’ai dit en mon 
cœur : Dieu jugera le juste et l’impie, et alors sera le 
temps de toutes choses. » Or le jugement équitable, qui 
est invoqué ici, n’a pas son accomplissement en cette vie, 
où souvent le vice est heureux et la vertu dans les larmes. 
Il faut donc qu’il s’exécute en une autre vie, et par con
séquent que nous vivions après la mort de nos corps. 
C’est du reste ce que l’Ecclésiaste proclame en son der
nier chapitre, où il rappelle que l’âme doit se présenter 
au tribunal de Dieu, x i i ,  1, 7, 13, 14 : « Souviens-toi de 
ton Créateur... avant que la poussière retourne dans la 
terre d’où elle est tirée, et que l’esprit retourne à Dieu 
qui l’a donné... Crains Dieu et observe ses préceptes, car 
c’est là tout l’homme. Et tout ce qui se fait, soit bien, 
soit mal, Dieu l’appellera en jugement pour toute erreur 
commise, soit bien, soit mal. » (Traduction de l’abbé 
Motais.)

4° Doctrine de l’Ancien Testament sur l’état des âmes 
après la mort. — Du moment qu’on croyait à la survi
vance des âmes, on devait naturellement se demander en 
quoi consistait leur sort après la mort. Ce problème était 
fort complexe. La solution n’en fut complètement donnée 
que dans le Nouveau Testament, et elle ne s’élucida que 
peu à peu par des révélations successives. C’est ce que 
nous avons montré plus haut. Aussi les plus anciens livres 
do la Bible nous représentent-ils constamment toutes ces 
âmes allant dans le se’ôl. C’est seulement dans les écrits 
postérieurs de l’Ancien Testament qu’on nous apprend 
qu’elles montent au ciel, qu’elles vont à Dieu et le ver
ront; et encore ces passages semblent-ils regarder la résur
rection des corps comme la condition de la prise de 
possession du ciel. Job., xix, 23 - 27; Tob., n , 17, 18; 
X I I I ,  1 ,2 ; Dan., x i i , 2, 13; II Mach., vu, 9, 11, 14. Ces 
deux conceptions s appliquaient, nous l'avons vu, à des

périodes différentes de l’histoire de l’humanité. Avant l’As
cension de Jésus-Christ, les âmes se rendaient dans le 
se'ôl. Après son second avènement, elles doivent se réunir 
à leur corps, pour jouir avec lui du bonheur du ciel.

Laissons donc en ce moment la seconde conception, qui 
a eu son application et s’est précisée dans le Nouveau 
Testament, et disons un mot du sort que la Bible attribue 
aux habitants du Se’ôl. Laissons aussi les textes, qui, à 
mesure que les temps du Messie approchent davantage, 
marquent mieux les différences du sort fait dans le séjour 
aux justes et aux impies. Ces textes seront en effet étudiés 
aux articles ciel, purgatoire, enfer.

D’après les autres textes, les refâ’îm  ou habitants du 
se’ôl étaient des êtres sans force, Ps. l x x x v i i  ; Prov., n, 18 ; 
ix, 18; xxi, 16; Job, xxvi, 5; Is., xiv, 10, dépouillés des 
avantages qui font l’inégalité des conditions et distinguent 
les hommes les uns des autres ici-bas. Job, ni, 13, 17,18 ; 
Is., v, 14; xiv, 11 ; x x i i ,  13. Plongés dans le repos du 
sommeil, Is., xiv, 8; Ezech., xxxi, 18; x x x i i , 21; Jer., 
Ll, 39, 57 ; Nahum., m, 18; Eccli., xiv, 17 ; ils avaient cessé 
de louer et d’honorer Dieu comme les justes le louent et 
l’honorent sur la terre. Ps. vi, 6; xxix, 10; l x x x v i i ,  11; 
cxm, 17 ; Is., x x x v i i i ,  17-19; Jer., xm , 16; Bar., n , 17; 
Eccli., x v i i , 25-27. Néanmoins ils avaient conscience de 
leur état, se connaissaient mutuellement et se communi
quaient leurs sentiments et leurs pensées. Is., xiv, 9-15. 
Mais ils ignoraient ce qui se passait parmi les vivants, Job, 
xiv, 21; Eccles., ix, 5 ,6 , 10; ls., l x i i i ,  16, sauf ce que 
Dieu leur manifestait soit au sujet du présent, Is., xiv, 
soit même par rapport à l’avenir. I Reg., xxvm.

Cette rapide esquisse montre que les croyances des 
Hébreux sur l’état des âmes après la mort ressemblaient 
beaucoup à celles des autres peuples de l’antiquité, et 
qu’elles portaient, par conséquent, toutes sur un fonds 
commun, qui paraît remonter aux origines de l’humanité. 
Seulement ce fonds commun fut gardé par les Juifs sans 
aucun mélange mythologique, tandis que chez presque 
tous les autres peuples il servit de trames à des légendes 
et à des fables.

5“ Doctrine de saint Paul sur l’état des âmes après la 
mort. — Les théologiens se sont demandé de quelle ma
nière les âmes séparées de leur corps peuvent connaître 
et vivre. Voir S. Thomas, Sum. theol., i ,  q. l x x x i x . 
Mais les auteurs du Nouveau Testament, qui nous donnent 
des renseignements concrets et positifs, n’ont pas examiné 
cette question. Ils nous parlent du ciel, de Venfer, du pur
gatoire, et l’on trouvera leur doctrine aux articles consa
crés à ces mots.

Cependant on a prêté à saint Paul une assertion que 
nous devons examiner ici. Comme cet Apôtre appelle la 
mort un sommeil, I Cor., vu, 39; xv, 6, 20; I Thess., iv, 
13-15, on lui a attribué l’opinion que les âmes des justes 
entreraient seulement en possession du ciel après la résur
rection, et qu’en attendant elles resteraient dans une sorte 
de léthargie inconsciente. Cette opinion a même été dé
fendue par les nestoriens, par les anabaptistes et par 
certains protestants que Calvin crut devoir réfuter. Mais 
elle est absolument contraire à la doctrine de saint Paul 
sur le jugement particulier, Hebr., ix, 27, et sur la récom
pense immédiate de ceux qui meurent en état de grâce. 
Phil., I, 23 ; II Cor., v, 8 ; I Thess., v, 10 ; II Tim., iv, 6-8. 
Lorsque saint Paul appelle la mort un sommeil, il faut 
donc voir dans ces expressions une simple métaphore. 
Voir Atzberger, Die christliche Eschatologie, n” 178, 
p. 212, et Simar, Die Théologie des heilgen Paulus, 
2e édit., Fribourg, 1883, § 43, p. 251.

11 ne faut pas, du reste, confondre cette opinion du 
sommeil des àiiies avec les théories dont nous avons déjà 
dit un mot, et qui n’accordaient aux âmes qu’un bonheur 
incomplet avant la résurrection.

Bibliographie. — Calmet, Dissertation sur la nature 
de l’âme et sur son état après la mort, d’après les 
Hébreux, dans ses Nouvelles dissertations, Paris, 1720,
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p. 55-78; traduit en latin dans le Cursus complelus 
Scripturæ sacræ, de Migne, t. vil, col. 721-748; Henri 
Martin, La vie future suivant la foi et suivant la raison, 
3e édit., Paris, 1870, p. 57-188 et 546-550; Vigouroux, La 
Bible et les découvertes modernes, 5e édit., Paris, 1889, 
t. m , p. 93-176; Atzberger, Die christliche Eschatologie 
in den Stadien ihrer Offenbarung im Alten und Neuen 
Testament, Fribourg-en-Brisgau, 1890, qui donne du sujet 
une bibliographie étendue, dans laquelle nous relevons : 
Baehrens, Freimülhige Untersuchungen ueber den Orcus 
der Hebraeer, 1786; Ziegler, Entwicklung der Vorstel- 
lung von Todtenreich bei den Hebràern, dans sa tra
duction allemande des Proverbes de Salomon, 1791 ; Conz, 
War die Unsterblichkeilslehre den allen Hebràern be- 
kannt und wie ? dans les Memorabilien von Paulus, 1792; 
Thym, Versuch einer historisch- krilischen Darstellung 
derjüdischen Lehre von einer Fortdauer nach dem Tode, 
1795, qui énumère vingt-six auteurs qui ont étudié le sujet 
avant lui; Wiessner, Lehre und Glaube der vorkrist- 
lichen Welt an Seelenfortdauer und Unsterblichkeit mil 
besonderer Rür.ksicht auf das Alte Testament-; Beche- 
rer, Ueber den Glauben der Juden an Unsterblichkeit 
der menschlichen Seele vor der babylonischên Gefangen- 
schaft, 1827; Patrizi, De interpretatione Scripturæ sa
cræ, 1844, t. ii, p. 257 ; Hahn, De spe immortalitatis sub 
Veteri Testamento gradalim exculta, 1845; Oehler, 
Veteris Testamenti sentenlia de rebus post mortem fu- 
turis illustrata, 1846; Boettcher, De inferis rebusque 
post mortem futuris, 1846, avec une riche bibliographie 
de la matière ; Sehumann, Die Unsterblichkeitslehre des 
Alten und Neuen Testaments, 1847 ; Fuellner, Notionem 
immortalitatis apud Hebræos exposuit, '1851 ; Lutter- 
beck, Die neuteslamentliche Lehrbegriff, 1852; Engel- 
bert, Das négative Verdienst des Alten Testaments und 
die Unlerblichkeitslehre, 1857 ; Ilimpel, Die Unterblicli- 
keitslehre des Alten T estam en ts1877 ; Schultz, Veteris 
Testamenti de hominis immortalitate sententia, 1860 ; 
Derf, Die Vorausetzungen der christlichen Lehre von der 
Unsterblichkeit, 1861; Schneider, Die Unsterblichkeits- 
idee im  Glauben und in der Philosophie der Vôlker ; 
Keel, Die jenseilige Welt, 1868; Ivahle, Biblische Escha
tologie, 1870; Wahl, Unsterbliclikeits- und Vergeltungs- 
lehre des altlestamentlichen Hebraismus, 1871 ; Jung- 
rnann, De Novissimis, 1871; Spiess, Entwicklungsge- 
schichte der Vorstellungen vom Zuslande nach dem 
Tode, 1877, avec des renseignements bibliographiques très 
détaillés; Schenz, Die altestamentliche Offenbarungs- 
lehre über die Scheol, 1876; Schaefer, Die Unsterblich
keilslehre des Alten Testaments, dans le Katholik de 
Mayence, 1877, 2e cahier; Oswald, Eschatologie, 4“ édit., 
1879; Flunk, Die Eschatologie Alt-Israels, dans la 
Zeilschrift fur katholisclie Théologie, d’Inspruck, 1887, 
3e cahier; Fr. Delitzsch, System der biblischen Psycho
logie, 2e édit., in-8°, Leipzig, 1861. A. V a c a n t .

A M É L E C H  (h ébreu : Hammélek, nom avec l’article, 
« le roi; » Septante : toù pac.Xiwç). D’après les Septante 
et plusieurs commentateurs, Hammélech n’est pas un nom 
propre, mais un nom commun, le roi. La Vulgate a pris 
Hammélech pour un nom propre dans les ‘trois noms 
suivants, qu’elle a écrits Amélech.

1. A M É LE C H , père de Joas, à qui le roi Achab donna 
l’ordre de garder en prison le prophète Michée jusqu’à son 
retour de la guerre contre les Syriens. III Reg., x x i i ,  26; 
II Par., xvm, 25. Les Septante et beaucoup de modernes 
traduisent « Joas, fils du roi », au lieu de « Joas, fils 
d’Amélech ».

2. AM ÉLEC H , père de Jérémiel, à qui le roi de Juda, 
Joachim, commanda de saisir le prophète Jérémie et Ba- 
ruch, son secrétaire. Jer., xxxvi, 26. D’après plusieurs 
commentateurs, Amélech est « le roi » Joachim.

3. AM ÉLECH , père de Melchias, possesseur d’une citerne 
où l’on jeta le prophète Jérémie pour l’y laisser mourir de 
faim et d’où il fut sauvé par Abdémélech. Jer., xxxvm, 6. 
Certains exégètes pensent qu’Amélech est « le roi » Sédécias.

A M E L O T E  Denis, commentateur français, né à Saintes 
en 1609, docteur de Sorbonne, ordonné prêtre en 1631, 
se mit sous la direction du P. de Condren, qui l’employa 
à l’œuvre des missions. Quelques années après la mort 
de ce saint homme, dont il écrivit la vie, il entra à l’Ora
toire, en 1650, où il occupa les charges d'assistant du 
général et de supérieur de la maison mère. Il mourut le 
7 octobre 1678.

L’assemblée générale du clergé de 1655-1656 ayant 
chargé Marca, alors archevêque de Toulouse, et l’évêque 
de Montauban de faire traduire le Nouveau Testament, 
par la personne qu’ils jugeraient la plus capable, le 
P. Amelote fut choisi, et sa traduction parut de 1666 à 
1670 en 4 in-8", sous ce titre : Le Nouveau Testament de 
Nostre-Seigneur Jésus-Christ. Traduit sur l’ancienne 
édition latine corrigée par le commandement du pape 
Sixte V. E t publiée par l’autorité du pape Clément VIII. 
Avec des notes sur les principales difficulté!, la chrono
logie, la controverse, et plusieurs tables pour la commo
dité du lecteur. Cette traduction fut réimprimée une 
trentaine de fois, avec ou sans les notes, dans le cours 
du xvii" et du xvmc siècle. L’édition de Vendôme, 1671, 
et celles de 1733 ont été falsifiées en plusieurs endroits. 
Par ordre de Louis XIV, les deux éditions de 1686 furent 
tirées à cent mille exemplaires pour être distribuées aux 
protestants convertis. « On doit rendre justice au P. Ame- 
lote, dit Richard Simon, Histoire critique des versions 
du Nouveau Testament, Rotterdam, 1690, p. 361, qu’il 
est le premier des écrivains catholiques qui se soit 
appliqué avec soin à traduire le Nouveau Testament en 
français. » Et dans son Histoire critique des principaux 
commentaires du Nouveau Testament, Rotterdam, 1693, 
p. 883, le même Richard Simon, ordinairement sévère 
et plein de préjugés, ajoute : « Nous n’avons rien de plus 
critique sur le Nouveau Testament, traduit en notre 
langue, que les notes du P. Amelote... On a eu raison 
de préférer sa version, pour la mettre entre les mains 
du peuple, à toutes les autres versions, parce qu’il justifie 
doctement, en une infinité d’endroits de ses remarques, 
l’ancien interprète de l’Église. » Au jugement du Journal 
des savants, le P. Amelote a su conserver dans sa tra
duction les grâces de notre langue, sans rien perdre de 
la force et de l’énergie des paroles du texte sacré. .

Les autres ouvrages exégétiques du P. Amelote sont 
extraits de son édition du Nouveau Testament. En voici 
les titres : Les paroles de N.-S. Jésus-Christ tirées du 
Nouveau Testament, Paris, 1669; La vie de Jésus-Christ 
composée de toutes les paroles des évangélistes, ou l’unité 
des quatre..., Paris, 1669; Vita Jesu Christi ex omnibus 
evangelislarum verbis contexta, Paris, 1670; Les épistres 
et évangiles, avec les oraisons propres qui se lisent à la 
messe, Paris, 1668. Cf. Lelong, Bibliotheca sacra, t. i, 
p. 337 ; R. Simon, Histoire critique du Nouveau Testa
ment, ch. xxxm et xxxiv, et H is to i r e  critique des prin
cipaux comment., ch. lviii ; Ingold, Bibliographie ora- 
lorienne, p. 7. A. I n g o l d .

A M E N ,  m o t h é b re u ,  |D H , ’âmên. I l  a  é té  c o n se rv é  
p lu s ie u rs  fois te l  q u e l d a n s  le s  tra d u c tio n s  g re c q u e  e t  
la tin e  d e  l’A nc ien  T e s ta m en t, e t a  é té  au ss i em p lo y é  p a r  
le s  é c r iv a in s  d u  N o u v eau  T e s ta m en t.

I. Dans l’Ancien Testament. — 1° Amen est primiti
vement un adjectif qui signifie « ferme, véritable, digne 
de confiance ». De là vient le sens de « vérilé, fidélité 
aux promesses », qu’il a dans un passage d’Isaïe, l x v , 16, 
où le prophète appelle deux fois Dieu : ’Ëlôhê ’âmên, « le 
Dieu en qui l’on doit avoir confiance, parce qu’il tient 
ce qu’il promet. » Vulgate : Deo amen. — 2" En dehors
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de ce passage, le mot amen est toujours employé dans 
le texte hébreu comme adverbe, rarement au commen
cement d’une phrase, III Reg., i, 36; Jer., xxvm, 6; 
ordinairement à la fin, dans le sens de « que cela soit 
ferme, qu’il en soit ainsi », yévoivo, comme traduisent 
les Septante, III Reg., i, 36; Jer., xxvm, 6. U est placé 
dans la bouche d’une personne, III Reg., i, 36; Jer., x i , 
5; Num., v, 22, etc., ou du peuple tout entier, qui donne 
par là son adhésion â ce qui vient d’être dit, en marquant 
aussi par ce terme le souhait que ce qui a été dit s’accom
plisse. Deut., x x v i i ,  '15-26; I Par., xvi, 36 ; II Esdr., v, 13 ; 
vin, 6. Dans plusieurs passages, amen exprime l’acquies
cement de celui qui le prononce à un serment ou à une 
malédiction. Num., v, 22; Deut., xxvn, 15-26. Dans 
d’autres, c’est l’expression du vœu que ce qui vient d’être 
demandé dans une prière soit accordé par Dieu, comme 
dans la doxologie finale des quatre premiers livres des 
Psaumes : Ps. X L ,  14 ; l x x i ,  19 ; l x x x v i i i ,  53 ; cv, 48. (La 
Vulgate, qui a conservé ailleurs le mot amen, a dans les 
Psaumes, à la place de cet adverbe, le mot fiat, parce 
qu’elle ne traduit pas directement l’hébreu, mais le grec des 
Septante, qui porte : yévoiTO.) Tous ces versets des Psaumes 
(les trois premiers seulement dans l’hébreu, Ps. x l i ,  14; 
l x x i i  , 19 ; l x x x i x  , 53 ) ont un amen ou fiat répété, pour 
donner plus de force à cette locution. Ce redoublement se 
voit déjà dans les Nombres, v, 22. Quand Esdras bénit 
solennellement le peuple, celui-ci répond aussi deux fois : 
amen, amen. II Esdr., vm, 6.

II. Dans le Nouveau Testament. — 1° Notre-Seigneur, 
dans ceux d e . ses discours que nous ont conservés les 
Évangiles, se sert fréquemment du mot amen, au com
mencement de ses phrases, dans un sens qui lui est pro
pre et qu’on ne retrouve pas ailleurs dans la littérature 
hébraïque. 11 dit vingt-huit fois dans saint Matthieu, treize 
dans saint Marc, sept dans saint Luc : ’Ap.r,v )iy w soi (Gucv) 
« En vérité je vous le dis, » et vingt-six fois dans saint 
Jean, en redoublant le mot : ’Airpv àpipv. Cette répétition 
a la valeur d’un superlatif : « Je vous dis très certaine
ment, en toute vérité. » — 2° En dehors de cette accep
tion du mot amen, qui est spéciale à Notre-Seigneur, 
nous trouvons cette particule employée dans le Nouveau 
Testament comme dans l’Ancien, avec la signification : 
« qu'il en soit ainsi. » Rom., i, 25; ix, 5; xi, 36, etc.; 
Gai., i, 5 ; Eph., m, 21 ; Phil., iv, 20 ; I Tim., i, 17 ; Hebr., 
xm, 21 ; I Petr., iv, 11 ; Apoc., i, 6,7 ; v, 14, etc. Cf. Luc., 
xxiv, 53, et la conclusion du Dater nosler. Matth., vi, 13. 
— 3° Saint Jean, dans l’Apocalypse, appelle Jésus-Christ 
« Y Amen (4 ’A ii/ry) , le témoin, le fidèle, le véridique ». 
Apoc., m , 14. C’est sans doute une réminiscence d’Isaïe, 
l x v ,  16, et peut-être aussi du Maître, qui aimait à dire dans 
ses discours : A m en, amen, « en vérité je vous le dis. » 
« Le fidèle et le véridique » sont l’explication du mot 
« Y Amen ». — 4° Dans la primitive Église, dès l’âge apos
tolique, à l’exemple de la synagogue, l’usage s'introduisit 
dans les assemblées des fidèles que tous les assistants 
répondissent amen aux prières du célébrant, afin de s’unir 
à lui et de s’approprier ce qu’il venait de dire au nom de 
tous. Saint Paul fait allusion à  cette coutume. I Cor., xiv, 
•10, et H Cor., i, 20. Dans le premier passage, il dit : 
n Si vous priez seulement de cœur, comment celui qui 
tient la place du peuple pourra-t-il répondre amen à votre 
prière, puisqu’il n’entend pas ce que vous dites? » Le 
second passage est diversement interprété ; il offre même 
des leçons différentes dans le texte grec ; mais d'après la 
plupart des commentateurs, d'accord en cela avec la Vul
gate et avec plusieurs manuscrits grecs importants (voir
C. Tischendorf, Novum Teslamenlum græce, editio critica 
minorvma, p. 792), il doit se traduire ainsi : «Toutesles 
promesses de Dieu sont en lui : oui (c’est-à-dire sont 
exécutées fidèlement), c’est pourquoi par lui aussi nous 
disons amen à Dieu [ comme nous le faisons à la fin des 
prières publiques], pour lui rendre gloire, » par la ferme 
confiance que nous manifestons en ses promesses. —

L’usage de terminer par amen les prières liturgiques 
était donc déjà connu de tous du temps de saint Paul, 
puisqu’il le rappelle dans ses Épîtres sans avoir besoin d’en 
donner aucune explication particulière. Les premiers chré
tiens exprimaient ainsi leur foi et leur participation à la 
prière du prêtre. Saint Jérôme rapporte que les fidèles de 
Rome prononçaient Y Amen à si haute voix et en si grand 
nombre, qu’on aurait cru entendre le roulement du ton
nerre : « Ad similitudinem cælestis tonitrui Amen reboat. » 
Comm. in Gai., 1. n, procem., t. xxvi, col. 355. Cf. S. Justin, 
Apol., i, 65, t. vi, col. 428; Denys d'Alexandrie, dans 
Eusèbe, II. É ., vu, 9, t. xx, col. 656; S. Cyrille de Jéru
salem, Catech., xxm, '18, t. xxxm, col. 1124; Constit. 
apost.,\i i i ,  13, t. i, col. 1108; Tertullien, De spect., 25, 
t. i, col. 657; S. Ambroise, Enarr. in Ps. X L ,  36, t. xiv, 
col. 1084; S. Augustin, De Doctrina chrisliana, n , Il , 
t. xxxiv, col. 42; De catech. rudibus, i, 9, 43, t. X L ,  

col. 320, etc.
Voir Brunner, De voce Amen, Helmstadt, 1678 ; Weber, 

De voce Amen, Iéna, 1734; W'ernsdorf, De Amen litur- 
çjico, W ittemberg, 1779 ; Fogelmark, Poteslas verbi Amen, 
Upsal, '1761; Bechler, Horæ philologicæ inA m en, Wit
temberg, 1687 ; Vejel, De vocula Amen, Strasbourg, 1681.

F. V ig o u r o u x .
A M E N D E  dans la loi mosaïque. — Dans le sens strict 

du mot, l’amende se distingue de la réparation d’un 
dommage causé, et s’entend d’une somme d’argent qu’un 
délinquant est condamné à payer, en punition de sa faute, 
soit au fisc, soit à quelque institution publique, rarement 
à des particuliers. Ainsi entendue, l’amende se rencontre 
à peine dans la législation mosaïque, sous laquelle il n’y 
avait pas de fisc organisé. La peine pécuniaire qui res
semble le plus à l’amende est celle qui est portée dans 
le Lévitique, v, 15-16. Si, par une erreur coupable, un 
Israélite frustre le sanctuaire de quelque redevance im
posée, comme dîmes, prémices, etc.., il doit, outre l’offrande 
d’un bélier en sacrifice, réparer tout le tort causé, et « de 
plus payer au prêtre une somme équivalente au cinquième 
de la dette ». Comme le texte distingue ici clairement la 
réparation du dommage et le payement d’une somme 
supplémentaire, au profit d’un personnage public, cette 
dernière peine ne peut guère être qu’une amende.

Plusieurs auteurs donnent aussi le nom d’amendes aux 
peines pécuniaires portées dans les textes suivants : 1° Quand 
un délit est soumis à la loi du talion, on peut échapper à 
la sanction pénale en payant une certaine somme fixée 
par la partie lésée. Exod., xxi, 23-25, 30; — 2° « Si un 
taureau, frappant de la corne, tue un homme ou une 
femme, ou bien leur fils ou leur fille, le propriétaire 
qui, dûment averti du vice de son animal, a négligé de 
le garder, peut échapper à la peine de mort en payant la 
somme fixée par les parents de la victime; si la victime 
est un esclave, le propriétaire payera à son maître trente 
sicles d’argent. » Exod., xxi, 29-32. — 3° Si, dans une 
querelle, un homme frappe une femme enceinte et la 
lait avorter, il payera la somme fixée par des arbitres et 
par le mari. Exod., xxi, 22. — 4° L’homme qui porte une 
atteinte grave à la réputation d’une femme qu’il vient 
d’épouser doit payer cent sicles d’argent au père de cette 
femme. Deut., x x i i , 19. Cf. Jalin, Archæologia Biblica, 
§ 242, dans Migne, Scripturæ Sacræ cursus completus, 
t. i i , col. 972; Glaire, Introduction aux livres de l’A n
cien et du Nouveau Testament, Paris, 1843, t. i i ,  p. 453. 
Comme ces sommes d’argent sont payées exclusivement 
à la personne lésée, et qu’elles ont pour but évident de 
réparer un dommage, auquel d’ailleurs elles sont pro
portionnées, dans ces cas et autres semblables, il s’agit 
moins d’amendes que de compensations ou réparations 
pécuniaires. Voir D o m m a g e . S. Many.

1. AWI E N D E  Johann Gottfried, né à Voigtsberg, le 
22 août 1752, mort le 17 février 1821, surintendant à Neu- 
stadt, sur l’Orla, a publié Pauli Epistola ad Pltilippen-



ses græce ex recensione Griesbachiana, nova versione 
latina et annotatione perpétua illustrata, in-8", Witten- 
berg, 1798. Voir Ch. G. E. am Ende, Dr. Joach. Glob. am 
Ende, verstorben 1777 als Superintendant zu Dresden, 
em Lebensbild, nebst einer Bibliotheca am Endiana, 
in-8", Dresde, 1871, ouvrage qui donne des renseigne
ments historiques et bibliographiques sur J. G. am Ende 
et sur J. J. G. am Ende.

2. AM  ENDE Johann Joachim Gottlob, théologien luthé
rien, né en 1704, à Grafenhainichen, en Saxe, mort le 
2 mai 1777. Il lit ses études à Wittenberg, devint pasteur 
de sa ville natale à la mort de son père, auquel il succéda, 
et de Schulpforte en 1743. Nommé surintendant à Fri- 
bourg-en-Thuringe en 1748, il fut appelé à Dresde 
en 1749, comme conseiller consistorial, surintendant, 
et premier pasteur de l’église de la Croix. Il obtint éga
lement, la même année 1749, le grade de docteur en 
théologie à l’université de Leipzig. On distingue parmi ses 
écrits Commentatio epistolica de quibusdam Novi Testa- 
menti locis, quæ de apertione portæ mentionem faciunt, 
Act., x iv, 97; I  Cor., xvi, 0; Col., iv, 3 , in-4°, Witten
berg, 1744; Christeis, id est Acta Apostolorum e lincjua 
originali in latinam translata et carminé heroico ex 
pressa, notisque subjunctis, illustrata, in-4", Witten
berg, 1759. Voir J. Chr. Adelung, Fortsetzung und Er- 
rjànzungen zu Chr. G. Jochers Allgemcinem Gelehrten- 
JLexico, t. i, 1784, col. 717-720 et Am E n d e  1.

1. A M È R E S  (E aux), qu’on appelle aussi quelquefois 
eaux de jalousie. Nom de l’eau qu’on faisait boire â la 
femme soupçonnée d’adultère. Num., v, 17-27. Voir 
E a u x  d e  j a l o u s i e .

2. AM ÈRES  (Eaux), eaux dont Moïse corrigea miracu
leusement l’amertume à Mara, dans le désert du Sinaï. 
Exod., xv, 23-25. Voir M a r a  1.

A M E R S F O O R D T  Jacques, philologue hollandais, né 
à Amsterdam, le 24 novembre 1786, mort à Leyde, le 
23 octobre 1824. Il reçut son éducation à l’école latine et 
à l’Athénée d’Amsterdam, puis à l’université de Leyde. Il 
fut l’un des fondateurs de la Société pour l'étude de la litté
rature orientale. En 1816, on lui confia la chaire de litté
rature orientale à l’Athénée de Harderwyk. Cette chaire 
ayant été supprimée deux ans plus tard, il devint pro
fesseur de théologie à l'Athénée de Franeker, et il en fut 
recteur du mois d’octobre 1821 jusqu’au mois de juin 1823. 
On a de lu i, entre autres ouvrages, Disserlatio philolo- 
gica de variis lectionibus Holmesianis locorum quo- 
runularn Penlateuchi mosaici, in-4°, Leyde, 1815. Voir 
sa biographie par J. W. de Crâne, dans Algemeene 
Konst-en Letter-Bode, Harlem, 1824, t. n , p. 394-399;
J. A. Philipps, Narratio eorum quæ, ipso reclore Fra- 
nequeræ, acciderunt, dans les Annales Academiæ Gro- 
ninganæ, 1825, p. 10, 16.

A M E S  William, théologien puritain anglais, né à Nor
folk, en 1576, mort à Rotterdam, le 14 novqjnbre 1633.
Il fit ses études à Cambridge, au collège du Christ, et fut 
élève du puritain Perkins. Devenu chapelain de l’univer
sité, il prêcha (1609) avec tant de véhémence contre les 
abus qui y régnaient, qu’il fut obligé de quitter l'Angle
terre. Il se réfugia en Hollande, et, après avoir été cha
pelain anglais à La Haye, il devint professeur de théologie 
à Franeker, en Frise (1622). Il fut l’un des plus ardents 
adversaires de l’arminianisme. Ses Œuvres latines ont été 
publiées sous ce titre : Opéra quæ latine scripsit omnia,
5 in-12, Amsterdam, 1658. On y remarque un commen
taire des Epîtres de saint Pierre publié pour la première 
fois en latin à Amsterdam, en 1635. 11 a été traduit en 
anglais : An analytical Exposition of both the Epistles 
of the Aposlle Peter, illustrated by doctrines out of every
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text, in-4°, Londres, 1641. C’est une analyse exacte des 
deux Épîtres de saint Pierre, mais sans valeur critique 
et philologique. Voir Neal, History of Puritans, t. i, 
p. 572 ; Brooks, Lives of Puritans, 1.1, p. 405 ; W. Orme, 
Bibliotheca biblica, p. 11 ; sa notice biographique placée 
en tête de l’édition de ses Opéra par Nethenus.

A M É T H Y S T E  (àpéOuavo;), pierre précieuse, men
tionnée dans l’Apocalypse, xxi, 20, comme la douzième 
et dernière des pierres qui entrent dans les fondements de 
la nouvelle Jérusalem. Les Septante, suivis par la Vulgate, 
traduisent par le même mot l’hébreu ’ahlâmâh, nom que 
porte la troisième pierre du troisième rang dans le pec
toral ou rational du grand prêtre. Exod., xxvm, 19; 
X X X I X ,  13. Ils ajoutent de plus l’améthyste parmi les 
pierres précieuses énumérées par EzéchieJ, xxvm, 13, 
dans la description des richesses de Tyr.

Le nom grec àpifi-jo-to; rappelle une des propriétés que
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116. — A m éthyste.

É chan tillons d u  M usée de m inéralogie du  J a rd in  des p lan tes à 
P aris . Le p lus g ran d  es t le q u a r tz  am éthyste  du  T u rk e s ta n , 
à  veines a lte rn an tes . L e p lus p e t it  est le qu artz  am éthyste  
p y ram idal. B anda oriental.

les anciens attribuaient à celte pierre, celle de préserver 
de l’ivresse (a, privatif; psOém, «être ivre»). Aben-Esra 
et Kimchi expliquent d’une façon analogue l’origine du 
nom hébreu ’ahldmâh, que les lexicographes rattachent 
à la racine fidlftm, « songer, rêver ; » on prétendait que 
la pierre ainsi nommée procurait des songes à celui qui 
la portait. D’après d’autres hébraïsants, ’ahlâmâh vient 
de hàlam, « être fort, solide », à cause de la dureté de 
l’améthyste. J. Fürst, Hebràisches Handwôrterbuch, 
2e édit., t. i, p. 57; J. Halévy, Inscriptions du Safa, dans 
le Journal asiatique, 1877, t. x, p. 426.

On n’a aucun motif de rejeter la traduction des Septante, 
adoptée aussi par Josèphe, Ant. jud., III, vu, 6. Le 
Targum d’Onkélos et la version syriaque traduisent ’ahlà
mâh par nbjy ;v, 'eu ’égld’, « œil de veau, » nom qui 
peut convenir à l’améthyste et en indiquer la couleur 
(Fürst, loc. cit.); mais le pseudo-Jonathan traduit par 
smaragdin, « émeraude. » D’autre part, le Rabbat ba- 
midbar donne sur cette pierre une indication qui con
vient bien à l’améthyste, quand il dit : « Nephthali a pour 
gemme le ’ahlâmâh ; la couleur de son étendard ressemble 
à du vin clair dont la rougeur n'est pas forte. »

L’améthyste (fig. 116) est, en elfet, une pierre brillante,
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très transparente, d’un rouge violacé. On en distingue 
deux espèces : V améthyste orientale et Y améthyste occi
dentale, dont la composition est très différente, mais que 
les anciens ont confondues et nommées de même à cause 
de leur apparente ressemblance. L’améthyste orientale, la 
plus rare, la plus belle, d’une dureté qui égale presque 
celle du diamant, contient quatre-vingt-dix pour cent 
d’alumine, du fer et de la silice; elle n’est qu’une variété 
violette du saphir. L’améthyste occidentale est la plus 
commune; c’est une variété de quartz. Elle se laisse faci
lement tailler, comme le remarque Pline, H. N., x x x v i i ,  9; 
aussi les anciens s'en servaient-ils beaucoup pour faire des 
bagues et des camées. J. T hom as.

A M H A R I Q U E  ( V E R S I O N )  D E  L A  B I B L E .  —
L’amliarique est un dialecte sémitique corrompu, mêlé de 
mots africains, et ainsi appelé de la province d’Amhara, 
en Abyssinie. U commença à supplanter le ghez dans ce 
pays, vers l’an 1300, et on le parle aujourd’hui dans pres
que toute l’Abyssinie. Les missionnaires catholiques furent 
les premiers qui essayèrent de traduire en amharique des 
parties de l’Écriture ; mais leurs travaux n’ont jamais été 
imprimés. La Bible fut traduite pour la première fois, en 
entier, de 1810 à 1820, par Asselin de Cherville, consul de 
France au Caire, aidé d’un vieillard appelé Abou-Roumi. 
Sa traduction fut achetée par la Société biblique de la 
Grande-Bretagne, et revue par J. P. Platt, qui fit paraître 
les Évangiles, en 1821, et le Nouveau Testament complet, 
en 1829. L’Ancien Testament parut en 1810, et une édition 
complète de la Bible, en 1812. La Société biblique a publié 
en 1875 une édition nouvelle, revue par le D1' Krapf, avec 
le concours de plusieurs Abyssiniens. Voir The Bible of 
every land, in-4", Londres (1860), p. 61.

T. A M I  (hébreu : 'Am i; Septante : ’Hp.et),Chananéen, 
un des « serviteurs », c’est-à-dire des tributaires de Salomon, 
III Reg., IX, 20, 21, chef d’une famille qui revint de Baby
lone avec Zorobabel. I Esdr., n , 57. Il est appelé A m o n , 
II Esdr., V I I ,  59. Ami parait n’être qu’une forme altérée 
d’Amon.

2. ami. 1° Ce mol a le plus souvent dans l’Écriture le 
même sens que dans le langage ordinaire, c’est-à-dire qu’il 
désigne celui qui est attaché à un autre par des liens d’affec
tion, comme les amis de Job (rê'îm). Job, il, 11, etc. Voir 
Prov., xvm, 17, 24; Eccli., vi, 1, 7-17 ; ix, 14-15, etc. — 
2" Ami, dans la Bible, signifie aussi celui qui est dans les 
bonnes grâces de quelqu'un ; c'est ainsi qu’Abraham est 
appelé « l’ami de Dieu ». Jac., Il, 23 ; II Par., xx, 7 ; Is., 
xn , 8; Ps. cxxxviii, 17; Judith, viii, 22. Cf. Prov., xxii, 
U ; Joa., xix, 12. — 3" Il signifie également « le pro
chain » : Diliyes amicum tuum sicut teipsum. Lev.,xix, 
18. — 4° Ceux qui exercent les mêmes fonctions. Zach., 
lu , 8. — 5° Au vocatif, en s’adressant à une personne 
qu’on ne connaissait pas, on l’appelait « ami », étaïpî, 
comme cela se fait dans presque toutes les langues. 
Matth., xx, 13; xxii, 12. — Le mot ami a encore quelques 
autres acceptions tout à fait particulières et qu’il importe 
de remarquer.

G» «  L’ami de l’époux, » 6  çc'Xoç t o u  vugflou, Joa., III, 29; 
cf. Jud., xiv, 20; xv, 2 ; Cant., v, 1 ; I Mach., ix, 39, était 
chez les Juifs à peu près ce qu'était le paranymphe chez 
les Grecs. Il était chargé, quand les fiançailles avaient été 
conclues, de servir d’intermédiaire entré les futurs époux, 
auxquels l’usage ne permettait pas de se voir avant le 
mariage ; de plus il s’occupait des préparatifs des noces 
et des fêtes qui les accompagnaient. Les rabbins l’appel
lent SoSbén, c’est-à-dire « fils de la joie », d’après l'inter
prétation de Grimm, Claris Novi Testamenti philologica, 
1862, p. 448. Voir Buxtorf, Lexicon chaldaicum et talmu- 
dicum, édit. Fischer, p. 1257; Scliemot rabba, p. 46; Baba 
bathra, p. 144 b.

7° Une autre acception à noter du mot ami, c’est celle

d’ « ami du roi ». On donnait ce titre, en Palestine, au 
conseiller le plus intime du roi. Chusaï était en ce sens 
« l’ami de David », II Reg., xv, 37; xvi, 16; I Par., 
xxvii, 33; Zabud, celui de Salomon, III Reg., rv, 5. On 
trouve une dénomination analogue à la cour des pharaons, 
où certains officiers égyptiens sont ainsi désignés : sulen 
s mer, « ami du roi », smer ua, « ami unique». Dans les 
deux livres des Machabées, IMach., il, 18; ni, 38 ; vi, 10, 
14, 28; vii, 6, 8; x, 16, 19-20, 65; xi, 26, 27, 57; xn, 43; 
xm, 36; xiv, 39; xv, 28, 32; II Mach., i, 14; vu, 24; vm, 
9; x, 13; xi, 14; xiv, 11, çiXoç to0 pacrOiw; est le titre offi
ciel donné par les Séleucides aux personnes qui avaient 
leur confiance, et en particulier aux dignitaires de la cour, 
qui remplissaient les grandes fonctions militaires et admi
nistratives. Cf. Polybe, Ilist., xxxi, 3, 7, 16; 19, 2, édit. 
Teubner, 1868, t. iv, p. 2, 3, 17 ; Appien, Syr., 46. Parmi 
« les amis du roi », on distinguait les « premiers » ou 
principaux, oi itp&Tot çO.oi, titre supérieur à celui de 
simple ami. I Mach., x, 65; xi, 27; II Mach., vm, 9. 
Alexandre Ier Balas conféra d’abord à Jonathas Macha
bée le titre d’ « ami du roi, » I Mach., x, 19-20, et 
ensuite celui de « premier ami du roi. » I Mach., x, 65. 
Démétrius II Nicator lui confirma cette dignité. I Mach., 
x i, 27. — Cet usage d’appeler « amis du roi » les princi
paux de la cour paraît avoir existé dès le temps d’Alexandre 
(Diodore de Sicile, xvii, 54 , 55, édit. Teubner, 1867, 
t. m, p. 446 , 447); il était aussi usité en Égypte chez les 
Lagides, III Mach., n , 23, 25; v, 3, et c’est à cause de 
cette coutume que les Septante ont rendu par le mot 
« ami », ipiToç, l’hébreu iar, « prince, chef, conseiller du 
roi, » dans plusieurs passages. Esth., i, 3; n , 18; vi, 9. 
Voir aussi Dan., ni, 91, 94; v, 23. 11 faut observer, au sujet 
de Daniel, que la version de ce prophète, qui est dans nos 
éditions ordinaires des Septante, est celle de Théodotion. 
Voir la véritable traduction des Septante, qui porte <pi),ot 
aux passages cités, dans C. de Tischendorf, Têtus Testa- 
mentum græce, 7“ édit., Leipzig, 1887, t. Il, p. 597, 601. 
Théodotion a traduit par « puissants », p.Eyt<iTàvEç, Dan., 
iii, 91 ; v, 23; SuvasTai, iii, 94.

8» Enfin, dans le premier livre des Machabées, le mot 
« ami » est employé aussi dans le sens officiel d’<c allié », que 
les Romains donnaient à ce titre ; cpOvoç xa\ crûp.p.a'/oç 
P<i>p.a«i>v, socius et amicus populi Iiomani. I Mach., 
vm, 20, 31; xiv, 40; xv, 17; cf. xiv, 18. Cf. Suétone, 
Cæsar, xi ; August., lx  ; Tite-Live, vii, 3 ; xxxvii, 54 ; Em. 
Iiuhn, Die stàdtische und bürgerliche Verfassung des 
romischen Reichs, 2 in-8", Leipzig, 1864-1865, t. ii, p. 21-33;
O. Bohn, Qua condicione juris reges socii populi Romani 
fuerint, in-8°, Berlin, 1877, p. 11-14; Th. Mommsen, 
Rômisches Staatsrecht, t. m , 1887, p. 659; Corpus in
script. græc., t. iv, n° 5885, p. 770. — Au Psaume cvii, 10 
(hébreu, cvm, 10), la Vulgate emploie le mot « amis » 
dans ce sens latin d’alliés : « Les étrangers (c’est-à-dire 
les Philistins) sont devenus mes amis », là où l’original 
porte : « Je soumettrai le pays des Philistins ». — L’usage 
qu’ont fait les deux livres des Machabées du mot çt’Xoç, 
amicus, dans sa double acception gréco-macédonienne et 
romaine, est digne d’attention, parce qu’il est une preuve 
de l’exactitude historique des auteurs qui les ont écrits.

F . V ig o u r o u x .
A M I A T I N U S  (CODEX). Ce manuscrit, le plus 

célèbre sinon le plus ancien de la Vulgate hiéronymienne, 
appartient à la bibliothèque Laurentienne, à Florence. 
Il est coté A mialinus I, parce que c’est un des manuscrits 
qui ont été apportés de l’abbaye de Monte-Amiato, près 
de Sienne, à ladite bibliothèque, lors de la suppression de 
l’abbaye, en 1786. L’écriture est onciale et de calligraphie 
italienne. Le parchemin est partagé en cahiers de huit 
feuillets chacun; chaque page a deux colonnes de texte, 
chaque colonne quarante-quatre lignes. Les initiales des 
versets ou stiques sont en saillie sur la marge de toute 
leur largeur. Aucune ponctuation ; le texte est coupé 
par des alinéas à chaque stique. Point de grandes initiales
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ornées, comme on en voit de si belles dans les manuscrits 
de l’époque carolingienne. Hauteur : 50 cent.; largeur: 34. 
Nous reproduisons ici (fig. 417) le fac-similé de la moitié 
d’une page du manuscrit, contenant : Luc., iv, 32-37, 
et iv, 41-v, 3. Le manuscrit ne forme qu’un volume de 
1029 feuillets. Il contient le texte intégral de la Vulgate, 
chaque livre précédé de son introduction ou prologue par 
saint Jérôme.

Au verso du premier feuillet du manuscrit, on lit 1 ins
cription que voici, en vers : C e n o b iu m  a d  e x im ii  m e r i t o  | 
V E N E R A B IL E  S A L V A T O R IS  |] Q U E M  C A P U T  E C C L E S IÆ  | D E D IC A T  
A L T A  F ID E S  | |  P E T R U S  LA N G O B A R D O R U M  | E X T R E M IS  D E  F IN IR . 
AD BA S || D E V O T I A F F E C T U S  | P IG N O R A  M IT T O  M E I || M E Q U E  
M E O S Q . O P T A N S  | T A N T I IN T E R  G A U M A  P A T R IS  )| IN  C Æ L IS

m e m o r e m  | s e m p e r  h a b e r e  LOCUM. Le sens de cette dédi
cace était : « Pierre, abbé à l’extrémité du pays des Lom
bards, envoie ce gage de son tendre dévouement au véné
rable couvent du Sauveur, que la foi tient pour la tête de 
l'Église. » Cet abbé Pierre était inconnu ; l’expression de 
c a p u t  e c c l e s i æ , appliquée au couvent de Monte-Amiato, 
était bien singulière. Ajoutez que les mots c e n o b iu m  , 
S a l v a t o r is  et P e t r u s  L a n g o b a r d o r u m , sont des mots 
éci'its de seconde main sur un grattage. Évidemment le 
manuscrit ayant à un moment donné changé de proprié
taire, on avait démarqué la dédicace. Mais quel était le 
destinataire primitif? Bandini, au siècle dernier, dressant 
le catalogue des manuscrits laurentiens, avait proposé de 
corriger ainsi le premier vers:

C u lm e n  « d  e x im ii  m er ito  venerab ile  P é t r i .

Du même coup, on remettait l’hexamètre sur ses pieds, 
et l’on accordait ce premier vers avec le second :

Quem caput ecclesice dedicat alta fides.
Le manuscrit devenait ainsi un manuscrit offert à  l’Église 
romaine, caput ecclesiæ. Restait le Petrus Langobardo
rum. Bandini proposait de restituer: Servandus Latii. En 
effet, en tête du Lévitique, on lisait le nom d’un copiste 
ayant travaillé à l’exécution du manuscrit : O KTPIC 
CEPBANAOC Al 1IOI1ICEN. On connaissait 1111 abbé 
Servandus, du V Ie siècle, ami de saint Benoît, et des envi
rons d’Alatri, à l’extrémité du Latium. Le Codex Amiati
nus fut considéré comme un manuscrit du V Ie siècle, d’ori
gine italienne; il fut accepté comme tel par Tischendorf.

La découverte de l’origine véritable et de l’âge du Codex 
Amiatinus est une des plus brillantes divinations de M. de 
Rossi. Dans un mémoire sur les origines de la bibliothèque 
du Saint-Siège, publié en 1880, — ce mémoire sert de pré
face au catalogue des manuscrits de la bibliothèque Vati- 
cane, — il rappelait comment, au V IIe et au vme siècle, les 
évêques et les abbés d’au delà les Alpes aimaient à se faire 
donner des manuscrits par les papes, à ce point que le 
pape Martin (649-653) pouvait écrire : « Codices jam cxi- 
naniti sunt a nostra bibliotheca, unde ei [le porteur de la 
lettre] dare nullatenus habuimus; transcribere autem non 
potuit, quoniam festinanter de liac civitate egredi prope- 
ravit. » Benoit Biscop, le fondateur de l’abbaye de Wear- 
mouth et de celle de Jarrow, était de ces prélats du 
V IIe siècle dévots aux choses et aux livres de Rqme : cinq 
fois (en 653, en 658, en 671, en 678 et en 684) il avait 
fait le pèlerinage de Rome, en rapportant chaque fois, 
au témoignage de Bède, « innumerabilem librorum omnis 
generis copiam. » 11 était mort laissant à ses deux abbayes 
« bibliothecam quam de Roma nobilissimam copiosissi- 
mamque advexerat ». Il avait eu pour successeur Ceolfrid, 
qui devait être le maître de Bède, et dont Bède nous rap
porte qu’il prit grand soin de la bibliothèque de Benoit 
Biscop, et que particulièrement il fit exécuter trois manus
crits de la Sainte Écriture d’après un exemplaire apporté 
de Rome, qu’il donna une copie à chacune de ses deux 
abbayes, Wearmouth et Jarrow, et que, partant pour 
Rome, il prit la troisième copie pour l’offrir en don au 
Saint-Siège. Ceolfrid mourut e n  chemin, à Langres (25 sep- 
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tembre 716) ; mais les moines qui l’accompagnaient pour
suivirent leur route vers la ville éternelle, et il est à 
supposer qu’ils accomplirent les intentions de leur abbé, 
ainsi exprimées par Bède: « ...Inter alia donaria quæ 
afferre disposuerat, misit ecclesiæ sancti Pétri pandectem 
a beato Hieronvmo in latinum ex hebræo vel græco fonte 
translatum... » Il envoyait à l’église de Saint-Pierre un 
exemplaire de la Vulgate hiéronymienne. C’est sur ces 
faits que s’appuya M. de Rossi pour conjecturer qu’il fallait 
lire dans la dédicace du Codex Amiatinus non point 
Petrus Langobardorum, ni davantage Servandus Latii, 
mais Cëolfrïdüs Britonum. Les deux mots devinés par 
M. de Rossi tenaient normalement la place du grattage. 
La quantité seule souffrait : M. Samuel Berger proposa 
Cêôlfndüs Anglorum. Les revues anglaises parlaient poul
et contre cette conjecture, qui abaissait au vme siècle le 
plus important manuscrit de la Vulgate hiéronymienne, 
et en faisait une œuvre anglo-saxonne, lorsque M. Ilort 
signala dans une Vie anonyme de Ceolfrid, vraisembla
blement l’œuvre de Bède, publiée pour la première fois 
en 1841, et à laquelle personne 11’avait songé, un passage 
où il est rapporté, dans les mêmes termes que ci-dessus, 
comment Ceolfrid fit faire trois copies de la Bible romaine 
qu’il possédait, qu’il voulut offrir une de ces trois copies 
à l’église de Saint-Pierre à Rome, qu’il mourut au cours 
de son pèlerinage, mais que la Bible qu’il destinait à Saint- 
Pierre portait en tète les vers suivants :

Corpus ad eximii merito venerabile Pétri
Dedicat ecclesiæ quem caput alla fides,
Ceolfridus, Anglorum ex tirais de finibus abbas,
Devoti affectus pignora mitto mei, etc.

On 11e saurait souhaiter pour une conjecture une plus 
parfaite vérification. Le Codex Amiatinus a donc ainsi été 
exécuté entre 690, date delà mort de Benoît Biscop, et 716, 
et plutôt vers 690 que vers 716, dans le Northumberland, 
soit à Jarrow, soit à Wearmouth, et il est la copie d’un 
manuscrit de la Vulgate hiéronymienne apporté de Rome.

On a voulu préciser davantage , et comme Y Amia
tinus se présente avec un prologue sur les divisions de 
la Bible en livres, prologue dont le texte se retrouve à 
peu près identiquement dans le De institutione divina- 
rum litterarum de Cassiodore, on a cru pouvoir avan
cer que VAmiatinus sortait de la librairie de Cassiodore. 
Le problème avait été posé par M. Corssen, Die Bibeln 
des Cassiodorius und der Codex Amiatinus, dans les 
Jahrbàcher fïir protestantische Théologie, Leipzig, 
1883, p. 619-633, et repris en Angleterre, en 1887, par 
MM. Wordsworlh, Hort, Browne, etc. On peut considérer 
comme acquis : 1° que le Codex Amiatinus est absolu
ment indépendant de Cassiodore, et 2° que le prologue 
sur les divisions de la Bible, qui remplit les premiers 
feuillets de Y Amiatinus, est d’origine cassiodorienne, 
mais n’a pas été fuit pour Y Amiatinus. Voir l’article de 
M. Corssen dans YAcademy du 17 avril 1888.

Le Codex Amiatinus est, à l’heure actuelle, considéré 
comme représentant le plus ancien état du texte de la 
Vulgate hiéronymienne, ou, autrement dit, comme se 
rapprochant le plus du texte donné par saint Jérôme. En 
outre, il a joué un rôle considérable dans 1 histoire de la 
Vulgate hiéronymienne et de la Bible au moyen âge. 
« C’est du Northumberland que les bons textes de la Vul
gate se sont répandus non seulement sur 1 Italie, a laquelle 
l’Angleterre payait ainsi sa dette, mais bien plus encore 
sur la France ; car Alcuin était d’York, et c’est lui que 
Charlemagne choisit pour corriger le texte de la Bible. » 
Samuel Berger, De l’histoire de la Vulgate en France, 
Paris, 1887, p. 4. Enfin l’on sait que le Codex Amiatinus a 
été utilisé pour la constitution du lexle de l’édition sixline 
de la Vulgate. Tischendorf a publié le texte du Nouveau 
Testament du Codex Amiatinus : C. Tischendorf, Novum 
Testamentum e x  Codice Amialino, Leipzig, 1850-1854. 
Mais il nous manque une reproduction phototypique du
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manuscrit tout entier. Voir Bandini, Bibliotheca Leopol- 
dina Laurentiana, Florence, 1791, t. i, p. 701-732; 
J. Wordsworth, Novum Testamenlum Domini Nostri lesu 
Christi latine, p. xi, Oxford, 1889; de Rossi, La Bibbia 
offerta da Ceolfrido abbale al sepulcro di S. Pietro, Rome, 
1888; J. AVhite, The Codex Amiatinus and ils birthplace, 
dans les Studia biblica, Oxford, 1890, t. n, p. 273-308.

P. Batiffol.
AM1CO Bernardino, moine franciscain, né à Gallipoli, 

dans le royaume de Naples, était prieur de son ordre à 
Jérusalem, en 1596. Pendant un séjour de cinq ans en 
Palestine, il étudia avec soin la géographie de la Terre 
Sainte, et à son retour en Italie, il publia un Trattato 
delle Plante et Immacjini de Sacri Edifizj di Terra 
Santa, disegnate in Jerusalemme, imprimé d’abord à 
Rome, in-f", 1609, puis à Florence, 1620, avec des addi
tions. Les gravures de la seconde édition de cet ouvrage, 
qui repi'ésentent les édifices sacrés de la Palestine, sont du 
célèbre Callot (17 estampes sur 35 planches, parmi les
quelles nous signalerons celle du ch. xuv, f. 556, repré
sentant Jérusalem telle qu’elle était au xvie siècle); les 
gravures de là première édition sont d’À. Tempestini. Voir 
G. Mazzuchelli, Scrittori d’Italia, t. ii, 1753, p. 625;
E. Meaume, Recherches sur la vie et les ouvrages de 
J. Callot, 3 in-8°, Paris, 1853-1860, t. m , nos 155-189, 
p. 211; M. Vachon, J. Callot, in-4°, Paris (1886), p. 66.

AMiNADAB, hébi •eu : 'Amminâdâb, « mon peuple 
est noble ; » Septante : ’Ap.iv«Sà,3.

1. a m i n a d a b , fils de Ram (dans Ruth et S. Matthieu : 
Aram ), de la tribu de Juda. Sa fille Elisabeth devint la 
femme du grand prêtre Aaron ; et son fils Nahasson lut 
le chef de sa tribu, à l’époque de la sortie d’Égypte. Il 
vécut donc sous la dure servitude des Pharaons et dut 
mourir avant l’exode. Exod., vi, 23; Num., i, 7; il, 3; 
vu, 12, 17 ; x, 14; Ruth, iv, 19, 20 ; I Par., il, 10. Il est 
compté parmi les ancêtres de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
S. Matth., i, 4; S. Luc, m , 33.

2. AM INAD AB, un des fils de Gaath, et père de Goré, 
de la famille de Lévi. I Par., vi, 22. Ailleurs, Exod., vi, 18 ; 
I Par., V I ,  2, 18, il est appelé Isaar. Le texte du Codex 
Alexandrinus des Septante a de même, Tuaacip. Aussi 
on peut croire à une erreur de copiste dans I Par., vi, 22.

3. AM INADAB, frère et chef des cent douze fils d'Oziel, 
lévite de la famille de Caath, au temps de David. I Par., 
xv, 10-13. Le pieux roi l’envoya, avec d’autres lévites et 
les prêtres Sadoc et Abiathar, pour transporter l’arche 
sainte à Jérusalem.

4. AM INAD AB, hébreu : 'Ammînâdîb, au qeri, nom 
propre, ou ’ammî nâdib, en deux mots, au ketib, nom 
commun, « mon noble peuple. » Cant., VI, U  (hébreu 
12). Dans ce dernier cas, plus régulièrement l’article 
devrait être joint à l’adjectif, hannâdîb. S’il s’agit d’un 
nom propre, il désignerait un célèbre conducteur de chars. 
Les Septante et la Vulgate ont Aminadab. Peut-être les 
traducteurs grecs ont-ils vu ici une allusion à II Reg., 
vi, 3, où le char qui porte l’arche est dit sortir de la 
maison d’Abinadab (grec: ’ApavaSafl).

AMITAL (h êbreu : IJâmûtal, « allié, c’est-à-dire sem
blable à la rosée; » Septante: ’A|«toX, ’AgsiTâaX) , fille 
de Jérémie de Lobna, et l’une des femmes du roi Josias. 
Elle fut mère de Joachaz-, IV Reg., xxm, 31, et de Sédé
cias. IV Reg., xxiv, 18; Jer., l ii, 1. Dans ces deux derniers 
passages, le ketib porte ÿâmital.

AMIZABAD (hébreu ; 'Ammîzdbâd, « peuple ou ser
viteur du donateur, c’est-à-dire Jéhovah [?]; » Septante : 
Zaêdô), fils de Banaïas, le plus vaillant capitaine de David.

Amizabad commandait sous son père le troisième corps 
de troupes, qui entrait en fonctions le troisième mois pour 
la garde du roi. I Par. x x v i i , 6.

1 .  A M M A  (hébreu : ' l  ’nmuih; Septante : ’Ap-/6S, 
’Appct), ville de la tribu d’Aser, Jos., xix, 30. Le grec 
’Ap^oê est évidemment une faute, et paraît être le dépla
cement de Rohob (hébreu : Rehôb), qui suit presque 
immédiatement, bien qu’ordinairement ce nom soit rendu 
par Paoë ou Pocoo. L’emplacement d’Amrna est difficile 
à déterminer, les villes qui la suivent, c’est-à-dire Aphec 
et Rohob, ne pouvant elles-mêmes offrir aucun point de 
repère. Eusèbe et saint Jérôme ne font que la mentionner, 
sans autre indication. Onomastica sacra, 1870 , p. 95 
et 224. Cependant M. V. Guérin propose de l’identifier avec 
Khirbet 'Amméh (Kh. Umrniéh, dans la carte anglaise, 
Londres, 1890, feuille 6), au nord-ouest A'El-Djich (Gis- 
cala), et tout près de Beit-Lif, vers Test. Voir la carte de 
la tribu d’Aser. « Ces ruines, dit-il, sont disséminées sur 
une colline dont les pentes sont cultivées et dont le. som
met est couvert de térébinthes, de lentisques et de chênes 
verts. On distingue, au milieu de ce fourré, les arasements 
de nombreuses petites maisons, bâties toutes avec des 
pierres de taille de moyenne dimension, qui paraissent 
n’avoir point été cimentées ; les vestiges d’un monument 
orné de colonnes monolithes aujourd’hui brisées, et dont 
il subsiste encore les assises inférieures d’une abside, ce 
qui prouve que c’était une église ; une trentaine de citernes, 
la plupart remplies de terre et de décombres; plusieurs 
tombeaux, soit creusés en forme de fosses, soit renfermant 
des fours à cercueil pratiqués dans les parois d’une chambre 
sépulcrale, un pressoir à vin excavé dans le roc, etc. Le 
nom d'Amméh donné à ces ruines fait penser immédia
tement à celui de 'Oummah... Au premier abord, nous 
serions tenté de la rapprocher plus près de la côte; mais 
néanmoins les limites orientales de la tribu d’Aser pou
vaient peut-être comprendre notre Kharbet 'Amméh. » 
Description de la Palestine, Galilée, t. Il, p. 114-115. En 
réalité, cet endroit nous semble trop enclavé dans la tribu 
de Nephthali, formant la pointe la plus orientale, c’est- 
à-dire la plus éloignée, d’un triangle terminé à l’ouest par 
Beit-Lif (Héleph), et au sud-ouest par Khirbet Haziréh 
(Enhasor), deux villes qui appartenaient à cette dernière 
tribu.

D’autres savants placent Anima plus près de la mer, 
à 'Aima ou 'Aima ech-Chaoub, à une faible distance de 
Ras en-Naqoura. Cette opinion, émise par Thomson dans 
la Bibliotheca sacra, 1855, p. 822 et suiv., citée par Van 
de Velde, Memoir to accompany the map of the Holy 
Land, 1859, p. 354, a été admise, avec réserves toutefois, 
par différents auteurs, entre autres par les explorateurs 
anglais. Cf. Armstrong, Wilson et Conder, Names and 
places in the Old and New Testament, Londres, 1889, 
au mot Ummah, p. 178. Il y a, en effet, analogie entre 
l’arabe 'Aima (avec aïn initial) et l’hébreu ' Umma (éga
lement avec aïn; le lam compensé par le daguesch). 
« Aima est un petit hameau sur le sommet de l’Échelle 
des Tyriens ( Scala Tyriorum ) , à environ cinq milles 
(8 kilom.) de la côte à Ras en.-Naqoura, et est le seul 
village habité dans cette partie de l’Échelle. » "VV. M. Thom
son, The Land and the Book, Londres, 1890, chap. xx, 
p. 295. S’il est permis d’adopter l’une ou l’autre des opi
nions que nous venons d’exposer, il est impossible d’ad
mettre celle qui place Amma « à Kefr Ammeih, dans le 
Liban, au sud d’Hammana, dans le district d’El-Djurd », 
au sud-est de Beyrouth. Cf. F. Keil, Biblischer Commentai' 
über das Aile Testament, Josya, Leipzig, 1874, p. 158. 
La tribu d’Aser ne montait pas si haut. A. Legendre.

2. AM M AH  (Colline d’) (hébreu : Gib'at ’Ammâh; Sep
tante : ô pouvoç ’Appav; Vulgate: collis aquæ duclus) , 
lieu où parvinrent Joab et Abisaï poursuivant Abner après 
le combat de Gabaon et la mort de leur frère Asaël.
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II Reg., n , 24. «.A un âge pastoral où chaque colline, 
chaque arbre, pour ainsi dire, portait un nom propre, 
cette colline devait certainement avoir le sien : c’est donc 
un nom propre qu’il faut lire ici. » F. de Hummelauer, 
S. J., Commentarius in libros Samuelis, Paris, 1886, 
p. 280. C’est ainsi que l’ont compris la plupart des ver
sions, la Peschito et l’arabe, en traduisant Gabaath maris 
(peut-être les interprètes ont-ils lu yam  ou yammâh au 
lieu d”Ammâh); le Targum de Jonathan et Josèphe en 
rendant plus exactement : « la colline d Amta, » ou « le 
lieu appelé ’Aimaxav », Ant. jud., VII, i, 3, enfin les 
Septante en se conformant davantage encore à 1 hébreu . 
« la colline d’Amman. » Théodotion (ûopaywyôç) est d’ac
cord avec la Vulgate, qui nous donne : « la colline de 
l’aqueduc. » Eusèbe s’est contenté d’ajouter au nom propre 
’Agpx ces mots mêmes du texte sacré : ôSôç Èpr^oo 
Ta'gxwv, « le chemin du désert de Gabaon, » Onomasticon, 
1870, p. 226; et saint Jérôme: « Amma, in desertum eun- 
tibus Gabaon. » Liber de situ et nominibus locorum heb., 
t .  x x i i i ,  col. 875.

Cette colline était « vis-à-vis de la vallée sur le chemin 
du désert de Gabaon ». II Reg., n, 24. Ici encore les ver
sions diffèrent : la Vulgate, Symmaque et Théodotion ont 
lu ou N>5, gê', « vallée, » tandis que les Septante, le
Targum de Jonathan, le syriaque et l’arabe, ont fait un 
nom propre de l’hébreu ma, giafi, que J. Fürst, He- 
braïsches und C haldaisciies Handwôrterbuch, Leipzig, 
•1876, t. i, p. 257, et Gesenius, Thésaurus linguæ heb., 
p. 281, rapprochent du mot « source » en raison de l'éty- 
mologie « jaillir ». De quelque manière que le mot soit 
considéré, il n’est d’aucun secours pour déterminer l’em
placement d’Ammah. Tout ce que nous pouvons supposer, 
c’est que cette colline devait se trouver à l’est ou au nord- 
est de Gabaon, puisque Abner s’en alla avec ses gens à 
Mahanaïm (d’après l’hébreu), au delà du Jourdain. II Reg., 
n , 29. Le « désert de Gabaon » indique probablement les 
steppes qui s’étendent à l’est (l'El-Djib. A. Legendiie.

3 .  ’AM M ÂH . N o m  h é b r e u  d e  la  c o u d é e .  V o ir  C o u d é e .

A M  M A N 3 T E , du pays d’Ammon. La Vulgate porto 
dans plusieurs passages, III Reg., xiv, 21, 31; II Par., 
x i i ,  13; xxiv, 20; Il Esdr., il, 10, 19; iv, 3, 7, Amma- 
nites, Ammanitis, au lieu d'Ammonites, Ammonitis, 
q u i  est la véritable orthographe. Voir A m m o n it e s .

A M M A N I T I D E  (Vulg ate : Ammanitis), nom donné 
dans nos éditions latines, au lieu d’Ammonitide, au pays 
d’Ammon, dans le second livre des Machabées, IV, 26 ; 
v ,  7 . Voir A m m on 4 .

A M M A U S ,  ville de Palestine. Notre Vulgate appelle 
ainsi une des villes fortifiées par Jonathas Machabée, dans 
I Mach., îx, 50, mais ailleurs elle la nomme Emmaüs, 
I Mach., m , 40, 57; iv, 3. Elle fut appelée plus tard 
Nicopolis. Le texte grec écrit partout ’Ep.p.aoô[x. Elle est 
connue sous le nom d’Emmaüs, aujourd’hui Amouas. 
Voir E m m aüs. ♦

AMMI ( ‘ammî), mot hébreu qui signifie « mon peu
ple », et qui est donné figurativement par le Seigneur, 
Ose., Il, 1, au peuple juif, pour annoncer qu’il demeu
rera son peuple, Ose., n, 24, malgré les châtiments qu’il 
lui infligera, et quoique le fils du prophète ait reçu le nom 
de L ’ô-'ammi, <n non mon peuple », pour prophétiser ces 
châtiments. Ose., i, 9-10. La Vulgate n’a pas conservé 
ces noms propres sous leur forme hébraïque, mais les a 
traduits d’après leur signification par Populus meus ct 
Non populus meus.

A M M I E L ,  hébreu : 'Am m î’êl, « de la famille de Dieu, » 
c’est-à-dire.« serviteur de Dieu [?]; » Septante: ’Apirj),.

1. A M M IEL, fils de Gémal, de la tribu de Dan, fut un 
des douze espions envoyés par Moïse pour explorer le pays 
de Chanaan. Num., xm, 13.

2. a m m i e l  (Vulgate, II Reg., xvii, 27 : Ammihel), 
père de Machir, de la ville de Lodabar, dans la tribu de 
Siméon. II Reg., ix, 4, 5; xvn, 27.

3. a m m i e l , le sixième fils d'Obédédom et lévite, portier 
du temple sous David. I Par., xxvi, 5.

4. AM M IEL, I Par., iii, 5, père de Bethsabée, appelé 
Éliam; II Reg., xi, 3. Voir É l i a m  1.

A M M I H E L ,  II Reg., xvii, 27, père de Machir. Voir 
Ammiel 2.

A M M I S A D D A Ï  (hébreu : 'AmmUaddâï, « de la 
famille du Tout-Puissant, c’est-à-dire serviteur du Tout- 
Puissant [?] ; » Septante : ’AjnoaSai), père d’Ahiézer, qui 
était chef de la tribu de Dan au temps de l’Exode. Num., 
i ,  12; n ,  25; v i i ,  66 , 71; x, 25.

A M M I U D ,  hébreu : *Ammîhûd, pour 'Ammîyehûd, 
« allié à Juda ou à l’honneur. »

1. a m m i u d  (Septante: ’EgiouS,’A|aioo8), Éphraïmite, 
père d’Élisama, qui fut chef de sa tribu au temps de l’Exode. 
Num., i, 10; n, 18; vu, 48, 53; x, 22; I Par., vu, 26.

2. AMMIUD (Septante: SegioéS), Siméonite, père de 
Samuel, qui fut du nombre des princes des tribus choisis 
pour faire le partage de la Terre Promise. Num., xxxiv, 20.

3. AMMIUD (Septante: ’lapuouü), père de Phedaël, qui 
fut chef de la tribu de Nephthali à l’époque du partage 
de la Palestine. Num., xxxiv, 28.

4. AMMIUD (hébreu : 'Ammihûr ; le Keri porte ’Ammi- 
hûd ; Septante : EpioûS), père de Tholmaï, roi de Gessur. 
11 Reg., xiii, 37.

5. AMMIUD (Septante: SagtoôS), fils d’Amri, descen
dant de Pharès, et père d’Othéi, un des premiers habitants 
de Jérusalem après la captivité. I Par., ix, 4.

4 .  A M M O N ,  dieu égyptien, honoré à Thèbes. Son nom 
ne se lit pas dans la Vulgate; mais dans le texte hébreu 
de Nahum, n i, 8, la-ville de Thèbes est appelée Nô’ 
’Amôn, « l’habitation du dieu Ammon. » (Voir Nô ’A m o n .) 
Quelques exégètes ont cru retrouver aussi le nom d’Am
mon dans Jérémie, xlvi, 5, où le texte original porte : 
ts:s piDM, ’âmôn m in-nô’; mais le prophète ne fait pro
bablement qu’un jeu de mots, et il faut traduire, non pas 
« Ammon de Thèbes », mais « la multitude de Thèbes ». 
Ézéchiel fait sans doute un jeu de mots semblable, 
xxx, 4, 10, 15 (seulement le mot qui signifie multitude 
est écrit pnn, hâmôn, et non poN, ’âmôn). Les Grecs 
appelèrent le dieu égyptien ”Agp.Mv, d’où est venu notre 
appellation française. La forme égyptienne ancienne est 
Amen, qui signifie « caché, mystérieux ». Plutarque, De 
Isid. et Osir., ix; Champollion, Dictionnaire égyptien, 
p. 197; Pierret, Dictionnaire d’archéologie égyptienne, 
p. 35.

Ammon était le dieu suprême de la ville de Thèbes. Il 
y était adoré comme Amen-Ra ou Ammon-le-Soleil. 
C’est le titre qu’il porte sur les monuments thébains, à 
partir de la X Ie dynastie égyptienne. On le représentait 
soit debout, soit assis, vêtu de la sçhenti (sorte de pagne 
attaché au moyen d’un ceinturon), portant un collier au 
cou, ay^nt sur la tête la couronne dite rouge, insigne de 
la domination sur le nord de l’Égypte. Deux grandes 
plumes, qui semblent être celles de la queue de l’épervier
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et qui sont la marque distinctive d'Ammon, sont placées 
sur la couronne. Une sorte de cordon pend de sa coiffure 
et descend jusqu’aux pieds (fig. 118). Dans les fresques , 
il est peint en bleu. Dans les représentations figurées, 
il est souvent accompagné de la déesse Mout (mère) et du 
dieu IChons, son fils. Ces trois divinités forment la triade 
thébaine.

Ammon avait d’autres noms et d’autres formes, et il

prend en quelque sorte un corps sous la forme de Ra, lé 
soleil, qui a été dès la plus haute antiquité adoré en 
Égypte. Ammon-Ra, sous son nom de dieu Khem, est 
la source de la vie ; sous son nom de dieu Khnoum, il est 
« le fabricateur des dieux et des hommes », selon un titre 
qui lui est fréquemment donné, et, dans ce rôle, il est 
figuré façonnant, sur un tour à potier, soit l’homme, soit 
l’œuf mystérieux d’où la mythologie égyptienne faisait
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118. — A m m on, M out e t  K hons, dieux de Thèbes. D’après W ilkinson.

était vénéré en divers lieux. Comme dieu de la généra
tion, il portait le nom de Khem et avait des attributs spé
ciaux. En Nubie et particulièrement aux cataractes, on 
l’adorait sous le nom de Noum ou Khnoum, en lui don
nant la forme d’un bélier : c’est ce qui fit supposer aux 
Grecs qu’Ammon avait toujours des cornes de bélier. Son 
culte s’étendit tout le long de la côte septentrionale de 
l’Afrique et se répandit jusqu’en Grèce, où on l’identifia 
avec Zeus, d’où les noms de Zeus Ammon et de Jupiter 
Ammon, qui lui sont donnés par les écrivains classiques.

Ammon-Ra, d’après plusieurs égyptologues, représente 
le dieu invisible (amen, caché), qui se rend visible et

sortir le genre humain et tous les êtres de la nature. 
Voir fig. 22, col. .179. D’après un texte hiératique, 
« Ammon organise toutes choses, il soulève le ciel et 
refoule la terre; il donne le mouvement aux choses qui 
existent dans les espaces célestes ; il produit tous les êtres, 
hommes et animaux. Enfin, après avoir organisé tout l’uni
vers, Ammon le maintient chaque jour par sa providence; 
chaque jour il donne au monde la lumière qui vivifie la 
nature; il conserve les espèces animales et végétales, et 
maintient toutes choses. » Grébaut, Hymne àAmmon-Ha, 
dans la Revue archéologique, juin 1873, p. 392.

F. V ig o u r o u x .
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2. AM M O N  (hébreu : Ben-'Ammî ; Septante: ’Ajigâv), 
fils de Lot et de sa plus jeune fille, et père des Ammo
nites. Gen., xix, 38. Le texte hébreu porte simplement : 
« Et elle appela son nom Ben-Ammi, » ce que la Vulgate 
a traduit avec paraphrase explicative : « Et elle appela son 
nom Ammon, c’est-à-dire, fils de mon peuple. » Les Sep
tante ajoutent de même : Xéyovux/ Yl’oç yévou; (iou, « di
sant : Fils de ma race. » Ce nom n’a une signification per
sonnelle qu’en ce seul endroit de 1 Écriture; partout ail
leurs ii a un sens ethnographique. Les descendants 
d’Ammon sont appelés : benê-'Ammôn, « fils d Ammon. » 
Voir A m m o n i t e s .

3 . a m m on , peuple. Les descendants d’Ammon, les 
Ammonites, sont appelés le plus souvent, dans l’Écriture, 
« les fils d’Ammon », benê 'Ammôn, Num., xxi, ‘21, etc.; 
deux fois seulement Ammon tout court. I Reg., xi, i l  ; 
Ps. i .x x x ii  , 8. Voir A m m o n it e s .

4. AM M O N  (Pays d'), AMMONITIDS (hébreu : 'Eres 
benê-'Ammôn, « terre des fils d’Ammon, » Deut., ii, 
19, 37; Jos., xm, 25; Jud., xi, 15 ; II Reg., x, 2; I Par., 
xix, 2; xx, 1; Septante : -yvj oioiv ’Ap.p.wv, dans les 
mêmes passages; ’A^pivivi; y/a pot, II Mach., iv ,2 6 ; 
’Ajijj.avcn;, II Mach., v, 7), contrée siluée à l’orient de la 
mer Morte et du Jourdain inférieur, occupée par les Am
monites. Leur territoire n’a pas toujours eu la même 
étendue, mais a été différent à deux époques distinctes 
de leur histoire. Voir la carte (fig. 119).

1° Ils s’établirent originairement sur le territoire qu’ils 
enlevèrent à certaines races primitives appelées Zom- 
zommim, Deut., n , 20-21 ; mais dont ils furent chassés à 
leur tour par Séhon, roi des Amorrhéens, Jud., xi, 13, 
19-22 ; territoire finalement conquis par les tribus de Ru
ben et de Gad. Deut., ni, 16. La relation de ees conquêtes 
successives nous permet de délimiter exactement le pre
mier établissement des enfants d’Ammon. Il était compris 
entre l’Arnon (Ouadi el-Modjib) au sud, le Jaboc (Nalir 
Zerqa) au nord, le Jourdain et la mer Morte à l’ouest, 
Jud., xi, 13 : la frontière méridionale seule est un peu 
vague, confondue qu’elle est parfois dans l’Écriture avec 
celle de Moab. Ce pays correspondait donc à celui qu’on 
appelle aujourd’hui El-Belka, et qui, dans son ensemble, 
s'étend sur une longueur de 80 à 100 kilomètres du nord 
au sud, avec une élévation générale d’environ 1000 mètres. 
Descendant comme une muraille à pic vers le lac Asphal- 
tite, le terrain se déroule vers l’est comme un immense 
plateau légèrement ondulé, entrecoupé de bois et de pâtu
rages, creusé par de nombreux courants permanents ou 
temporaires, qui descendent au Jourdain ou à la mer 
Morte, et sillonnent la plaine de ravins profonds. C’est 
une des plus belles parties de la Syrie. On comprend que 
la perte d’un tel pays ait laissé au cœur des Ammonites 
un regret aussi constant que vif, et qu’ils aient sans cesse 
cherché à  le reconquérir. Voir A m o r r h é e n s  ; M o a b . Ce 
n’est pas là, en effet, qu’ils habitèrent le plus longtemps.

2° Vaincus par les Amorrhéens, ils furent obligés de se 
retirer vers l’est, dans une contrée qu’il est moins fa
cile de déterminer, et qui est moins connue dçs explora
teurs. Cependant, d’après les limites des tribus de Ruben 
et de Gad, telles qu’elles sont exposées, Num., xxxii,
34-38; Jos., xm, 15-28, on pourrait, croyons-nous, indi
quer la frontière occidentale d’Ammon par une ligne par
tant d’Aroër au sud, passant à l’est d’Hésébon et à l’ouest 
de Rabbath-Ammon, pour se terminer au Jaboc. Cette 
démarcation nous semble confirmée par les passages sui
vants : « Et aux tribus de Ruben et de Gad j’ai donné, de 
la terre de Galaad, jusqu’au torrent d’Arnon, au milieu 
du torrent, et les confins jusqu’au torrent de Jaboc, qui 
est la frontière des fils d’Ammon, » Deut., m, 16 ; « Moïse 
donna aussi à la tribu de Gad et à ses enfants... la moitié 
de la terre des fils d’Ammon. » Jos., xm, 24-25. Les Am
monites auraient ainsi, pendant la plus grande partie de

leur histoire, occupé un territoire dont la limite occiden
tale, dans la direction que nous venons d’indiquer, aurait 
été parallèle au Derb cl-Hadj actuel ou route des Pèle
rins de la Mecque. Quant à la limite orientale, elle aurait 
confiné au désert d’Arabie. Ces parages, du reste, con
viennent très bien à un peuple nomade comme celui dont 
nous parlons. On y trouve de vastes plaines herbeuses, et 
les flancs des collines sont creusés de puits maintenant à  
demi comblés ou à sec. La route des Pèlerins traverse vers 
le nord un pays accidenté où naissent de nombreux ouadis, 
qui se dirigent de l’est à l'ouest. Le pays cependant a dû 
êlre très habité à une certaine époque, comme l’attestent
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119. — C arte  du  pays d’Am m on.

les ruines d'Oumm el-Reçâs, de Khan ez-Zébib, d’Oumm 
el-Ouéléd, deZiza, de Machitta, sans parler de celles il’Am- 
mûn. Cf. H. B. Tristram, The Land of Moab, 2e édit., 
Londres, 1874, p. '138-216.

Chose digne de remarque, l’Écriture, qui se plaît à énu
mérer les villes de Moab (voir en particulier Jérémie, 
x lv i i i ) ,  ne mentionne point celles d’Ammon. Elle nous 
dit seulement que Jephté « frappa d’un désastre immense 
vingt villes depuis Aroër jusqu’à Minnith et jusqu’à Abel, 
qui est plantée de vignes », Jud., xi, 3 3 . M. Tristram, 
ouv. cité, p. 1 3 9 -1 4 0 , a découvert cette dernière localité. 
Voir A bel-K erâm îm . N ous lisons également que David 
infligea « à toutes les villes des fils d’Ammon » les mêmes 
représailles qu’à Rabbath. Il Reg., xn, 3 1 . En somme, 
c’est autour de cette capitale que semble se concentrer 
toute la vie du peuple ammonite. Sa situation, du reste, en 
faisait un des plus puissants remparts de la frontière occi
dentale. Ses ruines, conservant encore aujourd'hui, avec 
le nom ancien d'Amman, les débris de son antique splen
deur, couvrent un espace assez étendu sur les deux rives 
de l’ouadi Amman, affinent du Jaboc supérieur. La colline 
qui au nord domine la vallée comprenait la ville haute
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ou citadelle ; au-dessous s’étendait la ville basse avec un 
groupe de beaux monuments, théâtre, odéon, temples, 
voie triomphale, etc., témoins de son importance surtout 
aux époques grecque et romaine. Voir R a b b a t h - A m m o n . 
Les souvenirs de la civilisation primitive sont représentés 
par les monuments mégalithiques. Très nombreux à l’est 
de la mer Morte, dans le pays de Moab (en 1881, on en 
comptait plus de 700), ils abondent dans les environs 
d’Amman. Cf. Old and New Testament Map of Pales
tine, Londres, 1890, feuille 11. Dolmens, menhirs, cer
cles ou amas de pierres couronnent, pour ainsi dire, le 
sommet de chaque colline, destinés à rappeler les âges 
préhistoriques. Un des plus beaux spécimens de cromlechs 
se trouve auprès d’Ammân : le bloc supérieur n’a pas moins

de quatre mètres de long sur trois de large (fig. 120). Cf. 
Palestine Exploration Fund, Quarterly statement, 1882, 
p. 76, gravure, p. 65. Un certain nombre d’anciens tom
beaux, creusés dans le roc, rappellent, par leurs disposi
tions, ceux des Juifs et des Phéniciens. Cf. C. R. Conder, 
Heth and Moab, Londres, 1889, p. 156-177, et Palestine 
Exploration Fund, 1882, p. 69, 99-109.

Les Ammonites n’eurent pas de possessions à l’ouest 
du Jourdain. A l’époque troublée des Juges, on les voit 
bien deux fois passer le fleuve : la première, comme alliés 
des Moabites et des Amalécites, pour « frapper Israël et 
s’emparer de la ville des palmes » ou Jéricho, Jud., m, 13; 
la seconde, « pour dévaster Juda, Benjamin et Ephraïm; » 
Jud., x, 9; mais ce ne furent que des incursions et dépré
dations passagères. Peut-être cependant pourrait-on trou
ver quelque trace de leur séjour dans le nom d’une loca
lité appartenant à la tribu de Benjamin et appelée en 
hébreu ; Kefar hâ'ammôni, « le village ammonite, » 
Vulgate : Villa Emona. Jos., xvm, 21. A. L e g e n d r e .

5. a m m o n  (Christoph Friedrich von), théologien pro
testant rationaliste , né à Bayreuth, le 16 janvier 1766, 
mort à Dresde, le 21 mai 1849. Il fit ses études à Erlangen,

et y devint, en 1789, professeur extraordinaire de philoso
phie ; en 1790, professeur extraordinaire de théologie ; en 
1792, quatrième professeur ordinaire et second prédica
teur de l’université. En 1794, il alla à Goettingue comme 
professeur de théologie, premier prédicateur et directeur 
du séminaire théologique. Il fut rappelé à Erlangen, en 1804, 
où il eut le tilre de surintendant et de conseiller consisto
rial d’Anspach. Il s’était acquis une grande réputation 
d’éloquence, et, en 1813, il fut choisi pour succéder à 
Reinhard, à Dresde, comme prédicateur de la cour (Ober- 
hofprediger). Il fut en même temps consedler consisto 
rial supérieur (Oberkonsistorialrath). En 1831, il devint 
membre du conseil d’État de Saxe et du ministère des 
cultes et de l’instruction publique, et, plus tard, vice-pré

sident du consistoire de Saxe (Landeskonsistorimn). Il 
joua un rôle important dans les affaires de l’Église pro
testante de ce pays. Il résigna toutes ses fonctions en 1849, 
et mourut la même année, à l’âge de quatre-vingt-quatre 
ans.

Ammon a exercé une grande influence en Allemagne; 
il a été un des chefs de l’école rationaliste de ce pays, 
un écrivain fécond et érudit, versé dans la connaissance 
de la littérature orientale, rabbinique, grecque et latine, 
ancienne et moderne, mais sans profondeur. Ses der
niers ouvrages surtout sont très superficiels. Le premier 
que nous avons à mentionner est son Enlwurf einer rein 
biblischen Théologie, l re édit.., Erlangen, 1792; 2a édit,, 
3 in-8°, 1801-1802. Ce n’est guère qu’un recueil de maté
riaux, la collection de ce qu’on appelle les dicta proban- 
tia, c’est-à-dire des textes qu’on cite pour établir les 
dogmes chrétiens ; mais l’auteur essaye d’expliquer pour 
la première fois ces textes dans un sens rationaliste, ce 
qui a fait de son ouvrage comme le manuel du rationa
lisme historique et critique. Son critérium est « le sain 
bon sens ». La révélation est pour lui soumise complète
ment à la raison, et c’est celte faculté qui nous manifeste 
ce que Dieu demande de nous. Cf. son Vom Vrspmng
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und Beschaffenheit von unmittelbarer gôUlich. Offenba- 
rang, in-4», Goettingue, 1797. L’inspiration n’est qu’ « une 
sonore idée juive ». Il n’y a ni miraeles ni prophéties. 
Jésus est « le seul Messie moral », et c’est par la force de 
sa haute moralité qu’il a pu fonder une religion nouvelle. 
Il s’est du reste enveloppé à dessein d’une sorte de « clair- 
obscur allégorique ». Les mêmes idées se retrouvent pour 
le fond dans sa Christliche Sittenlehre, in-8», Erlangen, 
1795; 5» édit., 1823, inspirée par la philosophie de liant 
(cf. son Ueber die Aehnlichkeit des innern Wortes eini- 
ger neuern Mystiker mit den moral. Worte der Kanli- 
schen Schriftauslegung, in-4», Goettingue, 1796), et dans 
sa Summa theologiæ chrislianæ, in-8», Erlangen, 1808; 
4» édit., 1830. Dans ces deux ouvrages, Ammon garde 
encore une certaine réserve ; mais i! n’en est plus de 
même dans son Fortbildung des Christenthums zur Well- 
religion, eine Ansicht der hôhern Dogmatik, 4 in-8», 
2» édit., Leipzig, 1836-1838, apologie du plus vulgaire 
rationalisme, dans laquelle l’auteur considère la religion 
chrétienne comme un produit naturel du progrès de la 
civilisation, qui s'est modifié dans le cours des siècles. 
L’auteur, qui avait changé souvent lui-même d’opinion 
dans le cours de sa vie, applique sa propre histoire au 
christianisme.

Mentionnons, parmi les autres écrits d'Ammon : Pro
gramma de repentina Pauli ad doctrinam chrislianam 
conversione ad Act., IX , i - iO,  in-8°, Erlangen, 1792; 
Pas Todtenreiche der Hebràer bis auf David, in-4», 
Erlangen, 1792 ; Dissertatio inauguralis de adumbra- 
tionis doctrinæ de animorum immortalité a Jesu Christo 
propositæ præstantia, in-8», Erlangen, 1793 ; Programma 
quo disquiritur quatenus disciplina religionis et theolo
giæ christianæ pendent ab historia Jesu Christi, in-4°, 
Goettingue, 1794 ; Enlwurf einer Christologie des Alten 
Testaments, in-8», Erlangen, 1794; Nova versio græca 
Penlateuchi, 3 parties in-8», Erlangen, 1790-1791 ; Com
ment. de versionis Veteris Testamenti venetæ græcæ 
usu, in-8», Erlangen, 1791; Predigten über Jesum und 
seine Lehre, 2 in-8», Dresde, 1819-1820; Die Geschichte 
des Lebens Jesu mit steter Rücksicht auf die vorhande- 
nen Quellen dargestellt, 2 in-8», Leipzig, 1812-1844. — 
Voir Christof Friedrich von Ammon nach Leben, Ansi- 
chten und Wirhen, 1850. L'auteur est un Saxon qui a 
gardé l’anonyme, sans doute pour donner un libre cours 
à son admiration et à son enthousiasme, qui lui fait pro
clamer son héros « la première notabilité théologique du 
xixe siècle ».

A M M O N I .  Quelques commentateurs et géographes, 
tels qu’Adrichomius, Barbié du Bocage, etc., ont admis 
l’existence d'une ville d’Ammoni, qui aurait été située 
dans la tribu de Benjamin et d’où aurait été originaire 
Sélec, un des guerriers de David, parce que la Vulgate 
porte au second livre des Rois, xxm , 37 : « Sélec d’Am
moni. » Cette traduction doit être expliquée par celle de 
I Par., xi, 39, où on lit: « Sélec l’Ammonite. » La ville 
d’Ammoni n’a, en effet, jamais existé. Sélec était Ammonite 
de nation, comme le porte le texte hébreu dans les deux 
passages où il est nommé, et comme l’a traduit exacte
ment la Vulgate, I Par., xi, 39.

A M M O N I E M I E S  ( S E C T I O N S ) .  On appelle ainsi 
les subdivisions du texte des Évangiles qui avaient été 
imaginées par Ammonius d’Alexandrie, au commence
ment du m» siècle (vers 220), et qui sont indiquées, à 
partir du v» siècle, dans tous les manuscrits grecs et latins 
qui contiennent les quatre Évangiles. Ammonius, pour 
établir la concorde des quatre Évangiles, prit pour base 
l'Évangile de saint Matthieu, en le divisant en sections 
d’après les événements qu’il raconte et les discours qu’il 
rapporte, et nota vraisemblablement vis-à-vis, par des 
renvois en chiffres, les passages parallèles des trois autres 
Évangiles, subdivisés dans le même but. Eusèbe, Epist. ad

Carp., t. xxii, col. ‘1276. L’ouvrage d’Ammonius est depuis 
longtemps perdu; mais sa division, qui était très commode 
pour retrouver un passage quelconque des Évangélistes, 
a été conservée. Il avait partagé les quatre Évangiles en 
plus de mille sections, qui sont appelées tantôt pericopæ, 
tantôt lectiones, tantôt canones, le plus souvent capitula. 
Saint Matthieu en avait 355; saint Marc, 235; saint Luc, 
343 ; saint Jean, 232. Ce chiffre v: irie cependant, quoique 
légèrement, dans les divers manuscrits. L’indication du 
nom de l’Évangéliste et du chiffre de la section permettait 
de trouver tout de suite le passage des Évangiles qu’on 
désirait trouver.

Eusèbe de Césarée compléta le travail d’Ammonius, et 
contribua beaucoup à le répandre en dressant avec exac
titude les dix Canons évangéliques, destinés à montrer le 
parallélisme des quatre Évangiles, ce qui leur est commun 
et ce qui leur est propre. Ce sont dix tableaux, formés 
avec les chiffres des sections ammoniennes. Le premier 
contient, en quatre colonnes, tous les passages qui sont 
communs aux quatre Évangélistes; le second, en trois 
colonnes, ceux de saint Matthieu, de saint Marc et de 
saint Luc ; le troisième, ceux de saint Matthieu, de saint 
Luc et de saint Jean ; le quatrième, ceux de saint Matthieu, 
saint Marc et saint Jean ; le cinquième, en deux colonnes, 
les passages communs à saint Matthieu et à saint Luc ; le 
sixième, ceux de saint Matthieu et de saint Marc; le sep
tième, ceux de saint Matthieu et de saint Jean; le hui
tième, ceux de saint Marc et de saint Luc; le neuvième, 
ceux de saint Luc et de saint Jean ; le dixième enfin, les 
passages propres à un seul évangéliste. Voir ces canons 
dans Migne, Patr. gr., t. x x i i ,  col. 1277-1299.

Les sections ammoniennes n’ont pas été sans doute sans 
iniluence sur la division par chapitres et par versets, qui 
a prévalu plus tard dans nos Bibles. Elles ont été mar
quées encore de nos jours dans plusieurs éditions du 
Nouveau Testament de Tischendorf. Voir Harmonia qua
tuor Evangeliorum juxta sectiones Ammonianas et Eu- 
sebii canones, in-4», Oxford, 1805; O. von Gebhardt, 
Bibeltext des Neuen Testaments, dans Herzog’s Real- 
Encyklopàdie, 2e édit., t. n, p. 404; Al. Michelsen, Evan- 
gelien-harmonie, ibid., t. IV, p. 425.

A M M O N I T E S ,  fils d A M M O N  (hébreu, le plus sou
vent : René- Ammôn ; quelquefois : ‘Ammôni, Deut., 
xxm, 4; I Sam., x i , l ,  etc.; plur. 'Ammônim, Deut., 
n , 20; III Reg., xi, 5, etc.; deux fois seulement : 'Am
môn, I Reg., xi, 11 ; Ps. l x x x i i i  (Vulg., l x x x i i ) ,  8; Sep
tante : Yicù ’Agp.iàv ; ’AggavîTai), peuple descendant 
d’Ammon ou Ben-Ammi, fils de Lot et de sa plus jeune 
fille. Gen., xix, 38.

I. Nom et origine. ■— Le nom d’Ammon peut-il se rat
tacher à celui de Ben-Ammi, donné par la mère pour rap
peler que son enfant ne portait pas dans les veines de 
sang étranger ? M. lleuss regarde cette étymologie comme 
absolument arbitraire et inadmissible, La Bible, l’Histoire 
Sainte et la Loi, t. i, p. 3 6 4 .  Cependant, sans rappeler 
l'interprétation traditionnelle donnée par la Vulgate et les 
Septante (voir A m m on 2) aussi bien que par Josèphe, Ant. 
jud., I, xi, 5, d’accord avec le texte hébreu, Gen., xix, 3 8 ,  

il est permis d’opposer à cette assertion l’autorité de Ge- 
senius déclarant cette étymologie « non étrangère aux 
lois de la langue », Thésaurus linguæ heb., p. 1044. Fürst 
traduit le mot par dem Volke Zugehôriger, « qui appar
tient au peuple, » Ilebràisches Handwôrterbuch, Leipzig, 
1 8 7 6 ,  t. i i ,  p. 1 5 8 ,  et Delitzsch trouve entre 'Ammôn, 
«rejeton du peuple, » et 'Am, « peuple, » la même ana
logie qu’entre ’agmôn, « jonc, » proprement : « rejeton 
de l’étang, » et ’âgâm, « étang. » Keil et Delitzsch, Jtiblical 
Commentary, ThePentateuch, trad. anglaise, t. i, p. 238. 
Nous retrouvons ce nom sous la même forme dans les ins
criptions assyriennes : Bit-Ammân, écrit Am-ma-na (ni), 
forme semblable à celle de Bît-Jfumri, « la maison d’Amri,» 
c est-à-dire la Samarie. Ammon semble ainsi considéré
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comme nom de personne ; aussi trouve-t-on quelquefois 
le déterminatif personnel placé devant Amman. Cf. E. 
Schrader, Die Keilinschriften und das Alte Testament, 
Giessen, 1883, p. 141.

Le rationalisme n’a pas manqué non plus de voir dans 
l’origine incestueuse d’Ammon un mythe ethnographique, 
fruit de la haine nationale qui ne cessa d’exister entre les 
Israélites et les descendants de Lot. Cf. Reuss, L’Histoire 
Sainte et la Loi, t. i, p. 363. Mais à cette affirmation gra
tuite, destinée uniquement à infirmer l’authenticité et la 
véracité du récit mosaïque, nous répondrons en rappelant 
l’origine des enfants de Juda, la plus importante des tribus 
d’Israël, origine qui n’est guère plus honorable, et qui 
cependant n’en est pas moins racontée dans le même livre. 
Gen., xxxvm. Cette haine du reste existait si peu au 
début, que Dieu ne voulut rien donner à son peuple de 
la terre des enfants de Moab et d’Ammon, parce qu’ils 
étaient fils de Lot, c’est-à-dire du même sang que les 
enfants d’Abraham. Deut., n , 9, 19. La moitié du pays 
d’Ammon que posséda la tribu de Gad, Jos., xm , 24-25, 
ne fut pas conquise en violation de cette défense : elle 
fut prise sur Séhon, roi des Amorrhéens et par consé
quent, après avoir fait partie du territoire d’Ammon, elle 
ne lui appartenait plus lors de la conquête israélite.

Du récit de la Genèse ressort l’étroite parenté qui unis
sait Israël aux Moabites et aux Ammonites. D’un autre 
côté, l’union très intime des deux tribus sœurs apparaît 
d’un bout à l’autre de leur histoire. Souvent nommées 
ensemble, Il Par., xx, 1 ; Sophon., n, 8, elles sont accu
sées toutes deux d’avoir appelé Balaam pour maudire le 
peuple de Dieu, Deut., x x i i i ,  3-4, alors que le récit détaillé 
de l’événement ne mentionne pas Ammon. Num., x x i i , 
xxiu. Dans la réponse de Jephté au roi d’Ammon, les 
allusions à Moab sont continuelles, Jud., xi, 15, 18, 25; 
Chamos, le dieu de Moab, Num., xxi, 29, y est appelé 
« ton dieu », Jud., xi, 24. Le pays de l’Arnon au Jaboc, 
que le roi ammonite appelle « ma terre », Jud., X I ,  13, 
est donné ailleurs comme ayant appartenu à un « roi de 
Moab ». Num., xxi, 26.

II. Histoire. — Pour s’établir à l’est de la mer Morte et 
du Jourdain, les Ammonites eurent à vaincre une race de 
Rephaïm ou géants, « qu’ils appelaient Zomzommim. » 
Deut., n , 20-21. Vaincus eux-mêmes plus tard par les 
Amorrhéens, ils furent refoulés vers l’est. Num., xxi, 24; 
Jud., xi, 13, 19-22. Voir A m m on  4. Depuis ce temps, leur 
histoire ne fut plus qu’une longue suite d’hostilités contre 
le peuple d’Israël. Au moment de l’exode, ils lui refu
sèrent des vivres dans le désert, Deut., x x i i i , 4, et, de 
concert avec les Moabites, firent appel contre lui aux per
fides conseils et aux malédictions de Balaam. Deut., 
X X I I I ,  4, et II Esdr., xm, 2. C’est pour cela qu’ils furent, 
comme leurs frères, exclus du droit de cité dans Israël, 
Deut., x x i i i , 3; fait d’autant plus remarquable, que les 
Iduméens, qui s’étaient également opposés au passage des 
Hébreux, Num., xx, 18-21, mais n’avaient pas cherché à 
maudire la race de Jacob, pouvaient être admis, « à la 
troisième génération, dans l'assemblée du Seigneur. » 
Deut., x x i i i , 7, 8. Cependant Dieu défendit à son peuple 
de faire la guerre aux Ammonites, lui ordonnant de res
pecter la terre qu’il avait donnée aux fils de Lot. Deut., 
n , 19. Ceux-ci n’eurent pas les mêmes égards pour la 
terre d’Israël.

Au temps d’Aod, ils se firent les alliés d’Églon, roi de 
Moab, pour opprimer les Hébreux. Jud., m , 13. Mais 
bientôt, se sentant assez forts pour triompher seuls, ils 
revinrent à la charge. Poussés par l’amour de la guerre 
et du pillage, et aussi par le désir de reprendre ce beau 
pays de Galaad, qu’ils avaient autrefois possédé en partie, 
ils l’envahirent, malgré les montagnes qui le défendent. 
Depuis leur sortie d’Égypte, les Israélites n’avaient pas 
rencontré de plus cruels ennemis. Pénétrant dans cette 
contrée fertile, « y fixant leurs tentes avec de grands 
cris, » Jud., x, 17, les fils d’Ammon « broyèrent, suivant

l’énergique expression de l’hébreu, et brisèrent violem
ment » les tribus qui l’occupaient. Jud., x, 8. Traversant 
même le Jourdain, ils poursuivirent leurs incursions et 
étendirent leurs ravages jusqu’au milieu de Juda, de Ben
jamin et d’Éphraïm. Jud., x, 9. Jephté, choisi par les tri
bus transjordaniennes pour repousser les pillards, ne 
voulut entreprendre la guerre qu’après avoir épuisé tous 
les moyens de conciliation avec des adversaires qu’il re
doutait. Deux fois il envoya des ambassadeurs aux Am
monites pour leur demander quels étaient leurs griefs. 
Les négociations diplomatiques ayant échoué, il fallut en 
venir aux mains. Les enfants d’Ammon furent complète
ment battus. Vingt villes furent saccagées, depuis Aroër 
(voir A r o e r  2) jusqu’à Minnith et Abel (voir A r e i .-K e r x - 
m îm ). Jud., x i ,  1-33.

Cet échec cependant n’avait pas complètement ruiné 
leurs armes; car, très peu de temps après l’élection de 
Saül, nous voyons Naas, leur roi, mettre le siège devant 
Jabès Galaad. Peut-être voulait-il faire revivre les préten
tions de son peuple sur un pays bien convoité, ou plutôt, 
si l’on en juge par la menace qu’il fit aux habitants de 
leur arracher l’œil droit, voulait-il venger la défaite in
fligée par Jephté. Ne pouvant sans doute emporter immé
diatement la ville de vive force, et ne comptant pas qu'elle 
put être secourue, il lui accorda un délai de sept jours. 
Mais Saül, arrivant avec des troupes considérables, atta
qua le camp ennemi de trois côtés à la fois. Surpris tout 
à coup, à une heure matinale, les Ammonites sans dé
fiance furent battus jusqu’en plein midi, et complètement 
dispersés. I Reg., xi, 1-11. Ce ne fut pas le seuRexploit 
accompli contre eux par Saül. I Reg., xiv, 47.

Tout en combattant le premier roi d’Israël, Naas traitait 
David avec bienveillance. II Reg., x, 2. Quels services lui 
rendit-il ? On ne le sait pas au juste. Il est probable que 
le roi d’Ammon, comme celui de Moab, IReg., x x i i , 3-4, 
et celui de Geth, I Reg., xxvii, n’avait vu en David 
fugitif que l’ennemi de Saül, et comme tel l’avait cou
vert de sa protection. Mais l’amitié cessa quand le per
sécuté devint maître de tout Israël. Déjà entre celui-ci et 
Moab l’alliance était brisée. II Reg., v i i i ,  2. David néan
moins, gardant toujours au cœur la reconnaissance envers 
Naas, envoya, lorsqu’il eut appris sa mort, porter ses con
doléances à son fils Hanon. La haine alors se réveilla chez 
les princes ammonites, qui jetèrent des soupçons dans 
l’esprit du roi et lui représentèrent les ambassadeurs comme 
des espions. Hanon leur fit subir un traitement ignomi
nieux. Mais, voyant qu'ils avaient fait injure à David, les 
fils d’Ammon enrôlèrent à prix d’argent, — moyennant 
mille talents, I Par., xix, 6, — les Syriens de Rohob et de 
Soba avec vingt mille fantassins, mille hommes de Maa
cha, et douze mille d’Istob. Outre l’infanterie, il y avait 
dans l’armée des chars et de la cavalerie. II Reg., x, 18; 
I Par., xix, 6-7. En présence d’une ligue aussi formi
dable, David envoya un chef expérimenté, Joab, avec toute 
l’armée des braves (hébreu : gibbôrîm), c’est-à-dire la 
troupe d’élite. Les Ammonites se déployèrent devant Rab
bath, leur capitale, pendant que les Araméens étaient dis
séminés dans la plaine. Pris entre deux adversaires, Joab, 
en habile capitaine, divisa ses troupes en deux corps; 
puis, avec ses soldats d’élite, se porta lui-même contre 
les Syriens, tandis qu’Abisaï attaquait la ville. Les alliés 
se débandèrent, et, à cette vue, les Ammonites se renfer
mèrent dans leurs murs. Joab, sans chercher à les y for
cer, rentra à Jérusalem. Cf. II Reg. ,x, 1-14; I Par., xix, 
1-15. La guerre reprit au printemps. Les Israélites rava
gèrent le pays d’Ammon et assiégèrent Rabbath. II Reg., 
xi, 1 ; I Par., xx, 1. Joab, s’étant emparé de la ville basse, 
appelée « ville des eaux », voulut laisser à David l’hon
neur de prendre la citadelle. Maître de la capitale, David 
ceignit le magnifique diadème du roi vaincu, recueillit un 
riche butin, et exerça de dures représailles envers les 
hommes armés (il est probable qu’il ne s’agit que de 
ceux-là) ; les uns furent sciés, les autres mis sous des
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herses de fer ou des faux tranchantes ; d’autres furent l 
jetés dans des fours à briques. II Reg., XII, 26-31 ; I Par., 
xx, 2-3. Le roi d’Israël en usait envers les Ammonites 
comme ceux-ci en usaient envers leurs ennemis. Cf. I Reg., 
xi, 2; Amos, i, 13. David, en partant, établit probable
ment Sobi, frère d’Hanon, comme roi tributaire. C’est au 
moins ce qui nous permet d’expliquer la conduite du 
prince ammonite à l’égard du royal exilé fuyant devant 
Absalom. Sobi lui envoya à Mahanaïm, à l’est du Jour
dain, des lits, des tapis'et différentes provisions. II Reg., 
x v i i , 27-29.

Sous le règne de Josaphat, les Ammonites envahirent 
le royaume de Juda avec les Moabites et les Maonites.
II Par., xx, 1. Ils vinrent camper à Asasonthamar ou En- 
gaddi, à l’ouest et sur les bords de la mer Morte ; mais 
une terreur subite jeta l’épouvante parmi les alliés, et « se 
tournant les uns contre les autres, ils succombèrent sous 
de mutuelles blessures », II Par., xx, 2-23, laissant entre 
les mains de Josaphat et de son peuple de telles dépouilles 
qu’ils eurent peine à les enlever en trois jours. II Par., 
xx, 25. Tributaires d’Ozias, II Par., xxvi, 8, ils durent so 
révolter soit pendant sa maladie, soit après sa mort; car 
Joatham « combattit contre les fils d’Ammon et les vain
quit , et ils lui donnèrent pendant trois ans cent talents 
d’argent, et dix mille cors de blé et autant d’orge ».
II Par., xxvii, 5. Ce verset laisse supposer qu’ils se ren
dirent ensuite indépendants; ce qui put avoir lieu dans 
les dernières années de Joatham, lorsque Rasin, de Damas, 
et Phacée, d'Israël, commencèrent à attaquer le royaume 
de Juda. IV Reg., xv, 37. Pendant ce temps-là, Amos 
prophétisait contre eux, leur reprochant leurs cruautés. 
Amos, I, 13-15.

Quand l’Assyrie tourna ses armes vers l’ouest, ils furent 
presque toujours ses vassaux. En 851 avant J.-C., Salma- 
nasar II trouva dans la confédération de douze rois, qui 
voulaient arrêter sa marche triomphante, un roi d’Ammon, 
nommé Baasa, fils de Ilehob. Il le vainquit, comme les 
autres alliés de Damas, d’Israël, etc., Cuneifiorm Inscri
ptions of Western Asia, t. m , pl. 8; A. Amiaud et 
V. Scheil, Les Inscriptions de Salmanasar IL, roi d’As
syrie, Paris, 1890, p. 10. Vers 732 ou 731, Téglathpha- 
lasar recevait les hommages et les tributs de Sanibu ou 
Salipu de Bit-Ammon, en même temps que ceux d’Achaz, 
roi de Juda. Cuneiform Inscriptions of Western Asia, 
t. n , pl. 67; E. Schrader, Die Keilinschriften und das 
Aile Testament, Giessen, 1883, p. 257; Vigouroux, La 
Bible et les découvertes modernes, 5e édit., 1889, t. lv, 
p. 118. Lorsque le même monarque assyrien eut trans
porté les tribus de Ruben, de Gad et la demi-tribu de 
Manassé, IV Reg., xv, 29; I Par., v, 26, les Ammonites 
firent irruption sur leur territoire et l’occupèrent, comme 
si les Israélites eussent entièrement et pour toujours été 
détruits. C’est cet injuste attentat qui fut plus tard le point 
de départ de la prophétie de Jérémie contre eux, x l i x , 1-6. 
Dans sa campagne contre É/.échias, roi de Juda, en 701, 
Sennachérib vit Puduil de Bit-Ammon venir, avec les 
rois de Moab, d’Édom, etc., lui apporter le tribut et faire 
acte d’obéissance. Prisme de Taylor ou Cylindre C. de 
Sennachérib, col. n , 52; Cuneiform Inscriptions of 
W. Asia, t. i, pl. 38-39; Schrader, ouvr. cité, p. 288; 
Vigouroux, ouvr. cité, p. 206. Le même roi ammonite 
est compté parmi les tributaires d’Assaraddon (681-668) 
en même temps que Manassé, roi de Juda, Cylindre 
brisé d’Assaraddon, Cuneiform Inscrip. of W. A., t. ni, 
p. 16; Schrader, ouvr. cité, p. 355; Vigouroux, ouvr. 
cité, p. 250.

Dn autre roi d’Ammon, Aminadab, fut vassal d’Assur- 
banipal (667-625). Cylindre C ; Schrader, ouvr. cité, 
p. 355 ; Vigouroux, ouvr. cité, p. 261. Le prince assyrien, 
marchant contre les Arabes révoltés, envahit le territoire 
des Ammonites, Cylindre A, Vigouroux, ouvr. cité, p. 291 ; 
mais, pendant que tous les peuples qui entouraient la 
Palestine courbaient le front devant le vainqueur, les I

! enfants de Jacob osèrent lui résister. Holopherne, son 
généralissime, connaissant les sentiments haineux des 
Moabites et des Ammonites contre les Juifs, voulut les 
exploiter à son profit. Il réunit donc les chefs de ces deux 
peuples, dans l’espoir d’obtenir des renseignements pré
cieux. Achior, « chef de tous les fils d'Ammon, » faillit 
être victime du beau témoignage qu’il rendit aux mer
veilles de la Providence divine en faveur des Israélites. 
Judith, v, vi. Cependant les enfants d'Ammon et ceux 
d Edom prirent une part très active au siège de Béthulie, 
Judith, V I I ,  1-11 ; voir surtout le texte plus explicite des 
Septante. Sous Nabucbodonosor (604-561), les Ammo
nites, avec les Moabites, les Iduméens, le roi de Juda, etc. 
cherchèrent à secouer le joug et à recouvrer leur indépen
dance, pendant que le roi de Babylone en venait aux mains 
avec les Élamites. Mais bientôt celui-ci, reprenant le 
chemin de l’occident, soumit les révoltés et en finit avec 
le royaume de Juda, dont il fit une province de son em
pire, avec Godolias pour gouverneur. En apprenant la no
mination de ce dernier, un certain nombre de Juifs, dis
persés au moment de la guerre, revinrent dans leur pays ; 
mais à peine la petite colonie eut-elle rassemblé ses 
membres épars qu’elle courut un nouveau danger. Baalis, 
roi des Ammonites, fit mettre à mort Godolias. Jérém., 
XL, 14 ; x l i  , 2. Quel motif le poussait à ce crime ? Peut- 
être l’espoir de détruire le dernier soutien des Juifs et de 
s’emparer ainsi plus facilement de leur pays.

La chute du royaume de Juda provoqua chez les Ammo
nites une joie féroce, dont le châtiment, prédit par Ézé- 
chiel, xxi, 20-22; 28-32; xxv, 1-7, commencé par les 
Chaldéens, achevé par les Arabes, subsiste de nos jours 
dans sa plus évidente réalité. Après la captivité, ils cher
chèrent, sous la conduite de Tobie, à empêcher la recons
truction des murailles de Jérusalem. II Esdr., lv, 1-8. Sou
mis successivement à l’Égypte et à la Syrie, ils virent leur 
capitale échanger son vieux nom de Rabba contre celui 
de Philadelphie, en l’honneur de Ptolémée Philadelphe, 
qui la restaura. Voir Étienne de Byzance, Leipzig, 1825, 
t. i, p. 416. Leurs forces cependant n’avaient pas plus 
diminué que leur haine; car lorsque, de concert avec les 
Iduméens, les Samaritains, etc., « ils résolurent d’exter
miner la race de Jacob, » Judas Machabée, marchant 
contre eux, « trouva une forte armée et un peuple nom
breux, avec Timothée pour chef; » ce qui "le força à livrer 
beaucoup de combats, mais ne l’empêcha pas d’obtenir une 
victoire définitive. I Mach., v, 1-7. Gouvernés plus tard 
par un tyran nommé Zénon Cotylas, Josèphe, Ant. jud,, 
XIII, vm, 1, ils tombèrent finalement sous la domination 
romaine. Saint Justin nous apprend que, de son temps, 
ils étaient encore très nombreux. Dialog. cum Tryphone, 
t. v i, col. 752. Ils disparaissent de l’histoire au ine siècle 
et se confondent alors avec les autres Arabes qui habitent 
le désert à l’est du Jourdain.

111. Mœurs, religion, langue. — L’histoire que nous 
venons de résumer suffit [jour nous faire apprécier le ca
ractère des Ammonites. Il répond à la peinture que nous 
en ont laissée les Prophètes, qui nous les montrent 
pleins d’orgueil, de haine et de cruauté. Confiants dans 
leurs plaines fertiles et leurs trésors, les fils d’Ammon 
semblent tout braver, Jer., x l i x ,  4 ; ennemis séculaires du 
peuple hébreu, ils applaudissent àsa ruine, Ezech., xxv, 6 ; 
pour le mieux détruire, ils égorgent ses enfants jusqu’au 
sein de leurs mères. Amos, i, 13. Jérémie a donné à cette 
nation son vrai nom en l’appelant : « fille rebelle, » x l i x  , 4 
(c’est le sens de l’hébreu : bat hassôbcbâh). Cf. Gesenius, 
Thésaurus lingues heb., p. 1375. Oubliant ses liens de 
parenté avec la race d’Abraham, elle a repoussé Dieu et son 
peuple. Tout en elle manifeste les sentiments du nomade 
pillard. C’est, en effet, cette vie que menèrent les Ammo
nites, en se retranchant derrière certaines villes, qui leur 
servaient de refuge, comme leur capitale. L’Écriture nous 
le laisse entendre; car, si elle enumere les nombreuses 
villes de Moab, avec leurs rues, leurs places publiques; si
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elle nous représente les vignes de ce pays, ses pressoirs, 
les chants de ceux qui foulent le raisin, Is., xv, xvi ; Jer., 
x l v i i i  , elle se contente de mentionner les vallées d’Am
mon et sa forteresse principale. Au lieu d’un peuple séden
taire, elle nous met sous les yeux une multitude partant 
pour ses incursions avec son mobilier et ses richesses, 
quitte à laisser, au moment de la défaite, un immense 
butin, ce qui arriva sous Josaphat. II Par., xx, 25. 11 ne 
faudrait pas croire cependant que ce fut u'ne horde sans 
organisation. Elle était gouvernée par un roi, Jud., xi, 12, 
etc., et par des princes, idrim. II Reg., x, 3; I Par., 
xix, 3.

La religion des Ammonites n’était pas faite pour adoucir 
leurs mœurs. Des deux sentiments très différents, mais 
très violents, du cœur humain, qui caractérisent le culte 
chananéen, c’est-à-dire la sensualité et la terreur, c’est ce 
dernier qui semble dominer chez les enfants d’Ammon. 
Leur dieu est Moloch, Milcom ou Malkom, III Reg., XI, 7 ; 
Jer., x l i x , 3, etc., le dieu du feu, du soleil brûlant. En 
perdant la notion primitive du vrai Dieu, ils le confon
dirent avec le ciel ou plutôt avec l’astre dont l’éclat frap
pait leurs yeux, et dont la chaleur produit partout la fé
condité et la vie. La terreur engendre la cruauté. Moloch, 
comme Baal, voulait des rites sanguinaires et cruels. « Il 
était représenté, d’après la tradition juive, sous la forme 
d’un taureau d’airain, dont l’intérieur était creux et vide.
II étendait ses bras comme un homme qui se dispose à 
recevoir quelque chose. On chauffait le monstre à blanc, 
et on lui offrait alors en holocaqste une innocente vic
time, un enfant, qui était promptement consumé. » Vigou
roux, ouv. cité, t .  i i i , p. 2 55 . Voir M o l o c h . Malgré la 
haine qui divisait les deux peuples israélite et ammonite, 
malgré les défenses et les menaces de Dieu, cette abomi
nable idole eut, à Jérusalem, un temple bâti par Salomon,
III Reg., xi, 7 ; et des pères de famille ne craignirent pas 
de lui consacrer leurs enfants. IV Reg., xxm, 10.

La langue des Ammonites était à peu près la même que 
celle des Hébreux. Nous n’avons pas, comme pour les 
Moabites, de monuments semblables à la stèle de Mésa; 
mais les noms qui nous ont été conservés par la Bible ou 
fournis par les inscriptions assyriennes peuvent tous s’ex
pliquer par l’hébreu ou se rapporter à des noms hébreux : 
Achior, « frère de la lumière », Judith, v, 5 ; Baalis (hébr. : 
Ba'alis, «joyeux»), Jer., XL, 14; Hanon (hébr.: ÿânûn, 
« digne de miséricorde »), II Reg., x, 1 ; I Par., xix, 2; 
équivalent du carthaginois Hannon ; Moloch (hébr. : Mô- 
lék, « roi »), Lev., xvm, 21, etc.; Naama (hébr.: Na'â- 
mâh, « douce »), III Reg., xiv, 21 ; Naas (hébr. : Nâhâs, 
« serpent »), I Reg., xi, 1, etc. Aminadab, des inscrip
tions cunéiformes, répond à 'Amminâdàb, I Par., il, 10 
(Voir Revue des Études juives, t. n , 1881, p. 123); 
Baasa à Ba'esa’, Baasa, III Reg., xv, 16; Puduil à Peda- 
he’êl, Num., xxxiv, 28; Sanibu hS in ’âb, Gen., xiv, 2.

A. L e g e n d r e .
AMMONIT1DE, pays habité par les Ammonites. Voir 

A m m o n  4 .

1. ÂMMOKEUS d'Alexandrie vivait au i i i 8 siècle. Il 
ne nous est guère connu que par sa division des quatre 
Evangiles en sections qui, de son nom, s’appellent sec
tions ammoniennes. Voir Eusèbe, Epist. ad Carp., t. x x i i , 

col. 1276; S. Jérôme, De scriptor. eccl., 55, t. xxm, 
col. 667. Beaucoup de savants ont cru qu’Ammonius avait 
composé un Monotessaron ou Concorde des quatre Évan
giles, et l’on a même publié sous son nom (voir Migne, 
Patr. lat., t. l x v ,  col. 255) le Monotessaron de Tatien 
voir T a t i e n ) ;  mais il s’était borné à indiquer par des 

renvois, à l’aide de ses divisions, les passages des trois 
derniers Évangiles qui étaient parallèles au premier. Voir 
A m m o n ie n n e s  ( s e c t i o n s ) .  Eusèbe, H. E., V I, 1 9 , t .  x x ,  
col. 568, et S. Jérôme, loc. cit., nous apprennent qu’Am
monius avait aussi écrit un livre De l’accord de Moïse et 
de Jésus, IIEpi Tii; Mwjuéw; y.ai ’lrproû cvgçwvia;, dont

il ne nous reste rien. Eusèbe s’est du reste trompé au 
sujet d’Ammonius, en confondant cet écrivain chrétien 
avec le philosophe Ammonius Saccas. Voir J. A. Fabricius, 
Bibliotheca græca, édit. Ilarless, t. v, p. 713-714; Th. 
Zahn, Forschungen zur Geschichte des N. T. Kanons, 
t. i, 1881, p. 31-34.

2. AMMONIUS d’Alexandrie, prêtre et économe de 
l’église de cette ville, souscrivit, en 458, la lettre des 
évêques d’Égypte à l’empereur Léon pour la défense du 
Concile de Chalcédoine. 11 jouit, parmi les anciens, de la 
réputation d’habile exégète. Anastase le Sinaïte, en parti
culier, en fait un grand éloge. Hodeg., xiv, t. l x x x i x ,  
col. 244. Ses œuvres ont péri ; il n’en reste que quelques 
fragments, qui ont été recueillis dans les Chaînes des 
Pères grecs, sur les Psaumes, Daniel, saint Matthieu, 
saint Jean, les Actes et la première Épître de saint Pierre. 
Ils ont tous été publiés dans la Patrologie grecque de 
Migne, t. l x x x v ,  col. 1361-1609. Les plus importants sont 
ceux qui se rapportent à l’Évangile de saint Jean et aux 
Actes des Apôtres. Voir J. A. Fabricius, Bibliotheca græca, 
édit. Harless, t. v, p. 722-723.

AMNER Richard, théologien unitarien, né en 1736, 
àHinckley, dans le comté deLeicester, en Angleterre, mort 
le 8 juin 1803. Il entra à la Daventry Academy en 1755, 
devint pasteur de la chapelle unitarienne de Middlegate 
Street à Yarmouth, en 1762, d’où il alla à celle de Hamp- 
stead à Londres, en 1765. En 1777, il devint pasteur de 
Cosely, dans le comté de Strafford, et en 1794, abandon
nant le ministère pastoral, il se retira à Hinckley, sa ville 
natale, où il passa les dernières années de sa vie. Son 
premier écrit (anonyme) est intitulé : A Dissertation on 
the iveekly Festival of the Christian Church, Londres, 
1768. Son ouvrage principal est An Essag towards the 
interprétation of the Prophecies of Daniel, with occa- 
sional Remarks upon some of the most celebrated Com- 
mentaries on them, in-8°, Londres, 1776; 2° édit., 1798. 
Le but de l’auteur est de chercher à établir, contre l’en
seignement traditionnel, que les prophéties de Daniel ne 
se rapportent pas au Messie, mais à la persécution d’An
tiochus Épiphane. Voir S. A. Allibone, Critical Dictionary 
of English literature, 1880, t. i, p. 58.

AMNON , hébi ■eu : ’Amnôn, « fidèle; » Septante : 
Aij.vfov.

1. AMNON (hébreu : 'A mnôn, une fois 'Àmînôn, II Sam., 
x i i i ,  20), fils aîné de David et d’Achinoam la Jesraélite. 
Il naquit à Hébron, dans le temps où son père ne régnait 
encore que sur la tribu de Juda. II Reg., m, 2. Ce prince 
nous est connu seulement par une action criminelle racon
tée II Reg., xm, et par la mort tragique qui en fut la 
punition. 11 avait conçu pour sa sœur Thamar, fille de 
David et de Maacha, une passion si violente qu’il en tomba 
malade, désespérant de pouvoir arriver à ses fins parce 
que Thamar était soigneusement gardée et qu’elle habi
tait, comme les autres enfants de David nommés dans 
cette histoire, une maison séparée. II Reg., xm, 7, 8, 20. 
Cette sorte de dispersion de la famille, conséquence ordi
naire de la pluralité des femmes, rendait plus difficiles et 
plus rares les relations entre les enfants. De là devait aussi 
résulter une certaine altération et un amoindrissement 
de l’amour fraternel, assez faible déjà entre ces demi- 
frères, enfants de mères toujours rivales, souvent enne
mies, cf. I Reg., I, 4-7 ; ils pouvaient finir par se considérer 
plus ou moins comme des étrangers les uns vis-à-vis des 
autres. C’est ainsi quo put s’allumer dans le cœur d’Amnon 
la flamme impure qui le consumait et le faisait dépérir 
à vue d’œil.

Jonadab, son cousin et son ami, lui arracha un jour le 
secret de ce mal étrange. II Reg., xm, 2, 4. Le résultat 
de cette confidence fut le détestable conseil que Jonadab



501 A M N O N  —  A M O M U M 502

donna à Amnon de feindre une aggravation de sa maladie 
et de s’aliter. Le roi ne manquerait pas de venir le visiter, 
et alors Amnon, simulant une envie de malade, deman
derait à son père que Thamar vînt préparer en sa présence 
quelque mets appétissant qu’elle lui servirait de ses 
propres mains. Ce plan fut exécuté de point en point. 
David ne pouvait soupçonner l’abominable dessein que 
cachait cette prière d’Àmnon : il acquiesça à son désir 
et lui envoya Thamar. Celle-ci prépara sous les yeux de 
son frère des gâteaux appelés lebibôf, et les lui présenta. 
C’est à ce moment qu’Amnon lui découviit son infâme 
alï'ection et la pressa d’y correspondre. Sa sœur repoussa 
cette proposition avec horreur. Elle le conjura de ne pas 
commettre un tel crime et, ignorant sans doute qu’une 
telle union était contraire à la loi, Lev., xvm, 9, elle le 
pria de la demander, comme épouse, à leur père David, 
II Reg., xm, 13; mais il resta sourd à ses supplications, 
et la force brutale eut raison de toutes ses résistances. 
Aussitôt après, peut-être par l’effet de la honte et du 
remords, son ardent amour pour Thamar se changea en 
une haine plus forte encore; il lui ordonna de sortir sur- 
le-champ. Vainement elle protesta contre cette nouvelle 
injure, dont l’éclat allait rendre public son déshonneur; 
il ne voulut rien entendre, et* appelant un serviteur, il 
lui commanda de la jeter dehors et de fermer la porte 
derrière elle. II Reg., x i i i , 17.

Lorsque David apprit ce qui s’était passé, il en fut extrê
mement affligé (hébreu : irrité). Le texte original n’en 
dit pas davantage. La Vulgate et les Septante ajoutent : 
« Mais il ne voulut pas cont ris ter le cœur d’Amnon, son 
fils, car il l’aimait tendrement parce qu’il était son aîné. » 
II Reg., xm , 21. 11 laissa donc sa faute impunie, comme le 
donne à entendre le silence du texte sacré. Ce n’est pas 
la seule fois que David se soit montré faible pour ses 
enfants, cf. III Reg., I, 5-6 ; mais il est permis de penser 
que, dans cette circonstance, le souvenir de sa propre 
chute toujours présent à son esprit, Ps. L ,  5, contribua 
aussi à lui ôter le courage de châtier un fils qui ne fai
sait qu’imiter son exemple. L’inceste d’Amnon était d’ail
leurs à ses yeux le commencement des malheurs prédits 
par Nathan, II Reg., x i i , 11, etxvi, 10, et c’était encore 
pour David un autre motif d’indulgence.

Absalom, fils de David et de Maacha comme Thamar, 
vit d’un autre œil l’attentat dont sa sœur avait été la vic
time. Dans les familles fondées sur la polygamie, les 
frères germains sont les protecteurs naturels do leurs 
sœurs. Cf. Gen., xxxiv, 31. C’est pour cette raison que 
Thamar alla porter ses plaintes, non chez David, mais 
chez Absalom, qui dès ce jour résolut de la venger quand 
le moment serait venu. Il Reg., xm, 32. En effet, après 
avoir dissimulé son ressentiment pendant deux ans, temps 
suffisant pour ôter à Amnon toute crainte de repré
sailles, Absalom invita les princes, ses frères, à un grand 
festin qu’il donnait dans son domaine de Baalhasor, à 
l’occasion de la tonte des troupeaux, et, pendant le repas, 
lorsque Amnon, excité par le vin, fut tout entier à la con
fiance et à la joie, les serviteurs d’Absalom l’assassinèrent 
à sa place même, sur un signal donné par leur maître. 
II Reg., xm, 22-29. Voir A b s a l o m . .

L’histoire d’Amnon est en même temps l’histoire d’une 
passion, dont l’auteur sacré nous retrace les progrès, les 
ravages et les plus terribles excès aboutissant à une amère 
déception, cf. Eccle., I I ,  2 ,  premier châtiment auquel 
vient enfin s’ajouter celui d’une mort violente ; et ainsi se 
trouve appliquée une fois de plus cette loi de la justice 
divine : « L’homme est puni par où il a péché. » Sap., 
x i ,  17. E .  P a l i s .

2. AM N O N , fils de Simon, de la tribu de Juda. 1 Par., 
iv, 20.

AMOC (hébreu: 'Amôq, « profond; » Septante: ’Apix), 
chef d’une famille sacerdotale qui revint de la captivité

avec Zorobabel. II Esdr., xii, 6, 20. Au temps du pontificat 
de Joacim, elle était représentée par Iléber.

A M Œ N U S  Prudentius, auteur ecclésiastique dont on 
ne connaît que le nom. On lui attribue un Enchiridion, 
appelé aussi Dittochæon ou 'JJiptychon, poème latin de 
cent quatre-vingt-seize hexamètres, divisés en quarante- 
neuf strophes de quatre vers, ayant chacune un titre 
spécial, et racontant les principaux événements de l’His
toire Sainte. L'Enchiridion a été imprimé pour la pre
mière fois sous son nom dans la collection de G: Fabricius, 
Poelarum veterum ecclesiasticorum opéra christiana, 
thésaurus catholicæ et orthodoxæ Ecclesiæ, in-4°, Bâle, 
1564. Ce petit poème a été reproduit par Migne, Patr. 
lat., t. lxi, col. 1075-1080. Voir W. Smith, Dictionary of 
Christian Biography, t. i, 1877, p. 103.

A M O M U M  ("A fji(»>[j.ov), parfum. Il est nommé dans un 
certain nombre de manuscrits et dans les éditions cri
tiques du Nouveau Testament grec de Griesbach, de

121. — Cissus vitigenea.
Lachmann, de Tischendorf, après le cinnamome, dans 
l’Apocalypse, xvm, 13. Ce mot ne se lit pas dans le textus 
receptus grec et dans la Vulgate latine. Il peut avoir dis
paru de plusieurs manuscrits, parce qu’il se confondait 
avec la terminaison du mot précédent : y.ai xivvap.wp.ov 
y.al ap.wpov. — L’amomum nous est connu par les écii- 
vains grecs et latins, Dioscoride, i, 14 ; Théophraste, Ilist. 
plant., ix, 7; Fragm., 4; De odor., 32; Pline, H. N., xit, 
13,1; mais ils l’ont caractérisé d’une manière si vague, 
qu’il est impossible de dire avec certitude quelle est la 
plante d’où l’on tirait le parfum désigné par ce mot. Spren- 
gel, Hist. rei herb., t. i, p. 140, 247 (cf. Fraas, Syn. plant. 
Jloræ class., p. 98), suppose que c’est la Cissus vitigenea 
d’Arménie ( fig. 121 ). La Cissus vitigenea ou Cisse à feuilles 
de vigne est un arbrisseau grimpant, du genre des Viti- 
génées, qui atteint de six à sept mètres. Ses feuilles, en 
forme de cœur, sont persistantes ; ses fleurs, nombreuses, 
petites et cotonneuses à l’extérieur ; ses baies, bleuâtres 
et odorantes.

Pline décrit l’amomum dans les termes suivants : « La
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grappe d’amomum est employée; c’est le produit d’une 
vigne indienne sauvage ; d’autres ont pensé qu’elle pro
venait d’un arbrisseau semblable au myrte, de la hauteur 
d’une palme. On l’arrache avec la racine, on en forme des 
bottes avec précaution, car il est fragile tout d'abord. On 
estime surtout celui qui a les feuilles semblables à celles 
du grenadier, sans rides, et d’une couleur rousse. Au second 
rang est celui qui est pâle. L’amomum qui ressemble à 
de l’herbe vaut moins, et le moins bon de tous est le blanc, 
couleur qu’il prend aussi en vieillissant... Il naît aussi 
dans la partie de l’Arménie qu’on nomme Otène, dans la 
Médie et dans le Pont. » Pline, H. N., x i i ,  13 (28), 
traduct. Littré, 1848, t. i ,  p. 482-483. L’amomum assyrien 
paraît avoir joui particulièrement d’une grande réputation. 
Virgile, Eclog., IV , 25, édit. Lemaire, t. i ,  p. 131. Cf. 
Josèphe, Ant. jud., XX, ii, 3, édit. Didot, t. I, p. 770. 
On se servait de cette huile aromatique pour parfumer les 
cheveux :

Si s a p is , A ssyrio  sem p e r tibi crin is am om o 
S p len d e a t, e t c ingan t florea s e r ta  ca p u t,

dit Martial, Epigr., vu, 77, édit. Lemaire, t. ii, p. 364. 
Voir aussi Ovide, Heroid., xxi, 166, édit. Lemaire, t. i, 
p. 391 ; Silius Italicus, xi, 402, édit. Lemaire, t. i, p. 672.

F . VlfiOUROUX.
A M O N, hébreu : ’Amôn, « architecte ou nourrisson [ V] ; » 

Septante : ’Ajjuoç, ’Ajjuov.

1. AMON (Septante: ’Ajjuip), quatorzième roi de Juda, 
fils de Manassès et de Messalémeth, succéda à son père 
à l’âge de vingt-deux ans. IV Reg., xxi, 18-19; II Par., 
xxxm, 21. Le nom d’Amon ne se rencontre que dans ces 
deux passages. Manassès, adonné à l’idolâtrie, avait-il 
appelé ainsi son fils par respect pour la grande idole des 
Égyptiens, Nah., ni, 8, ou pour plaire au roi d’Égypte? 
Cela peut être, mais rien ne le prouve ; car le nom 
’Amôn a une forme vraiment hébraïque, dont la signifi
cation est exactement déterminée (’âmôn, « constructeur, 
architecte »). Héritier de l’impiété de son père, Amon se 
livra comme lui à l’idolâtrie, et servit « toutes les immon
dices qu’avait servies son père, et les adora ». IV Reg., 
xxi, 21. Il le dépassa même en irréligion. II Par., xxxm, 23. 
Après deux ans d’un règne sans gloire et rempli de ces 
iniquités (642-641), il tomba victime d’une odieuse machi
nation, et fut assassiné à l’âge de vingt-quatre ans, dans 
son palais, par ses propres serviteurs. IV Reg., xxi, 23;
II Par., xxxm, 24. Cet attentat souleva l’indignation pu
blique, et le peuple fit justice des meurtriers. Pour Amon, 
il fut enseveli, comme Manassès, dans le jardin d’Oza, 
IV Reg., xxi, 26, qui entourait la maison de plaisance 
qu’il possédait hors de la ville, dans une situation in
connue. IV Reg., xxi, 18. 11 eut pour successeur son fils 
Josias. P. R e n a r d .

2. AMON, gouverneur de Samarie au temps d’Achab.
III Reg., xxn, 26; Il Par., xvm, 25. Il reçut du roi l’ordre 
de garder dans une dure prison le prophète Michée.

3. ANION, Chananéen. II Esdr., vu, 59. Il est appelé 
Ami, I Esdr., n , 57. Voir Ami.

A M O N A  (hébreu : Hâmônâh ; Septante : rioXudivSptov). 
Ce mot signifie « multitude ». Ezéchiel, xxxix, 16, appelle 
ainsi la ville située dans la vallée de Hamon-Gog (hébreu : 
Gê’ Hâmôn Gôg ; Septante : Pal t o  TtoXuavSpiov t o û  IV)y ; 
Vulgate : Vallis multitudinis Gog, Ezech., xxxix, 11, 15), 
où seront ensevelies les troupes innombrables de Gog 
après leur défaite. Cette vallée était, d’après le f .  11,
« la vallée des voyageurs, à l’est de la mer. » La mer 
n est pas désignée d’une manière précise ; c’est la mer 
Méditerranée, d’après Calmetet Hengstenberg; la « vallée 
des voyageurs » est la plaine de Mageddo, qui était la grande 
route commerciale de la Palestine et le champ de bataille

où de tout temps se sont livrés des combats importants, 
depuis les Égyptiens et les Assyriens jusqu’à Napoléon Ier ; 
la cité d’Amona est la ville de Mageddo, qui fut appelée 
plus tard par les Romains Legio (aujourd’hui el-Ledjoun), 
nom presque synonyme d’Amona, « multitude. » On objecte 
contre cette explication que la mer dont parle le prophète 
ne saurait être la Méditerranée, parce que, dans ce cas, 
les mots « à l’est de la mer » n’auraient aucun sens, 
puisque toutes les vallées de la Palestine étaient à l’est de 
la Méditerranée.

Le Targum et un certain nombre de commentateurs 
pensent que la mer dont il est ici question est celle de 
Génésareth, c’est-à-dire le lac de Tibériade, que les 
Hébreux désignaient sous le nom de mer. Beaucoup de 
modernes croient qu’il s’agit de la mer Morte, et que les 
mots: « la vallée des voyageurs, » indiquent la grande 
route commerciale de Damas à la péninsule de l’Arabie, 
correspondant probablement à la route actuelle des pèlerins 
(Derb el-Hadj), allant de la même ville à la Mecque (voir 
la carte, col. 490). « La vallée où le carnage s’accomplit 
est au delà de la mer Morte, c’est-à-dire en un lieu pro
fane, » dit M. Le Hir, Les trois grands prophètes, in-12, 
Paris, 1877, p. 347. D’après son explication, qui est celle 
d’un grand nombre d’autres interprètes, « tous ces noms, 
Amona, etc., sont symboliques. Les efforts que l’on a faits 
pour appliquer cette prophétie à la chute des Chaldéens 
(Ewald), de l’armée de Cambyse (dom Calmet) ou d’An
tiochus Épiphane et de ses armées (Jahn), sont superflus 
et contredisent l’histoire, ou ne s’accordent pas avec le texte 
d’Ézéchiel. » Ibid. Il est plus probable, en effet, qu’Amona 
ne désigne pas une ville réelle, mais est un nom figuré de 
la nécropole où devaient être ensevelies les armées de Gog.

F . V io o u r o u x .
A M O R A S  ou A M Ô R A Ï M .  Comme les Tannaïtes 

avaient pris la Bible pour base de leurs explications, et 
formé peu à peu le recueil appelé Mischna, ainsi les 
Amôraïm, « interprètes, » leurs successeurs, travaillèrent 
sur la Mischna, et de leurs commentaires, élaborés à 
Tibériade et dans les écoles de l’Iraq, résultèrent deux 
ouvrages parallèles, portant chacun le nom de Ghemara, 
«. supplément » (de la Mischna) ou de Talmud : le Tal
mud de Jérusalem, œuvre des docteurs palestiniens, et 
celui de Babylone, œuvre dés docteurs de l’Iraq. Sur les 
Amôraïm, voir Chiarini, Théorie du judaïsme, ii“ partie. 
Le catalogue des principaux docteurs amôraïm qui parlent 
dans le Talmud est donné dans un autre ouvrage du même 
auteur : Le Talmud de Babylone traduit en langue fran
çaise et complété par celui de Jérusalem et par d’autres 
monuments de l’antiquité judaïque, 2 vol. in-18, Leipzig, 
1831. Au premier volume, p. 120-126, il en cite soixante- 
dix-huit, qui pour la plupart ne sont connus que de nom. 
Un manuscrit hébreu de la Bibliothèque nationale, 187, 
2°, 11, contient les noms des auteurs de la Mischna..., du 
Talmud de Jérusalem et du Talmud de Babylone. Sur 
quelques-uns des principaux Amôraïm, tels qu’Abba 
Aréka, R. Abina, R. Aschi, R. Chiya, on peut voir des 
détails spéciaux à l’article qui leur est consacré. Voir 
Bâcher, Die Agada der babylonischen Amorâer, in-8°, 
Strasbourg, 1878. E. L e v e s q u e .

1. A M O R R H É E N S  (hébreu: ’Émôri; toujours avec 
l’article et au singulier, hâ’émôri; Septante : ’Ajioppaîot), 
tribu chananéenne, mentionnée la quatrième parmi les 
onze qu’énumère la table ethnographique, Gen., x, 16, 
et la plus importante de celles qui occupaient le pays 
avant l’arrivée des Israélites.

I. Nom. — Plusieurs auteurs, acceptant l’étymologie 
proposée par J. Simonis, Onomasticon, donnent à ’Emôri 
le sens de « montagnard », d’un mot perdu ’Émôr, 
« élévation, mont, » et d’après la signification primitive 
d’ 'dinar, « élever, » cf. Gesenius, Thésaurus linguæ heb., 
p. 122 : c’est ainsi que le mot ’âmîr, Is., xvn, 6, 9, est 
généralement traduit par cacumen, « sommet ; » les Sep
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tante en ont même fait le nom propre ’Ap,oppaîo!. Les 
Amorrhéens auraient ainsi été les « Highlanders » de la 
Palestine, ou habitants des pays hauts, tandis que les 
Chananéens proprement dits en auraient été les « Néer
landais » ou habitants des pays bas. Cette explication 
semble appuyée par certains passages de l’Écriture. Ainsi 
les explorateurs envoyés par Moïse pour examiner la 
Terre Promise, revinrent en disant : « Amalec habite au 
midi, l’Héthéen et le Jébuséen et l’Amorrhéen dans les 
montagnes ; le Chananéen habite près de la mer (la plaine 
des Philistins.) et du Jourdain (vallée du Ghôr). » Num., 
X III, 30. Nous lisons dans Josué, v, 1 : « Lorsque tous les 
rois des Amorrhéens qui habitaient au delà du Jourdain, 
vers la plage occidentale, et tous les rois de Chanaan qui 
possédaient les contrées voisines de la grande mer, eurent 
appris que le Seigneur avait desséché les flots du Jour
dain, etc. » Cf. Deut., i, 44; Jos., x; 6; xi, 3. De là l’ex
pression de « montagne des Amorrhéens » employée 
pour désigner le massif méridional de la Palestine. Deut., 
i, 7, 20.

Il est bon cependant de ne presser ni l’étymologie ni 
les textes, et il faut reconnaître à ce mot Amorrhéen un 
sens large et un sens strict, qu’il est important de distin
guer pour ne pas prêter de contradictions aux auteurs 
sacrés. Comment se fait-il, en effet, que les Chananéens 
de Num., xiv, 45, sont appelés Amorrhéens, Deut., i, 44 ; 
que la ville d’Hébron est attribuée aux Amorrhéens, Jos., 
x, 5, tandis qu’elle appartenait aux Chananéens d’après 
Jud., i, -10; que 1’ « hévéen » de Gen., xxxiv, 2, devient 
amorrhéen, Gen., x l v i i i , 22, etc.? Ces difficultés tombent 
d elles-mêmes, si l’on assigne au mot Amorrhéen la triple 
signification suivante, qui ressort du reste tout naturelle
ment des différents passages où nous le lisons dans l’An
cien Testament.

4° Il a le sens général de Chananéen. Après la conquête 
de la Terre Promise, Josué, dans un dernier discours, 
demande au peuple s’il entend préférer au Seigneur « les 
dieux de ces Amorrhéens dont il occupe la terre ». Jos., 
xxiv, 15, 18; Jud., VI, 10. Sous Samuel on fait remar
quer qu’à une certaine époque « la paix existait entre 
Israël et l’Amorrhéen ». I Reg., vu, 14, etc. Ce sens 
large est surtout employé quand il s’agit des idoles et de 
l’impiété des peuples vaincus par Israël, et dont il ne 
suivit que trop souvent les funestes exemples. III Reg., 
xxi, 26; IV Reg., xxi, 11; Ezech., xvi, 3, 45. 11 est pos
sible du reste que ce nom, appliqué d’abord à une tribu 
ou à une région déterminées, ait pris plus tard dans 
l’usage une plus grande extension, et ait fini par désigner 
l’ensemble des populations chananéennes ; c’est ainsi que 
les Alemanni ont donné leur nom à l’Allemagne, et que 
le continent africain doit le sien à la province septentrio
nale d’Afrique. Cette explication est d’autant plus admis
sible, que les Amorrhéens paraissent avoir été le plus 
important des peuples chananéens.

2° Ce nom indique plus strictement les principaux habi
tants de la Palestine méridionale. Avant comme pendant 
la conquête, nous voyons les Amorrhéens établis sur les 
points les plus avantageux de la contrée, à Asasonthamar 
ou Engaddi, dominant ainsi tout le rivage occidental de 
la mer Morte, Gen., xiv, 7; à Hébron, Gen., xiv, 13; 
à Lachis, à Jérimoth et à Églon, Jos., x, 5, dominant la 
Sephéla, et défendant l’accès de leurs montagnes. Ils sont 
mentionnés avec les Héthéens et les Jébuséens comme 
occupant le sud de Chanaan. Num., xm, 30. Il est à remar
quer d’ailleurs que, dans les vingt endroits où l’Écriture 
énumère les différents peüples de ce pays, elle distingue 
formellement l’Amorrhéen du Chananéen. Cf. Gen., xv, 21 ; 
Exod., m , 8; xm, 5; xxm, 23; xxxm, 2; xxxiv, 11 ; 
Num., xm, 30; Deut., v i i , 1 ; xx, 17 ; Jos., m , 10; v, I ; 
ix, 1 ; xi, 3; x i i , 8 ; xxiv, 11 ; Jud., m, 5 ;  I Esdr., ix, 1 ; 
II Esdr., ix, 8; Judith, v, 20.

3° Enfin ce nom désigne positivement les deux royaumes 
de Séhon et d’Og, « les deux rois des Amorrhéens, » à

l’orient de la mer Morte et du Jourdain. Deut., m, 8, 9; 
iv, 46, 47; Jos., n , 10; ix, 10; xxiv, 12.

II. Pays. — Le pays des Amorrhéens, appelé par Jo
sèphe y) ’ApwpÏTcç, Ant. jud., IV, vu, 3; ’rL ’Apopaïa, 
ibid., V, i , 1, était connu des Égyptiens sous le nom

, Amar, ou encore Amaûr. Cf.
P. Pierret, Vocabulaire hiéroglyphique, Paris, 1876, p. 24. 
Il comprenait deux contrées distinctes, de chaque côté du 
Jourdain. Voir la carte (fig. 122).

L.ThuiJJier.çlel^
122. — C arte  du  pays des A m orrhéens.

l°Pays cisjordanicn. La première mention qui est faite 
des Amorrhéens, Gen., xiv, 7, nous les montre occupant, 
à l’ouest de la mer Morte, le territoire d’Asasonthamar, 
c’est-à-dire, d’après II Par., xx, 2, Engaddi, ville célèbre 
par ses vignes, Cant., i, 13, ses palmiers et son baume. 
Josèphe, Ant. jud., IX, i, 2. Plus haut, dans cette gra
cieuse vallée qui, entre deux chaînes de vertes collines, 
parsemées de bouquets d’oliviers, porte la ville d’Hébron, 
Abraham en rencontrait qui se faisaient ses alliés. Gen., 
xiv, 13. Au moment de la conquête, l’Écriture parle des 
cinq rois amorrhéens de Jérusalem, d’Hébron, de Jén- 
moth (Khirbet-Yarmouk, au nord-est de Beit-Djibrin), 
de Lachis (Oumm el-Lakis), et d’Églon (Khirbet-Acljlàn, 
située, comme la précédente, à l’ouest de Beit-Djibrin). 
Jos., x, 5. Une partie delà tribu campait même aux envi
rons d’Accaron (Akir) et de Joppé (Jaffa), puisqu’elle 
refoula les Danites dans la montagne. Jud., I, 34. Enfin 
leur frontière s’étendait, au midi, jusqu’à « la montée du 
Scorpion » (voir A c r a b im ), Jud., i, 36, et allait peut-être, 
au nord, jusque vers Sichem. Gen., x l v i i i , 22.

Les Amorrhéens occupaient ainsi principalement ce 
qu’on appelle les montagnes de Judée. Cette contrée, qui 
comprend le double versant de la Méditerranée et de la 
mer Morte avec une partie de celui du Jourdain, com
mence, du côté de l’ouest, par une région basse, formant 
comme le premier étage du massif orographique, et com
posée de collines peu élevées, séparées par de grandes
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plaines et admirablement disposées pour servir de forte
resses. Au-dessus, les sommets les plus élevés, aujour
d’hui assez arides et de forme généralement conique, sont 
séparés par d’étroits ravins, dont quelques-uns sont très 
profonds, où se précipitent dans la saison des pluies de 
rapides torrents. Moins fertile naturellement que le reste 
de la Palestine, ce pays était néanmoins riche en pâtu
rages, en blé, en fruits et surtout en vin.

2» Pays transjordanien. Les Amorrhéens, à l’est du Jour
dain, formaient deux royaumes. Au midi, celui de Séhon, 
compris entre l’Arnon, le Jaboc et le Jourdain, se trouvait 
comme dans une presqu’île, suivant la juste comparaison 
de Josèphe, Ant. jud., IV, v, 2. Il avait pour capitale 
Hésébon (Hesbân). Num., xxi, 24-26; Deut., il, 26-37; 
Jos., x i i , 2-3. Celui du nord, capitale Édraï (aujourd’hui 
Ber'ât), était situé, d'un côté, entre le Jaboc et l'Hermon; 
de l’autre, entre le Jourdain et le Djébel Haurân, confinant 
à la Syrie de Damas. Il portait le nom de royaume de 
Basan, et était gouverné par Og, « de la race des géants, 
et qui habitait à Astaroth et à Édraï. » J o s . , x i i , 4; Num., 
xxi, 33. Il comprenait ainsi la moitié du pays de Galaad, 
Jos., x i i , 5; la Gaulanitide, le Djaulân actuel, « la région 
d’Argob (c’est-à-dire le Ledjah actuel, l’ancienne Tra- 
chonitide, suivant certains auteurs, ou la plaine du Hau- 
ran, En-Nouqra, selon d’autres), avec ses soixante villes. » 
Voir A r g o b . « Toutes les villes étaient munies de murs 
très hauts, de portes et de traverses, sans compter d’in
nombrables villes qui n’avaient pas de murs. » Deut., 
m , 4, 5. Selcha ou Salécha (aujourd’hui Salkhad) était 
un des forts avancés du côté de l’est. Deut., i i i , 1 0 ;  Jos., 
x ii, 5.

Ces deux royaumes, dans leur ensemble, s’étendaient 
ainsi depuis l’Arnon jusqu’au grand Hermon. Deut., ni, 8; 
Jos., xn, 1. Tout ce pays est un immense plateau, de 750 
à 900 mètres d’altitude au-dessus de la Méditerranée, 
n’ayant l’apparence de montagne que par sa berge occi
dentale, qui descend en gradins vers le lac de Tibériade et 
le Jourdain, et tombe à pic dans la mer Morte. Il est coupé, 
dans toute son épaisseur, par trois grands torrents : le 
Yarmouk [Chéri’al el-Mandhoûr), le Jaboc (Nahr Zerqa) 
et l’Arnon (Ouadi el-Modjib), qui divisent les hautes terres 
en fragments inégaux. En outre, des ouadis secondaires 
ravinent profondément les massifs rocheux et les sculptent 

. en promontoires des formes les plus variées, mais dont 
le sommet, çà et là revêtu de laves basaltiques, semble 
de loin se confondre en une table uniforme, à peine 
dépassée par quelques pointes pyramidales. Cf. E. Reclus, 
Asie antérieure, p. 708. La contrée septentrionale, le 
Djaulân, n’a que des tells, buttes ou monts isolés, alignés 
du nord au sud, et échelonnés du côté du Jourdain. Un 
large fossé, le Yarmouk, dont les branches s’étendent au 
nord jusqu’au versant oriental de l’Hermon, et à l’est jus
qu’au Djébel Hauran, la sépare d’un pays plus montueux, 
l’Adjloun, bien arrosé par les affluents directs du Jour
dain, et parsemé de prairies comme la Galilée n’en eut 
jamais dans ses plus beaux temps. Le Jaboc vient ensuite 
couper en deux les anciens monts de Galaad, décrivant 
dans sa course une demi-ellipse d’environ 110 kilomètres. 
Enfin du Jaboc à l’Ârnon s’étend le Belka avec ses magni
fiques pâturages, ses collines boisées, ses villes nombreuses, 
ses monuments mégalithiques. Voir A m m o n , M o a b , G a l a a d ,  
B a s a n .

La région dont nous venons de décrire la physionomie 
générale se termine au nord-est par l’Auranitide ou le 
Hauran, pays remarquable autant par sa nature géologique 
que par le nombre infini et l’aspect tout particulier des 
sites ruinés qu’il renferme. Il se divise en trois parties 
distinctes. C’est d’abord un massif de montagnes volca
niques, le Djébel Hauran, semblable à la chaîne des Puys 
d)Auvergne. Plusieurs cônes, rouges comme les blocs cal
cines sortis des fours, « s’alignent sur une longueur de 
dix kilomètres en une batterie de volcans ; c’est de là que 
sont sorties les énormes coulées qui forment une mer de

laves, l’Argob des Hébreux, s’allongeant vers le nord-ouest, 
dans la direction de Damas. » E. Reclus, ouv. cité, p. 699. 
Cette seconde partie, ou Ledjah, n’est ainsi qu’une vaste 
nappe de matières fondues, qui s’est craquelée dans tous 
les sens en se refroidissant, coupée par des crevasses pro
fondes et un labyrinthe de défilés. Enfin « la pente du 
Hauran », En-Nouqrat el-Haurân, forme, à l’ouest, une 
plaine fertile, ondulée et parfois bien cultivée, couverte de 
villes.

Au dire des voyageurs qui ont exploré cet étrange pays, 
c’est bien celui d’un peuple de géants, la contrée des 
Rephaïm ; et les nombreux monuments que le temps y a 
conservés sont les perpétuels témoins de la véracité du 
récit biblique. Parmi les anciennes habitations qu'il ren
ferme, on peut en distinguer quatre sortes : 1° Les 
demeures des troglodytes, c’est-à-dire des grottes artifi
cielles de 9 à 10 mètres de long sur 6 mètres de large et 
3 mètres de haut, précédées d’une petite cour où l’on 
avait accès par une porte de pierre. 2° Des villages souter
rains, dans lesquels on pénétrait par une tranchée pro
fonde, qui se continuait par des passages ou rues de 5 à 
7 mètres de large, flanquées d’habitations souterraines. 
On en trouve précisément un semblable à Der'at (Edraï), 
une des résidences d’Og, roi de Basan. Cf. G. Schuma
cher, Across the Jordan, Londres, 1886, p. 135-148, plan, 
p. 136. 3° Des chambres creusées dans la surface du pla
teau rocheux et couvertes d’une solide voûte en pierre. 
4° Enfin des maisons de pierre construites en blocs de 
basalte parfaitement taillés. Cf. J. G. Wetzstein, Reise- 
bericht iiber Hauran und die Trachonen, Berlin, 1860, 
p. 44 et suiv.

Quoique abandonnées et désertes depuis des siècles, les 
villes et bourgades de ce pays se sont bien conservées. 
Leur nombre et leurs ruines répondent à la description 
qu’en fait la Sainte Écriture. « Quelque mystérieux et 
incroyable que cela paraisse, dit J. L. Porter, j ’ai vu de 
mes propres yeux que cela est littéralement vrai. Les cités 
sont encore là aujourd’hui. Quelques-unes portent encore 
les anciens noms mentionnés dans la Bible. » The Giant 
ciliés of Bashan, Londres, 1872, p. 13. Qu'il nous suffise 
de citer Salkhad, Bosra, Der'at, El-Qanaouât (Canath), 
Chaqqa, El-Mousmiyéh. Cette multitude de villes et de 
villages, debout au milieu de ces tristes solitudes, a quelque 
chose de fantastique et de désolé, qui fait sur l’âme du 
voyageur une impression indéfinissable. La conservation 
de ces cités primitives s’explique par la nature de leur 
construction. Les maisons sont faites en blocs épais de 
pierres basaltiques, et les portes elles-mêmes sont for
mées d’une seule dalle de six pieds de haut et d’un pied 
d’épaisseur, roulant sur deux forts pivots taillés dans la 
dalle même et insérés dans l’épaisseur des parois.

M. Maspero, d’après Brugsch, dit qu’une des tribus 
amorrhéennes « avait poussé jusque dans la vallée de 
l’Oronte, et s’appuyait sur la célèbre Qodshou (Cadès) ». 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 4e édit., Paris, 
1886, p. 185. Ne pouvant décrire ici que dans ses grandes 
lignes le territoire des Amorrhéens à l’est du Jourdain, 
nous renvoyons pour les détails aux ouvrages suivants :
C. R. Conder, Heth and Moab, Londres, 1889, p. 106-156, 
178-196; H. B. Tristram, The Land of Moab, Londres, 
1874 ; G. Schumacher, Across the Jordan, Londres, 1886 ; 
J. L. Porter, The Giant cities of Bashan, Londres, 1872; 
p. 9-97; J. G . "Wetzstein, ouv. cité; G. Schumacher, The 
Jaulân, Londres, 1888, ou dans la Zeitschrift des Deul- 
sclien Palàstina-Vereins, Leipzig, t. îx, 1886. Outre la 
carte ci-jointe, voir celles des tribus de R u b e n , de G ad  et 
de M a n a s s é  oriental.

III. Histoire. — Les renseignements qui nous restent 
sur les Amorrhéens cisjordaniens avant l’arrivée des Israé
lites sont peu nombreux. Ceux qui habitaient Asasonlha- 
mar ou Engaddi furent battus par Chodorlahomor et ses 
alliés. Gen., xiv, 7. Déjà Abraham avait trouvé des amis 
parmi ceux d’Hébron. Gen,, xiv, 13. Unis aux Amalécites,
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ils repoussèrent la première invasion que, (lu désert, les 
Hébreux tentèrent dans le pays de Chanaan malgré l’ordre 
formel de Dieu : «Ils poursuivirent ceux-ci comme les 
abeilles ont coutume de poursuivre. » Deut., i ,  43-44. 
Attirés par les riches contrées qui s’étendent à l’est de la 
mer Morte et du Jourdain, ils y fondèrent les deux 
royaumes dont nous avons parlé. Num., xxi, 26.

Les Israélites, arrivés au torrent d’Arnon, qui séparait 
les Moabites des Amorrhéens, se virent obligés de traverser 
du sud au nord le territoire de Séhon. Ils lui envoyèrent 
donc des messagers pour lui demander la pei mission de 
passer, promettant « de ne pas se détourner dans les 
champs et dans les vignes, de ne pas boire l’eau des puits, 
mais de l’acheter à prix d’argent, comme tous les aliments 
dont ils auraient besoin, enfin de marcher par la route 
royale (le Derb es-Soultàn, expression encore employée 
en Orient) jusqu’à ce qu’ils eussent franchi les frontières ». 
Num., xxi, 22; Deut., Il, 26-29; Jud., xi, 19. Sourd à des 
propositions si raisonnables, le roi leur refusa le passage, 
et, rassemblant son armée, marcha contre eux dans le 
désert. La bataille eut lieu à Jasa. Num., xxi, 23; Deut., 
il, 32. Dieu, qui avait défendu à son peuple d’entrer en lutte 
avec les Iduméens, les Moabites et les Ammonites, Deut., 
Il, 5, 9, 19, parce qu’ils lui étaient unis par les liens du 
sang, lui ordonna d'attaquer les Amorrhéens et de s’em
parer de leur pays. Deut., n, 21. Les tribus chauanéennes 
étaient, en elïet, vouées à 1 extermination à cause de leurs 
iniquités. Gen., xv, 16. La défaite de Séhon fut complète. 
Frappé sanà quartier avec tout son peuple, il vit tomber 
entre les mains des Israélites le territoire qu’il avait lui- 
même enlevé aux enfants de Moab et d’Ammon. Num., 
XXI, 24-26; Deut., I l ,  33-37. Josèphe donne de la bataille 
un récit plus détaillé, Ant. jud., IV, v, 2. Cette première 
conquête des Hébreux et surtout la prise d’Hésébon, capi
tale du royaume, donnèrent lieu à un chant dont quelques 
strophes nous ont été conservées. Num., xxi, 27-30. Séhon 
eut peut-être pour alliés les Madianites avec leurs cinq 
chefs, appelés ses vassaux. Jos., xm, 21; Num., xxxi, 8. 
L’occupation de Jazer, ville importante, située au nord 
d’Hésébon et à l’ouest de Rabbath - Ammon, vint com
pléter pour Israël la conquête du premier royaume amor
rhéen, en lui préparant la voie pour s’emparer du royaume 
septentrional.

S'avançant au delà du Jaboc, dans le pays de Galaad, 
les vainqueurs entrèrent sur les domaines d’Og, roi de 
liasan. Celui-ci vint à leur rencontre avec tout son peuple, 
et leur présenta la bataille à Édraï. Battu comme Séhon, 
il laissa aux conquérants les riches contrées que nous 
avons décrites. Num., xxi, 33-35; Deut., m , 1-7. Moïse 
distribua les terres des deux rois amorrhéens aux tribus 
de Ruben, de Gad, et à la demi-tribu de Manassé. Num., 
xxxii, 33; Jos., xm , 8-13.

Quand les Hébreux eurent franchi le Jourdain, pris la 
ville de Jéricho, dont la chute entraîna celle de Ilaï, de 
Béthel, de Sichem même, au cœur du pays, les Chana
néens qui habitaient le sud furent remplis d’effroi en pré
sence de ces succès et au bruit des prodiges que Dieu 
avait opérés en faveur de son peuple. Jos., v, 1. Pour 
arrêter les progrès des envahisseurs, les rois le plus 
immédiatement menacés se .coalisèrent. Le plus puissant 
d’entre eux, Adonisédec, roi de Jérusalem, se mettant à 
leur tête, appela Oham, roi d’Hébron ; Pharam, roi de 
Jérimoth; Japhia, roi de Lachis, et Dabir, roi d’Églon, 
non pas pour attaquer Josué lui-même, mais bien les 
Gabaonites, qui s’étaient volontairement soumis à ce der
nier. Ils vinrent camper autour de la ville de Gabaon et 
l’assiégèrent. Prévenu du danger que couraient ses alliés, 
Josué, encore à Galgala, forçant la marche de ses troupes, 
arriva dans une seule nuit, et tomba à l’improviste sur 
les Amorrhéens confédérés. Au lever du soleil, les Israé
lites étaient au pied des montagnes de Gabaon. Pleins 
d’ardeur et forts de la protection divine, ils mirent les 
ennemis en fuite et en firent un grand carnage. Ceux-ci

avaient pris la direction de l’ouest pour gagner, après un 
certain détour, la plaine de Saron. La débandade, com
mencée sur la longue montée qui va de Gabaon à Bétho- 
ron-le-Haut (Beit-'Our el-Fôqa), s’acheva sur la des
cente qui conduit à Béthoron-le-Bas (Beit-Our et-Tahta). 
Une grêle de pierres, lancée par le ciel, fit plus de vic
times que l’épée des Israélites. Arrivé au sommet du 
défilé où se trouve Béthoron-le-Haut, Josué vit au-dessous 
de lui l’armée amorrhéenne fuyant en toute hâte et dans 
la plus grande confusion. C’est à ce moment solennel 
qu’il prononça ces paroles mémorables : « Soleil, arrête-toi 
sur Gabaon; et toi, lune, dans la vallée d’Aïalon. » Et le 
soleil fut immobile et la lune s’arrêta, jusqu’à ce que le 
peuple se fut vengé de ses ennemis. Les cinq rois con
fédérés s’étaient enfuis et cachés dans une caverne de 
Macéda, probablement sur les dernières pentes des mon
tagnes, au bord de la Sephéla. Josué les fît saisir et mettre 
à mort; puis, après avoir exposé jusqu’au soir leurs 
cadavres suspendus à cinq poteaux, il les jeta dans la

123. — T ête  d’A m orrhéen. B ris tish  M uséum.

caverne où ils s’étaient cachés, et plaça de grandes pierres 
à l’entrée de la grotte. Jos., x, 1-27. La manière dont le 
vainqueur traite les rois vaincus était commune dans 
l’antiquité. Cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 5e édit., Paris, '1889, t. n i, p. 187, n. 2. La 
défaite des princes amorrhéens mit d’un seul coup entre 
les mains des Hébreux la partie de Chanaan qui s’étend 
des montagnes d’Éphraïm au désert du midi. Jos., x, 28-42.

Vaincus, les Amorrhéens, aussi bien que les autres 
Chananéens, ne furent pas complètement exterminés. Ils 
demeurèrent au milieu des Israélites, qui s’unirent à eux 
par des mariages et trop souvent se laissèrent aller à 
imiter leur idolâtrie. Jud., ni, 5-7. Salomon leur imposa 
des tributs et des corvées. III Reg., ix, 20-21; II Par., 
VIII, 7-8. Après la captivité, les Juifs eurent avec eux des 
liaisons qu’Esdras s’appliqua à briser. I Esdr., ix, '1-2; x.

Les monuments égyptiens mentionnent quelques vic
toires des Pharaons sur les Amorrhéens, principalement 
sur ceux de la vallée de l’Oronte, sous Séti Ier et Ramsès II. 
Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 
4« édit., p. 214-215, 220; F. Lenormant, Histoire ancienne 
de l’Orient, 9° édit., Paris, '1882, t. h , p. 232.

IV. Mœurs, religion, langue. — La Bible n’indique 
aucun caractère particulier qui distingue les Amorrhéens 
des autres peuples chananéens. Le prophète Amos, les 
prenant en quelque sorte pour types de ces derniers, com
pare leur taille à celle des cèdres, et leur force à celle du 
chêne, i l , 9, rappelant, par cette hyperbole poétique, 
1 impression qu ils avaient produite sur les explorateurs
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envoyés par Moïse. Num., x i i i , 33, 34. Les ai’tistes égyp
tiens, qui se sont appliqués à reproduire avec exactitude la 
physionomie des races vaincues et les traits des rois pri
sonniers, nous représentent (fig. 123) les Amorrhéens 
avec de longs cheveux noirs serrés autour de la tête par 
une bandelette souvent ornée de petits disques. La barbe 
est allongée en pointe, et le vêtement consiste en une 
longue tunique fermée, avec des manches courtes, et 
retenue à la taille par une ceinture dont les bouts sont 
pendants. Leurs armes sont l’arc et le bouclier oblong. 
C’est ainsi qu’on les voit sur les monuments de Médinet- 
Abou (fig. 124), et sur certains fragments antiques pro

venant du palais de Hamsès III, à Tell el-Vahudéh, dans 
la Basse - Égypte. Cf. II. G. Tomkins, Studios on llie 
limes of Abraham, Londres, p. 85, et planche VI.

M. Flinders Petrie, dans les fouilles qu'il a commen
cées en 1890 à Tell el-Hësy, sur la rive gauche de l’ouadi 
de même nom et au sud-ouest de Beit-Djibrin, a cru 
retrouver le site de I.achis, ancienne ville amorrhéenne, 
généralement placée un peu plus loin, à Oumm el-Lakis. 
11 a découvert des murs antiques qui rappellent les vieilles 
et fortes cités dont parle l’Écriture, Num., xm , 29, et un 
grand nombre de poteries qui seraient les plus curieux 
spécimens de l’art amorrhéen. Voir, pour les détails, son 
ouvrage, Tell el-Hesy (Lachish), in-4», Londres, 1891, et 
Palestine Exploration Fund, Quarterly statement, 1890, 
p. 159-170, 219-246; 1891, p. 97,207, 282-298. VoirLACins.

La religion des Amorrhéens ne différait pas de celle des 
Chananéens en général. Cependant, comme nous l’avons 
fait remarquer, c’est leur nom qui est le plus souvent 
cité quand il s’agit de l’idolâtrie et des iniquités de ces 
peuples. Cf. Ezech., xvi, 3, 45. Une des résidences du 
roi Og, Astaroth-Carnaïm ou Astarté aux deux cornes, 
rappelle le nom d’une des principales divinités de ce 
pays, Astarté, qu’on représente quelquefois avec un crois
sant d’or au-dessus de la tête. De même Baal entre dans 
la composition de certains noms de villes, comme Baal- 
Gad, Baal-Hazor, Baal-Méon, etc.

Les Amorrhéens devaient également parler la même 
langue que les autres habitants de Chanaan. Un seul 
mot particulier nous a été conservé : c’est le nom qu’ils 
donnaient au mont Hermon, Sanir (Senîr), Deut., xir, 9, 
et qu’on retrouve dans les inscriptions assyriennes sous 
la forme Sa-ni-ru. Cf. Fried. Delitzsch, Wo lag lias Paro
dies? Leipzig, 1881, p. 104. A. L e g e n d r e .

2 AM ORRHÉENS (M O N T DES). Moïse, dans le Deu- 
teronome, i, 7 , appelle ainsi, non pas une montagne 
particulière, mais le pays montagneux qu’habitaient les

Amorrhéens, à l’est du Jourdain, avant d'en avoir été 
chassés par les Israélites.

A M O R T  Eusèbe, théologien catholique allemand, né 
le 15 novembre 1692, à Bibermühle, près de Tolz, en 
Bavière, mort à Polling, le 5 février 1775. Il entra encore 
jeune au monastère des chanoines réguliers de Polling, 
et y devint, en 1717, professeur de philosophie, puis de 
théologie. Plus tard, le cardinal Lercari se l’attacha comme 
théologien, et son séjour à Rome lui permit d’acquérir 
beaucoup de connaissances qu’il utilisa à son retour, en 
1735, dans son couvent, qu’il ne quitta plus jusqu’à sa 
mort, en 1775. Parmi les nombreux ouvrages qui l’ont 
rendu célèbre comme théologien et canoniste, nous n’avons 
à citer que sa Demonstratio critica religionis catholicæ, 
in-f», Venise, "1744, qui touche à diverses questions scrip- 
turaires. Voir A. von Savioli-Corbelli, Ehrendenkmal des 
Eus. Amort. Gedàchtnissrede in einer ôffentl. Versamm- 
lung der Akademie der Wissenschaften 1777 zu Mün- 
c.hen gehalten ; Baader, Das gelehrte Bayern, Nurem
berg, 1804, 1.1, p. 20 ; Wetzer et Welte, Kirchenlexicon, 
2e édit., t. i, col. 754.

1 .  A M O S  (hébreu : D tn y ,  'Amûs, « porteur » ;  Sep
tante : ’A(jué{) qu’il ne faut pas confondre avec Amos 
(hébreu : yinx, ’Âmôç) père d’Isaïe, est le troisième des 
petits prophètes.

I. Vie d’Amos. — Amos, originaire de Thécué (Am., 
i, 1), était un pasteur (nôqêd) qui, de plus, cultivait les 
sycomores, dont il vendait les fruits (Am., vu, 14, bôlês 
— xv’Tmv, distringens). Voir T h é c u é  et S y c o m o r e . U 
paissait donc un troupeau, le sien peut-être, lorsqu’il fut 
envoyé de Dieu en Israël pour y prophétiser. U alla à 
Béthel, où était le sanctuaire national, Am., vu, 13, le 
centre du culte des veaux d’or, et il y remplit sa mission. 
Là il rencontra dans la personne d'Amasias, sacrificateur 
do Béthel, un violent contradicteur. Dénoncé par lui à 
Jéroboam II et invité à retourner en Juda : « Je suis un 
simple berger sans culture littéraire, répondit-il, mais 
enfin pourtant je suis un envoyé de Jéhovah. » Cf. Am., 
vii, 14-15. 11 prédit ensuite à Amasias qu'il mourrait en 
pays étranger, que les siens subiraient la mort et la honte, 
et qu’Israël serait emmené en captivité. Am., vu, 10-17. 
Après cet épisode, on ne sait ce qu’il devint. Pseudo- 
Épiphane, De vitis prophet., t. xu n , col. 405, et pseudo- 
Dorotliée racontent qu’il fut frappé aux tempes d’une 
massue (clava; autre leçon : clavo), qu’il fut porté mou
rant à Thécué, et qu’il y expira deux jours après ; mais 
ces détails nous paraissent une légende sans autorité.

II. Date et caractère de sa prophétie. — Amos pro
phétisa sous les rois Ozias de Juda et Jéroboam II d’Israël, 
Am., 1 ,1 , entre Tan 804 et l’an 779, par conséquent. Il 
accomplit sa mission très probablement vers la fin du 
règne de Jéroboam II , car plusieurs textes supposent les 
victoires de ce prince. L’indication : « deux ans avant le 
tremblement de terre,» Am., i, 1, ne dit absolument rien 
pour nous, puisqu'on ignore la date de ce tremblement de 
terre, d’ailleurs célèbre. Zach., xiv, 5. Le royaume d’Israël, 
à cette époque, était puissant et riche. 11 n’avait plus à 
craindre les Syriens, ses voisins redoutables. IV Reg., 
xm, 7. A Joas, heureux déjà dans ses guerres, avait suc
cédé un roi plus brave encore ; Jéroboam II avait rendu 
à Israël ses frontières, depuis l’entrée d’Émath jusqu’au 
torrent du désert, IV Reg., xiv, 25, selon la parole de Jonas. 
L’Assyrie avait-elle contribué à ce relèvement d'Israël? 
Quelques-uns le pensent , et le « sauveur » dont il s’agit 
IV Reg., xm , 5, serait, selon eux, Rammanirari III. 
G. Brunengo, L’impero Ai Babilonia et di Ninive, Prato, 
1885, t. i, p. 418 et suiv. Quoi qu’il en soit, le royaume 
du Nord avait atteint l’apogée de sa gloire. Mais il s’en fallait 
beaucoup que l’état moral et religieux répondit à ce grand 
éclat. A cet égard, c’était une vraie décadence : les riches 
et les grands opprimaient les pauvres par des exactions et
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des injustices, par le vol et l'usure; les marchands faus
saient les mesures : ils faisaient l’épha aussi petit et le 
sicle aussi grand que possible, Am., vm, 5, 6; tous se 
livraient à l’orgueil, au luxe, à la vie molle et voluptueuse. 
D'autre part, l’idolàtrie dominait partout : on sacrifiait sur 
les hauts lieux ; à Béthel, dans le petit temple élevé par 
le roi (miqdas mélek), on adorait Jéhovah soüs la figure 
d'un jeune taureau d’or; de même à Galgala. Am., iv, 4. 
On allait en pèlerinage sur les frontières à Bersabée. Am., 
v, 5. On observait les fêtes, on offrait des holocaustes , on 
payait les dîmes, sans doute, mais sans esprit de vérité 
et de justice. On conçoit que 1 habilete et 1 activité guei- 
rière de Jéroboam II n’aient pu arrêter la décadence. Elle 
devait se précipiter. Ea perte était certaine.

Ce fut à cette date et dans ces conditions que parut Amos. 
Il vint de Juda, trait déjà caractéristique; il se rendit à 
Béthel, en plein centre d’idolâtrie. Dieu lui avait confié une 
double mission : reprocher à Israël ses infidélités à la loi, 
et lui dénoncer un châtiment devenu inévitable. Il remplit 
cette mission comme il convenait. Il parlait durement, 
sans voiler le crime, sans dissimuler la punition, sans 
crainte. Ses discours étaient brefs, pleins d'images. 11 les 
répétait sans doute. 11 avait des visions qu'il exposait 
comme il les avait eues. On s'imagine aisément la pro
fonde impression qu’il dut produire sur Israël. E’épisodc 
d Amasias rapporte plus haut en est une preuve. Am., 
vit, 10-21. Son ministère de terreur fut très court, à ce 
qu’il semble. 11 était terminé deux ans avant le tremble
ment de terre dont il est parlé, Am., i, 1. Amos était sans 
doute retourné à Thécué.

M. Renan a dénaturé le caractère et la mission de ce 
prophète. Amos, selon lui, « fut l’interprète des protes
tations de la démocratie théocratique contre les néces
sités d'un monde qui échappait chaque jour aux rêves 
enfantins. » Ce fut « la première voix de tribun que le 
monde ait entendue... On peut dire que le premier article 
de journaliste intransigeant a été écrit 800 ans avant J.-C., 
et que c’est Amos qui l’a écrit... Il y a beaucoup d’exagé
ration dans le tableau qu’il trace des crimes qui se com
mettaient dans Samarie. Homme d’opposition à outrance, 
Amos voit tout en noir... » Histoire du peuple d’Israël, 
Paris, 1889, t. n , p. 425 , 431; cf. 432, 434 , 436. Rien ne 
justifie ces appréciations. Tout ce que l’on peut savoir 
d’Amos les contredit. S’il fut l’interprète de protestations, 
ce fut des protestations de Dieu, comme il le dit lui-même. 
S’il fut homme d’opposition, c’est sur l’ordre de Dieu, et, 
à cet égard, il a conquis notre admiration. Quant à l’exa
gération de ses peintures morales, elle n'existe pas : 
M. Renan sait-il mieux qu’Amos, un contemporain, ce 
qu’il en était des mœurs et de la société de ce temps ? — 
Aucun autre rationaliste n’a osé traiter Amos avec cette 
injustice.

III. Authenticité de la prophétie d’Amos. — Rentré en 
Juda, Amos voulut mettre ses prophéties par écrit. 11 
rédigea donc le livre tel que nous l’avons aujourd’hui. 
A quelle date, on ne le sait pas au juste. Il parait bien 
que ce fut après le tremblement de terre. Am., i, 1. Qu’il 
soit l’auteur de ce livre, c’est ce qui est prouvé : 1° par 
la tradition tant juive que chrétienne ; 2° par le style du 
livre lui-même, qui est, par les tournures et les images 
qui le distinguent, celui d’un berger, comme était Amos; 
3° par l’affirmation explicite qu’il contient, Am., vu, 1, 4, 
et vin, 1 ( « Jéhovah m’a montré ces choses » ) ; vu, 2, 5, 8; 
vm, 2; ix, I. L’emploi du style indirect, Am., I, 1 ,2  
(« Paroles d’Amos», etc.); vu, 14 (« Et Amos répon
dant », etc.) n’infirme pas cette dernière preuve. D’ailleurs 
les adversaires l’avouent : « Il est incontestable, dit Th. Nbl- 
deke (Schenkel’s Bibel-Lexicon, au mot Amos), que l’ou
vrage doit être attribué à Amos. Jamais un doute ne s’élè
vera à cet égard. » Il s’en est élevé un cependant, car on 
lit dans M. Vernes, Les Résultats de l’Exégèse biblique, 
Paris, 1890, p. 308 : « Quelques lignes d’Amos... peuvent 
surnager, mais le corps en doit être sacrifié sans hésita
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tion. » De son côté, M. Renan, ouvr. cit., p. 435, note 2 ; 
p. 439, note 1, attribue en général la compilation, ou, si 
l’on veut, l’extrait des prophètes à des écrivains du Sud, 
qui l’auraient fait d’une « manière tendencieuse ». liais 
ces affirmations ne tiennent pas debout : ce sont des 
hypothèses. Du reste, elles ont pour cause un préjugé 
dogmatique connu, la négation de l’existence de la pro
phétie. Voir, sur l’origine du livre, O. Sehmoller, Die 
Propheten Hosea, Joël und Amos, Bielefeld ct Leipzig. 
1872, p .  152-158.

Amos est donc l’auteur do ce petit écrit, et cet écrit est 
inspiré. Ce point ne fait aucun doute. L’Écriture, en effet, 
le t i to comme tel . Tob., il, 6 ; k par le prophète Amos » ; 
cf. Am., vm, 10 ; I Mac., i, 41 ; Act., vu, 42, 43 : « Comme 
il est écrit dans le livre des prophètes » ; voir Am., v, 
25, 20; Act., xv, 15, 16, 17 : « Les paroles des prophètes 
s’accordent avec lui (Pierre), selon qu’il est écrit » ; voir 
Am., ix, 1. Les prophètes postérieurs y font souvent allu
sion, surtout s'il s’agit des peuples étrangers ( O. Sehmoller, 
ouvr. cit., p. 158). Aussi existe-t-il dans toutes les listes 
canoniques, privées ou officielles. Son inspiration et sa 
canonicité sont un point de foi.

IV. Plan et analyse de la prophétie. — Cet écrit ne 
renferme pas toutes les prophéties faites par Amos. Il n’en 
contient que les idées principales, et encore y sont-elles 
présentées dans un ordre nouveau. R. Cornely, Intro
ductio in utriusque Test, libros sacros, II, 2, Paris, 
1887, ]). 57. — Le plan est simple : une introduction et 
deux parties. L’introduction est une série d’oracles ana
logues contre les peuples étrangers et Juda. Ils amènent 
naturellement les prophéties contre Israël. A. leur tour, 
ces prophéties affectent, les unes la forme de discours, 
les autres celles de visions. Les discours, comme les 
visions, sont étroitement unis entre eux : un discours 
appelle l’autre, et les visions se rattachent aux discours par 
la similitude du sujet traité. Am., vm, 4-14, explique la 
suite des visions. Or ce texte suppose les reproches et les 
menaces qui sont dans les discours. Tel est le plan du 
livre en général. Cf. O. Sehmoller, ouvr. cit., p. 153, 154. 
— En voici l’analyse. Introduction, i-ii. Inscription, 1,1, 
Menace générale tirée de Joël, i , 2. Amos reproche à 
Damas, à Gaza (Philistins), à Tyr, les crimes qu’ils ont 
commis contre Israël. Il leur prédit le châtiment distinct 
qui va les frapper, i, 3-10. H agit de même vis-â-vis 
d'Édom, d’Ammon et de Moab, trois peuples apparentés, 
i, îi-u, 3. Amos passe de là à Juda, qui sera puni par le 
fer pour avoir violé la loi et couru après les idoles, il, 4, 5. 
11 s’arrête ensuite à Israël lui-même. Israël vend le juste 
pour de l’argent et le pauvre pour une paire.de sandales. 
Il opprime le faible (’ébyôn) par l’usure, par les gages 
qu’il exige de lui. Il est ingrat pour les bienfaits passés. 
Aussi Dieu ne peut-il le souffrir, et sa colère éclatera avec 
bruit comme le char qui grince sous le poids du foin qu’il 
porte, et Israël périra inévitablement, n , 6-16.

Première partie, m -vi : elle contient trois discours.— 
Premier discours, m , 1—15 : Israël est un peuple choisi, 
il sera donc puni pour cela des péchés qu’il commet. La 
punition qu’il mérite est proche. Il renverse tout ordre; 
il opprime le juste ; il accumule dans ses palais tout l’or 
ravi aux pauvres. Dieu le châtiera ' : il renversera les 
palais des grands : maisons d’hiver et maisons d’été; il 
détruira les autels qui sont à Béthel. — Deuxième discours, 
iv 1-13 : Les femmes sont l’origine de tous ces maux. 
Dures envers les faibles qu’elles oppriment, elles se 
livrent à la bonne chère. Dieu le jure par sa sainteté, elles 
seront prises et traînées en captivité. L’idolàtrie est incu
rable en Israël. La famine, la sécheresse, les sauterelles, 
la peste et la guerre sont déjà venues pour l’en punir. Il 
ne s’est pas converti, c’est pourquoi Dieu le frappera plus 
fort pour l’amener au repentir. — Troisième discours, 
v, vi : Élégie sur la ruine de la maison d’Israël, v, 1-3. 
Dieu avait averti Israël de fuir les idoles; il ne Ta pas 
écouté ; il n'a pas pris garde à sa toute-puissance ; il s’est
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livré à l’injustice, à la haine de ceux qui le reprenaient, 
au luxe des palais, à la vie sensuelle ; aussi partout s’en
tendra un chant de deuil et partout retentira : « Malheur ! 
malheur !» 11 y en a qui désirent le jour de Dieu : ils ne 
le connaissent pas ; ce jour sera horrible : ce sera comme 
quand un homme fuyant devant un lion se trouve face à 
face avec un ours ; ou comme si, entrant dans sa maison 
et s’appuyant contre le mur, un serpent le mord. L’hor
reur de ce jour ne sera pas diminuée par les sacrifices 
extérieurs que Dieu a en dégoût, comme le montre l’his
toire du séjour dans le désert du Sinaï. Ce jour apportera 
l’exil au delà de Damas. Malheur aux grands du pays 
qui se fient à leur force ! Ils mènent une vie de plaisir, 
sans souci du « brisement de Joseph ». Eux aussi iront en 
exil. Dieu le jure par son âme, il exterminera Israël. 
Il frappera ville, maisons, et ceux qui los habitent. 
Un peuple viendra, qui détruira le royaume dans son 
étendue actuelle. — Ces trois discours s’ouvrent par les 
mêmes mots : Sim'û haddâbâr hazzêh, « Écoutez cette 
parole. » Am., m , 1; iv, '1; v, 1. On y trouve répétées 
deux choses : des reproches et des menaces, U est facile 
de voir qu’il y a dans ces discours une gradation ascen
dante.

Deuxième partie, vii-ix : elle comprend cinq visions 
symboliques, qui ont toutes pour objet la ruine et la chute 
d’Israël. — Vision des sauterelles, vu, 1-3 : Amos voit des 
sauterelles dévorant toute l’herbe du pays. A sa prière, 
Dieu promet que cette vision ne sera pas réalisée. — 
Vision du feu, vu, 4-6 : Amos voit un feu de justice 
ravageant l’abîme des mers et Israël, la part de Dieu. Il 
prie encore, et Dieu promet de ne pas l’envoyer. — Les 
autres visions révèlent la chute imminente de la maison 
royale et du royaume. Il n’y a plus d’intercession efficace. 
— Vision de la truelle (quelques-uns disent du fil à plomb ; 
en réalité d’un crépissage qui est interrompu. Knaben- 
bauer, Prophet. min., p. 314 et suiv.), vu, 7-17 : Amos voit 
Dieu sur un mur qu’il va cesser de crépir. Israël sera 
détruit, et la dynastie régnante périra par le glaive. — 
Épisode d’Amasias, terminé par une prédiction de la cap
tivité. — Vision du crochet à fruits, vm, 1-14 : Amos voit 
un crochet préparé pour cueillir les fruits, image de la 
ruine du pays : à cause des iniquités commises à l’égard 
des pauvres, Dieu jugera la terre, changera les fêtes en 
jours de deuil et les chants de joie en plaintes lugubres. 
Il amènera sur la terre, comme peine suprême, la faim de 
la parole prophétique. — Vision de Dieu sur l’autel, ix : 
Amos voit Dieu debout sur l’autel des holocaustes, ordon
nant de frapper un chapiteau (Vulgate : cardinem) du 
temple. Tous tombent dans cette chute. Les fuyards 
périssent par le glaive, la mort les atteint partout. Dieu 
est puissant. Israël est devenu semblable à un peuple 
païen. U ne périra pas cependant tout entier, les pécheurs 
seuls mourront. Après cela viendra le jour du Seigneur. 
U relèvera la maison de David, étendra son règne sur 
toutes les nations. Un âge d’or apparaîtra. Le peuple 
choisi reviendra, et jamais plus il ne sera arraché à 
sa terre : magnifique espérance se levant sur les jours 
sombres qui viennent d’être prédits, t -  Voir, sur la divi
sion du texte et le sujet traité, Rückert, Hebràische 
Prophcten, Leipzig, 1831, p. 69; R. Cornely, ouvr. cit., 
p. 547-550.

V. Style d’Amos. — La langue du livre est pure. 
Quelques mots s’écartent de l’orthographe ordinaire, ce 
qu’il faut attribuer ou à une variante de copiste ou à l’exis
tence d’un dialecte plus doux usité dans le Sud. D’ailleurs 
ces mots sont peu nombreux : mê'iq pour mêfiq, i i ,  13; 
bôsês pour bôsês, v, 11 ; metâ’êb pour metd'êb, vi, 8; mc- 
sârêf pour meàârêf, vi, 10 ; yiihâq pour yiçhâq, vu, 9, 16 ; 
nisqàh pour nUqe'âh, vm, 8 (F. Keil, Die zwôlf kleinen 
Propheten, Leipzig, 1873, p. 167). Elle a plusieurs expres
sions qui ne se trouvent que là : iv, 6, « la propreté des 
dents » ; iv, 13, « créant le vent » ; v, 11 (bôsês) ; vu, 7, 8 
(’ânâk, stannatioj; vu, 9, « les hauts lieux d’Isaac »

(Vulgate: « les hauts lieux de l’idole »); vu, 14, bôlês, 
« ouvrant, fendant » ; v i i ,  '16, « la maison d’Isaac » (Vul
gate : « la maison de l’idole »). Les images abondent. 
« Nulle part ailleurs chez les prophètes, dit II. Ewald, 
Die Propheten des altcn Bundes, Gœttingue, 1878, t. i, 
p. 84, on ne rencontre tant de souvenirs de la vie cham
pêtre, exprimés avec la vérité et l’originalité la plus pure, 
et aussi avec une inépuisable richesse. » G. Baur a signalé 
toutes ces images. Indiquons au hasard, i, 2 ; n, 13 ; m, 12 ; 
iv, 13 (Dieu); ix, 6; v, 16, 17 ; v, 18, 19, « le jour de 
Jéhovah »; vi, 4-6 (vie des grands); IV, 1-3 (grandes 
dames samaritaines); vm, 8-14 (invasion assyrienne); 
vm, 2-3; ix, 2-5 , 13-15 (âge d’or). Jeux de mots : v, 5 
( hagilgâl gâlôh yiglêh, « Galgala sera emmenée captive » ) ; 
vm, 2 (qâyis... bâ’ haqqê?); VI, 7 (vesàr mirzâl.i serû- 
him). Il résulte de là un style clair, vif, pressé, ori
ginal. Le soin que prend Amos de séparer les sujets qu’il 
traite, Am., iv, 1; v ,  1, etc., fait que chaque division 
est un morceau achevé. On y sent un rythme plein, sou
vent sonore. On y distingue aussi parfois des strophes 
régulières. Sa diction a été comparée à celle de Job. Quoi 
qu’il en soit, Amos écrit comme un grand prophète. Il 
est savant ; sa connaissance du Pentateuque surtout est 
évidente. Trochon, Les Petits prophètes, p. 137. Il est 
éloquent, mais de cette éloquence qui ne s’apprend pas 
aux écoles selon les règles classiques ; c’est une éloquence 
divine : « Neque enim hæc humana industria composita, 
sed divina mente sunt fusa et sapienter et eloquenter. »
S. Augustin, De Doct. chr., iv, 7, 21; t. xxxiv, col. 98. 
C’est en ce sens qu’il faut entendre le mot de saint Jérôme : 
« imperitus sermone, sed non scientia, » mot appliqué 
par lui à Amos, et qui a égaré beaucoup d’appréciateurs 
de son style. Saint Augustin, loc. cit., a fait la critique 
littéraire d’Amos, vi, 1-6, et sa conclusion est que les écri
vains sacrés peuvent être des modèles du bien dire. Les 
modernes s’accordent à parler comme saint Augustin, 
R. Lowth, un juge excellent, écrit à cet égard : « Evolvat 
modo scripta ejus (Amos) æquus judex, de re, non de 
homine quæsiturus; censebit, credo, potius pastorem 110- 
strum p.T|ôlv ô(7Tjpy;y.évac xtov \)TZzp Vtav &v ut sen-
suum elatione et magnificentia spiiitus prope summis 
parem, ita etiam dictionis splendore et compositionis ele- 
gantia vix quoque inferiorem. » De sacra poesi Hebræorum, 
Oxford, 1775, 3e édit., 1.1 , p. 287. Ce jugement, il faut le 
reconnaître, est un peu enthousiaste. O. Schmoller, ouvr. 
cit., p. 158 et suiv.

VI. Histoire du texte. — Le texte d’Amos nous est 
parvenu dans toute son intégrité. Les citations qui en 
sont faites par Osée, Sophonie, Jérémie (A. Kueper, Jere- 
mias librorum sacrorum interpres atque vindex, p. 71-73, 
79-82, 98, 99), Zacharie, l’auteur de Tobie et les anciennes 
versions le prouvent assez. G. Baur, après avoir soumis 
ces versions à un examen sérieux, conclut ainsi : « A com
parer le texte actuel au texte primitif, tel qu’on le rétablit 
suivant les anciennes versions, nous devons dire que 
celles-ci portent en faveur de l’antiquité du texte présent 
un témoignage décisif. Les différences que l’on constate 
dans la version grecque sont en grande partie, si l’on 
y regarde de près, l’effet de quelques méprises du tra
ducteur. Les autres versions grecques, comme aussi le 
Targum, la Peschito, la version hiéronymienne, offrent 
partout les mêmes leçons que notre hébreu actuel. Si 
quelqu’une s’en écarte, cet écart est redressé par l’accord 
des autres avec le texte que nous avons. Un certain 
nombre de variantes reposent sur une vocalisation diffé
rente, ce qui ne change en rien le texte, et prouve seu
lement que les traducteurs l’ont lu ou compris autrement 
que nous. D’autres variantes sont plus importantes, comme, 
par exemple, en fait de consonnes, kî'ôr au lieu de kâye’ôr, 
Am., vm, 8, etc. Ouvr. cit., p. 148, 149. » On pourrait 
en citer d’autres. Quant aux variantes des manuscrits 
massorétiques eux-mêmes, elles sont peu importantes 
(De Rossi, Variæ lectiones, etc., t. m, p. 186-190; Scholia
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critica, etc., l’arme, 1798, p. 84-88). G. Bickell regarde 
Amos, v i i , ‘2, comme une glose ajoutée plus tard; Sehrader 
le croit aussi ; mais leurs raisons ne sont pas concluantes. 
Voir Knabenbauer, ouvr. cit., p. 299. — Un mot de la 
Vulgate. Aucune autre version ne la vaut. Suivant pas 
à pas le texte, elle en rend bien le sens. Parfois elle 
s’attache à la lettre, ce qui la rend un peu obscure. 
Voici quelques leçons à remarquer : Am., i, ‘2 : Speciosa 
pastorum, pour ne’ôt hârô'îm (al voua', tûv Tiotpivwv); 
Am., 1 , 5 :  de campo idoli, mibbiq'at ’âven ; de domo 
voluptatis, mibbêt 'édén; Am., '1, 15: Melchom, malkâm; 
Am., m , 11 : tribulabitur, sur (hostis); Am., m , 12 : in 
Damasci grabato, bidméséq 'âréi (in serico damasceno 
lecti) ; Ain., iv, 6 : stuporem dcntiutn, niqyîôn sinnaîm 
(munditiem dentium) ; Am., v, 26 : tabernaculum Moloch 
vest.ro, sikkût malkekém ( arcarn regis vestri); imaginent 
idolorum vestrorum, sidus dei vestri, kiyyûn salrnrkém 
(kaivan, idola vestva) ; kôkab ’ëlôhêkém (stellam deorum 
vestrorum), cf. Knabenbauer, ouvr. cit., p. 296. Am., vu, 7 : 
trulla cœmentarii, ’ânâk (stannatio) ; Am., ix, 1 : ava- 
vitia enim in capite, ubsulaut berô’s (concide eos in 
capul), etc. Voir G. Baur, ouvr. cit., p. 127-149.

VII. Prophétie messianique. — La vision d’Amos, ix, 1 
et suiv., est une vision de ruine et de salut. A Israël 
détruit succédera un nouvel Israël, qui s’étendra partout 
et vivra toujours heureux. On appelle cette partie de la 
vision la prophétie du fils des tombés (bar nôflim), par 
allusion au Messie, fils de la maison tombée de David ; 
c’est une prophétie messianique :

E n  ce jour, je  re lè v e ra i la  h u tte  tom bée de D av id ,
J e  re fe rm era i p a r  u n  m u r ses o u v e rtu re s ,
J e  re lè v e ra i ce q u i en  e s t tom bé :
J e  la  ré tab lira i com m e aux  anc iens jo u rs .
Ils  posséderon t ainsi le s  re s te s  de l ’Id u m é e ,
E t  tou tes  les nations s u r  le sq u e lle s  m on nom  a  été invoqué.
■— T el e s t l ’o racle  de Jéh o v ah  qui la it cela.
Voici ven ir  des jo u rs ,  d it Jéh o v ah ,
E t  le  m oissonneu r su iv ra  d e  p rè s  ce lu i qui la b o u re ,
Celui q u i foule le  r a is in , le  sem eur.
L e s  m ontagnes ru isse lle ro n t de v in ,
E t  tou tes  le s  collines cou leron t [ d ’h u ile ] .
J e  ram èn e ra i le s  captifs d e  m on peup le  d ’Is raë l :
Ils  reb â tiro n t le s  v ille s  d é tru ite s ,
I ls  rep lan te ro n t le u rs  v ignob les e t en  bo iron t le  v in ,
I ls  feron t des ja rd in s  e t en  g oû te ron t le  fru it.
J e  le s  rep lan te ra i s u r  le u r  so l,
J e  n e  le s  a rrac h e ra i p lu s  de la  te r re  que  je  le u r  ai d o n n ée , 
D it Jéh o v a h , ton  É tohim . IX , 1 1 -15 .

Quelques-uns ont appliqué cette prédiction au relève
ment de la dynastie et du royaume de David après la 
captivité et l’exil. Mais nous croyons qu’elle s’entend 
mieux, et même, selon plusieurs, qu’elle s’entend exclusi
vement du Messie et de l’Église. A l’Église seule, en effet, 
à l’Église fondée par le Messie conviennent les traits de 
cet oracle, cette extension, cette prospérité merveilleuse, 
cette durée qui ne sera pas interrompue. Ainsi ont pensé 
les anciens Juifs, les Pères après saint Jacques, Act., 
xv, 16, 17, et aujourd’hui c’est le sentiment des meilleurs 
interprètes : T. Beelen, Comment. inAct. Apost., Louvain, 
1864, p. 382-387; F’.-X. Patrizi, In  Act. Apost. comment., 
Rome, 1867, p. '122, etc. L’origine de l’Église, son déve
loppement, les grâces répandues sur elle sont l’accom
plissement de cette prophétie, accomplissement qui ne 
sera achevé que par le jugement dernier au second avè
nement. « Alors la terre sera un nouveau pays de Cha
naan, où Dieu habitera au milieu de son peuple dans un 
royaume de gloire. » Les dogmes révélés ici sont l’univer
salité (jri 12), la sainteté et l’abondance des dons surna- 
turels qui l’accompagnent ( t-  13, 14), et l’indéfectibilité 
de l’Église ( f .  15). Voir, sur cette prophétie : L. Reinke, 
Die messianischen Weissagungen, t. i i i , Giessen, 1861, 
p. 184-208; J. Knabenbauer, ouvr. cit., p. 332 et suiv.;
F. Keil, ouvr. cit., p. 234 et suiv. ; F. Delitzsch, Messianic

Prophecies, p. 9 ; C. Trochon, Introduction générale aux 
Prophètes, Paris, 1883, p. 74.

Amos est représenté, dans l’art chrétien, avec les attri
buts de la profession pastorale. Il tient ordinairement une 
houlette, et un agneau est placé près de lui, pour figurer 
le troupeau qu’il gardait à  Thécué. Amos, I, 1. Voir 
Ch. Cahier, Caractéristiques des saints, Paris, 1867, p. 21, 
133. Cf. p. 719 le passage d’Amos, ix, 11, qui accom
pagne parfois dans un cartouche la représentation du 
prophète.

VIII. Commentateurs. — Auteurs ayant spécialement 
écrit sur Amos : * E. Schade, Commentarius in Amos pro
phetam, in-8°, Strasbourg, 1588; *J. Gerhard, Adnola- 
tiones poslhumæ in prophetas Amos et Jonam, in-4°, 
Iéna, 1663 et 1670; *C. B. Michaelis, Exercitatio philol.- 
theologica de vaticinio Amos prophetæ, in-4», Halle, 1736 ;
* J. C. Harenberg, Amos propheta expositus, interpreta- 
tione latina instructus, amplissimo commentario ex theo- 
logia ebræa et israelitica, ex linguarum adminiculis, ex 
rilibus antiquis, ex chronologia et geographia illustra- 
lus, etc., in-4°, Leyde, 1763; *L. J. Uhland, Annotaliones 
ad loca quædam Amosi imprimis historica, in-4°, 
Tubingue, 1779-1780; * J. C. W. Dabi, Amos neu übersetzt 
und erlautert, in-8°, Gœttingue, 1795; *11. AV. Justi, Amos 
nen übersetzt und erlautert, in - 8°, Leipzig , 1799 ; 
*J. S. Vater, Amos übersetzt und erlautert mit Beifü- 
gung des hebràischen Textes und der grieschischen 
Septuaginta nebst Anmerkungen zu letzlerem, in-4», 
Halle, 1810; *J. W. J. Juynboll, De Amoso, Leyde, 1828;
* G. Baur, Der Prophet Amos erklàrt, in-8°, Giessen, 1847 
[fait autorité]; *0 . Schmoller, Die Propheten Ilosea, 
Joël und Amos, in-8°, Bielefeld und Leipzig, 1872;
* C. F. Keil, Die zwôlf kleinen Propheten, in-8°, 2a édit., 
Leipzig, 1873; [*J. M. Faberj, Abweichungen der grxe- 
chischen Uebersetzung des Amos von hebràischen Texte 
nach der Waltonischen Polyglotten Bibel, dans le Reper- 
torium fur biblische und morgenlündische Literatur, 
in-8°, Leipzig, 1780, p. 208-262; Vergleichung der Lon- 
doner Ausgabe der Peschito in Propheten Amos mit dem 
Texte derselben in Ephrem’s der Syrers Werken, dans
G. AVahl’s Magazin fur alte besonders morgendlànd- 
ische und biblische Literatur, p. 78-99; *Haze, Stylus 
Amos Prophetæ ex illius vita erutus, Halle, 1755.

E . P h i l i p p e .
2. AM O S (hébreu: ’Âmôç, « vigoureux; » Septante: 

’Apuüç), père du prophète Isaïe. IV Reg., xix, 2, 20; xx, 1; 
11 Par., xxvi, 22; xxxn, 20, 32; Is., i, 1; i i -, 1; xm , 1; 
xx, 2. Il ne faut pas le confondre avec Amos, le quatrième 
des petits prophètes, dont le nom du reste s’écrit diffé
remment. Aroir A m o s  1. Les Juifs ont 
prétendu qu’il était frère du roi Ama- 
sias. Voir I s a ï e .

Le nom d’Amos, écrit comme celui 
du père d’Isaïe, se lit sur un sceau ap
partenant au Dr Grant-Bey, du Caire, 
et publié par M. Sayce dans le Babylo- 
nian and Oriental Record, octobre 1887, 
p. 194. L’inscription est en hébreu. Elle 
porte iSDn yoa , ’Amo.y hassôfêr, c’est- 
à-dire « Amos le scribe ». A *a Pal’he 
supérieure du sceau est figuré le disque 
divin ailé; au-dessous est un autel, et de chaque côté de 
l’autel un personnage assyrien (fig. 125), ce qui semble 
indiquer que le propriétaire du sceau était un Israélite 
captif en Assyrie, et peut-être infidèle à son Dieu, puis
qu’il avait fait graver son nom sur un sceau qui porte un 
emblème idolâtrique.

3. a m o s  (Nouveau lestament : ’Apto;), filsdeNahum 
et père de Mathathias, dans la généalogie de Notre-Seigneur 
selon saint Luc. Luc., m, 25.

AMOSA (hébreu : Môçâh, probablement « issue, écou

125. — Sceau 
hébra ïque .
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lement, source (d’eau) »; Septante : ’Ajrwxï)), ville de la 
tribu de Benjamin qui n’est mentionnée que dans Josué, 
xvm, 26, entre Caphara et Récem. L’identification de cette 
localité est un problème. La Mischna, Soukkah, iv, 5, 
dit qu’elle était située « au-dessous de Jérusalem, en un 
lieu où l'on se rendait pour couper les branches de saule 
dont on se servait dans la fête des Tabernacles ». T.a Ghe- 
mara ajoute que « cet endroit s’appelle Qôloni'a, c’est- 
à-dire exempt du tribut royal ». Cf. Buxtorf, Lexicon lal- 
mudicum, édit. Fischer, p. 1014. Cette désignation signifie 
qu’il y avait là une colonie romaine. Batenora, qui vivait 
à Jérusalem, dit que Môçâh (Amosa) est à peu de dis
tance de Jérusalem et s’appelait aussi de son temps Qôlô-

demi- heure environ au nord de Kolouniéh. Ses ruines 
occupent la partie supérieure d’une haute colline où l’on 
cultive aujourd’hui l’orge et le blé, sur le sommet aussi 
bien que sur les pentes disposées en terrasses. Le plateau 
est couvert de débris de toute sorte. On y remarque des 
aires pratiquées sur la surface du rocher aplani et, à côté 
d’elles, de belles citernes creusées dans le roc, en forme 
d’entonnoirs renversés ; mais nulle part de cours d’eau sur 
les bords duquel aient pu croître les saules dont parlent 
les auteurs du Talmud. Voir V. Guérin, Description de 
la Palestine, la Judée, t. i, p. 263. F. V ig o u r o u x .

A M P H 1 P O L I S  ( ’AiaçhcoMî), ville de Macédoine

126. — K uines d ’A m phipolis. D’après Cousinéry.

m a. Voir Surenhusius, Mischna, t. n , p. 274. Tous ces 
détails conviennent à la moderne Kolouniéh. Le village 
actuel de ce nom, bâti sur la pente de la montagne qui 
s’élève en immenses gradins, à 6 kilom. et demi environ 
à  l’ouest de Jérusalem, paraît être ainsi appelé à cause de 
la colonie qu'y fonda Vespasien. Cet empereur y établit 
huit cents vétérans pour y garder les abords de la capitale 
de la Judée, à cause de la situation naturellement forte de 
cette vallée, placée sur la route de Jérusalem à Joppé, et 
qui a de plus l’avantage d’être très fertile et d’être arrosée 
par une source abondante, l’Aïn Kolouniéh. Il y  a au fond 
de la vallée un ouadi qu’on appelle ordinairement le tor
rent du Térébinthe, où l’on pouvait trouver en grand 
nombre les saules dont parle la Mischna.

Le Dr Sepp a soutenu l’opinion peu Vraisemblable que 
Kolouniéh est l’Emmaüs de saint Luc, xxiv, 13. Voir Sepp, 
Jérusalem, und das heïlirje Land, t. i, p. 52. Schwarz 
a supposé avec plus de probabilité, Palestine (127, 128), 
que c’était la Môçâh ou Amosa de Josué. Son identifica
tion est cependant loin d’être universellement acceptée. 
M. Conder, Palestine, in-12, Londres, 1889, p. 259, 
retrouve Amosa dans Beit-Mizéh, qui a l’avantage de rap
peler le nom hébreu Môfâh ou Mozah, mais qui ne répond 
pas bien aux données du Talmud. Beit-Mizéh est à une-

(fig. 126 et 127). Dans leur voyage de Pliilippes à Thessalo- 
nique, saint Paul et Silas, longeant les pentes septentrio
nales du mont Pangée, et suivant la voie Égnatienne, tra
versèrent Amphipolis et Apollonie. Act., xvii, 1. Colonie

d’Athènes, à 49 kilom. de Philippes, au nord de l’embou
chure du Strymon, sur la rive gauche, dans le golfe du même 
nom, Amphipolis était entourée par les deux bras du fleuve, 
position qui lui a valu son nom. Elle était située sur une 
éminence, juste à l’endroit où le fleuve Strymon sort du 
lac Cercinitis (lac Tachyno). On sait que, pendant la 
guerre du Péloponèse, il se livra sous ses murs une bataille 
où périrent les deux généraux ennemis, Brasidas et Cléon. 
Au temps de saint Paul c’était une ville importante, capi-

127. — M onnaie d ’A m phipolis.
T ê te  d ’Apollon. — i). AMipIIIOAITEQN. 

T orche allum ée dans u n  ca rré  creux.
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taie de la Macédoine première. Actuellement elle est rem
placée par le village de Neokhori; en turc, Ieni-Keuï (nou
velle ville). Voir Lealte, Northern Greece, t. m , p. 181; 
Cousinéry, Voyage dans la Macédoine, t. i, p. 128 ; Kut- 
zen, De Amphipoli, Leipzig, 1836. E. J a c q u i e r .

AMPHORE (dans la Vulgate : Amphora, I Reg., i, 21 ; 
Dan., xiv, 2; Z a c h . , ' v ,  6-10; Luc., x x i i , 10). Vase destiné 
à contenir du vin, de l’huile, de 1 eau, etc. Son nom lui 
vient des deux oreilles qui étaient placées de chaque côté 
du col ; àp-çopsOc, pour àpçKpopeOç, « porté des deux côtés. »

128. — A m phores assyriennes d u  palais de K horsabad.
P lac e , Ninive, p l. 65.

La panse, plus ou moins large, était terminée en pointe 
à la partie inférieure. Il était donc nécessaire, pour faire 
tenir debout une amphore, de la placer sur un support ou 
de l’enfoncer dans le sable. Les amphores destinées à l’usage 
étaient en terre cuite (fig. 128). L’amphore des Grecs 
contenait six congés, c’est-à-dire environ vingt litres. Dans 
la traduction de la Vulgate, le mot amphore n’est jamais 
pris au sens propre; il désigne une mesure de capacité 
dans Daniel, xiv, 2, où il traduit la mesure balh, et dans 
Zaiharie, v, 6, 7, 8, 9, 10, où il correspond à la mesure 
’éphah; dans I Reg., i, 24, l’hébreu porte nèbel y aïn, 
« une outre de vin. » Dans le Nouveau Testament, Luc., 
x x i i , 10, le mot grec rendu par amphore est xepâ|uov, 
c’est-à-dire «un vase d’argile » , qui, d’après le contexte, 
ne pouvait pas être une amphore proprement dite. Voir 
B a t h , É p h a h . K. B e u r r ie r .

AM PLIAT (’A|Mtîu'aç; Vulgate : Ampliatus), person
nage nommé par saint Paul dans son Épître aux Romains, 
xvr, 8, et que l’Apôtre fait saluer comme très cher dans 
le Seigneur. D’après les Grecs, Ampliat devint et mourut 
évêque d’Odyssople en Mésie ; ils célèbrent sa fête le 31 
octobre. Voir Baronius, Ad martyrol. rom., 31 octobre. 
Cette opinion est fondée sur le récit d’un ouvrage apocryphe 
attribué à saint Hippôlyte sur les soixante et dix Disciples, 
et par conséquent n’a pas une grande autorité. Il se peut 
d’ailleurs que cet évêque de Mésie soit une autre personne. 
Au contraire, on peut conjecturer qu’Ampliat, faisant 
partie de l’ancienne communauté chrétienne de Rome, 
resta dans cette ville et y mourut.

Dans le cimetière très ancien de l’Église romaine, qui 
est appelé deDomitille, etdont l’origine remonte sans doute 
au I e r  siècle, on a trouvé, au mois de mars '1881, un cubi-

culum ou chambre souterraine, avec un arcosolium, sur 
lequel on voit encore à sa place l’inscription en marbre :

AMPLIATI
Les lettres de cette courte épitaphe sont très soignées 

et d’une forme paléographique certainement antérieure 
à la seconde moitié du ne siècle ; on peut la juger presque 
avec certitude de la fin du I e r .

Les décorations de la chambre répondent aussi à cette 
époque, parce que sur les parois il y a des peintures 
décoratives du style que nous appelons pompéien et qu’on 
voit dans les parties les plus anciennes des catacombes 
romaines. Enfin, si l’on compare cette chambre d’Ampliat 
avec les galeries et les autres chambres voisines, qui sont 
du I I I e siècle, puisqu’on y a trouvé une inscription consu
laire avec la date de l’an 289, on doit conclure que le 
monument en question est beaucoup plus ancien, et que 
cette chambre a été un des noyaux primitifs du cimetière 
de Domitille, c’est-à-dire un tombeau de l’époque des 
Flaviens, quand llorissait encore la génération qui avait 
conversé avec les Apôtres.

Maintenant il faut remarquer qu 'Ampliatus est un nom 
d’esclave, qui devint plus tard le cognomen des affranchis 
et de leurs descendants (De Vit, Onomasticon, au mot 
Ampliatus). Or, si un esclave a pu avoir pour lui-même et 
pour sa famille un tombeau si considérable dans le plus 
noble des cimetières chrétiens de Rome, il faut admettre 
qu’il a été un personnage de grande importance dans 
l’Église primitive. C’est pour toutes ces raisons que M. de 
Rossi, en rendant compte de cette belle découverte dans 
son Bulleltino d’archeologia cristiana, 1881, p. 57 et suiv., 
dit qu’on peut soutenir avec vraisemblance que l’Amplia
tus du cimetière de Domitille est le même personnage 
que celui qui est salué par saint Paul, et qui était très 
cher à l’Apôtre. Ces liens d’affection avec le Docteur des 
gentils durent faire de l’humble esclave romain un des 
chrétiens les plus distingués et les plus honorés, et c’est 
ce qui nous explique la richesse de son tombeau.

Dans la même chambre on a trouvé aussi une autre 
inscription où on parle d’un autre Ampliatus du I I e siècle, 
qui était probablement le fils de l’ami de saint Paul, et 
qui est ainsi conçue :

AVRELIAE ■ BONIFATIAE 
CONIVGI • INCOMPARABILI 

VERAE • CASTITATIS • FEMINAE 
QVAE • VIXIT • ANN • XXV M • II • DIEB • IIII • IIOR • II 

AVREL ■ AMPLIATVS • CVM 
GORDIANO • FILIO •

Ces détails ont assurément quelque importance pour 
expliquer le salut solennel de la fin de l’Épître aux Romains, 
sur lequel la critique rationaliste a cherché à soulever 
des doutes et des difficultés. Voir Renan, Saint Paul, 
p. 67 et suiv. H. M a r u c c h i .

AMRAM, hébreu : 'Amram, « le peuple est élevé; » 
Septante : ’Ap.gpd(i.

1 . A M R A M , lévite, fils de Caath et père d’Aaron, de Marie 
et de Moïse. Il mourut en Égypte, âgé de cent trente-sept 
ans. Exod., vi, 18-20; Num., n i, 19; xxvi, 58, 59; I Par., 
vi, 2, 3, 18; xxm, '12, 13; xxiv, 20.̂  De là le nom pa
tronymique d’Amramite. Num., m , 27; I Par., xxvi, 23.

2. A M R A M , descendant de Bani, qui au temps d’Esdras 
se sépara de la femme étrangère qu’il avait prise contre 
la loi, et en expiation offrit un sacrifice au Seigneur. 
I Esdr., x, 34.

AMRAM1TE, descendant d’Amram. Voir A m r a m  1.

AMRAPHEL (hébreu -.'Ammfèl; Septante:’Ap.ap?âX,)
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roi de Sennaar, l’un des trois tributaires de Chodorlaho- 
mor, roi d’Élam, qui vinrent avec leur suzerain,pour réta
blir le joug des Élamites sur la Palestine et les régions 
avoisinantes. Gen., xiv, 1-7. N’ayant eu d’abord affaire 
qu’à des adversaires isolés, ils les défirent successivement, 
les Raphaïm à Astaroth- Carnaïm, les Zuzim à flam (ou 
bien « avec ceux-là, » comme traduisent les Septante, le 
Syriaque et la Vulgate, suivant une leçon hébraïque légè
rement différente de la nôtre, bâhétn pour beliâm), les 
Émim à Savé - Cariathaïm, les Chorréens dans les mon
tagnes de Séir, pour terminer par les Amalécites et les 
Amorrhéens. Dans l’intervalle, les rois de la Pentapole, 
— Sodome, Gomorrhe, Adama, Séboïm etSégor-Bala,— se 
coalisèrent, rassemblèrent leurs troupes contre les quatre 
envahisseurs, mais furent battus et mis en fuite à la ren
contre qui eut lieu dans la vallée de Siddim (ou Sylves- 
tris, suivant la Vulgate). Les Élamites et leurs alliés pil
lèrent donc Sodome et Gomorrhe, et emmenèrent une 
partie des habitants en esclavage. Lot, se trouvant au 
nombre des captifs, attira Abraham, son oncle, sur la 
trace des envahisseurs, qui furent surpris la nuit à Dan, 
sans doute l’ancienne Laïs, près des sources du Jourdain, 
et à leur tour battus, dépouillés et poursuivis jusqu’à 
Hoba, un peu au nord de Damas.

Cet itinéraire des fuyards n’a rien d'étonnant quand 
on sait que la route de Palestine en Élamet au Sennaar, 
au lieu d’aller directement de l’ouest à l’est, doit faire un 
détour considérable vers le nord, pour éviter le désert, et 
atteindre l’Euphrate à l’endroit où il devient guéable.

Jusqu’à l’époque des découvertes assyriologiques, les 
rationalistes ont considéré ces événements comme plus 
ou moins fabuleux : Knobel, Die Genesis,ad locum; Bohlen, 
Die Gen. uebers. mit. Anmerk., ad locum; Hitzig, Ge
schichte Israels, p. 25, 44, etc.; Noldeke, Unters. zur 
Kritik des Alt. Test., p. 156, etc. Grotefend n’y voit 
même qu’un mythe solaire où Amraphel représente le 
printemps et Arioch l’été. Zeitschrift der deutschen mor- 
genlàndischen Gesellschaft, 1854, t. vm , p. 800, 801. 
Hais les inscriptions cunéiformes ont démontré le carac
tère absolument historique de cette extension de la puis
sance des Élamites sous leurs rois dits Koudourides, plus 
de deux mille ans avant J.-C. ; de la sorte, les rationalistes 
reconnaissent qu’il devient dangereux de toucher au 
moindre détail de ce chapitre de la Genèse, même dans 
les passages dont les monuments n’ont pas encore fourni 
la confirmation explicite. Voir C h o d o r l a h o m o r .

D’après l’hébreu et les Septante, Amraphel paraît être 
le principal des tributaires de Chodorlahomor, bîmê ’Am- 
râfel, iv zfj (Sxailelci t») ’Agaptpâ), ; les Targums d’Onkelos 
et de Jérusalem, suivis de plusieurs anciens, en font un 
roi de Babylone. Fr. Hommel, Bab.-Assyrische Geschichte, 
p. 169, a repris cette idée, et croit retrouver le nom 
d’Amraphel dans celui de Sin-muballit, qu’il estime pou
voir lire Arriar- (mu)-ballit, à cause de la polyphonie du 
premier groupe cunéiforme de ce nom propre. Ce prince 
régna à Babylone (2337?-2307?) ; mais aucune inscription 
historique ne permet de lui attribuer des conquêtes en 
Palestine, et de plus la lecture Amar-muballit, au lieu de 
Sin-muballit, est purement hypothétique.

Eb. Schrader l’identifierait plus volontiers avec llammu- 
ra-bi (ou-gaS), successeur du précédent(2307?-2252?); 
la différence dans la finale des deux noms reposerait sur 
une faute de transcription, en soi très possible. Mais aucune 
inscription ne lui attribue non plus de campagne en Pales
tine ; les textes cunéiformes nous le représentent même 
comme en guerre avec les Koudourides ; ce fut lui qui 
les expulsa de Mésopotamie, en mettant fin au royaume 
élamite de Rim-Aku à Larsa (dans la Vulgate : Arioch rex 
Ponti; suivant l’hébreu et les Septante : Arioch rex Ela- 
sar). Comme son règne dura cinquante-cinq ans, Schrader 
peut conjecturer qu’il a commencé par être l’allié d’Arioch 
et de Chodorlahomor pour l’invasion de la Palestine, sauf 
a devenir leur ennemi après leur commun échec ; mais

cette hypothèse n’a pas trouvé encore un mot de confir
mation dans les inscriptions d’Hammurabi.

Reste donc à supposer qu’Amraphel régna , nom pas à 
Babylone, puisque nous possédons la liste complète des 
rois babyloniens de cette époque, mais dans la portion 
méridionale de la Chaldée, le pays de Sennaar ou Sumêr 
proprement dit des textes cunéiformes. C’est là, en 
effet, que les Koudourides exercèrent principalement leur 
influence, et qu’ils fondèrent leur royaume de Larsa. — 
Quant au nom même d’Amraphel, il paraît appartenir à 
l’idiome sémitique de la Chaldée ; on pourrait y recon
naître la forme primitive Amar-abal, avec le sens de 
« chef (est mon) fils », ou bien « (j’ai) vu un fils » ; mais 
aucune étymologie ne pourra être proposée comme indis
cutable qu’après qu’on aura relevé avec certitude le nom 
de ce prince dans les inscriptions. Voir, outre les anciens 
commentaires, A. Dillmann, Die Genesis, 4875, p. 244 et 
suiv., dans le Kurzgefasstes exegetisch.es Ilandbuch zum 
Alten Testament ; Schrader-AVhitohoiise, The cuneiform 
Inscription and the O. 7’., t. I, p. 420; t. Il, p. 298; 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 5« édit., 
t. i, p. 481-496. Voir la liste des rois de Babylone dans 
les Proceedings of the Society of Biblical Archæology, 
7 décembre 4880; Records of the Past, new ser., t. i, 
p. 13 ; sur Hammurabi, Ménant, Babylone et la Chaldée, 
p. 408 et suiv. ; Records of the Past, first ser., t. i, p. 5; 
t. v, p. 67-76; Lenormant-Babelon, Histoire ancienne de 
l’Orient, t. iv, p. 104 ; Maspero, Histoire ancienne de 
l’Orient, 4886, p. 488; mais, dans ces deux ouvrages, en 
suppléant ou corrigeant les dates à l’aide de Sayce, The 
dynastie tablets of the Babylonians dans les Records of the 
Past, new ser., t. i , p. 9-14, ou E. Pannier, Genealogiæ 
biblicæ cum monumentis collalæ, 1886, p. 492 et 449.

E . P a n n ie r .
A M R I ,  hébr 'eu : ’Omri, abréviation de 'Omrhjâh, 

« Jéhovah est mon partage (?). »,

41. AMRI (Septante: 'Agé?:), sixième roi d’Israël (929-917), 
fondateur de la troisième dynastie. Avant d’arriver au 
trône, il commandait l’armée d’Éla, roi d’Israël, et peut- 
être remplissait-il déjà cette fonction sous Baasa : c’est en 
cette qualité qu’il dirigeait le siège de Gebbethon, au pays 
des Philistins, III Reg., xvi, 45,' lorsqu’il apprit que Zam- 
bri, chef de la moitié de la cavalerie, III Reg., xvi, 9, 
s’était révolté contre son souverain, Éla, fils de Baasa, l’avait 
fait périr, ainsi que toute sa famille, ÿ. 41-16, et s’était 
fait proclamer roi à sa place. Quand cette nouvelle 
parvint au corps expéditionnaire devant Gebbethon, les 
soldats furent indignés, refusèrent de reconnaître Zambri, 
et proclamèrent roi leur général Amri. Celui-ci marcha 
à leur tête, de la plaine des Philistins au pays monta
gneux d’Éphraïm, III Reg., xvi, 17, et assiégea Zambri 
dans sa résidence. Cette résidence était alors Thersa, 
qui depuis l’établissement du royaume d’Israël partageait 
tour à tour avec Sichem et Rama l’honneur d’être la 
capitale des rois d’Israël. Depuis quelque temps Thersa 
l’emportait, et elle possédait un superbe palais royal, 
auquel Zambri , se voyant vaincu , mit le feu pour 
y être consumé dans les flammes avec ses serviteurs, 
plutôt que de tomber aux mains d’Amri. III Reg., xvi, 18.
II avait régné sept jours, c’est-à-dire le temps qu’il avait 
fallu à Amri pour arriver avec son armée. Il se produisit 
alors en Israël une division qui pendant quatre ans tint 
le royaume dans une complète anarchie : Amri d’un côté, 
avec son armée et une partie du peuple ; de l’autre un fils 
de Gineth, nommé Thebni, avec l’autre partie du peuple.
III Reg., xvi, 24. L’armée finit par l’emporter, et Amri 
vainqueur de Thebni, qui mourut, f .  22, soit dans le 
combat, soit, comme le rapporte Josèphe, Ant. jud ., 
"VIII, v i i , assassiné par les partisans de son ennemi, Amri 
se fixa pour quelque temps à Thersa, malgré les ravages 
qu’y avait faits l’incendie, et gouverna tout Israël. 
(Josèphe appelle ici Amri 'Apapîvoç, Zambri Zagap-pç, et
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Thebtii ©apavoç.) C’était !a quatrième révolution poli
tique depuis Jéroboam, ce-qui montre combien il y avait 
peu d’unité, et par conséquent de force en Israël.

Amri, devenu seul maître, chercha à affermir son auto
rité en lui donnant du prestige. Pour cela il voulut avoir 
une grande capitale, résidence fixe et incontestée de la 
majesté royale, qui fût dans ce royaume ce qu était Jéru
salem en Juda. Agrandir et embellir Thersa, après y avoir 
fait rebâtir le palais incendié, lui parut moins glorieux 
que de fonder une ville nouvelle; et d’ailleurs la facilité 
avec laquelle Thersa avait succombé à ses attaques la lui 
rendait suspecte. Il jeta les yeux sur une colline située à 
trente-cinq kilomètres environ à l’est de Thersa, au nord- 
ouest et près de Sichem, dans une position stratégique 
très forte et dans un site d'une grande beauté. Voir Sa- 
m a r i e . Ce terrain appartenait à  un riche Israélite nommé 
Somer (hébreu : èémer, I (III) Reg., xvi, 24), auquel 
Amri l’acheta pour deux talents d’argent, III Reg., xvi, 24, 
environ dix-sept mille francs de notre monnaie. Il y fit 
bâtir une ville magnifique, « la couronne d’Éphraïm, » Is., 
xxvm, 1, vraie rivale de Jérusalem et d’une défense plus 
facile, qu’il appela Sômrôn (Samarie), du nom de l’ancien 
propriétaire de ce terrain. C’était là une œuvre de haute 
sagesse, car cette capitale devint bientôt pour Israël un 
centre, et, par suite, une source de cohésion et d’unité 
politique. Cette fondation illustra à jamais le nomd’Amri.

Malheureusement ce nom devint en même temps tris
tement célèbre par les impiétés du roi d’Israël. Amri 
marcha « dans les voies de Jéroboam, fils de Nabat, et 
dans tous les péchés par lesquels il avait fait pécher 
Israël », III Reg., xvi, 26, à ce point que « ses crimes » 
dépassèrent tous ceux de ses prédécesseurs, f .  26, ce qui 
ne peut s’entendre que des réformes sacrilèges qu’il intro
duisit dans le culte divin, réformes qui furent un ache
minement au culte idolâtrique de Baal, officiellement 
établi sous le règne de son fils, III Reg., xvi, 31-32, et si 
ardemment propagé par « sa fille », IV Reg., vm,26, c’est- 
à-dire sa petite-fille, IV Reg., v i i i , 18, Athalie, dans le 
royaume de Juda. IV Reg., v i i i ,  26; II Par., x x i i ,  2. Le 
prophète Michée rend le même témoignage quahd il assi
mile les « préceptes d’Amri » avec les« œuvres de la maison 
d'Achab ». Mich., vi, 16.

Le règne d’Amri ne fut pas plus glorieux au point de 
vue militaire, car la Bible nous apprend incidemment 
qu’il soutint une guerre malheureuse contre le père de 
Ilénadad II , roi de Syrie, III Reg., xx, 34, qui avait sans 
doute profité de l’anarchie pendant la compétition d’Amri 
et de Thebni pour envahir les cantons-frontières. Le traité 
de paix qui fut la conclusion de cette guerre fit perdre à 
Amri plusieurs villes de son royaume, entre autres Ramoth 
de Galaad, III Reg., xxn, 3; cf. Josèphe, Ant. jud., VIII, 
xv, et concéda aux Syriens le droit de posséder dans 
Samarie un quartier spécial, sans doute pour l’établisse
ment et le fonctionnement libre de leurs bazars, ce qui 
montre qu’à cette époque le commerce de la capitale d’Israël 
était prospère, et fournissait à celui de la Syrie un impor
tant débouché. III Reg., xx, 34. Malgré ses échecs, il est 
possible qu’Amri se soit toujours comporté vaillamment; 
car ses « combats » dont parle la Vulgate, III Reg., xvi, 
27, sont appelés dans l’hébreu « actions d’éclat », gebûrâh, 
cf. I (111) Reg., xv, 23; x x i i , -46, ce qui n'est pas surpre
nant, si l’on se rappelle les qualités dont il avait fait 
preuve dans le commandement des troupes d’Ela. On peut 
d’ailleurs penser que ces « actions d’éclat » se révélèrent 
en face d’autres, ennemis que les Syriens, par exemple en 
face des Moabites, qui, d’après l’inscription de la stèle de 
Mésa, furent vaincus par lui : « Amri, roi d'Israël, opprima 
Moab des jours nombreux; » et plus loin : « Amri s’em
para de la terre de Médéba (ville forte en Moab) et l’occupa 
durant ses jours et ceux de son fils, quarante ans,» 
F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 1889, 
t. IV , p. 60-61, victoires qui aboutirent à  un lourd tribut 
en laine et en bétail, imposé par Amri aux Moabites.

IV Reg., m , 4-5. En même temps et pour compenser 
l’état de vassalité où l’avaient réduit les Syriens, Amri, 
avec un rare savoir-faire, évita toute difficulté avec Juda, 
l’ennemi-né d’Israël, et arriva à se créer une alliance 
précieuse en faisant épouser à son fils Achab Jézabel, 
fille du roi de Tyr Ethbaal. III Reg., xvi, 31. Sous son 
règne, Israël et Juda, jusqu’alors ennemis, s’allièrent 
étroitement, nouvelle preuve de l’habileté politique d'Amri. 
Malheureusement cette union contraire à la loi de Dieu 
ne devait aboutir qu’à un redoublement d'idolâtrie et 
au culte de Baal, la grande divinité.des Phéniciens. Jud., 
i i i , 11-13.

Ces guerres, ces relations, jointes à la fondation de 
Samarie, acquirent à Amri une grande renommée, dont 
on trouve la trace dans les inscriptions cunéiformes des 
rois d’Assyrie. Celle de l’obélisque de Salmanasar à Nim- 
roud, et celle qui recouvre les taureaux du palais de ce 
roi, lui rapportent comme à l’ancêtre par excellence et au 
fondateur de la grande dynastie d’Israël, le dixième roi 
Jéhu, qui est appelé « fils de Humri (Amri) », bien qu’en 
réalité, loin d’être le descendant d’Amri, il ait été, au 
contraire, l’ennemi de sa race et le destructeur de sa 
dynastie. IV Reg., x, 6-7. A. Layard, Inscriptions in the 
cuneiform character, Londres, 1851, pl. 98 ; Western 
AsiaticInscriptions, t. i i i , pl. 5, n° 6 ; J. Menant, Annales 
des rois d’Assyrie, p. 97,104,116 ; F. Vigouroux, La Bible 
et les découvertes modernes, 1889, t. iv, p. 73. Dans les 
inscriptions du palais de Binnirar ou Rammannirar III, 
le royaume d'Israël est appelé « le pays d’Amri », mat 
llumri, et dans celles des palais de Téglathphalasar II et 
de Sargon il est nommé « le pays de la maison d’Amri », 
mat bil-Humri (Humri, forme assyrienne du nom d’Amri, 
obtenue par le changement de. l’ai»  en heth). E. Schrader, 
Die Keilinschriften und das Alte Testament, 1883, 
p. 91, 145; Keilinschriften und Getchitsforschnung, 1878, 
p. 5, 207; J. Menant, Annales des rois d’Assyrie, p. 127, 
149, 159, 163; F. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 5e édit., t. iv, p. 73, 114.

Amri mourut à Samarie, après avoir régné douze ans, 
ou, plus exactement, onze ans et quelques mois, depuis 
la mort de Zambri, qui arriva la vingt-septième année du 
règne d’Asa, III Reg., xvi, 16, jusqu’à la trente-huitième 
année du même règne. III Reg., xvi, 29. S’il est dit dans 
le même chapitre, f .  26, qu’Amri commença à régner la 
trente et unième année du règne d’Asa, on peut l’entendre 
en ce sens qu’à partir de cette époque seulement il fut roi 
incontesté sur tout Israël. Amri reçut la sépulture dans 
sa capitale, et eut pour successeur son fils Achab. III Reg., 
xvi, 28-29. Ce prince, doué de précieuses qualités et d'un 
grand caractère, eût été le plus illustre des rois d'Israël, 
s’il n’avait oublié que la vraie grandeur d’un roi, surtout 
d’un roi théocratique comme il l'était, est inséparable de 
la fidélité au service de Dieu. P. R e n a r d .

2. AMRI (Septante: ’Agxpta), un des fils de Béchor, 
le fils de Benjamin. I Par., vu, 8.

3. AMRI (Septante : ’Agpt), fils d'Omrai et père d Am
miud, de la tribu de Juda et de la descendance de Pharès,
I Par., ix, 4.

4. AMRI (Septante : ' A |J,E p ; ) , fils de Michael et chef 
de la tribu d’Issachar, sous le règne de David. I Par., 
x x v i i ,  18.

5. a m r i  (hébreu : ’lm ri, « éloquent; » Septante : 
’Ana^Oi Père de Zachur, qui au temps d’Esdras contribua 
à la reconstruction des murs de Jérusalem. II Esdr., m, 2.

AMSI (hébreu : ’A m fi, abréviation de : ’Âmasyâh, 
« Jéhovah fortifie; » Septante : ’Agaoi), prêtre, fils de 
Zacharie, servait dans le temple au temps de Néhémie.
II Esdr., xi, 12.
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A M T H A R  (hébreu : Hammetô'ar; Septante: Mœ6a- 
paoÇâ ; dans quelques manuscrits : ’Ap.[i,a6apf|i.), ville de 
la tribu de Zabulon, citée entre Remmon et Noa. Jos., 
xix, 13. Il est possible cependant que ce mot soit simple
ment le participe puai du verbe fâ'ar, avec l’article au 
lieu du pronom relatif. Or ce verbe signifie, à la forme 
kal, « s’étendre, appartenir; » à la forme piel, « déter
miner, décrire. » Cf. Gesenius, Thésaurus linguæ heb., 
p. 1490-1491. Il faudrait donc traduire la fin de ce verset : 
« qui (la limite) est déterminée par Noa (Hannê'âh) », ou 
« s’étend vers Noa ». C’est ainsi que l’entendent la plu
part des auteurs modernes. La paraphrase chaldaïque, 
suivie et expliquée par Jarchi, donne de même : « Et de 
là elle faisait un détour vers Néa. » Cf. Rosenmüller, 
Scholia in Vêtus Testamentum, Josue, t. i, p. 366. Il 
est juste néanmoins de ne pas négliger l’autorité des plus 
anciennes versions, qui se trouvent d’accord pour faire 
d’Amthar un nom propre : syriaque, Mathûa; arabe, 
Mathoua (th anglais dur); Septante, MotôapotoÇà. Ce der
nier nom est un curieux exemple de la confusion des mots 
produite par la scriptio continua du texte original, aussi 
bien que de la confusion de certaines lettres semblables : 
au lieu de Rimmôn Hammetô'âr Hannê'âh, iNfisn ,
ny:n, il est probable que les traducteurs grecs auront lu
Rimmônâh Mat’ârâ Hôzâh, mti mutin ruim , prenant,
dans ce dernier mot, nu», 2, pour choient, et 'aïn, y, 
pour tsadé, s, ou zaïn, T. Eusèbe cite Amthar sous la 
forme ’Ap.p.a6à, Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 223, et 
saint Jérôme, sous celle d’Amathar, Liber de situ et no- 
minibus locorum heb., t. xxm, col. 872; mais tous deux 
avec cette seule indication : « dans la tribu de Zabulon. »

A. L e g e n d r e .
A M U L E T T E .  Ce nom vient du latin amulelum, qui 

se rencontre pour la première fois dans Pline, et qui a 
sans doute une origine orientale ; on le rattache avec 
vraisemblance à la racine qui a donné en arabe le verbe 
hamala, « porter, » d’où hamalet, « ce qui est porté. » 
Cependant ce que nous désignons par amulette est appelé 
talisman en arabe et en persan. En grec on se servait de 
l’expression itEpiapixa, rapiairrov, d’où le latin ligatura, 
alligatura, que l’on trouve spécialement chez les écri
vains ecclésiastiques. Cf. Pline, H. N., xxxvii, 12, qui 
dit en parlant de l’ambre : infantibus alligari amuleti 
ratione solet. Nous trouvons aussi l’idée d’attache dans le 
nom araméen dont se servent les auteurs talmudiques 
et rabbiniques : qamêiV, y>np, de qema', « attacher. » 
Cf. Buxtorf, Lexicon chald. et talmud.; Lakemacher, 
Observationes philolog., t. il, édit. 1727, p. 143 et suiv. 
Les Juifs désignaient surtout par là des formules de prière 
ou des noms cabalistiques que l’on portait sur soi pour 
détourner l’influence des démons, et qui étaient autorisés 
à certaines conditions par le Talmud. Tr. Schabbuot, vi, 2. 
Au moyen âge on a appliqué ce même nom, sous la 
forme camée, à des pierres dures taillées en relief qui 
avaient dù servir non seulement d’ornements, mais aussi 
d’amulettes. — On appelait, en effet, ainsi des objets de dif
férentes sortes destinés à protéger contre les maléfices, 
le mauvais œil, les maladies attribuées à des puissances 
occultes, et en général contre les influences malignes de 
certains dieux ou esprits, les personnes ou les choses sur 
lesquelles ils étaient placés. C’étaient tantôt des bandes 
d’étoffes ou des plaques de terre cuite, sur lesquelles on 
traçait certains signes ou certaines formules, comme les 
lettres éphésiennes (fig. 129), Plutarque, Sympos., vu, 5, 
tantôt des pierres taillées, des coquillages ou des frag
ments de certains métaux. Pline, H. N., xxxvii, passim; 
Strabon, xvi. Ces objets faisaient le plus souvent partie 
des ornements et des bijoux : colliers, bracelets, pendants 
d’oreille (fig. 130). L’usage des amulettes remontait d’après 
Pline, H. N., xxx, 15, à une très haute antiquité. Cf. 
aussi Bérose, Fragm., xvi, édit. Lenormant. Partout où

l’on a cru à l’efficacité des pratiques magiques, on a eu 
recours à des objets matériels destinés à en conjurer 
les effets.

Chez les deux grands peuples civilisés avec lesquels les 
Hébreux se trouvèrent successivement en contact, les 
Égyptiens et les Babyloniens, la magie était très répandue. 
Aussi les amulettes se rencontraient-elles chez eux en grand 
nombre. Les papyrus égyptiens nous ont fourni plusieurs 
des formules de conjuration que l’on portait sur soi dans

129. — L e ttre s  éphésiennes.

P laque de te r re  c u i te , conservée à  Syracuse. L a  D iane d ’Ephèse 
es t rep résen tée  au  m ilieu  de la  p laque. L ’in scrip tion  es t in in 
tellig ib le . On li t  seu lem ent à  la  p rem ière ligne d ’en h a u t  les 
m ots : APTEM <t>AOil IEPON.

un étui. De plus on en munissait même les morts, dont 
les momies étaient couvertes, comme d’une armure ma
gique, d’une quantité d’objets retenus dans les bandelettes : 
plaques constellées d’hiéroglyphes, rouleaux de papy
rus, figurines de dieux ou d’animaux sacrés, surtout sca
rabées funéraires (fig. 131), qui remplissent aujourd’hui 
les vitrines de nos musées. Ces objets étaient destinés à 
ouvrir au défunt le chemin des sphères infernales et à 
détourner de lui tous les dangers. Lenormant et Babelon. 
Histoire ancienne des peuples.de l’Orient, t. III , p. 130 
et suivantes.

Chez les Babyloniens, l’usage des amulettes et des talis
mans était encore plus répandu. La Chaldée était par 
excellence le pays de la magie ; là surtout on éprouvait 
le besoin d’échapper aux incantations des sorciers et à 
l’action des mauvais génies. Or on croyait que les dieux 
malfaisants ou les démons étaient mis en fuite par leur 
image. On a la preuve de cette croyance dans plusieurs 
formules d’incantations où on recommande, pour chasser 
les malins esprits, de former sur le sol leur image. 
Marduk apprend de son père Éa la recette suivante
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contre le démon appelé Asak : « Forme sur le sol une 
figure de tappini qui lui ressemble... Que l'asak par son 
image soit chassé ! » Loisy, Mémoire lu au Congrès 
internat, scientif. des cathol., 1888, t. I, p. 8-9. — Aussi 
la représentation des esprits malfaisants est-elle très fré
quente, spécialement sur ces petits cylindres de piei-re 
dure qui servaient de cachet, et que chacun portait sur

Piège qu'on n’enlève pas, disposé contre le maléfice. » 
Fr. Lenormant, Etudes accadiennes, t. m , p. 105.

Chez les Hébreux, la loi mosaïque ne laissait aucune 
place aux croyances qui expliquent ailleurs l’usage des 
amulettes et des talismans. L’Israélite fidèle savait qu’il 
n’avait pas à redouter de divinités malfaisantes. De plus, 
la magie et la divination sous ses différentes formes étaient 
interdites comme aussi abominables que le culte cruel de 
Moloch. Deut., xvm, 10-11. C’était un trait distinctif du 
peuple de Dieu, de n’avoir ni devin ni sorcier. Num.,

1 32 .— C ylindre babylonien  en  h ém atite . Collect. de C lereq , n» 74.

130. P en d an ts  d’oreille égyp tiens s e rv a n t d ’am ulettes.

soi comme de véritables amulettes (fig. 132). On faisail 
aussi des statuettes de dieux que l’on pouvait porter sus
pendues au cou. On en pendait même aux portes et aux 
fenêtres des maisons, comme cette hideuse figurine de

x x i i i , 23. Jéhovah veillait sur lui d’une façon spéciale, 
cela lui suffisait ; il n’avait pas à  chercher ailleurs des 
moyens de se prémunir contre les puissances occultes. 
Elles ne pouvaient rien contre lui, comme le prouvait si 
bien l’histoire de Balaam. Num., x x i i - x x iv . Même poul
ies individus, Satan n’exerce pas son pouvoir malfaisant 
sur les biens et sur les personnes sans la permission

131. — Scarabées fu n éra ires . M usée d u  L ouv re . — D ans l ’in scrip 
tio n  h iérog lyph ique d u  scarabée p lacé en  h a u t e t  do n t les deux 
faces son t rep résen tées , le  nom  d u  d é fu n t a  é té  la issé eu  b lanc.

bronze qui représente le démon du vent du sud-ouest 
(fig. 133). Lenormant et Babelon, Hist. ancienne, p. 210 
et suiv. Dans tous les cas on attribuait à ces talismans un 
pouvoir absolu, on les considérait comme une barrière 
inviolable même pour les dieux; tels nous les montre 
l’incantation suivante : « Talisman, talisman, borne qu’on 
n’enlève pas. — Borne posée par les dieux que l’on ne 
franchit pas. — Borne immuable du ciel et de la terre qu’on 
ne déplace pas. — Seul dieu qui n’est jamais abaissé. — 
Ni dieu ni homme ne peuvent dissiper ta puissance. —

133. D ém on du  v en t d u  su d -o u es t.

F igu rine  de bronze du m usée du  L ouvre . R éd u ite  d u  tie rs .

divine. L’histoire de Job, n, 6, le montre. Ce saint person
nage ne songe pas même à expliquer ses souffrances par les 
maléfices. II n’a recours qu’à Dieu, bien qu’il sache quel 
peut être l’effet de certaines malédictions. Job, i i i , 9.

Mais, de même que les cultes idolàtriques et poly
théistes, ainsi la magie et son cortège de pratiques supers
titieuses ne pénétrèrent que trop souvent dans la nation
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sainte, malgré la révélation mosaïque. Les reproches des 
prophètes font souvent allusion aux sorciers et aux devins 
auxquels le peuple a recours; par exemple, Is., viii, 19; 
Ezech., xm, 9. Il n’est pas étonnant de trouver dès lors 
des amulettes figurant, comme chez les nations païennes, 
parmi les objets de toilette (fig. 130). Déjà Jacob, reve  ̂
nant de la Mésopotamie, dut enlever à ses gens, avec les 
idoles des faux dieux, des pendants d’oreilles auxquels 
on devait attacher quelque vertu occulte. Gen., xxxv, 4. 
Cet ancien récit vaut autant que le texte de loi le plus 
formel, pour montrer combien la religion des patriarches 
réprouvait ces pratiques superstitieuses. Les pendants 
d’oreilles servaient si généralement d’amulettes, que leur 
nom en araméen, qedasaya, signifie « choses sacrées ». 
Parmi les vingt et un objets qu’Isaïe, i i i ,  18-23, distingue 
dans la toilette des femmes de Jérusalem, il en est deux 
qui devaient être des amulettes ; c’est ce que nous indique : 
1° la forme du premier, f .  18, èahàrônim, des lunes ou 
croissants lunaires (Vulgate : lunulæ). Les Madianites sus
pendaient aussi, comme amulettes, des èahârônim au cou 
de leui’S chameaux. Jud., vm, 21. La Vulgate traduit ici 
doublement : ornamenta ac bullas. 2° Le nom du second, 
f .  20, lehasim, qui doit être traduit par amulettes ou 
talismans (Vulgate : inaures, d’après les Septante; Tar- 
gum, qedasaya). Le mot lahaS a plusieurs fois le sens 
d’incantation ; au pluriel et figurant parmi des objets de 
toilette, il ne peut s’appliquer qu’à des amulettes. Mais 
le nom ne nous indique pas en quoi ces objets consistaient, 
si c’était une plaque de métal ou une pierre avec inscrip
tion, ou bien un sachet d’étoffe renfermant quelque plante 
ou racine aux vertus mystérieuses. — Les bijoux dont 
parle Osée, il, 13 (hébreu, 15), et dont on se revêtait « aux 
jours des Baalim », pouvaient aussi avoir quelque chose 
de suspect. — Les totafoth ou te/illin, c’est-à-dire ces 
petites poches de cuir qui contenaient des passages de la 
loi, écrits sur du parchemin, et qui plus tard portèrent 
le nom de « phylactères », Matth., xxm, 5, n’étaient pas 
à l’origine des amulettes ; ils n’étaient pas destinés à ser
vir de protection contre les maléfices ou les démons ; mais, 
comme l’indique expressément la loi, ils devaient rappeler 
sans cesse au fidèle les préceptes de Dieu, Exod., xm , 
9, 16; Deut., vi, 8; xi, 18; c’était pour lui un signe, un 
monument, en prenant ce mot dans son sens étymolo
gique : ’ot, zikkarôn. Plus tard les Juifs attachèrent aux 
te/illin des vertus prophylactiques et en firent de véri
tables amulettes, comme le montre le Targum du Can
tique des Cantiques, vm, 3. — Voir Hübner, Aniule- 
torum historia, Halle, 1710; Emele, Ueber Amulete, 
Mayence,"1827. J. T h o m a s .

A M Y R A U T  Moïse, théologien et exégète protestant, 
né à Bourgueil, dans la Touraine, en 1596, étudia la théo
logie dans l’académie protestante de Saumur. Après avoir 
suivi les leçons de Caméron, il fut nommé pasteur de 
l’Église réformée de cette ville (1626), recteur de l’acadé
mie, et en même temps fut chargé de professer la théo
logie; mais il n’entra en fonctions qu’après les épreuves 
nécessaires d’un concours public (1633 ). Il occupa ce poste 
jusqu’à sa mort (1664) et s’acquit une grande réputation 
parmi ses coreligionnaires ; il parlait et écrivait très bien 
le latin et le français. Ses œuvres exégétiques sont nom
breuses et non sans valeur, surtout le commentaire sur 
les Psaumes, très estimé de Michaelis. Paraphrases sur 
l’Épître aux Romains, in-8°, Saumur, 1644 ; — sur l’Épître 
aux Galates, in-8°, Saumur, 1645; Observations sur les 
Epitres aux Colossiens et aux Thessaloniciens, in-8°, 
Saumur, 1645 et 1665 ; Considérations sur l’Épître aux 
Ephésiens, in-8°, Saumur, 1645 ; Paraphrases sur l’Épître 
aux Hébrieux (sic), in-8°, Saumur, 1644-1645; aux Hé
breux, 1646 ; Paraphrases sur l’Épître aux Philippiens, 
in - 8°, Saumur, 1646 ; — sur les Épitres catholiques de 
saints Jacques, Pierre, Jean et Jude, in-8°, Saumur, 1646 ; 
Considerationes in cap. vu Epist. D. Pauli ad Roma-

nos, in-12, Saumur, 1648; Paraphrases sur les Épitres 
aux Corinthiens, in-8°, Saumur, 1649 ; — sur l’Évangile 
de saint Jean, in-8°, Saumur, 1651; — sur les Actes, 
in-8°, Saumur, 1654 ; Exposition des chap. vi et v i i  de 
l’Épître de saint Paul aux Romains et du chap. xv de 
la I™ Épitre aux Corinthiens, in-12, Charenton, 1659; 
Paraphrasis in Psalmos Davidis cum annotationibus, 
in-4», Saumur, 1662, dédié à Charles II d’Angleterre; 
Altéra editio emendatior et auctior nova præfatione, 
Utrecht, 1769; Discours sur les songes divins dont il est 
parlé dans l’Écriture, in-12, Saumur, 1659; il a été tra
duit en anglais par Lovvde, in-8°, Londres, 1676. Son 
exégèse, surtout dans les Psaumes, suit assez bien le sens 
littéral, sans négliger le sens spirituel. Ses ouvrages sont 
devenus rares. Cf. Registres de l’académie protestante 
de Saumur, manuscrit de l’hôpital de Saumur; Ilaag, 
France protestante, t. I, p. 72; Edm. Saigey, Moyse 
Amyraut, sa vie et son temps, in-8°, Strasbourg, 1849; 
Célestin Port, Dictionnaire historique, géographique et 
biographique de Maine-et-Loire, au mot A m y r a u t .

E. L e v e s q u e .
A N .  V oir A n n é e .

A N A .  Hébreu : Anâh, «(Dieu) exauce; Septante : ’Avâ.»

1. ANA, quatrième fils de Séir l’Horréen et l’un des 
allouphs du pays d’Idumée, avant Ésaü. Il eut pour fils 
Dison et pour fille Oolibama. Gen., xxxvi, 20, 25; IPar., 
i, 38, 40.

2. A N A , deuxième fils de Sébéon (le troisième fils de 
Séir) et neveu d’Ana 1. Gen., xxxvi, 24 et 29; I Par., 
i, 40. Il semble qu’aux versets 2 et 14, Gen., xxxvi, on 
dise qu’Ana était fille de Sébéon. Mais dans ce texte : 
« Oolibama, fille d’Ana, fille de Sébéon, épouse d’Ésaü, » 
l’apposition « fille de Sébéon » se rapporte non à Ana, 
mais à Oolibama, comme l’apposition suivante : « épouse 
d’Ésaü. » L’expression « fille de Sébéon » serait, ainsi qu’il 
arrive souvent, pour celle-ci : « petite-fille de Sébéon ». Pour 
résoudre la difficulté, d’autres critiques préfèrent admettre 
une faute dans le texte massorétique, na, bat, « fille; » 
pour p , bên, « fils, » et suivent le texte des Septante et le 
Samaritain. Aucun manuscrit hébreu ne portant la variante 
bên, « fils, » il est probable que le copiste samaritain et 
le traducteur grec ont cru trop facilement à une erreur, 
et se sont permis de changer le texte, en mettant le 
masculin à la place du féminin. La Vulgate a aussi mal 
rendu le f .  25, par suite de la ressemblance des noms : 
Habuitque (Ana, fils de Sébéon) filium Dison et filiam 
Oolibama. D’après le texte hébreu et toutes les autres 
versions, comme d’après le contexte, il s’agit, dans ce 
f .  25, du premier Ana, fils de Séir. Hébreu : « Et voici 
les fils d’Ana : Dison..., etc. » Les enfants du qua
trième fils de Séir viennent ici à leur rang ; s’ils n’étaient 
pas désignés à cette place, ils seraient complètement 
passés sous silence dans l’énumération régulière qui est 
faite des descendants des sept fils de Séir. Du reste le 
texte de I Par., i, 38, dans la Vulgate même, confirme 
cette interprétation. — Un trait particulier est ajouté 
dans cette table généalogique des Horréens au nom de 
notre Ana, fils de Sébéon. « C’est cet Ana qui trouva des 
sources thermales dans le désert, pendant qu’il menait 
paître les ânes de Sébéon, son père. » Gen., xxxvi, 24. Le 
mot yêmîm, que la Vulgate, le syriaque et l’arabe, ont 
bien rendu par « sources chaudes », a été quelquefois, 
mais sans fondement, traduit par « géants » ou par 
« mules ». D’après Hengstenberg et Keil, ce serait cette 
découverte qui aurait fait donner à cet Ana le surnom de 
Beéri, c’est-à-dire sourcier, de beêr, « source. » Gen., 
xxvi, 34. Dans cette hypothèse ingénieuse, Oolibama, 
femme d’Ésaü, ne serait pas la fille du premier Ana, 
mais la fille de son neveu. Le second Ana a pu donner 
à sa fille le nom de sa cousine, fille de son oncle Ana.
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La contrée ou Ana menait paître ses ânes possède encore 
un certain nombre de sources chaudes, en particulier 
celles de Callirrhoé, celles de l’ouadi el-Ahsa, et celles de 
l’ouadi Hamad. Les ânes furent-ils pour quelque chose 
dans cette découverte? est-ce pour cela que cette circons
tance est mentionnée ici ? Peut-être. On sait que la source 
thermale de Karlsbad fut trouvée par le fait d’un chien 
de chasse qui, tombé en poursuivant un cerf, attira par 
ses cris l’attention sur la nature des eaux de cette source.

E. L e v e s q u e .
3. a n a  (hébreu: lim a ';  Septante: ’Avâ), ville conquise 

par les Assyriens, et mentionnée comme telle, à côté de 
Sépharvaïm et d’Ava, dans la proclamation du Rabsacès 
aux envoyés d’Ézéchias et aux habitants de Jérusalem. 
IV Reg., xvm, 34 ; xix, 13; Is., x x x v ii , 13. F. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 5e édit., t. iv, p. 165, 
et Eb. Schrader, Schrader-Whitehouse, The cuneiform 
Inscriptions and the Old Testament, t. ii, p. 8, en par
lent comme d’une localité de site inconnu ; mais dans 
Riehm, Handwôrterbuch des bibl. Altertums, t. i, p. 594, 
le même Eb. Schrader croit devoir la placer en Babylo- 
nie, parce que le texte sacré la mentionne à côté de Séphar
vaïm, et en conséquence 1 identifierait volontiers avec 
l’Anat ou T'Anali actuelle,, située sur la rive droite et 
aussi en partie sur une ile de l’Euphrate , entre Hit et 
Rakka, à quatre journées de marche au nord-ouest de 
Bagdad. Celte identification avait déjà été proposée par 
d anciens commentateurs, notamment par dom Calmet, 
Comment, litt., in IV Reg., xvm, 34, lequel ne décide 
cependant pas si Ana est un nom de ville ou un nom 
d idole ; mais, outre que les Sépharvaïtes n’avaient point 
d idole de ce nom, le contexte de ces passages, comparé 
à IV Reg., x v i i , 31 (où les Hévéens sont les habitants 
d’Ava), marque bien qu’il s’agit d’une localité. G. Rawlin- 
son, dans The five great Monarchies, t. H, p. 485, et dans 
Smith’s Dictionary of the Bible, t. i, p. 786, soutient 
aussi cette identification. L’Anah ou Anat moderne, l’Ana- 
tho des classiques (t ou tho n’étant que la terminaison 
féminine) n’occupe plus qu’une longue bande sur la rive 
droite du fleuve : c’est une ville de quatre mille habitants, 
très fréquentée des caravanes, et près de laquelle on re
marque des ruines anciennes. Elle parait déjà mentionnée, 
sous la forme A n -a l, dans les annales du roi d’Assyrie 
Assour-nasir-apal, mais comme indépendante de l’empire 
assyrien : « ir Anat ina kabal nahar Puratti, la ville 
d’Anat au milieu de l’Euphrate. » The cuneiform Inscrip
tions of Western Asia, t. i, ph 23, co. m, 1. 15 et 16. Les 
textes cunéiformes actuellement connus ne mentionnent 
d’ailleurs pas la prise de cette ville, et le passage d’Assour- 
nasir-apal est lui-même antérieur de plus d’un siècle et 
demi au siège de Jérusalem et au discours du Rabsacès. 
Enfin Fr. Delitzsch, Wo lag das paradies, p. 279, tout en 
rapprochant aussi l’Anat des inscriptions de l’Ana biblique, 
la distingue cependant de l’Anah actuelle, et la place 
notablement plus au nord, mais sans raison bien décisive ; 
ce qui fait qu’il n’est guère suivi par les autres assyriolo
gues, lesquels reconnaissent d’ailleurs que la forme hé
braïque, commençant par un hé, s’éloigne moins de la 
forme assyrienne que le mot arabe actuel, qui commence 
par un 'aïn. Voir Isidore de Charax, Mansiones parthicæ, 
dans Muller, Geographi græci minores, édit. Didot, t. i, 
p. 249 et note, avec la carte ix, Ibid., Tabulée in geogr. 
gr. min. pars prima; A. Layard, Discoveries in Ninive 
and Babylon, 1853, p. 355; Eb. Schrader, Keüinschriften 
und Geschichtsforschung, p. 142, note; E. Reclus, Nou
velle Géographie universelle, t. ix, p. 450 et 460.

E . P a n n ie r .
A N A Â S .  Voir S e n a a I

AMAB (hébreu : ’Anâb; Septante : ’Avaê(ô0 , Jos., 
xi, 21 ; ’Aviiv, Jos., xv, 50), ville appartenant au district 
montagneux de la tribu de Juda, Jos., xv, 50, occupée 
primitivement par les Énacim, qui furent exterminés par

Josué. Jos., xi, 21. Eusèbe et saint Jérôme nous disent 
qu’elle existait encore de leur temps « sur les confins 
d’Eleuthéropolis » (aujourd’hui Beit-Djibrin), Onomasti
con, Gœttingue, 1870, p. 93 , 221. Robinson, Biblical 
researchcs in Palestine, Londres, 1856, t. i, p. 494, signale 
un village de même nom, mais à une certaine distance 
au sud-est de Beit-Djibrin et au sud-ouest d’Hébron. 
M. V. Guérin en décrit deux situés dans cette même 
contrée et tout près l’un de l’autre. Le premier s’appelle 
Khirbet 'Anab es-Serhir, c’est-à-dire « ruines d’Anab la 
Petite ». « Des centaines de maisons renversées, en pierres 
de taille pour la plupart, couvrent le sommet et les pentes 
d’une colline. Quelques constructions plus étendues, et 
bâties avec de gros blocs, les uns aplanis, les autres rele
vés en bossage, semblent avoir été des édifices publics. 
De distance en distance, on rencontre des citernes et des 
magasins souterrains creusés dans le roc. » V. Guérin, 
Description de la Palestine, Judée, t. lu, p. 362.

Le second, placé un peu au sud-ouest du premier, 
s’appelle Khirbet 'Anab el-Kebir, ou « ruines d’Anab la 
Grande », et ces ruines sont très étendues. « La ville dont 
ce Khirbet offre les débris s’élevait sur deux collines, 
l’une occidentale, l’autre orientale, séparées par une 
vallée qui est aujourd’hui livrée à la culture, et qui paraît 
avoir été aussi jadis couverte d’habitations. En parcourant 
l’emplacement que cette ville occupait, on heurte à chaque 
pas les arasements de maisons bouleversées de fond en 
comble, qui renfermaient pour la plupart un hypogée 
pratiqué dans le roc. Il y a de nombreuses citernes ; les 
unes sont obstruées par des décombres, les autres sont 
encore pleines d’eau. » V. Guérin, ouv. cité, p. 365. Sur 
la colline occidentale, on remarque une mosquée presque 
entièrement construite avec des blocs antiques, dont 
quelques-uns sont taillés en bossage. Sur celle de l’est se 
trouvent les traces d’une église chrétienne, et les vestiges 
considérables d’un vaste édifice qui parait avoir eu une 
destination militaire ; il était bâti en pierres de taille très 
régulièrement agencées.

« La Bible, il est vrai, ajoute M. Guérin, loc. cit., ne 
mentionne, dans le massif montagneux de Juda, qu’une 
seule ville appelée 'Anab; mais les deux Khirbet connus 
sous ce nom, et distingués uniquement l’un de l’autre 
par les épithètes de petit ou de grand, prouvent que 
dans l’antiquité il y avait deux villes ainsi désignées, qui 
pouvaient être différenciées entre elles par quelque sur
nom analogue. » N’en pourrait-on pas trouver comme un 
souvenir dans l’’Avaêw0 des Septante, qui semblent avoir 
lu le pluriel du féminin 'Anabah, employé dans le Tal
mud? Quoi qu’il en soit, l’emplacement de l’une ou de 
l’autre de ces localités convient parfaitement à l’antique 
cité biblique, mentionnée avec Hébron et Dabir (Dhabe- 
riéh ou Khirbet Dilbéli), Jos., xi, 21, et placée dans le 
voisinage d’Istemo (Semoua) et d’Anim (Bhoueïn). Jos., 
xv, 50. L’arabe 'Anab, « raisin, » avec aïn initial, corres
pond aussi exactement à l’hébreu, tant au point de vue du 
nom qu’au point de vue de la signification. Voir la carte 
de la tribu de J u d a . A. L e g e n d r e .

A N A Ë L  (Septante : ’A vor», frère de Tobie selon les 
Septante. Tob., i, 21.

A N A G O G I Q U E  ( S E N S ) .  Le sens anagogique est un 
sens spirituel de l’jicriture, fondé sür un type ou un objet 
figuratif du ciel et de la vie éternelle. « Anagogia, quasi 
sursum ductio, quando per unum factum intelligendum 
est aliud, quod desiderandum est, scilicet æterna félicitas 
beatorum. » S. Bonaventure, Breviloquium, proœm., § 5. 
De sa nature, l’anagogie est propre à tous les passages de 
l’Écriture qui, suivant la lettre ou l’esprit, traitent du ciel 
et des biens éternels. Dans le langage ecclésiastique, elle 
est restreinte aux sens spirituels qui ont cet objet. Quel
ques Pères, Origène, De principiis, iv, 21, t. xi, col. 387; 
In Mattli., x, 14, t. xm, col. 868; S. Jérôme, Epist. i.xxm,9,
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t. x x i i , col. 681; In Amos, iv, i ,  5, t. xxv, col. 1027;
S. Chrysostome, In Ps. x l v i , 1, t. i.v, col. 208; Denys 
l’Aréopagite, De cælesti hierarchia, i-n , t. m , col. 121 
et 137, désignaient par ce nom le sens spirituel, qui tou
jours élève l’esprit des lecteurs vers des choses hautes et 
sublimes. Depuis le moyen âge, le sens anagogique n’est 
plus considéré que comme une espèce particulière du sens 
spirituel. Voir S p ir it u e l  ( s è n s ).

Les types anagogiques, pris dans la signification res
treinte, sont peu nombreux dans l’Écriture. La plupart 
peuvent être rangés parmi les types allégoriques, et le 
plus souvent les saints Pères ne les en ont pas distingués. 
La ville de Jérusalem, capitale du royaume de Juda, 
représente anagogiquement le ciel, le royaume que Dieu 
a préparé aux élus pour l’éternité. Tobie, xm, 21-22. Le 
sacerdoce de Melchisédech, Heb., vu, 24 et 25; vm, 1, et 
celui d’Aaron, Heb., vm , 4 et 5, figurent le sacerdoce éter
nel du Sauveur et son exercice au ciel. Le tabernacle et le 
temple dans lesquels s’offraient les sacrifices juifs étaient 
l’emblème du ciel, temple où le pontife éternel s’immole 
lui-même. Heb., xi, 2-25. L’idée la plus féconde en appli
cations anagogiques est que les biens temporels, promis 
aux observateurs de la loi ancienne, étaient la figure des 
biens éternels réservés aux chrétiens. Les commentateurs 
se sont complus à la développer. Voir Patrizi, Institutio 
de interpretatione Bibliorum, Rome, 1876, nos 289 et 290.

E. M a n g e n o t .
ANAGLYPHA, mot grec (àvâyluça) employé par 

saint Jérôme dans sa traduction du troisième livre des 
Rois, vi, 32 : « Seulpsit (Salomon) in eis (surles portes 
en bois d’olivier du Saint des saints) picturam cherubim, 
et palmarum species et anaglypha valde prominentia, » 
c’est-à-dire que Salomon fit sculpter sur les deux portes 
de l’entrée du Saint des saints des figures de chérubins 
et de palmes, et des bas-reliefs très saillants. Anaglypha 
vient du verbe grec yXu?M (d’où est aussi tiré notre mot 
français glyptique), « graver en creux ou en bosse, ciseler, 
sculpter, » et de àvdt, qui marque que la gravure est en 
relief et non en creux. Les anaglypha sont donc des 
sculptures en relief. Le texte hébreu porte : « II fit repré
senter en relief (sur les portes) des figures de chérubins, 
de palmes et de fleurs épanouies. » Ce genre de travail 
était très connu des Phéniciens, comme des Égyptiens et 
des Chaldéo-Assyriens, qui faisaient un grand usage des 
bas-reliefs dans la décoration de leurs temples et de leurs 
palais. La représentation des sphinx en Égypte, des ché
rubins en Chaldée et en Assyrie, des plantes et des fleurs 
dans ces divers pays, étaient les motifs les plus communs 
de l’art national, en dehors des scènes où figuraient les 
personnages divins ou humains.

ANAHARATH (hébreu : ’ Anâliârât ; Septante : ’Ava- 
yspéO), ville de la tribu d’Issachar, mentionnée entre 
Séon et Rabboth. Jos., xix, 19. Le manuscrit alexandrin 
portant 'Pevg(6 et ’AppavÉB, certains auteurs en ont conclu 
que le nom était peut-être corrompu, et qu’il faudrait lire 
en hébreu 'Arhanat, en transposant le resch et le noun. 
On pourrait ainsi l’identifier avec celui d’Arânéh, petit 
village situé au nord de Djenin, au pied du mont Gelboé. 
Cf. C. F. Keil, Biblischer Commentar ïtber das Alte 
Testament, Josua, Leipzig, 1874, p. 154. Ce qui nous 
empêche d’admettre cette opinion, c’est que la paraphrase 
chaldaïque, la Vulgate, la version arabe, sans compter les 
autres manuscrits des Septante, rendent le mot de la 
même manière, et que, déplus, nous le trouvons repro
duit sur les monuments égyptiens avec la même exacti
tude. Il est, en effet, dans les listes géographiques de 
Tothmès III, sur les pylônes de Ivarnak, n°52 ; et la trans
cription est aussi parfaite que possible, sans changement 
ou retranchement d’aucune lettre, comme on peut s’en 
convaincre en comparant les caractères égyptiens et
hébraïques : l, 2 )  ^  \  °  Anûlierlû (dans

deux exemplaires, Anûherû), rnnaN. Cf. A. Mariette, Les 
listes géographiques des pylônes de Karnak, Leipzig, 
1875, p. 29. M. E. de Rougé avait, dès le principe, reconnu 
là une « de ces transcriptions... rigoureusement conformes 
aux règles très logiques que les hiérogrammates avaient 
su se tracer et qui sont fondées sur une grande connais
sance des deux idiomes ». Étude sur divers monuments 
du règne de Toutmcs III , dans la Revue archéologique, 
novembre 1861, p. 364. M. Maspero déclare que ce nom 
« a un équivalent certain dans l’onomastique de la Bible ». 
Sur les noms géographiques de la liste de Thoutmos III, 
qu’on peut rapporter à la Galilée, extrait des Transac
tions of the Victoria Institute, or philosophical Society 
of Great Britain, 1886, p. 10.

Les explorateurs anglais proposent d’identifier Anaha- 
rath avec En-Na’ourah, localité située à la partie septen
trionale du Djébel Dahy ou Petit-Ilermon. Cf. G. Arm- 
strong, Wilson et Conder, Naines and places in the Olcl 
and New Testament, Londres, 1889, p. 10. Cet emplace
ment , sans être certain, convient assez bien à la cité 
biblique, séparée seulement par deux noms de Sunem 
(Soulem), Jos., xix, 18, et mentionnée, dans les listes de 
Karnak, entre Schémesch-Adouma (peut-être Édema, Jos., 
xix, 36, aujourd’hui Khirbet Admah) et Apourou = Apoulou 
(Fouléh, El-Afouléhf). Cf. Maspero, ouv. cité, p. 10, 11. 
M. Guérin, qui a visité En-Na’ourah, n'a rien relevé de 
remarquable dans ce village, autrefois considérable, réduit 
aujourd’hui à l’état de simple hameau. Cf. Description de 
la Palestine, Galilée, t. i, p. 124. Voir la carte de la 
tribu d ’ISSACHAR. A. L e g e n d r e .

ANAIA (hébreu : *Anâyâh, « Jéhovah exauce; » Sep
tante : ’Avaix, ’Avavtxç), un des chefs du peuple qui 
signèrent avec Néhémie le renouvellement de l’alliance. 
II Esdr., x, 22. Peut-être est-il le même que celui qui se 
tenait au côté d’Esdras dans la lecture solennelle de la loi 
au peuple, et que la Vulgate appelle Ania. 11 Esdr., vin, 4.

ANAMÉLECH (hébreu : 'Anammélék; Septante : 
’Av/uieXÉ); ; textes cunéiformes : Anunitu-malkitu, et, 
suivant d’autres : Anu-malku ou Anu-malik), idole dont 
les Sépharvaïtes, IV Reg., xvii, 29-41, introduisirent et 
perpétuèrent le culte, conjointement avec celui d’Adra- 
mélech, dans la Samarie où les avait transplantés Sargon, 
roi d’Assyrie, après la destruction du royaume d’Israël et 
la prise de sa capitale. On lui offrait des enfants en holo
causte. Les anciens et les rabbins disent qu’on le repré
sentait sous la forme d’un cheval, d’un paon, d’un fai
san, etc., mais sans aucune preuve, et probablement par 
le seul désir de tourner en dérision le culte samaritain, 
à peu près comme Apion accusait les Juifs d’adorer une 
tête d’âne. L’une des deux portions de Sippar, la Séphar- 
vaïm biblique, patrie de ces néo-Samaritains, était parti
culièrement consacrée à cette déesse Anounit ; les textes 
cunéiformes la mentionnent fréquemment sous le nom de 
Sippar sa Anunitu, Sippar d’Anounit, à côté de Sippar 
sa Samsu, la Sippar du soleil, The cuneiform Inscri
ptions of Western Asia, t. h , pl. 65,1.18, 196. Malkilu 
serait une épithète empruntée au verbe malaku, « être 
prince, » laquelle est donnée à plusieurs divinités assyro- 
babyloniennes, The cun. Inscr. of Western Asia, t. iv, 
pl. 56, 1. 36 b. Anounit joue un rôle à la fois effacé, mal 
défini, et multiple, comme presque toutes les divinités 
féminines mésopotamiennes. Plusieurs textes semblent la 
confondre avec la déesse Istar ou Vénus, The cun. Inscr. 
of Western Asia, t. m, pl. 53,1.34 b; Lenormant-Babelon, 
Histoire ancienne de l’Orient, t. v, p. 257 ; du reste, au 
point de vue étymologique, ce nom signifie simplement 
déesse ; il a donc pu être porté par plusieurs divinités 
différentes, H. Sayce, Lectures on the origin and growth 
ofthe religion, p. 261, 273 et 306.

C’est ce qui a engagé plusieurs assyriologues, notam
ment S. II. Rawlinson, à voir dans l’Anamélech biblique
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une déesse Aa ou Malkitu, épouse du Soleil, souvent men
tionnée dans les textes cunéiformes : Aa hirtum naram- 
taka liadi's limmahhirka, dans les Transact. of the Society 
of Bihlicàl Archæoiogy, t. vm, p. H, p. 168 ; Ebabara sa 
Sippar ana Samsi u Aa belia e's'éi's ebus. The cun. Inscr. 
of Western Asia, t. i, pl. 65, c. ii, 1. 40-41, etc. Le terme 
non sémitique aa semble être l’équivalent du verbe sémi
tique malaku, et se décliner comme lui, ainsi que 1 insinue, 
entre autres, l’exemple de YEponymencanon, Delitzsch, 
Assyrische Lesest., 1878, p. 96,1.176. — Ceux qui identi
fient Anamélech avec l’épouse du Soleil peuvent encore 
alléguer en faveur de leur opinion les sacrifices humains 
mentionnés dans la Bible; ils rappellent en effet le culte 
des divinités solaires en Chanaan, en Phénicie et à Car- 
thage. Voir M o l o c h . Cette Aa-Malkit paraît avoir été une 
personnification féminine du soleil considéré comme 
principe de beauté, de grâce et de douceur, tandis que '» 
Samsou était le principe mâle, c’est-à-dire le principe de 
force, d’énergie, de chaleur brûlante; il en résultait une 
dualité analogue à celle de Moloch-Baal en Phénicie, de 
Seket-Bast en Égypte, qui représentait également l’astre 
dans sa force et dans sa douceur.

Dans ces deux hypothèses, il faut regarder le mot 
biblique comme dépouillé de sa terminaison féminine, 
soit intentionnellement, soit accidentellement, par le fait 
des transcripteurs. Du reste, ce retranchement de la ter
minaison féminine se remarque encore dans d’autres 
mots passés de 1 assyrien à l’hébreu : Idiklat(u), nom 
assyrien du Tigre, donne l’hébreu Hiddékel; tehâmtu,
1 abîme, devient 1 hébreu tehôm, etc.

Dom Calmet, Comment, litt., ad loc., a cru pouvoir 
identifier avec la Lune l’Anamélech biblique. Mais celle-ci 
était considérée en Babylonie et en Assyrie comme un 
dieu, nommé Sin, indépendant du Soleil, Samsu, dont il 
était l’égal et souvent même le supérieur; d’ailleurs 
Sippar ne lui était pas consacrée.

Eb. Schrader croit enfin qu’Anamélech n’est autre que 
le dieu Anu, suivi de l’épithète maliku, prince; il iden
tifie même, dans Riehm, Handwürterbuch des bibl. 
Altertums, t. i, p. 61, cet Anou avec l’Oannès ou dieu- 
poisson , qui apporta sur la terre les arts et les sciences, 
au dire de Bérose. Mais cet Oannès est certainement Ea-ljan 
ou Ea-nunu, dieu de l’océan, de l’abîme et de la sagesse. 
Quant à Anou, c’était le dieu du ciel, comme Éa était le 
dieu de l’abîme, et Bel celui de la terre ; la croix, image 
des quatre régions, c’est-à-dire des quatre points cardi
naux, paraît avoir été son emblème. A la vérité, il était 
adoré spécialement à Dir, qui portait le nom de « ville 
du dieu Anou », et qui était à quelques kilomètres seu
lement de Sippar. Fr. Ilommel, Die Scmitischen Vôlker, 
t. i, p. 330 ; Zur altbabylonischen Chronologie, p. 43., 
dans le Zeilschrift fur Keilschriftforschung, i, et Sepa- 
ratabdruck. Cependant les holocaustes dont parle la Bible 
semblent indiquer plutôt dans Anamélech une divinité 
solaire; de plus, les textes cunéiformes mentionnent tou
jours le culte de Samsou et d’Anounit comme caractéri
sant la ville de Sippar, tandis qu’ils ne disent jamais 
qu’Anou y ait été particulièrement honoré. On ne voit 
donc pas pourquoi les Sépharvaïtes auraient introduit en 
Samarie, comme divinité nationale, le dieu d’une localité 
étrangère. Cf. J. Seldenus, De diis syris, 1601, I, p. 328; 
n , p. 308, et passim pour les anciens; parmi les mo
dernes: Fr. Delitzsch, Wo lag das Parodies, p. 210;
F. Lenormant, Les origines de l’histoire, t. ii, p. 7; 
Th. Pioches, Proceed. of the Society of Biblic. archæol.,
3 novembre 1885, p. 27 ; Schrader-Whitehouse, The cunei- 
form Inscriptions and the Old Testament, t. i, p. 276 
Lenormant-Babelon, Histoire ancienne de l’Orient, t. v, 
p. 251 et 259 ; G. Rawlinson, The five great Monarchies, 
t. I l ,  p. 10, t. i, p. 126-129; IL Sayce, Lectures on the 
origin of religion, Londres, 1887, p. 182-184; 176-179;
F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes,
5 '  é d i t . ,  t .  îv , p .  1 75 . E. P a n n ie r .

ANAMIM (hébreu : 'Anâmhn; Septante : ’EvsgeTtdp, 
Gen., x , 13; ’Avagidp., I Par., i, 11), peuple égyptien, 
mentionné le second parmi les descendants de Mesraïm. 
Gen., x, 13; I Par., i, 11. Quelques-uns des anciens inter
prètes le plaçaient dans la basse Égypte : le pseudo-Jona- 
than, ou le Targum sur le Pentateuque, dans le nome 
Maréotique ; Rabbi Saadia, ou la version arabe, dans les 
environs d’Alexandrie. Les commentateurs modernes ont 
émis des hypothèses trop souvent basées sur des éty
mologies douteuses et des rapprochements chimériques.
S. Bochart fait des Anamim une peuplade habitant la 
région du temple de Jupiter Ammon et la Nasamonite, 
Phaleg, Caen, 1647, 1. IV, ch. xxx, p. 322; dom Calmet 
les assimile aux Garamantes, indigènes du centre de 
l’Afrique, Commentaire sur la Genèse, Paris, 1707, p. 266; 
Gesenius compare le grec ’EvEpe-ueip. à  b e n e m it c , nom 
d’une contrée citée par Champollion, Thésaurus linguæ 
heb., p. 1052. Knobel et Bunsen combinent le même mot 
des Septante avec emhit, « le nord, » et l’entendent des 
habitants du Delta. Cf. Crelier, La Sainte Bible, La 
Genèse, Paris, 1889, p. 134. L’opinion d’Ebers, un peu 
plus fondée que la précédente, est elle-même bien incer
taine. D’après lui, le peuple dont nous parlons serait iden
tique aux Aamû ou An-A an lû , pasteurs asiatiques éta
blis sur le bras bucolique du Nil, Aegypten und die 
Bûcher Mose’s, t. i, p. 98 et suiv.

Les principaux égyptologues français reconnaissent les 
Anamim dans les Anou. Cf. E. de Rougé, Recherches 
sur les monuments des sur premières dynasties, dans 
les Mémoires de l’académie des Inscriptions, t. xxv, 
1866, p. 228 et suiv.; G. Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l'Orient, 4e édit., Paris, 1886, p. 14 ; F. Lenor- 
mant, Histoire ancienne de l’Orient, 9° édit., Paris, 1881, 
1.1, p. 269. « Les Anamim, dit ce dernier, sont les 'Anou 
des monuments égyptiens, population qui apparaît, aux 
âges historiques, brisée en débris répandus un peu par
tout dans la vallée du Nil ; elle a laissé son nom aux villes 
d’Héliopolis (en égyptien 'An), Tentyris ou Dendérah 
(appelée aussi quelquefois 'An) et Hermonthis ('An-res, 
la ’An du sud) ; deux de ses rameaux gardèrent pendant 
un certain temps, après les autres, une vie propre, l’un 
dans une portion de la péninsule du Sinaï, l’autre dans 
la Nubie ; ce sont probablement les gens de ce dernier 
rameau, les ’Anou-Kens des inscriptions égyptiennes, 
que l’auteur du document ethnographique de la Genèse 
a eu en vue. » 11 est probable que les Anou formèrent 
l’avant-garde des populations primitives qui vinrent se 
fixer en Égypte, et qu’ils eurent ensuite à supporter le 
poids des tribus venues après eux. Refoulés en grande 
partie vers le midi, ils habitaient, sous la douzième dynas
tie, dans le désert et au delà de la seconde cataracte, errant 
avec cent tribus aux noms étranges, toujours prêtes aux 
razzias, toujours battues et jamais soumises. Les Pharaons, 
comprenant combien il leur était nécessaire de réduire 
ces peuples, tandis qu'ils étaient encore indécis et flottants, 
tournèrent leurs armes contre eux, et, à force de persévé
rance , parvinrent à les dompter pour la plupart, à détruire 
ou à refouler vers le sud ceux qui s’obstinèrent à la lutte. 
Cf. Maspero, ouv. cité, p. 104-105. A. L e g e n d r e .

1. ANAN (hébreu: 'Ânân, «nuage; «Septante: ’Hvip.), 
un des chefs du peuple qui signèrent avec Néhémie le 
renouvellement de l’alliance. II Ësdr., x, 26.

2 .  a n a n  ben David, célèbre docteur juif qui vivait au 
vme siècle dans l’école rabbinique de Sora, en Babylonie. 
Écarté de la dignité de Gaon ou chef de cette école, à 
laquelle il aspirait, il fut blessé de cette exclusion. Aussi, 
par ressentiment contre ses collègues, et peut-être aussi 
entraîné par l’exemple des Chiites, qui, dans l’islamisme, 
se déclaraient alors les adversaires de la tradition, Anan 
secoua le joug de la hiérarchie rabbinique, et fonda, vers 
/60, la secte des Caraïtes. Comme les rabbins et leur mé-
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thode régnaient en maîtres dans la Babylonie, il y eut peu de 
succès. Accompagné de son fils Saül, il alla à Jérusalem, 
où le rabbinisme était alors moins florissant. Il sut y acqué
rir une grande influence : il s’éleva contre les traditions 
des rabbins et leurs interprétations artificielles, ramena 
à l’étude trop oubliée du texte de la Bible, et imprima à 
l’exégèse de Palestine une direction plus rationnelle. Voir 
Ca r a ït e s . Cf. Wogue, Histoire de la Bible et de l’exé
gèse, p. .196-197. E . L e v e s q u e .

ANANJ, hébi ■eu : 'Anàni, abréviation pour 'Ànanyâh, 
« Jéhovah couvre, protège; » Septante: ’Avdtv.

1. a n a n i , septième fils d’Éliœnaï, descendant par Zoro
babel de la famille de David. I Par., ni, 24.

2 . ANANI. V o ir  H a n a n .

ANANSA (hébreu : 'Ananyâh ; Septante: ’Avia), ville 
de la tribu de Benjamin, mentionnée, avec Anathoth et 
Nob, comme ayant été réhabitée après le retour de la 
captivité. II Esdr., xi, 32. Le nom et la position nous per
mettent de l’identifier avec Beit-Hanina (Hanina généra
lement écrit avec ha, quelquefois aussi avec aïn), village 
situé à une petite distance au nord de Jérusalem, entre 
Anata (Anathoth) au sud-est, et El-Djib  (Gabaon) au 
nord-ouest. Voir la carte de la tribu de B e n ja m in .  Assis 
sur une colline qui court du nord au sud, il possède 
quelques maisons fort anciennes et intérieurement voû
tées. Près d’une mosquée, sous le vocable de Sidi Ibra
him, est un chapiteau de colonne, probablement antique, 
et creusé en forme de mortier. On trouve dans les envi
rons de superbes plantations d’oliviers, où des essaims de 
tourterelles voltigent d’arbre en arbre. L’an 1334 de notre 
ère, les Juifs vénéraient en cet endroit le tombeau d’un 
ancien rabbin, appelé Chanina ben-JJosa, dont le nom, 
identique avec celui du village actuel, aura pu faire 
oublier, en l’altérant un peu, l’antique dénomination 
de 1 Ananiah. Cf. V. Guérin, Description de la Palestine, 
Judée, t. i, p. 394. A. L e g e n d r e .

A N A N 1 A S .  V o i r  A n a n ie .

A N A N I E ,  A N A N I A S ,  hébreu : 'Ananyâh, «Jéhovah 
couvre, protège, » ou ÿânanyâh, « Jéhovah traite avec 
miséricorde; » Septante : ’Avavià;.

1. ANANIE (hébreu : I f  ànanyâh), prêtre, un de ceux 
qui faisaient les parfums sacrés. 1 Par., IX, 30. Il rebâtit 
une partie des murs de Jérusalem à l’époque de Néhémie. 
II Esdr., i i i ,  8.

2 .  ANAN IE, prêtre, ancêtre d’Azarias, qui rebâtit une 
partie des murs de Jérusalem après la captivité. II Esdr., 
m, 23.

3. ANANIE , père d’Azarias, dont le nom fut pris 
par l’ange Raphaël lorsqu’il s’offrit pour accompagner le 
jeune Tobie à Ragès. Tobie le père, ayant demandé à 
l’ange, qu’il ne connaissait pas, de quelle famille et de 
quelle tribu il était, Raphaël lui répondit : « Je suis Aza
rias, fils du grand Ananias. » Tobie le père lui répon
dit : «Vous êtes d’une race illustre. » Tob., v, 16-19. 
Nous ne savons rien de plus sur cet Ananie. Le texte 
grec ajoute seulement ces paroles placées dans la bouche 
de Tobie le père : « J’ai connu Ananie et Jonathas, fils 
du grand Séméi, quand nous allions ensemble adorer à 
Jérusalem. » Tob. (Septante), v, 13.

A. a n a n i e , nom d’un ancêtre de Judith dans le 
Codex Sinaïticus. Judith, vin, 1. Il ne se lit pas dans 
1 édition ordinaire des Septante, non plus que dans la Vulgate. r u

5. ANANIE, compagnon de Daniel, qui reçut à Baby
lone le nom chaldéo-assyrien de Sidrach. Dan., i, 6-7. 
Voir S i d r a c h .  Il était de la famille royale de David, 
comme le montre le choix que fit de lui Asphenez, le chef 
des eunuques de Nabuchodonosor, pour le faire élever dans 
l’école du palais avec Daniel, Misaël et Azarias. Dan., i, 3. 
Ananie est toujours nommé après Daniel et avant Misaël 
et Azarias, Dan., i, 6, 7, 11, 19; i i ,  17, etc., sans doute 
comme étant un personnage moins important que Daniel, 
mais plus important que ses deux autres compagnons.

C’était l’usage, à Ninive et à Babylone, de faire élever à 
la cour des enfants appartenant aux familles principales 
des peuples vaincus, afin de les attacher ainsi aux vain
queurs et de s'en servir ensuite pour gouverner les nou
veaux sujets de l’empire qui étaient de même race. Ananie 
reçut ainsi, avec Daniel, Misaël et Azarias, une éducation 

' ( babylonienne, et apprit des maîtres chaldéens tout ce qui 
constituait la science d’alors. Dan., i , 4. Avec ses compa
gnons, pour observer strictement la loi mosaïque qui défen
dait l’usage de viandes impures, il ne se nourrit dans le 
palais que de légumes, et Dieu bénit cette fidélité. Dan., 
i, 12, 16. Après avoir fait les plus grands progrès dans les 
sciences chaldéennes, Ananie fut investi de fonctions éle
vées à la cour de Nabuchodonosor. Dan., i, 19-20. Sur la 
demande de Daniel, lorsque le jeune prophète eut expliqué 
le premier songe du roi de Babylone, Ananie fut placé, 
avec Misaël et Azarias, à la tête des affaires ou des tra
vaux publics de la province de Babylone. Une si grande 
faveur excita contre lui et ses compagnons une vive jalou
sie. Nabuchodonosor ayant fait élever une statue d’or dans 
la plaine de Dura, près de Babylone, et ayant ordonné 
à tous ses officiers de l’adorer, les trois jeunes Hébreux 
refusèrent d’exécuter un ordre qui blessait leur conscience. 
Les Chaldéens saisirent aussitôt cette occasion de satisfaire 
leur haine contre eux, et les dénoncèrent au roi, qui, 
n’ayant pu les déterminer à commettre un acte d’idolâ
trie, les fit jeter dans une fournaise ardente. Dan., ni, 1-23. 
Dieu récompensa la foi d’Ananie, de Misaël et d’Azarias, 
en les conservant vivants au milieu des flammes, et ils le 
remercièrent de ce grand miracle par le cantique connu 
sous le nom de Benedicite, omnia opéra Domini, Domino, 
qui nous a été conservé dans la partie deutérocanonique 
du livre de Daniel, ni, 52-90. Nabuchodonosor, frappé de 
ce prodige, maintint Ananie, Misaël et Azarias dans le 
gouvernement de la province de Babylone. Dan., i i i , 97 (30). 
Nous ne savons plus rien de l’histoire d’Ananie; mais son 
exemple devait être fécond. Plus tard, le vieux Mathathias 
mourant rappelait à Judas Machabée et à ses frères la 
fermeté des compagnons de Daniel, pour exhorter ses 
enfants à être eux-même fidèles à leur Dieu et braver la 
persécution d’Antiochus Épiphane. I Mach., ii, 59. Les 
premiers chrétiens les représentaient aussi, souvent, 
au milieu des flammes de la fournaise, dans les cata
combes, afin de s’exciter par leur exemple à confesser 
généreusement leur foi devant les tribunaux romains.

G. ANANIE, époux de Saphire. — Ananie était un chré
tien de la communauté primitive de Jérusalem, qui, de 
concert avec sa femme Saphire, essaya de tromper saint 
Pierre sur le prix d’un champ qu’il avait vendu. Act., 
v, 2. Il aurait pu, ainsi que le lui fait remarquer l’apôtre, 
ne pas vendre son champ, et même après l’avoir vendu 
en garder le prix tout entier; mais en feignant d’apporter 
à la communauté tout le prix de vente, lorsque, au con
traire, il en retenait une partie pour son propre usage, il 
mentait non pas tant aux hommes qu’à Dieu. A l’audition 
des reproches de saint Pierre, Ananie tomba et expira. Des 
jeunes gens (veampo:, ceux qui probablement étaient 
chargés des besognes matérielles de la communauté par 
opposition aux itp'aSÔTEpoi, chargés des fonctions spiri
tuelles) se levèrent, enveloppèrent le corps, et allèrent 
l’ensevelir. Trois heures après, le même sort atteignit sa 
femme Saphire, complice de son crime, et convaincue de
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mensonge par saint Pierre. — L’apôtre a-t-il voulu la 
mort des deux coupables? C’est probable pour celle 
d’Ananie, et certain pour celle de Saphire.

Le péché d’Ananie et de Saphire a été double. Dans la 
communauté primitive de Jérusalem les biens étaient com
muns, Act., iv, 32; tous vendaient ce qu’ils possédaient 
et en livraient le prix aux Apôtres, puis on distribuait à 
chacun selon ses besoins. Act., v, 34, 35. Ananie et Saphire 
voulurent participer aux biens de tous, sans livrer le leur 
en entier ; c’était une injustice. En outre ils essayèrent 
de tromper les Apôtres, et mentirent ainsi à Dieu, qui 
inspirait ceux-ci.

Quelques rationalistes (Heinriehs, Neander) ont expliqué

cette double mort par des causes naturelles : apoplexie, 
congestion cérébrale, émotion causée par la vénération 
dont était entouré saint Pierre, simple évanouissement 
suivi d’un ensevelissement précipité. Rien n’autorise de 
pareilles suppositions ; de l’ensemble du récit il ressort 
clairement que l’événement a été miraculeux. Comment 
admettre d’ailleurs que cette double mort ait été causée 
naturellement à quelques heures de distance par un 
reproche de saint Pierre ?

D'autres (Baur, Iloltzmann) croient que le récit a un 
fondement historique, mais qu’il a été arrangé. Ananie 
et Saphire auraient péri d’une façon inusitée, et comme 
on avait à leur .reprocher des actes d’indélicatesse envers 
la communauté, on aurait supposé que cette mort en 
était le châtiment. Les faits se seraient précisés dans la 
suite des temps. A une hypothèse aussi gratuite on ne 
peut répondre que par une fin de non-recevoir. Saint Luc 
a certainement voulu raconter un événement miraculeux. 
Rien dans son récit n’est contradictoire ou impossible, si 
l’on admet le surnaturel. Cela doit suffire.

E. J a c q u i e r .
7. ANANIE de Damas devint de très bonne heure dis

ciple de l’Évangile. Act., ix, 10. Son nom était fort com

mun parmi les Juifs, et les derniers mots du . 12, 
Act., x x i i , prouvent qu’il était de race israélite. Observateur 
zélé de la loi, ocvvip y.axà t o v  vôu.ov, il avait l’estime
de ses compatriotes établis comme lui à Damas (fig. 134). 
Saint Paul observe, en effet, que tous rendaient témoignage 
à sa haute vertu. Act., x x i i ,  12. On ne voit pas cependant 
qu’il ait eu rang parmi les chefs de l’Église naissante, et 
saint Chrysostome suppose qu’en recourant ainsi à un 
simple disciple, nouveau-né dans la foi, pour introduire 
Paul dans l’Église, Dieu voulut faire entendre que l’Apôtre 
des Gentils tenait, comme les Douze, sa mission de Jésus 
lui-même, et non d’un des chefs officiels de la religion 
nouvelle. Dans une vision, Ananie reçut l’ordre d’aller

trouver Paul chez Judas, un Juif qui habitait la rue Droite 
de Damas, pour lui rendre la vue et lui communiquer le 
Saint-Esprit. Act., IX , 11-17. Après un premier mouvement 
de frayeur, dont il fait naïvement l’aveu, en rappelant qui 
était Paul et ce qu’il avait fait jusqu’à ce jour, le disciple 
alla vers celui qui n’était plus à craindre pour l’Église, 
mais à utiliser, il le salua du nom de frère, lui révéla ce 
que Dieu attendait de sa générosité, et, lui ayant imposé 
les mains, commença par lui rendre miraculeusement la 
lumière du jour. Après quoi il le baptisa, ayant ainsi la 
gloire d’attacher à Jésus-Christ un disciple qui allait deve
nir son plus vaillant champion. Josèphe parle d’un Juif, 
appelé Ananie, qui faisait du prosélytisme à la courd’Izate, 
roi d’Adiabène. Il ne serait pas impossible que ce prédi
cateur fût un chrétien, et peut-être l’Ananie qui avait 
baptisé Paul. Voir Le Camus, L’œuvre des Apôtres, t. i, 
p. 342. La tradition de l’Église d’Orient fait d’Ananie le 
premier évêque de Damas et un martyr, mais elle n’est 
fondée sur rien de certain. E. Le Camus.

8. ANANIE (’Avavtaç ou ’Avavia chez Josèphe, Jona
than dans le Talmud ) , grand pretre juif. Ananie était 
de l’illustre famille de Hanan et fils de Nébédée; il
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fut connu surtout par ses immenses richesses et par son 
extrême gloutonnerie. Nommé grand prêtre en 48 par 
Hérode de Chalcis, il conserva probablement la charge 
jusqu’en l’an 59, époque à laquelle Agrippa II conféra le 
souverain pontificat à Ismaël, fils de Phabi. Cependant 
Josèphe rapporte qu'en 55, le grand prêtre Jonathan, fils 
de Hanan, fut assassiné par l'ord re du procurateur Clau- 
dius Félix. Ce Jonathan est-il appelé grand prêtre 
(àp/iepsuç)) parce qu’il l’était au moment où il périt, ou 
bien parce qu’il l’avait été vers l’an 36 ? La réponse à cette 
question pourrait nous expliquer les paroles de saint Paul, 
Act., xxni, 5, que nous discuterons plus loin.

En 52, le grand prêtre Ananie fut envoyé enchaîné à 
Rome, avec son fils Hanan et Jonathan, par le proconsul 
de Syrie, pour se justifier de la part qu'il avait prise dans 
un conflit entre les Juifs et les Samaritains. Ces derniers, 
soutenus par Cumanus, procurateur de Judée, et le tribun 
Celer, tous deux d’ailleurs compromis dans*Taffaire, au
raient gagné leur cause, si Agrippa II et Agrippine, femme 
de l’empereur, n’avaient obtenu de Claude qu’on fit une 
enquête, laquelle aboutit au triomphe d’Ananie et des Juifs.

En 53, le grand prêtre Ananie assista au conseil ras
semblé par le tribun Claudius Lysias pour savoir de quoi 
était accusé saint Paul, qui venait d’être arrêté au milieu 
d’une émeute. Dès les premières paroles de l’Apôtre, 
Ananie ordonna de le frapper au visage. Saint Paul lui 
reproche vivement cet ordre illégal, et le traite de « mu
raille blanchie ». Cf. Matth., xxm, 27. Les assistants lui 
faisant observer qu’il injuriait le grand prêtre, saint Paul 
répond qu’il ne savait pas qu’Ananie fût grand prêtre. 
Act., xxm, 2-6.

Comment saint Paul a -t-il pu ignorer qu’Ananie était 
ou avait été grand prêtre ? — Rien n’indiquait à l’Apôtre la 
qualité d’Ananie. 11 n’est pas dit que celui-ci présidât le 
Sanhédrin, fonction qui probablement d’ailleurs n’était 
pas réservée au grand prêtre ; en outre il ne portait pas 
un costume qui le distinguât des assistants. Et saint Paul, 
depuis sa conversion, ne faisait à Jérusalem que de rares 
et courts séjours; ce n’était pas Ananie qui lui avait 
autrefois délivré ses lettres de créance pour aller recher
cher les chrétiens de Damas, Act., ix, 1-2; les grands 
prêtres à cette époque se succédaient rapidement : tout 
autant de raisons qui expliquent la réponse de l’Apôtre. On 
a fait remarquer aussi qu’Ananie pouvait bien n’être plus 
en fonction à cette époque. La scène se passa à son retour 
de Rome, et il est possible que, destitué à-cause des 
accusations portées contre lui, on ne l’ait pas rétabli dans 
ses fonctions. Josèphe ne mentionne la nomination d’au
cun grand prêtre avant 59 ; mais la formule inusitée qu’il 
emploie (Ant. jud,., XX, vm, 8) pour relater l’entrée en 
charge d’Ismaël, le grand prêtre nommé en 59, fait sup
poser l’intercalation d’un pontife entre Ananie et Ismaël. 
Les Actes des Apôtres appellent Ananie àp/iepeuç » mais, 
comme on le verra à l’article A n n e , ce terme ne désignait 
pas exclusivement le grand prêtre en fonction ; d’autres 
personnages le recevaient. Le texte dit même, Act., 
x x i i ,  30, qu’on avait rassemblé en conseil les àp/iepsî; 
et tout le Sanhédrin. Ananie pouvait donc être àp/ispeu; 
parce qu’il avait été grand prêtre, et être appelé de ce 
nom, sans que saint Paul, presque toujours absent de 
Jérusalem pendant le pontificat d’Ananie, sût qu’il avait 
droit à ce titre.

Au chapitre xxiv, 1, on retrouve le grand prêtre Ana
nie , descendant à Césarée avec des anciens pour accuser 
saint Paul auprès du procurateur Félix. Après discussion, 
l’affaire fut ajournée.

Quoiqu’il ne fût plus grand prêtre, Ananie, grâce à ses 
richesses et à ses partisans, à la faveur des procurateurs 
romains qu’il avait su gagner, exerçait dans Jérusalem 
une autorité despotique. Josèphe fait de ses violences et 
de ses iniquités un récit qui explique et confirme ce que 
racontent les Actes des Apôtres, xxm, 2; Ant. jud., XX, 
ix, 2. Ananie fut assassiné par les sicaires, comme ami

des Romains, au commencement de la révolte des Juils, 
en 66 ou 6 7 . Josèphe, Ant. jud., XX, v, 2 ; v i, 2 ; ix , 2 ;
Bell, jud., II, x i i ,  6 ; x v i i ,  6 , 9 . E . J a c q u i e r .

A N A N I E L  (Septante : ’AvaviïjX; de l’hébreu : Jjândn 
et 'Kl, « Dieu est bon, miséricordieux »), grand-père de 
Tobie, dans le texte grec du livre de ce nom. Ananiel 
était fils d’Aduel et père de Tobiel, qui eut pour fils Tobie. 
Tob., i, 1 (texte grec).

A N A N U S  C'Avavoç), forme du nom d’Anne, le grand 
prêtre , dans Josèphe. Ant. jud., XX, ix, 1 ; Bell, jud.,
IV, i i i ,  7 . Voir A n n e  5.

1. A N A S T A S E  L E  S I N A Ï T E  (vmsiècle), — que l’on 
a l’habitude de confondre à tort, soit avec cet Anastase qui 
fut évêque d’Antioche de 559 à 598, soit avec cet autre 
Anastase qui fut aussi évêque d’Antioche et successeur 
du précédent (599-610), — le premier, auteur de cinq dis
cours, De redis dogmatibus veritatis, Pat. Gr., t. l x x x i x ,  
col. 1309-1361, et de quatre Oraliones feslales, ibid., 
col. 1362-1398, — le second, auteur d’une traduction 
grecque du De cura pastorali du pape saint Grégoire, qui 
ne nous est pas parvenue. — Voir, sur ces deux Anas
tase, Lequien, Oriens christianus, t. i i  , p. 734-738. 
Anastase le Sinaïte est un auteur du milieu du V IIe siècle, 
contemporain de Jean, patriarche jacobite d’Alexandrie. 
Lequien, ibid., p. 447. Moine dans un couvent du Sinaï, 
il parait surtout s’être fait connaître comme controversiste, 
et par la publication de son Hodegos, important traité de 
théologie polémique contre les monophysites alexandrins, 
Pat. Gr., t. l x x x i x ,  35-310. On a aussi de lui un ouvrage 
intitulé Interrogationes et responsiones de diversis capi- 
tibus, répertoire de réponses, tirées des Pères, à une 
série de difficultés dogmatiques, scripturaires ou morales, 
Pat. Gr., t. l x x x i x ,  col. 311-824. C’est à cet Anastase le 
Sinaïte que l’on attribue, de préférence au second Anastase 
d’Antioche (f 610), le traité sur l’œuvre des six jours, inti
tulé Anagogicarum contemplationum in Hexæmerutn 
libri x i i  ad Theophilum, t. l x x x i x ,  col. 851-1077 ; peu 
intéressant pour la doctrine, mais beaucoup pour les 
citations d’auteurs anciens qu’il renferme : Ambroise 
d’Alexandrie, Ammonius, Eustathe d’Antioche, saint Justin, 
Théodore d’Antioche, Théophile d’Antioche, Clément 
d’Alexandrie, saint Irénée, Pantène d’Alexandrie, Papias 
d’Hiérapolis, Philon, Origène, etc. Il est le seul écrivain 
connu qui ait cité un apocryphe hébreu intitulé Testa- 
mentum protoplastorum, ibid., col. 967. Notons enfin 
qu’il rapporte, col. 984, que l’évangile selon saint Matthieu 
a été écrit en hébreu et traduit, ou plutôt remanié en 
grec, par saint Luc et saint Paul. Voir sur Anastase le 
Sinaïte : Fabricius, Bibliotheca græca, édit. Harless, t. x, 
p. 571-595, Kampfmüller, De Anastasio Sinaita disser- 
tatio, Ratisbonne, 1865. P. B a t i f f o i . .

2. a n a s t a s e  Martin, savant bénédictin de la congré
gation du Mont-Cassin. Il prit l’habit de son ordre à 
Palerme, d’où il était originaire, le 22 juillet 1595, et 
mourut dans celte ville, en 1644. On a de lui : De mono- 
gamia beatæ Annie parentis Deiparæ seu veritas vindi- 
cata, in-4°, Inspruck, 1659 ; une Concordia quatuor Evan- 
gelistarum, restée manuscrite, et divers autres ouvrages 
théologiques et historiques qui n’ont pas. été imprimés.

A N A S T A T 1 Q U E ,  Anastica hierochunlina, nom scien
tifique de la plante appelée vulgairement rose de Jéricho. 
Voir R o s e  d e  J é r i c h o .

A N A T H  (hébreu : 'Ânâf, « exaucement; » Septante : 
Ai va-/, ’Avàô), père de Samgar, juge d’Israël. Jud., m, 31 ; 
v, 6.

A N A T H É M A T I S E R .  Voir A n a t h è m e , col. 548-549.
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A N A T H È M E ,  mot grec employé par les Septante et 
les écrivains du Nouveau Testament et qui a été conservé 
par la Vulgate latine, d’où il est passé dans notre langue. 
Le mot àvâOep.», d’àvâ et de vi'6ïi(xi, équivaut à to àvaxe- 
Ceipivov, « ce qui est placé en haut, suspendu, » et signifie 
spécialement, dans les écrivains classiques, « un objet con
sacré à la divinité, et suspendu aux murs ou aux colonnes 
d’un temple, ou bien placé dans un endroit remarquable, » 
une sorte d'ex-voto. 11 est employé dans ce sens, Il Mach., 
IX , 16, — où Antiqchus Épiphane mourant promet d’orner 
xalXcoTotç àva0vîfAX(7c (Vulgate; oplimis donis) le temple 
de Jérusalem, qu’il avait auparavant dépouillé,— ainsi que 
dans saint Luc, xxi, 5, parlant des objets ollérts en don, qui 
ornent ce même temple. Voir aussi Judith, XVI, 19. Dans 
ces trois passages, àvà6v)p.a est écrit avec un tj, au lieu 
d’un e , et c’est l’orthographe ordinaire chez les auteurs 
classiques ; mais, dans la Bible grecque, on trouve par
tout ailleurs àvxèega, forme qui paraît propre au dialecte 
hellénistique, et n’implique d’ailleurs aucune différence de 
signification. Les manuscrits, au surplus, confondent assez 
fréquemment les deux orthographes.

Le mot « anathème » n’est employé dans son acception 
grecque d’objet offert à la divinité que dans Judith, xvi, 19 
(Vulgate, 23); II Mach., ix, 16, et Luc, xxi, 5; dans 
toutes les autres parties de l’Ancien et du Nouveau Tes
tament, il a une signification particulière qui n’a qu’une 
analogie éloignée avec sa signification primitive d’objet 
sacré ou consacré à Dieu ; il traduit l’hébreu hêrém, pour 
lequel la langue grecque n’a aucune expression exacte
ment correspondante. Les Septante durent éprouver un 
grand embarras, quand ils eurent à rendre dans leur ver
sion cette expression hébraïque, qui exprime une idée im
portante dans la religion juive, mais exclusivement sémi
tique. Ce qui leur parut sans doute s’en rapprocher le 
plus, ce fut àvx0£ga. Parce que, chez les païens, ce mot 
désignait un don offert dans les temples aux faux dieux, 
ils considérèrent sans doute àvâOejia comme une chose 
idolâtrique, odieuse au vrai Dieu, et par conséquent digne 
de destruction et d’extermination ; tel fut vraisemblable
ment le motif de leur choix. Quoi qu’il en soit, du reste, 
l’expression «. anathème » est vague dans nos langues. Il 
importe cependant d’en avoir une idée exacte pour l’in
telligence d’un grand nombre de passages des Écritures; 
il faut donc en préciser le sens dans l’Ancien et dans le 
Nouveau Testament.

I. D a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t .  — 1 "Notion du « hêrém ». 
— Pour comprendre le mot « anathème », nous devons 
rechercher d’abord quelle est la véritable signification de 
hêrém, dont il est l’équivalent. Ifêrém vient du verbe 
hâram, « retrancher, séparer, maudire; » il désigne ce 
qui est maudit et condamné à être retranché ou exterminé, 
soit une personne, soit une chose; par conséquent, ce 
dont la possession ou l’usage est interdit à l’homme. Il y 
a opposition entre ce qui est saint [qôdeil) et ce qui est 
hêrém. Deut., vu, 2, 6 (texte hébreu). Ce qui est sainl 
peut être offert à Dieu, sanctifié, consacré (hîqdis, II Sam. 
(Reg.), vin, 11); mais ce qui est hêrém doit être exter
miné, et personne ne peut se l’approprier, sous peine 
d’encourir lui-même la malédiction qui y est attachée. 
« Tu ne feras pas entrer d’idole (lô'êbâh) dans ta maison, 
dit Dieu à son peuple, pour que tu ne sois pas anathème 
{\iêrèm) comme elle; tu la détesteras et tu l’auras en 
abomination, parce qu’elle est anathème [hêrém). » Deut., 
vii, 26. Si les habitants d’une ville d’Israël se livrent à 
l’idolàtrie, ils deviennent hêrém, comme la ville elle- 
même, comme tout ce qu’elle renferme ; les autres Israé
lites doivent attaquer cette ville, la détruire avec ceux 
qui l’habitent, sans en épargner les troupeaux, ni même 
les meubles qui seront brûlés et anéantis, afin que le 
hêrém ne s’attache pas à Israël. Deut., x i i i ,  12-17. Ces 
prescriptions sévères ont pour but d’inspirer aux enfants 
de Jacob la plus grande horreur pour les idoles, qui sont 
ce qu’il y a de plus opposé à Dieu, et, si Ton peut ainsi 
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dire, de plus hêrém. Le Seigneur ne pouvait obtenir le 
but qu’il se proposait qu’en rendant responsable du hêrém 
le peuple entier, quand il supportait la violation des ordres 
divins et ne la punissait pas rigoureusement ; c’est pour
quoi, Achan s’étant approprié, après la prise de Jéricho, 
à l’insu de ses frères, des objets qui étaient hêrém, Israël 
tout entier souffre du péché d’Achan, jusqu’à ce qu’il Tait 
expié. Jos., V I I ,  1-26.

2» Personnes et choses qui sont « hêrém » dans l’An
cien Testament. — A) Peuples étrangers. — Quelques- 
uns des peuples idolâtres auxquels Israël eut à faire la 
guerre furent hêrém ou voués à l’anathème et à l’exter
mination. — a) Dieu lui-même déclara hêrém les anciens 
possesseurs de la Terre Promise et certaines tribus voi
sines, avec lesquelles il voulait empêcher Israël de faire 
alliance, pour qu’il ne fut pas entraîné à l’idolâtrie par 
leurs pernicieux exemples. « Quand Jéhovah, ton Dieu, 
te fera entrer dans la terre dont tu vas prendre posses
sion, dit Moïse à son peuple, et qu’il chassera devant toi 
des peuples nombreux, l’Héthéen, le Gergéséen, l’Amor- 
rhéen, le Chananéen, le Phérézéen, l’Hévéen et le Jébu- 
séen, sept peuples plus nombreux et plus forts que toi ; 
lorsque Jéhovah te les livrera entre les mains et que tu 
les frapperas, tu les traiteras comme hêrém [hahârêm 
[ahàrîm; Vulgate : percutées eas usque ad internecio- 
nem) ; tu ne feras pas alliance avec eux, tu ne leur feras 
pas grâce,... parce qu’il éloignerait de moi ton fils et lui 
ferait servir les dieux étrangers... Tu renverseras ses 
autels, tu briseras ses cippes (idolâtriques), tu couperas 
ses ’âsêrîm (symboles en bois de Baal), et tu brûleras ses 
statues (d’idoles), parce que tu es un peuple saint [qâdôs, 
consacré) à Jéhovah ton Dieu. » Deut., vu, 1-6. Voir aussi 
Deut., xx, 16-18. — Nous apprenons par I Sam. (I Reg.), 
xv, 3, 18; cf. Deut., xxv, 17-19; que les Amalécites 
étaient aussi hêrém ( hahàramtem, I Sam., xv, 3 ; Vul
gate : demoliré) ; ce fut pour n’avoir pas détruit complè
tement les ennemis d’Israël et tout ce qui leur apparte
nait, ainsi que le prescrivait la loi du hêrém, et pour 
avoir épargné le roi amalécite Agag et ce qu’il y avait de 
meilleur dans les troupeaux, I Reg., xv, 9, 15, que Saül 
fut rejeté de Dieu comme roi. I Reg., xv, 10-23. — Il est 
aussi question du hêrém dans les prophètes, pour divers 
peuples ennemis d’Israël. Is., xxxiv, 2; x l i i i , 28; Jer., 
xxv, 9 (texte hébreu) ; Mal., iv, 6 (ni, 21).

6) Un peuple ou une ville pouvait devenir hêrém et être 
vouée par conséquent à l’extermination par un vœu du 
peuple, sans que Dieu intervînt directement. C’est ainsi 
qu’Israël, après avoir été battu par le roi chananéen Arad, 
lors de son séjour dans le désert du Sinaï, fit le vœu sui
vant à Jéhovah : « Si tu livres ce peuple dans ma main, 
je détruirai (hahâramti) ses villes. » Num., xxi, 2. Et 
s’étant emparé de Sephaath, la capitale d’Arad, il la détrui
sit, en effet, et l’appela Horma (de hêrém), « anathème. » 
Num., xxi, 3; cf. .Tud., i, 17. Voir aussi I Par., iv, 41 
(texte hébreu).

c) U faut remarquer cependant qu’il y avait des degrés 
dans l’anathème. — 1° Lorsque le hêrém était tout a fait 
strict, tout devait être exterminé et détruit, hommes et 
troupeaux ; les villes devaient être brûlées ; 1 or, 1 argent, 
les vases de cuivre et de fer, devaient être offerts à Jého
vah ; mais les troupeaux qui avaient été pris ne pouvaient 
lui être offerts comme victimes. Jos., V I ,  17, 19, 21, 21;
I Reg., xv, 21-22. La ville anathémalisée ne devait pas être 
rebâtie, mais rester en ruines; Jos., vm, 28; quiconque 
essayerait de la réédifier n’échapperait pas à la vengeance 
divine, comme le montre l’exemple de Jéricho. Jos , vi, 
17, 26; III Rog., xvi, 34. — 2° Le hêrém pouvait être 
moins rigoureux et exiger seulement la mort des hommes, 
Jos., x, 28 - 40; les troupeaux et les biens étaient con
servés et partagés comme butin; quelquefois les villes 
n’étaient point détruites ou pouvaient être relevées c’est 
ce qui eut lieu dans la guerre contre Og et Séhon, à Test 
du Jourdain, Deut., il, 32-35; m , 3-7, et contre divers

I. — 20



547 ANATHËME 548

peuples de la terre de Chanaan. Jos., vm, 2, 24, 27 ; xi, 
10-15. — 3° L’obligation de faire périr toutes les créatures 
humaines était elle-même quelquefois adoucie, et les 
jeunes filles étaient épargnées et partagées entre les vain
queurs. C’est ainsi que sont conservées les vierges madia- 
nites, Num., xxxi, 18, et les vierges de la tribu de Ben
jamin. Jud., xxi, 11-12.

Les rigueurs du Ifêrém dans la guerre sont expressé
ment justifiées dans l’Écriture, comme nous l’avons vu, 
par la nécessité de soustraire le peuple de Dieu à  la con
tagion de l’idolâtrie. Deut., xx, 16-18. Il faut, de plus, 
observer que telle était la loi de la guerre chez les Sémites. 
Mésa, roi de Moab, dit dans la stèle de Dibon (lignes 11 
et 12) : « J’assiégeai la ville (de Cariathaïm), je la pris et 
je fis périr tout le peuple qui était dans la ville, spectacle 
(agréable) à  Chamos, dieu de Moab. » Voir M é s a . Le 
second livre des Paralipomènes, xx, 23, nous dit expres
sément que les Moabites et les Ammonites traitèrent les 
habitants du mont Séir comme hêrém ( lehalfârim). Les 
rois d’Assyrie faisaient de même à  l’égard de leurs enne
mis (lehahârimâm, II (IV) Reg., xix, 11 ; Is., x x x v i i ,  11; 
hèhcrimû, II Par., xxxn, 14); leurs inscriptions nous 
apprennent comment ils faisaient périr ceux qui tom
baient entre leurs mains, et entreprenaient toutes leurs 
guerres en l’honneur de leurs dieux. Tacite raconte, Ann., 
xm, 57, qu’un usage analogue existait chez les Germains. 
Voir aussi ce que dit César des Gaulois. Bell, gall., vi, 17. 
Des coutumes plus ou moins semblables subsistent tou
jours chez les peuples dont les mœurs n’ont pas été adou
cies par le christianisme, par exemple en Afrique. Voir 
le P. Marcot, Les missionnaires et l’esclavage au Soudan 
français, dans le Correspondant, 10 décembre 1891, p. 893.

B) Israélites. — Ce n’étaient pas seulement les per
sonnes étrangères au peuple de Dieu qui pouvaient être 
« anathèmes »; l’Israélite pouvait, lui aussi, être hêrém. 
— 1° Les particuliers, les habitants d’une ville d’Israël et 
la ville elle-même devenaient « anathèmes », comme nous 
l’avons vu plus haut, s’ils s’abandonnaient au crime de 
l’idolâtrie, et ils devaient subir les conséquences de leur 
faute dans toute leur rigueur. Exod., xxn, 19 (yâlfôrâm; 
Vulgate : occidetur). Deut., x i i i , 1 2 -1 7 . — 2° Celui qui s’ap
propriait un objet frappé d’anathème encourait lui-même 
le lièrent, et devait être exterminé, comme le fut Achan. 
Jos., v i i ,  1, 13, 25. Cf. Deut., vu, 25-26 ; II Mach., x i i ,  4-0.

C) Animaux et objets inanimés. — Les animaux et les 
objets inanimés pouvaient devenir « anathèmes » par la 
volonté d’un Israélite. Voici ce que nous apprend la loi 
à ce sujet : « Tout Ifêrém qu’un homme consacre (yahâ- 
rim) à Jéhovah (Vulgate : Omne quod Domino consecra- 
tu r) , de ce qui lui appartient, soit homme, soit animal, 
soit champ, qui est en sa possession, ne sera ni vendu ni 
racheté ; tout hêrém est sanctifié et appartient à Jéhovah ; 
tout hêrém qu’un homme consacre (yâlfôram) ne sera 
pas racheté, mais mourra. » Lev., x x v i i ,  28-29. Le hêrém 
provenant d’un Israélite n’était donc pas de même nature 
que le Ifêrém divin. Le champ ainsi anathématisé appar
tenait aux prêtres, Lev., x x v i i , 21, de même que d’autres 
objets qui étaient devenus hêrém. Num., xvm, 14: « Tout 
Ifêrém (Vulgate : Omne quod ex voto reddiderinl) en Israël 
est à toi, » dit Dieu à Aaron. Voir aussi Ézéchiel, xuv, 29, 
qui reproduit mot à mot les paroles du texte original de 
Num., xvm, 14.

Dans Ezéchiel, x l i v ,  29, la Vulgate traduit, comme aussi 
ailleurs, hêrém par « vœu », quoique le vœu soit une 
chose fort différente. Voir Vœ u . Ailleurs elle rend hêrém 
par « consécration, consacré ». Lev., x x v i i ,  28, 29. Elle 
ne se sert donc pas toujours du mot « anathème » pour 
rendre le mot hébreu, suivant en cela l’exemple des Sep
tante. C’est que l’hébreu Ifêrém est intraduisible d’une 
manière exacte dans les langues occidentales, comme nous 
l’avons remarqué ; de là la nécessité de l’exprimer tantôt 
d’une manière et tantôt d’une autre, selon les cas et les 
circonstances.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . —  1» Le « Ifêrém » dans 
le Nouveau Testament. — Le hêrem s’atténue après la 
captivité de Babylone. Du temps d’Esdras, il n’entraîne 
plus la mort, mais la perte des biens (yâhôram kol- 
rekuèô) ) et l’excommunication ou exclusion de l’assem
blée des fidèles. I Esdr., x, 8. La mort spirituelle est 
ainsi en quelque sorte substituée à la mort corporelle. 
C’est là le châtiment du hêrém à l’époque de Notre-Sei
gneur. Il en est plusieurs fois question dans l’Évangile de 
saint Jean, ix, 22 ; x i i ,  42 ; xvi, 2 ; mais celui qui est ainsi 
excommunié est désigné par un nom nouveau, inventé 
par les Juifs hellénistes : àjxoauvà'cwyoj (Vulgate : extra 
synagogarn, Joa., IX , 22; e synagoga, Joa., x i i ,  42; 
absque synagogis, Joa., xvi, 42). Cette expression ne se 
lit pas dans les autres Évangiles, mais saint Luc, VI, 22, 
fait aussi allusion à l’exclusion des synagogues et même, 
d’après plusieurs interprètes, aux divers degrés de l’ex
communication juive.

Les rabbins, dans la suite des temps, distinguèrent : 
1° l’excommunication temporaire, appelée nidduy, « sépa
ration, » qui durait trente jours. Elle n’était pas accom
pagnée de malédictions. — 2° Si, au bout du mois, le cou
pable ne se repentait point, on prononçait ordinairement 
contre lui la seconde espèce d’excommunication, accom
pagnée de malédictions, qui était appelée simplement et 
plus spécialement Ifêrém; les fidèles devaient se séparer 
de sa société et s’abstenir de manger et de boire avec 
lui. Cf. I Cor., v, 11; II Joa., 10-11. — 3° Enfin, si le 
pécheur persévérait dans son impénitence, il était con
damné à la peine la plus grave, nommée Sammatâ’, 
« imprécation : » c’était l’exclusion complète de la société 
des fidèles et l’abandon de l’endurci au jugement de 
Dieu et à la perte finale. Voir Elias Levita, Sepher Tisbi; 
Buxtorf, Lexicon talmudicum, col. 1304. — Ces dis
tinctions techniques sont postérieures à l’ère chrétienne. 
Dans le Talmud, on emploie encore les termes nidduy 
et sammatâ1 comme synonymes. Cependant déjà du temps 
de Notre-Seigneur, toutes les excommunications n’étaient 
pas également sévères, et l’on peut voir des degrés divers 
et une gradation ascendante dans les paroles de Jésus à 
ses disciples, rapportées par saint Luc, vi, 22: «Heureux 
serez-vous quand les hommes vous haïront, quand ils 
vous excommunieront ( vous sépareront de leurs assem
blées, àçopfcTMO'iv), quand ils vous injurieront et rejette
ront votre nom comme mauvais à cause du Fils de 
l’homme.» Le Sauveur annonce aux siens, dans ce pas
sage, qu’ils ne seront pas seulement chassés des synago
gues, mais qu’ils auront encore davantage à souffrir. Quel
ques exégètes voient une allusion aux malédictions du 
Ifêrém ou second degré de l’excommunication juive dans 
les mots : « Quand ils vous injurieront (ôvetêtuwai) et 
rejetteront (àxêâXtoai) votre nom. » Quoi qu’il en soit de 
ce point, il est certain qu’il y a des allusions aux degrés 
des excommunications juives dans Matth., xvm, 15-17. Cf. 
H Thess., m, 14.

Dans ses Épîtres, saint Paul parle deux fois d’un châti
ment qui consiste « à être livré à Satan ». I Cor., v, 5; 
I Tim., I, 20. On a vu dans ces expressions une allusion 
à la plus grave des excommunications usitées chez les Juifs. 
L’allusion est possible, mais l’effet de l’excommunication 
apostolique est certainement différent, d’après le langage 
même de saint Paul. Les Juifs livraient l’excommunié à 
la perte finale, tandis que l’Apôtre borne sa sentence « à 
la destruction de la chair », I Cor., v, 5, c’est-à-dire de 
la nature corrompue et dépravée, « afin que l’esprit puisse 
être sauvé au jour du Seigneur Jésus, » c’est-à-dire que 
le coupable se convertisse.

2» Le mot « anathémaliser » dans le Nouveau Testa
ment. — Dans tous ces passages, on voit que l’idée du 
Ifêrém est restée, mais que le mot a disparu. Dans aucun 
de ces cas, l’expression « anathème » n’est employée. Elle 
se rencontre cependant plusieurs fois dans le Nouveau Tes
tament, de même que le verbe àva0ôp.xTi';w, « anathéma-
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tiser, » qui est de création biblique, et ne se rencontre 
jamais chez les écrivains profanes. Le verbe àvaOejraTiÇM 
se lit déjà dans les Septante, où il traduit le verbe héhc- 
rim. Deut., xm, 15 (hébreu, 16) ; xx, 17 ; Jos., vi, 21, etc.; 
cf. I Mach., v, 5. En saint Marc, xiv, 71, il signifie « affir
mer avec imprécation qu’on dit la vérité », et dans les 
Actes, xxm, 12, 14, 21, « s’obliger sous des peines graves 
à faire quelque chose. » Dans la Vulgate latine, anathe- 
matizare. n’est employé que I Mach., v, 5, et Marc, xiv, 71, 
au livre des Actes, fàvxOsuaj:) avaOegaidÇety, xxm, 12, 
14,21, est traduit par së devovere. Saint Matthieu, xxvi,74, 
dans le passage parallèle à celui de saint Marc, xiv, 71, 
porte dans le textus receptus : xaTava0sgaTti;u, ayant le 
même sens que âvaQsgaTfÇüj ; les éditions critiques de 
Griesbach, Lachmann, Tischendorf, lisent : xataôsp.ô'tfÇoi, 
qui en est simplement une contraction. La Vulgate tra
duit : detestari.

3» Le mot « anathème » dans le Nouveau Testament. 
— Quant au mot « anathème », nous avons déjà vu que 
saint Luc, xxi, 5, l’a employé dans son sens véritable
ment grec de « don offert à Dieu et consacré dans le 
temple ». C’est la seule fois que nous le lisons dans les 
Évangiles. Il se retrouve une autre fois dans les Actes, 
xxm, 14, joint au verbe « anathématiser », pour en aug
menter la force : ’AvaOÉjraTt àvaO£(j,axi(rap.Ev, « nous nous 
sommes engagés sous peine d’anathème. » En dehors de 
ces deux passages, le terme d’anathème ne se rencontre 
que dans les Épîtres de saint Paul. — 1° L’Apôtre déclare 
« anathème », c’est-à-dire exécré et exécrable et voué aux 
plus sévères châtiments, et peut-être excommunié de l’as
semblée des fidèles, celui qui prêcherait un autre Évan
gile que le sien. Gai., i, 8, 9. — 2° Dans la première 
Epître aux Corinthiens, xii , 3, saint Paul écrit : « Per
sonne, parlant dans l’Esprit de Dieu, ne dit anathème à 
Jésus, » c’est-à-dire ne le maudit. Ce n’est pas une allu
sion à une sentence judiciaire prononcée par les autorités 
juives contre le Sauveur, mais à l’usage oriental, attesté 
par les écrits rabbiniques, d’accompagner, dans la con
versation, de termes d’imprécation et de malédiction, le 
nom d’un personnage odieux, de même que, lorsqu’on 
prononçait un nom vénéré, on le couvrait de bénédictions : 
« Le Christ,... béni (eùXoye-r<5ç) dans tous les siècles. 
Amen. » Rom., ix, 5, etc. — 3° A la fin de la même 
Épître, saint Paul dit : « Si quelqu’un n’aime pas Notre- 
Seigneur Jésus-Christ, qu’il soit anathème, maran atha. » 
’AvàOepa papàv àdâ. I Cor., xvi, 22. Les mots maran et 
atha sont araméens et signifient : « Notre-Seigneur vient. » 
D’après quelques commentateurs, cette locution serait 
équivalente à la forme d’excommunication la plus sévère 
en usage chez les Juifs, au Sammafâ’, parce qu’ils sup
posent que l’araméen mdrân ’âtâ’ est l’équivalent de sêm 
’âtâ’, « le nom (de Jéhovah) vient. » Mais c’est là une 
pure conjecture qui ne repose sur rien de solide : il est 
fort douteux que l’excommunication appelée Sammatâ’ 
fût déjà usitée du temps de saint Paul ; le mot sammaÇâ' 
n’a jamais été expliqué de cette manière par les écrivains 
juifs (voir Buxtorf, Lexicon talmudicum, col. 2466) et la 
phrase maran atha ne se trouve dans aucun écrivain 
rabbinique. Cf. Lightfoot, Horæ hebraicæ et talmudicse, 
in I Cor., xvi, 22. Voir Maran atiia. Quoi qu’il en soit, 
du reste, de la raison pour laquelle l’Apôtre a employé 
ces mois araméens dans son Épître, le mot « anathème » 
désigne ici, d’après les uns, l’excommunication ou l’ex
clusion de l’Église chrétienne, et d’après les autres, avec 
plus de vraisemblance, il est simplement l’expression de 
l’horreur qu’on doit éprouver pour celui qui n’aime pas 
le Sauveur. Nous devons d’ailleurs observer que, quoique 
la signification expresse d’excommunication, attachée au 
mot « anathème », ne soit pas rigoureusement établie 
dans la langue du Nouveau Testament, ce sens lui fut 
donné dans la primitive Église, comme nous le voyons 
dans les Canons apostoliques, dans saint Jean Chrysos
tome, dans Théodoret et dans d’autres Pères grecs, ainsi

que dans les canons des conciles ; le concile d’Elvire, en 
303, can. 5 2 ; le concile de Laodicée, en 307, can. 29, se 
servit de cette expression ; le concile de Nicée, en 325, 
déclare les ariens « anathèmes », etc. — Voir Suicer, 
Thésaurus ecclesiasticus, aux mots ’AvaSep-a et ’Açopi- 
<rgéç. — 4° Reste un dernier passage dans lequel saint 
Paul, écrivant aux Romains, ix, 3, dit : « Je désirais moi- 
même être anathème pour mes frères, qui sont mes pro
ches selon la chair. » La plupart des Pères ont entendu ici 
le mot anathème dans le sens de l’excommunication, selon 
l’usage juif. Saint Jean Chrysostome et d’autres pensent 
qu’il s’agit d’une mort violente ou même de la séparation 
finale, non pas de l’amour, mais de la présence du Sau
veur. Quelques-uns supposent que cette phrase est une 
parenthèse, dans laquelle l’Apôtre rappelle la haine qu’il 
a éprouvée d’abord contre le Christ. Tregelles, Account 
of the Greek text of the New Testament, p. 219. Cf. Polus, 
Synopsis, in Rom., ix, 3. Il est plus naturel d’expliquer 
ainsi ce passage : « J’avais une telle affection pour mes 
frères les Juifs, que j’aurais consenti pour les sauver, si 
c’eût été possible, à souffrir moi-même les plus grands 
maux et la séparation même du Christ. »

Saint Jean, dans l’Apocalypse, xxii, 3, emploie un com
posé d’àvdOep.a, le mot -zaTavctOega, inconnu aux auteurs 
profanes. Plusieurs éditions critiques du Nouveau Testa
ment, comme celles de Griesbach, Lachmann, Tischen
dorf, lisent par contraction xaxocOEga. Le sens est le même 
que celui d’anathème. Dans la Jérusalem céleste, « il n’y 
aura plus d’anathème, » de malédiction, de hêrém.

F .  V ig o u r o u x .
A N A T H O T H ,  hébreu : 'Ânâtot, « prières exaucées; » 

Septante : ’Ava0w6.

1. A N A T H O T H , fils de Béchor, Benjamite. I Par., v il,  8. 
Peut-être le fondateur de la ville d’Anathoth.

2. AN ATH O TH , un des chefs du peuple qui signèrent 
avec Néhémie le renouvellement de l’alliance. I I  Esdr., 
x, 19.

3. A N A T H O T H , ville de la tribu de Benjamin, attribuée, 
avec ses faubourgs, aux prêtres, Jos., xxi, 18; I  Par., V I, 
60; III Reg., Il, 26 : elle est omise dans la liste de Jos., 
xvm, 12-28. C’est probablement Y'Anath du Talmud de 
Babylone, Yoma, 10 a, « bâtie par le géant Ahiman. » Cf. 
A. Neubauer, La géographie du Talmud, Paris, 1868, 
p. 154. Elle se trouvait non loin de la grande route qui, du 
nord , se dirigeait vers Jérusalem, au-dessous de Machmas 
(Moukhmas), et de Rama (Er-Ram). Is., x, 28-30. Josèphe 
évalue à  vingt stades (3 kilom. 699 mètres) la distance 
qui la séparait de la Ville Sainte. Ant. jud., X, vu, 3. 
Éusèbe est plus près de la vérité en donnant le chiffre de 
trois milles (4 kilom. 445 mètres), c’est-à-dire vingt- 
quatre stades. Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 222. 
Saint Jérôme, dans son Commentaire sur Jérémie, t. xxiv, 
col. 682, précise encore la position de cette ville en l’in
diquant « au nord de Jérusalem ».

Tous ces détails confirment l’opinion commune qui 
identifie Anathoth avec 'Anata, localité située à une heure 
de marche au nord-nord-est de Jérusalem. Voir la carte 
de la tribu de B e n j a m in . C’est actuellement « un petit 
village de deux cents habitants, placé sur une colline 
élevée (fig. 135). Une dizaine de maisons ont été récem
ment construites ; d’autres, très délabrées, ont été bâties 
en partie avec des matériaux antiques, trouvés certaine
ment sur place. Des citernes, des caveaux creusés dans le 
roc et quelques tronçons de colonnes proviennent égale
ment de l’ancienne cité à laquelle Anata a succédé, et 
dont le nom survit dans la dénomination actuelle. »
V. Guérin, Description de la Palestine, Judée, t. m, p. 76. 
Anata semble avoir été autrefois une ville fortifiée’, dont 
il reste encore quelques pans de murailles bâtis avec de 
larges pierres taillées. Des champs cultivés, des figuiers
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et des oliviers épars çà et là couvrent le sommet et les 
flancs de la colline. De ce point, la vue s’étend sur tout le 
versant oriental du district montagneux de Benjamin, 
jusqu’à la vallée du Jourdain et la pointe septentrionale 
de la mer Morte. C’est toute la région mentionnée par 
Isaïe, x, 28-32, quand il décrit la marche des Assyriens 
vers Jérusalem, c’est-à-dire une suite de profondes vallées 
courant, vers l’est, entre les larges sommets de plateaux 
inégaux. Cf. E. Robinson, Biblical researches in Pales
tine, Londres, 1856, t. i, p. 437-438.

Anathoth doit surtout sa célébrité au nom de Jérémie, 
dont elle fut le berceau. Jer., i, 1. Avant lui, elle avait vu 
naître Abiézer, l'un des trente héros (gibbôrîm) de David, 
II Reg., xxm, 27,1 Par., xi, 28, et Jéhu, l'un des vaillants 
hommes qui s’attachèrent à ce prince fuyant devant Saül, 
et qui contribuèrent à ses succès militaires. I Par., x ii, 3.

ville fut repeuplée par « les hommes d’Anathoth, au nombre 
de cent vingt-huit ». I Esdr., i i , 23; II Esdr., vu, 27.

A . L e g e n d r e .
A N A T H O T H I A  (hébreu: ’Antotiyâh, « prières exau

cées de Jéhovah; » Septante : ’AvaSiiO xaï ’lacOfv), Benja- 
mite, fils de Sésac. I Par., vm, 24.

A N A T H O T H 1 T E  (hébreu : Hâ'antoti ; Septante : 
o ’AvaQwOi, 4 i\ ’AvxOwO), habitant d’Anathoth. I Par., 
x i ,  28; x n ,  3 ;  x x v ii , 12; Jer., x x i x ,  27.

A N C E S S I  Victor Antoine, orientaliste français, né à 
Saint-Affrique (Aveyron), le 16 août 1844, mort dans cette 
ville, le 12 décembre 1878. Issu d’une famille très chré
tienne, après avoir fait ses études au collège des jésuites, 
dans sa ville natale, il résolut de suivre l’exemple de trois

135. — A n a th o th , d ’après une  pho tograph ie.

Le grand prêtre Abiathar était de la même ville, et c’est là, 
dans le domaine de sa famille, que Salomon le relégua, 
après l’avoir déposé, pour le punir d’avoir favorisé le parti 
d’Adonias. III Reg., n, 26, 27. Isaïe, décrivant la marche 
des armées assyriennes sur Jérusalem, mentionne Ana
thoth, qu’il appelle « la pauvre » dans un sentiment de 
commisération pour le sort qui l’attend. Is., x, 30. Jéré
mie fut en butte à la haine de ses compatriotes : comme 
ils ne voulaient pas croire à ses prédictions, il les menaça 
de la colère divine, qui devait les visiter au jour de sa 
fureur, annonçant que les jeunes gens périraient par le 
glaive; que leurs fils et leurs filles mourraient de faim. 
Jer., xi, 21-23. Pendant le siège de Jérusalem, le prophète 
reçut de Dieu l’ordre de racheter, conformément à la loi 
mosaïque, le champ de son cousin Hanaméel, à Anathoth. 
Après avoir rédigé le contrat de vente, qui fut scellé en 
présence de témoins, il le remit à Baruch en lui disant : 
« Voici ce que dit le Seigneur des armées, Dieu d’Israël : 
Prends ces actes, ce contrat d’acquisition qui est cacheté, 
et cet autre qui est ouvert, et dépose-les dans un vase de 
terre, afin qu’ils puissent se conserver longtemps. » Ayant 
ainsi prédit la longue durée de l’exil, il ajoute, pour annon
cer le retour certain de la captivité : « Car voici ce que 
dit le Seigneur des armées, Dieu d’Israël : On possédera 
encore des maisons, des champs et des vignes en celle 
terre. » Jer., xxxii, 6-15. Et en effet, à la fin de l’exil, la

de ses oncles qui étaient prêtres, et d’embrasser l’état 
ecclésiastique. 11 entra au séminaire de Saint-Sulpice, en 
1863, et s’v livra bientôt avec ardeur à l’étude des langues 
orientales, sous la direction de M. Le Ilir. Quand il eut 
reçu l’ordination sacerdotale, il partit, en 1869, pour 
l’Égypte, où il passa une année, étudiant sur place les 
monuments égyptiens dans leurs rapports avec la Bible. 
De retour à Paris, il fut d’abord vicaire à Saint-Étienne- 
du-Mont; puis, à la fin de 1874, chapelain de Sainte- 
Geneviève. Il se livra au travail avec une ardeur infati
gable. Malheureusement ses forces le trahirent ; il fut 
obligé, en 1877, de se retirer dans sa famille, et il y mou
rut l’année suivante. La vivacité de son esprit, l'origina
lité de ses vues, l’étendue de ses connaissances linguis
tiques et archéologiques sont attestées par plusieurs publi
cations de valeur, qui font vivement regretter sa fin pré
maturée : L’Égypte et Moïse. Les vêlements du grand 
prêtre et des lévites, le sacrifice des colombes, d’après 
les peintures et les monuments égyptiens contemporains 
de Moïse, in-8», Paris, 1875 ; A tlas biblique pour l’étude 
de l’Ancien et du Nouveau Testament, vingt caries en 
plusieurs couleurs, et vingt planches archéologiques avec 
dictionnaire spécial pour chaque partie, in-4°, Paris, 
1876 ; Job et l’Égypte, le Rédempteur et la vie future dans 
les civilisations primitives, in-8°, Paris, 1877. M. l’abbé 
Ancessi a aussi publié des études remarquables de lin-



553 ANCESSI — ANCIENS 554

guistique dans les Actes de la Société philologique: Etudes 
de grammaire comparée. US causatif et le thème M 
dans les langues de Sem et de Cham, t .  i i i , 1873-1874, 
p. 51-148; La loi fondamentale delà formationbilitère ; 
les adformantes dans les langues sémitiques, ibid., 1874, 
t. iv, p. 1-72; Le thème M dans les langues de Sem et 
de Cham, ibid., p. 95-144. F. V ig o u r o u x .

1 .  A N C I E N  D E S  J O U R S ,  nom donné à  Dieu par 
Daniel, vu, 9. «Je regardais, dit le prophète dans une de

136 .— E o l assyrien . D’après B otta , Monuments de, XLnive, p l. 108.

ses visions, jusqu’à ce que des trônes furent placés, et l’An
cien des jours (chaldéen : ’Atiq yômîn, Septante: üaliai'o: 
r,p.îpwv ; Vulgate : Antiquus dierum) s’assit; son vête
ment était blanc comme la neige et les cheveux de sa 
tête comme de la laine mondée, » c’est-à-dire sans doute 
semblables aux cheveux des grands personnages chal- 
déens, qui étaient bien peignés et frisés comme de la 
laine (fig. 136). « L’Ancien des jours » est nommé encore 
Dan., v i i , 13, 22. Le titre que le prophète donne à Dieu 
dans cette vision où il nous montre la fragilité et la cadu
cité des plus grands empires du monde, convient parfai
tement au Maître « éternel » qui règne sans commence
ment ni fin. Assis sur son trône, il assiste à toutes les 
révolutions qui bouleversent la terre; il confie son pou
voir au « Fils de l’homme », le Messie, et il prononce 
sans appel des jugements auxquels les plus puissants mo
narques eux-mêmes doivent se soumettre. Dan., vu, 13-14, 
22 , 26. La description graphique de Daniel peint si bien 
le Père éternel, que l’art chrétien s’en est emparé pour 
représenter la première personne de la Sainte Trinité.

2. ANCIENNE (PO R TE). Hébreu : sa'ar yesânâh; Sep
tante : nùlrt iacravai ; Vulgate : porta Vêtus, II Esdr., m, G ; 
porta Antiqua, II Esdr., x i i ,  38 (hébreu, 39). Porte de la 
ville de Jérusalem qui fut construite, du temps de Néhé-

mie, par Joïada, fils de Phasca, et par Mosollam, fils de 
Besodia. II Esdr., m , 6. Elle est appelée Ancienne, sans 
doute parce qu’il y avait eu autrefois une porte de la ville 
à l’endroit où elle fut reconstruite. Plusieurs l’identifient 
avec la porte qui est appelée « Porte de Benjamin », Jer., 
x x x v ii , 12 ; xxxvm, 7 ; Zach., xiv, 10. La porte Ancienne 
est nommée une seconde fois, II Esdr., x i i , 38 (39), dans 
la description de la procession solennelle qui fut faite à 
l’occasion de la dédicace des murs de Jérusalem. Cette 
porte était située au nord de la ville. Voir J é r u s a l e m .

3. ANCIENS (hébreu: zeqênhn, vieillards; Septante : 
■tzpsaêiztpoi ; Vulgate : seniores ou majores natu). Ce mot 
n’implique pas seulement l’idée de grand âge. Cf. V i e i l 
l a r d s .  11 s’applique, dans la Bible, à une classe de per
sonnages investis d’une autorité plus ou moins étendue, 
suivant les époques. En ce sens, le titre d'ancien est d’ori
gine patriarcale : l’aïeul était le chef naturel de la famille 
qui se développait autour de lui. Quand plusieurs familles 
patriarcales furent amenées à se réunir, les chefs de ces 
familles formèrent un conseil d’anciens. Les intérêts com
muns étaient ainsi mis sous la sauvegarde de la sagesse, 
de l’expérience, de la maturité des vieillards, et les déci
sions de ces derniers étaient acceptées avec respect. « Bien
tôt cependant, surtout lorsque le contact avec d’autres 
sociétés civiles eut amené des luttes pour la prééminence 
ou pour la possession des» territoires, ce ne furent plus 
les vieillards qui durent être jugés les plus aptes à gérer 
les affaires publiques. On dut leur préférer des hommes 
d’un âge mûr, mais n’ayant rien perdu de la vigueur 
qu’on regardait comme offrant plus de garanties pour le 
maintien et le développement de la prospérité sociale. Le 
terme primitif ne fut pas moins conservé, surtout sous 
la forme collective yepouaia, 7cpe(rë-JTiy.ov, en latin senatus, 
pour désigner soit l’assemblée des chefs qui administraient 
la cité, soit un conseil officiel dont ils avaient à prendre 
l’avis dans les affaires d’une grande gravité. » De Smedt, 
Congrès scientifique des catholiques, 1889, t. n , p. 303. 
Sous le nom d'anciens, l’idée d’autorité se substitua donc 
assez vite à celle de vieillesse. Ce titre désigne déjà une 
fonction chez les Égyptiens, Gen., xxiv, 2; L ,  7; chez les 
Moabites et les Madianites, Num., x x i i ,  4, 7 , etc.

I .  H i s t o i r e  d e s  a n c i e n s  d a n s  l ’A n c ie n  T e s t a m e n t .  — 
1° Depuis l’époque patriarcale jusqu’à l’époque des 
rois. — Sous le gouvernement des pharaons, les Hébreux 
avaient conservé et développé leur organisation patriarcale. 
Dans la terre de Gessen, ils avaient des anciens qui exer
çaient l’autorité sur le peuple, et auprès desquels le Sei
gneur envoya Moïse, quand il lui imposa sa mission. 
Exod., m , 16; iv, 29; x i i ,  21. La tradition juive croyait 
que ce corps d’anciens était officiellement constitué ; c’est 
pourquoi les Septante emploient dans les deux premiers 
passages le mot yEpouaioi, « sénat. » Au désert, les anciens 
furent comme les représentants du peuple et les inter
médiaires entre Moïse et la multitude. Ils sont appelés 
pour être témoins des miracles, Exod., x v i i ,  6 , inter
viennent dans certains sacrifices, Levit., iv, 15, et sont 
comme un moyen de communication entre Moïse et les 
tribus. Exod., XIX, 7. Cependant ils ne paraissent point 
exercer une grande autorité, car tous les différends sont 
portés devant Moïse, au point de l’accabler. C’est alors 
que sur le conseil de Jéthro, son beau-père, le légis
lateur établit des juges à la tête de mille, de cent, de 
cinquante et de dix chefs de famille, pour rendre la justice 
dans les cas ordinaires. Beaucoup de ces juges furent natu
rellement choisis parmi les anciens. Ceux-ci subsistèrent 
cependant avec leur nom et leurs attributions d’autrefois ; 
ainsi, sur le point de remonter au Sinaï, Moïse ordonne 
que soixante-dix anciens accompagnent Aaron et ses fils 
sur le liane de la montagne, et s’y mettent en adoration. 
Exod., xxiv, 1.

C est un peu plus tard seulement que le Seigneur com
mande à Moïse de rassembler soixante-dix hommes parmi
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les anciens d’Israël ; ils doivent être « des anciens du 
peuple et des maîtres », et ils sont destinés à recevoir 
l’esprit de Moïse, « pour soutenir avec lui le fardeau du 
peuple. » L’esprit divin leur est en effet communiqué, et 
ils « prophétisent », c’est-à-dire reçoivent le pouvoir et la 
grâce de parler et d’agir au nom du Seigneur. Num., xi, 
16, 17, 24-30. Ils deviennent ainsi les organes officiels du 
gouvernement théocratique. A partir de ce moment, le 
conseil des soixante-dix anciens connaît de toutes les 
affaires qui intéressent l’ensemble de la nation, Num., 
XVI, 25; Levit., ix, 1, et il commande de concert avec 
Moïse. Deut., x x v ii , 1. Le pouvoir conféré aux soixante- 
dix était à vie. Ils continuèrent donc leurs fonctions sous 
Josué, Jos., vu, 6; vm, 10, 33, et gardèrent leur pré
séance sur toutes les autres autorités. Jos., xxm, 2; 
xxiv, 1. Ceux qui survécurent au conquérant contri
buèrent puissamment à maintenir le peuple dans la fidé
lité. Jos., xxiv, 31 ; Jud., ii, 7. Il n’y a point trace d’une 
transmission de leur pouvoir théocratique à des succes
seurs. Le rôle de ce conseil avait été temporaire, et s’était 
exercé seulement pendant que tout le peuple était réuni 
pour la marche dans le désert et pour la conquête de la 
Terre Promise. Comme il n’était point dans les desseins 
de Dieu qu’immédiatement après la conquête le pouvoir 
fût centralisé dans les mêmes mains, le conseil des soi
xante-dix n’avait plus de raison d’être.

Mais dès cette époque se dessine l'organisation du corps 
des anciens, telle qu’elle se perpétuera jusqu’au temps du 
Messie. Cette organisation, suggérée parla nature même 
des choses, est celle qui se retrouve sous des noms et des 
formes diverses chez tous les peuples sédentaires, et qui 
existe chez nous sous les noms de conseils municipaux, 
conseils généraux et parlement. Les attributions, le mode 
de nomination, la durée des pouvoirs, etc., ont varié 
suivant les temps et les pays ; mais ces trois degrés de 
pouvoir collectif ont fonctionné presque partout, et en 
particulier chez les Israélites. Il y a un conseil d’anciens 
dans les villes. Deut., xix, 1 2 ;  xxi, 3 ;  x x i i ,  1 5 ,  etc.; 
Jos., xx, 4 ;  Jud., vm, 1 4 ;  Ituth, iv, 2 ;  I Reg., xi, 3 ;  

III Reg., xxi, 8; IV Reg., x, i ;  Judith, vi, 12; I Esdr., 
x, 1 4 .  Ainsi, les anciens qui sont à la tête des villes sont 
signalés à toutes les époques, même après la captivité. 
Au temps de Notre-Seigneur, ils sont représentés par ces 
àp-/nxovayà)yot, « chefs de synagogues » qui, au nombre 
de trois, président la synagogue jusque dans les moindres 
villages, par ces TrpscrëuTspot, twv TouSatwv, « anciens des 
Juifs, » que le centurion de Capharnaüm envoie au Sauveur, 
pour demander la guérison de son serviteur, Luc., vu, 3, 
et par cet apywv, «chef, » qui en Pérée vient interroger 
Notre-Seigneur. Luc., xvm, 1 8 .

D’autres anciens sont à la tête des tribus, Deut., xxix, 10; 
xxxi, 28; I Reg., xxx, 26, etc., et à l’époque même des 
Machabées, quand les tribus sont depuis longtemps mélan
gées géographiquement, on retrouve des izpsaêvxspoi xm 
Xiipaç, « anciens de la région, » distincts des princes du 
peuple. I Mach., xiv, 28.

2° Depuis les rois jusqu’à Jésus-Christ. ■— De Josué 
à Samuel, il n’y a point trace de conseil succédant à celui 
des soixante-dix anciens de Moïse. Mais, dès le début, les 
livres de Samuel, ou premiers livres des Rois, mentionnent 
des « anciens d’Israël » , qui ensuite semblent bien cons
tituer un corps jouissant d’un caractère officiel et agissant 
au nom de toute la nation. I Reg., iv, 3 ; xv, 30 ; II Reg., 
m , 17; v, 3; xvn, 4, 15; I Par., xi, 3; xv, 25; II Par., 
v, 2, etc. Ce sont ces anciens d’Israël qui prennent l’ini
tiative de demander un roi à Samuel. I Reg., vm, 4. 
Plus tard, ils forment un conseil auprès du roi, III Reg., 
viii , 1 ; x n , 6, et il y a dans le palais royal une salle 
affectée à leurs réunions. I Par., xxvi, 15. Les détails font 
absolument défaut sur leur mode de recrutement et sur 
1 étendue de leurs pouvoirs. Ces pouvoirs ont naturellement 
varié avec les époques et les circonstances ; sous la royauté, 
ils ont dû être singulièrement amoindris. Les anciens n’en

avaient pas moins une réelle influence, capable d’atténuer 
dans bien des cas le mauvais effet des exemples donnés 
par les rois impies, et c’est pour n’avoir pas toujours 
exercé cette influence salutaire qu’ils sont pris à partie par 
les prophètes, Is., m , 14; Jer., xix, 1; Ezech., v i i , 26; 
v i i i , 12. C’est dans ce dernier passage que le prophète 
montre les anciens du peuple réunis clandestinement dans 
une salle du temple pour adorer des images idolâtriques.

Pendant la captivité, les anciens continuent à l’étranger 
leurs fonctions habituelles vis-à-vis de leurs compatriotes, 
autant du moins que les circonstances le permettent. Jer., 
xxix, 1; Dan., xm , 5, 41. Au retour, ils président à la 
construction du temple, I Esdr., v, 5; vi, 14, et com
mandent au peuple conjointement avec le scribe Esdras.
I Esdr., x, 8. Mais l’organisation reste flottante. Esdras, 
qui avait tant de choses à restaurer, ne paraît pas s’être 
préoccupé de reconstituer le conseil national des anciens.
II établit seulement la grande Synagogue, dont les mem
bres, de compétence exclusivement théologique, n’avaient 
aucune attribution administrative ou politique. Encore 
l’existence de cette grande Synagogue est-elle contestée; 
il n’en est fait mention ni dans les livres postérieurs de 
la Bible, ni dans les écrits de l’historien Josèphe. Les 
Talmudistes sont les premiers à en parler, et on peut les 
soupçonner d’avoir voulu donner plus d’autorité à leurs 
traditions, en imaginant un corps constitué par Esdras 
pour les fixer.

D’Esdras aux Machabées (433-177), l’histoire biblique 
fait défaut. Pendant cette période, le corps des anciens 
prit certainement plus de consistance ; car, au rapport de 
Josèphe, Ant. jud., XII, m, 3, il y avait une yepouma chez 
les Juifs sous Antiochus Épiphane (176-163). Le fils de ce 
persécuteur, Antiochus Eupator (163), écrivit une lettre 
•ri; yepauo-sa twv Tou5«iwv, « au sénat des Juifs, » II Mach., 
xi, 27. Sous les Séleucides, ce sénat ne dut avoir qu’une 
autorité précaire. Les anciens néanmoins coopérèrent avec 
les princes asmonéens à l’affranchissement de la nation. 
I Mach., i, 27 ; xi, 23. Quand Jonathas fut vainqueur, ils 
devinrent à ses côtés f] yepouafa toO ïOvouc, « le sénat de la 
nation, » et en cette qualité négocièrent des alliances im
portantes. I Mach., x i i , 6; II Mach., i, 10; iv, 44. Celte 
yepovaix n’était autre que le sanhédrin. Voir S a n h é d r in . 
Les anciens qui en faisaient partie étaient prêtres ou 
laïques, mais en tout cas do haute compétence sur toutes 
les questions qui intéressaient les destinées politiques et 
religieuses de la nation.

II. L e s  a n c ie n s  d a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . —  
1° Dam les Evangiles. — Quand l’Iduméen Hérode usurpa 
le trône des princes asmonéens, la plupart des anciens du 
sanhédrin furent mis à mort et remplacés par d’autres 
plus complaisants. Ceux-ci et leurs successeurs parta
gèrent les destinées de ce sanhédrin amoindri, tenu en 
tutelle par les Hérodes, puis par les procurateurs romains, 
et réduit à discuter les subtilités pharisaïques qui avaient 
remplacé pour lui les grandes questions politiques et reli
gieuses en vue desquelles il avait été institué. Les anciens 
dont parle si souvent l’Évangile composaient la plus grande 
partie du sanhédrin, et y siégeaient avec les grands prêtres 
et les scribes. Ils étaient recrutés parmi les chefs de 
familles riches et influentes. Mais comme leur nomination 
dépendait pratiquement des grands prêtres, ces derniers 
s’efforçaient de n’introduire dans le sanhédrin que des 
anciens appartenant comme eux à la secte matérialiste 
des Sadducéens. Toutes les fois qu’il est question d’anciens 
dans l’Évangile (sauf un seul passage de saint Luc, vu, 3), 
il s’agit de membres du sanhédrin, dont il a été parlé 
plus haut, I, '1°. Ils se montrèrent opiniâtrement hostiles 
à Notre-Seigneur, et poussèrent l’acharnement jusqu’à le 
condamner à mort, au mépris de toutes les conditions de 
fond et de forme requises par le droit naturel et le droit 
positif. Nicodème et Joseph d’Arimathie, qui s’illustrèrent 
par leur courage et leur piété au moment de la sépulture 
du Sauveur, faisaient partie du sanhédrin, selon toute
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probabilité, à titre d’anciens. Il est à croire qu’ils ne furent 
convoqués ni l’un ni l’autre à la -séance dans laquelle 
Notre-Seigneur fut condamné à mort. Ils n’auraient pas 
manqué de faire entendre une protestation dont l’Évan
gile eût gardé le souvenir.

2“ Dans les Actes et les Épîtres._ — Le Nouveau Testa
ment réservait à la dignité d ancien des destinées plus 
glorieuses. L’Église, dès sa naissance, a des Tupca-êoTipou;, 
seniores ou majores nalu. Act., xi, 30; xv, 4 , 6 ;  xx, 17, 
etc. Mais ce sont des chefs spirituels remplissant les fonc
tions sacrées : ils prennent part au concile de Jérusalem et 
promulguent le décret avec les Apôtres, Act., xv, 23, 41, 
ils administrent les sacrements, Jac., v, 14, dirigent les 
églises particulières, Tit., i, 5, etc. En un mot, ce sont 
des prêtres, par conséquent des ministres sacrés dont les 
fonctions sont bien différentes de celles des anciens. Voir 
P r ê t r e s .

3» Dans l’Apocalypse. — Vingt-quatre vieillards ou 
« anciens » occupent des trônes dans le ciel autour du trône 
de l’Agneau, Apoc., iv, 4 ; xix, 4. Ils se prosternent devant 
lu i, et offrent dans des coupes d’or les prières des saints, 
v, 8. L’un d’eux parle à saint Jean pour lui expliquer ce 
qu’il a sous les yeux, v, 5; vu, 13. La cité céleste est 
conçue par l’écrivain sacré à l’image de la cité terrestre. 
Il est donc naturel que le Roi du ciel ait autour de lui 
des anciens. Ces anciens sont des 7tpEogiixepoi, à la fois 
vieillards et prêtres, comme l’indiquent la place qu’ils 
occupent et les fonctions qu'ils remplissent. Ils repré
sentent en général la totalité des élus, et plus spéciale
ment les douze patriarches, chefs des douze tribus de 
1 ancien peuple, et les douze Apôtres, chefs du peuple 
nouveau. Apoc., xxr, 12-14. H. L e s ê t r e .

êi. ANCIEN TES TA M EN T , nom donné, par opposition 
au Nouveau Testament : 1° à l’ancienne loi et à l’histoire 
du peuple de Dieu avant la venue du Messie ; 2“ aux livres 
inspirés et canoniques antérieurs à Jésus-Christ. Voir 
T e s t a m e n t  1.

1. ANCILLON Jean-Pierre-Frédéric, pasteur protes
tant français à Berlin, né dans cette ville, le 30 avril 1766, 
mort le 10 avril 1837. 11 descendait de David Ancillon 
(1617-1692), qui était pasteur de Metz, d’où il était origi
naire, lors de la révocation de l’édit de Nantes, et qui se 
réfugia alors à Francfort (1685) et puis à Berlin. Les fds 
de David, occupèrent une place importante parmi les réfu
giés français en Prusse. Jean-Pierre-Frédéric, son arrière- 
petit-fils , fut nommé professeur à l’académie militaire de 
Berlin, après avoir terminé ses études théologiques. Il fut 
en même temps prédicateur à l’église française protes
tante de cette ville. Le succès de ses sermons attira sur 
lui l’attention du roi de Prusse, qui, en 1806, lui confia 
l’éducation du prince royal. En 1825, il devint ministre 
des affaires étrangères, et conserva cette dignité jusqu'à 
sa mort, en 1837. Il était aussi membre de l’académie des 
sciences de Berlin. Parmi ses ouvrages, nous n’avons à 
signaler que son Discours sur la question : Quels sont, 
outre l’inspiration, les caractères qui assurent aux Livres 
Saints la supériorité sur les livres profanes ? in-8°, Ber
lin, 1782, ouvrage estimé, quoique un peu superficiel. 
Voir Ilaag, La France protestante, t. i, p. 90; Mignet, 
Notice historique sur la vie et les travaux d’Ancillon, 
dans les Mémoires de l’Académie des sciences morales et 
politiques, 1850, t. VI, p. 59-85.

2. a n c i l l o n  Louis - Frédéric, petit-fils de David et 
père de Jean-Pierre-Frédéric, prédicateur protestant fran
çais à Berlin, né dans cette ville, le 30 avril 1767, mort 
en 1814, a laissé entre autres écrits : Tentamen in Psalmo 
sexagesimo oclavo denuo vertendo, in-8», Berlin, 1797. 
Voir Barbier, Dictionnaire des anonymes, au titre Tenta
men; Ersch et Gruber, Allgemeine Encyklopàdie, au 
mot Ancillon.

| A N C R E  (ayxupx, anc.hora). On appelle ainsi l’ins
trument de fer, à un ou plusieurs crochets, qu’on laisse 
tomber, à l’aide d’un câble, au fond de l’eau, pour retenir 
les navires. Les Hébreux no furent jamais un peuple de 
navigateurs ; cependant les choses de la mer occupent 
une certaine place dans leur littérature, et si l’Ancien 
Testament no mentionne nulle part les ancres, c’est moins 
peut-être parce que l’occasion ne s’en est pas présentée, 
que parce que cet instrument n'était pas encore inventé. 
Dans Homère il n’est question que des eOvcd, c’est-à- 
dire île ces pierres qui par leur poids servaient à fixer 
les navires. Longtemps aussi les Phéniciens employèrent 
de simples objets pesants dans le même but. L’ancre à 
une seule dent d'abord, cf. Pollux, i, 9, puis à deux 
bras (àp.<p!<n:ogoç), paraît être une invention des Grecs. 
Dans l'hébreu postbiblique, il n’y a pas non plus de nom 
sémitique pour l’ancre ; le 'uggin de la Mischna, Baba 
bathra, v, 1, comme le ’uqinos et 'uqinâ de la version 
syriaque, ne sont que des transcriptions du grec oyy.ï), 
oyxivoc, crochet. Dans le Nouveau Testament il est fait 
mention de l’ancre en deux passages : dans l’un , au sens

137. — A ncre je tée de l 'ap lu stre .
D’après u n  bas-relief du  m usée d u  C apitole , à Rome.

propre, Act., xxvn, 29 , 30 , 40, et dans l’autre, au figuré, 
Hebr., vi, 19.

I. Le passage des Actes nous reporte au moment le 
plus critique du naufrage de saint Paul dans son voyage 
de Césarée à Rome ; on est à la quatorzième nuit depuis 
que le navire, perdu dans la tempête, va à la dérive dans 
l’Adria, sans que l’on puisse se reconnaître. Tout à coup, 
sans doute avertis par le bruit de quelques brisants, 
qu’une oreille exercée sait distinguer du mugissement 
ordinaire de la tempête, « les matelots, vers le milieu de 
la nuit, crurent ('j7r£voovv) qu’ils approchaient de quelque 
terre. Ayant jeté la sonde, ils trouvèrent vingt brasses, et 
un peu plus loin quinze. Alors craignant de donner contre 
quelque écueil, ils jetèrent de la poupe quatre ancres, et 
ils souhaitaient que le jour se fît. » Act., x x v ii , 27-29, Les 
ancres jetées de la poupe, sans autre explication, voilà un 
des nombreux traits qui dans ce récit décèlent le témoin 
oculaire. Un auteur qui aurait écrit d’imagination s’en 
serait tenu à la donnée ordinaire : anchora de prorâ 
jacitur, Virgile, Æn-, III, 277 ; il ne s’en écarterait pas 
au moins sans en indiquer la raison. La situation seule 
justifie cette manœuvre. La sonde avait montré que le fond 
se relevait brusquement ; en jetant les ancres de l’arrière 
on empêchait aussitôt le vaisseau d’aller plus avant. En 
outre, « mouiller au moyen des ancres de l’avant, dit un 
homme habitué a la mer, c eût été forcer le navire à venir 
présenter l’avant au vent, et ce mouvement tournant qu’on
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appelle en marine évitage n'eût pas été sans danger, car 
dans son évolution le navire lût resté un temps plus ou 
moins long de travers à la lame. » Trêves, Une traversée 
de Césarée de Palestine à Puthéoles av. temps de saint 
Paul, 1887, p. 36. Enfin, on pensa dès lors peut-être au 
plan qu’on exécuta le lendemain : ancré par l’arrière, le 
vaisseau se trouvait dans une position plus favorable pour 
saisir, dès que le jour le permettrait, l’occasion d’aller 
atterrir.

Du reste, quoique l’ancre fut généralement suspendue 
à l’avant ou sur le liane du bâtiment, comme on le voit 
dans les bas-reliefs de la colonne Trajane et dans celui de 
Narbonne, l’ancrage par l’arrière devait être connu et 
pratiqué en certains cas par les anciens ; sur un bas-relief 
du musée du Capitole, l’ancre est jetée de l'aplustre, 
ornement de la poupe (fig. 137). Il en est de même pour

un vaisseau d’une peinture d’Herculanum, qui a de plus 
l’avantage de nous expliquer une autre manœuvre de notre 
récit; le lendemain, quand on leva les ancres placées 
tout autour de la poupe (tàç àyxûpaç itepteXôvTCç), on 
détacha les gouvernails (âgx avlvre; xàç Ç e u x x / i p t a ;  t m v  

nviSotXiwv), Act., x x v i i ,  40 ; la figure d’Herculanum (fig. 138) 
montre, en effet, la nécessité de les attacher pour les em
pêcher de s’engager dans les cordages des ancres.

Quant au nombre des ancres, il variait suivant l’impor
tance des vaisseaux, cf. Athénée, v, 43; de là la locution 
« lever les ancres », aipsîv xiç àyxépaî, Polybe, xxxi, 22, 
dans le sens de s’en aller. Dans le De Bello civ., I, 25, 
César parle de deux vaisseaux que l’on tient réunis pour 
former une plate-forme immobile : lias quatemis anchoris 
ex quatuor angulis distmebat ne fluctibus moveretur. 
« Tant que l’art de forger n’a pu fournir au navigateur 
des ancres d’un grand poids, on y a suppléé par le nombre. 
Cet état de choses a duré fort longtemps ; deux nefs cons
truites pour saint Louis à Gênes, aux dimensions de vingt 
et un mètres de quille et de huit mètres de largeur, devaient 
suivant les conditions de marche être pourvues chacune 
de vingt-six ancres. » Trêves, ouvr. cité, p. 37. Le vaisseau 
qui portait saint Paul n’était pas moins bien muni. Les 
matelots, craignant qu’il ne pùt tenir jusqu’au lendemain, 
conçurent l’indigne projet de s’enfuir dans la chaloupe

en abandonnant les passagers. On sait comment l’Apôtre 
déjoua leur complot ; mais il faut noter ici le prétexte qu’ils 
alléguaient pour descendre à la mer dans la chaloupe : 
ils voulaient, disaient-ils, tendre encore des ancres de 
la proue, Act., x x v i i , 30. Au lieu de les jeter, comme 
on avait fait pour celles de l’arrière (piJiavxsç, ÿ. 29), on 
les aurait portées aussi loin que le permettaient les câbles 
tendus, comme pour mieux empêcher le mouvement du 
navire. On a ainsi la clef de cette locution assez obscure : 
« tendre les ancres. »

Nous n’insisterons pas sur la forme des ancres ; l’an
cienne, à une seule dent, n’est pas représentée sur les mo
numents ; mais on y voit fréquemment l’ancre à deux bras, 
quelquefois comme sur le bas-relief de l’arc de triomphe 
d’Orange (fig. 139), avec la barre transversale ou j  as qui 
se trouvait à l’extrémité opposée au bras ; le plus souvent 
celle-ci est simplement munie d’un anneau où l’on pas
sait le câble qui tenait l’ancre. Au point de jonction des 
deux bras, il n’est pas rare de voir un autre anneau sans

139. — A ncre à deux  b ras. A rc de triom phe d ’O range.

doute destiné, selon la conjecture de Jal (Glossaire nau
tique, au mot Ancre), à recevoir Yorin ou cordage, dont 
l’autre bout, retenu à la surface par un corps flottant, 
indiquait aux marins la position précise de l’ancre.

II. Dans Hebr., vi, 19, l’espérance chrétienne est com
parée à une ancre qui retient l’âme solidement fixée à la 
région invisible où habite le Christ. C’est pour les fidèles 
une puissante consolation que de se sentir à l’abri « en 
tenant ferme l’espérance proposée, que nous avons comme 
l’ancre de l’âme, sûre, solide et pénétrant jusqu’au dedans 
du voile où Jésus est entré comme notre précurseur ». 
Belle image, que Sedulius, In  Ep. ad Hebr., commente 
ainsi : « Nous jetons en haut notre ancre dans les pro
fondeurs du ciel, comme on jette l’ancre de fer dans les 
profondeurs de la mer. » L’ancre devint dès l’origine poul
ies chrétiens le symbole de l’espérance. Après la colombe 
c’est le symbole qui se rencontre le plus souvent sur les 
monuments figurés des premiers siècles (fig. 140). Clé
ment d’Alexandrie, Pædag., i, 3, t. vm, col. 634, nomme 
l’ancre parmi les signes qu’il recommande aux fidèles de 
graver sur leurs anneaux. Ce n’est pas seulement un des 
symboles les plus répandus, mais encore un des plus 
anciens, un de ceux même dont l’usage demeure con
finé aux premiers siècles. On en a des exemples qui 
peuvent remonter jusqu’à la première moitié du deu
xième; il a son plein épanouissement au troisième; mais 
après la paix de l’Église, à partir du quatrième, il dis
paraît. Cf. de Rossi, Borna sotterranea, t. n, p. 315. Déjà, 
chez les païens, on attachait un caractère religieux à 
l'ancre qui, entre toutes celles d’un navire, était réputée 
la plus solide et comme la dernière ressource du naviga
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teur; ou l’appelait Y ancre sacrée, au point que la locution 
« jeter l’ancre sacrée » était prise dans le sens de « recourir 
aux moyens suprêmes ». Cf. Pollux, i, 93; Lucien, Jup. 
traq., 51 ; Plutarque, Sol., 19, 25; S. Jean Chrysostome, 
Hom. in red. Flaviani, 2, t. x i .i x ,  col. 213. Mais, chez l e s  
chrétiens, la signification de l’ancre comme symbole de 
l’espérance est beaucoup plus déterminée, comme l e  
montre sa fréquence sur les pierres tombales de défunts 
qui portent les noms de Spes, Elpis, ou de leurs dérivés.

140. — A ncre dans les catacom bes.
De R ossi, Roma sotterranea, t .  i ,  p l. x v m ,  n° 2.

ou bien la lettre E, sigle d'elpis, gravée à l’extrémité de 
la traverse, ou bien encorè sa présence à côté du divin 
poisson servant ainsi à écrire, comme en idéogramme, la 
formule spes in Christo. Or ce n’est que dans î’Épltre aux 
Hébreux qu’on a puisé une signification si précise du 
symbole de l’ancre ; dès lors sa présence, spécialement 
fréquente sur les monuments de l'Eglise romaine aux 11e et 
m e siècles, peut servir à montrer que l’Épître aux Hébreux 
y était bien connue, comme il résulte du reste d’autres 
témoignages, et, bien qu’elle n’y fût pas encore lue publi
quement, qu on la tenait déjà en grand honneur, puisque 
le symbole qu’on lui empruntait était à la fois si vénéré 
et si populaire. J .  T h o m a s .

A N D A L A  Ruard, théologien hollandais, né près de 
Boolsward, dans la Frise, en 1665, mort à Franeker, le 
12 septembre 1727. Il avait fait ses études dans cette der
nière ville et y était devenu professeur de théologie. 
C’était un ardent cartésien. Il publia un grand nombre 
d’ouvrages théologiques et philosophiques. Ses écrits exé
gétiques sont les suivants : Exegesis illustrium locorum 
Sacræ Scripturæ ; accedit clavis apocalyptica, Franeker, 
1720 ; Dissertationes in præcipua Zachariæ dicta, Fra
neker, 1720 ; Verklaaring van de Openbaringe van Joan- 
nes, in-i», Leeuwarden, 1726. Ce commentaire de l’Apo
calypse est fort estimé par les protestants. Voir Jocher, 
Allgemeines Gelehrten-Lexicon, au mot Andala ; Vrie- 
moet, Athenæ Frisiacæ, p. 728-737; Chalmot, Biogra- 
phisch. Woordenboek der Nederlanden, t. i, p. 241-213 ; 
Ypeij et Dermout, Geschiedenis der Nederlandsche her- 
vormde Kerk, t. ii, p. 458.

A N D E R S E N  L A R S  (Andréa Laurentius), traducteur 
de la Bible en suédois, né probablement à Strengnas, en 
Suède, en 1480, mort dans cette ville, le 29 avril 1552. 
Il exerça d’abord le ministère sacerdotal à Strengnas, el 
devint ensuite archidiacre d’Upsal. Étant passé à Witten- 
berg au retour d’un voyage à Rome, il y fut gagné aux 
idées de Luther, et, à son arrivée en Suède, il fut nommé 
chancelier par le roi Gustave Wasa, qui le soutint de 
toute sa puissance pour introduire l’hérésie dans son 
royaume. Elle fut établie officiellement par la diète de 
Westeraasen (1527). Andersen contribua beaucoup à la 
propagation des idées protestantes par sa célèbre traduc
tion du Nouveau Testament en suédois, faite avec le con
cours d’Olaüs Pétri (Olof Person). Elle parut in-folio, en 
'1526. Quinze ans plus tard, en 1541, Andersen publia la 
Bible suédoise complète, connue sous le nom de « version 
gustavienne ». Le traducteur s’aida dans son travail de la 
Vulgate latine et des anciennes traductions allemandes, 
en particulier de celle de Luther. Cette version joua en

partie, en Suède, le rôle de celle du père du protestan
tisme en Allemagne : non seulement elle rendit l’hérésie 
populaire, mais elle exerça la plus grande influence sur le 
développement de la langue suédoise, qui se rendit indé
pendante de la langue danoise. Andersen jouit de la plus 
haute faveur jusqu’en 1540. Il fut alors accusé de n’avoir 
pas dénoncé au roi une conspiration dont il avait eu con
naissance, et condamné à mort. La sentence ne fut pour
tant pas exécutée ; il obtint sa grâce en payant une forte 
somme d argent, et se retira à Strengnas, où il mourut en 
1552. "Voir J. Magnus, Historia de omnibus Gothorum 
regibus, Rome, 1553, p. 477; A. Michelsen, dans Herzog 
et Plitt, Real-Encijklopàdie, 2e édit., t. i, p. 375-383.

1. A N D E R S O N  Christopher, ministre baptiste, né à 
Édimbourg, en Écosse, le 19 février 1782, mort dans la 
même ville, le 18 février 1852. Élevé au collège baptiste à 
Bristol, il devint ministre de sa secte à Édimbourg. Il fut 
l’un des principaux fondateurs de la Société biblique établie 
dans cette ville en 1809. On a de lui, entre autres ouvrages, 
Annals of the English Bible, 2 in-8°, Londres, 1845. 
C’est une histoire complète de la « Version autorisée » 
anglaise et des autres traductions en cette langue, anté
rieures à Jacques Ier, roi d’Angleterre. Voir Jamieson, 
Relig. Biogr., p. 16.

2. a n d e r s o n  Robert, pasteur anglican à Brighton, né 
en 1793, mort le 22 mars 1853. Il a publié A practical 
Exposition of St. Paul’s Epislles to the Romans, expo
sition homilétique, mais sans importance exégétique et 
critique.

A N D R A D A  (Thomas d'), plus connu sous le nom de 
Thomas de Jésus, augustin portugais, mort le 17 avril 
1582. Issu d’une famille illustre du Portugal, il avait fait 
profession au monastère de Coïmbre. En 1578, il com
mença la réforme des « Déchaussés ». Peu après, il suivit 
en Afrique le roi don Sébastien dans sa guerre contre les 
Maures, et il fut fait prisonnier à la bataille d’Alcacer, le 
4 août 1578. Vendu à un marabout, son maître le jeta au 
fond d’une prison, où il n’avait pas d’autre lumière que 
celle qui lui arrivait par le soupirail de son cachot. II se 
consola de sa captivité en composant en portugais l’admi
rable livre des Trabalhos de Jésus, qui fut imprimé à 
Lisbonne, en deux volumes, en 1602 et 1607. Thomas avait 
laissé son œuvre inachevée. Elle fut complétée par Jérôme 
Romain, du même ordre que lui. Le P. Alleaume, jésuite, 
a traduit les Trabalhos en français sous le titre de Souf
frances de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Cette traduction 
a été souvent réimprimée, ordinairement en 2 volumes 
in-12. Les Trabalhos de Jésus ne sont pas seulement une 
œuvre de piété, ils sont aussi une étude détaillée des souf
frances, et en particulier de la passion du Sauveur, d'après 
le récit des quatre Évangiles. Quoique l'auteur n’eût aucun 
livre sous la main , sa mémoire l’a bien servi. On peut 
seulement lui reprocher de se laisser aller quelquefois trop 
facilement aux conjectures. D’Andrada mourut au Maroc ; 
quoique sa rançon eût été envoyée par sa sœur, la com
tesse de Linhares, il préféra demeurer chez les. Maures 
pour consoler, pendant le reste de ses jours, les prison
niers chrétiens qui soutiraient avec lui. Sa vie a été écrite 
par le P. Alexis de Meneses et imprimée, en 1631, en tète 
des Souffrances de Notre-Seigneur. Les éditions fran
çaises contiennent aussi une biographie abrégée d’Andrada.

1. A N D R É  (’AvSpsaç, «le vaillant»), nom dérivé de 
àvôpeia ou àvSpfa, et usité dans Hérodote, Plutarque, Pau- 
sanias, fut, comme Philippe et Nicodème, un de ceux qui, 
avec l’influence grecque, devinrent très communs parmi 
les Juifs, dès le second siècle avant l’ère chrétienne. Dans le 
Talmud de Jérusalem, Migd. Perek., 4; Lightfoot, Harm. 
quat. Ev., in Luc., v, 10, t. i, p. 500, il estquestion d’un 
rabbin appelé André, et dans Dion Cassius, l x v i i i ,  32,
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d’un Juif cyrénéen du même nom, qui joua un rôle sous 
Trajan. C’est parce qu’il fut porté par l’un des douze 
Apôtres que ce nom est célèbre dans la littérature biblique.

Fils de Jona ou Jean et frère de Simon, André était 
originaire de Bethsaïde, Joa., i, 44, et pécheur de son 
état. Les occupations matérielles n’ont jamais empêché 
les hommes de l’Orient de se passionner pour les questions 
religieuses. Les deux frères, tout en gagnant leur vie sur 
le lac de Génésareth, s’étaient vivement intéressés au 
mouvement théocratique que Jean-Baptiste venait de pro
voquer en Judée. L’un et l’autre avaient tenté de devenir 
les disciples du Précurseur. C’est en l’entendant désigner 
Jésus comme « l’Agneau de Dieu », qu’André et un de 
ses amis se mirent à la suite de celui qui leur était ainsi 
révélé comme le Messie. L’histoire naïve de cette pre
mière vocation est admirablement racontée par celui qui 
fut le compagnon d’André en cette circonstance. Joa., i,
35-40. Après avoir passé quelques heures avec Jésus, 
André, enthousiasmé de ce qu’il avait vu et entendu, se 
hâta de chercher son frère, et l’ayant abordé par cette 
parole qui nous révèle l’ardeur de son âme : « Nous 
avons ti’ouvé le Messie ! » il le conduisit, le soir même, 
au jeune Maître, comme une nouvelle recrue qui ne devait 
pas être la moins importante de toutes. Joa., i, 41. En 
s’attachant, dès ce jour, à la doctrine ou même à la 
personne de Jésus, les deux frères ne renoncèrent pas 
cependant entièrement à leurs filets. Il leur fallait pour
voir aux nécessités de la vie pour eux et surtout pour 
leur famille. Nous savons qu’ils habitaient tous deux, à 
Capharnaüm, une même maison, où Jésus guérit la belle- 
mère de Pierre. Marc., i, 29. Peut-être André était-il 
plus jeune que son frère et non encore marié, puisqu’il 
avait quitté Bethsaïde pour s’établir chez sa belle-sœur. 
Mais on ne pouvait guère être réellement disciple de Jésus, 
encore moins Apôtre, sans avoir renoncé à toutes les 
attaches terrestres de la vie : famille, biens, et préoccu
pations matérielles diverses. Jésus alla un jour surprendre 
les deux frères qui péchaient sur les bords du lac, et les 
ayant invités à laisser désormais leur vulgaire métier, 
il leur proposa de devenir tout simplement des pêcheurs 
d’hommes. Matth., IV, 18; Marc., I, 16; Luc., v, 2. C'est 
dire qu’il y eut pour eux, après une vocation préliminaire, 
une seconde vocation définitive. Le récit de Jean n’exclut 
aucunement celui des synoptiques, mais le prépare. La 
première fois il s’était agi pour Jésus de s’attacher les 
deux frères par des liens généraux de foi et d’affection, 
la seconde il entendit établir entre eux et lui les relations 
officielles et suivies qui doivent exister entre les disciples 
et le Maître. On comprend surtout que Simon et André, 
aussi bien que Jacques et Jean, aient entendu le second 
appel de Jésus, si bref, si impératif, s’ils avaient déjà 
vécu avec lui et subi ses saintes influences.

Dans les quatre listes que nous avons des douze Apôtres, 
André fait invariablement partie du premier, groupe pré
sidé par Pierre, et dont les membres vécurent toujours 
dans une intimité plus particulière avec le Maître. Voir 
A p ô t r e s . Toutefois il n’occupe pas le même rang dans 
chacune d’elles. Ainsi, tandis qu’il est le premier après 
Pierre dans saint Matthieu, x, 2, et dans saint Luc, 
vi, 14, il ne se trouve que le troisième, et par conséquent 
après les deux fils de Zébédée, dans Marc, i i i , 18, et Act., 
i, 13. Ce fut peut-être là son classement véritable, car 
nous le trouvons encore nommé après Pierre, Jacques et 
Jean dans Marc, xm, 3, lorsque les quatre du principal 
groupe interrogent Jésus sur la fin des temps.

André ne figure nommément que trois fois dans les 
récits évangéliques : c’est d'abord dans le passage de saint 
Marc, que nous venons de citer; puis dans la première 
multiplication des pains, Joa., VI, 9 ,  où, prenant la parole 
après Philippe, il observe qu’il y a bien dans la foule un 
petit jeune homme avec cinq pains d’orge et deux poissons, 
ressources insuffisantes pour tant de gens affamés ; et enfin, 
quand les Grecs demandent à voir Jésus, Joa., x i i , 22,

il se joint à Philippe pour appuyer leur requête auprès du 
Maître. Assez naturellement on pourrait supposer que, 
Jésus ayant fait de Pierre et des fils de Zébédée ses trois 
disciples privilégiés, André était devenu le compagnon 
plus ordinaire de Philippe, natif comme lui de Bethsaïde, 
et chef du second groupe. Il est remarquable, en effet, 
que, sur trois fois où il est mis en scène par l’Evangile, 
il intervient deux fois pour appuyer Philippe dans ce qu’il 
dit ou dans ce qu’il veut. Bien que le livre des Actes ne 
mentionne André que dans la liste des Apôtres, il suppose 
qu’il eut part à tout ce que le groupe apostolique entreprit 
et supporta pour la gloire du Seigneur. Les Épitres ne 
parlent pas de lui, mais la tradition conservée par Eusèbe,
H. E., i i i , 1, t. xx, col. 216, et dont il faut chercher 
l’origine dans des documents qui, pour avoir été défigurés 
par l’esprit de secte et de ridicules légendes, n’en furent 
pas moins tout d’abord une histoire peut-être très authen
tique de l’œuvre des Apôtres, assure qu’André alla prêcher 
chez les Scythes: ’AvSpéctç 8è [ zO.r /̂r  ̂] vr,v Sy.ù6ta v. Ce 
qui n’exclut pas l’évangélisation des colonies grecques 
qu’il trouva sur sa route vers la rive méridionale du 
Pont-Euxin, Héraclée, Sinope, Trapézonte. Nicéphore,
H. E ., il, 39, 40, 41, 42, 43, 44, t. c x l v , col. 860-880. 
Après être retourné à Jérusalem, par Néocésarée et Samo- 
sate, il serait remonté de nouveau jusqu’à Byzance, d’où il 
passa en Grèce, S. Jérôme, Epist. l ix  adMarcell.,t. x x i i , 
col. 589, et Théodoret, In Ps. cxvi, t. l x x x , col. 1805, pour 
y mourir à Patras, sur une croix dressée en forme d’X, et 
depuis appelée la Croix de Saint-André. Voir Tischendorf, 
Acta Apostolorum apocrypha, p. 105-166; ou Epistola 
de martyrio Sancti Andreæ, dans Migne, Patr. gr., 
t. n ,  col. 1218-1248. E. L e  C a m u s ,

2 .  ANDRÉ b e r n a . Voir B e r n a .

3. ANDRÉ D 'ALERET ou D ALERET, mineur conven
tuel, est qualifié simplement de Segusianus, c’est-à-dire 
de Forézien, par Franchini, bibliographe des conven
tuels, AVadding et autres. Sbaraglia estime que cet auteur 
n’était pas conventuel, mais capucin ; il le conclut de ce 
qu’un de ses ouvrages est une défense de l’Apologie des 
capucins, parue sous le pseudonyme de Bonice Combasson, 
conventuel, dissimulant un nom de capucin. Nous esti
mons que l’orthographe d’Aleret et Daleret doit être rem
placée par d’Allerey, qui est le nom d’un village du dépar
tement de Saône-et-Loire, compris par conséquent dans 
la région dont Lyon était le chef-lieu, à laquelle les géo
graphes étrangers étendaient le nom de Forez. André 
d’Allerey a publié : Notæ in universam Sacram Scri- 
pturam, 2in-f°, Sion (en Valais), 1625.

P. A p o l l i n a ir e .
4. ANDRÉ de Césarée, archevêque de la ville de ce 

nom, en Cappadoce, vivait vers la fin du v° siècle. Voir 
Rettig, dans les Theologische Studien und Kritiken, 1831, 
p. 739. Quelques savants le placent cependant au vi° et 
même au vm» ou IXe siècle. Il nous reste de lui un com
mentaire de l’Apocalypse (Migne, Patr. gr., t. evi, col. 
216-457); œuvre importante, non seulement parce qu’elle est 
l’explication la plus ancienne de ce livre qui soit parvenue 
jusqu’à nous dans son intégrité, mais aussi et surtout 
parce que les commentateurs ecclésiastiques qui sont 
venus après André, lui ont beaucoup emprunté. Il dis
tingue dans l’Apocalypse le sens littéral ou historique, le 
sens tropologique et le sens anagogique. Il s’attache prin
cipalement à montrer l’accomplissement des prophéties 
de saint Jean ; mais il a soin de remarquer qu’on ne peut 
tout expliquer, parce qu’une partie des prédictions ne sont 
pas encore réalisées et ne se réaliseront que dans un 
avenir encore obscur. Voir R. Ceillier, Histoire des auteurs 
sacrés, t. x i i ,  1862, p. 426; Wetzer et Welte, Kirclien 
lexicon, 2e édit., t. i, col. 830.

5 . A N D R É  DE P É R O U S E ,  frère mineur, fut fait évêque
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de Gravina, dans la Fouille, en 1343, et mourut deux ans 
après, laissant entre autres ouvrages : 1° Postilla super 
Genesim; 2° Postilla super novem Psalmos.

P .  A p o l l in a ir e .
6. ANDRÉ Émeric, prémontré belge, mort en 1640, 

abbé de Saint-Michel d’Anvers, a laissé plusieurs ouvrages 
parmi lesquels se trouve un Commentaire sur les Lpîtres 
et les Évangiles de Vannée.

7 . ANDRÉ PLACUS. Voir P laCUS.

8 .  ANDRÉ SOTO . V o ir  S o t o .

A N D R E A  (D’) Bernard, de Naples, capucin de la pro
vince de ce nom, né le 26 octobre 1819, de Gabriel 
d’Andréa et de Fortunata Arienzo, prit l’habit religieux 
le 30 janvier 1836. Après avoir enseigné la philosophie et 
la théologie dans les couvents de sa province, de 1844 à 
1858, il en fut élu ministre provincial en cette dernière 
année, devint examinateur du clergé des diocèses de 
Naples, Noie, Aversa et Salerne, et membre des académies 
Tibérine et des Arcades. Il est mort à Naples, le 22 juin 
1889, laissant au public 1111 grand nombre d’œuvres ora
toires et poétiques, parmi lesquelles La Cantiea volta in 
rimaitaliana dal testo ebraico, in-8°, Naples, 1854.

P. Ap o l l i n a i r e .
A N D R E W  lames, orientaliste écossais, né à Aberdeen, 

en 1773, mort à Edimbourg, le 13 juin 1833. Il fut le pre
mier directeur de 1 East India Collège à Addiscombe. On 
a de lui : Hebrew Dictionary and Grarnmar ivithout 
points, in-8°, Londres, 1823 ; A Key to Scripture Chro- 
nology niade by comparing Sacred History voith Pro- 
phecy, and rendering the Bible consistent with itself, 
in-8°, Londres, 1822. Voir Genlleman’s Magazine for 
1833, p . 89.

A N D R E W E S  Lancelot, théologien anglican, né à 
Londres en 1555, mort le 25 septembre 1626. Il fut élevé 
à Cambridge et y donna, en 1585, des « Lectures », célè
bres en Angleterre, sur les dix commandements. Il occupa 
successivement des positions importantes dans l’Église an
glicane. Jacques Ier le nomma, en 1605, évêque de Chiches- 
ter, d’où il fut transféré, en 1609, à Ély, et enfin, en 1618, 
à Winchester, siège qu’il occupa jusqu’à sa mort. Il avait 
une grande réputation de science. Sur l’ordre de.Iacques Ier, 
il écrivit en latin Tortura Torti sive ad Matthæi Torti 
librum responsio, in-4°, Londres, 1609. Ouvrage mis à 
l’index par décrets du 9 novembre 1609 et du 30 janvier 
1670. C’est une réponse à Bellarmin, qui, sous le nom de 
Matthieu Tortus, avait réfuté le livre du roi Jacques I”r 
sur la Prérogative royale (Oath of allegiance, in -8 ”, 
Oxford, 1851). And rewes est un des auteurs de la célèbre 
« Version autorisée » anglaise. Il a traduit les livres his
toriques de l’Ancien Testament depuis Josué jusqu’aux 
Chroniques ou Paralipomènes. On a aussi de lui des ser
mons, etc. Voir Isaacson, Life of Bishop Andrew es ; 
Cassan, Life of the Bishops of Winchester, Londres, 1827.

A N D R O N 1 C U S .  V o ir  A n d r o n i q u e .

A N D R O N 1 Q U E .  G rec : ’AvSpovtxoç, « homme vain
queur, conquérant. » Nom commun parmi les Grecs, et 
porté par plusieurs personnes mentionnées dans l’Écriture.

1. ANDRONIQUE, officier d’Antiochus Épiphane, roi 
de Syrie, qui le laissa comme vice-roi (StaSEycSpsvoç, 
II Mach., iv, 31) à Antioche, pendant qu’il allait lui-même 
faire la guerre contre les villes de Tarse et de Mallo, en 
Cilicie (171 avant J.-C.). Andronique abusa de son pou
voir pour faire périr le grand prêtre juif Onias III. Méné- 
las, frère de Simon, Juif ambitieux de la tribu de Benja
min, s’était fait le zélé partisan des idées grecques, afin 
d’arriver au souverain pontificat, quoiqu’il ne pût point

y aspirer légitimement, n’étant pas de la descendance 
d’Aaron. Il acheta le souverain sacerdoce, vers 172, du 
roi de Syrie, en surenchérissant sur Jason. Mais, comme 
il ne put payer à Antiochus Épiphane les sommes qu’il 
lui avait promises, il fut chassé du pontificat. Cet échec 
ne le découragea pas. Il déroba des vases d’or du temple 
de Jérusalem et en offrit à Andronique, pendant que ce 
dernier remplissait les fonctions de vice-roi à Antioche, 
afin de capter sa faveur. Quand Onias III, le pontife légi
time déposé par Antiochus Épiphane, eut appris le sacri
lège commis par Ménélas, il lui en fit des reproches, mais 
en ayant soin, pour prévenir sa vengeance, de se tenir à 
Daphné, près d’Antioche, à l’abri du sanctuaire d’Apollon 
et de Diane , lieu de refuge sacré pour les Syriens. Méné
las se plaignit à Andronique ; le vice-roi, pour le satis
faire, décida, par un faux serment, le malheureux Onias à 
sortir de son asile et le mit à mort. Cette violation frau
duleuse du droit d’asile excita l’indignation générale à 
Antioche. Au retour du roi, Andronique fut publiquement 
dégradé et exécuté dans le lieu où il avait commis son 
crime (170 avant J.-C.). II Mach., iv, 30-38. Josèphe place 
la mort d’Onias III avant le pontificat de Jason, Ant. jud., 
XII, v, 1, et ne dit rien d’Andronique. G. Wernsdorf, 
Commentatio historica de fide librorum Machabæoruvn, 
Breslau, 1747, p. 90, a voulu se servir de l’autorité de 
Josèphe pour contester la véracité du récit du second livre 
des Machabées ; mais la plupart des critiques protestants 
eux-mêmes reconnaissent que la narration vague de l’his
torien juif ne saurait prévaloir contre les témoignages cir
constanciés et précis que nous venons de rapporter.

2 . ANDRONIQUE, officier d’Antiochus Épiphane, diffé
rent du vice-roi d’Antioche du même nom, quoi qu’en 
aient dit quelques critiques. Il commandait les troupes 
syriennes qui occupaient le mont Garizim, à cause de sa 
forte situation, et peut-être aussi à cause du temple qu’y 
avaient élevé les Samaritains. Il ne nous est connu que 
par la mention qu’en fait II Mach., v, 23. Josèphe, Ant. 
jud., XIII, m , 4, parle d’un Andronique, fils de Messa- 
lomos, qui convainquit Ptolémée Philométor de l’ortho
doxie du temple de Jérusalem, par opposition à celui du 
mont Garizim. O11 a supposé que cet Andronique était le 
même que le gouverneur de Garizim, mais il est impos
sible de le prouver.

3. ANDRONIQUE, chrétien d’origine juive, parent de 
saint Paul et son compagnon de captivité. Rom., xvi, 7. 
Il s’était converti avant saint Paul au christianisme, 
comme Junias ou Junie que le docteur des nations nomme 
avec Andronique et qu’il qualifie l’un et l’autre « d’apôtres », 
c’est-à-dire sans doute, dans un sens large, de prédica
teurs de l’Évangile. Nous ignorons dans quelles circon
stances ils avaient partagé l’un et l'autre la captivité de 
saint Paul. D’après le Pseudo-Dorothée, Patr. gr., t. x c i i ,  
col. 1061, Andronique devint évêque d’Espagne; d’après 
saint Hippôlyte, t. x, col. 956, de Pannonie. Voir Orlog, 
De Romanis quibus Paulus epistolam niisit, Copenhague, 
1722; Bosc, De Andronico et Junio, Leipzig, 1742.

ANE. — I. Nom et caractères. — Cet animal domes
tique est nommé plus de cent trente fois dans l’Écriture. 
11 porte en hébreu le nom de Liâmôr, qui signifie roux, 
parce qu’il a souvent cette couleur en Orient. Liâmôr dési
gne toujours le mâle, excepté II Sam. (II Reg.), xix, 27 (26), 
où il s’applique à l’ânesse. La dénomination ordinaire de 
celle-ci est ’àtôn. Num., x x i i , 23, 33; II (IV) Reg., iv, 24. 
L’ânon s’appelle 'ayîr. Gen., x l i x , II ; Zach., ix, 9, etc. 
L’âne sauvage ou onagre avait un double nom, celui de 
pér’é (rapide) et celui de 'ârôd (le fuyant). Voir O n a g r e .  
Cette richesse de noms, peu commune en hébreu montre 
combien l’âne était répandu en Palestine et, l’on peut 
ajouter, combien il y était apprécié et estimé.

L âne d Orient ne mérite pas, en effet, le mépris dont
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l’âne d’Occident est l’objet parmi nous. Cet animal est 
une espèce du genre cheval. Il se distingue du cheval 
proprement dit par ses longues oreilles, par la touffe de 
crins qui pend seulement au bout de sa queue, par son 
braiment et par la croix noire qui est tracée sur le dos et 
sur les épaules du mâle (fig. 141). Il est originaire de l’Asie 
et du nord-est de l’Afrique, où on le trouve encore à l’état 
sauvage. Dans sa patrie primitive, il est plus vigoureux 
et plus vif que dans nos contrées; et la durée de sa vie, 
qui n’est que de quinze à seize ans en Europe, est de 
vingt-cinq à trente dans son pays d’origine. La chaleur

141. — Anes d’O rien t.

lui est favorable, mais les soins lui sont également néces
saires; aussi dans l’Inde, où il n’a pas été assez bien 
traité, il a dégénéré, malgré la chaleur du climat. En 
Syrie et en Égypte, où cet animal est convenablement 
entretenu, il dépasse en taille et surtout en vigueur ses 
congénères de l’Occident. Les Arabes et les Persans con
servent la généalogie de leurs ânes comme celle des che
vaux. En Syrie, d’après Darwin, il y en a quatre espèces 
principales : « La première, gracieuse et légère avec une 
allure agréable, sert principalement aux dames ; la seconde, 
race arabe, est réservée exclusivement pour la selle ; la 
troisième, plus forte, sert au labourage et à des travaux 
divers ; la quatrième, qui est la race de Damas, est. la 
plus grande et se distingue par la longueur du corps et 
des oreilles. » Animais and Plants under domestication, 
t. i, p. 62. Damas et Bagdad se glorifient particulièrement 
de leurs ânes blancs. Les animaux de cette couleur parais
sent aussi avoir été fort appréciés chez les Israélites, 
d’après le cantique de Débora, qui dit aux chefs de son 
peuple : « Vous qui montez de blanches ânesses. » Jud., 
v, 10 (texte hébreu; la Vulgate traduit : nitentes asinos, 
« ânes luisants » ). Quelques interprètes pensent que le 
terme hébreu sâhôr, employé dans ce passage du livre 
des Juges, indique que les ânesses dont parle la prophé- 
tesse Débora étaient peintes de bandes de couleur. Tous 
ceux qui ont visité l'Orient, et en particulier le Caire, ont 
remarqué ces singulières peintures par lesquelles on veut 
parer les plus beaux ânes et rehausser les couleurs
voyantes de leur riche harnachement. Le mot arabe cor-" *
respondant à çâhôr, J-gvsl, salior et ’asoharu,
se dit d un âne blanc et roux. Quelque bizarre que nous 
paraisse la coutume d’orner ainsi cet animal domestique,

elle nous montre du moins combien il est aimé de ceux 
à qui il sert de monture.

Ce qui rend l’âne si précieux en Égypte et en Syrie, 
c’est qu’il est fait pour les pays chauds et pour les régions 
montagneuses et arides. Ses sabots sont longs, creux en 
dessous, avec des bords aigus, de sorte qu’il plante son 
pied avec sûreté, soit dans les montées, soit dans les des
centes , là où le sabot plat du cheval est exposé à glisser. 
De plus, il souffre peu de la soif et de la chaleur ; il boit 
rarement, et en petite quantité ; la transpiration est chez 
lui presque insensible, grâce à sa peau dure et coriace. 
Les herbes sèches et aromatiques sont sa nourriture de 
prédilection; il préfère les chardons (fig. 142) et les plantes 
épineuses au fourrage le plus tendre et le plus succulent. 
Ce sont là tout autant de qualités inappréciables dans un 
pays sec et entrecoupé de collines et de vallées.

142.— A ne b ro u ta n t. L e scribe U erchu  es t assis s u r  son âne.
I l e s t précédé d’u n  co u reu r (V* D ynastie). Lepsius, Denkmaler,u,i3.

On n’a point trouvé l’âne domestique représenté sur les 
monuments assyriens, A. Layard, Nineveh and its remains, 
1849, t. Il, p. 425; mais Hérodote le nomme néanmoins 
parmi les animaux connus dans la région de l’Euphrate 
i, 194, édit. de Londres, 1679, p. 81; c f. I Esdr., n , 67, 
et les bas-reliefs reproduisent souvent l’onagre, qui y 
existait alors et y existe encore aujourd’hui. A. Layard, 
ibid., t. i ,  p. 324. Voir O n a g r e . Quoi qu’il en soit, du 
reste, de l’Assyrie, il est certain que l’âne était très 
commun en Égypte et en Palestine.

II. Histoire de l’âne dans l’Écriture. — Les ânes ont 
toujours été considérés par les Hébreux comme une partie 
importante de leurs richesses. Exod., xm, 13; xxi, 33; 
x x i i ,  4,10; x x i i i ,  4, 5,12 ; Deut., v, 14, etc.; Luc., xm, 15 ; 
X IV , 5. Les patriarches en possédaient de véritables trou
peaux, Gen., x i i ,  16; xxiv, 35; xxx, 43; x x x i i ,  5; cf. 
xxxvi, 24; Job, i, 3 ,14; x l i i ,  12; Num., xxxi, 39 , 45, 
de même que les Égyptiens, ainsi que nous l’attestent 
leurs monuments (fig. 143). Voir aussi I Sam. (I Reg.), 
ix, 3 ; I Par., xxvii, 30 ; I Ésdr., n, 67 ; II Esdr., vii, 69. 
La loi défend de convoiter l’âne de son prochain, Exod., xx, 
17; Deut., v, 21 ; cf. Job, xxiv, 3, parce qu’il était souvent 
un objet d’envie. Cf. Deut., xxvm, 31. C’était, avec le 
bœuf et les brebis, l’animal domestique par excellence. Cf. 
Gen., x x i i ,  5; Exod., x x i i ,  4, etc. L’âne était en effet, 
comme nous l’avons dit, la monture la plus commode et 
la plus usitée, Gen., x x i i ,  3, etc., comme elle l’est encore 
aujourd’hui en Orient, où il sert aux personnes du plus 
haut rang et est richement harnaché comme le cheval. 
Celui-ci n’était pas élevé en Palestine avant Salomon ; il y 
fut probablement toujours rare dans l’antiquité, et Ton 
n’en fit guère usage que pour la guerre. Le chameau n'était 
pas non plus très commun ; c’est d’ailleurs un animal moins 
agréable à  monter que l’âne, et celui - ci, dont le pas est 
très sùr dans les montagnes, peut rendre beaucoup plus 
de services dans toutes les parties de la Palestine. Non 
seulement il portait les hommes et les femmes dans leurs 
voyages, Gen., xxn, 3; Exod., iv, 20; Num., x x i i ,  21; 
Jos., xv, 18 ; Jud., i, 14 ; v, 10 ; x, 4 ; xii, 14 ; I Reg., xxv, 
20, 23, 42; II Reg., xvii, 23; xix, 26; I (III) Reg., x m ,  23 ;
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II (IV) Reg., iv, 24; Zaeh., ix, 9; Matth., xxi, 7 ; Marc., 
xi, 7 ; Luc., xix, 30 ; mais il transportait aussi les fardeaux. 
Gen., x l i i , 26; x l v , 23; Jos., ix, 4; I Reg., xvi, 20; 
xxv, 18 ; II Reg., xvi, 1 ; I Par., xii, 40; II Esdr., xm, 15;

née de marche, à un pas modéré. Aujourd'hui on lui 
préfère le cheval pour les longues courses ; mais, depuis 
Abraham jusqu’à l’époque de Notre-Seigneur, les person
nages les plus honorables faisaient leurs voyages à âne,

143. T roupeau  d ’ânes en É gyp te. U n  scribe en  in sc rit le  com pte. Tom beau de B én i-H a ssan  (X II*  D ynastie ).
L epsiu s, Denkmaler, n ,  132.

Eccli., XXXlli, 25 (fig. 144). On l'employait, du moins du 
temps de Notre-Seigneur, pour tourner la meule et moudre 

■ t» .  con?mc le prouve l’expression du texte grec de 
saint,Matthieu, xvm, 6; de saint Marc, ix, 41, et de saint

comme nous le voyons en particulier par l’histoire des 
Juges, x, 4 ; x i i , 14, de même que par les monuments 
égyptiens (fig. 142 et 145). Notre-Seigneur lui-même se 
servit de cette monture pour faire son entrée triomphale

144. — A nes p o rta n t des fa rdeaux  en  É gypte. D ans l’o rig in a l, la  scène se con tinue s u r  la  même ligne. 
P e in tu re  du  M usée G u im c t, à  P aris .

Luc, x v ii , 2, güxoç èvixéç, « meule d’âne » (voir M e u l e ) ; 
on 1 utilisait également pour labourer les champs, Is., 
xxx, 24; x x x i i , 20; cf. Deut., x x i i , 10, et aussi, d’après 
Josephe, Conl. Apion., n , 7, pour'battre le blé. U ser
vait certainement à  ce dernier usage en Egypte. Voir 
fig. 45 et 48, col. 277, 283.

L âne de Palestine est capable de faire une bonne jour-

à Jérusalem, le dimanche des Rameaux, Matth., xxi, 7; 
Marc., xi, 7; Luc., xix, 30, non pour nous donner un 
exemple d’humilité, comme on pourrait le croire d’après 
nos idées occidentales, mais pour montrer qu'il était un 
roi pacifique, l'âne étant comme l’emblème de la paix de 
même que le cheval celui de la guerre. Voir A n o n . '

De cette manière différente d envisager l’âne en Orient



571 A N E 572

et en Occident, il résulte qu’il n’est pas dans nos Livres 
Saints, comme il l’est parmi nous, l’objet de comparai
sons désavantageuses et méprisantes. Au contraire, il est 
considéré comme un animal noble, auquel on assimile 
les pei’sonnages dont on veut faire l’éloge, dans la plus 
haute poésie. Ainsi Issachar est appelé « un âne fort », 
Gen., x l i x , 14, dans la prophétie de Jacob. Voir aussi 
Jud., v, 10; Is., 1 ,3 , etc. Cf. Iliade, xi, 588. Néanmoins, 
après sa mort, cet animal utile est jeté à la voirie. De là 
la prophétie de Jérémie, x x i i , 1 9 , contre Joakim, roi de 
Juda : « 11 aura la sépulture d’un âne; il sera traîné 
(pourri, dit la Vulgate) et jeté hors des portes de Jérusa
lem. » Voir J o a k im .

On ne se servait point primitivement de selle pour 
monter l’âne, mais on étendait simplement sur son dos 
une couverture ou un morceau d’étoffe qu’on attachait

Épiphane, en pillant le temple de Jérusalem, y avait 
découvert une tête d’âne en or. Josèphe, Cont. Àpion., 
il, 7. On retrouve des traces de cette calomnie dans Plu- 
tarque, Sympos., IV, 5, et dans Tacite, Hist., v ,  3-4. On 
sait que le même reproche fut fait aux chrétiens. Voir 
J. G. Müller, dans les Theologische Studien und Kriti
ken, 1843, p. 906-912, 930-935, et ce que nous avons dit 
nous-même sur ce sujet dans Les Livres Saints et la 
critique rationaliste, 4® édit., t. i, p. 99-102.

III. Prescriptions légales relatives à l’âne. — On voit 
souvent aujourd’hui, en Égypte et en Syrie, des animaux 
d’espèce différente attelés à la même charrue. La loi de 
Moïse, Deut., x x i i , 10, défend d’attacher au même joug 
le bœuf et l’âne, parce qu’on se servait de ces deux espèces 
d’animaux pour labourer les champs. La prescription de 
Moïse était fort humaine en interdisant de faire travailler

143. A ne de la  re ine  de P o u n t. L a  reine, rem arquab le  p a r  son em bonpoin t, v ie n t de descendre de son  âne  po u r aller 
a u -d e v a n t  des É gyp tiens à  q u i elle appo rte  son tr ib u t. Tem ple de D oir e l-B ah a ri.

pour l’empêcher de tomber. C’est ce que le texte original 
appelle « lier autour » ou « ceindre » l’âne. Gen., xxn, 3; 
Num., x x i i , 21 ; Jud., xix, 10; II Sam., xvi, 1 ; IV Reg., 
iv, 24, etc. Les Apôtres étendirent leurs vêtements sur 
l’âne dont se servit Notre-Seigneur pour faire son entrée 
solennelle à Jérusalem. Matth., xxi, 7. L’ânier ou un ser
viteur accompagnait souvent la monture (fig. 142), Jud., 
xix, 3; IVReg., iv, 24; Erubin, iv, 10, en courant à côté 
ou en arrière, comme cela se pratique de nos jours en 
Orient. Le mari marchait aussi à pied, à côté de l’âne qui 
portait sa femme et ses enfants, Exod., iv, 20; c’est ce 
qu’on voit encore fréquemment, quand on voyage en 
Palestine. L’Évangile ne nous donne point de détails sur 
la manière dont s’accomplit la fuite en Égypte ; mais l’art 
chrétien, en représentant la sainte Vierge et l’enfant Jésus 
sur un âne, et saint Joseph à pied, a reproduit fidèlement 
les coutumes orientales.

On recourait aux services de l’âne, même en temps de 
guerre, où il était chargé de porter les bagages. IV Reg., 
v i i , 7. Chez les Perses, on faisait même monter cet animal 
par des soldats, et Isaïe nous montre la cavalerie de Cyrus, 
composée non seulement de chevaux, mais aussi de cha
meaux et d’ânes. Is., xxi, 7. Cet usage est attesté par 
Strabon, xv, 14, édit. Didot, p. 018, qui rapporte que les 
Caramaniens, peuple qui faisait partie de l’empire perse, 
combattaient sur des ânes, et aussi par Hérodote, iv, 129, 
edit. Teubner, 1874, p. 350, qui nous apprend ((ue Darius, 
fils d’Hystaspe, marcha avec des ânes contre les Scythes. 
Chez les Phéniciens et les Syriens, l’âne était un animal 
sacre. Les Juifs furent accusés par les païens d’adorer une 
tête d âne. Le grammairien Apion prétendait qu’Antiochus

ensemble des bêtes de force et de taille très différentes. 
Il est probable que cette défense avait aussi une portée 
morale plus haute et qu’elle était destinée, comme les 
ordonnances de Lev., xix, 19, à inspirer aux Israélites 
l’horreur de tout commerce avec les païens, pour leur 
faire mieux conserver la pureté de leur foi religieuse. 
Moïse avait prescrit aussi de prendre soin de l’âne de son 
prochain, s’il s’était égaré ou s’il lui était arrivé un acci
dent. Deut., xxn, 3-4.

Chez les Perses et les Tartares, on faisait grand cas de 
la chair de l’âne sauvage. Chez les peuples chananéens, 
il ne devait pas en être de même. Cf. Ezech., xxm, 20. 
Ils ne paraissent pas avoir fait usage de la viande d’âne. 
Les règles posées par le Lévitique, X I ,  26 (cf. Deut., 
xiv, G-8), rangent cet animal domestique parmi les ani
maux impurs, parce qu’il ne rumine pas. En cas de 
famine, on mangeait cependant les ânes, comme bien 
d’autres espèces d’animaux. Pour donner une idée de 
l’extrémité à laquelle était réduite la ville de Samarie, 
lorsqu’elle fut assiégée, sous Joram, par Bénadad, roi de 
Syrie, l’auteur sacré raconte qu’une tête d’âne se vendait 
dans cette ville quatre-vingts sicles d’argent (225 francs 
environ). IV Reg., V I, 25. Plutarque rapporte un trait 
analogue. Il dit qu’Artaxercès ayant fait la guerre en 
Égypte, ses troupes manquèrent complètement de vivres 
dans un désert, de sorte qu’on mangea la plupart des 
chevaux et qu’on avait peine à trouver une tête d’âne 
à acheter au prix de soixante drachmes ( 52 francs environ ). 
Artax., xxiv, 1, édit. Didot, t. il, p. 1219.

IV. L’âne dans la grotte de Bethléhem. — L’art chré
tien représenta de bonne heure un âne et un bœuf à  côté
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de la crèche de Notre-Seigneur. Le plus ancien monu
ment connu à ce sujet est un petit monument de l’an 343 
(fig. 146). Voir de Rossi, Inscripliones christianæ urbis 
Bomæ, t. I, n» 73, p. 51. Cette représentation n’est guère 
que la mise en scène du passage d'Isaïe, i, 3 : Cognovit 
bos possessorem suum, et asinus præsepe domini sui : 
« Le bœuf a reconnu son maître, et 1 àne, la crèche de son 
Seigneur. » De ces paroles du prophète, rapprochées de 
celles d’Habacuc, ni, 2, telles qu elles sont traduites dans 
les Septante et l’ancienne Italique : « Vous vous mani
festerez entre deux animaux, » est venu l'usage de repré
senter l’âne et le bœuf dans la grotte de la Nativité, quoique

ces textes n’aient pas directement la signification qu’on 
leur a attribuée. Dans Habacuc, n i, 2, le texte original 
porte, comme le traduit exactement notre Vulgate : « Au 
milieu des années, » c’est-à-dire bientôt, sans attendre 
trop longtemps, et non pas : « entre deux animaux. » 
Voir Tillemont, Mémoires pour servir à l’histoire ecclé
siastique, note v, 2e édit., 1701, t. i, p. 423, et pour la 
thèse contraire Baronius, Annales ecclesiastici, ann. 1, 
n° 3, édit. de Lucques, 1738, t. i, p. 2. L’âne et le bœuf 
sont représentés dans le mystère de la naissance de Notre- 
Seigneur sur de nombreux sarcophages, à Rome, à Milan, 
à Arles, sur des gemmes et sur des diptyques. Voir F. X. 
Kraus, Beal-Encyklopàdie der christlichen Alterlhümer, 
t. i, 1880, p. 431 ; J. E. de Uriarte, El buey y el asno, 
testigos del nacimiento de Nuestro Seüor, dans La ciencia 
christiana, t. x i i  , 1879, p. 200 - 275; t. x m , 1880, 
p. 64-87; 167-188.

Sur l’âne, voir J. G. Wood, Bible animais, in-8°, 
Londres, 1869, p. 264-279. — Pour l’âne sauvage, voir 
O n a g r e  ; pour i’ânesse de Balaam, voir B ala a m  ; pour la 
mâchoire d’âne de Samson, voir S a m s o n  et R a m a t iil e c h i .

F. V ig o u r o u x .
A N E I T U M È S E  ( V E R S I O N )  D E  LA B I B LE .  — La 

langue aneitumèse, parlée dans l’île d’Aneitéum, la plus 
méridionale des îles Hébrides, appartient à l’extrême 
groupe polynésien et est une branche du papou. Le Nou
veau Testament a été traduit en aneitumèse par deux 
ministres protestants, J. Geddie et J. Inglis; il a paru 
en 1863. L’impression de l’Ancien Testament, traduit par 
J. Inglis, a été terminée en 1878.

A N E M  (hébreu : 'Anêm ; Septante : ty)V ’Aivxv), ville 
de la tribu d’Issachar, donnée, avec ses faubourgs, aux 
fils de Gerson. I Par., vi, 73 (hébreu, 58). Dans le passage 
parallèle, Jos., xxi, 29, et dans la liste générale des villes 
de la même tribu, Jos., xix, 17-23, elle est omise, et à 
sa place on trouve Engannim. Aussi la plupart des auteurs 
regardent Anem comme une contraction de ce dernier 
nom, de même que Carthan, Jos., xxi, 32, est mis pour 
Cariathaïm. I  Par., VI, 76. Cependant Çonder et les explo
rateurs anglais proposent de l’identifier avec 'Anin, village

situé à l’ouest de la plaine d’Esdrelon, non loin de Djenin 
(Engannim). Cf. Conder, Handbook to the Bible, Londres, 
1887, p. 402; Old and New Testament Map of Palestine, 
Londres, 1890, feuille 10. Voir E n g a n n im .

A . L e g e n d r e .
A N É M O N E ,  genre de la famille des Renonculaeées, 

type de la tribu des Anémonées, dont on compte un très 
grand nombre d’espèces et de variétés. Pline dit, H. N., 
xxi, 23 (94), que son nom vient du grec avspoç, « vent, » 
parce que cette fleur ne s’ouvre qu’au souffle du vent. La 
mythologie la fait naître du mélange du sang d’Adonis et 
des larmes de Vénus, ftos de sanguine concolor ortus, dit 
Ovide, Metam., x, 735. Elle fait par là allusion à la cou
leur de l’anémone rouge commune en Syrie. Cette plante 
est une herbe viyace, à tige souterraine souvent charnue 
et ramifiée. Ses feuilles sont alternes, découpées, d’un vert 
foncé, du milieu desquelles s’élève une hampe portant 
une fleur solitaire. Les anémones croissent dans l’hémi
sphère boréal et dans l’hémisphère austral. L’anémone 
rouge abonde en Syrie. Quand on arrive en février ou en 
mars en Palestine, dès qu’on quitte Jaffa pour se rendre 
à Jérusalem, et qu’on entre dans la plaine de Saron, on 
est aussitôt frappé par la vue de cette petite fleur, dont 
la couleur vive attire invinciblement le regard au milieu 
de la verdure qui l’entoure. On la trouve ensuite sur 
toute sa route, à Jérusalem, au mont des Oliviers, en 
Samarie, en Galilée. Nulle autre fleur n’est aussi com
mune en Palestine, et c’est presque invariablement la 
variété rouge qu’on rencontre ; parce que les jaunes, les 
bleues et les pourpres fleurissent de très bonne heure 
ou sont plus rares.

L’éclat de sa couleur (fig. '147) a porté plusieurs natura
listes à supposer que cette fleur est celle dont Notre-Sei- 
gneur dit, dans son sermon sur la montagne : « Jetez les 
yeux sur les lis des champs (và xpiva t o u  àypoû) : ils ne 
travaillent point, ils ne tissent point, et cependant Salo
mon dans toute sa gloire n’était pas vêtu comme l’un 
d’eux. » Matth., vi, 28-29; cf. Luc, x i i ,  27. « L’anenione 
coronaria, dit M. Tristram, est la plus magnifiquement 
colorée, la plus remarquable au printemps, la plus uni
versellement répandue de toutes les fleurs que renferme 
la riche flore de la Terre Sainte. Si une plante peut pré
tendre à la prééminence parmi cette opulence merveil
leuse qui couvre la terre d’Israël d’un tapis de fleurs au 
printemps, c’est l’anémone, et c’est donc à elle que nous 
nous arrêtons comme étant le plus probablement le lis 
des champs du discours de Noire-Seigneur. » H. B. Tris
tram, The Fauna and Flora of Palestine,'1884, p. 208.

Cette identification n’est pas sans souffrir quelques dif
ficultés, et elle est loin d’être admise par tout le monde. 
Ce qui est du moins certain, c’est qu’elle a des raisons 
à faire valoir en sa faveur et que, sur le mont des Béati
tudes, à l’endroit même où la tradition place la scène 
du Sermon sur la montagne, le divin Maître pouvait mon
trer à ses auditeurs de nombreuses anémones qui y éta
laient alors, comme aujourd’hui, leur riche et brillante 
couleur. Ce qui est également certain, c’est que « le lis 
des champs » n’est pas le lis blanc ordinaire; car on ne 
le rencontre nulle part dans les champs de la Palestine. 
Une autre raison à faire valoir en faveur de l’anémone, 
c’est que les traits par lesquels le Cantique des cantiques 
caractérise le Sô'èannâh ou lilium convallium lui con
viennent en général fort bien, tandis qu’ils ne sauraient 
s’appliquer à ce que nous appelons le lis. L’anémone se 
voit partout dans les « vallées » de la Palestine, Cant. 
u , 1, et elle étale ses pétales rouges « au milieu des 
épines », II, 2 ,  ainsi que dans les prairies où les bergers 
font paître leurs troupeaux, n , 16 ; v i, 2 ; dans les champs 
où broutent les gazelles, IV, 5; là où la rosée féconde 
la terre. Osee, xiv, 6 ; cf. Eccli., l ,  8. Elle croît aussi 
dans les jardins, où celui qui aime les belles fleurs la 
cueille volontiers. Cant., vi, 1. Sa forme gracieuse nous 
explique pourquoi l’épouse du Cantique dit d’elle-même :
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« Je suis le sôSannâh des vallées, » Cant., Il, 1, et sa 
couleur rouge fournit à l’épouse la comparaison de Cant., 
v, 13 : « Ses lèvres sont des sôsannlm qui distillent la 
myrrhe. »

On objecte contre l’identification de l’anémone avec le 
Sôsannâh que les Septante ont rendu le mot hébreu par 
y-pivov, et la Vulgate par lilium, « lis; » ce qui, assure- 
t-on, ne permet pas de douter que le terme sémitique ne 
désigne une plante liliacée, quoique tout le monde recon
naisse qu’il ne saurait être question du lis ordinaire. Mais 
la raison tirée des anciennes versions peut n’être pas 
aussi concluante qu’elle le semble de prime abord. On peut 
admettre, en effet, sans difficulté, que le terme sôëannâh 
s’appliquait en général, chez les Hébreux, aux diverses 
espèces de lis, et que lès traducteurs grecs devaient par 
conséquent le traduire naturellement par lis ; toutefois il ne 
suit point de là que l’anémone ne fut pas comprise dans 
le mot sô'éannâh. Les Hébreux n’avaient point fait, tant 
s’en faut, dans la llore de la Palestine toutes les distinc
tions qu’a établies la science occidentale ; ils rangeaient 
sous un même nom des plantes très différentes. Aujour
d’hui encore, et c’est une remarque importante dans la 
question présente, les Arabes comprennent l’anémone 
dans les fleurs qu’ils appellent susan. En Égypte, le sésen 
désignait le lotus. Les anciens Hébreux ont donc bien pu 
comprendre l’anémone parmi les plantes qu'ils appelaient 
sôsannlm et avoir voulu souvent désigner par ce mot, dans 
leurs descriptions poétiques, cette belle Heur, si commune 
en Terre Sainte. Les Septante ayant traduit le Sô'éannâh de 
l’Ancien Testament par xpfvov, il est naturel que l’Évangile 
ait employé le même mot, quoique xpfvov fût le nom du 
lis véritable chez les Hellènes. On peut observer enfin que 
si le SôSannâh ne s’applique pas à l’anémone, il en résulte 
que cette fleur, l’une des plus belles et les plus communes 
en Palestine, n’est jamais nommée dans l’Écriture, ce qui 
est difficile à admettre et paraît peu vraisemblable. S’il 
existe quelques difficultés contre l’identification du « lis des 
champs » avec l’anémone, il faut donc convenir du moins 
que l’on peut apporter aussi, en sa faveur, des raisons qui 
ne sont pas sans force. Voir Lis. F. V ig o u r o u x .

A N E R ,  hébreu : 'Ânêr; Septante : Auvâv.

1. ANER, un des trois chefs amorrhéens d’Hébron qui 
avaient fait alliance avec Abraham, et l’aidèrent à pour
suivre Chodorlahomor et ses alliés, et à reprendre le butin 
qu’ils emportaient. Gen., xiv, 13, 24.

2. ANER (hébreu : 'Anêr; Septante : tyiv ’Avâp), ville de 
la tribu de Manassé occidental, attribuée, avec ses fau
bourgs, aux fils de Caath. I Par., vi, 70 (hébreu, 55). Dans 
la liste parallèle de Jos., xxi, 25, on lit, à sa place, Tha- 
nach. On peut donc admettre ici une corruption de mot 
ou une faute de copiste, 'Aner, pour "pyn, Ta'ânâk, 
par l’omission du tliav initial et la confusion entre le 
resch et le caph final. Cependant Conder et les auteurs 
de la carte anglaise proposent de l’identifier avec 'Ellâr, 
localité située « sur les collines sud-ouest de la plaine 
d’Esdrelon », à quelque distance au nord-ouest de Sebas- 
tiyéh (Samarie). Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Conder, 
Nantes and places in the Old and New Testament, 
Londres, 1889, p. 11 ; Old and New Testament Map of 
Palestine, Londres, 1890, feuille 10. Voir T h a n a c h .

A. L e g e n d r e .
A N E S S E .  Voir A n e  e t  A n o n .

A N E T H .  Voir Anis.

A N G A R I E R  (’Ayya peüto; Vulgate : angariare), terme 
vieilli qu’on n’emploie plus en français. Il est d’origine 
perse, et signifie « contraindre, forcer », parce que les 
courriers publics des rois de Perse, appelés «yyapoc, obli
geaient ceux dont ils avaient besoin à un service forcé.

Ces courriers étaient chargés de porter les lettres et les 
édits des rois de Perse, appelés dans les livres de l’Ancien 
Testament écrits sous la domination perse, ’iggerôf (sin
gulier : iggéret; perse : Sv3Î, engâré, « écrit. ») Neh.
(II Esdr.), i i ,  7, 8, 9; vi, 5,17, 19 ; II Par., xxx, 1, 6 (Vul
gate : epislola, epistolæ). L’organisation de la poste perse 
a été décrite en détail par Hérodote, V III, 98. Les rois 
Achéménides, pour faire transmettre plus rapidement leurs 
messages, avaient créé des relais d’hommes et de che
vaux, stationnés de distance en distance. Les courriers, 
montés sur leurs chevaux, n’étaient arrêtés ni par le mau
vais temps ni par l’obscurité, et ils se remettaient de main 
en main leurs lettres, comme les lampadophores grecs se 
remettaient le flambeau allumé dans la XocpinaSriçopi'a ou 
course aux flambeaux. Afin de ne pas éprouver de retard , 
ils avaient le droit d’exiger de vive force les hommes, les 
chevaux et les barques qui leur étaient nécessaires. Ces 
courriers sont nommés dans Esther, vm, 10, 14 : hârâ- 
sim rokbê hârékés, « des coureurs montant des chevaux 
rapides » (Vulgate : veredarii celeres). Le mot àyyapei'a 
devint ainsi synonyme de contrainte et de corvée forcée 
pour le service public.

La domination perse introduisit le nom et la chose en 
Palestine. Le nom se trouve sous la forme ’angaryâ’ dans 
le Talmud. Voir Buxtorf, Lexicon talmudicum, col. 131 ; 
Lightfoot, Horæ hebraicæ, in Matth., v, 41. Entre autres 
avantages que Démétrius Soter offrit au grand prêtre Jona
thas Machabée pour l’attacher à sa cause, il lui proposa 
d’affranchir les Juifs de l’obligation de fournir (àyya- 
pEueaOat) leurs animaux domestiques pour le service public, 
d’après ce que raconte Josèphe, Ant. jud., XIII, n, 8. Tous 
ces détails montrent que l’’angaryâ' était odieuse aux 
populations qui avaient à la supporter ; mais l’organisation 
perse de la poste était si avantageuse aux gouvernements, 
qu’elle avait été adoptée par les Séleucides après la ruine 
de l’empire de Darius, et qu’elle le fut plus tard par les 
Romains, qui latinisèrent le mot sous la forme angario 
( cf. Pline, H. N., x , 14, 121, 122 ), comme les Hellènes 
l’avaient grécisé sous la forme àyyapeéu. Cf. Xénophon, 
Cyrop., vm , 6, § 17,18 ; Athénée, m , 91, 122 ; Eschyle, 
Agamemnon, 282; Pers., 217 (édit. Dindorf) ; Plutarque, 
De Alexandro, p. 326.

Le mot àyyapEOM, angariare, se lit trois fois dans les 
Évangiles : une première fois dans le Sermon sur la mon
tagne, Matth., v, 41 : « Si quelqu’un te force (t’angarie 
comme un courrier) à faire avec lui un mille de chemin 
(ou mille pas), fais-en deux autres milles. » Les deux 
autres passages où se retrouve ce mot sont les deux pas
sages parallèles de Matth., x x v ii , 32, et Marc, xv, 21, où 
il est rapporté comment ceux qui conduisirent Jésus au 
supplice, ayant rencontré sur leur passage Simon le Cyré- 
néen, 1’ « angarièrent », c’est-à-dire exigèrent de lui comme 
un service public de porter la croix du Sauveur.

i .  A N G E .  On donne le nom d’anges d’une manière 
générale à des esprits que Dieu a créés sans les destiner, 
comme nos âmes, à être unis à des corps. Leur vertu 
ayant été mise à l’épreuve, plusieurs de ces esprits se 
révoltèrent contre Dieu et devinrent ainsi de mauvais anges. 
En punition, ils furent précipités en enfer. Ce sont les 
démons. D’autres furent fidèles à Dieu, qui les confirma 
en grâce et leur donna le bonheur du ciel. Ce sont les 
bons anges, qui sont appelés d’une façon plus particulière 
anges tout court. C’est de ces derniers uniquement que 
nous nous occuperons dans cet article.

I. Noms des anges. — Les anges sont désignés dans la 
Bible par des noms multiples qui ne leur sont pas exclu
sivement réservés. Leur nom le plus habituel est celui 
de messager: en hébreu, mal’âk; en grec, ayyeXoç, que 
la Vulgate a presque toujours traduit par angélus, mais 
qu’elle a aussi rendu parfois par nuncius, legatus, « mes
sager, envoyé. » C’est ce nom grec ayysXo;, qui a fourni
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l’étymologie de leur nom latin angélus et de leur nom 
français ange. Ils sont aussi appelés fils de Dieu, Job, 
i, 6; h, 1; saints, Dan., vm, '13; habitants du ciel, Matth., 
xvm, 10; armée des cieux, II Esdr., ix, 6; esprits, Ps. 
c l , 6; Hebr., i, 14. L’Écriture nous indique, en outre, 
les noms de divers chœurs d'anges. Ce sont les Chérubins, 
Gen., iii, 24; Exod., xxv, 22; Ezech., x, 1-20, les Séra
phins, Is., vi, 2 , 6 ;  les Principautés, les Puissances, les 
Dominations, Eph., I, 21; Col., i, 16; les Vertus, Eph., 
i, 21 ; les Trônes, Col., i, 6 ; les Archanges, I Thess.,
iv, 15; Judæ, 9.

Les livres inspirés ne nous donnent que trois noms 
propres d’anges : Gabriel, « Dieu est force, » Dan., v i i i , 1 6  ; 
îx, 21 ; Luc., i ,  1 9 ,  26; Michel, « qui est comme Dieu? » 
Dan., x, 1 3 ,  2 1 ;  x i i , 1 ;  Judæ, 9 ;  Apoc., x i i , 7 ;  Raphaël, 
« Dieu guérit, » Tob., m , 25. Le quatrième livre d’Es- 
dras met en scène les anges Jérémiel, IV, 3 6 ,  et Uriel,
v, 20, et les rabbins croient connaître les noms d’autres 
anges encore ; mais l’Écriture ne nous fournit que les 
trois noms de Gabriel, de Michel et de Raphaël. Aussi les 
autres noms ont-ils été rejetés par le pape Zacharie au 
concile de Rome de 745 et par le xvie chapitre du concile 
d’Aix-la-Chapelle de 789. lléfelé, Histoire des conciles, 
traduction Delarc, Paris, 1870, § 367, t. iv, p. 446, et § 393, 
t. v, p. 87 ; cf. § 93. Il est clair d’ailleurs que les noms 
par lesquels nous désignons les anges ne sont pas ceux 
qu'ils se donnent mutuellement, attendu que leur langage 
n a rien de vocal et de sensible. On a remarqué aussi que 
le nom d aucun ange n’avait été connu des Juifs avant la 
captivité de Babylone. Cette ignorance contribua sans 
doute à les empêcher d’adorer les anges, Jud., xm, 18, 
comme ils y auraient été portés au temps des Juges et 
des rois.

II. Erreurs et opinions sur l’existence et la nature des 
anges. — L’existence des anges a été niée autrefois par 
les Sadducéens, Act., x x i i i , 8, qui rejetaient également 
la spiritualité de l’âme et la résurrection des corps. Tous 
les chrétiens ont toujours cru à la réalité des esprits angé
liques, dont il est si souvent parlé dans le Nouveau Tes
tament ; mais quelques Pères se sont trompés plus ou 

.moins gravement sur leur nature. Origène, De princ., 
I, v i i i , 4; II, vin, 3, t. xi, col. 180 , 222 et passim, 
entraîné par les théories platoniciennes, et imitant en 
cela Philon, De confusione linguarum et De gigantibus, 
Opéra, Genève, 1613, p. 270, 222, soutint que la nature 
des anges ne différait pas de celle de nos âmes. Il pen
sait, en effet, que celles-ci avaient été unies à un corps 
en punition d’une faute. Voir A m e. L’opinion d’Origène 
sur la communauté de nature des anges et des âmes a 
été renouvelée par les spirites de nos jours. Un assez 
grand nombre de Pères des premiers siècles, trompés par 
l’autorité qu’ils accordaient au livre d’Hénoch (voir ce 
mot), pensèrent que les anges avaient un corps plus ou 
moins subtil, voir Klee, Histoire des dogmes, traduct. 
Mabire, Paris, 1848, t. i, p. 343, et Petau, De Angelis, 
lib. i, c. n , édit. Vivès, 1865, t. n i, p. 607. Plusieurs 
crurent même que la Genèse parle des anges, quand elle 
rapporte, vi, 2, que les fils de Dieu épousèrent les filles 
des hommes et en eurent des enfants. Quelques rab
bins ont été jusqu’à penser qu’il y a entre les anges dif
férence de sexe et qu’ils se multiplient par la génération. 
Calmet, Dissertation sur les bons et les mauvais anges, 
en tête de son Commentaire sur saint Luc. Ce que Notre- 
Seigneur dit dans l’Évangile, Matth., xxii, 30, des anges 
de Dieu qui ne se marient point, n’a permis à aucun 
auteur chrétien d’admettre qu’ils ont un sexe. Cependant 
M. Reuss conteste que telle ait été la pensée de Notre- 
Seigneur, Histoire de la théologie chrétienne au siècle 
apostolique, Slrasbourg, 1864, t. i, p. 464.

Les exégètes rationalistes ne veulent point reconnaître 
1 existence des anges. Ils expliquent donc de diverses ma
nières ce que la Bible rapporte du monde angélique. Les 
uns pi étendent que notre notion des anges n’existait pas 
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chez les Juifs avant la captivité; ils la recueillirent parmi 
les Babyloniens, et elle devint chez eux une croyance 
populaire; Notre-Seigneur et les évangélistes n’admirent 
pas cette croyance, bien qu'ils y aient accommodé leur 
langage. Voir Oswald, Angelologie, 2e édit., Fribourg-en- 
Brisgau, 1889, p. 6. D’autres pensent que les Juifs étaient 
primitivement polythéistes; à mesure qu’ils devinrent mo
nothéistes, ils regardèrent les anges comme d’une nature 
inférieure à celle de Jéhovah; ils en firent, en consé
quence , ses messagers et les ministres de ses desseins 
auprès des hommes, et Jésus-Christ et les auteurs du Nou
veau Testament adoptèrent cette conception. Haag, Théo
logie biblique, Paris, 1870, § 96, 108, 121, 132, p. 338, 411, 
459, 497. Cette manière de voir est fort en vogue aujour
d'hui.

III. Doctrine catholique sur l’existence et la nature 
des anges. — La doctrine catholique sur l’existence et la 
nature des anges a été formulée par le quatrième concile 
de Latran (1215) et par le concile du Vatican (voir § v), 
qui affirment l’existence et la complète spiritualité des 
anges, et les distinguent non seulement des créatures 
corporelles, mais encore des hommes composés de corps 
et d’âme. Les théologiens catholiques admettent que la 
connaissance des anges s’est accrue depuis Moïse jusqu’à 
Jésus-Christ par des révélations successives (voir § 7); 
mais, à leurs yeux, c’est une erreur de penser que la 
croyance aux anges est la simple transformation d’un 
polythéisme primitif, ou qu’elle n’est pas confirmée et 
démontrée par le Nouveau Testament. — Montrons que 
le témoignage des plus anciens livres de la Bible, comme 
celui des plus récents, confirment la doctrine catholique 
et renversent les théories qui lui sont opposées.

Les anges sont très souvent en scène dans les récits 
des premiers livres de la Bible, le Pentateuque, Josué, 
les Juges. Ils y jouent un rôle qui démontre qu’on les 
regarde comme des êtres absolument personnels et qu’ils 
le sont réellement. Pour ne rien dire des chérubins, dont 
il sera question dans un article spécial, un ange apparaît à 
deux reprises, Gen., xvi, 7; xxi, 17, à Agar fugitive dans 
le désert et lui parle ; des anges prédisent à Abraham 
la naissance d’Isaac et vont délivrer Loth de Sodome, 
xvm, x ix ; un ange empêche Abraham d'immoler son 
fils, xxn, 11-19; Jacob, endormi, voit des anges qui 
montent au ciel par une échelle et en descendent, 
xxvm, 12 ; cf. xxxi, 11 ; xxxii, 1 ; x l v i i i , 16 ; un ange 
apparaît à Balaam et lui marque ce qu’il devra faire, 
Num., x x i i ; un ange, l’épée à la main, promet à Josué 
de combattre avec lui, Jos., v, 13-16; un ange rappelle 
au peuple les bienfaits et les volontés de Dieu, Jud., il, 1-4; 
Un ange donne à Gédéon sa mission, Jud., vi, 11-23; un 
ange annonce la naissance de Samson, Jud., xm. Ces 
anges sont sans aucun doute des êtres doués d’intelli
gence et de volonté, et ils se présentent dans les autres 
livres de la Bible avec les mêmes caractères. Le Nouveau 
Testament raconte des apparitions semblables à Zacharie, 
à la sainte Vierge, à saint Joseph, aux bergers de Bethlé- 
hem, aux saintes femmes après la résurrection. Notre- 
Seigneur dit que les anges des petits enfants voient la 
face de Dieu, Matth., xvm, 10; il parle de ceux qui assis
teront au jugement dernier, et sépareront les bons des 
méchants, de ceux qui sont au ciel et auxquels les élus 
seront semblables. Matth., x x i i , 30; Marc., x i i ,  25. Il serait 
trop long d’énumérer ici toutes ces apparitions et tous ces 
témoignages ; ce qui précède montre suffisamment que les 
auteurs des premiers livres de la Bible et ceux du Nou
veau Testament regardaient les anges comme de véri
tables personnages.

Quant à la nature de ces personnages, reconnaissons 
qu’elle n’est pas complètement expliquée dans les plus 
anciens livres de la Bible. Cependant le Pentateuque et 
les livres suivants nous fournissent bien des traits qui la 
caractérisent de plus en plus. On ne leur attribue point 
la nature de 1 homme. Sans doute ils revêtent souvent sa

I. -  21
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forme et, pour ce motif, sont parfois appelés des hommes; 
mais aussitôt qu'on les reconnaît pour des anges, on leur 
suppose une nature à part. D’ailleurs la manière dont ils 
paraissent et disparaissent et tout ce qu’ils font prouvent 
qu’ils n’ont rien d’humain. L’Écriture déclare du reste 
que l’homme leur est inférieur, Ps. vin, C; Ilebr., 
Il, 7; II Petr., ii, 11, et si quelques Pères ont affirmé la 
supériorité de l’homme sur eux, c’est en se plaçant au 
point de vue surnaturel. Voir Klee, Histoire des dogmes, 
t. i, p. 347.

Hais la nature angélique est-elle purement spirituelle? 
les anges n’ont-ils point de corps? C’est aujourd’hui une 
vérité que les définitions invoquées plus haut rendent 
certaine ; mais nous avons dit que plusieurs Pères en 
avaient douté. Cependant l’Écriture s’exprime assez clai
rement à ce sujet. Quoique elle raconte leur apparition 
aux hommes sous une forme corporelle, jamais elle ne 
dit qu’il leur soit naturel d’avoir un corps. Pendant qu’elle 
parle de l’âme ou de l’esprit de l’homme, marquant ainsi 
que nous sommes composés de deux principes, elle ne 
parle jamais de l’esprit des anges ; elle les appelle simple
ment des esprits. Hebr., I, 14; Apoc., i, 4; cf. Matth., 
vm, 16; Luc., x, 20. Job dit qu’ils n’ont point comme 
nous des corps formés de terre. Job, IV , 18, 19. D’après 
d’autres textes, ils sont invisibles, Col., i, 16; ce n’est 
qu’en apparence qu’ils prennent la nourriture que les 
hommes leur offrent, Tob., xn, 19; ils n’ont aucun com
merce charnel. Matth., xxn, 30. Les enfants de Dieu dont 
la Genèse, vi, 2, nous raconte l’union avec les filles des 
hommes, ne sont donc point des anges, mais des des
cendants du vertueux Seth.

Mais les anciens Hébreux faisaient-ils une différence 
entre ces esprits si élevés et la Divinité? Ne faut-il pas 
considérer la croyance aux anges comme un reste de 
polythéisme? Les Livres Saints, particulièrement dans la 
Genèse, nous rapportent des apparitions où un même per
sonnage est appelé tantôt ange et tantôt dieu. Cette ma
nière de parler soulève la question de savoir si ce per
sonnage était Dieu lui-même ou un ange. Nous revien
drons, au § xi, sur celte question. En tout cas, quelque 
solution qu’on lui donne, il est certain que les Hébreux 
ont toujours regardé les anges comme des êtres supé
rieurs à l’homme, mais inférieurs à Dieu. Sans doute ils 
n’ont pas précisé, comme nos théologiens chrétiens, les 
différences qui distinguent la nature angélique de la 
nature divine ; mais ils présentent sans cesse les anges 
comme des ministres de Jéhovah, qui agissent en son 
nom et exécutent ses ordres, jamais comme des êtres 
indépendants. Jacob fugitif voit une échelle qui relie le 
ciel à la terre et sur laquelle les anges montent et descen
dent ; mais Jéhovah est au haut de l’échelle, c’est sa pro
tection qui est promise à Jacob. Gen., xxvm, 12-13. Au 
commencement du livre de Job, i , 6, les anges sont repré
sentés autour de Dieu. Les anges sont multiples ; Dieu est 
unique, et il n’y a que Dieu à qui l’on puisse rendre le 
culte d’adoration proprement dite. Aussi est-ce à Dieu 
que l’ange qui apparaît à Manué fait offrir un holocauste. 
Jud., xm, 16.

Nous ne dirons rien de la connaissance naturelle des 
anges et de leur langage. Les théologiens ont longue
ment étudié ces questions, mais à la lumière de la philo
sophie plutôt qu’à celle de l’Écriture Sainte et de la révé
lation.

IV. Hiérarchie et nombre des anges. ■— La Bible ne 
nous a pas seulement fait connaître les anges en général ; 
elle nous parle aussi de divers ordres entre lesquels ils 
se partagent et nous en donne les noms (voir § i) ; mais 
elle ne s’explique pas sur la nature de chacun de ces 
ordres ni sur leur rang respectif dans la hiérarchie 
céleste. Aussi les anciens Pères ne sont-ils pas d’accord 
sur ce point. Cependant 1a division adoptée par le livre 
de la Hiérarchie céleste, attribuée à saint Denys l’Aréo- 
ppgite, est devenue courante depuis longtemps. Elle par

tage les anges en trois hiérarchies, qui sont elles-mêmes 
partagées en trois ordres. La première hiérarchie se com
pose des Séraphins, des Chérubins et des Trônes; la 
seconde, des Dominations, des Vertus et des Puissances; 
enfin la troisième, des Principautés, des Archanges et des 
Anges. Saint Thomas et les thomistes soutiennent que 
dans ces ordres chaque ange est d’une espèce à part et 
a sa nature distincte ; mais leurs raisons sont plutôt 
empruntées à la philosophie qu’à la révélation. Les 
anges forment une multitude innombrable. Jacob, Gen., 
xxvm, 12, en voit qui montent au ciel et en descendent; 
et plus tard il en rencontre une armée. Gen., x x x i i , 2. 
Daniel, vu, 10, dit qu’un million d’anges servaient l’An
cien des jours et que mille millions se tenaient en sa 
présence. Notre-Seigneur assure à ses apôtres, Matth., 
xxvi, 53, qu’il pourrait obtenir de son Père plus de douze 
légions d’anges. L’Épître aux Hébreux, xn, 22, et l’Apo
calypse, v, 11, nous donnent des chiffres qui expriment 
qu’il y a une quantité incalculable de ces esprits bien
heureux. Les Livres Saints s’en tiennent à cette affirma
tion générale. Plusieurs Pères et écrivains ecclésiastiques 
ont essayé de déterminer ce chiffre en se. fondant sur 
diverses conjectures. Ils appliquent, par exemple, aux 
anges et aux hommes la parabole du pasteur qui aban
donne quatre-vingt-dix-neuf brebis pour aller à la re
cherche d’une centième égarée dans le désert. Matth., 
xvm, 12; Luc., xv, 4. Ils en concluent que le nombre des 
anges est quatre-vingt-dix-neuf fois plus considérable que 
celui des hommes.

V. Création des anges. — Les anges ont - ils été créés, 
c’est-à-dire tirés du néant? Ont-ils été créés dans le 
temps ou de toute éternité? Ont-ils été créés avant le 
monde matériel, après lui ou en même temps que lui ? 
— Le premier verset de la Genèse : « Au commencement 
Dieu créa le ciel et la terre, » semble répondre à ces 
trois questions. Le ciel, en effet, renferme les anges ; et 
ce texte paraît nous dire que les anges ont été créés de 
Dieu, qu’ils ne l’ont pas été de toute éternité, mais dans 
le temps et avec la terre. Seulement on peut contester 
cette interprétation, car les anges ne sont pas mentionnés 
nominativement dans ce passage. Mais les Livres Saints 
nous fournissent ailleurs des renseignements sur ces trois, 
questions. Ils nous disent, en effet, que tous les êtres finis 
ont Dieu pour auteur, Eccli., xvm, I ; Esther, xm, '10; 
Hom., xi, 36, et ils rangent expressément les anges parmi 
les créatures. Ps. c x l v ii i , 2 et suiv. ; Dan., ni, 57 ; II Esdr., 
ix, 6; Col., i, 16. C’est donc contrairement à l’Écriture 
que les gnostiques Cérinthe, Carpocrate, Saturnin, et que 
les manichéens ont prétendu que les anges procédaient de 
Dieu par émanation. Klee, Histoire des dogmes, t. i, 
p. 340. Suivant la doctrine de quelques philosophes, il ne 
serait pas absolument impossible que les anges aient été 
créés de toute éternité. Origène semble même avoir admis 
qu’ils ont été produits de cette manière. Klee, ibid.; 
Freppel, Origène, Paris, 1868, lec. 16 et 17. Mais l’Écri
ture Sainte est positive sur ce point. Elle nous repré
sente l’éternité comme n’appartenant qu’à Dieu, et elle 
affirme qu’il vivait avant qu’il existât aucun autre être. 
Ps. xcix, 3; Prov., vm, 22 ; Eccli., xxiv, 5; Joa., x v i i , 
5, 24 ; Eph,, i, 4; Col., i, 16. Les anges ne sont donc pas 
éternels.

S’ils n’ont pas toujours été, depuis quel temps existent- 
ils ? Un assez grand nombre de Pères : saint Basile, saint 
Grégoire de Nazianze, saint Chrysostome, saint Jean 
Damascène, saint Ambroise, saint llilaire, saint Jérôme, 
ont pensé que les anges avaient été créés longtemps ou au 
moins quelque temps avant la matière. Ils s’appuient 
sur un texte de Job, xxxvm, 4-7, qui représente les anges 
assistant dans la joie à l’œuvre de Dieu, qui posait les 
fondements de la terre. Gennade croyait que la création 
des anges avait eu lieu après celle de la matière brute, 
pendant que les ténèbres couvraient la terre, et cela plu
sieurs siècles avant la production de la lumière. Sa raison,
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c’est qu’il fut convenable que Dieu ne restât pas inactif 
pendant ce temps. Suarez traite son opinion assez sévère
ment. Le Juif Philon et saint Eucher ont cru que la créa
tion des anges avait suivi celle de l’homme, parce que les 
anges sont plus parfaits que l’homme, et que l’œuvre de 
Dieu a été en se perfectionnant. Mais le texte de Job que 
nous avons rapporté est contraire à ce sentiment.

Aussi plusieurs Pères, parmi lesquels saint Épiphane, 
saint Augustin, et à peu près, tous les théologiens du 
moyen âge et des derniers siècles ont-ils admis que les 
anges ont été créés en même temps que le monde ter
restre et avant l’homme. Le texte de Job cité en faveur 
de la première opinion ne suppose pas, en effet, que les 
anges ont été créés avant la terre, mais seulement qu’ils 
assistaient à l’œuvre des six jours. D’autre part le livre 
des Proverbes, vm , 22, laisse entendre qu’avant la pro
duction de la terre il n’existait aucune créature, mais seu
lement la Sagesse éternelle. La simultanéité de la créa
tion des habitants du ciel et de la terre est en outre 
affirmée dans ces paroles de l’Exode, xx, 11 : « Le Sei
gneur a fait en six jours le ciel, la terre et la mer et tout 
ce qu’ils renferment, » et dans ces paroles plus succinctes 
de l’Ecclésiastique, xvm, 1 : « Dieu a créé toutes les 
choses ensemble, creavit omnia simul. » Mais ce dernier 
texte a reçu un grand nombre d’interprétations. Cornélius 
a Lapide en énumère jusqu’à dix. On peut les ramener 
à deux classes principales. Les unes entendent simul d’une 
simultanéité de temps, et y voient l’expression du senti
ment que les anges ont été créés en même temps que le 
ciel et la terre. Les autres donnent à ce mot un des sens 
du terme grec xotvîj, qu’il traduit. Ici, selon eux, simul 
voudrait dire en commun, soit qu’il exprime que Dieu a 
fait également toutes choses, soit qu’il signifie qu’il a fait 
toutes choses suivant un plan d’ensemble qui les embrasse 
toutes.

Cette dernière interprétation avait autrefois assez peu 
de partisans, mais elle est plus communément adoptée 
aujourd’hui. C’est que la simultanéité temporelle de la 
production des anges, du monde et de l’homme n’offrait 
aucune difficulté au temps où l’on pensait que Dieu avait 
produit toutes les créatures en six jours de vingt-quatre 
heures ; car six de ces jours font un espace de temps si 
court, que les parties d’une œuvre considérable accom
plie en ce temps seraient appelées simultanées dans notre 
langage courant. Mais il n’en est plus de même dans la 
théorie des jours-périodes suivie aujourd’hui par tant 
'f exégètes ; car, d’après cette théorie, il s’est écoulé de 
longs siècles entre l’apparition de la première créature 
et celle de l’homme ; et, cela posé, il parait peu exact de 
dire que Dieu a fait toutes choses au même temps.

La création des anges a été l’objet de déclarations dog
matiques de l’Église. A la fin du xne siècle et au commen
cement du xnie, les Albigeois prétendaient que ce n’était 
pas Dieu, mais le démon, qui avait créé la matière ; au 
sujet du démon, ils disaient tantôt, avec les manichéens, 
qu’il n’avait pas Dieu pour auteur, tantôt qu'il avait été 
créé bon par Dieu, puis qu’il s’était perverti. Héfélé, His
toire des conciles, § 645, t. vin, p. 62. Le quatrième con
cile de Latran, tenu en 1215, condamna leur erreur. Nous 
avons déjà, § n i, col. 578, parlé de son décret. « Dieu, 
dit-il, par sa vertu toute-puissante a produit du néant 
ensemble, au commencement du temps, les deux classes 
de créatures spirituelles et corporelles, c’est-à-dire les 
anges et le monde; puis ensuite les créatures humaines 
comme réunissant dans leur constitution l’esprit et le 
corps. » Gap. Firnuter; Denzinger, Enchiridion, n° 355. 
Le concile du \atican a reproduit textuellement ce passage 
du concile de Latran dans le premier chapitre de la cons
titution Dei Filius. 11 a en outre défini, au quatrième canon 
de ce chapitre, que les choses finies, soit corporelles, soit 
spirituelles, ne sont pas des émanations de la substance 
divine, et, au cinquième, que le monde et toutes les choses 
qu’il renferme, tant les spirituelles que les matérielles,

ont été produites de rien par Dieu dans la totalité de 
leur substance. Il est donc de foi, en ce qui concerne les 
anges, qu’ils ont été tirés du néant par Dieu, ou, autre
ment dit, créés dans la totalité de leur substance ; par 
conséquent, qu'ils ont eu un commencement et ne sont 
point éternels.

Mais ces déclarations ont-elles tranché la question de 
savoir à quel moment les anges ont été créés ? Sur ce 
point les théologiens sont loin de s’accorder. Remarquons 
d abord que les assertions des anciens théologiens au 
sujet du concile de Latran s’appliquent au concile du 
Vatican, qui le reproduit textuellement. Or, d’après saint 
Thomas ( Opusc. x ix  ou x x m ,  suivant les éditions, In  
Decretalem, i, cap. ii), l’erreur que le concile de Latran a 
voulu frapper serait celle des origénistes, qui regardaient 
la création de la matière comme n’entrant point dans le 
plan que Dieu avait en vue en créant les esprits. Suivant 
le même docteur, Sum. theol., I, q. 61, art. 3, il n’est 
pas certain, mais seulement plus probable, que les anges 
ont été créés au même moment que la matière. Cajetan, 
Sixte de Sienne, Vasquez et Petau disent avec saint Tho
mas que le décret de Latran n’a point transformé eh 
erreur le sentiment des Pères qui plaçaient la création 
des anges avant celle de la matière. Sylvestre de Ferrare, 
In  2 cont. Gent., c. 83 (D. Thomæ Opéra, Anvers, 1612, 
t. ix, p. 206), pense, au contraire, que le concile a voulu 
définir et qu’il a défini la simultanéité de ces deux créa
tions. Suarez, De Angelis, lib. i, c. m, nos 13-15, Paris, 
1856, t. u, p. 11, estime que le concile ne s’est point pro
posé de trancher ce point, attendu qu’il s’est contenté 
d’y toucher en passant. 11 ajoute que la pensée du décret 
de Latran est que les deux créations ont été simultanées ; 
il conclut qu’à cause de ce décret, il serait téméraire de 
nier cette simultanéité. Il reconnaît cependant qu’on peut 
admettre que le corps de l’homme n’est pas le seul qui 
ait été formé après la création des anges ; car, si le con
cile ne parle que de l’homme, cela peut venir de l’impos
sibilité où il était de nommer toutes les créatures. Le 
sentiment de Suarez était et est resté jusqu’à ces der
niers temps l’opinion commune des théologiens. Nous le 
retrouvons sans aucun correctif dans Mazzella, De Deo 
creatore, 2e édit., Rome, 1880, n»s 258 et 259, p. 173, qui 
l’appelle certain. Mais d’autres auteurs, comme Hurter, 
Tlieol. dogm., 6e édit., Inspruck, 1886, t. il, nos 425 et 426, 
p. 231 ; Jungmann, De Deo creatore, 4e édit., Ratisbonne, 
1883, n° 77, p. 63, admettent qu’on peut entendre le mot 
simul employé par les conciles de Latran et du Vatican 
dans le sens, non d’une simultanéité de temps, mais d’un 
plan unique ou d’une communauté d’origine. Ils font obser
ver cependant qu’en plaçant au commencement du temps, 
ab initio temporis, la création des anges et de la matière, 
le texte laisse entendre que les anges n’ont pas été créés 
longtemps avant les corps. A notre avis, le concile de 
Latran visait surtout l’erreur des Albigeois, voir Héfélé, 
Hist. des conciles, trad. Delarc, Paris, 1872, t. vm, § 645, 
qui plaçaient la création de la matière après la chute des 
anges et en dehors du plan primitif de Dieu. Cela ressort 
de la suite du décret, qui justifie la déclaration qui nous 
occupe par cette autre : cc En effet, le diable et les autres 
démons ont été créés tous par Dieu ; mais, par leur propre 
fait, ils sont devenus mauvais. Pour l’homme, il a péché 
à la suggestion du diable. » Bien que saint Thomas dise 
que cette condamnation a été portée contre les origénistes 
et non contre les Albigeois, il nous semble donc l’avoir 
mieux comprise que personne.

Cependant le concile de Latran et celui du Vatican ont 
aussi marqué le temps des diverses créations. Ils affir
ment nettement que la création de l’homme a eu lieu 
après celle des anges et du monde corporel. Le senti
ment de Philon et de saint Eucher est donc rejeté par 
l’Église. Nos conciles affirment encore que les anges et 
les corps ont été tirés du néant au commencement du 
monde. Ce qui suppose, comme le remarque Hurter, ibid.,
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que ces deux créations n’ont point été séparées par un 
très long intervalle, ou, en d’autres termes, qu’elles ont 
été moralement simultanées. Il importe donc assez peu 
qu’on entende le mot simul dans le sens que lui attribue 
saint Thomas, ou dans celui que leur donnent Suarez et 
Mazzella. Il est d’ailleurs indubitable que les Pères du Vati
can ne regardaient point leur déclaration comme incon
ciliable avec la théorie des jours-périodes ; car la plupart 
d’entre eux admettaient cette théorie, et tous la considé
raient au moins comme soutenable.

VI. Elévation surnatw'elle des anges. — Les anges 
furent-ils créés dans l’état de pure nature, c’est-à-dire 
avec les seuls dons auxquels leur nature leur donnait 
droit, ou bien furent-ils élevés dès le premier moment 
de leur existence à l’état surnaturel, c’est-à-dire à la par
ticipation de la vie divine, à laquelle ils n’avaient aucun 
droit? Hugues et Richard de Saint-Victor, Pierre Lom
bard, saint Bonaventure et beaucoup de leurs contempo
rains, ont pensé que l’élévation des anges à l'état surna
turel ne s’était produite qu’après qu’ils eurent été laissés 
quelque temps à leurs seules ressources naturelles. Saint 
Thomas a soutenu, au contraire, qu’elle avait eu lieu au 
moment même de leur création, et cette opinion a été 
adoptée par la grande majorité des théologiens. Les jan
sénistes l’outrèrent en prétendant que les anges non plus 
que l’homme n’auraient pu vivre dans l’état de pure nature. 
Les théologiens Ont réfuté cette erreur ; car qui dit état de 
nature, dit un état dans lequel une créature possède tout 
ce à quoi elle a droit, et par conséquent un état possible. 
Mais quoi qu’il en soit de l’état dans lequel furent crées 
les anges, il est certain qu’au moment de leur épreuve ils 
avaient été élevés à l’état surnaturel. L’Écriture les appelle, 
en effet, anges de lumière, II Cor., xi, 14; fils de Dieu, 
Job, xxxvin, 7; saints, Dan., v i i i ,  13; Marc., v i i i ,  38. 
Ces noms indiquent que les anges participent à la vue de 
Dieu, à sa vie et à la sainteté surnaturelle. Ils jouissent 
aujourd’hui au ciel de la vision intuitive de Dieu. Matth., 
xvm, 10. Ils possèdent par conséquent un bonheur sur
naturel, qui est une récompense pour eux, comme 1’enfer 
est un châtiment pour les démons. Or une récompense 
surnaturelle suppose des actes de vertu surnaturelle, et 
par conséquent une élévation surnaturelle dans ceux qui 
ont accompli ces actes. Parmi les théologiens, les scotistes 
pensent que la grâce fut donnée aux anges en vue des 
mérites futurs de Jésus-Christ; mais les thomistes com
battent ce sentiment.

VII. Épreuve des anges. — L’épreuve des anges n’est 
pas racontée expressément dans l’Écriture ; mais son 
existence n’est point douteuse, car la tradition l’affirme 
unanimement. Il est en outre certain que les démons ont 
été créés bons, et qu’ils étaient primitivement comme les 
anges. Or saint Pierre nous dit que les démons ont été 
précipités en enfer à cause de leur péché, II Petr., ii, 4; 
cf. Matth., xxv, 41; Judæ, 6, d’où il résulte que les bons 
anges auraient pu pécher comme eux, et qu’ils ont été 
soumis à une épreuve.

En quoi consiste cette épreuve? Nous pouvons le con
clure encore de la nature du premier péché des démons, 
qui, suivant l’opinion commune, fut une faute d’orgueil. 
Eccli., x, 15; Tob., IV , 14; I Tim., i i i ,  6. Il semble pro
bable quo cette épreuve ne fut pas de longue durée, car 
l’Écriture ne laisse pas entendre qu’aucun des bons anges 
ait péché ; elle suppose, au contraire, que les démons furent 
précipités en enfer dès leur première faute. II Petr., Il, 4.

Quel fut le nombre des anges qui tombèrent et celui 
des anges qui persévérèrent ? Nous l’ignorons. Plusieurs 
auteurs ont cru que les démons sont deux fois moins nom
breux que les anges, parce que l’Apocalypse, x i i , 4 , nous 
représente le dragon entraînant avec sa queue le tiers dos 
étoiles du ciel et les précipitant sur la terre ; mais, outre 
que ces étoiles du ciel paraissent être les saints persé
cutés, on ne doit pas regarder le chiffre donné ici comme 
ayant une précision mathématique.

VIII. Etat actuel des bons anges. — Les bons anges 
depuis leur épreuve jouissent du bonheur du ciel. L’Écri
ture les appelle non seulement, comme nous l’avons vu, 
anges de lumière, fils de Dieu, saints, mais encore anges 
élus, II Mach., xi, 6; xv, 23; anges du ciel, Matth., 
x x i i , 30. Elle dit qu’ils sont en la présence de Dieu, Tob., 
x i i ,  15; Dan., vu, 10; qu’ils habitent le ciel, Marc., xn, 25; 
qu’ils sont citoyens de la Jérusalem céleste, Hebr., x i i , 22 ; 
qu’ils ont le sort qui sera donné aux élus, Luc., xx, 36; 
que ceux même qui nous gardent sur la terre voient sans 
cesse au ciel la face de Dieu. Matth., xvm, 10. Puisque 
les anges du ciel ont le sort que Dieu réserve aux saints 
ses élus, ils ne perdront jamais le bonheur dont ils jouis
sent. Du reste Notre-Seigneur dit expressément qu’ils 
voient toujours et pour toujours (8tà îixvtôç) la face de 
Dieu.

La gloire des anges n’est pas égale. Nous avons déjà 
parlé de leur hiérarchie. L’Écriture nous apprend en 
outre qu’il y en a sept d’entre eux qui se tiennent devant 
le trône de Dieu. Tob., x i i ,  15. Tout ce qui est vrai du 
bonheur des saints dans le ciel, de leur connaissance de 
Dieu, de la manière dont ils l’aiment et le louent, de leur 
impeccabilité, de leur connaissance surnaturelle du monde, 
est également vrai des anges. Aussi n’en parlerons-nous 
point ici. Mais nous devons nous occuper des fonctions 
qu’ils exercent vis-à-vis des hommes et qui leur ont fait 
donner le nom d’anges ou députés.

IX. Fonctions des anges. Les anges gardiens. — Dieu 
se sert de ses créatures pour accomplir ses desseins. Ce 
n’est point qu’il ait besoin d’elles ; mais, dans sa bonté, il 
veut leur donner une part à ses œuvres. C’est pour cela 
qu’il a accordé à tous les êtres une certaine puissance 
naturelle. C’est aussi pour ce motif qu’il se sert du mi
nistère des hommes pour nous instruire des vérités révé
lées et pour nous communiquer la grâce des sacrements. 
Il n’y a donc rien d’étonnant qu’il emploie le ministère 
des anges pour exécuter les plans de sa providence, soit 
dans l'ordre naturel, soit surtout dans l'ordre surnaturel. 
Il a chargé ces esprits bienheureux de protéger le juste, 
Ps. xc, 11-13; Hebr., i, 14; d’écarter de lui les dangers, 
ibid., et Judith, x i i i , 20; de le défendre contre les em
bûches du démon, Tob., vm, 3; de présenter ses prières 
à Dieu, Tob., x i i , 12; de conduire son âme en l’autre vie, 
Luc., xvi, 22; il leur réserve aussi le soin de séparer les 
bons des méchants au jour du jugement général. Matth., 
xm, 49. Un ange est même député auprès de chacun de 
nous pour nous aider. On l’appelle pour ce motif ange 
gardien. C’est une doctrine certaine et qu'il serait témé
raire de contredire en ce qui regarde les fidèles prédes
tinés; elle est communément admise dans l'Église poul
ies autres hommes. Elle était déjà crue par les premiers 
chrétiens ; car lorsque saint Pierre, tiré miraculeusement 
de la prison, frappait à la porte de Marie, mère de Jean, 
les chrétiens stupéfaits se disaient les uns aux autres que 
c’était son ange. Act., x i i ,  15. Notre-Seigneur avait, du 
reste, confirmé cette croyance en disant, Matth., xvm, 40, 
que les anges des petits enfants voient sans cesse la face 
de Dieu; et elle s’appuyait sur les paroles du patriarche 
Jacob, Gen., x l v i i i ,  16, et de Judith, Judith, xm , 20, 
qui affirment que l’ange de Dieu les avait gardés.

Chaque peuple a aussi un ange spécialement chargé de 
lui, suivant un sentiment admis par les saints Pères et 
par les théologiens catholiques. Le livre de Daniel, x , 
13, 21, fait en effet mention de l’ange des Grecs et de celui 
des Perses. En outre, la traduction des Septante, Deut., 
x x x i i , 8, porte que Dieu a partagé la terre aux nations 
suivant le nombre de ses anges. Èt plusieurs auteurs en 
ont conclu que chaque nation a son ange gardien. L’ange 
du peuple juif était Michel, Dan., x, 13, 21 ; x i i , 1 ; Judæ, 9, 
qui est maintenant le protecteur spécial de l’Église uni
verselle, Apoc., x i i , 7, pour laquelle il combat. Il était 
assez naturel de penser que les Églises particulières ont 
aussi leur ange gardien. C'est donc un sentiment fort
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répandu. Il est même des interprètes qui pensent que 
saint Jean s’adresse aux anges des sept Églises d’Asie au 
début de l’Apocalypse; mais ceux qu’il appelle anges en 
cet endroit sont les évêques de ces Églises, comme le 
prouvent les reproches qu’il leur fait. La croyance aux 
anges gardiens n'est point particulière aux Juifs et aux 
chrétiens ; elle existait chez les Perses, chez les Grecs et 
chez d’autres peuples ; mais ce n’est pas une raison pour 
la rejeter.

Saint Etienne, Act., vu, 53, et saint Paul, Hebr., n, 2; 
Gai., nt, 19, déclarent que la loi et la révélation mosaï
ques avaient été données aux Juifs par le ministère des 
anges. Saint Paul en prend occasion de montrer la supé
riorité de la révélation chrétienne qui a été apportée au 
monde par le Fils de Dieu en personne. Hebr., i.

Si la participation des anges aux ouvrages de Dieu a 
été considérable, il est cependant des œuvres que Dieu 
s’est réservées à lui seul, savoir : la création et la rédemp
tion du monde.

Cependant Simon le Magicien et après lui Ménandre, 
Saturnin et en général les gnostiques, attribuaient la créa
tion du monde aux anges (Voir Schwane, Histoire des 
dogmes, trad. Belet, t. i, §31 et 32, p. 251-255). Marcion 
et les manichéens attribuaient celle des corps au démon. 
Ces opinions furent toujours rejetées par l’Église, qui, dans 
ses symboles et ses conciles, proclama Dieu le créateur 
de toutes choses. Les théologiens se demandèrent même 
si Dieu pouvait communiquer, dans une certaine mesure, 
sa puissance créatrice à des êtres finis. Quelques-uns 
crurent cette communication possible; mais la plupart 
admettent avec saint Thomas, i, q. 45, a. 5, qu’aucune 
créature ne peut recevoir le pouvoir de créer.

Basilides et les autres gnostiques faisaient de Jésus- 
Christ un don. Ils attribuaient, en conséquence, notre 
rédemption aux anges. Mais la doctrine de saint Paul, 
Hebr., i et n , des Pères et des théologiens, voir Klee, 
Hist. des dogmes, t. n , p. 4, c'est que l’homme n’aurait 
pu être sauvé par un ange et qu’il l’a été par le Fils 
même de Dieu. On trouvera traitées dans les théologiens 
les questions relatives à la manière dont les anges agis
sent sur les corps, se transportent d’un lieu dans un autre 
(voir en particulier Schmid, Quæstiones selecl'æ ex tlieo- 
logia dogmatica, Paderborn, 1891, q. n, p. 128-145), et 
nous suggèrent des pensées. L’Écriture affirme ces faits 
sans les expliquer. L’Écriture ne nous fait pas non plus 
connaître si Dieu confie des missions sur la terre à tous 
ses anges ou s’il n’en donne qu’aux cinq derniers ordres. 
Un grand nombre de Pères, saint Athanase, saint Chrysos
tome, saint Jérôme, saint Àmbroise, saint Bernard, après 
eux Scot, et plus près de nous Petau, Knoll et d’autres 
auteurs ont pensé que tous les anges remplissent des 
ministères auprès des hommes. L’Épitre aux Hébreux, 
i, 14, dit en effet que tous les anges sont les ministres 
que Dieu emploie pour le salut des élus. Dieu plaça des 
chérubins à l’entrée du paradis pour en défendre l’accès, 
et les anges Michel, Gabriel et Raphaël, qui accomplirent 
plusieurs missions, sont du nombre des anges qui se 
tiennent devant le trône de Dieu. Néanmoins, à la suite 
de l’auteur de la Hiérarchie céleste, connue sous le nom 
de saint Denys l’Aréopagite, et de saint Grégoire le Grand, 
les principaux théologiens du moyen âge, saint Bona- 
venture, saint Thomas et l’école thomiste ont soutenu 
que les quatre premiers ordres d’anges n’étaient occupés 
qu’à louer et à adorer Dieu. Suivant cette opinion, lorsque 
ces anges supérieurs remplissent un ministère parmi les 
hommes, c’est par l’intermédiaire des anges des cinq der
niers ordres. D’après saint Thomas, i, q. 112, a. 2, quand 
l’Écriture nous parle d’un ministère rempli sur la terre par 
les séraphins, Is., V I ,  2-6, ou les chérubins, Gen., ni, 24, 
il faut regarder ces termes comme une dénomination 
générale qui ne désigne pas un ordre particulier de la 
hiérarchie céleste, mais qui s’applique à tous les anges, 
ou qu’explique la forme revêtue par les envoyés de Dieu.

X. Culte des anges. — Il était naturel que ceux qui 
attribuaient aux anges la création et la rédemption leur 
rendissent le culte qui n’est dù qu’à l'Être suprême. Saint 
Paul met les Colossiens, Col., h, ,18; cf. Matth., v, 34, en 
garde contre ce qu’il appelle la religion des anges. C’est 
sans doute à cause de ce culte que l’ange devant qui saint 
Jean voulait se prosterner, dans T Apocalypse, lui défendit 
de le faire, et lui dit de réserver ses adorations pour Dieu. 
Apoc., x x i i , 9. Cependant l’Écriture ne condamne point 
les honneurs rendus aux anges en tant que ministres de 
Dieu, ni les prières qu’on leur adresse pour qu’ils les portent 
au pied de son trône. Moïse, Exod., m , 5, et Josué, v, 
13, 14, ôtent leur chaussure par respect pour le lieu où 
l’ange du Seigneur leur apparaît. Daniel se prosterne 
devant un ange qui se présente à lui sur le Tigre, x, 5, 6. 
Cf. Gen., x v i i i , 2 ; xxxii, 36; x l v i i i , 16 ; Exod., xxiii, 20 ; 
Ose., x i i , 4. Saint Jean, Apoc., v, 8 ,  nous montre ces 
esprits bienheureux occupés à présenter à Dieu les prières 
des saints. Aussi l’Église catholique rend-elle un culte 
aux anges; mais le culte qu’elle leur rend n’est point 
celui de latrie, qui est réservé à Dieu, c’est le culte de 
dulie.

XL L’ange de Jéhovah. Les apparitions des anges. — 
C’est ici le lieu de nous poser une question qui a été 
l’objet de nombreuses discussions. Les anges ont apparu 
très souvent aux hommes. Parmi les apparitions rappor
tées dans l’Ancien Testament, il en est un grand nombre 
où celui qui apparaît est nommé l'ange de Jéhovah. Gen., 
xvi, 7 ; xxi, 17 ; x x i i ,  11, 15 ; xxiv, 40 ; xxxi, 11 ; Num., 
xx, 17; xxn, 22; Jud., n , 1, 4; vi, 11 ; xm, 3; II Reg., 
xxiv, -16; III Reg., xix, 5-7 ; IV Reg., i, 15; xix, 35; 
I Par., xxi, 15; Ps. xxxm, 8 ;  Isai., x x x v i i , 36, etc. Il 
arrive aussi assez souvent que le même personnage qui 
vient d’être appelé ange est ensuite nommé Dieu. Ainsi 
par exemple, Gen., xvm, 19, lorsque le Seigneur apparaît 
à Abraham, celui-ci voit trois personnages ; or, dans la 
suite du récit, tantôt ces personnages sont supposés plu
sieurs, tantôt ils sont supposés un seul ; deux d’entre eux 
vont à Sodome secourir Loth, et sont appelés anges ; l’un 
reste avec Abraham et est appelé le Seigneur. Dë même 
encore Dieu, ou l’ange de Dieu suivant l’hébreu, Exod., 
m, 2, apparut à Moïse dans le buisson ardent, et saint 
Étienne, rappelant cet événement, nomme celui qui appa
rut à Moïse tantôt un ange, tantôt Dieu. Act., vu, 31-35. 
Or on s’est demandé si l’ange de ces apparitions n était 
point Dieu lui-même, avec lequel il semble se confondre, 
ou le Fils de Dieu, qui est nommé ailleurs 1 Ange dn Tes
tament. Malac., m , '1.

On peut ramener à trois classes les opinions diverses 
qui ont été émises à ce sujet. La plupart dès Pères ont 
pensé que dans toutes ces apparitions ce n’était point un 
ann-e, mais Dieu lui-même qui se montrait. Leur raison, 
c’est que ce personnage est appelé Dieu et agit comme 
Dieu, et aussi que ces apparitions étaient des prélimi
naires de l’Incarnation. Plusieurs ont vu la Trinité dans 
quelques-unes de ces apparitions, en particulier dans les 
trois anges qui visitèrent Abraham ; d autres ont vu une 
manifestation du Dieu unique dans cette apparition, qui 
montre l’unité de nature des trois personnes divines, et 
dans celle où Dieu déclare qu’il se nomme Jéhovah, qu’il 
est le Dieu d’Abraham, il’Isaac et de Jacob ; mais ordi
nairement on a cru, aux quatre premiers siècles de 1 Église, 
que c’était le Fils de Dieu qui se manifestait sous la forme 
des an^es, et préparait ainsi son incarnation. Cette opinion 
a été formulée par saint Irénée, saint Justin, Origène, Ter
tullien, saint Cyrille d’Alexandrie, Eusèbe de Césarée, saint 
Cyprien, saint Cyrille de Jérusalem, saint Chrysostome, 
saint Hilaire, saint Épiphane, saint Grégoire de Nysse, 
saint Grégoire de Nazianze, saint Ambroise. Elle a gardé 
d’ailleurs jusqu’à nos jours des représentants très autorisés. 
Citons Bossuet, Élévations sur les mystères, 10» semaine, 
0e élévation, qui s’exprime en ces termes : « Croyons que 
toutes ces apparitions, ou du Fils de Dieu ou du Père même,
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étaient aux hommes un gage certain que Dieu ne regar
dait pas la nature humaine comme étrangère à la sienne, 
depuis qu’il avait été résolu que le Fils de Dieu égal à son 
Père se ferait homme comme nous. Toutes ces apparitions 
préparaient et commençaient l’incarnation du Fils de Dieu, 
l’incarnation n’étant autre chose qu’une apparition de Dieu,
I Tim., m , 16, au milieu des hommes plus réelle et plus 
authentique que toutes les autres : pour accomplir ce 
qu’avait vu le saint prophète Baruch, m, 37, 38, que Dieu 
même, après avoir enseigné la sagesse à Jacob et à 
ses enfants, avait été vu sur la terre et avait conversé 
parmi les hommes. » Cf. Vandenbrœck, qui s’applique à 
établir cette opinion dans sa Dissertatio theologica de 
theophaniis sub Veteri Testamento, Louvain , 1851, 
p. 58-113.

Cependant saint Jérôme, saint Augustin et saint Gré
goire pape s’étaient montrés favorables à un sentiment 
différent, celui qui attribue ces apparitions à des anges. 
Ce sentiment fut suivi par la plupart des théologiens et 
des exégètes scolastiques. Citons saint Bonaventure, saint 
Thomas, les théologiens de Salamanque, Sylvius, Estius, 
Suarez, Billuart, Perrone, Tostat, Cornélius ~a Lapide, 
Bonfrère, Calmet, Menochius. Suivant ces auteurs, ce 
sont des anges qui ont apparu aux hommes non seulement 
dans les cas où celui qui apparaît est appelé tantôt Dieu, 
tantôt ange, mais encore dans les apparitions où il n’est 
point parlé des anges, et où Dieu seul semble intervenir. 
Ils s’appuient principalement sur divers passages de l'Écri
ture où il est affirmé tantôt que personne n’a jamais vu 
Dieu, Joa., i, 18 ; Joa., iv, 12, tantôt que dans l’Ancien 
Testament Dieu s’est toujours servi du ministère des 
anges. Heb., i, 1; ii, 2 ; Gai., m , 19; Act., vu, 53. Voir 
en particulier saint Thomas, Quæst. disp. de Potentia, 
q. 6, art. 8, ad. 3 ; Suarez, De Angelis, VI, xx, édit. Vivès, 
1856, t. ii, p. 765; Cornélius a Lapide, hi Exodum, cap. iii, 
édit. Vivès, 1868, t. i, p. 451.

Une troisième manière d’expliquer les apparitions qui 
nous occupent consiste à dire que ce sont des anges qui 
ont apparu, mais que c’est Dieu qui parlait en eux. Elle a 
été admise par le franciscain Frassen. M. Vandenbrœck, 
De theophaniis sub Veteri Testamento, p. 59, l’attribue 
aussi à Wouters et aux Bénédictins qui ont édité saint 
Hilaire. Cette troisième opinion mérite à peine d’être signa
lée ; car elle est peu en harmonie avec les textes de l’Écri
ture, qui dit que les paroles sont prononcées par le per
sonnage qui se montre dans les apparitions.

M. Vandenbrœck distingue une quatrième opinion, 
qu’il attribue à Witasse, et suivant laquelle Dieu aurait 
apparu médiatement et les anges immédiatement. Mais 
ce sentiment est celui de tous les scolastiques, qui attri
buent ces apparitions aux anges ; car ils font tous observer 
que ces anges remplissaient une mission de Dieu et par
laient en son nom. C’est pourquoi, suivant eux, l’Écriture 
affirme tantôt que c’est un ange, tantôt que c’est Dieu qui 
parle et se manifeste.

Les anges ont apparu sous des formes diverses : sous 
forme de chérubins à corps d’animaux, à Ézéchiel et 
probablement à Adam, sous forme de nuée dans le désert, 
sous forme de voyageurs, de guerriers, de prêtres en 
habit de lin, parfois avec et le plus souvent sans ailes. 
On peut se demander s’ils ont pris pour ces apparitions 
des corps véritables. L’opinion commune est qu’ils se sont 
formés, ou que Dieu leur a formé des corps véritables 
pour les apparitions que la Bible présente comme réelles.
II en est autrement dans le cas où les anges apparaissent 
en songe, comme cela eut lieu pour la vision de Jacob, 
Gen., xxvm, 12, 13, et pour celles de saint Joseph, Matth., 
i, 20 ; ii, 19.

XII. Développement de la doctrine des anges. — On 
peut considérer ce développement soit dans la Bible, soit 
dans la théologie catholique. L’angélologie de l’Écriture 
Sainte s’est précisée peu à peu ; mais on en trouve tous 
les éléments en germe dès les premiers récits bibliques;

Certaines couleurs de ces récits ont changé, certaines 
parties des croyances se sont développées, mais le fond 
est resté le même. La plupart des représentants de 
l’exégèse rationaliste se sont cependant persuadé que la 
croyance aux anges avait été notablement modifiée depuis 
Moïse jusqu’à Jésus-Christ. Voici quelle serait, suivant 
plusieurs d’entre eux, les étapes de ce développement. 
A l’origine les Hébreux auraient été polythéistes et auraient 
adoré les astres. Le monothéisme, qui prit racine en Israël, 
aurait rabaissé les anciens dieux à un rang secondaire et 
les aurait transformés en ces anges, serviteurs de Jéhovah, 
qui forment la milice céleste. Ce serait pour ce motif que 
le même personnage nous est présenté dans les premiers 
récits de la Bible, tantôt comme un envoyé de Dieu, tantôt 
comme Dieu lui-même. Les anges auraient gardé le carac
tère des dieux de l’Olympe dans Job, où ils forment le 
conseil de Dieu, Job, I, 6, et dans les passages nombreux 
où ils paraissent en guerriers. Gen., x x x i i , 1-2; Jos., v, 14; 
I Reg., xxn, 19; II Reg., vr, 17, etc. Ensuite ils auraient 
pris de plus en plus le caractère de simples messagers. 
Leur spiritualité n’aurait pas été admise dans les premiers 
temps, mais seulement plus tard. Ainsi s’expliquerait qu'ils 
aient bu et mangé avec Abraham, Gen., xvm, 8, tandis 
qu’ils refusèrent de s’asseoir à la table de Manué, père de 
Samson, Jud., xm, 16, et qu’ils déclarèrent à Tobie, Tob., 
X I I ,  19, que ce n’était qu’en apparence qu’ils prenaient la 
nourriture des hommes. Les Juifs auraient adopté pendant 
la captivité de Ninive et de Babylone diverses croyances des 
Chaldéens et des Perses, en particulier la distinction entre 
les bons et les mauvais anges, qui fait le fond du zoroas
trisme. C’est aussi à cette source qu’ils auraient emprunté 
la division hiérarchique des anges, la notion des sept anges 
qui se tiennent devant le trône de Dieu et les noms de 
quelques-uns d’entre eux. Plusieurs autres conceptions con
traires aux croyances primitives de l’hébraïsme se seraient 
introduites à partir de ce moment. « Dans l’âge patriarcal, 
dit M. Haag, Théologie biblique, Paris, 1870, p. 414, Dieu 
habitait au milieu des tentes de son peuple et protégeait 
directement la famille du patriarche. Pendant la période 
de l’hébraïsme (avant l’exil), la Bible nous montre le Dieu 
national des Israélites trônant entre les chérubins dans la 
tente-sanctuaire (le tabernacle) et intervenant encore quel
quefois dans les affaires de la nation. Depuis l’exil, retiré 
dans le ciel comme les rois d’Orient dans leur palais, 
d’où ils ne sortent que rarement pour se montrer à leurs 
sujets, nous le voyons continuant à gouverner le monde, 
non pas encore, il est vrai, par des lois physiques et mo
rales établies de toute éternité et immuables comme lui 
(qu’était donc le Décalogue?), mais par des ministres dé 
sa volonté, par des anges, et à cet égard les Juifs vont si 
loin dès la fin de cette période, que déjà les Septante tra
duisent ’ês dût, Deut., xxxm, 2, qui signifie feu de la loi, 
par ayyeXot, les anges, première trace d’une croyance que 
l’on trouve enseignée dans le Nouveau Testament, comme 
dans le Talmud. » (Notre Vulgate traduit 'es dût par lex 
ignea; mais comment M. Haag n’a - t- il  point remarqué 
que, dans le même verset et le suivant, le texte original parle 
de qôdês, de « saints » qui accompagnent Dieu par milliers, 
et dans lesquels les rabbins voient les Docteurs qui ont 
composé le Talmud, pendant que les exégètes catholiques 
y voient les anges ? ) « Cette croyance qui fait intervenir 
directement les anges dans la promulgation de la loi sur 
le Sinaï est aussi étrangère à l’hébraïsme que la doctrine 
des anges protecteurs, qui commence seulement à se pro
duire dans les apocryphes de l’Ancien Testament. » Notre- 
Seigneur et ses Apôtres auraient accepté les idées cou
rantes parmi les Juifs de leur temps. Voir Haag, Théologie 
biblique, §96,108,121 etl32, p. 338-347, 411-415 , 459-460 
et 497-502.

Ces vues sont absolument exagérées, et par conséquent 
fausses. Sans doute la connaissance des anges, de leur 
caractère personnel et de leur nature s’est précisée de 
plus en plus. Il en est résulté que la part des anges
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dans l’œuvre de Dieu a paru davantage ; mais il n’y a eu 
là qu’un éclaircissement des données les plus anciennes 
de la Bible. Au temps des patriarches, les anges ne se 
distinguent point les uns des autres par des noms parti
culiers. On ne prend presque point garde à eux, mais seu
lement au Dieu dont ils sont les députés. G est pourquoi 
on les appelle tantôt anges de Dieu, tantôt Dieu. 11 faut 
remarquer cependant que la même confusion apparente 
qui fait donner au même personnage le nom d’ange et de 
Dieu se retrouve jusque dans les derniers li\ies du Nou- 
veau Testament. Qu’on lise pour s’en convaincre le dis
cours do saint Étienne, Act., vu , 30, ,1.1, et la fin de 1 Apo
calypse, x x i i , 9 , 13. Il est certain pourtant que les auteurs 
dé ces derniers livres distinguaient parfaitement Dieu des 
anges, et que leur croyance sur ces derniers n’avait rien 
de polythéiste. Dieu, sur lequel toute l’attention se porte 
dans les premières pages de la Bible, semble par suite 
remplir en personne les ministères qui seront plus tard 
attribués aux anges qu’il envoie. Cependant, dès les temps 
les plus reculés, les anges s’acquittent, à la sortie du paradis 
terrestre, près d’Abraham, d’Agar, de Loth, de Jacob, de 
Moïse, de ministères de la même nature que ceux dont ils 
seront chargés auprès de Tobie, de Daniel, de Marie et de 
Joseph. Du reste, le nom de messager donné aux anges 
de toute antiquité montre bien qu’on leur a toujours attri
bué le même ministère que dans les derniers temps de 
l’Ancien Testament.

Les anges n étant pas distingués individuellement les uns 
des autres à 1 époque des patriarches, on ne pouvait arriver 
a la conception d’un ange gardien spécial, chargé de pro
téger les individus et les peuples pendant toute leur exis
tence. Cependant Agar est sans cesse protégée par un ange ; 
Jacob mourant invoque l’ange qui l’a délivré de tous les 
dangers, Gen., x l v i i i , 16, et un ange accompagne et guide 
le peuple d’Israël dans le désert, avec la même vigilance 
que Raphaël mit à accompagner Tobie. Sans être for
mulée théoriquement, la notion des anges gardiens des 
individus et des peuples a donc toujours fait partie des 
croyances hébraïques. Quant à la pensée que les anges 
concoururent à la promulgation de la loi qui fut entourée 
de tant de prodiges, on voit qu'elle était conforme aux 
idées reçues du temps de Moïse. Du reste, ce n’est pas 
seulement d’après la version des Septante, mais encore 
d’après le texte hébreu aussi bien que d’après la Vulgate, 
que le cantique de Moïse rapporté au Deutéronome, 
xxxm, 2, parle de la part que les anges ont eue à la 
promulgation de la loi.

Les démons sont mieux connus et se distinguent mieux 
des anges après la captivité, mais de la même manière 
que les bons anges sont mieux connus et se distinguent 
mieux les uns des autres. L’attention était moins appelée 
à l’origine sur la différence de ces êtres supérieurs à 
l’homme, mais qui n’agissent que par l’ordre ou la per
mission de Dieu. Cependant la notion de l’esprit mauvais 
et méchant est dans les plus anciens livres de la Bible. 
Le serpent qui tente Éve a une personnalité aussi nette
ment dessinée qu’aucun des bons anges qui interviennent 
dans la Genèse ; or son rôle est celui du démon. Il en 
est de même du rôle de Satan vis-à-vis de Job, Job, n , 
et de celui de l’esprit malin qui agite le roi Saül. I Reg., 
xvi, 14. Sans doute ces esprits mauvais nous sont pré
sentés, au moins dans ces deux derniers cas, comme agis
sant par la permission, et d’une certaine manière par la 
volonté de Jéhovah, tandis que dans les livres postérieurs 
de la Bible le démon semble avoir plus d’initiative ; mais 
nous avons déjà fait une remarque analogue pour les bons 
anges. Du reste, il ne faut pas oublier qu’alors même que 
la Bible représente le démon laissé à lui-même, elle sous- 
entend toujours cette permission de Jéhovah sur laquelle 
les anciens récits portent notre attention. Il y a en effet 
toujours eu une différence radicale entre le dualisme des 
doctrines Zoroastriennes, qui égalent le principe du mal 
au principe du bien, et les doctrines de la Bible, qui sont

essentiellement monothéistes et soumettent à Dieu le 
principe même du mal.

Les divers ordres de la hiérarchie des anges n’avaient 
pas été déterminés avant la captivité ; mais leur existence 
était déjà indiquée d’une façon générale, car dès lors les 
anges étaient comparés à une armée, et celui qui apparut 
à Josué s’était nommé le chef de l’armée du Seigneur. 
Josue, v, 14.

Enfin les exégètes catholiques ne font pas difficulté de 
reconnaître que les noms des anges et quelques détails 
de l’angélologie hébraïque ont pu être, empruntés aux 
croyances des Perses. Ces croyances n’étaient pas, en 
effet, fausses à tous égards. L’esprit de Dieu a pu révéler 
et faire discerner aux écrivains inspirés ce qu’elles conte
naient d’exact. Pour ce qui est des noms donnés aux 
anges, nous avons déjà remarqué que ce ne sont pas les 
noms par lesquels ils se désignent eux-mêmes dans leur 
langage, puisqu’ils ne se servent pas de mots comme 
nous. Il importe, du reste, de ne pas oublier que s’il existe 
quelque ressemblance entre les croyances des Hébreux 
sur les anges et celles des autres peuples, et en particulier 
des Perses, il y a aussi de notables différences, et que 
l'angélologie des Juifs s’est développée sur un fonds tout 
hébraïque, ainsi que noüs l’avons montré.

Ce fonds s’est encore développé davantage dans la théo
logie catholique. Deux influences y ont puissamment con
tribué : c’est l’action de la dogmatique chrétienne et les 
données de la philosophie grecque. Nous avons signalé 
les principaux problèmes sur lesquels l’attention des Pères 
et des théologiens s’est portée et les solutions diverses 
qu’ils ont reçues. Ces problèmes sont surtout la question 
de la nature des anges qui s’éclaircit en même temps que 
la doctrine de la spiritualité de l’âme humaine ; la question 
de l’action des anges dans l’Ancien Testament, qui fut envi
sagée différemment par les Pères et par les scolastiques; 
celle de leur hiérarchie, sur laquelle l’accord ne se fit qu’au 
moyen âge sous l’influence du traité attribué à saint Denys 
l’Aréopagite ; la question de l’objet de leur science étudiée 
déjà par les Pères, en particulier par saint Augustin ; les 
questions plus philosophiques que théologiques qui ont 
été discutées par la scolastique au sujet de leur mode de 
connaissance, de leur langage et de leur action sur le 
monde et sur nos âmes.

A consulter : Pierre Lombard, JI Sententiarum liber,
D. 3-11, et tous ses commentateurs; S. Thomas d’Aquin, 
Summa theologica, i p., q. 50-62, 106-108, 111-113, et 
ses commentateurs; Suarez, De Angelis, lib. i - i v ; Collegii 
Salmanticensis cursus theologicus, tract, vu, De Angelis; 
Petau, Dogmata theologica, de Angelis ; D. Calmet, Dis
sertation sur les bons et sur les mauvais anges, avant son 
Commentaire sur saint Luc ; Albertus (Knoll) a Bulsano, 
Institutiones theologiæ theoreticæ, 5e édit., Turin, 1875, 
p. 2, cap. lu ; Jungmann, De Deo creatore, editio quarta, 
Ratisbonne, 1883, p. 57-96; Mazzella, De Deo créante, 
editio altéra, Rome, 1880, disput. 2*, p. 169-340; Ilurter, 
Theologiæ dogmatic.æ compendium, 5‘ édit., Iilspruck, 
1888, t. il, p. 319-336; Scheeben, La dogmatique, trad. 
Belet, Paris, 1881, § 135-142; Scheli, Katholische Dog- 
tnatik, Paderborn, 1890, t. il, p. 170-262 ; Oswald, Angc- 
lologie, 2" édit., Paderborn, 1889; Wetzer et Welte, Kir- 
chenlexicon, 2e édit., Fribourg - en - Brisgau, t. iv, 1886 ; 
article Engel. A . V a c a n t .

2. a n g e  c é l e s t i n , mineur observant, né à Monte- 
Corvino, ville du Principato, se rendit recommandable 
par l’enseignement, parla prédication et parla publica
tion de beaucoup dé bons ouvrages, parmi lesquels Al va 
note un Commentaire italien sur le Magnificat, imprimé 
à Naples en 1609, in-4». P. A p o l l i n a i r e .

3 . ANGE DE ANGELIS , natif de Feltria, m ineur réformé 
de la province dite de Sain t-A n to ine-de-P adoue , dans 
laquelle il fut honoré des dignités de définiteur et de
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custode. Il moui'ut au couvent de Venise, en 1 6 9 4 . Il a 
publié : Lux desiderata ad intelliyendos Psalmos et Can- 
tica, i n - 4 » ,  Venise, 1G84. P. A p o l l i n a i r e .

4. ANGE DE L ’ABÎM E (5 i'yyEÀoç t9]ç àêéfftrou). Un des 
chefs des démons, appelé Abaddon ou Exterminateur. 
Apoc., ix, 11. Voir A b a d d o n .

5 .  ANGE DEL PAS. Voir P a s  ( a n g e  d e l ) .

6. ANGE DE LUMIÈRE (xyyeXoç çiatôç), nom par lequel 
saint Paul, II Cor., xi, 14, désigne les bons anges. Par
lant de Satan, qui est un ange de ténèbres, parce qu’il 
habite l’enfer, le royaume des ténèbres, et qu’il cherche 
à faire le mal, l’Apôtre dit que le chef des démons se 
transforme quelquefois en « ange de lumière », c’est-à-dire 
veut paraître un ange bon, pour tromper les justes. Cf. 
Matth., vu, 15.

7. ANGE DE SATAN  ("AyYsXo; S octïv) .  II Cor., X I I ,  7. 
Satan est considéré dans l’Écriture comme un prince qui 
domine sur le royaume de l’enfer et. commande à des 
dénions qui lui sont soumis. Cf. Matth., x i i ,  1 6 . Ces 
démons sont appelés « ses anges », Matth., xxv, 41 ; Apoc., 
x i i ,  7, parce qu’ils exécutent ses messages et accom
plissent les ordres qu’il leur donne. « L’ange de Satan 
soufflette » saint Paul, c’est-à-dire le traite d’une manière 
cruelle et humiliante. Voir A i g u i l l o n ,  col. 309-310.

8. ANGES d e s  ÉGLISES. Saint Jean, dans l'Apoca
lypse, i, 20; i i ,  1, 8, 12,18; m, 1, 7, 14, parle des anges 
des sept Églises d’Asie et leur adresse des messages. 
On entend communément par le mot « ange » de ces 
Églises, dans ces passages, l’évêque qui les gouvernait 
et qui était « l’envoyé » de Dieu auprès d’elles, selon la 
signification du mot ayysXoç, « ange » en grec. L’usage 
de désigner les évêques par ce nom ne prévalut point 
dans le langage ecclésiastique. On trouve cependant quel
ques exemples de cette dénomination dans les anciens 
historiens. Ainsi Socrate, H. E., iv, 23, t. l x v i i ,  col. 520, 
appelle « ange » Sérapion, évêque de Thmuis. — Des 
exégètes protestants ont entendu : les uns, des anges gar
diens des sept Églises, les anges dont parle saint Jean; 
les autres, des messagers envoyés à suint Jean par les sept 
Églises. Ces explications sont inadmissibles. — 1° Les 
esprits célestes ne pouvaient être blâmés par l’Apôtre, 
comme le sont quelques-uns de ceux à qui il écrit. Apoc., 
u , 4, 14, 20, etc. — 2° On n’écrit pas aux messagers, 
mais à ceux qui les ont envoyés.

9. ANGE EXTERM IN ATEUR . 1" Nom donné commu
nément à l’ange qui frappe les sujets de David de la plaie 
de la peste, II Reg., xxiv, 16-17, et qui extermine l’armée 
de Sennachérib. IV Reg., xix, 35; Is., x x x v i i ,  36 ; Eccli., 
XLviii, 24 ; I Mach., vu, 41. Cet ange est surnommé Exter
minateur, à cause de la mission qu’il remplit; mais ce 
titre, adopté dans la langue usuelle, ne se lit pas dans 
l’Écriture, qui appelle simplement « ange de Jéhovah » 
ce ministre des vengeances célestes. Voir D a v id  et S e n 
n a c h é r i b .  — 2» Le nom d’exterminateur (Exterminans) 
n'est donné dans la Vulgate qu’à un mauvais ange, Abad
don, un des chefs des démons. Apoc., ix, 11. Voir A b a d d o n .

10 . ANGE ou ANGELO  ROCCA. V oir R occa .

A N G É ,  montagne de la Cappadoce, mentionnée seule
ment dans la Vulgate à propos d’une campagne d’Holo- 
pherne contre l’Asie Mineure. Judith, i i , 12. Le généra
lissime d’Assurbanipal, nous dit le texte latin, « ayant 
franchi les frontières de l’Assyrie, vint aux grandes mon
tagnes d’Angé, qui sont à gauche (c’est-à-dire, d'après le 
langage oriental, au nord) de la Cilicie; et il entra dans 
toutes les forteresses, et il s’empara de toutes les places

fortes. Il emporta d’assaut la ville fameuse de Mélothi 
(Mélite ou Mélitène de Cappadoce), et il pilla tous les 
habitants de Tharsis (Tarse en Cilicie), etc. » Laissant 
ainsi au sud l’Amanus et le Taurus oriental, Ilolopherne 
se dirigea tout de suite vers le centre ou l’ouest de l’Asie 
Mineure, l’un des principaux foyers de la révolte. Le mont 
Angé, qui se trouvait sur sa route, ne peut être que le 
mont Argée des auteurs classiques, l’’Apyaïoç de Strabon, 
xii, p. 538, le pic principal du massif central de la Cappa-

L.Thuüüiei', delt Echelle:. d'après EJIecîus
o 5 10 is zoküam..

148. — M ont A rgée.

doce. Cf. Calmet, Commentaire sur le livre de Judith, 
Paris, 1712, p. 381.

Le mont Argée, aujourd'hui Ardjéh-dagh (fig. 148), 
appartient à la région volcanique qui s’étend au nord du 
Taurus cilicien et à l’ouest de l’Anti- Taurus. C’est avec 
raison que la Vulgate le qualifie de « grand » ; ce cône 
puissant, en effet, dépasse toutes les autres cimes de 
l’Anatolie, et son altitude, selon les différents voyageurs, 
va de3962 à 4008 mètres. Strabon, né à quelques jour
nées de marche au nord du volcan, dit de son côté, loc. 
cit.: « C’est la plus haute de toutes les montagnes de 
cette contrée ; son sommet est toujours couvert de neige. 
Ceux qui l’ont escaladé (et ils sont peu nombreux) assu
rent que, par un ciel clair, le regard découvre à la fois 
les deux mers, le Pont-Euxin et la mer d’issus. » Cette 
assertion est démentie par les explorateurs modernes. 
Elisée Rqclus, dont la description s’appuie sur les données 
de P. de Tchihatcheff, d’Hamilton et de Tozer, dit que 
du sommet on contemple, il est vrai, un immense horizon ; 
mais, au sud, les remparts du Boulgar-dagh et de l’Ala- 
dagh cachent la Méditerranée, et c’est à peine si au nord- 
est on aperçoit les vagues linéaments des montagnes pon- 
tiques. Asie antérieure, Paris, 1884, p. 476.

« Le mont Argée, continue le même géographe, repose 
sur un socle très élevé : au nord, la plaine de Kaïsariéh 
(Césarée), la plus basse du pourtour, a plus de mille 
mètres d’altitude, tandis qu’à l’ouest un col, qui sépare le 
massif central d’un autre groupe volcanique, dépasse la 
hauteur de quinze cents mètres. Des contreforts, des cônes
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adventices, des coulées de roches fondues entourent la 
montagne proprement dite, et donnent à l’ensemble du 
groupe une superficie qui dépasse onze cents kilomèlres 
carrés. En montant par le versant du sud, que choisit 
Hamilton, le premier gravisseur moderne de lArgée, on 
s’élève successivement sur de larges terrasses disposées 
en degrés autour de la cime. Le cône suprême, haut 
d’environ huit cents mètres, est coupé de crevasses pro
fondes , et les intempéries y ont creusé des ravins diver
gents, qui dessinent au bord du cratère une collerette de 
neiges blanches, descendant en longues traînées entre 
les scories rougeâtres... En été, la neige disparaît complè
tement du versant méridional de l’Argée ; mais il en reste 
toujours dans le profond cratère, où elles forment même 
de véritables glaciers. Encore à l’époque de Strabon, le 
mont avait un reste d’activité volcanique. Les pentes 
étaient couvertes de forêts, — qui ont disparu ; — mais la 
plaine était « minée par un feu intérieur », d’où jaillis
saient fréquemment les flammes. » E. Reclus, ouv. cité, 
p. 476-478. A. Legendre.

A N G E L I C U S  ( C O D E X ) ,  manuscrit du Nouveau Tes
tament grec, ainsi appelé parce qu’il a fait partie de la 
bibliothèque Angelica des religieux augustins de Rome 
(A 2, 15). 11 a porté autrefois le nom de Passionei, parce 
qu’il avait appartenu au cardinal de ce nom. On le dési
gnait autrefois par la lettre G, on le désigne aujourd’hui 
par L 2. 11 est du ixe siècle. 11 commence aux mots gt; 
voû 6eoû, Act., vm, 10, contient toute la suite des Actes et 
les Épltres de saint Paul jusqu’à Heb., xm, 10, oùx £x°u<jiv. 
Il a été collationné par Scholz, par Fleck, par Tischen
dorf et par Tregelles.

ANGELUS (Mutius de), jésuite italien, né à Spolète en 
1561, mort à Rome, le 1er décembre 1597. 11 entra dans 
la Compagnie de Jésus, en 1577, et professa la théologie 
au Collège romain. Il a laissé en manuscrit Notæ in Epi- 
stolas D. Pauli, in Evangelium D. Matlhæi. Voir C. Som- 
mervogel, Bibliothèque des écrivains de la Compagnie 
de Jésus, 1890, t. i, col. 388.

A N G É L O M E ,  commentateur bénédictin, de l’abbaye 
de Luxeuil, mort vers 855. Il fut élevé dans cette abbaye, 
sous la direction de Mellin, et fut quelque temps profes
seur à l’école du palais de l'empereur Lothaire. On a de 
lui un Commentarius in Genesin et des Enarrationes 
in libros Regum, dans lesquels il s’attache principalement 
à exposer le sens littéral, et enfin des Enarrationes in 
Cantica canlicorum, dont il dit : « Nihil in hoc volu- 
mine historialiter quæras, sed llores allegoriarum cum 
morali sensu investiges. » Præf., t. cxv, col. 551. Voir 
ces trois commentaires dans Migne, Patr. lat., t. cxv, 
col. 107-628. Cf. Histoire littéraire de la France, t. v, 
p. 133-140; R. Ceillier, Histoire des auteurs sacrés et 
ecclésiastiques, t. x i i ,  1862, p. 442-446.

A N G E R  Rudolph, théologien protestant, né à Dresde, 
en Saxe, en 1806, mort à Elster, le 10 octobre 1866. Il 
professa la théologie à l’université de Leipzig et composa 
un grand nombre d’ouvrages : De temporum in Actis 
Apostolorum ratione, Leipzig, 1830-1833; Beilràge zur 
historisch-kritischen Einleitung in das alte und neue 
Testament, Leipzig, 1843 ; De Onkelo, Chaldaico, quem 
ferunt Pentateuchi paraphraste, 2 fascicules, Leipzig, 
1846; Der Stem  der Weisenund das Geburstjahr Christi, 
Leipzig, 1847; Zur Chronologie des Lehramtes Christi, 
Leipzig, 1848; Synopsis Evangeliorum Matthæi, Marci, 
Lucæ, cum locis qui supersunt parallelis, Leipzig, 1852; 
Ratio qua loci Veteris Testamenti in Evangelio Matthæi 
laudanlur, 3 fascicules, Leipzig, 1861-1862.

A N G L A I S E S  ( V E R S I O N S )  D E  LA B I B LE .  —
I. Premières versions; versions anglo-saxonnes. — On

ne connaît point de traduction complète des Écritures en 
anglo-saxon, c’est-à-dire dans la langue d’où est sortie la 
langue anglaise actuelle. Les premiers essais de traduc
tion ou au moins de vulgarisation de l’histoire sainte en 
anglo-saxon se trouvent dans les remarquables poèmes 
de Cædmon, moine du couvent de Slreoneshalch en North- 
umbrie, qui vivait au VIIe siècle, et auquel le V. Bède a 
consacré tout un chapitre de son Historia ecclesiastica 
gentis Anglorum., iv, 24, t. xcv, col. 212-215. Cædmon 
avait mis en vers toute la Genèse et plusieurs autres 
parties de l’Ancien et du Nouveau Testament. Il n’en reste 
que des fragments, qui ont été publiés par Fr. Junius, Cæd- 
monis monachi Paraphrasis poelica Genesios ac præci- 
puarum sacræ paginæ Historiarum abhinc annos c m l x .x 
anglo- saxonice conscripta, in-4°, Amsterdam, 1655. 
D’autres éditions ont été données par Benj. Thorpe, 
Melrical paraphrase of parts of the Holy Scripture in 
Anglo-Saxon, with an English translation, Londres, 
'1832; parC. W. Bouterwek, Cædmon’s des Angelsachsen 
biblische Diclitungen, 2 in-8°, Giitersloh, 1849-1854; par 
C. W. M. Grein, à Gœttingue, en '1857, dans sa Biblio- 
thek der angelsàchsischen Poesie. Voir Sandras, De car- 
minibus saxonicis Cædmoni adjudicalis, Paris, 1859. Cf. 
Frd. Hammerich, Aelteste christliche Epik der Angel
sachsen, Deulschen und Nordlünder, aus dem Dcinischen 
von Al. Michelsen, in-8», Gütersloh, '1874.

Les versions littérales des parties de l’Écriture qui ont 
été traduites en anglo-saxon nous sont parvenues pour la 
plupart sous forme de versions interlinéaires dans les 
manuscrits latins. C’est ainsi qu’un psautier latin, qu’on 
dit avoir été envoyé par le pape saint Grégoire le Grand 
à saint Augustin, l’apôtre de l’Angleterre, est conservé au 
British Muséum parmi les manuscrits Cottoniens et con
tient une version interlinéaire anglo-saxonne dont la date 
est inconnue. Saint Aldhelm, évêque de Sherborne, et 
Guthlac, le premier anachorète anglo-saxon, traduisirent 
les Psaumes au commencement du viue siècle ; mais leur 
traduction est perdue, de même que celle de diverses par
ties des Écritures faite par le V. Bède, qui employa les 
dernières heures de sa vie, au rapport de son biographe, 
à achever sa traduction de l’Évangile de saint Jean. Cuth- 
bert, Vita Bedæ, Migne, Patr. lat., t. xc, col. 40-41. Le 
roi Alfred le Grand traduisit aussi quelques passages des 
Livres Saints en anglo-saxon, quelques fragments de 
l’Exode, qu’il inséra avec le Décalogue dans un code* et des 
extraits qu’il inscrivait dans un Hand-boc. Voir W. de 
Malmesbury, De Gestis reg. Angl., édit. Bohn, p. 44, 121.

On connaît trois versions différentes des quatre Évan
giles en anglo-saxon. La plus ancienne est la Glosse 
northumbrienne, connue sous le nom de Durharn Book 
et conservée parmi les manuscrits Cottoniens. C’est un des 
plus beaux spécimens de l’écriture saxonne. Dans ce ma
nuscrit, le texte latin de la Vulgate a été écrit par Eadfrith, 
évêque de Lindisfarne, vers 680; son successeur sur le 
siège épiscopal, Ethilwold, l’orna de belles enluminures, 
et un prêtre nommé Aldrod y ajouta plus tard, probable
ment vers l’an 900, une version interlinéaire (of gloesade 
on Englisc). — La seconde version anglo-saxonne des 
Évangiles est du xe siècle : elle fut faite, à Harewood, 
par deux prêtres, Farmen et Owen, sur un texte latin de 
la Vulgate, datant du v ii» siècle et écrit par Macregol. 
Le manuscrit, connu sous le nom de Glosse de Bush- 
worth, du nom d’un de ses premiers propriétaires, est 
conservé à la bibliothèque Bodléienne d’Oxford. — La 
troisième version des Évangiles, œuvre d’un inconnu, 
parait avoir été faite peu de temps avant la conquête nor
mande, non sur la Vulgate actuelle, mais sur une version 
latine plus ancienne.

Une édition des quatre Évangiles en anglo-saxon fut 
publiée in-4», à Londres, en 1574, d’après un manuscrit 
de la bibliothèque Bodléienne d’Oxford, avec une version 
anglaise parallèle, par l’archevêque hérétique Parker. La 
préface est de John Fox. Cette édition, collationnée sur
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quatre manuscrits par Fr. Junius le jeune, fut réimprimée 
par Marshall, in-4», à Dort, en 4665, en colonnes paral
lèles avec la version mœsogothique. Quelques exemplaires 
ont reçu un nouveau titre, qui porte la date d’Amsterdam, 
1684. Toutes les versions connues des Évangiles anglo- 
saxons furent publiées par Thorpe, in-12, Londres, en 1642. 
M. W. W. Skeat en a donné une édition critique : The 
Holy Gospels in Anglo-Saxon, Northumbrian, and old 
Mercian versions, synoptically arranged, with collations 
exhibiting ail the readings of ail the mss.; together with 
the early Latin version as contained in the Lindisfarne 
ms., collated with the Latin version in the Bushworlh 
ms., 4 parties en 1 in-4», Cambridge, 4871-1887.

Outre les versions anglo-saxonnes des Évangiles, on a 
publié des versions de quelques parties de l’Ancien Tes
tament. Une édition du Psautier anglo-saxon fut publiée 
en 4640, in-4°, à Londres, par Spelman, d’après un ancien 
manuscrit anonyme : la version est faite sur le latin de 
la Vulgate. Une autre édition, d’après un manuscrit de la 
bibliothèque royale de Paris, a été donnée par Thorpe, 
in-4°, Oxford, 1835. L’éditeur la rapporte au xie siècle ; 
d’autres critiques supposent que c’est la copie de la ver
sion d’Aldhelm, évêque de Sherborne; c’est moins une 
traduction qu’une paraphrase, et elle est partie en prose 
et partie en vers.

Le British Muséum conserve, parmi les manuscrits 
Cottoniens, une version partielle interllnéaire des Pro
verbes faite au x° siècle. A la même époque appartiennent 
les traductions d’Alfric ou Ælfric, archevêque de Cantor
béry ; elles comprennent les sept premiers livres de l’An
cien Testament et Job, traduits sur la Vulgate latine, 
ordinairement d’une façon littérale, quelquefois en abré
geant ou résumant. Ces traductions ont été publiées par 
Thwaites, in-8°, Oxford, 1699, d’après un manuscrit 
unique de la bibliothèque Bodléienne ; le livre de Job a 
été imprimé d’après une copie d’un manuscrit de la biblio
thèque Cottonicnne.

U existe aussi quelques manuscrits contenant des tra
ductions des Psaumes de l’époque de la conquête nor
mande qui méritent d’être mentionnées parce qu’elles ne 
sont plus écrites en anglo-saxon, mais, comme on l’ap
pelle, en anglo-normand. L’anglo-normand servit de 
transition entre l’anglo-saxon et l’anglais simplement dit.

II. Premières versions anglaises. — Les premiers essais 
de traduction de la Bible, en anglais comme en anglo- 
saxon et en diverses autres langues, furent faits sous une 
forme poétique. Pendant la seconde partie du xite siècle, 
un prêtre nommé Orm ou Ormin, qu’on croit, à cause du 
dialecte qu’il a employé, avoir habité le nord de l’Angle
terre, composa une paraphrase métrique de l'histoire 
évangélique, en vers de quinze syllabes. Elle est connue 
sous le titre d’Ormulum, du nom de son auteur, et con
servée en manuscrit à la bibliothèque Bodléienne.

Une autre paraphrase métrique, plus étendue, compre
nant tout l’Ancien et le Nouveau Testament, se trouve 
dans un recueil de poésies religieuses intitulé Sowle-hele 
ou Santé de l ’âme, qui appartient à la bibliothèque Bod
léienne ; on le rapporte à la fin du xne siècle.

Il existe encore quelques autres traductions ou para
phrases, du xm» ou xiv8 siècle, de diverses parties des 
Livres Saints. Parmi elles on remarque celle des Psaumes, 
par William de Schorham, prêtre de Chart Sutton (Kent), 
parce qu’elle est la première version en prose anglaise 
d’un livre entier de la Bible. Elle est généralement fidèle 
et littérale et date de la première partie du Xiv» siècle. 
Cette version des Psaumes n’était peut-être pas encore ter
minée, quand une nouvelle fut entreprise par Richard 
Rolle, prêtre et chantre de Hampole, près de Doncaster, 
mort en 1349. Elle est accompagnée d’un commentaire. 
Toutes ces traductions sont faites sur le lutin.

On a communément attribué une traduction complète 
de la Bible à John de Trevisa, vicaire de Berkeley dans 
le comté de Glocester; mais il paraît n’avoir traduit que

des passages détachés. La première version complète de 
la Bible en anglais est celle de John Wickliffe ou Wicklef 
(1324- 1384), l’un des précurseurs du protestantisme. Elle 
est faite sur la Vulgate, et fut achevée vers 4380. On 
croit qu’il traduisit lui - même le Nouveau Testament 
et que l’Ancien fut traduit par Nicholas de Hereford et 
d’autres disciples de Wicklef. Cette version provoqua une 
grande agitation. Un bill fut présenté en 1390, à la 
Chambre des lords, pour sa suppression complète ; mais 
le duc de Lancastre l’empêcha de passer. Ses sectateurs, 
sans doute vers cette époque, en publièrent une édition 
revisée par Purvéy. En 1408, une assemblée, tenue à Oxford 
par l’archevêque Arundel, défendit la traduction et la lec
ture des Écritures en langue vulgaire. La version du Nou
veau Testament de Wicklef n’a été imprimée qu’en 1731 
par Lewis. Elle est précédée d’une introduction contenant 
l’histoire des traductions anglaises de la Bible. Elle a été 
rééditée, en 1810, par H. II. Baber; en 1841, par Bagster, 
dans les Hexaples anglais. Ce n’est pas la version propre 
de Wicklef comme l’avaient cru les éditeurs, mais la 
révision de Purvey. La véritable traduction du Nouveau 
Testament de Wicklef a été publiée pour la première fois 
en 1848, in-4", par Pickering, d’après un manuscrit de "1380 
environ, faisant partie de la collection Lea Wilson. L’An
cien Testament a été imprimé, pour la première fois, à 
Oxford, en 1850 , 4 in-4° (avec le Nouveau Testament 
et la révision de Purvey en colonnes parallèles), par 
J. Forshall et F. Madden.

III. La version autorise'e (Authorised version). — La 
version officielle de l’anglicanisme, connue sous le titre 
de Authorised version, peut être considérée comme remon
tant historiquement à l’an 1524, époque où les Évangiles 
de saint Matthieu et de saint Marc, formant les premières 
parties de la traduction de AVilliam Tyndal (1477-1536), 
furent imprimés à Hambourg. Le Nouveau Testament 
parut en entier, in-4°, à Cologne, et petit in-8°, à Worms, 
en 1525. Le seul exemplaire connu de l'édition in-8° est 
conservé dans la bibliothèque du Baptist Collège, à Bristol. 
Il a été reproduit, en 1862, à Bristol, en fac-similé, par 
Fr. Fry. Tyndal publia à Anvers en novembre 1534 une 
nouvelle édition de son Nouveau Testament, « soigneu
sement corrigé et comparé avec le grec. » La version de 
Tyndal a été faite en effet sur le texte original, d’après la 
troisième édition du Nouveau Testament grec d’Érasme 
(1522) ; elle a servi de base à toutes les versions anglaises 
postérieures.

Tyndal publia aussi, en 1530-1531, une traduction sur 
l’hébreu du Pentateuque et de Jonas ; il avait également 
traduit les autres livres historiques de l’Ancien Testament 
jusqu’aux Paralipomènes inclusivement et divers autres 
fragments des Livres Saints ; mais il subit le dernier 
supplice, à cause de ses opinions religieuses, en 1536, 
près d’Anvers, sans avoir complété la version de l’Ancien 
Testament. La traduction de Miles Coverdale compléta 
son œuvre : elle embrasse tous les livres de l’Ancien et 
du Nouveau Testament, et fut publiée, en 1535, sur le con
tinent, on ignore en quel endroit (peut-être à Zurich). Elle 
est intitulée : Biblia, the Bible, that is the holy Scri- 
pture of the Olde and New Testament, 1535. Il se servit 
beaucoup des travaux de Tyndal. Son œuvre plut à 
Henri VIII, qui l’autorisa et qui ordonna, en 1536, qu’un 
exemplaire de la Bible complète, en latin et en anglais, 
serait placé dans le chœur de toutes les églises du royaume, 
à la disposition de ceux qui voudraient la lire.

La Bible, appelée Matlhew’s Bible, fut publiée par John 
lfogers, un ardent ami de Tyndal. Tout le Nouveau Tes
tament, la première partie de l’Ancien jusqu’à la fin du 
second livre des Paralipomènes et plusieurs chapitres des 
prophètes sont tirés de la version imprimée ou restée 
manuscrite de Tyndal ; le reste, que Tyndal n’avait pas 
traduit, est pris de la version de Coverdale. Cette Bible 
fut. imprimée in-folio, en 1537, jusqu’à Isaïe inclusive
ment, à l’étranger (probablement à Lubeck); à partir
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d’Isaïe, à Londres. Rogers y prit le pseudonyme de Thomas 
Matthew, d’où le nom donné à cette version. Elle fut 
d’abord proscrite par le gouvernement, mais ensuite elle 
reçut son approbation (Set forth with tlie King’s most 
gracions license), et le clergé reçut 1 ordre d en placer 
un exemplaire dans toutes les églises.

On publia plusieurs révisions de la Bible de Matthew.
La Grande Bible (Great Bible) est ainsi appelée à cause 
de la grandeur de son format. Cette édition revisee de 
Matthew fut commencée à Paris, mais elle y fut .saisie 
avant d’être terminée ; les imprimeurs français transpor
tèrent alors leurs caractères et leurs presses à Londres, et 
c’est là que la grande Bible parut en 1539, après avoir été 
revue et corrigée par Coverdale. Une nouvelle édition, 
parue en 1510, est connue sous le nom de Cranmer’s 
Bible, parce qu’elle est précédée d’un prologue de l’ar
chevêque Cranmer. — La Bible de Taverner, in-f°, 1539, 
est également une révision de celle de Matthew, faite sous 
le patronage de Cromwell.

La « Bible de Genève » est une révision de celle de 
Tycdal, dans laquelle le travail de ce dernier a été de 
nouveau comparé avec les textes originaux, pour le Nou
veau Testament par William Wittingham , qui devint 
dans la suite doyen de Durham; pour l'Ancien Testa
ment par Wittingham, Gilby et Sampson. L’Ancien Tes
tament parut en 1540. Le Nouveau Testament fut publié 
à Genève, en 1557 ; c’est le premier de la langue anglaise 
où la distinction des versets soit indiquée par des chiffres.

La « Bible de l’archevêque Parker » ou « des évêques » 
(Bishops’ Bible) est ainsi nommée parce que, parmi les 
quatorze savants qui y travaillèrent, huit étaient évêques. 
Parker, qui avait conçu le projet de cette œuvre, la 
dirigea lui-même ; mais, outre les quatorze reviseurs qui 
avaient été chargés chacun d’une partie de la version, il 
eut recours encore à d’autres critiques qui la comparèrent 
avec les autres éditions savantes des Écritures. Son but 
n’était pas de faire une traduction nouvelle, mais de 
corriger et de perfectionner celle de Cranmer. Son édition, 
publiée en 1568, et exécutée avec grand luxe (elle est 
ornée do 143 gravures), fut imposée pour l'usage des 
églises, en 1571, et elle resta pendant quarante ans la 
version officielle, quoique la Bible de Genève fut lue de 
préférence dans les familles. La Bible des évêques fut 
réimprimée, en 1572, grand in-folio, avec des corrections; 
cette dernière édition est communément appelée la Bible 
de Matthew Parker.

La Bible du roi Jacques (King James’ Bible) est la 
« Version autorisée » de l’Église anglicane. Elle fut com
mencée avec l’approbation de ce prince, en 1604, à la 
suite d’objections qu’on avait formulées contre la Bible des 
évêques. Cinquante - quatre personnes furent choisies, 
parmi celles qui avaient la plus grande réputation de 
savoir, pour travailler à cette version; mais quarante-sept 
seulement purent y travailler de fait. Les traducteurs se 
partagèrent en six groupes, chargés chacun d’une partie 
des Livres Saints. Ces groupes se réunissaient périodi
quement et examinaient avec grand soin la partie qui avait 
été préparée. La version de Tyndal servit de base ; mais 
elle fut comparée minutieusement avec les textes origi
naux, et l’on se servit aussi des éditions de Coverdale, de 
Matthew, de Cranmer, de Taverner, et de la Bible de 
Genève, auxquelles on emprunta tout ce qui parut bon. 
La « Version autorisée » est donc plutôt une compilation 
des anciennes versions qu'une version nouvelle. Com
mencée au printemps de 1607, elle fut terminée en 4614 
et parut en un magnifique in-folio, sous ce titre : The 
Holy Bible Conteyning the Old Testament and the New : 
Newly translated ont of the originall Tongues : And 
with the former translation diligently compared and 
reuised by his Majesties speciall Comandement, Ap- 
pointed to be read in Churches. C’est un monument 
classique de la langue anglaise. Le style en^est simple, 
pur, nerveux. Elle est restée jusqu’à ces derniers temps

la Bible de tous les anglicans, et elle a exercé sur l’Église 
d’Angleterre une grande influence. « Qui voudrait sou
tenir, dit le P. Faber, Lires of the Saints, p. 418, que la 
Bible protestante n’est point, par sa rare beauté et son 
style merveilleux, l’une des principales citadelles de l’hé
résie dans ce pays (l’Angleterre)? Elle continue à vivre 
dans l’oreille, comme une musique qu’on ne peut oublier... 
Elle est une portion de l’esprit national et l’ancre de la 
gravité nationale. »

Cependant les progrès de la philologie et de l’exégèse 
ont fait reconnaître aux anglicans eux-mêmes qu’elle 
avait besoin de corrections ; de plus, la langue a vieilli. 
Quoique généralement fidèle, elle n’a pas toujours saisi 
exactement le sens; des termes obscurs n’ont pas été 
compris; les modes et les temps des verbes sont souvent 
mal rendus; les règles de la poésie hébraïque, en parti
culier le parallélisme, sont ignorées, etc. Certaines 
expressions qu’elle emploie sont aujourd’hui hors d’usage 
ou choquantes. Aussi depuis le XVIIIe siècle en demande- 
t-on la révision. II. Ross la réclama dès 4702, Essay for 
a neiv Translation, mais sans réussir à attirer l’attention 
publique. Plus tard, en 1758, le célèbre Lowth se pro
nonça aussi en faveur d’une révision, et ce projet gagna 
peu à peu du terrain. Un catholique, Geddes, proposa un 
plan de révision, Prospectus foranew  translation, 4786, 
et l’exécuta én partie. La révolution française fit oublier 
quelque temps la question. Elle fut reprise, en 4818, par 
John Bellamy. Depuis, on n’a cessé de s’en occuper. Enfin, 
en février 4870, la convocation ou synode de la province 
ecclésiastique de Cantorbéry nomma un comité composé 
d’un grand nombre de savants, qui se mit à l’œuvre de la 
révision. On remarquait parmi eux : Ellicott, président; 
Alford, Lightfoot, Scrivener, Tregelles, Westcott, Words- 
worth. Voir The Nineteenth Century, juin 4881, p. 919; 
Farrai', The revised Version, dans la Contemporary Re- 
view, mars 4882. Depuis 4816, il existait aux États-Unis 
une société de révision qui n’était pas restée inactive. Des 
reviseurs travaillèrent dès lors dans ce pays avec un nou
veau zèle, en même temps qu’en Angleterre. L’édition 
fruit de tous ces travaux a paru enfin. Le Nouveau Tes
tament a vu le jour en 4881 ; l’Ancien, en 1884. Cette 
publication a été applaudie et attaquée avec passion ; 
l’émotion qu’elle a soulevée n’est pas encore calmée, et 
les avis sont très partagés sur la valeur du travail exécuté 
par les nouveaux éditeurs. Voir, sur les règles suivies 
dans la révision, la préface placée en tête du New Testa
ment of our Lord and Saviour Jésus Christ, translated 
ont of the Greek : being the version set forth A. D. i 6 i l  
compared with the most ancient authorities and revised 
A. D. i881, in-32, Oxford, 4881, p. v-xvm.

IV. Version catholique anglaise de Reims et de 
Douai. —■ Les catholiques anglais, écrasés par la tyrannie 
d’Henri VIII et d’Elisabeth, ne pouvaient plus pratiquer 
librement leur religion sur le sol de la Grande-Bretagne ; 
un grand nombre avaient été obligés de se réfugiée sur 
le continent et surtout en France. C’est dans l’exil que 
fut faite et publiée la traduction anglaise des Écritures à 
l’usage des catholiques. Des hommes de grand mérite, pro
fesseurs du collège anglais de Reims : Grégoire Martin, 
gradué de Cambridge; Allen, depuis cardinal, et Bristow, 
traduisirent et publièrent dans cette ville le Nouveau Testa
ment, en 4582, d’après la Vulgate, avec des notes dogma
tiques et polémiques. L’Ancien Testament parut à Douai, en 
deux volumes, en 4609 et 1610. Cette version a été attaquée 
fort injustement par plusieurs critiques protestants. Voici 
ce qu’a écrit sur cette traduction un juge compétent, 
Mür Kenrick, archevêque de Baltimore ; « L’auteur de 
l’introduction historique des Hexaples anglais reconnaît 
que « les traducteurs possédaient toutes les qualités néces- 
« saires pour remplir leur tâche, en tant que le savoir et 
« l’habileté peuvent y servir ». Scrivener dit de cette 
version : « Elle est très recommandable pour son exacti- 
« tude scrupuleuse et sa fidélité. C’est un acte de justice
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« de reconnaître qu’on n'a jamais pu reprocher chez nous 
« aux traducteurs de Reims aucun cas d’altération volon- 
« taire des Ecritures... » Toutefois, quoique je ne puisse 
être d’accord avec Geddes, qui caractérise la version de 
Reims comme « barbare », je ne nierai point que l’atta
chement scrupuleux des traducteurs à la lettre de la Vul
gate, en rendant les noms de lieux et de personnes, et 
leur désir de conserver des mots hébreux et grecs qui 
avaient été gardés dans le latin, de même que leur sys
tème d’exprimer les mots latins par des termes anglais 
correspondants d’origine latine, au lieu de puiser aux 
sources du pur anglais, n’aient nui beaucoup à la clarté 
et à la beauté de leur version. Pour remédier à ces défauts, 
le Dr Cornélius Nary, prêtre irlandais, publia, en 1709, 
à Londres, une version nouvelle qui fut réimprimée à 
Paris, en 1717. Le Dr R. Witham, théologien anglais du 
collège de Douai, publia, en 1736, une révision de la tra
duction de Reims, avec de savantes notes où il n’y a 
aucune aigreur. La nécessité de cette révision était alors 
si profondément sentie, que le Dr Challoner et d’autres 
théologiens, alors attachés au collège de Douai, lui don
nèrent leur approbation écrite, et quelques années après, 
en 1749-1750, ce vénérable prélat publia lui-méme à Lon
dres, en cinq volumes, une édition revisée de tpute la 
Bible, avec des notes peu nombreuses et nullement agres
sives. On lui reproche d’avoir considérablement affaibli le 
style, en évitant les inversions qui mettent souvent en 
relief les parties principales de la phrase, et en insérant 
des qualificatifs inutiles ; mais sa révision n’en a pas 
moins été favorablement accueillie, et elle a toujours 
servi depuis de règle aux éditions qui ont été publiées 
en Angleterre, en Irlande, en Écosse et aux États-Unis. — 
Une édition de Dublin, approuvée par l’archevêque catho
lique de cette ville, Mof Troy, fut publiée, en 1791, par 
R. Cross. — En 1810, Bernard Mac Mahon fit paraître une 
autre édition, dans laquelle on signala de graves erreurs 
typographiques et quelques changements de texte. Des 
libertés semblables ont été prises par d’autres éditeurs, 
de sorte qu’il n’est pas aisé de déterminer toujours la 
vraie leçon ; des omissions et des méprises importantes 
déparent la plupart des éditions, en remontant jusqu’à 
l’édition de Dublin, donnée par Reilly, en 1794. — Une 
autre édition de Dublin, par Coyne, en 1816, contient la 
préface de Reims, qui est placée au commencement de la 
Bible, et les notes de Reims, pour le Nouveau Testament; 
mais le texte, ainsi que les notes pour l’Ancien Testa
ment, sont de la révision de Challoner. Mïr Troy désavoua 
les notes. Un écrivain de la Dublin Review, qu’on croit 
être le cardinal Wiseman, a insisté sur la nécessité impé
rative de la révision et de la correction de la version 
catholique. » Fr. P. Kenrick, The New Testament/.2“ édit., 
Pref., in-8°, Baltimore, 186‘2, p. i v - v i . Cette révision désirée 
par les catholiques de langue anglaise a été faite par le 
savant archevêque de Baltimore lui-même, Msr Kenrick 
(1797-1863). Il a publié, en 1849, la révision des Évan
giles; en 1851, celle du Nouveau Testament complet, et 
celle de tout l’Ancien Testament, de 1858 à 1860. — Voir 
aussi, sur la Bible catholique anglaise, Th. G. Law, Intro- 
ductory Dissertation on the Latin Vulgate, reprinted 
from the new édition of the Douai Bible, in-12, Londres, 
1877 ; Fr. Newman , The Douay Version, dans le Ram
bler, juillet 1859, et Tracts theological and ecclesiastical, 
1874.
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A N G L E  ( P O R T E  D E  L ) Hébi ■eu : sa'ar happinnâh 
(happônéli, II Par., xxv, 23) ; Septante : roi),?| Tr)ç ywviaç; 
Vulgate : porta Anguli; (porta Angulorum, Zach., xiv, 10), 
porte de la ville de Jérusalem. II (IV) Reg., xiv, 13; 
Il Par., xxv, 23; xxvi, 9; Jer., xxxi., 38; Zach., xiv, 10. 
Elle était située à l’ouest de Jérusalem, au nord de la ville 
haute, à un endroit ou le mur de la ville formait sans 
doute un angle très prononcé, d’où son nom. Elle était 
à quatre cents coudées (210 mètres environ) de la porte 
d’Éphraïm. IV Reg., xiv, 13; II Par., xxv, 23. Joas, roi d’Is
raël, ayant battu et pris Amasias, roi de Juda, à Bethsamès, 
amena son prisonnier à Jérusalem, où il fit abattre le 
mur de la ville depuis la porte d’Éphraïm jusqu’à la porte 
de l’Angle. IV Reg., x l v , 13 ; II Par., xxv, 23. C’était la 
partie la plus vulnérable de Jérusalem et par conséquent 
celle où elle avait le plus besoin de défense; aussi Ozias, 
successeur d’Amasias, se hâta-t-il de la fortifier (Josèphe, 
Ant. jud., IX, x, 3) par un « large mur », cf. II Esdr., 
m , 8, et de protéger par des tours la porte de l’Angle et 
les autres portes de ce côté de sa capitale. II Par., xxvi, 9. 
La tour de la porte de l’Angle est probablement celle qui 
est nommée dans Néhémie « la tour des Fours ». II Esdr., 
m , 11 ; xii, 37 (hébreu, 38). Voir Jérusalem.

A N G L O - S A X O N N E S  ( V E R S I O N S )  DE  LA 
B I B L E .  Voir A n g l a i s e s  ( v e r s i o n s )  d e  l a  B i b l e .

A N G R I A N I  Michel, carme italien, appelé aussi A y g r i a n i ,  
A y g u a n i ,  et plus communément M i c h e l  d e  B o l o g n e ,  
parce qu’il était né dans cette ville, dans la première moitié 
du xiv6 siècle ; il y mourut le 16 novembre 1400, seloipl’opi- 
nion la plus probable. Il étudia à l’université de Paris et y 
reçut le titre de docteur; en 1354, il y fut aussi prieur du 
couvent des Carmes. Vers 1372, on lui confia la chargé de
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définiteur de la province de Bologne. Dans un chapitre 
de son ordre tenu â Bruges, en 1379, et dans un autre 
tenu à Milan, en 1381, Angriani fut élu général. Il fut 
déposé, en 1386, par le pape Urbain VI ; on ignore pour 
quelle cause. Il se retira alors dans le'couvent de Bologne, 
où il mourut. On a de lui Commentetria in Psalmos, in-f°, 
Milan, 1510. Cet ouvrage, de médiocre valeur, est sou
vent appelé Incognitus in Psalmos ou Opus auctoris in- 
cogniti, et a eu plusieurs éditions. Il est composé en grande 
partie de citations de Pères. L'auteur n’a fait aucun usage 
du texte original. Il s’attache presque exclusivement à 
appliquer les Psaumes à Notre-Seigneur. Angriani avait 
aussi composé des commentaires sur l’Évangile de saint 
Matthieu, de saint Luc, de saint Jean, sur l’Apocalypse, 
etc.; mais ils n’ont pas été imprimés. Voir Fabricius, 
Bibliotheca latina mediæ ætatis, t. v, p. 222.

A N G U L A I R E  ( P I E R R E ) ,  hébreu : ’ében pinnâh, 
<c pierre de l’angle, » Job, xxxvm, 6; Is.,xxvm, 16; r ’ôs 
pinnâh, « tète de l’angle, » Ps. cxvm, 22 ; Septante : AîOoç 
■fümaîoç, Job, xxxvm, 6; àxpoyMviaîo;, Is., xxvm, 16; 
Eph., il, 20; T Petr., II, 6; y.e<pa),Yj yuviac, Ps. cxvn,22; 
Vulgate : lapis angularis, Job, xxxvm, 6 ; Is., xxvm, 16 ; 
Eph., n, 20; I Petr., I l ,  6; caput anguli, Ps. cxvii’ 22! 
’Axpoyumatoç, composé d’axpoç, « extrême, » et de ywvtx, 
« angle, » est un mot exclusivement biblique et ecclésias
tique, inconnu des auteurs profanes. L’expression « tête 
de l’angle » du Ps. c x v i i  (cxvm), 22, est citée dans Matth., 
xxi, 12; Marc., x i i ,  10; Luc., xx, 17; Act., iv, 11 ; I Petr., 
11 , 7.

1° La pierre angulaire est celle qui est placée à l’angle 
d’un édifice. Elle a une grande importance pour tenir les 
deux côtés du bâtiment; aussi est-elle choisie avec soin. 
Chez les Juifs, elle était d’ordinaire de dimensions consi
dérables : parmi celles qui ont été employées pour les 
fondements du temple, il y en a qui ont six à sept mètres 
de longueur et deux à trois mètres d’épaisseur. En Assyrie, 
les angles sont aussi formés quelquefois par une pierre 
angulaire, quoique les constructions soient en briques 
(A. Layard, Nineveh and its remains, t. 11 , p. 254), et 
c’est aux angles que sont placées, dans une sorte de cas
sette, les tablettes cunéiformes destinées à conserver le 
souvenir de l’érection du monument.

2° Comme la tribu et le peuple sont souvent appelés une 
« maison », Gen., x lv i , 27 ; Exod., xvi, 31, etc., et que la 
pierre angulaire tenait dans l’édifice la place principale, 
elle désigne, dans un sens métaphorique, un grand per
sonnage, tel que les chefs de l’Égypte. Is., XIX, 13 . Cf. Jud., 
xx, 2  ; I Reg., xiv, 3 8  ( « l’angle, les angles du peuple » ). 
Le Psalmiste, Ps. c x v ii , 22 , et Isaïe, xxvm, 1 6  (cf. 1 Petr., 
1 1 , 6), appellent le Messie « la pierre angulaire », et le 
Psalmiste fait remarquer que la pierre qu’on avait rejetée, 
c’est-à-dire Jésus, repoussé par les Juifs, est devenue la 
pierre angulaire de l’Église, son fondement et son chef. 
Matth., xxi, 4 2 , etc. ; Eph., 11 , 20.

ANI  (hébreu: 'XJnni, « affligé; » Septante : ’EXiwvj)., 
’Hltovei), Lévite du nombre des musiciens qui accompa
gnèrent l’arche d’alliance, lorsque David la fit transporter 
à Jérusalem. I Par., xv, 18-20.

ANI A.  Chef du peuple, II Esdr., vm, 4, le même que 
celui qui est appelé Anaïa. II Esdr., x, 22. Voir A n a ïa .

A N I A M  (hébreu : ’Ânïâm ,«  gémissement du peuple; » 
Septante : ’Aviciv ), fils de Sémida, de la tribu de Manassé. 
I Par., vu, 19.

A N I M  (hébreu : 'Â nîm ; Septante : ’Aicrdp), ville des 
montagnes de Juda, mentionnée une seule fois dans 
l’Écriture. Jos., xv, 50. Les deux villes qui la précèdent 
peuvent nous servir à déterminer son emplacement : 
Anab est l’une des deux localités qui portent encore le

même nom, 'Anab es-Serliir (Anab la Petite) et 'Anab el- 
Kebir (Anab la Grande), situées à peu de distance l’une 
de l’autre, au sud-ouest d’Hébron. Voir A n a b . Istémo est, 
d’après l’opinion générale des commentateurs, Semou'a. 
Voir I s t e m o . O r , dans la même contrée, un peu au sud des 
endroits que nous venons de mentionner, il y avait, du 
temps d’Eusèbe et de saint Jérôme, deux villes voisines, 
appelées Anéa, ’Aveâ ou ’Avaidc, placées l’une à l’est, 
1 autre à l’ouest, la première habitée par des chrétiens, 
la seconde, et alors la plus considérable, habitée par des 
Juifs. Cf. Onomasticon, Goettingue, 1870, p. 221, aux 
mots ’Avië et ’Avavjp.; S. Jérôme, Liber de situ et nomi- 
nibus locorum hebr., t. xxm, col. 871, aux mots Anab et 
Anim. Elles correspondent, croyons-nous, aux ruines 
actuelles de Rhoueïn ech-Charkiéh, « Rhoueïn orientale, » 
et de Rhoueïn er-Rharbiéli, « Rhoueïn occidentale, » 
éloignées seulement de dix minutes l’une de l’autre, dans 
la direction du nord-est au sud-ouest. Robinson avait 
d’abord vu dans ces ruines, qu’il écrit El-Ghuwein, la 
ville d’Aïn. Voir Aïn 2. Riblical Researches in Palestine, 
l re édit., 1841, t. 11 , p. 625, note 2. Mais plus tard il les 
identifia avec Anim, après le D1' Wilson, Lands of the 
Bible, 1, p. 354. « Le nom de 'Anîm (pour 'Ayâhim), dit-il, 
est le pluriel de 'Aïn, « fontaine. » L’arabe Ghuwein est 
un diminutif de la forme 'Aïn. » Ouv. cité, 2e édit., 1856, 
t. 11 , p. 204, note 1. Il faut reconnaître, avec le même 
savant, que le nom arabe répond mieux à l’hébreu 'Aïn; 
car, la première lettre étant remplacée par le ghaïn 
(r grasseyé), comme dans Gaza (hébreu : 'Azza; arabe : 
Ghazzéli ou Rhazzéh), les autres sont .semblables ; mais 
la position des deux Rhoueïn nous semble favoriser leur 
identification avec l’Anim de Josué et les deux Anéa 
d’Eusèbe et de saint Jérôme : identification admise, au 
moins pour Anim, par un lion nombre d’auteurs. Cf.
G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and places 
in the Old and New Testament, Londres, 1889, p. 11 ; et 
la carte de la Palestine publiée dans luZeitschrift des Deul- 
schen Palâstina-Vereins, Leipzig, 1890, t. xm, n» 1, etc.

Mariette prétend que le n° 95 des listes de Ifarnak, Aïna, 
n’est autre chose que l’Anim de Juda, et 1” Avoua, de 
l’Onomasticon, Les listes géographiques des pylônes de 
Karnak, Leipzig, "1875, p. 39. M. Maspero fait remarquer 
que ce nom figure sur une seule des trois listes, et le 
suivant, Karman, sur deux. « On a, dit-il, le droit d’en 
conclure, soit que les deux noms désignaient une même 
localité, soit qu’ils s’appliquaient à deux localités, diffé
rentes, mais si rapprochées, qu’on pouvait les prendre 
l’une pour l’autre. » Il en cherche l’emplacement au milieu 
des vignobles qui enveloppent Hébron de toutes parts. Alors 
Aïna serait Ain ech-Chems, et Karman serait Khirbet 
Sérâsir, bien plus au nord que Rhoueïn. Sur les noms 
géographiques de la Liste de Thoulmès III , qu’on peut 
rapporter à la Judée, 1888, p. 13-15.

Les ruines de Rhoueïn er-Rharbiéh « couvrent les flancs 
et le sommet d’une colline, située dans une vallée. Le 
point culminant du monticule est occupé par les restes 
d’un petit fort en pierres de taille, de forme carrée. Plu
sieurs autres constructions, bâties également en pierres 
de taille, sont encore en partie debout alentour ; elles ren
ferment des citernes et des caveaux creusés dans le roc... 
A dix minutes de marche de ce point, vers l’est-nord-est, 
les ruines recommencent à se montrer, et comprennent 
un espace plus considérable encore... Elles sont désignées 
sous le nom de Rhoueïn ech-Charkiéh. De nombreuses 
habitations, dont les assises inférieures existent encore, 
et dont une vingtaine même ont conservé leurs voûtes 
cintrées, s’élevaient jadis en amphithéâtre sur les pentes 
d’une colline. Chacune de ces habitations contenait inté
rieurement un petit magasin souterrain, pratiqué dans le 
roc. La plupart étaient bâties avec des pierres bien taillées, 
de dimensions plus ou moins grandes. Une église chré
tienne , maintenant renversée, avait été construite avec 
des pierres d'un bel appareil, comme l’attestent quelques
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pans de mur encore debout. Les traces d'une enceinte 
murée, qui environnait cette ville, sont reconnaissables 
sur plusieurs points. » V. Guérin, Description de la Pales
tine, Judée, t. i i i , p .  191-192. Voir la carte de la tribu de 
J u d a . A . L e g e n d r e .

A N I M A U X  mentionnés dans les Ecritures. — La 
Bible hébraïque désigne les « animaux » en général par 
le mot hayydh, forme féminine de l’adjectif l.iay, « vivant. » 
Cf. Gen., ix, 5, 10; Lev., xi, 46; Septante : Ç&ov; Vulgate : 
anima vivens, bestia. Ifayyâh signifie proprement « un 
être vivant» quelconque, Gen., ni, 1, mais il est souvent 
employé dans un sens restreint; tantôt il s’applique aux 
quadrupèdes domestiques ou sauvages, par opposition 
aux oiseaux, Gen., i, 28; Lev., xi, 2, 27, etc.; tantôt, et 
fréquemment, il se dit des quadrupèdes sauvages, Gen., 
vu, 14, 21; viii, 1, 19, etc.; dans ces deux cas, il est 
quelquefois suivi du mot hassadéh, « animaux des 
champs. » Exod., xxm, 11; Lev., xxvi, 22; lleut., vii, 
22; Jer., xii, 9, etc. Les Septante ont traduit : vexpaTcouç, 
ÔYipîov, 0ïjp, et la Vulgate : fera, bestia, quadrupes. ■— 
Deux autres mots hébreux signifient aussi « animal », 
mais toujours dans un sens plus ou moins restreint : 
l°Le mot be'îr désigne toutes les espèces de bétail, Exod., 
xxii, 4 (Vulgate, 5); Num., xx, 4, 8, i l  ; Ps. lxxviii 
(Vulgate, lxxvii), 48, et quelquefois, plus spécialement, 
les bêtes de somme, Gen. xlv, 17; Septante : xtî|voç ; 
Vulgate : jumentum. 2° Le mot behêmâh désigne ordi
nairement les quadrupèdes, et encore dans un sens res
treint, ainsi que nous l’expliquons plus bas.

La classification des animaux, dans la Bible, est des plus 
simples; Moïse et, à sa suite, les Hébreux ont divisé les 
animaux en quatre grandes catégories : les quadrupèdes, 
les oiseaux, les reptiles et les poissons. Cette classification, 
sans être nulle part enseignée scientifiquement, est cepen
dant proposée ou supposée dans un grand nombre d’en
droits. Gen., i, 26; ix, 2; Lev., xi, 46; Deut., iv, 16-18; 
III Reg., iv, 33; Ez., xxxvm, 20; Jac., ni, 7. Cette divi
sion est tirée du mode de mouvement des animaux : parmi 
eux, les uns marchent, les autres volent, ceux-ci nagent, 
ceux-là rampent ; c’est là ce qu’il y a de plus apparent et 
de plus frappant dans l’animal, et aussi ce qui entraîne 
entre les diverses espèces d’animaux les différences les 
plus importantes. Cette même division est aussi proposée 
par des auteurs profanes. Cf. Cicéron, Tuscul-, V, xill, 
édit. Lemaire, Paris, 1830, t. m, p. 482; et De natura 
deorum, II, x l v ii , t. iv, p. 213. Nous devons dire un mot 
de chacune de ces quatre catégories d’animaux.

1» Quadrupèdes : Moïse appelle le quadrupède behê
mâh ; cette expression, dans la Bible, désigne tous les 
quadrupèdes terrestres, pourvu qu’ils ne soient pas de très 
petite taille ; nous disons les quadrupèdes « terrestres », 
pour exclure certains animaux aquatiques ou amphibies, 
comme le crocodile, qui ont quatre pieds, et que Moïse 
n’a jamais classés parmi les behêmôt ; de même, les petits 
quadrupèdes, comme les rats, les taupes, etc., sont classés 
par Moïse, non parmi les behêniôt, mais parmi les reptiles. 
Cf. Bochart, IIierozoicon, Londres, 1663,1, 2, p. 4. Remar
quons, pour éviter les confusions, que quelquefois Moïse 
a donné au mot behêmâh un sens plus restreint, l’enten
dant simplement des quadrupèdes domestiques, comme le 
bœuf, la chèvre, le chameau, etc., et l’opposant ainsi aux 
quadrupèdes sauvages, comme le lion, le loup, l’ours, etc., 
qu’il appelle alors liayyat hâârés ; Septante : Brjpia vïjs 

; Vulgate : bestiæ terræ. Gen., I, 24, 25.
2“ Oiseaux, ou, généralement, « tous' les animaux à 

ailes, » 'ôf. Gen., i, 20, 21 ; Lev., xi, 13, 20; Deut., xiv, 
U , etc. Parmi ces animaux à ailes, Moïse distingue une 
catégorie particulière, qu’il appelle kôl sérés haûf, «tout 
être qui se traîne (sur la terre), et a des ailes. » Lev., xi, 
20-25. Ce sont les «insectes ailés», comme les différentes 
espèces de sauterelles.

3° Poissons, ou, généralement, « tous les êtres vivants

qui nagent (ëéréf a ici ce sens) dans l’eau. » Gen., i, 
20, 21; Lev., xi, 9; Deut., xiv, 9. Parmi ces animaux 
aquatiques, Moïse fait une mention spéciale des grands 
cétacés, qu’il appelle fanninim gedôlim; Septante : 
gcyàXx ; Vulgate : cete yrandia.

4“ Reptiles; Moïse les appelle Sérés Sôrês 'al hâârés, 
c’est-à-dire les animaux « qui se traînent en rampant sur 
la terre ». Gen., i, 24, 25; Lev., xi, 29. 11 les distingue 
ainsi, soit des poissons, appelés aussi sérés, mais qui se 
meuvent «dans l’eau » (cf. Bochart, loc. cit., c. 0, p. 37), 
soit de ces insectes ailés, que nous venons de signaler, 
appelés également sérés, qui peuvent se mouvoir ou ramper 
sur la terre, mais qui ont des ailes, et qui, de ce chef, 
sont classés parmi les oiseaux. Remarquons que les mots 
« rampant sur la terre » , qui désignent les reptiles, se 
prennent dans un sens très large, et s’entendent non seu
lement des reptiles proprement dits, qui sont apodes, mais 
encore des animaux dont les pieds sont si petits, qu’ils 
semblent moins marcher que se glisser ou ramper, comme 
les taupes, les lézards, et un grand nombre d’insectes.

Environ cent cinquante-cinq mots hébreux désignent 
cent vingt-deux espèces d’animaux, auxquelles il faut 
ajouter deux espèces nouvelles mentionnées par les livres 
grecs de l’Ancien Testament, et quatre, mentionnées dans 
le Nouveau Testament; en tout cent vingt-huit espèces 
signalées dans la Bible.

Voici la liste de tous ces animaux ; nous la donnons 
dans l’ordre alphabétique, sans aucune distinction de 
classes, afin qu’on puisse les trouver plus facilement. 
A côté du nom de chaque animal, nous indiquons le mot 
hébreu qui le désigne dans l’Écriture, puis le mot qui lui 
correspond dans les Septante et dans la Vulgate; enfin, 
s’il y a lieu, le mot qui désigne l’animal dans le Nouveau 
Testament; nous signalons les cas où l’identification est 
douteuse. Les articles spéciaux sur chaque animal com
pléteront les renseignements qui le concernent.

Abeille ; hébreu : debôrdh, Jud., xiv, 8, etc. ; Septante : 
péXtffffx ; Vulgate : apis.

Addax, espèce d’antilope ; hébreu : dîSôn, Deut., xiv, 5, 
etc.; Septante : icjyapYo;; Vulgate : pyyargus.

Agneau, désigné en hébreu par les mots suivants : —
1. Agneau de moins d’un an, agnelet, tâléh, I Reg., vu, 
9, etc.; Septante : àpzjv yalaGTqvoç ; Vulgate : agnus lactens. 
— 2. Agneau d’un an à trois, hébéi ou késéb (par trans
position des deux dernières radicales), Num., vu, 15, 17; 
Lev., m , 7, etc.; Septante, ordinairement: àgvôç ; quel
quefois : àprjv, àpviov, itpoëïvov ; Nouveau Testament: 
àgvoç, Act., vin, 32, etc.; Vulgate : agnus.— 3. Agneau 
gras, kar, Deut., xxxii, 14, etc.; Septante : tantôt àpvjv, 
tantôt àgvoç, une fois xpiô; ; Vulgate : agnus. — 4. Signa
lons encore le mot chaldaïque, ’immar, I Esdr., vi, 9, 17 ; 
Septante : àp.vôç ; Vulgate : agnus.

Aigle ; hébreu : neser, Lev., xi, 13, etc.; Septante et 
Nouveau Testament: àsxoç ; Vulgate : aquila. Le mot 
neser désigne toutes les espèces d’aigles, et même en 
quelques endroits, par exemple, Michée, 1, 16, le vautour.

Aigle de mer; hébreu : 'ôzniyâh, Lev., xi, 13; Sep
tante ; aXtaisToç; Vulgate : haliæetus. Toutefois cette iden
tification est douteuse ; d’après d’autres, le mot 'oznîyâh 
signifierait le circaète (espèce d’aigle) ou le balbusard.

Ane, désigné par trois mots hébreux : — 1. hâniôr, 
Gen., xlix, 14; Ex., xm , 13, etc. — 2. 'agir, signifiant 
surtout « jeune âne », Gen., xlix, U , etc. — 3. ’âfôn, 
ânesse, Gen., xlix, 11; Num., xxii, 23, etc. —■ Les Sep
tante ont traduit par a'vos, des deux genres, et rcwXoç vîjç 
ovou ; Vulgate: asinus, asina, pullus asinæ ; Nouveau 
Testament : mêmes mots.

Ane sauvage, ou onagre, désigné par deux mots hé
breux : — 1. 'ârôd, Job, xxxix, 5, etc. ; Septante : ovoç 
aypio; i Vulgate : onager. — 2. péré’ ou péréh, Gen., 
xvi, 12 ; Job, vi, 5, etc. ; Septante : ovo; ocypioc ; Vulgate : 
onager.

Antilope. Voir, dans la présente liste, les quatre espèces
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d’antilopes dont parle la Bible : Addax, Bubale, Gazelle, 
Oryx.

Araignée; hébreu : 'akkâbis, Job, vm, 14; Is., lix, 5, 
etc.; Septante : .«pa/vo ; Vulgate : aranea. Quelques 
auteurs traduisent aussi par « araignée » le mot hébreu 
semâmlt. Voir Lézard.

Aspic, serpent venimeux ; hébreu ’.pèten, Deut., xxxii, 33; 
Job, xx, 14, etc.; Septante et Nouveau Testament (Rom., 
iii,13) : àuircç, (iccvi).■ ny.'i; Vulgate : aspis, busiliscus.

Aurochs, sorte de taureau sauvage; hébreu : re’êm, 
Num., xxiii, ‘22. Voir Rhinocéros.

Autruche ; hébreu : bat hayya'ânâh (« la fille des cris »), 
Lev., xi, '16; Deut., xiv, '15; Septante : (jvpouôo;; Vulgate : 
struthio.

Balbusard, désigné, d’après quelques auteurs, par le 
mot hébreu 'oznîyâh. Voir Aigle de mer.

Béhémoth. Voir Hippopotame.
Belette; hébreu : hôléd, Lev., xi, ‘20; Septante : yx).r(; 

Vulgate : mustela.
Bélier ; hébreu : ’ayil, Gen., xv, 9, etc. ; Septante : apib- ; 

Vulgate : aries.
Blaireau, désigné, d’après quelques auteurs, pai l’hé

breu tahas. Ce mot désigne plutôt le dugong.
Bœuf : 1. Un troupeau de bœufs; hébreu : bâqàr, Gen., 

x i i ,  16; xm, 5, etc., 2. Un animal quelconque de 
l’espèce bovine, sans distinction de sexe ni dV e hébreu ■ 
sôr, Ose., x i i , 12 (11), etc. ; —  3. Un taureau, surtout jeune, 
hébreu : par Ex., xxix, 1 ; Lev., iv, 3, 14, etc. ; -  4. Un 
veau, egel, Ex., xxxn, 4, etc.; -  5 .Une génisse,pârâh, 
Num., xix, 2, 6, etc., ou ’eglâh, Gen., xv, 9, etc. — Sep
tante et Nouveau Testament : poO;, des deux genres, bœuf; 
vxupoç, taureau; gic/o;, des deux genres, veau, génisse; 
oaguh;, vache, génissp (Ilebr., ix, 13). Vulgate : bos. 
taurusx vitulus, vitiiJa, vacca.

Bouc, désigné, en hébreu, par quatre mots : — 1. sâ'ir, 
Lev., iv, 21 (23); xvi,9, etc, — 2. çafîr, Dan., vm, 5, etc.; 
Esdras, vi, 17. — 3. ’attûd, Gen., xxxi, 10. — 4. (ayyis, 
Gen., xxx, 35, etc. — Septante : Tpâyoç, quelquefois 
■/qzapoç (quoique ce mot signifie surtout « chevreau »); 
Vulgate : caper, hircus; Nouveau Testament : xpayoç, 
hircus, Ilebr., ix, 12, etc.

Bouquetin; hébreu :yâ’êl,Vs. civ (cm), 18; Job, xxxix, 
1, etc. ; femelle du bouquetin ou chèvre sauvage, ya'âlah, 
l’rov., v, 19. Septante : -rpxyiXacpoç (qui est plutôt le che
vreuil); Vulgate: iôeæ/l’ibex est une espèce de bouquetin.

Brebis; hébreu : râItêl, Gen., xxxi, 38, etc.; Septante : 
npoflxTov ; Vulgate : ovis. Le mot fô ’n, Gen., xxix, 10, etc., 
signifie un troupeau de petit bétail, grex (brebis et chè
vres) ; et principalement un troupeau de brebis; de 
même, le mot séh, Deut., xiv, 4, etc., signifie un animal 
quelconque du troupeau, pecus; et surtout une brebis. 
Voir aussi Agneau.

Bubale, espèce d’antilope; hébreu : yahmûr, Deut., 
xiv, 5 ; les Septante n’ont pas traduit ce mot ; Vulgate : 
bubalus. Toutefois l’identification est douteuse; d’après 
d’autres, le mot yahmûr signifierait le daim.

Buffle, dési gné, d’après quelques auteurs, par l’hébreu 
yahmûr ; d’après d’autres, par l’hébreu re’êm.

Busard. Voir Faucon.
Butor; hébreu : qippûcl, Is., xiv, 23, d’après quelques 

interprètes. Voir Hérisson.
Caille; hébreu : selâv, Ex., xvi, 13; Num., xi, 31, etc.; 

Septante : optuyog^Tpa ; Vulgate : coturnix.
Caméléon; hébreu : kôâh; Septante ; -/atMiXéwv ; Vul

gate : chamæleon. Malgré l’autorité des Septante et de la 
Vulgate, le mot kôâh désignerait plutôt un lézard ou la 
grenouille, et le caméléon correspondrait à l’hébreu fin- 
Semét, Lev., xi, 30. Voir Taupe,

Canard, n’est pas expressément désigné dans la Bible ; 
il est peut-être compris dans le mot barburim. Voir Oie.

Céraste, espèce de serpent; hébreu : sefifôn, Gen., 
xlix, 17; Septante : èy/adv-gevo; (« celui qui dresse des 
embûches »); Vulgate : cerastes.

Cerf ; hébreu : ’ayyâl; biche : ’ayyalâh, Gen., x l i x , 21 ; 
Deut.,.xiv, 5, etc.; Septante : é'Xacpoç ; Vulgate : cervus.

Cétacés, terme générique qui désigne les monstres 
marins, comme le requin, etc, ; hébreu : tannînim, Gen., I, 
21; Job, vu, 12, etc. ; Septante : toc x t̂vj toc [rsyccXa; 
Vulgate : ce le grandia.

Chacal, désigné en hébreu par trois noms : —1. su'al 
(qui lui est commun avec le renard), Jud., xv, 4, etc.; 
Septante : àXiojtr,? ; Vulgate : vulpes. — 2. ’i, pluriel ’îyyim, 
« les hurleurs, » Is., xm, 22, xxxiv, '14; Septante : 
ovoxsvTocupoç; Vulgate : ulula (au premier endroit); ono- 
centaurus (au second). — 3. tan, inusité au singulier, 
pluriel tannlm, Is., xm, 22 ; xxxiv, 13; xxxv, 7, etc. ; Sep
tante : SpàxovTcç, ersipîjveç, i'/î'/oi, etc. ; Vulgate : dracones, 
lamiæ.

Chameau ou dromadaire ; hébreu : gâmâl, Gen., 
x i i , 16, etc.; Septante : xocpi.YiXo; ; Vulgate : camelus. Le 
mot hébreu békér, Is., LX, 6, désigne un jeune chameau.

Chat, ne se lit que dans Baruch, VI, 21 : caXovpoç ; Vul
gate : catta. Le texte original hébraïque de Baruch étant 
perdu, nous ne connaissons pas le nom hébreu du chat.

Chauve-souris ; hébreu : 'âtallêf, Lev., xi, 19; Sep
tante : véxTEpi; ; Vulgate : vespertilio.

Cheval, désigné principalement en hébreu par le mot 
sus, Gen., xlvii, 17; Ex., xiv, 9, etc., Septante : i'jroo; ; 
Vulgate : equus. Cf. Nouveau Testament : Jac., iii, 3; 
Apoc., V I ,  2 ,  4 ,  etc. Toutefois quatre autres mots hébreux 
désignent quelquefois le cheval : — l.L e mot paras, qui 
signifie souvent « cavalier » et est rendu ordinairement 
ainsi par les interprètes, signifie quelquefois « cheval », par 
exemple; III Reg., v, 6 (hébreu); Ezech., xxvii, 1 4 ; Is., 
xxvm, 2 8  (hébreu). — 2 .  Le mot rékés, de signification 
controversée, indique vraisemblablement le « cheval », au 
moins I Sam. (III Reg.), v, 8 (hébreu); Esther, viii, 14 
(hébreu). — 3. Le mot rammâk, qui ne se trouve que 
Esther, vm , '10 (hébreu), désigne la jument. — 4 .  Le mot 
rékéb, qui signifie habituellement « char », signifie quel
quefois le « cheval », II Reg., vm, 4; 1 Par., xvm, 4 .

Chevêche, espèce de hibou ; hébreu : kôs, Lev., xi, 17 ; 
Septante : vuxTixopa?; Vulgate : bubo.

Chèvre; hébreu ; ’êz, Gen., xv, 9; Deut., xiv, 4, etc.; 
Septante : ail', Vulgate : capra. Voir aussi Bouc et Che
vreau.

Chevreau ; hébreu : gedî, Gen., xxxvm, 23 ; Ex., x x i i i , 19, 
etc.; Septante: sptcpoj; Vulgate : hœdus.

Chevreuil ; hébreu : ’aqqô, Deut., xiv, 5 ; les Septante 
n’ont pas traduit ce mot dans ce passage du Deutéronome ; 
Vulgate : tragelaphus. Identification douteuse ; d’autres 
traduisent ’aqqô par « bouquetin ».

Chien; hébreu : kéléb, Exod., xi, 7; Jud., vu, 5, etc.; 
Septante : xôwv; Nouveau Testament : xvwv, Luc., xvi, 21 ; 
11 Petr., n , 22; Vulgate : canis.

Chouette, désignée probablement en hébreu par le 
même mot que « chevêche ». Voir ce mot.

Cigogne; hébreu : hasiddh, a la pieuse, » Lev., xi, 19; 
Deut., xiv, 1 8 ,  etc., d’après l’interprétation la plus com
mune. Toutefois les Septante et la Vulgate traduisent (ta- 
sidâh par « héron », èpuiSià;, herodio.

Circaète, espèce d’aigle. Voir Aigle.
Cochenille ; hébreu : tôla'af ( cramoisi, couleur pro

duite avec la cochenille), Exod., xxvi, 31; xxxv, 25, etc.; 
Septante : nopyôpa. ; Vulgate : purpura.

Colombe; hébreu : yônâh, Gen., vm, 8-9, etc.; Sep
tante : TispiaTspa ; Vulgate : columba.

Coq ; la Vulgate a traduit par « gallus » deux mots 
hébreux: — 1. le mot sékvi, Job, xxxvm, 36; — 2. le 
mot zarzîr, Prov., xxx, 31. — Au second endroit, les Sep
tante ont traduit aussi par « coq », àXéxTwp. Ces inter
prétations paraissent maintenant abandonnées. Le mot 
sékvî signifie plutôt « âme, cœur, » et le mot zarzîr 
« ceint, brave ». — Nouveau Testament : iXsxTwp, Matth., 
xxvi, 34; o'pvtç, Matth., xxiii, 37, etc.; Vulgate : gallus, 
gallina.
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Corail; hébreu : râ'môt (littéralement : « choses éle
vées»), Job, xxvm, 18; Ezech., x x v i i , 16 ; Septante : Job, 
\ieviwpa, « objets élevés ; » Ezech., 'PauofJ (comme si c’était 
une ville) ; Vulgate : Job, excelsa; Ezech., sericum.

Corbeau; hébreu : 'drab, Gen., vin, 7, etc.; Septante: 
xopaÇ ; Vulgate : corvus.

Cormoran; hébreu : sâlak, Lev., xi, 17. Voir Plongeur.
Coucou; hébreu : sâfyâf, Lev., xi, 16, d’après quelques 

interprètes. Voir Mouette.
Cousin ; hébreu kinnîrn, Exod , vm , 16-19 ; Septante : 

oxvtçeç; Vulgate : sciniphes.
Crapaud ; hébreu : $efarde, comme la grenouille. Voir 

Grenouille.
Crécerelle. Voir Faucon.
Criquet, sorte de sauterelle. Voir Sauterelle.
Crocodile ; hébreu : livyâfan, Job, ni, 8 ;  x l , 25(20),etc.; 

Septante : Spdxwv, piya xv)toç; Vulgate : leoiathan, draco.
Crocodile terrestre, espèce de grand lézard; hébreu: 

çâb, Lev., XI, 29; Septante : xpox6Sei).oç i  -/spaaïoj; Vul- 
gstte : crocodilus. D’après quelques auteurs, le mot sâb 
désignerait la tortue.

Cygne; hébreu : tin'semét, Lev., xi, 18; Deut., xiv, 16; 
Septante : x.\jy.voç ; Vulgate : cygnus. L’hébreu tin'semét 
désigne plutôt l’ibis. Remarquons que le mot (insemét, 
qui signifie ici un oiseau, signifie ailleurs un reptile. Voir 
Taupe.

Daim, désigné très probablement, en hébreu, par le 
même mot que le cerf, ’ayyâl. Voir Cerf. D'après d’autres, 
il serait désigné par le mot yahmûr. Voir Bubale.

Daman, désigné, d’après l’interprétation aujourd’hui la 
plus commune, par le mot hébreu éâfdn, Lev., XI, 5. 
Voir Porc-épic.

Dromadaire. Voir Chameau.
Duc (Grand), espèce de hibou, désigné, d’après beau

coup d’auteurs, par le mot hébreu yansûf. Voir Ibis.
Dugong, vulgairement « vache marine » ; hébreu : tahas, 

Exod., xxv, 5; xxvi,14; Ezëch.,xvi, 10. Les Septante et la 
Vulgate ont traduit ces trois passages, où il s’agit de « peaux 
de tahas en substituant au nom de l’animal celui de 
la couleur : Szpy-xzot ùaxivOtvx, pelles ianthinæ.

Éléphant, n'est pas mentionné directement dans les 
livres hébreux de l’Ancien Testament. D’après quelques 
auteurs, son nom hébreu serait, au pluriel, habbim; la 
raison en est dans le mot sénhabbim, qui signifie « ivoire » 
ou dent d’éléphant. Le mot sen signifiant « dent », il est 
probable que le reste du mot signifie « éléphant ». Les 
Septante ont traduit, III Reg., x, 22 et II Par., ix, 21, 
le mot sénhabbim par : ôSôvxa eXeçdvTcva; la Vulgate, 
III Reg., dentes elephantorum. Le mot Ixlçaç se trouve 
dans les livres grecs de l’Ancien Testament : I Mach., 
i , 18; II Mach., xi, 4, etc.

Émouchet. Voir Faucon.
Engoulevent, espèce d’hirondelle. Voir Hirondelle.
Êpervier. Voir Faucon.
Éponge ; Nouveau Testament : otioyyoç, Matth., xxvii, 48; 

Marc., xv, 36; Joa., xix, 29; Vulgate : spongia.
Escargot. Voir Limaçon.
Faucon; hébreu : né?, Lev., xi, 16; Deut., xiv, 15; 

Septante : iépce5 ; Vulgate : accipiter. Le mot né.? semble 
désigner aussi tous les autres petits oiseaux de proie : 
épervier, crécerelle, busard, émouchet. D’après quelques 
auteurs, le faucon serait encore désigné par le mot hébreu 
’ayyâh, Lev., xi, 14. Voir Vautour.

Fourmi ; hébreu : nemdlâh, Prov., vi, 6; xxx, 25; Sep
tante : p.-jpp.ï|Ç; Vulgate : formica.

Frelon ; hébreu : sir'âh, comme guêpe. Voir ce mot.
Gazelle, espèce d’antilope ; hébreu : çebi, Deut., xn, 15; 

xiv, 5, etc.; Septante : Sopxàç ; Vulgate : caprea.
Gecko, espèce de lézard, désigné, d’après l’opinion 

commune aujourd’hui, par l’hébreu 'anâqâh, Lev., 
xi, 39. Voir Musaraigne.

Gerboise. Voir Rat.
Girafe; hébreu : zémér, Deut., xiv, 5; Septante : xapr,-

XomxpôaXc; ; Vulgate : camelopardalus (qui correspond 
exactement au mot « girafe »). Toutefois identification 
douteuse ; le mot zémér désigne plutôt le mouflon à man
chettes.

Grenouille ; hébreu : se fardé', Exod., vin, 3; Ps. l x x v ii , 
45, etc.; Septante et Nouveau Testament (Ap., xvi, 13): 
ftocTpayo;; Vulgate : rana.

Griffon ; hébreu : pérés, Lev., xi, 13; Septante : ypty ; 
Vulgate : gryps. Toutefois identification douteuse ; d’après 
d’autres, le mot pérés désignerait l'orfraie ou aigle de 
mer, ou encore le gypaète, espèce de vautour.

Grillon; hébreu : çelâçal, d’après quelques auteurs. 
Voir Sauterelle, 6.

Grue; hébreu : 'agur, Is., xxxvm, 14; Jer., v i i i , 7; 
Septante : orpouOia; Vulgate: pullus hirundinis et ciconia.

Guêpe ; hébreu : fir'âh, Exod., xxm, 28; Deut., v i i , 20, 
etc.; Septante : oç-qy.ta; Vulgate : vespa, crabo.

Gypaète, désigné, d’après quelques auteurs, par le mot 
hébreu pérés. Voir Griffon.

Hanneton ; hébreu : yéléq, d'après quelques auteurs. 
Voir Sauterelle, 8.

Hérisson; hébreu : qippôd, Is., xiv, 23; xxxiv, U , etc. ; 
Septante : i/Goc, ; Vulgate : ericius.

Héron; hébreu : ’anâfâh, Lev., xi, 19; Deut., xiv, 18, 
d’après l’interprétation la plus commune. Toutefois les 
Septante et la Vulgate traduisent ’anâfâh par « pluvier », 
•/apxopio:, charadrios, et ils traduisent par « héron » 
l’hébreu hasîdâh. Voir Cigogne.

Hibou; hébreu : fafimâs, Lev., xi, 16; Deut., xiv, 15; 
Septante : yXxôi; ; Vulgate : noctua. Voir aussi les diffé
rentes espèces de hibou : Chevêche, Chouette, Grand duc.

Hippopotame; hébreu : behêmôt, Job, XL, 10 (héb. 15). 
Les Septante ont traduit 0r;pia, et la Vulgate : behemoth.

Hirondelle, désignée en hébreu par deux mots : — 
\. derôr,Ps. lxxxiv,4; Prov., xxvi, 2.— 2. sis, Is., xxxvm, 
14; Jer., v i i i , 7. — Les Septante traduisent derôr par 
xpuycov, axpouSôç, et sis par orpouôta. Vulgate : pullus 
hirundinis, turtur, passer.

Huppe; hébreu : clûkifat, Lev., xi, 19;.Deut., xiv, 18; 
Septante : ïnoty ; Vulgate : upupa.

Hyène; hébreu : fdbûâ', Jer., x i i , 9; Septante: (iatva. 
La Vulgate a traduit par avis discolor.

Ibex, espèce de bouquetin. Voir ce mot.
Ibis; hébreu : yansûf, Lev., xi, 17; Septante : tëiç ; 

Vulgate : ibis. Toutefois cette identification est douteuse; 
d’après beaucoup d’auteurs, le mot yansûf signifierait 
plutôt le grand duc, espèce de hibou, et l’ibis serait 
désigné par le mot hébreu tin'semét.

Lapin, désigné, d’après quelques auteurs, par l’hébreu 
su fan. Ce mot désigne plutôt le daman.

Léopard; hébreu : nâmêr, Is., xi, 6; Hab., i , 8 ; Sep
tante : itâpSaXe; ; Vulgate : pardus ; Nouveau Testament : 
7rip8xXi;, pardus, Apoc., xm, 2.

Léviathan. Voir Crocodile.
Lézard ; il y en a de plusieurs espèces, désignées par 

les mots hébreux suivants : — 1. çâb. Voir Crocodile ter
restre. — 2. ’ânàqâh. Voir Gecko. — 3. kôah, grand 
lézard ou monitor, Lev., xi, 30, malgré les Septante et la 
Vulgate, qui traduisent : '/jpaiXlMv, chamæleon. —
4. letâ’âh, lézard vert, Lev., x i,3 0 ; Septante : yaXx- 
êfdTyjc ; Vulgate : stellio (lézard étoilé). — 5. liômét, 
lézard des sables, Lev., xi, 30; Septante : occupa ; Vul
gate: lacerla.— 6. semâmîf, le stellion vulgaire, Prov., 
xxx, 28; Vulgate: stellio. Toutefois, pour ce dernier 
mot, qui ne se lit qu’à l’endroit cité des Proverbes, 
identification douteuse ; d’autres traduisent par « arai
gnée » ou plutôt « tarentule », espèce d’araignée. Bochart 
les réfute, Hierozoicon, Londres, 1663, IV, vu, t. i, 
p. 1083 et suiv.

Licorne, animal fabuleux d’après l’opinion commune. 
Voir An im a u x  f a b u l e u x .

Lièvre ; hébreu : ’arnébêf, Lev., xi, 6; Deut., xiv, 7 ; 
Septante : Saoôitou; ; Vulgate : lepus.

t
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Limaçon ; hébreu : Sablûl, Ps. lvii (héb. lviii), 9, mal
gré les Septante et la Vulgate, qui traduisent *np®«, cera.

Lion, désigné, en hébreu, par les quatre mots suivants : 
— 1. ’ârî, Num., xxiv, 9, etc.; Septante: Xiwv; Nouveau 
Testament: Xéwv, Ilebr., xi, 33; 1 Pet., v, S, etc.; Vul
gate : leo. — 2. lâbi', Gen., xlix, 9, etc. ; Septante : <7xûp.vo<; 
(lionceau) et Xéwv; Vulgate : leo. — 3. layiS,Is., xxx, 6; 
Job, iv, U , etc.; Septante et Vulgate: Xswv, leo.
4. Sahal, Job, iv, 10; x, 16, etc.; Septante et Vulgate : 
Xlwv, leo. Ces trois derniers mots sont « poétiques »; le 
dernier, salial, a un sens différent dans quelques autres 
endroits de l’Écriture.

Lionceau, désigné par les deux mots suivants : —
1. lionceau encore à la mamelle : gûr, Ez., xix, 2, 3, 5, 
etc.; Septante: axvpvos; Vulgate : leunculus. — 2. lion
ceau sevré : kefîr, Jud., xiv, 5, etc.; Septante : tantôt 
<7xép.voç, tantôt Xéwv ; Vulgate : catulus leonis.

Loup; hébreu : ze’êb, Gen., xlix, 27, etc.; Septante et 
Nouveau Testament (Matth., x, 16; Luc, x, 3, etc.) : Xôxoç; 
Vulgate : lupus.

Martinet, espèce d’hirondelle. Voir ce mot.
Milan ; hébreu : dâ’âh, Lev., xi, 14 ; Deut., xiv, 13; 

Septante : ; Vulgate : milvus.
Moineau, comme « passereau ». Voir ce mot.
Monitor, grand lézard. Voir Lézard.
Mouche ; deux mots hébreux désignent la mouche ou 

ses espèces, comme le taon, l’œstre du cheval, du bœuf 
etc.: -  1. 'ârôb, Ex., vm, 21 (héb. 17), etc.; Septante’: 
xuvô(xuia; Vulgate : musca. — 2. zebûb, Is., vii, 18; 
Eccl., x, 1 ; Septante : fxuîa; Vulgate : musca.

Mouche de 1 olive, dacus oleæ, insecte ailé qui ronge 
le fruit de quelques arbres, surtout de l’olivier; hébreu : 
selâçal, Deut. xxvm, 40-42; Septante: l9caéêv); Vulgate: 
rubigo.

Moucheron; Nouveau Testament: xmvmiI/, Matth., 
XXIII, 21; Vulgate : culex.

Mouette ; hébreu : sahaf, Lev., xi, 16 ; Deut., xiv, 15 ; 
Septante : Xâpo; ; Vulgate : larus. D’après d’autres auteurs, 
le mot sahaf signifierait coucou,.

Mouflon, désigné, d’après beaucoup d’auteurs, par l’hé
breu zémér, Deut., xiv, 5. Voir Girafe.

Moustique, espèce de cousin. Voir ce mot.
Mouton. Voir Brebis.
Mulet, mule ; hébreu : péréd, II Reg., xvm, 9 ; III Reg., 

i, 33, etc.; féminin : pirdâh, III Reg., i, 33, 38, 44; Sep
tante : ijpiovoç; Vulgate : mulus, mula. Le mulet est 
encore désigné très probablement par le mot hébreu, 
pluriel, ' âhaSterànirn, Esther, vm, 10.

Musaraigne; hébreu : ’ânâqâh, Lev., xi, 30; Septante : 
puyâXï) ; Vulgate : mygale. Le mot hébreu signifie plutôt 
le gecko. Voir ce mot.

Œstre, espèce de mouche. Voir Mouche.
Oie ; compris probablement dans le mot hébreu : bar- 

burîm, I (III) Reg., v, 3, qui parait signifier « oiseaux en
g r a is s é s  »; les Septante traduisent : è x X e x to i ,  « choisis, » 
et la Vulgate, III Reg., iv, 23 : aves altiles.

Orfraie, aigle de mer. Voir ce mot.
Oryx, espèce d’antilope; hébreu: te’ô, Deut., xiv, 5; 

Is., l i ,  20; Septante : opu?; Vulgate : oryx.
Ours; hébreu : dôb, I Reg., xvii, 34,36, etc.; II Reg., 

Xvii, 8, etc.; Septante : apxvo; ou &pxoç; Nouveau Testa
ment : apxoç, Apoc., xm, 2; Vulgate : ursus.

Paon; hébreu, pluriel : fukkîyîm , lit Reg., x, 22; 
II Par., ix, 21 ; Septante (Codex alexandrinus) : txwveç; 
Vulgate : pavos.

Papillon. Voir Teigne.
Passereau, nom générique renfermant un bon nombre 

d espèces ; hébreu : çippôr, Lev., xiv, 4, 49; Ps. ci 
(héb. en), 8, etc. ; Septante et Nouveau Testament (Matth., 
x. 29, 31; Luc, xn, 6) : arpouOtov; Vulgate : passer.

Pélican; hébreu : qâ'ât, Lev., xi, 18; Deut., xiv, 17 
(Vulgate, 18), etc.; Septante : Tiekexàv; Vulgate : ono- 
crotalus (pclicanus, Ps. ci, 7).
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Perdrix ; hébreu : qôrê’, I Reg., xxvi, 20 ; Jer., x v ii , U ; 
Septante : I Reg., vuxxixopaÇ; Jer., TtépSiij; Vulgate : 
perdix.

Pigeon. Voir Colombe.
Plongeur; hébreu : Mlâk, Lev., xi, 17 ; Deut., xiv, 17 ; 

Septante : xavappaxT/jç ; Vulgate : mergulus ; d’après 
d’autres, le mot sâlak signifie le cormoran.

Pluvier; hébreu : ’ânâfâh, au moins d’après les Sep
tante et la Vulgate. Voir Héron.

Poisson ; hébreu : dag, terme générique. Aucune espèce 
n’est désignée dans la Bible. Septante et Nouveau Testa
ment : 1-/0ÔÇ ; Vulgate : piscis. Toutefois l’Ancien Testa
ment signale « les grands poissons » (voir Cétacés), et le 
Nouveau Testament signale « les petits poissons », fyMSta, 
pisciculi. Matth., xv, 34; Marc, vm, 7.

Porc; hébreu : hâzir, Lev., xi, 7, etc.; Septante : v;; 
Vulgate : sus; Nouveau Testament : tantôt 6ç, II Pet., 
n , 22; Vulgate : sus; tantôt ^oTpoç, Matth., vu, 6; Marc, 
v, 11-13, etc.; Vulgate : porcus.

Porc-épic; hébreu : sâfân, Lev., xi, 5; Deut., xiv, 17; 
Septante : -/oipoypélAo; ; Vulgate : chœrogryllus. Toute
fois identification douteuse. Le sâfân est plutôt le daman, 
hyrax syriacus, et le porc-épic serait désigné, en hébreu, 
par le même mot, qippôd, que le hérisson ; en effet, ces 
deux animaux, à  l’extérieur, paraissent n’être que deux 
variétés d’une même espèce.

Porphyrion ; hébreu : ràhiâm, Lev., xi, 18, d’après 
la traduction inexacte des Septante : xopçopîwv, et de la 
Vulgate : porphyrio. Le mot rdl.iâm signifie plutôt le 
vautour égyptien.

Pou; hébreu : kinnîm, Ex., vm’, 16-19; Ps. civ, 31, 
d’après plusieurs commentateurs. Voir Cousin.

Poule. Voir Coq.
Poule sultane ou porphyrion. Voir ce dernier mot.
Puce ; hébreu : par'ôs, I Reg., xxiv, 15 ; xxvi, 20 ; Sep

tante : ijMXXoç; Vulgate : pulex.
Python, grand serpent venimeux ; hébreu : sif'ônî, Is., 

x i, 8 ; l i x ,  5, etc. ; Septante : àarc'iç fSao-O.Mxoî ; Vulgate : 
régulas.

Rat; hébreu : 'akbâr, Lev., xi, 29, etc. ; Septante : p.0; ; 
Vulgate : mus. Il est probable que ce même mot 'akbar 
désigne encore les autres rongeurs, tels que la souris, la 
gerboise, la marmotte, le loir, etc.

Renard ; hébreu : su'al, qui signifie aussi chacal. Jud., 
xv, 4 ; Cant. i i , 15, etc.; Septante et Nouveau Testament 
(Matth., vm, 20; Luc, ix, 58, etc.): kl.ûnzrf, ; Vulgate : 
vulpes.

Rhinocéros; hébreu : re'êm, Num., xxm, 22; Job, 
xxxix, 9-12; d’après la traduction inexacte des Septante: 
[xovoxéptoç ; et de la Vulgate : rhinocéros. Par le re’êm, on 
entend communément aujourd’hui l’aurochs, sorte de 
taureau sauvage.

Sanglier, désigné par le même mot que le porc, hâzir, 
Ps. l x x i x  (héb., l x x x ) , 14 ; Septante : aûç ; Vulgate : aper.

Sangsue; hébreu : 'âlûqâh, Prov., xxx, 15; \ulgate : 
sanguisuga. Les Septante n’ont pas traduit ce passage des 
Proverbes.

Sarcopte, insecte de la gale; hébreu : gârâb, Lev., 
xxi, 20 ; Deut., xxvm, 27 ; Septante : 4-cSpx àypia ; Vul
gate : scabies.

Sauterelle ; neuf mots hébreux désignent la sauterelle 
ou ses espèces : — 1. ’arbéh, Ex., x, 4, etc.; Septante : 
âxptî, gpoûxoç; Vulgate : locusta, bruchus. — 2. sol'âm, 
Lev., xi, 22, etc.; Septante: àrraxrit; Vulgate : attacus. 
— 3. liargôl, Lev., xi, 22, etc. ; Septante : oçiopcr/V|i;; Vul
gate : ophiomachus. — 4. hâgdb, Lev., xi, 22, etc.; Sep
tante : àxptç; Vulgate : locusta. — 5. gôb, Am., vit, 1; 
Nah., III, 17, etc.; gêb, Is., xxxm, 4; Septante: àxpit; 
Vulgate : locusta. — 6. jelâsal, Deut., xxviii, 42, etc. : 
Septante : spuatêr) ; Vulgate : rubigo. — 7. gàzâm, Joël, 
I, 4; il, 25, etc., « la rongeuse; » Septante : xdg.ro] ; Vul
gate : eruca. — 8. yéléq, Jer., l i ,  27 ; Nah., iii, 16, etc., 
« la lécheuse; » Septante : àxplî, PpoO‘/oç; Vulgate : bru-

1. —  22
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chus. — 9. lidsil, III Reg., viii, 37; Is., xxxm, 4, etc., 
« la dévoreuse; » Septante: èputrcëri, (üpou^oç, àxplç; Vul
gate : bruchus, ærugo, rubigo. — Nouveau Testament : 
àxpcç, Matth., ni, 4; Marc, i, 6; Apoc., IX, 3, 7; Vulgate: 
locusta.

Scorpion; hébreu : 'aqrâb, Deut., vm, 15; III Reg., 
xii, 11, etc.; Septante et Nouveau Testament : crxopiuoç; 
Vulgate : scorpio.

Serpent, terme générique qui désigne tous les ophi
diens; hébreu : nâfrâs, Gen., n i, 1, etc.; Septante : 
ôcpi;; Vulgate : serpens. La Bible signale, de plus, cinq 
espèces de serpents : le céraste, l’aspic, le python, la 
vipère (voir Serpent), et une espèce non encore identi
fiée d’une manière certaine, 'aksùb, Ps. cxxxix (cxl), 4; 
Septante : àoTti; ; Vulgate : aspis.

Singe ; hébreu : qôf, III Reg., x, 2‘2 ; II Par., ix, 21; 
Septante : niOï]xo;; Vulgate : simia.

Souris. Voir Rat.
Stellion , espèce de lézard. Voir ce mot.
Taon, espèce de mouche. Voir Mouche.
Tarentule, espèce d’araignée désignée, d’après quel

ques auteurs, par le mot hébreu èernârnît, Prov., xxx, 28. 
Voir Lézard.

Taupe ; hébreu : (inSémét, Lev., xi, 30, au moins d’après 
les Septante et la Vulgate, qui traduisent aaniù.a’i et talpa. 
Le mot hébreu {insémét désigne ici plutôt le caméléon. La 
Vulgate traduit aussi par talpæ le mot hébreu hâfarpê- 
rôt, Is., n , 20; cette identification est encore douteuse.

Taureau. Voir Bœuf.
Teigne, signifiée par deux mots hébreux : — 1. 'as, 

Job, iv, 19; xm, 28; xxvii, 18, etc.; Septante et Nou
veau Testament : (rfç ; Vulgate : linea. — 2. sàs, Is., li, 
8, etc.; Septante : o-qç; Vulgate : tinea.

Tortue ; hébreu : çab, Lev., xi, 29, d’après quelques 
auteurs. Voir Crocodile terrestre.

Tourterelle; hébreu : for, Gen., xv, 9, etc.; Septante: 
TpuyMV ; Vulgate : lurtur.

Vache marine. Voir Dugong.
Vautour; hébreu : ’ayyâh, Lev., xi, 14; Deut., xiv, 13; 

Septante : i'xuv ; Vulgate : vultur ; d’après quelques auteurs, 
le mot ’ayyâh signifierait plutôt le faucon. Le vautour 
est quelquefois signifié par le mot né'ser, par exemple, 
Michée, i, 16.

Vautour égyptien , ou perenoptère stercoraire ;_hébreu : 
râh-âm, Lev., xi, 18, malgré la traduction des Septante : 
Ttopçupswv, et de la Vulgate : porphyrio.

Veau. Voir Bœuf.
Ver, désigné par deux mots hébreux : — 1. rimmâh, 

Exod., xvi, 24; Is., xiv, 11 ; Job, vu, 5, etc. — 2. tôla'àt, 
Exod., xvi, 20; Deut., xxvm, 39; Ps. xxi (héb., xxii), 
7, etc. — Les Septante ont traduit partout oxM).r,Ç (mot 
qui se lit aussi dans le Nouveau Testament : Marc, ix, 
44, 46, 48 (Vulgate, 43, 45, 47), etc.), et la Vulgate : 
verrais. Les termes hébreux sont très généraux et com
prennent, non seulement les « vers » proprement dits, 
mais encore une multitude d’insectes, chenilles, myria
podes, scolopendres, etc.

Vipère ; hébreu : ’éf'éh, Job, xx, 16 ; Is., xxx, 6, etc. ;
Septante : ocpiç, ào-ici;; Vulgate : aspis, vipera.

Vipère - aspic ; Nouveau Testament : ê'/iSva, Act.,
xxvm, 3; Matth., n i, 7, etc.; Vulgate : vipera.

Bibliographie. — Samuel Bochart, Hierozoicon, Lon
dres, 1663 , 2 in-f°; Opéra omnia, Leyde, 1712, 3 vol. 
in-f° ; les deux derniers volumes renferment l’Hierozoicon ; 
Hierozoicon, Leipzig, 1793-1796, édition donnée et anno
tée par Rosenmüller, 3 in-4°; Œdmann, Sammlungen 
aus der Nalurkunde zur Erklàrung der heil. Schrift, 
publié en suédois, 4 in-8», Upsal, 1785-1794, traduit en 
allemand par Groning et revu par Michaelis, 1799; Rosen
müller, Biblische Naturgeschichle, dans son Handbuch 
der bibl. Alterthumskunde, 4 in-8», Leipzig, 1818-1820, 
t. iv, part, ii; Th. M. Harris, Natural History of the 
Bible, in-8°, Londres, 1824; nouvelle édit. par J. Couder,

avec illustrations, in-12, Londres, 1833-1834; W. Car- 
penter, Scripture natural History, in-8», Londres, 1828; 
une traduction latine de cet ouvrage est insérée dans Migne, 
Scripturæ Sacræ cursus completus, t. i i i ,  col. 491-790.
H. Tristram, Natural History of the Bible, in-12, 8° édit., 
Londres, 1889 ; Arnaud, La Palestine ancienne et moderne, 
in-8°, Taris, 1868, p. 313 et suiv.; Pierotti, La Palestine 
actuelle dans ses rapports avec la Palestine ancienne, 
Paris, 1865, p. 1-82 ; J.-B. Glaire, Introduction aux livres 
de l’Ancien et du Nouveau Testament, 2e édit., in-8», Paris, 
1843, t. i i , p. 76-131; P. Cultrera, Fauna Biblica, ovvero 
Spiegazione degli animali menzionati nella Sacra Scrit- 
tura, in-8», Palerme, 1880; Wood, Animais of the Bible, 
2e édit., in-8», Londres, 1883; Hart, The animais men- 
tioned in the Bible, in-16, Londres, 1888, dans la collec
tion des By Paths of Bible Knowledge, t. w , A. E. ltnight, 
Bible plants and animais, in-12, Londres, 1889; Trochon, 
Introduction générale à la Bible, Paris, 1887, t. n , 
p. 87-132; Fillion, Atlas d’histoire naturelle de la Bible, 
in-4°, Paris, 1884. S. M a n y .

2 .  ANIMAUX FABULEUX. Cette expression désigne des 
animaux qui n’ont jamais existé, et qui lie sont que le 
fruit de l’imagination populaire ; celle-ci les a admis par 
ignorance ou les a créés pour symboliser des vices, des 
passions, ou bien certaines forces ou puissances. On trouve 
des animaux fabuleux dans la littérature ou sur les monu
ments de tous les peuples anciens. On en trouve aussi 
dans la Bible, mais seulement dans la traduction des Sep
tante et dans la Vulgate, et non dans le texte original. En 
voici la liste par ordre alphabétique. Quant à la question 
de savoir quels sont les véritables animaux dont les inter
prètes ont fait des êtres imaginaires, voir l’article consacré 
à chacun de ces animaux fabuleux.

1° Dragon; ce mot (hébreu : tannin et fannîm ; Sep
tante : Spâxwv; Vulgate : draco) désigne dans la Bible un 
animal réel du genre des serpents ou de l’ordre des 
cétacés ; mais, tel qu’il est souvent représenté sur les 
monuments de l’antiquité avec des ailes, des pieds, des 
griffes, etc., le dragon est un animal fabuleux. C’est dans 
ce sens qu’il est pris dans l’Apocalypse, mais seulement 
comme emblème du démon, Spaxcov (Vulgate ; draco). 
Apoc., xn, 3-17; xui, 2, 4, 11; xvi, 13; xx, 2.

2° Faune ; le mot faunus se trouve une fois dans la 
Vulgate, Jer., L, 39 (hébreu : ’îyyîm , « les hurleurs, les 
chacals»). Les Septante ont traduit, Jer., L  (xxvii), 39, 
faussement ’iyyîm  par èv vyjaoiç et fiyim  (bêtes sauvages) 
par IvSâXp.M'ca, « fantômes. »

3° Fourmi-lion, p.upp.7jxrjXé<ov, se trouve une fois dans 
les Septante, Job, iv, U , qui ont traduit ainsi le mot 
hébreu layis. D’après beaucoup d’auteurs, le myrméco- 
léon est un animal fabuleux ; d’après Bochart, ce serait 
un animal réel, une espèce de lion. Hierozoicon, Leyde, 
1692, t. n , p. 813-816. La Vulgate a traduit avec raison 
l’original hébreu par « lion ».

4° Griffon ; le griffon, tel qu’il est souvent représenté 
sur les monuments anciens, c’est-à-dire sous la forme 
d’un quadrupède avec des griffes et des ailes, est un ani
mal fabuleux. Les Septante et la Vulgate ayant traduit par 
Ypu<i, gryps, c’est-à-dire « griffon », le mot hébreu pérés, 
Lev., xi, 13, et Deut., xiv, 12, plusieurs auteurs ont pré
tendu que Moïse avait défendu aux Hébreux de manger 
de la chair d’un animal qui n’existait pas; mais le mot 
pérés désigne certainement un oiseau réel. Voir G r i f f o n .

5° Lamie. Ce mot se trouve deux fois dans la Vulgate. 
Is., x x x iv ,  14; Thren., IV, 3. Dans Isaïe, l’hébreu porte 
liiit (Septante: ôvoxevTaôpoç ) , voir L î l î t ;  dans les La
mentations, l’hébreu porte tannin (Septante : Spâxovxe;).

6° Licorne, animal très probablement fabuleux, auquel 
on ne donne qu’une corne au milieu du front, d’où son 
nom fiovéxepwç, unicornis. Le mot govoxepu; se trouve 
sept fois dans les Septante : Num., xxm, 22; Deut., 
xxx, 17 ; Job, xxxix, 9 ; Ps. xxi, 22 ; xxvm, 6 ; l x x v ii , 69 ;
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XCI, H ; et cinq fois dans la Vulgate, aux quatre psaumes 
indiqués, et, de plus, dans Isaïe, xxxiv, 7. Le mot hébreu 
correspondant est re’êm., qui ne désigne certainement 
pas la licorne, mais, d’après l’opinion commune aujour
d’hui, l’aurochs, espèce de taureau sauvage.

7° Onocentaure, être fabuleux moitié homme, moitié 
âne. Le mot ôvoxevTaôpoç se trouve quatre fois dans les 
Septante : Is., xxxiv, 11 (hébreu : ’abnê-bôhû, «les pierres 
de la solitude »); xm , 22; xxxiv, 14 (hébreu : ’iyyim , 
« les chacals ») ; xxxiv, 14 (hébreu : M it), et une fois 
seulement dans la Vulgate, Is., xxxiv, 14 (hébreu : ’ixjyîm).

8» Phénix ; cet animal fabuleux serait désigné, d’après 
quelques auteurs, par le mot grec tpoïvtÇ, par lequel les 
Septante ont traduit le mot hébreu hôl. Job, xxix, 18. La 
Vulgate traduit palma, « palmier. »

9° Satyre ; d’après saint Jérôme, In  Isaiam, x m , 21, 
t. xxiv, col. 159; Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 
p. 1335, et beaucoup d’autres auteurs, les « satyres » sont 
désignés, Is., xm, 21 ; xxxiv, 14, par le mot hébreu sâ'ir, 
pluriel èe'îrim, que les Septante ont traduit par Saqjidvia, 
et la Vulgate par pilosi, « velus, » traduction littérale de 
l'hébreu Sâ'ir, qui appelle ainsi un animal très velu, ordi
nairement le bouc.

10° Sirène. Le mot o-etp̂ v, « sirène, » être fabuleux, 
moitié femme, moitié poisson, se trouve six fois dans les 
Septante : Job, xxx, 29 ; Is., xm, 21 ; xxxiv, 13 ; x l i i i ,  20; 
Jer., xxvii (hébreu . L ) ,  39; Mich., i, 8; dans la Vulgate, 
le mot siren ne se trouve qu’une fois. Is., xm , 22. Les 
mots hébreux correspondants sont benôt ya'ânâh, tra
duits oidinairement par « autruches », ct (annin, traduit 
souvent par « dragon, serpent ». Cf. S. Jérôme, In Isaiam, 
xm, 22, t. xxiv, col. 214-216.

11° Tragélaphe. Le mot tpxysXaçoç se trouve dans les 
Septante, Job, xxxix, 1, et dans la Vulgate, Iragelaphus. 
Deut., xiv, 5. Les mots hébreux correspondants sont : Job, 
xxxix, 1, ’ayydlâh, « biche ; » Deut., xiv, 5, ’aqqô, espèce 
de chevreuil. A la suite d'Origène, Deprinc., iv, 17, t. xi, 
col. 379, beaucoup d’auteurs ont prétendu que le tragé
laphe, tenant à la fois du bouc et du cerf, était un animal 
fabuleux. Personne ne conteste sérieusement aujourd’hui 
que les mots hébreux ’ayyâl et ’aqqô, et le mot grec 
tpayéXaifoç ne désignent des animaux réels.

Sur ces animaux fabuleux, voir Bochart, Hierozoicon, 
2 in-f», Leyde, 1692, t. n, p. 809-844. Quant aux animaux 
symboliques des visions d’Ézéchiel et de Daniel, voir
F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
Paris, 1889, t. iv, p. 354-409 ; 545-560. S. M a n y .

3 .  ANIMAUX IMPURS. La distinction entre les ani
maux purs et impurs est un des caractères spéciaux de la 
loi mosaïque, et un de ceux qui contribuent le plus à lui 
donner sa physionomie originale, au moins par rapport à 
nous. Les textes fondamentaux, en cette matière, sont 
Lev., xi, et Deut., xiv, 1-21. De plus, dans d’autres pas
sages, Dieu rappelle ces lois et insiste sur leur obser
vance. Lev., xx, 24 - 26, etc.

L Nature de la loi sur les animaux impurs. — La 
distinction des animaux purs et impurs regardait premiè
rement et avant tout l’alimentation : les animaux purs 
étaient ceux dont les Israélites pouvaient manger la chair ; 
les impurs, ceux dont ils devaient s’abstenir. L’inscrip
tion, pour un animal, sur la liste des animaux impurs 
n’entrainait pour lui, par elle-même, aucun discrédit, 
aucune dépréciation, à plus forte raison, aucun mépris. 
L’aigle, le lion, le cheval, etc., sont classés dans la 
catégorie des animaux impurs, et cependant l’Écriture, 
en beaucoup d’endroits, loue leurs qualités et leurs ser
vices, et les donne même comme des symboles des vertus 
morales. En dehors de l’alimentation, les Hébreux pou
vaient utiliser les animaux impurs pour différents ser
vices ; il suffit de citer l’âne et le chameau, les deux 
bêtes de somme les plus communes chez les Hébreux ; 
mais, dès qu’il s’agissait de l’alimentation, les épithètes

les plus énergiques s’accumulaient pour inspirer aux 
Israélites la répugnance et l’horreur pour la chair de 
l’animal défendu : l’animal était appelé « immonde, souillé, 
abominable, exécrable, etc. ». Lev., xi, 5, 8, 10, 12, 23, 
etc. Ce n’était pas là une contradiction : quoi de plus 
apprécié, chez nous, que le cheval et le chien, qui sont 
les aides et les compagnons de l’homme dans tous ses 
travaux? Et cependant, comme aliment, leur chair nous 
inspire du dégoût.

IL Origines de cette loi, — La première origine histo
rique de cette loi apparaît dès avant le déluge. Gen., vu, 2 : 
« Prenez sept par sept de tous les animaux purs,... et un 
couple des animaux impurs. » Cf. vu, 8; vm, 20. C’est pour 
la première fois que nous rencontrons l’épithète d’ « im
pur » appliquée à un animal. D’après sa nature, aucune 
espèce d’animal n’est immonde ; nous voyons, au con
traire, Gen., i, 20-25, qu’au cinquième et au sixième jour 
de la création, Dieu, après avoir créé les animaux de 
toute espèce, quadrupèdes, oiseaux, reptiles, etc., vit que 
« tout était bon ». Toutefois ce qui est bon d’une ma
nière générale peut ne l’être pas sous tel ou tel rapport 
particulier ; un animal peut être excellent pour la course, 
le travail, etc., mais sa chair, comme nourriture, peut 
être ou paraître nuisible ; dans ce cas, il sera traité d’im
pur et d’immonde. Cette dénomination vient donc de l’ap
préciation de l’homme; et cette appréciation elle-même 
se forme, généralement, par l'observation faite des mœurs 
de l’animal. L’homme, remarquant dans tel animal des 
mœurs sensuelles, brutales, cyniques, ou bien, le voyant 
se nourrir d’aliments immondes et dégoûtants, comme 
de boue, de cadavres, etc., le croit naturellement impropre 
à servir de nourriture, et le qualifie d’impur. D’autres 
considérations, soit physiques, soit même morales ou reli
gieuses, ont pu donner naissance à la même appréciation : 
par exemple, le souvenir du premier homme tenté et 
trompé par le serpent a pu contribuer à faire déclarer 
immonde toute la classe des reptiles.

Or ces différentes appréciations se formèrent et se déve
loppèrent dès avant le déluge, si bien qu’à cette époque 
reculée, il y avait déjà diverses catégories d’animaux quali
fiés d’impurs. De là les expressions que nous avons relevées 
Gen., v i i ,  2, et vm, 20. Nous savons que plusieurs auteurs 
disent que Moïse a parlé ainsi « par anticipalion » ; cette 
opinion est déjà signalée par Alphonse Tostat, Commen
taria in Genesim, vu, Venise, 1596, p. 39 ; d’après eux, 
Dieu aurait désigné à Moïse les espèces d’animaux dont il 
voulait sauver sept couples, et celles dont il ne voulait 
sauver qu’un couple ; or, plus tard, du temps de Moïse, 
les premières espèces furent appelées pures, les autres, 
impures; en sorte que Moïse, publiant à ce moment son 
ouvrage que nous appelons la Genèse, a pu leur donner 
cette qualification. Mais cette explication paraît forcée ; il 
serait bien étrange que précisément toutes les espèces, et 
celles-là seules, dont Dieu ne sauvait qu’un couple, fussent 
plus tard déclarées impures ; il est plus naturel de penser 
que si Dieu ne voulut sauver du déluge qu un couple des 
espèces impures, c’est que déjà, à cette époque, elles 
étaient regardées comme telles, et qu’ainsi un moins grand 
nombre d’individus de ces espèces pouvait suffire, les ani
maux impurs ne servant ni aux sacrifices, ni, en général, 
à l’alimentation. Cette opinion est soutenue par Pererius, 
In Gen., vu, t. n , p. 175; Cornélius a Lapide, In Gen., 
v i i ,  2. Remarquons cependant qu’au point de vue de 
l’alimentation, les animaux impurs, avant Moïse, n’étaient 
pas défendus par une loi positive, puisque Dieu lui-même 
permet à Noé la chair de tous les animaux, Gen., ix, 4; 
ce n’était sans doute qu’une cojutume pieuse, observée 
seulement dans les familles les plus fidèles au culte du 
vrai Dieu. Pererius, In  Gen., vu, t. n , p. 175.

Après le déluge, la distinction des animaux purs et im
purs s’accentua et se propagea. Nous la trouvons chez les 
Égyptiens, dès les temps les plus antiques ; au temps où 
Joseph gouvernait l’Égypte, nous voyons, Gen., x l i i i , 32,
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les Égyptiens refuser non seulement de manger les mêmes 
mets que les enfants de Jacob, mais même de les admettre 
à leur table, en sorte qu’il fallut dresser plusieurs tables 
séparées. Les Égyptiens s’abstenaient de la chair des ani
maux pour différents motifs, tantôt parce qu’ils étaient 
sacrés et les objets de leur culte, comme le bœuf, la bre
bis , la chèvre, tantôt parce qu’ils étaient regardés comme 
impurs; par exemple, la vache, la tourterelle, différents 
poissons. Porphyre, Ilep'i àiro-/îj{ (de l’abstinence), 1. iv, 
ji 7. Les prêtres égyptiens portaient le zèle plus loin encore. 
D’après Chérémon (dans Porphyre, endroit cité), ils 
s’abstenaient de tous les poissons, des oiseaux de proie, et 
des quadrupèdes qui n’ont pas de corne au pied, ou dont 
le sabot est entier ou divisé en plus de deux parties ; 
plusieurs d’entre eux s’abstenaient de toute chair d’animal.

Nous trouvons dans les lois de Manou des prescriptions 
semblables à celles de Moïse : « Que tout Dwidja (Indien 
« régénéré », initié) s’abstienne des oiseaux carnivores 
sans exception, des oiseaux qui vivent dans les villes, des 
quadrupèdes au sabot non fendu, excepté ceux que permet 
la Sainte Écriture (les Védas), de l’oiseau appelé titlibha, 
du moineau, du plongeon, du cygne, du coq de village, 
du pivert, du perroquet, des oiseaux qui frappent avec le 
bec, des oiseaux palmipèdes..., de la chair du héron, du 
corbeau, des animaux amphibies mangeurs de poissons, 
des porcs apprivoisés, etc. (Lois de Manou, 1. v, st. '14-14, 
dans Pautbier, Les livres sacres de l’Orient, Paris, 1841, 
p. 379.)

La distinction des animaux purs et impurs était aussi 
connue des Arabes. Les anciens Arabes ne mangeaient 
jamais de viande de porc. G. Sale-, Observations sur le 
mahométisme, sect. v, dans Pauthier, Les livres sacrés 
de l’Orient, p. 515. Aussi Mahomet s’empressa-t-il de 
reproduire, et plusieurs fois, cette défense dans leKoran, 
i i , 168; v , 4; vi, 146; xvi, 116. Niebuhr, Description de 
l’Arabie, t. i, p. 250-251 de la traduction française, donne 
une longue liste des animaux regardés comme impurs par 
les Arabes, au moins dans plusieurs régions de l’Arabie. 
D’après Plutarque, Suiimiciov, Festin des sept Sages, 
vin, q. 8, les Syriens et les Grecs s’abstenaient de poisson. 
César dit que les anciens Bretons regardaient comme 
impurs le lièvre, la poule et l’oie, et s’abstenaient de 
leur chair. De bello Gallico, v, 12, édit. Lemaire, Paris, 
1819, t. i ,  p. 184. La distinction des animaux purs et 
impurs se trouvant ainsi chez un grand nombre de 
peuples, il n’est pas étonnant que nous la rencontrions 
aussi chez les Hébreux.

III. Motifs de cette loi. — Que s’est proposé Moïse, ou 
plutôt Dieu lui-même, en faisant cette distinction au point 
de vue de l’alimentation ? Le grand nombre d’opinions 
qui se sont produites sur ce point parmi les savants montre 
l’intérêt qu’a provoqué cette partie de la législation mo
saïque, mais aussi la difficulté qu’il y a à l’éclaircir.

Quelques auteurs, par exemple, von Bohlen, In Gen., 
v i i , 2, ont dit que cette distinction entre les animaux 
reposait sur une conception dualiste ou manichéenne de 
la création. Cette explication est inadmissible, puisque 
Moïse lui-même, qui fait cette distinction, reconnaît que 
toute la création était bonne, et particulièrement les ani
maux. Gen., i, 21, 25.

D’autres ont dit que la chair de certains animaux souil
lait l’âme humaine directement, immédiatement, et par 
elle-même, et que pour cela Moïse les avait interdits. 
Spencer, De Legibus Hebræorum ritualibus, La Haye, 
1686, lib. i, c. v, sect. i ,  p. 76-77, attribue cette opinion à 
différents auteurs, surtout juifs. Cf. Bertramus, De Repu- 
blica Hebræorum, Leyde, 1641, p. 347 et suiv. Nous ne 
nous arrêtons pas à réfuter cette opinion. Cf. Matth., xv, 
11-20; Marc, v i l ,  15.

D’autres prétendent que ces animaux souillent l’âme, 
au moins indirectement, c’est-à-dire en développant dans 
les corps certaines dispositions morbides, qui donnent 
naissance à certains vices, et par suite.à certains péchés;

ainsi la chair d’un animal voluptueux fera naître dans 
l’homme des instincts sensuels ; la chair d’un animal vin
dicatif développera dans l’homme l’instinct de la colère. 
Voilà pourquoi, disent-ils, Moïse a défendu tels ou tels 
animaux qu’il pensait être plus ou moins dangereux sous 
ce rapport. Michaelis, Mosaisches Recht, § 203, t. iv, 
p. 200, signale et combat cette explication. Sans doute 
l’alimentation peut avoir une certaine influence générale 
sur le tempérament physique et par suite sur le moral ; 
mais, comme le prouve l’expérience, cette influence ne 
peut aller jusqu’à communiquer à l’homme les vices de 
l’animal dont il se nourrit. Si les Arabes sont enclins à 
la vengeance, ce n’est pas parce qu’ils mangent de la chair 
de chameau, animal très vindicatif, mais plutôt par fierté 
traditionnelle; les peuples du sud de l’Europe sont très 
vindicatifs, et ne mangent d’aucun animal signalé spécia
lement pour ce vice. Nous mangeons de plusieurs ani
maux défendus aux Juifs; on ne voit pas quels vices cette 
nourriture autrefois prohibée développe en nous.

D’après Origène, le but de Moïse a été d’éloigner les 
Hébreux de l’idolâtrie, en déclarant impurs les animaux 
que les Égyptiens regardaient comme « divinatoires », 
parce qu’ils étaient employés par leurs prêtres à la divi
nation. Contra Celsum, iv, 93, t. xi, col. 1171. Cette 
explication n’est guère plausible; Moïse, voulant provoquer 
le mépris des Hébreux pour ces animaux vénérés par les 
Égyptiens, n’avait pas besoin de les déclarer impurs ; il 
aurait atteint le même but, en permettant aux Hébreux de 
faire cuire ces animaux et de se les mettre sous la dent. 
C’est ce qu’il fit pour d’autres animaux encore plus vénérés 
par les Égyptiens : le bœuf, le bélier, etc., adorés en Égypte 
et rôtis en Israël.

Théodoret accepte et développe l’opinion d’Origène. 
D’après lui, Dieu, prévoyant la stupide idolâtrie dans 
laquelle tomberaient les hommes en allant jusqu’à adorer 
des animaux, voulut préserver de cette folie les Hébreux : 
en conséquence, il leur permit de manger la chair des 
animaux, afin qu’ils ne fussent pas portés à adorer ce 
qu’ils mangeraient ; et même il en déclara plusieurs 
espèces impures, afin qu’ils conçussent pour elles encore 
plus de mépris. In  Gen., q. 55, t. i.xxx, col. 158 ; In  Lev., 
q. 1, t. l x x x  , col. 299. Quoique cette interprétation soit 
ingénieuse, et qu’il puisse y avoir en elle quelques par
celles de vérité, cependant la distinction des animaux 
purs et impurs ne paraît pas suffisamment expliquée, 
attendu qu’il y a, dans la catégorie des impurs, bien des 
animaux qui n’ont jamais été adorés chez les Égyptiens, 
ni ailleurs.

Plusieurs auteurs disent que, par cette distinction des 
aliments, Moïse voulait morigéner et mater le peuple 
hébreu, toujours.prêt au murmure et à la révolte, et lui 
donner ainsi fréquemment l’occasion de pratiquer l’obéis
sance, la tempérance, etc. Cf. Cornélius a Lapide, In Lev., 
x i, 2. Cette explication a le tort de convenir, non seule
ment à la loi qui nous occupe, mais encore à toute la légis
lation mosaïque. En expliquant tout, elle n’explique rien.

Un bon nombre d’auteurs ecclésiastiques, et même de 
Pères de l’Église donnent à cette loi de Moïse une expli
cation symbolique. Les animaux qu’il interdit représentent 
différents vices, contre lesquels il prémunit les Hébreux ; 
ainsi le porc désigne l’impureté ; le cygne, l’orgueil; les 
oiseaux de proie, le vol et la rapine ; le lièvre, la pusilla
nimité, etc., etc. C’est l’explication que le grand prêtre 
Éléazar donnait aux envoyés de Ptolémée Philadelphe 
(284-247), si l’on peut en croire les extraits d’Aristée que 
nous a conservés Eusèbe, Præpar. evang., v i i i , 9, t. xxi, 
col. 626-635. C’est aussi l’explication que donne l’auteur 
de la lettre attribuée à saint Barnabé ; voir surtout le cha
pitre x. Opéra Patrum apostolicorum, édit. Funk, Tu- 
bingue, 1881, p. 31-35. Novatien entre sous ce rapport 
dans des détails minutieux, et assigne à chaque animal 
interdit le vice qu’il est chargé de personnifier. Novatien, 
De Cibis judaicis, c. m ,  t .  i i i , col. 356 et suiv. Cf. Clément
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d’Alexandrie, Pædag., il, 10, t. v i i i , col. 498 et suiv.;
S. Cyrille d’Alexandrie, Cont. Julian., ix, circa finem, 
t. l x x v i , col. 983 et suiv. ; S. Augustin, Cont. Adiman- 
tum, xv, 1 ,  t. x l i i , col. 152; Bède, In  Lev., X I, t. xci, 
col. 345. Tout le monde sait combien cette interprétation 
symbolique était en vogue dans les premiers siècles de 
l’Église, surtout dans l’école judéo-alexandrine. Cf. F. Vi
goureux, Manuel biblique, Paris, 1890, 1.1, p. 299 et suiv., 
p. 313 et suiv. Voir A l e x a n d r ie  2. Mais de même que, 
dans les faits historiques, la signification allégorique n’ex
clut pas, et, au contraire, suppose l’explication littérale; 
ainsi, dans la loi, l’interprétation symbolique, non seu
lement n’exclut pas, mais au contraire suppose l’inter
prétation littérale. Moïse a pu avoir pour but, dans ses 
lois sur les animaux impurs, d’éloigner son peuple de 
certains vices; mais pourquoi, voulant atteindre ce but, 
a -t-il choisi comme moyen un procédé symbolique? Et 
pourquoi, de tous les procédés symboliques qui pouvaient 
se présenter à son esprit, a-t-il préféré celui dont il s’agit, 
c’est-à-dire la distinction des animaux en deux catégories? 
C’est ce que ne dit pas l’explication allégorique, et c’est 
pourquoi, si elle a du vrai, elle n’est pas complète.

Voici, croyons - nous, les deux buts principaux que 
Moïse s’est proposés dans ses lois sur la distinction des 
animaux par rapport à l’alimentation. D’abord il a voulu 
séparer plus complètement son peuple des idolâtres au 
milieu et a côté desquels il devait vivre, ct lui imprimer 
ainsi un caractère de sainteté qui le grandirait à ses pro
pres yeux. Le but principal de la législation mosaïque a 
été de conserver dans Israël le culte du vrai Dieu, et par 
conséquent de le détourner à tout prix de l’idolâtrie. Le 
moyen général pris par Moïse pour atteindre ce but a été 
de « séparer >> les Israélites des peuples idolâtres qui 
étaient leurs voisins. Remarquons que Dieu lui-même, 
dans le même but, a séparé physiquement son peuple de 
tous ses voisins, en le cantonnant dans un petit pays 
environné de toutes parts soit par la mer, soit par des 
rivières, soit par des montagnes ou des déserts. Cette 
séparation physique, quoique efficace, ne suffisait pour
tant pas, soit parce que, après tout, les Israélites ou les 
étrangers pouvaient franchir la barrière qui les séparait, 
soit parce que des étrangers idolâtres vivaient au milieu 
même des Israélites ou dans un voisinage très rapproché. 
Jud., n, 3 ; 20-23; i i i , 1-5. Il fallut donc, outre la sépa
ration physique, une séparation morale. Or, un des 
moyens, parmi beaucoup d’autres, de cette séparation 
morale, c’est la loi dont nous parlons. Afin de rendre 
plus difficiles, plus rares, et moins intimes les relations 
de son peuple avec les idolâtres, ses voisins, Moïse lui 
défend de manger de plusieurs espèces d’animaux dont 
pouvaient manger ces idolâtres; il déclare ces animaux, 
au point de vue de l’alimentation, impurs et exécrables; 
il ne veut pas que les Israélites en souillent leur corps et 
leur âme. Lev., xi, 43. Aussi, c’est cette idée de sépara
tion, et, en conséquence, de sainteté, qui se manifeste 
chaque fois que Dieu propose cette loi à son peuple : « Je 
suis, leur dit-il, le Seigneur votre Dieu, qui vous ai sépa
rés de tous les peuples; séparez donc aussi vous - mêmes 
les animaux impurs de ceux qui sont purs... Ainsi vous 
serez saints, parce que je suis saint, moi, le Seigneur, et 
que je vous ai séparés de tous les peuples, afin que vous 
fussiez à moi. » Lev., xx, 25-26. Cf. Deut., xiv, 2-3.

Quelques auteurs, par exemple, Saalscbütz, Pas Mo- 
saische Recht, Berlin, 1853, k. 28, p. 251, trouvent étrange 
ce moyen de séparer un peuple de ceux qui l’environnent. 
Oui, peut-être ce moyen paraît étrange, quand on rai
sonne d’après nos mœurs actuelles, qui ne mettent d’autres 
limites à notre liberté de manger de toute espèce de 
viandes que celles qui sont posées par l’hygiène et les 
instincts de la nature ; mais quand on se transporte dans 
les temps et dans les lieux où vivaient les Israélites, ce 
moyen, au contraire, paraît tout naturel, puisqu’il était, 
comme nous l’avons vu, dans les idées et les goûts des

peuples environnants, et dans les traditions du peuple 
hébreu lui-même.

Quant à l’efficacité de ce moyen de séparation morale, 
elle est hors de doute. 11 est certain que c’est surtout à 
table que se forment, se maintiennent, et se développent 
les relations, principalement les relations d’amitié. Quand 
les habitants d’un pays, par suite des prescriptions ali
mentaires qui les régissent, ne peuvent ni recevoir à leur 
table les habitants du pays voisin, ni accepter d’invitation 
chez eux, l’intimité est à peu près impossible entre eux. 
Ils auront, pour le commerce, l’industrie, les rapports 
indispensables qu’exige la nature des contrats ou des 
marchés dont l’occasion se présente ; mais tout se bor
nera là ; il n’y aura pas, ou presque pas, d’influence mo
rale réciproque, et chacun des deux peuples gardera sa 
tradition, ses coutumes, ses mœurs. Ces réflexions sont 
confirmées par l’expérience. Le but que Moïse s’est pro
posé a été atteint ; nous pourrions même dire qu’il a été 
dépassé. Les Juifs sont restés séparés des païens leurs 
voisins ; ils n’ont eu avec eux que les rapports nécessaires ; 
les rapports plus intimes leur paraissaient prohibés ; ils 
disaient ouvertement qu’il leur était défendu d’avoir com
merce avec les étrangers, de manger avec eux, etc. Act., 
x, 28 ; xi, 3. Notre-Seigneur lui-même, qui mangea quel
quefois avec des publicains, ne put échapper au blâme 
des Juifs. Marc, n , 16; Luc, xv, 2. Bien plus, mettant 
le comble à l’exagération, les Juifs sont allés jusqü’à re
garder comme immondes, non seulement les aliments des 
païens, mais les païens eux-mêmes, en sorte que, à leurs 
yeux, le contact physique avec ceux-ci faisait encourir une 
impureté légale. C’est pourquoi les Juifs, le jour de la mort 
de Notre-Seigneur, ne veulent pas entrer dans le prétoire 
de Dilate, afin de ne pas se souiller. Joa., xvm, 28.

Aussi les Gentils, rnis, pour ainsi dire, au ban de la 
société par les Juifs, leur rendent volontiers la pareille, 
et signalent, non sans une pointe d’ironie, leur isolement 
volontaire. C’est ce que nous voyons, par exemple, dans 
le 3a livre (historique, quoique non canonique) des Macha
bées, ch. m. C’est ce que nous lisons aussi dans Philos
trate, De Vita Apollonii'Thyanæi, v, 2 : « Les Juifs, dit-il, 
dès l’antiqüité, se sont séparés non seulement des Romains, 
mais encore de tout le genre humain ; car ils ont imaginé 
un genre de vie si séparé, qu’ils n’ont rien de commun 
avec personne, ni la table, ni la prière, ni les sacrifices. » 
Beaucoup d’écrivains signalent cette tendance des Juifs à 
vivre séparés de tout le monde. Tacite, Hist., v, 5; Justin, 
Hist., xxxvi, 2. Les écrits de Josèphe font souvent allusion 
à cette aversion des Gentils contre les Juifs, occasionnée 
par la « vie séparée » de ceux-ci; voir surtout Cont. 
Apion., il, 36, etc. Cf. Selden, De Jure naturali, Wit- 
tenberg, 1770, n , 5, p. '177-179. Ainsi les Juifs avaient 
exagéré la portée de la loi de Moïse sur la distinction des 
aliments ; mais cela n’en montre que mieux l’efficacité de 
cette prescription par rapport au but que se proposait 
leur législateur. Ce but de Moïse, dans la loi qui nous 
occupe, est bien e x p o s é  par Michaelis, Mosaisches Recht,
§ 203, t. IV , p. 193-200, dont les conclusions sont suivies 
par Rosenmüller, In  Lev., xi, 1.

Le second but principal des prescriptions de. Moïse sur 
la distinction des animaux, c’est l’hygiène. On a prétendu 
que Moïse, dans les prescriptions dont il s’agit, n’avait 
tenu aucun compte de l’hygiène et qu il avait sacrifié à un 
vain symbolisme la santé publique d’Israël. C’est le con
traire qui est vrai. Les hommes les plus compétents dans 
la science médicale s’accordent à reconnaître que, non 
seulement aucune des prescriptions mosaïques sur l’ali
mentation n’est opposée aux règles de l’hygiène, mais, au 
contraire, que toutes favorisent singulièrement la santé 
publique et sont très propres à prévenir les maladies, qui 
pourraient être si fréquentes dans la partie de l’Orient 
habitée par les Juifs. Voici ce que dit, à ce sujet, le D1' Gué- 
neau de Mussy : « Moïse ne s’est pas contenté de jeter les 
bases de l’hygiène sociale ; il est entré dans des détails
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plus intimes qui nous font admirer la sagacité de ses obser
vations et la sagesse de ses préceptes. Pour l’alimentation, 
il indique avec soin les animaux dont il sera permis de 
faire usage. Cette idée des maladies parasitaires et infec
tieuses , qui a conquis une si grande place dans la patho
logie moderne, parait l’avoir vivement préoccupé ; on peut 
dire qu’elle domine toutes ses prescriptions hygiéniques. 
Il exclut du régime hébraïque les animaux qui sont parti
culièrement envahis par des parasites, et spécialement le 
porc. Le lièvre et le lapin seraient passibles du même 
reproche, d’après le Dr Leven; ils sont interdits; c’est 
dans le sang que circulent les germes ou les spores d’un 
grand nombre de maladies infectieuses : les animaux doi
vent être saignés avant d’être apprêtés pour servir à l'ali
mentation. » Étude sur l’hygiène de Moïse, dans F. Vi
gouroux, Livres Saints et la critique, Paris, 1887, t. ni, 
p. G17.

Ces observations sont confirmées par le Dr Isambert : 
« En Orient surtout, les règles de l’hygiène ont été for
mulées, dès les temps les plus anciens, par les législateurs 
religieux, Moïse et Mahomet. La purification personnelle, 
la fréquence des ablutions, l’abstinence de vin et de cer
taines viandes, érigées en préceptes religieux, sont des 
règles hygiéniques dont la valeur est incontestable... 
L’alimentation ne demande pas des précautions moins 
grandes. C’est pour n’avoir rien voulu changer à leurs 
habitudes européennes, pour n’avoir pas voulu renoncer 
à l’usage des viandes fortes et des graisses, à l’usage des 
boissons fermentées, que tant d’Européens succombent en 
Afrique et dans les Indes. Boire du vin pur, manger des 
viandes fortes avant que les chaleurs de la journée soient 
passées, c’est s’exposer à rester tout le jour dans un état 
d’apathie, de torpeur, de dyspepsie et de congestion qui 
amènera les accidents les plus graves, s'il se prolonge; 
bientôt les digestions s’altéreront ; les diarrhées, les enté
rites et les maladies du foie surviendront. Manger très 
légèrement le matin, des œufs, des viandes blanches, ne 
boire que de l’eau, ou du vin coupé en petite quantité, 
sont des règles dont il ne faudra pas se départir quand on 
voyage dans la saison chaude... Quant aux aliments gras, 
quant à la viande de porc, quant aux alcooliques propre
ment dits, nous croyons qu’il faut positivement y renoncer 
dans les pays chauds. » Dr Isambert, Itinéraire de l’Orient, 
t. i i i ,  Syrie, Palestine, édit. 1887, introd., p. xxx-xxxi.

Du reste, la seule expérience confirme la vérité de notre 
proposition. Aujourd’hui encore, après tant de siècles, 
quelle conduite tient-on, par rapport à la nourriture ani
male, dans ce même pays pour lequel Moïse a donné ses 
lois ? Les Juifs n’y comptent plus que pour une très faible 
minorité ; mais à leur place sont les Arabes ou Syriens, 
qui composent la plus grande partie de la population. Que 
font les Arabes au point de vue de la nourriture ? Ils 
suivent à peu près les mêmes règles qu’a tracées 
Moïse ; leur nourriture est surtout végétale : ils ne man
gent guère que les animaux que mangeaient les Hébreux 
du temps de Moïse et des Juges, c’est-à-dire la chèvre, 
le mouton, le poulet, le bœuf; ils s’abstiennent en 
général des animaux que Moïse avait déclarés impurs. Le 
porc surtout, sous toutes ses formes, est banni de leur 
table ; s’ils touchent quelquefois à la chair du chameau et 
du lièvre (prohibés par Moïse), c’est de loin en loin et tout 
à fait exceptionnellement. Tel est le régime qu’une expé
rience plus de quarante fois séculaire a fait adopter aux 
Arabes comme étant le mieux approprié aux conditions 
climatériques de la Syrie; c’est, dans ses lignes princi
pales, et même dans la plupart des détails, le même qu’a 
prescrit Moïse aux Hébreux.

Il est tellement évident que Moïse a tenu grand compte 
de l’hygiène dans ses prescriptions, que ce point a été 
reconnu et affirmé depuis de longs siècles par les meil
leurs auteurs. Cf. Anastase le Sinaïte, Quæst. de variis 
argum., q . 2 0 , t. l x x x i x ,  col. 5 5 ;  Maimonide, More 
Nebochim, traduction latine de Buxtorf, Bâle, '1629,

part, i i i , c. x l v iii, p. 495; Grotius, In  Lev., xi, 2; Mi
chaelis, Mosaisches Recht, § 203, t. iv, p. 197-198; 
Rosenmüller, In Lev., xi. Saalschütz, Das Mosaisclie 
Recht, k. 28, p. 251-253, donne à cette raison une telle 
importance, qu’il la regarde comme la seule qui ait dirigé 
Moïse ; ce sentiment est exagéré. Moïse, nous l’avons dit, 
a été guidé par d’autres motifs ; cf. Bloch, La foi d’Israël, 
Paris, 1859, p. 262 et suiv.; toutefois l’opinion de cet 
auteur protestant montre que, dans son esprit, les pres
criptions alimentaires de Moïse sont en parfaite harmonie 
avec les règles de l'hygiène.

La raison hygiénique est plus manifeste encore pour cer
tains animaux; par exemple, pour le porc. Les médecins 
et les explorateurs s’accordent à dire que la viande de 
porc est très insalubre en Orient, et spécialement dans la 
Syrie et la Palestine. Depuis de longs siècles, les auteurs, 
parmi les raisons qu’ils allèguent de la prohibition de la 
chair de porc, signalent, comme une des principales, 
l’insalubrité de cette viande. Tous les rabbins juifs assi
gnent cette cause ; ils disent que la chair de porc favorise 
le développement de la lèpre, qui est endémique en Syrie, 
ou oppose à sa guérison un obstacle insurmontable; de 
là, chez eux, l’axiome hygiénique : « Qui mange du porc, 
s’expose à la lèpre » (cité dans Bochart, Hierozoicon, 
Leyde, 1692, t. i, p. 699). Maimonide assigne aussi cette 
cause, More Nebochim, p. 495. Les auteurs plus récents 
sont du même avis : Michaelis, Mosaisches Recht, § 203, 
t. iv, p. 197-198; Rosenmüller, In Lev., xi, 1, 7, etc. Aussi 
la plupart des peuples orientaux s’abstiennent de la chair 
de cet animal. Pour les Égyptiens, nous avons comme 
témoins : Hérodote, il, 47 ; Élien, De animal., x. 16, Opéra, 
Zurich, 1556, p. 214; Josèphe, Cont. Apion., ii  ; pour 
les Arabes, Pline, II. N., vm, 52; S. Jérôme, Cont. 
Jovin., ii, 7, t. xxm, col. 294; le Koran, vi, 146, etc.; 
voir aussi, pour les Arabes avant Mahomet, G. Sale, Obser
vations sur le mahométisme, sect. v, dans Paulhier, Les 
livres sacrés de l’Orient, Paris, 1841, p. 515; pour les Phé
niciens, Hérodien, Hist., v, ln  Ileliogajbalum, édit.
II. Estienne, 1581, p. 122; pour les Indiens, les lois de 
Manou, v, 4, dans Pauthier, Les livres sacrés de l’Orient, 
p. 379.

IV. Contact prohibé du cadavre des animaux impurs. 
— Nous avons dit que la loi sur les animaux impurs re
gardait surtout l’alimentation ; elle visait encore, accessoi
rement, le contact du cadavre de ces animaux. Voici le 
résumé de ces prohibitions : 1° Pour les quadrupèdes im
purs, le contact de leur cadavre est défendu, Lev., xi,
26-28; quiconque viole cette loi est souillé (d’une impu
reté légale); si on touche simplement le cadavre, l’im
pureté cesse d’elle-même le soir du même jour; mais, si 
on l’a porté, un lavage des vêtements est, de plus, néces
saire. 2° Pour les poissons et les oiseaux, le législateur 
ne dit que deux mots, Lev., xi, U , 13 : « Vous éviterez 
leurs cadavres ; » ce qui s'entend, comme ci-dessus, sous 
peine de souillure légale. 3° Pour les insectes ailés, dont 
il est question Lev., xi, 20-23, le législateur s’étend plus 
longuement, 24-25.; ce sont, du reste, les mêmes sanctions 
que pour les cadavres des quadrupèdes, avec la distinction 
entre celui qui les touche et celui qui les porte. 4“ Moïse 
insiste sur les reptiles, Lev., xi, 31-38; le contact de leurs 
cadavres souille, non seulement les personnes, dans le 
sens déjà signalé, mais encore les choses ; ici le législa
teur énumère : les instruments de ménage, surtout s’ils 
sont d’argile; les aliments et les boissons, l'eau, le lait, 
l’huile, etc. ; les fours, c’est-à-dire ces petits fours porta
tifs si communs en Orient; toutefois les fontaines, ci
ternes et autres masses d’eau considérables n’étaient pas 
souillées ; quant aux grains des céréales, destinés à servir 
de semence, s’ils étaient secs, ils n’étaient pas souillés 
par le contact en question ; s’ils étaient mouillés, ils étaient 
souillés. Comme on le voit par ce seul énoncé, ce sont là 
surtout, sans exclure le but moral que se propose Moïse, 
des prescriptions d’hygiène et de propreté ; tous les inter
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prêtes ont admiré la sagesse et la prévoyance du législa
teur hébreu, qui a ainsi épargné bien des maladies à son 
peuple, et procuré d’une manière si efficace la conserva
tion et le développement de la santé publique. Cf. Michae
lis, Mosaisches Recht, § 205, t. iv, p. 207 et suiv.

Quant à la sanction de toutes ces prescriptions sur les 
animaux impurs, au point de vue de l’alimentation et du 
contact, Moïse n’en marque pas de spéciale ; il faut par 
conséquent appliquer les règles générales dont il est ques
tion Num., xv, 22-31, et Lev., i v - v i i .

V. La loi sur les animaux impurs dans le Nouveau 
Testament. — La loi sur les animaux impurs se rattache 
à la partie « cérémoniale » du droit mosaïque, à cause de 
son but, qui était de donner aux Hébreux un caractère de 
sainteté extérieure, en les séparant des autres nations. En 
conséquence, cette loi spéciale subit le sort du droit céré
monial mosaïque. Ce droit fut abrogé, suivant la meilleure 
opinion, non à la mort ou à l’Ascension de Notre-Sei
gneur, mais le jour de la Pentecôte, où fut donnée solen
nellement la loi nouvelle. Toutefois ce droi tne fut pas 
abrogé tout d'un coup, mais il cessa peu à peu d’obliger, 
à mesure que la loi nouvelle, par la promulgation qui en 
était faite parles Apôtres, commençait à devenir obliga
toire. De plus, lors même que le droit cérémonial cessa 
d'obliger, il ne fut pas pour cela interdit ; ainsi que disent 
les théologiens, la loi ancienne était « morte, mais non 
cause de mort », mortua, non mortifera. Aussi, bon 
nombre de Juifs, surtout les plus zélés, l'observaient 
encore, « comme pour enterrer avec honneur la Syna
gogue, » suivant l’expression de saint Augustin, Epist. 
l x x x ii  ad Hieronym., 16, t. xxxm, col. 282. Nous avons 
en ces quelques lignes l’explication de tout ce qui est dit, 
dans le Nouveau Testament, sur les prescriptions qui 
concernent les animaux impurs.

1° Ces prescriptions n’obligent plus. Saint Paul le déclare 
nettement : « Je sais, et j’en ai la pleine confiance dans 
le Seigneur Jésus, aucun aliment n’est profane, xoivôv, 
ou impur par lui-même. » Rom., xiv, 14. Cf. Rom., 
xiv, 20; Col., il, 16, 20 21; I Tim., iv, 1-5; Hebr., ix, 9. 
C’est aussi un des sens de la vision de saint Pierre. Act., x. 
Le prince des Apôtres voit descendre du ciel une grande 
toile nouée aux quatre coins, et remplie de toutes sortes 
d’animaux impurs; une voix lui dit : « Lève-toi, Pierre, 
tue et mange. » Pierre répond : « Je n’ai garde, Seigneur; 
car je n’ai jamais rien mangé d’impur ni de souillé. » La 
voix reprend : « Ce que Dieu a purifié, toi, ne le tiens pas 
pour impur. » Et ceci se répète jusqu’à trois fois. Sans 
doute ces dernières paroles ont un sens plus étendu et 
plus élevé ; elles signifient que les Gentils ne sont plus 
des profanes, et que Dieu les appelle à son Église et à la 
grâce du Saint-Esprit, aussi bien que les Juifs, ainsi que 
Pierre le comprit bientôt, Act., xi ; mais ce sens plus large 
n’empêche pas le sens littéral, il le suppose au contraire; 
Dieu déclarait donc, d’une manière solennelle, que la loi 
sur les animaux impurs avait cessé.

2° A cette règle générale, saint Paul mettait deux 
exceptions : l’une, dans le cas d'une conscience faible et 
mal formée, qui regardait encore l’ancienne loi comme 
obligatoire, Rom., xiv, 2 ; l’autre, dans le cas de scandale. 
Les chrétiens éclairés, sachant que la loi n’existait plus, 
pouvaient, généralement, ne pas l’observer ; mais si cette 
manière d’agir devait scandaliser leurs frères, saint Paul 
veut qu’ils observent la loi. Rom., xiv, 14-23. Ces deux 
exceptions sont évidentes et fondées sur le droit naturel 
et divin.

3° Quoique la loi fû t abrogée, beaucoup de Juifs l’ob
servaient encore. Nous en avons la preuve dans les pa
roles mêmes de saint Pierre que nous avons citées ; la 
loi avait cessé le jour de la Pentecôte qui suivit l’ascension 
du Sauveur; environ dix ans après, saint Pierre déclare 
qu’il n’a jamais rien mangé d’impur. Act., x, 14. Saint 
Jacques, évêque de Jérusalem, observait également cette 
loi, et même allait beaucoup plus loin, puisqu’il suivit

jusqu’à sa mort le genre de vie des Nazaréens. Eusèbe,
H. E., i i , 23, t. xx, col. 198. Des milliers de Juifs, 
devenus chrétiens, demeuraient fidèles à la loi et à toutes 
ses observances. Act., xxi, 20. Le motif qui les inspirait, 
c’était l’honneur de la Synagogue, et un respect religieux 
pour ces antiques usages, imposés par le Dieu de leurs 
pères. Saint Paul lui-même observait quelquefois cette 
loi, Act., xxi, 24, pour des motifs encore plus élevés, 
« afin qu’en se faisant Juif avec les Juifs, il les gagnât 
tous à Jésus-Christ. » I Cor., ix, 20-21.

VI. Enumération des animaux impurs. — Il nous reste 
à dresser la liste des animaux impurs, telle que nous la 
trouvons Lev., xi, et Deut., xiv, 3-21 ; nous y joindrons 
l’indication de quelques animaux purs que le législateur 
a notés expressément, Deut., xiv, 4-5, peut-être pour 
écarter des difficultés. Moïse divise, comme dans le récit 
de la création, les animaux en quatre catégories : les qua
drupèdes, les animaux aquatiques, les animaux aériens, 
les reptiles.

Première catégorie : quadrupèdes. — Sont « purs » 
les quadrupèdes qui réunissent ces deux conditions : avoir 
la corne du pied complètement fendue, et ruminer. Tous 
les quadrupèdes qui manquent de ces conditions ou de 
l’une d’elles sont « impurs » ; à plus forte raison, ceux qui 
n’ont pas de corne au pied, et marchent « comme sur des 
mains », Lev., xi, 27, tels que le chien, le chat, le 
lion, etc. Pour comprendre la première condition, remar
quons que Moïse distingue entre corne ou sabot simple
ment divisé, et sabot complètement fendu, si bien qu’il 
distingue des animaux qui ont le sabot divisé, mais non 
complètement fendu. Lev., xi, 4, 7, 26, etc. Le chameau, 
par exemple, a le sabot divisé en haut, mais en bas les 
deux parties sont réunies et n’en font qu’une ; il manque 
donc de la première condition. Cf. Bochart, Hierozoicon, 
Londres, 1663, lib. i, c. ir, p. 6. Quant à la rumination, 
elle s’entend moins dans le sens scientifique, qu’au point 
de vue du langage populaire : ce qui convenait beaucoup 
mieux au but que se proposait Moïse, qui était de mar
quer par une note extérieure et facile à reconnaître, les 
animaux qu’il était permis ou défendu de manger ; ainsi 
le daman, Sâfan, et le lièvre, ’arnébéf, sont présentés par 
Moïse, Lev., xi, 5-6, comme ruminants ; au fond, ils n’ap
partiennent pas à cette espèce, n’en ayant pas l’estomac ; 
mais les mouvements qu’ils exécutent constamment avec 
les mâchoires et les lèvres leur donnent l’aspect d’ani
maux qui ruminent. Moïse applique ensuite la règle gé
nérale aux quadrupèdes les plus communs parmi les 
Hébreux.

Quadrupèdes purs. — Il en signale dix. Deut., xiv, 4-5.
1. Sôr ; Septante : poa/oç èx floûv; Yulgatè : bos ; le 

bœuf.
2. èêh kesâbim (littéralement : pecus agnorum); Sep

tante : àp-voç sx Trpoëaxwv ; Vulgate : ovis,’ la brebis.
3. sêh 'izzîm (littéralement : pecus caprorum); Sep

tante : -/Igapo; è| alyfijv; Vulgate : capra ; la chèvre.
Ces trois animaux étaient, si l’on peut parler ainsi, dans 

un degré supérieur de pureté, étant destinés, et eux seuls, 
aux sacrifices.

4. ’ayyâl; Septante : &a<poç; Vulgate : cervus ; le cerf 
commun.

5. sebî ; Septante : Sopxâç; Vulgate : caprea ; la gazelle 
(espèce d’antilope, l’antilope dorcas).

6. yahmûr ; les Septante n’ont pas traduit ce mot ; Vul
gate : bubalus. Identification douteuse : bubale ; daim.

7. ’aqqô; les Septante n’ont pas traduit ce mot; Vul
gate : tragelaphus. Identification douteuse : chevreuil ; 
bouquetin.

8. dîsôn; Septante : néyapyo; ; Vulgate : pygargus ; 
l’antilope addax.

9. te’ô; Septante : opu$ ; Vulgate : oryx; l’antilope oryx.
10. zémér ; Septante : xa[xr)),07iœpSaXtç; Vulgate : came- 

lopardalus. Identification douteuse ; chamois ; girafe ; 
plutôt mouflon à manchettes.
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Quadrupèdes impurs. — Moïse en signale quatre. Lev., 
xi, 4-8; Deut., xiv, 7-8.

1. gdmâl; Septante : xâpuiXoç ; Vulgate : camelus ; le 
chameau.

2. sâfân ; Septante : yotpoypûXXoç ; Vulgate : chæro- 
gryllus. Identification douteuse : porc-épic ou hérisson; 
lapin; mus jaculus ; plutôt le daman.

3. ’arnébét; Septante : 8y.<s\movç ; Vulgate : lepus ; le 
lièvre.

4. lyâzîr ; Septante : us; Vulgate : sus ; le porc.
Deuxième catégorie : animaux aquatiques. — Ici Moïse

se contente de donner la règle générale et ne fait aucune 
application particulière. D’après Lev., xi, 9-12, sont purs 
les animaux aquatiques qui ont tout à la fois des nageoires 
et des écailles. Sont impurs ceux qui manquent des unes 
ou des autres. Ces conditions s’appliquent également aux 
poissons d’eau douce, et *ux poissons d’eau salée. On peut 
donc regarder .comme impurs tous les cétacés, puis les 
anguilles, les raies, etc.

Troisième catégorie : animaux aériens. ■— Moïse divise 
cette catégorie en deux sections : les bipèdes ou oiseaux 
proprement dits, et ceux qui ont quatre pieds ou plus.

Première section : oiseaux. — Pour cette section, Moïse 
ne donne aucune règle générale ; il signale vingt et un 
oiseaux comme impurs, laissant entendre que les autres 
sont purs. Il en dresse deux listes : Lev., xi, 13-19; Deut., 
xiv, 12-18. Ces deux listes sont identiques, sauf un oiseau 
de plus que renferme la liste du Deutéronome, et qu’ainsi 
Moïse a ajouté à la première liste. Voici les vingt et un 
oiseaux impurs, en suivant l’ordre du Lévitique :

1. né'ser; Septante : àexôç ; Vulgate : aquila; l’aigle; 
d’après quelques auteurs, ce serait le griffon, espèce de 
vautour. En réalité, le mot néser désigne quelquefois le 
griffon.

2. pérès; Septante : ypû'j/; Vulgate : gryps. Identifica
tion douteuse : aigle pêcheur ; griffon.

3. 'oznîyâh; Septante: âXiakxoç; Vulgate: haliæetus; 
l’aigle de mer ou aigle-pêcheur.

4. dâ'âh; Septante : yü^ ; Vulgate : milvus ; le milan.
5. 'ayiyâh ; Septante : îxviv : Vulgate : vultur. Identifi

cation douteuse : faucon ; épervier.
6. 'ôrèb; Septante : xopaÇ ; Vulgate : corvus; le corbeau.
7. bat hayya'anâh (littéralement : « la fille des cris »); 

Septante : <rtpou0ôç ; Vulgate : struthio ; l’autruche.
8. fafymàs ; Septante : yXaûÇ; Vulgate : noctua. Identi

fication douteuse : coucou ; hirondelle ; plutôt le hibou.
9. Sâl.iaf; Septante : Xcipoç; Vulgate : larus. Identifi

cation douteuse : probablement la mouette.
10. né?; Septante : iépaÇ; Vulgate : accipiter; l'éper- 

vier ou le faucon.
11. kôs ; Septante : vuxrixopaij ; Vulgate : bubo. Identi

fication douteuse : chat-huant; chevêche, etc.
12. sâlâk ; Septante : xxxappctxtï]ç ; Vulgate : mergulus. 

Identification douteuse : plongeur ; plutôt le cormoran 
commun.

13. yansuf ; Septante : tSi; ; Vulgate : ibis. Identifica
tion douteuse : grand-duc; ibis.

14. tinsémét ; Septante : xôxvoç ; Vulgate : cygnus. Iden
tification douteuse : ibis ; cygne ; porphyrion.

15. qâ'àt; Septante : usXsxâv ; Vulgate : onocrotalus ; 
le pélican.

16. râhâm ; Septante : nopipupîwv ; Vulgate : porphyrio. 
Identification douteuse : porphyrion ; vautour égyptien.

17. hâsidâh ; Septante : ipwdiô; ; Vulgate : herodio. 
Identification douteuse : héron; cigogne.

18. ’ândfdh; Septante : ^apxSpiôp; Vulgate : chara- 
drion. Identification douteuse : pluvier doré ; héron.

19. dûkîfat ; Septante : ’éitoty ; Vulgate : upupa ; la 
huppe immonde.

20. 'âtall&f ; Septante : vOxxEpiç; Vulgate : vespertilio ; 
la chauve-souris, rangée parmi les oiseaux, conformément 
au langage vulgaire, quoiqu’elle ait quatre pieds.

21. râ’âh, Deut., xiv, 13; les Septante n’ont pas traduit

ce mot; Vulgate : ixion. Identification douteuse : vau
tour; milan.

Deuxième section : insectes ailés. — Il s’agit des in
sectes ayant au moins quatre pieds, mais munis d’ailes. 
Il en est question Lev., xi, 20-25. Moïse les déclare tous 
impurs, sauf les insectes sauteurs, vers. 21, c’est-à-dire en 
général les sauterelles. Ceux-là sont purs ; Moïse en signale 
quatre espèces :

1. ’arbéh; Septante : (3poû^oç; Vulgate : bruchus.
2. sol'âm ; Septante : àxvdxr,;; Vulgate : attacus.
3. hargôl; Septante : ôçtogcr/r); ; Vulgate : ophiomachus.
4. hâgâb; Septante : àxpiç; Vulgate : locusta.
Malgré la différence des noms, il est bien probable qu’ils

ne désignent que des espèces de sauterelles; quelques 
auteurs croient que les quatre noms hébreux désignent 
plusieurs métamorphoses, par lesquelles passe la saute
relle, à l’instar des papillons.

Quatrième catégorie : reptiles. ■— Il en est question, 
Lev., xi, 29-38 et 41-42. Ce mot ne comprend pas seule
ment les animaux sans pattes qui rampent sur leur ventre, 
comme les serpents, mais encore ceux qui, ayant des 
pattes, les ont si petites, qu’ils paraissent ramper, comme 
les lézards. Les reptiles sont tous impurs ; Moïse le déclare 
expressément au f .  42, dont voici le sens exact, d’après 
l’hébreu : « Vous ne mangerez pas les reptiles, soit qu'ils 
se meuvent sur leur ventre, soit qu’ils se meuvent sur 
quatre pattes, soit qu’ils aient un plus grand nombre de 
pattes ; ils sont tous abominables. » Cette défense générale 
n’empêche pas Moïse de signaler spécialement huit espèces 
de reptiles qui étaient plus communes chez les Hébreux :

1. liCdéd ; Septante : yaXri ; Vulgate : mustela. Identifi
cation douteuse : belette ; taupe.

2. 'akbar; Septante : p.0ç ; Vulgate : mus. Identification 
douteuse : rat ou souris ; gerboise.

3. sab ; Septante : xpoxoSeiXoç à /Êpo-xïoç; Vulgate : cro- 
codilus; le crocodile terrestre, ou espèce de lézard très 
grand.

4. ’anâqâh; Septante : p.uydXp ; Vulgate : mygale. Iden
tification douteuse : gecko (espèce de lézard) ; musaraigne.

5. kôâh ; Septante : ‘/xpa'./éf.)'/ ; Vulgate : chamæleon. 
Identification douteuse : caméléon ; mais plutôt grenouille 
ou lézard.

6. letâ'âh ; Septante : yaXagwT»)? ; Vulgate : stellio. 
Identification douteuse : stellian (espèce de lézard) ; sala
mandre.

7. hômét; Septante : axûpa; Vulgate : lacerta ; le lézard 
des sables. D’après le Talmud, ce serait la limace ou 
l’escargot.

8. tinsémét; Septante : à<r7io<Xa? ; Vulgate : talpa; très 
probablement le caméléon, malgré l’autorité des Septante 
et de la Vulgate. S. Many.

ANIS (Nouveau Testament : ’'Avr|0ov ; Vulgate : Ane- 
thum). Ce mot ne se lit qu’une fois dans l’Écriture. Notre- 
Seigneur dit en saint Matthieu, xxiii, 23 : « Malheur à vous, 
scribes et pharisiens, qui payez la dîme de la menthe, 
de l’anis et du cumin, et qui négligez les préceptes de 
la loi. »

« Anis » désigne en français deux plantes différentes, 
ayant d’ailleurs des propriétés analogues et appartenant 
toutes deux à la famille des Ombellifères. Ces deux plantes 
sont : 1° Le Pimpinella Anisum, de Candolle ; l’cmaov, de 
Dioscoride, n i, 65. G’est une plante annuelle originaire 
du Levant et cultivée dans beaucoup de pays (fig. 149). 
Les fruits, appelés anis vert, donnent, à la distillation, de 
l’essence d’anis employée dans la médecine et dans la 
parfumerie. Les fruits eux-mêmes servent à faire des in
fusions carminatives.

2° L'Anethumgraveolens deLinné (aveôov deDioscoride, 
m , 67), rangé,par les botanistes actuels dans le genre 
Peucedanum. C’est une plante annuelle dressée, glauque, 
à feuilles finement divisées, à fleurs jaunes, à fruit d’une 
odeur aromatique et agréable. Native de la région médi
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terranéenne et du Caucase, elle se rencontre à l’état sau
vage dans beaucoup de contrées, et elle est aussi cultivée 
dans les jardins. Les fruits sont composés de deux graines 
accolées, brunâtres, ovales, striées, un peu convexes d’un 
côté et entourées d’un disque membraneux (fig. 150). Par 
la distillation on en obtient l’eau et l’huile d’aneth, qu'on

149. — Pimplnella Anisum.

emploie avec succès contre les coliques. C’est de cette 
seconde plante qu’il s’agit ici, d’après l’opinion commune. 
C’est en effet celle-ci que les rabbins appellent sâbât, et 
que la traduction arabe des œuvres de Pline appelle sabit. 
Les anciens, comme on peut le voir dans Dioscoride, m, 
et dans Pline, xx, 74, ont connu cette plante et s’en 
servaient comme condiment, comme parfum et comme 
remède. Ces deux auteurs lui attribuent en outre plusieurs 
autres propriétés fabuleuses. Les fleurs mêmes en étaient 
assez estimées, si nous en jugeons par les vers de Vir
gile, qui loue florem... bene olentis anethi. (Egl.,li, 48.)

En Palestine, l’anis était d’un usage tellement commun 
parmi le peuple, qu’il en est fait spécialement mention 
dans le Talmud. La loi telle qu’elle est énoncée dans le 
Deutéronome, xiv, 22-23, n’obligeait d’offrir la dime que 
des fruits du sol et des troupeaux, froment, vin, huile, 
boeufs, moutons. Les rabbins avaient étendu cette obli
gation à tous les légumes. La Mischna donne, en effet, 
cette règle au commencement du traité consacré aux 
dîmes. « Voici la règle générale concernant les dîmes : 
Tout ce qui peut être mangé et se conserve, tout ce que 
produit la terre est soumis à la dime. » Maasaroth, i, 1, 
édit. Surenhusius, Mischna, t. i, p. 245. Dans le même 
traité, Rabbi Éliézer applique expressément cette règle à 
l’anis. Nous y lisons en effet : « La semence, la plante et 
les fleurs de l’anis sont soumis à la dime. » Maasaroth, iv, 5,

ibid., p. 258. Comme ce n’était pas seulement la graine, 
mais aussi la tige et les feuilles qui servaient à l’alimen
tation, Rabbi Éliézer décide qu’il faut payer la dime pour 
le fout, et les pharisiens zélés se conformaient rigoureu
sement à cet usage, justifiant ainsi le reproche que leur 
fait Notre-Seigneur d’attacher beaucoup d’importance aux 
petites choses et de négliger les grandes. Ce n’était, en 
effet, que par un zèle affecté pour l’observation de la loi

150. — Anethum graveolens.

que l’on s’astreignait à donner la dîme d’une récolte 
aussi insignifiante que celle de l’anis. La Mischna elle- 
même semble reconnaître l’exagération de Rabbi Éliézer 
en ajoutant immédiatement, après avoir rapporté sa déci
sion : « Les sages disent : La semence et la plante ne 
sont pas assujetties à la dime. » Ibid. Cf. Le Talmud de 
Jérusalem, traduct. M. Schwab, t. m, in-8°, Paris, 1879, 
p. 1 8 2 . A. O m a n .

A N I W A  ( V E R S I O N )  D E  LA B I B LE .  Les Évangiles 
de saint Matthieu et de saint Luc ont été traduits en ce 
dialecte, parlé dans l’île d’Aniwa, en Australie, par un 
ministre protestant, J. G. Paton. Ils ont été imprimés à 
Melbourne, en 1877.

A N N A .  V o ir  A n n e .

A N N A L I S T E ,  historiographe officiel chargé d’écrire 
les annales des rois et de les conserver. Il s’appelait en 
hébreu mazkir. II Sam. (II Reg.), xx, 24; II (IV) Reg., 
xvm, 18 (Septante : àva|«p.vr|<jy.(ov; Vulgate: a commen- 
tariis). La coutume de faire écrire l’histoire des rois, soit 
dans des inscriptions gravées, soit dans des livres, exis
tait chez les Égyptiens, les Chaldéens, les Assyriens, les 
Perses, etc. Cf. Ësther, vi, 1. Nous voyons apparaître un 
annaliste, en Israël, dès le règne de David, qui se créa 
une cour complète à la manière orientale. II Reg., xx, 24. 
Diverses allusions contenues dans le récit de l’histoire de 
ses successeurs nous montrent que ses descendants, ainsi
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que les rois d’Israël, suivirent son exemple et firent écrire 
régulièrement l’histoire de leur règne. III Reg., xi, 41; 
xiv, 19 ; xv, 7, etc.

A N N E ,  nom d’homme et de femme. Hébreu : Hannâh, 
« grâce ; » Septante : ”Avva.

1. AN N E, épouse d’Elcana, IReg., x, 1, mère de Samuel, 
après l’épreuve d’une longue stérilité, I Reg., i, 5, honorée 
cependant de l’affection constante de son mari, qui lui 
donnait comme à Phénenna, sa seconde femme, mère de 
plusieurs enfants, une part (d’après le syriaque : une double 
part) des sacrifices d’actions de grâces qu’il offrait à Silo, 
aux jours marqués, sur l’autel du Seigneur. I Reg., i, 3-7. 
Cette attention avait excité la jalousie de Phénenna à ce 
point, qu’elle se répandait en invectives contre Anne, lui 
reprochant sa stérilité. La vertueuse Anne supportait en 
silence cet affront; mais elle le sentait si vivement, qu’elle 
ne pouvait manger la part du sacrifice qui lui était offerte, 
et elle pleurait amèrement. Un jour, après le sacrifice, 
Elcana, la trouvant à l’écart et baignée de larmes, chercha 
à la consoler, et la détermina à prendre un peu de nour
riture. I Reg., i, 8-9. Puis par une inspiration d’en haut, 
Anne, s’étant approchée du tabernacle, y répandit long
temps sa prière, et fit le double vœu (nédér, vœu positif 
de faire quelque chose, par opposition à 'issâr, Num., 
xxx, 3, vœu par lequel on s’engageait à s’abstenir), si 
Jéhovah mettait un terme à sa stérilité et lui donnait un 
fils, de le lui consacrer, non seulement comme les lévites 
qui n’étaient obligés au service du temple que depuis vingt- 
cinq, Num., vm, 24, ou trente ans, Num., iv, 2, jusqu’à 
cinquante, et à des temps déterminés, mais durant tout 
le cours de sa vie; puis de l’étever selon les règles du 
nazaréat, Num., vi, 1-21, dont les prescriptions princi
pales étaient de ne jamais couper sa chevelure, et de ne 
point user de liqueurs enivrantes. Voir N a z a r é a t .  Les 
Septante expriment ces deux conditions du vœu de la 
mère de Samuel : o’ivov y.at piQuaga ou Trierai y.at criSvipo; 
ou* avaSvicrexai ètc'i rf.v xê aXyjv àuvou, I Reg., i, 11, tan
dis que la Vulgate n’exprime que la seconde. Anne, en 
faisant ce vœu, ne prétendait point et ne pouvait d’ailleurs 
engager la liberté de son enfant ; elle promettait seule
ment à Dieu de faire son possible pour le déterminer à 
observer ce qu’elle avait promis à son sujet.

Dans cet acte de religion elle eut à subir un nouvel 
affront, là d’où elle devait le moins l’attendre; car, comme 
elle priait tout bas, « parlant à son cœur » selon l’hébreu, 
cf. Gen., xxxiv, 3, et remuant seulement les lèvres, con
trairement à la pratique ordinaire chez les Juifs de prier 
à haute voix, Héli, le grand prêtre, par une légèreté de 
jugement difficile à excuser, la prit pour une femme de 
mauvaise vie, « une fille de Bélial, » I Reg., i, 16, et l’in- 
vectiva rudement. Les Septante, à cause sans doute de la 
dureté de ces paroles, ont attribué ce reproche au servi
teur du grand prêtre : Kat eïusv aù-nj to itaiSâpiov ’HXt... 
f .  14, ce qui est invraisemblable puisque Anne répondit 
directement au grand prêtre, f .  15. Elle se justifia avec 
force et modération, sans toutefois manifester l’objet de 
sa prière, qui demeura son secret, et sans doute aussi 
celui d’Elcana, qui paraît avoir fait le même vœu que 
son épouse. I Reg., i, 21. L’accent de sincérité d’Anne, 
sa modestie et sa douceur, firent reconnaître au grand 
prêtre son erreur, si bien qu’à son départ il la salua par 
des paroles de bénédiction, que le Seigneur exauça; car 
Anne rentra à Ramathaïm-Sophim, le cœur consolé et si 
plein d’espoir, que, selon l’hébreu, « son visage ne fut 
plus (le même). » I Reg., i, 18. Quelques mois après 
naissait Samuel, « exaucé de Dieu, » qui était ainsi non 
seulement le fruit de son sein, mais encore et surtout le 
fruit de sa foi, de ses prières et de ses larmes. I Reg., 
I, 20. Quand l’enfant fut sevré, ce qui avait lieu vers 
l’âge de trois ans, II Mach., vu, 27 (ou peut-être : fut élevé, 
car le mot gâmâl, f .  22 et 24, s’entend aussi dans ce

sens, cf. III Reg., xi, 20), Anne le conduisit à Silo pour 
l’accomplissement de son vœu, et elle le présenta au Sei
gneur, offrant en même temps en sacrifice trois taureaux, 
I Reg., I, 24 (Septante : èv Tpie-riCo-m), dans lesquels
sont compris deux taureaux qu’offrait ordinairement Elcana 
(voir le texte des Septante, f .  25), ce qui fait qu’au f .  25, 
l’écrivain, n’ayant en vue que l’offrande d’Anne, ne parle 
plus que d’un taureau ; puis trois mesures de farine 
(hébreu : un épha, vingt litres environ; d’après Ruth, 
n , 17, trois mesures équivalaient à un épha), cf. Ezech., 
xlvi, 7, et une amphore (hébreu : nébél, «une outre») 
de vin. Les Septante ajoutent : des pains. I Reg., I, 24. 
A ce moment Anne présenta Samuel au grand prêtre, en 
lui rappelant la circonstance de sa prière ; elle lui déclara 
aussi son vœu, mêlant à cette déclaration un double jeu 
de mots sur le terme sâ'al, « demander, accorder. » 
«Le Seigneur, dit-elle, m’a accordé ma demande {se'êlâ(î) 
que je lui ai adressée (sâ'altî), c’est pourquoi je l’ai 
accordé (hiS'iltîhû, à la forme hiphil) tout le temps qu’il 
sera consacré (Sâ'ûl) au Seigneur. » I Sam. (I Reg.), i,
27-28. La consécration de Samuel apparaît dans ce jeu 
de mots comme intimement liée, dans la pensée d’Anne, 
avec sa demande et se confond avec elle.

C’est alors que, dans la joie de voir ses espérances réa
lisées, Anne chanta au Seigneur son sublime cantique. 
I Reg., n , 1-10. Les critiques modernes ont vainement 
tenté d’en nier l’authenticité, en disant qu’il est un chant 
de triomphe destiné à célébrer un succès plus général que 
la naissance de Samuel, et composé à une époque plus 
récente qu’ils n’essayent pas d’ailleurs de déterminer. 
Assertion toute gratuite et insoutenable. Il ne répugnerait 
pas en soi que ce cantique, ayant été composé avant la 
naissance de Samuel, Anne l’eùt emprunté pour célébrer 
les gloires de sa maternité ; mais pour l’affirmer, il faudrait 
une raison positive, qui n’existe pas. Rien n’empêche d’ail
leurs que le regard de la pieuse mère se soit élevé, sous le 
souffle de l’Esprit de Dieu, du bienfait personnel jusqu’à 
la contemplation prophétique du bienfait national lié à la 
naissance de Samuel, savoir : la consécration du premier 
roi de Juda, la délivrance du peuple opprimé, la ruine 
des ennemis de Dieu, enfin, et par-dessus tout, le règne 
triomphal du Messie. I Reg., n , 1-10. Herder, Histoire 
de la poésie des Hébreux, t. n, ch. vm ; Meignan, Les pro
phéties contenues dam les deux premiers livres des Rois, 
Paris, 1878, p. 71-102; Thalhofer, Erklàrung der Psal- 
men, Ratisbonne, 1880, p. 840-843. La très sainte Vierge 
dans son Magnificat, Luc, i, 46-53, s’est appliqué plu
sieurs des pensées du cantique d’Anne, en laquelle tous 
les interprètes ont vu une figure de la fécondité miracu
leuse de la Mère de Dieu. Anne est encore regardée 
comme l’image de l’Église persécutée à son origine, puis 
féconde et glorieuse, tandis que Phénenna est regardée 
comme le type de la Synagogue, d’abord puissante, puis 
rejetée. S. Gyprien, t. iv, col. 522; S. Grégoire le Grand, 
t. lxxix, col. 27, 62, 90; S. Isidore de Séville, t. lxxxiii, 
col. 111-112. On peut aussi voir en elle avec saint Augus
tin, t. x li, col. 528, la figure de la religion chrétienne et 
de la grâce. Saint Jean Chrysostome a exposé tous les 
enseignements moraux qui découlent de la maternité 
d’Anne dans cinq homélies très remarquables, t. liv, 
col. 631-676. La mère de Samuel a été mise par plusieurs 
auteurs au nombre des saints de l’Ancien Testament, 
bien qu’elle ne se trouve inscrite dans aucun ménologe 
grec, ni martyrologe latin. P. R e n a r d .

2. a n n e , épouse de Tobie le père, et comme lui de la 
tribu de Nephthali ( selon les Septante, de la famille même 
de Tobie), et mère du jeune Tobie, Tob., I, 9, suivit son 
mari dans les rudes, épreuves de l’exil et de la captivité 
à Ninive, lorsque Salmanasar y transporta en masse les 
Israélites après la prise de Samarie. IV Reg., xvii, 6; 
xvm, 9-10. Elle lui fut fidèle non seulement dans ces 
épreuves communes, mais encore dans la persécution
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personnelle que lui suscitèrent ses œuvres de miséricorde. 
Tob., i, 21-25. Sa piété envers Dieu et son affection pour 
son- mari soutinrent son courage, lorsqu’après l’accident 
arrivé à Tobie, la famille tomba dans le dénuement. Car, 
pour arriver à faire vivre son époux aveugle et son fils, 
elle se fit mercenaire et travailla à tisser la toile. Un jour 
qu’elle avait reçu un chevreau en payement de son travail, 
ou, selon le texte grec, en surplus de son salaire, une 
observation de son mari l’amena à révéler son caractère 
susceptible et emporté. Elle alla jusqu’à reprocher à Tobie 
ses aumônes et ses œuvres de miséricorde, parce qu’elles 
n’avaient abouti qu’à les réduire à la pauvreté. Il y a dans 
ses paroles un accent de blasphème contre la bonté et la 
providence de Dieu. Tob., n , 19-23. Cette irritabilité se 
renouvela, au milieu des larmes de sa tendresse mater
nelle, à l’occasion du voyage de son fils à Ragès. Tob., 
v, 23-25; x, 4-7. Heureusement la tristesse fit place à la 
joie lorsque, du haut de la colline d’où elle allait souvent 
interroger l’horizon, Anne reconnut dans le lointain le 
jeufie Tobie qui revenait. Tob., xi, 5-6. Ta réception 
qu’elle lui fit est un peu plus explicitement racontée dans 
les textes grecs que dans la Vulgate. Anne survécut à 
son mari, Tob., xiv, 12, et fut assistée jusqu’à sa mort 
par son fils et sa belle-fille, comme le vieux Tobie l’avait 
recommandé. Tob., x iv ,  14. P. R e n a r d .

3 .  AN N E, épouse de Raguel et parente, par son mari, 
de la famille de Tobie, Tob., vu, 2, est appelée par les 
textes grecs ’'Eôva, de l’hébreu 'êdnâh, «volupté, délices, » 
facilement transformé en Anna. Elle manifesta, aussi bien 
que son mari et sa fille, une cordiale tendresse pour son 
jeune cousin Tobie, quand elle le reconnut à son arrivée 
à Ragès, et elle s’empressa, comme eux, de le recevoir 
dignement. Tob., vu, 8-9. Elle ne paraît pas avoir été 
appelée à donner son avis dans le mariage de sa fille avec 
Tobie, mais elle entra docilement dans les vues de son 
mari, et fit, en cette circonstance délicate et périlleuse, une 
belle profession de sa confiance en Dieu. Tob., vu, 18-20.

P. R e n a r d .
4 .  AN N E, mère de la sainte Vierge. Son nom ne se lit 

pas dans les livres canoniques. Les plus anciens écrits 
qui contiennent son histoire sont les Évangiles apocry
phes, l’Évangile de la Nativité de Marie et de l’enfance 
du Sauveur et le Protévangile de saint Jacques (Fabricius, 
Codex apocryphus Novi Testamenti, t. i, p. 19-67). Il y 
est raconté que le père d’Anne, appelé Mathan, était prêtre 
et habitait Bethléhem. Il eut trois filles, Marie, Sobé et 
Anne. Marie épousa un homme de Bethléhem, et devint la 
mère de Marie Salomé ; Sobé se maria aussi dans le même 
village, et donna le jour à sainte Élisabeth, mère de saint 
Jean-Baptiste ; enfin Anne épousa saint Joachim, qui était 
de Galilée. Elle fut longtemps stérile, mais elle obtint enfin 
de Dieu la Bienheureuse Vierge Marie. Ses parents la con
sacrèrent, quand elle eut atteint l’âge de trois ans, au ser
vice du temple de Jérusalem, et ils moururent quelque 
temps après. Tel est le récit du Protévangile de saint 
Jacques. Il est difficile de démêler ce qu’il peut contenir 
d’historique et de légendaire ; mais l’Église a consacré la 
tradition qui fait de saint Joachim et de sainte Anne le 
père et la mère de la sainte Vierge, et leur culte est fort 
ancien chez les Orientaux, comme nous l’apprenons par 
saint Grégoire de Nysse et par saint Épiphane. Jiær. 
l x x v i i i  , 47, t. x l i i ,  col. 728. 11 existe des hymnes grec
ques antiques en l’honneur de la mère de Marie (Lam- 
becius, Comm. de Biblioth. Vindob., 1. ni, p. 207) ; les 
homélies des Pères en l’honneur de la sainte Vierge cé
lèbrent aussi les louanges de sainte Anne. Voir en particu
lier saint Jean Damascène, Hotn. i  in dorm. Mariæ, 5, 
t. x c v i ,  col. 708. Justinien fit dédier une église en son 
nom à Constantinople, en 550, d’après Procope, De ædif. 
Justiniani, i, 3, édit. de Bonn, t. i i i ,  p. 185. L’Église 
grecque honore sainte Anne, le 4 septembre, conjoin
tement avec saint Joachim ; le 9 décembre elle fête sa

conception, et le 25 juillet sa mort. L’Église latine célèbre 
sa fête le 26 juillet. Les artistes chrétiens l’ont souvent 
représentée enseignant à lire l’Ancien Testament à la sainte 
Vierge encore enfant. Cf. J. Wessely, Iconographie Got- 
tes und der Heiligen, in -8 ’, Leipzig, 4874, p. 72. Voir 
Menologium Basilianum, dans Assemani, Calendaria 
Ecclesiæ universalis, t. vi, au 25 juillet ; Legenda ma- 
tronæ Annæ, Leipzig, 1502; Binerus, De Joachimo, Anna 
et Josepho, Anvers, 1638; Frantz, Versuch einer Geschi
chte des Marien und Annen - Cultus, Halberstadt, 4854; 
Acta Sanctorum, julii, t. vi, p. 233-261. F. V ig o u r o u x .

5 .  AN N E, la prophétesse. Elle était fille de Phanuel, de 
la tribu d’Aser. Luc., n, 36. Veuve, après avoir vécu sept 
ans avec son mari depuis sa virginité, elle allait tous les 
jours au temple, et servait Dieu, nuit et jour, dans les 
jeûnes et la prière. Elle était âgée de quatre-vingt-quatre 
ans, lorsqu’elle survint dans le temple le jour de la pré
sentation de Notre-Seigneur, à l’heure où le vieillard 
Siméon, bénissant Dieu, proclamait en face de tous que 
Jésus était le Messie attendu d’Israël. Anne aussi louait 
le Seigneur et parlait de l’enfant à tous les Juifs pieux 
qui passaient leurs jours dans le temple, et attendaient la 
rédemption d’Israël. C’est parce qu’elle annonçait la venue 
du Messie qu’elle est appelée prophétesse ; elle forme 
ainsi la transition entre les prophétesses (nébi’âh) de 
l’Ancien Testament, Exod., xv, 20 ; Jud., iv, 4; IV Reg., 
xxn, 14; Is., v i i i ,  3, et celles du Nouveau. Act., xxi, 9.

Bien que le texte affirme qu’Anne ne s’éloignait pas 
du temple, il n’est pas probable, comme l’ont pensé cer
tains exégètes, qu’elle ait vécu dans une des annexes de 
cet édifice. Saint Ambroise et quelques commentateurs 
ont cru qu’Anne était restée veuve pendant quatre-vingt- 
quatre ans, et qu’elle était âgée d’environ cent six ans 
lors de la Présentation de Notre-Seigneur ; mais le texte 
grec n’est pas favorable à cette opinion. On célèbre la fête 
de sainte Anne la prophétesse le 1er septembre.

E. J a c q u ie r .
6. AN N E, grand prêtre juif (”Avv«ç dans le Nouveau 

Testament, et ”Avavoç chez Josèphe). Anne, fils de Seth, 
probablement d’origine non palestinienne, mais alexan- 
drine (d’après Derenbourg), fut nommé grand prêtre 
par Quirinius, en l’an 6 ou 7, et exerça ses fonctions jus
qu’en l’an 15, où le procurateur Valérius Gratus le 
remplaça par Ismaël, fils de Phabi. Quoiqu’il ne fût plus 
grand prêtre en fonction, Anne continua à jouir auprès 
des Juifs d’une grande influence, soit par ses richesses, 
soit par ce fait, inouï dans l’histoire judaïque,.qu’il vit 
cinq de ses fils et son gendre Joseph Caïphe devenir 
grands prêtres. Josèphe rapporte que de son temps on 
regardait Anne comme l’homme le plus heureux de sa 
nation. Il vécut, dit-on, jusqu’à un âge avancé; mais on 
ignore la date de sa mort. Cependant, lors du siège de 
Jérusalem, il était mort, puisque Josèphe parle de son 
tombeau, situé à l’ouest de la ville.

A diverses reprises il est question du grand prêtre Anne 
dans le Nouveau Testament. Saint Luc, m, 2, date la pré
dication de saint Jean Baptiste du souverain pontificat 
d’Anne et de Caïphe. — C’est devant Anne que fut d abord 
conduit Notre-Seigneur Jésus-Christ, Joa., xvm, 13, et 
ici encore il est appelé grand prêtre, àpxiepeuç, si toute
fois on admet avec de nombreux exégètes, tels que 
saint Jean Chrysostome, Calmet, Olshausen, Bleek, Weiss, 
Schegg, Westcott, Fouard, Schanz, Iloltzmann, etc., que 
l’interrogatoire subi par Jésus devant le pontife, àp^tsp£éç, 
Joa., xvm, 49-24, sur ses disciples et sa doctrine, eut lieu 
devant Anne, et non devant Caïphe, comme l’ont pensé 
d’autres exégètes ni moins nombreux ni moins savants, 
comme saint Cyrille, Maldonat, Jansénius, de Wette, 
Langen, Edersheim, Fillion. La première opinion a en 
sa faveur le verset 24, où saint Jean affirme qu’après cet 
interrogatoire Anne renvoya Jésus devant Caïphe. Les 
tenants de la seconde opinion supposent que l’évangéliste
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aurait noté au verset 24 le changement de lieu qu’il avait 
oublié de mentionner auparavant ; ils font remarquer que 
si l’interrogatoire rapporté par saint Jean a été fait devant 
Anne, il s’ensuit que les deux premiers reniements ont 
eu lieu chez celui-ci, tandis que, d’après les synoptiques et 
d’après saint Jean lui-même, ils se sont passés dans le 
même lieu et chez Caîphe. — Enfin, au chapitre iv des Actes 
des Apôtres, saint Luc mentionne, en tête de ceux qui 
se réunirent pour juger Pierre et Jean, Anne, le grand 
prêtre, et Caîphe. 11 est probable que le grand prêtre dont 
il est plusieurs fois question aux chapitres v et vu des 
Actes est Anne et non Caîphe.

Au temps où se passaient les événements racontés 
dans les Évangiles et les Actes, il y avait au moins quinze 
ans qu’Anne n’était plus grand prêtre en fonction. Com
ment les écrivains du Nouveau Testament ont-ils pu 
appeler Anne grand prêtre, lui faire remplir des fonc
tions qui paraissent réservées au pontife, et surtout l’ap
peler en deux endroits àp'/ispeôç, à l’exclusion de tout 
autre, d’abord au chap. iv, 6, des Actes ; puis au ch. ni, 2, 
de l’Évangile de saint Luc? Dans ce dernier passage, la 
Vulgate ainsi que le textus receptus ont, l’une princi- 
pibus sacerdotum Anna et Caïpha, l’autre àpyiEpéwv, 
mais ce pluriel est une correction récente ; car tous les 
onciaux grecs et les principales versions ont àp/tepéw; au 
singulier. Tischendorf, edit. octava major, 1.1, p. 442. En 
outre il semblerait, d’après saint Luc et aussi d’après saint 
Jean, qu’il y avait deux grands prêtres à la fois.

On a émis diverses hypothèses pour expliquer ces 
expressions. Anne et Caîphe auraient exercé le souverain 
pontificat alternativement, chacun une année (Maldonat, 
Beza, Hug), ou même ils l’auraient exercé ensemble 
(Zumpt) ; Anne aurait été le sagan des prêtres, c’est-à- 
dire le vice-grand prêtre (Lightfoot, Grotius, Wolf) ou le 
nasi, président du Sanhédrin (Selden, Wiesel, Reischl). 
Ces hypothèses ne concordent pas avec ce que nous savons 
des institutions judaïques ; ou bien, en s’appuyant sur les 
enseignements talmudiques, elles transportent aux temps 
anciens ce qui est relativement moderne.

Il n’y a d’abord nullement à s’étonner qu’Anne ait été 
appelé grand prêtre par les évangélistes. Ce titre ne dési
gnait pas exclusivement le grand prêtre en fonction ; soit 
le Nouveau Testament, soit Josèphe appellent de ce nom 
tous ceux qui ont été grands prêtres, ainsi que les membres 
des trois ou quatre familles dans lesquelles on choisis
sait les grands prêtres. Certaines personnes sont dési
gnées comme étant de famille archi-sacerdotale, àpyiepa- 
tixoO. Act., iv, 6. Il est douteux cependant qu’on ait donné 
le titre d’àpyiepsôç aux chefs des vingt-quatre familles 
sacerdotales. Or Anne était de famille archi-sacerdotale ; 
il avait été grand prêtre, il était même resté en charge 
beaucoup plus longtemps que les autres grands prêtres ; 
il avait conservé un très grand crédit et jouissait d’une 
réelle influence sur les affaires ; il touchait même encore 
de près au souverain pontificat par ses cinq fils, qui furent 
tous grands prêtres, et par son gendre Caîphe, en fonc
tion au temps dont il est question ici.

Les écrivains du Nouveau Testament paraissent avoir 
fait d’Anne le président du Sanhédrin ; fonction réservée, 
dit-on, au grand prêtre. Jésus, il est vrai, fut conduit 
d’abord chez Anne, Joa., xvm, 13; mais il s’agissait ici 
d’un conseil privé, et non du Sanhédrin, qui fut réuni 
plus tard chez Caîphe. Au chapitre IV, 6 , des Actes, Anne 
est nommé le premier, parmi ceux qui se réunirent pour 
juger Pierre et Jean; mais il n’est pas dit qu’il ait pré
sidé. D’ailleurs il n’est pas certain que le président du 
Sanhédrin ait été nécessairement le grand prêtre. La 
tradition rabbinique est même opposée à cette hypothèse. 
Ce président est, dans le Nouveau Testament, appelé 
àpxiepeûç ; mais ce titre, nous venons de le voir, ne désigne 
pas exclusivement le grand prêtre. U est donc possible 
qu’Anne ait été le président du Sanhédrin, et ceci nous 
expliquerait pourquoi saint Luc le nomme conjointement

avec Caîphe, grand prêtre en fonction. Le premier aurait 
été le représentant de l’autorité civile, et le second, de 
l’autorité religieuse. Il est possible aussi, comme l’ont 
cru quelques-uns, que les Juifs attachés à leur loi, d’après 
laquelle le pontificat était à vie, aient honoré Anne comme 
le grand prêtre légal, et refusé de reconnaître les pontifes 
transitoires, que leur imposait l’autorité romaine ou le 
caprice des rois hérodiens.

Quoi qu’il en soit, il est certain que ni saint Luc ni 
saint Jean n’ont ignoré que Caîphe était le grand prêtre 
en fonction, Luc., ni, 2 ; Joa., xvm, 13, et s’ils ont appelé 
Anne «pyiepeuç, s’ils l’ont placé au premier rang, c’est que 
celui-ci avait droit à ce titre et à cette place.

E. J a c q u ie r .
A N N E A U .  Il est question dans la Bible d’anneaux de 

différentes sortes : 1° d’anneaux servant d’ornement pour 
les personnes ; 2° d’anneaux faisant partie de la construc
tion ou du mobilier du tabernacle ; 3° d’anneaux destinés 
à conduire les animaux.

I. An n e a u x  d ’o r n e m e n t  — Les Hébreux se servaient 
d’anneaux pour orner les oreilles, le nez, les doigts de la 
main. Nous laissons ici de côté les premiers (voir P e n 
d a n t s  d ’o r e il l e s ), pour ne nous occuper que des anneaux 
de nez et des anneaux de doigt.

1° L'anneau de nez porte un nom spécial en hébreu : 
nézém. Plusieurs passages ne laissent aucun doute sur la 
destination du nézém. « Je plaçais un nézém à son nez,.» 
dit Éliézer en parlant de Rébeeca. Gen., xxiv, 47 ; cf. 
Is., m , 21; Ezech., xvi, 12. De plus nous avons le 
vivant commentaire de ces passages chez plusieurs peuples 
orientaux, et en particulier chez certaines tribus bédouines 
vivant en Palestine et à l’est du Jourdain, où les femmes 
portent encore des anneaux passés dans un des cartilages 
inférieurs du nez (fig. 151). Van Lennep assure qu’il a 
remarqué cette coutume surtout dans les basses classes 
et les populations rurales, depuis l’Arménie inférieure 
jusqu’à l’Égypte. Bible Lands, their modem customs, 
1875, p. 531. — Cependant le nézém devait ce nom plutôt 
à sa forme particulière qu’à la partie du visage qu’il ornait ; 
aussi est-il question de nézém pour les oreilles, Gen., 
xxxv, 4 : c’étaient des nézém d’oreille que Jacob fit 
enterrer auprès du térébinthe de Sichem, comme étant 
des objets idolâtriques ou des amulettes superstitieuses ; 
il en était de même des nézém d’or que le peuple donna 
à Aaron pour fondre le veau d'or. Exod., x x x i i , 2, 3. En 
d’autres passages, Exod., xxxv, 22; Judic., vm, 24; Job, 
x l i i , U ; Prov., xxv, 12; Ose., n, 15 (13), le contexte ne 
montre pas d’une façon évidente si l’on y parle d'artneaux 
de nez ; cependant l’emploi du singulier fait penser qu’il 
en est question plutôt que de pendants d’oreilles.

Les traducteurs grecs et latins ont méconnu la véritable 
destination des anneaux de nez. D’une part, ils paraissent 
avoir ignoré une coutume qui, de leur temps, avait disparu 
des villes et des hautes classes ; d’autre part, en certains 
cas, l’expression nézém désignant certainement des pen
dants d’oreilles, les Septante l’ont rendue toujours par 
èvmxia ; ce qui donne lieu à des confusions. La langue 
grecque ne pouvait avoir un mot spécial pour un objet 
que les Grecs ne connaissaient pas ; il fallait donc ou 
bien se servir du nom de l’ornement qui avait le plus de 
ressemblance avec le nézém et y ajouter un déterminatif 
caractéristique, comme l’ont fait les Septante dans Ezech., 
X V I, 12 : èvwtcov ètt\ xov goz-tripa, « une boucle d oreille 
pour le nez ; » ou bien il fallait forger un mot nouveau, 
comme Symmaque : èiuppivov dans Job, x i . i i ,  1 1 , et ÈTuppi- 
vioç, dans Ezech , xvi, 12, d’après S. Jérôme, Comment, 
in h. I., t. xxv, col. 134. — La Vulgate a presque partout 
suivi les Septante en traduisant nézém par inaures, et 
parfois elle est forcée de recourir à des paraphrases pour 
ramener le passage à ce sens. Ainsi dans Gen., xxiv, 47, 
que nous avons traduit : « un nézém à son nez, » elle 
tourne ainsi la difficulté : inaures ad ornandam faciem 
ejus ; dans Ezech., XVI, 12, « un nézém sur son nez : «
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inaures super os suum; dans Isaïe, m , 21, « des nèzèm 
de nez : » gemmas in fronte pendentes.

Le nézém était porté, chez les Hébreux, par les femmes ; 
il donna lieu à un proverbe au trait acéré. Prov., xi, 22. 
Voici la traduction exacte de l’original : « Un nézém d’or 
au nez d’un porc (be'af hâztr), telle est une femme belle 
mais sotte. » — L’anneau de nez était-il aussi porté par

151. — Femme orientale portant le nézém.

les hommes chez certaines tribus voisines de la Pales
tine? C’est peut-être ce qui ressort de Jud., vm, 22. Après 
la défaite des Madianites et des autres nomades orientaux, 
Benê-Qédém, qui les accompagnaient, Gédéon demande 
pour sa récompense que chaque Israélite lui cède de sa 
part de butin un nézém, et il ajoute : « Car ils avaient des 
nézém d’or, puisque c’étaient des Ismaélites. » Réflexion 
qui présente, comme un trait distinctif des Ismaélites, la 
coutume de porter des nézém d’or.

2° Vanneau de doigt porte en hébreu le nom de lab- 
ba'at. Non seulement ces anneaux sont mentionnés parmi 
les bijoux des femmes, Is., ni, 21 ; cf. Judith, x, 3, mais 
il en est aussi question pour les homines. Ces anneaux 
formaient une partie notable des présents offerts pour la 
construction du tabernacle, Exod., xxxv, 22; ils figurent 
aussi parmi les pièces recherchées dans le butin pris sur 
les Madianites. Num., xxxi, 50. Les Hébreux venaient 
de sortir de l’Égypte, où l’usage des bagues et anneaux 
était très répandu. On en a découvert en or, très massifs,

152. — A nneau égyptien  
avec p ie rre  g ravée fixe 

a u  nom  de T hotm ès IV. 
M usée du Louvre.

ayant la plupart, comme celui de la figure 152, une pierre 
gravée. Quelques-uns sont larges et émaillés (fig. 153). 
Sur les bas-reliefs et sur les peintures, on voit souvent 
hommes et femmes portant des 
anneaux ; ces dernières en ont par
fois à chaque doigt, mais spéciale
ment à la main gauche (fig. 154).

Établis en Chanaan, les Israé
lites se trouvèrent en contact et 
presque toujours en- bons termes 
avec les Phéniciens ; ils purent 
facilement se procurer auprès 
d’eux les bibelots de toilette, et 
en particulier les anneaux que 
l’industrie phénicienne excellait à  
mettre à  la portée de tous. « L’u
sage des anneaux, dit M. Perrot, 
était encore plus répandu que 
celui des bracelets (en Phénicie).
11 y en avait de tous les modèles et de toutes les matières, 
depuis la bague de verre ou d’ambre jusqu’au simple 
cercle d'or et à  celui qui était muni d’une pierre gravée, 
d’un scarabée ou d’un scarabéoïde tournant autour d’un 
axe ; il y en avait de tous les mo
dèles, les uns, comme en Égypte, 
ayant la forme d’un serpent roulé 
sur lui-même; d’autres faits d’une 
chaînette ou d’une tresse, beau
coup ne se composant que d’une 
tige métallique ronde ou trian
gulaire, qui vers son milieu a un 
renflement elliptique où le burin 
a quelquefois mis une image. On 
rencontre partout des bagues dans 
les sépultures phéniciennes. »
G. Perrot, Histoire de l’art dans 
l’antiquité, t. n i, p. 836. On 
trouve des échantillons de ces
bagues phéniciennes de la Sardaigne dans la dissertation 
spéciale que leur a consacrée Spanio, Ànelli antichi Sardi, 
dans le Bullettino archcologico Sardo, t v, p. 16-20 
(fig. 155).

Dans l’Écriture, les anneaux sont le plus souvent con
sidérés comme de simples ornements, mais on s’en servait

153. — A nneau d ’o r 
avec ém aux. 

M usée du  Louvre.

154. — M ains de fem m e avec anneaux , s u r  le  couvercle 
d ’u n  cercueil de  mom ie. B ritis li M uséum .

en outre comme de sceaux, et c’est ce qui explique leur 
nom (de la racine lâba', « enfoncer, empreindre »), 
ainsi que l’importance que l’on y attachait, bien supé
rieure à celle de bagues ordinaires. Cette coutume n’était 
pas spéciale aux Hébreux ; on la retrouve chez d’autres peu
ples orientaux, chez les Égyptiens, par exemple (fig. 156). 
Toutes les personnes d’un rang élevé faisaient usage de 
leur anneau comme d’un sceau. Les fouilles nous en ont 
fourni un grand nombre. Le musée du Louvre en possède 
des centaines. Pierret, Salle historique de la galerie égyp
tienne, 1877, p. 110-119. Ils étaient parfois tout en métal; 
souvent aussi ils étaient munis d’une pierre gravée en 
creux portant le signe caractéristique de la personne.
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L’apposition de l’anneau royal donnait vigueur aux édits, 
et la tradition de l’anneau était un symbole de la trans
mission de la puissance. Ainsi, Gen., x l i , 42, le Pharaon 
investissant Joseph de pouvoirs extraordinaires lui remet 
son anneau. Nous retrouvons le même usage chez les 
Perses dans le livre d’Esther; le roi donne d’abord son 
anneau à Aman, pour sceller le terrible édit contre les 
Juifs, Esth., i i i , 10, 12, puis il le retire à Aman, tombé 
en disgrâce, pour le donner à Mardochée, et pour sceller 
les lettres du « jour de vengeance ». Esth., vm, 2, 8, 10. 
Le livre de Daniel nous montre aussi à deux reprises le

155. — Bagues phéniciennes.

A d ro ite , bague d ’après le Bullettino sardo, 1858, p. 745. — 
A  gauche, bague avec chaton , d ’après d i Cesnola. Salamina, p. 40.

roi de Perse se servant de son anneau comme d’un sceau : 
Daniel, VI, 18 (avec le chaldéen 'isqâ) et xiv, 10, 13 (que 
nous n’avons qu’en grec : crçpâytuov èv tw Say.rjXi'tj) voû 
£iaai).éœç). Cet usage passa sans doute aux monarchies 
grecques, qui remplacèrent en Orient l’empire perse, et 
nous voyons dans I Mach., vi, 14-15, Antiochus Épiphane 
mourant confier son anneau, avec les autres insignes 
royaux, à son ami Philippe, qu’il choisit comme régent 
du royaume et tuteur de son jeune fils Antiochus.

Comme on se servait de l’anneau de doigt en guise de

156. — A n n eau x  égyptiens. M usée d u  L ouvre .

A  d ro ite , anneau  d ’o r avec ch a to n  m obile. P ie rre  g ravée  en  creux . 
L apis lazu li. — A  g au c h e , anneau  d ’o r  avec cha to n  m obile au  
nom  d’A m énophis I I .

sceau, on le désignait aussi par le nom même qui signi
fiait en hébreu un sceau : hôtâm. Dans Jérémie, xxn, 
24, Dieu s’exprime ainsi : « Jéchonias, fils de Joa
kim, roi de Juda, serait-il un anneau (hôtâm) à ma main 
droite, que je l’en arracherais. » Cf. Agg., il, 24; Eccli., 
x l ix  , (U) 13 : passages qui nous montrent de plus que l’an
neau se portait chez les Hébreux à la main droite. La 
Vulgate a donc bien rendu le sens de hôtâm par annulus ; 
elle a fait de même dans Gen., xxxvm, 18, 25, où le sceau, 
hôtâm, que Thamar demande à Juda pour se faire plus 
tard reconnaître de lui, paraît bien être celui de l’anneau. 
Mais la traduction annulus dans I (III) Reg., xxi, 8, où 
il s’agit de lettres scellées par Jézabel avec le sceau, hôtâm, 
d’Achab, ne paraît pas aussi bien justifiée ; là les Septante 
ont serré de plus près le texte en traduisant par o^payiç.

Dans les derniers temps, l’usage de porter l’anneau 
persistait chez les Juifs avec son importante signification.

L’anneau d’or est un indice d’opulence. Jac., il, 2 : àvrip 
XpuaoSay.T’jXcoî, l’homme à l’anneau d’or, désigne le riche 
pour lequel on ne doit pas faire acception de personne. 
L’anneau est aussi le signe distinctif du fils de famille 
par opposition aux serviteurs, signe qui est rendu à l’en
fant prodigue repentant. Luc., xv, 22.

II. A n n e a u x  d u  t a b e r n a c l e . — L’expression tabha'af 
est encore employée en hébreu pour désigner des objets 
qui, bien que ne pouvant servir à imprimer un sceau, 
comme les anneaux de doigt, avaient avec ceux-ci une 
certaine ressemblance de forme. Il s’agit des différents 
anneaux qui se trouvaient dans le mobilier du tabernacle : 
anneaux de l’arche, de l’autel, etc., servant à passer les 
barres de bois pour les transporter, cf. Exod., xxvi, 29; 
x x v i i , 4 ;  xxx, 4 ;  anneaux plus délicats où s’attachaient 
les chaînettes qui reliaient le rational et l’éphod. Exod., 
xxvm, 23, 26-28. La Vulgate a traduit labba'at dans ces 
passages par annulus, mais aussi par circulus dans Exod., 
xxv, 12, 15 et suiv.; x x v i i , 7, etc., léger changement que 
nous ne signalerions même pas si elle n’avait aussi rendu 
par circulus l’expression qérés, Exod., xxvi, 6, etc., qui

157. — A nn eau , chaîne e t  c roche ts  assyriens. D’après Y. P lace, 
Rinlve et l’Assyrie, pl. 70.

désigne non de simples anneaux, mais des crochets. Voir 
A g r a f e . Ii est difficile de comprendre dans les traductions 
ces descriptions minutieuses de construction ou de mobi
lier , quand chaque objet n’a pas, comme en hébreu, un 
nom spécial ou qu’on ne lui donne pas toujours le même. 
On a retrouvé dans les ruines du palais de Sargon à 
Khorsabad, au nord de Ninive, des anneaux en fer, avec 
chaîne et crochets, que nous reproduisons ici (fig. 157).

III. A n n e a u x  d e s t in é s  a  c o n d u ir e  l e s  a n im a u x .— Les 
Hébreux se servaient aussi d’anneaux passés dans les 
narines, pour mener les animaux difficiles à conduire ; 
ils appelaient cette espèce d’anneau hâh, hôah. Dieu met 
Job au défi de conduire Léviathan avec un tel anneau. 
Job, x l , 20: Numquid pones circulum in naribus ejus, 
aut armilla perforabis maxillam ejus? Dans l’hébreu, 
ÿ. 26 : « Placeras-tu un jonc dans sa narine, ou avec un 
anneau (hâ!}) perceras-tu sa mâchoire ? » L’image n’est pas 
moins grandiose quand Dieu menace Sennachérib de le 
ramener dans son pays avec un anneau dans les narines. 
Is., x x x v ii , 29; IV Reg., xix, 28. Ézéchiel se sert de la 
même figure dans la parabole de la lionne et des lion
ceaux, xix, 4, et aussi pour le roi d’Égypte et le roi Gog, 
xxix, 4; xxxvm, 4 (Vulgate : frænum).

Ce qui n’était qu’une image dans les prophètes hé
breux était la triste réalité chez les cruels conquérants 
assyriens et perses. Sur des monuments d’Assurbanipal 
(fig. 158) et de Darius figurent des bas-reliefs où les pri
sonniers de distinction sont amenés devant le roi vain
queur, enchaînés et conduits comme des animaux sau
vages, avec un anneau passé dans les narines ou dans les 
lèvres ; c’est l’expressif commentaire non seulement de 
textes d’Isaïe et d’Ezéchiel, mais aussi de II Par., xxxm, U, 
où nous voyons que le roi de Juda Manassé, vaincu par 
les Assyriens, fut retenu prisonnier avec de tels anneaux, 
bahôhim. Les Paralipomènes nous ont conservé ici,
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comme en d’autres cas, un trait caractéristique dont les 
monuments figurés ont permis de comprendre toute la 
portée; avant d’avoir découvert ces représentations, on 
ne supposait pas un tel raffinement de cruauté, et les 
versions avaient en général atténué la signification de

158. —  P risonn iers  avec l ’anneau  passé dans les lèv res , devan t 
A ssu rb an ip a l, ro i d ’A ssyrie ( les v ê tem en ts  o n t é té  en  p artie  
re s ta u ré s ) . D’après B o tta , Monuments de Ninive, t .  n ,  pl. 118.

l’expression employée. La Vulgate (d’après les Septante, 
èv 8efffjLotç) traduit ici par catenis, « chaînes » comme 
dans Ezech., x i x ,  4 . J .  T h o m a s .

ANNÉE, en hébreu Sanâh. Dans la plupart des lan
gues sémitiques, y compris le phénicien et l’assyrien, 
Sénat, Santu, le nom de l’année dérive de la même 
racine, qui exprime l’idée de répétition, succession, et aussi 
de retour périodique, les saisons se suivant dans le même 
ordre; de là l’expression, le cercle de l’année, feqûfat 
hassanâh, Exod., xxxiv, 22; II Par., xxiv, 23, pour le 
cours de l’année, cf. le latin annus (annulus), le grec 
iviooToç, qui se rattachent sans doute à la même idée. Un 
texte de Servius, ad Æn., m, 284, montre que les anciens, 
prenant simplement annus dans le sens primitif, pou
vaient l’appliquer à la révolution de la lune comme à celle 
du soleil : « Les anciens... eurent d’abord l’année lunaire 
( lunarem annum ) de trente jours...; puis on trouva 
l’année solaire ( annus solstitialis ) , qui contient douze 
mois. » Mais cela ne prouve pas que chez aucune nation 
civilisée on ait jamais construit un calendrier1 sur une 
année de trente jours, et encore moins qu’il y ait des 
textes historiques où la durée des événements soit évaluée 
avec de telles années.

Déjà saint Augustin, De Civit. Del, xv, 12, t. X L I, col. 
450-455, parle de tentatives faites de son temps pour expli
quer la longévité extraordinaire attribuée dans Gen., v, xi, 
aux patriarches antérieurs à Abraham, en prétendant 
qu’à l’origine l’année pouvait n’être que de deux ou trois 
mois. Il n’a pas de peine à montrer combien ces expli
cations sont peu fondées ; mais comme on a depuis essayé

parfois de les reprendre, notons qu’elles n’ont d’autre 
appui que les affirmations très suspectes d’auteurs anciens, 
d’après lesquels l’année égyptienne n’aurait eu d’abord 
qu’un mois (Pline, H. N., vu, 48; Varron, d’après Lae- 
tance qui le réfute, Instit. divin., n, 13, t. vi, col. 325) ; 
ensuite deux mois, puis quatre mois. Censorinus, De die 
natali. Rien n’est venu confirmer les allégations de ces 
auteurs ; aussi haut que les monuments et papyrus égyp
tiens permettent de remonter, on trouve chez ce peuple 
l’année de douze mois. D’autre part, dans le texte sacré 
lui -  même , ces conjectures plus ou moins .ingénieuses 
n’ont aucune base ; au contraire, non seulement à toutes 
les époques nous trouvons la mention de douze mois, 
III Reg., iv, 7; IV Reg., xxv, 27 ; I Par., x x v i i , 1, 15; 
Jer., l i i , 31 ; Ezech., x x x i i , 1 ; Esther, i i , 12; ni, 7, 13, 
etc., mais encore déjà dans le récit du déluge l’année nous 
apparaît, comme l’observait très bien saint Augustin, avec 
sa durée ordinaire. Nous y voyons, en effet, indiqués le 
deuxième mois, puis le septième, le dixième, Gen., v i i , U ; 
vm, 4, 5; on passe ensuite au premier de l’année sui
vante, mais on voit par les f .  6, 10, 12, que depuis le 
dixième de la précédente il s’est écoulé encore au moins 
cinquante-quatre jours, qui ne sont pas même donnés 
comme remplissant cet intervalle ; nous sommes donc 
ramenés sensiblement à une durée de douze mois. Enfin, 
à l’époque traditionnelle de la rédaction de ce récit, c’est- 
à-dire à l’époque de Moïse, les deux grands peuples aux
quels se rattachaient les Hébreux, les Chaldéens, par 
l’origine de la famille d’Abraham, et les Égyptiens par le 
séjour prolongé des descendants de Jacob, se servaient, 
— nous le savons certainement aujourd’hui par leurs 
monuments, — de l’année de douze mois. Ainsi donc, 
tenant pour établi que dans la Bible l’année représente 
toujours la même période de temps, il nous reste à déter
miner : i» quel en était le caractère, solaire ou lunaire; 
2" quel en était le début, uniforme ou différent suivant 
les époques. On peut, en effet, grouper autour de ces 
deux questions les faits et les textes qui nous éclairent 
sur la constitution de l’année hébraïque.

I. Ca r a c t è r e  d e  l ’a n n é e  h é b r a ïq u e . — 1» L’année des 
Hébreux était à la fois lunaire et solaire : lunaire, parce 
qu’elle se composait de mois dont le début et la durée 
étaient réglés sur les phases de la lune; solaire, parce 
qu un procédé d'intercalation que nous étudierons rame
nait la première lunaison, et par conséquent les suivantes, 
à coïncider avec la même saison de l’année, et ainsi avec 
la révolution solaire. L’année n’était donc pas simplement 
lunaire, comme celle des musulmans, dans laquelle 
l’ordre des mois ou lunaisons, retardant chaque année de 
onze jours sur la révolution du soleil, cesse de coïncider 
d’une manière fixe avec le cours des saisons. Elle n’était 
pas non plus uniquement solaire, comme celle des Egyp
tiens ou comme la nôtre, dans lesquelles le mois ne 
représente plus une division réelle, c’est-à-dire marquée 
par la révolution d’un astre, mais une division conven
tionnelle de la révolution solaire. — 2° Nous ne pensons 
pas, de plus, que les Hébreux se soient jamais servis, ou 
du moins qu’il y ait dans leurs anciens écrits quelque 
trace d’une année purement solaire, comme l’ont prétendu 
quelques auteurs.

Telles sont les deux conclusions que la présente étude 
mettra en lumière et qui serviront de commentaire à  
l’ordre de Dieu dans la Gen., I, 14, d’après lequel les 
deux grands luminaires ne doivent pas seulement distin
guer le jour et la nuit, mais aussi marquer ensemble les 
temps et les années : fonction qui ailleurs est plus spé
cialement attribuée à la lune. Ps. civ (hébr.), 19; Eccli., 
xliii , 6-9. Dans notre calendrier exclusivement solaire 
la lune est dépossédée de ce rôle; ou, si l’on veut, elle 
n’y a plus qu’un règne nominal grâce au mot mois, qui 
la rappelle par son étymologie, mensis ( cf. le grec, 
(L-qv, lune; allemand : mond, monat ; anglais: moon, 
month), et aussi, croyons-nous, par le nombre douze,
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que l’on s’est appliqué partout à maintenir. Nous devons 
faire abstraction de nos habitudes pour comprendre 
comment la lune a fourni d’abord la division de l’année ; 
le système de calendrier qui nous paraît aujourd’hui si 
simple, si naturel, est au fond le plus difficile, le plus 
compliqué, et nous ne devons pas oublier qu’il n’a reçu 
son dernier perfectionnement qu’à la fin du X V Ie siècle 
de notre ère par la réforme grégorienne, 1582 (Gré
goire XIII). Evaluer la durée exacte de l’année sur la 
révolution solaire suppose des calculs astronomiques que 
l’on ne pouvait faire à l’origine. Le changement pério
dique des saisons se présentait comme un moyen facile 
de fixer une première division des temps au moins d’une 
façon approximative; et, comme le retour des saisons 
dépend de la révolution solaire, indirectement l’année se 
trouvait réglée sur le cours de cet astre. De plus, les 
phases de la lune, se succédant dans l’espace d’une tren
taine de jours (en réalité, 29 jours, 12 heures, 41', 2,9"), 
il fut aisé d’observer que ce renouvellement des saisons 
prenait environ douze lunes ; on avait là le principe de 
la division en 12 mois. Cependant on ne tarda pas à 
s’apercevoir que, si on ne comptait pour l’année que douze 
lunaisons, on ne la commencerait plus à la même saison. 
Douze mois lunaires ne font en effet que 354 jours, 
8 heures, 48', 34,8", tandis que la révolution solaire qui 
règle le cours des saisons ne s’accomplit qu’en 365 jours, 
5 heures, 48', 46,1"; la différence est donc presque de 
11 jours. Les exigences de la vie pastorale ou agricole 
demandaient que les divisions de l’année ou l’ordre des 
mois fussent autant que possible maintenus en harmonie 
avec la marche des saisons. Les divers peuples, suivant 
leur génie et leur degré de civilisation, ont résolu le 
problème de manière différente ; mais on peut ramener 
tous les systèmes à deux types principaux : l’un d’origine 
égyptienne, qui est passé ensuite avec des perfectionne
ments chez les Grecs, chez les Romains et enfin chez 
nous; l’autre, plus primitif et conservé dans les civilisa
tions d’origine clialdéenne. A ce dernier type se rattache 
l’année hébraïque ; mais comme on a voulu la rapprocher 
aussi du premier, il importe de donner ici brièvement 
une notion exacte des deux, ce qui permettra de mieux 
apprécier la valeur des rapprochements.

1° Système égyptien. —■ On conserve invariablement 
le nombre douze pour les mois, mais on établit la durée 
de chacun en divisant en parties égales la durée de la 
révolution solaire, sans aucun égard pour les phases de 
la lune ; c’était du coup sortir du système lunaire. « L’an
née primitive des Égyptiens, dit M. Maspero, ou du moins 
la première année que nous leur connaissions historique
ment, se composait de douze mois de 30 jours chacun, 
soit en tout 360 jours. Ces douze mois étaient partagés en 
trois saisons de quatre mois : la saison du commence
ment (shâ), qui répond au temps de l’inondation [août, 
septembre, octobre, novembre]; la saison des semailles 
(pro), qui répond à l’hiver [décembre, janvier, février, 
mars]; la saison des moissons (shemou), qui répond à 
l’été [avril, mai, juin, juillet]. » Histoire des peuples de 
l’Orient, 3° édit., p. 79. Des observations plus exactes ne 
tardèrent pas à montrer que l’année tropique comptait 
en réalité 365 jours, et non 360; on ajouta dès lors à 
chaque année, en sus des douze mois, cinq jours épago- 
mènes. « L’époque de ce changement était si ancienne, que 
nous ne saurions lui assigner aucune date, et que les Égyp
tiens eux-mêmes l’avaient reportée jusque dans les temps 
mythiques antérieurs à l’avènement de Ména (Ménès). »
G. Maspero, ibid., p. 80. Cf. Plutarque, De Iside et Osi- 
ride, c. 22. En tout cas, c’est le système qu’Hérodole avait 
trouvé en vigueur en Égypte, et dont ce peuple s’attri
buait l’invention. Les prêtres de Memphis lui dirent, en 
effet, « que les Égyptiens avaient inventé les premiers 
l’année, et qu’ils l’avaient distribuée en douze parties 
d’après la connaissance qu’ils avaient des astres. Ils me 
paraissent en cela, ajoute Hérodote, beaucoup plus habiles

que les Grecs, qui, pour conserver l’ordre des saisons, 
placent au commencement de la troisième année un mois 
intercalaire ; au lieu que les Égyptiens font chaque mois 
de trente jours, et que tous les ans ils ajoutent à leur 
année cinq jours surnuméraires, au moyen de quoi les 
saisons reviennent toujours au même point. » ii , 4.

Hérodote jugeait avec trop d’indulgence ce système. 
L’année de 365 jours ne répond pas exactement à l’année 
astronomique, qui est de 365 jours et quart, si bien que 
tous les quatre ans il y avait un retard d’un jour sur cette 
année ; peu à peu les mêmes mois cessaient de coïncider 
avec les mêmes saisons et les parcouraient toutes succes
sivement dans une période de 1460 années astronomiques 
(365x4), que l’on appelait sothiaque, du nom égyptien 
de Sirius, Sopt, d’où les Grecs ont fait Sothis. « Son lever 
héliaque, qui marquait le commencement de l’inondation, 
marquait aussi le commencement de l’année civile... Au 
bout de quatorze siècles et demi, l’accord si longtemps 
rompu était parfait do nouveau : le commencement de 
l’année civile coïncidait alors, et pour une fois seule
ment avec celui de l’année astronomique ; le commence
ment de ces deux années coïncidait avec le lever héliaque, 
au matin, de Sirius Sothis, et par suite avec le début de 
l’inondation. Les prêtres célébrèrent le lever de l’astre 
par des fêtes solennelles, dont l’origine devait remonter 
plus haut que les rois de la première dynastie, au temps 
des Shesou-Hor, et donnèrent à la période de 1460 =  1461, 
qui ramenait cette coïncidence merveilleuse, le nom de 
période sothiaque. » G.Maspero, ibid., p. 80-81. En somme, 
le système égyptien n’avait abouti qu’à l’année de 365 
jours, dite vague, c’est-à-dire errant dans une longue 
période à travers toutes les saisons.

2° Système chaldéen. — L’autre système, plus fidèle 
à la donnée première, conserve au mois son caractère 
lunaipe, réglant sa durée sur les phases de la lune ; 
mais, pour ramener le début de l’année à peu près à 
la même saison, il laisse passer, quand besoin est, une 
13e lune, et dans ce cas on dit que l’année a un mois 
intercalaire. A la différence du système précédent, il main
tient la nature primitive du mois, mais abandonne pour 
quelques années le nombre ordinaire de douze. Les ins
criptions assyro-babyloniennes nous ont montré que c’était 
là le système de l’antique Chaldée. Sur des tablettes les 
jours du mois sont comptés d’après ceux de la lune, et 
sur celles qui nous ont donné une liste complète des 
mois, on voit figurer, après le dernier appelé Adaru, le 
mois intercalaire : Maqru sa Adari, incident à Adar. 
Schrader, Die Keilinschriften und das Aile Testament, 
p. 246 et suiv.; G. Smith, The Assyrian èponym canon, 
p. 18-21. Ed. von Haerdt, Astronomische Beitrage zur 
assyrischen Chronologie, in-8°, Vienne, 1855; le P. Ep- 
ping, S. J., Astronomisches aus Babylon oder das Wissen 
der Chaldâer über den gestirnten Himmel, unter Mit- 
wirkung von P. J. N. Strassmayer, S. J., in-8», Fribourg- 
en-Brisgau, 1889; du même, Die babylonische Berech- 
nung des Neumondes, dans les Stimmen aus Maria- 
Lach, septembre 1890; le P. Lucas, S. J., L’astronomie 
à Babylone, dans la Bevu,e des questions scientifiques, 
octobre 1890; avril 1891.

Les mois sont comptés à partir de Nisanu, et celui 
qui occupe le huitième rang s’appelle simplement Ara),m 
samna, mois huitième. Les Chaldéens ne le cédaient en 
rien aux Égyptiens pour les observations et les calculs 
astronomiques. Cf. Diodore, I I ,  3 0 , 3 1 . Les tablettes rela
tives aux phénomènes célestes abondent dans la biblio
thèque du palais d’Assurbanipal, et certaines n’étaient que 
la copie d’un ouvrage astrologique rédigé par ordre de 
Sargon l’Ancien, roi d’Agadé, plus de 3 0 0 0  ans avant 
notre ère. Dans la suite, les astronomes officiels ne se 
contentèrent pas des observations sidérales qu’ils faisaient 
sur les zigurat ou pyramides à étage, annexées d’ordinaire 
aux temples ou aux palais royaux, mais ils abordèrent et 
résolurent par le calcul, comme le montrent les tablettes
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étudiées par le P. Epping, le difficile problème de la 
détermination de la lune vraie; ils arrivèrent pour cela à 
connaître avec assez d’exactitude les rapports du mouve
ment du soleil et du mouvement de la lune, et purent 
dès lors établir à l’avance l’époque des mois intercalaires 
pour que le 1er Nisan demeurât toujours placé aux envi
rons de l’équinoxe du printemps. De même qu’ils purent 
calculer et prévoir le retour des éclipses, le passage des 
étoiles, la marche du soleil à travers les signes du zodiaque, 
dont ils furent les inventeurs ; de même ils dressèrent à 
l’avance des calendriers où étaient réglées l’alternance 
des mois de 29 ou de 30 jours, et sans doute aussi la 
succession des années à mois intercalaires. Si nous lais
sons de côté ces derniers perfectionnements, qui suppo
saient une science astronomique avancée, le système 
chaldéen se retrouve, mais fonctionnant avec des procédés 
empiriques, chez les Hébreux comme chez les anciens 
Grecs et chez les anciens Romains ; par l’année juive, il 
s’est même maintenu pour le fond dans notre comput 
ecclésiastique, tandis que le système égyptien est à la 
base de notre calendrier ordinaire.

Ces systèmes nettement distingués, il est facile de voir 
avec lequel des deux concordent los données que la Bible 
fournit sur la division lunaire de l’année et sur le procédé 
d’intercalation qui en est la conséquence. Mais aupa
ravant recueillons les renseignements plus complets que 
nous tenons sur les mêmes sujets des docteurs juifs de la 
Mischna et du Talmud. En l’absence de toute indication 
positive de changement, ils nous représentent un état de 
choses d’où nous pouvons conjecturer ce qu’était l’état 
primitif, et de plus pour le temps du Nouveau Testament, 
de Notre-Seigneur et des Apôtres, on peut les considérer 
comme des témoins directs.

1° Sur la division purement lunaire de l’année et la 
manière dont elle était réglée à la dernière époque, nos 
sources d'information sont abondantes. La révolution de 
la lune durant en réalité 29 jours et demi, on comptait 
pour le mois tantôt 29 jours et tantôt 30; il y avait, selon 
l’expression de la Ghemarâ, Berakolh, f. 30 b, des 
mois pleins, meld'im, et des mois défectueux, hâsêrim. 
Les anciens Grecs avaient de même distingué des mois 
pleins et des mois caves. Mais, quand la plupart des 
peuples civilisés eurent abandonné le vieux système chal
déen, les auteurs profanes, comme Galien, au second 
siècle, notèrent cette distinction comme une particularité 
« du peuple de Palestine ». Opéra, édit. Kühn, t. x v i i , 
p. 23. Le livre d’Énoch, 78, 15-16, traduction de Dillman, 
la remarquait aussi. De leur côté, les Juifs s’en glorifiaient 
comme d’un privilège. « Les nations du siècle suivent 
dans leur comput le soleil, et Israël la lune. » Zohar, in 
Genes., f. 236 b. Avant la destruction du temple, c’était 
le Sanhédrin; ensuite ce fut l’assemblée de Jamnia qui, 
se tenant en séance pendant le jour qui suivait le vingt- 
neuvième d’un mois, décidait, suivant le moment où des 
témoins dignes de foi annonçaient l’apparition du nouveau 
croissant, si ce jour appartiendrait comme trentième au 
mois précédent ou s’il commencerait le suivant. La déci
sion prise, des messagers allaient aussitôt la porter aux 
villes voisines, au moins pour les mois où les fêtes im
portantes revenaient à des jours déterminés. Ce procédé 
tout empirique était encore celui du second siècle de 
notre ère, au temps des docteurs de la Mischna, Rosch 
haschschanah, i, 3; n ; i i i , 1; iv, 4 ; cf. Arahin, m , 7. La 
décision dépendait donc beaucoup de l’état du ciel, serein 
ou nuageux, au moment de la nouvelle lune. Cependant 
il était de règle que dans une même année il ne put y 
avoir moins de quatre mois pleins, ni plus de huit, cf. 
Araliin, il, 2; ce qui revenait à dire que l’année ordi
naire ne devait jamais compter moins de 352 jours, ni 
plus de 356. Ajoutons que plus tard, vers la fin du IVe 
siècle, les Juifs rabbanites, à la différence des Ivaraïtes, 
adoptèrent le cycle dit de Hillel, dont il sera question à 
propos des années à mois intercalaire, et d’après lequel 
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l’alternance des mois pleins et des mois caves était éta
blie à l’avance sur une règle fixe.

Or, que chez les anciens Hébreux la division de l’année 
fût aussi purement lunaire, c’est ce qu’indiquent d’abord 
les noms mêmes du mois : soit yérah, qui se rattache 
au nom même de la lune yârèâh (cf. en assyrien, araliu, 
où le mois était certainement lunaire); soit hôdé'è, la 
nouvelle lune, qui était le point de départ du mois, et de 
là servit aussi à le désigner. Gen., xxix, 14. C’est la re
marque que déjà faisait l’Eccli., x l i i i , 6-9, dans ce curieux 
passage où, après avoir simplement célébré le soleil pour 
sa chaleur et son éclat, il assigne à la lune, parmi les 
œuvres de Dieu, la place de régulatrice des temps. « Et 
la lune, [il l’a destinée] en tout à marquer les temps; 
elle les montre, elle en est le signe. De la lune [vient] le 
signal des fêtes, luminaire qui diminue jusqu’à sa con
sommation. Le mois prend d’elle son nom. Elle va crois
sant, merveilleuse dans ses changements, lampe des 
camps d’en haut (du ciel), brillant au firmament du 
ciel. » — De plus, la manière dont la loi établit le cycle 
des fêtes religieuses, Exod., xn ; Lev., xxm ; Num., 
xxvm-xxix, suppose que l’année commence avec la hôdé's, 
c’est-à-dire la nouvelle lune, que les jours des mois sont 
comptés à partir de ce moment. Les deux principales 
fêtes, celle qui ouvre ce cycle et celle qui le ferme. Pâques 
et la fête des Tabernacles, sont fixées au quinzième jour 
du mois, c’est-à-dire à la pleine lune. Nous ne savons 
pas comment se réglait l’alternance des mois de 29 ou de 
30 jours ; probablement par un procédé aussi empirique 
qu’à l’époque du Sanhédrin ; il n’y avait pas de calcul 
établi à l’avance, et l’on pouvait hésiter entre deux jours 
pour fixer quel était celui de la nouvelle lune ; aussi un 
ancien récit se rapportant au temps de Saül, I Reg., 
xx, 5, 18, 19, 24, 27, 34, suppose-t-il qu’on célèbre pen
dant deux jours consécutifs la néoménie. Avant l’exil, les 
mois sont désignés d’après leur rang, second, troisième, 
etc., par rapport à celui de la Pâque, qui est le premier. 
Cependant, au moins pour quatre mois, on trouve des 
noms anciens, indiquant le retour de ces mois à des sai
sons déterminées; ce sont: le premier, ’Abib, mois des 
épis, Exod., xm, 4; xxm, '15; xxxiv, 18; Deut., xvi, 1 
(Vulg. : novarum frugum, novorum, verni temporis) ; le 
deuxième, Ziv, mois des fleurs, III Reg., vi, 1, 37; le 
septième, ’Etanim, mois des courants, III Reg., vm, 2; 
le huitième, Bul, mois des pluies. III Reg., vi, 38. L’an
née, quoique divisée en mois lunaires, devait donc être 
réglée aussi sur la marche des saisons. De plus, non seu
lement la loi établit elle-même la coïncidence de la fête 
de Pâques, fixée sur le jour de la lune, avec le mois des 
épis, d’après Exod., xm, 4; mais encore un des rites de 
la fête, l’offrande d’une gerbe au second jour, Lev., xxm, 
10-11, 15, suppose que la fête se célèbre toujours à une 
saison où déjà des épis d’orge ont commencé à mûrir ; ce 
qui a lieu, en effet, dans certaines régions chaudes de la 
Palestine et à quelques heures de Jérusalem, vers le com
mencement d’avril.

2° C’est par Vintercalation d’un treizième mois de 29 
jours, c’est-à-dire en laissant passer une lunaison de plus, 
que les Juifs, depuis longtemps à l’époque de Notre- 
Seigneur, arrivaient à maintenir l’accord entre les saisons 
et l’année lunaire, quand celle-ci menaçait de demeurer 
trop en retard. Le dernier mois étant ’Adar, l’intercalaire 
s’appelait ’Adar Seni,’Adar batra, « Adar second, posté
rieur », ou simplement, avec la conjonction, Ve'adar. 
On nommait l’intercalation 'ibbûr, l’année où elle avait 
lieu Sanâ me'ôbérét, et l’année ordinaire sanâ pesutâ. Cf. 
Mischna, Eduyoth, vu, 7; Gemarâ, Rosch haschschanah, 
vi, 2; xix, 2. Cette intercalation devenait nécessaire tantôt 
après deux ans et tantôt après trois ans. C’était le prési
dent du Sanhédrin assisté de quelques collègues, trois au 
moins, sept au plus, qui décidaient, et souvent seulement 
vers la fin d ’Adar, s’il y avait lieu de faire l’intercala
tion. Mischna, Eduyoth, vu, 7 ; Megillâ, i, 4; Gemarâ,

I. — 23
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Sanhédrin, xi, 1, 2. Ils devaient veiller à ce que le 16 
Nisan, ou deuxième jour de la fête, tombât toujours après 
l’équinoxè du printemps. Que cette condition dont parle 
la Gemarâ au vi* siècle fût déjà observée au Ier, c’est ce 
qui résulte des indications de Philon, De Septenario, 19; 
Quæsliones el solut. in Exod., i, 1 ; de Josèphe, Ant.jud., 
111, x, 5, et d’Anatolius, dans Eusèbe, H. E ., vit, 32,
16-19, t. xx, col. 728-729. Mais les passages cités de la Mi
schna montrent qu’alors rien n’était encore réglé à l’avance 
d'après un cycle, et qu’on attendait parfois au dernier mois 
pour la décision. On tenait compte aussi de l’état de la 
végétation pour savoir si on pourrait faire l’offrande des 
épis ; et même, après des pluies prolongées, si on n’avait 
pas eu le temps de réparer les routes et les fours où l’on 
faisait cuire l’agneau pascal ( Sanhédrin : « à cause des 
routes, des ponts, des fours, » tanurê pesâljim), le San
hédrin déclarait qu’on attendrait pendant une lunaison 
encore le commencement de l’année nouvelle ; mais, dans 
une année sabbatique, on ne devait jamais faire l’interca- 
lalion. Vers la lin du IV e siècle seulement (670 de l’ère 
des contrats =  358), les Juifs rabbanites reçurent le cycle 
de Hillel. Th. Reinach, Le calendrier des Grecs de Baby
lonie et les origines du calendrier ju if ,  dans la Revue 
des éludes juives, t. xvm, 1889, p. 90-94. C’était le cycle 
de dix-neuf ans inventé par l’astronome grec Méton vers 
463 avant J.-C. Diodore, x i i ,  36; Théophrasle, De signis 
lempesl., 4; Élien, Var. hisl., x, 7. Dans ce cycle de dix- 
neuf ans, sept années ont le mois intercalaire : les troi
sième, sixième, huitième, onzième, quatorzième, dix- 
septième et dix-neuvième. Comme il n’intéresse pas les 
temps bibliques, nous n’avons pas à en étudier ici le mé
canisme; il suffit de signaler son introduction tardive et 
surtout de remarquer qu’au second siècle de notre ère, 
et par conséquent au temps de Notre-Seigneur, une inter
vention du Sanhédrin réglait d'une façon tout empirique 
soit la durée de chaque mois, soit la succession des années 
à mois intercalaire, d’ou dépend la coïncidence des fêtes 
avec tel ou tel jour de la semaine. Un ne peut donc 
retrouver l’année où avaient lieu de pareilles coïncidences 
au moyen de tables calculées d’après des cycles déter
minés , comme cherchent à le faire certains auteurs pour 
la vie de Notre-Seigneur et pour les temps apostoliques ; 
c’est à des renseignements historiques spéciaux à chaque 
cas, s'il en existe, qu’il faut demander la solution de ces 
problèmes chronologiques.

Quant aux anciens Hébreux, puisqu’ils se servaient, 
nous l’avons vu, de mois lunaires, ils ne pouvaient arri
ver à faire coïncider leur premier mois avec la même 
saison de l’année que par le procédé de l’intercalation ; 
nous devons conclure de là qu’ils le pratiquaient. L’usage 
des temps postérieurs, comme les attaches chaldéennes 
de la famille d’Abraham, confirment cette conclusion. 
Cependant les textes bibliques ne nous permettent pas 
d’en constater l’application. Le tour mensuel de service 
de.certains officiers est réglé pour l’année ordinaire de 
douze mois. 111 Reg., iv, 7 ; IPar., x x v i i ,  1, 15. En vain, 
les docteurs de la Mischna, Pesa h., 4, 9, veulent-ils 
trouver trace de l’intercalation dans II Parai., xxx, 1-3, 
13, 15, où l’on voit Ézéchias retarder la célébration de la 
l ’àque au second mois ; rien n’indique que ce prince 
ajouta un second Nisan, comme on le faisait parfois dans 
le calendrier assyro-babylonien, mais il applique plutôt à 
la célébration solennelle et nationale de la Pâque ce que 
les particuliers pouvaient faire en certains cas. Num.,ix, 
6-11. Dans Daniel, IV , 26, l'expression « après douze 
mois », au lieu de dire « après un an », laisse-t-elle 
entendre que l’année pouvait avoir plus de douze mois? 
C’est possible, d’autant plus que l’expression se rencontre 
là dans un document attribué au roi même de Babylone, 
où l'usage d’années à mois intercalaire était couram
ment pratiqué ; mais par là même ce passage ne peut 
être cité comme un témoignage direct sur la coutume des 
anciens Hébreux. On ne peut que par conjecture dire sur

quels principes se faisait autrefois l’intercalation. Il y a 
tout lieu de penser qu’elle était réglée, comme aux temps 
postérieurs, d’une façon aussi empirique. L’état de la végé
tation devait, comme plus tard, servir d’indice. Des cour
riers portaient aux villes du royaume la décision de l’au
torité centrale. Cf. II Par., xxx, 5 ,6 , 10. Cependant on 
pouvait avoir recours aussi à quelques observations astro
nomiques rudimentaires sur la position de certaines étoiles 
ou constellations à telle ou telle saison de l’année, per
mettant de prévoir quelque temps à l’avance le moment 
où devait se faire l’intercalation. On trouve trace d’obser
vations de ce genre dans le poème de Job, xxxvm, 31 ; et 
qu’on les ait utilisées pour fixer l’ordre et la durée des 
années, c’est ce qui paraît résulter de la note incidemment 
donnée dans I Par., xii, 32 (hébr. 33), sur les gens de la 
tribu d'Issachar, qui sont réputés, au temps de David, 
comme « habiles à distinguer les temps pour savoir ce 
que doit faire Israël ».

Nous arrivons maintenant à notre seconde conclusion : 
rien dans la littérature hébraïque n’indique que les Hé
breux aient anciennement connu et employé l’année solaire, 
c’est-à-dire composée simplement de douze mois fixes de 
trente jours chacun, avec cinq jours surnuméraires. Les 
considérations qui précèdent réfutent suffisamment ceux 
qui vont jusqu’à prétendre qu’ils ont fait d'abord usage 
d’un tel système et n’ont compté par mois lunaires qu’à 
une époque relativement récente, sous Ézéchias ou Josias 
d’après Credner, Joël übersetzt und erklàrt, '1831, p. 207 
et suiv. ; Bôttclier, Proben altteslamentl. Schriflerklà- 
rung, 1833, p. 283 et suiv.; vers le temps d’Alexandre le 
Grand et sous la domination grecque, d’après D. Calmet, 
Dictionnaire de la Bible, au mot An  et Dissertation sur 
la chronologie, en tête du Commentaire sur la Genèse ; 
et même seulement vers l’an 200 avant J.-C., suivant 
Seylfarth, Chronologia sacra, 1846, p. 26 et suiv. D’autres 
soutiennent simplement que les Hébreux ont connu l’an
née solaire et s’en sont parfois servis à côté du système 
luni-solaire. Ainsi Riehm, Handwôrterbuch, au mot Iahr, 
t. i, p. 655; S. Poole dans le Smith’s Diclionary of 
the Bible, t. i i i , p. 1803, veulent en trouver quelques traces 
dans la Bible; mais est-il bien sérieux d’alléguer dans 
ce sens le chiffre de 365 ans attribué au patriarche Hénoch 
dans Genèse, v, 23 ? ou celui de 150 jours dans le récit du 
déluge, Gen., v i i ,  24; viu, 3, quand le récit n’insinue 
d’aucune façon qu’ils font cinq mois, 5x30, mais implique 
seulement que ces 150 jours sont renfermés dans un inter
valle de cinq mois et dix jours, Gen., v i i ,  11; v i i i ,  4, 
intervalle qui renferme plus de 150 jours, qu’on le prenne 
en mois lunaires ou en mois solaires? De plus, d’après 
Riehm, dans les dates qui fixent la durée totale du déluge, 
du dix-septième jour du deuxième mois au vingt-septième 
jour du deuxième mois de l’année suivante, v u , '11 ; 
vm, 14, on trouverait une combinaison de l’année solaire 
et de l’année lunaire. Ces dates supposent, en effet, une 
année, plus onze jours. Or une année lunaire, 354 jours 
plus 11 jours, égale l’année solaire, soit 365 jours. Que 
l’auteur du récit ait voulu faire entendre que la durée 
totale du déluge égalait une révolution solaire, c’est pos
sible ; mais il n’en reste pas moins vrai que son calcul 
par mois, 354 +  11, est basé sur l’année lunaire. — On 
allègue ensuite les noms anciens: Abib, Ziv, Ethanîm , 
Bul, indiquant que ces mois sont essentiellement ratta
chés à des saisons déterminées, et par conséquent des 
mois solaires. Ces noms supposent, en effet, la coïnci
dence, mais ne disent pas quelle en était la nature ; celle 
que l’on obtenait par le procédé de l’intercalation suffisait 
pour justifier la dénomination de lune (hôdés) des épis, 
des lleurs, etc. — On dit encore que l’expression « trente 
jours » est prise par les auteurs sacrés comme synonyme 
d'un mois. Deut., xxi, 13; xxxiv, 8; Num., xx, 30 (29) ; 
Esther, iv, 11; Dan., vi, 7,12; Judith, m, 15; xv, 13. On ne 
peut rien conclure de semblables locutions; même dans 
le cas de l’année lunaire, on compte en chiffres ronds
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30 jours pour un mois, le mois lunaire faisant un peu 
plus de 29 jours et demi. — Ce qui serait plus grave, les 
prophètes, d’après S. Poole, se seraient servis de l’an
née de 360 jours. Mais pour appuyer une telle affirmation 
il n’allègue que l’expression assez énigmatique de Daniel, 
vu, 25; xii, 7.: « un temps, des temps et un demi-temps », 
sous prétexte que l'Apocalypse, xii, 14 ; cf. 6 ; xi, 2, 3 ; 
xm, 5, désigne par là 42 mois ou 1 260 jours, ce qui sup
pose des mois de 30 jours fixes : 42 X  30 =  1260. Mais 
il reste à savoir si l'auteur de l’Apocalypse n’a pas repris 
pour son compte une expression mystérieuse qu’il explique 
suivant les usages d'une autre époque.

1J. D é b u t  d e  l ’a n n é e .  — La loi, Exod., xii, 2 ,  déclare 
que le mois où se célèbre la Pàque est la tète des mois, le 
premier, r’ôs hôdâsim, r ’isôn; aussi, dans tous les livres 
de l’Ancien Testament, les autres mois sont-ils comptés 
deuxième, troisième, etc., en partant du mois de la Pâque, 
qui après la captivité portait le nom de Nisan. II Esdr., 
il, 1 ; Esther, m , 7. Le début de l’année est appelé par 
Ézéchiel, comme chez les Juifs modernes, r'ôS hassânâh, 
tête de l’année, Ezech., x l ,  1 ;  mais, dans ce texte, il 
désigne le mois plutôt que le jour par lequel débute 
l’année. Cf. Ezech., xxiv, 17; xxx, 20, où ce premier 
mois est aussi appelé r ’isôn. Comme Ézéchiel compte 
partout les mois suivant l'usage ordinaire, il faut donc 
entendre chez lui le r’ôs hassânâh du mois où se célèbre 
la Pâque. Mais les Juifs modernes désignent sous le nom 
de r’ôs hassânâh le l«r Tischri ou septième mois à partir 
de Nisan; c'est de là qu’ils comptent l’année civile pour 
la distinguer de l’année religieuse ou des fêtes, qui com
mence en Nisan. La Mischna, Rosch haschschanah, i, 1, 
distingue quatre débuts d'année : 1° le premier Nisan, 
d'où part l’année religieuse, et aussi, est-il dit, l’année 
des rois ; 2" le premier Élul ou sixième mois à partir de 
Nisan, d'où part l'année des troupeaux, pour établir à 
quel moment ils devront payer la dîme ; 3° le premier 
Tischri ou septième mois, tête de l’année civile ou des con
trats, de l’année sabbatique et de l’année jubilaire ; 4° le 
quinze Schébet ou onzième mois après Nisan, d’où se 
compte l’année des fruits pour la dime. Les usages spé
ciaux à l’année des troupeaux ou à celle des fruits ne 
représentent nullement, de l’aveu de tous, une manière 
particulière de compter les mois de l’année qui ait jamais 
servi à établir le calendrier ; mais il n’en est pas de même 
de la la ie  d’an du premier Tischri. D’après Josèphe, l’usage 
de commencer l’année avec Tischri, en automne, serait 
le plus ancien ; dans le récit du déluge les mois seraient 
comptés à partir de ce moment, de telle sorte que le 
deuxième mois de Gen., vu, 11, date du commencement 
des pluies, serait le mois appelé Dios par les Macédoniens 
et Marschevan par les Hébreux. Ant. jud., I, ni, 3. Et à 
cette occasion Josèphe déclare que Moïse changea l’ordre 
des mois, mettant Nisan à la tête pour les fêtes religieuses 
et pour le sacré, mais laissant subsister l’ordre ancien 
pour les ventes, achats et autres affaires. Le Targum de 
Jonathan sur III Reg., vm, 2, affirme aussi que les anciens 
regardaient le septième mois, Tischri, comme le premier. 
Cette opinion, ainsi répandue parmi les Juifs dès le pre
mier siècle de notre ère et acceptée sans contrôle par 
beaucoup d’auteurs chrétiens, a-t-elle quelque fondement 
dans le passé, ou ne s'est-elle produite qu’après l’introduc
tion récente d'un usage étranger aux anciens Hébreux? 
C’est ce que nous devons examiner.

D'une part, la manière dont Exod., xii, place le mois 
de la Pàque à la tête des mois paraît établir, comme le 
croyait Josèphe, une chose nouvelle. De plus, la néoménie 
du septième mois, c’est-à-dire le premier jour du mois 
appelé plus tard Tischri, est célébrée avec une solennité 
particulière. Lev., xxiii, 24; Num., xxix, 1. L’année jubi
laire, Lev., xxv, 8, et très probablement aussi l'année 
sabbatique étaient annoncées et commençaient, dans ce 
même mois de Tischri, au dixième jour. Enfin la troisième 
grande fête de l’année, celle des Tabernacles, qui avait

lieu dans ce mois à la pleine lune et qui durait une 
semaine, est présentée dans Exod., x x i i i ,  16; xxxiv, 22, 
comme se célébrant « au sortir de Tannée, au déclin de 
Tannée », beçê’t has'sânâh, teqûfat hassânâh. Ces expres
sions ne supposent-elles pas un usage ancien suivant 
lequel Tannée se terminait et, partant, se renouvelait à la 
saison où a lieu cette fête, c’est-à-dire en automne? 
Remarquons toutefois que ni le début de Tannée jubilaire 
annoncée le 10 Tischri, ni les expressions citées, rela
tives à la fête des Tabernacles, ne s'accordent exactement 
avec 1 usage juif postérieur, qui place au 1er Tischri le 
r’ôs hassânâh. Si ce mois avait été considéré comme le 
premier, on n’aurait pas dit d’une fête qui arrive dans 
sa seconde moitié : « au sortir ou au déclin de Tannée, » 
mais au contraire : « au commencement. » Le sens de 
celte locution doit être cherché ailleurs.

D’autre part, on ne trouve aucune trace dans l’Ancien 
Testament d’une manière de compter les mois différente 
de celle qui a le mois de la Pâque pour point initial, 
aucun indice positif d’un calendrier où Tannée commen
cerait en automne. Dans le récit du déluge, rien ne jus
tifie l’opinion de Josèphe identifiant le second mois de 
Genèse, vu, 11, avec le second mois de Tannée macédo
nienne qui partait de l'automne. Les rapports de ce récit 
avec la tradition chaldéenne, que les découvertes mo
dernes ont mis en lumière, donneraient plutôt à penser 
que les mois sont comptés à partir du printemps. Les 
expressions d'Exode, x x i i i , 16; xxxiv, 22, en dehors 
d’autres indications plus positives, sont trop vagues pour 
prouver l’existence d’un système différent de calendrier. 
Gomme il n'y avait pas d’autre fête avant la Pâque sui
vante, elles peuvent vouloir simplement dire que celle de 
la récolte des fruits est la dernière fête de Tannée, qu’avec 
elle on est à cette seconde partie où il n’y a plus de fête, 
et qui est comme le retour de Tannée. Si on devait leur 
donner un sens plus déterminé, il faudrait les expliquer 
par la clause qui les accompagne dans Exode, x x i i i , 16: 
« et la fête de la récolte, au sortir de Tannée, quand lu 
as ramassé les récoltes des champs. » Cf. Lev., x x i i i ,  39; 
Deut., xvi, 43. Ces derniers mots laissent entendre que 
l’auteur veut surtout parler de la fin des travaux agricoles, 
qui par eux-mêmes forment un cycle annuel essentielle
ment lié au renouvellement des saisons, cf. Gen., vm, 22, 
basé sur la nature même, et qui existe indépendamment 
de toute forme de calendrier ; on peut donc faire allusion 
à ce cycle agricole annuel alors même qu’il n'est pas à la 
base du calendrier. L’année sabbatique et Tannée jubi
laire , qui consistent avant tout dans le repos de la terre, 
dans l’abstention des travaux des champs, doivent néces
sairement commencer et se terminer comme ceux-ci, 
sans qu’il y ait là aucune trace d'un calendrier spécial, 
il n’est pas nécessaire d'expliquer comme un début d'an
née la solennité de la septième néoménie ; elle ouvre un 
mois saint par excellence, à cause des grandes fêtes de 
l’Expiation et des Tabernacles, et de plus son rang même 
de septième la distingue, comme celui de la septième 
année ou celui de la septième semaine d’année (jubilé). 
Mais, comme le septième mois arrivait dans la saison d au
tomne, on comprend que ce qui au début était seulement 
fête de la septième néoménie pourrait servir plus tard de 
point d’attache à une fête de tête d’an, si jamais s’intro
duisait l’usage de commencer Tannée à cette saison; ce 
qui arriva plus tard, nous le verrons. Ces observations 
atténuent de beaucoup l’importance critique que Ton a 
attribuée à ces passages, pour dater les différents docu
ments dont se compose, dit-on, le Pentateuque. Si Exod., 
x x i i i , 16 (code de l’alliance dans le document jehoviste), 
représente une époque où Tannée commençait en automne, 
et au contraire, Exod., xii ; J-ev., xxm (code sacerdotal 
dans le document élohiste), un temps où le calendrier 
partait du printemps, de l'époque fixée pour chacun de 
ces usages dépend celle des documents. Dillman, Exegel. 
Hanclbuch, sur Exod., xn, x x i i i , 16, et sur Lev., xxm, 22,
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donne la priorité à l’usage du printemps, tandis que Well- 
hausen, Geschichte Israels, c. n i, la donne à celui de 
l'automne, que sans preuve suffisante il présente comme 
le seul usage en vigueur au temps des rois. Mais ces 
auteurs, préoccupés de trouver le moyen de dater les 
documents, oublient d’examiner une troisième hypothèse : 
la coexistence des deux systèmes, telle qu’elle a existé à 
l'âge postérieur, et que Josèphe faisait remonter à l’époque 
de Moïse; dans ce cas, le même auteur pourrait parler 
comme Exod., xn, 2, et Exod., xxm, 16. Mais de plus ils 
oublient de montrer que, dans ce dernier passage indi
quant le rapport des fêtes religieuses avec les travaux des 
champs, il y a autre chose qu’une allusion à l’année agri
cole indépendante de tout système de calendrier.

En résumé, nous croyons que les Hébreux ont com
mencé primitivement l’année au printemps selon le sys
tème chaldéen, apporté en Chanaan par la famille d’Abra
ham. Pendant leur séjour prolongé en Egypte, les Hébreux 
auraient pu s’accoutumer au système de l’année vague ou 
placer le commencement des saisons à partir de l’inon
dation, en août. Voir plus haut, col. 639. Voilà pourquoi 
Moïse, sans établir rien de nouveau, insiste pour fixer le 
début de l’année au printemps et donne désormais à ce 
début une consécration religieuse ; ce qui ne l’empêche 
pas, en parlant de la fête de la récolte, l,iag ’âsîf, de 
tenir compte de l’année naturelle agricole, ou peut-être, 
comme d’autres le veulent, d’un système de calendrier 
préexistant.

Comme nous n’admettons pas cette préexistence, il nous 
reste à dire quand s’introduisit l’usage de commencer 
Une année civile avec Tischri, usage qui était certaine
ment en vigueur au Ier siècle de notre ère. Quelques 
auteurs le feraient remonter au retour même de la capti
vité, la restauration du culte mosaïque à Jérusalem ayant 
commencé par les fêtes du septième mois, I  Esdr., i i i , 
1-6 ; II Esdr., vu, 73 (hébreu) ; vm, 1 et suiv. Mais, dans 
ces récits, le mois de la fête est appelé le septième ; il n’y 
a donc aucune trace de dérogation aux usages antérieurs 
ou d’innovation sous ce rapport. Les livres postérieurs à 
la captivité donnent aux mois des noms d’origine babylo
nienne , mais ils continuent à les ranger et à les indiquer 
suivant l’ordre ancien : Nisan comme le premier, Esth., 
iii, 7 ; Sivan, le troisième, Esth., vm, 9 ; Casleu, le neu
vième, Zach., vii, 1 ; I Mac., iv, 52; Tébet, le dixième, 
Esth., ii, 16; Sabath, le onzième, Zach., I, 7; I Mac., 
xvi, 14; Adar, le douzième. Esth., I I I ,  13; IX , 1. Il faut 
descendre plutôt jusqu’à la domination macédonienne en 
Palestine pour trouver l’époque où s’introduisit l’usage 
de distinguer un second commencement de l’année en 
automne. L’année macédonienne, en effet, comme celle 
d’autres cités helléniques, avait son point de départ en 
automne ; elle fut acceptée par beaucoup de villes syriennes. 
Voir Daremberg et Saglio, Dictionnaire des antiquités 
grecques et romaines, au mot Calendrier. De plus, la 
plupart de ces villes adoptèrent, pour supputer les années 
èt dater les événements, l’ère des Séleucides, qui partait 
de l'automne 312 avant J.-C. Que ces usages aient pénétré 
dans le monde juif, c’est ce qui résulte des livres des 
Machabées; tout en comptant les mois suivant la coutume 
ancienne, I Mac., iv, 12 ; x, 21 (où le mois de la fête 
des Tabernacles est appelé le septième); xvi, 14; II Mac., 
xvi, 37 (grec), ils se servent de l’ère des Séleucides pour 
dater les événements, l’un des deux au moins, sinon tous 
les deux, la faisant partir de l’automne selon l’usage 
grec. Les noms macédoniens de certains mois, Dioscore, 
Xanthique, y apparaissent dans certains documents rap
portés II Mac., xi, 21, 30, 33, 38. 11 est donc probable 
que ce fut aussi vers le même temps que les Juifs s’ac
commodèrent , pour les affaires civiles, à la coutume 
devenue générale autour d’eux par rapport au début de 
l’année. Ils s’en servirent comme leurs voisins ; et elle 
entra si bien-dans leurs habitudes, que deux siècles après, 
au temps de Josèphe, ils la considéraient comme un

usage ancien qu’ils auraient connu avant Moïse en Égypte. 
Josèphe, Ant. jud., I, I I I ,  3 : oÔtm; yàp èv Aiyôntw tôy 
èvcauTov r,T7v giaverayé-reç. Le texte de Josèphe ne sup
pose pas encore qu’on fait une fête de r'ôif hassanâh au 
1er Tischri ; Philon, De septenario 2, 22, appelle la sep
tième néoménie lepop.r|Vta et aalm'fytav éopxïj, « fête des 
trompettes », mais ne laisse nullement entendre qu’elle 
est une solennité de nouvel an. Cependant, d’après Jo
sèphe, on considérait Tischri comme le premier mois 
selon l’ordre prémosaïque (tôv 7tp<i>-ov v.ovuov) ; or de là 
à prendre la solennité de la septième néoménie comme 
une fête de tête d’année, il n’y avait qu’un pas, et ce 
pas était déjà franchi, nous l’avons vu, au temps des 
docteurs de la Mischna.

B i b l i o g r a p h i e . — Maimonide, dans son Yad hahha- 
zaka, le traité Kiddusli Hachodesh, traduit et expliqué 
par Ed. Mahler, in-8°, Vienne, 1889. Dans la Bibliotheca 
rabbinica de J. Bartolocci, t. n , p. 392, et dans le Thé
saurus d’Ugolini, t. X V II , diverses dissertations sur l’année 
juive, parmi lesquelles la traduction latine du traité de 
Maimonide. Ideler, Handbuch der mathemat. und tech- 
nischen Chronologie, t. i, p. 477-383, in-8°, Berlin, 1825; 
Anger, De temporum in A dis Apostolorum ratione, in-8°, 
Leipzig, 1833; Wieseler, Chronol. Synopsedervier Evan- 
gelien, in-8°, Hambourg, 1843; Beitrcige zur richtigen 
Würdigung der Evangelien und der evangel. Geschichte, 
in-8°, Gotha, 1869, p. 290-321; Seyffarth, Chronologia 
sacra, in-8°, Leipzig, 1846, p. 26-80; Gumpach, Ueber den 
altjüdischen Kalender zunàchst in seiner Beziehung zur 
neutestatementl. Geschichte, in-8°, Bruxelles, 1848 ; Cas- 
pari, Chronolog. und geograph. Einleitung in das Leben 
Jesu Christi, in-80, Hambourg, 1869; Schwarz, Derjüdi- 
sche Kalender hislorisch und astronomisch untersuchl, 
1872; Zuckermann, Materialien zur Entwickelung der 
altjüdischen Zeitrechnung im Talmud, in-8°, Breslau, 
'1882 ; abbé Mémain, La connaissance des temps évangé
liques, in-8°, Paris, 1886, p. 39 - 43 ; 377 - 445 ; 481 et suiv.; 
Isidore Loeb, Tables du calendrier ju if, in-12, Paris, 1886 ; 
Mahler, Chronologische Vergleichungs-Tabellen, 2 Ileft; 
Die Zeit und Festrechnüng der Juden, in-8°, Vienne, 
1889; Schürer, Geschichte der jüdischen Volkes inZeilal- 
ter Jesu Christi, in-8°, Leipzig, 1890; édit. angl., 1890, 
append. m. j. Thomas.

2 .  ANNÉE j u b i l a i r e .  V o ir J ü b i l a i r e  ( A n n é e ) .

3 .  ANNÉE SABBATIQ UE. V o ir  S a b b a t i q u e  ( A n n é e ) .

A N N I V E R S A I R E  (de naissance), nalalis, yevéÔXia. — 
L’usage de célébrer par une fête l’anniversaire du jour 
de naissance était très répandu dans l’antiquité. Les anni
versaires des rois étaient plus nombreux encore. On fêtait 
non seulement le jour de leur naissance, mais celui de 
leur couronnement. Telle fut la coutume à l’égard des 
Pharaons (Josèphe, Ant. jud., II, v, 3 ; Philon, De Joseph, 
p. 540 c; cf. Erman, Ægypten, p. 101); des rois de Perse 
(Hérodote, ix, 110; cf. i, 133; Platon, Alcibiad., i, p. 121. 
Plutarque, Artaxerx., m ); des Ptolémées (décret de 
Canope, dans le Journal des savants, 1883, p. 214 et 
suiv., 1. 4 et 26; décret de Rosette, Corpus inscript, græ- 
carum, n°4697, 1. 46 et suiv.); des Séleucides (Corpus 
inscript, græcarum, n° 3595, 1. 16; Bulletin de corres
pondance hellénique, 1885, p. 387, 1. 2); des Attalidcs 
(Dittenberger, Syllog. Inscript, græc., n° 249,1.35; Corpus 
inscript, græc., n” 3068, 1. 17 ; 3069, 1. 36) ; des rois de 
Commagène ( Humann et Puchstein, Reisen in Kleinasien 
und Nordsyrien, p. 274, II b., 1. 15 et 10), et plus tard 
des empereurs romains (Corpus inscriplionum latinarum, 
t. i, 280), etc. Tant que le roi était vivant, l’anniver
saire de naissance se nommait en grec yîvËOXia ; il prenait 
le nom de yevéuia après sa mort. La Bible mentionne la 
célébration des anniversaires de naissance du Pharaon con
temporain de Moïse, Gen., XL, 20; d’Antiochus Épiphane,
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II Mac., vi, 7, et d’Hérode, Marc., VI, 21 ; Matth., xiv, 6. 
Celui d’Antiochus Épiphane, dit l’auteur du second livre 
des Machabées, était célébré chaque mois. Ce retour 
mensuel de l’anniversaire, contraire aux usages romains, 
n’a pas été compris du traducteur de la Vulgate, qui a 
supprimé les mots xavà u:r,va, « chaque mois. » Les textes 
que nous avons cités plus haut, à propos des rois grecs : 
Ptolémées, Séleueides, Attalides et rois de Commagène, 
prouvent, au contraire, que le retour mensuel de la fête 
était une coutume constante. Les cérémonies usitées aux 
anniversaires des rois étaient les mêmes qu’aux fêtes des 
dieux. C’étaient des jeux de toute espèce, luttes, pugilats, 
courses, combats d’animaux ; des processions dans les
quelles l'image du roi était portée avec celles des dieux ; 
des distributions de vivres et de vin au peuple, des sacri
fices offerts aux dieux pour le roi et au roi lui-même, 
comme à un dieu. Voir les textes cités plus haut. Le texte 
des Machabées fait mention spéciale de ces sacrifices dans 
les anniversaires d’Antiochus Épiphane. II Mac., VI, 7.

E . B e ü r l i e r .
A N N O N C I A T I O N .  Message de l'ange Gabriel à la 

Vierge Marie pour lui annoncer qu’elle serait la mère de 
Jésus-Christ. Saint Luc, i , 26-38, est le seul des Évangé
listes qui nous ait raconté les circonstances de ce mystère, 
sans doute d’après les indications fournies par Marie elle- 
même.

L’ange du Seigneur se présente à elle sous une forme 
humaine pour remplir son message. Il la salue en lui 
reconnaissant trois prérogatives exceptionnelles : « elle 
est pleine de grâce, » xe/apiTwjjtivri, c’est-à-dire enrichie 
de tous les dons célestes; « le Seigneur est avec elle » 
d’une manière spéciale pour l’accomplissement du grand 
mystère de l’Incarnation, auquel le messager divin vient 
lui proposer de coopérer ; enfin elle est « bénie entre 
toutes les femmes », c’est-à-dire élevée au-dessus de 
toutes par ses glorieux privilèges. A la vue de l’ange 
(texte reçu : iSoOaa) et plus encore en entendant ses 
paroles, l’humble jeune fille se trouble, ne sachant quels 
peuvent être le sens et le but d’une telle salutation. L’ange 
la rassure; elle n’a rien à craindre, car elle a trouvé 
grâce devant Dieu. Il lui révèle alors la dignité à laquelle 
elle est appelée par un résumé rapide des principales 
prophéties messianiques : « Voici que vous concevrez en 
votre sein et enfanterez un fils, et vous lui donnerez le 
nom de Jésus. 11 sera grand, il sera le Fils du Très-Haut, 
et le Seigneur Dieu lui donnera le trône de David, son 
père ; il régnera éternellement sur la maison de Jacob, 
et son règne n’aura point de fin. » Cf. Is.; vu, 14; ix, 7; 
Dan., vu, 14-27; Mich., IV, 7; Ps. cxxxi, 11. La Vierge, 
familiarisée avec les prophéties, comprit bien qu’il s'agis
sait du Messie promis à Israël et qu’elle était appelée 
à l’honneur d’être sa mère. Devant une telle proposition, 
sa foi no fut pas hésitante, comme celle de Zacharie, 
Luc., i, 18-20; mais simple et ferme. Luc., i, 45. Cepen
dant, dans sa surprise, elle demande humblement de 
quelle manière cela peut se faire, puisqu’elle est vierge 
et veut rester vierge. L’ange lui apprend aussitôt comment 
sa virginité et sa maternité peuvent se concilier dans ce 
mystère. C’est l’Esprit-Saint, la puissance du Très-Haut 
qui viendra en elle former le corps très pur du Fils de 
Dieu. Le saint formé en elle sera tout ensemble le vrai 
Fils de Dieu et le sien : sa virginité sera couronnée par 
la maternité divine. La conscience alarmée de la Vierge 
est rassurée; elle ne demande pas de signe d’une telle 
merveille, mais l’ange lui en donne un : la fécondité 
miraculeuse d’Élisabeth, sa cousine, restée stérile jusque 
dans sa vieillesse. Rien n’est impossible à Dieu. Marie le 
sait, aussi s’incline-t-elle en disant : « Voici la servante 
du Seigneur, qu’il me soit fait selon votre parole. » Luc., 
i , 38. Et elle s’abandonne à la divine Providence pour la 
réalisation de cette annonce et toutes ses conséquences. 
L’ange s’éloigne aussitôt; sa mission est heureusement 
remplie.

Dès que la Vierge eut donné son consentement, Luc., i, 
38, « le Verbe se fit chair et habita parmi nous, » Joa., i, 
14 : c’est le sentiment unanime des théologiens. D’après 
saint Luc, i, 26, ce grand événement s’accomplit au sixième 
mois : ce qui ne doit pas s’entendre du sixième mois de 
l’année juive, mais bien, suivant le contexte, du sixième 
mois depuis la conception de Jean-Baptiste. Le temps 
n’est indiqué que de cette manière générale et rela
tive. Selon la croyance commune, ce fut le 25 mars. Voir
S. Augustin, De Trinitate, iv, 5, t. x i .i i , col. 894. Marie 
était alors « fiancée » à Joseph. Luc., i, 27. La cérémo
nie du mariage, qui consistait surtout en la réception 
solennelle de l’épouse dans la maison de son époux, n’avait 
pas encore été célébrée, d’après beaucoup de commenta
teurs, et Marie habitait la maison paternelle. C’était à 
Nazareth. Luc., i, 25. L’évangéliste ne précise pas davan
tage le lieu. Les Grecs prétendent que Marie se trouvait 
près d’une fontaine, occupée à puiser de l’eau, quand 
l’ange la salua une première fois ; il ne lui aurait révélé 
le mystère qu’à son retour dans sa demeure. Sur le lieu 
présumé de cette première apparition, ils ont élevé une 
église à l’ange Gabriel. Mais rien n’autorise cette légende, 
puisée dans le Protévangile de Jacques. Migne, Diction
naire des apocryphes, t. i, col. 1019. L’Évangile ne parle 
pas de cette première salutation, qui parait d’ailleurs bien 
invraisemblable ; il insinue même que ce fut dans l’inté
rieur de sa demeure (ei<re),9tov irpoç aôxr.v, Luc., I ,  28) 
que Marie, étonnée et troublée, entendit la salutation et le 
divin message.

La maison où eut lieu le mystère de l’Annonciation était 
située, d’après une tradition sérieuse, dans l’enceinte du 
couvent actuel des Franciscains, près de la grotte qui 
renferme l’église de l’Annonciation à Nazareth. C’est là 
que sainte Hélène, après avoir retrouvé la sainte maison, 
dont le souvenir avait dù se conserver à Nazareth (cf. 
Adrichomius, Theatrum, Terrât Sanclæ, in-f°, Côlogne, 
1582, p.161), avait fait élever une belle basilique, comme 
sur les lieux saints de Jérusalem et de Bethléhem. Nicé- 
phore Callixte, I I .  E . ,  vm, 30, t. c x l v i ,  col. 113. Les ruines 
trouvées au xvn0 siècle, quand on voulut réédifier l’église 
et les quelques vestiges découverts de nos jours, portent, 
en effet, le cachet de l’architecture du IVe siècle. Depuis 
son érection jusqu’à sa destruction en 1263, de nombreux 
pèlerins ont visité cette basilique et forment une longue 
chaîne de témoignages en faveur de l’authenticité du lieu. 
Au VIe siècle, saint Antonin de Plaisance admire cette 
« grande basilique ». Patr. lat., t. l x x i i ,  col. 901, et Reland, 
De urbibus et vicis Palestine, lib. 3, Nazareth. L’auteur 
de l’opuscule Liber nominum locorum ex Actis, attribué 
à saint Jérôme (Patr. lat., t. xxm, col. 1302), signale une 
église à l’endroit où l’Ange entra pour annoncer à Marie 
la bonne nouvelle, et une seconde à l’endroit où Jésus 
enfant fut élevé. Au VIIe siècle, Arculfe constate égale» 
ment la présence de ces deux églises. Patr. lat., t. l x x x v i i i ,  
col. 804. A partir du v i i i '  siècle, un de ces deux monu
ments n’est plus mentionné : c’est l’église de la Nutrition, 
décrite par Arculfe, et dont les Dames de Nazareth, en 
1885, ont vraisemblablement retrouvé l’emplacement. Voir 
dans La Terre Sainte, 1888, Les fouilles de Nazareth, 
p. 279, 299 et 322; et année 1889, Étude sur les sanc
tuaires de Nazareth, p. 88, 99 et 122. Elle avait probable
ment été détruite par les musulmans. Cf. la description de 
l’higoumène Daniel, en 1114, et celle de Phocas, en 1185, 
dans Abraham de Noroff, Pèlerinage en Terre Sainte de 
l’higoumène russe Daniel, in-4°, Saint-Pétersbourg, 1864, 
p. 113-115; dans Léon Allatius, Sujip.«Ta sive opusculorum 
græcorum libri duo, in-12, Cologne, 1653, p. 11 et 12, et 
dans La Terre Sainte, 1889, p. 101, Étude sur les sanc
tuaires vénérés à Nazareth. Au vm» siècle, saint Willi- 
bald nous apprend que les infidèles menaçaient de détruire 
aussi la basilique de l’Annonciation : ce n’est qu’à prix 
d’argent que les chrétiens les en détournèrent. Acta San- 
ctorum ordinis S. Benedicti, in-f», t. iv, p. 374. Pendant
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le siège de Jérusalem par les croisés, elle fut saccagée, 
mais non détruite : car Sœvulf, en 1103, l’admire encore. 
Un archevêché fut érigé à Nazareth, et la maison du prélat 
fut adossée au mur septentrional de la basilique. Les croi
sés firent même à celle-ci des travaux d'embellissement, 
dont on voit quelques vestiges dans la cour du couvent. 
En 1213, saint François d’Assise ; en 1251, saint Louis, 
allèrent y prier; mais, peu de temps après, en 1263, elle 
fut renversée par le sultan Bibars-Bondokhar el ses hordes 
sauvages.

Cependant la maison de la Vierge, qui y était ren
fermée comme dans un vaste reliquaire, restait encore 
debout : n’allait-elle pas être enveloppée dans la ruine 
générale ? En 1291, pour la conserver à son Église, Dieu 
fit un grand miracle : les anges la détachèrent de ses fon
dements et la transportèrent à Tersacte, en Dalmatie, puis 
à Lorette, en Italie. La vérité de cette translation repose 
sur des témoignages contemporains dignes de foi, sur des 
miracles bien avérés, et sur la comparaison qui fut faite 
à trois reprises différentes, pour la nature des pierres

159. — P la n  de la  S an ta  Casa de  L o re tte .

ABCD M urs de la  S an ta  Casa. 
E  F enê tre  de l ’ange.
F  S ain te - Cam ine.
G A utel.

H  A ncienne p o rte  m urée.
I J  F o rtes  de la  chapelle.
K  P o rte  d o nnan t accès à la  

S ain te - Camine.

employées et les dimensions, entre la sainte maison de 
Lorette et ses fondements restés à Nazareth. Voir A. Cail- 
lau, Histoire critique de Notre-Dame-de-Lorette, in-12, 
Paris, 1843; Miloehau, De l’authenticité de la maison 
de Lorette, in-12, Tournai, 1831, et La sainte maison de 
Lorette, in-12, Tournai, 1881; Grillot, Sainte maison 
de Lorette, in-8°, Paris, 1873; Gosselin, Instructions sur 
les principales fêtes de VEglise, Paris, 1801, 3 in-12, 
t. m , p. 387-402.

La Santa Casa (fig. 159) est une simple chambre de 
forme rectangulaire, de 9m53 de long sur 4m 17 de large 
et 4m3ü de haut. Les murs ont une épaisseur de 38 cen
timètres ; ils sont bâtis en pierres taillées, inégales, liées 
ensemble avec du ciment. La couleur rougeâtre de ces 
pierres leur donne un aspect qui, au premier abord, rap
pelle la brique. Lorsqu’elle fut transportée à Lorette, la 
sainte maison n’avait qu’une seule porte assez large, située 
sur la façade nord ; elle est maintenant murée : la poutre 
de sapin qui servait d'architrave a été conservée comme 
un souvenir de l'ancienne disposition. Trois autres portes 
ont été alors percées pour faciliter le service de la sainte 
chapelle et la circulation des pèlerins. Une petite ouver
ture, haute d'un mètre environ, pratiquée à l’ouest, est 
appelée fenêtre de l’Ange. A l’est, dans le fond, se voit 
un renfoncement de l m33 de hauteur sur 76 centimètres 
de largeur et 16 centimètres de profondeur : il a reçu le 
nom de Sainte-Camine, parce qu’on le prenait pour une 
antique cheminée ou foyer. Mais on sait qu’en Orient les 
maisons n’avaient pas de cheminée. Ce renfoncement ne 
serait-il pas plutôt une ancienne porte, qui aurait été fer
mée dans la moitié de l'épaisseur du mur, à l’époque où 
cette chambre vénérable fut transformée en sanctuaire ? 
Au-dessus de la Sainte-Camine est placée une statue de 
la Vierge en bois de cèdre ; en face, le riche autel actuel 
renferme l’ancien, en pierres de taille, d’une très grande

simplicité : la statue et l’autel primitif ont été transportés 
de Nazareth avec la sainte maison.

Après la translation, les fondements de la Santa Casa 
restèrent visibles à Nazareth, puisque, en 1291, en 1295 
et en 1297, des députés de Dalmatie et d'Italie purent les 
mesurer, étudier la nature des pierres et se convaincre 
de leur parfaite conformité avec celles de la sainte de
meure. Les Franciscains revinrent, dès 1300, s’établir à 
Nazareth; pendant les siècles suivants, expulsés deux fois, 
ils -revinrent sans se décourager, attendant toujours le 
moment propice à la réédification du sanctuaire. Les 
pèlerins continuaient de venir vénérer, au milieu des 
ruines, l’emplacement de la sainte maison et la grotte qui 
y était attenante. En 1336, Guillaume Baldinsel rapporte 
que de la grande et magnifique église, presque entière
ment détruite, « il reste cependant une petite place cen
trale, recouverte et gardée avec le plus grand soin par

A G ro tte .
B P ièce à  vo û te  d’arêtes.
C Chapelle de l ’ange.
D E scalier condu isan t dans 

l’église actuelle.
E  A rriè re  - g ro tte .
F  Escalier descendan t de la 

sacristie.
H  E scalier condu isan t h 

l ’a rriè re  - g ro tte  E ,  e t 
à  l’escalier F .

R  Rocher.
S S ubstructions m odernes 

d u  ch œ u r de l'église.

( L a te in te  noire désigne 
les construc tions e t  les co
lonnes an tiq u es , la  te in te  
g rise  les construc tions ré
centes.)

160. — F lan  de la  c ry p te  de l’église de l’A nnoncia tion  à N azare th .
D’après M. de Yogüé.

les Sarrasins. On assure que c'est là, ajoute-t-il, près d'un 
endroit marqué par une colonne de marbre, que s’est 
accompli le mystère de la conception divine. » Baldinsel, 
Hodœporicon ad Terrani Sanclam, dans H. Canisius, 
Antiquæ lectiones, in-4°, Ingoldstadt, 1604, t. v, part, n , 
p. 136. Enfin, en 1620, Thomas de Novare, gardien des 
saints lieux, obtint de l'émir Fakhr-eddin la restitution de 
l'emplacement du sanctuaire et la permission de le recons
truire. Avant de l’élever, il voulut vérifier si les dimen
sions de la Santa Casa cadraient bien avec la place qu’elle 
occupait à Nazareth ; il eut la joie de le constater. De plus, 
dit Quaresmius (Elucidatio Terræ Sanclæ, in-f°, Venise, 
1881, t. il, 1. vu, p. 620), on trouva toutes les substructions 
de la basilique primitive. De môme, « il y a quelques années 
(voir Guérin, Galilée, I, p. 86), les Franciscains, en prati
quant des fouilles dans leur jardin, ont retrouvé plusieurs 
colonnes de granit et des arasements de gros murs ayant 
appartenu à cette ancienne basilique. » Il n’y a donc pas 
de doute, le couvent des R. P. Franciscains renferme bien 
l’emplacement de la basilique élevée au IVe siècle.

L’église élevée, en 1620, sur les ruines de la basilique 
de sainte Hélène fut bientôt saccagée et livrée aux flam
mes (1638). Ce ne fut qu'en 1730 que l'édifice fut restauré 
et subit les remaniements considérables qui en ont fait le 
sanctuaire actuel. Il a vingt et un mètres de long sur 
quinze de large, et est dirigé, non plus de l’ouest à l’est, 
comme la basilique, mais du sud au nord. Des piliers 
carrés le divisent en trois nefs. A l’extrémité de la nef
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centrale, le chœur forme comme un étage supérieur : on 
y monte par deux rampes disposées à droite et à gauche 
de l’entrée de l’étage inférieur ou crypte. Un escalier de 
quinze degrés en marbre blanc descend à ce sanctuaire 
souterrain. En voici la description (fig. 160). La grotte 
A est la partie naturelle, primitive. « Après la paix de 
l’Église, on la transforma en chapelle, c'est-à-dire on 
la prolongea du côté du midi par la construction d’une 
petite pièce voûtée d’arêtes, B, et ornée de colonnes en 
granit gris; puis on façonna le fond de l’excavation pour 
en faire une abside, èt on le tapissa d’une voûte en cul- 
de-four en petit appareil romain ; le caractère antique de 
ces constructions ne saurait se méconnaître, il reporte 
invinciblement jusqu’au IVe siècle la tradition qui place 
en ce lieu l’annonciation de Marie. Le mur laisse voir en 
beaucoup d’endroits la surface du rocher. » De Vogiié, 
Les églises de la Terre Sainte, in-4°, Paris, 1860, p. 350. 
La grotte A, avec son avant-corps B, ne formait autrefois 
qu’un sanctuaire unique ; un mur moderne la divise main
tenant en deux parties : au fond, la chapelle de Saint- 
Joseph, A, et, en avant, la chapelle de l’Annonciation, B. 
Un vestibule rectangulaire de 8 mètres de long sur 2ra70 
de large donne accès à la grotte : il est appelé chapelle 
de l’ange, C. Au fond de la grotte, A, un étroit escalier de 
quatorze marches, H, monte à une seconde grotte obscure, 
entièrement taillée dans le roc ; en tournant sur la droite, 
il communique également avec l’escalier F qui conduit à 
la sacristie. Primitivement la grotte A avait-elle une issue 
par le fond ? Cette ouverture, ainsi que les deux escaliers 
H et F et l’excavation E, sont peut-être l’œuvre des gar
diens du couvent, qui se sont ménagé cette entrée secrète 
dans la grotte de l’Annonciation, à une époque où ils 
avaient à craindre les vexations des musulmans. Cepen
dant cette entrée pourrait être plus ancienne, et dater de 
la transformation de la Santa Casa en sanctuaire.

Reste à déterminer quelle place précise occupait la 
sainte maison de Lorette avant sa translation. Comme 
beaucoup d’habitations de Nazareth et de la Palestine, 
elle devait être adossée au rocher, de manière à commu
niquer directement avec la grotte : c’est le sentiment tra
ditionnel. Mais était-elle appuyée contre le rocher dans le 
sens de sa longueur, de façon à occuper, en la dépassant 
de tous côtés, la place où se trouve actuellement la cha
pelle de l’ange? Dans cette hypothèse, la communication 
entre la grotte et la Santa Casa aurait été établie par la 
seule porte que celle-ci avait à l’époque de sa translation; la 
porte extérieure aurait été à l’est, à l’endroit appelé Sainte- 
Gamine, qui fut fermé quand la Santa Casa fut transfor
mée en chapelle. Ou bien la sainte maison était-elle adossée 
à la grotte dans le sens de sa largeur, communiquant 
avec elle par la porte qu’occupe la Sainte-Gamine ? La 
porte extérieure plus large aurait alors regardé le soleil 
couchant. La première hypothèse est plus suivie : des 
fouilles, découvrant les fondements de la Santa Casa, 
pourraient seules décider de la vraie position.

L’Église, si empressée d’honorer les mystères de Marie, 
ne pouvait tarder d’instituer une fête en l’honneur de 
l’Annonciation. En effet, c’est avec la Purification la plus 
ancienne fête de la sainte Vierge. Dès le Ve siècle, on la 
trouve bien établie en Orient et en Occident. Les Bollan- 
distes et Benoît XIV prétendent qu’elle est d’institution 
apostolique. Acta Sanctorum, t. iv, 25 mars, p. 533; 
Benoît XIV, De feslis, t. ix, p. 190, in-f°, Venise, 1767. 
Mais il est difficile de l’établir : on sait que Pâques et la 
Pentecôte furent pendant assez longtemps les seules fêtes 
annuelles de l’Église. La Chronique pascale parle de 
cette fête célébrée par l’Eglise catholique, le 25 mars, 
« d’après la tradition des saints Docteurs. » Pair, gr., 
t. xcn, p. 488. On trouve des discours prononcés à l’oc
casion de cette fête par Proclus, évêque de Constanti
nople, vers 440 (Pair, gr., t. i.xv, col. 704-705), par Basile 
de Séleucie, vers 450 (Pair, gr., t. l x x x v , col. 426), etc. 
Le concile de Tolède, en 650, en transféra la célébration

au 18 décembre, sans doute à cause du carême et des 
fêtes de Pâques qui ne permettaient pas de la célébrer 
avec solennité. Partout ailleurs qu’en Espagne, elle était 
célébrée le 25 mars, comme on le voit par le martyrologe 
attribué à saint Jérôme, par les martyrologes, calendriers 
et autres livres liturgiques latins, grecs, syriens, chal
déens, coptes, et par les autorités citées plus haut. Comme 
les deux mystères de l’Annonciation et de l’Incarnation 
sont étroitement unis, l’Église les honore par une même 
fête. Aussi la trouve-t-on nommée tantôt Annonciation 
de l’ange à Marie, tantôt Annonciation de l’incarnation, 
Incarnation, Conception du Christ. Les Grecs l’appe
laient 'Eoprç tou eûjq’YsXnrp.oO, 'Eopr/] toO à<77ra<7p.ou. L’art

161. — A nnoncia tion  de la  S ain te V ierge.
Catacom be de S ain te-P riscille . D’après B o tta r i ,  Roma sotlcrranea, 

in-f°, R om e, 1757, t .  m ,  p l. 176.

chrétien antique devait s’emparer d’un si beau sujet. Voir, 
lig. 161, une très ancienne représentation de ce mystère 
qui a été trouvée dans le cimetière de Sainte-Priscille.

E. L e v e s q u e .
A N O B  (hébreu : 'Anuh, « associé; » Septante : ’Evaië), 

fils de Cos, de la tribu de Juda. I Par., iv, 8.

A N O N .  Voir A n e . Ce fut sur un ânon que Notre-Sei
gneur fit son entrée triomphale à Jérusalem, au jour que 
nous appelons le dimanche des Rameaux. Marc., X I, 7 ;  
Luc., xix, 35; Joa., xn, 14. Cet ânon n’avait pas encore 
été monté. Marc., xi, 2; Luc., xix, 30. Pour le rendre 
plus docile, on amena sa mère avec lui, comme nous 
l’apprend saint Matthieu, xxi, 2; mais elle ne servit pas 
de monture au Sauveur. Notre Vulgate porte, Matth., 
xxi, 7 : « Et adduxerunt asinam et pullum : et imposue- 
runt super eos vestimenta sua, et enm desuper sedere 
fecerunt. » Le texte grec porte : èTtâvw ocÙtmv , c est-a- 
dire que Notre-Seigneur s’assit sur les vêtements qu’on 
avait placés sur Fanon en guise de selle (voir col. 171), 
comme le fait remarquer Théophylacte : 0'.'/}■ twv 8-jw 
■jTuoi(uytwv, 7./Xx twv itj.ariwv, In Matth., xxi, 7, t. cx x iii, 
col. 369. D’autres commentateurs et Théophylacte lui- 
même (loc. cit.) ont dit qu’on pouvait interprétei le pas
sage de saint Matthieu, xxi, 2, 7, en ce sens que Notre- 
Seigneur était monté à tour de rôle sur l’ànesse et sur 
l’ânon ; mais l’explication donnée ci-dessus est plus vrai
semblable et plus naturelle. F. V i g o u r o u x .

A N Q U E T I N  (N.), prêtre français, mort en 1716, vivait 
dans les dernières années du xviie siècle et dans les 
premières du xvm». Après avoir longtemps vécu dans le 
inonde, il embrassa l’état ecclésiastique et fut curé de 
Lyons-la-Forêt, au diocèse de Rouen. — Voici la liste des 
travaux qu’il a publiés : Dissertation sur sainte Marie 
Madeleine, pour prouver que Marie Madeleine, Marie.
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sœur de Marthe, et la femme pécheresse sont trois 
femmes différentes, in-80, Rouen, 1699; Réflexions sur 
l’interprétation que le P. Lami donne au mot Pécheresse, 
in-12, Rouen, 1699; Réplique à la réponse du P. Lami, 
in-12, Rouen, 1700 (d’après le sous-titre, ce dernier 
opuscule semblerait n'être qu’une nouvelle édition du 
précédent) ; Lettres écrites au P. Lami sur le sujet de 
la femme pécheresse de l’Évangile, in-12, Rouen, 1699. 
Ces lettres sont au nombre de trois. Anquetin, après avoir 
exposé sa thèse de la distinction des trois Marie, dans sa 
Dissertation de 1699, s’occupe, dans les ouvrages suivants, 
delà défendre contre les attaques du P. Lami. Celui-ci, 
pour soutenir son système de l’unité des trois Marie, avait 
dit que le mot de « pécheresse » doit s’entendre d'une 
personne souillée seulement d’impureté légale. Anquetin 
s’attache à démontrer que les Pères grecs et les Pères de 
l’Église latine, Tertullien, en particulier, ont entendu ce 
mot « pécheresse » d’une femme de mauvaise vie. Tel est 
aussi le sens donné à ce mot, dit-il, par la presque una
nimité des commentateurs. Cette thèse n’était pas d’ail
leurs difficile à défendre : l’Église honore sainte Marie 
Madeleine comme la « pécheresse » convertie. Voir Moreri, 
Dictionnaire, Paris, 1759, IIe partie, t. i, p. 132 ; Migne, 
Dictionnaire de bibliographie, Paris, 1859, t. i, col. 225, 
282, 3 33 . O . R e y .

A N S A L D I  Casto Innocente, né à Plaisance, le 7 mai 
1710, mort en 1779. Il entra dans l’ordre de Saint-Domi- 
nique à Parme, le 6 septembre 1726, passa la plus grande 
partie de sa vie à enseigner les sciences sacrées soit dans 
les couvents de son ordre, soit dans les universités de 
Naples, de Ferrare et de Turin. A Brescia, il enseigna 
l’Écriture Sainte et l’hébreu. Parmi les nombreux ouvx-ages 
qu’il a laissés et dont on trouve le détail dans le mémoire 
rédigé par le P. G. Fabricy, du même ordre, théologien 
de Casanate, pour la Bibliothèque sacrée des P. P. Richard 
et Giraud, nous signalerons seulement ici les dissertations 
qui intéressent à divers titres l'archéologie et la critique 
bibliques : 1° Patriarchæ Josephi, Ægypti olirn pro-regis, 
religio a criminationibus Basnagii vindicata, in-8°, 
Naples, 1738; la discussion amène l’auteur à utiliser 
toutes les données que l’on pouvait avoir en ce temps sur 
la religion des Égyptiens. 2° De forensi Judæorum buc- 
cina commentarius, in-4°, Brescia, 1715. 3° Herodiani 
infanticidii vindiciæ, in-4°, Brescia, 1716 : importante 
dissertation où, pour montrer que le silence de Josèphe 
ne prouve rien contre le massacre des Innocents, il ouvre 
à l’apologétique une voie nouvelle ; à l’encontre des tra
ditions populaires, il montre que, vu la minime impor
tance de Bethléhem, le massacre, sans être pour cela 
moins odieux, se réduit au meurtre d'un très petit nombre 
de victimes inconnues, intéressant peu l’histoire générale, 
ce qui explique le silence de Josèphe. 1° Dissertatio de 
loco Johannis aliter atque habet Vulgata a nonnullis 
Patribus lecto, Brescia, 1746. Il s’agit de I Joa., i, 13. 
Saint Irénée (trad. lat.), Tertullien et quelques autres 
lisent : sed ex Deo natus est, au lieu de natisunt. Dans 
cet opuscule, Ansaldi nous parle des tentatives qui se 
faisaient alors en Italie, et spécialement dans son ordre, 
pour donner une plus large place aux études d’érudition, 
scripturaires ou historiques. Il déplore la décadence où 
ces études étaient tombées au cours des deux derniers 
siècles, et assigne comme cause un zèle trop servile et 
trop exclusif à imiter les docteurs scolastiques. 5° Une 
attaque dont cette dissertation, fut l’objet donna occasion 
à Ansaldi de traiter dans un autre travail l’importante 
question : De authenticis Sacrarum Scripturarum apud 
sanctos Patres leclionibus libri I I , in-4°, Vérone, 1747. 
6° De fuluro seculo ab Hebræis ante captivilatem co- 
gnito adversus J. Clerici cogitata commentarius, in-8», 
Milan, 1748. 7“ De baptismate in Spiritu sancto et igné 
commentarius sacer philologico-criticus, in-4°, Milan, 1752. 
8“ De theurgia deque theurgicis ethnicorum mysteriis

a Divo Paulo memoratis commentarius, in-8“, Milan, 1761. 
Il essaye d’expliquer, par des allusions à certains mystères 
du paganisme, quelques passages très obscurs de l’Épltre 
aux Colossiens, n, 4, 8,16, 18. — Mentionnons aussi l’ou
vrage : De diis multarum gentium Romam evocatis, 
in-8°, Brescia, 1743, et Venise, 1753, 1761. Il y étudie la 
singulière cérémonie de 1 ’evocatio, dans laquelle on s’a
dressait aux dieux tutélaires d’une ville assiégée pour les 
conjurer d’en sortir. Ce travail forme un chapitre curieux 
de l’histoire des religions, et rappelle certaines croyances 
auxquelles l’Écriture fait allusion. J .  T h o m a s .

A N S A R T  André-Joseph (1723-1790?), originaire du 
diocèse d’Arras, passa vers 1774 de la Congrégation de 
Saint-Maur à l’Ordre de Malte, et devint prieur-curé de 
Villeconin, près d’Étampes. Un ouvrage où le Cantique 
des cantiques était « grossièrement parodié », ainsi qu’il 
le dit dans sa préface, lui donna occasion d’entreprendre 
l’explication du Cantique de Salomon : Expositio in Can- 
ticum canticorum Salomonis, in-16, Paris, 1771. L’auteur 
suit verset par verset le texte de la Vulgate. Selon lui, le 
Cantique n’est autre chose qu’un dialogue entre le Christ 
et l’âme fidèle ; et les formes de langage employées par 
l’écrivain sacré expriment uniquement l’amour de Dieu 
pour les hommes. Dans son Commentaire, Ansart fait 
appel à l’Écriture ; il cite saint Augustin, et s'inspire aussi, 
mais sans les nommer le plus souvent, d’Origène, de 
saint Jérôme et de saint Bernard. L’ouvrage n’est pas 
d’une grande valeur. J. P a r i s o t .

A N S B E R T .  Voir A u t p e r t .

A N S C H E L  Ascher ben Josef, rabbin juif du xvi° siècle, 
né à Posen, èn Pologne. U enseigna à Cracovie et à 
Prague. Il est l’auteur d’un dictionnaire hébreu, intitulé 
M i rkéhét hammisnéh, Le second char. Gen., x l i ,  43. 
Ce dictionnaire suit, non pas l'ordre des racines, mais 
l'ordre alphabétique des mots et même des formes qu’ils 
adoptent. Le sens des mots est donné dans le dialecte 
judéo-allemand. L’ouvrage est suivi d'une concordance 
verbale. Il a été imprimé plusieurs fois à Cracovie, in-4°, 
1534; in-f», 1552; in-4°, 1584. E . L e v e s q u e .

\ .  A N S E L M E  (Saint), archevêque de Cantorbéry, né 
à Aoste, en Piémont, en 1033, mort à Cantorbéry, le 
21 avril 1109. U fit profession de la vie religieuse, en 1060, 
à l’abbaye du Bec en Normandie, dont Lanfranc était 
alors prieur. Quand Lanfranc fut devenu abbé de l’abbaye 
de Saint-Étienne de Caen, Anselme lui succéda comme 
prieur, en 1063; il fut élu abbé du Bec en 1078. Quelques 
années plus tard, Guillaume le Roux, roi d’Angleterre, le 
nomma archevêque de Cantorbéry ; il fut sacré le 4 dé
cembre 1093. Pendant tout son épiscopat, il eut avec les 
rois d’Angleterre des démêlés qui l’obligèrent presque 
constamment à vivre en Italie et en France.

Saint Anselme doit surtout sa célébrité à ses œuvres 
théologiques et philosophiques. Il est considéré comme 
le père de la scolastique. Ce n’est pas un commentateur 
de l’Écriture dans le sens ordinaire du mot, mais il a 
appris à ses contemporains à étudier l’Écriture d’une 
manière nouvelle, en y cherchant la doctrine qu’elle ren
ferme pour montrer combien elle s’accorde avec la raison 
la plus haute. Par une méthode peu commune de son 
temps, il établit dans ses écrits, par la force du raisonne
ment , les vérités révélées qu’enseignent les Livres Saints : 
Fides quærens intellectum, selon le titre qu’il avait 
d’abord donné à l’un de ses opuscules, celui qu'il appela 
ensuite le Proslogion (t. c l v i i i , col. 223), ou, comme il 
le dit encore : Neque enim quæro intelligere, tit credam; 
sed credo ut intelliyam. Proslog., i ,  t. c l v i i i , col. 227. 
A l'abbaye du Bec, où l’étude des Écritures était en grand 
honneur, il aimait à montrer aux moines comment les 
vérité élevées que son esprit pénétrant lui faisait aper



cevoir comme par intuition étaient contenues dans les 
livres inspirés et comment on pouvait les y découvrir ; 
mais il fallait toute la force de son talent pour les saisir 
comme lui d’un coup d’œil. Les principes fondamentaux 
qui le guident sont déjà dans les écrits de saint Athanase, 
de saint Grégoire de Nazianze, de saint Jean Chrysostome, 
de saint Cyrille d’Alexandrie et des autres Pères de l’Église ; 
mais dans ses ouvrages, et en particulier dans le Cur 
Deus homo, il a réuni en un tout systématique un corps 
de doctrine qu’on n’avait pas encore ainsi coordonné avant 
lu i, et par l’étendue, la profondeur et la vigueur de son 
esprit, il a fondé cette science scolastique qui a rendu 
tant de services à l’Église.

La meilleure édition des œuvres de saint Anselme est 
celle de Venise : Opéra omnia necnon Eadmeri mona- 
chi Cantuariensis historia, 2 in-f°, Venise, 1744. Elles 
ont été réimprimées dans la Patrologie latine de Migne, 
t. clviii-clix. Voir Mohler, Anselm’s Leben und Schriften, 
dans la Theologische Quarlalschrift de Tubingue, années 
1827 et 1828; G. B. Veder, De Anselmo Cantuariensidispu- 
talio, 1832 ; G. F. Franck, Anselm von Canterbury, in-8», 
Tubingue, 1842; F. R. Hasse, I. Das Leben Anselm’s ; II. 
Die Lehre Anselm’s, 2 in-8», Leipzig, 1843-1852; C. de 
Rémusat, Anselme de Cantorbéry, in-8°, Paris, 1852; 
Ragey, Histoire de saint Anselme, 2 in-8», Paris, 1890.

2. ANSELME DE LAON , Anselmus Laudinensis, ainsi 
nommé du lieu de sa naissance, mort le 15 juillet 1117. Il 
fut élève de saint Anselme de Cantorbéry à l’abbaye du 
Bec, et se rendit célèbre par son enseignement. Il pro
fessa d’abord à Paris, à partir de 1076, et contribua beau
coup à la réputation de l’université de cette ville. A la fin 
du xi» siècle, il retourna à Laon, où il fut archidiacre et 
scolastique, et en celte dernière qualité placé à la tète 
de l’école théologique, où sa célébrité attira un grand 
nombre d’auditeurs, parmi lesquels on compta Abélard. 
qui, du reste, ne goûta pas son enseignement. Voir Abélard, 
Histor. calamit. suar., 3, t. clxxviii , col. 123. Anselme 
refusa plusieurs fois l’épiscopat, pour ne pas abandonner 
ses fonctions de professeur. Le pape Eugène III l’a qua
lifié de restaurateur des études théologiques en France, 
et on l’a surnommé le Doctor scholasticus. — Anselme 
de Laon a commenté toute la Bible dans sa Glossa inler- 
linearis, ainsi appelée parce qu’elle annote la Vulgate 
« entre les lignes » du texte sacré. Les annotations sont 
pour la plupart des extraits des Pères de l’Église. La Glossa 
inlerlinearis a été imprimée in-f», à Bâle, 1502; avec les 
notes de Nicolas de Lyre, Bâle, 1498, 1501, 1509; Paris, 
1520; Lyon, 1529; Venise, 1588; Lyon et Paris, 1590, 
6 in-f»; Douai, 1617; Anvers, 1634 (c’est la meilleure 
édition) ; dans la Biblia magna de J. de la Haye, Paris, 
1060. Elle a été pendant longtemps, avec la Glossa ordi- 
naria de Walafrid Strabon, le commentaire le plus lu des 
Saintes Écritures. — Anselme de Laon est aussi l’auteur 
des commentaires sur le Cantique des cantiques et sur 
l’Apocalypse imprimés sous le nom de saint Anselme de 
Cantorbéry. Patr. lat., t. clxii. Les autres commentaires 
qu’on lui attribue ne sont pas de lui. Voir B a b io n  ; H e r v é  
b e  D o le .  Cf. Histoire littéraire de la France, t. x , p. 182 ; 
Ceillier, Hist. des auteurs ecclésiastiques, édit. Bauzon, 
t. xiv, p. 183.

A N S S E  ( D ’) D E  V 1 L L O I S O N  ou D A N S S E  Jean 
Baptiste Gaspard, helléniste français, né à Corbeil, le 
5 mars 1750, mort à Paris, le 26 avril '1805. Élevé à Paris 
dans les collèges de Lisieux, du Plessis, des Grassins et 
d’Harcourt, il manifesta dès sa jeunesse un amour pas
sionné pour la littérature et surtout pour la langue 
grecque, et ne tarda pas à se distinguer comme hellé
niste. Il fit avant la Révolution divers voyages scienti
fiques et diverses publications. Après la Terreur, il ouvrit 
un cours libre de grec à Paris, et quelque temps après 
le gouvernement créa pour lui, à l’École des langues
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orientales vivantes, une chaire provisoire de grec moderne 
qui fut transférée plus tard au Collège de France sous le 
titre de Chaire de langue grecque ancienne et moderne. 
D’Ansse de Villoison avait obtenu, en 1781, une mission 
aux frais du roi, à Venise, pour étudier les manuscrits 
grecs de la bibliothèque de Saint-Marc de cette ville. Il 
y découvrit, entre autres choses, une version grecque de 
la Bible, différente des Septante, et datant du xiv» ou 
xve siècle. Elle est maintenant connue sous le nom de 
Versio Veneta ou Græcus Venetus. Il en publia plusieurs 
livres à Strasbourg, en 1784, avec une préface savante. Il 
envoya la copie du Pentateuque à un helléniste allemand, 
Chr. Frd. von Ammon, qui la publia en 3 volumes in-8», 
1790. Cf. A m m o n  5 ,  col. 493, et G r æ c d s  V e n e t u s .. Voir
E. Quatremère, dans Hœfer, Nouvelle biographie géné
rale, t. xm, col. 1-18.

A N T É C H R I S T  ( ’Avtl'/piaxoç). Ce mot a probablement 
été formé par saint Jean, le seul écrivain du Nouveau 
Testament qui en fasse usage. Il dit dans ses Épitres : 
« Comme vous avez entendu dire que l’Antéchrist vien
dra, il y a maintenant beaucoup d’Antéchrists. » I Joa., 
il, 18. « Celui-là est un Antéchrist qui nie le Père et le 
Fils. » Ibid., 22. « Tout esprit qui détruit Jésus n’est pas 
de Dieu; et celui-là est Antéchrist dont vous avez en
tendu dire qu’il doit venir, et déjà il est dans le monde. » 
Ibid., iv, 3. « Beaucoup d’imposteurs ont paru dans le 
monde, qui ne confessent pas que Jésus-Christ est venu 
dans la chair; ce sont des imposteurs et des Antéchrists. » 
11 Joa., 7. Deux autres écrivains inspirés parlent bien 
d’un personnage qui fera la guerre à l’Église du Christ; 
mais saint Jean seul, dans les passages que nous venons 
de rapporter, donne à ce personnage le nom qui lui a été 
conservé: « adversaire du Christ, » Antéchrist. Dans ces 
textes, saint Jean laisse entendre qu’à la fin du monde 
quelqu’un s’élèvera qui sera l’adversaire acharné de Notre- 
Seigneur; néanmoins il ne s’occupe que des hommes 
pervers qui, animés de l’esprit de l’Antéchrist, peuvent 
être considérés comme ses précurseurs et méritent d’en 
porter le nom. On est vraiment l’adversaire du Christ dès 
lors qu’on rejette l’Incarnation, voilà ce que dit l’Apôtre. 
Mais que sera cet impie mystérieux dont les hérétiques 
ne sont que les pâles images? Saint Jean ne nous donne 
sur ce point aucun renseignement dans ses Épitres.

Dans son Apocalypse, au chapitre xm, il décrit une 
bête mystérieuse qui vomit des blasphèmes contre Dieu. 
Quelques interprètes ont cru y reconnaître l’Antéchrist, 
mais leur opinion n’est pas généralement acceptée. Les 
Pères et les commentateurs reconnaissent, au contraire, 
l’Antéchrist sous les traits de Satan séduisant les nations 
et les lançant contre la cité sainte, comme il nous est re
présenté, Apoc., xx, 7 et suiv. Toutefois, dans ce tableau, 
la pensée du prophète est enveloppée sous les voiles d’une 
allégorie qui nous empêche d’en saisir les détails. Nous 
pouvons conclure, de ce que dit saint Jean, que Satan sera 
l’auteur principal de la révolte. Est-ce à dire qu il sera 
lui-même l’Antéchrist? Non ; saint Paul va nous apprendre 
que ce personnage sera un homme, et que par consé
quent Satan sera le conseiller et l’inspirateur invisible de 
l’Antéchrist; il ne sera pas l’Antéchrist lui-même.

Saint Paul nous fournit des renseignements plus précis 
sur la personne et le caractère de l’Antéchrist. Nous lisons 
dans la deuxième Épître aux Thessaloniciens, n , 3-7 : 
« [Le jour du Seigneur ne viendra que] lorsque sera 
venue d’abord l’apostasie et se sera montré l’homme de 
péché, le fils de la perdition, qui combat et s’élève contre 
tout ce qui est appelé Dieu... Vous savez ce qui le retient 
maintenant pour qu’il se montre en son temps. Car déjà 
s’opère le mystère d’iniquité : il faut seulement que celui 
qui le retient encore ait disparu. Et alors paraîtra l’impie 
que le Seigneur Jésus détruira par le souffle de sa bouche 
et qu’il anéantira par l’éclat de son avènement. » Cet 
impie est l’Antéchrist; le jour du Seigneur est le dernier
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jugement qui aura lieu à la fin du monde. Quelques rares 
catholiques, parmi lesquels Bergier, ont cru pouvoir le 
nier ou du moins le contester. A leur avis, saint Paul 
entendait parler de 1a. chute de Jérusalem ou de tout autre 
événement historique, mais nullement de la fin du monde. 
Cette opinion a contre elle toute la tradition, et elle est 
en opposition formelle avec le contexte. Le « jour du Sei
gneur» dont saint Paul décrit aux Thessaloniciens les signes 
avant-coureurs est le même que celui dont il leur avait parlé 
dans sa première lettre, I Thess., iv-v, et dans cette lettre il 
parlait évidemment de la résurrection finale et du jugement 
général. Notre texte a donc bien pour objet l’Antéchrist.

Que nous apprend-il sur le personnage ? D’abord il nous 
dit que ce sera un homme, homo peccati, par consé
quent, ni un démon ni une collection d'hommes. Sans 
doute cet être recevra les inspirations de Satan et sera 
comme son instrument; sans doute encore il aura sous 
ses ordres une troupe nombreuse d’agents dont il sera le 
maître; mais enfin Satan aura un instrument, la troupe 
des impies aura un chef, l’Antéchrist sera un homme. 
Nous lisons encore que cet homme fera la guerre à Dieu, 
et par conséquent à la société qui représente Dieu sur 
cette terre, à l’Église.

Mais quelle sera l’époque de sa venue? Le verset 6 se 
borne à  dire « quid detineat, scitis » ,  t o  - /.at s ^ o v ,  oïSxxe. 
Vous savez ce qui le retient, l’obstacle qui l’empêche de 
paraître. Le verset 7 revient sur ce point : pôvov 6 y.xTÉyMv 
aptt £o); ex u.ivo-j yévYiTat. 11 faut seulement que celui qui 
arrête l’Antéchrist soit retranché. — Ainsi donc, d’après 
ces textes, il y a un obstacle qui se dresse devant l’Anté
christ et l’empêche de faire son apparition. Resterait à 
savoir quel est cet obstacle et quelle est sa nature. Mal
heureusement c’est là un problème encore insoluble. Déjà, 
au ive siècle, saint Augustin disait dans sa Cité de Dieu, 
xx, 19, t. x l i ,  col. 686: « J’avoue que j’ignore complète
ment ce qu’a voulu dire l’Apôtre. » Et depuis ce temps, 
ajoute van Steenkiste, la question n’a guère avancé. Les 
Pères aimaient à  voir cet obstacle dans l’empire romain. 
Celle opinion avait sa source dans les sentiments patrio
tiques qui leur faisaient rêver pour cet empire des desti
nées immortelles, ou, comme dit Bossuet (Apocalypse, 
préface, § 22), « dans cette innocente erreur qui leur faisait 
présumer que sa chute n’arriverait qu’avec celle de l’uni
vers. » Une interprétation basée sur le patriotisme, si 
respectable qu’elle soit, n’a, il faut en convenir, aucun 
caractère doctrinal. Du reste, les Pères, ne se sont jamais 
prononcés avec assurance : ils souhaitaient que l’empire 
romain fût le rempart qui arrêtât l’Antéchrist, parce qu’à 
leurs yeux l’empire était l’unique soutien de l’ordre social, 
voilà tout. Aussi saint Augustin, ibid., qui partage l’opinion 
de son temps, ne la donne que comme une « conjecture ». 
11 est donc permis, à la suite de saint Thomas, ln  Epist. 2 
ad Thessal. Expositio, cap. ii, lectio i, d’entendre les paroles 
de l’Apôtre dans le sens spirituel, et de l’esprit chrétien 
dont la présence au sein des sociétés arrête l’Antéchrist, 
et dont la disparition permettra à ce fléau d’exercer ses 
ravages. Cette opinion peut s’autoriser de plusieurs autres 
passages du Nouveau Testament, Act., xxi,21; I Tim., 
IV, 1, où nous rencontrons le mot ànoaracna avec le sens 
de « défection religieuse ». D’ailleurs, est-il encore possible 
de conserver l’interprétation des Pères, lorsque depuis 
quinze siècles la Rome des empereurs est tombée? Cor
nélius a Lapide et D. Calmet ont essayé de le faire, mais 
à  quel prix! Aux yeux de ces commentateurs, l’empire 
romain s’est survécu à lui-même dans l’empire de Char
lemagne et dans l’empire d’Allemagne, qui ont pris, pour 
ainsi dire, la succession des Césars de Rome. Lorsqu’une 
opinion a besoin de recourir à  de pareilles subtilités, elle 
est singulièrement compromise. Disons donc que saint 
Paul annonce tout simplement une diminution de la foi 
comme devant se produire à la lin des temps, et qui per
mettra à  l’adversaire de Jésus-Christ d’exercer sa puis
sance funeste,

En somme, si l’existence future de l’Antéchrist est cer
taine , les circonstances dans lesquelles il fera son appa
rition nous échappent. Beaucoup de Pères ont pensé qu’il 
viendrait au bout de six mille ans, et qu’il sortirait de la 
tribu de Dan; mais, comme dit Bossuet, c’est ici une 
affaire non de dogme ni d’autorité, mais de conjecture. 
Apocalypse, préface, § 13. Ajoutons que ces conjectures ne 
reposent sur aucun fondement solide. Ce qui a fait penser 
que l’Antéchrist sortirait de la tribu de Dan, c’est un texte 
de la prophétie de Jacob, Gen., x l i x , 17, et le silence que 
garde sur Dan l’apôtre saint Jean, dans l’énumération 
qu’il fait des tribus au chapitre vu de l’Apocalypse. — La 
prophétie de Jacob s’applique à Samson et non à l’Anté
christ ; quant au silence de saint Jean, s’il est réel, il ne 
prouve rien, attendu que dans la plupart des énuméra
tions il y a toujours quelque tribu omise. Ici c’est Lévi, 
Num., x i i i ; là c’est Siméon, Deut., xxxm. Du reste, il 
n’est pas certain que le silence soit réel, et on peut penser 
avec D. Calmet que saint Jean a nommé Dan à la place 
de Manassé, dont la présence ici n’a pas de raison d’être, 
puisque cette tribu n’est qu’une division de la tribu de 
Joseph, dont le nom est mentionné en cet endroit. Un 
copiste trompé par la similitude du A et du M aura lu 
Mxv au lieu de Aav et aura écrit Motvaasîi. Apoc., v i i , 6. 
— Quant au chiffre de six mille ans, il a été inspiré par 
le désir de donner à la durée du monde autant de milliers 
d’années que sa création avait demandé de jours. Pour 
s’être autorisée du texte du psaume qui déclare que mille 
ans sont comme un jour aux regards de Dieu, cette sup
putation de la durée du monde n’en est pas moins fort 
arbitraire. Aussi on peut la mettre au rang de ces opi
nions qu’on appelle en théologie antiquatæ.

Est-ce à dire que les prophéties de l’Écriture se bornent 
à nous annoncer l’Antéchrist sans nous fournir sur son 
compte aucun autre renseignement? Non, certes. Mais les 
renseignements que donne saint Paul, comme ceux qui 
sont contenus dans l’Apocalypse, suffisants pour faire 
reconnaître l’Antéchrist lors de son arrivée, resteront 
jusque-là énigmatiques. Ceux-là seuls auront besoin de 
savoir à quels signes reconnaître l’Antéchrist qui vivront 
aux derniers jours du monde ; pour les autres, le portrait 
de « l’homme d’iniquité » n’aurait qu’un intérêt de curio
sité. Or, quand Dieu soulève un coin du voile qui nous 
couvre l’avenir, ce n’est pas pour satisfaire notre curio
sité, c’est pour faciliter notre salut. Toutes les prophéties 
n’offrent avant leur accomplissement qu’énigmes et obscu
rités ; les obscurités s’éclaircissent, les difficultés s’éva
nouissent lorsque arrive l’événement qu’elles avaient an
noncé. Saint Irénée, Contr. hæres., iv, 26, t. vu, col. 1052. 
Voir Adson (pseudo-Raban-Maur), De ortu, vita et 
moHbus Antichristi, in-4°, 1505, dans Migne, Patr. lat., 
t. ci, col. 1289-1298; Malvenda, De Antichristo libri xi, 
in-f°, Rome, 1604; Bible de Vence, édition de Drach, 
t. xxm; Bossuet, Commentaire sur l ’Apocalypse, in-8°, 
Paris, 1689; Calmet, Dissertation sur l’Antéchrist, dans 
son Commentaire littéral, Saint Paul, t. n , 1716, 
p. xxvi- l v i i . J. T u r m e l .

ANTÉDILUVIENNE (CIVILISATION). -  Dieu 
créa le premier homme en état de se suffire à lui-même 
pour les besoins de la vie, même après sa chute. Adam 
et ses fils ne furent pas des « sauvages ». L’état sauvage 
est un état de dégradation, non un état primitif. Voir 
F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique rationa
liste, 4e édit., t. iv, p. 171-190. Mais si les pères du genre 
humain ne furent pas des êtres barbares et incultes, ils 
ne furent pas cependant civilisés de la manière dont de
vaient l’être leurs descendants. Dieu ayant créé l’homme 
perfectible, non seulement comme individu, mais aussi 
comme société, lui a donné pour loi le progrès dans une 
mesure déterminée ; il a voulu que le progrès des uns 
servît au bien-être des autres, et que les générations an
térieures transmissent comme un héritage aux générations



661 ANTÉDILUVIENNE (CIVILISATION) — AN TH RO PO M O RPH ISM ES 662

postérieures les trésors de connaissances qu’elles avaient 
accumulés, afin que l’expérience des pères tournât au 
profit des enfants. La Genèse ne nous fait connaître que 
quelques traits de l’histoire de l'humanité primitive, dans 
les cinq premiers chapitres; mais ils suffisent pour mar
quer les progrès des premiers hommes, de la création au 
déluge, pendant une période dont il est impossible de 
marquer la durée exacte.

Dieu lui-mème apprit à Adam et à Éve â se vêtir d ha
bits de peaux de bêtes. Gen., i i i , 21. Ainsi commença 
l’industrie humaine. L’origine de l’agriculture et de 1 art 
pastoral est aussi ancienne que Caïn et Abel. Gen., iv, 2. 
Il y avait donc dès lors des animaux domestiques, puisque 
Abel avait des troupeaux. Le culte religieux et le sacrifice 
offert au Seigneur est également aussi ancien. Gen., iv, 
3-4 , 26. Les arts et les métiers ne tardent pas non plus à 
paraître, et il est digne de remarque que c’est dans la 
famille de Gain qu’ils se développent. Caïn lui-même 
« construisit » la première « ville ». Gen., iv, 17. Elle 
ne fut probablement qu’un centre d’habitation pour lui 
et pour ses enfants, garanti par quelque défense arti
ficielle contre les incursions des bêtes fauves, mais elle 
fut la première origine de l’architecture et le commence
ment des bourgades et des cités. La longévité des pre
miers hommes leur permit de tirer plus de profit de leur 
expérience personnelle pour le progrès des arts et de l’in
dustrie. Voir L o n g é v it é  d e s  p r e m i e r s  h o m m e s . — La mé
tallurgie fit de si rapides progrès, que Tubalcaïn « forgeait 
le bronze (nehôset) et le fer (barzel) ». Gen., iv, 22. Voir 
ces mots. — Les arts sont aussi cultivés par les enfants 
de Caïn. Jubal invente la musique. Gen., iv, 21. Lamech 
le Caïnite fait des vers, Gen., iv, 23, et l’on peut le con
sidérer comme le père de la poésie, quoique les vers 
rapportés par la Genèse aient dù être modifiés et sans 
doute traduits par l'historien. — Les sciences ont égale
ment une origine antédiluvienne. Les premiers hommes 
avaient créé l'astronomie, puisque la distinction des mois 
et des années était connue, comme le prouvent les indica
tions sur les âges des patriarches et sur les péripéties du 
déluge. Gen., v, 6-31; vu, 11 ; vm, 13. Adam avait déjà 
des connaissances zoologiques. Gen., h , 19; cf. vu, 2-4. 
— L’état social a existé dès le commencement. L’institu
tion du mariage est divine. Gen., n , 20-24. Les origines 
de la vie nomade sous la tente sont marquées, Gen., iv, 20. 
Le droit de propriété est supposé, Gen., IV, 4, 20. Le pre
mier usage du feu n’est pas indiqué : il est probablement 
aussi ancien que l’homme. L’invention du tissage n’est pas 
non plus mentionnée. La fabrication des tentes nel’implique 
pas, car les peaux de bêtes suffisent pour les construire. 
Du temps de Noé, il est question d’un manteau (sirnlâli). 
Gen., ix, 23. L’art du charpentier avait aussi fait dès lors 
de grands progrès, puisque Noé put construire l’arche. 
Gen., vi, 14-16, 22. Nous n’avons aucun détail spécial sur 
le mode de gouvernement à l’époque antédiluvienne.

ANTHÈRE MARIE DE SAINT BONAVENTURE
(Micconus), né à Gênes, de l’ordre des Augustins dé
chaussés , dè la province d’Italie, vécut au XVIIe siècle. Il 
fut remarquable par sa doctrine, surtout par sa science des 
Écritures, à laquelle il dut une certaine célébrité. Il n’a 
laissé qu’un commentaire des Psaumes, sous ce titre : 
Ponderationes in Psalmos, juxta  niultiplicem Divina- 
runi Scripturarum sensum, 3 in-f°, Lyon, 1673. Hurter, 
Nomenclator litterarius, t. n, p. 126, lui attribue aussi, 
sur l’autorité d'Ossinger, Acta Apostolorum juxta multi
pliées Divinæ Scripturæ sensus , priscorumque Patrum 
interpretationes, elucidala, in-f», Gênes, 1684; mais 
Ossinger, dans sa Bibliotheca Augustiniana, ne fait au
cune mention des Acta Apostolorum. — Quant à ses Pon
derationes in Psalmos, Anthère se propose d’y élucider les 
sens multiples du livre sacré, en exposant la doctrine 
des Pères do l’Église, sans néanmoins se borner à en être 
seulement l'écho servile. Mais il est long, diffus, et manque

d’ordre et de méthode. Son livre est cependant riche en 
matériaux utiles à l’ascète ou à l’orateur. Le style en est 
lourd, et les docteurs chargés d’approuver le livre l’ont 
jugé peut-être plus justement qu’ils ne pensaient en 
disant : « lias Ponderationes in Psalmos, ponderavimus 
nos infra scripti doctores, easque maximi ponderis inve- 
nimus. » ■— Voir Ossinger, Bibliotheca Augustiniana, 
in-f", Ingoldstadt, 1768, p. «588 - 589; Ch. Focher, dans 
YUniversale Lexicon eruditorum, Leipzig, 1751; t. n i, 
col. 523; Historia de 200 Scriptoribus augustinianis, 
Rome, 1704, p. 362. Ô. Rey.

ANTHROPOMORPHISM ES D E  LA B I B L E .  —
On appelle ainsi certaines expressions figurées, dont l'Écri
ture fait usage pour exprimer les attributs de Dieu et nous 
faire comprendre ses rapports avec ses créatures. Les 
écrivains sacrés, parlant un langage populaire, s’adres
sant à des hommes et étant eux-mêmes des hommes, ont 
dû comparer Dieu aux hommes, le considérer comme s’il 
avait une « forme humaine » (avOpowto;, p.opç^) et se 
servir à son égard des locutions qui sont usitées parmi 
les hommes, afin de mettre à la portée de notre intelli
gence ce qu’ils avaient à nous apprendre de lui. C’est là 
une nécessité de notre condition. Aujourd’hui encore, 
malgré tous les progrès qu’ont faits les langues modernes 
dans l’expression des idées abstraites et théologiques, 
nous sommes obligés d’employer des « anthropomor
phismes » : nous parlons du « roi » des cieux, de son 
« trône », des anges « ses ministres », etc. Ce n’est pas 
seulement l’art qui ne peut se passer de symboles sen
sibles, « qui anthropomorphise » Dieu, et représente, par 
exemple, le Père éternel sous la forme d'un vieillard: 
c’est la théologie elle-même qui, pour nous donner la 
notion de Dieu, est obligée de comparer ses attributs aux 
qualités de l’homme, son immortalité à nos perpétuelles 
vicissitudes, son immensité aux bornes restreintes de notre 
être, etc.; bien plus, elle nous dit que Dieu nous « parle», 
qu'il nous « voit », qu’il nous « entend », etc.

L e s  a n t h r o p o m o r p h is m e s  d e  la  B ib le  c o n s i s te n t  : 1° à 
p a r l e r  d e  D ie u  c o m m e  s ’il  a v a i t  d e s  s e n s  s e m b la b le s  à 
c e u x  d e  l ’h o m m e  : u n e  « f a c e  » ,  E x o d .,  x x x m ,  2 3 , e t c . ;  
u n e  « b o u c h e  », D e u t . ,  v m ,  3 ;  J o s . ,  i x ,  1 4 ;  I s . ,  i ,  2 0 , e tc . ;  
d e s  « l è v r e s  », J o b ,  x i ,  5 ;  u n e  « v o ix  », G e n .,  m ,  8 ,  1 0 ;  
E x o d ., v , 2 , e t c . ;  d e s  « y e u x  » , I  R e g . ,  x v ,  19  ; x x v i ,  2 4 ;  
I I  R e g . ,  x v ,  2 5  ; I I I  R e g . ,  x v ,  5  ; IV  R e g . ,  x ix ,  1 6  ; I I  P a r . ,  
x v i ,  9 ,  e t c . ;  d e s  « o r e i l le s  » ,  I  R e g . ,  v m ,  2 1 ;  P s .  x v i i  
( h é b r e u ,  x v m ) ,  7 ;  l x x x v  ( l x x x v i ) ,  1, e tc . ;  d e s  « b r a s » ,  
D e u t . ,  v , 1 5 ;  J o b ,  x l ,  4 ;  P s .  l x x  ( lx x i ) ,  '1 8 ; I s . , x l i v ,  12 , 
e tc .  ; d e s  « m a in s  », E x o d ., v u ,  4  ; x m ,  3  ; P s .  v i n ,  7 , e tc .  ; 
d e s  « d o ig ts  » , P s .  vm, 4 ;  E x o d .,  x x x i ,  1 8 ; L u c ,  x i ,  2 0 ;  
d e s  « p ie d s  », I  P a r . ,  x x v m ,  2 ; P s .  c x x x i  ( c x x x o ) ,  7 , e tc .;  
d e  s o r te  q u ’il  « p a r l e  », G e n . ,  v m ,  1 5 ;  I  R e g . ,  m ,  9 , e tc . ;  
« v o i t  » ,  G e n .,  i ,  4 ,  31 ; x i ,  5 ,  e t c . ;  « e n t e n d  » ,  G e n .,  
x v i , 11 ; P s .  x  ( h é b r e u ) , 17 , e tc .  ; « a g i t  d e  s e s  m a in s  » , 
P s .  v m ,  4 , 7 ;  c i  ( e n ) ,  26 , e tc . ;  « é c r i t  » ,  E x o d .,  x x x i ,  1 8 ; 
D e u t . ,  i x ,  1 0 ;  « s ’a s s ie d  » ,  P s .  x l v i  ( x l v i i ) ,  9 ,  e tc . ;  
« s e  r e p o s e  » ,  G e n .,  i l ,  2 ;  « s ’é v e i l le  c o m m e  c e lu i  q u i  
v ie n t  d e  d o r m i r  » ,  P s .  i .x x v i i  ( l x x v i i i ) ,  6 o ;  x l i i i ,  23 
( x l i v ,  24), e t c . ;  « m a r c h e  » ,  G e n .,  m ,  8 ;  L e v . ,  x x v i ,  
12, e t c . ;  « r i t  » ,  P s .  Il, 4, e tc .

Toutes ces métaphores n’impliquent nullement que Dieu 
ne soit pas un pur esprit. On ne rencontre dans l’Écriture 
aucun passage où un corps, bâiâr, « la chair, » soit 
attribuée à Dieu. Voir Joa., iv, 24. Ces figures sont sim
plement destinées à exprimer les perfections divines, en 
se servant des mots usités dans les langues humaines.

Cosi p a r la r  conviensi a l  vostro  ingegno 
P erocchè  solo d a  sensato  ap p ren d e  
C io , che  fa  poscia  d ’in te lle tto  degno.
P e r  questo  la  S c rittu ra  condescende 
A  v o s tra  f a c u l ta d e , e p ied i e  m ano 
A ttribu isce  a  D io , ed a ltro  in tende.

D an te , Parattisa, canto  IV, 40-45 .
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« Les attributs de Dieu, dit Novatien, sont décrits au 
moyen de métaphores empruntées à la forme humaine, 
quoiqu’il ne soit pas doué de qualités corporelles. Quand 
il est dit qu’il a des yeux, cela signifie qu’il voit (c’est-à- 
dire connaît) tout; s’il a des oreilles, c’est parce qu'il 
entend tout; le langage dénote la volonté; les mains, la 
création ; les bras, la puissance; les pieds, l'immensité; 
car il n’a point de membres, et il ne fait aucun des 
mouvements ou des actes pour lesquels ils sont néces
saires, mais il exécute tout par le seul effet de sa volonté. 
Comment celui qui est la lumière même aurait-il besoin 
d’yeux? Comment celui qui est partout présent aurait-il 
besoin de pieds ? Comment celui qui a tout créé aurait-il 
besoin de mains? Comment aurait-il besoin de langue, 
celui pour qui penser, c’est commander? Ces membres 
sont nécessaires aux hommes, mais non pas à Dieu : la 
volonté des hommes serait inefficace si Dieu ne leur don
nait la force de mettre leurs membres en mouvement; 
mais les opérations de Dieu suivent sa volonté sans aucun 
effort. » Novatien, De Trinit., G, t. n i, col. 89G.

2» Les écrivains sacrés donnent aussi à Dieu, par anthro
pomorphisme, les sentiments et même les passions de 
l’homme : la « joie », Deut., xxvm, 63 ; II Esdr., vm, -10; 
Ps. cm (civ), 31, etc.; la « douleur », Gen., vr, 6; la 
« colère», Exod.,xv, 7; x x x i i , 12; Is.,ix, 19; Joa., m , 36; 
Rom., i, 18, etc. ; le « regret et le repentir », Gen., vi, 6, 7 ; 
I Iîeg., xv, 35; Jer., xxvi, 13, etc.; la « vengeance », 
Exod., x x x i i , 34; Deut., x x x ii , 35, 41 ; Is., xxxiv, 8, etc.; 
la « jalousie », Exod., xxxiv, 14, etc. Cette attribution 
des passions humaines à Dieu s’appelle proprement « an- 
thropopathisme », d’àv0puTco; et nidoç, « homme » et 
« passion ».

Il faut bien remarquer d’ailleurs que l’Écriture n’attri
bue à Dieu que des passions nobles et jamais des senti
ments bas, encore moins des vices. Il n’est jamais dit 
qu’il soit cruel, orgueilleux, envieux, etc. Aucun mot des 
Livres Saints ne lui suppose, même par métaphore, les 
passions basses que la mythologie décrit dans ses faux 
dieux. Si Jéhovah s’irrite, c’est contre le pécheur qui 
commet l’iniquité ; s’il se venge, c’est seulement de l’in
justice et de l’iniquité; s’il se réjouit, c’est du bien; s’il 
s’attriste, c’est du mal ; s’il est jaloux, c’est de l’amour et 
de la fidélité de son peuple, parce qu’il est souveraine
ment juste, bon, fidèle. Quand il est écrit qu’il se repent, 
Gen., vi, 6, 7, ou ne se repent pas, Ps. cix, 4, cela signi
fie simplement, comme l’a remarqué saint Augustin, non 
qu’il a fait une chose dont il n’avait pas prévu les con
séquences, non qu’il change réellement d’idée ou de dis
position, mais que, à cause de la conduite des hommes, 
il se produit extérieurement un fait qui, étant inattendu 
pour les hommes, leur paraît être le résultat de ce qui 
serait en eux l’effet du regret ou du repentir. De même, 
quand Dieu interroge Caïn, Gen., iv, 9, et lui demande 
où est son frère Abel, ce n’est pas parce qu’il ignore le 
crime du fratricide, mais parce qu’il l’interroge comme 
juge qui veut lui faire avouer son péché.

3“ Les expressions anthropomorphiques se trouvent dans 
tous les livres de l’Ancien et du Nouveau Testament, 
mais elles diminuent dans les parties les moins anciennes 
de l’Écriture. C’est dans le Pentateuque qu’elles sont le 
plus nombreuses. Dans les écrits des prophètes, la langue 
théologique devient en quelque sorte plus sévère ; on 
s’habitue peu à peu à décrire les actions et les perfections 
divines en termes moins figurés, jusqu’à ce qu’on arrive 
enfin dans les Évangiles et les Epitres aux notions les 
plus élevées et les plus sublimes, comme, par exemple, 
dans le prologue de l'Évangile de saint Jean. Néanmoins, 
comme l’esprit humain ne peut se passer d’images, nous 
trouvons Dieu représenté d’une manière sensible dans 
les prophètes mêmes, et de telle sorte que plusieurs de 
leurs descriptions, qui sont, à la vérité, des exceptions, 
sont plus anthropomorphiques que celles de Moïse, par 
exemple dans la magnifique vision d’Isaïe, vi, 1-2. où
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Adonaï nous apparaît « assis sur un trône haut et élevé », 
avec des vêtements (sûlâv) dont l’ampleur remplit 1 ’hêkâl 
(palais ou temple), et entouré des Séraphins qui forment 
sa cour; de même dans la mystérieuse vision d’Ézéchiel, 
dans laquelle Dieu, ayant une apparence humaine, lui 
apparaît dans sa gloire, au milieu des Chérubins, Ezech., 
i, 4-28; m , 23; x, 1-19; x l i i i , 3-4 ; de même encore 
dans une des visions symboliques de Daniel, où Dieu se 
montre à lui sous l’aspect de « l’Ancien des jours », vêtu 
de vêtements blancs comme la neige, avec des cheveux 
semblables à de la laine mondée, Dan., vu, 9, etc. Notre- 
Seigneur lui-même a dù se servir d’anthropomorphismes 
pour nous révéler sa divine doctrine, et c’est ainsi, par 
exemple, qu’il nous montre les anges, qui sont de purs 
esprits, « voyant dans le ciel la face du Père céleste. » 
Matth., xvm, 10.

La condition de notre nature nous oblige donc de nous 
servir souvent d’un langage impropre en parlant de Dieu. 
Nous ne pouvons nous représenter la Divinité que sous 
une forme plus ou moins sensible. Ces locutions figurées 
sont néanmoins justes et vraies, pourvu que nous évitions 
les erreurs dans lesquelles sont tombés les hérétiques 
appelés anthropomorphites ( voir Fremling, De Anlhropo- 
morphitis, Lund, 1787), et que nous ayons bien soin de 
ne pas appliquer à Dieu ce qui est matériel et imparfait. 
Quand nous disons que Dieu « sait » tout, nous employons 
une expression parfaitement exacte, sans aucune figure; 
quand nous disons qu'il « voit » tout, nous nous expri
mons d’une manière non moins exacte au fond, quoique 
métaphorique, « anthropomorphique ; » car le sens est 
identiquement le même, à la seule condition de ne pas 
prendre une figure pour la réalité. Voir S. Augustin, 
Epist. cxLvm  ad Fortunatianum, t. xxxm, col. C22 ;
S. Eucher, Liber formularum spiritalis intelligenliæ, 
t. i,, col. 727; Glassius, Philologia sacra, 1. v, c. vu, 
De àvOpwTcoTràOst'x, in-4°, Leipzig, '1743, p. 1530-1658; 
Klügling, Ueber den Anlhropomorphismus der Bibel, 
Danzig, 1806; Gelpe, Apologie der anthropomorphischen 
und anthropopathischen Darstellung Gottes, Leipzig, 
1842. F. V ig o u r o u x .

ANTILEGOMENA (àvu5.Eyôp.svx, « (écrits) contro
versés, discutés » ). Nom donné par Eusèbe, II. E., i i i , 25, 
t. xx, col. 269, et d’autres écrivains ecclésiastiques, par 
opposition aux 6p.o),oyo‘jgsva, « admis » par tous, aux 
écrits du Nouveau Testament dont l’authenticité et l’ori
gine apostolique avaient été quelque temps contestées, 
c’est-à-dire l’Épitre aux Hébreux, la seconde Épître de 
gaint Pierre, l’Épître de saint Jacques, l’Épître de saint 
Jude, la seconde et la troisième Épitres de saint Jean et 
l’Apocalypse. Voir C a n o n  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t .

ANT1-LIBAN ( ’AvvD.iëavo;), chaîne de montagnes 
parallèle au Liban, dont elle est séparée par la. grande 
plaine de Cœlésyrie ( El-Béqâ'a). Elle n’est expressément 
mentionnée que dans le texte grec de Judith, i, 7. Cepen
dant, dans cinq passages où l’hébreu, à propos des fron
tières septentrionales de la Terre Sainte, porte simple
ment hallebànôn, « le Liban, » les Septante ont mis ’A vtc- 
Xsêavoç, Deut., i, 7 ; m, 25 ; xi, 24 ; Jos., i, 4 ; ix, i. Quel
ques auteurs croient voir l’Anti-Liban désigné dans Jos., 
xm, 5, par ces mots : hallebànôn mizrah hasséméS, « le 
Liban vers le soleil levant. » J. L. Porter, dans Smith’ 
Diclionanj of the Bible, Londres, 1863, au mol Lebanon, 
t. Il, p. 88; V. Guériri, La Terre Sainte, t. i l , p. 2. D’autres 
rejettent cette explication et prétendent que l’auteur sacré 
a voulu uniquement indiquer ici la partie du Liban qui 
s’étend à l’est de Gébal (Byblos) jusqu’au territoire d’Émath. 
C. F. Keil, Biblischer Commentât' über das Alte Testa
ment, Josua, Leipzig, 1874, p. 106; Clair, La Sainte 
Bible, Josué, Paris, 1877, p. 78.

Si l’Anti-Liban n’est pas plus nettement distingué de 
l’ensemble des montagnes auxquelles il se rattache, il
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appartient néanmoins à la Bible par plusieurs de ses par
ties. Son prolongement méridional, qui renferme les cimes 
les plus élevées, est bien connu sous le nom de Grand- 
Hermon, aujourd’hui Djébel ech-Cheikh. Voir H e r m o n . 
Un autre de ses sommets est mentionné dans le Cantique 
des cantiques, iv, 8 ; c’est l’Àmana, probablement le Djé
bel Zebdâni. Voir Au a n a . De ses lianes sortent quatre 
fleuves importants, qui, par leurs cours opposés, forment 
la croix : au nord', l’Oronte (Nahr el-Açi)', au sud, le 
Jourdain (Nahr ech-Chériat) ; à l’ouest, le Léonlès ( Nahr 
el-Leïtani) ; à l’est, l’Abana (Nahr Barada) , auquel il 
convient de joindre le Pharphar (Nahr el-Aouadj). Voir 
A b a n a  et P h a r p h a r . Sur le versant oriental se trouve 
l’antique ville d’Abila (Souq-Ouadi-Barada), capitale de 
l’Abilène; et, à l’ouest, plus haut, s’étendent à ses pieds 
les merveilleuses ruines de Baalbek (Héliopolis). Voir 
Ab i l a , A b i l ê n e .

L’Anti-Liban est appelé aujourd’hui Djébel ech-Charqi, 
« montagne orientale, » pour indiquer sa position par 
rapport au Liban proprement dit. Il court du nord-est 
au sud-ouest, dans une longueur à peu près égale à celle 
de la chaîne occidentale, c’est-à-dire cent cinquante ou 
cent soixante kilomètres, si l’on y comprend le massif de 
l’Hermon. Il commence, au nord, non loin de Riblah, à 
l’une des extrémités de la grande plaine de Homs (Émèse), 
et aboutit, au sud, à Banias (Panéas ou Césarée de Phi
lippe), qu’il domine de toute la masse imposante du Djé
bel ech-Cheikh. D'une remarquable analogie avec le Liban, 
il est composé des mêmes roches calcaires, revêtu de la 
même terre rouge, aride et nue au nord, plus fertile vers 
le midi. Percé d’innombrables fissures sur le versant occi
dental, qui descend, d'une façon plus abrupte, vers la 
plaine de Cœlésyrie, il s’incline à l’est par une longue 
contre-pente ou des gradins parallèles vers le désert de 
Syrie. Le point culminant consiste dans les trois cimes de 
l’Hermon, dont la plus haute atteint deux mille huit cent 
soixante mètres au-dessus de la Méditerranée. Le plus 
haut sommet ensuite, Talaat Mousa, s’élève à deux mille 
six cent soixante mètres ; et l’altitude du Djébel ech-Chou- 
qif, au nord-est de Bloudan, n’est plus que de deux mille 
soixante-quinze mètres.

Inférieur à la chaîne principale de trois cents à quatre 
cents mètres en moyenne, l’Anti-Liban se distingue par 
des formes plus pittoresques, des cimes plus fières, des 
ravins plus sauvages, des teintes plus vives. Les pentes 
méridionales sont couvertes de bois, qui, un peu clairse
més, ont néanmoins çà et là l’aspect de forêts. Les som
mets perdent ordinairement, dès le commencement de 
l’été, la neige qui les recouvre en hiver; mais le Djébe! 
ech-Cheikh garde beaucoup plus longtemps cette couronne 
éclatante, qui ne le quitte guère que pendant deux ou 
trois mois de l’année, et lui a valu, de la part des Arabes, 
le surnom de Djébel eth-Theldj, « la montagne neigeuse. » 
Moins peuplé et moins cultivé que le Liban, il sert de 
refuge à diverses espèces de bêtes fauves, telles que le 
sanglier, la panthère et l’ours ; mais le lion et le léopard, 
qui l’habitaient jadis également, Cant., iv, 8, semblent 
en avoir disparu. Des bandes de gazelles errent dans les 
vastes steppes qui s’étendent au pied des pentes orien
tales. Voir L ib a n . A. L e g e n d r e .

A N T I L O G I E  est une contradiction réelle ou appa
rente, constatée ou supposée, entre plusieurs passages 
d’un ouvrage ou d’ouvrages différents. De tous temps, les 
adversaires du christianisme ont signalé dans les Livres 
Saints des contradictions qui leur semblaient inconci
liables avec l’origine divine et la véridicité de la Bible, 
mais que les apologistes et les commentateurs chrétiens 
expliquaient facilement. Elles ne sont qu’apparentes et 
consistent en de simples divergences de récits.

I. Histoire. — Les Gnostiques opposaient le Nouveau 
Testament à l’Ancien, et concevaient le christianisme 
comme la condamnation et la contre-partie du judaïsme.

Pour les réfuter, les Pères de l’Église démontrèrent l’ac
cord des deux Testaments. S. Irénée, Adversus hæreses, 
III, x i i , 11, t. vit, col. 905; IV, ix, x i i  et xxxiv, col. 996-999, 
1004-1006, '1083-1086; Tertullien, Adversus Praxeam,'2b, 
t. n, col. 186; Adversus Hermogenem, 20, t. ii, col. 216; 
Clément d’Alexandrie, Pædagogus, i, 7, t. vm, col. 264; 
Origène, In Joa., i, 3, 15, t. xiv, col. 33-36 et 48; De 
principes, ii, 4, t. xi, col. 198-203. Dans son livre des 
Antithèses, Marcion mettait la Loi en opposition avec 
1 Evangile; Tertullien, qui nous l’apprend, Adversus Mar- 
cionem, i, 19, t. ii, col. 267; iv, 1, ibid., col. 361-363, 
écrivit contre lui. Tatien et Théophile d’Antioche compo
sèrent des Aià TEarrâpMv dans le but d’harmoniser les 
récits des quatre Évangiles. Porphyre et Celse ( Origène, 
Contra Celsum, v, 52, t. xi, col. 261) notaient dans les 
narrations évangéliques des détails contradictoires; Iliéro- 
clès, dans ses deux Discours véridiques aux chrétiens, 
taxait de fausseté l’Écriture, la montrait toute remplie de 
contradictions, et signalait les chapitres qui paraissent en 
désaccord. Lactance, Divin, institut., v, 2 et 3, t. vi, 
col. 555-557. Julien l’Apostat avait consacré tout un livre 
de son Discours contre les chrétiens à l’exposition des 
antilogies de l’Évangile (S. Cyrille d’Alexandrie, Contra 
Julianum, vm, t. l x x v ii , col. 833). Origène répondit à Celse, 
saint Méthode à Porphyre, Lactance, saint Jérôme et 
Eusèbe de Césarée à Iliéroclès, saint Cyrille d’Alexan
drie à Julien. Les écrivains ecclésiastiques expliquent à 
l’occasion quelques dissonances des Évangiles. Origène, 
In Jo a .,x , 2, 3, 15, t. xiv, col. 309, 312 et 345; S. Am
broise, In  Lucam, m , 1, t. xv, col. 1589; x, 22; ibid., 
col. 1809-1810; S. Jérôme, In Matth., i, t. xxvi, col. 21;
S. Chrysostome, In  Mattli., Hom. xxvm, 1-2, t. l v i i , col. 
349-352; In  Joa., Hom. xxm, 2, t. l ix , col. 139; Hom. x l i i , 
ibid., col. 240; De cruce el latrone, Hom. n , 2, t. x l ix , 
col. 411; In  paralyticum, 4, t. l i , col. 54; S. Augustin, 
In  Joa., XVIII, v, 7, t. xxxv, col. 1546; Sermo l i , 4 et 5, 
t. xxxvm, col. 336; In  psal. l x i i i , 5, t. xxxvi, col. 763. Ce 
Père a écrit un traité De consensuevangelislarum, t. xxxiv. 
Quand les Manichéens eurent renouvelé les erreurs gnos
tiques, les docteurs catholiques démontrèrent de nouveau 
l’accord des deux Testaments. S. Augustin, Contra Fau- 
stum, t. x l i i , col. 207-602; S. Grégoire le Grand, Moralia 
in Job, îv, præfl, t. xxxv, col. 633-637; Concordia quo- 
rumdam testimoniorum Sacræ Scripturæ, t. l x x ix , col. 
659-678; Cosmas Itidicopleuste, Topographia chrisliana, 
proleg. i i  et 1. v, t. l x x x v i i i , col. 56 - 57, 281, 284 et 289; 
Julien de Tolède, Antikeimenon libri duo, t. ex. Piaban 
Maur, Paschase Radbert, Bède le Vénérable et les autres 
commentateurs du moyen âge répètent les réfutations des 
anciens; plus tard, Hugues de Saint-Victor expose encore 
les principes de solution, Erudit, didascal., vi, U , t. c l x x v i, 
col. 808-809.

Les modernes adversaires de la révélation ont rajusté 
les vieilles armes des premiers hérétiques. Lord Boling- 
broke, Essay the fourth, § vu ; Works, t. ni, p. 307, mettait 
la prédication de Jésus-Christ en contradiction avec celle 
de saint Paul. Le système du prétendu conflit qui se serait 
produit entre saint Pierre et saint Paul repose en partie 
sur les antinomies de doctrine que l’école de Tubingue 
remarque dans les livres du Nouveau Testament. Les 
critiques rationalistes actuels, qui bouleversent toute l’his
toire littéraire de l’Ancien Testament, et attribuent toute 
la littérature juive à des travaux de retouche, s’appuient 
sur les contradictions qui semblent exister entre les diffé
rents récits d’un même fait, sur les diverses rédactions 
des mêmes lois, et sur l’opposition des idées qu’ils croient 
apercevoir. Ils rejettent le témoignage des Évangiles, parce 
que, d’après eux, les Synoptiques comparés les uns aux 
autres présentent des divergences inconciliables, et que 
le quatrième Évangile contredit manifestement les trois 
auties. Cf. Vigouioux, Les Livres Saints et la critique 
rationaliste, 5 in-12, 3e édit., Paris, 1890-1891, passirn.

II. Nature et importance. — Les prétendues antilogies
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de la Bible sont de plus d’une soi’te. Les plus nombreuses 
sont relatives à des points d’histoire, de géographie et de 
chronologie, et ne portent d’ordinaire que sur des détails 
de minime importance. De réelles contradictions de cette 
nature, dûment constatées dans les œuvres d’écrivains 
profanes, ne nuiraient pas à leur véracité, et seraient 
négligées comme de simples fautes échappées à l’imper
fection humaine. C’est un principe de critique historique 
que, plusieurs auteurs compétents étant d'accord quant à 
la substance du fait, tout en différant sur quelques détails 
accessoires, le fond commun de leur récit est tenu pour 
vrai, et l’historien s’efforce d’accorder les points divergents. 
Les divergences absolument inconciliables sont attribuées 
à une inexactitude des sources consultées, à un défaut 
de mémoire ou à toute autre cause, et il ne serait pas 
légitime de mettre en suspicion à cause d'elles tout le 
contenu des livres dans lesquels elles se rencontrent.

Mais un livre divin est vrai dans toutes ses parties ; 
toute parole des écrivains inspirés est la parole infaillible 
de Dieu; elle doit donc, jusque dans les plus petits détails, 
être conforme à la vérité. Or deux propositions contradic
toires ne pouvant être vraies à la fois, et l’Esprit-Saint ne 
pouvant se contredire, S. Augustin, Dialogus adversus 
Pelagium, i, 14, t. xxxm, col. 506, la Bible, qui est d’ori
gine divine et l’œuvre du Saint-Esprit, ne doit contenir 
aucune contradiction. De réelles antilogies constatées dans 
les Livres Saints ne leur enlèveraient point toute valeur his
torique ou philosophique, mais détruiraient certainement 
leur autorité divine. Aussi les chrétiens, qui professent que 
l’erreur est incompatible avec l’inspiration de la Bible, 
nient-ils énergiquement l’existence d’une contradiction 
réelle quelconque dans la Sainte Écriture, et démontrent- 
ils que les antilogies scripturaires, relevées par leurs 
adversaires, ne sont qu’apparentes, et qu’une sage cri
tique et une saine exégèse savent concilier et harmoniser 
toutes les divergences. Il n’est pas possible, dans les 
limites d’un article, d’élucider la série des prétendues 
contradictions de la Bible ; plusieurs recevront leur solu
tion dans ce Dictionnaire ; nous nous bernerons à indi
quer ici quelques règles générales de conciliation.

III. Principes de solution. — Plusieurs passages de 
l’Écriture paraissent-ils se contredire; l’exégète doit avant 
tout fixer la véritable leçon des textes qu’il doit expliquer, 
et rechercher si l’un ou l’autre de ces passages n’est pas 
fautif. La rouille des siècles a déposé son empreinte sur 
les pages de nos livres sacrés. En passant sous la plume 
de milliers de copistes, des noms propres ont été défi
gurés, des chiffres brouillés, quelques endroits légèrement 
altérés ; l’histoire du texte en fournit d’irrécusables preuves. 
Si la contradiction naît de ces erreurs de transcription, 
elle disparaîtra par la restitution du vrai texte, restitution 
obtenue par la critique verbale. Alors même que feraient 
défaut lès moyens de corriger une faute évidente, la véra
cité divine serait hors de cause, et la constatation de l’er
reur suffit pour résoudre la contradiction réelle.

Cependant certains textes parfaitement authentiques 
semblent inconciliables. L’apparente contradiction pro
vient alors de l’ignorance où nous sommes de leur vrai 
sens; le plus souvent, une étude approfondie la résoudra. 
Faut-il harmoniser les narrations divergentes d’un fait, 
la nature du langage employé et la forme du récit seront 

. à considérer. Chaque écrivain ayant son style propre et 
sa manière de s’exprimer, deux récits de forme différente 
peuvent être identiques pour le fond. Les auteurs no 
s’attachent pas généralement à énumérer minutieusement 
toutes les circonstances des faits qu'ils racontent, ils notent 
seulement les traits qui vont mieux à leur but. Ceux qui 
omettent quelques détails ne doivent pas être par là même 
taxés d’inexactitude, ni mis en opposition avec le narra
teur plus complet et plus précis. Ils ne seraient en contra
diction que s’ils affirmaient sur la même personne, le 
même objet ou le même événement, le contraire les uns 
des autres.

La divergence porte-t-elle sur des passages doctrinaux, 
il faut examiner s’il n’y a pas progrès de l’idée, dévelop
pement du dogme, plutôt que contradiction. Souvent, en 
effet, ces passages bien compris, loin de se combattre, se 
complètent. Les endroits obscurs doivent être expliqués 
par ceux qui sont clairs, ceux dans lesquels la doctrine 
n’est exposée qu’en passant par ceux où elle est traitée 
ex professa et en détail. Pour concilier les lois divergentes, 
il faut tenir compte de leurs transformations et de l’ordre 
de leur succession. Quelques articles de la législation 
mosaïque ont subi de réelles modifications pour s'adapter 
à des situations nouvelles. Des lois supplémentaires ont 
abrogé, changé et remplacé les lois antérieures. L'écri
vain qui les rapporte fidèlement est donc exact. Aussi 
l’étude chronologique du code mosaïque présentera, au 
lieu des contradictions choquantes qu’on veut y voir, des 
lois successives ou substituées l’une à l’autre.

Toutefois il pourrait se faire que l’application de ces 
règles critiques et exégétiques ne suffise pas à résoudre 
tontes les apparentes contradictions de la Bible, car les 
documents contemporains capables de fournir un contrôle 
font défant, et nous ignorons les circonstances au milieu 
desquelles les événements racontés se sont produits. Les 
exégètes et les apologistes chrétiens devraient alors avouer 
franchement leur impuissance de donner une solution 
satisfaisante; c’est la pensée de saint Justin, Exhortatio 
ad Græcos, c. 65, t. vi, col. 625. Ils pourraient garder 
l’espoir que des recherches nouvelles aboutiront un jour 
à de meilleurs résultats, et que des esprits plus perspicaces 
apercevront et dénoueront le nœud aujourd’hui invisible 
et insoluble. Quoi qu’il en soit, l’accord parfait des Écri
tures découle si nécessairement de leur origine divine, 
que les antilogies non résolues ne diminuent pas la foi du 
chrétien à la vérité totale de la Bible. Cf. Jahn, Enchiri- 
dion hermeneuticæ generalis, Vienne, 4812, § 51-53; 
J. Danko, De Sacra Scriptura, Vienne, 1867, n° 135;
F. X. Patrizi, Instilutio de interpretatione Bibliorum, 
2e édit., Rome, 1876, p. 119-122; U. Ubaldi, Introductio 
in Sacram Scripturam, Rome, 1881, t. m, p. 248-256.

IV. Ouvrages modernes dans lesquels sont résolues 
les contradictions de l’Ecriture. —• 'André Althamer, 
Conciliationes locorum Scripluræ, qui specie tenus inter 
se pugnare videnlur, centuriæ duæ, Nuremberg, 1532; 
Séraphin Cumiran, Conciliatio locorum communium 
tolius Sanclæ Scripluræ, qui inter se pugnare videnlur, 
Paris, 1556; Marc de la Camara, Quæstionarium conci- 
liationis locorum difficilium Sacræ Scripluræ, Alcala, 
1587-1588; * J. Thaddæus, Concilialorium biblicum, 
Amsterdam, 1648; II. Mayer, Manuale biblicum in quo 
Sacræ Scripluræ certa quædam testimonia, quæ sibimet 
contradicere videnlur, omnino concordare docentur, 
Fribourg-en-Brisgau, 1654; Dominique Macri, Anlilogiæ 
seu contradicliones apparentes Sacræ Scripturæ,Yenise, 
1645; nouvelle édition complétée par Le Fèvre d’Étaples, 
Paris, 1685; Emmanuel Demandez de Santa-Cruz, Conci
liatio Genesis et Exodi locorum qui apparenlem conti
nent anlinômiam, Ségovie, 1671; Conciliatio Levitici, 
Numerorum et Deuteronomii.. .,1677 ; Conciliatio Josue, 
Judicum, primi et secundi librorum Begum..., 1689; 
Jean Pontas, Sacra Scriptura ubique sibi constans, etc., 
Paris, 1698 ; Martin Humbelot, Sacrorum Bibliorum notio 
generalis, Paris, 1700,1. v, De antilogiis Sacræ Scripturæ; 
Tirin a réuni dans sa quatrième table générale environ 
1450 antilogies, qu’il avait expliquées dans ses Comnien- 
laria in Vêtus et Novum Test., Anvers, 1632 ; Claude 
Frassen , Concilialorium biblicum, publié par Migne, 
Sacræ Scripturæ cursus complétas, t. n , col. 947-1054; 
J. Brunet, Manuductio ad Sacram Scripturam, Paris, 
1701, t. i i ; Chérubin de Saint-Joseph, Summa crilicæ 
sacræ, Bordeaux, 1715, t. VI et vu ; Vincent de Saint- 
Dominique, Explicationes antilogiarum tum Veteris tum 
Novi Testamenli; Antoine de Silveira, Discordia concor- 
dis, Lisbonne, 1738; Joseph-Charlemagne de Saint-Michel,
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Conciliation des passages et des faits historiques de 
l’Écriture Sainte qui paraissent opposés les uns aux 
autres; F. X. Widenhofer, Sacræ Scripturæ docjmatice et 
polemice explicatæ pars P sive Veteris Testamenti in quo 
et apparentes antilogiæ explicantur, Wurzbourg, 1749 ; 
Gabriel Schenk, Analysis selectarum Scripturæ quæstio- 
nurn et antilogiarum, 1750; Arsène de Saint-Robert, 
Antilogias sive contradictiones apparentes Sacræ Scri
pturæ, etc., Louvain, 1751; Pierre Juvet, Antilogiæ seu 
contradictiones Evangelistarum, etc., Gand, 1700; Ignace 
Schunk, Notio dogmatica Sacræ Scripturæ, Landshut, 
1772, sect. vi; J.-B. Jaugev, Dictionnaire apologétique de 
la foi catholique, Paris, '1889, Antilogies du Nouveau Tes
tament, p .  102-187. E . M a n g e n o t .

ANTILOPE, du grec àvÔD.o'k ou àv0ôXo'i ( àvOoç, 
« fleur, beauté, » et wii , « œil, regard, ») épithète ap
pliquée par les anciens à la gazelle, à cause de la beauté 
proverbiale de ses yeux. Ce mot désigne aujourd’hui un 
genre de mammifères ruminants à cornes creuses, non 
caduques, caractérisé par un nez pointu et des cornes 
effilées en forme de lyre. Ces cornes sont généralement 
rondes, annelées, marquées de stries, et diversement

infléchies. L’antilope forme la transition entre les cerfs 
d’une part, les chèvres, les moutons et les bœufs de 
l’autre. Elle a du cerf la légèreté de la taille, la vitesse de 
la course, la forme gracieuse. Son caractère est timide, 
paisible, sociable, mais, en face du danger, plein d’au
dace et de vigueur. Cet animal est remarquable par la 
finesse de la vue, de l’ouïe et de l’odorat. Voir Henglin, 
Antilope Nordost-Afrika’s, Iéna, 1864.

On admet communément aujourd’hui que l’Écriture 
mentionne quatre espèces d’antilopes, appelées dans le 
texte original : 1° disôn (Septante : ïrjyapyoç; Vulgate : 
pygargus), Deut., xiv, 5; 2° .yebt (Septante : Sopzotç; Vul
gate : caprea), Deut., x i i , 15, etc.; 3" fo'ô (Septante : ô'puÇ; 
Vulgate : oryx), Deut., xiv, 5; Is., l i , 20; 4° yahmûr 
(Septante : Sopxâç ; Vulgate: caprea), Deut., xiv, 5. D’après 
la plupart des naturalistes qui se sont occupés de la faune 
biblique dans ces derniers temps, le disôn est Vantilope 
addax ou pygargue (fig. 102); le çebi, l'antilope dorcas 
ou gazelle; le te’ô, l'antilope oryx, « l’oryx; » et le 
yafymûr, Vantilope bubalis, le bubale. Cette dernière 
identification est la plus controversée. Les quatre espèces 
d’antilopes que nous venons d’énumérer se trouvent en 
Palestine. Voir II. B. Tristram, The Naturel History of 
the Bible,8e édit., 1889, p. 127. Pour disôn, voir P y g a r g u e  ;

pour sebi, voir G a z e l l e ; pour te’ô, voir O r y x ; pour 
yahmûr, voir B u b a l e . F. V ig o u r o u x .

ANTIMOINE. C’est par le nom grec et latin de ce métal, 
crr:p.gi, slibium, que les Septante et la Vulgate ont rendu 
le mot hébreu pûk. L’antimoine est un métal blanc bleuâ
tre, très brillant, cristallisé en larges lames, qui dégage 
pai le frottement une odeur alliacée. On a prétendu que 
son nom signifie « contraire aux moines », et qu’il pro
venait de ce qu’il avait causé des accidents mortels chez 
les moines qui en firent usage les premiers, sur les indi
cations de Basile Valentin, religieux du xv8 siècle, à qui 
l’on attribue la découverte d'un procédé pour extraire 
l’antimoine métallique de son sulfure. En réalité, l’anti
moine était connu dans l’antiquité, en Orient et en Occi
dent; mais l’origine du nom qui le désigne en français 
est douteuse. L’étymologie vulgaire « ne se fonde absolu
ment sur rien, dit Littré, aucune anecdote de quelque 
authenticité ne nous apprenant comment un pareil sobri
quet aurait pu être donné à ce métal. Quelques-uns le 
font venir de àvxi et de govoç, parce que ce métal ne se 
trouve jamais seul ; certains, d’àvxipivsiv, parce qu’il for
tifie les corps. Antimonium se trouve dans les écrits de 
Constantin l’Africain, De gradibus, p. 381, médecin saler- 
nitain qui vivait à la fin du xi8 siècle. D’autres, avec rai
son, ce semble, tirent ce mot de l’arabe athmoud ou ith- 
mid. Athmoud est devenu facilement, dans le latin bar
bare, antimonium. D’un autre côté, la forme propre de 
l’arabe est ithm id, et vient sans aucun doute du grec
0-rtpi.jj.i, qui est dans stibié; de sorte que, par un jeu sin
gulier de l’altération des langues, antimoine et stibié 
seraient un mot identique. » Dictionnaire de la langue 
française, t. i, p. 156; cf. M. Devic, Ibid., Supplément, 
Dictionnaire étymologique de tous les mots d’origine 
orientale, p. 10. Sx:p.p.i, utiëi, slibium, viennent eux- 
mêmes, comme l’avait remarqué Eustathe, In Odyss. (Lit
tré, ibid., t. iv, p. 2046), de l’égyptien, [1 —«>- : w_~-.
sdem, stem, ce qui nous ramène au pays même où l’on 
faisait usage de l’antimoine comme cosmétique. Notre 
mot français dérive donc de l’égyptien stem, en passant 
par le grec axîêi, axigfju, qui est devenu chez les Arabes 
ithmid, d’où les alchimistes l’ont transporté chez nous 
sous la forme antimoine.

Quoi qu’il en soit, du reste, de l’étymologie, l’antimoine 
existe dans la nature à l’état natif ou métallique, mais en 
très petite quantité ; son véritable minerai est le sulfure 
d’antimoine, qu’on rencontre en masses fibreuses ou gre
nues, de couleur grise, en France et en beaucoup d’autres 
pays. Les Grecs et les Latins confondaient, sous la même 
dénomination de axigji.1 et de slibium, l’antimoine natif et 
son sulfure. Dans nos traductions de la Bible ( cf. S. Jérôme, 
Epist., i.iv, 7 , et cvm, 15, t. x x i i , col. 553 et 891), le 
mot « antimoine » désigne la poudre de sulfure d’anti
moine, dont les femmes ont fait usage en Orient dès l’an
tiquité pour peindre le tour des yeux et les faire paraître 
ainsi plus grands. La même coutume existait aussi chez 
les Grecs et les Romains, et dans le même but (Juvénal, 
Salir., n , 93 ; Pline, Ep., vi, 2), ce qui avait fait donner 
à la poudre d’antimoine ou à une poudre analogue, outre 
le nom de crxijiui ou de aziêi, celui de îxXaxooçôaXgov, « qui 
rend les yeux larges. »

La coutume de peindre ainsi les yeux existe toujours 
en Orient, et les Arabes appellent kohl la poudre qui leur 
sert à cet usage. Cependant l’antimoine n’entre pas ordi
nairement aujourd’hui en Égypte dans la composition du 
kohl. Voici la description que donne de ce cosmétique 
un observateur exact, Lane : « Les yeux sont généralement 
grands et noirs... L’effet qu’ils produisent est encore aug- 
menté par une pratique universellement en usage parmi 
les femmes des hautes classes et des classes moyennes 
et très commune même parmi celles de basse condition : 
elle consiste à noircir le bord des paupières, au-dessus
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et au-dessous des yeux, avec une poudre noire appelée 
kohl (fig. 103). C’est un collyre, composé ordinairement 
du noir de fumée produit parla combustion d’une résine 
aromatique appelée libam, espèce d’encens, employée, 
dit-on, de préférence à un encens de qualité supé

rieure , parce qu’elle est 
moins chère et également 
bonne. On prépare aussi le 
kohl avec du noir de fu
mée produit en brûlant des 
coques d'amandes. Ces deux 
sortes de kohl ne sont em
ployées que pour l’ornement 
des yeux, quoiqu’on croie 
qu’elles sont salutaires pour 
ces organes ; mais il en 
existe aussi plusieurs es

pèces dont on se sert à cause de leurs propriétés médi
cales réelles ou supposées ; en particulier de la poudre 
de divers minerais de plomb, auxquels on ajoute souvent 
du sarcocolle, du poivre long, du sucre candi, de la 
poudre fine d’un sequin vénitien et quelquefois des perles 
pulvérisées... On applique le kohl avec une petite baguette 
de bois, d’ivoire ou d’argent amincie vers le bout, mais 
à pointe émoussée; on l’humecte avec un liquide, quel
quefois avec de l’eau de rose ; on le plonge ensuite dans 
la poudre, et on le fait passer sur le bord des paupières; 
on l’appelle mirwed ; le vase en verre dans lequel est 
conservé le kohl se nomme mukholah. » Lane, Modem 
Egyptians, in-12, Londres, 1836, t. i, p. 41-43.

En Arabie, en Perse, en Syrie (fig. 164 ) , on se sert 
encore aujourd’hui de l’antimoine comme kohl. On admet 
communément que dans l’antiquité on se servait aussi en 
Égypte et en Palestine de cette substance, comme l’ont 
traduit les anciennes versions, pour peindre les yeux en 
noir. Le nom même de l’antimoine en égyptien et le

163. —■ Œ il p e in t avec le kohl. 
L a n e , Modem Egyptians, 

t. i ,  p. 41.

c’est ce qu’attestent les sculptures et les peintures des 
temples et des tombeaux, ainsi que les boîtes à poudre 
qu’on enterrait avec les momies, et dont un grand nombre 
ont été retrouvées dans les cercueils : quelques-unes con
tiennent encore des restes de cette poudre noire de toi
lette, avec la baguette qui servait à l’appliquer sur les 
yeux, comme celle qui est représentée figure 165 (dans 
la partie supérieure, la dernière à gauche).

Ces boîtes à poudre étaient de matières diverses ; le plus 
souvent en pierre, en bois ou en terre cuite. Leur forme 
était aussi variée : les unes étaient un simple tube rond 
ou un vase sans ornements ; d’aulres se composaient de 
deux, trois ou quatre compartiments, renfermant appa-

165. — Boitea an tiques  à  cosm étique. D’après V ilk in so n .

remment des poudres de qualités différentes, et étaient 
ornées de mille manières : celles-ci étaient placées entre les 
mains d’un singe ou d’un monstre qui était censé les sup
porter, pendant que l’Égyptienne y plongeait son instru
ment de toilette; celles-là imitaient des colonnes, etc. 
(fig. 165). Voir Wilkinson, Manners and Customs of the 
ancient Egyptians, t. ni, p. 382. La Sainte Écriture con
tient une allusion à ces boîtes à poudre, mais seulement 
dans un nom propre : la troisième fille que Dieu donna 
à Job, après son épreuve, reçut le nom de Kérén happûk 
(Vulgate : Cornustibii), littéralement : « Corne à pûk, » 
vase (primitivement corne creuse) dans lequel on met
tait le pûk qui servait à peindre les yeux (Les Sep
tante n’ont pas traduit littéralement le nom hébreu de la 
fille de Job; ils portent : ’Ap.xX6o(ia; xépaç, « corne 
d’abondance. » Job, X L I I ,  14).

Chez les Égyptiens, les hommes paraissent s’être peints 
les yeux comme les femmes, si l’on en juge d’après cer
taines peintures de Thèbes (Wilkinson, ouvr. cit., t. m , 
p. 382). Chez les Hébreux, cet usage ne semble pas avoir 
été si général ; nous ne voyons pas qu’il ait existé chez 
les hommes, et beaucoup croient qu’il n’était pas non plus 
commun chez les femmes. Cette dernière affirmation est 
néanmoins peu d’accord avec les habitudes de l’Orient, où 
cette espèce d’ornement a toujours été à la mode, depuis 
l’Égypte jusqu’en Assyrie. A. Layard, Nineveli and its 
Remains, t. n , p. 328. Quoi qu’il en soit, du reste, il 
est raconté expressément dans le quatrième livre des 
Rois, ix, 30, que la reine Jézabel, ayant appris l’arrivée 
de Jéhu, le destructeur de sa famille, « se plaça du pûk 
sur les yeux. » Ézéchiel, xxm, 40, fait allusion à la « pein
ture des yeux », en employant le verbe même dont les

104. — Fem m e syrienne d o n t les yeux  son t pe in ts  avec l’an tim oine. 

déterminatif ( v o i r  c o l . 403) d e  l ’œ il q u i  l ’a c c o m p a g n e  

c o n f i r m e n t  c e t te  c r o y a n c e ,  d e  m ê m e  q u e  le  m o t  ^  P _ » ,

mesdeni, « collyre pour les. yeux, » qui est dérivé de 
sdem, « antimoine. » 11 est, en tout cas, certain que 
l’usage de se peindre les yeux était commun en Égypte :
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Arabes ont tiré leur nom de kohl : kâhalt 'ênayik, « tu 
as peint tes yeux en noir, » dit le prophète à Ooliba-Jéru- 
salem ( Les Septante et la Vulgate ont bien traduit le sens : 
’EariëÉÇou to'j: oç0a).p.ouç aou : Circumlinisti stibio oculos 
tuos). Jérémie décrit la même opération, iv, 30, en se 
servant du verbe qâr'a, « déchirer, fendre. » S adressant 
à Jérusalem, il lui dit : « Alors même que lu te fendrais 
les yeux avec du pûk, etc., » sans doute parce que les 
yeux peints paraissent plus largement fendus, comme on 
le voit sur les monuments égyptiens (fig. 160). Cette inter
prétation est plus naturelle que celle qui est donnée par 
d’autres commentateurs, suivant lesquels Jérémie indi
querait, non le résultat produit, mais la manière de le 
produire, d’après le procédé ainsi décrit par un voyageur 
anglais, Chandler : « Une jeune fille, fermant un de ses 
yeux, prit les cils supérieurs et inférieurs entre le pouce 
et l’index de la main gauche et les tira en avant ; elle mit 

"ensuite dans le coin exté
rieur de l’œil un poinçon 
qu’elle avait plongé dans 
la poudre noire et le retira 
de telle sorte que les par
ticules de poudre qui y 

166. -  Œil peint, d'après les étai t adhérentes resté- 
monuments égyptiens antiques. . , ,, .

L a n e , Modem Egyptlans, p. 43. r e n t  d a n s  1 œ' 1 f ,1 s e  ra l1 'gèrent autour de 1 organe. »
Travels, t. n , p. 140. Elle se fendit ainsi l’œil, en quel
que façon, et le déchira pour l’ouvrir et le peindre. Il est 
possible que les femmes juives se peignissent les yeux 
de cette manière, mais il est probable que Jérémie a 
voulu exprimer l’agrandissement factice qu’elles se propo
saient de donner à l’œil pour en augmenter l’expression 
et l’éclat. Il n’est pas douteux, en effet, que l’emploi de ce 
cosmétique n’eût pour but de rehausser la beauté de celles 
qui en faisaient usage. Aussi quelques interprètes ont-ils 
vu une allusion à la peinture des yeux dans la description 
que fait le Sage de la femme de mauvaise vie, pour pré
venir contre ses séductions : « Ne désire point sa beauté 
dans ton cœur ; ne te laisse pas prendre par ses paupières, 
be'af'appéhâ. » (Vulgate : nutibus illius, « par ses cligne
ments d’yeux. ») Prov., VI, 25.

En dehors des passages de l’Écriture que nous avons rap
portés, IV Reg., ix, 30 ; Jer., iv, 30, le mot pûk se lit encore, 
Is., l i v ,  i l ,  et I Par., xxix, 2. Dans Isaïe, la signification de 
ce terme n’est pas claire. Le prophète, prédisant la res
tauration de Jérusalem, dit qu’il en posera les assises de 
pierres « avec du pûk  », soit qu’il veuille indiquer par 
là que les pierres seront comme encadrées d’une bordure 
noire et brillante, telle que celle que produit le pûk  sur 
les yeux, soit qu’il entende désigner une sorte de mortier 
semblable au pû k , qui sera employé pour cimenter les 
pierres destinées à la reconstruction de la ville sainte. En 
tout cas, il y a dans ces paroles d’Isaïe une allusion au 
cosmétique des yeux (La Vulgate a traduit : per ordinem, 
« avec ordre. ») — Dans le premier livre des Paralipo
mènes , xxix, 2, le pûk est expressément qualifié de 
« pierre », ’ében, et placé dans rémunération des pierres 
précieuses rassemblées par David pour l'ornementation 
du temple que son fils Salomon devait construire à Jéru
salem. 11 n’est pas aisé d’en déterminer la nature avec cer
titude. Les uns y voient une pierre brillante, de couleur 
noire comme la poudre de pûk ; d’autres, de couleur 
rouge dans le genre du rubis. Voir PÙK. La Vulgate a 
traduit lapides... quasi slibinos, « des pierres semblables 
à l’antimoine. »

On voit, par tout ce qui précède, qu’il ne faut pas 
confondre le pûk avec le « fard » ou la couleur rouge 
en usage pour peindre les joues. Cette couleur rouge s’ap
pelle en grec cpOxoç, en latin fucus, Sap., xm , 14, mais la 
ressemblance de son qui existe entre pûk et epOxo; est tout 
à fait fortuite; le cpûxoî est ainsi appelé parce que ce cos
métique était tiré d’une algue marine, nommée en grec 
çüxo;. Voir F a r d . Il ne faut pas confondre non plus le pûk

DICT. D E LA BIB LE .

avec le henné, tiré de la plante connue sous le nom de 
Lawsonia alba, et qui sert en Orient à se peindre en rouge 
les ongles et les extrémités des doigts des mains et des 
pieds. Voir H e n n é , T o il e t t e . Cf. Hille, Ueber Gebrauch und 
Zusammensetzung der orientalischen Augenschminke, 
dans la Zeitschrift der deutschen morgenlàndischen 
Gesellschaft, année 1851, p. 236.

ANTINE (Maur François d’), né le 1er avril 1688, 
à Gonrieux, dans le diocèse de Liège (aujourd’hui de 
Namur), mourut à Paris, au monastère des Blancs-Man- 
teaux, le 3 novembre 1746. Après avoir fait ses études à 
l’université de Douai, il entra au monastère de Saint- 
Lucien de Beauvais, où il fit profession à l’àge de vingt- 
quatre ans (14 août 1712). Chargé d’abord de l’enseigne
ment de la philosophie à Saint-Nicaise de Reims, il fut 
envoyé peu après à Saint-Germain-des-Prés, pour tra
vailler à la collection des Lettres des Papes, puis, de con
cert avec dom Pierre Carpentier, à la réédition du Glos
saire de Ducange. Mais son attachement au jansénisme 
le fit reléguer, en 1734, à Pontoise, où il s’adonna exclu
sivement à l’étude des Saintes Écritures, et spécialement 
du Psautier, qu’il entreprit de traduire sur le texte origi
nal. Rappelé à Paris, en 1737, il publia sa traduction sous 
ce titre : Les Pseaumes traduits sur l’Hébreu avec des 
notes, par un Religieux Bénédictin de la Congrégation 
de Saint-Maur, in-8», Paris, 1739. En même temps il 
s'appliquait à l'élude de la chronologie, préparant par ses 
travaux particuliers l'inestimable ouvrage de L’Art de véri
fier les dates, publié seulement après sa mort, mais dont 
il doit être regardé comme le premier auteur.

Quant à la traduction des Psaumes, qui doit seule nous 
occuper ici, trois éditions successives, données en 1738(7), 
1739, in-8°, et 1740, in-12, disent assez quel en fut le 
succès. La troisième édition comprend, outre le Psautier, 
les Cantiques du bréviaire, la distribution des Psaumes 
selon l’ordre de l’office, les hymnes de l’Église, l'éloge 
des Psaumes par saint Ambroise (Enarr. in Ps. i), les 
oraisons du propre du temps et diverses prières. La tra
duction française de dom Maur d’Antine donne générale
ment le sens exact du texte hébreu, sans le suivre servi
lement. Des notes choisies dans l'Écriture et les Pères, 
que l’auteur s’était rendus familiers par une lecture assi
due, facilitent l’intelligence du texte dans les passages 
difficiles. Enfin la préface est pleine de vues excellentes 
sur le sens et le but des psaumes. La mort ne permit 
pas à dom d’Antine de publier une quatrième édition 
qu’il avait préparée sur un nouveau plan. V o ir  J e a n  d e  
B a r . J -  P aR is o t ..

1. ANTIOCHE DE PISIDIE, ou mieux voisine de 
la Pisidie (’AvTufyeta r\ npoç tt) Ilta-iStâ ou rîj? IlnriSfaç), 
car elle appartenait en réalité à  la Phrygie Paroree,

157 , _  M onnaie d’A ntioche de P isidie .
Téte lau rée  d ’A nton in  le P ieu x . ANTONKINTS] P IU S  P M T P P  

COS I I I I .  — H. M ENSIS COL CAES A NTIOCH . L e d ieu  Mên 
( Mensls, « mois » ) ,  te n a n t une  lance de la  m ain  d ro ite  e t  une 
s ta tu e tte  de la  V icto ire  de la  m ain  gauche.

Strabon, x i i ,  8 , 14, était située sur le versant méridional 
des montagnes qui séparent la Phrygie de la Pisidie. Une 
colonie venue de Magnésie, près du Méandre, l’avait peu
plée; mais c'est Séleucus Nicator qui l’avait réellement

I. — 24
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fondée (300 ayant J.-C.). Les rois de Syrie en furent les 
maîtres jusqu’à la défaite d’Antiochus III par les Romains 
(190 avant J.-C.). Ceux-ci la donnèrent à Eumène II, roi 
de Pergame. Ils en firent plus tard une colonie romaine, 
avec le surnom de Cæsarea (fig. 167). Pline, v , 4. Elle 
était exempte d’impôts publics et se gouvernait elle-même. 
C’était un des centres asiatiques où les Juifs se trouvaient 
en grand nombre. Le livre des Actes nous apprend qu’ils 
y avaient même fait du prosélytisme avec succès, et que 
beaucoup de païens étaient passés au culte du vrai Dieu. 
Act., x i i i , 16, 43, 49. Paul et Barnabe visitèrent cette cité 
considérable dans leur première tournée apostolique. Act., 
xm, 14. Paul y prononça dans la synagogue un important 
discours, qui devait être le prélude d’autres prédications 
publiques, mais la jalousie des Juifs empêcha la conférence 
annoncée pour le samedi suivant. Paul et Barnabé s’écriè
rent alors : « Vous vous jugez indignes de la vie éternelle, 
nous nous retournons vers les Gentils. » Parole encou
rageante pour ceux - ci, qui, en effet, accueillirent avec

empressement la bonne nouvelle. Les Juifs, au contraire, 
ne contenant plus leur haine contre les prédicateurs, fomen
tèrent une terrible cabale contre eux. Bon nombre de 
femmes pieuses et de personnages notables subirent leur 
influence et prirent partie contre Paul et Barnabé, qu’on 
expulsa du territoire d’Antioche. Ceux-ci, indignés, par
tirent en secouant la poussière de leurs pieds contre les 
Juifs auteurs de cette odieuse mesure. Act., xm, 46-51. 
Ils repassèrent néanmoins à Antioche quelque temps après 
pour y consolider le bien qu’ils y avaient commencé, Act., 
xiv, 20-22, et y organiser une communauté chrétienne 
sous la direction d’anciews qu’ils désignèrent. Antioche 
est mentionnée par saint Paul, II Tim., i i i , 11, comme 
une des villes où il avait souffert pour Jésus-Christ.

Strabon indique à peu près la place de cette cité en 
disant qu’elle était au midi de l’arête montagneuse tra

versant la Phrygie Parorée et bâtie sur une petite colline. 
Arundell, il y a soixante ans, crut en découvrir les ruines 
près d’yalobatch, petit village au pied du Sultan Dagh. 
Hamilton, visitant ce site douze ans après, y releva plu
sieurs inscriptions latines. L’une d’elles donne raison à 
l’hypothèse d’Arundell. Le nom d’Antiochæa Cæsarea 
s’y lit tout au long. Des fragments d’aqueduc encore debout 
sur un monticule (fig. 168), près du petit plateau où fut 
Antioche, un vaste édifice, construit en pierres de bel 
appareil, et se terminant en abside, peut-être jadis une 
église : voilà tout ce qui reste de l’antique cité. Des débris 
d’une enceinte beaucoup moins importante marquent-ils 
la place où fut le temple du dieu Mois (Mên, Lunus ou 
Mensis), auquel la ville était consacrée, et dont on retrouve 
l’image sur des médailles avec l’inscription : Mensis Co- 
loniæ Cæsareæ Antiochiæ (fig. 167)? C'est possible. Des 
fouilles autour du monticule donneraient de plus sérieuses 
indications. Voir Arundell, Discoveries in Asia Minor, 
1834; Hamilton, Researches in Asia Minor, etc., 1842.

Les indications des anciens sont dans Strabon, x i i , 8; 
Pline, 11. N .,y, 24; Ptolémée, V, v, 4. E. Lf, Camus.

2. ANTIOCHE OE SYRIE ( ’Av-ioye-'a) fut la capitale 
des rois Séleucides (I Mach., i i i ,  37; IV, 35; vi, 63; x, 68; 
xi, 13,44,56; II Mach., v, 21 ; vm, 35; xm, 23,26 ; xiv, 27), 
comme Alexandrie l’était des Ptolémées (fig. 169). C’est 
Séleucus qui, après la victoire d’Ipsus (301 avant J.-C.), 
la bâtit non loin d’Antigonie, dans le vallon fertile arrosé 
par l’Oronte, entre les dernières ramifications de l’Ama- 
nus au nord et les embranchements du Casius au midi. 
Rien de plus pittoresque que le site de cette superbe ville 
(fig. 170), cinquante fois détruite par des tremblements 
de terre et cinquante fois rebâtie, jusqu’à ce que la bar
barie musulmane, plus inexorable que tous les boulever
sements du sol, lui a définitivement interdit de redevenir
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une cité digne de ses vieilles gloires. Susceptible cepen
dant de recevoir aujourd’hui comme autrefois par l'Oronte

169. •— M onnaie d ’A ntioche de Syrie.
T c te  rte J u p ite r . -  fç. ANTIOXEQN EM  OTAPOT « [M on

naie des A ntiochiens ] ,  sous [ le  léga t Q u inctiliu s] V arus. EK 
[ T a n ]  25 [d e  l ’ère  d’A ctiu m , an  6 av a n t n o tre  è re ] . Fem m e 
rep résen tan t la  ville d ’A ntioche, tê te  voilée e t  to u rre lé e , assise 
s u r  u n  rocher, e t  te n a n t dans la  m ain  d ro ite  une  b ranche de 
palm ier. Au - dessous, le fleuve do l ’Oronte.

canalisé et le port de Séleucie, qu’il serait facile de rc- 
creuser ou de reconstruire, les produits de l’Occident, 
aisément abordable aux caravanes qui viennent de l’Arabie

ou de la Mésopotamie, située au milieu de terres admi
rablement fertiles, près d'un grand Ileuve, sous un climat 
délicieux, qu’assainissent les brises fraîches des mon
tagnes, il n’est pas interdit de rêver pour elle une heureuse 
résurrection. Si une voie ferrée est jamais construite de 
Souédyéh à l’Euphrate, par la force des choses cette résur
rection aura lieu.

Quand Séleucus la fonda, il l’établit en partie sur le 
mont Silpius et en partie sur la rive du ileuve, la ville 
haute ou acropole devant protéger la ville basse, qui devint 
la ville du commerce, des monuments publics et des pa
lais royaux. Deux torrents, descendant des rochers abrupts 
de lu montagne, le Phyrminus ou Onopniétès au levant, 
et le Zoïba au couchant, achevaient de former autour 
d’elle un quadrilatère de fortifications naturelles, puisque 
l’Oronte et le Silpius la limitaient au nord et au midi. La

population d’Ântigonie, transplantée par Séleucus dans la 
ville neuve, en remplit bientôt l’enceinte.

Callinicus, un des successeurs de ce roi, dut peu après 
se préoccuper de l’agrandir. La montagne sur laquelle 
était Iopolis ou l’acropole se rapprochant, vers l’est, des 
bords de l’Oronte, il jugea qu’au lieu d’arrêter la muraille 
fortifiée aux Portes de Fer, comme on l’avait fait d’abord, 
il était plus naturel d’enfermer le sombre ravin lui-même 
dans 1 enceinte de la ville. Par une œuvre d’art très remar
quable, on infléchit et on releva, à travers la gorge abrupte, 
le mur en crémaillère, pour le faire courir ensuite, avec 
ses tours rondes ou carrées, sur la montagne voisine, plus 
tard nommée Stauris, jusqu’au point propice d’où il devait 
descendre en ligne droite vers l’Oronte. Dans ce quartier 
nouveau s’établirent surtout des Juifs, dont la nombreuse 
colonie devenait aussi puissante à Antioche qu’à Alexandrie.

Quelque temps après, l’espace venant encore à man
quer, Antiochus III le Grand, ou Antiochus IV Épiphane 
(on ne sait pas exactement lequel des deux), créa une qua
trième cité dans une île formée par l'Oronte et le lit d’un 
torrent voisin, qu’il canalisa en y jetant les eaux du fleuve.

Ainsi s’explique le nom de Tétrapole donné par les anciens 
à Antioche. On y voyait réellement quatre villes distinctes, 
séparées par des remparts qu’on n’avait pas trouvé à pro
pos de détruire, mais ne formant au fond qu’une grande et 
magnifique cité dans une enceinte générale de murs larges 
do cinq mètres et hauts do vingt-cinq, qui couvraient 
toute la crête du Silpius, de l'Orocassiadès au Stauris, et 
descendaient dans la plaine pour terminer, le long de 
l'Oronte, leur pittoresque pourtour de quinze kilomètres 
(fig. 171). Les ruines de ces vieux remparts et des tours 
qui les dominaient offrent aujourd’hui encore sur les hau
teurs le plus grandiose spectacle. De la ville ancienne 
ou même d’Antioche des croisades, en dehors de ce fan
tastique ruban de pierres amoncelées, il ne reste rien 
de visible. Tout est sous terre, mais la pioche des cher
cheurs aurait peu à faire pour l’en retirer. Nous l’avons
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constaté récemment. Voir Le Camus, Noire voyage aux 
pays bibliques, t. n i, p. 34.

On sait, d’après Josèphe (Bell, jud., I, xxi, Tl; Anl. 
jud., XVI, v, 3), qu’une large rue ornée de portiques, 
comme à Palmyre, traversait la ville dans toute sa longueur 
(4 kil.), de l’occident à l’orient, et qu’Ilérode le Grand la 
fit en partie paver de marbre ou de pierres blanches, pour y 
supprimer la boue et la poussière qui la rendaient impra
ticable vers le levant, au quartier des Juifs. Les traces 
de cette voie royale sont aisément reconnaissables de
puis la porte de Saint-Paul jusqu’à l’entrée d’Antakiéh, 
la petite ville actuelle. Là elles disparaissent sous des 
constructions élevées sans ordre le long de rues tortueuses, 
qu’un large ruisseau ou canal profond, destiné à recevoir

les écoles publiques, quelques temples et d’autres édifices, 
dont les Turcs ne consentent à exhumer les ruines que 
pour les enfouir aussitôt dans les constructions qu’ils 
veulent édifier. Dans l’île fut le palais royal, auquel abou
tissaient de superbes portiques. Il est aujourd’hui enterré 
sous le limon qu’amassent périodiquement les crues de 
l’Oronte et les eaux de l’Onopniétès. De riches moissons 
de blé, d’orge et de réglisse poussent sur la vieille de
meure des Séleucides. Une vaste couche de marbres, in
croyablement fragmentés, n’empêche pas la végétation 
de s’y épanouir verte et luxuriante. Non loin de là, l’hip
podrome et des bains publics sillonnent encore le sol de 
leurs charpentes vigoureuses.

Au bas d’Iopolis, et adossés à ses roches gigantesques,
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171. — P lan  d’A ntioche de Syrie. D’après M. Le Cam us.

les pluies d’orage, divise invariablement en un double 
trottoir. Les piétons passent à droite et à gauche, les eaux 
au milieu. Il est évident que les voitures ne sauraient y 
pénétrer. On sait que cette rue des Portiques aboutissait 
à la porte de Daphné, et, en effet, quelques restes de dal
lages en porphyre, visibles près de la caserne turque 
actuelle, en précisent les derniers développements.

Plus près de la montagne, et probablement parallèle 
à cette grande voie, fut la rue de Tibère. Elle allait de la 
porte des Chérubins au faubourg d’Agrippa. Ces deux 
artères longitudinales étaient, ici comme à Alexandrie (les 
bâtisseurs de villes à cette époque suivaient à peu près 
les mêmes inspirations), coupées perpendiculairement par 
une large rue, descendant du pied de l’acropole vers le 
quai de l’Oronte, depuis le temple de Mars jusqu’au Nym- 
phéum. Cette rue, ornée d’arcs de triomphe tels que celui 
de la Porte du Milieu, rencontrait, à chacune des deux 
grandes voies parallèles qu’elle traversait, des tétrapyles 
décorés de statues magnifiques. Après avoir laissé à gauche 
le théâtre et le temple de Bacchus, à droite l’amphithéâtre 
et le Cæsareum, elle abordait l’agora pour le traverser du 
sud au nord, et côtoyer ensuite vers l’Oronte le muséum,

furent des temples nombreux, comme on en voyait autour 
de l’acropole d’Athènes. Une tête colossale de Charon, le 
nautonnier des enfers, avait été sculptée, comme préser
vatif de la peste, dans un des pics abruptes qui dominent 
la ville. Sur la -partie la plus élevée de l’Orocassiadès, 
était le sanctuaire de Jupiter Céraunus. Les monnaies des 
Séleucides portent d’ordinaire l’oiseau de Jupiter armé de 
la foudre. On disait qu’un aigle, enlevant tout à coup les 
chairs de la victime offerte au roi de l’Olympe, avait 
marqué lui-même la place où devait être bâtie Antioche. 
Toutefois le dieu le plus en honneur dans la cité était 
Apollon de Daphné, dont le temple fut célèbre dans le 
monde entier. Cf. II Mach., IV , 3 3 . Voir O n ia s  i i i . C’est 
là, à huit kilomètres au couchant de la ville, que les 
théories sacrées, à travers des bois de lauriers et de 
myrtes, par des chemins bordés de rosière et de jas
mins, allaient vénérer, dans son temple à double por
tique, la statue du dieu. Elle était de proportions colos
sales et atteignait presque le haut de la cella où elle 
était enfermée. C’est Bryaxès d’Athènes qui en était l’au
teur. Une imprudence du philosophe Asclépiade amena 
l’incendie du temple et la perte de la statue. Rien n’était
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plus suivi que les fêtes d'Apollon à Daphné, et c’est là que 
plus tard, mais avec une insistance bien inutile, Julien 
l’Apostat essaya de ressusciter le paganisme frappé à mort.

Sous un climat qui porte à la mollesse, et dans un milieu 
riche et corrompu, les populations syriennes, de mœurs 
beaucoup trop faciles, aimaient surtout ces démonstra
tions religieuses, où, à travers les bosquets odoriférants, 
dirigeant au bruit des instruments sacrés des danses las
cives, chacun croyait honorer les dieux par d’immorales 
pratiques, lorsque en réalité on sacrifiait la vertu aux 
plus honteuses passions. Satisfaire à la fois l'instinct de la 
religiosité et l’amour effréné du plaisir qui se trouvent au 
fond de tout homme de l’Orient, était pour Apollon une 
bonne fortune. Antioche fut souvent désignée sous le qua
lificatif d’Épidaphné.

Les Juifs vivaient pourtant tranquilles dans cette ville 
turbulente et immorale, grâce aux privilèges dont les 
princes macédoniens les avaient comblés. Suivant les ins
pirations d’une sage politique, les Séleucides, en les atti
rant vers la Syrie au détriment de l’Égypte, cherchaient 
à faire échec à leurs adversaires les Ptolémées. Plus d’une 
fois, en effet, ces Juifs leur furent d’un grand secours, 
même au point de vue militaire. Le premier livre des 
Machabées, xi, 42-51, raconte comment, les habitants 
d’Antioche s'étant révoltés contre leur roi Démétrius II 
Nicator, ce prince put réprimer la sédition, grâce à la 
bravoure de trois mille Juifs que lui avait envoyés Jona
thas Machabée. Toutefois et par un cruel caprice, quel
ques-uns des Séleucides maltraitèrent à Jérusalem ceux 
qu’ils favorisaient à Antioche. Epiphane et ses généraux 
firent régner en Palestine la plus terrible des persécu
tions qui ait affligé Israël. On sait avec quel patriotisme 
les Machabées opposèrent à ses entreprises criminelles la 
plus glorieuse résistance. I Mach., ni, 37; xt, 20; II Mach., 
v, 27; vi-ix. Le quatrième livre des Machabées,, dont 
l'origine est incertaine, mais qui est attribué par quelques 
critiques à Josèphe (De Machabæis, nos 4 et 5), fait de 
Jérusalem le théâtre du martyre d”Éléazar, des sept frères 
Machabées et de leur mère, II Mach., vi, 18-vu, 41 ; mais 
plusieurs croient que l’héroïque scène se passa, à An
tioche, et l’on montrait dans cette ville, au temps de saint 
Jérôme et de saint Augustin, le tombeau et l’église des 
glorieux observateurs de la loi. Voir saint Jérôme, Liber 
de situ et nom. loc., au mot Modin, t. xxm, col. 911, et 
saint Augustin, Sermo 1 de Machab., 300, t. xxxvm, 
col. 1379.

A partir do Pompée, l’intervention des Romains dans 
les affaires de Syrie ne fit qu’accroître la prospérité de la 
colonie israélite. Celle-ci commença même à faire des 
prosélytes religieux dans cette immense cité de 500,000 
âmes, si étrangement mêlée de Syriens et de Grecs, de 
Chaldéens et de Romains, de marchands et de rhéteurs, 
de charlatans et de philosophes, de science et d’igno
rance, de hautes et de basses aspirations, de bien et de 
mal. Ainsi nous lisons, Act., vi, 5, qu’un des sept pre
miers diacres, Nicolas, fut un prosélyte d'Antioche. Mais 
c’était à l’Évangile que devait revenir l’honneur d’y faire 
la véritable trouée dans le monde païen, en y fondant la 
première Église chrétienne sortie de la gentilité.

A la suite de la persécution qui sévit à Jérusalem, lors 
du martyre d’Étienne, plusieurs disciples étaient allés an
noncer l’Évangile à Antioche, certains d’y trouver une 
grande communauté juive peut-être curieuse de les en
tendre, et, en tout cas, un pouvoir public assez indifférent 
pour les laisser parler. Act., XI, 19. C’est là qu’après le 
baptême du centurion Corneille, et en apprenant le dis
cours tenu par Pierre devant ceux de Jérusalem, des 
disciples commencèrent à mettre en pratique les vues 
nouvelles du chef des Apôtres, et à prêcher l’Évangile aux 
païens eux-mêmes. Là Barnabé vint voir de près, approu
ver et poursuivre, de concert avec Paul, qu’il était allé 
chercher à Tarse, une si décisive innovation. C'est à An
tioche que, cessant d’être confondus avec les Juifs, les |

disciples de l’Évangile, issus de toute nation et de toute 
langue, furent appelés chrétiens, soit par malicieux sobri
quet, soit par mesure de police, soit par une inspiration 
plus haute, en raison de leur union intime et absolue avec 
celui qui était l'objet de leur culte. Act., xi, 21, 22, 2G. 
Dans cette cité à jamais célèbre, fut donc baptisée, qua
lifiée pour la première fois et officiellement reconnue 
l’Église chrétienne.

Mais la nouvelle communauté, tout en ayant pleine 
conscience de sa vie personnelle et de son avenir, n’en 
voulut pas moins rester filialement unie, par des liens 
de charité et de déférence, à l’Église-mère de Jérusalem. 
Elle avait reçu d’elle tantôt des évangélistes, tantôt même 
des prophètes; elle lui envoya des secours d’argent pour 
se défendre contre la famine. Act., xi, 30; x i i , 25. D’An
tioche, comme du centre religieux le plus fortement orga
nisé et le plus ouvert aux idées universalistes, partirent 
les premiers missionnaires Paul et Barnabé, pour aller 
à la conquête du monde païen, Act., xm, 1-3, et c’est 
là qu’ils revinrent pour se retremper, comme au centre 
primordial de l’activité apostolique. Act., xiv, 26. Paul, 
du moins, resta fidèle à cette pratique dans les divers 
voyages qu’il entreprit. Act., xv, 36, et xvm, 22; xvm, 23. 
C’est à propos de l’Église d’Antioche que le concile de 
Jérusalem rendit son décret sur les observances légales. 
Act., xv, 23. Cf. Gai., n, 11-14.

Antioche a donc été le berceau véritable de l’Évangile 
libre et de l’Église chrétienne dégagée de tous liens avec 
le judaïsme. C’est une gloire que nulle autre métropole 
ne saurait lui disputer. D’après la tradition, Pierre y 
séjourna quelque temps et en dirigea la florissante com
munauté (S. Jérôme, In Gai., 1. i, c. Il, t. xxvi, col. 341 ; 
Origène, In Luc., hom. vi, t. x i i i , col. 1815; Eusèbe, II. 
E-, m, 36, t. xx, col. 288) ; mais ce ne fut qu’en passant, 
après le concile de Jérusalem et avant son apostolat en 
Asie, aux bords de l’Euphrate, dans les provinces du Pont, 
de Bithynie et de Cappadoce. De grands évêques devaient, 
par leur martyre, leurs vertus et leur science, illustrer 
après lui ce siège incomparable.

De tout cela, il ne reste plus aujourd’hui que le sou
venir. Nous n’avons trouvé en 1888, à Antioche, que cent 
quinze chrétiens catholiques et deux cents schismatiquos 
environ. Comme reliques du passé, nous avons vénéré 
deux grottes au pied du Stauris. A Tune, celle du cime
tière latin, se rattache le souvenir de saint Pierre. A l’autre, 
celle du monastère Saint-Paul, s’applique ce qui est raconté 
dans Théodoret (H. E., iv, 22, t. i . x x x i i ,  col. 1184; Vit. 
Patr., n, t. l x x x i i ,  col. 1188,1317) des réunions solennelles 
tenues au temps de la persécution de Valens par les chré
tiens catholiques. C’est près de ces roches creusées en 
voûte où avait vécu jadis l’apôtre Paul que, sous la pré
sidence de Flavien et de Diodore, ils allaient chanter 
les louanges de Dieu. Peut-être la Tekkéh, dans la ville 
moderne, répond-elle à l’église ancienne ( naXafa ) bâtie 
dans la rue du Singon, où Paul avait donné ses confé
rences publiques (Malala, liv. x, t. x c v i i ,  col. 372). La mos
quée Abib el-Nadjar est-elle le vieux temple de la Fortune 
d’Antioche, où furent solennellement déposés les restes 
d'Ignace martyr? Ce n’est pas impossible. Comme cons
truction, elle remonte à une date très ancienne. Le dôme 
en était formé avec des poteries creuses, comme dans 
certains édifices des premiers siècles, au monument de 
sainte Hélène, par exemple, dans la campagne romaine. 11 
y a dans la mosquée d’Abib el-Nadjar une crypte avec 
des tombeaux qu’il ne nous a pas été permis de visiter et 
auxquels la tradition arabe attribue la plus grande impor
tance.

Ottfried Müller a recueilli dans ses Antiquitaies Antio- 
chenæ, in-4°, Gœttingue, 1839, à peu près tout ce que les 
anciens, Strabon, Libanius, Julien, Ammien Marcellin 
saint Jean Chrysostome et surtout Malala ont écrit sur 
Antioche. Il ne lui a manqué que d’avoir vu pour mieux 
utiliser ses patientes recherches. Voir Eotre voyaqe aux
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pays bibliques, t. iii, p. 3 0 - 8 0 ,  et L’Œuvre des Apôtres,
I . 1, p .  2 5 6 - 2 7 2  e t  3 4 8 . E . L e  C a m u s .

3. ANTIOCHE (ÉCO LE EXÉGÉTIQUE D’ ). —  L’école 
exégétique d’Antioche de Syrie est moins ancienne que 
celle d’Alexandrie d’Égypte ; de plus, elle ne forma même 
pas d’abord une école proprement dite, donnant un ensei
gnement régulier, comme le Didascalée de la capitale 
égyptienne (voir A l e x a n d r i e  2 ) ;  mais elle mérita néan
moins ce nom, avant même d’avoir des professeurs et des 
élèves, par un ensemble de doctrines et une méthode 
d’études et d’exposition que les docteurs formés dans 
cette ville se transmirent les uns aux autres. Elle doit 
sa gloire aux écrivains ecclésiastiques sortis de son sein, 
lesquels se sont surtout distingués par l’explication des 
Saintes Écritures. Leur trait caractéristique, c’est, par 
opposition aux tendances allégoriques de l’école d’Alexan
drie, la recherche du sens littéral, dont ils font leur 
objet principal. Ils étudient la révélation divine à l’aide 
de l’histoire et de la grammaire, et ils s’efforcent de,rendre 
cette étude tout à fait pratique. L’historien Soc.rate peint 
par ces mots l’école d’Antioche, en la personne d’un de 
ses principaux maîtres : '1 3), y tm ypagga-n twv (lecwv npoa- 
iyjv'i Fpa^&v, xàç Ostoptxç av-rtov exrpeTcogsvoç, « il s’attache 
au sens simple et littéral des divines Écritures, laissant de 
côté le sens allégorique. » H. E., vi, 3, t. l x v i i ,  col. 668. 
Cf. Sozomène, H. E., vin, 2, t. l x v i i ,  col. 1516; Photius, 
Bibl., Codex 38, t. cm, col. 72.

L’histoire de l’école exégétique d’Antioche peut se diviser 
en trois périodes: 1° période de formation, depuis saint 
Lucien jusqu'à Diodore de Tarse (290-370); 2° période 
de maturité et d’éclat, depuis Diodore de Tarse jusqu’à 
Nestorius (370-450) ; 110 période de décadence, depuis les 
commencements de l’hérésie nestorienne, vers 430, jusqu’à 
sa ruine complète.

I. Période de formation de l’école exégétique d’An
tioche (290-370). •— Ses origines remontent au prêtre 
Dorothée et au prêtre Lucien. Dorothée était très versé 
dans la science des Écritures, au témoignage d’Eusèbe, 
qui les lui avait entendu expliquer, et qui nous apprend 
de plus que ce docteur avait étudié avec soin la langue 
hébraïque, pour mieux comprendre la parole de Dieu. 
Eusèbe, II. E ., vu, 32, t. xx, col. 721. Quant au prêtre 
Lucien, qui, comme Dorothée, scella sa foi de son sang 
en souffrant le martyre à Nicomédie, en 311 ou 312, il 
se distingua aussi par sa science des Écritures. Eusèbe,
H. E., ix, 6, t. xx, col. 809. Lucien, originaire de Samo- 
sate, avait été élevé à Édesse, où il avait eu pour maître 
un habile exégète appelé Macaire ; il avait aussi fréquenté 
l’école de Césarée de Palestine, fondée par Origène. 
Suidas, Lexicon, édit. Bernhardy, t. i i ,  col. 607. Quand 
il alla à Antioche, il y suivit peut-être aussi les leçons de 
Malchion, qui y tenait une école (ractSsuTrjptov, Eusèbe,
II. E ., vu, 29, t. xx, col. 708), et qui est considéré 
par quelques-uns comme le véritable fondateur de l’école 
d’Antioche. W. Smith, Dictionary of Christian Biogra- 
phy, t. i i i , p. 748. Quoi qu’il en soit de ce point, Lucien, 
s’il n’en fut pas le fondateur, fut du moins le maître qui 
forma le plus de disciples, dont quelques-uns malheureu
sement acquirent une triste célébrité : Eusèbe de Nico
médie, Maris de Chalcédoine, Léonce d’Antioche, Eudoxe, 
Théognide de Nicée, Astérius et Arius, le père de l’hérésie 
arienne. A cause de leur maître, ils se donnaient le nom 
de « Collucianistes ». (Théodoret, II. E ., i, 4, t. i .x x x i i , 
col. 392; A. de Broglie, L’Église et l’empire romain au 
IVe siècle, 2e édit., 1857, t. i, p. 375.) De tels élèves ne 
firent pas honneur à leur maître, et montrèrent alors, 
comme plus tard Théodore de Mopsueste, que l’interpré
tation littérale peut dégénérer en rationalisme, si elle 
n'est pas maintenue dans de justes bornes. Saint Lucien
vita lui-même ces excès. Il se rendit célèbre dans tout 

l’Orient par son édition critique des Septante, qui rendit 
de grands services à l’Église grecque. S. Jérôme, De vir.

illust., l x x y i i ,  t. xxm, col. 685. Son esprit et sa méthode 
lui survécurent et s’implantèrent solidement dans l’an
cienne capitale de la Syrie.

II. Période de maturité et d’éclat de l’école exégétique 
d’Antioche (370-430).,— Flavien, prêtre et évêque d’An
tioche (381-404), continua l’œuvre de saint Lucien en 
s’appliquant à l’instruction et à l’enseignement; mais ce 
fut surtout son ami Diodore, connu sous le nom de 
Diodore de Tarse ( f  394 ), parce qu’il devint évêque de 
cette ville vers 379, qui porta au plus haut point la gloire 
de l’école d’Antioche. Avec lui commence la seconde pé
riode historique de cette école. Diodore, comme Flavien, 
était originaire d’Antioche. (Théodoret, II. E ., iv, 22, 
t. i .x x x i i ,  col. 1184.) Il avait étudié la philosophie à Athènes. 
(Julien l’Apostat, dans Facundus, Pro defens. trium 
capital., iv, 2, t. l x v i i ,  col. 621.) Il avait eu aussi pour 
maître Silvain, évêque de Tarse, soit à Tarse même, soit à 
Antioche. S. Basile, Epist. c c x l i v ,  3, t. x x x i i , col. 916. 
Il mena dans cette dernière ville la vie monastique, et avec 
son ami Cartérius fut à la tête d’une école proprement 
dite, dans laquelle il créa un véritable enseignement, avec 
une sorte de cours régulier d’études, dont l’Écriture 
Sainte faisait le fonds. Les monastères d’Antioclie et des 
environs devinrent alors autant de centres d’étude. L’his
torien Socrate atteste, II. E., vi, 3, t. l x v i i ,  col. 665, que 
Jean Chrysostome, Théodore de Mopsueste et Maxime, 
depuis évêque de Séleucie, fréquentaient les écoles monas
tiques (à<Ty.YiTr,piov) des deux archimandrites Diodore et 
Cartérius, dans l’ancienne capitale de la Syrie. Saint Jean 
Chrysostome lui-même nous apprend que les monastères 
servaient alors d’école aux jeunes chrétiens. Adv. oppu- 
gnal. vitæ monast., m, 18, t. x l v i i ,  col. 380.

L’enseignement de Diodore de Tarse fut, pour l’es prin
cipes et la méthode, celui de saint Lucien. On lui reproche 
à lui-même des tendances rationalistes, mais cette ac
cusation n’est pas établie rigoureusement. Quoique son 
langage ait pu manquer plus d’une fois d’exactitude, il est 
certain qu’il ne fut pas au moins formellement hérétique. 
L’orthodoxie de son illustre élève saint Jean Chrysostome 
peut être regardée comme sa justification, et rien n’auto
rise à lui attribuer les hardiesses de son autre disciple, 
Théodore de Mopsueste (-j- 428), et moins encore les 
erreurs de Nestorius, élève de Théodore. On l’accuse avec 
plus de raison, d’après les fragments de ses commen
taires qui se sont conservés dans les Chaînes, de n’avoir 
pas épargné les injures aux allégoristes de l’école d’Alexan
drie (Dandiran, dans VEncyclopédie des sciences reli
gieuses, t. i, p. 374. Voir les rares débris qui nous sont 
restés de ses commentaires dans Migne, Patr. gr., t. xxxm, 
col. 1561-1628). Nous ne connaissons que par le titre son 
ouvrage Sur la différence entre le sens typique et le sens 
allégorique, Tt; S'.aç'ipà Osiopia; y.ai àl.Xriyoptaç, mais il 
n’est pas douteux qu’il n’y préconisât l’exégèse littérale 
et n’y combattît l’interprétation allégorique. (Voir Suidas, 
Lexicon, édit. Bernhardy, t. i, col. 1379; H. Kihn, Ueber 
Osü>p:x und à).),r,yopta nqch den verlorenen hermeneu- 
tischen Schriften der Antiochener, dans la Tübinger 
Quartalschift, 1880, p. 531-582.)

Diodore eut pour auxiliaire le prêtre Évagre, qui fut 
aussi l’ami de saint Jérôme. De vir. illust., cxxv, t. xxm, 
col. 711. Parmi les élèves du chef de l’école d’Antioche, 
saint Jean Chrysostome, né dans cette ville en 347, le 
plus grand peut-être des exégètes chrétiens, occupe la 
première place. Théodore de Mopsueste, condisciple de 
Jean, fut non moins célèbre par ses erreurs que par son 
éloquence et par sa science des Écritures, qu’il expliqua 
toujours dans le sens littéral, en l’outrant parfois et en 
préparant ainsi les voies au nestorianisme. Son frère Poly- 
chronius, évêque d’Apamée sur l’Oronte, de 410 à 430, 
et Théodoret, évêque de Cyr (vers 386-458), son élève, 
l’un et l’autre exégètes remarquables, eurent comme Théo
dore une grande connaissance des Livres Saints, mais 

I surent éviter ses écarts. Isidore de Péluse, mort en 434,
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continua dans ses écrits les traditions de l’école d’Antioche ; 
toutefois il ne fut guère qu’un compilateur et un abré- 
viateur de saint Jean Chrysostome, et son œuvre est 
1 annonce de la décadence.

III. Période de décadence de l’école exégétique d’An
tioche, à partir de 430. — Les erreurs de Nestorius, nommé 
en 428 archevêque de Constantinople, mort en 440, furent 
fatales à l’école d’Antioche. Cet hérésiarque avait été dis
ciple de Théodore de Mopsueste. Ses sectateurs adoptèrent 
ses principes d’exégèse. Obligés de quitter l’empire, ils se 
réfugièrent dans le royaume de Perse, où ils furent pro
tégés pour des raisons politiques, et, à partir de 431, date 
de la condamnation du nestorianisme par le concile 
d’Éphèse, ils furent les maîtres de l’école d’Édesse en 
Mésopotamie, destinée à former le clergé perse. Quand 
cette école, après des péripéties diverses, fut détruite par 
l’empereur Zénon en 489, les professeurs, hérétiques la 
transportèrent à Nisibe, où elle se perpétua jusque fort 
avant dans le moyen âge. Voir H. Kihn, Theodor vom 
Mopsuestia, p. 198-212. A Édesse et à Nisibe, ils avaient 
écrit en syriaque. Ibas, Cumas et Probus avaient déjà tra
duit en langue syriaque, dans cette première ville, les 
écrits de Diodore de Tarse et de Théodore de Mopsueste.

Tandis que les Nestoriens continuaient en Perse l’ensei
gnement de leur chef, d’après la méthode de Théodore 
do Mopsueste, l’école exégétique d’Antioche déclinait dans 
cette ville au milieu des luttes des hérétiques. Les écri
vains orthodoxes qui fleurissent alors sont inférieurs à ceux 
qui les avaient précédés par l’originalité, la profondeur 
et l’activité. Tels sont les disciples de saint Jean Chrysos
tome : l’abbé Marc, moine égyptien ( f  vers 410); saint 
Nil, moine du mont Sinaï (-j-vers 450 ) ; Victor d’Antioche, 
auteur d’un commentaire de l’Évangile de saint Marc ; 
Cassicn ( f  431), qui fonda le monastère de Saint-Victor 
à Marseille; saint Proclus, patriarche de Constantinople 
( f  447), etc. Tous ces auteurs, à part Cassien, dont les 
ouvrages sont en latin, écrivirent en grec ; ils ignorèrent 
ou connurent fort peu l’hébreu et le syriaque, et ne se 
servirent des Hexaples d’Origène que dans un but exégé
tique, non comme d’un instrument de critique, comme 
l’avait fait Diodore de Tarse. Voir Diodore, In Gen. 
xxiv, 2, t. xxxm, col. 1575, etc.

Sur les autres écrivains qui se rattachent à l’école d’An
tioche, voir J. S. Assemani, Bibliotheca orientalis, Rome, 
1735, t .  I I I ,  part, i, p. 37 et suiv.

IV. Influence de l’école exégétique d’Antioche en Occi
dent. — On a vu une attaque contre l’école d’Antioche 
dans les paroles de saint Jérôme condamnant ceux qui 
suivent la honte de la lettre et ne savent pas s’élever plus 
haut : « Si turpiludinem litleræ sequalur et non asccn- 
dat ad decorem inlelligentiæ spiritalis. » In  Amos, n, 1, 
t. xxv, col. 1003. Si l’illustre docteur a jugé, non sans 
raison, que les exégètes qu’il combat poussaient quelque
fois trop loin les conséquences de leurs principes, il n’en 
a pas moins reconnu leur mérite, et il a contribué plus 
que personne à répandre leurs idées en Occident. L’in
fluence de l’école d’Antioche ne fut pas ainsi bornée à 
l’Orient seul. Les règles qu’elle avait suivies firent leur 
chemin dans les monastères latins. Voir Junilius Africanus, 
Instituta regularia divinæ legis, édit. Kihn, in-8°, Fri- 
bourg-en-Brisgau, 1880. Si les écrits de Diodore, de Théo
dore de Mopsueste, de Polyehronius et même de Théo- 
doret, trouvèrent peu de lecteurs dans l’Église occidentale, 
les homélies de saint Jean Chrysostome eurent toujours 
des admirateurs et contribuèrent à répandre le goût de sa 
manière d’interpréter la Sainte Ecriture.

V. Jugement critique sur l’école exégétique d’Antioche. 
— Cette école, nous l’avons vu, n’a pas été sans tache. 
Née en partie d’une réaction naturelle et justifiée contre 
les excès de l’interprétation allégorique d’Origène, elle ne 
sut pas toujours s’arrêter à temps en marchant dans la 
voie opposée, et éviter tous les précipices qui bordaient 
sa route. L’école d’Alexandrie faisait fortement ressortir

l’élément surnaturel, mystérieux des Écritures ; mais elle 
donnait trop quelquefois à l’imagination. Celle d’Antioche 
insistait davantage sur le côté rationnel des dogmes chré
tiens, et s'efforcait de prouver que le christianisme est en 
parfait accord avec les exigences légitimes de la raison ; 
mais si ses docteurs les plus éminents surent éviter l’écueil 
du rationalisme et ne prétendirent nullement contester 
le caractère surnaturel des mystères de notre foi , les 
erreurs graves dans lesquelles tombèrent quelques-uns 
de ses membres ternirent sa gloire; elles lui devinrent 
funestes et finirent par amener sa ruine complète.

Cependant, quels que soient les reproches qu’on est 
en droit d’adresser à l’école d’Antioche, on ne doit pas 
méconnaître les grands services qu’elle a rendus à la 
théologie et aux Livres Saints. Non seulement elle a fait 
toucher du doigt ce qu’il y avait d’arbitraire et de faux dans 
l’allégorisme outré d’Origène, mais elle a posé les principes 
d’une saine exégèse, qui demeurent toujours vrais, et 
qui, appliqués avec sagesse, doivent être les guides du 
théologien. Les maîtres de cette école ont établi l’hermé
neutique sacrée sur une base solide, et ils en ont fait une 
véritable science, en montrant, en théorie, quelles sont les 
véritables règles de l’interprétation littérale, c’est-à-dire 
de l’interprétation historique et grammaticale; et en in
diquant en pratique, par leur exemple, comment il faut 
les appliquer.

Origène, par ses Hexaples et ses Commentaires, avait 
posé, il est vrai, les fondements d'une exégèse scientifique ; 
mais il n’avait pas su achever l’édifice qu'il avait com
mencé , parce que sa méthode était défectueuse. Les 
Antiochiens, sans avoir son génie, furent plus heureux 
que ce grand docteur. En mettant à profit, avec une 
méthode sûre, les travaux de ceux qui les avaient pré
cédés, ils expliquèrent les Écritures avec le plus grand 
succès ; l’exégèse de saint Jean Chrysostome est encore 
aujourd’hui un modèle.

Les deux écoles se complétèrent, du reste, à bien des 
égards, en suivant chacune une direction particulière. 
Les Alexandrins suivaient une tendance spéculative et 
mystique; les docteurs d’Antioche se distinguaient surtout 
par la réflexion, la logique et la sobriété des idées. Tandis 
que les premiers s’attachaient de préférence à la philo
sophie de Platon, surtout dans la forme que lui avait 
donnée Philon, les seconds étaient éclectiques, prenant 
quelque chose au stoïcisme et beaucoup à Aristote, dont 
la dialectique convenait à leur genre d’esprit. Toutefois il 
n’y avait pas une opposition absolue entre les uns et les 
autres. Clément et Origène donnaient une place beaucoup 
plus grande à l’allégorisme ; Diodore de Tarse et ses élèves, 
à l’interprétation littérale et historique; mais ceux-ci ne 
rejetaient point entièrement le sens mystique, ni surtout 
les figures typiques de l’Ancien Testament, et ceux-là, 
s’ils sacrifiaient trop souvent le sens littéral et le décla
raient insuffisant, reconnaissaient néanmoins son exis
tence et son utilité. Ils admettaient tous aussi l’inspiration 
des Écritures, et l’étendaient à toutes les parties de l’An
cien et du Nouveau Testament; seulement à Alexandrie 
on croyait souvent découvrir dans une expression isolée 
une pensée profonde que le Saint-Esprit aurait eue en vue, 
au lieu qu’à Antioche on faisait ressortir davantage dans 
les livres sacrés la part de l’homme, dont Dieu s’était servi 
pour nous communiquer la vérité révélée. La foi était donc 
la même, quoique dans l’interprétation de la parole de 
Dieu on donnât d’un côté davantage au sentiment, et de 
l'autre à la raison.

Les deux tendances subsistent toujours : quelques espri ts, 
aujourd’hui encore, sont portés vers les spéculations mys
tiques des Alexandrins ; cependant le plus grand nombre 
des commentateurs, habitués à une méthode scientifique 
rigoureuse, ne veulent rien admettre sans preuves posi
tives, et s appliquent à établir les vérités chrétiennes sur 
1 interprétation littérale des Écritures, appuyée sur la tra
dition.



687 ANTIOCHE (ÉCOLE EX ÉGÉTIQUE D’) — ANTIOCHUS III  LE GRAND 688

VI. Bibliographie. — Voir Frd. Chr. Münter, Com- 
mentalio de schola Anüochena, Copenhague, 1811; Id., 
Ueber die Antiochenische Schule, dans l’Arc-hiv fur alto 
und neue Kirchengeschichte von Staudlin und Tzschirner, 
t. I, 1813 (Münter a eu le premier le mérite de faire res
sortir l’importance de l’école d’Antioche) ; Dubois, Études 
sur les principaux travaux de l’ccole d’Antioche, Genève, 
1858; K. Hornung, Schola Antiochena de Scripturæ inter- 
pretatione quonam modo sit mérita, Neustadt am Saal, 
'1861; Kuhn, Die antiochenische Schule, Ingolstadt, 1866; 
Ph. Hergenrother, Die antiochenische Schule und ihre 
Bedeutung auf exegetischen Gebiete, in-8”, Wurzbourg, 
1866; celui qui a le mieux et le plus complètement étudié 
l’école d’Antioche est H. Kihn, Die Bedeutung der antic- 
çhenischen Schule auf dem exegetischen Gebiete, Weis- 
senburg, 1867 ; Id., Tlieodor von Mopsueslia und Junilius 
Africanus als Exegeten, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 
1880 ; F. A. Specht, Der exegetische Standpunkt des 
Theodor von Mopsuestia und Theodoret von Kyros, 
Munich, 1871; L. Diestel, Geschichte des Alten Testa
ments in der christlichen Kirche, in-8°, Iéna, 1869, 
p. 126-141; cardinal Hergenrother, Histoire de l’Église, 
trad. Belet, t. i i , 1880, p. 131-140. F. V i g o u r o u x .

A N T I O C H I D E  (’Avno-/i'; , forme féminine du nom 
d’ ’Avviox°()t femme illégitime d’Antiochus IV Épiphane. 
C’était la coutume des rois d’Orient de donner aux reines 
pour leur entretien des villes ou même des provinces dont 
elles percevaient les revenus. Cf. Cicéron, In Verrem, 
act. il, 1. m, 33. Antiochus Épiphane donna pour ce motif 
à Antiochide les villes de Tarse et de Mallo, en Cilicie. 
Les habitants de ces deux cités, soit qu’ils fussent indi
gnés de devenir ainsi les tributaires d’une concubine, soit 
qu’ils craignissent d’être trop pressurés par elle, se révol
tèrent, et le roi fut obligé de marcher contre eux, en 
personne, pour les remettre sous son obéissance (171 avant 
J.-C.). II Mach., iv, 30.

A N T I O C H U S .  A vTcV/o:, « adversaire. » Nom de plu
sieurs rois séleucides et de quelques autres personnages. 
Pour l’histoire générale des rois gréco - macédoniens de 
Syrie, voir S é l e u c i d e s .

1. ANTIOCHUS il TH ÉO S , troisième roi de Syrie (261- 
246 avant J.-C. ; de l’ère des Séleucides, 51-66). 11 succéda 
à son père, Antiochus Ier Soter, et reçut des Milésiens

172. — A ntiochus I I  Théos.

T ê te  dladém ée d ’A ntiochus I I . — â . BASIAEQÉ ANTIOXOT. 
P a lla s , casquée , d e b o u t, te n a n t une  V icto ire  de la  m ain  d ro ite  
e t  une  palm e de la  m ain  gauche. A  ses p ieds, u n  bouclier.

le surnom de Théos ou « dieu », parce qu’il les délivra 
de leur tyran Timarque. Appien, Syr., 65 (fig. 172). 11 
n’est pas nommé par son nom dans l’Écriture, mais il est 
question de lui dans les prophéties de Daniel. Son père, 
Antiochus Ior Soter (281-261 avant J.-C.), fils de Séleucus Ior 
Nicator (312-280), fondateur du royaume de Syrie, était 
en guerre au moment de sa mort, en 261, avec Ptolémée II 
Philadelphe, roi d’Égypte. Antiochus II continua la lutte. 
Après huit ans de combats, comme une grande partie 
de ses possessions d’Asie Mineure étaient tombées au pou
voir des Egyptiens, le roi d’Antioche, pour acheter la paix, 
consentit, en 219, à répudier sa femme Laodice, afin d’épou
ser Bérénice, fille de son vainqueur, et s’engagea à laisser

le trône, non aux fils de sa première femme, mais aux 
descendants de Bérénice (Polybe, dans Athénée, Deipnos., 
Il, 45). Antiochus avait fait ce mariage par pure politique 
et contrairement à ses inclinations, aussi Ptolémée II 
Philadelphe étant mort deux ans plus tard (217), le roi 
de Syrie rappela-t-il sa première femme Laodice. Cepen
dant celle-ci ne put lui pardonner l’affront qu’elle avait 
subi ; elle empoisonna son mari, et fit mettre à mort, à 
Daphné, sa rivale Bérénice et son fils. C’est ainsi qu’An- 
tiochus II périt, à l’âge de quarante ans (Porphyre, dans 
Éusèbe, Chron. arm., i, t. xix, col. 259). Le frère de 
Bérénice, Ptolémée III Évergète , qui avait succédé à son 
père Philadelphe sur le trône d’Égypte, marcha avec une 
armée au secours de sa sœur; mais il arriva trop tard, et 
il ne put que venger sa mort par le supplice de Laodice 
et le pillage de la Syrie. Appien, Syr., 65; Valère Maxime, 
ix, 14, 1 ; Justin, xxvii, 1 ; S. Jérôme, In Dan., xi, 6, 
t. xxv, col. 500.

Daniel avait prophétisé les événements tragiques qui 
devaient résulter du mariage de Bérénice avec Antio
chus II. « A la fin de plusieurs années [de guerre], ils 
[leroid’Égyple et le roi de Syrie] feront alliance, et [Béré
nice] la fille du roi du midi [Ptolémée II Philadelphe, 
roi d’Égypte] viendra auprès du roi du nord [Antiochus II 
Théos, roi de Syrie] pour faire l’union [entre les deux 
rois par son mariage]; mais elle n’obtiendra pas la force 
du bras [Laodice l’emportera sur elle après la mort de 
Ptolémée II Philadelphe], et elle ne subsistera pas elle et 
sa race [son fils périra avec elle], et elle sera livrée [à 
ses ennemis] et ceux qui sont venus avec elle [d’Égypte 
en Syrie] et son enfant et celui qui la soutenait en ces 
temps. Mais il s’élèvera un rejeton de ses racines [Ptolé
mée III Évergète, frère de Bérénice] et il viendra avec 
une armée et il entrera dans les places fortes du roi du 
nord [en Syrie], et il les prendra et s’en rendra maître. 
Et leurs dieux, avec leurs statues, avec leurs vases précieux 
d’argent et d’or, il les emmènera captifs en Égypte [il 
emportera dans son royaume les richesses du royaume 
de Syrie après l’avoir pillé] et pendant des années il pré
vaudra contre le roi du nord [ Lorsque Ptolémée III Éver
gète eut fait périr Laodice, meurtrière de sa sœur, le 
fils de Laodice, Séleucus II Callinicus, fut écarté quelque 
temps du trône d’Antioche ; les hostilités se prolongèrent 
entre les Syriens et les Égyptiens, à l’avantage de ces 
derniers, et ce ne fut qu’après la mort de Séleucus II 
que ses fils menacèrent sérieusement l’Égypte]. » Dan., xi, 
6-9. Pour la suite de l’histoire de la guerre entre l’Égypte 
et la Syrie, voir S é l e u c u s  II C a l l i n i c u s ,  S é l e u c u s  III 
C é r a u n u s ,  A n t i o c h u s  111 i.e G r a n d .  Antiochus II avait 
été bienveillant pour les Juifs, et il paraît leur avoir con
féré le droit de cité à Éphèse. Josèphe, Ant. jud., XII, 
i i i , 2. Cf. E. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 
2° édit., 1.1, part, i i ,  1890, p. 715. F. V i g o u r o u x .

2. ANTIOCHUS lll LE  GRAND , sixième roi de Syrie 
(223-187 avant J.-C .; de l’ère des Séleucides, 90-126). 
Antiochus III, fils de Séleucus II Callinicus, succéda à son 
frère Séleucus III Céraunus sur le trône d’Antioche 
(fig. 173). 11 régna trente-six ans (Eusèbe, Chron. arm., 
n, 35, t. xix, col. 261), et son règne fut une suite presque 
ininterrompue de guerres entreprises au sud, au nord, 
à l’est et à l’ouest de ses États. Le premier livre des 
Machabées, i, 10 (Vulgate, 11) ; vm, 6-8, nomme ce prince 
et fait allusion à ses armées d’éléphants, ainsi qu’à l’échec 
que lui infligèrent les Romains. Daniel, sans le nommer, 
prophétise ses exploits et sa défaite finale. Dan.,xi, 10-19.

Héritier des haines de sa famille contre les Lagides, il 
fit surtout la guerre à l’Égypte. Irrité de ce que Ptolé
mée 111 Évergète avait arraché la Cœlésyrie, la Phénicie 
et la Palestine à ses prédécesseurs, il chercha, après la 
mort de ce roi, sous le gouvernement de son faible suc
cesseur Ptolémée IV Philopator, à reprendre possession 
de ces provinces. Après de longs préparatifs, il commença,
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en ‘218, la lutte contre l’Égypte. Polybe, v, 1, 5; 67, 68. 
Cf. Dan., xi, 10. Ses armes furent d’abord victorieuses. Il 
s’empara de Séleucie sur l'Oronte, prit par trahison Tyr 
et Ptolémaïde et s’avança jusqu’à Dor, au sud du Carmel,

173. — A ntiochus I I I  le G rand.

Tête diadém ée d’A ntiochus I I I .  — à . BAS1AEQS 
ANTIOXOY. U n  éléphan t.

sur la Méditerranée. Ptolémée IV lui fit alors demander 
une trêve et elle fut conclue pour quatre mois, pendant 
lesquels les troupes syriennes prirent leurs quartiers 
d’hiver. Polybe, v, 51-66. La campagne suivante ne fut 
pas favorable à Antiochus. Philopator avait profité de l’ar
mistice pour se préparer à la résistance ; ses troupes bat
tirent complètement le roi de Syrie, à Raphia, près de 
Gaza (217) ; toutes les conquêtes précédentes d’Antiochus 
furent perdues, et il dut s’estimer heureux que son vain
queur ne le poursuivit point jusqu’à Antioche. Polybe, v, 
51-87; Strabon, xvi, p. 759; Justin, xxx, 1.

Le prophète Daniel avait annoncé les premiers succès 
d’Antiochus III et prédit qu’ils seraient sans résultat : 
« L'un [des fils de Séleucus II, Antiochus III] viendra 
en hâte et se répandra partout [première campagne], 
et il reviendra [une seconde fois] et il s’animera et il at
taquera ses places fortes. Et le roi du midi [Ptolémée IV 
Philopator] sera irrité, et il sortira, et il combattra contre 
le roi du nord [Antiochus III], et il lui opposera une 
nombreuse multitude [de soldats] et la multitude [des 
Syriens] sera livrée dans ses mains. Et il ruinera la multi
tude et son cœur s’élèvera, et il fera tomber un très grand 
nombre [de Syriens]. » Dan., xi, 10-12.

Pendant les treize années suivantes, Antiochus III, 
vaincu, laissa l'Egypte en paix, mais ne resta pas inactif. 
Il fut continuellement en guerre en Asie Mineure et les 
succès qu’il remporta alors lui valurent le surnom de 
« Grand ». 11 soumit d’abord Achæus, gouverneur d’Asie 
Mineure, qui s’était révolté. Polybe, v, 107; vu, 15,
17-23. Il tourna ensuite ses armes à l’est contre les Parthes 
et les Bactriens, qui, vers l’an 250, s’étaient affranchis de 
la domination des Séleucides. 11 ne réussit pas à  les 
remettre sous le joug, mais sa campagne ne fut pas sans 
résultat : s’il ne parvint pas à détruire le royaume des 
Parthes, il en réduisit au moins les frontières, qui avaient 
été étendues par les conquêtes du roi Arsace, à la Parthie 
et à  l’Hyrcanie (Polybe, x ,  27-31; Justin, x l i , 5), et il 
fit alliance avec le roi de la Bactriane. Polybe, x , 49 ; x i, 
34. Il pénétra dans l’Inde septentrionale, et par ses expé
ditions dans ces contrées lointaines, acquit un grand 
renom aux Syriens, tout en aguerrissant ses soldats ; il 
ramena aussi de l’Inde cent cinquante éléphants qui de
vaient rendre son armée terrible aux habitants de l ’Asie 
antérieure et de l’Égypte.

Antiochus 111 avait gardé au fond de son cœur un pro
fond ressentiment de l’échec que lui avait infligé Ptolé
mée IV Philopator ; mais, ne voulant pas s’exposer à une 
nouvelle défaite, il attendait avec patience le moment pro
pice de se venger. Les circonstances le lui fournirent, à 
son retour de l'Inde. La mort frappa son ennemi, en 201, 
et il eut pour successeur un enfant de quatre à cinq ans, 
Ptolémée V Épiphane. Cf. Justin, xxx, 2. Le roi de Syrie, 
en apprenant cette nouvelle, ne perdit pas de temps. Afin 
de pouvoir abattre plus sûrement la puissance égyptienne

et reconquérir les provinces des bords de la Méditerranée, 
il s’allia avec Philippe de Macédoine contre les Lagides. 
Polybe, i i i , 2 ;  xv, 2 0 ;  Tite Live, xxxi, 1 4 .  Il eut bientôt 
repris la Cœlésyrie, la Phénicie et la Palestine. Mais une 
guerre avec Attale, roi de Pergame, l’obligea de porter 
alors ses armes en Asie Mineure;, et en son absence, 
Ptolémée, aidé par Scopas, redevint maître de Jérusalem 
(Josèphe, Ant. jud., XII, m, 3), et recouvra le territoire 
qu’il avait perdu. S. Jérôme, In Dan., xi, 1 4 ,  t. xxv, 
col. 563. Ce fut pour peu de temps. Antiochus, ayant 
conclu la paix avec Attale, se hâta de marcher par la 
Cœlésyrie à la rencontre de l’armée que les Égyptiens 
avaient levée contre lui. Il la tailla en pièces à Panéas, au 
pied de l’Hermon, en 198, et toute la Palestine retomba 
ainsi en son pouvoir. Polybe, xv, ‘2 0 ;  Appien, Syr., 1 ; 
Tite Live, xxxm, 19; Josèphe, Ant. jud., XII, ni, 3.

Tous ces événements avaient été prophétisés par Da
niel : « Le roi du nord [Antiochus III] reviendra, et il 
armera une multitude plus nombreuse que la première, 
et à la fin des temps et des années [après quelques 
années], il viendra avec une grande armée et des forces 
nombreuses. Et dans ce temps-là beaucoup [les Macé
doniens de Philippe V avec les Syriens] s’armeront contre 
le roi du midi [Ptolémée Épiphane] et les fils des pré
varicateurs de ton peuple [une partie des Juifs] se lève
ront [contre le roi d’Égypte] pour accomplir la vision, et 
ils tomberont. Et le roi du nord [Antiochus 111] viendra, 
et il formera un rempart et il prendra des villes fortifiées, 
et les bras du midi [des Égyptiens] ne pourront pas résis
ter [à l’attaque des Syriens après le retour d’Antiochus III, 
vainqueur à Panéas], et ses hommes d'élite seront sans 
force. Et il fera en venant contre lui selon son plaisir, et 
personne ne lui résistera, et il s’arrêtera dans la terre 
glorieuse [la Judée], qui devait être détruite par ses 
mains. » Dan., xi, 13-16. Antiochus 111 reprit Jérusalem 
et s’empara de Scopas et de ses troupes, qui’ s’étaient 
réfugiées sur le mont Sion. Les Juifs, qui avaient beau
coup souffert pendant tous ces combats, Josèphe, Ant. 
jud., XII, m, 3, heureux de voir la guerre finie, accueil
lirent le roi de Syrie comme un libérateur.

Antiochus le Grand ne put cependant, malgré tous ses 
succès, réaliser ses projets contre l’Égypte. Les Romains 
avaient déjà empêché Philippe Y de Macédoine de lui 
fournir une aide efficace; ils l’arrêtèrent lui-même au 
milieu de ses victoires. La guerre se termina par le ma
riage de Ptolémée V Épiphane avec une fille d’Antio
chus III, appelée Cléopâtre; mais ce mariage, que le roi 
de Syrie avait cru très avantageux pour sa politique , lui 
fut plutôt nuisible : la nouvelle reine d’Égypte préféra les 
intérêts de son époux à ceux de son père. « Le roi du 
nord [Antiochus], dit Daniel, se disposera à venir pour 
s’emparer de tout son royaume [de Ptolémée]; mais il 
s’entendra avec lui, et il lui donnera une fille do ses 
femmes [sa fille Cléopâtre] afin de le perdre; mais il ne 
réussira pas, et elle ne sera pas pour lui [et elle soutien
dra les intérêts de Ptolémée]. » Dan., xi, 17. Cléopâtre 
avait reçu en dot les provinces enlevées par son père à 
l’Égypte, entre autres, la Palestine (198 avant J.-C.). lite 
Live", xxxv, 1 3 ;  Appien, Syr., 5; Polybe, xxvm, 1 7 ;  
Josèphe, Ant. ju d ., XII, IV, 1 ; S. Jérôme, In  Dan., xi, 1 7 ,  
t. xxv, col. 564.

L’année suivante (197), Antiochus le Grand entreprit 
par terre et par mer une campagne contre l’Asie Mineure. 
Tite Live, xxxm, 19. Il soumit la plus grande partie de 
cette contrée, et en 196, il franchit même l’Hellespont et 
pénétra en Europe. Tite Live, xxxm, 38. Il marchait à 
sa perte. Poussé par les conseils d'Annibal, qui s’était 
réfugié à sa cour, il entra en guerre avec les Romains. 
Ceux-ci avaient battu, en 197, à la bataille de Cynocé
phale, le roi de Macédoine, Philippe V, l’allié d’Antio
chus ; ils n’avaient plus aucune raison de ménager désor
mais, comme ils l’avaient fait jusqu’alors, le roi de Syrie.

1 11 y eut rupture ouverte entre les Romains et Antiochus,
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en 192. Tite Live, x x x v ,  13; Justin, x x x i ,  1. Après avoir 
essuyé plusieurs revers, le roi de Syrie fut enfin complè
tement battu par Scipion l’Asiatique à la bataille de Magné
sie du Sipyle, en Lydie (190). Il dut accepter un traité fort 
onéreux (189), qui nous fournit l’explication de plusieurs 
événements historiques, racontés dans les Machabées, et 
qui eurent lieu sous ses successeurs Séleucus IV Philopator 
et Antiochus IV Épiphane, sans parler de sa propre mort, 
qui en fut indirectement la conséquence. Cf. Appien, Syr., 
33-39; Polybe, x x i ,  14; Tite Live, x x x v ii , 40, 43, 45, 55; 
Justin, x x x i ,  8; Diodore, Fragm., x x v i ,  46.

Daniel avait prophétisé cette fin honteuse d’un règne 
auparavant glorieux : « Et [le roi du nord, Antiochus 111] 
tournera sa force vers les îles [il pénétrera en Europe], et 
il en prendra beaucoup; mais un chef [le consul Lucius 
Scipion] fera cesser sa hauteur, et sa hauteur retombera 
sur lui. » Dan., xi, 18. Le premier livre des Machabées, 
VIII, 6-8, rappelle quelques-unes des conditions humiliantes 
qui furent imposées par les vainqueurs à Antiochus. Ce 
fut d'abord « un grand tribut », consistant en la somme 
énorme de quinze mille talents euboïques, c’est-à-dire plus 
de quatre-vingt-trois millions : cinq cents talents devaient 
être payés à la conclusion des négociations, deux mille 
cinq cents à la ratification de la paix, et les douze mille 
restant pendant les douze années suivantes (Appien, 
Syr., 38); mais le roi de Syrie fut incapable de payer 
régulièrement ce qu’il avait été obligé de promettre, de 
sorte qu’Antiochus IV Épiphane, second successeur d’An
tiochus III, avait encore à payer les arrérages, en 173. De 
plus, le malheureux vaincu de Magnésie dut donner aux 
Romains « des otages », I Mach., viii, 7, afin de garan
tir ainsi l’exécution des conditions de la paix. Parmi ces 
otages se trouvait son second fils, celui qui devait devenir 
Antiochus IV Épiphane. I Mach., I, U . On le força aussi 
de céder à Eumène II, roi de Pergame, fils et successeur 
d’Attale Ier, « la région des Indiens [il faut lire probable
ment Ioniens], et les Mèdes [à lire sans doute Mysiens] 
et les Lydiens, » I Mach., vm, 8, c’est-à-dire ses posses
sions à l’ouest du Taurus, la Mysie, la Lydie et la Phrygie. 
Ce fut la récompense du service qu’Eumène avait rendu aux 
Romains en combattant en personne, avec son contingent 
de troupes, contre les Syriens, à la bataille de Magnésie. 
L’auteur du premier livre des Machabées, vm, 7, nqus 
apprend aussi comment Antiochus III avait été contraint 
de subir un traité si dur : c’est qu’il avait été c< pris vivant » 
dans le combat L’auteur sacré est le seul qui nous fasse 
connaître ce détail important de la lutte de l’Orient grec 
contre Rome.

Antiochus III ne survécut que deux ans à ce désastre. 
L’impossibilité de se procurer, par des levées ordinaires 
d’impôts, l’argent qui lui était nécessaire pour payer les 
sommes qu’il avait promises à ses impitoyables vainqueurs, 
le fit recoui'ir a la rapine : il tenta de piller le trésor d’un 
temple d’Élymaïde; mais le peuple, irrité, se révolta et 
massacra le sacrilège avec sa suite (187 avant J.-C.). Stra- 
bon,xvi, 744; Justin, xxxii, 2; Diodore, Fragm., xxvi, 
39 , 40; Porphyre, dans Eusèbe, Chron. arm., I, t. xix, 
col. 261 ; S. Jérôme, In  Dan., x i, 19, t. xxv, col. 573. Le 
prophète Daniel avait annoncé ces derniers événements 
en ces termes : « 11 [Antiochus III] tournera sa face vers 
les places fortes de sa terre, et il se heurtera, et il tom
bera, et on ne le trouvera plus. » Dan., xi, 19.

Le premier livre des Machabées, qui n’a rappelé sa 
défaite à Magnésie que par voie d’allusion, en décrivant 
la puissance des Romains, I Mach., viii, 6-8, ne dit rien 
de sa mort ; mais le second livre des Machabées, i, 13-16, 
d’après plusieurs interprètes, et avec raison, croyons-nous, 
raconte la fin d’Antiochus le Grand. Comme, d’une part, 
l’Antiochus dont parle l’auteur sacré n’est pas désigné 
dans son récit, comme nous le faisons aujourd’hui, par un 
nombre ordinal ou par une épi tliête ; comme, d’autre part, 
1 auteur du premier livre des Machabées, V I , 1-16, et aussi 
1 auteur du second, II Mach., îx, 1-28, nous apprennent

qu’Antiochus IV Épiphane mourut dans des circonstances 
qui ont une certaine ressemblance avec celles qui sont 
rapportées dans la lettre insérée II Mach., i, 13-16, la plu
part des commentateurs pensent que l’Antiochtis indéter
miné de II Mach., i, 13-16, est l’Antiochus de I Mach., 
vi, 1-16 et II Mach., ix, 1-28, lequel est incontestablement 
Épiphane. Cette identification nous semble fausse, parce 
que les détails contenus dans les deux récits, malgré 
quelques traits analogues, sont si différents qu’ils ne 
peuvent s’appliquer au même personnage. En effet, l’An- 
tiochus dont parle la lettre des Juifs, voulant piller le 
temple de Nanée, y fut introduit par les prêtres, avec un 
petit nombre de compagnons, et y fut tué, II Mach., i, 
14-16, tandis que l’Antiochus dont I Mach., vi, 1-16, et 
II Mach., ix, 2-28, racontent la mort, fut repoussé du 
temple qu’il avait entrepris de piller, et ne périt pas de 
mort violente dans le temple, mais de maladie, en che
min, à son retour en Syrie. A cause de ces différences, 
quelques exégètes ont imaginé que l’Antiochus de II Mach., 
i, 13-16, est Antiochus VII Sidètes; mais cette opinion 
n’est pas fondée. Voir A n t io c h u s  VII. Tout indique que 
cet Antiochus est le père d’Épiphane.

On ne voit point d’abord comment on pourrait soutenir 
que l’Antiochus qui est massacré dans le temple de Nanée, 
II Mach., i, 15-16, est le même que celui qui n’est que 
repoussé d'un temple et succombe en route au milieu des 
montagnes, non à ses blessures, mais à une maladie. 
II Mach., ix, 1, 5, 21, 28. Dès lors que la lettre des Juifs 
ne dit nullement que le roi, dont elle rappelle la mort, 
soit Antiochus IV Épiphane, et puisque celui dont elle 
parle a péri d’une autre manière que ce célèbre persécu
teur des Juifs, la conclusion naturelle est qu’il s’agit d’un 
autre Antiochus. Comment admettre, en effet, qu’un écri
vain, alors même qu’il ne serait pas inspiré, se serait 
contredit si formellement à quelques pages de distance ? 
C’est contraire à toutes les vraisemblances. Quand même 
nous n’aurions aucun moyen d’expliquer ees récits diffé
rents par des témoignages extrinsèques, à cause de la 
pénurie des renseignements parvenus jusqu’à nous sur ces 
époques reculées, la critique nous prescrirait de tirer cette 
conclusion : le roi que l’auteur du second livre des Macha
bées fait mourir, au commencement de son ouvrage, de 
mort violente, dans le temple de Nanée, qu’il est en train 
de piller, n’est pas le même que le roi dont il décrit la 
fin un peu plus loin, dans des circonstances tout à fait 
diverses. Tous les deux s’appellent Antiochus, mais il y 
a eu treize rois de Syrie qui ont porté ce nom ; tous les 
deux ont voulu piller un temple, mais ce n’était pas chose 
rare dans l’antiquité. Voir Strabon, xvi, 1, 4, édit. Didot, 
p. 634; Diodore de Sicile, xxvm, 3, t. ii, p. 473. II est 
d’ailleurs certain, par les témoignages profanes, rapportés 
plus haut, qu’Antiochus le Grand trouva la mort dans 
une tentative de ce genre; il est certain aussi que son 
fils, Antiochus Épiphane, tenta une entreprise semblable, 
mais échappa à la mort et ne périt qu’à son retour, à 
Tabès, en Perse. Voir A n t io c h u s  IV. Pour plus de détails 
et pour la réponse aux autres objections qu’on peut faire 
à cette solution, cf. F. Vigouroux, Les Livres Saints et 
la critique rationaliste, 4e édit., t. iv, p. 628-641.

Antiochus le Grand ne persécuta pas les Juifs, comme 
devait le faire son second successeur, son fils Antiochus 
Épiphane; mais ils eurent néanmoins beaucoup à souffrir, 
surtout pendant la première partie de son règne. « Pen
dant que ce prince, dit Josèphe, faisait la guerre contre 
Ptolémée Philopator et contre son fils surnommé Épiphane, 
les Juifs avaient à souffrir si Antiochus était vainqueur, 
et ils avaient à souffrir de même s’il était vaincu, de 
sorte qu’ils ressemblaient à un navire qui, au milieu 
d’une tempête, est battu de tous côtés par les flots, parce 
qu’ils se trouvaient au milieu des combattants. » Ant. 
jud., XII, I I I ,  3. C’est ce qui nous explique pourquoi 
Daniel parle longuement du règne d’Antiochus III. Et 
parce que c’est lui qui attaque l’Égypte, la responsabilité
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des souffrances qu’endurent les Juifs lui est imputable, et 
le prophète s’élève, Dan., xi, 14, contre ceux qui pren
nent parti pour lui contre le roi d’Égypte, de même que 
la lettre conservée dans II Mach., i, 13-16, adressée à des 
Juifs habitant l’Égypte, et bien disposés par suite en faveur 
des Ptolémées, leur dit que la mort d’Antiochus III les a 
tous délivrés d'un grand péril, parce que, si ce prince 
avait réussi à s’emparer du trésor du temple de Nanée, il 
aurait sans doute entrepris de se venger sur l’Égypte de 
tous les affronts qu’il avait reçus. Le texte grec de II Mach., 
I, 12, qui est le texte original (rendu avec une nuance 
inexacte dans la Vulgate), parle d’une guerre qui était 
« préparée » contre les Juifs. Quoi qu’il en soit, du reste, de 
celte guerre, et quoique Antiochus III, qui avait eu jus
que-là tout intérêt à ménager les Juifs, afin de les gagner 
à son parti dans sa lutte contre l’Égypte, les eût, en 
effet, bien traités, au témoignage de Josèphe, Ant. jud., 
XII, m , 3, 4, le roi de Syrie aurait difficilement résisté 
à la tentation de les pressurer, pour être en état de payer 
aux Romains les sommes dont il leur était redevable, de 
sorte que la mort de ce prince fut pour les Juifs, comme 
pour les Égyptiens, une délivrance. Voir Flathe, Geschichte 
Macédoniens, t. ii, p. 225 et suiv.; Clinton, Fasti helle- 
nici, t. n i, p. 314 et suiv. F. V ig o u r o u x .

3. ANTIOCHUS IV ÉPIPHANE, huitième roi de Syrie 
(175-164 avant J.-C.; de l’ère des Séleucides, 137-149) ; fils 
et second successeur d’Antiochus III le Grand (fig. 174). 
I Mach., i, 11; Appien, Syr., 45. C’est de tous les rois

174. — A ntiochus IV  Épiphane.

T è te  barbue e t  îau rée  du  ro i A ntiochus I V .— K. R A E IA E Q S  
ANTIÛXOT ©EOF EtlIifiANOTS NIKH<I>UPO[r]. 
J u p ite r , assis s u r  son trô n e ,  t i e n t  dans  la  m ain  d ro ite  une 
V ic to ire , e t  s’appuie de la  gauche  s u r  son sceptre .

séleucides celui dont les Livres Saints parlent le plus lon
guement, Dan., xi, 21-45; I Mach., i, 11-67; ii-iii; vi, 1-16; 
II Mach., iv, 7-ix, 29, celui dont la mémoire est restée 
la plus odieuse aux Juifs à cause de la persécution qu’il 
fit subir aux serviteurs fidèles du vrai Dieu. Il s’empara 
du trône, à la mort de son frère Séleucus IV Philopator, 
au détriment de son neveu, qui régna plus tard sous le 
nom de Démétrius Ier Soter. 11 est connu dans l'histoire 
sous le surnom d’Épiphane, ’Enupavriç, « illustre, » sous 
lequel il est désigné I Mach., i, U (grec, 10); II Mach., 
iv, 7; x, 9,13; mais son caractère extravagant lui fit donner, 
par allusion à ce titre, le sobriquet d’Épimane, ’E-cqavq-, 
« fou. » Athénée, x, 438. Sur ses monnaies, comme pour 
justifier le reproche d’orgueil que lui font les Écritures, 
Dan., xi, 36; II Mach., v, 21 ; ix, 21, non content du titre 
d’Épiphane, il prend aussi celui de ©eôç, « dieu, » et de 
Nixv)9Ôpo;, «victorieux, » qui était celui de Jupiter Olym
pien. Son père Antiochus III avait été obligé de le donner 
comme otage aux Romains (188 ans avant J.-C .), pour 
exécuter une des conditions du traité de Magnésie. I Mach., 
i, U (10) ; Appien, Syr., 45. Il demeura à Rome jusqu’en 
175, où son frère Séleucus IV, peu de temps avant sa 
mort, lui fit rendre la liberté, en substituant à sa place 
son propre fils Démétrius. Antiochus n’était pas encore

de retour dans sa patrie et se trouvait à Athènes, lorsque 
Séleucus IV fut empoisonné par Héliodore. Voir H é l i o 
d o r e .  Ce dernier s’empara du trône ; mais Antiochus, aidé 
par Eumène et Attale, le chassa facilement, et'profitant 
de l’éloignement de son neveu Démétrius, héritier légi
time de la couronne, qui l’avait remplacé comme otage 
à Rome, il le supplanta « et obtint le rovaume par la 
fraude ». Dan., xi, 21; cf. Tite Live, x l i , 20; Jean d’An- 
tioche, fragm. 58, dans Müller, llistor. græc. fragm., 
t. iv, p. 558.

Le caractère du nouveau roi de Syrie nous a été dépeint 
par Polybe, son contemporain, dans les termes suivants : 
« Il aimait à s’échapper de son palais, loin de ses courti
sans, et d’aller errer çà et là dans la ville, accompagné 
seulement d’un ou deux serviteurs. On le rencontrait sur
tout dans les boutiques des orfèvres qui travaillaient l’ar
gent et l’or, s’entretenant sans fin avec les ciseleurs et les 
autres ouvriers, et leur témoignant un grand amour pour 
leur art. Il se plaisait aussi à se mêler familièrement 
aux gens du peuple, et même à manger et à boire avec 
les hôtes qui se trouvaient chez eux. Lorsqu’il apprenait 
que des jeunes gens se réunissaient quelque part pour se 
régaler, il s’y rendait sans s’être fait annoncer, accom
pagné d’une trompette et d’une cornemuse, de sorte que 
la plupart s’enfuyaient, effrayés par son arrivée imprévue. 
Souvent il se dépouillait de ses habits royaux, se revêtait 
d’une toge, et allait briguer une charge sur la place 
publique; il prenait alors les uns par la main, il embras
sait les autres et les priait de lui donner leur voix, tantôt 
pour les fonctions d’édile, tantôt pour celles de démarque. 
Quand il avait obtenu la dignité sollicitée, il s’asseyait à 
la manière romaine sur un siège d’ivoire, il écoutait atten
tivement les affaires qui se traitaient sur l’agora, et il ren
dait ses sentences avec beaucoup de zèle et de soin. De 
tout cela il résultait que les gens sensés ne savaient que 
penser sur son compte : les uns croyaient que c’était un 
homme simple, les autres que c’était un fou. Dans la dis
tribution de ses présents, il se conduisait d’une manière 
analogue : à ceux-ci il donnait des osselets, à ceux-là des 
dattes, à d’autres de l’or. S’il rencontrait par hasard des 
personnes qu’il n’avait jamais vues, il leur faisait aussi 
des dons auxquels elles ne s’attendaient en aucune façon. 
Dans les sacrifices qu’il offrait dans les villes et dans les 
honneurs qu’il rendait aux dieux, il surpassait tous les 
autres rois. La preuve en est dans le temple de Jupiter 
Olympien à Athènes, et dans les statues élevées autour de 
l’autel de Délos. Il avait coutume de se baigner dans les 
bains publics, lorsqu’ils étaient tout remplis de gens du 
peuple, etc. » Polybe, xxvi, 10. Cet écrivain, comme 
plusieurs autres historiens de l’antiquité, rapporte de lui 
beaucoup d’autres traits semblables. Ils s’accordent tous 
à montrer en lui un prince prodigue, Dan., xi, 24 (voir 
A n t io c h i d e ) ,  vaniteux, ami du faste, de l’ostentation, des 
constructions somptueuses, des spectacles pompeux, se 
mêlant aux danseurs et luttant d’adresse avec eux, fré
quentant la populace, plein de mépris et de dédain pour 
les grands. Cf. Polybe, xxvm, 18, 3; xxix, 9, 13; xxxi, 
3 et suiv.; Diodore, xxix, 32; xxxi, 16; Tite Live, x l i , 20; 
Ptolémée VII Évergète II, 1, et Héliodore, 6, dans Müller, 
Histor. græc. fragm., t. m, p. 186; t. iv, p. 425. En tout 
il se portait aux extrêmes et aux excès, et ce sont ses 
extravagances qui lui firent donner par Polybe, xxvi, 10, 
le surnom d’Épimane, au lieu de celui d’Épiphane. Par 
beaucoup de traits de son caractère, il présageait Néron.

Tel était le roi sous la domination duquel tombèrent les 
Juifs après la mort de Séleucus IV Philopator. A toutes 
ses autres manies, le nouveau souverain joignait celle de 
se poser en réformateur religieux, et d’aimer à in te rv en ir  
dans les questions liturgiques et théologiques. Ses prédé
cesseurs avaient laissé à leurs sujets de Palestine pleine 
et entière liberté dans l’exercice de leur culte, mais il 
n allait plus en ètie de même sous son gouvernement.

Les relations des enfants d Abraham avec leurs maîtres
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égyptiens et syriens avaient peu à peu altéré la foi et les 
mœurs d’un certain nombre de Juifs, et il s’était formé 
insensiblement un parti helléniste, caractérisé par son 
penchant pour les idées et les coutumes grecques, et 
dont le centre principal était à Jérusalem. Il se composait 
naturellement des plus remuants et des plus ambitieux, 
et comptait dans son sein beaucoup de jeunes gens entre
prenants et hardis. L’avènement d’Antiochus IV au trône 
de Syrie leur parut une occasion favorable pour s’emparer 
du pouvoir dans la Judée, et ce furent ces Hellénisants 
qui fournirent occasion au nouveau roi de s’immiscer dans 
leurs affaires intérieures et religieuses. Ils lui envoyèrent 
à Antioche des députés chargés de lui exposer leurs pro
jets et d’obtenir de lui l’autorisation de les mettre à exé
cution. Rien ne pouvait lui être plus agréable; il accorda 
tout ce qu’on voulait, et l’on vit bientôt s’élever dans la 
cité sainte un gymnase païen, et des enfants de Jacob vivre 
à la façon des Grecs. I Mach., i, l ‘2-16. C’est ainsi que 
commença l’œuvre de perversion, en attendant que la 
persécution lui vint en aide pour travailler à déraciner 
le mosaïsme.

Encouragés par ces premiers succès, quelques hommes, 
mus parles mobiles les plus intéressés et les plus vils, recou
rurent à Antiochus afin de satisfaire leur ambition. Jason, 
frère du grand prêtre Onias III, entreprit de le dépouiller; 
il brigua pour lui-même le souverain pontificat, et l’obtint 
ou plutôt l’acheta d’Ântiochus IV. Il gagna ce prince en 
le prenant par ses deux côtés faibles. Comme Épiphane, 
à cause de ses prodigalités et du lourd tribut qu’il avait à 
payer aux Romains, était toujours à court d’argent, le prêtre 
infidèle lui offrit des sommes considérables, II Mach., iv, 
8-9; de plus, comme il savait que le prince était un ardent 
propagateur des mœurs helléniques, il changea son nom 
hébreu de Jésus (Josèphe, Ant. jud., XII, v, 1) pour 
prendre le nom grec de Jason, et sollicita comme une 
faveur la permission d’ « helléniser » ses compatriotes de 
Judée, et spécialement de Jérusalem. II Mach., iv, 9-20 
( 174 ans avant J.-C.). Onias 111 fut obligé de se retirer à 
Antioche, où un officier d’Antiochus le fit périr plus tard 
traîtreusement, pendant que le roi faisait une guerre en 
Cilicie. Ce prince vengea sa mort à son retour, pour donner 
satisfaction à l’opinion publique. II Mach., iv, 30-38.

Jason, en achetant ainsi le souverain sacerdoce, avait 
appris à Antiochus IV qu'il pourrait trouver en Palestine 
des ressources abondantes pour satisfaire ses goûts de 
dépenses; aussi ce prince ne manqua-t-il aucune occasion 
d’arracher de l’argent aux Juifs. Daniel avait prédit les 
conquêtes d’Épiphane en Égypte. Dan., xi, 25. Ce pays 
avait toujours excité la cupidité des Séleucides; ils tenaient 
surtout à avoir en leur possession les provinces de Cœlé- 
syrie, de Phénicie et de Palestine, et les Ptolémées les 
désiraient avec non moins d’ardeur. Elles avaient été 
données en dot par Antiochus III le Grand à sa fille Cléo
pâtre, lorsqu’elle épousa Ptolémée V Épiphane; mais de
puis la mort de cette princesse les rois de Syrie n’avaient 
cessé de les réclamer. Elles étaient au pouvoir d’Antio
chus IV dés le commencement de son règne, comme le 
prouve l’histoire de Jason, I Mach., i, 11, 14, et les hon
neurs avec lesquels ce roi fut reçu à Jérusalem, quelque 
temps après son avènement au trône, vers 173. II Mach., 
IV, 22. Mais pour assurer de plus en [dus ces possessions, 
et dans le but de s’emparer de l’Égypte elle-même,
I Mach., i, 17, Épiphane fit quatre campagnes contre ce 
dernier pays: la première en 171, la seconde en 170,
II Mach., v, 1; I Mach., i, 17-21, la troisième en 169 et 
la quatrième en 168. Dans toutes ces expéditions, il eut 
à traverser la Palestine, et ce pays eut souvent à en 
souffrir.

Jason, après avoir acheté le souverain pontificat, en 
était resté paisible possesseur pendant trois ans, de 174 
a 171. Il n’avait rien négligé pour s’assurer les bonnes 
grâces de son protecteur Antiochus ; il avait même poussé 
1 infamie, lui grand prêtre du vrai Dieu, jusqu’à envoyer

au roi de Syrie, qui assistait à Tyr aux jeux quinquen
naux, trois cents drachmes d’argent destinées à célébrer 
un sacrifice en l’honneur d’Hercule. II Mach., iv, 18-19. 
Voir J a s o n . Il reçut aussi Antiochus avec les plus grands 
honneurs à Jérusalem. II Mach., iv, 22. Cependant tant 
de servilité et de bassesse furent impuissants à le main
tenir dans sa charge. Un compétiteur non moins ambitieux 
que lui, appelé Ménêlas, employa pour le supplanter le 
moyen dont il s’était servi lui-même pour usurper les 
fonctions d’Onias III; il offrit à Antiochus IV trois cents 
talents d’argent de plus ; ses propositions furent acceptées, 
et Jason obligé de chercher un refuge chez les Ammo
nites (Josèphe commet une erreur, Ant. jud., XII, v, 1; 
cf. XV, m , 1; XIX, vi, 2, quand il dit que Ménélas était 
frère de Jason). Le grand prêtre évincé ne put se consoler 
de sa disgrâce, et il guetta une occasion favorable pour 
se venger. Il crut l’avoir trouvée, pendant qu’Épiphane 
était occupé en Égypte par sa seconde campagne contre 
Ptolémée Philométor (170). Une fausse rumeur s’étant 
répandue que le roi de Syrie était mort, Jason, à la tète 
de mille hommes, s’empara par un coup de main de Jéru
salem, et son rival Ménélas fut contraint de se réfugier 
dans la citadelle.

Malheureusement pour Jason, Antiochus IV était tou
jours vivant, et de plus vainqueur. 11 avait remporté les 
plus grands succès; à la tête d’une armée formidable, 
I Mach., i, 18, il était entré « dans des villes riches et opu
lentes », et fait « ce que n’avaient pas fait ses pères et les 
pères de ses pères », Dan., xi, 24, il s’était emparé d’une 
grande partie de l’Égypte, et Ptolémée Philométor lui- 
même était tombé entre ses mains. I Mach., i, 20 (170 avant 
J.-C.). La nouvelle de ce qui s’était passé à Jérusalem 
irrita profondément Épiphane. Au retour de son expédi
tion, il marcha contre la cité sainte à la tête de son armée 
victorieuse, y fit un grand massacre, pilla la ville et le 
temple, et en emporta les vases sacrés et tout ce qu’il ren
fermait de précieux, I Mach., i, 20-29; II Mach., v, 11-21 ; 
Josèphe, Ant. jud., XII, v, 3; Cont. Apion., il, 7. Ménélas 
lui-même, altéré de vengeance, dirigea le foi dans le pil
lage de la maison de Dieu. II Mach., v, 15. Les profanations 
sacrilèges d’Antiochus furent plus douloureuses au cœur 
des Juifs fidèles que ses rapines. II Mach., v, 15-17. Ce 
n’étaient là cependant que les premiers présages de la per
sécution qui devait éclater plus tard avec tant de violence, 
mais l’horreur qu’inspira la conduite du roi souillant la 
demeure de Dieu fut le germe de la réaction qui devait 
amener la glorieuse révolte des Machabées contre le joug 
impie des étrangers.

La troisième expédition du roi de Syrie contre l’Égypte 
n’eut aucune conséquence particulière pour la Judée, 
mais la quatrième devait lui être fatale. L’orgueil d’Épi
phane fut cruellement humilié dans cette dernière cam
pagne. Cette expédition ne fut pas « semblable à la pre
mière ». Dan., xi, 29. L’Égypte fut d’abord réduite aux 
abois. Le Syrien se voyait à la veille de réaliser ses rêves 
les plus ambitieux, lorsque les Romains intervinrent. Le 
général Popilius Lœna lui signifia un ordre du sénat lui 
enjoignant de renoncer à ses projets sur le royaume des 
Ptolémées, s’il ne voulait pas être l’ennemi des Romains. 
Antiochus voulut gagner du temps et lui demanda à 
réfléchir. Popilius traça un cercle avec un bâton autour 
du roi et le somma de se prononcer avant d’en sortir. 
’EvtaûOa fiovleoov, « Délibère là, » lui dit le fier général. 
Le vainqueur des Ptolémées, qui avait vécu plusieurs 
années à Rome, en connaissait la puissance; il savait qu’il 
ne pouvait y résister; il se soumit (168 avant J.-C.). Dan., 
xi, 29-30; Polybe, xxix, 11; Diodore de Sicile, xxxi, 2; 
Tite Live, x l v ,  12; Appien, Syr., 6 6 ; Justin, xxxiv, 3. 
Mais son amour-propre avait été cruellement blessé. 11 
s’en vengea sur les Juifs. « Les vaisseaux de Kittîm [les 
Romains] viendront contre lui, avait prédit Daniel, et il 
sera frappé, et il s’en retournera, et il s’irritera contre 
l’alliance sainte, et il fera [du mal]. » Dan., xi, 30.
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Comme nous l’avons vu, Antiochus IV était très dévoué 
au culte de ses dieux; il poussait pour eux le zèle jusqu’au 
fanatisme; il se croyait même personnellement un dieu, 
et il s’en attribuait le titre sur ses monnaies (fig. 174). 
Obligé de renoncer à tous ses projets de conquête en 
Égypte, il voulut du moins rendre païenne cette petite 
terre de Judée qu'il croyait incapable de lui résister, et 
d’ou il résolut d’extirper la religion véritable. En l’an 168 
ou 107 avant J.-C., il y envoya à la tète d’une armée un 
collecteur des impôts, 1 Mach., i, 30 (grec, 29), nommé 
Apollonius, II Mach., v, 14, avec la mission d’« helléniser » 
complètement Jérusalem. Afin d’y réussir, l’officier syrien 
devait anéantir une grande partie de la population juive, 
et la remplacer par des Hellènes ou des Hellénisants. 
Cf. I Mach., I, 38-40; II Mach., v, 24. Il arriva à Jérusalem 
en affectant des intentions pacifiques; mais au jour du 
sabbat, lorsque les Juifs ne se croyaient même pas le droit 
de se défendre, de peur de violer le repos du jour du Sei
gneur, les soldats syriens se précipitèrent sur eux, mas
sacrèrent tous les hommes qu’ils rencontrèrent, s’empa
rèrent des femmes et des enfants et les vendirent comme 
esclaves. I Mach., i, 30-34; II Mach., v, 24-26. Aucune 
précaution ne fut négligée pour assurer au roi de Syrie 
la tranquille possession de la capitale de la Judée, et rendre 
ainsi facile la perversion de ses habitants et le triomphe 
de l’hellénisme: les murs de la ville furent renversés, 
afin que le peuple fut sans défense; mais la cité de David, 
où s’établirent les soldats d’Apollonius, fut fortifiée avec 
le plus grand soin, entourée d’une muraille solide, flan
quée de fortes tours, et transformée en une citadelle 
inexpugnable, I Mach., i, 35, où la garnison syrienne 
vécut en sécurité. Sa position était si forte, qu’elle y main
tint la domination des Séleucides même pendant les succès 
des Maehabées, et ce- ne fut que vingt-six ans plus tard 
(142-141 avant J.-C.) que Simon réussit à s’emparer de 
cette acropole et à briser ainsi complètement le joug des 
oppresseurs de son peuple.

Une fois que le lieutenant d’Antiochus Épiphane eut 
ainsi assuré sa position à Jérusalem, la persécution ouverte 
contre la religion judaïque commença. Le roi ordonna par 
écrit de pratiquer sa propre religion. I Mach., i, 43, 46, 53. 
L’observation de la loi mosaïque fut interdite, le culte 
légal aboli, la sanctification du sabbat et la circoncision 
défendues sous peine de mort. I Mach., i, 46-53. Dans 
toutes les villes de Juda, on dut offrir des sacrifices aux 
dieux païens. I Mach., i, 54. Le 15 casleu de l’an 145 de 
l’ère des Séleucides, c’est-à-dire en décembre 168, un autel 
païen fut construit sur l’autel juif des holocaustes, dans le 
temple même de Jérusalem, et dix jours après, le 25 casleu, 
on y immola pour la première fois des victimes. I Mach., 
I, 54 (texte grec). Antiochus IV Épiphane avait voué un 
culte particulier à Jupiter Olympien; il prenait ses titres 
sur ses monnaies (voir plus haut, col. 693), et se faisait 
représenter avec ses attributs : c’est à cette divinité qu’il 
consacra le temple du vrai Dieu. II Mach., VI, 2. Il ordonna 
aussi qu’on célébrât tous les mois le jour où il était né 
selon les rites païens, avec des couronnes de lierre en 
l’honneur de Bacchus. II Mach., vi, 7. Voir An n iv e r s a ir e , 
col. 648-649.

Pour assurer l’exécution de ces édits, des émissaires, 
envoyés par le roi, les publièrent dans toutes les villes de 
Judée. I Mach., i, 46. Des inspecteurs eurent la charge de 
les faire observer. I Mach., i, 53. Tous les mois, on faisait 
des perquisitions régulières. I Mach., i, 61. Quiconque était 
trouvé possesseur des Écritures Saintes, ou avait gardé 
les observances de la loi, était impitoyablement mis à 
mort. I Mach., i, 60. Les femmes mêmes qui avaient fait 
circoncire leurs enfants étaient massacrées avec le fruit de 
leurs entrailles et avec ceux qui les avaient circoncis, 
d’après les ordres exprès du roi Antiochus. 1 Mach., i, 
63-64; II Mach., V I,40. Partout la Terre Sainte était souillée 
par des sacrifices idolâtriques. I Mach., i, 49-50 , 57 - 58. 
Un certain nombre de Juifs courbèrent la tête sous la

violence de la tempête, ils eurent la faiblesse de se sou
mettre au persécuteur et de pratiquer les rites païens. 
I Mach., i, 45. Mais d’autres plus généreux préférèrent la 
mort à l’apostasie. I Mach., i, 65; cf. Il Mach., vi, 18-34; 
vu, 1-41. Ceux qui le purent échappèrent à la violence 
en se cachant au fond des cavernes ou en s’enfuyant 
dans le désert. I Mach., I , 56; II Mach., v, 27; VI, 11. Et 
enfin Mathathias et ses fils se levèrent, et l’orgueil et la 
puissance d’Antiochus Épiphane vinrent se briser contre 
la foi et l'héroïsme des Machabées.

Les envoyés d’Antiochus IV arrivèrent un jour à Modin, 
pour obliger les Juifs qui y habitaient à immoler aux 
idoles. Le vieux prêtre Mathathias exhorta ses frères à être 
fidèles à leur Dieu, mais l’un d’eux s’avança aux yeux de 
tous pour sacrifier selon l’ordre du tyran. Le saint vieillard, 
à ce spectacle, ne put maîtriser son indignation ; il s’élança 
contre le coupable et le frappa mortellement ; il fit subir 
le même sort à l’émissaire d’Épiphane, et renversa avec 
horreur l’autel sacrilège. Après cet éclat, il se retira dans 
le désert avec les siens. Un grand nombre de Juifs fidèles 
ne tardèrent pas à le rejoindre, et ainsi se forma le noyau 
de l’armée qui devait délivrer Israël. Mathathias, chargé 
d’ans, ne tarda pas à rendre à Dieu son âme généreuse) 
mais il laissa après lui de dignes héritiers, ses cinq fils, 
cinq héros, et parmi eux Judas Machabée, « le lion » 
de Dieu. I Mach., h , 7-70; m , 4.

Apollonius ne tarda pas à s’apercevoir que la résistance 
était sérieuse. Il marcha contre les Juifs à la tête d’une 
forte armée. Judas s’empressa d’aller à sa rencontre, le 
battit, le tua et s’empara de ses dépouilles. I Mach., ni, 
10-12. Quand il reçut ces nouvelles, Séron, général en 
chef des forces syriennes, prit la route de la Palestine: 
il fut battu à son tour près de Béthoron. I Mach., ni, 
13-24. On s’imagine aisément quelle dut être la colère 
d’Antiochus Épiphane en apprenant ces désastres. I Mach., 
m, 26-27. 11 résolut d’exterminer les Juifs, et comme il 
devait faire lui-même une campagne contre les Parthes, 
I Mach., i i i , 31; Tacite, Hist.,x, 8, il chargea Lysias, à 
qui était confiée l’éducation du prince royal, d’envoyer 
une armée considérable avec des éléphants en Judée, 
pour détruire jusqu’au nom d’Israël et repeupler le pays 
avec des étrangers. I Mach., m , 32-36. C’était l’an 147 de 
l'ère des Séleucides, 166-165 avant J.-C. Lysias envoya 
contre Judas trois généraux, Ptolémée, Nicanor et Gor- 
gias. Ce dernier, avec ses troupes d’élite, fut complètement 
battu près d’Emmaüs. I Mach., iv, 1-22. Une armée nou
velle, conduite l’année suivante par Lysias en personne, 
essuya également une sanglante défaite. I Mach., iv, 28-35.

L’expédition d’Antiochus Épiphane contre les Parthes 
ne fut pas plus heureuse. Le tyran allait expier tout le mal 
qu’il avait fait au peuple de Dieu. Il avait toujours besoin 
d’argent pour satisfaire à ses prodigalités et pour payer 
aux Romains les contributions qu’ils avaient imposées à 
son père Antiochus III, et qui n’étaient pas encore com
plètement acquittées. II Mach., v i i i , 10-11. Sa campagne 
à l’est de son royaume avait pour objet de remplir son 
trésor. I Mach., i i i , 29-31 ; Josèphe, Ant. jud., XII, vu; 
Appien, Syr., 45; Tacite, Hist., v, 8. Non seulement il ne 
devait pas atteindre son but, mais il devait y perdre la vie. 
Les richesses du temple de Nanée, la Diane et la Vénus 
élyméenne, tentèrent sa cupidité ; il voulut piller son sanc
tuaire, mais il échoua dans son dessein; les adorateurs de 
la déesse se soulevèrent et l’obligèrent à s enfuir. I Mach;, 
vi, 1-4; II Mach., ix, 2; Josèphe, Ant. jud., XII, ix, 1 ; 
Polybe, xxxi, 11; Appien, Syr., 66; S. Jérôme, In  Dan., 
xi, 44, 45, t. xxv, col. 573. Voir N a n é e ,  É l y m a ï d e ,  P e r -
SÉPOLIS.

Il venait de subir cet échec humiliant quand à son retour, 
aux environs d’Ecbatane, lui arrivèrent les nouvelles du 
désastre de ses troupes en Judée. I Mach., vi, 5-7; II Mach., 
ix, 3. Ce message porta son irritation à son comble. Il 
voulut précipiter son voyage, mais il ne devait plus revoir 
Antioche : il fut pris de violentes douleurs d’entrailles,
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II Mach., ix, 5; un accident de voiture aggrava son état; 
il se blessa dans sa chute, les vers et la gangrène se 
mirent à ses plaies. II Mach., ix, 5, 7. Il reconnut alors, 
mais trop tard, la main du Dieu qui le frappait; il le pria 
et implora sa miséricorde, 1 Mach., vi, 10-12 ; II Mach., 
ix, 12-13; il promit d’adorer le vrai Dieu, de réparer le 
mal qu’il avait fait aux Juifs et de les rendre égaux aux 
Athéniens, dont il avait embelli et enrichi les temples. 
II Mach., ix, 14-17. Cette conversion était sans doute trop 
intéressée pour être sincère; il sentit bientôt que tout était 
fini pour lui, et il chercha à assurer du moins son trône 
à son fils. La crainte qu’il ne pùt lui succéder augmenta 
encore les angoisses de ses derniers moments. Son fils 
n’était encore qu’un enfant en bas âge, incapable de pla
cer lui-même la couronne sur sa tête. De plus, il n’y avait 
point droit : elle appartenait légitimement à son cousin 
Démétrius, sur qui son père l’avait usurpée. Épiphane ne 
pouvait se dissimuler que son neveu mettrait sa mort à  
profit pour essayer de saisir le pouvoir qui lui avait été 
injustement ravi ; il s’efforça donc d’assurer des partisans 
au jeune Antiochus, et à cette heure suprême, rendant 
comme malgré lui hommage à la fidélité des Juifs, dont 
ses prédécesseurs avaient eu plus d’une fois l’occasion 
d’avoir des preuves, ce roi qui les avait si cruellement 
persécutés leur écrivit unê lettre pour leur recommander 
son fils. II Mach., ix, 18-27. Peu après il expirait « dans 
les montagnes », dit l’auteur sacré, II Mach., ix, 28; à 
Tabès, en Perse, comme nous l’apprennent d’une manière 
plus précise Polybe, xxxi, 11, et Porphyre, dans S. Jérôme, 
In Dan., xi, 44; t. xxv, col. 573. C’était l’an 149 de l'ère 
des Séleucides, 164-163 avant J.-C. I Mach., vi, 16.

Antiochus IV, en mourant, avait nommé l’un des géné
raux qui l’avaient accompagné, Philippe le Phrygien, son 
ami d’enfance, régent du royaume et tuteur de son fils 
Antiochus V Eupator; mais Lysias, à qui il avait laissé le 
pouvoir à Antioche en partant pour la Perse, ne tint aucun 
.compte de ses dernières volontés : il garda la personne 
du jeune roi pour régner réellement sous son nom, et 
Philippe, qui était revenu en hâte, emportant avec lui le 
corps du souverain défunt, fut obligé d’aller chercher un 
asile à la cour du roi Ptolémée VI Philométor. 1 Mach., 
vi, 14-17; II Mach., ix, 29; Josèphe, Ant. jud., XII, ix, 2. 
Voir P h i l i p p e  et L y s ia s .

Les circonstances principales de la mort d’Antiochus IV 
Épiphane, rapportées par les écrivains sacrés, sont confir
mées, comme on l’a vu, par les historiens profanes. Mais 
on a prétendu que les auteurs des deux livres des Macha
bées n’étaient pas d’accord entre eux, I Mach., vi, 1-16; 
II Mach., ix, 2-28, et que celui du second livre se contre
disait lui-même et rapportait cette mort de deux manières 
tout à fait différentes, II Mach., i, 13-16, et ix, 2-28. Des 
critiques catholiques mêmes ont admis que ces deux der
niers récits, qui sont en effet inconciliables, étaient l’un 
et l’autre relatifs à  la mort d'Épiphane, et ils prétendent 
qu'on doit considérer le premier, II Mach., i ,  13-16, 
comme erroné, parce qu’il est contenu dans une lettre 
non inspirée, insérée simplement dans son livre par l’his
torien de la persécution d’Antiochus. Quelques-uns sou
tiennent, au contraire, que T Antiochus de II Mach., i, 
13-16, est Antiochus VII Sidètes; mais cette opinion ne 
saurait être acceptée. Voir A n t io c h u s  VIL Tout porte à  
croire que le roi dont la lettre des Juifs, II Mach., I, 13-16, 
raconte la fin violente est Antiochus III le Grand. Voir 
A n t io c h u s  III, col. 691-692. Il n’existe donc aucune con
tradiction entre les deux passages II Mach., i, 13-16, et 
IX , 2-28. Il n’en existe pas davantage entre I Mach., Vi, 
•1-16, et II Mach., ix, 2-28.

On signale d’abord une contradiction sur le nom du lieu 
dont Antiochus IV voulait piller le temple : c’était Élymaïs, 
ville de Perse, d’après la leçon reçue et la traduction de 
la Vulgate de I Mach., vi, 1; c’était Persépolis, d’après 
II Mach., ix, 2 ; mais les deux textes sont faciles à éclaircir. 
La leçon : « Elymaïs, ville de Perse, » est fautive ; les

meilleurs manuscrits grecs portent : ’Eovtv h  ’EXupaiSi 
èv vîj nepcrtSi îtoLie ’évSoloç; « Il y a en Élymaïde, en Perse, 
une ville célèbre. » Cette lecture est la seule vraie, car on 
no trouve aucune trace de l’existence d’une ville appelée 
Élymaïs. L’auteur sacré ne nomme donc pas la ville dont 
Épiphane voulut piller le temple ; il dit seulement qu’elle 
était située dans la province de l’Élymaïde, dans le royaume 
de Perse, la désignant ainsi de la même manière que l’ont 
fait Polybe, xxxi, 11, édit. Didot, p. 72, et Appien, Syr., 66, 
édit. Didot, p. 208. Le second livre des Machabées, dans 
sa forme actuelle, nomme la ville où était le temple de 
Nanée « Persépolis » .  II Mach., I X ,  2. Cet ouvrage a été 
composé en grec. On peut supposer avec vraisemblance 
que Persépolis signifie, dans ce passage, non pas la ville 
qu’on appelait de ce nom, mais, en traduisant le nom 
grec, « la ville ou la capitale des Perses, » c’est-à-dire 
probablement Suse, en Élymaïde, l’une des principales 
résidences royales des rois de Perse, et l’une des plus 
connues des Juifs à cause de l’histoire d’Esther et d’As
suérus.

Après sa tentative infructueuse du pillage du temple, 
Antiochus IV apprend le désastre que Judas Machabée a 
fait subir à ses armes ; il l’apprend « en Perse », dit I Mach., 
vi, 5; « près d’Ecbatane, » par conséquent en Médie, dit 
II Mach., ix, 3.— On a voulu découvrir là encore une con
tradiction, mais les deux textes disent la même chose en 
termes différents : le premier entend par la Perse toute 
l’Ariane, qui comprenait la Médie, puisque cette pro
vince faisait partie du royaume de Perse; le second est 
plus précis et indique nommément le lieu où lui par
vinrent les nouvelles de Judée. Ce qu’il dit est confirmé 
indirectement par les historiens profanes, qui, comme on 
l’a vu, col. 699, nous apprennent qu’Épiphane mourut à 
Tabès, entre Ecbatane et Persépolis. — Voir J. Chr. C. Hoff
mann, De bellis ab Antiocho Epiphane adversus Ptole- 
mæos geslis, Erlangen, 1835; J. Frd. Hoffmann, Antio
chus IV  Epiphanes, Kônig von Syrien, Leipzig, 1873; 
Gratz, Geschichte der Juden, t. II, 2 (1876), p. 436-443; 
Wiederholt, Antiochus IV  Epiphanes nach der Weis- 
sagung Dan. x i ,  S l - x m ,  3, und der Geschichte, dans 
la Theologische Quartalschrift de Tubingue, année 1874, 
p. 567-631. F. V ig o u r o u x .

4. ANTIOCHUS V EUPATOR, neuvième roi de Syrie 
(164-162 avant J.-C.; de l’ère des Séleucides, 149-151), 
(ils et successeur d’Antiochus IV Épiphane (fig. 175). 
Eupator signifie « qui a un noble père ». Il n’avait que 
neuf ans lorsqu’il monta sur le trône, d’après Appien, 
Syr., 46, 66 ; douze ans, d’après Porphyre, dans Eusèbe, 
Chron. arm., I ,  40, t. xix, col. 261. Son père avait 
désigné Philippe, un des généraux qui l’avaient accom
pagné en Perse, comme régent du royaume et tuteur du 
nouveau roi, I Mach., vi, 14-17 ; II Mach., IX , 29; mais 
Lysias, qui avait tenu la place d’Épiphane en Syrie, pen
dant son absence, n’eut garde d’abandonner le pouvoir 
qu’il avait entre les mains et de se dessaisir du jeune 
prince, dont il fit l’instrument de ses volontés. I Mach., 
vi, 14-15 ; II Mach., ix, 29. Après avoir été battu par Judas 
Machabée, il était retourné à Antioche. I Mach., iv, 34-35 ; 
II Mach., xi, 12. II se préparait à venger son affront et à 
recommencer la campagne contre les Juifs, I Mach., iv, 35, 
lorsqu’il apprit la nouvelle de la mort d’Antiochus IV et 
ses dernières dispositions. Ces événements l’obligèrent de 
modifier sa politique envers les Juifs. Il fallait d’abord 
qu’il assurât la possession du trône à son pupille ; il fallait 
aussi qu’il maintint lui-même son pouvoir contre Philippe.

Antiochus IV Épiphane, en mourant, avait tout lieu de 
craindre que sa couronne ne passât point sans difficulté 
sur la tête de son jeune fils, parce qu’il l’avait usurpée 
lui-même sur son neveu Démétrius, et qu’il devait s’at
tendre à ce que ce dernier revendiquât ses droits à la 
première occasion favorable. Plusieurs historiens croient, 
d’après le récit de Porphyre, dans Eusèbe, Chron. arm.,
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I, 40, t. xix, col. 261, qu’afin d’assurer sa succession à son 
héritier naturel, il l’avait associé au trône, en 166, avant 
de partir pour la Perse. Mais cette association ne pouvait 
empêcher les revendications de Démétrius. Lysias put ap
prendre bientôt que le fils de Séleucus IV Philopator, 
détenu comme otage à Rome, réclamait, en effet, l’héritage 
de son père. Polybe, xxxi, 12; Appien, Sijr., 46. La néces
sité d’être prêt à toute éventualité exigeait qu’il demeurât 
à Antioche et qu’il n’entreprît aucune guerre au dehors. 
Il devait être là, soit pour repousser Démétrius, soit aussi 
pour résister à Philippe et sauver sa propre situation, si son 
rival, comme cela ne pouvait manquer, venait, à la tète 
de l’armée qu’il ramenait de Perse, demander l’exécution 
des dernières volontés d’Épiphane. Son propre intérêt le 
porta donc à conclure un traité de paix avec les Juifs et à 
leur permettre le libre exercice de leur religion. Il Mach., 
x i, 13-26. L’intervention des Romains ne fut pas non plus 
étrangère à la conclusion de la paix. II Mach., xi, 34-38. 
Lysias ne pouvait rien leur refuser; car il voulait leur faire 
retenir en Italie le jeune Démétrius, et l’empêcher ainsi 
de disputer le trône à son 
pupille.

Cependant, au moment 
même où Lysias accor
dait aux Juifs ce qu’ils 
demandaient, II Mach., 
x i, 16 - 21, et se faisait 
adresser à lui-même, par 
le roi enfant, une lettre 
qui les autorisait à prati
quer le culte mosaïque,
II Mach., xi, 22-26, il 
favorisait ouvertement les 
apostats. Il écrivait, au 
nom d’Eupator, à la na
tion juive une lettre qui 
lui concédait des privi
lèges commerciaux, mais 
cette concession était faite
pour relever le prestige des adversaires de Judas Macha
bée, et sur la demande formelle, comme l’attestait le 
document royal, du chef du parti helléniste, du pontife 
usurpateur Ménélas, qui était chargé en même temps de 
parler au peuple au nom du roi. II Mach., xi, 27-33. Cette 
politique double montre bien que, si la nécessité avait 
imposé la paix à Lysias, il n’en conservait pas moins 
l’espoir de venger un jour sa défaite et de reprendre les 
projets d’Antiochus IV, puisque, loin de décourager le 
parti opposé à Judas Machabée et aux Juifs fidèles, il 
accordait des grâces en son nom et s'efforcait de main
tenir à Jérusalem l'influence de son chef. L’événement 
prouva bientôt, en effet, que le traité conclu avec Judas 
n’avait été pour Lysias qu’un, moyen de gagner du temps. 
Les Syriens laissèrent les Juifs tranquilles pendant l’année 
courante (164), de sorte qu’ils purent cultiver leurs champs 
et récolter leurs moissons. II Mach., xn, 1. Judas profita 
de l’occasion avec ses frères pour combattre les villes et 
les tribus voisines dont il avait à se plaindre. I Mach., v,
1-68; II Mach., xn, 2-36. Mais l'année suivante (163), 
I Mach., vi, 20; Il Mach., x i i i ,  1, la guerre recommença 
plus terrible que jamais.

Les instigateurs de cette nouvelle campagne furent les 
enfants apostats de Jacob qui composaient le parti hellé
niste. Ils n’hésitèrent pas, poussés par la cupidité et l’am
bition, à trahir leur patrie et à appeler l’étranger. Judas 
avait tenté de s’emparer de la citadelle de Jérusalem, 
parce que la garnison syrienne qui l’occupait avait fermé 
les avenues des lieux saints, faisait subir toute sorte de 
vexations aux vrais Israélites et soutenait ouvertement 
les païens ; le chef Machabée avait de plus réparé les 
fortifications de Bethsur. Ce furent les deux principaux 
griefs que les émissaires du parti helléniste firent valoir 
contre lui, à Antioche, auprès d’Eupator et de Lysias.

175. — A ntiochus V E u p a to r.

T ê te  diadém ée d’A ntiochus V. — é . BASIAEQE ANTIOXOÏ* 
ETIIATOPOS. J u p i te r ,  assis s u r  son trô n e ,  t i e n t  une  V icto ire 
dans la  m ain  d ro ite , e t  s’appu ie s u r  son scep tre  de la  m ain  gauche.

I Mach., vi, 18-27. Ce dernier ne demandait pas mieux 
que de recommencer la guerre. Il croyait sans doute le 
pouvoir du nouveau roi suffisamment assis; il ne redou
tait plus probablement ni Démétrius ni Philippe, qui 
n’étaient encore arrivés ni l’un ni l’autre. Il leva donc une 
armée formidable de cent mille fantassins, de vingt mille 
cavaliers et de trente-deux éléphants. I Mach., vi, 30 
(II Mach., x i i i , 2, porte des nombres un peu différents, les 
chiffres ayant été altérés ici par les copistes, comme dans 
plusieurs autres passages de la Bible). Lysias et Eupator 
envahirent la Judée par le sud, en passant par l’Idumée. 
Le chef du parti hellénisant, Ménélas, n’eut pas honte 
d’aller rejoindre les ennemis de sa patrie, dans l’espoir 
de recouvrer le souverain pontificat; mais soit qu’il n’eût 
pas été véritablement plus fidèle à Antiochus qu’à son 
Dieu, soit pour toute autre cause inconnue, il n’eut 
d’autre récompense de sa trahison que la mort, parce 
que Lysias le considéra comme la cause de tous les maux 
qui s’étaient produits. II Mach., xm , 3-8.

Judas Machabée n’hésita pas à tenir tête à des forces 
si redoutables. Il défendit 
d’abord Bethsur contre 
les Syriens, qui ne purent 
s’en emparer, et il en 
sortit ensuite pour aller 
dresser son camp à Beth- 
zachara, vis-à-vis de celui 
d’Antiochus Eupator. C’est 
là que Lysias l’attaqua. 
Il était convaincu sans 
doute qu’avec tous ses 
fantassins, ses cavaliers 
et ses terribles éléphants, 
qu’on avait eu soin d’eni
vrer, il écraserait la petite 
troupe des Machabées ; 
mais il se trompa et il 
perdit six cents hommes. 
I Mach., vi, 32-46 (d’après 

la leçon actuelle de II Mach., x m , 15, quatre mille 
hommes). Cependant, malgré le courage et la bravoure 
de ses soldats, Judas comprit qu’il ne pouvait lutter contre 
de telles masses, et il se retira. I Mach., v i, 47 ; II Mach., 
xm, 16. Le roi porta alors son camp à Jérusalem et as
siégea la ville. I Mach., vi, 48. La position devenait cri
tique. La garnison juive de Bethsur fut obligée de capi
tuler, réduite par la famine, parce que l’année sabbatique 
avait obligé de laisser cette année la terre sans culture. 
I Mach., vi, 49-50; II Mach., xm , 18-22. Jérusalem était 
mal approvisionnée pour la même raison, et bientôt, 
serrée de très près par les ennemis, elle fut réduite à la 
dernière extrémité. I Mach., vi, 51-54. Tout semblait perdu, 
lorsque la Providence vint au secours de ses fidèles ser
viteurs. Une diversion inespérée les sauva.

Philippe le Phrygien, frère de lait d’Àntiochus IV, à 
qui ce prince mourant avait confié la tutelle de son fils et 
la régence, ne s’était pas sans doute immédiatement, après 
son retour de Perse, senti de force à arracher à Lysias 
le gouvernement qu’il avait en main, et il s’était réfugié 
en Égypte, à la cour de Ptolémée VI Philométor, II Mach., 
ix, 29, probablement dans le but de s’assurer son con
cours et d’épier l’occasion favorable pour s’emparer du 
pouvoir. Il crut le moment propice venu, tandis que 
Lysias était loin d'Antioche et occupé à combattre les 
Juifs. Il s’empressa donc de retourner en Syrie et de 
rallier l’armée de Perse et de Médie, qui lui était restée 
fidèle, et était revenue vraisemblablement à petites jour
nées. I Mach., vi, 55-56. II put ainsi devenir maître de la 
capitale de la Syrie. II Mach., xm, 23; cf. I Mach., vi, 63. 
On conçoit sans peine de quelle inquiétude fut saisi Lysias 
en apprenant ces nouvelles. Il s’empressa aussitôt de faire 
Valoir au roi et aux généraux de l’armée la grande force de 
la situation de Jérusalem et la pénurie de vivres dont on
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souffrait dans ce pays, qui n’avait pas été cultivé; sous ce 
prétexte il fit conclure la paix avec les Juifs, à qui l’on 
assura de nouveau le libre exercice de leur religion. Les 
Syriens n’étaient pas de bonne foi ; ils le prouvèrent tout 
de suite après en détruisant les murs de la ville, con
trairement au serment royal. Cependant la crainte que 
Philippe ne réussit à s’emparer du pouvoir les obligea à 
quitter précipitamment la Palestine, et Jérusalem fut ainsi 
délivrée. I Mach., vi, 57-63; II Mach., xm, 23-26. La guerre 
entreprise par Mathathias et ses fils, pour la liberté reli
gieuse, se termina de la sorte par un glorieux triomphe 
pour les Juifs. Le droit de pratiquer leur religion, reconnu 
à Israël par Antiochus V Eupator, ne leur fut plus contesté 
par aucun roi de Syrie. La folle entreprise d’Épiphane 
d’ « helléniser » les serviteurs du vrai Dieu avait complè
tement échoué. Désormais les Juifs devaient avoir encore 
à combattre contre les Séleucides, mais seulement pour 
leur indépendance politique et non plus pour leur indé
pendance religieuse. Les maux qu'ils avaient endurés leur 
étaient venus d’un usurpateur, du père d’Eupator, à qui 
le trône n’appartenait pas, et, par une conséquence im
prévue, c’étaient les suites mêmes de cette usurpation qui, 
en introduisant pour longtemps la division dans la famille 
des Séleucides, devaient permettre aux Machabées, habiles 
à profiter de la rivalité des rois qui se disputaient la cou
ronne, de recouvrer leur autonomie et de s’affranchir 
pleinement du joug étranger.

Lysias, de retour en Syrie, après avoir calmé à Ptolé
maïde les citoyens de cette ville, qui s’indignaient d’avoir 
été soumis à Judas, II Mach., xm , 24-26, ne paraît pas 
avoir eu de peine à écraser son rival Philippe et à garder 
ainsi en son pouvoir le jeune roi Antiochus V. I Mach., 
vi, 63; cf. II Mach., xm , 23-26. D’après Josèphe, Ant. 
jud., XII, IX , 7, Philippe fut non seulement vaincu, mais 
mis à mort (163 avant J.-C.).

Cependant Eupator et Lysias ne devaient pas rester 
longtemps paisibles possesseurs du pouvoir. Un ennemi 
plus redoutable que celui qu’ils venaient d’abattre surgit 
tout à coup, Démétrius, fils de Séleucus IV Philopator. Les 
Romains avaient servi les intérêts du tuteur d’Antiochus V 
en retenant Démétrius comme otage en Italie, et en l’em
pêchant de faire valoir ses droits à la couronne, parce 
qu’ils aimaient mieux voir le trône de Syrie occupé par 
un enfant; mais le fils de Séleucus IV parvint à tromper 
leur surveillance et à se rendre en Syrie. Les soldats 
mêmes de Lysias se rangèrent sous ses ordres. II Mach., 
xiv, 1 ; Eusèbe, Chron. arm., i, 40, t. xix, col. 261 ; Syn- 
celle, édit. Dindorf, t. i, p. 150; Justin, xxxiv, 3. Eupa
tor et Lysias furent livrés au nouveau roi par leurs pro
pres troupes. « Ne me montrez point leur face, » dit 
Démétrius, qui voulait venger sur leur personne le mal 
que lui avait fait Antiochus Épiphane. Et l’armée les fit 
mourir aussitôt l’un et l’autre (162 avant J.-C.). I Mach., 
vu, 2-4. Cf. II Mach., xiv, 2; Appien, Syr., 46. Antio
chus V Eupator avait régné deux années pleines. Josèphe, 
Ant. jud., XII, x , 1; Polybe, xxxi, 19. F. V i g o u r o u x .

5. ANTIOCHUS VI DIONYSOS, roi de Syrie, en compé
tition avec Démétrius II Nicator (145-vers 142 avant J.-C.; 
de l’ère des Séleucides, 167-170. Les dates 167-170 sont 
données par les monnaies de ce prince). Il était fils 
d’Alexandre I8r Balas et de Cléopâtre (fig. 176). Son père, 
ayant été vaincu par Ptolémée VI Philométor, s’était vu 
obligé de s’enfuir en Arabie et y avait péri assassiné. 
Antiochus n’était encore qu’un enfant, I Mach., X I ,  54; 
Appien, Syr., 68; Tite Live, Epit. 50, et hors d’état de 
disputer la couronne à Démétrius II Nicator, le rival de 
son père, qui se trouva ainsi quelque temps unique maître 
du royaume de Syrie. Mais Démétrius II se fit détester de 
ses sujets par sa cruauté, et un des officiers d’Alexandre Ior 
Balas, Diodote, plus connu sous le nom de Tryphon, 
mettant à profit ces circonstances favorables, alla chercher 
en Arabie, où il était resté depuis la mort de son père,

et où il était élevé par Émalehuel, le jeune Antiochus VI 
pour l’opposer à Nicator. I Mach., xi, 39-40, 54. Celui-ci 
ne put résister à ceux qui s’étaient soulevés contre lui, et 
Antiochus ceignit la couronne. I Mach., x i i , 54-56. Cf. 
Justin, xxxvi, 1; Appien, Syr., 68; Diodore, dans Müller, 
Hist. græc. frag., t. il, p. xxvii, n. 21.

La guerre civile qui avait ainsi éclaté en Syrie permit 
aux Juifs de s’assurer de nouveaux avantages. Quand 
Démétrius II s’était vu menacé à Antioche par ses propres 
soldats qu’il avait licenciés, ii avait promis à Jonathas

176. — A ntiochus V I Dionysos.

T ê te  rad iée  d’A ntiochus VT. — û. BASIAEQS ANTIOXOT 
EIIlliANOrS AIONPSOT. I.es D ioscures à  cheval e t  la  
lance en  a r rê t . U ne étoile est au -d e ssu s  de le u r tê te . D atée 
0 3 P , ou 169 de l’ère des Séleucides. A d ro ite , au -d e ssu s  de 
la  m arque  de fab riq u e , TPI', e t au-dessous, STA, probab le
m e n t ab rév ia tions  de T ryphon  e t  de S taphilos (p ro te c te u r ) .

Machabée de lui remettre la citadelle de Jérusalem et les 
autres places fortes de la Judée, à la condition de recevoir 
des troupes auxiliaires. Ces troupes lui avaient été envoyées 
et avaient sauvé le roi dans une sédition ; mais, le danger 
passé, il n’avait pas tenu ses promesses. I Mach., xi, 
38-53. Les Juifs n’avaient donc pas lieu d’être satisfaits 
de lui. Tryphon, après avoir chassé Démétrius I I , s’em
pressa de mettre à profit le mécontentement de Jonathas 
pour le gagner à la cause d’Antiochus VI. Le jeune roi 
lui écrivit pour lui assurer la tranquille possession de tout 
ce que Nicator lui avait accordé, et pour confier à Simon, 
son frère, le titre de général commandant depuis l’échelle 
de Tyr jusqu’à la frontière d’Égypte. I Mach., xi, 57-59. 
Les Juifs se rangèrent d’autant plus volontiers du côté 
d’Antiochus VI, qu’ils avaient conservé une vive recon
naissance pour son père Alexandre 1er Balas. I Mach., 
x, 47. Jonathas et Simon soumirent donc par la force au 
nouveau roi tous les pays environnants, I Mach., xi, 60-66, 
et repoussèrent même une attaque de Démétrius contre 
la Palestine. I Mach., xii, 24-30.

Cependant la fidélité de Jonathas inquiéta celui qu’elle 
aurait dù le plus réjouir, c’est-à-dire Tryphon. Cet ambi
tieux voulait s’emparer du trône, et il se servait d’Antio
chus VI comme d'un instrument pour réaliser ses projets. 
Craignant que Jonathas ne devint un obstacle à ses plans, 
il chercha à se défaire de sa personne, parvint à s’en 
emparer par stratagème , et le fit périr à Ptolémaïde 
( 143 avant J.-C.). I Mach., xn, 40-48. U retourna alors en 
Syrie et couronna sa trahison en mettant à mort le mal
heureux jeune roi, I Mach., xm, 31, à l’aide des méde
cins , d’après le récit de Tite Live, Epit. 55. Cf. Diodore, 
dans Müller, Histor. græc. fragm., E u ,  p. xix, n. 25; 
Appien, Syr., 68; Justin, xxxvi, 1; Josèphe, Ant. jud., 
XIII, v i i , 1. F. V ig o u r o u x .

6 . ANTIOCHUS Vil S ID ÈTES, le dernier roi de Syrie 
nommé dans les Livres Saints (138-129 ou 128 avant J.-C.; 
de l’ère des Séleucides, 174-183). C’était le second fils de 
Démétrius I“r Soter (fig. 178). On lui a donné le surnom 
de Sidètes, parce qu’il était né à Sida, en Painphylie. 
Eusèbe, Chron. arm., 1 , 40, t. x ix , col. 262. Lorsque 
son frère. Démétrius II Nicator fut .fait prisonnier par

( I e i i h a n o v s
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Mithridate Ier (Arsace VI), roi des Parthes, I Mach., xiv,
2-3 (138 avant J.-C.), il se trouvait dans l’île de Rhodes. 
Appien, Syr., 68. Il résolut aussitôt de ceindre la cou
ronne du roi captif, et pour s’assurer des alliés contre 
l’usurpateur Tryphon, qui disputait le trône à Démé
trius II, il écrivit «des îles » mêmes, I Mach., xv, 1,

177. — Antiochus V II Sidètes.

Tête (liadémée d’Antiochus V II.— Ç  A N  I IO X O V  B A S  IA E U S .
Aigle aux ailes ployées avec une palme.

avant d'avoir débarqué sur la côte de Phénicie, à Simon 
Machabée pour lui confirmer tous les privilèges qui lui 
avaient été déjà accordés, et pour lui conférer de plus 
le droit de battre monnaie. I Mach., xv, 1-9. C’est donc 
de cette époque que datent les premiers sicles hébreux. 
Simon, pour reconnaître ses bienfaits, lui envoya deux 
mille hommes; mais, avant qu’ils fussent arrivés, Antio
chus VII était devenu maître de la situation. 11 avait 
épousé sa belle-sœur Cléopâtre, qui lui avait par ce ma
riage assuré le trône. La plupart des soldats de Tryphon 
l’avaient abandonné, et il avait été réduit à s'enfuir à Dor, 
sur la côte de Phénicie, où il ne tarda pas à être assiégé 
par son vainqueur. I Mach., xv, 10-14. U réussit cepen
dant à s’échapper de cette place, et se retira en premier 
lieu à Ptolémaïde (Charax, dans Müller, Histor. græc. 
fragm., t. n i, p. 614, n. 40), puis à Orlhosiade, au nord 
de Tripoli en Phénicie, I Mach., xv, 37, et enfin à Apamée, 
où il fut encore assiégé et où il périt. Josèphe, Ant. jud., 
XIII, vu, 2; cf. Appien, Syr., 68; Strabon, xiv, 5, 2.

Les succès d’Antiochus VII l’avaient rendu moins conci
liant pour les Juifs. Lorsque les troupes envoyées par 
Simon étaient arrivées à Dor avec les présents du prince 
asmonéen, il avait refusé de les recevoir, retiré les con
cessions qu’il avait faites, et demandé par Athénobius, 
un de ses officiers, que les places fortes occupées par les 
Juifs en dehors de la Judée lui fussent rendues, ou qu’on 
lui payât mille talents. I Mach., xv, 26-31. Simon Machabée 
revendiqua les droits de son peuple auprès d’Athénobius; 
il offrit cependant cent talents pour Joppé et Gadura. 
Antiochus VII ne les accepta pas, et, pour soumettre les 
Juifs à ses volontés, il fit marcher contre eux un de ses 
généraux, Cendébée, qui s’établit dans une forte position 
à Cédron ou Gédor, dans les environs de Jamnia, et 
ravagea de là tout le pays environnant. I Mach., xv, 
32-41. Simon était trop avancé en âge pour aller combattre 
en personne Cendébée ; il envoya à sa place ses deux lils 
Judas et Jean, qui remportèrent contre les Syriens une 
victoire complète.

C’est le dernier événement de l’histoire d'Antiochus Vil 
et des guerres des Syriens avec les Juifs que rapportent 
les auteurs sacrés. I Mach., xvi, 1-10. Nous savons par 
Josèphe, Ant. jud., XIII, vm, 23, et par Eusèbe, Chron. 
arm., il, t. xix, col. 511, qu’Antiochus VII tenta plus tard 
de venger lui-même la défaite de Cendébée, après la mort 
de Simon, lorsque le fils de ce dernier, Jean Hyrcan, l’ul 
devenu grand prêtre, en 135-134 avant J.-C. Simon avait 
péri, près de Jéricho, assassiné par Ptolémée, son gendre, 
et l’assassin avait demandé du secours à Antiochus VII. 
I Mach., xvi, 11-16. Le roi syrien envahit la Judée, ravagea 
tout sur son passage, et enfin mit le siège devant Jéru
salem. Il fut sur le point de l’emporter d’assaut ; mais

D IC T . D E  L A  B IB L E .

enfin, sans doute par crainte des Romains, il fit avec 
Hyrcan une paix dont les conditions ne furent pas trop 
onéreuses pour les Juifs. Antiochus VII entreprit ensuite 
une guerre contre les Parthes (129 avant J.-C.). Jean 
Hyrcan fut obligé de l’y accompagner. Le roi de Syrie 
remporta d’abord quelques avantages ; il fut finalement 
défait par Phraorte II (Arsace VII), et succomba sur le 
champ de bataille. Josèphe, Ant. jud., XIII, vm, 4; Justin, 
xxxvm, 10; xxxix, 1; Diodore de Sicile, xxxiv, 15-17; 
Tite Live, Epit., 59; Appien, Syr., 68 (128 avant J.-C.).

On voit, par ce dernier trait, qu’on ne saurait admettre 
l’opinion des commentateurs qui pensent que l’Antio- 
chus dont parle la lettre des Juifs insérée dans II Mach., 
i, 12-16, est Antiochus Sidètes. Ce dernier périt dans un 
combat, tandis que celui dont la lettre des Juifs nous fait 
connaître la fin tragique fut massacré dans un temple 
qu’il voulait piller. Voir Antiochus III. — Les historiens 
anciens ont reproché à Antiochus VII de s’être adonné 
avec excès, comme la plupart de ses prédécesseurs, aux 
plaisirs de la table, Athénée, v, 210; x, 439; xn, 540; 
cf Justin, xxxvm, 10; mais ils louent sa bravoure et son 
courage. — Voir J. F. Tochon, Dissertation sur l’époque 
delà mort d’Antiochus Évergète Sidètes, roi de Syrie, 
sur deux médailles de ce prince et sur un passage du n a 
livre des Machabées, in-4°, Paris, 1816. F . V ig o u r o u x .

7. a n t i o c h u s  (Septante : ’Avrio-/oç), père de Numé- 
nius, qui fut un des ambassadeurs envoyés par Jonathas 
aux Romains et aux Lacédémoniens. I Mach., x i i ,  16; 
xiv, 22.

8 . a n t io c h u s  ( v i i c siècle), moine grec, du couvent 
de Saint-Sabas, voisin de Jérusalem , appartient à la pre
mière moitié du viie siècle, car il est contemporain, lui- 
mème en témoigne, de la prise de Jérusalem par Chos- 
roès (614). C'est à peu près tout ce que l’on sait de sa vie. 
On a de lui un ouvrage exégétique considérable, intitulé 
Pandectes Sacræ Scripluræ, plusieurs fois imprimé depuis 
le xvie siècle, et dernièrement par Migne, Patr. Gr., 
t. l x x x i x ,  col. 1415-1855 : traité de morale d’après la Sainte 
Écriture, et divisé en cent trente homélies, dont chacune 
a un sujet distinct : Qu'il ne faut pas aimer le monde ; 
— Qu’il ne faut point se chercher soi-même ; — Du rire ; — 
De la psalmodie ; — De la délectation en Dieu ; — De la 
vocation de Dieu, etc. etc. Voir une excellente notice sur 
cet écrivain dans Fabricius, Bibliotheca greca, édit. 
Harless, t. x ,  p. 499-504. P. B a t i f f o l .

A N T I P A S .  ’Avcntaç, contraction d” AvciTt«Tpo{, Anli 
pater. Cf. Josèphe, Ant. jud., XIV, 1, 3.

1. ANTIPAS, fils d’Hérode le Grand et de Mallhace la 
Samaritaine, qui fit décapiter saint Jean-Baptiste. Il nest 
désigné dans les Evangiles que sous le nom d’Hérode. 
Voir Hérode 3.

2. ANTIRAS (’Av-RTia;), chrétien appelé par saint Jean, 
dans l’Apocalypse, il, 13, « le témoin ou martyr fidèle. » 
Le contexte semble indiquer qu’il avait été évêque de Per- 
game avant l’époque où saint Jean écrivait sa prophétie. 
La tradition ecclésiastique le fait en effet évêque de cetle 
ville. Il consomma son martyre, disent les martyrologes, 
sous Domitien, dans les flancs d’un taureau embrasé. On 
célèbre sa fête le '11 avril. Voir Acta Sanctorum, aprilis 
t. ii, p. 3-5. E. Jacquier.

A N T I P A T E R  (Septante : ’AvxcuaTpoç), fils de Jason, 
et l’un des ambassadeurs que Jonathas envoya aux Romains 
et aux Lacédémoniens pour renouveler l’alliance avec eux. 
I Mach., xn, 16; xiv, 22.

A N T I P A T R I S  (’AvTtuavpi'ç), ville de Judée. Saint 
Paul, menacé de mort par les Juifs, fut conduit, pendant

I. —  25
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la nuit, de Jérusalem à Antipatris. Act., xxm, 31. Le jour 
suivant, les soldats revinrent à leur camp de Jérusalem, 
laissant aller avec l’Apôtre les cavaliers qui le condui
sirent à Césarée au procurateur Félix.

Josèphe nous apprend qu’Antipatris était située dans la 
fertile plaine de Saron, Bell, jud., I, xxi, 9; qu’elle était 
bien arrosée d’eau, entourée d’arbres, Ant. jud., XVI, 
v, 2, et placée dans le voisinage de la montagne. Bell, 
jud., I , iv, 7. Elle avait été bâtie par Hérode le Grand 
sur l’emplacement de Kapharsaba ou Chabarzaba, et 
avait été appelée Antipatris en souvenir d’Antipater, père 
d’Hérode. Ant. jud., XIII, xv, 1 ; xvi, v, 2. Elle était à 
quarante-deux milles romains de Jérusalem et à seize de 
Césarée.

Robinson et d’autres archéologues ont identifié Antipa- 
tris avec Kefr-Saba, village de huit cents habitants, 
situé sur une colline peu élevée, sur la route de Jaffa 
à Naplouse. On y retrouve quelques débris antiques. Le 
nom arabe de Kefr-Saba reproduit exactement la forme 
chananéenne ou hébraïque, Kapharsaba, du bourg 
ou village sur lequel avait été bâtie Antipatris. Il y a 
cependant à cette identification quelques difficultés que 
M. Guérin a relevées, Description géographique, histo
rique et archéologique de la Palestine, Samarie, t. Il, 
p. 357-367, et qui l’ont engagé à placer Antipatris à 
Medjdel-Yâba.

1° Comment les fantassins de l’escorte de saint Paul 
auraient-ils pu, entre neuf heures du soir et le lendemain 
à la nuit tombante, aller et revenir de Jérusalem à Anti
patris, si on place cette ville à Kefr-Saba? Par la route 
la plus courte qui passait par Djifnéh (l’ancienne Gofna), 
Aboud et Medjdel-Vàba, il y a douze heures de marche 
très pénible, surtout à la sortie de Jérusalem, où l’on doit 
traverser un massif montagneux. Medjdel-Yâba, étant plus 
près de Jérusalem, permettrait de répondre à cette obser
vation, qui déjà a été présentée par quelques exégètes 
contre la véracité des Actes. Mais il ne semble pas que 
cette marche soit exagérée pour des soldats romains, habi
tués aux fatigues. — 2° L’Itinéraire de Bordeaux marque 
entre Lydda et Antipatris un intervalle de dix milles, 
tandis que Kefr-Saba est à dix-sept milles ; à dix milles de 
Lydda, on trouve Medjdel-Yâba. — 3° Josèphe dit que le 
territoire de Kapharsaba est bien arrosé ; or aucune rivière 
ne coule aux environs de Kefr-Saba, tandis qu’à trois 
kilomètres de Medjdel-Yâba se trouvent des sources abon
dantes, qui forment un petit fleuve, arrosant le pays. 
— 4° Eusèbe et saint Jérôme placent à six milles au nord 
d’Antipatris un village appelé Galgoulis. C’est Djeldjou- 
liéh, à six milles et demi de Medjdel-Yâba. Ivalkiliéh, 
avec lequel on pourrait identifier Galgoulis, n’est qu’à un 
mille et demi de Kefr-Saba. — 5° Alexandre Jannée, pour 
arrêter la marche des Syriens sur la Judée, avait fait 
construire un retranchement, qui s’étendait des mon
tagnes qui dominent Kapharsaba, à la merde Joppé, sur 
une longueur de cent cinquante stades. Or, de Kefr-Saba 
à la mer, il n’y a que quatre-vingts stades. Il est vrai que 
le fossé a pu rejoindre, au sud de Kefr-Saba, le cours 
sinueux du Nahr el-Aoudjèh, et se diriger ensuite à l’ouest 
vers la mer. On retrouverait ainsi les cent cinquante 
stades de Josèphe.

La nouvelle carte de Palestine, au 1/108,900 publiée par 
le Palestine Exploration Fund, 1890, ainsi que celle de 
Hans Fisher au 1/700,000, 1890, Zeitschrift des deut- 
schen Palàstina-Vereins, xm , 1, placent Antipatris à 
Külât Râs el-’Ain, localité à cinq ou six kilomètres de 
Medjdel-Yâba. Mais M. Guérin rejette cette identification. 
Les sources qui jaillissent du sol y sont tellement abon
dantes, qu’elles forment un marais, où l’on n’aurait pu 
bâtir une ville. Quant à la colline de Külât Râs el-’Ain, 
elle est trop peu étendue pour servir d’assiette à une ville. 
En définitive, des fouilles faites sur ces divers emplace
ments permettront seules de localiser Antipatris aveé cer
titude.

En 69, Vespasien passa deux jours à Antipatris. Aux 
temps de saint Jérôme, cette ville était déjà à moitié 
détruite ; c’était, à cette époque, le siège d’un évêché. En 
744, les Arabes massacrèrent la plus grande partie de la 
communauté chrétienne habitant Antipatris. Enfin, au 
moyen âge, le souvenir même de l’emplacement de cette 
ville s’était tellement perdu, que les historiens des croi
sades identifiaient Antipatris avec Arsouf, l’ancienne 
Apollonia de Palestine. E. J a c q u ie r .

A N T I T Y P E  (ivnW oî), ce qui répond au type (tôtto 
Rom., v, 14; Heb., vm, 5) ou figure. Ce terme grec est 
employé deux fois dans le Nouveau Testament. Heb., ix,
24 (Vulgate : exemplaria) ; I Pet., m, 21 (Vulgate : similis 
formæ). Dans l’Épitre aux Hébreux, ix, 24, il aie même 
sens que « type ». Le mot « type », dans son acception 
théologique et dans le langage des commentateurs, dé
signe un symbole, une figure d’une personne ou d’une 
chose future, un exemple préparé par Dieu et destiné par 
lui à préfigurer cette personne ou cette chose future. Ainsi 
Judith, Esther, délivrant leur peuple, sont des types de la 
très Sainte Vierge, qui est l’antitype; l’arche de Noé, dans 
laquelle ce patriarche est sauvé avec sa famille, est le type 
de l’Église, I Pet., m , 20, et l’Église, dans laquelle sont 
sauvés les élus de Dieu, est l’antitype de l’arche.

1. A N T O I N E  B A C E L A R .  Voir B a c e i . a r .

2. ANTOINE b a r b e r i n i . Voir B a r b e r i n i .

3. ANTOINE b r u ic h . Voir B r u i c h .

4. ANTOINE D’ASSISE, frère mineur, mort en 1406, 
avait écrit pour son utilité personnelle Bibliorum Anace- 
phalæosis. Il mit ensuite cet ouvrage à la disposition du 
public en lui donnant le titre nouveau de Tabula Bibliæ. 
C’était un dictionnaire alphabétique de la Bible, commen
çant par le mot Absentia. Les bibliographes franciscains 
le notent d’après Possevin et autres plus anciens, sans 
détails plus étendus. P. A p o l l i n a i r e .

5. ANTOINE DE BITONTO , théologien italien, de l’ordre 
des frères mineurs, né dans le royaume de Naples; il pro
fessa la théologie dans différentes villes d’Italie : à Fer- 
rare vers 1440, puis à Bologne en 1448, enfin à Mantoue 
en 1449. Il mourut à Atella (royaume de Naples), le
25 septembre 1459. Il a laissé plusieurs ouvrages : Quæs- 
tiones scholasticæ theologicæ in Epistolas et Evangelia 
totius anni, tam de tempore quam de sanctis, qu’on 
rencontre avec la glose (postilla ) littérale et morale de 
Nicolas de Lyre; cet ouvrage fut imprimé d’abord en 1500, 
chez Nicolas Wolf, sans autre indication; puis à Lyon, 
en 1569, avec la Postilla de Nicolas de Lyre; Sermones 
in omnes Epistolas Quadragesimales, Lyon, 1496. On 
possède en outre de lui plusieurs recueils de sermons et 
des ouvrages de théologie dont quelques-uns sont restés 
manuscrits. Voir Fabricius, Bibl. lat. med. æv., édit. de 
1734, t. i, p. 324, 671-672; Oudin, Script. Eccl., édit. de 
1722, t. i i i , p. 2469-2470; Hain, Rcpert. Bibliogr., édit. 
de 1826, t. i, p. 440-442; Wadding, Script, min., édit. de 
1650, p .  30. É . B a b in .

G. ANTOINE DELPHINI. Voir D e l p h i n i .

7. ANTOINE DE GUEVARA. Voir GüEVARA.

8. ANTOINE DE LA  M ÈRE DE DIEU (Antonius a Matra 
Dei), commentateur espagnol, carme déchaussé, mort 
en 1679. Il fut professeur de théologie à Salamanque, et 
occupa les premières charges de son ordre. 11 nous reste 
de lui : Præludia isagogica ad Sacrorum Bibliorum 
intelligentiam, in quibus de essentia et existenlia S. Scri
pturæ, de libris protocanonicis et deuterocanonicis, deque
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eorum, auctoribus secundariis, de linguis quibus scripti 
et in quas translati et de cujusque translalionis auctore 
et auctoritate agitur. Accessit tractalus appendix de 
notitia et usa eruditionis profanæ ubi slabilitur ex Scri- 
ptura et Patribus talem notiliani et usum licitum esse 
ac decentem, in-f0, Lyon, 1669; in-4', Mayence, 1670; 
Apis Libani, sive commentarius in Prov erbia Salomonis, 
3 in-f», 1685-1700. Voir Bibliotheca Hispana nova, t. i, 
p. 144 ; Bibliotheca Carmel., t. i, p. 182.

B. H e u r t e b i s e .

9. ANTOINE DE LEBRIJ A (en latin Antonius Nebris- 
sensis), ainsi appelé de Lebrija, lieu de sa naissance, en 
Andalousie, théologien et orientaliste espagnol, né en 1444, 
mort en 1522. Cet homme éminent, également versé dans 
la théologie, le droit, la médecine, le latin, le grec et 
l’hébreu, fut le restaurateur des sciences et des lettres 
en Espagne. Après avoir étudié à Salamanque d’abord, 
puis à Bologne, en Italie, il ouvrit dans sa patrie, en 1473, 
la première école d’humanités et de rhétorique. Le car
dinal Ximénès le nomma professeur d’éloquence latine 
à l’université d’Alcala de Hénarès, et le fit travailler à 
l’édition de la Polyglotte de Complute. Il écrivit la vie de 
Ferdinand le Catholique. Parmi ses nombreux ouvrages, 
le plus remarquable au point de vue exégétique est son 
Quinquagena locorum Sacræ Scripturæ non vulgariter 
enarratorum, in-4°, Paris, '1520; in-8°, Bâle, 1543; in-8°, 
Anvers, 1600, et dans les Critici sacri, Londres, '1660, 
t. xm, p. 1165; ouvrage digne de mention, parce que l’au
teur prend pour base de ses explications le texte original. 
Voir W. H. Prescott, Ferdinand and Isabella of Spain, 
8e édit., t. I, p. 456.

10 . ANTOINE DE PADOUE (Saint), né à Lisbonne 
en 1195, mort en 1231. Issu d’une illustre famille qu’on 
dit être celle du chef de la première croisade, il se nommait 
Fernandez de Bouillon avant d’entrer dans l’ordre de Saint- 
François. Il était chanoine régulier de Saint-Augustin au 
monastère de Sainte-Croix, à Coïmbre, lorsque l’attrait de 
la grâce et le désir du martyre le décidèrent, à l’âge de 
vingt-cinq ans (1220), à embrasser le genre de vie des 
frères mineurs. Il prit le nom d’Antoine, et s’embarqua 
pour le Maroc ; mais la divine Providence le conduisit en 
Italie (1221 ). Ce fut le premier mineur auquel saint Fran
çois confia le soin d’enseigner à ses frères les sciences 
sacrées. Pour étudier à fond la théologie mystique, il alla 
à Verceil, où il trouva Thomas Gallo, un des plus célè
bres maîtres de cette école. Ce grand mystique, comme 
aussi l’auteur de l’Imitation, 1. III, ch. x liii, font de la 
science de notre saint le plus bel éloge : « Quidam amando 
me intime, didicit divina et loquebatur mirabilia. » Après 
avoir professé la théologie à Bologne, à Toulouse, à Mont
pellier, à Limoges, saint Antoine se livra exclusivement 
à la prédication. Les succès de son éloquence apostolique, 
appuyée par ses vertus et ses miracles, furent vraiment 
prodigieux en France et en Italie. Il mourut à Padoue, le 
13 juin 1231, à l’âge de trente-six ans. Sa science de 
l’Écriture le fit appeler par Grégoire IX : « Area Testa
menti et divinarum armarium Seripturarum. » Il faut le 
dire cependant, le sens littéral est trop souvent sacrifié par 
lui à des applications mystiques parfois un peu subtiles; 
c’était, il est vrai, le goût du siècle. Ses œuvres scriptu- 
raires sont : \° Interpretatio myslica in Sacram Scriptu- 
ram, imprimée dans ses Œuvres complètes ; 2° Concor- 
dantiæ morales SS. Bibliorum cum annotationibus, 
imprimées pour la première fois, in-4°, à Home, 1623, 
et aussi dans les Œuvres complètes publiées à Paris, par 
les soins de Jean de la Haye ’: Opéra omnia S. Antonii 
Paduani, in-f», Paris, 1641. L’Interpretatio mystica in 
Sacram ScApturam n’est pas à proprement parler une 
œuvre originale de saint Antoine. C est un recueil d ex
traits de ses écrits. Tous les passages de la Bible expli
qués dans ses sermons ont été recueillis et réunis sous les 
titres des différents Livres Saints. Ils se rapportent à la

plupart de ces livres; pour quelques-uns, VInterpretatio 
ne contient qu’un ou deux versets commentés. Cette col
lection a été faite sans doute par quelque frère mineur, 
grand admirateur de notre saint. 11 en est autrement des 
Concordances morales. Dans leur état actuel, elles sont 
bien l’œuvre de saint Antoine. Elles sont divisées en cinq 
livres : le premier concerne l’homme dépravé par . le 
péché ; le deuxième, la conversion ; le troisième, le combat 
spirituel ; le quatrième, l’homme perfectionné par les ver
tus; le cinquième, les différentes conditions. Dans chacun 
de ces livres, les textes de l’Écriture qui ont trait aux 
matières indiquées sont rangés sous de nombreuses subdi
visions. Ces divisions et subdivisions forment comme le 
canevas d’une Somme morale ou théologie ascétique avec 
des textes d’Écriture Sainte tout préparés pour chaque 
article. Le P. A. Azzoguido a publié à part : S. Antonii 
Vlyssiponensis cognomento Patavini Sermones in Psal
mos, 2 in-4», Bologne, 1757. Cf. ActaSanctorum, 13 juin; 
Puyol, La doctrine de l’Imitation, in-8°, Paris, 1881, p. 380; 
Dirks, Life of St Anthony of Padua, in-8°, New-York, 
1866; P. Hilaire, Saint Antoine de Padoue, sa légende 
primitive, in-8°, Montreuil-sur-Mer, 1890.

E. L e v e s q u e .
11 . ANTOINE DE R A M PEG O LO , religieux augustin 

de la province d’Italie, naquit à Gênes. La seconde partie 
de son nom est écrite de manières fort diverses par les 
auteurs qui parlent de lui. Dans ses œuvres, il est appelé 
Anthonius de Rampengolis. Il fit son noviciat en Lom- 
bardie et devint profès du couvent de Gênes. En 1390, 
il était dans tout l’éclat de son talent et de sa réputation. 
Supérieur par l’intelligence, savant exégète, habile juriste, 
il enseigna avec éclat à Padoue, à Bologne et à Naples. En 
outre, prédicateur éloquent et renommé, il édifia l’Église 
par sa parole soutenue de ses exemples. Il représenta 
la république de Gênes au concile de Constance, et s’y 
fit remarquer par ses controverses avec les Hussites. 
On ignore l’époque de sa mort ; mais, au témoignage 
d’Ossinger, Bibliotheca Augusliniana, Ingolstadt, 1768, 
p. 732, il aurait assisté au concile de Bâle en 1433. Voici 
la liste des œuvres exégétiques d’Antoine de Rampegolo : 
Figure Biblie (sic) clarissimi viri fratris Anthonii de 
Rampengolis ordinis S. Augustini, in-8°, Paris, 1497. 
Caractère gothique. Bibliothèque Nationale. Réserve D 
49533. — Biblia aurea, in-8°, Paris, 1510. Caractère 
gothique. Bibliothèque Nationale. Réserve D 9478. — 
Ossinger, loc. cit., cite un troisième ouvrage : Aureuni 
Bibliorum repertorium, continens locos communes de 
titulis theologicis, Nuremberg, 1481. Ossinger ajoute que 
la bibliothèque du couvent de Munich, où il écrivait lui- 
même , possédait un exemplaire de cette édition, dont le 
manuscrit se trouvait à la Bibliothèque Ambrosienne.

Possevin, Apparatus sacer, Cologne, 1608, t. i, p. 104, 
juge très sévèrement les Figuræ Bibliorum. Dans ce livre 
dit-il, l’auteur développe le sens tropologique des faits 
racontés dans la Bible et montre leur relation avec une des 
vertus morales. Au point de vue de l’orthodoxie, on a de 
graves reproches à lui faire; aussi le pape Clément VIII 
mit-il à l’index les Figuræ Bibliorum. Cette défense ne 
fut levée qu’en 1628, lorsqu’on eut fait disparaître, dans 
les éditions nouvelles, les erreurs signalées dans les 
anciennes. « Dans ce livre, dit encore Possevin, l’auteur 
rapporte les faits autrement qu’ils se sont passés_ suivant 
le récit biblique ; dans ses citations de la Sainte Écriture, 
tantôt il altère le texte sacré, tantôt il le reproduit d’une 
manière imparfaite et sans indiquer les endroits de la 
Bible d’où il tire les passages allégués. Il manque de 
critique, citant comme canoniques des pièces ou des 
fragments de pièces apocryphes. Ses citations des Pères 
ont besoin d’un contrôle soigneux. Enfin, des solécismes 
des barbarismes viennent encore déparer cette œuvre. 
Néanmoins, ajoute en terminant le savant critique, l’uti
lité de ce livre serait immense, après correction. Mais il 
paraît plus aise de le refaire que de le corriger. » Le
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second ouvrage d'Antoine de Rampegolo, Biblia aurea, 
traite le même sujet que le premier, mais la disposition 
des matières est plus méthodique : il subdivise en divers 
chefs de doctrine l’enseignement relatif à chaque vertu, 
et range ainsi dans un certain ordre, sous chacun de ces 
points secondaires, les faits corrélatifs de la Bible. L'Au- 
reum Bibliorum repertorium, sous un titre différent, 
semble être le même que la Biblia aurea. Voir Fabricius, 
Bibliotheca lalina, Florence, 1858, t. i, p. 123; Hain, 
Repertorium bibliographicum, Paris, 1838, t. n, part. IIe, 
p. 189; Brunet, Manuel du libraire, Paris, 1860, t. i, 
p. 246. O. Rey.

12 . ANTOINE DE SAINT-M ICHEL, théologien français, 
né à Arles, en Provence, mort le 13 juillet 1650, entra 
dans l’ordre des Récollets, dans la province de Saint-

Carrnen melicum, quod Canticum canticorum dici- 
tur, ad metrum priscum et modos musicos revocatum, 
in-8°, Wittenherg et Leipzig, 1800; Carmen alphabeticum 
integrum operationis in hymnis decantandis vel apud 
Hebræos usitatæ, in-8“, Wittenherg, 1805. Il s’était occupé 
spécialement de la poésie hébraïque dans Dissertatio de 
métro Hebræorum antiquo, in-4°, Leipzig, 1770; Vin- 
diciæ Dissertations de métro Hebræorum antiquo a du- 
bitationibus virorum doctorum, in-8°, Leipzig, 1771-1772. 
On a aussi de lui : Nova loci I  Sam., Vi, 19, interpre- 
tandi ratio, 1780; Dissertatio de verisimillima librum 
Jonæ interpretandi ratione, in-4°, Leipzig, 1794. Voir 
sa biographie publiée par son lils Karl Gottlieb Anton, 
dans son Programm zum Andenken an 1C. G. Anton, 
in-4°, Gôrlitz, 1816; Rosenmüller, Handbuch fur die 
Litteratur, biblische Kritik und Exegese, t. iv, p. 146.

iii '

178. — La citadelle A ntonia, à Jérusalem . É ta t actuel. D’après une photographie.

Denis, où il se fil remarquer par son zèle et sa piété. Il 
avait un talent particulier pour expliquer les allégories de 
l’Écriture Sainte. Il écrivit plusieurs ouvrages mystiques 
et une Catechesis theologica in Apocalypsim Joannis, 
mysticis et tropologicis exculta conceptibus, in-8°, Paris 
et Tours, 1625. É. B a b i n .

43 . ANTOINE MARIE DE RIETA. Voir SCIIYRLE.

14 . ANTOINE MÉDICIS. Voir MÉDICIS.

15 . ANTOINE SOBRINO. Voir SOBRINO.

A N T O N  Konrad Gottlob, philologue allemand, né à 
Lauban, dans la haute Lusace, le 29 novembre 1745, 
mort à  Wittenherg, le 4 juillet 1814. 11 devint, en 1780, 
professeur de langues orientales à Wittenherg. Parmi ses 
ouvrages, on remarque : Rationem prophetias Messianas 
interpretandi certissimam nostræque ætali accommoda- 
tissimam exponit, Dessau, 1786; Abhandlung von der 
alten hebrâischen Tonkunst, dissertation publiée dans le 
Neues Repertorium de Paulus, t. ni, p. 36 et suiv., dans 
laquelle il considère les accents comme des notes musi
cales. Il développa davantage cette idée dans Salomonis

A N T O N I A  (’Avrwvia), forteresse de Jérusalem occupée 
par la garnison romaine au temps de Notre-Seigneur 
et des Apôtres. Elle n’est pas désignée par ce nom propre 
dans le Nouveau Testament, mais elle y est indiquée par 
le mot itccpe[iêoÀ7j (Vulgate : castra), lieu où habitent les 
soldats, ou, comme nous dirions aujourd’hui, « caserne. » 
Saint Paul y fut enfermé, lorsqu’il fut arrêté dans le 
temple, avant d’être conduit à Césarée. Act., xxi, 34, 
37; x x i i ,  24; xxm, 10, 16, 32. Cette forteresse datait 
de l’époque des Machabées. Elle avait été construite par 
Jean Hyrcan, fils de Simon, et avait servi de palais aux 
princes asmonéens. Elle était connue d’abord sous le nom 
de Baris, « forteresse. » Josèphe, Ant. jud., XV, xi, 4; 
XVIII, iv, 3. Hérode le Grand l’agrandit et l’embellit, 
et lui donna le nom d’Antonia, en l’honneur de Marc- 
Antoine, son protecteur et son ami. Josèphe, Ant. jud., 
XVIII, iv, 3; Bell, jud., I, xxi, 1; V, v, 8. L’historien 
juif l’a décrite tout au long, Bell, jud., V, iv, 2; v, 8. Elle 
était bâtie sur un rocher de cinquante coudées de haut 
(environ vingt-sept mètres), à l’angle nord-ouest du 
temple, à l’endroit où est encore aujourd'hui la caserne 
turque (fig. 178). Le mur d’Antonia s’élevait de quarante 
coudées (vingt et un mètres) au-dessus de la cour du 
temple. Èlle était de forme carrée et flanquée d’une tour
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à chacun de ses quatre angles. Trois de ses tours avaient 
cinquante coudées de haut; la quatrième, celle du sud-est, 
avait soixante et dix coudées (trente-six mètres), et domi
nait tout le temple avec ses parvis. A l’intérieur, l’Antonia 
était un vrai palais, renfermant de nombreux et beaux 
appartements, avec des galeries, des bains et de grandes 
salles qui servaient de logement à la garnison romaine 
établie à Jérusalem. Elle renfermait tout ce qui était néces
saire à la vie, de sorte qu’elle formait comme une petite 
ville. Au nord, elle était séparée du mont Bézétha par un 
fossé profond. Elle donnait accès, au sud, dans les cours 
du temple par des escaliers, Act., xxi, 35, qui communi
quaient avec le portique du nord et de l’ouest. Les soldats 
romains pouvaient ainsi pénétrer dans le temple, quand 
leurs chefs le jugeaient à propos, et c’est par là que le 
tribun romain accourut pour tirer saint Paul des mains 
des Juifs qui s’étaient emparés de sa personne dans le 
temple et voulaient le tuer.- Act., xxi, 30-40. L’Apôtre 
fut ramené par ce même chemin dans la forteresse, qui 
lui servit de prison, Act., x x i i , 24; x x iit , 10; et c’est des 
marches de l’escalier qu’il montait, Act., xxi, 40, qu’avec 
la permission du tribun, il adressa un discours au peuple 
rassemblé dans la cour voisine du temple. Act., x x ii  ,
1-21.— Le Prétoire de Pilate,.où fut conduit Jésus au 
moment de sa passion, Matth., x x v ii , 25, était aussi dans 
la forteresse Antonia. Voir P r é t o ir e .

ANTONIDES Théodore, calviniste belge, mourut au 
commencement du x v ii i '  siècle. Il a laissé des commen
taires estimés, malgré quelques singularités, sur divers 
livres de la Sainte Écriture : Schristmatige verklaringe 
ouer den eersten sendbrief Pétri, in-4°, Leuwarden, 1693; 
Schristmatige verklaringe ouer den tiveenden sendbrief 
van Petrus en de Iudas, jn-4», Leuwarden, 1697; Schrist
matige verklaringe ouer den algemeenen sendbrief van 
den Apostéllacobus, in-4°, Leuwarden, 1699 ; Bedenkingen 
voorgestelt ter nader verklaring van’t boek lobs, in-4°, 
Leuwai’den, 1700. Cet ouvrage fut combattu par Schmi- 
dius, dans une dissertation De mystico historiée lobeæ 
sensu, in-4», Leipzig, 1703. Pour Antonides, Job est la 
figure de l’Église. B. I I e u r ï e b i s e .

ANTONiN de Plaisance, auteur d’un Itinéraire des 
Lieux Saints. Tout ce qu’on sait de ce pèlerin, c’est qu’il 
était de Plaisance, en Italie, et vivait dans la seconde moitié 
du vic siècle. Quant à la qualification de martyr, qu’on lui 
donne dans les manuscrits, elle parait devoir être attri
buée à l’erreur d’un copiste qui a confondu notre pèlerin 
avec un saint Antonin, martyr, honoré à Plaisance. Son 
voyage en Syrie, en Palestine, au mont Sinaï et en Méso
potamie, doit se placer vers 570 : c’est le dernier pèlerin 
qui ait vu la Terre Sainte soumise encore à la domination 
des empereurs chrétiens. L’antiquité de cette relation lui 
donne un grand intérêt ; elle contient des indications, trop 
rares, il est vrai, mais très précieuses pour la géographie 
de la Palestine. Cet itinéraire a été imprimé pour la pre
mière fois à Angers en 1640, d’après un manuscrit de 
l’abbaye de Saint-Serge: Itinerarium B.Antonini mar- 
lyris, in-4°, Angers, 1640. En 1680, les Bollandistes en 
donnèrent une autre édition d’après un manuscrit de 
Tournay : Acta sanctorum (maii), t. il, p. x-xvm. Cette 
édition a été reproduite en 1747 par Ugolini, Thésaurus 
antiquitatum sacrarum, t. vu, p. 1207-1224, et en 1849 
par Migne, Pat. lat., t. l x x v i i , col. 898. Ces éditions 
imparfaites ont été surpassées par l’édition critique du 
docteur Titus Tobler, De locis sanctis quæ perambulavit 
Antoninus martyr, in-12, Saint-Gall, 1863; publiée de 
nouveau dans les Itinera et descripliones Terræ Sanctæ 
de la Société de l’Orient latin, in-8», Genève, 1877, t. i, 
p. 91-138. En 1880, Tobler et Molinier ont donné une 
relation abrégée du même pèlerinage dans les Itinera 
Hierosolymitana de la société de 1 Orient latin, Itinera 
latina, i, p. 360-382. Cf. F. Tuch, Antoninus martyr,

seine Zeit und seine Pilgerfahrt nach den Morgenlande, 
in-4», Leipzig, 1864; M. Delpit, Essai sur les anciens 
pèlerinages à Jérusalem, in-8», Paris, 1870.

E. L e v e s q u e .
A N T O N I O  D E  A R A N D A ,  théologien espagnol, de 

l’ordre des Frères mineurs (xvi» siècle). Il était originaire 
de la petite ville d’Aranda de Duero, dans la Vieille- 
Castille. D’une très grande piété, il devint le directeur 
spirituel de la reine de Hongrie et de l’infante de Portu
gal, filles de Charles-Quint. Vers 1530, il fit un séjour à 
Jérusalem et quelques voyages dans les lieux les plus 
vénérés de la Palestine. Nous trouvons le résultat de ces 
pieuses pérégrinations dans son livre intitulé : Verdadera 
description de la Tierra Santa, como estava el ano de 
m d x x x ,  in-8», Alcala de Hénarès, 1531. Cette première 
édition, aujourd’hui fort rare, fut suivie de plusieurs 
autres en 1537 (Tolède), en 1545 (ibid.), en 1563 (Alcala) 
et en 1587 ( ibid.), avec des titres quelque peu modifiés. La 
Description du P. Antonio d’Aranda est précieuse à con
sulter pour connaître l’état des Lieux Saints dans la pre
mière moitié du xvi» siècle. Nous devons aussi au franciscain 
espagnol les deux ouvrages suivants, qui n’offrent pas le 
même intérêt : Tratado sobre las siete palabras que se 
lecn en el Evangelio haber dicho nuestra Senora ou 
Loores de laVirgen nuestra Senora, in-8», Alcala, 1557 ; 
Loores dei dignissimo lugar dei monte Calvario, en 
que se relata todo lo que nuestro Senor Jesu Christo 
hizoy dixô en él, in-4», Alcala, 1551. Voir Nie. Antonio, 
Bibliot. nova, t. i, p. 96; Wadding (continuation), Anna
les ord. Minorum, t. xix, p. 28. M. F é r o t i n .

A N U S .  Saint Jérôme traduit par ce mot dans la Vul
gate, I Reg., vi, 5, 11,17, les deux termes hébreux 'ôfâlim 
et tehôrim. Voir 'Ofalîji.

A O D ,  hébreu : ’Êhud, « union; » Septante : ’AmS.

1. AOD, fils de Balan, descendant de Benjamin. I Par., 
v i i  , 10. Il ne faut pas le confondre avec le juge d’Israël 
Aod, qui était de la famille de Géra.

2. AOD, fils de Géra, de la tribu de Benjamin, le 
second des juges d’Israël. Jud., m , 15-30. Le titre de 
juge, sôfct, qu'on lui donne généralement, ne lui est pas 
cependant expressément attribué par l’Écriture; elle dit 
seulement que le Seigneur suscita aux Israélites un sau
veur, môB'a, du nom d’Aod. Jud., m , 15. Mais par cela 
même il eut une mission à remplir de la part de Dieu, 
comme les autres libérateurs; et, do fait, il «jugea », 
c’est-à-dire sauva ou affranchit Israël au même sens 
qu’eux. Après la mort du premier de tous, Othoniel, 
qui avait maintenu l’indépendance de son pays pendant 
quarante ans, les Israélites retombèrent dans l’idolâtrie. 
Le fléau dont Dieu se servit pour les châtier,une seconde 
fois fut Églon, roi de Moab, qu’il « fortifia contre eux », 
et auquel « il associa les enfants d’Ammon et ceux 
d’Amalec ». Jud., m , 13.

Les Moabites traversèrent le territoire de Ruben, dont 
les Amorrhéens les avaient autrefois chassés en les re
foulant au sud de l’Arnon. Num., xxi, 26. Puis, ayant passé 
le Jourdain, ils battirent les Israélites établis à l’occident 
du fleuve, et s’emparèrent de la « ville des Palmes », 
nom qui désigne Jéricho, selon le sentiment commun. 
Cette ville avait dù se relever, au moins en partie, de ses 
ruines, malgré l’anathème porté par Josué contre ceux 
qui la  rebâtiraient, Jos., vi, 26, la  défense ne se rap
portant probablement qu’à la  reconstruction des remparts. 
Cf. Jos., xvm, 21. Églon y établit le siège de son gouver
nement. Cette fois, le châtiment ne consista donc pas 
seulement dans le malheur de la défaite et le payement 
d’un tribut annuel, qu’on devrait porter au vainqueur 
rentré dans ses États; le tribut fut exigé, mais le vainqueur 
resta. Églon avait voulu faire la conquête du territoire sur



715 A OD 716

lequel il avait battu les Israélites, à savoir, la partie de la 
tribu de Benjamin qui avoisinait le Jourdain. Un mot de 
l’Écriture, Jud., m , 19, ferait croire qu’il entendait aussi 
travailler à la conquête religieuse du pays et y faire régner 
ses faux dieux en attirant à leur culte les habitants.

Au bout de dix-huit ans de ce régime d'oppression, les 
Israélites se tournèrent vers Dieu et le supplièrent de les 
délivrer : il leur suscita un sauveur, Aod, qui devait faire 
périr Églon de sa propre main et mettre ainsi un terme 
à l’asservissement de son peuple. L’écrivain sacré fait re
marquer qu’Aod était ambidextre, c’est-à-dire également 
habile à se servir de la main droite et de la main gauche, 
ce qui devait lui permettre d’exécuter plus sûrement et 
avec plus de facilité le projet qu’il avait formé de tuer le 
roi de Moab. Cet avantage, si apprécié avant l’invention des 
armes à feu, était commun dans la tribu de Benjamin : nous 
voyons au chapitre X X I, 16, de ce même livre des Juges, 
sept cents hommes de Gabaa ambidextres comme Aod.

La dix-huitième année de la servitude, il fut chargé 
par ses compatriotes d’apporter le tribut au roi de Moab, 
avec un certain nombre d’autres Israélites; car, selon les 
usages de l’Orient, il y avait un porteur pour chacun des 
présents offerts. Sur les bas-reliefs des palais assyriens, on 
voit de longues files de personnages venant, à la suite les 
uns des autres, déposer leur offrande aux pieds du puis
sant souverain de Ninive (fig. 179). Les choses durent se 
passer à peu près de la même manière à la cour d’Églon. 
Après la cérémonie, Aod aurait, selon l’hébreu, laissé partir 
ses compagnons et serait resté dans la ville ou même 
dans le palais; mais, d’après la Vulgate, il sortit avec 
eux de Jéricho, et ils allèrent ensemble jusqu’à Galgala. 
Là il les quitta, et revint seul à Jéricho pour mettre à exé
cution le plan qu’il méditait depuis longtemps. Il avait eu 
soin de placer sous ses habits, à son côté droit, où personne 
ne pouvait soupçonner la présence d’une arme, une dague 
qu’il avait fait fabriquer exprès: elle avait d'eux tranchants, 
et la garde n’était pas plus longue que la paume de la main. 
C’est avec cette arme cachée qu’il se présenta devant 
Églon. Il avait, disait-il, une communication à lui faire. 
Le roi fit sortir tout le monde pour l’entendre; Aod lui 
dit alors : « J’ai à vous transmettre une parole de Dieu. » 
A ces mots le roi se leva de son trône par respect; Aod 
profita de ce mouvement pour saisir sa dague de la main 
gauche et la lui enfonça dans le ventre avec tant de force, 
que la poignée même disparut dans la plaie et fut recou
verte par la graisse, car Églon était fort obèse.

Cette action d’Aod, si blâmable qu’elle puisse paraître, 
ne saurait fournir un motif d’attaquer l’Écriture, qui se 
borne à rapporter le fait sans le louer ni le blâmer. En 
nous disant qu’Aod avait été suscité par le Seigneur pour 
délivrer les enfants d’Israël, elle indique bien qu’il avait 
reçu de Dieu sa mission ; mais lui seul est responsable 
du moyen qu’il a choisi pour l’inaugurer. C’est même une 
chose remarquable que la phrase : « L’Esprit de Dieu fut 
en lui, le remplit, etc., » ne se lit pas au sujet d’Aod, 
tandis que nous la trouvons appliquée à tous les autres 
juges, sauf Abimélech, que Dieu n’avait pas choisi, et

Barac, qui ne fut que l’auxiliaire de Débora. Quelle que 
soit d’ailleurs la moralité intrinsèque de cet acte, on ne 
peut le juger équitablement qu’en se conformant à cette 
règle élémentaire de critique historique, trop souvent mé
connue quand il s’agit de l’histoire sainte : pour apprécier 
un fait quelconque, on doit tenir compte des mœurs et 
des idées régnantes au temps où vivait celui qui l’a ac
compli. Or les Orientaux ont de tout temps donné la 
préférence à la ruse sur la force, même quand ils pou
vaient recourir à celle-ci avec espoir de succès; à plus 
forte raison doivent-ils employer la ruse, quand elle est 
le seul moyen de réussir : c’était le cas d’Aod. U ne faut 
pas d’ailleurs oublier que les Israélites considéraient les 
Moabites comme des ennemis campés sur la portion de 
la Terre Promise qu’ils avaient usurpée par la violence ; 
leur domination oppressive n’était donc, aux yeux d’Aod 
et de ses compatriotes, que la continuation de la guerre 
sous une autre forme. On conçoit dès lors que, pour lui,

la mort d’Églon fut seulement un épisode de cette lutte 
et le prélude de la bataille sanglante qui devait la termi
ner. Il serait facile de montrer par de nombreux faits 
analogues, celui de Mutius Scævola par exemple, combien 
les peuples de l’antiquité admiraient, loin de les blâmer 
ces traits de bravoure, dans lesquels ils ne voyaient que 
l’audace intrépide au service d’un ardent patriotisme.

Aod, sans prendre le temps de retirer son arme, ferma 
à clef rapidement les portes de l’appartement, et s’enfuit 
« par la sortie de derrière ». Jud., n i, 24. Ces derniers 
mots, rapprochés de ce qui est dit au jt. 20, que le 
roi « était assis seul dans sa chambre d’été », nous font 
comprendre la facilité avec laquelle Aod put réussir dans 
une entreprise si hardie ët s’échapper sans être vu de 
personne, parce qu’ils nous mettent en quelque sorte sous 
les yeux le plan du palais d’Églon. Les habitations offraient, 
souvent, en Orient, une disposition particulière qu’on y 
retrouve encore fréquemment de nos jours. Elles se com
posaient de deux maisons : la principale, dur ou bayit, 
et, attenante à celle-là, une autre plus petite, mais ordi
nairement plus élevée d’un étage et qu’on appelle, aujour
d’hui comme au temps des Juges, ‘aliyâh. On y donne 
l’hospitalité aux étrangers; le maître y trouve, en tout 
temps, un lieu tranquille pour s’occuper d’affaires ou s’y 
reposer et, en été, un séjour plus frais que la grande 
maison. Elle communique avec le bayit par une porte 
intérieure et avec le dehors par une autre porte donnant 
sur un escalier extérieur, qui conduit à l’entrée principale 
ou bien même directement à la rue. C’est par cet escalier 
qu’Aod se sauva, après avoir fermé par dedans la porte 
de communication et par dehors la porte extérieure du 
'aliyâh, dans lequel gisait Églon.

Comme il l’avait prévu, les serviteurs du roi, pensant 
que leur maître avait lui-même fermé la porte, atten
dirent longtemps sans chercher à pénétrer chez lui; et 
lorsque, honteux enfin de cette longue attente, ils ou
vrirent, ils le trouvèrent étendu mort par terre. Aod était 
déjà loin; le trouble dans lequel cet événement jeta les 
gens d’Églon servit à assurer encore mieux sa fuite. U
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s’en retourna par le même chemin jusqu’au point d’où 
il était revenu, aux environs de Galgala, et de là il se 
dirigea vers Seirath. Il fit aussitôt retentir la trompette de 
la délivrance dans les montagnes d’Éphraïm, et les en
fants d’Israël, répondant à cet appel, vinrent se mettre 
sous ses ordres. « Suivez-moi, leur dit-il, car le Seigneur 
nous a livré entre les mains nos ennemis les Moabites. » 
Jud., m , 28. Il s'avança d’abord à la tète de son armée 
vers le Jourdain, dont il fit occuper les gués, afin d’ôter 
aux ennemis tout moyen d’échapper, et marcha ensuite 
contre eux. Pris ainsi à revers par les Israélites et déjà 
démoralisés par la mort de leur roi, les Moabites furent 
taillés en pièces, et ils périrent tous dans le combat, au 
nombre d’environ dix mille. Quatre-vingts ans de paix 
et de sécurité furent le résultat de l’« humiliante » défaite 
qu’Aod infligea en ce jour aux Moabites. Jud., ni, 30.

E. P a l is .
A P A D N O  (hébreu : ’Apadnô) désigne, d’après la Vul

gate, une ville où Antiochus IV Épiphane devait « fixer 
sa tente, entre les mers, sur la montagne célèbre et 
sainte ». Dan., xi, 45. Les versions ont différemment 
compris ce mot. Les Septante l’omettent; Aquila et Théo
dotion en font un nom propre : ’EçocSavw ou ’AtpxSavm ; 
Symmaque traduit ’ohôlê 'apadnô par vàç axYivàç voC 
!7t7ro<rTa<rtou ccjtoO, « les tentes de sa cavalerie » ou « de 
son écurie »; la Pcschito, ne considérant que l’étymo- 
logie paddan, « p Ane, pays plat, » sans tenir compte 
du suffixe possessif, met simplement : « dans la plaine. »

Les commentateurs sont également divisés. Les uns, 
voyant dans Apadno une ville, l’identifient avec une loca
lité nommée ’Ani.S'/a.i par Procope, De ædificiis Justi- 
niani, II, 4, peut-être l”Atpx8âvw de Ptolémée, v, 18, située, 
en Mésopotamie, au confluent de l’Euphrate et du Cha- 
boras. Porphyre, cité et en même temps réfuté par saint 
Jérôme, Comment, in Danielem, t. xxv, col. 573, la place 
entre le Tigre et l’Euphrate. Dom Calmet, traduisant de 
même l’hébreu : ’Apadnô bên yammîm  par « Apadno 
ou Padan d’entre le? deux mers », reconnaît ici « Padan 
d’entre les deux fleuves, ou Padan Aram  ou Arani 
Naharaïm, qui signifient incontestablement la Mésopo
tamie; les fleuves du Tigre et de l’Euphrate sont assez 
grands pour être nommés des mers, surtout dans leurs 
débordements ». Commentaire sur Daniel, Paris, 1715, 
p. 735. On suppose encore qu’ « Apadno entre les deux 
mers » désignerait la Parétacène, dans laquelle Quinte- 
Curce, v, 13, place la ville de Tabès, où mourut Antio
chus IV. D’autres la cherchent en Palestine, non loin de 
Jérusalem ou auprès d’Émmaüs-Nicopolis. Cfl-S, Jérôme, 
In  Dan., t. xxv, col. 574. Enfin, d’après M. Fabre d’En- 
vieu, Le livre du prophète Daniel, Paris, 1891, t. il, part, 
il, p. 1426, Gràtz a soutenu tout récemment que le mot 
'apadnô désigne la ville d’Apfadna en Élymaïde.

Avec le texte hébreu, tel que nous le possédons actuel
lement, il est impossible de faire un nom propre du mot qui 
nous occupe. Pour traduire : « Il fixera sa tente à Apadno, » 
il faudrait un suffixe possessif à ’ohôlê, et la préposition 
be devant Apadno; d’un autre côté, ’ohôlê, étant à l'état 
construit, indique que 'apadnô est son complément. Aussi 
la plupart des exégètes anciens et modernes en font un 
nom commun. C’est, dit saint Jerôme, In Dan., t. xxv, 
col. 574, un mot composé qui signifie 0p6vou aOtoO, « son 
trône ; » et le sens est : « Il fixera sa tente et son trône 
entre les mers. » D’autres traduisent : « Il fixera les tentes 
de son palais, » expression employée par le prophète, 
probablement en souvenir des grandes tentes, semblables 
à des palais, en usage chez les rois orientaux. C’est donc 
entre ces deux sens que flotte ’apadnô. Pour Gesenius, 
Thésaurus linguæ heb., p. 1092, p sx , appédén, n’est
autre chose que péden avec aleph prosthétique, et se 

rattache ainsi a la racine pâdan , d où 1 arabe r 

faddan, « construire en haut, » et fadan, «tour

élevée, » en sorte que notre mot signifie « palais, cita- 
-n y9delle ». Le syriaque > ofadên, a la même signifi

cation chez les auteurs profanes et chrétiens, et dans 
certains passages de la version biblique ; I Par. xv, 1 ; 
Eccli., xxi, 5. Le Targum de Jonathan a rendu par 
~ ^ v ^  ■ apadnêh, le mot safrîrô , un lirai âeyÔ|j.evov,
c’est-à-dire, qui ne se rencontre qu’une seule fois dans 
l’Écriture, Jer., x l i i i ,  10. Safrîrô, dans la phrase du pro
phète, est certainement en parallélisme avec kis’ô, « son 
trône ; » mais a - 1 - il ce sens précis ? M. Fabre d’Envieu 
le croit : « Le saprir dont parle Jérémie, dit-il, était, en 
effet, un trône royal, splendide, que les rois chaldéens 
emmenaient avec eux, et sur lequel ils s’asseyaient pour 
juger les rebelles et pour recevoir les hommages, les 
adorations de leurs sujets, et aussi la soumission des 
vaincus. » Daniel, t. il, part, n , p. 1427. D’autres auteurs 
y voient simplement une annexe ou un ornement du siège 
royal, c’est-à-dire le tapis ou les draperies qui le recou
vraient. On explique le mot safrîr par l’assyrien êaparu, 
supar-ruru, « étendu, » « extentum vel expansum, ergo 
aTpwgx, stramentum. » J. Knabenbauer, Commentarius 
in Jeremiam, Paris, 1889, p. 492.

On peut rapprocher du terme hébreu ’apadnô le mot 
apadâna écrit en caractères cunéiformes sur des monu
ments de Persépolis, et qui semble réunir les deux sens 
dont nous venons de parler. Il désigne, en effet, selon 
plusieurs savants, une « salle du trône » dans laquelle 
les rois de Perse donnaient leurs audiences solennelles. 
Cependant il reste encore des doutes sur cette expression. 
« Nous voyons bien, dit M. Perrot, que ce mot se lit sui
des basés qui ont appartenu à une salle de ce genre ; mais 
la seule étymologie qui en ait été présentée par un lin
guiste compétent, M. James Darmesteter, Etudes ira
niennes, t. n, p. 133, ne suggère pas d’autre idée que celle 
de « bâtiment élevé sur une hauteur », et c’est avec ce 
même sens dé « citadelle », de « palais », qu’il a passé 
du perse dans les langues sémitiques, en hébreu, en 
syriaque et en arabe. » Histoire de l’art dans l’antiquité, 
Paris, 1890, t. v, p. 664. Nous no pouvons discuter ici 
l’origine du mot apadânâ; il nous suffit de retenir que 
les différents sens qui viennent d’être exposés conviennent 
parfaitement à ’apadnô, dont l’idée générale peut se ré
sumer dans celle de « pavillon royal ».

A . L e g e n d r e .
A P A M É E ,  contrée de la Syrie, que traversa Holo

pherne dans sa marche contre le peuple d’Israël. Judith, 
iii, 14. Le texte latin seul la mentionne. C’est le terri
toire que Strabon, xvi, 10, édit. Didot, p. 640, désigne par 
I) ’A—7. psi x , 7| ’A7ta[iiwv y y , et qui, outre la capitale de

180. — M onnaie d ’A pam ée de Syrie.

Tête lauréo  de Zcus. — Ù. AIIAMEÛ[N] TIIS IEPAS 
KAI ASTAOT. U n éléphan t.

même nom, comprenait des villes telles que Larisse (Qala'at 
Seïdjar), Mégare et Apollonie. Voir en particulier la Géo
graphie de Strabon, traduite du grec en français, Paris 
1805-1819, t. v, p. 206-208, avec les notes de Letronne. La 
ville principale s’appelait Apamée sur l’Oronte (fig. 180), 
pour la distinguer de plusieurs cités de ce nom, entre autres 
d’Apamée de Phrygie, dans le voisinage de laquelle une 
tradition fait arrêter l’arche de Noé. Le géographe grec
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décrit en ces termes Apamée de Syrie : « C'est une ville 
très forte de presque tous les côtés. En effet, elle consiste 
en une colline parfaitement bien fortifiée, qui, s’élevant 
au milieu d’une plaine basse, est entourée presque efttiè- 
rement par l’Oronte et par un grand lac, dont les débor
dements forment de vastes marais et d’immenses prairies 
qui nourrissent des bœufs et des chevaux : voilà ce qui 
rend la position d’Apamée si forte, et ce qui lui a valu 
le nom de Chersonèse (presqu’île). »

Cette description convient bien à Qala'at el-Moudiq, 
localité regardée généralement comme l’emplacement de 
l’ancienne Apamée, êt située à quelque distance au nord-

ouest de Hamah. Elle occupe le bord occidental de la 
grande plaine qui s’étend entre les pentes méridionales 
du massif montagneux où se trouve El-B arah , et les 
hauteurs que domine Qala'at Seïdjar. La colline sur 
laquelle elle est assise descend, à l’ouest, vers la vallée 
de l'Oronte (Nahr el-Aci) ; au sud et à l’est, elle est sépa
rée du plateau voisin par une tranchée naturelle qui a dù 
servir de fossé à la ville ; vers le nord, ce fossé est en 
grande partie comblé. De la forteresse et de différents 
points environnants, la vue embrasse toutes les parties 
de l’horizon ; mais le plus beau panorama est du côté de 
l’ouest, où, par-dessus le fleuve, l’on aperçoit les lianes 
élevés et massifs des monts Ansariyéh.

Ce large plateau, élevé de cent mètres au-dessus de 
l'Oronte, est recouvert de ruines, qui rappellent l’antique 
importance d’Apamée. On y voit les restes d’une enceinle 
presque entièrement détruite, sauf la porte du nord, 
enfouie sous les décombres d’une tour. De cette porte 
partait la rue principale, longue d’environ quinze cents 
mètres, et bordée de chaque côté par une colonnade 
corinthienne, qui, de distance en distance, formait une

petite cour rectangulaire. Des fûts brisés et d’une grande 
variété jonchent le sol. La forteresse ou acropole est située 
sur une colline isolée, dans la ligne occidentale des mu
railles ; elle contient un petit hameau dans son enceinte 
(fig. 181). Cf. Ed. Sachau, Beise in Syrien und Meso- 
polamien, Leipzig, 1883, p. 71-82.

Primitivement appelée Pharnaké, cette ville reçut de 
Séleucus Nicator, qui la fortifia et l’agrandit, le nom 
d’Apamée, en l’honneur de sa femme Apame. « Elle reçut 
aussi des premiers Macédoniens le nom de Pella, parce 
qu’un grand nombre de ceux qui faisaient partie de l’ex
pédition s’y fixèrent. » Strabon, xvi, 10. Séleucus Nicator

en fit une sorte d'entrepôt de la vallée de l'Oronte, où 
l’on gardait ses éléphants, ses chevaux et les trésors de 
guerre. Tryphon Diodote, compétiteur des Séleucides, 
assiégé par Antiochus dans Dor (aujourd’hui Tantoura, 
sur la côte palestinienne, entre Césarée et le Carmel), 
parvint à s’échapper par mer et à se rendre à Orthosia, 
port de la Phénicie, entre Tripoli et l'embouchure de 
l'Eleuthère (Nahr el-Kébîr). I Mach., xv, 37. Josèphe, 
complétant le récit sacré, nous apprend que de là il gagna 
Apamée, sa patrie, où il fut ensuite pris et mis à mort. 
A nt.jud ., XIII, vn, 2. Pompée, quittant ses quartiers 
d’hiver, probablement auprès d’Antioche, et se dirigeant 
vers Damas, rasa la forteresse d’Apamée. Ant. j u d . , \ IV, 
ni, 2. Les habitants de cette ville, comme ceux d’Antioche 
et de Sidon, montrèrent à l’égard des Juifs, pendant la 
guerre, des sentiments d’humanité que leur refusèrent 
d’autres cités, où ils furent jetés en prison et massacrés. 
Bell, jud., II, xvm, 5. Apamée est l'Aspamia du Tal
mud. Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud, Paris, 
1868, p. 304. Au temps des croisades, elle portait le nom 
de Fâmiéh ou Fémie. A. Le g e n d r e .
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APELLE , chrétien de Rome, salué par
saint Paul, Rom., xvi, 10. L’Apôtre l’appelle tôv Sôxipov 
èv Xpiorij), c’est-à-dire « serviteur fidèle du Christ ». 
Origène a supposé sans fondement, In Rom., xv i, 
10, t. xiv, col. 1281, qu’Apelle était la même personne 
qu’Apollo. Act., xvm, 24. Le fameux trait satirique 
d’IIorace : Credat Judæus Apella, non ego, Sat. I ,  
v, 100, montre que ce nom juif était bien connu à Rome. 
D’après la tradition, Apelle était un des soixante et douze 
disciples, et devint évêque de Smyrne ou d’Héraclée. 
J. A. Fabrieius, Salutaris Lux Evangelii, in-4°, Ham
bourg, 1731, p. 115. Les Grecs l’honorent le 31 octobre. 
Le martyrologe romain marque sa fête le 22 avril et le 
10 septembre.

APHÆRÉMA (’Aça-p £pa), une des trois toparehies, 
vogoû;, détachées de la Samarie et ajoutées à la Judée 
par les rois de Syrie. I Mach., xi, 34. La Vulgate l’omet. 
Josèphe l’appelle ’Atpepeipâ, Ant. jud., XIII, iv, 9. C’est, 
selon toute vraisemblance, la forme grecque de l’hébreu 
'Efrain (Qeri), 'Efrôn (Ketib), Il Par., xm , 19, devenu 
plus tard, par un changement presque insensible, ’Eçppxqi, 
Ephrem, l’endroit où, peu de temps avant sa passion, 
Notre-Seigneur se retira, avec ses disciples. Joa., xi, 54. 
D’après Josèphe, cette ville d'Éphraïm était dans le voi
sinage de Réthel et tomba, comme elle, au pouvoir de 
Vespusien. Bell, jud., IV, ix, 9. C’est bien celle qu’Eu- 
sèbe place à vingt milles au nord de Jérusalem ; il la 
nomme également ’Eçpaip ou ’Eçpp-xesp. Onomasticon, 
Gœttingue, 1870, p. 254, au mot ’Eppwv, et S. Jérôme, 
Ephræa, Liber de situ et nominibus locorum heb., t. xxm, 
col. 894. Elle est identique à VOphéra de Renjamin, 
Jos., xvm, 23, que Robinson et plusieurs auteurs, après 
lui, reconnaissent dans le village actuel de Thayebéh, 
au nord-est de Beitin (Bethel). Biblical Researches in 
Palestine, Londres, 1856, t. i, p. 447 ; V. Guérin, Des
cription de la Palestine, Judée, t. m , p. 47. Pour 
la description, voir É ph r e m  et Opiiéra, et cf. Ap h r a , 
col. 736. A. Le g e n d r e .

APHARA (hébreu : Haffàrâh ou Happârâh, avec 
l'article défini; Septante : <ï>apx), ville de la tribu de 
Benjamin, mentionnée une seule fois dans la Sainte Écri
ture. Jos., xvm, 23. Elle appartient au premier groupe, 
qui, dans rémunération de Josué, représente les parties 
orientale et septentrionale de la tribu. Jos., xvm, 21 -24. 
On trouve dans VOnomasticon, Gœttingue, 1870, p. 222, 
une ville nommée ’Acppti, que saint Jérôme, complétant 
une lacune d’Eusèbe, place à cinq milles à l’est de Réthel, 
et qu’il identifie avec le village d'Efrem  ou Effrem. 
Liber de situ et nominibus loc. heb., t. xxm, col. 872. 
Ces indications conviennent mieux, croyons-nous, à Ophéra 
(hébreu : 'Ofrâh), qui suit immédiatement Aphara, et 
que plusieurs auteurs sont portés à reconnaître dans le 
village actuel de Thayebéh, à l’est-nord-est de Beitin ou 
Béthel. Cf. E. Robinson, Biblical Researches in Pales
tine, Londres, 1856, t. i , p. 447 ; V. Guérin, Description 
de la Palestine, Judée, t. m , p. 47.

Aphara se retrouve aujourd’hui dans Khirbet Tell el- 
Fârah, près de l’Ouadi Fârah, qui, au sud-est de Béthel 
et de Moukhmas, se joint à l’Ouadi Soueinit pour entrer 
dans l’Ouadi el-Kelt. Voir la carte de la tribu de Be n ja m in . 
L’identité de nom et la position conforme aux données 
de l’Écriture peuvent faire regarder comme certaine cette 
identification, proposée d’abord par Robinson, ouv. cité, 
t. i, p. 439, note 1; acceptée par van de Velde, Memoir 
to accompany the Map of the Boly Land, 1859, p. 338 ; 
admise par V. Guérin, ouv. cité, p. 72, et par les auteurs 
anglais, G. Armstrong, VV. Wilson et Conder, Names and 
places in the Old and New Testament, Londres, 1889, 
p. 141. On ne saurait y opposer la différence de racine et 
de signification entre les deux mots hébreu et arabe 
( Fârâh, hébreu : « génisse ; » arabe : « souris, » ) car

les noms modernes se rattachent plus souvent aux anciens 
par le son que par le sens.

La colline de Tell el-Fârah, dit M. A’. Guérin, ouv. 
cité, p. 72, « domine d’une centaine de mètres la vallée 
au milieu de laquelle elle s’élève, et elle est elle-même 
commandée par plusieurs montagnes voisines. Son som
met, divisé en deux parties par une petite dépression 
centrale, est couvert de menus matériaux appartenant à 
des habitations complètement rasées. Au bas du tell, vers 
l’ouest, près du confluent de l’Oued Soueinit et de l’Oued 
el-Fàrah, je remarque les débris de plusieurs construc
tions, entre'autres d'un aqueduc, dont je suis les traces 
jusqu’à son origine, en remontant, l’espace de quatre 
cent soixante pas, à l’ouest, les bords de l’Oued el-Fàrah. 
Le lit de ce torrent est rempli de roseaux gigantesques 
et de magnifiques touffes d’agnus castus. Bientôt j’arrive 
à une source très abondante, qui tombe en cascade et dont 
les eaux étaient autrefois en partie dérivées dans le canal 
de l’aqueduc que je viens de mentionner. L’oued est, en 
cet endroit, resserré entre deux énormes masses de ro
chers, qui se dressent, presque verticalement, à une très 
grande hauteur. Les parois sont percées, à différents 
étages, d’un certain nombre de grottes artificielles... Rien 
de plus austère et de plus saisissant que cette gorge sau
vage, où l’on n’entend que les cris des oiseaux de proie 
qui ont élu domicile dans ces cavernes, depuis longtemps 
abandonnées, et dont la source solitaire est, vers le soir, le 
rendez-vous des bêtes fauves qui hantent les montagnes 
voisines. » A. Le g e n d r e .

A P H A R S A C H É E N S  (chaldéen : ’Âfarsekâïê’; Sep
tante : ’A<po<p<7or/atoi ; Vulgate : Apharsachoei et Arpha- 
sachgei), captifs transplantés par les Assyriens dans l’an
cien royaume d’Israël, mentionnés dans I Esdr., v, 6; 
vi, 6, comme hostiles au rétablissement des Juifs dans 
leur patrie et à la reconstruction du temple de Jérusalem, 
et signataires d’une lettre adressée dans ce but à Darius. 
On les confond assez souvent avec les Apharsatachéens 
mentionnés I Esdr., iv, 9 : ces deux noms ne différant 
que par l’addition ou la suppression d’un n, thav, et d’un 
patach ou a bref, il est possible que ces signes soient 
tombés ou aient été ajoutés par l’inadvertance des copistes. 
Clair, Esdras et Néhémie, sur I Esdr., v, 6, dans la 
Bible de Lethielleux, 1882, p. 30; Kitto, Biblical Cyclo- 
pædia, t. i, p. 163; Eb. Schrader, dans Riehm, Handu'ôr- 
terbuch des biblischen Altertums, t. i, p. 69. En soi, la 
suppression serait plus probable que l’addition ; cependant 
il faut noter que le mot Apharsatachéens ne se trouve 
qu’une fois dans Ja Bible, tandis que l’autre y est répété 
deux fois (et même dans notre Vulgate, par une faute de 
copiste évidente sous deux formes légèrement différentes, 
Arphasachéens dans la lettre à Darius, et Apharsachéens 
dans la réponse). Du reste, rien n’oblige à confondre les 
deux noms : les circonstances sont différentes, la pre
mière lettre, signée par les Apharsatachéens, Dinéens, 
etc., I Esdr., iv, 10, est adressée à Artaxerxès; celle des 
Apharsachéens l’est à Darius.

II. Rawlinson, Journal of the Royal Asiatic Society, 
t. xv, p. 239, ayant fait des Apharsatachéens une tribu 
élamite, les Hafar-Sittacéniens, fait de même des Aphar
sachéens les Hafar-Saces; il est suivi par Rœdiger dans 
le supplément.à Gesenius, Thésaurus lingual liebrsese, 
Addenda, p. 107. Mais, outre que c’est couper ces deux 
noms bibliques d’une façon arbitraire, les inscriptions 
cunéiformes contemporaines ne nous présentent jamais 
les noms ainsi combinés, et eux-mêmes se nomment tou
jours Aibir dans leurs inscriptions de Mal-amir. — Delitzsch 
(dans Schrader-AVhitehouse, The cuneiform Inscriptions 
and the Old Testament, t. n , p. 64, note) voit avec plus 
de vraisemblance dans ces deux noms les localités mèdes 
de Parlakka et Partukka, soumises toutes deux à l’Assyrie 
sous le règne d’Asarhaddon, dont la situation doit cor
respondre à  la Parétacène des anciens. V oir A p iia r s à t a -
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c h é e n s . Ces deux localités voisines eurent naturellement 
le même sort; transplantées en Samarie par Àsénaphar ou 
Asarhaddon, elles se confondirent avec les néo-Samari
tains et restèrent en hostilité avec les Juifs. E. P a n n ie r .

APHARSATACHÉENS (chald éen : ’Âfarsalkâïê’ ; 
Septante : ’AcpxptxaOaxatot ; Vulgate : Apharsathachæi), 
captifs transportés dans le royaume d’Israël lors de la 
seconde colonisation opérée par Asénaphar, c’est-à-dire 
Asarhaddon, ou, suivant quelques assyriologues, son fils 
et successeur Assurbanipal. (Voir ces noms.) Ils tâchèrent 
d’empêcher la reconstruction du temple de Jérusalem. 
I Esdr., iv, 10. Quelques auteurs les confondent avec 
les Apharsachéens mentionnés par I  Esdr., v, 6 ;  VI, 6 ,  
comme signataires d’un rapport adressé à Darius au sujet 
de la même entreprise; ces deux noms ne différant, en 
effet, que par l’addition ou l’omission d’un thav et d’un 
vatach ou a bref dans les points-voyelles, il est possible 
que ces signes soient tombés ou aient été ajoutés par 
l’inadvertance des copistes. Dom Calmet, Commentaire 
littéral, sur I Esdr., iv, 10, 1722, p. 32; Clair, Esdras et 
Néhémie, dans la Bible de Lethielleux, sur I Esdr., iv, 10, 
1882, p. 25; Keil et Delitzsch, Biblischer Commentai', 
Th. v, Chronik, Esra, sur I Esdr., iv, 10, Leipzig, 1870, 
p. 437; Kitto, Biblical Cyclopædia, au mot Apharsa- 
chites, 1.1 , p. 163; Eb. Schrader dans Riehm, Handwôr- 
lerbuch des biblischen Alterlums, t. i, p. 69, etc.

Les Apharsatachéens paraissent originaires de l’Élam 
ou plutôt de la Médie. Leur rapprochement des Susané- 
chéens et des Élamites dans le texte d’Esdras a fait pen
ser que c’est une tribu élamite (A. H. Sayce, dans les 
Transactions of the Society of Biblical Archæology, 
t. m , part, ii, The Language of the cuneiform Inscrip
tions of Elam and Media, p. 468) ; de plus, dans la langue 
élamitique, sur laquelle les inscriptions cunéiformes jettent 
déjà quelque jour, la désinence ak ou (a)-ka se remarque 
dans les appellations géographiques et sert à la dériva
tion des adjectifs : Suéinak, susunka, Susien ou de Su- 
siane. A. II. Sayce, ibid., p. 478, 479 et passim ; J. Oppert, 
Les Inscriptions en langue susienne, p. 179, dans les 
Mémoires des congrès des Orientalistes, Paris, 1873; et 
du même, Susian texts, dans les Records of the Past, 
l r8 série, t. vu, p. 81. — Les inscriptions d’Asarhaddon, 
que nous ne possédons pas complètes d’ailleurs, ne men
tionnent pas de guerre en Élam ; mais Sennachérib, son 
prédécesseur, fut en lutte avec les Elamites alliés aux 
Babyloniens durant la plus grande partie de son règne; 
il remporta sur eux de grands succès et leur fit de nom
breux prisonniers. Ménant, Annales des rois d’Assyrie, 
p. 215 , 221-223; Eb. Schrader, Keilinschriftliche Biblio- 
thek, t. n, p. 102-105, 106-111 ; The cuneiform Inscrip
tions of Western Asia, t. i, pl. 37, col. 19 ; pl. 41, col. v, 
1. 5-85 et passim. Ces prisonniers de Sennachérib, aux
quels vinrent s’adjoindre ceux que fit à son tour Asar
haddon dans les régions voisines (681-668), auraient formé 
le contingent de cette deuxième déportation en Israël. 
Mais la difficulté est de trouver dans le pays d’Élam un 
nom géographique se rapprochant de celui des Apharsa
tachéens ; en prenant la désignation d’Élam au sens large, 
c'est-à-dire en y comprenant la Susiane et les provinces 
que les textes assyriens y rattachent, parce qu’en effet à 
l’époque de leur rédaction tous ces pays appartenaient au 
même souverain, on reconnaît dans les inscriptions su- 
siennes un district voisin de la Médie et nommé Habirdi; 
les inscriptions cunéiformes trouvées dans cette localité 
même donnent la forme Aibir, le pays des Amardes des 
anciens, le plateau de Mal-Amir actuel; sous ces mêmes 
noms IJapirti, Ilapirtip, les inscriptions médiques dési
gnent même l’Élam dans toute son étendue. Il se peut 
que les victoires des monarques assyriens sur les troupes 
élamites aient mis à leur disposition des prisonniers du 
pays d’Aibir; mais il y a trop de différence entre ce nom 
et celui qu’on trouve dans I Esdras. — H. Rawlinson fait

des Apharsatachéens les Aibir ou « Hafar-Sittacéniens » 
ou de la Sittacène ; mais, outre que c’est pratiquer dans 
le texte une coupure arbitraire, il faut bien reconnaître 
qu’aucune inscription ne permet la jonction de ces deux 
noms propres. IL Rawlinson, Journal of the Royal 
Asiatic Society, t. xv, p. 239; Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, 5° édit., t. iv, p. 261; Rœdiger 
dans Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, supplément, 
p. '107. Voir aussi sur les I.Iabirdip : Fr. Lenormant, Les 
origines de l’histoire, t. n, p. 487 et suiv.; Oppert, Le 
peuple et la langue des Mèdes, p. 15, 16 et 236; Sayce, 
dans les Transactions of the Society of Biblical Archæo
logy, t. i i i , part, n, p. 468 et suiv.; Amiaud, Cyrus, roi de 
Perse, p. 253-254, dans la Bibliothèque de l’École des 
Hautes Études, sect. philol., fascicule 73, Mélanges Renier.

Fr. Delitzsch (Daniel, p. ix, et dans Schrader-White- 
house, The cuneiform Inscriptions and the Old Testa
ment, t. n , p. 64, note) préfère avec raison y voir des 
tribus mèdes soumises par Asarhaddon lui-même : les 
(A)-pharsatachéens seraient les habitants de Partakka, 
comme les (A)-pharsachéens et les (A)-pharséens seraient 
ceux de Partukka et ceux du Parsua, autres localités 
médiques. Du reste la Médie confinait à l’Élam, et la 
langue des inscriptions médiques ne diffère que peu de 
celle des inscriptions élamites. Quant à la transcription 
de ces noms en chaldéen, le p  du syllabaire cunéiforme 
correspond au double emploi du plié hébreu ou chaldéen, 
p et f  ; l’addition de Yaleph prosthétique ne peut pas 
surprendre, car les Mèdes se nomment indistinctement 
aussi dans les inscriptions assyriennes Madâ ou Amadâ, 
et les géographes anciens nous ont conservé côte à côte 
les deux formes MàpSoi et "ApapSoi, Strabon, xv, 3 et 
vm, 8, édit. Didot, p. 619 et 440. Asarhaddon, dans ses 
inscriptions, mentionne en effet ses conquêtes dans les 
districts de Partoukka, Partakka et autres circonvoisins. 
The cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. i, pl. 46, 
col. iv, 1. 8-38; Ménant, Annales des rois d’Assyrie, 
p. 244 ; Eb. Schrader, Keilinschrif tliche Bibliothek, t. n, 
p. 132; voir aussi Fr. Lenormant, ibid., t. n , p. i, p. 489- 
490; Eb. Schrader, Keilinschriften und Geschiclitsfor- 
schung, p. 175, note. Cette dernière opinion ne diffère 
donc pas beaucoup de l’ancienne, qui faisait des Aphar
satachéens les habitants de la Paretacène ou des Scytho- 
Mèdes. Dom Calmet, Comment, liltér. in IV Reg., x v ii, 24, 
1722, p. 193.

Asarhaddon nous renseigne aussi sur le sort qu’il réser
vait à ses prisonniers; il transplanta dans le mat Ifatti, 
qui embrassait la Phénicie, Chanaan, la Syrie, dont il 
avait au préalable enlevé les habitants révoltés, « les 
hommes des montagnes conquis par son arc, et ceux de 
la mer du Levant, » c’est-à-dire les riverains du golfe 
Persique, et les montagnards des diverses chaînes du 
Zagros qui ferment à l’est le bassin du Tigre. Or ces 
expressions conviennent aux Élamites et aux Mèdes ; à ce 
point que Eb. Schrader, après avoir révoqué en doute 
cette deuxième colonisation de la Samarie par Asarhaddon, 
dans les Theologische Sludien und Kritiken, 1867, p. 497 
et suiv., l’admet sans hésiter dès la première édition de 
ses Keilinschrif ten und das Alte Testament, 1872, p. 244. 
Voir aussi Schrader-Whitehouse, The cuneiform Inscrip
tions and the Old Testament, t. H, p. 62 et 63, note; 
Ménant, Annales des rois d’Assyrie, p. 241 ; Eb. Schra
der, Keilinschrif tliche Bibliothek, t. il, p. 126-127; The 
cuneiform Inscriptions of Western Asia, 1.1, pl. 45, col. i, 
1. 24-34.

La suite de l’histoire des Apharsatachéens nous est 
connue par la Bible ; mélangés aux déportés de la pre
mière colonisation et aux débris israélites épargnés par le 
vainqueur, ils partagèrent leurs sentiments de jalousie 
contre les Juifs, et aussi leur religion où le culte du vrai 
Dieu s’alliait avec celui de leurs idoles nationales. Zo
robabel ayant repoussé leur concours pour la recons
truction du temple de Jérusalem, ils la firent interrompre
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p a r  le u rs  in tr ig u e s ,  d e  so rte  q u e  l’e n tre p r is e  n e  p u t  s’a c h e 
v e r  q u e  so u s  le  r è g n e  d e  D a riu s . E- P a n n ie r .

A P H A R S É E N S  (chaldéen : ’Afarsâïê’ ; Septante : 
’Açctpoxïoc ; Vulgate : Apharsæi), tribus transplantées 
dans le royaume d’Israël, avec les Apharsatachéens, etc., 
lors de la seconde colonisation opérée par Asénaphar, 
c’est-à-dire Asarhaddon, ou même, suivant quelques au
teurs comme Fr. Delitzsch, Wo lag das Paradies, p. 329; 
Schrader-Whitehouse, The cuneiform Inscriptions and 
the Old Testament, t. xi, p. 65, par son fils et successeur 
Assurbanipal. Voir Asa r h a d d o n , A s s u r b a n ip a l . Tous ces 
déportés tâchèrent d’empêcher la reconstruction du temple 
de Jérusalem. I Esdr., IV , 9, 10. — La plupart des com
mentateurs, trompés par la ressemblance des noms, ont 
fait des Apharséens une tribu perse : ainsi dom Calmet, 
Comm. litt. in IV Reg., x v ii , 24 ; Smith, Dictionary of the 
Bible, Apharsathchites, t. I, p. 78 ; Rœdiger, dans le 
supplément à Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, Ad
denda, p. 107. Il est certain que la patrie de ces tribus 
était, non pas la Perse, située au sud de la Médie et au 
sud-est de l’Élam, mais un district du nord de la Médie 
coi’respondant à l’Atropatène méridionale et à la Sagartie 
Médique, jusque vers les Champs Niséens, et nommé 
Parsua ou Parsuas dans les inscriptions cunéiformes. 
Fr. Lenormant, Les origines de l’histoire, t. u , p. i , 
p. 526; Eb. Schrader, Keilinschriften und Geschichts- 
forschung, p. 173; Fr. Delitzsch, dans Schrader-White
house, The cuneiform Inscriptions and the Old Testa
ment, et note (où Schrader se rangerait peut-être à l’opi
nion de Delitzsch, s’il n’en était empêché par l’identi
fication d’Asénaphar avec Assurbanipal ; mais de gi’aves 
î-aisons empruntées aux textes soit bibliques, soit assy
riens, nous paraissent justement établir qu’Asénaphar est 
Asarhaddon, et non Assurbanipal). Les monarques assy
riens , loin d’avoir conquis la Perse, ne la mentionnent 
même pas dans leurs inscriptions. Au contraire, le pays 
de Parsoua fut souvent ravagé et conquis par les prédé
cesseurs d’Asarhaddon ; Sennachérib, son père, défit même 
à I.laloulê (vers 690) toute une armée de Babyloniens et 
d’Élamites, auxquels étaient venues se joindre les troupes 
du Parsoua. The cuneiform Inscriptions of Western 
Asia, t. i, pl. 41, 1. 5-85; pl. 43, 1. 44; pl. 44, 1. 55; 
Ménant, Annales des rois d’Assyrie, p. 222 et 232; Eb. 
Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. il, p. 106-107. 
Dans le peu d’inscriptions qui nous restent de lui, Asar
haddon ne mentionne pas le Parsoua, mais le Patousarra 
et d’autres districts voisins en Médie, dont il déporta les 
habitants. The cuneiform Inscriptions of Western Asia, 
t. i, pl. 46, col. îv, 1. 8-37; Ménant, Annales des rois 
d’Assyrie, p. 244; Eb. Schrader, Keilinschriftliche B i
bliolhek, t. n , p. 132-135. Il est possible qu’une partie 
des régions environnantes ait éprouvé le même sort sans 
que les inscriptions en parlent explicitement ; ou bien 
le roi de Ninive aura joint aux convois de déportés pro
venant de ses propres conquêtes ceux qui provenaient des 
campagnes de son père, pour les faire conduire ensemble 
en Samarie. — D’après Fr. Lenormant, Les origines de 
l’histoire, t. n, p. 527 ; A. Amiaud, Cyrus, roi de Perse, 
p. 255, dans les Mélanges Renier, 73e fascicule de la 
Bibliothèque de l’École des Hautes Etudes, sect. philol. 
et histor.; H. II. Iloworth dans The Academy, 5 mars 1892, 
p. 231, les Parsua, épargnés par les rois assyriens, au
raient commencé à émigrer vers le sud et donné aux 
régions par eux conquises leur appellation nationale, 
Parsu d.es textes achéménides, la Perse.

La transcription du nom assyrien en chaldéen ne souffre 
aucune difficulté, le p des caractères syllabiques assyriens 
correspond au double emploi du phé hébreu (p et f)  ; 
quant à l’addition de Valeph prosthétique, les inscrip
tions cunéiformes elles-mêmes nous donnent pour la 
Médie les formes Madd et Amadâ, Eb. Schrader, Keilin
schriften und Geschichlsforschung, p. 173, note; Stra

bon nous a conservé côte à côte les deux noms MdpSoi 
et "AgapSoi, xv, 3 et vm, 8, édit. Didot, p. 619 et 440.

Fr. Lenormant, Les origines de l’histoire, t. il, part, i, 
p. 487, note, préfère voir dans les Apharséens les Habirli 
ou H_apirtip des inscriptions médiques, élamites et su- 
siennes. Mais dans les textes médiques ce mot a une 
signification trop étendue, car il est transcrit en babylo
nien dans l’inscription trilingue de Béhistoun (perse, 
mède, babylonien) par le terme Nuni-a  ou 'Elarn-a, ou 
même phonétiquement ’E-lam-mat (The cuneiform In
scriptions of Western Asia, t. m, pl. 39, 1. 30 et 41), c’est- 
à-dire l’Élam y compris la Susiane. J. Oppert, Le peuple 
et la langue des Modes, p. 120-121, et ibid., lexique, 
p. 236. Or les Élamites et les Susiens sont précisément 
nommés plus loin dans l’énumération de I Esdr., iv, 9 ; 
on ne peut pas supposer qu’ils y prennent place deux fois 
sous des noms différents. Au sens restreint, il désigne une 
portion de l’Élam voisine de la Médie, habitée par les 
Mardes ou Amardes de Strabon, d’Arrien et d’Hérodote, 
la région actuelle de Mal-amir. A la vérité, il pouvait y 
avoir de ces Mardes d’Élam parmi les déportés en Samarie ; 
car Sennachérib, père d’Asarhaddon, avait vaincu à plu
sieurs reprises les troupes élamites. Voir Ap iia r sa t a - 
c h é e n s . Mais la forme originale de ce nom, telle qu’elle 
ressort précisément des inscriptions cunéiformes de Mal- 
amir, est Aipir ou Aibir, d’où il paraît difficile d’obtenir 
la forme chaldéenne d’Esdras ’Afarsâïè. J. Oppert, ibid., 
p. 15, 16 , 236; A. H. Sayce, The language of the cunei
form Inscriptions of Elam and Media, p. 468 , 472 et 
passim, dans les Transactions of the Society of Biblical 
Archæology, t. vm , part. il.

Les captifs provenant des régions orientales, telles que 
l’Élam et la Médie, furent ensuite déportés en Syrie, 
y compris Chanaan et la Phénicie; voir col. 724. The 
cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. i, pl. 45, 
col. 1, 1. 24-34; Ménant, Annales des rois d Assyrie, 
p. 241; Eb. Schrader, Keilinschriftliche Bibliothek, t. n , 
p. 124-127; Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 5e édit., t. iv, p. 258-261; Schrader-White
house, The cuneiform Inscriptions and the Old Tes
tament, t. u , p. 61-62. Dans d’autres inscriptions déjà 
citées, il mentionne tout spécialement des tribus mèdes, 
comme ayant été par lui arrachées à leur pays. La suite de 
leur histoire est la même que celle des Apharsatachéens, 
col. 724-725. E. P a n n ie r .

APHEC, APHÉCA, hébreu : ’Àfêq, ’Âfêqâh, ’Âfîq, 
« place forte ; » Septante: ’Aipéx, ’Açsxâ, ’Otpéx, diaxouâ, 
nom de plusieurs villes de Palestine, dont les unes sont 
rendues dans la Vulgate par Aphec, les autres par Aphéca.

1. APH EC  (hébreu : ’Àfêq; Septante : ’Ooèx x ïç  ’Apwx), 
cité chananéenne, dont le roi fut vaincu par Josué. Jos., 
xn, 18. Il est difficile d’en déterminer exactement la situa
tion , parce que, dans l'énuméralion de l’auteur sacré, 
les villes qui la précèdent, Taphua et Opher, aussi bien 
que celle qui la suit, Saron, se refusent elles-mêmes à toute 
identification certaine. Une première question se présente 
à nous : Appartenait-elle au midi ou au nord de Chanaan ! 
La réponse est dans cette remarque de Keil, basée sur 
le contexte, et très juste, à notre avis : à partir du ÿ. 10, 
Josué énumère les villes royales dont la conquête est 
spécialement racontée au chap. x, et il y joint, y. 13,15, 
-16, celles dont il se rendit maître pendant la guerre contre 
les’ Chananéens du sud, x , 28-43. Suivant le même ordre 
dans la seconde partie de l’énumération, il donne en 
première ligne, f .  19-20, les villes capitales des rois alliés 
du nord, conformément au récit du chap. xi; puis il y 
rattache celles qui furent prises dans cette guerre, et qui 
ne sont pas expressément nommées. Les deux parties de 
l’énumération correspondent ainsi au double récit qui 
vient d’être fait dans les chapitres précédents. Nous 
sommes donc en droit de conclure que les quatre villes
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des f .  17 et 18 sont de celles qui furent conquises dans 
l'expédition contre le roi de Jérusalem et ses alliés, et 
par conséquent doivent être cherchées, non, comme le 
font plusieurs auteurs, dans le nord, mais bien dans le sud 
de Chanaan. Cf. Keil, Biblischer Commentar ïiber das 
Alte Testament, Josua, Leipzig, 1874, p. 98-99.

Poursuivant notre calcul, nous pouvons préciser encore 
davantage l’emplacement approximatif d’Aphec, au moyen 
de Taphua et de Saron, quelle que soit l’obscurité qui 
les enveloppe elles-mêmes. Taphua (hébreu: Tappûah) 
doit être identique à la ville de même nom qui est men
tionnée dans la tribu de Juda. Jos., xv, 34. Or cette der
nière se trouvait « dans la plaine », et fait partie d’un 
groupe où plusieurs noms sont facilement identifiés : 
Estaol (Achou'a), Saréa (Sara'a), Zanoé (Zânou'a), 
Jérimoth ( Yarmouk ) , etc. Elle appartenait donc à la 
région nord-ouest de la tribu, et M. V. Guérin, par une 
conjecture fondée sur l’ensemble de ces rapprochements, 
propose de la reconnaître dans le Khirbet Khreichoum. 
Description de la Palestine, Judée, t. Il, p. 28. Une 
conjecture semblable nous permettrait peut-être de placer 
Aphec aux ruines de Belled el-Foka, que Conder, Hand- 
booli to the Bible , Londres, 1887, p. 403, et les auteurs de 
la carte anglaise, feuille 14, donnent comme le site pro
bable d ’ApnEC 3. Nous nous gardons cependant d’appuyer 
cette hypothèse sur le mot Foka; il pourrait sembler rap
peler Aphec, mais c’est un simple adjectif qui, en arabe, 
signifie « supérieur » ou « d’en haut », et qui détermine plus 
d’un nom actuel dans la Palestine : par exemple, BeiTOur 
el-Fôka, « Béthoron supérieur, » par opposition à Beit'Our 
et-Tahta, « Béthoron inférieur. » D’un autre côté, Saron, 
Jos., xn, 18, pourrait être le village de Sarona, dans la 
plaine du même nom, auprès de Jaffa, marquant, vers 
le nord-ouest, la limite des villes énumérées du v. 9 au 
>7. 18. Si Belled el-Foka parait trop éloigné de ce point, 
nous indiquerons le Khirbet Merdj el-Fikiéh, sur la 
route de Ramléh à Jérusalem, dont le nom et la position 
peuvent également convenir à la cité chananéenne.

D’après ce que nous venons de dire, cette ville ne sau
rait être confondue avec l’Aphéca de Jos., xv, 53, qui, 
mentionnée entre Beththaphua et Hébron, se trouvait 
« dans la montagne de Juda ». Jos., xv, 48. Voir A p h é c a  2. 
Était-elle identique à l’Aphec de I Reg., iv, 1? Voir 
A p h e c  3 .  A.  L e g e n d r e .

2. APHEC (hébreu: ’Àfêq, Jos., xix, 30; ’Àfiq, Jud.,
i, 31; Septante : ’Aœéx, Jos., xix, 30; omis, Jud., i, 31), 
ville de la tribu d’Aser, Jos.,xix, 30, dont les Chananéens 
ne furent pas chassés, Jud., i, 31. Citée entre Amma et
Rohob, elle est jusqu'ici restée inconnue. Certains auteurs 
l’assimilent à l’Aphéca de Jos,, xm, 4, limite septentrio
nale de la Terre Sainte, T’Açaxâ des Grecs, 1 ’Afka du
Liban. Keil, Biblischer Commentar über das Alte Testa
ment, Josua, Leipzig, 1874, p. 158; Mühlau, dans Riehm, 
Handworlerbuch des Biblischen Altertums, Leipzig, 
1884,1.1, p. 69; Gesenius, Thésaurus linguæ hel>., p. 140.
Voir A p i i é c a  1. Cette opinion nous semble sujette à plus 
d’une difficulté. Examinons d’abord la place qu’occupe 
Aphec dans l’énumération des villes de la tribu d’Aser. 
Jos., xix, 24-30. L’auteur sacré, qui suit toujours un ordre 
méthodique, après avoir successivement parcouru le centre, 
le sud et Test, se dirige vers le nord par Cana et Sidon ; 
puis il redescend vers Tyr jusqu’à Achzib (Ez-Zib), pour 
finir par une ligne qui, partant de Râs en- Naqoura, 
s’étend vers la tribu de Nephthali avec Amma {'Aima 
ech-Chaoub, ou même, si l’on veut, Khirbet 'Amméh; 
voir A m m a  1 )  et Rohob (peut-être Tell er-Bahib). Voir la 
carte de la tribu d'AsER. C’est donc dans cette dernière 
région que devrait se trouver notre ville.

Ensuite l’identification, tantôt certaine, tantôt probable, 
des différents noms, ne nous transporte pas au delà du 
Léontès, Nahr el-Qasmiyéh ou « lleuve de la sépara
tion ». Quelques auteurs, nous le savons, placeraient vo

lontiers Amma à Kefr Ammeih, dans le Liban, au sud 
d'Hammana, dans le Djourd, et Rohob à ffûb, au nord- 
est de Djébaïl; mais, outre le caractère très hypothétique 
de cette assimilation, ce serait isoler complètement ces 
villes du reste de la tribu, et les jeter sans raison en plein 
territoire phénicien.

Nous croyons donc que si, en droit, c’est-à-dire en vertu 
d’une promesse divine dont l’entier accomplissement ne 
fut que momentané, les frontières de la Terre Sainte s’é
tendirent jusqu’à l’Afka du Liban, de fait elles n’attei
gnirent pas cette limite. Voilà pourquoi nous pensons 
qu’on peut identifier avec cette ville l’Aphéca de Jos., xm, 
4, mais nous hésitons à y reconnaître l’Aphec de la tribu 
d’Aser. A. L e g e n d r e .

3 . APHEC (hébreu : 'Âfêq; Septante : ’Aqjéx), ville où 
étaient campés les Philistins au moment du fatal combat 
pendant lequel l’arche d’alliance fut prise et les fils d’Héli 
tués. I Reg., iv, 1. Nous sommes ici en présence d’un 
problème topographique des plus difficiles, parce qu’il 
renferme trop d’inconnues.

Aphec se trouvait auprès d’Ében-Ézér, « la Pierre du 
Secours, » I Reg., iv, 1, c’est-à-dire près de l’endroit où, 
vingt ans plus tard, Samuel éleva une pierre commémo
rative, pour rappeler la victoire miraculeuse qu’il venait 
de remporter sur les mêmes ennemis, les Philistins. 
I Reg., vii, 42. Ce monument fut placé « entre Maspha 
et Sen ». Sen (hébreu : Hassên, « la dent ») semble indi
quer ou un rocher pointu, ou une localité située sur une 
sorte de pic : sa position est incertaine. Maspha est une 
localité de la tribu de Benjamin. Robinson l’identifie avec 
le village actuel de Néby-Samouïl, au nord-ouest de Jéru
salem; Biblical Researches in Palestine, Ixmdres, 4856, 
t. i, p. 460; et M. Guérin avec Cha'fath, situé plus bas, 
directement au nord de la ville sainte. Description de la 
Palestine, Judée, t. i, p. 395. L’un ou l’autre de ces 
deux sites, d’ailleurs très rapprochés, représente l’un 
des extrêmes; mais, l’autre restant indéterminé, il de
vient difficile de fixer le point intermédiaire, Ében-Ézér. 
Les deux principales opinions sur ce sujet sont les sui
vantes.

Conder et Clermont-Ganneau placent Ében-Ézér à Deir 
Abân, trois milles (environ cinq kilomètres) à Test à’Aïn 
Chems, l’ancienne Bethsamès, dans la région nord-ouest 
de la tribu de Juda. Deir Abân, « le couvent de la Pierre, » 
rappellerait la première partie du nom ancien, et la situa
tion serait en conformité avec l’ensemble des faits racontés 
I Reg., IV, v, vi, vii. Dans ce cas, Aphec serait probable
ment Belled el-Foka, à environ six kilomètres au sud- 
ouest de Deir Abân, et se confondrait ainsi avec la cité 
chananéenne de Jos., Xii, 48. Voir A p h e c  4. I-e combat 
aurait donc eu lieu sur les confins du pays des Philis
tins. Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly Sta- 
tement, 1876, p. 449; 4877, p. 454-456. Cette opinion pré
sente plusieurs difficultés que nous ne pouvons exposer 
ici ; voir É b é n -É z é r  : une des plus grandes est la distance 
qui sépare Deir Abân de Silo. U n’y a pas moins de qua
rante-huit kilomètres entre les deux endroits, et cepen
dant le messager qui porta à Héli la nouvelle du désastre 
arriva « le jour même », c’est-à-dire le soir de la bataille. 
I Reg., iv, 4 2. Comme il ne partit pas avant la fin du combat, 
f . 46, 17, et qu’il était à Silo avant la nuit, f .  43, on peut 
regarder le chemin comme trop considérable, même pour 
un bon coureur.

La seconde opinion, soutenue par W. F. Birch et 
Thomas Chaplin, place le champ de bataille dans la tribu 
de Benjamin. Pour eux, Maspha est Néby-Samouïl, et 
Sen est Deir Yesin, cinq kilomètres plus bas, vers le sud, 
nom qui répond exactement au Beth-iasan des versions 
syriaque et arabe. Ébén-Ézér est, pour le premier, Khirbet 
Samouïl, à 1 600 mètres au sud de Néby-Samouïl, et, pour 
le second, Beit Iksa, un peu plus bas : tous deux recon
naissent Aphec dans Küstül ou Kasthoul, localité située
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au sud-ouest des précédentes et au nord-ouest de Deir 
Yesin. L’hébreu psa, 'Àfêq, signifie « forteresse », et

l’arabe küstül, semble dériver d’un ancien castel-
lum construit par les Romains. Le village, composé de 
quelques maisons seulement, est sur une hauteur d’où la 
vue est très étendue et d’ou l’on aperçoit distinctement 
la mer. Le long des lianes de la montagne, on remarque 
encore les traces d’une voie antique. Cf. Palestine Explo
ration Fund, Quarterly Statement, 1881, p. 100-101; 
1882, p. 262-201; 1888, p. 263-265.

Cette hypothèse évidemment n’est pas exempte de toute 
difficulté, mais M. Chaplin, ouv. cité, 1888, p. 263-265, 
montre bien comment les différents points de cette topo
graphie s’adaptent d’une façon naturelle au récit biblique.
I  Reg., iv et v i i .  De son exposé nous ne retenons que ce 
qui concerne Aphec. Pendant que les Hébreux occupaient 
la colline de Beit lksa, entourée de vallées profondes, les 
Philistins trouvaient dans celle de Küstül une position sûre 
et parfaitement appropriée pour leur servir de point d’at
taque. Au nord s’étend un large plateau qui, encore envi
ronné par les restes d’un rempart de grandes pierres, 
semble avoir été utilisé comme camp dans les temps 
anciens. De là, ne pouvant se lancer directement sur les 
Hébreux défendus par la vallée comme par un fossé na
turel, ils pouvaient marcher en toute sécurité vers le nord, 
passer par le village actuel de Beit Sourik, puis, une fois 
arrivés à Biddou, faire un mouvement tournant vers la 
droite pour fondre sur Maspha, le centre du gouverne
ment à cette époque, ou sur un ennemi retranché à Beit 
lksa. De ce dernier point, il était facile à un coureur agile 
d’aller, en quatre heures à peu près, porter à Silo, après 
la défaite et la perte de l’arche, la triste nouvelle qui 
devait causer la mort du grand prêtre. A. L e g e n d r e .

4. APHEC (hébreu : ’Âfêqâh; Septante: ’Açéx), ville 
où étaient campés les Philistins avant le combat qui 
occasionna la défaite et la mort de Saül. I Reg., xxix, 1. 
Quelques auteurs sont tentés de l’assimiler à la précédente,
I Reg., îv, 1; mais comme, au chap. xxvnr, 4, le récit 
sacré nous montre les ennemis d'Israël déjà établis à 
Sunam, au pied sud-ouest du petit Hermon, il faut voir 
alors dans le chap. xxix un épisode intercalé et racontant 
des événements qui se seraient passés pendant la marche 
des Philistins vers la plaine d’Esdrelon. Calmet, Com
mentaire sur le premier livre des Bois, Paris, 1711, 
p. 331; Grove, dans Smith’s Diclionary of the Bible, 
Londres, 1861, t. i, p. 78.

Un plus grand nombre d’exégètes la distinguent d’A- 
phec 3. Eusèbe et saint Jérôme la placent « près d’Endor 
de Jezraël, où combattit Saül ». Onomastica sacra, Gœt- 
tingùe, 1870, p. 07, 226. C’est la reproduction de l’inter
prétation inexacte des Septante, qui, I Reg., xxix, 1, ont 
traduit bâ'ain, « près de la fontaine, » par ’AevSwp. 11 
ne s’agit pas ici de cet endroit. Pour mieux fixer, d’ail
leurs, l’emplacement que nous cherchons, rappelons les 
principaux mouvements des deux armées ennemies. Les 
Philistins, « rassemblant leurs troupes et se préparant à 
la guerre, viennent camper à Sunam, » I Reg., xxvm,
1, 4, c’est-à-dire au village actuel de Soulam, sur la pente 
sud-ouest du Djébel Dahy. Saül, de son côté, s’établit, 
avec les armées d’Israël, sur le mont Gelboé, I Reg., 
xxvm, 4, d’où il contemple avec frayeur les forces enne
mies, jf. 5. Les Philistins, retranchés d’abord au pied de 
la montagne, reviennent vers la plaine, à Aphec, où ils 
pourront développer plus facilement leur cavalerie et leurs 
chariots. En même temps, les Hébreux prennent position 
« auprès de la fontaine qui était à Jezraël, » I Reg., xxix,
1, 2, c’est-à-dire l'Aïn el-Maïléh, ou, plus probablement,
VAïn-Djaloud, suivant M. Guérin, Description de la 
Palestine, Samarie, t. I, p. 309. Enfin les Philistins 
« montent à Jezraël, » I Reg., xxix, 11, la Zera'in ac
tuelle, à l’extrémité nord-ouest du mont Gelboé. C’est là I

que se passe le combat, là que les Israélites sont vaincus, 
et que Saül, après avoir vu périr ses fils, blessé et pressé 
par l’ennemi, se jette sur son glaive pour se donner la 
mort. 1 Reg., xxxi, 1-6. Voir la carte de la tribu d’IssA-
ClIAR.

D’après cet exposé, Aphec devait se trouver dans la 
plaine d’Esdrelon, à l’ouest de Sunam et au nord-ouest 
de Jezraël. Or le village qui, par sa position, répond le 
mieux à ces données topographiques, est celui à"Afouléh, 
situé sur une éminence qui domine un peu la plaine. 
Certaines traditions du moyen âge plaçaient là les ruines 
de notre ville, et M. V. Guérin donne cette opinion comme 
vraisemblable. Description de la Palestine, Galilée, t. i, 
p. 109-110. Tel est aussi le sentiment de Van de Velde. 
Memoir to accompany the Map of the Holy Land, 1859, 
p. 286. C’est entre ce village et celui de Fouléh, à peu 
de distance vers l’est, que, le 16 avril 1799, était campé 
le gros de l’armée turque, à la bataille dite du mont 
Thabor. Kléber, avec une poignée d’hommes disposés en 
carrés, osa l’attaquer, et résistait depuis six heures à 
toute la furie de nombreux adversaires, lorsque Bona
parte, débouchant dans la plaine, enveloppa l’ennemi qui, 
bientôt déconcerté, s’enfuit dans toutes les directions, 
laissant sur le terrain d’innombrables cadavres d’hommes 
et de chevaux.

Conder, Handbook to the Bible, p. 403, et G. Arm- 
strong, W. Wilson, Names and places in the Old and 
New Testament, p. 11, carte, 1890, feuille 10, placent 
Aphec à Foukou'a, localité qui, à une altitude de plus 
de 400 mètres, occupe, vers le sud-est, l’un des points 
culminants du massif montagneux auquel elle a donné 
son nom, le Djébel Foukou'a, ancien mont Gelboé. Cette 
identification nous semble en désaccord avec l’ensemble 
du récit biblique, tel que nous l’avons exposé. On se 
demande d’abord pourquoi les Philistins seraient venus 
s’embarrasser dans la montagne, quand la plus vulgaire 
tactique leur conseillait de choisir la plaine ; puis pour
quoi ce mouvement en arrière de l’armée israélite, de 
Sunam à Foukou'a. Enfin, au lieu de « monter » d’Aphec 
à Jezraël, comme le dit formellement le texte sacré, I Reg., 
xxix, 11, ils auraient dù « descendre » de Foukou'a à 
Zéra'in. Plusieurs auteurs prétendent que l’Aphec dont 
nous venons de parler est identique à celle de III Reg., 
xx, 26, 30. Voir A p h e c  5 .  A. L e g e n d r e .

5. APHEC (hébreu : ’Afêqâh; Septante : ’Acpexâ, 
III Reg., xx, 26 , 30; 'Afêq, ’Açpéx, IV Reg., x i h ,  17), 
ville où Achab remporta sur Benhadad II, roi de Syrie, 
une éclatante victoire, III Reg., xx, 26, 30; et où plus 
tard Joas, fils de Joachaz, roi d’Israël, vainquit Benha
dad III. IV Reg., xm, 17, 25. On la trouve dans les inscrip
tions assyriennes sous le nom d’Ag>-gi«. Cf. E. Schrader, 
Die Keilinschrif ten und das Alte Testament, Giessen, 
1883, p. 204; Fried. Delitzsch, Wo lay das Parodies? 
Leipzig, 1881, p. 178, 286, 287. Josèphe la nomme égale
ment ’Açpsxôc. A nt.jud ., VIII, xiv, 4.

Plusieurs auteurs l’identifient avec la précédente, car 
elle se trouvait « dans la plaine ». Les Syriens, en elfet, 
battus une première fois auprès de Samarie, dans une 
contrée montagneuse, attribuèrent leur défaite aux dieux 
des Israélites, qui devaient être « des dieux de montagnes », 
et se promirent un triomphe facile dans la plaine, où ces 
mêmes dieux n’avaient aucun pouvoir. III Reg., xx, 23-25. 
Voilà pourquoi ils revinrent, au bout d un an, camper 
à Aphec, où ils éprouvèrent un nouvel échec. Telle est 
l’opinion de Keil, Biblischer Commentât' über das Alte 
Testament, die Bûcher der Kônige, Leipzig, 1876, p. 220; 
de Fried. Delitzsch, ouv. cité, p. 287; de Mühlau, dans 
Riehm, Handwôrlerbuch des Biblischen Alterlums, Leip
zig, 1884, t. i, p. 69.

Beaucoup d’autres placent Aphec à l’est du lac de Tibé
riade, sur la grande route de Damas en Palestine, au 
village actuel de Fik, dont le nom, ou , chez
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les écrivains arabes, reproduit exactement V'Afêq biblique. 
Cf. Van de Velde, Memoir to accompany the Map of the 
Holy Land, 1859, p. 286; H. B. Tristram, The Land of 
Israël, Londres, 1866, p. 437; Schrader, ouv. cité, p. 204; 
Vigouroux, La Bible el les découvertes modernes, 58 édit., 
Paris, 1889, t. iv, p. 45, note 1 ; Stanley, qui prétend que 
le mot hébreu hammi'sôr avec l’article, « la plaine, » 
III Reg., xx, 23, 25, désigne les hauts plateaux qui 
s’étendent à l’est du Jourdain, Sinai and Palestine, 
Londres, 1866, p. 484; G. Armstrong, W. Wilson, Conder, 
Nantes and jolaces in the Old and New Testament, 
Londres, 1889, p. 11. Fik est le castellum grande, 
y.fôu.r, <±z'(yjTt qu’Eusèbe et saint Jérôme mentionnent

auprès d’Hippos de la Décapole, Onomasticon, Gœt
tingue, 1870, p. 219; S. Jérôme, Liber de situ et nomi
nibus locorum heb., t. xxm, col. 870. Visité par quelques 
voyageurs modernes, U. J. Seetzen, Beisen durch Syrien, 
Palàslina, etc., 4 in-8°, Berlin, 1854-1859, t. i, p. 352-354, 
Burckhardt, Travels in Sxjria and the Holy Land, in-4°, 
Londres, 1822, p. 279, 280, il a été récemment exploré et 
décrit par G. Schumacher, Der Dscholan, dans la Zeits- 
clirift des deutschen Palàstina-Vereins, Leipzig, 1886, 
t. ix, p. 319-325; traduction anglaise, The Jaulân, Londres, 
1888, p. 136-146.

Situé à peu de distance, à moins d’une heure de marche 
du lac de Tibériade, le village de Fik s’élève à l’endroit 
où commencent l'ouadi et le ruisseau du même nom. Du 
rocher autour duquel il est bâti, la vue s’étend agréable
ment, du côté de l’ouest, sur la vallée et ses plants d’oli
viers, sur Qala'at el-Hosn et sur la mer de Galilée. Vers 
le sud est une colline couverte de ruines : chapiteaux et 
fûts de colonnes basaltiques, vieux linteaux de porte avec 
inscriptions couliques effacées (fig. 182). Voir Schumacher, 
ouvr. cité. Tout cela prouve que cette localité est une 
ancienne place d’une grande importance : par sa situation, 
ses sources d’eau vive et les arbres qui l’environnent, elle 
offrait aux caravanes et aux armées un lieu de campement 
des plus avantageux.

L’auteur sacré, décrivant la bataille qui eut lieu sous 
les murs d’Aphec, nous représente d’une façon saisissante 
les deux armées en. présence. En face des Syriens dont 
l’immense multitude couvre la plaine, les Israélites, 
campés sur le penchant des collines, ressemblent, avec 
leurs deux divisions, « à deux petits troupeaux de chèvres ». 
III Reg., xx, 27. Pendant sept jours, les adversaires s’ob
servent mutuellement; enfin le combat a lieu; Dieu, pour 
venger sa puissance outragée par les ennemis, donne la 
victoire à son peuple, v. 29. Les Syriens, qui avaient 
cherché un abri derrière les remparts de la ville, voient 
les murailles s’écrouler sur eux et en ensevelir un grand 
nombre, v. 30. Enfin Benhadad se présente en suppliant

devant Achab, qui le renvoie après avoir conclu avec lui un 
traité d’alliance désapprouvé de Dieu. III Reg., xx, 31-42.

A. L e g e n d r e .
1. APHÉCA (hébreu : ’Àfêqâh; Septante : ’A<péx), 

ville située à la frontière septentrionale de la Terre Sainte, 
au delà de Sidon. Jos., x i i i ,  4 .  L’Écriture en détermine 
bien la position en la citant entre « Maara des Sidoniens », 
d’un côté, e t, de l’autre, « les confins de l’Amorrhéen et 
le pays de Gébal. » Maara, « la caverne » est, d’après cer
tains auteurs, le village actuel de Mogheiriyéh, au nord- 
est de Sidon, ou, suivant d’autres, Moughr-Djezzin, « les 
cavernes de Djezzin, » plus bas, à l’est, sur les pentes du 
Liban. Voir M a a r a .  Les Amorrhéens dont il est ici ques
tion sont ceux du nord, la tribu qui avait poussé jusque 
dans la vallée de l’Oronte. Voir A m o r r h é e n s .  Enfin Gébal 
est l’ancienne Byblos, aujourd’hui Djébaïl, au nord de 
Beyrouth. Il faut, en effet, remarquer que le texte hébreu 
porte ici, f .  5, hâ'âréy haggiblî, « la terre ou le pays des 
Giblites, » ce que la Vulgate, lisant gebûlô, a traduit par 
« ses frontières ». Aphéca correspond donc bien au village 
de même nom, Afka, au nord-est de Beyrouth et au sud- 
est de Djébaïl, sur le flanc occidental du Djébel Monei- 
tirah, dans la chaîne du Liban. C est l”'Aça-/.a des Grecs, 
si célèbre par son temple de Vénus ; cf. Zosime, Hist., 
i, 58, édit. gr. lat., Ciza (Zeitz), 1 6 7 9 ,  p. 94 .
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Afka est un des sites les plus merveilleux que l’on 
puisse rencontrer. « Un cirque immense, aussi beau que 
les plus sauvages des Alpes ou des Pyrénées, déroule à 
nos yeux des escarpements à pic, rendus verdoyants çà 
et là par des pins et des chênes qui ont pris racine sur 
les corniches suspendues au-dessus de l’abîme... Dans la 
paroi de l’est s’ouvre une grotte immense, dont l’ouver
ture , à peu près quadrangulaire, a soixante mètres dans 
tous les sens; une eau limpide et claire comme le cristal 
jaillit avec force du fond de cette caverne, s'échappe

183. — Cascades du  N ah r Ib rah im  (fleu v e  A donis).

ensuite au milieu des gros blocs éboulés, et donne nais
sance à un large torrent qui tombe par une série de chutes 
écumantes jusqu’au pont antique d'une seule arche sur 
lequel passe le sentier (fig. 183). Au-dessous du pont, 
trois nouvelles cascades superbes forment sur les replats 
du rocher des bassins si réguliers, qu’on les a crus taillés 
par la main des hommes... L’ouverture de la caverne est à 
1205 mètres d’altitude, et le pont romain à 1150. Tout 
à l’entour poussent des arbrisseaux qui laissent pendre 
jusque dans le torrent des grappes blanches odorantes; 
c’est le Sorbus trilobata, dont la fleur gracieuse a dù être 
consacrée dans l’antiquité, ainsi que celles des rosiers 
sauvages, qui forment ici des touffes admirables. » Lortet, 
La Syrie d’aujourd’hui, dans le Tour du monde, t. x l i v , 
p. 400.

La rivière qui s'échappe de la grotte d’Afka pour se jeter 
dans la Méditerranée à six kilomètres au sud de Djébaïl 
est l’Adonis des Phéniciens et des Grecs, devenu le Nahr 
Ibrahim pour les mahométans et les Juifs, qui ont voulu 
substituer à la tradition païenne le souvenir du patriarche

Abraham. Le nom d’Adonis rappelle les mystères licen
cieux qui se célébraient dans cet endroit, où la fraîcheur 
des eaux, la douceur de l’air, tous les enivrements de la 
nature, semblaient inviter l’homme à donner libre cours 
à tous ses rêves, à toutes ses passions. Cf. Nicéphore Cal- 
liste, H. E., vm, 30, t. c x l v i ,  col. 117. On voit encore, 
vis-à-vis de la source, un peu au sud, les ruines du temple 
de Vénus Aphaca, dont les soubassements seuls sont restés 
à peu près intacts. Des pans de murs entiers, bâtis avec 
des [lierres de taille de moyennes dimensions, mais régu
lières; d’élégants fragments de sculpture gisent sur le sol. 
Au milieu des ruines, on aperçoit un petit autel et des 
tronçons de colonnes de syénite d’Égypte. Ce temple a 
évidemment subi une destruction violente. U fut, en effet, 
renversé par Constantin, à cause des infamies qui s’y 
commettaient. Eusèbe, De Vita Constantini, m, 55, t. xx, 
col. 1120.

A quelques centaines de mètres du temple, vers l’ouest 
se trouve le petit village d’Afka, enseveli sous les noyers 
et les térébinthes. Il consiste en un amas de maisons 
assez mal bâties, et dont la moitié sont renversées. Au 
centre d’un cercle de pierres, servant de lieu de prières 
pour les habitants, qui sont Métoualis, on remarque une 
jolie colonne en granit rose, qui provient sans doute de 
l’antique temple de Vénus. La ville descendait autrefois 
plus bas et se rapprochait davantage de son sanctuaire, 
qu’environnaient des bosquets sacrés. Cf. V. Guérin, La 
Terre Sainte, t. i i , p. 39-42; Robinson, Biblical Re
searches in Palestine, Londres, 1856, t. m, p. 603-608; 
E. Renan, Mission de Phénicie, Paris, 1864, p. 295-301. 
Faut-il voir dans Aphéca l’Aphec de la tribu d’Aser, Jos., 
xix, 30? Ce n’est pas certain. Voir A p h e c  2.

A. L e g e n d r e .
2. APHÉCA (hébreu : ’Afêqâh; Septante : <baxovà), 

ville de la tribu de Juda. Jos., xv, 53. Comprise dans lé 
second groupe des villes de la montagne, elle est men
tionnée entre Bethtaphua et Athmatha. Cette dernière 
est inconnue, mais la première est généralement iden
tifiée avec Tefouah ou Tüffûh, village situé à l’ouest et 
non loin d’Hébron. Or plus haut, vers le nord, à l’ouest 
de Bethléhem, on rencontre Youadi Foukin, dont le nom,
(jjAyh, rappelle assez bien Aphec. La carte anglaise,
Londres, 1890, feuille 14, ne signale que l’ouadi ; mais 
M. Guérin a visité le village du même nom, qui, à moitié 
ruiné, ne compte maintenant qu’un fort petit nombre 
d’habitants. Il « a dù cependant succéder à une localité 
antique, car, le long des flancs du monticule au bas du
quel il est bâti, on observe plusieurs anciens tombeaux 
creusés dans le roc. » Description de la Palestine, Judée, 
t. i i i , p. 321. M. Maspero admet volontiers qu’il répond
à Apouken, I £}) ■ ^  , n°66 des listes de Karnak.

I jê i JT  AAWVSA

Il pourrait en être, selon lui, d’Apoukn[i] comme de 
Loudn[i], où le , n, final paraît être l’ethnique. «Ici 
pourtant, ajoute-t-il, je pense que le , n, exista réel
lement dans le nom même de la bourgade, car on trouve 
sur la carte moderne un village de Foukîn, qui répond 
à Apouken de la même manière que Fik répond à Aphec. » 
Sur les noms géographiques de la Liste de Thoutmos I II  
qu’on peut rapporter à la Judée; extrait des Transactions 
of the Victoria Instilute, or philosophical Society of 
Great Britain, 1888, p. 4. A la convenance du nom se 
joint celle de la position. Apouken se trouve, sur le mo
nument égyptien, entre A un au (Ono) et Sauka (Socho); 
et Foukîn est à quelque distance à l’est de Khirbet ech- 
Chnupikéh regardé comme le représentant de l’ancienne 
Socho. Voir la carte d e  la tribu de J u d a .

Mariette avait bien, dès le début, rapproché le mot 
hiéroglyphique d’une des Aphec de Juda, mais sans savoir 
à laquelle il se rapportait au juste. « Il est bien plus pro
bable, dit-il, que le n° 66 est la ville d’Aphec dont le 
roi fut tué par Josué, Jos., xn, 18, et qui fut plus tard
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attribuée aux fils de Juda. L’emplacement d’Aphec est 
jusqu’à présent inconnu. » Les listes géographiques des 
pylônes de Karnak, Leipzig, 1875, p. 33. Nous avons 
déjà distingué la cité chananéenne de Jos., xn, 18, située 
« dans la plaine », de l’Aphéca située « dans la mon
tagne », dont nous parlons ici. Voir A p h e c  1. Nous ne 
voyons aucune difficulté à identifier cette dernière avec 
Foukîn et Apouken. Faut-il y reconnaître celle qui est 
mentionnée I Reg., iv, 1? Nous ne le croyons pas. Voir 
A p h e c  3 . A. L e g e n d r e .

A P H 1 A  (hébreu: 'Âftah, « ranimé;» Septante: ’Acpix), 
Benjamite, ancêtre du roi Saül. I Reg., ix, 1.

A P H O N I T E  (hébreu : HaSSifmi, article avec un nom 
de lieu. I Par., x x v i i ,  27), habitant de Ëifrnôt (Vulgate : 
Séphamot), dans le sud, cf. I Reg., xxx, 28, ou de Sefam, 
(Vulgate: Séphama), au nord de la Palestine. Cf. Num., 
xxxiv, 10.

A P H R A  (hébreu : Bêf le'afrâh; Vulgate : domuspul- 
veris, « maison de la poussière »), ville mentionnée dans 
un passage remarquable de Michée, I, '10. Après avoir, 
au début de ses oracles, i, 1-8, annoncé et pleuré la 
ruine de Samarie, le prophète montre le châtiment divin 
s’étendant jusqu’à Juda et Jérusalem, f .  9-16. Emprun
tant à l’élégie de David sur la mort de Saül, II Reg., i, 20, 
ces paroles : « Ne l’annoncez pas dans Geth, » ÿ. 10, il 
engage les Israélites à cacher leurs désastres aux Philis
tins, dont la haine séculaire en concevrait trop de joie, à 
ne pas porter le spectacle de leur détresse même chez 
des étrangers comme les Chananéens d’Accho (Saint-Jean 
d’Acre). Puis, pour mieux faire sentir l’effrayante réalité 
des maux qu’il prédit, il prend dix villes de Juda, au 
nom desquelles, par une élégante et saisissante parono- 
mase, il rattache les calamités futures ou les divers accents 
de sa douleur. Ce ne sont pas là de futiles jeux de mots, 
mais la promulgation la plus efficace d'un oracle extrê
mement grave, un tableau animé où chaque nom repré
sente un malheur particulier, une terreur spéciale.

Les versions ont différemment rendu ce passage, et, en 
plus d’un endroit, ont mis le nom commun au lieu du 
nom propre. C’est ainsi que la Vulgate, au verset qui 
nous occupe, a traduit bd ko 'al tibkû par lacrymis ne 
ploretis, « ne pleurez pas avec des sanglots, » c’est-à-dire 
pleurez en silence pour ne pas réjouir vos ennemis par 
vos cris douloureux. Nous avons montré, à l’article A c c h o ,  
qu’il vaut mieux, avec bon nombre d’auteurs, voir dans 
bâkô une contraction pour be'akkô, et traduire ainsi : 
« Dans Accho ne pleurez pas. » Voir aussi A c h a z i b  2. 
Nous reconnaissons de même une ville dans Bêt le'afrâh. 
La Vulgate ne considérant, comme dans la phrase pré
cédente, que le nom commun, 'âfâr, « poussière, » rend 
celle-ci de la manière suivante : in domo pulveris pul- 
vere vos conspergite, « dans une maison (réduite) en 
poussière (le lamed hébreu indiquant alors ou une simple 
redondance ou le génitif) couvrez-vous de poussière, » 
c'est-à-dire, avec la poussière ou la cendre de vos mai
sons détruites ou brûlées formez-vous un vêtement de 
deuil. La traduction des Septante s’éloigne bien plus de 
l’hébreu et s’explique difficilement. Pour nous en tenir au 
seul mot Bêt le'afrâh, ils l’ont rendu par éÇ oîxou y.axa 
yD.wta, « de la maison [tombée] en dérision. » Ils ont lu 
différemment le texte original, ou bien, suivant une con
jecture de J. F. Schleusner, Novus thésaurus philologico- 
criticus sive Lexicon in l x x , Londres, 1829, t. i, p. 487, 
ils auraient d’abord transcrit le nom propre I’éçwpa (le 1’ 
représentant le y, aïn hébreu, comme dans l’xÇa, Gaza, 
hébreu : 'Azzâh), qui, plus tard, par une faute de copiste 
plus ou moins admissible, serait devenu FéXorra. La ver
sion arabe a suivi les Septante. La Peschito donne le nom 
propre, Ophra, et nous croyons que le contexte et le 
parallélisme l’exigent. 11 suffit, en effet, de mettre en

regard les trois parties du f .  10, pour faire ressortir la 
pensée du prophète avec toute son énergie et la conso
nance qu’il a recherchée dans les mots :

Begaf ’ al-taggidû 
bâkô ’al-tibkû
bebêt le'afrâh 'âfâr hilpallâsi ( Qeri)
« Dans Geth ne l’annoncez pas,
« Dans Accho ne pleurez pas,
« Dans Beth-Afrah roule-toi dans la poussière. »

Ces jeux de mots sont intraduisibles dans notre langue. 
La ville dont parle Michée est ainsi celle que mentionne 
Eusèbe, Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 222: ’Açpx, 
y./ypoo BsvtoqRv, xai vüv la-.'t xogï] ’Appr,). criro..., ce que 
saint Jérôme traduit, en comblant la lacune qui existe 
dans le texte : « Aphra, dans la tribu de Benjamin ; c’est 
encore aujourd’hui le village d’Effrem, à cinq milles de 
Béthel, vers l’orient, » Liber de situ et nominibus loco- 
rum Jieb., t. xxm, col. 872. C’est VOphéra de Jos., 
xvm, 23, V Aphæréma de 1 Mach., xi, 34, le village actuel 
de Thayebéh, dont la situation à l’est-nord-est de Beilin 
(Béthel) et la distance répondent exactement aux indica
tions de saint Jérôme. Voir A p h æ r é m a , col. 721. Elle est 
distincte d’Aphara, aujourd’hui Khirbet Tell el-Fârah, 
dans la même tribu. Voir A p h a r a .

Par sa position et quelques débris antiques, Thayebéh 
doit avoir été autrefois une ville importante. Du sommet 
de la montagne dont elle couvre les pentes, on jouit d’un 
coup d’œil imposant. Le regard plonge, à l’est, dans la 
profonde vallée du Jourdain, et, au delà, il découvre les 
chaînes de l’antique pays de Galaad, embrassant ainsi 
une partie du bassin septentrional de la mer Morte et des 
montagnes de Moab. A l’ouest, au nord et au sud, l’ho
rizon, quoique moins grandiose, est encore très remar
quable. Sur le point culminant de la hauteur, on observe 
les restes d’une belle forteresse, construite en magni
fiques blocs, la plupart taillés en bossage. Au centre 
s’élève une petite tour, qui semble accuser un travail 
musulman, mais qui a été bâtie avec des matériaux an
tiques. Celte forteresse était elle-même environnée d’une 
enceinte beaucoup plus étendue, dont une partie est encore 
debout. Très épaisse et construite en talus incliné et non 
point par ressauts successifs en retraite les uns sur les 
autres, celle-ci est moins bien bâtie que la forteresse 
antique, à laquelle elle semble avoir été ajoutée à une 
époque postérieure. Quelques-unes des maisons du vil
lage, intérieurement voûtées, paraissent très anciennes. 
On rencontre en beaucoup d’endroits des citernes et des 
silos, creusés dans le roc vif, qui datent très certaine
ment de l’antiquité, et prouvént avec les débris de la cita
delle l’importance primitive de cette localité. Cf. V. Gué -- 
rin, Description de la Palestine, Judée, t. m , p. 45-46. 
Voir la carte de la tribu de B e n j a m in . A. L e g e n d r e .

A P H R A A T E ,  surnommé le « Sage Perse », est chro
nologiquement le premier des écrivains de l’Église syriaque 
dont les œuvres nous soient parvenues. Elles comprennent 
vingt-trois Démonstrations ou Traités, écrits entre 336 
et 345. On possédait d’une partie de ces Démonstrations 
une version arménienne, œuvre du Ve ou du VIe siècle, 
éditée sous le nom de saint Jacques de Nisibe, et accom
pagnée dune traduction latine, inexacte et fautive. La 
découverte de l’original syriaque parmi les manuscrits du 
monastère de Scété a permis de restituer l’ouvrage à son 
véritable auteur.

La vie d’Aphraate ne nous est pas connue. 11 ressort 
seulement de la lecture de ses écrits qu’il fut moine, cons
titué en dignité dans l’Église, et vraisemblablement revêtu 
du caractère épiscopal. Les auteurs syriaques postérieurs 
nous le représentent comme un docteur versé dans la 
connaissance des divines Écritures, et ayant joui d’un 
renom de sainteté et de science parmi ses contemporains. 
Aphraate habita, selon ces auteurs, le monastère de Mar



737 A P H R A A T E 738

Matthai, situé dans la partie syrienne de la Perse, sur la 
rive gauche du Tigre, à cinq lieues à l’est de Mossoul.

Les Démonstrations traitent de divers sujets de morale 
et de controverse, et fournissent de précieux témoignages 
sur la foi et la discipline de l’Église syriaque au IV e siècle. 
Le dogme de la Trinité, la divinité de Jésus-Christ, la 
maternité divine de la sainte Vierge, l’établissement de 
l’Église, fondée sur Pierre, les sacrements, et en particu
lier la pénitence et la confession des péchés, y sont exposés 
et défendus dans un sens orthodoxe. Mais c’est spéciale
ment au point de vue scripturaire qu’Aphraate doit être ici 
examiné. Or, bien qu’il n’ait pas directement commenté 
l’Écriture, ses Démonstrations sont néanmoins précieuses 
pour l’exégèse, à cause des très nombreuses citations 
qu’elles contiennent. Aphraate, en effet, possédait à fond 
l'Écriture Sainte ; il la met perpétuellement à contribution, 
soit qu’il la reproduise textuellement, soit qu’il en prenne 
seulement la pensée, ou bien encore quelques expres
sions choisies. Nous allons donc rechercher les livres 
dont il a fait usage et le texte qu’il a suivi, puis examiner 
sa méthode d’exégèse.

I. Canon et texte des Livres Saints. — Aphraate cite 
fréquemment le Pentateuque, qu’il appelle la « Loi » 
ûrciifà (la Genèse est spécialement dénommée le « Livre 
des Générations » ou des « Origines » Sfar tauldâtà, 
Dém., xxm , 44 ) ; tous les livres historiques, excepté 
Néhémie et Judith ; tous les prophètes, sauf Abdias ; une 
grande partie des Psaumes, pour lesquels il paraît suivre la 
division du psautier syriaque : « David écrit au psaume xc : 
« Mille ans aux yeux du Seigneur sont comme le jour 
d’hier qui est passé. » Dém., n, 14 (la numérotation des 
psaumes dans la Bible syriaque est jusqu’au cxiii8 celle 
du psautier hébraïque); les Proverbes, qu’il attribue à 
Salomon, Dém., vil, 14; les Lamentations, üliàfâ, de 
Jérémie, Dém., v, 8, et les Machabées, Dém., v, 15. 11 
allègue plusieurs passages d’Esther, Dém., m, 10 et suiv.; 
un verset du livre de Tobie, Déni., xx, 2; il fait aussi 
allusion à quelques versets de l’Ecclésiastique, et peut- 
être de la Sagesse, Dém., xx, 2; xm, 5; xiv, 45. Le Can
tique des cantiques n’est pas explicitement cité. Enfin les 
parties deutérocanoniques de Daniel et d’Esther, non plus 
que la prophétie de Baruch, ne sont pas représentées 
dans les Démonstrations. Mais comme Aphraate n’a pas 
prétendu dresser le catalogue complet des Écritures, son 
silence relativement aux livres qu'il n’a pas eu occasion 
de citer ne prouve rien contre eux. — Un passage de la 
Démonstration, vi, § 6, offre quelque analogie avec le 
quatrième livj’e d’Esdras, vu, 32 et suiv.; vm, 52 et suiv.; 
mais la ressemblance n’existe que dans l’idée, et n’autorise 
pas à affirmer que notre auteur se soit servi de cet apo
cryphe.

La plupart des livres du Nouveau Testament sont cités 
par Aphraate : les Évangiles, et en particulier les versets 
17 et 18 du dernier chapitre de saint Marc, Dém., i, 17; 
les Actes, qu’il appelle « la Prédication des Apôtres », 
Dém., xx , 0 ; douze des Épitres de saint Paul, spéciale
ment l’Épltre aux Hébreux, qu’il attribue expressément 
à l’Apôtre, Dém., i, 16, etc. ; il omet l’Épître à Philémon 
et la seconde aux Thessaloniciens. Parmi les Épitres catho
liques, la première de saint Jean est seule alléguée, Dém., 
iv, 11 ; un passage est cité, il est vrai, de la première de 
saint Pierre, iv, 18, mais sous le nom de Salomon, et 
par conséquent d’après les Proverbes, Dém., vu, 16. Les 
cinq autres Épitres font défaut, ainsi que l’Apocalypse, à 
laquelle pourtant l’auteur fait une allusion douteuse en 
parlant à deux reprises de la « seconde mort ». Dém., 
vu , 25 ; vm , 17. On sait que cette expression n’est pas 
particulière à l’Apocalypse, et qu’elle se trouve dans les 
targums d’Onkelos et de Jonathan.

Les citations de l’Ancien Testament données par Aphraate 
sont généralement conformes à la Peschito, même en des 
passages où la version syriaque dilfère soit de l’hébreu, 
Is., I.xvi, 16; Dém., i, 12, soit de la version des Septante, 
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Is., xi, 12; Dém., i, 9. Cependant Aphraate s’éloigne de 
temps en temps du texte de la Peschito, et la divergence, 
si elle provient quelquefois de ce que l’écrivain cite 
de mémoire, Is., lviii, C; Dém., n i, 8; Ps. lxxxviii 
(lxxxvii), 11—12 ; Dém., viii, 10, représente en d'autres 
cas une meilleure leçon que celle de la Yulgate syriaque, 
de telle sorte que les variantes fournies par notre auteur 
pourraient servir à améliorer le texte de la Peschito, par 
exemple dans les endroits suivants : Deut., xm, 9 ; Dém., 
m , 4; Jud., vi, 33; Dém., x i ,9 ; Nahum, n , 14 (13); 
Dém.,xix, 4; Malach., n , 7; D ém .,xxn, 16.

Il est remarquable que l'auteur, qui emploie si souvent 
les textes de l’Écriture, n’ait fait erreur que rarement. 
Nous n’avons à signaler que de légères fautes, telles que 
les suivantes : Aphraate attribue à Zacharie le passage 
d’Amos, vm, 9; Dém., i, 11, et à Jérémie le texte d’Ézé
chiel, x x i i , 30 ; Dém., xiv, 2, 15. Dans l’énumération des 
fils de Jacob, Gen., xxxv, 26, il donne Gad et Aser comme 
les fils de Bala, et Dan et Nephthali comme ceux de 
Zelpha, Dém., xxm, 43.

Quant au Nouveau Testament, on voit par l’ordre et 
l’enchainement des textes de l’Évangile (cf. par exemple 
Dém., n , 12, 13 et 17 ; xxm, 20), qu’Aphraate se servait 
du Diatessaron de Tatien, ouvrage qui jouissait dans les 
églises syriennes d'une plus grande popularité que les 
(< Évangiles séparés ». Toutefois il semble avoir employé 
aussi ces derniers, car il cite sous le nom de saint Jean 
un passage du quatrième Évangile. Joa., n i, 34; Dém., 
vi, 12. Le texte d’Aphraate reproduit le plus souvent 
celui de l’ancienne version dite de Cureton, dont les frag
ments, malheureusement très incomplets, représentent 
un texte plus ancien que celui de la Peschito. Cependant 
Aphraate s’éloigne parfois du texte des fragments susdits 
pour suivre la Peschito, ou encore il donne un texte dif
férent à la fois de la Peschito et de Cureton, et peut-être 
plus ancien que ce dernier. C’est ainsi qu'il traduit cons
tamment par « prier » le verbe grec TrapaxaXw, dont le 
sens biblique est « consoler », Matth., v, 4; Luc., vi, 24; 
xvi, 25, ainsi que l’expriment les deux versions de Cureton 
et de la Peschito. Enfin, dans les parties de l’Évangile où 
le texte de Cureton fait défaut, comme aussi dans les 
autres livres du Nouveau Testament, Aphraate s’écarte 
de nouveau de la Peschito, et semble suivre pareillement 
une plus ancienne version.

Aphraate fournit quelques citations en dehors des livres 
canoniques : « Il leur dit : Ne doutez pas, de peur que 
vous ne soyez submergés dans le monde, comme Simon, 
qui, ayant douté, commença à être submergé dans la mer. » 
Dém., i, 17. « Il est écrit : Le bien doit arriver ; heureux 
celui par qui il viendra ! Le mal doit se faire aussi ; et 
malheur à celui par qui il viendra! » Dém., v, 1. Cf. 
lîesch , Agrapha ( Aussercanonische Evangelienfrag- 
mente), dans les Texte und Untersuchungen de Gebhardt 
et Harnack, t. v, fascic. 4, p. 2 7 9 ,  380. « Comme il 
est écrit : Il demeurera toujours des justes sous les yeux 
du Seigneur, et les bons ne cesseront pas d’exister en ce 
monde. » xxm, 8.

II. Exégèse d’Aphraate. — Aphraate reconnaît l’Ecri
ture comme divinement inspirée, écrite ou dictee par 
Dieu : « Sa bouche très sainte atteste (par ces passages, 
Ezech., xx, 11 ; xxv, 26) que les préceptes de la Loi sont 
abolis. » « Parlant par la bouche du prophète Jérémie, 
il a dit : Si je prononce contre un peuple et contre un 
royaume... » Jér., xvm, 7 ; Dém., vu, 10. « Le Sauveur 
a dit : L’heure viendra où les morts entendront la voix 
du Fils de l’homme. » Joa., xxv ; Dém., vm, 3. — L’étude 
des Écritures, et des livres « qui se lisent dans l’Église de 
Dieu », Dém., x, 9, est pour lui le_fonds de l’enseigne
ment chrétien : « Celui qui lit les Écritures sacrées, an
ciennes et nouvelles, de l’un et l’autre Testament, celui-là 
s’instruira lui-même et pourra enseigner les autres. » 
Dém., xxii, 26. Quoique l’Écriture Sainte puisse être inter
prétée de diverses manières, « semblable à une perle qui

I. — 26
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réjouit la vue de quelque côté qu’on la considère, » 
xxn, 20, on doit cependant rechercher la tradition des 
anciens, et soumettre à cette épreuve les diverses inter
prétations du texte sacré, comme on fait des pièces de 
monnaie, lesquelles sont reçues partout si elles portent 
l’effigie royale ; autrement elles sont rejetées comme 
fausses. Dém., x x i i , 26.

Vivant au milieu des Juifs, répandus en grand nombre 
à cette époque en Mésopotamie et en Perse, Aphraate 
applique dans sa polémique leur méthode d’exégèse, pour 
leur prouver l’accomplissement des prophéties concernant 
le Messie, la réprobation du peuple juif, l’élection des 
Gentils, et démontrer que les figures contenues dans 
l’Ancienne Loi ont été réalisées dans la Nouvelle. Quoi
qu’il s’applique surtout au sens historique ou littéral, il 
expose aussi le sens mystique de l’Écriture, et recherche 
l’allégorie, en suivant la méthode des premiers écrivains 
ecclésiastiques. La femme qui a perdu une de ses dix 
drachmes, Luc., xv, 8, est la Synagogue, qui a perdu le 
premier des dix commandements en adorant les idoles 
(Barnabe, iv, 8) ; et avec ce premier précepte elle a perdu 
les neuf autres qui en dépendent. Dém., i, 11. Israël 
réprouvé est la vigne de Sodome, qui ne donne que des 
fruits amers. Deut., x x x i i  , 32 ; Dém., x ix , 4. L’échelle 
de Jacob est le Christ, « par qui les justes montent du bas 
jusqu’au sommet. » Elle représente aussi « la croix du 
Sauveur, qui fut dressée comme une échelle, et au sommet 
de laquelle le Seigneur se tenait, selon la parole de 
l’Apôtre : La tête du Christ, c’est Dieu ». I Cor., xi, 3; 
Dém., iv, 5. Les pierres que Jacob oignit d’huile figu
raient les nations qui devaient croire en Jésus-Christ, selon 
la parole de Jean-Baptiste : De ces pierres Dieu peut faire 
des fils d’Abraham. Matth., i i i ,  9. Le bâton que portait 
Jacob représente encore la Croix du Grand Prophète. 
Lorsque Jacob leva la pierre qui fermait le puits, et que 
plusieurs pasteurs réunis n’avaient pu soulever, il figurait 
le Christ, qui ouvrit seul la fontaine baptismale, que tous 
les prophètes n’avaient pu découvrir. Dém., IV , 6 .  — Il 
faut remarquer qu’un même texte est interprété par l’au
teur tantôt au sens historique, tantôt au sens spirituel. 
Ainsi ce passage de la Genèse : « Le jour où tu mangeras 
de ce fruit tu mourras de mort, » il, 17, entendu au sens 
littéral de la peine de la mort corporelle portée par Dieu 
contre Adam et toute sa postérité, Dém., x x i i ,  2, est 
expliqué figurativement de l’état de mort spirituelle de 
l’âme pécheresse, Dém., vm, 17.

Certaines interprétations d’Aphraate, conformes aux tra
ditions consignées dans les Targums, le Talmud et les 
auteurs juifs, témoignent clairement que notre auteur 
subit l’influence des doctrines rabbiniques. Par exemple, 
il désigne les Romains sous le nom de « fils d’Édom » ou 
« Ésaü ». Voir Le Hir, Le quatrième livre d’Esdras, dans 
les Études bibliques, t. i, p. 201 ; Dém., v, 22. 11 rapporte 
que Caïn fut maudit pendant sept générations, Dém., 
ix, 8, et que le serpent, condamné à ramper et à manger 
la poussière, perdit les membres qu’il avait possédés jus
que-là. Dém., xi, 9. Il fixe à six mille ans la durée du 
monde, et donne cette opinion comme une tradition reçue 
de ses « maîtres », rabbanin. Dém., il, '14. Un même roi 
de Tyr régna depuis David jusqu’à Sédécias , soit pen
dant 440 ans ; et Phinées exerça le sacerdoce durant 
365 ans, de l’exode à la fin du temps des Juges, Jud., xx, 
27, 28 ; Dém., xiv, 27 ; mais on sait que les événements 
racontés dans les derniers chapitres du livre des Juges se 
rapportent aux temps qui suivirent la mort de Josué. Vi
gouroux, Manuel biblique, 76 édit., t. il, n» 446, p. 45, note. 
L’auteur se conforme dans ses supputations chronolo
giques aux chiffres reçus par les Juifs, et compte comme 
eux les jours par « soir et matin ». Il cite enfin un célèbre 
passage de l’Écriture d’après le Targum : « Le sceptre ne 
sortira point de Juda... jusqu’à ce que vienne celui à qui 
appartient le royaume. » Gen., x l i x , 10; Dém., n , 6; 
xvi, 1. Dans le récit de la Cène, il établit que l’Eucharistie

fut instituée non pas le soir, mais bien avant dans la nuit 
du 14 nisan, à l’heure correspondant à celle de la résur
rection, qui eut lieu le surlendemain, c’est-à-dire la nuit 
entre le sabbat et le dimanche, de très grand matin, Luc., 
xxiv, 1; mais lorsque les ténèbres régnaient encore. Joa., 
xx, 1. D’après lui aussi, le Seigneur se communia lui- 
même, et Judas ne participa point à la réception du sacre
ment. Déni., x i i , 6. Aphraate émet une interprétation fausse 
relativement à la manière de compter les trois jours que 
le Sauveur passa « parmi les morts » ; il compte trois jours 
entiers à partir de la Cène : « Du moment où il donna son 
corps et son sang à ses disciples, il devait être compté 
parmi les morts. » De fait il ne parla point devant ses 
juges : « A celui qui était réputé pour mort, il était im
possible de parler. » Dém., x i i , 6, 7. En somme, réserve 
faite pour un très petit nombre de passages analogues à 
celui que nous venons de signaler, nous croyons que la 
connaissance de ces Démonstrations sera d’une haute 
importance et d’un grand profit pour l’exégèse chrétienne, 
et que l’auteur doit prendre rang parmi les interprètes 
autorisés de l’Écriture Sainte.

Le texte syriaque des œuvres d’Aphraate a été publié par 
le Dr \V. Wright, sous ce titre : The Homilies of Aphraates, 
the Persian Sage, edited from Syriac manuscripts of the 
fifth and sixth centuries, in the British muséum, with 
an English translation, by W. Wright, t. i, the Syriac 
lext, Londres, 1869. Le second volume, qui devait contenir 
la traduction anglaise, n’a pas été édité. Une traduction 
allemande en a été donnée dans les Texte und Untersu- 
chungen der altchrisllichen Literatur de Gebhardt et Har- 
nack, t. m, fasc. 3 : Aphrahat’s des persischen Weisen 
Homilien, aus dem Syrischen übersetzt und erlàutert, von
G. Bert, Leipzig, 1888. Huit des traités d’Aphraate avaient 
été traduits en allemand et publiés avec une Introduction 
par le Dr Bickell dans la Bibliotliek der Kirchenvàter de 
Thalhofer, t. cil-cm  : Ausgewàhlte Abhandlungen des 
Bischofs Aphraates von Mar Mathàus. — Einleitung 
ïiber Leben und Schriften des Aphraates, Kempten, 1874. 
On peut utilement consulter aussi les ouvrages suivants : 
Prolegomena in Aphraatis Sapientis Persæ sermones 
homileticos scripsit C. I. Fr. Sasse, Leipzig, 1879; De vita 
et scriptis Aphraatis Sapientis Persæ Dissertatio theolo- 
gico - hislorica, quatn ad gradurn doctoris theologiæ in 
universitateLovaniensiconsequendum conscripsit J. For- 
get, Louvain, '1882. J. P a r is o t .

A P H S È S  (hébi *eu : Happiççês, nom avec l’article, 
« dispersion; » Septante : ’Acpsay)), chef de la dix-huitième 
famille sacerdotale parmi les vingt-quatre choisies par 
David pour le service du temple. 1 Par., xxiv, 15.

A P H U T É E N S  (hébreu: Happû(i), une des familles 
établies dans le pays de Cariathiarim. I Par., n , 53.

A P I O N  (i»r siècle), né à Oasis, en Égypte, était venu 
de bonne heure s’établir à Alexandrie, où, après avoir été 
disciple des grammairiens Didyme et Apollonius, il avait 
fondé lui-même une école et reçu le droit de cité. Nous 
le retrouvons, à l’époque de Jules César, parcourant la 
Grèce et y obtenant un tel succès par ses leçons sur 
Homère, que, au dire de Sénèque, toutes les villes le déco
raient du droit de cité. Il vint enseigner à Rome sous 
Tibère, et s’y rendit célèbre par son talent et par sa 
fatuité : « Apion quidem grammaticus, dit Pline l’Ancien, 
hic quem Tiberius Cæsar cymbalum mundi vocabat, cum 
propriæ famæ tympanum potius videri posset. » li. N. 
præf., 25. Revenu à Alexandrie, il fut envoyé à Rome en 
ambassade auprès de l’empereur Caligula, pour lui de
mander de sévir contre les Juifs, qui étaient fort nom
breux à Alexandrie, pendant que de leur côté les Juifs 
d’Alexandrie envoyaient leur illustre coreligionnaire Phi
lon, pour les défendre auprès de l’empereur. Sous Claude 
(qui régna de 41 à 54 de notre ère), Apion tenait école à
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Rome, où Pline l’Ancien, tout jeune alors puisqu’il était 
né en l’an 23, rapporte avoir suivi ses leçons. Les succès 
oratoires d’Apion lui avaient valu le surnom de ït 'a e i t t o -  

vixo?. — La réputation d’Apion était surtout fondée sur 
ses commentaires d’Homère et d’Aristophane, commen
taires d’une remarquable valeur, au jugement des critiques 
anciens. Mais il nous intéresse surtout pour ses polémiques 
retentissantes contre les Juifs. Apion avait composé une 
Histoire d’Égypte (Aîyuirciaxâ) en cinq livres, dont il 
ne nous reste que quelques courts fragments (l’un, entre 
autres, fourni par Aulu-Gelle, et qui n’est autre que l’his
toire du lion d’Androclès). De ces cinq livres, le troisième 
et le quatrième étaient consacrés aux origines des Juifs 
et à leur sortie d’Égypte. Apion avait en outre composé 
un traité spécial Adversus Judæos. Josèphe, qui en écrivit 
une réfutation en règle, Adversus Apionem, nous en 
fait connaître les principales idées. Selon Apion, les Juifs 
étaient d’origine égyptienne, et ils avaient été ignominieu
sement expulsés d’Égypte ; les Juifs troublaient la paix 
d’Alexandrie ; les Juifs avaient des rites sanglants et 
absurdes, au nombre desquels le culte de la tête d’àne. 
Ce dernier trait est particulièrement curieux : on sait que 
Tacite croyait à la réalité de ce culte de la tète d’âne, 
H is t.,\ , 4, et que ce fut une accusation soulevée aussi 
contre les chrétiens. Minutius Félix, Octavius, ix, t. i i i ,  
col. 261. — Apion figure dans les Homélies clémentines 
comme faisant partie de la suite de Simon le Magicien : 
« Apion Plistonice, d’Alexandrie, grammairien» [Homil., 
iv, 6. Patr. Gr., t. i i ,  col. 161 ) : c’est le personnage chargé 
de défendre la philosophie et la mythologie helléniques 
contre l'impiété judaïque que soutient Clément. — Les 
fragments qui nous restent d’Apion ont été réunis par 
C. Müller, Fragmenta historicorum græcorum, 1819, 
t. ii, col. 506-516. Voir Lightfoot, ^art. Apion, 1877, 
dans le Diclionary of Christian biography.

P. B a t i f f o l .
APIS, taureau sacré de Memphis, adoré par les anciens 

Égyptiens, qui le regardaient comme un symbole d’Osiris 
(fig. 184). L’adoration du veau d’or dans le désert du

Sinaï, Exod., x x i i , 4-35, et l’érection des deux veaux d’or 
à Béthel et à Dan par Jéroboam Ier, roi d’Israël, III Reg., 
xn, 28, sont, d’après l’opinion commune, un souvenir du 
culte rendu au bœuf Apis. Voir V e a u  d ’o r .

APOCALYPSE, ’Aitoxd&uJuç, Apocalypsis.
I. Nom. — Dans les manuscrits les plus anciens, le 

livre prophétique du Nouveau Testament porte le nom de 
’AitoxâVjiJ'i; Twàvvoo; dans les plus récents, ’ÂTtoxcU.'J'j'1? 
’ l io c t v v o u  t o O  ô e o X ô y o u ,  ou bien ’ A t i o x o c X o ^ i î  ’ I o x x v v o u  t o û

OEolAyou xa\ eùayyeXtVtou, ou encore’AjtoxâXrnJ/iç Twàvvoù 
xoü àTroffTÔXou xal sùayysXcuTOu. De même en latin, le 
manuscrit de Fulda porte en titre : Apocalypsis sancti 
Joannis, et le Codex Amiatinus : Apocalypsis sancti 
Joannis, apostoli et evangelistæ.

II. Authenticité. — L’auteur de l’Apocalypse se nomme 
lui-même, en tête de son livre, Jean, le serviteur de 
Jésus-Christ. i, 1. De toute antiquité on y a reconnu saint 
Jean, le disciple bien-aimé du Christ, apôtre et évangé
liste. C’est ce qu’attestent déjà les inscriptions du livre, 
comme nous venons de le voir. Plusieurs Pères des plus 
anciens rendent le même témoignage. Un disciple immé
diat de l’apôtre saint Jean, saint Polycarpe, nous offre 
dans sa lettre aux Philippiens plusieurs expressions propres 
à l’Apocalypse. Ainsi Phil., inscript., t. v, col. 1005, il 
écrit : easoe rjrïv xat tlprp-f] napa ®eo0 Travroxpaxopoc. Cf. 
Apoc., 1,4. Le nom de Ttavroxpaviop, donné à Dieu, sc 
rencontre neuf fois dans l’Apocalypse; en dehors de ce 
livre une seule fois, II Cor., vi, 18, encore est-ce dans 
une citation de l’Ancien Testament. Au chapitre vm de 
cette même lettre, il dit : Mip.vyra'i y£vtô(i.E9a t?,; ôitovogîj; 
ocOtoü, d’après Apoc., i, 9. Enfin, au chapitre vi, il y a un 
passage où l’Apocalypse est équivalemment citée comme 
un écrit inspiré : « Servons-le donc avec crainte et en toute 
révérence, comme il l’a commandé, lui et les Apôtres qui 
nous ont prêché l’Évangile, et les prophètes qui nous ont 
annoncé l’avènement de Notre-Seigneur. » Le contexte 
montre assez clairement que ces prophètes, nommés après 
le Christ et les Apôtres, sont ceux du Nouveau Testament. 
Cf. Apoc., xvm, 20, et Eph., n , 20. — Nous n’avons 
plus les ouvrages de saint Papias, évêque d’Hiérapolis, 
autre disciple de saint Jean; mais André de Césarée, qui 
vivait vers la fin du Ve siècle, déclare que saint Papias, 
saint Irénée, saint Méthode et saint Hippolyte attestent la 
crédibilité de ce livre. In Apoc. comment., t. cvi, col. 215 
et suiv. D’où nous pouvons conclure que ces Pères, non 
moins que ceux qui les ont suivis, regardaient l’Apo
calypse comme l’œuvre de l’apôtre saint Jean. On sait que 
Papias fut l’auteur du millénarisme ; or cette doctrine 
eut sa source dans l'interprétation trop littérale d'un pas
sage de l’Apocalypse, xx, 4-7. Papias connaissait donc 
ce livre, et en reconnaissait l’autorité. — Dès qu’on a 
franchi l’ère des Pères apostoliques, on se trouve en pré
sence des témoignages les plus formels en faveur de l’ori
gine apostolique de l’Apocalypse. Saint Irénée, qui touche 
à l’apôtre saint Jean par son maître Polycarpe, écrit, Hær., 
iv, 20, 41, t. v i i , col. 1040 : « Jean aussi, le disciple du 
Seigneur, dit dans l’Apocalypse, etc. »; v, 26, 1, t. vu, 
col. 1192 : « Jean, le disciple du Seigneur, marqua dans 
l’Apocalypse... » — Saint Justin, le plus ancien des Pères 
après les Pères apostoliques, dit dans son dialogue avec 
Tryphon, 81, t. vi, col. 669 : « Chez nous, un homme 
appelé Jean, un des Apôtres du Christ, affirme dans la 
Révélation (àTtoxâXuij/si) qui lui fut donnée, que les fidèles 
demeureront à Jérusalem pendant mille ans. » Il est a 
remarquer que ce dialogue avec Tryphon eut lieu vers 
l’an 140, à Éphèse, là même où le disciple bien-aimé 
passa une grande partie de sa vie, et où il mourut. On 
devait y être parfaitement renseigné sur la provenance de 
l’Apocalypse, écrite moins d’un demi-siècle auparavant. 
De nombreuses allusions à divers passages de ce livre se 
rencontrent dans les œuvres de saint Justin. — Nous 
savons par Eusèbe, H. F., IV , 26, t. xx, col. 392, quun 
contemporain de saint Justin, saint Méliton, évêque de 
Sardes une des Églises à laquelle l’Apocalypse adresse 
ses avertissements, a écrit un commentaire « sur l’Apo
calypse de Jean ». — La lettre des Églises de Lyon et de 
Vienne aux Églises d’Asie, écrite en 177, est pleine d’al
lusions manifestes à l’Apocalypse. En voici deux exemples : 
Il y est dit du martyr Épagathus : « Il a été et il est le 
vrai disciple du Christ, suivant l’Agneau partout où il va. » 
Apoc., xiv, 4. Satan est constamment nommé le Dragon; 
et il est dit des confesseurs qu’ils se laissaient volontiers
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appeler témoins du Christ, tw « m û  y.oà ocXrjOivô) pàpTupi 
y.a'i npwToxQxw t  tov vexpwv. Apoe., I, 5. Voir Migne, Patr. 
gr., t. xx, col. 413 , 434. Deux autres auteurs du IIe siècle, 
Théophile d’Antioche et Apollonius, prêtre d’Éphèse, pro
duisirent contre les hérétiques « des témoignages de 
l’Apocalypse de Jean ». C’est ce que nous apprend Eusèbe,
H. E., iv, 24, et v, 18, t. xx, col. 389 et 480. — Alexandrie 
nous fournit en faveur de l’Apocalypse les témoignages de 
Clément et d’Origène. Celui-ci dit expressément que Jean, 
le disciple qui reposa sur la poitrine de Jésus, l’auteur 
d’un des Évangiles, écrivit aussi l’Apocalypse, Eusèbe,
H. E., vi, 25, t. xx, col. 584; celui-là se servait de l’Apo
calypse comme d’un livre inspiré, et semble n’avoir soup
çonné aucune opposition à son authenticité. C’est un fait 
hautement avoué par Lücke, un des principaux adversaires 
de ce livre. — A Rome, au ne siècle, l’Apocalypse est 
comptée parmi les Livres Saints dans le Canon de Mura- 
tori, et, à la même époque, Hippolyte écrivit un traité sur 
l’Apocalypse de Jean. S. Jérôme, Devir. ill., lxi, t. xxm, 
col. 671. — Enfin, en Afrique, Tertullien invoque l’autorité 
de l’Apocalypse sans aucune réserve, aussi bien avant 
qu’après sa chute. Il ne l'a donc pas reçue des Montanistes, 
et ce ne sont pas ces hérétiques qui lui en ont inspiré 
l'estime.

Il reste ainsi parfaitement démontré que, pendant le 
cours des deux premiers siècles, l’Apocalypse était reçue 
dans toutes les parties de l’Église comme un écrit inspiré, 
l’œuvre de Jean, le disciple chéri de Jésus. Alors, il est 
vrai, elle était rejetée par la secte hérétique des Aloges ; 
mais cette opposition, ne reposant que sur des raisons 
dogmatiques, n’est d’aucune importance au point de vue 
de la critique. Il n’en est pas de même des contradictions 
qui, au I I I e siècle, s’élevèrent à Alexandrie contre l’ori
gine apostolique de l’Apocalypse. Le millénarisme comp
tait à cette époque des adhérents nombreux et illustres. 
Cette opinion avait son origine dans un passage de l’Apo
calypse, xx, 4-7, lequel, entendu dans son sens propre, 
promet aux justes non séduits par la Bête une résurrec
tion anticipée, et un règne de mille ans avec le Christ. 
Un évêque appelé Népos ayant mis au jour un écrit en 
faveur de ce système, saint Denys, évêque d’Alexandrie, 
prit la plume pour le combattre. Dans le cours de la dis
cussion, il énonça des soupçons contre l’autorité aposto
lique de l’Apocalypse. Un livre renfermant une doctrine 
aussi singulière était-il vraiment l’œuvre d’un Apôtre? 
L’Apocalypse était, il est vrai, regardée partout comme 
l’œuvre de Jean; mais, outre Jean, l’apôtre et l’évangé- 
liste, l’antiquité chrétienne connaissait un prêtre Jean,
6 npsoSûxîpoç Tü>4vv/jç, dont parle Papias comme d’un de 
ses maîtres. C’est plutôt à celui-ci, dit l’évêque d’Alexan
drie, qu’il faut attribuer la paternité de l’Apocalypse. Saint 
Denys tient d’ailleurs ce livre en haute estime, à cause de 
la considération dont il jouit dans l’Église; il le regarde 
comme l'œuvre d’un homme saint et inspiré de Dieu, 
ayfou xac Qsotïvsucttov; mais il se flatte, par 1 hypothèse 
qu’il propose, d’enlever aux chiliastes l’avantage d’appuyer 
leur système sur un texte apostolique. Voir Eusèbe,
H. E., vii, 24, t. xx, col. 692 et 693. La solution mise en 
avant par un si grand prélat fut avidement accueillie par 
les adversaires du millénarisme, et ainsi il se forma bientôt 
un courant d’opinion défavorable à l’authenticité de l’Apo
calypse. Au iva siècle, on constate qu’elle n’est point 
comptée parmi les livres inspirés du Nouveau Testament 
par saint Cyrille de Jérusalem, par saint Grégoire de 
Nazianze, par les Canons dits des Apôtres, par saint Jean 
Chrysostome, par l’auteur des ïambes à Séleucus ( oi 
hXîcoOc 8k vôôov Xeyoüc-tv); mais elle est acceptée par saint 
Athanase, dans sa lettre festivale, par l’auteur de la Synopse 
qui porte le nom de saint Athanase, par saint Éphrem, 
et par tous les Pères d'Occident. Eusèbe, lorsqu’il passe 
en revue les Livres Saints, commence par ranger l’Apo
calypse parmi les 0p.oXoyovp.sva; mais, dans rémunération 
des livres apocryphes (sv to c? v o Qo i ; ) ,  il ajoute : «  Joignez

à ces livres, si cela vous plaît, l’Apocalypse de saint Jean, 
que quelques-uns, comme je l’ai dit plus haut, comptent 
parmi les livres reçus sans contestation (tôt? 6g.o)>oyou(jié- 
vocç). » H. E., m, 25, t. xx, col. 268. Il régnait donc au 
IV e siècle, par rapport à l'Apocalypse, deux opinions 
contraires : les uns la rejetaient absolument, les autres 
l’admettaient sans aucune hésitation. Plus tard, lorsque 
les millénaires eurent cessé de faire parler d’eux, l’Apo
calypse reconquit peu à peu la place que l’antiquité lui 
avait assignée parmi les écrits apostoliques et inspirés. 
L’histoire de la controverse suscitée autour de ce livre 
montre clairement que jamais ses adversaires ne produi
sirent contre lui aucun témoignage de la tradition; saint 
Denys d’Alexandrie s’efforça seulement d’appuyer son sen
timent sur le style et sur quelques arguments internes, qui 
ont été repris de nos jours par les rationalistes, et que nous 
examinerons bientôt. Un critique moderne, F. Chr. Baur, 
a pu dire avec raison qu’il n’y a, dans le canon du Nouveau 
Testament, aucun livre dont l’origine apostolique soit 
établie sur des témoignages plus nombreux et meilleurs 
que celle de l’Apocalypse. Kritische Unlersuchungenüber 
die kanonische Evangelien, p. 345.

Les rationalistes modernes sont généralement d'accord 
pour soutenir que l’ApocaIypse et le quatrième Évangile ne 
peuvent pas provenir d’un même auteur. Mais ils se divisent 
en deux camps opposés, selon qu’ils rejettent ou acceptent 
l’authenticité de cet Évangile. Ceux qui attribuent celui-ci 
d’une certaine manière à saint Jean l’apôtre, rapportent 
à un écrivain ancien homonyme la composition de l’Apo
calypse; ceux, au contraire, qui ne veulent pas que l’Évan
gile soit une œuvre apostolique, donnent au disciple bien- 
aimé la paternité du livre prophétique du Nouveau Tes
tament. Dès lors on conçoit d’avance que le débat portera 
en grande partie sur les différences signalées entre les 
deux écrits, et entre l’Apocalypse et la première Épître 
de saint Jean. Saint Denys d’Alexandrie avait le premier 
agité cette question, mais avec une grande réserve ; les 
rationalistes l’ont reprise et développée avec l’audace qui 
leur est propre.

1° L’Évangéliste et l’auteur de l’Epître ne se nomment 
nulle part dans leurs écrits, l’auteur de l’Apocalypse met 
son nom en tête de son livre. — En cela saint Jean s’est 
conformé à l’usage constant des prophètes de l’Ancien 
Testament: ceux-ci se nomment avant de prononcer leurs 
oracles; au contraire, aucun des auteurs des livres histo
riques des deux Alliances ne se nomme ; et quant à l’Épltre, 
on s’accorde à la regarder comme une sorte de préface ou 
d’introduction à l’Évangile, dont elle accompagnait l’envoi 
aux Églises.

2° Un Apôtre n’aurait pas parlé de lui-même comme 
l’auteur de l’Apocalypse parle du collège apostolique, 
x v i i i , 20, et xxi, 40. — Un Apôtre pouvait très bien ma
nifester les privilèges du corps des élus du Seigneur, et 
surtout il devait rapporter fidèlement ce que l’Esprit-Saint 
lui avait révélé à ce sujet. La modestie ne lui défendait 
donc pas de joindre les Apôtres aux saints et aux prophètes 
dans la joie causée par la chute de la grande Babylone, 
et il pouvait aussi bien que saint Paul appeler les douze 
Apôtres les fondements de la Jérusalem nouvelle.

3° La langue du quatrième Évangile n’est pas celle de 
l’Apocalypse. Le grec de l’Évangile est relativement pur et 
correct ; le grec de l’Apocalypse est inculte, il n’y manque 
ni des barbarismes ni des solécismes. Témoin Apoc., i, 4 : 
ÈiprjvY) àit'o ô a>v xa'i o yv xal u Èpyôpsvo?; I, 5 : axô Ir.rro-J 
X p n j T o O ,  ô u a p T o ?  ô t i k j t ô ? ;  X X ,  2 : t o v  SpâxovTX, ô oft? 
à àp'/ato?; iv, 1 : -p <pow)... Xéyoïv, etc. Les hébraïsmesy 
sont bien plus fréquents que dans l’Évangile. — On répond 
que la fréquence des hébraïsmes vient en grande partie 
de la nature de l’ouvrage : c'est un livre prophétique si 
rempli d’allusions aux visions de Daniel et d’Ézéchiel, 
qu’on le dirait calqué sur ces deux apocalypses de l’Ancien 
Testament. Quant au barbarisme ô £>v, ô r,v xxt ô èp'/ô- 
pîvo?, il est certainement intentionnel de la part de l’au
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teur, qui a composé ce nom pour rendre toute la force du 
tétragramme divin. Les solécismes eux-mêmes ne dénotent 
pas chez l’auteur l’ignorance des règles de la grammaire 
grecque ; car en beaucoup d’endroits il observe exactement 
ces mêmes règles qu’il se permet de transgresser ailleurs. 
Pourquoi a-t-il ainsi voulu écrire incorrectement? Il n’est 
pas possible de répondre à cette question. Mais nous pou
vons opposer à l’ensemble de l’objection qui nous occupe les 
ressemblances nombreuses et frappantes entre le style de 
l’Apocalypse et celui du quatrième Évangile.Voici quelques 
exemples : ô à),r,0ivbç, désignant le vrai Dieu, Joa., xvii, 3 ; 
Joa., v, 20; Apoc., ni, 7 ;— poiprupia et pxpTupsîv, très 
fréquemment dans les trois écrits; — vtxàv, venant dans le 
quatrième Évangile sept fois, six fois dans la lettre, seize 
fois dans l’Apocalypse, une fois dans saint Luc, trois fois 
dans saint Paul; — ojnç, Apoc., i, 16; Joa., xi, 44; mpi- 
iraTEsv psTa Ttvoç, Apoc., i i i , 4; Joa., V I, 6 6 ;  <7xy]voûv; 
Apoc., vu, 15; xn, 12; x m ,6 ; Joa., i, 14; (rcpairecv. 
Apoc., v, 6; vi, 4; Joa., m, 12 : autant d’expressions qui 
ne se rencontrent chez aucun autre écrivain du Nouveau 
Testament.

4° Les allures de l’écrivain sont tout autres, à ce qu’on 
prétend, dans l’Évangile et dans l’Apocalypse. L’apocalyp
tique est bien plus vif, plus imagé, plus entraînant que 
l’évangéliste. —• Rien d’étonnant que l’Apôtre ait adapté 
ses conceptions et ses allures aux sujets si différents qu’il 
avait à traiter comme évangéliste et comme voyant pro
phétique.

5° Autre est la doctrine de l’apocalyptique, autre celle 
de l’évangéliste. Celui-ci se montre adversaire déclaré du 
judaïsme, celui-là est un chrétien judaïsant, constamment 
en lutte contre les Pauliniens. « L’Apocalypse respire une 
haine terrible contre Paul et contre ceux qui se relâchaient 
dans l’observance de la loi juive... Les chapitres u et ni 
de l’Apocalypse sont un cri de haine contre Paul et ses 
amis. » (Renan.) L’eschatologie de l’Évangile est spirituelle, 
celle de l’Apocalypse est toute matérielle et charnelle ; 
l’évangéliste prêche partout la douceur du Christ, l’apo
calyptique ne respire que la vengeance ,à exercer par le 
Christ contre ses adversaires. On ne rencontre ni dans 
l’Évangile ni dans la lettre de Jean aucun des concepts 
énoncés Apoc., I, 4; m, 1; v, 6; xn, 7-9; xvi, -13, etc.— 
L’Apocalypse n’est pas plus favorable aux judaïsants que 
l’Évangile. La Jérusalem nouvelle, dont elle célèbre la 
construction, n’est manifestement point la capitale de la 
Judée; c’est une ligure représentant l’Église triomphante 
du Christ; elle porte inscrits sur ses fondements les noms 
des douze Apôtres de l’Agneau. Apoc., xxi, 12, 14. La 
vocation des Gentils est clairement enseignée Apoc., vu, 9, 
et nulle part il n’est question d’une opposition entre l’an
cienne synagogue et l’Église du Christ. Pareille opposition 
d’ailleurs n’existe pas dans le quatrième Évangile. Voir 
Joa., x, 16; X I, 52; x i i , 32. L’Évangile parle, aussi bien 
que l’Apocalypse, de la résurrection des corps, que le Fils 
de Dieu opérera au dernier jour, et qui sera suivie du 
jugement. Joa., v, 28, 29; vi, 39, 40; x;, 24; xn, 48. D’un 
autre côté, l’apocalyptique connaît très bien l’avènement 
mystique du Christ dans les âmes. Apoc., n i , 20. Il est vrai 
que dans l’Apocalypse le Christ se montre comme le ven
geur de Sa gloire outragée, dans l’Évangile, comme le Sau
veur qui ne condamne personne, Joa., ni, 36 ; vm, 44, etc.; 
mais les circonstances sont tout autres : tout le Nouveau 
Testament inculque la doctrine du double avènement du 
Christ : le premier, plein d’humilité et de douceur : c’est 
l’avènement du Rédempteur du monde; le second, plein 
de gloire et de sainte terreur : c’est l’avènement du sou
verain juge des vivants et des morts. Par ce second avè
nement, le Christ subjuguera tous ses ennemis, et les 
réduira à être l’escabeau de ses pieds. I Cor., xv, 24-28. 
L’Apocalypse, loin d’être une sorte d’antithèse de l’Évan
gile de saint Jean, en est, au contraire, un brillant cou
ronnement. Comme le quatrième Évangile est l’histoire 
du Verbe incarné habitant parmi nous, on peut dire que

l’Apocalypse est l’histoire du Verbe incarné régnant glo
rieusement dans le ciel. Aussi est-il à peine un autre livre 
du Nouveau Testament où la divinité du Christ brille d’un 
plus vif éclat.

III. Lieu et époque de la composition. — Saint Jean 
dit lui-même qu’il a reçu ces révélations lorsqu’il était 
dans l’Ile de Patmos, à cause de la parole de Dieu et du 
témoignage de Jésus, i, 9, et il n’y a aucune raison de 
douter qu’il n’ait immédiatement mis par écrit ce qu’il 
avait vu. Donc, pour déterminer l’époque où fut composée 
l’Apocalypse, il suffit de savoir quand l’Apôtre fut exilé à 
Patmos. Le témoignage de saint Irénée est ici d’une grande 
importance : « Il n’y a pas longtemps que l’Apocalypse 
a été vue; mais presque dans notre siècle, vers la fin du 
règne de Domitien. » Hær., v, 3, t. ii, col. 49. Saint Vie- 
torin, qui souffrit le martyre sous Dioclétien, en 303, dans 
ses notes sur l’Apocalypse, nomme plusieurs fois Domitien 
comme le tyran qui relégua l’Apôtre à Patmos. In  Apoc., 
x v i i , 10, t. v, col. 338. Saint Jérôme et Eusèbe placent 
aussi l’exil de saint Jean sous Domitien. S. Jérôme, De 
vir. ill., ix, t. xxm, col. 625; Eusèbe, IL E., ni, 18, t. xx, 
col. 252. Le même Eusèbe, dans sa Chronique, assigne 
à cet exil Tan 14 de Domitien, t. x x v i i , col. 602. Clément 
d’Alexandrie et Origène mentionnent l’exil de l’Apôtre, 
mais sans donner le nom du tyran. Tertullien parle en ces 
termes des gloires de la ville de Rome, De præscr., xxxvi, 
t. n , col. 49: « Combien est heureuse cette Église, sur 
laquelle les Apôtres ont répandu toute leur doctrine avec 
leur sang , où Paul reçoit la couronne par une mort 
pareille à celle de Jean (Baptiste), d’où l’apôtre Jean, 
après avoir été jeté dans l’huile enflammée, sans en souffrir 
de dommage, est relégué dans une île. » C’est bien à tort 
qu’on allègue ce texte pour faire dire à Tertullien que 
Jean fut relégué à Patmos sous Néron. Le témoignage de 
saint Épiphane, qui place l’exil à Patmos sous le règne 
de Claude, n’a pas plus de valeur contre la tradition com
mune. Son assertion est manifestement erronée; car ce 
Père donne quatre-vingt-dix ans à l’Apôtre lorsque celui-ci 
écrivit ses livres inspirés. Hær., l i , 12, 33, t. x l i ,  col. 
909, 949. Ceux des rationalistes qui nient l’authenticité de 
l’Apocalypse prétendent que l’exil de saint Jean à Patmos 
est une fable, inventée pour expliquer Apoc., I, 9. Ils 
n’ont d’autres arguments externes à faire valoir que le 
silence d’IIégésippe, dont Eusèbe rapporte la relation de 
la persécution de Domitien, et le désaccord des Pères qui 
parlent de cet exil. La vérité est qu’Eusèbe ne mentionne 
qu’un seul trait historique d’IIégésippe relatif à cette per
sécution, H. E ., m , 20, t. xx, col. 252-253, et que les 
Pères sont parfaitement d’accord touchant le fait et le lieu 
de cet exil; quant au tyran qui y condamna l’Apôtre, il 
n’y a de désaccord que chez le seul Épiphane, dont l’as
sertion est certainement fausse. Mais il est un argument 
interne qui a fait douter certains interprètes, même catho
liques (par exemple, Bcelen), et qui les a inclinés à placer 
sous Néron l’exil à Patmos. Apoc_ xi, 1, 2, 8, parle de 
Jérusalem et du temple comme si la ville sainte et son 
sanctuaire étaient encore debout. Cet argument est faible, 
car la Jérusalem et le temple de l’Apocalypse sont sym
boliques. D’ailleurs les lettres de l’Apôtre aux Eglises 
d’Asie nous montrent ces Églises dans un état où elles 
n’ont pu se trouver que bien des années après la lettre 
de saint Jude et la seconde de saint Pierre. Les hérésies, 
dont les germes seuls apparaissent dans ces derniers do
cuments, on les trouve toutes developpees dans les lettres 
apocalyptiques; et certes ce n’est pas deux ou trois ans 
après la mort de saint Paul que ces Églises d’Asie, culti
vées avec tant de soin par le grand Apôtre, auraient eu 
besoin d’admonestations aussi sévères. Enfin le èv -rq 
xuptxy.j) z]fipx> (< Ie dimanche, » Apoc., i, 10, n’était pas 
encore sanctifié par les chrétiens avant la destruction de 
Jérusalem. Barnabé parle de l’abolition du sabbat et de la 
célébration du huitième jour. Epist., xv, t. il, col. 772. 
Ignace d’Antioche est le plus ancien auteur qui appelle
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ce jour « jour du Seigneur ». Ad Magnes., ix, t. m , 
col. (369.

Plusieurs rationalistes trouvent la clef de toute l'Apo
calypse dans un fait rapporté par Tacite, Hist., n , 8; 
x, 2, et par Suétone, Nero, 57. La Grèce et l’Asie con
çurent, dit Tacite, de grandes terreurs. On y disait que 
Néron, fugitif, n’était pas mort de sa blessure ; qu’il allait 
bientôt reparaître. Alors, dit Suétone, d’après une rumeur 
qui prenait à Rome beaucoup de consistance, Néron acca
blerait de maux ceux qui s’étaient déclarés contre lui. 
Plusieurs imposteurs mirent à profit ces vaines terreurs, et 
tâchèrent de se faire passer pour le tyran revenu à la vie. 
Un d’entre eux eut tant de vogue, qu’il fut puissamment 
aidé dans son entreprise par les Parthes, alors les plus 
redoutables ennemis du nom romain. Tel étant l'état des 
esprits en Asie, les chrétiens, dit-on, appliquèrent à Néron 
ce qui leur avait été enseigné sur l’Antéchrist, car celui-ci 
n’était autre que le monstre couronné qui venait de dispa
raître. L’Antéchrist, d'après les prophéties, devait être exter
miné par le Christ lui-même, revenu sur la terre; cela ne 
s’était pas fait au moment de la chute de Néron : ce tyran 
devait donc revenir et renouveler la persécution contre 
les fidèles jusqu’à ce que le Christ le tuât d’un souffle de 
sa bouche. Is., xi, 4; Il Thess., i i , 8. Cette persuasion des 
chrétiens est, disent ces auteurs, clairement insinuée dans 
Apoc., x v i i , 9-10. Les sept têtes de la Bête sont sept rois; 
cinq sont tombés, Auguste, Tibère, Caligula, Claude, Néron; 
il y en a un qui est roi à présent, c’est Galba, le sixième; 
un autre, le septième, n’est pas encore venu, et, quand il 
sera venu, il doit rester peu de temps. U faut à l’auteur 
de l’Apocalypse sept empereurs pour parfaire le nombre 
sacré ; le septième ne peut rester que peu de temps, parce 
qu’il doit avoir disparu lors de la parousie ou « seconde 
venue » du Christ, laquelle est très proche. Le huitième 
roi, continue le texte apocalyptique, c’est la Bête qui était 
et n’est pas, c’est-à-dire qui était roi jadis et qui ne Test 
plus, mais le deviendra, et prendra ainsi la huitième place 
dans la série royale. Il est un des sept (car il a régné avant 
Galba), et il s’en va à sa ruine, devant être tué par le 
souffle de la bouche du Christ revenu glorieux sur la terre. 
Voilà donc, d’après cette école incrédule, le noyau histo
rique autour duquel se groupent tous les détails de l’Apo
calypse. (Il y en a qui commencent la série des « rois » 
par Jules César. Ceux-là placent la « prétendue vision » 
sous Néron, et la rédaction sous Galba, le septième roi, 
dont l’auteur apocalyptique prévoit la chute prochaine.) 
L’hypothèse, ajoute-t-on, est confirmée d’une manière 
éclatante par l’explication du nombre de la Bête, 666. Ce 
nombre, compté suivant la valeur des lettres hébraïques, 
n’est autre que celui du nom Nérôn Qêsar, NIpoiv Kaûrap. 
En effet, ce nom vaut, selon la suite des consonnes, 
50 -(- 200 +  6 +  50 +  100 +  60-1- 200, dont la somme est 
exactement 666. Il suivrait de tout cela que l’Apocalypse 
aurait été écrite l’an 68 ou 69.

Tout ce système d’explication, inconciliable avec l'ins
piration de l’Apocalypse, repose sur une base fort fragile. 
Les auteurs qui y adhèrent ne prouvent en aucune manière 
que les chrétiens d’Asie aient été persuadés du retour pro
chain de Néron au point de ne pas hésiter à appuyer désor
mais sur un fait aussi invraisemblable toutes leurs espé
rances messianiques relatives à l’avènement glorieux du 
Sauveur. Ce qui est dit du passage Apoc., x v ii , 9 ,1 0 ,  est 
convaincu de fausseté en ce que l’on confond la Bête elle- 
même (bestia... ipsa octava est) avec une de ses sept 
têtes. On répond à cette difficulté que Néron étant le 
dernier empereur légitime nommé par le sénat, l’empire 
se résume en sa personne, et qu’ainsi il est à la fois une 
des têtes de la Bête et la Bête elle-même. Il faut avouer 
que cette solution est plus ingénieuse que solide. Si les 
empereurs romains qui suivirent Néron ne furent plus 
nommés par le sénat, mais par les armées, la plupart 
d’entre eux furent confirmés dans leurs pouvoirs par l’au
guste assemblée, et regardés dès lors comme souverains

légitimes. Enfin le nom de Nérôn Qêsar ne vaut 666 que 
par l’omission du yod que donne la transcription de Koct- 
a a p .  En ajoutant cette consonne, on trouve 676. Cette 
omission du yod est inadmissible. Il est vrai que, pour 
la justifier, on allègue des inscriptions palmyréniennes du 
IIIe siècle, où Kaîaap est transcrit sans yod; mais ces 
monuments, écrits deux cents ans après l’Apocalypse, et 
dans une région sémitique, ne prouvent nullement que 
saint Jean, en Asie, ait transcrit de la même manière 
défectueuse le nom de César. Ce nombre de la Bête a 
exercé de tout temps la sagacité des interprètes chrétiens, 
et plusieurs de leurs hypothèses valent mieux que celle 
que les rationalistes vantent de nos jours comme la seule 
acceptable.

Concluons qu’il faut s’en tenir à la tradition commune, 
et placer la rédaction de l’Apocalypse sous Domitien, vers 
la fin de son règne, c’est-à-dire en l’année 95.

IV. Caractère prophétique de l’Apocalypse. — Il est 
attesté par saint Jean lui-même, lorsque cet Apôtre nomme 
son livre une Révélation de Jésus-Christ, qui lui a été 
communiquée par un ange. Saint Jean apparaît dans son 
Apocalypse comme un envoyé du Christ-Dieu, chargé par 
lui de communiquer aux hommes les volontés du ciel et 
les visions mystérieuses qu’il a vues se dérouler devant 
ses yeux. De plus, l’auteur sacré assure que ces visions se 
rapportent à des événements futurs, qui doivent s’accom
plir bientôt. Apoc., i, 1. Enfin il donne aux choses renfer
mées dans son livre le nom même de prophétie, i , 3 ; 
x x i i ,  7. Quiconque admet l’inspiration divine de l’Apoca
lypse ne peut donc pas mettre en doute son caractère 
rigoureusement prophétique, reconnu d’ailleurs par la 
tradition constante de l’Église. Il résulte de là que Ton 
doit rejeter, sans examen ultérieur, toute explication qui 
dénie ce caractère au contenu de l’Apocalypse. Le ratio
nalisme prétend que ce livre n’est qu’un poème religieux, 
destiné à consoler et à encourager les fidèles accablés sous 
le poids des persécutions. Le peu qu’il se hasarde de pré
dire par rapport aux choses futures, il le tire soit de conjec
tures probables sur la marche des événements dans l’em
pire romain, soit du ferme espoir qu’il partageait avec tous 
les disciples du Christ louchant le retour prochain et glo
rieux du Sauveur. Persuadé qu’alors le Christ réduirait 
à néant tous ses ennemis, l’apocalyptique, donnant libre 
cours à ses fictions poétiques, décrit en images brillantes 
et variées la vengeance que le Messie exercera contre les 
persécuteurs de ses fidèles. Ces visions, du reste, ne sont 
guère autre chose que celles de Daniel et d’Ézéchiel, 
légèrement modifiées et adaptées aux idées chrétiennes. 
Tel est, en résumé, le point de vue de l’exégèse incré
dule. U est le même pour l’interprétation de toutes les 
prophéties dont elle ne peut pas nier l’authenticité. Nous 
parlerons plus loin des ressemblances qu’offrent les visions 
apocalyptiques avec celles des prophètes de l’Ancien Tes
tament.

Les interprètes orthodoxes sont loin d’être d’accord sur 
le sens précis des visions prophétiques de l'Apocalypse. 
Nous ferons connaître les principaux systèmes d’expli
cation qui ont cours parmi eux. Mais auparavant il nous 
faut donner une analyse succincte de tout le livre.

V. Analyse du texte. — 1° Inscription, i, 1-3. — Elle 
donne le nom de celui qui reçut et écrivit « la Révélation 
de Jésus-Christ »; l’argument général du livre est le fruit 
salutaire qu’il doit produire.

2° Prologue, i, 4 -m , 22. — Huit communications ou 
messages : la première à tous les fidèles, I, 4-20 : l’Apôtre 
fait savoir qu’il a reçu à Patmos Tordre d’écrire ces visions 
et d’envoyer son écrit aux Églises,— Les sept autres mes
sages sont adressés chacun à une des sept Églises d’Asie ; 
les « anges » de ces Églises y reçoivent les éloges et les 
reproches mérités, et les avis qui leur conviennent, 
il, 4 - i i i , 22 .

3° Les visions à transmettre aux Églises, iv, 1-xxil, 5. 
Elles constituent le corps de tout le livre.
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1. Introduction. — Saint Jean raconte où et comment 
il a reçu ces révélations. Ravi au ciel, il voit le trône de 
Dieu entouré de vingt-quatre vieillards et de quatre ani
maux qui chantent ses louanges, iv, 1 -11.

2. Vision des sept sceaux. — Celui qui occupe le trône 
tient en mains un livre scellé de sept sceaux ; il le donne 
à l’Agneau divin, qui seul peut les ouvrir, v, 1-14. — 
a) Ouverture des quatre premiers sceaux. Le prophète 
voit apparaître successivement quatre chevaux : un blanc, 
qui va à la victoire, un roux, un noir, un de couleur 
pâle ; les cavaliers des trois derniers reçoivent l’ordre 
d’affliger la terre de diverses calamités, vi, 1-8.— b) Ou
verture du cinquième sceau. Les martyrs demandent à 
Dieu vengeance de leurs persécuteurs, vi, 9-11.— c) Ou
verture du sixième sceau. La terre tremble, des prodiges 
effrayants apparaissent dans le ciel, et les habitants de la 
terre sont frappés de terreur à l’approche du grand jour 
de la colère de Dieu et de l’Agneau, vi, 12-17. Un ange 
imprime ensuite sur le front des élus le signe du Dieu 
vivant, vu. — d) Ouverture du septième sceau. Elle est 
suivie d'une demi-heure de silence dans le ciel, et amène 
la vision des sept trompettes, viij, 1-2.

3. Vision des sept trompettes. — Sept anges reçoivent 
de Dieu autant de trompettes, pour annoncer au monde 
les secrets renfermés sous le septième sceau, vm, 2. Un 
autre ange offre à Dieu, dans un encensoir d’or, les prières 
des saints; ayant ensuite rempli cet encensoir du feu de 
l’autel, il répand ce feu sur la terre, et y produit aussitôt 
des phénomènes terrifiants, vm, 3-5. Les sept anges se 
disposent à sonner de la trompette, vm, 6. — a) Les 
quatre premières trompettes. Destruction du tiers de la 
terre, de la mer, des cours d'eau, des étoiles, vm, 6-12. 
— b) Un triple cri de : « Malheur » se fait entendre. U 
annonce aux habitants de la terre la triple calamité qui 
va fondre sur eux au son des trois dernières trompettes, 
vm, 13. — c) La cinquième trompette. Le puits de l’abîme 
est ouvert, et il en sort des sauterelles prodigieuses; il 
leur est permis de tourmenter pendant cinq mois tous les 
hommes non marqués du signe de Dieu. C’est le premier 
« malheur ». ix, 1-12. — d) La sixième trompette. Quatre 
anges à la tête d'une troupe nombreuse et formidable de 
guerriers montés sur des chevaux prodigieux font périr 
le tiers des hommes; néanmoins ceux qui restent ne font 
point pénitence, ix, 13-21. Un ange apparaît, tenant en 
main un volume ouvert. A sa voix éclatent sept coups de 
tonnerre dont la signification doit rester secrète. Après 
avoir juré « qu’il n'y aura plus de temps », l'ange ordonne 
au Voyant de dévorer le volume, pour qu'il fasse de nou
veau entendre aux Gentils sa voix prophétique, x, 1-11. 
Ensuite celui-ci reçoit l’ordre de mesurer le temple, excepté 
le parvis extérieur, abandonné aux Gentils pour qu’ils le 
foulent aux pieds pendant quarante - deux mois. Durant 
ce temps, les deux témoins du Seigneur prêcheront et 
feront des prodiges, xi, 1-6. Tués par « la Bête » sortie de 
l’abîme, ils ressusciteront ct monteront au ciel, xi, 7-12. 
Alors un tremblement de terre détruit le dixième de la 
ville, ct fait périr sept mille hommes; les autres, terrifiés, 
rendent gloire à Dieu, xi, 13. C’est le second « malheur ». 
xi, 14. — e) La septième trompette. Les vingt-quatre 
vieillards célèbrent la victoire de Dieu, xi, 15-19. Une 
femme apparaît, elle va enfanter un fils qui régnera sur 
les nations; en même temps se montre un dragon roux, 
prêt à dévorer l’enfant, xii, 1-4. Celui-ci est enlevé au 
ciel; sa mère s'enfuit au désert; le dragon, vaincu par 
saint Michel, est précipité du haut du ciel, xii, 5-12. Alors 
le dragon (le troisième « malheur ») poursuit la femme et 
fait la guerre aux justes qui sont sur la terre, xn, 13-18. 
Deux bétes montent, l’une de la mer, l'autre de la terre. 
Celle-là se fuit adorer avec le dragon, dont elle partage la 
puissance; l’autre séduit les hommes par des prestiges, et 
Tes amène violemment à adorer l’image de la première bête. 
Le nombre de la Bête est 606. xm, 1-18. L’Agneau, entouré 
des élus marqués du signe de Dieu, se tient debout sur le

mont Sion. Les élus chantent ses louanges, xiv, 1 - 5 .  Trois 
anges annoncent successivement la ruine de la grande 
Babylone et de tous ceux qui portent la marque de la Bête ; 
bienheureux, au contraire, sont ceux qui meurent dans 
le Seigneur, xiv, 6 - 1 3 .  Quelqu’un semblable à un « fils 
de l’homme » et un ange s’en vont, armés d'une faux 
tranchante, pour couper les rameaux des vignes; ils les 
jettent dans le puits de la colère de Dieu, xiv, 1 4 - 2 0 .

4 . Vision des sept coupes. — Sept anges reçoivent d’un 
des quatre animaux sept coupes contenant les sept « plaies 
dernières » .  X V , 1 - 8 .  Ils en répandent le contenu sur la 
terre, sur la mer, sur les cours d’eau, sur le soleil, sur 
la demeure de la Bête, sur l’Euphrate, sur l’air. De là 
des calamités nouvelles, xvi, 1-21.

5 . Annonce de la ruine de la grande Babylone. — 
a) Un de ces sept anges montre à l’Apôtre la ruine de la 
grande Babylone. Saint Jean en donne la description : 
c’est la grande prostituée, assise sur les grandes eaux, 
portée par une bête à sept tètes et à sept cornes ; elle est 
ivre du sang des saints, x v i i , 1 - 1 8 .  — b) Un second ange 
proclame la chute de Babylone, xvm, 1 -3  ; une voix céleste 
avertit les justes d'en sortir, xvm, 4 - 8 .  Lamentations sur 
sa ruine, xvm, 9 - 2 0 .  — c) Un troisième ange déclare que 
cette ruine sera éternelle, xvm, 2 1 - 2 4 .  Joie et jubilation 
dans le ciel, xix, 1-10.

6. Lutte dernière du Verbe divin avec le dragon. — 
a) Le Verbe de Dieu s'avance à la tête d’une armée céleste 
pour combattre la Bête et son armée, xtx, 1 1 - 1 8 .  La Bête 
est vaincue ainsi que son faux prophète; ils sont tous deux 
jetés dans l'abîme, xtx, 1 9 - 2 1 .  — b ) Un ange saisit le 
dragon, le précipite dans l’abîme, où il le tient enchaîné 
pendant mille ans. xx, 1 - 3 .  — c) Les justes ressuscitent 
et régnent avec le Christ pendant mille ans. xx, 4 - 6 .  — 
d) Cette période écoulée, Satan, le dragon, sera délié. Il 
séduira les nations et fera par elles la guerre aux saints ; 
mais, vaincu de nouveau, il sera précipité avec la Bête et 
le faux prophète dans l’enfer, pour y subir des tourments 
éternels, xx, 7 - 1 0 .— e) Résurrection générale des morts, 
jugement universel : l’enfer, la mort et quiconque n’est 
pas inscrit dans le livre de vie sont jetés dans l’étang de 
feu. xx, 1 1 - 1 5 .

7 . Renouvellement du ciel, de la terre et de la ville 
sainte.— Saint Jean voit un ciel nouveau et une nouvelle 
terre; du ciel descend la Jérusalem nouvelle, pleine de 
splendeur; Dieu vient y habiter parmi les hommes, xxi, 
1 -8 . Un des sept anges la montre au voyant, xxi, 9 - x x i i , 5 .

4° Épilogue. — Le Christ lui-même, par la bouche 
d’un ange, confirme la vérité de toute la prophétie apo
calyptique; il assure que les choses qui y sont prédites 
s’accompliront bientôt, et il défend qu’on ajoute ou qu'on 
retranche quoi que ce soit à cette prophétie, x x i i , 6-20. 
Le prophète souhaite à tous la grâce du Seigneur. 
x x i i , 21.

VI. Interprétation de l’Apocalypse. — Toute prophétie 
est difficile à expliquer. Mais la difficulté augmente sin
gulièrement quand les choses qui font l’objet de la pro
phétie sont présentées sous des images symboliques. 11 
en est ainsi de l'Apocalypse. Dès les premiers siècles de 
l’ère chrétienne, on a tenté de déterminer le vrai sens de 
ce livre; mais son obscurité a donné lieu aux interpréta
tions les plus diverses. Ce serait un travail aussi long que 
fastidieux de vouloir se rendre compte de tous les sys
tèmes d’explication qui ont été proposés. Ces systèmes 
peuvent se réduire à trois classes, que nous allons exposer 
brièvement, sans nous arretei aux détails de chacun des 
systèmes en particulier.

La première classe rapporte les prophéties apocalyp
tiques aux âges successifs de l’Eglise, à commencer par 
l’âge apostolique jusqu’au dernier âge, qui se termine à 
la venue glorieuse du Christ. La seconde classe met l’ac
complissement de la plupart des prédictions du voyant de 
Patmos dans la chute du judaïsme et du polythéisme; les 
derniers chapitres seuls parlent sommairement de la fin
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du monde. La troisième classe voit dans toute l’Apocalypse 
la prédiction des destinées dernières de l’Église au temps 
de l’Antéchrist, tandis que l’histoire de l’époque primitive 
de l’Église n’y est touchée que légèrement et comme en 
passant.

On est assez généralement d’accord pour placer le pro
logue en dehors de la série des prophéties proprement 
dites de l’Apocalypse. Celles-ci, en elîet, ne commencent 
qu’à partir du chapitre iv. On admet aussi communément 
que ces prophéties sont rangées selon l’ordre chronolo
gique des événements qu’elles prédisent, de sorte que les 
faits prédits par les sept sceaux précèdent ceux qui sont 
annoncés par les sept trompettes ; viennent ensuite les faits 
symbolisés par les sept coupes. Quelques prolepses, que 
l’on rencontre çà et là, ne portent aucune atteinte à cette 
supposition. Saint Augustin, saint Victorin, Primase, le 
vénérable Bède et, après eux, quelques modernes sont 
d’avis que les diverses visions sont en partie ou des réca
pitulations ou des répétitions visant les mêmes événements 
futurs. Contentons-nous d’avoir fait mention de cette hypo
thèse, et montrons brièvement les procédés suivis par les 
interprètes, selon qu’ils appartiennent respectivement à 
l’une des trois classes indiquées plus haut.

Première classe. — L’Apocalypse embrasse toute l’his
toire de l'Église et célèbre les triomphes que le Christ a 
remportés sur ses ennemis aux diverses époques de cette 
histoire. La plupart distinguent dans la prophétie sept 
visions. Mais ils ne sont plus d’accord quand il s’agit d’en 
expliquer le symbolisme. Parmi les anciens, l’abbé Joachim 
(le premier qu’il faut ranger dans cette classe) veut que 
les sept visions regardent respectivement les sept états des 
fidèles dans l’Église : les Apôtres, qui fondèrent l’Église ; 
les martyrs, qui la confirmèrent, de leur sang; les doc
teurs, qui l’éclairèrent de leur enseignement ; les anacho
rètes, qui l’édifièrent par leurs vertus; les vierges, qui en 
furent l’ornement; les pontifes, qui la gouvernèrent; les 
saints, qui travaillèrent à la réformer par leur parole et par 
leur exemple. —  Au X V IIe siècle, le vénérable Hoizhauser 
remplace les sept états par les sept âges de l’Église, déjà 
représentés, croit-il, quoique en raccourci, par les sept 
lettres du prologue. Il distingue ainsi l’âge séminal ou 
apostolique (l’ange d’Éphèse); l’âge irrigatif ou des mar- 
tyrs(l’angede Smyrne); l’âge illuminatif ou des docteurs, 
depuis Constantin jusqu’à Charlemagne (l’ange de Per- 
game); l’âge pacifique ou du règne social du Christ, 
depuis Charlemagne jusqu’à Charles V (l’ange de Thya- 
tyre); l’âge purgatif ou des épreuves salutaires, commen
çant à Charles V et durant encore, jusqu’à l’avènement d'un 
saint pontife et d’un grand empereur (l’ange de Sardes); 
l’âge consolatif, préparant les fidèles aux tribulations des 
derniers temps (l'ange de Philadelphie); l’âge désolatif, 
ou de l’Antéchrist (l’âge de Laodicée). Cet âge se termi
nera parle dernier jugement. — Cette explication de IIolz- 
hauser est acceptée par Ilaneberg et louée par Hurter, 
Nomenclator lilterarius, t. i, p. 795. On la trouve déjà en 
germe dans les idées émises par André de Césarée, Bède 
et d’autres auteurs anciens, qui donnaient comme symbole 
des sept âges de l’Église les sept chevaux apocalyptiques. 
V I , 2  et suiv.

Deuxième classe. — Aucun interprète ancien ne vient 
s’y ranger. Salmeron fut le premier qui rapporta la pre
mière partie, la plus considérable, de la prophétie apoca
lyptique aux événements des premiers siècles de l’Église. 
Après lu i, Alcazar développa davantage l’explication ; 
Foreiro y adhéra dans son commentaire sur Isaïe, xxxiv; 
mais ce fut surtout Bossuet qui donna une grande célébrité 
à ce système d’interprétation, qu’il adopta, modifia et 
exposa magistralement dans un ouvrage spécial, L’Apo
calypse avec une explication, Paris, 1689. L’autorité de 
l’illustre prélat, non moins que les arguments qu’il sut 
faire valoir, acquirent à son commentaire un grand nombre 
d’adhérents, parmi lesquels on compte des exégètes dis
tingués, tels que Dupin, Calmet, Lallemant, Bacuez, en

France; en Allemagne, Hug, Stern, Allioli, Scholz, Aberle. 
Parmi les protestants, plusieurs adoptèrent ce genre d’ex
plication, tels que Grotius et Wetstein. — Bossuet partage 
l’Apocalypse en trois parties : les avertissements, ii, 1-ni, 22 ; 
les prédictions, iv, 1 - xx, '15; les promesses, xxi, 1 et suiv. 
Les prédictions se divisent à leur tour en trois sections. — 
a) Vengeance de Dieu exercée sur les Juifs, iv, 1-vin, 12. 
Préparation de cette vengeance dans la vision des sept 
sceaux. Vengeance exercée sous Trajan et Hadrien, sym
bolisée par les deux premières trompettes. Motifs des mal
heurs d’Israël manifestés par la troisième et la quatrième 
trompette. — b) Les hérésies judaïsantes : ce sont les sau
terelles annoncées par la cinquième trompette, ix, 1-12.
— c) Ruine de l’empire romain, ix, 13-xx, 15. La grande 
défaite de l’empereur Valérien, proclamée par la sixième 
trompette. L’Apôtre déclare, dans la vision de la septième 
trompette, quelle est la cause do la ruine de l’empire : ce 
sont les persécutions exercées contre les chrétiens. La plus 
terrible est celle que suscita Dioçlétien ; cet empereur est 
la Bête de l’Apocalypse, dont le nom vaut 606, c’est-à-dire 
DIoCLes aVgVstVs. Les sept coupes symbolisent la déso
lation de l’empire romain, à partir de Valérien. Puis on 
parle des « sept rois » persécuteurs de l’Église, des dix 
rois barbares, instruments de la colère de Dieu, qui 
viennent tour à tour fondre sur les Romains ; enfin la ruine 
de Rome et de sa puissance est consommée sous Alaric.
— L’évéque de Meaux n’ose pas entreprendre de percer 
le voile qui couvre la prophétie du chapitre X X , dont 
les événements doivent s’accomplir dans le temps futur.
— Allioli explique cette prophétie de la paix dont jouit 
l’Église après la ruine de l’idolâtrie : cette paix est repré
sentée par le règne millénaire du Christ avec ses saints. 
Ce règne doit prendre fin par la venue de l’Antéchrist. 
Celui-ci renouvellera les persécutions contre l’Église, mais 
il sera vaincu et exterminé. Après cela auront lieu la résur
rection et le jugement universel, et le monde sera renou
velé. xx, 7- xxji, 5.

Troisième classe. — Aucune prédiction de l’Apocalypse 
ne s’est accomplie jusqu’ici; la prophétie apocalyptique 
regarde surtout les derniers temps de l’Église et de ce 
monde. Beaucoup de Pères de l’Église sont de cet avis : 
Irénée, Hippôlyte, Augustin, André de Césarée, Arétas, 
Victorin, Primase, Bède. Plus tard, cette opinion se ren
contre chez Alcuin, Rupert, Martin de Léon, Ribera, 
Pererius, a Lapide, etc. De nos jours, elle est soutenue par 
Bisping, M 'Jr  Krementz, Kaulen, Cornely, etc.

Bisping tire toute son explication du parallélisme qu’il 
croit découvrir entre l’Apocalypse et là prophétie des 
soixante-dix semaines de Daniel. Selon lui, Daniel annonce 
la venue du Messie après les sept premières semaines ; 
les soixante-deux semaines qui suivent s’occupent de l’édi
fication de Jérusalem, c’est-à-dire de la fondation et de la 
propagation de l’Église. L’Apocalypse s’occupe des mêmes 
soixante-deux semaines dans les sept lettres aux Églises 
d’Asie : ce sont des avis donnés à l’Église pour tous les 
temps, sans distinction des diverses époques de son his
toire. A partir du chapitre iv commencent les prédictions 
relatives au temps de l’Antéchrist et de la fin du monde. 
Elles répondent à la soixante-dixième semaine de Daniel, 
laquelle, dit Bisping, symbolise la même époque. Dans 
ces oracles apocalyptiques, cet auteur distingue trois actes. 
Le premier, iv, 1-xi, 14, après une introduction, décrit 
divers fléaux et les persécutions de cette époque suprême ; 
puis il annonce le « jugement » de Dieu sur les Juifs, 
lequel a pour résultat la conversion de la plus grande 
partie d’entre eux. Le second acte, xi, 15-xx, 16, prédit 
les destinées de l’Église à l’époque de l’Antéchrist, les 
derniers lléaux qui accableront la terre et annonceront 
le jugement prochain, enfin le « jugement » de Dieu sur 
Babylone et l’Antéchrist. Cet acte est suivi du règne mil
lénaire des bienheureux. Le troisième acte, xx, 7- xxii, 5, 
donne la « consommation », c’est-à-dire les derniers 

| combats de Satan contre le Christ, le triomphe de celui-
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ci, le renouvellement du ciel, de la terre et de la cité de 
Jérusalem.

Msr Krementz, aujourd’hui archevêque de Cologne, 
s’éloigne de l’auteur précédent en ce qu’il fait corres
pondre chacune des sept lettres aux Églises respectivement 
à sept âges successifs de l’Église, depuis sa fondation 
jusqu’à sa consommation à la fin du monde. A ses yeux, 
tous les oracles de l’Apocalypse nous présentent la glo
rification du Christ, et se partagent en trois visions. La 
première a pour théâtre la terre : c’est la glorification du 
Christ docteur, i, 9-ni, 22. La seconde a pour théâtre le 
ciel fermé : c’est la glorification du Christ prêtre, sym
bolisé par l’Agneau divin. L’Église, en butte aux persé
cutions des derniers temps, parcourt (antitypiquemenl) 
les diverses phases de la passion du Sauveur; elle ressus
cite avec lui lors du triomphe final du Christ sur ses 
ennemis, iv, 1-xix, 10. La troisième partie a pour théâtre 
le ciel ouvert : c’est la glorification du Christ prince de 
la paix, vainqueur de ses ennemis. Le Sauveur remporte 
une victoire définitive sur les puissances infernales ; il 
glorifie son Église sur la terre : c’est le règne millénaire ; 
puis il l’élève au ciel. Ainsi l’Église imite son divin 
modèle descendant aux enfers, passant sur la terre qua
rante jours de sa vie glorieuse, et montant enfin au ciel, 
xix, 11-xx, 10. Suit comme conclusion le jugement der
nier, xx, 11-15, et le règne pacifique de Dieu sur toutes 
les créatures. Tout y est renouvelé, la terre, le ciel, la cité 
de Jérusalem : c’est le règne du bonheur suprême pour 
les élus, du malheur suprême pour les réprouvés, xxi,
1-xxn, 5. Le tout se termine par un épilogue, x x i i , 6-21.

VII. Critique sommaire de ces systèmes d’explication. 
— Les interprètes qui se rangent dans la première classe 
supposent que Dieu a voulu, dans les oracles de l’Apoca
lypse, donner à son Église, dans les conditions par les
quelles elle doit passer successivement, les avis, les conso
lations et les encouragements qui lui conviennent respec
tivement à chacun de ses âges. Ce dessein serait certai
nement digne de Dieu; mais, s'il fut tel en réalité, les 
prophéties, à mesure que se déroulent les âges successifs, 
devraient s’éclaircir en présence des événements qui les 
vérifient. Or il n’en est pas ainsi. Pour s’en convaincre, 
il suffit de remarquer que les auteurs de la première 
classe se considèrent presque tous comme à peu près 
contemporains de l’Antéchrist, le temps où ils vivent a 
pour eux tous les caractères du dernier âge du monde ; 
ainsi il se fait que, si l’on suit ces auteurs chronologi
quement, ce dernier âge recule constamment de siècle 
en siècle. D’où il faut conclure que les prédictions de 
l’Apocalypse ne sont pas dévoilées suffisamment par les 
faits, au moins pour ce qui concerne les siècles qui sui
virent la ruine de l’empire romain. C’est là un très fort 
argument contre cette manière d’expliquer.

La seconde classe d’interprètes ne sait rien nous dire 
de précis quant aux oracles des derniers chapitres de 
l’Apocalypse; mais on ne peut nier, semble-t-il, qu’ils 
expliquent d’une manière fort plausible la plus grande 
partie des prédictions qui, selon eux, visent l’histoire des 
quatre premiers siècles de l’Église. Ils ne sont pas d’accord, 
il est vrai, sur certains détails des visions; mais cela ne 
prouve pas que ces visions ne se soient pas vérifiées objec
tivement, car des dissentiments pareils n’existent pas 
moins pour plusieurs prophéties messianiques de l’Ancien 
Testament. Il y a accord quant à la substance, divergence 
quant aux détails. Il n’est donc pas étonnant que l’expli
cation de Bossuet, complétée par celle d’Allioli, soit encore 
acceptée par beaucoup de bons esprits, en France et en 
Allemagne.

La troisième classe a sur les deux autres le grand avan
tage de réserver pour le temps futur toutes les visions de 
l’Apocalypse, à l’exception des sept lettres aux Églises, qui 
n’offrent guère de difficultés, si on les suppose adressées 
réellement aux évêques des Églises d’Asie, en vue de leur 
instruction ou de leur correction. Toutes les obscurités

du livre prophétique demeurent donc entières, puisque 
aucun événement passé ou présent n’est venu les éclairer. 
L’Apocalypse, dernier écrit inspiré, répondrait ainsi parfai
tement au premier des Livres Saints ; car, comme la Genèse 
nous révèle l’origine de toutes choses, ainsi l’Apocalypse 
nous en révélerait la consommation. Beaucoup d’inter
prètes modernes se rangent dans cette classe. On leur 
oppose pourtant l’accord frappant, même jusqu'aux menus 
détails, entre plusieurs oracles apocalyptiques et les faits qui 
accompagnèrent la chute de l’empire romain, la ruine du 
judaïsme et l’extirpation de l’idolâtrie.

Le règne millénaire est à peu près également difficile 
à expliquer dans tous les systèmes. La meilleure manière 
de l’entendre est peut-être d’y voir l’annonce de la paix 
dont jouit l’Église après les persécutions et les grandes 
hérésies, surtout à partir de Charlemagne.

VIII. Difficultés contre l’inspiration de l’Apocalypse. 
— Nous n’avons plus à nous occuper des théories ratio
nalistes relatives à la composition de ce livre : elles écartent 
d’avance toute idée d’inspiration. Mais nous dirons quel
ques mots de deux difficultés que l’étude de l’Apocalypse 
peut suggérer aux lecteurs même orthodoxes.

1° Ce livre, dit-on, manque absolument d’originalité; 
il n’a presque aucun concept, presque aucune image qui 
ne se retrouvent dans les prophéties de l’Ancien Testa
ment, surtout dans celles de Daniel et d’Ézéchiel. Tout 
récemment, un écrivain allemand, M. Eb.Vischer, a sou
tenu que l’Apocalypse n’est qu’un livre juif interpolé par 
un chrétien. Il suffit d'y faire quelques suppressions 
(indiquées par cet auteur) pour retrouver, dit-il, l’Apo
calypse juive primitive. — M. Vischer aurait dù nous 
expliquer comment un livre juif ainsi remanié , a pu 
être reçu par les fidèles et par les disciples des Apôtres 
comme exprimant les révélations reçues par saint Jean, et 
communiquées par cet Apôtre aux Églises d'Asie. — Le 
voyant de Patmos ne serait-il donc qu’un habile plagiaire 
qui, sans avoir rien vu, aurait simplement présenté sous 
une forme chrétienne les visions des anciens prophètes ? 
M. Bacuez, dans son Manuel biblique, t. iv, n°951, répond 
très bien à cette allégation (que les incrédules font sonner 
très haut) tirée des ressemblances incontestables entre 
l’Apocalypse et les prophéties d'Israël : « Ce n’est pas au 
hasard, dit-il, ni à une imitation volontaire ou réfléchie 
qu’on doit attribuer ces ressemblances. Saint Jean ne s’est 
jamais proposé de rivaliser avec les prophètes, ni de repro
duire leur littérature; mais, se trouvant dans les mêmes 
conditions qu’eux, il a parlé naturellement le même lan
gage. Étant inspiré par le même esprit, ayant à annoncer 
les mêmes événements, à décrire les mêmes scènes, pour
quoi n’aurait-il pas employé les mêmes traits? D’ailleurs, 
sans être savant, il avait lu leurs écrits avec application 
et assiduité; son esprit était rempli de leurs expressions, 
de leurs figures, de leurs images ; n'est-il pas naturel que, 
pour lui révéler ses secrets, Dieu les lui ait présentés sous 
ces images et avec ces figures, de même que, pour se 
communiquer aux autres prophètes, il a adopté leur lan
gage habituel, leurs locutions et leur style? » Il ne faut 
point, du reste, exagérer ces ressemblances. Les avis 
adressés aux évêques d’Asie sont un morceau  ̂propre à 
saint Jean, ayant à peine une analogie éloignée avec la 
mission de Jérémie vers les rois des nations pour leur 
présenter.la coupe de la colère du Seigneur. Jer., xxv, 
15-38. Les sept sceaux, les sept trompettes et les sept 
coupes, qui déterminent les grandes divisions du livre, ne 
manquent pas non plus d originalité, et si la dénomination 
de l’Agneau divin trouve son origine dans Isaïe, l i i i , 7 ,  
la description de sa gloire et du culte qui lui est rendu 
est presque tout entière propre à la vision apocalyptique. 
C’est pareillement en vain que l’on chercherait dans les 
anciens prophètes le modèle de la lutte engagée entre le 
dragon et ses anges, d’un côté, saint Michel et les esprits 
célestes, de l’autre.

2» Il ne faut pas attacher plus de valeur à l’objection
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tirée de l’obscurité de ce livre prophétique, comme s’il 
ne se composait que d’une série d’énigmes indéchiffrables, 
qu’il serait indigne de Dieu de proposer à son Eglise, et 
inutile aux hommes de vouloir comprendre. C’est le propre 
de toute prophétie d’être obscure ; d’ordinaire, c’est seu
lement l’événement accompli qui en fait saisir le sens 
précis. Il y a même des prophéties très importantes, dont 
l’accomplissement resterait douteux pour nous, si l’auto
rité du Nouveau Testament ou celle de la tradition de 
l’Église ne nous en donnait l’assurance. Telle est, entre 
autres, la prophétie de l’Emmanuel, fils de la Vierge. Dans 
l’Apocalypse, d’ailleurs, il n’y a pas que des prédictions 
d’événements futurs. 11 y a le prologue, renfermant les 
avis aux sept évêques, les descriptions du ciel, des anges, 
des martyrs, du Fils de Dieu dans sa gloire, etc. Tout 
cela est suffisamment clair, quoique présenté sous des 
formes pleines de poésie. « Même dans la partie prophé
tique, il s'en faut bien que tout soit obscur, ou que l’obs
curité soit si grande. 11 est vrai qu’à l’origine il n’était pas 
facile d’en préciser le sens ; mais les événements ont fait 
le jour, et les interprètes ont expliqué le texte. » Bacuez, 
Manuel biblique, t. iv, n° 920. Cet auteur parle ainsi des 
interprètes qui, comme lui, suivent Bossucl. Il conlinue: 
« Pour ce qui reste à accomplir, « je le laisse, dit Bossuet, 
« à ceux qui en savent plus que moi, car je tremble en 
« mettant les mains sur l’avenir; » néanmoins on a une 
certaine vue des événements prévus et de leurs principaux 
caractères. Par exemple, on ne saurait dire au juste quels 
faits précéderont la fin du monde, ce que sera l’Antéchrist, 
quand il viendra, ce que c’est que Gog et Magog, comment 
aura lieu la résurrection, etc. Mais on comprend fort bien 
que la résurrection et le jugement mettront fin à la durée 
du monde, qu’il y aura auparavant des épreuves terribles, 
un grand séducteur et un grand persécuteur : n’est-ce pas 
assez pour craindre et louer Dieu, pour s’attacher à son 
service, se confier à sa providence, se détacher de tout et 
aspirer au ciel? »

Quant à l’utilité de ce livre pour les enfants de l’Église, 
on peut dire qu’il n’y en a peut-être aucun dans la Bible 
qui soit aussi fécond en enseignements dogmatiques et 
moraux. On n’y rencontre presque aucun endroit où la 
divinité de Jésus-Christ ne nous soit révélée en des termes 
et sous des images sublimes. Il est le premier-né d’entre 
les morts, le prince des rois de la terre, i, 5; le premier 
et le dernier, qui fut mort et est vivant, i , 17 ; il tient les 
clefs de la mort et des enfers, i, 18; il régit les nations 
avec un sceptre de fer, xix, 15 ; il conduit les bienheureux 
aux sources de la vie, vil, 17. « L’Apocalypse tout entière, 
dit fort bien le P. Cornely, Introd., t. m , n° 250, p. 34, 
qu’est-elie autre chose qu’un chant triomphal, un épitha- 
lame du Christ, célébrant, victorieux de tous ses ennemis, 
ses noces divines avec l'Église, son épouse ? » Nulle part, 
dans la sainte Écriture, l’angélologie et la démonologie 
ne sont aussi développées. Nulle part la gloire et le bon
heur des élus ne sont dépeints sous des images plus 
magnifiques. La majesté et les attributs de Dieu y brillent 
du plus vif éclat ; sa providence surtout, qui veille sur son 
Église, la gouverne, la délivre de ses ennemis, la venge 
des injures qui lui sont infligées, la console dans ses tri
bulations par les plus brillantes espérances. « Nulle part 
les grandes vérités morales, l’importance du salut, la 
vanité des grandeurs du monde, le domaine souverain 
de Dieu, la rigueur de ses jugements, la réalité de la vie 
future, l’alternative inévitable d’un bonheur ou d’un mal
heur sans fin, ne sont exprimés d'une manière plus sai
sissante. Aussi n’est-il pas de lecture plus propre à donner 
à l’àme le mépris des choses de la terre, la crainte de 
Dieu, le désir du ciel, l’amour des grandes vertus, du 
détachement, de la fermeté, de la patience, du sacrifice, 
du zèle. Plus on s’en nourrit, plus on conçoit de respect 
pour la majesté divine, d’horreur pour l’impiété, de 
reconnaissance pour Notre-Seigneur, de confiance en sa 
providence, d’admiration pour les martyrs et pour les

saints. Plus on se pénètre de ces vérités : que les élus 
sont toujours dans la main de Dieu, que leurs afflictions 
sont des épreuves destinées à accroître leurs mérites, que 
la malice de leurs ennemis ne saurait nuire par elle-même 
à leurs vrais intérêts, et qu’enfin il n’y a pour l’âme qu’un 
seul bien à désirer, l’amour du Sauveur en ce monde et 
son royaume éternel dans l’autre. » Bacuez, Manuel 
biblique, t. IV , n° 948.

VIII. Commentaires principaux. — 1° Commentaires 
anciens. — S. Hippolyte. Son explication de l’Apocalypse 
a péri, mais André de Césarée en a inséré dans son 
commentaire plusieurs sentences; André de Césarée, ln  
Apoc. comment., t. cvi, col. 215 et suiv.; Arétas de 
Césarée, Coacervatio enarrationum in Apocal., t. cvi, 
col. 499 et suiv.; Œcumenius, Comment, in Apoc., en 
appendice à la Catena græca in Epist. cath., édit. Cramer, 
Oxford, 1840; S. Vjctorin de Pettau, Scholia in Apoc., 
t. v, col. 317 et suiv. ; S. Paterius et Alulfus ont recueilli 
diverses explications apocalyptiques de saint Grégoire le 
Grand, t. lxxix, col. 1107 et suiv., 1397 et suiv. ; Prima- 
sius, Commentariorum libri quinque, t. lxviii, col. 793 
et suiv.; V. Bède, Explanatio Apoc., t. xciii, col. 129; 
Cassiodore, Complexiones in Apoc., quelques textes seu
lement, t. lxx, col. 1405 et suiv.; Berengaudus, Expo
sitio super sep>tem visiones libri Apoc., t. xvii, col. 765; 
Alcuin, Commentariorum libri quinque, t. c, col. 1087 
et suiv.; Bruno d’Asti, Expositio in Apoc., t. clxv, 
col. 605 et suiv.; Rupert, Commentarii in Apoc., t. clxix, 
col. 825; Richard de Saint-Victor, Explicatio..., t. cxcvi, 
col. 683 et suiv.; S. Martin de Léon, Expositio..., t. ccix, 
col. 299 et suiv.

2° Commentaires modernes. — Albert le Grand, Com
mentarii, dans ses Opéra, Lyon, 1651, t. xi; card. Hugues, 
Opéra, Venise, 1754, t. vu, p. 365 el suiv.; Thomas d’An
gleterre, parmi les Spuria de saint Thomas d’Aquin, édit. 
de Parme, t. xxm, p. 325 et suiv.; l’abbé Joachim, Expo
sitio magni prophetæ abbatis Joachim in Apocalypsin, 
Venise, 1527. — Au xvie et au xvne siècle, il parut plus 
de trente commentaires sur l’Apocalypse, sans compter ceux 
qui font partie des commentaires complets de la Bible. 
Les principaux sont : Ribera, Lyon, 1593; Viega, York, 
1601; Boulenger, Paris, 1597; Pererius, Lyon, 1606; 
Alcazar, Anvers, 1614; Kircher, Cologne, 1676; Bossuet, 
Paris, 1689; Holzhauser, Bamberg, 1784; Trotti de la 
Chétardie, Bourges, 1692; Vitringa, Leucopetra, 1721.

3° Commentaires récents. — De Bovet, L’esprit de VApo
calypse, Paris, 1840; Bisping, Exegetisches Handbuch, 
Erklârung der Apocalypse, Münster, 1876; Krementz, 
Die Offenbarung des h. Johannes, Fribourg, 1883; Vers- 
chraege, Claræ simplicesque explicationes Apoc., Tournai, 
1855; Lafont-Sentenac, Le plan de VApocalypse, Paris, 
1872; YValler, Die Offenbarung des h. Johannes, Rixheim, 
1882; Bigou, L’avenir, Paris, 1887; Duprat, L’Apoca
lypse, 3 in-8°, Lyon, 1889. — Protestants : Hengstenberg, 
Die Offenbarung des h. Johannes, Berlin, 1849-1851; 
Rougemont, La Révélation de saint Jean, Neuchatel, 
1866; Floerke, Die Lchre vom tausendjâhrigen Reiche, 
Marbourg, 1859; Volkmar, Commentar zur Offenbarung 
Johannes, Zurich, 1862. — On consultera avec fruit les 
introductions au Nouveau Testament de Kaulen, de Val- 
roger, de Cornely, d’Aberle, le Manuel biblique de Ba
cuez; et, du côté des protestants, surtout l’introduction 
au Nouveau Testament de Hilgenfeld. J .  C o r lu y .

APO CALYPSES  APOCRYPHES . Nous partage
rons cet article en deux sections : la première consacrée 
aux apocalypses d’origine juive, la seconde aux apoca
lypses d’origine chrétienne.

I. Apocalypses juives. ■— Au contraire des apocalypses 
chrétiennes, qui ne sont, pour la plupart, que des pas
tiches très tardifs de l’Apocalypse canonique de saint Jean, 
les apocalypses juives sont de tous les apocryphes de 
l’Ancien Testament ceux qui offrent le plus vif intérêt
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historique. L'élude comparée de ces apocryphes date de 
ce siècle, et, on l’a dit bien souvent et non sans raison, 
nous lui devons la reconstitution d’un chapitre extrême
ment instructif de l’histoire littéraire et religieuse du 
peuple juif. Elles sont, en effet, les monuments de la 
pensée juive, et de la pensée juive orthodoxe, palesti
nienne et non hellénistique, au I er siècle avant notre ère 
et au I e r  siècle depuis ; elles comblent la lacune littéraire 
qui s’étend entre l’Ancien et le Nouveau Testament; et, 
par les espérances si hautement messianiques qui sont 
leur caractéristique commune, elles sont comme une 
sorte de prolongement et d’épilogue des prophètes cano
niques, en même temps que le prologue de l’Évangile. 
Ainsi, et ainsi seulement, s’explique la faveur qu’elles ont 
rencontrée dans l’Église primitive, et comment, négligées 
par les Juifs de la tradition talmudique, elles ne nous ont 
été conservées que par des mains chrétiennes. J’ajoute, 
mais avec toutes les réserves que comporte une opinion 
dont certains critiques ont tiré des conséquences auxquelles 
nous ne saurions souscrire, j'ajoute que cette même étude 
comparée des apocalypses juives, lesquelles s’inspirent 
visiblement des prophètes canoniques et en particulier de 
Daniel, n’est pas peu propre à nous faire juger de la 
méthode que les Juifs palestiniens de l’époque asmonéenne 
et du temps des Hérodes appliquaient à l’intelligence des 
prophéties messianiques et eschatologiques canoniques. — 
M. Hilgenfeld, d’Iéna, un des rares survivants de l’école 
de Baur, passe pour avoir inauguré cette étude comparée, 
dans son livre Die jüdische Apokalyptik in ihrer ge- 
schichtlichen Entwickelung, ein Beitrag zur Vorge- 
schichte des Christenthums, Iéna, 1857. Mais, depuis 
trente ans, ce chapitre d’histoire littéraire s’est sensible
ment développé et enrichi, grâce notamment aux décou
vertes de M. Dillmann et de l’abbé Ceriani; pour s’en 
rendre compte, on n’aura qu’à consulter le livre d’Émile 
Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes im Zeitalter 
Jesu Christi, Leipzig, 1886, t. i l , p. 575-694, qui résume 
avec autant de solidité que d’ampleur la littérature et les 
conclusions du sujet.

1° Livre d’Énoch. — Il vient le premier dans la série 
des apocalypses palestiniennes, et c’est assurément la 
plus importante. Cité par l’auteur du Livre des Jubilés, 
par l’auteur du Testament des douze Patriarches, et, 
d’après plusieurs, dans l’Épître canonique de saint Jude, 
dans l’Épître de saint Barnabé, par saint Irénée, Tertul
lien, Clément d’Alexandrie, Celse, Origène, Eusèbe de 
Césarée, saint Jérôme, le Livre d'Enoch est mentionné 
par le catalogue gélasien ou décret De libris recipiendis 
attribué au pape Gélase (492-496). Georges Syncelle, au 
IX e siècle, en avait encore le texte grec entre les mains. 
Tous ces témoignages ont été réunis par Fabricius, Codex 
pseudepigraphus Veteris Testamenti, Hambourg, 1723, 
t. i, p. 160-223, et par Schürer, ouvr. cité, p. 627-629. 
L’original hébreu-araméen est perdu. Le texte grec est 
perdu aussi. Mais on en a une version éthiopienne, décou
verte au siècle dernier en Abyssinie, publiée pour la pre
mière fois en 1821, à Oxford, rééditée depuis excellemment 
par M. Dillmann, Das Buch Henoch übersetzt und erklàrt, 
Leipzig, 1853. Au moment où ces lignes s’impriment on 
signale la découverte, en Égypte, d'une version copte du 
Livre d’Énoch. Elle doit être publiée prochainement par 
les membres de l’école française du Caire.

Le Livre d’Énoch a été partagé en cent cinq chapitres 
répartis en cinq sections, plus un préambule et un épi
logue. Première section (ch. vi-xxxvi), récit de la chute 
des anges et de l’origine de la race des géants ; récit du 
ravissement d’Énoch au ciel et description de ce qu’il y 
voit. Deuxième section (ch. xxxvii-lxxi) : trois paraboles, 
précédées d'un court prologue : visions messianiques et 
eschatologiques d’Énoch, interrompues par un intermède 
(ch. lxiv- i.xviii) sur les visions de Noé. Troisième sec
tion (ch. I .X X II - L X X X I I) : vision de la physique du monde, 
explication du mouvement des astres, des vents, etc. Qua

trième section (ch. l x x x i i i - x c i )  : vision historique d’Énoch, 
la succession des règnes et des semaines d’années jusqu’à 
la réalisation des promesses messianiques. Cinquième 
section (ch. xcn-cv) : harangue d’Énoch à ses enfants. 
Fin. — Il y a dans tout ce vaste développement des lon
gueurs, des inégalités et des redites, et nous verrons com
ment on les explique ; cependant, dans l’ensemble, le Livre 
d’Enoch est à mettre au-dessus même du Quatrième 
livre d’Esdras, pour l’intérêt du sujet et pour l’étince- 
lante poésie de l’exécution.

Nous citerons, presque au hasard : « La sagesse n’a point 
trouvé, sur la terre de demeure où reposer sa tête ; c’est 
pourquoi elle a fait sa résidence dans le ciel. La sagesse 
est descendue du ciel pour habiter avec les enfants des 
hommes, mais elle n’a point trouvé de demeure. Alors la 
sagesse est retournée vers son divin séjour et a pris sa 
place au milieu des saints anges. Et après sa retraite l’ini
quité s’est présentée, et elle a trouvé une demeure, et 
elle a été reçue par les enfants des hommes, comme la 
pluie est reçue par le désert, comme la rosée est reçue 
par une terre desséchée, x l i i ,  1-2... Le jour du châtiment 
et de la vengeance ! En ce jour-là, je placerai mon élu au 
milieu des saints, et je changerai la face du ciel, et je 
l’illuminerai pour l'éternité, et je changerai aussi la face 
de la terre, x l v ,  2-5... Là je vis l’Ancien des jours, dont 
la tête était comme de la laine blanche, et avec lui un 
autre, qui avait la figure d’un homme. Cette figure était 
pleine de grâce, comme celle d’un des saints anges. Alors 
j’interrogeai un des anges qui étaient avec moi et qui 
m’expliquaient tous les mystères qui se rapportent au Fils 
de l’homme. Je lui demandai qui il était, d'où il venait 
et pourquoi il accompagnait l’Ancien des jours. 11 me 
répondit : Celui-là est le Fils de l’homme, à qui toute 
justice se rapporte, avec qui elle habite, et qui tient la clef 
de tous les trésors cachés. Car le Seigneur des esprits l’a 
choisi de préférence, et il lui a donné une gloire au-des
sus de toutes les créatures. Le Fils de l’homme arrachera 
les rois et les puissants de leur couche voluptueuse ; il 
mettra un frein aux puissants ; il brisera les dents des 
pécheurs, etc. x l v i , 1-4... J’eus une vision dans mon lit. 
Voici un taureau sortant de terre, et ce taureau était blanc. 
Puis sortit une génisse, et avec elle deux jeunes veaux, 
dont l’un était noir, et l’autre rouge. Le noir frappa le 
rouge... Je levai encore les yeux, et je vis le ciel au-dessus 
de ma tête, et voici qu’une étoile tomba du ciel, et elle se 
dressait au milieu de ces taureaux, l x x x i v - l x x x v . . .  Je 
vis encore une brebis, et que cette brebis se faisait homme. 
Et elle bâtit au Seigneur une bergerie, et elle y établit 
les brebis qui étaient égarées. Je vis encore tomber une 
brebis qui était venue au-devant de celle qui était la con
ductrice des autres. Et je vis enfin périr un grand nombre 
d’autres brebis, leurs petits grandir à leur place, entrer 
dans un pâturage nouveau. Et la brebis qui les avait con
duites, et qui était devenue homme, se sépara d'elles el 
mourut. Et toutes les brebis la cherchaient et l’appelaient 
avec des cris lamentables. » l x x x v i i i , 60-63.

La question de la composition de cette œuvre puissante 
a divisé les critiques. Voici le résumé des conclusions qui 
semblent avoir prévalu. — Le Livre d’Enoch serait une 
œuvre essentiellement composile et de diverses mains. 
Tout d’abord un noyau, formé des chapitres xvii-xix, 
xxi-xxxvi, j.xxii- lxxix et lxxxii, et qui serait un livre 
de physique céleste. En second lieu, une apocalypse pro
prement dite, formée des chapities l-xvi, L X X X , lxxxi, 
lxxxiii-CV, et qui serait un livre de vision historique. En 
troisième lieu, les trois paraboles des chapitres xxxvii- 
Lxm, lxix-lxxi, qui constitueraient plus spécialement une 
apocalypse messianique. Enfin les chapitres lxiv-lxviii, 
qui forment le « livre des visions de Noé ». Ce sont là 
les grandes lignes de partage : on ne saurait entrer ici 
dans l’analyse des interpolations de détail. Le noyau pri
mitif serait d’origine indéterminée ; mais la grande vision 
historique, qui s’est adaptée à cet écrit principal, est,
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grâce à la chronologie de ses semaines d’années et à la 
transparence de ses symboles historiques, aisée à dater. 
Elle est contemporaine du règne victorieux de Jean Hyr- 
can (135-106 avant J.-C.), et plus précisément de l’an 110 
environ. Les trois paraboles seraient plus récentes, et con
temporaines plutôt d’Hérode le Grand (40-4 avant J.-C.); 
la christologie y est même assez développée, pour que 
quelques critiques y aient voulu voir une œuvre chré
tienne , mais c’est une opinion très controversée. En 
résumé, nous sommes ici en présence d’un monument 
de la théologie palestinienne au siècle qui a immédiate
ment précédé l’apparition du Christianisme, et d’un livre 
dont nul autre plus que lui n’était propre à prépax’er 
l’audience de l’Évangile. — On trouvera la bibliographie 
concernant le Livre d'Enoch énumérée dans Schürer, ouv. 
cité, p. 629-630. Une bonne traduction française du livre 
d’Énoch est dans Migne, Dictionnaire des apocryphes, 
Paris, 1856, t. I, p. 393-514.

2° Assomption de Moïse. — Il ne faut pas confondre 
ce livre juif avec l’Apocalypse de Moïse, œuvre chré
tienne, dont il sera parlé plus loin. L'Assomption de 
Moïse est citée, d’après quelques exégètes, dans l’épître 
canonique de saint Jude, et par Clément d’Alexandrie, par 
Origène, par Didyme d’Alexandrie, par Gélase de Cyzique, 
par Évûdius, l’ami de saint Augustin ; elle est mentionnée 
dans le catalogue synoptique attribué à saint Athanase, 
dans le catalogue stichométrique de Nicéphore. Voir Schü
rer, ouvr. cité, p. 636-637. L’original était hébreu-ara- 
mêen; il est perdu, de même que la version grecque. On 
n’a qu’un fragment de traduction latine d’après le grec, 
fragment retrouvé par Ceriani dans un palimpseste de la 
bibliothèque Ambrosienne provenant de l’abbaye de Bob- 
bio, et publié par lui dans ses Monumenta sacra et pro
fana, Milan, 1861, t. i, fasc. i, p. 55-64. Fritzsche en a 
donné une édition manuelle dans ses Libri apocryphi Vete
ris Testamenti, Leipzig, 1871, p. 700-730, précédée d’une 
bonne introduction, ibid., p. xxxii-xxxvi. — L’auteur 
met en scène Moïse, sur le point de quitter son peuple, 
s’entretenant pour la dernière fois avec Josué, et lui révé
lant le secret de la destinée que Dieu réserve à son peu
ple : l’établissement dans la Terre Promise jusqu’à la 
destruction du royaume d’Israël et de Juda ; la ruine de 
Jérusalem et du temple, la captivité de Babylone ; la res
tauration de la ville sainte el le second temple ; les ini
quités des Juifs de ces derniers temps, et leur châtiment 
par un roi cruel qui ne sera point de leur race, dont les 
deux 61s lui succéderont, mais auront peu de temps à 
régner, car la fin des temps sera venue. Tel est le thème 
de cette œuvre pâle et désolée. Il y a quelques diver
gences entre les critiques sur la date à assigner à la com
position de l'Assomption de Moïse. Il paraît cependant 
probable que nous avons affaire à une œuvre palesti
nienne, écrite par un antipharisien farouche, un zélole 
intransigeant, et postérieure, mais de très peu, à la mort 
d’Hérode le Grand (4 avant J.-C.), contemporaine des 
premières années du gouvernement d’Hérode Antipas et 
de Philippe. Consulter Schürer, ouvr. cité, p. 630 - 638.

3° Quatrième livre d’Esdras, ou, si Ton veut, Apo
calypse de l’an 97. — Cette œuvre si importante a été 
longtemps en circulation dans l’Église catholique : elle 
est citée dans l’épître dite de saint Barnabé, par saint 
Irénée, Tertullien, Clément d’Alexandrie, saint Ambroise, 
par l’auteur anonyme del ’Opus imperfectum inMatthæum 
attribué à saint Jean Chrysostome, par saint Jérôme, etc. 
Voyez Hilgenfeld, Messias Judæorum, Leipzig, 1869, 
p. i.xii-lxx, et Schürer, ouvr. cité, p. 657-658. De ce que 
dit Hilgenfeld des traces dudit livre dans le Nouveau Tes
tament, il n’y a rien à retenir. Le quatrième livre d’Es
dras était écrit en grec ; le texte original est perdu, il n’en 
reste que quelques citations fournies par Clément d’Alexan
drie. Mais on en possède une ancienne version latine 
publiée, ne prorsus inleriret, dans les éditions de la Vul
gate, et mieux par dom Sabatier, Bibliorum Sacrorum

latinæ versiones antiquæ, Paris, 1743, t. m, p. 1069-1084; 
le texte de cette version, qui présentait une lacune grave, 
a été complété par Bensly, The missing fragment of the 
latin translation of the fourth book of E zra , Cambridge, 
1875. Il existe concurremment : une version syriaque 
publiée en syriaque et en latin par Ceriani, Monumenta 
sacra et profana, t. i, fasc. 2, p. 99- 124; t. v, fasc. 1, 
p. 4-111 ; une version éthiopienne publiée par Laurence, 
Quarti Ezræ libri versio æthiopica, Oxford, 1820; une 
version arabe publiée par Gildemeister, Esdræ liber 
quartus arabice, Bonn, 1877; une version arménienne 
publiée en latin par Hilgenfeld, ouvr. cité, p. 378-433; 
une ancienne version allemande, découverte parW . Wal- 
ther, Die deutsche Bibelübersetzung des Mitlelalters, 
Brunswick, 1889. Il nous manque une édition critique qui 
utilise tous ces textes différents, et surtout les manuscrits 
latins, qui sont loin d’avoir été sérieusement exploités. 
Nul doute que le texte que nous possédons et que nous 
devons à la tradition chrétienne n’ait été interpolé en 
plus d’un endroit par une main chrétienne.

Le livre peut être divisé en sections. Premièrement, une 
introduction, ch. i-ii ; puis sept visions, a) m-v, 20; b) v, 
21-vi, 34 ; c) vi, 35-ix, 26 ; d) ix, 27-x, 60 ; e) xi-xn ; 
f)  xm ; g) x iv - x v i . « Ces visions, écrit M. Renan, affectent 
pour la plupart la forme d’un dialogue entre Esdras, sup
posé exilé à Babylone, et l’ange Uriel ; mais il est facile 
de voir, derrière le personnage légendaire, le Juif ardent 
de l’époque ffavienne, plein de rage encore à cause de la 
destruction du temple par Titus. Le souvenir de ces jours 
sombres de Tan 70 monte dans son âme comme la fumée 
de l’abîme et la remplit de saintes fureurs. Un doute pro
fond le déchire : pourquoi Israël, le peuple élu de Dieu, 
est-il le plus malheureux des peuples, et d’autant plus 
malheureux qu’il est plus juste ? » L’ange Uriel répond à 
cette question douloureuse : Les mystères de Dieu sont 
impénétrables et l’esprit de l’homme borné. Puis le Messie 
va venir ; fils de Dieu et de la race de David, il va paraître 
au-dessus de Sion dans sa gloire, accompagné des person
nages qui n’ont pas goûté la mort, Moïse, Énoch, Élie, 
Esdras lui-même. Il livrera de grands combats contre 
les méchants. Après les avoir vaincus, il régnera quatre 
cents ans sur la terre avec ses élus. Au bout de ce temps 
le Messie mourra, et tous les vivants mourront avec lui. 
Le monde rentrera dans son silence primitif durant sept 
jours. Puis un monde nouveau apparaîtra ; la résurrection 
générale aura lieu. Le Très-Haut paraîtra sur son trône 
et présidera le jugement définitif. — Une vision spé
ciale, chap. xi et x i i , est destinée, comme dans presque 
toutes les apocalypses, à donner d’une façon énigma
tique la philosophie de l’histoire contemporaine. Un aigle 
immense, symbole de l’empire romain, étend ses ailes 
sur toute la terre et la tient dans ses serres. Il a six paires 
de grandes ailes, quatre paires d’ailerons et trois têtes. 
Les six paires de grandes ailes sont six empereurs. 
Le second d’entre eux règne si longtemps, qu’aucun de 
ceux qui lui succèdent n’arrive à la moitié du nombre 
d’années qui lui a été départi. C’est notoirement Auguste ; 
et les six empereurs dont il s’agit sont les six empereurs 
de la maison de Jules, César, Auguste, Tibère, Caligula. 
Claude, Néron. Les quatre ailerons sont les quatre usur
pateurs ou anti-césars, Galba, Othon, Vitellius, Nerva, 
qui, selon l’auteur, ne doivent pas être considérés comme 
de vrais empereurs. Les trois têtes sont les Flaviens, qui 
dévorent les ailerons. La tète du milieu, la plus grande, 
est Vespasien ; elle meurt. Les deux autres, Titus et Domi- 
tien, régnent; mais la tète de droite dévore celle de gauche, 
allusion à l’opinion populaire sur le fratricide de Domi- 
tien, et elle est tuée à son tour. C’est alors le règne de 
la dernière paire d’ailerons, Nerva. Le règne de cet usur
pateur est court et plein de troubles ; c’est moins un 
règne qu’un acheminement ménagé par Dieu pour ame
ner la fin des temps. En effet, au bout de quelques ins
tants, selon notre visionnaire, le dernier anticésar, Nerva,
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disparaît ; le corps de l’aigle prend feu, les Romains sont 
jugés par le Messie et exterminés. Le peuple juif respire 
enfin. — « On ne peut guère douter d’après cela, conclut le 
même critique, que l’auteur n’ait écrit sous le règne de 
Nerva, règne qui parut sans solidité ni avenir, à cause 
de l’âge et de la faiblesse du souverain, jusqu’à l’adoption 
de Trajan (fin 97). Passé le mois de janvier 98, l’opinion 
de l’auteur sur la prochaine dissolution de l’empire ne 
se comprendrait plus. Un autre trait remarquable est 
celui-ci : l’auteur insiste à plusieurs reprises sur cette 
circonstance qu'Iîsdras a sa vision trente ans après la 
ruine de Jérusalem. L’auteur veut sans doute signifier 
par là que trente ans à peu près s’étaient écoulés depuis 
la catastrophe de l’an 70. » E. Renan, L’Apocalypse de 
l’an 07, dans la Revue des deux mondes, 1er mars 1875. 
Il faut dire que l’opinion précitée, qui fixe à la fin de 
l’an 97 la composition du quatrième livre d’Esdras, et qui 
est celle de Volkmar, n’est point reçue sans conteste. 
MM. Dillmann, Reuss et Schürer font le quatrième livre 
d’Esdras un peu plus ancien et le croient contemporain, 
non de Nerva (96-98), mais de Domitien (81-96). Schürer, 
ouvr. cité, p. 656-657.

On a relevé maintes fois la rare beauté littéraire du qua
trième livre d’Esdras, encore qu'il soit esthétiquement 
inférieur au livre d’Énoch. Mais, plus répandu que le 
livre d'Énoch, surtout dans l'Église latine, il a eu une 
influence exceptionnelle . sur la pensée populaire chré
tienne du haut moyen âge, particulièrement sur la con
ception et sur la représentation des fins dernières. La 
liturgie romaine lui a emprunté de beaux passages. L’ad
mirable introït Accipite jucunditatem, de la messe du 
mardi de la Pentecôte, est tiré de IV Esdras, n , 36-37; 
de même le verset Crastina die, de la vigile de Noël, 
xvi, 53; le répons Lux perpétua lucebit sanctis tuis, du 
Commun des martyrs au temps pascal, I I ,  35; le Modo 
coronantur, du répons au second nocturne du Commun 
des Apôtres, H, 45. L’Office des morts, qui dans son 
ensemble est une composition liturgique au plus tard du 
VIIIe siècle, lui doit, entre plusieurs autres textes, le ver
set Requiem æternam... et lux perpétua, il, 34-35. Les 
visions du pseudo-Esdras n’ont pas la puissance de fiction 
de celles du pseudo-Énoeh, ni leur originalité saisissante; 
mais le pseudo-Esdras a par endroits une éloquence 
tendre et comme évangélique, et sa vision du monde des 
morts a une onction consolatrice qui suffirait à expliquer 
le succès du livre auprès des âmes chrétiennes. Voici 
quelques versets du chapitre II.

« La mère qui les avait enfantés leur a dit : Allez, mes 
fils, allez-vous-en, car je suis maintenant veuve et aban
donnée. Je vous avais élevés dans la joie; je vous dis 
adieu dans le deuil et dans la douleur, parce que vous 
avez péché devant la face du Seigneur votre Dieu... Que 
pourrais-je pour vous? Allez, mes fils, allez implorer la 
miséricorde du Seigneur... Et le Seigneur a dit à Esdras : 
Parle à mon peuple; dis-lui que je vais lui donner le 
royaume de Jérusalem,... et les tabernacles éternels... 
O mère, embrasse maintenant tes fils, et élève-les dans 
la joie !... O bonne nourrice, nourris tes enfants, et pro
tège leurs premiers pas... Plus de fatigue pour toi, plus 
de jours d’angoisse et d’alarmes. D’autres pleureront et 
seront tristes : toi, tu seras dans la liesse et dans l’abon
dance. Les nations te jalouseront, mais elles ne pourront 
rien contre loi, dit le Seigneur. Mes mains te couvriront, 
pour que tes fils ne connaissent point la géhenne. Joie, 
joie, joie pour la mère; car ses fils qui dorment, je les 
ramènerai des entrailles de la terre... Voici votre pasteur 
qui vient, il va vous donner le repos éternel. Il est là 
tout proche celui qui vient à la fin du siècle. Préparez- 
vous au règne, car la lumière éternelle va briller pour 
vous dans l’éternité. L’ombre des siècles n’existe plus pour 
vous : recevez la joie de la gloire qui est vôtre..., les 
tuniques splendides du Seigneur... Et moi Esdras, je vis 
sur la montagne de Sion une foule immense que personne

ne pouvait compter, et tous chantaient les louanges du 
Seigneur. Et au milieu d’eux il y avait un jeune homme, 
plus grand que tous, et qui sur la tête de chacun mettait 
une couronne. Et je demandai à l’ange : Qui sont ceux- 
là, Seigneur? Et il me répondit : Ce sont ceux qui ont 
échangé la tunique mortelle pour la tunique immortelle, 
et qui ont confessé le nom de Dieu ; maintenant ils sont 
couronnés et ils reçoivent des palmes. Et je dis à l’ange : 
Qui est ce jeune homme qui leur donne les couronnes et 
qui leur distribue les palmes? Et il me dit : Celui-là est 
le Fils de Dieu, qu’ils ont confessé dans les siècles ! » 
Cf. A. Le Hir, Le quatrième livre d’Esdras, dans ses 
Études bibliques, Paris, 1869, t. i, p. 139-250, et Kabisch, 
Das i v  Ruch Esra auf seine Quellen untersucht, Gottin- 
gen, 1889.

4° Apocalypse de Baruch, ou, si l’on veut, Apoca
lypse de l’an 117. — On n’en possédait jusqu’à ces der
nières années qu’un fragment (ch. i.xxviii-lxxxvi), à 
savoir : la Lettre de Baruch aux dix tribus, publiée en 
syriaque dans la Polyglotte de Paris et dans la Polyglotte 
de Londres. Ceriani a retrouvé et publié le texte syriaque 
complet, Monumenta sacra et profana, t. i, fasc. 2, 
Milan, 1866, p. 73-98. Fritzsche a publié, d’après Ceriani, 
la traduction en latin dudit texte syriaque, dans ses Libri 
apocryphi Veteris Testamenti, Leipzig, 1871, p. 654-699. 
— La scène est dite se passer la vingt-cinquième année 
du règne de Jéchonias : Baruch y prophétise la ruine de 
Jérusalem de l’an 70, et la revanche messianique du peu
ple de Dieu, revanche déjà toute spirituelle, sans cepen
dant aucun soupçon de millénarisme. Un court passage 
donnera une idée du ton brillant et mélancolique de 
tout le livre : « Et voici, une forêt d’arbres (il s’agit de 
l’empire romain) se dressait dans la plaine, et des mon
tagnes sublimes, et des rochers inaccessibles l’entouraient. 
Et voici, en face une vigne grandit, et des racines de cette 
vigne s’échappait une source tranquille. L’onde s’épan
chait et gagnait la forêt : ses flots grossirent, et ses flots 
inondèrent la forêt, et ils en déracinèrent les arbres, et 
ils couvrirent les monts à l’entour. Les faîtes des arbres 
furent humiliés, et les sommets des monts furent humi
liés, et le flot devint si puissant, qu’il ne resta plus de 
toute la forêt qu’un cèdre, un grand cèdre, et celui-là 
même fut renversé. Plus rien... La place même n’était 
plus reconnaissable... Et la vigne s’avançait, portée sur les 
eaux paisiblement, paisiblement, et elle approcha des 
ruines du grand cèdre. Et voici, elle parla. Est-ce toi, 
disait-elle, ô cèdre resté seul de la forêt de malice, dans 
la main de qui la malice durait, et grandissait chaque 
année, et la bonté jamais ? qui t’enorgueillissais de ce qui 
n’était pas tien, et ne t’apitoyais pas sur ce qui était tien?... 
et qui exaltais ton front toujours plus haut, comme si tu 
ne pouvais être jamais déraciné? Le temps s’est préci
pité. Ton heure est venue. Va-t-en maintenant, ô cèdre, 
va-t-en  rejoindre la forêt qui n’est déjà plus. Deviens 
poussière avec elle, et que vos poussières se confondent. 
Reposez-vous ensemble dans votre châtiment, en atten
dant le dernier jour, où tu reviendras pour des châti
ments plus cruels encore. Et voici, je vis le cèdre qui 
flambait. Et cependant la vigne croissait, tout autour 
d’elle croissait, et la campagne se couvrait de fleurs 
immortelles. » ch. xxxvi-xxxvii. L’auteur dit encore :
« Malheur à nous, qui avons vu les tribulations de Sion et 
les mauvais jours de Jérusalem ! Laboureurs, ne semez 
plus, et tc.i, ô terre, pourquoi donner encore des fruits? 
Cieux, retenez votre rosée et n’ouvrez plus les trésors de 
la pluie ! .Soleil, garde le feu de tes rayons, et toi, ô lune, 
éteins le faisceau de ta lumière : pourquoi y a-t-il encore 
de la lumière, quand la splendeur de Sion est obscur
cie?... Et vous, ô prêtres, prenez les clefs du sanctuaire, 
jetez-les vers le ciel, rendez-les au Seigneur et dites-lui : 
Garde ta maison, car voici, nous avons été des intendants 
infidèles. » ch. x. — Le calcul des semaines, suggéré 
par le chapitre xxvm, fait placer par M. Dillmann notre
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Apocalypse sous le règne de Trajan ( f  117). D’après 
M. Renan, « tout se réunit pour la rapporter à la der
nière année du règne de Trajan, à ce moment où les 
revers du grand capitaine en Orient firent croire aux 
Juifs que la fin de l’empire, tant de fois attendue, allait 
enfin venir. » Il est probable que le texte original était 
grec; l’auteur pourtant appartenait au judaïsme orthodoxe 
de Palestine. Voir Renan, L’apocalypse de Baruch, dans 
le Journal des savants, 1877, p. 222-231 ; Schürer, Ge
schichte desjüdischen Volkes, t. i i , p. 638-645; Hilgenfeld, 
Die Apokalypse des Baruch, dans la Zeitschrif t fïir wis- 
senschaftlische Théologie, 1888, p. 257-278; Kabisch , Die 
Quellen der Apokalypse Baruchs, dans les Jahrbücher 
fur proies tanlische Théologie, 1891, p. 66-107.

5» Paralipomènes de Baruch, ou, si l’on veut, Apo
calypse de l’an 316. -— Le texte grec, qui est ici comme 
pour l’Apocalypse de Baruch le texte original, a été 
retrouvé et publié par Ceriani, Monumenta sacra et 
profana, t. v, fasc. 1, Milan, 1868, p. 9-18; et à nouveau 
par Rendel Harris, The rest of the ivords of Baruch, 
Londres, 1889. Une version éthiopienne du même texte 
avait été publiée par M. Dillmann dans sa Ghreslomalhia 
æthiopica, Leipzig, 1866. Le sujet est celui-ci : Jérémie, 
Baruch et leur ami Abimélech ont survécu à la prise de 
Jérusalem par les Chaldéens ; Jérémie a suivi le peuple 
captif à Babylone ; Baruch, caché dans un tombeau près 
de la ville sainte, attend des jours meilleurs ; Abimélech, 
sorti de Jérusalem le matin qui a précédé la prise de la 
ville, s’est endormi sous un arbre et a dormi soixante-dix 
ans. Les soixante-dix ans révolus, il s’est réveillé et a 
appris le sort de Jérusalem. Aussitôt il se met à la 
recherche de Baruch; ensemble ils écrivent à Jérémie, 
au nom du Seigneur, que la captivité est le châtiment 
des iniquités d’Israël, mais que, si Israël consent à en
tendre la parole du Seigneur, le Seigneur fera cesser la 
captivité. Ordre est donné à Jérémie d'éprouver le peuple 
dans l’eau du Jourdain. Mais le peuple, conjuré par Jéré
mie d’abandonner les œuvres de Babylone, hésite : il n’y 
a qu’une moitié du peuple qui passe le Jourdain. Cette 
portion fidèle rentre seule à Jérusalem, où, avec Baruch 
et Abimélech, Jérémie monte au temple pour offrir un sacri
fice. Jérémie meurt ce faisant, mais trois jours après il 
ressuscite et prophétise : « Glorifiez Dieu, dit-il, et le fils 
de Dieu, Jésus -.Christ. » M. Rendel Harris a vu dans 
cette Apocalypse une œuvre chrétienne, le « dernier adieu 
de l’Église à la synagogue ». C’est plus sûrement une 
œuvre juive interpolée. Écrite peu avant l’année 140 de 
notre ère, elle est destinée à préparer la restauration de 
Jérusalem par la conversion des Juifs toujours prévari
cateurs. Voyez Schürer, Theologische Literaturzeitung, 
1890, p. 81-83 ; Bulletin critique, 1890, p. 261-263.

6° Le livre d’Eldad et de Modad. — Sous le nom de 
ces deux personnages bibliques, Num., xi, 26-29, a cir
culé une Apocalypse juive citée par le Pasteur d’Hermas, 
Vis., n, 3, édit. Gebhardt-Harnack - Zahn, p. 23, et peut- 
être par saint Clément, ibid. Le catalogue stichométrique 
de Nicéphore attribue quatre cents stiques au Livre d’El
dad et de Modad. Voyez Schürer, ouvr. cité, p. 673.

7° Apocalypse d’Élie. — Cette Apocalypse est men
tionnée par Origène, par saint Jérôme, par saint Épiphane. 
C’est à cette Apocalypse apocryphe juive que saint Paul 
aurait emprunté, s’il faut en croire Origène, le texte célèbre, 
I Cor., il, 9 : «Comme il est écrit : ce que l’œil n’a point 
vu, ce que l’oreille n’a point entendu ; » et, s’il faut en 
croire saint Épiphane, le texte Eph., v, 54 : « C’est pour
quoi il dit : Lève-toi, toi qui dors. » On n’en a aucune 
autre trace, sinon dans le catalogue stichométrique de 
Nicéphore, qui la mentionne comme un livre de trois 
cent seize stiques. Voyez Schürer, ouvr. cité, p. 673-676.

8° Apocalypse de Sophonie. — Elle est citée par 
Clément d'Alexandrie seul : « Et l’esprit me saisit et 
me transporta dans le cinquième ciel ; et là je vis les 
anges dominateurs. Ils avaient le diadème de l’Esprit-

Saint. Leur trône à chacun d’eux était plus splendide sept 
fois que la lumière du soleil à son lever. Ils habitaient 
le naos du salut. Ils louaient le Dieu ineffable, très haut. » 
Stromat., v, 11, t. ix,col. 116. Le catalogue stichomé
trique de Nicéphore attribue six cents stiques à l’Apoca
lypse de Sophonie. Voyez Schürer, ouvr. cité, p. 676.

9° Ascension d’Isaïe ou Vision d’Isaïe. — De ce petit 
livre nous possédons actuellement : 1° une version éthio
pienne publiée par Laurence (1819), et dont M. Dillmann 
a donné depuis une édition critique, Ascensio Isaise æthio- 
pice et latine, Leipzig, 1877; 2° trois fragments d’une 
ancienne version latine, retrouvés, deux par le cardinal 
Mai (1828), le troisième par M. Gieseler (1832), et que 
M. Dillmann a réédités, ouvr. cité, p. 76-85; 3° enfin un 
remaniement grec découvert par M. von Gebhardt, et 
publié par lui dans la Zeitschrift fur wissenschaftliche 
Théologie, 1878, t. xxi, p. 330-353. L'Ascension d’Isaïe est, 
d’après M. Dillmann, une œuvre composite dont il explique 
ainsi la formation : 1° Un récit du martyre d’Isaïe scié en 
deux avec une scie de bois, récit d’origine juive, qui date
rait de la fin du I e r  siècle de notre ère, et qui est connu 
de saint Justin, de Tertullien, d’Origène et do saint Am
broise. 2° L’Ascension d’Isaïe proprement dite. La sep
tième année du règne d’Ézéchias, Isaïe est ravi au ciel par 
un ange, il traverse successivement les six ciels et arrive 
de vision en vision jusqu’au septième, où la sainte Tri
nité se découvre à lui, et le Fils qui un jour s’incarnera. 
Ce serait une œuvre judéo-chrétienne et gnosticisante de 
la première moitié du second siècle, et celle-là même que, 
sous le nom d'Anabaticon ou Ascension d’Isaïe, nous voyons 
très en faveur chez les gnostiques valentiniens et archon- 
tiques, chez les Hiéracites, chez les Ariens même, plus 
tard encore chez les Priscillianistes, les Bogomiles et les 
Cathares. 3° Le récit juif et la vision chrétienne auraient 
été réunis en un seul opuscule par une main chrétienne, 
d’époque indéterminée, laquelle aurait ajouté le prologue 
et l’épilogue. 4° Une quatrième main chrétienne, seconde 
moitié du second siècle, aurait interpolé le tout et inséré 
les chapitres i i i ,  13-v, 1 ;  X I, 2-22, et quelques autres 
moindres morceaux entachés de docétisme. Voir Dill
mann, ouvr. cité, et, du même, l’article Pseudepigraphen, 
dans la Ilealencyclopadie fur protestantischc Théologie, 
2« édit., t. xn, p. 359-360. Voir aussi Schürer, ouvr. cité, 
p. 683-687.

10° Apocalypse de Daniel. — Ce curieux petit livre a 
été étudié par M. Munk, par M. Zotenberg, plus récem
ment par M. James Darmesteter dans les Mélanges Benier, 
Paris, '1887, p. 405-420. C’est une histoire d’Israël, pro
phétisée par Daniel et qui s’étend du temps de Daniel 
à la venue du Messie. Daniel se lamente de voir le peuple 
dispersé ou captif, et Dieu le console en lui révélant 
l’avenir de ce peuple, la suite des rois futurs jusqu’à 
l’avènement des temps messianiques, l’arrivée de Gog et 
de Magog, le règne du roi impie Armilos, l’apparition 
du premier Messie, fils de Joseph, et sa mort inefficace, 
enfin l’apparition du Messie, fils de David et libérateur 
d’Israël, son règne terrestre, la résurrection des morts 
et le triomphe de la justice définitive. Ce livre, une sorte 
de targum, est en persan écrit en caractères hébreux : il 
a été. composé par un Juif de Perse dans les premières 
années du xnG siècle, étrange témoin de la persistance 
des idées messianiques et de l’apocalyptisme chez les Juifs 
du moyen âge.

IL A p o c a l y p s e s  c h r é t ie n n e s . —  1° Apocalypse de 
Moïse. — Ce petit livre a été publié en grec pour la pre
mière fois par Tischendorf, Apocalypses apocryphes, 
Leipzig, 1866, p. 1-23, et par Ceriani, Monumenta sacra 
et profana, t. v, fasc. 1, Milan, 1868, p. 19-24. Le titre que 
Tischendorf lui a donné est fort impropre. Le titre dans 
les manuscrits est : « Récit de la vie d’Adam et d’Éve 
nos premiers parents, révélé par Dieu à Moïse son servi
teur lorsqu’il lui remit les tables de la loi, révélé par 

I l’archange Michel. » Et ce titre lui-même ne correspond
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point à la teneur du livre, où il n’est question ni de Moïse 
ni de révélations. Ce récit, imité, semble-t-il, du Testa
ment des douze patriarches, est le récit, en partie fait 
par Éve au lit de mort d’Adam, et sur son ordre, de la 
chute du premier couple, et, à la suite, celui de la mort 
d’Adam et de sa sépulture par les soins de Seth et des 
anges. Tischendorf y voyait une œuvre juive du 1er siècle. 
C’est plutôt un roman de source juive, comme la Prière 
d’Asenelh, et, comme elle, des environs du Ve siècle. 
Voir Le Hir, Études bibliques, t. i i , p. 111-120, et Schürer, 
ouvr. cité, p. 636.

2° Apocalypse d’Esdras. — Esdras est ravi en pré
sence de Dieu et l’interroge sur les fins dernières de 
l’homme. Le texte grec de ce petit écrit a été publié par 
Tischendorf, Apocalypses apocryphæ, p. 24-33. On n’en 
connaît point de traduction latine, mais une version 
syriaque publiée par F. Baethgen, dans la Zeitschrift fur 
die altestamentliche Wissenschaft, 1386, p. 199-210; 
et une version arabe, par 11. Gottheil, dans les Hebraica, 
Chicago, 1887, fascicule d’octobre, p. 14-17. C’est une 
œuvre chrétienne très médiocre, inspirée du Quatrième 
livre d’Esdras, et dont on ne saurait préciser la date, en 
toute hypothèse très tardive, ve-vme siècle. Voyez Fabri
cius, Codex apocryphus Novi Testamenti, Hambourg, 
1719, p. 951-952, et Le Hir, ouvr. cité, p. 120-122.

3° Apocalypse de Pierre. — Ce serait là un document 
d’une très haute importance, à mettre sur le même rang 
que l’épître de Barnabé ou que le Pasteur d’Hermas, et 
qui remonterait à la première moitié du second siècle. 
Le célèbre Canon de Muralori cite l’Apocalypse de saint 
Pierre à côté de celle de saint Jean : « Nous recevons 
seulement les Apocalypses de Jean et de Pierre que 
quelques-uns des nôtres ne veulent pas qu’on lise dans 
les églises. Très récemment le Pasteur, » etc., mettant 
ainsi les deux Apocalypses parmi les antilegomena apos
toliques. Eusèbe de Césarée, au ive siècle, cite lui aussi 
l’Apocalypse de saint Pierre et la place parmi les spuria, 
avec les Acta Pauli, le Pasteur d’Hermas, la Didaclié 
des Apôtres et l’Épître de saint Barnabé, H. E., i i i ,  25, 
t. xx, col. 269. Sozomène, au commencement du siècle 
suivant, assure que l’Apocalypse de saint Pierre, « tenue 
pour apocryphe par les anciens, n’en était pas moins 
lue publiquement, une fois l’an, dans certaines Églises 
de Palestine, c’est à savoir le Vendredi saint. » H. E., 
vu, 19, t. l x v i i ,  col. 1477. Le catalogue stichométrique 
de Nicéphore et celui du Codex claromontanus men
tionnent encore l’Apocalypse de saint Pierre, et lui 
attribuent un nombre de stiques qui en font environ le 
quart de l’Apocalypse de saint Jean. Malheureusement 
nous n’en possédons plus que quelques fragments. Ils 
ont été réunis par Hilgenfeld, Novum Testamenlum 
extra canonem receptum, 1884, iv, 71-74. MacariusMagnès, 
qui écrivait à  la fin du IV e siècle, cite de l'Apocalypse de 
Pierre un court passage concernant le jugement dernier. 
Clément d’Alexandrie en cite un autre plus explicite, où 
il est question du sort des enfants morts sans baptême, 
et où l’auteur enseigne qu’ils sont confiés dans l’autre 
monde à un ange nourrice, àyyéXio TypeÀO’jyw, chargé 
de les élever et de les amener à l’àge parfait, où ils béné
ficieront d’une sorte de baptême posthume. C’est là une 
conception singulière et un conte de vieille femme, repris 
au commencement du IV e siècle par Méthodius, mais qui 
ne paraît pas avoir eu d’autre source que l’Apocalypse de 
saint Pierre. On trouvera ces divers textes dans Hilgen
feld, ouvr. cité. Le fait d’avoir été si longtemps en circu
lation dans les églises orthodoxes prouve que l’Apoca
lypse de saint Pierre n’était pas une œuvre d’origine 
gnostique, mais catholique. Voir G. Salmon, A. historical 
introduction to the study of the books of the New Testa
m ent, Londres, 1889, p. 560-564.

4° Apocalypse ou Ascension de Paul. — Saint Épi
phane cite ce livre, ’AvaëaTixôv llaôÀo'j, comme propre 
aux gnostiques-'caïnites, User., xxxvm, 2, t. x l i , col. 656.

Cette Apocalypse gnostique serait le développement du 
passage, II Cor., xn, 4, où saint Paul mentionne son ravis
sement au troisième ciel. Fabricius, Codex apocryphus 
Novi Testamenti, t. i, p. 943-955.

5° Seconde Apocalypse de Paul. — Elle est distincte de 
l'Ascension de Paul dont on vient de parler, et men
tionnée par saint Augustin, Tract, in Joa., 98, t. xxxiv- 
xxxv, col. 1885, et par l’historien Sozomène, H. E .,\n ,  19, 
t. l x v i i , col. 1479, et condamnée par le catalogue géla- 
sien. Le texte grec de cette Apocalypse a été retrouvé et 
publié par Tischendorf, Apocalypses apocryphæ, p. 34-69. 
On en signale une version syriaque encore inédite. Cette 
seconde Apocalypse de saint Paul est, comme la pre
mière, le récit de ce que vit l’Apôtre quand il fut ravi au 
troisième ciel, une Divine comédie de peu d’intérêt. Elle 
est postérieure à l’empereur Théodose (379-395), sous 
le règne de qui, dit la préface, le livre aurait été trouvé 
dans la propre maison de saint Paul à Tarse; elle ne sau
rait être postérieure aux dernières années du iv“ siècle. 
A s’en rapporter à Sozomène, ce serait une œuvre pales
tinienne. H. E., v i i , 19, t. l x v i i , col. 1477. Voyez Ti
schendorf, loc. cit.; Le Hir, ouvr. cité, p. 122-129 ; Wright, 
Syriac literature, dans l’Encyclopædia Britannica, 
t. x x i i , p. 826.

6° Apocalypse de Thomas, — mentionnée par le cata
logue gélasien comme apocryphe, probablement gnostique. 
Elle est perdue.

7° Apocalypse d’Etienne, — n’est connue que par 
la mention qu’en fait le catalogue gélasien comme d’un 
apocryphe, probablement aussi gnostique. Perdue.

8° Apocalypse apocryphe de Jean,— est citée par le sco- 
liaste du grammairien grec Denys le Thrace (ixe siècle), 
et n'est mentionnée par aucun auteur antérieur à cette 
date tardive. Le texte grec de cette Apocalypse, publié 
par A. Bireh, en 1804, a été réédité par Tischendorf dans 
une forme plus satisfaisante, Apocalypses apocryphæ, 
p. 70-94. Il en existe une version arabe signalée parAsse- 
mani, Bibliotheca orientalis, Rome, 1719, t. ni, p. i, 
p. 282, et qui n'a pas été étudiée. Le sujet de cette Apo
calypse est une vision de la fin du monde, du jugement 
des hommes et de l’état des bienheureux dans le ciel. 
C’est une œuvre monotone et sans couleur, très pâle imi
tation de l'Apocalypse canonique de saint Jean. 11 y  est 
question de la croix et des icônes : on ne saurait y  voir 
qu’une œuvre de basse époque, v r - v i i i " siècle.

9° Seconde Apocalypse de Pierre. — Elle n’existe qu’en 
arabe et n’est probablement que d’origine arabe. Le texte 
arabe est inédit. Assemani, u b i  s u p r a ,  et Nicoll, Catal. 
codd. mss. orient, bibl. Bodleian, Oxford, 1821, il, 1, 49. 
C. Tischendorf en a donné l’argument, Apocalypses apo
cryphæ, p. xx-xxiv : c’est un pot-pourri de légendes et 
d’extravagances dans le goût arabe sur Adam, sur Noé, 
sur Abraham, sur Jésus, sur saint Pierre, sur les sept 
péchés capitaux, sur l’Antéchrist, etc. Cette pièce, d un 
intérêt très médiocre, est sûrement antérieure au X I I I e 

siècle, car Jacques de Vitry en parle, à la date de 1218. 
M. Gutschmid, cité par M. Lipsius, y reconnaît des allu
sions à l’empereur Constantin Copronyme ( f  775), et à 
l’avènement d’Aboul-Abbas, le premier des califes Abbas- 
sides (750). Ce serait ainsi une œuvre syrienne du V I I Ie 
siècle. Voyez Lipsius, art. A p o c a l y p s e s , dans le Dictio- 
n a r y  o f  C h r is t ia n  B i o g r a p h y , Londres, 1877, t. I, p. 131.

10“ Apocalypse de Barthélémy, — n  e x is te  q u  e n  c o p te  
e t  e s t  e n c o r e  in é d i te .  M. D u la u r i e r ,  e n  1835, e n  a  p u b l i é  e t  
t r a d u i t  u n  f r a g m e n t  a s s e z  b r i l l a n t ,  d a p i è s  u n  m a n u s c r i t  
s a h id iq u e  d e  la  B ib l io th è q u e  n a t io n a l e  : s a  t r a d u c t i o n  e s t  
r e p r o d u i t e  p a r  C. T i s c h e n d o r f ,  Apocalypses apocryphæ, 
p .  X X IV -X X V II . Ce n e  s a u r a i t  ê t r e  q u ’u n e  œ u v r e  d e  b a s s e  
é p o q u e ;  m a i s ,  a c tu e l l e m e n t ,  i l  n ’e s t  p a s  possible d ’e n  
d é t e r m i n e r  l a  d a t e  n i  l ’o r ig in e .

11» Apocalypse de Marie, — existe en grec et n’a pas 
encore été publiée. On en trouve quelques extraits dans 
C. Tischendorf, Apocalypses apocryphæ, p. x x v i i - x x x .
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L’archange Michel, archistratège de Dieu, révèle à Marie 
le lieu où sont punis les pécheurs et quelles peines ils 
subissent : Marie intercède en leur faveur auprès de Dieu. 
Ici encore nous avons affaire à une œuvre catholique de 
basse époque, mais dont on ne peut actuellement déter
miner la date ni l’origine.

Un article spécial sera consacré au T e s t a m e n t  d e s  d o u z e  
p a t r ia r c h e s  , au livre des J u b il é s  , aux livres S ib y l l in s , 
que les critiques classent quelquefois dans la catégorie 
des Apocalypses apocryphes. Voir à l’article M é l it o n  deux 
apocryphes qui lui sont attribués, le Transitas Mariæ et 
la Dormitio Mariæ. P. B a t i f f o l .

A P O C R Y P H E S  ( L I V R E S ) .  Ce nom est donné par 
les protestants aux livres que nous appelons deutéro- 
canoniques. Les catholiques, d’accord avec la façon de 
s’exprimer de l’ancienne Église, réservent ce nom aux 
livres qui ont figuré à tort dans le canon scripturaire de 
quelques Églises orthodoxes ou hérétiques de l’antiquité. 
Dans ce sens, les livres apocryphes sont les livres pseudo
canoniques. On peut cependant élargir encore cette défi
nition, et dire que les livres apocryphes sont ceux qui, 
par leur titre ou leur teneur, se donnent comme l'œuvre 
d’auteurs inspirés, sans pouvoir justifier de cette préten
tion. Dans ce sens, Origène les définit justement des 
livres qui « sont mis sous le nom des saints », entendant 
par saints les personnages bibliques, et qui « sont en 
dehors des Écritures canoniques ». Voyez le développe
ment de cette définition dans saint Augustin, De Civitate 
Dei, x v i i i ,  28, t. x l i ,  col. 598.

La mise en circulation et le crédit de telles compositions 
pseudépigraphes s'explique par la croyance, fort ancienne 
dans la société chrétienne, que les Juifs possédaient une 
littérature secrète à côté de la Bible qui était publique. 
Cette croyance fut étendue plus tard aux sectes héréti
ques. Le mot àitoy.puço; veut simplement dire « caché » ; il 
est opposé à xoivo;, qui veut dire « public, courant, com
mun. » Origène, citant l’Apocalypse apocryphe qui a pour 
titre Ascension d’isaïe, écrivait : « Il est rapporté dans les 
écritures non publiques, in scripturis non manifeslis, 
qu'Isaïe a été scié. » Origène, prévenant une objection 
qu’on pourrait lui faire, expose immédiatement sa règle 
de doctrine touchant ces sortes de livres : « Nous n'igno
rons pas, dit-il, que beaucoup de ces écritures secrètes 
ont été composées par des impies, de ceux qui font lé 
plus haut sonner leur iniquité, et que les hérétiques font 
grand usage de ces fictions : tels les disciples de Basi- 
lide. Nous n’ignorons pas davantage que d’autres de ces 
apocryphes, sécréta, mis sous le nom des saints, quæ 
feruntur in nomine sanctorum, ont été composés par 
les Juifs, peut-être pour détruire la vérité de nos Écritures 
et pour établir de faux dogmes. Mais, en règle générale, 
nous ne devons pas rejeter en bloc ce dont nous pouvons 
tirer quelque utilité pour l’éclaircissement de nos Écri
tures. C’est la marque d’un esprit sage de comprendre et 
d’appliquer le précepte divin : Eprouvez tout, retenez ce 
qui est bon. » Origène, In Matth. comm. ser., xxvm, 
t. xm, col. 1637.

Cette vue si juste et si profonde d’Origène, la théologie 
se l’est de nos jours appropriée. Elle a compris que, si 
cette littérature extracanonique n’ajoute pas un iota à la 
somme des Écritures inspirées, elle peut en mainte occa
sion, ainsi que l’exprimait Origène, éclaircir tel ou tel 
point obscur de tel ou tel livre canonique. L’histoire, à ' 
son tour, y a vu des documents. L’histoire, qui ne connaît 
point seulement des faits historiques, mais encore des 
états de conscience, et qui même cherche l’explication de 
tant de faits dans l’analyse de ces états ; l’histoire a demandé 
à ces apocryphes, où tout est fiction ct vision, les éléments 
nécessaires pour reconstituer la pensée, les souffrances, 
l’attente, le rêve d’époques et de milieux qu’il nous im
porte particulièrement de connaître, et dont l’histoire 
serait, sans ces apocryphes, obscure et muette. C’est ainsi

que les Apocalypses palestiniennes nous ont révélé le mes
sianisme des Juifs du premier siècle avant notre ère, de 
l’époque asmonéenne et du temps des Hérodes, de même 
que les Actes apocryphes des Apôtres, l’éthique des gnos
tiques chrétiens de la fin du second siècle. Là est l’inté
rêt théologique et historique de cette littérature pseudé- 
pigraphe et extracanonique : Origène est seul à l’avoir 
pressentie.

Aux yeux de la plupart des écrivains de l’ancienne 
Église, au contraire, toute cette littérature de mensonge 
ne pouvait être que dangereuse et condamnable. Origène 
lui-même était trop clairvoyant pour ne le point mar
quer : « Ces écrits sont appelés apocryphes, parce qu’on 
y trouve beaucoup de choses corrompues et contraires à 
la vraie foi. » In Cantic., prol., t. xm, col. 83. Apocryphe 
était synonyme de bâtard et de faux. S. Augustin, De Civi- 
tate Dei, xv, 23, 4, t. x l i , col. 470; S. Irénée, Contra 
hær., i, 20, t. vu, col. 654; Tertullien, De pudicit., 10, 
t. n , col. 1000. Et ainsi s’explique la proscription dont 
l’ancienne Église les a frappés. Voir Le Hir, Eludes bibli
ques, Paris, 1869, t. Il, p. 90 et suiv.

« Si quelqu’un lit, approuve ou défend les fictions im
pies que les hérétiques ont mises, pour confirmer leurs 
erreurs, sous le nom des patriarches, des prophètes ou 
des apôtres, qu’il soit anathème. » Ainsi s’exprime le dix- 
septième canon du concile de Braga, en 563. Mansi, Con- 
ciliorum colleclio, t .  IX, col. 7 76 . Voyez au contraire l’apo
logie des apocryphes dans le traité nouvellement retrouvé 
d’un hérétique du rv 8 siècle, Priscillien, De fide el apo- 
cryphis, édition Schepss dans le Corpus scriptorum 
eccl. latin., t. xvm, Vienne, 1889, p. 44-56.

Les anciens catalogues des livres canoniques seront 
étudiés à propos de l’histoire du canon. Nous n’avons à 
mentionner ici que ceux de ces catalogues qui nous four
nissent des listes étendues et anciennes des livres apo
cryphes , et qui sont la documentation de cette proscrip
tion dont l’Église entendait frapper ces productions pseu
dépigraphes. Le plus étendu, le _ plus important de ces 
catalogues nous est fourni par l’Église romaine. C’est le 
catalogue des livres canoniques, des livres recommandés 
et des livres condamnés soi-disant par le pape saint Gélase, 
dans un concile tenu à Borne en 495 - 496. En réalité, ce 
catalogue est composé de pièces rapportées, en partie plus 
anciennes que saint Gélase ; c’est un catalogue anonyme, 
quoique officiel, dont la compilation définitive a dù être 
fixée au début du vi8 S'ecle. Le voici d’après Mansi, Con- 
ciliorum collectio, t. vm, col. 150-151. Cf. Jaffé, Regesta 
pontificum romanorvm, 2e édition, t. i, p. 91, n° 700; 
Maassen, Geschichte der Quellen und der Literatur des 
canonischen Rechts in Abendlande, t. I, p. 283. (Les 
chiffres entre crochets renvoient aux paragraphes ci-après, 
où chacun de ces apocryphes est individuellement étudié.)

N otice d e s  liv re s  apocryphes qui n e  son t p a s  reçu s  :

... I tin é ra ire  a u  nom  de  P ie r r e ,  a p ô tre , qu i es t appe lé  de sa in t 
C lém en t, h u it l iv re s , apocryphe [1].

A ctes a u  n o m  d’A n d ré , a p ô tre , apocryphe [1],
A ctes au  nom  d e  T h o m as , a p ô tre , d ix  l iv re s , apocryphe [1],
A ctes a u  nom  de P ie r r e ,  a p ô t re , apocryphe [1].
A ctes a u  nom  de P h ilip p e , a p ô t re , apocryphe [1],
É vang ile  au  nom  d e T h a d d é e ,  apocryphe [4],
É vang ile  a u  nom  d e  M a th ia s , apocryphe [4].
É vang ile  a u  nom  d e  P ie r r e ,  a p ô tre , apocryphe [4].
É vang ile  a u  n o m  de J a c q u e s , a p ô tre , apocryphe [4].
É vang ile  au  nom  d e  B a rn a b é , apocryphe [4).
É vang ile  a u  nom  d e  T h o m a s , do n t se  se rv en t le s  M an ic h éen s , 

apocryphe [4].
É vang ile  a u  nom  de B a rth é lém y , a p ô tre , apocryphe [4].
É vang ile  au  nom  d’A n d ré , a p ô tre , apocryphe [4].
É vang iles fa lsifiés .par L u c ie n , apocryphes [4],
L iv re  de l ’enfance du  S au v eu r, apoc ryphe [4].
É vang iles  falsifiés p a r  É s ic h iu s , apocryphes [4].
L iv re  d e  la  na tiv ité  d u  S au v eu r e t d e  M arie e t d e  la  sage-fem m e, 

apocryphe [4J.
L iv re  appe lé  d u  P a s te u r , apocryphe [3],
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T ous le s  liv res q u ’a  faits L e u c iu s , discip le du  d ia b le , apo
cryphes  [1 ].

L iv re  appe lé  le  F o n d em e n t, apocryphe [9].
L iv re  appe lé  le  T réso r, apocryphe [9].
L iv re  d es  filles d ’A dam  ou de la  P e tite  G en èse , apocryphe [6].

L iv re  app e lé  A ctes de T hècle  e t de P au l, apô tre , apocryphe [1].
L iv re  appe lé  de N ép o s , apocryphe [9],
L iv re  des P ro v e rb e s , éc rit p a r  le s  hé ré tiques , e t pub lié  sous le 

nom  de sa in t S ix te , apocryphe [9].
A pocalypse qui po rte  le  nom  de P a u l ,  ap ô tre , apocryphe [2],
A pocalypse qui p o rte  le  nom  de T h o m as , ap ô tre , apocryphe [2].
A pocalypse qui po rte  le  nom  de sa in t É tien n e , apocryphe [2],
L iv re  appe lé  P a s s a g e , c’es t-à -d ire  A ssom ption  de sa in te  M arie , 

apocryphe [2].
L iv re  appe lé  P én itence  d ’A dam , apocryphe [6],
L iv re  d ’Ogias, du  nom  du  g éan t qui es t supposé p a r  le s  h é ré ti

ques  avo ir com battu  avec  le  d ragon  ap rès  le  déluge, apocryphe [7],
L iv re  appe lé  T e stam en t de J o b , apocryphe [8].
L iv re  appe lé  P én itence  d ’O rigène , apocryphe [9].
L iv re  appe lé  P én iten ce  de sa in t C yp rien , apocryphe [9].
L iv re  appe lé  P én itence  de Jam n é  e t de  M am bré, apocryphe [8].
L iv re  ap p e lé  S o rts  d es  sa in ts  A p ô tre s , apocryphe [9].
L iv re  app e lé  L ouange des  A p ô tres , apocryphe [9].
L iv re  appe lé  Canon d es  A p ô tre s , apocryphe [3],

L e ttre  de J é su s  au  roi A bgar, apocryphe [3J.
L e ttre  d ’A bgar à  J é s u s ,  apocryphe [3],

É c rit app e lé  C ontradiction  de Salom on , apocryphe [3].

A côté du catalogue gélasien, monument de la littéra
ture ecclésiastique latine, il faut placer le catalogue sti
chométrique de Nicéphore. C’est un catalogue des livres 
canoniques et non canoniques, avec l’indication du nombre 
de versets de chacun d’eux. Ce catalogue porte le nom du 
patriarche de Constantinople Nicéphore ( f  828), et il n'y 
a pas de raison de douter qu’il ne lui appartienne. On en 
trouve le texte dans Migne, Patr. gr., t. c, col. 1055-10G0, 
et mieux dans C. de Bbor, Nicephori archiepiscopi CP. 
opuscula historica, Leipzig, 1880, p. 132-135.

P sa u m es  e t can tiques de  S alom on, v e rse ts  2100 [5]......
A pocalypse de P ie r r e ,  v e rse ts  300 [2].
É p itre  de  B a rn a b é , v e rse ts  1360 [3].
É vang ile  selon  le s  H é b re u x , v e rse ts  2200 [4].
E n o c h , v e rse ts  4800 [2].
L e s  P a tr ia rc h e s , v e rse ts  5100 [7].
P r iè re  de  J o se p h , v e rse ts  1100 [7].
T e stam en t de M oïse, ve rse ts  1100 [2].
A ssom ption  de M oïse, v e rse ts  1400 [2].
A b ra h a m , v e rse ts  300 [7].
E ld ad  et M odad , v e rse ts  400 [2].
É lie  le  p ro p h è te , v e rse ts  316 [2].
Sophonie le  p ro p h è te , v e rse ts  600 [2].
Z ach arie , p è re  de  J e a n ,  v e rse ts  500 [2].
B a ru c h , H ab acu c , É zéchiel e t D an ie l, p seu d ép ig rap h es  [2].
I tin é ra ire  de  P ie r re , v e rse ts  2750 [1].
I tin é ra ire  d e  J e a n ,  v e rse ts  2600 [1].
I tin é ra ire  de T h o m as , v e rse ts  1700 [1],
É vang ile  selon  T h o m as , v e rse ts  1300 [4].
D octrine d es  A p ô tre s , v e rse ts  200 [3].
D e C lé m en t, p rem iè re  e t seconde é p i tr e , v e rse ts  2600.
Ig n a c e , P o ly c a rp e , le  P a s te u r  d 'H e rm as.

Un second catalogue grec, celui-ci sous le nom de saint 
Athanase, figure à la fin de l’opuscule preudo-athanasien 
Synopsis Scripluræ Sacræ, t. xxvm, col. 431. Il ne con
tient pas d’indications stichométriques. La liste des apo
cryphes depuis Énoch jusqu’à Clément est exactement 
identique à celle de Nicéphore ; mais le pseudo-Athanase 
ne mentionne pas la série Apocalypse de Pierre, Épître de 
Barnabé, Evangile des Hébreux et Ignacc-Polycarpe-Iler- 
mas. On peut inférer de cette collation que le catalogue 
de Nicéphore représente un état plus complet du cata
logue donné par le pseudo-Athanase.

Un troisième catalogue grec, celui-ci anonyme, a été 
publié par Montfaucon, Cotelier, Ilody, Pitra, d’après des 
manuscrits différents. Voir Pitra, Juris ecclesiastici Græ- 
corum historia et monumenta, Ilome, 1804, t. i, p. 100.
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T ou t ce qui es t apocryphe :

A dam  [6]. A pocalypse d ’E sd ra s  [2].
É noch  [2]. H isto ire  de Jacq u es  [4].
L am ech  [7]. A pocalypse d e  P ie rre  [2J.
P a tr ia rc h e s  [7J. V oyages et D octrine des  Apô-
P riè re  de Jo seph  [7]. trè s  [1 e t 3 ] .
E ld ad  e t M odad [2] É p itre  d e  B arn a b é  [1].
T estam en t de M oïse [2]. A ctes de P au l [1].
A ssom ption  de  M oïse [2]. A pocalypse de P a u l [2].
P sau m es  de Salom on [5]. D octrine de C lém ent.
A pocalypse d ’É lie  [2]. D octrine d ’Ignace .
Vision d’Isaïe  [2]. D octrine de P olycarpe.
A pocalypse de Sophonie [2], É v an g ile  de B a rn a b é  [4],
A pocalypse de Z acharie  [2]. É vang ile  de  M atth ieu  [4j.

La conformité de disposition du catalogue de Nicéphore, 
du catalogue du pseudo-Athanase et du catalogue ano
nyme de Pitra, permet de conjecturer que ces trois listes 
dépendent d’un même canon, qui aurait été à la tradition 
grecque ce que le catalogue gélasien était à la tradition 
latine. Voir sur ces trois catalogues T. Zahn, Geschichte 
des neutestamentlichen Kanons, t. il, p. 290 et suiv., 
Leipzig, 1890.

Sur le catalogue syriaque d’Ébedjésu, de peu d’intérêt 
pour l’histoire des apocryphes, voir Assemani, Bibliotheca 
orientalis, Rome, 1725, t. m , p. 3. A signaler un cata
logue arménien de quelque intérêt et apparenté aux cata
logues grecs ci-dessus mentionnés, dans la Chronique 
de M’Khitar d’Aïrivank, rédigée vers 1297, édition Pat- 
kanoff, Saint-Pétersbourg, 1807; P. Batilïol, Studia patri- 
slica, p. 15.

Mettons tout de suite à part quelques titres donnés par 
nos catalogues et qui n’ont rien à voir avec la littérature 
apocryphe : saint Clément de Rome, saint Polycarpe, saint 
Ignace, Hermas. 11 nous reste une longue suite d’apo
cryphes qui peuvent être groupés en catégories, catégories 
auxquelles le Dictionnaire consacre un article spécial.

1. Actes apocryphes des Apôtres.
2. Apocalypses apocryphes.
3. Épîtres, canons et constitutions apocryphes.
4. Évangiles apocryphes.
5. Psaumes apocryphes.
De telle sorte que nous n’avons plus maintenant qu’à 

traiter en quelques mots des apocryphes ne rentrant dans 
aucune de ces cinq grandes catégories.

G. Livres apocryphes sur Adam. — C’est tout une litté
rature, et très confuse. Le livre intitulé Contradiction 
d’Adam et d’Eve ou Livre d’Adam  n’est connu que par 
une version éthiopienne traduite et publiée en allemand 
par M. Dillmann, Das chrislliche Adambucli, Gôttingue, 
1853; en anglais par M. Malan, The book of Adam and 
Eve, Londres, 1882. C’est un roman chrétien, où l’on a 
groupé toutes les fables répandues en Orient sur Adam, 
le paradis terrestre et les premiers patriarches. 11 a été 
composé au V e ou au V Ie siècle de notre ère, vraisembla
blement en Égypte. — La Pénitence d’Adam  ou le Tes
tament d’Adam. On en a d’importants fragments syria
ques publiés avec traduction française par M. Renan, 
dans le Journal asiatique , 1853, t. il, p. 427-469. •— Une 
Pénitence d’Adam et d’Ève, en latin, a été publiée par 
M. W. Meyer, sous le titre de Vie d’Adam et d’Eve, dans 
les Abhandlungen der K. Bayer. Akademie der Wissen- 
schaften,xiv, 3, Munich, 1879. — H y a quelque rapport 
entre le texte de Renan, celui de Meyer et la Vie et con
duite d’Adam révélée à Moïse par larchange Michel, 
publiée par Tischendorf sous le titre d Apocalypse de 
Moïse, dans ses Apocalypses apocryphæ, Leipzig, 1800, 
p. 1-23. Enfin ces trois pièces sont apparentées aux Livres 
de Seth gnostiques. Cette question embrouillée d’histoire 
littéraire a bien besoin d’être tirée au clair. Voir A. Hort, 
Books of Adam, dans le Dictionary of Christian biogra- 
phy, t. i, p. 34-39. — Il faut joindre à cette littérature 
apocryphe d’Adam le Livre des filles d’Adam, mentionné 
par le catalogue gélasien qui l’identifie avec le Livre des

I. —  27
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Jubilés ou Petite Gen'ese. — Et aussi le Testament de 
nos •premiers parents, cité au V I Ie siècle par Anastase le 
Sinaïte dans son commentaire de l’Hexaméron, Patr. gr., 
t. l x x x i x  , col. 967, et non identifié, à moins que ce tes
tament d’Adam et d’Ève ne soit le même ouvrage que 
VApocalypse de Moïse citée plus haut.

7. Livres apocryphes concernant les patriarches. — 
Saint Épiphane mentionne des Livres de Seth, au nombre 
de sept, circulant parmi les Gnostiques, Contra hær., 
xxxix, 5, t. x i . i ,  col. 669. Et l’auteur anonyme ou pseudo- 
Chrysostome de VOpus imperfeclum in Matth., hom. n, 
t. l v i ,  col. 637, les mentionne comme circulant parmi 
les chrétiens de l’extrême Orient. — Saint Augustin, De 
Civit. Del, xvm, 38, t. x l i ,  col. 598, parle vaguement de 
livres apocryphes mis sous le nom de Noé : « Mais, dit-il, 
la chasteté du canon ne les a point reçus, non que l’au
torité de ces hommes qui plurent à Dieu soit soupçonnée, 
mais parce que l’on ne croit pas que ces livres soient de 
ces hommes. » Nous avons vu, à l’article des Apocalypses 
apocryphes, qu’un Livre des visions de Noé avait vraisem
blablement servi de source à l’auteur du Livre d’Enocli. 
— Saint Épiphane mentionne et décrit un Livre de Noria 
comme circulant parmi les Gnostiques sous le nom de 
Noria, femme de Noé, Contra hær., xxxvi, 1 ,  t. x l i , 

col. 332. — Clément d’Alexandrie signale un Livre de 
Cliam, gnostique, Slromat., vi, 6, t. ix, col. 276. Voir la 
légende gnostique de Cham mentionnée par saint Épi
phane, Contra hær., xxxix, 3, t. x l i ,  col. 668. — Le Livre 
de Lantech n’est connu que par le catalogue de Pitra.— 
Une Histoire de Melchisédech, mise dès avant le IX e siècle 
sous le nom de saint Athanase, et dont on trouve le texte 
dans les Spuria athanasiens, Pair, gr., t. xxvm, col. 
525-530. Nous croyons cette pièce grecque, chrétienne, 
et du V e siècle environ. —  Un Testament d’Abraham 
gnostique est signalé chez les Sélhiens par saint Épiphane, 
Contra hær., xxxix, 5, t. x l i ,  col. 670. Nous en possédons 
le texte grec. Voyez M. Gaster, The Apocalypse of Abra
ham, dans les mémoires de la Society of biblical Archæo- 
logy, Londres, 1888, t. ix, p. 195 et suiv. — Une Ascension 
de Jacob est signalée par saint Épiphane chez les Ébionites, 
Contra hær., xxx, 1 6 ,  t. x l i ,  col. 432. Mais il se pourrait 
que le héros de cette Ascension fut, non point Jacob le 
patriarche, mais saint Jacques « frère du Seigneur. » — 
Un Testament des trois patriarches, Abraham, Isaae, 
Jacob, est mentionné, au IV e siècle, dans les Constitutions 
apostoliques, vi, 16, Patr. gr., t. i, col. 953, et dans le 
Testament des douze patriarches, x i i ,  1 0 .  Il en existe une 
version arabe dont on annonce la prochaine publication, 
conjointement avec le texte grec du Testament d’Abraham, 
par M. James, de Cambridge. — On conjecture que le 
Livre d’Ogias était l’histoire du roi de Basan, Og, dont il 
est question dans le Livre des Nombres. Num., xxi, 33-35. 
Cet apocryphe n’est mentionné que par le catalogue géla
sien, à moins qu’il ne soit le même que le livre intitulé 
Geste des géants, •f) t»v yiyctvtwv Tlça.'fy.o.ze.'.a, apocryphe 
manichéen mentionné au vi« siècle par Timothée de 
Constantinople, dont il sera question plus loin. — Origène 
avait en mains un apocryphe gnostique juif intitulé Prière 
de Joseph, perdu. J’ai résumé tout ce qu’on en sait dans 
mes Studia patristica, p. 16-18. — La Prière de Joseph 
était différente de la Prière d’Aseneth que j’ai publiée, 
Studia patristica, p. 1 - 1 1 5 ,  et qui est un apocryphe chré
tien du Ve siècle, fait d’après une source juive. — Un 
article spécial sera consacré au T e s t a m e n t  d e s  d o u z e  

P A T R IA R C H E S .

8. Livres apocryphes concernant les prophètes. — Ori
gène cite un Livre de Balaam dans son Contra Celsum, 
i, 60 et xvm, 108, t. xi, col. 769. De même l’auteur de 
VOpus imperfeclum in Matth., 2, Patr. gr., t. l v i , 

col. 637. — La Pénitence de Jamné et de Mambré, les 
deux magiciens égyptiens d’Exod., vu, 11, est citée par 
Origène, Comment, ser. in Matth., 117, t. xm, col. 1769 ; 
cf. II Tim., i i i , 8. — Le Testament de Job, que men

tionne le catalogue gélasien, a été publié par le cardinal 
Mal, Scriptorum veterum nova collectio, Rome, 1825- 
1838, t. v i i , p. 180-191. Ce texte grec, où est racontée, 
avec l’histoire de Job, celle de ses trois filles, est un 
récit chrétien empreint de gnosticisme : il pourrait re
monter au I I I e siècle. U n’a encore été étudié par personne.

9. Livres apocryphes ecclésiastiques. — Le Livre de 
Népos, Liber Nepotis, du catalogue gélasien, est, con
jecture-t-on, à identifier avec quelque œuvre de cet évêque 
égyptien du i i i '  siècle qui s’appelait Népos, et dont Eusèbe 
nous apprend qu’il avait composé un recueil de psaumes 
chrétiens, lesquels jouirent longtemps d’une grande vogue 
dans les églises de l’Égypte intérieure. Népos était millé
nariste. Eusèbe, H. E., vu, 24, t. x x , col. 692. — Les 
Sorts des Apôtres ne sont pas connus autrement que par 
la mention du catalogue gélasien ; de même la Louange des 
Apôtres. Voir Lipsius, Die apokryphen Apostolgeschich- 
ten, t. i, p. 34. — Le Livre des Proverbes, cité par le 
catalogue gélasien, n’est autre que le recueil des sentences 
du pythagoricien Sextus. On sait que cet ouvrage fut tra
duit au IV e siècle par Rufin, comme étant du célèbre pape 
martyr Sixte II, erreur grossière qui lit pour une bonne 
part la fortune du livre. On en a une version syriaque, 
la version latine de Rufin, et le texte original grec publié 
dernièrement, avec le latin en regard, par M. Ant. Elter 
dans l’Index scholarum de l’université de Bonn, 1891- 
1892. Voir principalement J. Gildemeister, Sexti senten- 
liarum recensiones, Bonn, 1873. — La Pénitence d'Ori- 
gène du catalogue gélasien est à identifier avec le petit 
traité intitulé Planctus sive lamentum Origenis trans
latum ab Hieronymo presbytero, lequel est aussi peu 
d’Origène que de saint Jérôme. On en trouvera le texte 
dans l’édition par Merlin des œuvres d’Origène, Paris, 
1512; dom Delarue, reproduit par Migne, ne l’a pas 
donné. — La Pénitence de Cyprien du catalogue gélasien 
est vraisemblablement cette confession de saint Cyprien 
le magicien, martyrisé avec sainte Justine à Damas, sous 
Dèce, confession qui forme le second des trois livres des 
Acta Cypriani et Justinæ, publiés par Martène et Durand, 
Thésaurus novus anecdotorum, Paris, 1717, t. m , 
p. 1629 et suiv. •— Le livre du Fondement du catalogue 
gélasien est, croit-on, un livre manichéen; de même 
et plus sûrement le livre du Trésor, lequel est cité comme 
tel, sous le titre de Trésor de la vie, ô è^aavp'o; Tîjç Çwï,ç, 
par Timothée de Constantinople. Pair, gr., t. l x x x v i , 

p. ia, col. 21. Rappelons en effet que les Manichéens 
n’étaient pas rares à Rome à lu fin du Ve siècle : dans la 
notice consacrée à saint Gélase par le Liber pontiflcalis, 
il est rapporté que ce pape « trouva des Manichéens dans 
la ville de Rome, qu’il les en fit expulser, et qu’il fit 
brûler leurs livres devant les portes de la basilique de 
Sainte-Marie-Majeure. » Liber pontiflcalis, édit. Duchesne, 
t. i, p. 255. Le Fondement et le Trésor seraient de ces 
livres.

On peut consulter avec fruit l’article de M. Dillmann, 
Pseudepigraphen, dans la Realencyclopàdie fur pro- 
lestantische Théologie, t. x i i ,  p. 341-367, Leipzig, 1883. 
M. Dillmann a une grande autorité dans la matière ; mais 
sa dissertation commence d’être ancienne. Le livre de 
M. William Deane, Pseudepigrapha, Édimbourg, 1891, 
ne traite que de quelques apocryphes et n’a pas grande 
valeur. Le meilleur livre à signaler est peut-être celui de
O. Zockler, Die Apokryphen des A. T., nebst einem 
Anhang über die l'seudepigraphenliteralur, Münich, 
1891. Un article spécial est consacré chaque année aux 
publications concernant les apocryphes dans le Theolo- 
gischer Jahresbericht que publie, depuis 1880, M. Lip
sius. Voyez aussi E. Kozak, Bibliographische Uebersicht 
des biblisch-apokryphen Literatur bei den Slaven, 
dans les Jahrbücher fur protestantische Théologie, 1891, 
p. 127-158; travail important. P .  B a t i f f o l .

A P O L L I N A I R E  D E  L A O D I C É E  (ive siècle). Deux
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écrivains grecs du ive siècle, le père et le fils, portent ce 
même nom d’Apollinaire.

Apollinaire l’ancien, Alexandrin de naissance, gram
mairien de profession, avait enseigné les belles-lettres 
d’abord à Béryte (aujourd’hui Beyrouth), finalement àLao- 
dicée de Syrie ou Laodicée ad mare, la Ladikiyéh ac
tuelle. Il y fut fait prêtre, et son fils, Apollinaire le jeune, 
lecteur. Ensemble ils enseignèrent, le père la grammaire, 
et le fils la rhétorique : ceci dès avant 335. Apollinaire 
l’ancien vivait encore à l’époque du règne de Julien 
(361-363). On lui a attribué longtemps la tragédie chré
tienne qui a pour titre Christus paliens, mais qui est en 
réalité un centon de l’école de Théodore Prodrome, 
X Ie siècle. Voir Bulletin critique, 1886, p. 371-373. L’his
torien Socrate, H. E., ni, 15, t. lxvii, col. 417, et après lui 
Sozomène, l i .E .,  v, 18, t. lxvii, col. 1270, attribuent à 
Apollinaire l’ancien une adaptation en vers hexamètres du 
Pentateuque et « des autres livres historiques de l'Ancien 
Testament jusqu’à Saül », en vingt-quatre chants, adapta
tion à laquelle il avait donné le titre à'Archéologie hé
braïque. Ce vaste poème soi-disant homérique est perdu. 
Au dire des historiens déjà cités, Apollinaire avait tiré 
aussi des Saints Livres des sujets de compositions soit 
lyriques, soit dramatiques, dans la manière de Pindare et 
d’Euripide. Il ne nous en est rien resté. D’après Socrate, 
Julien ayant défendu aux chrétiens l’usage des auteurs pro
fanes, IL E ., ni, 16, t. lxvii, col. 417, Apollinaire et son 
fils voulurent suppléer au défaut des classiques païens par 
la confection de classiques sacrés. La loi de Julien ayant 
été bientôt abolie, toute l’œuvre de ces rhéteurs chrétiens 
périt sans retour.

Apollinaire le jeune, disciple et collaborateur de son 
père, avait, dans la même vue que lui, composé des hymnes 
ou cantiques pour être chantés par les fidèles, même dans 
les réunions liturgiques, où généralement le psautier davi- 
dique seul était admis. Cette innovation n’eut pas de suc
cès, et rien ne nous a été conservé de ces « idylles », comme 
les appelle Sozomène. Il ne nous reste rien non plus des 
Évangiles et Épitres mis par Apollinaire en forme de dia
logues à la manière de Platon, adaptation que l’historien 
Socrate est seul à mentionner. Par contre, on possède 
sur les Psaumes une paraphrase, en vers hexamètres, qui 
porte le nom d’Apollinaire, le seul ouvrage poétique que 
nous aurions de l’école de Laodicée. C’est, dit Tillemont, 
« une traduction fidèle, exacte et noble, de tous les 
Psaumes, et les plus habiles en parlent avec estime. » 
Mémoires pour servir à l’histoire ecclésiastique, t. vu, 
p. 613. Mais l’authenticité de cette Metaphrasispsalmorum 
n’est plus admise aujourd’hui, et, depuis Godefroy Her- 
mann, on est porté à y voir plutôt une œuvre de l’école 
de Nonnus, ve-vis siècle. Le texte, publié depuis 1552, a 
été reproduit par Migne, Patr. gr., t. xxxm, col. 1313- 
1538. Voir A. Ludwich, Die Psalter-Métaphrase des Apolli- 
narios, dans l'Hernies, t. xm , 1878, p. 335-350. Saint 
Jérôme a paru à quelques critiques donner à entendre 
qu’Apollinaire le jeune était auteur d’une version en prose 
de l’Ancien Testament; mais on est plus autorisé à croire 
qu’il s’agit d’interprétations toutes personnelles données 
par Apollinaire au texte de l’Ancien Testament, qu’il 
affectait de citer d’après la recension de Symmaque. S. Jé
rôme, Adv. Rufmum, n, 34, t. xxm , col. 456. Ce sont là 
les travaux d’Apollinaire le jeune sur la Sainte Écriture : 
nous n’avons qu’à rappeler ici que l’œuvre capitale d’Apol
linaire a été une œuvre, non point de poète ni d’exégète, 
mais de théologien dogmatique et de dogmatiste plato
nicien ; c’est à ce titre surtout qu’il doit d'être connu, et 
à ce titre seul qu’il doit d’avoir été condamné à Rome 
en 378, à Antioche en 379, à Constantinople en 381. Il était 
alors évêque de Laodicée, où il mourut hérétique impé
nitent peu avant 392. — Voir Fabricius, Bibliotheca græca, 
édit. Harless, t. vm, p. 584-594; Tillemont, Mémoires 
pour servir à l’histoire ecclésiastique, t. vil, p. 602-637. 
M. Dràseke, qui a réussi à identifier parmi les apocryphes

de divers Pères de l’Église, saint Justin, saint Grégoire le 
Thaumaturge, etc., plusieurs des principaux traités théo
logiques d’Apollinaire le jeune, prépare une édition des 
Apollinaris opéra quæ supersunt. P. B a t i f f o l .

A P O L L O  ( ’AttoXàmç), contraction d’Apollodoros, ou, 
plus probablement, d’Apollonios, est le nom d’un des per
sonnages considérables de l’Église apostolique. Act., xvm, 
24-28. Malheureusement celui qui l’a porté, comme 
tant d’autres vaillants ouvriers de l'Évangile, n’a presque 
pas d’histoire dans nos Saints Livres. L’auteur des Actes, 
x v i i i , 24, nous dit qu'il était Juif, originaire d’Alexandrie, 
et aussi remarquable par son érudition que par son élo
quence. Tel est, en effet, le sens qu’il faut donner à l’ex
pression àv-f)p Xôyio?. Dans Hérodote, n , 3, Xéyto; veut 
dire un homme savant en histoire ; et les prêtres d'IIé- 
liopolis y sont ainsi qualifiés parce qu’ils étaient les plus 
instruits des Égyptiens sur les traditions de leur pays. 
Josèphe, Bell, jud., I, v, aussi bien que Philon, Légat, ad 
Caium, p. 1026, désigne ainsi les historiens de la Grèce. 
Aoyio;, c’est l’homme érudit, mais avec cette nuance par
ticulière qu’il est éloquent. Ainsi on disait de Mercure 
ô Xoyioç, « le beau parleur, » et Philon, De Cherub., p. 127, 
indique par cette même expression, ndvu Xoytwv, les grands 
orateurs à qui la moindre maladie ferme la bouche. Chez 
Apollo, l’éloquence était le résultat de sa parfaite connais
sance des Écritures : Auvaroç tov sv vaiç ypaçaïç. Au reste 
Josèphe, Antiq. jud., XVII, vi, fait une appréciation ana
logue de deux Juifs célèbres à la fin du règne d’Hérode, 
Judas, fils de Sariphée, et Mathias, fils de Margalolh : 
TouSouwv XoyiwTaTOi y.ai, twv Ttaxpiwv àiriyyxai vop.<ov. 
Apollo fut, comme eux, un docteur éloquent, exerçant 
une profonde inlluence sur ceux à qui il parlait. Par son 
génie naturel, autant que par sa formation classique, il se 
rattachait à cette brillante école juive d’Alexandrie, qui, 
avec ses tendances plus mystiques que formalistes, mar
chait tout droit à l’Évangile d’un pas autrement dégagé 
que le ritualisme de Jérusalem. Philon en était alors le 
plus illustre représentant.

C’est à Éphèse qu’Apollo se trouve, quand le livre des 
Actes le mentionne pour la première fois. Déjà il avait 
été instruit des voies du Seigneur, c’est-à-dire de la venue 
du Messie et de sa vie publique, mais par des disciples de 
Jean-Baptiste, qui ne lui avaient donné qu’un enseignement 
très incomplet au point de vue de la doctrine de Jésus- 
Christ. Ainsi ne, connaissait - il pas d’autre baptême que 
celui du précurseur, et peut-être pouvait-il dire alors ce 
que dirent peu après quelques Éphésiens à saint Paul à 
propos du Saint-Esprit : « Nous ne savons pas même s’il 
y en a un. » Act., xix, 2. Toutefois c« qu’il connaissait de 
Jésus-Messie, il l’exposait avec beaucoup de soin et de zèle : 
èXaXst y.aï IScSaaxev àxpiëwç và Ttepi t o u  Trjooû, prenant 
courageusement la parole dans les synagogues. Quelle que 
fut l’ardeur de son âme, Çs'wv tô  nvEupaTi, et la vigueur 
de son éloquence, il demeurait insuffisant ou même dange
reux dans son apostolat, la première condition, pour bien 
instruire, étant de bien savoir. Deux chrétiens militants, 
Priscille et Aquila, qui se trouvaient alors à Éphèse, virent 
le parti qu’on pouvait tirer d’un tel homme, et, 1 ayant 
attiré chez eux, ils se chargèrent de l’éclairer pleinement. 
Le disciple devint aussitôt un maître du premier ordre, 
ayant la vraie doctrine et le désir autant que le don de 
la propager. Ce qu’on lui dit sans doute de 1 œuvre de 
Paul à Corinthe, des espérances et des craintes qu elle 
donnait, lui inspira le désir do passer immédiatement en 
Achaïe. II voulait maintenir dans la foi ce pays déjà acquis 
à l'Évangile, et peut-être pousser de plus en plus vers l'Oc
cident la Bonne Nouvelle, déjà triomphante en Orient. La 
communauté chrétienne d’Éphèse l’y encouragea de tout 
son pouvoir, et lui donna des lettres de recommandation 
pour les frères de l’Église de Corinthe. En sorte q u ’étant 
arrivé en Achaïe, il rendit les plus grands services à la 
cause de l’Évangile, arrosant généreusement ce que Paul
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avait planté. I Cor., m, G. La grâce de Dieu était avec lui, 
Act., xvni, 27 '(texte grec), et aussi une éloquence hu
maine qui servait utilement ses moyens surnaturels de 
succès. C’est avec une grande puissance, sutovmç, qu’il 
réfutait les Juifs, non pas seulement dans les synagogues, 
mais en public, Sr)|jio<n'a, ne craignant pas de les prendre 
à parti devant les auditoires païens qu’il abordait, et leur 
prouvait victorieusement, d’après les Écritures, que Jésus 
est le Christ. Habitué à la parole, il convoquait, selon 
l’usage du temps, autour de sa chaire de rhéteur tous ceux 
qui avaient le désir d’entendre exposer des doctrines 
religieuses nouvelles.

L’autorité d’Apollo dans l’Église de Corinthe devint très 
considérable, et nous savons que, parmi ces Grecs toujours 
portés à se passionner pour quelqu’un, il se forma un 
parti qui le mettait en parallèle avec Pierre et avec Paul.
I Cor., i , '12. Au fond, l’Apôtre des Gentils lui rend cette 
justice, que, si lui-même a planté, Apollo a arrosé cette 
belle Église de Corinthe, à laquelle Dieu s’est réservé de 
donner l’accroissement. I Cor., n i, 6. 11 appelle Apollo 
son frère, I Cor., xvi, 12, et nous fait entrevoir, par 
quelques mots qu’il ajoute, tout ce qu’il y avait de prudence 
et de sainte humilité dans l’âme du prédicateur alexandrin. 
En effet, pour éviter toute division entre fidèles, et décon
certer le parti qui, à Corinthe, se réclamait de son nom, 
il s’était éloigné de la capitale de l’Achaïe, et refusait d’y 
revenir, malgré les instances de Paul, jusqu’à ce qu’il 
trouvât la situation plus calme et les circonstances plus 
propices. Est-ce réellement à Apollo que Paul fait allusion, 
quand il parle de ceux qui prêchent les discours per
suasifs de la sagesse humaine, avec la sublimité du langage 
et les brillantes conceptions, I Cor., i, 17; n, 1-15, au risque 
de laisser dans l’ombre ou même de supprimer la croix 
de Jésus-Christ? C’est possible. Ce genre d’exposition 
savante et suivant les règles de la rhétorique semble 
■bien répondre à tout ce qui est dit d’Apollo et de sa culture 
littéraire. Mais de telles appréciations, inspirées par le 
véritable amour de Dieu, n’amenaient pas entre les ouvriers 
évangéliques de réels froissements. On se reprenait publi
quement, et on ne cessait pas de s’aimer. Tout allait au 
profit de l’Evangile.

Apollo est nommé pour la dernière fois à la fin de l’Épître 
à Tite, m , 13, et Paul, en le recommandant aux soins 
de ceux qui devaient faciliter son voyage et celui de Zénas, 
nous marque l’affection qu’il lui gardait. L’association 
d’Apollo avec Zénas, un docteur de la loi, indique peut- 
être le goût naturel qu’avait le prédicateur alexandrin pour 
la société des hommes les plus instruits parmi les chré
tiens. On peut en outre conclure de ce passage qu’Apollo 
évangélisa la Crète. Des traditions populaires ont fait de 
lui un évêque de Colophon, d’Iconium en Phrygie, ou 
même de Césarée; mais on ne peut produire aucun argu
ment sérieux à l’appui de tels dires, et la diversité même 
des sièges qu’on lui assigne trahit l’insuffisance des motifs 
qu’on a de les lui assigner. L’opinion des critiques mo
dernes qui attribue à cet homme apostolique l’Épitre aux 
Hébreux, n’étant soutenue par aucun témoignage dans 
l’antiquité, demeure une conjecture absolument gratuite. 
Sans doute le genre oratoire et exégétique de cette admi
rable lettre s’accommode fort bien avec ce que nous 
savons de l’éloquence, de la culture hellénique et de la 
science scripturaire d’Apollo ; mais cela suffit-il pour con
clure qu’elle est de lui? Tous ceux qui, depuis Luther 
jusqu’à Bleek, Tholuck, Reuss, Rothe et de Wette, l’ont 
pensé, ont prêté aux arguments qu’ils évoquent une con
sistance qu’ils n’ont pas, et traité trop légèrement la grave 
objection qui surgit de l’absence dans l’Église primitive, 
et surtout dans la tradition alexandrine, représentée par 
Clément et Origène, de toute indication attribuant à Apollo 
la paternité de cette belle page de la théologie apostolique, 
œuvre de saint Paul.

Les données scripturaires étant insuffisantes pour fixer 
pleinement la physionomie de cet illustre héraut de l'Évan

gile, l’imagination a pris sur elle d’y suppléer. Voir, pour 
s’en rendre compte, les études publiées par Pfizer, Dissert, 
de Apollone, doct. apost., Altorf, 1718; Hopf, Comment, 
de Apollonepseudo-doclore, Hag., 1782; Heymann, Sachs. 
Slud., 1843, p. 222; Bleek, Der Brief an der IJebràer, 
Berlin, 1828. E . Le Ca m u s .

A P O L L O N I E  ( ’A7toXXwvia), ville delà Mygdonie, pro
vince de Macédoine première (fig. 185). Elle était située 
près du lac Bolbe (Betschik-Gôl),s\ir la voie Égnatienne, 
à quarante-quatre kilomètres d’Amphipolis et à cinquante- 
quatre kilomètres de Thessalonique. C’est dans leur voyage

185. — M onnaie d ’Apotlonie de M acédoine.

T è te  d’A pollon , h d ro ite , avec une  couronne de la u rie r . - -  
K. A 1 10  A  A U X  0—, A m phore à deux  anses.

de Philippes à Thessalonique, que saint Paul et Silas tra
versèrent cette ville. Act., xvii, 1. C’est aujourd’hui Pol- 
lina. Voir Pline, H. N., iv, 7 ; Itiner. Anton., p. 320-330 ; 
Itin. Hieros., p. 605; J'ab. de Peutinger, De vise Egnatiæ 
parte orienlali, p. 7 ; Athénée, vm, 334. Il ne faut pas 
confondre Apollonie de Mygdonie avec d’autres villes du 
même nom, et en particulier avec Apollonie d’Illyrie, 
qui était la cité la plus célèbre parmi celles qui étaient 
consacrées au dieu Apollon. E. J a c q u ie r .

A P O L L O N I U S  (’ArtoXXwvtor, dérivé d’Apollon). Nom 
de plusieurs personnages, officiers des rois de Syrie, men
tionnés dans le premier et le second livre des Machabées.

1. Ap o l l o n iu s , gouverneur de Cœlésyrie. I Mach., 
x, 69. Josèphe, Ant. jud., XIII, iv, 3, lui donne le sur
nom de Axoç, c’est-à-dire le Daén (de Dahæ ou Dai, 
peuple de Sogdiane). Quand Démétrius II Nicator disputa 
le trône de Syrie à Alexandre Ier Balas, Apollonius, qui 
avait été placé par ce dernier à la tête de la province de 
Cœlésyrie, l’abandonna pour se ranger du côté de Démé
trius. Il est assez probable que cet Apollonius est le frère 
de lait et le confident de Démétrius dont parle Polybe, 
xxxi, 21, 2 ; ce qui explique sa trahison envers Alexandre 
Balas. Jonathas Machabée était alors soumis à Alexandre, 
et il lui resta fidèle. Démétrius chargea Apollonius de 
soumettre les Juifs à son obéissance. I Mach., x, 69. Le 
général syrien marcha contre eux avec une armée nom
breuse (147 avant J.-C.). Il alla camper à Jamnia, et écrivit 
à Jonathas pour le défier de descendre dans la plaine de 
la Séphéla, en lui reprochant de ne pas oser quitter l’abri 
de ses montagnes. Le grand prêtre quitta aussitôt Jéru
salem avec dix mille hommes d’élite et son frère Simon 
pour se rendre à Joppé. La ville, qui était occupée par 
les soldats syriens, lui ferma ses portes; mais ses habi
tants, saisis d’effroi lorsqu’ils se virent assiégés, ne tardèrent 
pas à les lui ouvrir. A cette nouvelle, Apollonius se dirigea 
vers Azot avec trois mille cavaliers et une armée consi
dérable. Jonathas le poursuivit, échappa à ses embûches 
et brûla Azot, après que son frère Simon eut taillé en 
pièces les troupes syriennes. I Mach., x , 70 - 85. Nous 
ne savons plus rien d’Apollonius Daos. — Josèphe, Ant. 
jud., XIII, IV, 3 ,  dit par erreur qu’Apollonius comman
dait les troupes d’Alexandre Balas, quand il fut battu 
par les Juifs, et quelques écrivains protestants, comme 
G. Wernsdorf, De jide librorum Machabæorum, Breslau, 
1747, p. 135, ont essayé d'opposer son témoignage à l’au
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teur du premier livre des Machabées ; mais les critiques 
rationalistes eux-mêmes reconnaissent, d’après l’ensemble 
des faits, que l’auteur des Antiquités judaïques s’est 
trompé, et que Jonathas soutenait le parti d’Alexandre I" 
Balas, non celui de Bémétrius II Nicator. Voir W. Grimm, 
Handbucli zu den Apocryphen, 3e part., 1853, sur I Mach., 
x, 69, p. 164; E. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 
2» édit., 1890, t. i, p. 181.

2. A p o l l o n i u s , fils de Gennée, général d’Antiochus V 
Eupator, roi de Syrie, vers 163 avant J.- G. Il fut laissé 
en Judée par Lysias, avec Timothée et quelques autres 
qui continuèrent la guerre contre les Juifs.. II Mach., 
x n , 2.

3. APO LLO N IU S , fils de Mnesthée, ambassadeur du 
roi de Syrie, Antiochus IV Épiphane, à la cour de Pto
lémée VI Philométor, roi d’Égypte. II Mach., iv, 21. C’est 
probablement le même qu’Antiochus IV avait envoyé à 
Rome à  la tête d’une ambassade. Tite Live, x l i i ,  6. En 173, 
Épiphane lui donna la mission d’aller en Égypte, féliciter 
en son nom Ptolémée VI de son avènement au trône. On 
croit communément que cet Apollonius est « le chef, des 
tribus », apyrov çopoloycaç, qui fut chargé de lever les 
impôts en Judée, I Mach., i, 30 (grec, 29), celui que l’au
teur du second livre des Machabées, v, 24, appelle « l’odieux 
chef Apollonius »,. moins sans doute à cause de ses exac
tions que parce qu’il ne négligea rien pour anéantir la 
religion mosaïque. Antiochus IV Épiphane, à son retour 
de sa dernière campagne d’Égypte, vers la fin de l’an 168 
avant J.-C., l’envoya avec une armée à Jérusalem, pour 
« helléniser » la Palestine. Voir A n t i o c h u s  IV, col. 697. 
Le fils de Mnesthée dissimula perfidement ses intentions, 
et, profitant du repos du sabbat, pendant lequel les Juifs 
ne croyaient pas légitime de prendre les armes et de se 
défendre, il pilla la cité sainte et fit un grand carnage de 
ses habitants. I Mach., i, 30-34 (grec, 29-32); II Mach., v, 
24-26. Le général ennemi assura en même temps la posi
tion des Syriens à  Jérusalem en s’établissant fortement 
dans la cité de David. I Mach., i, 35-37 (grec, 33-35). La 
persécution contre les Juifs fidèles éclata alors avec vio
lence. Mais ces excès firent naître un grand mécontente
ment et provoquèrent une vive irritation parmi le peuple ; 
ils amenèrent la révolte ouverte de Mathathias et fortifièrent 
le parti de Judas Machabée. I Mach., i, 65-67 (grec, 62-64) ; 
n, 1-48; II Mach., v, 27. Apollonius, voyant que le nombre 
des hommes qui se réunissaient autour du fils de Matha
thias grossissait tous les jours, résolut de frapper un grand 
coup ; il rassembla une armée composée des peuples païens 
du voisinage et des Samaritains, dont il était gouverneur. 
Josèphe, Ant. jud., XII, v, 5; vu, 1. La bravoure des 
Juifs triompha de cette multitude ; ils se précipitèrent 
au-devant d’Apollonius, le battirent et le tuèrent. Judas 
Machabée s’empara de son épée et s'en servit désormais 
dans les combats qu’il continua à livrer pour l’indépen
dance de sa patrie. I Mach., ni, 10-12.

4. A p o l l o n i u s , fils de Tharsée, gouverneur de la 
Cœlésyrie et de la Phénicie sous Séleucus IV Philopator. 
II Mach., i i i ,  5-7. A l’instigation de Simon, intendantdu 
temple de Jérusalem, Apollonius conseilla à Séleucus IV 
de s’emparer du trésor du temple. Le roi de Syrie, qui 
avait besoin de grandes sommes d’argent pour payer aux 
Romains le tribut écrasant imposé à son père Antiochus III 
le Grand, I Mach., vm, 7, envoya Héliodore à Jérusalem 
avec ordre de lui rapporter tout ce qu’il trouverait dans 
le temple ; mais un miracle l’empêcha de remplir sa mis
sion. II Mach., i i i ,  7-40. A la suite de cet événement, 
Apollonius prit des mesures violentes contre les Juifs, 
mais l’auteur sacré ne nous appren 1 rien de plus de son 
histoire. II Mach., iv, 4. F. V i g o u r o u x .

APQLLOPHANÈS (Septante : ’Auô Xocpavoç) > chef

des troupes d'Antiochus Eupator, avec Chæréas et Timo
thée, fut tué dans la forteresse de Gazara, prise par Judas 
Machabée. II Mach., x, 37.

A P O L L Y O W ,  nom grec de l’ange ou démon de l’a
bîme, appelé en hébreu Abaddon. Apoc., ix, U. Voir 
A b a d d o n .

A P O L O G U E .  L’apologue est « l’exposé d’une vérité 
morale sous une forme allégorique » (Littré), ou, ce qui 
revient au même, « un récit allégorique qui contient une 
vérité morale facile à saisir sous la transparence du voile 
dont elle est couverte. » Gérusez, Cours de littérature, 
ire partie, p. 69. L’apologue ou fable est originaire de 
l’Orient. On a trouvé des fables dans les tablettes cunéi
formes de l’Assyrie et dans les papyrus de l’Égypte. 
G. Smith, The Chaldæan Account of Genesis, in-8», 
Londres, 1876, p. 137-152; E. Revillont, Cours de droit 
égyptien, in-8», Paris, 1884, t. i, p. 21-25. Les plus 
célèbres auteurs qui ont cultivé ce genre littéraire sont, 
en dehors de la Bible, l’Indien Pilpaï, ou Bidpay, ou 
Vichnou-Sarma, qui écrivit des fables en sanscrit, selon 
les uns 2  000  ans, selon d’autres 250  ans seulement avant 
J.-C.; l’Arabe Lokman, qui aurait vécu entre l’époque 
d’Abraham et celle de David; le Phrygien Ésope, le fabu
liste latin Phèdre, et enfin notre La Fontaine. L’apologue 
se présente, dans la Bible, sous diverses formes que nous 
allons énumérer.

1° Apologues prêtant la raison et la parole aux êtres 
qui ne les ont pas. — Le plus ancien apologue connu, 
en dehors des apologues égyptiens et chaldéens, se lit au 
livre des Juges, ix, 8-45. Abimélech, fils de Gédéon, vou
lant se faire reconnaître comme seul chef à Sichem, fit 
périr tous ses frères, à l’exception de Joatham, le plus 
jeune, qui réussit à se cacher. Quand le meurtrier eut 
été proclamé roi, Joatham se rendit au mont Garizim, et 
de là s’adressa en ces termes aux Sichimites : « Ecoutez-moi, 
gens de Sichem, et que Dieu vous écoute de même ! Les 
arbres s’en allèrent pour se sacrer un roi, et ils dirent 
à l’olivier : Sois notre chef. L’olivier répondit : Que j’aban
donne mon huile, dont se servent les dieux (princes) et 
les hommes, et que j’aille me balancer au-dessus des 
arbres? Je ne le puis. Les arbres dirent alors au figuier: 
Viens et reçois le pouvoir de régner sur nous. Le figuier 
leur répondit : Que j’abandonne ma douceur et mes fruits 
si suaves pour aller me balancer au-dessus des autres 
arbres? C’est impossible. Les arbres s’adressèrent ensuite 
à la vigne : Viens et sois notre chef. Elle leur répondit : 
Que j’abandonne mon vin, qui réjouit Dieu et les hommes, 
pour me balancer au-dessus des autres arbres? Impos
sible. Tous les arbres dirent alors au buisson : Viens et 
règne sur nous. Le buisson leur répondit : S’il est bien 
vrai que vous m’établissez votre roi, venez et reposez- 
vous à mon ombre. Mais si vous ne le voulez pas, que 
le feu jaillisse du buisson et dévore les cèdres du Liban. » 
Joatham tira lui-même la moralité de son apologue : Les 
Sichimites se sont donné pour roi ce qu’il y a de pire ; 
mais bientôt ils n’en voudront plus, et le feu sorti du 
buisson les consumera tous. Ayant dit, Joatham s enfuit. 
L’événement ne tarda pas à lui donner raison. Quand 
Amasias, roi de Juda, voulut entrer en rapports avec 
Joas, roi d’Israël, celui-ci lui répondit par cet apologue 
mortifiant : « Le chardon du Liban envoya dire au cèdre 
du Liban : Donne ta fille en mariage à mon fils. Mais 
les bêtes de la forêt qui sont sur le Liban passèrent et 
foulèrent aux pieds le chardon. » Joas ajoutait, en guise 
de morale : « Tu as frappé Édom, tu l’as vaincu, et l’or
gueil a gonflé ton cœur : contente-toi de ta gloire et reste 
dans ta maison. » IV Reg., xiv, 9, 40. Amasias ne s’en 
contenta pas et s’attira le sort du chardon. — A ce genre 
d’apologue se rattache la lamentation d’Ézéchiel sur les 
princes d’Israël : « Ta mère la lionne s’est couchée au 
milieu des lions; elle a nourri ses petits au milieu des



779 A P O L O G U E 780

lionceaux. Elle a fait croître un de ses lionceaux, et il est 
devenu lion. Il a appris à saisir la proie et à dévorer 
l’homme. Les nations ont entendu parler de lui, l’ont 
capturé dans leur fosse et l’ont emmené enchaîné dans 
la terre d’Égypte. A cette vue, elle défaillit, et son espé
rance fut ruinée. Elle prit un autre de ses lionceaux et 
en fît un lion. Il allait au milieu des lions et devint lion. 
Il apprit à saisir la proie et à dévorer des hommes, à faire 
des veuves et à changer des villes en désert. Le pays et 
tous ses habitants furent effrayés du bruit de son rugis
sement. De toutes les provinces, les nations s’assem
blèrent contre lui, tendirent sur lui leurs filets et le cap
turèrent dans leur fosse. On le mit en cage, et on l’em
mena enchaîné au roi de Babylone. On l’enferma dans 
une citadelle, de sorte qu’on n’entendit plus sa voix sur 
les montagnes d’Israël. » Ezech., xix, 2-9. Cette lionne 
est la nation juive; le premier lion est Joachaz, déporté 
en Égypte, et le second, Jéchonias, déporté à Babylone.

2° Apologues mettant en scène les actes ou les choses 
de la vie ordinaire. — C’est de cette seconde sorte d’apo
logues que Notre-Seigneur s’est si merveilleusement servi 
sous le nom de paraboles. Voir P a r a b o l e s .  Le plus frap
pant, dans l’Ancien Testament, est celui que le prophète 
Nathan est venu raconter à David, pour le faire rentrer 
en lui-même : « Il y avait dans une ville deux hommes, 
l’un riche et l’autre pauvre. Le riche possédait des brebis 
et des bœufs en grand nombre; le pauvre ne possédait 
rien qu’une petite brebis qu’il avait achetée et nourrie. 
Elle avait grandi chez lui, en même temps que ses enfants, 
mangeant de son pain, buvant à sa coupe et dormant 
sur son sein. Elle était pour lui comme une fille. Or un 
étranger vint chez le riche, et celui-ci se garda bien de 
toucher à ses brebis et à ses bœufs pour offrir un festin 
à l’étranger qui lui était arrivé ; mais il s’empara de la 
brebis du pauvre homme, et en prépara des mets pour 
celui qui était venu chez lui. » II Reg., X II, '1-4. A ce 
récit, le roi fut indigné contre le riche; le prophète lui 
lança alors la terrible apostrophe : « Cet homme, c’est toi ! » 
— Dans tous les exemples précédents, l’apologue vise un 
fait particulier indiqué dans le contexte. D’autres fois, 
l’application de l’apologue est plus générale. Ainsi en est-il 
dans cet exemple tiré de l’Ecclésiaste, ix, 14-16 : « Il y 
avait une petite forteresse. Peu d'hommes l’occupaient. 
Contre elle s’avança un grand roi; il l’investit et dressa 
contre elle de puissantes machines de guerre. Mais il s’y 
rencontra un homme pauvre et sage, qui la sauva par sa 
sagesse. Cependant jamais personne n’avait songé à ce 
pauvre. Je le déclare donc, la sagesse vaut mieux que la 
force; mais on méprise la sagesse du pauvre. » Le génie 
hébreu cherche toujours l’image et l’action dans l’expres
sion de la pensée. Aussi, à côté de quelques apologues dé
veloppés dans la Bible, en trouve-t-on beaucoup d’autres 
qui ne sont qu’ébauchés ou indiqués. Telles sont les allé
gories du festin de la sagesse, Prov., ix , 1-5, et de la 
vigne, Is., v, 1-6; Ezech., xix, 2-9, dont Notre-Seigneur 
fera des paraboles complètes. Herder dit avec raison : « La 
plupart des sentences des Orientaux... ne sont, pour ainsi 
dire, avec leurs images et leurs allégories resserrées, 
que des fables en abrégé. » De la poésie des Hébreux, 
II8 partie, ch. I, 3, trad. Carlowitz, in-8°, Paris, 1855, 
p. 272. Les livres sapientiaux sont riches en éléments de 
ce genre. L’exemple de la fourmi, proposé au paresseux, 
Prov., vi, 6-8, est presque une petite fable. La sentence : 
« Ne fais pas voler tes yeux après ce qui n’est rien ; car 
cette apparence se fera des ailes, comme l’aigle, et s’en
volera vers le ciel, » Prov., xxm, 5, fait penser à plu
sieurs apologues de La Fontaine; il en est de même de 
cette autre : « Celui qui observe lèvent ne sème point, et 
celui qui interroge les nuées ne moissonne point. » Eccli., 
x i, 4. Enfin la fable du pot de terre et du pot de fer est 
tout entière dans ce verset : « Comment le pot de terre 
peut-il s’associer au chaudron? Quand ils se heurteront, 
il sera brisé. » Eccli., xm, 3.

3° Apologues en action. —- Sur l’ordre du Seigneur, 
les prophètes font parfois ou racontent qu’ils ont fait 
certaines actions symboliques, qui ne sont que des apo
logues en acte, destinés ensuite à devenir des récits ins
tructifs. Ainsi, pour marquer qu’Israël s’est mis à adorer 
des dieux étrangers, Osée, m, 1, épouse une femme adul
tère; Ézéchiel représentera de même, sous l’allégorie de 
deux courtisanes, Oolla et Ooliba, Samarie et Jérusalem, 
infidèles au Seigneur, xxm, 2-49. — Jérémie accomplit 
un certain nombre de ces actions symboliques. Doit-il 
montrer comment l’orgueil de Juda sera rabaissé et se 
changera en pourriture pendant la captivité ? Il prend une 
ceinture, la met autour de ses reins, va ensuite la cacher 
dans les pierres, au bord de l’Euphrate, et longtemps 
après la retrouve toute pourrie, xm, 1-7. Le travail du 
potier lui fournit matière à deux apologues en action : 
« Je descendis dans la maison du potier, et voilà qu’il 
travaillait sur sa roue; mais le vase d’argile qu’il faisait 
avec ses mains fut manqué. Il reprit son ouvrage et fit 
ce vase d’une autre manière, à sa convenance. » xvm, 
3, 4. Ainsi le Seigneur fera ce qu’il voudra de la maison 
d’Israël. Un autre jour, le prophète prend une jarre de 
terre, œuvre d’un potier, et se fait accompagner par les 
anciens du peuple et du sacerdoce jusqu’à la vallée de 
Ben - Hinnom, près de la porte du Potier. Là il leur 
annonce que les Juifs seront brisés par les Chaldéens, et 
à leurs yeux il brise la jarre de terre, xix, 1-10. Deux 
paniers de figues, les unes bonnes, les autres mauvaises, 
représentent les deux portions du peuple, l’une déjà en 
captivité, l’autre encore à Jérusalem, xxiv, '1-8. Faut-il 
engager les rois voisins à se rendre au roi Nabuchodo- 
nosor? Jérémie se met une chaîne au cou et en envoie 
une pareille à ces rois, xxvii, 2-6. Faut-il faire honte à 
Juda, qui foule aux pieds les préceptes de son Dieu? Le 
prophète va trouver les Réchabites et leur offre des coupes 
de vin. Ceux-ci les refusent, pour ne pas contrevenir aux 
traditions de leur ancêtre. Quel contraste entre la conduite 
des uns et celle des autres ! — Ézéchiel raconte aussi plu
sieurs actions symboliques, qui deviennent parfois de 
vraies paraboles, comme celle du bois de la vigne, qui 
n’est bon qu’à brûler, xv, 2-5; celle des aigles, du cèdre 
et de la vigne, x v i i ,  3-10. La conduite du prophète qui 
fait emporter tous ses meubles, comme pour émigrer, qui 
perce la muraille de sa maison et se fait emporter de nuit 
par la brèche, xn , 4-7 , est un apologue vivant, pour 
annoncer la captivité. C’en est un autre, très pittoresque, 
que le tableau de cette marmite où tout cuit à grand feu, 
mais qui ne peut elle-même se débarrasser de sa rouille, 
xxiv, 3-12. li faut signaler aussi la peinture d’Assur sous 
l’allégorie d’un magnifique cèdre du Liban, xx, 3-9, et 
la description du ruisseau qui sort du seuil du temple, et 
fait croître des arbres nombreux sur ses bords, x l v i i ,  1-7. 
Ces apologues en action sont comme des tableaux vivants. 
Ce qui les caractérise, c’est que parfois ils se rapportent 
à un avenir inconnu, et sont ,par là même moins clairs 
que les précédents; c’est qu’ensuite les événements qu’ils 
représentent sont grandioses et dépassent de beaucoup le 
cadre ordinaire de l’apologue.

4° Apologues en vision. — Dans certaines visions, Dieu 
lui-même déroule devant les yeux de l’homme des tableaux 
plus ou moins mouvementés, qui sont des révélations de 
l’avenir. Ce sont de vrais apologues, que Dieu raconte 
à sa manière, et dans lesquels se mêlent trois éléments 
chers aux Orientaux : le drame, l’énigme et la prophétie. 
Parmi ces apologues en vision, il faut ranger les songes 
de Joseph, qui voit les gerbes de ses frères s’incliner 
devant la sienne, et le soleil, la lune avec onze étoiles 
l’adorer lui-même, Gen., x x v i i ,  7-9; les songes signifi
catifs des eunuques du pharaon, XL, 5-22, et celui du 
pharaon lui-même, sous les yeux de qui sept vaches 
grasses et sept épis pleins sont dévorés par sept vaches 
maigres et sept épis vides, x l i , 1-24. Un soldat madianite 
raconte qu’il a vu en songe un pain d’orge, cuit sous la
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cendre, rouler et descendre sur le camp de Madian, puis 
frapper et renverser sa tente. Jud., vil, 13. Ce pain d’orge, 
c’était Gédéon, qui vint tout renverser la nuit suivante. 
Ces sortes de visions ne se retrouvent plus ensuite qu’à 
l’époque de la captivité. On a dans Amos, vu, 1-9; vm, 
1, 2, les apologues des sauterelles, du feu, de la truelle 
du maçon et du panier à fruits. Daniel explique à Nabu
chodonosor les deux grandes visions si dramatiques de la 
statue dont les matériaux figurent les empires, n, 31-35, 
et du grand arbre coupé tout entier, sauf une seule ra
cine, pour représenter la déchéance temporaire du roi. iv,
2-13. Le prophète lui-même décrit ensuite les destinées 
des empires sous l’allégorie des quatre grands animaux, 
puis du bélier et du bouc, vu, 3-7 ; vm, 3-26. Mardochée 
voit en songe, sous forme de drame allégorique, ses des
tinées et celles de son peuple. Esth., X I ,  2-11. Enfin 
Zacharie a de nombreuses visions, qui sont encore des 
apologues vivants, mais beaucoup plus obscurs et parfois 
moins dramatiques que les précédents, à raison des objets 
qu’ils figurent. 11 faut citer le cavalier au milieu des 
myrtes, i, 8; les quatre cornes, I, 18; l’homme au cor
deau, mesurant la surface de Jérusalem, il, 2; le chan
delier d’or et les deux oliviers, iv, 2 ,3 ;  l'écrit volant, 
v, 1 ; l’amphore avec une femme assise au milieu, v, 6, 7 ; 
les quatre chars, vi, 1-8; les brebis de boucherie et les 
deux houlettes, xi, 4-10. Ce sont là plutôt des éléments 
d’apologues, qui auraient pu facilement être mis en 
œuvre, si le prophète l’avait jugé à propos.

H. L i î s ê t r e .
A P O N T E  (Laurent de), commentateur italien, de 

l’ordre des Clercs réguliers mineurs, né en 1575, au 
royaume de Naples, mort le 26 octobre 1639. Il a laissé 
sur la Sainte Écriture les ouvrages suivants : Commen- 
tarii in Sapientiam Salomonis, cum homiliis, digres- 
sionibus scholasticis et paraphrasi, in-f°, Paris, 1629; 
1640 ; Commentarii littérales et morales in Matthæum, 
2 in-f», Lyon, 1641. L’auteur s’était proposé de publier 
son commentaire en quatre volumes ; la mort l’empêcha 
de terminer son travail, qui n’a du reste qu’un mérite 
très relatif. Voir G. Walch, Biblioth. theol., t. iv, p. 641; 
Dupin, Table des auteurs ecclésiastiques, p. 1793, 2911; 
Hurter, Nomenclator litterarius, t. i, p. 618.

M. FÉROTIN.
A P O S T A S I E .  Ce mot vient du grec â n oarauia, qui 

signifie « révolte, défection ». Il s’entend d’une révolte 
politique ou de la défection religieuse. 11 a communément 
le premier sens dans les auteurs profanes (dans quelques 
passages de la version des Septante, Gen., xiv, 4; II Par., 
xm, 6, et Act., v, 37, le verbe &<piarr)\u, d’où dérive le 
substantif « apostasie » , a une signification analogue). Le 
sens de défection religieuse (Vulgate : discessio) est d’ori
gine biblique : c’est celui que lui attribue le Nouveau Tes
tament; Act., xxi, 21 ; II Thess., Il, 3 (d’après les Septante, 
Jer., il, 19; xxix, 32; I Mach., ii, 15; cf. I Tim., iv, 1; 
Heb., m, 12). Les auteurs ecclésiastiques et nos langues 
modernes, à la suite de saint Luc et de saint Paul, ont 
également entendu par « apostasie » la renonciation à la 
religion chrétienne. Voir A p o s t a t .

A P O S T A T ,  dans notre langue, signifie celui qui 
est tombé dans le crime d’apostasie. Ce mot, dans la 
Vulgate, sous sa forme latine apostata, a un sens diffé
rent; il veut dire « méchant, homme de rien, » et tra
duit le mot hébreu beliya'al. Job, xxxiv, 18; Prov., 
VI, 12. Voir Bélial. L’adjectif apostatrix a , dans la 
traduction d’Ézéchiel, il, 3, une signification qui se rap
proche de celle du mot « apostasie » ; gentes aposta- 
trices désigne en effet les nations qui se sont révoltées 
contre Dieu. L’Ecclesiastique emploie deux fois le verbe 
apostatare : la première, x , 14, dans l’acception de 
« s’éloigner » de Dieu (grec: àcptorapivou, Eccli., x, 12); 
la seconde, xix, 2, dans celle de « détourner de son devoir » 
(grec: ànoarr^ovai).

A P O T R E  ( inoarolo;) s’entend dans la langue grecque 
d’où il dérive d’un envoyé qui a un mandat à remplir. 
Hérodote, i, 21; v, 38. Ce mot se lit une fois dans les 
Septante, III Reg., xiv, 6; c’est Ahias qui se l’applique en 
parlant à la femme de Jéroboam. Saint Luc, vi, 13, 
nous dit que Jésus, ayant choisi douze de ses disciples, 
leur donna le nom d’Apôtres, aTtoarôlouç wvop.x<7$v. Depuis, 
ce nom s’est étendu à d’autres hommes participant à l’acti
vité des Douze. Ainsi Barnabé est appelé apôtre, comme 
Paul, Act., xiv, 4, 14; Andronique et Junie sont glorieu
sement classés parmi les apôtres, Rom., xvi, 7; pareille
ment Timothée et Silvain. I Thess., n, 7,18. Enfin d’autres 
sont dits apôtres, en ce sens qu’ils sont délégués par des 
Églises. II Cor., vm, 25, et Phil., n , 25. Néanmoins, et 
d’une manière générale, il faut reconnaître que, dans le 
langage biblique, cette désignation est réservée aux Douze 
privilégiés dont Jésus fit les pierres fondamentales de 
son Église.

Pourquoi ce choix de douze hommes parmi les dis
ciples, et quelle fut leur mission? Saint Marc, qui d ailleurs, 
comme saint Matthieu, n’emploie qu’une fois le nom 
d’Apôtres, répond à cette question. Marc., m, 14. Ils devaient 
être avec Jésus dans des relations plus intimes et plus 
suivies que le reste des disciples, allant prêcher la Bonne 
Nouvelle quand ils en recevaient l’ordre, et ayant le pou
voir de guérir les malades et de chasser les démons. Plus 
tard, quand il s’agit d’élire un successeur au traître Judas, 
Pierre précisa une fois de plus, avec le caractère de l’apos
tolat, le devoir de l’apôtre, qui sera de rendre à Jésus- 
Christ un témoignage autorisé. Il déclara qu’avant tout, 
pour être éligible , il fallait avoir été auprès de Jésus pen
dant tout le cours de sa vj  ̂publique, c’est-à-dire depuis 
son baptême jusqu’à son Ascension, afin de pouvoir affir
mer les faits que l'on avait vus, et plus particulièrement le 
miracle de la Résurrection. Act., i, 21-22. Les Apôtres ont 
été établis pour devenir les témoins officiels de l’Évangile. 
Saint Jean, qui, ni dans ses Épitres ni dans son Évangile 
(on n’en peut dire autant de l’Apocalypse, xxi, 14; il, 2; 
xvm, 20), ne prononce pas une seule fois le nom d’Apôtre, 
tout en reconnaissant l’existence d’un corps constitué par 
Jésus-Christ, qu’il appelle les Douze, contribue particu
lièrement à nous donner, Joa., xiv, 28; xv, 26-27 ; xvi, 13, 
une haute idée des prérogatives spirituelles de ces heu
reux privilégiés.

Ils étaient Douze, parce que ce nombre correspondait 
à celui des tribus d’Israël, vers lesquelles Jésus était venu 
comme vers des brebis sans pasteur. Ils devaient, comme 
autant de patriarches, juger les tribus dans la vie future. 
Matth., xix, 28. Il y a même cette singulière perfection 
dans ce symbolisme voulu que, comme la tribu de Joseph 
se transforme en deux demi-tribus, la place du traître Judas, 
demeurée vide, semble avoir été occupée simultanément 
par Matthias et par Paul. Communément toutefois on 
trouve plus rationnel de voir en celui - ci un treizième 
apôtre et de le mettre hors cadre, comme l’apostolat spé
cial dont il fut le promoteur. Voir Le Camus, L’Œuvre des 
Apôtres, t. i, p. 11. Les Douze, étant comme les prémices 
des douze tribus, représentaient donc la nation sainte. 
Ils furent pris dans la classe populaire, et même dans ses 
éléments les plus opposés, puisque nous trouvons parmi 
eux un péager, Matthieu, et un zélote, Simon, les deux 
extrêmes en politique, l'un représentant 1 acceptation offi
cielle, et l’autre la haine ardente du joug de l’étranger. 
Tous, à l’exception peut-être de Matthieu le péager, étaient 
absolument illettrés. Ils avaient passé leur vie dans des 
travaux grossiers et pénibles. Au moins quatre furent 
pêcheurs sur le lac de Génézareth. Mais avec leurs natures 
frustes, tous, sauf Judas, avaient le cœur bon, et c'est 
sur leurs cœurs que Jésus entendit graver la nouvelle loi 
du monde.

Le catalogue des Apôtres nous a été conservé par les 
trois synoptiques et le livre des Actes. En comparant les 
quatre listes, on constate qu’elles portent absolument les
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mêmes noms, excepté pour Jude, frère de Jacques, qui est 
appelé Lebbée par saint Matthieu, et Thaddée par saint 
Marc. Mais Thaddée ou Lebbée, dérivés l’un de Sad ou 
Thad, « poitrine, » l’autre de L eb , « cœur, » signifient, 
en termes analogues, un homme généreux et énergique. 
Il est à croire que cet honorable surnom supprima de bonne 
heure le nom de Jude, trop semblable à celui de l’apôtre 
prévaricateur.

Les Douze forment régulièrement trois groupes, dont 
chacun a un chef et des membres qui ne varient pas. 
Seul l’ordre des membres dans le groupe se trouve par
fois interverti, mais sans que jamais un membre passe 
d’un groupe à l'autre. Il est probable que ce classement, 
dont voici l’ordre comparatif, répondait à peu près au 
degré d’intimité qui, dans les relations quotidiennes de 
la vie, unissaient chaque apôtre à Jésus-Christ.

de taille, soit qu’il fût plus jeune que Jacques, frère de 
Jean. Il est à la tête d’hommes moins connus : Jude, son 
frère; Simon Qananit, ou « le Zélé », selon le sens que le 
Talmud donne à ce mot, dérivé de Qanna, et enfin Judas, 
l’homme de Kérioth, ou l'homme à la ceinture de cuir.

Ce n’est pas ici le lieu d’apprécier chacun des Douze 
d’après ce que nous savons de lui, puisqu’ils doivent avoir 
tous, dans ce Dictionnaire, leur biographie individuelle. 
Notons cependant la place d’honneur et de réelle primauté 
que Pierre occupe dans ces listes, place qui répond exacte
ment à la mission spéciale que Jésus devait lui donner, 
et au rôle que, sans conteste, il s’est toujours attribué, 
surtout' après la Pentecôte. L’exégèse moderne, même la 
plus hostile à la doctrine catholique, ne nie guère plus 
aujourd’hui cette prééminence de Pierre. Seulement elle 
déclare que ce fut là une prérogative résultant de ses qua-

S. Matthieu S. Marc S. Luc Les Actes
x ,  2 - 4 i i i , 1 6 - 1 9 v i ,  1 4 - 1 6 i ,  13

1 S i m o n - P i e r r e

2 André Jacques André Jacques
3 Jacques Jean Jacques Jean
4 Jean André Jean André

5 P h i l i p p e

6 Barthélémy Barthélémy Barthélémy Thomas
7 Thomas Matthieu Matthieu Barthélémy
8 Matthieu le péager Thomas Thomas Matthieu

9 J a c q u e s , f i l s  d ’ A l p h é e

1 0 Lebbée Thaddée Simon le Zélote Simon le Zélote
U Simon le Cananite Simon le Cananite Jude de Jacques Jude de Jacques
12 Judas Iscariote Judas Iscariote Judas Iscariote

Pierre est invariablement le premier dans la liste, itpâ>to; 
Sigwv, et plus immédiatement le chef du premier groupe, 
que constituent avec lui trois autres disciples privilégiés, 
André, Jacques et Jean. Nous retrouvons là les deux 
couples de frères que Jésus avait d’abord appelés à être 
pêcheurs d'hommes. Philippe, qui, lui aussi, s’était de très 
bonne heure, Joa., i, 43, mis à la suite du Seigneur, est 
le chef du second groupe, constitué par Barthélémy, le 
même probablement que Nathanaël, cet ami conduit à 
Jésus par Philippe et qui, dès ce moment, devint son 
compagnon ordinaire, soit sous son nom propre de Natha
naël, que saint Jean emploie toujours, soit sous son nom 
patronymique de Barthélémy ou fils de Tolmaï, que les 
synoptiques préfèrent, pour éviter peut-être le rappro
chement de Nathanaël et Matthieu, deux noms signifiant 
l’un et l’autre : Théodore ou don de Dieu; Thomas ou le 
Jumeau, « le Besson, » comme on disait dans notre vieille 
langue française, et Matthieu qui, dans sa propre liste, se 
qualifie de péager, et se place modestement après Thomas, 
tandis que saint Marc et saint Luc le mettent en avant. 
Matthieu, si l’on compare Luc., v, 27-32, et Marc., n , 
13-17, avec Matth., ix, 9-13, est évidemment le même per
sonnage que Lévi, le nom de Matthieu, don de Dieu, 
étant le nom du nouvel homme, et Lévi celui de l’ancien 
peager. Le chef du troisième groupe est un cousin de 
Jésus, Jacques, surnommé le Mineur, soit qu’il fût petit

lités personnelles, de sa nature ardente, expansive et toute 
d’intuition première; or ce qui est personnel ne se trans
met pas, 1 ' est facile de prouver que, tout en concordant 
avec ses qualités morales, dont elle fut en partie la récom
pense , sa suprématie reposa sur un droit authentiquement 
conféré par Jésus-Christ, droit qui dut passer à ses suc
cesseurs.

Quant à l’histoire générale des Apôtres, elle a consisté 
à réaliser le but pour lequel ils avaient été institués. 
Du vivant du Maître, ils sont autour de lui, forment sa 
société ordinaire, et s’occupent de lui rendre tous les 
services matériels qu’il peut attendre d’eux. Matth., xx, 
17-29; xxvi, 17-20 Luc., IX , 52; Joa., iv, 8 . Ils 
écoutent ses enseignements, désireux qu’ils sont d’être 
des docteurs instruits pour le royaume des cieux, Matth., 
xm, 52; mais leur intelligence est souvent bien courte, 
et le Maître doit plus d’une fois reprendre en particulier, 
avec de nouvelles explications, ce qu’ils n’avaient pas saisi 
quand il parlait en public. Matth., xm, 18, 36, etc. Il les 
forme à la vertu par son exemple et aussi par ses amicales 
réprimandes. Matth., vin, 26; xvi, 23; xvm, 1, 21; Luc., 
ix, 50, 55; Joa., xm, 12, etc. Us reçoivent de lui le pou
voir de faire des miracles, Marc., i i i , 14, et ses solennels 
avis pour prêcher le royaume de Dieu. Matth., x -x i et 
parall. Ils sont institués les porte-clefs du royaume de 
Dieu, Matth., xvm, 18; xix, 28; Luc., x x i i , 30, avec l’as
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surance de recevoir le Saint-Esprit, sous l'inspiration 
duquel ils fonderont l’Église. Joa., xiv, 16, 17, 26; xv, 
26, 27; xvi, 7-15. Ils prennent part aux luttes et aux 
triomphes du Seigneur en Galilée, on Pérée et à Jérusa
lem, jusqu’à l’inoubliable banquet final où ils sont insti
tués sacrificateurs de la nouvelle loi. Puis vient la catas
trophe , et la fuite des Onze est aussi douloureusement 
surprenante que le cynisme avec lequel le douzième, 
Judas, trahit son Maître et le livre à ses ennemis.

Après la mort de Jésus, l’histoire des Apôtres devient 
l’histoire do l'Eglise elle-même. Les apparitions du Res
suscité relèvent leur courage, en faisant revivre leurs 
espérances. Ils voient de leurs propres yeux que tout ce 
que les prophètes et le Maître avaient annoncé s’est 
accompli. Dès lors, le groupe se reconstitue, et, plein de 
foi, attend la réalisation des promesses du Seigneur. Pour 
remplacer le traître, on procède a l’élection de Matthias. 
Le jour de la Pentecôte, le Saint-Esprit descend sur les

inconcevable inaction. L’incendie allumé de tous côtés et 
simultanément dans le monde suppose des envoyés, des 
prédicateurs, des témoins, arrivant partout à la fois, et 
la croyance universelle de l’Église primitive déclare, en 
effet, qu’il en fut ainsi. Qui pourrait affirmer que tout 
est imaginaire dans les Actes apocryphes qui nous sont 
restés de plusieurs d’entre les Apôtres? La fin abrupte du 
livre de saint Luc autorise à croire qu’il avait écrit, ou 
qu’il devait écrire une suite des Actes, comme les Actes 
étaient la suite de son Évangile. A-t-il fini sa trilogie? 
Son dernier livre a-t-il été tellement défiguré à l’origine 
par les sectes gnostiques, que, tombé en discrédit, il ait 
été sacrifié par l’Église? C’est possible. En tout cas, nous 
sommes unanimes à regretter la désespérante lacune qu'il 
y a dans cette partie si intéressante de l’Église primitive, 
et c’est à la science chrétienne de fouiller partout pour 
essayer de la combler.

Les Apôtres furent représentés de bonne heure par les

186. — Les douze A pôtres. D’après E . L e B la n t, Études sur les sarcophages de la ville d’Arles, p l. x iv .

Douze et sur les disciples qui sont au Cénacle, achevant, 
sous la forme de langue de feu, leur transformation morale. 
Désormais ils ne seront plus les mêmes hommes. Ces 
irrésolus, ces ignorants, ces timides, se montreront pleins 
d’enthousiasme, d’éloquence, d’indomptable énergie. A 
travers des luttes pleines de péril et de gloire, ils fondent 
l’Église de Jérusalem; mais l’ordre du Maître est d’aller 
prêcher ensuite en Samarie et dans le monde entier. 
L’Esprit les pousse bon gré mal gré à cette évangélisation 
de l’univers entier. L’hellénisme a préparé les voies, Pierre 
a officiellement ouvert la marche vers la Gentilité en 
baptisant Corneille et tous les siens, Paul exploite le vaste 
champ offert à  son zèle. Tous les Douze finissent par com
prendre qu’il en faut faire autant; mais nous ignorons la 
part réelle que chacun d’eux a eue dans l’évangélisation 
du monde d’alors. Il y a là une lacune bien regrettable 
dans l’histoire sacrée. On la comble par des conjectures très 
plausibles et en partie fondées sur des traditions vénérables. 
Un résultat aussi grand, aussi universel, aussi rapide que 
l’évangélisation du monde dans l’espace de quelques années 
ne saurait être l’œuvre de Paul tout seul et de ceux qui 
rayonnaient autour de lui, quelle que fut leur vaillance. 
Les autres Apôtres y ont eu leur part. Ainsi, malgré le 
silence de l’histoire, nous savons, d’après certaines indi
cations, toutes fortuites d’ailleurs et comme insignifiantes 
de saint Paul, que saint Pierre a dù prêcher à Corinthe 
et dans d’autres contrées que la Palestine, comme il prêcha 
à  Rome. De ce que d’heureuses allusions ne sont pas 
venues faire la lumière sur l’histoire des autres, on n’en 
saurait conclure que cette histoire se résume en une

artistes de la primitive Église, dans les Catacombes et 
spécialement sur les sarcophages chrétiens (fig. 186). Us 
sont ordinairement vêtus d’une longue tunique qui descend 
jusqu’aux pieds et d’un pallium comme vêtement de 
dessus. Dans les monuments des huit premiers siècles, 
en Occident, ils se tiennent debout ou assis, à droite et 
à gauche de Notre-Seigneur, figuré sous sa forme humaine 
ou sous une forme symbolique; les uns sont barbus, les 
autres imberbes. Ils portent généralement comme insigne, 
dans la main gauche, un volume ou rouleau, qui rappelle 
la parole divine qu’ils ont prèchée; quelquefois ils ont a 
la main une couronne, symbole de leur triomphe et de 
la récompense céleste.

Quand les Apôtres sont figurés par des symboles, ils 
sont représentés par douze brebis, se tenant six par six a 
côté du bon Pasteur, assis d’ordinaire sur un rocher d où 
coulent les quatre fleuves du paradis terrestre, emblèmes 
des quatre Évangiles. Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints 
et la critique rationaliste, 4e édit., t. I, p. 232-238. 
Les deux groupes de brebis sortent le plus souvent do 
deux tours qui sont 1 image de Rethléhem et de Jeiusalem. 
D’autres symboles mystiques, palmier, vigne, arbres divers, 
accompagnent fréquemment ces représentations (fig. 187).

Pris individuellement, les Apôtres ont pour caractéris
tique : S. Pierre, les clefs; S. Paul, le glaive ; S. André, 
la croix désignée sous son nom ; S. Jean, un calice d’où 
sort un serpent; S. Jacques le mineur, un livre et un 
bâton; S. Philippe, une croix dont le montant a des 
nœuds comme un roseau ; S. Jacques le majeur, un bâton 
de pèlerin et un grand chapeau avec des coquillages ;
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S. Barthélémy, un livre et un coutelas; S. Thomas, une 
équerre; S. Matthieu, une lance; S. Simon, une scie;
S. Jude, une massue; S. Matthias, une hache.

On trouvera des documents sur les Apôtres dans les 
diverses Vies de Jésus-Christ, écrites à un point de vue 
critique et sérieusement savantes ; dans les bons commen
taires surle livre des Actes. Cave, Antiq. Apostol.,Londres, 
1677; Id., Lives of Ihe Apostles, in-f°, Londres, 4677; 
nouvelle édit. par Cary, in-8°, Oxford, 1840; Perionius, 
Vitæ Apostolorum, Paris, 1551; Francfort, 1774; Sandini, 
Historia apostolica, in-8", Padoue, 1731; G. Erasmus, 
Peregrinalioncs Apostolorum, Ratisbonne, 1702; Jacobi, 
Geschichte der Apostel, in-8°, Gotha, '1818; Rosenmüller,

seul jugement proprement dit, quoique très sommaire, 
que signale l’Écriture pour l’époque patriarcale, c’est 
celui de Thamar; or cette femme, jugée et condamnée, 
fut sauvée par une autre voie que celle de l’appel. Gen., 
x x x v i i i , 24-26.

I .  L ’a p p e l  d a n s  l a  l o i  m o s a ï q u e . —  1° Période tran
sitoire. Pendant les premiers mois qui suivirent la sortie 
d’Égypte, Moïse l'endait seul la justice. Jéthro, son beau- 
père, lui fit remarquer que ce fardeau était insupportable, 
et lui conseilla d’établir des chefs, qui seraient aussi des 
juges, sur les fractions de mille, de cent, de cinquante 
et de dix hommes. Et Jéthro ajouta : « Que ces chefs soient 
occupés à rendre la justice au peuple en tout temps ;

187. — Les douze A pôtres, sym bolisés p a r  des brebis. M osaïque de l’abside de l’aneienne basilique de S a in t-P ie rre , 
D’après C iam pin i, De sacris ædificiis, t. ni, pl. x m .

Die Apostel nach ihretn Leben und Wirken, in-8°, Leipzig, 
4821 ; VVilhelrni, Christi Apostel und ersle Bekenner, 
in-8°, Heidelberg, 4825; Greenwood, Lives of the Apost
les, 3e édit., in-12, Boston, 4846; Allen Giles, Apostolical 
Records, Londres, 1886; Tischendorf, Acla Apostolorum 
apocrypha, Leipzig, 4851 ; R. A. Lipsius, Die apocryphen 
Apostelgeschichten, 2 in-8°, Brunswick, 4883-4890, 
donnent des indications sur les traditions primitives. Pour 
l’histoire même de l’âge apostolique, V. Schaff, Hist. of 
Apost. Church, Edimbourg, 1854; Lange, Das Aposlo- 
lische Zeitalter, Brunswick, 1854; Lechler, Das Apost. 
Zeitalter, Stuttgart, 4857; Farrar, The Earlxj Days of 
Christianity, Londres, 1884, et notre livre L’Œuvre des 
Apôtres, Paris, 4891. E. L e  C a m u s .

A P P E L  D E S  S E N T E N C E S .  4,’appel strictement dit, 
en matière judiciaire, est un recours contre une sentence, 
porté, par la partie déboutée ou condamnée, devant un 
tribunal supérieur, pour obtenir la réformation du pre
mier, jugement ; dans un sens très général, l’appel est un 
recours quelconque à un tribunal supérieur.

Nous ne trouvons aucune trace d’appel avant Moïse ; le

mais qu’ils réservent pour vous les plus graves affaires, 
et qu’ils jugent seulement les plus petites. » C’est ce qui 
fut exécuté. Exod., xvm, 43-26. Ainsi les plus graves 
affaires étaient, par le seul fait, réservées à Moïse; mais, 
de plus, quand les juges inférieurs trouvaient des diffi
cultés dans les causes qui leur étaient adressées, ils en 
référaient à Moïse, suivant l’ordre exprès que celui - ci 
leur avait donné. Deut., r, 9-17. On le voit, dans cette 
période, il n’y a pas d’appel proprement dit, mais sim
plement une réserve ou un renvoi à Moïse dans les affaires 
graves ou difficiles. Remarquons en passant qu’il ne faut 
pas voir, dans ces soixante et dix anciens, dont parle le 
livre des Nombres, Num., xi, 44-29, une cour suprême 
de justice, encore moins, quoi qu’en aient dit plusieurs 
auteurs, l’origine du grand sanhédrin. Ces opinions sont 
aujourd’hui abandonnées. Cf. Michaelis, Mosaisches Recht, 
§ L , Francfort-sur-le-Mein, 1793, t. i, p. 278-280; Rosen- 
müller, In Num., X I ,  16; Jahn, Archæologia biblica, 
§ 237, dans Migne, Scripturæ Sacræ cursus complétas, 
t. n , col. 968-969. Ce sénat des soixante et dix avait 
d’autres fonctions que celle de juger ; il aidait Moïse dans 
le difficile gouvernement d’un peuple de six cent mille
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hommes, groupé comme une armée. On n’en voit plus de 
trace après la mort de Moïse.

2° Prescriptions de la loi mosaïque sur le recours aux 
juges supérieurs. Elles sont renfermées dans un passage 
du Deutéx-onome, xvi, 18-xvn, 13. Comme le peuple 
israélite allait bientôt prendre possession de la terre qui 
lui avait été promise, Moïse lui donna des prescriptions 
en rapport avec sa situation prochaine : « Vous établirez 
des juges, sôfetim, et des scribes, sôterîm, à toutes les 
portes des villes que le Seigneur vous aura données, afin 
qu’ils jugent le peuple selon la justice... S’il se trouve 
une affaire embrouillée dans laquelle il soit difficile de 
prononcer entre sang et sang (c’est-à-dire entre un 
meurtre délibéré et un homicide involontaire ), entre 
cause et cause, entre coup et coup (Vulgate, inexacte
ment : inter lepram et lepram), et que vous voyiez que 
dans l’assemblée les avis des juges soient partagés, allez 
au lieu que le Seigneur votre Dieu aura choisi, et adressez- 
vous aux prêtres de la race de Lévi, et au Juge de ce 
temps-là (hébreu : hassôfêt, le Juge, par antonomase, 
c’est-à-dire le magistrat suprême); vous les consulterez, 
ils vous découvriront la vérité du jugement, et vous 
ferez tout ce qu’ils vous auront dit. » Deut., xvii, 8-10. 
Ainsi donc Moïse prescrit d’établir des juges dans toutes 
les villes, puis un tribunal suprême, siégeant dans la ville 
capitale que Dieu choisira lui-même, et composé soit des 
prêtres, que Dieu a déjà désignés comme les interprètes 
de sa loi, Lev., x, 10-11, soit du magistrat suprême d’Is
raël, en qui doit résider le pouvoir exécutif. Mais, on le 
voit clairement par le texte cité, le recours au tribunal 
suprême, permis et même prescrit en certains cas par 
Moïse, n’est pas un appel strictement dit; ce n’est pas 
à l’accusé ou à la partie intéressée que s’adressent les 
paroles citées de Moïse, c’est aux juges eux-mêmes, ou 
plutôt à leur chef ou président; ce n’est pas, en effet, 
la partie intéressée qui peut juger si l’alfaire est difficile 
ou embrouillée, si les juges sont d’accord ou non; cette 
fonction délicate, qui exige le désintéressement le plus 
complet, ne peut appartenir qu’au tribunal lui-même; 
aussi l’historien Josèphe, rapportant ce texte de Moïse 
avec son interprétation traditionnelle, s’exprime ainsi : 
« Que si les juges ne savent que prononcer au sujet de 
l’affaire qui leur est soumise, ce qui n’arrive que trop 
souvent aux hommes, qu’ils renvoient, àvaOTp.néTMaav, la 
cause entière à la ville sainte, où le grand prêtre, le pro
phète et le sénat, s’étant réunis, décideront ce qu’il appar
tiendra. » Josèphe, Ant. jud., IV, vm, 14. Cf. Saalsehütz, 
Das Mosaische Recht, Berlin, 1853, k. 87, p. 596-598; 
Winer, Biblisches Realwôrterbuch, au mot Gericht, Leip
zig, 1838, t. i, p. 479. Comme on le voit du reste par 
plusieurs textes, Moïse ne suppose pas d’appel après la 
sentence, ou plutôt il suppose clairement qu’il n’y a pas 
d’appel. Deut., xvn, 2-6; xxi, 18-23; xxii, 13-24; xxv, 2. 
Bien plus, la sentence est exécutée le jour même, immé
diatement après le prononcé du jugement. Jos., vu, 16-26; 
I Reg., xxii, 11-18 ; II Reg., i, 13-16; iv, 9-12; III Reg., 
il, 23-25; 28-35 ; 41-46; Dan., xm, 41-45; 60-62. Cf. 
Michaelis, Mosaisches Recht, § 307, t. VI, p. 166-167; Jahn, 
Archæologia biblica, § 242, dans Migne, Script. S. cursus 
compl,, t. n , col. 961.

Ne nous étonnons pas que la législation mosaïque ignore 
l’appel proprement dit. Cette idée de l’appel, qui nous 
paraît si simple aujourd'hui, parce qu'elle est universelle, 
ne s’est développée que peu à peu dans la suite des âges. 
En Égypte, la cour suprême de Thèbes, dont Moïse avait 
connu et peut-être vu le fonctionnement, n’était pas 
une cour d’appel proprement dite ; sans doute les affaires 
graves lui étaient réservées, d’autres lui étaient ren
voyées, mais pas sous forme d’appel; du moins aucun 
texte, aucun fait jusqu’ici ne le prouvent. C’est ce qu’a
voue Thonissen, Mémoire sur l’organisation judiciaire 
de l’Egypte ancienne, Bruxelles, 4864, p. 21-22, quoique 
néanmoins cet auteur, appuyé seulement, comme il le

dit, sur des raisons de convenance, affirme que cette cour 
suprême recevait les appels des tribunaux inférieurs. Les 
travaux de M. Maspero sur le Papyrus Abbott, et de M. De- 
véria sur le « Papyrus judiciaire de Turin », ne font pas 
soupçonner, en faveur de la cour de Thèbes, l’existence 
de l’appel. Maspero, Une enquête judiciaire à Thèbes au 
temps de la xxe dynastie. Étude sur le Papyrus Abbott, 
Paris, 1872; Devéria, Le papyrus judiciaire de Turin, 
dans le Journal asiatique, aoùt-sept. 1865, oct.-nov. 1865, 
aoùt-sept. 1866, nov.-déc. 1867. M. Devéria signale seu
lement un cas de renvoi, pour cause d’incompétence, à 
un tribunal spécial. Journal asiatique, nov.-déc. 1867, 
p. 413. Diodore de Sicile, qui traite avec tant de soin la 
question de l’organisation et de la procédure judiciaires 
de l’ancienne Égypte, ne dit pas un mot de l’appel pro
prement dit. Diodore, il, 3, Lyon, 1552, p. 91-107. Dans 
le droit romain lui-même, l’appel n’apparaît que tardi
vement. En matière civile, il ne fut organisé que sous 
Auguste; en matière criminelle, il apparaît plus tôt: on 
en voit les origines, sous les rois, dans des cas excep
tionnels; mais, comme institution régulière et perma
nente, il ne fonctionna que sous l’empire. Daremberg et 
Saglio, Dictionnaire des antiquités grecques et romaines, 
au mot Appellatio, Paris, 1874, t. i, p. 329-330; Acca- 
rias, Précis de droit romain, Paris, '1891, t. il, p. 758.

3° Les recours aux juges supérieurs, de Moïse à la 
captivité. A cause des difficultés de la conquête et des 
guerres sans cesse renaissantes, les prescriptions de Moïse 
ne furent exécutées que lentement et partiellement. Ce 
sont les juges et les rois qui paraissent seuls remplir les 
fonctions de la cour supérieure, et qui rendent la justice, 
soit par suite d’un renvoi à leur tribunal, soit même en 
première instance. Débora juge sous son palmier, comme 
saint Louis sous son chêne, Jud., iv, 4-5; Samuel par
court le pays pour rendre la justice, I Reg., vu, 15-17; 
tous les Israélites ont un accès facile auprès des rois, 
II Reg., xiv, 4-20; xv, 2-6; III Reg., ni, 16-28. Tantôt 
les rois écoutaient eux-mêmes les plaideurs, tantôt ils 
les faisaient examiner par des délégués. II Reg., xv, 3. 
Puisque David, vers la fin de son règne, distribua dans 
tout Israël six mille lévites, pour être juges et magistrats, 
I Par., xxm, 4; xxvi, 29, il est probable qu’il en retint 
un certain nombre à Jérusalem, pour y former la cour 
suprême demandée par Moïse; dans tous les cas, ce fut 
Josaphat, au plus tard, qui, après avoir renouvelé tout 
le personnel des tribunaux locaux, II Par., xix, 5-7, fonda 
la cour suprême de Jérusalem. Il la composa de prêtres, 
de lévites et de chefs de famille; puis il lui donna deux 
présidents: l’un, le grand prêtre, devant surtout s’occùper 
des affaires religieuses ; l’autre, chef de la maison de Juda, 
devant s’occuper des affaires civiles. Il lui attribua, comme 
compétence, toutes les causes qui viendraient des tribu
naux locaux, soit dans les affaires criminelles, « entre 
sang et sang, » soit dans les causes civiles. 11 Par., xix, 
8-11. D’après le commentaire que donne de ce texte 1 his
torien Josèphe, Antiq. jud., IX, i, 1, on voit que la cour 
de Jérusalem était surtout destinée à traiter les affaires 
les plus graves qui lui seraient renvoyées; on reconnaît 
là la première idée de Moïse. Il est probable aussi que 
certaines affaires très graves furent peu à peu réservées, 
même en première instance, à ce tribunal supérieur; 
mais rien ne nous autorise à en faire une cour d appel 
dans le sens strict du mot.

4° Les recours, après la captivité; le grand sanhé
drin. Après la captivité, Esdras reçut du roi de Perse, 
Artaxerxès Longue-Main, le pouvoir de relever les tribu
naux et le droit exprès de porter des peines, de prison, 
d’amende, d’exil et même de mort. I Esdr., vu, 25-26. 
A cause de l’obscurité qui enveloppe, à partir de cette 
époque jusqu’aux Machabées, l’histoire d’Israël, nous ne 
pouvons savoir jusqu’à quel point les intentions d’Esdras 
purent être réalisées. Vers le temps des Machabées appa
raît le grand sanhédrin. Sur les origines et la composition
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de ce tribunal, voir Sanhédrin. A cette époque, il y avait 
des tribunaux dans toutes les villes d’Israël. Josèphe, 
Antiq. jud., IV, vm, 14; Mischna, traité Sanhédrin, i, 
édit. Surenhusius, t. iv, p. ‘207 - 214. Quels étaient les 
rapports des tribunaux inférieurs avec le grand sanhé
drin? Deux points les résument : 1° Certaines causes, que 
nous appellerions aujourd’hui « causes majeures », étaient 
réservées, même en première instance, au grand sanhé
drin; la Mischna les énumère avec soin, traité Sanhé
drin, i, 5, t. iv, p. 213. Voici celles qui concernent la 
matière qui nous occupe, c’est-à-dire les affaires judi
ciaires : 1. le jugement d’une tribu, ou même d’une ville 
qui, soit en totalité, soit en grande partie, seraient tom
bées dans l’idolâtrie; 2. le jugement d’un faux prophète 
(cf. Luc., xm , 33), ou du grand prêtre, ou d’un ancien 
rebelle à l’autorité des magistrats de sa ville ; 3. l’appré
ciation pratique des défauts qui empêchaient les Israélites 
de recevoir le sacerdoce. Plusieurs auteurs ont fait des 
commentaires de ces cas réservés au grand sanhédrin. 
Voir, dans la Mischna, t. iv, p. 213, les commentaires de 
Barténora, de Maimonide et de Coccéius; cf. Bûcher, 
Synedrium magnum, dans Ugolini, Thésaurus anliqui- 
tatum sacrarum, Venise, 1762, t. xxv, p. 1173-1174; 
"YVitsius, De synedriis Hebræorum, dans Ugolini, t. xxv, 
p. 1215-1220; Daniel Heinrich, De judiciis Hebræorum, 
dans Ugolini, t. xxvi, p. 71-82; Carpzov, Apparatus anti- 
quitatum sacri codicis, Leipzig, 1748, p. 570-572; et 
surtout Selden, qui paraît avoir épuisé la matière dans 
son ouvrage De synedriis et præfecturis veterum Hebræo
rum libri très, Francfort, 1696. — 2“ Outre ces cas réser
vés, le grand sanhédrin statuait en dernier ressort sur les 
difficultés judiciaires qui lui étaient renvoyées par les tri
bunaux inférieurs ; c’est l’application du texte du ûeuté- 
ronome, xvii, 8-10, que nous avons expliqué plus haut. 
Rien ne fut changé dans la nature de ce recours ; c’étaient 
toujours les juges, et non les parties, qui en référaient au 
grand sanhédrin. Cf. Witsius, De synedriis, '15, dans Ugo
lini, t. xxvi, p. 1201. On le voit donc, même à cette époque, 
il n’y avait pas encore d’appel proprement dit; ce n’était 
qu’un recours plus ou moins général. Dans la Mischna, 
rédigée vers l’an 200 de notre ère, il n’y a pas de traces 
sérieuses d’un véritable appel; en matière criminelle, les 
tribunaux inférieurs pouvaient réformer leur propre sen
tence, si le condamné, ou même un assistant quelconque 
(cf. Dan., xm , 45-62), apportaient à sa décharge des ar
guments nouveaux, Mischna, traité Sanhédrin, v i , 'l ,  
t. iv, p. 233; mais on ne voit nulle part que l’exécution 
du jugement pùt être suspendue par le fait d’interjeter 
appel à un tribunal supérieur. En matière civile, il y avait 
en général plus de liberté ; les tribunaux inférieurs pou
vaient réformer leur propre sentence, si les parties appor
taient des preuves nouvelles, Mischna, traité Sanhédrin, 
i i i , 8, t. iv, p. 224; cf. la Ghemara de Babylone, traité 
Sanhédrin, m, dans Ugolini, t. xxv, p. 702-706 (traduc
tion latine d’Ugolini); de plus, il était permis ordinaire
ment à un créancier de réclamer sa dette soit devant le 
tribunal local, soit devant un tribunal supérieur; et même, 
après avoir comparu devant un tribunal local, les parties 
mécontentes de ce premier jugement pouvaient porter 
l’affaire devant un tribunal supérieur, mais à condition 
(ce qui détruit la notion du véritable appel) d’avoir préa
lablement exécuté la sentence de la première instance. 
Cf. Saalschütz, Das Mosaische Recht, k. 87, p. 598, note. 
Ainsi l’influence du droit romain, qui, depuis Auguste, 
reconnaissait si énergiquement le droit d’appel, ne s’était 
pas encore fait sentir chez les Juifs, qui vivaient toujours, 
antant que possible, cantonnés dans leurs institutions et 
leurs coutumes traditionnelles.

I I .  L ’a p p e l  d e  s a in t  P a u l  a  C é s a r . — Saint Paul, 
étant Juif, était justiciable des tribunaux juifs, dans les 
limites où leur pouvoir judiciaire avait été resserré par 
les Romains; il reconnaît lui-même, au moins tacite
ment, l’autorité du grand sanhédrin, Act., xxm, 1-6; il

subit cinq fois, comme il nous l’apprend lui-même, la 
rigueur des pénalités judaïques. II Cor., xi, 24. Mais aussi 
il était citoyen romain, et, en cette qualité, il était justi
ciable des tribunaux impériaux, en sorte que, si l’un de 
ces tribunaux était une fois légalement saisi d’une affaire 
criminelle contre sa personne, ce tribunal était compé
tent, et rien ne pouvait le dessaisir, à moins que l’accusé 
lui-même n’y consentît. Le cas se présenta, pour saint 
Paul, au tribunal romain de Césarée. Les Juifs, ennemis 
acharnés de saint Paul, qui se trouvait alors à Jérusalem 
(an 58), avaient comploté sa mort; le tribun romain de 
Jérusalem, Claudius Lysias, voulant le soustraire à leur 
fureur, le fit enlever pendant la nuit et conduire à Cé
sarée, où demeurait le procurateur de la Judée, Félix, 
signifiant en même temps à ses accusateurs qu’ils eussent 
à porter leurs griefs au tribunal du procurateur. Act., 
xxm, 12-30. En conséquence, les accusateurs juifs, étant 
descendus à Césarée, comparurent devant Félix, en même 
temps que Paul, et formulèrent contre lui leurs accusa
tions. Saint Paul les réfuta et les réduisit au silence. Félix 
aurait dù le mettre en liberté ; mais, sous prétexte de 
nouvelles informations à recueillir, et au fond pour faire 
plaisir aux Juifs, il retint saint Paul en prison, lui laissant 
toutefois une certaine liberté. Au bout de deux ans, Félix 
est remplacé, comme procurateur, par Festus. Les Juifs 
demandent à celui-ci la condamnation à mort de Paul. 
Act., xxv, 1 5 . Le procurateur refuse, alléguant la loi 
romaine, qui défend de condamner un accusé sans l’avoir 
entendu, et il invite les accusateurs de Paul à se présenter 
à son tribunal à Césarée, pour formuler leurs plaintes. 
En effet (vers l’an 60), les accusateurs juifs, ayant com
paru avec Paul devant Festus, renouvelèrent les mêmes 
accusations qu’ils avaient déjà formulées, deux ans aupa
ravant, devant Félix ; mais ils ne purent pas davantage les 
prouver, et de nouveau Paul les réduisit au silence. Act., 
xxv, 6-9. C’est ici que se place son appel à César.

Les ennemis de saint Paul avaient conjuré Festus de 
renvoyer son accusé devant le sanhédrin de Jérusalem, 
comme pour l’y faire juger suivant leur loi, mais en réa
lité pour avoir l’occasion d’exécuter, pendant le voyage, 
l'infàme complot tramé contre sa vie deux ans auparavant. 
Act., xxv, 3; cf. xxm, 1 2 - 1 5 . Festus ignorait sans doute 
cet odieux dessein des Juifs. Quoi qu'il en soit, pour leur 
faire plaisir, il forma le projet de leur accorder cette de
mande, et de renvoyer Paul devant le sanhédrin; il fallait 
pour cela, comme nous l’avons d it, son consentement : 
« Veux-tu, lui dit Festus, aller à Jérusalem, et y être jugé, 
devant moi, sur tous ces chefs? » Ces mots « devant moi » 
signifiaient que, le sanhédrin ayant porté sa sentence, le 
procurateur, suivant son droit, la reviserait, et au besoin 
la réformerait. Saint Paul ne se laissa pas tromper par 
ces paroles insidieuses. Le renvoi à Jérusalem était pour 
lui la mort certaine; il n’ignorait pas le complot des Juifs 
contre sa vie, Act., xxm, 16; il savait que le sanhédrin 
voulait à tout prix le condamner à mort, et que peut-être 
Festus, qui avait déjà donné plusieurs marques de lâche 
complaisance aux Juifs, n’aurait pas le courage de résister 
à leur fureur. Il déclare donc qu’il ne veut pas être ren
voyé à Jérusalem : « Je suis, dit-il, devant le tribunal de 
César (appelant de ce nom le tribunal du procurateur, 
légat et vicaire de César; cf. D., I, xix, De officio procu- 
ratoris Cæsaris, 1. i) , c’est ici que je dois être jugé; si 
je suis coupable, je ne refuse pas la mort; mais, puisque 
je suis innocent, personne ne peut me sacrifier aux Juifs. 
J’en appelle à César, Kaccrapa siuxa).o0p.ai. » Act., xxv, 11.

Sans doute le procurateur n’avait pas encore porté de 
sentence définitive ; mais la loi romaine permettait d’ap
peler même d’une sentence interlocutoire, c’est-à-dire 
d’ùne décision rendue, au cours de la procédure, sur une 
question incidente, quand cette décision était manifeste
ment contraire aux lois (cf. D., XLIX, v, De appellatio- 
nibus recipiendis, 1. n ), et surtout quand cette décision 
était de nature à causer à l’accusé un dommage irrépa
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rable. Cf. Voetius, Ad Pandectas, De appellationibus 
et relationibus, XLIX, i, n» 12, Venise, 1828, t. vi, p. 308. 
C’était le cas pour le décret de renvoi au sanhédrin. 
Saint Paul avait donc le droit d’en appeler à César. Aussi 
Festus, ayant délibéré quelque temps avec ses assesseurs, 
revint et dit : « Tu en as appelé à César, tu iras à César. »

L’appel de Paul n’était que conditionnel, puisque le 
décret de renvoi n’était pas porté, mais seulement pro
posé. Cf. Kuinoel, ln  Actus Apost., xxv, n° 12; Beelen, 
In Actus Apost., xxv, 11, p. 551. Par l’acceptation de 
Festus, l’appel devint absolu. Dès lors il produisit tout 
son effet, c’est-à-dire qu’il suspendit complètement la 
juridiction du procurateur dans cette affaire. En effet, 
d’après la loi romaine, l’appel une fois interjeté, le juge 
ne pouvait plus rien contre l’appelant; s’il faisait quelque 
acte à son préjudice, cet acte était réputé « une violence 
publique ». D., XLVIII, V I, Ad legem Juliam de vipublica,
1. vu. Cf. Daremberg et Saglio, Dictionnaire des antiquités 
grecques ct romaines, au mot Appellatio. Bien plus, après 
l’appel, le juge ne pouvait rien faire même en faveur de l’ap
pelant. C’est ce qui explique ces paroles d’Agrippa à Festus, 
tous deux convaincus de l’innocence de Paul : « Si cet 
homme n’en avait pas appelé à César, on aurait pu le ren
voyer absous. » Act., xxvi, 32. Dans l’affaire de cet appel, 
saint Paul n’avait pas été guidé seulement par le désir 
d’échapper à la mort; il avait des vues plus hautes; dès 
l’an 57, étant à Éphèse, il manifesta clairement l’intention 
d’aller à Rome, Act., xix, 21 ; en 58, étant à Corinthe, 
il écrivit aux Romains, et leur témoigna le vif désir qu’il 
avait de les voir, pour leur communiquer les dons de 
Dieu. Rom., i , 10-12. La même année, à Jérusalem, Jésus 
lui apparut et l’assura qu’il lui rendrait témoignage à 
Rome, comme il le faisait à Jérusalem. Act., xxm, 11.

Les Actes racontent comment cet appel fut suivi. Festus 
envoya Paul à Rome ; c’est ainsi que les procurateurs 
envoyaient à la capitale les citoyens romains de leur pro
vince qui en avaient appelé à l’empereur. Pline, Epist. 
x, 97. Paul, étant arrivé à Rome, attendit pendant deux 
ans sa comparution devant l’empereur Néron, ou plutôt 
devant le conseil chargé de juger les appels faits à César. 
Cf. Daremberg et Saglio, Dictionnaire, au mot Appel
latio. Du reste, il jouit pendant ce temps d’une assez 
grande liberté, habitant dans une maison louée par lui, 
accompagné du soldat qui le gardait, mais pouvant rece
voir tous ceux qui se présentaient. Act., xxvm, 30-31. 
C'était la « garde militaire », custodia militaris, prévue 
par les lois romaines. Cf. D., XLVIII, m , De Custodia 
reorum, 1. i , x i i  , xiv. Enfin Paul comparut devant le 
conseil impérial; d’après toutes les vraisemblances, c’est 
de cette comparution qu’il faut entendre les paroles de 
saint Paul à Timothée, II Tim., iv, 16-18; suivant ce 
texte, personne n’osa assister l’Apôtre dans le pressant 
danger qu’il courait; mais le Seigneur Jésus lui tint lieu 
de tout, le secourut, le fortifia, et « il fut délivré de la 
gueule du lion ». — Sur l’appel de saint Paul à César, 
voir surtout Krebs, De provocatione Pauli ad Cæsarern, 
dans ses Opuscula academica, Leipzig, 1783, p. 143; San- 
toroccius, Dissertatio de Pauli ad Cæsarern appellatione, 
Marbourg, 1721. S. M a n y .

A P P H A 1 M  (hébreu : ’Appaim, « narines; » Septante : 
’A7tcpa(v), fils de Nadab, de la tribu de Juda. I Par., n, 30-31.

A P P H U S  (Septante : ’A TtcpaOç), surnom de Jonathas 
Machabée. I Mach., il, 5. C’est probablement le nom 
hébreu happus, « rusé, habile. »

A P P I A  ( ’Aitipia), chrétienne du Ier siècle. Dans son 
épitre à Philémon, 2, saint Paul souhaite grâce et paix 
à Appia, sa sœur très chère. Saint Jean Chrysostome, 
ïhéodoret et d’autres exégètes à leur suite ont cru qu’elle 
était l’épouse de Philémon. Appia faisait certainement 
partie de la maison de celui-ci ; elle est nommée dans les

martyrologes latins et les ménologes grecs au 22 novembre, 
avec Philémon, dont elle aurait partagé le martyre. Voir 
P h il é m o n . E . J a c q u ie r .

APPIUS (FORUM D’)(’Atlui’ouçôpov, AppiiForum), 
station postale de l’antique voie Appienne, située au mi
lieu des marais Pontins, où les fidèles de Rome allèrent 
à la rencontre de saint Paul, quand il était conduit captif 
à la capitale de l’Empire pour être jugé par César. Act., 
xxvm, 15.

Saint Paul, après avoir fait naufrage à Malte, avait été 
emmené en Italie par un nouveau navire alexandrin, qui 
avait débarqué à Pouzzoles. De là il avait pris directement 
la route de Rome. C’est ce qui résulte des expressions de 
saint Luc, qui voyageait avec lui ; aussitôt après avoir 
nommé Pouzzoles, il ajoute : xoù o ô r a ç  slç ty|v Pomj.t,» vjXOo- 
(isv, « et ainsi nous allâmes à Rome. » Act., xxvm, 14. 
De Pouzzoles, on pouvait se diriger sur Capoue pour 
prendre directement la voie Appienne, ou bien longer le 
littoral jusqu’à Gaète, et aller de là à Terracine pour re
joindre la voie Appienne qui menait à Rome. Les Actes 
ne nous font pas connaître lequel de ces deux chemins fut 
suivi par l’Apôtre; mais un ancien apocryphe grec, qui 
décrit le voyage de saint Paul, raconte que de Pouzzoles il 
alla à Raïes et de là à Anxur (Terracine). Ce même écrit 
apocryphe nomme une autre station jusqu’ici inconnue 
de la via Appia, ïk-so-jaipam, « Bourg de Sérapis ». Voir 
de Rossi, Bulletino di archeologia cristiana, 1883, p. 87. 
L’Apôtre entra ainsi dans les marais Pontins, où, à la sta
tion du Forum d’Appius, il trouva, à sa grande consolation, 
les frères qui étaient venus à sa rencontre. 11 eut ensuite 
la même consolation aux Trois-Tavernes (voir T r o i s -  
T a v e r n e s ) ,  où d’autres frères étaient venus également 
au-devant de lui.

Le Forum d’Appius fut peut-être établi quand Appius 
Claudius l’Aveugle construisit la voie Appienne, c’est- 
à-dire en l’année 442 de Rome, et c’est de lui qu’il tira 
son nom. Ce fut d’abord un lieu de repos, une halte. 
Quelques marchands commencèrent bientôt à s’y rassem
bler pour se livrer à leur commerce et tenir un marché 
(forum), de sorte qu’ils formèrent peu à peu un centre 
d’habitation qui, par la suite des temps, se transforma en 
une grosse bourgade, dont l’origine ne fut pas différente 
de celle de quelques autres villes d’Italie, telles par exemple 
que Forum Livii (Forli), Forum Sempronii (Fossombrone).

La position du Forum Appiipeut se déterminer exacte
ment au moyen des Itinéraires de l'époque impériale. 
(Pour ces Itinéraires, voir le Corpus inscriptionum lati- 
narum, t. x, p. 683 et suiv.) D’après ces documents, elle 
était distante de Rome de 43 milles, sur la voie Appienne; 
mais comme le tracé de cette route célèbre, dans la par
tie comprise entre les monts Lepini et la mer, n’était pas 
complètement connu avant les grands travaux d’assainis
sement exécutés sous le pontificat de Pie VI, dans les ma
rais Pontins, les opinions des savants étaient partagées sur 
la situation du lieu correspondant à celte ancienne bourgade.

Quelques-uns, supposant que l’antique via Appia, à 
cause des marais situés entre Velletri et Terracine, passait 
sous les monts Lepini par Sulmona, Sezze et Piperno, 
croyaient que le Forum d ’A p p iu s  correspondait à la loca
lité où se trouve aujourd’hui le couvent de Fossa Nuova. 
Voir la carte, fig. 188. Cluverius, Italia antiqua, 1. i i i ,  
le plaçait à Maruti, entre Piperno et Terracine; Pierre 
Comestor la cherchait au contraire sur le littoral. In Act. 
Apost., cxix, Migne, Patr. lat., t. cxcvm, col. 1720.

Mais admettrait-on que l’ancienne route postale de 
Naples par Sezze et Piperno existât déjà à l’époque ro
maine, il n’en résulterait pas comme conséquence qu’il 
n’y avait pas de route au milieu des marais Pontins ; il 
est même certain qü’une route les traversait, quelque 
incommode et fatigante qu’elle put être, parce qu’elle 
était presque toujours couverte par les eaux, ce qui fai
sait que beaucoup préféraient aller en barque dans les
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canaux. C’est ce que nous apprend Strabon, v, 3, 6, et 
aussi Horace, dans la belle description du voyage qu’il fil 
à Brindisi, l’an 713 de Rome. Le poète indique le Forum 
Appii sur la voie consulaire, non loin d’Aricie, au milieu

L.'i'hu.i J ü.er, delî-  ̂ Zes chiffre* romaz7LS ÙLdiqzc&ct
' les : Millia ■Dasauam ab ixrbe. '

18S. —  F o r u m  d ’A p p iu s  e t  ses e n v iro n s .

des marais, si bien qu’il était entouré de barques qui 
transportaient les voyageurs au milieu de l’eau :

E g ressu m  m ag n a  m e  excepit A ricia R om a 
IloSpitio m odico; rh e to r  cornes H elio d o ru s,
G ræ corum  longe doctissim us; inde  F o ru m  A ppî 
D iffertum  n a u tis ,  caupon ibus a tq u e  m altgnis.

(Salir., 1. i, v, 1 -4 ) .
Le poète continue à raconter son voyage en bateau 

jusqu’au temple de Féronia, dans le voisinage de Terra- 
cine, où il se lave les mains et le visage dans les eaux 
sacrées de cette déesse ; puis il monte sur un char, et arrive 
ainsi à Anxur :

O ra m an u sq u e  tu a  la v im u s , F e ro n ia , lym pha.
M illia tu m  p ran s i tr ia  rep im u s , a tque  sub im us 
Im positum  sax is  la te  can d en tib u s  A nxur.

(Ibid., 2 4 -2 6 .)

Pour supprimer cette navigation incommode, Trajan fit 
exhausser la voie Appienne dans la partie où elle traver
sait les marais, et il la fit paver avec de grandes pierres, 
comme l’atteste Dion Cassius, l x v i i i , 1 5 .  Galien dit la 
même chose, Method. med., ix, 8. Les inscriptions con
firment leur témoignage, et nous apprennent de plus que 
le pavage de cette partie de la via Appia fut commencé par 
Nerva et achevé par Trajan. Il suffira de citer une seule 
de ces inscriptions, qui fut trouvée pendant les travaux 
exécutés par Pie VI, et qu’on voit encore aujourd’hui sur 
la voie Appienne au Forum d’Appius. Cf. Nicolai, De’ 
bonificamenli delle terre pontine, Rome, 1800, p. 94.

IM P. CAESAR 
NERVA. AVG. GERM 

PONTIF. MAX. TRIB.
POTEST. III. COS. IIII. P. P.

VIAM. A. TRIPONTIO. AD 
FORVM. APPI. EX. GLAREA 

SILICE. STERNENDAM 
SVA. PECVNIA. INCHOAVIT 

IMP. CAESAR 
NERVA. DIVI. NERVæ. f. 

TRAIANVS. AVG 
GERM. P ont. m  AX 

TRIB. POTEST. COS. III. P. p 
CONSVMMAVIT

(Corpus inscriptionum latinarum, t. x, n° 6824.)

De tout cela, on peut conclure avec certitude que la sta
tion du Forum d’Appius fut toujours dans les marais, là 
même où fut trouvée, avec plusieurs autres, pendant les 
travaux d’assainissement, près du 43“ mille de Rome, l’ins
cription qui vient d’être rapportée, et où l’on découvrit 
aussi des restes de constructions antiques. Quand saint 
Paul alla à Rome, en l’an 60 de notre ère, cette partie de 
la route était donc encore dans l’état où la décrivent Stra
bon et Horace, c’est-à-dire noyée en grande partie dans 
les eaux stagnantes ; par conséquent, il est très probable 
que l’Apôtre, lui aussi, fit ce trajet en barque comme le 
poète, et cet état de choses peut nous expliquer pourquoi 
les fidèles vinrent à sa rencontre au Forum d’Appius et 
n’allèrent pas plus loin. H. M a r u c c h i .

A P P O N I U S ,  auteur ecclésiastique du VIe siècle, qui 
composa un Commentaire sur le Cantique des cantiques. 
On croit qu’il était moine et italien : il adresse son tra
vail à un prêtre du nom d’Arménius, le même probable
ment auquel écrivit Agnel, évêque de Ravenne en 558. 
D’après le cardinal Mai, Classici scriptores, t. v, p. 367, 
il fut contemporain du pape Vigile et de Justinien. Son 
commentaire, divisé en douze livres, est un ouvrage de 
beaucoup de science, solide et bien écrit; aussi fut-il 
souvent cité, en particulier par le vénérable Bède. Patr. 
lat., t. xci, col. 1162. Pour l’auteur, le Cantique des can- 
tiqucs_ est une allégorie de l’alliance de Jésus-Christ avec 
son Église. On voit qu’il suit les Septante ; il se sert 
cependant, comme il le dit du reste, du texte hébreu. Ce 
commentaire est encore précieux pour la confirmation 
qu’on y trouve de plusieurs vérités traditionnelles, par 
exemple, du pouvoir des clefs confié à l’Église. 11 a été 
imprimé à Fribourg en 1538. On trouve les six premiers 
livres dans le tome xiv de la Maxima Bibliotheca vete- 
rum Patrum, in-f°, Lyon, 1677, p. 98-128. Le cardinal 
Mai a publié les livres vii, viii et une partie du ix», dans 
le Spicilegium romanum, in-8°, Rome, 1839-1844, t. v, 
p. 1-85. Le commentaire d’Apponius a été abrégé par Luc 
du Mont - Cornillon. Voir Ceillier, Histoire des auteurs 
sacrés, 1862, t. xi, p. 807. E .  L e v e s q u e .

A P R I È S ,  pharaon de la x x v f  dynastie égyptienne, 
ainsi nommé par les Grecs, mais appelé Éphrée dans la 
Vulgate. Jer., x l i v , 30. On l’appelle aujourd’hui commu
nément Hophra. Voir É p u r é e .

APROSIO Angelico, polygraphe italien, dont les cri
tiques vantent à juste titre l’érudition et le goût littéraire, 
né à Vintimille, en 1607, mort en 1681. Tout jeune encore, 
il revêtit l’habit des ermites de Saint-Augustin, et se livra 
avec une sorte de passion aux études tant sacrées que 
profanes. Celles-ci toutefois eurent la préférence et nous 
ont valu plusieurs ouvrages, dont quelques-uns sont 
encore consultés avec fruit, mais qui ne sont pas de 
notre sujet. Le seul de ses écrits qui intéresse directe
ment les études bibliques est une série de leçons qu’il 
fit sur le prophète Jonas, dans l’église Notre-Dame-de
là-Consolation, à Gènes, Prælectiones in prophetam 
Jonam, Gênes, 1649 et 1650. Voir Soprani, Scritton délia 
Liguria, p. 23; Bayle, Dictionnaire historique et cri
tique, 5e édition, p. 396, note c. M. F é r o t i n .

APTH O RP East, théologien anglican, né à Boston en 
1733, mort en Angleterre, le 7 avril 1816. Il exerça le 
ministère pastoral aux Étals-ünis. En 1765, il alla en 
Angleterre, où il reçut diverses dignités dans l’église 
établie. Vers 1793, il se retira à Cambridge et y passa les 
dernières années de sa vie. On a de lui A Lctter on the 
Prevalcnce of Christianily before ils civil Establish
ment, Londres, 1778; Discourses on Prophecy, 2 in-8°, 
Londres, 1786. Voir Gentleman’s Magazine, année 1816.

AQUARG (Mathias de), ou plus exactement Mathias
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Yvone de Gibbonis, dominicain italien, était originaire 
de la bourgade d’Aquaro, dans la Calabre. Il mourut en 
1591. Il entra, à peine sorti de l’enfance, chez les Domi
nicains du couvent de Saint-Pierre-Martyr, à Naples, et 
occupa dans la suite quelques-unes des chaires les plus 
importantes de son ordre. Il a laissé des travaux impor
tants sur la théologie scholastique et un ouvrage sur la 
Sainte Écriture, dont nous ne connaissons malheureuse
ment que le titre : Postilla in x n  prophetas minores et 
alia Scripturæ Sacræ loca difficilia. Les auteurs de l'his
toire littéraire des Dominicains ignorent même si ce tra
vail a été publié. Voir Quétif-Echard, Scriptores ord. 
Prædicatorum, t. ii, p. 302-303. M. Fkrotin.

AQUEDUC (hébreu : te'âlâh, I (III) Reg., xvm, 
32, 35;JI (IV) Reg., xvm, 17; xx, 20; Is.,'vu, 3; xxxvi, 2; 
Ezech., xxxiv, 4; une fois çinnôr, II Reg., v, 8; Septante : 
ùSpaywYé;; Vulgate : aquæductus).

1° Insuffisance des eaux à Jérusalem. — Dès les temps 
les plus reculés, la nécessité a obligé les anciens Juifs à 
exécuter des travaux considérables pour s’assurer la pos
session d’eaux potables et suffisantes, surtout dans les villes 
bâties à une certaine altitude. A Jérusalem, en particulier, 
la question des eaux a vivement préoccupé les anciens rois. 
La ville ne possédait que deux sources d’eau potable : la 
source de Gihon ou de la Vierge, sur le flanc oriental de 
la colline d’Ophel, et le Bir-Ayoub (puits de Job), l’an
cienne En-Rogel, III Reg., i, 9, qui n’est pas une source 
proprement dite, mais un puits, situé au confluent des 
deux vallées du Cédron et de Ghé-Ben-Hinnom. Mais les 
Hébreux donnaient parfois indifféremment le nom de 'en 
(source), comme les Arabes d’aujourd’hui donnent celui 
de aïn, aux sources et aux puits. Guérin, Jérusalem,
p. 202.

2° Les travaux hydrauliques à l’intérieur de la ville. 
— Dans les souterrains du couvent de l’Ecce-Homo, fondé 
par le P. Ratisbonne, sur l’emplacement de la cour de 
l’ancienne Antonia, on a trouvé une source assez abon
dante, qui vient du nord et de plus haut; mais l’eau en est 
saumâtre et difficilement potable. D’après certaines con
jectures, elle alimentait autrefois la piscine de Strouthion, 
à l’angle septentrional de l’Antonia. Josèphe, Bell, jud., 
V, XI, 4. Dans les sous-sols du couvent de l’Ecce-Homo, il 
existe aussi deux piscines parallèles, séparées par un gros 
mur. La première est remplie d’eau. De l’angle sud-ouest 
de la seconde part un tunnel taillé dans le roc et pou
vant donner passage à un homme. C’est un aqueduc qui 
conduisait autrefois l’eau de cette piscine dans l’enceinte 
du temple. Il se dirige au sud sur un parcours de 60 mètres, 
au sud-est pendant '17 mètres, et à l’est sur une longueur 
de 5 mètres. Là il se heurte à un mur que les Turcs ont 
fait construire pour empêcher l’accès du Haram.

Il est possible que la source de l’Ecce-Homo ait coulé 
primitivement au fond de la vallée du Tyropœon. Plusieurs 
pensent cependant que ses eaux ne proviennent pas d’une 
source antique, mais sont le résultat de suintements. 
Toujours est-il qu’à une époque très ancienne, la vallée 
a livré passage à des eaux auxquelles il a fallu ménager 
une issue, quand les constructions s’y sont multipliées. 
Il y existe encore, sous une masse de décombres qui a 
25 mètres de profondeur, un travail hydraulique que les 
explorateurs anglais Warren et YVilson n’hésitent pas à 
faire remonter jusqu’au temps des rois de Juda, et proba
blement de Salomon. Au-dessous de l’arche de Robinson, 
à l’angle sud-ouest du Haram, ils ont retrouvé le pavage 
d’une ancienne rue basse. Ce pavage crevé, les explo
rateurs ont atteint le fond même du ravin, et y ont vu 
en place les voussoirs du premier pont construit au-dessus 
du lit du canal. Lés principes de la voûte, familiers aux 
Phéniciens, élèves des Égyptiens et des Assyriens, sont 
appliqués dans cette antique construction (fig. 189). Le fond 
de la vallée était sans doute occupé par les maisons des 
artisans dont l’industrie avait besoin d’eau. Un ruisseau

coule encore lentement parmi les décombres, au fond 
du ravin, sans qu’on ait pu en découvrir la source. Aux 
abords de l’arche de Robinson, on avait creusé dans le 
roc même la cuvette du canal. De loin en loin, ce canal 
s’élargissait de manière à  former des bassins plus pro
fonds et plus spacieux, dans lesquels on pouvait puiser par

189. — Canal vo û té  au  fond de la  vallée du  Tyropœ on.

des ouvertures ménagées dans la voûte qui plus tard re
couvrit le fond du ravin. YVilson et Warren, The Recovery 
of Jérusalem, t. i, p. 76-107.

En somme, les habitants de Jérusalem ne pouvaient 
guère compter que sur la source appelée aujourd’hui de 
la Vierge et sur l’eau du ciel. La pluie tombe à Jérusalem 
en grande quantité pendant les mois d’hiver ; on la recueil
lait dans des citernes et des piscines; mais elle était en 
danger de se corrompre ou de s’évaporer rapidement, et 
le service du temple et les besoins d’une population crois
sante réclamaient l’eau en abondance.

3° Les aqueducs des Étangs de Salomon. — Il fallut 
donc songer à capter des sources assez éloignées et à en 
conduire l’eau vive jusque dans la ville. Un travail de ce 
genre fut peut-être exécuté par Salomon. C’est à ce prince, 
en effet, que la tradition attribue la première adduction 
d’eaux lointaines jusqu’à la capitale. Il serait allé les 
chercher jusqu’à Étham, à environ quatre kilomètres au 
sud-ouest de Bethléhem. Dans le fond d’une vallée étroite 
et profonde, située à cet endroit et nommée aujourd’hui 
Ouadi Ourtas, Salomon avait établi, suppose-t-on, son 
« jardin fermé », Eccl., il, 5, auquel une fertilité merveil
leuse était assurée par la chaleur concentrée et par l’abon
dance des eaux de l’Aïn Ourtas. Les belles eaux de cette 
source furent plus tard conduites à Hérodium, par Hérode, 
au moyen d’un aqueduc dont on retrouve encore çà et là 
des tronçons. Liévin, Guide de la Terre Sainte, 3® édit., 
t. n, p. 91. A l’ouest du jardin de l’Ouadi Ourtas, il existe 
de vastes piscines, auxquelles Salomon semble faire allu
sion, Eccl., il, 6, et qui sont connues sous le nom d’Êtangs 
ou de Vasques de Salomon. L’Écriture ne parle pas expres
sément de ces travaux, mais la tradition les attribue à ce 
roi. « Nous pouvons croire, dit le capitaine Warren, que 
les Étangs de Salomon existaient ou furent construits à 
l’époque de ce prince. » Underground Jérusalem, p. 129. 
Cette croyance est d’ailleurs conforme à l’ancienne tra
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dition juive. Josèphe, Ant. jucl., VIII, vu, 3; Talmud, 
Joma, f. 31 a ; Zebachim, f. 54 b. Les piscines, qui sont 
au nombre de trois, déversent leurs eaux l’une dans l’autre, 
et sont surtout remarquables par leurs dimensions. La 
première, à Test, est précédée d’un contrefort qui sert 
à retenir les eaux, et au milieu duquel une petite porte 
de fer peut leur donner passage. Cette piscine a 177 mètres 
de long, 64 mètres de large et 15 mètres de profondeur; 
la seconde, distante de la première de 48 mètres, a 
129 mètres de long, 70 de large et 12 de profondeur; enfin 
le bassin supérieur, à 49 mètres de distance du précédent, 
mesure 116 mètres de long, 70 de large, et de 7 à 8 de 
profondeur. Chacun des bassins est élevé de quelques 
mètres au-dessus du précédent (fig. 190). Tous trois sont

en partie, creusés dans le roc, et en partie construits en 
maçonnerie. A cent trente pas du bassin supérieur, et tout 
près de la ligne de partage des eaux entre les versants de 
la mer Morte et de la Méditerranée, se trouve la source 
qui fut la première à alimenter les étangs. C’est la fontaine 
appelée Ras el-Aïn (tête de la source), ou Aïn-Saléh 
(bonne source). Ce serait la « fontaine scellée » de 
Salomon. Cant., iv, 12. Guérin, Description de la Judée, 
t. n i, p. 112. Souterraine et de difficile accès, elle est 
encore à 60 mètres au-dessus de l’ancienne plate-forme 
du temple, qui est elle-même à 754 mètres d’altitude. 
Il était donc possible d’en conduire les eaux jusqu’à Jéru
salem.

La fontaine se déverse d’abord dans un couloir voûté, 
qui amène ses eaux jusqu’à un réservoir également voûté, 
surmonté d’une construction circulaire, près du vieux 
Kalâah el-Bourak (château des bassins), à quelques mètres 
au nord de l’étang supérieur. De là les eaux se partagent 
pour être dirigées les unes vers les étangs, les autres 
vers Bethléhem et Jérusalem. Trois aqueducs prenaient 
autrefois cette dernière direction, selon Warren, qui n’a 
pu retrouver les traces que du plus élevé et du plus bas. 
L aqueduc le plus élevé, dont on peut suivre les tronçons

jusqu’à Bethléhem, n’était pas horizontal; mais en cer
tains endroits il formait siphon, et, à raison de cette dis
position, se composait de tuyaux en pierre emboîtés les 
uns dans les autres. Il devait amener les eaux dans les 
parties les plus élevées de la capitale. Son trop-plein 
se déchargeait dans les étangs; aujourd'hui qu’il est en 
ruines, toutes ses eaux s’y jettent. L’aqueduc inférieur 
subsiste encore de nos jours, et sert à amener les eaux 
à Jérusalem; mais il ne reste guère plus de deux ou trois 
ans sans avoir besoin de réparations, à cause de l'affluence 
des eaux qui s’y pressent pendant l’hiver. Il est maçonné 
à la chaux, et, grâce à des jours ménagés c(e distance 
en distance, on peut voir couler l’eau et y puiser. Parti 
d’Etham, il suit les courbes de niveau de manière à con

server une faible pente. Il contourne Tûuadi Sahhine au 
nord, redescend ensuite au sud de Bethléhem, qu’il ali
mente d’eau, reprend la direction du nord à l’est de la 
ville, passe près du tombeau de Rachel et de Mar Elias, 
atteint Jérusalem près de la porte de Jaffa, un peu au- 
dessus du Birket es-Sultan, redescend brusquement pour 
contourner l’ancien mur méridional de Sion, longe la 
pente occidentale de la vallée du Tyropœon, et enfin 
pénètre dans le Haram par le Bab es-Silséleh (fig. 191). 
Mais, avant de franchir cette porte, l’aqueduc alimente la 
belle fontaine appelée Aïn-Sébil, et, de l’autre côté de la 
rue, celle qui jaillit à l’intérieur du méhkémeh (tribunal 
civil). Cet aqueduc fournissait autrefois, conjointement 
avec les deux autres, l’eau nécessaire au service du temple, 
comme il le fait encore pour le Haram ech-Chérif. C’était 
vraisemblablement la fontaine intarissable, fons aquæ 
perennis, que Tacite mentionne dans sa description du 
temple. Hist., V, xn. Bien qu’il soit impossible de déter
miner quelle part Salomon prit à ce travail, on peut 
admettre qu’il y a mis la main le premier. « S’il a cons
truit des piscines destinées à arroser les superbes jardins 
qu’il avait plantés, notamment dans la vallée d’Étham, 
n’a - t- il  pas dû en même temps songer à approvisionner
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suffisamment d’eau et sa capitale et le temple? » Guérin, 
Description de la Palestine, t. ni, p. 114.

Mais, dès le temps de Salomon, il fallut bien pourvoir 
à l’écoulement du sang des victimes du temple, qui était 
versé au pied de l’autel, et de toutes les eaux qui avaient 
servi aux purifications. L’autel des holocaustes s’élevait 
probablement au-dessus d’une citerne appartenant à l’an
cienne aire d’Ornan. Au fond de cette citerne est un canal

d’Étham par un aqueduc tantôt taillé dans le rocher, et 
tantôt construit en pierres à bossage. Cet aqueduc est 
ancien, mais d'une époque difficile à déterminer. Il côtoie 
à  peu près la route pendant quatre kilomètres, puis suit 
le thalweg de l’Ouadi Biâr (vallée des puits), ainsi nommé 
à cause des regards pratiqués dans l’aqueduc, et au moyen

191. — A queducs anciens a u  sud  de Jéru sa lem ,

192. — G aleries p o u r l’écoulem ent des eaux  d u  Temple.
CC, m u r  de l’encein te d u  Tem ple. — A , p u its  de construc tion  

m oderne. — B , tro u . — b b , porte .

desquels on pouvait arroser la vallée et la fertiliser. Cet 
aqueduc jette ses eaux dans celui du Ras el-Aïn, à l’est 
des étangs.

5° L ’aqueduc de l’Aïn Aroub. — Le procurateur Ponce 
Pilate entreprit à  son tour d’enrichir les anciens aqueducs 
des eaux de l’Aïn Aroub, à onze kilomètres d’Étham, tou
jours dans la direction d'ilébron. L’Aïn Aroub est une 
source d’eau potable ordinairement très abondante. L’eau

C

souterrain, que les musulmans appellent Bir el-Arouah 
(puits des âmes), et qui ne serait autre que l’ancien con
duit par où le sang et les eaux s’écoulaient jusqu’au torrent 
du Cédron. Guérin, Jérusalem, p. 308. A la suite de 
fouilles entreprises en 1853 par de Saulcy, et continuées 
ensuite parles explorateurs anglais, on a découvert au 
sud de la muraille du Haram, sur le palier de l’ancienne 
triple porte du temple, un puits (fig. 192) donnant accès 
à un système de galeries qui servaient à l’écoulement des 
eaux employées dans les sacrifices (fig. 193). De Saulcy, 
Voyage en Terre Sainte, t. H, p. 9.

\  4° L’aqueduc de l’A ïn Mogâret.—A mesure que s’accrut
la population de Jérusalem, le besoin d’eaux plus abon
dantes se fit sentir, et l’on songea à capter d’autres sources 
que celle de Ras el-Aïn. A cinq lieues au sud d’Étham, 
sur la route qui mène à Ilébron, se trouve la source Aïn 
Mogâret (source de la grotte). Dans une grotte en partie 
naturelle et en partie artificielle, se rassemblent les eaux 
des coteaux supérieurs. On a relié cette source à celle 

DICT. D E LA B IB LE .

C

193. — P u its  d’accès des galeries dev an t la  trip le  porte .
Coupe su iv an t d ,  e , f ,  g  de la  figure 192.

monte dans plusieurs puits, d'où elle se déversait dans 
une grande piscine, à 940 mètres d’altitude. De là partait 
l’aqueduc de Pilate. Pour subvenir aux frais nécessités 
par ce travail et par la réparation des anciens aqueducs, 
le procurateur puisa directement dans le corban ou trésor 
du temple. Une émeute s’ensuivit. Pour la réprimer, Pilate 
fit déguiser ses soldats, et les envoya dans les parvis du 
temple faire un grand massacre de .Juifs. Josèphe, Dell, 
jud., II, ix, 4. Cet aqueduc fait des détours immenses, 
en cherchant toujours le niveau, et il va rejoindre celui 
de Ras el Aïn, près des Étangs de Salomon. Bien que la 
distance d’Aïn Aroub à Jérusalem ne soit que de cinq 
lieues, Josèphe dit que Pilate fit venir des eaux éloignées

I. — 28
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de deux cents stades (dix lieues). Ant.jud., XVIII, i i i , 2. 
L’aqueduc, en effet, à raison de ses détours, a pour le moins 
cinquante kilomètres de longueur (fig. 191); C’est un canal 
quadrangulaire, de 0m 70 de large. Liéviri, Guide, t. [i, 
p. 400; t. n, p. 89-95; Vigouroux, La Bible et les décou
vertes modernes, t .  i i i , p .  503; Palestine Exploration 
Fund, Quaterly Statement, 1875, p. 71; Dr Schick, Die 
Vasserversorgung Jerusalems, dans la Zeitschrift der 
deutschen Palàstina-Vereins, t. i, p. 132 et suiv.; 
Bàdeker, Palàstina und Syrien, 1891, p. 133.

6“ L’aqueduc de la piscine d’Ézéchias. — Isaïe fait

allusion à une piscine creusée par Ézéchias au moment 
où la ville s’attendait à  l’arrivée des Assyriens : « Vous 
avez fait un bassin entre les deux murs pour les eaux de 
l’ancienne piscine. » Is., x x i i , 11. Cette ancienne piscine 
est le Birket Mamillah, que Josèphe appelle piscine des 
Serpents. Bell, jud., V, x i i , 2 . Elle se trouvait en dehors 
des murs, à environ six cents mètres de la porte actuelle 
de Jaffa et de la tour de David. Dans l’angle extérieur que 
l’enceinte de Sion faisait avec celle d’Acra, Ézéchias creusa 
une nouvelle piscine, l’Hammam el-Batrak actuel, autre
fois l’Amygdalon. Un aqueduc de près de huit cents mètres 
y amenait les eaux de l’ancienne piscine, dont le niveau 
est d’une vingtaine de mètres plus élevé. Cet aqueduc 
existait déjà antérieurement. C’est à son extrémité qu’Isaïe 
interpella Achaz. Is., vu, 3. Ézéchias ne fit donc en cet 
endroit que creuser une nouvelle piscine. Puis, pour 
mettre à l’abri le nouveau bassin, il l’entoura d’une 
enceinte appelée enceinte d’Ézéchias. L’aqueduc existe 
encore, en partie creusé dans le roc et en partie ma
çonné, et il continue à verser dans la piscine inférieure

le trop-plein du Birket Mamillah. Ce fut aussi auprès de 
cet aqueduc, vers la piscine supérieure, que les parle
mentaires assyriens notifièrent aux officiers d’Ézéchias 
l’ultimatum de Sennachérib. IV Beg., xvm , 17 ; Is ., 
xxxvi, 2.

7° Les aqueducs de Siloé. — Mais les travaux d’hydrau
lique les plus curieux sont ceux que les Hébreux exécu
tèrent pour canaliser les eaux de la fontaine Gihon ou de 
la Vierge, qui émerge sur la pente orientale de la colline 
d’Ophel. Quand David assiégea Jébus, il promit une ré
compense à celui qui frapperait un Jébuséen et « attein
drait l’aqueduc (çinnôr) ». II Reg., v, 8. Ce passage a 
suggéré l’idée que les Jébuséens avaient anciennement 
pratiqué une conduite à  ciel ouvert, pour faire arriver 
les eaux de la fontaine jusqu’au sud de la colline, à  la 
piscine de Siloé. Grâce à cette rigole, les eaux restaient 
à  la disposition des habitants, au lieu de se perdre inuti
lement dans les pierres de la vallée du Cédron. Voir 
Birch, Palestine Exploration Fund, Quaterly Statement, 
1884, p. 75, et le tracé conjectural de ce canal (fig. 194).

195. — G aleries p rim itives  d o nnan t accès de l ’in té r ie u r  d e là  ville 
à  la  F on ta ine  de la  V ierge.

A , F on ta ine  de la  V ierge. — D F , p en te  d’O phel. — D , E n trée  
de la  galerie . — CBG, g a le rie  sou terra ine . — G , en d ro it où 
l’on  pu isa it. — E ,  ancien  pu its.

Mais cette source était la principale, sinon la seule, de 
celles qui pouvaient alors alimenter directement la ville. 
Car rien de plus facile à un assiégeant que d’intercepter 
les aqueducs d’Étham, quand ils eurent été construits, et 
de priver d'eau les habitants, en accablant de traits ceux 
qui sortaient des murailles pour aller puiser à la fontaine 
de la Vierge. Aussi, sous David ou ses premiers succes
seurs, on pratiqua dans les escarpements de la colline 
d’Ophel un système de puits et de galeries permettant 
d’arriver par l’intérieur du sol jusqu’à la nappe d’eau, et 
d’y puiser avec des seaux, sans avoir rien à craindre des 
traits de l’ennemi. Le puits avait son ouverture en haut de 
la colline, probablement à l’abri de la muraille, à une 
quarantaine de mètres au-dessus de la nappe d’eau. Il 
est probable qu’on chercha d’abord à descendre vertica
lement, comme l’indique un premier puits abandonné 
en E (fig. 195). Mais ensuite on préféra arriver jusqu’à 
l’eau par des galeries horizontales ou en pente douce. 
Ces galeries, qui s’étendent de C en G, ont près de qua
rante mètres de développement. C’est du point G qu’on 
puisait l’eau au moyen de seaux. Voir Wilson et Warren, 
The Recovery of Jérusalem, p. 243-252. Ces travaux 
avaient l’inconvénient de laisser la jouissance de la source 
aux assiégeants aussi bien qu’aux assiégés. \

Sous Ézéchias, on entreprit une œuvre bien plus hardie, 
qui avait pour but de soustraire complètement à l’ennemi 
l’usage de la source, en ménageant aux eaux un débou
ché sur le versant sud-ouest de la colline. Le roi « boucha 
la sortie des eaux de Gihon d’en haut, et les dirigea par- 
dessous, à l’occident de la cité de David ». II Par., xxxii, 30 ; 
IV Reg., xx, 20. Cet ouvrage fit grand honneur au prince, 
car cinq cents ans plus tard le fils de Siracli le rappelait 
encore avec éloge ; « Ézéchias fortifia sa cité, fit entrer
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Gog (Gihon) au milieu d’elle, perça le rocher avec tefer, 
et bâtit des fontaines pour les eaux. » Eccli., x l v i i i , 17 . 
Ce fut vraisemblablement dans la prévision d’un siège 
par les Assyriens que l’œuvre souterraine fut exécutée 
en plein roc. La galerie d’Ézéchias traverse la colline 
d’Ophel de l’est au sud-ouest. Elle est d’un travail assez 
grossier. Sa hauteur actuelle varie de 4™ 50 à 0m 45, et

jourd’hui au musée de Constantinople. Les incrustations 
calcaires en rendaient la lecture assez malaisée. Voici 
la traduction des six lignes dont elle se compose : « ...la 
percée. Voici l’histoire de la percée. Quand [les mineurs 
levaient] le pic l’un vers l’autre, et qu’il y avait encore 
trois coudées [à percer, on entendit] se crier l’un à 
l’autre qu’il y avait zêtfa (déviation [?]) dans le rocher

196. — P ie rre  p o r ta n t l’in scrip tion  do Siloé.

sa largeur ordinaire ne suffirait pas au passage de deux 
hommeS\çLa différence de niveau entre le point de départ 
et le point d’arrivée n’est que de 0m 30. La longueur en 
ligne droite serait de 335 mètres, de la fontaine de la

sur la droite. Et au jour de la percée, les mineurs frap
pèrent chacun l’un vers l’autre, pic contre pic, et les 
eaux coulèrent de la source jusqu’au réservoir, sur une 
longueur de douze cents coudées. Et de cent coudées

197. — Insc rip tio n  de Siloé.

Vierge à celle de Siloé; mais les nombreuses sinuosités 
du parcours la portent à 533 mètres. Voir Conder, TheSi- 
loam tunnel, dans Palestine Exploration Fund, Quaterly 
Statement, 1882, p. 122-131. En 188Q_,qn a découvert dans 
la galerie même, à quelque distance de l'endroit où elle 
débouche, une inscription en ancien hébreu (fig. 196), qui 
indique la manière dont le travail a été exécuté. La pierre) 
qui portait cette inscription a quelque peu souffert; en 
1891 on l’a enlevée. Ph. Berger, Histoire de l’écriture 
dans l’antiquité, Paris, in-8», 1891, p. 193. Elle est au-

était la hauteur du rocher au-dessus de la tète des mi
neurs » (fig. 197). Les mineurs juifs avaient donc eu la 
hardiesse d’attaquer la roche par les deux extrémités à 
la fois, comme on l’a fait de nos jours au mont Cenis 
et dans d’autres travaux analogues. Les travailleurs pou
vaient utiliser le niveau d’eau pour conserver à peu près 
la ligne horizontale. Mais pour assurer la direction lon
gitudinale de la galerie ils manquaient de méthode, et 
durent procéder par tâtonnements. Aux points d’attaque, 
en D et en E (fig. 194), les deux équipes se portèrent



807 A Q U E D U C 808

trop directement vers le flanc opposé de la colline, et 
risquèrent ainsi de déboucher l’une à l’est, l’autre à l’oqest, 
sans s’être rencontrées. Du côté de Siloé, après un par
cours de '143 mètres, on creusa un puits vertical F pour 
atteindre le sol supérieur, qui n’était à cet endroit qu’à 
3m 50 du plafond de la galerie. On s'aperçut de la fausse 
direction, et l’on rectilia le tracé à angle droit. A 70 mètres 
plus loin, on tenta d’ouvrir un autre puits en G pour se 
repérer; mais on ne poussa pas loin le travail, à cause 
de la hauteur de la colline. Du côté de Gihon, on réussit 
aussi à se remettre dans la bonne voie, en obliquant for
tement à gauche. Grâce au niveau d’eau, on était à peu 
près assuré de ne point passer l’un au-dessus de l’autre; 
mais rien ne garantissait contre le danger de pousser 
les deux galeries parallèlement, sans qu’elles se rencon- 
trassent^fieureusement les travaux des carrières, auxquels 
les ouvriers juifs étaient bien habitués depuis l'époque 
de Salomon, leur avaient appris que le bruit du pic 
se fait entendre à une grande distance dans une roche 
dure et homogène. En approchant du point de conver
gence, les mineurs purent donc se diriger à l’ouïe. La 
partie médiane du tunnel ne s’écarte pas très notablement 

de la direction convenable ; 
mais il y a encore bien des 
traces d’hésitation, et de 
place en place de petits 
culs-de-sac indiquant de 
fausses voies abandonnées. 
Quand le bruit des coups 
devint plus distinct, on 
s’aperçut que Léquipe de 
Gihon se portait trop sur la 
droite (fig. 198); par l’in
termédiaire de leurs com
pagnons échelonnés dans 
le tunnel et postés autour 
de la colline, les mineurs 
se transmirent les indica
tions nécessaires à la rec
tification du tracé, et la 
jonction s’opéra enfin en A. 
On était sans doute pressé 
ou fatigué du labeur, et, 
sans se préoccuper de par
faire le travail, on se tint 
pour satisfait quand l’eau 

put passer. Il n’est pas à croire cependant que dans les 
endroits où la galerie n’a que 0m45 de hauteur, en M et 
en N (fig. 194), le sol du tunnel soit actuellement dans 
son état primitif. Les mineurs ont dù y laisser fléchir 
l’horizontale, et, dans la suite des siècles, les dépressions 
ont été comblées, aux dépens de la hauteur totale, par 
les dépôts calcaires de la source. Ces dépôts ont formé 
au fond des dépressions une couche d’autant plus épaisse, 
que l’eau y était plus profonde et plus calme. « Il y a 
dans l’exécution de cette longue galerie, à côté d’inéga
lités et de malfaçons qui sont d’une industrie encore dans 
l’enfance, telles dispositions heureuses auxquelles on re
connaît que l’ouvrier juif avait déjà une grande habitude 
de cette sorte de travaux.'QJ’est ainsi que, jusqu’à une 
hauteur de près d’un mètre, les parois du canal sont 
couvertes d'une mince couche d’un ciment rouge très 
dur, fait en grande partie de terre cuite pulvérisée. Par 
endroits, les fissures et les trous du roc ont été bouchés 
avec le même mortier, qui est tout pareil à celui dont 
aujourd’hui encore, en Palestine, on se sert pour enduire 
l’intérieur des citernes et prévenir les fuites. » Perrot et! 
Chipiez, Histoire .de l’art dans l’antiquité, t. IV, p. 424J 
Les textes cités plus haut ne permettent pas de faire 
remonter l’exécution du travail jusqu’au temps d’Achaz. 
M. Renan, qui incline vers cette supposition, Histoire 
du peuple d’Israël, t. I l ,  p. 509, avoue que l’inscription 
de Siloé « doit être placée, comme date, bien près de

l’an 740 ». Point de raison, pap conséquent, pour refuser 
de l’attribuer à Ézéchias, qui régna de 727 à 698.

8° L’aqueduc voisin du Bir Ayoub. — Un autre travail 
du même genre a été découvert par Warren, à l’ouest du 
Bir Ayoub. C’est un aqueduc plus spacieux que celui 
d’Ézéchias, car sa largeur moyenne est de l m 15, et sa 
hauteur de 2 mètres. On peut le suivre sur une longueur 
de 600 mètres. U y a sur le parcours plusieurs escaliers 
permettant de descendre dans le canal. D’un côté, il 
aboutit à un vaste réservoir en forme de grotte, et de 
l’autre il s’arrête brusquement en plein roc. On ignore 
quelle était la destination de cet aqueduc souterrain. The 
Recovery, p. 257-264. « Il est difficile de lui assigner une 
date. Rien cependant n’y sent la main romaine; ces de
grés, ces regards, ces bassins, ces couloirs évidés dans 
la roche vive, tout cela est plutôt dans la tradition et le 
goût des carriers phéniciens et juifs. » Perrot, Histoire de 
l’art, t. iv, p. 424.

9° Les autres aqueducs de la Palestine. — Dans le 
reste de la Palestine, surtout aux environs des centres de 
population plus importants, on trouve les traces d’un cer
tain nombre d’aqueducs, dans un état de délabrement 
plus ou moins avancé. Aux environs de Jéricho, les ruines 
de ces sortes de travaux d’art sont assez nombreuses. 
A l’ouest de cette ville, dans l’Ouadi el-Kelt, on peut 
suivre pendant une dizaine de kilomètres un ancien aque
duc qui conduisait à Kakoun les eaux de l’Aïn Fâra. Ces 
eaux se perdent maintenant dans le ravin du Kelt. D’autres 
ruines d’aqueducs se voient plus au nord, dans l’Ouadi 
Fasaïl, près de l’ancienne ville à laquelle Hérode donna 
le nom de Phasaël.

A Naplouse, l’ancienne Sichem, un aqueduc mainte
nant ruiné amenait les eaux de l’Aïh Askar, qui jaillit à 
trois lieues à l’ouest de la ville. Une autre source, qui 
n’est qu’à trois kilomètres au sud, Ras el-Aïn, fait encore 
aujourd’hui couler dans un aqueduc ses belles eaux, qui 
au passage font tourner plusieurs moulins.

La ville de Béthulie était alimentée d'eau par diverses 
sources à portée des murs, et par une source principale, 
qui était misé en communication avec la place par un 
aqueduc. Judith, Vil, 6, 7i Holopherne fit couper l’aqueduc 
et défendre l’accès des autres sources. L’incertitude qui 
plane sur l’identification de Béthulie ne permet point d’as
signer l’emplacement de cet aqueduc. Mais au pied de 
la montagne qui couronne Belâaméh, l’ancienne Belma, 
Judith, v i i , 3, on trouve une caverne maçonnée, du fond 
de laquelle, au dire des habitants, partirait un souterrain 
qui s’élève jusqu’à l’ancienne ville, et par lequel les dé
fenseurs de la place pouvaient venir puiser l’eau qui se 
trouve dans la caverne, appelée Bir es-Sedjem. Liévin, 
Guide, t. i i i , p. 72.

Lorsque, sous Hérode, Césarée prit de l’importance, 
il fallut aviser à la pourvoir d’eaux abondantes. On les 
emprunta à la rivière de Zerka, qui se jette dans la mer 
à cinq kilomètres au sud de la ville. L’aqueduc suivait le 
bord de la mer. Près de la rivière, il était construit en 
pierres de petite dimension, et plus loin reposait sur des 
arches en plein cintre, et se composait de pierres d’un 
plus grand appareil. Un autre aqueduc allait chercher 
l’eau à Sebbarine, à quinze kilomètres à l’ouest de Césa
rée. Le tout est maintenant ruiné et abandonné. Liévin, 
Guide, t. m , p. 229.

Parfois enfin on se contentait de tracer aux eaux un 
chemin artificiel, en leur creusant un lit en pleine roche. 
C’est le cas de l’Aïn el-Tabegah, entre Khan-Miniéh et 
Tell-lloum, qui déversait ses eaux dans la fertile plaine 
de Génésareth par un canal à ciel ouvert taillé dans le 
roc, qui sert aujourd’hui de sentier.

Çà et là se rencontrent d’autres ruines d’aqueducs. On 
ne peut guère assigner de dates précises à ces différents 
ouvrages ; mais il est certain que les anciens habitants 
du pays n’ont reculé devant aucun effort pour mettre à 
leur portée les eaux potables, et que leurs successeurs

198. — P a r tie  ce n tra le  de la 
g a lerie  de Siloé.
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n ’o n t g u è re  fa it  q u ’u tilis e r , e n tre te n ir ,  r é p a re r ,  e t le  p lu s  
s o u v en t la is se r  to m b e r  e n  ru in e s  le s  tra v a u x  e x écu tés  
a n té r ie u re m e n t .  H. L e s é t r e .

1. A Q U I L A  (’Axülaç), nom d’origine latine, ainsi que 
celui de Priscille, Ilpéjxa ou IlpicrxiXXa (diminutif plus 
familier), que portaient deux Juifs, mari et femme, chez 
qui Paul reçut l’hospitalité à Corinthe, et dont il se plaît, 
dans ses lettres, à reconnaître le dévouement à la Cause 
de l’Évangile. Vivant au milieu des païens, à Rome ou 
ailleurs, ils avaient changé, selon l’usage du temps, leurs 
noms juifs en noms tout à fait romains. Plusieurs inter
prètes ont même supposé qu’Aquila était un fils d’affranchi 
de ce Pontius Aquila qui se trouve mentionné par Cicëron, 
Ad Famul., x , 33, et par Suétone, Cæsàr, 78, comme 
adversaire de Jules César. En ce cas, le copiste aurait 
mal reproduit le texte, et en écrivant flovnx'ov râ  yévei, 
il aurait substitué une indication géographique à une 
indication familiale, et fait naître dans la province du 
Pont celui qui, probablement originaire de Rome, se 
rattachait, par l’affranchissement de l’un des siens, à l’il
lustre famille Pontia. La chose est plus ingénieuse que 
probable. Aquila était né dans cette province du. Pont, 
au sud de la mer Noire, d’où, rapprochement singulier, 
sortit un demi-siècle plus tard un autre Juif dù même 
nom que lui, né à Sinope, et qui traduisit en grec l’Ancien 
Testament, avec un esprit absolument hostile aux idées 
chrétiennes. Le Pont comptait de nombreuses colonies 
Israélites, et le nom d’Aquila, « aigle, » comme celui des 
plus nobles animaux, le lion, par exemple, était fréquem
ment adopté par ceux qui voulaient déguiser leiif origine 
juive, et avoir ainsi plus de liberté dans leurs rapports 
commerciaux avec les païens. Priscille ou Prisque, comme 
on disait indistinctement Domitilla ou Domitia, selon qu’on 
voulait exprimer la tendresse familière ou lé respect, pou
vait bien être née à Rome même. En tout cas, qu’ils fussent 
du Pont ou rattachés à la famille Pontia, ils habitaient la 
capitale de l’empire. C’est là que, comme juifs ou comme 
chrétiens, car la police impériale ne distinguait pas ëncorè 
les uns des autres, ils furent atteints par l’édit d’expulsion 
que porla Claude vers l’an 50: « Judæos, impulsore Chresto, 
assidue tumultuantes, Rorna expulit. » Suétone, Claüd.,'25. 
Quoi qu’en disent certains exégètes, l’occasion des troubles 
lut non pas un Chrestus quelconque, mais le Christ ou 
le Messie. Voir Le Camus, L’Œuvre des Apôtres, t. i, 
p. 354. Ceux qui commettaient une pareille méprise pou
vaient bien confondre et juifs et chrétiens sous une même 
dénomination.

Chassés de Rome, Aquila et Priscille se transportèrent 
à Corinthe, et c’est là que Paul les trouva fort à propos, 
pour s’établir chez eux et entreprendre à son aise l’ëvan- 
gélisation de cette grande cité. Il avait appris à Tarse jus
tement le métier qu’ils exerçaient eux-mêmes, et Cela lui 
servit à vivre sans être à charge à personne. Ils fabriquaient 
des tentes. Cette industrie)des tissus en poil de chèvre, si 
commune en Cilicie (voir Le Camus, Nôtre voyage aux 
pays bibliques, t. n i , p. 113, et L’Œübre des Apôtres, 
t. i, p. 139), était fort lucrative, et Aquila paraît l’avoir 
pratiquée sur une vaste échelle, avec des ouvriers qui par
tageaient ses convictions chrétiennes, et que Paul appel
lera plus tard « la petite Église qui est dans sa maison ». 
Est-ce seulement par analogie de métier, ou parce qu’il 
les savait chrétiens, que Paul se retira chez eux? Peut-être 
pour les deux motifs à la fois. Plusieurs supposent que, 
quand l’Apôtre arriva à Corinthe, au moins Aquila n’était 
pas chrétien, et ils le concluent de ce qu’il est simplement 
appelé « un Juif», ’louêaîov, et non pas un disciple; il 
est, en effet, classé parmi les Juifs expulsés, itctvra; toùç 
’louSaiou;, sans autre distinction. Mais cet argument est 
loin d’être concluant, car il est évident que l’historien n’a 
qu’une intention en qualifiant Aquila de Juif, c’est d’in
diquer sa nationalité et non sa religion. D’autre part, il 
serait fort surprenant que, s’il fut convërti par Paul, ni

saint Luc ni l’Apôtre n’aient dit un mot pour l’insinuer. 
C’est probablement à Rome, où nous supposons que Pierre 
alla prêcher vers l’an 45, voir L’Œuvre des Apôtres, t. i, 
p. 310 et suiv., qu’Aquila et Priscille avaient embrassé la 
foi chrétienne. Leur zèle pour l’Évangile et leur caractère 
militant, tels qu’ils nous sont connus d’après le livre des 
Actes et les Épltres de saint Paul, portent à croire qu’ils 
se trouvèrent particulièrement en vue dans l’agitation qui 
se produisit à Rome, et tout naturellement ils furent des 
premiers expulsés.

Paul, arrivant d’Athènes à Corinthe, s’établit donc et 
travailla chez eux. Act., xvm, 1-3. Il y resta, prêchant 
Jésus-Christ aux Juifs tous les jours de sabbat, dans la 
synagogue, et aux Grecs quand il en avait l’occasion. C’est 
à la suite d’une violente sortie contre la criminelle obsti
nation des Juifs, que, pour prouver sa résolution d’aller 
aux Gentils, en laissant à leur infidélité les fils d’Israël, 
il quitta là maison d’Aquila et logea chez Justus. Toute
fois il ne brisait pas avec les deux époux qui l’avaient si 
cordialement accueilli, et dont la foi n’avait fait que 
grandir. Quand il partit pour Éphèse, Aquila et Priscille 
l’y suivirent. Act., xvm, 19. Là, après que Paul fut parti 
pour Jérusalem, ils s’occupèrent de gagner à la cause 
dë l’Évangile un prédicateur très éloquent, mais imparfai
tement initié à la doctrine de Jésus-Christ, Apollo. C’est 
à eux que revient le mérite d’avoir fait l’éducation chré
tienne et peut-être même la conquête de cet émule de 
saint Paul, ce qui n’est pas sans quelque gloire. Act., 
xvm, 26.

A partir de ce moment, le livre des Actes ne parle plus 
d’Aqüila et de Priscille; mais dans ses Épîtres saint Paul 
leur adresse, toutes les fois qu’il le peut, un amical sou- 
vehir et de sincères éloges. Ainsi quand il écrit à l’Église 
de Rome : « Saluez Prisque et Aquila, dit-il, qui ont tra
vaillé avec moi pour le Christ Jésus; ils ont exposé leur 
tête pour me sauver la vie ; et je ne suis pas seul à leur en 
rendre grâces, toutes les Églises des Gentils partagent 
ma reconnaissance; saluez aussi l’Église qui est dans leur 
ihâison. i> Rom., xvi, 3-5. Quand il écrit sa seconde lettre 
à Timothée, iv, 19, qui se trouvait sans doute alors à 
Éphèsë : « Saluez, ajoute-t-il, Prisque et Aquila. »

Dans sa première lettre aux Corinthiens, l’Apôtre, qui 
était alors à Éphèse, ne manque pas de leur envoyer le 
plus cordial souvenir d’Aquila et de Priscille, chez qui 
il demeure, absolument comme à Corinthe, et de la part 
de l’Église qui est dans leur maison. I Cor., xvi, 19. 
D’où l’on peut conclure que, soit par esprit de prosélytisme, 
soit dans l’intérêt de leur commerce, Aquila et Priscille 
se transportaient tour à tour dans les grands centres, 
Corinthe, Éphèse, Rome, amenant avec eux leurs ouvriers 
chrétiens, ou réussissant, avec leur zèle intelligent, à 
grouper autour d’eux, partout où ils s’installaient, assez 
de fidèles pour que Paul puisse appeler leur entourage 
de Rome ou d’Éphèse une petite Église.

On sait que, pendant bien longtemps, on a désigné 
comme la maison d’Aquila et de Priscille la pauvre petite 
église qui, sur le mont Aventin, porte le nom de Sainte- 
Prisque. La tradition actuelle a malencontreusement mo
difié l’ancienne, en supposant que l’antique oratoire a 
été élevé en l’honneur d’une vierge martyre postérieure 
aux temps apostoliques. Une inscription sur plaque de 
bronze, découverte il y a quelque temps, dit que 1 église 
avait été bâtie sur la maison d’un certain Marius Pudens 
Corneliahus. Ce nom de Pudens rappelle celui du patricien 
fils de Priscille, contemporain des apôtres. Dès lors on 
peut se demander si les deux époux juifs dont il s agit 
dans cet article në furent pas des affranchis de la maison 
de Priscille, mère de Pudens, ayant occupé une de ses 
maisons sur l’Aventin, maison devenu plus tard une 
église et à laquelle se seraient rattachés leur souvenir 
d’abord et puis celui d’une jeune fille morte pour l’Évan
gile et portant aussi le nom de Priscille. M. de Rossi, 
avec son admirable sagacité, a cherché à compléter les
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éléments de cette hypothèse. Les Acilii Glabriones, ense
velis au cimetière de Sainte-Priscille, se rattachaient 
certainement à une famille où le nom de Priscille était 
très commun. Serait-il impossible que le nom d’Aquila 
fût un dérivé d’Aquilius ou Acilius, dans lequel le c avait 
sa prononciation dure comme il la garda longtemps dans 
la langue latine ? Ainsi on se rendrait compte des deux 
noms romains que nos deux Juifs portaient, bien que, au 
moins le mari, fût originaire du Pont.

Le martyrologe romain honore, le 8 juillet, le souvenir 
d’Aquila comme évêque d'IIéraclée Mais on ne sait sur 
quels fondements repose cette indication. Ce qui est sur, 
c'est que Priscille et Aquila furent deux vaillants ouvriers 
de l’Évangile, et que leur mémoire demeurera éternelle
ment bénie parmi les chrétiens. E. L e  Cam u s .

2. AQUILA, traducteur grec de la Bible hébraïque, au 
IIe siècle de l’ère chrétienne. La tradition talmudique 
fournit quelques renseignements historiques sur le tra
ducteur Aquila, à savoir : qu’il était un Grec converti au 
judaïsme, un prosélyte, originaire de la province du Pont, 
contemporain et parent de l’empereur Hadrien (117-138); 
qu'il traduisit la Bible hébraïque en grec sous la direc
tion de R. Akiba, ou, suivant une autre tradition, sous 
la direction de R. Éliézer et de R. Josué. Onkélos, à qui 
l'on attribue une paraphrase ou targum du Pentateuque, 
« Onkétos le prosélyte, » serait le même nom qu’Aquila. 
Voir Anger, De Onkelo, part, i : De Altila, Leipzig, 1845.

La tradition chrétienne est plus précise. Saint Irénée 
(L 203) est le premier Père qui mentionne explicitement 
la version grecque d’Aquila (avant 177). Ayant à inter
préter l'Ecce virgo concipiet d'Isaïe, vu, 14, il repousse 
l’interprétation qui veut traduire 'almâh par adolescen- 
tula (veavtç), « jeune fille, » et il ajoute : « C’est l’inter
prétation donnée par Théodotion d’Éphèse et par Aquila 
du Pont, tous deux Juifs prosélytes, qu’ont suivie les Ébio- 
nites. » Contra hæreses, m ,  20, t. v i i ,  col. 946. Saint Épi
phane (-j- 403), dans son traité De mensuris et ponde- 
ribus, c. xiv, t. x u n , col. 26t, rapporte que l’empereur 
Hadrien, voulant restaurer la ville de Jérusalem, demeurée 
en ruines depuis le siège de Titus, avait confié le soin de 
cette restauration à Aquila, « le traducteur grec de l'Écri
ture et son propre beau-frère, lequel était de Sinope, ville 
du Pont. » Saint Épiphane poursuit en racontant que, frappé 
des miracles qu’opéraient les membres de l'Église chré
tienne du lieu, Aquila aurait demandé et reçu le baptême; 
mais que, mal converti à la foi nouvelle, il aurait été chassé 
de l'Église; alors, de dépit, il avait passé au judaïsme, 
s’était fait circoncire, et, ayant appris l'hébreu, avait com
posé une nouvelle version grecque de la Bible, « dans le 
but de contredire les Septante et de supprimer des saintes 
lettres les témoignages favorables au Christ. » Mais ce 
récit, recueilli par saint Épiphane, et auquel rien ne fait 
écho ni dans la tradition talmudique ni dans la tradition 
chrétienne, manque d'autorité. Saint Jérôme dit simple
ment, comme le Talmud de Jérusalem, qu’Aquila était 
un disciple de R. Akiba. In  Tsai., 49, t. xxiv, col. 466. 
En résumé, on peut tenir pour probable qu’Aquila était 
un prosélyte, originaire du Pont, formé dans quelque 
école de rabbins de Palestine, dans la première moitié du 
n8 siècle.

La pensée d’Aquila, en entreprenant une traduction 
nouvelle de la Bible pour la substituer à celle des Septante, 
avait été de donner une version strictement littérale. Ori
gène la caractérisait ainsi : « Aquila s’attacha servilement 
à la leçon hébraïque; ce qui fait croire aux Juifs qu’il a 
traduit l'Écriture plus soigneusement, et que mieux que 
tous les autres il en a saisi le sens; de là l’usage que font 
de sa version les gens qui savent mal l'hébreu. » Ori
gène, De Susanna, c. 2, t. xi, col. 52. Saint Jérôme, qui 
estimait Aquila comme un interprète soigneux et ingé
nieux, diligens et curiosus interpres, dit-il dans son 
commentaire d’Osée, u, 17, t. xxv, col. 839, saint Jérôme

lui reproche d'être ergoteur, contentiosus, et de chercher 
à rendre non seulement les mots, mais jusqu’aux formes 
syntaxiques hébraïques, et d’écrire, par exemple, uùv 
t o v  oôpavov y.a! u ù v  t y jv  ce qui pour être fidèle n’en 
est pas moins incorrect. Epislol., l v i i , U, t. x x ii , col. 577. 
Le u ô v  grec, qui n’aurait pas dù être employé ici, est des
tiné à rendre la particule hébraïque ’ê t, laquelle marque 
l'accusatif. Il pourrait se faire de plus que la version 
d'Aquila ait été entreprise avec une arrière-pensée de 
controversiste : c’est ainsi que saint Épiphane la jugeait, 
nous l’avons vu, et peut-être aussi saint Justin. Ce Père, 
qui écrivait sous le règne d’Antonin (137-161), engagé 
dans la controverse avec les Juifs, parle des interpréta
tions nouvelles, contraires à celles des Septante, que 
les Juifs opposent maintenant aux chrétiens : « Je ne suis 
pas de l’avis de vos maîtres, qui ne croient pas que les 
Septante ont été de fidèles traducteurs, et qui entre
prennent de traduire eux-mêmes; et il ne faut pas que 
vous ignoriez que nombre de textes qui s’appliquaient à 
Jésus-Christ ont été par ces nouveaux traducteurs sup
primés de l'Ecriture. » Et il cite le texte Ecce adolescen- 
tula, substitué au texte Ecce virgo. Justin, Dial, cum 
Tryphone, c. l x x i , t. vi, col. 644. Or saint Irénée nous 
a appris que cette interprétation nouvelle était celle d’Aquila 
et de Théodotion : c’étaient donc bien vraisemblablement 
ces « deux maîtres » que saint Justin traitait de traduc
teurs tendencieux.

Saint Jérôme, In Jeremiam, v, 22, et ix, 17, t. xxiv, 
col. 719 et 740, mentionne deux éditions différentes de la 
version grecque d’Aquila; mais la question de savoir ce 
qu’il faut entendre par cette editio prima et par cette edi- 
lio secunda n’a pas été éclaircie encore. Le texte d’Aquila 
ne nous est point parvenu, il a disparu avec le judaïsme 
hellénistique. Mais Origène avait fait figurer dans ses 
Hexaples la version d'Aquila, et parmi les restes des 
Hexaples nous avons des restes d’Aquila. Cf. Patr. gr., 
t. xv et xvi.

Voir le chap. Il, De Aquilæ versione, des prolégomènes 
de Field à son édition des Hexaples, Origenis Ilexa- 
plorum quæ supersunt, Oxford, 1875, t. i, p. xvi-x x v i i ; 
E. Schürer, Geschichte des jüdisclien Volkes, Leipzig, 
1886, t. i i , p. 704-708. P. B a t if f o l .

3. AQUILA (Adler) Johannes Kaspar, théologien luthé
rien, né à Augsbourg, le 7 août 1488, mort le 12 no
vembre 1560. Aquila est la traduction latine du nom 
allemand Adler. Après avoir fait ses études dans le gymnase 
de sa ville natale, il voyagea en Italie et en Suisse. Sa vie 
fut très agitée et très changeante. Devenu curé de Jenga, 
près d’Augsbourg, en 1516, il se maria bientôt après et fit 
profession ouverte de luthéranisme. En 1524, il professa 
l'hébreu à l’université de Wittenberg, et il aida Luther à 
traduire l’Ancien Testament. « Si la Bible était perdue, 
disait Luther, je la retrouverais chez Aquila. » Cet ardent 
luthérien composa un grand nombre d’écrits, la plupart 
de circonstance et de peu d’étendue. Voir Avenarius, Le- 
benschreibung Aquila’s, in-8°, Meiningen, 1719; Schlege, 
Leben Aquila’s, in-4», Leipzig, 1773; Fr. Gensler, Vita 
J. C. Aquilæ, in-8», Iéna, 1816.

A Q U I L O N  (héb reu : çâfôn, « l'obscur, » le nord et 
le vent qui en vient ; Septante : fioppâ; ; Vulgate : aquilo). 
Ce mot désigne tout d’abord l'un des quatre points car
dinaux, le septentrion. Le çàfôn est, en effet, la partie 
du ciel où le soleil ne va jamais, le côté le plus inacces
sible du firmament. Is., xiv, 13. Les Hébreux s’orientaient 
vers le soleil levant, et ils appelaient le midi la droite. 
Ps. l x x x v i i i ,  13; cvi, 3. Mais ils donnaient de préférence 
aux points cardinaux le nom concret des quatre vents. 
1 Par., ix, 24; Jer., x l i x ,  36; Ezech., xxxvn, 9; Matth., 
xxiv, 31. Aussi l’aquilon est-il presque toujours pris pour 
le nord. Pour les prophètes, Soph., u, 13; Judith, xvi, 5, 
le « pays de l’aquilon » est l’Assyrie, qui est sensiblement
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au nord de la Palestine. La Babylonie, quoique située à 
l’est, est aussi désignée sous le nom de « terre de l’aqui
lon », Jer., i, 13-15; xi.vi, 6, 10, 20, 24; Ezech., xxvi, 7, 
parce que les envahisseurs qui venaient de Chaldée en 
Palestine y arrivaient par le nord. Quelquefois cependant 
l’aquilon est plus spécialement le vent même du nord. La 
pluie vient, en Palestine, de l’ouest et du sud-ouest. Quand 
il y avait saute de vent, Eccle., i, (i, l'aquilon dissipait la 
pluie. Prov., xxv, 23. Cf. Josèphe, Ant. jud., XV, IX, 6. 
Ce vent avait passé par les sommets toujours neigeux et 
glacés de l’Hermon. Il apportait la fraîcheur en été, et, 
en soufflant sur les jardins, aidait les fleurs à exhaler 
leur parfum, Cant., iv, 16 ; mais il n’était pas toujours aussi 
agréable. Cf. Josèphe, Bell, ju d .', III, ix, 3. C’est lui qui 
amenait les orages, la neige et même la gelée; il causait 
encore la sécheresse, jusqu’à ce que la pluie abattît le 
vent. Ezech., i, 4; Eccli., xliii, 18-23. A Jérusalem, le 
vent du nord souffle environ trente jours par an, celui 
du nord-est trente-trois jours, et celui du nord-ouest cent 
quatorze jours. Socin, Palestine et Syrie, p. 168. Dans 
la vallée encaissée du Jourdain, c'est ordinairement un 
contre-courant du nord qui règne en hiver. H. L e s é t r e .

1. A Q U I N  ( Louis - Henri d’) , auteur juif du XVIIe siècle, 
fils de Philippe d’Aquin, né à Avignon, se convertit et se 
fit baptiser avec son père. Il était très habile dans la 
science rabbinique et les langues orientales. On a de lui : 
1° Levi Gersonidæ commentaria in quinque priora ca- 
pita libri Jobi, in-4°, Paris, 1622 ; 2° Raschü scholia in 
librum Esther in versione latina, cum excerptis quibus- 
dam ex Talmude et Jalkut in eumdem librum, in-4°, 
Paris, 1622. Cf. Bourgerel, Mémoires pour servir à l’his
toire des Juifs de Provence, dans les Mémoires de lit
térature et d’histoire, t. n , p. U  ; Kalkar, Israël und die 
Kirche, p. 5 2 . E. L e v e s q u e .

2. AQUIN (Philippe d’) , Juif, né à Carpentras, se nom
mait Juda Mordecaï avant sa conversion à la foi chrétienne. 
Comme il se fit baptiser à Aquino, dans le diocèse de 
Naples, il prit le nom d’Aquin. 11 alla, en 1610, à Paris, 
où il fut nommé professeur d’hébreu au collège de France, 
et aida Michel Le Jay dans l’impression et la correction 
des textes hébreux et chaldéens de sa Polyglotte. Siméon 
de Muis, au psaume xxxv, 14, de son commentaire, le 
loue en ces termes : « Vir raræ et exquisitissimæ in 
hebraïcis litteris doctrinæ. » Il mourut en 1650. On a de 
lui : 1° un dictionnaire hébreu, araméen et talmudique, 
intitulé Ma'ârîk hamma'ârâkôt, Celui qui dispose en 
ordre, et en sous-titre : Dictionarium absolutissimum 
complectens alphabetico ordine et facili mcthodo omnes 
voces hebræas, chaldæas, talmudico-rabbinicas, quæ in 
reliquis, quæ uspiam sunt, Dictionariis extent, innume- 
rasque alias quæ a nullo lexicographo sive christiano, 
sivejudæo, hactenus observatæ sunt : variorum præterea 
legis cæremoniarum, sententiarum ac locorum diffici- 
liorum in Rabbinorum et Cabbalistarum libris passim 
occurrentium explicationem, necnon compendia scri- 
bendi, seu abbreviaturas omnes Iiebræorum, in-f°, Paris, 
1629 ; 2° Philippi Aquini Primigeniæ voces seu Radices 
brèves linguæ sanctæ, cum thernatum investigandi ra- 
tione, in-16, Paris, 1620; 3° Veterum Rabbinorum in expo- 
nendo Pentateucho Modi tredecim, quorum explicatio 
lucem maximum afferet iis, qui legem accurate volunt 
interpretari, et scripta Rabbinorum intelligere, in-4°, 
Paris, 1620 ; 4° Dissertation du Tabernacle et du Camp 
des Israélites, recueilly de plusieurs anciens Docteurs 
hébreux, in-4°, Paris, 1623. Une nouvelle édition amélio
rée, in-4°, Paris, 1624, porte le titre suivant : Explica
tions littérales, allégoriques et morales du Tabernacle 
que Dieu ordonna à Moïse, des habits des prestres et 
de la façon qu’on consultait le Rational en la loi an
cienne, ensemble de la forme des sacrifices judaïques ; 
le tout curieusement recueilli et fidèlement traduit des

plus savants et anciens auteurs hébreux : avec un dis
cours du camp des Israélites, et la description des pier
reries du rational du grandprestre, ajoutés à la fin pour 
la seconde édition, revue par l’auteur. 5° Il composa aussi 
une version en hébreu du Nouveau Testament avec des 
notes sur les Épitres de saint Paul, propres, dit-il, à 
éclairer les Juifs. Voir Lelong, Dissertation historique 
sur les Bibles polyglottes ; Bourgerel, Mémoires pour 
servir à l’histoire des Juifs de Provence, dans les Mé
moires de littér. et d’hist., t. n, p. U. E. L e v e s q u e .

A R ,  A R - M O A B  (hébreu : 'Âr, Num., xxi, 15; Deut., 
il, 9, 18, 29; 'Ar Mô’âb, Num., xxi, 28; Is., xv, 1 ; Sep
tante : ’'Hp, Num., xxi, 15; ’Apo-fp, Deut.,n, 9, 18, 29; 
r, Mwagï-n;, Is., xv, 1), capitale du pays de Moab, située 
à la partie septentrionale, au sud de l’Arnon. Is., xv, 1 ; 
Num., xxi, 28.

I. Noms. — On regarde généralement 'Ar comme la 
forme moabite de l’hébreu 'lr, « ville, » de même que, 
dans l’inscription de Mésa, Qar répond à Qiryâh avec la 
même signification. C’est pour cela que plusieurs auteurs 
veulent reconnaître la cité dont nous parlons dans ’le  
Mô’âb de Num., x x i i , 36, quoique toutes les versions 
aient rendu ces deux mots d’une manière indéfinie par 
rcdXiv Mwâg, oppido Moabitarum, « une ville de Moab. » 
C’est à tort que les Septante ont, dans trois endroits, Deut., 
n, 9, 18, 29, traduit 'Ar par ’Apovjp, Aroer : ce sont deux 
villes distinctes; la première, en effet, fut donnée en 
héritage « aux fils de Loth », c’est-à-dire aux Moabites, 
dont les Israélites devaient, par ordre de Dieu, respecter 
le territoire, Deut., Il, 9, tandis que la seconde, située 
au delà de l’Arnon, faisait partie de la tribu de Ruben. 
Jos., xm, 9, 16; Deut., n , 36.

Au temps d’Eusèbe et de saint Jérôme, Ar était connue 
sous le nom d” ApeonoXiç ou de Rabbath-Moab, c’est-à- 
dire « Moab la grande ». Onomasticon, Gœtlingue, 1870, 
p. 276, au mot Mwâg ; S. Jérôme, Liber de situ et nomi
nibus locorum heb., t. xxm , col. 909 ; Comment, in 
Isaiam, xv, 1, t. xxiv, col. 167. Dans ce dernier passage, 
le saint docteur explique ’ApeôjioXt; par l’hébreu 'Ar et 
le grec itoXi?, rejetant l’étymologie adoptée parla plupart 
de ses contemporains, ”Apîoç r.oXir, « ville de Mars. » Saris 
parler de la philologie, qui pourrait trouver à redire à 
cette explication, M. de Saulcy prétend que la numisma
tique lui donne tort; car, sur différentes monnaies ro
maines appartenant à cette ville (fig. 199), on voit l’image 
d’une « divinité guerrière, casquée et cuirassée, tenant 
une épée de la main droite, et, de la gauche, une lance 
et un bouclier rond ; c’est évidemment Mars ou Arès ». 
Numismatique de la Terre Sainte, Paris, 1874, p. 355. 
Étienne de Byzance, dans ses Ethniques, Leyde, 1694, 
p. 651, nous apprend également qu’Aréopolis n’est autre 
chose que 'Pa®i0,u.(i>|ia, probablement ‘PagatOjiwêa. comme 
sur les monnaies, c’est-à-dire Rabbath-Moab.

Théodoret, dans son Commentaire sur Isaïe, xv et xxix, 
t. i.xxxi, col. 341 et 376, dit qu’Ariel, ’AptrjX, aurait été 
aussi le nom d’Aréopolis. Eusèbe, Onomasticon, p. 228, 
rapportant cette même opinion, ajoute que, de son temps, 
les habitants de la ville appelaient encore leur divinité 
Ariel, et c’est peut-être pour défendre son temple qu’ils 
montrèrent ce furieux acharnement dont parle Sozomène.
II. E., vil, 15, t. l x v i i , col. 1457. Enfin Reland, Palæ- 
stina ex monumentis veteribus illustrata, Utrecht, 1714, 
t. il, p. 577, pense que de là vient le nom de la contrée 
appelée ’AprgXmç, Aréilitide ou Ariélitide par saint Épi
phane, Adv. hær., i, t. x l i , col. 261.

II. Identification. — Une tradition, remontant au moins 
jusqu’au iv» siècle, regarde donc comme identiques Ar- 
Moab, Aréopolis et Rabbath-Moab. C’est pour cela qu’un 
grand nombre d’auteurs ont reconnu cette antique cité 
dans les ruines actuelles d’Er-Rabbah, à  l’est de la mer 
Morte, à peu près à moitié route entre Kérak et TArnon. 
Cf. Seetzen, Reiseh durch Syrien, Palàstina, etc., Bér-
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lin, 1854, t. i, p. 411 ; Robinson, Biblical Researches in 
Palestine, Londres, 185(i, t. n , p. 166; Van de Velde, 
Menioir to accompany the Map of the Holy Land, 1859, 
p. 287 ; G. Armstrong, W. Wilsoii et Conder, Nantes and 
places in the Old and New Testament, Londres, 1889; 
p. 12, etc. Suivant Aboulféda, Géographie, texte arabe 
publié par MM. Reinaud et le baron Mae Guckin de Slaue, 
Paris, 1840, p. 247, Er-Rabbah a succédé à « une ville 
capitale très ancienne », qu’il nomme Màb, et dont « la 
mention est célèbre dans l’histoire des Israélites ». Mâb 
rappelle évidemment l’hébreu nsnn et la Mtoag de l’Ono- 
masticon, p. 276, « ville de l’Arabie, qui est maintenant 
Aréopolis; le pays s’appelle aussi Moab, mais la ville à 
comme nom propre Rabbath-Moab. »

Plusieurs exégètes cependant n’admettent pas l’identité 
d’Ar ou Aréopolis et A'Er-Rabbah. Dietrich l’a combattue 
dans Merx, Archiv fïir wissenschaftliche Erforschung 
des A. T., t. i, p. 320 et suiv. Ses arguments sont ainsi 
résumés par Franz Delitzsch, Biblischer Commentai' über 
das Alte Testament, das Bach Jesaia, Leipzig, 1889, 
p. 220 : « '1° L’Ancien Testament et les versions ne con
naissent aucune Rabbah moabite ; c’est Eusèbe qui la 
mentionne le premier, et elle semble, après la ruine d’Ar 
par le tremblement de terre dont parle saint Jérôme, 
être devenue la capitale du pays et avoir reçu, avec le 
nom de Rabbath Moab, celui d” Aps<57toXiç. — 2» Ar était 
située sur les bords de l’Arnon, tandis que les ruines de 
Rabbah se trouvent à six heures au sud du torrent, non 
pas à la frontière nord, mais au milieu même de Moab. 
Le récit de Num., xxi, 28, rend vraisemblable la posi
tion d’Ar au confluent du Ledjoum et du Modjib, peut- 
être (au moins les fortifications placées « sur les hauteurs 
de l’Arnon » ) aux ruines actuelles d’Oumrn er-Reçâs, au 
sud-est (?) du même confluent. »

Il est vrai que l’Ancien Testament et les versions ne parlent

199. — M onnaie d’A r-M oab.

T ête lau rée de Septirae-Sévère. AS SEOYHPQ.— R. PABBÂ© 
MQBA. D ivin ité  g u e rriè re  de la ce , casquée e t cu irassée , te n a n t 
une  épée de la  m a in  d ro ite , e t  de la  gauche u n e  lance e t  u n  
bouclier. A  d ro ite  e t  à  g a u c h e , dans le c h a m p , u n  au te l allum é 
en  form e de colonnette.

d’aucune Rabbath de Moab; mais, bien avant Eusèbe 
et saint Jérôme, on connaissait une ville dont les mon
naies d’Antonin, de Septime-Sévère et de Caracalla nous 
ont conservé le nom de PABBA® MQIÎA (fig. -199); cf. 
de Saulcy, Numismatique de la Terre Sainlè, p. 355-358. 
La Notitia dignitatum imperii, après avoir mentionné 
la cohors terlia Alpinorum auprès de l’Arnon, nous 
montre la ville d'Aréopolis occupée par les Equités Mauri 
Illyriciani. Cf. Reland, Palæstina, p. 579. Dire d’ailleurs 
que, Ar une fois détruite, Rabbath a hérité de son impor
tance comme capitale avec un nom nouveau, est une 
assertion gratuite. L’opinion des contradicteurs de saint 
Jérôme est basée principalement sur celte croyance que 
« Ar était située sur les bords de l’Arnon ». Les preuves 
ne sont pas convaincantes. Un chant tiré « du livre des 
Guerres du Seigneur », Num., xxi, '15, semble placer Ar 
« sur la frontière de Moab » ; mais, outre l’obscurité du 
texte, ne peut-on pas dire avec H. B. Tristram, The Land 
of Moab, Londres, 1874, p. 110, que, « comme il n’y a 
pas trace d’une cité importante entre Er-Rabbah et l’Ar-

non, il est aisé de comprendre pourquoi, dans ce passage, 
Arest regardée comme étant à la frontière septentrionale. » 
On l’assimile ensuite à « la ville qui est au milieu du 
torrent », c’est-à-dire de la vallée arrosée par le torrent 
d’Arnon, Jos;, xm, 9, 16; Deut., Il, 36; mais 1° toutes 
les versions ont ici rendu liâ'ir (avec l’article) par le 
le nom commun civitas, urbs, oppidum, « ville ; » 2° cette 
ville de la vallée, citée avec Aroer comme limite méri
dionale des possessions israélites au delà du Jourdain, 
semble avoir appartenu, aussi bien qu’Aroer (dont elle 
est distincte d’après le texte hébreu) aux enfants d’Israël, 
tandis que Dieu avait exclu Ar-Moab de leurs conquêtes. 
Quant à *Ir  Mô’âb, Num., xxn, 36, dans laquelle plusieurs 
auteurs reconnaissent la grande cité moabite, nous dirons 
également que toutes les versions ont traduit 'Lr par le 
nom commun et que l’absence de l’article en hébreu 
laisse au mot son sens indéfini.

D’un autre côté, Oumm er-Reças, où l’on voudrait 
voir l’emplacement d’Ar, se trouve, non pas au sud-est, 
mais bien au nord-est de l’Arnon, et est ainsi complètement 
à l’opposé de cette dernière. Aussi quelques-uns pré
fèrent Mouhâtet el-Hadj, un peu au-dessous de l’embou
chure de VOuadi Enkeiléh dans VOuadi Modjib; mais 
ces ruines paraissent peu importantes pour une ancienne 
capitale de Moab. Nous croyons donc devoir maintenir 
le site traditionnel d'Er-Rabbali.

III. Description. — Er-Rabbah est située à l’est de la 
mer Morte, en face de la presqu’île d’El-Liçân, sur la 
grande route qui conduit de Kérak vers Dhibân (Dibon) 
et Hesbân (Hésébon) au nord. Plusieurs monticules, cou
verts d’herbe, semblent cacher les débris d’importantes 
constructions et payeraient sans doute amplement, par de 
curieuses découvertes, les recherches de l’explorateur 
(fig. 200). Parmi les ruines on remarque surtout une belle 
porte romaine qu’un tremblement de terre a disloquée. 
L’arcade principale s’est écroulée; mais, à droite et à 
gauche, subsistent encore, parfaitement intactes, de petites 
arcatures latérales qui sont murées et n’ont dù être 
que des fausses portes. Au-dessus de la petite porte de 
droite, les pierres de taille, secouées par le tremblement 
de terre, ont glissé les unes sur les autres, de sorte 
qu’elles ont l’air suspendues et prêtes à crouler au 
moindre choc. Cf. de Saulcy. Voyage autour de la mer 
Morte, Paris, 1852, t. i, p. 347 ; atlas, planche xx. En 
deçà, quelques fûts de colonnes sont encore debout ; mais, 
hormis quelques tronçons et chapiteaux gisant épars sur 
le terrain, il semble que cet emplacement n’ait jamais 
été couvert de constructions, et qu’il devait être une sorte 
de place publique. De riches fragments analogues forment 
une véritable bordure à droite de la route qui conduit à 
ce point.

Un peu au sud de la porte romaine se trouvent deux 
citernes Carrées : la première, à cinquante mètres du 
chemin, est de dimension ordinaire ; la seconde, plus 
loin et à cent mètres sur la droite, est trois fois plus 
grande. Les décombres qui les entourent au loin moin 
trent que tout un quartier de la ville a dù exister de ce 
côté.

A deux cents mètres à gauche est une enceinte carrée, 
dont les murs ont encore près de deux mètres de hau
teur, et qui fut très probablement jadis le parvis d’un 
temple. Cette enceinte, ouverte au nord, est pavée, de 
blocs équarris de lave noire. Dans les décombres se ren
contrent fréquemment des blocs de lave travaillés, et qui 
appartiennent à une civilisation antérieure à la venue 
des Romains. L’un d’eux est un fragment de chambranle 
de porte ou de fenêtre, garni de moulures et d’un lleuron 
à l’angle. Cf. de Saulcy, Voyage autour de la mer Morte, 
p. 348, atlas, pl. L . Ce fleuron, dit M. Perrot, « rappelle 
celui d’où s’élance la plante sacrée dans les bas-reliefs 
assyriens ; il fait songer aussi à cette espèce de fleur qui 
surmonte parfois la tiare des génies, » Histoire de l’art 
dans l’antiquité, Paris, 1887, t. iv, p. 397, fig. 209. Le
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fragment, rapporté par M. de Saulcy, est conservé au 
musée du Louvre, salle judaïque; cf. A. Héron de Ville- 
fosse, Notice des monuments provenant de la Palestine, 
Paris, 1879, p. 13-14. Les environs de la ville sont eux- 
mêmes remplis de ruines et de décombres qui attestent 
l’importance de la cité antique. En somme, si Er-Rabbah 
porte les marques de l’époque romaine, elle renferme

200. — A r-M oab . D’après le duc de Luynes.

aussi d’abondantes traces d’une période antérieure. Cf. 
Tristram, The land of Moab, p. 110-111.

L’histoire d’Ar, au point de vue biblique, se confond 
avec celle du pays de Moab, dont elle est du reste le 
représentant en plus d’un endroit, Deut., il, 9 ; Is., xv, 1 ; 
mais, en dehors de cela, elle ne présente aucun fait sail
lant. Aréopolis fut comprise dans la « troisième Pales
tine » (Étienne de Byzance, Ethnie., p. 651), et fut le 
siège d’un évêché. Saint Jérôme nous apprend qu’elle fut 
en partie renversée par un tremblement de terré, Com
ment. in Isaiam, t. xxiv, col. 168; ce qui, d’après certains 
calculs basés sur les écrits d’Ammien Marcellin, serait 
arrivé sous le consulat de Valentinien et de Valens, dans 
l’année 365 après J.-C., ou plutôt, suivant d’autres sup
putations, l’an 344. Voir la note c au passage cité de 
saint Jérôme. A. L e g e n d r e .

A R A  (hébreu : ’Ard’; c’est probablement le même mot 
que ’âri, «lion; » Septante : ’Apâ), troisième fils de Jéther, 
de la tribu d’Aser. I Par., vu, 38.

A R A  (hébreu : Hàrâ'; omis par les Septante), contrée 
où Théglathphalasar, roi d’Assyrie, déporta les tribus trans

jordaniennes de Ruben, de Gad et de Manassé. I Par., 
v, 26. Elle n’est mentionnée qu’en ce seul endroit de 
l’Écriture. Le silence des Septante et de la Peschito a fait 
supposer à quelques auteurs que ce nom aurait été inter
polé après la composition de ces versions; mais ce silence 
ne saurait l’emporter sur l’autorité des manuscrits hébreux 
et de la Vulgate. Il n’en est pas moins difficile cependant 
de déterminer l’origine du mot, sa signification, aussi bien 
que le pays auquel il correspond. Les principales opinions 
émises à ce sujet sont les suivantes.

Bochart, Phaleg, m , 44, Caen, 1646, p. 220, s’ap
puyant, d’un côté, sur les passages parallèles de IV Reg., 
xvii, 6; xvm, 14, dont nous parlerons tout à l’heure, et, 
de l’autre, sur la ressemblance onomastique, reconnaît 
dans Uara soit une partie de la Médie, soit la Médie elle- 
même, que Pausanias appelle ’Apia, et dont les habitants 
sont nommés ”Aptoi par Hérodote, vu, 62. Ce serait ainsi 
l’ancienne Aria, f ’ApEi'a de Ptolémée, VI, 47, et de Stra- 
bon, xi, 546, située entre le pays des Parthes et l’Indus, 
et que rappelle aujourd’hui la ville d'Héràt, dans le Kho- 
raçan oriental. Cf. G. B. Winer, Biblisches Bealworter- 
buch, Leipzig, 1847, 1.1, p. 464, au mot H ara. Cette assi
milation ne peut se soutenir, car Aria et Hara ont Une 
origine et une signification complètement différentes : Aria 
se rapporte à la grande famille des peuples aryens, dont 
le nom sanscrit dry a signifie «noble, de bonne famille ». 
Cf. Max Müller, La science du langage, Paris, 4876, p. 287. 
Bochart est, comme nous le verrons, plus près de la vérité, 
quand il rapproche Hara de la racine hébraïque signi
fiant « montagne, pays montagneux ». Cf. l’arabe El- 
Djébâl.

George Rawlinson, dans Smith’s Dictionary of the 
Bible, Londres, 1861, t. i, p. 754, au mot Hara, propose 
de l’identifier avec Haran, la ville de Mésopotamie où 
vint Abraham après avoir quitté Ur de Chaldée. Dans les 
Paralipomènes, dit-il, les noms diffèrent souvent de ceux 
que l’Écriture emploie ailleurs, parce qu’ils représentent 
une forme plus récente; et ainsi Hara pourrait corres
pondre à Carrhæ, qui, comme nous l’apprennent Strabon 
et Ptolémée, désignait chez les Grecs la ville de Haran. 
Nous pouvons supposer alors que, dans la pensée de fau
teur des Paralipomènes, une partie des Israélites avait été 
transportée à Haran sur le Bélik, tandis que le plus grand 
nombre avait été envoyé vers le Chabour. Cette opinion, 
conforme, à la rigueur, au récit biblique, puisque bon 
nombre d’auteurs placent Hala, Habor et Gozan dans cette 
contrée de la Mésopotamie, se heurte à une difficulté phi
lologique, la différence radicale qui existe entre Hârâ', 
n-- , et liârân, p n , par l’aspiration initiale et la lettre
finale.

La solution la plus juste nous paraît être la suivante. 
L’auteur des Paralipomènes s’est sans doute servi des pas
sages parallèles, IV Reg., xv, 49, 29, et xvn, 6; xviii, 11. 
Or le livre des Rois indique comme lieu de déportation 
« Hala, Habor, le ileuve de Gozan et les villes de Médie », 
IV Reg., xvn, 6; xvm, 41, tandis que celui des Paralipo
mènes mentionne « Hala (Vulgate : Lahela), Habor, Ara, 
et le fleuve de Gozan ». I Par., v, 26. N’est-on pas, d’après 
cela, porté à croire qu’il y a eu interversion dans le second 
récit, et qu 'Ara correspond aux villes de Médie du pre
mier? Mais encore quelle relation y a-t-il entre les noms? 
On peut trouver la réponse dans cette conjecture très vrai
semblable : au lieu de ‘Ârê Mâdâi, n a  ny, « les villes
de Médie, » les Septante ont lu, dans les deux endroits, 
IV Reg., xvii, 6; xvm, 11, Hârê Mâdài, n a  nn , « les
montagnes des Mèdes, » opr) MrjSwv. Était-ce là la leçon 
primitive du livre des Rois? c’est possible. Hara des Para
lipomènes serait donc simplement la forme araméenne de 
l’hébreu Har, et le nom vulgaire des montagnes de Médie, 
reproduit par l’arabe El-Djébâl, « les montagnes, » qui 
est plus particulièrement employé, dans la géographie
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musulmane, pour désigner la partie montagneuse de l’Irak 
persan, l’ancienne Médie. Ce nom d'Hara peut même 
provenir des Juifs exilés dans ce pays, et l’auteur sacré 
peut l’avoir trouvé dans les sources particulières dont il 
s’est servi. Cf. Keil, Biblischer Commentât- über das Alte 
Testament, Chronik, Leipzig, 1870, p. 80. Telle est en 
substance l’opinion de Schrader dans Riehm’s Handwôr- 
terbuch des biblischen Altertums, Leipzig, 1884, t. i, 
p. 570, au mot Hara; de Gesenius, Thésaurus lingaæ 
hebrææ, p. 392.

Le livre de Tobie, i, 16, confirmé par les monuments 
assyriens, nous apprend aussi qu’un certain nombre de 
captifs s’établirent en Médie. « Les Mèdes, dit M. Vigou
roux, avaient envahi les pays situés à l’ouest de Rhagæ 
et s’y étaient solidement établis dans les temps qui pré
cédèrent l’avènement de Théglathphalasar, le vainqueur 
d’Israël. Ce voisinage inquiéta les Assyriens. Théglathpha
lasar porta ses armes dans la direction du Zagrus dès la 
seconde année do son règne; il parcourut victorieuse
ment la Médie dans toute son étendue, et ses succès 
furent tels, qu’il n’eut pas besoin d’y recommencer ses 
expéditions pendant tout le reste de ses jours.» La Bible 
et les découvertes modernes, 5e édit., Paris, 1889, t. iv, 
p. 154. Ce roi d’Assyrie, qui le premier pratiqua sur une 
large échelle la politique barbare de transplanter dans 
d’autres contrées les populations vaincues, put dbnc dé
porter dans le pays lointain des Mèdes les enfants d’Israël, 
comme le fit également Sargon, son second successeur, 
le vainqueur de Samarie. Voir M é d i e . A. L e g e n d r e .

A R A  A S  (hébreu : Harhas ; Septante : ’Apiç) ,  père de 
Thécua et ancêtre de Sellum,. l’époux de Holda, prophé- 
tesse du temps de Josias. IV Rois, x x i i ,  14. Dans II Par., 
x x x i v ,  2 2 ,  il est appelé H a s r a  (hébreu : hasrah, « indi
gène »).

A R A B  (hébreu : ’Ârâb; Septante : A ’tpép.), Jos., xv, 52; 
ville de la tribu de Juda. La Vulgate écrit Arbi dans II Reg., 
xxm, 35. C’est la première ville du second groupe appar
tenant au district montagneux. Jos., xv, 52-54. Saint 
Jérôme, Liber de situ et nominibus locorum heb., t. xxm, 
col. 894, signale à propos d’«Éreb, dans la tribu de 
Juda..., un bourg du Daroma, c’est-à-dire de la région 
méridionale, qui s’appelle Érémiththa », Héromith suivant 
d’autres éditions, ’EpsptvOa dans VOnomasticon, Gœt
tingue, 1870, p. 254. C. R. Conder écrivait de Yutta, le 
5 novembre 1874 : «A l’est d’Hébron, un site très ancien 
a été découvert par le caporal Armstrong, et est connu 
sous le nom de Khirbet el-'Arabiyéh (la ruine arabe). 
On y remarque plusieurs puits et citernes, et il est situé 
près d’une des routes principales. A cette identification on 
peut objecter que Yaleph hébreu est ici représenté par 
Yaïn arabe ; mais nous avons un exemple notable d’un 
changement absolument identique dans le nom d’Ascalon 
(hébreu : ’Asqelôn), maintenant 'Askelân, et le change
ment est ici d'autant plus naturel, qu’il donne un sens 
au mot dans le langage moderne des Arabes. » Palestine 
Exploration Fund, Quarlerly Statement, 1875, p. 14. Plus 
tard cependant le même explorateur plaça Arab un peu 
plus bas, au village actuel d’Er-Rabîyéh, au sud-ouest 
d’Hébron. Quarterly Statement, 1881, p. 50, et Handbook 
to the Bible, Londres, 1887, p. 403. Les auteurs de la 
nouvelle carte anglaise, Londres, 1890, feuille 14, ont 
maintenu cette identification. Cf. Names and places in 
the Old and New Testament, Londres, 1889, p. 12. Elle 
semble plus conforme à l’énumération de Josué, xv, 52, 
dans laquelle Arab se trouve près de Ruma, hébreu Dû- 
mâh, qu’on identifie généralement avec Khirbet Daouméh. 
Voir la carte de la tribu de J u d a . Cette ville était la patrie 
d'un des héros de David nommé Pliarai. II Reg., xxm, 35. 
Voir A r b i . A. L e g e n d r e .

A R A B A ,  A R B A T H I T E  (hébreu: hâ'arbâtî; Septante:

o  Bap8iap£r/iç, II Reg., x x i i i ,  31 ; o TapaSaiO?, IPar., xi, 22), 
c’est-à-dire « natif d’Arabah », s’applique à Abialbon, un 
des héros (gibbôrim) de David. II Reg., xxm, 31 ; I Par.,
xi, 32. Arabah est une ville de la tribu de Benjamin, Jos., 
xvm, 22, sur la frontière nord-est de Juda, Jos., xv, 6, 
appelée Beth Araba, mais nommée aussi simplement 
Arabah. Cf. Jos., xv, 6, et xvm, 18. Voir B e t h  A r a b a .

A. L e g e n d r e .
A R A B A H  (hébreu : hâ'Arâbâh, avec l’article, Deut., 

n , 8; i i i ,  17; iv, 49; Jos., m , 16; vm, 14; xi, 2, 16;
x i i , 1, 3; xvm, 18; II Reg., iv, 7; IV Reg., xxv, 4; Jer., 
xxxix, 4; l i i , 7; Ezech., x l v i i , 8; hâ'Arâbâtah, avec hé 
local, Jos., xvm, 18; — Septante : "Apxëa, Deut., il, 8; 
m , 17; iv, 49; Jos., m , 16; xi, 2; x i i , 1, 3; IV Reg., 
xxv, 4; Jer., xxxix, 4; l i i ,  7; ’Apaëia, Ezech., x l v i i ,  8; 
BxtOapaëa, Jos., xvm, 18; Tipo; Suagafp, Jos., XI, 16; 
xrtà ëuajiâç, II Reg., iv, 7; — Vulgate : campestria, 
Deut., n, 8; IV Reg., xxv, 4; Jos., xvm, 18; planities, 
Deut., i i i , 17 ; iv, 49; Jos., xvm, 18; plana deserti, Ezech., 
x l v i i , 8; solitudo, Jos., x i i ,  1, 3; deserlum, Jos., v i i i ,  14; 
II Reg., iv, 7; Jer., xxxix, 4; eremus, Jer., l u ,  7), nom 
donné, dans le texte hébreu, à la vallée profonde qui 
s’étend du lac de Tibériade à la mer Morte, et de la mer 
Morte au golfe Élanitique.

I. Nom et signification. —■ 1° Dans l’Écriture. Ce nom 
ne se trouve, dans la Vulgate, que sous la forme composée 
de Belh Araba, hébreu : Bêt-hà' Arâbâh, « la maison de 
l’Arabah; » Septante : BaiOctpaëa, ville de la tribu de Ben
jamin, Jos., xvm, 22, sur la frontière nord-est de Juda, 
Jos., xv, 6; mais, dans l’hébreu, il se rencontre assez fré
quemment, tantôt avec un sens général, tantôt avec un 
sens restreint.

Plusieurs écrivains sacrés de l’Ancien Testament, prin
cipalement les poètes et les prophètes, emploient le mot 
'ârâbâh avec l’idée générale de « région déserte, stérile, 
inhabitable ». Cf. Job, xxxix, 6; Is., x x x i i i ,  9; xxxv, 1; 
X L , 3; l i ,  3; Jer., i i ,  6; x v i i ,  6; L , 12; l i ,  43. Gesenius, 
Thésaurus lingues heb., p. 1066, le rattache à la racine 
'ârâb ou ‘ârêb, « être stérile, aride. » Les Septante le 
rendent de différentes manières : agatoç, « inaccessible, » 
Jer., l ,  12; l i ,  43; spripoç, « désert, » Job, xxxix, 6; 
Is., xxxv, 1; l i ,  3; Jer., x v i i ,  6; eXvj, « terrain bas, » 
Is., xxxm, 9; aTteipoç ( y û ) ,  <( (terre) inculte, » Jer., n, 6; 
y y; v/f t.’)'. 2 , « terre altérée, » Is., xxxv, 6. La Vulgate met 
de même, tantôt deserlum, Is., xxxm, 9; x l i ,  19; Jer., 
x v i i ,  6; l i ,  43; tantôt solitudo, Job, xxxix, 6; Is., xxxv, 1 ; 
xi., 3; xxxv, 6; tantôt ïnhabitabilis (terra), Jer., i i ,  6.

Mais, avec l’article défini, hà'Ârâbâh possède, notam
ment dans les livres historiques, comme le Deutéronome, 
Josué et les Rois, un sens local bien déterminé. II indique 
une contrée parfaitement connue des habitants de la Pa
lestine, c’est-à-dire cette dépression si remarquable qui 
s’étend des pentes méridionales de l’Hermon au golfe 
d’Akabah, par la vallée du Jourdain, la mer Morte et 
l’ouadi Arabah, qui en conserve encore le nom. II suffit, 
en effet, d’un coup d’œil sur les principaux passages des 
livres que nous venons de citer, pour constater que ce mot, 
au temps de la conquête ct de la monarchie, s’appliquait 
à la vallée dans toute sa longueur, aussi bien dans sa partie 
septentrionale que dans sa partie méridionale. Ainsi : 1° la 
région appelée plus spécialement aujourd’hui El-Ghôr, et 
qui va du lac de Génésareth à la mer Morte, est claire
ment indiquée dans Deut., iv, 49; Jos., xi, 2; xn , 1, 3. 
—  2° Dans Jos., vm, 14; xvm, 18; II Reg., i i ,  29; iv, 7; 
IV Reg., xxv, 4; Jer., xxxix, 4; l i i ,  7, il s’agit de la 
plaine du Jourdain qui se trouve au nord de la mer Morte, 
et, avec ce sens, ces différents passages, embarrassants 
pour certains commentateurs, deviennent facilement intel
ligibles. — 3° L’Arabah , Jos., xi, 16; xn, 8, compte parmi 
les grandes divisions de la Palestine, et est ainsi distin
guée de « la montagne », har; de « la plaine », Sefêlâh; 
du « midi », hannégéb; de « la plaine du Liban ou de 
Cœlésyrie», biq'at hallebànôn. — 4° La mer Morte, occu
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pant le point le plus profond de la vallée, portait, en 
raison de cette particularité, qui n’avait pu échapper aux 
Hébreux, le nom de yâm hâ'Ârâbâh, «mer de l’Arabah, » 
Deut., I I I ,  17; iv, 49; Jos., m, 16; xii, 3; IV Reg., xiv, 25, 
en même temps que celui de yâm hammélah, « mer de 
sel. » Jos., m , -16. — 5° Enfin le début du Deutéronome, 
i, 1; n , 8, nous transporte dans la partie méridionale, 
entre le lac Asphaltite et la mer Rouge. Ajoutons à cela 
le pluriel 'Arbôf, qui, souvent uni à Mô’db, Num., xxii, 1 ; 
xxvi, 3, 63; xxxi, 12; xxxm, 48, 49; xxxv, 1; xxxvi, 13; 
Deut., xxxiv, 1, 8; Jos., xm, 32, et à Yerihô, «Jéricho, » 
Jos., iv, 13; v, 10; IV Reg., xxv, 5; Jer., xxxix, 5; l i i ,  8, 
désigne certainement la plaine qui, d’un côté, vers l’ouest, 
avoisine cette dernière ville, et de l’autre, vers l’est, touche 
au pays de Moab. 'Arbôt Mo'âb est toujours distingué de 
Sedêh Mô’db, ou les hauts plateaux cultivés qui se déroulent 
à l’orient.

Ce second sens dérive du premier. Le fond de cette 
grande vallée, plat et uni entre deux rangées de hauteurs 
latérales, ressemble à une plaine étroite, longue et sou
vent aride. L’ensemble de cette région extraordinaire mé
rite bien le nom de « désert » ou « solitude », attribué par 
les Hébreux à toute contrée plus ou moins dépourvue de 
villes ou d’habitations. La partie inférieure le portait à plus 
juste titre, et l’a conservé jusqu’à nos jours; mais la partie 
supérieure elle - même pouvait le recevoir. Très peu 
de villes se sont formées dans la vallée du Jourdain, 
que l’extrême chaleur rend presque inhabitable ; et 
aujourd’hui encore à peine y trouve - t -o n  quelques 
chétifs villages sur la pente extrême des montagnes qui 
la bordent.

2° Dans les versions. La signification restreinte que 
nous venons de donner, avec l’Écriture, au mot 'Àrâbâli, 
semble avoir échappé à plusieurs des anciennes versions 
et aux commentateurs anciens. La Vulgate, comme on 
peut le voir par l’énumération des textes cités au com
mencement de cet article, le rend indistinctement par 
campeslria, planities, solitudo, desertum, tous mots qui 
lui servent de même pour exprimer les termes hébreux : 
Misôr, Biq'âh, Midbdr, Sefêlâh, Yesimôn. On peut voir, 
pour la distinction de ces termes, Stanley, Sinai and 
Palestine, Londres, 1866, Appendix, p. 484-488. Les Tar- 
gums mettent partout Mésra', correspondant à l'hébreu 
Misôr, excepté Jos., xvm, 18, où le texte est strictement 
reproduit par Gharabatlia. Aquila, même avec sa litté
ralité excessive, emploie, au lieu du nom propre, son 
expression favorite r| ôgaXn, « la plaine ». Pour les Sep
tante, on se demande si c’est avec intention qu’ils ont, 
dans plusieurs endroits, traduit par ”Apaga et ’Apa6d>6, 
ou s’ils n’ont point plutôt cédé à leur habitude de trans
crire littéralement les mots qu’ils ne comprenaient point, 
comme IV Reg., n, 14, à<pçpu>; i i i , 4, iv, 39, àpovO,
etc. Cf. Grove, dans Smith’s Dictionary of the Bible, 
Londres, 1861, t. i, p. 87, note e. Nous croyons que les 
traducteurs grecs ont bien saisi la portée de ce mot. En 
effet, ils ont mis "Apaga et ’ApadwG dans la plupart des 
passages mentionnés, et au lieu de reproduire, dans les 
autres, l’expression générale spïjjjioç, aêaxoç ou sA-q, ils 
ont toujours traduit par npoç ôoagaïç, y.avà ôurrp.d;, iià 
8u4p,iüv, « à l’occident, » ce qui prouve simplement une 
lecture fautive, ma'âràbdh (de ma'âràb, « contrée occi
dentale, » avec hé local) pour bd’ârâbâh, « dans l’Arabah, » 
rien n’étant plus facile que la confusion entre le 3, beth, 
et le d  , mem. Dans certains cas même, ils ont accentué 
l’idée en mettant l’article, -rnv "ApaSa, Deut., n , 8; iv, 
49; IV Reg., xxv, 4, ou zfv yr)v "Apxgx, Jos., xn, 1. La 
version syriaque donne 'Araba dans tout le Deutéronome, 
puis le nom général de « plaine » dans les autres livres. 
La version arabe emploie quatre fois le nom spécial 
d’El-Ghôr, Deut., i, 7; m , 17; iv, 49; xi, 30.

3» Dans les historiens et les géographes. Josèphe appelle 
la vallée du Jourdain piya itîôiov, Ant. jud ., IV, vi, 1, 
etc., dénomination qu’il applique également à la plaine

d’Esdrelon, Bell, jud., IV, i, 8. Au temps d’Eusèbe et de 
saint Jérôme, ’Ao),mv, Aulon, désignait cette « grande 
vallée dont l’immense longueur se déroule entre deux 
chaînes de montagnes parallèles, qui, commençant au 
Liban, vont jusqu’au désert de Pharan. L’Aulon renferme 
les villes illustres de Scythopolis, Tibériade et Jéricho. » 
Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 214; S. Jérôme, Liber 
de situ et nominibus locorum heb., t. x x m ,  col. 866. Au 
mot grec ’AuXwv, « fossé, dépression, » correspond le 
nom A’El-Ghôr (gk =  r grasseyé), donné à la plaine du 
Jourdain par les écrivains arabes, Édrisi, édit. Jaubert, 
p. 337,338; Aboulféda, Géographie, texte arabe, publié 
par MM. Reinaud et le baron Mac Guckin de Slane, Paris, 
1840, p. 243, 245, etc., et que Freytag, Lexicon arabico- 
latinum, 4 in-4”, Halle, 1835, t. m , p. 301, rattache à la 
racine '[£ , avec la signification de terra depressa « terre
basse, abaissée ». Aboulféda même, Tabulée Syriæ, édit. 
Kdhler, Leipzig, 1766, p. 8, 9, suivant Robinson, donne 
au mot Ghôr toute l’extension de l’hébreu ‘Ârâbâh, et 
l’applique à la vallée dans toute sa longueur. Cf. Biblical 
Researches in Palestine, Londres, 1856, t. il, p. 186. 
Ce mot néanmoins a été restreint à la partie septentrio
nale, comme l’antique dénomination hébraïque à la partie 
méridionale. Pour l’ensemble et l’examen de ces données 
historiques et géographiques, voir Reland, Palæstina ex 
monumentis veteribus illustrata, ütrecht, 1714, t. I, 
p. 359-366.

II. Description. — 1° L’Arabah dans toute son étendue. 
Outre sa célébrité historique, cette vallée présente un des 
phénomènes géologiques les plus étonnants. Elle court, 
dans une longueur d’au moins 440 kilomètres, depuis les 
pentes méridionales du grand Hermon, au nord, jusqu’au 
golfe d’Akabah, sur la mer Rouge, au sud. Partant, si l’on 
veut, de la source la plus élevée du Jourdain, le Nahr 
el-Hasbany, à 563 mètres au-dessus de la Méditerranée, 
elle descend jusqu’à la profondeur de 392 mètres au- 
dessous, à l’embouchure du lleuve dans la mer Morte. 
C’est donc une différence de 955 mètres entre son point 
de départ et son niveau le plus bas ; et une pareille dé
pression est la plus forte qui existe sur la surface du 
globe. De l’extrémité méridionale du lac Asphaltite, elle 
se relève insensiblement jusqu’à 240 mètres au-dessus de 
la Méditerranée. C’est, en effet, à 110 kilomètres environ 
au sud de la mer Morte, et à 71 kilomètres au nord du 
golfe Élanitique, que se trouve la ligne de partage des 
eaux; tous les torrents se dirigent, vers le nord, dans la 
mer Morte, et, vers le sud, ils vont se jeter dans le golfe 
Élanitique. Ainsi, pendant 250 kilomètres, la vallée d’Ara- 
bah s’abaisse de 955 mètres, pour se relever ensuite de 
632 mètres, et s’abaisser de nouveau de 240 mètres. Nous 
ne dirons rien du Ghôr ou de la partie supérieure, ren
voyant pour les détails à l’article J o u r d a in  ; mais nous 
décrirons comme il convient la partie inférieure, qui 
nous a conservé le nom même employé par l’Écriture.

2° L’Arabah actuel ou Ouadi el-Arabah. Si, de l’Hermon 
à la mer Morte, la vallée descend, par une ligne directe, 
du nord au sud, elle fléchit du nord-nord-est au sud-sud- 
ouest, à partir de la mer Morte jusqu’au golfe d’Akabah. 
Elle garde néanmoins la raideur et l’aspect général du 
Ghôr, encaissée comme lui entre deux rangées de hau
teurs d’une élévation inégale, trait caractéristique de toute 
la région. Les montagnes qui la ferment des deux côtés 
sont la continuation de celles qui bordent la plaine du 
Jourdain, mais avec un caractère plus grandiose et plus 
désolé. Celles de l’est sont beaucoup plus élevées et plus 
abruptes que celles de l’ouest. Voir la carte, fig. 201.

L ’e sc a rp e m e n t occidental et le p la te a u  qu’il termine 
sont de formation calcaire : cest le prolongement des 
te r ra s se s  de Judée, v e n an t, vers le  sud, a b o u tir  au Djebel 
et-T îh, qui couvre l’entrée de la péninsule sinaïtique. 
Après les vallées fertiles, les cantons verdoyants et les 
plaines stériles qui se succèdent en descendant d’Hébron,
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on ne trouve plus, dans la partie méridionale et centrale, 
que des plaines ondulées, absolument nues, plutôt pier
reuses que sablonneuses : tristes solitudes qui ont reçu 
des Arabes le nom de Tîh ou désert de « l’Égarement », 
en souvenir des longues pérégrinations qu’y firent les 
Hébreux. Ce plateau, qui domine de cinq ou six cents

L.Thuillier, dol. E ch elle  _____ >
o xo so 3o hto K ilom

201. — C arte  de  l’O uadi el-A rabah.

mètres la vallée d’Arabah, donne passage à un système 
d’ouadis incliné au nord-est, avec deux issues princi
pales, YOuadi Fikréh et YOuadi Djéraféh. Ces torrents 
sont à sec la plus grande partie de l’année ; mais les 
pluies d’hiver, quand elles sont fortes et prolongées, 
donnent par eux une fertilité passagère à quelques coins 
du désert.

La muraille orientale est formée par les monts de 
l’Idumée ou de Séir, lisière longue et étroite, dont le 
développement du nord au sud égale et suit le cours de 
l’Arabah, et dont la plus grande largeur ne dépasse guère 
trente-cinq kilomètres. C’est une chaîne de grès, de granit 
et de porphyre, où l’action des feux volcaniques a laissé 
de nombreuses traces, et que sillonnent d’innombrables 
ravins descendant vers l’Arabah, gorges sinueuses que la

saison des pluies change en fougueux torrents. Outre ces 
Courants temporaires, des sources entretiennent dans 
beaucoup d’endroits une fraîcheur permanente, et y per
mettent un peu de culture : de là le contraste qui existe 
avec l’aridité des déserts entre lesquels cette contrée mon
tagneuse est interposée. A peu près vers le milieu, cette 
chaîne d’Édom est couronnée par la cime du mont Hor 
ou Djébel ITaroun, qui, pareil à un cylindre terminé par 
un cône surbaissé, commande l’Ouadi Arabah comme le 
créneau isolé d’une immense muraille. En nous plaçant 
sur son sommet, qui domine la mer d’environ i  328 mètres, 
rien n’est plus facile que de comprendre la structure 
géologique de l’Arabah. Au premier plan s’étend la terrasse 
de grès de Nubie qui forme le sommet du mont Hor; 
puis, à droite, les porphyres avec les filons de diverses 
variétés qui en sillonnent la masse. Sur ces porphyres 
viennent s’adosser les grès de Nubie, composés en grande 
partie de leurs éléments désagrégés. Au centre, la petite 
chaîne déchiquetée des poUdingues tertiaires, supportée 
par les grès de Nubie; puis des îlots de porphyre dissé
minés à travers les terrains crétacés, et reconnaissables 
à leurs formes aiguës, ainsi qu’à leur ton sombre ; à 
gauche, une montagne crétacée. Enfin, dans le fond, 
les alluvions et les sables de l’Ouadi Arabah forment 
une bande horizontale, à laquelle viennent se réunir 
celles des divers ouadis tributaires, et qui sépare le 
massif idumëen des collines crétacées qu’on voit for
mer, à l’horizon, les plateaux du Tîh. Cf. duc de Luyries, 
Voyage d’exploration à la mer Morte, 3 in-4°, Paris, 

t. m, p. 323, planche iv ; voiràUssi une belle carte géolo
gique de l’Ouadi el-Arabah, dans Edward Hull, Meinoir of 
the Geology and Geography of Arabid Petræa, Palestine 
and adjoining districts, Londres; 1889, p. 138. Voir Inu-
M É E .

Entre ce double encaissement, la vallée d’Arabah se 
déroule ainsi comme un vaste sillon, dont la largeur, en 
moyenne de neuf à dix kilomètres, atteint presque le 
double vers le centre. Montant peu à peu, nous l’avons 
dit, depuis l’hémicycle qui ferme la Sebkah, jusqu’à la 
hauteur de 240 mètres, elle descend ensuite aU niveau 
de la mer, en se rétrécissant d’une manière continue; à 
partir de la ligne dë partage des eaux, la chaîné occiden
tale se rapproche sensiblement des montagnes d’Édom. 
Le fond de cette immense tranchée n’est, aux deux extré
mités, septentrionale et méridionale, que l’ancien dépôt 
des deux mers qu’elles touchent, de formation récente, 
post-pliocène ou pliocène. Dans l’intervalle se trouvent 
des bancs de sable, de gravier, de Cailloux roulés et de 
marne, à travers lesquels émergent, de distance en dis
tance, certaines roches calcaires. Tout le versant nord est 
occupé par YOuadi el-Djeib, qui contourne la lisière occi
dentale, et reçoit les nombreux affluents dont les lits, 
descendant des monts de lldumée, sillonnent la plaine 
dans la direction du sud - est au nord - ouest. Près de son 
débouché dans le Ghôr, l'Ouadi el-Djeib est bordé de 
falaises hautes de dix à quinze mètres, laissant entre elles 
un lit très uni d’environ cinq cents mètres, où les courants 
qui l’ont formé ont laissé la trace de leur passage et leur 
boue desséchée. Il conserve pendant plusieurs kilomètres 
cet escarpement, résultat de l’excavation des eaux ; puis, 
au delà de YOuadi Haseb, les ialaises s’abaissent de plus 
en plus pour disparaître complètement. A partir de YOuadi 
Gharundel, l’un des plus importants du massif oriental, 
les torrents, moins étendus, sè dirigent vers le sud, amas
sant dans la plaine, en forme d’éventail, des dépôts de 
cailloux roulés.

En somme, l’Ouadi el-Arabah contraste singulièrement 
avec le Ghôr. Au lieu d’un fleuve dont les eaux abon
dantes et perpétuelles entretiennent une belle ligne de 
verdure, la vallée méridionale ne possède que des cou
rants temporaires, insuffisants pour féconder le sol. 
Quelques chétives sources, espacées à d’assez grandes 
distances, nourrissent à peine quelques arbres, et n’offrent
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mêmp pas au voyageur les ressources dont il a besoin. 
En allant du nord au sud, on trouve l’Ain Ghuwiréh, 
d’un demi-mètre de diamètre; son eau, fraîche et sensi
blement sulfureuse, sort, au milieu des roseaux, d’un ter
rain sablonneux, parsemé de mimosas. Plus bas, Y Aïn 
Gharundel, à deux cents mètres environ de l’Ouadi du 
même nom, perd ses eaux dans le sable : néanmoins deux 
grands palmiers et quatre ou cinq petits qui l’ombragent, 
aussi bien que les joncs qui croissent à l’entour, semblent 
prouver qu'elle ne tarit jamais absolument. Enfin, plus 
lias encore, en amont d'un groupe de palmiers, de roseaux 
et de tamaris, et au pied d’un gradin calcaire de la 
chaîne iduméenne, est une fontaine dont l’ouverture est 
carrée, d’un mètre à peu près; elle entretient la fraîcheur 
et la végétation d'un fourré de verdure, et s’appelle Aïn  
Thaabéh ou Tâbâ. L’hiver, quelques bas-fonds sont trans
formés en lacs par l'eau des torrents.

3° L’Arabah et le lit du Jourdain. La formation de 
la mer Morte et le cours du Jourdain ont été longtemps

l’objet d’un problème aussi intéressant que difficile. Voir 
M e r  M o r t e , V a l l é e  d e  S id d im . Lorsque, en -1812, Burck- 
hardt, Travels in Syria and the Holy Land, in-4°, 
Londres, eut signalé la grande vallée d’Arabah, que nous 
venons de décrire, une hypothèse, en apparence très plau
sible, fit supposer qu’elle était l’ancien chenal par où le 
fleuve célèbre allait autrefois déverser ses eaux dans le 
golfe Élanitique. M. Léon de Laborde, en 1828, publiant 
son Voyage de l’Arabie Pétrée, in-f", Paris, y joignit une 
carte sur laquelle il n’hésita pas à appeler l’ouadi Arabah 
ancien cours du Jourdain. D’après lui, comme d’après 
beaucoup d’autres savants, lés eaux du lleuve, soudaine
ment interrompues par la catastrophe qui bouleversa la 
Pentapole, avaient formé le lac Asphaltite. Cependant, 
dès 1835, des doutes très sérieux furent émis sur cette 
hypothèse par M. Letronne, Journal des savants, oc
tobre 1835, p. 59G, et par un explorateur, le,capitaine 
Callier, Journal des savants, janvier 183G, p. 46 et suiv. 
Mais ce qui jeta un jour nouveau sur la question, ce fut 
la découverte faite, en 1837, de la grande dépression de 
la mer Morte au-dessous de la Méditerranée. Cette dépres
sion, différemment estimée par les voyageurs, Schubert, 
de Bertou, Russeger, Svmonds, Lynch, portée par eux de 
435 à 390 mètres, a été fixée en 1864, par M. Vignes, 
à 392 mètres.

Cette même année 1837 vit s’accomplir une autre 
découverte non moins importante. M. de Bertou suivit 
dans toute sa longueur, depuis la mer Morte jusqu’au 
golfe d’Akabah, cette vallée, qu’aucun voyageur moderne 
n’avait encore parcourue dans son entier. 11 constata au 
milieu de ce désert l’existence d’un double versant, dont 
la ligne de faîte est évaluée par lui à 1G0 mètres environ 
au-dessus de la Méditerranée, Voyage depuis les sources 
du Jourdain jusqu’à la mer Rouge, extrait du Bulletin 
de la Société de géographie, p. 16 et 53, avec deux cartes. 
L’exploration, reprise avec un très grand soin, en 1864,

par M. le duc de Luynes et les membres de son expédi
tion, reconnut cette ligne de partage des eaux; mais 
M. Vignes en évalue l’altitude à 240 mètres. « C’est, dit-il, 
le point le plus bas de la ligne. Vient ensuite une chaîne 
de collines qui se dirige vers le nord-nord-est. La plaine 
formée entre ces collines et les montagnes de l’est monte 
vers le nord jusqu'au point ( B sur la carte ) où se trouve 
une sorte de dos d’âne transversal et à pentes douces, qui 
unit les collines aux derniers contreforts des montagnes 
d’Édom. Ce point est élevé de 346 mètres au-dessus de 
la Méditerranée, et semble répondre à la description que 
donne M. de Bertou du lieu qu’il appelle Es-Satéh  (le 
toit)... En résumé, la détermination de la ligne de par
tage des eaux de l’Arabah ne doit plus laisser aucun doute. 
C'est une ligne courbe dont la direction générale est du 
sud-ouest au nord-est, et qui est comprise entre 30»08' 
et 30» 14' de latitude nord. A partir de cette ligne, vers le 
sud, tous les torrents ont une direction incontestable vers 
le golfe d’Akabah, tandis que, dans le nord, ils vont re

joindre le cours du Ouadi el-Djeib. » Duc de Luynes, 
Voyage d’exploration à la mer Morte, t. ii, p. 10-11.

L’énorme dépression de la mer Morte d’un côté, et de 
l’autre les deux versants anticlinaux de l’Arabah, con
damnent donc l’hypothèse de l’ancien écoulement du 
Jourdain dans la mer Roüge, à moins cependant de re
courir encore à une autre hypothèse, celle d’affaissements 
gigantesques. <c Mais, dit M. Lartet, ces affaissements 
n’auraient pu se produire sans déranger fortement l’hori
zontalité des sédiments du fond de la vallée. C’est ce que 
l’étude stratigraphique de ces dépôts ne permet pas d’ad
mettre... L’étude attentive de la structure du sol aux envi
rons du partage des eaux de l’Arabah nous fait considérer 
cette ligne de faîte comme un barrage crétacé, séparant 
d’une façon complète les deux versants anticlinaux de ce 
désert. A cette altitude, les terrains crétacés ne sont plus 
recouverts que de leurs propres débris, et n’offrent au
cune trace du passage d’un ancien cours d’eau se diri
geant vers la mer Rouge. » Bulletin de la Société géolo
gique de France, 2e série, t. x x i i ,  p .  431. Cf. V. Guérin, 
Description de la Palestine, Samarie, t. i, p. 79-83; 
Ed. Hull, Mount Seir, p. 85.

III. Histoire. — La vallée d’Arabah, prise dans toute 
son étendue, est, nous l’avons dit, unique au monde au 
point de vue géologique ; elle occupe aussi une place à 
part dans l’histoire du peuple de Dieu. Nous ne dirons 
rien des grands événements dont le Jourdain fut le té
moin, depuis le jour où ses flots se séparèrent pour 
livrer passage aux Israélites marchant à la conquête de 
la Terre Promise, jusqu’à celui où ses eaux furent sanc
tifiées par le baptême de Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
Voir J o u r d a i n . Nous devons nous borner à rappeler ici 
les principaux faits de l’histoire sainte qui se rattachent 
à l’Arabah méridional.

Sur le point de quitter Cadès, Moïse, ne pouvant atta
quer le pays de Chanaan par le sud, obligé en consé
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quence de prendre la route de l’est, envoya des messagers 
au roi d’Édom pour obtenir soit bénévolement, soit à prix 
d'argent, la permission de traverser son territoire. En effet, 
plusieurs des grandes vallées qui coupent les monts de 
Séîr offraient une voie naturelle pour passer dans le pays 
de Moab. Comptant sans doute sur une réponse favorable 
à leur requête, faite au nom de l’amitié fraternelle, les 
chefs de l’armée israélite traversèrent la plaine d’Arabah et 
vinrent camper en face du mont Hor. C’est alors qu'Aaron 
fut, par ordre de Dieu, conduit sur ce sommet désormais 
célèbre, pour y subir le trépas mystérieux qui devait bien
tôt couronner aussi sur le mont Nébo la vie de Moïse lui- 
même. Seulement le grand prêtre, plus coupable que son 
frère, n’eut pas comme lui la consolation de contempler 
même de loin la Terre Promise : ses regards mourants 
n’eurent pour horizon que le désert sans fin, la longue et 
stérile vallée de l’Arabah et les montagnes d’Édom. Num., 
xx, 14-17, 22-30.

Cependant le roi des Iduméens ne voulut pas écouter la 
prière des enfants de Jacob. A l’annonce de leur approche, 
il réunit toutes ses troupes pour leur barrer le passage. 
Num., xx, 18-21. Force fut donc à ceux-ci de descendre 
vers le sud, afin de contourner les montagnes dont l’en
trée leur était interdite, et de remonter ensuite par le 
nord-est jusqu’au pays de Moab. Mais ce nouveau et diffi
cile voyage lit éclater une révolte. Le peuple, fatigué, mur
mura contre Dieu et Moïse : « Pourquoi, disait-il, nous 
avoir fait sortir de l’Égypte, pour que nous trouvions 
la mort dans un désert où nous manquons de pain et 
d’eau? » Num., xxi, 4-5. Le tableau que nous avons tracé 
explique ces plaintes des Hébreux. Dieu, pour les punir, 
les livra à la morsure brûlante de serpents et reptiles 
venimeux, qui abondent dans la presqu’île du Sinaï et la 
plaine d’Arabah. Cf. I)r G. II. von Schubert, Reise in das 
Morgenland, Erlangen, 1840, t. n , p. 406. C’est dans ce 
désert que Moïse éleva le serpent d’airain. Num., xxi, 6-9. 
La plupart des critiques supposent que les enfants d’Is
raël, arrivés vers le sud, prirent, pour effectuer leur pas
sage vers la frontière orientale, VOuadi e l- lth m ,  qui 
contourne entièrement le massif de l’Idumée, en reliant 
l’Arabah à la route qui monte vers le pays des Moabites. 
M. le duc de Luynes fait des réserves à cette hypothèse, 
Voyage d’exploration à la mer Morte, t. i, p. 269.

Après la conquête de l’Idumée par David, Il Reg., vm, 
13-14; I Par., xvm, 12-13, la grande vallée d’Arabah dut 
servir de route commerciale entre la Palestine et le golfe 
Élanitique, vers Asiongaber, dont Salomon fit une ville 
maritime du premier ordre. C’est dans cette ville que fut 
préparée la Hotte du grand roi, et de là qu’elle partit 
pour Ophir, III Reg., IX , 26; là aussi que Josaphat 
équipa ses navires pour la même destination. III Reg., 
x x i i , 49.

Il y eut donc un temps où le commerce entretenait au 
milieu de ces solitudes le mouvement et la vie. Rome, 
maîtresse de ces contrées, y porta son génie grandiose 
et pratique : des postes militaires étaient échelonnés sur 
la route de l’Arabah, près de VOuadi Tlah, qui, au nord, 
commande une bifurcation importante vers le pays d’Édom 
et la mer Rouge, près de VOuadi Haseb, à l'Aire Melihéh, 
à VOuadi Gharundel, à VOuadi Tourban. Cf. duc de 
Luynes, ouvr. cité, p. 252 , 254 , 256 , 259.

IV. Bibliographie. — L. Burckhardt, Travels in Syria 
and the lloiy Land, in-4”, Londres, 1822, p. 360-412; 
L. de Laborde et Linant, Voyage de l’Arabie Pétrée, 
in-f°, Paris, 1830, p. 50 et suiv., nombreuses planches et 
cartes ; J. de Bertou, Voyage depuis les sources du Jour
dain jusqu’à la mer Rouge, extrait du Bulletin de la 
Société de géographie, 2° série, t .  x i i , avec deux cartes; 
E. Robinson, Biblical Researches in Palestine, 3 in-8°, 
Londres, 1856, t. Il, p. 183-187; \V. H. Barllett, Forty 
days in the desert, in-8”, Londres, 1862, p. 106 et suiv.; 
Stanley, Sinai and Palestine, in-8”, Londres, 1866, p. 84 
et suiv.; E. II. Pulmer, The desert of the Exodus, 2 in-8”,

Cambridge, 1871, t. i i , p. 429-461, 517-529; duc de 
Luynes, Voyage d’exploration à la mer Morte, 3in-4° 
et 1 vol. de planches, Paris, t. i, p. 213-317; Lortet,
La Syrie d’aujourd’hui, 1884, p. 434; E. Hull, Mount 
Seir, Sinai and Western Palestine, in-8», Londres, 1889, 
p. 75-84, 85-107, 178-184, gravures et cartes; Chauvet et 
Isambert, Syrie et Palestine, Paris, 1887, p. 38 et suiv. 
Pour la géologie, voir le t. i i i  de l’ouvrage de M. le duc 
de Luynes, dù à M. L. Lartet; E. Hull, Memoir of the 
Geology and Geography of Arabia Petræa, Palestine, 
in-4”, Londres, 1889; pour l’histoire naturelle, H. Chi- 
chester Hart, A naturalist’s journey to Sinai, Petra 
and south Palestine, dans Palestine Exploration Fund, 
Quarterly Statement, 1885, p. 252 et suiv. M. Vignes, 
lieutenant de vaisseau, aujourd’hui vice-amiral, a dressé 
une grande carte de l’Arabah au 240000e, avec les cotes 
d’altitude, Paris, 1865, une feuille grand - aigle ; réduction 
dans l’ouvrage de M. le duc de Luynes. A. L e g e n d r e .

1 .  A R A B E  (hébreu: ’A rd b î,  Is., xill, 20; Jer., m ,  2; 
’Arbî, II Esdr. (Neh.), H, 19; vi, 1; pluriel : ‘Arbîm, 
II Par., x v i i , 11; xxi, 16; xxn, 1; xxvi, 7; II Esdr., 
iv, 1 (LXX et Vulg., 7); Septante : ”A pages ; dans les 
Machabées: ”Apa'l, I Mach., xi, 17; ’'Apageç, v, 39; xi, 
39; xn, 31; II Mach., v, 8; x i i ,  10, 11; dans le Nou
veau Testament: "ApaSec, Act., i i ,  11), nom ethnique des 
tribus nomades qui habitaient l’Arabie. Il a, dans l’Écri
ture, un sens qu’il est nécessaire de préciser, et les popu
lations qu’il désigne ont avec les Hébreux, au point de 
vue ethnographique et historique, des rapports dont il est 
utile d’offrir un aperçu.

I. Nom. — Ce nom, qui n’apparait dans la Bible qu’à 
l'époque d’Isaïe, xm , 20, n’a pas l’extension qu’on lui 
donne aujourd’hui. Il n’indique ni tous les peuples issus 
de la grande famille arabe, ni tous les habitants de la 
péninsule arabique, mais les tribus qui, campées à l’est 
et au sud-est de la Palestine transjordanique, occupaient 
les contrées situées au nord et jusquè vers le centre de 
l’Arabie proprement dite. On le trouve avec le même sens 
restreint et local dans les inscriptions assyriennes, et il 
correspond aux Arabes Sxïivftat, « vivant sous la tente, » 
que Strabon, XVI, i, 27, place au sud de la Mésopotamie. 
C’est la même signification que lui attribuent Josèphe, 
Ant. jud., I , x i i , 4; XIV, i, 4, et le Nouveau Testa
ment. Act. i i , U; Gai., i, 17.

Dans les textes les plus anciens, Is., xm, 20; Jer., ni, 2, 
il est synonyme d’ « habitant du désert », suivant l’étymo- 
logie qu’on lui assigne généralement : 'ârab, « aride, sté
rile; » d’où ’ürâbâh, « plaine déserte. » Cf. Gesenius, 
Thésaurus linguæ heb., p. 1066. Appliqué d’abord aux 
nomades des régions qui se déroulent entre l'Euphrate et 
la mer Morte, le mot ’ârâbî a pu s’étendre, dans la suite 
des temps, aux populations de la presqu’île arabique, 
dont l’aspect, en beaucoup de points, est bien celui de 
Varabah ou « désert ». Dans les monuments littéraires on 
trouve cSl'ii» 'ârâb, avec le sens d’ «Arabes nomades», 
par opposition à ,£,Ç£, ’arab, qui indique « les habi
tants des villes ». Cf. Freytag, Lexicon arabico-latinum, 
Halle, 1830, t. m , p. 129-130. L'Arabe biblique a donc 
pour survivant le Bédouin actuel, dont le nom a d’ail
leurs une dérivation toute semblable : bedàoui,
vient de « désert, » Freytag, Lexicon, t. i , p. 98, 
d’où bâdiet, nom que portent certaines contrées,
comme bâdiet es-Sam, « désert de Syrie; » bâdiet et- 
Tih, « désert de l’Égarement. » Les Égyptiens, distin
guant les Arabes du sud de ceux du nord, appelaient les 
premiers Puntiû, « habitants du Punt, » et les seconds, 
c’est-à-dire les nomades, Sasû, « les pillards; » racine 
novi, Sâsâh, « piller, exercer le brigandage. »

Avant Isaïe, les Arabes étaient désignés par l’exprès-
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sion générale de bené-Qédém, « fils de l’Orient, » Jud., vi, 
3, 33; vu, 12; vm, 10; Job, i, 3; III Reg., v, '10; Is., xi, 
14; Jer., xlix, 28; Ezech., xxv, 4, correspondant au mot 
Sarrasin, arabe : scharqi, « oriental. » Aussi
Josèphe, Ant. jud., V, vi, 3, rend-il par "Apocêac les 
bené-Qédém de Jud., vi, 3.

II. Histoire. — Laissant de côté l’histoire particulière 
de chacun des peuples arabes (voir I s m a é l it e s , N a b a -  
Té e n s  , D é d a n  , etc.), nous n’avons qu’à indiquer ici les 
faits qui se rapportent au nom ethnique, au seul point de 
vue de l’Écriture Sainte. Voir, à  l’article A r a b ie , l’ensemble 
des événements qui se rattachent à l’histoire générale de 
ce pays, aux différentes époques babylonienne, assyrienne, 
perse et gréco-romaine.

Les relations des Arabes avec les Israélites sont celles 
d’une perpétuelle hostilité. Trop faibles pour soutenir seuls 
la lutte, ils eurent toujours le rôle d’auxiliaires. Nous les 
trouvons, au début, tributaires de Josaphat en même 
temps que les Philistins; et, tandis que ceux-ci font leurs 
présents en argent, ils apportent la contribution du no
made, c’est-à-dire des troupeaux, «sept mille sept cents 
béliers et autant de boucs. » II Par., x v i i , 11. Bientôt 
après, révoltés contre Joram, avec les mêmes alliés, 
« ils entrèrent dans la terre de Juda, la dévastèrent, et 
s’emparèrent de tous les biens qui appartenaient à la 
maison du roi, ainsi que de ses fils et de ses femmes, et 
il ne lui resta plus que Joachaz, qui était le plus jeune. » 
II Par., xxi, 16-17. Ozias eut à combattre les mêmes 
ennemis; c’étaient des « habitants de Gurbaal ». II Par., 
xxvi, 7.

Après la captivité, les Juifs, de retour à Jérusalem, 
rencontrèrent parmi leurs adversaires les plus acharnés 
certaines tribus arabes ayant à  leur tête un chef nommé 
Gosem, qui s’unit à  Sanaballat l’Horonite et à  Tobie l’Am
monite. Les princes ligués commencèrent par tourner en 
dérision el par accabler de leur mépris Néhémie, qui voulait 
relever les murailles de la ville sainte. II Esdr., ii, 19. Quand 
ils virent les travaux poussés avec activité, et « la plaie 
du mur cicatrisée », ils passèrent du dédain à la colère, 
et se rassemblèrent pour combattre contre Jérusalem, en 
dressant des embûches. Mais, voyant leurs projets décou
verts et les dispositions que prenaient les Juifs pour 
la résistance , ils renoncèrent momentanément à leur 
entreprise. II Esdr., iv, 7-15. Après avoir jugé la violence 
inutile, ils employèrent la ruse, en proposant à Néhémie, 
à cinq reprises différentes, une entrevue qui n’était qu’un 
guet-apens. Celui-ci, justement défiant, refusa, résistant 
même à la peur que cherchait à lui inspirer un faux 
prophète, Sémaias, payé par Sanaballat. Enfin, appre
nant que la restauration, objet de leur jalousie et de leur 
fureur, était accomplie, ils se prirent à trembler et « recon
nurent que cette œuvre avait été faite par Dieu. » II Esdr., 
V I, 1-16.

La grande lutte des Machabées devait réveiller leurs 
sentiments d’hostilité. Judas, après avoir tiré vengeance 
des habitants de Joppé et de Jamnia, fut attaqué, non loin 
de cette dernière ville, par une troupe d’Arabes, com
posée de cinq mille fantassins et de cinq cents cavaliers. 
Après un rude combat, où Dieu donna la victoire à son 
peuple, les assaillants, que l’Écriture appelle ici Nop.â8eç, 
demandèrent à Judas de leur tendre la main, promettant 
de l’indemniser avec les ressources dont ils disposaient, 
c’est-à-dire leurs troupeaux, et de lui prêter leur concours. 
Celui-ci, sachant quel parti il pourrait tirer de ces nou
veaux alliés, accéda à leur demande, et ils s’en retour
nèrent dans leurs tentes. II Mach., x i i , 10-12. Cependant 
Judas, combattant contre Timothée, au delà du Jour
dain, trouva encore dans l’armée ennemie des Arabes 
salariés comme troupes auxiliaires. I Mach., v, 39-43.

Alexandre Balas, vaincu par son beau-père Ptolémée VI 
Philométor d’Égypte, alla se réfugier chez les Arabes, 
croyant trouver auprès d’eux abri et protection; mais leur 
dynaste, nommé Zabdiel, pour faire sa cour à Ptolémée

et à Démétrius, viola les lois de l’hospitalité, fit décapiter 
son malheureux hôte et envoya sa tête au roi d’Égypte. 
I Mach., xi, 16-17. Alexandre laissait un jeune fils, An
tiochus, dont l’éducation fut confiée à un chef arabe, 
nommé Émalchuel, Et[i.aXy.ouai, ou Malchus, suivant cer
tains textes. I Mach., xi, 39. Voir É m a l c h u e l .

Jonathas, après avoir mis en fuite, dans les environs 
d’Émath, les troupes de Démétrius, « marcha vers les 
Arabes appelés Zabadéens, et les frappa et prit leurs dé
pouilles. » I Mach., x i i , 31. Le nom et le contexte font 
supposer que ces Zabadéens étaient une tribu qui habi
tait la contrée où se trouve actuellement Zebdani, gros 
village de l’Anti-Liban, au nord-ouest de Damas, non loin 
de la source du Barada, l’ancien Abana.

III. Type physique, caractère, mœurs. — A ces don
nées historiques répondent exactement et la physionomie

203. — Seheik bédouin . D’après une photographie.

et les coutumes des tribus nomades qui vivent encore 
aujourd’hui à l’est du Jourdain et de la mer Morte, dans 
le désert de Syrie et l’Arabie centrale.

1° Les deux grandes fractions du peuple arabe, séden
taires et nomades, ont un type commun (fig. 203), mais 
avec des différences qui proviennent naturellement du 
climat, du genre de vie, du mélange de sang. Les habi
tants du désert se vantent avec raison d’être la race la 
plus pure et la mieux conservée : n’ayant jamais été 
conquis, jamais un élément étranger n’a pénétré parmi 
eux. « Les vrais Bédouins sont, pour la plupart, de taille 
moyenne et bien prise, d’une singulière maigreur, ainsi 
quo l’explique leur genre de vie, mais très agiles et 
beaucoup plus forts qu’on ne le croirait en voyant leurs 
membres grêles. Presque noirs ou d’un gris cendré, ils 
ont les traits réguliers, la figure d’un bel ovale, le crâne 
souvent irrégulier et pointu, le front haut, des yeux noirs 
et perçants; mais l’habitude de froncer le sourcil et de 
cligner des yeux, pour s’abriter du soleil en regardant 
au loin vers l’horizon, donne un éclat inquiétant à  leur 
pupille : comme les Peaux-Rouges, ils ont l’œil du loup, 
dit-on fréquemment, et l’on est tenté de leur attribuer 
une férocité qui n’est point dans leur caractère. Les Bé
douins vieillissent rapidement; leur peau se ride et se
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raccornit au grand air; à quarante ans, leur barbe gri
sonne; à cinquante ans, ce sont des vieillards : un bien 
petit nombre d’entre eux atteignent la soixantaine. Du 
moins leur courte vie est-elle rarement interrompue par 
la maladie : les plus sobres des hommes, les Bédouins 
sont aussi parmi ceux qui ont la santé la plus robuste, 
la tête toujours libre, l’esprit clair et dispos. Dès leur 
enfance, ils ont appris à coucher sur la dure, à subir la 
chaleur du midi, à se passer de long sommeil et de nour
riture abondante; ils ne boivent point de liqueur forte,

si ce n’est le lebben ou lait aigre, qui stimule légèrement 
sans jamais enivrer; ils ne mangent qu’une fois par jour, 
et la somme de leurs aliments est bien minime, en com
paraison des repas journaliers de l’occidental. » E. Reclus, 
L ’Asie antérieure, Paris, 1884, p. 878.

2° Le caractère arabe offre un singulier mélange de 
qualités et de défauts, dont l’opposition et les perpétuelles 
inconséquences s’expliquent par l’isolement, les néces
sités et les dangers de la vie au milieu du désert, par 
l’ardeur du sang et de l’imagination. D'une patience éton
nante, le nomade supporte presque toujours, sans pro
férer une plainte, la faim et la soif, le froid et la cha
leur, la fatigue extrême dans les longues marches; mais 
l'amour-propre froissé, le désir de la vengeance le poussent 
à une colère redoutable. Avide et rapace, il aime les 
pièces luisantes et sonnantes; mais l’amour du gain dis
paraît chez lui devant les devoirs de l’hospitalité. Violent 
plutôt que sanguinaire, la soif du pillage le porte à des 
actes de cruauté; mais sous sa tente il devient un hôte 
libéral et courtois, même à l’égard d’un ennemi dont il 
a cent fois désiré la perte. Il est loin d’ailleurs de consi

dérer au même point de vue que nous ce que nous appe
lons le brigandage. La pauvreté du territoire est pour lui 
l’excuse du pillage. Ne distinguant point entre la guerre 
et le guet - apens, il regarde le vol à main armée comme 
un droit de conquête, et dépouiller le voyageur est à ses 
yeux aussi méritoire, aussi glorieux que prendre une 
ville d’assaut ou réduire une province. Voir un curieux 
exemple de ghazou ou razzia dans lady Anna Blunt, 
Pèlerinage au Nedjed, berceau de la race arabe, 
1878-1879,, dans le Tour du monde, t. x l i i i , p. 14.

Le trait dominant de ce caractère, c’est l’amour de la 
liberté et de l’indépendance, et ce sentiment est porté 
à un degré dont nous avons peine à nous faire une idée. 
Fixer le nomade est aussi difficile que fixer l’hirondelle, 
qui se brise la tête contré les barreaux de sa cage quand 
l’heure de la migration est arrivée. Le Bédouin n’a qu’un 
profond dédain pour l’habitant des villes; pour lui, s’at
tacher à la terre, c’est dire adieu à la liberté, le bien 
par excellence, et qu’il a su garder intact à travers les 
âges.

Très adroit à manier la lance, il passe en même temps 
pour excellent cavalier. L’Arabe, en général, a l’esprit 
pénétrant, alors même que son intelligence n’est pas culti
vée, et il est rare, dit-on, que le nomade ne soit pas 
doublé d’un poète. Superstitieux et exalté, avide de lé
gendes et de fictions, il est capable de grandes choses 
quand une idée nouvelle le domine. Avec cela cependant, 
il a le caractère mobile de la femme et de l’enfant; 
comme eux, n’ayant souvent d’autre guide que l’instinct 
du moment, jugeant d’après les apparences, se laissant 
facilement éblouir par l’éclat et le bruit.
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3° Il n’est peut-être pas de peuple qui ait moins changé 
que les Arabes. Tels nous les voyons décrits dans la 
Bible, ou représentés sur les monuments assyriens, tels 
nous les retrouvons aujourd’hui. Les lois et les coutumes 
qu’ont observées les rares voyageurs modernes qui les ont 
visités remontent aux temps les plus reculés, et servent 
à éclairer plus d’une page de l’histoire sainte, principa
lement à  l’époque patriarcale. Voir pour les détails P a s 
t e u r s , V ê t e m e n t s , T e n t e s , etc.

Au point de vue social, les Bédouins sont divisés par 
tribus, JoUïi qabâïl, qui constituent autant de peuples 
particuliers i et dont chaque subdivision ou rameau s’ap
pelle fendéh. Chacune de ces tribus, s’appropriant un 
terrain qui forme son domaine, compose un ou plu
sieurs camps, répartis sur le pays et transportés dans 
les différents cantons, à mesure que les troupeaux les 
épuisent. La disposition de ces camps est un cercle assez 
irrégulier, douar, formé par une seule ligne de tentes 
plus ou moins espacées. Cependant, comme le nomade 
n’a point de maître, il ne dépend même pas de son clan; 
e t , s’il lui convient de s’en séparer, il peut aller, à ses 
risques et périls, vivre à part dans le désert.

Chaque tribu a son chef ou scheikh, personnage appar
tenant à quelque descendance illustre ou tenu, par ses 
richesses, de remplir, au nom de tous, les devoirs de 
l’hospitalité. Élu par ses égaux, il peut être déposé quand 
il a cessé de plaire. Conciliateur et arbitre, il juge les 
différends, d’accord avec les anciens, mais ses décisions 
n’ont pas force de loi : appuyées en général sur le droit 
coutumier, soutenues par l’opinion commune de la tribu, 
elles sont ordinairement obéies; cependant le condamné 
peut s’y soustraire, soit en quittant la tribu, soit en bra
vant la réprobation publique : il devient baouak, un 
homme « hors l’honneur ». ■— Les inscriptions assyriennes 
nous montrent plusieurs reines dans certaines contrées 
de l’Arabie. Voir A r a b ie .

Le costume ordinaire de ces enfants du désert, comme 
aux temps hébraïques, se compose, chez les hommes, d'une 
chemise et d’une longue robe en toile de coton blanc, 
d’un vêtement de dessus, abah, grand manteau de laine 
le plus souvent blanche à rayures noires et plié en carré 
double, avec une échancrure pour laisser passer la tête. 
La coilfure est le turban ou kouffiéh, formé de bandes 
de toile enroulées autour du crâne et fixées par une 
corde en poil de chameau. Des pantoufles, en laine 
ou en maroquin, ou quelquefois des demi-botles en 
cuir jaune ou rouge complètent ce costume pittoresque. 
Pour guider leurs troupeaux et pour ramasser, sans des
cendre de cheval, un objet placé à terre, ils se servent 
souvent de bâtons recourbés à une de leurs extrémités. 
La toiletle des femmes, d’une élégante simplicité, com
prend une robe de coton bleu ou marron et un voile 
rouge ou blanc qui forme coiffure, et, s’enroulant au
tour du cou, laisse des plis amples retomber par derrière 
(fig. 204). L’anneau suspendu au nez, le nézem (fig. 451, 
col. 633), et les pendants d’oreille, parfois aussi les 
colliers dont les ornements en métal brillant retombent 
sur la poitrine, rappellent les bijoux qu’Éliézer donna 
à Rébecca et dont se parait Sara.

La demeure du Bédouin, c’est la tente. Soutenue par 
des poteaux, elle est couverte d’une grande pièce d’étoffe 
tissée avec du poil de chameau, ou de peaux de bouc, 
d’une couleur noire, Cant., i, 5, cousues ensemble et 
impénétrables à la pluie. Les courroies qui la fixent sont 
attachées au sol autour de chevilles de bois. Elle est divi
sée en deux parties, dont l’une est réservée aux hommes, 
l’autre est l’appartement des femmes, renfermant égale
ment les ustensiles du ménage.

La vie de ces peuplades est la vie pastorale. Leurs trou
peaux se composent de moutons et de chameaux, dont 
elles consomment ou vont échanger les produits dans les 
localités limitrophes du désert, ou dans les oasis, contre 

' du blé, de l’orge et des dattes. Très frugal, en effet, le 
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nomade ne boit que du lait et de l’eau, se nourrit presque 
exclusivement de dattes et de galettes de farine de blé 
ou d’orge. Il ne mange guère de viande qu’à l’occasion 
de la venue d’un hôte : c’est alors ou un chevreau bouilli 
et coupé en petits morceaux, ou un agneau cuit sous des 
pierres brûlantes dans un trou creusé en terre. Le désert 
serait inhabitable pour lui sans le chameau, qui seul suffit 
à  tous les besoins de ses maîtres. Voir C h a m e a u . On sait 
combien le cheval est pour l’Arabe un précieux auxiliaire 
et un objet de prédilection, mais c’est une bête de luxe, 
qu’il n’est pas donné à tous de posséder.

Les Bédouins s’attribuent la police du désert, devenant 
même souvent, par les nécessités du sol et du climat, 
les ’ protecteurs des sédentaires. Ceux-ci, en effet, ont 
besoin de faire venir des céréales de la vallée de l’Eu- 
phrate, de tirer des marchés des villes syriennes des armes 
et des ustensiles de toutes sortes : les nomades sont les 
intermédiaires obligés de ce commerce, et se chargent de 
fournir les choses nécessaires, moyennant tribut.

Les mœurs que nous venons de décrire s’observent 
dans les tribus de Syrie et d’Arabie, dont les plus impor
tantes sont : les Taamirah, véritables pirates de la plaine 
syriaque, vivant dans des douars gardés par des chiens 
noirs à l’aspect féroce; les Beni-Sakhr, Nemrods pas
sionnés , qui parcourent les solitudes du Hauran et se 
montrent bienveillants à l’égard des étrangers ; les Anazéh, 
grand peuple que l’on peut considérer comme l’aristo
cratie des déserts de Syrie; les Boallah, qui servent de 
transition entre les Bédouins du nord et ceux du midi : 
les Schammar, dans le grand Néfoud, dont lady Blunt 
a parcouru et étudié la puissante tribu. Voir le Tour du 
monde, t .  x l i i i .

IV. Religion. — Des pâtres, errant dans les plaines 
immenses brûlées par le soleil, obligés sans cesse de fixer 
leurs regards sur le ciel pour diriger leur route, devaient 
aisément prêter aux corps célestes une puissance surna
turelle et en faire l’objet de leur culte. Aussi la religion 
primitive des Arabes fut le sabéisme ou adoration des 
astres. Bien qu’extrêmement confus, les renseignements 
historiques nous permettent de chercher une certaine ana
logie entre le paganisme antéislamique et les religions 
du bassin de l’Euphrate et du Tigre, de la Syrie, de la 
Phénicie et de l’Yémen. Nous nous bornons aux points 
essentiels. Voir I s m a é l it e s , J e c t a n id e s , N a b a t é e n s .

Les deux principales divinités chez les Arabes étaient le 
soleil et la lune. « Ils croient, nous dit Hérodote, m , 8, 
qu’il n’y a point d’autres dieux que Bacchus, Atôvueroç, 
et Uranie... Ils appellent Bacchus OùpoxâX, et Uranie 
’AXtXdrr. » Voir aussi Strabon, xvi, 744; Arrien, vu, 20. 
La forme originale d’Ourotal, qui sans doute devait être 
Ouv ta 'âla, « la lumière suprême, » et le rapprochement 
que l’historien fait entre ce dieu et le Dionysos des Grecs 
nous le montrent comme une personnification du soleil. Les 
inscriptions assyriennes nous apprennent que l’astre lui- 
même, sous le nom de Samas, arabe Sams, était le 
dieu dont les reines de Duma ou Aduma exerçaient le su
prême sacerdoce. Théglathphalasar parle de «Sa-am-si, ou 
Samsiéh, reine d’Arabie, qui rendait un culte au soleil ». 
Cf. A. Layard, Inscriptions in the cuneiform character, 
pl. 72; E. Schrader, Die Keilinschriften und das alte 
Testament, Giessen, 4883, p. 262. Nous voyons égale
ment, dans les annales d’Assurbanipal, que la tribu arabe 
de Cédar avait pour dieu Adarsamaïm ou A-tar-sa-ma-in. 
Schrader, ouv. cité, p. 414, explique ce nom par « Alhur 
du ciel », et le fait correspondre à D>D*n nshn, melékét
hasSdniaïm, « la reine du ciel, » de Jérémie*, vu, 8, c’est- 
à-dire Alhar-Astarlé ou la lune. D’autres regardent 
Adarsamaïm comme une divinité solaire. Hérodote, i, 
134, assimile Alitta à la Mylitta des Assyriens; MM. Le
normant et Babelon en font la divinité féminine, Al-Lât, 
dont le sanctuaire était à Tayf, non loin de la Mecque. 
Histoire ancienne de l’Orient, Paris, 1888, t. V I, p . 432.
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Malgré sa parenté avec les religions assyrienne et sy
rienne, le polythéisme arabe devait avoir une forme exté
rieure plus grossière, en rapport avec l’état de culture 
des populations qui le pratiquaient. Les divinités avaient 
cependant leurs statues, puisque Assurbanipal mentionne 
les « dieux » que son père avait enlevés à « Yautab, fils 
d’Hazaël, roi de Cédar », et qu’il rendit ensuite, après 
soumission, à la demande des vaincus. Cylindre B, co
lonne v i i ; G. Smith, History of Assurbanipal, p. 283-286; 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, Paris, 
1889, 5“ édit., t. iv, p. 295.

Hérodote, n i, 8, pour dépeindre le caractère religieux 
dont les Arabes entouraient leurs serments, nous les 
montre formulant leurs engagements au milieu de sept 
pierres teintes du sang des contractants. C’étaient peut- 
être des pierres sacrées ou bétyles, dont le nombre aurait 
une certaine liaison avec le côté sidéral et planétaire de 
la religion. Il en était de même dans le bassin de l’Eu- 
phrate et dans la Syrie; les Chaldéens d’Uruk avaient eux 
aussi leur « temple de sept pierres noires », dont nous 
parlent les inscriptions cunéiformes.

V. Bibliographie. — Carsten Niebuhr, Beschreibung von 
Arabien, in-4", Copenhague, '1772; W. G. Palgrave, Cen
tral and Eastern Arabia, 2 in-8°, Londres et Cambridge, 
1865; E. Guillaume Rey, Voyage dans le Haouran, in-8°, 
Paris, 1860, avec atlas in-fol. ; lady Anna Blunt, Pèle
rinage au Nedjed, berceau de la race arabe, 1878-1879 
(trad. Derôme), dans le Tour du monde, t. x u i i ; Ch. 
Huber, Voyage dans l’Arabie centrale, dans le Bulletin 
de la Société de géographie, Paris, 1884 , 3e et 4“ trim., 
1885,1er trim. ; J. G. Wetzstein, Reisebericht über Hau- 
ran und die Trachonen, in-8°, Berlin, 1860; Nord-Ara- 
bien und die syrische Wüste ( Zeitschrift fur allgem. 
Erdkunde, 1865, p. 1-47, 241-283, 408-498) ; II. J. Van 
Lennep, Bible Lands, Londres, 1875, t. n , p. 398-416; 
Caussin de Perceval, Essai sur l’histoire des Arabes avant 
l’islamisme, 3  in-8°, Paris, 1847-1848. A. L e g e n d r e .

2. ARABE ( LANGUE ) , premier rameau du groupe 
méridional des langues sémitiques. Nous commencerons 
par expliquer cette sorte de définition, en montrant, au 
point de vue historique, comment l’arabe se rattache aux 
idiomes congénères et quelle est son origine; puis nous 
exposerons ses particularités grammaticales et lexicogra- 
phiques dans leurs rapports avec la philologie biblique; 
enfin nous donnerons ses divisions et ses principaux ca
ractères. Nous terminerons par quelques mots sur l’écri
ture.

I .  A f f i n i t é s  e t  o r i g i n e s .  — La famille des langues 
improprement appelées sémitiques se divise en deux 
groupes : l’un septentrional, comprenant trois rameaux 
avec leurs différents dialectes, c’est-à-dire l’araméen 
(chaldéen, syriaque, etc.), Vassyrien et le chananéen 
(hébreu, phénicien, etc.); l’autre méridional, comprenant 
deux rameaux, dont le premier, qualifié A'ismaélite, n’est 
autre chose que l’arabe proprement dit, et le second, 
appelé parfois yaqtanide ou qahtanide, embrasse les 
langues de l’Arabie -méridionale et de l’Abyssinie. Voir 
S É M IT IQ U E S  (L A N G U E S ) .

La division et les qualifications de ce dernier groupe 
répondent aux traditions arabes, basées du reste sur la 
table ethnographique de la Genèse et l’histoire patriar
cale. Nous constatons avec elles, entre le nord et le sud 
de l’Arabie, une différence marquée, au point de vue 
historique, politique, religieux et linguistique : la dis
tinction entre le dialecte de l’Yémen, y& ï , ’ara- 
biyat himyar, « arabe himyarite, » et celui de l’Hedjaz, 

iC-syJI, el-'arabiyat él-mahdhat, « arabe pur, » eût
été découverte par la science, même sans le témoignage 
des écrivains musulmans. Les premiers habitants des 
provinces méridionales, de l’Yémen, de l’Hadhramnut,

des pays de Mahrah et d’Oman, furent des descendants de 
Cham, Gen., x, 7, peuplades couschites, qui parlaient des 
dialectes d’une seule et même langue sémitique, celle qu’on 
a pris l’habitude d’appeler himyarique, mais qu’il vau
drait mieux désigner par le nom plus large de sabéen. 
De nombreuses inscriptions, relevées par de courageux 
explorateurs comme MM. d’Arnaud et Joseph Halévy, 
nous ont seules conservé ces anciens idiomes et ont per
mis d’en établir les principaux linéaments grammaticaux. 
Cf. Halévy, Rapport sur une mission archéologique dans 
le Yémen, dans le Journal asiatique, janvier 1872, p. 5-98; 
Études sabéennes, ibid., mai-juin '1873, p. 434-521; 
octobre 1873, p. 305-365; décembre 1874, p. 497-585; 
Corpus inscriptionum semiticarum, pars quarta, t. i, 
Paris, 1889. On distingue quatre dialectes principaux : le 
sabéen, le hadhramite, le minée», Yéhkily, encore parlé 
dans le pays de Mahrah; tous sont apparentés de très 
près au ghez ou éthiopien, que les Sabéens passés sur 
la côte d’Afrique, en Abyssinie, y naturalisèrent avec eux.

A ces premiers Sabéens couschites se superposèrent les 
Arabes Jectanides, ou les tribus issues de Jectan, fils 
d’Héber, Gen., x, 24-30; ce sont les Moutéarriba des 
traditions nationales ou les premiers Arabes proprement 
dits. Ayant pour berceau originaire les régions d’où sor
tirent également les descendants d’Abraham, c’est-à-dire 
la rive droite de l’Euphrate, ils apportaient comme idiome 
national l’arabe pur, el-arabiyat el-mahdhat des histo
riens indigènes. Après avoir été soumis un certain temps 
aux peuples au milieu desquels ils vivaient, ils finirent 
par leur imposer leur suprématie politique, tout en adop
tant la civilisation, les mœurs, les institutions, la religion, 
la langue,même de leurs nouveaux sujets. L’arabe, parlé 
d’abord dans un certain nombre de districts, concurrem
ment avec le sabéen, ne conserva sa pureté que chez 
quelques tribus de l’intérieur qui continuaient a mener 
une vie à demi nomade sur la frontière du désert.

Enfin apparurent les enfants d’Ismaël, fils d’Abraham 
et d’Agar, Gen., xxv, 12-15, les Moustariba ou « devenus 
arabes ». Longtemps concentrés dans une partie restreinte 
du Tihàma, ils rayonnèrent plus tard sur l’Hedjaz, le 
Nedjed et d’autres contrées du nord et du centre de 
l’Arabie, puis finirent par absorber les tribus jectanides 
antérieures. C’est leur langue qui, illustrée et immobi
lisée par le Coran, répandue par les conquêtes de l’islam 
dans toutes les parties du monde, est devenue l’arabe 
proprement dit, dont nous avons à parler. Mais par quelles 
phases a-t-elle passé depuis l’idiome des marchands ismaé
lites qui achetèrent et vendirent Joseph, Gen., x x x v i i , 

28, depuis celui des benê-Qédém, « fils de l’Orient, » dont 
Gédéon surprit et comprit les songes, Jud., vu, 9-14, jus
qu’à la langue si parfaite de Mahomet, aucun monument 
ancien n’est là pour l’attester. A part les inscriptions du 
Sinaï et quelques-unes de Pétra et du Hauran, dans 
lesquelles plusieurs auteurs veulent voir un dialecte arabe 
légèrement infléchi vers l’araméen, nous ne savons rien 
sur ses origines.

Sans enfance ni vieillesse, l’arabe se montre soudaine
ment à  nous, au V Ie siècle de notre ère, dans foute sa 
perfection, avec sa flexibilité, sa richesse infinie, dans 
un état si complet, que depuis ce temps jusqu’à nos jours 
il n’a subi aucune modification importante. Pour expli
quer sa richesse de mots et de procédés grammaticaux, 
les philologues arabes ont imaginé une hypothèse peu 
acceptable, renfermant néanmoins une certaine part de 
vérité. S’il fallait en croire Soyouthi, celte langue serait 
le résultat de la fusion de tous les dialectes, opérée par. 
les Koréischites autour de la Mecque. Gardant.les portes 
de la Caaba et voyant aflluer dans leur vallée les diverses 
tribus attirées par le pèlerinage et les institutions centrales 
de la nation, les Koréischites s’approprièrent les finesses 
des dialectes qu’ils entendaient parler autour d’eux ; en 
sorte que,toutes les élégances de la langue arabe se trou
vèrent réunies dans leur idiome. Cf. E. Renan, Histoire
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générale des langues sémitiques, 5e édit., Paris, 1878, 
texte de Soyouthi, p. 347-348. On ne voit pas cependant 
que leur importance littéraire ait été très considérable 
avant l’islamisme, et l’inlluence de leur dialecte ne fut 
décisive que dans la rédaction du Coran. Il reste établi 
que ce fut au centre de l’Arabie, dans l’IIedjaz et le Nedjed, 
parmi les tribus demeurées les plus pures (voir A r a b e  1), 
que se forma la langue qui a depuis porté, à l’exclusion 
des autres dialectes, le nom d’arabe. 11 nous fallait en 
montrer d’abord les affinités et l’origine, pour en mieux 
faire saisir les propriétés et les caractères.

II. P a r t ic u l a r it é s  g r a m m a t ic a l e s , l e x ic o g r a p h iq u e s , 
l i t t é r a i r e s . — L’arabe a tous les caractères des langues 
sémitiques, pour le nom, les pronoms indépendants et 
affixes, les verbes avec leurs temps, modes et conjugai
sons, etc. La grammaire comparée de ces idiomes, qui 
ne diffèrent pas beaucoup plus entre eux que les langues 
néo-latines, italien, espagnol, français, ne diffèrent entre 
elles, nous montre son rôle presque comparable à celui 
du sanscrit dans l'étude des langues aryennes. En relevant 
ses particularités les plus remarquables au point de vue 
de la grammaire, du vocabulaire et du style, nous aurons 
occasion de signaler ses rapports de similitude ou de di
vergence avec les langues sœurs.

1° Grammaire. — Le groupe méridional est plus riche 
en éléments phonétiques que le groupe septentrional. 
Tandis que le phénicien, l’hébreu et l’araméen, n’ont que 
vingt-deux lettres ou consonnes, l’éthiopien en possède 
vingt-six, l’arabe vingt-huit et le sabéen vingt-neuf. Voir les 
alphabets comparés du sabéen, de l’hébreu et de l’arabe 
dans le Journal asiatique, juin 1872, p. 518-519. Cepen
dant, au point de vue de la forme, l’alphabet arabe est 
très simple, car il ne renferme que quatorze caractères 
réellement différents les uns des autres : plusieurs, en 
effet, sont répétés, et c’est à l’aide de points dont le 
nombre et la position diffèrent, qu’ils expriment les lettres 
dépourvues de signe spécial. Ainsi le même caractère j 
avec un point au-dessous, j , indique le ba; avec deux 
points, j ,  le ya; avec un point au-dessus, le noun; 
avec deux points, 3, le ta; avec trois points, S, le tha. De 
même en est-il pour les signes suivants : o, s, b>, (_>», 
g, .. Nous renvoyons à l’article A l p h a b e t , col. 410, 
pour la correspondance entre les alphabets hébreu et 
arabe ; nous ne voulons mentionner ici que les lettres qui 
se trouvent de plus dans ce dernier, avec leur valeur par
ticulière :
Tha, i i  =  th anglais de th in , le c espagnol de 

cierto, le 0 grec; 
l ia , t  =  j  esP;iSn°l de jerga , ch allemand ou

ch hollandais de schoon;
Zal, i  =  th anglais de the, le 8 grec;
Dâd, J» =  d prononcé avec la langue à plat contre

le palais ;
Zâ, là =  z prononcé avec la langue à plat contre

le palais;
Grhaïn, £ =  r grasseyé.

Quatre de ces lettres peuvent être représentées en 
hébreu, d’après la prononciation de certains Juifs , par 
quatre des lettres begadltefat sans le daguesch léger :
co =  n, tandis que e» =  n , t; 
t  — -  1 " dJ  =  3 ,  k;
J> =  T , — o =  -  , d ;
t  =  a , — s  =  5, g dur.

Ainsi l’hébreu n’a pas ces nuances de th ou z pro
noncés avec le bout de la langue entre les dents; il n’a 
que le zaïn, t , z ordinaire. Sur cinq lettres emphatiques, 
auxquelles un gosier européen s’accoutume si difficile
ment, up, ?âd; ,jp, dâd; L>, ta; là, zd; j ,  qâf, il n’en 
possède que trois : uj3 =  s ;h > i= t i ; lj = 'p .

Les signes des voyelles ont été, comme les points 
massorétiques, inventés après coup. Primitivement les

Arabes, aussi bien que les Hébreux, faisaient usage, pour 
indiquer les voyelles longues et les diphthongues, des 
matres lectionis : I, n ; », i; cÿ, >. Les voyelles se rédui
sent à trois sons primitifs, a, i, u (ou), plus indécis en 
arabe qu’en hébreu pour les brèves, qui n'ont que les trois 
signes suivants :
— Fatha, dont le nom et la valeur répondent au pa-

tach hébreu, a ou é;
— Kesra, correspondant au chirek qalon, i, ou au

sêgol, é;
-t- Dhamma, représentant le kibbouls, u (ou), ou le 

kamets qatouf, o.
L’article défini al posssède, comme la forme primitive 

en hébreu bn, un lâm qui, s'il ne disparait pas en s’assi
milant à la consonne suivante, s’assimile, pour la pro
nonciation, avec les lettres appelées solaires: ainsi l’on 
prononce : , aMams ou éssams, et non pas al-Sams,
« le soleil, » hébreu : -rorin, hasséméS.

Une des particularités les plus remarquables de l’arabe 
est la formation du pluriel brisé. Toutes les langues sémi
tiques ont la faculté d’exprimer le pluriel par des termi
naisons qui, en prolongeant le mot, sont comme un 
symbole de l’extension donnée au sens. Cet appendice, 
pour le masculin, est une voyelle longue, i en hébreu, 
en syriaque et en phénicien ; â en éthiopien, suivie d'un 
mem en hébreu et en phénicien, et d’un noun dans les 
autres idiomes. Pour le féminin, il est caractérisé par la 
terminaison ô t en hébreu et ât dans les autres langues, 
excepté en araméen. L’arabe possède ce pluriel, appelé 
sain ou complet parce qu’il conserve intactes les radi
cales et leurs voyelles : il se forme, pour les noms mas
culins, en ajoutant y j— , un au singulier; exemple : 
éjyLi', sâriq, « voleur, » pluriel : sâriqun; poul
ies féminins, il suffit de changer la terminaison ï , at en 
cal, ât, ÂSjLL, sâriqat, , sâriqât.

Mais, outre ce procédé très simple, il y en a un autre 
très compliqué, appelé pluriel brisé ou interne, parce que 
le singulier est brisé par une intercalation ou une an
nexion de lettres, par un changement de voyelles ou une 
élimination de radicales, qui disjoignent l’ossature primi
tive du mot et en altèrent la quantité. Ce procédé ne se 
retrouve qu’en éthiopien. Les grammairiens arabes ne 
complent pas moins de cinquante formes de pluriels. La 
classification en est très difficile. Les plus usitées, poul
ies substantifs et adjectifs dérivés de racines trilitères, 
sont, dans les meilleures grammaires, au nombre de 
vingt-neuf. En voici deux exemples :

Suppression de l’I initial: ; “ T . ahmar, « rouge, »
pluriel : “2 . homr.

Addition d’un I intercalaire : J ^ . ' ,  radjol, «homme, » 
pluriel : J l i , , ridjâl.

On peut voir, pour les pluriels brisés, outre les gram
maires indiquées plus bas à la bibliographie, une étude 
do M. lfartwig Derenbourg dans le Journal asiatique, 
juin 1867, p. 425-524.

Une autre particularité de l’arabe, c’est qu’il a conservé 
les désinences casuelles primitives des noms.  ̂ Le nom 
déclinable, quand il n’est pas déterminé par 1 article ou 
par un génitif, peut avoir trois cas formés par trois ter
minaisons différentes.
Nominatif : un, ex.: JA .', radjolun,«homme» (homo).
Génitif: ~7,én, ex.: JeL^,radjolën, « de l’homme »

( hominis ).
Accusatif : an> ex- • y A) > radjolan, « l’homme » (ho-

' ’ minem).
En hébreu et en araméen, les llexions casuelles n’exis

tent plus; on ne les retrouve qu’en assyrien.
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La lettre nun ajoutée aux sons u , i, a , a fait donner 
à cette désinence le nom de tcmwin ou nunnation, qui 
a pour correspondant en assyrien la mimmation. Le 
même phénomène de la mimmation se retrouve en sabéen. 
Cf. Ilalévy, Etudes sabéennes, dans le Journal asiatique, 
mai-juin 1873, p. 487-488.

La conjugaison de l'imparfait possède également ces 
(lexions : û pour l'indicatif, a pour le subjonctif; le con
ditionnel devait avoir primitivement i, désinence tombée 
depuis. Ce que nous venons de dire ne s’applique qu’à 
l’arabe littéral ; voir plus bas.

Enfin l’arabe se distingue par une richesse extraordinaire 
de formes verbales. Les Sémites ont un sens très délicat 
pour peindre les mouvements de l’âme au point de vue 
de l’action. Par la simple modification des voyelles de la 
racine, la réduplication des consonnes, l’addition et l’in
tercala tion de certaines lettres comme x, 1, aleph; j, y , 
noun; n, ca, thav; ta, sin, ils expriment non seule
ment les formes active, passive, moyenne, mais toutes 
les nuances des sens intensitif, causatif, réflectif, etc. 
Ce procédé montre ainsi une analogie entre le nom et le 
verbe, qui, dans la conception linguistique de ces peuples, 
devaient être originairement confondus. Cette délicatesse, 
commune aux langues sémitiques, n’est nulle part aussi 
développée qu’en arabe ; c’est là, on peut le dire, qu’elles 
ont leur chef-d’œuvre. Plus riche que le verbe qrec, le 
verbe arabe est en même temps plus concis, et il a une 
force de peinture qui représente admirablement le double 
caractère du peuple qui l’employait, c’est-à-dhe la vi
gueur et l’imagination poétique.

Les formes dérivées des verbes trilitères sont au nombre 
de quinze : les quatre dernières très peu usitées. Les dix 
suivantes permettent d’apprécier la richesse des nuances 
dont nous avons parlé :

I- JLii, fa‘al; ex:
II. j , fa al;

III. j i u ,  f à 'a l ;  -
IV. j j t f , a f a l ;  -

V . j l ü  , tafa"al; —

VI- J .ilia , tafà’al; — 
VIL Jju ü (, enfa'al; —

VIII. JJuüîl, efta'al; —

IX. ef'all; —

X. JJuLcil, estaf'al; — yüuJij, estaghrfar,demander
pardon, de , 
ghrafar, pardon
ner.

Nous ne pouvons faire ici de philologie comparée : il 
nous suffit d’indiquer le rapprochement entre la ii» forme 
et le Piél hébreu, le Pa'êl araméen et assyrien ; entre la 
iv» et VAphel araméen, 1 ’Hiphil hébreu ; entre la x» et 
VEschtaphal araméen, 1 ’lstaphal assyrien. On peut aussi 
rapprocher la vme de 1 ’Hitpaël hébreu dans les verbes 
qui commencent par une sifflante : narron, hïstabbêt, 
de mur, sâbat.

JJ&, qatal, tuer.
C>yé, rf/iarcaft,frapper fort, 

v jii)  dharab, 
frapper.

, qâtal, combattre.
T. adjra, faire courir, 

de djara,
courir.

jîÎL5 ; takabbar, se faire 
grand, être orgueil
leux, de 'yS i l<a~ 
bar, être grand. 

jü liS , taqàtal,se combattre. 
Ç iJjl, enkasar, se casser, 

de '  rX . kasar, 
casser. 

eftaraq, se séparer, 
de , faraq , 
séparer.

J4A-1 ,ehmarr, devenirrouge.

On voit en somme que « l’arabe est à beaucoup d’égards 
le résumé des langues sémitiques. On dirait que toutes 
les ressources lexicographiques et grammaticales de la 
famille se sont donné rendez-vous pour composer ce 
vaste ensemble. L’hébreu, le syriaque, l’éthiopien, n’ont 
guère de procédés que l’arabe ne renferme pareillement, 
tandis que l’arabe possède en propre une série de méca
nismes précieux. Il est vrai que plusieurs des propriétés 
caractéristiques de l’arabe se trouvent d’une façon rudi
mentaire dans les autres langues sémitiques : ainsi les 
formes modales du futur sont en germe dans le futur 
apocopé des Hébreux; les flexions finales, dans les ter
minaisons paragogiques ou emphatiques de l’hébreu et 
de l’araméen ; presque toutes les formes du verbe- régu
lièrement employées en arabe existent en hébreu ou en 
syriaque à l’état de formes rares et anormales; mais ce 
ne sont là que des germes à peine indiqués, tandis qu’en 
arabe ces mécanismes sont arrivés à l’état de procédés 
réguliers, et constituent un des ensembles grammaticaux 
les plus imposants que jamais langue soit arrivée à re
vêtir ». E. Renan, Histoire des langues sémitiques, 
p. 384.

2° Vocabulaire. — La richesse lexicographique de 
l’arabe est prodigieuse, mais elle fait du dictionnaire une 
espèce de chaos où l’étendue est au détriment de la clarté. 
Jamais lexique n’a mieux mérité ce nom de Qâmous, 
« océan, » que les Arabes donnent au leur, et, en voyant 
les sens divers et presque contradictoires qui s’y pressent 
sous chaque mot, on éprouve une sorte, de vertige. Ou
vrons le dictionnaire de Freytag, Lexicon arabico-lali-
num, Halle, 1830, t. i i i , p. 112, au mot ■’&, «vieillard, »
nous y trouverons bien près d’une centaine d’expressions 
comme celles-ci : Tremor, agtnen, vitium, vicus, clau- 
dicatio, viator, cœlum, terra, febris, etc. Les difficultés 
réelles de la langue ont été ainsi exagérées par les lexi
cographes orientaux, suivis par les Européens, qui ont 
mentionné plus volontiers les significations rai es que les 
significations ordinaires des mots, les métaphores, les 
épithètes, les explications parfois erronées des commen
tateurs , et souvent aussi ont admis dans leurs recueils 
des expressions provinciales, étrangères ou spéciales, 
excessivement rares. Il n’est donc pas étonnant qu’un 
lexicographe arabe ait prétendu avoir trouvé dans sa 
langue 12 305 412 mots. Un autre nous dit qu’il existe au 
moins mille mots pour signifier l'épée. Dans un mémoire 
spécial, Das Kamel, extrait des Mémoires de VAcadémie 
de Vienne, classe de phil. et d’hist., t. vu, un savant, 
M. de Hammer, a énuméré les mots relatifs au chameau, 
et en a trouvé 5 744. En faisant la part des exagérations, 
l’arabe n’en reste pas moins un phénomène entre toutes 
les langues pour l’abondance des synonymes. II faut dire 
cependant que cette abondance se trouve plus ou moins 
chez chaque peuple pour les choses qui lui sont naturelles. 
L’hébreu lui-même, pourtant fort pauvre, possède une 
ample moisson de synonymes, qui offrent au poète de 
grandes ressources pour le parallélisme : voir le psaume 
cxvm, où la loi divine est désignée par dix synonymes 
divers.

Entre l’arabe et l’hébreu, il existe, au point de vue du 
vocabulaire, une ressemblance frappante, qu’il est facile 
de constater en ouvrant un dictionnaire comme le Thé
saurus de Gesenius. Suivant certains auteurs, les deux tiers 
des racines hébraïques se retrouvent dans l’arabe avec les 
mêmes lettres et le même sens ou un sens approchant. 
En tenant compte de la correspondance des lettres dans 
les deux langues ou de leur permutation naturelle, quand 
elles appartiennent au même organe, on peut arriver 
même, dit-on, à retrouver les neuf dixièmes des racines. 
Il faut ^cependant, sous ce rapport, une critique sévère; 
car, depuis Schultens jusqu’à nos jours, l’abus du diction
naire arabe pour l’éclaircissement des mots sémitiques 
obscurs a eu de grands inconvénients. La philologie com
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parée, avec ses progrès, a fourni des exemples, posé des 
lois, en un mot tracé une route dont l’homme de science 
ne doit plus s’écarter pour se lancer dans des rappro
chements plus spécieux que fondés. Sur les rapports de 
l’arabe et de l’hébreu, voir Fr. Delitzsch, Jesurun, 
Grimma, 1838, p. 76-89.

3» Style. — L'arabe, en absorbant les autres langues 
sémitiques par sa domination universelle en Orient, opéra 
dans la littérature et le style une révolution capitale. Aux 
récits historiques, aux sentences morales, à la poésie libre 
ou versifiée, qui constituent en particulier le fond de la 
littérature biblique, viennent s’ajouter les domaines nou
veaux et variés de la pensée abstraite : grammaire, juris
prudence, philosophie, théologie, sciences physiques et 
mathématiques, écrits techniques, bibliographie. Alors le 
verset, qui, jusqu’au Coran inclusivement, est la loi du 
style sémitique, est remplacé par des formes compliquées 
et des délicatesses de syntaxe inconnues à l’hébreu et à 
l’araméen. Cette ampleur néanmoins et ces progrès ne 
vont pas sans quelques défauts. Au lieu des formes sobres 
et harmonieuses de l’hébreu, on sent une raideur mono
tone et pédante ; au lieu des faciles allures des vieux 
idiomes, c’est une culture artificielle et savante; au lieu 
de la grave beauté du style antique, ce sont des orne
ments de rhéteurs et des finesses de grammairiens. Enfin, 
quoique aussi continu que celui des langues indo-euro
péennes les plus développées, le style arabe n’arrive pas 
à la netteté, à la limpide précision qui semble le partage 
exclusif des idiomes aryens.

4° Métrique. — La poésie est aussi plus compliquée en 
arabe qu’en hébreu. Si le parallélisme, auquel il faut 
joindre parfois l’assonance et l’allitération, forme le carac
tère particulier de la poésie hébraïque et lui donne sa 
physionomie propre, on sait maintenant que ce n’est pas 
son unique élément. Elle comprend des strophes dont 
chaque vers est constitué par la quantité prosodique, selon 
certains auteurs, par le nombre des syllabes, suivant les 
autres. Voir P o é s ie  h é b r a ïq u e . On trouve les caractères 
généraux du rythme hébraïque dans les parties poétiques 
du Coran ; mais déjà les poèmes antéislamiques étaient 
basés sur une prosodie des plus savantes. Quelle fut l’ori
gine de cette métrique, et quelle en est la véritable na
ture? C’est une question qui n’est pas encore absolument 
élucidée. Les auteurs arabes ont exposé en détail les règles 
de cette prosodie, d’après les exemples qu’ils avaient sous 
les yeux dans les Moallakât ou les Kasîda; mais ils n’ont 
pas considéré l’essence même de la poésie. Nos orienta
listes modernes, reprenant les matériaux laissés par les 
grammairiens indigènes, ont établi diverses théories fon
dées, comme pour nos langues classiques, sur 1a combi
naison des longues et des brèves. Cf. H. A. Ewald, De 
metris carminum arabicorum libri II, in-8°, Brunswick, 
1825; Freytag, Darstellung der arabischen Verskunst, 
in-80, Bonn, 1830; Silvestre de Sacy, Traité élémentaire 
de la prosodie et de l'art métrique des Arabes, in-8°, 
Paris, 1831; H. Coupry, Traité de la versification arabe, 
in-8», Leipzig, 1874. En 1876, la question a été’foprise 
par Stanislas Guyard à un point de vue très intéres
sant. Se fondant sur les rapports de la musique et de la 
prosodie, il applique à la métrique arabe les règles du 
rythme naturel du langage, dont les éléments constitu
tifs sont 1 ’arsis et la thesis, le temps frappé et le temps 
levé. Cf. Journal asiatique, mai-juin 1876, p. 413-579; 
août-septembre 1876, p. 101-252; octobre, 1876, p. 285-315. 
Il y aurait peut-être profit à tirer de ces études pour la 
métrique hébraïque.

Le vers arabe se compose de pieds, qui ont chacun 
leur individualité et leur nom technique. Ils sont au 
nombre de sept, ayant trois, quatre ou cinq syllabes. De 
leurs combinaisons résultent seize mètres, dont les noms 
sont des adjectifs destinés à caractériser le vers : el-taouîl, 
<* le long; » el-madid, « le prolongé, » etc. Chaque 
mètre comprend deux hémistiches. La même rime est

quelquefois conservée dans toute l’étendue de la pièce de 
vers ; quelquefois elle est alternée, suivant le genre et la 
nature de la composition.

III. D iv is io n s  e t  c a r a c t è r e s . — 1° Arabe littéral et 
arabe vulgaire; dialectes. — Ce que nous venons de dire 
s’applique principalement à l’arabe littéral, c’est-à-dire 
à la langue des monuments écrits. Mais dans la bouche 
du peuple le langage a revêtu une forme plus simple, 
qu’on appelle l’arabe vulgaire. Cependant il faut bien se 
garder de faire des deux idiomes deux langues séparées, 
en comparant l’une au latin, l’autre aux langues néo
latines.

L’arabe vulgaire n’est au fond que l’arabe littéral dé
pouillé de sa grammaire savante et de son riche entou
rage de voyelles. Il supprime les désinences casuelles et 
les inflexions finales qui expriment les modes des verbes. 
Aux mécanismes délicats de la syntaxe littérale, il en 
substitue d’autres plus analytiques. Des préfixes et des 
mots isolés marquent les nuances que l’arabe littéral 
exprime par le jeu des voyelles finales; les temps du verbe 
sont déterminés par des mots que l’on joint aux aoristes 
pour en préciser la signification. Ainsi, dans le dialecte 
de Syrie, on ajoute souvent la lettre ba à toutes les per
sonnes de l’indicatif présent, imparfait, futur simple et 
antérieur, et du conditionnel présent, excepté à la pre
mière personne du pluriel, exemple : ’ana b’aktob, 
« j’écris, » au lieu de ’aktob. A la première personne 
du pluriel, le ba se remplace par un mim; exemple : 
manktob, « nous écrivons, » au lieu de naktob. Le futur 
peut être précédé de sa, s’il est prochain, ou de la parti
cule saouf, s’il est éloigné, etc.

Au point de vue du vocabulaire, l’arabe vulgaire a 
laissé tomber également cette surabondance de mots qui 
encombrent l’arabe littéral. A part quelques mots étran
gers, différents selon les provinces, il ne connaît que le 
fonds courant des vocables sémitiques, parfois légère
ment détournés de leur signification ancienne. Ainsi, des 
remarques que nous venons de faire, se dégage un fait 
notable, c’est que l’arabe vulgaire est bien plus rapproché 
que l’arabe littéral de l’hébreu et du type essentiel des 
langues sémitiques.

En somme, l’arabe littéral n’est pas plus un idiome 
factice ou une invention des grammairiens que l’arabe 
vulgaire n’est une corruption de l’idiome littéral. Il a existé 
une langue ancienne, plus riche et plus synthétique que 
l’idiome vulgaire, moins réglée que l’idiome savant, et 
dont les deux sont sortis par des voies opposées. « On 
peut comparer l’arabe primitif à ce que devait être la 
langue latine avant le travail grammatical qui la régu
larisa, vers l’époque des Scipions ; l’arabe littéral, à la 
langue latine telle que nous la trouvons dans les monu
ments du siècle d’Auguste; l’arabe vulgaire, au latin sim
plifié que l’on parlait vers le V Ie siècle, et qui, à bien des 
égards, ressemblait plus au latin archaïque qu’à celui de 
Virgile ou de Cicéron. » E. Renan, Histoire des langues 
sém itiques. p. 406.

LSrabe litifiai, -omme toutes IçiU u^—- .»•>■ •>, -i.»
p-- Hp dialectes; mais l’arabe vulgaire en p o s sè d e , comme 
toutév: les langues pariées Oi: 'viupP quatre; ceux
d’ ral le Syrie, d’Égypte, et le maghreby ou dialecte 
de l’Afrique septentrionale. Les trois premiers sont fort 
peu distincts l’un de l’autre : une certaine quantité de 
locutions propres, des termes particuliers et la prononcia
tion différente de quelques lettres, en constituent toute la 
diversité. Le dialecte d’Arabie est le plus pur de tous. Le 
maghreby. offre plusieurs divergences grammaticales et 
desDparticularités plus caractérisées, mais qui ne vont 
pas jusqu’à le rendre inintelligible pour les habitants des 
autres contrées.

2° Caractères. — Les deux principaux caractères de 
l’arabe sont l’universalité et l’invariabilité. Universel dans 
les genres de littérature qu’il a embrassés, il ne l’est pas 
moins dans l’étendue des pays qu’il a envahis, dans l’action
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qu’il a exercée, comme organe d’une pensée politique ou 
religieuse supérieure aux diversités de races. Le grec et 
le latin, dont le domaine et l’influence ont été si consi
dérables, lui sont inférieurs sous ce rapport. Le grec a 
été parlé de la Sicile au Tigre, de la mer Noire à l’Abys
sinie; le latin, de la Campanie aux lies Britanniques, du 
Rhin à l’Atlas; tandis que l’empire de la langue arabe 
ombrasse l'Espagne, l’Afrique jusqu’à l’équateur, l’Asie 
méridionale jusqu’à Java, la Russie jusqu’à Kazan. En 
s’imposant comme langue des livres dans les pays conquis 
par l’islamisme, il exerça la plus grande influence sur 
presque tous les idiomes de ces régions. Le persan et le 
turc lui empruntèrent son alphabet, et de l’Inde jusqu’à 
l’Europe des mots arabes s’infiltrèrent dans le langage. 
Cf. Dozy et W. IL Engelmann, Glossaire des mots espa
gnols et portugais dérivés de l’arabe, in-8°, Leyde, 1869; 
pour le français, voir E. Littré, Dictionnaire de la langue 
française, Paris, 1882, Supplément; Dictionnaire éty
mologique des mots d’origine orientale, par Marcel 
Devic.

Malgré cette extension, la langue arabe conserva par
tout et toujours une merveilleuse unité. D’un bout à 
l’autre de ce vaste cordon formé par la conquête musul
mane, on voit un même style chez les écrivains, les 
mêmes études, le même enseignement grammatical. 
Chaque auteur apporte dans sa manière de dire plus ou 
moins d’élégance ou de correction; mais il est impossible 
de classer ces diversités par âge et par pays. Sur les 
lèvres des Bédouins qui dressent leurs tentes dans les 
déserts de l’Arabie, on retrouve encore un grand nombre 
de formes antiques, et la langue écrite de nos jours ne 
diffère pas de la langue de Mahomet. Cf. W. G. Palgrave, 
Narrative of a year’s journey tlirough centrai and 
eastern Arabia, Londres, 1865, t. i , p. 463 et suiv. Cette 
espèce d’immutabilité, qui forme un des caractères des 
idiomes sémitiques, se remarque également dans l'assy
rien, resté sensiblement le même pendant une période 
de plus de deux mille ans. C’est pour cela qu’on ne sau
rait la refuser à l’hébreu, qui a pu aussi se conserver 
durant des siècles sans changement : il n’est pas plus 
étonnant de retrouver la langue du Pentateuque dans les 
Psaumes et les Prophètes que la langue du Coran dans 
l’arabe moderne.

A ce double caractère de l’arabe nous ajouterons celui 
d’une réelle utilité pour les études bibliques, ce qui 
ressort d’ailleurs des rapprochements que nous avons éta
blis entre cette langue et l’hébreu. Comme langue parlée, 
elle fait revivre pour nous l’idiome sacré avec sa phoné
tique, ses expressions usuelles, depuis 1 ’essalâm 'aleik, 
« paix sur toi », qui rappelle le Sâlôm lekâ, de l’Écri
ture, Jud., vi, 23, etc., jusqu’aux tournures de phrases 
les plus poétiques. On retrouve aujourd’hui sur les lèvres 
du fellah de Palestine, et en termes identiques, les pro
verbes usités parmi les Juifs au temps des prophètes, 
Ezech., xvi, 44; xvm, 2; Jer., xxxi, 29. Cf. Palestine 
Exploration Fund, Quarlerly Statement, 1889, p. 141. 
Impossible d'entendre parler un Arabe sans qu’à chaque 
instant un rnot hébreu ne vous revienne à la mémoire, 
et ainsi le peuple ismaélite nous instruit autant par son 
langage quo par ses mœurs. Comme langue écrite, l’arabe 
Offre à l’exégète de nombreux et riches monuments où il 
peut, à l’aide de la critique, chercher l’explication des 
mots obscurs en hébreu ou des arac$ Xeyéjieva; ainsi 
dVzs, bôlês, Amos, vu, 14, s’explique par l’arabe
balas, « figuier » ; galas, Cant., iv, 1, par - j
djalas, « s'asseoir », etc. Cf. Fr. Delitzsch, Jesurun, 
p. 87-89. Voir un exemple de l'usage de l’arabe dans la 
discussion sur V'almah d’is., vu, 14, dans Le Hir, Les trois 
grands prophètes, Paris, 1877, p. 78-80. La géographie 
sacrée n’est pas moins intéressée à cette étude. Les noms 
bibliques se sont conservés sous la forme arabe ou sans 
altération ou avec de légers changements : noms communs

tels que 'aïn, « source ; » nahr, « Ileuve » ; 'arabah,
« désert, » etc. Cf. Palestine Exploration Fund, 1876, 
p. 132-140; noms propres, comme on peut s’en convaincre 
par les articles géographiques de ce Dictionnaire ; hébreu : 
'Akkô, arabe: A kkâ , Accho; hébreu : Yàfô, arabe : 
Yâfâ, Jaffa, etc. Les géographes, comme Aboulféda, 
Édrisi, etc., et les historiens arabes rendent d’éminents 
services pour l’orthographe des noms, la position res
pective des différentes villes et leur état à  certaines époques 
de l’histoire. On sait quels emprunts le Coran a faits à 
la Bible. Il y a donc dans la connaissance de cette langue 
un intérêt continuel pour la philologie sacrée, aussi 
l’Église l’a-t-e lle  souvent recommandée. Clément V, en 
particulier, voulut que des maîtres spéciaux fussent 
chargés de l’enseigner dans les grandes universités de 
Paris, d’Oxford, de Bologne et de Salamanque. Clement., 
lib. v, tit. i , de Magistris.

IV. É c r i t u r e . — On peut voir à l’article A l p h a b e t  
comment l’écriture arabe se rattache à l’alphabet phéni
cien, et quels sont ses points de ressemblance avec les 
autres caractères sémitiques; nous avons déjà parlé de ses 
éléments au point de vue des consonnes et des voyelles. 
Il nous suffit d’indiquer en deux mots ses formes et son 
origine. L’écriture cursive habituelle est appelée neskhi. 
L’écriture hiératique , aux formes carrées, lapidaires, 
employée dans les inscriptions monumentales et sur les 
monnaies, et, pendant plusieurs siècles, usitée dans les 
copies du Coran, a reçu le nom de koufique, de la ville 
de Koufa, dans l’Irâk-Arabi, où l’on croit qu’elle fut 
inventée. On pense généralement que l’écriture n’a pas 
été connue des Arabes de l’Hedjaz et du Nedjed plus d’un 
siècle avant l’hégire, et qu’elle leur fut apportée par les 
Syriens. Les formes de l’alphabet koufique se rapprochent, 
en effet, beaucoup de celles de l’alphabet syriaque estran- 
glielo, et l'ordre primitif des lettres de l’alphabet arabe 
est identique à celui des alphabets hébreu et syriaque. 
Cependant, à la suite de Fr. Lenormant, Inscriptions 
sïnaïtiques, dans le Journal asiatique, janvier 1859, p. 53 
et suiv., M. Renan, Hist. des langues sémitiques, p. 353, 
admet volontiers une double origine pour l’écriture arabe : 
l’une syrienne (le koufique sorti de l’estranghelo), l’autre 
sinaïtique pour le neskhi.

De formes très ornementales,-comme on peut le voir 
dans certaines inscriptions où les lettres composent de 
gracieuses arabesques, l’écriture arabe est d’une lecture 
difficile. On n’écrit souvent les voyelles que par exception, 
on oublie les points diacritiques, et le déchiffrement des 
noms propres serait presque impossible si les écrivains 
ne prenaient la précaution d’épeler en toutes lettres les 
mots rares et importants : tel est l’usage dans les diction
naires de géographie. Le neskhi s’est un peu transformé 
avec les siècles et selon les pays : l’écriture maghrébine 
(Algérie, Maroc) diffère sur certains points de l’écriture 
orientale ou de Syrie. Voir sur cette question de l'écriture 
arabe le travail de M. de Sacy, dans les Mémoires de 
l'Académie des inscriptions, t. l , et dans le Journal des 
savants, août'1825, et dans le Journal asiatique, avril 1827. 
Voir aussi Carsten Niebuhr, Beschreibung von Arabien, 
in-4°, Copenhague, 1772, p. 94-104.

V. B ib l i o g r a p h i e . — Nous indiquons ici les ouvrages 
les plus importants pour l’étude de la langue arabe. 
1» Grammaires : arabe littéral, Th. Erpenius, Rudimcnta 
linguæ arabicæ, l re édit., in-4°, Leyde, 1613; édit. Schul- 
tens, 1733, 1748; Silvestre de Sacy, Grammaire arabe, 
2 in-8», Paris, 1810; 2e édit., 2 in-8°, Paris, 1831;
H. A. Ewald, Grammatica critica linguæ arabicæ, 
2 in-8°, Leipzig, 1831; C. P. Caspari, Grammatik der 
arabischen Sprache, in-8°, Leipzig, 1859; traduite en 
français sur la 4° édition allemande, et en partie remaniée 
par Uriccpchea, in-8°, Paris, 1881, une des meilleures;
H. Zschokke, Institutiones fundamentales linguæ ara
bicæ, in-8°, Vienne, 1869; arabe vulgaire : Abougit, Prin
cipes de la grammaire arabe à l’usage des écoles de
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français en, Orient, in-12, Beyrouth, '1862; Gaussin de 
Perceval, Grammaire arabe vulgaire pour les dialectes 
d’Orient et de Barbarie, in-4», Paris, 1824; in-8», 1833> 
in-8», 1858; in-8», 1880; A. Bellemare, Grammaire 
arabe (idiome d’Algérie), Paris, Alger, 1850. — 2° Dic
tionnaires: J. Golius, Lexicon arabico- lalinum, in-f», 
Leyde, 1653; Freytag, Lexicon arabico-latinum, 4 in-4», 
Halle, 1830-1837; édition abrégée, in-4», Halle, 1857;

. A. Handjéri, Dictionnaire français, arabe, persan et 
turc, 3 in-4», Moscou, 1840-1841; Kazimirski, Diction
naire arabe-français, 2 gr. in-8», Paris, '1860; Lane, 
Arabic-English Dictionary, 5 in-4», Londres, 1863-1875; 
Cuche (R. P.), Dictionnaire arabe - français, gr. in-8», 
Beyrouth, 1862; nouv. édit., 1883, pratique; Vocabulaire 
français-arabe, par un missionnaire de la compagnie de 
Jésus en Syrie, in-8», Beyrouth, 1867; A. Cherbonneau, 
Dictionnaire français - arabe pour la conversation en 
Algérie, in-12, Paris, 1872. — 3» Chrestomathies : Sil- 
vestre de Sacy, Chrestomathie arabe, Paris, 1806 ; 2» édit., 
3 in-8», Paris, '1826; G. L. Ivosegarten, Chrestornathia 
arabica, in-8», Leipzig, 1828; A. Oberleitner, Clire- 
stomathia arabica una cum glossario arabico - lalino, 
2 in-8», Vienne; Chrestomathie arabe, publiée par les 
PP. Jésuites, 2 in-8», Beyrouth, 1879-1881.

A. L e g e n d r e .
tî. ARABES ( v e r s i o n s )  des Écritures. Il est difficile 

d’établir à quelle époque la Bible fut traduite pour la 
première fois en langue arabe. On rapporte qu’un certain 
Warka Ibn - Naufel avait traduit l’Écriture en arabe 
dès le commencement du vne siècle, et que c’est dans 
cette version que Mahomet puisa sa connaissance de la 
Bible. Cela est assez problématique. En tout cas, il ne 
reste rien de cette prétendue version, non plus que de 
celle que Jean, évêque de Séville, avait fait exécuter en 
717. Les versions arabes que nous possédons sont toutes 
de date relativement récente. De fait, le besoin de ces 
versions ne dut se faire sentir que lorsque les différentes 
contrées soumises à l’islamisme eurent abandonné leurs 
langues respectives pour adopter celle de leurs conqué
rants, c’est-à-dire entre le VIIIe et le x» siècle de notre 
ère. Les versions arabes furent alors entreprises par les 
juifs et par les chrétiens. Les manuscrits sur lesquels 
elles furent faites étaient ceux dont on se servait dans les 
synagogues et dans les églises. Ils représentaient les re
censions les plus diverses, et, comme on peut le supposer, 
ils n’étaient pas toujours des meilleurs. Les traducteurs 
se préoccupèrent moins de reproduire le texte le plus 
pur que de mettre la Bible à la portée des fidèles, en la 
débarrassant de toutes ses obscurités. Le cardinal Wise- 
man, dans ses Essays (t. i, Miracles of the New Testa
ment), a déci’it d’une manière fort ingénieuse la façon 
dont ces traducteurs ont dù procéder. Tous les livres de 
l’Ecriture Sainte n’étaient pas également lus dans les 
synagogues ni dans les églises. Les Juifs lisaient surtout 
la Loi, c’est-à-dire le Pentateuque. Les chrétiens, en 
dehors du Nouveau Testament, qui était leur principale 
Ecriture, ne lisaient guère, dans leur entier, que le 
Psautier et les Prophètes. On se borna, tout d’abord, à 
traduire ces livres; quant aux autres, on n’en traduisit 
que les parties qui étaient disséminées dans les livres 
liturgiques. C’est ainsi qu’aucune des versions arabes les 
plus anciennes ne s’étend à toute la Bible. Plus tard, 
quand on voulut avoir l’ensemble des Saintes Écritures, 
pour l’usage du clergé, qui lui-même n’entendait plus 
suffisamment les langues anciennes, on se contenta de 
réunir les versions déjà faites des différents livres ou 
portions de livres, et on combla les nombreuses lacunes 
par de nouvelles traductions faites sur les exemplaires 
complets des anciennes versions coptes ou syriaques. Il 
en résulta de véritables mosaïques, dont le fameux ma
nuscrit de Brèves est un exemple frappant, comme on le 
verra plus bas. Les versions arabes n’ont donc pas beau
coup d’autorité. Cependant la critique y trouve parfois

des variantes qui jettent une lumière inespérée sur la 
version syriaque, et surtout sur la version alexandrine. 
En tout cas, elles occupent une place importante dans 
l’histoire de la Bible.

I. V e r s io n s  a r a b e s  d e  l ’An c ie n  T e s t a m e n t . — Nous 
les grouperons en cinq catégories. Les quatre premières 
comprendront celles qui sont basées sur l’hébreu, sur les 
versions syriaques, sur les Septante, ou sur d’autres 
textes; dans la cinquième, nous traiterons de quelques 
éditions que l’on ne peut pas encore classer avec certilude.

i» Versions arabes basées sur le texte hébreu. —
A) La plus célèbre est celle de Saadias Haggâon (891-941), 
juif originaire du Fayoum, en Égypte, directeur de l’école 
talmudique de Sora. Elle se rapproche beaucoup des 
Paraphrases Targumiques, en sorte qu’elle est plus utile 
pour l’exégèse que pour la critique du texte. L’examen 
des différents manuscrits que nous en avons montre 
qu’elle a subi de nombreuses et importantes interpolations. 
La question de savoir si cette version s’étendait à toute 
la Bible est encore fort débattue. 11 est certain qu elle 
comprenait le Pentateuque et Isaïe ; on admet généra
lement que Job, les petits Prophètes et les Psaumes 
avaient aussi été traduits par Saadias.

a) Manuscrits. — Parmi les manuscrits qui contiennent 
des parties de la version de Saadias, on peut nommer les 
suivants : 1. Le manuscrit arabe de la Bibliothèque natio
nale. Ce manuscrit avait appartenu au célèbre Savari de 
Brèves; il est d’origine égyptienne et date du xiv» siècle; 
Pentateuque. •— 2. Un manuscrit de la bibliothèque Bod
léienne à Oxford; il a été écrit à Hamath, sur l’Oronte, 
en Syrie, et date aussi du xiv» siècle ; Pentateuque. — 3. Le 
manuscrit oriental xxi de la bibliothèque Palatine Médicis, 
à Florence, xme siècle; Pentateuque. — 4. Manuscrit 
arabe 377, de la bibliothèque de Leyde; écrit à Mardin, 
au xiv» siècle ; Genèse et Exode. — 5. Un manuscrit 
( Cod. Bodl., XL) de la bibliothèque Bodléienne contient 
le livre de Job et les petits Prophètes. — 6. Deux autres 
manuscrits de la même bibliothèque contiennent les 
Psaumes. Cf. Bleek, Einleitung in das alte Testament, 
édit. de 1860, p. 795. — 7. Le Codex Bodl. c l v i  (Pococke, 
32) de la même bibliothèque, écrit en caractères hébreux 
et daté de 1244, contient Isaïe.

b) Editions. — Les principales éditions sont les sui
vantes : 1. Le Pentateuque tétraglotte de Constantinople, 
1546. Cette édition contient, en outre du texte original et 
du Targum d’Onkelos, la version arabe de Saadias et la 
version persane de Jacob Tùsi, le tout en caractères 
hébreux. — 2. La seconde édition fut faite à Paris, par 
Gabriel Sionite, dans la Polyglotte de Le Jay, d’après le 
manuscrit arabe 1 de la Bibliothèque nationale, dont nous 
avons parlé plus haut. — 3. Pococke réimprima cette 
deuxième édition dans le premier volume de la Polyglotte 
deWalton, et il publia ensuite, dans le cinquième volume 
du même ouvrage, les variantes de l’édition de Constan
tinople et du manuscrit d’Oxford ( voir plus haut : Manus
crits 2). — 4. P. de Lagarde a publié la Genèse et l’Exode, 
d’après le manuscrit de la bibliothèque de Leyde, Mate- 
rialien zur Kritilt und Geschichte des Penlateuchs, 
Leipzig, 1867. — 5. Les prophéties d’isaïe avaient été 
publiées dès 1790, par Paulus, d’après le manuscrit d’Ox
ford, li. Saadiæ Phiumensis versio Isaiæ arabica cum 
aliis speciminibus, in-8», Iéna, 1790-1791. — 6. Ewald, 
dans ses Beitrâge zur Geschichte der ait. Auslegung und 
Spracherklürung des A. T., Stuttgart, 1844, a donné des 
extraits du livre de Job d’après le manuscrit d Oxford.
— 7. Schnurrer a publié des fragments de la version des 
Psaumes, d’après le manuscrit d’Oxford, Pococke 281, dans
1 ’AUgemeine Bibliothek der biblischen Literalur d’Eieh- 
horn, t. m , p. 425. — 8. Osée et Joël ont été édités, 
d’après le manuscrit d’Oxford, par R. Schroter dans Archiv 
fur wissensch. Erforschung des A. T., I et n. — 9. Enfin, 
Adler a donné dans VEinleitung in das A. und N. Tes
tament, d’Eichhorn, des variantes du manuscrit de Flo
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rence. P. de Lagarde a aussi publié dans ses Materialien, 
I I ,  une version paraphrastique de la Genèse, d’après le 
manuscrit arabe 230, de la Bibliothèque de Leyde ; le ma
nuscrit est écrit en caractères syriaques, et date de l’an 1528. 
Cette version, dit simplement M. de Lagarde, est à peu près 
la même que celle d’un manuscrit d’Oxford dont Paulus 
s’est occupé dans ses Specimina versionum Pentateuchi 
seplem arabicarum, § 7 et 12.

Quelques savants, entre autres Tychsen dans le Reper
torium d’Eichhorn, t. x i, p. 82 et suiv., avaient contesté 
l’identité de la version de Constantinople et de la version 
imprimée dans les Polyglottes de Paris et de Londres. 
Pococke, dans la préface à son Arabica versio, démontra 
que cette identité est certaine, et Silv. de Sacy, Mémoire 
sur la version arabe des Livres de Moïse (dans les 
Mémoires de l'académie des Inscriptions, t. x l i x , 1808, 
p. 67 ) , s’est rallié à Pococke.

B) Les Juifs possèdent encore une autre version arabe 
du Pentateuque, faite par un Juif de Mauritanie, au 
xiiie siècle. Elle suit l’hébreu massorétique de très près, 
servilement quelquefois. On ne lui reconnaît presque 
aucune valeur exégétique ni critique. Walton, Prolog.,
§ 14, 16, dit pourtant qu’elle offre « des exemples d’une 
rare habileté, d’un esprit judicieux et d’un grand respect 
de la divine Majesté ». On n’en connaît qu’un manuscrit, 
qui appartint à Jos. Scaliger et qui est maintenant à la 
bibliothèque de Leyde (Cod. arab., 33). 11 est en carac
tères hébreux. Erpenius l’a publié, assez imparfaitement, 
en caractères arabes, Pentateuchus Mosis arabice, in-4°, 
Liège, 1622. On appelle pour cela cette version Arabs 
Erpenii.

Il faut encore citer parmi les versions arabes faites sur 
l’hébreu : — C) Celle du livre de Josué qui a été im
primée, d’après le manuscrit arabe 1 de la Bibliothèque 
nationale, dans la Polyglotte de Paris, et réimprimée dans 
celle de Londres. Nous n’en connaissons ni l’auteur ni 
la date. — D) La version de III Reg., xii-IV Reg., xii, 
16, qui, d’après Rodiger, De origine et indole arabicæ 
librorum V. T. historicorum inlerpretationis libri I I , 
Halle, 1 8 2 9 ,  serait d’un Juif de Damas du X Ie siècle. Elle 
a été publiée, d’après le même manuscrit que la précé
dente, dans les Polyglottes de Paris et de Londres. —
E) La version du passage II Esdr., i- ix , 2 7 ;  imprimée 
aussi dans les deux mêmes Polyglottes, d’après le même 
manuscrit que les deux précédentes, ressemble beaucoup 
à la version du livre de Josué ; mais on croit qu’elle a été 
interpolée par un chrétien de Syrie. — F ) Nous avons aussi 
des portions importantes d’une version arabe faite sur 
l’hébreu aux6 siècle par un juif Karaïte, Yaphethben-Heli. 
Les Psaumes ont été publiés en entier par l’abbé Bargès, 
d’après le manuscrit de la Bibliothèque nationale, Libri 
Psalmorum David,Regis et Proplietæ versio aR.Yapheth 
ben-Heli, Paris, 1861. — G) Une version (Genèse, 
Psaumes et Daniel) contenue dans le manuscrit Harl. 
5505 du Musée Britannique. Voir Doderlein, dans le 
Repertorium d'Eichhorn, t. I I ,  p .  153.

H) Mais, de toutes les versions arabes faites sur l’hébreu, 
la plus célèbre, après celle de Saadias, est celle du Pen
tateuque par un Samaritain, Abou Saïd. 11 la fit pour 
l’usage de ses coreligionnaires, qui en étaient réduits à 
se servir d’exemplaires plus ou moins corrompus de la 
version de Saadias. L’auteur n’a pas travaillé sur la ver
sion samaritaine, comme on pourrait le supposer, mais 
bien sur le texte hébreu original, écrit en caractères 
samaritains. 11 montre pourtant que la version de Saadias 
lui était familière ; il s’en est servi plusieurs fois. Il a 
aussi fait usage de la version samaritaine, telle qu’elle 
a été imprimée plus tard dans la Polyglotte de Paris. La 
date précise de cette version est incertaine. Tout ce que 
l’on peut dire, c’est qu’elle est postérieure au xe siècle et 
antérieure au xme. D’après Silv. de Sacy, Mémoire sur 
la version arabe, p. 104, cette version serait fort utile 
pour la critique du texte samaritain. Voir Ab o u - S a ïd .

a) Manuscrits. — Voici les principaux : 1. Celui de la 
bibliothèque Barberini, à Rome. C'est un manuscrit tritaple 
( hébreu, version samaritaine et version arabe ), écrit 
tout entier en caractères samaritains. Il est daté de l’hégire 
624. — 2. Le manuscrit Usher à la bibliothèque Bod- 
léienne d’Oxford; il est bilingue (version samaritaine et 
version arabe), et fut écrit en l’an 1525 de notre ère. •—
3. Le manuscrit Taylor, à la même bibliothèque; il est 
en caractères arabes. — 4. Le manuscrit arabe 5 (ancien 
fonds 2) de la Bibliothèque nationale, XVe siècle. — 5. Le 
manuscrit arabe 6 (ancien fonds 4), même Bibliothèque 
et même date.— 6. Le manuscrit arabe 8 (ancien fonds 12), 
même Bibliothèque, xvie siècle. Ce manuscrit, qui a appar
tenu à Melchisédech Thévenot, a cela de particulier que le 
copiste ayant un exemplaire de Saadias sous les yeux l’a 
complété par cette version. — 7. La Bibliothèque de Leyde 
possède aussi un manuscrit de cette version, que Sacy 
appelle Codex Damascenus. Avant d’entrer à la Biblio
thèque de Leyde, il avait appartenu successivement à 
Van Tyl et à Schultens. — 8. Un autre manuscrit est 
mentionné dans la Bibliotheca Witliana, 1701 ; on ignore 
ce qu’il est devenu. — Tous ces manuscrits représentent 
une seule et même version, malgré des variantes assez 
nombreuses surtout dans les passages obscurs. Ils ont 
été décrits par Silv. de Sacy, Mémoire sur la version 
arabe, p. 105 et suiv.

b) Éditions. — La version d’Abou Saïd n’a jamais été 
publiée en entier. Voici ce que nous en avons. — 1. Hot- 
tinger, dans son Prompluarium, sive bibliotheca orien- 
lalis, Heidelberg, 1658, a publié Gen., xi, 1-23, d’après 
un fragment qui ldi appartenait. — 2. Blanchini, dans le 
t. n de son Evangeliarium quadruplex latinæ versionis 
anliquæ, 1749, fit graver une page du manuscrit Barbe
rini contenant Num., v, 30-vi, 9. — 3. Durell, The 
Hebrew text; of the parallel prophecies of Jacob and 
Moses relating to the twelve tribes to ivhich are added 
I e the Samaritan Arabie version, etc., 1763, publia Gen., 
x l i x , 6, 28; Deutér., xxxm, 1-29, d’après le manuscrit 
d’Usher; et Gen., x l i x , 1-4, d’après le manuscrit de 
Taylor. — 4. Ch. Hwiid publia à Rome, en 1780, Gen., 
x l i x , d’après le manuscrit Barberini, dans son Specimen 
ineditæ versionis arabico - samaritanæ Pentateuchi e 
codice samaritano bibliothecæ Barberinæ, in - 8°. —
5. Adler, Riblisch-kritische Reise, a publié Num., xxiv, 
7-9, d’après le manuscrit Barberini et le manuscrit 
arabe 6 de la Bibliothèque nationale. Il a aussi fait con
naître d’autres passages du manuscrit Barberini dans le 
Liter. Briefwechsel, de J. D. Michaelis. — 6. Paulus, 
dans sa Commentalio critica exhibons e biblioth. oxon. 
Bodlejana specimina verss. Pentateuchi septem arabi
carum nondum editarum, Iéna, 1789, a donné divers 
extraits du livre de la Genèse, d’après le manuscrit de 
Taylor. — 7. Van Vloten publia en 1803 quelques frag
ments, d’après le manuscrit de Leyde, dans son Speci
men philologicum continens descriptionem codicis MS. 
Bibliothecæ Lugdun. Batavorum partemque incle excer- 
ptarn versionis samaritano-arabicæ Pentateuchi, Leyde, 
1803. •— 8. Silv. de Sacy, dans son Mémoire, p. 150-196, 
en a publié plusieurs fragments. Ils sont pris de différents 
manuscrits, quoique plus généralement du manuscrit 
arabe 6 de la Bibliothèque nationale ; les variantes de tous 
les manuscrits ont été soigneusement recueillies pour 
chaque passage. — 9. En 1851, Abr. Ruenen publia la 
Genèse d’après trois manuscrits et, en 1854, l’Exode et 
le Lévitique. Cf. Keil, Manual of historico-critical Intro
duction, Edimbourg, 1870, t. Il, p. 279 - 80.

2° Versions arabes basées sur la version syriaque. — 
A moins d’indication contraire, il s’agira de la version 
Simple ou Peschito.

A) Rodiger, De origine et indole arabicæ interpreta- 
tionis, donne comme faites sur la Peschito les versions 
arabes des livres suivants : Juges, Ruth, I et II Rois; 
III Rois, i-x i ; IV Rois, xn, 17-xxv; Paralipomènes,
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Job, qui ont été imprimées dans les Polyglottes de Paris 
et de Londres, d’après le manuscrit arabe 1 de la Biblio
thèque nationale. Ces versions ont été faites par des 
chrétiens au xm® ou au xiv® siècle. Elles ont peu de 
valeur. P. de Lagarde a publié une nouvelle édition du livre 
de Job d’après la Polyglotte de Paris, ainsi qu’une autre 
version du même livre, mais de recension égyptienne, 
d’après un manuscrit de Berlin, dans son ouvrage intitulé : 
Psalterium, Job, Proverbia arabice, Goettingue, '1876.

B ) Deux versions des Psaumes faites par des chrétiens 
du mont Liban. L’une a été éditée en 1585 et en 1610, 
au monastère maronite de Saint-Antoine, à Kouzheyya 
(au nord d’Ehden), dans le Bescherréh, mont Liban. 
Cette édition, dont les exemplaires sont très rares en 
Europe, est en carschouni. P. de Lagarde a réimprimé 
l’édition de 1610 d’après l’exemplaire de la bibliothèque 
de Nuremberg, Psalter., Job, Prov. L’autre est contenue 
dans le manuscrit 5169, in-12, du Musée Britannique 
(Cureton, Catalogue, n° vx). Cf. Doderlein, dans 1 eüeper- 
torium d’Eichhorn, t. n , p. 156 et suiv.

C) P. de Lagarde a publié, dans le même ouvrage, les 
Nombres, le Lévitique et le Deutéronome, d’après le 
manuscrit arabe 377 de la Bibliothèque de Leyde, dont 
nous avons déjà parlé à propos de la version de Saadias.

D) Enfin plusieurs manuscrits contenant des versions 
arabes faites sur la Peschito se trouvent dans les diffé
rentes bibliothèques d’Europe, pour la plupart inconnus, 
ou tout au moins inédits, comme on peut s’en assurer en 
parcourant les catalogues de ces bibliothèques. Tels sont, 
par exemple, les manuscrits arabes 17-21 de la Biblio
thèque nationale. Paulus, dans sa Commentat.io critica, 
a donné quelques spécimens de versions du Pentateuque 
d’après des manuscrits de la bibliothèque Bodléienne.

E) 11 existe aussi une version arabe faite au xv® siècle 
par llàreth ben-Sinàn sur la version syro-hexaplaire. 
Cette dernière ayant été faite sur le grec des Hexaples 
d’Origène, on pourrait compter cette version arabe avec 
celles qui sont basées sur les Septante. On en connaît 
plusieurs manuscrits : deux à la Bibliothèque nationale, 
manuscrits arabes 13 et '14; deux à la bibliothèque Bod
léienne, à Oxford; un à la bibliothèque Vaticane (Cod. 
arab., 1 ) ; un à la bibliothèque Palatine Médicis, à Flo
rence (Cod. palat., or. xvm). Les cinq premiers manus
crits contiennent le Pentateuque, le sixième contient la 
Sagesse, l’Ecclésiaste, les Proverbes, l’Ecclésiastique, et 
le Cantique des cantiques. D’après Et. Ev. Assemani, 
Catalog. codd. arable, biblioth. Valic., p. 2, dans la 
Scriptorum veterum nova Collectio, de Mai, t. iv, le 
manuscrit du Vatican serait de l’an 1329 de notre ère. 
L’auteur de la version serait donc antérieur au xv« siècle, 
comme Assemani le déclare lui-même, ouvr. cité, bien 
que dans son Catalogue de la bibliothèque Laurent, et 
Palat. Médicis, p. 61, il eût positivement dit que les 
deux Hâreth (car il en distingue deux) avaient vécu vers 
la fin du xve siècle. De Slane, Catalogue des manuscrits 
arabes de la Bibliothèque nationale, p. 4, dit aussi que 
l’auteur de notre version vivait vers la fin du xv® siècle. 
— Quelques fragments de cette version ont été seuls publiés 
dans le t. vi de la Polyglotte de Londres et dans While : 
Letter to the bishop of London, Oxford, '1779. — Plusieurs 
savants comptent la version de Hâreth avec celles qui ont 
été traduites directement sur les Septante des Hexaples.

F) Assemani, Bibliotheca orientalis, t. n , p. 309, cite 
un texte de Bar-Hébræus d’où il ressort qu’un nestorien 
nommé Aboul-Faradj ben at-Tayyib avait traduit toute la 
Bible en arabe. Cette version, qui jusqu’ici n’a pas été 
retrouvée, pour l’Ancien Testament au moins, était sans 
doute faite sur le syriaque.

3° Versions arabes basées sur les Septante. — Parmi 
les principales on peut citer :

A) La version des Prophètes (Daniel excepté, qui est 
traduit sur Théodotion), imprimée dans la Polyglotte de 
Paris, d’après le manuscrit arabe \ do la Bibliothèque

nationale, et réimprimée dans la Polyglotte de Londres. 
Elle a été faite par un prêtre d’Alexandrie, comme l’in
dique une note du copiste placée à la fin des petits Pro
phètes, Cornill, qui, dans son Buch des Proph. Ezechiel, 
Leipzig, '1886, p. 49-57, a étudié en détail cette version 
pour le livre d’Ezéchiel, dit qu’elle a été faite directement 
sur le grec. Le manuscrit dont s’est servi le traducteur 
était en lettres onciales, sans esprits ni accents, et les 
mots n’étaient pas séparés. Comme le Codex Alexan
drinus , ce manuscrit contenait la recension égyptienne 
des Septante; on y voit des traces de l’influence des 
Hexaples, mais moins que dans le Codex Alexandrinus. 
Le manuscrit de Paris offrait quelques lacunes auxquelles 
les éditeurs de la Polyglotte de Londres ont suppléé par 
les passages correspondants d’un manuscrit d’Oxford de 
recension syrienne.

B) Les versions des livres de Tobie, Judith, Esther, 
Proverbes, Ecclésiaste, Cantique des cantiques, Sagesse, 
Ecclésiastique, et des deux livres des Machabées, impri
mées dans la Polyglotte de Paris (excepté les deux pre
miers et l’avant-dernier) et dans celle de Londres.

C) La version des Psaumes, imprimée dans les deux 
Polyglottes. Elle est aussi faite sur une recension égyp
tienne des Septante. P. de Lagarde l’a réimprimée, ainsi 
que la version des Proverbes dont nous venons de parler, 
Psalterium, Job, Proverbia, etc. Mais nous avons deux 
autres versions des Psaumes :

D) L’une est basée sur une recension syrienne des 
Septante. Il y en a deux éditions. La première a été 
publiée en 1516 par Giustiniani, évêque de Nebbio, August. 
Justiniani Psalterium Octaplum, in-f®, Gênes, 1516; 
la seconde a été publiée une première fois, en arabe 
seulement, par Gabriel Sionite et Victor Scialak, à Rome, 
en 1614, Psalmi arabici ex græco; une deuxième fois, 
avec la traduction latine, même année, Liber Psalmorum 
Davidis regis, et une troisième fois en arabe et en latin, 
en 1619, Davidis regis et Prophetæ Psalmi. Ces deux 
dernières réimpressions (si tant est que ce soient des 
réimpressions) ne diffèrent que par le titre. P. de Lagardfe 
a réimprimé cette version dans son Psalterium, Job, 
Proverbia. Le manuscrit de Gabriel Sionite, qui a servi 
aux éditions de 1614, est conservé à la bibliothèque Lau- 
rentienne à Florence, Biblioth. Palat. Méd., cod. x ; il 
fut terminé en 1612. Voir le catalogue d’Assemani, p. 56.

E ) L’autre est d’après une recension spéciale qui est en 
usage chez les grecs Melchites. Son auteur, 'Abdallah 
’lb n -’El-Fadl, vivait au xn® siècle environ. Elle a été 
publiée à Padoue, en '1709, in-8°; et aussi à Alep, en 
1706, in-4°; au monastère melchite de Saint-Jean-Baptiste 
(Mâr yôchanna eS-souaïr), dans le Chesrouan, mont 
Liban, en 1735, 1739, 1753 et 1764, in-8°. La Society 
for promoting Christian knowledge fit imprimer la même 
version à Londres, en 1725, in-8», d’après un manuscrit 
envoyé d’Alep ; l’impression fut surveillée par Salomon 
Negri de Damas. P. de Lagarde, Psalter., Job, Prov., a 
fait réimprimer l’édition de 1706 sur l’exemplaire de la 
bibliothèque de Dresde. La même version avait encore 
été publiée à Vienne avec un commentaire arabe.

4° Les catholiques ont publié, à l’usage des chrétiens 
d’Orient, quelques versions qui sont fondées principa
lement sur la Vulgate. Voici les plus remarquables :

A) L’édition de la Propagande, 3 in-f", 1671. Lee et 
Mac Bride (aux frais de la société Biblique) l’ont réim
primée à Londres en 1822, in-8®, après avoir retranché 
la Préface, les Livres deutérocanoniques et la traduction 
latine. — B) L’édition de Mgr Tuki, vicaire apostolique 
de l’Église copte. Une partie seulement a paru : le Pen
tateuque, Josué, les Juges, Ruth, les Rois, les Paralipo
mènes, Esdras et Tobie. — C) L’édition des PP. Domini
cains deMossoul, 4 gr. in-8®, 1875-78.— D) L’édition des 
PP. Jésuites de Beyrouth, 3 gr. in-8®, 1876-78. — E) Les 
protestants ont aussi une version particulière. En 1856, 
la Society for promoting Christian knowledge publia,
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par les soins de MM. Lee, Fares et Jarrett, une édition 
de la Bible d’après la Version anglaise autorisée ; mais 
leur manuscrit fut ensuite révisé sur les textes originaux.

5° Voici enfin quelques éditions qui ne peuvent pas 
encore être classées avec certitude :

A) Édition de toute la Bible faite à Bucharest, 1700, 
par les soins du patriarche melchite d’Antioche. — B) Le 
premier Psaume en copte et en arabe, avec traduction 
latine par Petræus, Leyde, 1663. — G) Le Cantique des 
cantiques en éthiopien et en arabe, avec traduction latine 
par Nisselius, à Leyde, 1656. — D) Deux éditions des 
Psaumes, par la Propagande, Rome, 1744 et 1749, in-4*. 
— E) L’édition faite par Carlyle pour la société Biblique, 
Newcastle, 1811, in-4°. — F) L’édition protestante de 
Londres, 1831, in-8°. —■ G) L’édition protestante de Van 
Dyck, Beyrouth, 1865, in-8°. (Cf. Journal of the Ame
rican oriental Society, t. xi, p. 276-86.)

Voir Rodiger, De origine et indole arabicæ librorum
V. T. historicorum interpretationis libri I I , Halle, 1829; 
Pococke, Arabica versio Pentateuchi cum H. Saadiæ 
versione tam quæ in codd. mss. quam quæ in Bibliis 
constantinopolitanis extat, collata. Præfalio (dans la 
Polygl. de Walton, t. v) ; Hottinger, Dissertatio hislorico- 
theologica de Heptaplis parisiensibus ex Pentateucho 
institula, in-4°, Zurich, 1649; Schnurrer, De Penta
teucho arabico polyglotto, Tubingue, 1780; Disserta- 
tiones philologico-criticæ, Tubingue, 1790 ; Paulus, Com- 
mentatio critica exhibens e biblioth. Oxon. Bodlejana 
specimina verss. Pentateuchi septem arabicarutn non- 
dum editarum, Iéna, 1789; Durell, The Hebreiv text 
of the parallel prophecies of Jacob and Moses relaling 
to the twelve tribes,... toivhich are added 1° the Sama- 
ritan Arabie version, etc., '1763; Ilwiid, Specimen ine- 
ditæ versionis arabico -samaritanæ Pentateuchi e cod. 
samaritano biblioth. Barberinæ, in-8°, Rome, 1780; 
Van Vloten, Specimen philologicum continens descri- 
ptionem codicis ms. Lugduno-Batavæ, partemque inde 
ëxcerptam versionis samaritano - arabicæ Pentateuchi 
mosaici, in-4°, Liège, 1803; Silv. de Sacy, Mémoire sur 
la version arabe des livres de Moïse, à l’usage des Sama
ritains, et sur les manuscrits de cette version, dans les 
Mémoires de l’Académie des inscriptions, t. x l ix  , '1810 ; 
White, Letter to the bishop of London, Oxford, 1779 
(spécialement pour les versions faites sur la version syro- 
hexaplaire); Doderlein, sur les versions des Psaumes, 
dans Eichhorn, Bepertorium, I Ie part., p. 151 et suiv.; 
IVe part., p. 57 et suiv.

II. V e r s io n s  a r a b e s  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — Les 
versions arabes des Évangiles nous étant (depuis quelques 
années surtout) beaucoup mieux connues que celles des 
autres livres du Nouveau Testament, nous devrons traiter 
séparément : 1° des versions des Evangiles ; 2° des ver
sions des Actes, des Épitres et de l’Apocalypse.

1° Versions arabes des Evangiles. — Ce sujet a été traité 
tout récemment dans un mémoire de la Reale Accademia 
dei Lincei, 1888, par M. Ignace Guidi, Le traduzioni 
degli Evangeli in arabo e in eliopico. En voici le résumé. 
Les Évangiles furent peut-être traduits en arabe avant 
Mahomet. Sprenger, Das Leben und die Lehre des Moham- 
mad, 3 in-8°, Berlin, 1861-1865, t. i, p. 131-132; ci. 
Gildemeister, De Evang. in arabic., p. 35. D’après un 
texte de Bar-Hébræus, une autre traduction aurait été 
faite entre 631 et 649 de notre ère. Bar-Hébræus, C/ironie, 
eccles., édit. Abbeloos et Lamy, t. i, p. 275; Assemani, 
Biblioth. orient., i. n, p. 335; cf. Gildemeister, De Evang. 
in arabic., p. 30, note 1. Mais ces premières traductions 
ne constituent que des faits isolés et discutables. En 
revanche, les manuscrits sont là pour nous attester que 
dès le V IIIe siècle les versions arabes des Évangiles étaient 
déjà assez communes chez les chrétiens de la Syrie. 
M. Guidi divise les textes des nombreux manuscrits des 
Évangiles en arabe en cinq classes. —- A) Textes traduits 
directement du grec. — B) Textes traduits sur la Peschito,

ou tout au moins retouchés sur cette version. — C) Textes 
traduits sur la version copte-memphitique, ou modifiés 
d’après elle. — D ) Textes de recensions éclectiques faites 
au xme siècle dans le patriarcat d’Alexandrie. — E ) Textes 
se distinguant par leur forme plus spécialement littéraire.
— A ces cinq classes nous en ajouterons une sixième, qui 
comprendra F) les versions arabes d’origine occidentale.

A) Textes traduits directement du grec. — C’est au 
couvent de Saint-Sabas ou dans ses environs qu’il faut 
chercher les origines de la littérature arabo - chrétienne, 
car c’est là qu’ont été trouvés les plus anciens manuscrits 
se rapportant à cette littérature. On voit par leur con
tenu que la traduction des Évangiles fut un des premiers 
soucis de l’école littéraire de Saint-Sabas; on la trouve 
dans un grand nombre de manuscrits, dont quelques-uns 
sont les plus anciens représentants de la littérature arabo- 
chrétienne. La plupart de ces manuscrits sont encore au 
couvent de Saint-Sabas, ou à celui de Sainte-Croix, à 
Jérusalem. Plusieurs ont été transportés en Europe, no
tamment à Leipzig (mss. Tischendorf). Rome en possède 
quelques-uns, dont deux (Vatic. arab., 13, vme siècle, et 
mus. Borg., k. ii, 31, vm» ou IXe siècle) sont les plus 
anciens que nous connaissions. On n’a pas de données 
positives sur l’origine de ces deux manuscrits, mais l’exa
men de leur texte ne laisse aucun doute sur leur prove
nance. Le manuscrit du musée Borgia contient absolument 
le même texte qu’un fragment (Matth., x, 19-xi, 4; xiv, 
13-xv, 2) de lectionnaire de Leipzig, qui a été apporté 
de Saint-Sabas (cod. Tischendorf, xxxi, A; cf. Tischen
dorf, Anecdota, etc., p. 70, et Fleischer, dans la Zeit- 
schrift der deutschen morgenlândischen Gesellschaft, 
t. viii, p. 586); et- le manuscrit du Vatican, pour être 
paraphrastique, ne laisse pas que de se rattacher à la 
même famille. On a dit que ce dernier manuscrit venait 
d’Émèse, en se fondant sans doute sur une certaine note 
en vers grecs, inscrite au verso du dernier folio; mais 
cette note n’est pas du même copiste que le manuscrit.
— La version contenue dans les manuscrits provenant de 
Saint-Sabas a été faite sur une version grecque de recen
sion syro-antiochienne ou mixte. Elle est due à l’initiative 
privée, et n’a jamais été canoniquement approuvée. Le 
manuscrit Borgia, k. n, 31, dont nous avons déjà parlé, 
la contient dans sa forme primitive. On la retrouve corrigée 
au point de vue de la grammaire dans les manuscrits 
Borgia, k. i i , 6, XIe ou XIIe siècle; Leyd., 2376, A. D., 
1179, et Leyd., 2377, A. D., '1331 ; et, sous le rapport du 
style, dans les manuscrits Bodl., xv (catal. Nicoll), A. D., 
1564, et xxix (catal. Uri), A. D., 1256.

B ) D’autres manuscrits assez anciens offrent des versions 
qui suivent assez bien la Peschito ; elles sont d’époques 
différentes. 1. La plus ancienne est celle d’un manuscrit 
Tischendorf, de Leipzig, que Gildemeister place entre 750 
et 850. Mais on ne saurait dire si cette version a été faite 
directement sur la Peschito, ou si elle a été simplement 
revisée sur elle. — 2. Le Codex Vaticanus 13, contient 
aussi quelques feuillets (1-15, 47-55) dont le texte suit éga
lement la Peschito. — 3. La version du Diatessaron de 
Tatien, publiée par le P. Ciasca, a été faite au XIe siècle 
par Ibn-at-Tayyib, dont nous avons parlé, col. 849, à propos 
des versions de l’Ancien Testament basées sur le syriaque; 
elle est fort différente de la version du manuscrit de 
Leipzig.— 4. Le même Ibn-at-Tayyib, dans ses commen
taires sur saint Matthieu, suit une traduction différente des 
deux premières, et de celle même de son Diatessaron, 
comme on peut le voir par l’examen des deux manus
crits, qui se trouvent l’un au musée Borgia (Diatessaron), 
l’autre à Leyde (Comment., 2375). — Enfin quelques 
manuscrits, par exemple, Vatic. syr., 19 (A. D., 1426; 
cf. Guidi, ouvr. cit., p. 15, n. 2) et 197 (A. D., 1488), 
contiennent des versions syriennes d’origine, mais forte
ment influencées par la recension alexandrine.

C ) De même que les Syriens accommodèrent plusieurs 
fois le texte grec à leur version nationale, ainsi les Coptes
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l’adaptèrent à la version indigène, qui était regardée 
comme officielle dans le patriarcat d’Alexandrie, celle qui 
était en dialecte memphitique. Le magnifique Codex Vati- 
canus copt., 9, est un représentant de cette version copto- 
arabe.

D) Toutes ces versions étaient privées, aucune n’était 
canoniquement reconnue; ce qui se comprend quand on 
réfléchit qu’à l’époque à laquelle elles remontent, les 
langues anciennes étant encore suffisamment comprises 
des gens instruits, on ne voyait pas la nécessité de sanc
tionner aucune des traductions que des personnes privées 
avaient entreprises. Mais bientôt ces traductions devinrent 
nécessaires; on pensa alors à établir canoniquement un 
texte qui devait être la base de la liturgie et de toute la 
littérature ecclésiastique. Ce travail commença d’abord 
en Égypte, où l’arabe se répandit plus rapidement à cause 
de la disposition topographique du pays. On se basa pour 
cela non seulement sur la version copte, mais encore sur 
les versions canoniques grecques et syriaques, l’influence 
des Melchites et des Nestoriens étant alors considérable 
dans le patriarcat d’Alexandrie. Ce travail fut entrepris 
par Al-As'ad Abûl-Faradj Ibn-al-‘Assâl, vers 1250. On 
le trouve dans un manuscrit de Milan (Ambros., C. 47. Inf.) 
daté de 1280, et avec de légères variantes dans le Yatic. 
ar., 610, le Yatic. copt., 10, le Leyd., 2374 (Sealig., 223) 
et les deux Bodl. (Ùri) xxiv et xxv; mais, tandis que 
quelques-uns ont conservé l'apparatus criticus d’el-'Assâl 
(Ambros ; et Bodl., xxiv), les autres n’ont que le texte. Tous 
sont du xme ou du xive siècle. — Cette recension cessa 
bientôt d’être en vogue, sans doute parce qu’elle était trop 
compliquée. Elle fut remplacée par une autre recension 
alexandrine, que l’on peut nommer la Vulgate. Celle-ci 
est basée sur l’ancienne version canonique copte, telle que 
nous l’avons dans le Cod. vatic. ar., 9, dont nous avons 
déjà parlé, sinon sur ce manuscrit lui-même. Cependant 
le grec et le syriaque furent aussi mis à profit, tant pour 
compléter la version copte, dans laquelle des mots avaient 
été omis, que pour l’éclaircir ou même la corriger. Pour 
le travail de révision sur le syriaque, on se servit des com
mentaires d’Ibn-at-Tayyib. Il en résulta un texte clair, 
coulant, tenant suffisamment compte des trois versions 
canoniques en usage, et suffisamment correct. Cette édi
tion est la seule qui ait été imprimée.

a) Manuscrits. — Les manuscrits en sont nombreux 
et de deux différentes origines: les uns, les plus nom
breux, venant d’Égypte, et les autres venant de Syrie. Ces 
derniers ont naturellement de temps en temps quelques- 
unes des variantes caractéristiques des versions d’origine 
syrienne. Voici l’indication des principaux manuscrits 
d’origine égyptienne. Oxford, bibliotb. Bodl. (catalogue 
d’Uri), codd. 23 [de 1326] ; 22; 31 (?); 32 [de 1478]. — 
Brit. Muséum, arab., 12 [de 1337], — Vatic. arab., 15 
[de 1328] ; copte, 11 et 8. — Vienne, 1544 et 1545. — Saint- 
Pétersbourg, Mus. asiat., 3. — Leyde, 2370, 2371, 2373, 
2379. — Paris, Bibliothèque nationale, manuscrit arabe, 51. 
— Ce dernier manuscrit avait été, semble-t-il, copié sur 
un autre manuscrit dont un folio a été conservé dans la 
copie ; ce folio porte la date 1037 des martyrs. Le manus
crit auquel il appartenait serait donc de 1321, ce qui est 
important à noter pour déterminer la date de la seconde 
recension alexandrine. Parmi les manuscrits d’origine 
syrienne, M. Guidi mentionne le Vatic. syr., 407 [de 1476] ; 
le mus. Borg., k. vm, 2; le n° 49 du collège des Maro
nites.

b) Editions. — On les divise en deux classes, suivant 
qu’elles ont été faites sur des manuscrits d’origine égyp
tienne ou sur des manuscrits de provenance syrienne. 
D’après M. Guidi, il faut compter parmi les éditions de la 
recension alexandrine, origine égyptienne, celle d’Erpe- 
nius : Novum Testamentum arabice, cura Thomæ Erpenii, 
Leyde, 1616, in - 4° ( d’après un manuscrit qu’il tenait de 
Scaliger, et qui est maintenant à l’université de Cam
bridge, Gg. v, 33), et celle de P. de Lagarde (d’après le

manuscrit de Vienne, 1544). Erpenius croyait que ses 
Évangiles avaient été traduits du grec ; là n’est pourtant 
pas la difficulté, car le jugement d’Erpenius sur cette 
matière, est loin de valoir celui de M. Guidi. Mais il faut 
observer que, d’après Richard Simon, Histoire critique 
des versions du Nouveau Testament, ch. xvm, Erpenius 
transcrit, dans sa préface, une note de son manuscrit ainsi 
conçue : « Absoluta est hujus libri descriptio die 16 mensis 
Baunæ anni 988 martyrum justorum. Descriptus autem 
est ex emendatissimo exemplari cujus descriptor ait se 
id descripsisse ex alio exemplari emendato exarato manu 
Joannis, episcopi cophtitæ, qui Joannes dicit se suum 
descripsisse ex exemplari emendatissimo quod ediderat
D. Nesiulaman, F. Azalkefati. » Si cette note est authen
tique , il s’ensuit clairement que le manuscrit Scaliger, 
qu’a publié Erpenius, est de l’an 1272; que la version qu’il 
contient est plus ancienne encore (beaucoup plus que 
ne le serait la deuxième recension alexandrine, suivant 
M. Guidi), et enfin que le nom de l’auteur de la recen
sion vulgate d’Alexandrie est connu. Ces conclusions sont 
acceptées par Assemani, dans son Catalogue de la Biblioth. 
Laurent. Palat. Médicis, p. 62, sur la foi de la préface 
d’Erpenius. Scrivener, qui semble avoir été mieux informé 
encore, non seulement sur le livre d’Erpenius, mais aussi 
sur le manuscrit lui-même, adopte les mêmes conclusions. 
A plain introduction to the Criticism of the New Testa
ment, '1883, p. 414. Il est vrai que dans le même ouvrage 
de R. Simon, et précisément au même endroit, on lit 
une note qui recule presque d’un siècle la date de notre 
manuscrit; cette note, tirée du Catal. Biblioth. Lugd. 
Batav., p. 279, est ainsi conçue : « Novum Testamentum 
integrum scriptum in deserto sancto in monaster. D. Joan
nis, anno Diocl. 1059, i. e. Christi 1342. In Act., Epist. et 
Apoc., accuratissime annotatæ sunt ( par Raphelenge, 
comme le dit Simon) variæ lectiones in alio codice ms. 
atque ex hoc exemplari suam Nov. Testam. editionem 
expressit Erpenius. » — Cette note me paraît bien sus
pecte; elle est d’ailleurs en désaccord avec tout ce que 
j’ai pu recueillir de renseignements sur le manuscrit 
d’Erpenius. Est-elle réellement de Rich. Simon? Nous 
nous en remettons à M. Guidi pour une réponse satisfai
sante. Cf. Michaelis, Introduction to the New Testam., 
édit. Marsch, notes to chapt. vu, sect. xvi.

A côté de l’édition de 1616, il faut citer celle de Londres, 
1829, qui n’en est qu’une réimpression, et les deux édi
tions de Rome, 1671, et de Londres, 1820, dont nous 
avons déjà parlé à propos des versions de l’Ancien Tes
tament. A la même classe appartient aussi l’édition faite 
par P. de Lagarde, en 1864, d’après le manuscrit 1544 de 
Vienne. — Parmi les éditions de la même version faites 
sur des exemplaires d’origine syrienne, il faut nommer 
au premier rang : 1. L’édition de Rome de 1591, repro
duite plusieurs fois sans modifications dans le texte. —
2. Celle de 1645, dans la Polyglotte de Le Jay, par Gabr. 
Sionite. L’éditeur s’est servi d’un exemplaire de l’édition 
de Rome, en se contentant d’en purifier le style. Cet 
exemplaire appartint d’abord à Séguier, puis à Picques. 
— 3. Celle de Londres, simple réimpression de celle de 
Le Jay. — 4. Celle de Rome, 1703, en carehouni, d’après 
un manuscrit de Chypre (collège des Maronites, à Rome, 
n° 49), et celle de 1824, Paris, réimpression de celle 
de 1703. — L’édition melchite d’Alep, 1706, a dù être faite 
sur des exemplaires de là même version; mais je ne sau
rais dire si elle a été influencée par les exemplaires ordi
naires de Syrie.

E) Parmi les manuscrits qui se distinguent par leur 
forme plus spécialement littéraire, il faut citer celui de 
Leyde, 2348, et ceux du Vatican, codd. arab., 17 et 18. Ces 
deux derniers sont de la fin du Xe siècle. Tous les trois 
contiennent le même texte. C’est une version en prose 
rimée. M. Guidi croit que son auteur était un des méde
cins ou philosophes syriens qui fleurirent sous les Califes, 
au ix9 ou Xe siècle. — Une autre version du même genre
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fut faite en Syrie par 'Ablidîsô, métropolitain de Nisibe 
(-j-1318). Cette version est mentionnée dans le manuscrit 
arabe 58 de la Bibliothèque nationale. (Voir de Slane, Cata
logue, p. 13.) Elle a servi de base à une autre version lit
téraire faite par un Maronite, Ja'qùb ad-Dibsi, en 1691. 
Elle se trouve dans le manuscrit arabe 58, dont nous venons 
de parler, et, dit-on, aussi dans un manuscrit qui est à 
Alep. Cette dernière version n’est pas rimée. Une autre 
version littéraire se trouve dans trois manuscrits, deux 
d’Oxford, Bodl., xv et xxix, et un de Milan, Ambros.
E. 95, sup. Elle se rapproche de la version des mss. Borg., 
k. n , 6; Leyde, 2376 et 2377; Vatie. ar., 467, dont nous 
avons déjà parlé plus haut (A.). Cette version remonte 
au moins au xme siècle, le Cod. bodl. xxix étant de 
l’an 1256.

F) Nous traiterons ici de deux versions très différentes 
de toutes les autres, qui se trouvent dans deux manus
crits, Londres, Brit. Muséum, xm , et Munich, 238. Ce 
dernier a été copié sur un manuscrit de l’an 1145. La 
version qu’il contient se trouve aussi dans un manuscrit 
des archives de la cathédrale de Léon. Une note qui se 
lit dans le manuscrit de Londres et dans celui de Munich 
dit que cette traduction fut faite, en 946, par Isaac 
Velasquez de Cordoue. Ces manuscrits sont écrits en 
caractères maugrébins; ils contiennent l’introduction aux 
Évangiles dite de saint Jérôme, les chapitres sont divisés 
plus à l’occidentale qu’à l’orientale. Comme le remarque 
M. Guidi, ce groupe de manuscrits fait penser à la ver
sion de Jean de Séville, dont nous avons déjà parlé, et 
qui était, dit-on, traduite de la Vulgate. M. Guidi observe 
que la version des trois manuscrits en question semble 
se rapprocher plus de l’Italique que de notre Vulgate.

Nous devons ici dire un mot des différentes hypothèses 
que l’on a émises sur l’origine de l’édition princeps des 
Évangiles, publiée à Rome en 1591. Richard Simon, sans 
la critiquer aussi vivement que l’édition de 1671, observe 
qu’elle a « été retouchée en quelques endroits sur notre 
édition latine ». Davidson, A treatise on biblical criticism, 
t. H, p. 222, bannit avec dédain du domaine de la critique 
cette édition « faite sur la Vulgate ». Il ne fait d’ailleurs 
pas plus de cas de l’édition d’Erpenius, qui n’est, dit-il, 
que la réimpression de la même version d’après un ma
nuscrit de Leyde (!). D’un autre côté, Juynboll, dans sa 
description d’un manuscrit arabe de Franeker (publiée 
en 1838), a remarqué que ce manuscrit suit l’édition 
de 1591, et que l’un et l’autre étaient conformes à la Vul
gate, en sorte qu’on ne saurait accuser l’éditeur Raimondi 
d’avoir retouché la version arabe sur la Vulgate, le ma
nuscrit dont il s’est servi pouvant être du même genre 
que celui de Franeker. -— Juynboll identifie ensuite son 
manuscrit et l’édition princeps avec la version de Jean 
de Séville. Ce dernier point fut contesté par Gildemeister, 
dans ses communications à Tischendorf. (Tischendorf, 
Novum Testamentum græce, édit. de 1859, Proleg., 
p. ccxxxix.) Quoi qu’il en soit, il ne serait pas impos
sible que le manuscrit de Franeker appartînt à la même 
famille que ceux de Londres, de Munich et de Léon; et 
ces trois derniers prouvent bien qu’il y a eu au moins 
une version arabe faite en Espagne sur un texte latin.

2° Versions arabes des Actes, des Épitres et de 
l’Apocalypse. — On n’a pas encore suffisamment étudié 
l’histoire des versions de cette partie du Nouveau Tes
tament, on se contente de dire d’une manière un peu 
vague qu’elles sont dérivées du syriaque. Mais il est bien 
probable qu’une étude judicieuse des manuscrits conservés 
dans les différentes bibliothèques d’Europe conduirait à 
des résultats analogues à ceux auxquels M. Guidi est arrivé 
pour les Évangiles. Les Actes des Apôtres et les Épitres, 
celles de saint Paul surtout, étaient trop lues dans les 
Églises d’Égypte et de Syrie pour que des traductions 
privées ou canoniques n’en aient pas été faites à plu
sieurs reprises. On trouvera l’indication des manuscrits 
à utiliser dans les catalogues des grandes bibliothèques.

Je me contenterai de citer ainsi un manuscrit du ixe siècle, 
conservé à Leipzig. Cf. Tischendorf, Anecdota, Leipzig, 
1861, p. 13. — Les Actes, les Épitres et l’Apocalypse se 
trouvent: 1. dans l’édition d’Erpenius, Leyde, 1616, que 
nous avons déjà citée plusieurs fois, et dans la réimpres
sion de Londres, 1829; — 2. dans les Polyglottes de Paris 
et de Londres; — 3. dans l’édition carchouni de Rome, 
1703, et dans sa réimpression, Paris, 1824; — 4. dans 
l’édition complète de Rome, 1671, et sa réimpression à 
Londres, 1820. — Ont été publiés séparément les livres 
suivants : 1. Les Actes des Apôtres, par D.-J.-H. Callen- 
berg, Halle, 1742. — 2. L’Épître aux Romains, par Erpe- 
nius, Leyde, 1616. — 3. La même, par Callenberg, Halle,
1741. — 4. L’Épître aux Hébreux, par le même, Halle,
1742. (Les éditions de Callenberg ne sont que des réim
pressions de la Polyglotte de Londres.) — 5. L’Épître aux 
Galates, d’après un manuscrit d’Heidelberg, Heidelberg, 
1583. — 6. L’Épltre à Tite, avec traduction latine inter
linéaire par Jean Antonidas, 1612. — 7. Les Épitres des 
saints Jacques, Jean et Jude, en arabe, éthiopien et latin, 
par Nisselius et Petræus, Leyde, 1654. — 8. Les Épitres de 
saint Jean, par Raphelenge, Leyde, 1612. — 9. L’Épître 
de saint Jacques, avec traduction latine par Nicolas Pane- 
cius, Wittenberg, 1694. — 10. Les Épitres de saint Jean, 
par Jonas Ilambræus, in-16, Paris, 1630. — 11. L’Épître 
de saint Jude , d’après un ancien manuscrit d’Heidelberg, 
in-f°, Breslau, 1630.

Voici enfin quelques autres éditions faites par les soins 
des sociétés bibliques protestantes. 1. Tout le Nouveau 
Testament, traduit par Sabat, revu par Thomason, Cal
cutta, 1816. Réimprimé à Londres en 1825, sous la direc
tion de Lee, et à Calcutta, 1826, sous celle de Thomason. 
— 2. Le Nouveau Testament publié par Salomon Negri, 
aux frais de la Society for promoting Christian know
ledge. C’est une réimpression de la Polyglotte de Londres, 
avec modifications par l’éditeur; Londres, 1827. — Enfin 
on trouvera encore le Nouveau Testament dans les édi
tions complètes de la Bible, catholiques ou protestantes, 
dont nous avons parlé à propos de l’Ancien Testament.

Voir Storr, De Evangeliis arabicis, Tubingue, 1775; 
Gildemeister, De Evangetiis in arabicum e simplici 
syriaca translatif, Bonn, 1865 ; Richard Simon, Histoire 
critique des versions du Nouveau Testament, chap. xvm; 
Holzmann, Lehrbuch der histor. kritischen Einleit. in 
das Neue Testament, Fribourg-en-Brisgau, 1886.

H. H y v e r n a t .
A RA BIE (hébreu : " 7 ,  a i? , 1 ârab, ’arâb), pays situé

à l’est et au sud-est de la Palestine, et composé en grande 
partie de déserts parsemés de petites oasis plus ou moins 
fertiles. L’étymologie de ce nom est incertaine. On ne sau
rait guère penser à aay, 'ârêb, « doux, agréable; » mais
plutôt à nmy, 'ârâbâh, « pays plat, plaine déserte. » Ce
nom géographique ne figure dans aucun livre biblique 
antérieur au V I I I e siècle avant J.-C. La première mention 
en est faite dans Isaïe, xxi, 13; celle de l’adjectif m y,
'ârâbî, « Arabe, » se trouve pour la première fois dans 
Isaïe, xm, 20, avec le sens d’« habitant du désert » et 
de « nomade ». Dans les annales assyriennes, on cons
tate le même sens pour Aribi ou Aribàa ; un chef arabe 
du nom de Gindibû a combattu avec beaucoup d’autres 
rois syriens contre Théglathphalasar II à la bataille de 
Qarqar, dans l’IIamathène.

I. G é o g r a p h ie . — L’Arabie de l’époque biblique et 
assyro-babylonienne ne comprenait ni la péninsule sinaï- 
tique, appelée plus tard Arabie Pétrée, ni la plus grande 
partie de la péninsule arabique que les géographes grecs 
ont nommée Arabie heureuse. Cette dernière contrée 
porte dans la Genèse le nom général de « pays de Ivousch », 
c’est-à-dire d’Éthiopie, nom qui s’est transmis aux Grecs, 
lesquels appliquent également à l’Arabie heureuse la déno
mination d’Éthiopie orientale. L’Arabie biblique, au sens
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le plus vaste, était donc limitée au sud par le Hedjâz actuel, 
à l’ouest par la Palestine transjordanique, la Damascène 
et l’Hamathène, à l’est par les solitudes du désert syrien, 
VArabie déserte des géographes classiques; mais il est 
impossible d’en fixer les limites du côté du nord et de l’est, 
et de décider d’une part, si elles dépassaient l’Euphrate, 
de l’autre, si elles englobaient le territoire de Palmyre.

Au sens plus étroit, l’Arabie biblique comprenait la pro
vince actuelle du Hauran, au sud-est de Damas, avec les 
oasis adjacentes, 1 ’Arabia prima de l’époque romaine et 
VArabaya des inscriptions achéménides. L’unité géogra
phique de cette province remonte à une haute antiquité. 
A l’époque patriarcale (vers 1900 avant J.-C.), les peuplades 
ismaélites qui l’habitaient transportaient en Égypte les 
plantes aromatiques qui croissaient sur les montagnes du 
Galaad du nord. Gen., x x x v ii , 25.

Des divers territoires arabes qui sont mentionnés dans 
la Bible, nous ne pouvons identifier avec plus ou moins 
de vraisemblance que les noms suivants, en procédant du 
nord au sud :

Auran (pin, Ifavrân), «blanc, » c’est la province prin
cipale de l’Arabie biblique. Le nom semble dù aux neiges 
qui couvrent les sommets des montagnes pendant une

grande partie de l’année ; il forme parallèle à celui du 
Liban (paa'n), qui a le même sens. Jusqu’aux derniers
temps, on plaçait dans cette province 1 ’Alsadamus nions 
de Ptolémée; mais, en réalité, la forme plus exacte Asal- 
manus, donnée par un manuscrit, répond à l’hébreu 
pDhsn, qui est une des dénominations du mont Ilermon.
La ville de Chanath, nap, conquise par les fils de Machir,
Num., x x x i i , 42, est la Canatha des Grecs, aujourd’hui 
Qanawât. La paraphrase chaldaïque mentionne la ville 
de pria, la Motha de Ptolémée (aujourd’hui Imtan),
qu’elle confond à tort avec le Basan, p is , des Hébreux,
qui est la Bathanée.

Rohob (arn, Behob), « largeur. » Un chef de cette
contrée a fourni une troupe d’auxiliaires aux Ammonites 
contre David. II Sam. (II Reg.), x, 6. Il se peut que ce 
soit l’ancien nom de l’oasis de Saffa, dans laquelle Ptolémée 
semble placer les Paotëïivot, et qui porte le nom de m m  
dans les inscriptions que MM. de Vogué et Waddington y 
ont découvertes. La possibilité d’entendre sous ce nom la 
ville galiléenne de Rohob mentionnée dans Jos., xix, 28, 
paraît beaucoup moins vraisemblable.

Tob (3Vo, Tôb), « bon. » Les troupes d’un chef de ce 
pays (3V0 -ims) ont pris part à la bataille dont il vient
d’être question et ont combattu dans les rangs des ennemis 
de David. II Sam. (Il Reg.), x, 6. A l’époque des Juges, 
Jephté, chassé par ses frères, se réfugie dans le pays de 
Tob. Jud., xi, 3, 5. C’est probablement le district dans 
lequel se voit actuellement la ruine nommée et-Tâïbe, à 
peu près à moitié chemin entre Der'at ou Edre'at (Edraï) 
(nniN) e tBoçra. Dans I Mach., v, 13, l’expression «pays
de Tob » est devenu « pays de Tobie » ; Vulgate : Tubin. 

Selcha (mbü, Salkah), ville d’Og, roi de Basan. Deut.,
m, 10. On l’identifie ordinairement avec la ville de Salchat, 
tout près de laquelle passait, à l’époque romaine, la limite 
de l’Auranite et de la Nabatène; et comme les divisions 
territoriales changent peu dans ce pays, il y a présomption 
que c’était aussi le cas dans l’antiquité. Cependant l’ortho
graphe hébraïque mbD, que l’aspiration du 3 semble
caractériser comme une forme contractée de Sallakliat, 
diffère considérablement du nom nabatéen mbx, qui a 
produit la forme arabe im i ,  Carkhad. Il faut donc sup
poser que la forme nabatéenne repose sur une étymologie 
populaire, déterminée par la forte position de la citadelle, 
qn-bs =  tn-ybx (= d ) , « rocher pointu (?). »

Bostra ou Bosora (>tist3), ville considérable et colonie 
romaine, située à moitié chemin entre fayibe (= 3 to )  
et Salkhat. Elle n’est mentionnée que dans le premier 
livre des Machabées, v, 26 (Bosor). Judas Machabée dé
truisit la ville et délivra les Israélites qui y étaient assiégés 
par Timothée, chef des Ammonites. L’antiquité de cette 
localité est attestée par son nom, qui signifie « forteresse » 
en hébreu, et ne peut pas s’expliquer par l’araméen.

Depuis le sud de la Moabitide jusqu’au golfe d’Akaba, 
on ne connaît aucun nom de localité. Les stations du 
désert mentionnées dans les Nombres, xxxm, 41-44, 
ne peuvent guère être déterminées, et on ignore même 
si elles se trouvaient à l’est ou à l’ouest de lTdumée.

A partir du golfe d’Akaba, les noms de territoire 
deviennent plus fréquents dans la Bible. A l’entrée de ce 
golfe, nous rencontrons depuis une haute antiquité deux 
villes voisines l’une de l’autre : Élath (nb*N, ’Êlat), et
Asiongaber, ( 135 r'sv , 'Ésyiôn Gâbér). La première devait
son nom à une forêt de chênes ou de térébinthes qui 
se trouvait dans son voisinage, et qui fournissait le bois 
nécessaire à la construction des navires, ce qui donnait 
un grand prix à sa possession ; la seconde formait un bon 
port abrité contre les tempêtes. Elles appartenaient nomi
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nalement aux Iduméens, mais paraissent avoir souvent 
joui d’une grande indépendance et formé une sorte de 
territoire libre et ouvert à toutes les tribus du désert. Les 
Hébreux, n’ayant pu obtenir libre passage à travers le 
mont Séir ou l’Idumée propre, sortirent de l’Arabie 
Pétrée, près des villes que je viens de nommer, sans avoir , 
été molestés par les Iduméens. Deut., n , 8. Cet état de 
liberté relative du territoire littoral du golfe à l’égard 
du royaume édomite explique en même temps la facilité 
avec laquelle certaines tribus de l’Arabie Pétrée, comme 
les Madianites et les Amalécites, quittaient leurs pâtu
rages pour entreprendre des razzias dans la Moabitide et 
dans la Palestine transjordanique, et même dévaster la 
Palestine occidentale, après avoir traversé le Jourdain. 
Gen., xxxvi, 35; Jud., VI, 3; vu, 24.

La Genèse, xxv, 1-4; 12-16, divise les habitants de 
ce pays en deux familles distinctes, quoique étroitement 
apparentées, les Ismaélites et les Céturéens; ces deux 
peuples sont d’origine abrahamide, et par conséquent 
issus du même père que les Israélites, mais non pas de 
la même mère, et ils se sont mélangés avec les autres 
races.

Les Céturéens (mwp ' 2 3 ) doivent leur nom à la femme
libre (n rà ) qu’Abraham épousa après la mort de Sara
Les auteurs arabes nomment une tribu Qaturâ, qui habi
tait avec-les Gurkum, dans la contrée de la Mecque; mais 
l’exactitude de cette donnée semble bien douteuse.

Zamrân (p er, ZogêpSv, Zegêpàp.) rappelle les Zama-
reni de Pline, H. N., vi, 32, et aussi Zaëpâp., la capitale 
des Cinédocolpites, Ptolémée, VI,-vu, 5; mais l'ortho
graphe de ce dernier nom est incertaine; on le trouve 
souvent écrit Zaapa p.. Si le royaume de Zimri (Zarnbri) 
mentionné dans Jérémie, xxv, 25, appartenait à l’Arabie, 
le rapprochement avec la capitale que je viens de citer 
gagnerait en vraisemblance.

jecsan (püp>, Yoqsân, Te?dv), inconnu. La tribu de
Yâqis, que les généalogistes arabes placent dans le Yémen, 
paraît être d’origine biblique.

Madan (pD, Medân, MaSdX), Gen., xxv, 2; ce nom
ne reparaît que dans la Genèse, xxxvii, 36, comme 
équivalent à celui de Midyân (Madian); c’était une 
branche de cette dernière peuplade. Le géographe arabe 
Yâqût mentionne un Ouadi Medân près de Dedân, et 
une idole gurhumite porte aussi le nom de Madân.

Madian ( p ~ D ,  Midyân, Maôidv); c’est le peuple le plus
connu des Céturéens, qui fut très puissant jusqu’à la fin 
de l’époque des Juges. Il habitait primitivement, à ce 
qu’il paraît, les parages occidentaux du golfe d’Akaba, 
non loin du mont Sinaï. Exod., 1 1 , 15. Des caravanes ma
dianites allaient chercher en Galaad des essences aroma
tiques qu’elles transportaient en Égypte. Gen., xxxvii, 
25 , 28. Après la sortie des Israélites d’Égypte, les Madia
nites semblent être remontés vers le nord et avoir eu 
l’intention de s’emparer de l’Idumée, mais sans pouvoir y 
réussir. Chassés de ce dernier pays par le roi Adad, ils 
furent poursuivis jusque dans la plaine moabite, et y 
subirent une grande défaite. Gen., xxxvi, 35. De là ils 
passèrent dans la Moabitide, où les Israélites les trouvèrent 
comme alliés de Balae, roi de Moab, leur adversaire, et 
leur infligèrent une terrible défaite, dans laquelle les 
Madianites perdirent plusieurs de leurs chefs. Num., xxn, 
4; xxxi, 2-12. Au temps des Juges, ils séjournaient sur 
les pâturages du Haurân, et se sentaient assez forts pour 
soumettre la Palestine du nord, avec le secours des Ama
lécites et d’autres tribus du désert; mais la vigoureuse 
résistance de Gédéon brisa définitivement leur force, Jud., 
vm, 28, et depuis ce temps on ne les cite que comme de 
riches marchands de bétail. Is., l x ,  6. A l’époque de 
la dynastie perse, les Madianites étaient déjà redescendus 
dans le sud ; mais sur la rive orientale du golfe d’Akaba,

où Ptolémée, VI, vir, 2, signale une ville du nom de Mo- 
diàna, ville connue aussi des géographes arabes. Dans 
ces derniers temps, le capitaine Burton a découvert dans 
ce territoire d’anciennes mines exploitées par les Romains.

Jesboc (p3vn, Ysbâq, ’lEuëmx); ce pays, resté inconnu
pendant longtemps, paraît dans les annales de Salma- 
nasar II , qui raconte avoir fait prisonnier le chef Bura- 
naie de Yasbouqa, dans la bataille livrée au roi de Patin, 
près de l’Oronte inférieur. Selon toutes les vraisemblances, 
le territoire de YSbdq était situé non loin de l’Eu- 
phrate.

Sué (nvtf, ëûah, Sont, Lau/EÏç) est souvent mentionné,
dans les annales assyriennes, sous le nom de Suhu. Il 
était situé sur l’Euphrate, près de l'embouchure du Balih. 
La situation si éloignée de l’habitation de cette tribu vers 
le nord n’étonne pas, quand on sait que les Ituréens, et 
plus tard les Nabatéens, ont aussi poussé leurs pérégrina
tions très loin au nord. Ces derniers ont même constitué 
le royaume d’Édesse, et au commencement des conquêtes 
de l’islamisme les Ghassanides du Gaulan ont émigré en 
Asie Mineure. Néanmoins une localité du nom de nw  a
dù exister en Arabie, dans le voisinage de Themâ, Job, 
11 , II, localité qui formait le point de départ des Suhites 
euphratiques.

Parmi les peuplades issues de Jecsan, celles que l’au
teur de la généalogie céturéenne nomme Assurim, Latu- 
sim et Loomim, onw it, nniriTob et ataNb, ne peuvent
plus être identifiées, car les noms analogues que l’on ren
contre dans les légendes musulmanes sont empruntés à 
la Bible; mais on trouve dans les inscriptions nabatéennes 
les noms d’homme n i r a  et ivnob, dont le premier du 
moins est sans aucun doute antérieur à l’époque perse, 
pendant laquelle la chuintante s’était déjà changée en n 
dans les dialectes araméens, où l’on prononçait u n s  pour 
n r a .  Le rapprochement des Lewmmîm et des Benôu Ldm 
arabes est inadmissible.

Les deux autres peuplades jecsanites Saba et Dadan, 
unir et , reviennent dans la liste des.peuples de l’Arabie
méridionale. Gen., x, 7. Cette circonstance fait voir que 
l’auteur admet l’émigration d’une partie de ces tribus cou
schites vers le nord et le mélange des Ismaélites avec ces 
émigrants. Des faits de cette nature se passent continuelle
ment en Arabie : des tribus du sud, poussées par leurs 
voisins ou par la famine, se transportent loin au nord, 
et des tribus septentrionales s’en vont jusqu’à l’extrême 
sud de la péninsule. Les récents voyages de MM. Doughty, 
Euting et Huber, nous ont fait connaître l’existence d’une 
riche colonie sabéo-minéenne établie à el-'Olâ, un peu 
au sud de la ville nabatéenne d’el-Higr ou Ègra. Les 
inscriptions minéennes montrent que la colonie est restée 
en rapport avèc la mère patrie et sous la dépendance de 
son gouvernement. Tel a dû être aussi le cas aux époques 
plus anciennes. Le Saba septentrional est mentionné dans 
les textes de Théglathphalasar Ier et de Sargon, au milieu 
d’autres territoires arabes conquis par ces rois. Le dernier 
reçut le tribut d’it'amara le Sabéen, nom qui se ren
contre, dans les inscriptions de l’Arabie méridionale, sous 
la forme nravn», comme un nom royal; il est cependant 
difficile de faire de ce roi un contemporain de Sargon, 
par cette simple raison que le It'amara auquel fait allu
sion le monarque assyrien ne porte pas le titre royal. 11 
faut donc se contenter de savoir que les textes assyriens, 
comme la Genèse, attestent l’existence d’un Saba septen
trional , cf. Job, 1 , 15, et par conséquent que la reine de 
Saba qui se rendit auprès de Salomon n’était pas de ce pays, 
mais de la Sabée méridionale, conformément à l’opinion 
générale. Cette dernière contrée était renommée dans 
toute l’antiquité pour sa richesse en essences aromatiques, 
comme pour ses mines d’or. Quant à la question de savoir 
si le Saba du nord était un territoire ou seulement une 
ville, elle est résolue par les textes assyriens, qui écrivent
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tantôt er Saba, « ville do Saba, » tantôt mat Saba, « pays 
de Saba ; » la ville de ce nom était donc la capitale d’un 
territoire assez considérable. 11 me paraît assez vraisem
blable que la ville d’el-’Olâ, qui a fourni aux voyageurs 
modernes de nombreuses inscriptions appartenant aux 
trafiquants venus du sud, représente sinon la capitale de 
la Sabée septentrionale elle-même, du moins une des 
villes qui faisaient partie de son territoire. A cette hypo
thèse, il n’y a qu’une seule objection sérieuse, c’est qu’à 
l’époque où les inscriptions méridionales furent gravées, 
la ville d’el-'Olâ était la capitale d’un royaume indigène 
des Lihyân, les Lechieni de Pline. Cependant cette diffi
culté peut bien n’être qu’apparente : d’abord la formation 
du royaume lihyanite peut avoir eu lieu à une époque 
plus tardive, par exemple après l’expédition de Nabucho- 
donosor en Arabie, qui paraît avoir amené un grand bou
leversement dans l’ancienne situation des tribus à l’égard 
les unes des autres ; ensuite l’auteur de la généalogie 
céturéenne a pu regarder les Lihyàn eux - mêmes, en 
admettant que cette tribu ait existé de son temps, comme 
un mélange de Céturéens et de Sabéens, dans lequel ce 
dernier élément formait la majorité. L’idée que la ville 
d’el-'Olâ serait une localité de l’ancienne Sabée septentrio
nale peut donc se défendre provisoirement, jusqu’à ce 
que de nouvelles découvertes viennent nous apporter la 
vraie solution du problème.

Dadan (p~, Dedàn, AaSâv, Asdâv, AaiSâv) est la ruine 
Daïdân, située dans le Hedjâz septentrional, à l’est de 
Teimâ et au sud-est d’Aïla, aux confins du royaume édo- 
mite. Ezech., xxv, 13. Les Dadan livraient des tapis précieux 
au marché de Tyr. Ezech., x x v i i , 20. Ils étaient originaires 
du sud, et voilà pourquoi ils figurent dans la liste des 
peuples couschites dans la Genèse, x, 7; et cette donnée 
est confirmée par la présence du nom pn dans les ins
criptions sabéennes.

Des peuplades issues de Madiân, on peut identifier les 
suivantes :

Epha (ns>r, ‘E fâh , Pecpocp, ratcpd) est mentionné dans 
Isaïe, l x , 6 ,  comme une tribu commerciale, riche en cha
meaux, et transportant de Saba l’or et l’encens. Les textes 
assyriens la mentionnent sous la forme llayapâa, et 
les inscriptions du Saba présentent nsy comme un nom 
d’homme.

Opher (-S7, ‘Êfer, ’Aftip) peut être la localité de 'Ofr,
que les géographes arabes placent entre la Sarrat ou 
montagne du Tihàma et Abân.

Hénoch (ijtn, Hânôlt, ’E'/iôy), assez probablement à
identifier avec la ville de Ilanakia, à trois journées au 
nord de Médine. On a fait remarquer que les noms 'Epha, 
'Epher et Hanok, se retrouvent comme noms de famille 
dans les tribus de Juda, de Manassé transjordanique et 
de Ruben, et on en a conclu que plusieurs familles madia- 
nites se sont jointes aux Ilébreux. Cette conclusion est 
bien vraisemblable, quand on se rappelle que Moïse était 
allié à une famille sacerdotale de Madian. Exod., ni, 1.
II y a même lieu de penser quo le ai a u ,  'êréb rab, qui 
se joignit aux enfants d’Israël à leur sortie d’Égypte n’était 
pas simplement « une grande cohue mixte (stu'uixtgç tuoWç, 
vulrjus promiscuum innumerabile) », mais « une grande 
multitude d’Arabes », dans laquelle les Madianites étaient 
en majorité. Les rapports amicaux entre les Hébreux et 
les Madianites datent, dans tous les cas, de la première 
période du séjour dans le désert; plus tard, les rivalités 
et les questions d’intérêt ont provoqué une haine impla
cable entre ces deux peuples abrahamides.

Les noms ethniques Abida (y-pas;, ’Âbidd') et Eldaa 
(ny^it, ’Eldâ'âh) sont inconnus.

La série des peuplades ismaélites semble se dérouler 
dans un ordre plus strict, procédant du sud au nord. 
Gen., xxv, 13-15.

Nabaioth (a‘a:, Nebdyôt, NaêaicàO) représente la nation
considérable des Nabatéens, qui, à partir de l’époque 
perse, formèrent un puissant royaume dont la capitale 
était la ville célèbre de Pétra, l’ancienne résidence des rois 
iduméens, dont est tirée la dénomination d’Arabie Pétrée. 
Jusqu’au temps de Nabuchodonosor, ils habitaient sur les 
limites du Hedjâz, et leur ville principale était u n  ou
Egra. Les voyageurs récents y ont découvert un grand 
nombre d’inscriptions funéraires, dont quelques-unes sont 
antérieures à l’ère chrétienne. En 169 avant J.-C., le grand 
prêtre renégat Jason se réfugia auprès d’Arétas (nmn) Ier 
roi des Nabatéens, II Mach., v, 8, el déjà, en 312, les 
Nabatéens furent assez forts pour repousser l’attaque 
d’un détachement grec conduit par Athénée, un général 
d’Alexandre, et le succès remporté sur eux par Démé
trius fut peu décisif. Diodore. xix, 94-100; Plutarque, 
D e m e tr . ,  v i i .

J.,e nom national des Nabatéens est, dans les inscrip
tions et les légendes monétaires des rois de Pétra, noat, 
avec un id, t; mais l’orthographe hébraïque est confirmée 
par les textes assyriens, qui écrivent N a b a y â ta .  On a 
longtemps discuté la question de savoir si les Nabatéens 
étaient Arabes ou Araméens; la première opinion est sou
tenue par des savants très compétents, je crois cependant 
avoir prouvé que la seconde alternative était beaucoup 
plus vraisemblable. La langue des inscriptions, loin de 
montrer une uniformité et une stabilité qui distinguent 
les langues littéraires, diffère considérablement de l’ara- 
méen du nord, tel qu’il se présente dans les inscriptions 
dé Palmyre, et dont la forme la plus ancienne nous a été 
conservée dans l’inscription de Teimâ. La masse énorme 
de courtes inscriptions ne contenant que des noms propres, 
et qui ont visiblement pour auteurs les classes les moins 
instruites de la nation, serait inexplicable, si l’on y voit 
l’usage d’une langue étrangère et savante. Enfin le déve
loppement de l’écriture nabatéenne, si différent de celui 
que nous constatons chez les autres peuples araméens, 
fait bien supposer un usage très prolongé do cette écriture, 
et par conséquent aussi de la langue qu’elle exprime. 
On objecte, il est vrai, qu’un grand nombre de noms 
propres nabatéens sont d’origine arabe; mais cela prou
verait seulement que les populations de race arabe exer
çaient déjà à cette époque une puissante inlluence sur 
leurs voisins araméens; ne voit-on pas les noms propres 
islamiques portés par des personnes qui ne sont pas de 
race arabe? Mais en réalité, quelle que soit leur origine, 
les noms propres nabatéens se distinguent par la termi
naison u (i), qui n’existe pas dans les dialectes arabes 
voisins ; il y a donc ici une formation spécialement naba
téenne.

Cédar ( ~i~, Qêdâr, KvjSffp ) est mentionné à côté des
Nabatéens, aussi bien dans la Bible (cf. Is., lx , 7) que 
dans les inscriptions assyriennes. Ils habitaient dans des 
tentes noires, Cant., i, 5, et des villages dépourvus de 
murailles; ils possédaient de riches troupeaux de bétail 
et de chameaux, dont ils faisaient un commerce lucratif. 
Ezech., x x v i i , 21. Ils sont toujours restés les alliés fidèles 
des Nabatéens; même aux derniers temps de l’existence 
du royaume nabatéen, les Cedrei étaient inséparables des 
Nabatæi. Pline, H. N., v, 12. Celte circonstance donne à 
penser que dans la formule si fréquente dans les inscrip
tions nabatéennes, înw i i-U  aïn, « interdit des Nabatéens 
et des Salamiens, » le second nom ethnique est un rem
plaçant moderne de l’ancien nom de Qêdâr. Étienne de 
Byzance explique le nom de SaXapaot par « hommes de 
paix » ( = =  n d Su i ) ,  et ajoute ces mots : » On les appelle ainsi 
parce qu’ils se sont ralliés aux Nabatéens (àno tou evtmov- 
Soi yevéaQut roïç Naêazaioiç). » Les Targums rendent 
l’hébreu >t»p, Num., Qênt, xxiv, 2, par nîtDW, salâm’âh,
« Salamiens. »
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Adbéel (btWîN, 'Adbe’êl, NaëSeviX); cette tribu est men
tionnée dans les inscriptions de Téglathphalasar II, sous 
le nom de Idibai'li. Après leur soumission, le roi assyrien 
leur confia la surveillance des tribus voisines de l’Egypte.

Les d eu x  tr ib u s  s u iv a n te s , Mabsam ( D ira i:, Mibisâm,
Mao-udcp.) et Masma (yoiiiD, MiSma% Mctapu'a), sont in
connues; mais ces noms reviennent dans deux familles 
siméonites, I Par., iv, 25; peut-être y faut-il voir un 
indice de la fusion de ces Ismaélites avec la tribu de 
Siméon.

Dumâ (Aoü|ioc, Dûmâ) est généralement identifié avec 
l’oasis nommée Doumat el-Djendel, à sept journées de 
Damas, à treize de Médine et à quatre journées au nord de 
Teima. Elle porte de nos jours le nom d'el-Djôf, et forme 
la ligne de démarcation entre le Schâm (la Syrie) et l'Iraq 
(la Babylonie). Il n’y a point de raison suffisante pour voir 
une localité différente dans la Dùmâh d’Isaïe, xxi, i i . Si 
le prophète s’adresse à un gardien du Sé'ir pour avoir les 
nouvelles de cette oasis, c’est que de son temps la plu
part des territoires ismaélites étaient des possessions idu- 
méennes. Lament., iv, 21; Âbd., 1, 9.

Massa (mot, Masèa’) se trouve dans les inscriptions de
Téglathphalasar II et dans celles d’Assurbanipal, sous la 
forme Mas’a, comme nom de ville et de territoire. Le livre 
des Proverbes, xxxi, 1-9, a consigné quelques dictons 
d’un roi de ce pays nommé Lamuel.

Hadar ( n n ,  Hâdar, XoSSxv, XoSSoiS), inconnu.
Théma (sn>n, Têrnâ’, 0xip.5) est une très importante 

oasis, à quatre journées de marche au sud-ouest de Du- 
ma, avec laquelle elle est mentionnée dans les annales 
de Théglathphalasar II. MM. Euting et Iluber y ont décou
vert une grande inscription en araméen archaïque, et 
plusieurs autres inscriptions moins anciennes, qui nous 
font connaître les noms de plusieurs divinités locales, ainsi 
que celui du grand prêtre.

Jéthur ("toi, Yetûr, Iltoup); cette tribu, originaire
du sud, où elle n’a point laissé de trace, s’est transportée 
de bonne heure dans le centre du Hauran, où se trouve 
l’Iturée des géographes classiques. Strabon, XVI, I I , 20. De 
là elle s’est répandue jusque dans le Liban et l’Anti-Liban, 
au nord de Damas. Quelques auteurs confondent Ylturæa 
avec la Trachonitis. Pendant le règne de Saül, les tribus 
hébraïques de Ruben et de Gad firent essuyer de graves 
défaites aux Ituréens et aux tribus apparentées dont nous 
allons parler ci-après, I Par., v, 10, 19, et le roi Aristo- 
bule les força à se convertir au judaïsme. C’étaient des 
montagnards sauvages et pillards ; les Druses d’aujourd’hui 
sont peut-être leurs descendants.

Naphis (vhs:, Nâfis, Naçéç), tribu jadis alliée avec
les Ituréens contre les Israélites transjordaniques, I Par., 
v, 19; leur nom a disparu plus tard.

Cedma ( n m p ,  Qêdmâh, KcSp.di) rappelle le désert de
Qedêmôt (nimp; Vulgate: Cademoth) , d’où Moïse en
voya des messagers à Séhon, roi amorrhéen d’Hésébon. 
Deut., n , 26. Une ville du même nom appartenait à la 
tribu de Ruben, mais on n’en sait pas exactement la situa
tion. La dénomination de Cedmonéen, Qadmônl, Gen., 
xv, 19, peut bien désigner la population nomade de ce 
désert, qui va du sud du Ilauran jusqu’au golfe d’Akaba. 
Cette circonstance, qui semble ressortir de ce passage dans 
lequel le Cedmonéen est nommé conjointement avec les 
Cinéens et les Cénézéens, qui habitaient dans l’Arabie 
Pétrée. Dans I Par., v, 19, le nom de Nodab, a v : ,  qui
suit Jéthur et Naphis, doit sans doute être corrigé en 
npp, Qédém, et celui-ci n’est autre que le Qêdma de la
Genèse, c’est-à-dire une tribu ismaélite particulière, et 
non l’équivalent du terme général Benê-Qédém (D T p-> :s) ,  

qui s’applique à toutes les populations de l’Arabie déserte.

Outre les noms céturéens et ismaélites énumérés dans 
la Genèse, il y en a un certain nombre qui figurent dans 
les autres écrits bibliques, et que les dernières recherches 
permettent de déterminer avec quelque apparence de pro
babilité :

Asor ( lisn , Hâçôr); le royaume de ce nom a été défait
par Nabuchodonosor en même .temps que les Cédar. ,Ter., 
x l i x , 28-33. C’était probablement la localité nommée 
aujourd’hui el-Akhdar, presque à moitié chemin entre 
Teboûk et Teima.

Naama (rra?:, Na'âmâh); Sophar, un des amis de
Job, était originaire de ce lieu. Job, i i ,  U .  Une inscrip
tion nabatéenne du i i i 0 siècle avant J.-C., trouvée par 
M. Euting au sud d'el-Higr, porte le nom de Ma'nallahi 
de Na'arna. Si ce nom de lieu n’est pas celui de l’endroit 
même, il prouve du moins l’existence d'une localité de 
ce nom dans l’ancienne Nabatée. A comparer aussi le 
moderne Na'amé, désignant un mamelon de la chaîne 
rugueuse nommée Harrat-el-A'wèrid, à l’ouest d’el- 
Akhdar.

II. H i s t o i r e . — Malgré la nature aride et uniforme du 
désert, les tribus ismaélites et céturéennes qui habitaient 
l’Arabie biblique ont une histoire très ancienne et des 
plus tourmentées. Elle forme d’ordinaire le prolongement 
des événements qui se passaient dans les territoires adja
cents de la Mésopotamie et de la Syrie, et auxquels les 
Arabes ne manquaient guère de contribuer d’une manière 
plus ou moins directe. A défaut de la littérature indigène, 
qui ne nous est pas parvenue, nous sommes obligés de 
la puiser dans les seules sources qui nous restent de 
l’antiquité sémitique : la Bible et les inscriptions assyro- 
babyloniennes. Conformément aux derniers résultats de 
l’épigraphie sémitique, nous croyons utile de diviser l’his
toire ancienne des Arabes, comme celle des autres Sémites 
septentrionaux, en quatre époques différentes : époque 
babylonienne, époque assyrienne suivie du court réveil 
de Babylone après la chute de Ninive, époque perse, 
époque gréco-romaine.

1° A l’époque archaïque de la prédominance de la civi
lisation babylonienne chez les Sémites occidentaux appar
tient l’immigration des Abrahamides en Palestine (vers 
2100 avant J.-C.). La tradition hébraïque nous montre les 
deux branches abrahamides issues d’Ismaël et de Cétura 
comme établies aussitôt dans leurs territoires afférents, 
où ils s’assimilèrent des éléments égypto-couschites. Les 
Madianites étaient alors le peuple le plus considérable, 
aussi bien par leurs relations commerciales avec l’Égypte 
que par l’organisation fixe de leur sacerdoce, qui paraît 
avoir été restreint à une seule famille, pareille à celle cfe 
Lévi chez les Hébreux. Exod., Il, 15-18; xvm, 1. Plu
sieurs mesures législatives de Moïse sont même attribuées 
aux conseils d’un prêtre madianite. Exod., xvm, 11-26. 
Le mouvement des tribus hébraïques vers le nord semble 
avoir déterminé un mouvement parallèle chez les Madia
nites. Impuissants à se maintenir sur la plaine moabite 
contre les Iduméens limitrophes, Gen., xxxvi, 35, ils 
s’établirent provisoirement dans la Moabitide septentrio
nale , mais en furent chassés par les Hébreux. Deut., 
xxxi, 2-10. Alors ils remontent dans le Hauran, et, ren
forcés par les Amalécites et quelques autres nomades, ils 
saccagent à plusieurs reprises la Palestine du nord, jus
qu’à ce qu’ils soient gravement défaits et poursuivis par 
Gédéon, ainsi que je l’ai déjà indiqué plus haut. A partir 
de ce moment les Madianites renoncent aux entreprises 
guerrières et se contentent d’être de paisibles chameliers; 
leur ancien commerce avec l’Egypte passe aux tribus plus 
méridionales.

2° A l’époque des conquêtes assyriennes en Syrie (du 
ix °  au VIe siècle), l’Arabie a souvent retenti du bruit des 
armes formidables des guerriers ninivites et chaldéens. 
Assurnaçir-pal (885-860) reçut le tribut d’Il-Bani, chef 
de Suhi, lequel, ainsi que ses prédécesseurs, semble avoir
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été un gouverneur babylonien. Quelque temps après, le 
nouveau gouverneur de Souhi, Schadoudou, ayant reçu 
du secours du roi de Babylonie (nommée alors « pays de 
Kardouniyascb » ) , tenta une résistance qui finit par la 
soumission et la ruine totale du pays. Sous Salmanasar II 
(860-845), le chef de Yasbaq (pair>), Bour-Anaté, fut
fait prisonnier dans une bataille livrée à plusieurs rois 
de la Syrie septentrionale et de la Cilicie. Plus tard, les 
Assyriens, vainqueurs à la bataille de Karkar, en Hama- 
thène, enlèvent mille chameaux au chef arabe Gindibou. 
Le prestige des armes assyriennes rend tributaires de Thé- 
glathphalasar III (845-827) tous les rois de la Syrie, depuis 
i’Euphrate jusqu’à l’Égypte. Les tribus du désert suivent 
ce mouvement et envoient des présents au monarque 
ninivite, qui comprend tout de suite le parti qu’il peut 
tirer de ces agiles vassaux contre un retour offensif de 
l’Égypte. Le passage qui raconte cette soumission est très 
intéressant, malgré son état de mutilation : « ...Les hommes 
de Mas’a, deïcim a, de Sab’a, de Hayapa, de Badana 
(aujourd’hui Buen)..., dont personne ne connaissait le 
nom et qui demeurent au loin, (ayant entendu [?]) la gloire 
de ma royauté, (m’envoyèrent) tous ensemble leur tribut 
en chameaux, chamelles et plantes aromatiques de diverses 
espèces. J’établis les Idibi’li comme gardiens du pays 
d’Égypte, et dans tous les autres pays (dont je fis la con
quête je plaçai des tribus arabes pour en faire la garde). » 
La dernière phrase restituée cadre bien avec le sens 
général de la narration, et sera confirmée par un fait 
analogue dont il sera question tout à l’heure. La prise de 
Damas et la transportation des tribus israélites du nord 
de la Palestine mirent les Assyriens presque en contact 
avec les Arabes du Ilauran, qui étaient gouvernés alors 
par la reine Zabibiéh. Le tribut que cette reine envoya à 
Théglathphalasar III consistait, outre les chameaux, les 
chevaux et autres animaux domestiques, en or, en ar
gent, en plomb, en étoffes teintes de pourpre (arga- 
mannu =  paiN ) et d’hyacinthe ( takiltu =  rton ) , en
selles de couleur pourpre (article que les Dedàn expor
taient sur le marché de Tyr, Ezech., xxvii, 20), en oiseaux 
à plumage éclatant, en peaux de bœufs de montagne 
(cf. n>3N, Ps. xxii, 13), en poutres de chêne (cf. ui'w
l'wzn, Is., Il, 13, etc.). Après la mort de Zabibiéh, la reine
Samsiéh, qui lui succéda, s’étant engagée dans une tenta
tive d’insurrection fomentée par l’Égypte, fut ramenée à 
l’obéissance et obligée de payer une lourde rançon.

Sargon H (722-705), qui mit fin au royaume d’Israël 
en 721, remporta une grande victoire sur les tribus méri
dionales de Tamoud (les ThamycLeni des géographes clas
siques, le peuple fabuleux desThémoùd, dans le Korân), 
d’Ibadid, de Marsiman et de Hayapa, qu’il établit en partie 
en Samarie, évidemment dans le but de surveiller les pays 
voisins. On ne trouve nulle part la mention de la marche 
de Sargon dans l’extrême sud de l’Arabie déserte; la vic
toire dont il s’agit parait plutôt due à un vassal fidèle 
limitrophe de ces tribus, probablement au roi de l’Idumée, 
dont les possessions englobaient plusieurs oasis ismaélites. 
Les colons arabes disparurent presque aussitôt devant les 
colonies plus nombreuses des gens originaires des pays 
de l’est, II (IV) Reg., xvii, 24; quelques familles arabes s’y 
perpétuèrent néanmoins jusqu’à l’époque perse, où nous 
trouvons l’Arabe Geschem ou Gaschmou faisant cause 
commune avec les ennemis des Juifs rapatriés. I Esd., 
n , 19 ; iv, 1 ; v i, 1, G. Après cet acte de répression, 
Sargon reçut le tribut de Samsiéh, reine du Ilauran, et 
d’It'amara, roi de Saba, et la tranquillité de l’Arabie se 
maintint pendant le reste de son règne et durant le règne 
de son successeur Sennachérib (705-681), qui étouffa sans 
grand effort la révolte d’Hazaël, roi d’Arabie, qui avait 
succédé à Samsiéh ; à cette occasion, la ville forte d’Adou- 
mou fut pillée et ses dieux furent transportés à Ninive. A 
l’avènement d’Asarhaddon (681-668), Hazaël, à force de 
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présents et de supplications, obtint la restitution des statues 
divines; mais le grand roi y fit graver les louanges des 
dieux assyriens, ainsi que son propre nom. La royauté 
réelle de l’Arabie fut donnée à une princesse nommée Ta- 
boua, élevée au palais royal. Hazaël mourut peu de temps 
après ; le monarque assyrien nomma roi le fils d’Hazaël, 
Ya'lou, qui fut tenu de payer à l’Assyrie, outre le tribut 
ordinaire, une surcharge annuelle de deux mines d’or, 
mille pierres biruti, cinquante chameaux et mille grains (?) 
d’encens (?). Asarhaddon se rendit après cela dans le 
district éloigné de Bazou, visiblement le Buz des Hébreux, 
Gen., x x i i ,  21 ; Jer., xxv, 23, peut-être le Nadjd ou Djébel 
Schammar actuel. Des huit chefs ou dynastes qui gouver
naient la contrée, un seul put s’enfuir ; l’oasis fut dévastée 
et ses divinités emportées. Au retour de l’armée assy
rienne, le huitième chef, qui était en fuite, vint à Ninive 
pour implorer le pardon du vainqueur. Asarhaddon le 
nomma roi de Bazou, et lui rendit les statues qu’il avait 
prises après y avoir fait graver son propre nom.

Une tentative pour secouer le joug de l’Assyrie, sous le 
règne d’Assurbanipal (668-626), amena un terrible désastre 
sur l’Arabie. Lors de la révolte de son frère Samas- 
soum - oukin ou Samughès, roi de Babylonie, les Arabes 
envoyèrent des troupes auxiliaires à celui-ci, et firent en 
même temps des razzias dans les pays syriens, afin d’oc
cuper les garnisons assyriennes échelonnées le long du 
désert. Après avoir pris Babylone et ruiné la Susiane, qui 
s’était ralliée à la révolte, Assurbanipal décida de châtier 
les Arabes. Les troupes assyriennes, ayant chassé les 
pillards, envahirent aussitôt l’Arabie. Le roi Ouaïté eut 
peur et s’enfuit chez les Nabatéens; le roi de Cédar, 
Ammouladi, fut pris dans la Moabitide avec Adiya, l’épouse 
d’Ouaïté, et transporté en Assyrie. A la place d’Ouaïté, 
Assurbanipal nomma Abyatê’, fils de Tê’r i , un des géné
raux des auxiliaires arabes de Samughès, qu’il croyait favo
rable à l’Assyrie; mais celui-ci ne tarda pas à se rallier aux 
Nabatéens, qui lui envoyèrent des secours. Assurbanipal 
alla à leur rencontre à travers le terrible désert de Mas’, 
défit les Isammé (Ismaélites[?]) et les Nabatéens, et fit 
prisonniers les chefs arabes avec leurs familles. À son 
retour à Damas, les Arabes prirent de nouveau l’offen
sive, espérant que la fatigue empêcherait le vainqueur de 
recommencer une nouvelle expédition; mais l’infatigable 
monarque rebroussa chemin et atteignit les Arabes dans 
l’Auranitide. Ceux - ci furent écrasés dans une grande 
bataille : les fuyards périrent de soif; les autres furent 
transportés en Assyrie avec un butin immense et d’innom
brables chameaux. L’Arabie demeura presque anéantie 
pendant un demi-siècle.

3° A partir de ce moment les textes cunéiformes se taisent 
sur les événements de l’Arabie, mais nous savons par la 
Bible que Nabuchodonosor, après avoir détruit les royaumes 
de Juda, d’Ammon, de Moab et d’Édom, dévasta égale
ment les oasis éloignées de Cédar, de Haçor, de Théma et 
de Dedan. Jer., xxv, 23, 24. Ces ravages amenèrent la 
disparition des peuplades trop réduites et leur fusion
nement avec des tribus moins atteintes. Les Nabatéens, 
peu entamés par les invasions des Assyriens et des Chal- 
déens, devinrent dès lors la nation principale de l’Arabie ; 
les Cédar, réduits désormais au rôle de satellites, se ral
lièrent indissolublement aux Nabatéens, sous le nouveau 
nom de Salamiens. Ainsi fortifiés, les Nabatéens remontent 
au nord aussitôt après le départ des Chaldéens, et au com
mencement de la domination perse on les trouve déjà éta
blis à Pétra, l’ancienne capitale des Iduméens.

4° A l’époque gréco-romaine, la Nabatée devient un 
royaume puissant, renfermant les ten itoires de Moab et 
d’Ammon, parfois même l’Arabie et la Damascène ; mais 
cette histoire est déjà éloignée de l’époque biblique.

J .  H a l é v y .
A R A C É E N S  (hébreu : H â 'a rq i;  Septante : ô ’Apou- 

xaïoi ; Vulgate : Aracæus). Nom donné à un rameau de 
la famille chananéenne qui habitait la ville d’Arca, au

I. — 30
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nord de la Phénicie. Les Aracéens ne sont nommés que 
Gen., x , 17 et I Par., i, 15, dans la liste de la descen
dance de Chanaan. La ville d’Arca n’est jamais désignée 
elle-même directement dans l’Écriture, mais de tout

206. — M onnaie d’A rca.

T ê te  lau rée  d 'A nton in  le  P ieux . ANT KAI TI AIA AAP 
ANTQNEINOS -  iÇ. KAISAPEIAS AI11ANOT. An- 
to n în  le P ie u x , d e b o u t, en  costum e de lé g ionnaire , te n a n t u n  
vex illum  de la  m a in  d ro ite  e t  u n  a rc  de la  m ain  gauche. 
Dans le ch a m p , la  d a te  BET ( a n  462).

temps on a reconnu que c’était d’elle que les Aracéens 
tiraient leur nom. Josèphe, Ant. jud., I, vi, 2; S. Jérôme, 
Quæst. in Gen., x, 15, t. xxm, col. 954. Area, appelée 
aussi Arcé (Josèphe, Ant. jud., I, vi, 2; VIII, il, 3 ; Pline,
H. N., v, 16; Ptolémée, v, 15) était située au pied occi
dental du Liban, à trente-deux milles romains d’Anta- 
radus et à dix-huit milles au nord-est de Tripoli. Les 
ruines en subsistent encore et ont conservé leur nom 
antique. A deux heures ou deux heures et demie de 
marche de la mer Méditerranée, à huit kilomètres environ 
au sud du Nahr el-Kebir, l’ancien Éleuthérus, s’élève au- 
dessus du Nahr-Arka un monticule rocheux appelé Tell- 
Arka. Il a une trentaine de mètres de hauteur. Là se trou
vent des débris de murailles et d’habitations anciennes : 
ce sont probablement les restes de l’ancienne acropole 
ou citadelle. A l’est et au sud du Tell, sur une éléva
tion, les ruines abondent : grands blocs de pierres taillées, 
débris de murs, fragments de colonnes de granit, qui 
attestent qu’Arca a été autrefois une cité importante. 
Elle était célèbre dans l’antiquité par le culte qu’on y 
rendait à Astarté, la Vénus phénicienne. Macrobe, Sat., 
i, 21, 1, édit. Teubner, p. 117.

D’après Josèphe, Ant. jud.., VIII, II, 3, Baana, inten
dant de la tribu d’Aser, sous le règne de Salomon, 
III Reg., iv, 16, était gouverneur d’Arca et des environs. 
Si l’historien juif était bien renseigné et si l’Arca dont 
il parle est, comme on le croit communément, la ville 
de ce nom voisine de Tripoli, il en résulterait que, du 
temps de Salomon, les Aracéens étaient soumis aux Hé
breux. Le roi d’Assyrie Théglathphalasar II s’empara 
d’Arca dans la campagne qu’il fît contre le royaume 
d’Israël. Voir E. Schrader, Die Keilinschrif ten und das 
Alte Testament, 2e édit., p. 104; Keilinschrif ten und 
Geschichtsforschung, p. 116, 450. Cette ville fit plus tard 
partie du royaume d’Hérode Agrippa. Josèphe, Bell, jud., 
VII, v, 1. Titus y passa à. son retour de la prise de Jéru
salem. Josèphe, Bell, jud., VII, v, 1. C’est à Area que 
naquit l’empereur Alexandre Sévère, dans un temple qui y 
avait été élevé à Alexandre le Grand (Lampride, Alexand. 
Ser., 5, 12, dans Histoire d’Auguste, collection Nisard, 
p. 454, 457), ce qui fît donner pendant quelque temps 
à cette cité le nom de Cæsarea Libanii (Aurel. Victor, De 
Cæs., xxiv, édit. Panckoucke, 1846, p. 242 ; cf. Lampride, 
Alexand. Se v., 12, collection Nisard, p. 457), qu’on lit 
sur ses monnaies (fig. 206). Cf. Eckhel, Doctrina numo- 
rum , t. III, p. 360. Elle ne tarda pas cependant à re
prendre son nom primitif. Elle devint le siège d’un évêché 
et joua un rôle assez important dans les croisades. Un 
tremblement de terre la détruisit complètement, en 1202. 
11 s’est élevé depuis, au milieu des débris de son an
cienne splendeur, un pauvre village habité par quelques

familles grecques et musulmanes. Voir Th. Shaw, Tra- 
vels or Observations relating to Barbary, in-f°, Oxford, 
1738, p. 327-328; Burckhardt, Travels in Syria, in-4°, 
Londres, 1822, p. 162; Ed. Robinson, Later Biblical 
Researches, in-8°, Londres, 1856, p. 578-582; A. Knobel, 
Die Vôlkertafel der Genesis, in-8°, Giessen, 1850, p. 325- 
326; Michaud, Histoire des Croisades, 1. m , 8“ édit., 
4 in-8», Paris, 1853, t. i, p .  203; Poujoulat, Correspon
dance d’Orient, lettre c l i x ,  t. V I ,  p .  422-424.

F. VlfiODROUX.
ARACH (hébreu : ’Érék; Septante : ’Opr/ ; Strabon : 

’Op/ôi) ; textes cunéiformes : Euruk et Arku, actuelle
ment W arka), ville située sur la rive gauche de l’Eu- 
phrate, à une lieue environ du lit actuel du fleuve, à deux 
cents kilomètres au sud-est de Babylone.

La Genèse, x ,  10, mentionne cette ville comme faisant 
partie de la tétrapole du Sennaar, gouvernée par Nemrod. 
Il n’en reste plus, à l’heure présente, que des ruines 
informes et absolument désertes, couvertes la plupart du 
temps par les eaux stagnantes du bas Euphrate (fig. 207). 
Elles forment un cercle irrégulier de près de trois kilo
mètres de diamètre. Le rempart, qui dessine encore autour 
de la ville une enceinte à peu près continue, atteint à cer
tains endroits jusqu’à douze mètres de hauteur. Autrefois 
l’Euphrate venait baigner le pied des murs de la ville. On 
voit encore, longeant l’enceinte de l’est au nord, les restes 
d’un canal de trente mètres de largeur. L’amas de ruines 
le plus remarquable se nomme Bowariyéh, c’est-à-dire 
nattes de roseaux, parce que les couches de briques 
crues dont il se compose sont séparés par des lits hori
zontaux de roseaux entrelacés et noyés dans le bitume. 
Sur ce soubassement s’élevait autrefois une pyramide à 
étages, ou temple de la déesse Nana, bâti par l’antique 
souverain de la Chaldée, dont le nom se lit provisoire
ment Ur-Gur, ou bien Ur-Baga§. Plus tard, au x x m e 
siècle avant J.-C., le roi élamite Koudour-Nanhoundi 
envahit le Sennaar, pilla Arach et son temple, et en 
emporta la statue vénérée. Mais, en 645, Assurbanipal, 
ayant à son tour conquis le pays d’Elam, y retrouva l’an
cienne statue dé Nana et la réintégra dans le temple 
d’Ur-Bagas. — La déesse Istar, l’Astaroth de la Bible, 
identifiée avec la planète Vénus, était aussi particulière
ment honorée à Arach, dont elle était même regardée 
comme la divinité tutélaire. Cette ville fut encore illustrée 
par les exploits d’Isdubar, le Nemrod , chaldéen. Voir 
N e m r o d .

C’est sans doute à ces souvenirs et aussi à son anti
quité qu’Arach dut le privilège de devenir la principale 
nécropole de la Chaldée. Le nombre des tombeaux, à l’in
térieur et à l’extérieur de son enceinte, est littéralement 
incalculable ; on les y a accumulés durant plus de trois 
mille ans, depuis la fondation de cette ville jusqu’à sa 
chute sous les Parthes. Les inscriptions nombreuses qu’on 
y a découvertes s’échelonnent de même depuis Ur-Bagas 
jusqu’à Séleucus IV, Antiochus IV et Démétrius Soter 
(187-164), depuis le caractère tout à fait archaïque jus
qu’au plus moderne.

Les anciens, tels que l’auteur du Targum de Jérusalem, 
saint Jérôme, saint Éphrem, suivis par quelques modernes, 
Buttman, Bohlen, Winer, ont cru retrouver l’Arach de 
Nemrod dans la ville syriaque d’Édesse ou Callirrhoé, 
actuellement Orfa, en Mésopotamie septentrionale. Le 
nom syriaque d’Édesse, Url}oi, a sans doute été la cause 
première de cette confusion. Mais rien ne permet d’ac
corder à Édesse une antiquité si reculée ; elle est de 
beaucoup trop éloignée du Sennaar pour avoir fait partie 
de la tétrapole nemrodienne. L’Arecca de Ptolémée et 
d’Ammien-Marcellin, située sur les bords du Tigre, près 
des frontières de la Susiane, malgré les autorités de 
Bochart, Rosenmüller, Gesenius, doit être rejetée pour 
les mêmes raisons. Tous les suffrages demeurent main
tenant acquis à la Warka chaldéenne. Voir G. Rawlinson, 
The five great monarchies, 1.1, p. 18 ; Fr. Delitzsch, Wo
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lag das Paradies ? p. 221 ; F. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, 5° édit., 1.1, p. 304. E. Pannier.

A R A C H I T E  (hébreu : ’A rkî;  Septante : ô ’Apa-/t ; 
Vulgate : Aracliites) , habitant d’Archi (Arach ou Érék). 
Jos., xvi, 2. Cet Arach ne doit pas être confondu avec 
la ville de Babylonie qui portait le même nom. Gen., x,
10. Dans Josué, Archi désigne une localité occupée alors 
par les Chananéens. Elle se trouvait sur la limite méri
dionale dos possessions attribuées à Éphraïm, vers Béthel 
et Atharoth. Voir A r c it i . C’est de là qu’était originaire 
Chusaï, surnommé pour ce motif l’Arachite, et qui fut 
l’ami et le conseiller intime du roi David. II Reg., xv, 
32; xvi, 16; x v ii , 5, 14; 1 Par., x x v i i , 33. Le nom d’Ara- 
chite n’est plus mentionné après David. H. L e s ê t r e .

1. A R A D  (hébreu: 'Arâd; Septante: ’ApâS; dans 
Josué, X II, 14, ’ASep ; Vulgate : Arad ; dans Josué,

Héred), ville chananéenne à l'extrémité méridionale de 
la Palestine, aujourd’hui Tell Arad, à environ vingt-cinq 
kilomètres au sud d’Hébron. Tell Arad est un monticule 
arrondi avec des traces de ruines antiques ; il s’élève au 
milieu de collines plus basses, sur le plateau ondulé et 
sans arbres qui s’incline vers le sud-est de la mer Morte, 
et qui est séparé du désert de Pharan par des montagnes 
calcaires à pentes escarpées. On voit sur le sommet 
quelques débris de poteries; du côté sud est un réservoir 
ruiné.

Arad est nommé dans le Pentateuque. Pendant que les 
Israélites, à l’époque de la mort d’Aaron, étaient au pied 
du mont Hor, le roi chananéen d’Arad apprit qu’ils s’étaient 
ainsi approchés du sud de la terre de Chanaan, « par le 
chemin des hâ’âtârîm ,i> c’est-à-dire, selon la traduction 
de la Vulgate, qui est la plus probable, « par le chemin 
des espions, » ou par le désert de Sin. Craignant sans 
doute qu’ils ne voulussent s’emparer de son pays, le roi 
d’Arad résolut de les prévenir ; il marcha contre eux, les 
battit et leur prit un certain nombre de prisonniers. Num., 
xxi, 1. Les enfants de Jacob, humiliés de leur défaite, 
promirent de livrer à l’anathème (voir A n a t h è m e , col. 546,6) 
les villes du vainqueur, si Dieu leur donnait la victoire

sur leur ennemi. Dieu les exauça, et ils exterminèrent les 
Chananéens et détruisirent leurs villes. Num., xxi, 2-3. 
Cependant, comme Moïse n’avait point l’intention de com
mencer la conquête de la Palestine par le sud, dont les 
montagnes rendaient l’accès fort difficile, le peuple ne 
poussa pas alors plus loin. — Quelques années après, il y 
avait de nouveau un roi à Arad, relevée de sa défaite. 11 
fut battu à son tour par Josué, xn, 14. (Dans ce passage, la 
Vulgate appelle la ville d’Arad Héred.) — Cette localité n’est 
plus nommée qu’une fois dans l’Ecriture, Jud., i, 16, pour 
indiquer que les Cinéens habitèrent au sud d’Arad, dans 
le désert de Juda, et nous ne savons plus rien de son his
toire, si ce n’est qu’elle eut des évêques au VIe siècle. Gams, 
Sériés Episcoporum, 1873, p. 454. Voir E. Robinson, 
Biblical Researclies in Palestine, Boston, 1841, t. ii, 
p. 473 , 620-622; C. Ritter, Erdkunde, t. xiv, 1848, 
p. 120-122; W. Thomson, The Land and the Book, South
ern Palestine, 1881, p. 286-287; Schubert, Reise in

das Morgenland, 3 in-811, Erlangen, 1839, t. n , p. 457; 
C. W. M. Van de Velde, Narrative of a Journey through 
Palestine, t. il, 2 in-8°, Londres, 1854, p. 83-85; 
J. B. Roth, Reise durcli die Araba, dans Petormann’s 
Mittheilungen aus J. Perthes’ geographischer Anstalt, 
1857, p. 261 ; C. Geikie, The Holy Land and the Book, 
2 in-8», Londres, 1887, t. i, p. 265, 352; Survey of West
ern Palestine, Memoirs, t. m , p. 403 , 415.

2 .  ARAD, ARADE, ARADUS (hébreu: ’Arvad, Ezech., 
x x v i i ,  8, 11: Septante: ’ApaSioi, ’ApaBo;; Vulgate : 
Aradii, Aradon), aujourd’hui Ruad, petite île phéni
cienne de la Méditerranée (fig. 208), à moins de trois kilo
mètres de la côte de Syrie, à peu près a moitié chemin 
entre Latakiéh (Laodicée) et Tripoli, au nord de l’embou
chure du Nahr el-Kebir (Élèuthérus). C’est, comme la décrit 
Strabon XVI, ii, 13, un rocher qui s’élève au milieu des 
flots • il est de forme oblongue et mesure environ 800 mètres 
de long sur 500 mètres de large. Malgré son peu d’éten
due, Arad jouit dans l’antiquité d’une grande prospérité 
et ne le céda en puissance, parmi les Etats phéniciens, 
qu’à Tyr et à Sidon, avec qui elle fonda, en fournissant son 
tiers de colons, la ville de Tripoli. Strabon, XVI, n, 15. La
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population s’accumula sur ce rocher isolé (Pomponius 
Mêla, ri, 7, 6); et comme il n’était pas assez grand pour 
contenir tous ses habitants, les Aradiens imaginèrent 
de bâtir, contrairement à l’usage oriental, des maisons 
à plusieurs étages, Strabon, XVI, II, 13; ils débordè
rent aussi sur le continent, dans la Phénicie septen
trionale. On voit encore le long du littoral, sur un espace 
continu de plus de quinze kilomètres, les ruines des 
« filles d’Arad », depuis Marathus (Amrit) jusqu’à Anta- 
radus (Tortose). Voir Targum Bieros., sur Gen., x, 18.

208. — S ta tè re  d’A ra d , a n té r ie u r  à  A lexand re  le  G rand.

T ê te  lau rée  d u  d ieu  M elkart. — â . 7  ND (ND =  d ’A C rad]), 
y m arque d ’ém ission. G alère p h én ic ien n e , ornée d ’u n e  figure 
de patèque.

Sa puissance s’étendit au loin, et l’on dit que Tarse fut 
une de ses colonies. Dion Chrysostome, Orat. xxxm, édit. 
Teubner, t. Il, p. 14.

L’ile d’Arad avait l’avantage d’être alimentée, non seu
lement par des citernes et par les fontaines du continent, 
mais aussi par une source d’eau douce que ses habitants 
avaient découverte en pleine mer dans le voisinage, et qui 
leur fournissait de quoi boire en temps de guerre. Stra
bon, XVI, ii, 13; Lucrèce, VI, 888; Pline, IL N., Il, 103; 
v, 31 ; Geoponica, n, 6. Les habitants de Ruad connaissent 
encore aujourd’hui des sources sous-marines. F. Walpole, 
The Ansaryii, with Travels in further East, 3 in-8°, 
Londres, 1851, t. m, p. 391. Dans l’île même, on voit les 
nombreuses citernes que l’on avait creusées autrefois dans 
le rocher et qui continuent à servir. A l’ouest et au sud 
de l’île subsistent encore des restes d’un double mur phé
nicien. Ils sont composés d’énormes blocs qui reposent 
sur les arasements naturels des rochers. Ces blocs ont 
la forme de prismes quadrangulaires de deux mètres de 
hauteur sur quatre ou cinq mètres de longueur. Ils étaient 
superposés, sans aucune trace de ciment. Du côté de la 
terre, les murailles de la ville formaient un port on demi- 
lune , divisé en deux bassins par une jetée. E. Renan, 
Mission de Phénicie, in-f», Paris, 1864, p. 39-40.

Arad, fondé par les descendants de Chanaan, Gen., 
x , 18 ; I Par., i , 16 ( voir Ara d i e n  ), dut sa prospérité à 
son commerce et à l’habileté de ses marins, dont Ézéchiel, 
x x v i i ,  8, 1 1 , fait l’éloge, de même que les auteurs pro
fanes. Strabon, XVI, II, 14. Aujourd’hui encore les ma
telots et les plongeurs de Ruad sont renommés, et les 
barques qu’on y construit sont considérées comme les 
meilleures de la Syrie. Voir G. Ebers et H. Guthe, Pal&s- 
tina, 2 in-4°, Stuttgart, 1883-1884, t. n , p. 42.

Les habitants d’Arad furent d’abord indépendants et 
eurent des rois particuliers, comme les autres cités phé
niciennes. Les inscriptions cunéiformes nous ont fait con
naître les noms de plusieurs de ces rois. Voir Eb. Schrader, 
Die Keilinschriften und das alte 'Testament, 2e édit., 
p. 104-105. La région qui s’étendait depuis Paltus jusqu’à 
Simyra paraît leur avoir été soumise. Du temps du pro
phète Ézéchiel, x x v i i ,  8 , 11, vers 590 avant notre ère, ils 
étaient assujettis à Tyr; du moins lui fournissaient-ils 
des rameurs et des soldats, mais peut-être à titre d’alliés 
ou de mercenaires. Quand la Phénicie tomba au pouvoir 
des rois de Perse, Arad partagea le sort commun. Son roi 
Gérostrate servait dans la flotte perse, à l’époque de la 
campagne d’Alexandre le Grand. Straton, fils de ce prince, 
qui gouvernait à sa place, se soumit volontairement au

conquérant, et les Aradiens combattirent au siège de Tyr 
dans les rangs des Macédoniens. Arrien, Exped. Alex., 
ii, 13, 7; 20, 1. Sous les successeurs d’Alexandre, Arad, 
en 320, tomba au pouvoir de Ptolémée Ier Soter avec le 
reste de la Phénicie et la Cœlésyrie. Elle paraît avoir re
conquis son indépendance pendant la guerre qui eut lieu 
entre Ptolémée II Philadelphe et Antiochus II Théos ; du 
moins son autonomie vers cette époque est-elle attestée

209. — M onnaie au tonom e d’A rad .
T ête de fem m e voilée e t  tou re lée. — à .  APAAIÛN. V ictoire 

deb o u t, te n a n t dans la  m a in  d ro ite  u n e  p roue e t u n e  palm e 
dans  la  m ain  gauche.

par ses'monnaies (fig. 209). Cf. Eckhel, Doctrina nu- 
morum veterum, t. m , p. 303. Elle soutint Séleucus II 
Callinicus contre Antiochus Iliérax, et elle en fut récom
pensée , en 242, par le droit d’asile que lui accorda le roi 
de Syrie, ce qui augmenta beaucoup sa puissance. Stra
bon , XVI, n , 14. Elle put de la sorte s’allier avec Antio
chus III le Grand. Polybe, v, 68, 7. Cependant elle perdit 
tous ses avantages pendant le règne d’Antiochus IV Épi
phane. Ce prince, à son retour d’Égypte, s’en empara, 
ainsi que de tout le territoire qui lui appartenait. S. Jé
rôme, In  Dan., xi, 44, t. xxv, col. 573. Quand la guerre 
éclata entre Antiochus VIII Grypus et Antiochus IX Cyzi- 
cène, Arad prit parti pour ce dernier, et lorsqu’il eut 
été tué par Séleucus VI Épiphane, son fils Antiochus X 
Eusèbe se réfugia chez les Aradiens, qui soutinrent son 
parti jusqu’à ce que la Syrie se soumît à Tigrane, roi 
d’Arménie. Dans la suite, Rome acquit peu à peu la pré
pondérance dans tout le pays. Le premier livre des Ma
chabées, xv, 23, nous apprend que le consul Lucius écrivit 
à Arad (Vulgate: Aradon), de même qu’aux autres États 
alliés ou soumis aux Romains, afin de leur recommander 
de se montrer bienveillants envers les Juifs. Il n’est plus 
question de cette île dans les Livres Saints ; mais, d’après 
une tradition, saint Pierre serait allé à Arad pour y admi
rer des colonnes colossales et des tableaux de Phidias. 
Recogn., Hom.xii, 12, t. ii, col. 312; 1. vu, 26,1.1, col. 1360; 
Pseudo-Abdias, 1, 13, édit. Fabricius, p. 425; cf. Nicéphore,
H. E., il, 35, t. c x l v , col. 848. Ce qui est certain, c’est 
que le christianisme s’y établit dès les premiers siècles. 
On y trouve des évêques depuis le m8 siècle jusqu’au 
vi° inclusivement. La ville antique fut prise et rasée, en 
648, sous l’empereur Constans II, par Moaviyah, lieutenant 
du calife Omar. Cédrénus, Hist. Comp., édit. de Bonn,
I . 1 , p. 755. La population actuelle de Ruad est d’environ 
2500 âmes. Elle n’a guère d’autre industrie que la pêche 
des éponges et la construction des bateaux.

Voir Mignot, Description géographique de la côte de . 
Phénicie, dans les Mémoires de l’Académie des Inscrip
tions, 1770, t. xxxiv, p. 229-235; K. Mannert, Géographie 
der Griechen und Rômer, 10 in-8°, t. vi, part, n , 2» édit., 
Leipzig, '1831, p. 309-311; R. Pococke, Description of 
the East, 3 in-f°, Londres, 1743-1745, t. n, p. 201-202 
J. S. Buckingham, Travels among the Arab tribes, in-4°, 
Londres, 1825, p. 509-512, 522-524; C. Niebuhr, Reise- 
beschreibung nach Arabien, 3 in-4°, Copenhague el 
Hambourg, 1774-1837, t. m, p. 92-93; E. F. C. Rosen
müller, Handbuch der biblischen Alterlhumskunde (avec 

| les citations des voyageurs Maundrell, Shaw, Pococke et



873 ARAD — ARAIGNÉE 874

Volney), 1826, t. u , part, i, p. 6-9; F. C. Movers, Die 
Phônizier, 1849, t. il, part, i, p. 98-103; C. Ritter, Erd- 
kunde, t. x v i i , 1854, p. 39, 50-55 , 868-879; E. Reclus, 
L’Asie antérieure, 1884, p. 770-772; F. Walpole, The 
Ansaryii and the Assassins with Travels in further. 
East, 3 in-8°, Londres, 1851, p. 389-399.

F . V ig o u r o u x .
ARADA (hébreu : Harâdâh; Septante : XapaSaO; Vul

gate : Arada). Une des stations des Hébreux au désert, 
entre le mont Sépher et Maceloth. Num., xxxm, 24. La 
situation en est inconnue. On conjecture qu’Arada est 
peut-être l’ouadi el - Kharaizéh, entre la pointe du golfe 
Élanitique et le mont Sépher, représenté par le Djébel 
esch-Schoureif ou le Djébel esch-Scherâfeh. Le nom de 
cette station, comme celui de la plupart des autres, a sans 
doute été inspiré par l’aspect des lieux, ou par quelque 
circonstance que nous ignorons. Il n’est rien moins que 
certain, d’autre part, que les noms donnés par Moïse aux 
différentes stations aient été conservés par la tradition 
locale. Dans quelques-uns des endroits où se sont arrêtés 
les Hébreux, on a retrouvé des campements ; mais on est 
encore loin d’avoir fouillé toute la presqu'île sinaïtique, 
et, l’eût-on fait, qu’on n’obtiendrait probablement pas 
encore des identifications d’une certitude absolue. Le mot 
harâdâh veut dire « terreur ». Peut-être les Hébreux 
furent-ils témoins, dans cette station, d’un phénomène 
qui les effraya. H. L e s ê t r e .

ARADIEN (hébreu : Hâ’arvâdi, avec l’article ; Sep
tante : ’ApctStoç; Vulgate: Âradius), descendant de Cha
naan. Gen., x, 18; I Par., i, 16. — Josèphe, Ant. jud., I, 
vi, 2, dit que « l’Aradien eut l’île d’Arad ». Les Aradiens 
sont, en effet, dans l’Ancien Testament et chez les auteurs 
profanes, les habitants de l’île d’Arad, en Phénicie; mais 
il y a cependant tout lieu de supposer que les Chananéens 
qui portèrent les premiers ce nom habitèrent la côte voi
sine avant de s’établir dans l’île, de même que les Tyriens 
habitèrent la terre ferme avant de se fixer dans l’île de 
Tyr. Voir A. Knobel, Die Vôlkertafel der Genesis, 1850, 
p. 329-330. D’après Strabon, XVI, il, 13, Arad fut peuplée 
par des Sidoniens fugitifs, et d’après la Chronique armé
nienne d’Eusèbe, cet événement se serait passé en 761 
avant notre ère. Chron., Il, édit. Aucher, Venise, 1818, 
p. 173. De savants critiques pensent que Strabon a con
fondu l’île d’Arad, au nord de la Phénicie, avec Arad du 
Carmel, que Scylax, Peripl., 104, nomme parmi les villes 
dépendantes de Sidon.Voir Knobel, Die Vôlkertafel, p. 320. 
Quoi qu’il en soit, l’île d’Arad était déjà habitée avant le 
vme siècle, et comme l’a remarqué Movers, Die Phôni- 
zier, 1849, t. n, part, i , p. 99, des Sidoniens ont pu s’en
fuir de Sidon et augmenter la population, en même temps 
que la puissance de l’île d’Arad, déjà habitée par d’autres 
Chananéens. Voir aussi Ritter, Êrdkunde, t. x v ii , p. 384. 
— La Vulgate nomme encore les Aradiens dans Ézéchiel, 
x x v ii , 8, 11, là où le texte original porte Arvad — Arad. 
Voir A r a d  2. F. V ig o u r o u x .

ARADQN. Nom de l’île phénicienne d’Arad dans 
I Mach., xv, 23. Voir A r a d  2.

ARAIA (hébreu : Harhàyâh, « s’irrite Jéhovah (?) » 
Septante : ’Apa/ctioç), père d’Éziel, l’orfèvre qui aida à 
rebâtir Jérusalem. II Esdr., m, 8.

ARAIGNÉE (hébreu : 'akkâbiS ; Septante : àpàyv-i)). 
Petit animal au corps articulé, à huit pattes et deux palpes, 
sans ailes ni antennes. Dans le langage ..commun, on 
applique ce nom à divers ordres de la classe des arach
nides ; mais scientifiquement il est réservé à la seconde 
section des aranéïdes ou arachnides fileuses, section qui 
comprend de nombreux genres et des espèces variées. 
Parmi ces araignées proprement dites, les unes sont 
sédentaires, construisent des toiles d’une grande variété

de structure ou jettent des fils pour capturer les insectes ; 
les autres sont vagabondes, courent à la recherche de 
leur proie et se retirent ensuite dans des cavités tapissées 
de leurs fils. Le nombre des unes et des autres est très 
considérable en Palestine : on en compte plusieurs cen
taines d’espèces. Entre les plus communes se placent les 
Tégénaires de Walckenaër, qui attachent leur toile aux 
angles des murs dans les appartements,,et aussi dans les 
arbres, les haies. Cette toile, à fils très serrés, placés par 
couches et se croisant, est à peu près horizontale ; à l’un 
des coins, d’ordinaire à l’angle du mur, se trouve un tube 
cylindrique, où l’araignée se tient à l’affùt, attendant 
patiemment qu’un imprudent insecte vienne s’embar
rasser dans ses filets. La plus répandue est l’araignée 
domestique, Tegenaria domestica, noirâtre avec deux 
rangées de taches brunes, à l’abdomen de forme ovale

(fig. 210). On trouve encore très fréquemment diverses 
espèces des genres Thomise, Agelena, Epeire, etc. : la 
toile de ces dernières, ordinairement verticale ou inclinée, 
est à réseaux réguliers et en spirale ; l’araignée se tient 
au milieu, la tête en bas. Pour commencer cette toile, 
l’Épeire se laisse pendre à son fil (fig. 211) afin d’atteindre,

grâce à un coup de vent, une branche opposée, ou par 
son propre poids un rameau inférieur. Elle y attache 
l’autre extrémité de son fil ; alors elle peut circuler faci
lement sur ces premiers fils pour ourdir sa toile (fig. 212). 
On sait que les fils d’araignée, surtout des genres Épeire 
et Thomise, s’agglomèrent souvent comme en éeheveaux : 
l’air et le soleil les dessèchent et les blanchissent. Emportés 
par les vents, ils retombent en longs filaments blancs si 
gracieusement nommes fils de la Vierge.

210. — A raignée dom estique.

2 1 1 . — A raignée É peire com m ençant sa toile.
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De l’araignée ou plutôt de sa toile, les écrivains sacrés 
ont tiré une juste et expressive comparaison ; elle se ren
contre deux fois dans le texte hébreu. Les espérances de 
l’impie sont comparées à la maison de l’araignée, Job, 
vm, 14, édifice fragile, f .  15. La Vulgate rend par tela 
aranearum le bê{ 'akkâbîS, « maison de l’araignée, » 
du texte original : ce qui revient au même. Dans Isaïe,

l i x ,  15, le mot toile est employé. « Ils (les impies) tissent 
des toiles d’araignées, qûrê 'akkâbîs, c’est-à-dire ne font 
rien de solide, » f .  16.

Les versions font mention de l’araignée dans d’autres 
passages où le texte original n’en parle nullement. Ainsi 
les Septante et la Vulgate, au Psaume xxxvm, 12, rendent 
par « araignée » le mot 'a'é, qui signifie « teigne ». Au 
lieu de : « Vous dissolvez (détruisez) sa vie comme la 
teigne » (qui s’attaque aux vêtements et les fait tomber en 
poussière, cf. Job, xm, 1 8 ) ,  on a : « Vous faites que sa 
vie s’épuise comme l’araignée. » Les anciens croyaient 
que, à force de tirer d’elle-même sa toile, l’araignée s’épui
sait jusqu’à en périr. De même au Psaume i . x x x i x ,  10, 
selon les Septante et la Vulgate, « les années de notre 
vie sont comparables à l’araignée, » c’est-à-dire s’épuisent 
comme elle. On lit dans le texte hébreu : « Nous consu
mons nos années comme un soupir, » c’est-à-dire avec 
la même rapidité. — Il est dit dans Osée, vm, 6 (Vulgate), 
que le veau d’or de Samarie sera détruit comme une 
toile d’araignée, avec la même facilité. A la place de ara
nearum telas, l’hébreu a le mot sebâbîm, « fragments, 
morceaux. » « Le veau d’or de Samarie sera réduit en 
morceaux, » allusion au veau d’or d’Aaron, mis en pièces 
par Moïse.— Les Septante ont encore ajouté le mot araignée 
dans Job, x x v i i ,  18 .  Pour montrer que la fortune de l’im
pie est caduque, on dit dans ce passage que « sa maison 
sera comme la maison de la teigne » ; les traducteurs 
grecs ajoutent : « et comme la maison de l’araignée, » au 
lieu de ces mots du texte : « et comme l’abri que se fait 
le gardien des vignes. »

Quelques auteurs veulent traduire par araignée le mot 
èemâmit, Prov., xxx, 28; d’autres pensent qu’il s’agit de 
la tarentule. La Vulgate plus justement y a vu une sorte 
de lézard, le stellion vulgaire, que les Grecs appellent 
encore aap'.apîvô/). Cf. Bochart, Hierozoicon, part, il, 
lib. iv, cap. xxm, et part, i, lib. iv, cap. vu.

E. L e v e s q u e .
A R A M  (hébreu : ’Arâm, « haut, élevé; » Septante : 

’Apag). Nom d’homme (1-6) et de pays (7-12).

1. a r a m , cinquième fils de Sem, père des peuples de 
Syrie ou Aram. Gen., x, 22, 23; I Par., i, 17.

2. ARAM , fils de Camuel et petit-fils de Nachor, frère 
d’Abraham. Au lieu d’Aram, la Vulgate traduit par Syro- 
rum « (père) des Syriens » (Septante : SOpwv). Gen., 
xxn, 21.

3. ARAM  (hébreu : ’Oren, « pin ; » Septante : ’Apâp), 
troisième fils de Jéraméel, qui était fils ainé de Hesron, 
de la tribu de Juda. I Par., i i ,  25.

4. AR A M , fils d’Esron ou Hesron et père d’Aminadab, 
un des ancêtres de Notre-Seigneur selon la chair. Ruth, 
iv, 19; Matth., i, 3, 4; Luc., m , 33. Dans I Par., n , 
9, 10, il est nommé Ram.

5. A R A M , fils de Somer, de la tribu d’Aser. I Par., 
vu, 34.

6. a r a m . Il est appelé Aran, I Par., i, 42. Voir Aran 2.

7. ARAM  (hébreu: ’Ardm, [pays] haut), nom sémi
tique du pays que la Vulgate appelle Syrie. Le nom d’Aram 
n’a été conservé qu’une fois par saint Jérôme dans son 
acception géographique, Num., xxm, 7, où Balaam dit : 
« D’Aram (c’est-à-dire ici de la Mésopotamie) Balac m’a 
fait venir. » Voir S y r i e .  — Diverses parties du pays d’Aram 
sont distinguées dans la Bible hébraïque par l’addition 
d’un mot qui en restreint le sens. Ces parties qui reçoi
vent un nom particulier sont les suivantes :

8. ARAM  BETH REHOB {'Aram bêt-rehôb ), II Sam. 
(Reg.), x, 6. Vulgate : Syrum Rohob. Voir Rohob.

9. ARAM  DAM M ÉSEQ  {'Aram damméiéq), II Sam. 
(Reg.), vm, 5, 6, appelé dans la Vulgate Syria Damasci. 
Voir S y r i e  d e  D a m a s .

10 . ARAM  m a a c h a  {'Aram ma'âkâh), IPar.,xix, 6. 
Vulgate : Syria Maacha. Voir M a a c h a .

11. a r a m  n a h a r a ï M ('Aram naharaim), Gen., 
xxiv, 10, etc. Vulgate : Mesopolamia. Voir M é s o p o ta m ie .

12. ARAM  SOBA ( 'Aram sôbâ’), II Sam. (Reg.), x , 
6, 8. Vulgate : Syrus Soba. Voir Soba.

1. A R A M A  (hébreu : Hârdmâh, « la hauteur, » avec 
l’article, ce qui fait que plusieurs versions et les inter
prètes modernes appellent simplement cette localité Rama ; 
Septante: ’Apavj). ; Codex Alexandrinus : Papa), ville 
de la tribu de Nephtali, mentionnée seulement une fois 
dans Josué, xix, 36. C’était une ville forte, située sur 
une hauteur, comme l’indique son nom, qu’elle conserve 
toujours sous la forme Raméh. Encore aujourd’hui 
Raméh est un village important, bien bâti, sur la pente 
d’une montagne, à dix kilomètres environ au sud-ouest 
de Safed, au nord d’une belle et fertile plaine, dans la 
partie septentrionale de la basse Galilée. Il possède une 
source excellente et est entouré de plantations d’oliviers. 
La population actuelle se compose de Druses et de chré
tiens. On n’y a trouvé aucun reste de monuments antiques. 
Voir Robinson, Biblical Researclies, t. m, p. 79; Thomson, 
The Land and the Book, t. i, p. 515.

2. ARAM A. Au premier livre des Rois, xxx, 30, la 
Vulgate appelle Arama la ville de Sephaath, située au sud 
de la Palestine; elle l’appelle « Horma », Num., xxi, 3; 
Jud., i, 17; « Herma», Jos., xn, 14; «Harma», Jos., 
xix, 4. Voir Horma 1.

3. 'AR ÂM A  Isaac, ben Môseh, ben Méir, Juif érudit, 
né vers 1430, à Zamora, en Espagne, et mort à Naples, 
où il s’était réfugié après la proscription de 1492. Il a com
posé, sous le titre de ‘Aqêdaf Yiçhâq, « Sacrifice d’Isaac, »
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un commentaire homilétique et philosophique du Penta
teuque et des cinq Megilloth. Cet ouvrage, imprimé à 
Salonique, in-f», 1522, obtint un grand succès parmi ses 
coreligionnaires et eut de nombreuses éditions. S’il y a 
d’heureuses explications, il faut avouer qu’on y trouve 
trop de subtilités. Sa philosophie cependant ne l’égare 
jamais loin de la voie de l’orthodoxie ; il est du reste 
l’ennemi du rationalisme, qu’il combat dans son opus
cule intitulé : Ilàzût qâsâh, « Dure vision. » Is., xxi, 2. 
On a encore de lui un commentaire des Proverbes de 
Salomon, Yad ’Absâlàm, « Stèle d’Absalom, » II Reg., 
xvm, 18, in-4°, Constantinople, sans date, et un com
mentaire sur le livre d’Esther, publié avec le texte, in-4», 
Constantinople, 1518. E. L e v e s q u e .

4 .  'a r â m a  Méir, ben Isaac, appelé aussi Méïri, fils 
du précédent, né à Saragosse, suivit son père dans son 
exil à Naples. Après la mort de ce dernier, il alla à Salo
nique, où il finit ses jours en 1556. Outre des ouvrages 
talmudistes, il composa des commentaires philosophiques 
sur Isaïe et Jérémie, ’Urîni vetummim, in-4°, Venise, 
1608 ; sur le Cantique des cantiques, dans la Bible de 
Moïse Frankfurter, in-f», Amsterdam, 1724-1727 ; sur Job, 
avec le texte ponctué, in-f», Salonique, 1517; in-4», Venise, 
1567; et sur les Psaumes, in-4°, Venise, 1590.

E. L e v e s q u e .
A R A M A Ï S M E S .  On donne ce nom, soit à certaines 

expressions, soit à des tournures araméennes ou syriaques 
qui ont été employées par quelques écrivains hébreux, 
parce qu’ils affectionnaient les termes étrangers ou exo
tiques, ou bien parce qu’ils étaient en contact avec des 
populations qui parlaient araméen, et auxquelles ils em
pruntaient quelque chose de leur langage. Ainsi le mol 
araméen 'ùtâh est employé dans Job, m , 25, au lieu de 
l’hébreu bâ', « venir. » Les aramaïsmes se rencontrent 
surtout dans les auteurs les moins anciens, comme Jéré
mie, Ézéchiel, etc. Ils ont une importance réelle pour 
l’étude critique et l’histoire littéraire de l’Ancien Testament 
et seront signalés dans les articles consacrés aux auteurs 
sacrés qui en ont fait usage.

A R A M É E N , langue parlée par les Araméens qui habi
taient le pays d’Aram en Syrie. Dans la Vulgate elle est 
appelée syriaque. Cf. IV Reg., xvm, 26; Dan., i i  , 4 ; 
I Esd., iv, 7; II Mach., xv, 37. L’araméen biblique est 
souvent appelé chaldéen. Voir C h a l d é e n  b ib l iq u e  et 
S y r ia q u e  1 .

1. ARÂN (héb reu : Hârân, « le montagnard ; » Septante : 
’Appâv), le troisième fils de Tharé, le second frère d’Abra
ham, le père de Lot, de Melcha qui épousa son oncle 
Naehor, et de Jescha. Aran mourut avant Tharé, son 
père, dans son pays natal, Ur de Chaldée. Tharé, à partir 
de sa soixante-dixième année, engendra successivement 
Abram, Naehor et Aran, puis il mourut à deux cent cinq 
ans. Aran naquit donc au plus tôt quand son père avait 
soixante-treize ans, et mourut avant qu’il n’en eût deux 
cent cinq, par conséquent vécut moins de cent trente- 
deux ans. Comme d’autre part la mort d’Aran est rapportée 
avant le départ d’Abram, et que celui-ci quitta la Chaldée 
à l’âge de soixante-quinze ans, on peut en conclure 
qu’Aran n’atteignit pas sa soixante-douzième année. L’Écri
ture mentionne d’ailleurs sa mort comme prématurée, et 
ce fut parce que Lot était devenu orphelin qu’Abram 
l’emmena avec lui. Gen., xi, 26-xn, 4. Les anciens Juifs 
avaient imaginé toute une légende sur la mort d’Aran : 
il aurait péri par le feu en Chaldée, sur son refus d’adorer 
le feu, comme les Chaldéens. S. Jérôme, Quæst. in Gene- 
sim, t. xxm, col. 956. Cette fable repose uniquement sur 
une traduction fausse d'Ur Kasdim. Le Targum de Jona
than, Gen., xi, 28, donne à 'ûr le sens de « feu », quoique 
ce mot signifie, en hébreu, « lumière, » et qu’il ait le sens 
de « ville » c’est-à-dire «ville des Chaldéens, » dans le

nom d’Ur Kasdim ; le Targum traduit donc à tort : « Aran 
mourut, à la vue de Tharé, son père, dans la fournaise 
de feu des Chaldéens, » au lieu de : « Aran mourut à Ur 
des Chaldéens. » H. L e s è t r e .

2. a r a n  (hébreu : 'Arân, « chèvre sauvage; » Sep
tante : ’Apâv), fils de Disan, de la race de Séir. I Par., 
i, 42; Gen., xxxvi, 38. Dans ce dernier passage, la Vul
gate l’appelle A ra m .

3. ARAN (hébreu : Hârân, « montagnard ; » Septante : 
’Aav; Codex Alexandrinus : ’Apciv), un des fils de Séméi, 
lévite de la famille de Gerson. Il fut établi chantre par 
David. I Par., xxm, 9.

A R A N E O  Clément, théologien italien, né à Raguse, 
en Dalmatie, mérite d’être compté parmi les Dominicains 
les plus éminents du xvi» siècle, par son savoir théolo
gique, par sa sobre érudition et aussi par sa rare élo
quence. Outre les ouvrages dont nous n’avons pas à nous 
occuper ici, il a écrit un commentaire de VEpitre aux 
Romains, destiné principalement à réfuter les erreurs 
de Luther. En voici le titre : Expositio cum resolutio- 
nibus occurrentium dubiorum, etiam Lutheranorum 
errores validissime confutanlium, secundum subjectani 
materiam super Epistolam Pauli ad Romanos, in-4°, 
Venise, 1547. Voir Quétif-Échard, Scriptores ord. Præ- 
dicatorum, t. n , p. 131. M. F é r o t i n .

ARAPHA. Ce mot se lit quatre fois comme nom 
propre. II Reg., xxi, 16, 18, 21, 22. Dans le premier 
livre des Paralipomènes, xx, 6, 7, il est écrit Rapha. 
Cette différence d’orthographe provient de ce que l’article 
hébreu, lia, qui se lit dans le texte original, hâràfâh, a été 
conservé dans la version des Rois et ne l’a pas été dans 
celle des Paralipomènes. Les Septante ont toujours sup
primé l’article et transcrit Patpâ. II Reg., xxi, 16, 18; 
20, 22; I Par., xx, 8. Dans le passage I Par., xx, 6, les 
traducteurs grecs n’ont pas conservé le mot hébreu, mais 
en ont rendu le sens en mettant : àudyovoç yiyccvrav, 
« de la race des géants » ou « d’une race de géants ». 
C’est, en effet, ce que signifie le texte hébreu, qui indique 
seulement de plus par le mot râfâh que les quatre géants 
de Geth dont parle l’historien sacré, Jesbibenob, Saph, 
Goliath (différent de celui qui fut tué par David), et un 
quatrième, dont le nom n’a pas été conservé, étaient 
tous de la race des géants qui était connue sous le nom 
de Raphaïm. Voir R a p h a ïm . La Vulgate a voulu exprimer 
cette double idée par une répétition qui n’est pas dans 
l’original, quand elle a traduit II Reg., xxi, 18 : Saph, 
de stirpe Arapha de genere gigantum. « Saph, de la race 
d’Arapha (ou des Raphaïm), de la race des géants. »

A R A R A T  (hébreu : ’Ârârât ; Septante : ’Apapâv, 
’Apapciô, ’Apjievia). On désigne sous ce nom un groupe 
de montagnes, d’origine volcanique, situé en grande partie 
dans l’Arménie russe, gouvernement d’Erivan, aux con
fins méridionaux de la Russie, de la Turquie et de la 
Perse. L’Ararat présente l’aspect d’une masse conique 
blanche de neige, rayée de noir par les scories et les 
laves. Du côté de Nakhidchevan on dirait un seul pic avec 
collines et plateaux accidentés, s’étendant en plaines à la 
base. Mais d’ailleurs, on distingue parfaitement deux mon
tagnes ; elles sont alignées suivant la direction du Cau
case (fig. 213). L’une, qui s’appelle le grand Ararat, s’élève 
au nord-ouest avec double pointe; les calculs hypsomé- 
triques auxquels on s’est livré pour évaluer la hauteur 
du grand Ararat varient de cinq mille cent soixante à 
cinq mille quatre cents mètres. A sa gauche, au sud-est, 
se dresse le petit Ararat, qui a un peu moins de quatre 
mille mètres. La cime en est arrondie, il est séparé du 
grand Ararat par une dépression profonde, qui s’étend 
à une distance de onze ou douze kilomètres. L’ensemble
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des deux montagnes occupe, entre Bayazid et Érivan, 
une surface de neuf cent soixante kilomètres carrés. Si 
des pentes douces, assez semblables à celles de l’Etna, 
paraissent rendre aisée l’ascension de l’Ararat, les coulées 
de laves et, plus haut, des fondrières de neige ramollie 
font, au contraire, cette expédition dangereuse et pénible ; 
sans compter que la superstition des Arméniens entoure 
la montagne d’une vénération ridicule, et soumet les voya
geurs qui veulent l’explorer à toutes sortes de vexations.

Toutefois les neiges ne commencent, du moins à l’état 
persistant, qu’au niveau de quatre mille trois cents mètres 
sur le grand Ararat. Jusqu’à trois mille quatre cents 
mètres, la végétation est complète et variée; mais, un 
peu plus haut, les graminées disparaissent pour ne laisser 
que la flore des hautes Alpes. Du reste, même sur la 
partie inférieure de la pente, cette végétation est misé

rable et flétrie. Les pentes de l’Ararat sont, en effet, 
extrêmement arides, malgré les neiges du sommet. On 
croit que les eaux s’écoulent, par des fissures, sous les 
cendres et les laves, dans l’intérieur de la terre. Aussi les 
voyageurs signalent - ils l’Ararat comme un véritable dé
sert, les indigènes n’y conduisent guère leurs troupeaux ; 
on n’y rencontre que rarement un animal, le bouquetin 
tour, la fouine et une espèce de lièvre ; peu ou point 
d’oiseaux. Depuis l’éruption de 1840, qui détruisit le cou
vent de Saint-Jacques et le village d’Argouri, la mon
tagne est de moins en moins habitée.

Les Turcs donnent à l’Ararat tantôt le nom d’Agri- 
dagh (mont escarpé), tantôt celui d’Arghi-dagh (mont de 
l’Arche ) ; les Pei’sans l’appellent Koh-i Nouh, c’est-à-dire 
la montagne de Noé. Chez les Arméniens, la seule appel
lation en usage est celle de Masis ou Massis, qui signifie : 
« élevé, haut. » Nicolas de Damas, au témoignage de 
Josèphe, Ant. jud., I, ni, 6, désigne l’Ararat par le nom 
de Baris. On peut consulter pour la géographie physique 
de l’Ararat les monographies suivantes : IC. von Raumer, 
Der Ararat, der Pison und Jérusalem, dans Ilertha, 
Zeitschrift fur Erdkunde, 1829, t. xm , p. 333 et suiv.; 
Dr Parrot, Authentische Nachrichten von der Besteigung 
des Ararat, dans Sophronizon, 1830, t. xn, 4e livr., p. 1 ; 
Id., Reise zum Ararat, Berlin, 1835; Moritz Wagner, 
Reise nach dem Ararat, Leipzig, 1845; Monteilh, La 
plaine d’Ararat, dans Annales des voyages, 1850, t. m , 
p. 159 ; IChodzko, Besteigung des grossen Ararat in 1850,

dans Russ. Arcliiv, 1851, p. 608; Longuimoff et Abich,
L’ascension de l’Ararat, dans le Bulletin de la Société de 
géographie de Paris, IVe série, t. I ,  1851, p. 52, 66, 515; 
Abich, Reise in Arménien, 1860; Id., Ararat in seiner 
genetischen Bildung, dans le Bulletin de la Société de 
géographie allemande, 1870 ; Douglas Freshfield, Tra- 
vels in the Central Caucasus , Londres, 1809; Brice, 
Transcaucasia und Ararat, in-8°, Londres, 1877, p. 242 ; 
dans L’Exploration du 9 novembre 1882, le récit de l’as
cension d’un voyageur anglais ; Markoff et Kowalosky, 
Na Gorakh Araratskikh, Moscou, 1889; J. Leclercq, 
Voyage au mont Ararat, Paris, 1892.

Si, dans la nomenclature géographique actuelle, l’Ararat 
désigne une montagne, cela n’est pas aussi certain pour 
la géographie biblique. Le terme Ararat se lit cinq fois 
dans l’Écriture, savoir : Gen., v i i i , 4; IV Reg., xix, 37 ;

Tob., i, 21, seulement dans le texte grec ; Is., x x x v ii ; 38; 
Jer., l i , 27 (Septante, x x v ii , 38). La Genèse et le livre dé 
Tobie parlent des « montagnes » d’Ararat; le livre des 
Rois et Isaïe de la « terre » ; Jérémie du « royaume » 
d’Ararat. Voilà pour les textes originaux; dans les diverses 
versions, les interprètes ont plutôt commenté que traduit. 
C’est ainsi que la Vulgate porte successivement pour ces 
divers passages : super montes Armenise, in terram Ar- 
meniorum,. in terram Ararat, regibus Ararat. Les Sep
tante ont sut va apr, và ’Apapàv, elç ’ApapaO, etç Ta 
op-i) ’Apapaô, eïc ’App.sviav (deux fois).

De l’ensemble de ces passages, Franz Delitzsch, Com
mentai' über die Genesis, l re édit., p. 221, inférait que, 
dans la langue de la Bible, Ararat est plutôt le nom 
d’un pays. Si l’on objecte que Gen., vm, 4, et Tob., i, 21, 
parlent clairement de « montagnes », rà oprj, les critiques 
répondent que si l’on tient compte du pluriel hdrê, 
« montagnes, » et d’un passage similaire, Jud., x i i , 7, le 
texte de la Genèse et celui de Tobie peuvent se traduire « sur 
les montagnes [du pays] d’Ararat ». C’est ainsi qu’ont tra
duit MM. Nôldeke, Untersuchungen zur Kritik des alten 
Testaments, chap. i, Der Landungspunkt Noah’s, p. 146, 
et Guidi, Délia sede primitiva dei popoli semitici, dans 
Mémoires de la classe des sciences hist. etphil. de l'Aca
démie royale des Lincei, 3e série, t. m, p. 50.

Quel est le pays que la Bible désigne sous le nom 
d’Ararat? Bochart, Geographia sacra ; Westen, Archæo- 
logia, t. xvm, p. 302; Saint-Martin, Mémoires historiques
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et géographiques sur l’Arménie, enseignent que la grande 
majorité des anciens interprètes grecs et latins ont admis 
l’identité de l’Ararat et de l’Arménie. Nous avons déjà 
cité les Septante et la Vulgate traduisant deux fois Ararat 
par 'Appela ; la version arménienne de la Bible fait de 
même, et dans le texte persan de l’inscription de Béhis- 
toun, Armaniya, Armina correspond à l’assyrien Urar- 
tu , Ararfu. Spiegel, Die altpersischen Keilinschriften, 
p. '12, 17. Parmi les Pères, on peut citer Théodoret, In 
Jerem., l i , 27, t. l x x x i , col. 751; Eustathe d’Antioche, 
ln  Ilexameron, t. x v i i i , col. 753; S. Jean Chrysostome, 
In  orat. de perf. carit., édit. Gaume, t. VI, p. 350; Eu
sèbe, Præp. evang., ix, 12, t. xxi, col. 699; S. Jérôme, 
Comm. in 1s. proph., x i, 27, t. xxiv, col. 389 ; Liber de 
situ et nom. loc. hebr., t. xxm , col. 859. Ces interpréta
tions trouvent surtout leur appui dans Jérémie, l i  , 27, où 
le royaume d’Ararat est énuméré avec ceux de Minni et 
A’Ascenez. Or ces données désignent clairement l’Ar
ménie. Cf. Nicolas de Damas dans Josèphe, Ant. jud., 
I , m , 6; Patkanof, Muséon, t. i, p. 545; Sayce, Journal 
of the Royal Asiatic Society, t. xiv, part, i i i , p. 377-496; 
Delattre, Le peuple et l’empire des Mèdes, p. 71 ; Lenor
mant, Les origines de l’histoire, t. n, p. 388-395 ; H. Raw- 
linson, dans Herodotus, t. iv, p. 246 ; G. Smith, History 
of Assurbanipal, p. 93. Les documents anciens confir
ment le sentiment des interprètes. Dans les Annales de 
Sargon et d’Assurbanipal, l’Ararat revient souvent sous 
la forme A'Urarlu ou Arartu pour désigner le nord-est 
de l’Arménie. Moïse de Khorène nous dit que les écri
vains arméniens appliquent à la même contrée l’appella
tion d’Ararad, Ayrarad.

11 y a pourtant une tradition divergente dans l’Église 
orientale, qui semble plutôt identifier le pays d’Ararat 
avec le Kurdistan, au nord de la Mésopotamie et de l’As
syrie. Ainsi pensent Bérose, dans Josèphe, Ant. jud., 
I, m , 6, la Paraphrase chaldaïque d’Onkélos, les Tar- 
gums du Pentateuque et des prophètes, dont il reste un 
vestige dans le texte corrompu do saint Ambroise, De Noe 
et Arca, cap. 47 : Sedit arca... super montem Qua- 
drati, t. xiv, col. 39Ü. La Peschito traduit Ararat par 
Qardu. Cf. saint Éphrern, dans Assemani, Bibl. orient., 
t .  i ,  p .143; t .  m ,  2° part., p. 734, et S. Épiphane, Adv. 
hæres., i ,  18, t .  x l i , col. 259.

D’autres légendes font des assimilations plus étranges 
encore. Josèphe place l’Ararat dans le Caucase, les Sama
ritains à Ceylan, les livres Sibyllins sur le mont Célène 
en Phrygie, les Persans sur l’Elvend, près d’Ecbatane. 
En ces derniers temps, Fr. Lenormant a rajeuni l’opinion 
de Raleigh et Sehukfort, Histoire universelle des Anglais, 
t. i, p. 194, de l’abbé Mignot, Mémoires de l’Académie 
des inscriptions, t. xxxvi, p. 27, et d’Obry, Du berceau 
de l’espèce humaine selon les Indiens, les Perses et les 
Hébreux, Paris, 1858. Pour Fr. Lenormant, Les origines 
de l’histoire, t. n , p. 1-45, il faut renoncer à l’assimila
tion traditionnelle de l’Ararat de Moïse avec les régions 
arméniennes, et retrouver dans le massif montueux de 
i’Hindou-Kousch le lieu où abordèrent Noé et ses fils. On 
trouvera une étude complète et une réfutation détaillée 
de cette opinion dans la Revue des questions scientifiques 
de Bruxelles, 1883. En voici le résumé. L’hypothèse de 
Fr. Lenormant repose sur les arguments suivants : 1° l’in
certitude des données traditionnelles et le peu de fixité 
des indications qui assignent l’Arménie comme second 
berceau de l’humanité ; 2° les inductions contraires qu’on 
peut tirer du chapitre xi de la Genèse et que confirment 
les plus anciens souvenirs historiques de la race aryenne ; 
3° enfin les découvertes récentes de l’anthropologie et de 
l’archéologie préhistorique.

On peut répondre : 1° La divergence des traditions ne 
prouve rien, car la Bible disant : harê ’Arârât, « les 
montagnes de l’Ararat, » laisse toute liberté pour dési
gner diverses cimes dans les limites du pays d’Ararat. — 
2° La plus forte de ces inductions contradictoires est l’im

possibilité de marcher de l’est à l’ouest pour aller d’Ar
ménie aux plaines du Sennaar. Or le cours du Mourad 
trace de l’est à l’ouest, sur une longueur de plus de trois 
cents kilomètres, la route naturelle d’Arménie en Baby
lonie. De plus, pour trouver une objection dans le cha
pitre xi de la Genèse, il faut admettre, contrairement à 
de fortes probabilités, que cette émigration vers les plaines 
du Sennaar fut le fait du genre humain tout entier, et non 
pas seulement d’une fraction des Noachides. Quant aux 
légendes aryennes, les mythes du Mérou et du Harâ- 
Berezaiti n’ont plus aucun caractère primitif. Rien n’est 
moins défini, ni plus obscur que la géographie des Pou- 
rânas et du Boundehesh. Il n’y a aucune raison pour faire 
de l’Ararat un vocable aryen, car le prétendu terme 
A’Airyâratha est fabriqué de toutes pièces. — 3° Si l’an
thropologie conduit à placer en Asie la première appari
tion de l’espèce humaine, M. de Quatrefages la déclare 
incompétente pour préciser davantage la solution du 
point de départ des Noachides. Enfin l’archéologie pré
historique, en faisant connaître les premiers foyers de 
l’industrie métallique, nous laisse complètement libres 
d’attribuer les plus anciennes exploitations de l’étain pour 
la fabrication du bronze, soit aux filons métallifères de 
l’Ibérie caucasique, soit à ceux du Paropamise. Or, en arrê
tant son choix sur les premiers, on se trouve précisé
ment dans les limites tracées par l’opinion traditionnelle. 
Et les plus récents travaux de l’archéologie autorisent 
pleinement ce choix en faveur des régions arméniennes. 
Cf. E. d’Acy, L'origine du bronze, dans le Compte rendu 
du Congrès scientifique international des catholiques, 
Paris, 1891. Section d’anthropologie, p. 200 - 206.

En résumé, si l’on ne peut établir avec une entière cer
titude que l’arche s’est arrêtée au sommet du mont Massis, 
le moderne Ararat, il est cependant plus probable que le 
premier séjour des Noachides, sauvés du déluge, doit être 
placé en Arménie. L’hypothèse qui fait aborder Noé sur 
les hauteurs de l’Hindou-Kousch est inadmissible, et les 
essais qui tendent à reculer si considérablement à l’est 
le théâtre de l’ancienne histoire génésiaque doivent être 
rejetés. J. v a n  d e n  G i ie y n .

ÂRAR1, ARARITE (hébreu : harâri, ou, avec l’article, 
hâharâri), surnom signifiant « le montagnard », donné à 
trois guerriers de David : à Semma (Septante : à ’Apou- 
-/œïoç ; Vulgate : de Arari, II Rois, xxm, 11, et de Orori, 
ft. 33; à Sagé (Septante : ’ApwSrcriç; Vulgate : Ararites. 
1 Par., xi, 33; à Sachar, ou plutôt à Ahiam, son fils 
(Septante : ô ’Apapi; Vulgate: Ararites). IPar.,x i,34. Voir 
A r o r it e  1. Cependant ce nom désigne plus vraisembla
blement le lieu d’origine de ces guerriers, Harar, localité 
inconnue.

ARATOR, poète chrétien, né au VIe siècle dans la 
Ligurie, et officier de la cour de l’empereur, avait quitté 
le monde et était devenu, en 541, sous-diacre de 1 Église 
romaine, sous le pape Vigile. On a de lui une Historia 
apostolica ex Luca expressa, poème en vers hexamètres, 
divisé en deux livres. Il fut d’abord présenté au souverain 
pontife dans l’église vaticane, le 6 avril 544, puis lu en 
lecture publique à Saint-Pierre-aux-Liens, à la demande 
de tous les amis des belles-lettres, tant ecclésiastiques 
que laïques, de la ville de Rome. Cette lecture dura quatre 
jours, et le poème fut ensuite envoyé, avec une lettre, 
à un ami dans les Gaules, où il reçut une nouvelle publi
cité. Les Actes des Apôtres y sont assez bien rendus, et 
Arator y a ajouté quelques circonstances tirées principa
lement du Nouveau Testament. Il fait mourir saint Pierre 
et saint Paul le même jour, mais non la même année. 
Ce poème a été imprimé à Milan, in-8<>, 1469. Voir 
Migne, Pair, lat., t. l x v i i i , col. 45-252; Ceillier, His
toire des auteurs ecclésiastiques, 1« édit., t. x v i i , p. 356.

C. R ig a u l t .
ARATUS (”ApaTOÇ). Poète grec, né à Soli, en Cilicie.
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La date de sa naissance est inconnue, mais on sait qu’il 
vécut dans la première moitié du IIIe siècle (2 7 0  avant J.-C.); 
il était médecin à la cour d’Antigone Gonatas, roi de 
Macédoine. De ses œuvres il nous reste deux poèmes 
astronomiques ou deux fragments du même poème, Les 
Phénomènes ( 732  vers ) et Les Pronos tics ( 4 22  vers ). C’est 
au premier de ces poèmes (Phénom., 5 )  qu’est empruntée 
textuellement la citation que saint Paul, dans son discours 
sur l’Aréopage, extrait des poètes grecs : Toû yàp v.cà yévoç 
èapiv, « Nous sommes de sa race. » Act., x v i i ,  28 . Voir 
Schmid, De Arato, Iéna, 1691; Schaubach, Geschichte 
der griechischen Astronomie, p. 2 1 5 . E. J a c q u ie r .

ARAXE, fleuve d’Asie qui sort du voisinage de la 
source occidentale de l’Euphrate et se jette dans la mer 
Caspienne. Il est identifié par beaucoup de commentateurs 
avec le Géhon du paradis terrestre. Gen., n , 13. Voir 
G é h o n .

ARBATES (Septante : èv ’ApëâxToiç; Vulgate : in 
Arbatis), localité de Palestine dont le nom ne se lit que 
I Mach., v, 23. L’orthographe même n’en est pas certaine. 
Au lieu de èv ’Apëâvroiç, le Codex Alexandrinus porte 
’Apëâxxoe;; d’autres manuscrits lisent : ’ASpaëéxxoiç, 
’Apêaxovotç. Voir AV. Grimm, Das erste Buch der Mac. 
cabâer, 1853, p. 82. Le syriaque a Ardbôt. Comme on ne 
connaît en Galilée aucune ville du nom d’Arbates, la plupart 
des commentateurs croient aujourd’hui que cette dénomi
nation désigne un district. — Ewald, Geschichte desVolkes 
Israël, 2e édit., 1852, t. iv, p. 359-360, note, s’appuyant 
sur la leçon de la version syriaque, conjecture qu’Arbates 
est la région appelée aujourd’hui Ard el-Batibah, au 
nord du lac de Tibériade. —Reland, Palæstina, 1. i, c. 32, 
t. i, p. 192, a supposé que la lecture actuelle était une 
corruption du nom de la toparchie dont parle Josèphe, 
Bell, jud., III, m , 4, 5, l’Acrabatène, située entre 
Sichem et Jéricho. (Voir plus haut col. 150-151.) — Drusius 
et beaucoup d’autres pensent qu’Arbates est la transcrip
tion du mot hébreu ’arbôt ou de la forme araméenne 
analogue, signifiant & prairies, pâturages », et qu’il dé
signe ici par conséquent la partie de la vallée du Jourdain 
située au nord du lac de Tibériade. Cette région, d’après 
eux, serait souvent appelée dans la Bible hébraïque 'Arâbâh 
(’Arbôt dans quelques-unes de ses parties); mais cette 
dernière affirmation est inexacte. Ni la vallée du Jourdain 
ni ses environs, excepté la plaine de Moab en face de Jé
richo, ne sont jamais appelés ’Arbôt dans l’Ancien Testa
ment. Voir A r a b a h , col. 821. — Hitzig, Geschichte des 
Volkes Israël, p. 397, croit qu’Arbates est la toparchie 
située à soixante stades de Césarée du côté de la Samarie, 
que Josèphe, Bell, jud., II, xiv, 15; xvm, 10, appelle 
Narbatha. — Que penser de ces opinions diverses? L’iden
tification de cette localité reste douteuse, au milieu de ce 
conflit d’hypothèses dont aucune ne repose sur un argu
ment propre à faire pencher la balance en sa faveur. — 
L’auteur sacré parle d’Arbates en même temps que de 
la Galilée, à l’occasion de la campagne que Simon-Ma
chabée fit dans ce dernier pays, après les premiers exploits 
remportés par Judas sur les armées syriennes. Simon fut 
chargé par son frère de délivrer les Galiléens du joug 
ennemi ; il remporta de brillants succès au nord de la 
Palestine et y fit un grand butin, en particulier à Arbates. 
I Mach., v, 20-23.

ARBATHITE (hébreu : ha'arbâti; Septante : !, Fapa- 
éatôt), natif d’Arabah ou Betharaba dans le désert de Juda. 
Abialbon, vaillant guerrier de David, est appelé Arbathite 
parce qu’il était originaire de Betharaba. II Reg., xxi, 
31; I Par., xi, 32.

l.A R B E  (hébreu: ’arba', «quatre»; Septante: ’Apyôë), 
géant de la race des Énacim, qui donna son nom à la 
« ville d’Arbé », Jos., xiv, 15, plus connue sous le nom

d’Hébron. Arbé n’est mentionnée dans l’Écriture qu’à 
l’occasion de cette ville, Gen., xxm, 2; xxxv, 27 (où la 
Vulgate écrit « Arbée »), Jos., xiv, 15; xv, 13, 54; xxi, 
11; Jud., i, 10; II Esdr., xi, 25. Dans le livre de Josué, 
xiv, 15, le texte original porte : « Hébron était appelée 
auparavant Ville d’Arbé, homme très grand parmi les 
Énacim ». Le mot « homme » est exprimé en hébreu par 
’âdâm. La Vulgate, au lieu de rapporter le mot ’âdâm à 
Arbé, comme le demande le sens, en a fait un nom 
propre et a traduit : Adam maximus ibi inter Enacim 
situs est, ce qui a fait croire à quelques commentateurs 
ignorants qu’Adam, le premier homme, avait été enterré 
(situs est) à Hébron.

2. ARBÉ, ARBÉE ( CAR1ATH ) , (hébreu: ’arba'; 
Septante : ’Apëéx, ’Apyéë), nom primitif d’Hébron. Dans 
Jos., xiv, 15; xv, 13, 54; xxi, 11; Jud., i, 10; II Esd., 
XI, 25, la Vulgate écrit: Cariatharbé. Dans Gen., xxm, 
2 et xxxv, 27, elle traduit le mot cariath (q irya t) par 
« ville d’Arbée ». Arbé (Voir A r b é  1), fondateur d’Hébron, 
donna sans doute d’abord son nom à la ville qu’il bâtit ; 
c’est du moins ce que semble insinuer Jos., xv, 13; 
xxi, 11. Voir H é b r o n .

ARBÈLE (èv ’ApêijXoiç), lieu mentionné une seule 
fois dans l’Écriture. I Mach., ix, 2. Il sert à déterminer 
la position d’une autre place, qui n’est également citée 
qu’en ce seul endroit, Masaloth, prise par Bacchide et 
Alcime au début de la campagne dans laquelle périt Judas 
Machabée. Ce passage est plein d’obscurités. D’abord 
Masaloth, McuaaXwG, MEaaaXtoS, est elle-même inconnue. 
Ensuite quelle était cette Galgala, dont les Syriens prirent 
le chemin ? Nous en connaissons trois de ce nom : 
1° Galgala (Gilgâl), Jos., iv, 19, etc., aujourd’hui Tell 
Djeldjoul, au-dessous de Jéricho; il ne peut en être 
question pour une expédition de l’armée syrienne en Judée ; 
2° Galgala, IV Reg., n, 1 ; iv, 38, aujourd’hui Djildjilia, 
au nord de Jérusalem, entre Béthel et Sichem; 3° Galgal, 
Jos., x i i , 23, aujourd’hui üjeldjouliyéh, dans la plaine de 
Saron, au nord-est de Jaffa. Keil pense qu’il s’agit de cette 
dernière, parce que l’expression oëov tr|v e!; TâXyaXa, « la 
route de Galgala, » semble indiquer une voie bien connue, 
une route stratégique, telle que celle de Damas en 
Égypte, sur laquelle se trouvait Galgala ; et puis une 
armée qui voulait marcher vite devait suivre le chemin 
battu des caravanes, à travers la plaine, plutôt que de 
s’engager dans le pays montagneux de Sichem à Jéru
salem. Dans ce cas, il faudrait chercher Masaloth entre 
Djeldjouliyéh et la ville sainte, à l’entrée des montagnes. 
Cf. C. F. Keil, Commentar über die Bûcher der Makka- 
baer, Leipzig, 1875, p. 148. Enfin une troisième diffi
culté vient de ce que le nom d’Arbèle s’applique lui- 
même à plusieurs localités. Eusèbe en signale trois : l’une 
à l’extrémité de la Judée vers Test ; la seconde au delà 
du Jourdain, non loin de Pella; la troisième dans « la 
grande plaine » d’Esdrelon, à neuf milles de Légio. Ono
masticon, Gœttingue, 1870, p. 214. La première est 
inconnue. L’Arbèle orientale est identifiée avec celle des 
Machabées par certains auteurs, sous prétexte que la 
version syriaque et quelques manuscrits donnent Galaad 
au lieu de Galgala; ce serait alors Irbid, au sud-est du 
lac de Tibériade. Outre la base fragile de cette opinion, 
on ne voit pas bien quel besoin avaient les généraux 
syriens d’assiéger cette ville avant d’accourir à Jérusalem. 
D’autres enfin veulent lire Galilée au lieu de Galgala; 
Xx(7«X(i0, Casaloth, Jos., x i x , 18, au lieu de Masaloth, 
confondant cette dernière avec Iltsal, ville de la plaine 
d’Esdrelon, dans le voisinage de laquelle eût été notre 
Arbèle, la troisième d’Eusèbe : ce changement de noms 
est tout à fait arbitraire. Cf. Keil, Makkabàer, p. 149, 
note 1.

Josèphe, Ant. jud., XII, xi, 1, rapportant le même 
fait que l’auteur sacré, place Arbèle en Galilée, èv ’Apër,*
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Xoiç itôXet Tijc TaXiXafaç. Ailleurs il en précise la situation 
en la montrant près de Sepphoris, non loin du lac de 
Génésareth : il signale, dans le voisinage, un grand 
nombre de grottes inaccessibles, refuge des voleurs et 
des insurgés, et qui furent le théâtre de scènes sanglantes, 
au temps d’Hérode ; lui-même les fortifia plus tard, lors 
de l’invasion romaine. Cf. Ant. jud,., XIV, xv, 4, 5; Bell, 
jud., I, xvi, 2-4; Vita, 37. Tous ces détails topogra
phiques conviennent bien à Khirbet Irbid ou Arbed,

214. — V ue des collines rocheuses d ’A rbèle.

située à l’ouest d’El-Medjdel, et au pied des collines de 
Qoroun Haltin.

Presque tous les auteurs admettent cette identification. 
La permutation entre Z et d se retrouve en bien des 
langues: chaldéen, S tn  , ’àzal; hébreu, *ttsî , 'âzad,
’OSuaaevç, Ulysses. Ensuite le mot MevoVaojÜ peut bien 
n’être que l’hébreu ni^D’o, mesillôt, « degrés, étages, »
et l’endroit ainsi appelé, indiqué comme se trouvant sur 
le territoire d’Arbèle, répond probablement aux cavernes 
jadis fortifiées par Josèphe, auxquelles on monte par des 
degrés. Cf. Robinson, Biblical Researches in Palestine, 
Londres, 1856, t. ii, p. 398-399. Enfin la route qui va 
de Nazareth et du Thabor au lac de Tibériade avait une 
importance que connaissaient les armées syriennes.

Arbèle est peut-être la ville de Betli-Arbel, citée dans 
le texte hébreu du prophète Osée, x, 14, et qui fut ravagée

par Salmanasar. Voir B e t i i -A r b e l . On peut y reconnaître 
aussi celle dont parle le Talmud, la patrie du docteur 
Nithaï ha-Arbeli, qui y fit construire une grande syna
gogue. Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud, 
Paris, 1868, p. 219.

Les ruines de Khirbet Irbid couvrent les pentes d’un 
plateau élevé qui domine VOuadi el-Hamâm. « Ce sont 
celles d’une petite ville renversée de fond en comble. 
On peut suivre néanmoins encore çà et là , au milieu des 
broussailles, les traces d’un mur d’enceinte qui avait 
été bâti avec des pierres basaltiques et mesurait quatre- 
vingt-dix centimètres d’épaisseur. Au dedans de cette en
ceinte aux trois quarts rasée, on heurte à chaque pas les 
débris confus de maisons écroulées, construites elles aussi 
jadis, pour la plupart, avec des matériaux basaltiques. 
Une source abondante, renfermée dans un puits revêtu 
intérieurement de pierres régulières de moyenne dimen
sion, fournissait de l’eau aux habitants. Ils avaient, en 
outre, creusé dans le roc de nombreuses citernes et deux 
bassins, qui avaient été bâtis là où le roc faisait défaut, 
et qui sont actuellement à moitié comblés. Les samedis, 
ils se réunissaient dans une synagogue construite avec 
de belles pierres de taille calcaires, et qui a malheureu
sement subi une dévastation complète. Elle était ornée 
de colonnes, les unes corinthiennes, les autres ioniques, 
d’un moindre module, dont plusieurs gisent encore à 
terre avec leur» chapiteaux mutilés. Là, on admire les 
débris d’une jolie porte décorée de moulures à crossettes. »
V. Guérin, Description de la Palestine, Galilée, t. i, 
p. 198-199.

Au pied du plateau où s’élève Irbid, un ruisseau, formé 
par une source assez abondante, qui coule entre des 
roseaux, des agnus-eastus et des lentisques, serpente dans 
une gorge très profonde, que bordent et resserrent deux 
chaînes parallèles de hautes collines rocheuses. Les flancs 
escarpés de ces collines, semblables sur beaucoup de points 
à des murailles gigantesques, sont percés à différents 
étages d’innombrables cavernes, creusées jadis par la main 
de l’homme (fig. 214). Les plus remarquables sont dési
gnées sous le nom de Qala'at Ibn Ma'ân ou de Qala'at 
oued el-Hamâm. Après trois quarts d’heure d’une gym
nastique difficile on arrive, par un escalier pratiqué sur 
des flancs presque verticaux, au niveau des premières 
grottes. Une porte basse et un long couloir ogival, voûté 
en pierres soigneusement appareillées, conduisent dans 
l’intérieur de la grotte principale, dont l’entrée est fermée 
par un véritable rempart, construit en belles assises alter
nativement blanches et noires. De celte vaste chambre 
un escalier conduisait aux étages supérieurs. On trouve 
ainsi toute une série de réduits communiquant les uns 
avec les autres par des ouvertures, des corridors, des 
galeries tantôt bâties sur les corniches, tantôt creusées 
en pleine montagne. Un troisième étage renferme les 
mêmes dispositions. De la terrasse qui termine cet en
semble de constructions, la vue est splendide sur l’extre- 
mité du lac de Tibériade, sur les montagnes de Safed et 
sur la plaine de Génésareth. Actuellement inhabitées, 
ces grottes servent d’asile à des milliers de colombes qui 
y vivent en sécurité. C’est de là que vient à la vallée le 
nom de Ouadi el-H am âm , « vallée des colombes. » 
Cf. Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, dans le Tour du 
monde, t. x l i i i , p. 216-218.

Ces cavernes ont joué un rôle important pendant les 
guerres dont parle Josèphe dans les passages cités plus 
haut. En passant à Arbèle, Bacchide en fit le siège et 
s’empara d’un grand nombre de Juifs qui s’y étaient réfu
giés. Hérode fut obligé d’imaginer tout un plan d’attaque 
pour se rendre maître des brigands qui s’étaient retran
chés dans ces asiles, en apparence inexpugnables. Voir 
le récit tragique de Josèphe, Bell, jud., I ,  xvi, 2-4.

A . L e g e n d r e .
ARBI (hébreu: hâ’arbî; Septante: Oùpatoepjft); patrie 

de Pharai, l’un des héros de David, d’après la Vulgate.
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II Reg., kxiii, 35. La version latine a reproduit servilement 
la forme du nom hébreu, qui n’est autre que celui d’une 
ville de la tribu de Juda, Arab, avec l’article et la termi
naison i , pour indiquer la relation d’origine ; le sens est 
donc simplement : « Pharai l’Arabite. » Voir A r a b .  On lit 
dans I Par., xi, 37, à propos du même personnage : bén 
'Ezbâi, « fils d’Asbai, » au lieu de hâ’arbi, ce qui semble 
une faute facile à expliquer par la confusion entre le r, 
zaïn, et le i , resch. Les Septante ont uni les deux noms 
propres, e t, dans le dernier, ont pris le 3, beth, pour un 
3 , caph. A. L e g e n d r e .

A R B I T R A G E ,  A R B I T R E .  On entend par « arbitre » 
celui qui, dans un différend ou un débat d’intérêts entre 
deux parties, est désigné, ordinairement par les parties 
elles-mêmes, pour dirimer la controverse. Tantôt les 
parties recourent d’elles-mêmes et spontanément à des 
arbitres ; tantôt, d’après les prescriptions de la loi ou un 
décret judiciaire, elles sont obligées d’y recourir, quoi
qu’elles restent libres dans le choix des personnes ; quel
quefois les personnes mêmes des arbitres sont imposées 
par la loi ou le tribunal. On entend par « arbitrage » la 
décision rendue par les arbitres. L’arbitrage étant un 
mode simple et naturel de trancher les discussions d’in
térêt, nous ne pouvons douter qu’il n’ait existé chez les 
Hébreux. La Vulgate emploie le mot « arbitres » dans le 
passage suivant, Exod., xxi, 22 : « Si des hommes se 
querellent, et que, l’un d’eux ayant frappé une femme 
enceinte, elle accouche d’un enfant mort, sans qu’elle 
meure elle-même, il sera obligé de payer ce que le mari 
demandera et qui sera réglé par des arbitres : quantum 
maritus mulieris entretient, et arbitri judicaverint. » 
D’après le texte hébreu, il reste quelque obscurité sur le 
caractère des personnages ici désignés ; ils sont appelés 
pelilim ; ce mot n’est employé que deux autres fois dans 
la Bible, Deut., xxxii, 31 et Job, xxxi, U. Dans le premier 
de ces passages, il signifie « juges » dans un sens général : 
« Que nos ennemis en soient les juges (de la puissance 
de notre Dieu); » dans le second passage, Job, xxxi, U, 
il signifie « juges » proprement dits : « Un tel acte est un 
crime de juges, » c’est-à-dire un crime de nature à faire 
comparaître son auteur devant les juges, comme nous 
disons : un fait de police correctionnelle, de cour d’assises. 
Cf. Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p. 1106. Toute
fois, comme le mot pelilim  n’est pas le mot ordinaire 
dont se sert l’auteur du Pentateuque pour désigner les 
« juges » proprement dits (ce mot est iôfêt, Exod., n, 14 ; 
Deut., xvi, 18; xvii, 9, 12; xxv, 2), et comme, dans le 
passage cité de l’Exode, xxi, 22, il ne s’agit pas préci
sément d’un jugement à rendre, mais d’un fait à cons
tater et d’une appréciation à faire, nous devons dire que 
la conclusion de l’affaire, prononcée par ces pelilim, 
ressemble bien plus à un arbitrage qu’à une sentence 
judiciaire, quoique peut-être ceux qui devaient décider 
ne fussent pas différents des juges mêmes institués déjà 
par Moïse. Exod., xvm, 13-26.

Ce mode de trancher les discussions d’intérêt s’est trans
mis d’âge en âge chez les Hébreux, comme chez les autres 
peuples. L’ « arbitrage » est mentionné par la Mischna. 
« Les causes pécuniaires sont jugées par trois hommes ; 
chacune des deux parties en choisit un, et ensuite un 
troisième juge est nommé, » soit par les parties elles-mêmes 
d’un commun consentement, soit, comme disent quelques 
rabbins, par les deux juges nommés d’abord. Mischna, 
traité Sanhédrin, m, 1, édit. Surenhusius, t. iv, p. 218- 
220. On reconnaît là , de la manière la plus évidente, les 
« arbitres », désignés ou agréés par les parties.

Plusieurs commentateurs voient aussi des « arbitres » 
dans ces juges que l’apôtre saint Paul ordonne aux fidèles 
de Corinthe de désigner parmi eux, pour juger leurs 
différends, au lieu de recourir aux magistrats païens. 
I Cor., vi, 1-6. Ainsi pensent Adalb. Maier, Commentar 
uber den ersten Korintherbrief, Fribourg-en-Brisgau,

1857, sur le ehap. vi, ÿ. 5-6, p. 125; Al. Messmer, 
Erklàrung des ersten Korintherbrief s , Inspruck, 1862, 
au même endroit, p. 116; telle est aussi l’opinion de la 
plupart des exégètes protestants contemporains. Une autre 
opinion voit, dans ces juges qui devaient terminer les 
différends des chrétiens, non pas des « arbitres», mais 
des « juges » proprement dits. Cf. Cornely, Commentarius 
in S. Pauli priorem epistolam ad Corinthïos, Paris, 
-1890, p. 140-141. Voir J u g e . S. Ma ny .

A R B O R E U S  Jean, de Laon, théologien français, doc
teur en théologie de la maison de Sorbonne, n'est connu 
que par ses ouvrages. Il vivait dans la première moitié du 
xvie siècle. On a de lui : l'heosophiæ tomi i  et ii ; Expo- 
sitio difficillirnorum locorum Veteris et Novi Testamenli, 
in-f”, Paris, 1540. Il y établit, au moyen des passages 
recueillis avec soin des Pères grecs et latins, diverses pro
positions importantes et curieuses tant sur les dogmes 
que sur les textes scripturaires. Conimentaria in Eccle- 
siasten et Canticum canticorum, in-f°, Paris, 1531 et 
1537 ; In  Proverbia, in-f°, Paris, 1549 ; In  quatuor Evan- 
gelistas, in-f°, Paris, 1529 et 1551 ; In  Epistolas divi 
Pauli, in-f°, Paris, 1553. L’auteur paraphrase le texte, 
explique le sens littéral et traite les questions qui se pré
sentent de théologie et de controverse. Il a souvent recours 
au texte grec. On peut tirer beaucoup de profit des œuvres 
de cef habile théologien, sage et modéré dans ses senti
ments , net et précis dans ses expressions. Voir Du Pin, 
Bibliothèque des auteurs ecclésiastiques, xvie siècle, t. v, 
p. 140. C. R i g a u l t .

1. A R B R E S  mentionnés dans la Bible. — La seule 
trace d’une sorte de classification populaire du règne 
végétal, dans la Bible, se rencontre dans le texte, Gen., 
i , 11, 12, où Moïse fait le récit de la création. L’auteur 
sacré énumère successivement trois catégories de végé
taux, qu’il appelle ainsi : désé’, « gazon ; » 'Héb, « plantes 
herbacées; » 'ês péri, « arbres fruitiers. » Par le mot 
dé'êê', il faut entendre en général tous ces petits végétaux 
dont la germination n’est pas ou n’est guère apparente, 
et qui rentrent dans la catégorie des plantes que nous 
appelons aujourd’hui « acotylédones » ou « cryptogames ». 
En effet, quand Moïse signale les végétaux de la seconde 
espèce, 'êiéb, il ajoute ces mots ; (les plantes) « semant 
leur semence » ; donc, puisqu’il distingue les plantes appe
lées désé' de celles qu’il appelle 'êséb, c’est que les pre
mières, aux yeux de Moïse et de ses contemporains, 
n’étaient pas censées « semer leur semence », parce que 
leur germination n’était pas apparente. Telle est du reste 
l’interprétation commune, soit des Juifs, soit des chré
tiens. Rosenmüller, In Genesim, i, 11. Le mot 'êséb 
désigne les végétaux herbacés dont la germination est 
apparente ; Moïse les distingue delà troisième catégorie, 
qui comprend les végétaux ligneux, ‘é?, « bois, arbre. » 
On le voit, cette classification populaire, qui n’a aucune 
prétention scientifique, est fondée sur des caractères tout 
extérieurs, en général très apparents, et propres à la 
faire comprendre de ceux auxquels Moïse s’adressait. Les 
végétaux herbacés, ‘êàéb, et les arbres portant des fruits, 
’ê? péri, sont encore mentionnés plus loin, Gen., i, 29, 
où Dieu les assigne comme nourriture à l’homme.

Nous donnons ici la liste de tous les arbres mentionnés 
dans la Bible. Sous le mot « arbres », nous comprenons 
les arbres, les arbrisseaux et les arbustes, en un mot tous 
les végétaux « ligneux » ; c’est, du reste, le sens de l’hé
breu Vîj ; sous le mot Herbacés (végétaux), nous donne
rons la liste de tous les végétaux non ligneux, compre
nant les deux premières catégories, désé’, et 'êséb, signa
lées par Moïse ; et ainsi sera complète la nomenclature de 
la flore biblique.

La liste des arbres est donnée par ordre alphabétique ; à 
côté du nom français de chaque arbre, nous donnons 
d’abord le mot hébreu qui le désigne, puis le mot qui
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correspond à l’hébreu dans les Septante et la Vulgate; 
enfin, s’il y a lieu, le nom grec de l’arbre, soit dans les 
livres grecs de l'Ancien Testament, soit dans le Nouveau 
Testament. Des articles spéciaux sur chaque arbre com
pléteront les renseignements qui le concernent.

Abricotier, désigné, d’après quelques auteurs, par le 
mot hébreu lappûâlj,. Voir Pommier.

Acacia seyal; hébreu : sittîm, Exod., xxv, 10, 13, 23 ; 
xxvi, 15, etc.; les Septante ont traduit £uXov a<ranxov, 
« bois incorruptible ; » la Vulgate a conservé ordinaire
ment le mot hébreu ligna setim, « bois de setim. »

Acacia d’Égypte. Voir Mimosa.
Agalloche. Voir Aloès.
Aloès ou aquilaire agalloche; hébreu : ’àhâlim, 'âhd- 

lôt, Num., xxiv, 6; Ps., xliv, 9; Prov., vu, 17; Cant., 
iv, 14; ces mots désignent tantôt, l’arbre, d’où provient 
la substance résineuse et aromatique appelée aloès, tantôt 
cette substance elle-même. Septante : ffxrjvai (Num., 
xxiv, 6), uTaxTrj, àlwrj ; Vulgate : tabernacula (Num., 
xxiv, 6), gutla, aloe. — Nouveau Testament : dcXdvi, Joa., 
xix, 39; Vulgate : aloe.

Amandier ; désigné par deux mots licbreux : 1. lûz, 
Gen., xxx, 37; Septante : (pàëSov) xapulv/jv, « baguette 
de coudrier; » Vulgate : (virgas\amygdalinas ; 2. sâqêd, 
« le vigilant, » Gen., x l i i i , 11; Num., xvii, 8  ; Septante : 
àgcySaXov, xapuov; Vulgate : amygdala.

Aquilaire. Voir Aloès.
Arbustes épineux, buissons, épines. Un certain nom

bre de mots hébreux désignent des arbustes épineux, des 
épines, buissons, broussailles, etc. Quelques - uns de ces 
mots, comme fyédéq, ’âtàd, Sdmîr, çé'ëlîm, senèh, ont 
été, d’une manière plus ou moins probable, identifiés 
avec une espèce particulière d’épines ou d’arbustes épi
neux; voir Morelle, Lyciet, Paliure, Jujubier lotus, 
Mimosa. Voici les autres, désignant les épines en géné
ral, sans qu’il soit possible de distinguer s’il s’agit de végé
taux ligneux ou de végétaux herbacés : A) 1. barqânîm, 
Jud., vm, 7,16; Septante : vplëoXoc; Vulgate : tribuli;■—
2. dardar, Gen.,- m , 18; Ose., x, 8 ; Septante : xpîëoXo; ; 
Vulgate : tribulus; — 3. hârûl, Job, xxx, 7; Septante : 
cppôyavov, « broussailles; » Vulgate : sentes; — 4. liôah, 
I Reg., xm, G (texte hébreu; Vulgate : in abditis); IV Reg., 
xiv, 9; Job, xxxi, 40; Gant., n , 2; Septante : axav, 
axavûa, xvtôr) , àxyoéy ; Vulgate : carduus, tribulus, 
paliurus, lappa, « bardane ; » — 5. na'âçûs, Is., vïi, 19 ; 
LV, 13 ; Septante : crcoiëri, « potérium épineux ; » Vulgate : 
fruteta, saliunca; — 6. qimmôs, Is., xxxiv, 13; ou qim- 
Sônim, Prov., xxiv, 31; qîmôs, Ose., IX, 6 ; Septante: 
àxivStva ÇùXa, àxavâa ; Vulgate : spinæ, lappa; — 7.qô$, 
qô$îm, Gen., m , 18; Exod., xxn, 6 ;Jud., vm, 7, etc.; 
Septante: axavôa; Vulgate : spina; — 8. sallôn, ou sillon, 
Ezech., xxvm, 24; Septante : <7x6X01̂ ; Vulgate : spina ; —
9. sayit, Is., v, 6 ; vu, 23, 24, 25, etc.; Septante : axavfla ; 
une fois yépvoç, « herbe; » une fois xaXctp.?], « paille; » 
Vulgate : spina ; — 10. sêk, sikkim, Num., xxxm, 55; 
Septante : rjm\o<y, Vulgate : clavus ; — 11. ÿinnâh, çenî- 
nîm , sinnîm, Num., xxxm, 55; Jos., xxm, 13; Job, v, 
5; Prov., x x i i  , 5; Septante : xptëoloi, « chardons; » 
PolcSéç, « traits; » xaxév, « mal; » Vulgate : sudes, 
lanceæ, arma; — 12. sîrim, Ps. l v i i ,  10; Eccl., vu, 
7 ; Septante : ay.avôï ; Vulgate : spina. — B ) Nouveau 
Testament: 1. axavfla, Matth., vu , 16; Luc., VI, 44; 
Heb., vi, 8 , etc.; Vulgate : spina; — 2. {jcfroc, Luc., 
i v ,  44; Act., v i i ,  30 , 35, etc.; Vulgate : rubus ; —
3. Tpîëolo;, Matth., V I I ,  16; Heb., vi, 8; Vulgate : tri
bulus; — 4. çpuyavov, Act., xxvm, 3; Vulgate : sar- 
menta. — Les arbustes ou plantes épineuses connues sous 
le nom de cactus ou figuier de Barbarie, d’agave, d’aloès 
socotrina, etc., sont comprises, d’après certains com
mentateurs, dans les noms généraux énumérés ci-dessus, 
mais leur opinion n’est pas fondée, parce que ces diverses 
plantes ont été importées en Palestine à une époque rela
tivement récente.

Arroche halime. Voir Pourpier de mer.
Astragale ; hébreu : nekô’f, Gen., xxxvii, 25 ; xliii, 11 ; 

nekôtôh, IV Reg., xx, 13; Is., xxxix, 2; Septante : Oujjuapa; 
Vulgate : aromata.

Balanite, ou Faux-Baumier de Galaad; hébreu : sorî, 
Gen., xxxvii, 25; xliii, 11, etc.; Septante : farlvr) ; Vul
gate : résina.

Balsamier; hébreu : bâsâm, besâm, III Reg., x, 2,10; 
Cant., v, 1, etc.; ces mots désignent tantôt le baume, 
tantôt l’arbre d’où il provient; Septante : r)8ôup.aTa, àpw- 
gâxa ; Vulgate : aromata.

Balsamier à myrrhe; hébreu : niôr, Exod., xxx, 23: 
Prov., v ii,-17; Cant., i, 12, etc.; ce mot désigne surtout 
la myrrhe ; Septante : <rp.upvx ; Vulgate : myrrha. — Eccli., 
xxiv, 20 : ajiépva ; Nouveau Testament : ffgôpva, Matth., 
n , 11 ; Joa., xix, 39; Vulgate : myrrha.

Bananier. Quelques commentateurs ont admis, sans 
preuves, que le figuier dont il est question, Gen., iii, 7, 
est le bananier.

Boswellie, arbre d’où l’on extrait l’encens. Voir En
cens.

Bubon galvanifère; le galbanum, gomme-résine pro
venant de cet arbrisseau, est mentionné dans la Bible ; 
hébreu : hélbenâh, Exod., xxx, 34; Septante : -/alêavi; ; 
Vulgate : galbanum.

Buis; hébreu : te'aSsûr, Is., x li, 19; lx , 13, etc., ou 
’àsûr, Ezech., xxvii, 6; Septante : nüüoç, xéôpoç; Vulgate : 
buxus.

Buissons. Voir Arbustes épineux.
Byssus. Voir Lin.
Cactus. Voir Arbustes épineux.
Cannelier. Voir Cassier ; Cinnamome.
Câprier; la câpre, fruit de cet arbrisseau, est nommée 

dans la Bible; hébreu : âbîyyônâh, Eccl., xii, 5; Sep
tante : y.ccOTtap:;; Vulgate : capparis.

Caroubier; le caroube, fruit de cet arbre, est signalé 
dans le Nouveau Testament : xepcmov, Luc., xv, 16; Vul
gate : siliqua.

Cassier ; la casse, espèce de cannelle, provenant de 
cet arbre, est mentionnée dans la Bible ; hébreu : qiddâh, 
Exod., xxx, 24; Ps. xliv, 9; Ezech., xxvii, 19; Septante : 
ipiç, y.a.ai'j. ; Vulgate : casia.

Cédratier; désigné, d’après quelques auteurs, par le 
mot hébreu tappûah. Voir Pommier.

Cèdre ; hébreu : ’éréz, Lev., X I V ,  4; Num., xxiv, 6; 
Septante : en plus de trente-cinq endroits, xéSpoç; en 
vingt-six endroits (ÇûXov) xéSpivov; en quelques endroits, 
Y.o'Ka.piarjo; ou y.uTraptfTO'tvov ; Vulgate : cedrus ; — Nou
veau Testament : xéSpoç (yelgxppoç tSv xéSpwv, Joa., 
xviii, 1, d’après le textus receptus).

Chalef, ou olivier de Bohême ; hébreu : 'ê? sémèn, 
« arbre à huile, » III Reg., vi, 23; II Esdr., vm, 15; Is., 
xli, 19; Septante : ÇéXov xuitapiuirtvov, II Esdr., vm, 15; 
Vulgate : lignum olivæ, ligna olivarum (sauf II Esdr., où 
elle a traduit lignum pulch.erri.mum). D’après quelques 
auteurs, le 'éj sémèn serait l’olivier sauvage.

Chêne; désigné par cinq mots hébreux : 1. ’êl, « le 
fort, » Gen., xiv, 6 ; Septante : TepéëivOoç ; Vulgate : cam- 
pestria; ce mot, au pluriel, ’êlîm, Is., i, 29; lvii, 5, a 
été traduit par les Septante et la Vulgate : elôwXa, idola, 
dii, parce que les idoles étaient souvent installées dans 
des chênaies. Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p .47; 
•— 2. ’êlôn, Gen., xm , '18; xiv, 13; xvm, 1, etc.; Sep
tante : 8puç ; Vulgate : convallis; 3. allôn, Gen., xxxv,
8; Ezech., xxvii, 6; Septante: pâXavoç, ('kttoç) èltravoç ; 
Vulgate : quercus ; — 4. ’aflâft, Jos., xxiv, 26 ; Septante . 
Tepsëivâoç ; Vulgate : quercus ; 5. ’ilân (mot chaldaïque), 
Dan., iv, 7, 8, U , '18, 20; Septante : SévSpov ; Vulgate : 
arbor (ne pas confondre avec ’êlâh, ordinairement téré- 
binthe).

Cinnamome, ou cannelier de Ceylan ; hébreu : qinnd- 
niôn, Exod., xxx, 23; Prov., vu, 17; Cant., iv, 14; Sep
tante : xivv»p.wp,ov ; Vulgate : cinnamommn ; — Nouveau
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Testament : y.tvâp.w]j.ov ou xivvd|ito|j.ov, Apoc., xvm, 13; 
Vulgate : cinnamomum.

Citronnier, désigné, d’après quelques auteurs, par le 
mot hébreu tappûâl}. Voir Pommier. D’après la tradition 
judaïque, le citronnier serait désigné par les mots 'é? 
hâdàr, Lev., xxm, 40; Septante : |uXov wpatov, « beau 
bois; » Vulgate : arborpulcherrima. Gesenius, Thésau
rus linguæ hebrææ, p. 367.

Cognassier, désigné, d’après quelques auteurs, par le 
mot hébreu tappûâl}. Voir Pommier.

Cotonnier; hébreu : harpas, Esther, i, 6; Septante : 
xapitotatva ; Vulgate : (coloris) carbasini.

Cyprès, désigné en hébreu par deux mots : 1. berôS, 
II Reg., vi, 5 ; III Reg., v, 8 ; II Par., n, 8, etc. ; les Sep
tante ont traduit très diversement : -/.uuoip'.affo; (le plus 
souvent), to'jxy; ou (ijûXov) ueiixivov, xéSpoç ou (SjùXov) 
xéSptvov, apy.£u0o; OU (ijiXov) àpxeûStvov, ÈXàrp, |0Xov 
Atêâvo'j,7«Tuç; Vulgate : presque toujours, abies ou (ligna) 
abiegna; quelquefois (ligna) arceuthina, fabrefacta;
■— 2. probablement gôfér, Gen., vi, 14, quoique les Sep
tante et la Vulgate aient traduit : (ÇùXa) T S t p â y w v a ,  (ligna) 
lævigata. —- Eccli., xxiv, 17; l ,  11 : xwtâpwao; ; Vul
gate : cyprès sus.

Ébène; hébreu: hobni, Ezech., x x v i i ,  15; Septante : 
ïësvoç; Vulgate : (dentes) hebenini.

Encens (Arbre à) ou boswellie ; hébreu : lebônâli, Lev., 
n , 1 ; v, 11; Gant., iv, 6, 14, etc.; Septante : Xtêavoç, 
une fois Xiêavmôv, « encens ; » Vulgate : thus. — Nou
veau Testament : Xtëavoç, Matth., n , 11; Apoc., xvm, 
13; Vulgate : thus.

Épines. Voir Arbustes épineux.
Épine du Christ, espèce de jujubier, à épines dures, 

longues et acérées : Nouveau Testament : axxvOa, Matth., 
x x v i i ,  29 ; Joa., xix, 2 ; Vulgate : spinæ.

Figuier ; hébreu : te'ênâh ( désigne tantôt le figuier, 
tantôt la figue), Gen., m , 7; Num., xm, 23 (Vulgate, 24), 
etc.; Septante : tantôt o-uxri, « le figuier, » tantôt uùxov, 
« la figue, » une fois a-uxuiv, « lieu planté de figuiers ; 
» Vulgate : ficus, ficulnea. — Nouveau Testament : mixïj, 
Matth., xxi, 19, 21; xxiv, 32; Marc., xi, 13, etc.; aüxov, 
Matth., vu, 16, etc.; Vulgate : ficus, ficulnea.

Figuier de Barbarie. Quelques commentateurs l’ont 
rangé à tort parmi les arbustes épineux de la Bible. Voir 
Arbustes épineux.

Galbanum. Voir Bubon galvanifere.
Genêt ; hébreu : rôtém, III Reg-, xix, 4-5 ; Job, xxx, 4 ; 

Ps. C X IX , 4; Septante : paOp.lv, cpuxév, £uXov, av0pa|t 
Totç àpyj|j.txoïç ( en hébreu : « charbons ardents du genêt » ) ; 
Vulgate : juniperus, (cum carbonibus) desolatoriis (Ps. 
cxix, 4).

Genévrier ; hébreu, au moins probablement : 'ar'dr, 
Jer., xvn, 6; x l v i i i ,  6. Les Septante ont traduit différem
ment : crfpiop.up(xï], ainsi que la Vulgate : myrica. Saint 
Jérôme a traduit par genévrier le mot hébreu rôtém, III 
Reg. xix, 4-5; Job, xxx, 4. Voir Genêt.

Gomme (Arbre à). VoirBalsamier, Balsamier à myrrhe, 
Lentisque.

Grenadier ; hébreu : rimmôn ( désigne tantôt le gre
nadier, tantôt la grenade), Num., xm, 23 (Vulgate, 24); 
xx, 5, etc.; Septante : poa ; Vulgate : malogranatum ou 
malum punicum.

Henné ; Lawsonia inermis ou alba, hébreu, très pro
bablement : kôfer, Cant., i, 13; iv, 13 ; Septante : xvxpoç; 
Vulgate : cyprus.

Houx; désigné, d’après quelques auteurs, par le mot 
grec mpïvoç, Daniel, xm, 58; Vulgate : prinus. Ce mot 
désigne plutôt l’yeuse. Voir Yeuse.

Jujubier Épine du Christ. Voir Épine du Christ.
Jujubier lotus (ne pas confondre avec le lotus, plante 

herbacée); hébreu : çé'ëlim, Job., x l ,  21, 22, d’après 
l’opinion aujourd’hui commune. Les Septante traduisent, 
d une manière générale, xavvoôaTrà ôévôpa, ôfvSpa psyâXa, 
et la Vulgate : umbræ, « arbres ombreux, » Job, XL,

16, 17. — D’après Tristram, le jujubier lotus serait encore 
signifié par le mot hébreu na'àsûs. Voir Arbustes épi
neux.

Laurelle ou laurier-rose, désignée, d’après quelques 
auteurs, par le mot grec pôSov, Eccli., xxiv, 18; xxxix, 
17; L ,  8 ;  cette identification est très douteuse. Voir 
Rosier.

Laurier; hébreu : ’ézrâli, Ps. xxxvi (hébreu, xxxvn), 
35, au moins d’après l’opinion commune, malgré l’au
torité des Septante et de la Vulgate, qui ont traduit : xlopo; 
xoü Atëâvou, cedrus Libani.

Laurier-rose. Voir Laurelle.
Lentisque ; ne se trouve que dans l’histoire de Susanne, 

Daniel, xm, 54 : u^ïvoi; ; Vulgate : schinûs.
Lierre; II Mach., vi, 7 : v.iaa6ç; Vulgate : hedera.
Lotus. Voir Jujubier lotus.
Lyciet; hébreu : ’âtâd, Jud., ix, 14 ; Ps. l v i i ,  10, d’après 

une opinion probable. Les Septante traduisent : pdp,vo;, et 
la Vulgate : rhamnus.

Mimosa du Nil, espèce de petit acacia, désigné peut- 
être par le mot hébreu sench, Exod., i i i .  , 2, 3, 4; Deut., 
xxxm, 16; Septante : pdctoç; Vulgate : rubus.

Morelle ; hébreu, probablement : fiédéq ou hédéq, Prov., 
xv, 19; Mich., vu, 4; les Septante ont traduit: axavGa et 
otiç, « la teigne, » et la Vulgate : spinæ, paliurus. Voir 
Paliure.

Mûrier ; hébreu, probablement : bekd ’îm ; mais les 
Septante et la Vulgate traduisent par « poirier ». Voir 
Poirier.— I Mach., vi, 34: goipov ou pépov, « mûre, fruit du 
mûrier; » Nouveau Testament : x’jy.âu/.vo;, Luc., x v i i ,  6 ;  

Vulgate : morus.
Myrrhe. Voir Balsamier à myrrhe.
Myrte ; hébreu : hâdâs, II Esdr., v i i i  , 15 ; Is., x l i ,  9 ; 

Zacharie, i, 8, 10, 11 ; Septante : gupcuvY] (toutefois, dans 
les trois passages de Zacharie, les Septante, ayant proba
blement sous les yeux une autre leçon, ont traduit : 
ôpoç, « montagne »); Vulgate : myrtus, myrteta.

Nerprun : Baruch, vi, 70 : pdgvoç; Vulgate : spina alba. 
D’après quelques auteurs, il serait désigné, en hébreu, 
par le mot sâmîr. Voir Paliure.

Noyer; hébreu : ’ëgôz, Cant., vi, 11 (Vulgate, 10); 
Septante : xapôa ; Vulgate : nux.

Olivier; hébreu : zayit (désignant à la fois l’olivier et 
l’olive), Exod., x x v i i ,  20; Num., xxvm, 5; Deut., vm, 
8, etc.; Septante : èXcu’a, èXacwv, « bois d’oliviers; » Vul
gate : olea, oliva, olivetum. — Eccli., xxiv, 19; L , 11, etc. : 
èXaia.— Nouveau Testament : èXaia, Marc.,xiv, 26 ; Rom., 
xi, 17, 24; Apoc., xi, 4; xaXX.téXaioi; (opposé à àypilXaioç), 
Rom., xi, 24; Vulgate : oliva, bona oliva.

Olivier sauvage, désigné, d’après quelques auteurs, 
par le mot hébreu 'es Sémén, « arbre à huile ; » voir 
Chalef. — Nouveau Testament : àypiéXaioi;, Rom., xi,
17, 24 ; Vulgate : oleaster.

Olivier de Bohême. Voir Chalef.
Oranger, désigné, d’après quelques auteurs, par le mot 

hébreu tappûâl}. Voir Pommier.
Orme; hébreu : tidhâr, Is., x l i ,  19; l x ,  13; cette 

identification est contestée ; les Septante ont traduit : nre- 
Xéa, « orme, » et TtsuxYj, « pin; » de même la Vulgate : 
ulmus et pinus.

Osier, désigné, d’après quelques auteurs, par le mot 
hébreu 'ârâbim. Ce mot désigne surtout le saule (voir 
Saule) ; mais il est possible que le même mot signifie à 
la fois le saule et l’osier, comme ayant beaucoup de traits 
de ressemblance.

Paliure à aiguillon, désigné, d’après la Vulgate, par le 
mot hédéq; voir Morelle ; d’après une meilleure opinion, 
il est désigné par le mot hébreu Sâmîr, Is., v, 6 ; vu, 23, 
24, 25, etc.; Septante : -/épao;, « désert; » Septante : 
spinæ.

Palmier; désigné par trois mots hébreux : 1. tâmâr, 
Exod., xv, 27; Num., xxxm, 9; Lev., xxm , 40, etc. ; Sep
tante : ipoLviS; Vulgate : palma ; — 2. fômér, qui ne
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diffère du précédent que par les voyelles, Jud., iv, 5; 
Septante : çoJviÇ; Vulgate : palma ; — 3. kippâh, Is., ix,
13 (Vulgate, 14); xix, 15, employé par métaphore: kip
pâh ve'agmôn, « le palmier et le jonc; » Septante : 
p i y a v  y .a i (xcxpév ; à p '/ r ,v  y .a i  téX o ç  ; Vulgate : caput et 
cauda. — Le mot {immôrâh, I (III) Reg., vi, 29, etc., 
signifie le palmier peint ou sculpté. — Eccli., xxiv, 18; L,
14 : çoiviï; Vulgate : palma. — Nouveau Testament : 
çoivi?, Joa., xn, 13; Apoc., vu, 9; Vulgate : palma.

Peuplier; hébreu : libnéh, Gen., xxx, 37; Ose., iv, 13; 
Septante, ( pdtëSo;) crtepaxlvï], « baguette de styrax, » 
Xeuidî; Vulgate : (virgas) populeas, populus. D’après 
quelques auteurs, appuyés sur la traduction des Septante, 
Gen., xxx, 37, le mot libnéh désignerait le styrax. Voir 
Styrax.

Pin; hébreu : ’ôrén, Is., xliv, 14; Septante : to'tuç; 
Vulgate : pinus. D’après quelques auteurs, le pin serait 
aussi désigné par le mot hébreu berôS ; ce mot désigne 
plutôt le cyprès. Voir Cyprès.

Pistachier ; la pistache, fruit de cet arbre, est désignée 
en hébreu : botnîm, Gen., x liii, 11; les Septante ont 
traduit: xepsëiv0Oç, et la Vulgate : (modicum) terebinthi.

Platane ; hébreu : 'armôn, Gen., xxx, 37 ; Ezech., xxxi, 
8; Septante: itXdcxavoç (au premier endroit), èXâxï), «sapin,» 
[au second); Vulgate : platanus. — Eccli., xxiv, 19 : 
TcXotxavoç ; Vulgate : platanus.

Poirier; hébreu : bekâ’îm , II Reg., v, 23 , 24; I Par., 
xiv, 14,15 ; Septante : amov (sauf II Reg., où ils ont tra
duit xXacÜudiy, « lieu des pleurs, » qui est le sens du mot 
au singulier, bâkâ’); Vulgate : pyras. D’après l’opinion 
plus commune aujourd’hui, le mot bekâ'im désignerait le 
mûrier. Voir Mûrier.

Pommier; hébreu : tappuâh, Prov., xxv, 11; Cant., n, 
3, 5; vu, 8; Joël, i, 12; Septante: pivjXov ; Vulgate: malus, 
malum. Cette identification est fort douteuse : cinq autres 
arbres sont proposés comme représentants du tappûah, 
l’abricotier, le cognassier, le cédratier, le citronnier et 
l’oranger.

Pourpier de mer ou arroche halime, désigné probable
ment en hébreu par le mot mallûah, Job, xxx, 4; Sep
tante : aXiga ; Vulgate : herbas et cortices.

Ronce , désignée probablement par l’hébreu barqânîm, 
Jud., viii, 7, 16; Septante : xpigoXoç; Vulgate : tribuli ; 
elle peut être désignée aussi par un de ces mots géné
riques qui signifient « arbuste épineux ». Voir Arbustes 
épineux. — Nouveau Testament: pàxoç, Marc., xii, 26; 
Luc., vi, 44; xx, 37; Act., vu, 30, 35; Vulgate : rubus. Le 
« buisson ardent » de Moïse, Exod., m, 2, 3, 4, était, d’après 
plusieurs, un buisson de mimosa. Voir Mimosa.

Roseau à quenouille, espèce de roseau à tige demi- 
ligneuse ; voir le mot Roseau dans la liste des Herbacés 
(végétaux).

Rosier: p6Sov, Sap., ii, 8; Eccli., xxiv, 18; xxxix, 17; 
L, 8 ; Vulgate : rosa.

Santal ; hébreu: ’almugim ou ’algûmîm, III Reg., x, 
11, 12; Il Par., II, 7 (8) ; ix, 10,11; Septante : TrsXsxTprâ, 
« arbres coupés avec la hache, » III Reg., et (£0Xa) ueuxiva, 
« bois de pin, » II Par. ; Vulgate : thyina. L’interpréta
tion des Septante est abandonnée ; le pin est désigné par 
un autre mot hébreu; voir P in; l’interprétation de la 
Vulgate est aussi communément rejetée.

Sapin; les Septante ont traduit une fois, Is., x li, 19, 
par ÈXâiri, « sapin, » le mot berôë; la Vulgate a traduit 
presque toujours le même mot berôë par abies, « sapin ; » 
le sapin est peut-être désigné en hébreu par les mêmes 
mots que le cyprès et le pin, avec lesquels il a tant d’ana
logie. Voir Cyprès, Pin.

Saule ; hébreu : 'ârâbim, Lev., xxm, 40 ; Ps. cxxxvi, 2 ; 
Is., xliv, 4; Septante : î-céa ) Vulgate : salix. D'après 
plusieurs auteurs, le saule est encore désigné par le mot 
?ctf?âfâh, Ezech., xvii, 5; mais les Septante traduisent : 
£tcioX£7c6jj.svov, et la Vulgate : in superficie.

Styrax ; hébreu, très probablement, nâtâf, Ex., xxx, 34 ;

Septante : arax-ni ; Vulgate : stacte. — Eccli., xxiv, 21 : 
orawrrç ; Vulgate : storax ou gutta. D’après quelques 
auteurs, le styrax serait désigné par le mot hébreu : lib
néh; ce mot signifie plutôt le peuplier. Voir Peuplier.

Sycomore ; hébreu : ëiqmâh, ne se trouve qu’au pluriel 
dans l’Ancien Testament, ëiqmîm, III Reg., x, 27 ; I Par., 
xxvii, 28 ; Amos, vu, 14, etc.; nne fois ëiqmôt, Ps. lxxvii, 47; 
Septante : auy.oc|juvoç (mot qui signifie aussi « mûrier »); 
Vulgate : sycomorus, ficeta, morus. — Nouveau Testa
ment : cruxopopéa, Luc., X IX , 4; Vulgate : sycomorus.

Tamaris ; ’êëél, Gen., xxi, 33 ; I Reg., xxn, 6 ; xxxi, 13, 
malgré la traduction des Septante : apoupa, « champ 
labouré, » et de la Vulgate : nemus.

Térébinthe; hébreu : ’êlâh, Gen., xxxv, 4; Jud., vi, 11; 
I Reg., xvii, 2, etc. Les Septante ont traduit ce mot, cinq 
fois par TEpéëiv0oç ; deux fois par pâXavo;, « gland ; » onze 
fois par Spüç, « chêne ; » une fois par ô^oc, « hauteur. » 
La Vulgate a suivi à peu près constamment les Septante. 
D’après les Septante et la Vulgate, le térébinthe serait 
aussi désigné par l’hébreu botnîm, qu’ils traduisent par 
vspÉëivôoç et terebinthus; ce mot désigne plutôt les pis
taches. Voir Pistachier. — Eccli., xxiv, 22 : TepÉp.iv0oç ; 
Vulgate : terebinthus.

Thuya ; serait désigné par l’hébreu ’algûmîm, III Reg., 
x, 11,12, d’après la Vulgate, qui traduit ce mot par ( ligna) 
thyina; cette identification est aujourd’hui abandonnée. 
Voir Santal. — Nouveau Testament : (Ç-ÔXov) 0-jïvov, Apoc., 
xvm, 12; Vulgate : ( lignum) thyinum.

Tremble, désigné probablement, en hébreu, par le même 
mot que le peuplier, avec lequel il a beaucoup de ressem
blance. Voir Peuplier.

Vigne; hébreu: hérém, Gen., ix, 20; géfén, x l ,  9, 10, 
etc.; quelquefois, quand il faut une grande précision, 
comme dans les lois, géfén hayyayin, « vigne de vin, » 
Num., vi, 4, etc. ; Septante : cinquante-deux fois, ap-roXo; ; 
une fois, àpraXiov, « vignoble ; » une fois, o p.cpa\, « ver
jus ; » Vulgate : vitis, vinea. — Une espèce de vigne plus 
estimée est désignée par le mot sôrêq, sôréqâh, Gen., 
x l i x ,  11 (où sont mentionnées et distinguées les deux 
espèces, le géfén et le sôrêq), Is., v, 2; Jer., n, 21 ; Sep
tante : É’XiE, « pampre,» a[jwrsXoç Ewpr|y., ajLitsXoç xapito- 
9<5poç; Vulgate : vitis, vinea electa. —• Eccli., xxiv, 23: 
ap.ir;£Xoç ; Vulgate : vitis. — Nouveau Testament : ajxusXoç, 
Matth., xxvi, 29 ; Marc., xiv, 25, etc. ; Vulgate : vitis, vinea.

Vigne de Sodome, désigne très probablement l’arbris
seau appelé : calotropis gigantea ; hébreu : géfén Sedôm, 
Deut., xxxii, 32 (d’après quelques-uns aussi Jer., ii, 
21 : géfén nokrîyâh, « vigne étrangère »); Septante : 
àgTteXoç SoSôjiMv ; Vulgate : vinea Sodomorum.

Yeuse, espèce de chêne vert : hébreu, très probable
ment : tirzâh, Is., xliv, 14 ; Septante : àyptoëaXavoc ; Vul
gate : ilex. ■— Daniel, xiii, 58 : itpïvoç ; Vulgate : prinus.

Zizyphus Spina Christi. Voir Épine du Christ.
Bibliographie. — Levinus Lemnius, De Plantis sacris, 

in-12, Lyon, 1588 ; Ludovicus Rumetius, Scripluræ Sacræ 
Viridarium, in-12 de 900 pages, Paris, 1628; J. H. Ursi- 
nus, Arboretum Biblicum, in-12, Nuremberg, 1663 ; Mat- 
thæus Ilillerus, Hierophyticon, in-4°, Utrecht, 1725; 
Celsius, Hierobotanicon, 2 in-12, Amsterdam, 1748; 
Forskal, Flora ægyptiaco-arabica, in-4”, Copenhague, 
1775 ; Calcott, Script. Herbal, in - 8°, Londres, 1842 ; 
Osborne, Plants of the Holy Land, in-4°, Philadelphie, 
1860; R. P. Cultrera, Flora Biblica, ovvero Spiegazione 
dette Piante mentovate nella sacra Scrittura, in - 8°, 
Palerme, 1861; F. Hamilton, La botanique de la Bible, 
élude scientifique, historique, littéraire et exegétique des 
plantes mentionnées dans la Sainte Écriture, in-8», Nice, 
1871; G. Smith, Bible plants, their history, etc., in-8”, 
Londres, 1878 ; P. Bourdais, Flore de la Bible, in-8», Paris, 
1879 ; C. J. von Klinggràff, Palastina und seine Végéta
tion, dans YOesterreichische botanische Zeitschrift, 30e 
année, Vienne, 1880; I. Loew, Aramàische Pflgnzenna- 
men, in-8», Leipzig, 1881. S. M a n y .
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2 . ARBRES DE LA VIE ET DE LA SCIENCE DU BIEN 
ET DU MAL, mentionnés spécialement, Gen., n , 9, au 
nombre des arbres de toute espèce qui ornaient le para
dis terrestre. Les rationalistes les considèrent comme des 
mythes d’importation étrangère. Littré, Du mythe de 
l’arbre de vie, Philosophie positive, t. v, novembre 1869, 
p. 340-344, pense que l’auteur de la Genèse les a emprun
tés aux livres mazdéens de l’Iran. M. Renan les fait dériver 
des traditions babyloniennes, conservées oralement pen
dant des siècles dans la mémoire des Hébreux. Histoire 
du peuple d’Israël, Paris, 1887, t. i, c. v, p. 70-79. Le 
souvenir s’en était transmis avec une assez forte variante. 
« Selon une version, l’arbre central du paradis était l’arbre 
de vie ; selon une autre, c’était l’arbre de la distinction 
du bien et du mal. Le rédacteur jéboviste prend le parti 
de les mettre tous deux au milieu; dans la suite du récit, 
les deux arbres se distinguent et se confondent tour à 
tour. » Ibid., t. n, 1889, p. 344.

La parenté entre les traditions iranienne et babylonienne 
et le récit de la Genèse est indéniable ; car non seulement 
les monuments assyro-babyloniens et les livres mazdéens 
représentent ou connaissent un arbre sacré qui donne la 
vie (voir Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
5e édit., 1889, t. r, p. 224-232; Les Livres saints et la cri
tique rationaliste, t .  i i i ,  1887, p. 412-416; F. Lenormant, 
Histoire ancienne de l’Qrient, 9e édit., 1881, 1.1, p. 33-35; 
Les origines de l’histoire, 2° édit., 1880, t. I, p. 74 - 98); 
mais toutes les autres traditions paradisiaques le men
tionnent. Les Védas des Hindous parlent d’un arbre d’où 
découle la sève de vie, le soma, et dont le bois sert à orner 
le ciel et la terre. Dans le paradis terrestre des Chinois, 
il croît des arbres enchanteurs; ce jardin fleuri a produit 
la vie. Il est le chemin du ciel, et la conservation de la vie 
dépendait du fruit d’un arbre. Un ancien commentaire 
appelle cet arbre l’arbre de vie. H. Luken, Les traditions 
de l’humanité, trad. franç., t. i, p. 101. Ce souvenir, con
servé chez tous les peuples, est donc des plus antiques, 
si même il n’est originel et primitif. Or, si les Hébreux 
l’avaient emprunté à des étrangers, ce ne serait pas à la 
population de l’Iran, mais plutôt à celle de la Chaldée. 
Abraham avait pu l’apprendre dans sa patrie, où il formait 
une des croyances les plus vivaces et les plus populaires. 
Cette tradition patriarcale que Dieu voulait nous faire 
transmettre par Moïse resta pure dans la mémoire des 
enfants de Jacob. Or le récit biblique distingue toujours 
les deux arbres autant par leurs caractères que par leurs 
effets. Leurs noms sont différents. Seul le fruit de l’arbre 
de la science est interdit à nos premiers parents sous peine 
de mort. C’est lui que le serpent montre à Éve, en la 
rassurant contre la crainte de la mort ; et quand Adam, 
après en avoir mangé, connaît le bien et le mal, Dieu le 
chasse du paradis et l’éloigne du fruit de l’arbre de la vie, 
dont l’efficacité arrêterait les suites de la vengeance divine.

Ces deux arbres, réels et non mythiques, étaient une 
production du sol, comme tous ceux qui ornaient le pa
radis terrestre. Gen., Il, 9. Leurs noms provenaient de 
leur destination providentielle et de leurs effets. Théo- 
doret, Quæstiones in Genesim, int. x x v i - x x v i i , t. l x x x , 

col. 423-126.
1° L'arbre de la vie devait conférer à l’homme l’immor

talité. S. Augustin, De Civitate Dei, xm , 20, et xiv, 26, 
t. x l i , col. 394 et 434; Opus imperfeclum contra Julia- 
num, vi, 30, t. x l v ,  col. 1580-1581. Suivant saint Thomas, 
l a, q. 97, a. 4, il ne la produisait pas absolument et sim
plement, soit en donnant à l’âme la force de conserver le 
corps vivant, soit en rendant le corps humain incorrup
tible. Sa vertu était limitée ; il eût exempté pour un temps 
le corps de l’homme de la corruption; ce temps écoulé, 
l’homme eût passé sans mourir à la vie spirituelle et 
céleste, ou, si sa vie terrestre devait encore se prolonger, 
il eût mangé de nouveau du fruit de vie. Quelques com
mentateurs ont supputé la durée des effets d’une seule 
manducation de ce fruit ; les résultats de leurs calculs

arbitraires varient de deux mille à dix mille ans, mais l’on 
ne sait rien à ce sujet. La vertu de l’arbre de vie était-elle 
naturelle à ses fruits, ou extraordinairement attachée par 
Ejieu à leur manducation ? Assurément il était au pouvoir 
du Créateur de leur donner une puissance miraculeuse ; 
mais le texte sacré n’insinue pas que Dieu l’ait fait, et 
les théologiens catholiques pensent généralement que la 
vertu de l’arbre de la vie était naturelle. Voir Bossuet, 
Élévations sur les mystères, V e semaine, iv° élévation, 
dans ses Œuvres, édit. de Versailles, t. vm, p. 129.

Après le péché de nos premiers parents, l’arbre de la 
vie ne périt pas. Dieu chassa du paradis les coupables et 
fit garder l’entrée du jardin, pour qu’Adam ne pût manger 
du fruit de vie. Gen., m, 22 et 24. En eût-il mangé, Adam 
n’eût pas reconquis le don de l’immortalité, mais seule
ment prolongé sa vie mortelle. S. Thomas, 2* 2œ, q. 164,
a. 2 ad 6um.

Nous n’avons pas à nous arrêter aux fables talmudiques 
sur les arbres du Paradis terrestre. Certains rabbins ont 
donné à l’arbre de la vie une longueur démesurée, telle 
qu’il eût fallu cinq cents ans pour le parcourir, et qu’il 
représentait la soixantième partie de l’Éden. R. Juda pré
tendait même que le tronc seul avait cette longueur, et 
que tous les cours d’eau de la création partaient de ses 
pieds. Talmud de Jérusalem, traité Berakhoth, i, 1 ; trad. 
franç., Paris, 1871, p. 7. Ce sont là des rêveries où l’Écri
ture n’est pour rien.

Indépendamment de sa réalité historique, l’arbre de la 
vie a reçu de l’Écriture elle-même et des Pères de l’Église 
une signification symbolique. Dans le livre des Proverbes, 
l’expression « arbre de vie » est devenue synonyme de 
cause de biens. La sagesse est un arbre de vie pour ceux 
qui l’embrassent ; elle rend heureux ceux qui s’attachent 
à elle, et leur confère l’immortalité. Prov., m , 18. Les 
actions du juste, qui servent d’exemple et portent au 
bien, Prov., xi, 30, la réalisation d’un désir qui rend la 
vie, Prov., xm, 12, et la langue pacifique qui apaise et 
guérit, Prov., xv, 4, sont des arbres de vie. Dans le paradis 
céleste, il y a un arbre de vie, dont les fruits sont donnés 
par l’Esprit au victorieux. Apoc., i i , 7. Planté sur les deux 
rives du fleuve qui jaillit du trône de Dieu et de l’Agneau, 
il porte douze fruits pour chaque mois de l’année, et ses 
feuilles guérissent les saints, les dispensent de toute misère 
corporelle, et leur accordent une éternelle jeunesse. Apoc., 
xxii, 1, 2 et 14. Les Pères ont développé cette explication 
anagogique; souvent aussi ils ont comparé à l’arbre de 
la vie l’arbre de la croix, qui nous a rendu la vie perdue 
par la faute d’Adam. Jésus-Christ, qui pend à la croix, 
est le vrai fruit de vie, et les chrétiens le mangent dans 
l’Eucharistie, où il est pour eux un gage d’immortalité. 
Voir Bossuet, loc. cit., p. 130.

2° L’arbre de la science du bien et du mal fut ainsi 
appelé plutôt en raison du précepte dont il fut l’objet 
qu’en raison de ses propriétés essentielles. Pour éprouver 
la fidélité d'Adam et d’Éve, Dieu leur avait défendu sous 
peine de mort de manger des fruits de cet arbre. Gen., 
n , 17, et iii, 3. Les motifs de cette défense, qui paraît à 
quelques-uns enfantine, ont été nettement exposés par 
Bossuet: Discours sur l’histoire universelle, 2e partie, 
ch. I e r . Dieu, dit-il, « donne un précepte à l’homme pour 
lui faire sentir qu’il a un maître ; un précepte attaché à 
une chose sensible, parce que l’homme était fait avec des 
sens; un précepte aisé, parce qu’il voulait lui rendre la 
vie commode, tant qu’elle serait innocente. » Cf. S. Jean 
Chrysostome, Hom. x v i in Gen., 6, t. liii, col. 133. 
Les fruits de cet arbre, qui étaient beaux d’aspect et 
paraissaient savoureux, Gen., n i, 6, n’avaient pas une 
vertu nuisible et pernicieuse. Ils ne devaient pas produire 
par eux-mêmes la connaissance du bien et du mal et la 
mort du corps et de l’âme ; seule la transgression du pré
cepte divin causa ces déplorables effets. L’un d’eux a valu 
son nom à l’arbre, instrument de la désobéissance et du 
péché. Quant à la science du bien et du mal qu’acquirent
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Adam et Ève en mangeant du fruit défendu, ce n’est pas, 
comme le prétendent les Juifs et Rosenmüller, le pre
mier discernement du bien et du mal, qui suit l’usage de 
la raison. Nos premiers parents furent créés avec l’intel
ligence du bien et du mal, Eccli., x v i i , 5 et 6, que sup
pose d’ailleurs la prohibition divine. Le fruit défendu n’est 
pas non plus, comme l’ont pensé quelques rabbins (voir 
Eisenmenger, Entdecktes Judenthum, t. I, p. 371 et suiv.; 
Cornélius Agrippa, De originali peccato, et M. Schœbel, 
Le mythe de la femme et du serpent, Paris, 1876), le 
symbole de l’acte naturel par lequel la race humaine se 
perpétue. Dieu, qui a créé l’homme mâle et femelle’et lui 
a donné l’ordre de se multiplier, Gen., i, 27 et 28, n’a pas 
interdit ce qu’il avait commandé et ce qu’exige la propa
gation de l’humanité. Adam et Ève n’ont donc pas connu 
le bien et le mal en usant du mariage. S. Augustin, De 
Genesi ad litteram, 1. xi, c. x l i , t. xxxiv, col. 452. Si 
immédiatement après leur désobéissance ils remarquèrent 
leur nudité, Gen., m, 7 et 11, c’est que les effets désordon
nés de la concupiscence étaient une suite de leur péché. 
Comme le serpent le leur avait astucieusement annoncé, 
Gen., iii, 5, leurs yeux s’ouvrirent, et ils eurent dès lors 
la connaissance expérimentale du mal. S. Augustin, De 
peccatorum meritis et remissione, il, 21, t. x l i v , col. 172; 
De Genesi ad litteram, 1. vm, c. vi, 12, t. xxxiv, col. 377 ; 
De Civitate Dei, xm, 13, t. x l i , col. 386; De nuptiis et 
concupiscentia, i, 6, t. x l i v ,  col. 417-418; S. Jean Chrysos
tome, Ilom. x v i in Genesim, 5-6 , t. lu i,  col. 131-133;
S. Hilaire, In Genesim, vm, dans le Spiçilegium Soles- 
mense, t. i, p. 162.

On ignore de quelle essence était l’arbre de la science 
du bien et du mal. U. Méir a pensé à la vigne, par cette 
raison que le vin est ce que les hommes aiment le plus; 
R. Néhémie au figuier, l'arbre qui a provoqué la faute 
ayant servi à en réparer les effets, Gen., ni, 7 ; R. Juda au 
froment, car l’enfant ne sait pas dire « père, mère », avant 
d’en avoir goûté. Talmud de Babylone, traité Berakhoth, 
vi, 2. trad. franç., Paris, 1871, p. 391. Théodoret et Pro- 
cope de Gaza, pour la même raison que R. Néhémie, ont 
nommé le figuier; beaucoup, à cause d’une interprétation 
inexacte de Cant., vm, 5, ont pensé au pommier. La ques
tion n’est guère plus avancée qu’au premier jour de la dis
cussion. L’inspection des monuments anciens où cet arbre 
est représenté, fournit peu de lumière sur le sens des tra
ditions des premiers siècles chrétiens. Martigny, Diction
naire des antiquités chrétiennes, 2e édit., p. 20-21.

Cet arbre a été regardé comme la figure de l’arbre de 
la croix, par qui est venue aux hommes la science com
plète du bien et du mal. La croix nous a fait connaître 
le suprême degré de la vertu dont l’humanité est devenue 
capable en la personne de Jésus-Christ, et l’énormité du 
péché qu’un Dieu seul a pu expier. Le bois vivant du 
paradis nous a donné la mort, afin que le bois mort 
du Calvaire nous donnât la vie. Aussi l'Église chante- 
t-elle qu’au jour de la chute, Dieu « marqua le bois 
pour qu’il réparât le mal causé par le bois ». Ipse lignum 
tune notavit, damna ligni ut solveret. Hymne de la 
Passion.

Voir Pereira, Comment, in Genesim, Mayence, 1612, 
1. ni; Malvenda, De paradiso voluptalis, Rome, 1605, 
c .  l x v i i  -  l x x i v , p. 209-241; Chérubin de Saint-Joseph, 
Summa crilicæ sacræ, t. m, Bordeaux, 1710, disp. i et n, 
p. 1-96; Kirchenlexicon, 2e édit., Fribourg-en-Brisgau, 
t. n, p. 60-62; Agnellus Merz, De arbore scientiæ boni et 
mali secundum Scripturas et Ecclesiæ ac S. Augustini 
doctrinam, 1765; *Ziegra, Dissertatio de arbore scientiæ 
boni et mali, Wittenberg, 1679; * Chemnitius, Dispu
tatio de arbore scientiæ boni et mali, Iéna, 1683.

E. M a n g e n o t .
ARC, en hébreu : qéSéf (qa'ê-t, de la racine qaS, « être 

recourbé »). Cet instrument destiné à lancer des ilèches 
était, chez les anciens, la principale arme de jet. Dès 
l’époque des patriarches, on s’en sert à la chasse, Gen., 
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xxvii, 3; cf. xxi, 16, 20, et à la guerre. Gen., x l v i i i ,  22. 
Aux époques postérieures, il en est encore question pour 
la chasse, Is., vu, 24; mais c’est le plus souvent comme 
arme de guerre que les écrivains sacrés ont eu occasion 
de la mentionner, à  côté des autres armes offensives et

215. — Ko! d’Assyrie chassant le lion avec l’arc.
Victor Place, N în tve  et l’A ssyrie , pl. 55.

défensives : de la fronde, II Par., x x v i ,  14; du simple bou
clier, II Par., x i v , 8 ;  x v i i ,  17; Is., x x i i ,  3 (hébreu); surtout 
de l’épée, Gen., x l v i i i ,  22; I Reg., xvm, 4; Os., I, 7; 
Is., x x i ,  15, etc. La tribu de Benjamin comptait des archers 
célèbres, I Par., v m ,  40; II Par., XIV, 8 ;  certains même

■-€- j »

216. — Bol d’Assyrie tenant une coupe de libation dans la main 
droite e t son arc dans la main gauche.

Layard , M onum ents o f N ineveh, t .  i ,  pl. 12.

étaient aipbidextres, I Par., x i i ,  2, c’est-à-dire aussi 
habiles à tirer l’arc ou lancer la fronde de la main gauche 
que de la main droite. Il y  avait aussi des archers dans 
les tribus transjordaniques, I Par., v, 18, et dans celle 
d’Éphraïm. Ps. l x x v i i  , 9. Les jeunes gens s’exerçaient 
au tir de 1 arc sur une cible (mattârdh), comme le mon
trent le récit de I Reg., xx, 20-38, et les allusions de La-

I. -  31
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ment., i i i ,  12; Job, xvi, 13. L’arc n’était pas seulement 
l’arme du soldat, mais encore celle des chefs, des princes 
et du roi, comme nous le voyons dans les histoires de 
Jonathan, fils de Saül, I Reg., xvm, 4; II Reg., i, 22, de 
Jéhu, IV Reg., I X ,  24, et de Joas d’Israël, IV Reg., xm, 
16. Le roi d’Assyrie est aussi armé de l’arc à  la chasse 
(fig. 215) et à la guerre ; c’est son arme distinctive, il la

217. — R oi chaldéen te n a n t l’a rc  de la  m ain  gauche e t deux 
flèches de la  m a in  dro ite . M usée b ritann ique .

tient ou on la porte derrière lui quand il reçoit les hom
mages des vassaux (fig. 37, col. 235) ou quand il offre des 
sacrifices (fig. 216). On la trouve de même entre les mains 
d’un roi chaldéen du X I I e siècle (fig. 217), Marduk-ahé- 
iddin. Chez les Égyptiens, le roi se sert de l’arc à la 
guerre, tantôt monté sur un char (fig. 218), et tantôt 
à pied (fig. 219); un roi éthiopien est également repré-

218. — R oi égyp tien  s u r  son ch a r, t i r a n t  de l’arc . G rand  tem ple 
de Thèbes. D’après L ep siu s, DenTcmciler, A bth . m, p l. 13.

senté avec l’arc (fig. 220), et les rois de Perse le tiennent 
aussi en main dans leurs bas-reliefs (fig. 221). Ces repré
sentations nous expliquent comment l’arc est pris sou
vent par les écrivains hébreux comme symbole de la puis
sance : briser l’arc d’un peuple, c’est abattre sa puissance, 
Jer., xux, 35; l i , 56; Ose., i, 5; Zach., ix, 10; Ezech., 
xxxix, 3; I Reg., n , 4; Ps. x l v , 10; l x x v , 4; donner 
vigueur à l’arc de quelqu’un, c’est le rendre puissant. 
Gen., x l i x , 24; Zach., ix, 13; Job, xxix, 20.

L’Écriture nous montre l’usage de l’arc, non seulement 
chez les voisins immédiats des Hébreux : les Philistins,
I Reg., xxxi, 3 ; I Par., x, 3 ; les Syriens, III Reg., x x i i ,  34 ;
II Par., xvm, 33; les Arabes de Cédar, Is., xxi, 17; cf. 
Gen., xxi, 20, mais encore chez des peuples éloignés : les

219. — R oi égyp tien  co m b a ttan t ii p ied  e t  t i r a n t  de l’arc . 
D’après R osellin i, Monumenti storici, t .  I ,  p l. 131.

Lydiens, Is., l x v i ,  19; Jer., x l v i , 9; les Élamites, Is., 
x x i i ,  6; Jer., x l i x ,  35; cf. Xénophon, Anab., ni, 3, 10; 
les Mèdes. Is., xm, 18. Dans l’armée d’invasion, qui se 
distingue par « ses flèches aiguës et ses arcs tendus »,

220. — R oi éth iop ien  te n a n t l’a rc  de la  m a in  gauche. 
D’après L epsius, Denlcmaler, A b th . v , p l. 49.

Is., v, 28, nous reconnaissons aujourd’hui les Assyriens, 
bien qu’ils ne soient pas nommés.

Si nous voulons savoir quelle était la forme de l’arc 
chez les Hébreux et de quelle manière on s’en servait, 
nous n’avons qu’à jeter un coup d’œil sur les monuments 
de l’Égypte et de l’Assyrie, où nous trouvons l’arc figuré 
dans des scènes de chasse (fig. 222 et 223), mais surtout
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dans des représentations militaires. Nous voyons tour à 
tour comment on tient l’arc au repos (fig. 224), en marche, 
pendant l’action. Chez les Égyptiens, des troupes d’infan
terie légère (fig. 225) sont armées de l’arc, comme les 
écuyers montés sur des chars (fig. 226). Les Assyriens tirent 
l’arc à pied (fig. 227), à cheval (fig. 228), sur des chars 
(fig. 229). Cf. Jer., iv, 29. Les archers fantassins sont parfois

221. — R oi perse te n d a n t l’a rc  de la  m ain  gauche. 
Tom beau de Persépolis. D ’après Coste e t  F la n d in , Perse, p l. 164.

en ligne, plus souvent isolés (fig. 57, col. 303); ils tirent 
debout ou agenouillés ; dans les sièges, ils sont montés 
sur des tours qu'on avance vers les remparts; cf. Jer., i,, 
14, 29; ils vont ordinairement deux par deux, l’un proté
geant l’autre avec un bouclier (fig. 230); en général ils

sité, que les anciens ont comparée à celle du S, venait de

222. — A ssyriens chassan t avec l’arc .
D’après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  i ,  p l. 32.

sont légèrement vêtus, parfois ils portent une longue cotte 
de maille qui les rend invulnérables (fig. 57, col. 303).

L’arc était en bois, dur, mais flexible, Hérodote, vu , 
65, 69, 92, et tel il nous apparaît sur les monuments ; il 
est aussi question, au moins dans la poésie,« d’arc d’airain.» 
Job, x x ,  24; Ps. x v ii  ( x v m ) ,  35; I I  Reg.,xxii, 35; cf. 
Pindare, Nem., m, 2, 61. Les arcs des monuments égyp
tiens ou assyriens diffèrent entre eux par la longueur et 
par le degré de courbure; mais ils ne présentent pas au 
cenlre la sinuosité de l’arc scythe (fig. 231), que l’on trouve

chez les Grecs, et en Italie chez les Étrusques. Cette sinuo-

223. — É gyp tien  chassan t avec l’arc . Tom beau de B en i-H a ssan . 
D’après L epsius, Denkmaler, A bth ., n ,  pl. 132.

224. — Soldats assyriens p o ita n t 1 a rc  e t  fa isa n t l ’ascension d’une 
m ontagne. D’après L ayard , Monuments of Nineveh, 1 .1, pl. 69.

ce qu’à l’origine ces arcs étaient faits des deux cornes
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d’une antilope ou chèvre sauvage assemblées par leur 
base. Tel était l’arc de Pandare que décrit Homère, Iliade, 
iv, 105 et suiv. Les Egyptiens et les Assyriens, qui pour 
leurs grandes expéditions militaires perfectionnèrent le 
matériel de guerre, avaient compris l’avantage d’avoir 
des arcs dont le port ne fût pas fatigant, ni le manie
ment trop difficile ; aussi, sur leurs monuments, l’arc

225. — F an ta ss in s  égyp tiens arm és de l ’arc. Thèbes. 
D ’après W 'ilklnson.

paraît-il toujours avec des proportions qui en rendent 
l’exercice facile à la main. D’autres peuples avaient con
servé une forme d’arc plus primitive peut-être, moins 
commode, exigeant un grand effort pour le tendre; tel 
était l’arc des Éthiopiens envoyé à Cambyse (Hérodote, 
vu, 69); l’arc d’Ulysse, que ni Télémaque ni les préten-

226. — Cavalerie égyp tienne arm ée de l ’arc . Tem ple de R am sès I I ,  
h Thèbes. D’après L epsiu s, Denkmaler, A b th . m ,  p l. 160.

dants ne purent bander. Odyssée, xxi, 177 ; x i, 375, 385. 
Dans les récits bibliques qui nous fournissent quelques 
détails, IV Reg., xm, 16-20, nous voyons que l’arc, chez 
les Hébreux, se tend aisément avec la main ; mais à l’ori
gine, il devait avoir eu aussi chez eux des proportions telles, 
qu’on ne pouvait le bander qu’en posant le pied sur une 
des extrémités (fig. 232); de là, pour désigner l’action de

tendre l’arc, à côté des expressions : tirer, màsak, III Reg., 
x x i i , 34; II Par., xvm, 33; Is., l x v i , 19; ou nâsaq, 
I Par., x i i  , 2 ; II Par., x v i i , 17 ; déprimer, niliaf, Ps. x v i i  

(xvm), 35 ; II Reg., x x i i ,  35; on se sert bien plus souvent 
de la locution « fouler l’arc (avec le pied) ». Ps. v i i ,  13, etc. 
Les auteurs profanes parlent de cet usage, Diodore de

227. — A rchers assyriens c o m b a ttan t à  pied.
D’après L a y a rd , Monuments of Xlneveh, t .  I ,  pl. 26.

Sicile, ni, 8 ; Curtius, vm, 14, 19 ; Xénophon, Anab., iv, 
2, 28. Sur des monuments figurés égyptiens et aussi de 
l’époque gréco-romaine (fig. 233), on voit de même 
que quand la force du bras ne suffisait pas à plier l’arc, on 
l’appuyait sur le genou ou bien 011 le prenait entre les 
jambes (fig. 234).

228. -— A rchers  assyriens co m b a ttan t à  cheval. 
D’après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  1 , pl. 26.

Les auteurs anciens nous disent que les cordes de l’arc 
étaient faites avec des nerfs de bœuf ou de chameau, 
Pline, II. N., 11 , 109, avec des lanières de cuir ou des 
crins de cheval. Ovide, Pont., 1 , 2, 21. En hébreu, la 
corde est appelée, d’une racine yàfar, « tendre, » tantôt 
yéfér, Ps. xi, 2 : « ils ont posé leurs flèches sur la corde » 
(la Vulgate traduit parpharetra « carquois », qui ne peut
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du reste aller avec le contexte); tantôt mêtâr, Ps. xxi, 
13 : « sur tes cordes tu as posé contre leur face » (Vulgate : 
in reliquiis tuis præparabis vultum eorum).

Sur les monuments, nous voyons parfois l’arc enve
loppé dans une gaine, comme celui du cavalier assyrien 
de la figure 235; la partie centrale de l'arc, que tiennent 
les soldats égyptiens en marche (fig. 225), est revêtue d’une 
enveloppe. Il devait en être de même chez les Hébreux,

229. — A rchers assy riens co m b attan t s u r  u n  char.
D ’après L a y a rd , t .  i ,  pl. 15.

ce  qui explique l’expression d’Habacuc, i i i ,  9 : « Ton arc 
est mis à nu » (Vulgate : suscitans suscitabis arcum tuum, 
« tu lèveras ton arc; » le traducteur, ne connaissant pas 
sans doule ces anciens usages, a dù lire tn'ir au lieu de 
tê'ôr). Chez les Grecs aussi, l'arc était autrefois renfermé 
dans un étui spécial appelé voÇoOrixï], ywpuTÔ;, corytus. 
Servius, ad Æneid., x, 109. On en a trouvé de magnifiques

230. — A rchers  assy riens p ro tégés p a r  des so ldats  arm és 
d ’u n  bouclier. D’après L a y a rd , t. I ,  pl. 19.

modèles dans les tombeaux des rois barbares du Pont. 
L’étui consistait parfois en une double gaine renfermant 
t arc à côté des flèches, comme on le voit sur plusieurs 
bas-reliefs (fig. 230).

L usage de l’arc a donné lieu à certaines locutions qui 
mentent d’être signalées. « Le jet d’un arc » a servi à 
désigner une distance déterminée. Gen., xxi, 16. L’arc

est pris parfois pour les archers, Is., xxi, 17 ; xxn, 3 : « Ils

231. — A rc scy the . D’après G erhard , Vases peints, 1 .1 , p l. 63.

sont faits prisonniers par l’arc, c’est-à-dire par les archers » 
(Vulgate : dureque ligati sunt, <( ils ont été liés durement » ;

232. — A rchers. Celui q u i e s t à  l’ex trém ité , à  gauche, bande son 
a rc  avec le pied. Tom beau de B en i-H a ssan . D’après R osellin i, 
Monumenti civili, p l. 117.

elle a rattaché miqqéëét à la racine qâsâh, « être dur »). 
Dans Job, x l i , 20, le contexte montre que bén qéëét, « fils de

233. — A rchers. L e prem ier, à  d ro ite , bande l’a rc  avec le genou. 
V ase p e in t du  m usée de N aples. Musée, t .  v i t ,  pl. n i .

l’arc », désigne, non l’archer, comme traduit la Vulgate,
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mais la flèche. — L’expression « l’arc trompeur », Ose., v i i , 
16, peut désigner l’arc mal tendu qui ne part pas quand on

234. — A rcher b a n d a n t son arc  e n tre  les jam bes. V ase pe in t 
d u  m usée d u  Louvre.

compte sur lui, ou même qui blesse l’archer en se retour
nant contre lui ; mais elle peut s’appliquer aussi à des

l'entendre dans Ps. l x x v ii  , 57 : « Ils se sont tournés 
comme un arc trompeur. » Cf. f .  9. (Vulgate : conversi 
sunt in arcum pravum, d’après les Septante, qui ont lu 
un 3, in, au lieu de un 2, sicut). De même la langue qui

236. — C arquois re n fe rm an t l’arc.

lance le mensonge est comparée à un arc par Jérémie, ix,
3. — Nous avons vu plus haut comment l’arc était devenu 
un symbole de force et de puissance ; ajoutons que les 
poètes hébreux le placent aussi entre les mains de Dieu 
comme un instrument de sa colère. Ps. vu, 13; Lam., 
i i , 4; i i i , 12; Hab., m , 9, 11; cf. Deut., x x x i i , 23 , 42;

235. — C hasseur assyrien  p o u rsu iv an t u n  buffle , e t  p o rta n t son a rc  enveloppé dans u n e  gaine. B as-ro lle f  de N im roud .
D’ap rès  L a y a rd , t .  I ,  p l. 32.

archers qui simulent la fuite et se retournent pour tirer 
de l’arc quand on ne s’y attend pas; aussi l’arc était-il 
considéré par les anciens comme une arme perfide. Iliade, 
vm, 266 ; ix, 319, etc. C’est probablement ainsi qu’il faut

Job, vi, 4; Ps. x x x v ii , 3. Sur les monuments assyriens, 
le dieu Ilu (fig. 237) et le dieu Sin sont représentés 
armés de l’arc. — Enfin « l’arc », II Reg., i ,  18, est le 
nom de l’élégie de David sur la mort de Saiil et de Jonathas,
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à cause du f .  22 : « L’are de Jonathas n’a jamais reculé. » C’était probablement une stèle, d’une forme analogue à 
celle de Mésa, roi de Moab, et aux nombreuses stèles

237. — L e d ieu  I lu ,  arm é de l’arc.
D’après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  x, pl. 13.

La Vulgate a traduit, f .  22, qéséf par sagitta, « flèche ». 
Voir C a r q u o is , F l è c h e . J. T h o m a s .

A R C  D E  T R I O M P H E .  La Vulgate traduit par fomiœ 
triumphalis, « arc de triomphe, » I Reg., xv, 12, le mo-

238. — Stèle punique. Corpus inscriptionum semiticarum, 
n° 309, p l. 52. B ib lio thèque n a tio n a le , n» 524.

nument que Saül, après avoir défait les Amalécites, s’éri
gea à  Carmel, ville de Juda. Mais ce n’était certainement

pas un arc de triomphe. Le texte original l’appelle yad, 
« une main, » comme l’ont traduit les Septante (^eïpa).

qu’on a trouvées en Phénicie et à Carthage, et sur lesquelles 
une main est souvent figurée (fig. 238-240). Cf. II Sam. 
(IIReg.), xvm , 18. Voir M a in  2."

A R C - E N - C I E L .  Ce phénomène céleste est simplement 
appelé en hébreu « l’arc », qéSét, Gen., ix, 14, 16; Ezech., 
i, 28; Eccli., x l i i i ,  12, comme l’arme du même nom, et 
sans doute aussi à cause de sa forme recourbée. Quand 
Dieu fait de l’arc-en-ciel le signe de son alliance avec 
Noé, après le déluge, il l’appelle « mon arc ». Gen., ix, 13 
(et aussi au jt. 14, d'après les Septante et la Vulgate). Il 
n’y a dans cette expression aucune trace des conceptions 
mythologiques d’après lesquelles l’arc-en-ciel serait l’arme 
de certains dieux. Elle suppose seulement que Dieu est 
l’auteur et le maître de l’arc-en-ciel comme de tous les 
autres phénomènes naturels, Eccli., x l i i i ,  12, et qu'il 
le prend dans la circonstance comme un signe spécial 
de ses volontés. L’alliance, berît, qui suit le déluge est 
la première que Dieu fait avec l’homme ; et comme elle 
est universelle, comprenant même toute âme vivante sur 
la teri’e, Dieu choisit, non un signe qui puisse distinguer 
seulement une race, comme la circoncision, signe de 
l’alliance faite avec la postérité d’Abraham ; mais un signe 
pris dans la nature même, et pouvant frapper tous les 
regards. « Il daigna faire ce traité, dit Bossuet, non seu
lement avec les hommes, mais encore avec tous les ani
maux tant de la terre que de l’air, pour montrer que 
sa providence s’étend à tout ce qui a vie. L’arc-en-ciel 
parut alors ; Dieu en choisit les couleurs si douces et si 
agréablement diversifiées sur un nuage rempli d'une bé
nigne rosée plutôt que d’une pluie incommode, pour être 
un témoignage éternel que les pluies qu’il enverrait doré
navant ne feraient jamais d’inondation universelle. Depuis 
ce temps, l’arc-en-ciel paraît dans les célestes visions 
comme un des principaux ornements du trône de Dieu, 
et y porte une impression de ses miséricordes. » Discours 
sur l’histoire universelle, I I e part., chap. i. Dans le récit 
de la Genèse, ni le contexte ni les paroles de Dieu ne 
font entendre, comme l’ont ci'U quelques interprètes, que 
l’arc-cn-ciel n’avait pas encore paru avant le déluge. Le 
verbe nâtatti, Gen., ix, 13, au parfait, ne doit pas être 
traduit ici par le futur, comme dans la Vulgate ponam; 
il s’applique plutôt à une chose déjà existante, à laquelle 
on donne une nouvelle destination. Cf. Exod., vu, 1; 
1 Reg., xn, 13; Jer., i, 5.

Dans la légende babylonienne du déluge, bien que 
l’arc-en-ciel ne soit pas présenté comme signe de l’al
liance faite entre les dieux et les hommes, cependant il 
parait être aussi mentionné à la col. 3,1. 52, de la tablette 
cunéiforme, Cuneiform Inscriptions of Western Asia, 
t. iv, pl. 50-51, au moment où les dieux viennent respirer 
l’agréable odeur du sacrifice offert par le héros sauvé : 
« La grande déesse. à son approche, éleva les zones

240. — A u tre  stèle  vo tive  de C arthage.
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grandes que Anou (le ciel) a faites comme leur gloire. » 
Trad. Lenormant, Les origines de l’histoire, t. i , p. 615. 
Cependant le sens de l’idéogramme rendu par zones n’est 
pas encore solidement établi. Ajoutons que M. llaupt 
croit devoir lire ban, l'idéogramme de qastu, « arc, » dans 
son Excurs sur le récit cunéiforme du déluge inséré 
dans Schrader, Die Keilinschriften und das alte Testa
ment, '1883, p. 59.

Dans Eccli., x l i i i ,  12-13, l’arc-en-ciel est célébré parmi 
les autres phénomènes célestes à cause de sa beauté : 
« Vois l’arc, et bénis celui qui l’a fait. Qu’il est beau dans 
sa splendeur! 11 entoure le ciel de son cercle de gloire; 
les mains du Très-Haut l’ont ouvert. » Ailleurs, Ezech., 
I ,  28; Eccli., L ,  7; Apoc., iv, 3; x, 1 ,  il est pris comme 
terme de comparaison ou comme ornement dans les 
descriptions de visions célestes. Dans l’Apocalypse, il est 
désigné par son nom grec, Iptç, qui a été simplement 
transcrit dans le latin. J .  T h o m a s .

A R C H A Ï S M E S .  Il y a dans les plus anciens livres 
de la Bible hébraïque un certain nombre de termes, de 
locutions et de formes archaïques, qui tombèrent plus tard 
en désuétude. Quelques-unes de ces expressions et do 
ces formes vieillies furent reprises par quelques écrivains 
hébreux qui, comme Ézéchiel, par exemple, s’efforcèrent 
d’imiter le style des auteurs plus anciens. L’étude de ces 
formes archaïques peut servir à caractériser le génie 
propre des auteurs bibliques et servir aussi à montrer 
l’antiquité de certains écrits. La langue hébraïque a eu 
une grande stabilité et n’a subi, dans la suite des temps, 
comme langue parlée ou du moins comme langue écrite, 
que peu de changements, de même que l’assyrien, qui est 
resté sensiblement le même dans les plus anciennes ins
criptions cunéiformes et dans les plus récentes, quoique 
les premières soient séparées des secondes par un inter
valle d’environ deux mille ans. Cependant, malgré cette 
fixité, qui est un trait caractéristique des langues des peu
ples sémites, on remarque, dans le Pentateuque, un cer
tain nombre d’archaïsmes importants. Ainsi le mot ’abib, 
désignant « le mois des épis », Exod., ix, 31, etc., n’est 
usité que dans les livres de Moïse. Le pronom personnel 
de la troisième personne, Nin, hû’, « lui, » y est employé 
cent quatre-vingt-quinze fois à la forme masculine au 
lieu de la forme féminine, MM, hV, « elle, » ce qui n’a 
point lieu dans les autres livres de l’Ancien Testament. 
La forme masculine ~v:, na'ar, y est aussi employée vingt 
et une fois pour la forme féminine mya, na'arâh, « jeune 
fille, » laquelle est seule en usage dans les autres parties 
de la Bible hébraïque. Quand deux mots sont à l’état cons
truit, comme on l’appelle, c’est-à-dire lorsque un subs
tantif ou un mot employé substantivement a pour com
plément un autre substantif, le Pentateuque marque quel
quefois cette liaison par un yod ajouté au premier mot ; 
ainsi Gen., xxxi, 39, « vol de jour et vol de nuit » ou 
« (brebis) volée le jour et volée la nuit » est exprimée par 
genubti yôm ûgenubfî Idyelâh. On ne retrouve plus quê 
de rares vestiges de cette forme antique de construction 
dans la langue postérieure. Voir F. Vigouroux, Manuel 
biblique, 7» édit., t. i , n° 247, p. 381 ; Les Livres Saints 
et la critique rationaliste, 4e édit., t. m , p. 159.

A R C H A N G E  ( ’ApxâyyeXo ;) , mot qui signifie « chef 
des anges », et qui ne se lit que dans le Nouveau Testa
ment, I Thess., iv (15), 16; Judæ, 9 ; il était inconnu aux 
auteurs classiques. Quoiqu'il ne soit pas employé dans 
l’Ancien Testament, les archanges y sont cependant dési
gnés sous le nom de hassurim hdri’sônim, « premiers 
princes, » Dan., x, 13; iar haggâdôl, « grand prince, » 
Dan., xn, 1 ; ou seulement de sar, « prince. » Dan., x, 
13, 20. L’archange Raphaël est simplement appelé « ange » 
dans le livre de Tobie, xn, 15, etc., comme l’archange 
Gabriel dans l’Évangile de saint Luc, i, 19, 26 (Gabriel 
est appelé ’i'é, « homme, » dans Daniel, ix, 21 ). Il y a sep t

principaux archanges qüi « se tiennent devant le Sei
gneur ». Tob., x i i , 1 5 ;  cf. Luc., i, 1 9 ;  Apoc., vm, 2. 
Voir A n g e ,  col. 5 7 7 ;  G a b r i e l ,  M i c h e l ,  R a p h a ë l .

1. A R C H E  D ’A L L I A N C E .  Hébreu : 'ârfln; Sep
tante : I) y.iguxôç. A ce mot s’ajoutent ordinairement diffé
rents déterminatifs : ’ârôn hâ'êdût, y xtëa>Ttoü |xapxv- 
piou, « arche du témoignage; » berit Yehôvâh, TÎj; SiaByx-p; 
Kuptou, « de l’alliance du Seigneur; » habberît, « de l’al
liance; » Yehôvâh, « de Jéhovah. » Ces noms étaient don
nés à l’arche, d’abord parce qu’elle contenait les tables 
de la loi, qui étaient le témoignage de la volonté divine 
et de la soumission protnise par le peuple ; ensuite parce 
qu’elle était elle-même la marque visible de l’alliance 
contractée entre le Seigneur et Israël ; enfin parce qu’elle 
servait de trône à l’invisible divinité.

I. Sa raison d’être. — Les Hébreux avaient été en 
contact pendant plusieurs siècles avec les Égyptiens ido
lâtres. Ils avaient vu sur les bords du Nil les représen
tations multiples des plus étranges divinités. Ils s’étaient 
familiarisés avec le spectacle de ces dieux et de ces déesses 
d’or, d’argent, de pierre ou d’argile, portant des têtes 
d’homme, de singe, de bélier, de chacal, d’épervier et 
d’autres animaux. Ils avaient été témoins de ces fastueuses 
processions dans lesquelles on promenait les images des 
dieux ou les emblèmes sacrés (fig. 2 4 1 ). Ces objets vénérés 
étaient cachés, ou quelquefois placés à découvert, dans 
un petit naos ou temple d’or, d’argent ou de bois précieux. 
Un de ces petits naos de bois se trouve au musée des anti
quités de Turin. Le naos était ordinairement placé sur une 
bari, ou barque sacrée, de même forme que celles qui 
naviguaient sur le Nil. La barque était ornée d’emblèmes 
religieux, et parfois de personnages divins qui abritaient 
le naos de leurs longues ailes étendues (fig. 2 4 2 ) . Voir 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes,5eédit., 
t. i i ,  p .  524 .

Au milieu d’une nation si profondément plongée dans 
toutes les pratiques de l’idolâtrie, Dieu avait conservé au 
sein de son peuple les traditions du monothéisme spiri- 
tualiste. Quand ce peuple se trouva assez nombreux, et 
suffisamment formé pour être constitué en nation distincte, 
Dieu le tira d’Égypte et l’emmena au désert. Les merveilles 
qüi avaient accompagné la sortie d’Égypte soutinrent 
d’abord son courage. Mais dans l’isolement du désert, 
pendant que Moïse était sur le Sinaï, les Hébreux se 
sentirent comme abandonnés, et ils réclamèrent un dieu 
sensible, qui frappât leurs yeux, à qui ils pussent faire 
honneur de leur délivrance, et dont la protection assurât 
leur avenir. Exod., x x x i i ,  1 ,  4 . Aaron leur fabriqua un 
veau d’or, à l’imitation de l’Apis égyptien. Il y avait quelque 
chose de légitime dans la réclamation des Hébreux; ils 
avaient besoin d’unè représentation sensible qui leur rap
pelât sans cesse la présence de la divinité attentive à leurs 
besoins. Dieu le savait, et même avant leur acte de cou
pable idolâtrie, Exod., xxv, 1 0 - 2 2 ,  il s’était proposé de 
leur donner un signe sensible de sa présence, mais sous 
une forme qui ne pùt éveiller aucune idée idolâtrique ni 
même anthropomorphique. II commanda de faire l’arche.

L’arche est une imitation du naos égyptien, l’objet dont 
on pouvait le plus facilement exclure tout souvenir ido
lâtrique. C’est un ’ârôn, un coffre destiné à garder les 
objets; ce n’est pas une téibdh, comme l’arche de Noé ou 
la nacelle dans laquelle Moïse enfant fut déposé, Gen., 
V I ,  1 4 ; Exod., i i , 5 ;  ce n’est pas non plus une barque 
sacrée : elle ne rappelle en rien la bari égyptienne, qui 
était le véhicule des dieux et des morts sur le Nil céleste. 
La «barque de Iahvé», dont aiment tant à parler les ratio
nalistes, n’existe donc que dans leur imagination. Ensuite 
l’arche, comme nous allons le voir, ne renfermait et ne 
portait aucune image de la divinité ; elle était seulement 
le signe de la présence divine et le lieu où se manifestait 
cette présence. C’était donc comme une sorte de sacre
ment, révélant par sa réalité visible la présence de celui
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qu’on ne peut voir, sans qu’il y eût péril de confondre 
jamais le symbole matériel avec la divinité spirituelle. 
Bossuet explique en ces termes le rôle de l’arche : « Depuis 
que Dieu s’est fait un peuple particulier, à qui il a donné 
une loi et prescrit un culte, sa présence s’est tournée 
en chose ordinaire, dont il a établi la marque sensible et 
perpétuelle dans l’arche d’alliance. La présence de Dieu 
se rendait sensible par les oracles qui sortaient intelli
giblement du milieu de l’arche, entre les deux chérubins. 
L’arche, en cet état, était appelée l’escabeau des pieds 
du Seigneur, I Par., xxvm, 2; on lui rendait l’adoration 
qui était due à Dieu, conformément à cette parole : Adorez

vercle » et « ce qui couvre le péché, ce qui rend propice ». 
Le premier sens est ici très secondaire, et les versions ont 
avec raison adopté le second : Septante : IXaa-riipiov ; Vul
gate : propiliatorium. L'or très pur dont cet objet devait 
être fabriqué indiquait d’ailleurs qu’il ne pouvait être' un 
simple couvercle. Sur le propitiatoire étaient deux Ché
rubins d’or martelé, un de chaque côté, étendant leurs 
ailes horizontalement, de manière à couvrir le propitia
toire. Le mot « Chérubin » a différents sens dans la Bible. 
Bien que d’origine sémitique, il désigne ici des figures qui 
ont sans doute plus d’analogie avec les divinités ou per
sonnages ailés d’Égypte qu’avec les kirubi à ailes d’aigle

241. — B arque sacrée p o rtée  en  procession. D’après L epsiu s, Denlcmciler, A b th . m ,  pl. 189.

l’escabeau de ses pieds, Ps. xcvm, 5, parce que Dieu y 
habitait et y prenait sa séance. » Elév. sur les myst., 
IXe sem., 8. Jusqu’à sa disparition, l’arche garda cette 
haute signification.

II. Description de l’arche. — C’était un coffre fabriqué 
selon les prescriptions du Seigneur lui-même. Exod., xxv, 
10-22. Il était en bois de setim, c’est-à-dire d’acacia. Voir 
A c a c ia , col. 103. Les dimensions sont indiquées en cou
dées: deux et demie pour la longueur, soit de l m30 à 111140; 
une et demie pour la largeur et autant pour la hauteur, 
soit de 0m 78 à 0m 84. Des plaques d’or très pur la revê
taient à l’intérieur et à l’extérieur, et une bordure saillante 
ou guirlande de même métal régnait tout autour. Aux 
quatre angles, et vraisemblablement vers le haut, étaient 
fixés des anneaux d’or sur les deux faces latérales ; dans ces 
anneaux entraient des perches d’acacia revêtues d’or, au 
moyen desquelles on portait l’arche. Ces perches restaient 
là à demeure, même dans le Saint des saints du temple 
de Salomon. III lteg., vm, 7, 8.

Pour couvrir l’arche, le Seigneur ordonna de fabriquer 
un kappôrét, mot qui signifie étymologiquement « cou

d’Assyrie. Les Chérubins de l’arche étaient des personnages 
probablement debout, comme furent plus lard ceux du 
Saint des saints. II Par., ni, 13. Fr. Lenormant, Origines 
de l’histoire, t. i, p. 158, pense qu’ils avaient des têtes 
d’aigles ou de vautours, parce que ces oiseaux sont appelés 
kurub en assyrien. Mais cette idée est inacceptable. De 
grands oiseaux d’or eussent rappelé trop vivement les 
divinités égyptiennes à tête d’ibis ou d’épervier, tandis 
que la figure humaine pouvait exprimer le respect et 
l’adoration, et, avec les grandes ailes, représenter sans 
danger d’idolâtrie les anges, serviteurs de Jéhovah. Ces 
figures de Chérubins furent la seule exception apportée 
à la loi qui défendait de faire des images taillées. Mais 
cette exception ne pouvait créer de difficulté, parce qu’elle 
était ordonnée de Dieu même, et que l’arche était tou
jours voilée aux yeux du peuple. Voir C h é r u b in s .

Nous donnons ici deux essais de reconstitution de 
l’arche d’alliance, d’après les données bibliques et les 
monuments égyptiens. Il est évident en effet qu’on ne 
peut emprunter qu’à ces derniers les éléments figurés de 
cette reconstitution. Les ouvriers hébreux du désert
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n'avaient d’autres notions artistiques que celles du peuple 
au milieu duquel ils avaient vécu si longtemps, et ils ne 
connaissaient d’autres procédés d’exécution que ceux dont 
eux-mêmes avaient pratiqué l’usage dans les ateliers égyp
tiens. L’arche pouvait être à côtés perpendiculaires (fig.243), 
comme le coffre de la figure 241, ou à côtés légèrement 
obliques (fig. 244), comme dans le meuble qui soutient la 
bari de la figure 242. Elle était presque certainement sur
montée de la gorge si nettement accusée qui sert de corniche 
à la plupart des œuvres égyptiennes, meubles ou édifices. 
Le texte sacré parle d’une sorte de guirlande ou de bor
dure décorative en or entourant l’arche. Cette décoration 
devait être soit la corniche elle-même, ornée de motifs 
en relief, comme dans la figure 244, soit une frise placée 
au-dessous, comme dans la figure 243. Les monuments

égyptiens sont riches en décorations de ce genre. Les 
Hébreux ont dù naturellement en choisir qui fussent dé
pourvues de caractère idolâtrique, et empruntées soit au 
règne végétal, soit à ces combinaisons de lignes géomé
triques, dont les artistes égyptiens tiraient des effets si 
gracieux et si variés. Les bâtons et les anneaux qui les 
soutiennent ont leur place indiquée au-dessous de la 
corniche ou de la frise, comme dans la figure 245, où 
sont représentés deux prêtres portant une arche sacrée.

Il n’y a pas à hésiter quant à la forme qu’il convient 
de supposer aux Chérubins de l’arche d’alliance. Les 
orfèvres hébreux avaient eu sous les yeux en Égypte des 
représentations analogues ; il est probable que, tout en 
y attachant une signification différente, ils en ont repro
duit le type et l’attitude, à en juger par ce que dit l’Exode, 
xxv, 18-20; x x x v i i ,  7-9. Dans l’une de nos reconstitutions 
(lig. 243), les Chérubins sont debout; dans l’autre (fig. 244), 
ils sont agenouillés. Ces deux attitudes différentes se 
trouvent aux deux étages du naos de la figure 241. La 
description fournie par le texte sacré est trop vague pour 
qu’on puisse décider laquelle de ces deux hypothèses 
répond le mieux à l’antique réalité. On peut cependant 
alléguer, pour préférer l’attitude droite, que c’est ainsi 
que Salomon fit représenter les Chérubins du Saint des 
saints, II Par., m , 13. Il est certain en tout cas que, 
dans une reconstitution de ce genre, la logique réclame 
qu’on fasse dériver l’œuvre hébraïque de l’art égyptien. 
Pour qu’il en fût autrement, il faudrait recourir à une

intervention directe de Dieu, et ici il n’y a pas de raison 
suffisante pour la supposer.

III. Destination de l’arche. — L’arche était faite tout 
d’abord pour contenir le « témoignage », c’est-à-dire les 
tables de la loi. Exod., XL, 18; Deut., x, 5. Moïse reçut 
ensuite l'ordre de mettre dans le tabernacle, près de 
l’arche, une urne d’or renfermant de la manne, Exod., 
xvi, 34, et la verge d’Aaron qui avait fleuri. Num.,

x v i i ,  10. On comprend que, surtout pendant les longues 
pérégrinations du désert, il fut bien plus commode et 
bien plus sûr de garder ces deux objets dans l’arche même. 
Saint Paul, Heb., vu, 4, dont la parole est ici confirmée 
par la tradition juive, dit qu’en effet ils y furent placés. 
Dom Calmet croit qu’on y renferma de même le livre où

Moïse avait écrit la loi. Deut., xxxi, 26. Moïse prescrivit 
que ce livre fût mis « sur le côté de l’arche » ; mais aucun 
texte ne permet de savoir s’il fut introduit à l’intérieur, 
comme la mesure de manne et la verge d’Aaron. Quand 
le temple fut bâti, on ne laissa plus dans l’arche que les 
tables de la loi. III Reg.,vm, 9.

L’arche était surtout destinée à supporter l’oracle, c’est- 
à-dire l’espace délimité par la table du propitiatoire et les 
ailes des Chérubins. Le Seigneur avait dit à Moïse : « De 
là j’ordonnerai, et je te dirai sur le propitiatoire, du 
milieu des deux Chérubins qui sont sur l’arche du témoi
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gnage, tout ce que je commanderai par toi aux enfants 
d’Israël. » Exod., xxv, 22; xxx, 36. Pour parler à Moïse, 
le Seigneur manifestait sa présence par l’apparition d’une 
nuée. Lev., xvi, 2; Num., xvii, 4. En même temps que 
Moïse voyait la nuée, « il entendait la voix de celui qui 
lui parlait du propitiatoire, qui est au-dessus de l’arche 
du témoignage, entre les deux Chérubins.;) Num., vu, 89. 
Le Seigneur parla de même à Josué, Jos., vu, 6-10, et 
ensuite aux grands prêtres, du moins dans certaines cir
constances plus graves. Dans tout l’Ancien Testament, 
il est parlé du Seigneur comme de celui qui est assis 
entre les Chérubins. I Reg., iv, 4; II Reg., vr, 2; IY Reg., 
xix, '15; Ps. lxxix , 2; xcvm, 1; Is., xxxvii, 16; Dan., 
m, 55. « Dieu est au-dessus de tout et incompréhensible 
à toute créature, dit saint Thomas; c’est pourquoi, au 
lieu de représenter par un simulacre sa nature invisible, 
on se contentait de figurer son trône. La créature intelli
gible est, en effet, au-dessous de Dieu, comme le trône 
au-dessous de celui qui est assis. » l a 2æ, en, iv ad 6. 
C’est cette présence divine, sous l’apparence de nuée 
au-dessus de l’arche, que les Juifs ont appelée plus tard 
Sekinâh, (Txvjvwniç, c’est-à-dire «résidence», du verbe 
Sâkan, employé continuellement dans l’Écriture pour 
marquer que Dieu réside en quelque endroit.

IV. Histoire de l’arche. — L’arche fut construite par 
Béséléel, conformément aux prescriptions du Seigneur. 
Exod., x x x v i i ,  1-9. Le premier mois de la seconde année 
après la sortie d’Égypte, la fabrication du tabernacle et 
de tous les objets nécessaires au culte fut achevée, et l’on 
en fit l’inauguration. Moïse mit les tables de la loi dans 
l’arche, passa les bâtons dans les anneaux, disposa le 
propitiatoire à sa place, introduisit l’arche dans le taber
nacle, et suspendit en avant un voile qui devait la dérober 
aux regards. Exod., x x x ,  6; X L, 1-3, 18, 19. Ce jour-là 
se montra pour la première fois au-dessus du tabernacle 
la nuée glorieuse qui révélait la présence du Seigneur, et 
qui, par sa disparition ou sa permanence, devait régler 
les départs et les séjours de l’immense émigration. Parmi 
les lévites, ceux de la famille de Caath furent chargés de 
garder l’arche, Num., m, 31, et aucun membre des autres 
tribus, ni même des autres familles lévitiques, n’avait le 
droit de la porter, ni seulement de la toucher. Jos., m , 4; 
II Reg., vi, 6; I Par., xv, 2. Quand on levait le camp, 
les lévites détachaient le voile qui fermait l’entrée du 
Saint des saints et en enveloppaient l’arche. Ils mettaient 
par-dessus une couverture de peau teinte en bleu, et une 
troisième enveloppe couleur d’hyacinthe. Num., iv, 5, 6. 
Toutes choses étaient remises en état, quand on s’arrêtait 
pour un séjour prolongé. Dans les marches, l’arche était 
toujours portée - en avant. Quand on l’élevait pour le 
départ, ou qu’on la déposait à l’arrivée, on entonnait un 
chant solennel. Num., x, 33-36. Le cantique du départ 
a été par la suite magnifiquement développé dans le 
Psaume l x v i i .

L’arche était la garantie de l’assistance divine dans le 
voyage et dans les combats. On le comprit surtout quand, 
après le retour des explorateurs de Chanaan, le peuple 
révolté, puis châtié, voulut marcher contre les Amalécites 
et les Chananéens. Comme le Seigneur n’approuvait pas 
cette entreprise, l’arche ne sortit pas du camp, et en 
son absence les Hébreux furent défaits. Num., xiv, 44. 
Pendant le séjour au désert, l’arche guida ainsi le peuple 
et présida à tous ses actes.

Sous Josué, c’est à son contact que les eaux du Jourdain 
se séparèrent, et permirent à tout le peuple de traverser 
le fleuve. Jos., m, '1-iv, 18. Elle fut ensuite portée pendant 
sept jours autour de Jéricho, jusqu’à l’écroulement des 
murs de la ville. Jos., VI, 6-16. Enfin elle présida, entre 
le mont Hébal et le mont Garizim, à la scène grandiose 
des bénédictions et des malédictions. Jos., vm, 33. Dès 
l’établissement dans la Palestine, il avait fallu se préoc
cuper de trouver au tabernacle et à l’arche qu’il conte
nait un lieu de résidence ordinaire. Le lieu choisi fut

Silo, dans la tribu d’Éphraïm, au centre du pays conquis. 
Jos., xvm, i. Là fut établie la « maison du Seigneur », 
Jud., xvm, 31; xx, 18; I Reg., i, 24, auprès de laquelle 
demeurait le grand prêtre. I Reg., m , 3. Mais comme 
alors le tabernacle était fixé dans des conditions qui ne 
permettaient plus de le déplacer facilement comme au 
désert, l’arche était emportée seule en cas de guerre. 
C’est ainsi qu’on la trouve à Béthel pendant la lutte 
contre les Benjamites, Jud., xx, 18, 26, 27 (et non à Silo, 
comme saint Jérôme l’explique à tort au f .  18). Sous le 
grand prêtre Héli, elle fut emmenée à la guerre contre 
les Philistins et prise par eux. Cette catastrophe inouïe 
plongea tout Israël dans la plus amère désolation, I Reg., 
iv, 3-22; mais Dieu lui-méme allait prendre soin de sa 
gloire. Aux yeux des Philistins, la capture de l’arche 
était la victoire remportée par leur dieu sur le Dieu des 
Israélites; aussi placèrent-ils le glorieux trophée dans le 
temple de Dagon, à Azot. Mais deux jours de suite ils 
trouvèrent leur idole d’abord renversée, puis mutilée 
devant l’arche. En même temps, une maladie honteuse 
frappa les habitants d’Azot, et de terribles fléaux fondirent 
sur leur région. Les Philistins promenèrent alors l’arche 
de ville en ville; mais partout où elle arrivait, la colère 
divine se déchaînait, si bien que les gens d’Accaron refu
sèrent de lui ouvrir leurs portes. I Reg., v. Enfin, au 
bout de sept mois, sur le conseil de leurs prêtres et de 
leurs devins, les Philistins la placèrent sur un chariot 
neuf traîné par deux vaches, y joignirent des présents 
expiatoires, ct laissèrent les animaux aller où ils vou
lurent. Ceux-ci se dirigèrent vers le pays des Israélites. 
Dès que les habitants de Bethsamès , dans la tribu de 
Juda, virent arriver l’arche, ils furent au comble de la 
joie. Les lévites la déposèrent sur une grande pierre, 
et l’on immola devant elle les deux animaux qui l’avaient 
conduite. Mais les Bethsamites jetèrent volontairement 
sur elle des regards indiscrets, soit qu’elle n’eùt plus ses 
voiles, soit qu’ils eussent eu la témérité de les soulever. Un 
certain nombre de Bethsamites payèrent de leur vie cette 
irrévérence. Les survivants envoyèrent alors dire aux 
gens de Cariathiarim de venir chercher l’arche. I Reg., vi. 
Ceux-ci arrivèrent, et, instruits par l’expérience de leurs 
voisins, se comportèrent avec plus de respect. On ne vou
lut pas, sans une révélation spéciale, reconduire l’arche 
jusqu’à Silo, et on l’arrêta à Gabaa, colline voisine de 
Cariathiarim, I Par., xm , 6; on la plaça dans la maison 
du lévite Abinadab, et on consacra son fils Éléazar pour 
la garder. Elle resta là pendant vingt ans, I Reg., vu, 1, 2, 
et Saül vint l’y prendre pour l’emmener avec lui dans la 
guerre contre les Philistins. I Reg., xiv, 18.

Après avoir battu à son tour ces irréconciliables enne
mis, David voulut retirer l’arche de sa demeure provi
soire, afin de la placer à Sion, le siège de sa puissance. 
Pendant près de trois siècles, elle avait été à Silo, sous 
la garde de la tribu d’Éphraïm, alors prépondérante. 
Avec David, la suprématie politique passait à la tribu de 
Juda, à qui la prophétie de Jacob promettait de si glo
rieuses destinées. Il importait que le centre religieux ne 
fût pas distinct du centre politique. Les veaux d’or érigés 
à Béthel et à Dan ne montrent que trop ce qu’on eût fait à 
Silo, si l’arche y eût résidé encore au temps de Jéroboam. 
David se rendit à Gabaa avec les hommes de Juda, et fit 
placer l’arche sur un chariot neuf, que dirigeaient Oza 
et Ahio, fils d’Abinadab; le roi et ses hommes jouaient 
des instruments dans le cortège. A un moment, un faux 
pas des bœufs fit vaciller l’arche, et Oza étendit la main 
pour la soutenir. Il fut aussitôt frappé de mort, sans doute 
parce que, bien que lévite, il s’était arrogé un droit qui 
n’appartenait qu’aux descendants de Caath. Num., m, 31. 
Cet accident effraya David, qui laissa l’arche dans la maison 
d’Obédédom le Géthéen, probablement dans le voisinage 
de Jérusalem. Elle y devint une source de bénédictions 
pour toute la maison où elle résidait. Au bout de trois 
mois, le roi vint la reprendre, et en fit la translation
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solennelle dans le nouveau tabernacle qu'il avait élevé à 
Sion. II lleg., vi, 1-17; I Par., xm, 3-14; xv-xvi, 1. A 
l’occasion de cette fête furent composés les Psaumes xxm 
et civ; le Psaume cxxxi, de date plus récente, rappelle les 
principaux détails de cette translation.

Toutefois l’arche n’avait encore à Sion qu’un abri pré
caire; David et ses officiers y songeaient avec peine, 
II Reg., vii, 2; XI, 11, et le saint roi préparait tout pour 
que son fils pût élever un temple digne d’elle. Dans son 
respect pour l’arche, il ne voulut pas qu’on l’éloignât de 
Jérusalem, quand lui-même eut à fuir devant Absalom 
révolté, et il ordonna au grand prêtre Sadoc et aux 
lévites qui la lui apportaient de retourner avec elle à Sion. 
II Reg., xv, 24-29. Salomon alla offrir des holocaustes 
devant l’arche, à la suite du songe où il avait demandé 
à Dieu la sagesse, III Reg., m , 15, et il eut l’honneur de 
l’installer dans son sanctuaire définitif, après la dédicace 
solennelle du temple. III Reg., vm, 1-21 ; II Par., v, 7-9. 
La sortie de l’arche n’est plus mentionnée sous les suc
cesseurs de Salomon. Il est à croire pourtant que des rois 
impies, comme Manassé et Amon, la retirèrent du Saint 
des saints pour la reléguer ailleurs; car Josias dut ordon
ner aux lévites de la remettre à sa place, en leur défen
dant de la transporter désormais. II Par., xxxv, 3.

Aux approches de la captivité, Jérémie annonça que le 
rôle de l’arche était fini ; désormais, surtout au temps 
du Messie, « on ne dira plus : l’arche de l’alliance du Sei
gneur. On n’y pensera plus, on ne s’en souviendra plus, 
on ne la visitera plus, et elle ne sera pas rétablie. » Jer., 
iii, 16. Le prophète eut lui-même mission de la faire dis
paraître avant les mauvais jours. Dans une lettre des Juifs 
de Jérusalem à ceux d’Égypte, le fait suivant est rapporté 
comme extrait d’un écrit de Jérémie : « Le prophète, sur 
un ordre reçu de Dieu, commanda qu’on apportât avec 
lui le tabernacle et l’arche, jusqu’à ce qu’il fût arrivé à la 
montagne sur laquelle Moïse était monté, et d’où il avait 
vu l’héritage de Dieu. Quand Jérémie y fut parvenu, il 
y trouva l’emplacement d’une caverne, y plaça la tente, 
l’arche et l’autel des parfums, et en boucha l’entrée. Or 
quelques-uns de ceux qui étaient avec lui s’approchèrent 
pour remarquer l’endroit, et ils ne purent le trouver. 
Jérémie s’en aperçut el les blâma en disant : Cet endroit 
restera ignoré jusqu’à ce que Dieu rassemble la famille 
de son peuple et lui fasse miséricorde. C’est alors que 
le Seigneur manifestera ces choses, que la majesté du 
Seigneur apparaîtra, et qu’il y aura une nuée comme 
celle qui se montrait à Moïse, et comme celle que vit 
Salomon quand il demanda que ce lieu fût consacré au 
Dieu souverain. » Cette lettre, consignée au second livre 
des Machabées, II, 4-8, ne participe pas, d’après cer
tains exégètes, à l’inspiration du livre, parce qu’elle y est 
simplement rapportée; mais elle représente assurément 
une tradition sérieuse, antérieure de plus d’un siècle à 
l’ère chrétienne, et bien plus digne de foi que le récit 
du IVe livre apocryphe d’Esdras, x, 22, qui fait prendre 
l’arche parles Chaldéens, ou que celui des Talmudistes, 
d’après lesquels Josias aurait caché l’arche dans un réduit 
très secret, ménagé par Salomon, en prévision de la prise 
et de l’incendie du temple. Les rabbins pensent que 
l’arche sera retrouvée à la venue du Messie, b

Ce qui est certain, c’est que l’arche n’était pas dans le 
second temple. Il n’en est jamais fait mention, dans les 
occasions mêmes où son souvenir s’imposait, par exemple 
dans les récits de la consécration du temple ou de la 
restauration du culte. 11 est vrai qu’au second livre des 
Paralipomènes, v, 9, le chroniqueur, qui est probable
ment Esdras, dit de l’arche: « Elle fut là jusqu’au jour 
présent. » Mais tout le monde reconnaît que l’auteur a 
puisé à des sources diverses, et a inséré dans son œuvre 
des documents antérieurs. La remarque qui précède doit 
appartenir à un de ces documents, écrit avant la cap
tivité et cité mot à mot, tel que le rédacteur des Parali
pomènes l’a trouvé dans ses sources.

V. Allégations rationalistes. -— Nous les empruntons 
à deux auteurs qui font habituellement écho aux rationa
listes allemands.

1° « Dès leur séjour dans le pays de Gosen (Gessen), les 
Israélites se firent sans doute une arche » semblable à celle 
des Égyptiens ; « ils l’emportèrent probablement avec eux 
quand ils quittèrent le pays. » Renan, Histoire du peuple ■ 
d'Israël, t. i, p. 145. Le même auteur cite plus loin, 
p. 179, avec complaisance l’opinion de ceux qui pré
tendent qu’Aaron n’est autre chose que le nom de l’arche 
’ârôn devenu nom d’homme, et que les beni-aliron sont 
tout simplement les porteurs de l’arche. •— Cette dernière 
opinion n’a d’autre base que la similitude des mots ’ârôn 
et ’Ahârôn, et le besoin de dire le contraire de ce que 
raconte la Bible. Quant à l’arche même, les Israélites n’en 
furent en possession qu’un an après la sortie d’Égypte. 
Le critique n’a ici à opposer au récit positif de l’Exode 
qu’un « sans doute » et qu’un « probablement ».

2° « Nous n’avons aucun motif pour admettre qu’il n’y 
eut jamais qu’un coffret de cette espèce sur le territoire 
israélite ; la vraisemblance, tout au contraire, est que plu
sieurs sanctuaires possédaient des objets qualifiés arches 
de Dieu. » M. Vernes, Du prétendu polythéisme des 
Hébreux, t. i, p.-108. — La même arche a été transportée 
successivement dans plusieurs endroits, jamais il n’est 
question de l’existence simultanée de différentes arches. 
M. Renan le constate expressément : « L’arche israélite 
était une chose unique par essence; il ne vint jamais 
à la pensée de personne qu’on pût créer une seconde 
arche. » Histoire du peuple d’Israël, t. i, p. 294.

3° « Dans l’arche divine du temple de Jérusalem, 
comme dans les autres, nous devons supposer la pré
sence d’un objet sacré, probablement d’une pierre pré
cieuse... 11 est malheureux que nous ne possédions aucune 
donnée authentique sur le coffret sacré de Jérusalem : 
nous ignorons la nature de son contenu. » M. Vernes, 
Du prétendu polythéisme des Hébreux, t. i, p. 109,110. — 
Cette ignorance et cette supposition ne sont possibles que 
si, comme les rationalistes, on commence par ne tenir 
aucun compte des livres historiques. On a vu plus haut 
ce que l’Exode et le troisième livre des Rois disent du 
contenu de l’arche.

4° L’arche n’aurait été qu’un objet d’idolâtrie, analogue 
aux bari d’Égypte. La Bible dit bien qu’elle n’était que 
le siège du Dieu spirituel et invisible; « l’idée à elle seule 
est d’une incomparable beauté, d’une réalité spirituelle 
avec laquelle rien ne saurait rivaliser. » Mais « assuré
ment l’arche de Dieu n’a jamais existé dans ces condi
tions, soit avant l’entrée en Palestine, soit dans la période 
qui court de 1100 à 600 environ avant notre ère ». —
« Avant de rendre un culte à Yahvéh sous la forme d’un 
taureau, comme à Dan et à Béthel, d’un serpent, comme 
à Jérusalem, etc., les Israélites, cela est conforme à 
toutes les analogies, ont dù l’adorer sans images, c’est- 
à-dire dans les objets informes, dans les pierres, par 
exemple. » M. Vernes, Du prétendu polythéisme des 
Hébreux, t. i, p. 149, et Revue de l’histoire des religions, 
janvier 1882, mai 1883. — Cette accusation d’idolâtrie 
est une des thèses favorites du rationalisme, quand il 
s’occupe du peuple hébreu. Jusqu’à la captivité, il est 
vrai, les Israélites ont manifesté des tendances à l’ido
lâtrie, et ils ont fréquemment succombé à la tentation. 
Mais les livres historiques démontrent clairement que 
jamais, de Moïse jusqu’à l’exil, l’idolâtrie ne fut la reli
gion officielle, universelle et incontestée des Israélites ; 
que jamais surtout le culte de Jéhovah ne fut un culte 
idolâtrique. Les analogies n’ont pas de prise contre 
l’histoire positive, et Ion ne peut conclure logiquement 
de l’idolâtrie des Égyptiens à  celle des Hébreux du désert, 
ni de quelques écarts idolâtriques à l’idolâtrie légale des 
Israélites. Tout, au contraire, dans l’histoire biblique 
montre 1 action de Dieu pour faire de son peuple le dé
positaire des grandes traditions spiritualistes et mono
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théistes, traditions dont l’origine naturelle n’est pas plus 
explicable après la captivité, quand le monde entier était 
polythéiste, qu’elle ne l’est au temps de Moïse. Dieu est 
intervenu à son heure : l’histoire en fait foi, et les raison
nements ne peuvent entamer son témoignage.

VI. Symbolisme de l’arche. — Conformément au prin
cipe posé par saint Paul : « Toutes ces choses leur arri
vaient en figure, » I Cor., x, 11, la tradition catholique 
a trouvé dans l’arche d’alliance le symbole des réalités 
merveilleuses de la loi de grâce. L’arche représente 
donc :

1° Le Fils de Dieu incarné. « L’arche représentait au 
vieux peuple le Fils de Dieu fait homme, qui est le prince 
du peuple nouveau. » Bossuet, Sermon pour l’Ascension, 
1656, exorde. Voici comment s’explique le symbole : « Le 
Christ lui-même était signifié par l’arche; car de même 
que l’arche était construite en bois de séthim, ainsi le 
corps du Christ se composait de membres très purs. Elle 
était revêtue d’or, parce que le Christ fut rempli de sa
gesse et de charité, dont l’or est le symbole. Dans l’arche 
était une urne d’or : c’était la sainte âme contenant la 
manne, c’est-à-dire la sainteté et la divinité dans toute 
leur plénitude. Il s’y trouvait aussi la verge, figure de la 
puissance sacerdotale du Christ fait prêtre pour l’éternité. 
Enfin les tables de la loi, qu’on y avait placées, marquaient 
que le Christ est l’auteur de la loi. » S. Thomas, 1“ 2*, 
q. 102, a. 4, ad 6om. Le symbole s’applique aussi au mys
tère de l’Ascension, par lequel Jésus-Christ remonte au 
ciel après sa victoire, comme l’arche remontait à Sion, 
Ps. x l v i , 6, et au mystère de l’Eucharistie : « Les espèces 
sacramentelles sont figurées par le voile, le corps du Christ 
par l’arche, l’âme par l’urne, la divinité par la manne. »
S. Bonaventure, Serm. i i  in Domin. iv Advent.

2° La très Sainte Vierge. « Le prophète David dansa 
devant l’arche. Quelle est cette arche, sinon la bienheu
reuse Marie? Car, si l’arche renfermait les tables de la 
loi, Marie portait l’héritier même de la loi. » S e r m .  x l i i  
(attribué à) saint Ambroise, Patr. lat., t. xvn, col. 689. 
C’est pourquoi, dans les litanies, l’Église appelle la très 
Sainte Vierge Fœderis arca, « arche d’alliance ».

3° L’Église. Isaïe permet de faite cette application à 
l’Église militante, Is., iv, 5, et saint Jean à l’Église triom
phante, Apoc., xi, 19. H. L e s è t r e .

2. ARCHE DE NOÉ, en hébreu tébâh, mot qui ne se 
rencontre plus que dans l’Exode, II, 3, pour désigner la 
petite nacelle de papyrus dans laquelle Moïse fut exposé 
sur le Nil; dans le grec des Septante et dans Hebr., ix, 7, 
•/itêwTÔç, et dans Josèphe XipvaÇ. Ces noms et les détails 
de sa description montrent que l’arche n’était pas un 
vaisseau proprement dit, muni de mâts, de voiles, d’avi
rons, etc., quoique l’auteur de la Sagesse, xiv, 6, l’appelle 
naturellement par analogie <r/eSia, « navire; » mais plutôt 
une sorte de coffre, une énorme caisse flottante, sans quille 
et à fond plat. Sa forme, apparemment cubique, était 
peu favorable à la navigation, mais la rendait elle-même 
très propre à porter une forte cargaison et à bien se tenir 
sur l’eau. Saint Augustin, De Civitate Dei, xv, 27, t. x l i ,  
col. 475, a vu dans celte disposition une marque de la 
Providence divine, et de fait Dieu, en qualité d’archi
tecte de l’arche, Gen., vi, 14-16, a dù lui donner la 
forme qui répondait le mieux à sa destination. Un riche 
marchand hollandais, Pierre Jansen, construisit en 1604, 
à Hoorn, un bâtiment de mêmes proportions que l’arche, 
quoique plus petit, et il constata que s’il n’était pas apte 
aux voyages de long cours et à une marche rapide, il 
était très commode pour le fret : on calcula qu’il pouvait 
contenir un tiers de plus de marchandises que les autres 
vaisseaux, sans exiger un plus grand nombre de bras pour 
le manœuvrer.

L’arche était en bois de gôfer, sorte d’arbre résineux 
dont on ne peut préciser la nature, et qui serait le cèdre, 
ou plutôt le cyprès, que sa légèreté et sa dureté rendent

très propre aux constructions navales. Les Septante et 
saint Jérôme y ont vu des bois équarris ou aplanis. Les 
ais furent enduits de kôfer, bitume ou résine, à l’intérieur 
et à l’extérieur, pour que l’eau ne put pénétrer. Le dedans 
était distribué en un certain nombre de qinnim ou nids, 
c’est-à-dire de petits compartiments isolés, destinés à 
recevoir les diverses espèces d’animaux. Ces nids super
posés formaient trois étages, appelés inférieur, deuxième 
et troisième. Contrairement au texte sacré, Philon, Vita 
Mosis, i i , et Josèphe, Antiq. jud., I, III , comptent quatre 
étages.

Les dimensions de l’arche étaient de 300 coudées en 
longueur, de 50 en largeur et de 30 en hauteur. On a 
beaucoup discuté sur la valeur de la coudée. Origène, 
Rom. ii in Genesim, t. x i i ,  col. 165; Contra Celsum, iv, 
t. xi, col. 1096, et saint Augustin, De civitate Dei, xv, 27, 
t. x l i ,  474; Quæstiones in Heptateuchum, i, 4, t. xxxiv, 
col. 549, pour répondre aux objections de Celse, ont 
supposé, sans raison suffisante, que ces coudées valaient 
six coudées ordinaires ; ils aboutissaient à des chiffres in
vraisemblables. Il est plus probable que la mesure adoptée 
était la coudée commune, la coudée d’homme, comme 
Moïse s’exprime ailleurs, Deut., m , 11, équivalant à la 
longueur de l’avant-bras ou à la distance du coude à 
l’extrémité du doigt du milieu, et évaluée approximati
vement à 525 millimètres. En nombres ronds, la longueur 
de l’arche était donc de 156 mètres, sa largeur de 26, et 
sa hauteur de 16 ; la capacité totale s’élevait à 64 896 mètres 
cubes.

Des ouvertures devaient laisser passer la lumière. Le 
texte ne permet pas de déterminer avec certitude si Noé 
se contenta de la seule fenêtre par laquelle sortit le cor
beau, Gen., v i i i , 6, ou s’il établit tout un système d’éclai
rage dont le détail est inconnu. 11 est ridicule de dire avec 
R. Ahia-ben-Zeira qu’au milieu des ténèbres de l’arche 
Noé distinguait le jour de la nuit à l’aide de perles et de 
pierres précieuses, dont l’éclat pâlissait le jour et brillait 
la nuit, Talmud de Jérusalem, traité Pesaliim, i, 1, tra
duction Schwab, Paris, 1882, t. v, p. 2, ou avec Édouard 
Dickinson que Noé, très habile chimiste, avait découvert 
une huile éthérée, qui donnait une lumière aussi écla
tante que le soleil. L’ouverture par laquelle sortit le cor
beau avait un treillis ou un transparent, liallôn, distinct 
de çôhar, qui pouvait s’ouvrir et se fermer. Gen., V III, 6. 
Nous ignorons comment elle était disposée, et si elle se 
trouvait sur un côté de l’arche ou sur le toit. Quelques 
interprètes pensent qu’elle allait en se rétrécissant, de telle 
sorte qu’elle n’avait plus au sommet qu'une coudée de 
largeur. Gen., VI, 16. Il est plus vraisemblable qu’il s’agit 
dans ce passage du toit de l’arche, dont l’inclinaison 
n’était que d’une coudée. Une porte était ménagée sur un 
des flancs de l’arche. Dieu lui-même la ferma du dehors, 
quand Noé fut entré. Gen., vu, 16.

Obéissant avec crainte aux ordres divins, Noé, pour 
sauver sa famille, Hebr., xi, 7, exécuta l’arche sur les plans 
que Dieu avait dressés. Gen., v i, 22. Quelques rationa
listes se sont demandé comment Noé, seul avec ses fils, 
avait pu construire un vaisseau d’une si grande dimen
sion. Mais ils supposent à tort que le patriarche n’eut pas 
d’autres aides que ses enfants. Le récit biblique, en attri
buant à Noé la construction de l’arche, n’exclut pas 
l’emploi d’auxiliaires, il rapporte seulement au personnage 
principal la bâtisse de tout l’édifice; c’est ainsi qu’il est 
dit que Salomon a bâti le temple de Jérusalem. Noé a fait 
comme les chefs de toutes les grandes entreprises, il a 
recouru aux bras de nombreux ouvriers. Ses contempo
rains, bien qu’incrédules à la prédiction du déluge, Matth., 
xxiv, 37; I Petr., m , 20, ne lui refusèrent pas leur con
cours. Cf. S. Augustin, Quæstiones in Heptateuchum, I ,  
5, t. xxxiv, col. 549. Le temps ne lui a pas fait défaut 
non plus, puisque Dieu lui annonça longtemps à l'avance 
le commencement du déluge; et l'histoire a conservé le 
souvenir de gigantesques constructions que les anciens
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ont terminées à la longue et, pour ainsi dire, par les 
seules forces de leurs bras.

L’arche était destinée à recevoir, outre Noé et sa famille, 
sept couples ou au moins sept têtes de chaque espèce d’ani
maux purs, et deux couples d’animaux impurs, Gen., vi, 
18-21; vu, 1-3, 7-9, 13-16, des aliments appropriés non 
seulement pour toute la durée du déluge, mais encore 
sans doute pour le temps nécessaire aux premières pro
ductions du sol après le retrait des eaux. Or les dimen
sions de l’arche, toutes considérables qu’elles soient, ont 
paru insuffisantes pour fournir le logement nécessaire à 
toutes les espèces animales. Tant que le nombre des 
espèces connues fut peu considérable, les calculs plus ou 
moins ingénieux des Kircher, des Butéo, des Lepelletier, 
sur la distribution des animaux dans l’arche, satisfaisaient 
la légitime curiosité des croyants. Les progrès de la zoo
logie ont plus que décuplé le nombre des espèces décrites, 
et les savants les évaluent à plusieurs centaines de mille. 
Voir Vigouroux, Manuel biblique, 7° édit., t. i, p. 560, 
note. Il y a donc lieu de se demander si l’arche, si vaste 
qu’elle fut, aurait pu les contenir toutes. Pour résoudre 
cette difficulté, il est inutile de recourir avec quelques 
exégètes d’autrefois à des moyens extrêmes, que le texte 
sacré n’indique pas, tels que la diminution de la taille 
des animaux ou leur compénétration. Il importe d’abord 
de remarquer que certains savants exagèrent le nombre 
des espèces animales, parmi lesquelles ils introduisent 
de simples variétés. Du nombre réel, s’il était connu, il 
faudrait retrancher les espèces d’animaux fossiles, déjà 
éteintes avant le déluge, celles de beaucoup d’animaux 
aquatiques et amphibies, et celles enfin dont les larves 
ne sont pas détruites par l’eau. D’ailleurs, si l’on admet 
que le déluge ne s’étendit qu’à la terre alors habitée 
(voir D é l u g e ) ,  l’objection disparaît; car Noé ne prit dans 
l’arche que les espèces animales qu’il connaissait, et qui 
étaient relativement peu nombreuses. La capacité de 
l’arche répondait donc au but que son divin architecte 
s’était proposé.

Les eaux du déluge, en s’élevant, soulevèrent l’arche 
qui voguait à la surface, tandis que l'inondation dévastait 
la terre, Gen., vu, 17 et 18; Dieu gouvernait de sa 
main puissante lé navire qui portait le salut du monde 
et le germe de la postérité future. Sap., xiv, 6. Seuls ses 
habitants échappèrent à l’épouvantable cataclysme. Gen., 
vil, 23. Le vingt-septième jour du septième mois, cinq 
mois après le commencement du déluge, l’arche se reposa 
sur les montagnes de l’Ararat, Gen., v i i i , 4, en Arménie, 
selon la traduction de saint Jérôme. Voir A r a r a t . Par sa 
position centrale dans l’ancien continent, ce lieu était très 
propre à favoriser le repeuplement de la terre et la dis
persion des descendants de Noé. Deux montagnes parti
culières de la chaîne se disputent l’honneur d’avoir reçu 
l’arche. D’après Josèphe, Anliq. jud., I, m , 6; Bérose, 
cité par Eusèbe, Præp. Evang., ix, 11, t. xxi, col. 697 ; 
les targumistes Onkélos et le pseudo - Jonathan ; saint 
Éphrem, Hæres., i, 4; xvm, 3, et la version syriaque, 
c’est le Djébel des monts Gordyens, dans le Kurdistan. 
Bérose ajoute qu’une partie du vaisseau de Xisuthrus 
y subsistait encore de son temps, et que les pèlerins 
raclaient l’asphalte des débris et s’en servaient comme 
d’amulettes pour repousser les maléfices. La tradition 
juive et arménienne a fixé le lieu du repos de l’arche sur 
le mont Ararat lui-même. Cf. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, 5e édit., 1889, 1.1, p. 251-254.

Après un séjour d’un an et dix jours, Noé, ses enfants 
et tous les animaux, sur l’ordre de Dieu, quittèrent l’arche 
qui les avait préservés. Gen., V III, 14-19. L’Écriture ne nous 
dit pas ce que devint le grand navire, sauveteur du genre 
humain. Son souvenir ne s’est pas perdu, surtout dans 
le pays où l’arche s’est arrêtée. Du temps de l’empereur 
Auguste, les Arméniens assuraient qu’il y avait encore 
sur la montagne Barris [le vaisseau] des restes de l’arche. 
Saint Théophile d’Antioche, cité par saint Épiphane,

Adversus hæreses, i ,  t. x l i , col. 260, et saint Isidore de 
Séville, Etyniolog., xiv, 8, t. l x x x i i i , col. 521, ont e n r e 
gistré cette tradition. Dans le i i ® et le I IIe siècle de l ’è r e  
chrétienne, les autorités sacerdotales d’Apamée de Phrygie 
firent frapper des médailles qui ont pour type l’arche 
ouverte, renfermant Noé et sa femme (fig. 246). La ville 
elle-même s’appelait Kiëwroç. Les premiers chrétiens du

246. — Monnaie d’Apamée de Phrygie.

A T T O K . A . S E I I T  S E O Y H P O S . Tête diadémée de l’empe- 
ren r Septime Sévère. — K. E I I I  A P Q N O 0 E T O Y  A P -  
T E M A  T. En exergue : A 1IA M E Q N . Sur l’arche : N O E . 
Dans l’arche sont Noé et sa femme. A u-dessus sont deux 
oiseaux : l’un est perché sur le nav ire , l’au tre  arrive en volant 
vers le premier. Devant l’arche, h gauche, on voit Noé et sa 
femme sortis du vaisseau qui les a sauvés.

pays bâtirent au lieu désigné par la tradition comme le 
point d’arrêt de l’arche un couvent, dit le monastère de 
l’Arche, où ils célébraient une fête annuelle en mémoire 
de la sortie de Noé et de sa famille.

L’arche de Noé a reçu dans le christianisme de nom
breuses significations mystiques. L’abbé Martigny, Dic
tionnaire des antiquités chrétiennes, 2e édit., art. Noé, 
p. 501-502, a recueilli celles que lui donnent les monu
ments figurés. Les Pères, s'appuyant sur 1 Petr., iii, 20, 
ont surtout vu dans l’arche la figure de l’Église. L’arche 
était pour les contemporains de Noé le seul moyen de 
salut: en dehors de l’unique arche sacrée du Christ, les 
hommes ne peuvent se sauver. Cf. Jos. Brucker, L ’uni
versalité du déluge, Bruxelles, 1886, p. 38-49; Ch. Robert, 
La non-universalité du déluge, Paris et Bruxelles, 1887, 
p. 28-42. L’arche renfermant des animaux purs et impurs 
représentait l’Église, composée do justes et de pécheurs. 
Ces animaux d’espèces différentes et de tous les genres 
étaient l'image de la belle variété des membres de l’Église 
et de sa catholicité. Fortement ballottée sur les eaux du 
déluge, l’arche ne fut ni renversée ni submergée : sym
bole de l’Église, sans cesse roulée par les flots agités de 
l’océan du monde, sur lequel elle vogue, et échappant 
toujours à la tempête. Voir Tailhan, Christologia Veteris 
Testamenti, autographie, Laval, p. 37-41; Ilurter, De 
arca Noe Ecclesiæ typo Patrum sentenliæ, dans ses 
Opuscula Patrum selecta, Inspruck, 1868, t. iii, p. 217-233.

Bibliographie. — S. Ambroise, De Noe et arca, vi-ix, 
t. xiv, col. 368-374; Arias Montanus, Exemplar, sive de 
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Amsterdam, 1675; * Matth. Hosti, Inquisitio in fabricant 
arcæ Noe, Francfort, 1575, et Leyde, 1695; * G. Mœbius, 
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E . Ma n g en o t .
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A R C H É L A Ü S  ( ’ApxéX aoc, « chef du peuple, ») fils 
d’Hérode le Grand et de la Samaritaine Malthace (fig. 247). 
Il fut élevé à Rome avec son frère Hérode Antipas. A la 
mort de son père (4 avant J.-C.), il était âgé de dix-huit 
ans. D’après le dernier testament d’Hérode le Grand, 
Archélaüs devait, avec l’assentiment de l'empereur Au
guste, hériter de la Judée, de la Samarie et de l’Idu- 
mée, et recevoir le titre de roi. Avant même les funé-

247. — Monnaie d’Hérode Archélaüs.
HPQAOY. Grappe de raisin avec une feuille de vigne. —

1̂ . E0NAPXOY. Casque avec une double a igrette  e t deux
paragnathides. Dans le champ, à gauche, un  caducée.

railles d’Hérode, qu’il fit d'ailleurs magnifiques, il se fit 
reconnaître par les soldats, et il essaya ensuite de gagner 
la faveur des Juifs par une diminution d’impôts. Mais 
ceux-ci, rassemblés pour les fêtes de Pâques, sur le refüs 
d’Archélaüs de destituer le grand prêtre Joasar, fils de 
Boéthos, crurent le moment venu de se débarrasser de la 
famille d’Hérode, et se révoltèrent. Archélaüs réprima 
cruellement l’émeute : trois mille Juifs furent tués. Josèphe, 
Ant. jud.., XVII, ix, 1. Une députation juive alla à Rome 
demander à l’empereur Auguste de rattacher la Judée à 
la province de Syrie. De leur côté, Archélaüs et son frère 
Antipas se rendirent aussi à Rome, pour plaider chacun 
leur cause devant l’empereur. Quelques commentateurs 
ont cru que Notre-Seigneur avait fait allusion à ces évé
nements dans une de ses paraboles, rapportée par saint 
Luc., xix, 12-14 : « Un homme de grande naissance [le 
fds d’Hérode] s’en alla en un pays lointain [à Rome] 
pour recevoir un royaume [la Judée] et revenir ensuite... 
Or ceux de son pays [les Juifs] le haïssaient, et ils en
voyèrent après lui une ambassade [à l’empereur Auguste], 
disant : Nous ne voulons point que cet homme règne sur 
nous. » Les ambassadeurs juifs n’obtinrent pas gain de 
cause. Pendant leur absence, la Judée s’était révoltée 
contre l’autorité romaine.

Auguste confirma en partie le dernier testament d’Hé
rode, et Archélaüs eut en partage la Judée, la Samarie et 
l’Idumée, avec les villes de Césarée, Joppé et Sébaste ; il 
aVait six cents talents de revenu. L’empereur lui accorda 
seulement le titre d’ethnarque, mais lui promit celui de 
roi, s’il s’en rendait digne. Il ne l’obtint jamais. C’est donc 
dans son acception générale de « gouverner », que saint Mat
thieu, n, 22, emploie le terme fla<ri).eés( en parlant d’Arché
laüs. Josèphe cependant appelle Archélaüs paaiXeéç, Ant. 
jud., XVIII, iv, 3 ; mais les monnaies le qualifient tou
jours de È0vcip)(ï);, « ethnarque ». De Saulcy, Recherches 
sur la numismatique judaïque, p. 133-138 ; Madden, His
tory of Jexvish Coinage, p. 91-95.

Aucun événement important ne signala le règne d'Ar- 
chélaüs ; il fit rebâtir avec magnificence le palais de Jéri
cho et fonda la ville d’Archélaüs. Malgré la défense de la 
loi mosaïque, il épousa la veuve de son frère, Glaphyra, 
fille d’Archélaüs, roi de Cappadoce, laquelle avait eu des 
enfants de son premier mari. Il se montra digne fils de 
son père Hérode par ses cruautés et sa tyrannie. Poussés 
à bout, ses sujets, Juifs et Samaritains, portèrent plainte 
à l’empereur Auguste. Appelé à Rome, Archélaüs dut se 
défendre contre les accusations des premiers personnages 
de la nation. N’ayant pu se justifier, il fut dépouillé de 
ses biens, et envoyé en exil à Vienne, en Gaule. Il avait 
régné dix ans.

C’est donc avec raison, et parce qu’il connaissait la 
cruauté d’Archélaüs, que saint Joseph, à son retour de

l’Égypte, ne voulut pas, par crainte de ce fils d'Hérode, 
retourner en Judée. Instruit en songe, il alla demeurer 
à Nazareth, en Galilée, dans les États d’Hérode Antipas, 
dont le gouvernement était beaucoup plus doux. Matth., 
i i , 2 2 - 2 3 .  E. J a c q u ie r .

A R C H É O L O G I E  B I B L I Q U E .  C'est la science des 
choses anciennes qui se rapportent à la Bible, et dont la 
connaissance est nécessaire, ou du moins utile, à l’intelli
gence du texte sacré.

I. Son objet. — Eu principe, cette science devrait 
comprendre tout ce qui concerne la doctrine philoso
phique et théologique de la Bible, l’histoire, la géogra
phie , la linguistique, etc., en un mot tous les ordres de 
connaissance impliqués par le texte sacré. Mais plusieurs 
de ces matières sont si importantes, qu’elles forment à 
elles seules des sciences à part. L’archéologie restreint 
d’autant son domaine, ce qui lui permet de l’étudier plus 
à fond. Les objets dont elle s'occupe sont les suivants : 
1° Antiquités domestiques : la famille, le mariage et ses 
conditions, les enfants, la santé et les soins qu’on lui 
donne, la mort et les funérailles, le vêtement et la parure, 
l’alimentation et les festins, la chasse et la pêche, les tra
vaux de l’agriculture, de l’élevage et des métiers méca
niques. •— 2° Antiquités sociales : les lieux habités, villes 
et villages, les relations amicales, hostiles ( guerre et 
armées) et commerciales, les monnaies, les poids et 
mesures, la division du temps, les institutions politiques 
et les fonctionnaires, les lois et leur sanction. — 3° An
tiquités religieuses : le culte du vrai Dieu et des idoles, 
le culte primitif, patriarcal et mosaïque, les lieux du 
culte (tabernacle, temple de Salomon, de Zorobabel, 
d’Hérode, synagogues), les jours de fête, le sacerdoce 
(ses droits, ses pouvoirs, ses fonctions, ses vêtements), 
enfin les corporations d’ordre religieux, prophètes, sectes, 
etc. — 4° Antiquités littéraires et artistiques: écriture, 
poésie, musique et instruments , peinture , sculpture, 
architecture, épigraphie, élude et restitution des monu
ments anciens, etc. La géographie biblique, tant physique 
qu’historique, forme une science indépendante. Mais la 
configuration du pays est si nécessaire à connaître, pour 
se rendre compte des mœurs et des usages de la popula
tion et s’expliquer une foule de particularités du texte 
sacré, qu’on en joint ordinairement l’étude à celle de 
l’archéologie proprement dite. Du reste, il est souvent 
impossible do trouver à la topographie une autre base 
que l’épigraphie et l’examen des monuments. Enfin le 
peuple juif n’a été isolé ni géographiquement ni histori
quement. Nous le voyons en relations tantôt amicales, 
tantôt hostiles, avec les Égyptiens, les Arabes, les Cha
nanéens, les Phéniciens, les Assyriens, les Perses, les 
Grecs et les Romains. L’archéologie biblique doit donc, 
pour être complète, faire les emprunts indispensables aux 
archéologies de ces différents peuples. Sans nul doute la 
doctrine révélée est suffisamment claire par elle-même, 
indépendamment de toute notion archéologique; mais du 
moment que la révélation a eu un cadre historique, il y 
a un intérêt majeur à connaître par le détail tous les 
éléments qui composent ce cadre : le texte n’en est alors 
que mieux compris, et son authenticité trouve un point 
d’appui inébranlable dans l’impossibilité où sont les ratio
nalistes d'adapter convenablement l'histoire sacrée à un 
milieu différent de celui que lui assigne la tradition.

II. Son développement. — A vrai dire, les écrivains 
sacrés ont été les premiers à se préoccuper de fournir 
des éléments à l’archéologie. S’ils supposent beaucoup 
de choses connues de leurs lecteurs, il en est un grand 
nombre d’autres sur lesquelles ils prennent soin de les 
renseigner. Malheureusement ils ne pouvaient guère ré
pondre qu’aux besoins de leurs contemporains, et n’avaient 
pas à prendre souci des détails qui seraient ignorés de 
longs siècles après eux. C’était l’enseignement oral qui 
suppléait chez les Juifs à l’insuffisance des connaissances
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archéologiques. Mais cet enseignement portait surtout sur 
la doctrine et son interprétation. Josèphe s’en fait l'écho 
dans ses ouvrages, spécialement dans ses Antiquités 
judaïques, ’Ap'/aioXoyca ’lou8aïxrj. Son œuvre n’apprend 
presque rien en dehors de ce qui est connu directement 
par la Bible, et encore les préjugés nationaux et person
nels de l’auteur obligent-ils à n’accepter ses dires qu’avec 
réserve. Philon, qui a écrit sur la création, la vie de 
Moïse, le Décalogue, la circoncision, les sacrifices, etc., 
n’est pas non plus un guide sur, à cause de la tendance 
qui le porte à chercher une origine juive à ses idées 
platoniciennes. Cf. Siegfried, Philo von Alexandria ah 
Austeger des alten Testaments, in-8», Iéna, 1875. Les 
Talmuds sont des archéologies à leur manière. La Mis
chna traite des semences (agriculture, dîmes, année sab
batique, etc.), des fêtes, des femmes (mariage, famille, 
divorce, etc.), des dommages (législation civile et criminelle, 
idolâtrie, sanhédrin, etc.), des choses saintes (sacrifices 
et description du temple) et des purifications. Avec la 
Mischna, les Ghémaras de Babylone et de Jérusalem sont 
riches en renseignements sur l'antiquité juive. Mais les 
compilateurs de ces recueils se sont fait une conception 
trop arbitraire de l’archéologie. Tantôt ils sontl’écho fidèle 
des traditions anciennes, tantôt ils présentent comme an
tiques des usages tout récents, tantôt même ils inventen1 
de toutes pièces, de sorte qu’il est toujours difficile de 
savoir à quoi s’en tenir avec eux. Néanmoins, quand ils 
n’ont pas intérêt à inventer ou à vieillir les choses dont 
ils parlent, ils peuvent être reçus comme des témoins 
utiles.

Les premiers siècles chrétiens eurent autre chose à faire 
que de l’archéologie. Après Constantin, on commença à 
s’en préoccuper dans l’explication de la Sainte Ecriture. 
Mais les Pères d’Occident manquaient des éléments vou
lus pour l’étudier avec grand fruit. Aussi saint Augustin, 
dans la Cité de Dieu, fait-il surtout de l’archéologie 
grecque et romaine. Parmi les Pères grecs, ceux d'Alexan
drie étaient trop épris de l’allégorie pour attacher une 
importance suffisante aux choses tangibles. Les Pères de 
l’école d’Antioche s’en préoccupèrent davantage, et consi
gnèrent dans leurs écrits bien des détails que leur voisi
nage des pays bibliques les mettait à même de connaître. 
Les deux écrivains anciens qui firent accomplir le plus 
de progrès à la science archéologique furent Eusèbe de 
Césarée et saint Jérôme; vivant tous les deux en Palestine, 
ils purent interroger, examiner et contrôler avec soin. 
Après eux et durant tout le moyen âge, l’archéologie 
biblique ne fut guère alimentée que par les récits des 
pèlerins de Terre Sainte. Ceux-ci avaient habituellement 
plus de piété que de critique, et acceptaient volontiers 
comme vrai tout ce qui était édifiant. Les savants de 
l’époque, absorbés par le travail de la spéculation phi
losophique ou théologique, laissèrent à faire aux siècles 
suivants un travail en vue duquel, il faut le reconnaître, 
ils n’étaient pas suffisamment outillés. L’occupation de 
la Palestine par les croisés fut trop précaire et trop 
agitée pour permettre une étude à fond du pays. Ce fut 
seulement quand on put parcourir la Terre Sainte avec 
plus de facilité et de sécurité que l'archéologie prit son 
essor. A la fin du xvi» siècle, avec Arias Montanus, 
chapelain de Philippe II, elle commença à devenir une 
science à paît. L’étude des anciens monuments écrits lui 
fournit un premier aliment. L’institut du Caire, fondé 
par Bonaparte pendant sa campagne d’Égypte, contribua 
puissamment à développer le goût des recherches archéo
logiques dans les pays orientaux, et montra ce qu’on 
pouvait attendre de travaux scientifiques exécutés sur 
les lieux mêmes. L’archéologie biblique profita de celte 
impulsion. Dans notre siècle, l’étude directe des pays 
bibliques, les fouilles nombreuses pratiquées sur l’empla
cement des lieux célèbres de Palèstine et des anciennes 
cités de l’Egypte et de l’Assyrie, les découvertes vraiment 
merveilleuses et inespérées qui ont récompensé les efforts 
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des explorateurs, ont fait de l’archéologie biblique une 
science du premier ordre. Catholiques, protestants, ratio
nalistes, tous s’y appliquent, avec des vues diverses sans 
doute, mais avec des résultats qui prennent d’eux-mêmes 
le chemin de la vérité. Les protestants anglais ont fondé 
à Londres, en 1805, une société intitulée Palestine Ex
ploration Fund, pour l’étude exacte et systématique de 
l’archéologie, de la topographie, de la géologie, de 
l'histoire naturelle et de l’ethnographie de la Palestine. 
Elle a pour organe une revue, Quarterly Slatement, et 
on lui doit un grand nombre de publications. En 1878, 
les protestants allemands, à l’exemple de leurs voisins, 
ont fondé à Leipzig une société d’études bibliques, qui 
a pour organe le Zeitschrift des deutschen Palàsliria 
Vereins. Une société américaine analogue s’est établie, 
après les deux autres, pour l’exploration des pays à l’est 
du Jourdain. Enfin une école pratique d’études bibliques 
fonctionne depuis 1890 au couvent de Saint-Étienne de 
Jérusalem, sous la direction des Pères dominicains, et 
depuis 1892 publie à Paris une Revue biblique. Pendant 
ce temps, les recherches se poursuivent activement en 
Égypte, en Assyrie et dans toutes les contrées où l’ar
chéologie biblique peut recueillir d’utiles renseignements 
pour l’intelligence plus complète et la défense des Livres 
Saints. De grandes lacunes restent encore à combler. 
Mais les progrès accomplis au xixe siècle permettent 
d’espérer que de précieuses découvertes sont réservées 
aux siècles suivants, et que plus les attaques de l’incré
dulité se multiplieront, plus Dieu fera surgir de partout 
des témoins irrécusables pour venger l'honneur de sa 
parole écrite.

III. Bibliographie. — Les ouvrages qui traitent de l’ar- 
chéologie biblique peuvent se diviser en deux classes : 
les archéologies proprement dites et les dictionnaires. 
A ces ouvrages il convient d’ajouter ceux qui concer
nent l’archéologie des anciens peuples en rapport avec 
les Juifs. Nous ne donnerons pas la liste complète de 
tous les travaux écrits sur le sujet ; nous nous con
tenterons des principaux, en faisant remarquer que les 
meilleurs, parmi les plus récents, reproduisent ordinai
rement ce qu’il y a de plus utile dans les livres anté
rieurs. Les relations de voyages contiennent généralement 
des indications archéologiques souvent fort précieuses; 
les principales seront indiquées au mot G é o g r a p h ie  b i -
ni.iQüE.

I» Archéologies bibliques proprement dites. — Se- 
gonius, De republica Hebræorum libri vn r , in-f°, 
Francfort, 1585; Arias Montanus, Antiquilatum judai- 
carum libri i x , in-4°, Leyde, 1593; * Goodwin, Mosesand 
Aaron, civil and ecclesiastical Rites used by the ancient 
Hebrews, in-4°, 1614; traduit en latin par J. H. fîeiz, 
1679; édition revue et augmentée par Hottinger, 1710; 
Menochius, De republica Hebræorum libri v in , in-f»; 
Paris, 1648; ’ IL Reland, Antiquitates sacræ veterum 
Hebræorum, Utreeht, 1708; Leipzig, 1713; édition aug
mentée par Vogel, Halle, 1769; Cl. Fleury, Mœurs des 
Israélites, in-12, Paris, 1681; * C. Ikon, Antiquitates 
hebraicæ, in-4°, Brème, 1730; in-8°, Utreeht, 1810;
* D. Jennings, Jewisli Antiquilies, 2 in-8°, Londres, 1730;
* Wiihner, Antiquitates Hebræorum, 2 in-4°, Gœttingue, 
1743; * J. G. Carpzov, Apparatus historico-crilicus anti- 
quitatum Sacri Codicis et gentis hebrææ, in-4°, Leip- 
zi0", 1 748; * Warnekros, Entivurf der hebràischen Al- 
terthïimer, Weimar, 1782; 3» édit. par Hoffmann, 1832; 
U"olini, Thésaurus anliquitatum sacrarum, 34 in-f», 
Venise, 1744-1769, ouvrage dans lequel sont reproduites 
les meilleures monographies archéologiques publiées an
térieurement; * Rosenmüller, Handbuch der biblischen 
Allerthumskunde, 6 in-8», Leipzig, 1816-1820; * De 
Wette, Lehrbuch der hebràischen jüdischen Archüo- 
logie, in-8», Leipzig, 1814; 4° édit. par Râbiger, 1864;
* Pareau, Antiquités hebraica breviter descripta, Utreeht, 
1832; J. Jahn, Biblische Archüologie, Vienne, 1797-1805;
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2e édit., 5 in -8 ° , Vienne, 1817-4825; Archæologia 
biblica in epitomen redacta, in-8», Vienne, 1814; ou
vrage amendé et amélioré par Ackermann, Archæologia 
biblica breviter exposita, in-8», Vienne, 1826; de Mont- 
bron, Essais sur la littérature des Hébreux, 4 in-12, 
Paris, 1819 (archéologie sous forme romanesque, avec 
notes); * Vf. Brown, The Antiquities of the Jeivs from 
authentic sources, and their Customs illustrated by 
modem travels, 2 in-8°, Londres, 1820; Kalthoff, Hand
buch der hebràischer Alterthümer, Munster, 1840;
* G. L. Bauer, Kurzgefasstes Lehrbuch der hebràischen 
Alterthümer des alten und neuen Testament, 2» édit., 
par E. F. Iv. Rosenmüller, in-8°, Leipzig, 1835; * J. G. 
Palfrey, Academical Lectures on the Jewish Scriptures 
and Antiquities, 2 in-8», Boston, 1840; Allioli, Handbuch 
der biblischen A Iterthumskunde, Landshut, 1844 ; * Ewald, 
Alterthümer des Volkes Israël, in-8», Gœttingue, 2e édit., 
1858; Saalschütz (juif), Archàologie der Hebràer, 2 in-8», 
Konigsberg, 1855 ; *Keil, Handbuch der biblischen Archéo
logie, 2 in-8», Leipzig, 1858; Haneberg, Die religiôsen 
Alterthümer der Bibel, Munich, 2e édit., 1869; Scholz, 
Handbuch der biblischen Archàologie, Bonn, 1834; Id., 
Die heiligen Alterthümer des Volkes Israël, Ratisbonne, 
1868; * Kingler, Die biblischen Alterthümer, Calwer, 
5e édit., 1877; * Thomson, The Land and the Book, in-8», 
Londres, 1863; Schafer, Die religiôsen Alterthümer der 
Bibel, Munster, 1878; Schegg, Bïblische Archàologie, 
in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1886; Trochon, Archéo
logie biblique, dans l'Introduction générale à la Sainte 
Bible, in-8», Paris, 1887, et abrégé, in-12, dans l’Intro
duction à l’étude de l’Écriture Sainte, 1890; V. Ancessi, 
Atlas géographique et archéologique pour l’étude de 
l’Ancien el du Nouveau Testament, in-4», Paris, 1876; 
L. Cl. Fillion, Allas archéologique de la Bible, in-f», 
Paris, 1883.

2» Dictionnaires. — Dom Calmet, Dictionnaire de la 
Bible, in-f», Paris, 1730, plusieurs fois réimprimé; *Winer, 
Biblische Realwôrterbuch, 2 in-8», Leipzig, 3e édit., 1847 ;
* Bost, Dictionnaire de la Bible, 2 in-8», Paris, 1849; 
de Saulcy, Dictionnaire des antiquités bibliques, gr.in-8», 
Paris, 1859; * Smith, A Dictionary of the Bible, 3 in-8», 
Londres, 1863; * Schenkel, Bibellexicon, 5 in-8», Leipzig, 
1869; * Riehm, Handwôrlerbuch der biblischen Alter- 
thums für yebildete Bibelleser, 2 in-8’, Leipzig, 1884, etc. 
Voir D ic t io n n a ir e s  d e  l a  B i b l e .

3° Archéologies orientales. — B. d’IIerbelot, Biblio
thèque orientale, ou Dictionnaire universel contenant 
tout ce qui fait connaître les peuples de l’Orient, 
leurs mœurs, leurs arts, in-f», Paris, 1697; 3 in-f», La 
Haye, 1777-1779, etc.; * S. Burder,Oriental Customs, 2 in-8», 
Londres, 1812; 5e édit., 1816; traduit et considérablement 
augmenté par G. F. C. Rosenmüller, Das allé und das 
nette Morgenland, 6 in-8», Leipzig, 1818; * Th. Harmer, 
Observations on divers passages of Scriplure placing 
them in new light, compilcd from relations inciden- 
lally mentioned in books of voyages and travels into 
the East, in-8», 1764; 2 in-8», 1776; 4 in-8», 1816; Id., 
Beobachlungen über den Orient aus Reisebeschreibungen 
mit Anmerkungen von J. C. Faber, 3 in-8», Hambourg, 
1772; * J. G. Wilkinson, Manners and Customs of the an- 
cient Egyptians, 2» édit., par S. Birch, 3 in-8», Londres, 
1878; * Lane, Modem Egyptians, 2 in-12, Londres, 1836; 
Maspero, Archéologie égyptienne, in-8”, Paris, et Lectures 
historiques, in-18, Paris, 1890; Babelon, Archéologie 
orientale, in-8», Paris; Lenormant et Babelon, Histoire 
ancienne de l’Orient, 6 in-4», Paris, 1881-1888; Ancessi, 
L’Égypte et Moïse, in-8», Paris, 1875; Vigouroux, La 
Bible et les découvertes modernes en Palestine, en Égypte 
et en Assyrie, 5« édit., 4 in-12, Paris, 1889; Le Nouveau 
Testament et les découvertes modernes, in -12, Paris, 
1887; Sayce, Fresh light from the ancient monuments, 
traduit en français par Trochon, La lumière nouvelle, 
in-12, Paris, 1888. On trouvera dans ces divers ouvrages

les renvois aux nombreux travaux de toute espèce qui 
intéressent les points particuliers de l'archéologie bi
blique. H. L e s è t r e .

A R C H E R , celui qui tire do l’arc. Le premier archer 
mentionné dans l’Écriture est Ismaël, Gen., xxi, 20; 
le second est Ésaü, Gen., x x v i i ,  3. Mais l’usage de l’arc 
était connu avant eux. Quoique nous ignorions à quelle 
époque on commença de s’en servir, les monuments 
égyptiens, sur lesquels les archers figurent en si grand 
nombre dès la plus haute antiquité ( fig. 223 , 225, 
col. 902 et 903), montrent que cette arme est extrême
ment ancienne. Déjà, à la fin du récit du déluge, dans 
la Genèse, ix, 14, elle donne son nom hébreu, qéset, à 
l’arc-en-ciel. Cependant les archers ne paraissent être 
devenus nombreux en Israël qu'à l’époque des rois. Ceux 
de la tribu de Benjamin sont alors les plus renommés. 
I Par., vm, 40; xii, 2; Il Par.,,xiv, 8; xvii, 17. Après 
eux viennent ceux des tribus transjordaniques, Ruben, 
Gad et Manassé, I Par., v, 18, et ceux d'Éphraïm. 
Ps. l x x v i i  (hébreu, l x x v i i i ) ,  9. Voir A r c .

A R C H 1  (hébreu: Hà’arkî, avec l'article; Septante: 
’A'/aiapwOc, forme altérée des deux noms Archi et Ataroth, 
qui ont été à tort confondus en un seul), localité située 
sur la frontière de la tribu d’Éphraïm et de Benjamin, 
Jos., xvi, 2, et d'où était originaire Chusaï, ami de David, 
appelé pour cette raison l’Arkite, ou, selon l’orthographe 
de la Vulgate, l'Arachite. II Reg., xv, 32; xvi, 16; xvii, 
5, 14; I Par., xxvii, 33. La forme hébraïque hâ'arkî 
signifie proprement Arkite ou Arachite, et ne semble pas 
désigner directement un nom de ville; celle-ci devait 
s’appeler ’Érek (ou Arach), comme la ville de la plaine 
de Sennaar, mentionnée Gen., x, 10, et de là avait été 
tirée la dénomination ethnique : Arachite, « originaire 
d’Arach » ou « habitant d’Arach ». Le passage de Josué, 
xvi, 2, qui a embarrassé beaucoup de traducteurs anciens 
et modernes, doit se traduire : « [La frontière d’Éphraïm] 
passe par le pays des Arachites [pour aller] vers Ata
roth. » Plusieurs commentateurs ont supposé que les 
Arachites étaient une tribu chananéenne ; mais ce n’est 
qu’une hypothèse.

D’après les savants du Palestine Exploration Fund, 
Archi ou Érech n’est pas autre que l’Aïn Arik actuel. 
Conder, Tentwork in Palestine, 1878, t. Il, p. 104; Id., 
Palestine, 1889, p. 253; The Survey of Western Pales
tine, Memoirs of the topography, 1883, t. ni, p. 7. Cette 
identification, sans être certaine, peut être considérée 
comme probable. Aïn Arik est un petit village complète
ment chrétien. G. Ebers et H. Guthe, Palàstina, t. i, 
p. 238. Il est situé entre Béthel et Béthoron, au fond 
d’une vallée. A l’ouest est une source d’eau excellente 
(Aïn Ai’ik, « source d’Arik »), qui forme un petit ruis
seau. Tout à l’entour sont des oliviers. Sur les bords de 
l’eau, des citronniers et d’autres arbres forment un épais 
bosquet. Marino Sanuto a marqué sur sa carte, en 1321, 
Aïn Arik sous le nom d’Arécha.

A R C H I P P E  (”Apyi7t7to;), chrétien du premier siècle. 
Dans son épltre aux Colossiens, lv, 17, saint Paul fait 
dire à Archippe de considérer le ministère qu’il a reçu 
dans le Seigneur afin de le remplir ; dans la lettre à Phi
lémon, 2, il l’appelle son compagnon d’armes, cruarpa- 
tiwtïjç. Archippe était probablement de la famille de Phi
lémon, peut-être son fils. Quel était le ministère qu’il 
avait à remplir? On ne peut là-dessus qu’émettre des 
conjectures. Saint Jérôme, Théodoret et Œcumênius ont 
cru qu’il avait été évêque de Colosses; d’autres, Constit. 
apost., vu, 46, t. i, col. 1053; Théodoret, ln  Col., IV, 17, 
t. l x x x i i ,  col. 628, ont supposé qu’il était docteur, et qu'il 
enseignait à Laodicée. D’après la tradition, Archippe aurait 
été un des soixante-dix disciples, et aurait souffert le 
martyre à Chones, près de Laodicée. Les Grecs célèbrent
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sa fête le 22 novembre, et les Latins, le 20 mars. Voir 
Dietelmair, De Archtppa, in-4°, Altorf, 1750.

E. J a c q u ie r .
A R C H I S Y N A G O G U S  ( ’Ap/t (Tuvdywyoç ; Vulgate : 

archisynagogus), mot inconnu aux auteurs profanes el 
inventé par les Juifs hellénistes qui rendirent ainsi l’ex
pression rô'ê hakkenését, usitée en Palestine pour désigner 
le chef de la synagogue. Marc., v, 22, 35, etc. ; Luc., vm, 
49; xm, 14 ; Act., xm, 15; xvm, 8, 17. Voir S y n a g o g u e .

A R C H I T E C T E .  Les Hébreux ne s’étant pas adonnés 
aux arts, il y eut chez eux des maçons et des construc
teurs , mais non des architectes proprement dits. Hiram, 
l’architecte qui construisit le temple de Salomon, était 
Phénicien. 111 Reg., vu, 13. Il n’y avait même pas, dans 
l’ancien hébreu, de nom spécial pour désigner l’archi
tecte. ( Le mot architectus, qu’on lit dans la Vulgate, Is., 
m , 3, est la traduction de liârâS, « ouvrier. ») Il n’est 
nommé que dans les livres deutérocanoniques de l’An
cien Testament, Eccli., xxxvm, 27 ( 28) ; II Mach., n ,
29 ( 30), et dans le Nouveau Testament, I Cor., m , 10 
(àp'/itlxTMv). L’Ecclésiastique en parle d’une manière peu 
précise; l’auteur du second’livre des Machabées dit que 
l’architecte édifie une maison nouvelle et prend soin de 
tout ce qui se rapporte à sa construction ; saint Paul, se 
comparant à un architecte sage, dit qu’il a commencé par 
poser solidement les fondements de l’édifice de la con
version des Corinthiens, et qu’un autre a continué son 
œuvre en bâtissant sur ses fondements. Voir A r c h i t e c 

t u r e  H É B R A ÏQ U E .

A R C H I T E C T U R E  H É B R A Ï Q U E .  — L’architecture 
est l’art de bâtir suivant des règles déterminées par la 
destination des édifices. Cet art, quand il s’agit des mo
numents du passé, fuit partie de l’archéologie, dont il est 
une des branches les plus importantes. Les monuments, 
en effet, forment une histoire très expressive des croyances, 
des mœurs, de la civilisation des peuples anciens. Leur 
étude est donc très utile ; sans elle, pour la Sainte Ecriture 
en particulier, il est bien des scènes et des expressions 
dont on ne peut se faire une idée très exacte.

Si l’on considère l’architecture par rapport à la destina
tion des monuments, on peut la diviser en religieuse, 
civile et funéraire. L’architecture religieuse comprend les 
édifices destinés du culte : temple, synagogues; l’architec
ture civile : les maisons, les palais, les piscines et aque
ducs, les forteresses; l’architecture funéraire: les tom
beaux. Voir, pour les détails, ces différents mots.

De même que tous les arts, l’architecture a débuté 
d’une façon rudimentaire. Les grottes naturelles, les 
cabanes de feuillage ou les tentes furent les habitations 
primitives. Les hauts lieux ou les clairières des forèls 
servaient de temple ; un tertre en terre ou quelques pierres j  

assemblées formaient un autel. Ce n’est pas à dire que les { 
premiers hommes fussent des sauvages : une civilisation ! 
matérielle peu développée s’allie très bien avec un état j  

intellectuel et moral élevé. Ce que les exigences de la 
vie et la simplicité des goûts avaient commencé, le pro
grès de la civilisation, le sentiment du beau, la recherche 
du bien-être et du luxe, l’achevèrent. Les édifices prirent 
des formes plus correctes, plus agréables, plus savantes. 
C’est alors seulement que l’architecture constitua un art.

La première mention d’une construction qui soit faite 
dans la Bible se trouve dans l’histoire de Caïn. Ce fut lui 
qui bâtit la première ville, Gen., iv, 17; ce qui sans doute 
ne désigne encore qu’un ensemble de constructions assez 
rudimentaires, protégées par quelque fossé ou retranche
ment (voir col. 661). A l’époque du déluge, les hommes, 
habiles à travailler le bois et le fer, devaient bâtir avec 
plus d’art; mais nous n’avons aucune donnée sur leur i 
architecture. Après le déluge, les races issues de Noé se j  

dispersent par le monde ; chaque peuple se développa ! 
suivant son génie particulier, qu’il traduisit par une archi- |

tecture spéciale en rapport avec le climat où il avait fixé 
sa demeure, et avec les matériaux qu’il avait sous la main. 
La tour de Babel, élevée probablement par des peuples 
de la race de Sem, semble se rattacher au système des 
édifices à étages de la Chaldée. Gen., xi, 4. Les ancêtres 
du peuple hébreu, Abraham, Isaac et Jacob, menèrent la 
vie pastorale dans la terre de Chanaan et habitèrent sous 
la tente. En Égypte, les nombreux descendants des pa
triarches échangèrent leurs habitudes nomades contre 
une vie plus sédentaire et s'initièrent aux arts d'une civi
lisation déjà avancée. Obligés de bâtir pour le Pharaon 
les importantes villes de Pithom et de Ramsès, ils durent 
aussi se construire pour eux des maisons semblables à 
celles qu’ils avaient sous les yeux dans les villages égyp
tiens : petites huttes de terre, entourées d’un enclos de 
verdure, le anim  si cher à l’habitant de la chaude vallée 
du Nil. Après la conquête de la Palestine, les Hébreux 
s’établirent dans les maisons des Chananéens qu’ils avaient 
dépossédés, Deut., vi, 10, 11, et au besoin en élevèrent 
d’autres de même genre : c’étaient de simples maisons en 
argile, en brique ou même en pierre, bâties sans style. 
Un monument, qui au dire de plusieurs savants date de 
cette époque, sans être bien remarquable au point de 
vue de l’art, a cependant un certain cachet architectural : 
c’est le tombeau de Josué à Tibnéh ; il paraît être de style 
chananéen. Pendant la période agitée des Juges et des 
commencements de la royauté, les enfants d’Israël ne 
purent cultiver les arts. Aussi, quand David voulut se 
construire un palais à Jérusalem, dut-il recourir aux ha
biles ouvriers que lui envoya Hiram, roi de Tyr. II Reg., 
v, 11. De même, pour diriger les travaux pendant la cons
truction du temple et des palais royaux, Salomon em
ploya des architectes et des ouvriers phéniciens. C’est ce 
qui a fait penser à plusieurs auteurs que le style de ces 
édifices devait être phénicien. Mais, on le sait, ce peuple 
commerçant ne fut pas original dans les arts ; il emprunta 
beaucoup à l’Egypte et à l’Assyrie. Il ne faut pas oublier 
d’ailleurs que le temple de Salomon fut bâti d’après le 
plan du tabernacle mosaïque. Par ses dispositions géné
rales, il rappelle certains temples de l’Égypte, comme 
celui de Khons à Karnak, ceux de Louqsor et de Dendé- 
rah. Dans quelle mesure l’art égyptien et assyrien, mo
difié déjà par les Phéniciens, adopta-t-il en Judée des élé
ments ou changements nouveaux de façon à présenter 
une certaine originalité ? La question ne peut être élu
cidée que par une étude approfondie des édifices salomo- 
niens. Voir T e m p l e  de Jérusalem. Il suffit de remarquer 
ici, comme on peut le constater par ce qui reste des 
murs de soutènement du temple et par quelques parties 
des souterrains dits de Salomon, que les constructions de 
cette époque se distinguent par la grande dimension «les 
matériaux et par l'appareil à refends. Le grand roi cons
tructeur fit faire aussi des piscines. Eccl., ii, 6. Voir A q u e 
d u c . De plus, il fortifia Jérusalem et quelques autres 
places. Ses successeurs achevèrent les parvis du temple, 
11 Par., xx, 5, et embellirent la ville. De leur côté, les 
rois d'Israël se bâtirent une capitale, Samarie, « la cou
ronne d’orgueil d'Éphraïm; ils y élevèrent des palais: 
palais d’hiver, palais d’été, palais d’ivoire. » Amos, m, 15. 
Mais de toutes ces constructions il ne reste plus aucune 
trace. Au retour de la captivité de Babylone, les Juifs, sous 
la conduite de Zorobabel, relevèrent de ses ruines le 
temple de Salomon; il ne fut pas rétabli avec la même 
magnificence, et en plus d’un point le souvenir de l’art 
babylonien et persépolitain dut se faire jour. A partir 
des Machabées, surtout sous Hérode, l’art grec et romain 
exerça son influence en Judée. Les synagogues se bâtis
sent toutes à peu près dans le même style : la synagogue 
de Kefr-Birim, avec ses trois portes sculptées, les restes 
de sa colonnade intérieure et son style dorique romain, 
permet de se faire une idée du plan et de l’ornementa
tion de ces édifices. Voir S y n a g o g u e . Plusieurs des belles 
tombes de la vallée de Josaphat et de la vallée d’Hinnom
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présentent la même architecture gréco-romaine, modifiée 
d’après les principes judaïques, qui en particulier n’ad
mettent pas dans les décors des figures d’animaux, mais 
empruntent de préférence l’ornementation au règne végé
tal. On sait qu’IIérode le Grand entreprit la reconstruc
tion du second temple sur un plan plus vaste et plus 
riche, et qu’il embellit la ville de nombreux et splendides 
monuments, comme son palais en marbre blanc et la 
forteresse Antonia agrandie; le temps et les révolutions 
ont tout détruit, sauf quelques murailles de l’enceinte du 
temple.

11 ressort de ce rapide exposé que les Hébreux n’ont 
pas eu un art national, un style particulier nettement 
caractérisé, mais des imitations plus ou moins modifiées 
des architectures égyptienne, assyrienne, phénicienne, 
grecque et romaine. Il est donc utile d’étudier l’architec
ture de ces différents peuples pour se rendre un compte 
plus exact de l’art judaïque, qui leur a fait des emprunts 
si considérables. Il l’est encore pour la pleine intelligence 
des Livres Saints, composés dans ces divers pays ; ainsi 
Ézéchiel et Daniel nous font vivre à Babylone, Esther au 
palais de Suse. Les scènes décrites, les expressions em
ployées ont une couleur locale qu’on ne peut bien saisir 
sans être initié à la civilisation de ces peuples étrangers, 
et en particulier à leur architecture.

Cf. E. Bosc, Dictionnaire raisonné d’architecture, 
4 in-4°, Paris, 1 8 7 7 , aux mots Architecture et Assyrienne, 
Babylonienne, Persépolitaine (architecture) ; Phénicien 
{art); Perrot et Chipiez, Histoire de l’art dans l'anti
quité, t. iv, Judée, Paris, 1 8 8 7 ; de Saulcy, Histoire de 
l’art judaïque, in-8™, Paris, 1 8 5 8 ;  Batissier, Histoire de 
l’art monumental, in-4°, Paris, 1 8 6 0 ;  J. Fergusson, His
tory of architecture in ail countries, 2 in-80, Londres, 
1 8 6 5 -1 8 6 7 ; J. Fergusson, The palaces of Nineveh andPer- 
sepolis restored, an essay on ancient Assyrian and Per- 
sian Architectures, in-8°, Londres, 185 1  ; W .  Lübke, Ge
schichte der Architekture, in-8°, Leipzig, 1865  ; The Dic
tionary of Architecture, in-f», t. iv, Londres, 1 8 6 8 , 
p ,  3 8 -3 9 . E. L e v e s q u e .

ARCHITRICLINUS, en vieux français, Architriclin. 
Le mot grec ’ap̂ iTpbcXtvoç, Joa., ii, 8, signifie « le chef 
du tpixXivov, triclinium ». Le triclinium est proprement la 
réunion de trois lits de table, disposés de manière à for
mer trois côtés d’un carré, comme le montre un bas-relief

trouvé à Padoue (fig. 248). Il y a, au milieu, un espace 
vide pour la table. Un côté reste ouvert, pour faciliter le 
service aux esclaves. Le chef du triclinium ou architri
clin est l’intendant du festin. Plusieurs commentateurs 
ont pensé que l’architriciin était un titre équivalent à 
celui de symposiarque (aup.7ram'ap-/-'it) chez les Grecs, 
magister ou rex convivii chez les Latins. Le symposiarque 
ou maître du festin était un des convives choisi pour 
diriger la marche du repas et la manière dont on devait 
boire. Xénophon, Anab., vi, 1, 30; Horace, Od., i, 4, 18;

n, 7, 25; Sal., Il, 2, 123. L’Ecclésiastique parle de ce per
sonnage, qu’il appelle ï)yoô|i.evo; : « Si tu es établi chef 
[du festin], ne t’enorgueillis pas. Sois au milieu [des 
convives] comme l’un d’entre eux; prends soin d’eux et 
assieds-toi ensuite; quand tu as fait tout ce que tu dois 
faire, prends ta place, afin que tu puisses te réjouir avec 
eux et recevoir la couronne pour la bonne ordonnance 
du festin. » Eccli., xxv, 1-2 (texte grec); Vulgate, xxxii, 
1-3. II est probable que l’architriclin des noces de Cana 
dont parle saint Jean, n’est pas, d’après le contexte, Joa., 
ii, 8-9, le symposiarque, mais une sorte de maître d’hôtel 
chargé de préparer les tables et les lits où l’on s’étendait 
pour manger, de disposer les plats, de goûter les viandes 
et le vin, pour s’assurer qu’ils sont bons ou bien pré
parés. Héliodore, vii, 27. Ce n’est que par une méprise 
grossière que quelques auteurs ont pu penser qu’Archi
triclin était le nom de l’époux de Cana, comme on le lit 
dans le roman de Garin le Lorrain :

P a r  cil D am e D eu , qui de  l 'ia u  fit v in ,
A u  jo r des noces de sa in t A rchitric lin .

Saint Jean, ii, 9, distingue expressément l’époux de l’ar- 
chitriclinus. Voir Waleh, De architriclïno, Iéna, 1753.

A R C H I V E S .  Lorsque la royauté eut été établie en 
Israël, les rois eurent des archives dont la garde fut 
confiée au grand officier appelé en hébreu mazkîr, « l’his
toriographe. » (Vulgate: a commentar iis.) Ces archives 
renfermaient les annales des rois, dont il est souvent 
question dans l’Écriture, III Reg., xi, 41; xiv, ‘29; xv, 
7, etc., et sans doute, de plus, tout ce qui servait à l’ad
ministration du royaume. Les rois perses avaient aussi 
des archives. Elles sont mentionnées expressément Esth., 
vi, 1, et I Esdr., iv, 15. Elles sont appelées, dans Esther, 
séfér hazzikrônôt ; et dans Esdras, sefar dâkrânayâ’ di 
’âbâhâtâk, « le livre des souvenirs (de tes pères). »

A R C H I V I S T E .  Le mazkîr (Vul gâte : a commentants) 
ou historiographe officiel, chargé à la cour des rois de 
Juda et d’Israël d’écrire les annales des rois (Voir A n n a 
l i s t e ,  col. 626), devait aussi les conserver et remplir les 
fonctions que nous désignons aujourd’hui sous le nom 
d’archiviste. II Reg., vm, 16; xx, 24; III Reg., iv, 3; 
IV Reg., xvm, 18, 37 ; I Par., xvm, 15; II Par., xxxiv, 8; 
Is., xxxvi, 3, 22. C’était un des emplois les plus impor
tants des cours orientales, parce que celui qui le rem
plissait était toujours un des principaux ministres et que 
son office était un poste de confiance qui mettait entre 
ses mains les secrets d’État. Voir A r c h i v e s .

A R C O N E S  (Andr c Luc de), commentateur espagnol, 
né à Grenade en 1592, entra au noviciat des Jésuites 
en 1610, professa l’Écriture Sainte pendant trente ans, et 
mourut à Grenade, le 26 août 1658. Il a laissé un long 
commentaire d’Isaïe : Isaiæ prophétie dilucidatio litera- 
lis, mystica et moralis, exornata discursuum varietate, 
2 in-f», Lyon, 1642-1652. C. S o m m e r v o g e l .

A R C O N S  (Ces ar d’), physicien français, originaire 
de Viviers en Gascogne, mort en 1681. Il était avocat au 
parlement de Bordeaux et s’occupa de physique et de 
théologie comme de droit. On a de lui, relativement à 
l’Écriture Sainte, trois dissertations : Sur la dispute entre 
saint Pierre et saint Paul; Sur l’endroit où Jésus-Christ 
établit saint Pierre pour son vicaire en terre; Sur la 
généalogie de Jésus-Christ, in-4°, Bruxelles, 1680; 
Eschantillon sur le premier des trois tomes d’un ouvrage 
qui fera voir dans l’Apocalypse les traditions aposto
liques ou les mystères de l’Église, passés, présents et 
à venir, in-4°, Paris, 1658. L’auteur avait le projet de 
découvrir dans l’Apocalypse les sept sacrements, les sept 
ordres de la hiérarchie, etc.; mais il s’en tint à son 
Eschantillon, qui contient ce qu’il avait à dire de l’ancienne
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loi, de la Trinité et de l’histoire de Jésus-Christ. Voir 
Moréri, Dictionnaire historique, 1759, t. i, p. 276.

ARCTURUS, étoile de première grandeur, la plus 
belle de notre hémisphère boréal avec Véga; elle se trouve 
dans la constellation du Bouvier; mais comme on la ren
contre sur la prolongation de la ligne courbe tracée par 
les trois étoiles qui forment la queue de la grande Ourse, 
les Grecs lui donnèrent le nom de ’Apxxoûpo;,« la queue 
de l’ourse » (apy.xoç, « ourse, » et oîipa, « queue »). En 
fait, elle ne paraît être nulle part spécialement mentionnée 
dans la Bible, quoique les Septante au moins une fois, 
la Vulgate quatre fois, se soient servis de son nom pour 
désigner d’autres constellations ou phénomènes célestes. 
Ainsi : 1° dans Job, ix, 9, Arclurus rend le nom hébreu 
'aé; d’après le contexte et l’autre passage de Job, xxxvm, 
32, où 'âs (’ayis) se rencontre, et où la Vulgate le traduit 
par Vesperum, ce mot désigne une constellation plutôt 
qu’une étoile en particulier, et, selon toute probabilité, 
la grande Ourse elle - même. La relation étroite dans 
laquelle, par sa position et par son nom, Arcturus se 
trouve avec la grande Ourse, explique comment saint 
Jérôme a été amené dans ce cas à cette traduction. De 
plus, dans ce même passage, Job, ix, 9, les Septante 
s’étaient servis du nom d’Areturus pour rendre une des 
trois constellations nommées. — 2° Dans Job, xxxvii, 9, 
l’hébreu mezârîm, « ceux qui dispersent, » désigne sans 
doute les vents du nord; ce qui cadre exactement avec 
le contexte ? « Du midi vient l’ouragan, et des vents du 
nord le froid. » Dans la traduction de la Vulgate, et ab 
Arctura frigus, Arcturus a été choisi peut-être pour dési
gner d’une façon générale la région boréale. —• 3“ Il est 
plus difficile d’expliquer comment Arcturus se trouve pour 
kesîl dans Job, xxxvm, 31, alors que la Vulgate a bien 
traduit ailleurs ce même mot par Orion. Job, ix, 9; Amos, 
v, 8. — 4° Dans Amos, v, 8, saint Jérôme a rendu par 
Arcturus l’hébreu kîmâh, tandis qu’il y avait vu avec plus 
de raison les Pléiades dans Job, xxxvm, 31, et à tort les 
llyades dans Job, ix, 9. On voit par cet exemple qu’il n’a 
pas été en ces matières très constant dans ses traductions, 
malgré la note intéressante sur kîmâh et kesîl que nous 
fournit son commentaire d’Amos, v, 8, Palrol. lat., t. xxv, 
col. 1042: «Arcturus se dit en hébreu chima; Symmaque 
et Théodotion le rendent par TtlsttxSa (Pléiade); on l’ap
pelle vulgairement le bouvier (bootem). Orion, qui suit 
dans le texte, se dit en hébreu chasil; Symmaque le tra
duit simplement: les étoiles; Théodotion: Vesperus. Le 
Juif qui nous a instruit dans les Saintes Écritures pensait 
que chasil peut s’interpréter éclat, splendeur, et signifier 
d'une façon générale astres brillants. »

Ces incertitudes expliquent les variations de notre tra
ducteur latin; et comme d’Homère et Hésiode à Virgile et 
Horace, Arcturus est une des étoiles souvent célébrées par 
les poètes grecs et latins, son nom se présentait aussitôt 
à la pensée de saint Jérôme, si accessible aux réminis
cences classiques, quand il se trouvait en présence de mots 
hébreux rares et obscurs, là où le contexte laissait conjec
turer le nom de quelque astre. Et voilà pourquoi, dans la 
Vulgate, le même Arcturus a été employé pour les trois 
constellations nommées dans l’hébreu 'as, kîmâh, kesîl 
(probablement la grande Ourse, les Pléiades et Orion ), et, 
de plus, pour traduire le nom obscur de mezârim.

J. T h o m a s .
A R C U L F E ,  évêque français de la seconde moitié du 

vne siècle. On ignore le siège qu’il occupait ; ce serait 
Périgueux, selon quelques critiques. (Alexis de Gourgues, 
Le saint Suaire, Périgueux, 1868, p. 16.) 11 semble plutôt 
avoir été ordonné seulement pour le service d’un monas
tère. Bède, Hist. eccles. Anglorum, v, 15, t. xcv, col. 256, 
nous rapporte qu’au retour de son pèlerinage en Terre 
Sainte, vers 670, Arculfe fut jeté par la tempête sur les 
cotes des îles Britanniques : ce qui est difficile à croire, 
quand on songe que notre pèlerin se rendait de Rome en

France. N’est-il pas plus probable qu’après être rentré 
dans sa patrie, il entreprit bientôt un nouveau voyage 
pour aller visiter Iona, appelée alors l’Ile des saints ? Après 
avoir échoué sur les côtes occidentales de la Grande- 
Bretagne, il aurait atteint le but de son pèlerinage. Reçu 
par Adamnan, abbé du monastère de Columb-Hill, il lui 
raconta son voyage aux Lieux Saints, accompagnant son 
récit du dessin des sanctuaires qu’il décrivait. Adamnan 
recueillit cette précieuse relation par écrit, et en la rédi
geant fit quelques additions tirées de différents auteurs. 
Get ouvrage est divisé en trois livres : 1° Jérusalem ; 
2° Bethléem et les villes principales de la Palestine ; 
3° Constantinople. Outre les éditions de Gretzer et de 
Mabillon (voir A d a m n a n , col. 210), nous en avons d’autres 
plus récentes : l’édition de Migne en 1850, réimpression 
de celle de Mabillon, Patr. lat., t. l x x x i i i ,  col. 779; celle 
de Delpit en 1870, Essai sur les anciens pèlerinages à  
Jérusalem, suivi du texte du pèlerinage d’Arculfe ; c’est 
le texte de Mabillon avec quelques variantes tirées d’autres 
manuscrits ; enfin l’édition de Tobler, Arculfi relatio de 
Locis Sanctis, dans Itinera Terræ Sanctæ, t. i, in-8», 
Genève, 1877. Cf. Itinera hierosolymitana, de Tobler 
et Molinier, préface, p. x x x - x x x i i i ,  in-8», Genève, 1880, 
etM. Delpit, ouvr. cité;D. Ceillier, Histoire générale des 
auteurs ecclésiastiques, édit. Bauzon, t. xi, p. 800-801.

E . L e v e s q u e .
Â R D O N  (hébreu : ’Ardon, «fugitif; » Septante: ’ApSwv), 

fils de Caleb et d’Azuba, de la famille d’Hesron de Juda. 
I Par., il, 18.

A R E A  (héb reu : ’Arah, « émigrant ; » Septante : "Apeç, 
'Hpas, 'Hpa), chef de la famille dont les descendants 
revinrent de Babylone au nombre de sept cent soixante- 
quinze, d’après I Esdr., n, 5; de six cent cinquante-deux, 
d’après II Esdr., vu, 10. Le premier dénombrement fut 
peut-être fait à Babylone, et le second seulement après le 
retour en Judée. Un de ses descendants est appelé Séché- 
nias, II Esdr., vi, 18, et était gendre de Tobie l’Ammonite.

A R E B B A  (héb reu : Uàrabbàh, avec l’article, « la 
grande; » Septante : £<oOr;ëS; Codex Alexandrinus : 
’ApEgSâ), ville de Juda, nommée seulement dans Josué, 
xv, 60. Beaucoup de commentateurs modernes l’appellent 
« Rabba », en supprimant l’article. Elle est énumérée, 
avec Cariathiarim, dans le groupe des villes situées à 
l’ouest de Jérusalem, sur la frontière septentrionale de 
la tribu de Juda. Quelques commentateurs ont supposé 
qu’Arebba n’était qu’une épithète désignant Jérusalem 
comme «la grande» ville, parce que Jérusalem n’est 
pas nommée par son nom dans la liste de Josué, xv, 48-60 ; 
mais c’est là une hypothèse peu vraisemblable : Jérusalem 
étant appelée de son vrai nom dans le reste du livre de 
Josué, v, 1, 3, 5, etc., pourquoi ne le serait-elle pas éga
lement ici? Cf. Jos., xv, 63. De plus cette ville fut donnée à 
la tribu de Benjamin, non à celle de Juda. Jos., xvm, 28.

La situation d’Arebba est douteuse. Plusieurs géographes 
modernes l’identifient avec Rebba, au sud-ouest de Jéru
salem, au nord-est d’Éleuthéropolis (Beit-Djibrin). On 
peut objecter contre cette identification qu’Arebba est 
nommée avec Cariathiarim (Kiriet el-Énab), dans le 
texte de Josué, xv, 60, et que Rebba est bien éloignée 
de Kiriet el-Énab, puisque cette dernière est à quatre 
heures de marche environ [au nord-est. Cependant cet 
éloignement n’est pas suffisant pour rejeter l’identification, 
qui a pour elle la similitude du nom, Rebba étant la 
même chose que hâ-Rabbâh et étant certainement com
prise dans la tribu de Juda. — Rebba n’est plus aujour
d’hui qu’un monceau de ruines « d’une assez grande 
étendue, dit M. V. Guérin, Judée, t. m , p. 336; ces 
ruines couvrent le sommet et les pentes d’une colline. 
De nombreuses citernes et des caveaux pratiqués dans le 
roc attestent une haute antiquité. Les maisons, de dimen
sions très restreintes, étaient pour la plupart construites
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avec des pierres de taille d’appareil moyen et générale
ment bien équarries; elles jonchent partout le sol de 
leurs débris. Un édifice renversé également de fond en 
comble paraît avoir été une église, ce qui prouve que, à 
l’époque chrétienne, cette localité était encore habitée. »

A R E C O N  (hébreu: Hàraqqôn, avec l'article), ville 
de la tribu de Dan, Jos., xix, 46. Le texte original porte 
ici Upim >d, mê hayyarqôn vehâraqqôn, « les eaux
du Yarqon, » ou aquæ flavedinis, « eaux de couleur 
jaune, » ce que la Vulgate rend littéralement par Meiarcon 
et Arecon. Mais les Septante traduisent ainsi : àn'o 6à),aa<r?i; 
’lepàxwv. Ils ont donc lu fïpT> d-'d, miyyâm Yeraqôn,
« à partir de la mer, Yeraqon, » ne voyant dans le second 
mot, hàraqqôn, que la répétition du premier, ou bien ce 
mot lui-même n’existant pas dans leurs manuscrits. Les 
autres versions anciennes suivent l’hébreu.

Arecon, auparavant inconnue, a été identifiée par Conder 
et les explorateurs anglais avec Tell er-Rakkeit, localité 
située sur les bords de la mer, au nord de Jaffa. Meiarcon 
se retrouverait ainsi dans le Nahr el-Audjéh, qui coule 
un peu plus au sud. Cf. Conder, Handbook to the Bible, 
Londres, 1887, p. 262; G. Armstrong, W. YVilson, Conder, 
Names and places in the Old and New Testament, 
Londres, 1889, p. 147, au mot Rakkon. Cette identifica
tion semble conforme à l’énumération de Josué, xix, 45,46, 
et la frontière septentrionale de Dan se trouve par là même 
bien déterminée. Voir la carte de la tribu de D a n .

A. L e g e n d r e .
A R E D  (hébreu : ’Ard, « fugitif (?); » Septante : ’ApàS), 

dixième fils de Benjamin. Gen., x l v i ,  21.

A R É E  (héb reu : Ârah, «émigrant; » Septante : ’Apà), 
un des fils d'Olla, de la tribu d’Aser. I Par., v i i ,  39.

A R É L I  (hébreu : ’A r’êli; Septante : ’Aper^et;, Gen., 
x l v i ,  16; ’Apiïj),, Num., x x v i ,  17), septième fils de Gad, 
chef de la famille des Ariélites (hébreu : hâ’ar’êli). 
Gen., x l v i , 16. La Vulgate le nomme Ariel dans les Nom
bres, x x v i ,  17. Voir A r ie l  1.

A R E M  ( hébreu : H ârim , « camus ; » Septante : 
’Hpdp.), chef de famille dont les descendants revinrent 
de la captivité de Babylone au nombre de mille dix-sept. 
11 Esdr., vu, 42. Il est appelé Harim, I Esdr., i i , 39; 
x, 21, et Ilarem, II Esdr., x, 5, probablement, dans 
les deux derniers cas, comme désignant la famille. Voir 
I I a r e m  et H a r im  3 .

A R É O P A G E ,  nom d’une colline d'Athènes sur laquelle 
on supposait, d’après la tradition mythologique, que Mars 
avait dù se justifier du meurtre d’Hallirrhotius, fils de 
Neptune (de là son nom o ”Apetoç ndtyo;, « colline de 
Mars »), et plus tard Oreste de celui de sa mère (fig. 249). 
Un tribunal y siégea de très bonne heure, yj èv Apsùo 
irayip [jou>.r(, ou encore r, àvto (Iouay), « le conseil d’en haut ». 
On supposait le tribunal de l’aréopage fondé par Minerve 
elle-même par opposition à l’autre conseil, qui tenait 
ses séances dans un palais situé en bas, sur l’Agora. 
Voir A r é o p a g i ï e . D’abord les Eupatrides seuls en firent 
partie. Dans la suite il suffit d’avoir été archonte, et de 
s’être honoré en remplissant dignement cette charge, pour 
y siéger. Au reste, les attributions de l’Aréopage s’éten
dirent bientôt considérablement. Solon lui confia le soin 
de surveiller les mœurs publiques et de maintenir la cons
titution de l’État. L’influence de cette assemblée devint 
si grande, qu’après avoir longtemps siégé rien que les trois 
derniers jours de chaque mois, elle se vit contrainte par 
la multiplicité des affaires à tenir des séances quotidiennes. 
Sous Périclès, chef du parti démocratique, une loi res
treignit sa juridiction; mais, après l’expulsion des Trente, 
on lui rendit la plupart de ses anciennes attributions, en

sorte que même à l’époque de la décadence d’Athènes, 
jusque sous les empereurs romains, l’Aréopage jouait 
encore un rôle important.

Le livre des Actes , x v i i  , 19 - 22 , raconte comment 
saint Paul, prêchant dans l’Agora Jésus et la résurrec
tion, se vit prié par les philosophes épicuriens et stoï
ciens de monter à l’Aréopage pour y exposer devant un 
auditoire plus compétent les doctrines dont il se faisait le 
propagateur. De tout temps, les Athéniens se montrèrent 
avides de nouveautés en philosophie comme en politique. 
Bien que le tribunal de l’Aréopage eût spécialement qua
lité pour connaître des questions religieuses touchant de 
près ou de loin à la morale publique, comme dans le 
procès de Socrate, rien n’indique que Paul ait été traduit 
devant l’auguste assemblée comme devant des juges. Le 
contexte, au contraire, semble dire, qu’il fut poliment 
conduit ( è ix ô .a ê d g e v o i , cf. ix, 2 7 ;  x x i i i ,  19) devant des 
curieux. De plus, il commence par ces mots : « ”A\i8peç 
’A<)Y)vaïoi, « Athéniens, » qui ne peuvent s’adresser au 
tribunal, mais à la foule des auditeurs. Aussi le discours 
qu’il prononce ne ressemble-t-il pas à une apologie. Dans 
le récit que saint Luc nous fait de l’incident, on ne 
trouve trace ni d’accusation, ni de défense, ni de juge
ment ; la séance se lève sans attendre que Paul ait fini 
d’exposer ce qu’il a à dire, au milieu des plaisanteries 
de moqueurs et de sceptiques qui le prient de remettre 
la suite à une autre fois. En réalité les Athéniens pou
vaient bien être sévères envers quiconque semblait tendre 
à supprimer les dieux de la patrie ; ils se montraient très 
accueillants pour les nouveaux cultes importés du dehors, 
surtout quand ces cultes leur venaient de l’Orient. Stra
bon, x ,  p. 4 7 4 ;  Philostrate, Vie d ’Apollonius, VI, 7.

U est aisé de retrouver aujourd’hui, à Athènes, le site 
où Paul parla si éloquemment du Dieu Inconnu. On sait, 
d’après Hérodote, vm, 52, que la colline de l’Aréopage 
était en face de l’extrémité sud-ouest de l’Acropole, et 
que les Perses s’y établirent pour lancer des projectiles 
enflammés contre les fortifications de bois protégeant la 
citadelle vers ce point, où elle était plus accessible à 
l’ennemi. Pausanias, qui, i, 28, nous a décrit le site de 
l’Aréopage, donne la même indication topographique, et 
la tradition actuelle est absolument autorisée quand elle 
nous le montre au couchant de l’antique Acropole et 
séparé d’elle par une inflexion de terrain. Le lieu où se 
tenait l’assemblée est encore marqué par un rectangle 
creusé dans le rocher de la colline, où nous sommes 
monté par seize degrés également taillés dans la pierre 
et usés par le temps. C’est au point où le renflement de 
terrain, après s’êlre élevé insensiblement de l’ouest à 
l’est, se termine tout à coup d’une façon abrupte, que 
se trouve cet étroit carré où siégeaient, debout, les Aréo- 
pagites. On sait qu’ils jugeaient en plein air, ÙTtcu'ôpioi 
èSixâÇovTo. Pollux, vm, 118. A l’époque où Pausanias 
visita l’Aréopage, il y avait dans le lieu même de l’au
dience deux gradins de pierre blanche ou de pierre non 
polie, àpyoù; XiOou;, servant de sièges, l’un à l’accusateur 
et l’autre à l’accusé. Le siège de l’accusateur s’appelait 
« la pierre de l’implacabilité » , AiOoç ’AvatSecaç, et celui 
de l’accusé, « la pierre de l’injure », "Pêpswç. Pausanias, 
i, 28, 5. Quoi qu’il en soit de détails impossibles à recons
tituer aujourd’hui dans l’étroit carré des trois bancs rec
tangulaires qui s’ouvrent vers le midi ( voir notre Voyage 
aux pays bibliques, t. m , p. 251), la vue sur l’Agora et 
l’Acropole, où se dressait un monde de statues, témoi
gnage moins éloquent peut-être, si prodigieux qu’il fût, 
du génie artistique de la Grèce que de sa honteuse ido
lâtrie, durent inspirer saint Paul. Il y exposa les plus 
grandes vérités, le Dieu créateur du ciel et de la terre, 
l’origine commune de tous les hommes, leur fraternité 
et leur solidarité, Jésus ressuscité. Après son discours, 
quelque insignifiants qu’en parussent les résultats, la cause 
du vrai Dieu fut gagnée contre les idoles. Un des juges 
de l’Aréopage, Denys, se convertit, ainsi qu’une femme
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nommée Damaris. Au pied de la colline, vers le nord, se 
voient les ruines d’une église dédiée à l’illustre Aréopagite. 
D’immenses blocs de pierre, en se détachant de la colline, 
y ont comblé une cavité profonde. Là avait été jadis le 
temple et la grotte sacrée des Euménides. Oreste, pour
suivi par les Furies, s’y était réfugié demandant son salut 
à Minerve, dont il embrassa la statue. Depuis les esclaves 
y trouvèrent un asile où nulle main ne pouvait les atteindre. 
Pour d’autres détails, voir l’article A t h è n e s . Cf. Vigou
roux, Le Nouveau Testament et les découvertes mo
dernes, p. 246-253. E. L e  C a m u s .

A R É O P A G I T E ,  ’Apetoirayîvr,;. Dans les Actes des 
Apôtres, x v i i ,  34, parmi les Athéniens convertis par la  
prédication de saint Paul est cité un Aréopagite du nom

de Denys. A l’époque où l’Apôtre vint prêcher à Athènes, 
le conseil de l’Aréopage occupait encore une place im
portante dans la cité. Les Romains, en effet, avaient laissé 
à Athènes le titre et les prérogatives de ville libre, 
c’est-à-dire son ancienne constitution. L’Aréopage con
tinua donc à être le premier et le plus respectable corps 
de la république (tô <T£|xv<STaTOv crjvsôptov, Corpus In- 
scriptionum atticarum, m , 57, 714, etc.). Dans les dé
crets rendus au nom de l’État, il est placé avant le conseil 
des Six-Cents. D’après Cicéron, c’était vraiment lui qui gou
vernait la république. De Nat. deor., n, 29, 74. 11 avait con
servé en particulier d’importantes attributions judiciaires, 
et les Romains avaient recours aux Aréopagites ut ad 
judices graviores exercilatioresque. Aulu-Gelle, x i i , 7. 
Son consentement était nécessaire pour l’érection des 
statues élevées par les particuliers et les corporations à 
leurs bienfaiteurs. Corp. Inscript, altic., m, 731, 734, etc. 
11 s’occupait aussi de l’instruction de la jeunesse et de la 
police de la ville. Les décrets de l’Aréopage portaient les 
noms de Séyp.a, inzpunriga. ou 07top.v/]p.aTitip.(i!;.
Corp. Inscript, attic., i i i , 331, 687, 824 a, 924, etc. Il est 
probable qu’un changement se produisit à l’époque ro
maine dans le recrutement des Aréopagites, qu’ils furent 
élus par un mode d’élection que nous ignorons, et que

par conséquent tous les anciens archontes n’en firent pas 
toujours partie. L’Aréopage était présidé par un èmora-tv);. 
Plutarque : An seni sit gerenda respubl., xx, 1, D. 970. 
Un autre dignitaire nommé dans les inscriptions porte le 
nom de xrjpuE èl ’Apdov Tiâyou Corp. Inscr.
attic., i i i , 10, 680, 714, 1005, 1006, etc. U  figure dans les 
listes de magistrats après les archontes thesmothètes, c’est 
dire l’importance de ses fonctions. — Voir Caillemer, 
Dictionnaire des antiquités grecques et romaines de 
Saglio, t. i, p. 403, au mot Aréopage; E. Dugit, Étude sur 
l’Aréopage athénien, in-8», Paris, '1867; D. J. van 
Lennep, De varia variis temporibus Areopagi potestale, 
in-8°, Amsterdam, 1834; W. van Swinderen, Quæ fuit 
senatus areopagilici auctoritas variis Reipublicæ atticæ 
temporibus, Groningue, in-8°, 1848. E. B e u r l i e r .

A R É O P O L ,  A R É P O L ,  A R 1 P O L  Samuel, rabbin 
de Palestine, fils de R. Isaac, fils de Jom. Tob. Arépol, 
vivait au xvie siècle, à Safed, dans la haute Galilée. On a 
de lui : ’lmrap ’Ëlôha, « Parole de Dieu, » commentaire 
homilétique sur le Pentateuque, in-4»,Venise, 157. (sic); 
Mizmôr letôdâh, « Psaume de louange, » exposition du 
psaume alphabétique cxvm (cxix) et des quinze psaumes 
graduels, in-4», Venise, 1576; Prague, 1610; Lêb lpâkàm, 
Prov., xvi, 23; « Cœur du sage, » commentaire de l’Ec
clésiaste, in-4°, Constantinople, 1591; Lublin, 1604; Sar 
sdlûin, « Le prince de la paix, » Is., ix, 5 ,  commentaire 
sur le Cantique des cantiques, in-4», Safed, 1579; Venise, 
1596, etc. L . G u i l l e r e a u .

A R E S I  Paul, théologien italien, né à  Crémone, vers 
l’an 1574, mort à Tortone, le 16 juin 1644. 11 prit le nom 
de Paul en entrant chez les Théatins, à l’âge de seize 
ans. U enseigna la philosophie et la théologie à Naples, 
puis à Rome. Il s’acquit aussi un grand renom comme 
prédicateur. Choisi pour confesseur, à Turin, par Isabelle 
de Savoie, il fut nommé à l’évêché de Tortone. Outre 
divers ouvrages philosophiques et des traités sur l’élo
quence de la chaire, on a de lui : Novæ quædam veli- 
tationes de vero sacri Cantici Salomonis cum historico
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tum spirituali sensu, m-4°, Milan, 1640; Velitationes 
sex in Apocalypsim, in - f°, Milan, 1647, ouvrage pos
thume édité par le P. Paul Sfondrati, qui y joignit une Vie 
de l’auteur. L. G u i l l e r e a u .

ARETAS (grec: ’ApIxac; nabatéen : llartat), nom 
dê  plusieurs rois des Nabatéens ou d’Arabie Pétrée. 
L’Écriture n’en mentionne que deux :

1. ARÉTAS  Ier, contemporain du grand prêtre Jason 
et d’Antiochus Épiphane, vers 170 avant J.-C., le plus 
ancien roi connu de ce nom. Ce fut lui qui empêcha 
Jason, poursuivi par Antiochus IV, de trouver un refuge 
dans le pays des Ammonites, qui devait être par consé
quent sous la domination du roi des Arabes. L’Écriture 
donne à Arétas le titre de xôpavvoç. II Mach., v, 8.

2. A R ÉTAS  IV PH ILO D ÈM E, contemporain de saint 
Paul (7 avant J.-C. - 40après J.-C.). II Cor., xi, 32 (fig. 250). 
Arétas porta d’abord le nom d’Ænéas. A la mort d’ObodasII,

250. — M onnaie d’A ré tas  IV  P hilodèm e.

T ê te  im berbe e t  lau rée  à  d ro ite . — l). F em m e debout à  gauche , 
le v a n t la  m ain  d ro ite . TIS33 q b n  rim tn ]. — ...n a ir  (A ré ta s , 
ro i de N abat. A nnée...).

roi des Nabatéens, il changea son nom en celui d’Arétas 
et prit possession du trône. Josèphe, Ant. jud., XVI, IV,
4. Il trouva un compétiteur en la personne de Syllæus, 
qui l’accusa auprès d’Auguste d’avoir pris le titre de 
roi sans la permission impériale. Arétas écrivit à l’em
pereur pour se justifier, et accusa Syllapus d’avoir fait 
empoisonner Obodas. Il joignit à sa lettre l’envoi d'une 
couronne d’or du poids de plusieurs talents. Auguste ren
voya le présent; mais, bientôt après, Nicolas de Damas, 
venu à Rome pour plaider la cause d’Hérode Ier, démas
qua Syllæus, qui fut condamné à mort. Josèphe, Ant. 
jud., XV, ix, 4; x, 8 et 9. Auguste, toujours mal disposé 
pour Arétas, voulait donner ses États à Hérode Ier, mais il 
changea d’avis en apprenant la manière indigne dont ce 
dernier traitait ses fils ; il se contenta de blâmer Arétas 
d’avoir pris le titre de roi sans son ordre, accepta ses pré
sents et le confirma dans sa royauté. Josèphe, Ant. jud., 
XVI, lx, 9; Strabon, xvi, p. 782; Nicolas de Damas, dans 
C. Müller, Fragm. hist. græc., t. m , p. 351. Devenu 
l’allié des Romains, en haine d’Hérode, Arétas fournit des 
troupes auxiliaires au légat de Syrie Varus, dans la guerre 
qu’il fit, l’an 4 après J.-C., aux Juifs révoltés. Josèphe, 
Ant. jud., XVII, x, 9; Bell, jud., II, v, 1. Plus tard cepen
dant il donna sa fille en mariage au tétrarque Hérode 
Antipas ; mais celui-ci la répudia pour épouser Hérodiade, 
femme de son frère Philippe. La fille d’Arétas se réfugia 
auprès de son père, qui déclara la guerre au tétrarque et 
le vainquit. Hérode invoqua le secours des Romains. Sur 
l’ordre de Tibère, Vitellius, légat de Syrie, marcha contre 
Arétas; mais, à la nouvelle de la mort de l’empereur, il 
abandonna la campagne. Josèphe, Ant. jud., XVIII, v, 
1-3. Ce fut probablement alors que le roi des Nabatéens 
reprit possession de Damas, qui avait appartenu à son 
prédécesseur. Deux faits appuient cette hypothèse : 1° Cali- 
gula apporta de grands changements dans les royaumes 
vassaux de Rome ; 2° la série des monnaies de Damas por
tant l’effigie impériale s’interrompt pendant les règnes de 
Caligula et de Claude. Mionnet, Description des mon
naies, t. v, p,286; Supplément, t. vm, p. 193; De Saulcy,

Numismatique de la Terre Sainte, p. 36. Saint Paul, 
qui venait de se convertir au Christianisme, fut obligé de 
se faire descendre, pendant la nuit, dans une corbeille, 
le long des remparts, pour échapper aux poursuites de 
l'ethnarque ou gouverneur qu’Arétas avait placé à la 
tête de la ville. II Cor., xi, 32-33. Quelques auteurs ont 
pensé que cet événement avait eu lieu pendant une occu
pation antérieure et temporaire de Damas par Arétas; 
mais cette explication est moins probable. On possède 
un certain nombre d’inscriptions nabatéennes datées des 
diverses années du règne d’Arétas IV. Euting, Naba- 
tàische Inschriften, p. 24-61, n. 1 à 20; de Vogüé, Syrie 
centrale, inscript, sémit., p. 113; E. Renan, Journal 
asiatique, 1873, p. 373; Zeitschrift der deutschcn mor- 
genlàndischen Gesellschaft, 1869, p. 150; "1871, p. 429; 
R. P. Lagrange, Zeitschrift fur Assyriologie, 1890, p. 290. 
Sur les inscriptions et sur les monnaies, Arétas IV est 
appelé llâhem amméh, d’où son surnom grec de Philo
dème qui en est la traduction, « qui aime son peuple. » 
Ses deux femmes, Halda et Seqailat, sont souvent repré
sentées au revers. Voir Joh. Gottlob Heyne, De ethnarcha 
Aretæ Arabum regis, 1755; Wieseler, Chronologie des 
Apostolischen Zeitalters, 1848 ; E. Schürer, Geschichte 
des jüdischen Volkes im  Zeitalter Jesu Christi, t. i, 
p. 617-619; duc de Luynes, Revue numismatique, 1858, 
p. 294-296; de Vogüé, ibid., 1868, p. 162; Babelon, ibid., 
1887, p. 374-377; de Saulcy, Annuaire de numismatique, 
1873, p. 13-17; 1878, p. 461-464; de Vogüé, Syrie cen
trale , inscriptions sémitiques, 1868, p. 103-106 ; Levy, 
dans la Numismatische Zeitschrift, de Huber de Kara- 
baeek, t. m , 1871, p. 445-448; Euting, Nabatâische 
Inschriften, in-4°, Berlin, 1885, p. 81-87.

E. B e u r l i e r .
3. A R É T A S , commentateur grec, évêque de Césarée 

en Cappadoce. On trouve dans les éditions anciennes 
d’Œcuménius, et comme complément de ses commen
taires des Actes des Apôtres et des ÉpîtreS, un commen
taire ou édition glosée de l’Apocalypse qui porte le nom 
d’Arétas. Ainsi dans l’édition d’Œcuménius par J. Henten, 
Paris, 1630-1631, t .  i i  : Arethæ explanaliones in Apoca- 
lypsin. Cette édition laisse à désirer. Un texte meilleur 
du commentaire d’Arétas a été donné par Cramer, dans 
ses Catenæ græcorum Patrum in N. T., Oxford, 1840. 
(Le texte de Cramer est reproduit par Migne, Patr. gr., 
t. evi, col. 493-786.) Le titre exact de l’œuvre d’Arétas est: 
Brève explication, tirée des commentaires sur l’Apoca
lypse du bienheureux André, archevêque de Césarée de 
Cappadoce, mise en ordre par Arétas, indigne évêque 
de Césarée de Cappadoce. Par ailleurs on possède un 
commentaire sur l’Apocalypse qui porte le nom d’André, 
archevêque de Césarée de Cappadoce; il a été publié en 
grec pour la première fois par Sylburg, en 1596 , et il est 
reproduit d’après Sylburg par Migne, Patr. gr., t. evi, 
col. 215-458. Voir A n d r é  4, col. 564. Cet Arétas a été 
considéré sans fondement suffisant, par quelques cri
tiques , comme ayant été évêque de Césarée au v° siècle : 
en réalité il est à identifier avec l’évêque de ce nom que 
la liste épiscopale de Césarée compte au commencement 
du Xe siècle, et dont on a  récemment mis en lumière l’ac
tivité littéraire et philosophique. Voyez O. von Gebhardt, 
Der Erzbischof Arethas von Càsarea, seine Studien und 
seine Bibliotheli, dans les Texte und Unlcrsuchungen de 
Gebhardt et Harnaek, t. i, Leipzig, 1883, p. 36-46. Le 
commentaire de l’Apocalypse a dû être composé entre 
895 et 914. Le commentaire d’Arétas n’est pas une simple 
reproduction du texte d’André ; il l’abrège, l’améliore et le 
complète de son propre fonds en maint endroit. Toutefois 
la science de l’Écriture a peu à y prendre. Voir Fabricius, 
édit. Harless, Bibliotheca græca, t .  vm, p. 696-699.

P. B a t i f f o l .
A R ET EU S  Benedict, théologien et botaniste suisse, 

né à Berne vers 1505, mort le 22 avril 1574. Son véri
table nom était Marti; Aretius est la traduction grecque
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de ce nom (de vApï|c, « Mars »). Choisi, en 1548, comme 
professeur de logique à l’université de Marbourg, il devint 
ensuite professeur de langues à Berne, et enseigna plus 
tard la théologie d’après les doctrines de Calvin, qu’il 
avait embrassées avec ardeur. Il explique le sens avec 
bonheur dans ses commentaires, mais il faut tenir compte 
de ses tendances. Il a composé : Commentarii brèves in 
Mosis Pentateuclium, in-8°, Berne, 1602 et 1011 (ouvrage 
posthume) ; Commentarii in Domini Nostri Jesu Christi 
Novum Testamentum, in-f° et 11 in-8», Morsée, 1580-1581 ; 
in-f», Paris,1607. Les éditions partielles en sont nombreuses : 
Commentarii in  quatuor Evangelia, in-8°, Lausanne, 
1577 ; Commentarii in Acluum Apostolorum historiam, 
1590; Commentarii in omnes Epistolas Pauli et cano- 
nicas, itemque m  Apocalypsim Joannis, 1589, etc. Voir 
Chr. Saxi, Onomastic. literar., part, i i i , p. 399; Biblioth 
instit. a Gesnero in Epitom. redact. per J. Sirnlerum 
et Joh. Frisium, Zurich, 1693, p. 111; G. Walch, 
Biblioth. theol. critie., t. iv, passim. Le nom d’Aretius 
se trouve parmi ceux des auteurs condamnés par le 
concile de Trente. L. G u il l e r e a u .

AREUNA. La Vulgate écrit ainsi, dans le second livre 
des Rois, xxiv, 16-23, le nom du propriétaire de l’aire 
sur laquelle fut bâti le temple de Jérusalem (voir A i r e  
d ’O r n a n ,  col. 328). Ailleurs, elle l’appelle Ornan. Voir 
O r n a n .

1. A R G E N T .  Hébreu : liéséf, de la racine kâsaf. Késéf 
signifie « ce qui est blanc » et « ce qui est désirable ». Le 
nom donné à l’argent dans les autres langues montre, par 
analogie, que la première étymologie doit être préférée. 
Égyptien : nub het, « or blanc; » grec : apyupoj, d’àpyôç, 
« blanc. » D’après une autre étymologie, késéf signifie 
« coupure, » segmentum.

I. Son origine. — L’argent ne se trouvait pas en Pales
tine, et la découverte de quelques liions argentifères dans 
les montagnes du Liban paraît être relativement moderne. 
Cf. Ivitto, Physical History of Palestine, p. 73. Ce métal 
précieux était, au contraire, commun en Chaldée avant 
Abraham ; il était appelé, dans ce pays,, kaspu, qui est le 
même mot que késéf. Les Égyptiens avaient dans l’île de 
Méroé, territoire de la Nubie, des mines d’argent assez 
productives, mais bien moins riches que les mines d’or 
qui donnaient leur nom au pays. Diodore de Sicile, i, 33, 
49. Abraham rapporta d’Égypte une grande quantité d’ar
gent. Gen., xm , 2. Les Égyptiens en faisaient des coupes, 
Gen., x l iv , 2, de la vaisselle, Exod., xi, 2; x i i , 35, des 
miroirs et toutes sortes d’objets (fig. 251). «Ils émaillaient 
l’argent, de manière à y reproduire l’image d’Anubis, ils 
le coloraient, mais ils ne le ciselaient pas. Ils se ser
virent ensuite de ce métal pour leurs statues triomphales, 
et quand l’argent était mat, le prix en était très grand. » 
Pline, H. N., xxxm, 131, édit. Teubner, t. v, p. 27.

Les anciens tiraient encore l’argent de la Colchide, de 
l’Attique, du pays des Chalybes ou Chaldéens du Pont, 
de la Bretagne. Strabon, I, i i ,  39; IX, i ,  23; XII, m ,  19; 
IV, v, 2. Mais les mines d’argent de beaucoup les plus riches 
et les plus facilement exploitables étaient celles d’Ibérie 
ou Espagne, le pays appelé Tharsis dans la Bible. Voir 
Tiiarsis. Les écrivains de l’antiquité célèbrent à l’envi 
ces fameuses mines. L’argent s’y trouvait à l’état natif 
et à une faible profondeur, de sorte que son exploitation 
ne présentait aucune difficulté. Aussi le voit-on aux mains 
des indigènes dès le début de l’âge du bronze. Cf. L. et
H. Siret, Les premiers âges du métal en Espagne, dans 
la Revue des questions scientifiques, avril 1888, p. 50, 
379-384. D’autres fois, il était enveloppé dans une gangue 
qui rendait le quart de son poids de métal pur. Diodore, 
v, 36. On exploita ensuite la galène (plomb sulfuré) argen
tifère. Pour en tirer l’argent, on pilait et on lavait à cinq 
reprises la pépite argentifère, on faisait fondre le sédiment, 
et « le plomb s’échappait sous l’action du feu, tandis que

l’argent surnageait, comme l’huile sur l’eau ». Pline, xxxm, 
95, 96. Au rapport de Strabon, III, n, 8, telle mine rappor
tait en trois jours à son propriétaire la valeur d’un talent 
euboïque (environ 4 400 fr.). Plus tard les Romains s’empa
rèrent du pays ibérien et de ses riches gisements. I Mach., 
vm, 3. Polybe, d'après Strabon, loc. cit., rapporte que 
quarante mille ouvriers étaient employés à l’exploitation, 
prés de Carthage la Neuve, et que le rendement quoti
dien était de vingt-cinq mille drachmes (24 250 francs).

Mais bien auparavant, les Phéniciens, dont les vais
seaux longeaient sans cesse toutes les côtes de la Médi
terranée, s’étaient aperçus de l’abondance de l'argent en 
Ibérie. Comme les indigènes n’en appréciaient pas la

251. — Coupe e t  o rnem ents d ’a rg en t. M usée d u  Louvre.

E n  h a u t , fond  de coupe en  a r g e n t , re p ré sen tan t des poissons 
e t  des fleurs de lo tu s. L ’in scrip tion  p o rte  : « Celui q u i em plit 
le cœ u r d u  Seigneur des deux  m ondes, le loué d u  D ieu  b o n , 
le basilicogram m ate , le g o uverneu r des pays sep te n trio n au x , 
T e ti. » — A u b a s , à d ro i te , f rag m en t d’o rn em en t en a rg e n t ; 
à  g au c h e , p en d a n t d’oreille en argen t.

valeur et employaient souvent le précieux métal à des 
usages vulgaires, les Phéniciens l’échangeaient contre des 
marchandises de vil prix et ils en remplissaient leurs 
bateaux. Quand le chargement avait atteint son extrême 
limite, et qu’il restait encore de l’argent sur le marché, 
ils remplaçaient par ce métal le plomb de leurs ancrés. 
Diodore, v, 35. Ils se firent les pourvoyeurs de tous les 
pays avec lesquels la Méditerranée les mettait en rapports, 
et ce trafic leur procura d’immenses bénéfices.

L’argent était en effet très apprécié des anciens, aux 
yeux desquels sa rareté, comparée à l'abondance de l’or, 
donnait une plus grande valeur. On s'en servit pour faire 
les premières monnaies, et comme, malgré sa dureté 
plus grande que celle de l’or, on pouvait arriver à le tra
vailler par le martelage, on en fabriquait toutes sortes 
d’objets. La facilité avec laquelle il se ternit, et même se 
noircit sous l’action des vapeurs sulfureuses, et surtout 
son abondance à la suite des importations phéniciennes 
le déprécièrent un peu. Aujourd'hui, à poids égal, l’or 
vaut quinze fois et demie l’argent; 450 ans avant J.-C., 
en Grèce, il ne le valait que quatorze fois, Minerva, p. 87; 
dans 1 Asie occidentale, la proportion tendit peu à peu à 
se rapprocher de ce chiffre. Néanmoins l’argent conti
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nuait à être très estimé, et il n’était pas rare que, dans 
les énumérations d’objets précieux, on le nommât avant 
l'or. C’est ce qu’on remarque dans beaucoup d’inscrip
tions assyriennes qui relatent les guerres d’Assurnasirpal 
et de Salmanasar II en Asie occidentale (Delattre, Revue 
des questions scientifiques, octobre, 1884, p. 495 et suiv.), 
et dans un très grand nombre de passages de la Bible. 
Gen., xxiv, 35, 53 ; Exod., m, 22 ; x i i , 35 ; Num., x x i i , 18; 
Deut., vu, 25; vm, 13; Prov., vm, 7, etc.

II. Ses usages. — L’argent apparaît dans la Bible comme 
moyen d’échange, sous le nom de « sicle ou poids d’ar
gent », dès le temps d’Abraham; il était probablement em
ployé alors en lingots d’un poids déterminé. Gen., x x i i , 15; 
x l i i i , 22.11 ne fut monnayé qu’assez longtemps après la 
captivité de Babylone. Voir M o n n a ie . Les premiers objets 
d’argent qui soient mentionnés sont ceux qui furent offerts 
par Éliézer à Rébecca. Gen., xxiv, 53. Les vases d’argent 
emportés par les Hébreux à leur départ d’Égypte, Exod., 
ni, 22; xii, 35; Num., vu, 13, 84, servirent surtout à la 
construction et à l’ornementation du sanctuaire. Exod., 
xxv, 3 ; xxxi, 4 ; xxxv, 5, 24. C’est en argent que Béséléel 
et ses orfèvres firent les chapiteaux, les ciselures, les 
revêtements des colonnes des parvis, Exod., xxxvm, 
10-18, les quarante bases qui soutenaient les planchers 
du tabernacle, Exod., xxvi, 19, et les trompettes avec 
lesquelles Moïse convoquait le peuple. Num., x, 2.

Parmi les trésors que David avait préparés à son fils en 
vue de la construction du temple, il se trouvait de quoi 
faire des candélabres, des tables et des lions en argent 
I Par., xxvm, 15-27. Sous Salomon l’argent afflua à Jéru
salem au point de devenir commun comme les pierres, 
dit hyperboliquement l'historien. III Reg., x, 27. L’opu
lent monarque en recevait d’Arabie et de Tharsis, où ses 
vaisseaux se rendaient avec ceux des Phéniciens. II Par., 
ix, 14, 20, 21. On faisait alors des lits en argent, Prov. 
xxv, 11, comme plus tard chez les Perses. Esth., i, 6. 
Dans le temple, presque tous les ustensiles qui n’étaient 
pas en or étaient en argent. Quand Cyrus remit aux Juifs 
les vases que Nabuchodonosor avait emportés du temple, 
la restitution put encore comprendre quatre cent dix coupes 
d’argent et en tout cinq mille quatre cents vases d’or ou 
d’argent. I Esdr., i, 7-10.

La cupidité portait souvent à altérer l’argent par des 
alliages de métaux inférieurs. Prov., xxv, 4 ; xxvi, 33 ; Is.,
i, 22; Jer., vi, 30. L’argent altéré se reconnaissait à dif
férents signes : la buée de l’haleine ne s’y condensait 
pas immédiatement, le métal ne pouvait plus servir de 
miroir ni se laminer en feuilles. Pline, H. N., xxxm, 127, 
128. Il fallait alors îeccurir à la coupellation : on mettait 
l’argent de mauvais aloi dans des vases formés d’os calcinés 
et réduits en poudre, qui ont la propriété de retenir l’or 
et l’argent et de laisser écouler à travers leurs pores les 
autres métaux en fusion. Les Égyptiens connaissaient ce 
procédé, et les écrivains bibliques y font de fréquentes 
et assez claires allusions. Ps. xi, 7; l x v , 10; l x v i i , 31; 
Prov., xvn, 3; x x v i i , 21 ; Ezech.,x x i i , 20-22; Zach.,xm, 0; 
Mal., m , 3.

L’idolâtrie a naturellement mis l’argent à contribution 
aussi bien que l’or. La Bible mentionne, à ce point de 
vue, les idoles chananéennes, Deut., vu, 25; l’idole d’ar
gent du prêtre Michas, l’éphraïmite, Jud., xvn, 3, 4; les 
dieux d’argent des Assyriens et des autres peuples ido
lâtres, Is., i i , 20; xxxi, 7; x l v i , 6; Ose., vm, 4; Baruch, 
vi, 3; Dan., v, 4, 23; II Mach., n , 2. Dans le Nouveau 
Testament, il n’est question que des édicules d’argent 
fabriqués en l’honneur de Diane par les orfèvres d’Éphèse. 
Act., xix, 24.

Dans la statue du songe de Nabuchodonosor, l’argent 
est le symbole du royaume des Perses et des Mèdes. Dan.,
ii, 32, 39, 45. Saint P a u l  e n  fait u n  d e s  s y m b o le s  d e s  
b o n n e s  œ u v r e s .  I C o r .,  m ,  12. II. L e s ê t r e .

2. a r g e n t  (Monnaie d ’). V o ir  M o n n a ie .

A R G E N T E U S  ( C O D E X ) .  Le beau manuscrit désigné 
sous le nom de Codex Argenteus est le plus important 
des restes manuscrits de la Bible gothique du IVe siècle. 
Son nom d'Argenteus lui vient, soit de ce que sa reliure 
du xvne siècle est d’argent massif, soit de ce qu’il est 
écrit en lettres d'argent, ce qui d’ailleurs lui est une 
particularité commune avec nombre de manuscrits bi
bliques, tant grecs que latins. Il est aujourd’hui la pro
priété de la bibliothèque de l’Université d’Upsal, en Suède. 
On croyait, au XVe siècle, que lors de l’invasion des Bar
bares les Goths avaient emporté en Suède et en Dane
mark une partie des richesses , et en particulier des 
manuscrits, qu’ils avaient trouvés en Italie; mais l’arrivée 
du Codex Argenteus en Suède ne remonte pas si loin. 
Elle ne remonte même pas à l’époque où Gustave-Adolphe 
vainqueur envoyait en Suède, comme butin de guerre, les 
belles bibliothèques que les Jésuites avaient formées à 
Riga, à Brunsberg, à Oppenheim. Voir Graux et Martin, 
Notices sommaires des manuscrits grecs de Suède, Paris, 
1889, p. 12. C’est seulement le 19 janvier 1669 que fut 
donné à la bibliothèque de l’Université d’Upsal, en même 
temps qu’un magnifique lot de manuscrits relatifs aux 
antiquités Scandinaves, le Codex Argenteus. Le donateur 
était le chancelier Magnus Gabriel de la Gardie, lequel 
avait formé jusqu’à trois bibliothèques : l’une à Stockholm, 
l’autre à Lecko, la troisième à Wenegarn ; c’était un 
collectionneur de manuscrits, comme l’était sa souve
raine la reine Christine.

Où Magnus de la Gardie avait-il acquis le Codex Argen
teus ? 11 semble établi que notre manuscrit avait été au 
préalable, vers 1655, entre les mains d’Isaac Vossius, le 
bibliothécaire de la reine Christine : c’est ce dont témoigne 
Fr. Junius, le premier éditeur de ce manuscrit, en 1665. 
A la lin du xvie siècle, il appartenait à la bibliothèque 
du monastère de Werden, près de Dusseldorf, où An
tonio Morilloni le vit et transcrivit le texte gothique de 
l'oraison dominicale, qu’imprima Becanus, en 1569, dans 
ses Origines Anlverpianæ. Le manuscrit avait quitté 
Werden avant le commencement du xvne siècle, car 
Strenius (Richard Strein von Schwarzenau), mort en 
1601, signale sa présence à Prague, si tant est que le 
manuscrit de Werden soit le même que celui de Prague. 
On veut, en outre, qu’il ait été pris à Prague par les 
Suédois, en 1648, et donné par le maréchal Konigsmark 
à la reine Christine. Mais, à notre connaissance, on n’ex
plique ni comment il serait venu de Werden à Prague, 
ni surtout comment la reine Christine, devenue proprié
taire du précieux manuscrit, s’en serait ensuite dépos
sédée, pareilles libéralités ayant été peu familières à la 
royale collectionneuse.

Le manuscrit a contenu à l'origine les quatre Évangiles 
dans l’ordre Mathieu-Jean-Luc-Marc ; mais il avait perdu 
plus de cent de ses feuillets, avant de venir entre les mains 
de Vossius. Voir A. Scott, Ulfilas Apostle of the Goths, 
Cambridge, 1885, p. 126. U compte aujourd’hui, non 
point 177, mais 187 feuillets, partagés en quaternions ou 
cahiers de huit feuillets. Le parchemin est teint en pourpre, 
l’encre est d’argent, et, comme dans la plupart des ma
nuscrits pourpres à lettres d’argent, les premiers mots de 
chaque section ainsi que les premières lignes des Évan
giles sont écrits en lettres d'or. Les initiales sont sans 
ornement. Aucune décoration, sinon les arceaux tracés à 
l’encre d'argent qui encadrent les canons de concordance. 
Point de contractions, sauf celles des noms de Dieu, Sei
gneur, Jésus, Christ, à leurs différents cas. On sait que l’al
phabet gothique d’Ulfilas est emprunté dans ses éléments 
essentiels à l’alphabet grec ; les caractères du Codex A r
genteus sont de belle onciale grecque du vie siècle.

L’importance du Codex Argenteus tient à ce qu’il nous 
donne la plus grande partie de ce qui nous reste de la 
version gothique de la Bible par Ulfilas ; les autres ma
nuscrits que nous en avons ne contiennent, en dehors des 
Épitres, que des fragments peu étendus des Évangiles.
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Le texte du Codex Argenteus a été publié à maintes 
reprises : en 1665 par Junius, en 1671 par Stiernhielm, 
en 1750 par Lye, en 1763 par lhre, en 1805 par Zahn, 
en 1843 parGobelentz et Loebe, en 1854-1857 par Uppstrôm. 
On pourra consulter l’édition donnée par Ernest Bernhardt, 
Vulfila oder die golische Bibel, Halle, 1875. Le fac- 
similé que nous publions (fig. 252) est emprunté au re
cueil de la Palæographical Society, de Londres, t. i, 
p. 118. Il contient le texte de saint Marc, vu, 3-7. Voir 
Moritz Heyne, Vlfilas, Text, Grammatik und Wôrler- 
buch, 3e édit., Paderborn, 1878. P. Ba tiffo l .

ARGILE. Hébi •eu : hômér, « ce qui est rouge, » nom 
donné à l’argile à cause de sa couleur; lit, mot primitif. 
Ces deux premiers noms sont les plus habituels. Ils sont 
employés le premier dix-sept fois et le second onze fois. 
Comme hômér vient de la même racine que hêmâr, qui 
signifie « bitume », les traducteurs ont quelquefois con
fondu l’un avec l’autre. On trouve encore, dans le sens 
d’argile, ’âfâr, « terre desséchée, poussière, » Gen., il, 
7 ; Lev., xiv, 42, et yàvên, « ce qui est trouble. » Ps. xxxix, 
3; lxviii, 3. Septante : mrjAéç, traduisant d’ordinaire les 
deux premiers noms hébreux, ÎXOî, et une fois àTtaXr] yr„ 
« terre molle ». Sap., xv, 7. Chaldéen : lin, Dan., n, 41, 43. 
Vu 1 gâte : lutum, limus, cœnum.

L’argile est un silicate d’alumine hydraté, souvent mé
langé de poussières de quartz et de mica, et renfermant 
parfois des éléments calcaires, des matières charbon
neuses , ou de l’oxyde de fer qui la colore en jaune ou 
en rouge. L’argile prend différents noms, suivant l’état 
dans lequel elle se présente ou les usages auxquels elle 
peut servir. La marne est l’argile calcarifère ; le limon 
est l’argile mélangée de particules quartzeuses extrême
ment ténues et d’oxyde de fer. L’argile s’appelle schiste 
quand elle est, compacte et stratifiée; jaspe, quand elle 
est très dure, très siliceuse et formée de couches diver
sement colorées. L’argile commune ou terre glaise est 
employée par les potiers et les sculpteurs, l'argile smec- 
tique ou terre à foulon sert à dégraisser les étoffes. Cf. 
A. de Lapparent, Traité de géologie, 2e édit., in-8°, Paris, 
1885, p. 683. Les terrains sédimentaires de la Palestine 
appartiennent au néocomien, qui occupe la base des assises 
infraerétacées, et sont recouverts çà et là de couches appar
tenant aux dépôts postérieurs, jusqu’au turonien, qui est 
la seconde assise du terrain crétacé. Cf. L. Lartet, Explo
ration géologique de la mer Morte, de la Palestine et 
de l’Idumée, Paris, in-f° (1876), p. 58 et suiv. La présence 
de l’argile est assez fréquente dans ces différentes couches, 
et les Israélites ont pu l’utiliser partout où elle affleurait. 
Il y avait des potiers à Netaïm et à Gedera, I Par., iv, 23 
(texte hébreu), et dans la vallée de Ben-IIinnom, au sud 
de Jérusalem, Jer., xvm, 2; Matth., xxvii, 7. Près de la 
ville était un champ où les foulons trouvaient vraisem
blablement l’argile smectique. IV Reg.,xvm, 17; Is.,vn,3.

La Bible fait allusion aux différents usages de l’argile. 
On l’employait pour faire des briques, à Babel, Gen., 
xi, 3 ; en Egypte, Exod., i, 14 ; Judith, v, 10, et en Pales
tine, Nah., m , 14, et on y imprimait, avant la cuisson, 
l’empreinte qu’on voulait. Job, xxxvm, 14. Elle servait 
aux potiers. Sap., xv, 7, 8; Eccli., xxxm, 13; xxxvm, 33; 
Is., xxix, 16; xli, 25; xlv, 9; Jer., xvm, 4 , 6 ;  Rom., 
ix, 21. C’est en argile mélangée de paille que l’on cons
truisait ces murailles des maisons communes, si facile
ment percées par les voleurs. Lev., xiv, 42; Job, iv, 19; 
Ezech., xiii, 10; Job, xxiv, 16; Matth., xxiv, 43. Mais le 
plus noble emploi de l’argile remontait au paradis ter
restre, quand Dieu avait formé le corps d’Adam. Gen., 
il, 7; Job, x, 9; xxxm, 6; Is., lxiv, 8 ; Tob., vin, 8. 
Notre-Seigneur en délaya pour oindre les yeux de l’aveugle. 
Joa., ix, 6.

L’argile, à l’état de vase, Jer., xxxvm, 6; Hab., m, 15, 
de boue, de mélange sordide et glissant, est prise comme 
un symbole de misère profonde, Ps. xxxix, 3; l x v i i i ,

3, 15; d’oppression et de malédiction, II Reg., x x i i , 43; 
Job, x i i i ,  12; Ps. x v i i ,  43; xxxiv, 6; Dan., il, 41; Jer., 
x x i i i ,  12; xxxvm, 22; de chose vile, sans prix, bonne à 
fouler aux pieds, Job, x x v i i ,  16;xxx, 19; x l i ,  21; Sap., 
vu, 9; xv, 10; Is., x, 6; l v i i , 2 0 ;  Mich., v i i ,  10; Zach., 
ix, 3; x, 5. Cuite et à l’état de tesson, elle est l’image 
de la souffrance et de la désolation suprême. Ps. xxi, 16.

H. L e s ë t r e .
A R G O B ,  hébreu : ’Argôb, « pierreux; » Septante : 

’Apféê. Nom d'homme et do pays.

1. ARGOB, personnage de la cour de Phacéia, roi 
d'Israël, et qui mourut avec ce prince, de la main de 
Phacée, à Samarie, dans la citadelle royale. IV Reg., xv, 25. 
Au lieu de juxta Argob et juxta A rie, que porte la 
Vulgate, on lit en hébreu : ’ét ’Argôb va’cl hâ’Aryêli, 
« avec Argob et Ariéh, » ce que les Septante ont bien tra
duit par u.ez’y. zoO ’Apybê xaî [jura to0 ’Apia. Ceci montre 
que les deux officiers, loin d’être les complices de Phacée, 
furent ses victimes. C’étaient probablement des comman
dants de la garde royale, ou tout au moins des employés 
du palais, des fonctionnaires importants, qui périrent en 
voulant défendre leur maître, ou que le conspirateur fit 
mourir parce qu'il redoutait leur influence.

A. L e g e n d r e .
2. ARGOB (hébreu: ’Argôb; une fois, Deut., m , 13, 

avec l’article défini, hâ’argôb ), contrée située à l’est du 
Jourdain, dans le royaume de Basan, et renfermant 
soixante villes fortes, « munies de murs très hauts, de 
portes et de traverses. » Deut., m, 4, 5. Échue à la demi- 
tribu de Manassé, elle devint la possession de Jaïr, qui 
donna son nom aux soixante places fortifiées en les appe
lant llavolh Jair, c’est-à-dire villes de Jaïr. Deut-, m , 
13-14. Plus tard, sous Salomon, elle forma une des cir
conscriptions territoriales soumises aux receveurs géné
raux qui étaient chargés de lever les impôts en nature. 
III Reg., iv, 13. Elle n’est nommée que quatre fois dans 
l’Écriture. Sa situation précise n’est pas facile à déter
miner.

I. Nom et situation. — Argob vient de Regôb avec 
alepli prosthétique, et, se rattachant ainsi à la racine inu
sitée râgab, signifie « monceau de pierres »; c’est un mot 
voisin de régéb, « motte de terre, » employé dans Job, 
xxi, 33; x x x v i i i ,  38. La version samaritaine le rend par 
Rîgôbaah. Mais les targumistes, Onkélos et Jonathan, vou
lant reproduire le sens étymologique, nous donnent, le 
premier, Trachona; le second, Targona et Tarcona, du 
grec rpor/wv, « lieu rude, » pays pierreux, raboteux, d’où 
est venu le nom de Trachonitide, province transjorda- 
nique. C’est pour cela qu'un certain nombre d’auteurs 
ont identifié Argob avec cette ancienne province, le pays 
actuel du Ledjah, dont la nature, du reste, comme nous 
le verrons, répond exactement à l’idée exprimée par l’hé
breu et le grec. Ainsi pensent, après J. L. Porter, Five 
years in Damascus, Londres, 1855, t. I l ,  p. 271; Grove 
dans Smith’s Dictionary of the Bible, Londres, 1861, t. i, 
p. 104-105, et les auteurs de la nouvelle carte anglaise, 
feuilles 7 et 8. G. Armstrong, AV. Wilson et Conder, Names 
and places in the OUI and New Testament, Londres, 
1889, p. 14. Le mot liébél, qui précède toujours Argob, 
ajoute même, d’après Porter, une forte présomption en 
faveur de cette identification. En effet, liébél, a'/oîveaga, 
7rsp£|i,ETpov, funiculus, signifie littéralement « corde à 
mesurer », et il indiquerait ainsi avec une remarquable 
exactitude le cercle de rochers qui forme les contours du 
Ledjah et lui donne un aspect si singulier au milieu des 
plaines environnantes. J. L. Porter, The giant Cities of 
Bashan, Londres, 1872, p. 24. C’est, croyons-nous, trop 
presser le sens du mot, dont la signification dérivée, 
« champ héréditaire, morceau de terre, » ou, comme tra
duit la Vulgate, «région, » trouve ici aussi bien qu’ailleurs 
son application.

D’autres exégètes assimilent Argob à Basan. Ce nom,
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d’après Keil, donné d’abord à la partie nord-est de Basan, 
le Ledjah actuel, ou plutôt à la grande région volcanique 
dont le point central forme le Safa , aurait été plus tard 
transporté à tout le pays du Hauran (c’est-à-dire de Basan), 
parce que non seulement le Djébel Hauran est de nature 
volcanique, mais encore le terrain de la plaine est en 
général composé d’un humus rouge-brun, qui est comme 
une efflorescence des roches éruptives, et le Ledjah lui- 
même n’est qu’un écoulement des cratères adjacents. Par 
sa formation basaltique, l’Auranitide se distingue ainsi du 
Belka, du Djébel Adjloun et du Djaulan, où dominent le 
calcaire et la craie. Cf. C. F. Keil, Die Bûcher Mose’s, 
Leipzig, 1870, t. n, p. 423. De même pour H. Guthe, Argob 
est identique au royaume de Basan, puisque, dans deux 
passages différents, Deut., m, 14, et Jos., x i i , 4, 5, nous 
trouvons la même délimitation pour les deux pays. Seu
lement Argob, en tant que « district des places fortes », 
serait le siège particulier de l’empire sur tout le territoire 
de Basan, et, comme il est limité par les contrées de Gessur 
et de Maacha, il faut le chercher à l’est du Djaulan actuel. 
Cf. Zeitschrift des deutschen Palàstina-Vereins, Leipzig, 
1889, t, xn, p. 237-238.

Eusèbe et saint Jérôme, parlant d’« Argob, région d’Og, 
roi de Basan, sur le Jourdain », mentionnent un bourg 
appelé ’Epyâ ou Arga, situé « dans les environs de Gé- 
rasa, ville d’Arabie, dont il était distant de quinze milles». 
Cf. Onomasticon, Goettingue, 1870, p. 216; S. Jérôme, 
Liber de situ et nominibus locorum heb., t. xxm, col. 867. 
Pour Reland, Palæstina ex monumentis veteribus illu- 
strata, Utrecht, 1714, t. i i , p .  958, ’Epyâ, qu’il faut peut- 
être lire ’EpyaSS, est la Racjab du Talmud, Mischna, 
Menachoth, vm, 3, renommée pour son huile ; la 'Payais 
de Josèphe, Ant.jud., XIII, xv, 5, forteresse située au delà 
du Jourdain, dans la contrée des Géraséniens; et il voit 
dans ce nom un vestige de celui d’Argob. On trouve 
encore aujourd’hui, à l’est du lac de Tibériade, au point 
de jonction du Nahr er-Rukkâd et du Schériat el-Menâ- 
diréh (Yarmouk ou Iliéromax), une localité nommée 
Khirbet 'Arqûb er - Rahouah. G. Schumacher croit que 
« c’est là le site de l’ancien Argob de la Bible, plutôt que 
dans la Trachonitide ou Ledjah ». Across the Jordan, 
Londres, 1886, p. 45. Ce sentiment nous paraît peu accep
table. A la rigueur, 'Arqûb pourrait rappeler le district 
dont nous parlons, comme, pour quelques auteurs, la ville 
de Bataniyéh, à l’est du Hauran, rappelle l’ancienne 
Batanée; mais, outre que le nom lui-même, avec aïn ini
tial et qof médial, s’éloigne de Y Argob primitif avec aleph 
et ghimel, on le retrouve dans plusieurs autres endroits 
de la Palestine, tant à l’ouest qu’à l’est du Jourdain. 11 y 
a même aux environs de Jérusalem un district qui porte 
le nom d"Arkûb.

En somme, nous croyons que le territoire d’Argob ne 
doit pas être restreint au seul Ledjah, dont certains pa
rages sont presque inhabitables; et que, d’un autre côté, 
sans avoir toute l’étendue du royaume de Basan, il en 
devait comprendre une bonne partie. Limité à l’ouest par 
les pays de Gessur et de Maacha, Deut., m , '14-, c’est- 
à-dire, d’après plusieurs auteurs, certaines contrées du 
Djaulan et celles qui s’étendent au sud et au pied de l’Her- 
mon, il devait renfermer le Ledjah et la grande plaine qui, 
du Djébel Hauran, s’en va vers la Gaulanitide. Pour les 
villes qui en faisaient la force, voir Havotii Jaïr.

II. Description, — Le Ledjah est un grand plateau 
d’une forme ovale irrégulière, s’étendant sur une longueur 
de trente à quarante kilomètres au nord-ouest du Djébel 
Hauran, dans la direction de Damas. Compris entre l’ouadi 
Lououa à l’est, l’ouadi el-Haram à l’ouest et l’ouadi Ka- 
naouàt au sud, il présente, principalement à son bord 
occidental, de profondes échancrures qui forment comme 
des baies et des promontoires. (Voir la carte, fig. 253.) 
La surface générale, élevée de huit à dix mètres au-dessus 
des plaines environnantes, n’est qu’une coulée de lave 
vomie par la montagne volcanique. « Les caractères phy

siques du Ledjah, dit Porter, présentent les plus singu
liers phénomènes que j’aie jamais vus, et il n’y en a pas, 
autant que je puis savoir, de semblables au monde, à 
l’exception du Safa. Le pays est composé de roches basal
tiques noires, qui semblent être, par d’innombrables pores, 
sorties de la terre, aux temps passés, à l’état liquide, et 
avoir coulé de tous côtés jusqu’à ce que la plaine ait été 
entièrement couverte. Avant de se refroidir, la surface fut 
agitée par quelque terrible tempête; et plus tard elle fut 
déchirée par des vibrations et convulsions intérieures. Les 
cratères d’où fut projetée la masse liquide sont encore 
visibles. » Porter, Fine years in Damascus, Londres, 1855, 
t. ii, p. 241.

Vue même d’une petite distance, la surface du Ledjah

253. — C arte  d u  pays d ’Argob.

paraît aussi plate que la mer; mais la croûte de laves, 
épaisse de deux cents mètres en moyenne, est sillonnée 
d’innombrables crevasses plus ou moins profondes, qui 
se coupent dans toutes les directions et forment un inex
tricable labyrinthe de ravins et de précipices. De nom
breuses boursouflures formées par. la matière en ébulli
tion, de larges fosses naturelles et une multitude de ca
vernes achèvent de faire de cette région un pays à peu 
près impraticable, surtout pour des étrangers. Aussi, à 
toutes les époques, les populations poursuivies ou persé
cutées ont-elles cherché un asile dans ce canton, qui a pris 
de là son nom de Ledjah, c’est-à-dire, en arabe, « refuge. » 
En raison de ces nombreuses cavernes qui à chaque pas 
recèlent un danger pour l’assaillant, de ce terrain angu
leux qui rend la marche difficile, de ces murs ou enceintes 
de pierres qui autrefois abritaient les plantations et main
tenant forment une série de remparts, le Ledjah a une 
importance stratégique que fait bien ressortir J. G. YVetz- 
stein, Reisebericht über Hauran und die Trachonen, 
Berlin, 1860, p. 29.

Il y a dans le pourtour occidental de cette contrée 
environ huit villes et vingt-cinq bourgs, et dans l’inté
rieur quatre villes et quatorze bourgs qui ont encore de 
hautes murailles confposées de fortes pierres de taille. 
Quelques-unes de ces villes ont une étendue considérable,
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et la beauté de leurs monuments d’architecture témoigne 
de leur importance et de leur richesse primitives. Il 
suffit de nommer El-Musmiyéh, Burâk, Nedjrân, Ezra.

Au sud et au sud-ouest du Ledjah s'étend une immense 
plaine formée d’une terre volcanique de couleur rou
geâtre, au-dessus de laquelle s’élèvent des affleurements 
de basalte; elle porte le nom d'En-Nouqrat el-Haurân, 
« la pente du Hauran. » Très riche et très fertile, quel
quefois légèrement ondulée, quelquefois absolument plate, 
elle renferme çà et là des monticules de forme arrondie, 
que l’on aperçoit à de grandes distances. Elle est cou
verte dans toutes les directions de villes construites en 
basalte noir, dont quelques-unes ne sont plus que des 
monceaux de débris; d’autres sont dans un état de conser
vation presque parfaite. Leurs rues el leurs murs sont bien 
conservés, et, chose plus étonnante, les portes en pierre 
tiennent encore sur leurs gonds. Malgré des remaniements 
postérieurs, quelques-unes des constructions, de l’avis des 
voyageurs, remontent à une haute antiquité et doivent 
leur origine à une nation puissante, à un peuple d’une 
force et d’une taille supérieures à celles d’aujourd’hui. 
Pour plus de détails, voir A m o r r h é e n s , col. 508, et A u r a - 
n i t i d e . Outre les ouvrages cités dans cet article, on peut 
consulter aussi, sur les pays que nous venons de décrire : 
J. L. Burckhardt, Travels in Syria and the Holy Land, 
in-4°, Londres, 1822, p. 51 et suiv., 211 et suiv.; U. J. Seetzen. 
Beisen durch Syrien, Palâstina, etc., Berlin, 1854, t. i, 
p. 34-134; E. G. Rey, Voyage dans le Ilaouran, Paris, 
1860, avec un atlas in-fol. A. L e g e n d r e .

A R I A R A T H E  (’ApiccpxOriî), nom porté par un grand 
nombre de rois de Cappadoce. Les Romains, du temps 
du gouvernement de Simon Machabée, écrivirent en 
faveur des Juifs à un prince de ce nom, Ariarathe V 
Eusèbe Philopator, qui régna de 163 à 130 avant J.-C.

254. — M onnaie d’A ria ra th e  V.

T ête d ’A ria ra th e  V, jeune, diadém ée, à d ro ite .— il. B A S I A E Q S  
A P I A P A 0 O P  E T E E B O r S  d ’I A O P A T O P O S .  Dans le 
ch a m p , S , an  3.

I Mach., xv, 22. Avant son avènement au trône, il s'appe
lait Mithridate. Diodore, xxxi, 19, 7, édit. Didot, t. i i , 
p. 503. Il avait été élevé à Rome, Tite Live, xm , 19, et fut 
toute sa vie l’instrument docile des Romains. Dès le début 
de son règne, il s’était attiré l’inimilié de Démétrius I0'' 
Soter, roi de Syrie, dont il avait refusé d’épouser la sœur. 
Démétrius appuya les prétentions d’Oropherne, qui s’em
para du trône de Cappadoce, en 158. Ariarathe fut obligé 
de se réfugier, à Rome, mais bientôt il fut rétabli sur le 
trône avec l’aide des Romains et d’Attale I I , roi de Per- 
game, son beau-frère. Polybe, m , 5 ; xxxii, 20 ; Appien, 
Syr., 47 ; Justin, xxxv, 1. Peut-être, toutefois, fut-il obligé 
de partager le trône avec Oropherne. Appien, Syr., 47. 
Ariarathe V fut le plus grand roi de Cappadoce et celui 
qui fit faire le plus de progrès à la civilisation hellénique 
dans ce pays. Il intervint dans les affaires de tous les 
pays voisins, et mourut après un règne de 33 ans, en 
combattant pour les Romains dans la guerre d’Aristo- 
nique. Ariarathe dut accueillir favorablement la lettre de 
Lucius en faveur des Juifs. — Voir Théodore Reinach, 
Trois royaumes d’Asie Mineure, in-8°, Paris, 1888, p. 15 
et 37. E. B e u r l i e r .

1. A R I A S  M O N T A N O  Benito, orientaliste espagnol. 
né, en 1527, dans le diocèse de Badajoz, à Frejenal de la 
Sierra, c’est-à-dire de la montagne, d’où son surnom de 
Montano ou Montanus, mort à Séville le 6 juillet 1598, l'un 
des hommes les plus éminents de l’Espagne au xvi» siècle. 
Après avoir fréquenté les écoles de Séville et étudié la théo
logie et les langues orientales à Alcala, il voyagea dans 
diverses contrées de l’Europe, en s’appliquant aux langues 
vivantes. Ensuite il entra dans l'ordre de Saint-Jacques en 
qualité de clerc; en 1562, Martin Perez d’Aiala, évêque de 
Ségovie, se fit accompagner par lui au concile de Trente, et 
Arias s’acquit une grande réputation au sein de cette assem
blée. Philippe II le tira de son ermitage d’Aracena, où il 
s’était fixé au retour de Trente, pour le charger de l’édition 
d’une nouvelle Bible polyglotte. Montanus eut pour col
laborateurs dans cette entreprise des hommes de haut 
mérite, tels qu’André Maes, François Lucas de Bruges, 
docteur de Louvain, Lefèvre de la Boderie et son frère 
Nicolas, Fr. Rapheling, gendre de Plantin, Guill. Canter. 
L’ouvrage entier fut imprimé entrois ans (1569-1572), 
chez Christophe Plantin, à Anvers, et parut en huit vo
lumes in-folio, sous le litre de Biblia sacra hebraice, 
chaldaice, græce et latine, Philippi II  regis catholici 
pietate et studio ad sacrosanctæ Ecclesiæ usutn. Cette 
Polyglotte, bien supérieure à celle d’Alcala par le nombre 
de ses versions, et surtout à cause de la richesse de son 
Apparatus biblicus, est plus ordinairement connue sous 
le nom de Bible royale, ou Polyglotte d’Anvers. Elle 
renferme, outre ce qui se trouve dans la Bible d’Alcala, 
des paraphrases chaldaïques, une version syriaque du 
Nouveau Testament en caractères syriaques et hébraïques, 
accompagnée d’une traduction latine. Outre la direction 
générale des travaux, Montanus a contribué pour une 
large part à cette œuvre. Il a corrigé la version latine de 
l’Ancien Testament donnée par Santé Pagnini, et son 
interprétation latine du texte grec du Nouveau Testament 
a été souvent reproduite parles éditeurs qui vinrent plus 
tard. Il a composé encore plusieurs dissertations sur les 
antiquités hébraïques. Ce bel ouvrage fit honneur à Arias, 
mais lui suscita un ennemi dans la personne de Léon 
de Castro, professeur de langues orientales à Salamanque. 
Castro dénonça Arias d’abord à l’Inquisition de Rome, 
puis à celle d’Espagne, pour avoir altéré le texte de la 
Bible, et confirmé les Juifs dans leur croyance par ses 
paraphrases chaldaïques. Arias dut faire plusieurs voyages 
à Rome pour se justifier. Il fut absous en 1580, et c’est 
alors que Philippe II lui offrit un évêché comme récom^ 
pense de ses travaux; mais la modestie de ce savant se 
contenta d'une pension et d’une place de chapelain royal. 
Il s’était fixé de nouveau dans sa solitude d’Aracena ; 
Philippe II l’en tira une seconde fois pour lui confier la 
bibliothèque de l’Escurial, récemment construit, et le soin 
d’enseigner les langues orientales aux Hiéronymites de ce 
monastère. Arias Montanus mourut à Séville, dans la maison 
des chevaliers de Saint-Jacques, en 1598. Les contemporains 
et les écrivains postérieurs s’accordent à louer la science et 
les vastes connaissances de cet homme vraiment éminent. 
Ses ouvrages roulent presque tous sur l’Écriture Sainte. 
Sa traduction latine de la Bible, qui forme le t. vu de la 
Polyglotte, a été tirée à part et plusieurs fois réimprimée. 
Elle a pour titre : Iiebraicorum Bibliorum Veteris Testa
menti latina interpretatio, opéra olim Xantis Pagnini 
Lucensis : nunc vero Benedicti Ariæ Montani, etc., ad 
hebraicam diclionem diligenlissime expensa; Novum 
Teslamentum græce cum Vulgata interpretatione latina 
græci contextus lineis inserta : quæ quidem interpreta- 
lio, cum a græcarum dictionum proprielate discedit, 
sensum, videlicet magis quam verba exprimons, in mar- 
gine libri est collocata, atque alia B. Ariæ Montani 
hispalensis opéra e verbo reddila ac diverso generum 
characlere distincta; 2 tomes en 1 in-f», Anvers, 1572. 
Onze ans plus tard, Plantin en publia une nouvelle édi
tion avec les livres deutéroeanoniques : Biblia hebraica.
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Eorumdem latina interpretatio Xantis Pagnini, recen- 
ter B. Ariæ Monlani et quorumdam aliorum collato 
studio, ad hebraicam diclionem diligentissime expensa. 
Accesserunt et huic edilioni libri græce scripti, qui vocan- 
tur apocryphi, cum interlineari inlerpretatione latina 
ex Bibliis Complutensibus petita, in-f», Anvers, '1583. 
La traduction de l’Ancien Testament, d’une littéralité 
absolue, n’est pas toujours exacte, mais elle est très 
commode pour ceux qui sont peu familiarisés avec l’hé
breu, parce qu’elle donne au-dessus de chaque mot 
hébreu sa signification en latin et qu’elle indique en 
marge les racines, aussi a-t-elle été très répandue. 
Pierre de la Rovière la réimprima in-f°, à Genève, sous 
la date de '1009 et 1019. Une autre édition in-f» fut publiée 
à Leipzig en 1657 avec une préface des théologiens de 
cette ville. Il existe aussi une édition de Piapheling en 
9 in-8°, Liège, 1599 ou 1610-1613.

Arias Montano a laissé aussi toute une série de commen
taires, imprimés pour la plupart chez Plantin, à Anvers. 
Les principaux sont : Commentaria in XII prophetas, 
in-8°, Anvers, 1571 ; in-i», 1582; Elucidationes in quatuor 
Evangelia, in-4°, Anvers, 1575; Elucidationes in Acta 
Apostolorum, dans le même volume; De varia repu- 
blica sive commentarius in librum Judicum, in-4°, 
Anvers, 1592; De optimo imperio sive in librum Josue 
commentarius, in-4°, Anvers, 1583; Antiquitatum ju- 
daicarum libri IX , in-4», Liège, 1593; Commentarius 
in Esaie prophetæ sermones, in-4°, Anvers, 1599; Com
mentaria in X X X  priores Davidis psalmos, in-i», An
vers, 1605. Plusieurs de ses commentaires ont été mis 
à l’index. Richard Simon, Histoire critique du Vieux 
Testament, t. il, ch. x, a jugé sévèrement ses traductions 
de l’Écriture, auxquelles on peut reprocher, en effet, une 
littéralité excessive. Ses explications du texte sacré ne 
sont pas non plus toujours heureuses, mais on ne peut 
lui contester uh grand savoir, et il est certain qu’il a con
tribué efficacement au progrès des études orientales. Voir 
Chr. Saxe, Onomasticon literar., part, n i, p. 440; Ellies 
Dupin, Biblioth. des auteurs ecclésiastiques, xvi» siècle, 
t. v, p. 560-564; Rich. Simon, Critique de la Biblioth. 
de Du Pin, 1730, t. il, p. 213 ; Mohnike, dans l'Allgemeine 
Encyklopadie, 1820, t. v, p. 233-237; T. G. Carvajal, 
Elogio histôrico del D. B. Arias Montano, dans les 
Memorias de la real Academia de la Ristoria, Madrid, 
1832, t. vu, p. 1-199; Chapel Gorris, Vie d’Arias Mon- 
tano, Bruxelles, 1842, in-8» ; C. Ruelens et A. de Backer, 
Annales Plantiniennes, Paris, 1866, p. 128, 108, 157, 253.

L. G u il l e r e a u .
2 .  ARIAS (Pedro de), commentateur espagnol, prit 

l’habit religieux dans l’ordre de Saint-Augustin, au couvent 
de Saint-Sébastien d’Urrea, et fut professeur d’Écriture 
Sainte à l’université de Huesca, vers 1599. Il mourut au 
couvent de Notre-Dame del Socorro de Valence, en 1617. 
On a de lui : Exposition sobre el Càntico y Oraciôn del 
Profeta Abacuc, en lengua castellana, dedicada à la 
Serenisima Emperalriz Dona Maria de Austria. Cet 
ouvrage se conservait en manuscrit au couvent de San 
Felipe el Real de Madrid. B. M o r a l .

ARIBON, commentateur allemand, mort le 13 avril 1031. 
D’abord archichapelain de l’empereur d’Allemagne Henri II, 
vers 1020 ou 1021, il fut élu archevêque de Mayence, et 
e n  1024 il couronna l’empereur Conrad II. Il présida le 
concile de Mayence (1023) et ceux de Séligenstadt (1024 
e t  1026), et fut un des grands zélateurs de la discipline 
ecclésiastique à cette époque. Entre autres ouvrages, il a 
composé un Commentarius in VU psalmos graduum, 
qu’il dédia à Bernori, abbé de Reichenau. Le Commen
taire n e  paraît pas avoir été imprimé. Voir Fabricius, 
Bibliotheca latina mediæ et infimæ Latinitatis, édit. de 
1858, t . i, p. 126; U. Chevalier : Répertoire des sciences 
historiques du moyen-âge, in-4°, Paris, 1877-1883, 
t .  i ,  p .  162. L. G u il l e r e a u .

A R I D A I  (hébreu : ’Arîdâï; Septante: ’Apuatoç), neu
vième fils d’Aman, pendu avec son père et ses frères. 
Esth., ix, 9.

A R 1 D A T H A  (hél ireu : Arîdâtâ y Septante: Sxpoay.x), 
sixième fils d’Aman. Esth., ix, 8.

AR1É (hébreu : Hâ'aryêh, « le lion ; » Septante : ’Apc'a), 
officier du roi d’Israël Phacéia, tué avec Argob, près de 
son maître, dans la conspiration de Phacée, fils de Romé- 
lie. IV Reg., xv, 25. Voir A r g o b  1.

A R I E L ,  hébreu : ’Arî’êl, « lion de Dieu, » c’est-à- 
dire héros; Septante : ’Ap-.r,). Nom d’homme, nom com
mun et nom symbolique.

1. ARIEL, fils de Gad. Num., xxvi, 17. Il est appelé 
Aréli dans la Genèse, x l v i , 16. Voir Aréli.

2. ARIEL, nom propre ou nom symbolique donné à 
de vaillants hommes de Moab. Le nom se décompose en 
’ârî, « lion, » et ’êl, « Dieu. » Le lion désigne métapho
riquement un héros, un puissant guerrier, et l’expression 
« lion de Dieu », analogue à d’autres bien connues, 
« cèdres de Dieu, montagnes de Dieu, etc., » s’emploie 
comme superlatif pour marquer des héros extraordinaires. 
En arabe et en persan, un « lion de Dieu » est aussi un 
héros. Voir Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p. 147.
— 11 est raconté de Banaïas, l’un des compagnons d’armes 
de David, qu’il « frappa les deux Ariels de Moab ». I Par., 
xi, 22; II Reg., xxiii, 20. — 1° Dans les Paralipomènes, les 
Septante et la Vulgate traduisent : « les deux Ariel de Moab. »
— 2° Dans le passage des Rois, les Septante traduisent : 
« les deux fils d’Ariel de Moab, » et la Vulgate : « les deux 
lions de Moab. » — Quelques commentateurs suivent les 
Septante, et traduisent les deux passages : « il frappa les 
deux fils d’Ariel de Moab, » ou « les deux Ariel de Moab ». 
Il est difficile de savoir si Ariel est ici un nom propre ou 
un terme métaphorique. H. Lesêtre.

3. ARIEL, un des chefs qu’Esdras envoya d’Ahara à 
Asphia, afin d’engager des lévites et des Nathinéens à 
le suivre de Babylone à Jérusalem, pour le service du 
temple. I Esdr., vm, 16.

4. ARIEL ou AREL, héros. — Isaïe se sert dans ce 
dernier sens du mot ’ér'èl, qui paraît n’être qu’une con
traction de ’àri’êl : « Voici que leurs héros (’ér’êlâm, 
Vulgate : videntes) crieront dehors.» Is., xxxm, 7. L’ariel 
serait donc un gébér, un homme de grand courage et de 
grande force musculaire, un de ces géants qui, comme 
le Goliath philistin, faisaient merveille dans les combats 
corps à corps, et au besoin défiaient orgueilleusement les 
adversaires à venir se mesurer avec eux. Dans la suite du 
verset d’Isaïe, il y a que « les messagers (mâl’akê) de la 
paix pleureront amèrement ». Comme mâl'akê veut aussi 
dire « anges », la tradition rabbinique a pris le mot pa
rallèle de la première partie du verset, pour en faire le 
nom de la troisième des dix espèces d’anges qu’elle recon
naît, les ’ar’êlîm, les « puissants ». Moses Maimonide, 
Des fondements de la loi, n ; Petau, De Angelis, il, 
4, 14. Par la suite, on a fait d’Ariel le nom d’un mau
vais ange. La Vulgate a traduit « voyant », comme Aquila, 
Symmaque, Théodotion, le Targum et la version syriaque, 
parce que ces traducteurs ont considéré ’ér’êl comme 
une contraction de ’érâ'éh lâm, « je serai vu, je me ma
nifesterai à eux. » H. L e s ê t r e .

5. ARIEL, nom symbolique de Jérusalem. — Le mot 
’âri’êl est encore employé par Isaïe, dans sa prophétie 
contre Jérusalem : « Malheur ! Ariel, Ariel, ville qu’habita 
David ! Qu’on ajoute une année à une année, que le cycle 
des fêtes se complète, et je ferai tomber la détresse sur Ariel :
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elle sera triste et désolée, et elle sera pour moi comme 
Ariel. » xxix, 1, 2. Ariel désigne ici Jérusalem, ainsi qu'au 
f .  7, tous en conviennent. Mais faut-il entendre le mot 
dans le sens d’ « autel de Dieu » (voir A r i e l  6), comme 
l’ont fait les anciens commentateurs juifs et d’autres à  leur 
suite, ou dans le sens de « lion de Dieu », comme le font 
d’autres interprètes ? Il est certain qu’au début de l’oracle 
le sens de « lion de Dieu » est appelé par le contexte. 
Jérusalem est pour le prophète, non « l’autel de Dieu », 
mais la « ville qu’habita David ». Or David était alors le 
plus illustre descendant de celui dont il avait été dit : 
« Juda est le petit du lion; il s’est courbé, il s’est couché 
comme un lion et comme une lionne : qui le fera lever ? » 
Gen., x l i x ,  9 . La cité de David peut donc à  bon droit 
être appelée Ariel, la ville du lion de Dieu. A la fin de 
l’oracle, Ariel est en antithèse évidente avec l’Ariel du 
commencement. Jérusalem dévastée et châtiée sera pour 
Dieu « comme Ariel », nécessairement comme un Ariel 
différent de l’Ariel, cité de David et « lion de Dieu ». Quel 
sera cet autre Ariel? Le prophète l’indique au >. fi du 
même chapitre : « Le Seigneur des armées la châtiera par 
le tonnerre et le tremblement de terre, par la grande 
voix de l’ouragan et de la tempête et par. la flamme du 
feu dévorant. » Il s’agit donc à présent d’un Ariel « foyer 
de Dieu ». Ce sens est justifié par cet autre passage d’Isaïe, 
xxxi, 9  : « Parole de Jéhovah, qui a son feu (’ûr) à 
Sion et son foyer ( tannûr) à Jérusalem. » Si l’on traduit 
dans les deux cas Ariel par « lion de Dieu », l’antithèse 
disparaît et l’oracle se termine d’une manière inintelli
gible. Si l’on prend dans les deux cas Ariel comme « foyer 
de Dieu », on aboutit à une tautologie. Il reste donc à 
traduire ainsi l'oracle d’Isaïe : Malheur à toi, Ariel, « lion 
de Dieu », ville qu’habita David; le châtiment va t’acca
bler, et tu seras vraiment pour moi Ariel, le « foyer de 
Dieu », car le feu de ma colère te consumera. Le pro
phète joue ainsi sur les deux sens du mot ’âri'êl, comme 
plus loin sur ’wr et tannûr, et très souvent sur d’autres 
mots qui ont des similitudes radicales ou phonétiques.

H. L e s ê t r e .
6. a r i e l , nom symbolique donné à un autel. Dans sa 

description du sanctuaire, Ézéchiel écrit : « Quant à har’êl, 
il avait quatre coudées, et de har’êl s’élevaient en l’air 
quatre cornes, et ’âri’êl avait douze coudées de long et 
douze coudées de large. » xliii, 15, 16. 11 s’agit ici de 
l’autel des sacrifices. Les versions traduisent par le même 
mot, apii)),, ariel, les deux termes du texte hébreu qui, 
à la vérité, désignent un même objet, mais sous des rap
ports différents. Har’êl, « montagne de Dieu, » c’est l’autel 
considéré au point de vue de sa masse et de sa hauteur. 
Quant à ’âri’êl, il ne peut vouloir dire ici « lion de Dieu », 
ce qui n’aurait aucun sens. On fait donc venir le mot du 
radical ’ârâh, « brûler, être en feu, » d'où le sens de 
« foyer de Dieu » , qui convient très bien à la table de 
l’autel, sur lequel étaient consumées les victimes. Le jeu 
de mots entre har’êl et ’âri’êl n’a rien qui doive étonner 
dans Ézéchiel. De semblables paronomases sont familières 
aux auteurs hébreux, et même recherchées volontiers par 
les prophètes. Le nom d'ariel donné à un autel était d’ail
leurs d’un usage bien antérieur à Ézéchiel. On le trouve 
dans l’inscription de la stèle de Mésa. Ce roi se vante 
d’avoir pris à Israël la ville d’Ataroth, et il ajoute : « J’em
portai de là Variel de dvdli (daoudoli), et je le traînai à 
terre devant la face de Chamos » (ligne 12). Le sens d’autel 
est admis par tous, et c’est celui qui convient le mieux 
au contexte. Quant à dvdh, ce serait, d’après Smend et 
Socin, Die Inschrift des Künigs Mesa, in-8°, Fribourg- 
en-Brisgau, 1886, p. 4-5, une divinité du nom de Daoudoh, 
divinité parfaitement inconnue d’ailleurs, tant en Israël 
que chez les autres peuples. Il est probable que dvdh n’est 
autre chose que le nom de David, et que l’autel en ques
tion rappelait le souvenir de David à Ataroth, soit par 
son érection, soit par quelque autre circonstance à nous 
inconnue. Cinq lignes plus bas, Mésa raconte qu’il a pris

Nébo au roi d’Israël, et il ajoute encore : « J’emportai 
de là les... de Iavéh, et je les traînai à terre devant la face 
de Chamos. » Du mot qui manque, la dernière syllabe 
U se voit nettement au commencement de la dix-hui
tième ligne. M. Clermont-Ganneau supplée un caph à 
la ligne précédente, ce qui donne kelî, « les vases, » les 
objets sacrés servant au culte de Jéhovah. Mais M. P. Ber
ger, Histoire de l’écriture dans l’antiquité, in-8°, 
Paris, 1891, p. 1 9 1 , assure que l’examen de l’estampage, 
qui est très froissé en cet endroit, fait voir à l’extrémité 
de la ligne un aleph, et peut-être aussi la queue d’un 
resch. Il adopte en conséquence la traduction de Smend 
et de Socin : « les ariels de Javéh. » Il y aurait donc eu 
à Nébo des autels consacrés à Jéhovah par les rois schis- 
matiques et idolâtres d’Israël, ou du moins des objets que 
les Moabites regardaient comme tels. II. L e s ê t r e .

A R 1 É L I T E ,  descendant d’Aréli. Voir A r é l i .

A R 1 S L E R  Altmann François-Xavier, bénédictin autri
chien, né à  Kirchdorf, en Autriche, le 6  novembre 1 76 8  ; 
mort abbé de Gottweig, le 5  juin 1816 . Il fit ses éludes à 
Linz, puis fut chargé du cours d’interprétation des Écri
tures de l'Ancien et du Nouveau Testament, qu’il professa 
à Linz, à Gottweig et à Vienne, jusqu’à l’année 1 8 1 2 , où 
il fut élu abbé de Gottweig. Son enseignement fut si bril
lant, que l’université de Vienne lui conféra le doctorat 
théologique ad honores; l'empereur François Ier l’honora 
du titre de conseiller, et Ferdinand Ier le nomma cheva
lier de l’ordre de Léopold. Arigler a laissé : 1° Hermeneu- 
tica biblica in usuni academicum; 2° Introductio in 
librosVeteris Fœderis, en six volumes manuscrits, que l'on 
garde dans la bibliothèque de Gottweig. J. P a r i s o t .

A R I M A T H I E  ( ’Api paâaia), ville de Palestine. — Ari- 
mathie paraît n’être qu’une forme grecque de l’hébreu 
Ramali ou Ramatali. Les Septante traduisent ordinaire
ment Ramathaïm, duel de Ramah, par ’AppxOatp. (I Reg., 
i , 1 , 3 , 1 9 ;  n ,  11 ; vu, 17  ; xix, 1 8 , 2 2 )  ; Josèphe l'exprime 
quelquefois par ’Apgaflà et ’ApapaOi), souvent par ’Apa- 
padx. A n t. jud., VI, i i i ,  3 ;  IV, 1 ;  XI, IV, 5 ;  vm, 1 5 , etc.

Arimathie était le lieu d’origine de Joseph, le noble 
décurion, Marc., xv, 4 3 ;  Luc., xxm, 5 1 ,  disciple de 
Jésus, Joa., xix, 3 8 ,  qui ensevelit Notre-Seigneur dans 
son propre tombeau. Il est peu probable qu’Arimathie ait 
été le lieu de résidence de Joseph, puisque celui-ci avait 
son tombeau à Jérusalem, et que, d’après l’opinion com
mune, il était membre du Sanhédrin.

Arimathie, d’après saint Luc, était une ville des Juifs, 
TcâXfioç t&V ’IouSxîmv, ou de la Judée (Vulgate) ; c’est tout 
ce que le Nouveau Testament nous dit sur sa position 
géographique. Aussi n’est-on pas d’accord sur la localité 
à identifier avec Arimathie. Raümer, Schegg, Kitto, Guérin, 
identifient Arimathie avec Ramléh, à trois kilomètres au 
sud de Lydda. Dans son épitaphe de sainte Paule, saint 
Jérôme fait suivre à la sainte un itinéraire qui semble 
placer Arimathie à Ramléh; elle va en effet d’Antipatris 
à Lydda, et de là à Arimathie et à Joppé. La plupart des 
pèlerins et des voyageurs qui, depuis les Croisades, ont 
visité Ramléh, s’accordent à y retrouver Arimathie. C’était 
entre autres l’avis de Boniface de Raguse, de Quaresmius, 
de Reland. V. Guérin déclare que l’identification de 
Ramléh avec Arimathie, sans être absolument incontes
table, repose sur des probabilités telles, qu’elles appro
chent de la certitude. Description de la Palestine, Judée, 
t. i, p. 55.

Ramléh, située à la croisée des routes de Jaffa à Jéru
salem et d’Égypte à Damas, est bâtie sur un léger ren
flement de terrain (fig. 2 5 5 ). Précédée de belles haies de 
cactus, elle est entourée de jardins, où croissent surtout 
l’olivier, et aussi le sycomore, le caroubier, même quelques 
palmiers. Le sol sablonneux, fréquemment arrosé arti
ficiellement, est très fertile. Le climat est doux et sain.
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Les rues sont peu nombreuses et très sales quand il a plu ; 
les maisons sont en pierre, quelques-unes assez grandes 
et bien bâties. Ramléh est actuellement une ville de 
5 000 habitants (Frère Liévin).

Le couvent latin, situé à l’ouest de la ville, est vaste 
et bien distribué; il a été fondé en 1240 par Philippe le 
Bon, duc de Bourgogne, sur l’emplacement d’un ancien 
khan ; il est confié aux Pères franciscains, qui y reçoi
vent les pèlerins. La chapelle du couvent a été bâtie, 
dit-on, sur l’emplacement de la maison de Joseph d’Ari- 
mathie. D’après une autre tradition, relatée par Boniface 
de Raguse (xvie siècle), elle aurait remplacé l’atelier où 
Nicodème travailla le crucifix miraculeux, vénéré actuel
lement dans la cathédrale de Lucques, et dont la tête du 
Christ fut sculptée, dit-on, pendant le sommeil de Nico
dème, par une main céleste. L’enceinte ancienne de la 
ville, avec ses douze portes, n’existe plus. En dehors de

la ville, on va visiter la mosquée Blanche et la tour des 
Quarante Martyrs (fig. 256), du haut de laquelle on a 
une vue splendide sur Jaffa et les montagnes de la Judée.

D’après la tradition citée plus haut, Ramléh aurait 
occupé l’emplacement de l’ancienne Arimathie. Mais si 
nous en croyons les écrivains arabes, Aboulféda en parti
culier, Tab. Syr., édit. Kôhler, p. 79, elle aurait été fondée 
en 716 par Soliman, fils d’Abd el-Mélek; Guillaume de 
Tyr et Marinus Sanutus confirment ce renseignement. 
Robinson rejette l’identification de Ramléh avec Ari
mathie ; les textes anciens, d'après lu i, indiqueraient 
plutôt un emplacement au nord-est ou à l’est qu’au sud 
de Lydda. Biblical Researclies in Palestine, l r“ édit., 
t. i i i , p. 40-43. En outre, dit-il: 1° la tradition sur 
Ramléh-Arimathie ne remonte qu’au IXe siècle; les pèle
rins plus anciens ont cité les villes voisines sans en 
parler. 2° Ramléh, ainsi que nous l’avons dit plus haut, 
n’aurait pas succédé à une ville ancienne, mais aurait été, 
d’après les géographes arabes, fondée au v iii6 siècle par 
Soliman, fils d’Abd el-Mélek. 3° Les deux noms Ramah 
et Ramléh sont, étymologiquement parlant, tout à fait 
différents : Ramléh signifie sable, et Ramah hauteur. 
Cette objection est réfutée par M. Guérin, Judée, t. i, 
p. 48-55.

M. L. Ilcydet, professeur à l'Ecole biblique do Jérusalem, 
identifie Arimathie avec Rentis, localité située au nord- 
est de Loudd, l’ancienne Lydda. Voici en résumé les rai

sons qu’il en donne dans un travail manuscrit qui nous 
a été communiqué. Eusèbe identifie Arimathie avec Ra- 
matha ou Ramathaïm-Sophim, la patrie de Samuel, et la 
place dans le voisinage de Lydda. Saint Jérôme ajoute 
qu’elle était dans le district de Thamna. Ces deux écrivains 
nous assurent que de leur temps Arimathie était appelée 
Remphis (Eusèbe) ou Remphtis (Jérôme). Où est située 
Remphtis-Arimathie? Ce n’est pas Ramléh, pour les raisons 
qu’en a présentées Robinson ; ni Bcth-Rimah, comme 
l’avait soutenu van de Velde, Map of holy Land, Gotha, 
1865. Rimah, avec l’article ha-Rimah, est sans doute 
identique à Ramah, Ramatha et Arimathie ; de plus, 
cette localité est certainement dans la Thamnitique et dans 
la montagne d’Éphraïm ; mais ce nom semble être le nom 
ancien : il était déjà connu lors de la rédaction du Talmud, 
et en tout cas il existait au temps d’Eusèbe et de saint 
Jérôme ; ce né peut donc être laRemphtis indiquée par eux.

« Il est impossible, écrit M. Heydet, de ne pas recon 
naître ce nom dans la localité actuelle de Rentis. Le cp, 
pli, est ici pour l’euphonie, comme dans BeOpapcpOd ou 
Bethromphta de l’Onomasticon, pour Beth - Ramtha. Le 
mot vrai est donc Remtis. La suppression du t dans le texte 
d’Eusèbe peut être le fait des copistes, à moins qu’il n’ait 
été supprimé pour raison d’euphonie. Le changement de 
m en n est ordinaire chez les Arabes. Rentis est un village 
où se voient de nombreuses ruines, des citernes et des 
tombes anciennes. On y remarque en particulier les débris 
d’une église dans le village même, et au dehors, à peu 
de distance, les habitants signalent les restes d’une grande 
et belle mosaïque, qu’ils disent être les restes d’une autre 
église. Le village est sur une hauteur au sommet allongé, 
s’élevant de 220 mètres au-dessus de la Méditerranée, et 
dominant tous les environs et la grande plaine. Rentis est 
à trois lieues au nord-est de Lydda, à deux lieues à l’ouest 
de Beth-Rimah. Tous les caractères spécifiques de Rama- 
thaïm lui conviennent. Un document officiel vient attester 
que, pour les croisés de Terre Sainte, Rentis était Ari
mathie, patrie de Joseph : c’est un chapitre des Assises 
de Jérusalem. Le voici en français moderne : « Quels 
« sont les suffragants de Saint - Georges de Lydda. — 
« ... L’abbé de Saint-Joseph d’Arimathie, laquelle est main- 
« tenant appelée Rantis... » Les autres documents de cette 
période sont rares. On trouve un pèlerin anonyme de 1130, 
qui indique Arimathie à quatre milles de Lydda. Deux
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chartes de 1160 citent l’abbé Herbert des Saints-Joseph - 
et-Abacuc (E. deRozière, Carlulaire du saint Sépulcre, 
nos 64 et 65). Guillaume de Tyr nomme Amalric, un autre 
« abbé de Saint-Abacuc et de Saint-Joseph surnommé 
« d’Arimathie » (Ilist., xvn, 26). 11 ne peut être douteux 
qu’il s’agit de Rentis, et ces documents supposent la 
croyance susdite. La situation de Rentis, loin de toutes 
les routes suivies par les pèlerins, explique leur silence 
sur Arimathie et celui des chroniqueurs de la première 
croisade. 11 n’est pas douteux non plus que les croisés 
expriment là une tradition qu’il ont trouvée existante chez 
les chrétiens du pays, que cette tradition remonte au 
IVe siècle. Rentis a donc, en dehors des titres intrinsèques,

256. — T o u r des Q uaran te M a rty rs , à  Ram léh.

le témoignage d’Eusèbe, de saint Jérôme, de leur époque 
et de tout le royaume latin de Jérusalem. C’est la vieille 
et authentique tradition. » ( L. Ileydet.)

Enfin, on a aussi identifié Arimathie avecNeby-Samouil, 
colline au nord-ouest de Jérusalem, où, d’après quelques 
topographes, était bâti le bourg de Ramathaïm, patrie 
de Samuel. Voir R a m a t h a ïm . E. J a c q u ie r .

ARIOCH, héb reu : ’Aryôk; babylonien : E ri-aku , 
« serviteur du (dieu) Lune;» Septante: ’Apiw-/r,î, ’Apiw'/ 
(et ’Eipitâ-/, Judith, i, 6).

1. ARIOCH , roi mésopotamien allié de Chodorlaho
mor, dans son expédition en Palestine au temps d’Abraham. 
Gen., xiv, 1, 9. Chodorlahomor et ses confédérés, Am
raphel , Arioch et Thadal, vainquirent les rois de Sodome 
et de la Pentapole ; mais, comme ils s’en retournaient 
chargés de butin, ils furent surpris à l’improviste et 
défaits par Abraham. Gen., xiv, 1-15. Voir A m r a p h e l  et 
C h o d o r l a h o m o r .

Les textes cunéiformes anciens nous mettent sur la trace 
de cet Arioch. La Vulgate l’appelle roi de Pont, saint Jé
rôme ayant ici suivi la traduction de Symmaque; mais 
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il ne peut s’agir évidemment du royaume classique de ce 
nom, qui n’existait pas encore à cette époque et que sa 
situation géographique ne permet pas de mettre en rela
tions avec Chodorlahomor, roi d’Élam, au sud-est du 
Sennaar. Les Septante et l’hébreu lisent d’ailleurs « roi 
d’Ellasar », c’est-à-dire non pas de la ville d’Assur, la pre
mière capitale du royaume assyrien, actuellement Kaléh- 
Schergat, sur le Tigre, dont on ne trouve encore aucune 
trace à cette époque reculée, et qui parait d’ailleurs trop 
éloignée de l’Élam, mais, par un changement de lettres 
assez fréquent, Larsa, actuellement Senkéréh, très ancienne 
ville du Sennaar ou pays de Sunier, un peu au nord d’Ur, 
la patrie d’Abraham. Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, 
p. 223-224. Nous savons, en effet, qu’à cette époque 
reculée Larsa formait un royaume vassal des conquérants 
élamites (appelés Koudourides du nom du premier élé
ment des noms royaux Chodor-lahomor, Koudour-Laga- 
mar, Koudour-Nahoundi, Koudour-Maboug). Arioch paraît 
être précisément le dernier roi de Larsa, annexée ensuite 
à la Babylonie à l’époque de Hammourabi ( ou Hammou- 
ragaë) (2307 [?]-2252 [?]); les deux groupes cunéiformes 
qui composent ordinairement son nom se lisent Rim-Aku 
ou Riv-A ltu, le syllabaire cunéiforme mésopotamien ne 
distinguant pas Vm du v; ils pourraient même se pro
noncer, d’après G. Smith et Eb. Schrader, Éri-Aku. Cet 
Arioch, de race élamite, fut vassal de Koudour-Maboug, 
roi d’Élam, d’Ur, de Sumer, d’Akkad et de Syrie, et allié 
de Chodorlahomor, roi d’Élam. L’échec que lui infligea 
Abraham fut bientôt suivi de la prise de Larsa par les 
rois nationaux de Babylone, qui expulsèrent les Élamites 
de toute la Mésopotamie. Arioch fut donc le dernier roi 
de Larsa; mais sa capitale ne fut pas détruite, Hammou
rabi de Babylone y fit même réparer le temple de iSama'é, 
« le soleil, » qui y resta en grande vénération jusqu’à la 
fin de la monarchie babylonienne. Peut-être le livre de 
Judith, dans les Septante, a-t-il gardé le souvenir de la 
défaite d’Arioch par les Babyloniens dans la mention qu’il 
fait, i, 6, de la plaine de Ragau, désignée ensuite comme 
« la plaine d’Érioch, roi des Élamites », c’est-à-dire de 
la dynastie élamite. (La Vulgate lit : « Dans la plaine 
d’Érioch, roi des Éliciens. » Judith, i, G). L’Arioch du livre 
de Daniel, il, 14, montre que ce nom resta familier aux 
Babyloniens.

L’identification d’Arioch et de Rim -Aku, proposée par
G. Smith, Notes on the early history of Assyria and Baby- 
lonia, Londres, 1872, p. 10 et 29, acceptée par Eb. Schrader, 
Lenormant, etc., regardée comme très vraisemblable 
par Delitzsch, Wo lag das Paradies, p. 224, a été com
battue par Tiele, Babylonisch-Assxjrische Geschichte, t. I, 
p. 124, sous prétexte que les groupes cunéiformes en 
question peuvent aussi se lire Arad-Sin, le sens du nom 
propre restant le même, « serviteur du dieu Lune ». Mais 
une variante dans laquelle ce nom royal est écrit, non 
plus idéographiquement, mais phonétiquement, affirme 
la lecture Rim-Aku, et corrobore l’identification proposée 
par Smith. Lenormant, Choix de textes cunéiformes, 
t. n i, p. 164; The cuneiform Inscriptions of Western 
Asia, t. i, pl. n , n. 3; pl. v, n» 16. — Voir Schrader- 
Whitehouse, The cuneiform Inscriptions and the Old 
Testament, t. i, p. 120; t. n , p. 296-301; G. Smith, 
Early History of Babylonia, dans les Records of the 
Past, lr° série, t. v, p. 64-70; Sayce, ibid., 2» série, t. i, 
p. 10; t. m, p. 19-20; Vigouroux, La Bible et les décou
vertes modernes, 5« édit., t. i, p. 485-487; Lenormant, 
La langue primitive de la Chaldée, p. 374 et suiv. ; 
Lenormant-Babelon, Histoire ancienne de l’Orient, t. iv, 
p. 94-97 ; Maspero, Histoire ancienne de l’Orient, 1886, 
4” édit., p. 188, bien que, page 189, il confonde à tort 
Élassar et la ville d’Assur. E. P a n n ie r .

2. a r i o c h , officier à la cour de Nabuchodonosor, roi 
de Babylone. Dan., Il, 14, 15, 24, 25. Les rationalistes 
cherchaient autrefois à ce nom une étymologie perse,

I. -  33



963 ARIOCH — ARISTOBULE 964

sanscrite, etc., Gesenius, Thésaurus linguse hebrææ, 
1829, p. 148; cf. Keil, Daniel, 1869, p. 78; Ilitzig, Daniel, 
Leipzig, 1850, p. 26, dans l’intention plus ou moins 
avouée de renverser l’autorité et le caractère historique 
de Daniel; mais présentement on y reconnaît un nom 
babylonien, soit Ariku, « le long, » soit Rim  ou Riv-Aku, 
« serviteur du dieu Lune, » forme analogue à Sidrach, 
Sudur-Aku, « envoyé du dieu Lune, » Dan., i , 7. — 
Arioch remplissait à la cour la charge de « chef de la 
milice royale », non pas de chef de l’armée babylonienne, 
mais de chef des gardes du corps, comme porte le texte 
chaldéen, rab tabbâl_iayâ', « chef des satellites; » au f .  14 , 
il est chargé d’exécuter les devins, incapables de décou
vrir le songe du roi; au f .  24, c’est lui qui introduit 
Daniel auprès de Nabuchodonosor. Ces fonctions sont 
souvent confiées, en Orient, aux mêmes officiers. II Reg., 
iv, 12 ; i, 15. Les bas-reliefs nous montrent que quelque
fois même les rois exécutaient en personne leurs prison
niers.— Voir Schrader-Whitehouse, The cuneiform In  
scriptions and the Old Testament, t. n, p. 127 ; Lenormant, 
La divination chez les Chaldéens, p. 198, où il propose 
l’étymologie Ariku, « le long », nom propre, certaine
ment usité aussi en Assyrie et en Babylonie, mais ren
dant peut-être moins bien compte de la présence du vav 
et du iod dans la transcription chaldéenne. Cf. Vigou- 
roux, La Bible et les découvertes modernes, 5° édit., 
t. iv, p. 456. E . P a n n ie r .

ARÎSAI (hébreu: ’Àrisaï ; Septante : 'Pouçaïoç), hui
tième fils d’Aman. Esth., ix, 9.

AR1STARQUE ( ’A p  l’orap^oç, « excellent chef »), 
chrétien de Thessalonique, Act., xx, 4, qui accompagna 
saint Paul dans son troisième voyage de missions. Avec 
Gaïus, il fut entraîné dans le théâtre d’Éphèse, par la 
foule irritée contre l’Apôtre, Act., xix, 2 9 ,  et faillit être 
massacré. Aristarque suivit saint Paul en Macédoine, 
puis en Grèce, et alla avec lui en Judée, Act., xx, 4, par 
la Macédoine, la Troade, Milet, la mer Méditerranée, Tyr 
et Césarée. Il monta avec l’Apôtre captif sur le navire 
d’Adrumète, Act., x x v i i ,  2 ,  qui les conduisit le long 
des côtes de la province d’Asie, d’où ils partirent pour 
Rome. Dans cette ville, il fut le fidèle compagnon de 
captivité et de travail de saint Paul. Coloss., iv, 10; Phi- 
lémon, 2 4 . On perd ensuite ses traces. D’après les Grecs, 
il fut évêque d’Apamée, en Phrygie; d’après le marty
rologe romain et Adon, de Thessalonique. Il aurait été 
décapité à Rome, sous Néron avec saint Paul ; sa fête est 
fixée au 4 août. E. J a c q u ie r .

AR1STÉE, ’ApiuTaïo;, auteur prétendu d’une lettre 
relative à l’origine de la version grecque des Septante. 
11 se dit Égyptien d’origine, païen de religion, devenu 
prosélyte juif, ûrapaoTnornç, c’est-à-dire officier des 
gardes de Ptolémée Philadelphe (284-247), et très aimé 
de ce prince. Quand celui-ci, sur le conseil de Démétrius 
de Phalère, voulut faire traduire en grec la loi de Moïse, 
pour placer cette version dans la bibliothèque qu’il avait 
fondée à Alexandrie, Aristée fut un des messagers envoyés 
au grand prêtre Êléazar, à Jérusalem. Dans sa lettre à son 
frère Philocrate, il raconte les événements dont il est 
censé avoir été témoin. Voir S e p t a n t e . Son récit trouva 
créance. Josèphe, Ant.jud., VII, il, 2 et suiv., le repro
duit presque mot pour mot. Philon, Vita Mosis, n , 6, l’a 
accepté aussi, mais sans nommer Aristée. Les anciens 
admettaient unanimement la lettre d’Aristée comme au
thentique. Louis Vivès, dans une note sur saint Augustin, 
De Civitate Del, xvm, 42, émit le premier des doutes sur 
son authenticité. 11 fut suivi par Joseph Scaliger, Ad chro- 
nicon Eusebii, Patr. lat., t. x x v ii  , col. 485. Dès lors la 
plupart des critiques ont tenu cette lettre pour apocryphe.
H. de Valois, In  l. r, c. 8 Eusebii II. E.; Léon de Castro, 
In Isaiam,. proœm. ; Salmeron , Comment, in Evang.,

proleg., n ;  Montfaucon, Prælimin. inIlexapla Origenis, 
i i i , 9, Patr. gr., t. xv, col. 62-66, etc. Son authenticité 
a cependant été soutenue par Ussérius, De græca LXX  
interpretum versione syntagma, Londres, 1655 ; Isaac 
Vossius, De LXX  interpretibus eorumque translatione, 
La Haye, 1661; Appendix ad librum de L X X  interpre
tibus, 1663; Responsio ad objecta nuperæ criticæ sacræ, 
dans Variarum observalionum liber, Londres, 1685, 
p. 301-304; B. Walton, Prolegom., ix, 4; Le Nourry, 
Bibliotheca maxima Patrum, t. xi, p. 225; Simon de 
MagiStris, Daniel secundum LXX, Rome, 1772, p.309-623; 
Const. Oikonomos, IIspt v&v ô épp,nv£yTâ>v xîjç Tralala: 6s:aç 
y-paçrjÇ (iiëXta, Athènes, 1844; Grinfield, An apology for 
the Septuagint., Londres, 1850. On pense généralement 
aujourd’hui que cette lettre est l’œuvre d’un Juif pieux, 
qui a voulu, en la composant, donner de l’autorité à la 
version grecque de l’Ancien Testament, et glorifier son 
peuple et sa législation aux yeux des Grecs. Il a pris le 
nom d’Aristée, qui était celui d’un écrivain, auteur d’un 
livre sur les Juifs, que mentionne Alexandre Polyhistor. 
Voir Eusèbe, Præpar. Ev., ix, 25, t. xxi, col. 728. Cf. Nœl- 
deke, Histoire littéraire de l’Ancien Testament, trad. 
franç., Paris, 1873, p. 160-169.

L Epistola ad Philocratcn a été éditée par .lac. Midden- 
dorpius, Historia Arisleæ, Cologne, 1578; par Gar- 
bitius, Aristeæ historia de legis divinæ ex liebræa lingua 
in græcam translatione, Francfort, 1610; par Hody, 
De Bibliorum textibus originalibus, Oxford, 1705 ; par 
Van Dale, Dissertatio super Aristea de LXX  interpre
tibus, Amsterdam, 1705. Une édition critique a été publiée 
par Schmidt, dans Archiv fïir wissenschaftliche Erfor- 
schung des A. T. de Merx, Halle, 1868, t. ni.

E. M a n g e n o t .
1. ARISTOBULE (’Apicrr(56o'j).oç), Juif d’Alexan

drie, de famille sacerdotale, 8i8a®x<x),oç, maître ou 
conseiller du roi d’Égypte Ptolémée. II Mach., i , 10. Le 
peuple de Jérusalem, le conseil et un certain Judas, lui 
adressèrent une lettre, II Mach., i, 10-11, 19, pour l’en
gager, lui et les Juifs d’Êgypte, à rendre grâces à Dieu, 
qui avait délivré la nation de grands dangers par la mort 
d’Antiochus, II Mach., i, 11-17, et à célébrer, de concert 
avec leurs frères de Jérusalem, la fête de la purification 
ou fête du feu sacré, découvert par Néhémie. II Mach., 
n , 15 et i, 36. L’Antiochus dont cette lettre rapporte la 
mort paraît bien être Antiochus III le Grand et non Antio- 
chus IV Épiphane, qui périt dans des circonstances diffé
rentes. Cf. col. 692. Le récit de cette mort semble avoir 
été écrit peu après l’événement (187 avant J.-C.); la lettre 
doit donc être datée de l’an 187 ou 186 avant J.-C., et 
non pas de l’an 124 avant J.-C. (188 de l’ère des Séleu- 
cides), comme le ferait croire la ponctuation défectueuse 
du f .  10 de II Mach., i. Cette date se rapporte à la lettre 
précédente ; elle la termine, comme c’était l’usage. II Mach., 
xi, 21, 33, 38. Le Ptolémée dont Aristobule fut le maître 
ou conseiller serait donc Ptolémée V Épiphane (204-181 ). 
Dans cette hypothèse très vraisemblable, notre Aristobule 
pourrait très bien être le même personnage que le philo
sophe péripatéticien qui dédia à Ptolémée VI Philométor 
(185-146) une exposition allégorique du Pentateuque. 
Eusèbe, Præp. Ev., vm, 9, t. xxi, col. 636. Rien ne 
s’oppose à ce qu’il ait vécu sous les deux règnes. Le but 
de son commentaire, intitulé ’E l n y t r j ç  Mou®lia; 
ypacpYjç ou toO .Movalf.): v6p,ou, était de prouver que les 
anciens poètes et philosophes grecs avaient largement 
puisé dans les livres de Moïse, en sorte que le Pentateuque 
était la source de la philosophie et de la sagesse païenne. 
Cf. Al e x a n d r ie  (É c o l e  e x é g é t iq u e  d ’), col. 360. Manquant 
de preuves, il forgea un bon nombre de passages de poètes 
et d’historiens. Ainsi il en fit sous le nom de Linus, de 
Musée, d’Orphée, d’Homère, d’Hésiode, etc., et il le fit 
si habilement, qu’il trompa plusieurs écrivains profanes et 
certains Pères de l’Église. Les fragments qui nous restent 
d’Aristobule ont été réunis par Eichhorn, dans 1 ’Allge-
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meine Bibliothek der biblischen Litteratur, t. v, p. 253- 
259 ; l’authenticité en a été démontrée par Walckenaër, 
Diatribe de Aristobulo Judæo, contre les négations de 
R. Simon, Hody, Eichhorn, etc. Aristobule avance qu’avant 
la version des Septante, certaines parties des livres de 
Moïse avaient été traduites en grec. Eusèbe, Præp. Ev., 
12, t. xxi, col. 1097. Mais le but que poursuit cet auteur 
dans son commentaire rend son témoignage suspect. On 
a voulu lui attribuer la composition du livre de la Sagesse, 
mais on n’apporte pas de raisons sérieuses ; et ce n’est 
pas ainsi qu’aurait parlé ce favori des rois d’Egypte. — 
Voir L. G. Walckenaër, Diatribe de Aristobulo Judæo, 
in-4", Leyde, 1806; Gfrôrer, Philo, 2* édit., in-8», Stutt
gart, 1835, p. 71 et suiv.; Ilaneberg, Révélation bi
blique, 2 in-8», Paris, 1856, t. n , p. 84; F. Vigouroux, 
Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4e édit., 
t. iv, p. 625-640. E. L evesque.

2 .  ARISTO BULE. Saint Paul, dans son Épitre aux 
Romains, x v i ,  11, ordonne de saluer les gens (chrétiens) 
de la maison d’Aristobule. Celui-ci était-il Romain? 
Êtait-il mort ou absent de Rome, lorsque l’Apôtre écrivit 
s a  lettre, ou même était-il chrétien, puisque saint Paul 
ordonne de saluer seulement ceux de sa maison ? Toutes 
questions sur lesquelles on a fait des conjectures, mais 
auxquelles on n’a aucune réponse à faire. Les ménologes 
grecs font d’Aristobule un des soixante-dix disciples, le 
frère de Barnabé, et rapportent qu’il prêcha l’Evangile en 
Grande-Bretagne; ils fixent sa fête au 15 et 16 mars ou 
a u  31 octobre. E. J a c q u i e r .

A R I U S  (’Apeéç), roi de Sparte. Un roi de ce nom 
écrivit une lettre à un grand prêtre du nom d'Onias. 
IMach., xn, 7, 22(20). Le texte reçu des Septante déforme 
ce nom ; au f .  7, il l’appelle Aapeïoç; au f .  22, ’Oviipriç.

257. — M onnaie d ’A rius Ier.

T è te  d ’A lexandre im berbe , couverte  d’une  peau de lio n , à  dro ite .
-  is. BA2IAE02 APE02. J u p ite r  assis, à gauche, te n a n t j 
l’aigle de la  m a in  d ro ite  e t  la  m ain  gauche appuyée sur le 
sceptre .

Le texte primitif devait porter ’Apeïo;, qui est la forme 
donnée également par Josèphe, Ant. jud., XII, iv; v, 8. 
Dans I Mach., xn, 22 (20), le texte reçu contient ces mots : 
tov à7tÉ<iTEi).£v ’Oviap-pç (Haird.eôç SitzpriaTwv ’Ovtx, le texte 
primitif devait être 0NIAAPEI02, et il faut lire : cmé- 
d T s t X î v  ’Oviz ’Apeîoç x .  t .  X. Les auteurs profanes et les 
monnaies donnent à deux rois de Sparte de celte époque 
le nom d” Ape jç. Anus Ier régna quarante-quatre ans, de 
309 à 265, et Arius 11, huit ans, de 264 à 256. C’est évi
demment du premier qu'il s’agit, car c’est le seul qui ait 
été contemporain d’un grand prêtre du nom d'Onias, 
Onias I»r, fils de Juddus, qui exerça le souverain pontificat 
de 323 à 300. La chronologie s’oppose à toutes les autres 
hypothèses, notamment à celle de Josèphe, qui suppose 
les lettres écrites par Arius II à Onias I I , car Onias II 
fut grand prêtre de 222 à 205.

-Arius 1er appartenait à la famille des Agiades ; il était fils 
Acrotatos, qui mourut avant de monter sur le trône, et 

n succéda à son grand-père Cléomène II. Diodore de 
oicile, xx, 29. En 280, Arius se mit à la tête d’une ligue

des villes grecques, qui s’allia à Ptolémée Céraunos contre 
Antigone Gonatas, et attaqua, au nom du conseil des 
Amphictyons, les Étoliens, qui s’étaient emparés du terri
toire sacré de Cirrha ; mais ses troupes furent massacrées. 
Justin, xxiv, i, 4. Il était occupé à une expédition en 
Crète, quand Pyrrhus, roi d’Épire, attaqua Sparte en 272. 
Il revint en toute hâte, conclut une alliance avec les 
Argiens, et bientôt la mort de Pyrrhus mit fin à la guerre. 
Pausanias, m , 6, 2; Plutarque, Pyrrh., 26-29. En 207, 
Arius s’allia sans succès à Ptolémée Philadelphe pour 
sauver Athènes du joug d’Antigone Gonatas. Pausanias, 
m, 6, 3; Justin, xxvi, 2. Il mourut à Corinthe, en 205, 
dans une bataille contre les Macédoniens. Plutarque, 
Aç/is, 3 ; Justin, xxvi, prol. La ville d’Élis lui éleva deux 
statues. Pausanias, vi, 12, 5, et 15, 5. La principale source 
de l’histoire d’Arius est le livre de Phylarque dans lequel 
x puisé Justin. Il existe (fig. 257) un superbe tétradrachme 
de ce roi, avec l’effigie d’Alexandre et la légende BA2I- 
AEOS A PE02, qui se trouve aujourd’hui au Musée de 
Berlin. Von Sallet, Numismatik Zeitschrift, i l , 1875, 
p. 126 et 285, pl. ix. La lettre d’Arius Irr au grand prêtre 
Onias Ier. I Mach., x i i , 20 - 23, dit que « les Spartiates et 
les Juifs sont frères et de la race d’Abraham ». Sur ce 
sujet, voir S p a r t ia t e s . E. B e u r l ie r .

A R ô Z T I Z A B A L  (P ierre d’), frère mineur de la Régu
lière Observance, en la province de Castille, qualifica
teur du tribunal suprême de l’Inquisition, vivait dans le 
milieu du x v ii"  siècle. Il a donné au public : Super can- 
ticurn Habacuc Discursus politico-morales, in-f», Madrid, 
1648, en espagnol ; Commentaria latina in librum Josue, 
in-f», Madrid, 1052. P. A p o l l i n a i r e .

A R I Z Z A R R A  Hyacinthe, de l’ordre de Saint-Domi- 
nique, professeur d’Écriture Sainte et de langues orien
tales à l’université de Modène, a laissé une bonne intro
duction à l’étude de la Bible sous ce titre : Elementa 
sacræ hermeneuticæ, in-4», p. xn-260, Castelnuovo di 
Garfagnane (dans la province de Massa), 1790. Hurter, 
dans le Notnenclator litterarius, t. n , p. 1031, donne à 
tort la date de 1740. L’épitre dédicatoire, adressée à Aloysio 
Ruffo, nonce apostolique auprès de la cour de Toscane, 
parle de Pie VI (1775-1799) comme du pape régnant. 
L’auteur traite avec beaucoup de sûreté et de largeur les 
questions relatives à l’inspiration, au canon, à l’autorité 
respective des versions. Il est au courant des meilleurs 
travaux parus de son temps, non seulement parmi les 
catholiques, mais aussi parmi les protestants d’Allemagne, 
qu’il cite avec éloge et utilise là où ils ont un réel mérite. 
On sent qu’il est de l’école de son savant contemporain 
et compatriote J. B. de Rossi, quand il recommande 
l'étude de l’hébreu dans un chapitre spécial intitulé : De 
necessitate studii linguæ sanctæ, chap. ix. Il n’exige pas 
seulement de l’interprète la connaissance des langues, 
mais aussi celle de l’histoire ancienne, qui doit embrasser 
l’étude des faits, des mœurs, des institutions, des 
croyances. Il blâme ceux qui se méfient des explications 
empruntées à l’histoire et préfèrent résoudre les diffi
cultés par des interprétations ingénieuses patronnées par 
quelque autorité. « Ils sont dans l’illusion, ajoute-t-il, 
quand ils croient que les auteurs sacrés n’ont pas employé 
les procédés ordinaires de composition parce qu’ils sont 
inspirés, et pour cela ils se font scrupule de se servir 
d’une méthode qui est partout reconnue nécessaire pour 
entendre les auteurs grecs ou romains, » chap. xiv, De 
munere interpretis. Le chapitre sur l’exégèse des Pères 
comparée à celle des modernes n’est pas moins inté
ressant. Des travaux, comme celui d’Arizzarra, ont vu 
malheureusement le jour à une heure très troublée, et 
ils sont demeurés trop longtemps sans écho parmi les 
catholiques. j. T h o m a s .

A R K E V O L T I  Samuel ben Elljanan, rabbin qui vivait
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à Padoue, à la fin du xvie siècle et au commencement 
du xviie. Il donna en 1602 une grammaire hébraïque 
assez estimée, Arugat habbôSêm, «Parterre de plantes 
aromatiques, » Cant., v, 13, in-4°, Venise, 1602; in-8°, 
Amsterdam, 1730. E. L e v e s q u e .

A R L O T T O ,  de Prato, en Toscane, frère mineur, 
docteur en théologie, de l’université de Paris, provincial 
de Toscane, puis général de son ordre, mort à Paris, en 
1286. Sixte de Sienne et Marcellin de Pise lui attribuent 
un ouvrage anonyme intitulé Concordantiæ utriusque 
Testamenti, qui, après avoir été répandu en de nom
breuses copies, fut plus tard imprimé, toujours sous l’ano
nyme. Les bibliographes franciscains en ont noté nombre 
d’éditions, que malheureusement ils n’ont pas décrites, 
notamment : Nuremberg, 1185; Bologne, 1486; Bâle, 
1496, avec corrections de Sébastien Brandt; Strasbourg, 
1530, avec plus de corrections encore; Venise, 1549, 
in-4°; Anvers, Plantin, 1572 et '1585; Hanovre, 1618; 
Francfort, 1620; Anvers, 1625, etc. P. A p o l l i n a i r e .

A R M A G É D O N  ( ’ApgaysSSMv). D’après l’Apocalypse, 
xvi, 14-16, les rois de toute la terre seront rassemblés 
pour combattre le Dieu tout-puissant dans un lieu qui 
est appelé en hébreu Armagédon. Aucune localité ne 
porte ce nom d’Armagédon, mais on peut entrevoir com
ment saint Jean a formé cette appellation. Armagédon 
signifie en hébreu la montagne de Mageddo. Or la ville 
de Mageddo, actuellement Ledjoûn, adossée à la mon
tagne du Carmel, donnait son nom à la partie occiden
tale de la plaine d’Esdrélon ; les environs de Mageddo ont 
été le champ de bataille le plus célèbre de la Palestine, 
celui où se sont livrés les combats les plus décisifs entre 
les Israélites et leurs ennemis. Au temps des Juges, les 
rois chananéens furent battus par les gens de Zabulon et 
de Nephtali, près des eaux de Mageddo. Jud., v, 19. Plus 
tard le roi Josias périt dans une bataille, livrée dans la 
plaine de Mageddo contre le roi d’Égypte Néchao. IVBeg., 
x x i i i ,  29; II Par., xxxv, 22. Mageddo fut aussi le théâtre 
d’une victoire de Thothmès III sur les Héthéens. En sou
venir de la défaite de Josias, le prophète Zacharie, xn, U, 
pour peindre un grand deuil, rappelle celui de Mageddo. 
On comprend que saint Jean, localisant la grande bataille 
des rois contre le Tout-Puissant, l’ait placée dans la mon
tagne de Mageddo. Galiléen de naissance, il devait en 
connaître les grands souvenirs. — Il est inutile de signaler 
les autres explications d’Armagédon qui ont été présen
tées ; elles sont peu plausibles. E. J a c q u i e r .

A R M E .  Hébreu : néséq ; kelî. Le mot hébreu néséq, 
III Reg., x, 25 ; Ezech., xxxix, 9, 10, qui répond le plus 
exactement à notre expression générique d’armes, em
brasse de plus les machines de guerre dont on se servait 
pour assiéger les villes fortes, Job, xx, 24; xxxix, 21; 
Ps. cxu (Vulgate, cxxxix), 8, ainsi que les objets compo
sant l’équipement militaire, même ceux qui n’avaient 
aucune utilité directe pour l’attaque ou la défense ; et par 
extension les arsenaux qui les renfermaient. II Esdr., m, 
19. — L’hébreu lieli, dérivé de kâlàli, « faire, fabriquer, » 
et que la Vulgate rend par vas, « vase, » dans le sens 
d’armes guerrières, signifie dans son acception première 
des objets quelconques sans autre détermination. Dans un 
sens plus restreint, il est employé pour désigner certains 
objets déterminés, comme des meubles, Gen., xxxi, 37; 
x l v ,  20; Lev., xv, 4; des vases précieux, Gen., xxiv, 53; 
Exod., ni, 22; xi, 2; x i i ,  35; x x v i i ,  19; ou même des vases 
ordinaires, Levit., xi, 33; des vêtements, Deut., x x i i ,  5; 
des instruments et en particulier des instruments de mu
sique, I Par., xv, 16; II Par., v, 13; vu, 6; x x i i i ,  13; 
xxxiv, 12 ; enfin les instruments de la colère divine comme 
sont les fléaux, guerre, inondations, tempêtes, etc. Is., 
x i i i ,  5; Jer., l ,  25; Ezech., x x x i i ,  7 . Il était logique d’ap
pliquer aussi cette expression vague aux instruments de

combat, c’est-à-dire aux armes. C’est ce qu’ont fait souvent 
les écrivains sacrés, soit qu’ils emploient le mot kelê tout 
seul, Gen., x x v ii , 3, soit qu’ils le fassent suivre d’un déter- 
minatif, kelê milfyâmâh « vases ou armes de guerre », 
Jud., xvm, U  ; cf. Jud., xvm, 16; Deut., i, 41 ; kelê mâvét, 
Ps. vn, 14, « armes de mort. »

Les armes dont il est question dans la Bible sont princi
palement énumérées dans les passages suivants ; I Reg., 
x v i i , 5-7, 38-39 , 45-47; II Par., xxvi, 14-15; II Esdr.,
iv, 13, 16; Job, x l i , 17-20; Jerem., x l v i , 3-4 ; Ezech., 
xxxix, 9; Ephes., vi, 13-17. Les unes sont destinées à 
l’attaque, les autres à la défense. En voici rémunération. 
Pour la description, l’usage et l’histoire de chaque arme en 
particulier, voir l’article consacré à chacune d’elles. Pour 
les armes de siège, voir M a c h in e s  d e  g u e r r e .

L A r m e s  o f f e n s iv e s . — Les principales sont, pour les 
combats à distance : l’arc, le javelot et la fronde; pour 
les combats corps à corps : l’épée et la lance ou pique.

1° L’arc (hébreu : qéSef), employé aussi pour la chasse, 
Gen., x x v ii , 3; Is., vil, 24, était chez les Hébreux, comme 
chez les autres peuples, l’arme habituelle des rois et des 
guerriers, soit à pied, soit à cheval. Gen., xxi, 16; II Reg., 
x x i i , 35; Job, xx, 24; Is., x i i i , 18.

2° Les flèches (hébreu ; hêsî), I Reg., xx, 36-38; IV Reg,, 
ix, 24, complément de l’arc, étaient portées dans le car
quois, tell, Gen., x x v ii , 3, de la racine fâlâh, suspendre, 
parce qu’il était suspendu à la ceinture ou à l’épaule. 
Quelques interprètes donnent à ce mot le sens d’épée, 
mais celui de carquois est communément reçu, et il con
corde avec le passage de la Genèse, x x v ii , 3, où l’on voit 
le têli placé à côté de l’arc du chasseur. Cf. Is., v i i , 24. 
Le carquois est encore exprimé par le mot ’a'êpâh, Is., 
x x i i , 6; x l i x , 2; Jer., v, 16; Job, xxxix, 23; Ps. cxxvn 
(cxxvi), 5.

3° La fronde (hébreu ; qéla'), I Reg., xvn, 40 ; xxv, 29, 
employée par les bergers, I Reg., x v i i , 40, et les chasseurs, 
Job, x l i , 19, mais aussi par les troupes armées à la légère, 
II Par., xxvi, 14, rendait les plus signalés services, non 
seulement dans les combats en rase campagne, I Reg., 
x v i i , 49, mais aussi du haut des remparts des forteresses. 
IV Reg., i i i , 25. Elle était employée avec le plus grand 
succès par les Benjamites. Jud., xx, 16; I Par., x i i , 2. 
Les pierres qu’on lançait avec la fronde, ’abnê qéla', 
II Par., xxvi, 14; Job, x l i , 20 (19); Zach., IX, 15, étaient 
le complément de cette arme d’attaque.

4° Le javelot. Voir plus loin lance, 6».
5° L’épée, désignée en hébreu par le mot héréb, est 

présentée tantôt comme une arme tranchante, III Reg., 
i i i , 24, tantôt comme une arme de pointe. I  Reg., xxxi, 4 ; 
II Reg., il, 16; I Par., x, 4; Prov., xn, 18; Is., xiv, 19. 
Quelques interprètes donnent le sens d’épée au mot me- 
kêrâh, Gen., x l ix , 5, qu’ils rapprochent du grec (icr/aipa, 
la courte épée des Lacédémoniens. Ce sens est fort dou
teux. Cf. Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p. 672. 
Les Hébreux ne paraissent pas avoir fait usage de l’épée 
très raccourcie ou poignard, qui se répandit en Palestine 
sous la domination romaine et demeura surtout l’arme 
des sicaires et des brigands. Josèphe, Ant. jud., XX, 
v i i i , 10 ; Bell, jud., II, xm, 3.

6° La lance ou pique, hânît, II Par., xxm, 9 ; Is., Il, 4 ; 
formée d’une hampe de bois, II Reg., xxi, 19; xxm, 7, 
terminée par une pointe de fer forgé, lahébét, mot à mot, 
« flamme, pointe brillante du fer de la lance », I Reg., 
x v i i , 7, était très répandue chez les Hébreux dès les 
temps les plus reculés. Dans l’attaque à petite distance 
on s’en servait quelquefois comme de javelot, I Sam. 
(I Reg.), x v i i i , 10-11; xix, 9-10; xx, 33; à cause de ce 
double emploi, cette arme, appelée II Par., xxm, 9, pique, 
est désignée au verset suivant par Sélah, qui signifie 
« javelot ». Cette lance, hânît, se distinguait sans doute 
par ses petites dimensions et sa légèreté d’une autre 
lance appelée en hébreu rômah, Num., xxv, 7; Jud.,
v, 8 ; II Par., xi, 12 ; xiv, 8 ; xxv, 5 ; xxvi, 14 ; II Esdr.,
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iv, 13, 16, 21, probablement plus longue et plus lourde, 
puisque nulle part on ne la voit employée comme ja
velot. Comme on la trouve souvent citée dans la Bible 
à côté du grand bouclier, f Innâh, I Par., x i i , 8, ‘24;
II Par., xi, 12 ; k iv , 7 (8) ; xxv, 5, on peut penser qu’elle 
était l’arme des troupes pesamment armées.

L’arme désignée par le mot kîdôn, I Reg., x v ii , 6 ,7 ;  
Jer., vi, 23; L, 42, se rattache certainement à la série des 
armes de pointe, et bien que les interprètes ne soient pas 
d’accord sur son emploi exact, il est certain qu’elle se dis
tinguait de la pique ordinaire, Job, xxxix, 23; I Reg., 
x v i i , 6 ,  7 , et qu’elle était à  l’usage de la cavalerie, Job, 
xxxix, 23, comme de l’infanterie, cf. Jer., vi, 23; L , 42. 
On la regarde généralement comme une lance de moindre 
dimension ou javelot, ce qui semble confirmé par Job, 
x l i , 2 0 , o ù  il est dit qu'on s’en servait en la faisant tour
noyer.

L’Écriture mentionne encore d’autres armes, mais qui 
n’étaient pas ordinairement employées par les Hébreux. 
D’après beaucoup d’interprètes, l’arme appelée segôr, Ps. 
xxxv, 3, désigne la hache universellement employée 
dans l’ancien Orient pour ouvrir des passages, détruire 
les ouvrages ennemis, surtout pour combattre corps à 
corps. Le marteau de guerre, mcfîs, Prov., xxv, 18, appelé 
ailleurs mappês, Jer., l i , 20, et peut-être aussi pattiS, 
Jer., L , 20; la faux ou faucille de combat, peut-être dési
gnée par le mot mehêrâh, Gen., x l i x , 6 ;  la massue de 
bois, probablement désignée par l’hébreu sébét, traduit 
dans la Vulgate par verge ou bâton, II Reg., xxm, 21 ; 
I Par., xi, 23; Ezech., xxxix, 9, étaient des armes à l’usage 
des peuples voisins.

IL A r m e s  d é f e n s i v e s . — La principale était le bouclier, 
auquel il faut joindre le casque, la cuirasse et les jam
bières.

1° Le bouclier, qui était de deux espèces : le grand 
bouclier, ftnnâh, III Reg., x, 16, couvrant la plus grande 
partie du corps, et le petit bouclier, mâgên, Gen., xv, 1 ;
III Reg., x , 17, couvrant seulement la poitrine. Cette 
arme, appelée arme de gauche par opposition aux armes 
offensives appelées armes de droite, à cause de la main 
qui les maniait, est le plus ancien de tous les instruments 
de protection dans les combats. Elle était universellement 
en usage longtemps avant que le casque et la cuirasse 
fussent employés dans les armées. Le vir armatus, 
« l’homme armé, » des Proverbes est dans l’hébreu 'is 
mâgên, l’homme protégé par le bouclier. Prov., vi, 11; 
xxiv, 34.

2° Le casque (hébreu : kôba'), I Reg., x v i i , 5, et qôba', 
I Reg., xvii, 38, et la cuirasse, siryôn, I Reg., xvii, 5, 38, 
et siryàn, IiIReg.,xxn, 34, ne faisaient pas partie de l’ar
mement militaire chez les anciens Hébreux. Exod., xm, 18 ; 
Jos., i, 14; iv, 12; cf. Jud., vu, 11. Introduits comme 
armes défensives de distinction et réservés aux chefs, cf. 
III Reg., xxii, 34 ; II Par., xvm, 33, on les voit seulement 
sous Ozias faire partie de l’armement ordinaire du soldat 
hébreu. II Par., xxvi, 14; cf. II Esdr., iv, 16.

3° Les jambières ou guêtres de combat (hébreu : mislfâh), 
I Reg., xvn, 6, destinées à garantir la partie inférieure du 
corps, comme la cuirasse et le casque garantissaient la 
partie supérieure, ne sont mentionnées qu’une seule fois 
dans la Bible, dans la description des armes de Goliath. 
Elles ne paraissent pas avoir été en usage dans l’armée des 
Hébreux, dont les soldats apparaissent le plus souvent 
chaussés de simples sandales, III Reg., n, 5; cf. Ephes., 
vi, 15, ou de brodequins de cuir garnis de clous, se'ôn, 
Is., ix, 4, expression dont le sens exact est d’ailleurs dif
ficile à préciser.

I I I .  A r m e s  é t r a n g è r e s  m e n t i o n n é e s  d a n s  l a  b i b l e .  —  
Les soldats étrangers dont il est question dans l’Écriture 
étaient pourvus des mêmes aimes que les Hébreux. Jéré
mie, parlant des troupes égyptiennes, les représente armées 
de boucliers, de lances, de casques et de cuirasses. Jer., 
x l v i ,  3-4 . Cet armement était aussi celui des Chaldéens,

Ezech., x x i i i , 24-25, auxquels Jérémie attribue, ainsi 
qu’aux Perses, l’usage de l’arc et du javelot (kîdôn). Jer.,
vi, 23 ; l  , 42. Les soldats du roi Gog étaient armés d’arcs, 
d’épées, de cuirasses, de boucliers et de lances. Ezech., 
xxxvm, 4; xxxix, 9. Il est fait également mention de 
casques et de boucliers dans l’armée des Perses, des 
Lydiens, des Libyens, Ezech., x x v i i ,  10, et des Éthiopiens, 
Ezech., xxxvm, 5, ainsi que d’arcs et de flèches dans 
l’armée assyrienne. Is., v, 28. L’armement des Syriens, 
au temps des Séleucides, était le casque d’airain et la cui
rasse en forme de cotte de mailles, avec le bouclier d’ai
rain, ou d’or pour les chefs. I Mach., vi, 35-39. A l’époque 
des Rois ils se servaient aussi de l’arc. III Reg., x x i i ,  34; 
II Par., xvm, 33.

IV. H is t o i r e  d e s  a r m e s  d a n s  l ’É c r it ü r e . — En compa
rant les divers passages bibliques relatifs aux armes offen
sives et défensives, on obtient une certaine vue d’ensemble 
sur les progrès de l’armement des Hébreux et les transfor
mations qu’il eut à subir suivant les progrès de l’art, et 
les besoins de l’attaque et de la défense.

A l’origine et avant l’invention des métaux, Gen., iv, 22, 
l’armement du guerrier fut formé de tout ce que la nature 
peut offrir de résistant, comme massues et épieux du bois 
le plus dur, haches et couteaux de silex, boucliers de 
bois ou d’osier recouverts de peaux d’animaux. Depuis 
lors les armes métalliques remplacèrent peu à peu les 
armes de pierre et de bois. Cependant, sous les patri
arches, l’armement des Hébreux demeura élémentaire. 
Quand le serviteur, revêtu de ses habits ordinaires, les 
pieds et la tête nus, avait pris en main, pour défendre la 
cause de son maître, son arc et ses flèches ou son glaive, 
Gen., x x v ii , 3; x l v i i i , 22; x l i x , 23-24, il était armé. C’est 
toute l’extension qu’il faut donner au mot hàmusîm, 
« équipés. » Exod., x i i i , 18; Jos., i, 14; iv, 12; Jud.,
v i i , 1 1 .

Moïse et Josué commencèrent à donner au peuple dont 
ils avaient la conduite une organisation militaire, sans 
que le système d’armement en fût sensiblement changé. 
A côté de l’épée, de l’arc et du bouclier déjà mentionnés 
sous l’ère patriarcale, nous trouvons alors la pique, em
ployée quelquefois comme javelot. Num., xxv, 7. Sous les 
Juges est mentionné le poignard à deux tranchants, Jud., 
m, 16, qui d’ailleurs ne parait pas avoir été très répandu 
comme arme de combat, et la fronde, Jud., xx, 16, qui 
devient surtout l’arme d’attaque dans la tribu de Benjamin. 
Ce qui est certain, bien que l’Écriture n’en parle pas, 
c’est que la nécessité de combattre, non plus seulement 
corps à corps et en rase campagne, mais sous les murs de 
villes fortifiées auxquelles il fallait donner l’assaut, Jos., 
vi, 1, 20; vm, 1, 3; x, 2-5, dut introduire dans l’arme
ment de notables modifications.

Jusqu’à David chacun des combattants, quand la guerre 
éclatait, se procurait des armes comme il pouvait. A cer
taines époques, sous les Juges et même du temps de Saül, 
les armes avaient été rares en Israël, autrement on n’au
rait pas vu Samgar s’armer d’un soc de charrue contre 
les Philistins, Jud., m, 31, et Samson les combattre avec 
tout ce qui se trouvait sous sa main, jusqu’à une mâchoire 
d’âne. Jud., xv, 15-16. Si l’on peut raisonnablement inter
préter d’une autre manière l’allusion du cantique de 
Débora à l’absence de lances et de boucliers, Jud., v, 8, 
il est dit que dans la guerre de Saül contre les Philistins 
il n’v eut dans toute l’armée d’Israël ni une lance ni 
une épée, excepté celles de Saül et de son fils, 1 Reg., 
xm , 22, et il est à penser que cette pénurie d’armes 
dura aussi longtemps que la domination tyrannique des 
Philistins.

La période des Rois, en amenant la formation d’une 
armée permanente, produisit dans l’équipement et l’arme
ment des troupes une véritable transformation. 11 fallut 
de plus armer, d’une manière conforme à leur mode 
de combat, le corps de cavalerie et les chars de guerre 
créés par Salomon. III Reg., x, 26; II Par., i, 14. Il n’est
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pas douteux aussi que les relations des rois de Juda et 
d’Israël avec les Égyptiens, les Syriens, les Assyriens et 
les Chaldéens, ainsi que l’introduction dans l’armée des 
Juifs de contingents étrangers, cf. Il Reg., vin, 18; I Par., 
xvm, 7, souvent commandés par des chefs eux-mêmes 
de nationalité étrangère, II Reg., xv, 19; xvm, 2; xxv, 
39, n’aient eu une influence sensible aussi bien sur 
l’armement que sur la stratégie. La nécessité de se tenir 
à la hauteur des armées étrangères fit étendre à tous les 
soldats l’usage d’armes qui jusque-là étaient réservées à 
certains corps de troupes ou seulement aux guerriers de 
distinction, par exemple sous le règne d’Asa le bouclier 
et la lance, II Par., xiv, 8, et sous Ozias le casque et la 
cuirasse, II Par., xxvi, 14, armes dont l’usage persévéra 
après la captivité. II Esdr., iv, 13, 16-18, 21; I Mach., 
III, 3. Les frais de l’armement ainsi organisé étaient sup
portés par l’État, et comme l’armée permanente n’était 
qu’une faible portion des contingents susceptibles d’être 
appelés en temps de guerre, on créa dès lors dans les 
principales villes des arsenaux assez vastes pour contenir 
tout l’équipement de l’armée de réserve. Salomon en éta
blit pour les chars de guerre, II Par., i, 14 ; vm, 6 ; ix, 25, 
Roboam pour les lances et les boucliers, II Par., xi, 12; 
xxvi, 14, ce qui n’empêcha pas de continuer à suspendre 
aux murailles des villes fortifiées les boucliers de leurs 
défenseurs. Cant. îv, 4; Ezeeh., x x v i i , '10. Ozias et Ézéchias 
s’appliquèrent aussi à établir des approvisionnements 
d’armes considérables. II Par., xxvi, 14; x x x i i , 27. On 
perfectionna à la même époque la forme et la matière 
des armes. Le petit bouclier, dont on s’était généralement 
servi jusque-là, prit à partir de David de plus grandes pro
portions, I Par., x i i , 8, 21, 34, et on commença à lefabri 
quer en airain, I Reg., x v i i , 6, 45 ; III Reg., xiv, 27, sans 
que le bouclier de bois recouvert de cuir ait été aban
donné, comme on peut le conclure de 11 Reg., I, .21 ; Is., 
xxi, 5; Ezech., xxxix, 9. La tribu de Nephtali en adopta 
spécialement l’usage, avec la longue pique, 1 Par., x i i , 34, 
tandis qu’une autre pique fut plus particulièrement l’arme 
des tribus de Juda et de Gad. lPar., x i i , 8, 24. On se servit 
aussi à cette époque d’arcs d’airain. Ps. x v i i , 35; Job, xx,
24. Pendant la période agitée des Macbabées, l’armement 
des Juifs, tout en suivant les modifications de détail qui se 
produisaient dans celui des peuples voisins, demeura pour 
l’ensemble ce qu’il était sous les rois, car les armes men
tionnées sont les mêmes, et les cavaliers célestes qui 
apparurent pendant quarante jours dans Jérusalem, et 
dont l’armement devait être conforme au type reçu alors, 
portaient la lance, le bouclier, le javelot, le casque et la 
cuirasse. II Mach., v, 2-3. Sous la domination romaine, 
la courte épée ou poignard des Perses, peu différente de 
la sica des Romains, s’introduisit en Palestine et demeura 
plutôt l’arme des fanatiques ou sicaires, auxquels elle a 
donné son nom. Josèphe, Ant. jud., XX, vm ; Bell, jud., 
II, XIII.

V. M é t a p h o r e s  d e s  a u t e u r s  s a c r é s  e m p r u n t é e s  a u x  
a r m e s  g u e r r i è r e s . — L’analogie de l’emploi des armes 
avec l’exercice des vertus, au moyen desquelles le chré
tien remporte la victoire sur ses passions, a amené plu
sieurs fois les auteurs sacrés à parler métaphoriquement 
de celles-ci au moyen de celles-là, par exemple lorsque 
le psalmiste, pour exprimer l’étendue de la protection 
divine sur l’homme, la compare à la protection dont le 
grand bouclier (jînnâh) couvre le guerrier. Ps. v, 13; 
xci, 4. Saint Paul a développé cette application, Éph., 
vi, 13-17, passage dans lequel il fait allusion aux dards 
enduits de poix enflammée que les Romains avaient 
l’habitude de lancer sur leurs ennemis. Cf. Rom., 
vi, 13; x i i i , 12; I Thess., v, 8. Voir aussi Sap., v, 18; 
Is., l i x , 17. P. R e n a r d .

1. A R M É E  C H E Z  L E S  H É B R E U X .  Le nom ordi
naire de l’armée chez les Hébreux est hayil, qui signifie 
proprement «force »,Exod.,xiv, 28; II Sam. (Reg.),xxiv, 2,

etc., ou çâbâ’, de çdbâ’, « se rassembler (en troupe orga
nisée). » II Sam. (Reg.), vm, 16; x, 7; I Par., xix, 8, etc. 
Bien que les Hébreux ne fussent pas un peuple conquérant 
et guerrier, ils eurent besoin dès l’origine de recourir aux 
armes pour se défendre contre leurs ennemis, puis, après 
la sortie d’Égypte, pour conquérir le pays de Chanaan et 
garantir leur conquête contre l’invasion des peuples voisins. 
Sous les rois, il y eut des guerres offensives comme des 
guerres défensives.

I. L ’a r m é e  a v a n t  i .e s  r o i s . — Du temps des patriarches, 
il n’existait aucune organisation militaire. Quand Abra
ham, pour délivrer son neveu Lot fait prisonnier, voulut 
poursuivre Chodorlahomor, roi d’Élam, et ses alliés, il 
rassembla trois cent dix-huit de ses serviteurs, armés de 
ce qu’ils purent trouver, et c’est avec cette troupe et le 
secours de quelques habitants d’Ilébron qu’il surprit les 
ennemis et leur enleva leur butin. Gen., xiv, 13-16. — 
A l’époque de la sortie d’Égypte, tous les hommes capables 
de porter les armes furent soldats. On voit alors appa
raître une organisation rudimentaire, se rapprochant sans 
doute de celle des Égyptiens, que les Israélites avaient 
eue si longtemps sous les yeux, mais calquée aussi sur 
l’organisation politique des' douze tribus. Num., i-iv. 
Chaque tribu fournit comme une sorte de régiment, ayant 
ses chefs, Num., x, 14-27, ses étendards, Num., n , 2. 
Tout était soigneusement réglé dans cette armée : la posi
tion de chaque division dans le camp, Num., n , 2-20; 
l’ordre démarché et les signaux, Num., x, 5-6; et l’ordre 
qui y régnait était si remarquable, comparé à la confu
sion des rassemblements armés des tribus arabes, qu’il 
excitait l’admiration de Balaam. Num., xxiv, 6. Les 
magistrats civils établis par Moïse, d’après le conseil 
de Jéthro, et présidant à des sections de mille, cent, 
cinquante et dix hommes, Exod., xvm, 21-22, semblent 
avoir été transformés en chefs militaires, et chargés de 
conduire au combat ceux dont ils réglaient les différends. 
L’âge de vingt ans fut fixé pour le commencement du 
service. Num., i, 2-3. Jéhovah lui-même marque cette limite 
d’âge. Num., i, 1; xxvi, 1-2. Elle fut toujours main
tenue depuis, II Par., xxv, 5; mais les lévites et les 
prêtres furent à toutes les époques dispensés du service 
militaire. Num., I, 47, 49. Ainsi formés, ces contingents 
n’avaient aucun service actif en temps de paix. L’Écriture 
ne dit rien de la durée régulière du service; Josèphe, qui 
donne comme limite extrême l’âge de cinquante ans, 
s’appuie uniquement sur l’analogie du service des lévites, 
qui cessait à cet âge. Num., IV , 3. Mais comme, d’après 
la loi, un ho 3 me de soixante ans était réputé vieillard, 
Lev., x x v i i , 3, 7, on est fondé à croire que le service 
militaire obligatoire n’allait pas au delà. — Sous les Juges, 
les chefs de famille furent, en cas de besoin, les chefs 
militaires; mais il n’y avait aucun pouvoir central qui pùt 
commander à toute la nation et lui faire prendre les 
armes. La véritable organisation militaire en Israël 
ne commence qu’avec la royauté. Lorsque Abimélech 
tenta, par une révolution politique, de se faire roi, il 
s’efforça du même coup de créer une armée organisée. 
C’était la première fois peut-être qu’on voyait en Israël 
des soldats se battre pour une cause qui n’était pas 
celle de leur défense personnelle. Jud., ix, 25, 34, 
35 , 43. Cette tentative échoua par suite de la mort d’Abi- 
mélech, et l’organisation militaire demeura imparfaite, 
jusqu’au jour où elle fut transformée par Saiil, David et 
Salomon.

II. L ’a r m é e  s o u s  i .e s  r o i s . — 1° Son origine. — 
L’armée d’Israël, qui jusqu’à l’époque des rois n’avait été 
qu’une institution temporaire, répondant à des nécessi
tés accidentelles, commença sous Saül à devenir une insti
tution permanente. Ce ne fut d’abord qu’un petit corps 
de troupes, composé de trois mille hommes, destinés, le 
cas échéant, à former le noyau d’une armée plus consi
dérable, I Reg., x i i i , 2, et pour cette raison recrutés avec 
soin parmi les plus vaillants. I Reg., xiv, 52; xxiv, 3;
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xxv, 13; xxvi, 2. Saül apportait lui-même le plus grand 
soin à ce recrutement ; car, « aussitôt qu’il avait reconnu 
qu’un homme était vaillant et propre à la guerre, il le pre
nait près de lui. » I Reg., xiv, 52. David, qui, avant d’arriver 
au trône, avait toujours été assisté par sa fidèle troupe 
de quatre cents, I Reg., x x i i , 2, puis de six cents hommes,
I Reg., x x i i i , 13, continua après son avènement à avoir 
près de lui, même en temps de paix, cette garde d’élite, 
éprouvée par tant de privations et de combats. I Reg., 
xxn, 2; xxm, 13; xxv, 13; x x v i i , 2-8; xxx, 1-9; II Reg., 
i i , 3; v, 6.

2“ Garde du corps. — L’Écriture dit que les soldats 
qui la composaient étaient en partie Philistins d’originei
II Reg., xv, 18. Malgré les divergences des éditions des 
Septante sur ce verset, et le silence du Textus receptus 
grec, en cet endroit, sur les six cents Philistins de Geth 
mentionnés dans la Vulgate, cf. Hummelauer, Comment, in 
lib. Samuelis, p. 380 ; malgré aussi la répugnance de 
plusieurs, Tostat et Thenius, par exemple, à admettre 
que David ait enrôlé dans son armée régulière six cents 
hommes des ennemis séculaires d’Israël, et la correction 
qu’ils croient devoir faire de Gif pim (Géthéens) en gib- 
borîm (héros), il semble néanmoins qu’il faille maintenir 
le texte de la Vulgate, avec la mention dés Géthéens, 
dont la nationalité est d’ailleurs essentiellement liée à 
celle de leur chef « Éthaï le Géthéen », qualifié expres
sément d’« étranger». II Reg., xv, 19. Car autrement 
comment des gibborîm, ces vaillants d’Israël, eussent- 
ils accepté d’avoir pour chef un Philistin? La présence 
de ces étrangers dans la garde ordinaire du roi est 
suffisamment expliquée par les relations d’amitié qui 
avaient uni David et Achis, roi de Geth, I Reg., xxvii,
2-12; xxix, 2-11, et les services qu’il avait tirés d’eux 
dans les campagnes contre les troupes de Saül et d’Ab
salom.

La garde des Géthéens était distincte d’une autre légion 
étrangère instituée par David d’une manière permanente, 
et composée de Céréthiens et de Phéléthiens, II Reg., 
vm, 18; cf. I Reg., xxx, 14; II lleg., xv, 18; xx, 7, 23;
III Reg., i, 38, 44; I Par., xvm, 17 : soldats probablement 
sortis de deux tribus alliées des Philistins, ou même fai
sant partie de ce peuple, I Reg., xxx, 16; Ezech., xxv, 16, 
où, selon l’hébreu, les Céréthiens sont mentionnés avec 
les Philistins, comme ailleurs avec les Phéléthiens, ce qui 
fait croire que Phelethi équivaut à Philisthæi. Cf. Sopb., 
n , 5. Voir C é r é t h i e n s , P h é l é t h i e n s . Cette légion formait 
la garde du corps du roi.

C’est par erreur que quelques exégètes, comme Weiss, 
David und seine Zeit, Munster, 1 8 8 0 , p. 1 7 3 , soutiennent 
que les gibborîm de David dont il est question II Reg., 
x x i i i , 8 -3 9 ; I  Par., x i ,  1 0 -4 6 , sont les six cents Géthéens 
de II Reg., x v ,  18 .

3° Les « gibborîm » de David. — Les gibborîm ne 
semblent pas avoir formé une cohorte spéciale, mais 
plutôt un ordre de vaillants soldats que le roi prenait 
comme ses aides de camp, et auxquels il donnait des 
commandements ou des missions de confiance, suivant 
la nécessité1 du moment. Quand ils n’avaient ni comman
dement ni mission à remplir, ils faisaient fonction de 
gardes du corps, cf. II Reg., xxi, 17, et c’étaient eux qui, 
a tour de rôle, commandaient les sections de vingt-quatre 
mille hommes qui chaque mois fournissaient le contin
gent de la garde royale. I Par., x x v i i , 1-15. Saül paraît 
avoir été l’instituteur de cette sorte d’état-major. 1 Reg., 
xiv, 52. Amizadab, fils de Banaias, commandait cette garde 
a la place de son père, retenu par un autre commande
ment. I  Par., x x v i i , 6. Quatre gibborîm, Jesbaam, Éléa- 
zar, Semma et Abisaï, avaient le haut emploi de sàlisîm 
en chef; deux autres, Banaïas, avant d’être général en 
chef, et Asaël, étaient simples sâlisim, II Reg., xxm,
8, 13, 18, 23, 25, ce qui indique clairement que les gibbo- 
rim étaient inférieurs aux ëâlî'éim. L’Écriture nomme plu
sieurs gibborîm: trente-sept dans II Reg., xxm, 39; I

cinquante-trois dans I Par., xi, 10-46. Rien n’indique 
d’ailleurs que cette énumération soit complète.

4° L ’infanterie. — Avant Salomon, tous les Israélites 
combattaient à pied. Même après lu i, la plus grande 
partie des troupes furent des fantassins. L’infanterie, 
selon la différence des armes, se divisait en deux sec
tions : l’infanterie légère, armée du petit bouclier, mâgên,
III Reg., x, 1 7 ,  et comprenant elle-même deux sub
divisions , dont l’une combattait avec l’arc, l’autre avec la 
fronde; et la grosse infanterie, dont les armes étaient 
le grand bouclier, finnâh, III Reg., x, 16, l’épée et le 
javelot ou la lance. Bien qu’aucune règle n’eût pres
crit à chacune des tribus d’Israël l’emploi d'une arme 
plutôt que d’une autre, ce fut pendant longtemps un usage 
parmi elles d’avoir une spécialité d’armes pour ses guer
riers, ce qui dans l’ensemble constituait une armée com
plète de soldats exercés. La tribu de Benjamin, par exemple, 
dont les guerriers étaient armés à la légère, II Par., xiv, 8, 
s’adonnait avec un rare succès au maniement de la fronde, 
Jud., xx, 16; II Par., xiv, 8; ses frondeurs étaient si 
adroits, « qu’ils auraient pu même frapper un cheveu, 
sans que la pierre se fût le moins du monde écartée. » 
,Tud., xx, 16. Ils lançaient d’ailleurs la pierre avec la 
main gauche aussi bien qu’avec la droite. I Par., X I I ,  2 .  

Les hommes de Juda, armés d’ordinaire plus pesamment, 
I Par., x i i ,  2 4 ;  II Par., xiv, 8, donnaient cependant d’im
portants contingents d’habiles archers. II Par., x v i i  , 17. 
Gad et Nephthali fournissaient avec Juda la grosse infan
terie; Juda et Gad, les lanciers armés de la lourde lance, 
rômah, I Par., xn, 8, 2 4 ;  II Par., xiv, 8; Nephthali, les 
lanciers armés de la courte lance ou javelot, hânît. 
I Par., xn, 3 4 .  Ainsi, quand sonnait l’appel aux armes, 
l’armée d’Israël se trouvait immédiatement formée sur le 
pied de guerre avec la variété de ses différentes unités, 
et chaque tribu étant tenue d’envoyer tous ses hommes 
disponibles, I Par., xn , 2 4 - 3 7 ,  leur réunion formait une 
armée considérable, capable de tenir tête aux armées 
étrangères.

5° Cavalerie. — Salomon créa le premier un corps de 
cavalerie, à l’exemple des peuples voisins, surtout des 
Syriens, qui comptaient dans leur armée de nombreux 
chariots, II Reg., x, 18, des Assyriens et des Chaldéens,
IV Reg., vr, 14, et même des Philistins, où la cavalerie 
formait une légion de six mille hommes au temps de 
Saül. I Reg., xm, 5; cf. II Reg., i, 6. L’absence des 
représentations de troupes à cheval dans les monuments 
des anciennes dynasties de l’Égypte donne lieu de penser 
que pendant longtemps la cavalerie ne fut pas employée 
par les Égyptiens pour les opérations militaires. Cf. 
Fr. Lenormant, Sur l’antiquité de l’âne et du cheval, 
n e partie ; Lefébure, Sur l’ancienneté du cheval en 
Égypte, dans Y Annuaire de la faculté des lettres de 
Lyon, 2 e année, p. 1 -11. Cependant ils devancèrent cer
tainement les Hébreux, qui ne réalisèrent ce progrès 
qu’après tous leurs voisins, retard qu’on s’expliquerait 
difficilement, si Dieu, pour garantir le caractère théocra
tique de leur état politique, ne leur avait maintes fois 
recommandé de ne pas mettre leur confiance dans les 
chevaux, et de ne pas en multiplier le nombre. Deut., 
xvn, 16. A cette recommandation la voix des prophètes 
fera écho jusqu’à la fin, alors même que la nécessité des 
temps aura amené les rois de Juda et d’Israël à pour
voir leur armée de ce renfort. Surtout lorsqu’ils verront 
le peuple oublier l’appui de Jéhovah, et ne penser qu’à 
s’assurer pour la guerre le secours de la cavalerie et des 
chars égyptiens, ils feront entendre le même reproche, 
y joignant de terribles menaces. Is., i l ,  8 - 2 1 ;  xxxvi, 6, 
8-10; Ose., i, 7; Mich., v, 10; cf. Ps. xix, 8. La cavalerie 
instituée par Salomon formait un contingent de douze 
mille hommes. III Reg., x, 2 6 ;  II Par., i, 14; rx, 2 5 .  

Elle ne se composait pas de cavaliers montés sur des che
vaux, mais de guerriers combattant sur des chars. Dès 
leur entrée en Chanaan, les Hébreux avaient appris à
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connaître à leurs dépens l’utilité des chars de guerre. 
Jos., xvir, 16; Jud., i, 19. Du temps de David, l'usage 
en était déjà répandu; on s’en servait surtout comme de 
véhicules d’apparat, tellement réservés aux rois et aux 
princes, qu’Adonias, rival d’Absalom, ne pensa pas pouvoir 
mieux affermir ses prétentions au trône qu’en se montrant 
sur un char, comme faisait le fils de David, II Reg., 
xv, 1; III Reg., i, 5; mais avant Salomon les chars ne 
furent pas utilisés dans les combats.

Cependant depuis longtemps, et au plus tard du temps 
des Hyksos, l’Égypte s’en servait avec succès (fig. 258), et 
l’on voit dans les peintures anciennes que, dans les opérations 
stratégiques, l’infanterie égyptienne s’avançait appuyée

258. — Chars de guerre égyptiens. Temple de ltamsès I I ,

ce chef, quand il le pouvait, la puissance de ses ennemis ; 
ce qu’il fit notamment dans la guerre contre les Syriens, 
en coupant aux chevaux de trait le nerf du jarret et en 
brûlant les chars. II Reg., vm, 4; I Par., xvm, 4. La 
création de ce nouveau corps militaire s’imposa surtout 
lorsque s’étendirent les relations du royaume avec les 
peuples étrangers, dont le territoire était plus favorable 
à son fonctionnement. Elle eut lieu sous Salomon. Qua
torze cents chars (d’après II Par., ix, 25, « douze mille 
chars et cavaliers ») et quatre mille chevaux de trait, tel 
fut le premier effectif, III Reg., x, 26; II Par., i, 14 
(d’après III Reg., iv, 26, et II Par., ix, 25, « quarante 
mille chevaux »). Il fallait à ce matériel des arsenaux et des

à Thèbes. D’après Lepsius, Denlcmaler, Abth. m ,  pl. 155.

sur ses flancs et ses derrières par un cordon de ces chars. 
Lepsius, Denkmâler aus Aegypten, Abth. m, pl. 155. Les 
Chananéens et les Philistins, favorisés par leurs vastes 
plaines de la Séphéla, de Saron et de Jesraël, se servaient 
aussi de chars dans leurs expéditions guerrières, Jos., xi, 4; 
Jud., I, 19; II Reg., I, 6, et ils étaient réputés pour leurs 
chars blindés de fer. Jos., xvii, 16, 18; Jud., i, 19. Les 
Philistins, sous Saül, mirent en ligne un nombre considé
rable de ces chars, bien que le chiffre de trente mille 
donné dans le texte, I Reg., xm , 5, soit sûrement une 
faute de transcription, les Chananéens du nord n’en ayant 
eu que neuf cents, Jud., IV, 3, les Syriens d’Adarézer mille. 
I Par., xvm, 4. Les Syriens, II Reg., vm, 4; x, 18; 
III Reg., x x i i , 31; IV Reg., vi, 14, les Assyriens et les 
Babyloniens usaient depuis longtemps des chars de guerre, 
quand Israël les introduisit dans son armée. Malgré la diffi
culté résultant du terrain montagneux de la Palestine, 
David avait déjà compris quelle cause d’infériorité c’était 
pour son armée que d’être dépourvue de ce puissant 
moyen d'attaque. Aussi, en attendant la formation d’un 
corps spécial, il ne manquait pas l’occasion d’affaiblir de

magasins, comme il y en avait déjà pour l’armement et 
l’équipement des troupes à pied. Salomon en établit à 
Jérusalem et dans les principales villes du royaume, ap
pelées pour cela « villes de chars », urbes quadrigarum, 
urbes curruum, 111 Reg., ix, 19, II Par., i, -14; vm, 6; 
ix, 25; « villes de cavalerie, » civitates equitum, III Reg., 
ix, 19; urbes equitum, II Par., vm, 6.

A l’exemple de Salomon, les rois d’Israël s’empres
sèrent, après le schisme des dix tribus, de doter leur 
royaume de troupes de cavalerie et de chars de guerre.
III Reg., xvi, 9; IV Reg., vm, 21; x i i i , 7. Sous Baasa, 
Zamri, le meurtrier d’Éla, commandait la moitié de la 
cavalerie. III Reg., xvi, 9. Mais comme le pays d’Israël, 
aussi bien que celui de Juda, n’était pas très abon
dant en chevaux, souvent les rois appelèrent à leur 
secours la cavalerie et les chars de guerre des Égyptiens,
IV Reg., XVIII, 24; Is., xxxi, 1; xxxvi, 9, ou insérè
rent dans leur traité d’alliance avec l’Égypte une clause 
concernant les renforts de ce genre à recevoir en cas de 
guerre.

6° Chefs de l’armée. — Quant à la hiérarchie militaire,
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elle demeura pendant toute la période des rois, I Reg., 
vm, 12; xvm, 13; II Reg., xvm, 1; IV Reg., i, 9; xi,4; 
II Par., xxv, 5, et jusque sous les Machabées, I Mach., 
m , 55, ce que Moïse l’avait faite à la sortie d’Égypte, 
Exod., xvm, 21; cf. Deut., i, 15, en établissant des sec
tions de dix, cinquante, cent et mille hommes, placés 
sous le commandement de chefs respectifs : décurions, 
pentachontarques, centurions et chiliarques, appelés dans 
la Vulgate tribuns. Peut-être avons-nous dans III Reg., 
IX, 22, la série des principaux degrés de la hiérarchie 
militaire au temps de Salomon : ’ansé hammilhâmâh, 
simples guerriers; ’àbâdim, officiers du second rang, 
comme nos lieutenants ; Sarîm, officiers commandants, 
comme nos capitaines; sâlisim, officiers supérieurs (voir 
plus bas, 7°); enfin sarê hârékéb, chefs des chariots, et 
Sarê happârasim, chefs des chevaux. A côté de ces offi
ciers, il y avait dans l’armée d’Israël d’autres chefs appelés 
sotrîm, dont les fonctions n’avaient probablement pas

7° Les « sâlisim ». — Il existait dans l’armée d’Israël, 
au moins depuis David, une autre catégorie d’officiers 
appelés sâlisim (Septante : xfiaxitm), dont le nom se ren
contre pour la première fois dans l’Écriture au sujet de 
l’armée du pharaon d’Égypte poursuivant les Hébreux : 
« Il (le pharaon) emmena aussi six cents chars d’élite et 
tout ce qui se trouva de chars de guerre dans l’Égypte, 
avec les chefs de toute l’armée » (hébreu : « et les sâlisim 
sur chacun d’eux»). Exod., xiv, 7. Plusieurs exégètes, 
s'appuyant, pour interpréter ce texte, sur la signification 
grammaticale du mot salis (troisième ou un de trois), 
ont pensé que, dans l’ordre militaire, il désignait l’un des 
trois soldats qui se tenaient sur les chars de guerre, le 
7rapaiëdTï|ç des Grecs, lliad., x x x i i  , 32, 1 ’essedarius 
des Romains, César, Bell. gall., iv, 33; Cicéron, Ad 
Fam., v u , 6. Cette explication est contredite par les mo
numents de l’ancienne Egypte, qui ne représentent ordi
nairement sur les chars de guerre que deux hommes, le

259. —  C h a rs  d e  g u e r r e  é g y p tie n s ,  m o n té s  p a r  u n  s o ld a t  e t  u n  co c h e r . Ip sa m b o u l.  D ’a p rè s  C h a m p o ll io n , 
M onum ents d ’Égypte et de N ubie,  t .  i ,  p l .  33.

pour objet le commandement militaire, car on les distingue 
souvent des chefs dont nous venons de parler. Deut., I, 15 ; 
xx, 9; I  Par., x x v i i , 1. L’hébreu sotêr, « scribe » (de 
sâtar, « écrire » ), rendu presque partout dans les Septante 
par Ypap.gaTsôç, désigne par extension tout homme exer
çant une fonction publique, l’art d’écrire ayant été le plus 
souvent le privilège de ces personnages. Il est employé 
spécialement pour désigner les magistrats du peuple hébreu 
en Egypte, choisis par lui et ayant mission de rendre 
des comptes sur leurs concitoyens aux chefs égyptiens 
constitués par le pharaon. Exod., v, 6-19. On les retrouve 
au désert du Sinaï, où ils sont mentionnés à côté des anciens 
du peuple, zeqênim, Num., X I, 16, comme plus tard à côté 
des anciens et des juges, ioftim, Deut., xvi, 18; Jos., vin, 
33; x x i i i , 2; xxiv, 1, plusieurs fois comme étant eux- 
mêmes lévites, et distingués des autres lévites qui rem
plissaient les fonctions de juges. I Par., xxm, 4; xxvi, 29; 
II Par., xxix, 11; xxxiv, 13. Ce sont eux qui, dans le 
camp des Israélites, proclament au milieu de chaque tribu 
les ordres de Josué. Deut., xx, 5, 8, 9; xxix, 9; xxxi, 28; 
Jos., i, 10; I I I ,  2. Mais aussi ils sont plusieurs fois dési
gnés comme remplissant des fonctions importantes rela
tivement à l’armée. Deut., xx, 5-11; I Par., x x v i i ,  1. Elles 
concernaient vraisemblablement l’organisation des troupes 
après l’appel aux armes, Deut., xx, 11, et, durant la paix, 
le maintien de l’ordre dans l’armée permanente, la répar
tition des services entre les différentes sections de troupes, 
et peut-être aussi l’approvisionnement. Le plus élevé des 
sotrîm de l’armée d’Ozias était un certain Maasia, qui est 
nommé à  côté du scribe (sôfêr) Jéhiel et de Hananias, l’un 
des généraux du roi. II Par., xxvi, 11. L’étendue de leur 
autorité faisait dire à  Salomon dans ses Proverbes : « La 
fourmi n’a ni chef, ni sôtêr, ni maître, et cependant elle 
amasse pendant l’été de quoi se nourrir. » Prov., vi, 7.

conducteur et le combattant (fig. 259). Cf. Wilkinson, Man- 
ners and customs of the ancient Egyptians, 2e édit., t. I, 
p. 46. Si quelquefois on en rencontre un troisième, qui est 
l’écuyer du guerrier ou le serviteur tenant sur sa tête le 
parasol, ce n’est guère que sur le char royal, en Égypte 
comme en Assyrie. Mariette, Aperçu de l’histoire d’E 
gypte, p. 64; Birch, Ancient History from the monu
ments, Egypt, p. 127; Wilkinson, The manners and 
customs of the ancient Egyptians, t. i, p. 190-192; 
Sharpe, History of Egypt, i, 57. De même chez les 
Héthéens. Brugsch, Gcschiclite Aegyptens, Leipzig, 1877, 
p. 503. Voir C h a r .

Cette interprétation du titre de sâlisim a donc trouvé 
justement de nombreux contradicteurs, qui, niant toute 
corrélation avec les chars de guerre, expliquent la signi
fication grammaticale de SâlîS (troisième) en disant que 
les Sâlisim étaient un corps de vétérans, comme les triarii 
des Romains (Winer, Lexicon hebraicum, t. n , p. 991), 
ou bien des officiers du troisième ordre, ou qu’ils occu
paient le troisième rang après le roi (S. Jérôme, InEzech., 
xxm, t. xxv, col. 219; Vatable, In  IV  Reg., xv, 25), ou 
encore qu’ils appartenaient à la troisième phalange (cf. 
Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p. 1429), ou enfin 
parce qu’ils avaient sous leurs ordres trente soldats (en 
faisant dériver Salis de sclôSim, « trente »). Ewald, 
Geschichte des Volkes Israël, t. n, p. 601 ; Weiss, David 
und seine Zeit, Munster, 1880, p. 173-174. Plusieurs, 
rejetant la traduction de la Vulgate, princeps inter très 
ou princeps trium, II Reg., xxm, 8, 18, 19; I Par., xi, 
20, et avouant la grande difficulté de donner à ce mot 
une interprétation grammaticale exacte, s’en tiennent au 
sens général de « chefs militaires de haut rang », entre 
lesquels ils regardent le r'oS hassâlisim, I Par., x i i , 18, 
comme supérieur aux simples sâlîSîm. Hummelauer,
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Comment, in lib. Samuelis, Paris, "1886, p. 435, 436. Ces 
chefs ne formaient point, comme quelques-uns l'ont 
pensé, une cohorte spéciale, comme celle des Céréthiens 
et des Phéléthiens. Rien du moins ne l’indique dans les 
passages où il est question d’eux. II Reg., xxm, 3, 8, 
18, 23, 25; III Reg., ix, 22; IV Reg., vu, 2; ix, 25; 
xv, 25, etc.

Quoi qu’il en soit, sous les rois d’Israël, les sâlisim 
devinrent les premiers de la cour; on les trouve formant 
avec les « courriers », cursores, râfirn, la garde d’élite 
de Jéhu, IV Reg., x, 25, et leur commandant portait, 
comme par excellence, le titre de sâlîs. Joram avait un 
de ces officiers toujours attaché à sa personne, « sur la 
main duquel il s’appuyait, » IV Reg., vu, 2, 1 7 , 1 9 , et de 
même Jéhu, qui avait avec lui, sur son char, son sâlîs 
Badacer. IV Reg., ix, 25. Phacéia, roi d’Israël, fut assas
siné par son sâlîs Phacée, qui devint son successeur. 
IV Reg., xv, 25. La puissance de ces officiers était telle, 
qu’Ézéchiel se sert de leur titre pour désigner en général 
les hauts personnages de Babylone, dont les images 
peintes sur les murailles avaient excité la passion d’Ooliba. 
Ezech., xxm, 15.

8° Général en chef. — Enfin au-dessus des Sâlisim, des 
sotrim et de tous les autres officiers, était établi le prince 
de la milice ou généralissime, Sar hasçàbâ', I Reg., xiv, 50, 
qui était, sous Saül, Abner, I Reg., x v i i , 55; sous David, 
Joab, II Reg., vm, 16; I Par., x i ,  6; sous Salomon, Banaias. 
III Reg., iv , 4. C’est par le même titre que la Sainte 
Écriture désigne les généraux en chef des armées étran
gères, comme Sisara, commandant les troupes de Jabin, 
Jud., iv, 2 ;  I Reg., x i i , 9 ;  Sobach, II Reg., x ,  1 6 , et Naa- 
man, IV Reg., v, 1, celles des Syriens; Nabuzardan, celles 
des Chaldéens. IV Reg., xxv, 11. Le généralissime avait 
sous ses ordres toute l’armée du roi, excepté la garde 
royale, qui ne relevait que de son chef particulier; car 
il ne paraît pas que le commandant des Céréthiens et 
des Phéléthiens, qui composaient la garde de David et de 
Salomon, aient été sous le commandement de Joab et de 
Banaias, non plus que les commandants des légions de 
vingt-quatre mille hommes formant chaque mois la garde 
ordinaire du roi. I Par., x x v i i , 2 .

9 °  Force de l’armée. — L’armée d’Israël ainsi organisée 
avait une puissance considérable de cohésion et de résis
tance. Elle n’était pas moins remarquable par le nombre 
des soldats qu’elle pouvait mettre en ligne. En réunissant 
plusieurs des unités dont nous avons parlé plus haut, on 
formait quelque chose d’analogue à ce que nous appelons 
aujourd’hui des brigades et des divisions. Plusieurs de ces 
divisions réunies constituaient les corps d’armée, dont le 
contingent s’élevait quelquefois à un nombre d’hommes 
considérable. A l’époque de la sortie d’Egypte, on comptait 
en chiffres ronds 6 0 0  0 0 0  guerriers dans le camp des 
Hébreux, Exod., x i i ,  3 7  (ou plus précisément 6 0 3  5 5 0 ,  

Exod., xxxvm, 2 5 ;  Num., i, 4 6 ) ;  lors de l’entrée en 
Chanaan, 6 0 1  7 3 0 .  Num., xxvi, 5 1 .  David, selon II Reg., 
xxiv, 9 ,  avait sous ses ordres 1 3 0 0  0 0 0  soldats, dont 
8 0 0  0 0 0  fournis par Israël, et 5 0 0  0 0 0  par Juda; selon 
1 Par., xxi, 5 , .  il en avait 1 5 7 0 0 0 0 ,  dont 1 1 0 0 0 0 0  d’Israël 
et 4 7 0  0 0 0  de Juda, chiffres manifestement dénaturés et 
grossis par les copistes. Le corps de troupes qu’Asa, roi 
de Juda, opposa aux Éthiopiens était formé, si les chiffres 
n’ont pas été altérés dans le texte, de 3 0 0 0 0 0  lanciers et 
de 2 8 0  0 0 0  archers, II Par., xiv, 8 - 9 :  c’était au total 
5 8 0 0 0 0  hommes fournis par les deux tribus de Juda et de 
Benjamin, cf. II Par., xm, 3 ,  tandis que l’armée du 
royaume d’Israël à la même époque était de 8 0 0 0 0 0  guer
riers, « tous d’élite et très vaillants. » II Par., xm,
3 .  Celle de Josaphat se montait à 1 1 6 0  0 0 0  hommes, 
répartis en cinq corps d’armée, trois pour la tribu de 
Juda, formant un effectif de 7 8 0 0 0 0  hommes, et deux 
pour la tribu de Benjamin, donnant 3 8 0 0 0 0  hommes : 
chiffres si considérables, que plus d’un interprète les a 
regardés comme inexacts et grossis par des fautes de

transcription. II Par., xvn, 14-19. Cf. Calmet, Com
mentaire littéral, in h. loc. Les troupes qu’Amasias 
opposa aux Iduméens se composaient d’une infanterie de 
300000 hommes, tous armés de la lance et du bouclier, 
II Par., xxv, 5, et celles d’Ozias, dans ses guerres contre 
les Philistins, les Arabes et les Ammonites, étaient de 
307 500 hommes de différentes armes, sous le comman
dement de 2600 officiers. II Par., xxvi, 12-14. Au com
mencement de la royauté, le recensement militaire, fait 
par ordre de David dans les douze tribus, avait donné 
les chiffres de 1100 000 pour Israël, 470000 pour Juda, 
1 570 000 soldats au total. II Reg., xxiv, 9; I Par., 
xxi, 5. Ces contingents, qui n’étaient réunis que pour le 
temps de la guerre, opéraient leurs mouvements straté
giques sous le commandement du général en chef, dont 
il a été question, assisté d’un conseil de guerre composé 
des chefs de tribus. Il arrivait aussi que, pour les enga
gements moins généraux, des officiers inférieurs au géné
ralissime dirigeaient les opérations. II Reg., x , 9-13; 
xvm, 2.

10» Convocation de l’armée. — Elle se faisait tantôt à 
son de trompe du haut des montagnes, où veillaient des 
sentinelles placées sur des tours, Jud., m , 27; v i, 34;
I Reg., xm, 3; Jer., iv, 5; vi, 1; Amos, m , 6, tantôt 
en élevant sur les hauteurs quelque drapeau ou un autre 
signal convenu, auquel tous connaissaient du même 
coup l’appel aux armes et le lieu du rassemblement. Is., 
xvm, 3. Quelquefois des hérauts d’armes allaient par les 
tribus, proclamant le ban de guerre, Jud., vi, 35; vu, 24, 
en y ajoutant même des imprécations et des menaces 
contre ceux qui feraient défaut, I Reg., xi, 7; ou bien 
ils étaient porteurs d’un ordre écrit rédigé par un secré
taire , sôfêr, du général en chef. IV Reg., xxv, 19 ; 
cf. II Par., xxvi, 11; Is., xxxm, 18; Jer., xxxvn, 15; lii,
25. Le refus général de se rendre à la convocation était 
un délit de lèse-patrie, dont le châtiment pouvait aller jus
qu’à l’extermination des récalcitrants, comme il arriva 
pour les habitants de Jabès de Galaad. Jud., xxi, 8-10.
II y avait pourtant quelques cas d’exemption prévus par 
la loi, et que les officiers, soterim, proclamaient avant le 
départ pour la guerre : par exemple, le cas d’avoir construit 
une maison sans l’avoir encore habitée; avoir planté une 
vigne sans en avoir encore recueilli les fruits; être fiancé 
ou n’avoir pas encore vécu un an révolu dans le ma
riage. Deut., xx, 5-7; xxiv, 5; I Mach., m , 56. De plus, 
les pusillanimes, étaient sommés de se retirer, pour em
pêcher que leur lâcheté n’eùt sur les autres soldats une 
funeste influence. Deut., xx, 8.

Après la première concentration avait lieu l’incorpora
tion des combattants dans l’une des divisions militaires; 
car en dehors de la répartition naturelle des hommes en 
douze groupes armés correspondant aux douze tribus, il y 
avait dans chaque groupe des corps spéciaux, selon les diffé
rentes armes dont ils étaient pourvus : infanterie légère, 
comprenant les frondeurs, les lanciers et les archers ; 
grosse infanterie munie d’armes plus pesantes, le grand 
bouclier, la lourde lance, plus tard la cuirasse; et, à par
tir de Salomon, cavalerie et chariots de guerre. Chaque 
homme, étant à l’avance exercé au maniement de l’arme 
avec laquelle il combattait, était aussitôt incorporé. Cf. 
II Par., xiv, 8. Souvent, pour assurer à l’armée le secours 
de Dieu et donner confiance aux combattants, on portait 
au milieu d’eux l’arche d’alliance, Jos., VI, 6 ; I  Reg., 
iv, 4; xiv, 18; II Reg., x i , 11 ; xv, 24, jusqu’à ce 
que la construction du temple, en donnant à l’arche 
un asile permanent, eût mis fin à cette pratique. Les 
prêtres qui devaient accompagner l’arche étaient convo
qués par le chef de l’armée, qui leur donnait, de plus, cer
taines fonctions sacrées à remplir au milieu des troupes, 
comme de sonner de la trompette pendant le combat, 
pour exciter les soldats et appeler sur leurs armes la pro
tection d’en haut, Num., x, 9; xxxi, 6; II Par., xm, 12, 14, 
ministère qu’ils continuèrent de remplir même après que
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l’arche eut cessé d’être portée dans les campagnes mili
taires. Souvent aussi les prêtres présents à l’armée offraient 
des sacrifices avant le combat, I Reg., vu, 9; cf. xm , 9, 
comme la loi l’ordonnait, Deut., xx, 2 ; et lorsque les soldats 
allaient engager l’action, ils devaient, à défaut du com
mandant militaire, adresser la parole aux troupes pour 
exciter leur courage et leur confiance. II Par., xx, 20.

11° Entretien de l’armée. — Avant la création d’une 
armée permanente, chacun pourvoyait d’ordinaire à son 
équipement personnel et à sa subsistance. Cf. I Reg., xvii, 
17-18. Cependant dans l'expédition contre les Benjamites, 
le dixième des hommes était spécialement employé au 
service des vivres. Jud., xx, '10. On recevait parfois des 
offrandes volontaires. I l  Reg., x v i i ,  28-29; 1 Par., x n , 
39-40. De plus, si la nécessité l'exigeait, on réquisitionnait 
des habitants du pays qu’on traversait ce qui était néces
saire aux guerriers et aux bêtes de somme. Jud., vm, 5-17. 
Lorsque la guerre avait lieu sur le sol national, les conci
toyens offraient souvent d’eux-mèmes, et quelquefois au 
prix des plus grands sacrifices, tout ce dont l’armée avait 
besoin. 11 Reg., xvii, 27-29 ; I Par., x i i , 39-40. Les parents 
avant tous les autres se faisaient un point d’honneur et 
une joie d’envoyer, autant qu’ils le pouvaient, des vivres 
à leurs enfants soldats. I Reg., x v i i , 17-18. En pays 
étranger, l’approvisionnement se faisait aussi par le pillage 
et les razzias, selon les lois de la guerre alors en usage, 
et qui persistent encore aujourd’hui parmi les Bédouins 
nomades. Le service militaire, étant transitoire et ne dépas
sant jamais les nécessités de la défense nationale, n’était 
pas considéré comme un métier susceptible de rétribution 
régulière. Aussi ne trouve-t-on aucune trace de solde 
militaire chez les Hébreux jusqu’à l’établissement d’une 
armée permanente; chaque homme se trouvait suffisam
ment rémunéré par la part de butin qu’il faisait dans la 
campagne, après laquelle, l’armée étant dissoute, chacun 
rentrait chez soi et reprenait sa vie ordinaire. L’institu
tion d’une armée permanente amena un changement dans 
cette organisation, car alors les rois prirent à leur charge 
l’équipement des soldats, II Par., xxvi, 14, et leur subsis
tance, cf. III Reg., IV , 27. Quant à la solde en argent, elle 
paraît avoir été inconnue jusqu’aux Machabées. A cette 
époque, Antiochus est signalé dans l’Écriture comme 
payant une solde à ses troupes, I Mach., ni, 28, et Simon 
Machabée, peut-être mû par l’exemple des princes étran
gers, parait avoir institué la même chose pour l’armée des 
Juifs. I Mach., xiv, 32. Cependant les troupes mercenaires, 
qui étaient de véritables ouvriers aux gages, reçurent 
toujours une solde fixe. Il Par., xxv, 6. Jean Hyrcan 
osa ouvrir le tombeau de David et en tirer trois mille 
talents d’argent pour payer celles qu’il avait prises à son 
service. Josèphe, Ant. Jud., XIII, vm, 4.

11° Troupes mercenaires. — En dehors des contingents 
étrangers incorporés régulièrement dans l’armée perma
nente, comme les Géthéens, les Cérétbiens et les Phélé- 
thiens du temps de David, les rois de Juda et d’Israël 
firent très peu usage de ces étrangers, qui se louaient 
pour une campagne, moyennant une solde déterminée 
ou une promesse de butin. L’Écriture ne mentionne qu’un 
fait de ce genre, sous Amasias, roi de Juda, qui projeta 
d'adjoindre à son armée cent mille mercenaires Israélites, 
pour combattre les Iduméens qui venaient de secouer le 
joug de Juda. IV Reg., vm, 20-22. Ce projet d’ailleurs no 
fut pas complètement exécuté; car, réprimandé par un 
prophète de cet acte antithéocratique, Amasias les ren
voya avant de s’être mis en campagne. La solde totale 
promise par Amasias était de cent talents d’argent, en
viron 850 000 fr. de notre monnaie, ce qui donne pour 
chaque homme la faible rétribution de 8 fr. 50. Il est pro
bable qu’Amasias avait de plus promis une part de butin.

Nous retrouvons plus tard, à l’époque des Machabées, 
des soldats mercenaires incorporés dans l’armée des Juifs, 
à côté des troupes nationales, recrutées et organisées 
selon le mode établi par Moïse. I Mach., ni, 55; cf.

Exod., xvm, 21; Deut., i, -15; I Reg., v i i i , 1 2 ;  IV Reg., 
i, 9; xi, 4. Ainsi l’armée qu’avait organisée Simon Ma
chabée reçut sous son fils et successeur Jean Hyrcan des 
renforts de troupes mercenaires, Josèphe, Ant. ju d ., 
XIII, vm, 4, qui s’élevèrent du temps d’Alexandre Jannée 
au nombre de 6200 soldats, tous guerriers d’élite, qui 
n’hésitèrent pas à donner leur vie pour la cause à laquelle 
ils s’étaient vendus dans le combat sanglant contre le roi de 
Syrie Démétrius Ior Soter. Josèphe, .1 ni. jud., XIII, xm, 5; 
xiv, 1. La reine Alexandra entretint également un contin
gent de soldats étrangers, sur lesquels elle aimait à s'ap
puyer dans les luttes de partis si fréquentes alors entre 
les Juifs, Josèphe, Ant. jud., XIII, xvi, 2, et enfin dans 
l'armée d'Hérode il y avait des légions de Thraces, de 
Germains et de Gaulois. Josèphe, Ant. jud., XVII, vin, 3.

A cette époque, le mercenariat s’était tellement géné
ralisé, qu’il n’y avait plus d’armée dans laquelle ce genre 
de troupes ne tint une place importante, et les princes 
s’appuyaient sur elles à ce point, qu’on en voyait licencier 
leur armée nationale pour ne garder que les mercenaires, 
comme fit Démétrius II Nicator. Josèphe, Ant. jud., 
XIII, iv, 9. Les Juifs, qui jusque-là n’avaient combattu que 
pour se défendre contre l’invasion étrangère, se lais
sèrent emporter par ce mouvement, et l’on en vit s'en
rôler un grand nombre dans les armées d'Alexandre, de 
Séleucus Ier Nicator et des Ptolémée, surtout de Ptolé
mée I01' Soter et de son fils Ptolémée II Philadelphe. 
Josèphe, Ant. jud., XI, vm, 5; XII, il, "5; m , 1. On 
en trouve jusqu’à trente mille au service d’Alexandre Ier 
Balas, roi de Syrie. I Mach., x, 36. Ces mercenaires juifs 
étaient très recherchés à cause de leur fidélité, et pour 
se les assurer on leur accordait, malgré les exigences 
du service, toutes les exemptions qui leur étaient néces
saires pour pratiquer leur religion et garder leurs obser
vances rituelles, telles que le repos sabbatique. I Mach., 
x, 34. — Voir J.-A. Danz, De Ebræorum re militari 
dissertalio, in-4", Iéna, 1690, et dans Ugolini, Thésau
rus Antiquilatum sacrarum, t. x x v i i , col. c c c l x v -  
cccxcvi ; J. Lydius, Syntagma sacrum de re militari, 
ibid., col. c x x x v - c c c l x i v ; J. Jahn, Biblische Archàologie, 
Il Theil, t. n , 1802, p. 379-524; Dissertation sur la 
milice des Hébreux, dans la Bible de Vence, t. vi, Paris, 
1828, p. 233-300; Frd. Keil, Handbuch der biblischen 
Archàologie, 2° édit., in-8», Francfort-sur-le-Mein, 1875, 
p .  746-760.- P. R e n a r d .

2 . A R M É E S  É T R A N G È R E S  dont il est parlé dans la 
Bible. ■— L’Écriture n’a pas seulement occasion de s’oc
cuper de l’armée des Hébreux, mais aussi des armées 
des peuples étrangers avec lesquels Israël a été en guerre, 
Assyriens, Chaldéens, Égyptiens, Philistins, Romains, 
Syriens, pour ne rien dire des tribus ou peuplades voi
sines , telles que les Ammonites, les Amalécites, les 
Moabites, les Iduméens, sur lesquelles nous ne savons 
rien de bien particulier, ou qui n’avaient même aucune 
organisation militaire spéciale.

î. A r m é e  a s s y r i e n n e . — Les Assyriens furent peut- 
être, avant les Romains, le peuple le plus militaire de 
l’antiquité. Pendant la période de leur histoire que nous 
connaissons en détail par les inscriptions cunéiformes, 
nous les voyons sans cesse en guerre, faisant tous les 
ans quelque nouvelle campagne, étendant de plus en plus 
loin leur puissance, et poussant leurs conquêtes jusqu’en 
Égypte. Ils détruisirent le royaume d’Israël, et portèrent 
des coups terribles à celui de Juda, qui fut longtemps 
leur tributaire. Leurs soldats, hommes forts et solides, 
étaient braves et intrépides, endurcis à la fatigue, aguerris 
par des combats continuels. Ils étaient ordinairement com
mandés par le roi en personne. IV Reg., xv, 19, 29; 
x v i i , 3; xvm, 9, 13; I Par., v, 26; ll'P ar., x x x i i , 1; 
Is., xxxvi, 1; Eccli., x l v i i i , 20. Le général en chef, oui 
remplaçait quelquefois le roi, portait le titre de tharthan. 
IV Reg., x v i i i , 17; Is., xx, 1. D’autres grands officiers
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avaient le titre, les uns de rabsaris ou rabsarès (selon 
l’orthographe diverse de la Vulgate), IV Reg., xvm, 17; 
Jer., xxxix, 3, 13; les autres de rabsacès, IV Reg.,

mettre en déroute (fig. 228, col. 904). Ces cavaliers et 
ces chars étaient particulièrement redoutés, comme nous 
le voyons dans Isaïe, v, 28, et Nahunj, i l , 3, 4,13. Cf. Jer.,

/A/.'/

JvVvVV;

VXAZ>

260. — Le roi d ’Assyrie com battant avec l’arc su r son char de guerre. D’après Layard , M onum ents o f  N ineveh, t. i ,  pl. 13.

xvm, 17 ; Is., xxxvi, 2, etc. (Voir ces mots ). Le roi combat
tait sur un char (fig. 260); les soldats se battaient à pied 
ou à cheval. Tandis que la cavalerie égyptienne se com-

IV, 2 9 ;  Judith, x v i ,  5 . Mais la partie la plus considérable 
des forces assyriennes était naturellement constituée par 
les fantassins. Ils étaient ordinairement armés de l’arc

261. — Assyriens m ontant à l’assaut d’une place forte. D’après L ayard , M onum ents o f  N ineveh , t. n ,  pl. 31.

posait exclusivement de chariots, l’armée assyrienne avait, 
outre des chars (fig. 229, col. 905), IV Reg., xix, 23, 
de véritables cavaliers, montés sur de forts chevaux, 
cf. IV Reg., xvm, 23; Ezech., xxm, 6, 12, 23, qui 
poursuivaient l’ennemi avec vigueur et achevaient de le

(fig. 227, col. 904), IV Reg., xix, 32, de même que les 
cavaliers. Judith, il, 7; Is., v, 28; xxi, 15; xxxvn, 33, 
etc. (fig. 228, col. 904; fig. 229, col. 905). Ils se servaient 
aussi de la lance, Judith, ix, 9; xi, 2 (fig. 35, col. 227; 
fig. 57, col. 303; fig. 158, col. 637; fig. 224, col. 902) et
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262. - Assyriens com battant dans un  pays montagneux.

Le sommet de la m ontagne, à droite, est défendu contre les Assyriens par des archers dont on ne voit plus que l’a rc , le bouclier 
e t la partie  inférieure du corps. Des soldats assyriens escaladent les rochers. Les deux premiers sont armés de la lance, du casque 
et du bouclier. Le troisième lance des flèches. A gauche, sur la crête de la m ontagne, on voit aussi des archers assyriens qui 
décochent leurs flèches. D’autres, armés de lances, e t placés au milieu des archers, s’avancent vers l’ennemi. Tout le flanc de la 
montagne est sillonné de soldats, les uns m ontant, les autres descendant. Ceux qui m ontent ont la plupart coupé une branche 
d ’arbre qui leur sert do bâton pour gravir la m ontagne, dont la pente est très ra ide; quelques-uns s’accrochent aux branches des 
arbres pour grim per plus facilement. Les Assyriens qui descendent en couran t, afin do pouvoir revenir aussitôt au combat emmè
nen t des prisonniers ou portent les têtes des ennemis qu’ils ont tués. — D’après Layard, M onum ents o f Ninevch, t  t  p*l 70
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du glaive, avec lequel ils égorgeaient les ennemis, et qu’ils 
portaient ordinairement à la ceinture (fig. 37, col. 235; 
fig. 57, col. 303), IV Reg., xix, 37; II Par., x x x ii, 21;

Les Assyriens avaient fait de la guerre un art. Cf. Ju
dith, v, 27. Ils avaient soin de s’approvisionner au com
mencement de leurs campagnes, Judith, n , 8, sans pré-

263. — Soldats assy rien s , tra v e rsa n t u n e  riv iè re  à  la  n ag e , s u r  des o u tre s  gonflées, dans le  reg is tre  supérieu r. D ans le  reg istre  
in fé rieu r, d’au tre s  so ldats  v o n t les su iv re , les p rem iers te n a n t sous le  b ras  leu rs  ou tre s  dé jà  gonflées, tan d is  que les dern iers les 
p rép a re n t en  soufflan t dedans. B as-relief de jNmive. D’ap rès  L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  n ,  p l. 41.

Judith, vi, 4; ix, 12; Ezech., xxxii, 23, ainsi que de di
verses autres armes moins importantes (fig. 227, col. 904). 
Judith, ix, 9; x iii, 8. Comme armes défensives, ils avaient

judice des vivres qu’ils se faisaient donner de vive force; 
ils établissaient des sentinelles pour garder leur camp, 
Judith, x, 11; ils fabriquaient des machines de guerre

Soldats assyriens p o u rsu iv an t les ennem is en  b a rq u e , au  m ilieu  des m arais . B a s -re lie f  de N inive. 
D’après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t . I l ,  p. 25.

le casque (fig. 57, col. 303; fig. 227, 228 et 230, col. 904 
et 905) et le bouclier (fig. 230, col. 905), IV Reg., xix, 32; 
Is., x x x v i i ,  33; Nahum, n ,  3 ;  Judith, IX, 9 ;  quelquefois 
même une sorte de cotte de mailles (fig. 57, col. 303). 
Pour les différentes armes, voir les articles spéciaux.

(fig. 230, col. 905), et faisaient méthodiquement le siège 
des places fortes, les entourant de circonvallations, IV Reg., 
xix, 32; cf. Nahum, n i ,  14; Is., xxxvii, 33; et attaquantles 
murailles avec une sorte de bélier (Voir B é l i e r  2), ils 
montaient à l’assaut des tours et des murailles, à l’abri de
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leurs armes défensives (fig. 261). Rien ne pouvait les I cf. Is., vu, 19; II Par., x x x ii, 7; Judith, i i , 7; xvi, 5, 
airêter dans leur marche envahissante : ils gravissaient [ et obligeaient enfin les peuples qu’ils avaient vaincus à se

265 .—  Soldats assy rien s , coupan t des palm iers en pays ennem i. D’après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  i ,  pl. 73.

les montagnes et se frayaient une route à travers les forêts, 
IV Reg., xix, 23; Is., xxxvii, 21; Judith, vu, 3 (fig. 202) ; 
ils franchissaient les rivières sur des outres gonflées

joindre à eux pour soumettre d’autres ennemis. Judith, 
vu, 2.

Leur habileté et leur force les avaient rendus la terreur

266. Supplices infligés p a r le s  A ssyriens au x  prisonn iers de g u e r r e .  B as-relief de N inive. D 'après L ayard , Monuments of Nineveh, t . n ,  p l. 47.

(fig. 263) ; ils poursuivaient leurs ennemis sur des barques de toute l’Asie antérieure. Ezech., x x x ii, 23. La crainte
au milieu des étangs (fig. 264); ils se répandaient partout, qu’ils inspiraient était d’autant plus fondée, que leur
couvrant la terre comme des sauterelles, Judith, il, I I ;  cruauté égalait leur vaillance, Is., x , 5, 24; c’étaient des
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« épines et des buissons », Is., x, 17, des « lions dévorants ». 
Jer., l , 17. Cf. Nahum, i h , 19. Voir A s s y r ie . Ils ne se 
servaient de leur puissance irrésistible, Ezech., xxxi, 1,
3-9, que pour piller et ravager. Le butin était pour eux 
le but et la fin de la guerre. Is., x , 6, 13; cf. Nahum, 
h , 9; IV Reg., xv, 19-20; xvi, 8 ;  x v i i , 4 ;  xvm, 14; 
II Par., xxvm, 21. La dévastation et la destruction étaient 
les moyens qu’ils employaient pour empêcher leurs vic
times de se relever de leur défaite. Les habitants des pays 
qu’ils envahissaient s’enfuyaient pour la plupart épouvantés

emporté par un orage. — Voir Ph.-II. Gosse, Assyria, 
her manners and customs, arts and arms, in-8°, Londres, 
1852, p. 203-397; G. Rawlinson, The five great Monar
chies, t. il, 1864, p. 1-97; Lenormant-Babelon, Histoire 
ancienne de l’Orient, t. v, 1887, p. 50-67.

IL A r m é e  c h a l d é e n n e . — Nous n’avons point sur 
l’armée chaldéenne des renseignements aussi abondants 
que sur l’armée assyrienne, mais l’organisation devait en 
être à peu près semblable, parce que les deux peuples 
étaient de même race, et que Babylone et la Chaldée,

267. — S oldats égyp tiens arm és de la  lance e t  d’arm es diverses.
Thèbes. Tem ple de R am sès I I ,  xix« dynastie . D 'après L ep siu s, Denkmaler aus Aegypten, A b th . n i ,  p l. 154.

à leur approche, et les Assyriens recueillaient les biens qu’on 
avait abandonnés « comme un nid d’oiseau ou comme des 
œufs délaissés ». Is., x, 14. Si on leur résistait, ils détrui
saient tout, brûlaient les moissons, coupaient les arbres, 
Judith, il, 17 (fig. 265), mettaient le feu aux villes et aux 
villages, renversaient les maisons et les murailles des 
cités, Judith, m, 12, et imposaient enfin de lourds tributs 
aux vaincus. IV Reg., xv, 19-20; xvm, 14. Depuis Thé-

avant Nabopolassar et Nabuchodonosor, faisaient partie 
de l’empire d’Assyrie. L’arme principale des soldats baby
loniens, comme des autres peuples de l’antiquité, était 
l’arc. Jer., l i ,  56 (fig. 217, col. 899). L’Écriture parle de 
la force des guerriers chaldéens, Jer., L, 36, de leurs chars, 
de leurs chevaux, Jer,, L, 37 ; Ezech., xxm, 23, et aussi de 
leurs barques. Is., x l i i i , 14. Comme les Assyriens, ils 
faisaient la guerre pour piller, IV Reg., xxiv, 2, 11-19;

268. — Soldats égyp tiens arm és de la  lance e t  de la  hache.
T e ll e l-A m arn a . x v m e dynastie . D’après L epsiu s, Denkmaler aus Aegypten, A b th . m ,  p l. S2.

glathphalasar II, ils transportèrent en masse, dans des 
régions éloignées, ceux qu’ils avaient défaits, afin de pré
venir les révoltes. IV Reg., xv, 29. Les récits des cam
pagnes militaires qui nous ont été laissés par les rois 
d’Assyrie dans les inscriptions cunéiformes ne sont que 
l’énumération des villes qu’ils ont incendiées, des hommes 
qu’ils ont tués, des prisonniers qu’ils ont emmenés captifs 
(fig. 261, col. 983), des chefs ennemis auxquels ils ont infligé 
les plus affreux supplices (fig. 266), des objets précieux 
qui sont devenus leur proie, des tributs énormes qu’ils 
ont imposés aux rois et aux peuples qu’ils ont vaincus. 
Ils devinrent ainsi les maîtres de l’Asie antérieure et 
même de l’Égypte, autant par la terreur qu’ils répandaient 
partout que par la force de leurs armes, jusqu’à ce que 
leur empire, établi sur la violence, disparût soudain comme

II Par., xxxvi, 7, 10, 17-20; comme eux, ils assiégeaient 
en règle les places fortes, les entourant d’un cordon de 
troupes et exécutant des travaux d’approche, IV Reg., 
xxv, 1-2, 4; Jer., xxi, 4; xxxii, 24; l u , 4; comme eux, 
ils brûlaient et détruisaient tout, et transportaient ensuite 
au loin les peuples vaincus. IV Reg., xxv, 9-11; Jer., 
xxxix, 8-9. — Voir G. Rawlinson, The five great Mo
narchies, t. m , 1865, p. 440.

III. A r m é e  é g y p t ie n n e . — Elle nous est bien connue 
aujourd’hui par les monuments des pharaons, qui nous 
représentent souvent les soldats égyptiens en marche 
(fig. 225, col. 903), ou au milieu même du combat. Le 
roi commande ordinairement son armée, et de son char 
(fig. 218, col. 899), ou même à pied (fig. 219, col. 900), 
se bat comme un simple soldat. La force principale de
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1 Égypte, à partir de la XVIIIe dynastie, celle qui inspire 
le plus de confiance à ses alliés, IV Reg., xvm, 24; Is., 
xxx, 16; xxxi, 1, 3, etc., et le plus de terreur à ses enne
mis, c’est sa cavalerie. Elle consistait en chariots et non en

269. — Soldat égyp tien  p e rç a n t u n  p risonn ie r de guerre . 
D’après W ilk in son , Ancient Egyptians, 2e édit., t . I ,  p . 211.

cavaliers proprement dits. Les soldats combattaient ordi
nairement deux à deux sur des chars à deux chevaux; un 
des hommes lançait des flèches, et l’autre, le cocher, le pro-

270. — Soldats ég y p tien s , arm és de la  lance e t  d u  bouclier. 
Thèbes. D’ap rès  W ilkinson, Ancient Egyptians, 2e édit., 1 . 1, p. 194.

tégeait avec un bouclier (fig. 226, col. 903). A l’époque 
de la sortie d’Égypte, la cavalerie des pharaons était de six 
cents chariots de choix, sans compter d’autres chars de 

d i c t . d e  l a  b i b l e .

moindre valeur. Exod.,[xiv, 7. Ces chars ne servaient pas 
seulement à faire la guerre en Égypte, mais aussi au loin. 
Sésac alla attaquer Roboam, roi de Juda, avec douze cents 
chars, II Par., xn, 3, et les bas-reliefs égyptiens nous 
montrent, en effet, la cavalerie égyptienne combattant 
dans des pays éloignés, comme à Cadès des Héthéens.

Les soldats égyptiens paraissent avoir été bien disci
plinés. Ils étaient armés de l’arc (fig. 226, col. 903), 
II Par., xxxv, 23; de la lance (fig. 267), de la hache 
(fig. 268) et de diverses autres armes, en particulier 
d’un poignard droit ou d’une harpe (petite épée recour
bée) (fig. 267). Le glaive ou le poignard leur servait à 
transpercer leurs ennemis (fig. 269). Il y avait aussi des 
frondeurs dans l’armée égyptienne. Voir F r o n d e .  L’arme 
défensive des Égyptiens était le bouclier (fig. 267, 268, 
269 , 270). Ils enrôlaient des étrangers dans leur armée, 
soit auxiliaires, soit mercenaires. II Par., x i i ,  3; Jer., 
x l v i ,  9. — Voir Wilkinson, Manners and Customs of the 
Ancient Egyptians, 2e édit., t. I, p. 187-224 ; G. Rawlin- 
son, The history of Herodotus, 4 in-8°, Londres, 1858- 
1860, t. m , p. 156; t. iv, p. 78-81.

IV. A r m é e  p i i i l i s t i n e . — Nous savons peu de chose sur 
l’armée des Philistins; mais il y a tout lieu de croire que 
ce peuple, d'origine aryenne, était plus exercé à la guerre 
que les Chananéens, ce qui explique comment les Hébreux 
ne purent se rendre maîtres de la plaine de la Séphéla, dont 
les Philistins avaient pris possession avant l’entrée des en
fants de Jacob dans la Terre Promise. Leur force principale, 
comme celle des Chananéens du nord, Jos., x v ii , 18; Jud., 
lv, 3, consistait en chars de guerre, bardés de fer (non 
armés de faux, comme traduit en quelques endroits la Vul
gate); ces chars étaient la terreur des Israélites, Jud., i, 19; 
I Reg., xm, 5. Ils fabriquaient sans doute des armes chez 
eux, cf. I Reg., xm , 19-20; leurs soldats étaient bien 
armés; la description de l’armure du Philistin Goliath est 
la plus complète que nous lisions dans l’Écriture. I Reg., 
x v ii , 5-7. Elle se composait d’un casque (kôba') de bronze, 
d’une cuirasse ou cotte de mailles en forme d’écailles 
(sireyôn qaiqaèim) et de jambières (miçhat ) de bronze. 
Ses armes offensives étaient l’épée, la lance et le javelot.
I  Reg., x v ii , 6 - 7 ,  45. Ce fut probablement chez les Phi
listins que David apprit l’art de la guerre, et qu’il conçut 
les projets d’organisation militaire qu’il réalisa lorsqu’il fut 
monté sur le trône. I Reg., x x v ii , 2, etc. — Voir K. B. 
Stark, Gaza und die philistàische Küsle, in-8°, Iéna, 
1 852 , p . 1 4 3 -1 4 7 . F . V ig o u r o u x .

V. A r m é e  r o m a in e . — La puissance des Romains et les 
exploits de leurs armées sont mentionnés pour la pre
mière fois dans le premier livre des Machabées, vm, 1-13.
II est souvent fait allusion à leur organisation militaire 
dans le Nouveau Testament. Voici quelle était l’organisa
tion de cette armée: 1° à l’époque des Machabées, au 
11e siècle avant notre ère, et 2° à l’époque impériale, au 
Ier siècle de notre ère.

1» L ’A R M É E  R O M A IN E  A  L ’É P O Q U E  D E  L A  R É P U B L IQ U E .-
a) La légion. — Le noyau de l’armée romaine était cons
titué par la légion. La légion, au temps de la seconde guerre 
punique (219-201 avant J.-C.), Polybe, V I, 20; v i i i , 9; 
n , 24, 13, se composait de quatre catégories de soldats, 
les hastati (1200 hommes), les principes (1200 hommes), 
les triarii (600 hommes) et les velites (1200 hommes), 
en tout 4 200 hommes, auxquels s’adjoignaient 300 cava
liers. Dans des cas spéciaux, les forces de la légion pou
vaient être portées jusqu’à 5000 et même 6000 soldats. — 
L’infanterie des légions se divisait en trente manipuli ou 
compagnies, qui à l’origine se composaient de cent 
hommes, et étaient par conséquent identiques aux cen
turies; ils prenaient leur nom de l’enseigne employée pri
mitivement (manipulus), laquelle était une botte de foin 
au bout d’une perche. Plus tard, le manipulus, ayant été 
augmenté de nombre, fut partagé en deux centuries, et 
toutes les légions se composèrent de trente manipules.-— La 
cavalerie, formée par 300 cavaliers, se divisait en dix turmæ

1. — 34
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de 30 hommes. Chaque turma avait trois decuriones, trois 
optiones (sorte d’adjudant) et un vexillum ou étendard.

Le commandement des légions fut variable, comme 
toutes les autres charges républicaines, jusqu’à la fin de 
la république. Les officiers supérieurs étaient six tribuni 
militum ; deux d’entre eux commandaient pendant deux 
mois, un jour chacun alternativement; au-dessous d’eux 
étaient les soixante centurions, qui commandaient aux 
soixante centuries. ■— La nomination des tribuns mili
taires était faite aux temps les plus anciens par les con
suls, mais dans la suite elle fut faite dans les comilia 
tributa (assemblées des tribus ou des quartiers) au moins 
pour les premières légions; quant aux autres, le choix 
resta attribué aux consuls,. Ceux qui avaient été élus par 
les. comices s’appelaient, tribuni militum a populo; les 
autres prenaient, le nom de tribuni rufuli, de Rutilius 
Rufus, qui avait présenté la loi en vertu de laquelle ils

pas de recrues aux légions, mais elles étaient tenues 
de donner un certain nombre de soldats de terre et de 
mer, selon leurs conventions spéciales avec Rome. — 
L’armée des socii se divisait en alæ et en cohortes. Elle 
était composée de quatre légions, commandées par douze 
chefs appelés præfecti sociorum. Ceux-ci étaient nommés 
par les consuls de Rome, et leur grade correspondait à 
celui des tribuns militaires. Il ne faut pas les confondre 
avec les commandants indigènes de ces troupes, qui, 
d’après Tite-Live, xxv, 14; 4, s’appelaient prætores. —- 
Les socii se partageaient en ordinaires et en extraordi
naires : les premiers partagés en deux ailes de dix cohortes, 
formant un total de 8400 hommes; les seconds, com
prenant quatre cohortes de 400 hommes chacune. — La 
cavalerie des socii se divisait ën alæ et en turmæ.

c) Auxilia. — Jusqu’aux guerres puniques, l’armée 
romaine se composa des deux éléments dont nous venons

271. — Soldats rom ains. Colonne T ra ja n e , à Rome,

L ’arm ée rom aine e s t en  Dacie. A u b as , à  g au c h e , des so ld a ts , d o n t l ’u n  tie n t  une  lance avec son bou c lie r, condu isen t des chevaux 
q u ’on v ie n t de débarquer. A u-dessus son t des gard es  du  corps, a rm és du  bouclier ; ils se d is tin g u en t p a r  la  peau  d ’ours su r la tê te  
e t  p a r  les cerc les do m é ta l destinés à  so u ten ir  ce tte  coiffure. D ev an t les gardes m arche  la  cohorte  aux ilia ire  germ aine , vê tue  seu
le m e n t d ’un  p a n ta lo n , te n a n t le  bouclier de la  m a in  gauche e t  la  m assue de la  d ro ite . E lle  s u it  l’em p ereu r T ra ja n , q u i trav erse  
à cheval une fo rê t. D eux cav a lie rs , cquites singularcs de la  g a rd e , v iennen t lu i annoncer l’approche de l ’ennem i. A  d ro ite , 
des cavaliers  rom ains co m b a tten t co n tre  les Daces.

étaient nommés. Les tribuns n’étaient pas pris parmi les 
centurions, mais parmi les jeunes gens de famille sénato
riale ou équestre, qui inauguraient par cette charge leur 
carrière politique. Tous les tribuns portaient comme 
marque distinctive l’anneau d’or des chevaliers, et se 
divisaient en laticlavii (d’origine sénatoriale) et angusti- 
clavii (d’origine équestre).
. Les soixante centurions des légions étaient choisis au 
nom des consuls par les tribuns, et portaient pour insigne 
un cep de vigne, qui indiquait l’autorité dont ils étaient 
investis pour punir les soldats. Le premier poste parmi 
les centurions était celui de primipilus ou commandant 
du premier manipule des triarii. Les centurions n'étaient 
pas ordinairement promus à des grades supérieurs; mais, 
leur temps de service terminé, ils se retiraient dans la 
vie privée, et étaient quelquefois élevés à l’ordre équestre.

Du temps de Polybe, on recrutait ordinairement chaque 
année quatre légions, qui, unies à un contingent corres
pondant de socii, formaient deux armées consulaires. ■— 
Les seuls citoyens romains étaient appelés à servir dans 
les légions. Pendant la durée de son service militaire, de 
dix-sept à quarante-six ans, le soldat légionnaire était 
obligé à seize ou tout au plus à vingt campagnes, et le 
soldat de cavalerie à dix seulement.

b) Les « socii ».— Aux légions s’adjoignaient les troupes 
des socii. Après la dissolution de la ligue latine, on 
doit entendre par socii les contingents des villes confé
dérées et des colonies latines. Celles-ci ne fournissaient

de parler. Mais quand les Romains commencèrent à faire 
la guerre hors de l’Italie, ils prirent dans les pays où ils 
combattirent d’autres troupes qui constituèrent une classe 
spéciale et distincte, appelée auxilia (troupes auxiliaires). 
Cf. I Mach., vm, 25. Le nombre de soldats qu’elle com
prenait n’était pas fixé relativement aux légions, mais il 
variait selon les temps et les circonstances. Plus tard, dans 
la période postérieure, lorsque les socii, ayant reçu le 
droit de cité, formèrent une partie intégrante de l’armée 
romaine, il n’y eut plus que deux classes de soldats, c’est- 
à-dire les romains et les auxiliaires.

d) Cohorte prétorienne. ■— Outre ces différents corps 
et en dehors des légions, il existait aussi une delecta 
manus imperatoris ou cohors prætoria. Elle fut diver
sement organisée selon les temps, mais elle constitua 
toujours la garde d’élite du commandant en chef. A la 
lin de la république, chaque commandant avait sa cohorte 
prétorienne, composée d’infanterie et de cavalerie.

2 »  L ’A  R U É E  R O M A I N E  A U X  P R E M I E R S  T E M P S  D E  L ' E M P I R E .  

— Avec la monarchie, l’armée romaine (fig. 2 7 1 ) ,  qui 
n’avait été jusque-là que temporaire et composée de soldats 
levés seulement pour une campagne, se transforma en 
armée permanente, qui subsista même en temps de paix; 
elle jura fidélité au prince comme imperator, et elle fut 
ordinairement commandée dans les provinces parles legati 
Augusti pro prætore, et à Rome par les trois préfets du 
prétoire, de la cité et des vigiles. — Dans l’armée impé
riale réorganisée par Auguste, on doit distinguer six divL
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sions spéciales, savoir: a) les légions; b) les auxiliaires; 
c) la garnison de Rome; d) la Hotte; e) l’artillerie et le 
génie; /)  la milice municipale et provinciale.

a) Les légions impériales. — Le nombre des légions 
était devenu excessif pendant la guerre sociale. César le 
réduisit un peu. A sa mort, il y en avait plus de quarante. 
Après la bataille d’Actium, Octave en avait plus de cin
quante; plusieurs d’entre elles furent transformées en 
colonies romaines. Après la mort d’Auguste, il restait 
seulement vingt-cinq légions, trois d’entre elles ayant été 
détruites dans le désastre de Varus. De nouvelles furent 
formées-par Claude, Néron, Galba et Vespasien, et elles 
s’élevèrent ainsi au nombre de trente, qui pendant long
temps resta invariable. — Leurs noms furent quelquefois 
empruntés à des localités, comme Urbana, Sabina, Muti- 
nensis ; d’autres fois aux peuples contre lesquels elles 
avaient combattu, comme Scythica, Parthica, ou à une 
enseigne, comme fulniinala. Quant aux noms impériaux, 
elles portèrent d’abord le nom du prince qui les avait 
formées, comme Flavia Vlpia; mais, depuis Caracalla, 
les légions prirent le nom de l’empereur régnant, comme 
Antoniana, Severiana, Alexandrina. — La légion, pen
dant l’empire, eut quatre turmæ de cavalerie, et fut placée 
sous le commandement d’un legatus legionis, personnage 
de rang sénatorial et ordinairement de la classe des præ- 
iorii. Le légat avait sous ses ordres non seulement la 
légion, mais aussi le détachement de troupes auxiliaires 
qui était joint à chaque légion. Au - dessous du légat 
étaient les tribuns militaires, Act., xxi, 31, etc., qui 
commandaient chacun une des dix cohortes dont se com
posait la légion depuis César, et les centurions, Matth., 
vm, 5; xxvii, 54; Act., x, 1, 22; xxii, 26, etc. Chaque 
camp avait de plus son commandant spécial, appelé præ- 
fectus castrorum.

b) Auxilia. — Tandis que, sous la république, on 
entendait par auxilia les troupes de soldats non romains, 
recrutées en partie dans les provinces et fournies en partie 
par les rois et les peuples alliés, on comprit sous ce nom, 
pendant l’époque impériale, tous les corps qui étaient 
dans les provinces, en dehors des légions, qu’ils fussent 
composés de citoyens romains ou étrangers. Dans cette 
catégorie, on doit distinguer les subdivisions suivantes :
1. vexilla veteranorum, ou la réunion de tous ceux qui 
avaient déjà achevé le temps régulier de leur service mili
taire; 2. cohortes italicæ civium romanorum voluntario- 
rum, composées de ceux qui s’enrôlaient volontairement 
en Italie, cf. Act., x, 1, dans un but de lucre ou pour 
faire leur carrière militaire, lorsqu’on eut cessé de re
cruter les légions en Italie; 3. cohortes auxiliariæ, for
mées dans les provinces et armées en partie selon l’usage 
romain, en partie selon l’usage des pays étrangers, d’où 
les noms de sagütarii « archers », de scutarii « porte- 
bouclier », de contarii « armés de la longue pique appelée 
eontus », de catafracti « cavaliers pesamment armés », de 
funditores « frondeurs » ; 4. alæ equilum (corps de cava
lerie) , appelées quingenariæ ou milliariæ selon qu’elles 
comptaient cinq cents ou mille chevaux. Voir A u x il ia ir e .

c) Garnison de Rome. — La partie principale de l’ar
mée qui résidait dans les villes capitales se composait des 
cohortes prétoriennes, dont l’origine remontait à l’époque 
<le la république. Elles constituaient primitivement la garde 
du commandant en chef au milieu du camp. Auguste ras
sembla à Rome trois des neuf cohortes prétoriennes, et

. détacha les six autres en divers lieux de l’Italie. La gar
nison de Rome se composait encore de divers autres élé
ments qu’il est inutile d’énumérer ici.

d) Flolie. — Auguste établit deux grandes Hottes; l’une, 
Pour la garde de la Méditerranée, au cap Misène (classis 
l isenatium); l’autre, pour la garde de l’Adriatique, près de

venne (classis Ravennatium). A ces deux flottes princi
pales s’en joignirent quelques autres moins importantes, 
comme celle d’Alexandrie en Égypte (classis Alexandrina).

e ) Poliorcétique. — Le corps des fabri, commandé

par un præfectus fabrum, avait la charge de faire manœu
vrer les machines de guerre, balistes, catapultes, béliers, 
et de construire les fortifications, les terre-pleins (aggeres), 
de creuser les galeries souterraines (cuniculi), etc. Cf. 
Luc., xix, 43.

f)  Milices provinciales et municipales. —Les provinces 
sénatoriales et aussi celles des provinces impériales qui 
n’avaient point de légions possédaient une milice provin
ciale, formée dans la province et divisée en cohortes. Elle 
était souvent insuffisante pour la défense de la province 
et même pour le maintien de l'ordre. Les milices muni
cipales étaient destinées à les renforcer. L’existence de 
ces dernières est connue par l’importante inscription dé
couverte à Osuna, en Espagne, en 1870. — Les troupes 
romaines de Judée, au temps de Notre-Seigneur, avaient 
leur quartier général à Césarée. Cf. Act-, xxm, 23.

Bibliographie. — Juste Lipse, De militia romana 
libri V, in-4°, Anvers, 1596 ; Cl. de Saumaise, De re mili
tari Romanorum, in-4», Leyde, 1657; J. G. Grævius, Thé
saurus antiquitatum romanarum,t. x; F. Haase, Demi- 
litarium scriptorum græcorum et latinorum omnium 
editione instituenda narratio, in-8», Berlin, 1847 ; Fr. W. 
Rückert, Das rômische Kriegswesen, in-8°, Berlin, 1850; 
Cl. Lamarre, De la milice romaine, in-8°, Paris, 1863; 
Br. Renard, Précis de l’histoire militaire de l’antiquité, 
in-8°, Bruxelles, 1875; J. de La Chauvelays, L’art militaire 
chez les Romains, in-8», Paris, 1883; J. Marquardt, Hand- 
buch der rômischen Alterthümer, t. i i , Leipzig, 1884, tra
duction française par J. Brissaud, De l’organisation mili
taire chez les Romains, in-8», Paris, 1891; F. Kraner, 
L’armée romaine au temps de César, trad. Baldy et 
Larroumet, in-12, Paris, 1884 ; R. Cagnat, L’armée romaine 
au siège de Jérusalem, dans la Revue des études juives, 
t. x x i i , 1891, p. x x v iii- l v i i i ; J. B. Mispoulet, Des institu
tions politiques des Romains, t. il, in-8°, Paris, 1883, 
p. 310-379 ; Bouché-Leclercq, Manuel des institutions ro
maines, in-8», Paris, 1885, p. 206-337; L. Fontaine, 
L ’armée romaine, in-12, Paris, 1883. H. M a r u c c h i .

VI. A r m é e  s y r ie n n e  d e s  s é l e u c id e s . — Les Séleu
cides, qui furent si longtemps en guerre avec les Juifs à 
l’époque des Machabées, les combattirent avec des res
sources et des armes inconnues jusqu’à cette époque dans 
la terre de Chanaan. Ils avaient la science militaire des 
Grecs et des Macédoniens, docti ad prælium, I Mach., 
iv, 7. Leur armée se composait d’éléments grecs et d’élé
ments indigènes. Cf. Corpus inscriptionum græcarum, 
3137; Polybe, v, 79. La phalange en constituait la force 
principale. Elle était recrutée en partie parmi les Macé
doniens, en partie parmi les citoyens des villes grecques 
d’Asie, Corpus inscript, gr., 3137, lig. 14. Ce corps était 
devenu plus mobile depuis Alexandre et était divisé en
o-rcefpat équivalant à peu près aux cohortes romaines ; 
les mteipai étaient subdivisées elles-mêmes en <j7)[ia;at de 
quatorze hommes, Polybe, v, 4. A ces troupes se joi
gnaient des contingents indigènes levés en temps de 
guerre. Josèphe, Ant. jud., I, x i i , 9. Les Séleucides 
empruntèrent de plus à l’Inde ses terribles éléphants, qui 
jetèrent un si grand efl’roi parmi les Romains eux-mêmes, 
quand ils les virent dans l’armée de Pyrrhus. Tite Live , 
Supplem., x, 6-7, édit. Lemaire, t. m, p. 267. Nous voyons 
un de ces éléphants sur une terre cuite de Myrina 
(fig. 272). Ils sont aussi représentés sur les monnaies des 
rois de Syrie (fig. 173, col. 689). Les livres des Machabées 
en parlent dans plusieurs passages. I Mach., i, 18; m, 34; 
vi, 30-46; v i i i , 6; II Mach., xi, 4; xm, 2, 15; xiv, 12. 
On les couvrait de cuirasses pour les garantir des traits 
ennemis, I Mach., V I, 43, et on les enivrait pour exciter 
leur fureur. I Mach., VI, 34. Les Séleucides avaient aussi 
des chariots redoutables, à cause des faux dont ils étaient 
armés. L’armée de Lysias, quand elle marcha contre Judas 
Machabée, en comptait trois cents. II Mach., xm , 2. Les 
soldats syriens étaient divisés en différents corps, selon 
l’arme dont ils faisaient usage. Les phalangistes étaient
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armés de la sarisse ou longue pique de vingt et un pieds 
et de l’épée. Les corps auxiliaires avaient des armes par
ticulières, presque toujours celles de leur pays. Le premier 
livre des Machabées, ix, 11, distingue expressément les 
archers et les frondeurs, qui étaient placés au premier 
rang dans le combat. Les cavaliers sont aussi souvent

S.'
272. — É lép h an t b ro y an t u n  G alate. T e rre  cu ite  de M yrina. 

M usée du  Louvre.

Ce g roupe a  douze cen tim ètres  de h a u t  s u r  a u ta n t de large. 
L a  to u r  e t  la  housse a v a ie n t é té  pein tes en  ro u g e , les deux 
bosse ttes placées s u r  la  to u r  en  b leu . L ’é léphan t ap p a rtien t à 
la  race  de l’In d e . Le so ldat qu’il écrase es t u n  G ala te , recon
naissable en  p a r tic u lie r  à ses arm es. C ette  figurine es t peut- 
ê tre  u n  so uven ir de la  v ic to ire  q u ’A ntiochus S o ter rem p o rta  
en  275 a v a n t J .-C . s u r  les G ala tes , g râce  au x  seize éléphan ts 
q u ’il a v a it dans son  arm ée. V oir E . P o ttie r  e t  S. R einaoh , 
Fouilles dans la nécropole de Myrina, dans le  Bulletin de 
correspondance hellénique, t .  ix , 1885, p . 485 à  493.

mentionnés, ils étaient très nombreux et ils jouaient un 
rôle important dans les batailles. I  Mach., i, 18; i i i ,  39; 
iv, 4 , 28, 31, etc. Ils commençaient l’attaque et soute
naient les fantassins, I  Mach., iv, 7; vi, 38; ils étaient 
chargés en particulier de protéger les éléphants, quand 
ces animaux faisaient leur charge. I  Mach., V I, 35. La 
cavalerie était placée avec les corps auxiliaires sur. les 
lianes; la phalange au centre. Tous les soldats des rois 
de Syrie étaient d’ailleurs bien fournis de ces nom
breuses armes défensives qu’avait imaginées ou perfec
tionnées l’esprit inventif des Grecs. Cf. II Mach., v, 3. 
L’auteur du premier livre des Machabées, iv, 6-7, signale 
le contraste entre les trois mille hommes de Juda, « qui 
n’avaient ni armure ni épée, » et les soldats ennemis, 
« établis solidement dans leur camp, couverts de leurs 
cuirasses et entourés de cavaliers. » Cf. I Mach., vi, 35. 
Plus loin, I  Mach., vi, 35, 39, il admire leurs casques de 
bronze et « leurs boucliers d’or et d’airain, qui resplen
dissent sur les montagnes et brillent comme des flam
beaux éclatants ». Certains corps étaient en effet armés 
de boucliers d’argent, on les appelait àpYupâomSsç, Tite 
Live, x x x v i i ,  40; Polybe, v, 79; d’autres avaient des 
boucliers d’airain, -/aXnctaniSe;, Polybe, I I ,  66. Pour les 
sièges, les Syriens avaient un grand nombre de machines, 
anciennes et nouvelles, qui lançaient des traits enflam
més, des flèches et des pierres. I Maeh.,vi, 51. Lesauteurs 
des livres des Machabées parlent aussi des vaisseaux des 
rois d’Antioche. I Mach., i, 18; xv, 3,14, 37-38; II Mach., 
iv, 20; xiv, 1. — Voir Rüstow et Kôchly, Geschichte der 
griechischen Kriegswesens, in-8», Argovie, 1852 ; G. Busolt

et Bauer, dans Ivvan Müller’s Handbuch der classischen 
Alterthums Wissenschaft, t. iv, 1™ part., Nordlingue, 
'1887, p. 318-329; G. Gilbert, Handbuch der griechischen 
Staatsalterthümer, 2 in-8°, Leipzig, 1881-1885 ; H. Droy- 
sen, Heerwesen und Kriegführung der Griechen, dans 
K. F. Hermann’s Lehrbuch der griechischen Antiqui- 
tüten, t. i i , 2e part., in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1889.

F . VIGOUROUX.
A R M É N I E .  I. N OM. — L’Arménie est appelée, dans 

la Bible, de différents noms, quelques-uns désignant 
l’ensemble du pays, d’autres ne s’appliquant qu’à l’une ou 
l’autre province.

1° N O M S D É S IG N A N T  L ’E N S E M B L E  D U  P A Y S .  — L’appella- 
tion Arménie ou son équivalent terre des Arméniens ne se 
rencontre que dans deux passages de la Vulgate : Gen., 
v i i i ,  4 et IV Reg., xix, 37. Ailleurs l’Arménie est désignée 
par le mot Ararat. Is., x x x v i i ,  38, et Jer., l i ,  27 ; Tob., I, 
21 (texte grec). — Dans ces différents passages, le texte 
hébreu porte ’Àrârât. Les Septante ont ’Apapâr, Gen., 
v i i i ,  4; IV Reg., xix, 37; elç ’Appeviav, Is., x x x v i i ,  38, 
et, faute manifeste de copiste, apavE, Jer., xxvm (hébreu : 
u , 27). Voir aussi Tobie, i, 21. Aquila, Symmaque et Théo
dotion, comme la Vulgate, ont Armenia dans les deux 
premiers passages. Théodoret emploie aussi ’App.Evt'oc pour 
le passage que les Septante ont si mal lu. La version 
syriaque et l’arabe ont tantôt Qardu, c’est-à-dire Gordyène 
(Syriaque: Gen., vm, 4, et Is., x x x v i i ,  38; Arabe: Gen., 
vm, 4), tantôt Ararat (Syriaque : IV Reg., xix, 37; Jer., i .i ,  
27 ; Arabe : IV Reg., xix, 37) et tantôt Arménie. Arabe : 
Is., xxxvii, 38. Les deux noms Arménie et Ararat ont 
donc été employés à une certaine époque pour désigner, 
dans son ensemble, un seul et même pays; nous allons 
les étudier au point de vue de leur histoire et de leur 
étymologie. Pour ce qui est de Qardu, ce terme ne dési
gnait que les montagnes du Kurdistan, et non celles 
d’Arménie.

A) Arménie. — Cemot ne se rencontre jamais dans les 
inscriptions cunéiformes d’Assyrie ni dans celles d’Armé
nie. Les auteurs arméniens n’emploient pas davantage 
cette appellation pour désigner leur pays, qu’ils nomment 
Haïh. Le document le plus ancien où nous trouvions le 
mot Arménie est l’inscription colossale de Darius à Béhis- 
toun. Ce monument exécuté, suivant sir H. Ravvlinson, en 
516, contient plusieurs fois le mot A-r-m-i-n-a. Hérodote, 
i i i , 93, emploie aussi le mot ’ApgEvîa, et, après lui, tous 
les historiens et géographes classiques s’en sont servis à 
l’exclusion de tout autre. C’est de là qu’il a passé dans 
les versions de la Bible. Strabon, xi, 14, et, après lui, 
Justin,, x l i i , 2, font dériver Arménie d”'Appevoç, Thessa- 
lien qui faisait partie de l’expédition des Argonautes. Moïse 
de Khorène, Hist., i , 12, dit que c’est du roi Aram, fils 
d’Harma, et sixième descendant de Haïg, que les Grecs 
appellent son pays Armen; les Perses et les Syriens, 
Arméni. Suivant Bochart, Phcileg., i, 3, l’étymologie la 
plus probable serait har-Minni (mont de Minni), que 
le Targum de Jonathan porte, Jer., l i , 27, là où le texte 
original a simplement Minni. Calmet, Dictionnaire de la 
Bible, au mot Menni, suggère Aram  et Minni, c’est-à- 
dire le Syrien de Minni. D’autres, assez nombreux, croient 
que l’Arménie est ainsi appelée à cause de sa grande 
élévation, âram, en hébreu, n’étant qu’une variante de la 
racine rûm , être élevé. Cf. Rosenmüller, Handbuch der 
biblischen Alterthumskunde, t. i, p. 267. — L’étymologie 
qui croyait retrouver l’élément Arya dans le nom de l’Ar
ménie (Saint-Martin, Mémoires sur VArménie, 1.1, p. 269 ; 
Spiegel, Beitràge zur vergl. Sprachforschung, 1.1, p. 131, 
etc.) est aujourd’hui reconnue par les meilleures autorités 
comme à tout le moins douteuse. Fr. Lenormant la tient pour 
radicalement fausse (Les origines de l’histoire, t. il, p. 378). 
Max Müller, La science du langage, l re série, traduction 
française, p. 260, est du même avis. Moins probable encore 
est l’opinion de Wahl, Asien, p. 807, Anmerk. U , cité 
par Rosenmüller, Handb. der biblisch. Alterth., 1.1, p. 267,



ARMÉNIE 1 0 0 2

qui fait dériver Arménie du har-Minnî du Targum de 
Jonathan, et l’explique par har (hébreu) =  montagne, et 
mino (zend) =  ciel. Sir H. Rawlinson suggère le dieu 
Armennu, qui, suivant une inscription cunéiforme mytho
logique, était adoré à Suse (G. Rawlinson, Herodotus, 
t -  I V ,  essay n i ) .  Une autre étymologie a été récemment 
proposée par M. Darmesteter, Journal asiatique, jan
vier-février 1891, p. 140. D’après ce savant, l’appellation 
perse Armina (de laquelle ’ApgEvia est dérivée) est un 
nom artificiel formé par les Perses, dans le but de réunir 
dans un même nom les deux États principaux de l’Ar
ménie : l’Ararat et le Minni.

B) Ararat. — L’Arménie ni aucune de ses provinces 
n’est jamais désignée par ce nom dans les inscriptions 
vanniques. Les rois d’Arménie appellent toujours leur 
pays Biaïna. En revanche, ce même pays de Biaïna est 
constamment appelé Urarfu dans les inscriptions cunéi
formes d’Assyrie. Le nom Urartu se lit pour la première 
fois dans le récit d’une campagne de Salmanasar II (860 
avant J.-C.). Il serait pourtant beaucoup plus ancien encore 
suivant quelques savants, tels que Fr. Lenormant, Les 
origines, t. n , p. 38, et H. Sayce, Journal of the Royal 
Asiatic Society, t. xiv, p. 392, qui identifient. l’Urartu des 
Annales des rois de Ninive avec l’Urtu d’une tablette 
bilingue. Cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. n, 
p. 48, recto, 1. 13. M. II. Sayce place ce document au 
xvi« ou au XV IIe siècle avant J.-C. Quelques-uns pensent 
aussi que le nom Urartu doit encore être identifié avec 
1 ’Arardu ( Cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. i, 
p. 18, 1. 58) des Annales d’Assurnasirpal (885 - 860). 
D’après sir II. Rawlinson (dans Y Herodotus de G. Raw
linson, t. iv, essay ni, On the Alarodians of Herodotus) 
et Fr. Lenormant, Les origines, t. il, p. 372 et 472, le nom 
des Alarodiens d’IIérodote, m , 94, ne serait qu’une 
variante de celui des Urartiens des textes cunéiformes. 
Cette opinion est généralement admise. Enfin le nom 
A'Ararat se retrouve sans déguisement dans celui d’Aï- 
rarad, que les auteurs arméniens de notre ère donnent au 
bassin de l’Araxe, depuis l’endroit où ce fleuve franchit 
l’Aghri-Dagh jusqu’à son confluent avec le Kizil-tchaï, 
à peu près à la hauteur du vieux Djoulfa. — Moïse de 
Khorène, i, 15, fait dériver le nom d’Aïrarad du roi Ara 
le Beau, sans expliquer le second élément, arad; car nulle 
part, ni dans Y histoire ni dans la géographie de cet auteur, 
je n’ai trouvé l’explication arad — flétrissure, que donne 
Gesenius, Thésaurus, p. 155 (probablement d’après la 
traduction latine des frères Whiston), et que répète Fr. 
Lenormant, Les origines, t. n , p. 36. Cf. Rosenmuller, 
Handbuch der hibl. Allerth., t. i, p. 260. A peu près tous 
les auteurs contemporains dérivent Ararat de l’assyrien 
Urartu. Quant à l’étymologie du mot Urartu lui-même, 
les opinions varient. Sir H. Rawlinson (dans G. Rawlinson, 
Herodotus, t. iv, essay ni) se demande si ce mot ne serait 
pas un composé de ur, « lune, » et aredh, « terre; » 
Urartu serait alors un synonyme de Chaldée, en sup
posant que ce dernier nom vienne de Khaldi, le dieu 
suprême des Urartiens et que sir H. Rawlinson croit être 
le dieu Lune. Cette hypothèse serait en accord avec l’opi
nion de ceux qui croient que les anciens Chaldéens avaient 
d’abord habité l’Arménie, mais à une époque fort ancienne 
(H. Rawlinson, loc. cit.) et non, comme le voulaient Gese
nius, Thésaurus, p. 270; Heeren, Politique et commerce 
des peuples de l’antiquité, p. '169, et d’autres, jusqu’au 
vin0 siècle avant J.-C. ; ce dernier point ayant été reconnu 
comme faux depuis le déchiffrement des inscriptions cunéi
formes. G. Rawlinson, The five great monarchies, i, 
ch. m ; Tiele, Babylonisch-assyrische Geschichte, p. 65-

M. Sayce, The Cuneiform inscriptions of Van, dans 
le Journal of the Royal Asiatic Society, t. xiv, p. 394, 
suppose que Urtu est une contraction de Urartu ; mais de 
ce dernier il ne donne aucune étymologie. D’après Fr. 
Lenormant, Urartu se compose de ar, montagne, et urtu, 
pays élevé, appellation dont les Assyriens se servaient

aussi pour désigner l’Arménie. On aurait eu d’abord ar- 
urtu, puis ur-artu. Mais Fr. Lenormant n’étend cette 
étymologie qu’à l’Ararat des Rois, d’Isaïe et de Jérémie ; 
celui de la Genèse aurait une autre origine. Ce serait 
l’appellation Aryaratha, c’est-à-dire char des Aryas ou 
des illustres, parce qu’autour du sommet de l’Aryaratha 
était censé tourner le char des sept Maharscliis brahma
niques, des sept Amescha-çpentas mazdéens, envisagés 
comme les sept étoiles de la Grande-Ourse; appellation 
que les tribus aryennes donnaient au massif montagneux 
qu’elles considéraient comme le berceau de l’humanité. 
Lenormant, Les origines, t. il, p. 36 et suiv. Cf. Obry, 
Le berceau de l’espèce humaine, p. 8. Ce point de l’hypo
thèse de Fr. Lenormant a été vivement contesté par le 
P. van den Gheyn, Le séjour de l’humanité postdilu
vienne, dans la Revue des questions scientifiques, 1883, 
t. x i i i  , p. 454 et suiv. Quelques auteurs ont cru trouver 
une désignation de l’Arménie dans l'aira? Xsyôpevov har- 
mônâh. Amos, iv, 3. Plusieurs des anciennes versions, 
prenant la première syllabe pour le mot har, y ont vu un 
nom de montagne. Ainsi les Septante traduisent si; xb 
o'poç to 'Poggxv (variante : Teggiv). Théodotion, cité par 
saint Jérôme : mont Mona, et cité par Théodoret : û<J/ï]).ov 
opo;. Aquila, cité par saint Jérôme, avait mont Armona; 
Symmaque, cité par saint Jérôme et par Théodoret, portait: 
en Arménie. Saint Jérôme a opté pour ce dernier sens 
et traduit : Et projiciemini in montes Armeniæ quæ 
vocantur Armona. Bochart, Phaleg., i, 3 ,1.1, col. 20, édit. 
de Leyde, 1692, penche pour la leçon mont Mona, et 
suggère l’identification Mona =  Mini =  Minyas. Cf. Gese
nius, Thésaurus, p. 390; Rosenmüller, Scholia in Vel. 
Test., Amos, iv, 3; Keil, Die zwôlfkleine Propheten, 1888, 
note, p. 193. Voir Armon.

2° N O M S Q U I N E  S E  R A P P O R T E N T  QU’A  U N E  P A R T IE  D E  
L’A r m é n i e . —■ A) Menni (hébreu : Minni. Jer., li, 27). — 
Quelques écrivains, par exemple Bochart, Phaleg., col. 20,
1. 19, avaient cru que le nom de Minni s’était étendu, au 
moins à une certaine époque, à toute l’Arménie. Cette 
opinion, basée sur le har-Minni =  Arménie, dont nous 
avons déjà parlé, n’a jamais été très répandue. Toutefois 
il est généralement admis que le pays do Menni ou Minni, 
associé par Jérémie à ceux d’Ararat et d’Ascenez, était 
une province de l’Arménie ; mais on ne s’accorde pas sur 
la position de cette province. On l’a d’abord identifiée 
avec le Minyas, au pied du mont Baris (le Masis des 
Arméniens, notre mont Ararat), dont parle Josèphe, An t. 
jud., I, m , 6, d’après Nicolas Damascène. Mais où est 
exactement le Minyas de Nicolas Damascène? Saint- 
Martin, Mémoires, t. i, p. 250, pense que c’est la ville 
de Manasguerd des historiens d’Arménie (Mantzikiert de 
Constantin Porphyrogénète et de Cédrénus), maintenant 
Melazguert, dans la vallée du Mourad-Sou (Euphrate orien
tal; Arzanias des classiques). Cette opinion, adoptée par 
Gesenius, Thésaurus, p. 807, etc., est vieillie. Les textes 
cunéiformes ayant révélé l’existence du peuple de Man ou 
Mun (Schrader, KeilinscliriftenundAlte Testament,'1883, 
p. 423), on s’empressa d’identifier Minni =  Minyas avec la 
ville actuelle de Van, le m en assyrien s’échangeant faci
lement contre un v. Voir Fr. Lenormant, Lettres assy- 
riologiques, t. I, p. 22; Babelon, Histoire ancienne de 
l’Orient, t. iv, p. 245; A. Delattre, Esquisse de géographie 
assyrienne, dans la Revue des questions scientifiques, 
t. xiv, 1883, p. 125 et passim. — D’après une vue plus 
récente, le pays de Minni doit être transporté plus à l’est 
encore. M. Sayce, dans le Journal of the Royal Asiatic 
Society, t. xiv, p. 389 et 400, soutient, non sans beaucoup 
de vraisemblance, que le royaume de Minni =  Minyas =  
Man se trouvait sur le littoral sud-ouest du lac d’Ourmiah.

B) Thogormah (hébreu : Tôgarmdli; Septante: ©op- 
yagct, ©opyopâ). On le rencontre quatre fois dans la Bible, 
à savoir : Gen., x, 3, et I Par., i, 6, où Thogormah est 
nommé à côté d’Ascenez et de Riphath, les deux autres fils 
de Gomer; et Ezech., x x v i i , 14; xxxvm, 6 . — A part
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quelques interprétations extravagantes, qui ont vu dans 
Thogormah les Boréades et les Goths (par exemple, le 
Chronic. Paschale, 27, t. xcn, col. 120, Patr. gr.), ou 
bien encore les Turcs et les Hongrois (Joseph ben-Gorion, 
dans Bochart, Phaleg., t. i, Leyde, 1692, col. 198 et 199), on 
peut réduire à deux toutes les identifications proposées 
jusqu’ici : l’Asie Mineure (Phrygie et Cappadoce) et l’ouest 
de la Grande Arménie. Josèphe, Ant. jud., 1, vi, 1; 
S. Jérôme, Quæst. hebr. in Gen., x, 3, t. xxm, col. 951, 
et Zonaras, Ann., i, 5, identifient Thogormah avec la 
Phrygie. C’est aussi l’opinion des Targums (Targum de 
Jérus., Gen., x, 3), car c’est la Phrygie que ceux-ci sem

blent désigner sous le nom de Barbarie. Bochart, Phaleg., 
col. 176; Fr. Lenormant, Les origines, t. n , p. 401 et 
suiv. — Eusèbe, Chronic. bipart., édition Aucher, li, p. 12; 
George le Syneelle, le Scholiaste grec d’Ézéehiel, xxxvm, 
6, dans le manuscrit de la version des Septante de la 
bibliothèque Vaticane, et peut-être aussi les docteurs du 
Talmud e t  du Midrasch (voir Lenormant, Origines, i i , 
p. 402) identifient Thogormah avec l’Arménie. Bochart 
penche pour la Cappadoce et se prévaut de la leçon ©opyapà 
des Septante, pour suggérer l’assimilation des Trocmes ou 
Trogmes des classiques (Strabon, IV, i, 13; XII, v,l-2, etc.) 
au Thogormah de la Bible. Phaleg-, col. 178. Ce dernier 
point n’est pas acceptable, les Trocmes ne s’étant guère 
établis en Galatie et en Cappadoce qu’au I I I e siècle avant 
J.-C. Lenormant, Les origines, t. n, p. 405. Il est d’ailleurs 
assez difficile de se prononcer, l’Arménie et la Cappadoce, 
ou la Phrygie, donnant également satisfaction aux deux 
passages d’Ezéchiel. La Phrygie comme l’Arménie et la 
Cappadoce sont également au nord relativement à la 
Palestine. Si la Phrygie était renommée pour la supério

rité de ses chevaux (Homère, Iliad., m, 185 ; Claudien, Laus 
seren., 1 9 1 ) , l’Arménie ne l’était pas moins. Strabon, xi, 
1 4 ,9; cf. Hérodote, i, 1 9 4 . D’ailleurs les deux peuples étaient 
apparentés l’un à l’autre. Les Arméniens étaient une colo
nie des Phrygiens, «toixoi, Hérodote, vu, 73, et ils avaient 
gardé dans leur langage des traces de leur origine : xr, 
cpwvîi nolXi çpuyi'Ço'ja-iv. Eudoxe, dans Étienne de Byzance, 
au mot ’Appeviâ. Cependant la grande majorité des géogra
phes, par exemple II. Kiepert, Monatsberichte de l’acadé
mie de Berlin, 1859, p. 2 0 1 ;  des archéologues, notam
ment Fr. Lenormant, Les origines, p. 4 02  et suiv., et des 
exégètes modernes se rangent à l’identification de Tho

gormah avec l’Arménie occidentale, sur la rive gauche de 
l’Euphrate, avant sa réunion avec le Mourad-Sou. Telle 
est en particulier l’opinion de Dillmann, Genesis, 1886, 
p. 172; du P. Knabenbauer, Ezechiel, p. 274. Smend, 
Ezecliiel, 1880, p. 202, accepterait indifféremment la 
Phrygie, la Cappadoce ou l’Arménie. Franz Delitzsch, 
Genesis, 1887, p. 205, opinerait volontiers pour l’Arménie 
occidentale; mais il est tenté d’y substituer la province 
de Mélitène, sur la rive droite du fleuve, et cela parce 
que son fils Friedrich a proposé d’identifier le Thogormah 
d’Ezéchiel avec la ville de Til-Garimmu, que les textes 
assyriens nous disent avoir existé dans cette province. 
Fried. Delitzsch, Wo lag das Paradies, p. 246; Dillman, 
loc. cit., pensent que cette identification n’est pas suffi
samment prouvée. Cf. Schrader, Die Keilinschrif ten 
und das Alte Testament, 1883, p. 85; Lenormant, Les 
origines, t. n , p. 408 et suiv.

II. G é o g r a p h ie . — L’Arménie est un massif montagneux, 
compris entre les 36° et 44° de longitude est Paris, d’une 
part, et les 38° et 41° de latitude nord, d’autre part. Cepcn-



1005 ARMÉNIE 1006

dant la surface quadrangulaire, limitée par ces quatre lignes 
extrêmes, englobe certains pays qui n’ont jamais été armé
niens, au sens propre du mot, et, en retour, la domina
tion et l’influence arméniennes ont fréquemment dépassé 
ces limites, à l’ouest de l’Euphrate surtout. Déjà, au temps 
des Romains, une partie de l’Asie Mineure occidentale 
était devenue VArménie Mineure, le grand massif dont 
nous avons parlé ayant pris le nom d'Arménie Majeure. 
Nous étudierons rapidement : A, la géologie; B, l’oro
graphie; C, l’hydrographie; D, le climat; E, les produc
tions ; F, la population de l’Arménie.

A) Géologie. — Le massif de l’Arménie consiste en 
chaînes de montagnes parallèles, reliées par de hauts 
plateaux au-dessus desquels elles ne s’élèvent pas consi
dérablement. Ces chaînes suivent la même direction que 
celles du Caucase, de l'Asie Mineure et du Kurdistan; 
d’ailleurs elles sont dues aux mêmes causes que celles-ci ; 
elles remontent à la même époque et sont composées des 
mêmes roches. Ces roches sont, en très grande partie, 
d’origine plutonienne, et dans l’espèce le trachyte et le 
porphyre y sont plus communs que le granit et la syénite. 
A la fin de l’époque tertiaire, l’Arménie avait déjà le relief 
et l’aspect général qu’elle présente aujourd’hui, et la 
période d’activité volcanique avait commencé. Celle - ci 
fut de très courte durée sur les hauts plateaux : elle ne 
réussit même pas à y former de vrais cratères d’éruption, 
sans doute à cause de la trop grande résistance des assises 
plutoniennes. En revanche elle s’exerça librement le long- 
dès grandes lignes de dislocation, où elle créa de gigan
tesques cônes de soulèvements : par exemple, sur le 
rebord méridional du haut plateau qui domine la vallée 
de l’Araxe au nord (Ala-Gueuz, 4100m), et sur le rebord 
septentrional du haut plateau qui domine cette même vallée 
au sud : le grand et le petit Ararat, respectivement 5 160m 
et 4 000 m; le Tandourek, 3 300 m ; l’Ala-Dagh, 3 520™, et 
toute la rangée des cônes qui jalonnent l’Aghri-Dagh, A 
l’ouest de l’Ararat ; de même encore sur les bords du lac 
de Van : le Seïpan-Dagh, 3800™ au nord, et le Nimroud- 
Dagh, 2600™ à l’ouest. Sur ces différents points, l’action 
volcanique fut persistante autant qu’énergique, et finit par 
ouvrir une longue ceinture de cratères d’éruption, d’où 
s’échappèrent de fortes coulées de laves et d’autres roches 
volcaniques, qui couvrirent comme d’une série de man
teaux les anciens cônes de soulèvement. Cette activité des 
forces intérieures survécut à l’époque tertiaire; elle était 
encore puissante à l’aurore des temps historiques, et 
maintenant elle n’est pas encore complètement éteinte.

H) Orographie. — On peut réduire tout le système oro
graphique de l’Arménie à deux grandes chaînes (fig. 273). 
L’une part du mont Ararat, d’où elle se dirige vers l’ouest 
en décrivant une courbe, dont la convexité est tournée vers 
le nord, et qui se termine au Bin-gueul-Dagh ; puis elle 
se continue, toujours vers l’ouest, presque en ligne droite, 
s’abaissant graduellement, et s’arrête enfin brusquement 
pour livrer passage à l’Euphrate. Du mont Ararat au 
Bin-gueul-Dagh, cette importante chaîne sépare les deux 
grandes vallées de l’Araxe et du Mourad-Tchaï; à partir du 
Bin-gueul-Dagh, elle divise les bassins du Kara-sou ou 
Euphrate occidental (le véritable Euphrate), de celui du 
Mourad-Tchaï, ou Euphrate oriental. Sa longueur totale 
est d’environ 700 kilomètres. Du Bin-gueul-Dagh se dé
tache, au nord, une ramification puissante, qui s’étend 
Jusqu’à la grande chaîne du Caucase, formant le faîte de 
séparation entre les vallées de l’Euphrate et de l’Araxe 
d’abord, puis entre les bassins de la mer Noire et de la 
■ner Caspienne. A peine arrivée au quart de sa course, 
elle pousse deux branches vigoureuses: l’une, à droite, 
flui sépare les deux vallées de l’Araxe et du Kour; l’autre, 
a gauche, qui, après avoir divisé les eaux de l’Euphrate 
de celles de la mer Noire, va se perdre dans les hauts 
plateaux de la Cappadoce. — La seconde chaîne part aussi 
du mont Ararat, et, de même que la première, commence 
par décrire une courbe, dont la convexité toutefois est |

tournée vers le sud. Aux temps préhistoriques, cette chaîne 
devait, dans la première partie de son cours, séparer la 
vallée du Mourad-Tchaï de celle du Tigre oriental, comme 
plus loin elle la sépare du bassin du Tigre occidental. 
Une dépression survenue à son centre a créé le bassin 
du lac de Van ; en sorte que la chaîne semble se bifur
quer, presque dès son origine, en deux rameaux qui 
entourent le lac et se rejoignent au sud-ouest, pour con
tinuer ensuite vers l’ouest sous la forme d’une chaîne 
unique, jusqu’à la profonde crevasse où coulent les eaux 
réunies des deux Euphrates.

On ne saurait dire quels noms les géographes classiques 
donnaient à ces deux chaînes et à leurs différentes parties. 
Ils les désignent parfois sous le nom général de l'aurus, 
qui s’appliquait aussi et principalement aux montagnes 
de la Cilicie. Toutefois il est à peu près certain que l’Ala- 
Dagh, au nord du lac de Van, est le mont Niphates des 
anciens. Aucun des nombreux noms de montagnes qu’on 
lit dans les annales des rois d’Assyrie n’a pu être iden
tifié. Voir A r a r a t .

C) Hydrographie. — Les trois fleuves principaux de 
l’Arménie sont : l’Euphrate, le Tigre et l’Araxe. Voir ces 
mots. L’Arménie possède un grand nombre de lacs ; en 
général ils ne sont pas très considérables. Les deux prin
cipaux sont : celui de Sevanga et celui de Van. Le lac 
du Sevanga (Lychnüis des anciens, Gueuk-Tchaï des 
Turcs ) occupe une vaste dépression au centre de la 
chaîne de l’Anti-Caucase. Il se déverse dans l’Araxe par 
le Zengui - Tchaï, au nord-ouest. Le lac de Van (peut- 
être la mer supérieure du Naïri des textes assyriens, 
le Thospitis des classiques) est le lac, ou plutôt la mer 
arménienne par excellence.

D) Climat. — L’Arménie doit les particularités de son 
climat à sa grande élévation, qui est de 1500 à 2 000 mètres 
en moyenne, ainsi qu’à la grande multiplicité de ses lacs 
et au voisinage de la mer Noire. L’humidité est assez 
considérable : on évalue à cinquante centimètres la quan
tité moyenne de pluie que reçoivent les hauts plateaux. Il 
n’y a guère que deux saisons : l’hiver et l’été ; les extrê
mes observés du jour le plus froid au jour le plus chaud 
de l’année sont de — 25° et de +  44° degrés, même et 
surtout dans la plaine de l’Araxe.

E) Production. — Les montagnes de l’Arménie sont 
complètement dénudées. On n’y rencontre d’autres arbres 
que ceux qui ont été plantés de la main de l’homme, 
autour des villages. Ces vergers sont généralement d’une 
fraîcheur et d’une fertilité surprenantes. La vigne est cul
tivée avec succès dans les vallées, principalement dans 
celle de l’Araxe et tout autour du lac de Van. Dans quel
ques endroits très abrités, l’oranger et le citronnier vivent 
en pleine terre; mais nulle part ne croît l’olivier. On cul
tive le froment jusqu’à dix-huit cents mètres, et à deux 
mille cent mètres on trouve encore des orges. Les hauts 
plateaux abondent en excellents pâturages, qui nourris
sent des milliers de moutons à grosse queue. Le gros 
gibier, manquant d’abris, est fort rare. Les lacs et les 
rivières abondent en palmipèdes. La perdrix pullule par
tout. Les corneilles sont presque aussi communes, près 
des villages, que les passereaux chez nous. — Les deux 
animaux domestiques par excellence sont le cheval et le 
buffle. Notre vache domestique y est rare. Peu de contrées 
sont aussi riches que l’Arménie en sources minérales 
chaudes ou froides. Il paraîtrait que certains districts 
contiennent d’importants gisements de charbon. Nulle 
part on ne s’en sert. On brûle généralement des galettes 
faites de bouse de buffle avec une faible proportion de 
paille hachée.

F) Population. — Elle est très mélangée; les Armé
niens et les Kurdes y sent en nombre à peu près égal ; 
ils forment ensemble la moitié de la population ; l’autre 
moitié est turque ou turcomane. Telle est au moins la 
proportion dans les deux vilayets d’Erzeroum et de Van ; 
lés Arméniens sont relativement beaucoup plus nombreux
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dans la vallée de l’Araxe. L’Arménien est trapu et vigou
reux; il s’entend à l’agriculture, mais plus encore au 
commerce, dont il est le roi en Orient. Les centres d'ha
bitation sont loin d’avoir l’importance et la population 
dont ils jouissaient avant les invasions arabes et tartares, 
qui ont décimé ou chassé les habitants.

III. H i s t o i r e . —  Il est démontré que, dans les temps 
historiques, l’Arménie a été habitée par deux races diffé
rentes : une race blanche allophyle et une race aryenne.

A ) La race blanche allophyle est celle que la table 
ethnographique delà Genèse, x, 2, désigne sous le nom 
ethnique de Magog (Lenormant, Les origines,t. il, p. 470 
et suiv.; Histoire ancienne, t. i, p. 295 et 302), second 
fils de Japhet. Elle correspond aux Alarodiens et aux 
Saspires d’Hérodote. Par les traits physiques elle se rat
tache incontestablement au type de la race aryenne ; 
mais elle s’en distingue radicalement par sa langue. Cette 
race semble avoir d’abord habité les vallées du Kour et 
de l’Araxe, d’où elle se serait répandue dans les monta
gnes et sur les hauts plateaux de l’Arménie, à une époque 
difficile à préciser. Là elle établit un royaume que les 
monuments indigènes nomment Biaïna, tandis que les 
monuments assyriens l’appellent Urarfu; on peut expli
quer ce désaccord apparent en supposant que le royaume 
d'Urarfu désignait primitivement la vallée de l’Araxe, 
l’Ararat de Moïse de Khorène, et que ce royaume ayant 
été dans l’origine le plus puissant de l’Arménie, les Assy
riens prirent l’habitude de désigner le pays tout entier 
par le nom d’Urartu, même après que le royaume de Van, 
Biaïna des textes vanniques, lui eut ravi l’hégémonie de 
l’Arménie.

Quant à la capitale, la ville de Van actuelle, elle est 
appelée Dhuspas par les inscriptions vanniques, et Tur- 
aschpa par les textes assyriens. L’histoire de l’Urartu =  
Biaïna nous est connue par les annales des rois d’Assyrie 
et par les monuments indigènes. Ceux-ci sont en très 
grande partie de colossales inscriptions sculptées sur la 
face préalablement aplanie des rochers, ou des inscrip
tions votives gravées sur des stèles, dont quelques-unes 
semblent avoir servi d’autels. On a trouvé aussi quelques 
fragments de boucliers avec des inscriptions dédicatoires 
aux dieux nationaux. Perrot, Histoire de l’art dans l’an
tiquité, t. Il, p. 756.

Voici, d’après les monuments des deux pays, la liste 
synchronistique des rois d’Urartu et d’Assyrie, pour l’épo
que qui nous occupe.

Rois d’Assyrie. Rois d’Arménie.

859-825. S alm anasar I I . A rra m , vaincu  en 857 e t  845.
» L utip ris .
» S ard u ris  I ,  vaincu  en 833.

824-812. Sam si-R am m ân III . Ischpu ïn is.
811-783. R am m ân-N irâ r I I I . M enuas.
782-773. S alm anasar I I I . A rgischtis  I.
772-755. A ssu rdan  I I I . »
754-746. A ssu r-N irâ r II . S ardu ris  I I .
745-728. T h ég la th p h a lasa r II . » b a ttu  en 743.

722-705. Sargon. U rsa , v a in cu , se suicide en  714.
» A rgisch tis  I I  in tr ig u e  en  708.

704-681. Sennachérib. »
681-669 (?) A sarhaddon . É rim énas.
669-626 (?) A ssurbanipal. R usas.

» S arduris  I I  r.

Les deux rois d’Urartu les plus célèbres sont Ménuas 
et son fils Argischtis Ier. Celui - ci porta à son apogée la 
gloire militaire de son pays ; c’était à une des périodes 
d’abaissement de l’Assyrie. Sarduris II ne fut pas moins 
heureux que son père, pendant les premières années de 
son règne ; mais l’Assyrie s’étant relevée plus forte que 
jamais avec Sargon, le roi d’Urartu vit rapidement décli

ner sa fortune. Son successeur Ursa, homme aussi diplo
mate que belliqueux, lutta héroïquement, mais en vain. 
L’Urartu ne fut pas moins maltraité que le royaume d’Is
raël, qui avait succombé quelques années auparavant 
sous les coups du conquérant assyrien. Ursa préféra se 
donner la mort que de tomber aux mains du vainqueur. 
Néanmoins, grâce à ses montagnes presque inaccessibles 
et à son éloignement, l’Urartu se releva insensiblement 
et vécut en assez bons termes avec sa puissante voisine, 
jusqu’au jour où la fortune de celle-ci commençant à 
décliner, les Mèdes, entraînant les Urartiens à leur suite, 
allèrent se joindre aux Chaldéens pour renverser défini
tivement le colosse ninivite, qui les avait tous opprimés 
pendant si longtemps.

Les Urartiens adoraient le dieu Khaldis, leur dieu 
national, et d’autres dieux, dont quelques-uns, quarante- 
six environ, ont chacun leur nom, tandis que d’autres sont 
désignés par le titre d'enfants de Khaldis. Khaldis est 
généralement associé aux dieux de l’Air et du Soleil 
(Teïsbas et Ardinis, suivant M. Sayce). Cette triade su
prême semble empruntée du Panthéon assyrien ; suivant 
M. Sayce, les Urartiens avaient aussi pris des Assyriens le 
culte de la déesse Istar, la seule divinité féminine de leur 
Panthéon. D’ailleurs il est démontré que le syllabaire 
vannique est d’origine assyrienne : il fut introduit par Sar
duris Ier, et même les deux inscriptions que nous avons de 
ce roi sont rédigées en langue assyrienne. — La langue 
employée par les successeurs de ce roi n’a rien de sémi
tique ni d’aryen. Fr. Lenormant a été le premier à mon
trer qu’elle é!ait étroitement apparentée au géorgien, et 
cette découverte a été confirmée par les études des savants 
qui se sont occupés après lui de la langue des anciens 
Arméniens. — Les arts industriels de l’Urartu, tels que 
nous les connaissons d’après les objets de bronze ou autres, 
trouvés dans les fouilles de Toprak- Kaléh, près de Van, 
sont également empruntés des Assyriens.

Le quatrième livre des Rois et celui d’Isaïe, x x x v ii , 38, 
nous disent qu’Adramélek et Sarasar, après avoir assas
siné leur père Sennachérib, s’enfuirent en Ararat. D’après 
Moïse de Khorène, qui s’appuie sur le témoignage de 
Mar Apas Catina (Moïse de Khorène, i, 32, dans la Collec
tion des historiens anciens et modernes de VArménie, par 
Langlois), Sarasar ou Sannasar se serait établi dans la 
montagne de Sim, entre le Murad-Sou et le Tigre occi
dental. Adramélek ou Atramélek, appelé aussi Arkamozan, 
aurait eu en partage les montagnes au sud du lac de Van. 
C’est de ce dernier que descendraient les deux grandes 
familles des Ardzrouniens et des Kenouniens. La famille 
des Ardzrouniens acquit une influence considérable en 
Arménie, à l’époque des invasions arabes, et fonda un 
royaume qui eut Van pour capitale (908-1080). Un de ses 
rois les plus fameux, Sennachérib (1003-1021), fonda le 
fameux monastère dit maintenant « les sept églises », dans 
la montagne de Varak, à l’est, et près du lac de Van. Cf. 
Moïse de Khorène, Histoire d’Arménie, passim, dans la 
Collection de V. Langlois, et aussi Dulaurier, Historiens 
arméniens [dans les Historiens des Croisades], Chrono
logie arménienne, etc. — Le souverain d’Arménie qui 
accueillit si bien les deux parricides est probablement 
l’Argischtis II des inscriptions vanniques. Moïse de Kho
rène, i, ch. xxm, le nomme Sgaïorti.

B) Race aryenne.— Cette race est désignée dans la table 
ethnographique de la Genèse, x , 3, par l’ethnique Tho
gormah, troisième fils de Gomer. D’après Fr. Lenormant, 
les fils de Gomer, après avoir erré dans les grandes plaines 
au nord du Caucase et du Pont-Euxin (plaines où ils habi
taient probablement encore au temps de la rédaction de 
la table ethnographique), continuèrent, en descendant sur 
le bassin inférieur du Danube, la migration qu’ils avaient 
commencée sur les hauts plateaux de l’Asie centrale. De 
là ils passèrent en Thrace ; puis, franchissant l’Hellespont 
et le Bosphore, ils pénétrèrent dans l’Asie Mineure. Les 
uns (Ascenez) s’établirent dans la partie occidentale,
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et plus spécialement dans la Phrygie; les autres (Riphath) 
s’arrêtèrent en Paphlagonie; les derniers enfin, la race de 
Thogormah, poussèrent plus à l’orient encore, ct com
mencèrent à envahir l’Arménie. C’était environ au vme ou 
VIIe siècle avant J.-C. Cet envahissement de l’Arménie 
par les nouveaux venus se fit lentement. Ils occupèrent 
d’abord la partie occidentale, le Thogormah d’Ézéchiel, 
sans toucher aux royaumes d'Urarfu ou Ararat et de Man 
ou Minni, où habitaient encore les Urartiens ou Alaro- 
diens. Ce n’est guère, dit Fr. Lenormant, Histoire, t. i, 
p. 294, qu’à la fin du VIIe siècle ou au commencement du 
VIe que les Arméniens proprement dits, les fils de Tho
gormah, « firent la conquête de ces contrées, où plus 
tard une infiltration lente de nouveaux éléments ethni
ques, sous la domination perse, en fit un peuple entière
ment iranien de langue et même de type physique, comme 
le sont les Arméniens modernes. »

Le défaut de documents authentiques ne nous permet 
pas de préciser l’époque à laquelle la race aryenne arriva 
au gouvernement du pays ; ce ne fut probablement pas 
avant la chute de Ninive ; tandis que le Tigrane Ier de 
Moïse de Khorène, dont les récits, à dater de ce roi, ont 
quelque vraisemblance, semble avoir appartenu aux nou
veaux venus. Quoi qu’il en soit, on ne saurait douter que 
les premiers rois de la nouvelle race, comme les derniers 
de l’ancienne, n’aient été sous la dépendance directe des 
Mèdes et des Perses. Ils n’y échappèrent que pour passer 
sous la domination d’Alexandre le Grand (328) et des 
Séleucides, ses successeurs. L’Arménie fut alors adminis
trée par des gouverneurs indigènes nommés par le suze
rain. Le dernier de ces gouverneurs, Ardavatz, fut chassé 
par Arsace le Grand ou Mithridate, qui établit son frère 
Valarce roi d’Arménie (149). C’est ainsi que commença 
la dynastie arménienne des Arsacides, qui se maintint 
tant bien que mal jusqu’en 428 après J.-C., époque où 
elle tomba sous les coups des Sassanides.

On a prétendu que les Hébreux avaient connu l’Armé
nie par les Phéniciens (Lenormant, Origines, II, 408), et 
que les textes bibliques montrent clairement la progres
sion dans la connaissance de l’Arménie chez les auteurs 
sacrés. Personne ne voudrait nier le premier point, pourvu 
que les autres sources d’information ne soient pas exclues. 
Quant au second point, on peut concéder que la connais
sance de l’Arménie a dù progresser, chez les Hébreux, 
comme toute autre connaissance ; mais les textes bibli
ques ne le montrent pas. Le rédacteur de la table ethno
graphique ne pouvait connaître le Thogormah d’Ézéchiel, 
puisque cette race n’avait pas encore achevé sa migra
tion; mais cela ne prouve nullement que Moïse n’en 
savait pas autant, sur l’Arménie de son temps, qu’Ézé- 
chiel sur l’Arménie du sien.

Voir, pour la géographie : Tournefort, Relation d’un 
voyage du Levant, 2 in-4°, Paris, 1717; Morier, Voyage 
en Perse, en Arménie, traduit de l’anglais, 2 in-8°, 
Paris, 1813 ; Kinneir, Voyage dans l’Asie Mineure, l’Ar
ménie, trad. de l’anglais, 2 in-8°, Paris, 1818; Saint- 
Martin, Mémoires historiques et géographiques sur l’Ar
ménie, 2 in-8°, Paris, 1819; Jaubert, Voyage en Armé
nie et en Perse, in-8», Paris (sans date) ; Indjidjian, Des
cription géographique de l’Arménie ancienne, in-4°, 
Venise, 1832; Smith et Dwight, Missionary researclies in 
Armenia, in-8», Londres, 1834; Boré, L’Arménie, in-8», 
Paris, 1838; Southgate, Narrative of a tour through 
Armenia, 2 in-8», Londres, 1840 ; Fraser, Travels in Koor- 
distan, Mesopotamia, 2 in-8», Londres, 1840; Chesnev, 
The expédition for the Survey of the rivers Euphrates 
and Tigris, 2 in-8», Londres, 1850 ; Ainsworth, Travels and 
Researclies in Asia Minor, Mesopotamia, Chaldæa and 
Armenia, 2 in-12, Londres, 1842; Texier, Description 
de l’Arménie, 2 in-f», Paris, 1842; Deyrolle, Voyage 
dans le Lazistan et l’Arménie, dans le Tour du monde, 
t. xxix, xxx et xxxi ; Schweiger-Lerchenfeld, Arménien, 
in-8», Iéna, 1878; Alishan, Description de la province

d’Ararat (en arménien), in-4°, Venise (récent) ; P. Müller- 
Simonis et Henri Hyvernat, Du Caucase au golfe Per- 
sique à travers l’Arménie, in-4», Paris, 1892. — Pour 
l’histoire et les antiquités : Fr. Lenormant, Histoire 
ancienne de l’Orient, 6 in-8», Paris, 1881-1888, t. îv, 
p. 241 et suiv. ; Tiele, Éabyloniscli-assyrische Geschichte, 
in-8», Gotha, 1886; Schulz, Inscriptions cunéiformes 
copiées à Van et dans les environs, dans le Journal asia
tique, IIIe série, t. ix, 1840; Hincks, On the Inscriptions 
of Van, dans le Journal of the Royal Asialic Society, 
t. ix ; Fr. Lenormant, Sur l’ethnographie et l’histoire de 
l’Arménie, dans les Lettres assyriologiques, t. i, p. 117 
et suiv.; Mordtmann, Enlzifferung und Erklârung der 
armenischen Keilinschriften von Van, dans la Zeit
schrift der deutschen morgenlândischen Gesellschaft, 
t. xxxi et xxxii ; Sayce, The Cuneiform inscriptions of 
Van, dans le Journal of the Royal Asiatic Society, t. xiv 
et xx (contient une bibliographie complète des inscrip
tions de Van) ; Tchamitchian, Histoire d’Arménie, 3 in-4», 
Venise, 1784-1786 (en arménien); Avdall, Ilistory of 
Armenia, 2 in-8», Calcutta, 1827 (traduction abrégée du 
précédent) ; Indjidjian, Antiquités arméniennes, 3 in-4», 
Venise, 1835 (traduit par Cappelletti en italien, 3 vol., 
Turin, 1841); Cappelletti, L’Armenia, in-8», Florence, 1841 ; 
Hamilton, Researclies in Asia Minor, Pontus and Arme
nia, 2 in-8», Londres, 1842; Brosset, Voyage archéolo
gique dans la Géorgie et l’Arménie, in-8», avec atlas, 
Saint-Pétersbourg, 1851; Victor Langlois, Collection des 
historiens anciens et modernes de l’Arménie, 2 in-8», 
Paris, 1869. I I .  H y v e r n a t .

A R M É N I E N N E  ( V E R S I O N )  D E  LA B I B LE .  Nous 
traiterons : I. de l’histoire de la version arménienne
II. des principales éditions ; III. de la nature et de l’im
portance de la version arménienne.

I. Histoire de la version arménienne. — Dès que 
Mesrob eut fixé l’alphabet arménien (406 après J.-C.), il 
entreprit, sous la direction du patriarche Isaac, et avec 
l’aide de ses principaux disciples, Jean d’Eguéghiatz et 
Joseph de Baghin, une traduction « des vingt-deux livres 
canoniques de l’Ancien Testament, et du Nouveau Testa
ment ». Ce travail était terminé en 411. Voyez Gorioun, 
Biographie de Mesrob, dans Langlois, Collection des 
historiens anciens et modernes de l’Arménie, 2 in-4», 
Paris, 1869, t. ii, p. 10; F. Nève, L’Arménie chrétienne 
et sa littérature, in-8», Paris, 1886, p. 13, 22. Cf. Moïse 
de Khorène, m , 53. Cette première version fut faite par 
saint Isaac sur la version syriaque, dit l’historien Moïse, 
m , 54, parce qu’on ne possédait pas le texte grec, et 
parce que, de plus, la langue syriaque avait été, pour 
différentes raisons, la langue liturgique dans certaines 
contrées de l’Arménie, jusqu’à l’invention de l’alphabet 
arménien par Mesrob. Voir Gorioun, Biographie de 
Mesrob, p. 11 ; Lazare de Pharbe, Histoire, x, dans Lan
glois, Collection, t. n, p. 226. Cf. Saint-Martin, Mémoires 
historiques et géographiques sur l’Arménie, 2 in-8”, 
Paris, 1819, t. i, p. 11; Tchamitchian, History of Ar
menia translated by Avdall, 2 in-8», Calcutta, 1827, 
t. i, p. 239; R. Simon, Histoire critique des versions du 
Nouveau Testament, chap. xvii, in-4», Rotterdam, 1690, 
p. 196. Ce premier travail, fait à la hâte, sur des exem
plaires quelconques, laissait sans doute beaucoup à désirer; 
car, quelques années plus tard, Isaac et Mesrob envoyè
rent à Édesse Joseph de Baghin avec un autre de leurs 
disciples, Eznik, « afin qu’ils traduisissent en arménien les 
Saintes Écritures sur le texte syriaque. » Gorioun, Bio
graphie de Mesrob, p. 11-12. D'Édesse les deux jeunes 
gens se rendirent à Byzance, où ils furent rejoints par 
d’autres disciples de Mesrob, parmi lesquels se trouvait 
Gorioun, l’auteur de la Biographie de Mesrob. Ils pas
sèrent plusieurs années à Byzance, et ils s’y trouvaient 
encore à l’époque du concile d’Éphèse (431). Leurs tra
vaux terminés, ils reprirent le chemin de l’Arménie,
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emportant dans leur bagage littéraire les actes du concile 
et « des copies authentiques des Saintes Écritures ». Go- 
rioun, ibid. Isaac et Mesrob cherchèrent immédiatement 
à mettre ces dernières à profit pour faire remanier l'an
cienne version faite sur le syriaque, en la confrontant 
exactement avec « les copies authentiques qu’on leur avait 
apportées». Gorioun, ibid. Mais les traducteurs qui tra
vaillaient sous leurs ordres n’avaient pas une connaissance 
suffisante de la langue grecque, et leur travail fut jugé 
par trop imparfait. On envoya donc d’autres jeunes gens 
étudier le grec à Alexandrie. Moïse de Khorène était du 
nombre de ceux-ci (Moïse de Khorène, iii, 61). Ils rap
portèrent sans doute d’Égypte d’autres exemplaires grecs 
de la Bible, dont ils se servirent pour perfectionner le 
travail de leurs prédécesseurs, en traduisant fidèlement 
sur le texte des Septante, d’après les Hexaples d’Origène; 
car les mêmes signes et astérisques se trouvent dans les 
anciens manuscrits arméniens de la Bible. Cf. P. Zohrab, 
Bible arménienne, 4 in-8°, Venise, 1805, introd., p. 6, 7. 
Voyez Gorioun, Biographie de Mesrob, p. 11 etl2; Moïse 
de Khorène, i i i , 61; Tchamitchian, History of Armenia, 
t. i, p. 239. Langlois, Collection, t. ii, p. 168, note, dit 
que cette version fut officiellement adoptée par les Pères 
du concile d’Aschdischad, en 434. Si le fait et la date sont 
exacts, l’approbation des Pères ne pouvait guère se rap
porter qu’à la première rédaction de la version faite sur 
le grec. Voir P. Donat-Vernier, Histoire du patriarcat 
arménien catholique, in-8», Paris, 1891, p. 128-129.

Quelques auteurs, s’appuyant sur un passage de Bar- 
Hébræus, ont avancé que la version arménienne avait été 
retouchée sur la Peschito. Mais l’opinion de Bar-Ilébræus 
est une pure conjecture, que ne confirme aucun docu
ment arménien ou syriaque. Pour les paroles de Bar- 
Hébræus, voir Walton, Prolegomena, xm, 16; Wise- 
man, Horæ syriacæ, p. 142. Cf. Rhode, Gregorii Bar 
Hebræi scholia in Ps. v  et x v m ,  p. 74; Bredenkamp, 
XJeber die armenische Uebersetzung des Alten Testaments, 
dans Eichhorn, Allgemeine Bibliothek, t. iv, p. 634 et 
suiv. On a aussi prétendu que la version arménienne avait 
été retouchée sur la Vulgate par le roi Haiton II, à la fin 
du xin6 siècle. La Croze, Thésaurus epistolicus, m , 3 et 
suiv., 69; Michaelis, Introduction to the New Testament, 
édit. Marsh, 1823, t. il, p. 103. C’est là une affirmation qui 
n’est rien moins que fondée. Voyez Alter, Philologiscli- 
kritische Miscell., Vienne, p. 140 et suiv.; Holmes, Præ- 
fatio in edit. L X X , cap. iv. L’histoire politique (Tcha
mitchian, History of Armenia, t. il, p. 263 et suiv.) et 
l’histoire littéraire (Somal, Quadro délia sloria litteraria 
di Armenia, in-8“, Venise, 1829, p. 126) ignorent ce 
remaniement de la version arménienne. L’une et l’autre 
se contentent de dire que Haiton avait fait de la Bible son 
compagnon favori : qu’il s’en était fait faire une très belle 
copie, et que, ayant abdiqué la royauté, il se retira dans 
un couvent, où il revêtit, par esprit d'humilité, l’habit des 
franciscains. Il n’en a pas fallu davantage à certains esprits 
pour l’accuser d’avoir « corrompu » la version arménienne. 
D’ailleurs, parmi les nombreux manuscrits que l’on connaît, 
aucun ne justifie cette accusation.

II. jPrincipales éditions. — En 1563, Séfer Abgar, d’une 
noble famille arménienne et secrétaire du patriarche Mi
chel, fut envoyé comme ambassadeur à Rome par celui- 
ci, pour traiter des affaires ecclésiastiques de son pays 
avec le pape Pie IV. Il profita de son séjour à Rome pour 
faire graver et fondre les premiers caractères arméniens. 
Il se transporta ensuite à Venise, et c’est là, et non pas 
à Rome, comme on le dit généralement, qu’il publia le 
Psautier, 1565. Cette édition princeps de la littérature 
arménienne est enrichie de gravures. Quant à l’édition de 
1515, dont parle Kaulen, Einleitung in die heilige Schrift, 
§ 174, p. 143, d’après Scholz, sans doute, Einleitung in 
die heilige Schrift, p. 500, elle n’a jamais existé. Pen
dant les cent années qui suivirent l’édition de 1565, rien 
ne parut de la Bible, sinon quelques autres éditions des

Psaumes (Venise, 1587; Lemberg, 1616; Venise, 1642; 
Amsterdam, 1661 [édit. Avedis] et 1664 [édit. Garabed]), 
bien que plusieurs imprimeries arméniennes eussent été 
établies, notamment à Rome, 1584; à Lemberg, 1616; à 
Milan, 1624; à Paris, 1633; au nouveau Djoulfa, en Perse, 
1640, et à Livourne aussi en 1640. D’ailleurs toutes ces 
imprimeries étaient assez mal montées. En 1656, le pa
triarche Jacques IV, sincère catholique, envoya en Europe 
un de ses diacres, Matthieu de Dsar, pour y fonder un 
établissement plus parfait. Matthieu s’établit à Amsterdam 
en 1660; mais il ne publia rien des Saintes Écritures, et 
mourut presque aussitôt. A la suite d’un concile tenu en 
1662, le patriarche envoya üscan, évêque d’Ouschovank 
(dans la province d’Érivan; voir le sieur de Moni [Rich. 
Simon ], Histoire critique de la créance et des coutumes 
des nations du Levant, in-12, Francfort, 1693, p. 219), 
pour remplacer Matthieu, et lui fixa comme mission spé
ciale le soin de publier une édition complète de la Bible. 
11 vint d’abord à Rome, où il séjourna quinze mois. Moréri, 
Dictionnaire, édit. de 1759, t. x, p. 737, dit qu’il fut fort 
bien reçu du pape Alexandre VII. Plusieurs auteurs (Herbst, 
Histor.-kritische Einleitung, t. i, p. 225; Cornëly,Histo
rien et critica Introduclio, t. i, p. 388, etc.) prétendent 
qu’Uscan voulait d’abord établir son imprimerie à Rome, 
mais qu’on ne le lui permit pas. Kaulen, Einleitung, 
§ 174, p. 143, ajoute que ce fut « parce qu’il avait retouché 
sur la Vulgate l’ancien manuscrit qu’il avait apporté d’Ar
ménie ». Cette raison peut être la vraie; mais il ne faut 
pas oublier que sept ans plus tard la Propagande, pour 
des raisons que nous sommes loin de censurer comme 
Richard Simon, Histoire critique des versions, ch. xvm, 
p. 215, faisait imprimer une version arabe retouchée sur la 
Vulgate. Nous croirions plutôt que la congrégation de la 
Propagande n’avait pas des preuves suffisantes de l’ortho
doxie d’Uscan ; car ce n’est que quelque temps avant de 
mourir (1680) que Jacques IV rédigea sa profession de foi 
catholique. Somal, Quadro, p. 156. Michaelis, Introduc
tion, édit. Marsh, t. ii, p. 103, s’appuyant sur « l’édition 
complète de Chardin », affirme qu’Uscan voulut imprimer 
la Bible arménienne en France, mais qu’il ne put en 
obtenir l’autorisation ; je n’ai pu trouver ce détail dans 
l’édition de Langlès, 1811, qui passe pourtant pour l’édi
tion la plus complète des œuvres de Chardin. Quoi qu’il 
en soit, Uscan s’établit à Amsterdam, où il publia une édi
tion complète de la Bible, in-4°, 1666, et une édition du 
Nouveau Testament, in-8°, 1668. En 1669, il obtint la per
mission de transporter son imprimerie à Marseille. Une 
nouvelle édition du Psautier parut dans cette ville en 1677, 
sous le nom d’Uscan et Cie, bien qu’Uscan fût déjà mort 
à cette époque. J. Townley, Biblical Anecdotes, illus- 
tralive of the History of the Sacred Scriptures and of 
the early Translations of them into varions languages, 
in-12, Londres, 1813, p. 136. Toujours est-il qu’après 
la mort d’Uscan, ses successeurs furent en butte à mille 
difficultés de la part des autorités ecclésiastiques de Rome 
el de Paris, auprès desquelles d’autres Arméniens avaient, 
par pure jalousie, décrié leurs intentions. Voyez R. Simon, 
Histoire critique des versions du Nouveau Testament, 
p. 196-203. Ces vexations poussèrent celui qui dès l’ori
gine avait été le principal collaborateur d’Uscan, Matthieu 
de Vanaud, à retourner à Amsterdam, 1783. Il y fondit 
de nouveaux caractères, qui furent acquis plus tard 
par les Méchitaristes de Venise. Il publia une édition du 
Nouveau Testament en 1698, et une des Psaumes en 1714. 
On cite encore (Lelong, Bibliotheca sacra, part, n , t. i, 
Halle, 1781, p. 179) deux éditions du Psautier, Amsterdam, 
1672 et 1677, dont il est difficile de se rendre compte, à 
moins de supposer qu’Uscan, tout en s’établissant à Mar
seille, avait laissé une succursale à Amsterdam. D’ailleurs 
ces deux éditions ne sont pas mentionnées dans la Biblio
graphie arménienne des pères Méchitaristes, Venise, 1883. 
D’un autre côté, l’auteur de cet ouvrage place en 1684 un 
Psautier publié à Venise, et en 1710 une autre édition du
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même livre, publiée à Marseille. En 4677, une autre impri
merie fut fondée à Constantinople ; elle a publié une seconde 
édition de la Bible complète d’Uscan en 1705.

L’édition de la Bible par Uscan passe justement pour 
inexacte. Tout le monde est d’accord sur ce point, tous 
conviennent aussi qu’elle a été considérablement retouchée 
et complétée sur la Vulgate. Les éloges qu'en a faits R. Si
mon, Histoire critique des versions du Nouveau Testa
ment, p. 196, ne sont donc pas fondés. Ainsi il est certain 
qu’Uscan y inséra le verset des Trois Témoins, I Joa., v, 7. 
Le quatrième livre d’Esdras et l’Ecclésiastique furent tra
duits par lui-même du texte de la Vulgate, et l’Apoca
lypse, quoique publiée d’après un manuscrit d’un certain 
âge, n’en est pas moins une traduction de la Vulgate. 
Malgré cela, Uscan ne méritait point les censures que 
La Croze et d’autres lui ont prodiguées. A l’époque où il 
vivait, les exemplaires de la Bible étaient excessivement 
rares en Arménie; ils se vendaient au poids de l’or, bien 
qu’ils ne fussent pas toujours des meilleurs. Imprimer la 
Bible sans plus de retard était de première nécessité. Cer
tains livres étaient perdus, ne valait-il pas mieux les tra
duire de la Vulgate que de ne pas les publier? D’ailleurs il ne 
faut pas oublier qu’Uscan était l’élève du dominicain Paul 
Piromalli, qui enseignait la théologie au couvent d’Et- 
chmiazin. Il avait appris à son école à recourir à l’autorité 
de l’Église de Rome, toutes les fois qu’il n’était pas sûr de 
la vérité; on ne saurait l’en blâmer. En somme, on peut 
l’accuser d’avoir manqué de sens critique, mais non d’avoir 
montré de l’ignorance ou de la superstition, et encore 
moins de la malice, comme l’insinue Michaelis, ouvr. et 
édit. cités, t. H, p. 104; cf. R. Simon, ouvr. et lieu cités; 
Scholz, Einleitung, t. i, p. 501.

L’œuvre commencée par Uscan fut continuée et perfec
tionnée par les Méchitaristes, ainsi nommés de Méchitar 
(1676-1749), leur fondateur, et formellement reconnus 
comme congrégation religieuse par le pape Clément XI, 
en 1712. En 1717, ils s’établirent à Venise, dans l’île 
Saint-Lazare. Leurs premières publications furent impri
mées chez Antonio Bortoli; de ce nombre est une troi
sième édition de la Bible d’Uscan, revue et corrigée par 
Méchitar lui-même. Elle parut en 1733, in-folio, avec gra
vures. Plus tard, Zohrab, un de leurs hommes les plus 
distingués, qui dès 1789 avait donné une édition du Nou
veau Testament d’après un manuscrit de bonne recension, 
entreprit une édition critique de l’Ancien et du Nouveau 
Testament, d’après un manuscrit cilicien de 1319, avec des 
variantes tirées de huit manuscrits pour l’Ancien Testa
ment, et de vingt-cinq pour le Nouveau. 11 relégua dans 
lin appendice tout ce qui lui parut avoir été traduit en 
arménien postérieurement au reste de la version armé
nienne : le livre de l’Ecclésiastique, le troisième (quatrième 
de la Vulgate) livre d’Esdras, la prière de Manassé, la 
lettre des Corinthiens à saint Paul avec la réponse de 
celui-ci, le testament de saint Jean et la prière d’Euthale. 
Voir Scholz, Einleitung, p. 242 et 502. Cette édition 
fut imprimée chez les Méchitaristes et parut en 1805, in-4°. 
Les Méchitaristes découvrirent plus tard « une traduction 
classique du ve siècle » de l’Ecclesiastique ; elle fut 
d’abord publiée séparément en 1833 et 1853, in-24, et puis 
insérée dans une nouvelle édition critique de toute la Bible, 
qui parut en 1859 en un volume in-4°, avec et sans gra
vures. Dans cette édition, comme dans celle de 1805, le 
verset des Trois Témoins fut omis, comme ne se trouvant 
dans aucun manuscrit de bonne époque.

Nous ne pouvons donner ici le détail de toutes les édi
tions , qui sont fort nombreuses, surtout celles des 
Psaumes et du Nouveau Testament ; nous renvoyons les 
amateurs à la nouvelle Bibliographie arménienne [en 
arménien], par P. Karekin, un des ouvrages les plus 
utiles et les plus intéressants qu’ait produits l’imprimerie 
de Saint-Lazare. Voir aussi, du même auteur, le Cata
logue des anciennes traductions arméniennes, in-8°, 
Venise, 1889, p. 82-245, où toutes les questions relatives à

la version de la Bible en arménien sont traitées in ex
tenso. — Les sociétés bibliques protestantes ont également 
publié un certain nombre d’éditions de la Bible, ou de 
parties de la Bible, en langue littéraire. Voici les principales :
1. Bible complète, Saint-Pétersbourg, 1814 (Société biblique 
de Russie) ; 2. Ancien Testament et Nouveau Testament, 
séparément, Saint-Pétersbourg, 1817 (même société) : ces 
deux éditions ont été surveillées par Jean, archevêque armé
nien d’Astrakhan ; 3. toutela Bible, Calcutta, 1817 (par les 
soins d’Heber, archevêque anglican de Calcutta) ; 4. Nou
veau Testament complet et Évangiles seulement, Constan
tinople, 1823 (British and Foreign Bible Society); 5. Nou
veau Testament, Smyrne, 1838 (American Bible Society).

Enfin, pour compléter cet article, nous mentionnerons 
quelques-unes des éditions qui ont été publiées, princi
palement par les sociétés protestantes, ou à leurs frais, 
dans les deux dialectes modernes de Constantinople et 
d’Ararat. Plusieurs de ces éditions ont la langue littéraire 
en regard du dialecte vulgaire. 1. La Bible complète, 
Moscou, 1835, éditée par Dittrich, de la Société des mis
sionnaires de Basle, à Schouscha; publiée par la British 
and Foreign Bible Society ( dialecte d’Ararat ) ; 2. le 
Psautier, 1844, publié par la Société des missionnaires 
de Basle (langue littéraire et dialecte d’Ararat); 3. Nou
veau Testament, préparé à Constantinople, 1860, par la 
British and Foreign Bible Society (langue littéraire et 
dialecte d’Ararat); 4. Nouveau Testament, édité par le 
P. Zohrab, révisé par Saint - Martin, Paris, 1825, publié 
par la British and Foreign Bible Society (langue litté
raire et dialecte de Constantinople) ; 5. Nouveau Tes
tament, révisé par Adger, Smyrne, 1842, publié par 
les soins de VAmerican Bible Society, aux frais de la 
British and Foreign Bible Society (dialecte de Constan
tinople) ; 6. Ancien et Nouveau Testaments, séparés, 
Constantinople, 1857, par les soins de VAmerican Bible 
Society, aux frais de la British and Foreign Bible So
ciety (dialecte de Constantinople). —■ (Le P. Élie Too- 
madjan, méchitariste de Venise (1777-1848), a traduit 
la Bible arménienne en latin, mais son travail reste ma
nuscrit. )

III. Nature et importance de la version arménienne. 
—■ La version arménienne suit de très près le texte grec 
reçu,.pour l’Ancien comme pour le Nouveau Testament. 
Elle n’appartient à aucune recension connue, ce qui s’ex
plique peut-être par le fait mentionné plus haut, que 
quelques-uns des manuscrits grecs dont se servirent les 
traducteurs venaient de Constantinople ou d’Éphèse, tan
dis que d’autres venaient d’Alexandrie. Bertholdt, Ein- 
leilung, t. n , p. 560, croit que les premiers appartenaient 
à la recension de Lucien, et les derniers à celle d’IIésy- 
chius. D’ailleurs la version arménienne est assez peu 
connue. La plupart des savants qui se sont occupés de la 
critique du texte grec de la Bible ne savaient pas l'armé
nien. Ils ont dù travailler sur des variantes en nombre 
insuffisant, qu’ils tenaient des arménisants, e t, pour 
comble de malheur, ces variantes ont souvent été tirées 
de l’édition fort peu critique d’Uscan. Trégelles fut plus 
heureux. M. Charles Rieu, chef du département des ma
nuscrits orientaux au British Muséum, collationna pour 
lui le texte du Nouveau Testament des éditions d’Uscan 
et de Zohrab, et traduisit aussi toutes les variantes que 
le savant méchitariste avait réunies. Le travail de M. Rieu 
a été publié dans le Greek New Testament, de Trégelles. 
Voir Scrivener, A plain introduction to the criticism of 
the New Testament, 3e édit., Cambridge, 1883, p. 408. 
Kaulen a donné, dans son Einleitung in die lieilige Schrift, 
un certain nombre de passages de la version arménienne 
(Ancien et Nouveau Testaments), qui montrent : 1» que 
cette version suit le grec fidèlement, quoique non servile
ment, ibid., § 176, p. 144; 2e que cette version concorde 
avec les textes reçus non seulement au point de vue du 
dogme , mais encore au point de vue de la critique , 
substantiellement au moins, ibid., § 177, p. 145,
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Bibliographie. — Parmi les ouvrages cités dans le cours 
de cet article, on devra consulter plus spécialement : 
Joh. Joach. Schrœder, Thésaurus linguæ armenicæ anti- 
quæ et hodiernæ, in-4°, Amsterdam, 1711 ; Lelong, Biblio
theca sacra, édit. de Masch, 5 in-40, Halle, 1778-1790; 
Sukias Somal, Quadro délia storia lelteraria d’Armenia, 
in-8°, Venise, 1829; Neumann, Versuch einer Geschichte 
des armenischen Literatur, nach den Werlien der Mechi- 
taristen frei bearbeitet, in-8°, Leipzig, 1836; P. Karekin, 
Bibliographie arménienne : historique et catalogue des 
livres arméniens imprimés du X V I e siècle jusqu’à nos 
jours, avec extraits des préfaces ( en arménien moderne), 
in-8°, Venise, 1883; du même auteur, Catalogue des an
ciennes traductions arméniennes (ive-xme siècle), in-8°, 
Venise, 1889 (en arménien moderne). On trouvera d’inté
ressantes notices sur les éditions complètes de 1666, 1705 
et 1733, dans Clément, Bibliothèque curieuse, t. m, p. 428 
et suiv. H . H y v e r n a t .

A R M O N  (hébreu : Haharmônâh, avec l’article; Sep
tante : 'Poppxv ou 'PEp.pàv), lieu d’exil où devaient être 
transportés les Israélites. Amos, iv, 3. C’est un nom qu’on 
ne lit qu’une fois dans la Bible et qui est une énigme 
pour les interprètes. Les moyens que fournissent la cri
tique textuelle et l’exégèse n’ont pu jusqu’ici en donner 
une explication satisfaisante. Voici les renseignements que 
nous pouvons tirer des manuscrits, des versions, des 
interprètes et du contexte.

Au point de vue des variantes, on trouve : dans seize 
manuscrits, ïiasnnrt, haharmanah ou haharmônah, sans 
vav porte cholem; dans trois: runmnn, haharmônah, 
avec heth et vav porte cholem; dans un : nao inn, hahar 
Monah, en deux mots; enfin, dans un autre : rmmvn, 
ha'armônah, avec aïn. Cf. B. Kennicott, Vêtus Testa- 
mentum hebraicum cum variis lectionibus, Oxford, 1776- 
1780, t. n, p. 264; J.-B. de Hossi, Scholia critica in V. T. 
libros, Parme, 1798, p. 85-86.

Les versions anciennes, suivant plus ou moins l’une ou 
l’autre de ces leçons, ont toutes vu ici un nom composé, 
dont la première partie est inn, hâhâr, « la montagne; » 
Symmaque seul fait exception. Les Septante semblent 
avoir lu pan nnn, hâhâr Rimmân, puisqu’ils traduisent :
zlç tô o'poç to 'Pogaav ou 'Pejijxàv, « vers la montagne 
de Remman. » Aquila donne : e î ç  ’Appava opoç, « vers le 
mont Armana; » Théodotion : si; ù<|/ïj).bv opoç, « vers une 
montagne élevée; » et la cinquième version : [eîç opoç] 
Movdt, « [vers la montagne] de Mona. » Pour ces deux 
dernières, nous suivons les Hexaples d’Origène, d’après 
l’édition de Montfaucon, Paris, 1713, t. n, p. 356; car saint 
Jérôme, dans son Commentaire sur Amos, t. xxv, col. 1024, 
attribue à Théodotion la traduction de la cinquième version 
et vice versa. Symmaque donne simplement : eîç ’Epu.r|vtav 
ou ’AppEvtav, « vers l’Arménie. » C’est également cette pro
vince que désignent la paraphrase chaldaïque et la version 
syriaque, qui traduisent toutes deux : uimn h to , tûrê
harmêni, « les montagnes d’Arménie. » Saint Jérôme, 
dans la Vulgate, se rapproche d’Aquila en mettant Armon. 
En résumé, les versions anciennes, à l’exception d’une 
seule, voient dans Haharmônah un nom propre, soit 
celui de l’Arménie, soit celui d’une montagne particulière.

Parmi les interprètes anciens ct modernes, les uns, de 
l’école juive surtout, reconnaissent ici un nom commun; 
les autres, et c’est le plus grand nombre, y trouvent un 
nom propre. — Raschi prétend qu’il faut demander l’ex
plication de Haharmônah à l’araméen naimn, harmô-
nah, ou Numn, harmând’, usité aussi dans le Talmud,
et qui signifie « pouvoir royal ». Le sens de la phrase 
serait alors : Et abjicietis auctoritatem seu potestatem 
regiam, c'est-à-dire « vous perdrez ce faste, cette arro
gance, cette autorité dont vous vous prévalez aujourd’hui». 
Cf. Rosenmülfer, Scholia in V. T., Prophetæ minores,

Leipzig, 1827, t. il, p. 93. La ponctuation massorétique, 
d’après laquelle le verbe n:rabtfn, hislakfénâh, est à la
forme hiphil, par conséquent active, semblerait favoriser 
cette opinion ; mais une double difficulté se rencontre. 
D’abord on ne comprend pas comment, pour une chose 
si souvent mentionnée dans l’Ancien Testament, le pro
phète eût employé ici un mot qui ne se retrouve pas dans 
l’ancien hébreu ; c’est la remarque de Keil, Die zwôlf 
kleinen Propheten, Leipzig, 1888, p. '193, n. 1. Ajoutons 
ensuite avec Rosenmüller, loc. cit., que, si haharmônah 
était un nom féminin, l’accent serait sur la dernière syl
labe , tandis qu’il est placé sur la pénultième ; le hé final 
est donc local ; à moins qu’on en fasse un hé paragogique. 
Kimchi, pensant que ruiDin, harmônâh, est mis pour

’armônâh (avec permutation entre hé et aleph),
adopte ce sens : « Vous vous précipiterez vous-mêmes 
dans le palais » ou la citadelle royale, pour fuir de là 
par une porte dérobée, comme fit Sédécias. IV Reg., 
xxv, 4; Jer., xxxix, 4. C’est également, avec une légère 
variante, l’opinion de Gesenius, Thésaurus linguæ heb., 
p. 390. Rattachant harmônâh à la racine inusitée m n, 
hâram, identique à Q7N, ’âram, « être élevé, » il assimile
harmôn à ’armôn, « palais, citadelle, » et traduit ainsi 
le passage d’Amos : « Vous serez jetées, » c’est-à-dire cap
tives, vous serez honteusement emmenées, « dans la cita
delle ennemie. » Afin que ce sens fût acceptable, il faudrait 
au mot « palais » ou « citadelle » un déterminatif quel
conque.

Pour les êxégètes qui admettent ici un nom propre, 
c’est un nom de lieu; pour quelques-uns seulement, un 
nom de déesse. Bochart, Phaleg., Caen, 1646, p. 22, 23, 
se demande si nain, mônâh, ne serait pas identique à
>3D, Minnî, dont parle Jérémie, li, 27, contrée qui, jointe
à ’Arârat et ’Askenâz, doit correspondre à Minyas, partie 
de l’Arménie. En effet, dit-il, au lieu de Minni, le chal
déen a Harmêni, « Arménie; » ce qui n’est probablement 
pas inexact, car le mot « Arménie » semble venir de tjn—in, 
Har-Mini, c’est-à-dire « montagne de Mini » ou de Minyas, 
dénomination qui s’étendit plus tard à toute la province. 
Vater, adoptant la leçon ruimnn, haharmônâh, avec un
heth, traduit ainsi : « Vous serez chassés vers l’Hermon, » 
c’est-à-dire que, pour être transportés en Assyrie, les 
Israélites devaient passer au delà du grand Hermon, fron
tière septentrionale du royaume d’Israël. Reuss, Les Pro
phètes, Paris, 1876, t. i, p. 106, ne trouvant au texte 
imprimé aucun sens plausible, admet cette traduction, 
tout en la regardant comme purement conjecturale. Il ne 
lui manque, pour être acceptable, que d’être appuyée par 
un plus grand nombre de manuscrits.

Malgré leurs défauts, ces opinions sont encore plus 
admissibles que certaines conjectures des commentateurs 
modernes, rapportées et justement combattues par Keil, 
Die kleinen Propheten, p. 493. Hitzig veut décomposer 
nriDiün en inn, hâhâr, et n:in, mônâh, mis pour nrirn,
me'ônâh : « vous vous précipiterez dans la montagne 
comme dans une place de refuge. » A ce sens s’oppose 
cette triple raison : 1° que le verbe hislik ne signifie pas 
« se précipiter » ; 2° que la contraction de me'ônâh en 
mônâh est invraisemblable, puisque Amos, au chapitre 
précédent, m, 4, emploie me'ônâh; 3° enfin que me'ônâh 
signifie « habitation », et non pas « place de refuge ». 
Ewald lit comme les Septante Hâhâr Rimmônâh, et tra
duit: «Vous jetterez dans la montagne la Rimmona, ». 
qu’il tient pour une déesse des Syriens. Mais de cette 
divinité l’antiquité ne sait rien, et de l’existence du dieu 
Rimmon, mentionné IV Reg., v, 18, ne suit pas celle 
d’une déesse Rimmona. Encore plus faible est l’expli
cation donnée par Schlottmann, Iliob, p. 132, et Paul 
Bôtticher, Rudimenta mythologie semiticæ, in-8°, Berlin,
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1848, p. 10, d’après laquelle Harmônâh serait la déesse 
phénicienne Chusarthis, appelée par les Grecs 'Apgovia. 
Ce dernier nom vient aussi peu du talmudique Harmân 
que celui-ci du sanscrit pramàna (Botticher, p. 40); bien 
plus, Harmân signifie « hauteur », de la racine sémitique 
hâram, et l’on ne connaît pas de divinité Harman ou 
Harmonia dans la religion phénicienne.

Le contexte n’apporte que peu de lumière pour la solu
tion de la difficulté. S’adressant aux femmes de Samarie, 
qui, pour satisfaire leur amour du luxe et des plaisirs, ont 
poussé leurs maris aux plus injustes exactions contre les 
petits et les pauvres, le prophète leur annonce le châti
ment divin :

f. 2. L e  S eigneu r D ieu  l’a  ju ré  p a r  sa  sa in te té  :
Voici v en ir  s u r  vous d es  jo u rs
O ù l ’on  vous e n lèv e ra  avec  d es  ham eço n s,
E t  vos en fan ts  (o u  ce lles  qui re s te ro n t) ,  avec  des  harpons

f. 3. E t p a r  le s  b rèches  vous  s o r tire z , [ de pêch eu rs  ;
C hacune dev an t so i,
E t vous serez  chassées  v e rs  l ’H arm on .

Le texte massorétique, nous l’avons dit, met à la forme 
hiphil le verbe qui précède Haharmônâh, dont il semble 
par là même faire un nom commun. Mais aux raisons 
que nous avons données pour éloigner ce sens, ajoutons 
que les anciennes versions ont lu ce verbe à la forme 
hophal, et l’ont traduit par le passif ou l’équivalent du 
passif. De Rossi cite un manuscrit qui porte cette leçon, 
et la plupart des commentateurs la trouvent plus conforme 
au contexte. Enfin une remarque tirée de la division même 
de la prophétie peut, par une certaine analogie, montrer 
qu’il s’agit ici d’un nom propre de lieu. G. Hofiman, 
Versuche zu Amos, dans la Zeitschrift fur die altles- 
tamentliche Wissenschaft, Giessen, 1883, p. 102, voit 
dans notre verset la fin du premier oracle contre Israël, 
le second comprenant iv, 4-v, 27, et le troisième, vi,
1-15. Or les deux derniers se terminent par l’annonce 
des événements politiques qui seront le châtiment de l’in
justice et de l’impiété d’Israël : 1° l’exil au delà de Damas, 
v, 27; 2° l’arrivée d’un peuple (les Assyriens) qui brisera 
la nation infidèle, « depuis l’entrée d’Émath jusqu’au tor
rent du désert, » vi, 15. Il est donc vraisemblable qu’ici, 
iv, 3, Armon indique un lieu d’exil. Quel est-il au juste? 
Peut-être l’Arménie; mais les moyens nous font défaut 
pour en préciser la situation. A. L e g e n d r e .

A R M O N I  (hébreu : ’Armônî, « palatin, » de ’armôn, 
« palais; » Septante : ‘Epjxwvot), fils aîné de Saül et de 
Respha. David le livra aux Gabaonites, qui le crucifièrent 
avec ses frères sur la montagne près de Gabaon. II Reg., 
xxi, 8.

A R N A L D  Richard, théologien anglican, né à Londres 
en 1700, mort le 4 septembre 1756. Il fit ses études à 
Cambridge, et obtint dans la suite une prébende à Lin
coln. Il est surtout connu par son commentaire sur les 
livres deutérocanoniques, le premier qui ait été publié 
sur ce sujet en Angleterre, À crilical Commentary on 
the Hooks of the Apocrypha, in-f°, Londres, 1748. Ce 
travail fut imprimé comme une suite des commentaires 
de l’Écriture par Patrick et Lowth. Voir P a t r i c k .  Le com
mentaire du livre de la Sagesse avait paru en 1744 ; celui 
de l’Ecclésiastique en 1748; ceux de Tobie, de Judith, de 
Baruch, de l’histoire de Susanne, de Bel et du dragon, 
avec des dissertations sur les livres des Machabées, parurent 
en 1752. J. R. Pitman a publié une nouvelle édition du 
Critical Commentary upon the apocryphal Books, in-4°, 
Londres, 1822. Voir History of Corpus Christi Collège, 
Cambridge, 1831, p. 456; W. Orme, Bibliotheca biblica, 
1824, p .  13-14.

A R N A N  (hébreu : ’Arnân, « agile ; » Septante ; ’Opvà), 
père d’Obdia, de la postérité de Zorobabel. I Par., m, 21.

A R N A U L D  Antoine, surnommé le Grand, théologien 
janséniste français, né à Paris le 6 février 1612, mort à 
Bruxelles le 8 août 1694, était le vingtième enfant d’An
toine Arnauld, avocat général de Catherine de Médicis. 
Il fit ses études au collège de Calvi - Sorbonne, et sa phi
losophie au collège de Lisieux. Sur les conseils de l’abbé 
de Saint-Cyran, il se destina à l’état ecclésiastique, et 
suivit les cours du Dr Lescot, confesseur de Richelieu, 
et depuis évêque de Chartres. En 1636, il présentait une 
thèse sur la grâce, et ne craignait pas de se mettre en 
contradiction avec les doctrines de son maître. En 1641, 
il était ordonné prêtre, mais ne put être admis parmi 
les docteurs de la maison de Sorbonne qu’après la mort 
de Richelieu. En 1642 paraissait son trop célèbre ouvrage 
De la fréquente communion. A partir de ce moment, 
Arnauld devint un des chefs du parti janséniste. Il prit 
ouvertement la défense de l’évêque d’Ypres et de YAu- 
gustinus, et en 1656 il fut exclu de la Société de 
Sorbonne. Il se retira alors à Port-Royal, où il resta 
douze ans. De retour à Paris en 1668, lors de la paix de 
Clément IX, son ardeur lui suscita bientôt de nouveaux 
embarras. Il se cacha pendant quelque temps dans cette 
ville, puis se réfugia dans les Pays-Bas. Il mourut à 
Bruxelles, le 8 août 1694, entre les bras du P. Quesnel, 
son fidèle disciple, et sans avoir voulu se soumettre aux 
décisions de l’Église.

Arnauld a composé un très grand nombre d’ouvrages, 
et on compte jusqu’à cent trente-cinq volumes sortis de 
sa plume. Ses œuvres ont été publiées en quarante - huit 
volumes in-4°, Lausanne, 1775 et suiv. Les tomes v-ix  
contiennent ses travaux exégétiques, qui sont : Réflexions 
sur le psaume c x x x n :  Super flumina Babylonis. —Histo
ria et concordia evangelica, Paris, 1653. Le Dr Arnauld 
publia lui-même une traduction de cet ouvrage, qui parut 
pour la première fois en 1669. — Remarques sur les prin
cipales erreurs d’un livre intitulé : L ’ancienne nouveauté 
de l’Ecriture Sainte, ou l’Eglise triomphante en terre, 
Paris, 1665. Cet ouvrage est dirigé contre Nicolas Charpy, 
dit Sainte-Croix, visionnaire qui annonçait une transfor
mation de l’Église et la venue prochaine de l’Antéchrist.— 
Le Nouveau Testament de Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
avec les différences du grec et de la Vulgate. La première 
édition de cette traduction, à laquelle travaillèrent Antoine 
Lemaître, Isaac Lemaître, Antoine Arnauld, Pierre Nicole 
et plusieurs autres jansénistes, parut en 1667, avec l’ap
probation de l’archevêque de Cambrai. Cet ouvrage est 
célèbre sous le nom de Nouveau Testament de Mons. Les 
traducteurs abandonnent souvent la Vulgate pour le texte 
grec, s’attachent à des traductions calvinistes, et sollicitent 
les textes en faveur des erreurs jansénistes. Cette traduc
tion fut condamnée par Clément IX en 1668, et par Inno
cent XI en 1679. — Défense de la traduction du Nouveau 
Testament imprimée à Mons contre tes sermons du 
P. Maimbourg, Paris, 1667. — Abus et nullités de l’or
donnance de Monseigneur l’Archevêque de Paris, par 
laquelle il a défendu de lire et de débiter la traduction 
française du Nouveau Testament imprimée à Mons, 1668. 
— Remarques sur la requête présentée au Roi par Mon
seigneur VArchevêque d’Ambrun contre la traduction du 
Nouveau Testament imprimée à Mons, 1668. — Requête 
au Roi pour demander permission de répondre au livre 
de M. Mallet contre la traduction du Nouveau Testa
ment de Mons, 1678. — Nouvelle défense de la traduction 
du Nouveau Testament imprimée à Mons contre le livre 
de M. Mallet, docteur de Sorbonne, chanoine et archi
diacre de Rouen, 2 in-8°, Cologne, 1680. — De la lecture 
de l’Écriture Sainte contre les paradoxes extravagants 
et impies de M. Mallet, dans son livre intitulé: De la 
lecture de l’Écriture Sainte en langue vulgaire, in-8°, 
Anvers, 1680. — Défense des versions de l’Écriture Sainte, 
des Offices de l’Église..., contre la sentence de l’Official 
de Paris du 10 avril 1688, Cologne, 1688. — Règles 
pour discerner les bonnes et les mauvaises critiques des
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traductions de l’hcriture Sainte en français pour ce qui 
regarde la langue, avec des réflexions sur cette maxime 
que l’usage est le tyran des langues vivantes, Paris, 
17 0 7 . —• Difficultés proposées à M. Steyaert, docteur et 
professeur en théologie de la faculté de Louvain, Cologne, 
16 9 1 . — Dissertation critique touchant les exemplaires 
grecs sur lesquels M. Simon prétend que l'ancienne Vul
gate a été faite, et sur le jugement que l'on doit faire 
du fameux manuscrit de Bèze. —Béponse aux remarques 
du P. Annat sur l’impression et la publication du Nou
veau Testament imprimé àMons. — Mémoire sur le Bref 
de Clément IX  contre la traduction du Nouveau Tes
tament imprimée à Mons. — Béponse à la lettre d'un 
docteur en théologie à un de ses amis, sur la traduction 
du Nouveau Testament imprimée à Mons. — Béponse à 
la seconde lettre d ’un docteur en théologie sur la même 
traduction. — Voir Dacier, Éloge de M. l’abbé Arnauld, 
dans les Mémoires de l’Académie des inscriptions, 
t .  x l v ii i  , 1 8 0 8 . B. H e u r t e b iz e .

A R N D T  Josué, théologien luthérien, né à Gustrow 
(Meeklembourg), le 9 septembre 1626, mort le 5 avril 1687. 
Il fut successivement professeur de logique à Rostock, 
ministre luthérien et bibliothécaire à Gustrow, prédica
teur du duc do Meeklembourg, qui l’éleva, en 1662, à la 
dignité de conseiller ecclésiastique. — Voici le catalogue 
de ses ouvrages relatifs à la science biblique : Miscetla- 
neorum sacrorum liber unus : in quibus præler Scri- 
pturæ Veteris et Novi Testamenti loca illustriora ex 
antiquitatibus perspicue explicata, usus verus et plus 
profame doctrinæ ad gloriam Dei et Verbi ejusdem 
intellectum ostenditur, in-8°, Copenhague, 1648; Lexi- 
con antiquitatum ecclesiasticarum, in-4°, Greifswald, 
1669; Antiquitatum judaicarum clavis, Rostock, 1710; 
Manuale legum mosaicarum, in-8°, Gustrow, '1666. Ce 
dernier ouvrage renferme un exposé méthodique des lois 
de Moïse, divisé en trois parties. La première donne ces 
lois suivant l’ordre et la division adoptés par les rabbins; 
la deuxième contient le même exposé d’après l’ordre et 
la division adoptés chez les chrétiens; dans la dernière 
partie, l’auteur expose, en parallèle avec ces lois, le droit 
romain et le droit des gens. Dans le cours de son exposé, 
Josué Arndt explique les divers sens du texte des lois 
mosaïques. Cet ouvrage, malgré quelques erreurs, ne 
manque ni de science ni de mérite. •— Charles Arndt, 
fils de Josué et professeur de langues orientales à Rostock, 
a écrit la vie de son père, qui a été imprimée en 1697, 
à Gustrow, sous ce titre : Fama Amdliana reflorescens. 
Voir Nicéron, Mémoires, t. xliii, in-12, Paris, 1745, p. 243.

0 .  R e y .
A R N H E 1 M  Chayim Halévi, commentateur juif, mort 

à Glogau (Prusse), le 22 septembre 1870. On a de lui : 
Das Buch Job übersetzt und commentirt, in-8°, Glogau, 
1836. Il a de plus collaboré à la version juive-allemande 
de la Bible publiée par Zunz, in-8°, Berlin, 1838. Voir 
A l l e m a n d e s  ( v e r s i o n s ) ,  col. 379. Voici les livres qu’il 
a traduits : le Pentateuque, les deux livres des Rois, Ézé- 
chiel, Osée, Abdias, Jonas, Miellée, Nahum, Zacharie, 
Proverbes de Salomon, Job, Ruth, l’Ecclésiaste, Esther 
et Néhémie. Voir Steinschneider, Hebràische Bibliogra
phie, 1874, p. 28. E. L e v e s q u e .

A R N O B E ,  surnommé le Jeune, pour le distinguer de 
l’apologiste africain du même nom, vécut probablement 
dans la Gaule méridionale, et fut évêque ou prêtre. Il nous 
reste de lui : 1° Commentarii in Psalmos, écrits vers 460, 
à la demande des évêques Léonce et Rustique. L’au
teur transcrit d’abord le psaume entier, donne ensuite 
du texte sacré une interprétation allégorique et typique, 
et finit par une doxologie. L’idée mère de ce travail parait 
être de démontrer que le Psautier n’est que l’histoire 
anticipée de l’œuvre de la Rédemption. Arnobe est favo
rable aux théories semi-pélagiennes. Il combat spéciale

ment la doctrine de saint Augustin sur la grâce. Il cite 
souvent Origène et plusieurs autres commentateurs. -— 
2° Annotationes in quædam Evangeliorum loca. — 
Voir Migne, t. l i i i , col. 327-580; Ceillier, Histoire des au
teurs sacrés, 2e édit., t. x, p. 330-335; Histoire littéraire 
de la France, 1745, t. n, p. 342-351. L. G o n d a l .

1. A R N O L D  Gottfried, théologien piétiste, né à Anna- 
berg, en Saxe, le 5 septembre 1666, mort à Perleberg, le 
30 mai 1714. Après avoir fait ses études à Wittemberg, il 
devint, en 1689, professeur à Dresde, et y embrassa les 
idées de Spener, dont il fut le plus ardent disciple. Après 
la mort de son maître, il fut considéré comme le chef 
des piétistes. En 1707, il obtint la charge pastorale à Per
leberg, et la garda jusqu’à sa mort. Mécontent des ten
dances des docteurs de l’Église luthérienne, il les attaqua 
dans ses écrits sans aucun ménagement. Persécuté par 
ses coreligionnaires, il fut bientôt animé d’une haine 
implacable contre les ecclésiastiques de sa confession, et 
il en vint à avoir cette idée fixe que le clergé était la source 
unique de tous les maux qui avaient affligé l’Église depuis 
ses origines. C’est dans cet état d’esprit qu’il écrivit son 
Unpartheiische Kirche- und Ketzergeschichte, qui s’étend 
depuis le commencement du Nouveau Testament jusqu’en 
l’an 1680 de Jésus-Christ. La première édition parut à 
Francfort-sur-le-Mein, de 1699 à 1700, 2 in-f°; nouvelle 
édition en 3in-f°, Schaffouse, 1740-1743. Cette histoire, 
la première qui ait été écrite en langue allemande, et non 
en latin, contient l’apologie de toutes les hérésies, et le 
clergé y est toujours représenté comme la personnification 
du mauvais principe. Parmi ses autres ouvrages, nous men
tionnerons comme se rapportant à l’Écriture Sainte : De 
lotione manuum ad factum Pilati (in Matth., x x v i i ,  24), 
in-4°, Wittemberg, 1689; Kurzgefaste Kirchen-Historié 
des alten und neuen Testaments, Leipzig, 1697 ; Wahres 
Christenthum des altes Testaments, in-4°, Francfort, 
1707; Der Historié von der Lehre, Leben und Thaten der 
beyden Apostel und Junger Christi Pétri und Pauli, in-8°, 
Rostock, 1708; Geheima Betrachtungen uber die Psal- 
men David, in-8°, Cassel, 1713. Voir G. Arnold, Gedop- 
pelter Lebenslauf, Leipzig, 1816, ouvrage qui est en partie 
une autobiographie ; Coler, Sumniarische Nachricht von
G. Arnold’s Leben und Schriften, Wittemberg, 1718; 
Knapp, Biographie G. Arnold’s, Stuttgart, 1845; Gobel, 
Geschichte des christlichen Lebens in der rheinisch- 
westphülischen evangelischen Kirche, t. n , p. 698-753; 
Fr. Dibelius, Gottfried Arnold, sein Leben und seine 
Bedeittung fur Kirche und Théologie, Berlin, 1873.

B. H e u r t e b iz e .
2. ARNO LD  Nicolaus, théologien calviniste, né à Lesna, 

en Pologne, le 17 décembre 1618, mort le 15 octobre 1680. 
En 1639, il devint recteur de l’école de Jablonow; en 1641, 
il se rendit à Franeker, et, en 1654, il succéda dans cette 
ville à Cocceius comme professeur de théologie. On a de 
lui, entre autres ouvrages : Lux in tenebris, seu brevis 
et succincta vindicatio et conciliatio locorum Veteris et 
Novi Testamenti, quibus omnium sectarum adversarii 
ad stabiliendos suos errores abutuntur, in-4°, Franeker, 
1662; 1665; édition augmentée, 1680; Leipzig,1698; ouvrage 
dirigé principalement contre les Sociniens ; Exercitationes 
theologicæ ad Epistolam ad Hebræos, Franeker, 1679.

B. H e u r t e b i z e .
A R N O N  (hébreu : ’Arnôn, « rapide » ou « bruyant », 

selon Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p. 153; Sep
tante : ’Apvwv), rivière ou torrent (nafial) qui se jette 
dans la mer Morte vers le milieu de son rivage oriental ; 
c’est aujourd’hui Vouadi el-Modjib. Limite septentrionale 
du pays de Moab, cf. Is., xvi, 2, il le séparait du royaume 
des Amorrhéens, Num., xxi, 13, 24, 26; Jud., xi, 18, 22, 
comme il sépare actuellement le Belqâ'a du pays de 
Kérak. Plus tard il marqua la frontière méridionale du 
territoire conquis de ce côté par les Israélites (tribu de 
Ruben). Deut., Il, 24, 36; i i i ,  8, 12, 16; iv, 48; Jos., xi ,
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1, 2; xm, 9, 1C; Jud., xi, 13; IV Reg., x, 33. Voir la 
carte du pays d’Ammon, col. 490. Bans plusieurs des pas
sages que nous venons d’énumérer, il sert à déterminer le 
site d’Aroër, « qui est sur la rive de l’Arnon. » Mésa, dans 
sa fameuse stèle, ligne 26, se vante d’avoir « fait la route 
de l’Arnon ». Cf. A. de Villefosse, Notice des monuments 
provenant de la Palestine et conservés au musée du 
Louvre, Paris, 1879, p. 2 ,4 ; F. Vigouroux, La Bible et 
les découvertes modernes, 5e édit., Paris, 1889, t. iv, p. 62. 
Josèphe le décrit comme « prenant sa source dans les 
montagnes de l’Arabie, et, après avoir traversé tout le 
désert (èprjjxoç), se jetant dans le lac Asphaltite ». Ant. 
jud., IV, v, 1. Eusèbe et saint Jérôme parlent d’un endroit 
de la vallée de l’Arnon, situé au nord d’Aréopolis, « plein 
d’horreur et de périls, » gardé par des postes militaires, 
détails qui correspondent exactement à la description des 
voyageurs modernes. Cf. Onomaslicon, Gœttingue, 1870,

Tord-Ouest Sud-Est
J)j eb el D j. Chihan..
rfoura 8&8mèdred

La vallée de l’Arnon ressemble à  une faille énorme, 
creusée par quelque tremblement de terre dans des assises 
superposées de basalte, de calcaire, de marne et de grès. 
(Voir, pour la coupe géologique, fig. 274, d’après Lartet, 
dans de Luynes, Voyage d’exploration à la mer Morte, 
Paris, s. d., pl. v, fig. 6; cf. t. m , p. 70). Sa largeur, à 
l’endroit où on la traverse ordinairement, au-dessous 
A'Ara'ir (Aroër), est de quatre à cinq kilomètres d’une 
crête à l’autre, et sa profondeur, du côté sud, un peu plus 
élevé que le côté nord, est d’environ 650 mètres. La pente 
septentrionale, à laquelle une végétation assez rare donne 
une faible teinte de verdure, est si escarpée, qu’il est

274. — Coupe tra n sv e rsa le  de la  vallée de l'O uadl-M odjib.

a. Calcaire à  silex rouge à  la  su rface. — &. M arnes ii Phola- 
domya Luynesi. — C, Calcaires g ris  com pacts. — d. A lte r
nances de m a rn es  crayeuses, jaunes  e t  ro u g es , avec des cal
ca ires ta b u la ire s  ja u n e  n a n k in  à  Ammonites Lvynesi. — 
e. Calcaire te n d re  à  Ostrea Mermeti, v a r., minor, O. vesicularis, 
var., Judaïca. — / .  M arnes grises à  Hemiaster Fourneli, Os
trea Olisiponensis, Mermeti, var., carimata, Plicatula Jtey- 
nesi, Pholadomya, Venus. — g. C alcaire m arneux  avec bivalves 
e t  gastéropodes. —• h. M arnes b lanchâ tre s  à exogyres. —
i. Calcaires jaunes à  P té ro d o n tes  e t  a u tre s  gastéropodes. —. 
j. Calcaires à  O. Flabellata, Africana, v a r., Gonyopigus Bros- 
sardi, Holectypus Larteti, Heterodiadema Libycum, Ptero- 
donta elongata e t nodules de sp a th  ca lcaire. — le. M arne v e rte  
salifère. — l. Grès b lanc. — m . G rès rouge. — T. T ufs d’in 
c ru s ta tio n . — De l’a u tre  côté de l ’O uadi-M odjib, c’es t la  m êm e 
succession.

p. 212; S. Jérôme, Liber de situ et nominibus locorum 
heb., t. xxm, col. 864. La version arabe du Pentateuque, 
œuvre du Samaritain Abou-Saïd (xie ou xn» siècle), tra
duit toujours Arnon par , Mûdjeb. Aboulféda, Ta
bulai Syriæ, édit. Kœhler, Leipzig, 1760, p. 91, avait éga
lement ce nom, changé à tort par l’éditeur. Cf. W.Gesenius, 
Ver Prophet Jesaia, Leipzig, 1821, t. n, p. 541.

L’ouadi el-Modjib se forme de deux torrents, qui, sc 
creusant un lit dans l’épaisseur du plateau oriental, 
Prennent naissance à une assez grande distance. L’un est 
le Séil (ruisseau) es-Saidéh, dont la source se trouve au 
nord-est de Qoutranéh, sur le Derb el-Hadj ou « route 
des Pèlerins », et qui se dirige vers le nord-ouest entre 
le Vjébel et-Tarfouiyéh et le Djébel el-Ghoûouéitéh. 
L autre est 1 ’Enkeiléh, formé lui-même du Ledjoum el 
du Baloûa, lo premier venant du nord-est, le second de 

^ vant de se jeter dans la mer Morte, il reçoit le Séil 
lleidân, qui descend également du nord-est.

275. — E m bouchure  de l’A rnon.

prudent de descendre de cheval. Un sentier mal tracé 
serpente à travers des terrains ou brille le gypse laminaire 
mêlé à des blocs de basalte, où les bancs calcaires affectent 
tantôt l’apparence de murs cyclopéens, tantôt celle de 
colonnes égyptiennes gigantesques, imitant les restes d’un 
temple antique creusé dans la montagne. C’est une passe 
dangereuse, où les voleurs, cachés derrière les rochers, 
attendent et attaquent facilement le voyageur. L’escarpe
ment méridional, encombré par les fragments de roches 
qui se sont détachés des strates supérieurs, est moins raide. 
Le point de départ de la descente, sur la route de Rabbah 
ou Ar-Moab à Dhibân (Dibon), est marqué par un téré- 
binthe, parfaitement visible sur le plateau privé d’arbres 
et point de repère précieux pour indiquer le sentier. 
Celui-ci, suivant une ancienne voie romaine dont on 
reconnaît çà et là les traces, descend en zigzag sur les 
lianes abrupts du précipice, au milieu des rocs éboulés.

Au fond de ce gigantesque ravin coule un petit ruis
seau , dont le cours est marqué par une bordure d’arbres
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et d’arbrisseaux. L’eau limpide murmure sur un lit de 
cailloux, et nourrit une très grande quantité de poissons 
qui se laissent facilement prendre; elle a tracé en plu
sieurs endroits des marques évidentes de son impétuo
sité dans la saison des pluies. Après avoir traversé comme 
un corridor sinueux, creusé dans la montagne, elle vient 
s’épancher dans la mer Morte (fig. 275) à travers une 
jungle de saules, de roseaux, de tamaris, d’arbustes 
divers, d’arbres secs, submergés jusqu’aux branches infé
rieures, comme on en voit, sur l’autre bord, entre Aïn 
Feschkah et Redjom Louth. On ne compte que quelques 
passages conduisant d’un côté à l’autre de cette profonde 
fissure au fond de laquelle coule l’Arnon. On en signale 
un près de son embouchure, et un autre, le plus impor
tant, dans la partie supérieure de son cours, sur la voie 
romaine qui allait de Rabbath Moab à Rabbath Amman 
et franchissait la rivière sur un pont d'une seule arche, 
aujourd’hui renversée. Deux anciens forts ruinés, avec 
des débris de colonnes et de constructions diverses, sont 
les seuls souvenirs du passé.

L’Arnon a été assez bien appelé le Rubieon des Israé
lites : c’est en le passant qu’ils prirent possession de la 
Terre Promise. Mais où le passèrent-ils? Probablement 
vers ses deux branches du Baloùa et du Ledjoum, là où 
il coule encore « dans le désert ». Num., xxi, '13. Une 
double raison, en effet, empêche de croire qu’ils aient 
suivi la voie débouchant par Aroër au pays amorrhéen. 
Comment une si grande multitude se serait-elle, sans né
cessité, exposée corps et biens aux dangers d’une route 
extrêmement difficile, et où le peuple qu’elle voulait 
vaincre avait tout avantage contre elle ? Ensuite les Israé
lites, ayant reçu de la part de Dieu défense de combattre 
les Moabites, Deut., u, 9, contournèrent leur pays par la 
frontière orientale, Num., xxi, 11, et arrivèrent à la partie 
supérieure de l’Arnon.

Voir J. L. Burckhardt, Travels in Syria and the Holy 
Land, Londres, 1822, p. 371-375; U. J. Seetzen, Reisen 
durch Syrien, Palàstïna, Berlin, 1854, t .  i i , p .  364-367;
E. Robinson, Physical Geography of the Holy Land, 
Londres, 1865, p. 164-166; due de Luynes, Voyage d’ex
ploration à la mer Morte, t .  I ,  p. 115-116, 166-167;
H. B. Tristram, The Land of Moab, Londres, 1874, 
p. 124-131. A. L e g e n d r e .

1 .  A R O D  (hébreu : ’Arôd; Septante : ’ApaoSi), sixième 
fils de Cad. Num., x x v i ,  17. Appelé aussi A r o d i , Gen., 
x l v i ,  16, d’où la famille des Arodites. Num., xxvi, 17.

2 .  AROD (hébreu : 'Arâd, « onagre ;  »  Septante : ’QpîjS), 
benjamite, cinquième fils de Baria. I Par., vm, 15.

A R O D I ,  forme du nom d’Arod, Gen., x l v i ,  16. Voir 
Ar o d  1.

A R O D I T E ,  de la famille d’Arod. Num., xxvi, 17. 
Voir A r o d  1.

A R O E R  (hébreu : 'Ârô'êr; une fois, Jud., xi, 26, avec 
transposition du cholem, 'Ar'ôr; Septante: ’Apo^p), nom 
de plusieurs villes situées à l’est et à l’ouest du Jourdain. 
Gesenius, Thésaurus linguæ heb., p. 1073, donne à ce 
mot le sens de « ruines » ou « édifices dont les fonde
ments sont mis à nu». D’autres se demandent si l’on ne 
pourrait pas avec autant de vraisemblance le rapprocher 
de l’arabe 'ar'ar, « genévrier; » dérivation qui
serait semblable à celle de Luz ou Luza, hébreu : Lûz, 
« amandier, » de Rimmon, « grenadier, » etc.

1 .  a r o ë r ,  ville située «  sur le bord du torrent d’Ar- 
non », 'al sefaÇ-nahtal ’Arnôn, Deut., il, 36; IV, 48; Jos., 
x i i ,  2; xm, 9,16; ou « sur le torrent d’Arnon », 'al natial 
’Arnôn, Deut., m, 12; IV Reg., x, 33. Placée sur la rive

droite du fleuve, elle était à l’extrême limite méridionale 
du royaume de Séhon, roi des Amorrhéens. Jos., xn, 2. 
Conquise par les Israélites, dont elle marquait également, 
de ce côté, la frontière sud, Deut., ii, 36; m, 12; iv, 48; 
restaurée par la tribu de Gad, Num., x x x ii, 34, elle fut, 
au moment du partage, assignée à la tribu de Ruben. 
Jos., xm, 9, 16; IV Reg., x, 33; I Par., v, 8. Elle tomba 
plus tard au pouvoir des Moabites. Jer., x lv i i i ,  19. Plu
sieurs auteurs prétendent que c’est elle, et non pas celle 
de Gad, qui est mentionnée II Reg., xxiv, 5 ; elle aurait 
ainsi servi de quartier général à Joab dès le début de ses 
opérations pour le dénombrement d’Israël. Voir A r o e r  2. 
Mésa, dans sa stèle, ligne 26, dit qu’il « bâtit », c’est- 
à-dire reconstruisit ou releva « Aroër », iy[iy]. Cf. A. de 
Villefosse, Notice des monuments provenant de la Pales
tine et conservés au musée du Louvre, Paris, 1879, p. 2,4;
F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
5e édit., Paris, 1889, t. iv, p. 62.

Aroër est ainsi décrite dans VOnomasticon, Gœttingue, 
1870, p. 212 : « Aroër, qui est sur la rive du torrent d’Ar
non, ville de Moab, autrefois possédée par l’antique nation 
des Ommim... On la montre encore aujourd’hui sur le 
sommet de la montagne; le torrent, descendant par une 
pente abrupte, coule dans la mer Morte. » Cf. S. Jérôme, 
Liber de situ et nominibus locorum heb., t. xxm, col. 865. 
Les voyageurs modernes n’ont fait que confirmer ces dé
tails. En suivant la voie romaine qui conduisait autrefois 
de Rabbath Moab ou Aréopolis à Hésébon (Hesbân), une 
heure après avoir franchi le lit de VOuadi el - Modjib 
(Arnon), et après avoir gravi les flancs escarpés de sa rive 
septentrionale, on arrive à un site ruiné, appelé 'Ar'âîr 
par Burckhardt, Travels in Syria and the Holy Land, 
Londres, 1822, p. 372. Le nom et l’emplacement con
viennent parfaitement à la cité biblique.

Le sommet sur lequel sont les ruines d’ 'Ar'âir ne 
s’élève que faiblement au-dessus du plateau qui l’envi
ronne vers le nord, mais du côté du sud il domine la’ 
profonde échancrure au fond de laquelle coule l’Arnon. 
Dans cette dernière direction un magnifique coup d’œil, 
tombant sur un paysage qui contraste singulièrement avec 
celui de la plaine supérieure, embrasse, outre la vallée 
principale, une seconde vallée, qui vient de l’est, et 
plusieurs petits vallons. L’ancienne ville d’Aroër était de 
moyenne grandeur, mais bâtie très régulièrement. On voit 
encore les restes d’une muraille carrée, composée de 
grosses pierres brutes, et renfermant un second mur 
intérieur, plus élevé. Le point central, le plus haut, est 
marqué par les ruines d’un édifice. On trouve en outre, 
à l’est et au nord, les traces de faubourgs assez étendus; 
celui du nord renferme une pierre dressée sur le point le 
plus élevé. Cf. G. Schick, Bericht über eine Reise nach 
Moab, im  April 1877, dans la Zeitschrift des deutschen 
Palàstina-Vereins, t. n , Leipzig, 1879, p. 9; traduction 
dans Palestine Exploration Fund, Londres, 1879, p. 190. 
« Ces ruines, dit H. B. Tristram, sont sans relief; je n’y 
ai pas trouvé trace de temples romains, quoique plusieurs 
arceaux soient encore debout. » The Land of Moab, 
Londres, 1874, p. 130. A. L e g e n d r e .

2. A R O ËR , « qui est en face de Rabbah, » 'al penê 
Rabbâh, Jos., xm, 25, ville de la tribu de Gad, distincte 
de la précédente. En effet, Josué, déterminant les limites 
de la tribu de Ruben, dit qu’au sud elles partaient 
« d’Aroër, qui est sur le bord du torrent d’Arnon », Jos., 
xm , 16 ; mais, plus loin, fixant les frontières de Gad, il 
les étend vers l’est « jusqu’à Aroër, qui est en face de 
Rabbah ». Jos., xm, 25. En précisant leur situation respec
tive, il prend donc soin de les distinguer l’une de l’autre. 
Ensuite la Rabbah dont il est question ici ne peut être 
que celle des Ammonites, Rabbath-Ammon, aujourd’hui 
Am man, puisque, dans le même verset, l’auteur sacré 
vient de parler de « la moitié de la terre des fils d’Am
mon ». Il est clair enfin que l’Aroër de l’Arnon, située
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à l’extrémité méridionale des possessions israélites, ne 
pouvait servir de limite commune à deux tribus dont 
l'une était au nord de l’autre. Cette distinction ressort 
d’un autre passage, Jud., xi, 33, où il est dit que Jephté, 
combattant les Ammonites, « frappa d’un désastre immense 
vingt villes, depuis Aroër jusqu’aux abords de Mennith et 
jusqu’à Abel-Keramim. » « Il s’agit certainement ici, de 
même qu’au f .  26, d’Aroër de Cad, qui, d’après Jos., 
xiii, 25, n’était pas éloignée de Rabbath-Ammon. Si on 
voulait y voir Aroër sur l’Arnon, Jephté aurait bien alors 
poursuivi les ennemis du midi au nord; mais on n’indi
querait pas comment il eût pu, de l’extrémité méridio 
nale, séparée du pays de Galaad par une longue étendue 
de terrain, commencer une pareille expédition. Les Am
monites, Jud., x, 17, avaient fixé en Galaad, c’est-à-dire 
à l’extrême sud de ce pays, leurs tentes, peu éloignées 
peut-être d’Aroër de Gad. » F. de Hummelauer, Commen
tarius in libros Judicum et R uth , Paris, 1 8 8 8 ,  p. 227.

S’agit-il également de cette ville dans II Reg., xxiv, 5? 
La question n’est pas si claire : il importe cependant de 
la traiter avant de parler d’un emplacement plus ou moins 
probable. Il est dit, dans ce texte, que Joab et sa suite, 
partant, d’après l’ordre de David, pour procéder au dé
nombrement d’Israël, « passèrent le Jourdain et vinrent 
à Aroër, à droite de la ville, qui est dans la vallée de 
Gad. » Leur trajet, décrit sommairement, nous les montre 
remontant de l’est au nord, puis descendant par les côtes 
de la Méditerranée jusqu’à la ville la plus méridionale 
de la Terre Sainte, c’est-à-dire Bersabée, pour rentrer de 
là à Jérusalem. Le commentaire suivant résume l’opinion 
de ceux qui appliquent notre passage à Aroër sur l’Ar 
non : « Cette ville célèbre est toujours décrite en ces 
termes : Aroër, qui est située sur ta rive du torrent 
d’Arnon. Or, qu’elle soit maintenant décrite par ces 
mots : à droite de la ville, qui est dans la vallée de Gad, 
cela est tout à  fait improbable; ce serait, en effet, une 
description du connu par l’inconnu, puisque la vallée de 
Gad et la ville qui s’y trouvait ne sont mentionnées qu’en 
ce seul endroit. Donc avec Wellhausen nous unissons 
Gad au mot suivant : Ils vinrent... en Gad et jusqu’à Jazer. 
Jazer était presque au milieu de la tribu de Gad, tandis 
qu’Aroër était dans la tribu de lluben. L’existence d’une 
Aroër de Gad, distincte d’Aroër sur l’Arnon, n’est pas 
suffisamment prouvée d’après Jos., xiii, 25, et Jud., xi, 
26,33 (voir plus haut cependant le commentaire du même 
auteur sur le dernier texte); cette ville existât - elle, il ne 
s’agit pas d’elle ici, car il est évidemment question d’un 
circuit commençant par l’extrême limite méridionale au 
delà du Jourdain, et se terminant à l’extrême limite 
méridionale en deçà; enfin, si le trajet commençait à la 
tribu de Gad, la tribu de Ruben n’eût pas été recensée, 
quoique, d’après I Par., xxt, 6, les seules tribus de Lévi 
et de Benjamin soient exceptées. 11 faut donc traduire 
ainsi avec Calmet : Et ils campèrent (hébreu, Septante, 
chaldéen) à Aroër, à droite de celle ville, qui est au 
milieu de la vallée. Joab, avec sa suite nombreuse, semble 
s être successivement arrêté dans les différents endroits 
ou les habitants les plus éloignés pouvaient se rendre... 
Les mots suivants : en Gad et jusqu’à Jazer, indiquent la 
direction du voyage à partir d’Aroër, l’auteur ayant tou
jours devant les yeux le mot suivant : yâbô’û, « ils vinrent. »
Il faut avouer cependant que toute la construction devient 
très simple au moyen d’une légère correction, proposée 
par AVelthausen, nynyn, mê'Arô'êr, au lieu de ,
ba'Arô'êr : et ils vinrent (Vulgate, syriaque) d’Aroër, 
de la partie orientale de la ville, qui est au milieu de 
ta vallée, en Gad et jusqu’à Jazer. 3, beth, et d, mem, 
sont très souvent mis l’un pour l’autre; si le belh se lit 
Maintenant dans tous les textes, il peut se faire aussi que 
ta changement soit antérieur à toutes les versions. » 

de Hummelauer, Commentarius in libros Samuelis, 
Paris, 1886, p. 447-448. On trouvera peut-être l’expli
cation un peu compliquée. I

D tC T . D E  LA  B IB L E

Ceux qui, sans changer le texte, l’appliquent à Aroër 
de Gad, cherchent cette ville dans une vallée quelconque 
au-dessus ou aux environs d’Ammân. Pour Gesenius, 
Thésaurus, p. 1074, la « rivière de Gad » est un bras du 
Jaboc (Nahr Zerka)’, pour d’autres, le Jaboc lui-même. 
Pour Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 109, c’est Youadi 
Amman, et la ville serait Qala'at Zerka Gadda, au nord- 
est d’Ammân, sur la route des Pèlerins. Mais peut-on dire 
d’une localité située à cette distance qu’elle est « en face de 
Rabbah »? Et puis n’est-elle pas trop dans le territoire 
ammonite ? Inutile aussi de chercher notre Aroër à 
Ayra  ou Airéh, village situé au sud-ouest d’Es-Salt, sur 
une colline qui s’avance dans la plaine entre deux cours 
d’eau : ni le nom ni la distance ne conviennent. En 
somme, tout en maintenant la distinction entre les deux 
Aroër, nous restons jusqu’ici dans l’impossibilité de trou
ver à celle de Gad une identification plausible.

Les deux villes d’Aroër dont nous venons de parler 
sont vraisemblablement mentionnées dans Isaïe, x v i i , 2. 
Le prophète, annonçant la ruine de Damas et celle d is- 
raël, débute par ces mots :

1. Voici que  D am as v a  ce sse r d 'ê tre  u n e  v il le ,
E t  e lle  d ev ien d ra  u n  m onceau  de ru ines.

2. L es  v illes d ’A roër se ro n t ab an d o n n ées ,
L iv rées  aux  tro u p e au x  qui s ’y reposeron t 
S ans  q u e  perso n n e  le s  en  chasse.

Quelques interprètes ont pensé qu’il s’agit ici d'une 
ville distincte d’Aroër sur l’Arnon et d’Aroër de Gad. 
Nous ne le croyons pas. Voici du reste les renseignements 
que nous fourni) l’exégèse. Les manuscrits hébreux 
n’offrent pour 'Arô'êr aucune variante. Cependant les 
versions anciennes présentent des divergences. Les Sep
tante, lisant iy n~, ’âdê 'ad, au lieu de - y - - r , 'Arô'êr,
ont traduit par eîç tôv aîwvx, « abandonnée pour tou
jours. » La paraphrase chaldaïque a vu ici un verbe : 
« leurs villes abandonnées seront dévastées. » La version 
syriaque porte ’Adô'îr; mais c’est une faute facile à com
prendre, le dolalh et le risch ne différant que par un 
point placé au-dessous ou au-dessus du signe. — ..es 
principales opinions émises par les commentateurs sont 
les suivantes. J. F. Schelling, qui, dans ses Animadver- 
siones philologico-crit. in difficitioraJesaiæ loca, p. 29 
et suiv., expose et réfute les conjectures des interprètes 
modernes, pense qu'il faut lire : i r n i ,  'âdê-'Ar, « les
villes seront abandonnées jusqu’à Ar, » c’est-à-dire 
Ar-Moab. D'autres, admettant la leçon du texle hébreu, 
disent que 'ârê Dlrô'êr est mis pour « villes auprès ou 
autour d’Aroër », comme, Jos., x i i i , 17, 'ârê Jlésbôn 
signifie « villes autour d'Hésébon », expression corres
pondant à celle que l'on retrouve si souvent : une ville,et 
ses filles. Dans ce cas, quelques-uns, comme Adricho- 
mius, Theatrum Terræ Sanclæ, Cologne, 1590, p. 78, 
font « des villes d’Aroër » une contrée de la Syrie Damas
cène; mais on n’en trouve mention nulle part. Gesenius, 
Der Propliet Jesaia, Leipzig, 1821, 1.1 , p. 556, applique 
le passage à l’Aroër du nord , celle de la tribu de Gad, 
et rapporte la dévastation de ce pays à 1 invasion de 
Théglathphalasar. IV Reg., xv, 29. Enfin la plupart des 
auteurs pensent qu’il s’agit simplement ici des deux 
Aroër, celle de Ruben et celle de Gad, comme représen
tant tout le territoire transjordanique, menacé des mêmes 
châtiments que Damas. Cf. J. Knabenbauer, Commen
tarius in Isaiatn, Paris, 1887, p. 358; Trochon, Isaïe, 
Paris 1878, p. 105; Fr. Delitzsch, Commentai' übcr 
das Buch Jesaia, Leipzig, 1889, p. 233; Rosenmüller, 
Scholia in Vêtus Testamentum, Jesaias, Leipzig, 1829, 
t. i ,  p. 588-589. A. L e g e n d r e .

3. a r o ë r , ville de Juda, mentionnée une seule fois,
I Reg., xxx, 28, à propos des dons que David, revenu 
à Siceleg, après sa victoire sur les Amalécites, envoya à

I . —  35
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différentes villes. Le contexte ne permet pas de la con
fondre avec celles dont nous venons de parler; les loca
lités citées avec elle appartiennent au midi de la Pales
tine. Aroër est nommée en égyptien sous la forme Har- 
horar. Voir Mariette, Listes géographiques des pylônes 
de Karnak, 1875, p. 36. Robinson croit l’avoir retrouvée 
à 'Ar'ârah, près de l’ouadi du même nom, à l’est-sud- 
est de Bersabée (Bires-Séba). Biblical Researches in 
Palestine, Londres, 1856, t. n , p. 199. La ville ancienne 
est marquée par quelques restes d’habitations, des frag
ments de poterie et plusieurs puits. Vers le nord, des 
solitudes formées de collines crayeuses et de vallées 
sablonneuses présentent çà et là quelques champs cultivés, 
et forment les limites entre la Judée et le désert.

A. L e g e n d r e .
A R O L A  François, frère mineur, docteur en théologie, 

a publié : Concordantiæ majores Bibliorum, Lyon, 1551. 
Possevin, VVadding, Jean de Saint-Antoine et les autres 
bibliographes citent cet auteur et son œuvre, sans fournir 
aucun autre détail. P. A p o l l i n a i r e .

A R O M A T E S ,  substances végétales qui ont une odeur 
agréable et pénétrante. Voir P a r f u m s .

1 .  A R O R 1 T E  (hébreu : hâ’ârârî). II Reg., xxm, 33. 
Dans le passage parallèle, I Par., xi, 34, on trouve liahâ- 
rârî, orthographe légèrement différente (hé pour aleph) 
du même mot. Il indique le surnom ou la patrie d’Ahiam, 
vaillant guerrier de l’armée de David. Voir A r a r i .

2. ARO RITE (hébreu : hahârôrî. I Par., xi, 27). — 
Dans II Reg., xxm, 25, on lit hahârôdi; Vulgate : de 
Harodi. Désignation de la patrie, Harod, d’un autre 
guerrier renommé de l’armée de David.

3. ARO RITE (hébreu : hâ'ârô'êrî, « l’Aroérite, » c’est- 
à-dire originaire d’Aroër, patrie de Hotam, père de deux 
vaillants guerriers de l’armée de David. I Par., xi, 44.

A R P H A D  (hé breu : ’Arpâd; Septante : ’ApcpâS), ville 
de Syrie mentionnée dans l'Écriture, et toujours à côté 
d’Émath: IVReg., xvm, 34; xix, 13; Is., x, 9; xxxvi, 19; 
x x x v i i ,  13; Jer., x l i x ,  23. Sennachérib ou ses envoyés 
insistent sur la prise d’Arphad et d’Émath pour effrayer 
les habitants de Jérusalem et les engager à se rendre. En 
effet, les textes cunéiformes assyriens mentionnent fré
quemment une ville de ce nom, Arpaddu, comme ayant 
pris une grande part à la lutte engagée contre l’Assyrie par 
tous les Etals coalisés de l’Asie occidentale, qui tentèrent 
vainement de sauvegarder leur indépendance. Ramman- 
Nirari l’avait attaquée dès 806 ; Théglathphalasar, l'allié 
d’Achaz contre Phacée et Razin, la prit après un siège 
de trois ans, 743-740; elle se révolta, ainsi que les villes 
d’Émath, de Damas et de Samarie, contre Sargon, père 
de Sennachérib, et fut de nouveau reconquise par l’As
syrie. The cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. ii, 
pl. 52, rev., 1. 12-26; obv., 1. 30, 32, 34; Botta, Le mo
nument de Ninive, t. m , pl. 145, il, 9; Ménant, An
nales des rois d’Assyrie, p. 129,148, 182; Eb. Schrader, 
Keilinschriften und Geschichtsforscliung, p. 121 et 122, 
235 , 310, 449. Si Sargon ou Sennachérib la détruisirent, 
elle ne tarda pas à se relever de ses ruines, à ce qu’il 
semble, d’après Jérémie, x l i x ,  23; mais les inscriptions 
cunéiformes n’en disent rien depuis cette époque. Au temps 
du géographe arabe Iakout, elle était encore habitée ; 
maintenant il n’en reste plus que des ruines, qui ont 
conservé leur nom ancien, Tell-Erfâd ou Arfâd. Cette 
localité est à vingt kilomètres environ au nord de la ville 
d’Àlep. — Une opinion assez commune, suivie par Winer,
D. Calmet, Comment, litt. in IV  Reg., xvm, 34, édit. 
lat., Wurzbourg, 1791, p. 435; Dictionnaire de la Bible, 
Genève, 1730, t. i, p. 299, etc., avait confondu Arphad 
avec Arad; c’est à tort, car les inscriptions cunéiformes

distinguent soigneusement ces deux villes, absolument 
comme la Bible : tandis qu’elles mettent Arphad en rela
tion étroite avec Émath et Damas, elles, nous disent 
d’Arad, Aruadu ou Armadu, qu’elle était située ina qabal 
tihamti, « au milieu de la mer, » ce qui est bien la situa
tion exacte de l’Arad ou Arvad de Phénicie. Michaelis la 
confondait avec la Baphanée de Josèphe et des géographes 
grecs, à l’ouest d’Émath; la situation conviendrait assez 
bien, mais les noms sont trop différents : VArphas de 
Josèphe, Bell, jud., III, m , 5, placée à la frontière 
nord-est de la tétrarchie d’Hérode Agrippa, n’est pas 
assez au nord pour répondre aux exigences des textes 
assyriens, tandis que le nom et la situation des ruines 
d’Erfâd  satisfont toutes les exigences. Aussi cette identi
fication est-elle acceptée par les assyriologues : Schrader- 
Whitehouse, The cuneiform Inscriptions and the Old 
Testament, t. il, p. 8; Riehm, Handwôrterbuch der 
bibl. Alterthums, t. i, p. 87; Delitzsch, Wo lag das Para- 
dies, p. 275; Kiepert, Zeitschrift des deulschen mor- 
genlàndischen Gesellschaft, t. xxv, p. 655, et Nôldeke, 
ibid., p. 258. E. P a n n ie r .

ARPHASACHÉENS. Le nom de peuple ainsi écrit, 
I Esdr., v, 6, doit se lire Apharsachéens, comme le porte 
le texte original et la Vulgate elle-même, I Esdr., V I, 6 . 
Voir Ap h a r s a c h é e n s .

1. ARPHAXAD (hébreu : ’Arpaksad; Septante : 
’ApcpaÇotS), mentionné dans la table ethnographique de 
la Genèse, x, 22, comme fils de Sem, né deux ans après 
le déluge, et mort à l’âge de 438 ans selon l’hébreu, les 
Targums et le Syriaque, de 338 suivant la Vulgate, 465, 
365 et 335 ans suivant les différentes éditions grecques. 
Gen., xi, 10-13. 11 fut père de Salé et aïeul d’Héber sui
vant l’hébreu, la Vulgate, etc.; et au contraire père de 
Caïnan et aïeul de Salé suivant les Septante reproduits 
dans la généalogie de Jésus-Christ selon saint Luc, m, 36.

Comme les noms qui précèdent et qui suivent dans la 
descendance de Sem sont ethnographiques, Élam dési
gnant la souche des Élamites, Assur celle des Assyriens, 
Aram celle des Araméens, on s’est demandé si le nom 
d’Arphaxad n’avait pas également une signification ethno
graphique. Josèphe, Ant. jud., I, vi, 4, suivi par Eusèbe 
et saint Jérôme, y avait déjà reconnu l’ancêtre ou le fon
dateur de l’empire des Chaldéens, qu’il prétend avoir été 
appelés autrefois Arphaxadiens, ’ApyaSaSxioUç. Suivant 
l’opinion de Bochart, Phaleg, p. i, 1. n , c. iv, col. 74, 
Arphaxad serait la souche ou la personnification des races 
habitant l’Arrapachitis des géographes anciens (Ptolémée, 
As., vi, 1, 2), actuellement nommée YAlbak, vers le nord 
du Zab supérieur, dans la région montagneuse et nord-est 
de la Mésopotamie; c’est YArrapha ou Arbaha des textes 
cunéiformes assyriens. VoirEb. Schrader, Keilinschriften 
und Geschichtsforschung, p. 164 et 167, note. Cette opi
nion a été embrassée par D. Calmet, Tuch, Delitzsch, 
Dillmann, Kaulzsch dans Riehm, Handwôrterbuch der 
biblischen Alterthums, et Gesenius, Thésaurus linguæ 
hebrææ, p. 153. Mais d’abord rien ne prouve que les des
cendants d’Héber et les Joctanides soient originaires du 
nord-est de la Mésopotamie; de plus il est philologique
ment impossible d'identifier de quelque façon que ce soit 
Arphaxad et Arrapha, la syllabe assyrienne II a ne pouvant 
correspondre à la fois au caf, au schin et au daleth de 
la forme hébraïque ’Arpaksad.

D’autres auteurs, s’attachant à l’indication fournie par 
Josèphe, voient dans ce nom la souche des Chaldéens, 
population méridionale de la Mésopotamie de laquelle 
étaient sortis les Hébreux ; le nom hébreu des Chaldéens 
Késéd, pluriel Kaidim, se retrouve sans trop d’invraisem
blance dans la désinence du nom d’Arpa-ksad; mais le 
premier élément de ce nom s’explique moins facilement : 
on y a vu Our ou Irou, « ville » en assyrien, ou même Ur 
Casdim, la patrie d’Abraham; Knobel lit Arma-Ksad, le
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pays élevé des Chaldéens ; d’autres y voient la racine arp 
ou arpou, conservée en arabe et en éthiopien, mais dis
parue des autres dialectes sémitiques, avec le sens de 
forteresse, mur ou frontière des Chaldéens. Cette der
nière conjecture est regardée comme la meilleure par 
Smith dans son Dictionary of the Bible, t. i, p. 115 ; elle 
est suivie également par Iîwald, Geschichte Israels, Gœt- 
lingue, 1864, t. i, p. 405; Eb. Schrader-Whitehouse, 
The cuneiform Inscriptions and the Old Testament, 
C i, p. 97. Michaelis, Spicilegium geographiæ heb. ex 1er., 
1780, t. ii, p. 75, avait aussi proposé celte étymologie 
tout en rejetant pour ce nom d’Arphaxad la signilication 
ethnique. Cependant elle repose sur une coupure tout 
arbitraire ; de plus le composé ainsi formé n’a pas un 
seul analogue dans tous les noms de la table ethnogra
phique, qui sont ou des noms d'individus, comme Noé, 
Sem, ou de simples noms ethniques comme Ha-Iebousi 
(le Jébuséen); enfin les inscriptions cunéiformes qui 
nous ont conservé un grand nombre d’appellations géo
graphiques mésopotamiennes en renferment qui com
mencent par Bit, comme Bit-lakin, maison de Iakin; 
Bit-Houmri, maison d'Omri, c’est-à-dire le royaume 
d'Israël; par Dour, comme Douir-ili, forteresse de Dieu, 
en Babylonie ; par Kar, etc.; mais aucun élément initial 
ne rappelle dans la Mésopotamie méridionale l’Arp d’Ar
phaxad.

Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, p. 255-256, croil 
pouvoir le rapprocher de l'expression arba kiSadi, que 
l’on retrouve pour désigner le royaume des monarques 
soit d’Assyrie, soit de Babylonie : sar arba kisadi, « roi des 
quatre régions » ; mais ce terme n’est pas une localité géo
graphique définie, il désigne uniquement les quatre points 
cardinaux, et s’emploie aussi bien à Ninive qu’à Baby
lone ; en outre la formule consacrée n'est jamais celle 
que propose M. Delitzsch, c’est généralement kiprat irbitti,. 
qui n’offre plus aucune ressemblance avec le nom d’Ar- 
phaxad. A cette raison décisive s’ajoutent encore, contre 
cette opinion, celles que nous avons opposées à l'identifi
cation précédente.

L’analogie nous incline donc à penser qu’il se cache 
quelque désignation ethnographique sous le nom d’Ar- 
phaxad, comme cela est certain pour Élam, Assur, Aram 
et Lud ; suivant l’indication fournie par Josèphe, ce nom 
doit s’appliquer à quelques populations sémitiques de la 
Mésopotamie, comme les Chaldéens ou les Babyloniens, 
dont la Bible ne donnerait pas sans cela les origines ; 
cette hypothèse est donc vraisemblable : mais la science, 
h l’heure présente, ne nous donne encore aucun moyen 
de la vérifier. E. Pannieh.

2. ARPHAXAD  (Septante : ’ApyaÇxS), roi mède men
tionné dans Judith, i, 1-12, comme adversaire de Nabu
chodonosor, roi d’Assyrie. Celui-ci le défit à Ragau. Les 
Septante ajoutent quelles Étals d’Arphaxad furent envahis 
par le roi d’Assyrie, qui le fit prisonnier et le mit à mort, 
i, 12-15.

On remarque dans le livre de Judith des altérations 
considérables, particulièrement dans les noms propres. 
Celui d’Arphaxad est altéré, comme aussi très probable
ment celui de sou adversaire Nabuchodonosor. il est cer
tain d’ailleurs qu’on trouve, dans le livre de Judith, un 
tableau fidèle de l’élat général de l’empire assyrien et des 
nations tributaires durant te règne d’Assurbanipal, vers 
1 époque de la révolte de Ôumas-Soum-oukin, roi de 
Babylone. Robiou, Deux questions de chronologie et

histoire éclaircies par les annales d’Assurbanipal, dans 
la Bevue archéologique, 1875, et Comptes rendus de 
l Académie des inscriptions et belles-lettres, 4e série, 
C 111, p. 231; Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 5« édit., t. iv, p. 281-286. C’est, en effet, vers 
cette époque que les Mèdes, jusque-là divisés en Iribus 
indépendantes, arrivent à constituer un royaume unique, 
capable bientôt d’entrer en lutte avec l’Assyrie et de sub

juguer les Perses : G. Rawlinson, The five great Monar
chies, t. n , p. 378 - 383; les inscriptions cunéiformes 
nous représentent aussi les Mèdes comme vaincus par 
Assurbanipal, roi de Ninive; malheureusement, les an
nales d’Assurbanipal faisant défaut pour la dernière moitié 
de son règne, il ne nous est pas donné d’établir le parfait 
accord entre les textes assyriens et le texte biblique, et 
la personnalité d’Arphaxad reste toujours obscure. Comme 
l’attribution à l’époque de Manassé et d’Assurbanipal des 
événements rapportés au livre de Judith a seule en sa 
faveur de très hautes probabilités, nous laisserons de 
côté sans les discuter les identifications proposées qui ne 
satisfont pas à cette condition chronologique, par exemple 
celle de Kitto, Biblical Cyclopædia, t. i, p. 233, qui voit 
dans Arphaxad Assuérus ou l’Astyage d’Hérodote; celle 
de Kaulen, Einleitung in die heilige Schrift, p. 223, qui 
le confond avec Arbace.

Hérodote, i, 98, attribue à Déjocès la fondation d’Ecba- 
tane : aussi plusieurs commentateurs ou chronologistes, 
comme Ussher, Bellarmin, Iluet, et récemment Gillet, 
dans la Bible de Lethielleux, Judith, p. 74, le confondent 
avec l’Arphaxad biblique ; mais la Vulgate ne dit pas que 
ce prince fut le premier fondateur d’Ecbatane; le terme 
ædi/icavit qu’elle emploie, comme l’(i)xoSéjX,r,o'S des Sep
tante, peut signifier simplement qu'il fortifia, agrandit sa 
capitale. C’est bien le sens du mot « bâtir » chez les 
écrivains anciens, sacrés et profanes. Cf. III Reg., xn, 25; 
Strabon, xi, 13, édit. Didot, p. 450, etc. Il faut bien 
reconnaître ainsi que la forme Déjocès, ou sa transcrip
tion assyrienne Daiakku, ne se rapprochent guère de la 
forme biblique. Quant à dire que ce Déjocès s’appelait 
aussi Phraazad, du nom d’un Phraorte, souche de cette 
lignée royale, c’est pour le moins très hypothétique.

lloubigant, Montfaucon, dom Calmet, et plus récem
ment O. Wolf, Das Buch Judith als geschichtliche Ur- 
kunde vertheidigt, 1861; Smith, Dictionary of the Bible, 
t. i, p. 116, et F. Vigouroux, Les Livres Saints et la cri
tique rationaliste, 4e édit., t. iv, p. 568-571, ont rapproché 
Arphaxad d’un autre Phraorte, fils de ce même Déjocès, en 
transcription mède et perse Parruvartis ou Pirruvartis, 
qui régna de 657 à 635. L’histoire de ce dernier, rapportée 
par Hérodote, I, 102, s’accorde assez facilement avec le récit 
biblique : il s’asservit d’abord les Perses, puis d’autres 
nations circonvoisines, et attaqua enfin les Assyriens de 
Ninive; mais il fut vaincu et périt avec la plus grande 
partie de son armée, après un règne de plus de vingt et un 
ans. Tandis que Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l’Orient, 1886, p. 496 et 508, et G. Rawlinson, The five 
great Monarchies, t. Il, p. 383, n. 10, contestent l’exis
tence même de Déjocès et de Phraorte, sans raison bien 
décisive d’ailleurs, Fr. Lenormant, Lettres assyriologi- 
ques, l re série, t. i, p. 55-72; Lenormant-Babelon, His
toire ancienne de l’Orient, t. v, p. 420-421, 424-428, et 
Delattre, Le peuple et l’empire des Mèdes, p. 129-175, 
démontrent l'authenticité des récits d'Hérodote relatifs a 
ces deux règnes, au moins dans les grandes lignes. Non 
seulement cette conclusion est aussi admise par M. J. Op
pert, mais ce savant n’hésite même pas à attribuer la 
défaite de Phraorte à Assurbanipal, roi de Ninive (667- 
626), qui est très vraisemblablement le Nabuchodonosor 
de Judith, Le peuple et la langue des Mèdes, p. 21. 11 
est possible que cet événement ait pris place dans la 
seconde moitié du règne d’Assurbanipal, dont nous n avons 
pas les annales ; mais on peut aussi en retrouver quelque 
trace dans la première partie des annales, qui relatent, 
avant un soulèvement général des tributaires de l'empire 
ninivite, à l’instigation de Samaë-soum-oukin de Babylone, 
une campagne contre la Médie et les régions voisines 
dans laquelle le roi d’Assyrie combattit « Birizljatri, chef 
des Mèdes, le prit vivant, et l’emmena à Ninive », après 
s’être emparé aussi « de soixante-quinze places fortes ». 
The cuneiform Inscriptions of Western /lsia, t. m, p. 31, 
col. m, 1. 111, col. îv, 1. 15; J. Ménant, Annales des rois
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d’Assyrie, p. 281 ; Eb. Schrader, KeUinschriftiche Biblio- 
thek, t. il, p. 178-181, n. 16. La transcription assyrienne 
Birizl,iatri recouvre-t-elle les éléments de la forme mé- 
dique Pirruvartis, gréeisée en Phraortès, et à laquelle un 
scribe hébreu aura cherché un équivalent dans l’onomas
tique de lui déjà connue ? C’est ce qui ne paraît pas im
possible à M. Robiou, Beux questions de chronologie el 
d’histoire, p. 28-29. Du reste, les noms propres du livre 
de Judith paraissent tellement altérés, et les différences 
entre notre Vulgate et les autres versions sont si considé
rables, qu’il est permis, en l’absence du texte original 
qui est perdu, de ne pas se montrer trop exigeant pour 
les questions de détail, une fois qu’on a trouvé dans l’his
toire un cadre qui convienne à  l’ensemble. Voir J u d i t h .

E. P a n n i e r .
A R R H E S .  On entend par « arrhes » une somme d’ar

gent ou quelque autre objet, que l’une des parties con
tractantes remet à l’autre, au moment du contrat, pour 
en mieux assurer l’exécution. Dans la vente, le plus sou
vent c’est l’acheteur qui donne les arrhes; elles consistent 
ordinairement alors en argent monnayé, et s’imputent 
sur le prix total, dont elles sont comme un acompte. Les 
effets juridiques des arrhes ont varié dans les différentes 
législations et même dans les phases successives d’une 
même législation. Néanmoins, on peut dire, d’une ma
nière générale, qu’elles produisent deux effets : 1° elles 
sont un signe du consentement donné ; 2° elles garan
tissent l’exécution du contrat, au moins dans ce sens que 
la partie qui a donné les arrhes se voit obligée d’exécuter 
ses promesses, sous peine de perdre ses arrhes, n’ayant 
pas de moyen légal de les retirer avant l’exécution du 
contrat. Quand les arrhes consistent en une somme d’ar
gent donnée par l’acheteur, et forment ainsi une partie 
du prix payée d’avance, ce sont les arrhes proprement et 
strictement dites, très distinctes du « gage » ; mais quand 
les arrhes consistent en un objet quelconque qui pourra 
être retiré, lors de l’exécution du contrat, par celui qui 
l’a donné, elles se rapprochent du « gage ».

I. Dans l’Ancien Testament. — Nous trouvons l'usage 
des arrhes chez les Hébreux, et même dès la plus haute 
antiquité. Thamar fait avec Juda, son beau-père, une 
convention qui engage celui-ci à envoyer à sa bru un 
chevreau. Thamar, avant de rien exécuter, demande 
des « arrhes » à Juda. Celui-ci lui remet, à ce titre, son 
anneau à cachet, le cordon qui le supporte, et son bâton. 
Gen., xxxvm, 17-18. Nous trouvons dans ce texte, non 
seulement la chose, mais le mot, répété trois fois, f .  17, 
18, 20; hébreu : 'êrâbôn; Septante : àppxëév, d’où sont 
venus les mots latins arrhabo, arrhæ. D’après Gesenius, 
Thésaurus linguæ hebrææ, p. 1064, le mot 'êrâbôn est 
un terme commercial, signifiant « arrhes » ou « gage », 
emprunté par les Hébreux aux Phéniciens.

Chez les Hébreux, nous trouvons encore les « arrhes » 
dans le contrat de mariage, ou plutôt dans les fiançailles, 
Gen., xxiv, 53; toutefois elles sont confondues avec les 
« présents de noces », d’avec lesquels il serait très diffi
cile de les distinguer. Quelques auteurs ont donné le nom 
d’ « arrhes » à la pièce de monnaie que, chez les Hébreux, 
dans la cérémonie des fiançailles, le fiancé remettait à sa 
fiancée ; nous croyons plutôt que la remise de cette pièce 
de monnaie, d’une valeur ordinairement insignifiante, 
était une simple cérémonie liturgique, mais symbolisan! 
un fait beaucoup plus important, c’est-à-dire l’achat ou 
l’acquisition que le fiancé faisait de la jeune fille, en 
payant à ses parents une certaine somme convenue. Voir 
F ia n ç a il l e s . Ce n’est que beaucoup plus tard qu’on voulut 
ajouter des arrhes proprement dites aux premières stipu
lations matrimoniales ; chacune des deux parties déposait 
une certaine somme, et si l’une des deux rompait l’enga
gement contracté, l’autre acquérait, en dédommagement, 
la somme déposée par la partie infidèle. Buxtorf, De Spon- 
salibus et divortiis, i, 51, dans Ugolini, Thésaurus anti
quitatum sacrarum, Venise, 1765, t. xxx, p. 69.

II. Dans le Nouveau Testament. — Le mot dcppaëtov, 
« arrhes, » est employé trois fois dans le sens figuré, dans 
les Épîtres de saint Paul. II Cor., i, 22; v, 5; Eph., i, 14. 
Dans le premier texte, II Cor., i, 22, l’Apôtre veut prouver 
que sa prédication et celle de ses collègues dans l’apos
tolat, Silvairi et Timothée, sont conformes à la doctrine 
infaillible de Jésus-Ghrist lui-mème. «Car, dit-il, celui 
qui nous confirme en Jésus-Christ, qui nous a oints, c’est 
Dieu lui-même, lequel nous a marqués de son sceau et 
nous a donné les arrhes du Saint-Esprit dans nos cœurs. 
D’après l’interprétation la plus probable, 1’ « Esprit » dont 
il s’agit ici désigne les dons du Saint-Esprit, que les 
théologiens appellent « gratuitement donnés », graliæ 
gratis datæ, c’est-à-dire ces dons de prophétie, de mi
racles, de glossolalie, etc., qui n’étaient pas rares aux 
premiers siècles de l’Église, et qui prouvaient, aux yeux 
des fidèles, que celui qui les possédait était vraiment 
l’envoyé de Dieu; ces dons étaient par conséquent les 
« arrhes » ou le « gage » de la mission divine et de la 
véracité doctrinale. Cf. Cornely, Commentarius in S. Pauli 
epistolam ad Corinthios alteram, Paris, 1892, p. 4 6 -5 0 . 
— Dans les deux autres passages, le mot àppotëwv se rap
proche encore des « arrhes » proprement dites. Saint Paul, 
II Cor., v, 5, dit que nous désirons la gloire éternelle, 
de l’âme et du corps, « et que celui qui nous a préparés 
à cela, c’est Dieu lui-même, qui nous a donné les arrhes 
du Saint-Esprit; » il veut dire que le Saint-Esprit nous 
est donné comme « des arrhes de notre héritage éternel » ; 
c’est ce qu’il dit expressément, Eph., i, 1 4  : àppaëwv 
t%  yV/jpovojuaç zip-wv. De même que les arrhes sont 
une partie du prix, donnée d’avance, pour garantir le 
payement complet, ainsi Dieu nous donne le Saint-Esprit 
comme une partie, un avant-goût, et, si nous osions le 
dire, comme un acompte de notre héritage éternel, 
afin de nous garantir ainsi la complète exécution de ses 
promesses.

Aussi, en nous donnant le Saint-Esprit, ce n’est pas 
simplement un « gage » que Dieu nous a donné ; ce sont 
des « arrhes » strictement dites, comme portent le texte 
grec, àppaëdiv, et la Peschito, rahbuno’, mot araméen 
qui correspond à l’hébreu ‘êrâbôn. La Vulgate actuelle, 
dans les trois endroits cités du Nouveau Testament, a 
traduit le grec àppaëwv par le mot pignus, « gage. » Quant 
à l’ancienne Italique, ses manuscrits portaient tantôt la 
leçon arrhæ ou arrhabo, tantôt la leçon pignus, ainsi 
que nous l’apprenons par saint Augustin, Sermo xxm, 8, 
t. xxxvm, col. 158-159. Le saint docteur préfère la leçon 
arrhæ ou arrhabo. « Le mot arrhæ, dit-il, convient 
mieux que le mot pignus au don du Saint-Esprit, accordé 
au juste; le gage est retiré, quand le contrat s’exécute; 
les arrhes ne sont pas retirées, mais complétées; quand 
Dieu accomplit sa promesse en donnant au juste la vie 
éternelle, le Saint-Esprit ne lui est pas ôté, mais il est 
connu plus pleinement; le don du Saint-Esprit n’est 
donc pas un simple gage, ce sont des arrhes proprement 
dites. » S. Augustin, loc. cit., et aussi Sermo c l v i, 15, 
t. xxxvm, col. 858; Sermo ccclxxviii, t. xxxix, col. 
1673-1674. C’est aussi le sentiment de saint Jérôme; 
quoique ce saint docteur ait conservé dans la Vulgate la 
leçon pignus, « gage, » qui probablement était la plus 
commune, Divina Bibliolheca, II Cor., i, 22; v, 5; 
Eph., i, 14, t. xxix, col. 762 , 765 , 779, cependant il 
avoue que la leçon arrhæ est préférable à l’autre, et 
que l’ancien traducteur de l’Italique a substitué le mot 
« gage » au mot « arrhes » du texte grec. S. Jérôme, 
In  Epistolam ad Eph., i, 14, t. xxvi, col. 457.

S. M a n y .
A R R O C H E  H A L I M E  ou pourpier de mer, plante 

vivace du genre Atriplex (arroche), de la famille des 
chénopodées. C’est un arbrisseau habitant les bords de 
la Méditerranée, de la mer Morte et des lacs salés. Les 
fleurs, de couleur pourpre, sont petites et disposées en 
épis. Les feuilles sont alternes et riches en suc aqueux
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et de saveur amère à cause des sels marins renfermés 
dans leurs cellules (fig. 276).

D'après un grand nombre d’auteurs modernes, l’arroche 
halime est mentionnée par Job, xxx, 4, sous le nom de 
mailûah, dans la description qu’il fait des aliments mi
sérables dont se nourrit une tribu qui habite dans des 
cavernes. C’est le seul endroit de l’Écriture où cette plante 
soit nommée. Le mot mallûali doit dériver de mêlait, 
« sel, » et signifier par conséquent une plante à saveur 
salée. Cette interprétation est confirmée par la version des 
Septante, qui ont traduit mailûah par âXtjia, de â),ç ou 
aX.a;, «sel». (Les éditions des Septante portent ordinai
rement i'Xiga, avec l’esprit doux, au lieu de l’esprit rude, 
mais probablement par erreur. La Vulgate a traduit par

276. — À rroche halim e. — b. F leu r. — a .  G raine.

un mot vague et général, « herbes »). De toutes les expli
cations qu’on a données du mot mailûah, celle qui en 
fait une espèce d’arroche est la plus vraisemblable. Elle 
est préférable à l’opinion qui voit dans cette plante la 
mauve ou bien la corrète potagère. Voir M a u v e ,  C o r r è t e .  
Les feuilles de l’arroche halime, petites et charnues, 
peuvent être mangées au besoin, et le sont, en effet, par 
les pauvres en Orient, comme elles l’étaient par les pytha
goriciens indigents, d’après Athénée ( â X i p a  T p w y o v T e ç ,  
Peipnos., iv, 16); mais rien ne peut mieux donner l’idée 
ffu une pareille nourriture de la vie misérable que mènent 
les troglodytes dont parle Job. « L’arroche halime, dit 
M. Tristram, croît abondamment sur les cotes de la 
Méditerranée, dans les marais salés et aussi plus encore 
sur les côtes de la mer Morte. Nous en trouvâmes des 
fourrés d’une étendue considérable sur la rive occiden
tale de la mer Morte et elle nous servit exclusivement à 
taire du feu pendant plusieurs jours. Elle atteint là une 
'auteur de dix pieds (trois mètres), plus du double que 

sur les bords de la Méditerranée... Les feuilles sont petites, 
épaisses et d’un goût amer; on peut les manger comme 
celles de 1 ’Atriplex liortensis ou arroche des jardins, 
mais c’est une bien mauvaise nourriture. » Natural His- 
tory of the Bible, 8e édit., 4889, p. 466. A. O r b a n .

a r r o sa g e . V o ir  I r r i g a t i o n .

ARROWSM1TH John, célèbre prédicant anglais de 
la secte des puritains, né à Newcastle, le 29 mars 4602, 
mort en février 4659. Il professa la théologie à Cambridge, 
où il avait été élevé; il devint ensuite ministre à Lynn, 
puis à Londres, et enfin maître de Saint-John’s Collège et 
de Trinity Collège à Cambridge. De ses nombreux ou
vrages, nous ne citerons que le suivant : In priores 
18 versus capilis r Evangelii Joannis, in-4», Londres, 
1660. Voir Brook, Lives of the Puritans, t. m, p. 315-448; 
Neal, History of the Puritans, t. m , p. 445.

B . H e u r t e b i z e .
ARSA (hébreu : 'Arçâ, » terre; » Septante : ’Qo-â; 

Codex Alexandrinus : ’Apo-â), maître de la maison du 
roi, à Thersa. Pendant qu’il donnait un festin au roi 
d’Israël Éla,'_Zambri entra dans sa maison, tua le prince, 
qui s’était enivré, et lui succéda sur le trône. III Reg., 
xvi, 9.

ARSACE VI Mithridate Isr (’Apaây.rj;), 174-136 avant 
J.-C., fils d’Arsace IV et frère d’Arsace V, roi des Parthes 
(fig. 277). Ce prince conquérant s’empara de la Bactriane 
sur le roi Eucratides; il ajouta également à son empire

277. — M onnaie d ’A rsace VI.

T ê te  d iadém ée d’A rsace V I, à  gauche. — li. B A S I A E Q S  
M E r A A O T  A P S A K O V  E I I I $ A N 0 T 2 .  A rsace m  assis, 
à  d ro ite , s u r  l’om pha los, e t  b an d a n t u n  a r c ;  à  d ro ite , une 
palm e.

la Médie, et le pays des Élyméens, qui appartenaient aux 
rois de Syrie, et s’avança jusqu’à l’Inde. II réunit sous sa 
domination tout le pays compris entre l’Euphrate et l’In- 
dus. L’Écriture l’appelle roi de Perse et de Médie, parce 
que c’étaient là les deux provinces les plus importantes 
du royaume des Parthes. I Mach., xiv, 2. Démétrius II 
Nicator, roi de Syrie, marcha contre lui pour reconquérir 
ses États (440 avant J.-C.); mais après quelques succès il 
fut battu. Un des généraux d’Arsace, qui avait reçu l’ordre 
de le faire prisonnier, accomplit sa mission et l’amena 
vivant au roi des Parthes (438). I Mach., xiv, 2-3; Josèphe, 
Ant. jud., XIII, v, 44 ; Justin, xxxvi, 4 ; xxxvm, 9. Arsace 
traita son prisonnier avec respect et lui donna sa fille 
Rodogune en mariage, mais il ne lui rendit pas la liberté. 
Appien, Syr., 67, 68; Diodore, dans Müller, Ilist. Græc. 
Fragm , t. n, 19; Josèphe, Ant. jud., XIII, vm, 4. Arsace 
était un prince sage, qui donna d’utiles lois à son peuple. 
Pour s’assurer sa protection, Jonathan et Simon lui firent 
écrire en leur faveur par les Romains. Voir Lucius. 
I Mach., xv, 22. E. B e u r l i e r .

ARSENAL (Vulgate: armamentarium). Jusqu’à l’éta
blissement de la royauté en Israël, comme il n’existait 
encore ni pouvoir central ni armée organisée, il n’y eut 
nulle part de dépôt d’armes. David, qui fut l’organisateur 
militaire des douze tribus, commença à rassembler des 
armes ; il ne les mit point dans un arsenal, mais il les 
consacra à Dieu dans le tabernacle, II Reg., vm, 7,10-12- 
I Par., xxvi, 26-27, où l’on pouvait les reprendre pen
dant la guerre, en cas de besoin. Salomon, son fils créa 
de véritables arsenaux, comme en avaient les Égyptiens 
(fig. 278 et 279). U en établit un à Jérusalem, dans son palais 
de la forêt du Liban. La Vulgate porte : ln  armamen-
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lario quod erat consilum nemore. II Par., îx, 16. Cf. Is., 
xxn, 8. Le texte hébreu ne contient pas le mot « arsenal », 
mais il dit très clairement que le roi se servit de son palais 
de la forêt du Liban pour y faire un dépôt d’armes. Ses 
tributaires lui en fournissaient, avec les autres produits 
de leurs royaumes. III Reg., x, 25. Il avait fait faire des 
boucliers d’or qui devinrent le butin de Sésae, roi d’Égypte, 
sous Roboam. III Reg., xiv, 26; II Par., xn, 9. Le Can
tique des cantiques, iv, 4, semble faire allusion à ces 
boucliers, et quelques orientalistes pensent que le mot 
hébreu talphjjôt (Vulgate : cum propugnaculis) désigne

omis ce mot). Du temps des Machabées, les Juifs prirent 
beaucoup d’armes sur leurs ennemis. II Mach., vm, 27. 
Jonathas, I Mach., x, 21, en fit fabriquer en grand nombre. 
Simon Machabée eut des officiers chargés de s’occuper 
des arsenaux. I Mach., xiv, 42. Il avait fait, lui aussi, de 
grandes provisions d’armes. I Mach., xv, 7. Nulle part, 
du reste, le texte sacré ne nous apprend ce qu’étaient 
ces arsenaux où l’on déposait les armes, et aucun indice 
ne nous est donné pour en faire la description. La seule 
chose qu'on puisse dire, c’est qu’ils étaient vraisembla
blement de simples dépôts, et que ce n’était pas là, mais

278. — Collection d’arm es égyp tiennes. Ttièbes. Abd el-Q ourna. x v n r  dynastie . D’après L epsius, Denkmciler, A b th . u r , pl. 64.

l’arsenal où ils étaient conservés. Le fils de Salomon, 
Roboam, marchant sur les traces de son père, établit des 
arsenaux dans les principales villes de son royaume: « Il 
mit dans chaque ville, dit le texte original, des boucliers 
et des javelots. » II Par., xi, 12. (La Vulgate, pour rendre 
plus clairement la pensée de l’historien sacré, traduit : 
7n singulis urbibus fecit armamenlarium scutoruni 
et liaslarum.)

La suite de l’histoire sainte nous montre que, à l’exemple 
de David, qui avait offert des armes au tabernacle, ses 
successeurs en offrirent aussi au temple. Le grand prêtre

probablement chez les ouvriers mêmes, que les armes 
étaient fabriquées. F. V ig o u r o u x .

A R S È N E  D E  S A I N T -  R O B E R T ,  carme, de la pro
vince wallo-belge, professeur de théologie, mort en 1759. 
Il a édité un livre intitulé : Anlilogiæ sive contradictiones 
apparentes S. Scripturæ a sanctis Patribus et diversis 
interpretibus expositse in breviorem et faciliorem me- 
ihodum coUeclæ, in-8°, 1744; 2e édit., 1751.

J. O l iv ie r .
A R T  H É B R A Ï Q U E .  Les beaux-arts ne furent cultivés

279. — A rsenal égyp tien . D is tr ib u tio n  des arm es. T hèbes , M édlnet - Abou. r a ta is  de lîam sès IV. 
D’après C ham pollion, Monuments d’Égypte, t. ni, pl. 218.

Joïada s’en servit pour rendre à Joas le trône de son père. 
II Par., xxm, 9. Indépendamment de ces armes conservées 
dans les dépendances de la maison du Seigneur, les rois de 
Juda continuèrent à établir des dépôts dans divers arse
naux. Ozias fit fabriquer en grand nombre des boucliers, 
des cuirasses, des casques, des lances, des arcs, des 
frondes et des machines de siège. II Par., xxvi, 14-15. 
Sous Ézéchias, d’après un passage d’Isaïe, x x i i , 8, le palais 
de la forêt du Liban paraît avoir servi encore d'arsenal. 
(Le mot hébreu nêséq est traduit par beaucoup d’inter
prètes, dans ce passage, comme l'a fait la Vulgate, par 
« arsenal ».) Ce roi avait fait de grands approvisionnements 
d’armes, II Par., x x x i i , 5, 27, et il montra avec orgueil 
ses arsenaux (hébreu : bel kcldv; Vüigate : domumvaso- 
rum suorum) aux envoyés de Mérodach-Baladan, roi 
de Babylone. IV Reg., xx, 13. Depuis Ézéchias jusqu’après 
la captivité, nous ne lisons rien dans les Écritures qui 
soit relatif aux dépôts d’armes. Après le retour des Juifs 
dans leur patrie, un arsenal est mentionné accidentelle
ment par Néhémie, II Esdr., m , 19, dans la description 
qu’il fait des murs de Jérusalem {nêséq; la Vulgate a

qu’assez tard chez les Hébreux, el ils ne prirent jamais 
parmi eux un grand développement, à l’exception de la 
musique. Voir M u s iq u e .

Ce peuple fut pendant de longs siècles exclusivement 
voué à l’agriculture. En Egypte, la masse des descen
dants de Jacob s’occupa d’élevage et de travaux agricoles. 
Il en fut de même dans la terre de Chanaan, jusqu’à 
l'époque des premiers rois. Quelques artistes s’étaient 
formés en Égypte, tels que Bézéléel et Ooliab. Exod., 
xxxi, 1-6. Mais dans la terre de Chanaan, l’organisation 
politique et religieuse de la nation, qui ne réclamait, 
avant l'établissement de la royauté, ni capitale ni monu
ments civils ou religieux, n’était point favorable à la 
culture des arts plastiques ; aussi, quand on en eut besoin 
pour la construction du temple et des palais royaux, on 
fut obligé d’emprunter à l’étranger des artistes el des 
ouvriers. Même sous les rois, l’art fit peu de progrès. 11 
ne pouvait se développer, à cause de la défense formelle 
de la loi : « Tu ne feras aucune figure de ce qui est en 
haut dans le ciel, ni de ce qui est en bas sur la terre, 
ni de ce qui est au-dessous de la terre dans les eaux.
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Tu ne les adoreras pas et tu ne les serviras pas. » 
Exod., xx, 4, 5. Toutes les représentations d’êtres vivants 
étaient donc prohibées. Cette loi fut une des mieux obser
vées. Les violations, telles que Jud., x v ii, 5, sont rares. 
Les Hébreux obéirent à la lettre du précepte divin. Aussi, 
dans la Bible, n’est-il jamais question de peinture exé
cutée par les Hébreux, ou par d’autres à leur intention. 
Les ouvrages de sculpture qui décoraient le temple, les 
monuments, les tombeaux, ne comportaient guère que des 
motifs empruntés au règne végétal. C’est tout au plus si, 
le long des murs du sanctuaire, les bas-reliefs représen
taient des chérubins au milieu des coloquintes, des pal
miers et des lleurs épanouies. III Heg., vi, 23-35; Ezech., 
xli, 18. De Vogüé, Le temple de Jérusalem, p. 32. Cette 
exception semblait autorisée par la présence des deux 
chérubins d’or qui se dressaient sur l'arche d’alliance, et 
des deux autres qui se tenaient debout dans le Saint des 
saints. Quelques figures d’animaux, comme par exemple 
les bœufs qui soutenaient la mer d’airain, furent aussi 
introduites dans le mobilier du temple. U Par., iv, 4. 
Ces figures apparaissaient d’ailleurs avec l’attitude res
pectueuse et subalterne qui convient à de simples créa
tures. Quant à la loi prohibant toute représentation d’êtres 
vivants, elle s’explique d’elle-même. La peinture et la 
sculpture ont été chez les anciens les auxiliaires et 
comme les véhicules de l’idolâtrie. Pour empêcher l’abus 
des arts, chez un petit peuple isolé au milieu d’un monde 
tout entier idolâtre, le Seigneur jugea à propos d’en 
restreindre l’usage, et laissa à d’autres le soin de cul
tiver la sculpture, la peinture et tous les autres arts 
représentatifs.

Dans ces conditions, il ne pouvait donc y avoir, à pro
prement parler, d’art hébraïque. Ce n’est pas à dire que 
les Hébreux aient vécu étrangers à tout sentiment artis
tique; mais toutes les fois qu’ils ont dù faire appel aux 
ressources de l’art, ils n’ont point su être originaux, et 
sont restés tributaires des étrangers. Ainsi au désert, 
après la sortie d’Égypte, leur art est tout égyptien de 
conception et d’exécution. Voir A r c h e  D’a l l ia n c e . Quand 
Salomon veut construire le temple et ses palais royaux, 
il s’adresse aux Phéniciens, qui fournissaient alors archi
tectes, artistes et ouvriers aux nations avec lesquelles 
leur commerce les mettait en rapport, et se faisaient 
les entrepreneurs de toutes sortes de grands travaux 
publics. Ces étrangers étaient en même temps fabricants 
et exportateurs de céramique, de mobilier artistique, 
de bijouterie, etc. Du reste, ils ne visaient pas à l’origi
nalité ; leur art s’inspirait presque exclusivement de l’art 
des Égyptiens et des Assyriens, et s’accommodait aisément 
aux fantaisies ou aux exigences de ceux qui réclamaient 
leurs services. En un mot, les Phéniciens étaient beaucoup 
moins artistes qu’habiles entrepreneurs ; le profit leur 
importait plus que la gloire. En les invitant à travailler 
pour leur compte, les Hébreux, si peu artistes eux-mêmes, 
n’appelaient donc à leur aide qu’un art composite et de 
seconde main. Voir A r c h it e c t u r e  h é b r a ïq u e . Les choses 
ne se passèrent guère autrement à l’époque de Zorobabel 
et à celle d’Hérode. Après la captivité, quelques Israélites 
s’adonnèrent à la culture des arts ; mais ce fut toujours 
un art étranger qui fut mis à contribution par les Juifs; 
ils se contentèrent de lui imposer les modifications récla
mées par la loi divine ou par les nécessités du service 
du temple.

Les monuments qui permettraient de se faire quelque 
]dée de l’art hébraïque sont extrêmement rares. 11 n’y a 
Pas lieu de s’en plaindre outre mesure. Les monuments 
°gyptiens, assyriens, phéniciens, perses, grecs et romains 
fournissent les éléments de ce qu'ont été, suivant les 
époques, les œuvres d’art exécutées ou commandées par 
les Ilébreux. Voir A r c h it e c t u r e , P e i n t u r e , S c u l p t u r e , 
G l y p t iq u e , T e m p l e , T o m b e a u x . Pour les arts méca
niques, voir A r t i s a n s . Cf. Gugler, Kunst der Hebrâer, 
Landshut, 1614 ; Cleghorn, History of ancienl and modem

Art, Édimbourg, 1848; de Saulcy, Histoire de l’art ju
daïque, Paris, 1858; Perrot et Chipiez, Histoire de l’art 
dans l’antiquité, t. iv. II. L e s ê t r e .

A R T A B A N ,  historien juif. Voir A r t a p a n .

A R T A B E  (apTczêzi), mesure de capacité employée par 
les Perses, et aussi par les Égyptiens et les Arabes. Elle 
est mentionnée seulement dans le chapitre xiv, 2, de 
Daniel, que nous n'avons plus qu’en grec. Nous y lisons 
que les Babyloniens offraient tous les jours à l’idole de 
Bel « douze artabes de farine ». Hérodote, i, 192, édit. 
Teubner, p. 102, nous apprend que l’artabe des Perses 
valait un médimne attique, plus trois chénices, c’est-à-dire 
environ 55 litres. D’après Polyen, iv, 3, 32, édit. Teubner, 
p. 141, l'artabe équivalait au médimne, c’est-à-dire à 
51 litres 79. Comme à l’époque où se passe l’événement 
raconté par le livre de Daniel, les Perses étaient maîtres 
de Babylone, c’est certainement de l’artabe dont ce peuple 
faisait usage qu’il est question ici. —■ Les Septante ont 
aussi employé le mot « artabe », dans leur traduction 
d’Isaïe, v, 10. Le texte original porte « un liôméri> (Vul
gate : triginta modii); le grec met : « six artabes, » qui 
équivalent, en effet, à peu près à un hômér.Cî. Revue 
égyptologique, t. n ,  1881, p. 197. Voir H ô m é r .

A R T A P A N ,  historien juif, de date incertaine, qui 
vivait en Égypte avant notre ère, et qui écrivit un livre 
en grec sur les Juifs, Ilepl ’louSaùov. Il n’en reste 
qu’un très petit nombre de fragments qui nous ont été 
conservés par Clément d’Alexandrie, Strom., I , 23, 
t. vm, col. 900; la Chronique pascale (an 2 de Moïse), 
t. x c i i ,  col. 201 ; Eusèbe, Præp. Ev., ix, 18, 23, 27, 
t. xxi, col. 709, 719, 728, etc., et une Chronique anonyme, 
dans J. A. Cramer, Anecdola græca e codicibus manu- 
scriptis Bibliothecæ regiæ Parisiensis, 4 in-8", Oxford, 
1839-1841, t. il, p. 176. Josèphe avait l’ouvrage d’Arta
pan entre les mains, et il s’en est servi dans la composition 
de ses Antiquités judaïques. Voir J. Freudenthal, Alexan
der Polyhislor, in-8°, Breslau, 1875, p. 169-171. Par 
ce qui nous reste du Ilept TouSxeiov, on voit que l’auteur 
s’était proposé la glorification des Juifs : c’est à eux, 
d’après lui, que les Égyptiens devaient leur science : 
Abraham, lors de son voyage en Égypte, apprit l’astro
nomie au roi de ce pays, Pliaréthotès; Joseph et Moïse 
enseignèrent l’agriculture aux habitants des bords du 
Nil, etc., Moïse (Eusèbe, Præp. Ev., ix, 27, t. xxi, 
col. 728) leur apprit même à honorer les dieux, il divisa 
l’Égypte en trente-six nomes, et donna aux prêtres les 
signes de l’écriture. Cette défiguration de l'histoire pro
fane en faveur des Juifs est le trait commun de plusieurs 
des écrivains de cette nation, qui vécurent à Alexandrie. 
Voir A l e x a n d r i e  ( É c o l e  e x é g é t i q u e  d ’ ) ,  col. 359. Cf. 
C. Müller, Fragmenta histor. græc., t. i i i ,  p. 207-208;
E. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, t. i i  
(1886), p. 735-736; Vaillant, De historicis qui ante Jose- 
phum Judaicos res scripsere, in-8", Paris, 1851, p. 74-83.

A R T A X E R X È S .  Hébreu : ’Artah'sastà', ’Artahsastd' 
et 'Artah'saste'; Septante : ’Apva!ép!ri« ; dans Hérodote 
et dans Plutarque : ’Apro^Jp^ç. En susien ou médique :

T -  îrf S  - H  TE Y
A - r -  tak- sas- sa.

En assyrien :

m—ih e u :t - M ty  s=et3 ïï
A r- ta- a k - sa- a t- su,

H l4 *j§JI
A r- tak- sat- su.
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Voir Oppert, Expédition en Mésopotamie, t. n , p. 14 
et 194. En perse, le nom se lisait ArtakhSalra,

TTT Ï̂ It! « Il TTT
A - r -  t-  kh -  s -  tr -  a,

corrompu ensuite en Artakhcasda, d’ou proviennent les 
formes hébraïques, et en Artakhchaarcha, qui a donné 
lieu à la transcription grecque. La forme pehlvie Arta's- 
hatra est un retour à l’ancienne prononciation perse. Voir 
Oppert, Le peuple et la langue des Mèdes, Paris, 1879, 
p. 232. Arta-khsatra signifie « le grand guerrier », ou 
« celui qui a un grand pouvoir ».

Le nom d’Artaxerxès revient plusieurs fois dans la Bible.
— 1° Il se trouve d’abord dans la partie grecque du livre 
d’Esther, mais uniquement par suite d’une faute de trans
cription, les Septante ayant cru à tort que l’Assuérus d’Es
ther, c’est-à-dire Xerxès Ier, était Artaxerxès.Voir A s s u é r u s .
— 2° Il se lit ensuite dans les livres d’Esdras. Les anciens 
commentateurs, écrivant antérieurement à la découverte 
des inscriptions perses, ont cru que l’Artaxerxès nommé 
I Esdr., iv, 7, après un Assuérus qu’ils n’avaient pas les 
moyens d’identifier sûrement, était Cambyse ou le faux 
Smerdis (Bardiya). Mais aujourd’hui l'identification d’As- 
suérus et de Xerxès Ier est établie avec toute la certitude 
désirable; l’Artaxerxès du livre d’Esdras est donc néces
sairement un prince postérieur à Xerxès Ier. D’ailleurs le 
nom perse d’Artaxerxès est absolument irréductible à ceux 
de Gambyse ou du faux Smerdis ou Bardiya. Ce dernier 
même, dont le règne usurpé n’a duré que sept mois, n’a 
pu avoir ni le temps de s’occuper des affaires juives, ni 
surtout l’idée de s’aliéner les Israélites qui vivaient au 
cœur même de l’empire, en mettant obstacle à la recon
struction de Jérusalem. L’Artaxerxès du livre d’Esdras 
doit en conséquence être cherché parmi les trois rois de 
ce nom que l’on compte dans la dynastie des Achémé- 
nides. Le dernier, Artaxerxès III Ochus (358-337), est 
beaucoup plus récent que les événements qui font le sujet 
des livres d’Esdras; nous n’avons donc pas à nous occuper 
de lui. Seuls, Artaxerxès Ior et, selon quelques-uns, 
Artaxerxès II, ont été mêlés à ces événements et doivent 
être mentionnés ici.

1. ARTAXERXÈS  1er (464-421 avant J.-C.), surnommé 
Longue-Main, parce qu’il avait une main plus longue 
que l’autre, était fils de Xerxès Ier (fig. 280). La date de 
son accession au trône est importante à préciser, parce 
que d’elle dépend celle des décrets qui ont permis la re-

280. — D arique  d ’À rtaxerxès L ongue-M ain . 
A rtaxerxès  I er, ageno u illé , p o r ta n t la  couronne su r la  tê te ,  e t 

te n a n t clans la  m ain  d ro ite  une  Javeline, dans la  gauche un 
arc. — 19. U n  c a rré  creux  irrég u lie r.

construction des murs de Jérusalem, et, dans une certaine 
mesure, celle qui sert de point de départ aux soixante el 
dix semaines de Daniel. Xerxès fut assassiné par Artaban, 
la quatrième année de la l x x v ii i0 olympiade (465 avant 
J.-C.). Diodore de Sicile, xi, 69, et le Canon de Ptolémée. 
Mais l’usurpateur garda sept mois le pouvoir. Ces sept 
mois sont comptés tantôt au règne de Xerxès, tantôt à 
celui de son successeur. En réalité, Artaxerxès ne put 
monter sur le trône qu’çn 464. C’est en cette année-là 
que Thémistocle, arrivant à Suse, le trouva inaugurant 
son règne. Thucydide, 1,137 ; Charon de Lampsaque, dans 
Plutarque, Thernistocl., 27. Le nouveau roi eut d’abord 
à lutter contre son frère Hystaspe, qui avait soulevé contre 
lui la Bactriane. II remporta deux victoires et soumit le

pays (462). Mais le roi d'Égypte, Inaros, avait profité de 
ces troubles pour tâcher de secouer le joug des Perses. 
Les Athéniens, qui ne pouvaient se passer de la bienveil
lance de l’Égypte, parce que c’était de ce pays qu’ils tiraient 
la plus grande partie du blé nécessaire à leur subsistance, 
se hâtèrent de venir au secours d’Inaros. Grâce à leur inter
vention, le général Achéménès put anéantir, près de Mem- 
phis, une armée perse de trois cent mille hommes. Ar
taxerxès ne voulut pas rester sous le coup de ce désastre; 
il leva une nouvelle armée, rassembla une nouvelle flotte, 
et, cette fois, le général perse, Mégabyze, battit les Egyp
tiens et les Grecs à Prosopilis et mit fin à la guerre (455). 
Thucydide, 1 , 109 et suiv. Cette lutte occupa Artaxerxès 
de la quatrième à la neuvième année de son règne. Cepen
dant la septième année (457), alors probablement que ses 
affaires prenaient meilleure tournure en Egypte, le prince 
autorisa le scribe Esdras à revenir de Babylone à Jéru
salem avec une nombreuse caravane d’exilés. Il fournit 
lui-même et permit à ses sujets d’offrir une quantité con
sidérable d’or et d’argent pour le temple, et donna à Esdras 
le pouvoir de puiser dans le trésor royal jusqu’à cent 
talents d’argent (environ 850000 fr.), sans compter les ré
quisitions en nature. I Esdr., vu, 23. Peut-être voulait-il, 
par ces largesses et ces mesures bienveillantes, s’assurer 
le dévouement et la reconnaissance des Juifs, et faire de 
cette petite nation comme une sentinelle avancée sur le 
chemin de l’Égypte.

Après la victoire de Prosopitis, Mégabyze avait promis 
la vie sauve au roi Inaros. Cédant aux instances de sa 
mère, Amestris, et de sa sœur, Amytis, qui exerçaient sur 
lui la plus grande influence, Artaxerxès respecta d’abord 
la parole donnée, mais ensuite fit périr le malheureux 
vaincu (450). Mégabyze, indigné, souleva la Syrie. Les 
ennemis des Juifs mirent cette circonstance à profit pour 
faire obstacle à la reconstruction de Jérusalem, com
mencée par Zorobabel. Us écrivirent à Artaxerxès que la 
ville de Jérusalem sortie de ses ruines était une cité « rebelle 
et perverse », qu’elle refuserait de payer le tribut, que 
d’ailleurs elle avait toujours été « nuisible aux rois et aux 
provinces », et que, si on la laissait rebâtir, le roi ne pos
séderait bientôt plus rien au delà de l’Euphrate. I Esdr., 
iv, 11-16. Artaxerxès prit au sérieux la dénonciation. Crai
gnant que les Juifs ne devinssent un appui pour les Syriens 
révoltés, et plus tard pour les Égyptiens, si ces derniers 
tentaient de relever la tête, il ordonna à ses satrapes d’em 
pêcher la reconstruction de la ville. I Esdr., iv, 17-22. Bien
tôt après, sur l’intervention des deux princesses, Mégabyze 
rentra en grâce; plus tard, il leur dut encore de n’être 
qu’exilé, quand le roi voulut le faire périr, pour avoir tué 
à la chasse un lion que le prince eût désiré frapper lui- 
même. D’un autre côté, les Athéniens n’avaient pas pris leur 
parti de la défaite essuyée en Égypte. Us ne tardèrent pas 
à recommencer les hostilités. Mais, en 449, le roi renonça 
à toute entreprise contre les pays de la confédération 
attique, et la paix fut rétablie. Thucydide, 1 , 112; Plu
tarque, Cimon, 19; Pericl., 11; Curtius, Histoire 
grecque, trad. Bouché - Leclerq, in-8°, Paris, 1882, t. 11 , 
p. 394 et suiv.

Artaxerxès n’avait plus rien à craindre d’aucun côté, 
quand, la vingtième année de son règne (445), le juif 
Néhémie, qui remplissait à la cour la fonction d'échanson, 
osa lui demander l’autorisation d’aller rebâtir Jérusalem. 
Néhémie n’avait probablement pas manqué d’intéresser 
la reine à sa cause, et c’est pourquoi il note si soigneu
sement sa présence auprès du roi, au moment où il lui 
adressa sa requête. II Esdr., Il, 6. U fut autorisé à revenir 
en Judée, avec pleins pouvoirs pour reconstruire Jérusa
lem. II Esdr., 11,1-8. U y resta jusqu’à la trente-deuxième 
année du règne (433). Cette année-là, il alla visiter le roi 
à Suse, II Esdr., v, 14; xm, 6, puis revint pour continuer 
son œuvre en Judée. L’Écriture ne fait plus ensuite men
tion d’Artaxerxès, qui mourut neuf ans après.

Les faits que racontent les livres d’Esdras trouvent,
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comme on le voit, leur place naturelle et très suffisam
ment justifiée dans la trame de l’histoire d’Artaxerxès Ier. 
On a pensé pourtant que le récit qui termine le premier 
livre, vu-x, n’était peut-être pas à sa vraie place; il a paru 
peu naturel qu’Esdras ait été autorisé à recueillir des 
sommes considérables et à réquisitionner des provisions 
dans le pays même que les troupes royales allaient avoir 
à traverser. Frappé de ces raisons, M. Van Hoonacker, 
professeur à l’université de Louvain, a cherché à démon
trer que le retour d’Esdras n’avait pas eu lieu treize ans 
avant Néhémie, sous Artaxerxès I"r, mais cinquante-neuf 
ans plus tard, sous Artaxerxès II. Voici les principales 
raisons sur lesquelles il appuie sa thèse : 1° Néhémie est 
envoyé à Jérusalem pour rebâtir la ville sainte et ses 
murs, II Esdr., n, 5; Esdras, au contraire, trouve la ville 
rebâtie, et s’y occupe surtout de l’organisation du culte 
et de la réforme des mœurs. I Esdr., vu-x. — 2° Quand 
Néhémie revient, c’est le grand prêtre Éliasib qui est en 
fonction, II Esdr., I I I , 1 ; sous Esdras, c’est Johanan, fils 
d’Eliasib. I Esdr., x, 6. Ce Johanan ne serait autre que Jo
nathan, nommé dans la liste des grands prêtres, II Esdr.,
x i i , 10-11, comme fils de Joïada et petit-fils d’Éliasib. 
Josèphe, Ant. jud., XI, vu, 1, 2, l’appelle aussi ’lwâvvy);. 
Bien que petit-fils d’Éliasib, il est présenté comme son 
lils, parce que le pontificat de Joïada ne paraît avoir été 
ni long ni important. — 3° Esdras fait rompre les mariages 
contractés avec les femmes étrangères, et cette mesure est 
si bien acceptée, que l'on fait le dénombrement de ceux 
qui avaient contracté ces unions, et que l'on garde la liste 
des prêtres qui eurent à répudier les étrangères. I Esdr., 
x, 11-44. Sous Néhémie, ces sortes de mariages sont 
fortement blâmés, mais non rompus ; on ne fait aucune 
allusion à la réforme radicale qui aurait élé exécutée 
vingt-cinq ans auparavant, et on voit même un petit-fils 
du grand-prêtre Éliasib marié à une étrangère. II Esdr.,
x i i i , 23-28. —  4° Si, la septième année d’Artaxerxès 1er, 
Esdras arrive à Jérusalem muni de pleins pouvoirs et 
exerce parmi ses compatriotes une autorité incontestée, 
comment peut-il, treize ans plus tard, n’apparaître que 
comme simple scribe, lecleur de la loi, aux côtés de 
Néhémie, sans qu'il soit fait allusion au grand rôle rem
pli par lui précédemment? — 5' Si, en l’an 457, Ar
taxerxès Ier, malgré les grandes difficultés qui le préoc
cupaient, s’est montré si franchement sympathique aux 
Juifs et si généreux envers leur temple; si, au moment 
où ses armées allaient et venaient à travers la Palestine, 
il a constaté que Jérusalem méritait toutes ses faveurs, 
comment, six ou sept ans plus tard, a-t-on osé lui écrire 
une lettre de dénonciation si calomnieuse contre ses pro
tégés, I Esdr., iv, 11, et comment a-t-il pu l’accueillir si 
facilement? Voir Van Iloonacker, Néhémie et Esdras, 
in-8», Louvain, 1890, et Le Muséon, janvier 1892, t. xi, 
p. 83. Les conclusions qui ressortent de ces remarques 
sont que les chapitres vn-x du premier livre d’Esdras 
traitent de faits postérieurs et non antérieurs à ceux que 
raconte le second livre, et qu’Esdras, venu une première 
fois à Jérusalem avec Néhémie, comme simple scribe, 
âgé d’une trentaine d’années, retourna ensuite en Perse, 
et revint en Judée, à la tête d’une nouvelle caravane, 
avec l’autorisation et la faveur d’un autre Artaxerxès. 
A. Kuenen a combattu ces conclusions dans un mémoire 
présenté à l’Académie royale des sciences d’Amsterdam, 
et intitulé De chronologie van hel perzische lijdvak der 
joodsche geschiedenis, 1890. La principale raison invoquée 
est la supposition que la réforme des mariages mixtes 
entreprise par Esdras aurait avorté. Le célèbre rationaliste 
ajoute d’ailleurs que l’ancienne hypothèse maintenait mieux 
« le terrain sur lequel la critique moderne élevait 1 édifice 
de sa théorie sur la formation de l’Hexateuque ». M. Van 
Iloonacker a répondu en réfutant les objections de Ivue- 
nen, et en démontrant que la réforme d’Esdras a pleine
ment réussi, ce dont le texte sacré ne permet pas de 
douter. Néhémie cri l’an 20 d’Artaxerxès Ier, Esdras

en l’an 7 d’Artaxerxès II, Gand, 1892. Voir Le Muséon, 
janvier 1892, p. 86. Voici comment les faits rapportés 
I Esdr., vu-x, prendraient place, d’après lui, dans l’histoire 
d’Artaxerxès II. L’exposé de son système sera suivi de la 
discussion critique des raisons sur lesquelles il s’appuie.

II. L e s ê t r e .
2. ARTAXERXÈS  II (fig. 281) (405-358 avant J.-C.) 

fut surnommé Mnémon à cause de sa mémoire extraor
dinaire. Second fils de Darius II Nothus, il fut investi de 
la royauté au détriment de Cyrus, son frère aîné. Sa dou
ceur et sa générosité le portèrent à laisser à ce dernier les 
titres de vice-roi et de généralissime des troupes royales.

281. — D ariquc d 'A rtax erx ès  M némon.

A rtaxerxès  I I ,  te n a n t une  javeline de la  m ain  d ro ite  e t  u n  arc  de 
la  m ain  gauche. — iy. C arré creux  irrégu lier.

Mais Cyrus mit les Grecs dans ses intérêts, se révolta 
contre son frère, fut défait et périt à la bataille de Cunaxa, 
près de Babylone (401). Xénophon, Anabas., i, 8, 24 et 
suiv.; Plutarque, Artaxerx., 10. Les treize mille Grecs 
qui l’avaient soutenu entreprirent alors cette fameuse re
traite dont l’Athénien Xénophon fut le chef et plus tard 
l’historien. Anabas., Il, 5, 24 et suiv. La lutte séculaire 
entre les Perses et les Grecs se concentra alors en Asie 
Mineure. Les Spartiates y guerroyèrent, avec des péri
péties diverses, contre Tissapherne, satrape des provinces 
maritimes, et Pharnabaze, satrape des provinces septen
trionales de l’Asie Mineure (Xénophon, Hellenic., nr, 1, 3; 
Diodore de Sicile, xiv, 35). En 399, ce dernier conclut un 
armistice, Diodore, xiv, 39, qui ne fut rompu qu’en 396, 
par Tissapherne. Xénophon, Hellenic., m , 4, 11-15. La 
lutte se poursuivit jusqu’en 387, où le traité d’Antalcidas 
consacra la souveraineté d’Artaxerxès II sur les villes et 
plusieurs îles d’Asie. Xénophon, Hellenic., v, 1, 31; Dio
dore, xiv, 110; Plutarque, Arlaxerx., 21. Voir Curtius, 
Histoire grecque, t. iv, p. 161 et suiv. Artaxerxès II n’eut 
donc point à subir de grands revers, comme Artaxerxès Ier; 
après la bataille de Cunaxa, la paix régna sur le continent 
asiatique, et le théâtre de la lutte avec les Grecs resta très 
éloigné de la Chaldée, de la Judée et des provinces inter
médiaires. Une caravane de Juifs pouvait donc se rendre 
en toute sécurité de Babylone à Jérusalem. Bien plus, la 
septième année de son règne, en 398, Artaxerxès II, dont 
le caractère était bienveillant, n’avait rien à démêler avec 
les Grecs. Les ressources du trésor royal étaient alors en 
partie disponibles. Esdras aurait profité de ces heureuses 
conjonctures et des dispositions favorables du prince, pour 
obtenir l’autorisation de conduire à Jérusalem une nou
velle caravane. Agé d’une trentaine d’années quand il 
accompagna Néhémie à Jérusalem, en 445, il en aurait 
eu alors environ soixante-quinze. C était un âge assez 
avancé, mais qui permettait fort bien à Esdras de remplir 
le rôle qu’on lui suppose.

Les arguments invoqués en faveur de la thèse qui placé 
le retour d’Esdras sous le règne d’Artaxerxès 11 sont spé
cieux, parfois même paraissent assez plausibles. Toute
fois, jusqu’à présent du moins, ils ne semblent pas suffi
sants pour autoriser une modification si considérable dans 
l’histoire traditionnelle d’Esdras et dans la disposition des 
livres qui la racontent. Voici ce qu’on pourrait opposer 
aux principaux arguments de M. Van Iloonacker, résumés 
plus haut : —1° Il est bien vrai que Néhémie arriva à Jéru
salem avec le projet de rebâtir la ville, Il Esdr., n, 5, et 
sa qualité de gouverneur le mettait à même d’exécuter ce 
dessein. Quant à Esdras, qui n’était qu’un simple prêtre,
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sans autorité civile, son rôle devait se borner, d’après la 
teneur même du décret d’Artaxerxès Ier, à la réorganisa
tion du culte dans le temple de Jérusalem, rétabli avant 
la ville elle-même. Rien, dans les chapitres vii-x du pre
mier livre, ne suppose la ville déjà relevée de ses ruines.
Il n’y est question que d’institutions religieuses et de 
réformes morales. Les événements racontés dans ces cha
pitres peuvent donc parfaitement être antérieurs à l'ar
rivée de Néhémie. — ,2° Néhémie accomplit sa mission 
sous le pontificat d’Éliasib, II Esdr., i i i , 1, et, de son côté, 
Esdras se retira au temple dans la chambre de Johanan, 
fils d’Éliasib, I Esdr., x, 6. Mais il est loin d’être dé
montré que l’Éliasib , père de Johanan, soit le même 
personnage que le grand prêtre. Johanan et Jonathan peu
vent sans doute être deux formes différentes d'un même 
nom; mais deux versets consécutifs du second livre, x i i ,  
22, 23, autorisent à admettre une distinction entre le grand 
prêtre Éliasib, qui a pour fils et successeurs Joïada, Joha
nan et Jeddoa, et Éliasib, chef des familles lévitiques, et 
qualifié de père de Jonathan. Quoi qu’il en soit d’ailleurs 
de ces deux versets, nous trouvons dans le premier livre 
un Éliasib père de Johanan, un Éliasib chantre, un Iîlia- 
sib fils de Zétliua, et un Éliasib fils de Bani. I Esdr., x, 
(3, 24, 27, 36. Le Johanan fils d'Éliasib, dans la chambre 
duquel se rendit Esdras, peut donc fort bien être contem
porain du grand prêtre Éliasib. — 3" La conduite diffé
rente d’Esdras et de Néhémie au sujet des mariages mixtes 
n’implique point la nécessité de faire agir Néhémie anté
rieurement à Esdras. Ce dernier, en sa qualité de prêtre, 
a imposé des mesures plus radicales que Néhémie, dont 
l’autorité était purement civile. La réforme d’Esdras a 
réussi, sans nul doute; mais il n'est pas extraordinaire 
que l’abus ait reparu par la suite, et que vingt-cinq ans 
plus tard Néhémie se soit contenté de jeter la défaveur 
sur ces unions étrangères, sans cependant les prohiber. 
La loi d’ailleurs ne défendait formellement que les ma
riages avec les Chananéens, Deut., vil, 3, 4, et ceux des 
femmes d’Israël avec des Moabites et des Ammonites, 
Deut., xxm, 3. Les autres unions étrangères pouvaient 
être tolérées, et la descendance qui en provenait faisait 
partie de la nation après quelques générations. La con
duite de Néhémie s’explique donc; pour autoriser la me
sure relativement indulgente qu’il prenait, il n’avait pas 
à s’appuyer sur la prohibition beaucoup plus sévère portée 
antérieurement par le célèbre scribe. •— 4° La septième 
année d’Artaxerxès Ie1', Esdras exerce à Jérusalem une 
incontestable autorité, mais cette autorité est surtout reli
gieuse. Treize ans plus tard arrive Néhémie, qui est tirsâtâ 
(voir A t i i e r s a ï i i a ) ,  c’est-à-dire personnage officiel muni de 
pleins pouvoirs pour gouverner la province de Judée au 
nom du roi. Pour la postérité, Esdras, le savant scribe, le 
pieux et énergique réformateur, le restaurateur du culte, 
fut un homme bien supérieur au tirsatâ’ ; mais, aux yeux 
des contemporains, le gouverneur, revêtu de l’autorité offi
cielle, occupait incontestablement le premier rang. Il est 
donc tout naturel qu’Esdras apparaisse seulement à ses 
côtés pour remplir les fonctions de son ordre, c'est-à-dire 
faire la lecture de la loi dans une circonstance solennelle. 
— 5° Enfin le changement d’attitude d’Artaxerxès Ier 
vis-à-vis des Juifs peut être aisément expliqué par les 
circonstances. En sept années, bien des idées se modi
fient dans l’esprit d’un prince circonvenu par une mul
titude de courtisans ou d’intrigants, qui lui présentent 
les faits conformément à leurs passions ou à leurs inté
rêts. Les arguments apportés par le critique belge ne sont 
donc pas suffisants pour rejeter la thèse traditionnelle.

H. L e s ê t r e .
A R T E M A S  (’Apreuî:, contraction d”Apxeg.;8wpoç, «don 

d’rAtémis ou Diane »), disciple que saint Paul, au cours du 
voyage qu’il fit en Orient, après sa première captivité, se 
proposait d’envoyer à Tite, en Crète. Tit., m , 12. On ne 
sait rien de ce personnage. 11 avait du moins l’estime de 
saint Paul, qui le jugeait capable de suppléer Tite dans le I

gouvernement de l’Église de Crète. On croit qu’il fut 
ensuite évêque de Lystres. Voir Acta Sanctorum, xxi juin.

H. L e s ê t r e .
A R T É M 1 S  (”Apxs[juç), nom grec de la déesse des 

Éphésiens, appelée Diane dans la Vulgate. Act., xix, 24, 
27, 28, 34, 35. Voir D ia n e .

A R T 1 G N Y  (Antoine Gachat d’), né à Vienne, en Dau- 
phiné, le 8 novembre 1706, mort le 6 mai 1778. Il était 
chanoine et passa sa vie dans les recherches littéraires et 
bibliographiques. Connu principalement par ses travaux 
littéraires, il est néanmoins rangé parmi les auteurs du 
xviii"  siècle qui ont écrit sur la Bible, à cause de son 
ouvrage intitulé : Nouveaux mémoires d’histoire, de cri
tique et de littérature, 4 in-12, Paris, 1749-1751 (Biblio
thèque nationale. Z 28794). Dans le tome I er de cet ouvrage, 
il traite plusieurs questions se rapportant à la science 
biblique. Son œuvre a vieilli; néanmoins il y a encore 
d’excellentes choses à glaner parmi ces travaux remplis 
d’observations judicieuses. — Voici les titres des articles 
du tome Ier que visent nos réflexions : De l’étude de la 
chronologie ; Observations sur les antiquités des Égyp
tiens et des Chaldéens; Particularités romanesques de 
la vie de Moïse, inventées par les anciens rabbins ; 
Remarques sur l’origine des fables du paganisme ; 
Recherches sur l’époque du règne de Sésostris ; De 
l’origine de l’idolâtrie ; Des prétendus restes de l’arche 
de Noé ; De l’existence des géants ; Remarques sur 
l’origine et sur les dieux des Philistins; Des richesses 
immenses que David laissa à Salomon pour la cons
truction du temple; Description du temple de Salo
mon; De la situation du pays d’Ophir; Remarques sur 
la destruction de l’armée de Sennachérib; Réflexions 
sur l’histoire de Cyrus; Histoire de la version des Sep
tante; Remarques historiques et critiques sur les sectes 
des Juifs; De l'origine du grand Hérode; Remarque 
sur le Scilo. O. R ey .

A R T i N G E R  Johann Petrus, théologien catholique, né 
en 1668 à Ingolstadt, en Bavière, mort le 2 octobre 1729. 
Il était fils de pêcheur. A Rome, où il habita plusieurs 
années, et en Bavière, il se fit remarquer par son mérite 
supérieur. Il fut nommé prochancelier de l’université 
catholique d’Ingolstadt, et professeur d’Écriture Sainte. 
On a de lui le Plectrum Davidicum, sive Psalmodia 
praclica et explanata, Ingolstadt, 1726 (sans nom d’au
teur) ; Officium divinum, sive methodus recitandi horas 
canonicas, 1727. J. O l iv ié r i .

A R T I S A N S  C H E Z  L E S  H É B R E U X  (hébreu : 
hârâ's, « celui qui entame » avec un outil le fer, la pierre 
ou le bois, et Ijôsâb, « celui qui combine » pour exécuter 
un travail; Septante: épyxnr);, teV.twv, iz/yi-.ry; Vulgate: 
arlifex, faber, operarius, opifex). Les artisans sont les 
hommes qui exercent un art mécanique, et, en général, 
ceux qui s’occupent d’un travail manuel. L’artisan travaille 
soit en son propre nom, soit pour le compte d’un maître. 
Dans ce second cas, il est sdkir, jj,i<j6wv6î, mercenarius, 
« mercenaire. »

I. D if f é r e n t e s  so r t e s  d’a r t isa n s . — La Bible fait 
allusion assez souvent aux différents métiers des artisans ; 
mais elle est loin de les mentionner tous, et ordinaire
ment elle suppose connus les détails qui nous intéresse
raient et les passe sous silence. Les Hébreux, avant la 
captivité et surtout avant l’époque des rois, ne s’adonnaient 
pas d’ailleurs à l’industrie, et les artisans proprement dits 
étaient chez eux fort rares. Voici les indications générales 
fournies sur ce sujet par les Livres Saints. (Pour les détails, 
voir les articles spéciaux.)

A ) ouvriers de la TERRE. — 1. Cultivateur, ’ôbêd 
’addmâh, « serviteur de la terre, » comme Caïn, Gen., 
fv, 2; ’is ’adâmâh, « homme de la terre, » comme Noé, 
Gen., ix, 20, ou ’îs sâdéh, « homme des champs, » comme
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Ésaü. Gen., xxv, 27. Le laboureur proprement dit s’ap
pelle ’ikkâr, « celui qui creuse » la terre. Is., lx i ,  5; Jer., 
l i ,  23. Cf. Jacob., v, 7; Eccli., xxxvm, 26-27.

2. Pasteur, rô'éh. Ce métier se rattache au précédent. 
11 était commun en Palestine. Gen., xxxi, 38-40; Am., 
vii, '14; Luc., xv, 4, 5; Joa., x, U, 12.

3. Vigneron, kôrêm, du nom de la vigne, kérém, « la 
plante excellente. » Is., lx i ,  5; Jer., Lit, 16; Joël, i, U ; 
IV Reg., xxv, 12; II Par., xxvi, 10; Matth., xx, 1; xxi, 
34-41.

B) ouvriers sur MÉTA ux.— 1. Forgeron, hârâS barzél, 
« ouvrier du fer. » Tubalcaïn fut le premier qui travailla 
le bronze et le fer. Gen., iv, 22. « Le forgeron a le ma'âçâd 
(petite hache); il façonne le fer au brasier avec les 
maqqâbôf (marteaux), il travaille d’un bras robuste, 
souffre la faim jusqu’à épuisement; il ne boit pas et se 
fatigue. » Is., x liv , 12. Cf. Eccli., xxxvm, 29-31 ; I Reg., 
xiii, 20, 21.

2. Ouvrier du bronze, liârâs nehosét. On trouve déjà 
mention, dès le temps du séjour dans le désert du Sinaï, 
de ceux qui travaillent ce métal. Exod., x x v ii, 2, 3, etc. 
Leur industrie était importante, parce que le bronze fut 
longtemps le plus commun des métaux employés pour 
fabriquer les outils et les ustensiles de ménage. Pratique
ment, ils ne se distinguaient pas des forgerons. III Reg., 
vu, 14; II Par., xxiv, 12. Ils exerçaient en même temps 
l’état d’armurier, parce que chez les Hébreux, comme 
chez les Philistins et les autres peuples de l’époque, la 
plupart des armes offensives et défensives étaient en bronze, 
sauf parfois les pointes de lances. I Reg., xvii, 5-7; II Reg., 
x x ii , 35. Quand Nabuchodonosor.se fut emparé de Jéru
salem, il eut soin d’emmener eu captivité les ouvriers qui 
auraient pu fabriquer des armes à l’usage de la population 
laissée en Palestine, particulièrement le forgeron et le 
masgêr, sorte de serrurier ou d’autre ouvrier travaillant 
le fer ct le bronze. II (IV) Reg., xxiv, 14, 16; Jer., xxiv, 1.

3. Orfèvre, çorêf, « celui qui liquéfie » le métal. Jud., 
xvii, 4; Is., XL, 19; Prov., xxv, 4, etc. Ses principaux instru
ments sont nqmmés dans la Bible : le creuset, mâferêf, 
Prov., xvii, 3; xxvii, 21 ; le soufflet, mâpual.i, Jer. vi, 29; 
l’enclume, pâ'as, et le marteau, pattis, Is., x li ,  7; les 
pinces, mélqâhaîm, Is., vt, 6; le ciseau ou burin, hérét. 
Exod., x x x ii, 4; Is., vm, 1. L’art de l’orfèvre fut d’un 
grand emploi dans la fabrication des vases sacrés et dans 
la décoration du tabernacle, de l’arche et du temple. Bésé- 
léel eut grâce d’état pour exécuter les pièces d’orfèvrerie 
qui ornèrent le tabernacle. Exod., xxxv ii, 1. Les orfèvres 
furent aussi les grands fabricants d’idoles, depuis l’ar
gentier qui façonna un dieu à l’usage de Micha, Jud., 
x v ii , 4, jusqu’à ceux dont les prophètes stigmatisèrent 
l’œuvre impie. Is., XL, 19; x liv , U ; Sap., xm, 11, etc. 
Enfin ils étaient fort occupés pour suffire aux exigences 
de la parure féminine, qui comportait une grande variété 
de bijoux. Is., m , 18-23.

C) O U V R IE R S  S U R  bois. — 1. Charpentier, hârâiS 'êfirn, 
« ouvrier des bois, » travaillant les bois pour la charpente, 
la menuiserie, la charronnerie, l’ébénisterie, etc. Le char
pentier a en main le crayon à tracer, iéréd ; la corde à 
mesurer, qdv ; le compas, mel.iûgdh; le ciseau, mâqçû'âh, 
Is., x liv , 13; la hache, garzén, Is., x, 15, ou qârclom,
I Reg., xm, 20; la scie, maèSôr, Is., x, 15, et le marteau, 
maqqâbâh, III Reg., vi, 7, ou halmût, Jud., v, 26.

2. Sculpteurs sur bois. Ils apparaissent surtout à titre 
de fabricants d’idoles. Is , XL, 20; xliv, 13; Sap., xm,
11-16.ü) ouvriers de construction.—1. Maçons, godrîm,
II (IV) Reg., xii, 13 (12). — Ils sont aussi appelés giblîm, 
« gens de Gébal, » ville de la côte phénicienne, parce que 
les hommes de celte localité étaient habiles maçons en 
même temps qu’excellents marins. I (III Reg.), v, 18; 
Ezech., x x v ii, 9. Les maçons se servaient de la scie à 
couper les pierres, megêrâh, II Sam. (II Reg.), x ii ,  31; 
1 (III Reg.), vu, 9; et de la perche à mesurer, qânéh,

Ezech., XL, 3, 5. Dans Amos, vil, 7, la Vulgate parle 
de truelle; mais le texte hébreu porte ’ânâk, « plomb. » 
Ces artisans employaient la chaux, èid, Is., x x x iii , 12; 
Am., i i , 1, et un enduit, fâfêl, pour crépir ou blanchir les 
murailles. Ezech., xm, 10; Matth., xxm, 27. Les maçons 
phéniciens furent associés aux maçons hébreux pour la 
construction du temple de Salomon ; les uns et les autres 
étaient en même temps tailleurs de pierre. III Reg., xvii, 18.

E) ouvriers d e  L’ALIMENTATION. — Il est question dans 
Osée d’un ’ôféh, « celui qui fait cuire, » soit boulanger, 
soit cuisinier. Ose., vu, 4. Les gens de ce métier ne pou
vaient se trouver que dans les villes, parce qu’ailleurs 
chaque famille cuisait pour son usage. Jérémie men
tionne à Jérusalem une place ou rue des Boulangers, hûs 
hâ’ôfim, Jer., x xxvii, 21 (hébr.). Josèphe appelle «vallée 
des Fromagers », ruporroiwv, la vallée qui traversait Jéru
salem du nord au sud. Bell, jud.., V, IV , 1. C’est là sans 
doute qu’on travaillait le laitage à l’époque des Jébuséens.

F ) O U V R IE R S  D U  V Ê T E M E N T , D E S  U S T E N S IL E S , D E  L A  T O I  
l e t t e ,  e t c . —  i .  Tisserand, ’ôrêg. Ce métier, plus ordi
nairement exercé par les femmes, l’était aussi quelquefois 
parles hommes. On y employait le fuseau, ki'sôr ou pélék, 
Prov., xxxi, 19; l’ensouple ou rouleau, menôr ’orgîm, 
I Reg., xvii, 7; II Reg., xxi, 19; la broche, yâlêd, Jud., 
xvi, 14; la navette, ’érég. Job, vii, 6. Les Hébreux avaient 
appris en Égypte les arts du tissage, de la broderie et de 
la teinture, et ils s’en servirent pour travailler à l’orne
mentation du tabernacle et à la confection des vêtements 
sacrés. Exod., xxv, 4, 5; xxxv, 25, 26, 35, etc. Il y avait 
du resle des familles au sein desquelles se transmettaient 
les procédés propres au métier. I Par., iv, 21. Dans chaque 
ménage on filait et on tissait, Prov., xxxi, 13, et parfois 
le luxe réclamait un grand raffinement dans les étoffes. 
IV Reg., xxm, 7; Ezech., xvi, 16.

2. Foulon, kôbês, pour l’apprêtage des étoffes neuves 
et le nettoyage des anciennes. Mal., m, 2; Marc., ix, 2. Il 
y avait un champ du Foulon près de Jérusalem. Is., vu, 3; 
xxxvi, 2; IV Reg., xvm, 17.

3. Tanneurs. 11 est question de leur travail dans la 
construction du tabernacle. Exod., xxv, 5; xxvi, 14, etc. 
Les Actes, ix, 43, parlent d’un corroyeur de Joppé, nommé 
Simon, chez lequel saint Pierre logea assez longtemps.

4. Potier, yôfêr. Cette industrie était très ancienne chez 
les Hébreux, I Par., iv, 23, et elle se perpétua jusqu’aux 
temps évangéliques. Jer., xvm, 4; xix, 1; Eccli., xxxvm, 
32-34; Matth., xxvii, 7, 10.

5. Faiseurs de tentes, uxnivoitoioé. C’était le métier 
exercé par saint Paul. Act., xvm, 3.

6. Parfumeur, rûqêah. Les Hébreux avaient appris cette 
industrie en Égypte, car il est déjà question de parfumeurs 
au désert. Exod., xxx, 25, 35. Los femmes s’occupaient 
aussi de la préparation des parfums. 1 lleg., vm, 13. Les 
parfumeurs composaient leurs produits pour l’usage des 
vivants, Eccle., vu, 2; x, 1; Matth., xxvi, 7, et pour l’en
sevelissement des morts. Il Par., xvi, 14; Joa., xix, 40. Ils 
étaient en même temps pharmaciens. Eccli., xxxvm, 7.

7. Barbier, gallâb. Ézéchiel, v, 1, en fait seul mention.
8. Graveurs. « Ceux qui exécutent la gravure des cachets 

s’occupent à varier leurs figures ; ils mettent tout leur cœur 
à reproduire la peinture et ne songent qu à parfaire leur 
ouvrage. » Eccli., xxxvm, 28; xlv, 13.

II. C o n d i t i o n  d e s  a r t i s a n s .  —  1° Le travail manuel. —  
Imposé à l’homme innocent comme agréable occupation, 
Gen., n , 15, il devint pénible à la suite du péché. Gen., 
m, 17. Aussi « l’ouvrier mercenaire soupire après la fin 
de sa journée », et il est heureux quand elle est ter
minée. Job, vu, 2; xiv, 6. Dans les anciens temps, le 
travail manuel paraît avoir été le lot exclusif des esclaves 
et des artisans. Pendant la captivité, chacun dut pourvoir 
à sa subsistance, à l’étranger, par le travail de ses mains. 
Aussi, au retour, devint-il de règle de faire apprendre un 
métier manuel à  chaque enfant. On lit dans le Talmud : 
« Au père incombe la tâche de circoncire son fils, de lui
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apprendre la loi et de lui enseigner un état. » Tosaphot in 
Kidduschin, c. 1. « Quiconque n’enseigne pas un état à 
son fils, c’est comme s’il lui enseignait le brigandage. » 
Talm. de Babyl. Kidduschin, 29 a, 30 b. Voir Stapfer, 
La Palestine au temps de Notre-Seigneur, p. 142. « C’est 
une belle chose que l’étude de la loi, avec une industrie 
terrestre par laquelle on se procure son entretien. » Pirke 
Aboth, 2, 2. Le livre ajoute que cette étude et cette indus
trie font éviter le péché. C'est pour se conformer à cet 
usage national, si humblement suivi par Notre-Seigneur 
lui - même, que les Apôtres, et particulièrement saint 
Paul, travaillèrent de leurs mains. Act., xvm, 3; xx, 34; 
I Cor., iv, 12; I Thess., Il, 9; II Thess., m, 8. II y avait 
cependant certains métiers moins honorés ou plus rudes, 
comme ceux d’ànier, de chamelier, de batelier) etc., qu’il 
était recommandé d’éviter. Kidduschin, 30 a, 82 a.

2° Groupements d’artisans. — La « vallée des Arti
sans », I Par., iv, 14; II Esdr., xi, 35, au nord et à proxi
mité de Jérusalem, suppose un groupement analogue à 
celui de la « vallée des Fromagers ». Il est aussi parlé 
des « familles de la maison où §e travaille le byssus », 
ce qui permet de croire à l’existence d’une sorte de fila
ture célèbre dans les anciens temps, I Par., iv, 21; il est 
encore question de potiers habitant à Neta'ïm (Vulgate: 
Plantations) et à Gédéra (Vulgate : les Haies), I Par., iv, 23, 
où ils trouvaient l’argile nécessaire à leur industrie. Sous 
les rois apparaissent des groupements plus ou moins con
sidérables d’ouvriers aux ordres du prince. Samuel, qui 
sait ce qui se passe dans les monarchies, avertit ses compa
triotes que le roi prendra leurs serviteurs, leurs servantes 
et leurs meilleurs jeunes gens, et les fera travailler pour 
lui ; que de leurs fils il fera ses soldats, ses laboureurs, 
ses moissonneurs, ses armuriers et ses charrons ; de leurs 
filles ses parfumeuses, ses cuisinières et ses boulangères.
I Reg., viii, 12-16. David avait ses cultivateurs, ses vigne
rons, ses pasteurs, ses employés de toutes sortes, avec 
des intendants à leur téte. I Par., xxvii, 25-31. Les grands 
travaux entrepris par Salomon nécessitèrent une organi
sation ouvrière habilement combinée. David avait réuni 
un très grand nombre d’artisans, tailleurs de pierres, 
maçons, charpentiers, orfèvres, forgerons, etc., I Par., 
X X I I ,  15, 16, en vue de la construction du temple. Salo
mon employa 70 000 porteurs de fardeaux et 80000 tail
leurs de pierres, à la tête desquels il plaça 3 600 contre
maîtres. II Par., il, 2, 18. Il enrôla aussi 30 000 charpen
tiers pour travailler dans le Liban, conjointement avec les 
ouvriers d’IIiram; il les envoyait au Liban tour à tour, 
10000 chaque mois, de sorte qu’ils étaient deux mois 
dans leurs maisons. III Reg., v, 13, 14. Un système ana
logue de service alternatif est en usage aujourd'hui pour 
la garde des phares situés en mer. Ces immenses travaux 
durèrent sept ans. Pendant treize autres années, Salomon 
employa de nombreux ouvriers à la construction de son 
palais. III Reg., vii, 1. Il fit aussi exécuter de grands tra
vaux d’utilité publique. III Reg., ix, 15, 17-19; II Par., 
vm, 2, 4-6. Du temps de Joas, on retrouve des char
pentiers et des maçons travaillant dans la maison du 
Seigneur, sous la direction de leurs chefs. IV R.eg., xii, 11 ;
II Par., xxiv, 12. Us sont encore là du temps de Josias. 
IV Reg., xxii, 5-6; II Par., xxxiv, 11, 17. Les grands 
travaux recommencèrent sous Zorobabel et sous Hérode, 
mais l’Écriture ne fournit pas d’indications sur l’enrô
lement des ouvriers à ces deux époques.

3° Le salaire des artisans. — A l’origine, le salaire se 
payait en nature. Gen., xxx, 32. La loi mosaïque exigeait 
que le salaire fût justement payé à celui qui avait tra
vaillé. Aussi quand, au début de l’année sabbatique, on 
rendait la liberté à l’Hébreu qui s’était engagé comme 
esclave, on était obligé de lui compter un salaire pour tout 
le travail qu’il avait fourni. Lev., xxv, 40; Deut., xv, 13,18. 
Même l’étranger réduit en esclavage devait être rémunéré, 
et pouvait se racheter avec le prix de son travail. Lev., 
xxv, 50. Ceux qui se louaient à l’année étaient sans doute

nourris chez le maître qui les employait, et payés à la fin 
de leur service. Cf. Is., xvi, 14; xxi, 16. Les artisans libres 
recevaient leur salaire à des époques très rapprochées. 
Quand l’ouvrier était pauvre, la loi ordonnait même de 
le payer le soir de la journée, avant le coucher du soleil. 
Lev., xix, 13; Deut., xxiv, 14, 15; Tob., iv, 15; Matth., 
xx, 2 ,8 . Il était expressément défendu de frauder l’ou
vrier. Lev., xix, 13; Eccli., vu, 22. L’injustice à son égard 
pouvait être assimilée à l’homicide, Eccli., xxxiv, 27, 
puisque la vie de l’artisan dépendait de son salaire. Prov., 
xvi, 26. Aussi Dieu devait-il prendre en main la cause de 
l’artisan lésé dans ses droits. Job, xxxi, 39; Mal., m , 5; 
Matth., x, 10; Luc., x, 7; I Tim., v, 18; Jacob., v, 4. La 
Bible ne fournit aucun renseignement sur la quotité du 
salaire. Nous voyons seulement, dans le Nouveau Testa
ment, qu’un vigneron recevait un denier pour une jour
née de travail. Matth., xx, 2. A l’époque impériale, le 
denier valait 1 fr. 07. Si l’on tient compte de la facilité 
de la vie en Palestine au i8r siècle, un denier équivalait 
largement au salaire que reçoit un ouvrier ordinaire de 
nos jours, surtout à la campagne. Voir S a l a ir e .

4° Remarques morales sur les artisans. — Chaque 
ouvrier doit s'appliquer à son métier. Eccli., xxxvii, 13,14. 
S’il travaille et est économe, il sera heureux, Eccli., x l , 18; 
il ne s’enrichira pas, s’il est ivrogne. Eccli., xix, 1. Mal
heureusement les mauvais ouvriers n’ont jamais manqué. 
Phil., lu , 2. Voici en quels termes Jésus, fils de Sirach, 
détermine le rôle social et la dignité morale de l’artisan. 
Après avoir montré comment le laboureur, le charpen
tier, le constructeur, le graveur, le forgeron, le potier, 
en un mot tous les artisans, sont trop occupés de leurs 
travaux pour avoir le loisir d’acquérir la science du lettré, 
il ajoute : « Tous ceux-là attendent leur vie du travail de 
leurs mains, et chacun d’eux a l’habileté propre à son 
métier. Sans eux tous, on ne bâtirait aucune ville, on n’y 
habiterait pas, on n’y voyagerait pas. Toutefois ils ne se 
font pas remarquer dans l’assemblée, ils ne prennent point 
place sur le siège du juge, ils ne comprennent pas la loi 
qui préside au jugement, ils n’enseignent pas la doctrine 
ni la justice, et on ne les trouve pas là où sont les paraboles 
(c’est-à-dire là où se débitent les propos subtils et sa
vants). Mais ils sont les soutiens des choses du temps, et 
leur prière se rapporte aux travaux de leur métier. C’est 
à quoi ils appliquent leur âme, en s’efforçant de vivre 
selon la loi du Très-Haut. » Eccli., xxxvm, 35-39. D’après 
cette théorie sociale, qui est l’expression même de la pensée 
de l’Esprit-Saint, le rôle de l’artisan se réduit donc à deux 
choses: s’appliquer aux devoirs de son état, aussi indis
pensable à la société que la sagesse des esprits supérieurs, 
et vivre conformément à la loi divine. Ainsi se prépare 
pour l’artisan la possession de cette vie meilleure, où il n’y 
a d’autre distinction que celle des mérites acquis ici-bas.

H. L e s ê t r e .
1. A R T O P Æ U S  Johannes Christopher, nom grécisé 

de Becker (’aptouoiô;, « boulanger »), historien protes
tant, né à Strasbourg, en 1626, mort dans cette ville le 
21 juin 1702. Il se voua à l’enseignement avec succès, 
lumen academiæ patriæ, dit Fabricius, et fut chanoine 
du chapitre de Saint-Thomas. Il prit part à la publication 
du Compendium historiée ecclesiasticæ, in usum gym- 
nasii golhani, in-8°, 1666. — Parmi ses thèses et dis
sertations , dont Audifreddi donne la liste dans sa Biblio- 
theca Cassinatensis, on remarque le Meletema historicum, 
quod narratio de Judith et Holoferne non historia sit, 
sed epopæia, iu-4», Strasbourg, 1694, qui fut réfuté par 
Bernard de Monfaucon dans La vérité de l’histoire de 
Judith, in-12, Paris, 1696. Voir Io. Alb. Fabricius, Bi- 
bliotheca græca, édit. de 1752,1. m, c. xxix, p. 742.

J. O l i v i é r i .
2. AR TO PÆ U S  Petrus, en allemand Becker, commen

tateur luthérien, né en 1491, à Coslin, en Poméranie, 
mort en 1563. Il étudia les langues et la théologie à l’uni
versité de Wittemberg, et devint ministre protestant de la
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principale église de Stettin. C’était un ami d’Osiander. 
Parmi ses ouvrages on remarque une Biblia Veteris et 
Novi Testamenti, et hisloriæ arlificiosis picluris effi- 
giata, cum explicalione latine et germanice, in-80, 
Francfort, 1557; Evangelicæ conciones Dominicarum 
totius anni, in-8°, Francfort, 1537, ouvrage mis à l’In 
dex par Pie IV. Voir Pantaleon, Prosopographia heroum 
et illustrium virorum totius Germanise, Bâle, 1565 ; Ges- 
ner, Bibliotheca Gesneri in epitomen redacta, Zurich, 
1863, qui mentionne du même auteur quelques autres 
ouvrages d’érudition biblique. J. O l i v i é r i .

A R U B O T H  (hébreu: 'Àrubbôt; Septante : ’Apagwfi),

282. — A ruspice ex a m in an t les en tra illes  d 'une

la troisième des circonscriptions territoriales qui, sous 
Salomon, devaient tour à tour, pendant l’année, subvenir 
à l’entretien de la table royale. III Reg., iv, 10. L’officier 
qui était chargé d’y lever les impôts s’appelait Benhésed, 
ayant dans son ressort « Socho et toute la terre d’Épher». 
De la mention de Socho nous pouvons conclure que ce 
district appartenait à la tribu de Juda. Mais il existait deux 
villes de ce nom : l’une dans la plaine, citée entre Adul- 
lam et Azéca, Jos., xv, 35, et généralement identifiée avec 
Khirbet Schoueikéh, localité située au nord-est de Beit- 
Djibrin; l’autre dans la montagne, Jos., xv, 48, et dont 
l’emplacement est également connu sous l’appellation do 
Schoueikéh, au sud-ouest d’Hébron. De laquelle des deux 
s’agit-il ici? On ne sait au juste. Nous serions plus tenté 
d’y voir la première. En effet, « la terre d’Épher » ne se 
rapporte évidemment pas à la Geth-Hépher de Zabulon, 
Jos., xix, 1 3 , mais bien plutôt à la ville chananéenne 
(hébreu : Ifêfér; Vulgate : Opher) citée, Jos., xn, 17, 
entre Taphua et Aphec. Or ces deux dernières apparte
naient à la région nord-ouest de la tribu de Juda. Voir 
A p iie c  1. Arubotli aurait ainsi fait partie de la grande et 
fertile plaine de la Séphéla, dont les richesses devaient 
être mises à contribution par Salomon. A. L e g e n d r e .

A R U C H  (hébreu : ‘Arûk, « arrangé » par ordre alpha
bétique), titre d’un célèbre dictionnaire talmudique com
posé au x i i 0 siècle par rabbi Nathan ben Jéchiel, sur
nommé pour cette raison par les auteurs juifs Ba'al 
'Arûk, « l’auteur d’Aruch. » Voir N a t h a n  b e n  J é c h i e l .

ARUiyi  (hébreu : Hàrum, « haut; » Septante : ’lapîv' ,  
père d’Aharéhel et fils de Cos, descendant de Juda. I Par., 
iv, 8.

A R U M A H  ( ’Ârûmâh), forme hébraïque du nom 
d’une localité de la tribu d’Éphraïm appelée dans la Vul
gate Ruma. Jud , ix, 41. Voir Ruma 2.

vic tim e. B as-re lie f  rom ain  du  Musée du  L ouvre

A R U S P 1 C E S .  Chez les Romains, on appelait arus- 
pices les prêtres chargés d’examiner à l’autel les entrailles 
des victimes, pour en tirer des présages et prédire les évé
nements futurs (fig. 282). Ce nom étant familier aux Latins, 
saint Jérôme s’en est servi pour traduire dans Daniel le 
mot chaldaïque gâzerin, qui désigne une classe de devins 
babyloniens, Dan., n, 27; iv, 4; v, 7, 11. Comme gâzerin 
vient de la racine gezar, « couper, mettre en morceaux, » 
cette expression a dù rappeler naturellement au traduc
teur de la Vulgate les aruspices qui examinaient les vic
times immolées. Voir G a z e r î n .  Saint Jérôme a employé 
encore le mot d’« aruspices », IV Reg., xxi, 6, pour rendre 
l’hébreu ide'ônîm, dont la signification est « ceux qui 
savent [l’avenir] », devins en général; et IV Reg., xxm, 5, 
pour rendre l’hébreu kemârim, dont la signification est 
« prêtres [des faux dieux] ». L’expression d’« aruspices» 
ne doit donc pas être prise dans sa signification propre 
et rigoureuse dans la traduction de la Vulgate.

A R V A D ,  forme hébraïque du nom de l'ile phénicienne 
connue sous le nom d’Arad. Voir A r a d  2.

A R V A D I E N  (hébreu : h â - ’Arvâdi, avec l’article),
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forme hébraïque du nom ethnique : Aradien, dans Gen., 
x ,  1 8 ;  I  Par., i ,  16 . Voir A r a d ie n .

A R V A D I T E .  Voir A r a d ie n .

A R V I V O  Isaac ben Mosêh, rabbin de Salonique au 
XVIe siècle, a laissé un commentaire philosophique sur le 
Pentateuque, Tanliumôt 'El, « Consolations de Dieu, » Job, 
xv, 11, in-f°, Salonique, 1583, et un autre sur l’Ecclésiaste, 
in-4°, Salonique, 1597. E. L e v e s q u e .

1 .  A S  (appelé aussi assis, assarius ; en grec, àacioiov), 
nom de l'unité monétaire de bronze chez les Romains. 
Le Nouveau Testament parle deux fois de l’âatrapiov, 
Matth., x, 29; Luc., x i i ,  0. Dans le premier passage, la 
Vulgate rend ào-o-xpiov par as; elle traduit les deux tissa
n t  de saint Luc par dipondium, nom de l’as double en

2S3. — As de Cnéus Pom pée.
T ê te  lau rée de Jan u s . — IÏ). CN. MAG IXIP ( Cneus Maijnus im- 

perator, fils du  g ra n d  P om pée). P ro u e  de n av ire . D evan t I ,  
m a rq u e  de l ’as.

Italie. Le poids, la valeur et la forme de l'as ont beaucoup 
varié, suivant les époques, chez les Latins. L’as primitif 
devait peser régulièrement une livre romaine (environ 
327 grammes). Au commencement de l’empire, du temps 
de Notre-Seigneur, l’as pesait un tiers d’once, c’est-à-dire 
9 grammes, et valait par conséquent de G à 7 centimes. 
Il portait de face une figure de Janus, et au revers une 
proue de navire (fig. 283). Notre-Seigneur dit en saint 
Matthieu, x, 29, que de son temps, en Palestine, deux 
passereaux se vendaient un as; et en saint Luc, xii, 6, 
que pour deux as on pouvait avoir cinq passereaux.

2 .  AS... Voir à Az... les noms propres commençant par 
As qui ne se trouvent pas ici à leurs places respectives, 
les noms en As étant écrits par Az dans diverses éditions 
de la Vulgate.

A S A , hébreu : ’Âsâ’, « médecin. » Nom d’un roi de 
Juda et d’un lévite.

1. ASA (Septante : ’Aai), troisième roi de Juda depuis 
la séparation des dix tribus, fils et successeur d’Abia, 
monta sur le trône la vingtième année du règne de Jéro
boam, roi d’Israël, III Reg., xv, 9-10; II Par., xiv, 1; 
cf. Matth., I, 7-8, et régna pendant quarante et un ans 
(955-914), pendant lesquels il vit se succéder sur le trône 
d’Israël Jéroboam Ier, Nadab, Baasa, Éla, Zambri, Amri 
et Achab. Pieux autant que son père avait été irréligieux, 
il avait été donné par Dieu au peuple de Juda, malgré les 
impiétés des règnes précédents, III Reg., xiv, 22-24; 
xv, 3; II Par., xn, 14, « à cause de David, » pour res
plendir « comme un flambeau », III Reg., xv, 4, c’est- 
à-dire pour relever la gloire de Jérusalem et du royaume. 
Les trois années du règne d’Abia avaient été agitées par 
une guerre presque sans trêve contre Israël, II Par., x i i i ,  2; 
Asa, par sa prudence, sut maintenir pendant dix ans une 
paix dont il profita pour fortifier le pays, en reconstrui
sant les places fortes que Sésac avait ruinées, II Par., 
x i i ,  4, et se constituer une armée considérable, composée

de 580000 guerriers, dont 300000, pris en Juda, portaient 
le grand bouclier (çinnâh) el la lance, et 280000, pris 
en Benjamin, étaient armés du petit bouclier (mâgèn). 
III Reg., xv, 23; II Par., xiv, 1-8. Cette paix fut inter
rompue par l'invasion du roi d’Egypte et d'Éthiopie Zara, 
conduisant une formidable armée d’Éthiopiens (un million 
d’hommes et trois cents chars de guerre, d’après le texte 
actuel). II Par., xiv, 9-10; xvi, 8. Asa, mettant toute sa 
confiance en Jéhovah, s’avança résolument à sa rencontre, 
et, après l'avoir défait dans la-vallée de Séphata, près de 
la place forte de Marésa, dans la plaine de Juda, Jos., xv,4i, 
il le poursuivit jusqu’à Gérare, et avec tant de succès, que 
l’armée de Zara fut anéantie, laissant aux mains du vain
queur un immense butin. II Par., xiv, 13.

Asa, soit avant, soit après celte expédition, s’occupa 
avec zèle de la réforme religieuse et de la restauration 
du culte divin. L’idolàtrie, introduite en Juda par ses 
ancêtres, avait trouvé une ardente propagatrice dans la 
reine mère Maacha, fille ou bien petite-fille, II Reg,
xiv, 27, d’Absalom, probablement grand’mère d’Asa et 
non sa mère. III Reg., xv, 2. Cette femme, qui avait 
conservé à la cour d’Asa le rang et les attributions dont 
elle jouissait sous le règne précédent, usait de toute son 
influence pour propager le culte d’Astarté. II Par., xv, 16. 
En l’honneur de cette déesse, elle avait institué toutes 
sortes d'usages et de symboles détestables, dont la nature 
n'est pas bien précisée (hébreu : elle avait fait un mifléçét, 
— c'est-à-dire un symbole idolâtrique, et, selon quelques- 
uns, un symbole honteux, — pour V’asêrâh ou statue de 
bois d’Astarté) ; toutes choses qu’Asa fit disparaître, aussi 
bien que les autres statues et autels de divinités étran
gères , les stèles (rna$sêbôt) et colonnes (hanimânîm) en 
l’honneur de Baal, le dieu-soleil, III Reg., xiv, 23;
II Par., XIV, 4; cf. Exod , xxxiv, 13; Lev., xxvi, 30, et 
la plupart des bois sacrés et hauts lieux, excepté quelques- 
uns, appelés bdniût, qui étaient consacrés à Jéhovah.
III Reg., xv, 14; II Par., xv, 17. Car cet usage, non auto
risé par la loi, s’était introduit de multiplier les autels 
en l’honneur de Dieu, comme on l’avait fait avant la 
construction du temple, 111 Reg., m , 2; xxii, 44, et d’y 
offrir des sacrifices ou d’y brûler de l’encens. Asa, soit 
par faiblesse, soit pour éviter un plus grand mal, les laissa 
donc subsister; et s’il se montra impitoyable à l’égard de 
la statue d’Astarté, qu’il mit en pièces et dont il brûla les 
fragments dans le torrent du Cédron, III Reg., xv, 13; 
11 Par., xv, 16; s’il fut sévère à l'égard de Maacha, qu’il 
destitua de sa dignité, III Reg., xv, 13, il semble avoir été 
indulgent pour quelques hauts lieux même idolàtriques, 
puisque Josias, plus énergique que lui, est loué pour en 
avoir détruit plusieurs, que Salomon avait consacrés à 
Astaroth, à Chamos et à Melchom, sur le mont des Oli
viers. IV Reg., xxm, 13.

Dans ses réformes, Asa était guidé par un profond senti
ment de sa royauté théoeratique et des droits souverains de 
Jéhovah. Et non content d’avoir écarté ces profanations 
sacrilèges, il restaura avec un « cœur parfait », III Reg.,
xv, 14, le culte divin, d’abord en enrichissant le trésor du 
temple, vide depuis l'invasion de Sésac, III Reg., xiv, 26, 
de tout le butin fait par son père sur Jéroboam, II Par., 
x i i i , 16-19; xv, 18, et de celui qu'il avait fait lui-même 
sur les Éthiopiens. III Reg., xv, 15; cf. II Par., xiv, 13-15. 
Puis il voulut que Jérusalem redevînt le centre religieux 
de Juda, et pour favoriser ce mouvement il rétablit ou 
restaura, devant le portique du temple, l’autel des holo
caustes, détérioré et peut-être profané par le culte des 
idoles. II Par., xv, 8. Les Juifs répondirent à cet appel, 
et même beaucoup d’Israélites, malheureux dans leur pays 
et frappés de voir combien le Seigneur était avec Asa, 
II Par., xv, 9, vinrent s’établir en Juda.

Tout était préparé pour une rénovation solennelle et 
populaire de l’antique alliance du peuple avec Jéhovah. 
Jos., xxiv, 14-25. Dieu la provoqua lui-même en envoyant à 
Asa un prophète, uniquement connu par ce passage, II Par.,
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XV, 1-8, Azarias, fils d’Oded, qui, abordant le roi, lui rap
pela que l’alliance théocratique était un élément consti
tutif du royaume : « Jéhovah a été avec vous parce que 
vous avez été avec lui, » II Par., xv, 2, et dans un tableau 
prophétique lui découvrit les malheurs réservés à son 
peuple le jour où il romprait ce pacte. Asa écouta avec 
respect, et, encouragé par ce message, il s’appliqua plus 
que jamais à la destruction de l’idolâtrie. Bientôt il con
voqua le peuple à la rénovation de l’alliance théocratique. 
C’était le troisième mois de la quinzième année du règne 
d'Asa. II Par., xv, 10. Après un sacrifice solennel de 
sept cents bœufs et sept mille moutons, réservés sans 
doute de l’immense bétail pris sur Zara, II Par., xiv, 15, 
le peuple, à la suite d’Asa, prit l’engagement « de cher
cher le Seigneur Dieu de. ses pères de tout son cœur et de 
toute son âme », II Par., xv, 12-15, tandis que la fanfare 
des cors et des trompettes portait au loin l’écho de cette 
grande manifestation.

Peu de temps après, peut-être l’année suivante, le 
royaume d’Israël, qui jusque-là avait vécu en paix avec 
Juda, entra en hostilités. Il y a manifestement une alté
ration de chiffres dans le passage du second livre des 
Paralipomènes qui fixe cette guerre à la trente-sixième 
année du règne d’Asa, II Par., xv, 19; xvi, 1, puisque 
d’après III Reg., xvi, 8, Baasa, le roi d’Israël qui fit cette 
guerre, mourut la vingt-sixième année du règne d’Asa. 
C’est donc «la quinzième » et,« la seizième année» qu’il 
faut lire, au lieu de « la trente-cinquième » et de « la trente- 
sixième ». Cette guerre fut poussée avec vigueur par 
Baasa, qui, franchissant la frontière, s’avança jusqu’à 
deux lieues de Jérusalem, s’empara de Rama, clef du 
passage de Juda en Israël, la fortifia et coupa ainsi toute 
communication par le nord avec la capitale de Juda. 
III Reg., xv, 27; II Par., xvi, 1. Asa n’osa pas, en face 
de l’armée d’Israël, compter sur Dieu, comme il l’avait 
fait en face de l'innombrable multitude des Éthiopiens : 
ses vues étaient devenues plus humaines, sa foi moins 
ferme. Il préféra au secours de Jéhovah celui des Syriens, 
dont le royaume, depuis Razon, III Reg., xi, 23-24, 
avait prospéré, tant au point de vue militaire que com
mercial. Bénadad, lié jusque-là à Israël par un traité, se 
rendit facilement à la demande d’Asa et à ses présents, 
pour lesquels on avait épuisé -le trésor du temple et celui 
du roi. III Reg., xv, 18. Il voyait là d’ailleurs une occa
sion très favorable de tirer parti de son travail d’organi
sation militaire et d’étendre sa domination. C’est pour
quoi, sans tarder, il entra en campagne en faveur d’Asa, 
et, se jetant sur Israël, il força Baasa à lâcher Rama, 
qu’Asa occupa aussitôt. II fit plus que l’occuper : à l’aide 
d’une réquisition universelle de tous les hommes valides 
de Juda, il la démantela, et avec les matériaux de cons
truction fortifia Gabaa de Benjamin et Maspha, deux 
places qui dès lors devenaient pour Jérusalem uu rempart 
assuré contre l’éventualité d’une nouvelle invasion du côté 
du nord. III Reg., xv, 18-22; II Par., xvi, 2-6. Jérémie 
nous apprend qu’Asa avait fait construire à Maspha une 
grande piscine, afin de l'approvisionner d’eau. Jer., x l i , 9.

Le recours d’Asa aux Syriens n’était pas seulement un 
acte de défiance à l’égard de Dieu, mais encore une vio
lation sacrilège de la constitution théocratique de Juda, 
que Dieu reprocha sévèrement au roi, par la bouche du 
prophète Hanani, II Par., xvi, 7-9, lui annonçant en même 
temps des guerres sanglantes, en punition de son infidé
lité. Malheureusement le cœur d’Asa s’endurcit, et, rebelle 
a l’avertissement de Dieu, il entra en fureur, fit saisir le 
prophète, qu’il condamna au cruel supplice des entraves, 
II Par., xvi, 10; cf. Jer., xx, 2; xxix, 26, tandis qu’il faisait 
mourir à cette occasion plusieurs de ses sujets. Cet acte 
de brutale tyrannie fut une tache sur le règne d’Asa, 
jusque-là si glorieux. C’en fut d’ailleurs le dernier trait. 
Les guerres prédites par le prophète, II Par., xvi, 9, n’eu
rent pas lieu pendant les dernières années d’Asa, bien 
que la paix ne semble pas avoir été désormais solide du

côté d’Israël. III Reg., xv, 16. La trente-neuvième année 
de son règne, il fut pris de douleurs de pieds très vio
lentes, probablement de la goutte, III Reg., xv, 23; 
II Par., xvr, 12, et il mit trop sa confiance dans l’art des 
médecins, pas assez dans le secours de Dieu. Les paroles 
du texte sacré, II Par., xvi, 12, donnent à entendre que 
l’affaiblissement du sentiment religieux déjà signalé per
sistait dans le cœur du roi, bien qu’il demeurât fidèle 
au culte divin et fût toujours très éloigné de l’idolâtrie. 
Asa mourut après deux ans de cette maladie, et fut 
enseveli avec magnificence, II Par., xvi, 14, dans le tom
beau que, selon la coutume, il s’était fait préparer dans 
Jérusalem, auprès de ses pères. III Reg., xv, 24; II Par., 
xvi, 14. Son fils Josaphat lui succéda. P. R e n a r d .

2. ASA (Septante : ’Oo-o-â; Codex Alexandrinus : ’Aoi), 
père ou ancêtre de Barachie, lévite qui, après la captivité, 
habitait un des hameaux dépendant de Nétophah, aux envi
rons de Bethléhem. I Par., ix, 16.

A S A A .  Officier du roi Josias, Il Par., xxxiv, 20, 
nommé ailleurs Asaia. Voir Asaia 1.

A S A Ë L ,  hébreu : ‘Âsah’êl, « Dieu a fait, créé; » 
Septante : ’AoafiX. Nom de cinq Israélites.

1. ASAËL, le plus jeune des trois fils de Sarvia, sœur de 
David. Le seul fait que la Bible raconte de lui est un trait 
de bravoure qui lui coûta la vie. Avant d’en faire le récit, 
l’historien sacré a soin de dire qu’Asaël « était extrême
ment agile à la course, pareil aux gazelles qui vivent dans 
les bois ». II Reg., ii, 18. L’agilité à la course était, en 
effet, une des qualités physiques les plus prisées des 
anciens, à cause surtout des services qu’elle rendait à la 
guerre : le principal héros de l’Iliade est Achille « aux 
pieds légers » ; le dictateur Papirius fut honoré du surnom 
de Cursor, parce que, au rapport de Tite Live, Hist. 
rom., ix, 16, « aucun homme de son temps ne pouvait le 
vaincre à la course. » Cette agilité d’Asaël lui fut funeste 
le jour où, commandée par ses deux frères aînés, Joab 
et Abisaï, l’armée de David battit à Gabaon les troupes 
d'Abner, général d’Isboseth. Au moment de la déroute, 
il s’attacha aux pas d’Abner, et le serra de si près que 
celui-ci, malgré son désir de ne pas encourir la haine de 
Joab en tuant son frère, dut prendre l’offensive et frapper 
Asaël. Le jeune guerrier tomba mort sur le coup. II Reg., 
ii, 19-23. Voir Abner.

C’est avec une visible sympathie que l’auteur du second 
livre des Rois parle de la bravoure d’Asaël, qu’il rapporte 
d’abord le trait de courage qu’elle lui fit accomplir, puis sa 
mort, la compassion de ses compagnons, s’arrêtant devant 
son cadavre à mesure qu’ils passaient, et enfin la sépulture 
qu’ils lui donnèrent dans le tombeau de son père, à Beth
léhem; il a même soin de le compter à part en faisant le 
recensement des soldats de David tués à Gabaon. II Reg., 
n , 30. On sent qu’il était aimé et admiré, ce guerrier 
qui, malgré sa jeunesse, avait déjà pris place parmi les 
officiers désignés dans l’Écriture sous le nom de SâlîSîm, 
(la Vulgate traduit ce mot par « trente », II Reg., xxm, 24), 
et se faisait distinguer même entre les vaillants de 1 armée 
de David. I Par., xi, 26. Le soin de venger Asaël servit de 
prétexte à Joab pour se débarrasser d Abner, qui portait 
ombrage à son ambition; il le tua par trahison à Hébron, 
avec la complicité d’Abisaï, « pour venger le sang de son 
frère Asaël. » II Reg., ni, 27, 30. E . P a l i s .

2. AS A ËL , un des lévites que le roi de Juda, Josaphat, 
associa aux prêtres qui devaient parcourir le pays pour 
instruire le peuple de la loi du Seigneur. II Par., x v i i ,  8.

3. ASAËL, un des lévites préposés à la garde des dîmes 
et des offrandes faites au temple, sous les ordres de Cho- 
nénias et de Séméï, au temps d’Ézéchias. II Par., xxxi, -13.
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4. ASAËL (Vulgate: Azahel), père de Jonathan, un 
de ceux qui avec Esdras recherchèrent les Israélites qui 
avaient épousé des femmes étrangères pendant la capti
vité. I Esdr., x, '15. Voir A z a h e l .

5. a s a ë l  (Septante: ’Ao-tvjX; omis dans la Vulgate), 
de la tribu de Nephthali et ancêtre de Tobie. Tob., i, 1.

ASAiA, hébreu : 'Asâyâh, « Jéhovah a fait, créé; » 
Septante : ’Aaaïa. Nom de quatre Israélites.

1 . ASAIA, officier du roi Josias, un de ceux qui furent 
envoyés vers la prophétesse Holda, pour la-consulter sur 
le livre de la Loi trouvé dans le temple. IV Reg., xxii, 
12, 14. La Vulgate, II Par., xxxiv, 20, le nomme A s a a .

2 .  ASAIA, chef d’une des familles de la tribu de Siméon, 
qui sous le règne d’Êzéchias chassèrent de Gador les pas
teurs chananéens. I Par., îv, 36.

3 .  ASAIA , lévite, sous le règne de David, chef de la 
famille de Mérari. U prit part à la translation de l’arche 
de la maison d’Obédédom à Jérusalem. I Par., vi, 30; xv, 
6, U.

4 . ASAIA , de la postérité de Juda et de la branche de 
Séla. Il fut des premiers à habiter Jérusalem avec sa 
famille au retour de la caplivité. I Par., ix, 5.

ASALELPHUN1 (hébreu: Haççelélpônî, « l’ombre qui 
me regarde, fixe [?]; » Septante : ’Eo-ï)),eg6ûv), sœur des 
fils d’Etham, de la postérité de Juda. I Par., iv, 3.

ASAN (hébreu : 'Asàn; Septante : ’Audv, Jos., xix, 7; 
I Par., vt, 59 (hébr.: 44); ’Aladp, I Par., iv, 32), ville 
de la tribu de Juda, mentionnée après Labana et Éther, 
Jos., 15, 42; assignée plus tard à la tribu de Siméon. 
Jos., xix, 7; I Par., IV, 32. Elle est donnée comme ville 
sacerdotale, I Par., vi, 59; mais il est bon de remarquer 
que, dans ce passage, elle occupe la même place que ‘Aïn 
dans la liste de Josué, xxi, 16. On la reconnaît généra
lement aussi dans une des villes auxquelles David, revenu 
à Siceleg après sa victoire sur les Amalécites, envoya des 
présents. I Reg., xxx, 30. Citée entre Arama et Athach, 
elle est appelée Kôr-'Asân (« fournaise fumante, » d’après 
Gesenius, Thésaurus, p. 672); mais la Vulgate, avec les 
anciennes versions et plusieurs manuscrits hébreux, a lu 
Jlôr 'Âsân, « la citerne d’Asan. »

Son emplacement n’est pas facile à déterminer. D’après 
Jos., xv, 42, elle se trouvait dans la troisième région de 
la plaine ou de la Séphéla. Or, parmi les villes du même 
groupe, plusieurs sont bien connues, comme Nésib (Beil- 
Nasib), Ceila (Khirbet Kila), Achzib (Aïn el-Kezbéh), 
Marésa (Khirbet Mérach), qui toutes semblent tourner 
autour de Beit-Djibrin (Éleuthéropolis). D’un autre côté, 
Asan est citée, Jos., xix, 7, et I Par., iv, 32, après Aïn et 
Remmon, dont la dernière est bien identifiée avec Khirbet 
Oumm er-Roumàmin, à trois heures au nord de Bersa- 
bée. Voir A ïn  2. Cette proximité la rapproche du sud, et 
par là même des localités mentionnées I Reg., xxx, 27-31, 
Jéther (Khirbet ’Attir), Aroër ('Ar'ârah), Esthamo (Es- 
Semou’a). Aussi Conder propose de la placera 'Aséiléh, 
site peu distant d'Oumm er-Roumàmin, à l’est. Cf. Pales
tine Exploration Fund, Quarterly Statement, 1876, 
p. 150. Mais, outre le nom, dont le rapport avec 'Asân 
est assez éloigné, la position elle-même offre une certaine 
difficulté. Aséiléh, en effet, se trouve tout près d’Anab 
(Khirbet Anab el-Kebir ou Anab es-Serhir) qui faisait 
partie du premier groupe de « la montagne ». Jos., xv, 50. 
Asan, comptée parmi les villes de « la plaine », devrait 
donc être cherchée plus à l’ouest, et peut-être un peu 
plus au nord, entre Rimmon et Beit-Djibrin. Eusèbe et 
saint Jérôme, parlant d’ « Asan, dans la tribu de Juda »,

qu’ils distinguent d’ « Asan, dans la tribu de Siméon », 
mentionnent un village appelé encore de leur temps 
Bethasan, situé à quinze milles à l’ouest de Jérusalem. 
Cf. Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 221, 222; S. Jé
rôme, Liber de situ et nominibus locorum hebr., t. xxm, 
col. 871, 872. U est probable que ce village marquait 
plutôt l’emplacement d’Aséna. Voir A s é n a  2.

A. L e g e n d r e .
ASANA (hébreu : Has-senû’âh, « le hérissé [?], » 

nom avec l’article; Septante: ’Aaivoû), de la tribu de 
Benjamin, ancêtre de Salo, un des premiers habitants de 
Jérusalem après le retour de la captivité. I Par., lx, 7.

ASAPH , hébreu : Â sâ f, « collecteur; » Septante : 
’Audç. Nom de quatre personnages.

1. A S A PH , un des lévites établi par David chef des 
chantres et des musiciens sacrés, à l’époque où l’arche 
d’alliance fut définitivement fixée à Sion. I Par., vi, 
31, 39; xvi, 4, 5, 7 et 37; xxv, 1 et 6; II Esdr., xn, 45. 
Fils de Barachie, Asaph descendait de Lévi par Gersom. 
I Par., vi, 39-43; xv, 17. D’abord préfet du second chœur, 
il se tenait à la droite d’Héman, président primitif de tout 
le collège des musiciens. I Par., vi, 39. Bientôt après, 
Asaph est distingué par le titre de « chef », I Par., xvi, 
5 et 7, et mentionné avant Héman et Éthan. I Par., xvi, 
37, 41 ; xxv, 1-4, 6; II Par., v, 12; xxix, 13 et 14; xxxv, 15. 
Patrizi, Cent psaumes, trad. franç., p. 24, en conclut que 
David substitua Asaph à Héman, et il conjecture que ce 
changement eut pour cause la supériorité d’Asaph dans 
la poésie. Il se tenait tout proche du roi et avait ses quatre 
fils sous ses ordres. I Par., xxv, 2. Dès l’institution des 
chœurs, il sonnait des cymbales, I Par., xvi, 5, et sa 
famille reprit cet office après le retour de la captivité,
I Esdr., i i i , 10. A la dédicace du temple de Salomon, 
Asaph était placé à l’orient de l’autel. II Par., v, '12. 11 
n’était pas simple exécutant des psaumes composés par 
David, I Par., xvi, 7, etc.; il était lui-méme psalmiste 
et poète; aussi est-il appelé « voyant », inspiré, II Par., 
xxix, 30, « prophète, » I Par., xxv, 2; II Par., xxxv, 15, 
et mentionné avec David comme auteur de cantiques.
II Esdr., x ii , 45. Les légendes arabes rapportées par 
Schegg, Die Psalmen, Munich, 1857, t. i, p. 24, en font 
le grand vizir de Salomon, le premier sage et le plus 
grand musicien de l’époque, gouvernant les peuples avec 
autant d’habileté qu’il dirigeait les chœurs sacrés, l’idéal 
de tous les vizirs. Cf. d’IIerbelot, Bibliothèque orientale, 
Paris, '1697, au mot Assaf, p. 132.

Les titres du psautier hébraïque lui attribuent la com
position de douze psaumes, le XLixe et les lxx iP -lxxx ii® ; 
la version syriaque y ajoute le ce. Ce sont des maskîl ou 
poèmes didactiques, supérieurs à ceux de David du même 
genre; ils en diffèrent pour les pensées et les expressions, 
la régularité du plan et la beauté de l’exécution. Asaph 
a moins de naturel et de charme que David, mais plus 
d’énergie et de doctrine ; son langage est grave, sé
vère, quelquefois hardi et obscur. Voir Herder, Histoire 
de la poésie des Hébreux, trad. Carlowitz, 1845, I I e partie, 
chap. x, p. 502; Schegg, Die Psalmen, t. i, p. 25. Tou
tefois, si l’on en juge d’après le contenu, la plupart des 
psaumes attribués à Asaph appartiennent à une époque 
postérieure à David et à Salomon. Le lxxxi»  et le L x x x n e 
semblent avoir été composés sous le règne de Josaphat, 
le L x x ix e du temps d’Achaz, les L xxive, lx x v 6 et L x x x e 
du temps d’Ézécfiias; le lx x i i i0 et le L x x v m e se rappor
teraient à la prise de Jérusalem par Nabuchodonosor. On 
ne peut guère attribuer avec certitude au premier Asaph 
que les psaumes x lix  et lx x v ii. Les autres, inscrits à son 
nom, sont vraisemblablement l’œuvre de quelques-uns de 
ses descendants, héritiers de sa charge et de son inspiration. 
Ses fils, en effet, se distinguèrent sous Josaphat, II Par., 
xx, 14, sous Ézéchias, II Par., x x ix ,  13, et sous Josias, 
II Par., x x x v , 15. Au retour de la c a p t iv ité , ils reprirent
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a u  n o m b re  d e  c e n t  v in g t-h u it  (o u  d e  c e n t q u a r a n te - h u i t ,
II Esdr., vu, 45), dans le nouveau temple, les anciennes 
fonctions de leur famille. I Esdr., n, 41; ni, 10; II Esdr., 
xi, 17 et 22. Voir F. Dubois, Essai sur les auteurs des 
Psaumes, Strasbourg, 1834, p. 25-29; H. Lesêtre, Le livre 
des Psaumes, Paris, 1883, p. lv i-lv ii et 340-341.

E. M a n g e n o t .
2. A S A PH , père ou ancêtre de Johahé, qui fut l’anna

liste officiel du royaume de Juda sous le règne d’Ézéchias. 
IV Reg., xvm, 18, 37; Is., xxxvi, 3, 22.

3. ASAPH , lévite, ancêtre de Mathania, qui fut un des 
premiers à se fixer à Jérusalem après la captivité, I Par , 
ix, 15, et devint chef des chanteurs sous Néhémie. II Esdr., 
X i, 17. Asaph fut père de Zeehri (hébreu: Zikrî), I Par., 
ix, 15, appelé par erreur de copiste « Zébédée » (hébreu : 
Zabdi) dans II Esdr., xi, 17.

4. ASAPH , grand maître des forêts royales d’Artaxerxès. 
Néhémie obtint du roi une lettre pour se faire donner par 
cet officier le bois nécessaire aux constructions du temple 
et de la ville. II Esdr., n, 8.

ASARAM EL (SapapiX; dans plusieurs manuscrits : 
’Aaapapi).), place où se tint l’assemblée dans laquelle 
les Juifs conférèrent pour toujours à Simon Machabée et 
a sa postérité le titre et les fonctions de grand prêtre et 
de prince de la nation. I Mach., xiv, 27. Précédé de la pré
position Iv, in, ce nom semble bien être un nom propre 
de lieu; cependant, comme il n’est mentionné qu’en ce 
seul endroit de l’Écriture, il a reçu diverses interpréta
tions, dont il suffit d'indiquer les principales.

'1° Quelques auteurs croient y voir une corruption du 
mot Jérusalem. « En effet, la deuxième et la troisième 
lettre nous donnent la syllabe SA ; les trois dernières 
lettres, lues de droite à gauche, nous donnent LEM; et 
il nous reste A — RA, qui se rapproche assez de IERV. »
F. de Saulcy, Histoire des Machabées, Paris, 1880, p. 276, 
note. Castalion traduit de même par « Jérusalem ». Mais 
n’est-il pas inconcevable qu’un nom si connu ait été 
pareillement estropié?

2 ’ Un plus grand nombre d’interprètes y reconnaissent 
un nom de lieu, tout en le'rapprochant de l’hébreu de 
trois manières différentes : — a) NiVo ixn, hâsar Millô',
« la cour ou le parvis de Mello, » dont il est parlé II Reg., 
v, 9; 111 Reg., ix, 15, 24. Telle est l’opinion de Grotius, 
Opéra theologica, Londres, 1679, t. i, p. 758, et de Cal- 
met, Les livres des Machabées, Paris, 1722, p. 225. —
b) ny i x n ,  /iûjar 'am ’El, « la cour du peuple de Dieu, »
c’est-à-dire le grand parvis du temple. Evvald, Geschichle 
des Volkes Israël, Gœttingue, 3° édit , t. iv, p. 438. — 
<-") i n  c y  n y a tn ,  haSsa'ar ' a m  ' k l ,  « la porte du peuple
de Dieu. » Cf. AViner, Biblisches Reahvôrterbuch, Leipzig, 
'1848, t. n, p. 382.

3° D’autres commentateurs font dériver ce mot de 
"n ~v (ou -iu--) Ht, iar (ou liasèar avec l’article) 'am 'Êl,
« prince du peuple de Dieu, » et appliquent ce litre à 
Simon, reconnu en même temps grand prêtre et souve
rain temporel. Celte explication, proposée pour la première 
fois par Wernsdorf, Commenlalio historico - critica de 
l’de historica librorum Macliabæoruin, Breslau, '1747, 
P. 176, a été adoptée par Xrendelenburg, Gaab, Scholz, 
C. L. AV. Grimm, Bas ersle Bucli der Makkabâer, in -8°, 
Leipzig, 1853. p. 214; J. Derenbourg, Essai sur l’histoire 
et la géographie de la Palestine, in-8°, Paris, 1867, p. 451 ; 
cf. Frd. Kcil, Commenlar über die Bûcher der Makka- 
l>âer, Leipzig, 1875, p. 230. Il est naturel, d’après cette 
opinion, de trouver dés le début du décret officiel les 
deux titres du héros machabéen, mentionnés plus loin, 
y. 42, 47. La version syriaque porte du reste Rabba 
d Israël, « prince ou chef d’Israël, » et la préposition èv 

D ICT. DE LA B IB L E .

n’a été ajoutée que par un copiste embarrassé. À ce sen
timent, Keil, loc. cit., oppose une double objection. Pour
quoi d’abord ce second titre de Simon serait-il donné en 
hébreu et non pas en grec comme âp-/ieplwç, lorsqu’on 
le rencontre traduit dans les autres passages, xm, 42; 
xiv, 35, 41; xv, 2? Ensuite, si l’on considère la préposi
tion iv comme une addition maladroite, il ne faut cepen
dant pas oublier qu’elle se trouve dans tous les manuscrits 
grecs et latins. Comme on le voit, l’explication de ce mot 
est encore à  l’état de problème. A . L e g e n d r e .

A S A R É L A  (hébreu : ’Âsar'êlâh, « droit devant Dieu; » 
Septante : ’Ëp acrjA ), quatrième fils d’Asaph 1, chef de la 
septième classe des chantres du temple sous David. 1 Par., 
xxv, 2. Il est appelé I s r é e l a  (hébreu : Yesar’êldh [même 
sens]) au f .  14.

A S A R H A D D O N  (hébreu: 'Êsar-haddôn; Septante: 
’AdopSctv ; Canon de Ptolémée : ’AaaplSivoç ; textes
cunéiformes : I — v  - V  —  , Asur - ah - iddin(a) , 
c’est-à-dire « [le dieu] Assur a donné un frère » ; d’où

284. — A sarhaddon.
Bas - relief près de l’embouchure du Nahr el - Kelb en Syrie.

les transcriptions corrompues : Axerdis, dans les frag
ments d’Abydène; Say;EP®0V°Ç, dans le livre de Tobie des 
Septante, i, 21 et 22, et, selon plusieurs commentateurs 
VAsénaphar de I Esdr., iv, 10, roi d’Assyrie de 681 à 668, 
d’après le Canon assyrien, fils et successeur de Senna
chérib (fig. 284). La Vulgate l’appelle Asarhaddon, IV Reg., 
xix, 37 ; ls., x x x v ii , 38, et Asor-Haddan, I Esdr., iv, 2.

Après le meurtre de Sennachérib, Asarhaddon expulsa 
par les armes ses frères parricides, et monta lui-même

I . —  30
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sur le trône de son père. IV Reg., xix, 37. Il habita tour 
à tour Ninive, Calach-Nimroud et Babylone. L’événement 
principal de son règne fut la conquête de l’Égypte, qui avait 
osé menacer Sennachérib, et qui disputait l’Asie occiden
tale aux monarques assyriens, en excitant en Palestine, 
en Phénicie et en Syrie, des révoltes continuelles. Dans le 
but d’assurer sa sécurité durant son absence, Asarhaddon 
commença par saccager la Chaldée et la Phénicie, où se 
montraient des velléités d’indépendance ; puis il transplanta 
en Assyrie les Hatti (ou Phéniciens, Palestiniens et 
Syriens), et mit à leur place les Chaldéens prisonniers 
et leurs alliés, Élamites, etc., dont ses victoires et celles 
de Sennachérib son père lui laissaient l’entière disposi
tion. L’Écriture fait allusion à ces événements, I Esdr., 
iv, 2,9,10 : les Babyloniens et les Erchuéens ou habitants 
d’Érech, l’Arach de la Genèse, représentent la Chaldée; 
les Élamites et les Dinéens appartiennent au pays d’Élam ; 
enfin les Diévéens , les Apharséens, les Apharsatachéens, 
— Duua, Parsua et Partakka, dans les textes cunéi
formes, — paraissent être des tribus mèdes. Quelques 
auteurs, II. Gelzer, E. Schrader, Fr. Delitzsch, etc., attri
buent exclusivement la transportation de tous ces peu
ples à Assurbanipal, fils d’Asarhaddon; mais c’est peu 
probable, ces dernières populations n’étant pas mention
nées dans les inscriptions de cette époque, tandis qu’on 
les retrouve dans celles d’Asarhaddon ou de Sennachérib 
son père.

Pour s’assurer aussi de la fidélité de ceux qui échap
paient à la déportation, non moins que pour donner une 
autre démonstration préalable de sa puissance, Asarhad
don convoqua, probablement à l’entrée ou à l’issue d’une 
de ses campagnes en Égypte, ses vingt-deux tributaires, 
rois du pays des Hatti (Syrie, Judée, Philistie, Phénicie, 
y compris les colonies phéniciennes de la Méditerranée, 
Chypre, etc.). Parmi ces tributaires, Asarhaddon men
tionne Minasie sar ir Iaudi, « Manassé, roi de la ville 
juive: » nous savons, en effet, par la Bible, qu’à cette 
époque ce prince avait déjà remplacé sur le trône son père 
Ézéchias. Quant à la captivité de Manassé, elle trouve sa 
place marquée par l’assyriologie sous Assurbanipal.

C'est alors que le roi d’Assyrie envahit l’Égypte, dé
tenue par le conquérant éthiopien Tharaca, celui-la même 
qui avait menacé Sennachérib pendant son expédition de 
Judée. IV Reg., xix, 9. Après trois ou quatre campagnes 
(675-671) dirigées contre lui par les Assyriens, Tharaca 
dut lâcher prise et se réfugier dans sa capitale éthio
pienne, nommée Napata, tandis qu’Asarhaddon, maître 
de la vallée du Nil jusqu’au delà de Thèbes, y plaçait des 
garnisons, y rétablissait une sorte de féodalité, compre
nant une vingtaine de petits États, sous l’hégémonie de 
Néchao Ier de Sais (fondateur de la XXVIe dynastie), et 
prenait pour lui-même les titres de sar Musur sar sarrani 
Musur Paturisi Kûsi, « roi d’Égypte, roi des rois d’Égypte, 
de Thébaïde et d’Éthiopie. » — En 668, Asarhaddon remit 
le pouvoir à son fils Assurbanipal, et se retira à Baby
lone, où il ne tarda pas à mourir (667); à la même 
époque, l’Égypte, travaillée et reconquise par Tharaca, 
se soulevait de nouveau.

Voir Cuneiform inscriptions of Western Asia, t. i, 
pl. x l v i i i , 5; pl. x l v -x l v i i ; t. m, pl. xv-xvi; pl. xxix, 2;
1. 6-18; Layard, Inscriptions in the cuneiform character, 
pl. xx-xxix; Liv-Lvm; Oppert, Les inscriptions des Sar- 
gonides, p. 59 et suiv.; FoxTalbot, Records of the past, 
t. m, p. 109 et suiv. ; Ménant, Annales des rois d ’Assyrie, 
p. 239 et suiv.; Budge, History of Esarhaddon, in-8», 
Londres, 1880; Fr. Harper, Cylinder A of Esarhaddon 
Inscriptions, in-8°, New-Haven, 1888; Eb. Schrader, 
Keilinschrif tliche Bibliothek, t. u, p. 120-152, p. 282-285; 
Babylonian Chronicle, dans les Records of the past, new 
sériés, t. i, p. 26-29; édit. Pinches, p. 9 et 17; Sehrader- 
Whitehouse, The cuneiform inscriptions and Old Testa
ment, t. i i , p. 17 et suiv.; Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, 5e édit., t. iv, p. 251-261; Lenor-

mant-Babelon, Histoire ancienne de l’Orient, t. iv, p. 521 
et suiv.; t. n, p. 268-275; Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient, 4e édit., p. 449-457; G. Rawlinson, 
The five great Monarchies, t. n, p. 185-200.

E. P a n n i e r .
A S A R M O T H  (hébreu : Haçarmâvét; Septante : Sap- 

[zmO). C’est le nom du troisième des treize fils de Jectan, 
descendant de Sem par Arphaxad, Salé et Héber. Gen., 
x, 26; I Par., i, 20. Les descendants de Jectan, jectanides 
ou qahtanides, peuplèrent la péninsule arabique. Les 
fils d’Asarmoth descendirent jusqu’à la partie méridionale 
qui est en bordure sur l’océan Indien. Ils y trouvèrent 
déjà établies des peuplades d’origine chamitique, les tribus 
de Sabatha, Gen., x, 7, avec lesquelles elles se disputèrent 
la possession du pays. Les Chamites finirent par passer 
en Afrique, de l’autre côté du détroit, ne laissant que 
quelques représentants de leur race dans la région primi
tivement occupée. L’antique territoire des fils de Hüsar- 
niâvêf a conservé son nom jusqu’à nos jours ; il s'appelle 
en arabe , Hadramaut. Pline, H. N., vi, 28, en
nomme les habitants les « Chalramotites ». L’Hadramaut 
est borné à l’ouest par l’Yémen, au nord par le désert 
el-Akhaf, à l’est par le pays d’Oman, au sud par la mer 
d'Oman et le golfe d’Aden. C’est une région torride et assez 
insalubre, qui justifie jusqu’à un certain point son nom de 
« vestibule de la mort » ; car tel est le sens du mot hébreu 
et du mot arabe correspondant. Le pays est en partie mon
tagneux, et fertile en produits recherchés, la gomme, la 
myrrhe et surtout l’encens. Les habitants faisaient le com
merce de ces divers produits, et servaient d’intermédiaires 
entre l’Égypte, la Syrie, la Mésopotamie, l’Inde et l'Afrique. 
Leurs ports sur l’océan Indien étaient des entrepôts ouverts 
aux navigateurs étrangers; car eux-mêmes ne s’aventu
raient pas loin sur la mer. On ne sait rien de bien précis 
sur l’histoire de ce peuple avant la conquête musulmane.

H . L e s ê t r e .
A S A S O N T H A M A R  (héb reu : Hasasôn et Hasesôn 

fâmâr; Septante : ,A<rx<7ov0a(j.ap et ’A^atrav @a(j.àp), nom 
primitif, Gen., xiv, 7, et II Par., xx, 2, de la ville appelée 
plus tard Engaddi, sur la rive occidentale de la mer 
Morte. Voir E n g a d d i.

A S B A Ï  (lié! jreu : ’Ezbâï; Septante: ’AÇoêou), père 
de Naaraï, un des vaillants guerriers de l’armée de David, 
d’après I Par., xi, 37 ; mais ce nom paraît altéré. D’après 
le passage parallèle, II Reg., xxm, 35, Asbaï est pour 
Arbi ou plutôt Arab, ville de Juda d’où ce guerrier était 
originaire (voir A r a b  et A r b i ) ,  et il faut lire Pharaï 
au lieu de Naaraï.

A S B Ê A ' .  Voir A s c iib é a .

ASBEL (hébreu: ’Asbêl; Septante: 'kaf/gk, ’Auuë^p), 
deuxième fils de Benjamin. Gen., x l v i ,  21 ; Num., xxvi,38; 
I Par., v i i i ,  1.

A S B É L 1 T E S  (hébreu : Hâ’asbêli (avec l’article); 
Septante : ô ’AxruêïipO, les descendants d’Asbel, fils de 
Benjamin. Num., xxvi, 38.

A S C A L O N  ( hébi ■eu : ’Àsqelôn; Septante : ’Aa/ .à-  
Xoav), une des cinq prin- —
cipales villes des Philistins, /v
Jos., xm, 3, I Reg., vi, 17, 
sur la Méditerranée, dans R" M— h .«
la plaine de la Séphéla, \Æ ", QÉèM  
entre Gaza et Azot (fig. 285).
C’était la seule des cités 285_ _  Monnale d.ABCalon.
philistines située sur le ri- ^  de fcmme tourelée_
vage de la mer. Elle était a Av Une galère_
520 stades (Josèphe, Bell.
jud., 111, il, 1, édit. Didot, t. u , p. 145) ou 53 milles 
(Table de Peutinger) de Jérusalem (97 kilomètres envi
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ron); à 16 milles (Itinéraire d’Antonin) de Gaza (23 ki
lomètres; cf. Ptolémée, v, 16, édit. d’Amsterdam, 1605, 
P- 140); à 200 stades (Strabon, xvi, 29, édit. Didot, 
p. 646) de Jamnia (environ 37 kilomètres). Son nom 
antique s'est conservé sous la forme arabe moderne 
d’Askulan. L’origine en est inconnue; elle no semble pas 
être sémitique. D’après une vieille tradition (Xanthus et 
Nicolas de Damas, dans Müller, Histor. Græc. Fragm., 11,

« la ville misérable, que prit Sa Majesté, quand elle se 
révolta. » Les soldats égyptiens montent à l’assaut des 
murs sur des échelles ; les défenseurs de la place pa
raissent être des Chananéens (fig. 286). Cf. Brugsch, 
Geographische Inschriften altâgypt. Denkmàler, t. i, 
-1857, p. 61; t. n , 1858, p. 74; Id., Reiseberichten aus 
Aegypten, 1855, p. 117; Id., Geschichte Aegyptens, 
1877, p. 516. Les Philistins n’occupaient pas encore la

286. — P rise  cl’Ascalon p a r  Kamsès I I . Thèbes. G ran d  tem ple  de K arn ak . D’après L epsius, Denkmàler, A bth. i i i , pl. 145.

j- t, p. 38; 26, t. i i i , p. 372), d’ailleurs sans vraisem
blance (Mignot, Sixième Mémoire sur les Phéniciens, 
dans les Mémoires de l’Académie des inscriptions, 1770, 
4cXXXIV’ P’ B°charti Phaleg, i i , 12, Opéra, Leyde, 
V®2, t. i, col. 87-88), elle aurait été fondée par les Ly
diens. Elle est déjà nommée dans les lettres cunéi- 

rmes trouvées à Tell el-Amarna. Zeitschrift fur Assy- 
riologie, t. vi, 1891, p. 252. ltamsès II la prit, l’an xi 
de son règne, et il a fait représenter sa conquête sur 
es murs d’un temple de Karnak (Lepsius, Denkmàler,

Abth. m, pl. 145 c). On y voit  ̂ p , Asgalna,

ville du temps de Ramsès II, mais ils ne tardèrent pas 
à en devenir les maîtres. Voir P h i l i s t i n s .

Les Égyptiens rencontraient Ascalon sur leur chemin, 
quand ils se rendaient de la vallée du Nil en Syrie, en lon
geant la mer Méditerranée ; mais comme elle n’était point 
sur la route qui conduisait de Palestine en Égypte, et qu’elle 
se trouvait assez loin et à  l’écart du pays qu’habitèrent 
les Hébreux, c’est parmi les cités philistines celle qui 
est le moins souvent mentionnée dans les Écritures. Elle 
est nommée pour la première fois comme nom ethnique 
dans Josué, xm, 3, dans l’énumération des frontières 
occidentales du territoire occupé par les Israélites; et
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quoique la tribu de Juda s'en emparât, Jud., i, 18, elle 
ne resta pas en sa possession. L’exploit de Samson est à 
peu près le seul événement, relatif à cette ville, rapporté 
par l’Ecriture avant la captivité de Babylone ; ce héros s’y 
rendit de Thamnatha (distant à vol d’oiseau de près de 
39 kilomètres) et y tua trente hommes, dont il donna les 
dépouilles aux Philistins qui avaient deviné son énigme, 
grâce à la perfidie de sa femme. Jud., xiv, 19. Le premier 
livre des Rois, vi, 17, mentionne seulement Ascalon avec 
les quatre autres capitales philistines qui offrirent cha
cune un tehôr (Vulgate : anus) d’or à Jéhovah, lorsque 
les Philistins, frappés par la vengeance divine, renvoyèrent 
en Israël l’arche d’alliance dont ils s’étaient emparés dans 
un combat. David, dans son élégie sur la mort de Saül 
et de Jonathas, tués à la bataille de Gelboé, recommande 
de ne point annoncer à Geth et à Ascalon la nouvelle du 
désastre d’Israël, de peur que les filles des Philistins n’en 
soient remplies de joie. II Reg., i, 20. Les prophètes 
nomment quelquefois Ascalon : Amos, i, 8; Sophonie, II, 
4, 7; Jérémie, xxv, 20; xlvii, 5, 7; Zacharie, ix, 5, pré
disent sa désolation et sa ruine.

Quelques autres traits de son histoire nous sont 
connus par des sources profanes. D’après Justin, xvin, 3, 
la ruine de Sidon aurait été l’œuvre d’un roi d’Ascalon 
qui, par sa victoire, força les habitants de cette ville 
à chercher un refuge à Tyr un an avant la guerre de 
Troie. Les inscriptions cunéiformes nous ont révélé un 
épisode plus certain et encore plus intéressant de l’his
toire de cette ville : il date de l’époque de l’invasion de 
la Palestine par Sennachérib (701 avant J.-C.). « Sidka,
roi d’Ascalon, >—* ||f çi-T 1 y JETJ ,
is-q a -a l-lu -n a , dit Sennachérib dans le cylindre de 
Taylor, ne s’était pas courbé sous mon joug; je pris les 
dieux de la maison de son père, sa propre personne, sa 
femme, ses fils, ses filles, la famille de la maison de son 
père, et je les emmenai en Assyrie. J’établis roi des Asca
lonites Sarludari, fils de Rukibti, leur ancien roi, et je 
lui imposai un tribut. » Cuneiform Inscriptions of western 
Asia, t. i, pl. 37, col. n , lignes 58 - 63. Voir aussi, ibid., 
l’inscription des taureaux de Koyoundjik, t. n i, pl. 12, 
lignes 20-21. Le roi d’Assyrie y raconte de plus, ligne 29, 
qu’il donna au roi d’Ascalon une partie des places qu’il prit 
à Ézéchias, roi de Juda. On peut déduire de ce récit que 
les habitants d’Ascalon avaient pris parti avec les Juifs 
contre les Assyriens, dont ils avaient été déjà tributaires 
du temps de Théglathphalasar (Cuneiform Inscriptions, 
t. il, pl. 67, ligne 61), sous leur roi Mitinti. Rukibti était 
probablement resté fidèle au roi de Ninive, et c'est pour 
ce motif que Sennachérib donna le trône à son fils Sar
ludari. Les Ascalonites continuèrent à payer tribut aux 
deux successeurs de Sennachérib, Asarhaddon et Assur- 
banipal : ces deux princes nomment « Mitinti, roi de la 
ville d’Ascalon », parmi les vingt-deux rois de « la terre 
d’Oceident » qui leur étaient soumis. Cuneiform In 
scriptions, t. iii, pl. 16, ligne 5; G. Smith, History of 
Assurbanipal, Cylindre C, ligne 7, in-8°, Londres, 1871, 
p. 30. Plus tard, du temps de la suprématie des Perses, 
Ascalon passa sous la domination des Tyriens (Scylax, 
Peripl., 104, dans les Geographi græci minores, édit. 
Müller, t. i, p. 79), puis sous celle d’Alexandre, comme 
l’attestent ses monnaies ( L. Müller, Numismatique 
d'Alexandre le Grand, 1885, p. 308, pl. n° 1472 et suiv.), 
et, après lui, sous celle de ses successeurs, les Ptolémées 
d’Égypte d’abord (Josèphe, Ant. ju d ., XII, iv, 5, t. r, 
p. 451), et ensuite les Séleucides de Syrie, d’après le 
témoignage du premier livre des Machabées, x, 86, et des 
monnaies frappées à Ascalon au nom d’Antiochus III, 
d’Antiochus IV, etc. (Voir Mionnet, Description des mé
dailles, t. v, p. 25, 38, 72, 525, etc.; Gardner, Catalogue 
of the Greek coins, Seleucid Kings, 1878, p. 68, 81, etc.;
E. Schürer, Geschichtc des jùdischen Volkes, t. n, Leipzig, 
1886, p. G5-67.)

Du temps des Machabées, Jonathas ayant battu les 
troupes d’Apollonius, envoyé contre lui par le roi de 
Syrie, Démétrius II Nicator (147 avant J.-C .), Ascalon 
ouvrit ses portes au vainqueur et le reçut à deux reprises 
avec de grands honneurs. I Mach., x, 86; xi, 60. Elle resta 
fidèle aux Machabées, sous son gouvernement. I Mach., 
x i i , 33. Dans la suite, elle devint ville libre (oppidum 
liberum, Pline, H. N., v, 14), sous le protectorat de Rome. 
De l'établissement de son indépendance date une ère qui 
commence à l’an 104 avant J.-C.Voir Cliron., pasc. ad ann. 
U. C. 655, et la note ibid., Patr. gr., t. x c ii , col. 448. Les 
années sont marquées d’après cette ère sur un certain

287. — M onnaie d’Ascalon.
S E B A [ S ] T O S .  T ê te  lau rée  de N éro n , à d ro ite ;  dev an t, l’e x tré 

m ité  supérieu re  d’u n  c a n d é lab re .— iv. A L K A A Q f N ] , Le génie 
de la  v il le ,  to u re lé , debou t s u r  u n e  b arq u e  te n a n t u n  tr id e n t 
e t  l’ac rosto lium  ; à  d ro ite  u n e  colombe e t la  d a te  A O P  (171, 
c’est-à-d ire  an  67 de n o tre  ère  ) ; à  g a u c h e , u n  candélabre .

nombre de monnaies frappées à Ascalon (fig. 287). L’an
cienne cité philistine y est quelquefois représentée par un 
génie dont la tête est couronnée de tours ; il est debout 
sur une barque qui indique la situation de la ville sur le 
bord de la mer; à droite est une colombe qui rappelle 
le culte de la déesse Atergatis ou Dercéto, en grande 
faveur auprès des Ascalonites. Cf., sur les monnaies d’Asea- 
lon, de Saulcy, Numismatique de le Terre Sainte, p. 178- 
208. C’est là, disait-on, que Dercéto avait donné le jour à la 
fabuleuse Sémiramis. Diodore de Sicile, II, 4, 2, édit. Didot, 
t. i, p. 83. Cf. Eusèbe, Præp. Ev., vin, 14, t. xxi, col. 
672-673. Voir At a r g a t is . Le temple qu’on avait érigé à Der
céto dans cette ville était, d’après Hérodote, i, 105, le plus 
ancien qui eût été construit en son honneur. Lorsque les 
Scythes, après la défaite de Cyaxare Ier, roi des Mèdes, 
envahirent l’Asie occidentale, ils poussèrent jusqu'en 
Égypte, d'où Psammétique ne les chassa qu’à force de 
présents ; à leur retour, un de leurs détachements pilla 
à Ascalon le temple d’Atergatis (625 avant J.-C ). Héro
dote, i, 105.

Josèphe nous fait connaître l’histoire de cette ville 
à son époque. Hérode le Grand y était né. (Eusèbe, II. 'E., 
i, 6, t. xx, col. 85; S. Justin, Dial, cum Tryph., 52, t. vi, 
col. 589-592; cf. E. Schürer, Geschichte des jüdischen 
Volkes, t. i, 1re part., 1889, p. 233-234.1 Quoiqu'elle n’ap
partint pas à son royaume, il y fit bâtir de magnifiques 
portiques, des thermes, des fontaines. (Josèphe, Bell, jud., 
I, xxi, U , p. 53.) Après sa mort, sa sœur Salomé reçut 
en don de l’empereur Auguste le château royal d’Ascalon. 
(Josèphe, Ant. jud., XVII, xi, 5, p. 688; Bell, jud., II, 
vi, 3, p. 94.) Pendant la guerre des Romains contre les 
Juifs, cette ville eut beaucoup à souffrir et se montra très 
hostile à l’égard des sectateurs de la loi mosaïque (Jo
sèphe, Bell, jud., Il, xvm, 1, 5; III, n , 1 -3, p. 126,128, 
145-147; Philo, Légat, ad Caium, 30, édit. Mangey, t. n, 
p. 576), de même que, dans la suite, à l’égard des chré
tiens. Elle se signala dans les premiers siècles par son 
attachement au paganisme; le culte qu'elle rendait aux 
dieux, les jeux qu’elle célébrait en leur honneur, ont été 
vantés par les anciens et sont mentionnés dans les monu
ments épigraphiques. Une antique Descriptio orbis nous 
apprend que ses athlètes et ses lutteurs étaient les plus 
renommés de la Syrie. ( Geographi græci minores, édit. 
Müller, t. n , p. 519. Pour les inscriptions, voir Corpus 
inscr. græc., n° 4472, t. i i i , p. 237 ; Le Bas et Waddington,
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Inscriptions grecques et latines, t. m, n° 1839.) Son zèle 
polythéiste éclata contre les chrétiens, qui y furent cruel
lement persécutés. Chron. pasc., ad ann. 361, t. xen, 
col. 741. Elle eut néanmoins un siège épiscopal Voir Le 
Quien, Oriens christianus, t. m , p. 598 et suiv.; Gams, 
Sériés Episcoporum, 1873, p. 453. Le christianisme en 
disparut sans doute avec l’invasion musulmane. Elle joua 
un grand rôle pendant les guerres des croisés, mais elle 
fut enfin complètement détruite en 1270 par Bibars Bon- 
dokdar, et depuis elle n’a jamais été relevée. Celle que 
les auteurs arabes appelaient, à cause de sa beauté, « la 
Fiancée de la Syrie » (Ritter, Erdkunde, t. xvi, p. 73), 
n’est plus qu’un monceau de ruines, en partie ensevelies 
sous les sables. Tous ceux qui les ont visitées s’accordent 
à dire qu’elles sont comme l’image de la désolation. Ed. 
Robinson, Biblical Researches in Palestine, Boston, 1841, 
t. il, p. 369. Le site est magnifique, mais c’est une soli
tude, sans un seul habitant. V. Guérin, La Judée, t. Il, 
p. 149. Si, après avoir marché au milieu des décombres et 
des nombreux débris de colonnes de marbre et de granit, 
l’on monte au haut de ce qui reste des murs de l’an
tique citadelle, on a sous les yeux Ascalon, ou plutôt la 
place où elle fut jadis. « De cette élévation, dit Porter, 
à peine peut-on voir quelque ruine isolée, à part les mu
railles de la ville. Comme-j’étais assis là un matin, je 
comptai cinq paires de bœufs qui labouraient ( dans l’en
ceinte d’Askulan), deux autres qui tiraient l’eau pour 
arroser, et vingt-huit hommes ou femmes occupés aux 
travaux des champs. Telle est une partie de la ville. 
L’autre partie est encore plus tristement désolée. Le sable 
blanc a franchi le mur du côté du midi, le recouvrant 
presque en entier, même dans ses partiês les plus hautes, 
et il s’étend en larges bandes sur le sol à l’intérieur. La 
scène présente un tel aspect de désolation, qu’il est pé
nible de la contempler : d’antiques fondations de maisons, 
de palais peut-être, et les jeunes vignes qui ont été plan
tées par des hommes encore vivants, sont également sub
mergées sous des flots de sable. Et le sable avance toujours, 
de sorte que probablement avant un demi-siècle le site 
même d’Ascalon aura disparu. Que les paroles de Sopho- 
nie, ii, 4, prononcées il y a vingt-cinq siècles sont exactes : 
Ascalon sera désolée, ainsi que celles de Zacharie, ix, 5 : 
Ascalon ne sera plus habitée... Un petit village est à côté 
d’Askulan, mais il n’existe pas une seule habitation humaine 
dans l’intérieur de ses murs. » Porter, Handbook for 
Syria, p. 276.

L’aspect imposant de ses ruines atteste cependant 
encore aujourd’hui son ancienne splendeur. Voir Rosen
müller, Handbuch der biblischen Alterthümer, t. ii, 
part, ii, p. 383. Elles sont, avec celles de Césarée de Pales
tine, les plus importantes qu’on rencontre sur la côte de 
la Méditerranée entre Gaza et Beyrouth, et elles permettent 
de reconstituer encore aujourd’hui fidèlement le plan de 
l’antique cité (fig. 288). Quoique Ascalon fut de grandeur 
médiocre (Strabon, xvi, 29, p. 646), sa position en faisait 
une place très forte. Josèphe, Bell, jud., III, il, 1, t. ii, 
P- 145. Un des historiens contemporains des croisades, 
Guillaume, archevêque de Tyr, Hist. rerum transmari- 
narum, x v i i , 22, Patr. lat., t. CCI, col. 696-697, a décrit 
Ascalon avec justesse de la manière suivante : « Ascalon, 
dit-il, est sitdée sur le rivage de la mer. Elle a la forme 
d’un demi-cercle dont la corde ou le diamètre court pa
rallèlement à la mer, tandis que la circonférence ou arc 
de cercle est tourné à l’orient du côté de la terre ferme. 
La cité est comme enterrée dans une fosse, et s’abaisse 
vers la mer, entourée de remblais faits de mains d’homme, 
sur lesquels s’élèvent les remparts, flanqués de nombreuses 
tours et construits avec beaucoup de solidité. » Pour être 
tout à fait exact, Guillaume de Tyr aurait dù ajouter qu’une 
grande partie des fortifications n’était pas artificielle, 
mais formée du côté ouest et nord-est par des rochers qui 
ont de neuf à vingt mètres de haut, et qui dessinaient en 
gros le plan de la ville. La nature avait préparé elle-même

cet amphithéâtre, au milieu de ce magnifique paysage, pour 
servir de siège à une ville florissante. Le pourtour de l’arc 
avait approximativement 1600 mètres. La muraille, qui 
était comme le diamètre du demi-cercle, mesurait environ 
1 200 mètres de longueur. Vers le milieu était la porte 
appelée de la Mer, parce qu’elle y conduisait. C’est à l’angle 
sud-ouest que le niveau du terrain est le plus bas. Il y

288. — P la n  d’Ascalon.

avait là un petit port, dans l’intérieur même de la ville. 
Des deux côtés de l’entrée de ce port, les fortifications 
étaient particulièrement considérables. Ascalon avait d’ail
leurs une rade plutôt qu’un véritable port, et cette rade 
n’était guère bonne. Dans le côté sud des murailles s’ou- 
vrait une porte sur la route de Gaza; elle est aujourd’hui 
presque complètement ensablée. A l’est sont les points 
les plus élevés et les plus forts de l’enceinte. On peut 
supposer que là se trouvait la citadelle, au nord de 
laquelle était la porte, flanquée de deux tours, qui con
duisait en Judée. Au nord était une quatrième porte qui 
menait à Jaffa. Les murailles devaient avoir environ dix 
mètres de hauteur, et en moyenne deux mètres de lar
geur. Il faut une heure pour faire le tour de l’enceinte. 
Les restes actuels sont ceux de la ville des croisés, mais, 
à cause de sa configuration naturelle, elle a dù être à peu 
près la même à toutes les époques.

A l’intérieur des murs, on est frappé d’un spectacle 
inattendu. Ce ne sont point seulement des débris et des 
monceaux de décombres qu’on y rencontre, mais presque 
partout une végétation luxuriante. Les chemins sont mar
qués par de petits murs formés de pierres superposées, 
et semblent correspondre aux rues anciennes. M. V. Gué
rin, La Judée, t. n , p. 144-148, y a remarqué les ruines 
de trois églises, les restes d’un théâtre et un grand nombre 
de citernes et de puits. Celui qui est marqué sur le plan, 
au nord-ouest, est taillé dans le roc; il est rond et pro
fond, et l’eau qu’il renferme est au niveau de la mer. 
Comme l’avait très bien observé Guillaume de Tyr, Hist., 
t. cci, col. 697 : « On ne trouve aucune source ni à l’in
térieur de la ville ni dans le voisinage, mais les puits 
abondent au dehors et au dedans, et l'eau en est bonne 
et agréable à boire. On avait aussi construit, pour plus 
de sûreté, dans l'enceinte des murs, quelques citernes 
destinées à recevoir l’eau de pluie. » D’après une tradi
tion mentionnée dans Origène, Cont. Cels., iv, 44, t. xi, 
col. 1100 (cf. S. Jérôme et Eusèbe, Onomasticon, édit. 
de Lagarde, Gœttingue, 1887, p. 176, 288), quelques-uns 
des puits d’Ascalon auraient été creusés par Abraham. 
Cette tradition se retrouve dans la version samaritaine
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du Pentateuque, qui a substitué le nom d’Ascalon à celui 
de Gérare, dans la Genèse, xx, 1, 2, et xxvi, 1. Die Sama- 
ritanisclie Pentaleuch-Version, die Genesis, éditée par 
M. Heideriheim, in-8", Leipzig, 1884, p. 23 et 31.

Les vallées qui entourent Askulan ont été envahies par 
les sables au sud et au sud-est, et sont par conséquent 
stériles; mais au nord et au nord-est la fertilité est mer
veilleuse. A côté des ruines de la citadelle, de magni
fiques caroubiers et d’énormes sycomores marquent la 
limite entre le sableet la terre cultivée (fig. 289). De là, des 
jardins et des vergers, séparés les uns des autres par de

arabe : el-henna), qui a servi de tout temps aux Orien
taux pour teindre en jaune rougeâtre les ongles et diverses 
parties du corps; Dioscoride, De re medica, i, 124, édit. 
Sprengel, 1.1, p. 118, et Pline, H.N., xn, 24, édit. Teubner, 
t. n, p. 306, disent que le cypre d’Ascalon était, avec celui 
de Canope, le meilleur et le plus estimé de leur temps.

Quelques essais de fouilles faits à Ascalon ont donné 
peu de résultats. En 1815, lady Stanhope y employa pen
dant quinze jours cent cinquante ouvriers indigènes, pour 
retrouver le temple de Dercéto, où elle croyait qu'un tré
sor était enfoui; mais elle n’y trouva guère qu’un beau

289. — Itu ines  d’A scalon , vues du  côte de  l’est.

petits murs et par des haies de cactus et d’autres arbustes 
épineux, s’étendent au nord jusqu’au village d’el-Djora, 
et, comme ceux de l’intérieur d’Ascalon, sont remplis 
d’oliviers, do figuiers, d’orangers, de citronniers, de gre
nadiers, d’amandiers, d’abricotiers, de palmiers. Parmi 
les légumes que produit ce riche sol, soigneusement 
arrosé, pousse spontanément l’échalotte, allium ascalo- 
nicum (voir A i l , col. 310-311), qui a tiré son nom de 
cette ville. Pline, H. N., xix, 6. Cf. Théophraste, De his
toria plant., vii, 4; Columelle, De re rustica, xii, 2. On 
y voit aussi, à l’état sauvage, la vigne et le henné (Lawso-
nia alba ou inerm is), qui rappellent le vin d’Ascalon,
célèbre dans l’antiquité (Alexandre de Tralles, vm, 3; 
Orbis descriptio, 29, dans Müller, Geographi minores, 
édit. Didot, t. i i , p. 519; Oribase, Œuvres, traduct.
Bussemaker et Daremberg, 6 in-8°, Paris, t. i, 1851,
p. 423 , 649), et le cypre (hébreu : kôfér, Gant., i, 13;

torse de marbre qui fut mis en pièces. Travels of Lady 
IJester Stanhope, narrated by lier physician, 3 in-8», 
Londres, 1846, p. 87-94, 152-169. Cf. J. Kinnear, Caire, 
Petra and Damascus in 1839, in-8", Londres, 1841 , 
p. 211-214. Ibrahim-Pacha, en 1832, voulut faire revivre 
Ascalon en créant une ville nouvelle avec les débris de l’an
tique, et ses travaux mirent au jour quelques restes. Voir 
Dav. Roberts, Vues et monuments de la Terre Sainte, in-f", 
Bruxelles, 1845, livr. 8, n°46, Ascalon. En 1866, M. Schick 
en a relevé le plan, qui a été publié en 1879 dans la Zeit- 
schrift des deutschen Palàstina-Vereins, t. n , Tafel v. 
Le Survey of the Palestine Exploration Fund a donné 
depuis un autre plan plus détaillé et plus complet dans 
ses Memoirs, t. ni (1883), vis-à-vis la p. 237. Au mois 
de septembre 1887, on y a trouvé deux statues mutilées 
de la Victoire. Th. Reinach, Les sculptures d’Ascalon, 
dans la Revue des études juives, janvier-mars 1888,
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t. xvi, p. 24-27. On n’y a jamais fait jusqu’ici de fouilles 
méthodiques.

VoirV. Guérin, Description des ruines d’Ascalon, dans 
le Bulletin de la Société de géographie, 4e série, t. xnï, 
février 4857, p. 81-95; Jd., Description de la Pales
tine, Judée, t. n, p. 135-149, '153-171 ; T. Tobler, Drille 
Wanderung nach Palüstina imJahre 1857, in-8°, Gotha, 
1859, p. 32-44; Ritter, Erdkunde, t. xvi, 1852, p. 69-89;
II. Guthe, Die Ruinen Ascalon’s, dans la Zeitschrift des 
deutschen Palüstina-Veréins, t. n , 1879, p. 164-171; 
Ebers et Guthe, Palàstina in Bild und Wort, 2 in-4°, 
Stuttgart, 1884, t. n , p. 180-182 , 454-455; Stark, Gaza 
und die philistâische Küste, in-8°, Iéna, 1852, p. 23, 
455, 561 ; Warren, The Plain of Philistia, dans le Pales
tine Exploration Fund, Quarterly Statement, avril 1871, 
p. 87-89; Couder et Ititchener, The Survey of Western 
Palestine (avec plan et vues), Memoirs, t. iii, 1883, 
p. 237-247; W. Thomson, The Land and the Book, 
Southern Palestine, in-8°, Londres, 1881, p. 170-178; 
Conder, Tentwork in Palestine, 1878, t. n , p. 164-166.

F. Vigouroux.
A S C A L O N B T E  (hébreu: hâE Sqelônî ; Septante ; 

’Aa>ta>,<«>v£n]ç), nom ethnique, habitant d’Ascalon. Jos., 
xiii, 3 . Voir A s c a l o n .

ASCENEZ (hébreu: ’ A skenaz; Septante : ’A<r-/avài(, 
Gen., x , 3; I Par., i, 6; voîç ’A^avaÇéoiç, Jer., xxvm 
(i.i), 27), le premier, des trois fils de Gomer, fils de 
Japheth, c’est-à-dire un des peuples de la grande race 
japhétique. Gen., x, 3; I Par., i, 6. Pour savoir quel rameau 
ethnographique il représente, il nous faut consulter les 
traditions anciennes, étudiées à la lumière de la critique 
et des découvertes modernes.

« Aschanaz, dit Josèphe, fut le père des Aschanaziens, 
qui maintenant sont appelés 'Pïjyîveç par les. Grecs. » Ant. 
jud., I, vi, 1. L’historien juif est reproduit par différents 
auteurs, entre autres par saint Jérôme, Hebr. Quæst. in 
Genes., t. xxm, col. 951. Que signifie ce nom de Rhé- 
gines, absolument inconnu d’ailleurs? Désigne-t-il la 
Rhagiane, 'Payiavr,, une des provinces de la Médie, dont 
la capitale était Rhagæ, 'Payai, ou le canton de la Baby- 
lonie qui renfermait la ville de Rhagæa, 'Payaia ? On ne 
sait. Faut-il le rapporter aux Bugii du nord de la Ger
manie? Tacite, Germon., 43; Ptolémée, n, 11,27. Quelques 
savants l’ont cru. Mais cette double hypothèse semble 
inadmissible, car Josèphe suit ordinairement avec exacti
tude le système d’assimilation des anciens docteurs juifs, 
et tous ces noms nous transportent bien en dehors des 
limites assignées à Ascenez par leurs plus vieilles tradi
tions.

En effet, dans les deux Talmuds, celui de Jérusalem, 
Mégillah, 1, 1, et celui de Babylone, Yorna, 10 a, de même 
que dans les Targums, 'Askenaz est expliqué par Asia. 
Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud, Paris, 1868, 
p. 309-310 , 423. Et il ne s’agit pas ici, comme l’a pensé 
Knobel, Die Vülkertafel der Genesis, Giessen, 1850, p. 40, 
du petit canton de l’Asie propre en Lydie, Strabon, xiii , 
p. 627; mais bien de la province romaine de l’Asie pro
consulaire, toujours désignée dans les Talmuds par ce 
nom d’Asia. La tradition des écoles juives, à l’époque la 
plus reculée où nous puissions la saisir, plaçait donc dans 
l’Asie Mineure occidentale la patrie du fils aîné de Gomer. 
Et c’est précisément dans cette contrée, comme nous le 
verrons, que se rencontre tout un groupe de noms géo
graphiques dont les meilleurs critiques n’hésitent pas à 
reconnaître la parenté incontestable avec celui d’’ASke- 
naz. Cf. F. Lenormant, Les origines de l’histoire, Paris, 
1880-1884, t. n, p. 389.

Cependant les commentateurs juifs du moyen âge 
croient que les Germains sont les descendants d’Ascenez. 
(Les Juifs allemands s’appellent encore aujourd’hui Aske- 
nâzî.) Knobel, ouvr. cit., adopte cette opinion. Il regarde 
le mot Askenaz comme un nom composé, As-kenaz,

dont le dernier élément serait l’équivalent du grec yévoç, 
latin gens, genus, et dont la signification serait alors : 
« race ou nation d’As. » C’est « la tribu qui de très bonne 
heure vint s’établir dans les pays Scandinaves et germains, 
les A ses, opinion que favorise la légende allemande de 
Mannus et de ses trois fils, Iscus (As/c, ’Ao-xavioç), Ingus 
et tlermino. On trouve encore de nos jours, dans le Cau
case , une peuplade que Knobel rapporte à la même ori
gine. Elle se nomme elle-même Ir, Iron; mais elle est 
appelée par les autres peuples caucasiens Osi, Oss ; par 
les Russes ïases, et par les anciens voyageurs As ou Aas. 
C’est une tribu primitive qui se distingue de toutes les 
autres du Caucase, et dans laquelle la physionomie euro
péenne, en particulier les yeux bleus et les cheveux blonds 
ou rouges, mérite d’être remarquée. Sa langue est indo
germanique, et a beaucoup de mots communs avec l’alle
mand; elle a même quelque chose de germanique dans 
le son el le débit. » Crelier, La Genèse, Paris, 1889, p. 126. 
Nous croyons avec M. A. Maury, Journal des savants, 
1869, p. 224, que Knobel se laisse trop influencer par les 
identifications arbitraires des Juifs modernes, enclins à faire 
rentrer dans le chap. x de la Genèse les populations les 
plus éloignées. Outre son peu de fondement, cette opinion 
est de date trop récente pour être acceptée. Malgré une 
racine plus ancienne dans la Chronique d’Eusèbe (ver
sion latine de saint Jérôme, t. x x v ii, col. 71), où le nom 
est interprété par gentes Gothicæ, elle ne se rencontre 
pas avant le ix° siècle de notre ère.

Un grand nombre de critiques modernes, après Bochart, 
Phaleg, lib. m , cap. ix, se rattachent à la tradition tal- 
mudique, et cherchent Ascenez dans l’Asie Mineure, où 
la géographie et l’histoire fournissent des données impor
tantes. Elles signalent dans la Bithynie un district d’As- 
cania, habité par des Phrygiens et des Mysiens, Homère, 
Ilia., n, 862 et suiv.; Strabon, x ii, p. 564; Pline, H. N., 
v, 40; un lac Ascanien près de Nieée, Strabon, x ii , p. 565; 
Pline, xxxi, 10; et un fleuve Ascanios, Pline, v, 40, 43; 
enfin les îles Ascaniennes et le golfe Ascanien sur le 
littoral de la Troade. Pline, v, 32, 38. C’est ce nom d’As- 
canie et d’Ascaniens qui suggéra la création du person
nage mythique d’Ascanios ou Ascagne, donné pour lils à 
Énée. Quelques savants établissent aussi un rapproche
ment, plus ingénieux peut-être que fondé, entre les noms 
d’Askenaz, Ascanios, et celui de la mer Noire, appelée 
d’abord IIôvtoç "Açevoç, Strabon, vu, p. 300; Pline, iv, 24, 
ou ”AÇeivoç, et plus tard seulement llovroç Euijetvo;, dé
nomination qui, à l’origine, aurait été empruntée à l’un 
des principaux peuples qui habitaient les bords du Pont- 
Euxin. Quoi qu’il en soit de ce dernier point, la géogra
phie ancienne de l’Asie Mineure nous montre assez net
tement l’existence et l’extension d’une province d’Ascanie, 
qui fut, d’après certaines traditions, le premier siège des 
Phrygiens, et à laquelle se rattache assez naturellement 
le nom d'Ascenez.

Mais ces données s’accordent-elles bien avec le passage 
de Jérémie, Li, 27, où Dieu, ordonnant aux nations de se 
réunir pour combattre Babylone, convoque contre elle « les 
rois d’Ararat, de Menni et d’Ascenez »? Ararat et Menni, 
d’après l’opinion généralement reçue, représentent 1 Ar
ménie. Ascenez doit donc désigner une province voisine 
de ce pays. Cette conclusion ressort également de la table 
ethnographique, Gen., x, 3, dans laquelle Ascenez a pour 
frère Thogorma, qu’on place de même en Arménie. Enfin 
M. P. de'hagarde, Gesammelte Abhandlungen, Leipzig, 
1866, p. 255, observe que la désinence az sert à former 
les patronymiques en arménien, et que Asken s’y est 
conservé dans l’usage comme nom propre; c’est là un 
vestige de la descendance askenazienne des Arméniens.

Il est vrai, répondrons-nous avec F. Lenormant, Ori
gines de l’histoire, t. n , p. 393-394, que l’Ascenez de 
Jérémie ne saurait être le canton de l’Ascanie bithynienne, 
ni même l’ancienne province d’Ascanie ; elle est beaucoup 
trop reculée dans l’ouest, et elle ne dépendait pas de la
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Médie, mais, à ce moment, du royaume de Lydie. C’est 
un pays vassal de la monarchie médique, c’est-à-dire 
situé à l'est du fleuve Halys, qui forma la frontière entre 
les Mèdes et les Lydiens, à la suite de la grande guerre 
entre Alyatte d’une part, Cyaxare, puis Astyage de 
l’autre ; c’est en même temps un pays contigu à ceux 
d’Ararat et de Menni, dont la réunion forme l’Arménie 
majeure ou orientale. 11 n’y a donc pas moyen de douter 
qu’Ascenez ne désigne ici l’Arménie propre ou occidentale, 
l’Arménie au sens primitif du nom.

Mais il faut remarquer que ’Ao--xdivtoç semble, par sa 
composition même, avoir un caractère plutôt ethnique 
que géographique, désigner une tribu ou une nation plu
tôt qu’un pays. Le nom d”A'skenaz, expliqué de la façon 
la plus vraisemblable par celui d’Ascaniens, indique, dans 
l’ethnographie biblique, non pas la province spéciale d’As- 
canie, mais l’ensemble de la nation phrygienne, auquel 
il appartient en dehors même de son premier séjour, plus 
spécialement qualifié d’Ascanie, car elle l’a transporté 
avec elle dans la Phrygie. Le passage de Jérémie nous 
fournit donc une date de Ja plus haute valeur pour dé
terminer l’époque où les Arméniens d’origine phrygienne 
étaient déjà limitrophes des pays d’Ararat et de Menni, 
où ils allaient bientôt pénétrer. Les éléments linguistiques 
que nous avons signalés tout à l’heure avec P. de Lagarde 
font croire que le pays ou le peuple arménien avait été 
nommé d’après Ascenez avant de l’être d’après Thogorma.

On a rapproché l’hébreu ’A'skenaz de l'assyrien (mât) 
As-gu-za, nom d’un pays mentionné dans un cylindre 
d’Asarhaddon. Ce prince fit deux expéditions contre les 
gens de Manna et d’Askhouz. Cf. Maspero, Histoire an
cienne des peuples de l’Orient, Paris, 1886, p. 450. Nous 
retrouvons ici deux des noms cités dans Jérémie, LI, 27, 
et M. Sayce, Journal of the Royal Asialic Society, t. xix, 
2" part., p. 397, propose même de corriger en Askhouz 
l’Askenaz du prophète. 11 est plus simple d’admettre que 
le mot primitif ASgunza, Asku>iza= iiDwa, est devenu 
peu à peu, par l’assimilation du nun, Asguzza, et finale
ment A'sguza. Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und 
das Alte Testament, Giessen, 1883, Naclitràge von Dr Paul 
Haupt, p. CIO. A. Legendmî.

A S C E N S I O N .  Ce mot signifie l’élévation miraculeuse 
de Notre-Seigneur au ciel, quand il y monta en corps et 
en âme, par sa propre puissance, en présence de ses 
disciples, le quarantième jour après sa résurrection. 
Act., i, 3.

1° Circonstances de cet événement. — Quand fut venu 
pour Jésus le moment de retourner à son Père, il appa
rut une dernière fois à ses disciples à Jérusalem, et il les 
conduisit sur le mont des Oliviers. Après leur avoir renou
velé la promesse de l’Esprit-Saint, et leur avoir déclaré 
qu’ils seraient ses témoins à Jérusalem, dans toute la Judée 
et la Samarie et jusqu’aux extrémités de la terre, il leva 
les mains au ciel et il les bénit. Act., i, 8; Luc., xxiv, 51. 
Ainsi le dernier acte de Jésus sur la terre fut une béné
diction. Au moment où il les bénissait, il s’éleva au ciel. 
Lus., xxiv, 51. Le texte sacré semble indiquer qu’il ne 
disparut pas subitement, comme il l’avait fait pour les 
disciples d’Emmaüs ; mais qu’il s’éleva vers le ciel gra
duellement et avec une majestueuse lenteur. Comme les 
témoins de cette scène tenaient leurs yeux fixés sur leur 
divin Maître, une nuée resplendissante le déroba à leurs 
regards, Act., i, 9, et voici que deux anges sous une forme 
humaine, vêtus de blanc, se présentèrent devant eux et 
leur dirent : « Hommes de Galilée, pourquoi vous tenez- 
vous là, regardait au ciel? Ce Jésus, qui du milieu de 
vous a été enlevé au ciel, viendra de la même manière 
que vous l’avez vu allant au ciel. » Act., i, U. A ces mots, 
les disciples se prosternent et adorent Jésus comme le vrai 
Fils de Dieu, Luc., xxiv, 52; puis ils quittent le mont des 
Oliviers et reviennent à Jérusalem avec une grande joie. 
Luc., xxiv, 52. Ainsi Jésus monta au ciel, où il est assis

à la droite de Dieu. Marc., xvi, 19. — Quand nous disons 
qu’il monta au ciel, nous entendons qu’il y est monté 
comme homme. Comme Dieu, étant présent partout par 
son immensité, il était déjà au ciel et n’avait pas besoin 
d’y monter. Ce fut l’humanité de Jésus, toujours unie à la 
divinité, qui monta au ciel, c’est-à-dire son corps et son 
âme, qui n’y étaient pas encore. — Quand nous disons 
que Jésus est assis à la droite de Dieu, nous prenons ces 
mots dans un sens métaphorique. Parmi les hommes, être 
placé à la droite d’un personnage -est regardé comme un 
honneur. C’est par allusion à cet usage et en appliquant 
aux choses du ciel le langage de la terre, que l’on dit de 
Jésus qu’il est à la droite de Dieu. On veut faire entendre 
qu’il participe à la puissance de son Père. Les mots « est 
assis » ne doivent pas non plus se prendre dans le sens 
d’une attitude corporelle, mais dans le sens de la per
pétuelle possession du souverain pouvoir qu’il a reçu de 
son Père.

Nous ne croyons pas que les Apôtres furent les seuls 
témoins de l’Ascension. Les évangélistes ont gardé le 
silence sur ce point. Il paraît cependant très probable que 
cette faveur fut accordée au moins à tous ceux qui, étant 
entrés au cénacle avec les Apôtres, priaient avec eux. 
C’est le sentiment de Benoît XIV, De festis D. JV. J. C., 
vi, 46 et 47. Il est certain qu’au livre des Actes, saint Luc, 
après avoir raconté l’ascension, le retour du mont des 
Oliviers à Jérusalem et l’entrée des Apôtres au cénacle, 
ajoute : « Tous ceux-ci persévéraient unanimement dans 
la prière, avec les femmes, et avec Marie, mère de Jésus, 
et avec ses frères. En ces jours-là, Pierre, se levant au 
milieu des frères (or le nombre des hommes réunis était 
d’environ cent vingt), leur paria. » Act., i, 14-15.

2° Lieu de l’Ascension. — L’endroit précis d’où Notre- 
Seigneur s’éleva au ciel est le sommet central du mont 
des Oliviers. Voir O l iv ie r s  (M o n t  d e s ). Saint Matthieu, 
saint Marc et saint Jean ne nous renseignent pas sur le 
lieu de l’Ascension; mais saint Luc nous aide à le fixer 
d’une manière certaine. Dans son Évangile, xxiv, 50, il 
nous montre Jésus conduisant ses Apôtres à Béthanie, et, 
après les avoir bénis, s’élevant vers le ciel, xxiv, 51. Il ne 
faut pas en conclure que Béthanie fut le théâtre de l’As
cension. En effet, saint Luc, dans les Actes, i, 12, nous 
apprend que les Apôtres, après avoir été témoins de cette 
merveille, retournèrent à Jérusalem de la montagne des 
Oliviers, et n’eurent à parcourir que le chemin que l’on 
peut faire le jour du sabbat. On sait que le chemin d’un 
jour de sabbat était la distance qu’un Juif pouvait fran
chir sans violer le repos sabbatique; cette distance est éva
luée, d’après les rabbins, à 1 392 mètres environ. Bacuez 
et Vigouroux, Manuel biblique, 8e édit., t. i, n» 187, 
p. 311. Or Béthanie est à trois ou quatre kilomètres de 
Jérusalem, c’est-à-dire à la distance de deux mesures 
sabbatiques. Les Apôtres n’étaient donc pas à Béthanie 
même quand ils furent témoins de l'Ascension, mais sur 
le sommet du mont des Oliviers, qui est à la distance 
d’une mesure sabbatique de Jérusalem. Le passage de 
l’Évangile de saint Luc, xxiv, 51, qui donne Béthanie 
comme le théâtre de ce mystère, s’accorde avec le pas
sage des Actes, 1,12, du même saint Luc, soit en supposant, 
comme le fait Benoit XIV, De festis D. N. J. C., vi, 46-47, 
que Jésus conduisit d’abord ses Apôtres à Béthanie, et les 
ramena ensuite au sommet du mont des Oliviers, d’où il 
s’éleva au ciel ; soit en supposant, comme le fait M. V. Gué
rin, Jérusalem, p. 343, que le territoire de Béthanie com
mençait au sommet même de la montagne des Oliviers, 
et que le lieu où Jésus s’éleva au ciel faisait partie de 
ce territoire. Voir aussi Lamy, Comm. in harm., 1. v, 
c. x l v i , 19. Ajoutons que la leçon des manuscrits B, G, 
D, L, Sinaiticus, Bedæ, porte ê’w; itpb; BvjOavfav au lieu 
de ëio; ètç Bï)6av£av. D’après cette leçon, le f .  50 du 
chapitre xxiv de saint Luc signifie : Jésus mena les 
Apôtres vers Béthanie, du côté de Béthanie, et non à 
Béthanie.
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Aussi bien toutes les traditions des premiers siècles 
placent sur le sommet central du mont des Oliviers le 
théâtre de l'Ascension. Sainte Hélène, en y élevant une 
basilique, ne fit que consacrer par un monument la 
croyance de tous les chrétiens. Cette basilique, détruite 
en 614 par les Persans, et relevée de ses ruines au 
VIIe siècle, fut renversée par l’ordre de Hallem, et plus 
tard reconstruite par les croisés. La troisième basilique 
fut démolie par les musulmans redevenus maîtres de la 
Terre Sainte. Ils laissèrent cependant subsister l’édicule 
octogonal qui renfermait, selon la tradition, les vestiges 
des pieds de Notre-Seigneur. Cet édicule fut muré par 
eux et transformé en un petit oratoire musulman, au 
milieu duquel ils ont respecté la pierre qui garde encore 
les vestiges, aujourd’hui très dégradés, d’un pied qui 
passe pour être le pied gauche de Notre-Seigneur. Voir
V. Guérin, Jérusalem, p. 345-346; Mislin, Les Saints 
Lieux, t. n, p. 468. Cf. Eusèbe, Vita Constanlini, m, 43, 
t. xx, col. 1104; Dem. evang., vi, 18, t. xxii, col. 460; 
Pseudo-Jérôme, Liber nom. loc. ex Aclis, au mot Mons 
Oliveti, t. xxm, col. 1301-1302.

Le mot « Ascension » signifie aussi la fête qui est célé
brée, le quarantième jour après la résurrection et dix 
jours avant la Pentecôte, en mémoire de l’ascension du 
Sauveur. Elle est d’origine très ancienne. Voir S. Augus
tin, Epist. cxvm, 1, t. xxxm, col. 200; Serm. c l x x iv  
de tempore, t. xxxvm, col. 1209; Constit. Apost., vm, 
t. i, col. 1136; Suarez, De præceptis affirmativis ad 
Dei cultum, 1. n , De Sacrorum seu festorum dierum 
observatione et præceplo, c. v i i , 1; Duehesne, Origine 
du culte chrétien, in-8°, Paris, 1889. G. M a r t in .

2. a s c e n s io n  D’isaïe , livre apocryphe. Voir A p o c a 
l y p s e s  a p o c r y p h e s , 9°, col. 764.

ASCHBÉA (hébreu : ’Asbêa'; Septanle : ’EaoSâ), 
nom propre que la Vulgate a traduit, d’après sa signifi
cation, 1 Par., iv, 21, par « Jurement ». 11 n’est pas pos
sible de savoir s’il désigne dans ce passage une personne 
ou une localité. Certains commentateurs croient que c’est 
le nom d’un chef de famille descendant de Juda, fils de 
Jacob, par Séla, lequel s’appelait Aschbéa, et faisait tra
vailler le lin dans sa maison. D’autres pensent que le mot 
aschbéa doit se joindre au mot Bêt (« maison »), qui pré
cède dans le texte original, et se lire par conséquent 
Beth-Aschbéa, nom d’une localité inconnue, où auraient 
habité les descendants de Juda qui travaillaient le lin. Le 
laconisme du récit sacré ne permet pas de décider laquelle 
de ces deux opinions est la plus vraisemblable.

ASCHDOTH HAP-PÏSGAH (’Asdôt hap-Pisgdli; 
Septante : ’AarjSùiO ty]v l ’aoyx, Deut., I II ,  17; *A<jy;Sà)() vr(v 
Xâ êuTïjv, Deut., iv, 49; 'AayjSiâO, Jos., x, 40; x i i ,  8; 
’Acn)Sü)ô bao-yâ, Jos., xii, 3; Vulgate: ad radices monlis 
Phasga, Deut., i i i ,  17; iv, 49; Asedoth, Jos., x, 40; xn, 8; 
Asedoth Phasga (il ne faut point, entre Asédoth et Phasga, 
la virgule que portent les éditions de la Vulgate ; car 
ces deux mots ne forment qu’un seul et même nom), Jos., 
x n ,  3 . Voir A s é d o t h .

ASCHER ben Josef, rabbin de Cracovie, qui vécut 
dans la première moitié du xvie siècle. 11 laissa un com
mentaire sur les Lamentations de Jérémie, in-4°, Cra
covie, 1 5 8 5 . E. L e v e s q u e .

ASCHÉRA est un nom hébreu, ’Âsêrâh, qui se lit 
dans le texte original dix-huit fois au singulier, Deut., 
xvi, 21; Jud., vi, 25 , 26 , 28 , 30; I (III) Reg., xv, 13; 
xvi, 33; xvm, 19; II (IV) Reg., xm, 6; x v i i , 16; 
x v h i , 4; xxi, 3, 7; xxm, 4, 6, 7, 15; II Par., xv, 16; 
trois fois au féminin pluriel, ’asêrôf : Jud., m , 7 ; H Par., 
xix, 3; xxxm, 3, et dix-neuf fois au masculin pluriel, 
’âsêrim : Exod., xxxi\>t3 ; Deut., vu, 5; x i i , 3; I (III) Reg.,

xiv, 15, 23; II (IV) Reg., xvn, 10; xxm, 14; II Par., 
xiv, 2 (3) ; x v ii , 6; xxiv, 18; xxxi, 1 ; xxxm, 19; xxxiv, 
3, 4, 7 ; Is., x v ii , 8; x x v i i , 9; Jer., x v ii , 2; Mich., v, 13. Il 
désigne tantôt une déesse, qui n’est autre sans doute qu’As- 
tarlhé, tantôt la stèle ou pieu de bois symbolique qui la 
représentait ou lui était consacré. D’après son sens étymo
logique, « être droit, être heureux, » ce nom peut convenir 
aussi bien à la déesse du plaisir qu’à la colonne dressée 
en son honneur. Les anciens traducteurs ont méconnu 
le sens propre de ce mot, que les Septante rendent 
presque partout par oGo-oî, et la Vulgate, d’après eux, 
par lucus ou nemus, « bois, bosquet. » Dans plusieurs 
passages, cette traduction est insoutenable : par exemple, 
là où il est question de ’ÂSêrâh placé sur un autel, Jud., 
V I, 25, ou élevé sous tout arbre vert. III Reg., xiv, 23; 
IV Reg., xvn, 10. Dans Deut., xvi, 21, le verbe planter 
a pu donner lieu à cette traduction ; mais le passage ne la 
justifie nullement, si on l’examine sur l ’hébreu : « Tu ne 
planteras en ’âsêrâh aucun arbre près de l’autel de Jé
hovah ton Dieu. » On remarquera en outre la suite de la 
prescription au f .  22; Dieu ne veut près de son autel ni 
’âsêrâh ni massêbâh (pierre levée, stèle). Enfin partout 
où se rencontre ailleurs le nom ’âsêrâh, l’une des deux 
significations proposées cadre parfaitement avec le con
texte.

1“ Nous citerons d’abord les passages où ’ÂSêrâh figure 
comme une divinité étrangère, à laquelle on rend un culte 
à côté de Baal et de toute l’armée du ciel. IV Reg., 
x x i i i , 4; cf. xxi, 3; II Par., xxxm, 3. Elle a une image 
taillée, pësél, IV Reg., xxi, 7; une idole. III Reg. xv, 13; 
II Par., xv, 16. Il y a des prophètes de ’Âsêrâh comme 
des prophètes de Baal. 111 Reg., xvm, 19. Elle est le plus 
souvent associée à Baal, ce qui nous autorise à voir en 
elle l’inséparable compagne de ce dieu, qui est ailleurs 
nommée Asturthé. La manière même dont les deux noms 
sont échangés dans Jud., n , 13, et m , 7, confirme cette 
identification. ( La Vulgate a traduit dans les deux endroits 
Astaroth, tandis que, si nous avons dans l’hébreu pour le 
premier ‘As/drôt, nous avons pour le deuxième ’Âsêrôt.) 
Nous pouvons donc, pour la nature de cette déesse et 
l'histoire de son culte chez les Hébreux, renvoyer à l’article 
A s t a r t h é . —Une inscription phénicienne place dans un 
rapport étroit les noms ’âsêrâh et ' as foret, en qualifiant 
ainsi une déesse : « 'Astôrét en ’asêraf de 'El Mamman. » 
p n  Sn rvwxa mrroy. Corpus inscriplionum-semiticarum, 
t. i, p. 331. Mais en dehors de la Bible, on n’avait, jus
qu’à ces derniers temps, aucune indication permettant 
de considérer Aschéra comme le nom propre d’une déesse. 
On pouvait penser que les Hébreux avaient appliqué à 
Astarté un vocable commun, « la bonne, l’heureuse, » 
ou qu’ils l’avaient désignée par le nom de sa représen
tation symbolique. Sur une des tablettes cunéiformes 
trouvées en Égypte, à Tell-Amarna, un officier chananéen 
porte un nom dans lequel Aschéra ligure comme celui 
d’une divinité : Abdasirti ou Abdasrati, c’est-à-dire 
« serviteur d’Aserat », de même qu’Astarthé dans le nom 
phénicien Abdaslérét, « serviteur d’Astarthé. » Cf. Halévy, 
Revue des études juives, 1890, t. xxi, p. 57.

2° Là où ’âsêrâh désigne l’emblème de la déesse, il s’agit 
toujours, dans la Bible, d’un pieu de bois que les Israé
lites fidèles coupent et brûlent. Exod., xxxrv, 13; Jud., 
vi, 25 , 26 , 28 , 30; IV Reg., xxm, 6, etc. De même que 
les Chananéens joignaient ce pieu à l'autel de Baal, la 
divinité mâle, de même les Hébreux auraient pu être 
tentés d’en élever prés de l’autel de Jéhovah. Le Deu
téronome, xvi, 21, interdit cette profanation. Cf. Mich., 
v, 13; Is., xvn, 8; xxvn, 9. Dans ces deux derniers 
passages, les ’ascrîm figurent à côté des liammânïm, 
représentations solaires de Baal. On leur rendait un culte 
comme aux autres idoles : « Ils servirent les ’â'sêrhn et 
les idoles ». II Par., xxiv, 8. La colonne symbolique se 
trouve associée au culte d’Àstarté là où, honorée comme 
déesse du plaisir, on l’assimile, à l’époque gréco-romaine,
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à Aphrodite ou Vénus. Une représentation du temple de 
Paphos, sur une monnaie chypriote du temps de Septime- 
Sévère, nous permet de voir le cippe qui était l’emblème de 
la déesse (fig. 290). Cf. F. Lajard, Recherches sur le culte 
de Vénus, 1837, pl. i, nos 10-12. A l’occasion de la visite 
de Titus au temple de Paphos, Tacite décrit ainsi la sin
gulière image : « L’idole, de la déesse n’a pas la forme 
humaine; c’est une colonne ronde dont la base est plus 
large que le sommet, à la façon d’une borne ; on en ignore

290. — Tem ple de Paphos.

ATTOK. KAIS. A. S EÛT. 2E0YHP02. T ête  lau rée  de 
l ’em p ereu r Septim e - Sévère. — il. KOINON KYIIPIQN. 
Tem ple d’A p h ro d ite -A sta rth é  à  P aphos. A u fo n d , a u  m ilieu , 
le  cippe de la  déesse e t ,  à d ro ite  e t  à g au c h e , u n e  étoile . De 
chaque côté, un  candélabre . A u  h a u t ,  le cro issan t e t  u n e  étoile . 
S ur le to i t  p la t d u  te m p le , à  d ro ite  e t  à  g a u c h e , une  colombe, 
l’oiseau consacré à  A sta rth é .

la raison. » Hist., n, 3. Les colonnes qu’Ilérodote, n, 106, 
avait vues dans la Palestine de Syrie, et qu’il attribue au 
conquérant légendaire Sésostris, n’étaient peut-être que 
des ’Àsêrim chananéens. — Voir G. W. Collins, ’Astho- 
reth and llie ’Ashera, dans les Proceedings of the 
Society of Biblical Archæology, juin 1889, p. 291-303. 
L’auteur a réuni un grand nombre de documents, mais, 
contrairement à l’opinion commune, il n'identifie point 
Aschéra et Astarthé ; il soutient même qu’Aschéra était 
exclusivement un symbole impur. J. T h o m a s .

ASCH! ben Simaï, appelé aussi Asché et Asser, un des 
derniers et des plus célèbres Amoraïm, né en 352, devint 
chef de l’importante école de Sora, en Babylonie, où il 
mourut (427), après l’avoir dirigée cinquante-deux ans. 
Son autorité fut très considérable parmi ses contempo
rains, et il reçut le titre de Rabbana, « notre maître. » 
L’élaboration du Talmud de Babylone fut commencée 
grâce à son initiative. Il consacra sa longue carrière à cette 
œuvre colossale, rassemblant, coordonnant l’énorme quan
tité d’explications, de déductions, de développements 
ajoutés à la Mischna, accumulés pendant trois généra
tions d’Amoraïm, et confiés à la seule mémoire. Il ne 
se borna pas à une simple compilation, car il ajouta de 
lui-même de nombreuses et importantes rectifications, 
décisions, solutions de questions obscures, etc. Son travail 
fut complété par son fils Mar, par son successeur immé
diat Marémar, et surtout par R. Abina. E. L e v e s q u e .

ASCHKÉNAS! Eliézer ben Elias, d'abord rabbin à 
Crémone, alla s’établir à Constantinople, puis à Posen, 
enfin à Cracovie, où il mourut en 1586. U a donné un 
commentaire sur le livre d’Esther, Yôsif léqah, (« Il croîtra 
en science », Prov., i, 5), in-4°, Crémone, 1576. Il en a été 
donné plusieurs éditions, la dernière, in-4», Varsovie, 
1838. On a aussi de lui uiie explication de la partie histo
rique du Pentateuque, in-f», Venise, 1583; in-f“, Cra
covie, 1584; in-4», la Haye, 1777, et in-4», Zolldew, 1802.

E. L e v e s q u e .
ASDOD , forme hébraïque ( ’ASdôd) du nom de la 

ville philistine appelée Azot dans la Vulgate. Voir A z o t .

ASEBAÏW1 (1 îébreu : haççebâîm, nom avec l’article,

« les gazelles; » Septante: ’ Aazêu>siy., Eaëa'ip.. La Vul
gate porte Asebaïm, comme les Septante, I Esdr., n , 57, 
et Sabaïm, II Esdr., vu, 59. Pour les traducteurs grecs, 
’Aa-sëwsqr ou Sx6a'ip. est un nom de personne : xiloi 
'taxspa0, uioi ’Ao'eëwei’fi., ou cloi «LaxocpdS, oîol Saëaig. 
Le traducteur latin en fait un nom de lieu; peut-être 
parce qu’il a rapproché ce nom du nom à peu près sem- 
bable de deux autres localités : $ebo ’im, ville de la vallée 
de Siddim, Gen., x, 19; Deut., xxix, 23, ou Sebo'îm, cité 
d’ailleurs inconnue, située sur le territoire de Benjamin. 
I  Reg., x i i i ,  18. La Vulgate a été suivie par un certain 
nombre de commentateurs. Cependant il parait difficile 
de voir dans hassebàhn un nom de lieu. D’abord on ne 
connaît aucune localité de ce nom. De plus, dans la longue 
liste de Nathinéens et de descendants des esclaves de Sa
lomon, donnée dans les deux passages cités, il n’est pas 
fait mention du lieu d’origine pour les autres personnes. 
Enfin le texte original, conservé sans variante, Pokéréf 
ha^cbâim, ne peut se traduire régulièrement Phoché- 
reth de Sabaïm; il faudrait avant hassebâtm une préposi
tion , p ,  min, indiquant le lieu d’origine. Nous avons là
simplement, avec l’article, le nom sebâîm, qui veut dire 
« gazelles ». Ce mot dépend du précédent, pokéréf, de 
la racine pâkar, « prendre, capturer. » Ces deux mots 
forment ainsi un nom composé, « le preneur de gazelles : » 
c’est un surnom qui vraisemblablement supplanta dans 
l’usage le vrai nom de cet individu. U faut néanmoins 
remarquer que la version des Septante suppose que le 
texte hébreu qu’ils ont traduit portait, non pas benê 
Pokéréf hassebà'nn, comme notre texte actuel, mais benê 
Pokéréf, benê hassebâim, « les fils de Pokéret, les fils de 
Sébaïm, » et cette leçon pourrait bien être la leçon primi
tive. E. L e v e s q u e .

ASÉDOTH (hébreu: ’Asdê),'Septante : ’A<?t|8m0), nom 
d’une localité voisine du mont Phasga, d’après la Vulgate 
et les Septante ; mais peut-être aussi nom commun signi
fiant, d une façon générale, « le pied d’une montagne, » ra
diées montis, comme la version latine a traduit elle-même 
deux fois, Deut., ni, 17 ; iv, 49, ou bien « sources ». Ce doit 
être un mot très ancien, puisqu’on ne le trouve que dans 
le Deutéronome, ni, 17; iv, 49, et dans le livre de Josué, 
x, 40; x i i , 3, 8; x i i i , 20. 11 se rattache à la racine inusitée 
’âsâd, « répandre, » et à l’expression ’éséd hannchâlim 
(Vulgate : scopuli lorrentium, « rochers des torrents »), 
Num., xxi, 15, que Gesenius, Thésaurus, p. 158, explique 
ainsi : « lieux bas où se déversent les torrents descendant 
des montagnes. » On peut diviser en deux catégories les 
passages dans lesquels il se rencontre. Dans la première, 
il est employé seul avec l'article, hâ'âsêdôf, Jos., x, 40; 
bà'âsêdôf, Jos., x i i ,  8; il fait partie d’une énumération 
comprenant les divisions naturelles d’un pays : hâhâr, 
«la montagne; » hannégéb, « le midi; » hassefêlâh, 
« la plaine; » ha drâhdh, « le désert. » Il semble donc 
conforme au contexte de lui laisser sa signification com
mune de féminin pluriel, désignant les vallées arrosées 
parles torrents. Dans la seconde, il est uni au mot Phasga, 
Deut., m, 17; iv, 49; Jos., x i i ,  3; x i i i ,  20. Il s’agit, dans 
ces divers endroits, des régions situées au delà du Jour
dain et conquises par les Israélites. L'expression 'asdôf 
hap-Pisgâh paraît destinée à déterminer le massif mon
tagneux qui enferme la mer Morte à l’est, et dans lequel 
se trouve le mont Phasga. On peut donc encore ici y voir 
le sens général que nous avons indiqué, « le pied du 
mont Phasga. » Cependant les explorateurs anglais du 
Palestine Exploration Fund, prenant le mot ’asdôfMans 
son sens étymologique, « écoulement, » le traduisent par 
« sources », et l’identifient avec 'Ayûn Mûsa, les remar
quables « sources de Moïse » (fig. 291) qui se trouvent 
au bas du mont Nébo. Cf. G. Armsirong, VV. Wilson et 
Conder, Nctmes and places in the Old and New Testa
ment, Londres, 1889, p. 17; Old and New Testament 
Map of Palestine, Londres, 1890, feuille 15. Cette opi
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nion ne m anque pas de vraisemblance. En effet, la rareté 
et l’importance des eaux en Orient expliquent assez com
m ent une source considérable a pu être l’objet d 'une m en
tion particulière. Ensuite le sens étymologique de 'asdâf 
s’applique mieux à des sources, quand elles sont surtout 
comme celles de Moïse. Enfin les Septante ont toujours 
rendu le mot par un nom propre, et la Vulgate elle-même 
a été obligée de l’employer comme te l, Jos., x , 40; x t i , 
3 , 8 ; x i i i , 20.

Situées au pied du pic fameux qui fut témoin de la 
m ort mystérieuse de Moïse, et au-dessous d’un sommet 
voisin , identifié avec le P hasga , les sources de Moïse

offrent une oasis de fraîcheur et de verdure au milieu de 
cette contrée aride. Elles forment deux groupes princi
paux. Le prem ier se compose de plusieurs petites sources 
contiguës, qui sortent de la base d’un rocher très pitto
resque où sont creusées des grottes naturelles ou artifi
cielles. Leurs eaux se réunissent bientôt sur une large 
chaussée, éboulement d’un banc de calcaire, pour se 
précipiter de là en une belle cascade, haute de sept à 
huit mètres. Cette plate-form e est comme le toit d’une 
grotte humide et sombre qui s’étend assez loin en arrière 
sous ce plafond de roches. Les eaux s'épanchent sur de 
longues guirlandes vertes formées de mousses et de 
plantes à feuillage fin et chevelu. En baignant continuel
lem ent ces végétaux, elles ont produit des incrustations 
dont l’épaississement continuel a fini par créer une gigan
tesque stalactite qui semble une colonne conique, in 
clinée suivant la pente de la chute. Un peu plus loin, le 
second groupe sort des profondeurs de la montagne : le 
courant, clair comme le cristal, fuit sur un lit composé 
de pierres et de cailloux, couverts par des coquillages 
d’un noir luisant; i4 rejoint le premier par une série de

petites chutes. Cf. de Luynes, Voyage d ’exploration à la 
m er M orte, 3 in-l°, Paris, t. i ,  p. 153; H. B. Tristram , 
The La n d  o f Moab, Londres, 1874, p. 335-336; Conder, 
H eth and Moab, Londres, 1889, p. 131-132. — Eusèbe 
et saint Jérôme font d'Asédoth « une ville des Amorrhéens, 
qui échut à la tribu de Ruben »; ils expliquent ’AsyjôwO 
'bao-yx comme fo n t fait une fois les Septante, Deut., iv, 49, 
traduisant le dernier terme par XaSeori), « taillée. » Ils dis
tinguent une autre ville de même nom, assiégée et prise 
par Josué, x n , 8. Cf. Onomasticon, Gœtlingue, 1870, 
p. 216, 217; S. Jérôm e, Liber de situ  et nominibus loco
ru m  heb., t. x x m ,  col. 867, 868. A. L e g e n d r e .

ASEL (héb reu : ’Æyôl, « noble; » Septante : ’Eo-pX), 
Benjamite, fils d’Élasa, de la postérité de Cis, père de Saül. 
I Par., vm , 37-38; ix , 43-44.

ASESV3 (hébreu : 'A sem  [à la pause], Jos., xv, 29; 
xix, 3 ; 'É fé m ,l  Par., iv ,29; Septante : 'A aoy, Jos.,xv ,29; 
’laaov, Jos., XIX, 3; ’Aiaég, I Par., iv, 29; Vulgate : A sem , 
Jos., x ix , 3; E sc m ,  Jos., xv, 29; A so m ,  I Par., iv, 29), 
ville de la tribu de Juda, appartenant à l’extrémité m é
ridionale de la Palestine, Jos., xv, 29, et attribuée plus 
tard à la tribu de Siméon. Jos., xix, 3; I Par., iv, 29. Son 
emplacement est inconnu jusqu’à p résen t, la plupart des 
villes qui composent ce prem ier groupe, Jos., xv, 21-32, 
n ’ayant pas été identifiées. Dans les trois passages que 
nous venons de citer, elle occupe une place régulière 
entre Baala ouB ala, etE ltholad ou Tholad. Cette dernière 
est rebelle à toute assimilation, et Baala est, pour certains 
auteurs, placée d'une m anière très problématique à. Deir 
el -B e la h , au su d -ouest de Gaza, non loin de la mer. 
Parm i les noms qui précèdent, les plus connus sont Ber- 
sabée [B ir es-Sébâ) et Molada (K hirbet Tell el-M elah);
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parmi c e u x  qui suivent, Rem m on, qui term ine la liste, 
correspond bien à K hirbet O um m  er-R oum am în . Cf. Gué
rin, Description de la Palestine, Judée, t. il, p. 277-284, 
352-354; t. i i i ,  p. 184-188. C'est donc dans ces parages 
qu'il faudrait chercher Asem, d'autant plus que, en com
parant les trois énumérations, Jos., xv, 21-32; xix, 2 -7 ; 
I Par., iv, 28-32, elle ne parait éloignée ni de Bersabée 
ni de Molada. On a voulu l'identifier avec Éboda, aujour
d’hui Àbdéh, localité située à huit heures au sud d’Élusa 
(K halasah ). Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 126. La 
raison étymolôgique su r laquelle on s’appuie n ’a pas de 
fondement, et la situation d'Asem serait beaucoup trop 
a u  sud. * A. L e g e n d r e .

A S É M O N A  (hébreu : 'A sm ônâh  [avec /télocal], Num ., 
xxxiv, 4; Jos., xv, 4 ; 'A çm ôn, Num ., xxxiv, 5 ; Septante: 
’Arjspiwva, N um ., xxxiv, 4 , 5; SeXjzwvâ, Jos., xv, 4 ), 
ville frontière, située à l’extrémité méridionale de la Terre 
Sainte, Num., xxxiv, 4 , 5 , et appartenant à la tribu de 
Juda. Jos., xv, 4. Bans la ligne tracée par les auteurs 
sacrés, formant l’arc de cercle depuis la pointe sud de la 
m er Morte jusqu’à la Méditerranée, en passant par Cadès- 
b a rn é , elle se trouve la plus éloignée vers l’ouest : c’est 
tout ce que nous savons de certain. On a cependant pro
posé quelques identifications. W etzstein, s'appuyant sur la 
racine du mot 'â fam , « être fort, » ’ésêm, « ossements, » 
pense qu’il s’agit de la longue chaîne du Djébél Yélék, 
dont le pied occidental est baigné par « le Torrent 
d’Egypte », Ouadi el-Arisch, ou des deux chaînes paral
lèles du Djébel Hélâl et du Djebel Yélék. Cf. Keil, Josua, 
Leipzig, 1874, p. 118. Sur la position respective des deux 
montagnes, voir Robinson, Biblical Researclies in  Pales
tine, Londres, 1856,1 .1 , p. 185, et la carte. Le fondement 
de cette opinion semble bien fragile. Trumbull, Kadesh- 
B a rn ea , N ew -Y ork, 1884, p. 117, 289-291, propose de 
reconnaître Asémona dans Q aséiméh, groupe de sources 
ou de bassins, situé à l’est du Djébel M uw eiléh, près de 
la grande route des caravanes entre l’Égypte et la Syrie. 
Son sentim ent s’appuie sur ce fait que le Targum du 
pseudo-Jonathan, Num ., xxxiv, 4 , a rendu 'A p n o n  par 
□Dp, Qesâm, et celui de Jérusalem par DD>p, Qêsam, ce 
qui répond exactement à l’arabe , Qaséiméh. La
différence entre les lettres initiales, 'a ïn  et qof, vient des 
diverses manières d’écrire, Q, K, G, ou les aspirées A, ‘A, 
représentant les variations d 'un son guttural. C’est ainsi 
qu’il identifie une des villes précédentes, Adar, avec Qadei- 
rah, ou A ïn  Qoudeirah, un  peu plus à l’est. En plaçant 
Cadèsbarné à A ïn-Q adis, comme le veulent bon nombre 
d’auteurs, il est certain que l’Ouadi et VAïn Qaséiméh 
ren trent parfaitement dans la ligne de la frontière m éri
dionale, telle qu’elle est décrite par les Livres Saints. 
Voir C a d è s . A. L e g e n d r e .

1 .  A S É N A  (hébreu : ’ A sn â h ,  « épine, » ou, selon 
d’autres, «grenier [? ]; » Septante : ’Acrevi), chef de fa
mille nathinéenne, dont les descendants revinrent de l’exil 
avec Zorobabel. I Esdr., n ,  50.

2 .  A S É N A  (hébreu : ’A sn â h ;  Septante : 'A c s a ) ,  ville 
de la tribu de Juda. Citée après Estaol et Saréa, Jos , 
xv, 33, elle appartenait au prem ier groupe des villes de 
« la plaine » , et se trouvait sur la frontière des deux 
tribus de Juda et de Dan. Jos., x ix , 41. Si son emplacement 
certain nous est inconnu , les noms qui précèdent nous 
perm ettent de le fixer d’une m anière approximative. 
Estaol est bien identifiée avec Achou'a , et Saréa avec 
Sara 'a , toutes deux voisines l ’une de l’au tre , et situées 
en droite ligne à l’ouest de Jérusalem . De même Zanoé, 
qui su it, est bien K kirbet Zânou'a. Plusieurs localités 
ont été proposées pour l'identification de cette première 
Aséna : — 1» 'A slîn ,  village form ant triangle, vers le 
n o rd , avec Achou'a et Sara'a. La position convient par
faitement; mais le nom laisse un peu à désirer à cause

de l 'a ïn  in itial, quoique la permutation entro  le schin 
hébreu et le sin  arabe, entre le n u n  et le lârn, soit facile à 
comprendre. — 2° K e fr  H asan, situé un peu plus au nord- 
ouest. Cf. G. Armstrong, ’YV.’Wilson et Conder, Names and  
places in  the Old and  New Testam ent, Londres, 1889, 
p. 18. Cet endroit ne s’écarte pas non plus de la ligne 
déterminée par le contexte. — 3° B eit Schenna, bien au- 
dessus, au nord d’Amouas, Cf. Palestine E xploration  
F u n d , Quarterly S ta tem en t, 4876, p. 151; 1877, p. 22.

” Cette localité, au con tra ire , s’éloigne beaucoup trop des 
limites voulues, et se trouve plutôt renferm ée dans la 
tribu de Dan. Eusèbe et saint Jérôm e m entionnent une 
« A sna, de la tribu  de Juda », mais sans en indiquer la 
position. Cf Onom asticon, Gœ ttingue, 4870, p. 220;
S. Jérôm e, Liber de situ  e t nom inibus locorum heb., 
t. xxm , col. 871. Le village de B ethasan  dont parlent ces 
Pères quelques lignes plus loin, à propos d’ « Asan, de la 
tribu de Juda », semble, à raison de sa distance de Jé ru 
salem, convenir plutôt à notre Aséna. Voir A s a n .

A. L e g e n d r e .
3 . ASÉNA ( nom omis par les Septante ; Vulgate 

E sna). Jos., xv, 43. Voir E s n a .

A S É N A P H A R  (ch aldéen : 'O s n a p p a r dans quelques 
m anuscrits : ’A sn a p p a r;  Septante : ’Aaat'/atfâp), nom 
d’un personnage qualifié de grand et de glorieux, men
tionné dans la lettre que les ennemis des Juifs écri
virent contre eux au roi de Perse Artaxerxès. I Esdr., 
iv, 10. Il est dit dans cette lettre, dont le texte est repro
duit en chaldéen ou aram éen, que divers peuples, au 
nom desquels la lettre est rédigée, Dinéens, Apharsatha- 
chéens, Babyloniens, Susiens, etc., ont été déportés en 
Samarie par Asénaphar. Cet acte d’autorité, de même 
que les titres de grand et de glorieux qui lui sont don
nés, indiquent que cet Asénaphar est un  roi. Or, comme 
la Samarie fut repeuplée par les rois d’Assyrie, ce roi est 
certainement un roi de Ninive. Mais son nom a dù être défi
guré par les copistes, comme tant d’autres noms propres, 
car aucun des m onarques qui ont régné à  Ninive n ’est 
ainsi appelé. Plusieurs commentateurs ont cru à  tort 
qu’Asénaphar était une altération du nom de Salmanasar 
ou de Sennachérib, les inscriptions assyriennes prouvent 
qu’il ne peut être question de ces deux rois dans la lettre 
des ennemis des Juifs. Asarhaddon et Assurbanipal, le 

• fils et le petit-fils de Sennachérib, sont les seuls princes 
qui aient pu déporter en Samarie les peuples m entionnés 
I  Esdr., iv, 9. Plusieurs exégètes pensent qu’Asarhaddon 
doit être préféré à  A ssurbanipal, parce que c’est lui qui 
est nommé expressément I Esdr., iv, 2 (Asor Haddan) 
comme l’auteur d’une transportation en Sam arie, et que 
les annales de ce roi nous apprennent qu’il fit déporter 
dans la terre  de I ja tti , qui comprenait la Palestine, divers 
peuples de l’est de son empire qu'il ne nomme pas. 
C uneiform  Inscriptions o f W estern A s ia ,  t. i ,  pl. 45, 
col. i ,  lig. 24-34. N éanm oins, comme les Susiens sont 
nommés parmi les déportés, I Esdr., iv, 9, et q u  Assurba
nipal est. le prem ier roi d’Assyrie qui, d ’après ce qu’on 
sait m aintenant, ait pénétré au cœur de l’Élam et se soit 
emparé de Suse (Annales, col. v, lig. 428-129; Alden 
Smith, Die K eilschriftexte Assurbanipals, in-8°, Leipzig, 
1887-1889, Heft i, p. 46-47), il est plus probable qu’Asé
naphar est Assurbanipal. Asarhaddon n ’a fait aucune 
campagne contre l’Élam. Assurbanipal, au contraire, lui fit 
une guerre acharnée, dont il a reproduit une foule d’épi
sodes dans son palais (fig. 292); non seulem ent il s’empara 
de Suse, la capitale de ce pays, mais il nous apprend, dans 
ses inscriptions, qu’il en déporta les habitants et « les dis
persa dans toute l’étendue de son royaume ». (Voir les 
textes dans G. Smith, H istory o f Assurbanipal, p. 224-233, 
247, et dans II. Gelzer, Die Colonie des Osnappar, dans 
la Zeitschrift fü r  àgyptische Sprache, 1875, t. xm , p. 81.) 
Assurbanipal fit aussi la guerre aux Babyloniens, qui 
figurent dans la liste I  Esdr., IV , 9; ils s’étaient révoltés
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contre lui, et il les en puni t durem ent. L’altération du nom 
d’Assurbanipal en Asénaphar s’explique d’ailleurs plus 
facilement que celle d’Asarhaddon : nsjDM venant par 
contraction de bsa [ a i ]  dn =  ')S-33*"io>t. Le changement 
de la syllabe finale plia i ou pal en ph a r  ou p a r  n ’a rien 
qui puisse surprendre : P hul  est devenu Por, dans le 
Canon de Ptolémée. Aussi cette identification est-elle 
acceptée par Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, in-12, 
Leipzig, 1881, p. 329; ainsi que par Eb. Schrader, qui, 
après avoir admis l'identification d’Asarhaddon dans la 
première édition de ses K eilinschrif ten  und  das A lte

ou au fils leur translation à Sam arie, soit à Asarhaddon, 
parce que c’est lui sans doute qui en avait fait transporter 
un  plus grand nombre, soit à Assurbanipal, son fils, parce 
que son règne avait été plus glorieux et qu’il était demeuré 
plus célèbre que celui de son prédécesseur.

F .  V ig o u r o u x .
A SEN ET H  (hébreu : ’Â senat ; Septante : ’AuevéS, 

’AaswéO), fille de Putiphar (hébreu : P ô tîféra '), prêtre 
d’Héliopolis (hébreu : 'On). Le Pharaon la donna pour 
épouse à Joseph, qui en eut deux fils, Manassé et Éphraïm. 
Gen., x l i , 45-50; x l v i , 20. C’est pour relever l’autorité de

292. — Bataille livrée par Assurbanipal dans le pays d’Élam.
B as-relief de Koyoundjik. D'après Layard , M onum ents o f  N incvch, t. il, pl. 46.

Testam ent, 1872, p. 246, se prononce pour celle d’As
surbanipal dans la seconde, 1883, p. 376. Les textes 
cunéiformes leur sem blent décisifs en faveur d’Assur
banipal.

11 faut observer cependant que, si Assurbanipal seul a 
pu déporter les Susiens en Samarie, c’est Asarhaddon qui 
a dù y transporter les Apharsatachéens et les Apharséens, 
car c’est Asarhaddon qui s’est emparé des villes médiques 
de Partakka, Partakka. Cuneifor •m Inscriptions o f western 
A sia , 1 .1 , pl. 46, col. iv, lignes 19-20; Budge, H istory o f 
E sarhaddon ,in-8°, Londres, 1880, p. 68; cf. Frd. Delitzsch, 
dans Baer et Frz. Delitzsch, Libri Danielis, Ezræ et Nehe- 
miæ, in-8°, Leipzig, p. ix. D’où il faut conclure que les peu
ples énumérés, I Esdr., îv, 10, ont été déportés, les uns, et 
c’est probablement le plus grand nom bre, par Asarhaddon, 
et les autres, tels que les Susiens, par Assurbanipal. Les 
choses étant ainsi, il est difficile de dire avec certitude, 
en s’en tenant aux renseignements fournis par les inscrip
tions cunéiformes, quel est le nom de roi caché sous la 
forme Asénaphar : les déportés ont pu attribuer au père

son prem ier ministre que ce roi l’unit à la fille du grand 
prêtre d’un des sacerdoces les plus renommés de l’Égypte. 
Aseneth, d’après quelques comm entateurs, ne serait pas 
le nom que portait la fille de Putiphar avant son mariage, 
mais le nom hébraïque que Joseph lui aurait donné. Dans 
cette hypothèse, on le compare au nom d’homme ’A snâh , 
I Esdr., il, 50, signifiant « grenier» ; on y voit une allusion 
à l’histoire de Joseph et au nom d’Éphraïm. Cette étymo
logie n ’est guère satisfaisante. Du reste, tout dans ce récit 
nous porte à voir dans Aseneth le nom égyptien de la fille 
de Putiphar. Il est cependant difficile de déterm iner d’une 
façon certaine son étymologie. C’est un mot composé pro
bablement de J  j—j, as, « dem eure, siège, » et du nom

de la déesse J , Nil ou N et : ce qui donne jj a  ™  J ,

A sn e th , « demeure (ou siège) de Neilh. » Sans doute ce 
nom il a pas encore été trouvé sur les m onum ents, mais 
il en existe de tout à fait semblables : ainsi A s -P ta h ,  
« demeure de P tah; » A s-M e n ti ,  « demeure de Menti »
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(cf. Lieblein, D ictionnaire des nom s hiéroglyphiques, 
n os 193, 211) ; As-H athor, « la demeure d’Hathor, » qui est 
le nom de deux femmes de la x i i i » dynastie. Lieblein, 
ibid., n» 508. De plus cette expression est employée dans le 
Papyrus magique du British Muséum, pl. 16, 3. Cf. Birch, 
R evue archéologique, novembre 1863, t. vin, p. 435 : « la

chapelle du siège (ou de
meure) deNeith.» D’autres 
explications ont été pro
posées , moins heureuses 
peut-ê tre . Aseneth pour-

rait venir de ‘—  ̂ ^  J ,

N esnet, « qui appartient 
àNeith. » On sait que cette 
préposition n é s , qui entre 
dans la composition de 
beaucoup de noms pro
pres, a été rendue en grec 
par un  t), à l’époque pto- 
lémaïque. Ainsi N es-ba- 
en-dad a donné Z oevSe t /jç . 
Nesnet aurait fait alors 
snet dans la transcription 
hébraïque, et ’asnet avec 
un aleph prosthétique. On 
pourrait encore proposer

! ^  P J ’ Ausermet,
« elle est à N eith, » qui 
se rapproche de la forme 
grecque ’A<t s v v é 0 . On 
trouve des noms compo
sés de la même manière, 
par exemple : A usenm u- 
tés, Ausna. Cf. Lieblein, 
Dictionnaire des noms 
hiéroglyphiques, n os 343, 
201, 361, etc. N eith , qui 
entre certainement dans 
la composition du nom 
d’Aseneth, était une des 
déesses du prem ier ordre 
dans le Panthéon égyptien 
(fig. 293). Émanation 
d’Ammon, elle était asso
ciée à ce dieu comme prin • 

cipe femelle dans la production de l’univers ; elle pré
sidait à la sagesse et à l’art de la guerre, comme Minerve. 
Vénérée spécialement à Sais, on l’honorait dans toute 
l’Égypte comme la m ère du soleil. Aussi il était naturel 
qu’un prêtre d’Héliopolis donnât à sa fille un nom où 
entrait celui de la m ère de ce dieu. Des légendes se sont 
formées sur Aseneth : Prière d ’A se n e th , voir A p o 

c r y p h e s ,  col. 771, et Légende d ’A snalh , dans la Revue des 
études ju iv e s , 1891, t. x x n , p. 87. E. L e v e s q u e .

293. — La déesse Neith. 
Thèbes. x ixe dynastie. — D’après 

Lepsius. Denlemaler, Abth. n i ,  
pl. 123.

A S E R  (hébreu : ’Â sêr; Septante: ’Aapp), nom d’un 
fils de Jacob (et d’un fils de Coré, dans la Vulgate), d’une 
des douze tribus d’Israël, d’une ville de Manassé (et enfin 
d’une ville de Nephthali dans le texte grec de Tobie).

1. ASER, huitième fils de Jacob, le second qu’il eut de 
Zelpha, servante de Lia. Gen., xxx, 13. Ce nom veut dire 
« heureux », e t, à la naissance de l’enfant, il se trouve 
par trois fois sur les lèvres de Lia, qui, dans l’excès de 
sa joie, s’écrie : be’osri, « dans mon bonheur, » c’est-à-dire 
heureuse que je suis; ’isserûni, « bienheureuse me pro
clament les femmes; c’est pourquoi elle l’appela ’A'sêr. » 
Aser, comme son frère aîné Gad, naquit en Mésopotamie, 
hébreu : P addan  A ram . Gen., xxxv, 26. 11 eut quatre fils 
et une fille, nommée Sara, Gen., x l v i ,  17 ; ses descendants 
sont énumérés I P ar., vii, 30-40. La bénédiction que Jacob

m ourant lui donna Gen., x l i x ,  20, s’accomplit à la lettre 
dans la tribu dont il fut le père. Voir A s e r  3.

A. L e g e n d r e .
2 . a s e r  (hébreu : ’A ssîr; Septante : ’Aaeip), fils aîné 

de Coré et arrière-petit-fils de Caath, de la tribu de Lévi. 
Exod., vi, 21. 11 est appelé Asir dans la Vulgate (Septante : 
’Aarjp), I Par., vi, 22. Voir A s i r  2.

3 . a s e r ,  une des douze tribus d’Israël. — I. G é o g r a 

p h i e . — La tribu d’Aser occupait la partie nord-ouest de 
la Palestine, depuis le Carmel jusqu’aux confins de la Phé- 
nicie, c’est-à-dire le versant occidental des montagnes qui 
s’étendent, comme un prolongement affaibli, du pied du 
Liban à la plaine d’Esdrelon. Les principales villes sont 
énumérées dans le livre de Josué, xix, 24-31, et dans celui 
des Juges, i, 31-32; mais la délimitation exacte du terri
toire présente de très grandes difficultés. Nous ne savons, 
en effet, sur quelles bases eut lieu le partage de la Terre 
Promise, et l’identification de certains noms est encore à 
l’état de problème. Cependant les travaux m odernes, en 
particulier ceux de E. Robinson, de V. Guérin et des explo
rateurs anglais de VExploration F u n d ,  ont jeté une lu
m ière nouvelle sur beaucoup de points obscurs, et per
m ettent de tracer d’une manière satisfaisante les limites 
de chaque tribu, ou au moins de réform er les indications 
fantaisistes de certains auteurs. La carte que nous avons 
dressée pour cet article présente le résultat actuel de nos 
connaissances : les identifications ou certaines, ou pro
bables, ou douteuses que nous adoptons sont basées 
d’abord sur les données de la Bible, ensuite sur les règles 
de l’onomastique, enfin sur les traditions anciennes.

1° v il l e < p r in c ipales . — Voici, dans l’ordre même 
suivi par Josué, x ix , 24-31, les principales villes d’Aser. 
Nous renvoyons, pour les développements, aux articles 
qui concernent chacune d’elles en particulier :

1. Halcath (hébreu : I jé lq a t; Septante : ’EÇeAcXÉS, Jos., 
xix, 25; XeXxdO, Jos., xxi, 31), appelée Hucac, H ûqôq , 
’Axax, dans la liste des villes lévitiques, I Par., v i, 75 
(hébreu, .59). C’est très probablement aujourd’hui le 
village de Yerka , au nord-est d ’Accho (Saint-Jean-d’Acre). 
V. Guérin, Galilée, t. n ,  p. 16-17.

2. Ghali (hébreu: I fâ l i ; Septante : ’A )iç ; Codex A lexan- 
drinus : ’Ool.si), probablement Khirbet 'A lla , au nord de 
la précédente. V. Guérin, Galilée, p. 62.

3. Béten (hébreu : B étén ;  Septante : BxiOôx; Codex 
A lexandrinus : lîa tvé), probablement E l Banéh, au sud- 
est de Yerka. G. Armstrong, W . W ilson et Conder, Names 
and places in the Old and New Testam en t, Londres, 
1889, p. 27.

4. Axaph, Achsaph (hébreu : 'A k sâ f;  Septante : KecIç, 
Jos., xix, 25; ’AÇ'cp, Jos., xi, 1 ; X II, 20; Vulgate : Achsaph, 
Jos., xi, 1; x i i ,  20); c’est K hirbet K sâ f  ou Ik s â f ,  ruines 
situées au sud de l’angle formé par le Léontès, suivant 
Robinson, Biblical Researches in  P alestine, Londres, 
1856, t. m , p. 55, et V. Guérin, Galilée, p. 269; mais, plus 
probablement, pour nous, c’est K efr  Yasif, village situé 
à quelque distance au n o rd -es t de S a in t-Jea n -d ’Acre. 
Palestine E xploration F u n d , Quart. S t ., 1876, p. 76. 
C’est l’Aksaphou des Listes de Thotmès III, n° 40.

5. Elmélech (h éb reu : 'A lla m m élék;  Septante: ’EXi-
Ii.sk$x), inconnue; peut-être cependant YOuadi el-M alek, 
qui se jette dans le Cison (N ahr e l-M ouqa tta ), en con
se rv e - t- il  le nom. Van de Velde, M emoir to accom- 
p a n y  the M ap o f the H oly Land, 1858, p. 283.

6. Amaad (hébreu : 'A rn 'âd; Septante : ’Ajurj).), K hir
bet e l- 'A m o u d , au sud-est d 'E z -Z ib ,  suivant G. Arm
strong, Wilson et Conder, N am es and places, p. 9 ; O um m  
e l- 'A m e d , village situé entre B eit-Lahm  (Bethléhem de 
Zabulon) et K hirbet e l-B eid h a  (Abès d’Issachar), au 
sud de YOuadi e l-Y la lek , selon Van de Velde, M emoir, 
p. 284.

7. Messal (hébreu : M is’â l ,  Jos., x ix , 26; xx i, 30; 
M dsâl, I Par., v i, 74; Septante: Maocaâ, Jos., x ix , 26,
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ty]v BxtyeXXxv, Jos., x x i , 30, MaaaâX, I Par., vi, 74; Vul
gate : Masal, Jos., xxi, 30; I Par., vi, 74) doit se retrou
ver dans certaines ruines de 1 ’Ouadi M aisléh, au nord- 
est de S a in t-Jean -d ’Acre, suivant Arm strong, W ilson et 
Conder, Names and places, p. 129; mais probablement 
plutôt à celles de M isalli, au-dessous de la pointe du 
Carm el, non loin de la m er et au nord d’Àthlit; Van de 
Velde, M em oir, p. 335, d’après 1 ’Onomasticon, au mot 
M asan. C’est la Masal des Listes de Thotmès I I I , 
n° 39.
_ 8. Sihor et Labanath ( h é b reu , sans conjonction : 

Sihôr L ib n â t;  Septante : trâ ïiw v xxi Aaëxvà0), inconnu. 
Les explorateurs anglais, N ames and places, p. 164, et 
grande carte, feuille 6, proposent le N a h r N a 'm e in , an
cien B élus, au-dessous de S a in t-Jean -d ’Acre; Conder, 
Palestine E xploration  F u n d , Quart. S t., '1877, p. 50, 
propose VOuadi Schaghûr, à l’est de la même ville ; 
d’autres descendent jusqu 'au N a h r Z erka , l’ancien Cro- 
codilon [lu m en , au nord de Césarée.

9. Bethdagon (hébreu : B êt D dgôn; Septante : BxtOe- 
yevé0), p eu t-ê tre  l'ell D â 'û k , au su d -est et non loin de 
S a in t-Jean -d ’Acre. Palestine E xploration  F und , Quart. 
S t., 1877, p. 22.

10. Zabulon (hébreu : Zebûlun; Septante : tô> Zaëou- 
Xi4v), Neby Sabelân, à l'est de K hirbet 'A lla ,  suivant 
Armstrong, W ilson et Conder, Names and places, p. 183; 
plus probablement A bilin , au sud-est de Tell D à ’ûk, sui
vant bon nombre d’auteurs, entre autres V. Guérin, Gali
lée, t. i, p. 420-421.

U . Vallée de Jephtahel (hébreu : Gê Y f fa h - ’Ê l;  Sep
tante : ’Exyat xxî <I>0ai7)X), peut-être YOuadi Abilin, qui 
prend naissance près de D jé fa t, la Jotapata de Josèphe, 
la Yodaphath du Talmud. Robinson, Biblical Researches, 
t. m , p. 107.

12. Bethémec (hébreu : B êt H â'êm éq ; Septante : 
BxiSpi), probablement 'A m ka , un peu au-dessus de K efr  
Yasif. Guérin, Galilée, t. n , p. 23.

13. Néhiel (h éb reu : N e'i'ê l;  Septante: ’lvxrjX; Codex 
A lexandrinus : ’AvivjX), peut-être  K hirbet Yânin, à l’est 
de S a in t-J e a n -d ’A cre , suivant Arm strong, W ilson et 
Conder, N am es and  p laces, p. 136; ou le village de 
M î’ar, peu éloigné de K hirbet Yanin , suivant d’autres 
auteurs.

14. Cabul (h éb reu : K âbûl;  Septante : XMëxp.x<70|j.lX, 
union de K âbûl et du mot suivant : Missent'ôl ; Codex 
A lexandrinus : Xx&oX), certainement Kaboul, un peu au 
sud de K hirbet Yanin. V. Guérin, Galilée, t. i, p. 422.

15. A bran (hébreu  : ’Ê brôn ; Septante : ’EXëtov), 
inconnue; V. Guérin, Galilée, t. i ,  p. 432, propose Be- 
rouéh, à l’est de Saint-Jean-d’Acre. Ailleurs, Jos., xxi, 30, 
et I Par., v i, 74, on h t Abdon  (hébreu : 'Abdôn ; Sep
tante : ’Agôcâv, AxSSmv), qui correspond certainement à 
K hirbet 'Abdéli, village situé à quelque distance au nord- 
est d’Ez-Zib. V. Guérin, Galilée, t. n , p. 36.

16. Rohob (hébreu : R ehôb; Septante : ’PxxS), in 
connue; nous proposons Tell e r - l ia h ib ,  au n o rd -es t de 
K hirbet 'A bdéh; il y a convenance au point de vue du 
nom, de la signification et de la position.

17. Hamon (hébreu : J la m m ô n ;  Septante : ’Ep.e|j.aMv), 
rappelée par YOuadi et Y A ïn  Ila m o u l, au no rd -est de 
B as e n -N a q o u ra , suivant Robinson, Van de Velde et 
d’autres; placée à K hirbet Oumm e l- A ’a m id , tout près 
des mêmes endroits, par V. Guérin, Galilée, t. ii, p. 147.

18. Cana (hébreu : Qânâli; Septante: Kxv&àv; Codex 
A lexa n d rin u s:  Kxvx), certainement le grand village de 
Kcînah, au sud-est de Tyr. V. Guérin, Galilée, t. i i ,  p. 391. 
Ce n’est pas la Cana évangélique; c'est p e u t-ê tre  la 
Qaïnaou des Listes de Thotmès II I ,  n" 26.

■19. H orm a (h é b re u : H â rd m â h , avec l’article; Sep
tante : 'P a jiâ ) , selon toute apparence, le village de Ka- 
m éh, à l’est de Bas en-Naqoura ; V. Guérin, Galilée, t. Il, 
P- 125, après Robinson, Biblical Researches, t. m , p. 64.

20. Hosa (hébreu : Jfôsâh;  Septante: ’laercç), peut-être

les ruines d’E zzîya t el-Fôka  ou et-Tahla, au sud de Tyr. 
Armstrong, W ilson et Conder, N am es and places, p. 90.

21. Achziba (hébreu : ’A kz îb â h ;  Septante : ’ExoÇdê), 
généralement identifiée avec le village actuel A’E z -Z ib , 
sur le bord de la mer, au nord de Saint-Jean-d’Acre. C’est 
l’ancienne Ecdippe, Y A k -z i-b i  des tablettes cunéiformes. 
V. Guérin, Galilée, t. n, p. 164.

22. Ammah (hébreu  : 'U m m âh;  Septante : KAp.p.x), 
K hirbet ’A m m é h ,  au nord-ouest d’El-Djich (Giscala), sui
vant V. Guérin, Galilée, t. Il, p. 114 ; mais plus probable
ment 'A im a  ou 'A im a ech-Chaoub, à une faible distance 
de R as en-Naqoura. Armstrong, W ilson et Conder, N ames 
and places, p. 178.

23. Aphec (hébreu : ’Â fê q ;  Septante : ’A çlx ), incon
nue; nous ne croyons pas que ce soit Y A fka  du Liban.

24. Rohob ( hébreu : Rehôb ; Septante : T xxû ), in
connue.

La Bible ne compte que « v ingt-deux villes avec leurs 
villages ». Jos., x ix , 30. Il est probable qu’elle ne com
prend pas dans la somme totale les deux dernières qui 
restèrent habitées par les Chananéens. Jud., i ,  31. A ces 
cités épargnées et qui rentrent néanmoins dans le terri
toire de la tribu , il faut ajouter les trois suivantes, Jud., 
i, 31 :

25. Accho (hébreu : 'A k k ô ; Septante : ’Ax^w, Jud., 
i, 31 ; IIto;£|j.x(;, I Mach., v, 15, 22, 55, etc.), aujourd’hui 
'A k k a  ou S a in t-J e a n -d ’A cre , ville m aritim e, située à 
douze kilomètres au no rd -est du Carmel.

26. Ahalab (hébreu : 'A h là b ;  Septante: AaXcitp), pro
bablement E l-D jich , au nord-ouest de Safed et non loin 
du Djébel Djermakk. Jud., i ,  31.

27. Helba (h éb reu : H élbàh; Sep tan te : XeêSoc), in 
connue. Jud., i ,  31.

Sidon et Tyr ne sont vraisemblablement nommées, Jos., 
xix, 28 et 29, que comme les frontières de la tribu d’Aser, 
qui-ne devait pas les englober dans son territoire.

2° l i m i t e s . —  Nous pouvons m aintenant déterminer 
les limites de la tribu d’Aser. Une rem arque prélim inaire, 
mais très im portante, doit nous éclairer: c’est que l’au
teu r sacré, loin de m archer au hasard dans ses énum é
rations, procède toujours avec méthode, par groupes régu
liers ou suivant une certaine direction. C’est là un fait 
évident, en particulier, pour les tribus de Juda et de Ben
jam in, Jos., xv, 20-63; xvm , 11-28, et facile à saisir ici; 
c’est un  élément qu’on a trop négligé dans le problème 
des identifications. En effet, pour un  assez grand nom bre 
de localités, citées une ou deux fois seulem ent, les don
nées de la Bible font défaut; d’un autre côté l’onomas
tique a parfois quelque chose de spécieux ; enfin les tra 
ditions anciennes sont plus ou moins vagues. Dans ces 
cas, l’ordre suivi par l’écrivain inspiré et la place qu’oc
cupe le nom dans ses listes sont pour nous d’un très 
grand poids. C’est en vertu de cette règle, applicable sur
tout au livre de Josué, que nous sommes disposé à pla
cer, par exemple, Amaad à O um m  e l- 'A m ed  plutôt qu’à 
Khirbet e l- 'A m o u d ,  et Messal à Misalli plutôt qu’à 
M aisléh.

Voici, en effet, la marche de l’historien sacré. 11 com
mence par le centre de la tribu avec Halcath, Chali, Béten 
et Axaph ; puis il descend vers le sud avec Elm elech, 
Amaad, Messal, le Carmel, S ihor-Labanath. De là il se 
dirige « vers l’orient » par Bethdagon, Zabulon et la vallée 
de Jephtahel. Remontant « vers le nord » avec Bethémec, 
il reprend plus bas quelques villes du centre, Néhiel, 
Cabul et Abran, pour aller, par R ohob, Hamon et C ana, 
« jusqu’à la grande Sidon. » Enfin ii revient vers Horma 
pour finir par l’ouest avec Tyr, Hosa, Achzib et Amma. 
La frontière orientale peut donc se traduire par la ligne 
suivante : partant des bords de la m er, au sud du Carmel, 
elle se dirige vers le nord-est par l’Ouadi el-M alek et la 
vallée de Jephtahel; passant ensuite entre le Djébel Djer- 
mak et le Djébel Adathir, elle englobe E l-D jich; enfin, 
après une inclinaison vers le nord-ouest, elle remonte au
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nord pour couper le Nahr el-Qasm iyéh un peu au delà 
du m ilieu vers l'est. Plusieurs villes de Nephthali nous 
servent de jalons pour ces lim ites: Arama (È r-R a m é h ),  
Jéron ( Y a rû n j ,  Enhasor (K h irb e t H a ziréh ),  Iléleph 
(B e it-L if)  et Magdalel (M udjeidel). Jos., xix, 36, 37, 38. 
D’un  autre côté, nous savons que la frontière occidentale 
de Zabulon descendait par la vallée de Jephtahel jusqu’à 
Bethléhem (B eit-L a h m ). Jos., xix, 14,15. Nous arrêtons 
la pointe m éridionale au sud de Misalli, puisque Dor 
( Tan toura ) fut enlevée à Aser pour être donnée à Ma- 
nassé. Jos , xvii, 11. Jusqu’où s’étendait la tribu au nord? 
Nous ne savons au juste; tout ce que nous pouvons cons
tater, c’est qu’il n’y a pas actuellement au delà du Nahr 
el-Q asm iyéh, ou « fleuve de la séparation », d’identifica
tions certaines. A l’exception de plusieurs villes impor
tan te s , telles qu’Accho et Achzib, elle occupait, vers 
l’ouest, toute la côte m éditerranéenne, comme on le voit 
d’après le cantique de Débora, Jud., v, 17 :

Aser habitait su r le rivage de la  mer,
E t se reposait dans ses ports.

Elle était ainsi bornée à l’est par la tribu de Nephthali, 
au sud-est par celle de Zabulon, au sud par celles d’Issa- 
char et de Manassé.

3° d e s c r i p t i o n . —  L ?  tribu d’Aser comprenait donc 
tout le versant m éditerranéen du massif septentrional de 
la Palestine, massif dont l’arête principale est formée de 
trois sommets avec leurs prolongements vers le nord et 
le sud, le Djébel A d â th ir  (1 025 m ètres), le Djebel Djer- 
m ah  (1199 m ètres), le Djébel Zaboûd  (1114 m ètres). 
A l’ouest de cet axe se profilent transversalem ent ou obli
quem ent des chaînons tourm entés, rattachés entre eux 
par des contreforts latéraux, surtout près de la m er, où 
ces contreforts semblent les restes d’une chaîne bordière 
parallèle ou littorale. Le Bas O um m  Qabr, au nord de 
Ya’ter, y atteint 715 m ètres; le Tell Bêlât, plus bas, s’élève 
à 616 m ètres; enfin, plus au sud encore, le rebord de 
Terchiha  est à 632 mètres d’altitude. Les rivières de ce 
versant, arrêtées jadis dans les cavités des entrecroise
m ents, ont rompu celte barrière, et quelques marais seu
lem ent indiquent aujourd’hui pendant les pluies la place 
des anciens lacs. Les nom breuses vallées qui forment 
tout ce dédale occidental réunissent leurs eaux en plu
sieurs courants principaux, les ouadis E l-H oubeich iyéh , 
E l- E z z iy é h , E z -Z e rk a , K erkera, E l-Q o u rn , les N ahr 
M efchoukh , S em iriyéh  et N a ’m ein. La plaine côtière, 
depuis le Léontès jusqu’au Râs el-Abiad  ou « cap Blanc », 
en passant par Tyr, est large en moyenne de deux kilo
mètres. Barrée par le Bas en -N aqoura  ou « Échelle des 
Tyriens », promontoire qui tombe à pic sur le rivage, elle 
s’élargit à six ou huit kilomètres en passant par Ez-Zîb 
et Accho. La haie de K h a ïfa  et le Carmel term inent cet 
ensemble.

Dans ces vallées, sur les flancs ou sur le plateau supé
rieur des m ontagnes, s’élevaient autrefois une multitude 
de villes et de bourgades, aujourd'hui renversées ou en
core en partie debout et habitées, jouissant sur ces hau
teurs d’une vue plus étendue, d’un air plus salubre et 
d’une sécurité plus grande. Au milieu de fourrés presque 
inextricables de lentisques, d’arbousiers, de chênes verts, 
de térébinthes et de caroubiers, le voyageur rencontre des 
ruines d’un haut intérêt : arasem ents de m urs d’enceinte, 
de tours, d’édifices et de maisons avec les pieds-droits et 
les linteaux de leurs portes encore en place. Ces ruines 
appartenant quelquefois à toutes les époques et à toutes 
les civilisations, ruines chananéennes, judaïques, byzan
tines, ou datant des croisades, sont comme autant de 
couches superposées et successives des nombreuses popu
lations, conquérantes ou conquises, qui ont tour à tour 
habité le pays. Des excavations de toutes sortes pratiquées 
dans le roc, telles que tombeaux, magasins souterrains, 
réservoirs, citernes, puits, pressoirs, attestent que cette 
contrée était autrefois très peuplée et merveilleusement

cultivée, dans les endroits même les plus désertés au
jourd’hui par l’homme, et les plus rebelles en apparence 
à toute culture. Cf. V. Guérin, Galilée, t. i ,  p. 79-80.

Dans les plaines, comme celles de Sain t-Jean -d ’Acre 
et de Tyr, et su r les collines cultivées jusqu’à leur som
met, croissaient en abondance, comme m aintenant encore, 
du b lé , de l’orge et d’autres céréales. Sur les pentes des 
montagnes s’étageaient de belles plantations d’oliviers, de 
figuiers, de vignes et d ’autres arbres fruitiers, que des 
broussailles ont en partie remplacées depuis longtemps ; 
m algré cela ce territoire, boisé et fertile, passe encore 
pour un des plus beaux cantons de la Palestine. C’est ainsi 
que s’accomplit à la lettre la prophétie de Jacob, Gen., 
x l i x  , 2 0  :

D’Aser vient un pain excellent,
Il fait les délices des rois.

Ainsi se réalisa également la bénédiction de Moïse, Deut., 
xxxm , 24, 25, prom ettant à la tribu l’accomplissement du 
présage contenu dans son n o m , Aser, « bienheureux : »

f .  24. Béni soit Aser en enfants ;
Qu’il soit agréable à  ses frè res ,
E t qu’il baigne ses pieds dans l ’huile.

f .  25. Que le fer et l’airain soient tes verroux ,
E t que ta  force dure autant que tes jours !

Comblé des biens terrestres et toujours en paix dans de 
puissantes forteresses, Aser trouvait de l’huile en abon
dance dans le pays qui lui échut en partage. On dit dans 
les Talmuds, à propos du verset biblique, que « dans les 
possessions d’Aser l’huile coule Comme un  ruisseau », 
Siphré, Deutéronome, 355 (édit. F riedm ann, p. "148 a), 
et qu’ « il est plus facile d’élever une légion (forêt) d’oli
viers en Galilée que d’élever un enfant en Palestine ». 
Bereschilh rabba , ch. 20. On fabriquait en Galilée un 
genre de vases tout particuliers pour conserver l’huile. 
Cf. A. Neubauer, La géographie du  Talm ud, Paris, 1868, 
p. 180. La ville la plus renom m ée pour l’abondance de 
ses huiles était précisément Gouch H ulab, l’ancienne 
A h a la b , aujourd’hui E l-D jich. Voir A i i a l a b .  Le fer et 
l’airain, dont il est question au f .  25, m arquent, suivant 
certains auteurs , l’esprit guerrier de la tribu. I Par., 
vu, 40. Ils font allusion, selon d’autres, aux métaux qu’on 
trouvait dans cette tribu ou dans son voisinage au Liban. 
D’autres appliquent ces mots aux habitations d’Aser, 
fermées avec des verroux solides, fortes et imprenables 
comme « des forteresses de fer et d’airain ». Cf. Troehon, 
Les Nombres et le Deutéronome, Paris, 1887, p. 212-213.

II. H i s t o i r e .  — Dans le prem ier dénombrement qui 
fut fait du peuple hébreu, au Sinaï, la tribu d’Aser comp
tait 41500 hommes en état de porter les armes. Num., 
i, 40, 41. Le chef qui fut chargé de procéder au recense
m ent était Phégiel, fils d’Ochran. N um ., i ,  13. Dans le 
campement et la m arche à travers le désert, elle se trou
vait placée entre Dan et Nephthali, au nord du tabernacle. 
Num., I l ,  2 7 .  Les dons qu’elle offrit à Dieu pour la dédi
cace de l’autel, par les mains de Phégiel, sont ainsi énu
mérés : « Un plat d ’argent pesant cent trente sicles, une 
coupe d’argent pesant soixante-dix sicles, au poids du 
sanctuaire, pleins l’un et l’autre de farine pétrie d’huile 
pour le sacrifice; .un petit vase d’or pesant dix sicles, 
plein d’encens; un bœuf du troupeau et un bélier, et un 
agneau d’un an pour l’holocauste, et un  bouc pour le 
péché; et pour hosties pacifiques, deux bœufs, cinq béliers, 
cinq boncs, cinq agneaux d’un an. » Num ., v u , 7 2 - 7 7 .  
Parm i les explorateurs du pays de Chanaan, celui qui la 
représentait était Sthur, fils de Michaël. Num ., x i i i ,  14.

Au second dénombrement qui fut fait dans les plaines 
de Moab, elle comptait 53 400 hommes. Num ., xxvi, 47. 
Après l ’entrée dans la Terre Prom ise, elle se tin t, « pour 
prononcer la malédiction, sur le mont Hébal, avec Ruben, 
Gad, Zabulon, Dan et Nephthali. » Deut., x x v i i ,  13. Après 
le partage du territoire, elle fournit quatre villes aux Lé-
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vites, fils de Gerson : M asal, A bdon, Helcath et R ohob, 
avec leurs faubourgs. Jos., xx i, 30, 31; I  Par., v i, 62, 
74, 75. Pendant que « Zabulon et Nephthali exposaient 
leur vie à la mort », pour combattre sous Débora et Barac 
les ennemis d’Israël, les enfants d’Aser se reposaient tran
quillement dans leurs ports. Jud., v, 17, 18. Ils aidèrent 
cependant Gédéon à poursuivre les Madianites. Jud., vii, 23. 
Les guerriers de celte tribu qui contribuèrent à conférer 
a David la royauté étaient au nombre de 40000. I Par., 
x ii, 36. Du temps de Salomon, la tribu d’Aser form a, 
sous le gouvernement de Raana, fils d’Husi, l'une des 
douze divisions territoriales qui devaient subvenir cha
cune pendant un mois à l’entretien de la cour. l i t  Reg., 
iv, 16. Lorsque Ézéchias convoqua Israël et Juda à Jéru
salem pour la cérémonie de la Pàque, « quelques hommes 
d’Àser répondirent à son appel. » II Par., xxx, U . Dans le 
partage symbolique do la Terre Sainte qui term ine la pro
phétie d’Ézéchiel, Aser garde sa position naturelle au 
n o rd , Ezech., x ly jh , 2 , 3 , et donne son nom à l’une 
des trois portes occidentales de la nouvelle Jérusalem. 
Ezech., XL v m , 34. Dans le Nouveau Testam ent, Anne 
la prophétesse, fille de Phanuel, la pieuse veuve qui, au 
jo u r de la Présentation du Sauveur, « chantait les louanges 
du Seigneur, et parlait de lui à tous ceux qui attendaient 
la rédemption d’Israël, » est de la tribu  d’Aser. Luc., n ,  
36-38. Cotte tribu est enfin nommée pour la dernière 
fois dans l’Apocalypse, v ii, 6 : S. Jean voit parmi les élus 
qui sont m arqués du signe du Dieu vivant « douze 
mille hommes de la tribu d’Aser » , comme des autres 
tribus d’Israël. A. L e g e n d r e .

4. A S E R , ville frontière de la dem i-tribu  cisjor- 
danienne de Manassé. Jos., x v i i , 7. Ou reconnaît gé
néralem ent qu’il s’agit ici d’une localité, et non de la 
tribu  de ce nom. U O nom asticon, Goettingue , 1870 , 
p. 222, la mentionne en ces term es: « Aser, ville d e là  
tribu de Manassé ; il existe encore m aintenant un  village 
de ce nom , que l’on rencontre près de la grande route, 
quand on descend de Néapolis à Scythopolis, au quin
zième mille de la prem ière de ces villès. » Cf. S. Jérôme, 
Liber de situ  et nom inibus locorum heb., t. x x m , 
col. 871. Or précisément à cette m êm e distance (envi
ron 22 kilomètres) de Naplouse (autrefois N éapolis), sur 
la route qui conduit à Beïçûn, l’ancienne Scythopolis, se 
trouve un village appelé Teiasir, dont les deux dernières 
syllabes reproduisent fidèlement l’antique dénomination 
’Aaïjp. Quelques voyageurs même écrivent Yasir. Cf. Van 
de Velde, M emoir to accom pany the Map o f the Ilo ly  
L a n d , 1859, p. 289.

M. V. Guérin, pour qui cette identification est in 
contestable, décrit Teiasir comme un pauvre « village 
dont plusieurs maisons sont renversées ; d ’autres sont 
très dégradées; un certain nombre de pierres de taille, 
engagées comme m atériaux de construction dans la bâtisse 
de quelques-unes d’entre elles, indiquent que ce village 
a succédé à une ville an tique, dont l’existence en cet 
endroit est en outre attestée par beaucoup de eilemes 
creusées dans le roc, éparses çà et là ; par les tombeaux de 
la vallée voisine, et par un très beau mausolée qui se trouve 
a 250 mètres au sud de la colline. Ce m onument, de forme 
carrée, m esure extérieurement neuf mètres sur chaque 
face. 11 a été construit avec de magnifiques blocs très 
lùen appareillés et agencés entre eux, et reposant sans 
ciment les uns sur les autres... Quatre pilastres ornaient 
les trois faces est, ouest et sud. Quant à la face nord, elle 
n en avait que deux. Là, en effet, s’ouvre la baie, encore 
assez bien conservée, qui donne accès dans la chambre 
intérieure. Cette baie consiste en deux pieds-droits formés 
de beaux blocs superposés horizontalement et couronnés 
d un superbe linteau m onolithe, décoré de m oulures à 
crossettes, m oulures qui descendent également le long 
des pieds-droits... Après l’avoir franchie, on pénètre, par 
une sorte de petit vestibule, dans une chambre qui, sous 

d i c t . d e  l a  b i b l e .

trois niches, devait contenir probablement trois sarco
phages, aujourd’hui disparus. » Description de la Pales
tin e , Sa m a rie , t. i ,  p. 355-357.

5 . a s e r .  Le texte grec de Tobie, i ,  2 , mentionne 
aussi une ville d’Aser, ’Air/jp, de la tribu de Nephthali, 
dans la Galilée. Aucun autre texte ne parle d’une ville 
de ce nom dans cette contrée. 11 faut peut-être lire Asor 
(’Aamp), la ville de Jabin. Voir A s o r  1. A. L e g e n d r e .

ASÊRÂH. Voir A s c h é r a h .

ASERGADDA (hébreu : Hâçar G addâh; Septante, 
Codex A lexandrinus : ’AaïpYaSôa ) , ville de la tribu de 
Juda, située à l’extrémité méridionale de la Palestine. 
Jos., xv, 27. Son emplacement est inconnu. La première 
partie du nom, Jlüsar, est l’état construit de hâsêr, « lieu 
entouré de clôtures, » expression correspondant, chez les 
tribus pastorales de la Bible, au douai-des Arabes d’Afrique. 
Voir H a s é r o t h .  Ou a rem arqué que presque toutes les 
localités dont la dénomination comprend cet élém ent, 
comme Ilasersual (H âçar-Sû 'â l), Jos., xv, 28; Hasersusa 
(J lâ ça r-S û sâ h ), Jos., x ix , 5 , se trouvent dans le désert 
ou su r les confins du désert. Tel est le cas d’Asergadda. 
Elle fait partie d’un groupe dont malheureusem ent peu 
de noms sont connus, et elle est citée entre Molada et 
Hassémon. Cette dernière ville n’a pas été retrouvée, mais 
l’autre est généralement identifiée avec K hirbet e l-M ilh  
ou M elah, à l’est de Bersabée (B ir  es-Séba). Cf. V. Gué
rin , Description de la Palestine, Judée, t. ni, p. 184. Trois 
noms seulement, dans l’énumération de Josué, xv, 27-28, 
la séparent de Bersabée, ce qui nous perm et de regarder 
sa situation comme circonscrite dans ces parages. Eusèbe 
et saint Jérôme m entionnent Aser et Gadda  comme deux 
villes distinctes de la tribu de Juda. Cf. Onomaslicon, 
Goettingue, 1870, p. 220, 245; S. Jérôme, Liber de situ  et 
nom inibus locorum hebr., t. x x m , col. 870 , 901. L’ab
sence du vav  empêche de diviser ainsi les deux mots 
Ifâ sar G addâh, et les indications données par Eusèbe 
et S. Jérôm e ne répondent pas au contexte biblique. 
Cf. Reland, Palæstina ex  m onum entis veteribus illustrata, 
Utrecht, 1714, t. ii, p. 707. A. L e g e n d r e .

ASFELD  (Jacques Vincent Bidal d’), théologien fran
çais, abbé de Vieuville, né le 23 janvier 1664, m ort 
à Paris, âgé de quatre-vingt-deux an s, le 21 mai 1745. 
Tout dévoué à la secte janséniste, il fut un des plus 
ardents appelants do la bulle Unigenitus, et mêlé à toutes 
les controverses de cette époque. Exclu de la Sorbonne, 
exilé en 1721 à  Villenetive-le-Roi, au diocèse de Sens, il 
persista jusqu’à la fin dans son opiniâtreté. Très lié avec 
Duguetj attaché comme lui à l’hérésie janséniste, il colla
bora aux ouvrages que ce dernier publia sur l ’Écriture 
Sainte, sans qu’il soit possible de déterminer d’une ma
nière absolument précise quelle fut sa part de collabo
ration. Les rédacteurs des Nouvelles ecclésiastiques de 
1745, dans la notice élogieuse qu’ils ont consacrée à ce 
personnage, disent en parlant de ses écl-its : « Nous ne 
connaissons d’ouvrage qui soit constamment de M. l’abbé 
d’Asfeld, que la préface du livre des Règles pour l’in te lli
gence des Saintes É critures;  quelque morceau particulier 
dans les lettres du Prieur pour la défense de ce même 
ouvrage, qui est de M. Duguet; l’analyse (du moins tout 
le monde assure qu’elle est de lui ) qui fait les iv8, Ve 
et vi° tomes de VExplication de la prophétie d ’isa ïe ,  
par M. Duguet; enfin l'Explication  des livres des Bois 
et des Paralipom ènes, 3 vol. in -12. » Outre ces ouvrages, 
divers auteurs attribuent encore à l’abbé d’Asfeld les écrits 
suivants : 1° Explication  littérale de l’ouvrage des six  
jours, mêlée de réflexions morales (sans nom d’auteur), 
Bruxelles, 1731, in-12, Paris, 1736 ; 2° La Genèse en latin  
et en français , avec une explication du  sens littéral et 
du sens sp irituel, 2 in -1 2 , Paris, 1732; 3» E xplication

I .  —  37
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du  livre de la Genèse, selon la m éthode des saints Pères, 
3 in -1 2 , P aris, 1732. G. Legeay .

A S  H Edward, comm entateur protestant, né à Bristol 
(Angleterre) en 1797, mort dans cette ville en 1873. Il fut 
reçu docteur en médecine en 1825, et exerça sa profes
sion à N orw ich, où il s’établit en 1826. Il appartenait 
à la secte des Amis ( F riends) ,  et en devint ministre en 
1832. Il continua néanmoins à pratiquer la médecine jus
qu’en 1837, époque à laquelle il se retira à Bristol, pour 
ne plus s’occuper que de religion. 11 avait étudié avec 
soin le texte grec du Nouveau Testament, et l’on a de lui 
E xplanatory  Notas and Comments on the New Testa
m en t, 3 in-8°, Londres, 1819.

A S H D O W N E  W illiam , unitarien ahglais, né à Turn- 
bridge W ells, en 1723, m ort le 2 avril 1810. Son père était 
commerçant et remplissait les fonctions de pasteur de la 
General B ap tist Society  (société unitarienne). Il devint 
lui-même prédicateur et pasteur de la secte. On a de lu i: 
On the true Character o f John the B aptist (anonyme), 
1757 ; A  Dissertation on S t John, n i ,  5, publiée avec son 
nom, en 1768; A  Scripture K ey to the È vangelists, 1777. 
Il composa aussi quelques écrits théologiques. La plu
part de ses œuvres avaient été imprimées à Cantorbéry. 
— Voir M onthly Bevieiv, ju in  1757, p. 285; M onthly Re- 
pository, t. v, p. 480; Kippis’s Doddrige’s Lectures, t. n ,  
p. 175, 390.

A S H U R  (hébreu  : ’A s/iû r, « noirceur; » Septante : 
’Ad'/M, ’Acujup), fils posthume d’Hesron, de la tribu de 
Juda, et père de Thécua. I Par., n ,  24. Au chap. iv, 5, 
il est appelé Assur. Voir A s sü r  1.

A S 1 A R Q U E  (g re c : ’Acn<xp-/rK; Vulgate: Asiæ  p rin 
ceps), prêtre de l’em pereur et président de l’assemblée 
provinciale d’Asie. Les Actes racontent que, lors de l’émeute 
excitée à Éphèse contre saint Paul par les orfèvres de la

2 9 5 . —  M o n n a ie  p o r t a n t  le n o m  d ’u n  a s i a r q u e .

AT[Toy.paro>pJ KAI[crap] M. ANTfomoç] TOPAIANOS.
T ê t e  l a u r é e  d e  l ’e m p e r e u r  G o r d ie n  I I I ,  à d r o i t e .  —  à, SM YP-
NA1QN T NEQ[xopo)v] E n [t] TEPTIO Y  ASIAPXOT,
H o m m e  c o u c h é  s o u s  u n  a r b r e  ; à  c ô t é  d e  l u i ,  d e u x N é m é s i s  d e b o u t .

ville, quelques asiarques, qui étaient des amis de l’Apôtre, 
l’avertirent du danger qu’il courait, et l’invitèrent à ne pas 
aller au théâtre haranguer la foule. Act., x ix , 31. Pour 
comprendre l’importance de ces personnages, il est néces
saire de dire quelques mots de l’assemblée provinciale 
d’Asie, dont ils étaient les présidents.

C’est en Asie que les provinciaux commencèrent à rendre 
un -culte à l’empereur. En l’an 29 avant J .-C ., un temple, 
consacré à Rome et à Auguste (cf. lig. 298, col. 1096), fut bâti 
à Pergam e avec l’autorisation impériale, tandis qu’à Éphèse 
s’élevait un temple en l’honneur de César divinisé. Dion 
Cassius, i.i, 20; Tacite, A n n .,  iv, 37. Plus tard, d’autres 
temples semblables furent bâtis à Sm yrne, à Sardes, à 
Laodicée, à Philadelphie, etc. Une assemblée composée de 
délégués nommés par les villes de la province se réunissait

chaque année pour célébrer les fêtes du culte im périal, 
tantôt dans l’une de ces villes, tantôt dans l’autre. Ces 
délégués élisaient un  prêtre qui était en même temps le 
président de l’assemblée et des jeux institués en l’honneur 
des princes. Il portait le titre d” Aai<xp77;; ou d” Ap-/iepeùç 
’Aor’aç. Plusieurs savants ont cru que ces titres se rap
portaient à deux personnages d istincts, d’autres que 
l’asiarque était le grand prêtre nommé tous les cinq ans, 
parce que cette année-là  les fêtes étaient plus solen
nelles; il est aujourd’hui démontré que le titre d’asiarque 
et celui de grand prêtre d’Asie étaient identiques, et appar
tenaient tous deux au président de l’assemblée annuelle. 
L’asiarque avait donc pour fonctions de présider l’assem
blée ou yotvôv ’Aa-iaç, d’accomplir les sacrifices offerts 
à l’em pereur et à la déesse Rom e, de présider les jeux, 
enfin de surveiller les temples bâtis par la province dans 
les villes où se tenait tour à tour l’assemblée. Les asiarques 
étaient de très grands personnages; leur nom servait à 
désigner l’année pour la province entière et était parfois 
gravé sur les monnaies (fig. 295). Avant de parvenir 
à ces hautes fonctions, ils avaient exercé les magistra
tures les plus importantes dans leur cité. L’illustration 
de leurs ancêtres et leur fortune les désignaient le plus 
souvent aux suffrages de leurs compatriotes. Ils avaient, 
en effet, de grandes dépenses à faire, car une partie des 
frais des fêtes était à leur charge. Nous savons notam
m ent qu’ils entretenaient des troupes de gladiateurs et des 
bêtes féroces pour les jeux du cirque.

Le passage des Actes que nous avons cité a paru à un 
certain nom bre de commentateurs contenir la preuve 
qu'il y avait à  la fois plusieurs asiarques, formant comme 
une sorte de collège dont le grand prêtre d’Asie était le 
président. Quelques - uns ont même poussé la précision 
Jusqu’à dire qu’ils étaient au nom bre de dix. A l’appui 
de leur opinion, ils citent un passage d’Aristide, Orat. 26, 
édit. Dindorf, t. i, p. 516, et un  passage de Strabon, xiv, 
p. 649. Ces textes, comme celui des Actes, s’expliquent 
naturellement, sans avoir recours à une théorie démentie 
par tous les texles. En effet, les asiarques n’étaient nom
més que pour un  a n , et après l’expiration de leur charge 
ils conservaient comme un titre honorifique le nom qu’ils 
avaient porté. U devait donc y avoir à Éphèse un certain 
nom bre de ces asiarques honoraires, puisque, depuis la 
fondation du culte impérial jusqu’au m oment où éclata 
l’émeute des orfèvres, il y avait eu plus de quatre-vingts 
titulaires. De p lu s , les prêtres chargés de desservir les 
temples provinciaux bâtis dans les villes où se tenait 
l’assemblée portaient aussi le titre d’asiarques. Celui 
d’Éphèse, par exem ple, s’appelait : ’A<uàpy;z]Ç vaoO tgù 
Iv ’E 9é<ra. Corpus inscript, græc., 2164, 2987 b; W ad- 
dington, Inscriptions d’A sie  M ineure, 146 , 755, 1821, 
etc. etc.

Bibliographie.— Ryn Reynen, Dissertatio de asiarchis, 
in-4°,Utrecht, 1753; Th. Mommsen et J. Marquardt, M anuel 
d’antiquités rom aines, trad. fran ç ., t. ix ; Organisation 
de l’em pire rom ain , par J. M arquardt, t. i l ,  p. 508 et 
suiv.; G. Perro t, dans le Dictionnaire des antiquités 
grecques et rom aines de Saglio, art. A siarcha;  P. Mon
ceaux, De Com m uni Asiæ provinciæ; P. Guiraud, Les 
assemblées provinciales dans l’em pire ro m a in , p. 97 et 
suiv.; cf. B u lle tin  critique, 1888, p. 101; Otto Ilirsehfeld, 
Z u r Geschichte des rômischen K aisercu ltus, dans les 
Sitzungsberichte der kôniglich. Preussisch. Akadem ie  
der W issenschaften zu B e r lin ,  phil. - histor. Classe, 
t. xxxv, p. 833 et suiv.; Büchner, De Neocoria, p. 116 et 
suiv.; Mommsen, Histoire rorhaine, trad. franç., t. x , 
p. 124; E. Beurlier, Le culte im périal d 'Auguste à Jus- 
tinien, p. 17, 110, 122 et suiv. E. B e u r l i e r .

A SIA T IQ U E  (Vulgate : A sianus). 11 Mach., x , 24. 
D’Asie, nom donné au royaume des Séleucides. Voir A s i e , 

i, col. 1093. — La Vulgate appelle aussi A siani ( ’Auiavol), 
Act., xx , 4 , c’e s t-à -d ire  originaires de la province ro
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maine (l'Asie (voie A s i e ,  i i ,  col. 1091), deux compagnons 
de saint Pau l, Tychique et Trophime.

ASIE (rj ’Ao-is). Le mot « Asie » désignait, pour les 
anciens, les régions occidentales de la partie du monde 
que nous appelons de ce nom. La racine A s, qui entre 
dans la composition de ce m ot, lui donne la signification 
de « pays du soleil », ou « pays de l’Est », par opposition 
à l’Europe (Éreb  ou É rob), « pays de l’Ouest. » Pott, 
E lym olog . Forschungen, t. Il, p. 190. L’Écriture emploie 
le mot « Asie » dans deux sens différents. Dans les livres 
des Machabées, il désigne l’empire des Séleucides; dans 
le Nouveau Testament, la province romaine d’Asie, mais 
jamais la partie du monde que nous appelons maintenant 
Asie.

I. Asie, empire des Séleucides. — Les rois de la dynastie

des Séleucides sont appelés rois d’Asie. C’est le nom par 
lequel est désigné Antiochus II le Grand. I Mach., v m , 0. 
Ile même quand Ptolémée VI Philométor s’empara d’An- 
hoche, après sa victoire sur Alexandre Balas (voir A l e x a n d r e  

ü a l a s ) ,  et quand Tryphon, après avoir assassiné le jeune 
roi Antiochus VI (voir T r y p h o n  et A n t i o c h u s  VI), voulut 
regner à sa place, l’Écriture dit qu’ils m irent sur leur 
tète le diadème d’Asie. I Mach., xi, 13; x i i ,  39; x i i i , 32. 
Enfin Séleucus VI (voir S é l e u c u s  VI) est encore appelé 
r°i d ’Asie. II Mach., n i , 3.

Dans le partage que les généraux d’Alexandre firent 
ontre eux de son héritage, Séleucus, après la bataille 
o lp su s , « reçut, nous dit Appien, la souveraineté de la 
kyrie en deçà de l’Euphrate jusqu’à la m er, et celle de la 
P h r y g i e  jusqu’au milieu du pays;... il obtint aussi la sou
veraineté de la Mésopotamie, de l ’Arménie et de toutes les 
Parties de la Cappadoee qui portent le nom de Séleucide, 
celle des Perses, des Parthès, des B actriens, des Arabes, 
des Tapuriens, de la Sogdiane, de l’Arachosie et de l’Hyr- 
canie, ainsi que de tous les peuples qu’Alexandre avait 
soumis jusqu’à l’Indus. » Appien, S y r .,  55. Mais tous ces 
Pays n ’étaient pas soumis immédiatement au roi de Syrie.

certain nom bre d’entre eux étaient gouvernés par des 
P'inces vassaux. Tels étaient l’Arménie et la Cappadoee.

En 283, Séleucus fit la conquête de l'Asie Mineure. Appien, 
S y r .,  62, 63. Séleucus possédait ainsi à peu près toute la 
partie asiatique de l’empire d’Alexandre. De là le nom de 
rois d’Asie donné aux Séleucides. Voir la carte, fig. 296.

Mais cet empire ne conserva pas longtemps son étendue. 
Déjà, sous Antiochus II Théos, le roi de Médie Atropa- 
tène agrandit son territoire en s’emparant des régions 
comprises entre les Portes Caspiennes et Ecbatane. Polybe, 
v, 44, 7; Strabon, x i ,  9 , 2. Vers 250, la Bactriane et la 
Parthie se proclamèrent indépendantes. S trabon , ibid. 
Cf. Droysen, H istoire de l’hellénisme, trad. franç., t. nr, 
p. 342-350. Antiochus III le Grand tenta de reconquérir 
les provinces perdues par ses prédécesseurs. A l’aide 
d Achæos, il reprit les provinces d’Asie Mineure situées 
à 1 ouest du T aurus, et dont Attale Ier, roi de Pergam e, 
avait dépouillé Antiochus II. Polybe, v, 40, 7; Tite Live,

xxxm , 38. Il conquit également la Cœlésyrie, la Phénicie 
et la Palestine, dont s’était emparé Ptolémée III Évergète; 
m ais, en 217, il céda ces provinces à Ptolémée IV Philo- 
pator, après la défaite qu’il essuya à Raphia. Polybe, v, 
51-87; Justin, xxx, 1. (Voir A n t i o c h u s  III, P t o l é m é e  III 
et P t o l é m é e  IV.) Il essaya également de reprendre la 
Bactriane et la Parthie; mais il ne réussit qu’à reculer 
un peu les frontières de la Parthie, agrandie par les con
quêtes d’Arsace Ier. Polybe, x, 27-31 ; Justin, x l i ,  5. Enfin 
il fut obligé de céder à Eumène II, roi de Pergame, l’Ionie, 
la Mysie, la Lydie et la Phrygie. I Mach., v m , 8. (Voir, 
pour la correction du texte, A n t i o c h u s  III , col. 691.) 
Tite Live, x x x v i i , 55; xxxvm , 39; Justin, xxxi, 6; Polybe, 
xxi, 13. Au temps d’Alexandre Balas et de Ptolémée VI Phi
lométor, e t, plus ta rd , au temps de Tryphon, le royaume 
des Séleucides resta ce qu’il était à la mort d’Antiochus III, 
Le titre de roi d’Asie n ’indique donc pas que les Séleucides 
aient jamais régné sur l’Asie entière.

II. Asie, province romaine. — Dans le Nouveau Testa
m ent, le mot « Asie » désigne la province romaine de ce 
nom, c’est-à-dire l’ancien royaume de Pergame, ou l’Asie 
M ineure, conquise et organisée en province. Appien, 
M ithr., l x i ,  l x i i ; Tacite, A n n .,  i i i ,  62. Voir la carte, 
fig. 297. Parm i les étrangers qui étaient présents à  Jéru

206. — Carte de l’Asie, empire des Séleucides.
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salem , le jour de la Pentecôte, figurent des habitants de 
l’Asie. Act., n , 9. Les Juifs d’Asie habitant Jérusalem sont 
également nommés parmi ceux qui entrent en discussion 
avec le diacre saint Étienne, Act., v l, 9 , et ce sont eux 
qui reconnaissent saint Paul dans le temple et le font 
arrêter comme perturbateur par le tribun qui comman
dait à la tour Antonia. Act., xxi, 27-30. Dans son premier 
voyage apostolique (45-50), saint Pau l, accompagné de 
saint B arnabé, passa par l’Asie Mineure; mais il ne put 
que faire un court séjour à Antioche de Pisidie. Act., xm , 
14, 50. Il y passa de nouveau à son retour. Act., xiv, 18. 
A son second voyage, l’Apôtre voulait encore évangéliser

organisa la nouvelle province. En 82, Cibyra, e t, en 62, 
Apamée et Synnada, qui toutes trois appartiennent à la 
Phrygie, furent réunies à l’Asie. Strabon, x m , p. 631; 
Cicéron, Pro F lacco, 27. Sur ce point, voir Bergmann, 
Philologus, t. i l ,  p. 644, 670-678. Réunis à la Cilicie, de 
56 à 50, ces trois districts firent de nouveau partie de la 
province d’Asie à partir de 49. Cicéron, A d fa m il. ,xm , 67. 
Voir Bergmann, Philologus. t. n , p. 681, 684. L’attribution 
des diverses parties de la Phrygie à des provinces diffé
rentes explique pourquoi saint Luc la nomme séparém ent 
de l’Asie. Act., n , 9; xvi, 6. Dans ce dernier passage des 
Actes, saint Luc mentionne également la Mysie et la Troade, 
qui faisaient partie de la province d’Asie : c’est pour m ar
quer plus nettement les endroits par où passa saint Paul. 
Act., xvi, 6.

Lors du partage des provinces entre le sénat et l’empe
reur, en l’an 27 avant J .-C ., l’Asie fut laissée au sénat et

I..T K m  I! 1,t  d é fi

:97. —  C a r t e  d e  l a  p r o v i n c e  r o m a i n e  d ’A s ie .

l’Asie; mais le Sain t-E sprit l'en empêcha et lui fit con
naître que Dieu voulait que la foi fût prêchée d’abord en 
Macédoine. Act., xvi, 6. Pendant son troisième voyage 
(54-57), saint Paul prêcha à Épbèse et à Milet. Act., xix, 
1 0  , 2 2  , 2 6 ;  xx , 1 6 - 3 8 .  A partir d ù  jour où il quitta cette 
dernière ville, l’Apôtre ne remit plus les pieds sur la 
terre d’Asie; mais le navire qui l’emmenait prisonnier à 
Rome longea les côtes de cette province. Act., x x v i i ,  2 .  
C’est pendant son séjour eu Asie que saint Paul écrivit 
sa première Épîlre aux Corinthiens, qu’il salue au nom 
des Églises asiatiques, 1 Cor., xvi, 19, et dans la seconde 
Épître, adressée à la même Église, il fait allusion aux tri
bulations qu’il vient d’éprouver en Asie. I l  Cor., i, 8. Saint 
Pierre énum ère les Églises d’Asie parmi celles à qui il 
adresse sa première Épître. I Petr., i ,  1. Deux disciples 
de saint Pau l, Tychique et T rophim e, étaient d’Asie. 
Act., xx , 4.

La création de la province d’Asie remonte à l’an 133 
avant J.-C . Attale III, roi de Pergame, avait, en m ourant, 
légué son empire aux Romains. Tite Live, E p it., l v i i i , 

l i x . Plutarque, Ti. Gracch., x iv ; Justin , xxxvi, 4; Stra
bon, xm , p. 624. Mais la province ne fut réellement cons
tituée qu’en 129, par M. Aquilius. Strabon, xiv, p. 646; 
Justin, xxxvi, 4. Elle comprenait la Mysie jusqu’au mont 
Olympos, l’Éolide, la Lydie, l’Ionie et la Carie. Sylla, en 84,

298. — Monnaie de la province romaine d’Asie.
T I CLAVD CAES AUG. Tête de l’empereur Claude, tournée il 

gauche. — ïç  COMïm une] ASI[æ]. Temple à  deux colonnes 
dans lequel on volt Claude debout en habit m ilitaire, tenan t 
une haste de la main droite e t couronné par la Fortune ou 
la P a ix , qui tien t uno corne d’abondance. Sur la frise on lit : 
ROM ET AYG. Frappée il Pergame.

fut gouvernée par un proconsul, qui était toujours l’un des 
plus anciens consulaires. Elle était divisée en grandes cir
conscriptions, appelées conventus ju r ld ic i,  dans les capi
tales desquelles le proconsul, dont la résidence officielle 
était à Éphèse, se transportait pour rendre  la justice. 
Parm i les villes nommées dans l’Écriture figurent plu
sieurs de ces cbefs-lieux de conventus, ce sont : Éphèse, 
Laodicée, Pergame, Philadelphie, Sardes et Smyrne. Ces 
villes figuraient aussi parmi les m étropoles, c’e st-à -d ire  
dans la catégorie des villes les plus importantes. Épbèse, 
la prem ière d’entre elles et le véritable chef-lieu de la 
province, prenait le titre  de u p r i v r ,  i r a < 7 w v  y.xl u e y i c t t ,  , 
Trpdvnj xxi gefs'orr], p.7)TpoïtoXt<; ’Aai'aç. Les noms des sept 
Églises d’Asie aux évêques desquelles saint Jean adresse 
les lettres qui sont placées en tète de l’Apocalypse, Apoc., 
1 , 1 1 , nous m ontrent que les villes les plus importantes 
de la province avaient été évangélisées au m oment où fut 
écrit ce livre. Ils nous donnent en même temps la preuve 
que le mot « Asie » désigne bien la province romaine avec 
ses limites officielles. Ces Églises sont celles d’Éphèse, de 
Sm yrne, de T hyatire, de Sardes et de Philadelphie en 
Lydie, de Pergame en Mysie et de Laodicée en Phrygie. 
Apoc., i, 11; n , 1, 8 ,12 ,18 , 24; m , 1, 7,14.

La province d’Asie était l’une des plus riches de l’em
pire. Le charme de son site, l’excellence de son climat, la 
variété de ses productions, lui assuraient une prospérité 
hors pair. Sans doute elle avait beaucoup souffert des 
tremblements de terre qui, sous Tibère, détruisirent douze 
villes florissantes, entre autres Sardes ; mais la générosité 
privée et surtout les largesses impériales avaient relevé 
ces villes de leurs ruines. L’industrie et le commerce du 
pays avaient très vite fait disparaître les traces des dé
sastres. Parm i les richesses du pays, il faut citer les laines 
de Milet, les draps de Laodicée, l’orfèvrerie d’Éphèse, les 
laines tissées de Philadelphie et d’Éphèse. L’activité litté
raire n ’était pas moins grande que l’activité industrielle. 
Les professeurs, les médecins, les sophistes, les rhéteurs
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d’Asie étaient célèbres dans tout l'empire. Les villes d’Asie 
étaient réunies en confédération (fig. 298) pour la célé
bration du culte impérial. (Voir A s i a t i q u e .)

Bibliographie. —Bergmann, De A sia R om anorum  pro- 
vincia, 1846; Th. Mommsen et J. Marquardt, M anuel des 
antiquités rom aines, trad. franç., t. ix ; J. M arquardt, 
Organisation de l’em pire ro m a in , t. n ,  p. 234-262; 
Th. Mommsen, Histoire romaine, trad. franç., t. x, p. 90 
et suiv. E. B e u r l i e r ,

A S!EL  (hébreu : ’A sy ê l, « créé de Dieu; » Septante : 
’Ao-irjX), père de Saraîa, de la tribu de Siméon. Un de ses 
descendants, Jéhu, vivait sous le règne d’Ézéchias. IP a r .,  
IV, 35.

ASSLE (D R O IT  D’). Voir R e f u g e  ( v i l l e s  d e ) .

A SIM A H  (hébreu : ’ASînuV; Septante : ’A<rt|j.diO), idole 
dont les Hamathites, captifs originaires de la ville d ’Émath, 
introduisirent le culte dans la Samarie, où les avait trans
plantés Sargon, roi d’Assyrie, après la destruction du 
royaume d’Israël et la prise de sa capitale. IV Reg., xvii, 30. 
Les anciens commentateurs juifs, cités par Selden, De 
diis S y r is ,  1668, t. i ,  p. 326-328; t. n ,  p. 305 et suiv., 
lui attribuaient la forme d’un singe, d’un âne ou d’un 
bouc à poil ras. Mais on ne voit pas sur quelle tradition 
ils s’appuyaient, outre que leur désaccord n ’engage guère 
a les suivre. L’identification proposée avec le dieu phéni
cien Esmoun, — le huitième des Cabires, enfants de Sadyk, 
— serait géographiquement acceptable, le culte de cette 
divinité étant assez répandu, comme le m ontrent les noms 
propres dont il est un élém ent: ESm oun-azar, Esmoun- 
sa lah , etc. ; mais les différences orthographiques sont si 
considérables, qu’elles paraissent s’opposer à  cette iden
tification : la chute d 'un n u n  qui appartient cependant 
a la racine même du nom Esmoun, l’insertion d’un î  long 
non pas entre le m em  et le n u n ,  mais entre le Sin et 
le m e m , etc. Cf. Schrader, Die phonizische Sprache, 
1869, p. 89 et 136, où est donnée, d’après Sanchoniaton 
et Dam ascius, l’étymologie du nom d’E sm u n ,  « le hui
tième. » Les incriptions cunéiformes ne nous ont non 
plus donné aucune lumière à  ce sujet. Vigouroux, La  
Bible et les découvertes modernes, 5e édit., t. iv, p. 174; 
Eb. Schrader-W hitehouse, The cuneiform  Inscriptions 
and  the Old Testam ent, 1885, t. i ,  p. 276, et aussi le 
même Eb. Schrader, dans Riehm , Handwôrterbuch des 
Biblischen A lte r tu m s, 1884, t. i ,  p. 95. E. P a n n ie r .

c .A SIO N G A B E R  (h éb reu : ' Éçyôn Gébér; à la pause : 
L syô n  Gàbér, le cholem  avec vav ou sans vav ; Septante : 

Eeo-ubv Udgep, Num., xxxm , 35, 36; Deut., n , 8; raa io v  
EaSèp, III Reg., ix, 26; Il Par., v m , 17; xx , 36; ’Actemv 
Eaêép [Codex A lcxandrinus], III Reg., x x i i , 49), ville 
d ld u m ée , à la pointe septentrionale du golfe Élanitique. 
Elle est m entionnée dans l'Écriture en trois circonstances. 
~~ 1° Les Hébreux, pendant leur séjour dans le désert, 
cam pèrent à Asiongaber, venant d’IIébrona, et se ren
dirent de là dans le désert de Sin, à Cadès. Num., xxxm , 
dt>-36. Cf. Deut., n, 8, où le campement à Asiongaber est 
sommairement rappelé. Quelques commentateurs sup
posent que les Israélites passèrent deux fois à  Asiongaber : 
Une première fois, quand ils retournèrent de cette ville 
a Cadès, et une seconde, celle dont il est parlé Deut., u , 8, 
fiuaiid ils se dirigèrent d’Asiongaber vers les plaines de 
Joab. Mais il est plus probable que Moïse, dans le Deu- 
eronome, rappelle seulement quelques-unes des stations 

P'incipales de son peuple, et passe les autres sous silence, 
en particulier le retour au désert de Sin. — 2° Salomon fit 
Partir sa flotte, m ontée par les m arins phéniciens, des 
ports d’Asiongaber et d’E lath, pour aller trafiquer dans 
o pays d'Ophir. Ces villes, conquises par David sur les 
dum éens, 111 Reg., xi, 15-16, étaient les ports de la m er 
fouge les plus proches de Jérusalem. Salomon s’y rendit

en personne pour surveiller l’équipem ent de ses vaisseaux. 
III Reg., ix, 26; II Par., vm , 17. C’est là que ses matelots 
débarquèrent, à leur retour, les richesses qu’ils apportaient 
d’Ophir. Ils renouvelèrent ce voyage tous les trois ans, pen
dant le règne du fils de David. III Reg., x, 22; II Par., ix, 21. 
— 3° Roboam ne put songer à continuer l’œuvre de son 
père, ayant été réduit au petit royaume de Juda ; mais, plus 
tard, l’un de ses successeurs, qui vivait en paix avec Israël, 
Josaphat, tenta sans succès d’imiter Salomon : il réussit bien, 
d’accord avec Ochozias, roi d’Israël, à construire une flotte 
à Asiongaber, pendant que l’Idumée n ’avait point de roi, 
III Reg., xx ii, 48; mais Dieu désapprouva par son pro
phète Èliézer l’alliance du roi de Juda avec le roi d’Is
raël, et il l’en punit en suscitant une violente tempête : 
elle brisa ses navires contre les rochers et les récifs de 
corail qui abondent à l’extrémité septentrionale du golfe 
d ’Akaba. III Reg., x x i i ,  49; II Par., xx, 36-37. I.es eaux 
du golfe sont généralement très claires. La hauteur de la 
marée au printemps est d’environ deux mètres. Les tem 
pêtes y sont terrib les, et les rochers, presque à fleur d’eau 
en beaucoup d’endroits, sont très dangereux, de sorte 
que les marins de Josaphat, sans doute peu expérimentés, 
furent impuissants à sauver ses vaisseaux. Ochozias, après 
ce désastre, proposa à Josaphat de construire une nouvelle 
flotte, mais le roi de Juda s’y refusa. III Reg., x x i i ,  50.

La situation d’Asiongaber est indiquée par l’Écriture 
d ’une m anière générale : c’était une ville iduméenne, près 
d’Élath, su r la m er Rouge, III Reg., ix , 26; II Par., 
v m , 17, par conséquent à j’extrémité septentrionale du 
golfe Élanitique; mais parce que cette ville a complète
m ent disparu et qu’on n ’en a retrouvé jusqu'ici aucune 
trace, le site précis en est incertain. — On croit généra
lement que les deux mots dont se compose Asion-gaber 
sont hébreux et signifient «  l’échine de l’homme d o u  du 
géant, par allusion à une croupe de montagne au pied 
de laquelle la ville était bâtie. « Son nom , dit M. Hull, 
M ount Seir, in-8°, Londres, 1885, p. 71, 78, lui fut donné 
peut-être  à cause de la grande chaîne de porphyre qui, 
courant du nord au sud, atteint la côte à Ras el-Musry... 
La chaîne de granit rougeâtre à l’est de la faille est rayée 
par des bandes de porphyre couleur rouge foncé et de 
basalte, qui s’entrecroisent à un  angle d ’environ 60 de
grés, et form ent dans le roc des sections en forme de 
losange, de façon à avoir une certaine ressemblance avec 
les vertèbres de l’épine dorsale. »_

D’après Chabas, Voyage d ’u n  É gyp tien  au x i r e siècle 
avant notre ère , in-4», Paris, 1866, p. 284, Asiongaber 
est nommé dans le papyrus hiératique qui contient le

récit de ce voyage sous la forme
'uzaïna, laquelle correspond au prem ier élément du nom 
hébreu ’âçyôn; il y avait là un  fort qui est mentionné 
dans ce passage à cause de son importance, et qu avait 
sans doute pour but de défendre cet endroit fréquenté par 
les caravanes. Voir J. W ilson, The Lands o f the B ible ,
2 in-8», Edim bourg, 1847, t. i ,  p. 284. Il est curieux de 
rem arquer qu’il y a encore aujourd’hui une forteresse à 
Élath pour protéger le golfe et la route des pèlerins de 
la Mecque. Le Targum  de Jonathan suppose aussi que le 
nom d’Asiongaber signifie « fo rt  du coq », et les géo
graphes arabes appellent simplement la v ille, comme 
le texte hiératique, Asioun ou Azioum. Seetzen a signalé, 
dans la Géographie de Mourad Machmed, le passage sui
vant : «P rès d’Élath était une ville du nom d’Azioum, 
où se trouvaient beaucoup de palm iers, de fruits et de 
champs cultivés. » U. J. Seetzen, Beijtrâge zur Kenntniss 
von A rab ien , dans F. von Zach, M onatliche Correspond 
denz, zur B efôrderung der E rd - und R im m e ls  - K u n d e , 
t. xx, octobre 1809, p. 306. Makrizi dit également : « Très 
d ’Aila était autrefois située une grande et belle ville ap

pelée 'A syûn  |  ) • » Voir J. L. Burckhardt, Tra-

vels in  S yria , in-4», Londres, 1822, p. 511.
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Le nom d e y ^ x a i ,  ’A çyûn , que les géographes arabes 
donnent à Asiongaber, est le même que celui du papyrus 
hiératique, le même que l’hébreu '‘Éçyôn. Celui que 
nous ont conservé Eusèbe et saint Jérôm e, De loc. heb., 
t. x x m , col. 876, c’e s t-à -d ire  Aisia  ou E ssia ,  rap
pelle également ’E fyô n .  On croit même le reconnaître 
dans A d D ianam , forme altérée d'une localité ainsi dési
gnée dans la Table de Peutinger, sur la route romaine 
entre Élath et Rasa, à dix ou seize milles romains d'Élath.

D’après plusieurs savants, les traces de cette dénomination 
antique ne sont même pas complètement perdues sur 
place. « Le souvenir du nom subsiste encore aujourd’hui, 
disent Ebers et Guthe, Palàstina , t. n, p. 251, dans celui 
d’une source d’eau saum âtre appelée 'Aïn e l-G hudyân, 
à seize kilomètres et demi au nord du rivage actuel de la 
m er; mais de la ville même on n ’a retrouvé aucune trace. » 
Yoir aussi E. Robinson, Biblical Researches, Boston, 1841, 
t. i, p. 250-251. Le nom de Ghudyân, en arabe, corres
pond par les consonnes à celui de 'É fiôn. La petite vallée 
où se trouve cette source porte aussi le nom d’ouadi Ghu- 
dyân et vient de l’Arabah à l’est ;' m ais, quoique la m er 
se soit retirée à l'extrémité nord du golfe d ’Akabah, et 
qu’il y ait là aujourd’hui des m arais, on ne peut guère 
supposer que la ville d’Asiongaber et son port étaient 
aussi loin de la côte actuelle. On ne sait pas même si la 
ville était su r la rive orientale ou sur la rive occidentale 
du golfe. M. Hull, M ount Seir, p. 78, suppose qu’Asion- 
gaber et Élath, l'Akabah actuelle, n ’étaient pas du même 
côté, mais v is-à -v is  l'une de l’au tre , sur les deux rives 
opposées, à peu près comme Messine et Reggio. Il n ’émet 
d’ailleurs aucune opinion su r la position d’Asiongaber. 
Josèphe, A n t. ju d .,  V III, v i, 14, paraît la placer su r la 
rive orientale; il dit que, de son temps, Asiongaber ( ’Acr- 
aïoyctSapo;) s’appelait Bérénice et était tout près d’Élath.

On croit généralement que l’historien ju if s’est trom pé, 
et qu’il a confondu avec l’ancien port iduméen une ville 
qui se trouvait bien sur la côte de Nubie, mais qui n ’était 
pas voisine d’Élath. Voir sur Bérénice et ses ru in es , 
W ellsted, Travels in  A rab ia , 2 in-8°, Londres, 1838, 
t. i i ,  p. 332-346.

Parm i les savants modernes, Pococke, Montaigu, Shaw, 
A. Fr. Bftsching, Erdbeschreibung, Th. xi, part, i, in-8°, 
Hambourg, 1792, p. 619-621, placent Asiongaber à l’ouest,

au port de Scherm (f .y w ), o u ,  comme l’appelle Büs-

ching, Sbarme. Scherm est entouré de hautes falaises 
et situé sur la côte occidentale du golfe, près de son 
extrémité méridionale. Cette position est certainement 
beaucoup trop au sud. J. R. "Wellsted, Travels in  A ra 
bia , t. n ,  p. 153-155, la place un peu moins bas, à 
Dahab (Mersa Dabab, « le port d’or »), aussi sur la rive 
occidentale du golfe, à peu près en face du mont Sinaï 
qui est à gauche, et de la ville de Magnah qui est à droite, 
de l’autre côté du golfe; c’est là que se trouve, d’après 
lui, le seul bon port de cette m er, et comme il est entouré 
d’une ceinture dem i-circulaire de bancs de coraux, il 
suppose que c’est contre ces récifs que se brisa la flotte 
de Josaphat. III Reg., x x i i , 49. Mais la situation de Dahab 
est trop éloignée d’Akabah, l’antique Élath, près de laquelle 
se trouvait Asiongaber, d’après III Reg., ix , 26; II Par., 
vm , 17 ; les vaisseaux de Salomon ne pouvaient s’arrêter 
ainsi à m i-chem in sur la côte, et débarquer leurs mar
chandises loin d’É la th , lorsqu’il leur était possible de les 
amener à un point plus rapproché de la Palestine. Aussi 
place-t-on communément Asiongaber plus au nord et près 
de la pointe du golfe. Voir la carte, fig. 299.

Une des opinions qui ont rallié le plus de partisans 
est celle de Schubert et de Léon de Laborde. Schubert, 
Reise in  das M orgenland, 3 in - 8 ° ,  E rlangen, 1839, 
t. n ,  p. 377-379, ainsi que L. de Laborde, Commen
taire géographique sur l’Exode, in-f», Paris, 1841, p. 124, 
croient qu’Asiongaber était située ou dans l’ile ou vis-à-vis 
de l'île de Djézirat Pharaoun ou Kureiyéh, rocher de 
270 m ètres de long, appelé Abu Sanira Unda el-G alga 
par les Bédouins qui accompagnaient Schubert, Graie par 
L. de Laborde, Gouriah par Elisée Reclus, Emrag par 
d’autres voyageurs. Voir E. Riippell, Beisen in  N ubien , 
in-8°, Franefort-sur-le-Mein, 1829, p. 253. Voici les raisons 
qu’apporte L. de Laborde en faveur de son sentiment : 
« Élath, Asiongaber et le mont Séir, paraissent comme trois 
points voisins, qui tiennent les uns aux autres, dans le plus 
ancien document où ces trois noms se trouvent mention
nés. Deut., il ,  8. Le mont Séir doit s’entendre de toute 
la montagne des Édomites. Gen., xxxvi, 9. C’est le Djébel 
Seherra, qui s’étend depuis l’ouadi Gétoun jusqu’aux an
ciennes possessions des Moabites. A côté de cette m on
tagne s’élevaient donc deux villes qui ne pouvaient être 
que très voisines, puisque le chem in de la m er  Rouge, 
que nous avons reconnu être l’ouadi Araba, est en même 
temps appelé le chemin d’Élath et d’Asiongaber. Deut., 
I l ,  8. Nous savons... qu’Élath, dont le nom s’est conservé 
dans Ailah, se retrouve aujourd’hui dans Akabah, et que 
cette vilie est située sur le bord de la mer, à l’extrémité 
septentrionale du golfe de l’Akabah. Nous avons donc une 
position qui nous est connue et une autre position qu’il 
faut chercher, sans qu’il nous soit permis de nous éloigner 
d’un voisinage très rapproché. Il n ’y a pas assez d’espace 
dans l’extrémité du golfe pour placer deux villes, deux 
ports de m er, deux industries rivales. Ailah y a conservé 
ses ru ines; cherchons plus loin Asiongaber... Au nord de 
l’île de Graie et du golfe où les vaisseaux trouvent un abri 
contre les ven ts, on rencontre des ruines qui s’étendent 
en forme d’enceinte et de buttes de décombres. Il y a de 
l’eau , des palm iers, des acacias et une plaine qu’une 
industrie persévérante peut avoir cultivée (fig. 300). Je 
vois là cet Azioum [des géographes arabes] qui répond 
à la partie d ’Asiongaber située sur la côte, un faubourg
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d’approvisionnement de l’île [qui était Asiongaber] et du 
port. Ce port est bien protégé contre les vents d’ouest et 
du nord. L’île le défend contre ceux de l’est... Dans les 
expéditions maritimes [de Salomon], Asiongaber ressort 
comme le point important, tandis qu’Ailah ne semble pas 
avoir été utilisée dans cette entreprise. Plus ta rd , cette 
dernière ville n’est même plus citée ; Asiongaber est seule 
indiquée comme l’endroit où se construisent les vaisseaux 
qui doivent naviguer sur la mer. [Le récit de la destruc
tion de la flotte de Josaphat] peut nous servir à mieux 
déterm iner la nature du lieu. Il laisse supposer un abri

cependant d’une certaine probabilité. Elle est, en tout cas, 
plus acceptable que celle de Kneucker (Schenkel’s Bibel- 
Lexicon, t. u ,  p. 256; voir aussi G. Bénédite, La pén in 
sule sinaïtique, in-12, Paris, 1891, p. 736 ter). Kneucker 
suppose qu'Asiongaber avait un seul et même port avec 
Élath et était située au sud de cette dernière ville, sur la 
rive o rientale, près de l’emplacement du fort actuel 
d’Akabah (Q ala'at e l-A kaba). Pourquoi l’écrivain sacré 
aurait-il dit que les m arins de Salomon partaient d’Asion
gaber, si Élath était plus rapprochée de la Palestine? L’opi
nion de 11. Elisée Reclus n ’est pas mieux établie : il con-

300. — Vue de l’île de G raie ou Djézlrat Pharaoun.

pour les vaisseaux qui n’offre pas toute sûreté, qui devient 
même dangereux sous l’influence de certaine direction du 
vent, puisque les vaisseaux se brisent sur sa côte hérissée 
de rochers. Tout ici convient encore à l’île de Graie et à 
la position de l’Azioum des Arabes, où des caravanes nom
breuses et armées déposaient les matériaux de construc
tion et les marchandises précieuses, q u i , une fois trans
portés dans l’île, étaient, les uns transform és en vaisseaux, 
les autres mises en magasin ou à l’abri des peuplades 
environnantes, dont il eût été difficile autrem ent que par 
l’isolement de contenir longtemps l’avidité. Les vaisseaux, 
une fois construits, étaient am arrés à l'île et tenus au large 
par des ancres. Ils étaient à l’a b r i, par l’élévation du ro 
cher, du vent de nord-est et de nord-nord-est, qui règne 
presque toute l’année et souffle avec violence dans ce 
golfe. Mais un changement subit au sud-ouest ou au nord- 
ouest portait les vaisseaux sur l’île et les brisait contre 
les rochers. » L. de Laborde, Comment, géograpli. sur 
l’E xo d e , p. -126-127.

Cette opinion, sans être certaine, surtout dans le rôle 
attribué à l’île de Djézirat Pharaoun, et parce qu’elle 
place Asiongaber un  peu bas au sud , ne m anque pas

sidère Asiongaber simplement comme le port d’Elath. 
Nouvelle géographie universelle, t. ix , 1881, p. 823. 
IL Ewald l’avait déjà fait avant lui, Geschichte des Volkes 
Israël, 2» édit., t. m  (1853), p. 77; mais cette explication 
paraît peu d’accord avec le texte biblique, qui semble 
bien faire d’Asiongaber une ville comme Élath. — Quant 
au sentim ent de d’Anville, qui avait résolu la difficulté, 
M émoire sur le pays d ’Ophir, dans les M émoires de 
l’Académ ie des inscrip tions, t. xxx, 176i, p. 91 (carte, 
v is-à -v is  la p. 87), en supposant que le golfe d’Akabah 
avait deux pointes, à l’extrémité desquelles se trouvaient, 
d’un côté Élath, et de l’autre Asiongaber, elle n’a plus un 
seul pa rtisan , parce que ces deux pointes n’ont jam ais 
existé. — Voir Ritter, E rd ku n d e , t. xrv, p. 227-230.

F. VlGOUROÜX.
ASÜR, hébreu : ’Assît-,» captif; » Septante : ’A<jeip,’Aar;p.

1.  ASIR, fils de Jéchonias, dernier roi de Juda. I  Par., 
tu  , 17. L’existence de cet Asir est problématique, car on 
peut traduire ainsi le texte hébreu : « Les fils de Jécho
nias ca p tif | à Babylone] furent Salathiel, etc. »; au lieu 
de : « Les fils de Jéchonias furent Asir, Salathiel, etc. »
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2 .  ASIR, fils de Coré, de la tribu de Lévi. I  Par., vi, 22 
(dans l’hébreu, vi, 7). 11 est nommé Aser, Exod., v i, 21. 
Voir A s e r  2 .

3 .  ASIR, fils d’Abiasaph, des fils de C aath, arrière- 
petit-fils d’Asir 2. I Par., v i, 23, 37.

Â SLÂ O  Conrad, théologien luthérien, né le 28 juin 1 T)6i, 
à Bergen, en Norvège, m ort le 7 février 1G24, profes
seur à l’université de Copenhague. Parm i les écrits qu’il 
a laissés, on peut citer comme se rapportant à l’Écriture 
Sainte : 1° P hysica et E thica  Mosaïca ex tribus capilibus 
prioribus Geneseos, in-8», Copenhague, 1602 ; 2° De Créa- 
tione disputationes très, in-4°, 1607-1612 ; 3“ Grammaticæ  
hebraicæ libri d u o , in-8°, Copenhague, 1606 ; 4° Thèses 
theologicæ de Sacræ Scrip turæ  perfectione, traditionibus 
non scriplis, in-4°, Copenhague, 1607 ; 5° D isputationes 
de Sacra Scrip lura  et Dei cognilione, in-4°, Copenhague, 
1607. On m entionne encore de lui un commentaire sur 
l’Exode, resté manuscrit. G. Legeay.

A SLIA  (hébreu : 'A ça lyâhu , «Jéhovah réserve; » Sep
tante : ’EÇeldaç, ’EaeMaç), père de Saphan, le scribe, 
sous le règne de Josias. IV Beg., xxii, 3. Dans la Vulgate, 
II Par., xxxiv, 8, il est appelé É sé lias.

A S M O D É E  ( ’A<7(io8àïo{; rabb in ique: E sm a d a ï, de 
l’hébreu sâm ad, « celui qui perd » ) est le nom du démon 
qui, d’après le livre de Tobie, m , 8; cf. vi, 14, avait mis 
à m ort les sept époux donnés successivement à Sara, fille 
de Raguel. Ses maléfices ayant été déjoués en faveur du 
jeune Tobie, par l’intervention de l’archange Raphaël, 
Tob., vi, 5, 8, 19, Asmodée fut relégué dans le désert de 
l’Égypte supérieure, Tob., v n i ,3 .  Cette relégation, d’après 
l’interprétation de la plupart des comm entateurs, veut 
dire simplement qu’Asmodée fut éloigné et mis dans l’im
possibilité de nu ire  à Tobie.

Voilà ce que la Bible nous apprend de ce démon. Les 
traditions juives ont singulièrement amplifié et altéré ces 
données. Les kabbalistes en particulier ont inventé la 
généalogie suivante. D’après Rabbi B echaya, dans son 
explication du Pentateuque (traité B ereschith), le démon 
Sammael eut quatre fem m es: L ilith , Naam ah, Agrath et 
Machlat. Or, s’il faut en croire Menachem Ziuni (édit. de 
Crémone, 1559, p. 14 b), Naamah fut la m ère d ’Esch- 
madai. La même tradition est rapportée par Menachem 
Recanat dans son interprétation du Pentateuque (édit. de 
Venise, 1560, p. 33 c). Toutefois Kohut a justem ent re 
m arqué ( Ueber die jüd ische Angelologie u n d  Düniono- 
logie in  ihrer A bhàngigkeit vont P arsism us, p. 95) que 
ces fantaisies généalogiques su r Eschmadai ne se trouvent 
pas dans les anciens hagadas; il pense pourtant qu’elles 
proviennent de traditions populaires.

Quant au caractère d’Asmodée, les détails suivants, 
fournis p a rle  Talmud, en esquissent les principaux traits. 
1° Il est un roi de démons ( Talm ud, tr . G itin, p. 68 b ; 
P esakh im , p. 110; Targum  K oheleth , i ,  13). — 2° Il 
connaît l’avenir. A preuve les anecdotes rapportées par 
le Talmud. Asmodée, ayant rencontré un  aveugle et un 
ivrogne, les rem et tous deux su r le droit chemin. Il se 
met à pleurer à la vue d’une noce qui passe; m ais, en 
entendant dem ander par quelqu'un une paire de souliers 
qui doit durer sept ans, et en voyant un magicien faire 
ses tours de prestidigitation, il éclate de rire. Interrogé 
sur ces diverses actions, il répond que l’aveugle est un 
homme pieux, l’ivrogne un  scélérat; que la m ariée doit 
m ourir dans trente jours, que celui qui demandait des 
souliers pour sept ans avait encore sept jours à vivre, et 
que le magicien ignorait qu’il foulait aux pieds un trésor 
royal. — 3° Asmodée est lu i-m êm e un grand magicien, 
comme le m ontre l’histoire rapportée pur Lighlfoot, lloræ  
hebraicæ et ta lm udicæ , p. 7Ü3. — 4° 11 est le démon de 
la colère. Le Talm ud, loc. cit., raconte que dans sa rage

il déracine un  arbre et renverse une m aison, et quand 
il s’empara de Salomon, il le traîna avec fureur pendant 
l’espace de quatre cents parasanges. — 5° Il est le démon 
de la luxure, des unions coupables (cf. P esakh im , 110 a).

La principale question relative à Asmodée est celle de 
son origine. Bon nombre d'auteurs n ’hésitent point à ad
mettre ici un  em prunt fait par la Bible à la doctrine de Zo- 
roastre. Voir Benfey, M onatsnam en, p. 201; W indisch- 
m ann, Zoroastrische S tu d ien ,  p. 138-147 ; Michel Bréal, 
Mélanges de linguistique et de m ythologie comparée, 
p. 123; Kohut, Jüdische Angelologie, p. 72-80. Il suffira de 
citer M. Bréal pour voir dans quel esprit on fait ces rappro
chements. « Le livre de Tobie, d it-il, contient des traces 
évidentes de la démonologie iranienne. Asmodée, ce 
mauvais esprit qui aime Sara, fille de Raguel, et tue suc
cessivement sept hommes qui lui sont donnés en mariage, 
appartient à la Perse par son rôle comme par son nom. 
C’est Aêshma daêva (en  parsi : E shem dev), c’e s t-à -d ire  
le démon de la concupiscence, une sorte de Cupidon, 
plusieurs fois nommé dans I’Avesta comme le plus dan
gereux de tous les devs (démons). »

Sans doute, au premier abord, l’identité philologique 
de Aêshm a daêva  avec Esm adai, ’Ao'goSatoç, paraît bien 
séduisante. Pourtant, rien de moins certain. Il faut d’abord, 
observer que Aêshm a daêva, sous cette forme complète, est 
une création de fantaisie. Dans tout l’Avesta, on ne ren
contre que A êshm a. S i, dans le Bùndehesh, xxvm , 15, 
le pehlvi fournit A êskm shêdâ , qui suppose une forme 
avestiqne A êsh m a -d a êva , et qui, d’après la théorie des 
idéogrammes pehlvis, pourrait se prononcer A êshm dêv, 
il faut observer que l’histoire de Tobie est de plusieurs 
siècles antérieure à tous les livres pehlvis. Du re s te , 
Mm de Harlez, dans La Controverse , 16 décembre 1881, 
p. 722, fait justem ent observer que l’iranien daêva  n ’au
rait pu devenir dai en hébreu. Kohut lu i-m êm e, favo
rable pourtant à l’identité, admet cette impossibilité, 
ouvr. cit., p. 75, 76.

Mais il y a bien davantage qu’une difficulté philolo
gique pour n ier le rapprochem ent d” Aa-|ro8aîoç, E sm a
d a i,  avec l 'A êshm a  avestique : il y a la complète diver
gence du rôle des deux personnages dans la Bible et dans 
l’Avesta. Asmodée est le démon de la concupiscence, mais 
« A êshm a, dit Mar de Harlez, ouvr. cit., n ’est nullement 
le démon de la concupiscence, encore moins une sorte 
de Cupidon ; nous pourrions dire qu’il en est l ’opposé. 
Aêshm a, dans toute la littérature mazdéenne, tant ancienne 
que m oderne, est partout et toujours le déva de la vio
lence, de la colère. Son nom, comme substantif commun, 
signifie violence, attaque injuste et cruelle. Neriosengh 
le traduit kopa d éva , « le déva de la colère. » Son attri
but principal est une lance sanglante, khrvidru . Jamais 
A eshm a, jamais déva même n ’eùt aimé une femme. » 
L’Asmodée du livre de Tobie n ’est donc pas emprunté 
à la mythologie iranienne. D’ailleurs, même en supposant 
que le nom d’Asmodée fût identique dans la Bible et dans 
l’Avesta, on n ’aurait pas le droit de conclure que la dé
monologie juive est d’origine iranienne. Ce ne serait pas 
la seule fois qu’on aurait appliqué des noms étrangers 
à des concepts déjà connus. — Sur les moyens qu’emploie 
le jeune Tobie, d’après le conseil de l’ange, pour chasser 
Asmodée, voir R a p h a ë l .  J. Van d e n  G i i e y n .

ASMONÉENS, nom donné à la famille des Machabées, 
qui affranchit la Judée de la domination des rois de Syrie. 
Voir M a c h a b é e s  1.

ÂSNAA (hébreu : Ila ssenâ 'âh , « l’épineuse; » Sep
tante : ’Auxvâ). Les fils d’Asnaa, après la captivité, cons
truisirent la porte des Poissons, au nord de la ville. 
II Esdr., i i i , 3. La terminaison semble indiquer un nom 
de ville plutôt qu’un nom d’hom m e, la ville de Sénaa, 
dont le nom est précédé de l’article ha. Cf. I Esdr., Il, 35; 
II Esdr., v i i , 3 8 . Voir S é n a a .
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A S O M , hébreu : ’Oçém, « valide [? ]; » Septante : 
’Ao-ép., ’Aaâv. Nom d’homme.

1 .  ASOM, sixième fils d’Isaï, le père du roi David. 
I Par., il, 15.

2 .  ASOM, fils de Jéram éel, de la postérité de Juda. 
I Par., h , 25.

3. ASOM (hébreu: ’Asém), n o m , d a n s  la Vulgate, I Par., 
IV, 2 9 , de  la v ille  a p p e lée  A sem , J o s . ,  x ix ,  3. V o ir A sem .

A S O R , h éb reu : H âsôr; Septante : ’Acnop, nom de 
plusieurs villes de Palestine. Il se rattache à la racine 
inusitée Ifâsar, « entourer, » d’où JRâfêr, état construit 
H âsar, « lieu entouré de clôtures, » qui se retrouve dans 
Asergadda, Hasersual, etc. Voir ces mots et H a s é r o t i i . Il 
s’est conservé, sous les formes Ilazîréh , H azûr, H üzzür, 
dans plusieurs localités actuelles, qui ne répondent pas 
toujours pour cela à l'une des cités bibliques. Il entre aussi 
dans la composition de certains noms comme Baal-Hazor, 
Enhasor.

1 .  ASOR (héb reu : Hâsôr; Septante: ’Acnop, partout, 
excepté III Reg., ix , 15, où on lit ’Eaép; c’est probable
m ent aussi 1 ”Aot|P du texte grec de Tobie, I, 2 ; Naawp 
de I Machabées, x i ,  67, est une faute due à la répétition de 
la dernière lettre du mot précédent, iteStov ; Vulgate : Asor, 
Ju d ., iv, 2, 17; Hasor, I Reg., x i i ,  9; Héser, III Reg., 
IX, 15), ville royale chananéenne, Jos., x i ,  1; x i i ,  19, qui 
tenait le prem ier rang parmi les cités du nord et fut en
levée à Jabin par Josué, xi, 10. Elle fut assignée à la tribu 
de Nephthali. .Tos., x ix ,  36. Gomme les autres places fortes 
de ce pays, elle était bâtie su r une hauteur (hébreu : 
te l;  arabe : tell), et était défendue par de puissantes m u
railles. Jos., x i ,  13. Elle devait dom iner une plaine propre 
aux manœuvres des nom breux chariots qui constituaient 
la principale force du roi et de ses alliés. Jos., x i ,  4, 6, 9; 
Jud., iv, 3. Mentionnée avec Madon ( Khirbet M adîn  [?]), 
Sémeron et Achsaph (K e fr  Yasif) dans deux passages, 
Jos., x i ,  1; x i i ,  19, 20, elle est placée entre Arama (E r-  
R a m éh)  et Cédés ( Qadès) dans l’énumération des villes 
de Nephthali. Jos., x ix ,  36, 37. D’après le récit de I Mach., 
xi, 63-74, elle devait certainem ent se trouver entre le lac 
de Génésareth et Cadès. Enfin Josèphe, A n t . ju d . ,V ,x ,  1, 
ajoute un détail im portant en nous apprenant qu’elle était 
située au-dessus du lac Séméehonitis ou de Mérom, aux r, 
8’ûitlpxstxai xr)ç SsgsyMvfxiSo; Xlpivriç. Voir la carte de la 
tribu de Nephthali. Elle fait partie des Listes de T hout-

m ès III ,  n° 32, sous la forme Ifu za r,

dont les consonnes répondent bien à l’hébreu lixn .

Cf. A. M ariette, Les listes géographiques des pylônes de 
K a rn a k ,  Leipzig, 1875, p. 23; E. de Rougé, É tu d e  sur 
divers m onum ents du  règne de Thoutmès I I I , dans la 
llevue  archéologique, Paris, 1861, p. 361; G. Maspéro, 
S u r  les nom s géographiques de la L iste  de Thoutm ès I I I  
qu ’on p eu t rapporter à la Galilée, extrait des Transactions 
o f the Victoria In s titu te , orphilosophical Society o f Great 
R rita in , 1886, p. 5.

I. Identification. — Tels sont les renseignements qui 
doivent nous guider dans la recherche de l’emplacement 
d’Asor. Plusieurs auteurs se sont égarés pour avoir né
gligé les détails les plus importants de cet ensem ble, ou 
pour s’être trop appuyés sur l’onomaslique seule. C. Ritter, 
The com parative geography o f Palestine and  the S ina itic  
P en in su la , 4 in-8°, Edim bourg, 1866, t. n ,  p. 221-225, 
s’applique à prouver par de nombreux argum ents que la 
cité chananéenne est représentée par les ruines actuelles 
dTIazuri, à l’est du lac Mérom et du Jourdain, au nord- 
est de B anias, l’ancienne Césarée de Philippe. Tel est 
aussi le sentim ent de Stanley, S ina i and  P alestine, in-8°,

Londres, 1866, p. 391, 397. La similitude des noms les a 
trompés. R obinson, Biblical Researches in  P alestine, 
Londres, 1856 , 3 in -8° , t. m ,  p. 402, combat justem ent 
cette opinion, en faisant rem arquer qu'il y n’a là que des 
ruines insignifiantes. Nous ajouterons qu’elle est en oppo
sition formelle avec les textes de Josué, x ix , 36, 37, 
de I Machabées, x i, 63-74, et de Josèphe, comme nous 
le verrons plus loin.

M. de Saulcy crut avoir retrouvé Asor au nord de 
YArdh el-H ouléh, dans un  site qu’il appelle E l-K h a n  
(« caravansérail » ou espèce d’hôtellerie), près du village 
d’Ez-Zouk ou Es-Souq. Là d’énormes murailles cyclo- 
péennes seraient, d’après lui, les vestiges de la vieille cité 
de Jabin. Cf. Voyage autour de la m er M orte, 2 in-8°, 
Paris, 1853, t. n , p. 533-542; D ictionnaire des antiquités  
bibliques, in-4’, Paris, 1859, col. 347-353. Le savant voya
geur s’est ici, comme en plusieurs circonstances, laissé 
séduire par son imagination. Il veut parler sans doute 
des ruines des deux villages de K hân  ez-Zouk el-Fokani 
et K hân  ez-Zouk e t-T a h ta n i ,  et surtout de la longue 
chaîne de monticules volcaniques qui s’étend un peu plus 
loin vers le sud , l’espace de deux kilomètres au moins. 
Or M. V. Guérin, qui à deux reprises différentes a visité 
cet endroit, résume ainsi son impression : « Un peu plus 
au sud [du prem ier village], d'énormes blocs basaltiques 
offrent de loin l’apparence d’assises gigantesques placées 
par la m ain de l’homme le long de l'Oued Derdara, comme 
pour en fortifier la rive orientale; mais, en m ’approchant 
de plus près, je m 'aperçois que ces roches ont été dispo
sées ainsi par la nature , et qu’elles simulent seulement 
des assises factices. » Description de la P alestine, Ga
lilée, t. n ,  p. 351. Après un nouvel examen de la chaîne 
volcanique, le même auteur ajoute : e Je me convaincs, 
en la parcourant tout entière et en suivant avec attention 
le plateau étroit et mamelonné qui la couronne, que les 
énormes blocs basaltiques qui la couvrent confusément 
d’un bout à l’autre ont été déposés là par la nature, et ne 
sont pas les restes désagrégés et entassés pêle-m êle  de 
constructions antiques. ». Galilée, t. n , p. 534. En dehors 
de cela même, le site proposé par M. de Saulcy, tout en se 
rapprochant de l’emplacement le plus probable, ne répond 
pas avec une complète exactitude aux données bibliques. 
J. L. Porter, Five y  cars in  D am ascus, 2 in-8°, Londres, 
1855, t. i ,  p. 304, place Asor dans les mêmes parages.

Van de Velde, M emoir to accompany the Map o f the 
Holy L a n d , in -8°, 1859, p. 318-319, distingue la ville 
chananéenne de Josué, xi, 1 ; x i i , 19, de celle qui est m en
tionnée au livre des Juges, iv, 2 , 17. Celle-ci aurait été 
bâtie, après la destruction de la prem ière, sur un empla
cement différent, et se retrouverait, d’après lu i, à H azûr  
(ou plutôt H azîréh), village situé au centre de l’ancienne 
Galilée des nations, environ deux heures à l’ouest de Bint- 
Djébeil; de plus, elle serait identique avec Enhasor de 
Nephthali. Jos., x ix , 37. Quant à l’Asor de Josué, xix, 36, 
il la place à Tell H azûr, au sud-est d’E r-R a m éh  (Arama). 
Si nous admettons volontiers l’identification d Enhasor 
avec Hazîréh, nous ne voyons aucune raison pour assigner 
aux deux rois du nom de Jabin deux villes différentes, la 
première ayant dû se relever prom ptem ent de ses ru in es , 
comme nous le disons plus loin, il n’y a pas plus de motif 
pour distinguer l’Asor de Josué, xix, 36, de la cité royale, 
et l’assimiler à Tell Hazùr nous paraît impossible. Malgré 
l’identité complète du nom , il suffit de faire valoir, avec 
Robinson, Biblical Researches, t. m , p. 81, les difficultés 
suivantes : l’éloignement du lac Houléh ; l’absence de 
ruines anciennes et im portantes; nulle trace même sur 
la colline de fortifications ou de constructions. Voir aussi 
V. Guérin, Galilée, t. n ,  p. 458. Haziréh, proposée par 
W . M . Thomson, The La n d  and the Book, in-8», Londres, 
1890, p. 285, ne s’adapte pas m ieux aux indications que 
nous ont laissées l’Écriture et Josèphe.

Le choix nous reste m aintenant entre deux opinions, 
soutenues par deux auteurs également compétents, ap
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puyées en somme sur les mêmes raisons, différant seu
lem ent en quelques points. Pour R obinson, Biblical 
Researches, t. m , p. 365-366, il faut chercher Asor à Tell 
K huréibéh, colline élevée, qui se trouve juste à l’ouest et 
non loin du lac Ilouléh, et un peu au sud de Qadès. Pour 
V. Guérin, Galilée, t. ii, p. 363-368, on doit plutôt la recon
naître à Tell el-T Iarraoui ou H arraouéh  ( H arrah  dans 
la grande carte anglaise, Londres, 1890, feuille 6), éminence 
située à une heure et au nord-est de la première, plus rap
prochée du lac. Les argum ents peuvent se résum er ainsi : 
— 1° Jabin, roi d’Asor, voulant s’opposer à la conquête 
de Josué, rassemble son armée et celle des princes, ses 
alliés, « près des Eaux de Mérom, » Jos., xi, 5, ce qui sup 
pose la capitale peu éloignée du champ de bataille. Josèphe, 
A n t. jud,., Y , i, 18, raconte le même combat comme ayant 
été livré près de la ville de Bérotha, dans la haute Galilée, 
non loin de Qadès. — 2° Dans l’énumération des villes for
tifiées de N ephthali, Josué, allant du sud au n o rd , la 
m entionne entre Arama (E r -R a m é h ) et Cédés (Qadès), 
ce qui la place au-dessous de cette dernière. Jos., x ix , 
35-39. Citée dans un  ordre inverse parmi les villes qui 
tom bèrent aux mains de Téglathphalasar, roi d’Assyrie, 
c’est-à-dire Aïon (Tell D ibbin), Abel-Beth-Maacha (Abil 
e l-K a m h ),  Janoé ( Y  anou h ) et Cédés (Qadès), elle re
trouve la même situation. — 3° Le passage le plus pré
cieux pour fixer le site d’Asor est celui de I Mach., x i, 
63-74. Les généraux de Démétrius sont à Cadès avec une 
puissante armée. Jonathas vient camper pendant la nuit 
« près des eaux de Génésar», c 'es t-à -d ire  près du lac de 
Tibériade, et le lendemain, avant le jour, il arrive « dans 
la plaine d’Asor », où il rencontre les troupes ennemies. 
Ses soldats, surpris par une embuscade placée dans les 
m ontagnes qui bordent la plaine vers l’ouest, sont d’abord 
en proie à une telle pan ique, qu’ils prennent la fuite ; 
mais, à la vue de Jonathas combattant intrépidem ent avec 
quelques hom m es, ils reviennent à la charge et pour
suivent leurs adversaires jusqu’à leur camp de Cadès. De 
ce témoignage, confirmé par le récit analogue de Josèphe, 
A n t . ju d . ,  X III, v, 7, il résulte que la plaine d’Asor, située 
très probablement au pied de la ville de ce nom , qui, 
comme la plupart des cités fortes d’a lo rs , devait être 
placée su r une hauteur, se trouvait entre le lac de Géné
sareth au sud et la ville de Cadès au nord, et non loin des 
deux, puisque Jonathas, parti des rives du lac, arrive dans la 
plaine avant le lever de l’aurore, et poursuit l’ennem i jus
qu’à son camp de Cadès. Les deux sites proposés répondent 
également bien à ces données du texte sacré. — 4° Enfin 
Josèphe, dans un  endroit, A n t. ju d .,  IX , xi, 1, mentionne 
Asor, ’'Ao-wpx, à côté de Cadès, KvSùrx, et, dans un autre, 
V, v, 1, la place au-dessus du lac Séméchonitis. Sous ce 
dernier rap p o rt, l’opinion de V. Guérin semble prévaloir, 
car Tell el-Harraoui est plus rapproché du lac Mérom.

II. Description. — La hauteur dite Djébel el-H arraoui 
est couronnée par un  sommet oblong, « qui constitue une 
plate-forme inégale, longue de cent douze pas du nord au 
sud, sur v ing t-c inq  pas de large vers le nord , cinquante 
vers le centre et quarante vers le sud. Une puissante 
enceinte environne ce tell. Aux trois quarts renversée, 
elle était flanquée de plusieurs tours carrées, construites, 
comme la muraille elle-même, avec de gros blocs plus ou 
moins bien équarris et reposant sans ciment les uns au- 
dessus des autres. Au dedans, et principalement vers le 
su d -e s t,  on distingue les arasem ents de plusieurs cons
tructions im portantes, bâties avec des blocs polygonaux. 
Un certain nombre de citernes creusées dans le roc, par
ticulièrem ent sous les tours, sont ou intactes ou à moitié 
comblées. Des sycomores et des térébinthes ont pris çà 
et là racine au m ilieu des ruines. La ville dont cette for
teresse formait l’acropole s’étendait au-dessous, vers l’est, 
sur plusieurs terrasses successives. Bouleversée de fond 
en com ble, elle n’est plus parcourue que par de pauvres 
bergers, qui prom ènent leurs troupeaux sur ces débris 
solitaires. Des herbes sauvages, des broussailles et des

chardons gigantesques, entremêlés de caroubiers, de téré
binthes et de chênes verts, croissent partout sur l’empla
cement qu’occupaient jadis des maisons et quelques édi
fices publics. La ville paraît avoir été détruite dès l’antiquité 
elle-même, car rien n ’y atteste des réédifications modernes, 
et tou t, au contraire, y porte la trace des âges les plus 
reculés, notam m ent l’appareil polygonal des blocs em
ployés et l’absence de ciment. » V. Guérin, Galilée, t. ii, 
p. 363-364.

Le Tell el-K huréibéh, « colline des ru ines, » se trouve 
à une heure vers le sud - ouest. « Le plateau supérieur de 
celte colline est environné d’un m ur épais à gros blocs à 
peine taillés et dont quelques assises sont encore debout. 
Au dedans de cette enceinte oblongue, qui s’étend de 
l’ouest à l’est, gisent les débris de nombreuses petites 
maisons bâties en pierres sèches et d’apparence arabe ; 
elles avaient succédé à d’autres plus anciennes, dont il 
subsiste encore un certain nombre de citernes creusées 
dans le roc. Vers le nord principalem ent, les flancs de la 
colline sont soutenus d’étage en étage par plusieurs gros 
murs d ’appui. Au milieu de l’une de ces plates-formes 
artificielles, on avait pratiqué su r une surface aplanie 
trois belles cuves sépulcrales, parallèles et contiguës. » 
V. Guérin, Galilée, t. i i , p. 368-369. Le même savant 
explorateur fait rem arquer que les ruines du Tell el- 
Khuréibéh sont moins importantes et moins étendues que 
celles du Tell el-H arraoui, ce qui, ajouté à la distance du 
lac Mérom, lui fait préférer cette dernière colline comme 
site d ’Asor. D’après les auteurs anglais, G. Arm strong, 
W . W ilson et Conder, N am es and  places in  the Old and  
New T estam ent, in -8 ° , Londres, 1889, p. 83, le nom 
d’Hazor survit encore dans le Djébel H a d îréh , situé un 
peu au sud-ouest des deux localités que nous venons de 
décrire.

III. Histoire. — A l’entrée des Israélites dans la Terre 
Promise, Asor était la plus importante des cités du nord, 
et la capitale du roi Jabin. Aussi est-ce dans ses environs, 
non loin de ses puissantes m u raille s, qu’à la voix de 
celu i-c i se rassem blèrent tous les princes de la contrée, 
pour opposer une barrière à la conquête de Josué. Après 
les avoir mis en déroute et poursuivis jusqu’à Sidon, le chef 
du peuple hébreu revint sur ses pas, frappa du glaive le 
roi et les habitants et réduisit la ville en cendres. Jos., 
xi, 1-13. Elle ne tarda sans doute pas à se relever de ses 
ru ines; ce qui du reste n ’a rien d’invraisemblable, car, 
dans ces tem p s-là , une fois le vainqueur parti, on s’em
pressait de reconstruire les cités détruites, comme le 
tém oignent les inscriptions assyriennes, sans parler des 
récits bibliques. Cf. F. Vigouroux, La B ible et les décou
vertes m odernes, 5e édit., P aris , 1889, t. m ,  p. 281, 
n o te l .  Cent cinquante ans plus tard, un des descendants 
de Jab in , portant le même nom , et comme lui habitant 
Asor, était, comme lui aussi, à la tête des Chananéens, 
qui avaient eu le temps de réparer leur défaite et de 
retrouver leurs forces. Pendant vingt a n s , il soumit les 
Hébreux du nord à un dur tribut, sans qu’ils cherchassent 
à secouer le joug , n ’osant se m esurer avec les terribles 
chariots de fer que conduisait Sisara, son général ou roi 
vassal. Débora et Barac m irent fin à l’oppression par la 
victoire remportée dans la plaine d ’Esdrelon. Jud., îv.

Nous devons, à propos de ce dernier épisode, répondre 
à une objection de K eil, Josua, R ichter u n d  R u th ,  
Leipzig, 1874, p. 90, tendant à prouver qu’Asor ne pou
vait être dans le voisinage immédiat de C adès, parce 
qu’alors Barac n ’aurait pas pu rassem bler son armée dans 
cette dernière ville, sous les yeux de Jabin, ni la conduire 
de là , c’e s t-à -d ire  des portes d’Asor, à la montagne du 
Thabor. Nous ferons simplement rem arquer le plan de 
bataille, si admirablement inspiré. Débora et Barac se ren
dirent à Cadès, et là firent appel au patriotisme des Hé
breux, en les prévenant secrètement du projet qu’ils médi
taient. Les hommes de bonne volonté se rendirent, chacun 
de leur côté, en évitant les villes chananéennes, au lieu
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du rendez-vous. Le rassemblement des troupes Israélites 
se fit donc silencieusement et sans éveiller les soupçons 
de l’ennemi. Cf. Vigoureux, La Bible et les découvertes 
modernes, t. n i, p. 286, 289.

Salomon la fortifia en même temps que Mageddo et 
Gazer. III Reg., ix , 15. Mageddo commandait la grande 
plaine d’Esdrelon, champ de bataille célèbre à toutes les 
époques de l’histoire ; Gazer commandait la route de 
Jérusalem  et la Séphéla. Asor avait donc dans le nord 
une égale importance stratégique. Aussi le roi d’Assyrie 
Téglathphalasar s’en ëmpara-t-il comme des autres places 
fortes de la contrée. IV Reg., xv, 29. Enfin nous avons vu 
comment elle fut témoin de la victoire de Jonathas sur 
les généraux de Démétrius. I Mach., XI, 63-74.

A. L e g e n d r e .
2 .  ASOR (Septante : ’Ao-opuovaiv), ville de la tribu de 

Juda. Jos., x v , 23. Elle fait partie du prem ier groupe, 
comprenant les villes de l’extrémité m éridionale, où elle 
est citée entre Cadès et Jethnam . C’est sans doute ce der
nier nom , hébreu : I fn â n ,  que les Septante ont uni à 
Asor dans ’Auopiwvat'v. Leur autorité ne suffit pas pour 
nous y faire reconnaître un seul nom , tant cette partie 
des listes est corrom pue dans le texte grec. Le texte hé
breu distingue nettem ent Asor et Jethnam , le nom de 
cette dernière étant précédé de la conjonction ve, « et ». 
Cf. R eland, P alæ stina  ex m onum entibus veteribus illus- 
trata, U trecht, 1714, t. i, p. 143-144; t. n ,  p. 709. Cette 
Asor est jusqu’ici complètement inconnue. Peut-être cepen
dant le souvenir de ces villes méridionales, Asor ou Hes- 
ro n , s’est-il conservé dans le Djébel H ad îréh , au nord- 
est d ’A ïn-Q adis (Cadèsbarné, suivant plusieurs auteurs).

A. L e g e n d r e .

3 . ASOR (hébreu : ffà sô r Ijüdattâh, «A sorla neuve; » 
omise par les Septante; Vulgate : Asor nova), autre ville 
de la tribu de Juda, comprise dans le même groupe que 
la précédente. Jos. xv, 25. « 11 y  en a, dit E. F. C. Rosen- 
müller, qui prennent H âdattàh  pour un nom de ville. 
Mais, comme dans toute cette liste les noms des diffé
rentes localités sont distingués par le vav  qui les p ré 
cède , il n ’est pas croyable que la conjonction ait été 
omise dans ce seul endroit. Il est vrai que les traducteurs 
syriaque et arabe m ettent cette particule ; mais on ne 
sait s’ils l’ont trouvée dans leurs manuscrits ou s’ils fon t 
ajoutée d’après leur conjecture. Cette dernière supposi
tion est la plus vraisem blable, puisque le chaldéen et 
saint Jérôme n ’ont rem arqué aucun signe copulatif, et 
qu’on n’en rencontre pas non plus dans les m anuscrits 
actuels. Ensuite les deux noms sont unis par l’accent con- 
jonctif M ahpach comme l’adjectif au substantif. » Scholia 
in  Vêtus Testam entum , Josua, Leipzig, 1833, p. 302-303. 
Asor est appelée « nouvelle » pour la distinguer d ’une 
au tre , p eu t-ê tre  la précédente, plus ancienne. L’Ono- 
masticon, Gœttingue, 1870, p. 217, après avoir m entionné 
la cité chananéenne de Jab in , ajoute : « Il y a jusqu’ici 
un autre village d’Asor sur les frontières d’Ascalon, vers 
l’orient, qui échut à la tribu de Juda, et dont l’Écriture 
parle en l’appelant Asor la neuve, ’Aawp tyiv y.aivpv, 
pour la distinguer de l’ancienne. » Cf. S. Jérôm e, Liber 
de situ  et nom inibus locorum heb., t. xxiii, col. 868.

M. V. Guérin, s’appuyant sur le texte d ’Eusèbe, croit 
reconnaître cette ville dans une localité actuelle, nommée
Yazour, j  , par les u n s, , Yasour, par les

autres, et située dans la plaine de la Séphéla. « Le village 
d’Yazour, il est v ra i, d i t- i l ,  n ’est point à l’est d’Ascalon, 
mais au n o rd -n o rd -e s t; ce qui n’est point un  argument 
décisif contre l’identification que je  propose, attendu que 
les indications d’Eusèbe ne sont pas toujours très précises, 
et peut-être, au lieu des mots : « sur les frontières d’Asca
lon , » fau t-il lire : « sur les frontières d’Azot, à l’est. » 
Judée, t. n ,  p. 67. Aucun débris antique n’attire l’atten
tion en cet endroit, sinon, près d’un puits, un  fût de 
colonne m utilée, de m arbre gris blanc. Les m aisons,

bâties sur une colline, sont construites comme celles de 
la plupart des villages de la plaine, c’e s t-à -d ire  avec des 
briques séchées seulement au soleil. Des plantations de 
tabac et des bouquets d’oliviers les précèdent.

Robinson, B iblical Researches, t. h ,  p. 34, note 2 , 
admet aussi que Yazour correspond bien à l’Asor de VOno- 
masticon. « Cependant, ajoute-t-il, si c’est le même nom, 
nous avons là un changement inusité de la gutturale hé
braïque, H eth, en l’arabe Ya  avec une voyelle longue. En 
tout cas, Eusèbe a tort de prendre cette localité pour une 
des Asor du sud de Juda. » Placer si haut et si loin notre 
ville nous parait également tout à fait contraire à la m arche 
méthodique suivie par Josué dans ses énumérations, prin
cipalement en ce qui concerne la tribu de Juda. L’auteur 
sacré procède par groupes bien déterminés : Asor la Neuve 
appartient à « l’extrême sud de la tribu, près des frontières 
d ’Édom », Jos., xv, 21, tandis que Yazour, par sa position 
au nord-ouest et par les villes qui l’entourent, rentre plu
tôt dans le premier ou le second groupe des villes de « la 
plaine ». Jos., xv, 33-41. Il est bien plus clair pour nous 
que Yazour répond à 1 ’A - z u - r u  prise par Sennachérib 
dans sa campagne contre Ézéchias, suivant le récit qu’il 
en fait lu i-m êm e dans le prisme de Taylor, col. n,  66. 
Cf. E. Schrader, Die K eilinschriften  und  das A lte  Testa
m e n t , in-8», Giessen, 1883, p. 289; F. Vigoureux, I.a  Bible 
et les découvertes m odernes, 5e édit., t. iv ,  p. 207. Elle 
vient tout naturellement, en effet, après B it-D a -g a n -n a ,  
Beth-Dagon (aujourd’hui B eit-D edjan), Jos., xv, 41 ; Ja- 
ap-pu-u, Joppé ( Yafa ), et Ba-na-ai-bar-ka, Bané-Barach 
(Ib n -Ib ra k ,  suivant les uns; B arlta , plus au sud, suivant 
les autres). Jos., x ix , 45. Elle occupait ainsi une place 
importante sur la route de l’Égypte à travers la plaine des 
Philistins. A. L e g e n d r e .

4 .  ASOR, ville de Juda, à l’extrémité méridionale de 
la Palestine, identique à H esron , hébreu : Ilésrôn hV 
Ifâsôr ;  Septante : ’Aocptov, aûxri 'Aatftp ; Vulgate : Hesron, 
luec est A sor. Jos., xv, 25. Le texte veut-il dire que Hesron 
s’appelait primitivement Asor, ou qu’elle n ’est autre que 
l’une des deux villes de ce n o m , précédem m ent indi
quées? Impossible de trancher la question. D’autres diffi
cultés du reste se rattachent à Carioth et à Hesron, pour 
savoir s’il faut faire du prem ier mot un nom propre ou 
un nom commun. Voir C a r i o t h ,  H e s r o n .

A. L e g e n d r e .

5 .  A S O R , « royaumes » contre lesquels prophétisa 
Jérémie, x l i x ,  28, 30, 33. La Vulgate a fait un  nom propre 
de H àfôr  dans tout ce passage, où il s’agit de prédictions 
contre Cédar, peuple arabe. Les Septante, lisant -isn, 
hâçêr, ont, au contraire, régulièrem ent traduit par aù)a], 
« cour, » et bon nombre d’auteurs admettent ici le nom 
commun, comme si l’on disait « les royaumes du  douai"». 
Cédar, en effet, représente, comme dans Isaïe, xx i, 16, 
toute l’Arabie, ou au moins une portion de ce pays, dans 
lequel nous ne trouvons aucune contrée du nom d’Asor. 
D’un autre côté, il ne saurait être question des différentes 
villes de la Palestine occidentale, dont nous avons parlé, 
puisque l’objet même de la prophétie nous reporte néces
sairement vers les benê-Qédém, ou « les fils de l’Orient », 
expression générale qui désigne les Arabes, et surtout les 
tribus nomades du nord. Voir A r a b e  1. Il est donc pro
bable que le prophète a employé le mot Hâçôr pour dési
gner les Arabes qui habitent dans des n n x n , hascrim ,
« villages » ou « cours », et les distinguer ainsi des Nomades, 
qui vivent sous la tente. Isaïe, x l i i , 1 1 ,  se sert de ce term e 
pour caractériser Cédar, de même que la Genèse, xxv, 16, 
pour les enfants d’Ismaël. Aujourd’hui encore les Arabes 
sédentaires sont appelés H a d a r iy é h ,y à \ jÀ  Jeûi (ahl al- 
haouâder, « les gens de la demeure fixe » ), par opposi
tion avec les Ouabariyéh, j i j J l  (ahl al-ouabar, « les 
gens du poil » ) , qui habitent dans des tentes (faites avec
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du poil de chameau ou de chèvre).-Les « royaumes d’Asor » 
sont donc ainsi les régions habitées par les tribus séden
taires. Cf. E. F. C. Rosenmüller, Scholia in  Vêtus Testa
m ent,um , Jeremias, Leipzig, '1827, t. n, p. 368; C. F. Keil, 
Biblischer C om m entar über den Propheten Jerem ia , 
Leipzig, 1872, p. 490; J. Knabenbauer, Comm entarius 
in  Jerem ia m , Paris, 1889, p. 554; Trochon, La Sa in te  
B ible , Jérémie, Paris, 1878, p. 303.

Il faut dire cependant que la paraphrase chaldaïque et 
la version syriaque ont, comme la Vulgate, traduit par 
Asor, rendant exactement l’hébreu IJâsôr. Aussi d’autres 
auteurs ont vu là un  nom propre. M. J. Halévy dit que ce 
royaume, défait par Nabuchodonosor en même temps que 
les Cédar, « était probablement la localité nommée aujour
d’hui e l-A k h d a r , presque à moitié chemin entre Teboûk 
et Teima. » Voir A r a b i e ,  col. 864, et la carte, col. 857. On 
ne saurait néanm oins souscrire à l’opinion de Marc von 
Niebuhr, qui identifie JJâsôr avec le H adjar  actuel, pays 
situé au no rd -est du Nedjed. Si l’hébreu l'isn répond à

l ’a r a b e  > ha$ar, o u  jxà s* ., hadar, i l  d if f è re  c o m 

p lè t e m e n t  d e  jé » - , hadjar, o u  ^.-3", hadjar. Cf. K e i l , 
Jerem ia, p .  4 90 , n o te .  1 . A. L e g e n d r e .

6 .  ASOR, ville habitée par les Benjamites après leur 
retour de la captivité. II Esdr., x i ,  33. Les noms qui la 
précèdent et la suivent sont bien connus, et nous aident 
à déterm iner sa position. Elle est mentionnée entre Ana- 
nia, aujourd’hui B e it-H a n in a , village situé à une faible 
distance au nord de Jérusalem , et Ram a, E r - R a m , au 
n o rd -es t du précédent. Voir la carte de la tribu de B e n 
j a m i n .  Robinson, Biblical Researches in Palestine, t. i i ,  
p. 264, note 4 , et V. Guérin, S a m a rie , t. x, p. 209, se 
demandent si l’on ne pourrait pas la reconnaître dans 
Tell A zour (Robinson écrit ^ y ^ s . ,  'Asour, avec aïn  et 
sâ d , édit. 4841, t. m ,  p. 232; G uérin , yyS,, ’Azour, 
avec aleph  et zâ), colline élevée, au n o rd -es t de Béthel, 
d’où l’on embrasse un magnifique horizon, depuis la vallée 
du Jourdain jusqu’à la M éditerranée. Ce site nous parait 
s’éloigner trop des villes parmi lesquelles est nommée 
Asor : il convient plutôt à Baalhazor de II Reg., xm , 23. 
Nous préférons, avec les auteurs anglais, l’emplacement 
de K hirbet H azzür, village caché parmi les oliviers au 
pied des hauteurs de Néby Samouïl, vers l’est, et tout près 
de B eit-H anina; c’est exactement la place qu’occupe la 
cité benjamite dans la liste donnée par le texte sacré. 
Cf. G. Armstrong, AV. AVilson et Conder, Names and. places 
in the Old and New Testam ent, in-8», Londres, 1889, 
p. 83; C. R. Conder, Tent W ork in  P alestine, in-8», 
Londres, '1889, p. 259. •— Tobler, Topogr., t. i i , p. 400, 
avait déjà proposé un site identique ou très voisin, qu’il 
appelle K hirbet A rsûr  (ou A sûr), et qu’il place huit mi
nutes à l’est et au-dessous de R ir  Nebala et non loin de 
Rama. Cf. Van de Velde, M emoir to accom pany the m ap  
o f the Holy Land, in-8», 1859, p. 319. A. L e g e n d r e .

AS O R H AD D A Etf ,  A S O R  H A D D A N ,  en un ou deux 
m ots, selon les divers exemplaires de la Vulgate. Forme 
particulière du nom  d’Asarhaddon, roi de Ninive, dans 
la version latine de I  Esdras, iv ,  2 . Le texte original d’Esdras 
porte en deux m ots: ’Ê sar haddôn, comme II (1V j Reg., 
x ix ,  3 7 , et Is., x x x v n ,  3 8 . Voir A s a r h a d d o n .

ASOTH (hébr •eu : ’A'svaf : Septante : ’A<n'6), fils de 
Jephlat, de la tribu d’Aser. I Par., vu, 33.

ASPALATHE (àc77îd),a0o;), parfum  mentionné une 
seule fois dans l’Écriture. Eccli., xxiv, 15 (texte grec). 
La Vulgate traduit ce mot par balsam um , « baum e, » 
Eccli., xxiv, 20; mais il est certain qu’il désigne un  aro
mate particulier, dont il est souvent question dans les 
auteurs grecs et dans Pline : ils parlent de la plante, du

parfum qu’on en tirait et de l’usage qu’on en faisait comme 
remède. Il est cependant possible qu’ils aient désigné 
sous le nom d’aspalathos, à cause de certaines ressem 
blances, des plantes en réalité très différentes. Théognide, 
1193, édit. Siztler, in-8», Heidelberg, '1880, p. 127 ; Théo- 
crite, Id y ll .,  iv, 57; xxiv, 88, édit. Didot, p. 9, 49, et Scho
lia in  Theocrit., édit. Didot, p. 36; Iiippocrate, Œ uvres, 
10 in-8», trad. Littré, t. vm , 1853, p. 446; Théophraste, 
Hist. p la n t., ix , 7; F ragm . i r  de odor., 25 , 33, édit. 
Teubner, t. i, p. 237; t. m , p. 80, 83; Galien, Opéra, édit. 
Kühn, dans les M edicorum  græcorum Opéra, t. xi, p. 840 ; 
t. xix, p. 725, etc.

L’aspalathe était particulièrem ent estimé en Orient. 
« Cette plante... [est] m entionnée dans la plupart des 
recettes de parfum erie égyptienne que nous connaissons. »

AL Loret, La flore pharaonique, in-8», Paris, 1887, n» 61, 
p. 26. Elle entrait comme ingrédient dans la composition 
du célèbre parfum égyptien appelé par les Grecs k yp h i ; 
c’est ce qu’attestent les trois écrivains grecs qui l’ont 
décrit : Dioscoride, De m ater, m ed ., i, 24, édit. Sprengel, 
t. i ,  p. 38-39 ; P lutarque, De Is. et Osir., 80, édit. Par- 
they, in-8°, Berlin, 1850, p. 143 (cf. les notes de Parthey, 
p. 278-280) ; Galien, De an tido t., édit. Kühn, t. xiv, p. 118. 
11 était donc tout naturel que l’aspalathe eût une place 
dans l’énumération de parfum s faite par l’auteur de l’Ec- 
clésiastique, xxiv, 20-21. La difficulté consiste à savoir 
quelle en était la nature. Nous en avons deux descrip
tions, l’une par Dioscoride, l’autre par Pline, a L’aspa
lathe, dit Dioscoride, est un arbuste épineux qui pousse 
à Istrus, à Nisyre, en Syrie et à Rhodes; les parfumeurs 
s’en servent pour donner de la consistance à leurs par
fums. Le meilleur est lourd, et, quand il est dépouillé 
de son écorce, il est rouge, tirant sur le pourpre, dur, 
d’odeur agréable et d’un goût amer. Il en existe une autre 
espèce qui est blanche, ligneuse, inodore. » De re me- 
dica, i, 19, édit. Sprengel, t. i, 1829, p. 35-36. Cf. la note 
de l’éditeur, t. H, p. 359. Pline à son tour le décrit ainsi :
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« Dans la même contrée [en  Cypre] croît l’aspalathe, à 
épines blanches, de la taille d’un arbuste, à fleurs de rosier. 
La racine est recherchée par la parfum erie... La bonne 
qualité [de cet aromate] se reconnaît à une couleur rousse 
ou semblable au feu, à son grain compact et à son odeur qui 
est celle du castoréum. » H. N ., xii, 52. Au livre xxiv, 08, 
Pline dit qu’on le trouve aussi dans l’île de Rhodes.

Ces descriptions des anciens sont m alheureusement 
trop vagues pour qu’il soit possible de déterm iner avec 
certitude quelle était la plante d’où l’on tirait l’aspalathe. 
Dioscoride et Pliné s’exprim ent avec si peu de précision, 
qu’on s’est demandé s’ils avaient parlé autrem ent que par 
ou ï-d ire . Le seul point certain qu’on puisse déduire des 
passages des auteurs anciens, c’est que ce parfum  était 
produit par un  arbuste épineux : tous ceux qui en ont

302. — M yrica sapida  femelle. F ru it entier, coupes e t noyau.

parlé , naturalistes, médecins, poètes, sont d’accord là- 
dessus. Platon fait allusion à ces épines comme Théocrite. 
Pour peindre les tourm ents des méchants dans l’autre vie, 
il dit qu'ils seront traînés au milieu des épines des aspa- 
lathes. De republ., x, édit. Didot, t. n , p. 191. Cf. S. Justin, 
Cohort. ad Græc., 27, t. v i, col. 292; Clément d’Alexan
drie, Strom ., v, 14, t. ix , col. 133; Eusèbe, Præp. E v., 
x i i i , 13, t. xxi, col. 1105. Mais ce caractère est insuffisant 
pour identifier l’aspalathe. Aussi les savants sont-ils très 
divisés à ce sujet.

De nos jo u rs , on donne le nom d’aspalathe, Aspala- 
ih u s , à un  genre de plantes de la famille des Papilio- 
nacées, tribu des Lotées, toutes originaires du cap de 
Bonne-Espérance. De Candolle, P rodrom us regni vege- 
tabilis, 16 in-8», Paris, 1824-1870, t. n  (1826), p. 136. Il 
n ’existe en Orient aucune espèce de plantes appartenant 
au genre qu’on appelle aujourd’hui Aspalathe. D’après 
quelques-uns, l’aspalathe des anciens était une espèce 
d’aloès. (Voir A lo è s ,  col. 400.) Cf. F. V. Mérat et A. J. de 
Eens, D ictionnaire universel des m atières m édicales, 
in-8°, Paris, t. i, 1829, p. 469. Cette opinion n’est qu’une 
hypothèse sans fondement. — D’après d’autres savants, 
l’aspalathe est VAspalathus cretica  de Linné. Cf. Kitto, 
Cyclopædia o f B iblical L itera tu re , 1862, t. I, p. 245. 
Cette plante, qui forme des touffes buissonnantes extrê
m em ent épineuses et groupées en boules comme un hé
risson , semble bien répondre à ce qu’en dit Platon, mais 
on n ’en tire aucun parfum. Elle u ’est, au témoignage de 
Boissier, F lora orienta lis, t. h ,  p. 156, qu’une forme 
aberrante de l’A n th y llis  H erm anniæ , petit arbuste très 
épineux, à fleurs jaunes, à feuilles ovales, étroites, à 
rameaux touffus, qui croît en Grèce, dans les îles de 
l’Archipel et en quelques endroits du littoral asiatique de 
la Méditerranée.

Certains naturalistes pensent que l’aspalathe venait de

303. — Convolvulus scoparius.

pida. C’est un  arbre touffu, qui atteint environ trente 
pieds (neuf m ètres) de hauteur, au tronc large, couvert 
d ’une écorce b rune , rugueuse et crevassée, à feuilles 
lancéolées. Les fleurs de l’arbre mâle (fig. 301) sont diffé
rentes de celles de l’arbre femelle (fig. 302). Les unes et 
les autres, en forme de chatons, s’épanouissent en m ars; 
elles sont blanchâtres, avec de légères teintes roses. Le 
fru it, de couleur rouge, gros comme une petite cerise, 
m ûrit à l’époque des pluies; il a un goût acidulé et est 
rafraîchissant. Le bois est dur, d’un brun foncé. Quand on 
frotte les feuilles, elles exhalent une odeur aromatique 
légère et agréable. Les Hindous en estiment beaucoup 
l’écorce pour ses propriétés aromatiques et m édicinales, 
et on la trouve dans tous les bazars. Voir E num éra tion  
o f p la n ts , dans les Asiatic  Researches, Londres, ‘1801, 
t. v i, p. 380-381. Les descriptions des auteurs grecs et 
latins ne conviennent certainement pas à cet arbre sans 
épines et de taille assez grande.

On a aussi proposé d’identifier l’aspalathe avec certaines 
espèces de genêts qu’on trouve en Orient, entre autres 
avec le Genista aspalathoides, arbuste épineux, à fleurs 
d’un jaune d’or, ayant quelque ressemblance avec l’As-

l’Inde. Les auteurs arabes, tels qu’Avicenne (Avicennæ  
libri i n r e  m ed ica , 1. n , tr. 2, c. 211, in-f», Venise, 4564, 
p. 295), disent que dar-sisaan  est le nom qui correspond 
en leur langue à aspalathe, e t, d’après quelques-uns 
d’entre eux, cet aromate vient de l’Inde. Or, dans l’Inde, 
on appelle d a r-s isa n  l’écorce d’un arbre qui porte le 
nom de ka ifu l  ou k y fu l. 11 croit à l’état sauvage sur 
l’Himalaya, depuis le Nepaul jusqu’au Setledge. On le 
cultive aussi dans les jardins. N. W allich, Tentam en  
Floræ Nepalensis illuslra tæ , in-f», Calcutta, 1824-1826, 
p. 59, cf. pl. 45, l’a décrit sous le nom de M yrica sa-
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palathus ; par m alheur, on ne lui connaît pas de pro
priétés aromatiques. Il n’en est pas de même de 1 ’A m yris  
balsam ifera , dans lequel quelques-uns ont cru recon
naître l’aspalathe des anciens. C’est un arbre de la 
famille des Térébinthacées, assez semblable à la plante 
qui produit le baume de la Mecque. Voir K. F raas, 
Synopsis p la n la ru m  floræ classicæ ode)' Uebei'sichtliche 
D arstellung der in  den klassischen Schriften  der Grie- 
chen u n d  R iimer vorkom m enden P flanzen , in-8°, Mu
n ich , 4845, p. 49-50; Bussemaker et Daremberg, Œ uvres 
d ’Oribase, 6 in-8% t. n ,  1854, p. 490, 513, 618.

L’opinion la plus commune est que l'aspalathe se tirait 
de la plante appelée aujourd’hui Convolvulus scoparius 
de Linné (fig. 303). C’est le sentim ent de plusieurs sa
vants, tels que Littré, dans sa traduction de P line, édit. 
Nisard, t. i ,  1848, p. 493 (quoique dans sa traduction 
d’Hippocrate, Œ uvres, t. v i i i ,  1853, p. 447, il l’identifie 
avec le Genista acarithoclada); les annotateurs du même 
Pline, dans l ’édition Panckoucke, t. vm , 1830, p. 451-452 
(cf. t. xv, p. 197-199); V. Loret, qui a spécialement étudié 
la flore égyptienne. D 'après lu i, la plante appelée dans

la vallée du Nil ^  , d ja lem  ou d ja lm â , et

^ , d ja b i, est l’aspalathe, qui n’est pas autre que

le Convolvulus scoparius. « Je crois, d it- i l ,  que l’aspa
lathe, ou du moins l’aspalathe égyptien de Pline, est bien 
le Convolvulus scoparius L ., dont le bois, fort employé 
en parfumerie, est connu dans le commerce sous le nom 
de Bois de Rhodes ou Bois de rose. L’Égypte renferme 
encore aujourd’hui un  certain nom bre de ces Convolvulus 
ligneux et non volubiles, auxquels appartient le Convol
vulus scoparius. Tous poussent dans les rochers et les 
endroits pierreux ou sablonneux. » Le k y p h i ,  dans le 
Journal asia tique, ju illet-aoû t 1887, p. 120. « L’Égypte 
moderne possède dix espèces de Convolvulus, mais le 
Convolvulus scoparius en a disparu. » V. Loret, La flore 
pharaonique, p. 26. Cf. A. Raffeneau-Delile, Floræ egy- 
pliacæ  illustratio , dans la D escription de l’E gyp te , édit. 
Panckoucke, in-8°, t. x ix , 1824, n os 222-231, p. 78.

Les convolvulus sont des herbes ou des plantes sous- 
frutescentes. Un assez grand nom bre sont volubiles et 
s'enroulent autour des autres plantes. Parmi celles qui 
n ’ont point cette propriété se range le Convolvulus sco
parius. 11 atteint deux mètres de hauteur, le tronc a 
tren te-c in q  centimètres environ de circonférence. «Son 
port très spécial rappelle celui d’un genêt : ses souches 
ligneuses ém ettent, en effet, des rameaux tout droits, 
jonciform es, qui portent sur leur longueur, assez lar
gement espacées , des feuilles simples , linéaires , très 
étroites, et à l’extrémité des fleurs relativement petites, 
jaunâtres, disposées en épis ou en grappes paniculées. 
La partie intéressante de la plante est la souche ligneuse 
et les grosses racines qui s’en détachent. Ces parties, 
généralem ent contournées, sont recouvertes d’une écorce 
g r ise , fongueuse ou un peu crevassée. Le bois lu i- 
m êm e, blanchâtre dans les couches extérieures, est d’un 
jaune orangé au centre et tout imprégné d’une certaine 
quantité d’une huile peu volatile, qui a une odeur de 
rose prononcée. Aussi d o n n e -t-o n  à ce bois le nom de 
R ois de rose des p a rfum eurs  ou Bois de rose des Cana
ries. Il est aussi connu sous le nom de Bois de Rhodes 
( lig n u m  R hodium  ) ; mais cette dénomination ne signifie 
pas autre chose que Bois à odeur de rose ; elle n ’indique 
nullem ent l’origine géographique de la substance. La 
plante ne se trouve, en effet, qu’à une très grande dis
tance de l’île de Rhodes ; elle croît seulement à Téné- 
riffe, dans les Canaries. » Planchon, dans 1 e D ictionnaire  
encyclopédique des sciences m édica les, 4re série , t. xx, 
1877, p. 235. On peut supposer qu’elle a été cultivée au
trefois en des lieux où on ne la trouve plus aujourd’hui; 
mais l’identification de l’aspalathe, on le voit, n’est pas 
encore bien établie. Quoique certains convolvulus soient

épineux, comme Yarm atus ( Description de l’É g yp le , 
H istoire na ture lle , B o tan ique, pl. 18), le scoparius ne 
l’est pas et, su rce  point, il ne répond pas à la description 
des anciens. — VoirE. P. Ventenat, Choix de p la n tes,\n -l° , 
Paris, 1803, p. 24, pl. 24 ; Ch. Barker VYebb et S. Berthelot, 
Histoire naturelle des îles Canaries, P hytographia , Paris, 
1836-1850, t. m , part, n ,  sect. 3 , p. 29-30.

F. V i g o u r o u x .
ASPERSION. Dans le sens strict du m ot, 1’« asper

sion » consiste en ce qu’on répand ou plutôt qu’on je tte , 
sur des personnes ou sur des choses, quelques gouttes 
d’un liquide, soit avec les doigts, soit avec un  rameau de 
feuillage, soit avec tout autre instrum ent ou vase destinés 
à cet usage. L’aspersion se distingue ainsi soit de 1’ « ablu
tion » totale ou partielle du corps, soit de 1’ « effusion » d’un 
liquide. Nous trouvons chez les Hébreux la plus grande 
variété dans la matière et le rite des aspersions.

I. A s p e r s i o n  a v e c  l ’e a u  l u s t r a l e . — Moïse, Num., 
x ix , détermine avec le plus grand soin tout ce qui con
cerne ce genre d’aspersion. — 1° M atière de l’aspersion. 
— C’est l’eau lustrale, qu’on obtient de la m anière suivante : 
on immole et on fait brûler une génisse, de couleur rousse, 
sans défaut, sans tache, et n’ayant pas porté le joug; dans 
le bûcher de la génisse, on jette aussi du bois de cèdre, 
de l’hysope et de l’écarlate teinte deux fois. Num ., x ix , 
1-6 . Sur l'immolation et l’incinération de la victime, voir 
V a c h e  r o u s s e . Les cendres ainsi obtenues sont recueillies 
par un homme « pur », et elles sont déposées hors du 
camp (plus tard hors de Jérusalem ), dans un lieu « très 
pur », pour être sous la garde et au service de tous les 
enfants d’Israël. Num., x ix , 9. Quand on veut avoir de 
l’eau lustrale, on dépose un peu de ces cendres au fond 
d’un vase, on verse par-dessus de l’eau « vive », c’est- 
à -d ire  de l’eau de source ou de rivière, par opposition 
à l'eau de citerne ou à toute eau dormante ; le mélange 
obtenu est l’eau lustrale. Num ., x ix , 17. L’action mèn e 
de mélanger l’eau et les cendres est appelée par les rabbins 
« consécration » de l’eau lustrale.

2° Nom  de cette eau. — Dans l’hébreu, Num ., x ix , 9, 
43, 20, 21; x x x i, 23, elle est appelée m ê n id d â h , c’est- 
à-dire « eau de séparation » ou « d’im pureté» (du radical 
n â dad , « séparer, rejeter »), soit parce qu’elle servait à 
réconcilier et à rapprocher de Dieu ceux qui étaient « sé
parés » de lui par certaines impuretés légales, soit parce 
que la génisse dont les cendres servaient à faire cette eau 
était elle-m êm e « séparée » et imm olée; d’autres inter
prètent ces mots mê n iddâh  dans le sens d’ « eau d’as
persion » (du radical yâdâh, « répandre ») ; c’est ainsi que 
les Septante traduisent, aux passages indiqués, ùSàip pav- 
Tiagoû, « eau d’aspersion, » sauf une fois: 08wp «yviapou, 
« eau de purification. » Num., xxxi, 23. La Vulgate tra 
duit tantôt aqua aspersionis, Num., xix , 9 ; tantôt aqua  
lustra lionis, Num ., x ix , 20; tantôt aqua expialionis, 
Num., x ix , 43, 24 ; xxxi, 23.

3° Forme et in strum ent de cette aspersion.— La forme 
est indiquée Num ., xix, 18-19; un homme « pur » trempe 
un rameau d’hysope (hébreu : ’êzôb) dans l’eau lustrale, 
et asperge ainsi les personnes ou les objets contaminés. 
Pour faire l’aspersion, la loi n ’exige pas un  prêtre, ni 
même un lévite; le prem ier Israélite venu suffit, pourvu 
qu’il soit « pur » ; aussi, pour être plus sûrs que cette con
dition fût accomplie, les Hébreux choisissaient de préfé
rence , pour faire l'aspersion, de jeunes enfants ; c’étaient 
eux qui allaient puiser l’eau , qui la m ettaient dans le 
vase avec la cendre sacrée, qui plongeaient dans l’eau le 
rameau d'hysope, et qui faisaient l’aspersion. Cet usage 
s’est transmis par la tradition ; il est m entionné par l’au
teur de la Lettre de saint Barnabé, qui dit que trois en
fants, nxï8eç, faisaient l'aspersion. Barnabæ epislula, vm, 
dans Opéra P a trum  apostolicorum, édit. Funk, Tubingue, 
1881, p. 27. Quant à l’instrum ent de l’aspersion, la loi 
exige un  rameau d’hysope; l’hysope avait déjà servi soit 
pour l’aspersion du sang de l’agneau pascal sur les portes
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des Hébreux, Exod., XII, 22, soit pour l'aspersion qui 
accompagna l’inauguration de l’alliance. Exod., xxiv, 2. 
On aurait pu se contenter d’un ram eau d’hysope, la loi 
n'exigeant que cela ; mais comme, dans d’autres purifica
tions légales, la loi exigeait un rameau d’hysope joint à 
une branche de cèdre au moyen d’une bandelette de laine 
écarlate, Lev., xiv, 4 , G, 49-52, cette prescription fut 
étendue à l'aspersoir de l’eau lustrale. Barnabæ epistula, 
loc. cit. On peut voir dans la Mischna les subtilités des 
rabbins au sujet de l’espèce d’hysope qui était requise 
pour la légitimité de l’aspersion. M ischna, tr. P drâh , xi, 
1 -9 ; x i i ; édit. Surenhusius, t. vi, p. 307-313.

4° Usage e t efficacité de cette aspersion. — Le prin
cipal usage était d’enlever l’impureté légale qui provenait 
du contact du cadavre hum ain. Quiconque louchait un 
m ort, ou même simplement un tombeau, un ossement 
hum ain , était im pur devant la loi; bien plus, quand la 
m ort avait lieu dans une tente, plus tard dans une maison, 
l’im pureté légale frappait tous ceux qui entraient dans 
la tente ou la m aison, et même tout le mobilier, sauf les 
vases à couvercle. Num ., xix, 11-16; v, 2; xxxi, 19. Cette 
espèce d’impureté était très tenace ; elle durait sept jours, 
et excluait non seulem ent du temple et de la participation 
aux choses saintes, mais encore de la société des hommes. 
Voir I m p u r e t é s  l é g a l e s . Or c’est l’aspersion dont nous 
parlons qui enlevait cette impureté légale; on la répétait 
deux fois, le troisième et le septième jour (à partir du 
moment où la souillure avait été contractée); le septième 
jour, la personne « impure » prenait un bain, lavait ses 
vêtements, demeurait encore « impure » jusqu’au soir, et 
le lendem ain se trouvait purifiée. Num ., x ix , 12, 18-19. 
Outre cet usage principal, nous voyons encore l’eau lus
trale employée dans la consécration des lévites, Num., 
Vin, 7; puis, dans un cas spécial, pour la purification du 
butin. Num., xxxi, 20-33. On s’est demandé si l’aspersion 
do l’eau lustrale, qui enlevait l’impureté légale contractée 
par le contact d’un m ort, avait la même efficacité sur les 
autres impuretés. Quoi qu’en disent certains auteurs, par 
exemple, Tostat, ln  N u m .,  xix, q. xv, Venise, 1596, t. iv, 
p. 269 b; Cornélius a Lapide, ln  N um ., xix, 9, il parait cer
tain que l’eau lustrale n'effaçait que l’impureté dont nous 
parlons; comme nous le voyons dans le Lévitique, x ii, 
x in , xiv, xv, chaque impureté légale avait son rite parti
culier de purification, approprié à sa nature ; le rite fixé 
pour telle impureté n ’avait aucune efficacité pour telle 
autre; pourquoi ne dirions-nous pas la même chose de 
l’aspersion de l’eau lustrale, que Moïse, Num ., xix, pres
crit expressément pour purifier de l’impureté provenant 
des cadavres, sans faire aucune m ention des autres impu
retés? Aussi la plupart des commentateurs juifs et chré
tiens disent ou supposent qu’on n ’employait l’eau lustrale 
que dans le cas dont nous parlons, sauf peut-être quelques 
cas moins importants ajoutés par les rabbins.

Mentionnons un effet curieux de l’eau lustrale : elle puri
fiait, avons-nous dit, les « impurs », sur lesquels on la 
répandait avec l’hysope; au contraire , elle souillait les 
« purs ». Celui qui faisait l’aspersion devait, après cet acte, 
laver ses vêtem ents; quiconque touchait l’eau lustrale était 
im pur jusqu’au soir. N um .,xix, 21. Les exégètesont cherché 
a expliquer cette anomalie. S. Augustin, Quæst. in M éplat., 
N u m ., x ix , t. xxxiv, col. 735; Spencer, De Legibus 
Hebræorum ritua libus, La Haye, 1686, t. i ,  p. 361; 
Ueyling, De aqua exp ia toria , dans ses Observalion.es 
sacræ, Leipzig, 1739, t. m ,  p. 101; J. Leclcrc, In  N um ., 
x ix , Am sterdam , 1710, p. 409. Leurs explications, très 
subtiles, ne sont guère satisfaisantes; disons plutôt sim
plem ent que l’eau cendreuse, n ’étant guère propre par 
e lle-m êm e au point de vue physique, causait chez tous 
ceux qui la touchaient une très légère impureté légale, 
pour laquelle le législateur voulut imposer une purifica
tion proportionnée de quelques heures; c’est la pensée 
de^Cornelius a Lapide, I n  N u m ., xix, 21.

o° N otions historiques. — Moïse, dans l’institution de

cette eau lustrale, put être guidé par les usages des peuples 
environnants; car la cendre, et spécialement la cendre 
de veau , était employée par les païens dans leurs lustra
tions. Cf. Ovide, F ast., iv, 638-640, 725-727, 732-733, 
édit. Lemaire, Paris, '1822, t. vi, p. 284, 291, 292; Virgile, 
Ecloga  v m , 101, édit. Lem aire, Paris, 1819, t. i, p. 190; 
Arnobe, Adversus Genles, v u ,  32, t. v, col. 1262-1263. 
Les Juifs observèrent 'fidèlement le rite prescrit par leur 
législateur. C’est à lui que fait allusion David, Ps. l ,  9. 
Comme l’impureté légale provenant du contact des morts 
était par sa nature même extrêmement fréquente, il est 
fort probable que la cérémonie de l’immolation de la 
vache rousse avait lieu tous les ans; c’est l’opinion de 
saint Jérôme, E pist. cv m , A d E uslochium , x i i ,  t. x x i i , 
col. 887, suivie par la plupart des commentateurs chré
tiens, malgré l’opinion contraire des rabbins, qui font cette 
immolation beaucoup plus rare. R e lan d , A ntiqu ita tes  
sacræ, I I , v, 10, Utrecht, 1708, p. 108-109; L orinus, In  
N um ., x i x , 9, Lyon, 1622, p. 706; Cornélius a Lapide, 
In  N u m ., x ix , 22. Pour la même raison, il est très vrai
semblable que les cendres de la génisse, après avoir été 
recueillies dans le lieu du sacrifice, étaient ensuite distri
buées au moins dans les principales villes de Judée, afin 
que les Hébreux ne fussent pas obligés de faire si fré
quemment le voyage de Jérusalem. Bonfrère, P entateu-  
chus Mosis, In  N u m ., xix, '12, Anvers, 1625, p. 824; Cor
nélius a Lapide, In  N u m ., x ix , 9. Ce rite mosaïque était 
en pleine vigueur du temps de Notre-Seigneur; saint Paul 
en parle comme d’une chose parfaitement connue et pra
tiquée, Heb., ix, 13; Philon et Josèphe le signalent comme 
institué par Moïse; Philon , De viclim as offerentibus, 
dans ses Opéra omnia, Paris, 1640, p. 847-849; Josèphe, 
A n t. ju d .,  IV, iv, 6; Cont. A p ion ., n ,  23. La Mischna, 
écrite vers l’an 200 de notre ère, expose avec un détail infini 
tout ce qui concerne ce rite , M ischna, tr. P drâh , édit. 
Surenhusius, Amsterdam, 1702, t. vi, p. 269-313; mais il 
est bien probable qu’alors ce rite n’était plus observé ; car 
depuis la destruction du temple de Jérusalem , en 70, et 
surtout depuis la terrible répression de 137 par Adrien, 
les Juifs prétendent que ce rite et les rites similaires con
cernant les impuretés légales ne les obligent plus; c’est 
ce que dit le rabbin Léon de Modène, Cérémonies et cou
tumes des Ju ifs, I, v i i i ,  1, Paris, 1681, p. 18.

6° Sym bolism e et but de la loi. — L’eau lustrale était 
la figure du sang de Jésus-C hrist. Saint Paul, Hebr., ix, 
13-14, fait entre l’une et l’autre un rapprochement frap
pant. De même que l’eau lustrale répandue par l’aspersion 
sur les personnes ou les objets souillés par le contact d’un 
mort les purifiait de cette im pureté, ainsi le sang de 
Jésus-C hrist répandu sur la croix purifie notre âme des 
souillures contractées par nos péchés, qui sont des œuvres 
mortes. Ce symbolisme a été mis en pleine lumière par 
les Pères et les saints docteurs. Barnabæ ep istu la , v m , 
p. 27; S. Augustin, Quæst. in  H eptat., iv, 33, t. xxxiv, 
col. 732-737; Théodoret, Quæst. in N um  , q. xxxv, t. l x x x , 
col. 386; Bonfrère, Pentateuchus Mosis, p. 826; Corné
lius a Lapide, I n  N u m ., x ix , 4, 9. Cette interprétation a 
été suivie p a rles  auteurs protestants,W itsius, Æ gyptiaca  
sacra cum  Hebraicis collata, II, vm , 5-11, dans Ugolini, 
Thésaurus a n tiq u ita tu m  sacrarum , Venise, 1744, t. i ,  
p. 855-858; Deyling, De aqua expiatoria, dans ses Obser- 
vationes sacræ, Leipzig, 1739, t. n i, p. 89-102; Lightfoot, 
De m inisterio tem p li, x v i i ,  U , Opéra om nia , U trecht, 
1699, t. i ,  p. 752-753; Otho, Lexicon rabbinico-philolo- 
g icum , Genève, 1675, p. 659; Constantin L’Empereur, 
Talm udis babylonici Codex M iddoth , Leyde, 1630, p. 14. 
11 n ’y a pas jusqu’aux Juifs qui n ’aient vu dans l’eau lus
trale dont nous parlons le symbole de l’expiation de nos 
péchés. Cf. Deyling, loc. cit., p. 98-99. Philon en donne 
une explication allégorique; d’après lu i, Moïse a voulu 
rappeler aux Juifs que, de même que l’eau lustrale est 
composée d’eau et de cendres, ainsi le corps de l’homme 
n’est qu’un composé de poussière et de liquide. P h ilo n ,
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D e som niis, et De victim as offerentibus, Opéra, Paris, 
1640, p. 596-597, 848-849. Il est probable aussi que Moïse, 
en prescrivant aux Juifs cette eau expiatoire, s’est pro
posé de les détourner de l ’emploi de certaines eaux lus
trales en usage chez plusieurs peuples païens, et peu dignes 
d’une nation polie et civilisée. Ainsi, chez les Perses, l’eau 
lustrale renferm ait de l’urine de bœuf; chez les Indiens, 
de la bouse ou de l’urine de vache ; chez les indigènes 
du Malabar, de la fiente de vache, desséchée et réduite en 
poussière. Z e n d -A ve sta , traduit en français par Anquetil 
Duperron, Paris, 1771, t. n , p. 544-550; Paulin de Saint- 
Barthélemy, System a brahm anicum , Rome, 1791, p. 202; 
Lois de Manou, v, 105, '122,124, dans Pauthier, Les livres 
sacrés de l’O rient, Paris, 1841, p. 384-385; W iner, 
Biblisches Realwôrterbuch, au mot Sprengwasser, Leip
zig, 1838, t. il ,  p. 587. Qui ne voit combien le rite de 
purification des Hébreux était supérieur à ces rites païens, 
au double point de vue de la dignité morale et de l’hy
giène? Cf. Saalsehütz, Das Mosaische R ech t, Berlin, 1853, 
k. 40, p. 340, note. Pour le symbolisme complet du rite 
mosaïque, voir aussi V a c h e  r o u s s e .

7“ E a u  bénite des chrétiens. — D’après quelques au
teurs, qui l’affirment ou le supposent, 1’ « eau bénite » des 
chrétiens est une imitation de l’eau lustrale des Hébreux. 
Bien ne s’oppose à cette hypothèse, pourvu qu’on regarde 
notre eau bénite non pas comme un type ou une figure, 
ainsi qu’était l’eau lustrale des Hébreux, mais comme un 
rite pieux institué par l’Église pour exciter en nous la foi 
et la dévotion, et nous attirer ainsi des grâces qui nous 
aideront à obtenir le pardon de nos fautes. Ce qui est cer
tain, c’est que l’usage de l’eau bénite rem onte aux premiers 
siècles. Cf. Const. Apost., v m , 29, dans Migne, P atr . gr,, 
t. i ,  col. 1125. On a retrouvé, dans les catacombes, des 
vases, des coquilles, en m arbre ou en terre cu ite , assu
jettis à une colonne, à la portée de la m ain, qui évidem
m ent étaient ce que nous appelons des « bénitiers ». 
Cf. Martigny, Dictionnaire des antiquités chrétiennes, 
Paris, 1865, p. 222. S’il faut en croire le Liber Pontiflca
lis, l’institution de l’eau bénite est due au pape Alexandre, 
qui régnait vers l’an 110. Il est à rem arquer que le Liber 
Pontificalis donne à cette eau le nom d'aqua sparsionis, 
« eau d’aspersion ; » nom analogue à celui que la Vulgate 
Num ., x ix , 9 (aqua aspersionis), donne à l’eau lustrale 
des Hébreux. Liber Pontiflca lis, In  A lexa n d ru m , édit. 
Duchesne, Paris, 1886, t. i, p . '127.

II. A s p e r s i o n  a v e c  l ’e a u  o r d i n a i r e . — D’après quelques 
auteurs, les Hébreux avaient aussi des « aspersions » pro
prem ent dites avec de l’eau ordinaire; ils donnent comme 
exemple l’aspersion qui est mentionnée Num., v m , 7, et 
qui devait se faire dans la consécration des lévites; l’eau 
de cette aspersion, d isen t-ils , se puisait sans doute dans 
le bassin d’airain dont il est question Exod., xxx, 17-21, 
et qui ne contenait que de l’eau commune. Nous croyons 
qu’il s’agit ici encore d’une aspersion avec l’eau lustrale ; 
car l’eau qui devait servir à cette aspersion est appelée, 
Num ., vm , 7, m ê Iialtâ 't, « eau de péché, » c’est-à -d ire  
eau symbolisant la rémission du péché; or ce nom ne 
convient bien qu’à l’eau lustrale; aussi la Vulgate tra
d u it-e lle  aqua luslrationis ; de p lu s , nous voyons, 
Num ., xix, 17, que la vache rousse, dont les cendres ser
vaient à faire l’eau lustrale, est appelée Iia ttâ’t ,  « péché» 
ou « victime pour le péché » (cf. Maimonide, More Nebo- 
c h im ,  m ,  47, traduction latine de Buxtorf, Bâle, 1629, 
p. 494) ; le nom de m ê h a tlâ 't, « eau de péché, » convient 
donc parfaitem ent à l’eau lustrale; aussi les rabbins lui 
donnaient ce nom , W iner, Biblisches Realw ôrterbuch, 
t. n , p. 585; il est donc très probable que l’aspersion dont 
il s’agit Num ., v m , 7, se faisait avec l’eau lustrale. Cor
nélius a Lapide, I n  N u m ., vm , 7 ; Rosenmüller, I n  N um ., 
v in , 7. — Sans doute il est possible que les Hébreux, qui 
avaient tant d’ « ablutions » avec l’eau ord inaire , aient eu 
aussi des aspersions avec cette eau, d’autant plus que ces 
aspersions étaient en usage chez tous les peuples païens.

Tertullien, De Baptism o, v, t. i, col. 1204-1205; Virgile, 
É néide, H, 717-720; iv, 635; vi, 229-231, 635-636, édit. 
Lemaire, Paris, 1819, t. n , p. 293, 549; t. m , p. 126,173; 
Ovide, M etam ., i ,  369-372; v u , 189-190, édit. Lemaire, 
Paris, 1821, t. m , p. 91-92, 490. Cf. D. Classenius, Theo- 
logia G entilis, i i i  , 6 , dans Gronovius, Thésaurus græca- 
rum  an tiqu ita tum , Venise, 1735, t. v i i ,  p. 131 -132. Mais 
ce genre d’aspersion, pour les Hébreux, n ’est signalé, au 
moins d’une m anière expresse et form elle, ni dans la 
Bible, ni dans la M ischna, qui a plusieurs traités su r les 
purifications légales, ni dans les commentaires hébreux 
sur ces purifications; bien plus, Philon oppose ces asper
sions païennes avec une eau commune à l’aspersion juive 
avec l’eau lustrale, et fait ressortir l’excellence de celle-ci 
sur la prem ière, à raison même de sa matière prescrite 
par Moïse : ce qui semble supposer que les Juifs n ’avaient 
aucune aspersion sem blable, pour la matière, à celle des 
païens. Philon, De victim as offerentibus, loc. cit.

III. A s p e r s i o n  a v e c  l e  s a n g . — L’aspersion avec le 
sang des victimes est souvent prescrite par la loi ; nous 
la trouvons, d’une m anière ordinaire, dans certains sacri
fices, dans certaines fêtes ou cérémonies; nous la rencon
trons aussi, d’une m anière extraordinaire, dans quelques 
événements plus importants de l’histoire du peuple hébreu.

1° Aspersions ordinaires. — Dans les sacrifices, le sang 
des victimes était offert à Dieu ou appliqué aux personnes 
ou aux choses, de différentes m anières, tantôt sous forme 
d’aspersion, Lev., iv, 5 , 6 ; xv i, '14, 15, 19; tantôt par 
effusion, lente ou rapide, Lev., i, 5, 11, 15; m , 1, 8, 13; 
îv, 7, etc.; d’autres fois par simple attouchement. Lev., iv,
7,18, 25. Nous n ’avons à parler ici que des « aspersions » 
strictement d ites, renvoyant pour tout le reste à l’article 
S a c r i f i c e .— 1. Nous trouvons l’aspersion avec le sang dans 
deux sacrifices solennels, le sacrifice « pour le péché » du 
pontife suprêm e, et le sacrifice « pour le péché » du peuple 
tout entier. Dans ces deux cas, le pontife, p renant, dans 
un vase sacré destiné à cet usage, une partie du sang de 
la victime offerte en sacrifice, pénètre dans le tabernacle, 
plus tard dans la partie du temple appelée le Saint, e t, 
trem pant son doigt dans ce sang, il en fait sept fois l’as
persion devant le voile du Saint des saints. Lev., iv, 
5 -6 , 16-17; cf. Lev., v i, 30; Heb., x m , 11. — 2. Dans 
l’immolation de la vache rousse , la loi prescrit aussi ces 
aspersions; le prêtre, ayant égorgé la victime en dehors 
du camp, plus tard en dehors de Jérusalem , trem pe son 
doigt dans le sang recueilli, et fait sept aspersions dans 
la direction du tabernacle ou du temple. Num ., x ix , 4. 
— 3. Nous retrouvons ce même genre d’aspersion dans 
une fête très solennelle, qui revenait chaque année , la 
fête de l’Expiation. Lev., xvi. Le grand prêtre, étant entré 
dans le Saint des saints (ce qu’il ne pouvait faire que ce 
jour-là dans l’année), trem pait son doigt dans le sang du 
jeune taureau immolé pour ses péchés et ceux de sa fa
mille, et en faisait sept aspersions vers la partie orientale 
du propitiatoire; il faisait, de la même m anière, sept 
aspersions avec le sang du bouc offert pour les péchés 
du peuple; et il renouvelait dans le Saint cette double 
série d’aspersions. Lev., xvi, 14-16. — La tradition rab
binique fit précéder chacune de ces quatre séries d’une 
aspersion générale, ce qui portait le nom bre de ces 
aspersions à trente-deux. Puis le grand p rêtre , ayant 
ainsi purifié le Saint des saints et le Saint, s’approchait 
de l’autel des parfum s, et faisait avec le sang mélangé 
des deux victimes onze nouvelles aspersions, quatre aux 
angles et sept sur l’ensemble de l’autel. Lev., xvi, 18-19; 
Josèphe, A n t. ju d .,  III, x, 3. Les rabbins avaient compté 
avec un soin minutieux toutes ces aspersions, dont le 
nom bre, quarante - tro is , était sacré; le grand prêtre ne 
devait en faire ni une de plus ni une de moins ; on lui 
enseignait la m anière de les faire; la m oindre faute entraî
nait la nullité des opérations. M ischna, traité Yôm d’, v, 
1-7, édit. Surenhusius, t. n , p. 231-239; Maimonide, Ydd  
Iiazâqâh,Y\U , vm , De solemni d ie E xp ia tionum , traduc
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tion latine de Louis de Compiègne, Paris, 16 7 8 , p. 3 3 0 -3 5 2 ; 
Carpzov, A pparatus an tiqu ita tum  sacri codicis, Leipzig, 
'1748, p. 4 3 6  ; Ménochius, De republica Ilebræorum , Paris, 
1 6 4 8 , p. 2 7 6 - 2 8 2 ;  Reland, A ntiqu ita tes sacræ, Utrecht, 
1708, p. 2 4 0 ;  Ugolini, A ltare in té rim , dans son Thésau
rus an tiqu ita tum  sacrarum , Venise, 17 5 0 , t. x i ,  p. 1 8 -7 3 ; 
Deyling, De lngressu S. Ponlificis in  S a n c lu a riu m , 
xxv i- x x v i i i ,  dans ses Observationes sacræ, Leipzig, 1735, 
t. n ,  p. 1 9 1 -1 9 3 . — 4 . Dans la purification des lépreux, 
Moïse prescrit une aspersion aussi intéressante que mys
térieuse. Le lépreux guéri offre au prêtre deux passe
reaux; l’un des deux est immolé, et c’est avec son sang 
que se fait l’aspersion; l’usage de l’autre est ainsi indiqué 
par Moïse : le prêtre, au moyen d’une bande de laine 
écarlate, ajuste ensemble les ailes de cet oiseau vivant, 
avec un  rameau d’hysope et une branche de cèdre, puis 
il plonge cet aspersoir d’un nouveau genre dans le sang 
de l’oiseau imm olé, et fait enfin sept aspersions sur le 
lépreux. Lev., xiv, 4 - 7 .  Le même cérémonial est prescrit 
pour la « lèpre des maisons ». Les sept aspersions sont 
faites dans la maison infectée. Lev., xiv, 4 9 - 5 2 .

2° Aspersions extraordinaires. — Nous trouvons des 
aspersions avec le sang des victimes dans trois circons
tances mémorables de l’histoire du peuple hébreu. —
1. Dans la fameuse nuit où le Seigneur lit périr tous les 
prem iers-nés d’Égypte, les Hébreux, suivant les ordres 
de Moïse, avaient, avec un rameau d’hysope trempé dans 
le sang d’un agneau im m olé, fait trois aspersions sur la 
porte de leurs maisons; c’est ce signe qui les préserva 
de la m ort, et donna lieu à l’institution de la Pâque an
nuelle, que les Juifs célèbrent encore aujourd’hui. Exod., 
xii, 6-7,22.— 2. Lorsque Dieu, par l’interm édiaire de Moïse, 
contracta une alliance solennelle avec le peuple hébreu, 
qui se trouvait alors au pied du Sinaï, un des principaux 
actes de la cérémonie fut une aspersion faite par Moïse 
sur tout le peuple avec le sang des victimes. « Voici, dit-il, 
le sang de l’alliance que le Seigneur a faite avec vous. » 
Exod., xxiv, 5-8. Saint Paul complète ces détails en disant 
que Moïse avait p ris, comme instrum ent de cette asper
sion , un  ram eau d’hysope orné d’une bande de laine de 
couleur écarlate, lle b ., ix , 18-20. Il ajoute que Moïse 
avait mêlé de l’eau avec le sang, H eb ., ix , 19; nous 
savons, en effet, d’après le Lévitique, xiv, 5, 50-52, que 
dans ces sortes d’aspersions, probablement pour les rendre 
plus faciles, on avait coutume de m êler de l’eau avec le 
sang. Rosenmiiller, In  E pistolam  ad H eb ., ix , 19. —
3. Enfin la troisième circonstance où nous voyons une 
aspersion avec le sang fut la consécration du tabernacle 
et de tout son mobilier. L’Exode ne parle que d’une onction 
avec l’huile sainte faite par Moïse sur le tabernacle et tous 
les objets et vases sacrés qu’il devait contenir, Exod., X L ,

9-11; mais nous ne pouvons douter qu’il n ’y ait eu aussi 
une aspersion avec le sang. Saint Paul la m entionne expres
sément. Heb., IX , 21. Josèphe signale les deux cérémonies, 
l’onction avec l’huile sainte et l’aspersion avec le sang. 
Josèphe, A n t. ju d .,  III, vm , 3, 6. — 4. Quant à la dédicace 
du temple de Salomon, qui est racontée III R eg., viii-ix, 9;
H Par., v-vii, 22; Josèphe, A n t. ju d .,  VIII, IV, 1-5, il n ’est 
Pas fait m ention d’une aspersion avec le sang su r les murs 
du tem ple; il est probable néanm oins qu’elle eut lieu, 
car nous voyons que la plupart des rites accomplis par 
Moïse dans la dédicace du tabernacle furent répétés dans 
la dédicace du temple de Salomon. La même observation 
s’applique au temple de Zorobabel, I Esdr., vi, 16-18, et 
à celui d’Hérode. Josèphe, A n t. ju d .,  XV, X I ,  1-6.

3° Sym bolism e. — Saint Paul nous le fait connaître, 
Heb., ix , 3. Si le sang des victimes sanctifie ceux qui 
étaient souillés en leur donnant cette pureté extérieure 
dont ils étaient privés par une souillure légale, combien 
Plus le sang de Jésus-Christ purifiera-t-il notre conscience 
des couvres m ortes? Le sang des victimes était la figure 
du sang de Jésus-C hrist. Le sang des victimes purifiait 
tou t, personnes et choses, en sorte que, dit saint Paul, | 
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(( dans l’ancienne loi tout était purifié par le sang, et qu’il 
n ’y avait aucun pardon de faute sans effusion de sang. » 
Heb., ix, 22. Ainsi le sang de Jésus-Christ efface les souil
lures de notre âme, et en dehors de lui nous ne pouvons 
espérer de pardon. 1 Joa., i ,  7; Apoc., i ,  5. Le samr des 
victimes a préservé les prem iers-nés des Hébreux de la 
mort tem porelle; le sang de Jésus-C hrist nous préserve 
de la mort éternelle. Apoc., v, 9. Le sang des victimes a 
scellé la première alliance de Dieu avec le peuple hébreu, 
Exod., xxiv, 8; Heb., ix, 18; le sang de Jésus-C hrist est 
le principe et le gage du testament nouveau. M atth., 
xxvi, 28; I Cor., x i, 25. Par le sang des victimes furent 
dédiés et consacrés à Dieu le tabernacle et tous les objets 
sacrés de l’ancien culte; par le sang de Jésus-C hrist 
nous sommes séparés de la masse des profanes, nous 
sommes « achetés, acquis » à Dieu, et consacrés à lui 
comme son peuple de prédilection. Act., xx , 28; Heh., 
x i i i , 12; I Petr., i, 19. Voir S a c r i f i c e .

IV. A s p e r s i o n  a v e c  l ’i i u i l e  s a i n t e . — En général, 
l’huile sainte s’employait par onction ou par effusion. 
Toutefois, dans l’ancienne loi, nous trouvons quelques 
exemples d’aspersions proprement dites avec l’huile sainte. 
Dans la dédicace de l’autel des holocaustes, Moïse fit avec 
l’huile sainte sept aspersions sur cet autel, Lev., v m ,
10-11 ; l’écrivain sacré emploie, pour exprim er ces asper
sions, le même mot hébreu qu’il a employé pour les 
autres, c’e s t-à -d ire  le verbe nâzâh  à la forme hiph il; 
bien plus, il distingue expressément les deux cérémonies, 
l’aspersion et fonction. Cf. Scheidius, Olemn unction is, 
n ,  § 18, dans Ugolini, Thésaurus a n tiq u ita tu m  sacra
ru m ,  t. x i i , p. 935-938. Parm i les rites de la purification 
des lépreux, nous trouvons encore l’aspersion avec l’huile, 
Lev., x iv , 15-16 , 26-27; ce texte nous apprend que ce 
genre d’aspersion se faisait avec le doigt ( l’index, disent 
les rabbins, dans Scheidius, loc. cit., p. 938). Pour le sym
bolisme, voir H u i l e  d ’o n c t i o n .

V. A s p e r s i o n  a v e c  u n  m é l a n g e  d ’h u i l e  s a i n t e  e t  d e  
S A N G . —  Nous ne trouvons qu’un exemple de l’emploi de 
cette matière dans une aspersion sacrée. Dans la consécra
tion d’Aaron et de ses fils comme prêtres, Moïse, prenant 
l’huile d’onction et le sang qui était sur l’autel des holo
caustes, fit avec les deux liquides mélangés des aspersions 
su r Aaron et ses vêtements, puis sur ses deux fils et leurs 
vêtements. Lev., vm , 30. En cela il ne faisait qu’exécuter 
les ordres précis qu’il avait reçus de Dieu lui-même. Exod., 
xxix, 21. Qu’il y ait eu là non pas des aspersions dis
tinctes, tantôt avec l’huile , tantôt avec le sang, mais 
des aspersions avec les deux liquides m élangés, nous ne 
pouvons en douter; c’est le sens naturel de ces deux pas
sages, et, de plus, c’est l’interprétation commune des com
mentateurs juifs et chrétiens. Ph ilon , De Vita Mosis, i i i  , 
Opéra, Paris, 1640, p. 676; Cornélius a Lapide, In  Lev., 
vm , 30; Ménochius, De republica H ebræ orum , n ,  5, 
Paris, 1648, p. 130-132; Goodwin, Moses et A aron , I, v, 3, 
Brème, 1694, p. 24-25 ; Carpzov, A pparatus an tiqu ita tum  
Sacri Codicis, Leipzig, 1748, p. 66-67; Reland, A n tiq u i
tates sacræ, I I , i ,  6 , U trecht, 1708, p. 67-68; Jahn , 
Archæologia biblica, § 355, dans Migne, Sacræ Scripturæ  
cursus completus, t. n ,  col. 1038; Leydekker, De repu
blica Ilebræ orum , X , i i i ,  5, Amsterdam, 1704, p. 591.

V I .  A c c e p t i o n s  d i v e r s e s . — Nous trouvons encore, 
dans la Sainte Écriture, des « aspersions » faites avec de 
la cendre, en signe de deuil, II Reg., x i i i ,  19; Jer., xxv, 34; 
avec des parfum s, Prov., v u , 17; avec de la poussière, 
II Mach., x, 25; avec une eau épaissie, II Mach., i, 20-21. 
Dieu nous est représenté faisant sur la terre comme une 
« aspersion » de neige, Eccli., x u i l ,  19. Le mot « asperger » 
est employé dans le sens m étaphorique, soit par David : 
«Vous m ’aspergerez, ô mon Dieu, avec l’hysope, et je 
serai purifié, » Ps. L, 9; soit par saint Paul : « Ayant, par 
une aspersion intérieure, nos cœurs purifiés de leurs souil
lures. » Heb., x, 22. Dans Isaïe, l x i i i ,  3, et dans l’Apoca- 
lypse, x ix , 13, le Messie apparaît avec une robe tout
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« aspergée de sang », pour m arquer le triom phe remporté 
par lui sur ses ennem is, qu’il a immolés dans sa colère, 
et dont le sang a rejailli sur ses vêtements. Dans Isaïe, 
l i i ,  15, il est dit, au moins d ’après la traduction de la Vul
gate , que le Messie « aspergera beaucoup de nations » ; 
cette figure annonçait le sacrifice de Jésus, dans lequel 
il a répandu son sang pour tous les hommes et tous les 
peuples. Sur les difficultés de ce dernier verset, traduit 
différemment par les Septante, voir Gesenius, Comm entar 
über den Jesaia , LU, 15, Leipzig, 1821, p. 174-176, et 
Thésaurus linguæ hebrææ, p. 868 ; Rosenm üller, In  
Isa iam  prophetam , l i i ,  15, Leipzig, 1820, p. 334-338. Un 
grand nom bre de comm entateurs m odernes expliquent 
ce passage d’isaïe de la m anière suivante : « Ainsi il fera 
lever de nom breuses nations devant lu i, » par respect 
pour sa personne, sens qui s’accorde avec le second 
m em bre du parallélisme : « Et les rois [eux-m êm es] se 
taisent » remplis d’étonnem ent. — Pour la défense de 
la traduction donnée par la Vulgate, Aquila, Théodotion, 
la Peschito et plusieurs m odernes, voir Knabenbauer, 
C om m entarius in  Isa ia m , t. i i ,  Paris, 1887, p. 293-295.

S. M a n y .
A S P H A L T E .  Voir B itu m e .  

A S P H A L T I T E  ( L A C ) .  Voir M o r t e  ( m e r ) .

A S P H A R  (Xàxxo; ’Aa-cpdp; V ulgate: lacus A sp h a r) , 
endroit du désert de Thécué où, pour échapper aux pour
suites de Bacchide, Jonathas et Simon vinrent camper 
avec la troupe des Juifs fidèles. I Mach., ix , 33. Thécué 
se retrouve aujourd’hu i, avec son antique dénomination 
exactement conservée, dans Khirbet Teqou 'a , au sud de 
Bethléhem. Le désert commence ainsi à deux lieues envi
ron de cette dernière ville, et s’étend jusqu'à la m er Morte. 
Voilà pourquoi un  certain nom bre d’auteurs voient ici 
m ention du lac Asphaltite, pensant que Xây.xoç ’Aacpcip est 
une corruption de Xgcxxoç ’AvpaXUrï;;. Citons entre autres 
Calmet, Les livres des M achabées, Paris, 1722, p. 149; 
M. de Saulcy, Histoire des Machabées, in -8°, Paris, 1880, 
p. 219; M. Guérin, Description de la P alestine, Judée, 
t. i i i ,  p. 145. 11 faut bien rem arquer cependant que Xdxxoç 
ne signifie pas lac, mais citerne, pu its . Les Septante, en 
effet, emploient ce mot pour traduire l ’hébreu be’êr, que 
la Vulgate rend elle-m êm e par « puits », II Reg., x v n , 
-18, 19, 21; bô’r, II Reg., x x m , 15, 16, 20; bô'rôt, Jer., 
il ,  13; bôrût, Gen., xxxvn , 20; Vulgate : « citernes. » 
Josèphe, A n t. ju d .,  X III, i ,  2 , racontant le même fait, 
emprunte l’expression de l’écrivain sacré, tandis qu’en 
parlant du lac Asphaltite, il dit régulièrem ent X£ p.v77 
’AcrcpaXTÏ-iç. Cf. A n t. ju d . ,  I ,  lx ; IV, v, 1 ; IX , x , J; 
Bell, ju d .,  I ,  xx x m , 5; 111, x , 7; IV, v m , 4. Il s’agit 
donc ici d’un de ces réservoirs d’eau si importants en 
Orient, et particulièrem ent recherchés dans les contrées 
désertes. Or, à une heure et demie au sud de T eqou 'a , se 
trouve un plateau où gisent des ruines appelées Khirbel 
B ir  e z -Z a 'fe râ n e h ,  c’e s t - à - d i r e  « ruines du puits de 
Za'ferânéh (ou du safran) ». Elles consistent en quelques 
arasements de maisons renversées, restes d’un ancien 
village, qui était alimenté d’eau par plusieurs citernes 
creusées dans le roc. Cf. V. Guérin, Judée, t. n i ,  p. 149. 
Ne serait-il pas permis de voir dans l’arabe ez-Za'ferânéh, 
Ai l’ ’Aacfâp du texte biblique, malgré l'a ïn  in ter

calé? Cf. R. R iess, B ib e l-A tla s ,  F ribourg-en-B risgau, 
1887, p. 3 . A. L e g e n d r e .

A S P H E N E Z  (hébreu : 'ASpenaz; Théodotion [dans 
nos éditions de la Bible grecque] : ’AoçavéÇ; Septante : 
’Aêieuêpl [D aniel secundum  Septuaginta  e Chisiano 
codice, in -f° , Rome, 1772, p. 1 ]; syriaque des tétraples : 
>JLV-=>), Abiézer [Bugati, Daniel secundum  editionem  
L X X  in terp retu m  ex  telraplis desum ptam  ex codice 
syro-estranghelo , in -4 ”, Milan, 1788, p. 8 ] ) ,  un des

principaux officiers de Nabuchodonosor, roi de Babylone. 
Dan., 1 , 3. L’étymologie du nom est obscure. D’après 
Rôdiger, dans Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 
A d d en d a , p. 73, il viendrait du perse ou du sanscrit, et 
signifierait « nez de cheval » (sanscrit : açva, « cheval; » 
nasa, « nez »). Cf. Gesenius, Hebràisches Handwôrterbucli, 
9° édit. par Mühlau et Volck, 1883, p. 79; d’après Hitzig, 
Das B uch Daniel, in -8 ° , Leipzig, 1850, p. 6, le premier 
élément du mot 'ésék, serait hébreu, et le second, naç, 
serait zend, et 'ASpenaz voudrait dire « eunuque ». 
M. Halévy, Journal asia tique, août-septem bre 1883, 
p. 282-284, croit reconnaître dans ce nom le mot perse 
aspandj (avec chute de Y élif initial s ip a n d ji) , « hôtel, 
lieu où l’on reçoit les hôtes ». « L’auteur hébreu , d it- il , 
p. 283, aurait ainsi appliqué à l’officier qui introduisait 
les hôtes étrangers dans le palais royal le nom de l ’asile 
où ceux-ci étaient reçus et hébergés. » 11 est néanmoins 
plus naturel de dem ander à l’assyrien, non au perse ou 
au sanscrit, l’explication de ce nom babylonien. Malheu
reusem ent il est altéré. Voici comment on peut l’expliquer 
d’après Fr. Lenorm ant : « Il n ’y a guère moyen de dou
ter, dit-il, qu’un r  final n’en soit tombé; car les Septante 
l’écrivent en conservant cet r ,  mais en laissant tomber 
une autre lettre, ’AëteuSpi, ou, dans quelques manuscrits, 
’AgvscrSpc, c’e st-à -d ire  >3t:i3:s. Nous avons donc, comme 
altérations divergentes de la forme que portait le texte 
original, tjSvïM et nia3  K, ce qui impose de restituer 
cette forme en itisu tn  ou -itjsvin ( ’aSpenazar ou ’asbe- 
n a za r), transcription rigoureusement exacte d’un mot 
dont on a plusieurs exemples, A s s a - ib n i- z ir ,  la dam e  
(Istar de Ninive) a  fo rm é  le germe. » La d ivination chez 
les Chaldéens, in -8°, Paris, 1875, p. 182-183. Cf. J. Fabre 
d ’Envieu, L e  livre du prophète Daniel, t. 1 , 1888, p. 147.

Quoi qu’il en soit de l’étymologie douteuse de son nom, 
Asphenez était rab sarisim  de Nabuchodonosor. La Vul
gate a traduit ce titre par « chef des eunuques », et cette 
traduction a été universellement acceptée jusqu’à nos jours, 
d’après le sens du mot hébreu saris. Mais une tablette 
cunéiforme du British Muséum (n" 82-7-14,3570), con
tenant une liste de nom s, écrit ce titre ra b û -sa -rê su  
( r a b ü - s a - r i - e - s u ) , c’est-à-dire « chef des têtes ou des 
princes », celui qui est chargé des princes royaux. 
Th. G. Pinches, R ab-sans, dans YAcadem y, 25 juin 1892, 
p. 618. Cf. H. W inckler, Untersuchungen zu r altorienla- 
lischen Geschichte, in-8“, Leipzig, 1889, p. 138.

Asphenez fut chargé par Nabuchodonosor de choisir un 
certain nombre de jeunes captifs d’origine juive et de race 
royale, destinés à être élevés dans l’école du palais royal, 
pour y être instruits dans la langue et les sciences des 
Chaldéens. Il reçut en même temps l’ordre de les entre
tenir et de veiller sur eux. Parm i ces enfants de Juda se 
trouvèrent Daniel, Ananias, Misaël et Azarias. Selon l’usage 
du pays, Asphenez leur donna des noms chaldéens : Bal- 
tassar, Sidrach, Misaeh et Abdénagô. De peur de violer la 
loi mosaïque en m angeant des viandes im pures, Daniel 
demartda à Asphenez, pour lui et ses compagnons, l’au
torisation de ne m anger que des légumes et de ne boire 
que de l’eau. Le rab sarisim  hésitait à le perm ettre, crai
gnant que ce régime ne fut nuisible à leur santé, et 
appréhendant dans ce cas la colère du roi. Daniel lui 
proposa d’être soum is, avec Ananias, Misaël et Azarias, 
à une épreuve de dix jou rs; il y consentit, et elle fut tout 
à fait à leur avantage. Dan., 1 , 3-15. F. V i g o u r o u x .

A S P I C  (h ébreu : p é tén , « l’animal qui se recourbe, » 
et 'akSûb, même sens; Septante : àmu';; Vulgate : aspis). 
L’aspic de notre Vulgate désigne donc deux espèces diffé
rentes de serpent, le péten  et le 'ahsûb.

1° Le pétén  est le naja ou vipère haje, le cobra des 
Égyptiens. C’est un  ophidien de l’ordre des vipéridés, dont 
on connaît deux espèces : le naja  tripudians, ou serpent 
à lunettes, qui habite l’Inde et la Perse, et le naja  aspis, 
qui se trouve en Afrique et au sud de la Palestine. Le
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na ja  aspis (fig. 304) a la taille des grandes couleuvres et 
atteint de un à deux mètres. Il est généralement de teinte 
verdâtre, et a le ventre plus foncé que le dos et parfois 
strié de bandes transversales. Il porte au cou des taches 
b ru n es, qui toutefois n’affectent pas la forme de lunettes.

3 0 t .  —  Naja aspis ou v i p è r e  h a j e .

Il peut élargir ses premières côtes et dilater considérable
ment son cou. Quand il craint quelque danger, il dresse 
la partie supérieure de son corps en se faisant une base 
de ses vertèbres inférieures, horizontalement disposées en 

cercle. Les m onuments égyptiens 
le représentent souvent dans cette 
position (fig. 305). Ses crochets ve
nimeux sont cannelés, et son poi
son est d’une telle violence, qu’il 
donne la m ort en quelques instants 
à l’homme et aux animaux. Cf. 
É lien, De an im ., n ,  24; vi, 38; 
P lu tarque,Moral., p. 380; Oppien, 
Cyneget., i i i , 433. C’est à. la mor
sure de ce serpent que Cléopâtre 
demanda la m ort : « Elle eut l’in
trépidité de porter les mains sur 
les redoutables aspics, pour en 
faire passer le noir poison dans ses 
veines. » Horace, Carm. I ,  x x x ii ,
26. Les charm eurs orientaux savent 
pourtant rendre le naja incapable 
de nuire, soit en épuisant son venin, 
soit en lui arrachant ses crochets, 
soit même en l’apprivoisant. Son 
nom égyptien est ârà. Ilorapollon,
1, 1, dit que « ce serpent a la queue 
repliée sous le reste du corps ; les 
Égyptiens,continue-t-il, l’appellent 
oùpaîoç, les Grecs fixai),laxoç, et 
son image en or est placée sur la 
tête des dieux. » Cet ornem ent, 
appelé, d’après ce passage, uræus, 
est en effet placé su r la-coiffure des 
dieux et aussi des rois (fig. 306).

La Bible parle du venin terrible 
de l’aspic comme d’une cause de 

-  uep s iu s , u tm i-  m ort inévitable. Deut., x x x i i ,  33; 
mdUr, Abth. iir.pl. è6. Job, xx, 14, 16. Il est donc très 

dangereux de mettre le pied sur la 
bête ou la main dans son trou. Ps. xc (xci), 13; Is., xi, 8 ; 
Marc., xvi, 18. Le pouvoir faire im puném ent est la marque 
d une protection divine, qui s’exercera surtout spirituelle
m ent au temps de la loi nouvelle. Le venin de l'aspic est le 
symbole de la calomnie, et le serpent qui refuse d’obéir au 
charm eur est l’image du pécheur endurci, à la langue per
fide. Ps. c x x x i x ( c x l ) ,  4; l v i i  ( l v i i i ) ,  5, G. — Voir W . Pleyte, 
Le naja , dans les Proceedings o f the Society o f B iblical

30 5 . —  L ’a s p i c  d r e s s é .  

T e m p l e  d e  S e m n é h .
xvme dynastie.n w

Archæology, novembre 1890, t. x i i , p. 14 ; A* M. C. Duméril 
et G. Bibron, Erpétologie générale ou H istoire naturelle  
des reptiles, t. vu, in-8°, Paris, 1854, p. 1275; Description 
de l’É g yp te , H istoire na ture lle , t. i ,  1809, p. 157-100.

2» Le second serpent appelé « aspic » par la Vulgate, 
le 'ak'sûb, n ’est nommé qu’une seule fois dans la Bible

3 0 6 . —  L ’u r æ u s  s u r  l a  c o i f f u r e  r o y a l e  d e  S é t i  I er.
B a s - r e l i e f  (l’A b y d o s ,  d ’a p r è s  u n e  p h o t o g r a p h i e .

hébraïque, Ps. cxi, (cxxxix), 4 :  « Sous leurs lèvres est 
le venin du 'aksûb. » Les Septante, la Vulgate en cet 
endroit et Ps. x i i i , 3 , et saint Pau l, Rom., m , 13, tra 
duisent ce mot par « aspic ». On ne lui a pas trouvé 
d’équivalent en arabe, et d’ailleurs, d’après son étymo
logie, il peut s’appliquer à toute espèce de serpent. Le 
'ak'sûb est, en tout cas, très certainement une vipère des

307 . —  L e  to x i c o a .

plus venimeuses. La supposition la plus vraisemblable 
qu’on ait faite à son sujet l’identifie avec le toxicoa  
d’Égypte et du nord de l’Afrique, connu encore sous les 
noms d ’echis arenicola et de « scytale des pyramides ». 
Voir Description de l’É g yp te ,  t. i .  p. 151-154. On le 
trouve aussi en Syrie. C’est un vipéridé dont la taille varie 
de trente centimètres à un m ètre, mais dont le venin 
est très redoutable (fig. 307). Les deux autres serpents les 
plus venimeux de ces contrées, la vipère haje (p é té n ) 
et le céraste (sefifûn)  ayant déjà leur nom hébreu, il est 
bien possible que le 'aksûb  représente le toxicoa.

H. L e s ê t r e .
A SR A Ë L  (hébreu : ’À sa r'ê l, « Dieu a lié [p a r un 

vœ u]; » Septante : ’Eaep■!]).), un  des fils de Jaleléel, de la 
tribu de Juda. I Par., iv , 16.
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A S R I E L  (hébreu : ’A  srî'ê l, « vœu de Dieu; » Sep
tan te : ’ETpr/jX, ’IôÇi-pX), iils de Galaad et descendant de 
Manassé. N um .,xxvi, 31. Il est nommé E s r i e l , J o s . ,  x v i i , 2; 
I Par., v u , 14.

A S R I É L I T E S  (hébreu : H â ’a ir i’yê lî;  Septante :o ’Eu- 
piïjXl), famille de la tribu de Manassé, descendue d’Asriel. 
Num., xxvi, 31.

A S S A R I U S ,  monnaie romaine. Voir As.

A S S A U T .  Voir S i è g e  d e s  v i l l e s .

A S S É D I M  (hébreu : H aççiddim , avec l’article, « les 
flancs, les pentes » ; Septante : tfiv Tupfwv), une des villes 
fortifiées de la tribu de Nephthali. Jos., xix, 35. La traduc
tion des Septante, qui paraît singulière, s’explique très bien 
par le changement du x, da leth , en 3, resch; au lieu de 
nnrsn, Hassiddîm , ils ont lu n n sn , Ha?$orim,« les Tyriens,»
tandis que, dans la version syriaque, on a lu fnst, Sidôn. 
Cette confusion vient aussi probablement de ce que les tra
ducteurs ont pris le mot suivant ix , Ipêr, pour i s ,  $ôr, nom
de la ville de Tyr. Cette lecture est inadm issible, car Tyr 
et Sidon, loin de toucher même à la tribu de Nephthali, 
en étaient séparées par la tribu d’Aser. Dans le Talmud 
de Jérusalem , M egillah, 1 , 1 ,  Hassiddîm  est rendu par 
K efa r H a ttya  ou H itya ,  que beaucoup d’auteurs identi
fient avec H attin , au nord-ouest de Tibériade; cf. A. Neu- 
bauer, Lcl géographie du  Talm ud, in-8°, Paris, 1868, p. 207; 
ou , plus précisém ent, selon M. V. Guérin, avec H attin  
e l-K ed im , « Hattin l’ancien, » ruines qui couronnent une 
colline élevée, au sud du village actuel et au nord d’une 
autre colline plus célèbre, appelée Qoroun ou « cornes 
de » H attin . « Ces ruines sont actuellement très confuses. 
On distingue seulem ent les vestiges d’un m ur d’enceinte 
construit avec des pierres basaltiques de toute grandeur, 
et au dedans de cette enceinte renversée de nombreux tas 
de m atériaux amoncelés au m ilieu des broussailles, restes 
de maisons démolies. Çà et là on rem arque quelques 
arbres séculaires, tels que figuiers et oliviers. » Descrip
tion de la P alestine, Galilée, t. i, p. 193. Ce qu’il y a de 
certain, c’est que cet emplacement cadre parfaitement 
avec la position des villes m entionnées immédiatement 
ap rès , É m ath , Heccath et C énéreth, q u i, quelle que soit 
leu r identification, se trouvaient évidemment su r les bords 
du lac de Génésareth. Cependant quelques auteurs, comme 
Knobel, placent Assedim à K hirbet e s-S a u d éh , un peu 
à l’ouest de la pointe m éridionale du lac de Tibériade 
(c’est probablement le K hirbet es-Sa ïadéh  deV. Guérin, 
Galilée, 1 .1 , p. 268, ou le K hirbet Seigadéh  de la grande 
carte anglaise, Old and New Testam ent M ap o f Palestine, 
Londres, 1890, feuille 6). Cet emplacement ren tre  parfai
tem ent dans les limites de la tribu de Nephthali, quoi 
qu’en dise Keil, Josua, in -8 ° ,  Leipzig, 1874, p. 161. 
K. Furrer, Die O rtschaften am  See Genezareth, dans la 
Zeitschrift des Deutschen P alàstina-V ereins, t. i i , 1879, 
p. 58, indique un autre endroit, es-Sattiyéh, situé quelques 
heures plus lo in , au nord d’Hattin, dans YOuadi E l-  
Am oud. Voir N e p h t h a l i  (tribu et carte).

A. L e g e n d r e .

A S S E M  (hébreu : H âsem ; Septante: ’Ao-ip.). Il semble 
que B en ê-H â sem ,  traduit dans la Vulgate par fllii Assem, 
est un nom propre individuel : B ené-hàsem  le Gézonite, 
un  des vaillants guerriers de l’armée de David. IP a r.,x i,3 3 . 
Dans la liste parallèle, II Reg., xxm , 32, on lit filii Jassen 
(hébreu : B enê-Yasen).

ASSEMBLÉES ( h é b re u : m ô 'êd , 'âçérét, 'êd â li, 
qâhâ l; Septante: èy.y.Xr1m'a, 'j'jvxyoV/t,, T:avrlYDptç; Vul
gate : cœtus, concilium , concio, congregatio, conventus, 
ecclesia, synagoga). Ce mot a deux sens différents dans 
l’Écriture. Il désigne soit l’ensemble du peuple Dieu, soit

la réunion d’une partie plus ou moins considérable de ce 
peuple dans un lieu donné.

I .  L ’a s s e m b l é e  d u  p e u p l e  d e  D ie u .  —  C ’e s t  l ’e n s e m b le  
d e  to u s  c e u x  q u i  a p p a r t i e n n e n t  o f f ic ie l l e m e n t  à la  n a t io n  
e t  à  la  r e l i g io n  j u i v e ,  s o i t  p a r  n a i s s a n c e ,  s o i t  p a r  n a t u r a 
l i s a t io n .  L e s  t e r m e s  'âdâ t Isrâ ’êl, « a s s e m b lé e  d ’I s r a ë l ;  » 
'âdâ t benê Isrâ’ê l, « a s s e m b lé e  d e s  e n f a n t s  d ’I s r a ë l ;  » 
'âdâ t Yehovâh, « a s s e m b lé e  d e  J é h o v a h ;  » qehal Ièrâ’êl, 
« a s s e m b lé e  d ’I s r a ë l ;  » qeh'dl Yehovâh, « a s s e m b lé e  d o  
J é h o v a h  ; » qehal hâ ’èlôhîm, « a s s e m b lé e  d e  D i e u , » o u  
s im p l e m e n t  haqqàhâl, « l ’a s s e m b l é e ,  » o n t  d o n c  u n  s e n s  
a n a lo g u e  à  c e lu i  q u e  c o m p o r ta ,  d e p u i s  N o t r e - S e ig n e u r ,  le  
m o t  « É g l is e  » ; i l s  im p l iq u e n t  e n  m ê m e  te m p s  c e t  e n s e m b le  
d e  d r o i t s  c iv ils  e t , r e l i g ie u x  q u i  s ’a p p e la i t  mhnztx c h e z  le s  
G re c s ,  e t  civitas c h e z  le s  R o m a in s .  L ’a s s e m b lé e ,  c ’e s t  to u t  
le  p e u p le  h é b r e u  c o n s t i tu é  e n  c o r p s  d e  n a t io n .  L e v ., x ,  6; 
x v i ,  1 7 ;  N u m . ,  i ,  2 ;  x m ,  2 7 , e t c . ;  P s .  l x i ,  9 ;  l x x i i i ,  2 ;  
E c c l i . ,  x l v i ,  17; l ,  2 2 , e t c . ;  P r o v . ,  v, 14; I  M a c h .,  m ,  13; 
I I  M a c h . , i i , 7 .  E l le  e s t  d iv i s é e  e n  t r i b u s , le s  t r i b u s  e n  
fa m il le s ,  le s  f a m il l e s  e n  m a is o n s ,  c h a q u e  m a is o n  c o m p r e 
n a n t  t o u s  le s  d e s c e n d a n t s  d ’u n  a n c ê t r e  p lu s  r a p p r o c h é .  
A la  t ê te  d e  l ’a s s e m b lé e  s e  t r o u v e n t  le s  a n c ie n s  e t  le s  « c h e fs  
d e  l ’a s s e m b lé e  c o n v o q u é s  à la  r é u n i o n  » , N u m . ,  x v i ,  2, 
e n g a g e a n t  p a r  l e u r s  d é c is io n s  l a  r e s p o n s a b i l i t é  d e  to u t  le  
p e u p le .  J o s . ,  ix ,  18. C ’e s t  p a r  l e u r  i n t e r m é d ia i r e  q u e  M o ïse  
e t  A a r o n  s ’a d r e s s e n t  « à to u te  l ’a s s e m b lé e  d e s  e n f a n t s  
d ’I s r a ë l  » , p o u r  f a i r e  c o n n a î t r e  l e u r  m i s s io n  e t  p r e s c r i r e  
la  c é lé b r a t io n  d e  la  p r e m iè r e  P â q u e  e n  É g y p te .  E x o d .,  
m ,  16; x n ,  3, 21, 47. V o ir  A n c ie n s .

Si quelque étranger voulait être admis à faire partie de 
l’assem blée, et par conséquent de la nation, il devait se 
faire circoncire et s’engager à pratiquer toute la loi. Exod., 
x ii, 48. Cette faculté était interdite aux eunuques, aux fils 
de prostituée, aux Ammonites et aux Moabites. Deut., 
x x m , 1 -3 ; II Esdr., x m , 1; Lam., i, 10. Les Iduméens 
et les Égyptiens n ’étaient admis à la naturalisation qu’à 
la troisième génération. D eut., x x m , 8. Pour certaines 
fautes, on était mis « hors de l’assemblée », c’e s t-à -d ire  
excommunié. On cessait alors de faire partie du peuple 
de Dieu. Exod., x n ,  19; N um ., x ix , 20; I Esdr., x , 8; 
Mich., i i ,  5; Joa., ix, 22; xvi, 2.

I I .  L e s  a s s e m b l é e s  e x t r a o r d i n a i r e s  d u  p e u p l e . —  
1° A l’époque du tabernacle. ■— Pour convoquer le peuple 
devant le tabernacle, on faisait une simple sonnerie avec 
deux trompettes d’argent. Num., x, 3, 7. On ne peut guère 
déterminer ce qu’il faut entendre par « tout le peuple ». 
Parfois il ne s’agissait que des anciens et des chefs de 
tribus, représentants de toute la nation. D’autres fois tous 
les hommes, ou à peu près, étaient convoqués, et alors ils 
prenaient place derrière leurs chefs de tribus et leurs 
anciens. Au désert, l’assemblée est convoquée pour re
cevoir les tables de la lo i, Exod., xxxiv, 32 ; Deut., 
ix , 10; x v m , 16; pour entendre proclam er à nouveau 
l’institution du sabbat, Exod., xxxv, 1 ; pour assister à la 
consécration d’Aaron, L ev .,v m , 3 , 4 ; pour être témoin 
du châtiment de Coré, N um ., xvi, 19; pour voir jaillir 
l’eau m iraculeuse, Num ., xx , 8, 10; xx i, 16; pour rece
voir les instructions de Moïse, Lev., x ix , 2 , et entendre 
son cantique. D eut., x x x i, 30. Sous Josué , il y a des 
assemblées du peuple, en présence de l’a rche , à Galgala, 
après le passage du Jourdain, Jos., iv, 21; pour la circon
cision générale, Jos., v, 2 - 3 ;  au mont Hébal et au mont 
Garizim, pour la lecture de la loi, Jos., vm , 29-35; à Silo, 
pour y fixer le tabernacle, Jos., xvm , 1, et une autre fois 
pour y protester contre l’érection d’un autel sur les bords 
du Jourdain, parles tribus transjordaniques, Jos., xxii, 12; 
enfin à Sichem, pour y faire profession de fidélité au Sei
gneur, Jos., xxiv, 1. Pendant la période des Juges, il n’est 
parlé que d’une assemblée de quatre cent mille hommes 
à Maspha, « devant le Seigneur, » pour y aviser aux 
moyens de châtier les Benjamites. Jud., x x , 1 -2 . Sous 
Samuel, il y a des assemblées générales à Maspha (Mas- 
phath), pour y renoncer aux idoles et faire pénitence,
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1 Reg., v i i ,  6, et, plus tard, pour la proclamation de Saiil, 
I Reg., x, 17 ; à Galgala, pour y entendre de nouveau pro
clamer Saiil, I Reg., x i, 14, 15, et à Ram atha, pour les 
funérailles du prophète. Ces dernières assemblées, signa
lées à raison de leur caractère théocratique, n ’ont toutefois 
pas lieu en présence de l’arche.

David convoque le peuple pour son sacre à Hébron, 
I Par., xi, 1 -3 , et ensuite pour le transport de l’arche de 
la maison d’Abinadab à  celle d'Obédédom, II Reg., vi, 1 ; 
I Par., x i i i ,  1-6, puis à  Sion même. I Par., xv, 3. A propos 
de celte translation, le livre des Paralipomènes, x i i i ,  1-6, 
fournit de précieuses indications sur la composition et le 
fonctionnement de l’assemblée d’Israël. David réunit « les 
chefs de m ille, les chefs de cent, tous les chefs », et il 
dit à  « toute l’assemblée d’Israël: Si cela vous plaît, et 
si la parole que je vous dis vient du Seigneur notre Dieu, 
envoyons à  nos autres frères dans toutes les régions 
d Israël, aux prêtres et aux lévites, qui habitent dans les 
villes'de leurs pâturages, pour qu’ils se réunissent à  nous ». 
Par « toute l’assemblée », il faut donc entendre ici, comme 
dans bien d’autres cas, la réunion des représentants de 
la nation. En conséquence de cette convocation, « tout 
Israël, » du ruisseau d’Égypte à  É m ath, sur l’Oronte, se 
trouva réuni. Or le second livre des Rois, vi, 1, dit qu’en 
cette circonstance « tous les délégués d’Israël furent trente 
mille ». L’assemblée de « tout Israël » était donc loin de 
comprendre la totalité de la nation. David convoqua en
core tout le peuple pour le sacre de Salomon, I Par., 
xxix, 20-22, et celui-ci fît une nouvelle assemblée bientôt 
après à  Gabaon, où était le tabernacle. II Par., i, 3.

2° A  l'époque du  tem ple. —• Tout Israël fut appelé pour 
assister au transfert définitif de l’arche et à la dédicace 
du temple. III Reg., vm, 14, 22, 55; II Par., v, 1-6; vu, 8. 
Quelques assemblées sont mentionnées dans la suite de 
1 histoire : quand le peuple est réuni à Sichem pour la 
Proclamation de Roboam, III Reg., x i i ,  1 ;  quand le pro
phète Élie convoque les Israélites au m ont Carmel, sous 
Achab, III Reg., x v m , 19, 21; quand Josaphat assemble 
dans la maison du Seigneur, pour y implorer le secours 
d ivin, les hommes de Juda et de Jérusalem, II Par., xx, 5; 
quand Ézéchias invite ceux d’Israël et ceux de Juda à célé
brer la Pàque en commun. II Par., xxx, 13. Au retour de la 
captivité, Esdras appelle tout le peuple à Jérusalem pour la 
consécration de l'autel. I Esdr., m , I .  Il réunit les hommes, 
les femmes et les enfants, dans deux assemblées consécu-

autel, iv, 59.
III. L e s  a s s e m b l é e s  r e l i g i e u s e s  o r d i n a i r e s . — 1° De

van t le tabernacle et au tem ple. — La loi portait : « Trois 
mis tous les ans chaque homme se présentera devant le 
Seigneur Dieu. » Exod., xxm , 17. Le Seigneur Dieu rési
dait au-dessus de l'arche; c’est donc devant le tabernacle 

au temple qu’il fallait se présenter. Les trois époques 
désignées étaient la Pàque, la Pentecôte et la fête des 
Tabernacles. Exod., xxxiv, 18, 22-24; Deut., xvi, 16. Ces 
d es  étaient les m ô'àdim  par excellence, et le Talmud les 

aPpelle regâ lim , « pèlerinages, » parce que les hommes 
se rendaient à Jérusalem  pour les célébrer. Les malades 
et les vieillards étaient dispensés du voyage. Ceux qui se 
1 cuvaient trop éloignés ne venaient que pour la Pâque, 

et ceux qui habitaient à l’étranger faisaient le pèlerinage 
au uuoins une fois dans leur vie. Les femmes n ’étaient pas 
soumises à  la lo i, non plus que les enfants; mais beau
coup aimaient à se présenter devant le Seigneur, au moins 
® la fête pascale. I Reg., i, 7; n , 19; Luc., n, 41. Ces so- 
enmtés amenaient donc devant le tabernacle ou au temple 
^ m u lti tu d e s  considérables. Pendant la fête, qui durait 
j dinairem ent sept jours, les prêtres et les lévites accom- 

P usaient leurs différentes fonctions, sans que l'assemblée, 
ont les parvis du temple ne pouvaient contenir qu’une 

0 partie, fût obligée de s'y associer directement. Dans

le parvis d’Israël et dans celui des fem m es, il était pos
sible de contempler les rites sacrés et de p rier; dans le 
parvis des gentils, le recueillement était d’autant moins 
aisé que la joie du peuple y éclatait plus bruyante, et que 
la loi autorisait même, surtout à la fête des Tabernacles, 
d’y m anger et d’y boire. Cf. Deut., xiv, 23-26; Is., l x i i ,  9. 
Si grande que fût la m ultitude, chacun avait le tem ps, 
pendant la durée de l'octave, de pénétrer dans l’enceinte 
sacrée, d’y prier et d’y faire offrir des sacrifices particu
liers. Les Psaumes graduels, cx ix-cxxxni, expriment les 
sentiments de ceux qui se rendaient à ces solennelles 
assemblées. Chacune avait d’ailleurs son caractère parti
culier : à la Pàque, on immolait les agneaux; à la Pen
tecôte, on fêtait la clôture de la m oisson; à la fête des 
Tabernacles, on habitait dans des tentes de feuillages, 
et l'on  entendait la lecture de la loi. Deut., xxxi, 11; 
II Esdr., v m , 9-12. Ces assemblées tenaient une grande 
place dans la vie du peuple juif. Aussi le prophète gémit-il 
amèrem ent quand « les routes de Sion se lam entent, 
parce qu'il ne vient plus personne à la solennité, et que le 
Seigneur a mis en oubli à Sion la fête et le sabbat ». 
Lam., 1 , 4; II, 6.

Outre ces trois grandes solennités, on célébrait encore 
les néoménies et le sabbat. Num., xxvm , 11-15; I Par., 
x x m , 31; II  Par., n ,  4; I  Esdr., m ,  5. Ces jo u rs-là , on 
offrait des sacrifices plus im portants, et les Israélites de 
Jérusalem et du voisinage s’assemblaient au temple. Les 
prophètes font allusion à ces assemblées, ainsi qu’aux 
précédentes : « Le Seigneur fera cesser la jo ie , les fêtes, 
les néom énies, le sabbat et les assemblées... Que ferez- 
vous au jour de la solennité, au jour de l’assemblée? » 
Ose., n, 11 ; ix, 5. « Lorsque vous venez en ma présence, 
qui réclame ces dons de vos m ains, quand vous entrez 
dans mon temple? Je ne souffrirai plus vos néoménies, 
vos sabbats et vos autres fêtes; vos assemblées sont pleines 
de malice. » Is., i ,  12, 13. Ces assemblées sont, au con
traire, agréables au Seigneur quand on s’y rend pour faire 
pénitence, Joël, i ,  14; II, 15, pour offrir de dignes sacri
fices, Eccli., L , 15, ou pour chanter les louanges de Dieu. 
Ps. xxt, 23, 26; xxv, 12; xxxiv, 18; xxxix, 10; l x v i i ,  27; 
l x x x v i i i ,  6 ;  c v i ,  32; e x ,  1 ;  c x l i x ,  1 .

Enfin chaque m atin, dans le tem ple, s’offrait le sacri
fice quotidien. Une sonnerie de trompettes en annonçait 
le comm encement, et des signaux donnés par des son
nettes permettaient de suivre toutes les phases de la céré
monie. Le soir, à trois heures, on faisait un autre office, 
à la suite duquel le prêtre prononçait la bénédiction sur 
le peuple. Mischna, T a m id , iv, v, vu. On immolait un 
agneau, comme le matin, et on offrait le vin et la farine, 
au nom de toute la nation. Les pieux Israélites de Jéru
salem et les Juifs de la province ou de l’étranger, qui se 
trouvaient de passage dans la ville, choisissaient de préfé
rence l’heure des cérémonies sacrées pour se rendre au 
temple. Act., m , 1. Ils se tenaient dans les parvis d’Israël 
et des femmes; le premier, large de soixante m ètres, et 
profond seulement de c in q , n ’était accessible qu’aux 
hom mes; le second, form ant un carré de soixante mètres 
de côté, s’ouvrait à tous les Juifs, hommes et femmes. 
« Le peuple n ’assistait probablement pas sans prier aux 
cérémonies religieuses du m atin et du soir. En y assistant, 
il prenait part aux prières et aux chants, qui s’introdui
sirent dans le culte sous les règnes de David et de Salo
mon. Les habitants de Jérusalem  faisaient de préférence 
leur prière dans les parvis du temple. » Dœllinger, P aga
nisme et juda ïsm e, x, 2, in -8", Bruxelles, p. 143.

2° Dans les synagogues. — En temps ord inaire , la 
fréquentation du temple n ’était possible qu’à ceux qui 
habitaient dans le voisinage. Le mot « synagogue » dé
signe à la fois le lieu où Ton se réunissait et ceux qui 
faisaient partie de la réunion. Voir S y n a g o g u e . On s’y 
assemblait pour entendre la lecture et l’explication de la 
loi et pour prier. Les assemblées principales y avaient 
lieu le jour du sabbat, et aussi le lundi et le jeudi. De
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plus, la synagogue s’ouvrait trois fois par jour pour la 
prière. Dans ces assemblées, on trouvait ce qui ne se don
nait pas au tem ple, l’explication de la loi et l’instruction 
morale. C’est là , en effet, que se faisaient entendre les 
sages. Eccli., xv, 5; xxi, 20; xxiv, 2; xxxvm , 37. Notre- 
Seigneur prit souvent la parole dans ces assemblées en 
Galilée, et plus tard les Apôtres et les disciples firent 
entendre l’Évangile dans les synagogues du monde entier. 
— Quand, pour une raison quelconque, les Juifs qui 
vivaient parmi les nations ne pouvaient se bâtir une syna
gogue, ils avaient au moins un oratoire, ou un endroit clos 
en plein air, où ils s’assemblaient pour prier. Cet endroit et 
cette assemblée prenaient le nom de 7tpo<TcÛ ,̂ « prière. »

Les deux mots de la Bible grecque, auvayarpl et êxxî.vj- 
aîa, servant à désigner les anciennes assemblées du peuple 
de Dieu, ont passé dans la langue chrétienne avec des 
sens bien différents : la Synagogue est le peuple juif, avec 
ses rites et ses croyances antiques, mais aussi avec son 
aveuglement et son attente stérile d’un Messie déjà venu; 
l’Église est le peuple nouveau, qui croit à ce Messie et 
profite des lum ières et des grâces apportées par lui sur la 
terre. H. L e s ê t r e .

A S S E N S IO  Michel, frère m ineur de la Régulière 
Observance de la province d’Aragon, réédita et augmenta 
l’ouvrage de son confrère du xvie siècle , François de 
Robles : Copia, sive ratio accentuum  om nium  fere di- 
clionum  d iffie ilium , tam  linguæ latinæ quam  hebraicæ, 
nonnullarum que græ carum , sed præcipue earum  quæ 
in  Bibliis, Breviario et M artyrologio rom ano reperiun- 
tur, in -8 ',  Saragosse, 1621, 1628. P. A p o l l i n a i r e .

A S S E O IR  ( S ’) et se lever est une locution hébraïque 
qui désigne l’ensemble des actions de l’homme, parce 
que « se lever et s’asseoir » en est comme le résumé, 
Ps. cxxxvm , 2 ; cxxvi, 2 ; Lament., m , 63, de même que 
« entrer et sortir », I Par., i, 10; cf. II Reg., m , 25, III Reg., 
i i i , 7 ; IV Reg., x ix , 27; Ps cxx, 8 ; Is., x x x v i i , 28. — Sur 
la manière dont s’asseyaient les Hébreux, voir S i è g e  1.

ASSB D ÉEN S (Septante: ’A aiSaïoi; Vulgate: Assidæi). 
Ce nom vient de l’hébreu hâsidîm , « les hommes pieux, » 
les fidèles serviteurs de Dieu. Prov., u , 8; Ps. xxxix, 5; 
x l i x ,  5; c x l v i i i , 14; cxi.ix, 1, 5, etc. Du temps des Ma
chabées, les Juifs infidèles, par opposition aux Assidéens, 
sont appelés «  les impies » ,  oi àaeêstç, I Mach., i i i ,  8 ;  

vi, 21; v i i , 5, etc.; « les adversaires de la loi, »  oi avogoi, 
I Mach., m , 8; ix, 23, etc. ; « les transgresseurs de la loi, » 
oi Ttxpdtvogoi, I Mach., i ,  11. Il est à croire qu’au retour 
de la captivité, les hommes pieux et intelligents qui se 
groupèrent autour d’Esdras et de N éhém ie, pour les se
conder dans leur œuvre, furent distingués peu à peu sous 
le nom de liâ sid im , et léguèrent cette appellation aux 
héritiers de leur zèle. Ce nom  devint dès lors une dési
gnation officielle. Les Assidéens durent voir avec effroi 
le péril que faisait courir à la foi religieuse de leur peuple 
l’inlluence des princes grecs, Ptolémées el Séleucides. Ils 
redoublèrent certainement d’efforts pour sauver les mœurs 
antiques, mises à une rude épreuve par le contact de 
plus en plus fréquent de la civilisation et de la corruption 
grecques. Comme il arrive toujours, leur zèle ne fut pas 
du goût de tous, et il y eut parmi leurs compatriotes des 
Juifs « hellénistes », visant à accommoder les préceptes 
mosaïques avec les mœurs nouvelles, et au besoin sacri
fiant totalement les premiers, au grand scandale du peuple, 
toujours favorable aux anciennes coutumes. La persécution 
d’Antiochus IV Épiphane fit passer la crise à l’état aigu. 
Quand Mathathias et ses fils appelèrent leurs compatriotes 
à la résistance, « la troupe des Assidéens, vaillante et forte 
en Israël, se joignit à eux, avec tous ceux qui tenaient 
fermement à la lo i , et tous ceux qui fuyaient devant les 
calamités. » I Mach., i l ,  42 , 43. Les Assidéens formaient 
donc une sorte d’association, qui ne comprenait même

pas tous les zélateurs de la loi. Ils aidèrent puissamment 
à la résistance contre le ty ra n , et s’acquirent même un 
renom considérable dans la lutte. Lorsque, en effet, Alcime, 
ce pontife apostat qui devait sa dignité à Démétrius Ior 
Soter, voulut payer par la trahison de ses frères la dette 
contractée envers le prince, il dit au roi : « Ceux d’entre 
les Juifs qu’on nomme Assidéens, et à la tête desquels 
est Judas Machabée, entretiennent la guerre, excitent des 
séditions, et ne souffrent pas que le royaume soit en 
paix. » II Mach., xiv, 6; I Mach., vu, 6. Cependant, quand 
ils virent Alcime, devenu grand prêtre par la faveur du 
ro i , jouer en public un  rôle conciliateur, ils se laissèrent 
abuser par ces dehors hypocrites, et s’imaginèrent que les 
Machabées m ontraient trop d’intransigeance. C’est pour
quoi « une troupe de scribes vinrent auprès d ’Alcime et 
de Bacchide, à la recherche du droit, et les Assidéens, 
qui étaient les premiers parmi les enfants d’Israël, récla
m èrent d’eux la paix, en se d isant: Cet hom m e, qui est 
venu avec les arm ées, est un prêtre de la race d’Aaron ; 
il ne nous m altraitera pas ». I Mach., v u , 13, 14 (grec). 
Ils furent trop confiants, et mal leur en prit. Alcime s’em
para de soixante d’entre eux et les fit périr le même jour. 
Cette tendance des Assidéens à s’éloigner des Machabées 
pour se rapprocher de l’apostat, et la m anière dont ils 
en furent récompensés, leur firent grand tort aux yeux 
de la nation. Ayant perdu leur raison d’être, ils dispa
ru ren t de l’histoire vers l’époque de Jonathas. Or c’est 
précisément à propos de la souveraineté de Jonathas que 
Josèphe fait m ention pour la première fois d’esséniens, 
de pharisiens et de sadducéens. A n t. j u d . ,  X III, x i i ,  2; 
Bell, ju d .,  I, i i i ,  5. Les sadducéens se recrutèrent naturel
lement parmi les Juifs partisans du pouvoir étranger et 
des m œurs helléniques. Les Assidéens se fondirent soit 
avec les pharisiens ou « séparés », qui prétendaient gar
der une attitude nettem ent hostile vis-à-vis des sadducéens 
et de la civilisation grecque, soit avec les esséniens, qui 
renoncèrent à toute polémique pour se vouer à une vie 
ascétique. Voir Drusius, De Hasidæis quorum  m entio in  
libris M achabæorum libellas , 1603; Hamburger, ltea l- 
Encyclopâdie fu r  B ibcl u n d  T a lm u d ,  Abth. n ,  p. '132; 
E. Schürer, Geschichte des jü d isch en  Volkes, 2e édit., t. i, 
p. 157. H. L e s ê t r e .

A S S IS T A N C E , A S S IS T A N T S  dans les syn a 
gogues. Voir S y n a g o g u e .

A S S O M P T IO N . Sous ce nom on désigne ordinaire
m ent la résurrection de la sainte Vierge et son entrée 
triomphante dans le ciel en corps et en âme. Dans cet 
article , nous allons : 4° dire ce qu’il faut penser de la 
réalité du mystère de l’assomption ; 2° exposer ce que 
nous savons des circonstances dans lesquelles il s’accom
plit; 3° retracer l’histoire de la fête instituée par l’Église 
pour célébrer le souvenir de la résurrection glorieuse de 
la Mère de Dieu.

1. R é a l i t é  d e  l ’a s s o m p t i o n  c o r p o r e l l e . —  L’assomp
tion corporelle de la sainte Vierge n ’est pas une vérité de 
foi catholique, mais ce qu’on appelle une vérité de reli
gion ou de doctrine théologique. Elle n ’a été l’objet d’au
cune définition proprem ent dite. Néanmoins on ne peut 
nier que l’Église ne la favorise et ne l’approuve, ainsi que 
le dit très justem ent Baronius, dans ses notes sur le Mar
tyrologe rom ain, 15 août : « Dei Ecclesia in eam partern 
propensior videtur, ut una cum carne assumpta sit (Maria) 
in cœlum. » Cette approbation se présente à nous sous 
deux formes différentes, à savoir: dans l’attitude qu’ob
serve l’Église v is-à-v is du consentement des théologiens, 
et dans la liturgie.

Nous avons nommé en prem ier lieu le consentement 
des théologiens. Nous n ’avons pas ici à prouver ce con
sentement. Les docteurs scolastiques s’accordent si una
nim em ent à enseigner l’assomption corporelle de Marie, 
qu’il serait inutile de recueillir leurs témoignages. Ce que
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nous voulons faire rem arquer, c’est qu’ici comme tou
jours la croyance des docteurs n ’est que le reflet de la 
croyance de l’Église. C’est sous le contrôle de l’Église que 
les théologiens enseignent. En les laissant défendre l’as- 
somption, l’Église a évidemment donné à leur enseigne
m ent une approbation tacite.

La liturgie offre, d isons-nous, une seconde forme de 
celte approbation. Sans doute les prières liturgiques in 
sistent surtout sur le triom phe spirituel de Marie au ciel, 
et sur la puissance dont elle y est investie. Pourtant les 
homélies de saint Jean Damascène et de saint B ernard , 
que saint Pie V a introduites dans le Bréviaire, prouvent 
que l'Église entend célébrer la résurrection et l’assomption 
corporelle de la Mère de Dieu, non moins que la gloire 
dont son âme fut remplie. — Le nom lui-même de la fête, 
A ssum ptio , dépose en faveur de cette même croyance. 
Nous n ’ignorons pas que ce term e était employé primiti
vement pour désigner la m ort d’un saint, et qu’ainsi il 
était synonyme des expressions transitu s, exitus. Mais, 
en le réservant à la sainte Vierge, l’Église lui a évidem
m ent donné un sens spécial. Il faut donc reconnaître que 
le mot assum ptio  désigne un privilège propre à Marie, 
privilège qui ne peut être que celui de la résurrection 
et de l’entrée au ciel en corps et en âme.

Si l’Église approuve et recommande la croyance à J’as- 
somption corporelle, il s’ensuit que cette croyance s’im
pose à nous dans une certaine mesure. C’est du reste ce 
dont conviennent tous les théologiens. Ils ne vont pas 
jusqu’à taxer d’hérésie celui qui se permettrait de dire ou 
de penser que le corps de Marie est resté dans le tom
beau; mais ils n’hésitent pas à le déclarer coupable d’une 
grande tém érité : « Beatam Virginem non esse in cœlos 
cum corpore assumptam petulanti temeritate diceretur. » 
Ainsi s’exprime Melchior Cano au liv. XII, chap. x ,  de ses 
Lieux théologiques. Suarez tient le même langage, 
3° part., Disp. 25, sect. 2; Baronius, dans ses Annales, 
ad annum  48, § 17, n ’est pas d’un autre avis. Et comme, 
selon la rem arque de Thom assin, on ne se trompe pas 
en acceptant les opinions que l’Église juge probables, sans 
les ériger en dogmes, il faut conclure avec ce savant 
théologien qu’on ne doit pas douter que le corps de la 
Mère de Dieu n ’ait fait son entrée au ciel avec son âme. 
— Mais, par cela même qu’il s’impose à nous, dans la 
m esure que nous venons de préciser, le mystère de l’as- 
somption corporelle doit pouvoir être prouvé, et il importe 
d’exposer les preuves sur lesquelles repose notre croyance.

La prem ière question qui se présente dans un Diction
naire de la Bible est de savoir si l’assomption corporelle 
de la sainte Vierge peut être démontrée par la Sainte 
Ecriture. Nous répondrons sans hésiter qu’on ne saurait 
trouver, dans l’Ancien ou le Nouveau Testam ent, aucun 
texte dont le sens littéral soit de nature à établir la sublime 
prérogative de Marie. Sans doute les Pères du vm* siècle 
et les saints docteurs du moyen âge appliquent, dans leurs 
hom élies, divers passages de la Bible à l’assomption de 
la sainte Vierge. Parm i les textes que nous rencontrons le 
plus ordinairem ent, nous pouvons citer les suivants :
« Ingredere in requiem tuam , tu et area sanctificationis 
tuæ, » Ps. cxxxi, 8, d’où les Pères, et à leur suite les com
m entateurs , ont conclu que N otre-Seigneur a introduit 
dans le ciel le corps auguste auquel il devait sa naissance 
temporelle. — « Astitit Regina a dextris tuis in vestilu 
deaurato, circumdata varietate, » Ps. x l iv , 10, qui, appliqué 
a Notre-Seigneur, nous montre à ses côtés Marie, portant 
une parure royale, ornem ent de son corps glorieux. — 
Enfin le texte de l’Apocalypse, x i i , 1 : « Et signum  m agnum  
apparuit in cœlo, m ulier amicta sole, » etc. Cette femme 
m ystérieuse, en effet, qui enfante un fils en présence du 
Dragon, n ’e st-ce  pas la Vierge Marie m ettant au monde 
le Sauveur, qui devait écraser le serpent infernal ? Et 
quand le texte ajoute que cette femme reçoit deux grandes 
ailes pour s’envoler au désert, ne peu t-on  pas voir là un 
symbole de la Mère de Dieu quittant la terre pour s’en

voler au ciel? Tous ces textes néanm oins ne s’appliquent 
à l’assomption de la sainte Vierge que dans le sens allé
gorique, sens qui fournit, il est vrai, à l’éloquence sacrée 
des ressources abondantes non m oins que légitimes, mais 
dont on ne peut se servir pour prouver une vérité, pour 
établir un  fait. En parlant ainsi, nous ne nous mettons 
point en opposition avec les vénérables docteurs du moyen 
âge. Ils ne se faisaient point illusion sur la valeur des 
textes qu’ils empruntaient à l’Écriture. Ils se proposaient, 
par ces textes, d ’éclairer et d’illustrer le mystère de l’assomp- 
tion ; ils ne se proposaient point de le prouver. C’est ce 
que déclare expressément Suarez, 3e part., Disp. 21, sect. 2 : 
« Sententiam Virginis Mariæ non esse de fide, quia neque 
ab Ecclesia defmitur, neque est testim onium  Scripturæ. » 

É tranger à l’Écriture Sainte, le mystère de l’assomption 
est donc une de ces vérités qui se sont transm ises par 
l’enseignement o ra l, et sur lesquelles il appartient à la 
tradition de nous instruire. Interrogée, la tradition nous 
m ontre la croyance à cette vérité en vigueur au commen
cement du v u 0 siècle. A partir de cette époque, en effet, 
les écrivains ecclésiastiques dans leurs livres, les orateurs 
dans leurs discours, s’accordent à affirmer la résurrection 
de la Mère de Dieu et son glorieux enlèvement au ciel. 
C’est alors que saint Modeste de Jérusalem  et saint André 
de Crète prononcent leurs homélies sur le sommeil de 
la sainte Vierge : Eiçvrjv Ivotjx^fftv -r-qç Seanoivgç rigtov Oeo- 
tôxou. Migne, P atr . gr., t. l x x x v i , 2e part., col. 3277- 
3312; t. x c v i i , col. 1045-1100. C’est à la même date, 
ou plutôt à la fin du VIe siècle, que saint Grégoire 
le Grand écrit son Sacram enta ire , où nous lisons, à 
la date du 15 août, la célèbre collecte : « Veneranda 
nobis, Domine, hujus est diei festivitas, in qua sancta 
Dei Genitrix m ortem  subiit temporalem, nec tam en mor- 
lis nexibus deprimi potuit. » Voir, pour l’explication de 
ce texte, Serry, Exercitationes historicæ de Christo, 66, 
et le M ariale  attribué à Albert le Grand, q. 132, t. xx 
des œuvres de ce théologien. — C’est encore à la fin du 
VIe siècle que saint Grégoire de Tours écrit son livre De 
gloria m a rtyru m ,o ù  nous lisons,Mirac., lib. i, c. IV, t. l x x i , 
col. 708 : « Dominus susceptum corpus [Virginis] sanctum 
in nube deferri jussit in paradisum. » Si nous descendions le 
cours des siècles, nous rencontrerions sur notre chemin, en 
O rient,les homélies de saint Jean Damascène; en Occident, 
les sermons de saint Anselme et de saint Bernard. Cette 
recherche ne serait pas à sa place ici. D’ailleurs l ’as- 
somption de Marie n’a pas suscité les querelles ardentes 
dont a été l’objet son Immaculée Conception. Non pas 
pourtant qu’elle ait conquis tous les suffrages et gagné 
tous les esprits. Au IX e siècle commença à circuler, sous 
le nom de saint Jérôm e, un écrit intitulé : Lettre à Paule  
et à  Eustochie, où la résurrection de la sainte Vierge 
était révoquée en doute. Nous savons aujourd’hui que 
saint Jérôme n’est pour rien  dans cette prétendue lettre 
à Paule et à Eustochie. Nous savons que non seulement 
il ne l’a pas écrite, mais qu’il n ’a pas pu l’écrire, puisque 
cette lettre a été composée vers la fin du vm 0 siècle. Mais, 
pendant tout le moyen âg e , l’imposture fit son chem in, 
et le nom de saint Jérôme jeta le trouble dans certaines 
âmes, qui n ’osèrent pas contredire le grand docteur. C’est 
ainsi qu’il faut expliquer l’attitude d’Usuard et d’Adon, 
qui, dans leurs Martyrologes, s’inscrivirent en faux contre 
la croyance à l’assomption corporelle. Ces exemples furent 
heureusement rares : aucun des docteurs scolastiques ne 
se laissa ébranler par la lettre à Paule et à Eustochie, et 
tous, ainsi que nous l’avons dit, furent d’accord à pro
fesser la résurrection glorieuse de Marie. La lettre à Paule 
est souvent désignée sous le nom de Lettre  du  fa u x  So- 
phrone, parce que le bénédictin Martianay l’attribua au 
moine Sophrone, contemporain de saint Jérôm e. Voir 
Opéra sancti H iero n ym i, par Martianay, t. v, p. 33 et 
Migne, P a tr ., t. xxx, p. 122.

Ainsi donc, à partir du v ii» siècle, et même à partir de 
la fin du VI», la cioyance a 1 assomption corporelle se
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présente à nous de tous les côtés; nous la recueillons 
sous la plume des écrivains comme sur les lèvres des 
orateurs. Nous devons ajouter qu’au delà de cette époque 
il n ’en est plus de même. Tout au plus peu t-on  conjec
tu rer que saint Grégoire le Grand a em prunté l ’oraison 
« Veneranda », que nous avons citée plus haut, au Sacra- 
m entaire  de saint Gélase. Le Sacram entaire  de saint 
Gélase, que nous a fait connaître Tommasi, ne contient 
pas l’oraison « Veneranda », pas plus du reste qu’aucune 
oraison. On croit cependant que les oraisons existaient 
dans la liturgie de saint Gélase, et que saint Grégoire les 
a adoptées. De cette façon, nous atteindrions la fin du 
V e siècle. En tout cas, nous ne pouvons aller plus loin. 
Dans les quatre premiers siècles, on chercherait vaine
m ent un témoignage autorisé en faveur de l’assomption 
de Marie. Nous savons qu’on a souvent allégué un pas
sage du livre des Noms d iv in s , attribué à saint Denys 
l’Aréopagite, et un texte de la Chronique d’Eusèbe. Pour 
nous, nous renonçons à nous appuyer sur de pareilles 
autorités. Le livre des Noms d iv in s, en effet, a été écrit 
à  la fin du V e siècle, tout le m onde en convient aujour
d 'hu i, et non par le disciple de saint Paul. D’ailleurs ce 
livre ne dit point ce qu’ordinairem ent on lui fait dire. 
D’après plusieurs au teu rs, le pseudo - Denys aurait fait le 
récit des derniers moments de la sainte Vierge; il aurait 
raconté que les Apôtres, assemblés autour du lit de la Mère 
de Jésus, recueillirent son dernier soupir, et aurait ajouté 
qu’un grand prodige eut lieu ensuite. Tout cela ne prouve 
point l’assomption. D’ailleurs tout cela n ’est pas dans le 
texte du pseudo-Denys, texte très obscur, dont il est diffi
cile de préciser le sens, et qui, au dire de Tillemont et 
de Thomassin, ne parle même pas de la sainte Vierge. 
Pour l’explication du texte, voir Thom assin, De dieruni 
festivorum  celebritate, 1. n ,  ch. xx , § 12, et T illem ont,' 
note xv sur la sainte Vierge. — Quant au texte de la Chro
nique  d’Eusèbe, P a ir , la t., t. x x v i i ,  col. 581, c’est diffé
ren t : on ne peut nier qu’il y a une allusion non équivoque 
à l’assomption corporelle dans la phrase : « Maria Virgo... 
ad Filium assum itur in  eœlum, ut quidam fuisse sibi révé
lation scribunt. » Par m alheur, cette phrase est regardée 
comme apocryphe par les érudits. Nous ne parlerons 
môme pas d’un sermon attribué à saint Augustin, où la ré
surrection de Marie est proclamée et prouvée longuement. 
Ce sermon est du X I I e siècle, et les bénédictins l’ont 
rélégué ad calcem  (cf. Migne, P atr. lat., t. X L , p. 1142), 

F au t-il donc conclure que la croyance à l’assomption 
de la sainte Vierge ne rem onte pas plus haut que le 
vt» siècle, et que, si on n ’en saisit aucune trace avant 
cette époque, c’est qu’elle était encore inconnue à l’Église ? 
Une telle conclusion serait erronée. Le grave Thomassin, 
frappé du peu de place que le culte de la sainte Vierge occu
pait dans l’Église primitive, en trouve la raison dans une 
disposition de la Providence. « Comme dans les premiers 
siècles, d it- il , on avait sujet de craindre le renouvelle
m ent de l’idolâtrie, on se ménageait sur les honneurs de 
la sainte Vierge,, pour ne pas donner occasion de lui en 
rendre d’excessifs. Les païens avaient adoré je  ne sais 
combien de déesses mères de faux dieux. U était à craindre 
que Ton en vint à adorer la Mère du véritable Dieu. » — 
Qu’on explique ce fait comme on voudra, il est du moins 
incontestable que plusieurs des vérités qui font partie du 
dépôt de la Révélation, et qui par conséquent sont d’ori
gine apostolique, ont traversé les premiers siècles enve
loppées en quelque sorte d’un voile d’ombre et de mys
tère , et n’ont fait leur apparition au grand jour qu’au 
sortir des persécutions. Et sans aller bien loin chercher 
un  exemple, le dogme de l’imm aculée Conception n ’est-il 
pas de ces vérités? Lui aussi n ’a-t-il pas attendu le vi° et 
le v i i ° siècle pour s’épanouir? N’a - t - i l  pas traversé les 
premiers âges de l’Église, vivant d’une vie latente, comme 
la graine qui n’a pas encore rencontré le terrain propre 
à  sa germination? La croyance à l’assomption peut donc 
être d’origine apostolique, bien que Ton doive attendre

le V Ie siècle pour en constater la présence dans l’Église. 
Cette origine apostolique semble même être la seule expli
cation raisonnable du consentement que nous apercevons 
dans l’Église à l’époque de saint Grégoire le Grand. De 
là vient qu’au concile du Vatican plus de trois cents Pères 
ont signé diverses propositions tendant à solliciter la défi
nition dogmatique de l’assomption corporelle. Voir Martin, 
Documenta concilii V aticani, p. '105. Ces Pères étaient 
persuadés que la croyance générale de l’Église remonte 
jusqu’aux Apôtres, qui eux-m êm es ont été instruits sur 
ce point par Dieu. Il ne nous appartient pas de prévenir 
la décision de l’Église. La croyance à l’assomption de la 
sainte Vierge pourrait devoir son origine à une révéla
tion privée que la Providence aurait faite au sortir des 
persécutions, ou encore à l’époque où Nestorius lançait 
ses blasphèmes contre la Mère de Dieu. Elle pourrait par 
conséquent être en dehors du dépôt confié aux Apôtres 
sans cesser d’être vraie. Dans ce cas-là  m êm e, elle s’im
poserait à nous dans une certaine m esure, comme étant 
une vérité que l’Église approuve et favorise, sans être 
susceptible toutefois d’être érigée au rang des dogmes 
catholiques. Nous avons voulu seulem ent établir qu’on 
ne devait pas rejeter à priori son origine apostolique, ni 
déclarer impossible une définition de l’Église à son sujet.

Quoi qu’il en soit, nous pouvons appliquer à l’assomp- 
tion les paroles de Bossuet su r l’immaculée Conception, 
nous pouvons la ranger au nom bre de ces propositions 
« qui jettent au prem ier aspect un  certain éclat dans les 
âmes, qui fait que souvent on les aime avant même de les 
connaître ». Bossuet, 1er Serm on sur la Conception. De 
toutes les raisons de convenance, en effet, qu’on invoque en 
faveur de l’imm aculée Conception, il n’en est pas une qui 
ne puisse, à un certain degré, être transportée à l’Assomp
tion. On ne peut n ier qu’il était peu convenable à Notre- 
Seigneur de laisser au tombeau et d’abandonner à la 
pourriture le corps de sa divine Mère. Comment ne pas 
reconnaître tout ce qu’il y a de fondé dans ces paroles du 
pieux auteur dont nous avons vu le serm on attribué à 
saint Augustin? « Tanta sanctificatio dignior est cœlo quam 
terra, et tam  pretiosum thesaurum  dignius est cœlum ser- 
vare quam terra. » Et si quelqu’un voyait dans la résur
rection un  miracle difficile à adm ettre, nous lui répon
drions avec Bossuet, loc. c it .:  « Sa m aternité glorieuse 
m et Marie dans un rang tout singulier, qui ne souffre 
aucune comparaison.Combien y a-t-il de lois générales dont 
Marie a été dispensée?... Si nous y rem arquons, au con
tra ire , une dispense presque générale de toutes les lois, 
si nous y voyons un enfantem ent sans douleur, une chair 
sans fragilité, des sens sans rébellion..., qui pourra croire 
que ce soit le seul endroit de sa vie qui ne soit point m ar
qué de quelque insigne miracle? »

II. C i r c o n s t a n c e s  d u  m y s t è r e . — Nous n ’avons aucune 
donnée certaine sur les circonstances de temps et de lieu 
dans lesquelles s’est accompli le mystère de l’Assomption. 
Et d’abord, pour ce qui est de la date, Baronius lui assigne 
Tannée 48; mais il a soin de nous dire qu’il n ’attache à 
cette date aucune im portance, et qu’elle est à ses yeux 
purem ent hypothétique. Dans cette hypothèse, la sainte 
Vierge était âgée de soixante-neuf ans environ lorsqu’elle 
monta au ciel. D’autres Pères pensent qu’elle avait de 
soixante-douze à soixante-quinze ans. Mais, nous le répé
tons, il est impossible d’appuyer un  calcul quelconque 
sur un fondement certain.

Quant au lieu qu’habitait la sainte Vierge lorsqu’elle 
quitta la te rre , deux opinions sont en présence : Tune 
place la m ort de Marie et sa résurrection à Éphèse ; l’autre 
place ces deux événements à Jérusalem . La première opi
nion s’appuie sur la lettre synodale du concile d’Éphèse, 
dans laquelle, parlant de la ville où ils sont rassem 
blés, les Pères s’expriment ainsi : ’'Ev6x 6 âeoXôyoç ’ImcIv- 
vï){, y.ai f, OeoToxoç IIap8évo; T] ày!a Mocpia, <( où le théo
logien Jean et la Vierge sainte Marie. » Voir Labbe, 
Collect. Concil., t. m , p. 573. Inutile de faire rem arquer
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combien est vague et obscure cette phrase, qui reste 
ainsi suspendue sans verbe. Telle que nous l’avons elle 
est évidemment incomplète, et pour lui donner un  sens 
il faut y ajouter quelques mots. Mais lesquels? Le concile 
a-t-il voulu dire que la Vierge Marie et saint Jean ont leurs 
tombeaux à Éphèse? N’a-t-il point voulu dire simplement 
que cette ville contient une église dédiée à la sainte Vierge 
et à saint Jean? Tillemont défend la première interpré
tation, mais la plupart des auteurs ont abandonné Tillemont 
sur ce point et ont entendu le texte de la seconde manière. 
Il s’ensuit donc que l’opinion qui place l’Assomption à 
Éphèse n ’a aucune base solide.

Saint Grégoire de Tours, saint André de Crète et saint 
Jean Damascène nous disent que c’est à Jérusalem que 
Marie rendit le dernier soupir et monta au ciel. D’après 
les détails dont ils accompagnent le récit du mystère de 
l’Assomption, on sent que ces vénérables Pères ont em
prunté la plupart de leurs renseignements à un livre inti
tulé De transi tu  Mariæ v irg in is, livre dont l’auteur s’est 
dissimulé sous le nom de Méliton, le célèbre apologiste 
du il8 siècle, mais qui, en réalité, n ’a été composé qu’à 
la fin du v°. Voir M arguerin, Bibliothèque des Pères de 
L yon , t. n ,  I I e partie. L’opinion qui place à Jérusalem la 
mort et l’assomption de la sainte Vierge n'a donc pas, elle 
non plus, une autorité incontestable. E st-ce  à dire que 
l’on doive n’en tenir aucun compte? Non, certes. Le récit 
du faux Méliton dérive d’un écrit beaucoup plus ancien, 
et qui remonte probablement au I I e siècle; récit entaché, 
il est vrai, de graves erreurs, et qui pour cela a été con
damné par le pape Gélase, mais qui prouve du moins 
que la croyance à l’Assomption remonte aux âges les plus 
reculés. Benoit XIV, examinant, dans son livre Des fêtes, 
les deux opinions que nous venons de résum er, n'osa 
prendre parti pour aucune. Il ne nous siérait pas d émettre 
un avis que ce savant pape a refusé de donner. Nous dirons 
seulement que l’opinion qui met l’Assomption à Jérusalem 
est plus généralement admise aujourd’hui.

Dans tout ce qui précède, nous avons supposé que la 
sainte Vierge était morte, et que son assomption avait été 
précédée du privilège de la résurrection. Pour être complet, 
nous devons dire que la m ort de Marie a été mise en doute 
par saint Épiphane, Hæres., 78, t. x l i i , col. 716, et que le 
grand évêque de Salamine n ’a pas voulu décider si les 
anges étaient allés chercher dans le tombeau le corps de 
leur re in e , ou s i , au con tra ire , ils l’avaient transportée 
au ciel avant qu’elle eût subi les atteintes de la mort. 
Mais, comme le rem arque Baronius, saint Épiphane s’est 
laissé entraîner par l’ardeur de la controverse; il a trop 
cédé au désir de rabaisser les hérétiques, qui rabaissaient 
la Mère de Dieu au rang des autres femmes. L’Église a 
abandonné su r ce point le grand docteur du ive siècle, et 
elle affirm e, dans la Messe de l’Assomption, que Marie 
a été soumise à la loi commune de la m ort: « Subveniat, 
Domine, plebi tuæ Dei Genitricis oratio, quam etsi pro con 
ditione carnis migrasse cognoscimus, » etc.

III. H i s t o i r e  d e  l a  f ê t e  d e  l ’A s s o m p t i o n . —■ Nicé'- 
phore nous rapporte, au 1. x v i i ,  ch. x x v i i i ,  de son His
to ire , t. c XL v u , col. 292, que l’empereur Maurice fixa, 
pour l’Église d’Orient, la fête de l’Assomption au 15 août. 
A la même époque (vers l’an 600), le pape saint Grégoire 
établissait aussi, pour Rome, la célébration de cette fête 
au jour fixé en Orient par Maurice. Avant saint Grégoire 
le Grand, l’Assomption était célébrée dans l’Église d’Occi- 
den t, mais à la date du 18 janvier. C’est ce qui ressort 
des Martyrologes hiéronym iens, du Sacram enlaire  de 
saint Gélase, et surtout d’un texte de saint Grégoire de 
Tours, De gloria n ia r ty r u m , ix , t. l x x i ,  col. 713. Voir 
l’explication de ce texte dans Mabillon, Lilurg ia  gallicana, 
p. 118. L’Église gallicane conserva plusieurs siècles encore 
cette date du 18 janvier, et ce fut seulement sous le règne 
de Louis le Débonnaire que la France adopta l’usage de 
Rome. Vers la f i n  du V IIe siècle, le pape Sergius insti
tuait une procession pour rehausser la solennité de l’As

somption. Au IX e siècle, le pape Léon IV donnait à cette 
fête une Octave. Vers le même temps, le pape Nicolas, dans 
une lettre aux Bulgares, nous apprend que les fidèles se pré
paraient par un jeûne à célébrer le 15 août. Et ainsi la fêle 
de l’Assomption a grandi en éclat dans le cours des âges.

Voir Baronius, Annales ecclesiast., ad annum  48; 
Tillemont, t. I, Notes sur la sainte Vierge; Thomassin, 
Traité  des fê tes , I. n ,  ch. x x ; Benoît XIV, Traclatus 
de festis Mariæ, c.vm ; Le Hir, E ludes bibliques, 2 in-8°, 
Paris, 1869, t. i ,  art. 3 et 4. J. T u iim e l.

2 .  ASSOMPTION DE MARIE, livre apocryphe attribué 
à Méliton. Voir M é l i t o n .

3 .  ASSOMPTION DE M O ÏS E , livre apocryphe. Voir 
A p o c a l y p s e s  a p o c r y p h e s ,  col. 759.

ASSON, Act., xx, 13-14. Voir Assos 1. — Asson, Act., 
x x v i i ,  13. Voir Assos 2.

1. ASSOS ("A aao;), ville de Mysie (fig. 308). Saint 
Paul, dans son voyage de Corinthe à Jérusalem  par la

3 0 8 . —  M o n n a ie  d ’A s s o s .

T ê t e  d e  P a l l a s ,  c o if f é e  d ’u n  c a s q u e  o r n é  d ’u n e  c o u r o n n e  d e  l a u 
r i e r .  —  K. A SSIO N . G r if f o n  a c c r o u p i ;  il l ’e x e r g u e ,  u n  
c a d u c é e .

Macédoine et la côte d’Asie, traversa Assos pour se rendre 
à Mitylène et de là à Milet. Il fut rejoint à Assos par saint 
Luc et ses autres compagnons, qui étaient venus d’Alexan
drie de Troade dans cette ville par la route de m er. Act., 
x x , 13-14. Assos, ville de l’ancienne Mysie (province 
d’Asie), était un port situé sur la côte septentrionale du 
golfe d ’Adrumète, en face de l’île de Lesbos, dont elle 
était séparée par un bras de m er d’une dizaine de kilo
mètres. Une route rom aine reliait les principaux ports de la 
côle d’Asie. D’Alexandrie de Troade à Assos, elle coupait 
en diagonale la presqu’île, que devait contourner le vais
seau monté p a rles  compagnons de saint Paul; la distance 
était de trente kilomètres. Cette disposition des lieux 
explique que l’Apôtre a pu , à pied, faire le voyage aussi 
rapidement que le vaisseau, parti de Troade en même 
temps que lui. — Assos était autrefois une ville importante 
et toute grecque. Sa situation su r un rocher d un accès dif
ficile en faisait une place très forte. Ses restes sont encore 
magnifiques (fig. 309); plusieurs archéologues, Texier, 
Clarac, Fellows, Choiseul-Gouffier, Clarke, les ont dé
crits et reproduits. « De nombreuses colonnes finement 
sculptées et de la plus belle époque, une rue des Tom
beaux, des rem parts en blocs de granit, reliés sans ciment, 
intéressent les touristes. La porto par laquelle Paul entra 
dans la ville est toujours debout. De la m er on voit l’acro
pole, autour de laquelle la ville était bâtie. » Le Cam us, 
Notre voyage a u x  pays bibliques, t. n i, p. 169. Il existe 
sur Assos trois monographies : Quandt, De Asson, Ratis- 
bonne, 1710; Amnelle, De "Amm, Upsal, 1758, et Jos. 
Thacher, Report on the investigations a t Assos, Clarcke, 
in-8", Boston, 1882. — Le bourg qui occupe l’emplacement 
de l’ancienne ville s’appelle aujourd’hui Behram-Kalessi.

E . J a c q u ie r .
2 .  ASSOS, ville de Crète. Elle n ’est mentionnée dans 

notre version latine que par suite d’une fausse traduc
tion. Au chap. x x v i i ,  13, des Actes des Apôtres, nous 
lisons dans la Vulgate : C um  sustulissent de Asson, lege- 
bant Cretam, « Quand ils eurent levé l’ancre d ’Assos, ils 
côtoyaient la Crète. » Le navire que m ontait saint Paul pri



sonnier a-t-il donc abordé un port do l'île de Crète appelé 
Assos? Il y eut autrefois en Crète une ville appelée Asus 
ou Asum, Pline, H . N ., iv, mais cette ville était dans l’in
térieur de l’île et non sur la côte. Saint Paul ne put donc 
y passer. Le texte original doit se traduire autrem ent que 
ne l’a fait la Vulgate. On lit dans les manuscrits grecs, 
dans le Textus receptus ainsi que dans les éditions cri-

1139
Chaque peuple a transcrit le nom perse suivant sa pho
nétique particulière, et à l’aide des ressources que lui 
fournissait son alphabet. On voit toutefois que dans l'hé
breu 'Â  hasvêrôs, comme dans l’assyrien hisi’arsa et le 
grec EépÇrjç, sont reproduites les consonnes fondamen
tales h ou kh, s, r  et s du mot perse. Le nom de khsayârsâ  
signifie « le roi pieux », ou, d’après le persan m oderne,

1140ASSOS -  ASSUÉRUS

3 0 9 . —  V u e  d ’A s s o s .

tiques : vApavTsç a^crov TrapeXéyovTO xr,v Kpr(x/jv, « On leva 
l’ancre et on longea de près la Grêle; » àffdov n’est pas 
un nom de ville, mais un adverbe, « p lus près de. » 
(f A<r<rov est le comparatif de l’adverbe ayyi, «près de. ») 
“Arjvrov d’ailleurs, étant gouverné par apavreç, ne pour
rait être un nom de ville qu’à la condition de le supposer 
à l’accusatif de direction, sans préposition. Mais apavxeç 
n ’indique pas la direction. Enfin, cette forme est poétique 
et étrangère au Nouveau Testament. E. J a c q u i e r .

A S S U É R U S .  Hébreu : 'AhasvêrôS; Septante : ’Aomvfr 
poç. C’est le nom de Xerxès, appelé par les inscriptions 
perses :

«TI << t<- TTT ̂  << TÏÏ
K h - sa- y -  â- r- s- d

La transcription hébraïque se rapproche davantage de 
la forme que le nom a prise en susien :

!
l k -  si- ir- sa

et en assyrien :

14 <1- 4~ <H1- T
I f i-  si- ’- ar- sa

Un vase d’albâtre (fig. 310) trouvé en Égypte, et conservé 
à  P a ris , au Cabinet des m édailles, présente 
ces trois inscriptions cunéiformes du nom du 
grand roi. Au-dessous se voit un  cartouche 
avec le nom de Xerxès en hiéroglyphes :

I  mu M ills ,
K h - s- i- a- r- S a

Voir Vigouroux, La B ible et les découvertes 
m odernes, 5° édit., t. i ,  p. 140-143. En grec 
c lassique, K hsayarsa  est devenu ElpÇr,ç.

« le roi lion. » L’Écriture parle de trois Assuérus : celui 
du prem ier livre d’Esdras et d’Esther, qui est Xerxès I " ;

-S
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celui du texte grec de Tobie, xiv, 15, et celui de Daniel, 
t x ,  1 , qui peut être identique avec le second.
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1 .  ASSUÉRUS ou Xerxès I er (485-465 avant J .-C .)  
(Fig. 311). Dans le prem ier livre d’Esdras, iv, 6, Assuérus, 
roi de Perse, est nommé entre Darius et Artaxerxès. Voir la 
liste des rois achéménides, au mot P e r s e .  Les anciens com
m entateurs ont pensé que cet Assuérus et cet Artaxerxès, 
qui paraissent peu bienveillants pour les Juifs, étaient les 
successeurs immédiats de Cyrus, et que c’est sous Darius

311. — Darique qu’on peut a ttrib u e r à Xerxès I " .

Le roi Xerxès Ier, à  demi agenouillé, tenan t un  arc de la  main 
gauche e t de la main droite une javeline ornée d’un pommeau ; 
su r son dos est un  carquois rempli de flèches. Il est coiffé de 
la cidaris crénelée e t vêtu de la candys. — n. Carré creux 
allongé. Poids de la  darique : 8 gr. 42.

seulem ent qu’un meilleur état de choses commença. 
I Esdr., iv, 24. Mais de nouvelles lumières ont depuis 
éclairé la question. « Un des prem iers résultats de la lec
ture des inscriptions perses fut l’identification d’Assuérus 
à Xerxès. Cette conquête de la science ne fait plus l'ombre 
d’un doute. » Oppert, Comm entaire historique et ph i
lologique du  livre d ’E s th e r , dans les A nnales de p h i
losophie chrétienne, janvier 1864. Cf. Theologische S lu -  
dien  u n d  K ritik en ,  1867, p. 467 et suiv. Assuérus ne 
saurait donc être le même que Cambyse. Tout en éclai
rant la question d’Assuérus, les inscriptions perses ont 
amené à une meilleure exégèse de ce chapitre iv d’Esdras. 
Des versets 1 à 5 , l’historien parle des obstacles que les 
ennem is des Juifs suscitèrent à la construction du temple; 
puis, soit qu’il ait voulu grouper dans un  même passage 
le récit de toutes les vexations infligées aux Juifs, soit 
que le morceau ait été transporté d’ailleurs, il rappelle 
les menées hostiles qui portèrent plus tard Artaxerxès 
à interdire le relèvem ent de la ville. I Esdr., iv, 6-23. 
Après cette digression, il revient à Darius, pour dire que 
la construction du temple fut suspendue jusqu’à la seconde 
année de son règne. Le passage I Esdr., iv, 6 -23 , doit 
donc être détaché du contexte. Voir Clair, Esdras e tN éhè-  
m ia s , p. 28; Cornely, In trod . in  lihr. sacr., t. i i ,  p. 354. 
Assuérus est ici Xerxès, et cela d ’autant plus sûrem ent, 
que son nom est suivi du nom d’Artaxerxès, comme 
dans la liste des Achéménides.

V Assuérus du livre d’Esther est ce même Xerxès I8r, 
et les détails donnés par l’historien sacré sont en concor
dance exacte avec ceux que nous ont transm is les chro
niqueurs grecs. Xerxès, quatrièm e successeur de Cyrus, 
était l ’aîné des quatre fils que Darius I01' eut d’Atossa, 
fille de Cyrus. Sa m ère lui fit attribuer l’empire au détri
m ent de trois autres fils que Darius avait eus de la fille 
de Gobryas. Darius « avait reculé les frontières de l’em 
pire perse jusqu’à l’indus et l’Iaxarte; il avait porté ses 
arm es au nord jusqu’au Caucase, en Afrique jusqu’aux 
Syrtes, et de l’autre côté de l’Hellespont jusqu’à l’Ister ». 
Curtius, Histoire grecque, traduct. Bouché-Leclercq, t. il, 
p. 268. Xerxès se trouva ainsi « régner des Indes jusqu’à 
l’Éthiopie ». Esth., I , 1. Son empire était divisé en cent 
vingt-sept medinôp ou provinces, distribuées en vingt- 
neuf satrapies. Hérodote, vu, 9, 97, 98; v m , 65, 69. A la 
fin de sa vie, Darius allait partir en guerre contre les 
Grecs, après trois ans d’énormes préparatifs faits contre 
eux, quand il fut arrêté soudain, d’abord par la nouvelle 
de l’insurrection qui venait d’éclater en Egypte, et presque 
aussitôt après par la mort. Xerxès à son avènement se 
trouvait donc avec une double guerre sur les bras. « U 
n’avait point passé p a rle s  mêmes épreuves que son père,

qui avait conquis lu i-m êm e son trône. 11 avait grandi 
dans le luxe du palais, et n ’avait point personnellement 
d’envie belliqueuse qui le poussât à quitter les jardins de 
Suse, » Curtius, p. 272. Il se laissa néanmoins déterm iner 
par les conseils de sa m ère et de son entourage, et con
sacra les deux premières années de son règne à la guerre 
contre l’Égypte. C’est pendant cette période, « au com
mencement de son règne, » que les ennem is des Juifs 
lui « écrivirent une accusation contre les habitants de la 
Judée et de Jérusalem  ». I Esdr., iv, 6. Il était permis aux 
accusateurs de croire que le prince accueillerait facilement 
la dénonciation portée contre un peuple si voisin des 
Égyptiens. Xerxès, renseigné par ses officiers, ne parait 
pas avoir ajouté foi à la calomnie. Du moins il n ’est ques
tion d’aucune m esure prise contre les Juifs.

Cette première guerre m enée à bonne f in , Xerxès 
songea aux Grecs. « On reprit les préparatifs commencés 
par D arius, mais sur une plus grande échelle , et même 
dans un tout autre esprit. Ce ne devait plus être une 
campagne ordinaire, mais bien une marche triom phale, 
une exhibition des inépuisables ressources de l’Asie. L’ex
cessif était précisément ce qui souriait à l’esprit de Xerxès ; 
il voulait réun ir une armée comme le monde n ’en avait 
jamais vu. » Curtius, p. 274. Hérodote, v u , 8 , rapporte 
qu’il appela à sa cour tous les grands de son empire, afin 
de s'entendre avec eux. C’est à cette occasion qu’eurent 
lieu les longues fêtes racontées par le livre d’Esther, i ,  
3-8, et dans lesquelles on déploya, pendant cent quatre- 
vingts jou rs, tout le luxe asiatique. On était alors à la 
troisième année du règne. Esth., i ,  3. Invitée à se pré
senter devant Xerxès, la reine Vasthi refusa, et fut en 
conséquence solennellement répudiée et éloignée du trône. 
Esth., i, 9-22. On se m it alors à la recherche d’une jeune 
fille capable de rem placer dignem ent Vasthi dans le harem 
royal. La jeune E sther, présentée par Mardochée, fut 
agréée par le chef des eunuques, pour faire partie de celles 
qu i, après des soins luxueux, devaient être amenées au 
roi. Esth., h ,  4-11. Cet incident domestique n’avait pas 
interrom pu le cours des préoccupations belliqueuses de 
Xerxès. Sur le rapport des gouverneurs, « les messagers 
royaux partirent de Suse à toute vitesse dans toutes les 
directions, vers le Danube comme vers l’Indus, vers 
l’Iaxarte comme vers le haut Nil. Les m anufactures 
d’armes et les chantiers maritimes furent mis en activité; 
les préparatifs prirent deux années. » Curtius, p. 274. La 
troisième année, les combattants se réunirent en Cappa
doce, lieu du rendez-vous général. L’armée, d’après la sup
putation de Ctésias, De Rebus persicis, 54, qui est la 
plus modérée, comptait 800000 hom m es, 80000 chevaux, 
et une flotte de 1200 trirèm es. A l ’automne de 481, Xerxès 
vint prendre ses quartiers d’hiver près de Sardes, pen
dant qu’on préparait les approvisionnements, qu’on jetait 
un pont sur l’Hellespont, et qu’on perçait l’isthme d’Athos. 
Une tempête détruisit en quelques heures le pont construit 
à grand effort. « Cette nouvelle mit le roi hors de lui- 
même. Il n ’entendait pas qu’il y eût chose au monde 
capable de traverser ses plans. Dans chaque insuccès, il 
voyait une rébellion criminelle contre sa toute-puissance, 
une faute qui méritait un châtiment épouvantable. Les 
architectes furent décapités, et les éléments eux-m êm es 
durent porter la peine de leur indocilité. » Curtius, p. 278. 
Hérodote, vu, 35, dit que Xerxès fit fouetter l’Hellespont 
et jeter des chaînes dans ses eaux, comme pour le ré
duire en esclavage. On fit un autre pont, sur lequel passa 
l’immense arm ée; m ais, au lieu des victoires attendues, 
ce fut d’abord la journée des Thermopyles, et, deux mois 
après, la défaite de Salamine (480). Hérodote, vm , 1-94. 
Humilié, et craignant de trouver coupé le pont de l’Hel
lespont, Xerxès laissa son armée aux ordres de Mardo- 
n iu s, et s’enfuit en toute hâte. Cette armée fut anéantie 
à la bataille de Platée (479). P lu tarque, Aristicl., 19, 20. 
A son retour, le prince trouva les Babyloniens en révolte, 
et à leur tète un usurpateur, Samas-Irib, avec le titre de
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roi. 11 le défit, dévasta la ville et détruisit ses temples. 
Strassmaier, dans les Comptes rendus de VAcadém ie des 
inscriptions, 19 ju in  1891. Ce Sam as-Irib est sans doute le 
Zopire dont parle Ctésias, 53. La cause de cette révolte 
semble avoir été un outrage commis par Xerxès envers le 
dieu Bel. En Grèce, il ne s’était pas m ontré plus respec
tueux envers l'Apollon de Delphes, dont il tenta de piller 
le temple.

Quand le roi fut revenu à Suse, on lui présenta Esther, 
le dixième mois de la septième année de son règne (478), 
Esth., i i ,  16, et il la choisit pour remplacer Vasthi. Peu 
après, Mardochée fit connaître le complot tram é contre 
la vie du roi par les deux eunuques Bagathan et Tharès, 
qui voulaient peut-être exploiter le mécontentem ent causé 
par les récents désastres. Esth., il ,  21-23. La douzième 
année du règne (473), Aman, devenu prem ier m inistre, 
fit décréter le massacre des Juifs; mais la reine Esther, 
qui jouissait des bonnes grâces de Xerxès, dévoila la per
fidie du ministre, et Aman fut pendu, pendant que Mardo
chée prenait sa place à la cour. J. Gilmore, Ctesiæ Persica, 
37, conjecture que Mardochée (en hébreu Mordecai) est 
probablement ce Matacas que Ctésias appelle « le plus 
grand des eunuques ». Un nouvel édit atténua ensuite dans 
la mesure du possible celui qui avait prescrit le massacre 
des Juifs, et qui était irrévocable, d’après la loi du royaume. 
Esth., m , 1 - x ,  3.

Xerxès fut incapable de relever son prestige m ilitaire, 
à la suite de ses désastres en Grèce. Ceux qu’il avait atta
qués ne le laissèrent jam ais en repos. La dernière défaite 
qu’eut à enregistrer l’orgueilleux monarque fut celle de 
l’Eurymédon, où Cimon battit successivement la flotte et 
l’armée des Perses, et ensuite la flotte phénicienne (465). 
Thucydide, i ,  100; Diodore de Sicile, xr, 61 ; P lutarque, 
Cimon, 12. « Xerxès vécut assez longtemps pour assister 
à cette honte ; mais il fut impuissant à la venger, ou plutôt 
il la sentit à peine... Toutes les horreurs, tous les crimes 
et toutes les hontes s’accum ulèrent dans les dernières 
années de l’existence de Xerxès. Impuissant et méprisé 
dans sa propre cour, il fut enfin assassiné par le com
m andant de ses gardes du corps, l’Hyrcanien Artabane. » 
Curtius, p. 392. L’Écriture ne présente pas Xerxès sous 
son plus mauvais jour. Elle fait m ention de son luxe, de 
ses m œurs asiatiques, de sa puissance, qui survécut à ses 
désastres. Esth., x, 1, 2. Elle se tait sur ses défaites et sur 
ses débauches, parce qu’elles étaient étrangères à son 
sujet et que c’était la reconnaissance pour un grand ser
vice rendu aux Juifs qui inspirait l’historien sacré. Notons 
cependant que la tram e de la narration biblique trouve 
sa place sans difficulté dans l'histoire de Xerxès, telle 
que nous l’ont transm ise les écrivains grecs. Voir E s t h e r , 
e t, pour le palais d’Assuérus, voir P a l a is .

H . L e s ê t r e .
2 . A S S U É R U S .  Le texte grec du livre de Tobie, xiv, 15, 

nomme un Assuérus ( ’Aa-jvjpo;) comme conquérant de 
Ninive. Lu forme grecque semble corrompue, et être une 
altération du nom de Cyaxare (perse : Uvaksatra), le roi 
m ède qui détruisit l’empire d ’Assyrie avec Nabopolassar, 
roi de Babylone, père de Nabuchodonosor. Voir C y a x a r e .  
Cf. F. Fritzsche, Die B ûcher Tobi u n d  J u d ith ,  in-8°, 
Leipzig, 1853, p. 69; C. Gutberlet, Das B u ch  Tobias, 
in -8°, Münster, 1877, p. 355.

3 . A S S U É R U S ,  père de Darius le Mède. Dan., ix, 1. Il 
est confondu avec l’Assuérus de Tobie xiv, 15 (grec), par 
un certain nombre de commentateurs, et regardé par eux 
comme étant Cyaxare, roi des Mèdes; mais cette iden
tification est loin d ’être certaine et universellement accep
tée. Pour la solution de ce problème h isto rique, voir 
D a r i u s  l e  M è d e .

1. ASSUR, père de Thécua, I Par., iv, 5, dans la 
Vulgate, qui l’appelle plus exactement 1 Par., i i ,  24, 
Ashur. Voir A s h u r .

2 . A S S U R  (h éb reu : ’AS'sûr; Septante: ’Aacoôp; en

assyrien : [ m a t , « terre  , pays » J

’ A ssu r ), l’Assyrie. La Vulgate n ’appelle jamais l’Assyrie 
A ssyria ;  elle lui donne toujours le nom assyrien et hébreu 
d’Assur, ou bien, s’il s’agit des habitants de ce pays, elle 
traduit souvent par A ssyriu s, « Assyrien. » Voir A s s y r ie  
et A s s y r ie n .

3 .  A S S U R  (héb reu : ’ A ssûr;  Septante: ’Amroôp). Ézé
chiel, x x v i i ,  23, énum érant les pays ou les villes avec 
lesquelles Tyr trafiquait, nomme Assur après Saba. On 
entend par là communément l’Assyrie. Movers, Die P hô- 
nizier, t. i i ,  part, i i i  (1856), p. 252, e t, à sa suite, Keil, 
E zechiel, 1868, p. 215; Trochon, É zéchiel, 1880, p. 496, 
etc., ont supposé qu’il n ’était pas question ici du royaume 
de ce nom , mais de la ville de Sura, l’Essuriéh actuelle, 
dans le district de Palmyre. Elle était située sur la rive 
droite de l’Euphrate, au-dessus de Thapsaque, sur la route 
de caravanes qui va de Palmyre par Rusapha (R éseph, 
Is., x x x v i i ,  12; IV Reg., x i x ,  12) à Nicéphorium ou Rakka, 
puis au nord vers H aran , et par un  embranchem ent au 
sud, le long de la rive du fleuve, dans la direction de 
Chelmad, en supposant, comme le font les partisans de 
cette opinion, que Chelmad est Charmandi. Voir C i i e l -  
m a d . Cf. Ritter, E rd ku n d e , t. x i ,  p. 1081 ; Chesney, E xp é
dition  fo r the Survey  o f E u p h ra tes , 4 in-8°, Londres, 
1850, t. i ,  p. 416; W . Sm ith, Dictionary o f Greek and  
R om an Geography, 1857, t. i l , p. 1048. L’opinion com
m une , qui voit l’Assyrie dans le passage d’Ézéchiel, 
x x v i i ,  23, est la plus probable.

A S S U R B A N I P A L  (textes cunéiformes :
J  > ^ ^ y  ^  y  j y ,  A $ u r-b a n -a p a l,

c’e s t-à -d ire  « [le dieu] Assur a donné un  fils »; d ’où 
Sardanapallos, pour (A )sarbanapallos, dans les histo
riographes grecs; nommé dans la Bible simplement rex  
A ssyriorum , I l  Par., x x x m ,  9-13, ou même probablement 
Nabuchodonosor, Judith , i ,  5 , etc.; suivant plusieurs 
au teu rs, c’est aussi Y A sénaphar  de I Esdr., iv, 10; le 
Kandalanou  des textes babyloniens, et le KtvvO.aBSv du 
Canon de Ptolémée), roi d’Assyrie, de 668 à 625 [ ? ] ,  fils 
et successeur d’Asarhaddon (fig. 312). Bien que la Bible 
ne le m entionne pas expressément par son n o m , il est 
certa in , par les inscriptions que ce prince a laissées à 
Ninive, sa résidence, qu’il fut souvent en rapport avec le 
royaume de Juda, pendant les règnes de Manassé, d’Amon, 
et les premières années de Josias. Manassé fut mêlé à 
deux des principaux événements du règne d’Assurbanipal : 
la conquête de l’Égypte et la répression d’une révolte de 
Babylone et de ses alliés.

L’Égypte, déjà soumise par Asarhaddon, n ’avait pas 
attendu la m ort de ce prince pour secouer le joug. Tha
raca, puis son beau-fils Ourd-A m en, deux princes éthio
piens, en avaient repris possession depuis Thèbes jusqu’à 
Memphis; Néchao de Sais, à qui les Assyriens avaient 
confié le soin de m aintenir les différents chefs égyptiens 
dans le devoir, s’était lu i-m êm e révolté: fait prisonnier 
et conduit à Ninive par les généraux assyriens, il y avait 
trouvé grâce et recouvré son trône, comme plus tard 
Manassé de Juda, mais pour périr bientôt par le fait de 
l’Éthiopien Ourd-Amen.

Assurbanipal fit deux grandes campagnes contre l’Égypte 
(668 et 663 [? ]) ;  la première contre Tharaca, la seconde 
contre O urd-A m en; au cours de cette dernière, il prit 
et saccagea Thèbes, la dem eure du dieu Amon, la Nih  
des textes cunéiformes, la Nô’- ’A m ôn  du texte hébreu de 
Nahum , n i ,  7 -10 , qui fait allusion à cet événement; il 
emporta à Ninive les trésors qu’il y trouva, et rétablit 
encore pour quelques années la domination assyrienne 
dans la vallée du N il, sous l’hégémonie de Psammétique 
de Sais, qui avait supplanté Paqrour  de Pasoupti. Durant
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ces campagnes contre l’Égypte, les vingt-deux rois du 
pays de H a tti  (Syrie, Judée, Philistie, Phénicie, etc., y 
compris les colonies phéniciennes de la Méditerranée, 
Chypre, etc.), déjà tributaires de son père Asarhaddon, 
durent également « baiser ses pieds », c’est-à-dire se recon
naître ses vassaux : parmi' eux, M insie sar m a t Ia u d i,  
« Manassé, roi de Juda », vient en seconde ligne, immé
diatement après Baal, roi de Tyr.

L’autre événement auquel fut mêlé Manassé eut son 
dénouement environ quinze années plus tard (647). Assur-

Assurbanipal, après avoir vaincu et mis à m ort son frère 
révolté, s’était emparé de cette ville, où il résida quelque 
temps. Alors, nous apprend la B ible, Manassé se tourna 
vers D ieu , dont il obtint sa délivrance : rentré en grâce 
devant son vainqueur, il se vit tiré de prison, reconduit 
à Jérusalem et réintégré sur le trône. Les annales d'Assur- 
banipal nous le montrent, en etfet, sujet à ces revirements 
subits : Néchao de Sais, d'abord vassal comme le roi juif, 
s'était pareillement révolté contre le monarque ninivite; 
aussitôt il fu t, comme lui encore, chargé de chaînes et

3 1 2 . ~  L e  r o i  A s s u r b a n i p a l .  B a s - r e l i e f  d u  M u s é e  d u  L o u v r e .

banipal avait confié la vice-royauté de Babylone à son frère 
Sam mughes, SaouSouyivoc, en assyrien, S am aS-sum -  
ukin . Celui-ci voulut se rendre indépendant, et dans ce but 
fomenta contre son aîné un soulèvement général, depuis 
la Lydie et son roi Gugu ou Gygès jusqu’à Psammétique 
d’Égypte, y compris m a t A ram , m a t A harri, m a t liham ti, 
c’est-à-dire la Syrie, la Judée et la Phénicie, avec la Phi
listie le long de la Méditerranée. Manassé n’est pas dési
gné par son nom, pas plus que les autres I fa ll i  révoltés; 
mais il ne tarda pas à expier sa rébellion : car, continue 
Assurbanipal, confirmant ainsi le texte biblique, II Par., 
xxxm , 11-13, tous ces peuples « je les soumis, leur im
posai le joug du dieu Assur, avec des gouverneurs et des 
préfets établis par mes mains ». The cuneiform  Inscri
p tions o f W estern A s ia , t. m ,  pl. xx i, col. v, 1. 33-39. 
Manassé, remplacé par un gouverneur assyrien, se vit donc 
chargé de chaînes et conduit prisonnier, non pas à Ninive, 
capitale de l’Assyrie, mais à Babylone : c’est qu’en effet

conduit à la capitale: là , au lieu de recevoir un juste 
châtiment comme les autres révoltés, il trouva grâce, se 
vit comblé de présents et renvoyé en Égypte pour en 
reprendre le gouvernement. Abiathéh, prince a rab e , 
éprouva un sort à peu près analogue; de sorte que l'h is
toire de Manassé, loin d'être en contradiction avec le 
caractère d’Assurbanipal, concorde merveilleusement avec 
les faits que les textes assyriens nous apprennent sur ce 
prince.

Il semble qu’il faut intercaler à cette époque les récits 
du livre de Judith : du moins ils cadrent bien, avec la 
suite des annales d ’Assurbanipal. En comparant le récit 
d’Assurbanipal avec la Bible, il ne faut pas-oublier que le 
texte original de Judith est perdu, et que les versions qui 
en restent présentent des différences notables, surtout 
dans les noms propres; qu e lq u es-u n s , devenus mécon
naissables à la suite d’erreurs de transcription, semblent 
avoir été remplacés par d ’au tres, sans doute plus fami
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liers aux copistes. Assurbanipal nous apprend donc, dans 
ses annales, qu’après la défaite de S a m a S -S u m -u k in  
de Babylone, il châtia tous les alliés de ce prince : les 
Ciliciens et les Lydiens ayant déjà éprouvé l’effet de 
ses armes (cf. Judith, n ,  12, 15), vint le tour des A rib i, 
N abahati, Udum i, A m m a n i, H aurina , K id r i, nomades 
Arabes, Nabatéens, Idum éens, Ammonites, du Hauran et 
de Cédar (cf. Judith, il, 16, 17; n i, '12, 14, 15); tout leur 
pays fut envahi et pillé. Sans nul doute la Palestine, cou
pable de la même faute et voisine de ces mêmes peuples, 
éprouva un sort analogue : un  bon nom bre de ses cités 
furent prises et ravagées, comme l’aurait été Béthulie 
sans le secours de Judith. Le texte sacré appelle le roi 
ninivite Nabuchodonosor; nous ne saurions dire s’il y a 
là une méprise du transcripteur, ou si Assurbanipal n’a 
pas réellem ent aussi porté ce nom : les textes cunéiformes 
semblent, en effet, le désigner sous plusieurs noms diffé
rents.

Malgré les nom breuses inscriptions laissées par Assur
banipal, nous ignorons comment il employa ses dernières 
années; nous savons seulement qu’il renonça à entre
prendre une nouvelle campagne contre l’Égypte, pro
bablement après l’issue peu satisfaisante de la cam
pagne de Judée; m ais, au prix de nombreux combats, 
il avait établi ou maintenu sa domination sur les J fa tti, 
l’Élam , la Babylonie et la Chaldée, la Médie, l’Arménie, 
la Cilicie et jusqu’à la Lydie. Partout où il rencontrait de 
la résistance, il employait sur une large échelle le sys
tème de la déportation en masse. Aussi plusieurs auteurs, 
comme H. Gelzer, Eb. Schrader, Fr. Delitzsch, croient-ils 
le retrouver désigné encore dans la Bible sous le nom 
d’Asenaphar, pourAsenapal ou As [ar-ba] ne-pal. I Esdr., 
iv, 2,10. Mais le texte sacré, ainsi que les noms des peuples 
transportés, sem blent plutôt désigner Asarhaddon ; peut- 
ê tre , d ’ailleurs, les deux monarques eurent-ils l’un après 
l’autre leur part dans ces événements. Voir A s é n a p h a r .

Assurbanipal s’était fait construire à Ninive un ma
gnifique p a la is, exploré principalement par l’Anglais 
A. H. Layard (1841-1845), l’indigène Hormuzd Rassam 
(1852-1854) et l’Anglais George Smith (1873-1876), qui 
en ont tiré de riches bas-reliefs, et surtout d’innombrables 
fragments de tablettes d’argile ou livres assyriens. Ce 
m onarque avait, en effet, rassemblé dans son palais une 
bibliothèque célèbre, où se trouvaient accumulées toutes 
les sciences du temps : théologie, histoire, chronologie, 
géographie, droit, sciences naturelles, astrologie et magie, 
linguistique, littérature, etc. Pour enrichir cette précieuse 
collection, il avait fait transcrire les anciens ouvrages de 
la Chaldée et de la Babylonie. C’est de là qu’on a extrait 
les récits assyriens de la création, du déluge, et bien 
d’autres textes fort utiles aux études bibliques. On peut 
évaluer à trente mille environ les tablettes ou fragments 
que la bibliothèque d’Assurbanipal a fournis au B rilish  
M uséum  de Londres. Assurbanipal m ourut probablement 
en 625, ou , suivant quelques au teurs, en 646, laissant 
à son fils A sur-etil-ilani un empire étendu, dont la durée 
et la puissance semblaient assurées pour longtemps. Ce
pendant Ninive et l’Assyrie étaient alors bien près de leur 
ruine totale.

Voir, pour les inscriptions, transcriptions ou traduc
tions : The cuneiform  inscriptions o f W estern A sia , t. m , 
pl. xvi-xxxviii; t. iv, pl. l i i - l i v ;  t. v, pl. i - x ;  G. Smith, 
H istory o f Assurbanipal, translated from  the cuneiform  
inscriptions-, Londres, 1871; Samuel Alden Sm ith, Die 
K eilschrifttexte  A surbanipals, Leipzig, 1887; Ménant, 
A nnales des rois d ’A ssyrie , p. 250 - 294; Records o f the 
past, t. i, p. 55; t. ix, p. 37; Eb. Schrader, K eilinschrift
liche B ib lio tek, t. i i ,  p. 152-269; Schrader-AVhitehouse, 
The cuneiform  inscriptions and the Old Testam ent, t. n , 
p. 10, 18, 40, 56; F. Vigouroux, L a  Bible et les décou
vertes m odernes, 5e édit., t. iv, p. 263-316; Id., Les 
Livres S a in ts et la critique ra tiona liste , 4a édit., t. lv, 
p. 512-516, 570-573; Lenorm ant-Babelon, Histoire an

cienne de l’Orient, t. iv, p. 333-378; Maspero, Histoire an
cienne des peuples de l’Orient, 4e édit., 1886, p. 458-471; 
G. Rawlinson, The five great Monarchies, t. i i ,  p. 200-230. 
Sur la bibliothèque d’Assurbanipal, voir aussi M énant, 
La bibliothèque du palais de N in ive , P a ris , 1880; 
G. Smith - Delitzsch, Chaldàische Genesis, 1-37; Vigou
roux, L a  Bible et les découvertes, 1 .1 , p. 175-188 ; Lenor- 
m ant-B abelon, ouvr. c it., t. v, p. 160-169, 140-148.

E. P a n n i e r .

A S S U R I M  (h  ébreu : ’A ssûrîm ,' Septante : ’Aœgo'j— 
piet'g), tribu arabe, descendant d’Abraham et de Cétura 
par Jecsan, leur second fils, et par Dadan, second fils de 
Jecsan. Elle est nommée deux fois dans l’Écriture, Gen., 
xxv, 3, et I Par., i ,  32, avec les Latusim et les Laomim. 
Ils devaient habiter dans la partie sud-ouest du Hauran, 
mais ils n’ont pu être jusqu’ici identifiés (voir A r a b i e , 

col. 860). Cf. A. Knobel, Die Vôlkertafel der Genesis, 
in-8", Giessen, 1850, p. 269.

Le nom ethnique ’A sûri (Septante : ’Ao-spc) se lit aussi 
II Sam. (II R eg.), n ,  9 , dans le texte original. La Vul
gate, de même que le syriaque et l’arabe, porte en cet 
endroit Gessuri. Voir G e s s u r i . Quel que soit le pays qu’il 
faille entendre par là, il ne s’agit pas, en tout cas, de celui 
des Assurim. — Le mot ’âSûrîm  se trouve aussi dans Ézé
chiel, x x v i i , 6 (Vulgate : præteriola, «chambres, cabines »), 
mais c’est par erreur que quelques interprètes ont pensé 
que c’était un  nom propre : dans ce passage, il ne peut 
désigner qu’une espèce de bois, probablement le buis. 
Voir Buis.

A S S Y R I E  (héb reu : ’Asëûr, éré$ *A ssû r ; Soptante : 
’Acrcro-jp; chez les écrivains grecs, on trouve ’Aovrjpca, 
’Aroopia, cette dernière forme correspondant au perse 
A tliu râ ,  et au chaldéen ’A th u r  et 5â th u r ; Vulgate: 
Assur, terra A ssyrio ru m , mais jamais A ssyria ;  textes 
cunéiformes : m a t A usar, et plus fréquemment m a t

Asëur, m a t A sur, am eli Asëurî).

I. G é o g r a p h i e . — Ces expressions sont employées par 
les anciens, et même quelquefois par la Bible, en deux 
sens bien  distincts : au sens large, elles comprennent 
toute la Mésopotamie, c’est-à-dire tout le bassin du Tigre 
et de l’Euphrate, l’Arménie exceptée ; la Chaldée et la 
Babylonie en font alors partie géographiquement, comme 
elles en ont dépendu politiquement, sous les derniers rois 
de Ninive. Voir Is., x x m , 13; Jer., n ,  18; Lament., v, 6; 
IV Reg., xxm , 2 9 ;  Judith, I , 5 ;  n ,  1 ; I  Esdr., VI, 2 2 ;  Zach., 
x ,10 ; Mich., v, 6; Strabon, xvi, 1 8 4 ;  Ptolémée, vi, 1 ; Héro
dote, i, 1 0 6 ,1 9 2  ; m , 9 2  ; Pline, H. N ., v i , 2 6 . Mais au sens 
strict, qui est le plus fréquent dans la Bible, les limites 
de l’Assyrie étaient beaucoup plus restreintes. Le Tigre 
et l’Euphrate, à leur sortie des montagnes d’Arm énie, 
laissent entre eux un triangle irrégulier dont ces mon
tagnes form ent la base, et au sommet duquel vient se 
greffer une sorte de losange. Ce losange appartenait à la 
Babylonie et à la Chaldée; le triangle renferm ait l’As
syrie propre. Elle comprenait à la vérité les deux rives 
du T igre; mais, de l’Euphrate, la rive droite ne lui appar
tenait pas, non plus que la portion septentrionale de la 
rive gauche, située au nord du Chabour : là commençait 
la Mésopotamie aram éenne, où les points de rencontre 
des empires héthéen , mosque et assyrien, formaient, une 
ligne flottante et indécise. Au sud-ouest, l’Assyrie était 
bornée par l’E uphrate, qui la séparait du déSert de Syrie 
et d’Arabie; au sud, par la frontière babylonienne et la 
forteresse du Dour-Kourigalzou, un peu au nord de Bag
dad; du sud-est jusqu’au nord , les chaînes du Zagros, 
les monts actuels du Kurdistan, la séparaient de la Médie; 
au nord, les diverses ramifications du Masius et du Nipha- 
tès, prolongements du Taurus actuel, la séparaient de 
l’Arménie et de la Commagène. L’aire renferm ée entre 
ces limites (36°50’ à 33°30' de latitude septentrionale, et 
38° à 42° de longitude est de Paris) comprend à peu près
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la superficie de la G rande-Bretagne, répartie , à largeur 
variable, sur environ 330 kilomètres de longueur. (Voir 
la carte, fig. 313).

Cette contrée est arrosée et presque entourée par le 
Tigre et l’Euphrate; le nom grec de Mésopotamie, « au 
milieu des fleuves » et le nom arabe de Djéziréh, « î le , » 
font allusion à cette situation. En allant du nord au su d , 
l’Euphrate reçoit sur sa rive gauche le Bélikh, puis le 
Chabourou Chaboras; son cours inférieur ne reçoit guère 
d’affluents, la contrée qu’il traverse est tour à tour déserte 
et marécageuse. Le Tigre, au contraire, reçoit sur sa rive 
gauche de nombreux et puissants tributaires : le Chabour 
au nord de l’Assyrie, qu’il ne faut pas confondre avec 
l’affluent de l’Euphrate du même nom ; le Chauser, qui 
baigne les ruines de Ninive; le Zab grand ou supérieur 
(anciennem ent Zabu élu  ou Aéxoç), le Zab petit ou 
inférieur (Zabu supalu  ou Kotupoi;), l’Adhem (B adâ- 
nu  ou W-jaxof); les affluents méridionaux, leSchirvan, 
le Tornadotus, le Kerkhan et le Karoun n’appartiennent 
pas à l’Assyrie, non plus que les nombreux canaux, 
comblés presque entièrem ent aujourd’hu i, qui unissaient 
autrefois le Tigre et l’Euphrate dans leur bassin infé
rieur.

La partie n o rd -es t de l’Assyrie est couverte de chaînes 
de montagnes dont la direction générale est parallèle au 
Zagros, devant lequel elles semblent former une sorte 
de gradin, les premières assises n ’ayant que quelques 
centaines de m ètres, les dernières atteignant jusqu’à 
2 600 mètres, dominées elles-m êm es par les sommets du 
Zagros, qui atteignent jusqu’à 4300 mètres, la région des 
neiges éternelles. Quant à la portion sud-ouest, elle ne 
présente que de légères ondulations ; il faut cependant 
mentionner sur la rive droite du Tigre la rangée de col
lines nommée Singar, à la hauteur de Mossoul. Enfin on 
trouve souvent des collines ou tells artificiels, qui ne sont 
que d’anciennes cités en ruines.

Le climat des diverses parties de l’Assyrie ne peut natu
rellem ent pas être le même. Dans l’est, l’été est tempéré 
par la brise descendant des m ontagnes; mais bien que la 
chaleur y soit moins étouffante que su r la rive occiden
tale du T ig re , elle est cependant encore assez forte pour 
être nuisible aux Européens. La pluie tombe très large
ment durant l’hiver et le printem ps, le reste du temps 
une rosée abondante entretient un  peu de fraîcheur dans 
l’atmosphère et de végétation dans la plaine. Plusieurs des 
fleuves d’Assyrie ont aussi leur période de débordement 
pendant la fonte des neiges, d’avril à juillet, aux endroits 
où leurs rives ne sont pas trop élevées. Au nord , l’hiver 
est assez rigoureux, à cause de l’altitude du pays et du 
voisinage de l’Arménie, avec ses neiges éternelles et ses 
six mois de froid. Mais la chaleur de l’été y est assez in 
tense : à Orfa et à Ilaran, le therm om ètre atteint souvent 
48° centigrade. Au su d , le climat se rapproche beaucoup 
de celui de la Babylonie, les chaleurs y sont véritablement 
étouffantes. Autrefois une canalisation savante et une luxu
riante végétation procuraient sans doute à l’Assyrie un 
peu plus de fraîcheur. Le palmier, l’olivier, le citronnier, 
la vigne et quelques arbustes ou plantes aromatiques, les 
céréales surtout, avaient rendu célèbre la fertilité de l’As
syrie. On y rencontre aussi le m y rte , le laurier rose , le 
sycomore, le platane, le chêne, le peuplier, le sumac et 
le noyer; parmi les arbres fruitiers, l’oranger, le grena
dier, l'abricotier, le figuier, le pistachier et le m ûrier; 
enfin on y a introduit le tabac, le riz, le coton, le maïs. 
La faune du pays est également riche : les monuments 
sem blent indiquer qu’on y trouvait le lion, le tigre, le 
léopard, l’hyène, l’ours, la gazelle, le chacal, le porc- 
épic, l’âne sauvage, le buffle, l’autruche, etc. Actuellement 
plusieui's espèces ont disparu de la contrée, notamment 
le buffle et l’autruche. Enfin le sol ou les rochers du Masius 
et du Zagros offraient aux architectes assyriens l'argile, 
le calcaire, les grès, le basalte, l’albâtre et plusieurs sortes 
de m arbre ; ils recélaient aussi le fer, le cuivre, le plomb,

l’antimoine, l’argent, le soufre, l’alun, le bitume, le naphte 
et le sel.

Les villes les plus célèbres étaient Assur, entre les deux 
Zab, m aintenant Kaléh-Sergat; llalalj, aujourd’hui Nirn- 
roud, au confluent du Zab supérieur; enfin, à la jonction 
du Chauser et du Tigre, Ninive, dont les ruines, situées 
en face de la Mossoul actuelle, forment les tells de Koyund- 
jick et de Nebi-Younous : ces trois villes furent tour à 
tour les capitales de l’Assyrie. Mentionnons encore Dour- 
Sargani, actuellement Khorsabad, résidence du roi Sar- 
gon , à quatre lieues environ au nord de Ninive ; Arbèles 
ou A rbil, à soixante kilomètres est de Nimroud; Singar, 
au pied de la chaîne de montagnes du même nom, à l’ouest 
du Tigre; Nisibe, près du Chabour, résidence de Tigrane 
et citadelle des Romains contre les Parthes; H aran, près 
du Belikh, l’ancienne Charræ, où séjourna Abraham , 
Gen., x i, 31, et Orfa, l’antique Édesse. Voir Él. Reclus, 
Géographie universelle, t. ix, p. 377-461; Frd. Delitzsch, 
Wo lag das Paradies, p. 182-192, 252-262; G. Rawlinson, 
The five great monarchies, t. i, p. 181-236; Lenormant- 
Babelon, Histoire ancienne de l’O rient, t. iv, p. 120; 
Perro t, Histoire de l’art dans l’a n tiq u ité , t. i i ,  p. 1-14; 
Layard, Nineveh and Babylon, p a ss im ; N ineveh and  its 
rem ains, t. i ,  passim ;  M. von Niebuhr, Geschichte 
AssuEs u n d  Babel’s ,  p. 378-428, etc.

II. E t h n o g r a p h i e . — L’Écriture nous apprend que les 
Assyriens étaient Sémites : la table ethnographique, Gen., 
x , 22, les m entionne, sous le nom hébraïque d” ASsur, 
parmi les descendants de Sem. Le f .  11 du même cha
pitre signifie de plus, au dire d’un bon nombre de com
m entateurs anciens et m odernes, non pas que Nemrod 
partit en Assyrie pour y fonder Ninive, Résen et Chalé; 
mais que les Assyriens étaient une colonie originaire du 
Sennaar, où vivaient côte à côte des races différentes, 
issues de Sem et de Cham. D’après l’interprétation con
traire, ce verset indiquerait au moins une action très m ar
quée de Nemrod et de la civilisation babylonienne sur les 
origines du royaume assyrien.

Ces deux assertions, m aintenant pleinement justifiées 
par les découvertes assyriologiques, ont été assez géné
ralement contredites jusqu’au milieu de ce siècle. D’après 
M. R enan, dans son Histoire des langues sém itiques, 
1851, p. 61-68, des cinq fils de Sem , Elam , Assur, A r
phaxad, Lud et Aram, ce dernier seul aurait été Sémite; 
l’Assyrie se montrait tout l’opposé de la race sémitique 
par son caractère sédentaire, sa civilisation matérielle 
avancée, son architecture colossale, ses aptitudes mili
taires , sa religion presque iran ienne, sa tendance à envi
sager ses rois comme des divinités, son esprit de cen
tralisation et de domination ; les noms mêmes de ces rois 
n’auraient rien eu de sémite, et il aurait fallu, avec Lors- 
bach, Gesenius et Bohlen, les faire dériver du persan, etc. 
Le même auteur fait pourtant une légère concession à la 
Bible, ouvr. cit., p. 69, en reconnaissant que le fond de 
la population aurait bien pu être sém itique, mais entre
mêlé d’éléments couschites; il pense néanmoins, que la 
puissance de Ninive était d’origine aryenne.

L’assyriologie a tranché la question : Ninive est étran
gère aux Aryens, et les Assyriens sont des Sémites; Leur 
langue, comme les idiomes araméens, palestiniens, arabes 
et éthiopiens, est trilittère, c’e s t-à -d ire  que la généralité 
des racines y est formée exclusivement de trois consonnes; 
mais c’est avec l’hébreu qu’elle offre les affinités les plus 
frappantes, tant pour le vocabulaire que pour la gram 
m aire, phonologie, morphologie et syntaxe, prose ou 
poésie; un  bon nombre d’idiotismes hébraïques, long
temps demeurés sans explication, se sont éclaircis par 
une simple comparaison avec l’assyrien. Voir A s s y 
r i e n n e  ( l a n g u e ) .

Les caractères physiologiques confirment l’induction 
tirée du langage. Sur les bas-reliefs, qu’on possède en 
très grand nom bre, tous les Assyriens, rois ou sujets, 
ont le type sémite fort accentué, particulièrem ent celui
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du Juif méridional : front droit peu élevé, nez aquilin 
souvent un  peu épais et recourbé par le bas, bouche assez 
forte aux lèvres épaisses, menton plein et rond, chevelure 
et barbe généralement abondantes, et toujours très soi
gnées chez les Assyriens. Leur taille est m oyenne; leurs 
formes trapues et leurs muscles très accusés indiquent 
une grande force physique (fig. 314). Ils paraissent donc 
différer assez notablement des Babyloniens, que les cy
lindres sculptés représentent communément grands et 
maigres (fig. 315), particularités qui, à la vérité, semblent, 
dans bien des cas, exagérées par l’inexpérience des gra
veurs. — Les deux peuples se distinguaient davantage par

le côté intellectuel et m oral; les Assyriens formaient un 
peuple de soldats, moins livré aux études et au commerce, 
mais plus porté à la rapine et à la violence, ami de la 
guerre et des expéditions lointaines, qu’ils renouvelaient 
presque chaque année; d’une énergie persévérante, sau
vage et cruelle, m utilant, détruisant, ravageant et brûlant 
tout ; empalant, aveuglant ou m ettant en pièces les rebelles ; 
pratiquant sur une large échelle le système de la dépor
tation en m asse, auquel les inscriptions cunéiformes et 
l’Écriture font de fréquentes allusions. Au retour, les rois 
faisaient consigner dans leurs inscriptions et représenter 
sur les bas-reliefs de leurs palais toutes ces scènes de 
carnage. Voir J. M enant, Annales des rois d ’A ssyrie , 
p. 70, 71, 72 et passim.

C’est bien avec ce caractère que les prophètes nous ont 
dépeint le peuple assyrien : Is., x ,  7-14; x x v i i , 21-28; 
xxvin, 2; x x x m , 8 -1 9 ; Nah., m , 1; Ezech., xxxi, 1-11. 
Quant aux récits des historiens grecs, principalement de 
Gtésias, qui lui attribuent les m œurs efféminées de Ninyas 
et de Sardanapale, ils sont infirmés par les résultats des 
découvertes assyriologiques.

La science confirme également la seconde assertion de

l'Écriture, qui nous représente la civilisation assyrienne, 
sinon la population de l’Assyrie elle-même, comme origi
naire de la Babylonie ou du Sennaar, où vivaient, mélan
gés plus ou moins intimement, des descendants de Cham 
et des Sémites. Il est certain que la langue assyrienne 
était la langue vulgaire de la Babylonie, avec un peu de 
rudesse en plus. L’écriture, les arts, les sciences, les lois, 
la religion, étaient de provenance babylonienne; l’em prunt 
était surtout frappant pour l’architecture. Dans l’Assyrie, 
pays élevé et montagneux, où le bois et la pierre se trou
vaient en abondance, dont les ressources et les exigences 
étaient tout autres que celles des plaines d’alluvion de la

basse Mésopotamie, on avait conservé par routine les pro
cédés babyloniens, l’usage des tertres artificiels, l’usage 
restreint de la p ierre , les m urs épais d’argile crue ou 
cuite, les pyramides ou tours étagées, les motifs d’orne
mentation empruntés aux légendes chaldéennes. Ajoutons 
enfin qu’il suffit d’étudier la m arche de la civilisation 
assyrienne pour arriver à la même conclusion : la capi
tale fut Assour, puis Calach, en dernier lieu Ninive et 
Khorsabad ; cette m arche ascendante du sud au nord 
m ontre clairement quel en fut le point de départ.

Cette civilisation finit toutefois par prendre, à la longue, 
une physionomie un peu particulière : l’architecture apprit 
à faire un usage moins rare de la pierre ; au lieu de l’en
duit et des moulures géométriques de Babylone, les palais 
assyriens se revêtaient de plaques d’albâ tre , travaillées en 
bas-reliefs, et représentant des scènes religieuses, m ili
taires, des chasses, etc., ou couvertes d’inscriptions cunéi
form es, véritables annales qui conservaient l’histoire de 
chaque règne. Jusqu’aujourd’hui la Babylonie n ’a rien 
fourni de semblable. — Les arts industriels présentent 
égalem ent, en Assyrie, un  cachet à p a r t , qui trahit sou
vent au prem ier Coup d'œil la provenance des objets :
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statuettes, vases de bronze, plaques métalliques gravées 
ou repoussées, céram ique, meubles, bijoux, cachets ou 
amulettes. Aussi Ninive devint-elle  à son tour un centre 
important de commerce : Nahum nous dit que ses négo
ciants étaient nombreux comme les étoiles, et ses richesses 
infinies. Nah., ir, 19; ni, 13.

Voir Iïb. Schrader, K eilinschriften  und  Geschichtsfor- 
schuntj, p. 523-527 ; F. Vigouroux, L a  Bible et les décou
vertes m odernes, 5e édit., t. I, p. 308-312 , 422-453; 
Schrader-W hitehouse, The C uneiform  Inscrip tions and  
the Old Testam ent, t. i ,  p. 76-85; Victor Place, N inive  
et l’Assyrie, t. i, p. 214-217; G. Rawlinson, The five great 
M onarchies, t. i ,  chap. n -v i l  ; second m on a rch y , 
p. 210- ad fin .;  Lenorm ant-Babelon, H istoire ancienne  
de l’Orient, t. v, p. 1-125; Perrot et Chipiez, Histoire de 
l'art dans l’a n tiq u ité , t. i i , p. 14-33, 91-112, etc. Voir 
aussi Fr. Hommel, Geschichte Babyloniens u n d  A ssy
riens, Berlin, 1885.

III. R eligion. — La religion assyrienne, qui semble
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315. — Chaldéens. — Cylindre royal du prem ier empire chaldéen. 
Cérémonie religieuse. Initié  devant le dieu assis. Grandeur 
naturelle. Collection de Clercq, n° 121.

assez compliquée, et qui est encore peu connue dans les 
détails, avait été empruntée à la Babylonie et à la Chaldée; 
seulement à la tête de ce panthéon figure un  personnage 
nommé Assur (assyrien : A ssur;  et souvent dans les textes 
cunéiformes, A sur), qui, semble-t-il, du rang de divinité 
eponyme de la prem ière capitale assyrienne, la ville 
d’Assur, devint, à mesure que l’empire prenait de l’exten
sion , un dieu national : c’est par son ordre et pour pro
pager son culte et ses lois que les monarques assyriens 
firent toutes leurs conquêtes. A ssur paraît avoir le même 
sens que ta b u , « [le dieu] bon. » A la différence des 
autres dieux, il est considéré volontiers comme sans épouse 
et sans descendants ; il n ’a pas non plus de représentation 
matérielle : un simple disque ailé est son emblème ordi
naire, avec ou sans buste hum ain (fig. 60, col. 312, 
et fig. 237, col. 909).

Au-dessous d’Assur, il y avait d’abord une triade Anou, 
Bel, Êa ; p u is , dans un  rang inférieur, un nombre consi
dérable de dieux (en assyrien, ilu ;  plur., ilani) et d’es- 
Prits, de nom et de rang divers, dont Assur était le maitre, 
et qui doivent leur origine tant à la religion sidérale qu’au 
culte des forces de la nature, bonnes ou mauvaises. A n u  
était l’esprit du ciel, il avait pour épouse A n a lu , et les 
dieux principaux issus de leur union étaient R a n im a n u ,  
dieu de l’atmosphère, représenté sous la forme humaine, 

-tenant en main un symbole de la foudre, et nommé B in  
Par quelques assyriologues; Tsu, dieu du feu, dont le culte 
iut assez vile oublié, ou se confondit avec celui du soleil; 
enfin Ista r, à la fois déesse de la guerre sous le nom 
d Istar d’Arbèles, et déesse du plaisir sous le nom d’Istar 
de Ninive, à ce titre en relation particulière avec Tam- 
mouz-Adonis; on la représentait en conséquence tantôt 
sous la foi me d 'une femme n u e , tantôt sous la forme 
d u n e  femme arm ée, tenant en mains un arc et des 
flèches, et ayant sur la tète une étoile, qui rappelait la 
planèle Vénus, avec laquelle elle était aussi identifiée.

Bel était l’esprit de la terre ct le maître du genre 
d i c t .  d e  l a  b i b l e .

hum ain , nommé souvent B el labaru , « Bel l’A ncien , » 
pour le distinguer deBel-M arduk, « le seigneur Mardouk, » 
belu ou bilu ayant en assyrien, comme l'hébreu ba 'a l, 
le sens de « seigneur », outre son emploi comme nom 
propre ; il avait pour épouse la déesse B ê lit, et pour fils 
S in , « le dieu-lune, » nommé aussi N annar, « le brillant, » 
fort vénéré, principalement à cause des indications astro- 
nomiquès qu’il fournissait; ses principaux sanctuaires

étaient à Ur ct à H aran; Sin avait lu i-m êm e pour fils 
Sam as, « le soleil, » dieu de la lumière physique et mo
rale, et juge des hom m es, adoré surtout à Sippar ou 
Sépharvaïm et à Larsa en Babylonie. (Voir fig. 38, 
col. 237.)

Enfin l’esprit de l’abîme, de l’océan et des fleuves était 
F a, l”'Qr|, ’'Aoç, ’E-jâvvr,ç ou ’üàvvr;; des Grecs, le dieu 
de la sagesse et de la magie, représenté, pense-t-on, sous 
la forme d’un hom m e-poisson, ou du moins d’un homme 
revêtu d’une peau de poisson, dont la tète lui sert de tiare 
(fig. 316). C’est à lui qu’on attribuait l’origine de toutes les 
connaissances hum aines. Voir Berose, dans les Fragm enta  
historicorum  g rxco ru m , édit. Didot, t. n , p. 496. De son

I. —  39
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union avec la déesse D am -kina  était né M arduk, nommé 
souvent B d -M a rd u k ,  ou même simplement B el, « le sei
gneur [M ardouk], » le BljXo; des G recs: c’était le dieu 
particulier de Babylone, et en général le bienfaiteur et le 
libérateur de l’hum anité; c’est lui que son père Éa char
geait de guérir les maladies envoyées aux hommes par 
les esprits mauvais. Son épouse Z ir-b a n it  ou B ê lit,  la 
M ylilta  d ’Hérodote, i ,  31, était la déesse de la généra
tion, honorée à Babylone p a rle s  prostitutions sacrées. De 
ce couple étaient nés Nabu  (Nébo) et Tasm ôtu , le dieu

dès la plus haute antiquité comme une divinité assyrienne, 
mais d’un caractère qui nous est inconnu.

Au-dessous de ces dieux, on comptait un grand nombre 
de divinités inférieures et d’esprits bons ou mauvais, aux
quels on donnait les formes composites les plus bizarres: 
génies ailés, à  tête d’aigle (voir fig. 5 6 , col. 3 0 2 ) , d’homme 
(lig. 317), de lion, sur un corps d’espèce différente, de 
lion, de taureau, d ’homme ou de scorpion, etc. C’est à 
celte classe qu’appartenaient les kirubi et les n irga lli, 
taureaux et lions (voir C h é r u b i n  et fig. 6 9 , col. 3 1 4 )  à  
face hum aine, placés comme gardiens aux portes des 
temples et des palais, ainsi que les êtres multiformes que 
les sculptures assyriennes et babyloniennes nous repré
sentent fréquem m ent gardant l’arbre sacré  ou arbre de

317. — Génie ailé. Musée du Louvre.

et la déesse de l’écriture, des lettres et des sciences, et 
auxquels étaient consacrées toutes les bibliothèques pu
bliques de l’Assyrie.

Ces liens généalogiques ne sont pas d’ailleurs d’une 
rigueur absolue : ainsi Istar, qui est donnée comme fille 
d’Anou dans le poème d 'Isdubar, est appelée « fille de 
Sin » dans la Descente a u x  enfers. On convenait aussi 
généralem ent qu’il y avait douze grands dieux, présidant 
chacun à l’un des mois de l’année; mais le nom bre seul 
était hors de doute, tandis que les noms et le rang de 
chacun des titulaires étaient variables.

Aux dieux déjà nommés venait s’ajouter ou se super
poser en partie un cycle formé de divinités planétaires : 
S in  et Sa m a s, la lune et le soleil, Nabu  ou Mercure, 
M arduk  ou Jupiter, Tslar ou Vénus, N in - e b =  TJra'é ou 
Saturne, et Nergal ou Mars. N in -e b ,  que plusieurs assy
riologues appellent aussi Sandan et Adar, en s’appuyant 
sur de pures conjectures, était regardé comme le dieu 
de la force et des combats, et principalement adoré à 
Ninive; tandis que N ergal, dont les attributions étaient 
à peu près les mêmes, l’était surtout à Cutha, sous l’image 
d’un dieu-lion. Dagan  ou Dagon est encore mentionné

318. — Esprits mauvais.
Bas-relief du palais d’Assurbanipal à  Ninive. Musée Britannique.

vie. — Les esprits mauvais étaient aussi en nombre incal
culable, se répandaient partout, et causaient, sous la di
rection de N am tar, tous les maux qui bouleversent le 
m onde, m aladies, épidémies, famines, guerres, etc. 
(fig. 318). C’est à les exorciser en particulier que les 
médecins employaient toute leur science et leurs sor
tilèges , et les malades leurs prières.

Naturellement ces dieux n ’étaient pas considérés comme 
éternels, ni comme créateurs ; mais les plus anciens avaient 
rempli le rôle de démiurges ; Lafim u  et L a h a m u , c’est- 
à -d ire  Anou et Anat, puis Bel et Belit, Éa et Damkina, 
s’étaient engendrés eux-m êm es, après un  laps de temps 
durant lequel il n’y avait ni ciel ni te rre , mais seulement 
A b su , « l’abim e, » et T iâ m a t,  « le chaos, » au sein des
quels le ciel et la terre s’engendrèrent également : c’est 
alors que les dieux form èrent les êlres qui peuplent le 
m onde, tandis que Mardouk combattait contre les ténèbres 
et le chaos, personnifiés en Tiâm at.

Le culte rendu aux dieux consistait, outre les jeûnes et 
une sorte de sabbat, en prières, en offrandes, en sacri
fices, en cérémonies extérieures, fêtes et processions. On a 
retrouvé un bon nombre de prières, qui offrent beaucoup 
de ressemblance avec nos Psaum es, contenant comme 
ceux-ci soit les louanges de la divinité, soit quelque solli
citation , soit enfin une expression de repentir et une de
m ande de pardon pour les fautes commises; mais souvent
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ces psaumes assyriens finissent par dégénérer en exor
cismes et en formules magiques. — Les offrandes, m en
tionnées dans Daniel, xiv, 2, et Baruch, vi, 9-42, sont fré
quemm ent énumérées dans les inscriptions cunéiformes; 
elles consistaient surtout en encens et parfum s, aliments 
et liquides, vêtements et bijoux, à l'usage des dieux et de 
leurs ministres. ■— Enfin les bas-reliefs et les cylindres

319. — Le roi Assurnasirpal offrant une libation. 
Bas-relief du Musée Britannique. H auteur : 2 mètres 51.

gravés, non moins que les inscriptions, nous ont fami
liarisés avec les libations (fig. 319) et les sacrifices d'ani
maux (fig. 320), y compris les produits do la chasse 
(üg. 321) et de la pêche, qui sont souvent offerts aux dieux. 
On les faisait devant le naos ou tabernacle sous lequel 
trônait l’idole, ordinairem ent représentée sous la forme 
humaine et accompagnée d’un symbole, disque solaire, 
croissant, etc., qui la caractérisait, et coiffée d’une tiare 
sur laquelle s’enroulent plusieurs paires de cornes; un 
autel, généralem ent assez étroit, perm ettait de brûler au 
moins quelques portions choisies do la victime; sur le 
devant on voit aussi un chandelier surm onté d'une flamme 
°u  feu perpétuel, comme celui du chandelier à sept 
branches dans le temple de Jérusalem  ; on y voit également 
une sorte de table de proposition pour déposer les offrandes

( fig. 321 et 322 ) ; à l’entrée on rem arque un grand 
vase, une sorte de m er d’airain, pour l’eau lustrale. Les 
sacrifices étaient accompagnés de m usique instrumentale 
et du chant des psaumes. Non loin du temple il y avait 
généralem ent une pyramide ou tour étagée, consacrée 
aux observations astronomiques ou astrologiques. Le roi 
était le chef de la religion ; mais il y avait pour les fonc
tions du culte différents ordres do prêtres, sur lesquels 
nous n ’avons pas encore de renseignements bien certains.

Quant aux sacrifices hum ains, leur existence n’est pas 
également admise par tous les assyriologues. 11 faut évi
demment mettre de côté les scènes de carnage qui accom
pagnaient les guerres, et qui étaient censées accomplies 
par l’ordre d’Assur, d’Istar, etc., et en leur honneur: ce 
n ’étaient évidemment pas de vrais sacrifices. Le seul texte 
concluant était donné par Sayce, dans les Transactions 
o f the Society o f Biblical A rchæ ology, t. iv, p. 25-29 ; 
The Cuneiform  Inscriptions o f W estern A sia , t. iv , 
pl. 26, n. 7; mais le mot uritsu ,  qu'il traduisait « enfant», 
paraît bien signifier « jeune chevreau ». D’un autre côté, la 
Bible nous m ontre cette pratique en usage chez les habi
tants de Sippar ou Sépharvaïm non loin de Babylone, 
IV Reg., xvn, 31 ; et un  certain nombre de pierres gravées, 
à usage de cachet ou d’amulette, de date fort reculée et de 
provenance babylonienne ou chaldéenne, semblent repré
senter clairement des sacrifices humains (fig. 323). Voir 
G. ,T. Bail, dans les Proceedings o f the Society o f Biblical 
Archæology, février 1892, t. xiv, p. 149-153. Toutefois en 
présence du silence absolu gardé à ce sujet par les annales 
assyriennes, il faut présum er, jusqu’à découverte de 
nouvelles inscriptions, que les Assyriens n ’em pruntèrent 
pas à la mère patrie cette cruelle coutume, et se conten 
tèrent ordinairem ent de sacrifier des animaux. Quant 
aux prostitutions sacrées, elles devaient faire partie du 
culte d’Istar de Ninive.

A ceux qui accomplissaient toutes les lois morales et 
religieuses, les textes prom ettent généralem ent, de la 
part des dieux, balalu, u m i ru ku ti, « une vie et des jours 
longs, » tub libbi, « le b ien-être , » etc. Ils avaient cepen
dant l’idée d’une vie fu tu re, dans une sorte de Schéol 
qu’ils nommaient A ra lu , asar la a m a r i, e - k u r - b a t , 
« l’Aral, le lieu où l’on ne voit pas, la maison du pays des 
morts. » Cette région souterraine est décrite, ainsi que 
ses habitants, dans la Descente d i s  ta)' aux  enfers. C’est 
« le pays d’où il n ’y a pas de retour, — dont les habitants, 
privés de lum ière, — ont la poussière pour nourriture, 
la boue pour alim ent; — là demeurent les anciens pos
sesseurs de couronnes, — les porteurs de couronnes qui 
dominaient la terre aux temps antiques; — là demeurent 
les gardiens de l’abîme des grands dieux ». Toutefois le 
sort de tous les défunts n ’est pas le même : quelques- 
u n s , comme Isdubar-Gilgamès et son ami Ea-bani, vont 
habiter un séjour de bonheur; Ilasis-Adra habite dans 
l’assemblée des dieux, suivant l’auteur du même poème 
d’Isdubar;  enfin, dans plusieurs poèmes, on demande 
d’habiter « la montagne du ciel d’argent » : ces textes 
et d’autres analogues semblent indiquer, outre l’idée claire 
de la survivance de l’âm e, la croyance au moins confuse 
à une certaine rétribution.

Quant aux cadavres et aux tombeaux, on n’en a guère 
trouvé en Assyrie ; il est à croire que l’on tenait à envoyer 
ses morts en Chaldée, comme les Persans modernes en
voient de bien loin leurs m orts à Nedjef et à Kerbela : 
c’est ce qui explique le nom bre incalculable de tombeaux,
 petits caveaux, jarres ou même plateaux et étuis en
terre  cuite de différentes form es, servant de cercueil, — 
que l’on retrouve empilés les uns sur les autres jusqu’à 
former de vraies collines, particulièrem ent à Mughéir, l’an
cienne Ur des Chaldéens (fig. 324 et 325 ) , à W a rka , l’an
cienne Araeh. A côté du m ort enveloppé de bandelettes 
enduites de bitum e, étendu sur une dalle de terre cuite 
ou emboîté dans sa jarre, on plaçait les objets à son usage, 
cachet, armes, bijoux, avec un peu de nourriture (fig. 325).
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Priver quelqu'un de sépulture ou violer ses cendres était 
la dernière insulte et la plus terrible vengeance qu’on pùt 
exercer à l’endroit de ses ennemis. Ps ont peut-être aussi 
pratiqué quelquefois l’incinération. Journal des Savants, 
décembre 1891, p. 721.

Telles sont, dans leurs grandes lignes, les croyances et 
la religion assyriennes. Les tablettes cunéiformes extraites 
des bibliothèques assyriennes et traitant de sujets re li
gieux sont en très grand nom bre; mais il ne faut pas

the origin and  growth o f religion as ïllustrated bg the  
religion o f the ancient B abylonians, Londres, 1887, 
principalement p. 59-63 pour le sacerdoce; 68-81 et 
437-410 pour le culte, fêtes, sacrifices, tem ples; 315-366 
et 441-550 pour les compositions religieuses, psaumes et 
exorcismes; 358-366 pour l’eschatologie; J. Jerem ias, 
Die C ullustafel von S ippar, Leipzig, p. 25-32 et suiv.; 
G. Rawlinson, The five great monarchies, 1 .1 , p. 308-322 ; 
t. ii, p. 1-42; Fr. Lenormant, Les origines de l’histoire,

320. — Sacrifice offert par un roi assyrien. Obélisque de Nimroud. — Autel chargé d’offrandes ; chandelier surmonté d’une flamme ; 
grand vase d’eau ; roi versant une libation ; taureau p rê t à être immolé en sacrifice.

oublier que leur interprétation est des plus difficiles, tant 
par la nature même du sujet que par le soin pris par les 
prêtres assyriens et babyloniens de ne pas vulgariser leurs 
connaissances théologiques; aussi, dans ces m atières, ils 
emploient généralement les caractères d’écriture plutôt 
avec la valeur idéographique qu’avec la valeur phonétique ; 
cela explique pourquoi le nom exact de certains dieux ou

1 .1 , p. 493-531, 580-589; t. ii, p. 7-9 et suiv.; Lenormant- 
Pabelon, Histoire ancienne de l’Orient, t. v, p. 191-312; 
,1. Ménant, La  bibliothèque du  palais de N inive, p. 102-158;
G. Smith - D elitzsch, Chalddische Genesis, p. 268-285, 
306-307, 196-204 et su iv .; T. Pinc.hes, Guide to the 
K o u yu n jik  G allery, British Muséum, Londres, 1884, 
p. 42-47 ; Perrot, Histoire de l’art dans l’an tiquité, t. n,

321. — Roi d’Assyrie offrant aux dieux les lions tués à la chasse. Bas-relief de Koyoundjik. D’après Place, pl. 37.

esprits nous est encore inconnu : nous savons à quelle idée 
correspond tel caractère idéographique, tout en ignorant 
quelle en était, dans tel cas particulier, la véritable pronon
ciation. Autant l’on est certain de l’interprétation des textes 
historiques, autant les textes mythologiques donnent lieu 
à hésitation, surtout dès qu’on prétend arriver aux détails. 
Nous avons élagué de cette étude tous les points su r les
quels on n’a pas encore de lumières suffisantes.

Voir Fr. Lenorm ant, Les dieux de Babylone et de 
l’A ssyrie , Paris, 1877; Tiele, Die Assyriologie u n d  ihre  
Ergebnisse fu r  die vergleichende Beligionsgeschichte, 
Leipzig; Histoire comparée des anciennes religions de 
l’É gyp te  et des peuples sém itiques, Paris, 1882; M anuel 
de l histoire des religions, Paris, 1880 ; Sayce, Lectures on

p. 56-91, 347-378, 378-414 et suiv. — En outre, la plupart 
des textes religieux sont publiés dans les cinq volumes 
des Cuneiform  Inscriptions o f W estern A sia , et beau
coup sont traduits dans les Records o f the P a s t,  l re et 
2" séries, et dans les Proceedings et Transactions o f the 
Society o f B iblical Archæology, publiés à L ondres..

IV. H i s t o i r e . — L’histoire de l’Assyrie est une des 
mieux documentées de toute l’antiquité. A la vérité, les 
renseignements fournis par Hérodote, Ctésias et Diodore 
de Sicile sont généralem ent suspects; ceux qui nous 
viennent par Bérose, prêtre babylonien contemporain des 
premiers Séleucides, sont malheureusem ent dans un état 
très fragmentaire. Mais d’abord on trouve dans la Bible 
une source précieuse d’imformations. Nous avons vu que
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les Prophètes nous ont laissé une peinture fidèle du 
caractère des Assyriens. Les Livres Saints nous ont tracé 
aussi un tableau non moins exact de leurs conquêtes, 
principalement en ce qui regardait Israël, Juda et les 
peuples avoisinants, tableau soit historique, soit prophé
tique. Les deux derniers livres des R ois et le second livre 
des Paralipom ènes  contiennent l'histoire des conquêtes 
assyriennes ; les prophètes les prédisent généralement 
comme punition des crimes d'Israël et de Juda. — Déjà 
Balaam avait annoncé que la domination d’Assur s’éten
drait jusque sur les Cinéens, les Kénites, qu'ils emmè
neraient en captivité. Num ., xxiv, 22-24. Ces Cinéens,

322. — Objets de culte.
Portes de bronze de Balawat. Musée Britannique,

mentionnés ici avec Amalec, paraissent distincts de la 
tribu qui se fusionna avec les H ébreux, et habitaient au 
sud de la Palestine. Balaam term ine son oracle en disant 
en term es généraux qu'Assur à son tour aura à souffrir 
des vaisseaux de Kittirn, c’e s t-à -d ire  venus de la Médi
terranée, proprem ent de Chypre, et, dans le sens larg e , 
de l ’Occident en général. Jér., i l ,  40; Dan., x i ,  30. —

323. — Sacrifice humain.
Cylindre babylonien. J . M énant, Recherches sur la glyptique  

orientale, t. i ,  p. 151.

Dès le commencement de l’époque prophétique, Amos, 
v -v i, annonce la ruine d’Israël et sa transplantation plus 
loin que Dam as, dès le temps de Jéroboam I I , c’est-à-dire 
a l'époque de la plus grande prospérité d’Israël, vers le 
temps où Jouas menaçait Ninive. Plus ta rd , Osée blâme 
Israël de s’appuyer sur l’Assyrie et l’Egypte, v il, 1 1 - 1 2 ;  
f i n ,  8 - 1 0 ;  il annonce la chute de Samarie et des dix 
tribus, v in , 1 0 ;  ix , 3 ;  x m , 1 5 - 1 6 ;  il ajoute que l’Assy
rien sera leur ro i, x i, 5 - 7 ;  x m , 11 ; mais il laisse aussi 
entrevoir que la captivité aura un term e, x i, 1-1/1. Isaïe 
rassure Achaz en lui annonçant que Sam arie, v u , 7 - 9 ;  
f i n ,  4 ;  xxvm , 1 - 4 ,  et la Syrie de Damas, v i i i , 4 ;  x v i i ,  
1 -1 6 , tomberont bientôt sous les coups des Assyriens ; il 
prophétise le même sort à  l’Égypte et à l'Ethiopie, xx,
1 - 0 ;  x ix , 1 - 1 7 ,  auprès de qui les rois juifs cherchaient 
sans cesse un appui contre l’Assyrie; il annonce enfin 
l’invasion de la Judée e lle-m êm e par Sennachérib, la

désolation du pays, mais l’insuccès final du monarque 
assyrien devant Jérusalem , xxviii-xxxm  ; xxxvi-xxxviir ; 
x ,  5 -1 1 ; xiv, 24-27. Les Assyriens se chargèrent aussi 
de réaliser bon nombre des Massa (dans la Vulgate Onus, 
prophétie de( menaces) contre les nations, telles que les 
Philistins, Is., xiv, 28-32, les Arabes, Is., xxi, 13-17. Mais 
Ninive et la puissance assyrienne tombent bientôt à leur 
tour sans pouvoir se relever. Nahum l’annonce, i ,  3 , au 
m oment même où l’Assyrie, immédiatement après la 
conquête de l’Égypte et le sac de Thèbes ou No-Ammon, 
est à son apogée sous le roi Assurbanipal. Enfin, au

324. — Tombeau de Mughéir. Forme extérieure. D’après Loftus.

temps où ces menaces commencent à recevoir leur accom
plissement et où Ninive est déjà bien déchue de son 
ancienne splendeur, Sophonie, n , 13-15, annonce que la 
dévastation ira jusqu’au bout, que l’Assyrie sera détruite 
et que sa capitale deviendra une solitude et un  désert.

Outre les renseignements donnés par la Bible, nous 
avons une source inespérée de renseignements dans les

bas-reliefs (fig. 326) et les œuvres d’art qui font revivre 
sous nos yeux leur civilisation et leurs coutumes et su r
tout dans les textes cunéiformes eux-m êm es, textes 
authentiques, contemporains des événem ents, ém anant 
de presque tous les rois assyriens, et dont le seul défaut 
est celui de former une histoire officielle, par conséquent 
suspecte quelquefois de partialité. La parlie chronolo
gique, outre les indications abondamment contenues dans 
les textes soit d’histoire publique, soit d’intérêt privé, nous 
est fournie par la liste ou Canon des lim u. Ces lim u ,  
sorte de consuls éponymes, donnaient leur nom à l’année 
où ils étaient en fonction; aux listes ainsi formées on joi
gnait les indications relatives aux changements de règne, 
ou même souvent l’événement principal de l’année. Nous 
possédons le  Canon sans interruption depuis le Xe siècle 
jusqu’au vu» avant J.-C . ; mais nous savons, par des textes 
plus anciens, que l'institution des lim u  fonctionnait déjà

325. — Tombeau de Mughéir. Vue Intérieure. D’après Loftus.
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au xive, sans qu’on puisse encore assigner de date cer
taine à son origine. C’est cette liste des lim u  qui nous 
guide pour la chronologie assyrienne. Il faut rem arquer 
que tous les mois de règne précédant celui de Nisan, 
qui commençait l’année assyrienne, sont adjugés non 
pas au souverain régnan t, mais à son prédécesseur, de 
sorte que l’accession au trône tombe généralement daps

échappe. — Quand commence la période des inscriptions 
historiques, c’est-à-dire dès le xvm e siècle, les Assyriens 
sont déjà constitués en m onarchie absolue : le titre depatesi 
ou issakku, porté alors par les rois d’Assyrie, paraît indi
quer, selon plusieurs, une sorte de vassalité de Babylone ; 
mais c’est plutôt un titre religieux, signifiant que le mo
narque tient la place des dieux, et particulièrem ent du

326. — Le rot Assurbanipal tu an t un  lion. Bas-relief, avec inscription cunéiforme, de son palais h Ninive. Musée du Louvre.

l’année qui précède celle que nous indiquons d’après les 
lim u  comme prem ière année de chaque règne. Une 
éclipse de soleil en 763 et la prise de Samarie en 722, 
m entionnés dans les textes assyriens, donnent des points 
de repère assurés à cette série chronologique.

Les textes cunéiformes ne donnent aucune indication 
directe ni sur la naissance ni sur la chute de l’empire 
assyrien (Voir cependant, A cadem y, 16 juillet 1892, p. 53, 
un  texte qui paraît relatif à la colonisation de l’Assyrie par 
les Babyloniens). L’ethnographie nous apprend que le 
peuple d’Àssur quitta la Chaldée pour rem onter le long 
des rives du Tigre, à une époque dont l’antiquité nous

dieu Assur, ou bien est leur grand prêtre. Au-dessous 
du roi, les textes cunéiformes, à la vérité d’époque posté
rieu re , m entionnent le R a b -E k a l  ou N vr-J ika l, « chef 
du palais, le Rab-hilub  (? ), le T u k u ltu ,  sans doute une 
espèce de vizir, le R a b -sa k , « chef des grands ou offi
ciers; » 1 e R a b - s a r is ,  « chef des princes » ( Comptes 
rendus de l’Académ ie des inscriptions et belles - lettres, 
1886, p. 201); le Turtanu , « général en chef; » la dignité 
de lim u  ou consul éponyme est portée tour à tour par le 
ro i, les officiers de sa cour et les gouverneurs des villes 
principales. La première résidence royale fut ASsur, ville 
située sur le T igre, au sud de Ninive. Déjà les patesi
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Ism e - Dagan  et Sanisi - R am m an  y avaient élevé un 
temple à leur dieu tutélaire A sur, vers la fin du xixe siècle 
ou le commencement du xvm 0.

Plus ta rd , l’Assyrie fut conquise par les rois égyptiens 
d e là  xvm» dynastie, particulièrem ent par Thothmès III, 
qui soumit les villes de Nini (qu’on a cru être Ninive, mais 
qui en est probablement différente), Assur et Senkara ou 
Singar (A nnals o f Thothm es I I I ,  p. 24, 25, 49, 61, 62, 
dans les Records o f the past, 1™ sér., t. Il ; 2e sér., t. v, 
P- 29 ; Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’O rien t, 1880, p. 190, '198 et suiv.), et Amen-hotep II, 
qui s’empara encore de la ville de Nini ; on a retrouvé 
effectivement les cartouches de. ces deux conquérants 
gravés en Assyrie, à A rb a n , sur le Chabour. Layard, 
Nineveh and Babylon, p. 280-282; G. Rawlinson, History  
o f ancient E g y p t ,  1881, t. i i ,  p. 229 et suiv.; 234-236.

Le temps de l’exode, qui parait correspondre à une 
période d’amoindrissement pour l’Égypte (fin  de la 
xixe dynastie), correspond à une période d’extension pour 
l’Assyrie. Le joug de l'Egypte une fois brisé, l’Assyrie 
commence par profiter de l’occupation de Babylone par 
les m onarques Kaséi pour traiter avec eux sur le pied 
d’égalité, et prendre, au lieu du titre d’issakku , la qua
lification plus relevée de sa rru , « roi. » C’est ainsi que 
vers la fin du xv° siècle et le commencement du xiv8, 
A sur - bel - n ih s u , P usur - A sur  et A S u r-u b a llit firent 
alliance avec K a ra - in d a s , B u rn a -B u ria s  et leurs suc
cesseurs. Le x in e siècle et les suivants voient succéder 
à ces bons rapports une lutte acharnée entre la mère 
patrie et la colonie, avec des alternatives pour chacune 
de succès et de rev ers , et un  commun affaiblissement ; 
cela perm et aux Hébreux de s’organiser à loisir en Pales
tine , et m êm e, sous David et Salomon, d’étendre leur 
influence jusqu’à l’E u p h rate , sans se heurter contre la 
puissance assyrienne. Durant cette période, un seul roi 
d’Assyrie, Thëglathphalasar, vers le milieu du x n e siècle, 
se rendit redoutable à ses voisins, les Mosques, la Com- 
m agène, l’Arménie et l’Aram ; il s’empara de Charcamis, 
la capitale de l’empire héthéen, et se vante même dans ses 
inscriptions d’avoir porté sa domination jusqu'à la Médi
terranée. Cette extension, bien que passagère, était une 
menace pour l'avenir de l’Asie occidentale.

A S u r-n a sir-a p a l  (883-858), l’un dos rois d’Assyrie 
les plus belliqueux et les plus cruels, se chargea d’y 
donner suite. 11 se choisit une nouvelle capitale, IJa lah , 
la Chalé de la Bible, Gen., x, 11, actuellement N im ru d ,  
ville ancienne, située au nord d’Assur, sur la rive gauche 
du T ig re , par conséquent moins exposée aux attaques 
venant de Babylone ou de la Syrie. Ayant recouvré toutes 
les provinces septentrionales autrefois occupées par Thé- 
glathphalasar, il prit la route de la Phénicie, et soumit 
le pays jusqu’au mont Liban; les villes phéniciennes de 
Tyr, Sidon, Gébal, Arvad (A rad), etc., lui envoyèrent 
alors leurs tributs, pour s’éviter l’invasion. La Palestine 
avait été respectée; mais sous Salmanasar (858-823), fils 
du précédent, le royaume d’Israël se vit attaqué, tant 
comme étant plus proche que celui de Juda de la route 
suivie par les Assyriens, que comme particulièrement 
compromis par l'imprudence d’Achab. Ce prince était entré 
dans une ligue formée contre Salmanasar, entre tous les 
chefs syriens, par les soins do Bénadad, roi de Damas; 
les confédérés furent battus à Karkar et à Kirzau [?]. Non 
contents de les écraser en m asse, quand l’occasion s’en 
présentait, Salmanasar et ses successeurs cherchèrent à 
détacher de la confédération ainsi formée l’un ou l’autre 
royaume, auquel ils accordaient une protection largement 
payée d’abord, et que le m oindre prétexte changeait bien
tôt en oppression et en asservissement. Jéhu paya tribut 
a Salmanasar pour se l'aire protéger contre Hazaël de 
Damas ; et bien que les textes n'en disent r ie n , il est 
croyable que Joachaz, Joas et Jéroboam II firent de même. 
Durant cette période, Sam 's i-R am m an  (823-810), R am - 
m a n -n ir a r  (810-781), S a lm a n u -a sir  (781-771), Asur-

dan-ili (771-753) et A su r-n ira r  (753-743), tout en por
tant le principal de leurs efforts contre l’Arménie et les 
districts du n o rd , n ’oublièrent pas non plus de surveiller 
et au besoin de châtier Damas et la Syrie. Mais Théglath- 
phâlasar, qui est sans doute aussi le Phul de l’Écriture, 
IV Reg., xv, 19-20; I Par., v, 26, et le P u lu  des textes 
babyloniens (743-727), agit avec plus de vigueur : la 
coalition des princes syriens s’étant organisée de nouveau 
sous la conduite du roi d’Émath et avec le concours 
d’Azarias, roi de Juda, Thëglathphalasar survint, battit à 
plusieurs reprises les confédérés, annexa à l’Assyrie le 
pays d” A m a tti, l’Émath biblique, en transplanta les habi
tants vers les sources du Tigre, et soumit au tribut les 
autres rois, y compris Rasin de Damas, Manahem d’Israël 
et Azarias de Juda. Achaz de Juda aggrava encore la 
situation : menacé à la fois par Phaeée d’Israël et Rasin 
de Damas, IV Reg., xv, 37 ; Is., v u , 1, il sollicita l’appui 
de son suzerain. Théglathphalasar se hâta, en effet, d’in
tervenir ; il en coûta la vie à Rasin , avec le pillage 
et la destruction de son royaume; la vie aussi à Phaeée, 
avec la déportation en Assyrie d’un grand nom bre d’Israé
lites ; à Achaz enfin d’écrasantes contributions de guerre. 
IV Reg., xv, 29; xvi, 7-10.

Théglathphalasar avait fait ailleurs une conquête plus 
riche et plus dangereuse à la fois, en s’emparant de la 
Babylonie : mécontent de plusieurs vice-rois qu’il y avait 
établis ou reconnus, il avait fini par prendre lui-m êm e 
le titre de « roi de Babylone, roi de Soumir et d’Akkad ». 
Mais la Babylonie était riche et puissante, bien peuplée 
et jalouse de son indépendance, aussi essaya-t-elle  sou
vent de secouer le joug de son ancienne colonie ; les 
efforts continuels que durent faire les successeurs de 
Théglathphalasar pour garder cette conquête finirent par 
affaiblir à la longue la m onarchie assyrienne, et il arriva 
un jour où celle-ci succomba sous les coups des Babylo
niens révoltés.

De Salmanasar (727-722) nous n ’avons jusqu 'à  pré
sent aucune inscription historique ; nous savons seule
m ent, par le Canon des lim u  el une Chronique babylo
nienne, qu’il régna cinq ans sur l’Assyrie et la Babylonie. 
L’Écriture, IV Reg., x v m , 9 -12 , semble lui attribuer la 
prise de Samarie, la destruction du royaume d’Israël et 
la déportation des Israélites, comme châtiment de leur 
alliance avec l’Égypte et l’Ethiopie. Dans les inscriptions 
assyriennes, ces exploits sont revendiqués, au moins en 
bonne partie, par son successeur Sargon (722-705). Voir 
S a l m a n a s a r ,  S a r g o n . Quoi qu’il en soit, la Bible, Is., 
v u , 18, etc., et les inscriptions cunéiformes se_rencon
trent pour mettre aux prises à cette époque l’Égypte et 
l’Assyrie, d’abord sourdement, puis à force ouverte; cette 
lu tte , d’une durée d’un dem i-siècle, qui eut d’abord la 
Palestine, et ensuite la vallée du Nil pour théâtre, fut 
fatale à l'Egypte : elle succomba et resta aux mains des 
Assyriens, puis des Babyloniens leurs héritiers, pour 
passer de là aux Perses et enfin aux Grecs; fatale aussi 
aux peuples circonvoisins, particulièrem ent aux Juifs, qui 
ne savaient ni ne pouvaient rester neutres; désastreuse 
même pour l’Assyrie, que ces expéditions lointaines et 
souvent répétées finirent par épuiser, malgré toutes ses 
victoires.

Sargon avait ajouté à l’empire assyrien une grande 
partie de la Syrie, de la Palestine et de la Médie. Cf. Is., 
xx, 1. Sennachérib (705-681) dut élargir encore ce cercle 
d’action : la Babylonie se révoltant fréquem m ent, à l’ins
tigation et avec l’appui des Élamites, il fallut entreprendre 
la conquête du pays d’Élam. A l’autre extrémité de l’em
pire, l’Égypte poussait à la révolte la Syrie et la Palestine, 
et leur promettait son secours : Sennachérib dut venir 
ravager le royaume de Juda, rançonner Ézéchias, battre 
les Egyptiens à A llakou, m enacer Jérusalem. IV R éf., 
x vm , 13-x ix , 36. A la suite du désastre inattendu qu'il 
essuya en Palestine, il quitta précipitamm ent le pays, sans 
poursuivre plus loin sa vengeance contre Juda et l’Égypte,
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et alla se consoler de son échec en guerroyant su r les autres 
frontières de son empire, et en se construisant un m agni
fique palais à Ninive, qui devint désormais, jusqu’à la fin 
de la m onarchie, le séjour préféré des monarques assy
riens. Sennachérib ayant été assassiné par deux de ses 
enfants, Adrammélech et Sarasar, IV Reg., xix, 37, Asar
haddon (681-668) succéda à son père, après avoir expulsé 
les parricides : tout en m aintenant les conquêtes de ses 
prédécesseurs, il envahit et pilla l’Egypte, vainement dé
fendue par Tharaca, prince éthiopien de la xxv0 dynastie, 
et établit des garnisons assyriennes dans les principales 
villes. Il tenta aussi de s’annexer l’Arabie, mais les déserts 
et le climat l’empêchèrent d’y asseoir sa puissance d’une 
m anière durable. Parmi les rois ses tributaires, il m en
tionne Manassé, roi de Juda, fils d’Ézéchias. Une révolte 
ayant éclaté en Egypte en 668, Asarhaddon rem it le pou
voir à son fils Assurbanipal (668-625 [?]), se contentant 
de la Babylonie, qu’il gouverna jusqu’à sa m ort, arrivée 
un an plus tard. Durant son long règne, Assurbanipal dut 
recom mencer presque toutes les conquêtes de ses prédé
cesseurs : l’Égypte, soulevée successivement par Tharaca, 
Néchao et O urd-A m en, fut reprise de nouveau et sévè
rem ent châtiée ; l’Élam fut écrasée , et ses principales 
villes, la capitale surtout, Suse, furent ravagées de fond 
en comble. La Babylonie eut le même sort. Après la mort 
d’A sarhaddon, Assurbanipal lui avait donné pour roi 
S a m a s -s u m -u k in , son propre frère. C elu i-c i, ayant 
suscité contre son aîné une formidable coalition de tous 
les royaumes tributaires de l’Assyrie, vit ses alliés battus 
les uns après les autres, ne put se défendre en Babylonie, 
fut pris et brûlé vif. Manassé de Juda , qui avait trem pé 
dans le complot, eut son royaume ravagé, fut lui-m êm e 
pris et chargé de chaînes, conduit à Babylone; puis, 
contre toute attente, réintégré sur le trône. II Par., xxxm ,
11-13. Grâce à cette énergie indom ptable, soutenue par 
quelques actes d’utile clém ence, Assurbanipal m aintint 
presque partout son autorité. Mais ce qui le rendit surtout 
célèbre, ce furent ses constructions magnifiques à Ninive 
et ses travaux littéraires ; il profita de ses conquêtes en 
Babylonie pour y rechercher et faire transcrire les textes 
anciens, et il déposa toutes ces copies dans la bibliothèque 
de son palais, à Ninive.

U eut pour successeur son fils ASur-etil-ilani ( 625 [?] - [?] ) 
Ce prince, au lieu d’une succession brillante, recevait 
en réalité un  empire épuisé, qui succombait sous le poids 
de toutes ces conquêtes ; les Assyriens ne savaient pas tirer 
parti de leurs victoires pour fonder d’établissement durable, 
et il fallait recom m encer la guerre à chaque règne nouveau, 
sur toutes les frontières de l’empire. Vainement changeait- 
on les dynasties régnantes pour investir de l’autorité les 
créatures des Assyriens, comme Osée d ’Israël ; les exigences 
du suzerain rendaient toujours fréquentes les révoltes 
des vassaux. Le système de la déportation en m asse, si 
largement pratiqué, ne donna pas de meilleurs résultats : 
les transportés restaient toujours des rebelles, prêts à faire 
cause commune avec’ les ennem is de l’Assyrie; et ceux 
qui échappaient à la déportation, et qui formaient natu
rellem ent le grand nom bre, n ’en devenaient pas des vas
saux plus attachés ni plus fidèles. Ce grand empire, formé 
de nationalités si diverses et si dépourvues de cohésion, 
devait bientôt s’écrouler. — Il est impossible de dire avec 
certitude quel ennemi donna le coup décisif, car les ins
criptions assyriennes nous font ici défaut, et l ’Écriture ne 
nous donne que des indications trop vagues : quant aux 
écrivains grecs, les découvertes assyriologiques nous ont 
appris à nous défier de leurs récits. Les Cimmériens, 
chassés d’Europe par les Scythes, envahirent l’Assyrie 
sous un  roi nommé Asarhaddon, que Lenorm ant, Sayce 
et Schrader croient postérieur à Assurbanipal. Déjà Asar
haddon Ior, le père de celui-ci, avait battu les Cimmériens, 
la quatrièm e année de son règ n e , si la restitution proposée 
par W inckler à la Chronique babylonienne  est exacte (677) ; 
mais les Scythes les suivirent un dem i-siècle plus tard. A

cette époque (625 [?]), Ninive était menacée, assiégée même 
par un  tributaire révolté, Cyaxare ou Uvaljsatara, chef 
des Mèdes. L’arrivée des Scythes obligea Cyaxare à lever 
le siège, pour aller défendre ses propres États; mais les 
envahisseurs, grâce à leur nombre plutôt qu’à leur force, 
ne purent être arrê tés, et se répandirent dans la Médie 
et surtout dans toute l’Assyrie, plus riche et plus capable 
d’exciter leurs convoitises : Ninive échappa au pillage 
derrière ses fortes m urailles; mais les autres cités assy
riennes, Assur et Chalé, furent totalement dévastées; les 
Scythes débordèrent même su r le reste de l’Asie occiden
tale, et ne s’arrêtèrent qu’aux confins de l’Égypte, grâce 
aux prières et aux riches présents de Psammétique Ier. 
Mais Cyaxare, leur ayant laissé le temps de s’affaiblir, 
recouvra son indépendance en joignant à la force la tra
hison. Quant à Assur-etil-ilani, il essayait aussi de relever 
l’Assyrie de ses ruines, lorsqu'il m ourut, laissant le trône 
à S in  - sar - i s k u n , après lequel aurait régné encore 
ASur-ahi-iddin I I ,  suivant Sayce, Schrader et Lenormant. 
Les historiographes grecs nous ont laissé pour les derniers 
rois de Ninive les noms de Saracus et Sardanapale. Ce qui 
paraît certain, c’est que Cyaxare revint à la charge, aidé 
du vice-roi révolté de Babylone Nabopolassar, peut-être  
encore des Cimm ériens; e t, cette fois, Ninive finit par 
succomber sous leurs coups ([?] 606), entraînant dans 
sa chute l’empire assyrien, que les deux vainqueurs se 
partagèrent entre eux : Schrader-W hitehouse, The Cunei
fo rm  Inscriptions and the Old Testament, t. n , p. 443-471, 
qui renverse l’opinion de M. de Saulcy, Chronologie des 
em pires de N inive, de Babylone et d  Ecbalane, p. 79-80, 
lequel plaçait la chute de l’empire assyrien en 625 ; 
A. H. Sayce, Records o f the p a s t,  2e sér., t. IV , p. V I I -  
xm  ; voir aussi Delattre, Le Peuple et l’em pire  des Mèdes, 
p. 122-125. L’Assyrie et ses conquêtes septentrionales 
échurent à Cyaxare; tandis que celles du sud, l’Élam , la 
vallée de l’Euphrate et la Syrie firent partie de la m onar
chie babylonienne, dont elles subirent désormais toutes 
les vicissitudes; quant à Ninive, les menaces des pro
phètes, Tobie, xiv, 6; Nah., i i - m ;  Sophon., n , 13, reçu
ren t un  accomplissement si littéra l, q u e , deux cents ans 
plus ta rd , on ne connaissait déjà plus d’une m anière cer
taine son emplacement.

C’est seulement en ce siècle qu’on découvrit ses ruines, 
sous les tells ou collines artificielles, formés par l'ébou- 
lem ent de ses palais et de leurs épais m urs de brique 
crue. Sur les indications du secrétaire de la Société asia
tique de P a ris , J. M ohl, qu’avaient vivement frappé 
quelques poteries et inscriptions cunéiformes rapportées 
antérieurem ent de Mésopotamie par l’Anglais Rich, Émile 
Botta, agent consulaire français à Mossoul, pratiqua des 
fouilles à Koyundjik et à Khorsabad (1842-1845) ; ces der
nières m irent au jour le palais du roi Sargon et l’ancienne 
ville de Dour-Sargani (Khorsabad), dont V. Place acheva 
l’exploration (1851-1855); l’Anglais Austin Layard, ayant 
repris les fouilles de Koyundjik, que Botta avait laissées 
interrom pues, découvrait Ninive et ses nombreux palais; 
d ’autres excavations pratiquées par le même explorateur 
à Nimroud et à K aléh-Sergat rendaient à la lumière 
l’ancienne Ilalah , la Chalé biblique, et Assur, la pre
mière capitale de l’Assyrie (1845-1847, 1849-1851). Les 
Anglais W . K. Loftus ( 1852-1853) et George Smith 
(1873, 1874, 1876), ainsi que l'indigène Ilormuz Rassam 
(1852-1854, 1878), achevèrent ces importantes décou
vertes. Le musée du Louvre a tiré ses principales anti
quités assyriennes de Khorsabad, tandis que les riches 
galeries du Musée Britannique de Londres doivent surtout 
leurs trésors à Ninive.

Pour juger équitablement l’Assyrie, il ne faut pas la 
séparer de la Babylonie, sa m ère patrie, à laquelle elle 
se rattache par une communauté d’origine, de dévelop
pements et d ’action extérieure. Sans doute on peut accuser 
les Assyriens d’avoir trop aimé la guerre , et de s’y être 
laissé entraîner à des actes de cruauté; mais ce reproche
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retombe à peu près également sur tous les peuples de la 
haute antiquité. Au point de vue politique, l’Assyrie joua 
un rôle prépondérant dans la formation des grands em
pires asiatiques, dans lesquels la force armée servait, 
volontairement ou à son insu , à étendre les relations de 
peuple à peuple et à propager la civilisation. Au point 
de vue commercial, industriel ou artistique, elle entretint 
d’étroites relations avec la Syrie, la Phénicie, les colonies 
grecques de l’Asie Mineure, les Héthéens et l’Arménie, de 
sorte que son influence se lit sentir jusqu'en Europe; 
directement ou indirectem ent, elle m arqua de son em
preinte les origines de l'art grec. L’art assyrien, sans 
être parfait, produisit des œuvres remarquables. C’est 
aussi de la Mésopotamie que vinrent aux Grecs les rudi
ments de presque toutes les sciences, non seulement à 
l’époque de la conquête de Babylone par Alexandre, mais 
dès leurs premiers établissements en Asie Mineure. Enfin 
il ne faut pas oublier que c’est surtout grâce aux scribes 
assyriens et à leurs tablettes d’argile que la littérature 
si considérable et si intéressante de cette époque, tant 
babylonienne qu’assyrienne, nous a été conservée; comme 
c’est aux sculpteurs de Ninive, de K horsabad, de Chalé 
et d’Assur, bien plus qu’à ceux de Babylone, que nous 
devons des trésors archéologiques incomparables : et l’on 
se sentira porté à se m ontrer moins sévère pour l’empire 
des Assyriens.

Voir, outre les auteurs indiqués pour chaque règne ou 
chaque événement particulier: H. Rawlinson, Outlines 
o f A ssyrian  H istory fro m  the inscriptions o f N ineveh, 
Londres, 1852; G. Rawlinson, The five great Monarchies 
o f the ancient E astern  tvorld , Londres, 1879, t. i et n :  
Schrader-W hitehouse, The C uneiform  Inscriptions and  
the Old Testam ent, E xcursus on chronology, t. i l ,  
p. 100-175 ; J. Oppert, Histoire des empires de Chaldée 
et d ’A ssyrie , d ’après les m onum ents, Paris, 1860; Sayce, 
Synchronous history o f A ssyria  and  Babylonia, Londres, 
1873; J. Ménant, A nnales des rois d ’A ssyrie , traduites 
et mises en ordre sur le texte assyrien , Paris, 1874;
G. Smith, The A ssyrian E p o n ym  Canon, Londres, 1876; 
A ssyria , fro tn  the earliesl times to the fa it o f  N ineveh, 
Londres, 1877; Lenorm ant-B abelon, Histoire ancienne 
des peuples de l ’O rient, Paris, 1885-1887 ; Fr. H om m el, 
Geschichte B abyloniens u n d  A ssyriens, 1885; Tiele, 
Babylonisch - assyrische Geschichte, Gotha, 1880-1888; 
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l'Orient, Paris, 
1886. Voir les textes, transcriptions, traductions, dans The 
C uneiform  Inscriptions o f W estern A sia ; Transactions 
and  proceedings o f the Society o f Biblical Archæology, 
Londres; Eb. Schrader, K eilinschrif tliche B iblio thek, 
Berlin, et dans les autres collections indiquées ci-dessus.

E .  P a n n i e r .
A S S Y R I E N , habitant de l’Assyrie. La Vulgate em

ploie très souvent ce m ot, mais il n ’a pas d’équivalent 
direct dans le texte original. L’hébreu emploie sans excep
tion le mot 'Assur, pour désigner soit l’Assyrie, Gen., ii, 
14, etc., soit collectivement ceux qui l’habitent. Is., xix, 23, 
etc. Notre version latine a emprunté le mot ethnique 
« Assyrie » aux Septante, qui ont aussi fréquem m ent tra 
duit l’hébreu ’A ssùr  par ’Aaaupfo;. Gen., ir, 14; xxv, 18, 
etc. Voir A s s y r i e .

A S S Y R I E N N E  ( L A N G U E ) .  L’assyrien fait partie 
de la famille des langues sémitiques. Cette famille de 
langues, ainsi désignées parce que la plupart des peuples 
qui les parlaient sont issus de Sem , Gen., x , 21-31, se 
partage en deux groupes : le groupe sémitique du nord 
et le groupe sémitique du sud. L’assyrien appartient au 
groupe du nord. Il a sa place m arquée entre l’hébreu et 
l’araméen ; plus voisin cependant de l’hébreu que de l’ara- 
méen, qui déjà, par la dentalisation des sifflantes, se rap
proche davantage de l’arabe, et peut être regardé comme 
la transition entre les idiomes du nord et les idiomes du 
sud.

On a distingué en assyrien deux dialectes : le dialecte 
nin iv ite  et le dialecte babylonien, qui présentent entre 
eux certaines différences : par exemple, la confusion en 
babylonien des consonnes fortes et des consonnes douces 
b et p , d  et t, s et z, k  et g. Ainsi qu’on le voit, le term e 
de « langue assyrienne » est impropre, l’Assyrie n’ayant 
jamais servi à désigner, dans l’histoire, que le royaume 
qui eut pour capitale Ninive. Le term e de langue assyro- 
babylonienne conviendrait mieux. Cette dénomination 
aurait le double avantage de répondre à la fois à la sépa
ration des dialectes et à leur distribution géographique 
elle-m ême.

I .  E x t e n s i o n . —  La langue assyro-babylonienne était 
parlée à Ninive et à Babylone, tout le long des rives du 
Tigre et de l’Euphrate, depuis le golfe Persique jusqu'aux 
montagnes d'Arménie.

I I .  D u r é e . —  Cette langue nous offre l’exemple d’une 
vitalité prodigieuse. Sans doute l’état actuel de nos con
naissances ne nous permet pas de m arquer d'une façon 
précise ses lointaines origines; mais du m oment où nous 
pouvons la saisir, c’e st-à -d ire  environ 4000 ans avant 
J .-C ., elle nous apparaît comme entièrem ent constituée. 
Historiquement, elle a persisté pendant quarante siècles, 
presque sans subir de variations. Quand elle eut cessé 
d’être la langue officielle et ne fut plus employée dans les 
inscriptions royales, elle demeura longtemps encore la 
langue courante et servit pour la rédaction des contrats 
privés. Nous possédons les inscriptions de Sargon d’Agadé, 
qui, d’après certains documents, remontent peut-être  à 
3800 ans avant J.-C ., et nous trouvons des contrats privés 
jusque sous les Arsacides, vers la fin du Ier siècle de l’ère 
chrétienne.

III. É c r i t u r e . — Les signes qui ont servi à l’expres
sion de la langue assyro-babylonienne se rattachent à un 
système d’écriture absolument différent de celui des autres 
langues sémitiques. Tout d'abord leur origine est diverse. 
L’écriture phénicienne  e t, par son interm édiaire, la plu
part des écritures’ sémitiques, dérivent du système hiéro
glyphique dès Égyptiens. Voir A l p h a b e t . L’écriture assyro- 
babyIonienne, au contraire, procède directem ent du sys
tème hiéroglyphique des Chaldéens. De cette diversité 
d’origine découlent des différences m ultiples, soit dans 
la direction de l’écriture, soit dans la forme extérieure 
et la structure intime des signes. D’abord l’écriture assyro- 
babylonienne se lit non plus de droite à gauche, mais 
de gauche à droite. En outre, les caractères qui la com
posent ne sont pas formés de traits et de ligatures' diver
sement combinés, mais d’un élément unique, le clou ou
coin, j, »—, produisant, suivant la disposition et le

nombre même des élém ents, des assemblages plus ou 
moins complexes : d’où le nom de cunéiform es, donné 
aux écritures de ce type. Enfin ces signes sont syllabiques, 
c’ç s t-à -d ire  qu’ils exprim ent un groupe de lettres, une 
voyelle avec une ou plusieurs consonnes, à la différence 
des signes alphabétiques, qui expriment une seule lettre, 
une consonne ou une voyelle. Quelquefois ils sont pure
m ent idéographiques, c’e s t-à -d ire  qu’ils reproduisent 
l’objet lu i-m ê m e , soit directem ent, soit indirectem ent 
au moyen d’un symbole. Par suite, le syllabaire assyro-, 
babylonien est bien autrem ent compliqué que l’alphabet 
phénicien. 11 ne comprend pas seulement vingt-deux 
consonnes, mais bien plusieurs centaines de signes, 
représentant des syllabes ou des idéogrammes, le plus 
souvent l’un et l’autre à la fois. Comment s’est pro
duite une telle complication, il est aisé de l’expliquer. 
En effet, à chaque hiéroglyphe répondait primitivement 
un mot unique; m ais, par un besoin de simplification, 
le même signe ne tarda pas à désigner plusieurs mots 
synonymes ou de sens voisin. De ces valeurs idéogra
phiques elles-m êm es dérivèrent des valeurs syllabiques 
simples ( une' consonne précédée ou suivie d’une voyelle : 
a b , ki, ru )  ou complexes (une voyelle comprise entre
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deux consonnes : bat, m i t ,  tu m ). Soit, par exemple, le 
signe formé de plusieurs traits entre - croisés, représen-

A Y X
tant une étoile, -----• A ce signe correspondent les

valeurs idéographiques : kaltkabu, « étoile ; » sam u, samie,
« ciel ; » A n u , « le dieu suprêm e; » ilu , « dieu ; » et la valeur 
syllabique simple an  (dérivée visiblement de i n t i ) .  Autre 
exemple : soit le signe figurant un triang le , une surface
limitée et term inée par un sommet, "^4 . A ce signe cor

respondent les valeurs idéographiques: m a tu ,  « pays; » 
k u ru , k u r tu ,  « région; » sa d u , « m ontagne; » kasadu,
« posséder, conquérir; » k is ittu , « propriété; » na p a lju ,
« s’élever; » n ip liu , « lever » (en parlant du soleil), et les 
valeurs syllabiques complexes m a t,  k u r , sat (abrégées 
de m atu , kuru , ku rtu , sadu), lat, n a t  (dont l’origine est 
inconnue). Qu’on ajoute à cette polyphonie la polymor- 
phie, — car chaque signe a subi, au cours des temps, de 
nombreuses modifications, qui souvent, d’une inscription 
à l’autre, le rendent méconnaissable, — et l’on aura une 
idée des difficultés de la lecture et du déchiffrement de 
l’assyrien.

IV. C a r a c t è r e s . A f f i n i t é s  e t  d i f f é r e n c e s  a v e c  l e s  

a u t r e s  l a n g u e s  s é m i t i q u e s . — La langue assyro- baby
lonienne offre les principaux traits caractéristiques des 
langues sémitiques : trilittéralité des racines, riche grada
tion des lettres gutturales, rôle prépondérant des con
sonnes dans la constitution des m ots, nuances de sens 
amenées par le déplacement des voyelles, pauvreté des 
temps du verbe, dualité des genres, addition de préfixes 
et suffixes, absence de composés, simplicité de la syn
taxe.

Outre ces caractères, communs à tous les idiomes sémi
tiques, elle présente certaines particularités remarquables, 
qui constituent son originalité et lui font une place à part 
dans ce groupe de langues. Nous noterons seulement les 
principales : 1" Chute des lettres emphatiques, ’, h ,  h, 
Exemples : hébreu , ’â /i; assyrien, a h u , « frère; » héb,, 
hâlak; ass., a la ku ,  « aller; » héb., râljôq; ass., rûqu , 
« lointain ; » h é b ., à rab ; a ss ., erebu , « entrer. » — 
2° Suppression des diphtongues. Ex.: héb., liait; ass., 
bilu, « maison. » — 3“ Changement de s en l devant les 
dentales d ,  f ,  t ,  et en s après ces mêmes lettres. Ex. : 
a ltu r  (pour a s tu r ) , « j ’écrivis; » lubultu  (pour lu- 
b ustu), «vêtem ent; » belutsu (pour belulsu ) , « sa sei
gneurie. » — 4° Dans les, nom s, substantifs ou adjectifs, 
la terminaison en u  souvent complétée par l’addition de 
la lettre finale m  ou m im m alion  ( la m im m a tio n  se 
retrouve en sabéen dans les noms propres, et devient 
en arabe la nun n a tio n ) : sa rru , « ro i; » sa r ru m -m a ,  
« le roi aussi ; » les cas obliques m arqués par les dési
nences i  au génitif et a  à l’accusatif (on les rencontre 
aussi en arabe) : sarri, « du roi; » sarra, « le ro i; » l’état 
construit (il n ’existe que dans les langues sémitiques 
du n o rd , hébreu et aram éen) : sar (m at) Assur, « roi 
d’Assyrie; » la terminaison du pluriel en uni ou c : ilâni, 
« les dieux; » sa m ie , « les cieux. » — 5° Dans le pronom 
personnel, la forme a n a k u , pour la première personne 
(elle s’est conservée dans l’hébreu ’dnoki et est tombée 
dans les autres langues sémitiques), et, pour la troisième 
personne, les formes su, si, au lieu de htV , hV (elles ont 
persisté dans le dialecte m inéen). —■ 6° Dans le verbe, le 
prétérit caractérisé par des préformantes, iskun, laskun, 
etc. (à la diffé rence des autres langues sém itiques, où le 
prétérit est caractérisé par des adformantes ; hébreu : 
q â ta l, q â tlâ h , etc.); le temps du permansif (il ne se 
retrouve pas ailleurs) sa k in , sa kn a t, etc.; le schaphël, 
conjugaison de sens causatif, usâskin, tusâskin, etc. ; les 
formes verbales dérivées obtenues par l'insertion des deux 
consonnes t et n ,  comme V iphlanaal, Yuph lanaa l, etc. 
— 7° La formation ordinaire des adverbes par l’accession 
de la finale is : ra b -is , « grandem ent; » a g g -is , « forte
ment. » — 8° Le remplacement des prépositions sémi

tiques ordinaires be, le, par les prépositions originales : 
ina , « dans; » ana, « vers. »

V. D é v e l o p p e m e n t  l i t t é r a i r e . — La littérature assy
rienne avait produit des œuvres importantes et nom
breuses, si l’on en juge par les fragments considérables 
que nous ont révélés, en moins d’un dem i-siècle, de 
Botta à M. de Sarzec, les fouilles opérées à Ninive, à 
Babylone et dans la basse Chaldée. Les inscriptions qui 
nous ont été conservées sur ces fragm ents, bas-reliefs, 
prismes ou cylindres, tablettes, sont de nature fort diverse. 
Elles comprennent : 1° dos documents historiques qui ont 
permis de reconstituer, sauf les lacunes, les annales des 
rois de Babylone et d’Assyrie, depuis Sargon d’Agadé et 
N aram -S in  (vers 3800 avant J.-C.) jusqu’à Nabonide 
(538 avant J.-C .); ■— 2° des contrats d’intérêt privé qui 
nous renseignent exactement sur les institutions, mœurs 
et coutum es; — 3° des grammaires et lexiques, des re
cueils de littérature, mythologie, magie, statistique et droit 
civil, des traités de sciences naturelles et mathématiques, 
des livres d’astronomie et d’astrologie, enfin des pièces 
d’archives (tout cela constituant le fond même de la biblio
thèque d’Assurbanipal); — 4° toute une littérature épis- 
tolaire inscrite su r de nombreuses tablettes, dont les plus 
importantes, découvertes à Tell el-A m arna , en '1887, 
contiennent la correspondance des rois et satrapes orien
taux avec Aménophis III et Aménophis IV.

Ces documents ont été dispersés, au hasard des décou
vertes et des acquisitions, dans les divers musées d’Eu
rope. Dans ce partage des antiquités assyro-babyloniennes, 
un lot important est échu au musée du Louvre; mais au 
B ritish  Muséum  est dévolue sans contredit la meilleure 
part. C’est là que se trouvent réunis les débris de la 
fameuse bibliothèque d’Assurbanipal, qui à eux seuls 
forment une masse de plus de cent mètres cubes, et dont 
le contenu représente environ cinq cents volumes de cinq 
cents pages in-quarto .

VI. U t i l i t é  d e  l a  l a n g u e  a s s y r o - b a b y l o n i e n n e  p o u r  
l e s  é t u d e s  b i b l i q u e s . •— Elle est d’un précieux secouis 
pour l’interprétation littérale et critique de la Bible. Voici 
quelques exemples :

1° Pour l’interprétation littérale. — 1° Dans le récit 
du déluge, la plupart des interprètes ont donné au terme 
çoliar, Gen., vi, 16, le sens de « fenêtre », et y ont vu un 
synonyme de halôn. Gen., v m , 6. Q uelques-uns cepen
dant, s’appuyant sur l’arabe zahr, lui attribuaient la signi
fication de « dos, toit », et le rapprochaient de m iksêh. 
Gen., vm , 13. L’assyro-babylonien çiru , « dos, plaine, » est 
venu confirmer cette dernière interprétation, qui d’ailleurs 
s’accorde parfaitement avec le contexte. — 2° Avant le 
déchiffrement des textes assyro-babyloniens, on n’avait 
pas bien compris le mot ’orën, qui se trouve une seule fois 
dans Isaïe, x l i v ,  14. Les Septante avaient traduit 7cixuç, 
et la Vulgate pinus. On savait donc seulement que ce mot 
désignait « une sorte de pin ». Or rien de plus fréquent, 
en assyro - babylonien, que le term e erin u , avec le sens 
de « cèdre ». ’Orên doit être entendu de même. C’est un 
synonyme de ’ërêz, qui, en hébreu, est le term e ordinaire 
pour exprimer l’idée de « cèdre ». — 3° Le passage sui
vant, I Esdr., I V ,  13 : M indâh belô vahâldk là’ în lenûn  
ve’aptôm  m a lk îm  tehanziq , avait été jusqu’ici mal rendu 
par les interprètes. Dans ce seul membre de phrase, ils 
n’avaient pas pu rendre compte de la vraie signification 
des mots m in d â h , belô et ve'aptom . Ils attribuaient à 
m indâh  le sens de « mesure », en rattachant ce mot à la 
racine m âdad, « m esurer. » En nous fondant sur les formes 
assyro-babyloniennes correspondantes rnadatu, m anda ta  
(pour m a n d a n tu ) , se rattachant à la racine n a d â n u ,  
« donner, » nous arrivons pour m in d â h  au sens de « con
tributions ». Quant au term e belô, on le dérivait de bâlâh, 
« vieillir, périr, consum er; » puis, en rapprochant d’une 
m anière forcée les mots « consum er, consommer, » en 
faisant un véritable calembour, on lui découvrait la signi
fication de « redevances e a  nature ». Qr belô désigne tout.
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simplement « un tribu t, un  impôt », ainsi que l’assyro- 
babylonien biltu , dérivé de la racine abâlu, « apporter. » 
Mais, entre ces divers mots, le dernier, ve’a p tôm , a eu 
sans contredit la fortune la plus singulière. Il est curieux 
de noter les vicissitudes qu’il a subies, au cours des temps, 
dans l’œuvre des traducteurs et comm entateurs, depuis 
les plus anciens (Septante, Vulgate, syriaque), qui se 
tiraient de la difficulté en sautant le mot, pour n ’avoir pas 
à le traduire, jusqu’à Gesenius lu i-m êm e, qui lui trouve 
un équivalent dans le pehlvi afdom , « fin ; » avdom, « der
nier, » et le perse fd 'm .  Voir Gesenius, Thésaurus linguæ  
hebrææ, p. 143. Or ce term e doit être rapproché de l’as
syrien ana p i t i -m a ,  contracté en ap itim a  (cf. a m m in i, 
« pourquoi, » contracté de ana m in i) et de l’hébreu p il'om . 
Il dérive de la racine sémitique p â ta ’, p â ta h , p â ta h , 
p â ta ' (elle existe sous ces diverses formes), qui exprime 
l’idée « d’ouvrir, de commencer ». ’A p tôm  doit se tra
duire « dès l’abord, aussitôt ». D’après ces indications, le 
sens de la phrase est celui-ci : « S’ils ne payent pas les 
redevances, le tribut et les droits commerciaux, ce sera 
d’abord, pour les rois, un réel dommage. »

2° Pour l’interprétation critique. — Certains exégètes, 
frappés de la similitude qui existe entre la langue du Penta
teuque et celle des Psaumes et des Prophètes, prétendent 
tire r de là une confirmation en faveur de la thèse qui assigne 
une date relativement récente à la composition de ce livre. 
Ils ne peuvent comprendre que la langue hébraïque, de 
Moïse à Jérém ie, ait subi si peu de variations. Cet argu
m ent doit être définitivement abandonné. En effet, la fixité 
de l’hébreu n ’est pas un phénomène isolé dans l’histoire 
des langues sémitiques. L’assyrien, comme nous l’avons 
dit plus haut, est resté sensiblement le même durant qua
rante siècles. La comparaison d’Horace, A rs poet., 60-02 :

U t silvæ foliis pronos mutantur in annos,
Prima cadunt ; ita verborum vêtus interit ætas,
Et juvenum ritu florent modo nata vigentque,

ne peut être appliquée qu’à nos langues occidentales ; 
elle ne saurait être étendue aux langues sémitiques.

L’emploi de tel ou tel m ot, moins encore, de telle ou 
telle forme orthographique, peut nous renseigner sur la 
provenance d’un m orceau, sur son caractère d’antiquité 
ou de modernité. Voici deux exemples empruntés à 
M. ,1. Halévy : 1» Dans une étude sur Noé, le déluge et 
les Noahides (Recherches bibliques,. 13“ fasc., xxiv), ce 
savant a cru découvrir une preuve de l’origine babylo
nienne du récit biblique dans l’exacte correspondance des 
mots hébreux gofêr, tébah, kofêr, avec les mots babylo
niens g iparu , « espèce de roseau; » febitu , « sorte de 
vaisseau; » kupru , « bitume » (ce dernier mot est ici par
ticulièrement significatif : il désigne d’une façon spéciale 
le bitume babylonien, par opposition au mot hém âr, Gen., 
xiv, 10; Exod., n , 3, qui sert à désigner le bitume pales
tinien ou égyptien). — 2° Ailleurs, dans ses Notes sur 
quelques textes araméens du Corpus inscriptionum  semi- 
ticarum  (Recherches bibliques,AP fasc.), ce même savant 
a relevé m inutieusement, d’après des inscriptions rem on
tant au ix° siècle avant notre ère, comme date inférieure, 
les formes orthographiques anciennes pour des mots tels 
que f r s ,  « dem i-m ine » (n° 10); ’éqln, « sicle » (n° 13, 
passim ) ; ’st, « femme » (n° 15), et constaté que la trans
formation de la chuintante primitive en sifflante (frs  au 
lieu de frs)  ne s’est effectuée que lentement. Or une telle 
rem arque est immédiatement vérifiable dans les livres du 
recueil biblique. Nous avons de cela un exemple frappant 
pour le mot shd (ce mot a été heureusem ent conservé 
sur un texte entièrem ent fruste, n° 35), orthographié 
avec s ,  comme le sàhâdûtâ ' du passage araméen de la 
Genèse, xxxr, 47 ; cf. Job, xvi, 19, et non avec un  s (shd), 
forme usuelle de l’aram éen postérieur. Voir F. Vigoureux, 
L a  Bible et les découvertes m odernes, 5e édit., t. i, p. 402; 
Frd. Delitzsch, The Hebrexv language viewed in  the light 
o f A ssyrian  research, in-12, Londres, 1883.

VII. B i b i . i o g r a p i i i e . —  1° Syllaba ires.—  S chriftla fe l, 
dans Frd. Delitzsch, Assyrische Lesestücke, in-4°, Leipzig, 
l ra édit., 1876; 2e édit., 1878; 3e édit., 1885; Sch riftla fe l 
et Zeichensanim lung, dans P. Ilaup t, Accadische und  
Sum erische K eilschriftexte , in-4», J^eipzig, 1881-1882; 
Arniaud et Méchineau, Tableau com paré des écritures 
babylonienne et assyrienne archaïques et m odernes, 
in -8°, Paris, 1887; Brünnow, A  classi/ied list o f  ail 
simple and compound cuneiform  ideographs, in-4", 
Leyde, 1889,

2° Grammaires. — Sayce, A ssyrian g ram m ar, in-4°, 
Londres, 1™ édit., 1875; 2“ édit., 1883; Frd. Delitzsch, 
Assyrische G ra m m a lik , in -1 2 , Berlin, 1889.

3° Dictionnaires. — N orris, A ssyrian  D ictionary  
(inachevé), 3 in-4°, Londres, 1868-1872; P. Strassmaier, 
Alphabetisches Verzeichniss der assyrischen und  acca- 
dischen W ôrter, in-4°, Leipzig, 1882-1886 ; Frd. Delitzsch, 
Assyrisches W ürterbuch  (en  voie de publication), in-4», 
Leipzig, 1887-1888.

4° Textes. — Frd. Delitzsch, Assyrische Lesestücke 
(1876, 1878, 1885) ; Layard, Inscriptions in  the cuneiform  
character, in-f", Londres, 1851; II. Rawlinson, The Cunei
fo rm  Inscriptions o f W estern A sia , in-f°, Londres, 1861, 
1866, 1870, 1875, 1880-1884; F. Lenorm ant, Choix de 
textes cunéiformes inédits ou incom plètement publiés 
ju sq u ’à  ce jou r, 3 fasc. in-4°, Paris, 1873-1875; P. Haupt, 
Accadische u n d  Sum erische K eilschriftexte  (1881-1882) ; 
Pinches, Texts in  the babylonian W ed g e-w ritin g , in-8", 
Londres, 1882 ; P. Haupt, Das Babylonische Nimrodepos, 
in-4°, Leipzig, 1884-1891 ; M ittheilungen aus den Orien- 
talischen Sam m lungen . Heft i ,  i r , i i i  : Der Thontafel- 
fu n d  von E l A m a rn a ,  par W inckler et Àbel, 3 fasc. 
in-f», B erlin, 1889-1890. J. S a u v e p i . a n e .

1 . A S T A R O T H  (hébreu : 'A'stârôt, féminin pluriel de 
'A stô ré t,  déesse des Phéniciens). La Vulgate a employé 
quelquefois ce nom comme un pluriel, pour désigner en 
général les déesses adorées par les Phéniciens, en com
pagnie de Baal, Jud., i i i , 17 (hébreu  : ’âscrôt) ;  x ,  6 ;  
I Reg., vu , 3, 4 ;  x ii, 10; d’autres fois, elle l’a employé 
comme substantif singulier, IV Reg., x xm , 13 (hébreu : 
'A stôrét)  et aussi, d’après plusieurs comm entateurs, 
Jud., n ,  13, et I Reg., xxx i, 10; dans ces deux passages, 
le texte original porte ’ A 'stârôt, comme la Vulgate, ce 
qui doit s’entendre d’une seule idole, d’après les uns, 
et de plusieurs, selon les autres. C’est là, d’ailleurs, une 
question sans importance. Astoreth ou Astaroth est la 
déesse qui est appelée Astarthé dans la Vulgate, III Reg., 
x i ,  5 ,  33. Voir A s t a r t h é .

2 . ASTAROTH (hébreu : 'A 'stârôt; Septante: ’AT-a- 
piàü), ville de Basan, résidence du roi Og, Deut., 1 ,4 ;  
Jos., ix, 10; x i i , 4; x i i i , 12; plus tard assignée a la tribu 
do Manassé, Jos., x i i i , 31, enfin mentionnée comme ville 
lévitique, dans I Par., v i, 56 (et dans Jos. x x i, 27, sous 
la forme Bosra ; Septanle : BîEtrGspx ; hébreu : be'ésterâh, 
peut-être pour B èt'ësterâh ,  « maison d’Astarté. » Voir 
B o s r a ) .

Nous lisons en outre, Gen., xiv, 5, que Chodorlahomor 
et ses alliés défirent les Réphaïtes à Astaroth - Carnaïm 
(hébreu : 'ASterôt Q arnaïm ; Septante : ’A<irapmO Kap- 
vaiv; Codex Vaticanus : ’AmapüSO xat Kapvaiv). Carnaïm 
seul (grec : IÂapvaïv) est m entionné I Mach., v, 26, 
43, 44; II Mach., x i i , 21, 26 (C a m io n , Kapvfov), et Jo- 
séphe, A n t. jud .,ALU , v in , 4 , comme une ville fortifiée 
et d’un accès difficile. Judas Maehabée néanmoins s’en 
rendit maître. Un temple, qui paraît avoir eu une certaine 
célébrité, fut brûlé à cette occasion.— Astaroth, Astaroth- 
Carnaïm et Carnion sont-ils une seule et même ville ou 
des villes différentes? La question est controversée.

L’Onomasticon d ’Eusèbe, traduit par saint Jérôme, dis
tingue Astaroth, résidence d’Og, d’Astaroth-Carnaïm. La 
prem ière ville y est m entionnée comme étant à six milles
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(n eu f kilom ètres) d’Adraa (Édrei, aujourd’hui D er'a t); 
la dernière, par une erreur assez singulière, y est placée 
dans les environs de la m er Morte, in  supercilio Sodo- 
m o rum . Cependant le même article mentionne deux 
villages du même nom d’Astaroth, en Batanée, situés à 
neuf milles l’un de l’autre, entre Adara et Abila. Ailleurs 
le même livre nous apprend que Carnaïm-Astaroth était 
alors-(ive siècle) « un  grand village », appelé Carnæa; là, 
ajoutent-ils, d’après la tradition, on m ontre la maison de 
Job. Et c’est pour vénérer le tombeau de ce saint pa
triarche que sainte Sylvie, vers 387, fit le pèlerinage de 
Carnecis. ( Peregrincüio, édit. Gam urrini, p. 56 et suiv.) 
Malheureusement le seul m anuscrit que nous ayons de 
cet intéressant « Pèlerinage » présente ici une regrettable 
lacune.

Le Talmud babylonien (S o u kka , 2 a ;  voir Neubauer, 
Géographie du T a lm u d , p. 246) met A staroth-C arnaïm  
entre deux hautes montagnes qui y répandaient beaucoup 
d’ombre : interprétation fantastique du mot Qarnaïm  =  
« deux cornes » (voir Buxtorf, Lexicon, au mot 'A sta -  
rü l). Dans un autre traité talm udique (Pesikta rabbatha, 
ch. x vn , dans Neubauer, G éographie, p. 258 , 276), un 
Kefar-Qarnaïm est mis en relation avec l’histoire de Job. 
— Ajoutons que d’après Trochon (In trod ., t. n ,  p. 273 ) , 
les célèbres listes géographiques de Thothmès III m en
tionnent une ville à’A startu .

Des savants éminents, récemment encore B. von Riess, 
B ib e l-A tla s , 2e édit., p. 3, ont pensé que tous ces ren 
seignements n ’ont trait qu’à une seule ville, qu’ils placent 
soit à Tell e l-A s 'a rï, soit à Tell 'Astarâ : deux anciennes 
ruines dans le Hauran occidental, à peu de distance 
à l’ouest du « chemin des Pèlerins » (de la Mecque), 
entre Naouà au nord et El-M ozeirib au sud. (Pour les 
noms nous suivons l’orthographe de Schumacher, qui 
d’ordinaire est très exact; notons néanmoins que sur 
les lieux j ’ai entendu prononcer E l-‘Asârl pour El-Aë'arî. 
Cependant la dernière forme est aussi donnée par W etz- 
ste iu .)

Le Tell el- As'ari est une colline artificielle qui s’élève 
à 25 ou 30 m ètres sur la plaine environnante, et à 
470 mètres au-dessus du niveau de la mer. Sur le som
m et, on rem arque une dépression de terrain qui court 
du centre à l’extrémité méridionale, — et c’est dans les 
deux pointes ainsi formées des deux côtés que Schuma
cher a voulu voir les deux cornes qui auraient donné à 
Astarolh le surnom de C arnaïm , « Astaroth aux deux 
cornes. » — La colline est occupée par un petit village de 
nègres : en 1885, Schumacher y comptait une cinquan
taine de huttes; mais, en 1890, on ne me parlait plus que 
de vingt familles. C’est le seul village de Syrie où les habi
tants m ’aient dit qu’ils n’avaient pas de bétail. D’après 
leur témoignage, cet endroit n ’est habité que depuis dix 
ans. Les gens y sont venus de Seih Sa’d. (Voir ci-des
sous.)

Les ruines anciennes, dispersées sur le reste du plateau, 
ne sont que des pierres informes de nature basaltique. 
On y découvre néanmoins les restes d’un m ur qui semble 
avoir entouré le sommet, à l’exception p eu t-ê tre  du côté 
ouest et nord-ouest, où il était protégé naturellem ent par 
le profond Ouadi e l-E hreir, aux lianes presque perpen
diculaires. M. Schum acher a trouvé les traces d’un second 
et même d’un troisième m ur de défense au pied m éri
dional de la colline; et de nombreux vestiges d’anciennes 
habitations, dispersées de ce côté dans la plaine, le font 
incliner à chercher là l’ancienne ville, dont le tell n’au
rait été que l’acropole. Maintenant ce terrain est couvert 
de petits jardins et de vignes, où les anciens débris fini
ront bientôt par disparaître. J’y ai cherché en vain une 
pierre basaltique avec une inscription arabe, m entionnée 
par le même explorateur.

Plus loin, vers le midi, se trouve le Bahret e l-A s'a rî, 
espèce de petit lac ou plutôt de marais, d’où sort un ruis
seau qui ne tarit jam ais, et q u i, après avoir fait tourner

un m oulin , tombe par jolies cascades dans l’ouadi, où 
il continue à couler et où il est grossi, à quelque distance 
du marais (toujours vers le m id i), par une source, le 
‘Aïn el-M odjâ'ibé : ces eaux, arrosant un sol admirable
m ent fertile, expliquent à merveille pourquoi l’homme 
s’est établi très anciennem ent dans ce lieu. A l’est de la 
colline et à très peu de distance, on rem arque un mon
ceau considérable de pierres, restes informes d’un édifice 
dont la tradition du pays fait des thermes et un mausolée; 
la crédulité populaire croit même que les trésors des califes 
ommyades y sont enfouis.

En partant d’ici vers le nord-est, pour traverser l’Ouadi 
el-Ehreir sur le djisr  (pont) du même nom, on suit jus
qu’à la Route des Pèlerins le tracé d’une belle voie ro
maine. Pour arriver à Tell ‘Astarâ, il faut] de nouveau 
quitter le grand chem in , car le tell se trouve directement 
au nord du précédent, à une distance d’environ sept kilo
mètres. Il doit avoir à peu près la même hauteur et la 
même étendue. Sa plus grande dimension est du nord au 
sud. Ici une dépression bien m arquée court dans la même 
direction, su r toute la longueur du plateau. Les ruines 
aussi ont le même aspect général, mais les pierres, dont 
on a bâti quelques enclos pour le bétail, m ’ont semblé 
plus anciennes : c’est p eu t-ê tre  parce que les pierres 
taillées y étaient plus rares. On remarque des arasements 
de m urs si larges, qu’on pourrait les prendre pour des 
ruelles. A l’extrémité méridionale du plateau se voient 
des restes qui paraissent être ceux d’une porte. En bas on 
aperçoit de ce côté des traces de fortifications, nommé
m ent d’une sorte de tour, bâtie de blocs basaltiques qu’on 
pourrait appeler cyclopéens. Il est vrai qu’au pied de celte 
colline les débris anciens ne couvrent qu’un espace bien 
restreint, en comparaison de ce que nous avons vu à Tell 
el-A s'arî.

Ici encore le tell est presque entièrem ent entouré d’eau. 
A l’est, c’est un ruisseau large, mais peu profond et peu 
rapide, sortant d’une petite source située au nord du tell, 
le 'Aïn ‘Astarâ ou 'Aïn A bou-’l-ITammâm (source du 
père du bain). A l’ouest, la colline est longée par le 
Moyet en-N ebi Éyoub (eau du prophète Job), dont nous 
trouverons la source à Seih Sa'd.

Car on s'approche ici du pays traditionnel de Job. En 
se dirigeant vers le nord-nord-est, on franchit après vingt 
m inutes un petit cours d’eau; cinq m inutes après, on 
trouve une petite source, et après vingt autres m inutes, 
on arrive à la partie méridionale du Seih Sa'd, le Merkez 
(centre) ou siège du Motasarrif (gouverneur) du Hauran 
(fig. 327). C’est un groupe d’édifices m odernes, bâtis 
en belles pierres taillées, autour d’une place carrée d’en
viron cent mètres de côté : le serâya  (hôtel du gouver
nem ent) au sud , le bureau télégraphique à l’est, une 
caserne au nord , et la résidence privée du Motasarrif à 
l’ouest. Plus loin, vers Test, on voit les maisons des divers 
employés et un petit bazar.

C’est ici que se trouvait le célèbre « couvent de Job », 
peu t-ê tre  le plus ancien couvent du m onde, bâti, selon 
des auteurs arabes, par le roi jefnide 'Amr Ier, probable
m ent vers le milieu du m° siècle après J.-C . W etzstein, 
en 1860, en trouva encore des restes considérables, qui 
ont dû faire place au Merkez. Il n ’y reste m aintenant que 
deux pièces anciennes : l’une est dans l’angle nord-ouest 
et fait partie de la caserne; l’intérieur, tout badigeonné 
en blanc, n ’a rien de rem arquable; à l’extérieur, sur le 
linteau de la porte, une croix avec A et Q en atteste 
encore l’origine chrétienne. L’autre pièce ancienne se 
trouve à l’ouest de la place carrée, et porte le nom de 
M aqâm  É yo u b , « Place de Job ; » c’est là que les m usul
mans viennent vénérer les tombeaux du saint patriarche 
et de sa femme. Malheureusement ces tombeaux sont de 
date très récente. On montrait encore à Wetzstein le 
tombeau de Job là où nous allons trouver celui de Seih 
Sa 'd , c’e s t-à -d ire  à un bon kilomètre plus loin vers le 
nord.
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Là se trouve, adossé à une colline oblongue qui n ’a 

guère qu'une douzaine de mètres de hauteur, le village 
de Seih Sa‘d ou E s-Sa 'd iyéh, habité par deux ou trois 
cents nèg res, dont les ancêtres auraient été emmenés ici 
du Soudan par le seheieh (seilf ) même qui a donné son 
nom au pays. Le pauvre hameau n ’a rien d’intéressant, 
si ce n ’est un bon nombre de chambres souterraines 
qui en attestent la haute antiquité. Au pied méridional 
de la colline s’élèvent deux sanctuaires, moitié anciens, 
moitié modernes, et surmontés l'un et l’autre d’un large 
dôme. Le prem ier, auquel 011 arrive en venant du Aler
te z ,  est le rnaqâni ou ouéli de Seih S a 'd , où se trouve 
le tombeau de ce personnage avec un oratoire. Pour y

(es t-o u es t) , surmonte à l’extrémité méridionale d’une 
petite tour couronnée d’un dôme blanc. Le toit est fait 
de grandes plaques de basalte, et soutenu par six colonnes 
carrées et dix pilastres adosses aux m urs, réunis ensemble 
par des arcs pointus. Dans le fond m éridional, on re
marque un joli m ihrâb (niche de p ierre ), llanqué de 
deux petites colonnes de marbre. Malheureusement l’édi
fice tombe en ruines; une immense brèche s’est déjà faite 
dans le m ur oriental, et tout le pavé est couvert de débris. 
— Mais l’objet principal de la vénération des musulmans 
est la « Pierre de Job », bloc de basalte d’environ deux 
mètres de haut et de plus d’un mètre de large, placé à 
peu près entre les premières colonnes, en face du mihrâb.

3 2 7 . —  V u e  d e  S e ih  S a 'd .

en trer, il faut traverser une grande cour plantée de 
beaux saules et ayant un  bassin au milieu. C’est bien 
l’ancien sanctuaire de Job , le M aqâm E youb  de Wetz- 
s te in , où le tombeau du patriarche de l’Ancien Testa
m ent se vénérait alors, à côté de celui du seih. sou
danais. Mais celui ci, en abusant de l’hospitalité reçue, 
a fini par chasser Job de son propre ouéli, pour se l’ap
proprier tout seul. Cependant l’autre sanctuaire, situé tout 
près vers l’est, porte encore son nom : c’est le IJam m âm  
E yo u b , « bain de Job. » Là, d i t-o n , le grand patriarche 
venait se baigner. L’eau y vient d ’une source abondante, 
située à peu de distance, également au pied de la colline. 
Cette « source de Job » fournit aussi l’eau nécessaire au 
village, arrose les jardins bien cultivés qui se trouvent 
au midi et à l’ouest, et donne encore naissance au ruisseau 
que nous avons rencontré près de Tell 'Astarâ, sous le 
nom de Moyet (en -n eb i) Éyoub.

Enfin, au-dessus du village, à l’extrémité sud-est de la 
colline, 011 aperçoit de bien loin la mosquée du Sahret 
Eyoub (P ierre  de Job), édifice rectangulaire de plus de 
treize mètres de long (nord -sud) et dix mètres de large

C’est la p ierre, — d it-o n , — qui servait d ’appui au saint 
patriarche, « au jour où il était visité par Dieu. » En réa
lité , c’est un m onument égyptien représentant le roi 
Ramsès II dans l’acte de sacrifice ou d’adoration devant 
un dieu portant la double couronne. Nous 11e saurions 
douter que c’est la même pierre qui est m entionnée déjà 
par sainte Sylvie, ct qu ’011 disait alors avoir été trouvée 
sur le tombeau du saint patriarche. C’est pourquoi nous 
pensons que ce sanctuaire-ci doit être le plus ancien, 
d’autant plus que, selon W etzstein, il est vénéré aussi 
par les rares chrétiens du Hauran. La mosquée actuelle 
néanmoins nous paraît être d’origine m usulmane. Du 
reste tous ces souvenirs de Job, le couvent, le bain , la 
source, la mosquée el la p ierre, sont mentionnés par les 
auteurs arabes dès le xe siècle. Aux témoignages connus 
de Mas'oudi,Yâqout, Qazouîni, Moqaddasî, nous pourrions 
ajouter celui de Mohammed e l-H aleb î, dans son livre 
S ur les beautés de la S y r ie , 11e partie, ch. vi ( lîibl. de 
Leyde, Cod. Arab., 1466, fol. 140 verso). Une allusion à 
la source se trouve encore dans le Coran, xxxvm , 41 où 
Dieu dit à Job de frapper la terre du pied, et il jaillit une
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source « purifiante, rafraîchissante et étanchant la soif »>. 
— La localité de 'Astarâ est nommée dans Bohà ed -d în , 
Vita Saladini, Liège, 1732, p. 66 et suiv.

Les auteurs chrétiens du moyen âge n ’ont guère connu 
ces localités. Néanmoins un  catalogue de reliques du 
x m e siècle, publié par M. Battifol, dans la R evue biblique, 
1892, p. 202, nous informe qu’alors le tombeau (p ira m u s) 
de Job était en vénération chez les chrétiens orientaux 
aussi bien que chez les musulmans. (Voir, sur tous les 
lieux mentionnés : W etzstein, Das Iobsklosler, dans De
litzsch, Das B uch  lo b , p. 507 et suiv.; Schumacher, 
Across the Jo rd a n , p. 187-209; e t, dans la Zeitschrift 
des deutschen P alàstina  -  Vereins, divers articles de 
Schumacher, t. xiv, p. ! 5-2 et suiv. ; comte de Schack- 
Scliackenberg, t. xx , p. 193 et suiv.; E rm an, p. 205 et 
suiv., et Aran K asteren, t. xiv, p. 213 et suiv., et t. xv, 
p. 196 et suiv.)

Reste à traiter la question de l’emplacement d’Astaroth 
et de Carnaïm (peu t-ê tre  des Astaroth et des Carnaïm) 
de la Bible. D’abord l’existence des traditions de Job à 
Seilj Sa'd ne nous laisse aucun doute su r l’identité de 
cet endroit avec le Carnæa de Y Onomas ticon et le Cafnéas 
de sainte Sylvie; l’Astaroth (près de) Carnaïm d’Eusèbe 
et saint Jérôm e devra donc être le Tell 'Astarâ; rien 
n ’empêche d’y trouver aussi l’Astaroth de Genèse, xiv, 5, 
m ême en préférant la leçon du Codex Vaticanus : « Asta
roth et Carnaïm. »

Cette leçon étant adm ise, il n ’y a rien dans la Bible 
qui nous empêche d’identifier encore le même Astaroth 
avec la résidence d’Og. 11 nous reste cependant bien des 
doutes si celle-ci ne doit pas être placée à Tell el-A§'arï : 
d’abord la leçon citée reste au moins bien douteuse; 
les deux  villages du même nom , connus par Eusèbe; 
l’existence enfin d’un  nom assez sem blable, attaché à 
des ruines im portantes, jusqu’ici sans nom ancien : tout 
cela nous fait incliner de ce côté. La distinction entre 
les deux Astaroth a été admise aussi par W etzstein, 
Sepp et d’a u tre s , qui ont cherché la résidence d’Og 
dans la ville célèbre de Bosrâ, au pied des montagnes 
du Hauran. Avouons cependant que le nom actuel, El- 
A s 'a r î ,  diffère sensiblement à "A sta ro th , et même du 
mot plus ou moins synonyme d’ASera, et que les dis
tances d’Édréi et de l’autre Astaroth (d ix -hu it et sept 
kilomètres ) ne répondent pas exactement aux chiffres de 
V Onomasticon.

D’autres autorités récentes (Buhl et F u rre r, dans la 
Z eitschrift des deutschen P alàstina  - Vereins, t. x m , 
p. 42, 198), tout en laissant Astaroth à Tell 'A starâ, le 
séparent complètement de Carnaïm. Selon B uhl, Car
naïm est encore inconnu; F u rre r dit : « Karnaïm (Gen., 
xiv, 5 ) , Karnaïn (Septante, loc. c it .,  et I Mach., v, 26, 
43, 44), Karnion (I l Mach., x i i , 21), Agræna, Græna dans 
les inscriptions (voir Le Bas et W addington, ni, 561), est 
le Krën actuel (d’autres écrivent Dschrën, Dschurën), 
dans le Ledjah. De cette localité, il est dit très exacte
m ent, II Mach., x i i , 21, qu’elle est d’un  siège difficile et 
d’un accès difficile, à cause de l’étroitesse de tous les lieux 
( Sioc Try 7tâvttov twv tôxmv cvevoTTjTra). » — Pour le Carnaïm 
de Genèse, xiv, 5, cette opinion ne nous paraît pas admis
sible ; quelque leçon qu’on admette, Carnaïm y reste trop 
intim em ent lié à Astaroth pour ne pas l’identifier avec Car
naïm  - Astaroth de Y Onomasticon, pays de Job. Peu t-être  
l’hypothèse de F urrer est-elle  applicable au Carnaïm des 
Machabées. Les noms composés, Carnaïm -A staroth =  Car
naïm (près) d ’Astaroth, et A staroth-C arnaïm  =  Astaroth 
(près) de Carnaïm, ne sem blent devoir leur origine qu’au 
besoin de les distinguer l’un  et l’autre d’autres localités 
homonymes. C’est ainsi qu’on dit m aintenant : Safed (de 
=  près de) Qatamoun, Busr (de =  près de) e l-IIa rïri, 
Yâfa (de =  près de) en-N âsira (Nazareth), etc. Ces noms 
supposeraient donc l'existence d ’un autre Carnaïm, aussi 
bien que celle d ’un autre Astaroth. Il faut avouer aussi 
q u e  le texte cité par F urrer (II Mach., x i i , 21) ne saurait

s’appliquer aux environs immédiats de Seih S a 'd , ce vil
lage se trouvant adossé à une basse colline, au milieu 
d’une plaine. Mais il n ’est peu t-ê tre  pas nécessaire de le 
restreindre aux environs immédiats; le plateau du Hau
ran  occidental, quoique n ’offrant à l’œil qu’une plaine 
aussi unie qu’im m ense, est en réalité, surtout dans la 
partie méridionale, coupé par un  réseau compliqué d’oua- 
dis aussi raides que profonds, et parfaitement invisibles 
à distance : ce qui en fait un  pays bien traître pour une 
armée étrangère. Les croisés en ont fait de tristes expé
riences. — Si cette conformation du pays ne suffit pas 
pour justifier les expressions du texte sacré, on sera 
obligé de chercher ailleurs le Carnaïm ou Camion des 
Machabées. Rien du reste ne s’y oppose.

Ainsi au lieu d’une seule ville (Astaroth-Carnaïm ) nous 
en aurons au moins d e u x ,  très rapprochées l’une de 
l’au tre , assez probablement trois; et même l’hypothèse 
d ’une q u a trièm e, le Carnaïm des Machabées, ne peut 
être définitivement rejetée. J. v a n  K a s t e r e n .

3 . A S T A R O T H - C A R N A Ï M ,  ville à l’est du Jourdain. 
Gen., x iv ,  5 . Voir A s t a r o t h  2 .

A S T A R T H É , divinité chananéenne dont le culte s’in 
troduisit chez les Hébreux à diverses époques ; à ce titre 
seulement elle est plusieurs fois m entionnée dans la 
Bible. A starté  est la forme grecque du nom : Septante, 
’Acrraprô; en hébreu , il se prononce au singulier 'A sfo
ret, au pluriel 'A stârô t;  de là, dans la Vulgate, Astarthé, 
III Reg., x i, 5, 33, et A staroth . Jud., i l ,  13; m , 7, etc. 
L’emploi du pluriel pour le nom de la déesse doit s’ex
pliquer, comme pour le nom du dieu, B a a lim  : ou bien 
parce qu’il se rapporte à la pluralité des images (Gese
nius, Thésaurus, p: 1082, et déjà S. Augustin, hib. quæst. 
in J u d .,  n , 13, t. xxxiv, col. 797), ou bien parce que l’hé
breu emploie souvent la forme du pluriel pour un sin
gulier abstrait; la signification primitive de ces noms de 
dieux serait abstraite. Schlottmann, Zeitschrift der deu t
schen morgenlàndisches Gesellschaft, t. xxiv, p. 649-650. 
Notons qu’en assyrien le pluriel istara ti est pris parfois 
dans le sens de déesses en général : « Les dieux (ili) et 
les istarati qui habitent le pays d’Assur. » Schrader, K ei
linschrif ten u n d  A . T., 2e édit., 1883, p. 180. — L’étymo
logie du nom reste encore problématique. Les uns, s’ap
puyant sur le caractère sidéral de la divinité, l’ont rattaché 
à la racine qui a donné en zend açtar, en grec àurçp, 
et qui est passée chez les Hébreux sous la forme du nom 
judéopersan Esther. Gesenius, Thésaurus, p. 1083; Schra
der, K eilinschrif te n , p. 179, et Frd. Delitzsch, S m ith ’s 
chaldâische Genesis, in-8°, Leipzig, 1876, p. 273, pen
sent aussi que ce nom n’est pas d’origine sémitique, mais 
appartient plutôt au sum éro-accadien , dont l’existence 
est aujourd’hui contestée. D’autres, au contraire, le ratta
chent à une racine sémitique qui donne en arabe le verbe 
'asara , « u n ir; » il conviendrait ainsi à la déesse de 
l’amour et de la fécondité, comme le nom de la déesse 
babylonienne Mylitta, de la racine y â la d ,  « celle qui fait 
concevoir, enfanter; » ou bien ce nom laisserait encore 
entendre, d’après Schlottmann, qu’Astarthé forme le lien 
d’union de plusieurs tribus ou cités, comme le Baalberith  
ou Baal de l’alliance; en fait, elle était devenue, en Chypre 
et en Sicile, une Aphrodite Pandémos. En faveur de l’ori
gine sémitique du nom , contentons-nous de rem arquer 
que 'astârôt se rencontre comme nom commun dans 
Deut., v u , 13; xxvm , 4, 18, 51, partout dans une même 
formule où il se rapporte à la fécondité des femelles du 
troupeau. Dieu doit bénir ou maudire « les portées des 
bœufs et les 'astârôt du troupeau ». Le nom peut donc 
répondre à l’idée d’un dédoublement féminin de la divi
nité : idée qui a été, chez les peuples anciens, une source 
de tant de rêveries mythologiques, et un  principe de 
corruption dans les croyances et le sentim ent religieux. — 
Cette idée est absolument opposée à la conception reli
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gieuse de la B ible, qui ne nous parle d’Astarthé que pour 
nous dire en quelles circonstances les Hébreux se lais
sèrent entraîner à son culte, interdit comme celui de 
toutes les divinités étrangères. (Nous mettons entre cro
chets les passages où la déesse est appelée Aschéra, car 
la Bible désigne aussi sous ce nom tantôt la déesse elle- 
même et tantôt sa représentation symbolique. Voir As- 
c h k k a .)  — A peine établis au milieu des populations 
chananéennes, après la conquête, les Hébreux se m êlèrent 
aux cultes locaux de Baal et d’Astarthé. Jud , n , 13; [ni, 10] 
x, 6 ; cf. I Reg., x i i , 10. Le prophète Samuel parvint à 
les en détourner. I Reg. v i i ,  3, 4. Dans les dernières 
années de Salomon, parmi les divinités qui eurent des 
sanctuaires royaux, figure « Astarthé, dieu [déesse] des 
Sidoniens ». III Reg., x i, 5 , 33. Ce ne fut que sous le 
troisième successeur de Salomon, Asa, que ces cultes im
purs furent déracinés à Jérusalem , III Reg., xv, 12, et 
en particulier celui d’Aschéra, f .  13. Chassé du royaume 
de Ju d a , il s’introduisait quelque temps après dans celui 
d’Israël, à la suite de l’alliance de la maison d’Amri avec 
celle des rois de Sidon. Jézabel, m ariée à Achab, ramena 
avec elle dans le royaume d’Israël le culte de Baal et 
celui d’Astarthé. [III Reg., xv i, 31-33; x vm , 19.] Avec 
Athalie, la fille de Jézabel, ces cultes pénétrèrent aussi 
en Juda. [IV Reg., x i, 18; cf. II Par., xxiv, 7, 18.] Dieu 
suscita les prophètes Élie et Élisée contre l’invasion de 
ces divinités en Israël, et aussi la réaction violente de Jéhu. 
Sous Aehuz et surtout sous Manassé, l’emblème de lu 
déesse reparut à Jérusalem. [IV Reg., x v m , 4; xxi, 7; 
x x m , 4 ] Malgré les réformes successives d’Ézéchias et 
de Josias, elle eut encore des dévots, que les derniers 
m alheurs du royaume de Juda ne parvinrent pas à cor
riger; car c’est elle sans doute que s’obstinaient à adorer 
comme « la reine du ciel » ces égarés dont nous parle 

Jérém ie, x l i v ,  17, 18, 19, 25; 
cf. v u , 18. — Nous n ’avons 
guère, dans tous ces passages, 
que le nom de la déesse, et, 
en passant, quelques données 
incomplètes sur l’extension de 
son cu lte , sur ses a ttribu ts, sur 
la nature même de ce culte, 
données qu’il importe d’éclairer 
par des renseignements puisés 
aux monuments profanes.

I. Extension  de son culte. — 
La Bible la donne en particu
lier comme « la divinité des 
Sidoniens ». III R eg .,x i, 5 , 33; 
IV Reg., xx iii, 13. On a re
trouvé en Phénicie de nom
breuses représentations de la 
déesse. Une figurine conservée 
m aintenant au Louvre nous la 
représente debout, vèlue d une  
longue tunique ' et tenant une 
colombe de la main gauche 
(fig. 328). Nous connaissions 
aussi, par les auteurs grecs et 
rom ains, les attaches phéni
ciennes d’Astarthé. Les inscrip
tions phéniciennes nous ont 
surtout m ontré l’importance de 
son culte à Sidon ; elles nous 
parlent du temple de la déesse, 
contenant des ex-voto. Les mé
dailles la représentent comme 
la divinité tutélaire. Dans les 

noms propres phéniciens, le nom d Astarthé entre sou
vent en composition : Abdastart, Bodostart, Ger(?)astart, 
Astaryathan, pour les hommes ; Àmastart, pour les femmes. 
Corpus inscript, sem itic., t. i ,  p. 13, 21, 264, 269, 340, 
341, etc. Les rois de Sidon placent même le titre de prêtre

d’Astarthé avant celui de roi, comme le m ontre l’inscription 
d’un sarcophage royal trouvé à Saïda ; elle commence ainsi : 
« C’est moi, Tabnit, prêtre d ’Astarthé, roi des Sidoniens, 
fils d’Eschmunazar, prêtre d’Astarthé, roi des Sidoniens, 
qui suis couché dans cette arche. » Acad. des inscript, 
et belles - lettres, 1887, 4» série, t. xv, p. -183, 340. Après 
la mort de Tabnit, le sacerdoce d’Astarthé passa à sa veuve 
Amastart, appelée « prêtresse (kohenet) d’Astarthé » sur 
le sarcophage d’Eschmunazar I I , conservé au Louvre. 
Corp. inscript., t. i, n. 3°, 1. 14-15. Bien avant Tabnit, le 
père de Jézabel devait aussi réun ir en sa personne les digni
tés sacerdotale et royale; d’après III Reg., xvi, 31, Ethbaal

329. — Arche d’Astarthé.
IULIA PAULA AUG. Tête de Julia Taula. — i .̂ COL AVR 

P I A METR SID. Emblème d’A starthé, placé su r un char sur
monté d’un dais à quatre colonnettes.

est roi des Sidoniens, et, d’après Josèphe, prêtre d’Astarthé. 
Des médailles frappées à Sidon, à l'époque rom aine, 
représentent tantôt le char ou l’arche roulante d’Astarthé 
(fig. 329), tantôt le vaisseau qui porte la déesse (fig. 330). 
Les Phéniciens répandirent le nom et le culte d’Astarthé 
dans leurs colonies, et on le retrouve sur leurs inscriptions

330. — A starthé m aritim e de Sidon.
SIA. Tète de femme tourelée. — é. SIAQNIUN. A starthé 

debout sur une galère tenan t de la main droite le gouvernail 
et do la gauche la stylis cruciforme.

à Citium et Idalium, en Chypre ; à Malte, en Sicile, à Car
tilage, en Sardaigne. A l’époque gréco-romaine, beaucoup 
de ces sanctuaires prirent le nom d’Aphrodite-Vénus ; 
mais son origine et son vrai nom n’échappaient pas aux 
gens instruits. Cf. Cicéron, De nat. dcor., m ,  23: « La 
quatrième (Vénus) est la Syrienne, conçue à Tyr; elle 
est appelée Astarthé, et l’on dit qu’elle épousa Adonis. » 
Dans la région syro- palestinienne, on trouve partout des 
traces de son culte : à Hiérapolis dans la Syrie du n o rd , 
à Héliopolis dans la Syrie centrale, des temples lui sont 
consacrés. Chez les Philistins, il y avait un temple d’As- 
tarlhé, où furent déposées les armes de Saül. I Reg., 
xxxi, 10. A le s t  du Jourdain, une ville, célèbre dès le 
temps d’Abraham, Gen., xiv, 5, porte le nom de la déesse, 
Astaroth-Carnaïm ; ailleurs, dans le Hauran, près de Qana- 
ouàt (autrefois Canath, I Par., n , 23), on a trouvé parmi 
les ruines d’un temple une figure colossale d’Astarthé, 
exécutée en haut relief. 11 ne reste qu’une partie du visage 
de la déesse. J. L. Porter, Handbook l'or S y r ia  and P a 
lestine, 1815, p. 480. Id., Five years in  D am ascus, 1856, 
t. i l ,  p- 106; S. M erril, E a st o f  the Jordan , 1881, 
p. 40-42. Un autre bas-re lief, mieux conservé, trouvé 
au même lieu, nous représente la déesse su r le côté d’un 
autel. Des rayons sont au-dessus de sa tète. A gauche, on

328. — Asturtlié. 
T erre  cuite phénicienne. 

Musée du Louvre.
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voit les restes du croissant dans lequel elle était placée 
(fig. 331). Voir J. Pollard, On the B aal and  Ashtoreth  
a ltar discovered a t K anaw at in  S y r ia ,  dans les P ro- 
ceedings o f the Society o f Biblical Archæology, avril 1891, 
t. xm , p. 293. La stèle de Mésa, ligne 17, nomme Astor- 
Kamos, divinité à laquelle le roi moabite voua les prison
niers. Enfin, avec les inscriptions cunéiformes, nous voyons 
s’étendre bien au delà, vers l’O rient, le domaine de la 
déesse. On retrouve, en effet, l’Astarthé chananéo - phé-

331. — Tête d’A starthé, sur un  autel de Qanaouat.
Fitz-W illiam M uséum, à Cambridge.

nicienne dans Istar, comptée parmi les grandes divi
nités du pays d’Assur. Malgré l’absence de la terminaison 
féminine, l’identité du nom n ’est pas douteuse; les épi- 
tbètes qui l’accompagnent indiquent que c’est une déesse. 
Cf. Schrader, K eilin schriften , p. 177. Les Sanctuaires des 
cités chaldéennes d’Erek (Arach) et d’Accad, non moins que 
l’épopée chaldécnne d’Izdubar, où Istar joue un rôle consi
dérable, nous m ontrent que la déesse appartient au vieux 
fond des croyances sémitiques, et nous reporte vers cette 
terre  d'où paraissent avoir rayonné au Nord et vers l’Oc
cident les populations chananéennes et sémitiques. De 
grandes villes assyriennes sont placées sous la protection 
spéciale d’Istar; la localisation du culte amène même une 
sorte de dédoublement d ’Ista r; dans l’énumération des 
grands dieux, par exemple, sur le prisme d’Asarhaddon 
(col. I, 1. 7-8), le roi compte, comme si elles étaient dis
tinctes, Istar de Ninive et Istar d’Arbèles. L 'istar chal- 
déenne avait pour époux le dieu Tham m uz, m ourant à 
la fleur de l'âge et pleuré tous les ans par les femmes 
vouées à la déesse, cf. Ezech., vm , 14; ce trait la rap
proche encore de l’Astarthé ehananéenne qui se lamen
tait aussi su r son jeune époux A doni (« mon seigneur »). 
Sur Istar et Tham m uz, voir A. Loisy, É tudes sur la 
religion chaldéo-assyvienne  dans la Revue des religions, 
1891, p. 5 3 -5 5 ; 102 et suiv.

II. Caractère et attributs de la déesse. — Dans la 
Bible, Astarthé est le plus souvent associée à Baal; elle 
est aussi honorée avec « l’armée des cieux », II Reg., 
xxm , 4 ; ses adorateurs l’appellent, nous l’avons v u , « la 
reine des cieux. » Elle nous apparaît donc comme la divi
nité féminine de Baal et avec un  caractère sidéral. Les 
données plus complètes que nous fournissent les auteurs 
anciens, les inscriptions et les monuments figurés, nous 
la présentent sous le même aspect, mais, suivant les m i
lieux qu’elle traverse, avec des formes multiples et des 
attributs vagues, comme la plupart des divinités orien
tales; sous ce rapport, du reste, elle ressemble au dieu 
mâle Baal. Elle lui est parfois si étroitem ent unie, que la 
pensée ehananéenne paraît avoir traversé une époque où, 
tout en distinguant dans la divinité l ’élément masculin et 
l’élément fém inin , on ne les séparait pas encore en deux 
personnages. Quelques formules rappellent cet état; dans 
l’inscription d’Eschmunazar, Corp. inscr. sernit., 1 .1 , n. 3,
1.18, la déesse est appelée 'Astorét sèm B a 'a l, « Astoreth 
nom de Baal; » de même à Carthage, où elle porte le nom

de Tanit, on lit sur les ex-voto : « A la grande Tanit face 
de Baal et au seigneur Baal. » Corp. inscrip t., 1 .1 , n°s 180 
et suiv. Des étrangers pouvaient dem eurer incertains sur 
le genre de la divinité de Carthage, comme le m ontre la 
formule d’imprécation que nous a laissée Macrobe, Satur- 
nal., i i i ,  9 : « Si c’est un dieu, si c’est une déesse, sous 
la tutelle de qui est le peuple et la ville de Carthage. » 
Parfois le nom de la déesse ne forme qu’un tout avec 
celui d’une divinité masculine : E schm un-Astoret, Molok-

332. — A starthé en cuirasse.
IM F CAES M AV ANTONINUS AVG-. Tête laurée de l’empe

reu r Héliogabale. — IÇ SEPTIM TYRO. A starthé, debout, 
tourelée, en tunique courte, la main droite appuyée sur un 
trophée, la  stylis dans la main gauche. Elle est couronnée 
par une V ictoire, debout sur un  cippe. A ses pieds, le m urex  
e t une petite figure de Silène, portant une outre su r l’épaule. 
Monnaie frappée h Tyr.

Astoret, Corp. inscrip t., 1 .1 , n° 16, 8 ; comme sur la stèle 
de Mésa (1.17) : Astor-Kamos. De cet état, où elle restait 
comme confondue avec la divinité m âle, viennent peut- 
être certaines manières de la représenter avec des vête
ments d'homme dans le temple d’Héliopolis, Pline, H. N ., 
v, 23; ou avec une barbe et arm ée, d’après Macrobe, 
S a turna l., m ,  8. Une médaille du temps d'Iléliogabale 
nous m ontre Astarthé en cuirasse et entourée de trophées 
(fig. 332). Chez les Assyriens, Istar est appelée « maîtresse 
des combats et des batailles (b ilît qabli utahazi) », bien 
que dans l'épopée d’Isdubar elle apparaisse plutôt comme 
la déesse de la fécondité. A cause de ces divers aspects, 
Astarthé a été identifiée plus tard avec différentes divi
nités grecques ou rom aines, en particulier avec liera - 
Junon (cf. S. Augustin, Quæst. x v i  in  Jud., t. xxxiv, 
col. 797 : « Junon est sans aucun doute appelée Astarthé 
par les Carthaginois; ») ou avec Aphrodite-Vérius. Philon 
de Byblos, dans Eusèbe, Præparat. E vang ., i , 10, t. x x i , 
p. 84; Lucien, De syria  d ea , 4; Pausanias, A ltica ,  i, 
14, édit. Didot, p. 20. L’auteur du M ercator, act. IV, a 
réuni dans une seule invocation ces aspects divers d’As
tarthé :

Diva A starte , hominum deorumque vis, vita, salus, rursus eadem 
quæ est

Pernicies, m ors, in teritus, m a re , te llu s , cœ lum , sidera.
( P lau te , Supposita , édit. Lem aire, t. il, p. 306.)

Baal et Astarthé réunis représentent en somme la grande 
force de la na ture , l’un comme le principe m âle, actif, 
générateur, mais aussi destructeur; l’autre comme le prin
cipe femelle, passif, productif, la mère. Là où on consi
dère Baal comme le ciel, Astarthé est la terre fécondée 
par le ciel. Quand Baal représente le soleil qui fait pousser 
les plantes et aussi les dessèche, Astarthé est la lune dont 
la douce lumière semble distiller la rosée fécondante de 
la nuit. Cf. Diogène Laerte, vu, 145; Pline, JJ. N ., il, 101 ; 
Plutarque, De Isid . et Osir., 41. Lucien identifie la syrienne 
Astarthé à Séléné, la lune. Une figurine en albâtre du 
musée du Louvre représente Astarthé avec un croissant 
d’or au-dessus de la tète (fig. 333). Le nom de l’an
cienne ville transjordanique rappelle ce caractère lunaire 
de la déesse: A staro th - C arnaïm , « Astarthé aux deux 
cornes.» D’après Sanchoniaton, llistoricor. grsec. fra g m .,
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édit. Didot, t. m , p. 569, elle était aussi représentée avec 
la tête et les cornes d’une vache; et nous la trouvons

3 3 3 . —  A % ta r th é .  S t a t u e t t e  e n  a l b â t r e .  M u s é e  d u  L o u v r e .

ainsi sur une monnaie de Corycus, en Cilicie (fig. 334). Chez

3 3 4 . - r  A s t a r t h é  à  t ê t e  d e  v a c h e .

[A]YT KA IOYAIOS « h lA lim û S  S  ED. T ê t e  l a u r é e  d e  
P h i l i p p e  p è r e ,  à  d r o i t e .  —  û .  KQPYKIQTQN AYTONOM. 
A s t a r t h é  à  t ê t e  d e  v a c h e ,  d e b o u t ,  d e  f a c e ,  l a  m a i n  d r o i t e  
é t e n d u e  e t  t e n a n t ,  d a n s  l a  g a u c h o ,  u n  g o u v è r n a i l  e t  u n  a p l u s t r e .

les Assyriens, la déesse Istar avait de même un caractère
sidéral. Dans l’épopée 
d’Izdubar, elle est appelée 
« fille de Sin » , c’est- 
à-dire du dieu Lune; elle 
est plus souvent l’étoile 
du m atin , la planète Vé
nus ; aussi l’Istar assy
rienne a-t-elle une étoile 
sur la tête (fig. 335). Sur 
une monnaie d’Aphrodi- 
sias, en Carie, l’étoile et le 
croissant se trouvent en
semble à côté d’Astarthé, 
derrière sa tête et devant 
elle (fig. 336). De m êm e, 
sur une m onnaied’Hippo- 
reg ius, on voit le croissant 
avec une étoile au-dessus 
de la tête de la déesse 
(fig. 337). L. Müller, 
N um ism atique de l’an- 

3 3 5 . —  I s t a r  a s s y r i e n n e .  D ’a p r è s  cienne A fr iq u e , 3 in-4», 
un cylindre d u  B r i t i s h  M u s é u m .  Copenhague, 1862, t .  I I I ,

p. 53. Dans tous les oas, 
le caractère sidéral de la déesse est bien attesté; et que les 
adorateurs dont parle Jérémie aient rendu hommage à 

D I C T . D E  L A  B I B L E .

l’Astarthé lunaire phénicienne ou à la divinité chaldéenne 
que les textes assyriens qualifient de risti sam i, « princesse 
du ciel, » Je titre de « reine du ciel, » m elékét sam aïm , 
s’explique également, comme celui dont se sert Hérodien, 
I I ,  5, '10: « dominatrice des astres, » ’AaTpoapyïj. D’après 
l’inscription d ’Assurbanipal, une tribu d ’Arabes de Cédar 
avait pour déesse une A ta rsa m a ïm , « Athar des cieux. » 
Eb. Schrader, K eilin schrif ten, p. 414. Cf. Id., Die Gôtlin

3 3 6 . —  A s t a r t h é  a u  c r o i s s a n t .

AHMOE. T ê t e  l a u r é e  im b e r b e  d u  D é m o s , à d r o i t e .  —  ii}. A l ’PO - 
AEIE1EQN. A s t a r t h é  d e b o u t ,  v ê t u e  d ’u n e  t u n i q u e  t a l a i r e ,  
i e  m o d i u s  s u r  l a  t ê t e ,  l a  m a i n  d r o i t e  l e v é e .  D a n s  l e  c h a m p ,  
d e v a n t  e l l e ,  l e  c r o i s s a n t ;  d e r r i è r e ,  u n e  é t o i l e ;  à  s e s  p i e d s ,  u n  
v a s e  e t  u n e  p e t i t e  f i g u r e  d ’É r o s .

Ista r als m a lka tu  u n d  Sarratu , dans la Z eitschrift fu r  
Assyriologie, 1888, t. n i ,  p. 353-364.

III. Culte d 'Astarthé. — On offrait des gâteaux et dei 
libations « à la reine du ciel », en particulier les femmes; 
les hommes prenaient part aussi à ces rites défendus par 
la loi. « Est-ce sans nos m aris que nous lui préparons les

3 3 7 . —  A s t a r t h é  v o i l é e ,  a u  c r o i s s a n t .

T ê t e  b a r b u e  e t  l a u r é e  d e  M e l q a r t ,  a v e c  u n  s c e p t r e  s u r  l ’é p a u le .  
D e v a n t  " t N .  —  K . " j rv S T P . T è t e  v o i lé e  d ’A s t a r t h é ,  s u r m o n t é e  
d u  c r o i s s a n t  e t  d ’u n e  é to i l e .

gâteaux pour l’honorer, et que nous lui faisons des liba
tions? » disent les femmes juives, dans Jérémie, xliv, 19. Le 
prophète m ontre avec quel empressement tous commet
taient la faute : « Les enfants ramassent le bois, les pères 
allum ent le feu, et les femmes pétrissent la pâte pour 
préparer des gâteaux à la reine du ciel. » Jer., v u , 18. La 
déesse était représentée, parmi les populations chana- 
néennes, par un pieu de bois symbolique. Cf. fig. 290, 
col. 1074. Ce symbole se retrouve sous différentes formes 
sur des cylindres cy
priotes (fig. 338). Cf. di 
Cesnola,Satamina,in-4»,
Turin,1887, p. 132.Quand 
son culte avait en Israël 
la faveur royale, il se dé
ployait avec une grande 
pompe; on comptait, aux 
jours de Jézabel sur le 
Carmel , quatre cents 
prophètes d’Aschéra ,
III Reg., xvm , 19; mêlés 
aux prophètes de Baal, ils durent prendre part à ces 
danses frénétiques où , pour invoquer le dieu, ils se 
faisaient des incisions sanglantes, f .  28. Mais on retrouve 
aussi, chez les H ébreux, le culte d'Astarthé sous sa 
forme im pure; autour de l’Aschéra, il est question de 
courtisanes et d’hommes voués à l’im m oralité, consacrés 
à la déesse, qedesîm  (Vulgate: effem ina ti). III Reg.,

I .  —  40

3 3 8 . —  C y l in d r e  c y p r io t e  
r e p r é s e n t a n t  l e  s y m b o le  d ’A s t a r t h é .
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xiv, 24; xv, 12-13; IV Reg., x x m , 6-7; Ose., iv, 13-14. 
Le culte de l’Astarthé chananéenne, rappelant qu’elle 
était à la fois divinité de la guerre , de la destruction et 
de la fécondité, était cruel et voluptueux. Le sang cou
lait dans ses fêtes; il y avait des victimes hum aines, 
comme dans celles de Moloch. Lucien, De syria  dea, 10, 
a décrit le tem ple de la déesse syrienne à Hiérapolis et 
certaines cérémonies. A la fête du Printem ps ou des 
Flambeaux, qui attirait un  grand concours de peuple, on 
brûlait de gros arbres portant les offrandes; puis on 
enfermait des enfants dans des ou tres, et on les précipi
tait du haut des m urailles en criant : « Ce sont des veaux, 
non des enfants ! » Au bruit étourdissant des cymbales, 
des flûtes et des chan ts, les prêtres dansaient et se m eur
trissaient les bras. Les spectateurs, emportés par le même 
délire, finissaient par les imiter et se m utilaient avec des 
tessons semés à cet effet dans l’enceinte sacrée. Les 
auteurs anciens nous renseignent aussi sur le caractère 
im pur du culte de l ’Astarthé phénicienne. Certains de 
ses temples, comme celui d’Aphéca, dans le Liban, détruit 
par ordre de Constantin, étaient de vrais repaires d’im
moralité. E usèbe, Vit a Const., m , 55, t. xx, c. 1120. Les 
Phéniciens sacrifiaient à leur déesse l’honneur de leurs 
filles; S. Augustin, De Civit. Dei, n ,  4 , t. x x x v i i ,  p. 50 . 
Là même où on la vénérait sous son aspect chaste, comme 
par exemple la Vierge céleste à Garthage, certaines céré
monies donnaient lieu à des représentations licencieuses 
dont parle saint Augustin, De Civit. D ei, I I ,  26; IV , 10, 
t. x x x v i i ,  p. 75, 121. L’inscription phénicienne trouvée 
à Chypre, en 1879, près de Larnaka (Citium ), nous pré
sente un compte mensuel dans lequel figure le personnel 
d’un  temple d’Astarthé, Corp. inscript., 1 .1 , n. 86; nous y 
voyons mentionné le prix qu’ont gagné les courtisanes sa
crées appelées 'a lam of, « les aimées, » et aussi les hommes 
désignés sous le nom de chiens, comme dans Deut., xxm ,
18. Nous comprenons mieux par là l’importance des pres
criptions par lesquelles Dieu a voulu empêcher l'introduc
tion de tels usages dans son culte chez les Hébreux.

Voir J. Selden , De diis sy r is ,  n ,  c. 2 , édit. de 1680, 
p. 157 et suiv.; D. Calmet, Dissertation sur les d ivin ités  
phéniciennes, en tê te  du Comm ent, sur les ju g es;  Movers, 
D ie Phonizier, 1841, t. i ,  p. 559 et suiv.; J. J. Dœllinger, 
P aganism e et ju d a ïsm e , trad. franç., 1858, t. i i ,  p. 241 
et suiv.; F. Lajard , Recherches sur le culte de Vénus, 
in -4°, Paris, 1837-1848; de Vogüé, Mélanges d’archéo
logie orientale, Paris, 1868, p. 41 et suiv.; F. Vigouroux, 
L a  Bible et les découvertes m odernes, 5e édit., 1889, 
t. m , p. 257 et suiv. ; Fr. B athgen, B eitràge zur sem i- 
tisch Religionsgeschichte, der Gott Israels und  die Gotter 
der H eiden, 1888. J. T h o m a s .

A S T È R E .  Voir A s t é r i u s .

1 .  A S T É R I U S ,  philosophe arien, vivait sous l’em pereur 
Constance (337-361). Il était d’origine païenne, né en Cappa- 
doce, d’après le plus grand nombre. Voir Socrate, H. E .,  i, 36, 
t. l x v i i ,  col. 172; Sozomène, H. E .,  H, t. i .x v i i ,  col. 1029; 
J. A. Fabricius, Biblioth. græca, édit. Harless, t. ix, p. 519. 
Quelques historiens croient qu’il était de Scythopolis. Voir
S. Jérôm e, E p . i.xx, 4; cx n , 20, t. x x i i ,  col. 667, 929. 
C'était un disciple de saint Lucien d’Antioche (Socrate,
H . E .,  i, 36; Philostorge, H . E .,  ir, 14, 15; iv, 4, t. l x v , 

col. 477, 520), et il appartient à l’école exégétique de cette 
ville. (Voir A n t i o c i i e  [ É c o l e  e x é g é t i q u e  d ’ ] ,  col. 683.) 
Il tomba dans l’hérésie, fut l’ami personnel d’Arius et en 
défendit les erreurs par la parole et par la plume. S. Atha- 
nase, Orat. contr. A rian ., H, 28, t. xxvi, col. 205, etc.; 
cf. col. 1473. 11 écrivit, au témoignage de saint Jérôm e, 
De vir. ill., 91, t. x x m , col. 698, des commentaires sur 
les Psaum es, les Évangiles et l’Epitre aux Rom ains, qui 
eurent une grande réputation dans son parti. Tous ses 
ouvrages sont perdus; il ne nous en reste que VExposi
tion du Psaum e I V ,  que Montfaucon a publiée en grec et

en latin dans la Nova Collectio P a tru m  et scriptorum  
græcorum, Paris, 1706, t. i ,  p. 28-30. Voir II. K ihn, Die 
B edeutung der antiochenischen Schule, in-8°, W issem- 
bourg, 1866, p. 50; Ph. Hergenrôther, D ie antiochenische 
Schule, in-8°, W urzbourg, 1866, p. 15.

2 . A S T É R I U S  (sa in t), orateur grec contemporain de 
saint Jean Chrysostome, m ort vers 410, métropolitain 
d’Amasée, dans le Pont. 11 avait eu pour m aître un 
Scythe très versé dans la littérature grecque. 11 ne reste 
de lui que des homélies, au nom bre de vingt et une, dont 
huit sur les psaumes v, V I et v u , et six sur divers sujets 
bibliques : Lazare et le mauvais riche, Daniel et Susanne, 
etc. Astérius a étudié Démosthènes, Hotnil. x ii, t. XL, 
col. 353. Il est avant tout orateur. La pensée est juste , le 
style limpide. L’auteur sent très vivement, s’exprime avec 
énergie, et s’élève parfois jusqu’à la véritable éloquence. 
Son orthodoxie n ’a jam ais été contestée. En Orient, son 
crédit fut grand et durable. Son autorité fut surtout mise 
en avant pour réfuter les iconoclastes (Mansi, Conc., 
t. xm , p. 15-18). Photius a longuement analysé ses prin
cipales œuvres. Bibl. cod., 271, t. civ, col. 201-223. Voir 
Migne, P atr . gr., t. XL, col. 155-487; J. Fessier, ln s titu -  
tiones Patrologiæ , édit. B. Jungm ann, 1890, t. i ,  p. 623.

J .  G o n d a l .
3 .  a s t é r i u s  Turcius Rufius Apronianus, patricien 

qui fut consul en 494 (en Occident) avec Flavius Præsi- 
dius (en Orient). Il publia plusieurs poèmes de Sédulius, 
entre autres la Collatio Veteris e t N ovi T estam enti, en 
vers élégiaques. Certains critiques, comme les éditeurs 
de la Bibliotheca P a tru m ,  t. ix , p. 464, ont attribué ce 
poème à Astérius lu i-m êm e. Voir S é d u l iu s  et cf. Migne, 
P atr. lat., t. xix, col. 486 - 493.

A S T O R E T H  (héb reu : 'Astôrét), forme hébraïque du 
nom de la déesse des Phéniciens, appelée Astarlhé et Asta
roth dans la Vulgate. Astaroth est le pluriel d’Astoreth. Le 
singulier n’est employé que trois fois dans le texte original, 
I (III) Reg., xi, 5 ,33; II (IV) Reg., xxm , 13. Voir A s ta rth é .

A S T R A G A L E .  Plante de la famille des légumineusos- 
papilionacées, qui produit probablement le nek 'ô t (Sep
tante : Ougiip-xTO!, Guplaixa; Vulgate : a ro m a ta , storax), 
dont il est question Gen., xxxvii, 25, et x l i i i ,  11. Les 
astragales sont des herbes ou petits arbrisseaux trapus, 
très ram eux, au port extrêmem ent variable; les feuilles, 
composées pennées ou digitées trifoliolées, sont assez 
souvent armées de piquants ; les fleurs, jaunes, blanches, 
roses ou pourprées, disposées en épis axillaires ou term i
naux, ont un calice à cinq dents, une corolle papilionacée 
à carène obtuse; le fruit, en forme de gousse, a deux loges 
séparées par une fausse cloison provenant de la suture 
dorsale. Ce genre compte un grand nombre d’espèces, dont 
soixante-dix environ ont été trouvées en Palestine ou dans 
les pays limitrophes. Voir T ristram , Survey o f W estern  
Palestine, F auna and Flora, p. 282-287. Toutes ces espèces 
ne produisent pas des sucs gommeux, mais seulement 
quelques-unes, entre autres 1 ’Astragalus v crus do la Perse, 
de l’Arménie et de l’Asie M ineure; l’Astragalus Cfeticus 
de l’île de Crète et de llo n ie  (fig. 339), et les espèces 
A ris ta lu s , P arnassi, M icrocéphales, S lrob iliferus, etc. 
Pour Y Astragalus tragacantha, c’est par erreu r que Linné 
lui attribue la propriété de produire de la gomme; le nom 
d’« adragante » vient cependant du nom de celte espèce par 
altération. Une espèce de Syrie donne un produit similaire, 
la gomme pseudo - adragante : c’est le Gumm ifer, qu i croît 
dans le Liban (fig. 340). Cf. Gandoger, Flora Europæ, t. vi 
(1886), p. 26. On en trouve aussi sur la variété ou espèce 
voisine, le Roussæanus, qui pousse dans les plaines arides 
du nord de la Palestine. Sur deux espèces très rapprochées 
répandues en Syrie, le Kurdicus et le Strom atodes, les 
indigènes recueillent également une gom m e, qu’ils ap
pellent aintab.
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La gom m e, soit adragante, soit pseudo - adragante, 

découle du tronc, des branches et des feuilles mêmes 
des astragales, par les fissures qui se font naturellement 
ou par les incisions pratiquées à dessein. Elle sort en 
liqueur visqueuse, qui se durcit peu à peu à l’air, en filets 
ou en bandelettes tortillées (fig. 340), selon la forme de 
la fente qui la laisse s’échapper au dehors : de là les deux 
espèces commerciales, la gomme vermiculée et la gomme 
en plaque. C’est pendant les chaleurs de l’été et au com
m encement de l’automne qu’a lieu cet écoulement; il se 
fait la nuit et peu après le lever du soleil. Si le temps est 
clair et chaud, la gomme est d’un blanc plus ou moins 
pur et transparent : alors deux ou trois jours suffisent

Bible : Gen., x x x v i i , 25, et x l i i i , 11. (Quant à  nekô tôh , 
qu’on lit IV Reg., xx, 13, et au passage parallèle d’isaïe, 
xxxix, 2 , c’est un mot différent, et il n ’a pas le sens de 
gom me, d’aromates, comme l’a traduit la Vulgate, mais 
il signifie « trésor ». Voir N e k ô tô h  et T r é s o r . )  Les m ar
chands ismaélites qui venaient de Galaad et rencontrèrent 
les enfants de Jacob à Dothaïn, près de la citerne où ils 
avaient jeté Joseph, portaient en Egypte du nek'ô t. Dans 
ce passage, Gen., xxxvii, 25, les Septante rendent ce mot 
par Oup.[âp.axa, et la Vulgate par arom ata : ces versions 
y voient un terme générique pour désigner les parfums. 
Plus loin, Gen., x l i i i , 11, le n ek 'ô t se retrouve parmi les 
présents envoyés par Jacob à  son fils Joseph en Égypte.

Astragale creticus de Sibthorp.

pour qu’elle se dessèche et puisse se recueillir. Si le ciel 
est chargé de nuages et l’atmosphère humide, elle devient 
Jaune ou roussâtre, et la dessiccation est beaucoup plus 
lente. Ce n ’est pas une sécrétion naturelle de la plante; 
« c’est à une maladie qu’est due la production de l’adra- 
gante, mais à une maladie qui affecte endémiquement la 
plupart des pieds qui croissent dans une localité donnée. »
H. Bâillon, Traité  de botanique m édicale, in-8°, Paris, 
1881, p. 641. Sous l’action de la chaleur, certaines por
tions de la plante, comme la moelle et les rayons m édul
laires, subissent cette affection, nommée gommose : la 
cellulose ou d’autres substances amylacées qu’elles con
tiennent se transforment en adragante molle. Cette gomme 
diffère de la gomme arabique : elle ne se dissout pas comme 
cette dernière dans l’eau froide; elle s’y gontle seulement 
en s’hydralant. Même dans l’eau bouillante, la dissolution 
est très imparfaite. Elle sert en pharmacie, spécialement 
Pour la préparation des loochs; dans l’industrie et les 
arts, pour donner du lustre et de la consistance.

D'après l’opinion commune, la gomme de l’astragale n ’est 
autre que le n e k 'ô t, dont il est parlé deux fois dans la

340. — Astragale gum m tfer. — A droite, rameau avec gomme.

Les Septante traduisent encore Ouptip-a; mais la Vulgate 
met storax. Placé près du baume et du ladanum , le 
nek 'ô t  ne semble pas être un nom générique des par
fums , il faut y voir une substance particulière. Ce n ’est 
pas la gomme du styrax, qui correspond plutôt au n à tâ f  
des Hébreux; c’est celle que les Arabes appellent n a ka ’at, 
et qui est regardée généralem ent comme la résine ou 
gomme produite par plusieurs espèces du genre astragale. 
Les marchands madianites ou ismaélites l’avaient-ils re
cueillie dans le pays de Galaad, ou l’avaient-ils reçue par 
le commerce des contrées du Liban, de la Syrie ou de 
pays plus éloignés? Le texte n ’en dit rien ; mais ce que 
nous savons, comme nous l’avons vu plus hau t, c’est 
qu’ils pouvaient la récolter sur VAstragalus G um m ifer  
et VAstragalus R oussæ anus, au nord de la Palestine, et 
sur d’autres espèces de la Syrie ou des pays voisins. 
D’ailleurs, comme on le constate pour plusieurs autres 
plantes, par exemple, l’arbre à baum e, quelques-unes de 
ces espèces pouvaient alors être assez abondamment répan
dues au cœur de la Palestine et dans le pays de Galaad, 
et ont pu depuis rem onter vers le nord.

Les Égyptiens, auxquels les trafiquants madianites 
venaient vendre le n ek 'ô t, connaissaient la gom m e; ils 
la désignaient sous le nom de q o m i, q a m i, a ^  ^  (° , 
copte : k o m h  , d où les Grecs ont fait xop.pt, forme qui 
a donné le latin g u m m i  et notre mot « gomme». Cf. Mas-
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pero, De quelques navigations des Egyptiens sur les côtes 
de la mer Erythrée, dans la Revue historique, janvier 
1879, p. 5, noie. Le mot qomi s’appliquait d’une manière 
générale à toutes les exsudations de certains végétaux, 
gommes ou substances mucilagineuses, odorantes ou non. 
La gomme servait dans la confection des nombreux par
fums destinés au culte, dans l’embaumement et la con
servation des momies ; on l’utilisait aussi pour la prépa
ration des couleurs : « Peint avec du lapis-lazuli dans 
une solution de gomme, » lit-on au Livre des morts. 
R. Lepsius, Das Todlenbuch der Aegypter, in-4°, Leipzig, 
1842, pl. i.xxix , c. 165, 12. Les Égyptiens faisaient donc 
une grande consommation des différentes espèces de 
gomme; aussi celle du pays ne suffisant pas, ils allaient 
en chercher par mer, comme le montrent les textes, 
jusque dans le pays de Poun (Arabie et terre de Somal) : 
qomi-u n Poun, « grains de gomme de Poun». Dümi- 
ehen, Historische Inschriften allügyptischer Denkmâler, 
in-f°, Leipzig, '1867, pl. xxxii ; Mariette, Deir el-Bahari, 
pl. 6 et p. 28, note. Cf. Maspero, Revue historique, jan
vier 1879, p. 24, 25. Si la gomme de Palestine n’est pas 
mentionnée expressément dans les textes, il y a lieu de 
croire cependant que les Égyptiens en recevaient de ce 
pays. De Syrie leur venaient diverses sortes d’aromates. 
« Anubis remplit ta tète (de la momie) de parfums de 
Syrie, baume, résine, cèdre, etc.». Cf. Brugsch, II. Bhind’s 
zwei bilingue Papyri, in-4», Leipzig, 1865, p. 5 du 
texte et lignes 3 et 4, planche vi. Avec le baume et le lada- 
num qui servaient dans les embaumements, les mar
chands ismaélites apportaient en Égypte le nek’ôf, la 
gomme, qui devait être employée probablement pour le 
même usage. On sait que la tête des momies était enve
loppée d’un réseau de bandes gommées. Maspero, Lec
tures historiques, Histoire ancienne, in-12, Paris, 1892, 
p. 136. — Voir de la Billardière, Mémoire sur l'arbre qui 
donne la gomme adragante, dans le Journal de physique, 
t. xxxvi, janvier 1790, p. 46-53; H. Bâillon, Traité de 
botanique médicale, in-8°, Paris, 1884, p. 639-645;
A. Héraud, Nouveau dictionnaire des plantes médi
cinales, in-8", Paris, 1884, 2e édit., p. 111-112; F. Vi
gouroux, La Bible el les découvertes modernes, 5e édit., 
t. i i ,  p. 15; A. P. de Candolle, Astragalogia, in-f°, 
Paris, 1802; A. de Bunge, Astragali gerontogei, in-4°, 
Saint-Pétersbourg, 1868; E. Boissier, Flora orientalis, 
5  in-8°, 1869-1884, t. i i ,  p. 205-498. E. L e v e s q u e .

A S T R E  est employé dans la Vulgate comme syno
nyme d’étoile (hébreu : kôkâb). Deut., iv, 19; x, 22; 
xxvm, 62; Job, xxxvm, 7; Is., xiv, 13. Voir É t o i l e .  
Pour le culte rendu aux astres, voir S a b é is m e .

A S T R O L A T R I E ,  culte rendu aux astres. Voir S a 
b é is m e .

A S T R O L O G U E S ,  devins qui prédisent l’avenir au 
moyen des astres. Ceux de Babylone étaient célèbres; 
Isaïe les mentionne, x l v i i ,  13, et ils sont sans doute dé
signés dans Daniel, II, 2, sous le nom de Chaldéens. On 
attribue à ce peuple l’invention de l’astrologie. J. F. Mon- 
tucla, Histoire des mathématiques, 2e édit., 4 in-4°, 
Paris, 1799-1802, t. iv, p 371. Voir C h a l d é e n  2.

A S T R O N O M I E .  La science des astres est regardée 
comme la plus ancienne de toutes. Elle fut cultivée d’abord 
par les Chaldéens et les Égyptiens. C’est à ces deux peu
ples que les auteurs classiques en attribuent généralement 
l’invention. Platon, Epinomis, Opéra, édit. Didot, t. i i , 
p. 512; Aristo.te, De cœlo, ii, 12, édit. Didot, t. il, p. 401 ; 
Cicéron, De divinat., i, 1,19; Ptolémée, Almagest., iv, 2, 
édit. grecque'-française de Halma, 2 in-4°, Paris, 1813, 
t. i, p. 216 et passim; Sénèque, Quæst. nat., vu, 3-4; 
Simplicius, Comment, in libros îv  Aristotelis de cœlo, 
ex recensione Karstenii, n , 12, in-40, Utrecht, 1865.

p. 216 , 226. Cf. J. F. Montucla, Histoire des mathéma
tiques, 2° édit., t. i (an VII), p. 50-74; L. A. Sédillot, 
Matériaux pouf servir à l'h istoire comparée des sciences 
mathématiques chez les Grecs et les Orientaux, 2 in-8°, 
Paris, 1845-1849, t. i, p. 4-7; Laplace, Précis de l’his
toire de l’astronomie, in-12, Paris, 1821, p. 13; Bailly, 
Histoire de l’astronomie ancienne, in-4°, Paris, 1775, 
p. 12, 129-154, 353-394, pour les Chaldéens, et pour les 
Égyptiens, p. 155-182, 395-419; Id., Traité de l’astronomie 
indienne et orientale, in-4°, Paris, 1781, p. 268; De- 
lambre, Histoire de l’astronomie ancienne, 2 in-8°, Taris, 
1817, t. i, p. 10, 14, 131, 288; B. Wolf, Geschichte der 
Astronomie, in-8“, Munich, 1877, p. 9, 23; Ed. Mahler, 
Die Astronomie bei den Vôlkern des allen Orients (Bei- 
lage zur Allgemeinen Zeilung), 31 août 1892, p. 1-3.

Josèphe fait remonter les origines de la science astro
nomique aux descendants immédiats d’Adam et de Seth, 
Ant. jud., I, i i , 3, t. i, p. 8, et il raconte qu’Abraham en
seigna l’arithmétique et l’astronomie aux Égyptiens, Ant. 
jud., I, v iii, 2, p. 19. — Malalas, Chronogr., Pair, gr., 
t, cxvii, col. 68, 69 (cf. Glycas, Ann., i i , Pair, gr., t. c lv iii, 
col. 240), va même plus loin : il dit que Seth divisa le ciel 
en constellations et donna des noms aux planètes et aux 
étoiles. Ce sont là des fables qui n’ont d’autre fondement 
que l’ancienneté des observations astronomiques chez les 
Chaldéens et les Égyptiens.

Pline, dans le passage célèbre de son Histoire natu
relle, v i i , 57 (56), édit. Teubner, t. il, p. 49, où il fait 
l’histoire des inventions, parle des observations astrono
miques des Babyloniens, consignées sur des briques 
cuites, coctilibus laterculis, et qui remontent à 2200 ans 
avant son époque. Simplicius, Comment., il, 12, édit. 
de 1865, p. 226, rapporte, d’après Porphyre, qu’Alexandre 
envoya à Aristote une série d’observations astronomiques 
embrassant, une période de 1900 ans. Quelques tablettes 
astronomiques de Babylone ont été retrouvées. Voir 
J. Epping et J. N. Strassmaier, Astronomisches aus Ba- 
bylon, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, '1889; A. H. Sayce, 
The Astronomy and Astrology of the Babylonians with 
translations of the lablels relaling to these subjecls, 
dans les Transactions of the Society of Biblical A rchæo- 
logy, t. ii i  (1874), p. 145-339; F. Hommel, Die semiti- 
schen Vôlker, in-8°, Leipzig, 1883, t. i, p. 418, 515; 
J. Oppert, Die astronomischen Angaben der assyrischen 
Keilinschriften, in-8°, Vienne, 1885 (extrait des Sitzb. der 
Akad. der Wissensch. de Vienne, avril 1885, t. xci); 
Jensen, Die Kosmologie der Babylonier, in-8°, Stras
bourg, 1890; Ed. Mahler, Die Zeit- und Festrechnung 
der àltesten Vôlker des Morgenlandes (Beilage zur 
Allgemeinen Zeitung, 16 septembre 1891), p. 3 ; F. Hom
mel, Die Astronomie der alten Chaldàer, dans Das 
Ausland, 1891, n“ 12-14; 20-21, p. 221-227; 249 - 253; 
270-272; 381-387 ; 401-406; Zeitschrift fur Assyriologie, 
t. v, 1890, p. 341 ; t. vi, 1891, p. 89, 217.

Diodore de Sicile, i, 28, édit. Didot, t. i, p. 21, raconte 
que les Égyptiens se vantaient d’avoir appris l’astronomie 
aux Babyloniens, et plusieurs auteurs anciens font, en 
effet, honneur de cette découverte aux habitants de la 
vallée du Nil. Diogène Laerce, Proœm., 7, édit. Didot, 
p. 3 ; Lucien, De astrol., 3-9, édit. Didot, p. 373; Maerobe, 
Comm. in Somn. Scip., i, 21, 9, édit. Teubner, p. 561; 
Clément d’Alexandrie, Strom., i, 16, t. vm, col. 784; Lac
tance, Div. inst., il, 14, t. vi, col. 328; S. Isidore de Séville, 
Etymol., m , 25, 1, t. lxxxii, col. 169.

Pline, H. N., vil, 56 (57), édit. Teubner, t. n , p. 49; 
Manilius, Aslronom., i, 40-45, édit. Lemaire, Poetæ min., 
t. vi, p. 199; Achille Tatius, Isag., i, édit. Petau, Urano- 
logia, Paris, 1630, p. 73, font les honneurs de l’invention 
et aux Chaldéens et aux Égyptiens. Ce qui est certain 
aujourd’hui, c’est que les Chaldéens ont été, en astro
nomie, supérieurs à tous les autres peuples de l’antiquité. 
J. Epping et J. N. Strassmaier, Astronomisches aus 
Babylon, p. 187. Pour l’Egypte, voir II. Brugsch, Astro-
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nomische und astrologische Inschriflen allâgyptischer 
JJenkmàler, in-4°, Leipzig, 1883; Id., Kalendarische Ins
chriflen allâgyptischer Éenkmâler, in-4», Leipzig, 1883.

Quoi qu’il en soit, du reste, des premiers inventeurs de 
l’astronomie, c’est un fait avéré que les Hébreux ne culti
vèrent pus cette science. Ils reçurent des peuples voisins 
quelques notions vagues et générales, mais leur connais
sance du ciel n’alla guère au delà de la distinction d’un

révolutions de la lune et en décrivirent les différentes 
phases, comme nous le voyons dans la Mischna, tr. Rosch 
Hasschannah, n , 8. L’idée de l’astronomie considérée 
comme science apparaît pour la première fois dans le 
livre grec de la Sagesse, vu, 18-19.

Moïse s’était attaché surtout à montrer aux Hébreux 
dans les astres du ciel, qui étaient adorés par les peuples 
voisins comme des divinités, de pures créatures de Dieu.

341. — Zodiaque ch a ld éen , d u  tem ps de M a rd u k - îd in - a h i , vers 1100 av a n t J .-C . 
G ravé s u r  une  p ie rre  trouvée  p rès  de Babylone. B ritis li M uséum.

petit nombre de constellations. En quittant la Ghaldée, 
Abraham emporta avec lui l’usage de la division de l’année 
en douze mois. (Voir A n n é e . )  Ses descendants purent 
apprendre en Egypte qu’elle se composait de trois cent 
soixante-cinq jours. Hérodote, n, 4. Moïse leur prescrivit, 
ou nom de Dieu, de célébrer la Pàque le '15 nisan, 
Exod., xii, 18; Lev., xxm, 5-6; Num., xxvm, 16-17, et 
d’offrir des sacrifices particuliers à chaque néoménie, 
Num., xxvm, 11-15; mais la célébration de ces fêtes ne 
demandait pas des connaissances astronomiques spéciales; 
u suffisait, pour en déterminer le jour, d’observer la nou
velle lune. Ce ne fut qu’après la captivité de Babylone 
que les Juifs, pour la fixation de leur calendrier religieux 
et national, s’occupèrent d’étudier plus exactement les

La Genèse, i, 16, raconte expressément la création du 
soleil, de la lune et des étoiles. Les autres livres de l’An
cien Testament ne parlent également du ciel et des globes 
lumineux qui en sont l’ornement que comme « l’œuvre 
des doigts de Dieu », Ps. vm, 4; cf. cxxxv, 5, 7 - 9 ;  Job, 
ix, 9 ;  I s . , x l , 2 6 ;  Amos, v, 8 ;  Eccli., x u n , ‘2 ; ils ont reçu 
ses lois, Gen., i, 17, 18  ; Jer., xxxi, 35-36; Sap., vu, 29; ils 
forment comme son armée, Deut., iv, 19; Is., x l ,  26; Jer., 
xxxm, 22; Eccli., x l i i i ,  9; cf. Jud., v, 20; ils lui obéissent 
comme à leur maître, Job, îx, 7; xxxvm, 31-32; Jer., 
xxxi, 35-36; cf. xxxm, 25; Jud., v, 20; Eccli., x l i i i ,  5, U, 
etc.; mais les hommes ignorent comment il gouverne les 
astres du ciel, Job, xxxvm, 33, dont lui seul connaît les 
noms. Ps. c x l v i ,  4 ;  Is., x l ,  26. Les Israélites n’ont q u e
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les idées vulgaires sur le cours du soleil, et s’en rapportent 
aux apparences qui tombent sous les sens. Jos., x, 42; 
Ps. xvm, 6. Ils ne voient que ce qui frappe tous les 
hommes, la multitude des étoiles, Gen., x x ii, 47; Exod., 
x x x ii, 43; Nahum, m ,  40, etc., leur brillante et douce 
lumière, Is., xiv, 42, etc. Nous ne trouvons dans l’An
cien Testament aucune trace de la distinction des pla
nètes, des étoiles fixes et des comètes ; ces « astres errants », 
àoTépe; nXotv?,Tœi, ne sont mentionnés que dans le Nou
veau Testament. Saint Jude, dans son Épître, f .  43, leur 
compare les hérétiques ; mais il emprunte sa comparaison 
à la science grecque.

Les Hébreux distinguaient seulement, en dehors du 
soleil et de la lune, quelques étoiles et quelques constel
lations particulièrement remarquables, qu’ils désignent 
par des noms spéciaux. Job, ix, 9, énumère ‘as, kesîl, 
kimâh et liadrê têmân (Vulgate: Arcturus, Orion, 
Hyadæ, inleriora Austri ; la signification de l.iadrê 
têman, « les chambres du sud, » est douteuse). Le nom 
des Pléiades, lûmâh, se retrouve dans Job, xxxvm, 
34, et Amos, v, 8; celui de kesîl (Orion), dans Amos, 
v, 8, et, au pluriel, dans Isaïe, xm , 40, pour signifier 
les plus grands astres, considérés comme semblables 
à kesîl; celui de 'cis, sous la forme ‘agis, dans Job, 
xxxvm, 32 (Vulgate: Vesper). Le livre de Job, xxvi, 
43, nomme encore le nâ!}âs .(Vulgate : Coluber) , la 
constellation du Dragon. On trouve aussi dans l’Ancien 
Testament, chez les prophètes, quelques noms de pla
nètes : hêlêl (Vulgate: Lucifer), l’étoile du matin ou 
Vénus, Is., xiv, 12 (icr-rip éwOivôç, slella malulina, dans 
l’Ecclésiastique, L, 6) ; — gad (Vulgate : Fortuna), Is., 
lxv, 11, la planète Jupiter, selon les uns; Vénus, selon les 
autres; — meni (omis dans la Vulgate), Is., lxv, 41, 
d’après un grand nombre de commentateurs, la Lune ; 
d’après d’autres, Vénus ; — kîyûn (Vulgate : imago), Amos, 
v, 26, la planète Saturne. Les noms de Nébo et de Nergal, 
qui personnifiaient les planètes Mercure et Mars, se lisent 
aussi Is., xlvi, 4, et IV Reg., x v ii , 30, mais comme noms 
d’idoles. On admet communément que le mot mazzâlôt, 
II (IV) Reg., xxm, 5, et le mot analogue, mazzârôt, 
Job, xxxvm, 32 (Vulgate : duodecim signa et Lucifer), 
signifie le zodiaque. Les douze signes du zodiaque (fig. 341) 
sont représentés sur des monuments babyloniens ( Cunei
form Inscriptions of Western Asia, t. m , pl. 45; cf. 
Epping, Astronomisches aus JBabylon, p. 448; R. Brown, 
Remarks on the Euphratean astronomical Names of 
the signs of the Zodiac, dans les Proceedings of the 
Society of Biblical Archæology, mars 1891, t. xm, 
p. 246-271), et c’est peut-être à quelque représenta
tion de ce genre que fait allusion IV Reg., xxm, 5. Les 
rapports que les Juifs avaient eus avec les Assyriens de
puis Achaz, IV Reg., xvi, 7, 40, 18, leur avaient donné 
quelques notions des sciences et des arts cultivés sur les 
bords de l’Euphrate et du Tigre, et c’est de leurs astro
nomes qu’Achaz avait dù apprendre la manière de cons
truire un cadran solaire. IV Reg., xx, 41. Cf. Hérodote, 
i i , 109. Le prophète Isaïe, x lv ii, 43, fait allusion à leurs 
observations astronomiques et astrologiques.

Dans le Nouveau Testament, les Gémeaux, étoiles pro
tectrices des marins ( Aiéaxoupoi ; Vulgate : Castores), 
Act., x x v i i i ,  13, n’apparaissent que comme le nom du 
navire qui transporte saint Paul de Malte à Pouzzoles. 
La planète Vénus est nommée dans l’Apocalypse, n , 28; 
x x i i ,  46, sous la désignation d’« étoile du matin », àm-qp 
6 Ttpcoïvéç, et d’ « étoile brillante du matin » , ô àa-viip 
ô ),a|Mtpoç xai ôpOivo; (Vulgate : Stella splendicla et ma- 
tulina). Saint Pierre la nomme aussi, en employant l’ex
pression par laquelle elle était désignée ordinairement 
dans la langue grecque : çM<r:pôpo; (Vulgate : Lucifer). 
II Pet., I, 49. l’ourles étoiles et les constellations mention
nées dans la Bible, voir les articles spéciaux.

Voir Saalschiitz, Archàologie der Hebrüer, c. x lv i, 
t .  i i ,  p. 72-74; L. Idclcr, llistorische Untersuchungen

über die astronomischen Beobachtungen der Alten, 
in-8°, Berlin, 4806; id., Unstersuchungen über den Ur- 
sprung und die Bedeulung der Sternnamen, in-8°, 
Berlin, 4809; Stern, Die Sternbilder in Buch lliob, dans 
la Jüdische Zeitschrift f  ïir Wissenschaft und Leben, t. m, 
1864, p. 258-276; G. Hoffmann, Versuche zu Amos, dans 
la Zeitschrift fur die allteslamentliche Wissenschaft, 
t. m , 1883, p. 407-440, 279; M. Uhlemann, Grundzüge 
der Astronomie und Astrologie der Alten, in-S", Leipzig, 
4857; J. H. Kurtz, Die Astronomie und die Bibel, in-8°, 
Mitau, 1842 (principalement cosmologie); O. M. Mitchel, 
The Astronomy of the Bible, in-12, New-York, 1863.

F .  V ig o u r o u x .
A S T R Q S  (Paul Thérèse David d’), théologien français, 

né à Tourves (Var) le 15 octobre 1772, mort à Toulouse 
le 29 septembre 1851. Il supporta avec un grand courage 
les épreuves de la Révolution. En 1798, il devint secrétaire 
de Portalis, son oncle, puis grand vicaire du diocèse 
de Paris, qu’il administra après la mort du cardinal 
de Belloy (1808). Pie VII lui adressa, en 4809, la bulle 
d’excommunication contre Napoléon Ier. L’empereur le 
fit alors incarcérer à Vincennes , où il resta jusqu’en 
4814. Il accompagna les Bourbons à Gand pendant les 
Cent jours. A son retour, il fut nommé évêque de Bayonne ; 
en 4830, il devint archevêque de Toulouse, et le 29 sep
tembre 1850, il fut promu au cardinalat. Il a laissé plu
sieurs écrits théologiques, canoniques et polémiques. On 
cite aussi souvent sous son nom La Bible mutilée par 
les protestants, ou Démonstration de la divinité des 
Ecritures rejetées par la Réforme, ouvrage publié par 
ordre de Msr d’Astros, archevêque de Toulouse, in-8°, 
Toulouse, 1847. Cet ouvrage est en réalité l’œuvre de
B. II. Vieusse, Sulpicien, professeur au grand séminaire 
de Toulouse. Voir V ie u s s e .  Cf. Caussette, Vie du cardinal 
d’Astros, in-8°, Toulouse, 4853.

ASTRUC Jean, médecin français, né à Sauves, dans 
le bas Languedoc, le 49 mars 1684, mort à Paris en 4756. 
11 étudia la médecine à Montpellier, et occupa à partir 
de 1716 une chaire à la faculté de cette ville. Adonné 
surtout aux sciences médicales, il se mêla cependant de 
métaphysique et d’exégèse biblique, et dans cette der
nière branche ses conclusions ont eu du rententissement, 
à cause du parti qu’en ont tiré les rationalistes modernes. 
Ses Conjectures sur les mémoires originaux dont il 
paraît que Moïse s’est servi pour composer le livre de 
la Genèse, ouvrage publié à Bruxelles (Paris), en 4753, 
sous le voile de l’anonyme, ont servi de base à tout un 
système d’attaques contre l’intégrité du Pentateuque et la 
réalité de son auteur. Astruc distinguait, dans la Genèse, 
deux mémoires ou documents principaux, reconnais
sables, d’après lui, au nom différent de Dieu qui y était 
employé : Elohim, « Dieu, » dans l’un; Jéhovah (Domi
nus dans la Vulgate) dans l’autre. Il admettait en outre 
la présence de divers autres fragments, et prétendait que 
Moïse s’était servi, pour la composition de son récit, d’une 
douzaine de mémoires, insérés sans presque aucune mo
dification. Cette distinction, déjà remarquée d’ailleurs par 
plusieurs Pères ou docteurs de l’Église, qui avaient essayé 
de l’expliquer, a fait fortune en Allemagne depuis le com
mencement du siècle, et bon nombre d’exégètes ratio
nalistes l’ont admise, en la modifiant selon leurs vues 
propres. Vater, l’auteur de l’hypothèse « fragmentaire », 
reproduit dans son système celte distinction des noms de 
Dieu, à laquelle il prête une grande importance. Ce furent 
Eichhorn et surtout Ewald qui popularisèrent au delà du 
Rhin les idées d’Astrue, d’où tire son origine l’hypothèse 
« des documents ». Dés lors les critiques de cette école 
regardèrent comme un fait démontré que le Pentateuque 
n’était qu’une sorte de mosaïque dans laquelle étaient 
juxtaposés des documents d’origine diverse. Toutefois 
l’accord cessa tout à coup lorsqu’il s’agit d’indiquer dans 
le livre sacré la place qui convenait à chaque document,
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et une troisième hypothèse dite « complémentaire » a 
essayé, mais sans succès, de faire à chacun une part équi
table. Kuenen dans les Pays-Bas, Renan et Michel Nicolas 
en France, Davidson et Colenso en Angleterre, sont entre 
beaucoup d’autres les propagateurs d’une théorie qu’ils 
ont su adapter à leurs propres idées. Le livre d’Âstruc 
lit élever des doutes sur Son orthodoxie, et pour com
battre la mauvaise impression soulevée par cette publi
cation, il donna deux dissertations sur VImmortalité, 
l’immatérialité et la liberté de l’âme, 1755. Voir Vi
goureux, Les Livres Saints et la critique rationaliste, 
4° édit., t. n , p. 479-485. L. Guillereau .

ASTRUC DE  LUNEL. Voir Arba Mari, col. 18.

ASTYAG E ( ’A aTuiyïjç; en assyro-babylonien : Tslu- 
ivigu) fut le quatrième et dernier roi des Mèdes (584-549). 
D’après les témoignages concordants d’Hérodote et des 
inscriptions babyloniennes, dont une émane du roi chal
déen contemporain Nabonide, il fut renversé par Cyrus, 
roi de Perse, et livré au vainqueur par ses propres soldats. 
Aslyage conserva jusqu’à sa chute, qui fut soudaine et im
prévue, l’empire dont il avait hérité de son père Cyaxare. 
Hérodote le fait aïeul maternel de- Cyrus, et raconte qu’il 
voulut faire périr ce dernier, à la suite d’un songe qui lui 
annonçait, selon l’interprétation des mages qu’il consulta, 
que son petit - fils, encore à naître, le détrônerait un jour. 
Mais le récit d’Hérodote porte le cachet de la légende 
dans cette partie. Le môme historien dit qu’Astyage, pri
sonnier de Cyrus, fut traité avec égard jusqu’à sa mort. 
Astyage a laissé la réputation d’un prince voluptueux et 
cruel, et la conduite des Médes à son égard tend à la jus
tifier. — Astyage est nommé dans les suppléments deu- 
térocanoniques du livre de Daniel, par Théodotion et la 
Vulgate, en un verset que la Vulgate, dans les éditions 
actuelles (xiii, 65), rattache à l’histoire de Susanne, et 
qui appartient néanmoins à l’histoire de Bel et du Dra
gon, à laquelle il sert d’introduction : « Astyage fut réuni 
à ses pères, et Cyrus, roi de Perse, lui succéda dans la 
royauté. » Malgré toutes les peines qu’on s’est données, 
on n’a pas réussi jusqu’à présent à expliquer la mention 
d’Astyage en cet endroit, où il est question de Cyrus, roi 
de Babylone : ce qui n’a qu’un rapport indirect avec l’his
toire d’Astyage. Celui-ci, en effet, ne fut jamais roi de 
Babylone, et il perdit son royaume de Médie dix ans 
avant la prise de cette ville par Cyrus. Aussi plusieurs 
voudraient - ils supprimer ce verset, conformément au 
texte des Septante, où il ne se lit pas. — Voir le cylindre 
de Nabonide, trouvé à Sippar par H. Rassam, publié par 
Pinches, dans les Cuneiform Inscriptions of Western 
Asia, t. v, pl. 64; traduit en partie par le même dans les 
Proceedings of the Society of Biblical Archæology, t. v, 
p. 7, 8, et en entier, avec commentaires, par Joh. Latrille, 
dans la Zeïtschrift fur Keilschriftforschung, t. u , 
p. 231-262, 335-359; — la chronique babylonienne rela
tive à Nabonide et à Cyrus, publiée par le même, avec 
version, dans les Transactions of the Society of Biblical 
Archæology, t. vu, p. 153-169; Hérodote, i, 46, 73-75, 
91,107-112,114-125,127-130,162; Ctésias, dans Diodore 
de Sicile, il, 34. — Les données de Xénophon, dans la 
Cyropédie, sont absolument fausses, et contredites par 
l’Anabase, iii, 4, où l’on voit le dernier roi des Mèdes 
renversé par le roi de Perse, conformément au témoignage 
des autres sources. A. D iïl a t t r e .

ÂSUPPÎM ( ’Âsuppîm; Septante: ’Auaçei v, I Par., 
xxvi, 15, 17). Ce mot hébreu, nom propre d’après quel
ques-uns, nom commun d’après le plus grand nombre, 
se lit trois fois dans l’Ancien Testament, I Par., xxvi, 15, 
47, et II Esdr., x ii , 25. Dans les deux premiers passages, 
la Vulgate traduit concilium, « [maison où se réunissait] 
le conseil; » dans II Esdr., xii, 25, elle traduit vestibula,
« parvis » (Septante : èv :ÿ  uuvayxysïv ps). L’auteur des

Paralipomènes applique le mot à une maison ou à un local 
particulier: bêt (« maison ») ’asuppim, I Par., xxvi, 15; 
le mot bêt n’est pas exprimé, mais il est sous-entendu, 
I Par., xxvi, 17, et II Esdr., x i i , 25. ’Asupphn signifie 
« collections, amas ». La maison des ’âsuppîm est donc 
la salle, magasin ou chambré, où l’on réunissait et gar
dait des objets divers, appartenant au temple de Jérusa
lem. Elle était située au sud du temple. Deux lévites 
de la famille d’Obédédom étaient chargés de la garder. 
1 Par., xxvi, 15.— Néhémie, on énumérant les fonctions des 
lévites dans le temple restauré après la captivité, II Esdr., 
x i i ,  25, l’appelle « V’âsuppim des portes », parce que 
ce dépôt ou trésor était près de l’une des portes du temple, 
dans la cour extérieure. Cf. I Par., xxvi, 15. On peut 
supposer que deux entrées conduisaient au bel ’âsuppîm, 
puisque deux postes étaient destinés à en garder l’accès. 
I Par., xxvi, 16. Cf. F. Keil, Chronïk, 1870, p. 204.

ASYMCRSTiî (Nouveau Testament : ’Ao-'jyxptToç,
(f incomparable »), chrétien de Rome, que salue saint 
Paul dans son Épître aux Romains, xvi, 14. Les Grecs le 
regardent comme le premier évêque dTIyrcanie, et font 
sa fête le 8 avril. Le martyrologe romain le marque au 
même jour.

1. ATAD (hébi ’eu : Hâ'àtâcl, avec l’article h a / Sep
tante: ’AvàS), nom d’une aire où les enfants de Jacob et 
les Égyptiens qui les accompagnaient célébrèrent pendant 
sept jours les cérémonies solennelles des funérailles du pa
triarche, d’où vint que les Chananéens qui habitaient le 
pays donnèrent à cet endroit le nom d’Abel Misraïm ou 
« Deuil de l’Égypte » (Vulgate : Planctus Ægypti). Gen., 
L, 10-11. Atad est considéré par qüelques-uns comme un 
nom propre d’homme, désignant le propriétaire de l’aire ; 
mais comme ce mot, qui signifie « épine, buisson », est 
précédé de l’article, il est assez probable qu'il doit se 
prendre comme nom commun, marquant que l’aire était 
dans le voisinage des buissons ’àtàd, ou avait été elle- 
même autrefois soit couverte de ces buissons, soit remar
quable par quelque arbuste épineux de l’espèce de ce 
nom.

L’événement rapporté par la Genèse est trop ancien et 
le lieu où il s'accomplit était trop peu important pour 
que la tradition ait exactement gardé le souvenir de l’em
placement de Taire d’Atad. L’auteur sacré a bien eu soin 
de nous apprendre que cette aire était située «au delà du 
Jourdain », Gen., l , 10; mais cette détermination est trop 
vague et insuffisante pour fixer un lieu précis. On peut 
s’en servir du moins pour rejeter l’opinion de ceux qui, 
comme Thomson, The Land and the Book, Southern 
Palestine, 1881, p. 243-245, supposent qu’Abel Misraïm 
était dans le voisinage d’IIébron. Cette hypothèse paraît 
de prime abord assez naturelle : le corps de Jacob devant 
être enterré à Hébron, on comprendrait facilement qu’on 
eût célébré les rites solennels des obsèques dans le voi
sinage de cette ville, avant de déposer les restes du saint 
patriarche dans la caverne de Makpélab ; mais, quoique 
le chemin le plus court pour aller d’Égypte à Hébron 
fut celui qui est à l’ouest de la mer Morte, le cortège 
funèbre, pour une raison inconnue, probablement à cause 
des dangers de la route directe, alla passer à Test et au 
nord de la mer, comme le prouve l'indication « au delà 
du Jourdain ». Cette expression ne peut convenir à un 
lieu voisin de la ville d’Hébron. L’aire d’Atad doit donc 
être cherchée à l'est ou à l’ouest du Jourdain, dans la 
dernière partie de son cours. La locution be'êbér hayyar- 
dên, « au delà du Jourdain, » signifie ordinairement, dans 
l’Écriture, « à l’est du fleuve, » parce que le territoire de la 
rivé gauche est «au delà «pour celui qui écrit dans la Pales- 
tins proprement dite. Aussi divers interprètes l’entendent- 
ils ici dans ce sens ; ils croient que l’aire d’Atad était près 
du fleuve, sur la rive orientale, et comme il n’y avait pas 
de Chananéens au delà du Jourdain, et que le texte dit



1 1 9 9 ATAD — ATARGATIS 1200
expressément que les Chananéens furent témoins du deuil 
des enfants de Jacob, Gen., l ,  11, ils supposent qu’ils 
voyaient de la plaine occidentale ce qui se passait de 
l’autre côté de la rivière. Fr. Delitzsch, Die Genesis, 2Ü édit., 
1853, t. i i ,  p. 1G2. Cette explication est forcée. Le sens 
naturel du texte est que les cérémonies funèbres s’accom
plirent au milieu des Chananéens. On comprend sans 
peine que ce soit aussitôt après être entrés dans la terre 
de Chanaan que les enfants de Jacob lui rendirent les 
devoirs funèbres. L’expression be’êbér ne contredit pas 
cette explication, car cette locution ne signifie pas néces
sairement « à l’est » du Jourdain; et signifierait-elle tou
jours « au delà , » dans le cas présent pour ceux qui 
venaient d’Égypte, « au delà du Jourdain, » c’était la 
terre de Chanaan. Mais, en réalité, be’êbér n’avait pas 
une signification très précise et rigoureusement déter
minée. Cf. Num., x x x i i ,  19; Deut., ni, 20, 25; xi, 30. 
Aussi beaucoup de géographes et de commentateurs n’hé- 
sitent-ils pas à reconnaître que l’aire d’Atad était à l’ouest 
du Jourdain. Raumer, Palàstina, 2° édit., in - 8", Leipzig, 
1838, p. 175; Ritter, Erdkunde, t. xv, p. 544; J. Lamy, 
Commentarium in librum Genesis, 2 in -8°, Malines, 
1884, t. n , p. 400, etc. D’après une tradition ancienne, 
attestée par saint Jérôme, De situ et loc. heb., t. xxm, 
col. 863, l’aire d’Atad était à deux milles du Jourdain, à  
trois milles de Jéricho, au lieu appelé de son temps Beth- 
hagla. Voir B e t h i i a g l a .  Cf. V. Guérin, Samarie, t. i, 
p. 58-59. On ne peut dire que l’identification de l’aire 
d’Atad et do Bethhagla soit certaine ; mais de toutes celles 
qui ont été proposées, elle paraît la plus acceptable. — 
Aujourd’hui subsiste encore, en Syrie, la coutume de 
pleurer les morts pendant une semaine et de placer le 
corps sur une herse à  battre le blé, dans une aire située 
à l’ouest du village, au milieu d’une tente de peaux de 
chèvres noires ; c’est là que les parents lui rendent les 
devoirs funèbres. Voir Wetzstein, Die syrische Drechs- 
tafel, dans la Zeitschrift fïCr Ethnologie, 1873, p. 294-302. 
Cf. Ritter, Erdkunde, t. xv, p. 544. F. V i g o u r o u x .

2. ’ÂTÂD, nom hébreu d’un arbuste épineux, nommé 
Jud., ix, 14, '15, et Ps. l v i i i  ( l v i i ) ,  10, et dont l’identifi
cation est douteuse. Septante : pàgvoç ; Vulgate : rham- 
nus. Voir L y c i e t  et R i i a m n u s .

ATARA (1 îébreu : 'Atdrâh, « couronne; » Septante : 
’Axâpa), deuxième femme de Jéraméel, fils aîné d’Hes
ron, et mère d’Onam. I Par., n , 26.

ATARGATIS, déesse adorée par les Philistins, les 
Phéniciens, les Syriens, et appelée aussi Dercéto. Elle 
n’est pas nommée dans la Sainte Écriture, mais le texte 
grec de II Machabées, x i i , 26, parle d’un temple qui lui 
était consacré et qui portait son nom, Atargatéion (’Axap- 
yaxeïov; Codex Alexandrinus : ’AxEpyaxsïov).

I. N o m . — Les écrivains grecs, par lesquels cette déesse 
nous est surtout connue, écrivent diversement son nom : 
’Axapyaxtç, ’Axepyàxiç (l’orthographe Atargatis doit être 
préférée à  celle d’Atergatis, d’après les monuments épigra- 
phiques), AEpxexw. Le nom de Dercéto ne diffère guère de 
celui d’Atergatis que par l’absence de l’a initial, et par le 
changement des consonnes de même nature, d et l, g et k; 
il en est une forme abrégée. « On appelait aussi Atargatis 
Athara ( ’ASâpav); Ctésias l’appelle Dercéto, » dit Stra
bon, xvi, 27, édit. Didot, p. 667. « Prodigiosa Atargatis, 
dit Pline, H. N., v, 23 (49), 81, Græcis autem Derceto 
dicta. » Une inscription votive, trouvée à Astipalya, sur 
un petit autel rectangulaire en marbre blanc, porte : 
ANTIOXOS | KAI | ETHOPOS | ATAPPATEITI | 
ANE0HKAN, « Antiochus et Eupore ont consacré [cet 
autel] à  Atargatis. » Bulletin de correspondance hellé
nique, 4879, p. 407. (Voir ibid., p. 407-408, les autres mo
numents épigraphiques grecs reproduisant le nom d’Atar- 
gatis, et ibid., 1882, p. 479-489, 495-500, les inscriptions

du temple des dieux étrangers à Délos, consacrées au 
dieu Adad ou Hadad et à la déesse Atargatis.)

L’étymologie du nom d’Atargatis est fort discutée. Plu
sieurs orientalistes veulent y trouver le poisson comme élé
ment. J. Selden, De diis syris syntagmata duo, i i ,  3, 
in-12, Londres, 4617, p. 478; Fr. Creuzer, Symbolik und 
Mythologie der alten Vôlker, 2e édit., 4 in-8°, Leipzig 
et Darmstadt, 4849 - 4821, t. i i ,  iv, 42, p. 76-77, 
y voient les deux mots a  ’addîr dâg, « grand
poisson. » — Gesenius, Commentar über den Jesaia, 4821, 
t. n, p. 342, le décompose en yj yis, ’âdér gad, « gran
deur de félicité.»— Movers, Phônizier, 1.1, p. 584; Michaelis, 
Lexicon syriacum, 1788, p. 975-976, et L. W. Grimm, 
Das zweite Buch der Makkabàer, 1857, p. 179, croient 
que l’a initial ne fait pas partie intégrante du nom, qui 
est écrit, en chaldéen, dans le Talmud, Aboda zara, f. 116,

. j)Nninri , pir'atâ', en syriaque [ q [_. tera'to’, ou
9 ?) ftov à ) , far'to', dans Jacques de Sarug (voir P. Martin,

Discours de Jacques de Saroug, dans la Zeitschrift der 
deutschen morgenl. Gesellschaft, 4875, t. xxix, p. 132), 
et ils pensent que la signification du nom d’Atargatis 
est celui de ce mot araméen, c’est-à-dire « fente, ou
verture », ce qui peut être rapproché de la coutume men
tionnée par Lucien, De syria dea, 42, 43, édit. Didot, 
p. 735-736; il raconte que de nombreux pèlerins se ren
daient deux fois par an au temple de la déesse, à Hiérapolis, 
pour verser de l’eau dans l’ouverture d’un gouffre (yâypx) 
par où, disait-on, s’étaient écoulées autrefois toutes les 
eaux du déluge. Mais ni la forme talmudique ni la forme 
employée par Jacques de Sarug ne sont exactes. Les 
inscriptions découvertes pendant ces dernières années 
nous ont révélé la véritable orthographe d’Atargatis. Sur 
les monuments de Palmyre, elle est appelée nnmny, 
ce qu’une inscription bilingue de Palmyre (pl. I, n° 3, 
ligne 4) rend en grec par [Axap]yaxei. (DeVogüé, Syrie 
centrale, Inscriptions sémitiques, 4868, p. 7, pl. i. Cf. 
Waddington, Inscriptions grecques et latines de Syrie, 
in-f», Paris, 1870, n» 2588, p. 596; Corpus inscriplionum.

342. — A targa tis .
( i n v n n y ) .  A ta rg a t is ,  vue de face, avec une h au te

couronne ornée de q u a tre  cercles e t  de q u a tre  fleurons en 
a c ro tè re s , les cheveux  n a t té s  to m b an t s u r  ses épau les, e t  u n

collier. — fy q q ^ q ^ o  ( n n  12V ). A b d -H a d a d , p rê tre  

d’A ta rg a t is , b a r b u , d e b o u t, à  g a u c h e , coiffé d ’u n  bonnet 
con ique , vê tu  d’une  longue robe , la  main d ro ite  levée devan t 
un  th y m ia té r io n , sous u n  to i t  suppo rté  p a r  deux  colonnes. 
P ièce fo u rrée , frappée  à  H iérapolis (B am b y cc) vers le  tem ps 
de l’arrivée  d’A lexandre  on Syrie.

græcarum, n° 41-80). Sur une monnaie syrienne, on re
marque une légère variante imnriy (fig. 342). De Luynes, 
Essai sur la numismatique des satrapes, 181-6, texte, p. 30, 
etpl.v; Blau, Beilràge zur phonikischen Münzkunde, dans 
la Zeitschrift der deutschen morgenlandischen Gesell
schaft,1852, t. vi, p. 473-474 ; A. de Longpérier, Monuments 
antiques de VAsie, dans le Journal asiatique, octobre- 
novembre 4855, p. 428; ld., Œuvres, édit. Schlumberger, 
3 in-8°, Paris, 1883, t. i, p. 187. Il résulte de là que le nom 
d’Àtargatis se compose de deux éléments : "iny et nny, 
comme l’avait supposé H. Ewald, Erklürung der grossen 
phonikischen lnschrift von Sidon, in-f°, Gœttingue, 1856,
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p. 52. Cf. M. A. Levy, Phônizische Studien, Heft n, 1857, 
p. 39 ; Noldeke, Beitràge zur Kennlniss der aramàischen 
Dialekte, dans la Zeitschrift der deutschen morgenlàn- 
dischen Gesellschaft, '1870, t. xxiv, p. 92, 109.

II. C a r a c tè r e s  de cette  d é e s s e . — Atargatis no diffère 
pas au fond d’Astoreth ou Astarthé. Un de ses temples 
se trouvait dans la ville qui portait le nom même d’As- 
tarthé, c’est-à-dire Astaroth-Carnaïm. Le premier élé
ment de son nom est une contraction de nw y, 'Attar
ou 'Attor, correspondant à l’hébreu m'niày, 'Astôrêt, et 
au phénicien miroy, 'Astarle, avec le durcissement de
la sifflante s en t , selon la loi de la langue araméenne, 
et la chute de la terminaison féminine f, comme dans le 
nom assyrien de la même déesse, Istar. Attar est connue 
comme une déesse hymiarite, ct Strabon, xvi, 27, comme 
nous l’avons vu, dit formellement qu’elle est la même 
qu’Atargatis. Voir aussi Hésychius, au mot ’ATTayàSi) 
(Lexicon, édit. M. Schmidt, 5 in-4°, Iéna, 1858-1868, t. i, 
p. 317); cf. Justin ( Alarathes), Hist. phil. Fpit.,xxxvi, 2, 
édit. Teubner, p. 205; J. Halévy, Recherches bibliques, 
dans la Revue des études juives, 1881, t. ix, p. 182-183. 
La seconde partie du nom, nny, 'afah, semble signifier 
« bonne fortune ». Cf. la déesse A ti ('Ali), dans pseudo- 
Méliton, Corpus apolog. christ., édit. Otto, t. ix, p. 505, 
426; W. Baudissin, dans Herzog, Real-Encyklopàdie, 
2e édit., t. i, p. 737; M. de Vogüé, Inscript, sémit., 
p. 8, 11 (Palmyre, pl. i, n° 5, iigne 6); E. Schrader, 
Semitismus und Babylonismus, dans,les Jahrbücher fiir 
protestanlische Théologie, 1875, t. i, p. 127.

Malgré cotte union d’Attar et d’Alti, l’identité primitive 
d’Atargatis e t d’Astarthé n’est 
pas douteuse. L’une et l’autre 
ont à peu près les mêmes 
attributs. La colombe leur est 
consacrée. Voir, pourAtarga- 
tis-Dercéto, fig 287, col. 1064. 
De nombreux monuments 

343. — Offrande d’une colombe 1 attestent pour l’Astarthé 
h Astarthé. phénicienne. Un cylindre

trouvé en Chypre, par M. di 
Cesnola {Salamina, in-4», Turin, 1887, n° 30, p. 130), 
d’une longueur de dix-neuf millimètres, représente 
l’offrande d’une colombe à Astarthé. Un prêtre la reçoit 
de la main d’une femme, pour la présenter à la déesse. 
Derrière Astarthé, on voit un lion assis et un griffon ailé 
(fig. 343). Le lion est mentionné par Macrobe, Saturn., 
i, 23 , 20, édit. Teubner, p. 128, dans la représentation 
d’Atargatis (Adargatis). Quant aux colombes, la légende 
en est spécialement rattachée à Dercéto ou Atargatis par 
les auteurs anciens. Diodore de Sicile, n , 20, édit. Didot, 
t. i, p. 96, d’après Ctésias, Fragm., 5, édit. Didot, p. 16; 
cf. Lucien, De syria dea, 14, édit. Didot, p. 736; Athéna- 
gore, Légat, pro Christo, 30, Patr. gr., t. vi, col. 960.

Cf. J. Gilmore, The frag
ments of the Persika of 
Ctesias, in-8“, Londres, 
1888, p. 24-26.

Le poisson était aussi 
consacré à Atargatis et à 
Astarthé. Les écrivains 
grecs et romains, Lucien, 
De syria dea, 14; Diodore 
de Sicile, II, 4; Ovide, 
Met., iv, 44-46, disent que 
Dercéto était une déesse- 

poisson, comme Dagon était un dieu-poisson, et elle est 
représentée sous cette forme sur une médaille publiée 
par J. Swinton, Observations upon five ancient Coins, 
dans les Philosophical Transactions, t. i.xi, 1771, part, n, 
in-4°, Londres, 1772, p. 350, pl. xm, 3. Cf. n° 1. Elle tient 
un poisson dans la main droite et un coquillage dans la 
main gauche. Malheureusement cette médaille est fruste

et l’interprétation qu’en donne Swinton peut être sujette à 
quelques difficultés (fig. 344). Cf. aussi ,T. Eckhel, Doctrina 
numorum, t. m, p. 445. D’après les fables conservées par 
les Grecs, Dercéto, séduite par la beauté d’un jeune 
homme qu’elle remarqua parmi ceux qui lui offraient des 
sacrifices, en eut une fille qui devint la célèbre Sémiramis. 
Honteuse de sa faute, elle fit disparaître le père, relégua 
l’enfant dans une solitude où elle fut nourrie par des co
lombes, et se précipita elle-même, près d’Ascalon, dans un 
lac où elle fut changée en poisson Diodore de Sicile, i i , 4. 
Une autre forme de la légende raconte que Dercéto, étant 
tombée dans un lac, fut sauvée par un poisson, d’où le culte 
rendu aux poissons par les Syriens. Hygin, Aslron., i i , 
30, 41; Ératosthène, Catasterism., 38; Strabon, xvi, 27, 
p. 667. Cf.Cicéron, De iïat. deor., 6; Athénée,Deinosoph., 
v iii , 37; Ovide, Mélam., iv, 44-46; Selden, De diis syris, 
u, 3. Atargatis-Dereéto était donc devenue la force fécon
dante des eaux divinisées. Elle était souvent associée au 
dieu Hadad. Macrobe, Saturn., i, 23; Bulletin de cor
respondance hellénique, 1882, t. vi, p. 481-489, 495-500.

II I . Cu l t e . — Le culte d’Atargatis était particulièrement 
célèbre à Ascalon (voir A scalon , col. 1064). Cette déesse

345. — Temple d’Astarthé.

avait aussi un temple renommé à Hiérapolis ou Bambyce. 
Strabon, xvi, 27, p. 667. Cf. Pline, H. N., v, 23 (19), 81 ; 
J. A. Nickes, De Estherse libro, 2 in-8°, Rome, 1856-1858, 
t. i, p. 326. On l’honorait également à Palmyre. M. de 
Vogüé, Inscript, sémit., p. 8. Le second livre des Macha
bées, XII, 26 (grec), nous apprend qu’elle avait un temple 
à Carnion, c’est-à-dire, d’après l’explication commune, 
à Astaroth-Carnaïm, ville qui tirait son nom de celui 
de la déesse.

Ce qu’était le temple de Carnion, aucun document an
tique ne nous le fait connaître. Nous pouvons cependant en 
avoir probablement quelque idée, grâce aux découvertes 
de Mycènes. Parmi les objets trouvés par M. Schliemann 
dans les tombeaux de l’acropole de Mycènes, figure un 
petit modèle en or d’un temple d’Astarthé, travaillé au 
repoussé. H. Schliemann, Mycènes, in-8°, Paris, 1879, 
p. 349; cf. L. von Sybel, Weltgeschichle der Kunst, in-4», 
Marbourg, 1888, p. 58. Le symbole de la déesse est repré
senté dans les trois niches qui figurent l’intérieur du 
sanctuaire; deux colombes aux ailes déployées sont per
chées sur deux colonnes placées au-dessus des deux

344. — Dercéto.
Dercéto, moitié fem m e, moitié 

poisson. — K. Une galère e t 
un  cheval ou monstre marin.
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côtés du temple; une sorte de tour, terminée par quatre
cornes, couronne l’édicule (fig. 345).

Le premier livre des Machabées, v, 43-44, mentionne 
aussi le temple de Camion, mais sans dire à quelle divinité 
il était consacré. Il nous apprend seulement que les habi
tants du pays de Galaad, battus par Judas Machabée, jetè
rent leurs armes et se réfugièrent dans l’enceinte sacrée , 
espérant sans doute que ce serait pour eux un asile in
violable; mais le vainqueur fit mettre le feu au temple, et 
tous ceux qui y étaient enfermés périrent dans les flammes.

Voir Richter, Derkelo, dans Ersch et Gruber, Encyklo- 
pàdie, sect. i ,  t. xxiv, '1833, p. 199-205; C. A. Bottiger, 
Die phvnizisch-karthagische Juno, dans ses Ideen zur 
Kunsl Mythologie, t. il (1836), in-8°, Dresde, p. 213-221; 
Movers, Die Phônizier, t. i, 1841, p. 389-410; Stark, 
Gaza und die philistàische Küste, 1852, p. 250-255; 
L. Preller, Rômische Mythologie, 3e édit., t. il, 1883, 
p. 396-399; R. Smith, Lectures on the religion of the 
Semites, in-8», Edimbourg, 1889, p. 159 ; W. H. Roscher, 
Ausführliches Lexicon griechischen und rômischen My
thologie, t. i, 1884-1890, col. 651. F. V ig o u ro u x .

ATAROTH (hébreu: ‘ Âtârôt, « couronnes, » une fois 
avec le cholem défectif, Num., xxxii, 34; Septante : 
’A-raptüô), nom de plusieurs villes situées des deux côtés 
du Jourdain. 11 se retrouve, à l’état construit, dans les 
composés suivants : 1° 'Atrôt-Sôfân, Num., x x x i i , 35; 
2» 'Alrôt-’Addâr, Jos., xvi, 5; xvm, 13; 3» 'Alrôt-bêt- 
Yô'àb, I Par., n, 54. Il s’est conservé, sous la forme 'Atâra, 
dans plusieurs localités actuelles de la Palestine, sans 
qu’elles correspondent toujours pour cela aux cités bi
bliques.

1. A TA R O TH , une des villes du « pays de Jazer et du 
pays de Galaad », Num., x x x i i ,  1 ,3 ,  enlevée à Séhon, 
roi des Amorrhéens, Num., x x x i i ,  33, et rebâtie ou for
tifiée par les fils de Gad, Num., x x x i i ,  34. Les cités parmi 
lesquelles elle est mentionnée suffiraient à elles seules 
pour nous indiquer son emplacement d’une façon géné
rale : Dibon (Dhibân) et Aroër (Ar'âir), un peu au- 
dessus de l’Arnon; Hésebon (Hesbân), vis-à-vis de la 
pointe septentrionale de la mer Morte; Éléale {El 'Al) 
au nord-est, et Nébo (Neba) au sud-ouest d’Hésebon. 
Elle se trouvait donc bien dans la région qui s’étend à 
l’est du lac Asphaltite. Son nom s’est conservé à peu près 
intact dans le Djébel Atlarûs et le Khirbet Altarûs,

ou , situés à quelque dislance au nord-
ouest de Dibon. Voir la  carte de la tribu de R u b e n . 
A cette identification on a opposé l’objection suivante : 
Ataroth ne pouvait être placée si bas, puisque l’extrême 
limite méridionale de la tribu de Gad ne descendait pas 
au-dessous d’IIésebon. Jos., x i i i , 26. Cf. Grove, dans 
Smith’s Dictionary of the Bible, Londres, 1861,1.1, p. 134. 
Nous répondrons d’abord que la difficulté est la même 
pour Dibon et Aroër, situées plus au sud encore, et dont 
la position néanmoins ne peut souffrir aucun doute. En
suite les villes de celte première contrée conquise par les 
Israélites, après avoir été restaurées indistinctement par 
les enfants de Ruben et de Gad, furent plus tard réparties 
entre eux d’une manière spéciale, en sorte que Dibon, Ata
roth et Aroër, quoique rebâties par Gad, Num., x x x i i , 34, 
furent, d’après le partage, attribuées à Ruben. Jos., x i i i , 
16, 17.

Les ruines connues sous le nom de Khirbet Atlarûs 
consistent en une masse de pierres brutes, des rangées 
de murs démolis, des lignes de fondations éparses sur 
un long sommet, de larges cavernes et des citernes circu
laires. Parmi ces débris s’élèvent quelques figuiers et de 
vieux térébinthes au tronc noueux. De ce point la vue est 
très étendue : par un ciel clair on aperçoit Bethléhem 
et Jérusalem, le Garizim et le Gelboé. Le Tell Chihàn 
domino la plaine au sud, tandis qu’à Test de petits points,

épars sur le vaste plateau, marquent la position de cer
tains sites ruinés, comme Oumm er-Reçâs et Ziza. De 
Khirbet Attarùs, une ancienne voie romaine conduit, 
à travers une contrée boisée et bien cultivée, au Djébel 
Altarûs, mamelon isolé sur lequel s’élevait l’ancienne cita
delle. On y trouve les débris d’un fort et d’un mur qui 
entourait la crête de la colline. On y jouit d’une belle 
vue sur l'ouadi Zerqa Maïn, Vouadi Habis au nord, et 
Vouadi Modjib (Arnon) au sud. Cf. H. B. Tristram, The 
Land of Moab, in-8°, Londres, 1874, p. 271-274.

Il est question d’Ataroth dans la stèle de Mésa. Le roi 
de Moab dit : 10. « Et les hommes de Gad habitaient dans 
la terre d’[Ataro]th depuis longtemps et leur avait bâti 
le roi [d’I-] 11. sraël A[t]aroth. | Et j’attaquai la ville et 
je la pris | et je tuai tous les hfommes] 12. de la ville, 
spectacle agréable à Chamos et à Moab. Et j ’emportai de 
là l’Ariel (?) Dodo et je le [pla- ] 13. çai par terre devant 
Chamos à Carioth. » Cf. A. H. de Villefosse, Notice des 
monuments provenant de la Palestine et conservés au 
musée du Louvre, Paris, 1879, p. 1, 3 ; F. Vigouroux, La 
Bible et les découvertes modernes, 5e édit., t. iv, p. 61.

2. A T A R O T H .  Le texte hébreu mentionne dans le pays 
de Moab une autre Ataroth, 'Atrôt-Sôfân; Septante : -rpv 
Sospâp. Num., x x x i i , 35. Elle est appelée dans la Vul
gate Elrolh et Sopham. Voir É t r o t h .

A. L e g e n d r e .
3. A T A R O T H  (Septante : ’A'/ataptiOt, corruption des 

deux mots ’Ap/f ’AtapcJO, qu’on distingue généralement, 
avec les principales versions), ville frontière méridionale 
de la tribu d’Éphraïm [?]. Jos., xvi, 2. Son emplacement 
est très difficile à déterminer. Suivons pour cela bien 
exactement la délimitation tracée par le texte sacré. « Le 
lot échu aux enfants de Joseph part du Jourdain, auprès 
de Jéricho et de ses eaux ( Aïn es-Soulthân), vers l’orient : 
[suit] le désert qui monte de Jéricho à la colline de Béthel 
(Beitin). Et il sort de Béthel Luza et passe vers les fron
tières de l’Archite, vers Ataroth; et il descend à l’occident 
vers la frontière du Japhlétite jusqu’aux confins de Bétho- 
ron inférieure et jusqu’à Gazer, et il aboutit à la mer 
(Méditerranée). » Jos., xvi, 1-3. Deux villages appelés
'A thâra, , et 'Atâra, IjIxæ, sont assez rap
prochés de la ligne décrite depuis Béthel jusqu’à Bétho- 
ron. Le premier, situé au nord-ouest de Beitin et au 
sud-ouest de Djildjilia, s’élève sur une hauteur, avec une 
population d’environ trois cents habitants. Robinson, Bi
blical Besearches in Palestine, 3 in-8°, Londres, 1856, 
t. I l ,  p. 265, et V. Guérin, Description de la Palestine, 
Samarie, t. il, p. 169, pensent qu’on peut probablement 
l’identifier avec la ville dont nous parlons. Et, en eflet, 
par sa position, Atliara pouvait être choisie comme un 
des points de la frontière sud d’Éphraïm : de là on « des
cend à l’occident jusqu’aux confins de Béthoron infé
rieure ». Jos., xvi, 3. Le second, situé entre El-B iréh  
(Béroth) au nord et Er-Ram  (Rama) au sud-est, rentre 
évidemment dans la tribu de Benjamin; c’est l’Ataroth 
mentionnée par VOnomasticon, Gœttingue, 1870, p. 222, 
comme appartenant à cette tribu, une des deux Ataroth 
indiquées dans le voisinage de Jérusalem. Cf. S. Jérôme, 
Liber de situ et nominibus locorum heb., t. xxm, col. 872. 
Placée au-dessous de Béthel, et, sous le rapport de l’al
titude, au-dessus de Béthoron inférieure, cette localité, 
sans faire partie du territoire d’Éphraïm, pouvait cepen
dant servir aussi, comme direction générale, au tracé des 
limites. Voir É p h r a ïm , tribu et carte, ou B e n ja m in . Cette 
ville est-elle distincte d’Ataroth Addar? Voir A ta ro th  
A d d a r . ' A. Le g e n d r e .

4. A TARO TH  A D D A R  { 'A tr ô fA d d â r ; Septante: 
’AvapiàO uoù ’Epwx, Jos., xvi, 5; Maaxap<o6 ’Opéy, Jos., 
xvm, 13), ville située sur la frontière des deux tribus 
d’Éphraïm et de Benjamin. Jos., xvi, 5; xvm, 13. La
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leçon des Septante, outre les fautes de copistes glissées 
dans le texte grec, suppose une lecture primitive diffé
rente : pour la dernière partie du mot, les traducteurs 
ont lu -px, avec resch et caph final, au lieu de n x . 
Nous sommes ici encore en présence de difficultés presque 
insolubles. Le premier passage où il est question de cette 
ville, Jos., xvi, 5, n’est qu’un résumé des versets pré
cédents, dans lesquels est décrite la limite méridionale 
d’Éphraïm et de Manassé. Voir A t a r o t h  2 . Arrivant au 
tracé spécial des frontières d’Éphraïm, l'auteur sacré re
prend la ligne du sud d’une façon générale, de l’orient 
à l'occident, en ne signalant que deux points principaux: 
« La frontière des enfants d’Éphraïm selon leurs familles 
et la frontière de leurs possessions est, à l’orient, Ataroth 
Addar jusqu’à Béthoron supérieure, et ses contins se ter
minent à la mer. » La mention de Béthoron supérieure 
au lieu de Béthoron inférieure ne change rien, car les 
deux villes si rapprochées se confondent dans l’étendue 
du plan. Ce qui semble résulter de ce texte, c’cst qu’Ata
roth Addar est identique à l’Ataroth du f .  2. Cependant 
que signifie l’expression « à l’orient » ? Ataroth, par sa 
position même entre Béthel et Béthoron, appartient au 
midi plutôt qu’à l’est de la tribu. N’y a-t-il point quelque 
lacune dans ce passage?

Nous trouvons le même nom dans un autre endroit de 
l’Écriture, Jos., xvm, 13. 11 s’agit ici de la frontière nord 
de Benjamin, qui devait évidemment se confondre avec 
la frontière sud d’Éphraïm ; aussi le texte est-il à peu près 
le même que Jos., xvi, 1-3. « Et leur limite est, vers le 
nord, depuis le Jourdain, et elle monte au côlé septen
trional de Jéricho, et elle monte vers l’occident sur la 
montagne, puis vient jusqu’au désert de Bethaven. Elle 
passe de là près de Luza, la même que Béthel, vers le 
midi, et elle descend à Ataroth Addar, sur la montagne 
qui est au midi de Béthoron inférieure. » Jos., xvm, 
12-13. Voir la carte de B en jam in . Ataroth Addar, placée 
ici au-dessous de Béthel, « en descendant, » semblerait 
devoir s’identifier avec \"  Atâra, située entre Er-Bum  cl 
El-Biréh; mais la suite du texte, précisant sa position, 
nous reporte plus loin, au sud de Béthoron inférieure. 
Aucun nom correspondant au premier élément du mot 
composé ne se rencontre dans cette région, mais au bas 
et au sud-ouest de la colline que domine Beit-'Our-et- 
Tahla (Béthoron inférieure), une localité, Kldrbel ed- 
Dâriéh, semble rappeler le second, Addar. Cf. G. Arm
strong, W. Wilson et Conder, Names and places in Ihe 
Old and New Testament, Londres, 1889, p. 19, et la 
grande carte, Londres, 1890, feuille 14. Nous ne savons, 
en somme, s’il y a dans ces deux noms deux villes dis
tinctes. Néanmoins la ligne générale où il faut chercher 
ces Ataroth est assez bien définie. A. L e g e n d re .

5. A T A R O T H ,  ville frontière de la tribu d’Éphraïm, 
vers l’est, Jos., XVI, 7. Les limites, de ce côté, sont ainsi 
décrites : <c Machméthath au nord, et la frontière contourne 
à l’orient vers Thanathsélo, et passe de l’orient jusqu’à 
Janoé; et elle descend de Janoé à Ataroth et à Naaratha, 
et parvient à Jéricho et se termine au Jourdain. » Jos., 
xvi, 6-7. Sur ces noms, deux, en dehors de Jéricho, sont 
identifiés d’une façon presque certaine : Thanathsélo, 
aujourd’hui Tâna, à l'est de Nuplouse, cf. G. Armstrong, 
W. Wilson et Conder, Names and places in the Old and 
New Testament, Londres, 1889, p. 171; et Janoé, Khirbet 
Yanoun, un peu plus bas, cf. V. Guérin, Description de 
la Palestine, Samarie, t. n , p. 6. Naaratha, suivant les 
auteurs anglais, Names and places, p. 133, se retrouve 
à Khirbetel-Aûdjéh et-Tahtâni, au nord de Jéricho; ou, 
un peu plus au nord-ouest, à Khirbet Samiéh, suivant 
T. Guérin, Samarie, t. I, p. 212. C’est donc entre l’un 
de ces deux derniers points et Yanoun qu’il faudrait 
chercher Ataroth. Conder, Handbook to the Bible, in-8°, 
Londres, 1887, p. 264, propose Tell e t-T rûny, à l’ouest 
de Khirbet el-Aûjéh et-Tahtâni, au pied des collines qui

dominent la vallée du Jourdain. C’est une pure hypo
thèse.

On trouve bien, du côté de la frontière nord d’Èphraïm, 
un village appelé 'Atâra. Il répond certainement à l’Ata- 
roth signalée par Eusèbe, dans VOnomasticon, Gœttingue, 
1870, p. 221, comme étant à quatre milles (environ six 
kilomètres) de Sébaste (Samarie). Saint Jérôme, Liber de 
situ et nominibus locorum heb., t. xxm, col. 871, ajoute 
que cette bourgade était située au nord de la même ville. 
Or c’est exactement la position qu’occupe ‘Atâra, à la 
différence d’un mille en plus. Cf. V. Guérin, Samarie, 
t. i i , p. 214-215. Mais cet emplacement ne rentre pas 
dans la ligne de la frontière orientale, telle qu’elle est 
tracée par l’Écriture Sainte. Voir É p iir a ïm  , tribu et 
carte. A. L e g e n d r e .

6 .  a t a r o t h  (hébreu : 'Atrôt-bêp-Yô’âb; Septante : 
’AxapràO oixo'j ’lwâê; Vulgate : Corona domus Joab, 
« Couronne de la maison de Jacob, » nom qui, dans les 
listes généalogiques de la maison de Juda, I Par., ii, 54, 
indique probablement une localité, comme les mots pré
cédents, Bethléhem et Nétopha. Elle est inconnue.

A. L e g e n d r e .
ATBAGH , terme cabalistique. Voir A t h b a s c h .

ATER, ATHER, hébi ■eu : Âtêr, « lié, muet; » Sep
tante : ’Axxvip. Nom de trois Israélites.

1. ATER, chef de famille descendant d’Ézéchias ou 
Hézéchias, Ses fils revinrent de la captivité au nombre de 
quatre-vingt-dix-huit. I Esdr., n , 16 (Alher); II Esdr., 
vu, 21; x, 17.

2 . a t e r , chef de famille dont les fils, revenus de l’exil 
avec Zorobabel, furent portiers du temple. I Esdr., Il, 42; 
II Esdr., v i i ,  46.

3 .  A T E R ,  un des chefs du peuple qui signèrent avec 
Néhémie le renouvellement de l’alliance. II Esdr., x, 17. 
C’est peut-être le représentant de la famille d’Ater 1.

ATERGAT1S, ATERGATÉION. Voir A ta rg a tis .

ÂTHÂ, mot syriaque qui veut dire « vient », employé 
par saint Paul, en parlant de Notre-Seigneur ( Maran), 
I Cor., xvi, 22. Voir Mara n a tiia .

1. ÂTHÂGH (hébreu : Ilatak ; Septante : ’AyjpxGaîoç), 
un des eunuques de la cour d’Assuérus, au service d’Es
ther. La reine l'envoya à Mardochée pour lui demander 
la cause de son affliction. Esth., iv, 5, 6, 9, 10.

2 .  A T H A C H  (hébreu : 'Âfdk; omis par les Septante), 
une des villes auxquelles David, revenu à Sieeleg après 
sa victoire sur les Amalécites, envoya des présents. I Reg., 
xxx, 30. Elle n’est citée qu’en ce seul endroit de l’Écri
ture et est complètement inconnue. Comme elle est pré
cédée d’Asan, ville de la tribu de Juda, et qu’Asan est 
généralement accompagnée d’Éther ou Athar ( hébreu : 
’Étér), Jos., xv, 42; xix, 7, on suppose, peut-être avec 
raison, qu’il y a eu changement dans la dernière lettre, 
et qu'au lieu de tjny, 'A lâk, il faut lire iny, ’Étér ou
'Atar. Les Septante cependant ont traduit une fois 'Etér 
par TOàx, Jos., xv, 42, et dans I Par., iv, 32, on trouve 
avant Asan p n , J'ôkén, Septante : 0oxxâ, qui se rap
proche de 'Atâk. On peut donc hésiter entre les deux 
formes. Quelques auteurs regardent comme plus probable 
la forme 'Étér ou 'Atar. Voir É t h e r . A. L e g e n d r e .

ATHAIÂS (hébreu: ‘Âtâyâh; Septante : ’AOofa), fils 
d’Aziam, de la tribu de Juda, demeura à Jérusalem après 
le retour de la captivité. II Esdr., xi, 4.
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A T H A L A !  (héb reu : 'Atlaï, abréviation de 'À ta lyâ h , 
« Jéhovah est [ma] force; » Septante : ©ilé), un des fils 
de Bebaï, qui renvoya une femme étrangère qu’il avait 
épousée dans l’exil. I Iisdr., x, 28.

ATHALSÂ (hébreu : 'Àtalyâh; Septante : ’AOeXta), 
un des descendants d’Élam ou A lam dont le fils Isaïe 
revint de Babylone avec Esdras, à la tête de soixante-dix 
hommes de sa famille. I Esdr., vm, 7.

ATHALit (hébreu : 'Àtalyâh, «Jéhovah est [ma] force ; » 
ailleurs: 'Àfalyâhû, IV Reg., vm, 26; xi, 2; Septante : 
I ’oOoXia), fille d’Achab, roi d’Israël, appelée aussi « fille», 
IV Beg., viii, 26; II Par., xxii, 2, mais en réalité petite- 
fille d’Amri, épouse de Joram, roi de Juda. IV Beg., 
vm, 18; II Par., xxi, 6. Elle était par sa mère Jézabel 
petite-fille d’Ethbaal, III Reg., xvi, 31, probablement le 
même dont parle Josèphe, Contra Apionem, I, xvm, 
d’après l’historien Ménandre, et qui avait été grand prêtre 
d’Astarthé et de Baal avant qu’il devînt par usurpation roi 
de Tyr et de Sidon. Josèphe, Ant. jud., VIII, vu. Fidèle 
à son éducation, qui l’avait formée à marcher « dans les 
voies des rois d’Israël », c’est-à-dire dans l’idolâtrie, elle 
exerça la plus pernicieuse influence sur son époux et sur 
son fils Ochozias, II Par., xxii, 3, après qu’il eut succédé 
à Joram sur le trône de Juda, et mérita l’épithète que lui 
donne le Saint-Esprit : « la très impie Athalie. » II Par., 
xxiv, 7. Ochozias ayant péri de mort violente après un an 
de règne, IV Beg., vm, 21-26; II Par., xxii, 1, 9, Athalie 
voulut régner après lui, et, cruelle autant qu’elle était 
ambitieuse, elle ne recula devant aucun forfait pour s’em
parer du trône, jusqu’à faire mettre à mort tous ceux 
qui, après les sauvages exécutions de Jéhu, IV Reg., x, 
12-14; II Par., xxii, 7-8, et des Arabes, II Par., xxi, 17, 
pouvaient par leur origine prétendre à la succession 
d’Ochozias. IV Reg., x i , 1; 11 Par., xxii, 10. Elle put 
ainsi régner en paix. Mais cette paix fut plus funeste à 
Juda que la guerre la plus sanglante, car le règne 
d’Athalie ne fut qu’une série d’actes criminels : emploi 
sacrilège des matériaux du temple et des objets du culte 
au service de Baal, profanations et dévastations du sanc
tuaire, IV Reg., xii, 5-12; II Par., xxiv, 7, qui attirèrent 
la malédiction de Dieu sur le royaume.

Se croyant sans rival, Athalie abusait depuis six ans, 
IV Reg., xi, 3; II Par., xxii, 12 (883-877), de son pou
voir usurpé, offensant à la fois Dieu et ses sujets, IV Reg., 
xi, 18, 20; II Par., xxm, 21, lorsqu’un jour son repos fut 
troublé par les cris de : « Vive le roi ! » IV Reg., xi, 12-13; 
II Par., xxiii, 11, que de son palais elle entendait retentir 
du côté du temple. Ce roi était Joas, l’un des plus jeunes 
fils d’Ochozias, et âgé d’un an seulement lors du massacre 
de ses frères. Il avait été arraché à la mort comme par 
miracle et élevé secrètement dans le temple sous les yeux 
du grand prêtre. C’était lui que Joïada, après avoir pris 
les mesures les plus sages, 11 Par., xxiii, 1-11, secondé 
par des chefs et des soldats fidèles (peut-être pourrait-on 
entendre ces expressions de prêtres et de lévites armés), 
produisait au grand jour, le diadème en tête, devant le 
peuple enthousiasmé , après lui avoir conféré l’onction 
royale. IV Reg.,xi, 4-14; II Par., xxm, 1-11. Voir J o a s . 
Telle était, sous le gouvernement antithéocratique d’Àtha- 
lie, l’influence de l’ordre sacerdotal, qu’il était en état 
d’organiser une révolution avec «l’appui de l’armée et du 
peuple, et de renverser le pouvoir; et en agissant de la 
sorte il ne pensait pas sortir de ses attributions, tant la 
cause de Jéhovah était liée au changement de politique 
dans l’État.

Athalie, habituée à voir tout plier devant elle, crut ou 
que c’était un jeu, ou que sa seule présence suffirait à tout 
faire rentrer dans l’ordre. Elle se rendit en toute hâte 
de son palais, situé au sud du temple, au temple même, 
accompagnée, selon Josèphe, de ses gardes du corps, 
Ant. jud., IX, vu, qui durent, sur l’ordre du grand

prêtre, rester en dehors de la cour. Entrant seule sous 
le portique, Athalie fut stupéfaite en voyant assis sur 
l’estrade qu’on élevait ordinairement pour présenter au 
peuple le roi après son sacre, IV Reg., xi, 14; II Par., 
x x iii , 13; cf. IV Reg., xxm, 3; II Par., xxxv, 31, un enfant 
de sept ans, entouré des sârhn ou chefs soit des soldats, 
soit des familles, et recevant les acclamations de la foule, 
tandis que les hasôsrôf ou trompettes sacrées faisaient 
retentir les airs de joyeuses fanfares. IV Reg., xi, 14; 
II Par., x x iii , 13; cf. I Par., x i i i , 8; xv, 24. Ce spectacle 
lui révéla la vérité, et, selon Josèphe, elle aurait d’abord 
ordonné de mettre à  mort le jeune roi, Ant. jud., IX, vu ; 
mais bientôt, passant de l’arrogance au désespoir, elle 
déchira ses vêtements et cria au secours. L’heure de la 
justice était arrivée: sur l’ordre de Joïada, on l’emmena 
entre deux rangs de soldats hors de l’enceinte du temple, 
pour que ce sol sacré ne fût pas souillé par son sang, et 
la foule, s’écartant pour lui livrer passage, vit sans pitié 
passer la superbe Athalie conduite au supplice. On l’en
traîna dans le chemin qui conduisait aux écuries royales, 
près de son palais, IV Reg., xi, 15-16; II Par., xxm, 
14-15; à  la porto des chevaux du roi, qui est au sud-est 
de Jérusalem, Ant. jud., IX, vu; cf. II Esdr., i i i , 28, et 
là elle périt par l’épée, sans qu’aucune tentative en sa 
faveur ait été faite soit par le peuple, qui la détestait, 
IV Reg., xi, 20; II Par., xxm, 21, soit par ceux qui 
avaient intérêt à  sa conservation. P. R e n a r d .

ATHANA1 (héb reu : ’É tnî, « libéral ; » Septante : 
’ASavi), lévite de la famille de Gerson, ancêtre d’Asaph. 
Il chantait devant l’arclie du Seigneur. I Par., vi, 41 
(hébreu, 26).

1. ATHANASE (Saint', docteur de l’Église, né vers 296 
à Alexandrie, diacre dès avant 319, évêque d’Alexandrie 
en 328, mort dans cette ville en 373. Au rapport de saint 
Grégoire de Nazianze, son panégyriste, il avait été instruit 
dès son enfance dans les sciences divines, et s’était appli
qué à une profonde étude de l’Ancien et du Nouveau 
Testament, « dont il possédait, dit-il, tous les livres avec 
plus de perfection que les autres n’en savent un seul en 
particulier. » Orat. xxi, 6, t. xxxv, col. 1088. Voir les 
belles paroles qu’il dit de l’Écriture Sainte, à la fin de 
son traité De lIncarnation, t. xxv, col. 193-196. Il prit 
part comme diacre do son évêque au concile de Nicée 
(325) et à la définition de la consubstantialité. Évêque, 
sa vie entière fut consacrée à la défendre contre le ratio
nalisme hellénique, que représente l’urianisme. Déposé 
par le concile arien de Tyr (335), cinq fois exilé, il défen
dit toujours la vraie doctrine, et s’opposa soit sur son siège, 
soit en exil, à la sécularisation de l’Église par le parti 
arien. Par là il a mérité le nom de jurisconsulte, que lui 
donne Sulpice Sévère, et plus encore de père de la foi 
orthodoxe, que lui donne saint Épiphane.

De ses œuvres exégétiques, il ne nous reste que divers 
fragments de commentaires, soit de Job, soit du Cantique 
des cantiques, soit de saint Matthieu et de saint Luc, soit 
de saint Paul. Ces fragments se trouvent dans les Chaînes. 
Montfaucon les a réunis dans son édition des œuvres 
complètes d’Athanase, reproduite par Migne, Patr. gr., 
t. x x v ii, col. 1344-1408. Leur attribution à saint Athanasc 
ne répose que sur l’autorité des compilateurs des dites 
Chaînes. Le fragment sur le Cantique des cantiques est 
d’un auteur qui a visité Jérusalem et les Saints Lieux 
(col. 1353) : or aucun texte ne nous apprend d’ailleurs que 
saint Athanase ait jamais fait ce pèlerinage. Le fragment 
de commentaire de saint Matthieu, développement du 
texte : Quicumque dixerit verbum contra Filium hominis, 
Matth., x i i , 32, est important par la mention qui y est 
faite de Novatien, d’Origène, de Photin, mais, par les 
formules théologiques dont il se sert, il paraît être con
temporain du concile de Chalcédoine ou des querelles ori- 
génisles du commencement du v° siècle (col. 138 4-1385).
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Parmi les œuvres apocryphes do saint Athanase figure 
une Synopsis Scripturæ Sacræ, Pair, gr., t. xxvm, 
col. 283-437, donnant la liste, 1 ’incipit et l’analyse som
maire des livres de l’Ancien et du Nouveau Testament, 
et, à la fin, une liste des livres non canoniques. Au juge
ment de MM. Zahn et James, cette Synopsis aurait été 
composée aux environs de l'an 500. Elle a été publiée 
par Montfaucon, d’après un manuscrit unique aujourd’hui 
disparu, mais dont on a récemment signalé une répétition 
du xiv°-xv° siècle. Voir Robinson, Texls and Studios,
. ii, n° 2, p. 7, Cambridge, 1892; Zahn, Geschichte des 

neutestam. Kanons, Leipzig, 1890, t. n , p. 290-318. — 
On signale un Alhanasii Commentarius in Psalnios, 
inédit, dont le texte grec existe à Venise et à Milan, et 
une version slave, à Bologne. Monlfaucon, qui avait étudié 
ce commentaire, le lient pour postérieur au patriarche 
de Constantinople Germain ( f  733), qui s’y trouve cité. 
Voir Pair, gr., t. xxvii, col. 602 et 606. — Plus importante 
est 1 'Interpretatio Psatmorum, publiée sous le nom de 
saint Athanase par Antonelli, Rome, 1747, reproduite par 
Migne, Pair, gr., t. xxvii, col. 649-1344. C’est un psautier 
grec, dont chaque psaume est divisé en stiques, excellente 
méthode pour dégager le parallélisme de la composition; 
chaque stique est accompagné d’une courte glose qui en 
marque le sens allégorique, chaque titre, expliqué selon 
le même système d’allégories. Nous ne voyons pas que 
ce commentaire ait d’attestation plus ancienne que le 
manuscrit qui nous l’a conservé et qui est du ixe siècle 
(897), le Vaticanus palatinus gr., 44. L’auteur y marque 
une estime éminente de la vie monastique au désert 
(col. 1250), le dédain de la science humaine (col. 1054, 
1287), son éloignement pour toute dignité ecclésiastique 
(col. 1247), et la conviction plusieurs fois répétée que 
le monde, créé en six jours, ne durera que six mille ans 
(col. 686, 794,1010). Ce commentaire est vraisemblable
ment de quelque moine égyptien ou sinaïtique du Ve siècle. 
— Montfaucon a publié le texte grec d’une Expositio in 
Psalmos, t. xxvii, col. 55-546, attribuée à saint Athanase par 
les manuscrits et par la Chronique pascale, au vil" siècle, 
Pair, gr., t. x c i i ,  col. 544. Comme la précédente, c’est 
une édition glosée du Psautier; mais, plus développée, 
elle est aussi plus grave et plus relevée. L’auteur entend 
les Psaumes comme des prophéties concernant le Christ et 
l’Eglise, et il applique ce principe d’interprétation historique 
à tout le Psautier. Contrairement à l’auteur de VInterpre
tatio publiée par Antonelli, il s’applique à ne jamais pro
noncer le nom des hérétiques, et il évite les interprétations 
théologiques proprement dites : ce qui est surtout sensible 
dans le commentaire du psaume Dixit Dominus, où, ayant 
à parler de la « génération du Seigneur », il l’entend de 
la « génération selon la chair », et détourne le verset Ante 
luciferuni genui le de son interprétation commune. Voir 
t. xxvii, col. 462 et col. 1146. Il a utilisé Origène ct Eusèbe 
(cf. col. 54), ce dernier notamment. Enfin il a travaillé, 
le texte des Hexaples sous les yeux (cf. col. 71 et 470). Ce 
Sont là autant de raisons de douter que ce commentaire 
soit d’Athanase. — On possède enfin un court et élégant 
traité intitulé Epistula ad Marcellinum in interpréta- 
tionem Psabnorum, t. x x v ii, col. 11-46. Cet opuscule 
figure déjà dans le Codex Alexandcinus de la Bible grecque 
(Ve siècle), sous le nom d’Athanase, et Cassiodore le 
connaissait également et le donne comme d’Athanase. De 
institut., divin, lill., L, t. lxx , col. 1115. Ce petit livre, 
adressé à un solitaire nommé Mareellin, est un éloge du 
Psautier, éloge mis dans la bouche d'un saint vieillard 
dont on ne dit pas le nom. 11 groupe les Psaumes par 
affinités aux divers sentiments de l'âme chrétienne (péni
tence, compassion, action de grâce, confiance, etc.), et 
il les partage entre les divers jours de la semaine et les 
diverses circonstances de la vie. Quelques critiques iden
tifient ce traité avec le De titulis Psalmorum, œuvre de 
saint Athanase que connaissait saint Jérôme, De vir. ill., 87, 
t. xxm, col. 731. — Voir Mohler, Athanasius der Grosse,

in-8°, Mayence, 1827; traduct. française, 2 in-8°, Bruxelles, 
1841; E. Fialon, Saint Athanase, in-80, Paris, 1877.

P. B a t i f f o l .
2. a t h a n a s e  le Jeune, surnommé Celetes (y.rj.f-cr,;) 

ou Herniosus, évêque d’Alexandrie, en Égypte, vers 490, 
mort vers 497. Son Église était divisée par de nombreuses 
factions, et ses efforts pour amener la paix furent infruc
tueux. Nicéphore, II . E., xvi, 20, t. c x l v i i ,  col. 156. Sa 
foi était d’ailleurs suspecte; il adopta l’hénotique de l'em
pereur Zénon, et, d’après plusieurs auteurs anciens, il 
mourut même dans l’hérésie. Liberatus, Breviarium, 18, 
Pair, lat., t. l x v i i i ,  col. 1029. Euthalius, qui lui a dédié 
plusieurs de ses commentaires sur le Nouveau Testament, 
dit qu’il avait un goût particulier pour les Livres Saints, 
et qu’il les méditait jour et nuit. Edit. Act., Prol., Pair, 
gr., t. l x x x v ,  col. 627. Certains critiques lui attribuent 
la Synopsis Scripturæ Sacræ, travail remarquable par la 
clarté et l’érudition, qui correspond à ce qu’on appelle 
aujourd’hui l’Introduction à l’Écriture Sainte. (Dans les 
Œuvres de saint Athanase le Grand, t. xxvm, col. 283-438.) 
Quelques-uns pensent aussi qu’il est l’auteur des Quæs- 
tiones ad Antiochum. Patr. gr., t. xxvm, col. 597-710.

1 .  A T H A R  (hébreu : 'É fér; Septante : ’HOip), ville de 
la tribu de Siméon. Jos., x ix , 7. Elle fut, comme les autres, 
détachée de la tribu de Juda. Elle est appelée Éther dans 
Josué, x v , 42. Voir É t h e r .

2. A T H A R  (Chayim ibn ’Athar), né à Sala, dans le 
Maroc, se retira à Jérusalem en 1742; il y mourut Tannée 
suivante. On a de lui un commentaire sur le Pentateuque, 
’Or halfayyim, « Lumière de vie » (Ps. lvi, 14), in-4°, 
Venise, 17'- (sic); on compte quatre autres'éditions, la 
dernière in-40, Lemberg, 18’ • (sic). E. L e v e s q u e .

ATHBASCH (iiipnN, ’atbas), terme cabalistique,
composé artificiellement pour indiquer le procédé d’après 
lequel la première lettre do l’alphabet hébreu, x , aleph, 
est remplacée dans l’écriture par la dernière, n, thav; la 
seconde, 3, beth, par l’avant-dernière, ta, schin, et ainsi 
de suite. L’usage de cette écriture cryptographique est 
très ancien. Saint Jérôme, In Jer., \. v, t.xxiv, col. 838-839, 
en parle (sans lui donner toutefois son nom cabalistique), 
et croit même qu’elle est employée par Jérémie, xxv, 26. 
Dans ce passage, le prophète dit que « le roi de Sésach » 
(hébreu : z\tùti, Sêsak) boira, à la suite des rois voisins
de la Palestine, à la coupe de la colère de Dieu. D’après 
les règles de 1 ’athbasch, Sèsak doit se lire b33, Babel 
ou Babylone. Cette explication se trouve aussi dans le 
Targum, et elle devait avoir été donnée à saint Jérôme 
par ses maîtres juifs. Mais il est au moins fort douteux 
que Tathbasch fut déjà usité du temps de Jérémie et qu’il 
en ait fait usage. Le traducteur de la Vulgate suppose que 
le prophète a dissimulé « prudemment », par cet ana
gramme, le nom de Babylone, « pour no pas exciter contre 
lui la fureur des Chaldéens, qui assiégeaient Jérusalem et 
étaient sur le point de s’en emparer, » In Jer., t. xxiv, 
col. 839; mais cette raison, peu concluante pour le pas
sage de Jérémie, xxv, 26, où le contexte indique assez 
clairement Babylone, est tout à fait inapplicable à un 
autre endroit, Jer., u ,  41, où Sèsak est mis en parallé
lisme, comme synonyme, avec Babylone, qui est expres
sément nommée. 11 est certain d’ailleurs que « le roi de 
Sésach » est le roi de Babylone. Cf. Proceedings of the 
Society of Biblical Archæology, mai 1881, t. vi, p. 194, 
1 9 5 .  Quant à  la signification réelle de ce mot, voir S é s a c h .

Le Targum (ainsi que les Septante, qui ont omis les 
passages sur Sésach, Jer., xxv, 26, et l i ,  41) a vu une autre 
application de Vallibasch dans Jérémie, l i ,  ! : « J’exciterai 
contre Babylone et contre les habitants >3p 3b, lêb qamaï, 
dit Dieu par son prophète, un vent qui les perdra. » Lêb 
qamaï signifie « le cœur de ceux qui se soulèvent contre
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moi », et saint Jérôme a bien traduit ici dans notre Vul
gate : « les habitants de Babylone, qui ont élevé leur cœur 
contre moi ; » mais comme la tournure est un peu irrégu
lière, les anciens Juifs y ont vu une désignation cachée 
des Chaldéens, dont il est en effet question, et ils y ont 
trouvé le mot hébreu Kasdim, « Chaldéens, » en rempla
çant le lamed par cap/i, le beth par sin, le qoph par daleth, 
le mem  par yod et le yod par mem, conformément aux 
règles de 1 ’athbasch. Le résultat obtenu est certainement 
singulier, mais il ne prouve nullement qu’il ait été prévu 
par Jérémie, dont le texte s’explique en réalité facilement 
sans recourir à ce procédé aussi arbitraire que bizarre. 
Sur Vathbasch, voir J. Buxtorf, De abbreviaturis hebraicis, 
in-12, Bâle, 1613, p. 37-38; Id., Lexicon chaldaicum et 
talmudicum, édit. Fischer, t. r, p. 131,137-138; Gesenius, 
Thésaurus linguæ hebrææ, p. 11-86.

Les cabbalistes emploient aussi, pour expliquer l’Écri
ture, un autre procédé analogue, mais plus compliqué,
1 ’atbach (nzux , ’athalj), qui consiste, comme le nom
l’indique, à substituer à Yaleph, N, le teth, u ; au bctli, 2, 
le cheth, n, etc. L’alphabet hébreu est divisé en trois 
séries, comprenant chacune quatre groupes de lettres; 
chacune des lettres de chaque paire se met à la place 
l’une de l’autre ; les groupes de la première série font 
chacun dix, d’après leur valeur numérique ordinaire ; 
ceux de la seconde, cent, et ceux de la troisième, mille: 
1 »  n ,  u ,  r u . ,  n x  =  1 0 ;  —  2" d d ,  y b ,  s a , '  2» =  1 0 0 ;  —  
3° en, pa, *p> y"p =  1000. On voit que des cinq lettres qui 
ont une forme particulière comme finales, quatre, le mem, 
le nun, le phé et le tsadé, entrent dans ce tableau ; le caph 
final, le nun dans sa forme ordinaire et le hé n'y figurent, 
pas, parce qu’il n’y a point de lettre autre qu’elles-mèmes 
avec laquelle ils puissent se combiner pour former les 
nombres dix, cent ou mille, nn doublés équivalant, en 
effet, à dix; 33 à cent; et à mille. Ces trois groupes, 
ne pouvant fournir aucun échange, sont supprimés. On 
suppose cependant le groupe ru existant, et l’on met ces 
deux lettres à la place l’une de l’autre, de sorte que le 
tj final reste seul solitaire et « veuf ». Voici un exemple 
de l’application de Vatbach. Le mot juo ne se lit qu’une
fois dans l’Écriture, Prov., xxix, 21, et le sens en est 
assez difficile à déterminer avec précision. Pour l’expli
quer, les Talmudistes, tr. Succa, f. 52 b, ont eu recours 
à Vatbach et, au moyen des règles ci-dessus exposées, ils 
le transforment en m no, sâhâdàh, « témoignage, »
cf. Gen. xxxi, 47; de sorte que le sens de la maxime est: 
« Celui qui nourrit délicatement son esclave, la fin sera 
un témoignage, » c’est-à-dire lui montrera qu’une édu
cation molle ou une conduite faible rend l’esclave re
vêche. Le niem est changé en samech, d’après la combi
naison d d ; nun en hé, d’après la combinaison supplé
mentaire 3n; vav en daleth, d’après la combinaison n ,  et 
nun de nouveau en hé, comme pour la seconde lettre. 
Voir J. Buxtorf, De abbreviaturis hebraicis, p. 24-26; 
Id., Lexicon chaldaicum, édit. Fischer, t. 1, p. 36,135.

Quelques rabbins ont fait aussi usage, dans l’interpré
tation de la Bible, d’une autre sorte d’anagramme, non 
moins arbitraire, appelé albam (ddSn), parce qu’on met 
le lamed à la place de Yaleph, le mem  à la place du beth, 
et ainsi de suite, vice versa, en suivant l’ordre de l’al
phabet hébreu. Cf. J. Buxtorf, De abbreviaturis, p. 27-28; 
Id., Lexicon chaldaicum, p. 136. F. V i g o u r o u x .

ATHÉNÉE ( ’AOzivcuo ;). C’est, d’après quelques com
mentateurs, le nom d’un vieillard, conseiller ou officier 
d’Antiochus IV Épiphane, qui l’envoya à Jérusalem pour 
obliger les Juifs à abandonner leur religion et à embrasser 
les rites du paganisme. II Mach.,vi,l (texte grec). LaVulgate 
lit Antiochenum, « d’Ântioche », au lieu d”A8ï)vaïoç, et la 
leçon- de la Vulgate est adoptée par un certain nombre de 
critiques. Voir Grotius, Opéra, 1679, p. 771. Mais rien n’em

pêche de conserver la leçon du texte original, qui est confir
mée par tous les manuscrits grecs, par la version syriaque, 
par Théodoret, In  Dan., xi, 31, t. l x x x i ,  col. 1521; par 
le Syncelle, Chronogr., édit. Dindorf, t. 1 , p. 531, etc. 
Parmi ceux qui adoptent la lecture du texte grec, la plu
part entendent le mot ’AOïjvctïoç dans le sens d’originaire 
d’Athènes, mais quelques-uns croient que le vieillard à qui 
le roi de Syrie confia la mission de détruire le judaïsme en 
Palestine s’appelait Athénée. Il est certain que ce nom 
était fréquemment employé comme nom propre chez les 
Grecs. Voir W. Pape, qui en énumère quatorze dans son 
Worlerbuch der griechischen Eigennamen, 3e édit., 
2 in-8°, Brunswick, 1863-1870, p. 24. Diodore de Sicile, 
xxxiv, 17, 2, édit. Didot, t. 11, p. 543, mentionne un 
Athénée à  la cour d’Anliochus VII Sidètes. Mais il est à 
croire que si l’auteur sacré avait voulu désigner le vieil
lard par son nom, il se serait exprimé autrement, et qu’au 
lieu de dire : ylpovxa ’A0Y|vaïov, il aurait dit par exemple : 
yépovrâ riva, ’ABrjvatov ovépati, pour éviter l’équivoque. 
L’histoire arabe des Machabées nomme ce vieillard Phil- 
kos, I l  Mach. arab., 3, dans la Polyglotte de
Walton, t iv, p. 114. Josippon ben Gorion le confond sans 
raison avec le Philippe dont il est question II  Mach., 
v, 22. Josephus Gorionides sive Joscplius hebraicus, édit. 
Breithaupt, ni, 4, in-4°, Gotha, 1707, p. 179. Il n’y a rien 
d’étonnant d’ailleurs qu’Antiochus IV eût à sa cour un 
Athénien. Ce roi avait une grande affeclion pour Athènes 
(voir A n t i o c h u s  IV, col. 694), et un officier originaire de 
cette ville avait pu lui sembler particulièrement propre 
à implanter le paganisme à  Jérusalem. F. V i g o u r o u x .

ATHÈNES (’AOrj vou), primitivement Cécropia, du nom 
de son fondateur Cécrops, et Athènes depuis Érecthé, 
qui la voua au culte d’Athénè (Minerve), fut la capitale 
de l’Attiquc et la ville la plus célèbre de la  Grèce (fig. 346).

346. — D rachm e d ’A thènes.

Tôto casquée de M inerve (A th é n è ) ,  ii d ro ite . — â .  A 0 E  [d es  
A th én ien s], A AMD. SÜ SIK PA X H S. KAE1... [n o m s de 
m a g is tra ts ] .  C houette  d ébou t s u r  l’am phore renversée . Dans 
le  c h a m p , h d ro ite , n n  a rc  e t  lin carquo is. L e ttre  d ’am p h o re , 
A. Couronne de la u r ie r  a u  p o u rto u r. — M onnaie frappée  vers 
l’an  100 av a n t n o tre  ère .

On ne peut redire ici son histoire et le rôle incomparable 
qu’elle a joué dans le développement de la civilisation 
antique, en philosophie, en littérature, dans les sciences 
et dans les arts. Elle ne se rapproche du cadre des études 
bibliques que parce que saint Paul, à la suite de son pre
mier voyage en Macédoine, y prêcha et y séjourna quelque 
temps. Act., xvn, 15-34; I Thessal., n i, 1. A ce point 
de vue, il peut paraître intéressant de savoir ce qu’était 
alors celte grande cité, dont la vue excita chez lui un 
saint frémissement de compassion, par les cultes idolâ
triques auxquels elle se livrait. Pétrone a dit très mali
cieusement, mais avec raison, qu’il était plus aisé d’y 
trouver des dieux que des hommes.

Après les désastres mal réparés de la guerre du Pélo- 
ponèse, Athènes était passée de la domination macédo
nienne sous le joug des Romains. Plus récemment, Sylla 
l’avait saccagée. Il n’était pas jusqu’au courant de vie intel
lectuelle, seul reste de ses anciennes gloires, que des 
rivales comme Alexandrie et Tarse ne lui eussent ravi. 
Sa décadence était d’autant plus navrante, que la plupart 
de ses superbes monuments, toujours debout, rappelaient 
au visiteur son incomparable passé. Pausanias, qui la visita
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près d’un siècle après Paul, nous en a laissé une longue, 
mais malheureusement assez confuse description.

Des trois ports, Phalères, Munychie et le Pirée, par 
lesquels Athènes aboutissait à la mer, le Pirée était reste 
à peu près le seul fréquenté des marins. Les Longs 
Murs terminés par Périclès, détruits par les Lacédémoniens, 
et relevés par Conon après la victoire de Cnide, étaient 
définitivement tombés en ruines, obstruant l’ancienne 
route qu’ils devaient protéger, et une nouvelle voie (Ha~ 
maxitos), qui les longeait au nord, était devenue le chemin 
ordinaire par lequel les hommes et les marchandises 
débarqués au Pirée arrivaient à la ville. C’est sur cette 
route qu’à côté de cippes funéraires, de statues de héros 
ou de dieux et de monuments de toute sorte, se trouvaient

de loin en loin, si nous en croyons les anciens (Pausa- 
nias, 1,1, 4; Philostrate, Vit. Apollon., VI, 2), des autels 
dédiés au Dieu inconnu : ’ArNOSTQ ©Eü. Ces autels 
attirèrent l’attention de l’Apôtre. Il sentit aussitôt, et très 
douloureusement, tout ce qu’il y avait d’effréné dans cette 
idolâtrie qui, ayant épuisé le répertpire des dieux connus, 
dressait d’avance des autels à ceux que l’on inventerait 
encore. On sait l’heureux parti qu’il tira de cette inscrip
tion pour entrer en matière devant l’Aréopage. Act., xvn,23.

Ayant abordé la ville par la porte Sacrée, près du Dipy- 
lon, dont les ruines ont été retrouvées récemment entre 
la gare du chemin de fer et l’église de la Sainte-Trinité, il dut 
suivre la grande rue du Céramique, ornée de statues de 
bronze et de marbre, pour atteindre l’Agora, qu’il faut 
chercher au nord-ouest et non au sud-ouest de l’Acro
pole. Sur cette place publique où Périclès, Socrate, Alci- 
biade, Démosthène, étaient remplacés par des Athéniens 
sans élévation dans la pensée et sans ardeur dans le 
patriotisme, à l’ombre des platanes ou sous des tentes 
Provisoires, des marchands, classés par groupes, offraient

aux promeneurs l’ail, les oignons, l’encens, les épices, les 
herbes fraîches, dont on était très friand , en même temps 
que des articles de toilette et le produit des industries les 
plus diverses. Une série de portiques, avoisinant l’Agora 
et ornés des chefs-d'œuvre de la statuaire et de la peinture 
antiques, servaient d’asile aux oisifs et conservaient encore 
leurs destinations d’autrefois. Au portique Royal on rendait 
la justice; à celui des Douze-Dieux, les Athéniens, si 
curieux de nouvelles, venaient faire ou écouter la chro
nique du jour ; au Péeile, les successeurs de Zénon ensei
gnaient toujours, mais sans éclat, cette philosophie stoï
cienne qui, médiocrement appréciée des Athéniens amollis, 
était pourtant la consolation des âmes fortes chez les 
Romains, et, par quelques côtés, demeurait l’honneur

de l’humanité livrée à ses seules forces. De ce centre de 
la vie publique, autour duquel se groupaient les temples 
d’Apollon Patroüs et de la Mère des dieux, quelques édi
fices destinés aux magistrats de la cité, le Bouleutérion 
pour les réunions du sénat, le Tholus, où les prytanes 
prenaient leurs repas, et des écoles publiques pour la jeu
nesse, telles que le portique d’Attale, dont on a récem
ment retrouvé les ruines, partaient deux rues principales, 
contournant en sens inverse l’Acropole et passant devant 
les nombreux monuments édifiés à ses pieds. L’une côtoyait 
la colline de l’Aréopage. C’est peut-être celle qui était 
bordée de ces hermès de marbre, sorte de gaines à tète 
de Mercure, que l’on avait ornés d’inscriptions choisies, 
aphorismes pour la plupart empruntés à la sagesse an
tique , et propres à exciter les passants à la vertu. A cette 
artère principale se soudaient d’autres rues conduisant 
aux collines des Nymphes, du Pnyx et des Muses, quar
tiers où les maisons des petits bourgeois étaient, comme 
on peut en juger par les arasements qu’on y voit encore, 
échelonnées les unes à côté des autres, dans des propor
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tions si mesquines, qu’aucune d’elles ne suffirait aujour
d’hui au plus modeste de nos artisans. Mais l’Athénien 
n’était jamais chez lui, et c’est à l’Agora, chez les mar
chands de vin, dans les temples, chez le barbier, sous 
les portiques, dans les jardins publics, au théâtre, qu’il 
fallait aller le chercher. L’autre voie s’appelait la rue des 
Trépieds. Elle partait de cette tour d’Andronicus qui sub
siste encore, et à l'horloge de laquelle Paul, trois cent cin
quante ans après Socrate, regarda peut-être plus d’une fois 
l’heure des jours que son zèle impuissant trouvait bien 
longs. C’est là que les chefs d’orchestre, vainqueurs au con
cours du théâtre, aimaient à dresser, sur des monuments 
du goût le plus exquis, les trépieds qu’ils avaient obtenus 
en témoignage de leur talent. Celui de Lysicrate subsiste 
encore. La grande rue tournait au midi pour atteindre ce

par le soleil, et belles jusque dans leurs derniers frag
ments, permettent encore aujourd'hui au voyageur de 
reconstituer les Propylées, cet incomparable chel-d’œuvre 
de Mnésiclès. Sur les degrés qu’on y voit, et dont le der
nier est en marbre noir, Paul est certainement passé.

La plate-forme de l’Acropole était peuplée de statues 
célèbres, que dominait celle de Minerve Promachos, 
coulée en bronze par Phidias, haute de vingt-cinq mètres, 
et dont le casque, scintillant aux rayons du soleil, était 
visible du cap Sunium. Appuyée fièrement sur sa lance et 
le bouclier au bras, la déesse semblait garder le Parthénon 
(fig. 348), qui, à quelques pas de là, s’élevait splendide, 
comme l’expression sublime, beaucoup moins de la foi d’un 
peuple à sa puissante protection, que du triomphe de 
l’art dans le temple même de celle qui en était l’inspira-
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349. — P lan  do l’Acropole d ’A thènes.

fameux théâtre de Bacchus où Eschyle, Sophocle, Aris
tophane, Ménandre, Euripide, avaient fait représenter 
leurs chefs-d’œuvre. Elle rejoignait de là la rue des Her
mès, à une sorte de rond-point d’où l’on montait à l’Acro- 
polc. Voirie plan d’Athènes, fig. 347.

M. Beulé a retrouvé dans un mur de marbre blanc la 
porte dorique, défendue à droite et à gauche par une tour 
carrée, qui fut la véritable entrée de l'Acropole. Elle était 
dans l’axe même de la porte centrale des Propylées, et le 
coup d’o‘il sur le large escalier qui conduisait au célèbre 
portique devait être saisissant. En le gravissant, on lais
sait à droite le gracieux sanctuaire de la Victoire sans 
ailes, à gauche la statue colossale d’Agrippa, ami d’Au
guste, et l’on pénétrait sous le péristyle des Propylées, 
formé de six colonnes doriques surmontées d’un entable
ment avec fronton encadré par deux portiques parallèles. 
A travers un vestibule divisé en trois travées par un double 
rang de trois colonnes ioniques, et un escalier atteignant 
cinq portes, dont celle du milieu était la plus grande, on 
débouchait, par un second portique de six colonnes do
riques, sur la plate-forme de l’Acropole. Des ruines dorées

trice. Sur une largeur de cent pieds (30 mètres), rappelant 
ainsi l’Hécatômpédon de Pisistrate, auquel il succédait, 
et sur une profondeur de deux cent vingt pieds (07 mètres), 
l’harmonieux rectangle avait un péristyle de huit colonnes 
sur les façades et de dix-sept sur les côtés. La construction 
intérieure se divisait en deux salles d’inégale grandeur, 
dont la plus importante, vers l’orient, était le sanctuaire 
de Minerve, et l’autre, à l’occident, l’Opisthodomos, ou la 
maison du trésor public. L’une et l’autre étaient précédées 
à leur entrée par un portique de six colonnes parallèles à  
celles des deux façades. Ictinus et Callicratès, en édifiant 
ce monument, le chef-d’œuvre incontesté de l’architecture 
antique, avaient voulu prouver aux bâtisseurs de tous les 
siècles que la beauté idéale est, non pas dans la recherche, 
mais dans la simplicité des lignes et dans l’exquise 
harmonie de leurs combinaisons. Phidias et un groupe 
d’artistes, dont les uns étaient ses élèves et les autres 
ses rivaux, avaient été chargés de décorer l’édifice. L’en
tablement, supporté par des colonnes de dix-sept mètres 
de haut, avait une frise dont les triglyphes, peints en 
bleu, s’harmonisaient heureusement avec la blancheur du
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marbre, tandis que, sur les métopes à fond rouge, on 
avait représenté en bas-reliefs la guerre des Amazones, 
les combats des Centaures et la guerre de Troie. Une 
autre frise sous le péristyle, autour de la cella, repré
sentait la fêle des Panathénées. On y admire encore de 
jeunes Athéniens se préparant à la cavalcade sacrée, 
tandis que d’autres courent en avant sur leurs fières 
montures. C’est aux deux frontons surtout que Phidias 
avait voulu étaler la variété et la puissance de son génie. 
Dans le tympan tourné vers l’orient, il avait représenté 
la naissance de Minerve, et, dans celui qui regardait 
les Propylées, sa dispute avec Neptune pour le protec
torat de l’Attique. Enfin dans la cella était la fameuse 
statue de la déesse , où le grand artiste avait essayé 
de sculpter, dans l’or et l’ivoire, le dernier mot de 
l’art (fig. 349). On comprend que Paul, voyant tout ce 
qu’un grand peuple avait mis d’empressement religieux, 
de dons naturels et de génie, au service du polythéisme 
le plus grossier, ait senti ce brisement de cœur, ce fré
missement indigné de l’âme, cette immense pitié qu’ins
pire l’homme oublieux de sa propre destinée et rendant 
hommage à la plus dégradante erreur, quand il était fait 
pour glorifier la vérité.

Un peu plus.au nord, dans trois sanctuaires rattachés 
l’un à l’autre sous le nom d’Éreethéion, on vénérait des 
souvenirs mythologiques se rapportant à l’origine d’Athènes. 
Minerve Poliade et l ’androse, fdle de Cécrops, y avaient 
leurs prêtresses. Là se rendait périodiquement la proces
sion fameuse des Panathénées, pour y offrir à la statue 
de Minerve tombée du ciel le péplum brodé par les jeunes 
Athéniennes. On peut dire que la roche tout entière dé 
l’Acropole était remplie de sanctuaires idolàtriques, et, 
quand toute la plate-forme avait été envahie, on avait 
fouillé les flancs de la montagne; et tout autour, dans des 
grottes artificielles, Pan, Apollon, Aglaure au nord, la 
Terre, Thémis, Vénus, les Nymphes el Esculape au sud, 
avaient leurs autels, leurs prêtres et leurs, adorateurs. 
Sans doute, ainsi qu’il est dit au livre des Actes, x v ii , 17, 
Paul allait à la synagogue se consoler d’un si douloureux 
spectacle, en louant, avec les rares Juifs et les prosélytes 
qui étaient à Athènes, le Dieu d'Israël. Là il essayait d’an
noncer le Messie,.que ce Dieu avait envoyé au monde; 
mais ce cercle restreint du judaïsme ne suffisait plus 
à son zèle. Il se mit donc à chercher des auditeurs par
tout, dans l’Agora, Act., xvii, 17, 18, sous les portiques, 
dans les écoles des philosophes, au Lycée, au Cynosarge, 
à l’Académie, où les souvenirs de Platon devaient sourire 
à son âme en extase devant le divin idéal. Sa parole y fit 
impression, puisque les diverses sectes s’en émurent, et un 
jour on se saisit de l’étrange discoureur, qui fut amené à 
l’Aréopage, où il dut s’expliquer sur sa doctrine, nou
velle pour tous, et déraisonnable pour plusieurs.

Celte colline de Mars ou Aréopage, où il fut conduit, 
existe encore. C’est l’élévation rocheuse qui avoisine l’Acro
pole vers l’occident. Cf. Pausanias, I, xxvm, 5; Hérodote, 
v i i i , 52. On y monte par seize degrés taillés dans le 
roc, et conduisant à une plate-forme où trois bancs de 
pierre forment un rectangle ouvert du côté de l’escalier. 
Voir A ré o p a g e , col. 941. Là Paul annonça le vrai Dieu, 
e t, malgré un auditoire d’épicuriens qui ne voulait plus 
l’entendre parce qu’il prêchait la vie future, il put signi
fier aux faux dieux que l’heure était venue où ils allaient 
sortir de leurs temples, le Théséion qu’il avait à ses pieds 
vers le nord, l'Olympiéion vers le sud-est, le Parthénon sur 
sa tête. On eut beau sourire et lever la séance sans 
attendre la fin, sur le Pnyx qui s’élevait au midi, au delà 
de la route, avec ses grands souvenirs oratoires, Démos- 
thène plaidant contre Philippe avait perdu sa cause; sur 
l’Aréopage, Paul plaidant contre le paganisme gagna la 
sienne. Denys l’Aréopagite et une femme nommée Damaris 
ne furent que le prélude de plus nombreuses conquêtes. 
Act., x v i i , 34. Avec le temps, le Dieu du Calvaire eut 
raison des dieux de l’Olympe. Une église dédiée à saint

Denys, au pied même de l’Aréopage, a pris la place du 
sanctuaire des Euménides (fig. 350).

En dehors des anciens auteurs, qui sont la meilleure 
source sur la topographie d’Athènes, on peut consulter, 
parmi les modernes , les travaux de Kiepert et de Curtius, 
l’œuvre remarquable dq C. "Wachsmuth, Die Stadt Athen 
in Alterthum, in-8°, Leipzig, 1874; W. M. Leake, Topo- 
graphy of Athens, in-8°, Londres, 1821 ; 2e édit., 1841 ; 
Beulé, L’Acropole d’Athènes, 2 in-8°, Paris, 1854;
G. F. Hertzberg, Athen, historisch-lopographisch dar- 
gestelt, in-12, Halle, 1885. E. L e  C a m u s .

A T H É N I E N  ( ’ABïivaîoç),  habitant d’Athènes, capi
tale de l’Attique, en Grèce. — 1° Les Athéniens sont nom
més pour la première fois, dans l’Écriture, II Mach., VI, 1, 
(leçon contestée; voir A t h é n é e )  et ix, 15, dans le récit des 
derniers jours d’Antiochus IV Épiphane. Ce roi de Syrie, 
qui avait persécuté si cruellement les Juifs, frappé d’une 
maladie terrible, implora, mais en vain, la miséricorde 
de Dieu, lui promettant entre autres choses qu’il « éga
lerait les Juifs aux Athéniens », c’est-à-dire, probable
ment, qu’il leur accorderait l’autonomie et une indépen
dance semblable à celle dont jouissaient les Athéniens. 
Plusieurs commentateurs, tels que Grotius, Opéra, Ams
terdam, 1679, t. i, p. 776, et Calmet (Comment. sur les 
Mach., ix, 15, 1722, p. 351), surpris de trouver ici le nom 
des Athéniens, lisent « Antiochiens » au lieu d’Athéniens 
(comme ils le font II Mach., vi, 1, texle grec), parce que, 
disent-ils, Athènes n’obéissait point à Antiochus IV. Ils 
supposent que ce prince promettait de donner à tous les 
Juifs les droits et les privilèges des citoyens d’Antioche, 
qui jusque-là n’avaient été conférés qu’à quelques habi
tants de Jérusalem. II Mach., iv, 9 (et 19, texte grec, où 
’Avrto-/eï; signifie les habitants de Jérusalem qui avaient 
les droits des citoyens d’Antioche). Celte explication n’est 
pas impossible, mais rien n’empêche de conserver la leçon 
qu’on lit dans le texte actuel, et qui est confirmée par tous 
les manuscrits et les anciennes versions. On comprend 
d’autant plus facilement cette allusion au gouvernement 
d’Athènes, qu’Antioehus IV avait une grande prédilection 
pour cette ville (voir An t io c h u s  IV, col. 694). Cf. Polybe, 
xxvm, 18, 3.

2° Les Athéniens sont nommés deux fois dans le Nou
veau Testament. — 1° Saint Paul, dans son discours de 
l’Aréopage, s’adresse à eux en leur disant : "AvSpE; ’A0r|- 
vzïoi, selon l'usage des orateurs de cette ville. Act., xvii, 22. 
— 2° Saint Luc, afin d’expliquer pourquoi les Athéniens 
désirent connaître quelle est la « doctrine nouvelle », 
y.caw,... StSa’/vi, prêchée par saint Paul, fait cette réflexion : 
« Tous les Athéniens et les étrangers qui demeuraient 
[dans la ville] ne s’occupaient que de dire ou d’écouter 
quelque chose de nouveau (xaivôvspov). » Act., xvii, 21. 
( Le comparatif est employé pour signifier : Quelles sont 
les dernières nouvelles?) Ce trait du caractère athénien 
est pris sur le vif; Démosthène dit en s'adressant à ses 
compatriotes : « Nous nous demandons à l’agora : Que dit- 
on de nouveau (Xsyetou'ti xatvév)? » Phil. I, Demosthenis 
quæ supersunt, édit. Reiske, Londres, 1832, t. i, p. 28. 
Théophraste, dans ses Caractères, vm, édit. Didot, p. 6, 
fait ainsi le portrait du nouvelliste athénien : « Que ra
contes-tu?... As-tu du nouveau (syei; t.i-à tou8s sîtcîïv 
xatvov)? » Et continuant à interroger: « Ne dit-on rien 
de nouveau (pli Xéyexai n  xxivotspâv)? » Voir aussi Thu
cydide, i i i , 38,5, édit. Didot, p. 116; Plutarque, Moral., 
De curiosit., 8, édit. Didot, t. i, p. 628. Cf. Sénèque, 
Epist., 1. xv, 2 (94), édit. Teubner, Opéra, t. m, p. 296.

F. V ig o u r o u x .
A T H É N O B I U S  ( ’A0v;voëtoç), officier d’Antiochus VII 

Sidètes,roi de Syrie. Il avait le titre d’« ami du roi». I Mach., 
xv, 28. (Voir, sur ce titre, col. 705.) Antiochus, après avoir 
refusé les présents de Simon Machabée, grand prêtre des 
Juifs, envoya Athénobius à Jérusalem pour demander à 
Simon de lui rendre Joppé, Gazera et la citadelle de Jéru-
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Salem, ou de donner pour ces places fortes cinq cents 
talents d’argent, en plus de cinq cents talents de tribut. 
Le grand prêtre, malgré les menaces de guerre de l'am
bassadeur, refusa les propositions d’Athénobius, qui, après 
avoir admiré la splendeur de Jérusalem, retourna plein 
de colère auprès de son maître. I Mach., xv, 25-36. C’est 
tout ce que l’on sait de lui. Antiochus VII, sur son rapport, 
fit marcher Cendébée contre les Juifs; mais ceux-ci le 
battirent. Voir C e n d é b é e .

A T H E R .  Orthographe d’Ater, dans laVulgate, I Esdr., 
h , 16. Voir Ater 1.

ATHERSATHA (hébreu: Hattirsâtâ'; Septante: 
’A0Ep<7a?Oà [ ’Aprapffauôâ, II Esdr., x, I ]) , mot perse, 
précédé de l’article hébreu (Aol; il signifie « le gouver
neur » d’une province. Les Septante l’ont simplement 
transcrit en grec, sans en séparer l’article, et notre ver
sion latine a conservé la forme des Septante. Ce mot se 
lit cinq fois dans l’Écriture. I Esdr., I l ,  63; II Esdr , vu, 
65, 70; v i i i , 9; x, 1. Dans ce dernier passage, il ne doit 
pas être considéré, dans la Vulgate, comme le nom propre 
d’un personnage particulier, mais comme un qualificatif 
du nom de Néhémie, fils d’IIelcias (Hachelaï =  Ilelchias), 
dont il désigne la qualité. Le même titre est appliqué aussi 
expressément à Néhémie. II Esdr., v i i i , 9. Quant à l’iden
tification du gouverneur dont il est question I Esdr., n, 63, 
et II Esdr , vu, 65, 70, les avis sont partagés : d’après les 
uns, c’est Zorobabel; d’après les autres, c’est Néhémie. 
La première opinion est aujourd’hui la plus commune. 
Zorobabel porte le titre de péhâh dans Aggée, i, 1, '14; 
il, 2, 21. Or Néhémie est aussi appelé péhâli, II Esdr., 
v, 14, 18; xn, 26 Les deux mots sont donc synonymes, 
et, Zorobabel ayant rempli les fonctions de thirschalha ou 
péhâh avant Néhémie, les passages I Esdr., i i , 63; 
II Esdr., vu, 65 et 70, peuvent lui être appliqués.

Un point sur lequel tout le monde est d’accord, c’est 
qu’Athersatha, ou plutôt thirschalha, est un titre perse, 
désignant le gouverneur d’une province de moindre im
portance qu’une satrapie. On ignore d’ailleurs quelle 
était l’étendue des pouvoirs de ce fonctionnaire, ainsi 
que ses attributions spéciales. Quant à l’étymologie du 
mot, elle est incertaine. Th. Iîenfey et M. A Stern, Uc- 
ber die Monatsnamen einiger allen Vôlker, in-8», Berlin, 
1836, p. 196, le comparent avec le zend thvôrestâ, « Ce 
mot se rapproche beaucoup, disent-ils, du nominatif zend 
thvôrestâ, du thème thvôrestar. Ce thème vient de la 
racine thvereç, qui signifie arranger, créer, ordonner. 
Eug. Burnouf, Commentaire sur le Yaçna, in-4“, Paris, 
1833, note F, p. x l v i . Il est formé par le suffixe tar, en 
sanscrit tri, en grec tv; p, en latin tor, et aurait dû être 
régulièrement thvar-star ; mais l’a s’est changé en ô sous 
l’inlluence du v précédent, et Ye est, comme assez souvent 
en zend, une simple voyelle de liaison. En hébreu, le v 
a dû tomber comme à l’ordinaire, il est ainsi resté m , tr; 
stâ, la terminaison du nominatif, ne pouvait être rendu 
que par xrw, st.'. D’après le changement ordinaire des 
voyelles, le mot aurait dû être vocalisé Nrnifin, tirsefd’;
mais nous trouvons à la place, avec un changement insi
gnifiant, Nnvnn, firsâtâ'. » D’autres exégètes, comme
Fr. Delitzsch, avec moins de vraisemblance, font dériver 
thirschalha de l’arménien tir-èât, « maître du royaume 
ou de la province. » Delitzsch, Jesaia, 3° édit., 1879, p. vi. 
On peut voir d’autres explications dans F. Keil, Chronik, 
Esra, Nehemia, 1870, p. 422. F. V ig o u r o u x .

1. A T H I A S  Joseph, érudit juif et typographe hollan
dais, mort de la peste à Amsterdam, en 1700. 11 fit pa
raître, en 1661 et 1667, deux éditions de la Bible hébraïque,
2 in-8". Ces éditions sont imprimées avec soin; on y 
remarque cependant, surtout dans la première, beaucoup 
de fautes dans les points - voyelles et les accents. Mais

comme elles étaient faites d’après les anciennes éditions, 
coilationnées avec les meilleurs manuscrits, elles ont servi 
de base à toutes les éditions postérieures de la Bible 
hébraïque, en particulier à celles de Glodius, Jablonsld,
II. Michaelis, Opitz, Everard van der Hooght, Simon. 
Elles valurent une grande renommée à l’éditeur, et par un 
décret du '10 juin 1667, les états de Hollande lui accordè
rent le droit de porter une médaille avec une chaîne d’or. 
Le texte sacré est accompagné de nombreuses notes margi
nales sans grande valeur, ducs à Jean de Leusden, profes
seur à Utreeht. Chacun des verseis est marqué par un chiffre 
arabe, tandis que dans les anciennes Bibles ils n’étaient 
marqués que de cinq en cinq. C’est pour cela qu’Athias 
a conservé le chiffre hébraïque pour chaque cinquième 
verset. Cette édition fut attaquée par le protestant Samuel 
Desmarets, auquel l’éditeur répondit par l’ouvrage sui
vant : Cæcus de coloribus, id est J. Athiæ justa dcfensio 
contra ineptam, absurdani et indoctam reprehensionem 
viri celeb. D. Sam. Maresii qua judicat tanquam cæcus 
de præstantissima et ubique celebrata Bibliorum he- 
braïcorum edilione anni 1667. — En 1705 parut une 
meilleure édition de cette Bible : Biblia hebraïca cum 
punctis secundum ultimam edilionem Jos. Athiæ recen- 
sita var. notis illustrata, studio et labore Ever. van.der 
Hooght, 2 in-8°, Amsterdam, 1705. — Chez le même impri
meur parurent encore : Biblia hebraïca cum commen- 
tario Èasi, studio R. David Nunnes Torres édita, 4in-12, 
1700; Biblia hebraïca absque commentario Rasi, studio 
R. David Nunnes Torres édita, 4 in -12,1700; Biblia ger- 
nianicn, interpréta B. Joseph Josel fil. Alexandri cogno- 
mine Witzenhausen (revisoribus R. Meir Archisynagogo 
Germanorum Judæorum Amstelodamensi et R. Sublai) 
cum diplomate ordinum Hollandiæ, in-f°, Amsterdam, 
1679; Biblia germanica ex edilione Jos. Athiæ litteris ger- 
manicis. — En 1661, il donna une édition in.8° d’une Bible 
espagnole publiée à Iîàle, en 1569, par Cassiodore de Reyna : 
Biblia espanola de nuevo corrigéda en casa de Joseph 
Athias, Amsterdam, 5421 (1661). — Publia-t-il également 
une édition d’une Bible anglaise? Plusieurs l’affirment. 
Christian Wolf, cité par le P. Lelong, en doute, et affirme 
que malgré ses nombreuses recherches il n’a jamais pu 
en découvrir un exemplaire. — Voir. J.-G. Eichhorn, 
Einleilung in das alte Testament, 3e édit., Leipzig, 1803, 
t. i i , p. 217. B. H e u r t e b iz e .

2. A T H I A S  Salomon, Juif de Jérusalem, vivait dans la 
première moitié du xvi° siècle. On a de lui un commen
taire sur les Psaumes avec le texte en regard, Perus 'al 
séfér tehillhn, in-f°, Venise, '1549. Il est tiré de Raschi, 
Kimchi et autres rabbins. B. H e u r t e b iz e .

A T H L È T E .  Saint Paul emploie deux fois le verbe 
âOXfo), « combattre dans les jeux publics, » d’où vient le 
mot « athlète », dans sa seconde Épltre à Timothée, 
n , 5 (Vulgate: cerlat, certaverit) , et le mot à'0X/)<rt;, 
« lutte, pugilat, » dans son Épltre aux Hébreux, x, 32 
(Vulgate: certamen). 11 fait aussi plusieurs fois allusion 
aux exercices corporels et aux jeux des athlètes, en hon
neur chez les anciens, et spécialement chez les Grecs. Ces 
exercices avaient pour but d’assouplir, de développer et 
de fortifier les membres. Ils s’accomplissaient suivant cer
taines règles, et constituaient « la gymnastique ». Pour 
y encourager, on institua des jeux publics où les concur
rents venaient faire preuve de vigueur et d’habileté, et 
briguaient les récompenses promises aux vainqueurs. On 
célébrait les jeux olympiques à Pisa, en Élide, tous les 
quatre ans, durant cinq ou six jours; les jeux pythiques 
à Crisa, en Phocide, la troisième année de chaque olym
piade; les jeux néméens à Némée, en Argolide, tous 
les deux ans, et les jeux islhmiques, à Corinthe, dans 
l’isthme, également tous les deux ans. La victoire, dans 
ces jeux qui attiraient une multitude innombrable, était 
estimée à un si haut prix, que les concurrents se prépa
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raient à la lutte par une série prolongée d’exercices, 
appelée « agonistique ». Mais bientôt des hommes firent 
métier de paraître dans les jeux publies pour s’y disputer 
les prix; on les nomma « athlètes », et l’agonistique, jadis 
en honneur parmi les jeunes citoyens, devint une profes
sion à  laquelle se vouèrent, pour la plus grande partie

351. — C oureurs. On l i t  au -dessus : S xaôcov  avSpw v vixrj. 
D’après u n  vase p e in t d u  m usée de M unich.

de leur vie, ceux qui en avaient le goût et la force. L’ago
nistique fut définitivement remplacée par l’« athlétique ». 
Voici quels étaient les exercices dont la série composait 
les grands jeux.

1° La course, o-tâSiov ou Spépoç (fig. 351). Elle se faisait 
dans le stade, espace nivelé pour la course des piétons

352. — A gonothètes assis d ev a n t u n e  ta b le  où so n t déposées 
h u it  couronnes po u r les v a in q u eu rs  des jeux . D 'après u n  ca
le n d rie r  figuré d ’A thènes. I .eb as , Voyage en Grèce. Monuments 
figurés, p l. 22.

et celles des chevaux et des chars. Tout autour de cette 
piste, ou seulement sur un des côtés, s’élevaient des gra
dins sur lesquels prenaient place de nombreux specta
teurs. Les présidents des jeux, agonothètes ou athlothètes, 
occupaient des sièges d’honneur à l’une des extrémités. 
Le stade tirait son nom de la mesure indiquant sa lon
gueur. La mesure appelée « stade » équivalait à 177m40. 
J. Gow, Minerva, traduction S. Reinach, in-'12, Paris, 
1890, xi, 44, p. 86. Le stade d’Olympie avait juste cette

longueur; ailleurs la piste était plus longue. Dans la course 
simple, il fallait parcourir le stade d’un bout à  l’autre. 
Dans la course double, ou « diaule », le trajet devait être 
parcouru à  l’aller et au retour sans arrêt. Enfin dans la 
« dolique », le coureur avait à  fournir sans nul repos une 
course de douze à  vingt-quatre stades, soit de deux à 
quatre kilomètres. Un jour, un vainqueur Spartiate, Ladas, 
tomba mort en arrivant au but. Pour rendre possibles ces 
deux dernières courses, on avait divisé la piste en deux 
parties par une ligne de démarcation indiquée par trois 
colonnes. Sur la colonne dressée à  l’extrémité était écrit 
le mot xâij.'l/ov, « tourne, » et sur les deux autres, àpfcr- 
t e v s ,  « courage, » et aitsuSs, « dépêche-toi. » Le but à  
atteindre s’appelait xÉp|i.x. Les juges des jeux, qui pre
naient le nom d’« hellanodices » ou « juges de la Grèce » 
aux fêtes olympiques, décernaient les couronnes et les 
autres récompenses aux vainqueurs. Dans un bas-relief

353. — C ouronnes e t  n rn e  p o u r les va inqueu rs  des jeux . Siège 
d ’a th lo th è te , en  m a rb re , tro u v é  h A thènes. D’après J .  S tu a r t 
e t  H . R eve tt, Antiquities of Athens, in-f», L ondres, 1762-1816, 
t .  m, p. 29.

découvert à Athènes, on voit les agonothètes assis derrière 
une table sur laquelle sont déposées les couronnes (fig. 352). 
Un siège de marbre, trouvé dans la même ville, montre sur 
l’un des côtés une petite table portant les couronnes et 
une urne destinée aux vainqueurs (fig. 353). Saint Paul, qui 
connaissait la passion des Grecs pour le jeu, fait de fré
quentes allusions aux courses du stade. Qui mieux que les 
Corinthiens, par exemple, pouvait le comprendre, quand 
il écrivait : « Ceux qui courent dans le stade (oi âv axxSiai 
xpé-/ovTEç) courent tous ensemble, sans doute; mais un 
seul remporte le prix ( (Ipagfïov). Courez donc de manière 
à le remporter. » I Cor., ix, 24. Il aimait à comparer la 
vie chrétienne à la course. Gai., H, 2; v, 7; Phil., n , 16; 
Rom., ix, 16. Il disait de lui-même : « Je n’estime pas 
ma vie plus que moi-même, pourvu que j’achève ma 
course (êpopov). » Act., xx, 24. Quand il écrit aux Galates, 
v, 7 : « Vous couriez bien, qui vous a arrêtés, pour vous 
empêcher d’obéir à la vérité? » il pense à ces coureurs 
qui cherchaient à barrer la route à leurs concurrents, 
pour les retarder ou les faire dévier du chemin le plus 
court. A la fin de sa vie, il écrit à Timothée : « J’ai com
battu le bon combat (dtywva), j ’ai achevé la course (8pé- 
fxov ), j’ai gardé la foi. Désormais m’est réservée la cou
ronne (arlçavoç) de justice qu’en ce jour me donnera le 
Seigneur, le juste juge. » II Tim., iv, 7-8. Ici le combat 
est l’àywv, la participation aux jeux publics; la course et
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la foi gardée représentent la vie chrétienne et apostolique, 
dont saint Paul ne s’est pas écarté un instant, et le Sei
gneur, juste juge, est comme l’hellanodice qui distribue 
la couronne. L’Apôtre fait encore allusion à cet àytov et 
au but à atteindre, quand il dit à son disciple : « Comporte- 
toi bien dans le combat de la foi, et atteins la vie éter-

354. — L u tte u rs  grecs. D eux a g o n o th è te s , l ’u n  h d ro ite , l 'a u tre  
à  g a u c h e , su rv e illen t la  lu t te . D’après u n  vase d u  muséo P io - 
C lem entino , h Rome.

nelle. » I Tim., vi, 12. Voir aussi Phil., i, 30; Col., il, 1; 
I Thess., i i , 2.

Les athlètes qui se destinaient à la course étaient obli
gés de se soumettre à un régime particulier, pour aug
menter l’agilité de leur corps et l’alléger de tout le poids 
inutile à leur but. « Celui qui veut atteindre à la course le 
but désiré, dit Horace, a commencé dès l’enfance à s'im
poser quantité de privations et d’exercices ; il a été tantôt 
en sueur et tantôt transi; il s’est interdit les plaisirs et le 
vin. » Ars poelica, V, 412. « Les athlètes observaient une 
continence absolue tant que duraient les exercices; même 
il en est qui l’observèrent toute leur vie. » Daremberg et

Saglio, Dictionnaire des antiquités, au mot Athlètes, 
t. i, p. 518. Saint Paul fait allusion à ces usages : « Qui
conque veut prendre part au combat (àyoïviÇogsvo;) s'abs
tient de tout. Eux, ils le font pour obtenir une couronne 
périssable; nous, pour une couronne impérissable. Aussi, 
pour moi, si je cours, ce n’est pas vers l’incertain. » I Cor., 
ix, 25-26.

2° Le saut, aXpa. Saint Paul n’en parle pas.
3° La lutte, itaXn]. Elle était assujettie à des règles fixes. 

H fallait saisir l’adversaire par les bras, le heurter du front, 
lui tordre au besoin les doigts de la main ou du pied, le 
renverser à terre, l’empêcher de se relever, et exécuter 
tous ces mouvements avec une certaine grâce (fig. 3. >4). 
Saint Paul dit : « Nous n'avons pas la lutte (nàV/i) contre 
la chair et le sang, » c’est-à-dire contre des hommes, mais 
contre les puissances spirituelles des ténèbres. Eph., V I, 1 2 . 
La lutte n’était pas à forces égales contre de tels ennemis ; 
aussi l’Apôtre recommande-t-il ensuite à l’athlète spirituel

356. — D eux pugilis tes. L e sang le u r  coule des n arines . A  d ro ite  
e t  à  gauche so n t des a g o n o th è te s , juges du  com bat. V ase 
pein t. D’après T h . Panofka, Muste Blacas, p l. il.

tilement, avec fatigue et danger pour le pugiliste maladroit 
(fig. 356). Dans la description qu’il fait d’une lutte au pu
gilat entre Entelle et Durès, Virgile a bien soin de noter 
« les poings qui errent autour des oreilles et des tempes, les 
joues qui retentissent de terribles coups », Entelle levant 
la main sur un adversaire qui se dérobe par un mouve
ment rapide, « dépensant ses forces contre le vent, » et 
finissant par choir lourdement à terre. Enéide, V, 430. 
Bien souvent les athlètes étaient grièvement blessés ou 
trouvaient la mort dans le combat. Pour augmenter leurs 
forces et le poids de leur corps, les pugilistes exagéraient 
leur alimentation; « parfois ils se soumettaient à la fla
gellation, pour s’endurcir ainsi contre les coups et la dou
leur. » Daremberg et Saglio, Dict. des anliq., t. i, p. 518. 
Tous ces traits expliquent les paroles de saint Paul : « Je 
fais le pugilat (iruy-Teuno) de manière à ne pas frapper 
des coups en l’air ; mais je meurtris mon corps et je le 
réduis en servitude. » I Cor., ix, 26-27. L’Apôtre consi
dère son corps comme un adversaire à terrasser par un 
rude pugilat.

La réunion de la lutte et du pugilat formait un exercice 
appelé le « pancrace », Ttxyy.pxxiov, dans lequel on ne 
combattait pas avec les poings armés de gantelets, mais 
seulement avec les doigts recourbés. Ceux qui s’adon
naient à la lutte, au pugilat et au pancrace, étaient appelés 
athlètes lourds; les athlètes légers se consacraient à tous 
les exercices, et par conséquent devaient avoir plus d'am- 
lité que les premiers. On comprend qu’un entraînement 
préalable, long et pénible, était nécessaire à tous les 
athlètes, d’autant que les concurrents étaient nombreux. 
Saint Paul écrivait : « L’exerciee (yupvaofa) corporel est 
d une médiocre utilité, mais la piete est utile à tout »
I Tim., iv, 8. Le jour de la lutte, « l’appàt des récompenses 
devait faire naître chez ceux'qui désespéraient de vaincre

de s’emparer des armes fournies par la grâce, « l’armure 
de Dieu, afin de pouvoir résister au jour mauvais et se 
maintenir debout par l’accomplissement de tous les de
voirs , » la ceinture de vérité autour des reins, la cuirasse 
de la justice, les sandales aux pieds, le bouclier de la foi, 
le casque du salut et le glaive de la parole de Dieu. Le 
chrétien doit différer en cela des lutteurs, qui, dans les 
jeux, n’avaient aucune arme ni défensive ni offensive et 
étaient dépouillés de tout vêtement, ainsi que les coureurs 
et tous les autres athlètes.

4» Le jet du disque, SnrxoêoÀta.
5° Le jet du javelot, àxovxt<jp.é;. Ces cinq exercices 

constituaient le « pentalhle ». Saint Paul ne dit rien des 
deux derniers.

6° Le pugilat, 7tuyp.11. C’était un terrible exercice. Les 
poignets et les mains du pugiliste étaient enveloppés dans 
un réseau de courroies en peau de bœuf, garnies de bandes 
en cuir durci, de clous et de boules de plomb (fig. 355). Il 
s’agissait d’atteindre l’antagoniste avec adresse et vigueur, 
tout en parant ses coups. On cherchait à le frapper sur les 
tempes, les oreilles, les joues, le nez et le menton. Si 
celui-ci se dérobait habilement, le poing battait l’air inu-
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des pensées de ruse: c’est pourquoi, quand les athlètes 
arrivaient à Olympie, on leur faisait prêter serment de 
loyauté prés de l’image de Jupiter, ainsi qu’à leurs parents 
et à leurs gymnastes. » Daremberg et Saglio, Dict. des 
anliq., t. i , p. 516. Do fortes amendes punissaient ceux 
qui avaient contrevenu aux règles prescrites. L’Apôtre 
écrit: « Si quelqu’un vient lutter (àOl.î)), il ne sera pas 
couronné, à moins d’avoir lutté (àQXŸjcr-q) loyalement. » 
11 Tim., u, 5. Faisant allusion à la nombreuse assistance 
qui entourait le stade, il comparait les chrétiens persé
cutés à « des hommes donnés en spectacle », et il ajou
tait : « Ayant autour de nous une si grande nuée de té
moins, mettons de côté tout ce qui nous appesantit et le 
péché qui nous embarrasse, et courons par la patience 
à la lutte qui nous est proposée, les yeux fixés sur Jésus, 
le point de départ (àp-/7]yôv) et le terme d’arrivée (xe).Ei<o- 
T-pv) de la foi. » Hebr., x , 33; x n ,  1 , ‘2. Le Sauveur est 
ici considéré comme l’agonothète, au signal duquel part 
le coureur, et auprès duquel il revient, sans quitter des 
yeux le juge de la course, afin de s’encourager en le 
voyant.

Une fois dans le stade, l’athlète devait poursuivre la 
lutte jusqu’au bout, s’il voulait gagner le prix. « Je pour
suis avec ardeur, dit encore saint Paul, afin d’atteindre 
le but en vue duquel j’ai été saisi par le Christ Jésus. Je 
ne crois pas l'avoir encore atteint. Mais voici : oubliant 
ce qui est en arrière, et m’étendant vers ce qui est en 
avant, je cours au but, à la récompense de la vocation 
céleste. » PhiL, n i, 12-14. La récompense accordée aux 
vainqueurs des jeux grecs était magnifique : la couronne 
de laurier (fig. 352), les acclamations populaires, l’inscrip
tion sur des tables de bronze, l’érection d’une statue, des 
honneurs extraordinaires dans la ville natale, des privilèges 
à vie, telles étaient les principales faveurs accordées à 
l’heureux champion. Nous avons vu saint Paul rappeler 
cette couronne (axéipavos) et mettre cette récompense en 
parallèle avec la récompense éternelle promise au chré
tien. Saint Pierre dira à son tour : « Quand paraîtra le 
Prince des pasteurs, vous recevrez la couronne impéris
sable de gloire. » I Petr., v, 4. Avant les Apôtres, l’auteur 
de la Sagesse avait déjà fait allusion aux récompenses 
accordées aux vainqueurs des jeux. Sap., iv, 2.

Voir G util et Koner, traduits par Trawinski, La vie 
antique, la Grèce, Paris, 1884; W. Richter, Die Spiele 
der Griechen und Borner, Leipzig, 1887; J. Howson, The 
melaphors of saint Paul, in-12, Londres, 1883, p. 135,
F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique rationa
liste, 4e édit., t. v, Paris, 1891, p. 540-549.

H. L e s è t r e .
ATHM ATHA (hébreu : Ltumlâh; Septante : E-5pi.dc ; 

Codex Alcxandrinus : Xap.p.aTa ) . ville de la tribu de 
Juda. Jos., xv, 54. Elle fait partie du second groupe des 
villes de « la montagne », Jos., xv, 52-54, et précède 
immédiatement Hébron. C’est sans doute l”Ap.a-râ de 
l 'Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 221. Il y a une cer
taine ressemblance eritre le Xappocxd des Septante et le 
KqzdO qu’ils ont ajouté à la liste des villes auxquelles 
David envoya des présents après sa victoire sur les Ama
lécites. I Reg., xxx, 29. Elle n’a pas été identifiée jus
qu’ici. Voir J u d a  (tribu). A. L e g e n d r e .

ATTACANT1. Voir A t t a v a n t i .

ATTALE 11 PHILADELPHIE , fils d’Attale I«, roi 
de Pergame. Des trois rois de cette ville qui portèrent le 
même nom, Attale II (fig. 357) est le seul nommé dans 
l’Écriture. I Mach., xv, 22. Les Romains lui écrivirent 
en faveur des Juifs en 139 ou 138, peu de temps avant sa 
mort. Il était né en 200 avant J.-C. Lucien, Macrob., 12; 
Strabon, xm, 4, 2. Attale fut souvent chargé par son frère 
aîné, le roi Eumène, de diriger des opérations militaires. 
1 repoussa notamment, en 190, une invasion de Séleucus, 

fils d’Antiochus III. Tite Live, x x x v ii , 18 et suiv.; Ditten-

berger, Sylloge inscript, græc., n. 208; Frankel, Alter
tümer von Pergamon, t. i, n. 36 et 64. L’année sui
vante, il accompagna le consul Cn. Manlius Vulso dans 
son expédition en Galatie. Tite Live, xxxvm, 12; Polybe, 
xxn, 22; xxiv, 1; Frankel, Altertümer von Pergamon, 
t. i, n. 65. En 182, il fit la guerre à Pharnace, Polybe, 
xxv, 4, 6; cf. Dittenberger, Sylloge inscript, græc., n. 215, 
et, en 171, il se joignit au consul P. Licinius Crassus, en 
Grèce. Tite Live, xxxv, 23. Plusieurs fois il alla à Rome, 
en qualité d’ambassadeur : en 192, pour annoncer aux 
Romains qu’Aniiochus venait de traverser l'Hellespont ; 
en 181, en 167, en 164 ct en 160. Tite Live, xxxv, 23; 
Polybe, xxv, 6; xxxi, 9; xxxii, 3, 5.

Depuis 159, date de la mort de son frère Eumène, 
Attale exerça pendant vingt et un ans l’autorité royale, 
en qualité de tuteur du œune Attale III, fils d’Eumène,

357. — A tta le  I I ,  ro i de P ergam e.
T ê te  d’A tta lo  I I ,  im b erb e , à  d ro ite . — à . fblAETAIPOT.

P allas  assise e t  casquée , p ré se n ta n t de la  m a in  d ro ite  u n e
couronne. D errière  e lle , u n  a re  ; à  côté d ’e l le , u n  bouclier.

et il ne remit le -pouvoir à son pupille qu’en mourant. 
Strabon, xm, 4, 2. Son premier acte, quand il eut le pou
voir, fut de rétablir sur le trône de Perse Ariarathe, dont 
il était l’ami. Polybe, xxxii, 23. Cf. Dittenberger, Syll. 
inscr. græc., n. 220. Voir A r ia r a t h e . Le roi de Perse et 
les Romains soutinrent à leur tour Attale contre Prusias, 
en 154, et forcèrent celui-ci à signer la paix. Polybe, i i i , 5 ; 
x x x i i , 25 et suiv.; xxxm, 1, 6, 10, 11; Appien, Mi- 
thrid., 3; Diodore de Sicile, xxxi. En 152, Attale aida 
Alexandre Balas à s’emparer du trône de Syrie. Justin, 
xxxv, 1. Il entreprit ensuite plusieurs guerres, soit contre 
Prusias, soit comme auxiliaire des Romains. Strabon, 
x i i i , 4, 2; Pausanias, vu, 16, 8. Ce prince fonda plusieurs 
villes, entre autres Philadelphie en Lydie et Attalie en 
Pamphylie. Drovsen, Histoire de l’hellénisme, trad. franç., 
t. n , p. 712, 717 et 722. Attale ne fut pas seulement un 
prince guerrier, il encouragea les arts et les sciences. 
Pline, H. N., vu, 39; xxxv, 36; vm, 74; Athénée, v i i i , 
p. 346; xiv, p. 634; Strabon, xiv, 1, 29. Attale mourut 
en 138, âgé de quatre-vingt-deux ans. Son nom figure sur 
un certain nombre d’inscriptions grecques. A celles que 
nous avons citées, il faut ajouter notamment une inscrip
tion de Delphes, deux inscriptions de Panados, dans la 
Propontide de Thrace, et de nombreuses inscriptions de 
Pergame. Cf. Dittenberger, Sylloge inscr. græc., 224, 225, 
233, 235. Les inscriptions de Pergame se trouvent réunies 
dans Frankel, Altertümer von Pergamon, 1891, Inschrif
ten, t. i. Attale fut honoré comme un dieu à Sestos. Mou- 
treïov de Smyrne, 1876-1880, p. 18, A. Cf. E. Beurlier, De 
div.inis lionoribus quos acceperunt Alexander et succes- 
sores ejus, 1890, p. 161 et suiv.

L’amitié qui liait Attale à Ariarathe et aux Romains 
explique pourquoi ces derniers, à la suite de l’ambassade 
envoyée à Rome par le grand prêtre Simon, écrivirent 
aux deux rois une lettre semblable à celle qu’ils avaient 
envoyée à Ptolémée VII Physcon, à Démétrius et à Arsace. 
I Mach., xv, 22. E. B e u r l i e r .

A T T A L I E  ( ’AxvâXeia), ville de Pamphylie. Saint Paul et 
saint Barnabé dans leur premier voyage, après avoir quitté
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Perga, vinrent à Attalie (fig. 358) et s’embarquèrent dans ce dans les Geographi minores, édit. C. Müller, t. i, p. 488; 

cf. pl. xxiv et xxv, la placent au contraire à l’ouest. C’est 
du même côté du Cataractes que se trouve la ville mo
derne d’Adalie (fig. 359), dont le nom rappelle celui de 
la ville ancienne, et qui est la cité la plus considérable 
de la côte sud de l’Asie Mineure.

360. — M onnaie d’A tta lie .

KAISAP AAPIAN02. B uste d’A drien , à  d ro ite .— K. ATTA- 
AEQN. Tem ple té lra s ty le . A  l’in té rieu r, P allas casquée te n a n t 
sa lance e t u n e  p e tite  V ic to ire ; à  ses pieds son bouclier e t  u n  
cippe s u r  lequel es t posée une  choue tte .

Le Cataractès, au dire de Strabon, tire son nom de ce 
qu'il se précipite du haut d’un rocher fort élevé et forme 
une cataracte dont le bruit s’entend de très loin. Ibid. 
Il y a actuellement, à l’ouest d’Adalie, des ruisseaux qui 
tombent en cascades directement du rocher dans la mer, 
et qui, s’ils étaient réunis, formeraient une masse d’eau 
considérable et une véritable cataracte. Il est probable

L.TIm illicr,del  ̂ _______  E c h e l le  .___________  d ,a p rès Kippnr>f ,
o 5 io KIL

358. — C arte  d ’À tta lie  e t  de ses env irons.

port pour Antioche de Syrie. Act., xiv, 24. Ils ne paraissent 
pas s’être arrêtés à Attalie et y avoir prêché. Cette ville

*VVVVy

359. ■— V ue de la  v ille  e t  du  p o rt d’A dalie.

fut fondée par Attale I I , roi de Pergame. Étienne de 
Byzance, au mot ’ArcâXeia ; Strabon, xiv, 4, 1. Les savants 
ont beaucoup discuté sur la situation exacte d’Attalie. 
Strabon, en effet, parait la placer à l’est du Cataractès. 
Ptolémée, Géographie, v, 5, 2, et le Stadiasmos, n. 215,

qu’au temps de Strabon il en était ainsi, et la séparation 
a été faite par les dépôts calcaires, qui sont très considé
rables. Il faut donc, avec le colonel Leake, Journal of a 
Tour in Asia Minor, 1824, p. 192 et suiv. ; Eug. Petcrsen 
Reisen in Lykien, 1889, t. il, p. 178, et H. Iviepert, Spécial
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Karle vom westliches Kleinasien, pl. xv, placer l’an
cienne Attalie à l’endroit où est aujourd’hui Adalie. 11 
faut, au contraire, rejeter l’opinion de Beaufort, Kara- 
mania, p. 135, de d’Anville et des autres, qui identi
fient l’Adalie moderne avec Olbia, et placent Attalie plus 
à l’es t, à l’emplacement actuel de Laara. Toutes les 
ruines qui restent aujourd’hui d’Attalie, les monnaies de 
la ville (fig. 360), Mionnet, Description des médailles 
antiques, t. m , p. 419; Supplément, t. vu, p. 30, et les 
inscriptions trouvées sur son emplacement, appartiennent 
à l’époque romaine. Cf. Ë. Petersen, Reisen, t. n, p. 178. 
Olbia est placée par Leake sur une élévation voisine 
d’Adalie, où existent encore aujourd’hui des ruines an
tiques, ce qui correspond bien avec le texte de Strabon, 
qui en parle comme d’une citadelle. Les environs d’Attalie 
son t des rochers stériles. E. Beu r lier .

A T T A V A N T I  ou A T T A C A N T I  Paolo, religieux ita
lien, appelé communément frère Paul de Florence, né 
dans cette ville en 1419, mort le 6 août 1499. Il entra 
dans l’ordre des Servites. Par ses talents et son mérite, il 
se trouva lié avec tous les savants que protégeait Laurent 
de Médicis, et Marcile Ficin, après avoir entendu un de 
ses sermons, comparait son éloquence à celle d’Orphée. 
Parmi ses ouvrages, nous remarquons : Spiegazione 
de’ sette Salmi Penitenziali, in-4°, Milan, 1479; Com
mentaria in duodecim Prophètes minores et Apoca- 
lypsum Joannis, in-4°. Milan, 1479. —■ Voir G. Negri, 
Istoria degli scrittori fiorentini, in-f”, Ferrare, 1722, 
p. 445; Mazzuchelli, Scrittori d’Italia , t. i ,  part. 2, 
p. 1209; Tiraboschi, Storia délia Letteratura ilaliana, 
t. vi, part. 3  (Milan, 1824), p. 1674. B. H e u r t e b iz e .

A T T E R S O L L  William, théologien puritain, mort 
en 1640, fut probablement quelque temps membre de 
Jésus Collège, à Cambridge, et devint ministre à Isfield, 
dans le comté de Sussex, où il demeura plus de quarante 
ans, et où il fut enterré le 16 mai 1640. Sa vie est peu 
connue, malgré ses nombreux ouvrages. The Pathway 
to Canaan, in-4°, 1609; The Historié of Balak the king 
and Balaam the falsepropliet, in-40, 1610; New Covenant, 
1614; A Commentarie upon the Epistle of Saint Paule 
to Philémon, 2e édit., 1633; Conversion of Nineveh, 1632. 
Ces ouvrages sont devenus extrêmement rares. Ils se dis
tinguent par l'érudition et des applications ingénieuses 
aux événements contemporains de l’auteur; mais ils sont 
diffus et mal digérés. Voir L. Stephen, Dictionary of 
national Biography, t. I I , p. 239.

A T T O N ,  appelé aussi Hatto et Acton, évêque de Ver- 
ceil, en Piémont, mort vers 960. Il fut, au x° siècle, l’un 
des hommes les plus remarquables d'Italie par son zèle 
pour la discipline ecclésiastique, et aussi par ses connais
sances. Ses œuvres se trouvent en manuscrit à la biblio
thèque Vaticane, à Rome, et dans les archives de Verceil. 
D’Achery en a publié une partie dans le tome vm de son 
Spicilegium, et C. Buronti dei Signore a édité tout ce 
qui reste de lui en deux volumes in-f°, 1768. Parmi ses 
œuvres, on remarque une Expositio Epislolarum sancti 
Pauli (Patr. lat., t. cxxxiv, col. 125-834), d’après saint 
Jérôme et les autres Pères de l’Église. A la fin de son 
Expositio, col. 832, il dit en s’adressant à Dieu : « Vous 
m’avez mis dans le cœur d’abandonner ma nation et ma 
patrie, à cause du goût et de la suavité de... la Sainte 
Écriture, afin que je puisse goûter un peu cette suavité 
et vous connaître ainsi; car votre parole a été véritable
ment un flambeau pour mes jaieds et une lumière pour 
mes sentiers. » Il était donc né hors du Piémont. C’est 
tout ce qu’on sait de son origine. Voir Herzog, Real- 
Encyklopàdie, 2° édit., t. I, p. 756; Hergenrother, His
toire de l’Église, trad. Belet, t. i i i  (1886), p. 348.

A U B E R L E N  Karl Au gust, théologien protestant, né

à Fellbach, près de Stuttgart, le 19 novembre 1824, mort 
le 2mai 1864. 11 fit ses études à Blaubeuren et àTubingue. 
Dans l'université de cette dernière ville, il fut entraîné 
un instant vers le rationalisme panthéiste, qui y dominait 
à cette époque sous l’influence de Baur; mais la foi reprit 
bientôt le dessus. Après avoir exercé pendant quelque 
temps le ministère pastoral comme vicaire, il devint, en 
1849, répétiteur au collège (S tift) théologique de Tu
bingue et en 1851, professeur de théologie à Bâle. Son 
œuvre biblique la plus importante est Der Prophet Daniel 
und die Offenbarung Johannis, in-8°, Bâle, 1854; 2° édit., 
1857. Elle a été traduite en français par H. de Rougemont, 
Le prophète Daniel et l’Apocalypse de saint Jean, con
sidérés dans leur rapport réciproque et étudiés dans 
leurs principaux passages, in-8° (Lausanne), 1880. Ce 
n’est pas un commentaire de Daniel et de l’Apocalypse, 
mais une étude comparée des images symboliques qu’ils 
renferment. La mort empêcha Auberlen d’achever un 
autre ouvrage dans lequel il défendait l’Écriture contre les 
attaques de l’école de Tubingue, Die gôttliche Offen
barung, ein apologelischer Versuch, 2 in-8“, Bâle, t. i, 
1861; t. n (posthume), 1864. La première partie expose 
les raisons en faveur de l’authenticité des Livres Saints; 
la seconde est une histoire succincte de la lutte entre la 
foi et le rationalisme en Allemagne ; la troisième, qui est 
restée incomplète, contient une étude dogmatique sur la 
révélation, Auberlen a aussi publié, dans le Theologisch- 
homiletisches Bibelwerk de Lange, en collaboration avec
C. J. Riggenbach, Die beiden BriefePauli an die Thessalo- 
nicher, in-8°, Bielefeld, 1864 ; 2» édit., 1867; 3e édit., 1884. 
— Auberlen avait un véritable talent d’écrivain. Son style 
est clair, simple et plein de chaleur. — Voir un abrégé de 
sa vie en tète du second volume de la Gôttliche Offenba
rung; F. Fabri, dans Herzog, Real-Enmjklopâdie, 2e édit., 
t. i, p. 757-759; F. Lichlenberger, Histoire des idées reli
gieuses en Allemagne, 3 in-8’, Paris, 1873, t. i i i , p. 235.

A U B E R T  Marius, théologien français, né dans le 
midi de la France vers 1800, mort en 1858. Il prêcha 
beaucoup en qualité de missionnaire, et publia dans les 
dernières années de sa vie une quarantaine de volumes, 
parmi lesquels un Traité de l’authenticité des Livres 
Saints avec des traits historiques, 2e édit., in-18, Lyon, 
1844. Ce petit livre de 176 pages n’a pas de valeur scien
tifique, mais il renferme des citations de grands écrivains 
et des traits intéressants.

A U D I F F R E T  Hercule, prédicateur français, né à 
Carpentras le 15 mai 1603, mort le 6 avril 1659. Il devint 
général de la congrégation de la Doctrine chrétienne, et 
fut l’un des bons orateurs de son temps. Fléchier, évêque 
de Nimes, était son neveu et son élève. On a imprimé 
après la mort de l’auteur des ouvrages peu soignés, parmi 
lesquels sont des Questions spirituelles et curieuses sur 
les Psaumes, in-12, 1668. Voir Mémoires de Trévoux, 
novembre 1711, art. c i . x i ,  p. 1948-1952.

1. A U E R B A C H  Salomon Heymann ou Salomon ben 
Michael Chaïm, commentateur juif, mort à Posen en 1836. 
Il a laissé : Ilâbaqqûq, traduction allemande et commen
taire avec le texte hébreu, in-8», Breslau, 1821; Sêfér 
Qôhéléf, le livre de l’Ecclésiaste traduit et commenté, 
in-8°, Breslau, 1837.

2. A U E R B A C H  Samuel ben David, rabbin polonais de 
Dublin, vers le milieu du xvnc siècle. Il a composé un 
commentaire cabalistique sur quelques passages de la 
Genèse, intitulé Héséd Semû’êl, « Piété de Samuel. » 
Dans la préface, il dit qu’il mit la main à cet ouvrage en 
reconnaissance de la protection que Dieu lui accorda dans 
un massacre des Juifs à Lublin, en 1657. Il fut publié 
après sa mort par R. Éliacim ben Jacob, in-8», Amster
dam, 1699. E. Levesque.
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A U G I E N S I S  ( C O D E X ) .  Nous possédons quelques 
manuscrits des Épitres de saint Paul, qui donnent paral
lèlement le texte en grec et le texte en latin. Le plus cé
lèbre et le plus important est le Codex Claromontanus (D), 
du VIe siècle, à Paris. Parmi les autres, il faut citer le 
Codex Sangermanensis (E), du IXe siècle, à Saint-Péters
bourg, lequel est de peu de valeur, n'étant qu’une copie 
et une copie mal faite du Claromontanus. Il en est deux 
autres de plus de valeur: le.Codex Bœmerianus (G), du 
IXe siècle, à Dresde, et le Codex Augiensis (F), de la 
même époque, à Cambridge. Ce dernier appartient à la 
bibliothèque de Trinity Collège, où il est coté B. 17.1. 
L’écriture, soit grecque, soit latine, est onciale, d une main 
de la fin du ix» siècle. Le parchemin est réparti en cahiers 
de huit feuillets; chaque page a deux colonnes, chaque 
colonne vingt-huit lignes; le texte latin est toujours dans 
la colonne extérieure. Les initiales, tant grecques que 
latines, sont écrites au minium, quand elles annoncent 
le commencement d’un chapitre ou d'une Épître; partout 
ailleurs rien ne relève les majuscules. Ni accents, ni esprits 
dans le grec. Tous les mots sont séparés par un point. 
Hauteur de chaque feuillet : 228 millimètres. Largeur : 
190 millimètres. Le manuscrit compte 136 feuillets. Il ren
ferme tout saint Paul, à l’exception du texte grec de 
Rom., i, l-lil, 19; I Cor., m , 8-16; vi, 7-14; Col., n , 
1 - I l , 8; Philem., 21-25; enfin de toute l’Épître aux Hé
breux. Il manque également le texte latin de Rom., I, 
1 - i i i  , 19.

Ce manuscrit, on l’a dit, a été écrit à la fin du ixe siècle, 
et tout porte à croire qu’il a été écrit par un scribe de 
langue germanique, probablement dans quelque monas
tère de la haute valléedu Rhin. Il a appartenu à l’abbaye de 
Reichenau, dans une île du Rhin, proche de Constance : 
le nom latin de Reichenau est Augia dives, d’où la déno
mination d’Augiensis. En 1718, il fut acheté par le célèbre 
critique anglais Bentley, au prix de deux cent cinquante 
ilorins; il appartenait alors à L. C. Mieg de Heidelberg, 
entre les mains duquel il fut collationné par Wetstein, 
en 1717. Un ex libris, qui se lit encore sur la garde du 
manuscrit, indique un certain G. M.Wepfer, de Schaffouse, 
comme l’ayant possédé précédemment. En 1786, il fut 
donné par le neveu de Bentley à la bibliothèque de Tri
nity Collège. Wetstein en 1717, Tischendorf en 1842, 
Tregelles en 1845, ont collationné le Codex Augiensis. 
M. Scrivener en a publié le texte intégralement : An exact 
transcript of the Codex Augiensis, Cambridge, 1859.

Frappé des étroites ressemblances paléographiques ou 
textuelles qui existent entre le Codex Augiensis, le Codex 
Bœmerianus et le Codex Claromontanus, M. Corssen 
a émis l'hypothèse que les deux premiers, c’est à savoir 
Y Augiensis et le Bœmerianus, dépendaient d'un commun 
archétype, tant pour le grec que pour le latin; que cet 
archétype n’était point le Claromontanus, mais que le 
Claromontanus et l’archétype de Y Augiensis et du Bœr- 
nerianus dérivaient ensemble d’une même édition bilingue 
des épitres pauliniennes, édition qui ne serait point anté
rieure au commencement du Ve siècle, et qui serait pro
bablement d’origine italienne. Voyez P. Corssen, Epis lu- 
larum paulinarum codices græce et latine scriptos Aug. 
Bœrn. Clarom. examinavit, inter se comparavit, ad com- 
munem originem revocavit, Kiel, 1887-1889. M. Ilort 
pensait que le texte grec de l’Augiensis avait été copié 
sur un manuscrit grec des Épitres, que le texte latin 
était celui de la Vulgate hiéronymienne, adapté au textè 
grec qui l’accompagne au moyen du texte latin du Bœr- 
nerianus. Voir Westcott et Ilort, The New Testament in 
the original Greek, Cambridge, 1881, t. n, p. 203. De son 
côté, M. Fr. Zimmer, dont Corssen n’a pas discuté les 
conclusions, avait prétendu démontrer que VAugiensis 
était une copie directe du Bœmerianus. Voir Zeitschrift 
fu r wissenschaftliche Théologie, t. xxx, p. 76 et suiv. Et 
M. Zimmer a eu l’occasion de montrer depuis qu’il main
tenait son opinion et tenait pour inacceptable celle de

M. Corssen. Voir Theologische Literaturzeitung, 1890, 
p. 59-62. La question en est là. Quoi qu’il en puisse être, 
on tient que le texte latin de VAugiensis est d’un intérêt 
médiocre, étant un texte mixte, et plus dépendant de la 
Vulgate hiéronymienne que d’aucune version latine pré- 
hiéronymienne; le texte grec, au contraire, est avec le 
Claromontanus et le Bœmerianus un intéressant repré
sentant de la tradition textuelle que l’on appelle occiden
tale. — Voir Gregory, Prolegomena, p. 424-429, au No- 
vum Testamentum græce, edit. vm crit. maj., de Tischen
dorf, Leipzig, 1884; W. Sanday, Appendices ad Novum 
Testamentum Stephanicum, Oxford, 1889, p. 141-167.

P. B a t i f f o l .
A U G U R E S .  On donnait ce nom, chez les Romains, 

aux prêtres qui annonçaient l’avenir d’après les observa-

361. — A ugure  rom ain , te n a n t dans la  m atn  d ro ite  le  lituus (bâton  
recourbé q u i se rv a it à  la  d iv in a tio n  ). A  ses pieds es t u n  pou le t 
sacré. B a s -re lie f  du  m usée de F lorence.

tions faites sur le vol et le chant des oiseaux. Tite Live, 
i, 36; Cicéron, De divin., i , 17 (fig. 361). Ce mot étant 
très familier aux Latins, saint Jérôme l’a employé Deut., 
xvm, 14; Is., n, 6; x l v i i , 13; Jer., xxvii, 9. Le féminin 
auguralrix, « devineresse, » se lit Is., l v i i , 3. Le traduc
teur de la Vulgate s’est servi du verbe auguror, « augu
rer, » Gen., x l iv , 5, 15 (hébreu : nihêS); Lev. , xix, 26 
(hébreu: nihês), et plus fréquemment encore du subs
tantif augurium, « augure, présage. » Num., xxm, 23; 
xxiv, 1; Deut., xvm, 10; IV Reg., xvn, 17; xxi, 6; II Par., 
x x x ii i , 6; Eccli., xxxiv, 5. Comme les expressions augur, 
auguror, augurium, étaient devenues en latin, dans bien 
des cas, de simples synonymes de « devin, deviner, divi
nation ou présage », notre version les emploie dans ce 
sens général: Gen., x l iv , 5, 15, où il s’agit de la divina
tion par la coupe et non par les oiseaux; Lev., xix, 26 
(divination en général ou par la magie); Num., xxm, 23 
(nahas, « enchantement »); xxiv, 1 (nehâUm, « divina
tion, présage obtenu par des enchantements »); Deut., 
x v i i i , 10 (tnenafyês, « devin, enchanteur »),; xvm, 14 
(me'ônenim, « devins »); IV Reg., xvn, 17 (nihéS) ; 
xxi, 6 (nihêS) ; II Par., xxxm, 6 (nihês) ; Is., i i , 6 
( ‘ônenim, « devins ») ; x l v ii , 13 (t/ôbrê Sâmâïm, « par
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tageant, divisant le ciel, » les astrologues de Babylone) ; 
l v i i , 3 ('ônenâh, « devineresse »); Jer., x x v i i , 9 ( ’ône- 
nîm). Dans l’Ecelésiastique, xxxiv, 5, le mot auguria, 
« augures, présages, » rend exactement le mot grec 
olu>vt<7[/.ot, Eccli., xxxi, 5, qui signifie, en effet, « divi
nation par le moyen des oiseaux; » mais, le texte origi
nal étant perdu, nous ignorons quelle était l’expression 
hébraïque que le traducteur a ainsi interprétée. Pour le sens 
des mots hébreux que la Vulgate a rendus par augures et 
ses dérivés, voir D e v in s ., D iv in a t io n .

On peut conclure de ce qui précède que les mots « au
gure, augurer », de la Vulgate, ne doivent pas être pris 
dans le sens strict, mais dans le sens large. Les anciens 
traducteurs semblent bien avoir cru cependant qu’il était 
réellement question d’ornithomancie dans certains pas
sages, comme Deut., xvm, 10, où les Septante traduisent 
menacés par oiwviiiogsvoç, dans le même sens que la 
Vulgate, qui observât auguria; les versions syriaque et 
arabe font de même. Il n’est pas impossible du reste qu’il 
soit fait allusion dans l’Écriture à la divination par les 
oiseaux, car elle était pratiquée en Chaldée et dans les 
pays voisins. Diodore de Sicile, i i , 29; Fr. Lenormant, 
La divination chez les Chaldéens, in-8°, Paris, 1875, 
p. 35 , 52-55; L. Hopf, Thierorakel, in-8°, Stuttgart, 
1888, p. 4. Les rabbins et quelques commentateurs ont 
cru reconnaître en particulier l’ornithomancie dans cette 
sentence de l’Ecclésiaste, x, 20: « Ne dis point de mal 
du roi, même dans ta pensée; ne dis point de mal du 
riche, même dans l’intérieur de ta chambre ; car l’oiseau 
du ciel porterait ta voix, et l’animal ailé révélerait tes 
paroles. » Mais rien ne prouve qu’il soit ici question de 
divination. Le sens de ce passage est le même que celui 
de notre proverbe : Les murs ont des oreilles et parlent ; 
Salomon veut dire que les rois et les riches ont des moyens 
de savoir tous les secrets. F. V ig o u r o u x .

AUGUESTA Nicolas, dominicain de Venise, mort 
en 1446. Il était provincial de la Lombardie inférieure, 
lorsque Eugène IV le nomma évêque de Tricerico, suffra- 
gant d’Acerenza, dans le royaume de Naples. Il a écrit 
sur l’Écritùre Sainte un ouvrage resté manuscrit : Postillæ 
super Sacra Biblia fere omnia. ■—• Voir Échard, Scri- 
ptores ordinis sancti Dominici (1719), t. i, p. 806.

B. H e u r t e r i /.e .
A U G U S T A  ( C O H O R T E )  (amfpri Xeëao-Tfi), nom de 

la cohorte à laquelle appartenait le centurion Julius, qui fut 
chargé de conduire saint Paul à Rome, lorsque l’Apôtre 
fut envoyé à César par le procurateur romain de la Judée, 
Portius Festus, en l’an 61. Aet., xxvii, 1. — C’était une 
des cohortes auxiliaires recrutées dans les provinces, et 
qui se composaient de soldats armés en partie selon 
l’usage romain, en partie selon les coutumes locales des 
peuples parmi lesquels ces soldats étaient enrôlés. Voir 
Hassencam, De cohortibus Romanorum aUxiliariis, Guet- 
tingue, 1869. Les cohortes auxiliariæ ou sociæ se divi
saient en quingenariæ, de 500 hommes et 5 centuries, 
et millariæ, de 1000 hommes et 10 centuries ; quelques- 
unes se composaient exclusivement de fantassins (cohortes 
peditatæ), d’autres avaient un renfort de cavalerie (co
hortes equitalæ ou equestres). Ordinairement les cohortes 
auxiliaires étaient commandées par un præfectus, qui 
devait avoir été primipilus d’une légion. Quelques co
hortes étaient commandées par un tribun égal en grade 
au tribunus legiouis. Au-dessous du préfet et du tribun 
étaient les centurions qui commandaient aux centuries 
comme dans les légions.

Les noms par lesquels se distinguaient ces subdivisions 
des troupes auxiliaires romaines contenaient, outre l’in
dication de la nation, par exemple, cohors Cyrenaica, 
cohors Lusitanorum, celle de la nature des forces de 
la cohorte, cohors peditata ou equitata, et quelquefois 
aussi celle de son fondateur, c’est-à-dire celle du chef qui 
l’avait organisée. A partir de l’époque de Caracalla, on

y trouve joint le nom de l’empereur régnant. Enfin on 
ajoutait aussi quelquefois une dénomination honorifique, 
telle que Victrix, Veterana, Pia, Fidelis, Augusta. Le 
nom de cohorte Augusta que nous lisons dans les Actes 
des Apôtres, x x v ii , 1, est donc un titre honorifique donné 
à cette cohorte auxiliaire pour quelque mérite spécial. 
Diverses cohortes auxiliaires portèrent le titre à'Augusta, 
comme nous le lisons dans les diplômes militaires re
cueillis dans le tome lu, part, il, du Corpus inscriptionum

362. — S oldat do la  cohorte  I tu ré en n c . M usée de M ayence. P ie rre  
tu m u la ire , p o r ta n t c e tte  in sc rip tio n  : MONIMUS JE R O M B A L I 
F iil iu s J  M IL  O s] COH[or£ts] I  ITV R A EO R fw m ] AN N [o ru m ] 
L ,  S T IP[endtorum] X V I H [ic] S [t£as] E[s£], — M oninie est 
v ê tu  de la  pœnula; il t ie n t  tro is  flèches dans sa m ain  d ro ite  
e t  l’a rc  dans  sa  m a in  gauche.

latinarum. L’une d’elles fut la Coltors P Augusta Ituræo- 
rutn (fig. 362), mentionnée dans les diplômes militaires des 
années 80 , 98 et 110 de notre ère. Corpus inscript, lat., 
t. iii, p. 854, 862 et 868. Or cette cohorte, comme son nom 
l’indique, fut recrutée dans l’Iturée, à l’est du Jourdain, 
et cette région, qui forma d’abord la tétrarchie de Phi
lippe, fut donnée en 53, par l’empereur Claude, en même 
temps que la Chalcide, avec le titre de roi, à Hérode 
Agrippa II, fils d’Hérodê Agrippa Ier et arrière-petit-fils 
d’Hérode le Grand, celui-là même qui discuta à Césarée 
avec saint Paul devant Portius Festus. Act., xxvi, 1-29. 
On peut donc conclure que, selon toute probabilité, le 
centurion Julius, qui eut la charge de saint Paul pen
dant le voyage à Rome, appartenait à la cohorte des Ilu- 
réens, dont un détachement se trouvait peut-être à Césarée. 
C’est à tort que quelques savants ont pensé que la cohorte 
Augusta ou Sébasté était ainsi appelée parce qu elle se 
composait de volontaires de la ville de Sébaste.

II. Marucchi. 
A U G U S T E ,  surnom qui, à partir de l’an 726 de 

Rome, désigna officiellement Octave, et passa à ses suc-, 
cesseurs dans le pouvoir suprême. Ainsi voyons-nous, 
Act., xxv, 21, 25, qu’il est donné à Néron par Festus.

Celui qui le porta le premier, Ca'ïus Julius Cæsar Octavia- 
nus Augustus (fig. 363), trouve sa place dans un diction
naire biblique, puisque c’est sous lui que Notre-Seigneur 
Jésus-Christ naquit à Bethléhem. Luc., il, 1. Fils de 
Caïus Octavius, de la gens Octavia et de l’ordre équestre,



1237 AUGUSTE 1238
Octave était, par sa mère Attia et sa grand’mère Julia, 
petit-neveu de Jules César, qui l’éleva et l’adopta. Né 
en 691 de Rome, 63 avant J.-C., sous le consulat de Cicé- 
ron, il avait dix-neuf ans quand il apprit à Apollonie, 
où il étudiait l’éloquence, la fin tragique de son père 
adoptif. En toute hâte, il quitta la Grèce pour courir à 
Rome revendiquer son héritage, et s’unir à ceux qui 
voulaient venger sa mémoire en poursuivant ses assas
sins. Nous n’entrerons pas dans les détails d’une vie qui 
appartient toute à l’histoire profane, et ne touche que 
par hasard â l’histoire sacrée. Qu’il suffise de rappeler 
qu’après avoir marché contre Antoine, pour l’obliger à 
lui restituer l’héritage de son oncle et à acquitter les legs

lettres et les arts, transformant Rome, qu’il avait trouvée 
bâtie en briques, et que, selon sa propre expression, il laissa 
toute de marbre. On sait qu’Auguste a eu l’honneur de 
donner son nom à un des trois grands siècles de l’huma
nité. Au dehors, d’heureuses guerres avaient fini par assurer 
la tranquillité de l’empire, et, un an avant la naissance de 
Jésus-Christ, il put, pour la troisième fois depuis la fonda
tion de Rome, fermer le temple de Janus, resté ouvert 
depuis deux cent cinq ans. On était arrivé à une des heures

863. — D enie r d ’A uguste.

T ê te  lau rée  d ’A u g u s te , i  d ro ite . — CAESAR AVGVSTVS. B ou
clier ro n d , au  cen tre  duquel on l i t  les le ttre s  CLV ( Çlypeus 
volivus). A  d ro ite  e t  à  g au c h e , u n  la u r ie r  e t  les le ttre s  SPQR 
(Senalus Populusque Romanus).

qu’il avait faits au peuple, il trouva plus sage, sur l’avis 
de Pansa mourant, à Modène, de faire la paix avec son 
rival vaincu, mais encore redoutable, par le concours 
que Lépide se disposait à lui prêter. Les trois généraux 
s’entendirent donc pour former un second triumvirat, 
43 avant J.-C. Ils se désignèrent eux-mêmes comme 
triumvirs réformateurs de la république, avec des pou
voirs consulaires. Les premiers résultats de cette alliance 
furent horribles. Les triumvirs se sacrifièrent mutuelle
ment leurs parents et leurs meilleurs amis. Octave donna 
la tête de Cicéron, en retour de celle du frère de Lépide 
et de l’oncle d’Antoine. Trois cents sénateurs et deux 
mille chevaliers furent massacrés. Après quoi les trium
virs marchèrent contre Cassius et Brutus, chefs du parti 
républicain, qu’ils écrasèrent à Philippes. Octave, retenu 
sous sa tente par une indisposition vraie ou fausse, n’avait 
pas pris part à la victoire; mais il n’en eut pas moins le 
plus beau lot dans le partage de l’empire : on lui attribua 
l’Italie, les Gaules et l’Espagne. Son triomphe ne lui ôta 
rien de sa cruauté. Il avait voulu que la tête de Brutus 
fût jetée aux pieds de la statue de César; il fit égorger 
les plus illustres d’entre les prisonniers, et distribua à ses 
vétérans les terres dont il dépouilla ses adversaires poli
tiques. Enfin quelques guerres heureuses contre ceux qui 
voulaient faire obstacle à son accroissement l’amenèrent 
à priver de ses provinces le faible Lépide, qu’il réduisit 
à la dignité de grand pontife, et à entreprendre contre 
Antoine, qui avait outragé, en refusant de la recevoir, 
Octavie, sa femme, sœur d'Octave, une lutte ouverte et 
décisive. 11 le délit à Actium, 31 avant J.-C.; et pour en 
finir, en demeurant seul maître de l’empire, il le pour
suivit jusqu’à Alexandrie, où le malheureux, entraîné 
par sa passion pour Cléopâtre, s’était réfugié. Bientôt il 
ne resta plus aucun espoir de salut à Antoine, qui se 
poignarda et assura ainsi l’omnipotence de son rival. Le 
sénat proclama Octave Empereur, Auguste, Préfet des 
mœurs, Consul à vie, et ainsi, sous des litres divers et 
avec les pouvoirs absolus qu’il sut concentrer successi
vement dans ses mains, on le laissa rétablir, sous un nom 
nouveau, le gouvernement monarchique, 27 avant J.-C. 
(fig. 364). Jamais on n’avait plus parlé de liberté, et jamais 
on n’alla plus vite au-devant de la servitude. Il faut dire 
qu’Octave sut y conduire avec une grande habileté ceux 
qui semblaient en avoir le plus horreur. On 1 appela le 
Père de la patrie. A  l’intérieur, il développa de sages ins
titutions et assura la prospérité de l’empire, favorisant les

364. —  S ta tue  d’A uguste. M usée du  -Louvre.

les plus solennelles de l’histoire : le Messie allait naître dans 
une bourgade obscure de la Judée. Par un édit dont il sera 
parlé plus tard, voir Q u i r i n i u s , Auguste prescrivit un re
censement général de l’empire, et c’est par suite de cet 
édit, exécuté en Palestine vers la dernière année d’Hérode, 
que, Joseph et Marie s’étant transportés de Nazareth à 
Bethléhem, Jésus y vint au monde, accomplissant ainsi 
la célèbre prophétie messianique de Michée, v, 7. Déjà, et 
d’ùne manière plus directe, Auguste avait précédemment 
exercé son inlluence sur les affaires de Palestine. Après 
la victoire d’Actium, il avait couvert de son plus généreux 
pardon Hérode, qui s’était imprudemment attaché au parti 
d’Antoine. L’habile Iduméen, après son entrevue avec le 
nouveau maître du monde, s’était appliqué à  capter toute 
sa confiance, et il y avait réussi, obtenant de lui de con
tinuelles faveurs. Josèphe, Ant. jud., XV, vi 5- vu 3- 
x, 3. En revanche, il se montra le plus llatteur de tous les 
rois vassaux de 1 empire, fondant des villes auxquelles
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il donnait le nom d’Auguste, ainsi Sébaste et Césarée, et, 
tout roi des Juifs qu’il fut, allant jusqu’à bâtir à Panéas 
un temple en l’honneur de son tout-puissant bienfaiteur, 
Antiq., XV, x, 3. A la mort d’Hérode, an 4 de J.-C ., 
Auguste, confirmant les dernières volontés du roi juif, 
partagea ses États entre ses enfants. Antiq., XVII, xi, 4. 
Il attribua la Judée, cf. Matth., Il, 22, l’Idumée et la Sa
marie à Archélaüs, avec le titre d’ethnarque, en lui pro
mettant celui de roi quand il s’en serait rendu digne; 
la tétrarchie de Galilée et de Pérée à Antipas, cf. Matth., 
xiv, 3 ; celle de Batanée et de Trachonitide à Philippe, 
cf. Luc., m , 1; certaines villes importantes à Salomé. 
La dernière intervention d Auguste dans l’histoire juive 
fut la déposition d’Archélaüs, qu’il exila dans les Gaules, 
et l’incorporation de ses États au gouvernement de Syrie, 
an 6 de J.-C. Josèphe, Ant. jud.., XVII, xm, 2. Le vieil 
empereur, dont les dernières années furent empoisonnées 
par des chagrins domestiques et des malheurs publics, 
finit sa vie, en l’an 13 de J.-C., à Noie, en Campanie, le 
19 août, mois de sextilis auquel il avait donné son nom 
(Augustus). Avant sa mort, il avait successivement vu dis
paraître tous ses enfants d’adoption, et s’était trouvé réduit 
à laisser le pouvoir suprême à Tibère, dont il détestait le 
caractère astucieux, dissimulé et cruel. Il avait soixante- 
seize ans. L’histoire de son règne nous a été racontée par 
Suétone, Les douze Césars; Dion Cassius, livre lii i, 6; 
Velléius Paterculus, etc. E. Le C a m u s .

1. AUGUST1 Friedrich Albrecht, théologien protes
tant, né le 30 juin 1696 à Francfort-sur-l’Oder, mort le 
13 mai 1782 à Eschenberg. Il était d’origine juive. Ses 
parents lui donnèrent, à la circoncision, les noms de Josué 
ben Abraham Eschel. Après avoir fait ses études à Bresci, 
en Lithuanie, il se rendit à Constantinople. Là il fut réduit 
en esclavage par les Turcs, puis racheté par un négociant 
polonais. Rendu à la liberté, il s’appliqua de nouveau aux 
études, d’abord à Cracovie, puis à Prague. Il fut converti 
au christianisme, en 1722, par le surintendant luthérien 
Reinhart, dont il avait fait par hasard la connaissance à 
Sondershausen. Après son baptême, il étudia de nouveau 
à Leipzig et à Gotha; il devint, en 1734, pasteur à Eschen
berg, dans le duché de Gotha, où il mourut à l’âge de 
quatre - vingt - cinq ans. On lui doit de bonnes apo
logies de la religion chrétienne contre les Juifs, et des 
ouvrages utiles : Fasciculus dissertationum de pontifi- 
catu Christi; Dissertatio P  de Adventus ejusdem neces- 
sitate tempore templi secundi, in-4°, Leipzig, 1729; De 
factis et fatis Abrahami, in-4°, Gotha, 1730; Aphorismi 
de studiis Judæorum hodiernis, in-4°, Gotha, 1731 ; Dis- 
sertationes historico - philologicæ in quibus Judæorum 
hodiernorum consuetudines, mores et ritus, tam in re
bus sacris quam civilibus exponuntur, 2 fascicules iri-8°, 
Erfurth, 1735; Geheinimisse der Juden von dem Wun- 
derfluss Sambathion, wie auch von den rothen Juden 
zur Erlàuterung I I  Reg., xv n , G, in-8», Erfurth, 1748; 
Beweiss dass der hebraische Grundtext des Alten Testa
ments unverfàlscht sey, wider Schôttgen, in-4°, Darmstadt, 
1748; Gründliche Nachricht von den Karaiten, in-8°, 
Erfurth, 1752; Erklàrung des Buchs Hiob, in-8», Er
furth, 1751. U s’est attaché particulièrement à démontrer 
la vérité de la religion chrétienne aux Juifs ses anciens 
coreligionnaires. — Voir J. G. Meusel, Lexikon der vom 
Jahr I I 50 bis 1800 verstorbenen teutschen Schrifsteller, 
15 in-8°, Leipzig, 1802-1816, 1.1, p. 117-119; Ernst Fried
rich und Anton Augusti, Nachrichten von dem Leben, 
Schicksalen und Bekekrung Friedrich Albrecht Augusti, 
Gotha, 1783. J.-B. Jeannin.

2.  A U G U S T I  Johannes Christian Wilhelm, petit-fils 
du précédent, théologien protestant, né le 27 octobre 1772 
à Eschenberg, mort à Bonn le 28 avril 1841. Il étudia la 
théologie à l’université d’Iéna (1790), puis enseigna les 
langues orientales dans le même établissement (1798).

Il devint, en 1812, professeur de théologie à Breslau, passa 
en 1819, en la même qualité, à Bonn, où il resta jusqu’à 
sa mort. Dans son enseignement il se montra positive
ment croyant. C’est ce qui ressort de sa Dogmatik, in-8°, 
Leipzig, 1809; 2e édit., 1825; de son Lelirbuch christ- 
lichen Dogmengeschichte, in-8», Leipzig, 1805 ; 4° édit., 
1835, et de son Grundriss einer historich - kritïschen 
Einleitung in’s Alte Testament, in-8», Leipzig, 1806; 
2e édit., 1827. Tout en revendiquant pour le théologien 
la liberté de la critique, il croit à l’Écriture comme à la 
parole de Dieu ; il est convaincu qu’elle n’a rien à redou
ter des investigations de l’esprit humain, qu’elle peut 
braver la critique la plus sagace et la plus pénétrante. 
II a beaucoup écrit. Il doit sa renommée surtout à ses 
travaux sur les antiquités chrétiennes. Son principal ou
vrage en ce genre a pour titre : Denkwürdigkeiten aus 
der christlichen Archâologie, 12 in-8°, Leipzig. 1817-1831 ; 
Die christliche AUerthümer, ein Lehrbuch fur akade- 
mischen Vorlesungen, in-8», Leipzig, 1819; Handbuch 
der christlichen Archâologie, 3 in-8», Leipzig, 1836-1837. 
Outre son Introduction à l’Ancien Testament, il a publié : 
Versuch einer historich-dogmatischen Einleitung in die 
heiligen Schriften, in-8», Leipzig, 1832; Apocryphi libri 
Veteris Testamenti, in-8», Leipzig, 1804; J. G. Z. Bergers 
Versuch einerpraktisclier Einleitung ins’ Alte Testament 
4 Theile (3ter und 4,er Band fortgesetzt von J. Chr. W. Au
gusti), 4 in-8», Leipzig, 1799-1808; Die katholischen 
Briefe neu übersetzt und erklârt, m it Excursen und 
Abhandlungen, 2 in-8», Lemgo, 1801 ; Rabbi Sal. Jarchi's 
Ausfürlicher Commentai' über den Pcntateuch, aus 
dem Original - Texte zuerst in’s Deutsche übersetzt von 
Haymann, mit einer Vorrede Prof. D1'Augusti, in-8», Bonn, 
1833; — en collaboration avec de AVette, Commentar 
über die Psalmen, in-8», Heidelberg, 1811 ; 2» édit., 1823 ; 
Die Schriften des Alten und Neuen Testament, neu 
übersetzt von J. C. W. Augusti et W. M. L. de Wette, 
6 in-8», Heidelberg, 1809. Voir Herzog, Bealencyclo- 
pâdie, 2» édit., t. i, p. 777-779; Welte, Kirchenlexikon, 
2» édit., t. i ,  col. 1655. J.-B. J e a n n in .

11. AUGUSTIN (Saint), Aurelius Augustinus, évêque 
d’Hippone et docteur de l’Église, né à Tagaste le 13 no
vembre 354, mort à Hippone le 28 août 430. Il avait été 
baptisé à Milan le 21 avril 387, ordonné prêtre en 391, et 
évêque en 395. C’est vers l’àge de dix-huit ans que saint 
Augustin, travaillé par le besoin de la vérité, lut pour la 
première fois la Bible, dont enfant il avait entendu sainte 
Monique, sa mère, lui vanter la beauté. Mais il ne l’étu- 
dia pas d’abord avec la simplicité de la foi. Devenu mani
chéen , pendant dix ans il accepta les calomnies que les 
sectateurs de Manès déversaient à plaisir sur le texte sacré : 
opposition de l’Ancien et du Nouveau Testament, langage 
indigne du principe bon, œuvre de l’esprit mauvais, etc. 
Saint Ambroise commença à dissiper les erreurs dont l’es
prit d’Augustin était abusé; la lecture des Épitres de saint 
Paul, qui lui parurent combler les lacunes de la philoso
phie platonicienne sur le péché et la grâce, l’incarnation 
et la rédemption, acheva de donner au jeune Africain le 
goût des Écritures. Il doit être compté parmi les Pères 
latins qui ont le plus écrit sur la Bible. De sa conversion 
à sa mort, c’est-à-dire pendant près d’un demi-siècle, 
chaque année vit paraître un ou plusieurs nouveaux écrits 
exégétiques du saint docteur : traités, commentaires, 
lettres, sermons. Il cite les Écritures à tout propos; avec 
ses seuls ouvrages, on pourrait reconstituer plus des deux 
tiers de la Bible. Orateur, il en fait goûter à son peuple 
les saintes beautés; apologiste, il la défend avec succès 
contre les calomnies des manichéens et les objections des 
païens; théologien et commentateur, il en développe ad
mirablement la doctrine. Il n’avait lu que de très rares 
commentaires grecs; l’Orient n’exerça à peu près aucune 
influence sur son génie original et toujours latin. Il se 
servit presque exclusivement dans ses écrits de l’ancienne
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Vulgate latine appelée l’Italique. Voir I t a l iq u e  ( v e r 
s i o n ). Son esprit, curieux et subtil, a plus d’une fois 
poussé trop loin la recherche du sens allégorique. Mais 
il ne méconnaît pas la valeur propre et la nécessité du 
sens littéral ou historique ; au contraire, il établit en prin
cipe qu’il doit passer en première ligne, sinon on ouvre 
la porte à l’esprit de système, on fournit le moyen d’élu
der l’enseignement contenu dans la Bible.

On peut, en prenant pour base l’ordre méthodique 
combiné avec l'ordre chronologique (d’après les Béné
dictins), distribuer les écrits exégétiques de saint’Au
gustin de la manière suivante :

I. Écrits des débuts. — Saint Augustin lui-même a 
ainsi caractérisé ses premiers écrits. Il ne conserva le 
De Genesi ad litteram imperfectus liber de l’année 393 
que « comme un monument assez curieux à consulter de 
ses premiers essais dans l’étude et l’exposition des divins 
oracles ». (Relr., i, 18, t. xxxn, col. 613.) Aux débuts appar
tiennent : 1° De moribus Ecclesiæ catholicæ et de mori- 
bus Maniclueoruni libri duo (387), t. x x x ii i , col. 1309. 
Réfutation des calomnies des manichéens. Au livre i, 
chap. ix et chap. xvi, est un essai de concordance de 
l’Ancien et du Nouveau Testament, qui ont le même en
seignement sur chacune des quatre vertus cardinales, la 
tempérance, la force, la justice, la prudence; ces vertus 
sont décrites d’après les Écritures, les Épîlres de saint 
Paul surtout. On y remarque l’emploi du sens allégorique.
— 2» De Genesi contra Manichæos libri duo (vers 389), 
t. xxxiv, col. 173-220. C’est une explication des trois pre
miers chapitres do la Genèse, afin de répondre aux diffi
cultés soulevées par les manichéens. Ce livre a été écrit 
à la hâte, avec le sentiment du sens littéral, mais en fai
sant un usage excessif du sens figuré. « Pour ne pas être 
retardé dans mon entreprise, dit saint Augustin, j’ai

- expliqué sommairement et avec toute la clarté possible le
, sens figuré des passages dont je n’ai pu trouver le sens
] propre. » De Gen. ad litt., v i i i , 2, 5, t. xxxiv, col. 374.
— 3° De vera religione liber unus (390), t. xxxiv, col. 
121-172. L’enseignement de la vraie religion dans l’Ancien 
comme dans le Nouveau Testament se recommande par 
son excellence, par l’harmonieuse ordonnance qu’elle 
leur emprunte (cap. xvn). Il faut donc méditer les Écri
tures, pour puiser en elles non la vérité qui passe, mais 
celle qui demeure. Le but de cette étude doit être de 
chercher sous l’allégorie et sous l’histoire, sous les figures

; et sous les faits, l’objet immuable de la foi. Mais il- faut 
interpréter l’Écriture d’après le génie de la langue de 
l’Écriture (cap. L , col. 165). — 4° De utilitate credendi 
dd Honoratum liber unus (391), t. x l i i , col. 65-92. 
Ordonné prêtre en 391, saint Augustin, dans une ma
gnifique lettre à Valère, demanda du temps pour étudier 
les divines Écritures (Ep. x x i ,  t. xxxm, col. 88). Le 
premier fruit de cette étude fut le De utilitate credendi. 
C’est une nouvelle défense de l’Ancien Testament contre 
les manichéens. On ne peut accepter les explications de 
l’Écriture que ses ennemis donnent. Le Nouveau Testa
ment reçu des manichéens envisage l’Ancien sous quatre 
points de vue : l’histoire, l’éliologie, l’analogie et l’allé
gorie. C’est la clef de la solution de toutes les difficultés.
— 5" De Genesi ad litteram imperfectus liber (393), 
t. xxxiv, col. 219-246. Commentaire des vingt-six pre
miers versets de la Genèse. C’est un simple essai, con
tenant des explications allégoriques. — 6° Contra Adi- 
mantum Manichæi discipulum liber unus (394), t. x l i i , 
col. 129-172. Saint Augustin, après avoir donné une 
réponse générale et de principe, aborde les réponses de 
détail aux attaques des manichéens, en rétablissant par 
les Écritures l’accord des deux Testaments par les passages 
de la Genèse, de l’Exode, du Deutéronome, du Lévitique, 
des Nombres, des Psaumes, des Proverbes et des pro
phètes Osée, Amos et Isaïe, qu’ils alléguaient à l’appui 
de leur système. — La fin de cette période des débuts se 
signale par un emploi fréquent de l’Écriture, dans la

correspondance, dans la prédication, dans la Dispute 
(392) avec le manichéen Fortunatus; il est permis de 
penser qu’il la savait déjà en grande partie par cœur: 
Epist. x x ii  (392), t. xxxm, col. 91-92; Epist. xxm (392), 
col. 94; De duabus animabus contra manichæos (391), 
t. x l i i , col. 93; Acta seu dispulutio contra Fortunatum  
manichæum (28 août 392), t. x l i i , col. 114.

II. Grands commentaires. — On entend ici par grands 
commentaires les commentaires de livres entiers de la 
Bible, ou de parties notables du même livre et formant 
une suite. On peut ranger dans cette catégorie : 1° De 
sermone Domini in monte secundum Matlhæum libri 
duo (393), t. xxxiv, col. 1229-1308. Le sermon sur la 
montagne occupe, dans saint Matthieu, les chapitres 
v , v i et v i i : livre Ier, explication du chap. v ;  livre n ,  
explication des chap. VI et vu ; division quelque peu arti
ficielle. L’auteur s’étend trop sur le sens allégorique, 
mais il a en même temps le souci du sens littéral. -— 
2° Epistolæ ad Galatas expositionis liber unus (394), 
t. xxxv, col. 2105-2148. Commentaire littéral verset par 
verset, dans lequel il montre quels sont les rapports de 
la loi et de la foi. Saint Paul a eu raison de reprendre 
saint Pierre. — 3° Annotationum in Job liber unus 
(vers 400), t. xxxiv, col. 825-886. Annotations margi
nales du livre de Job, recueillies et publiées par les amis 
de saint Augustin, qui les trouvait fort obscures, à cause 
de leur laconisme. Le sens allégorique y est poussé trop 
loin, mais il y a encore ici le souci du sens littéral. Cet 
ouvrage, bien que ne renfermant que des notes fugi
tives, fut recherché; de nombreuses copies s’en répan
dirent. — 4° Enarrationes in Psalmos (404 [?]-416), 
t. xxxvi, col. 67-1967. C’est un commentaire des Psaumes 
en partie dicté, en partie prêché dans des discours pro
noncés devant le peuple. Le commentaire dicté est plus 
bref que le commentaire parlé. Le même Psaume a sou
vent fourni la matière de plusieurs discours. Après le 
sens littéral, le saint docteur recherche le sens ou les 
sens spirituels, qu’il applique le plus souvent à Notre- 
Seigneur. Il a grand soin de suivre le texte le plus pur. 
-— 3° De Genesi ad litteram libri duodecim (415), 
t. xxxiv, col. 245-486. Livres i à xi, commentaire des 
trois premiers c apitres de la Genèse; livre x i i , ravisse
ment de saint Paul au troisième ciel, divers genres de 
visions. C’est un des principaux commentaires de saint 
Augustin; il y donne les règles du sens allégorique, mais 
il y expose aussi le sens littéral ou historique ; les rap
ports de la Bible et de la science ; leur accord en principe ; 
le commentateur ne doit émettre aucune opinion qui ne 
soit certaine; il lui faut une grande prudence scientifique. 
C’est pour avoir suivi trop à la lettre le texte sacré que 
saint Augustin a cru à un premier jour type de vingt-quatre 
heures. Cependant sur ce point sa pensée est parfois 
ilottante. — 6° In Joannis Evangelium tractalus centum 
viginti quatuor (416-417), t. xxxv, col. 1379-1976. C’est 
une explication de l’Évangile de saint Jean faite du haut 
de la chaire, riche en applications morales, d’après le sens 
allégorique, mais souvent aussi d’après le sens littéral, 
déterminé par le langage certain de l’Écriture. A citer le 
n. 2 du Traité x, où saint Augustin donne d’une ma
nière remarquable l’explication du mot « frères », appliqué 
aux cousins de Notre - Seigneur. — 7“ In Epislolam 
Joannis ad Parlhos traclatus decem (416, semaine de 
Pâques), t. xxxv, col. 1977-2062. Explication delà pre
mière Épître de saint Jean donnée au peuple et du haut 
de la chaire; saint Augustin s’est attaché à exposer l’en
seignement sur le Verbe et la charité divine contenu 
dans cette Épître. Ce commentaire est surtout moral.

III. Petits commentaires et questions exégétiques. _
Sous ce titre on peut ranger : 1» Expositio quarumdam 
propositionum ex Epistola ad Romanos liber unus (vers 
394), t. xxxv, col. 2063 - 2088. Ce sont des réponses im
provisées à des questions soulevées dans une lecture de 
cette Épître faite en commun. L’auteur montre quel est
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le rapport de la loi et de la grâce. La doctrine a une 
saveur pélagienne, corrigée plus tard par saint Augustin 
lui-même. — 2° Epistolæ. a) Lettres à saint Jerôme, 
Epist. xxvni (394 ou 395), t. xxxm, col. 111 ; Epist. xl 
(397), col. '154-158; Epist. lxxi (403), col. 241; Epist. 
r.xxm(403), col. 245-250; Epist. lxxxii (404), col. 276- 
291; Epist. c l x v i i  (415), col. 733-741. Les quatre pre
mières lettres se réfèrent à deux points : 1» les traductions 
hiéronymiennes; saint Augustin essaye de dissuader saint 
Jérôme de traduire sur l'hébreu; 2° le sens du passage 

I de YEpîlre aux Gâtâtes, où saint Paul raconte qu’il avait 
; repris saint Pierre; saint Augustin tient que saint Pierre 
; avait failli et qu'il fut repris justement. Dans la cinquième 
lettre, saint Augustin demande l’explication du f . 10, 
chap. n , de l'Épître de saint Jacques : « Quicumque enim 
totam legern servaverit, offendat autem in uno, factus est 
omnium reus. » — b) A saint Paulin, Epist. cxlix
(414), t. xxxm, col. 630-645, sur les Psaumes (Ps. xv, 
3; xvi; l v i i i ,  12; l x v i i ,  22), sur les Épitres de saint Paul 
(Eph., IV, U ; I Tim., u , 1; Rom., xi, 2, col. U , 16) 
et sur les Evangiles (Joa., xx, 17; Luc., i i , 34). Explica
tion savante et ingénieuse. — c) A Evodius, Epist. c l x i v
(415), t. xxxm, col. 709: 1° sur I  Petr., m, 18; 2» sur 
la délivrance des justes par la descente de l’âme de Jésus- 
Christ aux enfers. Quels justes? Adam, certainement les 
patriarches, probablement les philosophes qui ont approché 
de la vérité sans l'atteindre. — d) À Hésychius, Epist. 
cxcvii (vers 418), Epist. cxcix (419), t. x x x iii, col. 901. 
Hésychius, évêque de Salone en Dalmatie, croyant à la 
fin prochaine du monde, y appliquait la prophétie des 
Semaines de Daniel. Saint Augustin tient qu’elle a eu 
avec la mort de Jésus-Christ son entier accomplissement. 
Etc. — 3° De diversis quæstionibus ad Simplicianum 
libri duo (397), t. x l , col. 101-148. Ces questions étaient 
peu importantes et d’une solution facile. — 4° Quæstio- 
numEvangeliorv.nl libri duo (400), t. xxxv, col. 1321- 
1364, sur les Évangiles de saint Matthieu et de saint Luc. 
C’est un commentaire le plus souvent allégorique. — 
5° Quæslionum in Heptateuchum libri. septem (vers 419 , 
t. xxxiv, col. 547-824. Saint Augustin donne des réponses 
rapides,-destinées à servir comme de memento. Il s’attache 
au sens littéral et fait souvent de la critique textuelle.

IV. Texte et critique textuelle. — On peut ranger sous 
ce titre : 1° De corisensu Evangelistarum libri quatuor 
(vers 400), t. xxxiv, col. 1041-1230. C’est un des plus impor
tants écrits exégétiques de saint Augustin. Il y mit tous ses 
soins. Livre Ier, autorité du témoignage des évangélistes, 
en réponse aux païens prétendant qu’ils avaient ajouté 
aux doctrines du Sauveur. Livre u , accord des évangé
listes, saint Matthieu étant pris pour base, de la naissance 
du Sauveur à la Cène. Saint Augustin pose les règles per
mettant d’établir scientifiquement cet accord. Livre i i i , 
accord des évangélistes de la Cène à la fin. Les quatre 
Évangiles sont à peu près fondus en un seul récit : saint 
Augustin ne dit guère que ce qui est nécessaire pour 
relier les faits. Livre iv, accord des évangélistes sur 
quelques faits particuliers dans saint Marc (i à vu), dans 
saint Luc ( v iii et ix) ; x, ce que saint Jean ajoute à saint 
Matthieu, saint Marc et saint Luc. — 2° Scripturæ Sacræ 
locutionum libri septem (vers 419), t. xxxiv, col. 485-546. 
Saint Augustin relève, en faveur des Latins, les idiotismes 
des langues hébraïque et grecque qui se trouvent dans 
l’Heptateuque. 11 en a noté sept cent vingt-six. Plusieurs 
de ces locutions sont contestables. — 3° Spéculum liber 
unus (427), t. xxxiv, col. 887-1040. C’est une collection 
de nombreux extraits de l’Ancien et du Nouveau Testa
ment d’après la traduction de saint Jérôme, où sont exposés 
les principes universels et immuables de la conscience 
chrétienne. Saint Augustin n’avait cessé de préconiser la 
lecture des Écritures. A la fin de sa vie, il a voulu mettre 
entre les mains de tous un recueil biblique, où chacun 
pùt se voir comme dans un miroir.

V. Règles d’interprétation, — De doctrina christiana

libri quatuor (426), t. xxxiv, col. 15-122. Saint Augustin, 
synthétisant dans cet ouvrage, commencé en 397 et ter
miné en 426, sa longue expérience comme exégète, y a 
donné les règles d’interprétation, qui se ramènent à deux 
points : comprendre et expliquer. L’amour de Dieu et du 
prochain est la plénitude, la fin des Écritures, pour l’in
telligence desquelles il faut donc avoir une grande pureté 
de vie. L’intelligence des livres canoniques, énumérés 
livre il, chap. vm, nécessite la connaissance des langues, 
grecque et hébraïque surtout, de l’histoire, des sciences 
naturelles, de la dialectique, des arts, des institutions, des 
mœurs particulières et locales. Autant que possible, il 
convient d’expliquer la Bible par la Bible, les expressions 
obscures ou ambiguës par les passages clairs, etc. Au 
livre m, chap. xxx, saint Augustin analyse les sept règles 
de Tichonius, qui sont des plus utiles. L’exégète doit, 
pour expliquer les Écritures, parler une langue toujours 
claire, dans le seul but de faire connaître la vérité ré
vélée.

VoirGastius Brisacensis, D. Aurelii Augustini, Hippo- 
nensis Episcopi, tam in Vêtus quam in Novum Testa- 
mentum commentarii, ex omnibus ejusdem lucubratio- 
nibus passim in ordinem utriusque capitum, 2 in-f', 
Bâle, 1542; Lenfant, Biblia Augustiniana, sive Collectio et 
explicatio omnium locorum Sacræ Scripturæ, quæ spar- 
sim reperiuntur in omnibus sancti Augustini operibus 
ordine Biblico, 2 in-f°, Paris, 1661 ; Bindesbôll, Augustinus 
et Hieronymus de Scriptura Sacra ex hebræo interpre- 
tanda disputantes, in-8», Copenhague, 1825; Clausen, 
Aurelius Augustinus Scripturæ Sacræ interpres, in-8°, 
Copenhague, 1822; Motais, L’école éclectique sur l’Hexa- 
méron mosaïque, Saint Augustin, dans les Annales de 
philosophie chrétienne (1885), t. xn, p. 174-191, 286- 
301, 375-390 ; xm, 65-78, 159-172; Overbeck , Aus dem 
Briefwechsel des Augustin mit Hieronymus, dans Sybel, 
Historische Zeitschrift (1879), t. vi, p. 222-259; Possi- 
dius, Sancti Augustini episcopi vita, dans l’édition des 
Bénédictins; J. J. B. Poujoulat, Histoire de saint Augus
tin, sa vie, ses œuvres, 3 in-8°, Paris, 1844; 2 in-8°, 
Paris, 1852; Bindemann, Der heil. Augustinus, 3 in-8», 
Leipzig, 1854-1869. C. D o u a is .

2. A U G U S T I N  D ’A R C O L l  (d’Ascoli, de Asculo), reli
gieux augustin, florissait vers 1385. Il a écrit : Super 
Evangelia dominicalia ; Super Genesim quædam mo- 
ralia; Lectiones in universam Scripturam. Au com
mencement de ce siècle, ses ouvrages se trouvaient ma
nuscrits dans les bibliothèques de Bologne, de Padoue et 
de Florence.—Voir Richard et Giraud, Bibliothèque sacrée 
(1822), t. m, p. 213. B. H e u r t e b i /.e .

3. A U G U S T I N  D E  B A S S A N O  Jean, de l’ordre de 
Saint-Augustin, né en 1488, mort à Bergame le 10 jan
vier 1557. Il est quelquefois appelé Augustinus Bassianus 
ou Bassanensis. Il a laissé un commentaire sur les Épitres 
de saint Paul à  Timothée. B. H e u r t e b iz e .

4.  A U G U S T I N  D E  V I G U E R I A ,  capucin de la province 
de Gênes, mort au couvent de Casai en 1617, a laissé, 
entre autres ouvrages : 1° Lectiones 37 super visionem 
scalæ Jacob ; 2° Conceptus scripturales et morales super 
Missus est; 3° Commentaria scripluralia et moralia 
super Threnos Jeremiæ. Le P. Lelong cite ces titres dans 
sa Bibliothèque sacrée, et Sbaraglia dit que ces ouvrages 
sont conservés en manuscrit chez les Capucins de Gênes.

P. A p o l l in a ir e .
5 .  A U G U S T I N  S U P E R B I .  Voir SuPEBD I.

A U M Ô N E ,  secours matériel donné aux pauvres.
I. A u m ô n e  c h e z  l e s  H é b r e u x . — Ils avaient deux caté

gories d’aumônes : les unes étaient déterminées, au moins 
quant à l’espèce et aux principales circonstances, par 
exemple, le glanage des épis réservé aux indigents, etc. ;
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les autres étaient indéterminées, soit quant à l’espèce, soit 
quant à la manière ; c’étaient des libéralités, que les Juifs 
faisaient comme ils voulaient et quand ils voulaient, en 
argent, nourriture, vêtements, etc... La distinction entre 
les aumônes venait donc, non de l’obligation, qui était la 
même pour les deux catégories, mais du degré de déter
mination.

(o .! U M O M '.S D É T E R M IN É E S  P A R  L A  L O I D E  M O ÏSE. — Les 
principales sont les suivantes :

1. La réserve d'un petit coin dans chaque champ. — 
Le précepte en est porté Lev. xix, 9 (cf. xxm, 22), dont 
le sens est, d’après l’hébreu : « lorsque vous ferez la 
moisson, vous n’irez pas tout à fait jusqu’à l’extrémité 
de votre champ, mais vous en laisserez une petite 
partie... pour les pauvres et les étrangers. » La traduc
tion de ce passage, dans la Vulgate, est un peu obscure; 
aussi saint Jérôme a - 1 - il eu soin d’en expliquer le 
sens d’après l’hébreu. Divina bibliolh., in Lev., xix, 
t. xxvm, col. 323. Cette partie, réservée aux indigents, 
est appelée « angle » ou « coin », parce qu’ordinairement 
elle devait être à l’extrémité du champ, afin que les pauvres 
ne pussent s’y méprendre. Ce point est l’objet d’un traité 
spécial dans la Mischna, tr. Pê’âh, édit. Surenhusius, 
Amsterdam, 1698, part, i, p. 37-75, qui a été longuement 
commenté, soit par un disciple de Juda le Saint, auteur 
de la Mischna, sous le titre de Tosafâh, ou Addition au 
traité Pê’âh (traduite et imprimée par Ugolini, dans son 
Thésaurus antiquilatuni sacrarum, Venise, '1757, t. xx, 
p. 55-78), soit par Bartenora et Maimonide, dont on peut 
voir les savants commentaires à l’endroit cité de Suren
husius. Maimonide en traite aussi longuement dans son 
ouvrage De jure pauperis et peregrini, traduction latine 
de Prideaux, Oxford, 1679, c. i, p. 2-8. D’après le texte 
mosaïque, aucune mesure n’est fixée pour ce petit coin 
de terre qu’on doit laisser aux pauvres, si bien que Mai
monide va jusqu’à dire qu’à la rigueur un Juif peut satis
faire à la loi en laissant un seul épi debout à l’extrémité 
de son champ. Mais peu à peu la tradition juive en déter
mina la mesure; d’après le tr. Pê’âh, i, 2, le petit coin 
doit correspondre à la soixantième partie du champ. 
Quoique le texte sacré, Lev., xix, 9, ne parle que de 
« moisson », cependant il fut appliqué peu à peu à toute 
espèce de récolte pouvant servir à la nourriture de 
l’homme. Tr. PS’âh, i, 4. Cf. Hottinger, Juris Hebræo- 
rum leges, lex 213, Zurich, 1655, p. 314-317; Leydekker, 
De republica Hebræorum, Amsterdam, 1704, p. 669; 
Selden, De jure nalurali, Wittcmberg, 1770, VI, vi, 
p. 724-725.

2. Le glanage et autres droits similaires. — Les épis 
qui échappent à la faux des moissonneurs, ou tombent 
des mains de ceux qui lient les gerbes, appartiennent aux 
pauvres, Lev., xix, 9; xxm, 22; les grappes qui restent 
après la vendange ou les grains qui tombent, sont la pro
priété du pauvre. Lev., xix> 10; Deut., xxiv, 21. Si, pen
dant la moisson, le propriétaire du champ laisse une gerbe 
par oubli, il lui est défendu de retourner à son champ 
pour reprendre cette gerbe; il doit la laisser aux pauvres, 
Deut., xxiv, 19; quand on fait la récolte des olives, s’il 
en reste sur l’arbre après la cueillette, elles sont pour 
les pauvres. Deut., xxiv, 20. Pour ces aumônes spéciales, 
aucune quantité n’était et ne pouvait être fixée; mais 
nous voyons, par l’exemple de Booz, que les Juifs bien
veillants laissaient tout exprès des épis dans leurs champs 
ou des raisins dans leurs vignes, pour rendre plus abon
dante la part du pauvre. Ruth, n, 15-16.

3. Les privilèges des années sabbatique et jubilaire.— 
Pendant l’année sabbatique, qui revenait tous les sept ans, 
on ne semait pas la terre et on ne taillait pas les vignes; 
c’était le repos de la terre, comme le sabbat était le repos 
de l’homme. Les fruits spontanés de la terre ou des vignes 
ne devaient pas être recueillis par le propriétaire sous 
forme de moisson ou de vendange, car ils appartenaient 
à tous indistinctement; c’était, pour cette année, la com

munauté des fruits. Lev., xxv, 4-6. Or il est évident que 
ceux qui profitaient le plus de cette communauté, c’étaient 
les pauvres et ceux qui n’avaient ni champ ni vigne; car 
les propriétaires avaient fait leurs provisions les années 
précédentes, et surtout la sixième, que Dieu s’était engagé 
à favoriser d’abondantes récoltes. Lev., xxv, 20-21. Aussi 
tous les auteurs signalent le sabbat de la septième année 
comme une précieuse ressource pour les pauvres. Mi- 
chaelis, Mosaisches Recht, § 143, t. il, p. 475. Les pres
criptions de l’année sabbatique s'appliquent également à 
l’année jubilaire, qui revenait tous les cinquante ans. Lev., 
xxv, 10-11.

4. La dime des pauvres. — Elle est prescrite Deut., 
xiv, 28, et xxvi, 12; il en est encore question dans le 
livre de Tobie, i, 6-8; Josèphe la mentionne expressé
ment parmi les préceptes divins. Anliq. jud., IV, v i i i , 22. 
Elle était appelée la « troisième dîme », parce qu’elle 
venait après deux autres dîmes, l’une payée chaque 
année aux lévites, l’autre offerte à Dieu dans le lieu 
même du tabernacle ou du temple, pour être employée 
surtout en fêtes religieuses. Voir D Im e . D’après le texte 
même du Deutéronome, xiv, 28, la « troisième dime» 
n’était payée que tous les trois ans. Quelques auteurs ont 
cru que, l'année de son échéance, cette dime était sur
ajoutée aux deux autres, en sorte que cette année-là on 
devait payer trois dîmes ; mais, d’après l’opinion de beau
coup la plus probable, la dime dont nous parlons n’était 
pas surajoutée aux deux autres, mais substituée à la se
conde, qui n’avait pas lieu cette année-là. Cette opinion, 
plus raisonnable, est soutenue par Selden dans une dis
sertation De decimis, que Jean Leclerc a annotée et im
primée à la fin de son commentaire In Pentateuchum, 
Amsterdam, 1710, t. n , p. 629-630; par Carpzov, De 
decimis, dans son Apparatus historico- crilicus antiqui- 
tatum, etc., Leipzig, 1748, p. 621-622; par Rosenmüller, 
Scholia in Velus Testamenlum, in Deut., xxvi, 12, 
Leipzig, 1824, t. ni, p 580-581, et surtout par ,1. C. Hottin
ger, qui a dégagé cette opinion de toutes ses difficultés et 
l’a mise en pleine lumière, dans son traité De decimis, 
exereit. v i i i , 12, imprimé dans Ugolini, Thésaurus, t. xx, 
p. 442-449. Cette « troisième dime » est surtout appelée la 
« dime des pauvres ». D’après saint Jérôme, c’était là son 
nom usuel. In Ezech., xr.v, 13, t. xx, col. 451. Cette dîme, 
comme les deux autres, était levée, sans aucune distinc
tion, sur tous les fruits de la terre et des arbres.

La loi qui formule les quatre espèces d’aumônes que 
nous venons d'exposer nous signale aussi les personnes 
qui y ont droit, Deut., xiv, 29, et xxv, 12; elle signale 
« le lévite, l’étranger, la veuve et l’orphelin ». Cette 
expression « la veuve et l’orphelin » n’est qu’une para
phrase pour signifier « les pauvres » en général, qui sont, 
en effet, désignés par le nom collectif, 'ânî, Lev., xix, 
10, et xxm, 22; par le « lévite » dont il est question, 
il faut entendre le lévite pauvre, tel qu’il s’en rencontrait 
un grand nombre en Palestine, dans les régions où les 
récoltes, et par conséquent les dîmes, étaient moins abon
dantes; on appelait « étranger », gêr, quiconque ne des
cendait pas de la famille de Jacob ou d’Israël.

Les aumônes dont nous venons de parler étaient fixées 
par la loi, et précisées jusqu'à un certain point; les 
pauvres pouvaient les réclamer, même par le recours à 
la justice, et les récalcitrants pouvaient être punis de cer
taines peines. C’est ce qui suivait naturellement de la loi, 
et ce qu'affirment les rabbins et les commentateurs les 
plus au courant des traditions judaïques sur ce point. 
Maimonide, De jure pauperis et peregrini, c. i, p. 4; 
Hottinger, De decimis, p. 451; Selden, De jure naturæ, 
p. 728, 732. Nous avons donc ici une espèce de « taxe » 
des pauvres ; niais la taxe hébraïque, par la manière 
même dont elle était perçue, échappait aux deux graves 
inconvénients des taxes de ce genre; ces inconvénients 
sont : 1. de transformer en impôt payé à l’État le devoir 
de l’aumône, et ainsi d’étouffer dans les individus le sen
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timent de la bienveillance et de la charité; 2. de ne faire 
parvenir l’argent au pauvre que par une multitude d'in
termédiaires, et ainsi de faire subir aux sommes qui lui 
sont destinées des déchets très considérables, comme on 
le voit, par exemple, aujourd’hui en Angleterre; Tapa- 
relli, Essai de droit naturel, traduction française, Paris, 
1883, t. i, p. 326 et suiv.: t. ii, p. 395-396; les Israélites 
ont évité ce double écueil : ils remettaient directement 
leur aumône entre les mains du pauvre ; les aumônes 
n’étaient pas déterminées quant à la quantité, mais seu
lement quant à l’espèce et à un certain minimum ; la 
bienveillance des Juifs était plutôt dirigée que gênée, plu
tôt excitée que comprimée; même pour le payement des 
dîmes, on s’en remettait à l’appréciation de chacun; on 
exigeait seulement de lui qu’il déclarât devant Dieu qu’il 
avait consciencieusement payé ce qu’il croyait devoir sous 
ce rapport, et qu’il n’avait rien détourné en d’autres usages. 
Deut., xxvi, 13-14.

En terminant cette énumération des aumônes plus ou 
moins dues aux pauvres, signalons le privilège dont il est 
question Deut., xxm, 24-25 : « Quand vous entrerez dans 
la vigne de votre prochain, vous pourrez manger des rai
sins autant que vous voudrez ; mais vous n’en emporterez 
point avec vous; si vous entrez dans la moisson de votre 
prochain, vous pourrez cueillir des épis et les frotter 
dans la main, pour les manger; mais vous n’en pourrez 
couper avec une faucille. » Cf. Matlh., x i i ,  1. Quoique géné
ral, ce privilège évidemment profitait surtout aux pauvres, 
auxquels il pouvait offrir une précieuse ressource. Cf. Me- 
nochius, De republica Hebræorum, Paris, 1648, p. 472; 
Michaelis, Mosaisches Recht, § 161, t. i i i ,  p. 122-127.

2° aumônes indéterminées.— 1 .Leurnom.— L’aumône 
dont il s’agit ici est appelée par les commentateurs juifs 
•yedâqâh, dont le sens original est « justice », du verbe 
hébreu çâdaq, « être juste. » Tous les rabbins sont una
nimes à donner ce nom à l’aumône; on peut le constater 
dans Buxtorf, Lexicon chaldaicum, talmudicum, Bâle, 
1612, p. 1891. Elle est ainsi appelée par une dérivation natu
relle du sens primitif de la racine. Ce nom de «justice » 
est aussi donné à l’aumône par la Sainte Écriture. Quelques 
auteurs protestants l’ont nié : par exemple, Prideaux, dans 
ses notes sur Maimonide, De jure pauperis, c. x, not. 3, 
p. 106; Carpzov, dans une dissertation spéciale, De 
eleemosynis Judæorum, insérée dans son Apparalus, 
p. 728-742. On devine la raison qui a engagé ces auteurs 
dans cette interprétation : c’est leur opinion dogmatique 
sur les bonnes œuvres (parmi lesquelles se trouve spé
cialement l’aumône), dont ils rejettent la nécessité pour 
la justice et le salut ; or ce nom de « justice » donné à 
l’aumône par l’Esprit-Saint leur a paru peu conforme 
à leur opinion. Quoi qu’il en soit de cette raison, il paraît 
incontestable que le mot yedâqâh signifie quelquefois 
« aumône », même dans la Sainte Écriture. Dan., iv, 24 
(yidqâh. Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 1151).

2. Obligation de ces aumônes. — Le précepte en est 
porté clairement Dont., xv, 11 : « Les pauvres ne man
queront jamais parmi vous; voilà pourquoi jo vous com
mande d’ouvrir vos mains à votre frère pauvre et dénué, 
qui demeure avec vous dans votre pays. » Cf. Deut., xv,
7-8; Lev., xxv, 35. Les rabbins ont entendu rigoureuse
ment ce précepte ; Maimonide enseigne « que les Juifs 
sont obligés d’être plus soigneux dans l’observation de 
ce précepte que dans celle de tous les autres préceptes 
affirmatifs, parce que l’aumône est le caractère distinctif 
des vrais enfants d’Abraham». De jure pauperis, c. vu, 
§§ 1, 2, p. 70; c. x, § 1, p. 99. Us ont entendu l’obligation 
de tous les pauvres, non seulement Juifs, mais même 
Gentils; ils ont même ajouté à la loi une sanction, con
sistant dans une llagellation infligée au Juif avare qui 
refuserait de donner aux pauvres. Ibid., c. vu, § 10, 
p. 73. Bloch, La foi d’Israël, Paris, 1859, p. 329-338, 
donne un recueil intéressant des principaux passages de 
la Mischna et de la Ghemara qui regardent l’aumône.

3. Collecteurs d’aumônes. ■— Pendant de longs siècles, 
les Juifs donnèrent eux-mêmes leurs aumônes; mais, 
lors de la captivité de Babylone ou immédiatement après, 
soit à cause du plus grand nombre de pauvres, soit à 
cause du refroidissement des Juifs dans leurs libéralités, 
les aumônes ne furent plus suffisantes; alors on établit 
des collecteurs ou quêteurs qui, par leur demande ou 
même leur seule présence, pussent stimuler la charité de 
leurs compatriotes. Telle est, chez les Juifs, l’origine des 
« collecteurs d'aumônes », d’après Vitringa, De sgnagoga 
veleri, Franeker, 1 6 9 6 , lib. i i i ,  part. I, c. 1 3 , p. 811 et suiv.; 
Carpzov, De eleemosynis Judæorum, p. 745. Cette opinion 
sur l’origine relativement récente de ces quêteurs est 
confirmée par le nom de gabbà'ï y idqâh, « collecteurs 
d’aumônes, » qui leur fut donné ; ce mot, étant araméen, 
suppose une époque postérieure à la captivité. Or il y avait 
des quêtes de deux espèces ; les unes se faisaient toutes 
les veilles des sabbats au soir; les offrandes se recueil
laient dans une petite boîte ou cassette, appelée qufâh : 
c’était l’aumône « de la cassette »; on recueillait surtout 
de la monnaie, et on la distribuait ensuite aux pauvres, 
de manière que, jointe aux autres secours, elle pût suffire 
pour- la semaine; les autres quêtes se faisaient chaque 
jour, de maison en maison; on recueillait sur un plat, 
tamhûï, les morceaux de pain ou de viande, les fruits ou 
autres aliments, et même de l’argent : c'était l’aumône 
« du plat ». Suivant l’opinion qui parait la mieux appuyée, 
les collecteurs étaient, non pas des fonctionnaires publics, 
mais de simples particuliers qui acceptaient librement 
ces fonctions charitables ; du reste l’autorité suprême sur 
ces aumônes résidait, non dans la s'ynagogue, mais 
dans le sanhédrin local, qui toutefois agissait de concert 
avec le chef de la synagogue. Vitringa, De synagoga ve- 
teri, Franeker, in-4°, 1696, p. 8 1 4 ;  Carpzov, De eleemo
synis Judæorum, p. 746. D’après ces auteurs, fondés sur 
le témoignage du Talmud et des rabbins, les destinataires 
des deux espèces de quêtes étaient différents; les aumônes 
« de la cassette » étaient destinées aux pauvres domiciliés 
dans la localité; celles « du plat » étaient pour tous les 
autres pauvres de passage dans la ville, quels qu’ils 
fussent, Juifs, prosélytes de justice ou de la porte, ou 
même païens. Vitringa ajoute que, depuis l’époque de la 
dispersion des Juifs, on prélevait sur les aumônes « de 
la cassette » une certaine part, qui était envoyée à Jéru
salem pour les pauvres de la Palestine. Le rabbin Léon 
de Modène, Cérémonies et coutumes des Juifs, Paris, 1 6 8 1, 
p. 45, dit que cela se faisait encore de son temps, c’est- 
à-dire au x v ii0 siècle. La « cassette » en usage dans ces 
quêtes était mobile et portée à la main par les collecteurs 
à travers les rues de la localité; elle différait donc essen
tiellement de ces troncs (x'ipëavâç) que l’Évangile, Matth., 
x x v i i ,  6, nous signale dans le temple de Jérusalem; la 
destination n’était pas non plus la même : l’argent jeté 
dans les troncs était généralement destiné, non pas aux 
pauvres, mais aux différents services du temple.

4 . Manière de faire l’aumône. —• Il faut la faire en 
secret; c’est une des recommandations les plus pressantes 
des rabbins. D’après Maimonide, De jure pauperis, c. x, 
§ 8, p. 102, un des degrés les plus parfaits de l’aumône 
consiste en ce que celle-ci est tellement cachée, que le 
bienfaiteur no sait où elle va ni le pauvre d’où elle vient. 
Le Talmud va plus loin; le rabbin Jannai, ayant vu un 
Juif faire l’aumône publiquement, lui dit : « Il vaut mieux 
ne pas faire l’aumône que de la faire ainsi; » un autre 
rabbin disait : « Celui qui fait l’aumône en secret est plus 
grand que Moïse lui-même, notre maître. » Le Talmud 
de Babylone, traités Ilagîgâh et Babâ’ Batrâ', dans. 
Lightfoot, Horæ hebraicæ, Leipzig, 1675, in Matth., v i,  
1 , 2 , p. 2 89 , 2 92 . Cf. Schœttingen, Horæ hebraicæ, Leipzig, 
1 7 3 3 , in Matth., xi, 1 ,  p. 50 et suiv. Ce n’est là, on le 
voit, qu’un faible essai à côté de l’énergique parole de 
Jésus-Christ dans l’Évangile : « Quand vous faites l’au
mône , n’allez pas sonner de la trompette devant vous.
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comme font les hypocrites...; mais, quand vous faites 
l’aumône, que votre main gauche ne sache pas ce que 
fait votre main droite, afin que votre aumône soit faite 
en secret ; et votre Père, qui voit dans le secret, vous en 
donnera la récompense. » Matth., vi, 2-4. Il faut faire 
l’aumône d’une manière prévoyante et opportune : si le 
pauvre a faim, qu’on le nourrisse ; s’il est nu , qu’on le 
couvre ; s’il est captif, qu’on le visite ou qu’on le délivre, 
etc. Garpzov, De eleemosynis, p. 745 ; Bloch, La foi d’Is
raël, p. 332. Quant aux aumônes demandées publiquement 
par les pauvres eux-mêmes, c’est-à-dire la mendicité, 
voir ce mot.

5. Bienveillance spéciale à l’égard des pauvres. — La 
Bible recommandait instamment aux Juifs la bienveillance 
envers les pauvres ; voulant resserrer de plus en plus les 
liens qui doivent unir ces deux parties de la société, les 
riches et les pauvres, Moïse désirait que les Hébreux invi
tassent quelquefois les pauvres à leurs repas. C'est ce qui 
devait se faire particulièrement dans la ville qui serait 
le centre du culte; d’après Deut., xiv, 22-27, chaque chef 
de famille israélite était tenu d’y porter une seconde dîme 
en nature ou en argent ; cette dime devait être employée 
surtout en festins religieux. Or c’était à ces festins que 
les Juifs devaient inviter soit les lévites, soit les pauvres. 
Deut., x i i ,  5-6, 12, 17-18; xiv, 22-27; xvi, 6, 11-14. 
Cf. Rosenmüller, In Deut., xn, 7; xiv, 22, p. 517-518, 
525; Michaelis, Mosaisches Recht, § 143, t. n, p. 476-479.

Il est digne de remarque que les Arabes ont sur l’au
mône une législation tout à fait semblable à celle des 
Juifs : même distinction entre les aumônes légales et les 
aumônes volontaires; même nom, çadaqatun, «justice,» 
donné aux aumônes; même obligation de prélever l’au
mône sur tous les fruits de la terre, des arbres, des ani
maux, etc. Voir G. Sale, Observations sur le mahomé
tisme, dans Pauthier, Les livres sacrés de l’Orient, Paris, 
1841, p. 507. Mahomet s’est empressé de consigner et de 
préciser ces traditions dans le Koran; voir surtout les 
passages suivants : il, 211, 255, 266, 269-275; m, 86,128; 
ix, 60 , 68 , 99-100; xxx, 38; i.vn, 7, 10; lviii, 13-14; 
i . x i i i , 10; l x iv , 16-17. Plusieurs de ces versets sont tel
lement semblables à ceux que nous avons cités du Lévitique 
ou du Deutéronome, qu’évidemment l’auteur du Koran 
les a copiés dans la Bible.

II. A u m ô n e  c h e z  l e s  c h r é t i e n s . -— Par quelques mots, 
Jésus-Christ transporta l’aumône comme dans un monde 
nouveau, et offrit à ses disciples, pour les porter à secou
rir les pauvres, un motif d’une élévation et d’une effica
cité prodigieuses; il déclara qu’il regarderait comme fait 
à lui-même tout ce que l’on ferait, pour l’amour de lui, 
au plus petit des siens. Matth., xxv, 31-45; cf. x, 42; 
x v i i i , 35; Marc., ix, 48. Ce fut là le grand et principal 
mobile de toutes les manifestations de la charité chrétienne 
dans tous les temps et chez tous les peuples. Voir saint 
Jean Chrysostome, De pœnitentia, Hom. vu, 7, t. x l i x , 
col. 334-336; In  Matth., Hom. l x v i et l x x ix , t. l v i i i , 
col. 629 , 718.

1° Noms de l’aumône dans le Nouveau Testament. — 
Les paroles citées de Notre-Seigneur donnèrent, dès le 
commencement de l’Église, la plus haute idée de l’au
mône. Outre son nom ordinaire, ÈX£r|fi.o<rjv'ï), eleemo- 
syna, que nous trouvons Act., xxiv, 17, et d’où vient 
notre mot « aumône », on lui en donna plusieurs autres 
qui font bien ressortir son caractère, pour ainsi dire, sacré. 
Jésus-Christ lui-même l’appelle quelquefois, comme les 
Juifs d’alors, çidqâh, c’est-à-dire « justice ». Lorsqu’il 
prononça sur l’aumône les paroles que nous lisons Matth., 
VI, 1-4, il n’y a pas de doute qu’il ne l’ait appelée, sui
vant l’usage du temps, de son nom araméen ; car il n’y 
a pas dans cette langue d’autre nom pour désigner l’au
mône, et c’est ce même mot çidqâh que nous retrouvons 
dans la Peschito aux versets indiqués. C’est ce même 
mot que la Vulgate a traduit, au ÿ. 1, par justifia, et aux 
autres versets par eleemosyna. Les Septante l’ont traduit,
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au vers. 1, par Sixaioaiivï], suivant plusieurs manuscrits; 
par iXeripoCTuvY], suivant d’autres. Cf. Lightfoot, Horæ 
hebraicæ, Leipzig, 1675, in Matth., VI, 1-4, p. 287-292. 
— L’apôtre saint Paul, dans ses Épitres, donne à l’aumône 
les noms suivants: y.oivwvïa (Rom., xv, 26), « commu
nion, communication, » ce qui signifie la participation 
fraternelle des chrétiens pauvres aux biens de leurs frères 
plus aisés; eùXoyfa (Il Cor., IX, 53, et ailleurs), « béné
diction, » parce que l’aumône est une bénédiction ou un 
bienfait du riche à l’égard du pauvre, et parce qu’elle 
attire sur celui qui la fait les bénédictions du ciel les plus 
abondantes : « Celui qui sème les bénédictions recueillera 
les bénédictions, » II Cor., ix, 6; );âpiç (I Cor., xvi, 3, 
et ailleurs), « grâce, » ou plutôt « gracieuseté, faveur », 
parce que l’aumône est par excellence le fruit libre et 
spontané de la bienveillance des chrétiens les uns pour 
les autres ; XeiTOupyi'x (II Cor., ix, 12), « fonction sacrée, » 
parce que l'aumône, s’adressant en définitive à Jésus- 
Christ, est un acte religieux et saint. Quant à la collecte 
des aumônes, saint Paul l’appelle Xoyfa, I Cor., xvi, 1, et 
il donne le nom de 6iaxov!« au service qui a pour but la 
perception et la distribution des aumônes, II Cor., vm, 4; 
ix, 1, 13. Voir Cornely, In I  Cor., xvi, 1, Paris, 1890, 
p. 519, et Grimm, Lexicon Novi Testamenti, Leipzig, 1888, 
p. 141, 181, 245, 463.

2° Organisation de l’aumône chez les chrétiens. — 
Dans les premiers temps de l’Église de Jérusalem, il n’y 
eut pas lieu, pour les chrétiens, à l’aumône proprement 
dite; car, dit le texte sacré, « il n’y avait aucun pauvre, 
ÊvSer,;, parmi eux. » Ceux qui possédaient des champs 
ou des maisons les vendaient et en déposaient le prix 
aux pieds des Apôtres; personne n’appelait « sien » ce qu’il 
possédait; tous les biens étaient communs, et on distri
buait à chacun ce dont il avait besoin. Act., iv, 32-35. 
Mais le nombre des disciples s’étant accru, la communauté 
des biens, qui n’est possible que dans un cercle restreint 
de personnes, fut supprimée; la propriété privée reparut, 
et avec elle, peu à peu, l’indigence et la pauvreté: «Vous 
aurez toujours des pauvres parmi vous, » avait dit le 
Maître. Joa., x i i , 8. C’est alors qu’on organisa l’aumône. 
Dès l’an 37 ou 38 après J.-C., nous constatons dans la 
communauté chrétienne de Jérusalem des distributions 
de secours faites régulièrement, Act., vi, 1; ce sont sur
tout les veuves qui en sont l’objet; mais il est évident que 
les autres pauvres ne sont pas exclus ; les fondions qui 
se rapportent à ces aumônes constituent « un ministère 
quotidien » ; il est même probable qu’il y avait des tables 
communes pour différentes catégories d’indigents, comme 
nous pouvons le déduire de ces paroles des Apôtres : « Il 
n’est pas juste que nous abandonnions la parole de Dieu, 
pour servir aux tables. » Act., VI, 2. Fouard, Saint Pierre, 
Paris, 1889, p. 72. Le fait que rapporte le livre des Actes, 
vi, 1, c’est-à-dire le murmure des Juifs hellénistes contre 
les Hébreux, qui ne paraissaient pas avoir été impartiaux 
dans ces distributions d’aumônes, fut l’occasion d’une 
Organisation de service plus régulière et plus forte. Jusque- 
là probablement on avait abandonné le soin des pauvres 
et des tables à des personnes privées, sous la haute direc
tion des Apôtres; à partir de ce moment, les Apôtres 
choisirent et ordonnèrent sept diacres qui furent chargés 
officiellement de ces soins. Act., vi, 2-6.

Telle était, huit ou neuf ans à peine après l’Ascension 
du Sauveur, l’organisation des aumônes à Jérusalem. 
Sans aucun doute, à mesure que l’Église se développait, 
une organisation analogue s’établissait, au moins dans 
les communautés chrétiennes plus nombreuses. Nous en 
avons comme preuves : 1. le texte I Cor., xvi, 15, où saint 
Paul, en l’an 56, nous signale, dans la ville de Corinthe, 
une famille entière, celle de Stéphanas, le premier con
verti de toute l’Achaïe, qui se dévoue au service des 
pauvres; 2. le texte I Tim., v, 16, où saint Paul, par l’in
termédiaire de Timothée, recommande aux fidèles qui ont 
des veuves et peuvent les nourrir de s’acquitter de ce

I .  —  4 2
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devoir envers elles, afin, dit-il, que la communauté soit 
déchargée d’autant, et qu’elle puisse suffire aux veuves 
sans ressources; c’est donc qu’à Éphèse, où était Timo- 
thée, la communauté chrétienne s’était chargée des veuves 
et les nourrissait régulièrement. A Joppé, nous voyons 
que la maison de Tabitha était comme le refuge de toutes 
les veuves de l’endroit, qui trouvaient chez elle la nour
riture et le vêtement. Act., ix , 36, 39. Ces institutions 
charitables se développèrent rapidement et largement ; 
à Rome, nous voyons par une lettre du pape Corneille 
(251-253) à Fabius d’Antioche, que l’Église romaine, au 
temps de ce pape, nourrissait chaque jour plus de mille 
cinq cents veuves ou indigents. Eusèbe, II. E., vi, 43, 
t. xx, col. 621.

3° Organisation des aumônes en faveur des pauvres 
de Jérusalem. — Ce que nous avons vu se pratiquer par 
les Juifs « de la dispersion », à l’avantage des Hébreux 
de la Palestine, fut imité par les chrétiens des différentes 
Églises en faveur de leurs frères de Jérusalem. Ceux-ci, 
en effet, avaient des besoins spéciaux; dans les diverses 
persécutions qu’ils eurent à subir, surtout de la part des 
Juifs, ils furent dépouillés en grande partie de leurs biens, 
Heb., x, 34; vers l’an 42, une première collecte fut faite 
à Antioche et portée à Jérusalem, par les soins de Saul 
et de Barnabé. Act., xi, 29-30; xn, 25. La famine prédite 
par Agabus, Act., xi, 28, et qui arriva environ deux ans 
plus tard, en 41, sous l’empereur Claude (Act., xi, 28; 
Josèphe, Antiq. jud., XX, il, 5; v, 2), ravagea la Judée, 
et particulièrement la ville de Jérusalem. Un secours inat
tendu, que les chrétiens partagèrent avec les Juifs, leur 
vint des princes de l’Adiabène, et surtout d’Hélène, mère 
de ces princes, qui fut, en ces temps malheureux, la pro
vidence de Jérusalem, où elle vint même se fixer. Josèphe, 
Ant. jud., XX, n , 5. Cette assistance écarta le danger 
présent; mais après la famine les besoins ordinaires repa
rurent, et les pauvres furent plus nombreux que jamais. 
Au concile de Jérusalem, en 52, les Apôtres, en congé
diant saint Paul, lui recommandèrent de ne pas oublier 
les pauvres de la ville sainte. Gai., n , 10. Saint Paul fut 
fidèle à cette recommandation; dans la plupart des villes 
où il fonda des Églises, il organisa des collectes pour les 
pauvres de Jérusalem. Voici ce qu'il fit pour Corinthe, 
I Cor., xvi, 1-4. H devait se rendre dans cette ville au 
bout de quelques mois; il veut que les collectes se fassent 
avant son arrivée, afin qu’elles soient plus spontanées; 
le premier jour de chaque semaine, c’est-à-dire tous les 
dimanches, chaque fidèle doit mettre à part ce que sa 
charité lui inspirera ; de cette manière tout sera prêt 
lorsque Paul sera dans les murs de Corinthe ; alors on 
choisira des délégués pour porter les collectes à Jérusa
lem, saint Paul leur remettra des lettres de recomman
dation, et, si la somme est considérable, lui-même pré
sidera la députation. Saint Paul avait agi de la même 
manière e n  Macédoine, II Cor., v i i i , 1-6, e t  en Galatie,
I Cor., xvi, 1; c’est ce qu’il fit encore en beaucoup d’autres 
villes, et sans difficulté, paraît-il; car, de l’aveu de saint 
Paul lui-même, la charité des Corinthiens, que l’Apôtre 
savait vanter à l’occasion, « provoqua l’émulation chez un 
très grand nombre. » Il Cor., ix, 2; llom., xv, 25-27, 31. 
Ces collectes pour les pauvres de Jérusalem étaient deve
nues, grâce au zèle de saint Paul, une chose commune et 
connue partout, qu’on appelait « le service pour les saints ».
II Cor., v i i i , 4; ix, 1.

4° Recommandation et développement de toutes les 
œuvres charitables. — 1. La visite et le .rachat des pri
sonniers et des captifs, Matth., xxv, 34-35; Ileb., x, 34; 
x i i i , 3 ;  Philip., iv, 1 8 ;  dès la fin du Ier siècle, saint 
Clément, pape, disait « qu’il en connaissait beaucoup parmi 
les chrétiens qui s’étaient eux-mômes jetés dans les fers 
pour délivrer leurs frères, ou qui s’étaient vendus en 
esclavage pour avoir de quoi nourrir les pauvres ». S. Clé
ment, I  ad Cor., l v , 2 ,  édit. Funk, Opéra Palrum apo- 
stolicorum, Tubingue, 1881, p. 1 2 9 . Cf. Lucien, De morte

peregrini, Opéra, Paris, 1615, p. 995 - 997. — 2. Le soin 
des étrangers, l’hospitalité, Matth., xxv, 34-45; I Tim., 
i i i , 2; v, 10; Tit., i, 8; III Joa., 5. Cf. S. Clément, 
I  ad Cor., x, 7; xi, xn, édit. Funk, p. 75 et suiv.; S. Jus
tin, I  Apol., 67, t. vi, col. 429; Tertullien, I l  ad uxo- 
rem, iv, t. i, col. 1294; Eusèbe, IL E., iv, 23; t. xx, 
col. 388. — 3. Le soin des orphelins et de toutes les per
sonnes sans ressources, Luc., i i i , 11; vi, 35; Jac., i, 27; 
n , 15; cf. S. Ignace, Ad Polycarpum, îv, édit. Funk, 
p. 249; Doctrina duodecim apostolorum, iv, 5, édit. Funk, 
Tubingue, 1887, p. 15-17 ; Hermas, Mand. n, édit. Funk, 
p. 390; Acta SS. Perpetuæ et F’elicitatis, v, 2, dans Migne, 
t. i i i , col. 47; Tertullien, Apologel., 39, t. i, col. 470 et 
suiv.; Eusèbe, H. E., iv, 23; v, 2, t. xx, col. 388 , 436.—
4. Le soin des malades, des infirmes, des vieillards 
pauvres, etc., Matth., xxv, 36; Luc., x, 30-37. Cf. S. Jus
tin, loc. cit. et n« *14, t. vi, col. 348; Tertullien, loc. cit.; 
Eusèbe, H. E., vu, 22, t. xx, col. 689. — 5. Bonté spé
ciale pour les pauvres. Jésus - Christ va jusqu’à recom
mander, à l’égard des pauvres, des témoignages spéciaux 
de bienveillance, d’amabilité. « Lorsque vous ferez un 
festin, appelez les pauvres, les petits, les boiteux, les 
aveugles, etc. » Luc., xiv, 3. Ceci rappelle les festins des 
Juifs où ils devaient inviter les pauvres, comme nous 
l’avons dit plus haut, col. 1246. Le conseil de Jésus-Christ 
fut mis en pratique dans les agapes chrétiennes, où 
se réunissaient à des tables communes les riches et les 
pauvres. Nous en voyons l’origine, malgré des abus, 
I Cor., xi, 20-22. Saint Ignace signale ces agapes dans 
sa lettre Ad Smyrn., v i i i , édit. Funk, p. 240; Pline les 
mentionne dans sa lettre à Trajan, x, 97; elles se main
tiennent longtemps dans l’Église. Cf. Bingham, Origines 
ecclesiasticæ, XV, vu, 6, Halle, 1727, t. vi, p. 504 et suiv.

III. R é s u m é  d o c t r i n a l  s u r  l ’a u m ô n e  , d ’a p r è s  l a  
B i b l e .  — 1° Elle est vivement recommandée ; il est peu 
de bonnes œuvres qui soient autant conseillées, recom
mandées et louées que l’aumône, dans la Sainte Écriture ; 
voir surtout Deut., xv, 7; Ps. xi., 1; l x x x i ,  4; exi, 9; 
Prov., xiv, 21; Eccli., IV, 1-2; Luc., i i i ,  11; x i i ,  33. — 
2° Elle n ’est pas seulement de conseil, mais de précepte. 
Plusieurs textes de l’Ancien Testament le prouveraient 
suffisamment, par exemple, Deut., xv, 11; mais comme 
on pourrait dire, ou qu’ils souffrent des exceptions, ou 
qu’ils ne regardent que les Juifs, nous n’y insistons pas. 
Trois textes du Nouveau Testament prouvent péremp
toirement l’existence du précepte de l’aumône : Matth., 
xxv, 41 -46, où le souverain Juge condamne à la peine 
éternelle, pour le fait d’avoir refusé l'aumône; I Joa., 
lit, 17, où l'apôtre déclare que la charité de Dieu ne peut 
demeurer dans l'àme du riche qui néglige de secourir 
son prochain indigent, cf. Jac., n , 15; enfin I Tim., vi, 
17-19, où saint Paul veut que Timothée « commande » 
aux riches, entre autres choses, de donner leurs biens 
aux pauvres. Cf. S. Thomas, 2a 2", q. xxxil, art. 5. —- 
3° Effets de l’aumône. Comme toute bonne œuvre, l’au
mône a une triple valeur, méritoire, impétratoire, satis- 
iàctoire; mais comme elle est l’exercice de la vertu la plus 
parfaite, qui est la divine charité, elle a cette triple valeur 
à un degré éminent. Aussi la Sainte Écriture ne tarit pas 
sur les effets de l'aumône. La plus petite aumône mérite 
le ciel, Matth., x, 42; xix, 21; xxv, 35; Luc., xiv, 13; 
l’aumône nous obtient de Dieu les grâces les plus pré
cieuses , et surtout la grâce de lu contrition qui efface les 
péchés, Dan., îv, 24; Tob., lv, 7-9; xn, 9; Luc., xi, 41; 
elle satisfait à la justice de Dieu pour nos offenses, Tob., 
xn, 9; Eccli., i i i ,  33; vu, 36. Elle a même des promesses 
pour la vie présente, non seulement dans l’Ancien Testa
ment, Prov., i i i ,  9; xix, 17; x x i i ,  9; x x v m ,  27; Tob., 
IV, 9; Is., l v i i i ,  7 ;  mais encore sous le Nouveau, Luc., 
vi, 38; H Cor., v i i i ,  ix. — 4° Qualités de l’aumône. Pour 
qu’elle produise ces effets, l’aumône doit avoir plusieurs 
qualités; elle doit être faite, non pour la vanité ou l’os
tentation, Matth., Vi, 1-4, mais pour l’amour de Dieu et
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au nom de Jésus-Christ, Matth., x, 41-42; Marc., ix, 40, 
etc. ; elle doit être faite par chacun suivant ses moyens, 
Tob., iv, 7-9; Prov., m, 27; Marc., xn, 43; II Cor,, vm, ix; 
elle doit être proportionnée aux besoins des pauvres, et 
faite avec douceur et promptitude. Tob., iv, 9,17; Prov., 
m, 28; Eccli., xvm, 15-17; xxxv, 11; II Cor., ix, 5, 7.

S . M a n y .
A U R A N  (hébreu : jlavrân ; Septante : Aùpavîvtç), 

pays mentionné deux ibis seulement dans l’Écriture, 
Ezech., x l v i i , 16, 18, comme formant la frontière nord- 
est de la Terre Sainte. Avant d’en expliquer le nom, 
d’en faire l’exposé géographique et historique, il est 
■nécessaire de rechercher le sens précis du texte prophé
tique.

I. Texte d’Ézéchiel. — Dans une vision magnifique, le 
prophète décrit à l’avance le nouveau royaume de Dieu, 
le nouveau partage de la Terre Promise. Afin d’exprimer 
plus clairement cette miraculeuse restauration et de don
ner plus de poids à sa parole, il détermine exactement 
les limites de la Palestine reconquise. C’est ainsi qu’au
trefois, pour une raison semblable, elles avaient été indi
quées dans la première promesse faite à Abraham, Gen., 
xv, 18; dans la législation promulguée au Sinaï, Exod., 
xxiii, 31; Deut., i, 7; au temps du séjour dans le désert, 
Num., xxxiv, 3-15, et avant le passage du Jourdain, 
Deut., xi, 24; Jos., i, 4. Mais Ézéchiel ne trace ici que 
les lignes générales. Par la forme, la description diffère 
en plusieurs points de celle des Nombres, xxxiv, 3-15; 
en réalité cependant elle est en harmonie avec le tracé 
mosaïque. Après avoir décrit la frontière septentrionale, 
qui, partant de la Méditerranée, devait traverser le terri
toire d’Émath, pour aboutir à IJdsér haftikon, « Hazer du 
milieu, » ou, selon la Vulgate, « la maison de Tichon, qui 
est sur la limite d’Auran, » f .  16, le prophète passe à la 
frontière orientale, f .  18. Ce verset doit se traduire ainsi 
d’après le texte hébreu : « Quant au côté de l’orient, entre 
le Hauran, et entre Damas, et entre Galaad, et entre la 
terre d'Israël [il y a] le Jourdain; depuis la frontière 
(nord), vous mesurerez jusqu’à la mer orientale (mer 
Morte) : voilà pour la frontière orientale. » Le sens est 
donc celui-ci : La frontière orientale passe entre le Hauran, 
Damas et Galaad, d’un côté, et la terre d’Israël, de l’autre, 
en suivant le Jourdain, qui constitue aussi la limite depuis 
le nord jusqu’à la mer Morte. Si nous n’avions pas d’autres 
données pour fixer la situation de l’Auran, nous devrions 
conclure de ces deux versets qu’il se trouvait au nord de 
Damas. On ne peut guère douter cependant qu’il ne soit 
identique avec la province grecque bien connue de l’/l u- 
ranitide, Josèphe, A nt.jud ., XV, x, 1 ; XVII, xi, 4, le 
mât jla -u -ra -n i  des inscriptions cunéiformes, le Hau
ran actuel. Les consonnes de l’hébreu, en effet, sont 
exactement les mêmes que celles du nom arabe : pin =
y É Iiaourân (cf. Aboulféda, Tabulæ Syriæ, édit.
Koehler, Leipzig, 1766, p. 106), quoique la ponctuation 
massorétique ait un peu changé la prononciation, qui 
devrait être Hôrân.

L’opinion générale des commentateurs admet cette iden
tification. Quelques savants néanmoins conservent des 
doutes à ce sujet, et supposent que le Ifavrân d’Ézéchiel 
correspond plutôt au village de Haouârîn, situé au nord- 
est de Damas, entre Sadad et Qaryeteïn. Cf. K. Furrer, 
Die antiken Stàdte und Ortschaften im Libanengebiete, 
dans la Zeitschrift des Deutschen Palàstina-Vereins, 
t. vm, 1885, p. 28; II. Guthe, D' A. Stübel’s Reise nach 
der Diret et-Tulul und Hauran, 1882, dans la même 
revue, t. XII, 1889, p. 230. Oh peut voir, sur Haouârîn ou 
IChawwârln, E. Sachau, Reise in Syrien und Mesopota- 
mien, Leipzig, 1883, p. 52. Saint Jérôme, Comment, in 
Ezech., t. xxv, col. 478, fait aussi d’Auran « un bourg 
de Damas, dans la solitude ». 11 est certain que ce pas
sage du prophète, en raison des noms qui, pour la plu
part, sont jusqu’ici restés inconnus, est plein d’obscu

rités. Cependant nous croyons lo sentiment général plus 
conforme au contexte. Au jr. 18, il s’agit de contrées et 
non pas de villes, contrées séparées de la terre d’Israël 
par le Jourdain; ensuite, puisque le ileuve détermine la 
frontière orientale, elle ne pouvait s’étendre jusqu’à 
Ilaouàrin au nord-est. Il ressort néanmoins pour nous de 
ce même verset que l’Auran d’Ézéchiel a un sens plus large 
que l’Auranitide de Josèphe : situé entre Damas et Galaad, 
ce pays devait comprendre, outre l’Auranitide proprement 
dite, ce qui fut plus tard la Gaulanitide, la Datanée, et peut- 
être aussi l’Iturée.

II. Nom. — Ce nom est diversement interprété. On le 
rattache généralement à l’hébreu u n , hûr, racine inu
sitée, dont les dérivés indiquent le sens de « creuser », 
d’où le mot nn , Ifôrî, « troglodyte, » les Iforîm de la
Bible ( Septante : Xoppaîot ; Vulgate : Horræi et Chorræi). 
Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 458; J. Fürst, Hebraïsches 
Handwôrterbuch, Leipzig, 1876, t. i, p. 386. Il possède 
alors la signification de « pays de cavernes », ce qui s’ex
plique par les nombreuses grottes ou demeures souter
raines qu’habitaient encore au temps de Josèphe, Ant. 
jud ., XV, x, 1, les populations de la Trachonitide, et 
qu’on retrouve de nos jours dans ce pays et dans le Hau
ran. Wetzstein n’admet pas cette étymologie; car, dit-il, 
à l’exception du Hauran est et sud-est, où les principales 
éruptions volcaniques ont été fouillées par les Troglodytes, 
les grottes servant d’habitation ne sont pas communes 
dans ce pays. Le vrai pays dps cavernes, à l’est du Jour
dain, est le nord de Galaad, qui n’apparlient pas au 
Hauran. Beisebericht über Hauran und die Trachonen, 
Berlin, 1860, p. 92. On répond à cela que le nom, donné 
d’abord à l’ensemble d’une contrée caractérisée par ces 
phénomènes particuliers, a pu être restreint plus tard à 
une province à laquelle il convient moins; ce qui n’en
lève rien à la justesse de la dérivation primitive.

Wetzstein fait de Havràn un mot sabéen, signifiant 
« pays noir», et importé vers la fin de l’exil par des colons 
sabéens. Ses arguments, basés sur quelques expressions 
empruntées aux lexicographes et géographes arabes, sont 
loin d’ètre concluants. Cf. Frz. Delitzsch, Das Buch lob, 
Leipzig, 1876, Anhang : Das Hiobskloster in Hauran 
und clas Land Uz, von J. G. Wetzstein, p. 597, note 2. 
M . J. Halévy donne une explication diamétralement op
posée. Rattachant le nom à la racine l in , hdvar, « être
blanc, » il le regarde comme dù aux neiges qui couvrent 
les sommets des montagnes pendant une grande partie 
de l’année, et comme parallèle à celui du Liban, dont le 
sens est le même. Voir A r a b i e , col, 857. Quoi qu’il en 
soit, ce nom, nouveau pour les Israélites, était déjà 
depuis longtemps usité chez les Assyriens, puisqu’on le 
trouve mentionné dans les inscriptions de Salmanasar II 
et d’Assurbanipal, avec celui d’autres tribus araméennes, 
particulièrement les Nabatéens et les Agaréniens.

III. Géographie. — L’Auran d’Ézéchiel, avons - nous 
dit, devait comprendre tout le territoire situé entre le 
lac de Tibériade et les montagnes du Hauran, de l’ouest 
à l’est, entre Damas et les monts de Galaad, du nord au 
sud. Pour la province gréco-romaine de l’Auranitide, il 
est impossible, avec les auteurs anciens, d’en fixer nette
ment les limites. Le plus précis d’entre eux est Josèphe, 
qui la distingue de la Batanée et de la Trachonitide. Ant. 
jud., XV, x, 1 ; XVII, xi, 4; Bell, jud., I, xx, 4; II, xvn, 4; 
et il est probable, d’après ces passages, qu’elle formait 
une partie du « pays de Trachonitide », TpaytoviTiSo; ympa, 
dont parle saint Luc, ni, 1, et qui fut soumis à Philippe; 
cf. Ant. jud., XVII, xi, 4. Un historien arabe, Boheddin, 
Vita et res gestæ sultani Saladini, édit. Schultens, Leyde, 
1732, p. 70, désigne sous le nom de Hauran toute la région 
qui s’étend à l’est du Jourdain et au nord du Chériat 
el-Mandhoûr (Yarmouk). Actuellement ce nom s’applique 
à une contrée volcanique, bornée au nord par YOuadi 
el-Adjem, qui appartient à Damas; à l’est par le Diret



1255 AURAN 1256

et-Touloûl, le Safa et le désert El-Hara; au sud par le 
Belqâ'a et les steppes du désert El-Hamad; au sud-ouest 
par le Djébel Adjloûn; à l’ouest par le Djaulan (Gaula- 
nitide), et au nord-ouest par le Djédour (Iturée). Ce pays, 
dont l’étendue est de quatre-vingts à cent kilomètres du 
nord au sud, et de soixante à soixante-cinq de l’ouest 
à l’est, se divise en trois parties distinctes : au nord, le 
Ledjah (Trachonitide) ; au sud-est, le Djébel Hauran ; 
tout autour, mais surtout au sud et au sud-ouest, la 
plaine En-Nouqrat el-Haourân (la pente du Hauran). 
Pour l’ensemble du pays, voir A m o r r h é e n s , B a s a n . Pour 
le Ledjah, voir A r g o b , T r a c h o n it id e . Notre description 
doit se borner à la montagne du Hauran et à la plaine 
qui l’avoisine du côté de l’ouest, c’est-à-dire à l’Aurani- 
tide proprement dite.

A une centaine de kilomètres au sud-est du grand 
Hermon, auquel le 
rattache un plateau 
accidenté, se dresse 
le Djébel Hauran, 
dominant les soli
tudes de la contrée, 
et fermant, au nord- 
est, le pays biblique 
transjordanien. Il 
forme un massif de 
montagnes volca
niques, dont l’axe se 
dirige à peu près du 
sud au nord , et 
dont les cônes prin
cipaux sont : Y A bou 
Touméïs ( 1 550 mè
tres) , le Djouéïlil 
(1782 mètres) et le 
Qoleib (1718 mè- 
lres).Tous les pitons 
de cette chaîne vont 
en moyenne de 
1100 à 1800 mètres.
Rochers de laves ou 
amas de cendres, ils 
ressemblent à des 
blocs calcinés sortis 
d’un four : un seul 
sommet, le Qoléïb, 
est ombragé de quel
ques arbres à la 
cime. On croirait voir la chaîne des Puys d’Auvergne. Le ba
salte de l’Abou Touméïs, différant d’aspect avec celui du 
Djaulan et de la Moabitide, est remarquable par ses pro
priétés magnétiques, qu’il doit sans doute à une forte pro
portion de fer oxydulé titanifère répandu dans sa masse. 
Au nord, quatre cônes latéraux, alignés du sud-ouest au 
nord-est sur une longueur de dix kilomètres, paraissent 
avoir vomi la vaste nappe basaltique qui compose le 
Ledjah. Ce sont, du nord au sud, le Tell Schihan, le Tell 
Gharârat eschschemàliyéh (le Gharara du nord), le Tell 
Djèmal et le Tell Gharârat el-qibliyéh (du sud).

La plaine En-Nouqra est un plateau ondulé, coupé par 
de nombreux ouadis, qui descendent du Djébel Hauran 
pour former les principaux affluents du Chériat el-Man- 
dhoùr. Le sol se compose de scories de laves et de cendres, 
répandues sur la contrée par les volcans pendant leur 
période d’activité, et désagrégées par les agents atmosphé
riques. On trouve encore de ces fragments non décom
posés à trois ou quatre pieds sous terre. Ce sol rougeâtre 
est en général très fertile, et les fellahs ont peu de peine 
à recueillir de magnifiques récoltes, si la pluie tombe 
avec une abondance suffisante. Les céréales qu’on y cultive 
consistent en une excellente sorte de blé et d’orge : le 
grain est transporté par les chameaux soit à Damas, soit 
sur les bords de la mer, à Akka (Saint-Jean-d’Acre) ou

à Khaïfa. Malgré les nombreux cours d’eau qui arrosent 
ce pays, on y rencontre peu de plantations et pas de 
forêts : autour des villages, les habitants entretiennent 
seulement quelques vergers, vignes et jardins. La plaine 
et les pentes de la montagne sont occupées par une popu
lation sédentaire adonnée aux travaux agricoles, mais 
malheureusement exposée aux incursions continuelles des 
Bédouins. Depuis quelques siècles, les cantons monta
gneux ont été colonisés par les Druses, et l’immigration 
venue des districts du Liban a été si considérable depuis 
1861, que le Djébel Hauran est quelquefois appelé « mon
tagne des Druses ». Quelques chrétiens, appartenant à la 
religion grecque orthodoxe, s’y sont établis à côté d’eux.'

Le Hauran est remarquable surtout par le grand nombre 
d’habitations anciennes qu’il renferme : demeures troglo
dytes ou grottes artificielles creusées sous l’escarpement

des rochers ; cham
bres ouvertes dans 
la surface du pla
teau rocheux et sur
montées d’une so
lide voûte en pierre; 
villages souterrains, 
véritables forte
resses presque inex
pugnables, comme 
celui qui se voit 
encore à Der'at, 
l’ancienne Édraï, 
une des résidences 
d’Og, roi de Basan; 
cf. G. Schumacher, 
Across the Jor
dan, Londres, 1886, 
p. 135-148; plan, 
p. 136. Beaucoup 
de villages sont for
més de maisons de 
pierre, pour la plu
part bien conservées 
et construites en 
blocs de basalte ad
mirablement join
toyés. Les portes 
sont généralement 
basses et sans or
nements; quelques- 
unes cependant 

étaient sculptées et ornées d’inscriptions. Elles étaient 
faites de dalles de pierre, tournant sur un gond pris dans 
la masse. Les fenêtres étaient obtenues au moyen d’une 
dalle de dolérite, percée d’ouvertures rondes.

La plaine est couverte dans toutes les directions de 
villes construites en basalte noir, les unes ruinées, les 
autres assez bien conservées. Der’ât (Édraï), Bosra 
(Bostra), Salkhad (Salécha), El-Qanaouât (Canath), 
Souéidéh, Ezra, Es-Sanameïn (Aera) et d’autres localités 
anciennes ont laissé des vestiges dont les voyageurs ad
mirent l’étendue et la beauté. Les principales d’entre elles 
sont d’origine syro-macédonienne ou romaine, ou du 
moins elles furent agrandies et singulièrement embellies 
au temps des Séleucides et des empereurs. Quelques 
autres paraissent dater d’une époque un peu posté
rieure. Les édifices remarquables qu'elles renferment 
furent élevés dans une période qui s’étend du I er au 
VIIe siècle. Au moment de l’occupation romaine, le pays 
se peupla, et l’activité architecturale ne fit qu’au g-* 
menter lorsqu’il eut été réduit en province romaine. De 
tous côtés s’élevèrent maisons, palais, bains, temples, 
théâtres, aqueducs, arcs-de-triomphe ; des villes sortirent 
de terre en quelques années avec cette disposilion régu
lière, ces colonnades symétriques, qui sont comme le 
cachet uniforme des cités construites en Syrie pendant
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l’époque impériale. Le style de tous ces édifices est le style 
bien connu des colonies romaines, c’est-à-dire le style 
grec modifié par certaines influences locales, par le sou
venir des arts antérieurs ou la nature des matériaux em
ployés. Plus tard, les temples furent convertis en églises, 
et des sanctuaires nouveaux s’élevèrent. — Cf. J. L. Bure- 
khardt, Travels in Syria and the Holy Land, in-4°, 
Londres, 1822, p. 285-309; U. J. Seetzen, Reisen durch 
Syrien, Palàstina, etc., 4 in-8°, Berlin, 1854, t. i, 
p. 34-134; J. L. Porter, Five years in Damascus, 2 in-8», 
Londres, 1855, t. i j ,  p. 1-272; The Giant ciliés of Bashan, 
in-8», Londres, 1871, p. 1-96; J. G. Wetzstein, Reisebe- 
richt über Hauran und die Trachonen, in-8», Berlin, 
1860; E. G. Rey, Voyage dans le Haàuran, in-8», Paris, 
1860, avec un atlas in-folio; de Vogüé, Syrie centrale, 
Architecture civile et religieuse du /"  au vn e siècle, 
2 gr. in-4» avec planches, Paris, 1866; A. Chauvet et 
E. Isambert, Syrie et Palestine, in-8», Paris, 1887, 
p. 494-551; G. Schumacher, Across the Jordan, in-8», 
Londres, 1886, p. 20-40,103-242; H. Guthe, Dr A. Stübel’s 
Reise nach der Diret et-Tulul und Hauran 1882, dans 
la Zeilschrift des Deutschen Palàstina - Vereins, t. x i i ,  
Leipzig, 1889, p. 225-302, avec carte.

A la contrée du Hauran appartient, d’après la plupart 
des auteurs modernes, la patrie de Job, nommée Ausi- 
tide, Avsm;, par les Septante, Job, i, 1. Les traditions 
syrienne et musulmane la placent, en effet, dans la plaine 
à'En-Nouqra, à Scheikh Sa'ad ou Sa'adiyéh, à quatre 
ou cinq kilomètres au nord de Tell 'Achtarâ. Là plusieurs 
sites ou monuments portent le nom de Job, Eyyoub : 
une « eau de Job » sortant d’un « bain de Job », une 
mosquée ctvec une « pierre de Job », un sanctuaire nommé 
« la place de Job », avec son tombeau et celui de sa 
femme ; enfin quelques restes de l'ancien « couvent de 
Job ». Cf. G. Schumacher, Aeross the Jordan, p. 187-198; 
Fr. Delitzsch, Das Buch lob, Leipzig, 1876, Anhang, 
p. 551 et suiv. Voir Hus.

IV. Histoire. — Si, dans celte contrée singulière, le 
temps a respecté les demeures de l’homme, l'homme 
lui-même y a subi de nombreuses révolutions depuis les 
races les plus anciennes, vaincues par les Hébreux , jus
qu’aux Arabes actuels. Voir A m o r r h é e n s , A r a b e s , A r a b ie . 
Le glaive et la captivité dévastèrent plus d’une fois les 
campagnes et dépeuplèrent les villes. Les inscriptions 
cunéiformes nous ont conservé le souvenir des ravages 
exerces dans ces régions par les rois d’Assyrie. L'inscrip
tion des taureaux, racontant la guerre faite par Salma- 
nasar II (858 - 823) à Hazaël, roi de Syrie, nous dit à ce 
sujet :

15. D ans D am as, s a  vitlo  royale , je  l’enferm ai,
16. ses  a rb re s  je  coupai. J u s q u ’aux  m ontagnes
17. d u  H au ran  j ’a l la i ,  des v illes
18. sans  nom bre  je  re n v e rs a i ,  je  d é tru is is ,
19. je  liv rai aux  flam m es; du  bu tin
20. je  le u r  p ris  san s  nom bre.

Cf. Bull Inscription, Cuneiform Inscriptions of Western 
Asia, t. i i i , pl. 5, n» 6; A. Amiaud et V. Scheil, Les 
inscriptions de Salmanasar I I ,  Paris, 1890, p. 60-61 ; 
E. Schrader, Die Keilinschriften und dasAlte Testament, 
Giessen, 1883, p. 209-210; F. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, 5» édit., t. iv, p. 71. Pour se 
venger de la trahison d’un de ses vassaux, Abiatéh, roi 
d’Arabie, Assurbanipal (668-625) quitta Ninive au prin
temps de 042, franchit l’Euphrate et s’enfonça dans le 
désert à la recherche des rebelles. « Malgré les souffrances 
de son armée, il traversa le pays de Masch et de Kédar, 
pillant les bourgs, brûlant les tentes, comblant les puits, 
et arriva à Damas chargé de butin. Les Arabes terrifiés 
se soumirent; restaient les Nabatéens, que l’éloignement 
de leur pays encourageait à la résistance. Le 3 Ab, qua
rante jours après avoir quitté la frontière chaldéenne, il 
partit de Damas dans la direction du sud, enleva la for

teresse de Khalkhouliti, au pied du plateau que dominent 
les montagnes du Hauran, et toutes les bourgades du pays 
l’une après l’autre, bloqua les habitants dans leurs retraites 
et les réduisit par la famine. » Maspéro, Histoire ancienne 
des peuples de VOrient, 4» édit., p. 470. Cf. Vigouroux, 
ouvr. cité, p. 293-294.

La domination des Séleucides et des Romains amena 
la prospérité dans ces contrées. Les cités reprirent une 
vie nouvelle; de grandes voies, comme celles dont on 
trouve encore des traces entre Der'ât, Bosra et Salkhad, 
et de nombreuses colonies leur donnèrent le mouvement 
et le commerce ; quelques-unes s’embellirent de ces mo
numents dont les restes font toujours l’admiration du 
voyageur. Après la première actiade (27 à 26 avant l’ère 
chrétienne, suivant quelques auteurs), Auguste remit à 
Ilérode le Grand l’Auranitide avec la Traehonilide et la 
Batanée, pour les soustraire aux brigandages de Zénodore. 
Josèphe, Ant. jud., XV, x, 1 ; Bell, jud., I , xx, 4. Zéno
dore, irrité de ce qu’on le dépouillait d’une partie de ses 
États, se rendit à Rome pour porter une accusation contre 
son heureux rival ; mais il ne put rien obtenir. Les Arabes, 
à qui, dans une situation désespérée, il avait vendu l’Au- 
ranitide au prix de cinquante talents, se prétendirent 
injustement dépouillés et disputèrent la possession de ce 
pays tantôt par de violentes incursions, tantôt par des 
moyens juridiques. Ant. ju d ., XV, x, 2. Après la mort 
d’IIérode, l’Auranitide entra dans la tétrarchie de Phi
lippe. Ant. jud., XVII, xi, 4; Bell, jud., II, vi, 3. Enfin 
plus tard Agrippa II envoya à Jérusalem trois mille cava
liers auranites, batanéens et trachonites, pour réprimer 
une révolte soulevée contre le pouvoir romain. Bell, 
jud., II, x v ii , 4. De nombreuses inscriptions araméennes, 
grecques et latines, ont été recueillies dans le Hauran par 
les différents voyageurs ; aucune d’elles n’est antérieure 
au I e r  siècle avant l’ère chrétienne. Cf. de Vogüé, Syrie 
centrale, Inscriptions sémitiques, in-f», Paris, '1869; 
W. Waddington, Inscriptions grecques et latines de la 
Syrie, in-4», Paris, 1870. A. L e g e n d r e .

A U R A N I T I D E .  Voir A u r a n .

A U R A T  François, bénéficier de Saint-Allyre, prêtre 
habitué de l’Église de Lyon (xvae siècle), a donné le 
Cantique des cantiques expliqué dans le sens littéral, 
in-8°, Lyon, 1689 et 1693, traduction française, avec notes 
purement littérales. L. G u il l o r e a u .

A U R E O L U S ,  A U R I O L .  Il est appelé ordinairement 
Oriol en français. Voir O r i o l .

A U R E U S  ( C O D E X ) .  L’usage d’écrire les textes les 
plus précieux sur du parchemin pourpré et en lettres d’or 
était un usage ancien : nous voyons menlionnés, dès la 
fin du i i i » siècle de notre ère, des manuscrits d’Homère 
écrits ainsi sur pourpre à l’encre d’or, « libros homericos 
purpureos aureis litteris scriptos. » Cardthausen, Grie- 
chische Paléographie, Leipzig, 1879, p. 81-85. En paléo
graphie latine, 011 constate que « l’encre d’or a été parti
culièrement employée du vin» au x» siècle », et surtout 
pour les Livres Saints. N. de Wailly, Éléments de paléo
graphie, Paris, 1838, t. 1, p. 374. L’évangéliaire de Saint- 
Germain-des-Prés du vin» siècle, l’évangéliaire de Metz, 
vin» siècle, l’évangéliaire de Charlemagne de l’an 781, 
tous manuscrits aujourd’hui à la Bibliothèque nationale, 
sont d’illustres spécimens do cet usage. L. Delisle, Le 
cabinet des manuscrits, Paris, 1881, t. 111, p. 198, 199 
et 232. A Constantinople, ce luxe calligraphique fut de 
mode surtout au x° et au xi» siècle : la cour byzantine 
s’en servait pour les instruments diplomatiques d’apparat; 
l’empereur Constantin IX (1042-1053), écrivant au calife 
de Cordoue, lui écrivait sur pourpre en lettres d’or. 
Cardthausen, Griech. Palaog., p. 85. La bibliothèque 
impériale de Vienne possède un évangéliaire de parche
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min pourpre à lettres d’or provenant du couvent de Saint- 
Jean de Carbonara, à Naples; ce manuscrit oncial, le plus 
ancien spécimen de cette calligraphie, est du ixe siècle. 
Un fac-similé en a été publié par Silvestre, Paléographie 
universelle, Paris, 1840, ii, 156. Le signataire du présent 
article a décrit le premier un manuscrit cursif des quatre 
Évangiles sur parchemin pourpre et à encre d’or, œuvre 
calligraphique du Xe siècle, propriété de l’église de l’An
nonciation , à Bérat. P. Batiffol, Les manuscrits grecs de 
Bérat d’Albanie, Paris, 1886, p. 15.

Cependant le nom de Codex Aureus est de préférence 
réservé à un manuscrit de la bibliothèque impériale do 
Saint-Pétersbourg, où il est coté VI, 470, au catalogue 
de M. de Murait. L’écriture est minuscule, d’une main 
byzantine du x° siècle, au jugement de M. Gregory et de 
M. Hort. Le parchemin, réparti en quaternions ou cahiers 
de huit feuillets, est teint en pourpre. Chaque page ne 
comporte qu’une colonne de dix-huit lignes en moyenne. 
Les initiales sont avancées dans la marge et sans décor, 
comme c’était de mode calligraphique à Constantinople 
au Xe siècle. La marge porte de courtes scolies critiques 
marquant des variantes, et écrites à l'encre d’argent en 
petite onciale. Le grec, tant du texte que des scolies, est 
accompagné de ses accents et de ses esprits, et comporte 
les abréviations ordinaires à la minuscule de celte époque. 
Hauteur de chaque feuillet : 207 millimètres. Largeur : 
430 millimètres. Nombre des feuillets : 405. Le manuscrit 
renferme les quatre Évangiles, moins Joa., xi, 26-48, 
et xm , 2-23. Les fragments Matth., xx, 48-26; xxi, 
45-x x i i , 9; Luc., x, 36-xi, 2; xvm, 25-37; xx, 24-36; 
Joa., x v i i , 1-12, sont des restaurations récentes. 11 est 
probable que ce manuscrit a été écrit à Constantinople. 
Une tradition sans fondement voudrait faire croire qu’il 
est de la main de l’impératrice Théodora (842-855). Au 
commencement du siècle présent, il appartenait au cou
vent de Saint-Jean, proche de Houmish-Khan et de 
Trébizonde ; l’abbé du couvent, l'archimandrite Silvestre, 
en fit don à l’empereur de Russie, en 1829. Voir Revue 
critique, 1860, p. 201.

Le texte du Codex Aureus ne diffère point de la tra
dition commune aux manuscrits proprement byzantins, 
sauf en saint Marc. Le tcxle de saint Marc qu’il nous 
présente se ratlaclie étroitement à la tradition textuelle 
que l'on appelle occidentale, et dont il est un remar
quable spécimen à rapprocher du Codex Claromon- 
tanus. — M. de Murait a donné une bonne description 
et un fac-similé du Codex Aureus dans le Catalogue des 
manuscrits grecs de la bibliothèque impériale, Saint- 
Pétersbourg, 1864. Il en avait collationné le texte pour 
l’édition donnée par lui du Nouveau Testament grec, Ham
bourg, 1848. M. Belsheim a publié depuis in extenso le 
texte de saint Marc : Bas Evangelium des Marcus nach 
dem griechischen Codex Theodoræ imperalricis purpu- 
reus pelropolilanus t Christiania, "1885. Mais l’exactitude 
critique de cette édition n’est pas irréprochable. Gregory, 
Prolegomena, p. 556-557, au Novum Testamentum græce, 
edit. v i i i  erit. maj., de Tischendorf, Leipzig, 1890.

P .  B a t i f f o l .
A U R I V I L I U S  Charles, orientaliste suédois, né à 

Stockholm en 1717, mort en 1786. Il étudia d’abord les 
langues orientales sous le savant Tympe, d'Iéna; puis il 
alla en Italie, et de là à Paris, où il eut pour maître d’arabe 
Fourmont ; ensuite il visita Leyde, et y poursuivit ses 
mêmes études sous Schulten. De retour en Suède, il 
continua à Upsal le cours de ses travaux sur les langues 
orientales. En 1764, il occupait à la chancellerie l’emploi 
de traducteur d’arabe et de turc, et huit ans plus tard 
il fut promu au titre de professeur de langues orientales 
à Upsal. En 1773, il fit partie de la commission chargée 
d’une nouvelle traduction de la Bible en suédois, et pour 
sa part il traduisit le Pentateuque, Josué, les Juges, Job, 
les Psaumes, les Prophètes et les Lamentations. Il avait 
publié un certain nombre de dissertations relatives à

l’Écriture Sainte et à la littérature orientale. Les trente 
plus remarquables furent réunis par J. D. Michaelis, 
Car. Aurivilii Dissertationes ad sacras litteras et philo- 
logiam orientalem pertinentes, in-8°, Goettingen et 
Leipzig, 1790. — Voir Michaelis, Neue orientalische und 
exegetische Bibliothek, t. v, p. 431. L. G u il l o r e a u .

A U R O C H S  (hébreu : re'êm, ou rêm ; Septante : 
(j.ovÔ7.sp<<>; ; Vulgate : rhinocéros, et dans les Psaumes 
et Is., xxxiv, 7 : unicornis, « la licorne »).

I. Le i re'êm » des Hébreux. — Voici en quels termes 
la Bible parle du re'êm, dans les huit passages où elle en 
fait mention. Balaam dit du peuple hébreu : « Sa force est 
semblable à celle du re'êm. » Num., xxm, 22; xxiv, 8. 
Moïse caractérise ainsi la descendance de Joseph : « Son 
premier-né est un taureau, ses cornes sont les cornes du 
re'êm; avec elles il lancera en l’air les nations jusqu’aux 
extrémités de la terre. » Deut., xxxm, 17. Au psaume 
xxi, 22, David fait dire au Messie souffrant, accablé par 
ses ennemis : « Délivre-moi de la gueule du lion et des 
cornes du re'êm. » A u  psaume xxvm, 6 ,  il fait gronder 
la voix de l’orage qui « brise les cèdres du Liban et fait 
bondir les cèdres comme le jeune taureau, le Liban et le 
Sirion comme le petit du re'êm ». On lit dans le livre de 
Job : « Le re’êm consentira-t-il à te servir et à demeurer 
dans ton étable? Attacheras-tu le re'êm au sillon avec 
ta corde, et aplanira-t-il la terre labourée derrière toi? 
Pourras-tu compter sur sa vigueur extraordinaire et lui 
confier tes travaux? T’attendras - tu à ce qu’il te ramène 
ta récolte et la recueille sur ton aire? » Job, xxxix, 9-12. 
Isaïe compare le massacre des Iduméens et des nations 
idolâtres à l’immolation des animaux dans les sacrifices : 
« L'épée du Seigneur est pleine de sang; elle s’est en
graissée de la graisse et du sang des agneaux et des 
boucs, des gras rognons des béliers. Les re’êmim seront 
immolés en même temps, avec les plus puissants des 
taureaux. » Is., xxxiv, 6-7. Enfin au psaume xci, 11, qui 
est sans nom d’auteur, le psalmiste remercie Jéhovah de 
le faire triompher de ses ennemis : « Tu élèves ma corne 
comme celle du re'êm. » Ce psaume appartient au qua
trième livre du Psautier, et par conséquent date au plus 
tard des temps qui ont suivi immédiatement Esdras. De 
tous ces passages, il ressort que le re'êm était un animal 
bien connu des Hébreux, depuis la sortie d’Égypte jus
qu’au retour de la captivité ; que cet animal était pourvu 
de cornes redoutables, qu’on n’avait pu le domestiquer, 
qu’il n’était pas sans analogie avec le taureau, puisque les 
auteurs sacrés le mettent en parallèle avee lui, et qu’enfin 
il appartenait à une race assimilable à celle du bœuf. 
Rosenmüller a, en effet, remarqué que, dans le passage 
cité d’Isaïe, « tous les animaux propres aux sacrifices sont 
rassemblés. » Le re'êm y est nommé avec les agneaux, 
les boucs, les béliers et les taureaux, et l’on sait que les 
Hébreux no pouvaient offrir au Seigneur que des victimes 
de race ovine, caprine ou bovine.

Les interprètes ne sont point d’accord pour déterminer 
l’espèce à laquelle appartient le re'êm de la Bible. On l’a 
identifié avec la licorne, le rhinocéros, le buffle, l’oryx et 
l’aurochs. — Dans sept des passages allégués, les Sep
tante traduisent par povéxeptoç, l’animal « à une corne », 
et dans Isaïe seulement ils emploient le mot àSpol, « les. 
forts. » Dans le Pentateuque et dans Job, la Vulgate traduit 
par « rhinocéros » ; dans les Psaumes et dans Isaïe, par 
unicornis, l’animal « à une corne ». Au psaume l x x v ii , 69, 
elle traduit aussi « licorne », parce que les Septante, 
dont notre version des Psaumes est la traduction, ont lii 
re’êmîm  au lieu de râmîm, « hauteurs. » 1° L’identifica
tion du re’êm, soit avec le rhinocéros, soit avec la licorne, 
est aujourd’hui universellement rejetée. La licorne est un 
animal fabuleux. Elle n’a jamais pu être décrite avec pré
cision, quoique Aristote, Hist. anim., II, il, 8; Pline,
H. N., vm , 21, et d’autres auteurs anciens en aient fait 
mention. Tout ce que l’on sait, c’est que le trait carac
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téristique de cet animal était d’avoir une corne plus ou 
moins longue et droite au milieu du front. Ce fait est 
déjà assez anormal en zoologie; mais, quoi qu’il en soit, 
il est à remarquer que les versions traduisent par « li
corne » des passages où l’on suppose formellement deux 
cornes à l’animal. Deut., xxxm, 17; Ps. xxt, 21. La 
licorne n’est donc pas 1 ere'em. Voir L ic o r n e . — 2° Saint 
Jérôme n’a pas adopté l’explication des Septante, excepté 
Is., xxxiv, 7, mais il a cru néanmoins que le re’em était 
un animal à une seule corne et il a traduit toujours, sauf 
dans le passage d’isaïe, par rhinocéros. (La traduction 
des Psaumes dans la Vulgate n’est pas de lui.) Cet animal 
a, en effet, sur le haut du museau, une corne unique, 
trapue, formée par l’agglutination d’une grande quantité 
do poils. Mais les textes bibliques ne peuvent pas plus 
s’appliquer à cet animal à une seule corne qu’à la licorne 
elle-même, puisqu’ils parlent de plusieurs cornes, comme

366. — TJrus ou  Bos primigenius.

nous l’avons vu. Deut., xxxm, 17; Ps. xxi, 22. De plus, 
le rhinocéros ne vit qu’en Afrique et aux Indes orien
tales, et comme il appartient à la race des pachydermes, 
on ne l’aurait pas plus admis dans les sacrifices que le 
cheval ou l’hippopotame. Voir R h in o c é r o s . —3° Bochart, 
Rosenmüller, Winer, etc., pensent que l’animal en ques
tion est l’antilope oryx. Bochart, Hierozoicon, ii, 335, 
remarque que les Arabes appellent encore rim  l’antilope 
Oryx leucoryx. du nord de l’Afrique. Mais comme les 
documents assyriens établissent que le re'em était un 
bœuf sauvage, cette explication doit être aussi aban
donnée. Voir O r y x . — 4° D’après Gesenius, Quatremère 
(Journal des savants, mai 1845, p. 269-273), Le Ilir, 
Knabenbauer, etc., le re’êm serait le bubalus férus ou 
buffle. C’est une espèce de bœuf plus sauvage que le bœuf 
ordinaire, avec des cornes noires rabattues en arrière. 
Voir B u f f l e  , pour les raisons alléguées pour et contre 
cette identification. — 5° Enfin un grand nombre croient 
aujourd’hui que le re’êm est l’aurochs, l’urus de Jules 
César, le bos primigenius des naturalistes (fig. 366). 
Cette opinion a été soutenue par Arnold Boot, au XVIIe 
siècle, Animad. sacr., m , 8, Londres, 1644, et suivie 
depuis par W. Houghton, Dictionary of the Bible, t. m, 
p. 1595; Trochon, Introduction générale, t. n , p. 90; 
Billion, Atlas d’histoire naturelle de la Bible, p. 94; 
Tristram, The natural history of the Bible, 1889, 
p. 146-150, etc.

II. Description de l’aurochs. — Ce mammifère, dont 
le nom en allemand ( Auer-Ochs )_ signifie « bœuf de 
plaine », forme avec le bison d’Amérique le groupe des 
« bonases » parmi les « bovidés ». C’est, après 1 éléphant 
et le rhinocéros, le plus gros des mammifères quadru
pèdes. Il atteint jusqu’à deux mètres de hauteur et trois

mètres trente-trois centimètres de longueur. Il se distingue 
du bœuf domestique par son front bombé, plus large que 
haut, par une paire de côtes de plus, par son pelage com
posé de poils laineux recouvrant les parties inférieures, 
et de poils longs et grossiers sur le dos et la partie anté
rieure du corps, et par la position de ses cornes, qui sont 
attachées latéralement, au-dessous de la crête occipitale, 
et non au sommet du front. Il aies jambes, la queue et les 
cornes plus longues, mais le poil plus court que le bison 
ou bœuf sauvage de l’Amérique septentrionale. L’aurochs 
est aujourd’hui confiné dans les grandes forêts de la Li
thuanie, des Karpathes et du Caucase. Il habitait autre
fois sous tous les climats tempérés. Il est probablement le 
même que 1 ’urus, bos prisais ou bos primigenius (lig. 366) 
de l’époque quaternaire, bien qu’on ne puisse en aucune 
façon voir en lui la souche de l'espèce bovine actuelle, 
comme plusieurs naturalistes l’avaient avancé. A l’époque 
de César, les urus se rencontraient dans la forêt Hercy
nienne. Voici ce qu’en rapporte le célèbre écrivain : « Ils ne 
le cèdent guère en taille aux éléphants. Ils ont l’aspect, la 
couleur et la forme du taureau. Ils sont très forts et très 
agiles, et quand ils aperçoivent quelque homme ou quelque 
animal, ils fondent sur lui. Il faut se donner beaucoup de 
peine pour les capturer dans des fosses et pour les tuer... 
Quant à  s’accoutumer aux hommes et à  s’apprivoiser, ils 
en sont incapables, sauf quand ils sont très jeunes. Par 
la grandeur, les formes et l’aspect, leurs cornes diffèrent 
beaucoup des cornes de nos bœufs. » Bell, gall., VI, 28.

III. Le « re’êm » el le « rîmu » assyrien. — Dans les 
inscriptions assyriennes, il est souvent question du rîmu, 
dont le nom est écrit en assyrien par des signes idéo
graphiques qui signifient « bœuf de montagne » (voir 
B œ u f  s a u v a g e ) , et est identique à  l’hébreu re’êm. Senna
chérib est comparé à  un rîmu vigoureux, et les énormes 
taureaux qui ornent le vestibule des palais assyriens sont 
appelés des rimâni. Voir Dclattre, L’Asie occidentale et 
les inscriptions assyriennes, dans la Bevue des questions 
scientifiques, octobre 1884, p. 517. L’identité du rîmu 
assyrien et du bœuf sauvage ne fait doute pour personne, 
et M. Fried. Delitzsch, après avoir cru que l’animal en 
question était le bubale, a reconnu ensuite que Fr. Hom- 
mel avait parfaitement démontré l’identité du rîmu et du 
bœuf sauvage ou aurochs. Voir W. Lotz, Die Inschrif- 
ten Tiglathpileser’s, mit Beigdben von Frd. Delitzsch, 
in-8", Leipzig, 1880, p. 159. La chasse du rîmu était en 
grande faveur chez les anciens rois d’Assyrie. Téglath
phalasar, antérieur d’un siècle environ à  David, relate 
ainsi un de ses exploits : « Avec le secours de Ninib, 
mon protecteur, j’ai tué quatre rimâni, puissants, énor
mes, dans le désert, au pays de Mitani, et dans le terri
toire d’Araziki, en face du pays de Khatti, » sur la rive 
droite de l'Euphrate. Prisme de Téglathphalasar Ier, vi, 58» 
Ce même roi chassa aussi le rîmu au pied du Liban. 
Broken Obelisk, 5. Comme il ne raconte en détail que 
les chasses du rîmu, de l’éléphant et du bon, et ne fait 
qu’une mention générale des autres animaux, il en faut 
conclure que l’aurochs n’était pas moins redoutable au 
chasseur que l’éléphant et le lion. M. Maspero, dans ses 
Lectures historiques, p. 274, décrit en détail l’une de 
ces chasses. On poursuivait les aurochs sur le char de 
guerre ou à  cheval. Au cours de la chasse (fig. 367), 
« le roi s'attache au plus gros, qu’il est presque certain 
d’avoir blessé au défaut de l’épaule, le gagne peu à  peu 
de vitesse, range adroitement sou char à  côté de lui, 
sans ralentir l’allure, et, posant son arc, dégaine l’un des 
poignards qu’il porte à la ceinture. D’une main il saisit 
à la volée une des cornes de l'animal, de l’autre il lui 
enfonce son arme dans la nuque : la lame courte et large 
divise la moelle épinière à  la jonction du cou et de l’épaule, 
le taureau s’affaisse sur lui-même, en bloc, comme fou
droyé. » Au retour, on faisait hommage à  la déesse Istar 
de l’aurochs que le roi avait tué (fig. 368), et l’on gar
dait dans le trésor, après les avoir préparées avec soin,
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la tête et la peau des bêtes qui avaient été frappées. 
M. Maspero écrit ensuite, p. 278 : « Téglathphalasar Ier se 
vantait d’en avoir rapporté un bon nombre de Syrie : 
« Je pris même de jeunes aurochs, ajoute-t-il, et j ’en 
« formai des troupeaux. » C’était une réserve de chasse qu’il 
voulait se ménager; car il ne prétendait certes pas cour
ber sous le joug ces brutes gigantesques, et les réduire à 
la condition de bœufs domestiques. D’autres après lui

essayèrent sans doute, sinon de les apprivoiser, du moins 
d’en garder dans des parcs; aucune de leurs tentatives 
ne parait avoir réussi; et nous n’apprenons nulle part, 
dans les annales d’Assyrie, qu’il y ait jamais eu des trou
peaux d’aurochs, nés ou simplement entretenus longtemps 
en captivité. Leur nom n’est déjà plus pour beaucoup de

contemporains (d’Assurbanipal, VIe siècle avant J.-C.) qu’un 
mot dénué de sens précis. Ils ne savent plus trop ce qu’il 
désigne, un animal réel ou l’un de ces monstres fantas
tiques dont les races peuplèrent le monde aux premiers 
jours de la création. Les bas-reliefs commémoratifs 
sculptés sur les murs des palais sont bientôt seuls à montrer 
leur figure véritable. »

Toutes ces indications confirment ce que dit la Bible 
de la force, de la sauvagerie du re’êm, et de ses cornes 
redoutables. Puisque les rois d’Assyrie venaient le chasser 
jusque dans le voisinage septentrional de la Palestine, 
les Hébreux devaient bien le connaître. Du reste M. Tris-

tram en a trouvé les ossements fossiles dans le Liban. 
The nalural history of the Bible, p. 150. D’après les ins
criptions assyriennes, les aurochs devinrent de plus en 
plus rares, si bien qu’au VIe siècle avant J.-C. on les 
connaissait à peine. Il n’en est point parlé non plus dans 
les livres bibliques postérieurs à la captivité, et alors 
même que le Psaume xci serait plus récent, la mention 
si brève qu’il fait du re'êm ne permet pas de déterminer si

le psalmiste le connaissait directement ou par ouï-dire. En 
tout cas les autres textes, surtout celui de Job, sont trop 
précis et trop conformes aux données de l’histoire natu
relle, pour qu’on puisse les rapporter à une époque où 
l’animal n’était plus connu que par la légende. II y a là 
un de ces mille détails que les rationalistes négligent

soigneusement, quand ils rajeunissent à plaisir la com
position des Livres Saints. — Voir W. Houghton, On the 
Unicom of the Ancients, dans Annals and Magazine 
of nalural History, novembre 1862, t. x, p. 363-370, 
416-417; F. Hommel, Die Namen der Sàugethiere bei den 
nichtsemitischen Vôlker, in-8°, Leipzig, 1879, p. 227, 409.

H. L e s è t r e .
A U R O G A L L U S  Matthieu, philologue allemand, lu

thérien , dont le véritable nom était Goldhahn, — Auro- 
gallus en est la traduction latine, — né en 1480 à Comettau, 
en Bohême. Il étudia le latin, le grec et l’hébreu à l’uni
versité de Wittenberg, dont il devint recteur en 1542, et

367. — R oi d’A ssyrie chassan t le  rimu. N im roud . D ’ap rès  L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  r ,  p l. 11.



1265 AUROGALLUS — AUTEL 1266
mourut dans cette dernière ville le 10 novembre de l’année 
suivante. Il fut l’ami de Luther et l’aida dans sa traduc
tion de la Bible en langue allemande. Voir A l l e m a n d e s  
( v e r s i o n s ) ,  col. 3 7 6 .  On a encore de lui : Liber de he- 
bræis urbium, regionum, populorum, fluminum, nion- 
tium et aliorum locorum nominibus ex Veleri Testa- 
mento collectis, in-8°, Wittenberg, 1 5 2 6  ; édit. augmentée, 
in-8°, Bâle, 1 5 3 9 ;  Grammalica liebrææ chaldeæque 
linguæ, Wittenberg, 1 5 2 ' ;  editio auctior, in-8°, Bâle, 
1 5 3 9 .  — Voir de Wette-Seidemann, Luther’s Briefe, t. vi, 
p .  7 0 9 .  L .  G u il l o r e a u .

A U R O R E  (Hébreu : Safiar, « ce qui s’élance; » Sep
tante: ôpOpoç, iuxTfôpoç; Vulgate : aurora, antelucanum, 
diluculum). L’aurore est le crépuscule du matin, dont la 
rapidité et la brièveté croissent à mesure qu’on se rap
proche de l’équateur. Les Grecs et les Romains faisaient 
de l'aurore une divinité chargée d’ouvrir au soleil les 
portes du monde. Les Hébreux se sont contentés d’en 
admirer le merveilleux spectacle du haut de leurs mon
tagnes et d’en parler poétiquement. Les Livres Saints 
tirent de l’aurore de nombreuses métaphores. L’auteur de 
Job, xli, 9, compare aux « paupières de l’aurore» les 
yeux du crocodile. Les yeux de cet animal étaient, chez 
les Égyptiens, le signe hiéroglyphique de l’aurore. Les 
rayons divergents qui partent du soleil encore au-dessous 
de l’horizon sont comme les cils lumineux qui bordent 
les paupières de l’aurore personnifiée. Ailleurs elle a des 
ailes, symboles de sa rapidité. Ps. cxxxix, 9 (hébreu). 
Dans le titre du Ps. xxi, qui doit être chanté sur l’air 
de « la biche de l’aurore », les talmudistes pensent que 
l’aurore est comparée à une biche, Berachoth, f. 2, c. 3, 
soit à cause de sa rapidité, soit parce que les cornes 
du gracieux quadrupède représentent les rayons du soleil 
qui va se lever. L’aurore n’est pour les Hébreux qu’un 
phénomène naturel, œuvre de la puissance divine. Job, 
xxxviii, 12; Ps. lxxiii, 16; Amos, iv, 13. C’est le signal 
de la prière. Sap., xvi, 28. Les rôdeurs de nuit redoutent 
son apparition, Job, xxiv, 17; mais ce serait une malé
diction que d’être privé de sa vue. Job, m, 9; Is., vm, 20; 
xlvii, U.

L’aurore est le symbole de la doctrine qui illumine 
les âmes, Eccli., xxiv, 44, et de la vertu que Dieu bénit. 
Is., l v i i i , 8. Le roi de Babylone est appelé « fils de l’au
rore », à cause de l’éclat de sa puissance et de ses richesses. 
Is., xiv, 12. Dans un sens beaucoup plus relevé, « l’aurore 
qui se lève » désigne l’épouse du Cantique, c’est-à-dire 
l’Église et la très sainte Vierge Marie, Cant., vi, 9, et sur
tout le Messie lui-même, II Reg., x x m , 4; Ose., vi, 3, 
auquel Zacharie, père de saint Jean - Baptiste, donne le 
nom d’« Orient », Luc., i, 78, et dont les enfants spirituels 
sont comme les gouttes de « la rosée de l’aurore ». Ps. cix, 3 
(hébreu). H. L e s ê t r e .

A U S I T I D E  (Ausites), nom donné par la Vulgate à la 
terre de Hus, dans Jérémie, xxv, 20. Voir Hus 2.

A U S P I T Z  Jacob, Juif de Buda, qui vivait au commen
cement de ce siècle, a donné Ba&r halluhôt, « Exposi
tion des tables. » C’est une traduction en hébreu, accom
pagnée de notes tirées de plusieurs rabbins, d’un ouvrage 
latin sur la géographie do la Palestine et les stations des 
Israélites dans le désert. Elle parut en 1818, in-8°, sans in
dication de lieu, mais elle avait été imprimée à Vienne.

E . L e v e s q u e .
A U S T E N  Andréas, théologien protestant allemand, 

né à Dantzig le 25 juillet 1658, mort à Elberfeld le 6 sep
tembre 1703. Après avoir étudié dans ditlêrentes univer
sités, il devint, en 1685, pasteur à Môllenbeck, près de 
Rinteln, et, en 1686, professeur de grec et de langues 
orientales à Rinteln. En 1690, il fut appelé comme pré
dicateur à Elberfeld, et y demeura jusqu’à sa mort. Il 
publia un certain nombre de dissertations curieuses sur

des sujets bibliques : Tpiaç Quæstionum : 1. An Adamus 
ante Evani uxorem habueril quæ appellata Lilith? 2. An 
xaxay.),V(7(jiôç Noachi fuerit universalis an particularisé
3. An Moses fuerit cornutus? in-4°, Rinteln, 1688; — 
Samuel personatus, sive Dissertatio de apparilione Sa- 
muelis ex I  Sam. xxvm , in-4°, Rinteln, 1688; Dissertatio 
philologica de mortis gencre quo Judas proditor vitæ suæ 
colophonem imposuit, in-4°, Rinteln, 1688; Dissertatio 
philologica de Velamine mulieris, ex I  Cor. xi, 10, in-4°, 
Rinteln, 1690 ; Theses philologicæ de lingua omnium 
prima, hebræa, in-4°, Rinteln, 1690. Voir J. C. Adelung, 
Forlsetzung zu Jôcher’s Gelehrten- Lexico, t. i, 1784, 
col. 1283; Frd. W. Strieder, Crundlage zu einer Hessis- 
chen Gelehrten Geschichte, t. i, 1781, p. 190-194.

A U T E L ,  sorte de table en pierre, en terre, en bois ou 
en métal, sur laquelle on immole des victimes en sacri
fice et l’on fait des offrandes à la divinité. Hébreu : 
mizbêah, « ce sur quoi on sacrifie, » de zàbah, « sacrifier, 
immoler, » Gen., vm, 20; cf. Lev., i, 9,13,15; I (III) Reg., 
vm, 31; II Par., xxix, 22. Septante : Oux̂ ptov, 0u<rt«<7v/j- 
piov. On trouve plus rarement l’autel désigné par le mot 
bâmâh, IV Reg., xxm, 8, le flwtré; des Grecs. Les auteurs 
inspirés réservent d’ordinaire ce nom pour désigner les 
hauts lieux, bàmôt, où se pratiquait le culte idolâtrique, 
Lev., xxvi, 30; III Reg., xi, 7; IV Reg., x x i i i , 8, 9, 15,19; 
Is., xxxvi, 7; Èzech., vi, 3; xx, 29, désignation complétée 
quelquefois par le nom de la divinité, bàmôt Ba'al. Num., 
xxn, 41; Jos., xm, 17. Voir H a u t s  l ie u x . Cependant ce 
terme est quelquefois employé pour désigner les autels 
extra-légaux ou les autres lieux sacrés érigés par les Juifs 
sur les hauteurs en l’honneur de Jéhovah, même après 
la construction du tabernacle ct du temple de Jérusalem. 
I Reg., ix, 12; III Reg., m, 2-4; IV Reg., x i i , 3; xiv, 4; 
xv, 4, 35 ; II Par., xv, 17 ; xx, 33. — Ézéchiel, x l i i i , 15,16, 
appelle l’autel ’âri'êl. Voir A r i e l , col. 957.

I . L ’a u t e l  a  l ’é p o q u e  p a t r ia r c a l e . — Le premier autel 
mentionné dans l’Écriture est celui que construisit Noé 
après la sortie de l’arche, Gen., vm, 20; mais il est pro
bable, bien qu’il n’en soit pas fait une mention expresse, 
que l’usage en existait déjà auparavant, et que Caïn et 
Abel employèrent un autel pour offrir leur sacrifice. Gen., 
iv, 3-4.— Après avoir élevé des autels commémoratifs à 
Sichem, Gen., x i i , 7, près de Béthel, Gen., xii, 8; xm, 4, 
et dans la vallée de Mambré, Gen., x i i i , 18, Abraham en 
dressa un à l’endroit où il fut sur le point d’immoler 
son fils, et il y offrit un sacrifice sanglant. Gen., x x i i , 9,13. 
De même Isaac érigea à Bersabée un autel commémoratif. 
Gen., xxvi, 25. Jacob, à Béthel, fit une libation d’huile sur 
ceux qu’il éleva, comme un mémorial, maççêbâh, après 
sa vision et à son retour de Mésopotamie, Gen., xxvm, 18; 
xxxv, 14; il immola des victimes à Galaad, Gen., xxxi, 54, 
et à Bersabée. Gen., x l v i , 1. Ces autels, comme tous ceux 
qu’on éleva dans ces temps primitifs, étaient construits 
en plein air, dans les bois, sur la cime des hauteurs, 
Gen., XX II, 2 ,  9 ;  c f .  Ezech., xvm, 6 ,  15, soit avec des pieires 
ramassées sur le sol, soit avec des mottes de gazon, sans 
apprêts, sans ornements, sans figures, usage qui persé
véra jusque chez les Grecs et les Romains, dont les autels 
étaient quelquefois construits de simple terre. Lucain, 
Phars., IX , 988; Ovide, Trist., v ;  Eleg., vi; cf. Horace, 
Od., m ; Pline, H. N., v, 4.

I I .  P r e s c r ip t io n s  m o s a ïq u e s  r e l a t iv e s  a u x  a u t e l s . 
— Pour prévenir les dangers de corruption auxquels le 
culte divin était exposé de la part du paganisme, il fallait 
que toutes les observances rituelles, ct particulièrement 
celles des sacrifices, fussent réglementées dans le détail. 
Par suite, l’autel, si intimement lié au sacrifice, devait 
aussi être l’objet de ces minutieuses prescriptions. Dieu 
les donna à Moïse à deux reprises différentes, posant 
d’abord les principes généraux de la construction des 
autels, puis en faisant une application particulière aux 
deux autels du tabernacle. 1» Les principes sont que l’autel
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élevé en l’honneur de Jéhovah doit être d’une très grande 
simplicité, construit en terre, Exod., xx, 24, ou tout au 
plus avec des pierres brutes. Exod., xx, 25. Le nombre 
des autels n’était pas restreint par ce précepte primitif; 
il semble même que les Hébreux reçurent la faculté d’en 
élever partout où ils voulaient honorer le nom de Jého
vah. Exod., xx, 24. L’hébreu porte littéralement: « par
tout où je ferai souvenir de mon nom, » c’est-à-dire par
tout où j’ordonnerai de célébrer mon culte, ce qui doit 
s’entendre de toutes les circonstances dans lesquelles, 
soit par un ordre formel, soit par une autorisation impli
cite résultant d’une manifestation surnaturelle ou d’un 
bienfait extraordinaire dont il était opportun de garder le 
souvenir, les Hébreux étaient amenés à ériger des autels en 
différents lieux distincts du tabernacle, comme sur le mont 
Hébal, Jos., vm , 30; cf. Deut., xxvii, 4-6; sur le rocher 
d’Ophra, Jud., vi, U , 24-26; à Sichem, Jos., xxiv, 26, 27 ; 
à Masphath, I Reg., vu , 9; à Ramatha, I Reg., vu, 47 ; à 
Aïalon, I Reg., xiv, 35. Tel était aussi le gigantesque autel 
élevé par les tribus transjordaniques, Gad, Ruben et la 
demi-tribu de Manassé, sur les bords du Jourdain, selon le 
type de celui qui était devant le tabernacle. Jos., xxii, 9-34. 
— 2° Quand le tabernacle eut été construit, pour prévenir 
l’idolâtrie à laquelle les Hébreux étaient toujours enclins, 
et dont ils auraient pu mêler les observances à l’immo
lation des animaux qui leur servaient de nourriture, Dieu 
établit, Lev., xvii, 3-5, que tous les animaux qu’on tue
rait, même uniquement pour s’en nourrir, lui seraient 
offerts devant la porte du tabernacle. Cette loi, d'une 
observation facile tant que les Hébreux voyagèrent dans 
le désert, fut abrogée par Moïse quarante ans plus tard, 
lors de l’entrée dans la Terre Promise. Deut., xii, 15. — 
3° A cette époque furent renouvelées, et dans des termes 
presque identiques, les prescriptions données au Sinaï. 
Exod., xx, 24-25. Les sacrifices devront être offerts « dans le 
lieu que Jéhovah aura choisi dans une des tribus ». Deut., 
xii, 13-14. En attendant qu’il fût déterminé et que Jérusa
lem devînt le seul lieu habituel des sacrifices, la législation 
du livre de l’alliance subsistait : il était toujours licite d’im
moler à Jéhovah là où il avait ordonné « de faire mémoire 
de son nom », et les expressions de la nouvelle législation, 
Deut., xii, 13-14, sont telles, que tout en restreignant à 
un seul lieu l’érection des autels pour le culte ordinaire 
et officiel, elles n’excluent pas que dans des circonstances 
extraordinaires on ne pùt, même après la construction du 
temple, ériger accidentellement et transitoirement d’autres 
autels et y offrir des sacrifices. Le seul passage où le mot 
d’« autel unique» soit écrit dans la Bible, II Par., x x x ii , 12, 
ne peut être une raison suffisante de nier cette assertion, 
le sens étant seulement d’opposer 1’ « autel unique » du 
culte officiel et ordinaire à Jérusalem avec les autels extra- 
légaux élevés par les Juifs sur les hauteurs ; et d’ailleurs 
celui qui, dans ce passage, allègue cette unicité d’autel en 
Israël, étant un païen peu au courant des usages reli
gieux des Juifs, il n’y a pas lieu de se baser sur son 
témoignage.

Il est certain qu’à Gabaon, où le tabernacle resta après 
la translation de l’arclie à Jérusalem, on continua de pra
tiquer les cérémonies du culte, I Par., xvi, 39; xxi, 29; 
cf. III Reg., i i i ,  4, ce qui suppose l’érection d’un autel. 
Dans les derniers temps des rois, il y eut des tentatives 
de réformes entreprises par Asa et Josaphat, pour rame
ner le culte à sa pureté parfaite. Mais leur résultat n’alla 
pas jusqu’à l’abolition des autels élevés sur les hauteurs 
en l’honneur du vrai Dieu. III Reg., xv, 14; x x i i , 44. Ils 
subsistèrent du moins jusqu’à Ézéchias et Josias, qui 
purent les faire disparaître en même temps que les hauts 
lieux idolâtriques. IV Reg., xvm, 4; x x i i i , 4-24. En tout 
cas, ce ne fut que pour un temps, car l’usage reparut avec 
les successeurs de Josias. Ces autels extra-légaux, par 
leur existence transitoire et accidentelle, ne faisaient que 
mieux ressortir le caractère public, officiel et immuable, 
des deux autels institués par Jéhovah comme éléments

essentiels de l’organisation du culte : l’autel des holo
caustes et celui des parfums. Voir Vigouroux, Les Livres 
Saints et la critique rationaliste, 4e édit., t. ni, p. 172-186; 
de Broglie, La loi de l’unité du sanctuaire en Israël, 
in-8°, Amiens, 1892.

A ces premières prescriptions sur la construction des 
autels se rattache la prohibition de disposer des degrés 
pour y monter, Exod., xx, 26, prohibition qui regardait 
non seulement l’autel de l’alliance construit au pied du 
Sinaï, Exod., xxiv, 4, mais aussi tous les autres, et pour 
la même raison. Les vêtements spéciaux imposés plus tard 
aux prêtres pour monter à  l’autel, Exod., xxvm, 42-43, 
rendirent cette défense inutile, et elle tomba en désué
tude. Il y a lieu de penser que dans le temple de Salo
mon, et ensuite dans celui d’Hérode, la rampe qui con
duisait à l’autel était coupée par trois séries de degrés. 
Vigouroux, Les Livres Sainls et la critique rationaliste, 
4° édit., t. i i i , p. 173.

III. L ’a u t e l  d e s  h o l o c a u s t e s . — Voir Exod., x x v i i , 
1-8; x x x v i i i , 1-7. En hébreu : mizbôah hâ'ôlâh, Exod., 
xxx, 28; appelé aussi l’autel d’airain, mizbêah hannebôSef, 
Exod., xxxix, 39, et quelquefois par excellence hammiz- 
bêah, « l’autel. » III Reg., i i , 28.

1° Autel des holocaustes du tabernacle. — Selon les 
règles tracées par Dieu à  Moïse, Exod., x x v ii , 1-8; xxxvm, 
1-7, il était de forme quadrangulaire, en bois d’acacia, 
haut de trois coudées, long et large de cinq, et sur toutes 
ses faces garni d’un revêtement en airain. Aux quatre 
angles supérieurs, il se terminait par quatre proéminences 
ou cornes de même matière, également revêtues d’airain 
et faisant corps avec lui ; en hébreu : « sortant de lui, # 
c’est-à-dire ne faisant qu’un morceau avec lui. Exod., 
x x v ii , 2. Le nom de « cornes », qarnôf, leur fut sans doute 
donné à  cause de leur ressemblance avec les cornes des 
animaux. Quoiqu’on ne puisse dire exactement quelle était 
la forme de cet ornement, ni si ces cornes émergeaient 
des parois de l’autel verticalement ou horizontalement, 
leur nom donne à  penser qu’elles s’élevaient verticalement, 
avec une légère déviation vers le dehors. Sur les autels 
païens qui nous ont été conservés, elles avaient diffé
rentes formes (voir fig. 369 et fig. 377). On versait sur 
elles le sang des victimes, comme pour signifier que le 
péché était expié. Lev., iv, 7. Jérémie, voulant signifier 
un péché d’une gravité inexpiable, dit qu’il est gravé 
sur les cornes de l’autel en caractères ineffaçables. Jer., 
x v ii , 1. Celui qui les tenait embrassées, fùt-il le plus cri
minel des hommes, était réputé inviolable, 111 Reg., 
i, 50; II, 28, hormis le cas de meurtre volontaire. Exod., 
xxi, 14. Si les cornes de l’autel ou seulement l’une d’elles 
étaient brisées, l’autel perdait son caractère sacré. Am., 
ni, 14.

L’aulel des holocaustes était encadré à sa partie supé
rieure par une sorte de corniche ou bordure, karkôb, 
Exod., x x v ii , 5, au-dessous de laquelle descendait, à mi- 
hauteur de l’autel, une sorte de grille ou treillis d’airain, 
mikbâr, que plusieurs exégètes placent à la partie infé
rieure, Fillion, Atlas archéol., 2e édit., pl. x c v ii i , fig. 6, 
tandis qu’ils entendent par le karkôb une sorte de gradin 
émergeant autour de l’autel, à  mi-hauteur et au-dessus de la 
grille, gradin sur lequel les prêtres pouvaient aller et venir 
comme sur un chemin de ronde. Cette dernière interpré
tation peut difficilement s’harmoniser avec les dimensions 
de l’autel des holocaustes dans la période du tabernacle. 
Quatre anneaux d’airain fixés aux quatre coins permet
taient d’introduire les bâtons destinés à  porter l’autel des 
holocaustes, que personne ne pouvait toucher excepté les 
prêtres, Exod., xxix, 37 ; xxx, 29, et les criminels qui s’y 
réfugiaient. Il était placé dans la cour du tabernacle, 
Lev., iv, 18.

Les règles de construction semblent n’avoir pas été les 
mêmes pour l’autel de l’alliance, Exod., xx, 24; xxiv, 4, 
et celui des holocaustes; car le premier devait être plein, 
et massif, le second creux à  l’intérieur, Exod,, x x v i i , 8 ;
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xxxvm, 7. L’hébreu : « Tu le feras creux, en planches, » 
Exod., xxvii, 8, donne lieu de penser que cette disposition 
avait été prise pour la facilité de la translation à travers 
le désert; mais qu’aux stations, avant d’offrir les sacri
fices, on emplissait l’intérieur de petites pierres, ce qui 
le rendait semblable à l'autel de l’alliance, et c’était alors 
sur la surface plane de ce remplissage qu’on devait allu
mer le feu destiné à consumer les victimes. Autrement 
on ne concevrait pas que les parois du bois ne fussent 
pas endommagées par ce feu, souvent très ardent. L’ex
pression « descendre de l’autel », Lev., ix, 22, suppose 
manifestement que l’autel, quand on le dressait pour le 
sacrifice, était élevé de terre, et que le prêtre y montait 
par le plan incliné dont il a été question plus haut. 
Cf. Exod., xx, 26.

Bien que le nom de l’autel des holocaustes, mizbêafi

369. — A u te l à  cornes. T em ple d ’Isis à  Pom pé!,

liâ'ôlàh, fût tiré des sacrifices sanglants, qui étaient les 
plus parfaits, on y offrait aussi tous les sacrifices non san
glants, excepté ceux de parfums, auxquels un autel spécial 
était réservé. Un feu perpétuel était entretenu sur le foyer, 
non seulement en vue des holocaustes, mais aussi pour 
les sacrifices d’hosties pacifiques, dans lesquels une partie 
de la victime devait être brûlée. Lev., ni, 5; vu, 2. Chaque 
matin et chaque soir un holocauste y était offert comme 
sacrifice officiel et régulier; c’était ce qu’on appelait 'ôlaf 
hatlâmîd, « l’holocauste perpétuel. » Num., xxvm, 6, 10, 
15, 23. Voir H o l o c a u s t e .

Différents instruments avaient été prescrits par Dieu 
pour le service de cet autel, Exod., xxvii , 3 ; xxxvm, 3, 
savoir: un bassin, sîrôf, pour recueillir les cendres du 
foyer, et des pelles, yâîm , pour les enlever, Exod., 
xxvri, 3; xxxvm, 3; des bassins, mizrâqôt, mizrâqîm, 
pour recevoir le sang des victimes, Exod., xxvii, 3; 
xxxvm, 3; des réchauds pour porter les charbons, mahtôt, 
Exod., x x v ii, 3; xxxvm, 3; Num., xvi, 6-7; de petites 
fourches pour remuer le feu ou les chairs brûlant sur le 
brasier, ou encore pour saisir dans la cuve où elles avaient 
cuit, la part de viande destinée aux prêtres ou à  ceux qui 
offraient la victime, mizlâgôt. Exod., xxvii , 3; xxxvm, 3.

Quand l’autel des holocaustes eut été achevé, avant d’être 
employé pour le culte divin, il fut solennellement consa
cré. La consécration eut lieu en même temps que celle 
des prêtres, et s’accomplit par l’onction avec l’huile sacrée, 
puis des aspersions sept fois répétées avec le sang du sa
crifice pour le péché, offert par les prêtres, et renouvelées 
pendant les sept jours que dura la consécration des prêtres. 
Exod., xxx, 25-28; cf. xxix, 12-13; 36-37; x l ,  9-10; Lev., 
v iii, 10-15; Num., vu, 1. Après cette cérémonie, l’autel 
fut inauguré par une série de sacrifices qui durèrent douze 
jours, pendant lesquels les princes de chaque tribu vinrent 
offrir à  tour de rôle de nombreuses victimes. Num., vil,

10-84. A partir de ce moment, tous les sacrifices durent 
être offerts sur l’autel des holocaustes.

2» Autel des holocaustes du temple de Salomon. — Il 
est appelé ordinairement « l’autel d’airain ». III Beg., 
vm, 64 ; IV Reg., xvi, 14,15. II garda sa place dans le parvis, 
devant le vestibule du temple, Joël, i i , 17, et fut construit 
d’après les mêmes règles que celui du tabernacle ; mais 
ses dimensions furent augmentées, l’ancien autel ayant 
paru insuffisant pour plusieurs sacrifices plus considé
rables. III Reg., v ii i , 64. On lui donna vingt coudées de 
long, vingt de large et dix de haut, Il Par., iv, 1, c’est- 
à-dire environ dix mètres carrés de surface sur cinq mètres 
de hauteur. D’après la tradition et d’après la vision du

370. — A u te l des ho locaustes, 
d’après les tra d itio n s  rab b in iq u es , dans S urenhusiu s .

temple symbolique d’Ézéchiel, x l iii, 17, on y arrivait par des 
degrés. Au témoignage du Talmud (Surenhusius, Mischna, 
Amsterdam, 1G90-1703, t. i i , p. 260), la rampe en terre qui 
y conduisait était coupée par trois séries de degrés (fig. 370).

L’autel des holocaustes construit par Salomon fut res
tauré sous Asa. Il Par., xv, 8. Il subit plusieurs fois des 
profanations. Achaz, après avoir fait élever dans le parvis 
un autel de forme païenne, comme celui qu’il avait vu à 
Damas, relégua sur le côté, et probablement dans la direc
tion du nord, l’ancien autel, et le laissa dans l’oubli. 
IV Reg., xvi, 10-15. Voir Aciiaz, col. 134. La Sainte Écri
ture laisse entendre qu’une restauration en fut faite par 
son successeur,, le pieux Ézéchias. IV Reg., x v m , 4-6. 
Manassé en fut tour à tour le profanateur et le restaura
teur. IV Reg., xxi, 4-5; II Par., xxxm, 4-5, 16. On voit 
encore aujourd’hui, dans le Iiaram esch-Schérif, une 
roche appelée par les mahométans es-sakkrah, et regardée 
comme sacrée, parce que, d’après une vieille tradition, 
elle était enclavée dans l’autel des holocaustes construit 
par Salomon. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 5e édit., t. ni, p. 495.

3» L’autel des holocaustes du temple de Zorobabel. — 
Après le retour de la captivité, l’autel des holocaustes fut. 
reconstruit conformément à l’ancienne réglementation. 
I Esdr., m , 2-6; cf. Exod., xxvii, 1-8. D’après Hécatée 
d’Abdère, cité par Josèphe, Cont. Apion., I, 22, «il était 
de forme quadrangulaire et fait de pierres jointes sans 
l’emploi du marteau ; chacun des côtés était de vingt 
coudées, et sa hauteur de dix. » Malheureusement l’époque 
de Néhémie, où la misère était extrême, fut, pendant 
son absence de Jérusalem, un temps d’indifférence reli
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gieuse, et-l’autel des holocaustes, comme le temple lui- 
même, fut oublié, tandis que les prêtres se dispersaient 
dans les campagnes pour trouver leur subsistance. 
II Esdr., xm, 10. L’oubli fut plus grand encore lorsque, 
par ordre du général des Perses Bagosès, un impôt 
fut prélevé pendant sept années sur chaque sacrifice. 
Josèphe, Ant. j u d , XI, vu, I. Avec toutes les choses 
saintes, il fut profané par Antiochus IV Épiphane, roi 
de Syrie. I Maeh., i, 23 , 57; iv, 38. D’après Josèphe, 
il dressa dans le temple un autre autel sur lequel on 
immolait des pourceaux. Ant. ju d ., XII, v, 4. Judas 
Machabée, l’ayant trouvé dans ce délabrement après sa 
victoire sur les Syriens, le fit démolir entièrement, « parce 
que les Gentils l’avaient souillé, » I Mach., iv, 44-45; et, 
conservant par respect les pierres dont il était construit, 
il en érigea un autre avec des pierres neuves non polies, 
selon les règles données par Jéhovah, Exod., xx, 25; Deut., 
x x v ii , 5-6, de sorte que ce second autel « était semblable 
au premier ». I Mach , iv, 47, 53. La dédicace solennelle en 
fut faite « le vingt-cinquième jour du mois de Casleu..., 
au même jour que trois ans auparavant le temple avait 
si indignement été profané par Antiochus », Josèphe, 
Ant. jud., XII, vu, 6, et il fut établi que, comme chaque 
année le peuple célébrait le souvenir de la dédicace du 
temple, il célébrerait aussi en cet anniversaire la dédi
cace de l’autel. I Mach., iv, 56, 59. Josèphe nomme cette 
fête çœvx, « lumières, » du grand nombre de flambeaux 
qu’on y allumait. Josèphe, Ant jud., XII, vu, 7.

L’autel des holocaustes ne subit pas de modification 
importante depuis Judas Machabée. Josèphe, Bell, jud., V, 
et la Mischna, Middôtli, i, 4; ni, 1, 2, 4, en font une descrip
tion sommaire. Il avait cinquante coudées de long, autant 
de large et quinze de haut, Josèphe, ibid. (trente-deux 
coudées seulement de long et autant de large, d’apsès le 
Talmud, Middôth, i, 4). Ni le ciseau ni le marteau n’avaient 
touché ses pierres, et, à la place du revêtement d’airain, on 
avait garni les parois extérieures d’un enduit solide, qui 
pouvait facilement être renouvelé ; il était de moindres 
dimensions à sa partie supérieure, dont la surface n’avait 
que vingt-quatre coudées de côté, ce qui s’explique par 
les terrasses ou chemins de ronde superposés qui étaient 
pris sur son épaisseur. Comme à celui du temple de 
Salomon, on y montait par un plan incliné qui était du 
côté du midi; mais les quatre cornes étaient, selon les 
traditions talmudiques, en forme de cubes de bois d’une 
coudée de côté, et remplis à l’intérieur de pierres, de 
poix, de chaux et de plomb (selon Josèphe, elles étaient 
en forme de poteaux d’angle et semblables à des cornes, 
xEpa-roeiSetî ywvfxs. Bell, jud., V, v, 6). Près de celle du 
sud-ouest se trouvait le canal par où s’écoulait le sang 
des victimes, et une autre cavité qui servait à recevoir 
les libations.

Jésus-Christ fait allusion à l’autel des holocaustes 
dans le discours sur la montagne, quand il recommande 
de ne pas y sacrifier avant d’être réconcilié avec le pro
chain, Matth., v, 23, 24, et ailleurs, quand il nous apprend 
que les Juifs avaient l’habitude de jurer par l’autel comme 
par le temple. Matth., xxm, 18. Voir aussi I Cor., ix, 13.

IV. L ’a u t e l  d e s  p a r f u m s  ( hébreu : niizbêafy haqqetôréf. 
Exod., xxx, 27). — Il était ainsi nommé parce qu’il était 
exclusivement réservé à l’oblation des parfums qu’on y fai
sait brûler en l’honneur de Dieu. Nous n’en n’avons pas de 
représentation antique ; on n’a retrouvé que des peintures 
païennes dans lesquelles on voit brûler des substances odo
rantes en l’honneur des dieux (fig. 371). L’autel des par- 
funs n’est pas nommé dans la première instruction divine 
donnée à Moïse pour l’organisation du tabernacle. Exod., 
x x v -x x v ii . Ce n’est qu’après la description des ornements 
des prêtres et des lévites, après la détermination des rifes 
pour leur consécration, qu’il en est question dans une 
sorte d’appendice. Exod., xxx, 1-10. Son institution paraît 
donc avoir été postérieure à celle des autres objets placés 
dans le Saint, Exod., xxvi, 33-35, et avoir été amenée

par l’institution de la grande expiation annuelle. Exod.,. 
xxx, 10; Lev., x v i ,  12-13. Cf. Exod., xxx, 1-10; x x x v ii, 
25-28; Lev., iv ,  7; III Reg., v i ,  20; v u ,  48; I Par., x x v iii , 18; 
Is., v i ,  6; IMach., i ,  23; iv ,  49, etc.

Cet autel était de proportions minimes, une coudée de 
long, une de large, soit environ cinquante centimètres 
de côté, et deux coudées (àpeu près un mètre) de haut; 
il était fuit de planches d’acacia (voir A c a c ia ) revêtues 
d’un or très pur, d’où son autre nom d’ « autel d’or », 
mizbêali hazzâhàb. Exod., xxxix, 38; XL, 5, 26; III Reg., 
v u ,  48. La partie supérieure était surmontée d’une corniche 
ou rebord, également en bois couvert d’or, qui empêchait 
les parfums de se répandre. Comme l'autel des holo
caustes, il était muni aux quatre angles de cornes de 
même matière. Deux anneaux d’or étaient fixés aux côtés, 
pour passer les bâtons d'acacia couvert d’or qui servaient 
à le porter. Dans les marches, le tout était recouvert

371. —- A utels païens à  p arfum s. P e in tu re  trouvée  à Rome.
D’après W inckelm ann , Monuments inédits, p l. 177.

d'une étoffe de couleur pourpre, elle-même protégée par 
une couverture imperméable en peau de dugong (hébreu : 
taha's). Exod., xxv, 5. Voir D u g o n g .

Cet autel occupait le milieu du Saint, entre le chan
delier à sept branches et la table des pains de proposi
tion , tout près du voile qui fermait le Saint des saints. 
Il était ainsi on face de l’arche et du propitiatoire, ce qui 
l’a fait appeler « l’autel de l’oracle », III Reg., vi, 22; 
cf. Heb., ix, 4; ou encore « l’autel qui est en face du Sei
gneur », Lev., iv, 18, par opposition à l’autel des holo
caustes, qui était « à l’entrée du tabernacle ». Lev., iv, 18.

L’autel des parfums du temple de Salomon est mentionné 
plusieurs fois dans les livres des Rois, III Reg., vi, 20, 22; 
v i i , 48; ix, 25, tandis qu’il y est seulement fait allusion 
à l’autel des holocaustes. III Reg., ix, 25. L’auteur des 
Paralipomènes en parle également I Par., xxvm, 18; 
II Par., IV, 19; xxvi, 19. Il était en bois de cèdre, III Reg., 
vi, 20, et non d’acacia comme celui de Moïse. Il est appelé 
quelquefois « autel d'or », III Reg., VII, 48, parce qu’il était 
recouvert d’or. III Reg., VI, 20, 22; II Par., iv, 19. 11 avait 
les mêmes dimensions que celui du tabernacle, tandis que 
celui qu’Ézéchiel contempla dans sa vision avait trois cou
dées de haut, deux de long et (Septante) deux de large. 
Ezech., x l i , 22. Il est également mentionné dans le temple 
de Zorobabel, où il fut rétabli après qu’on l’eut retiré de la 
caverne où Jérémie l’avait caché lors de la prise de Jéru
salem, II Mach., I i ,  5, et plus tard par Judas Machabée, 
après qu’Antiochus IV Épiphane l’eut brisé pour en enle
ver le parement d’or. I Mach., i, 23; iv, 49. Josèphe, dans 
l’énumération des objets précieux enlevés par Titus du 
temple d’Hérode et apportés à Rome, Bell, jud., VII, v, 5, 
ne dit rien de l’autel des parfums, et lorsqu’il raconte la 
prise de Jérusalem par Pompée et la visite de celui-ci
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dans le temple, il n’en est pas explicitement question, 
bien que d’autres objets du culte de moindre importance 
soient signalés, Ant. ju d ., XIV, iv, 4; Bell. ju d ., I, 
vu, 6 ; mais ailleurs le même auteur le désigne sûrement 
par le mot 0u[iiaTYjpiov, que plusieurs traducteurs ont mal 
rendu par l’expression « vase à parfums ». Bell, jud., V, 
v, 5; cf. Ant. jud., III, vm, 2; Bell, jud., VI, vm, 3. C’est 
par ce mot que l’autel des parfums est désigné dans saint 
Paul, Hebr., ix, 4. Josèphe, sans le décrire, le met au 
nombre des trois chefs-d’œuvre contenus dans le sanc
tuaire, qu’il déclare dignes d’une renommée universelle.

Consacré à l’origine par l’onction de l’huile sainte, 
Exod., xxx, 25-27, cet autel servait chaque matin et chaque 
soir à l’oblation du sacrifice de l’encens. Exod., xxx, 7-8. 
Tuis chaque année, dans la grande fête de l’Expiation, 
Lev., xvi, 14-19; cf. Exod., xxx, 10, il était solennellement 
purifié. Voir E x p ia t io n  ( F ê t e  d e  l ’ ) . L’autel des parfums 
servait encore à deux autres cérémonies expiatoires, ayant 
pour objet d’expier, l’une, quelques fautes spéciales com
mises par le grand prêtre, Lev., iv, 2-12, l’autre, les

372. — A u te l égyp tien  chargé d 'offrandes. Tell el-A m arna. 
x v m e dynastie . D’ap rès  L ep stn s, Denkmàler, A b th . m ,  p l. 96.

péchés d’ignorance du peuple. Lev., IV, 13-14. Le rite 
consistait à asperger du sang des victimes pour le péché 
les cornes de l’autel, après avoir aspergé sept fois le voile 
du Saint des saints. La cérémonie se terminait par l’effu
sion du sang au pied de l’autel des holocaustes. Lev., iv, 
3-21.

V. A u t e l s  id o l a t r iq u e s . — Ceux dont la Sainte Écri
ture parle le plus souvent sont les autels que les Juifs 
élevèrent, pour satisfaire leur penchant à l’idolâtrie, en 
l’honneur des divinités étrangères. III Reg., xiv, 23; 
IVReg., x v ii , U ; II Par., xiv, 5; xxvm, 23-25; cf. xxxiv, 4; 
Jer., xi, 13, etc. Mais il y est également question de ceux 
que les peuples voisins érigèrent chez eux, et quelquefois 
même en Palestine, après s’y être établis en vainqueurs.

1° Autels idolatriques des Hébreux. — Déjà dans le 
désert du Sinaï ils élevèrent un autel au veau d’or, en 
souvenir sans doute du bœuf Apis, dont les Hébreux 
avaient vu les autels et les images, dans leur séjour en 
Égypte, Exod., x x x i i , 5; cf. Act., vu, 41 (voir A p i s ) ; puis 
les autels de Baal, le grand dieu des races sémitiques du 
nord, Chananéens, Tyriens, S\riens, pour le culte duquel 
les Hébreux semblent avoir eu un attrait prédominant. 
Déjà, du temps des Juges, ils lui dressaient des autels. 
Jud., vi, 25, 28, 32. Gédéon détruisit celui d’Éphra; mais 
ils se multiplièrent sous les rois soit d’Israël, soit de Juda, 
excepté sous le règne de quelques princes religieux et 
zélés, qui les détruisirent pour un temps. III Reg., xvi, 32; 
IV Reg., x, 18-24; xi, 18; xxi, 3; xxm, 4, 5, 8; II Par., 
x x i i i , 17; xxxm, 3, 15. H faut signaler entre tous l’autel 
de modèle païen, syrien ou peut-être assyrien, que l’impie 
Achaz fit ériger dans le temple de Jérusalem, après en 
avoir pris le dessin à Damas. A cet autel s’attache cette 
particularité, qu’étant de type idolâtrique, et par consé

quent contraire à la loi mosaïque, il fut probablement 
destiné à l’oblation de sacrifices en l’honneur du vrai 
Dieu. IV Reg., xvi, 12-15. En même temps qu’ils élevaient 
dès autels à Baal, les Hébreux en dressaient pour honorer 
sa compagne inséparable, Astarthé. Jud., i i , 13; 1 Reg., 
vu, 4; 111 Reg,, xi, 5; II Par., xxiv, 1 8 ; Jer., x l iv , 18. Il 
y eut probablement aussi à certaines époques, chez les 
Hébreux, des autels en l’honneur de Moloch, le dieu des 
Ammonites, et de Chamos, le dieu des Moabites, au culte 
desquels les Juifs se laissèrent quelquefois entraîner. Lev., 
x v i i i , 21; xx, 2-5; III Reg., xi, 5-7, 33; Jer., x x x ii , 35; 
Am., v, 26. Manassé érigea aussi des aulels «,à toute l’ar
mée des cieux dans les deux parvis de la maison du Sei
gneur ». IV Reg., xxi, 5; cf. xvii, 16; x x i i i , 4. Achaz avait 
également dressé des autels idolatriques « dans tous les 
coins de Jérusalem » et dans toutes les villes de Juda. 
II Par., xxvm, 24, 25; cf. xxx, 14. Vers l’époque delà cap
tivité, les Juifs, au témoignage de Jérémie, en étaient arri-

373. — A u te l assy rien . M usée du  L ouvre .

vés à avoir autant d'autels idolatriques qu’il y avait de rues 
dans Jérusalem. Jer., xi,13. Enfin par ordre d’Antiochus IV 
Épiphane furent élevés dans Jérusalem et dans toutes les 
villes de Juda des autels païens sur lesquels on offrait, par 
mépris de la loi mosaïque, des pourceaux ct des animaux 
impurs en sacrifices. I Mach., i, 46-50.

2° Autels idolatriques des nations étrangères. — Ceux 
qui sont signalés dans l’Écriture sont d’abord ceux des 
Chananéens, que Dieu ordonna aux Hébreux, à différentes 
reprises, de renverser lors de leur entrée dans la Terre 
Promise, Exod., xxxiv, 13; Deut., vu, 5; xn, 3; Jud., n, 2, 
et particulièrement ceux que dressa Balac, roi des Moa
bites, sur l’ordre de Balaam, sur les hauts lieux consa
crés à Baal, et qui étaient assez grands pour contenir 
chacun un taureau et un bélier. Num., xxii, 41; xxm, 
4-2.

3° Forme des autels païens. — Ces autels, aussi bien 
que ceux des autres peuples, Égyptiens, Assyriens, Grecs, 
Romains, étaient de forme très variable. Les monuments 
de l’antiquité païenne en offrent des spécimens de forme 
quadrangulaire, rectangulaire, polygonale, ronde, ovale. 
Voir des autels égyptien, fig. 372; assyrien, fig. 373; 
o-rec, fig. 374; romain, fig. 375. On peut dire qu’en 
général les autels orientaux étaient plutôt quadrangu- 
laires, les autels grecs et latins plus souvent ronds ; 
mais les exceptions sont nombreuses. La hauteur n’est 
pas moins variable. Chez les Grecs et les Latins, les 
uns ne sont pas plus élevés que le genou d’un homme, 
d’autres dépassent sa tête. L. Agostini, Le Gemme antiche 
pgurate, 2 in-4°, Rome, 1657-1669, t. i ,  pl. 142.
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375. —• A u te l de Pom péi, 377. — A u te l h cornes.
P e in tu re  d u  tem ple  d ’Isis h P om pét, M usée de N aples.

La distinction des grammairiens entre « petit autel », ara, 
et « autel élevé », altare (alta-ara), semble confirmée par 
l’expression de Pline le Jeune : Inter aras et altaria, 
Pline, Paneg., i, 5. Souvent ces autels portaient le nom

sieurs avaient à leurs angles supérieurs des proéminences 
analogues aux cornes prescrites pour les deux autels du 
tabernacle mosaïque (fig. 377). Ces autels étaient placés 
dans l’intérieur des temples, ou en dehors, comme était 
l’autel des holocaustes à Jérusalem, ou encore dans les

376. — A u te l o rné  de fleurs.
P e in tu re  d u  tem ple  d ’Isis  h Pom péi. M usée de N aples.

rues, comme cet autel des Lares Viales retrouvé dans les 
ruines de Pompéi, adossé au mur extérieur d’une maison. 
Voir Rieh, Dictionnaire des antiquités romaines et 
grecques, p. 43; cf. Pluute, Aid., iv, 1, 20; Most., v, 1,45; 
quelquefois à la porte des villes. Act., xiv, 12. Quand ils

374. — A u te l grec. Vase an tique .
D’après G e rh a rd , Auserles. Vasenbilder, p l. 155.

de la divinité à laquelle ils étaient consacrés. C’est ce q u e  
suppose l’inscription de l’autel d’Athènes dont saint Paul 
t i r e  l’exorde de son discours à  l’Aréopage. Act., x v i i ,

22-23. Voir At h è n e s , col. 1213. On y  représentait souvent 
des festons de feuillage et de fleurs (fig. 376), et sur 
quelques-uns, comme celui du temple de Sam a s , à 
Sippara, on entretenait un feu perpétuel. Lenormant, 
Histoire ancienne de l’Orient, 9° édit., t. v, p. 306. Plu-

é t a i e n t  à  l ’i n t é r i e u r  d e s  m a is o n s ,  i l s  s e  t r o u v a i e n t  o r d in a i 
r e m e n t  d a n s  l ’a t r i u m  e t  é t a i e n t  c o n s a c r é s  a u x  d ie u x  
p é n a te s .

VI. A u t e l  c h r é t ie n . —  I l  e s t  a p p e lé  p a r  s a in t  P a u l
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Oodioctr-nipiov, altare, Heb., xm , 10, et xpâmÇa Kupio'j, 
mensa Domini, I Cor., x, 21, expressions qui désignent 
soit le sacrifice offert sur l’autel de la loi nouvelle, soit 
la table de la dernière cène, sur'laquelle ce sacrifice fut 
institué et célébré pour la première fois. La seconde de 
ces dénominations tomba de bonne heure en désuétude, 
tandis que la première, traduite chez les Pères latins par 
altare, demeura presque exclusivement reçue.Cf. S. Ignace, 
Epist. ad Ephes., t. v, col. 736; Origène, Homil. x  in 
Num., t. x i i , col. 638; S. Irénée, Adv. Hæres., îv, 18, 
t. vu, col. 1029; S. Cyprien, Ep. X L ,  t. iv, col. 336. Les 
Pères latins se servent aussi du mot ara.

L’autel sur lequel fut célébré pour la première fois le 
sacrifice eucharistique fut la table de pierre, ou plus 
probablement de bois, du Cénacle, où Jésus-Christ fit la 
dernière Cène avec ses Apôtres. A son exemple, les pre
miers chrétiens se servirent d’abord de tables de bois, sur 
lesquelles se faisaient en même temps les agapes. Act., 
ii, 46; xx, 11; I Cor., xi, 20-34. Lorsque celles-ci furent 
séparées du sacrifice proprement dit, les autels changèrent 
de forme tout en conservant leur matière primitive. L’au
tel conservé à Rome dans la basilique de Saint-Jean-de- 
Latran, et sur lequel, d’après la tradition, saint Pierre 
offrait le saint sacrifice, est une table de bois en forme 
de coffret. Rasponi, De Basilica Laleran., Rome, 1656 ; 
Ciampini, De sacris ædificiis a Constantino magno con- 
structis, Rome, 1693, p. 15. Avec le temps, soit sous saint 
Sylvestre Ier, soit un peu plus tard, on commença à subs
tituer aux autels de bois des autels de pierre, qui fournis
saient, avec une plus grande solidité, un symbole plus 
frappant de Jésus, la pierre fondamentale et vivifiante de 
l’Église. I Cor., x, 4. Saint Grégoire de Nysse, Orat. de 
baptisni. Chrisli, t. x l v i  , col. 582, et saint Jean Chrysos
tome, Hom. x x  in II  Epist. ad Cor., t. l x i , col. 539-540, 
parlent d’autels de pierre pour le saint sacrifice. Depuis 
Constantin, on voit aussi les chrétiens élever des autels 
d’argent et d’or, ou du moins incrustés d’or, d’argent et 
de pierres précieuses. Anastase Biblioth., Hist. de vitis 
Hom. pont., Patr. lat., t. c x x v ii , col. 1519-1520, 
1523-1524; Sozomène, II. E ,, ix, 1, t. l x v i i , col. 1596, 
Cependant les autels de bois ne disparurent pas complè
tement (S. Optât de Milève, 1. vi, t. xi, col. 1064, 1065, 
etc.; S. Augustin, Ad Bonifac., Ep. c l x x x v , t. xxxm, 
col. 805; cf. Martène, De antiq. rit., I, m, 6, n» 5, Reims, 
1700, t. i, p. 301), jusqu'à ce que la législation ecclésias
tique en vînt à déterminer la pierre comme la matière 
obligatoire de l’autel. Concile d’Épaone, A. D. 517, can. 
x x i i i , De plus, les chrétiens, qui pendant la période des 
persécutions avaient pris l’habitude d’offrir le saint sacri
fice sur les tombeaux des martyrs ensevelis aux cata
combes, continuèrent après Constantin à élever de préfé
rence leurs autels là où reposaient les corps des saints, 
ou du moins à y renfermer des reliques. S. Ambroise, 
Epist. x x i i  ad Marcellin. soror., t. xvi, col. 1023; S. Jé
rôme, Cont. Vigilant, t. xxm, col. 346-347; S. Augustin, 
Cont. Faust., xx, 21, t. X L II, col. 384; Prudence, Péri- 
slephan., Hymn. m, 212, t. XL, col. 356; Hymn. v, 515 et 
suiv., col. 407. De là vint qu’on donna souvent aux autels 
chrétiens la forme d’un sépulcre. On en construisit aussi, 
et dès le v» siècle, dans lesquels la table de l’autel reposa 
sur des colonnes en nombre plus ou moins grand, quel
quefois sur une seule. C. Kozma de Papi, Liturgica sacra, 
I ,  13, 2e édit., in-8», Ratisbonne, 1863, p. 28-31.

VII. A u t e l  d e  l ’A p o c a l y p s e . — Il faut enfin signaler 
l’autel céleste qui fut montré à saint Jean dans ses visions 
à Patmos, Apoc., vi, 9; vm, 3-5; ix, 13; xiv, 18; xvi, 7, 
et qui pour la forme et l’usage se rapproche de l’autel 
des parfums de l’Ancien Testament. Comme celui-ci il 
était « en or » et placé « devant les yeux de Dieu », avec 
quatre cornes aux quatre angles. Apoc., vin, 3; ix, 13. 
Sur le feu qui y brûlait, un ange, remplissant une sorte 
d’office sacerdotal, Lev., xvi, 12-13, répandait des par
fums, qui représentaient les prières des saints. Apoc.,

v i i i , 3, Il est fait allusion à ce passage dans les prières 
de la liturgie latine de la messe, lorsque le prêtre de
mande à Dieu que « par les mains de son saint ange les 
offrandes soient présentées sur l’autel céleste, en pré
sence de la divine majesté ». Au-dessous ou au pied de 
l’autel apocalyptique, l’apôtre vit les âmes de ceux qui 
avaient été tués « pour la parole de Dieu », allusion pro
bable à l’effusion du sang des victimes au pied de l’autel, 
dans l’ancienne loi. Krementz, Die Offenbarung des 
h. Johannes, Fribourg-en-Brisgau, 1883, p. 78, 90, 100.

Voir K. Ch. W. Bâhr, Symbolik der mosaischen Cultus, 
t. i, p. 419 et suiv.; Cramer, De ara exteriore templi 
secundi, Lyon, 1697; Cremer, Antiq. sacr., t. i, p. 297 
et suiv. ; Hamm, De ara suffitûs, 1715; Kitto, The Taber
nacle and its furniture, Londres, 1849; Lamy, De taber- 
naculo, de sancta civitate et templo, Paris, 1720, p. 439 
et suiv.; Lempereur, Mischna, Middôth, Leyde, 1630; 
Lightfoot, Descriptio templi hierosolymitani, dans ses 
Œuvres complètes, t. i, p. 549; Van Til, Commentar. de 
Tabernaculo mosaïco, dans Ugolini, Thésaurus antiquu 
fatum sacrarum, t. vm. P. R e n a r d .

A U T E N R 1 E T H  (Johannes Hermann Ferdinand von), 
médecin allemand, né à Stuttgart le 20 octobre 1772, 
mort à Tubingue le 2 mai 1835. Après avoir voyagé en 
Italie et dans l’Amérique du Nord, il s’établit à Stuttgart 
pour y exercer la médecine. En 1797, il fut nommé pro
fesseur d’anatomie, de physiologie et de chirurgie à l’uni
versité de Tubingue, dont il devint chancelier en 1822. 
Parmi ses nombreux ouvrages, on remarque : Ueber 
das Bucli Hiob, Tubingue, 1823; Ueber den Ursprung 
der Beschneidung bei wilden und halbwilden Vôlkern 
mit Beziehung auf die Beschneidung der Israeliten, 
Tubingue, 1829. — Voir lv. Kliipfel, Geschichte und 
Beschreibung der Universitàt Tübingen, in-8°, Tubingue, 
1849, p. 254; Guilt, dans Biographisches Lexicon der 
Aerzte, t. i, Vienne et Leipzig, 1884, p. 231-233.

A U T O M N E ,  l’une des quatre saisons de l’année chez 
les Grecs et les Latins, celle de la récolte des fruits. La 
division des quatre saisons était inconnue aux anciens 
Hébreux (voir S a is o n s ). Il n’est donc parlé de l’automne 
que dans le Nouveau Testament, dans TÉpitre de saint 
Jude, qui, écrivant en grec, fait allusion à une saison 
bien connue de ses lecteurs. Il compare, f .  12, les héré
tiques, qui ne produisent rien de bon, aux « arbres d’au
tomne », BivSpx ç6ivo7r(üptvx, parce que les arbres n’ont 
alors plus de fruits et perdent même leurs feuilles. —- 
Quoiqu’il n’y ait dans l’Ancien Testament aucun mot qui 
désigne l’automne, saint Jérôme a employé deux fois cette 
expression dans la traduction des prophètes, Is., xxvm, 4, 
et Mich., vil, 1, pour rendre l’hébreu qais, qui signifie 
proprement « le temps de la chaleur, l’époque ou 1 on 
moissonne et où l’on cueille les figues ». Le traducteur 
de la Vulgate s’est servi du mot « automne » dans ces 
deux passages, parce qu’il y est question de la récolte des 
f r a i t s . F .  V ig o u r o u x .

A U T P E R T  Ambroise, appelé aussi Ausbert et Antbert, 
commentateur bénédictin du vme siècle, « le plus illustre 
écrivain qu’ait produit la France en ce siècle d’ignorance, » 
dit l'Histoire littéraire de la France, t. iv, 1738, p. 141. 
Né en Gaule dans les premières années du vm» siècle, et 
instruit dans les lettres divines à l’exclusion des lettres 
profanes, il passa en Italie avec les personnages de la cour 
de Pépin qui, sur l’ordre de ce roi, accompagnèrent en 
754 le pape Étienne II à Rome. Quelque temps après, en 
visitant le monastère de Saint-Vincent, situé sur la rivière 
deVoltorne, près de Bénévent, il fut si édifié de la sain
teté des moines, qu’il s’y fit lui-même religieux. Plus tard, 
en 776, il en fut élu abbé par une partie de la commu
nauté, tandis que l’autre partie élut un religieux nommé 
Poton. Le pape Adrien Ier manda à Rome les deux élus,
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et Autpert mourut en s’y rendant, le 19 juillet 778. Son 
œuvre la plus considérable est son Expositio in Apoca- 
lypsim (Migne, Patr. la t., dans les Œuvres de saint 
Augustin, t. xxxv, col. 2417-2452). Presque tout y est 
expliqué dans un sens moral. Deux de ses homélies sur 
les Évangiles sont dans Migne, Pair, lat., t. i .x x x i x , 
col. 1291-1320.

A U T R O C H E  (Claude Deloynes d’), littérateur, né 
à Orléans le 1er janvier 1744, mort dans la même ville 
le 17 novembre 1823. Il s’est adonné surtout à la traduc
tion des classiques en vers français ( Horace, Virgile, 
Milton, Le Tasse). Ses ouvrages, publiés sous le voile de 
l’anonyme, sont de médiocre valeur. On a également de 
lui une Traduction nouvelle des Psaumes de David 
en vers français, avec le latin de la Vulgate en regard, 
suivie de celle des cantiques adoptés par l’Eglise dans 
ses offices de la semaine, par M. d’A***, in-8°, Paris, 
1820. En tôte de cet ouvrage se trouve un discours pré
liminaire sur le caractère de la poésie de David, où il 
soutient que le roi-prophète est l’auteur de tous les 
psaumes. La traduction est faite sur la Vulgate : c’est 
une paraphrase sans valeur exégétique. — Voir Les 
hommes illustres de l’Orléanais, 2 in-8°, Orléans, 1852, 
t. i, p. 255. E. L e v e s q u e .

A U T R U C H E .  Hébreu : renânîm, pluriel qui viènt de 
rânan, « faire un bruit strident, » et yà'ên ou bat hayya- 
'ânàh, « fille de l’autruche, » hébraïsme pour désigner

l’animal lui-même. On n’est pas d’accord sur l’étymologie 
de yâ'ên. Gesenius tire ce mot d’un radical inusité yâ'an, 
qui, d’après le syriaque, signifierait « être vorace ». Fr. De
litzsch, Pas Buch Job, in-8», Leipzig, 1864, p. 476, tra
duit bat hayya'ânâh, d’après l’arabe, par « habitant du 
désert ». Robertson et beaucoup d’hébraïsants font dériver le 
mot yà'ên de yâ'an — 'ânâh, « pousser des cris plaintifs. » 
Les deux noms de l’autruche auraient ainsi une signifi
cation analogue. Aussi les Septante ont-ils traduit plu
sieurs fois yâ'ên par cretpïjv, « sirène, » et quelques 
commentateurs par ulula, « chat-huant. » Ces deux 
traductions, bien que fautives, indiquent qu’on croyait que 
les noms de l’autruche lui venaient de son cri. Ailleurs les

Septante traduisent par orpooO4c, atpouOiov; Vulgate: 
struthio, « autruche. »

L’autruche est un oiseau qui appartient à l’ordre des 
échassiers. Elle est montée sur des pattes hautes et ro
bustes, avec des pieds relativement petits, merveilleuse
ment conformés pour la course (fig. 378). Les ailes sont 
rudimentaires et impropres au vol. La taille atteint plus 
de deux mètres, et le poids dépasse quarante kilogrammes. 
L’autruche est donc un oiseau coureur. Elle défie les 
meilleurs coursiers, et n’est atteinte que quand elle est 
exténuée de fatigue, après huit ou dix heures de pour
suite. Elle est herbivore, mais d’une voracité telle, qu’elle 
avale avec ses aliments tous les objets qui se rencontrent. 
Cette voracité s’explique par la grande dépense de force 
et de chaleur qu’elle fait dans ses courses. Elle habite les 
déserts de l’Afrique et de l’Asie occidentale; on en trouve 
encore au sud - est de la Palestine. L’autruche pond des 
œufs qui pèsent plus d'un kilogramme; elle les dépose 
dans le sable chaud et ne les couve que la nuit ou pen
dant la saison froide. On la chasse surtout pour avoir ses 
plumes, qui sont d’un grand prix, ou pour domestiquer

379. — A u tru ch e  p rise  à  la  chasse. P lum es e t  œ ufs. Thèbes. 
D ’après W ilk in so n , 2e éd it., 1 . 1 , p . 283.

l'animal lui-même et s’en servir comme de monture. Un 
dessin égyptien représente un chasseur tenant d’une main 
le cou de l’oiseau, et de l’autre une corde qui l’attache ; 
un autre chasseur tient en main des plumes et une cor
beille contenant de gros œufs (fig. 379). Les Assyriens 
l’ont aussi représentée sur leurs monuments (fig. 380).

Il y a eu de tout temps des struthiophages. Diodore 
de Sicile, i i i ,  27, édit. Didot, t. i, p. 144; Strabon, xvi, 
11, édit. Didot, p. 657. Aujourd’hui encore beaucoup 
d'Arabes mangent la chair de l’autruche, tandis que 
d’autres se contentent des œufs ou de la graisse. Il était 
défendu aux Hébreux de s’en nourrir, et c’était pour 
eux un animal impur. Lev., xi, 16; Deut., xiv, 15. La 
défense d’en manger leur rappelait la nécessité de renon
cer aux habitudes de la vie nomade, et l’horreur de toute 
cruauté; car on ne peut habituellement surprendre et 
frapper l’autruche que quand elle couve ses œufs. Le 
désert est son séjour préféré, et souvent elle court dans les 
solitudes arides, comme le chameau, d’où le nom de 
struthiocamelus, que lui donnaient les anciens. C’est 
pourquoi les prophètes prennent l’autruche comme le 
signe de la désolation qui règne dans les lieux maudits 
de Dieu. Is., xm, 21 ; xxxiv, '13; x l i i i ,  20; Jer., l ,  39.

L’auteur du livre de Job parle deux fois de l’autruche. 
Dans un premier passage, xxx, 29, imité par Michée, 
I, 8, il compare les cris de sa propre douleur à ceux de 
l’autruche dans le désert. La comparaison est très expres
sive. « Quand les autruches se préparent à la course ou 
au combat, écrit le voyageur Shaw, Travels in Barbary, 
t. Il, p. 348, elles font sortir de leur grand cou tendu et 
de leur bec béant un bruit sauvage et terrible, semblable 
à un sifflement. D’autres fois, en face d’un adversaire plus 
faible, elles ont une voix qui imite le gloussement des vo
lailles domestiques ; elles semblent déjà se réjouir et se
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moquer de la frayeur de leur ennemi. Dans le silence 
de la nuit, leur organe vocal parait avoir un timbre tout 
différent. Elles font entendre alors un grondement plaintif 
et horrible, qui ressemble parfois au rugissement du lion, 
et plus souvent rappelle la voix enrouée d’autres quadru
pèdes, principalement du taureau et du bœuf. Je les ai 
entendues souvent gémir, comme si elles avaient été en 
proie aux plus affreuses tortures. »

L’autre passage est un portrait poétique de l’animal :
L ’aile  de l’au tru ch e  s ’éb a t jo y e u se ,
M ais e s t - c e  l ’aile, e s t- c e  la  p lum e de la  cigogne?
E lle  ab an d o n n e  ses  œ ufs d an s  la  te rre ,
E lle  le s  chauffe d an s  la  poussière.
E lle  ne p en se  p as  que  le  p ied  p eu t le s  fouler,
E t que  la  b ê te  sauvage p eu t le s  éc ra se r.
D u re  po u r ses p e tits  com m e po u r d es  é t r a n g e rs ,
E lle  n ’a  pas  souci d’avoir tra v a illé  en  vain  ;
C ar D ieu l ’a  p rivée de sag esse ,
E t ne lu i a  po in t d ép a rti d ’in telligence .
M ais, quand  il en  es t tem ps, e lle  p re n d  u n  fie r essor,
E t se  r it du  cheval et d e  son  cavalie r. Job , x x x ix ,  13-18.

se contentent de déposer leurs œufs sur un amas de sable 
qu’elles ont formé grossièrement avec leurs pieds, et où 
la seule chaleur du soleil les fait éclore. A peine les 
couvent-elles pendant la nuit, ct cela même n’est pas 
toujours nécessaire, puisqu’on en a vu éclore qui n’a
vaient point été couvés par la mère, ni même exposés 
aux rayons du soleil. » Buffon, Œuvres, 27 in-8°, Paris, 
1829, t. xix, p. 340-341. L’autruche passe pour stupide. 
Son cerveau est, en effet, de très petit volume; elle se 
croit bien cachée quand sa tête est à l’abri dans un buis
son, et elle se laisse facilement prendre au piège. Mais 
comme la puissance du Créateur éclate dans l’agilité 
merveilleuse dont il a doué le gracieux coureur ! C’est 
à ce titre que l’auteur de Job l'a si complaisamment 
décrite. — Voir E. d’Alton, Die Skelete der straussar- 
tigten Vôgel abgebildet und beschrieben, in-f°, Bonn, 
1827 ; M. Th. vonHeuglin, Ornithologie Nordost-Afrika’s, 
in-8°, Cassel, 1869-1875; J. de Mosenthal et E. Harting, 
Ostriches and Oslrich Farming, in-8°, Londres, 1876; 
Frd. Gilbert (Y. Rambaud), L’élevage des autruches,

380. — A u tru ch es  brodées s u r  les vê tem en ts  d’u n  eunuque assyrien . P ala is  n o rd -o u e s t de N im roud . 
D ’après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  x, p l. 47.

L’aile de l’autruche ne peut, en effet, que s’ébattre et 
tressaillir, sans aider l’animal à s’élever dans les airs comme 
la cigogne, et c’est à peine si, quand l’oiseau marche, on 
sent qu’il a des ailes. L’auteur fait allusion à une autre 
différence notable entre les deux oiseaux. La cigogne est 
appelée hâsîdâh, « la pieuse, » à cause de sa tendresse 
maternelle. Les Arabes disent au contraire de l’autruche 
qu’elle est impie, parce qu’elle abandonne ses petits, et 
Jérémie accuse Israël d’être « cruel comme l’autruche 
du désert». Lament., iv, 3. Bien entendu, l’un et l’autre 
oiseau ne fait qu’obéir à l’instinct que lui a donné la Pro
vidence. L’insouciance de l’autruche est même « un don 
précieux dont la sagesse du Créateur l’a gratifiée, pour 
lui rendre plus facile la vie périlleuse et sauvage du désert. 
Si l’autruche était prévoyante et tendre, quelle ne serait 
pas sa douleur lorsqu’elle est forcée d’abandonner ses petits 
pour échapper au chasseur, contre lequel elle n’a d’autres 
armes que son cri perçant et sa course rapide comme le 
vol! » Herder, Poésie des Hébreux, v° dial., traduct. Car- 
lovvitz, in-8°, Paris, 1854, p. 93. D’ailleurs les œufs de 
l’oiseau n’ont pas plus à souffrir de l’abandon et du pillage 
que ceux des autres. « Dans la zone torride, les autruches 
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in-8°, Paris, 1882; Oslrich. farming Reports from the 
Consuls of the United States, in-8°, Washington, 1882 ; 
Brehm, Vie des animaux, trad. de Z. Gerbe, t. iv, 
p. 449; E. Hobul et A. von Pelzeln, Beitràge zur Orni
thologie Süd-Afrika’s , in-8°, Vienne, 1881.

H. L e s è t r e .
A U X I L I A I R E S .  Sous la république, on appelait ainsi 

les soldats étrangers qui, attachés aux légions, ou for
més en corps séparés, étaient obligés de servir les 
Romains comme prix de la protection qui était accordée 
à leur patrie d’origine. Sous I empire le nom d auxilia 
s’appliquait à tous les coi’ps autres que la légion, qu’ils 
fussent composés de citoyens ou d’étrangei’s , excepté 
toutefois à la garde impériale et aux troupes urbaines. 
Voir A r m é e  r o m a in e , col. 996, 997. Parmi ces auxi
liaires, les uns servaient dans la cavalerie, les autres 
dans l’infanterie. Ils se distinguaient des soldats ro
mains proprement dits par leur costume et par leurs 
armes, qui étaient très souvent celles de leur pays d’ori
gine. Tacite, Hist., n , 89. Même entre les auxiliaires 
armés à la romaine et les cavaliers légionnaires il y 
avait en général une différence d’armement et de cos

I. —  43
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tume. Tandis que le cavalier légionnaire romain (voir 
C a v a l ie r  r o m a in ) porte une cuirasse couverte de plaques 
de métal, l’auxiliaire (fig. 381) a presque toujours une 
cuirasse simple; il est armé d’un bouclier rond moins 
volumineux, d’une lance plus courte; on lui demande 
plus de vitesse pour la poursuite. On trouve cependant 
sur certains monuments des cavaliers auxiliaires vêtus 
d’une cuirasse formée de plaques de métal et portant le 
grand bouclier carré (Bas-relief de Cherchell. Saglio,

381. — C avalier aux ilia ire  de l’arm ée rom aine.

P ie rre  tu m u la ire  d u  m usée de W orms. In sc rip tio n  : A rgiotaltjs 
Sm ertclitan i r f i tn is ]  H amnis EQüles] a l a e ...

Diction, des antiquités grecques et romaines, fig. 2741). 
Les cavaliers dont il est parlé Act., xxm, 2 3 ,  étaient des 
auxiliaires.

Le fantassin auxiliaire était aussi moins armé que 
le légionnaire romain. Voir L é g i o n n a i r e .  A u  lieu d’une 
cuirasse en cuir descendant jusqu’au milieu des cuisses, 
d’un casque qui enveloppe presque toute la tète, du grand 
bouclier, de la longue lance (le pilum ), de la caliga, 
sorte de brodequin à semelle garnie de clous, l’auxiliaire, 
tel qu’Hypéranor (fig. 3 8 2 ) ,  faisant partie d’une cohorte 
d’archers, comme il y en avait en Palestine du temps de 
Notre-Seigneur et des Apôtres, cf. Matth., v i i i ,  9 ;  x x v i i ,  27 , 
etc.; Act., xxi, 3 2 , etc., ne porte ni casque ni cuirasse, 
mais un vêtement court qui laisse toute liberté aux jambes 
et aux bras; ses brodequins sont plus légers que la chaus
sure du légionnaire. Il tient dans les mains un arc et 
une flèche. Les fantassins auxiliaires étaient du reste, 
comme les cavaliers, différemment armés, selon les pays 
et les circonstances, et selon le corps dont ils faisaient 
partie. Même les corps armés à la romaine se distin
guaient toujours des légionnaires par un casque et un 
bouclier de forme particulière, et par la spatha (épée 
longue) et la hasta, au lieu du gladius et du pilum 
réservés aux Romains. Ils jouaient le rôle attribué aux 
vélites dans la légion avant les réformes de Marius. Les 
corps auxiliaires d’infanterie s’appelaient cohortes et 
étaient composés, les uns de six, les autres de dix cen
turies (quingenariæ, milliariæ). Parfois aux fantassins 
étaient adjoints quelques cavaliers; les cohortes s’appe
laient dans ce cas equitatæ. Les corps auxiliaires de 
cavalerie s’appelaient alæ. Les corps auxiliaires étaient 
commandés par des préfets et quelquefois par des tri
buns. Voir Harster, Die Nationen in den Ueeren der 
Kaiser, in-8°, Spire, 1 8 7 3 ;  L . Lindenschmit, Tracht und 
Bewaffnung des rômischen Heeres wâhrend der Kai- 
«erzeit, in-4°, Brunswick, 1 8 8 2 ; Hassencamp et Shue-

nemann, De cohortibus romanis auxiliaribus, 2 in-8", 
Goettingue et Halle, 1869-1883; Mommsen et Marquardt,

. '.   -r -- -

382. — F an ta ss in  aux ilia ire  de l ’arm ée rom aine.
P ie rre  tu m u la ire  du  m usée de K reuznach . L ’in scrip tion  po rte  : 

Hyperanoe Hyperanoris F[«ms1, cretic[ms] Luppa Mil)es] 
CHOlftortis] T SAGliltariorum] ANNlontm] i.x STip[e«<2torum] 
xviii h [ic i s l i tu s ]  e[sG.

Manuel des antiquités romaines, trad. française, t. xi, 
p. 191 et suiv. F. V ig o u r o u x .

AVA, AVAH (hébreu : 'Avvd', IV Reg., xvn, 24; 
'Ivvàh, IV Reg., x v i i i , 34; Is., xxxvn, 13; peut-être aussi 
’Ahâvâ’, I Esdr., vin, 15 et 21 (Vulgate : Ahava); Sep
tante: 'Ata et ’Agâ), ville conquise par les Assyriens et 
mentionnée comme telle à côté de Sépharvaïm et d’Ana, 
dans la proclamation du Habsacès aux envoyés d’Ézéchias 
et aux habitants de Jérusalem. IV Reg., x v i i i , 34; xix, 13; 
Is., xxxvu, 13. Les habitants d’Ava sont nommés ‘Avvim 
dans l’hébreu, Eùaîoi dans les Septante, Hevæi dans la 
Vulgate, II (IV) Reg., XVII, 31 ; mais ils n’ont de commun 
que le nom avec les tribus des environs de Gaza que 
subjuguèrent les Philistins. Deut., I I , 23. Transplantés en 
Samarie par les Assyriens, les Ilévéens y introduisirent le 
culte de leurs idoles Tharthac et Nébahaz. IV Reg., xvn,
24-31. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
5a édit., t. IV, p. 163 et 165, la place dans le voisinage de Ba- 
bylone, tout en ajoutant que sa situation exacte est encore 
inconnue : c’est aussi l’opinion de Schrader, dans Riehm, 
Handivôrterbuch des bibl. Altertums, t. i, p. 125. Aux en- 
droils allégués, la Bible mentionne, en effet, deux groupes 
de villes : l’un placé en Syrie, Émath et Arphad ; l’autre 
composé de Sépharvaïm, Ana et Ava; or la première des 
villes de ce second groupe étant certainement située en 
Babylonie, Is., x x x v i i , 13, il est croyable que les deux
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autres étaient dans le voisinage. Dom Calmet laisse in
certain si Ava cache un nom de ville ou un nom d’idole, 
Commentarius lilteralis, sur IV Reg., xvm, 34, Wurz
bourg, 1791, t. iv, p. 436; mais outre que les Séphar- 
vaïtes n’eurent point d’idole de ce nom, la comparaison 
avec IV Reg., x v i i , 31, où les Hévéens sont les habitants 
d’Ava, marque bien qu’il s’agit d’une localité. G. Raw
linson, dans Smith’s Dictionary of the Bible, t. i, p. 906, 
et dans The five great monarchies, t. I, p. 21, incline à 
retrouver l’Ava biblique dans la localité actuelle de H it, 
sur la rive droite de l’Euphrate, 1 ’lhih  talmudique, 
l” Aefato).t; ou 1”'I; des Grecs, célèbre par ses puits de bi
tume; suivant Hérodote, i, 179, c’est de Hit que provenait 
le bitume qui servit à cimenter les murs de Babylone. 
Cette hypothèse a l’avantage de rapprocher les deux sites 
présumés d'Ana et d’Ava, mentionnées côte à côte dans 
la Bible ; mais on n’a encore découvert aucun texte cunéi
forme pour la confirmer, et de plus il y a bien quelque 
difficulté orthographique à ramener à une origine com
mune les formes Ava, 'Avvà’, 'Ivvàh, ’Ahâvâ’ et Hit. 
Sur Hit, voir en outre Isidore de Charax, Mansiones 
Parlliicæ, dans Müller, Geographi græci minores, édit. 
Didot, t. i, p. 219, avec la carte; ibid., Tabulai in geogr. 
græc. min., pars prima; Elisée Reclus, Nouvelle géo
graphie universelle, t. ix, p. 398 , 450 , 460.

E. P a n n i e r .
AVANCDN Nicolas, jésuite allemand, né dans le dio

cèse de Trente ( Tyrol ) en 1612, mort le 6 décembre 1086. 
Il entra chez les Jésuites à Gratz, en 1627, et y enseigna 
la rhétorique, la morale et la philosophie; il occupa dans 
la suite d’importantes fonctions dans sa compagnie. On 
a de lui, entre autres ouvrages ; Vita et doclrina Jesu 
Chrisli ex quatuor Evangelistis collecta et in piarum 
commentationum materiam ad singulos totius anni dies 
distributa, in-12, Vienne, 1667 et 1674; Paris, 1695, 1850, 
etc.; ouvrage très répandu et fort goûté des âmes pieuses. 
11 a été traduit dans un grand nombre de langues, et en 
particulier en français par le P. Desruelles, Paris, 
1672 et 1713; par l’abbé de Saint-Pard, 2 in-12, Paris, 
1775; par l’abbé Morguet, 2 in-12, Paris, 1837; par l’abbé 
Morel, 2 in-12, Paris, 1854, etc. Àvancin fut aussi célèbre 
on son temps comme latiniste, et il composa un grand 
nombre de poèmes, parmi lesquels on peut signaler le 
Psalterium lyricum seu paraphrasis primæ quinqua- 
genæ Psalmorum Davidis ad Horatii modos canlata, 
in-12, Vienne, 1693 (œuvre posthume). — Voir Allge- 
meine deutsche Biographie, t. i, p. 698; C. G. Jôcher, 
Gelehrten-Lexicon, 1.1, 1750, p. 614; de Backer et Sommer- 
vogel, Bibliothèque de la Compagnie de Jésus, t. i, 1890, 
col. 668-681.

A V A R I C E ,  amour déréglé'des biens terrestres. Il n’y 
a, en hébreu, aucun mot spécial pour désigner ce vice. 
Le grec nAeovÊ ia des Septante et le latin avaritia de 
la Vulgate, traduisent ordinairement l’hébreu bê?a', dont 
la signification propre est « rapine, gain inique, illicite »; 
mais l’idée d’avarice ressort du contexte, dans un grand 
nombre de passages où les écrivains sacrés ont employé 
le mot bêça'. Les écrivains du Nouveau Testament se 
servent du mol irXsoveSia, Marc., vn, 22; Luc., xu, 15; 
Rom., i, 29; Eph., iv, 19; v, 3; Col., m, 5; I Thess., ii, 5; 
II Petr., ii , 3, 14, et du mot cfiXapyopia, I Tim., vi, 10, pour 
exprimer l’avarice; l’avare est appelé (pi/.dtpyupoç, Luc., 
xvi, 14; II Tim., m , 2; itXsovixTrj;, 1 Cor., v, 10, 11; 
vi, 10; Eph., v, 5, et a!ir/poxep8f|ç, « avide d’un gain 
honteux, » I Tim., i i i , 3, 8; Tit., i, 7 (l’adverbe oiu^po- 
y.epS&ç est employé I Petr., v, 2; cf. Tit., i, 11). Celui qui 
n’est pas avare est nommé par saint Paul àçiXâpyupoç. 
I Tim., m, 3; Heb., xm, 5. Ce dernier mot ne se lit dans 
aucun écrivain grec profane.

L’Ancien Testament réprouve et condamne l’avarice. 
Exod., xvm, 21; Job, xxxr, 24-25; Ps. cxvm (hébreu, 
cxix), 36; Prov., i, 19; xi, 28; x i i , 27; xv, 27; xxvm, 16;

xxix, 4; Eccli., v i i ,  2 0  (Vulgate); x, 9  (Vulgate; la Poly
glotte d’Alcala porte: <pi).âpyupo;); xiv, 9  (grec,irXsovéxrriç) ; 
Is., v, 8 ;  xxxm, 1 5 ;  l v i ,  1 1  ; l v i i ,  1 7 ; Jer., vi, 1 3 ;  vm, -10; 
x x i i ,  1 7 ;  Ezech., x x i i ,  1 2 - 1 3 ,  2 7 ;  xxxm, 3 1 ;  Hab., i i ,  9 ;  
cf. II Mach., iv, 5 0 .  — Achan, Jos., vu, 2 1 - 2 6 ;  les fils de 
Samuel, I Reg., vin, 3 ;  Nabal, mari d’Abigaïl, I Reg., 
xxv, 3 - 3 9 ;  Giézi, serviteur d’Élisée, IV Reg., v, 2 0  - 2 7 ;  
comme du temps des Apôtres Ananie et Saphire, Act., v,
1 - 1 1 , sont punis de diverses manières à cause de leur 
avarice. La trahison de Judas, qui livra son Maître par 
cupidité, est un des exemples les plus terribles des crimes 
que peut faire commettre l’amour déréglé de l’argent. 
Matth., xxvi, 1 5 ;  Marc., xiv, 1 0 - 1 1  ; Luc., x x i i ,  3 - 5 ;  cf. Joa., 
x i i ,  4 - 6 .  — Notre-Seigneur range l’avarice parmi les vices 
produits par la malice du cœur, Marc., v i i ,  2 2 ;  il recom
mande à ses disciples de l’éviter, Luc., xn, 1 5 ;  cf. VI, 2 4 ;  
Juc., v, 1 - 6 ,  parce qu’il n’est pas possible de servir à la 
fois Dieu et l’argent, Matth., vi, 2 4 ;  Luc., xvi, 1 3 ;  cet 
enseignement déplaît aux Pharisiens, qui sont avares, 
Luc., xvi, 1 4 ;  mais le Seigneur leur annonce le châtiment 
qui les attend. Luc., xvi, 1 5 .  Les Actes, xxiv, 2 6 ,  stigma
tisent l’avarice du gouverneur Félix. Saint Paul s’élève 
souvent contre cette espèce de péché. Rom., i, 2 9 ;  I Cor., 
v, 1 0 -1 1  ; vi, 1 0 ;  Eph., iv, 1 9 ;  v, 9 ,  Col., m, 5 ;  I Tim., 
VI, 1 0 ;  II Tim., m, 2 ;  lleb., xm, 5 .  L’Apôtre, qui a pris 
grand soin de fuir l’avarice, I Thess., n, 5 ,  en a une telle 
horreur, qu’il l’appelle « la racine de tous les maux »,
I Tim., vi, 1 0 ,  et qu’il la compare à l’idolâtrie, car l’ar
gent est l’idole de l’avare, Eph., v, 5 ;  et il recommande 
spécialement au clergé de l’éviter. 1 Tim., m , 3 ;  Tit , 
I, 7 ;  cf. I Petr., v, 2 .  Saint Pierre la donne comme un 
des traits distinctifs des hérétiques. II Petr., i i ,  3 ,  1 4 .

F. V ig o u r o u x .
AVÉDEKIAN Gabriel, religieux mékithariste de Ve

nise, né à Constantinople en 1751, mort en 1 8 2 7 .  De 
tous les ouvrages qu’il a composés, celui qui fait le 
plus d’honneur à sa vaste érudition est sans contredit son 
Commentaire sur les quatorze Epitres de saint Paul 
( | j  */, I f in ,f l f i  7/  ̂J . PqfdnÊjü (I J un ,j n n f \ , en armé
nien littéraire, publié à Venise, au couvent de Saint-Lazare, 
3  in-4°, 1 8 0 6 - 1 8 1 2 .  Cet ouvrage, écrit avec beaucoup de 
talent, dénote chez l’auteur une profonde connaissance 
de la théologie et des Pères ; il suit fidèlement les traces 
des docteurs de l’Église, en ajoutant souvent les témoi
gnages des anciens auteurs arméniens. Des pensées fortes 
et élevées, des éclaircissements touchants et pleins de 
piété, en sont le trait caractéristique ; les questions les 
plus ardues et les plus épineuses lui sont familières : il les 
examine et les élucide avec soin. Au point de vue litté
raire, le style est simple et clair, dégagé de tout orne
ment superflu, plein de sens et de force. J. M i s k g ia n .

AVEN, mot hébreu ('âvén, « vanité » ou « rien »), 
appliqué, dans la Bible, au culte idolâtrique, et, par suite, 
aux idoles elles-mêmes, comme I Reg., xv, 2 3 ;  Is., l x v i , 3 . 
On se demande s’il n’indique pas un nom propre dans les 
passages suivants :

1 °  Biq'at -’Âvén, Septante : rcsSiov ’Q v ;  Vulgate : cam
pus idoli. Amos, i, 5 .  Voici comment s exprime le pro
phète, annonçant les châtiments que Dieu iniligeia aux 
Syriens de Damas, en punition des rudes traitements 
qu’ils ont fait subir aux tribus transjordaniennes, IV Reg., 
x, 3 2 ,  3 3  :

f .  4. J e  m e ttra i le  feu  à  la  m aison  d 'A zaël,
E t il d év o re ra  le s  pa la is  de B énadad .

ÿ . 5. J e  b rise ra i le s  v errous  d e  D am a s,
J ’ex term inera i l’h ab itan t de la  plaine de l’idole ( Biq'af 

’Âvén) ,
E t ce lu i qui tien t le  scep tre  d e  la  maison de délices ( Bêl- 

’Édén ).

On peut voir ici, avec la Vulgate, un nom commun, et 
tel sera le sens général des versets : Je détruirai par le
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feu ces palais que plusieurs rois se sont appliqués à bâtir 
avec tant de magnificence; les portes de Damas brisées 
s’ouvriront à l’ennemi ; hommes du peuple et princes, 
habitants des vallées livrées au culte des idoles, et sei
gneurs aux maisons de délices, seront exterminés ou 
envoyés en exil. Saint Jérôme, dans son Commentaire 
sur Amos, t. xxv, col. 995, nous dit à propos des an
ciennes versions : « Pour le « champ de l’idole », hébreu : 
’Avén, les Septante et Théodotion ont traduit par ’Qv ; 
Symmaque et la cinquième version par « iniquité » ; 
Aquila par àvwcpeXoüç, « inutile, » pour montrer combien 
serait inutile le secours des idoles lorsque le peuple de 
Damas serait pris par les Assyriens. » Ajoutons, pour 
compléter ces renseignements de critique textuelle, que 
le chaldéen et le syriaque portent, comme le grec, un 
nom propre.

La plupart des exégètes modernes expliquent Biq'at- 
’Avén par un nom de lieu. Nous rattachons leurs opinions 
aux deux catégories suivantes. Les uns cherchent cet 
endroit dans les environs de Damas. J. D. Michaelis, 
dans ses notes sur Amos, i, 5, prétend avoir appris d’un 
ancien habitant de cette ville, qu’aux environs se trouvait 
une vallée fertile, appelée Un, et qu’un proverbe en rap
pelait les charmes. Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 52. Le 
malheur est que ce témoignage n’a pas été confirmé par 
des voyageurs qui ont pourtant bien exploré le pays. Pour 
Keil, Biblischer Commentar über die zwôlf kleinen Pro
pheten, Leipzig, '1888, p. 175, Biq'at-’Avén et Bêt-'Édén 
sont peut-être des résidences royales situées près de la 
capitale de la Syrie.

Les autres, en bien plus grand nombre, ont pensé à la 
fameuse plaine de Cœlésyrie, qui s'étend entre le Liban 
et l’Anti-Liban, et dont la merveille est Baalbek ou Iîélio- 
polis. « La vallée d’Aven, dit Rosenmüller, est la Syrie 
Damascène, comprise entre le Liban et l’Anti-Liban, 
appelée aussi « vallée du Liban, » biq'at hal-Lebânôn, 
dans Josué, XI, 17, xolkow neSlov; campus concavus dans 
Strabon, et ’Ap.0x/), c’est-à-dire 'Êméq, «vallée, » dans 
Polybe, v. » Prophetæ minores, Leipzig, 1827, t. ii, p. ‘22. 
Voir aussi Bochart, Plialeg., lib. n, cap. vi, vm. Le nom 
actuel d’El-Beqâ'a, .̂UaJSi répond ainsi au nypa, biq'at,
hébreu. C’est évidemment le même mot, mais un nom 
commun appliqué plus tard comme nom propre à une 
contrée qu’il caractérise particulièrement. On ne peut 
donc rien conclure de là. Calmet en fait « une ville de 
Syrie, nommée aujourd’hui Baal Bek. Apparemment 
elle s’appelait Békat Baal du temps d’Amos. Comme les 
Hébreux ne daignaient pas prononcer le nom de Baal, 
ils lui substituaient un nom de mépris, comme Aven, 
« iniquité ou vanité; » ou Boseth, « honte, confusion. » 
De là vient le nom de Bethaven, au lieu de Béthel, et 
celui de Jéro-Boseth, au lieu de Jéro-Baal. Les Syriens 
appellent encore aujourd’hui Baal Bek la ville que les 
Grecs appelaient Héliopolis, et qui est située vers l'extré
mité de cette longue vallée qui s’étend du midi au nord, 
entre le Liban et l’Anti-Liban. Cette vallée s’appelle en
core aujourd’hui Bucca ou Békath, suivant la pronon
ciation hébraïque. » Commentaire littéral sur les douze 
petits Prophètes, Paris, 1715, p. 187. Pusey explique au
trement le nom de Baalbek, et y voit une abréviation de 
l’ancien nom Baal BUT ah, « Baal de la vallée, » par 
contraste avec le Baal-Hermon voisin, si célèbre aussi par 
son culte idolâtrique. Cf. Trochon, Les petits Prophètes, 
Paris, 1883, p. 143.

Ce nom de Biq'at-'Avén, Ewald et Ilitzig l’entendent 
aussi de Baalbek ou Héliopolis, en se basant sur la tra
duction des Septante ix izsêiov "’Ov, rapprochée de l’iden
tification de Y On égyptien avec Héliopolis, qu’on trouve 
dans les mêmes traducteurs. Gen., x l i , 45. Ainsi 
'On, Gen., x l i , 45 =  ’UXioundXi;, donc rQv, Am., 
i, 5 =  Héliopolis ou Baalbek. Le raisonnement n’est pas 
juste, parce que la version grecque a rendu ’Âvén par

’Qv dans plusieurs endroits où il ne peut être question 
d’aucune Héliopolis. Cf. Osee, iv, 15; v, 8; x, 5, 8. Il 
n’est pas plus juste de changer la ponctuation massoré
tique d’’Âvén en 'Ôn. Cf. J. Keil, Die zwôlf kleinen Pro
pheten, p. 175. Cette application du texte d’Amos à la 
Cœlésyrie et à la ville qui en faisait l’ornement est cepen
dant admise par Robinson, Biblical Researches in Pales
tine, Londres, 1856, t. m , p. 519; Grove, dans Smith’s 
Diclionary of the Bible, Londres, 1861, t. i, p. 141 ; VVolff, 
dans Riehm, Handwôrterbuch des Biblischen Altertums, 
Leipzig, 1884, t. I, p. 124-125. D’autres n’y voient qu’une 
vaine conjecture. Cf. Knabenbauer, Commentarius in 
Prophetas minores, Paris, 1886,1.1, p. 257. Voir B a a l b e k .

2° Bâmôt-’Âvén, Septante : (5m[i.o'i7Qv ; Vulgate: excelsa 
idoli, « les hauts lieux de l’idole. » Osee, x , 8. Il s’agit 
évidemment ici des autels élevés aux faux dieux sur la 
colline de Béthel, appelée Bethaven au f .  5.

3° ’Âvén se lit encore dans le texte massorétique d’Ézé
chiel, xxx, 17; mais, d’après le contexte, il indique sans 
aucun doute la ville égyptienne de On; aussi les Septante 
et la Vulgate sont d’accord pour traduire par 'H),touiï<D.t;, 
Heliopolis. Cependant, comme aucun manuscrit ne porte 
pN, avec cholem (cf. J. B. de Rossi, Variæ lectiones Ve
teris Testamenti, Parme, 1786, t. ni, p. 151), on peut 
croire qu’il y a là, dans la pensée du prophète lui-même 
ou du massorète, une de ces paronomases si fréquentes 
dans le style prophétique, faisant allusion aux idoles de 
la ville égyptienne. A. L e g e n d r e .

A V E N A R I U S  Jean, vulgairement Habermann, théo
logien protestant, né à Éger, en Bohême, en 1520, mort à 
Zeitz le 5 décembre 1590. II fut successivement pasteur 
à Plauen, à Gessnitz, près d’Altenbourg, et à Schœnfels; 
il enseigna aussi l’hébreu à Freyberg (Misnie), puis à 
Iéna, où il prit le degré de docteur en théologie le
10 février 1574, et la même année il alla professer à Wit- 
tenberg. 11 n’y resta qu’un an, et obtint, en 1575, la surin
tendance (archevêché) de Zeitz. On a de lui: Explicatio 
libri Judicum, in-4», Wittenberg, 1617; Liber radicum 
seu Lexicon ebraicum, in-f", Wittenberg, 1568, 1569 ( Ca- 
saubon et les rabbins de l’époque faisaient le plus grand cas 
de cet ouvrage); Grammatica ebraica,Wittenberg, 1562, 
1570,1575,1585,1597, in-8° ; Enarrationes in Evangelia 
dominicaUa, in-8», Wittenberg, 1586; ibid., in-f», 1589; 
Enarrationes in Epistolas dominicales et f  estivales, 
in-8», Wittenberg, 1585; Harmonia Evangel., seu Vita 
Christi ex omnibus Evangelistis, in-12, Bâle, 1583,1588; 
in-8°, Leipzig, 1616, en allemand; De dictionibus ebraicis 
quæ in Bibliis aliterscribunlur, aliter leguntur, in-8», 
Wittenberg, 1562. L. G u il l o r e a u .

1. A V E N D A N O  (Alphonse de), dominicain espagnol, 
originaire de Léon, mort àValladolid le 11 octobre 1596, 
profès du couvent de Benavente et prieur de celui de Gua- 
dalajara. Très renommé de son temps comme prédicateur,
11 est plus connu aujourd’hui pour ses deux ouvrages sur 
la Sainte Écriture, livres un peu lourds, mais très sérieux. 
1° Commentaria in Psalmum cxvm , Salamanque, 1584; 
in-8», Venise, 1587. Il nous apprend lui-même qu’avant 
d’écrire sur ce psaume en latin, il l’avait commenté pendant 
sept années en langue vulgaire, dans des sermons prêches 
à Salamanque. 2» Commentaria in Evangelium divi Mat
thæi (sous-titre : In  hoc opere, candide lector, et sen- 
sum litteralem explicatum et plures conciones ad popu- 
lum habitas luculenlissime scriptas reperies), 2 in-f», 
Madrid, 1592 et 1593. — Voir Quétif-Échard, Script, ord: 
Præd., t. n , p. 317 b, Antonio, Bibl. hisp. nova (1783), 
t. i, p. 11. M. F k r o t in .

2.  A V E N D A N O  (Diego de), théologien espagnol, né à 
Ségovie en 1593, mort à Lima (Pérou) le 31 août 1688. Il 
entra au noviciat des Jésuites de Lima le 25 avril 1612, et 
il devint recteur des collèges de Cuzco et de Chuquisaca.
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de Saiiit-Paul et du noviciat à Lima; il fut deux fois pro
vincial du Pérou. On a de lui : 1° Epithalàmium Christi, 
seu Explanatio Psalmi quadragesimi quarti in qua 
præcipua catholica religionis elucidantur niysleria et 
inulta ac varia pro sanctorum exornatione, ac forma- 
tione morum expenduntur. Opus totum versatur circa 
titulum, in quo cum Apostolo I  Corinth., c. x iv , v. 19, 
quinque verba auctor loquitur, in-f°, Lyon, 1653. — 2° In  
amphitheatrum misericordiæ expositio Psalmi l x x x v i u  
in qua magnorum mysteriorum lumina, illustriorum 
sanctorum elogia, theologici occursus et utilis pro mo- 
ribus splendet apparatus, in-f°, Lyon, 1656.

C. SOMMERVOGEL.
A V È N E M E N T  (Dernier) de Jésus-Christ. Voir F in  du 

MONDE.

A V E R O L D I  Ippolito, théologien italien, de l'ordre

Exod., iv, 11 ; Joa., ix, 1-3. Accidentelle, elle peut avoir le 
caractère de châtiment divin, Gen., xix, 11; Deut., xxvm, 
27, 28; Sap., xix, 16; Zach., x i i , 4; II Mach., x, 30, de ven
geance exercée par les hommes, I Reg., xi, 2; .Ter., 
x x i i , 12, ou simplement d’épreuve imposée par la divine 
Providence. Tob., il, 11-13; Act., xm, 11. Le saint 
homme Tobie est un modèle de patience et de résignation 
pour ceux qui sont frappés de cette terrible infirmité.

La cécité rendait inhabile à exercer les fonctions du 
sacerdoce mosaïque. Lev., xxi, 18. Même les animaux 
aveugles ne pouvaient pas être offerts en sacrifice. Lev., 
x x i i , 22; Deut., xv, 21 ; Mal., i, 8. Un proverbe cité II Reg., 
v, 8 : « L’aveugle et le boiteux n’entreront pas dans le 
temple, » semble interdire aux aveugles l’accès de la maison 
de Dieu. (Le texte hébreu porte simplement « la maison », 
probablement « la citadelle », et non pas « le temple ».) 
11 n’en est rien cependant, comme l’attestent les Évan-

383. — Musiciens égyptiens aveugles. Tombeau de Tell el-A m arna,

des Capucins, originaire de Brescia, vivait au commen
cement du xvii» siècle. Il a publié Icônes nonnullæ ad 
pleniorem abstrusissimæ litteræ libri Apocalypsis inlelli- 
gentiam, Brescia, 1638.

A V E U G L E  (hébi •eu : ‘ivvêr, de 'ûr, creuser, « celui 
dont les yeux sont creux. » Septante : xufXôç ). Les aveugles 
ont toujours été nombreux en Orient (fig. 383). Volney 
comptait au Caire vingt aveugles par cent habitants, Voyage 
en Égypte et en Syrie, 5» édit., 2 in-8°, t. i, p. 195. Il y 
a quelques années, Jaffa avait cinq cents aveugles sur 
une population de cinq mille âmes. Les causes de cécité 
se multiplient à mesure qu’on approche des régions équa
toriales ; aussi de tout temps les aveugles ont-ils été plus 
nombreux en Palestine que dans nos pays. Ces causes 
sont, pour la Palestine en particulier, le vif éclat du soleil, 
Eccli., x l iii , 4, la blancheur du sol ordinairement cal
caire, les poussières ténues, qui se produisent pendant les 
longs étés sans pluie et que le vent projette dans les yeux, 
la fraîcheur des nuits pour ceux qui couchent en plein 
air, les maladies et spécialement la petite vérole, le défaut 
d’hygiène et de propreté, le séjour des mouches et des in
sectes sur les yeux malades, surtout chez les enfants, enfin, 
comme dans tous les autres pays, le grand âge. Gen., xxvii, i  ; 
x lv iii, '10 ; Eccl., x ii, 3. La cécité peut être native ou acci
dentelle. Native, elle est le résultat d’une permission divine.

giles, Matth., xxi, 44, et comme le montre le contexte, 
II Reg., v, 6 ; I Par., x i, 5. C’est sans doute une manière 
d’exprimer qu’on peut faire une chose qu’on regardait 
comme impossible. Les Jébuséens avaient tant de confiance 
dans l’inviolabilité de leur citadelle, que des aveugles et 
des boiteux, prétendaient-ils, devaient suffire à la défendre. 
David s’en empara, et par ironie on garda aux défenseurs 
vaincus le nom d’aveugles et de boiteux. La loi juive pre
nait les aveugles sous sa sauvegarde. Défense était faite 
de mettre devant eux un obstacle sur le chemin, Lev.,
xix, 14, ou de les égarer. Deut., xxvii, 18. C’était au con
traire un grand acte de charité que de se faire « l’œil de 
l’aveugle », Job, xxix, 15, et de l’inviter à sa table. Luc., 
xiv, 13, 21.

Dans l’Évangile, la guérison des aveugles est un genre de 
miracles par lesquels Notre-Seigneur prouve sa mission 
divine et symbolise son rôle d’illuminateur des âmes. Ce 
miracle, impossible aux idoles, Bar., vi, 36, et au démon, 
Joa., x, 21, a été opéré d’autant plus souvent par le divin 
Maître, que les malheureux atteints de cécité étaient plus 
nombreux. Les Évangélistes racontent avec des détails 
plus ou moins étendus la guérison de deux aveugles sur 
le chemin de Capharnaüm, Matth., ix, 27-32, de l’aveugle 
de Bethsaïde, Marc., v iii, 22-26, de l’aveugle-né de Jéru
salem, Joa., ix, 1-7, et des aveugles de Jéricho, Matth.,
xx, 29-34; Marc., x, 46-52; Luc., x v i i i , 35-43. Dans ce
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dernier miracle, saint Luc parle d’un aveugle guéri à 
l’entrée de la ville; saint Marc d’un aveugle, Bartimée, 
guéri à la sortie, et saint Matthieu de deux aveugles gué
ris au départ do Jéricho. Cette apparente divergence dans 
les récits s’explique aisément. Saint Luc et saint Mare 
parlent d’aveugles différents, et saint Matthieu, comme il 
le fait assez souvent, réunit ici deux faits en un seul récit. 
Il est encore possible que sur les deux aveugles de saint 
Matthieu, les autres Évangélistes ne mentionnent que le 
plus connu, dont la guérison, sollicitée à l'entrée de la 
ville, n’aurait été opérée qu’à la sortie.

La Sainte Écriture parle aussi d’aveugles spirituels, 
c’est-à-dire d’hommes qui refusent d’ouvrir les yeux de 
l’âme à la lumière des vérités divines. Tels sont les 
adorateurs des idoles, Is., x l i i i , 8; II Cor., iv, 4, les 
pécheurs, Joa., n i, 19, 20; I Joa., il, 11, les incrédules, 
Marc., i i i , 5; Hom., xi, 25; Eph., iv, 18, ceux qui veulent 
conduire les autres sans en avoir reçu la grâce ou après 
l’avoir perdue par leur faute, Is., l v i , 10; Matth., xv, 14; 
xxm, 16-26; Luc., vi, 39; Rom., n, 19; II Petr., i, 9; 
Apoc., m, 17, enfin ceux dont l’aveuglement est un châ
timent divin, IV Reg., vi, 18; Is., l ix , 10; Lament., iv, 14; 
Soph., i, 17; Joa., ix, 39-41. Le Messie a eu la double 
mission de rendre la vue aux corps et d’ouvrir les yeux 
de l’âme. Ps., cxi.v, 8; Is., xxix, 18; xxxv, 5; x u i, 7, 
16-19; Jer., xxxi, 8; Matth., n, 5; Luc., i, 79; vu, 21, 22. 
Mais encore la grâce de voir clair dans les choses de la 
foi réclame-t-elle habituellement le concours de la bonne 
volonté humaine. Il faut « pratiquer la vérité pour venir 
à la lumière », Joa., n i, 21; il faut « se réveiller de son 
sommeil, ressusciter d’entre les morts », si l’on veut « être 
illuminé par le Christ ». Eph., v, 14. —■ Voir Th. Shapter, 
Medica sacra, in-8°, Londres, 1834, p. 138-143.

H . L e s ê t i i e .
AV1LA (François d’), espagnol, docteur en théologie 

et chanoine de l’église collégiale de Belmonte, au diocèse 
de Cuenca (Vieille-Castille), vivait dans la seconde moitié 
du xvi“ siècle. Nous devons à cet écrivain aussi pieux 
que savant un ouvrage malheureusement trop rare aujour
d’hui , et qui a pour titre : Figuræ bibliorum Veteris 
Testamenti, quibus Novi veritas prædicatur et adum- 
bratur, in-8°, Antequera, 1574. — Voir Antonio, Bibl 
hisp. nova (1783), t. i ,  p .  405. M . F é r o t i n .

AV1WI (hébreu : Ilâ'avvîm, avec l’article, « les ruines » 
ou [bourg] « des Hévéens »; Septante : Aieiv), ville de 
la tribu de Benjamin. Jos., x v i i i , 23. Citée entre Béthel 
(Beilin) et Aphara (Khirbet Tell el- Fârah), elle fait 
partie du premier groupe, qui, dans rénumération de 
Josué, xvm, 21-24, comprend l’est et le nord de la tribu. 
Sa position est bien indiquée d’une façon générale, mais 
son identification précise est inconnue. Quelques auteurs 
pensent que n»iy, 'Avvim, est une corruption ou une va
riante de >y, 'A ï, ville ehananéenne, située à l’orient de
Béthel. Voir Haï. Peut-être aussi son nom rappelle-t-il 
le souvenir des Hévéens, ancien peuple du pays de Cha
naan. Voir H é v é e n s . A. L e g e n d r e .

•
AVIT (Saint), Alcimius Ecdicius Avitus, évêque de 

Vienne, en Gaule, mort vers 523. Il était de famille séna
toriale. On croit que sa mère, Audentia, était sœur de 
Mœcilius Avitus, empereur d’Occident (456). Son père 
Hésychius ou Isicius était devenu évêque de Vienne ; il 
lui succéda sur son siège vers 490, et se distingua par ses 
vertus, par sa doctrine et par son zèle pour la défense de la 
foi contre les Ariens. Parmi celles de ses lettres qui ont été 
conservées, quelques-unes, adressées au roi Gondebaud, 
expliquent des passages difficiles de l’Écriture, en réponse 
aux questions que ce prince lui avait faites. Epist. i - iv , x x ,  
Patr. lat., t. l ix , col. 199 et suiv., etc. On remarque aussi, 
dans ses 05 ivres, Libri quinque de Mosaicæ historiæ 
gestis, en vers héroïques, t. l ix , col. 323-368; le premier

livre traite de l’origine du monde, le second du péché 
originel, le troisième de la sentence portée contre les 
pécheurs, le quatrième du déluge, et le cinquième du 
passage de la mer Rouge. Les trois premiers livres ont 
peut-être suggéré à Milton l’idée du Paradis perdu; ils 
ont du moins avec ce poème de curieuses ressemblances. 
— Voir Acta Sanctorum, 5 februarii, t. i, p. 660-667; 
Histoire littéraire de la France, t. i i i , Paris, 1735, 
p. 115-142; R. Peiper, dans Monumenta Germanise 
hist., auctores antiqui (1883), t. VI, part. I l ,  p. i - l x x v i ; 
A. Rilliet de Candolle, Etudes sur des papyrus du 
rP siècle, Genève, 1866, p. 31-106; Parizel, Saint Avit, 
évêque de Vienne, in-8", Paris, 1859; Binding, Geschi
chte des burgundischen Kônigsreichs, in-8°, Leipzig, 
1868, p. 168.

AV5TH (hébreu : 'Avit ; Septante : PsiOaip, Gen., 
xxxvi, 35; rsOatp., I Par., i, 46), capitale d’un roi idu- 
méen, Adad, fils de Badad, Gen., xxxvi, 35; I Par., 
1 , 46. Dans le livre des Paralipomènes, le ketib porte 
nvy, ’àyût, au lieu de r>'v, 'üvîf, texte de la Genèse;
mais le qeri corrige ce qu’on peut regarder comme une 
simple transposition ; du reste une trentaine de manus
crits donnent 'Avit. Cf. B. Kennicott, Vêtus Testamen- 
tum hebraicum, Oxford, 1776-1780, t. n, p. 645. On peut 
comparer ce nom avec celui de El - Ghouéitéh, ALiyiJî , 
chaîne de collines qui s’étend à l’est de la mer Morte, 
au-dessous de l'Ouadi Enkeiléh, branche de l’Arnon, 
entre le Séil es-Saidéh et le Derb el-Hadj ou « route des 
Pèlerins ». Cf. J. L. Burckhardt, Travels in Syria and 
the Holy Land, in-4°, Londres, 1822, p. 375.

A. L e g e n d r e .
A V O C A T .  Chez les Hébreux, il n’y avait pas d’« avo

cats de profession », comme nous en voyons dans toutes les 
nations modernes. — 1» Nous n’en trouvons aucune trace 
dans l’Ancien Testament. La langue hébraïque n'a pas de 
mot correspondant à « avocat»; lorsque, dans des temps 
plus récents, les Juifs eurent à exprimer, dans leurs livres, 
l’idée d’avocat, ils se servirent de termes grecs. Cf. Bux- 
torf, Lexicon talmudicum, Bâle, 1640, p. 533, 1383, 
1509,1843. Les avocats étaient aussi inconnus dans l’Égypte 
pharaonique. Diodore de Sicile, i, 76, édit. Didot, 1.1, p. 62. 
Cf. Maspero, Une enquête judiciaire à Thèbes au temps 
de la X X e dynastie, Etude sur le Papyrus Abbott, Paris 
1872, p. 81-85 ; Devéria, Le Papyrus judiciaire de Turin, 
VI, Partie judiciaire, dans le Journal asiatique, août-sep
tembre 1866, p. 154-161; Henry, L'Égypte pharaonique, 
Paris, Didot, 1846, t. I ,  p. 496. Ce n’est que beaucoup 
plus tard qu’on rencontre des avocats de profession chez 
les Égyptiens, gràce^sans doute à l’influence des Grecs, 
surtout depuis la conquête macédonienne. Cf. Revillout, 
Eludes sur divers points de droit et d’histoire ptolé- 
mcdque, Paris, 1880, p. 106,109, 126. Les lois de Manou, 
qui, dans leur partie judiciaire (livre vm ), donnent des 
détails très longs sur ce qui concerne les juges, les témoins, 
les accusateurs, les accusés, etc., ne font non plus aucune 
mention des avocats. Pauthier, Les livres sacrés de l’Orient, 
Paris, 1841, p. 402-420.

S’il n’y avait pas, chez les Hébreux, d’avocats de pro
fession, il y avait, à l’occasion, ce que nous pourrions 
appeler des « défenseurs charitables ». Si bon nombre 
d’accusés ou de défendeurs pouvaient plaider personnel
lement leur cause, d’autres ne pouvaient lé faire, ou au 
moins ne pouvaient le faire convenablement, comme les 
orphelins, les pauvres, les ignorants, les veuves. Quelques 
auteurs, par exemple, Michaelis, Mosaisches Recht, § 298, 
Francfort-sur-le-Mein, 1775, t. vi, p. 122-125, croient trou
ver un exemple de ces défenseurs dans Job, disant de lui- 
même : « Quand je m’avançais vers la porte de la ville, 
et qu'on me préparait un siège sur la place publique..., 
chacun me rendait témoignage, parce que j’avais délivré 
le pauvre qui criait, et l’orphelin privé de secours...
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J’étais le père des pauvres, et j’examinais avec un soin 
extrême la cause que je ne connaissais pas. » Job, xxix, 
7, 11-12, 16. Nous préférons dire, avec d’autres auteurs, 
comme Saalschütz, Das Mosaische Recht, 1<. 87, Berlin, 
1853, p. 594, que le saint patriarche accomplissait ces 
actes vertueux comme chef et juge de sa tribu, ce qu’il 
semble affirmer lui-même, xxix, 25. Le texte d’Isaïe, 
i, 17, suppose l’existence des « défenseurs charitables ». 
S’adressant à ses compatriotes, il dit : « Apprenez à faire 
le bien, examinez tout avant de juger, assistez l’opprimé, 
faites justice à l’orphelin, défendez la veuve. » Quelques- 
uns de ces conseils s’adressent aux juges ; mais d’autres, 
et surtout celui-ci : « Défendez la veuve, » s’adressent en 
général aux Juifs. Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 
p. 1286; Id., Der Prophet Iesaia, Leipzig, 1820, t. r, 
p. 162-163; Rosenmüller, Scholia in Vêtus Testamen- 
tum, lesaiæ Vaticinia, t. i, Leipzig, 1829, p. 43.

Nous trouvons un exemple frappant de ces défenseurs 
charitables dans Ahicam. Jer., xxvi, 8-24. Cette « défense 
charitable » était aussi libre que la charité qui l’inspirait, 
et elle n’était gênée par aucun règlement. Elle pouvait se 
produire à chaque moment de la procédure, et même 
après le jugement, comme nous le voyons par l’exemple 
de Daniel, que nous pouvons regarder aussi, dans un 
sens, comme un « défenseur charitable », suscité de Dieu 
pour sauver l’innocente Susanne. Dan., xm, 15-64. La 
Mischna a consacré cette liberté de la défense, même 
après le prononcé de la sentence, même sur le chemin 
du supplice. « Après le jugement, on emmène le con
damné... Alors si quelqu’un s’offre à prouver l’innocence 
de ce dernier, il agite son mouchoir, et l’on ramène promp
tement à la ville le condamné. » Mischna, traité Sanhé
drin, vi, 1, édit. Surenhusius, t. iv, p. 233.

A ces « défenseurs charitables » des Hébreux res
semblent assez, sous le rapport qui nous occupe, les 
patroni primitifs des Romains, dont on fait remonter 
l’origine jusqu’à Romulus. Denys d’Halicarnasse, Antiq. 
rom., n , Opéra omnia, Leipzig, 1691, p. 84; Plutarque, 
Romulus, 13, édit. Didot, t. i, p. 29. Ces « patrons » 
prenaient sous leur protection une ou plusieurs familles 
de plébéiens, qui devenaient leurs « clients », leur ren
daient les services que des hommes instruits et influents 
peuvent rendre aux gens du peuple, et particulièrement 
les assistaient et les défendaient dans toutes leurs affaires 
judiciaires ; mais cet office de bienveillance se modifia 
peu à peu, et devint au bout de quelque temps une pro
fession rétribuée, celle des « avocats », advocati, qui dut 
bientôt être réglementée au point de vue des honoraires; 
loi Cincia, an 205 avant J - C. Cf. Ileineccius, Antiq. rom., 
I, n, 29; IV, x, 1, Venise, 1796, t i, p. 68-70; t. ii, p. 367; 
Daremberg et Saglio, Dictionnaire des antiquités grecques 
et romaines, au mot Advocatio, Paris, 1873, t. i, p. 81. 
Nous ne constatons pas de transformation de ce genre 
chez les Hébreux de l’Ancien Testament, à ce point que 
la Mischna, écrite vers l’an 200 de l’ère chrétienne, ne 
suppose pas encore la profession d’avocat exercée chez les 
Juifs.

2° Dans le Nouveau Testament, Jésus-Christ nous est 
présenté comme notre « avocat », advocatus. I Joa., n, 1. 
La Vulgate a traduit exactement et littéralement le mot 
grec 7Txpc<z).ïiTo;, qui s'entend d’une manière générale 
de tout « intercesseur », et qui spécialement, quand il 
s’agit d’obtenir le pardon d’un coupable, signifie « avocat, 
défenseur ». C’est le sens qu’a ce mot, soit dans les au
teurs classiques, soit dans les auteurs contemporains des 
Apôtres, par exemple, dans Philon. Cf. Grimm, Claris Novi 
Testamenti, Leipzig, 1888, p. 336. « Si quelqu’un donc, 
dit saint Jean, commet un péché, nous avons un avocat, 
Jésus-Christ, le juste. » L’écrivain sacré emprunte sa 
comparaison aux coutumes judiciaires. Quand , chez les 
Grecs et les Romains, auxquels écrivait saint Jean, un 
homme était accusé et traduit devant les tribunaux, son 
premier soin était de chercher un « avocat » qui plaidât

sa cause auprès des juges et lui obtint le pardon. Quand 
le chrétien commet un péché mortel, il mérite la mort 
éternelle, et c’est, en effet, la vengeance que réclame 
contre lui le démon, qui est appelé 1’ « accusateur », dia- 
bolus, 1’ « adversaire », Satan, Satanas, 1’ « accusateur 
de nos frères, qui les accusait devant Dieu jour et 
nuit». Apoc., xn, 10. Mais que le pécheur reprenne cou
rage; nous avons un « avocat », Jésus-Christ, d’autant 
plus puissant qu’il est juste. Si le pécheur recourt à lui 
avec foi et confiance, le divin avocat plaidera sa cause 
avec succès et lui obtiendra sa grâce. C’est à ces fonc
tions d’avocat que saint Augustin, Epist. c x l i x ,  14, 
t. x x x i i i ,  col. 636, rattache cette « interpellation » que 
fait Jésus-Christ au souverain Juge en notre faveur. En 
effet, dit saint Paul, Jésus-Christ « apparaît maintenant 
en la présence de Dieu pour nous, — interpelle Dieu 
pour nous, — vit toujours afin d’interpeller pour nous ». 
Heb., vu, 25; ix, 24; Rom., vin, 34. Cette interpellation 
n’est autre chose que le plaidoyer que notre charitable 
et puissant avocat fait pour nous auprès du souverain 
Juge; « il n’interpelle, dit saint Augustin, loc. cit., que 
pour postuler; » postuler, c'est la fonction propre des 
avocats, par laquelle ils demandent au juge la grâce de 
leurs clients. S. M a n y .

A V O G A D R O  Vincenzio Maria, dominicain italien, 
appelé aussi Avvocati, né à Palerme le 12 septembre 1702 ; 
la date de sa mort est inconnue. Après avoir fait ses 
études à Rome, il enseigna la philosophie au couvent 
de son ordre à Palerme, et puis la théologie à Girgenti. 
Il publia un ouvrage dédié à Benoît XIV et qui eut un 
grand succès, De sanctitate libronim qui in Ecclesia 
catholica consecrantur, 2 in-f°, Palerme, 1741-1742. Le 
premier volume a pour titre particulier : Præparatio 
biblica; le second, Demonstratio biblica. — Voir Mazzu- 
chelli, Scrittori d’Italia, t. I l ,  p. 1272.

A V O R T O N  (hébreu : nêfél). Si quelqu’un, dans une 
querelle, frappe une femme enceinte et la fait avorter, 
il est tenu de payer ce qui lui sera demandé par le mari 
et déterminé par les arbitres. Exod., xxi, 22. Voir 
col. 476 et 887. Le sort de l’avorton mort-né est pris 
comme terme de comparaison pour exprimer un sort 
misérable, Num., xn, 12; Job, n i, 16; Ps. lviii, 9 (Vul
gate , lvii , 9, où nêfél est traduit par supercecidit ignis, 
en lisant nqfal ’êS, au lieu de nêfél ’êséf) ; Eecl., VI, 3-6. 
Dans le Nouveau Testament, saint Paul, I Cor., xv. 8, 
se compare, par humilité, à un avorton (É'xTpM|j.a), à un 
enfant faible, né avant terme, pour signifier qu’il se re
garde comme inférieur aux autres Apôtres, « le dernier 
d’entre eux. » I Cor., xv, 9.

A V O T H J A I R ,  orthographe, dans la Vulgate, III Reg., 
iv, 13, du nom de lieu qu’elle écrit ailleurs llavoth Jaïr. 
Num., xxxn, 41 ; Deut., m, 14; Jud., x, 4. Voir I I a v o t h  J a ï r .

A V V Q C A T 8 .  Voir A v o g a d r o .

A X A  (hébreu : 'Aksâh; Septante : ’Aaxd), fille de 
Caleb, fils de Jéphoné et compagnon de Josué. Son nom 
hébreu signifie « anneau de la cheville », ornement de 
métal que les femmes israélites portaient au-dessus de 
la cheville. Is., m, 16, 18. Axa est l’héroïne d’un trait de 
mœurs raconté par le livre de Josué, xv, 16-19, et repro
duit par le livre des Juges, i, 12-25. Caleb avait promis 
de la donner en mariage à celui qui prendrait la ville de 
Cariath-Sépher. La condition fut remplie par Othoniel, 
fils de Cénez, qui était frère de Caleb, et par conséquent 
cousin germain d’Axa. (Nous suivons ici la leçon des Sep
tante. Elle paraît préférable à la traduction de la Vulgate, 
qui, rendant le mot hébreu par le nominatif fraier au lieu 
du génitif fratris, fait d’Othoniel, fils de Cénez, un jeune 
frère de Caleb, qui est lui-même fils de Jéphoné. Num.,
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xm, 7. Dans le cas contraire, Othoniel aurait été l’oncle 
d’Axa. Ce degré de parenté n’était pas alors un obstacle au 
mariage. Voir O t h o n i e l . )  Caleb donna une terre à sa fille, 
et le mariage fut célébré. Mais la dot parut insuffisante 
aux nouveaux époux, et ils so concertèrent pour obtenir 
un meilleur lot. Un jour qu’elle cheminait sur son âne 
aux côtés de son père, Axa descendit tout d’un coup de 
sa monture, pour adresser au vieillard une respectueuse 
requête. « Que te faut-il donc? lui dit Caleb. — Un 
bienfait de vous, répondit-elle. Vous m’avez donné une 
terre qui est au midi et desséchée; ajoutez-y Gullôt 
(les sources).» Caleb lui donna alors Gullôt d’en haut 
et Gullôt d’en bas. C’étaient probablement deux localités 
situées dans les environs montagneux de Cariath-Sépher 
(Dahir) et d'Hébron. Voir G u l l o t i i .  H. L e s ê t r e .

A X A P H ,  ville de la tribu d’Aser. Jos., xix, 25. Le nom 
de cette ville est écrit ailleurs dans la Vulgate Achsaph. 
Jos., xi, 1 ;  x i i ,  2 0 . V o ir  A c h s a p h .

A Y G U A N ü ,  A Y G U A N U S  Michel. Voir A n g r i a n i .

A Y L L O N  (Louis de), docteur en théologie, originaire 
de Grenade et professeur d’Écriture Sainte au Colegio 
mayor de Séville. Il vivait au x v i i8 siècle e t  il a publié 
un livre docte et assez original, intitulé Elucubrationes 
biblicæ in Vêtus ac Novum Testamentum, littérales, 
morales et tropologicæ, in-f», Séville, 4676. — Voir 
N. Antonio, Bibl. hisp. nova (1783), t. il, p. 21.

M. F é r o t i n .
AYROL1 Jacques-Marie, orientaliste et exégète italien, 

né à Gênes en 1660, mort à Rome le 27 mars 1721. 
Entré au noviciat de la Compagnie de Jésus vers 1676, 
il professa l’hébreu au Collège romain, puis occupa la 
chaire de controverses. On a de lui : Bisserlalio Biblica 
in qua Scripturæ lextus aliquol insigniores, adhibitis 
linguis hebræa, syriaca, chaldaica, arabica, græca, 
lalina, per dialogismum dilucidanlur, in-4°, Rome, 
1704. — Be præstantia linguæ sanctæ oratio habita 
in Collegio romano, in-4", Rome, 1705. — Synopsis 
dissertalionis Biblicæ in LXX  Danielis liebdomadas, 
Rome, 1705. — Discours sur les septante semaines de 
Daniel (dans les Mémoires de Trévoux, février 1713, 
p. 296-310. II le prononça à Rome, le 15 décembre 1712, et 
y attaqua les théories du P. Hardouin). — Liber LXX heb- 
domadum resignatus, seu in cap. ix  Danielis disser- 
tatio, in qua per genuinam editionis Vulgatæ interper- 
tationem, hebraico textu illustratam, propheliæ cele- 
berrimæ nodus dissolvitur. Accédant confirmationes ab 
anno sabbatliico et jubileo, in-8°, Rome, 1713 (il y a des 
éditions de 1714 et do 1748 semblables à la première. Le 
P. de Tournemine inséra cette dissertation dans son édi
tion des Commentarii du P. Ménochius). — Dissertalio 
chronologica de anno, mense et die mortis Domini nostri 
Jesu Christi, in-f», Rome, 1718. — Thèses contra Judseos 
de LXX hebdomadis, in-4», Rome, 1720. (Il y défend son 
sentiment contre une dissertation du P. de Tournemine, 
imprimée dans son supplément de Ménochius.) ■— Expli
cation du premier verset du chap. x n  (pour xm) du 
premier livre des Rois (dans les Mémoires de Trévoux, 
1721, p. 1369-1387, et dans le Journal des savants, 1722, 
p. 559-574). — Dissertatio de annis ab exitu Israël de 
Ægyplo ad quartum Salomonis (dans les Commentarii 
de Ménochius, édit. de Venise, 1722, t .  i i ,  p. 408). —  Les 
Mémoires de Trévoux rendent compte des divers travaux 
du P. Ayroli : 1705, p. 1821, 1840; 1716, p. 2123; 1720, 
p. 657; le P. Zaccaria, dans son Historia litteraria, t. xi, 
p. 233, 236; les Acta eruditorum de Leipzig, 1717, p. 422- 
428; 1748, p. 551-557. C. S o m m e r v o g e l .

A Y Y É L E T H .  nnvtn nV^-by, 'al 'ayyélét hassahar. 
Ces paroles, qui composent le titre du Psaume x x i i  (xxi), o n t  
é té  rendues littéralement par Aquila : Û7tèp xrj- iXocpo-j xî|;

op8piv9jç, et par saint Jérôme: Pro cervo malutino. La 
traduction de Symmaque : Cmèp xîj; poYiOeiaç xîjç ôpQptvŸjç, 
et celle des Septante, reproduite par la Vulgate : iuèp 
x-f|- àvxiÀ'ç*j/£ti)ç xîjç swOtvrjÇ, Pro susceptione matutina, 
reposent sur une autre lecture de nV»; les traducteurs 
auront rapproché ce mot de rr.Vx, 'êyâlûf, « force, » lequel
se lit d’ailleurs au ÿ. 20 du même psaume. Plusieurs inter
prètes juifs, entre autres Salomon Yarchi (Comment., h. L), 
et avant lui les talmudistes, ont donné une explication ana
logue. De plus, se fondant sur le mot invi, sahar, qu’ils
traduisaient par « aurore », ils ont assigné ce psaume au 
sacrifice du matin. Dans l’une et l’autre signification, ce 
titre de psaume reste obscur, et les efforts des commen
tateurs ne lèvent pas la difficulté.

Une autre opinion range 'ayyélét hassahar parmi les 
instruments de musique, mais les explications qu’on donne 
en ce sens sont loin d’être satisfaisantes et étymologique
ment fondées.

Plus généralement, ces mots du titre, quel que soit 
le sens qu’on doive leur attribuer, sont regardés, aussi 
bien que nmïn-bN, ’al fashêf (Ps. l v i i - l i x  et l x x v ,

hébreu) et D>pim □b.'t rut’, yônaf ’élém rehôqîm (Ps. l v i ,

hébreu ) , comme les premières paroles ou comme l’in
dication du modèle sur lequel auront été rythmés les 
psaumes qui portent en titre ces sortes de formules. 
L’usage de ces strophes-types existe dans la poésie des 
divers peuples orientaux. Les Grecs les appellent elp|i<5ç, 
hirmus, et ils en mettent l’indication en tête de toutes 
les hymnes liturgiques. Philon semble signaler le même 
procédé dans les chants des thérapeutes. ( Vit. con- 
templ., x i, édit. Paris, p. 893 c.) Chez les Grecs comme 
chez les Asiatiques, l'hirmus provient soit de chants popu
laires anciennement connus, sur lesquels se modelèrent 
les chants postérieurement composés ; soit de textes, scrip- 
turaires ou liturgiques, employés dans la prière publique, 
puis disposés pour le chant, et devenus ensuite le régu
lateur tonique ou syllabique de l’ode ou du psaume. (Voir 
Bickell, Metrices biblicæ regulæ, p. 1 ; Bouvy, Le rythme 
syllabique des mélodes, dans les Lettres chrétiennes, 
1880-1881 ; Christ et Paranikas, Anthologia græca carmi- 
num christianorum, p. exi; Vigouroux, Manuel biblique, 
t. n , p. 261.) Cette opinion d’ailleurs n’est pas nouvelle; 
elle est exprimée par Aben Ezra dans son commentaire 
sur le Psaume îv : « C’est, dit-il, le commencement d’un 
chant, nbnn, tehillaf sir, comme ’al tashêt, yônaf 
’élém, etc. » L’identification de la formule ’al fashef a 
été très heureusement faite par le P. Bouvy (Lettres chré
tiennes, t. il, p. 294 et suiv.). Voir T a s h e t .  Il en est 
autrement de la formule ayyélét hassahar : elle n’a pu 
être déterminée; d’ailleurs la transcription et le rythme 
même du Psaume x x i i  (xxi) restent en plusieurs points 
discutables. Ce fait laisse la place à d’autres explications. 
La suivante, qui est peu connue, mérite d’être examinée.

Le mot n’iiN a été rapproché par Jean Ilarenberg du
nom du mode éolien de la musique grecque. « Éolien 
se dit ’ayyélét, dans le titre du Psaume x x i i ,  s’il est
permis de risquer cette conjecture. Le mode ionien s’appelle 
nij>, yônaf, dans le titre du Psaume cvi. » (Commentarius 
de musica vetustissima, dans les Miscellan. Lipsiæ, t. ix, 
1752.) Il faudrait alors changer la vocalisation et lire nbs>i,
’ayyolit, ou nV'N, cyyolif, defective. Cette ingénieuse inter
prétation, que nous avons retrouvée dans le traité de Ger- 
bert, De cantu et musica sacra..., 1774, c. i, p. 5, et dans 
les notices de Vincent, Notices sur les divers manuscrits 
grecs relatifs à la musique..., de la bibliothèque du Roy, 
1847, p. 85, note, mérite d’être signalée. Les superscriptions 
des psaumes peuvent appartenir à une époque fort posté
rieure à la composition des pièces qu’elles accompagnent. 
D’autre part, le système harmonique des Grecs passa de 
bonne heure en Asie; il y régnait à l’époque de la captivité
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des Juifs à Babylone. Il ne serait donc nullement invrai
semblable que nous eussions dans-le Psautier hébreu l’in
dication des deux modes qui, avec le dorien, étaient consi
dérés comme les principaux modes de la musique grecque, 
et dont l’un au moins est reconnu comme une importa
tion asiatique. Le mode éolien (mode de la, appelé aussi 
hypodorien, parce qu'il était apparenté de près au mode 
dorien, la vraie harmonie grecque ) , à la sonorité grave 
et calme, fut illustré douze siècles avant J.-C. par Ter- 
pandre, Alcée et Sapho. C’était une des harmonies les 
plus usitées dans tous les genres de musique.

J. P a r is o t .
A Z . . .  Voir à As... les noms propres commençant par Az 

qui ne se trouvent point ici à leurs places respectives ; 
certains exemplaires de la Vulgate écrivent avec un s des 
noms que d’autres exemplaires écrivent avez un z.

1. A Z A  (hébreu : ’Uzzâ’, « force; » Septante : ’AÇw, 
’OÇQ, chef d’une famille nathinéenne, qui revint de Ba
bylone avec Zorobabel. I Esdr., n, 49; II Esdr., vu, 51.

2.  A Z A ,  ville des Philistins (hébreu: 'Azzâh). La Vul
gate l’appelle toujours Gaza. Voir G a z a .

3 . A Z A  (hébreu : ‘Azzâh; Septante : PoUfo), ville de la 
tribu d’Éphraïm. I Par., vu, 28. Ce nom, tel qu’il est écrit 
dans nos Bibles hébraïques et dans un grand nombre de 
manuscrits, est le même que celui de Gaza; mais il n’est 
évidemment pas question de la célèbre ville des Philis
tins dans un passage où l’auteur sacré décrit les posses
sions d’Éphraïm. Aussi beaucoup d’auteurs croient ici à 
une faute de copiste. Soixante manuscrits et plusieurs 
Bibles imprimées portent n>”, 'Ayâh, avec yod. Cf. B. Ken- 
nicott, Velus Testamentum hebraicum, Oxford, 1780, t. u, 
p. 656; J. B. de Rossi, Variæ lectiones Veteris Testa
m ent, Parme, 1788, t. iv, p. 174-175. Cependant, parmi 
les anciennes versions, les Septante, le chaldéen et la 
Vulgate ont gardé le zaïn, comme le texte massorétique 
actuel ; pas une seule n’a retenu le yod. « Aussi, conclut 
J. B. de Rossi, loc. cit., p. 175, dans ce désaccord,des 
manuscrits, il faut s’en tenir à 'Azzâh. » Quant à la situa
tion de cette ville, on peut la supposer d’une manière 
générale à la frontière nord ou nord-ouest de la tribu. 
Èn effet, les limites tracées par le livre des Paralipo- 
mènes sont bien conformes à celles de Josué, xvi, 1-8 : 
Bélhel au sud, Noran ou sans doute Naaratha à l’est, 
Gazer au sud-ouest, et Sichem au nord. Comme cette 
dernière ligne s’étendait « jusqu’à Aza », et que, d’après 
Jos., xvi, 6-7, sa direction vers le nord-est est bien connue, 
par Thanatsélo et Janoé, il est permis de voir ici sa direc
tion vers le nord-ouest, où un seul point, Machmethath, 
est mentionné. Jos., xvi, 6; xvn, 7. Voir É p i i r a ï m ,  tribu 
et carte. A. L e g e n d r e .

A Z A Ë L ,  roi de Damas, Amos, i, 4, dont le nom est 
écrit ordinairement Hazaël dans la Vulgate. Voir Ha- 
ZAËL.

A Z A H E L ,  père de Jonathan, contemporain d’Esdras. 
I Esdr., x, 15. Voir A sa el  4.

A Z A L  (hébreu : 'Âsal, à la pause; Septante : TxsoS; 
Codex Alexandrinus : ’Ao-ocqX; Vulgate : proximum  ), 
mot obscur employé dans Zacharie, xiv, 5. Dans le verset 
précédent, le prophète nous montre comment Dieu, pour 
sauver le reste de son peuple, fera éclater sa puissance. 
« Ses pieds se poseront en ce jour-là sur la montagne 
des Oliviers, qui est en face de Jérusalem, à l’orient, et la 
montagne des Oliviers se fendra par le milieu, du côté de 
l’orient et du côté de l’occident, par une immense tran
chée , et la moitié de la montagne se retirera vers le nord 
et l’autre moitié vers le midi. » Puis il ajoute au f . 5 : « Et 
vous fuirez par la vallée de mes montagnes, car la vallée

de mes montagnes atteindra 'Asal. » Saint Jérôme nous 
dit dans son Commentaire sur Zacharie, t. xxv, col. 1525 : 
« Au lieu de proche, les Septante ont mis Asaël; Aquila 
a mis le mot même hébreu Asel (bsm) par e bref (àÇsX); 
Théodotion, àÇ-qA; seul Symmaque a rendu par proche, 
et nous l’avons suivi. » Il faut avouer cependant que cette 
traduction est difficile à expliquer. Reuss, Les Prophètes, 
Paris, *1876, t i, p. 358, a bien raison de regarder comme 
« conjecturale, sujette à caution », sa traduction : jusque 
tout près (jusqu’aux portes de Jérusalem).

Un certain nombre de commentateurs anciens et mo
dernes trouvent le sens plus simple avec un nom propre. 
Azal ou Azel doit alors être identique à Bêt-H â’êfél de 
Michée, i, 11 (Vulgate : domus vieina, « maison voi
sine »), et être cherché dans les environs de Jérusalem, 
à l’est de la montagne des Oliviers. On ne peut pas contre 
cela, dit Keil, Die zwôlf kleinen Proplieten, Leipzig, 1888, 
p. 666, arguer du silence de saint Jérôme, parce qu’une 
localité comme celle-ci pouvait avoir disparu longtemps 
avant ce Père. M. Clermont-Ganneau a proposé de recon
naître Azal dans VOuadi Âsoûl ou Ouad Yâsoûl (avec 
$ad), au sud de Jérusalem. Cf. Palestine Exploration 
Fund, Quarterly Statement, 1874, p. 101-102.

A. L e g e n d r e .
A Z A N i A S  (hébreu: ’Azanyâh, « Jéliovah entend; » 

Septante : ’AÇavïaç), lévite, père de Josué, au temps de 
Néhémie. II Esdr., x, 9.

A Z A N O T - T H A B O R  (hébreu : ’Aznôt- J'âbôr, « les 
oreilles, c’est-à-dire les sommets du Thabor; » Septante : 
’AeOaôwp), une des villes frontières de la tribu de Neph- 
thali, vers l’occident. Jos., xix, 34. Elle devait, comme le 
nom l’indique, se trouver dans les environs du Thabor, 
et elle répond bien à l’’AÇavd>0 qu’Eusèbe mentionne sur 
les confins de Diocæsarée (Séphoris, Séfoûriyéh). Cf. Ono- 
masticon, Gœttingue, 1870, p. 224; S. Jérôme, Liber de 
situ et nominibus locorum heb., t. xxm, col. 874.

A. L e g e n d r e .
A Z A R É E L .  Hébreu : 'Âzar'êl, « Dieu secourt. » Nom 

de six personnes dans l’Ancien Testament. La Vulgate 
a transcrit trois fois Azaréel, mais elle a changé le nom 
de trois autres personnages en Azréel, II Esdr., xi, 13; 
Ezrihel, II Par., xxvii, 22, et Ezrel, I Esdr., x, 41. Voir 
A z r é e l , E z r i h e l  et E z r e l .

1 . a z a r é e l  (Septante: ’OçpirjX), un des Benjamites 
qui abandonnèrent le parti de Saül pour celui de David. 
I Par., x i i , 6 .

2. A Z A R É E L  (Septante : ’Aapirfk), lévite, fils d’Héman, 
chef de la onzième classe des musiciens du temple sous 
David. I Par., xxv, 18.

3 . a z a r é e l  (Septante : ’OÇnrjX), lévite, musicien sous 
Néhémie. II Esdr., x i i , 35 (hébreu, 36).

A Z A R I A S .  Hébreu : 'Âzaryâh, ’Âzaryâhû, « Jého- 
vah aide. » Septante : ’AÇapiaç. Nom d’un grand nombre 
d’Israélites.

1 .  A Z A R I A S  l8r, fils du grand prêtre Sadoc. III Reg., 
iv, 2. Josèphe et plusieurs commentateurs le regardent 
comme le fils d’Achimaas, et par conséquent comme le 
petit-fils de Sadoc. (On sait que dans les généalogies 
bibliques « fils » doit se prendre souvent dans le sens de 
« petit-fils ».) Ce serait alors le même personnage que 
l’Azarias de I Par., V I ,  9 (hébreu : v, 34-35). Voir A z a -  
r ia s  6. D’après les Septante et la Vulgate, il était l’un 
des secrétaires royaux à la cour de Salomon ; et c’est ainsi 
que beaucoup interprètent le texte hébreu. Cependant, 
si l’on suit la ponctuation massorétique, si l’on tient compte 
de l’accent distinctif majeur placé sous le mot Sàdôq, et 
de l’absence de la conjonction ve, « et, » devant le nom
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d’Élihoreph, Azarias n’est pas qualifié du titre de secré
taire, mais bien de celui de kôhên, c’est-à-dire conseiller 
ou ministre principal du roi Salomon. « Azarias, fils de 
Sadoc [était] le kôhên. » III Reg., IV, 2. Quelques exem
plaires des Septante font également rapporter hakkôhên 
non à Sadoc, mais à Azarias, en traduisant, il est vrai, 
par ô icpe'iç. Après la mort de Sadoc, grand prêtre, il 
paraît lui avoir succédé. C’est à  lui probablement, et 
non à  son petit-fils (voir A z a r ia s  7 ) ,  que se rapporte la 
remarque de I Par., vi, 10 (hébreu, v, 36) : « C’est lui 
qui remplit les fonctions sacerdotales dans la maison que 
Salomon bâtit à Jérusalem, » c’est-à-dire c’est lui qui le 
premier officia dans le temple après sa consécration. Ce 
passage a pu être déplacé et transporté par un copiste 
au f .  10, à cause de l’identité des noms propres.

2. AZARIAS, fils de Nathan, était préposé aux nissâ- 
bim, sorte de préfets ou de percepteurs généraux, em
ployés à la cour de Salomon. III Reg., iv, 5, 7. On ne sait 
si son père Nathan est le prophète de ce nom. II Reg., 
v ii , 1-17, ou le  fils de David. II Reg., iv, 14.

3. AZARIAS, roi de Juda. Appelé Azarias, IV Reg., 
xiv, 21; xv, 1, 6, 7, 8, 13, 17, 23, 27; I Par., m , 12, il 
est plus connu sous le nom d’Ozias. Voir O z ia s .

4. AZARIAS, fils unique d’Éthan et arrière-petit-fils 
de Juda et de Thamar, I Par., Il, 8, ou plutôt descendant 
de Juda en ligne directe, à un degré qui n’est pas pré
cisé.

5. A Z AR IAS , fils de Jéhu et père de Hellès, de la tribu 
de Juda, un des descendants d’Hesron par Jéraméel.
I Par., n, 39.

G. AZARIAS, fils d’Achimaas. 1 Par., vi, 9 (hébreu, 
v, 34, 35). Ceux qui regardent Azarias I«p, dont il est 
question III Reg., iv, 2, comme le fils de Sadoc et le frère 
d’Achimaas, font de celui-ci le neveu de ce premier Aza
rias. Mais il est plus probable que c'est le même person
nage. Achimaas ne paraît pas avoir exercé le souverain 
pontificat ; à l’époque de l’inauguration du temple, la 
onzième année du règne de Salomon, ce serait Azarias, 
son fils et l'héritier de sa charge, qui en aurait rempli les 
fonctions après Sadoc.

7 .  a z a r i a s  i l ,  grand prêtre, fils de Johanan et petit- 
fils du précédent. 1 Par., vi, 10 (hébreu, I Par., v, 36). 
« Ce fut lui, dit le texte sacré, qui remplit les fonctions 
sacerdotales dans le temple qu’avait bâti Salomon à Jéru
salem. » Cette remarque se rapporte probablement au 
premier Azarias. Voir A z a r ia s  1. Azarias, fils de Johanan, 
fut vraisemblablement contemporain d’Asa, puisque son 
fils Amarias était grand prêtre du temps de Josaphat.
II Par., xix, 11,

8. AZAR IAS , fils d’Helcias, qui fut le promoteur de 
la réforme de Josias, et père de Saraïas, le dernier pon
tife avant la prise de Jérusalem par les Chaldéens. I Par., 
VI, 13, 14. Il est compté parmi les ancêtres d’Esdras.
I Esdr., vil, 3.

9. AZAR IAS , lévite, fils de Sophonie et ancêtre d’IIé- 
man, célèbre chantre du tabernacle sous David. I Par., 
VI, 36.

1 0 . AZAR IAS , fils ou plutôt descendant d’Helcias. Il 
fut l’un des premiers habitants de Jérusalem après la cap
tivité, et est appelé prince, chef (negîd) de la maison de 
Dieu : ce qui peut s’entendre ou du chef d’une des classes 
sacerdotales, ou du chef de toutes les familles sacerdo
tales, c’est-à-dire du grand prêtre. I Par., ix, 11; cf. I Par., 
xxiv, 3-6. Dans le passage parallèle, II Esdr., xi, II, à la

place d’Azarias, on lit Saraïa : il y a évidemment, dans 
l’un des deux livres, une faute de copiste; mais il n’est 
pas possible de décider quel est le vrai nom.

1 1 . AZAR IAS , fils d’Oded, prophète envoyé par Dieu 
au-devant d’Asa, roi de Juda, qui revenait victorieux du 
combat livré contre Zara, roi d’Éthiopie. II Par., xv, 1-8. 
Dans un tableau saisissant, l’envoyé divin annonce à Asa 
les maux qui doivent fondre sur la nation, si elle aban
donne le vrai Dieu [ f.  3-6), et l’encourage à garder fidè
lement l’alliance théocratique, en lui promettant que le 
Seigneur l’en récompensera ( f .  7). Cf. col. 1053. Ce 
tableau tracé par le prophète concerne - 1 - il le passé 
(époque des Juges), le présent (règne de Roboam, d’Abia 
et d’Asa) ou l’avenir (captivité de Babylone, destruction 
de Jérusalem par les Romains)? Il nous semble, en rap
prochant du Deutéronome, xxvm, 15-68, les paroles du 
prophète, que ce sont plutôt des menaces en cas d’infidélité 
[cf. contexte, II Par., xv, 2); menaces qui, il est vrai, par 
la faute du peuple juif, sont devenues une prophétie 
remarquable de l’état déplorable où il a été jeté pendant 
la captivité de Babylone, et surtout depuis la ruine de 
Jérusalem par les Romains. Au f .  8, au lieu de « pro
phétie d’Azarias, fils d’Oded le prophète », que donne la 
Vulgate, le texte hébreu actuel porte : « Et la prophétie 
Oded le prophète. » 11 y a là évidemment une lacune. Les 
mots tombés par distraction d’un copiste devaient proba
blement être ceux-ci : ’aser dibbér ’Àzaryâhû ben..., « la 
prophétie [que prononça Azarias, fils de] Oded le pro
phète. »

.12. AZARIAS. Deux fils de Josaphat portent ce nom, 
II Par., xxi, 2. Il doit y avoir une erreur de transcription, 
par exemple : Azarias pour Amarias dans un des deux cas ; 
car il n’est pas croyable que deux fils de Josaphat, vivant 
en même temps, aient porté le même nom. Il est vrai 
que, dans le texte hébreu, il y a une légère différence de 
prononciation : 'Azaryâh et 'Azaryâhù. Mais c’est une 
variante insignifiante, qui n’empêche pas les deux noms 
d’être identiques.

13 . a z a r i a s . Un des trois compagnons de Daniel, qui 
porte aussi le nom babylonien d’Abdénago. (Voir Aboé- 
n a g o ,  col. 20.) De famille royale, comme Ananie, élevé 
comme lui à la cour de Babylone, investi des mêmes 
fonctions, il en partage les épreuves et la courageuse 
fermeté. Dan., i, 3-20; n , 17, 49; m , 12-23 et 91-100 
(hébreu, i, 33). Dans les Septante et la Vulgate, m ,
25-45 et 46-90; I  Mach., i i , 59. (Voir A n a n ie , 5, col. 540.) 
Avant l’hymne d’action de grâces connu sous le nom de 
Benedicite, et chanté par les trois enfants dans la four
naise, se trouve une prière appelée « prière d’Azarias ». 
Dan., m, 25-45 (Vulgate). Au nom de la nation entière, 
Azarias reconnaît la justice de la conduite de Dieu à l’égard 
de son peuple ( f .  25-33), et, rappelant les magnifiques 
promesses faites à Abraham, qui contrastent avec la si
tuation actuelle si déplorable (ÿ. 34-40), il implore la 
miséricorde divine et demande que la gloire du Seigneur 
éclate par la restauration du peuple et l’humiliation de 
ses oppresseurs ( f .  41-45). Sur l’authenticité de la prière 
d’Azarias, qu’on ne lit pas dans le texte hébreu actuel, 
voir D a n ie l .

14 . AZARIAS. Dans quelques exemplaires du texte 
hébreu, II Par., x x i i ,  6, on lit 'Azaryàhû au lieu de 
’Âhazyâhû (Ochozias). Plusieurs manuscrits et éditions 
portent ce dernier nom; et c’est ainsi qu’ont lu les Sep
tante, le syriaque, l’arabe et la Vulgate. C’est du reste la 
leçon du passage parallèle IV Reg., x , 13. Inutile donc 
de supposer, avec quelques commentateurs, qu’Azarias 
était un des noms d’Ochozias ; il est plus naturel de sup
poser une erreur de copiste, facile à comprendre dans la 
transcription d’un nom propre.
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1 5 . AZAR IAS , fils de Jéroham, un des cinq comman
dants de cent hommes, appartenant à la garde royale, 
choisis par le grand prêtre Joïada pour renverser Athalie 
et élever sur le trône le jeune Joas. II Par., xxm, 1-21; 
cf. IV Reg., x, 4-12.

16 .  AZARIAS (hébreu : ’Âzaryâhû), fils d'Obed, un 
des cinq chefs-de cent hommes qui, comme le précédent, 
entrèrent dans le complot formé par le grand prêtre contre 
Atliaiie en faveur de l'héritier légitime du trône. Ils mas
sacrèrent cette reine idolâtre en dehors de l’enceinte du 
temple, et reconnurent Joas pour roi. II Par., xxm, 1-21; 
cf. IV Reg., x, 4-12.

1 7 . AZARIAS II), grand prêtre sous le règne d’Ozias. 
II Par., xxvi, 16-20. Il eut le courage de résister au roi, 
quand celui-ci, au mépris de la loi, voulut pénétrer dans 
le Saint et offrir l’encens sur l’autel des parfums.

18 .  a z a r i a s , fils de Johanam, un des principaux 
chefs de la tribu d’Éphraïm, sous Phaeée, roi d’Israël. 
II Par., xxvm, 12-15. Suivant le conseil d’Oded, prophète 
d’Israël, Azarias et trois autres chefs firent rendre la 
liberté aux sujets d’Achaz, roi de Juda, faits prisonniers. 
Ils traitèrent ces captifs avec bonté, et les reconduisirent 
jusqu’à Jéricho.

19 . AZARIAS, père de Joël, qui fut l’un des lévites 
chargés par le roi Ézéchias de purifier Je temple. II Par., 
xxix, 12.

2 0 . AZARIAS, fils de Jalaléel, et l’un des lévites aux
quels Ézéchias confia le soin de purifier le temple. II Par., 
xxix, 12.

2 1 . AZARIAS IV, grand prêtre de la race de Sadoc, 
sous le règne d’Ézéchias. II Par., xxxi, 10-13. Pendant 
son pontificat et sous sa haute surveillance, ce sage roi 
fit faire autour du temple des magasins destinés à con
server les dons, trop abondants pour pouvoir être consom
més immédiatement par les ministres sacrés.

22 . AZARIAS, un des lévites préposés à la garde des 
revenus sacrés, sous le pontificat du précédent Azarias. 
II Par,, xxxi, 13.

23. a z a r i a s , fils de Maraioth et père d’Amarias. 11 
est omis dans la liste des descendants d’Aaron, I Par., 
vi, 7 et 52, et est nommé parmi les ancêtres d’Esdras.
I Esdr., vu, 3.

24 . AZAR IAS , prêtre, fils de Maasias. Au retour de la 
captivité, il bâtit la partie du mur de Jérusalem située 
vis-à-vis de sa maison. II Esdr., m, 23-24.

25. a z a r i a s , un do ceux qui rentrèrent les premiers 
à Jérusalem avec Zorobabel. Il Esdr., vu, 7. Il est nommé 
parmi les onze personnages cilés à la suite du nom de 
Zorobabel, et qui paraissent être les chefs du peuple. 
Dans I Esdr., il, 2, le nom d’Azarias est remplacé par 
celui de Saraïa.

26 . AZARIAS , un des lévites qui imposait le silence 
au peuple pendant la lecture de la loi faite par Esdras.
II Esdr., v i i i ,  7-11. Ils lisaient eux-mêmes à leur tour et 
expliquaient le livre de la loi, f .  8.

27 .  AZARIAS, un des prêtres signataires de l’alliance 
théocratique à la suite de Néhémie. II Esdr., x, 2. C’est 
probablement le même personnage qu’Azarias 25.

28 .  AZARIAS. Nom que prit l’ange Raphaël, lorsqu’il 
s’offrit à Tobie pour conduire son fils à Ragès. Tob., v, 18;

V I ,  6; I X ,  1. « Je suis Azarias (c'est-à-dire « Jéhovah 
secourt »), fils du grand Ananie (« Jéhovah fait grâce »), » 
Tob., v, 18, répond l’ange à Tobie, qui lui demande son 
nom. Il était, en effet, la personnification du secours 
envoyé par la bonté de Dieu. Calmet, Commentaire lit
téral, Esdras, Tobie, édit. de 1722, p. 261; Cornély, 
Hislorica introductio in V. T. libros, vol. ii, 1.1, p. 388; 
Gutberlet, Das Buch Tobias, in-8“, Munster, 1887, p. 157. 
Voir R a phaël.

2 9 .  A Z A R I A S ,  fils d’Osaïas, un des chefs de l’armée 
qui, après la prise de Jérusalem, accusa Jérémie do 
tromper le peuple, en le dissuadant de se réfugier en 
Egypte. Jer., x liii, 2. il y entraîna lui-même le prophète 
avec Baruch, son secrétaire, f .  6. Au chapitre x l ii, 1, à 
la place d'Azarias, on lit Jézonias, fils d’Osaïas. Quelques 
auteurs regardent ce Jézonias comme le frère d’Azarias, 
ou comme un second nom d’Azarias. Mais il est plus 
naturel d’attribuer ce changement de nom à une erreur 
de transcription, si l’on compare le v. 1 du chapitre xlii 
avec le f .  2 du chapitre x l iii , et si l’on observe que les 
Septante, Jer., xlix , 1; L, 2, ont également ’AÇaptaç dans 
les deux passages.

30 .  a z a r i a s , un des deux capitaines laissés à Jéru
salem par Judas Machabée, pour la garde de cette ville. 
I Mach., v, 18, 19, 56 et 60. A la nouvelle des succès do 
Judas, il voulut, malgré la défense qui lui en avait été faite, 
se mesurer avec l’ennemi, et se porta sur Jamnia. Mais 
il fut battu par Gorgias, qui sortit de cette place et lui tua 
environ deux mille hommes. « Il n’était pas, ajoute le texte 
sacré, de la race de ces hommes par qui Israël devait être 
sauvé. »

31 .  a z a r i a s  d e  r u b e i s  ou Azariah de Rossi, célèbre 
rabbin juif du x v ie siècle. Voir Rossi ( d e )  1.

E. Levesque.
A Z A R t C A M  (h. ibreu : 'Azriqâm, « mon secours s’est 

levé »), nom dans l’Ancien Testament de quatre per
sonnes que la Vulgate appelleEzricam, excepté II Esdr., 
xi, 15, où elle nomme Azaricam un lévite, ancêtre de 
Séméi, qui vivait du temps de Néhémie, et qui est appelé 
Ezricam I Par., ix, 14. Voir Ezricam 3.

AZAU (hébreu : Hâzô, nom théophore, où une forme 
pronominale remplace le nom de Dieu, « Lui (Dieu) 
voit; » Septante: ’AÇaû), un des huit fils que Nachor, 
frère d’Abraham, eut de Meicha. Gen , x x ii, 22. Fut-il 
la souche d’une tribu, comme plusieurs de ses frères? 
La Bible n’en dit rien. On a rapproché Ilà/.ô de XaCrjvr), 
çontrée située, d’après Étienne de Byzance, édit. Dindorf, 
in-8°, Leipzig, 1825, t. I ,  p. 454, près de l’Euphrate, en 
Mésopotamie, ou d’une autre XaÇfjvri, que Strabon, XVI, 1, 
place en Assyrie, aux environs de Ninive, et qu’Assemani, 
Bibliotheca orientalis, t. ni, part, il, p. 710, et t. n, p. 115, 
dit être la contrée de Hâzô de la Chronique de Denis, 
patriarche des Jacobites en 775. E. L evesque .

A Z Â Z  (hébreu: 'Azâz, « fort; » Septante: ’AÇoOÇ)) 
fils de Samma, de la tribu de Ruben. I Par., v, 8.

A Z A Z E L  ( 'âzâ’zâl), nom hébreu, traduit dans la Vul
gate par caper emissarius, « bouc émissaire. » Lev., xvi, 
8, 10, 26. Voir Bouc ém issa ire .

A Z A Z !  A S  (hébreu : 'Azazyâhû, « Jéhovah fortifie; » 
Septante : ’OÇiâ;), un des lévites préposés à la garde des 
dîmes et des offrandes du temple. II Par., xxxi, 13.

A Z B A I ,  orthographe d'Asbaï dans certains exemplaires 
de la  Vulgate. Voir Asbaï.

A Z B O C  (hébreu : 'Azbûq; Septante: ’AÇaëoux), père
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d’un Néhémias habitant Jérusalem. 11 concourut à la re
construction des murs de la ville sous Néhémie. II Esdr., 
m, 10.

AZÉCA (hébi 'eu : 'Âzêqüh; Septante : ’A^xd, et une 
fois ’IoÇr)xâ, Jos., xv, 35), ville de la tribu de Juda, dans 
la Séphéla, Jos., xv, 33 et 35, et dans le voisinage de 
Dummim. I Reg., x v ii , 1. Elle est presque toujours nom
mée avec Socho de Juda, dont elle devait être peu éloi
gnée. Comme cette dernière, elle était située sur les col
lines qui bordent la vallée du Térébinthe. Jos., xv, 35; 
I Reg., x v ii, 1-2. Elle existait avant l’entrée des Hébreux

Azéca avec une ruine nommée Àhbek et écrite Akbéh, 
sans doute par erreur, dans sa carte de la Terre Sainte. 
Map of the Holy Land, 1865; Memoir, p. 290 et suiv. 
Conder écrit Habeik. Cf. Map of Western Palestine, 
1880, feuille x v ii . Le D’ Riess, Bibel-Atlas, 2° édit., p. 3, 
propose le Khirbet esch-Scheketah, qui esta sept kilo
mètres vers le sud de Beth-Netîf II existe aussi, à treize 
kilomètres nord-ouest de Schouêkéh, des ruines assez 
considérables appelées Deir-eWAshek ou 'Ashey. D’après 
une indication de Pierre Diacre ( xne siècle ), on pourrait 
voir Azéca dans Zacharia ou Tell-Zacharia, à une heure 
nord-ouest de Schouêkéh : « Au xxn® mille de Jérusalem,

384. — Tell-Zacharia e t l’ouadi es-Sent. D’après une photographie de M. L. Heidet.

dans la Terre Promise. Après le combat de Gabaon, les 
Chananéens furent écrasés par une grêle miraculeuse, et 
poursuivis par les soldats de Josué jusqu’à Azéca et Ma- 
céda. Jos., x, 10. Les Philistins avaient pris position entre 
Socho et Azéca, quand le jeune David alla visiter ses 
frères, soldats de l’armée de Saül campée en face des Phi
listins. C’est dans la vallée voisine que le futur roi d’Is
raël tua le géant Goliath. I Reg., x v ii , 1, 48-51. Roboam 
fit d’Azéca une des villes fortes de Juda. II Par., xi, 9. 
Sous le roi Sédécias, elle osa résister aux armées de Nabu- 
chodonosor. Jer., xxxiv, 7. Elle fut relevée après la cap
tivité et habitée de nouveau par les fils de Juda. II Esdr., 
xi, 30. C’est la dernière mention qu’en fasse l’histoire.

Azéca doit être cherchée non loin de Shouêkeh, l’an
cienne Socho; mais sa situation précise ne peut être dé
terminée avec certitude. Eusèbe de Césarée et saint Jérôme 
se contentent de dire que l’on trouvait de leur temps « un 
village nommé Exéca C'E^xâ) entre (àvàjrcaov) Éleuthé- 
ropolis et Ælia ». Liber de situ et loc. heb., t. xxm, 
col. 868. De ce passage M. V. Guérin conclut qu’Azéca 
« était probablement plus rapprochée de Jérusalem que 
Socho ». Judée, t. ni, p. 334. Van de Velde identifie

entre Sochchot de Juda et entre Zechara Mahel, David tua 
Goliath le Philistin. » De locis sanctis, édit. Gammurini, 
Bibliot. dell’ Academia storico-giuridica, t. iv, p. 133.

Ahbek et Habeik ne ressemblent que de bien loin à 
Azéca. Le motif qui a déterminé Van de Velde est le voi
sinage d’une autre ruine, à trois kilomètres nord, qu’il a 
entendu appeler Damin. Il la considère comme le Dum
mim  de l’Écriture. Les ingénieurs anglais de l’Explora
tion Fund ne l’ont plus retrouvée. — Le Khirbet Schéke- 
tah du D1’ Riess désigne sans doute le Khirbet Abou-esch- 
Schôk, « le père des épines, » c’est-à-dire lieu abon
dant en épines, ruine à sept kilomètres environ au sud- 
est de Schouêkéh, autant sud-sud-est de Beth-Netif, et 
trois kilomètres ouest de Geb'a. Ce lieu correspondrait 
assez aux indications d’Eusèbe et de saint Jérôme, mais 
l’identité des noms semble bien douteuse. — 'Ashek est 
presque absolument identique, mais un peu loin de 
Schouêkéh et de la vallée du Térébinthe (ouadi es-Sent). 
Il n’est cependant pas impossible que l’Écriture ait nommé 
un lieu un peu éloigné, mais plus important et plus 
connu. — Zacharia est un village de six cents habitants, 
situé sur un monticule couvert d’oliviers et de vignes, à
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peu de distance d’une colline élevée, appelée Tell-Zacha- 
ria. 11 est en face de Vouadi es-Sent, à une heure nord- 
ouest de Schouêkéh (fig. 384). La frontière des territoires 
d’Israël et des Philistins devait passer dans son voisinage. 
Sa situation répond bien aux diverses données de la Bible; 
mais il est difficile de voir dans Zachara ou Zacharia 
une dérivation d’Azéca. Ce nom ou celui de Caphar- 
Zacharia peut cependant lui avoir été donné par suite 
de l’invention du corps de saint Zacharie, le prophète, 
dont parle Sozomène. II. E., ix, 16-17, t. l x v i i ,  col. 1628. 
Le témoignage de Pierre Diacre est peut-être l’expression 
d’une tradition conservant avec le nom nouveau le sou
venir de l’identité ancienne. L’indication d’Eusèbe est de 
pure critique et contestable. Zacharia est du reste sur la 
route de Beth-Gébrîn (Éleuthéropolis) à Jérusalem.

L. H EinE T.
AZENBERGER Florian, bénédictin bavarois, né le 

2 décembre 1766, mort le 16 avril 1841. 11 enseigna avec 
succès la théologie et l'exégèse sacrée à Salzbourg et à 
Amberg. Il a résumé ses leçons dans un Brevis conspectus 
institutionum hermeneuticæ, in-8”, Straubing, 1798.

J .  P a r is o t .
AZER (hébi 'eu : 'Êzér, « secours; » Septante : TeÇoûp), 

lévite, fils de Josué, prince de Maspha, qui aida à la 
reconstruction des murs de Jérusalem sous Néhémie. 
II Esdr., lit, 9.

1. AZEVEDO (Joaquim de), religieux de l’ordre de 
Saint-Augustin, né à Villa-Viciosa, en Portugal, mort 
en 1808. Il fit profession au couvent de Gracia de Lis
bonne en 1762, et il enseigna la théologie à l’université 
de Coimbre jusqu’à l’année 1806. On a de lui : Pro Vul- 
gata Sacrorum Bibliorum Latina editione contra Sixti- 
num Aman Liber Apologelicus, in quo omnia Vulgatæ 
loca, quæ originali textu hebræo a latino Interprète 
maie translata in censura sua contra Vulgatam con- 
tendit Amama, expendunlur, congruis explanationibus 
illuslrantur, cum hebræoque conciliantur. Accedunt 
præter dissertalionem prodromam in Vulgatam Lali- 
nani editionem, nonnullæ aliæ dissertationes in Sa
crant Scripturam Veteris Testament ex Prælectionibus 
Auctoris quas ad calcem Apologelici libri non abs re 
visum est subjungere, in-f°, Lisbonne, 1722.

B . M o r a l .
2. AZEVEDO (Louis de), jésuite portugais, mort en 1634, 

après vingt-huit ans d’apostolat en Ethiopie. Pour aider 
à la conversion des habitants de ce pays, il traduisit le 
Nouveau Testament en langue amharique ou éthiopien 
vulgaire. On lui doit aussi une version en ghez du Com
mentaire de Tolet sur l’Épîlre aux Romains, et de celui 
de François Ribera sur VÉpître aux Hébreux, 1617. 
Quelques écrivains lui ont attribué la version amharique 
du commentaire de Biaise de Viegas sur l’Apocalypse, 
mais ce travail est plutôt du P. Alphonse Mendez. — Voir 
la Biblioth. de la Comp. de Jésus, t. i (1890), col. 735-737.

M. F é r o t i n .
AZGÂD (hébreu : 'Azgâd, « fort en fortune [?]; » 

Septante : ’AoydS), chef de famille dont les descendants 
revinrent de la captivité avec Zorobabel au nombre de 
douze cent vingt-deux, selon I Esdr., n , 12, ou de deux 
mille trois cent vingt-deux, selon II Esdr., v i i , 17. Une 
autre troupe de cent dix, Johanan à leur tête, accompagna 
Esdras dans son second voyage en Palestine. I Esdr., vin, 12. 
Un représentant de la famille du nom d’Azgad, et chef du 
peuple, signa avec Néhémie le renouvellement de l’alliance. 
Il Esdr., x, 15.

AZ1AM (hébreu : ‘XJzziydh, « Jéhovah est ma force; » 
Septante : ’AÇsa), descendant de Juda, et prince du peuple 
après le retour de la captivité. II Esdr., xi, 3-4.

AZ1TORES (André de), cistercien espagnol du 
XVIe siècle, né à Palenzuela, au diocèse de Palencia.

profès de l’abbaye de Valdeiglesias. Il a écrit sur la Sainte 
Écriture un excellent traité, intitulé : Theologia symbolica 
sive hieroglyphica, pro totius Scripturæ Sacræ juxta  
primarium et genuinum sensutn commentariis aliisque 
sensibus facile hauriendis, in-4°, Salamanque, 1597. C’est 
le premier volume d’un travail beaucoup plus considérable, 
qui devait en compter sept autres, d’après les plans de 
l’auteur; mais celui-ci mourut en 1599, et ses notes 
manuscrites, conservées à Valdeiglesias, n’ont pas été 
publiées. — Voir Visch, Biblioth. script, ord. Cister- 
ciensis (1656), p. 20 (il se trompe en appelant cet auteur 
Azorites); Antonio, Bibl. hisp. nova (1783), t. i, p. 70; 
Bucelin, Benedictus redivivus, Augsbourg, 1679, p. 146.

M. F é r o t in .
A Z I Z A  (hébreu : 'Àzyzâ’, «fort; » Septante : ’O^iÇi), 

de la famille de Jéthua; un de ceux qui répudièrent les 
femmes étrangères qu’ils avaient épousées durant l’exil. 
I Esdr., x, 27.

A Z M A V E T H  , hébreu : 'A zmàvét, « la mort est 
forte ». Nom de plusieurs personnes et d’une ville dans 
l’Ancien Testament. La Vulgate a transcrit le nom hébreu, 
tantôt Azmaveth, tantôt Azmoth. Voir A z m o t h .

1. A Z M A V E T H  (Septante : ’Aay.uJ) , ’AÇgmv), un des 
vaillants guerriers de l’armée de David, natif de Bérom 
(hébreu : Bahurim). Ii Reg., xxm, 31. Au lieu de Azma
veth de Bérom, on lit dans la liste parallèle, I Par., xi, 32 : 
« Azmoth le Bauramite. »

2. A Z M A V E T H  (Septante : ’A^.w6), ville mention
née dans I Esdr., i i , 24, parmi celles dont les enfants 
revinrent de captivité avec Zorobabel. Citée avec Ana- 
thoth, Cariathiarim, Bérolh, Rama, etc.., elle devait évi
demment appartenir à la tribu de Benjamin. Elle est 
également signalée dans II Esdr., x i i , 29, où nous voyons 
que, lors de la dédicace des nouvelles murailles de Jéru
salem, elle fut, avec Géba, au nombre des villes qui en
voyèrent des chantres sacrés à la cité sainte. Il semble 
donc résulter de ces deux passages qu’elle était dans le 
voisinage de Géba (Djéba) et d’Anathoth (Anâta). Or 
entre ces deux localités se trouve le village de Ifazméh 
ou Ifizméh, , dont la position répond parfaite
ment, et le nom assez bien, aux données scripturaires. 
Elle est appelée Betbazmoth (hébreu : Bêt-'Azmâvét ; 
Septante : Br]fia<;p.ti0) dans II Esdr., vu, 28. Le petit village 
de Hizméh couronne une montagne blanchâtre et crayeuse. 
« Il compte à peine deux cents habitants. Quelques mai
sons paraissent construites, au moins dans leur partie 
inférieure, avec des matériaux antiques; plusieurs citernes 
creusées dans le roc doivent également dater de l’anti
quité. » V. Guérin, Description de la Palestine, Judée, 
t. i i i , p. 74-75. A. L e g e n d r e .

A Z M O T H  (h é b re u  : 'Azmdvét). V o ir A zm aveth .

1. A Z M O T H ,  nom dans la Vulgate, I Par., xi, 32, du 
guerrier qui est appelé II Reg., xxm, 31, Azmaveth. 
Voir A z m a v e t h  1.

2. a z m o t h  (Septante: ’Ao-ptaO, raÇ(i,to0), fils de Joada, 
de la descendance de Saül par Jonathas. I Par., v i i i ,  36 ; 
ix, 42.

3. a z m o t h  (Septante : ’Aupwô), Benjamite, père de 
Jaziel et de Phallet, vaillants guerriers, habiles à tirer de 
l’arc. I Par., x i i , 3. Peut-être identique à Azmaveth 1. 
A moins qu Azmoth n’indique ici une place de ce nom, 
Azmaveth, dont Jaziel et Phallet auraient été originaires, 
ce qui les aurait fait appeler « fils d’Azmaveth ». Voir 
A z m a v e t h  2.

4. A Z M O TH , l’intendant des trésors du roi sous le 
règne de David. I Par., x x v i i ,  25.
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A Z O R  (Nouveau Testament: ’AÇtop), fils d’Éliacim, 
dans la généalogie de Notre-Seigneur Jésus-Christ selon 
saint Matthieu. Matth., i, 13.

1 .  A Z O T  (hébreu : 'A 'êdôd, « forteresse [ ? ] ;  » Sep
tante : ’'AÇ«toç) , une des cinq grandes villes des Philis
tins, Jos., xm, 3, aujourd’hui Esdud, à seize kilomètres 
au nord-est d’Ascalon, à dix milles romains (14 kilom. 80) 
au sud de Jamnia, d’après la Table de Peutinger, à peu 
près à moitié chemin entre Gaza et Jaffa. Elle est à cinq 
kilomètres de la mer Méditerranée. D’après une fable 
rapportée par Étienne de Byzance, I)e urbibus, édit. 
Dindorf, t. i, 1825, p. 22, Azot aurait été ainsi appelée 
par un fugitif des environs de la mer Bouge, qui lui 
aurait donné le nom de sa femme Aza (n , 'az, « biche»). 
C’est là une étymologie imaginaire, qui ne convient même 
pas au nom indigène de la cité phiiistine, ’A sd ô d ,  mais 
tout au plus à la forme grécisée de ce nom, qui nous a 
été transmise par les écrivains classiques et par les Sep
tante. Hérodote, II, 157; Strabon, xvi, 29, édit. Didot, 
p. 646; Ptolémée, v, 16, in-f°, Amsterdam, 1605, p. 140; 
Pline, H. N., v, 14 (69), édit. Teubner, 1.1, p. 197; P. Mêla, 
I, 10, collection Nisard, 1845, p. 612.

Azot fut attribuée à Juda, Jos., xv, 46, 47, et, d’après Jo
sèphe, elle se trouvait à la limite de la tribu de Dan. Ant. 
jud., V, i, 22. II y avait là des géants de la race des Énacim ; 
les Israélites ne réussirent pas à les chasser, non plus que 
de Gaza et de Geth, Jos., xi, 22. de sorte que celte ville 
resta indépendante pendant fort longtemps. — A l’époque 
des Juges, elle prit part aux guerres contre les tribus 
d’Israël. Vers la fin de la judicature d’Héli, les Philistins, 
ayant remporté sur les Hébreux deux grandes victoires, 
s’emparèrent de l’arche et la portèrent à Azot, dans le 
temple de Dagon, I Reg., v, 1-2, qui était une de leurs 
principales divinités. Cf. I Mach., x, 83; Jud., xvi, 23. Ils 
placèrent le trophée de leur victoire devant l’image de 
leur dieu, mais ils trouvèrent le lendemain cette idole 
abattue, le visage contre terre, devant l’arche du Seigneur 
et le surlendemain renversée de nouveau et brisée (voir 
D a g o n ) ;  en même temps un mal épidémique frappait 
les habitants, tandis que des troupes de rats ravageaient 
la campagne, I Reg., v, 3-6. L’arche fut transférée à Geth, 
puis à Accaron; sa présence amena partout les mêmes 
calamités, et elles ne cessèrent que lorsque les gens d’Àzot 
et des autres cités philistines eurent renvoyé cet objet 
sacré à Israël, avec des présents expiatoires. I Reg., v,
8 -vi, 18.

Le nom d’Azot ne reparaît dans l’Écriture que sous le 
règne du roi Ozias, neuvième successeur de Roboam. 
Ce prince fit la guerre aux Philistins, s’empara de Geth, 
de Jabnia (Jamnia) et d’Azot; il en renversa les murailles, 
et « construisit des villes en Azot », dit le texte sacré, c’est- 
à-dire sans doute qu’il s’établit solidement sur tout son 
territoire. II Par., xxvi, 6. Nous ignorons combien de 
temps Juda en resta maître. — D’après l’auteur du De 
vitis prophetarum, '16, Patr. gr., t. x l i i i , col. 408, Jonas, 
qui fut contemporain d’Ozias, serait né près d’Azot ; mais 
cette opinion est fausse, car ce prophète était de la Pales
tine du nord. S. Jérôme, Præf. in Jon., t. xxv, col. 118.

Un mot dit en passant par le prophète Isaïe, xx, 1, nous 
apprend qu’Azot fut prise sous le règne de Sargon, par 
le « tharthan » (général) de ce roi de Ninive. Les inscrip
tions de Sargon nous ont renseignés sur cet événement, 
qui, jusqu’à ces dernières années, n’avait été connu que 
par le passage d’Isaïe (710 avant J.-C.). Les Assyriens 
voulant s’emparer de l’Égypte, et la ville d’Azot se trou
vant sur la route qui conduit de l’Asie dans la vallée du 
Nil, la possession de cette place leur était indispensable. 
Sargon (722-705 avant J.-C.) donna donc au général qui 
commandait ses troupes l’ordre de soumettre Azuri, qui en
était alors le roi. « Azuri, roi d’Azot, *- |  f |  Jï.  ̂>
As-du-di, dit Sargon, dans sa grande inscription, lignes

90-109, endurcit son cœur pour ne pas payer tribut; il
envoya aux rois ses voisins des messages hostiles à l’As
syrie. J’en tirai vengeance, je lui enlevai son pouvoir; 
j’élevai son frère Achimit à sa place sur ie trône. Mais le 
peuple de Chatti se révolta et refusa de lui obéir; il mit 
à sa place Yaman, qui n’était pas le maître légitime du 
trône, et qui, comme ces [rebelles], ne reconnaissait pas 
ma puissance. Dans la colère de mon cœur, je ne rassem
blai pas toutes mes troupes et je n’employai pas toutes 
mes forces ; avec les [ seuls ] guerriers qui étaient près de 
moi, je marchai contre Azot. Yaman apprit de loin mon 
approche; il s’enfuit en Égypte, du côté de Miluhha, et 
on ne le revit plus. J’assiégeai et je pris Azot, Gimtu, 
Asdodirn; ses dieux, sa femme, ses fils et ses filles, ses 
richesses, le trésor de son palais et les hommes du pays 
devinrent mon butin. Je repeuplai de nouveau ces villes, 
et j’y plaçai les hommes que mon bras avait conquis dans 
les pays du soleil levant; je les fis habiter là, j ’établis sur 
eux un gouverneur, et ils gardèrent mon obéissance. » 
J. Oppert et J. Ménant, Fastes de Sargon, in-f°, 1863, p. 5-6 ; 
E. Schrader, Keilinschrif tliche Bibliothek, t. n, p. 64-67.

Les habitants d’Azot restèrent aussi soumis aux suc
cesseurs de Sargon. Son fils Sennachérib (705-681 avant 
J.-C.) raconte que, lors de sa campagne contre Ézéchias, 
roi'de Juda, il reçut le tribut de Mitinti, roi d’Azot 
(Cylindre de Taylor, col. n , ligne 51; Keilinschrif tliche 
Bibliothek, t. n, p. 90), et qu’il lui donna une partie des 
villes qu’il prit à Ézéchias (Cylindre de Taylor, col. m , 
ligne 21; Keil. Bibliothek, t. ii, p. 94). Asarhaddon 
(681-668 avant J.-C.), son fils et successeur, énumère 
« Ahimilki, roi d’Azot », parmi ses tributaires ( Prisme 
brisé, col. v, ligne 18; Keil. Bibliothek, t. il, p. 148). Ce 
même prince figure aussi dans la liste des vingt-deux rois 
du pays des bords de la mer Méditerranée qui payent tri
but à Assurbanipal (668-625 avant J.-C.), fils et succes
seur d’Asarhaddon (Keil. Bibliothek, ligne 12, t. n, p. 240).

Le roi d’Égypte, Psammétique, voulut enlever Azot à la 
domination de l’Assyrie. Il avait été lui-même vassal de 
cet empire; mais, étant parvenu à faire refleurir la puis
sance de l’Égypte, il résolut, pour se mettre à l’abri des 
invasions ninivites, qui avaient plusieurs fois désolé la 
vallée du Nil, de s’emparer du pays des Philistins, et en 
particulier d’Azot, qui était la clef des routes menant 
d’Asie en Afrique. Il attaqua donc cette ville, et, s’il faut 
en croire Hérodote, ii, 157, qui remarque que c’est le plus 
long siège dont l’histoire fasse mention, il ne s’en rendit 
maître qu’au bout de vingt-neuf ans (vers 630 avant J.-C.). 
Les Assyriens, qui avaient probablement alors à lutter 
contre les Mèdes, ne purent la secourir. Elle fut détruite 
par son vainqueur; car Jérémie, qui était contemporain 
de cet événement, parle, dans son énumération des villes 
philistines, « de ce qui reste d’Azot, » c’est-à-dire de ses 
ruines. Jer., xxv, 20. Cf. Hérodote, il, 157. Le texte grec 
de Judith, i i ,  28, mentionne Azot parmi les villes qui 
avaient été remplies de terreur par la campagne de Nabu
chodonosor contre l’Asie occidentale. Nous ne savons 
plus rien d’elle jusqu’après la captivité de Babylone.

Quand les Perses se furent rendus maîtres de l’Égypte, 
Azot dut être soumise à leur domination, comme le reste 
de la Palestine. Voir 
Stark, Gaza und die 
philistüische Küsle, 
p. 228. Cette commu
nauté de gouvernement 
dut favoriser les ma
riages des Juifs avec des 
filles d’Azot dont il est 
question dans IIEsdras, 
x i i i ,  23-24. Néhémie 
nous apprend, à cette occasion, que les habitants d'Azot 
avaient un langage particulier. II Esdr., xm, 24. — Alexandre 
le Grand s’empara de Gaza (Stark, Gaza, p. 236-244), et 
tout le pays se soumit au conquérant. Après sa mort, Azot
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passa tour à tour sous la domination de ses successeurs, 
les Ptolémées et les Séleucides. Une curieuse médaille, 
qui date probablement de cette époque, m ontre que cette 
ville était redevenue alors une place forte (fig. 385). Le 
droit représente la tête d’un gouverneur appelé IJirom. 
(Voir Zeitschrift von N u m ism a tik , 1876, t. iv, p. 266.) 
Au revers, on voit là déesse d’Azot, Atargatis ou Astar
thé, portée sur deux sphinx ailés et tenant une fleur dans 
sa main droite. La légende est en langue sémitique, mais 
écrite en caractères grecs, qu’il faut lire au rebours : 
IP  ASAOA AX1NA ou maon "i>y, « la ville d’Azot 
la forte. »

A l’époque des Machabées, Azot était soumise aux rois 
de Syrie. Judas Machabée ('163 avant J.-C .) marcha contre 
cette ville, la pilla et y brûla les autels des faux dieux 
avec les idoles qu’on y adorait. I Mach., v, 68. Quelques 
années plus tard ('143 avant J.-C .), Jonathas la traita plus

durem ent encore; il y poursuivit le général syrien Apol
lonius, y m it le feu et la brûla avec le temple de Dagon. 
I Mach., x, 77-84; xi, 4. Sous Alexandre Jannée, son ter
ritoire appartenait au royaume juif. Josèphe, A n t. ju d .,  
X III, xv, 4. Pompée l’enleva aux Juifs et le réunit à la 
province de Syrie. A nt. ju d .,  XIV, iv, 4; Bell, ju d .,  I ,  
v i i , 7. Le gouverneur romain Gabinius repeupla Azot 
l’an 55 avant J.-C. A n t. ju d .,  XIV, v, 3; Bell, ju d .,  I , 
v m , 4. Hérode le Grand la légua par son testam ent à sa 
sœ ur Salomé (4 avant J.-C .). A n t. ju d .,  XVII, v m , 1 ; 
XI, v. Quelques années plus tard (38 de notre è re ) , l’es
prit divin transporta le diacre Philippe dans cette ville, 
après qu’il eut baptisé l’eunuque de Candace, reine 
d’Éthiopie, Act., vm , 40, et il dut y prêcher l’Évangile. 
Elle comptait sans doute alors beaucoup de Juifs parmi 
ses habitants, ce qui fit que Vespasien l’occupa militai
rem ent pendant la guerre judaïque. Josèphe, Bell, ju d .,  
IV, i i i , 2. Il y eut des évêques chrétiens à Azot aux 
IVe, Ve et VIe siècles. Lequien, Oriens christianus, t. n i ,  
p. 660-662; B. Gams, Sériés episcoporum , 1873, p. 453.

Mais les prophètes avaient annoncé sa ruine. Amos, i, 8; 
Sophonie, n ,  4; Zacharie, ix , 6. Elle devait disparaître. 
Du temps des croisades, elle n ’était déjà plus qu’un misé

rable village, comme nous l’apprend Jacques de Vitry 
( Azotus, dit-il, nunc ad  m odici casalis reducta est par-  
vita tem ) , Hist. Hierosol., 41, dans Bongars, Gesta Dei 
per Francos, in-f°, Hanau, 1611, p. 1070-1071. Aujour
d’hui, de son antique gloire, il ne lui reste que son nom 
d’Esdud. Ses maisons sont de construction grossière, la 
plupart eu briques crues, et se composant seulem ent d’un 
rez-de-chaussée ; le nombre de ses habitants est de 
quinze à d ix-hu it cents. La ville ancienne était proba
blem ent, sur le sommet de la colline, tandis que les ma
sures actuelles sont sur le versant oriental. Les dunes de 
sable arrivent jusqu’auprès du village. Il est alimenté 
d’eau par des étangs et par un puits en maçonnerie à l’est.

Bâtie su r une petite éminence (fig. 386) et solidement 
fortifiée, l’antique Azot était, par sa situation, une place 
importante. Le monticule sur lequel elle s’élevait est 
verdoyant et d’un agréable aspect, couvert de jard ins,

cToliviers, de figuiers et de palmiers du côté de l’est. 
A l’ouest s’étend un grand marais. Une colline de sable, 
couverte de jardins hérissés de cactus, se dresse au nord- 
ouest, et protège Azot contre le vent de m er; c’est là que 
s’élevait probablement autrefois la citadelle, cf. I Mach., 
IX , 15, et peu t-ê tre  aussi le temple de Dagon. Près du 
village, au sud-ouest, est un  grand caravansérail en ruines. 
Tout autour croissent l’oranger, le citronnier, le grena
dier, le figuier, l’olivier. Le port d’Azot était à l’endroit 
appelé aujourd’hui M inet E sd u d , « port d’Azot; » il n’y 
reste que quelques ruines, et elles ne sont même pas d’une 
haute antiquité.

Voir Ch. L. Irby et J. Mangles, Travels in  E g yp t and  
Nubia, ch. iv, in-12, Londres, 1844, p. 56; Ed. Robinson, 
Biblical Researches, 3 in-8°, Boston, 1841, t. n , p .  368;
H. Reland, P alæ stina, 2 in-4», U trecht, 1714, t. n ,  
p. 606-609; K. B. Stark, Gaza u n d  die philistdische  
K üste, '1852, p. 22, 208, 594; K. Ritter, E rd ku n d e , 2e édit., 
t. xvi, p. 89-101; T. Tobler, D ritte  W andrung  nach 
P alàstina , 1859, p. 26-32; Survey  o f  western Palestine, 
Jérusalem, p. 441-442; Memoirs, t. i i , p. 409-410; 421-422; 
t. m , p. 318; Thomson, The L and  and  the Book, Sou th 
ern Palestine, '1881, p. 157-161, '169-171; Ebers et Guthe,
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Palàstina, t. n , 1884, p. 177,179; E. Schürer, Geschichte 
desjüdischen Volkes, t. i l ,  1886, p. 67-68.

F . V ig o u r o u x .
2. A Z O T  (Montagne d’). Cette m ontagne, ou plutôt 

cette colline, m entionnée I Mach., ix , 15, est sans doute 
le monticule qui s’élève entre Esdud et la m er, et que

les Arabes appellent aujourd’hui E r-R as , , « le

Sommet. » Pendant la bataille où il devait succomber, 
Judas Machabée poursuivit ju sque-là  l'aile droite de l’ar
mée du général syrien Bacchide, qu’il avait rompue. Divers 
critiques jugent cependant invraisemblable que le combat 
ait eu lieu dans les environs d’Azot, en 1111 endroit si 
éloigné de la Judée. W . Grim m, Das erste Buch der 
Maccabâer, 1853, p. 135. Il est impossible de résoudre la 
question, parce que nous ignorons en quel lieu se livra 
la bataille. Judas avait son camp à Laïsa (g rec : 'Accorde), 
et la situation de cette ville est inconnue.

A Z R É E L  (lu ibreu : 'Â za r 'ê l;  Septante: ’E<r8piY|À), père 
ou ancêtre d’Amassai, l’un d e s  prêtres qui habitèrent à 
Jérusalem  après le retour de la captivité de Babylone. 
II Esdr., x i, 13. Il parait être le môme qu’Adiel, père 
de Maasaï, dont il est question I Par., ix , 12. Voir 
A z a r é e l  e t  A d i e l  2 .

A Z T È Q U E  ( V E R S I O N )  de la Bible. Voir M e x i
c a i n e  ( v e r s i o n ) .

A Z U B A  , hébreu : 'A zv.bâh, « délaissée. » Nom de 
deux femmes.

1 .  A Z U B A  (Septante : ’AÇouSct), femme d’Asa, roi de 
Juda, et mère de Josaphat. III Reg., x x i i ,  42; II Par., 
xx, 31.

2 . A Z U B A  (Septante: Tasouêd), femme de Caleb, fils 
d’Hesron, de la tribu de Juda. I Par., 11, 18, 19.

A Z U R ,  hébi ■eu : 'Azzûr, « aide. » Nom de trois Israé
lites.

1 .  A Z U R  (Septanle: ’AÇoup), un  des chefs du peuple 
qui signèrent avec Néhémie le renouvellement de l’al
liance. II Esdr., x, 17.

2. A Z U R  (Septante: ’AÇwp), Benjamite, père du faux 
prophète Hananias de Gabaon. Jer., xx v m , 1.

3 .  A Z U R  (h éb reu : 'A zzu r; Septante : "EÇsp), père de 
Jézonias, chef du peuple, contre lequel Ézéchiel reçut 
l’ordre de prophétiser. Ezech., xi, 1.

A Z Y M E  (a?U|xoç : a  privatif; £vjjir|, « levain »). On 
appelle azym es les pains et les gâteaux faits avec de la 
pâte non fermentée ou sans levain. Le nom hébreu était 
rnassàh, plur. maçsôt, de la racine y-£ , « être doux, fade. » 
La Vulgate rend maççâh tantôt par azym us, et tantôt par 
l’équivalent absque ferm en to , « sans levain, » par exemple : 
Lev., 11, 4 ; vi, 16; Deut., xvi, 3 : « Pendant sept jours tu 
m angeras des absque ferm ento  (c’est-à-dire des azymes), 
pain d’affliction. »

Comme on fait cuire la pâte dès qu’elle est pétrie, on 
prépare les pains azymes en moins de temps que les 
autres. Chez les Orientaux, surtout dans les villages et 
parmi les tribus nomades, où chacun cuit son pain au jour 
le jo u r et sans faire de provisions à l’avance, il est des 
cas où cette préparation rapide est nécessaire, par exemple 
quand on reçoit un hôte inattendu. C’étaient des masçôt 
que la sorcière d’Endor pétrit et fit cuire à la hâte pour 
Saül et sa suite, I Reg., xxvm , 2 i ;  il en était de même 
des pains que Lot servit aux hôtes qui vinrent lui annon
cer la ruine imm inente de Sodome, Gen., xix, 3 , et tels

étaient aussi probablement ceux que Sara avait préparés 
peu auparavant, dans une circonstance analogue. Gen., 
xvm , 6. En Orient, l’usage ordinaire de pains azymes ne 
s’est pas perdu : « Le pain le plus commun, surtout parmi 
les populations ru rales, dit le voyageur Van Lennep, est 
un gâteau plat de pâte non levée, pas plus épais qu’une 
crêpe, de forme circulaire ou ovale et de dix ou douze 
pouces (environ trente centim ètres) de diamètre. » Et 
après avoir décrit les fours de divers gen res, portatifs et 
en te rre , en usage chez les nomades (voir F o u r ,  P a i n ) ,  
il ajoute : « Quelques - uns emploient des plateaux de fer 
qui sont chauffés en les posant sur le feu ; d’autres placent 
les gâteaux non levés directement sur les charbons. Ces 
pains sont craquants et agréables au goût, mais d’une di
gestion difficile. On les mange toujours peu après les 
avoir fait cuire. » Bible Lands, 1875, p. 88, 89.

Quand Gédéon présenta à l’ange de Dieu des pains 
azymes avec un chevreau, Jud., vi, 19 -21 , ce n’était pas 
comme un repas servi à un hôte ordinaire; son offrande 
avait un caractère religieux incontestable; et pour cela 
les pains offerts, que le feu m iraculeux devait consumer, 
furent préparés sans levain. En effet, les pains azymes, 
chez les Hébreux, ne comptaient pas seulement parmi les 
aliments vulgaires; ils avaient une place importante dans 
leurs institutions religieuses : 1° dans les sacrifices ; 2° dans 
la célébration de la fête de Pâques.

1° Dans les sacrifices. — L’offrande des pains ou gâteaux 
de différentes sortes accompagnait souvent l’immolation 
de la victime, et même formait une catégorie de sacri
fices à part. Lev., 11 ,4 . Or c’était un principe, plusieurs fois 
répété dans la L oi, que rien de fermenté ne pouvait être 
offert su r l’autel. Exod., xxm , 18; xxxiv, 25; Lev., 11, U ;  
aussi tous les pains et gâteaux servant au sacrifice non 
sanglant, m inhâh , devaient-ils être azymes. Lev., 1 1 , 4 ; 
vi, 16-17 (hébreu, 9-10). Dans les autres espèces de sacri
fices où il est question de pains ou gâteaux, il est de même 
rappelé qu’ils doivent être azymes : Lev., v u , 12, pour le 
sacrifice de louange; v m , 2 , 26; cf. Exod., x x ix , 2 , 23, 
pour la consécration des prêtres; Num ., v i, 15, 17, 19, 
dans l’accomplissement du vœu des Nazaréens. Si, en cer
taines circonstances, des pains levés devaient accompa
gner les sacrifices, c’était simplement pour être présentés 
comme prémices, qorbân rô’s it ,  pour les prêtres, mais 
non pour être offerts sur l’autel, Lev., 1 1 , 12; x x m , 17, 
et c’est par ces passages qu’il faut expliquer Lev., vu, 13-14, 
qui, dans sa formule raccourcie, paraît contredire la règle 
générale. — Les prêtres, descendants d’Aaron, avaient 
seuls le droit de m anger ce qui restait des azymes offerts 
en sacrifice. Lev., vi, 16, 18 (hébreu, 9 ,11). On conserva 
m ême cette prérogative, dans la réform e religieuse ac
complie sous Josias, aux prêtres coupables d’avoir rendu 
à Dieu un culte illégitime sur les hauts lieux : ramenés 
dans la capitale, « ils ne m ontèrent plus à l’autel de Jého
vah à Jérusalem, mais ils m angeaient les massôt au milieu 
de leurs frères, » IV Reg., x x m , 8 , 9; ce qui suppose 
déjà établie la règle posée dans le Lévitique, dans ce pré
tendu code sacerdotal dont la critique négative veut rejeter 
la composition après la captivité. — La préparation des 
azymes, comme celle des autres pains ou gâteaux destinés 
aux sacrifices, était confiée aux Lévites. I Par., x x m , 29. 
(La Vulgate, en ajoutant sacerdotes aulem  au début du 
verset, attribue ce soin aux prêtres ; mais cette addition, 
inconnue aux autres versions, ne se justifie pas.) — D’après 
la tradition juive, Josèphe, A n tiq .ju d .,  III, vi, 6; Talmud, 
M inchot, v, 2 , 3, les pains de propositions, qui ne pou
vaient aussi être consommés que par les p rê tre s , étaient 
azymes; cependant il n ’est rien dit à ce sujet dans Lev., 
xxiv, 5-9, où est prescrite la m anière de les préparer.

2° A la fê te  de Pâques. — Ce n’était pas seulement 
dans les rites de quelques sacrifices que l’on faisait usage 
de pains azymes; mais iis étaient prescrits, à l’exclusion 
de tout au tre , pour la nourriture de tous les Israélites 
pendant les sept jours de la fête de P âques, en souvenir



1313 AZYME — AZZONI 1314

de ce qui s’était passé lors de la sortie d’Égypte. Si les 
azymes des sacrifices ont disparu, chez ies Juifs, avec 
la ruine du temple et du culte m osaïque, l'usage des 
azymes pascals est toujours religieusement observé. Le 
commandement à leur égard est plusieurs fois répété, 
Exod., x n ,  8, 15, 17-20, 31, 39; x m , 3, 6 -7 ; x x m , 15; 
xxxiv, 18, où l’on rappelle qu’il a été déjà donné. 11 n ’est 
pas étonnant qu’on y revienne encore à l’occasion de la 
deuxième pâque, Num., ix , 11, et dans le calendrier 
des fêtes, Num., xxvm , 17; Deut., xvi, 3, 1 ,8 ;  Ezeeh., 
x l v ,  21. —  La manière dont l’usage des pains azymes est 
expliqué dans l’Exode, xii, a donné lieu à une difficulté : 
au début du chapitre, Dieu ordonne de m anger l’agneau 
pascal avec des azymes et des laitues am ères, v . 8 ,  et 
d’user de pains semblables pendant sept jours, f .  15. Mais, 
dans le récit qui su it, si les Israélites sont réduits à 
manger de tels pains, c’est que, pressés par les Égyptiens, 
ils durent partir sans attendre que leur pâte eût fermenté, 
f .  34, 39; l’auteur de ce récit ne connaît donc pas, dit- 
on, l’ordre divin préalable; il appartient à un autre docu
ment que le début du chapitre. — Cette conclusion ne 
découle nullem ent du fait constaté ; il y a, en effet, une autre 
explication plus simple et qui s’accorde avec l’opinion 
traditionnelle sur l’unité d’auteur. Le f .  8 présente l’ordre 
divin relatif à la prem ière n u it, et c’est le seul que nous 
soyons obligés de reconnaître comme donné avant l’évé
nement. Le récit des f .  34, 39, n ’a pas pour but d’expli
quer pourquoi on mangea des azymes avec l’agneau pas
cal, puisqu’il suppose la sortie d’Égypte déjà réalisée; mais 
seulem ent de dire comment on se trouva encore pendant 
quelque temps dans la nécessité de se nourrir de pains 
non levés. Pour perpétuer le souvenir de cet événement, 
Dieu inspira à Moïse l’ordre de se servir de pains sem
blables pendant sept jours dans la célébration, ultérieure 
de la Pâque; dans ce deuxième ordre, y .  14-20, qui se 
distingue nettement du prem ier par le ton, rien n’implique 
qu’il fut donné comme le prem ier avant le départ ; au 
contraire, au jt. 17, le parfait hôsê’ti doit être plutôt tra
duit par le passé : « j ’ai fait sortir, » que par le futur cclu- 
cam , « je  ferai sortir, » de la Vulgate.

Bien que ces prescriptions n’aient pas été données simul
taném ent, on comprend que Moïse, écrivant un  certain 
temps après que tous les événements de l’exode s’étaient 
accomplis, n ’ait formé qu’un  tout des lois relatives à la 
Pâque, en joignant à l’ordre donné pour et avant la pre
mière nuit celui qui concernait l’avenir, et en rapportant 
ainsi ce dernier avant de raconter l’événement qui en fut 
l’occasion. En somme, il n ’y a là rien qui implique diver
sité de documents, ni même une transposition faite après 
coup dans un but liturgique, parce qu’il n ’y a rien qui 
dépasse la liberté d’un auteur, même témoin oculaire, 
qui, écrivant non au jour le jour, mais à une certaine dis
tance des faits, ne s’astreint pas rigoureusement à l’ordre 
chronologique, et s’en écarte pour un juste motif. Au reste 
Moïse, dans le Deutéronome, xv i, 3 , reprend et résume 
les deux textes de l’Exode, et m ontre clairem ent leur 
rapport tel que nous l’avons établi : « Sept jours tu m an
geras des azymes, pain d’afiliction; car avec hâte tu  es 
sorti du pays d’Égypte; afin que tu te rappelles le jour 
de ta sortie du pays d’Égypte tous les jours de ta vie. »

Quand, dans les livres historiques, on rappelle la célé
bration d’une fête de Pâques, les azymes sont mentionnés 
comme un trait caractéristique de la solennité, Jos., v, 11; 
car dès l’origine elle fut désignée sous le nom de « fôte 
des Azymes», hag ham -m asfôf. Exod.,xxm , 15; xxxiv,18; 
Lev., xxm , 6; lient., xvi, 16; Il Par., vnr, 13; xxx, 13, 21 ; 
xxxv, 17; I Esdr., vi, 22. De là nous avons le même nom 
dans le Nouveau Testament : f; éopri; xwv àÇôg«>v, Luc., 
x x ii, 1, ou simplement aussi : « le jo u r»  ou « les jours 
des Azymes », Luc., xxii, 7 ; Act., xii, 3; xx, 6; ou encore : 
« la Pâque et les Azymes. » Marc., xiv, 1. Enfin on comp
tait ainsi les jours de la fête, par exemple, « le premier 
jour des Azymes, » Matth., xxvi, 17; Marc., xiv, 12, c’est- 
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à -d ire  le jour où l’on commençait à m anger des pains 
azymes. — Saint Paul, dans I Cor., v, 7-8, nous découvre 
le symbolisme des pains azymes, emblèmes de sincérité 
e t’de vérité, par opposition au vieux levain, qui repré
sente la corruption du siècle. 11 écrivait p eu t-ê tre  cette 
Épltre pendant la fôte de Pâques (d’après xvi, 8, un cer
tain temps avant la Pentecôte); ce qui expliquerait la 
soudaine allusion aux azymes. — N otre-Seigneur, ayant 
célébré la dernière cène « le prem ier jour des azymes », 
se conforma au rite ju if et se servit de pains non levés : 
aussi l’Église latine a-t-elle conservé l’usage de tels pains 
dans la célébration de l’Eucharistie, sans cependant con
damner l’usage de l’Église grecque et de plusieurs Églises 
orientales, qui emploient des pains levés. •— De leur côté, 
les Juifs observent toujours avec grand scrupule l’ordre 
de m anger des pains azymes pendant la Pâque, et d’écar- 
ter de leur maison tout ce qui est fermenté. Le Talmud, 
dans le traité P esakh rischon, renferm e à cet égard de 
minutieuses prescriptions. Dès le 14 N isan , veille de la 
fête, à m idi, on doit s’abstenir de m anger rien de fer
m enté, e t, dès le 13 au soir, on commence à chercher 
tous les restes de pains levés ou autres aliments fermen- 
tés, pour les jeter ou les brûler. Cf. Maimonide, Haméç. 
u-ma$sa, c. 2, dans Otho, Lexicon rabbin.-philologicum, 
1675, p. 193 , 442; Buxtorf, Synagoga ju d a ica ,  p. 290; 
Schôttgen, Iloræ  hebr., t. i, p. 598. — Aussi, le 14 Nisan 
pouvant être considéré comme le prem ier jour où l ’on 
mangeait des azymes, cf. Exod., x n , 18, Josèphe compte- 
t-il tantôt huit jours, A nt. ju d .,  II, xv, 1, et tantôt sept, 
ibid., III, x, 5, pour la fête des Azymes. J. T h o m a s .

A Z Z I , hébreu : 'Uzzi, abréviation de ' Uzziyâh, « Jého- 
vah est une force; » Septante : ’OÇî. Le texte hébreu 
nomme sept personnes du nom de 'Uzzi. La Vulgate ap
pelle trois d’entre elles Azzi et les quatre autres Ozi. 
Voir Ozi.

1 . a z z i ,  lévite, fils de Bani, chef des lévites habitant 
Jérusalem après le retour de la captivité, au temps de 
Néhémie. II Esdr., xi, 22.

2. A Z Z I , prêtre, chef de la famille de Jodaia, au temps 
du grand prêtre Joacim, sous Zorobabel. II Esdr., xn , 19.

3 .  AZZI, un des prêtres qui assistaient Néhémie à la 
dédicace des m urs de Jérusalem . II Esdr., x ii, 41. Il peut 
être le même que le précédent.

4 .  AZZI (Orazio degli ) , religieux italien de Tordre 
des Mineurs réform és, appelé communément Horace de 
Parm e, de la ville où ii était né le 27 avril 1673, il m ourut 
le 11 novembre 1757. On a de lui : Riflessioni sopra la 
Genesi, in-8°, Venise, 1707; Exposizioni letterali e nio- 
rali sopra la Sacra Scrittura , 13 in-4°, Venise, 1736-1746. 
Les dix prem iers volumes s'occupent de l ’Ancien Testa
m ent, les trois derniers du Nouveau. L ouvrage est dédié 
à Benoît XIV. — Voir G. B. Mazzuchelli, Scrittori d ’Ita -  
lia, t. n ,  p. 1228; H uiler, Nomenclator lilterarius, t. n, 
p. 1307.

A Z Z O G U 1 D 1  Valère Félix, savant italien, né à Bologne 
en 1651, mort en 1728. Il exerça la profession de notaire. 
On a de lui : Chronologica et apologetica disserlatio 
super quæsliones in  sacrx Genesis histoviam exc ita las, 
in -4 ° , Bologne, 1720. — Voir A cta  erud it. L ips., 1721, 
p. 246. B. H eurtebize.

A Z Z O N I  P ie rre , commentateur catholique, né à 
Prague en 1721, m ort dans cette ville en '1777. 11 entra 
en 1738 dans la Compagnie de Jésus, professa la philoso
phie et la théologie à Olmutz, et fut, en 1773, supérieur du 
séminaire de Troppau. Il a publié Com m entarius in  Scri- 
p tu ra m  Sacram , in-4°, Olmutz, 1763. C. Sommervogel.

44
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B,  s e c o n d e  le ttre  de  l’a lp h a b e t h é b re u . V o ir B e t h .

BAAL. .  Hébreu : B a 'a l,  « m aître, seigneur; » Sep
tante : Bdta).. Nom d’un dieu chananéen, de plusieurs 
Israélites et d’une localité ainsi appelée par abréviation. 
Ce mot entre aussi dans la composition d’un certain 
nom bre de noms propres.

1 . B A A L , dieu suprême des Chananéens, adoré par 
les Israélites infidèles. Son nom se lit souvent dans les 
inscriptions phéniciennes; on le retrouve aussi dans les 
inscriptions cunéiformes et chez les auteurs grecs et
latins, qui l’appellent com m uném ent, d'après la forme
babylonienne de son nom , ByjX, Bîp.oç, Belus. Il entre 
dans la composition d’un grand nombre de noms de per

sonnes phéniciens et carthaginois : An- 
nibal [hanniba 'l, « Baal est grâce »); 
Asdrubal Çazruba'l, « Baal est secours » ), 
etc. ; araméens : Abdbal, « serviteur de 
B aal, » qu’on lit sur un cachet d’agate 
trouvé à Khorsabad (fig. 387), etc.; assyro- 
chaldéens : Balthasar ( B el - sar - upur, 
« Bel protège le roi »), etc.; on le trouve
même dans quelques rares noms hé
breux : B a 'a lhânân  (Vulgate: B alanan), 

387. — Sceau.ara- Esbaal, Méribbaal, Baaliada. (Voir ces 
méen d'AIxlbal. noms.) Cf. E. Nestle, Die israelilische  

E igennam en nach ihrer religionsge- 
schichllichen B edeulung, in-8°, Harlem, *1876, p. 108-132.

I. N o m . — B a'al, d’après l’interprétation unanim e des 
sém ilisants, signifie « seigneur, m aître, possesseur » , 
non seulement en h éb reu , mais aussi dans les autres 
langues sémitiques. Il ne s’emploie pas uniquem ent 
comme nom propre, mais encore comme nom com
m u n , pour désigner le m aître, le propriétaire, le pos
sesseur d’une personne ou d’une chose : — 1° « pro
priétaire d’une m aison, » Exod., x x i i ,  7 ; Jud., x ix , 22; 
d’un cham p, Job, xxxi, 39; d’un bœuf, Exod., xx i, 28; 
Is., r, 3; de richesses, Eccl., v, 13, etc .; — 2° « m ari » 
ba'al ’issdh, « maître d’une femme, » Exod., xxi, 3, etc.; 
— 3° habitant ou citoyen d’une ville, Jos., xxiv, 11; 
Jud., ix , 2 , etc. — On peut conclure de là que le nom 
de Baal, appliqué à Dieu, n ’a été primitivement qu’une 
épithète exprim ant son souverain domaine et le considé
ran t comme le seigneur et le m aître de toutes choses; 
on en a fait ensuite un nom propre et une divinité par
ticulière, le Baal, le Maître par excellence, h a b -B a 'a l,  
avec l’article. L’article est en effet toujours mis en hébreu 
devant le nom du faux dieu pour distinguer B a 'a l,  nom 
propre, de b a 'a l, nom commun. A cause de l’abus que 
les polythéistes firent de cette expression, l’Ecriture, quoi
qu’elle aime à appeler Dieu le Seigneur, ne le désigne 
pas une seule fois par le nom de Baal; mais elle emploie 
à la place ’Â d ô n , ’À d ô n â ï, dont la signification est la 
même, et elle ne se sert du mot ba'al, en dehors du nom 
du faux dieu, que comme substantif commun.

Le dieu suprême chananéen Baal, honoré à Tyr et à 
Sidon, dans toule la Syrie et dans les colonies phéni
ciennes, se multiplia par la suite des tem ps, et l’on dis

tingua plusieurs B aals, qui tirèrent leur nom particulier 
soit du lieu où ils étaient honorés, comme B a 'a l Lebanon, 
« le Baal du Liban, » Corpus inscrip lionum  seniiticarum , 
t. i ,  part, i ,  p. 24-25, etc .; soit de la fonction qu’on lui 
attribuait, comme celle de B a 'a l B e r it ,  « le Baal de 
l’alliance, » protégeant ceux qui faisaient alliance avec lui 
(voir B a a l b e r i t )  ; de B a'a l Zebûb, « le Baal des mouches, » 
protégeant sans doute ses adorateurs contre ces insectes. 
(Voir B é e lz é i iu b . )  A u x  Baals locaux se ra ttachen t, d’après 
beaucoup d’orientalistes, les noms de lieux Baalgad, Baal 
Hamon (h éb reu ), Baalhasor, B aalherm on, Baalm aon, 
Baal Pharasim , Baalsalisa, Ba'al Sefôn (Vulgate : Béel- 
séphon), Baalthamar. (Voir ces mots.) Pour le pluriel de 
Baal, voir B a a u i i ,  et pour la forme babylonienne du nom 
de ce dieu, voir B e l .

Quoique le nom de Baal désignât un dieu particulier, 
il s’employait aussi pour qualifier une divinité quel
conque. A insi, dans une inscription phénicienne de 
M alte, on lit : « Melqart, Baal de Tyr. » Gesenius, Monu- 
m enta  P liœ niciæ , 1837, M elit. i , p. 96 et pl. 6; Corpus 
inscript, sentit., t. i ,  part, n ,  p. 151. C’est dans cette 
acception que Moloch est appelé « Ba'al » dans Jérém ie, 
x x x i i  , 35. Cf. xix, 5.

I I .  C a r a c t è r e s .  —  Le dieu Baal était le dieu producteur, 
le principe mâle (fig. 388), associé à la déesse Astarthé, qui

388. — L e (lieu Baal. B as-relief d ’un  au te l tro u v é  ù Q anaouat. 
•F itz -W illiam  M uséum , à C am bridge.

était le principe femelle. C’est, d’après l’opinion la plus 
probable, une divinité solaire; pour cette raison, lors
qu’elle est représentée dans les derniers temps sous 
forme hum aine,, elle est couronnée d’un diadème de 
rayons (fig. 389), ct son emblème est appelé, en hébreu 
comme en phénicien, h a m m â n , « solaire » (en hébreu,



1317 BAAL 1318
seulement au pluriel: h am m ànim ), L ev.,xxvi,30; IIP a r ., 
xiv, 4; xxxiv, 4, 7; Is., xvn, 8; x x v i i ,  9; Ezech., yi, 4, 6; 
le dieu lui-même est appelé souvent dans les inscriptions 
(Gesenius, M onum enta P hœ nic iæ , p. 171-172, 349; 
P. Schrôder, Die phônizische Sprache, in-8°, Halle, 1869, 
p. 125 ; Corpus inscript, sem it., t. i, part, i, p. 154,179 ; cf. 
M. A. Levy, Phônizisches W ôrterbuch, in -8 ”, Breslau, 
1864, p. 19) B a 'a l h a m m â n , « le Seigneur du soleil, » 
de fiam m âh , nom poétique du soleil dans Job, xxx, 28; 
Isaïe, xxiv, 23; xxx, 26; Cant., v i, 10; cf. Ps. xix (hé
breu), 7. Les h a m m à n im  étaient des cippes ou colonnes 
de forme conique ou bien pyramidale, destinées à repré
senter le soleil sous la forme d'une ilamme. Hérodote, 
n, 44, raconte qu’il y en avait deux dans le temple d’Hé- 
raclès, c’e s t-à -d ire  de Baal, à Tyr. Une inscription de 
Palm yre, la plus ancienne de toutes les inscriptions re li
gieuses (M. de Vogüé, Syrie centrale, Inscrip tions sém i
tiques, 1868, 123 a , p. 73), mentionne l’érection d’un Nunn, 
liam m ana’, au dieu Soleil, [nJhoït. Des monnaies r o 
maines de l’époque impériale nous ont conservé l’image 

du cippe de Baal (fig. 390). 
D’après les renseignements 
fournis par l'Écriture, ce cippe 
était en pierre ou en bois, 
IV Reg., x , 26, ou même en 
or. Ose., n , 10. Cf. J. B. Poeari, 
Dissert, de siniulacris sola- 
ribus Isra elita ru m , dans Ugo- 
lin i, Thésaurus a n tiq u ita lu m  
sa cra ru m , t. xxm  , 1760, 
p. d c c x x v i i - d c c l ; J. Spencer, 
Exercita tio  deT yrio ru m  Gam- 
m adin  et H a m m a n in , ibid.,
p . DCCXI.IX-DCCXCII.

Certains comm entateurs ti
rent une preuve du caractère 
solaire de Baaldu texteIVReg., 
x xm , 4 (cf. ÿ. 11), qu’ils tra
duisent : « Josias fit périr les
prêtres qui brûlaient de l’en
cens à B a 'a l-S é m é é , » c’est- 
à -d ire  à Baal-Soleil. Les au
teurs classiques identifient aussi 
Baal avec le soleil : « Dieu 
s’appelle Bal en langue pu
nique, dit Servius, et Bel chez 

es Assyriens ; il est tout à ia fois Saturne et le Soleil ». Com-
m entar. in  V irgilium , I n  Æ neid ., i, 729; 2 in-8°, Goet
tingue, 1826, t. i, p. 109. Cf. S. Isidore de Séville, E tym o l,, 
vm , 11, t. l x x x i i ,  col. 316. Voir W. Baudissin, Baal u n d  
Bel, dans Herzog, Real-Encyklopàdie, 2e édit., t. i i ,  p. 30. 
Comme dieu solaire, Baal est « le maître des deux » , 
B a a l-sa m in , titre qu’il porte dans l'inscription d’Omm 
el-A ouam id (M. de Vogüé, Inscrip tions phéniciennes  
de Cypre, dans ses Mélanges d’archéologie orientale, 
1868, p. 53), et qui se lit aussi dans les vers puniques du 
Pœ nulus  de Plaute, R alsam cn, v, 2 , 67, édit. Lem aire, 
t. i i i ,  p. 79, comme dans saint Augustin, B aalsam en  

Quæst. in  Jud., xvi, t. xxxiv, col. 797), ainsi que dans 
Philon de Byblos, qui dit expressément : « Ils considéraient 
le soleil... comme le dieu qui était le seul maître du ciel 
(gôvov G-jpavoO x'jp:ov), l'appelant Béelsamen(BseXuap-^v).» 
Histor. græc. Fragm ., édit. Didot, t. ni, fragm. 2, n» 5, 
p. 565-566. Cf. P . Martin, Discours de Jacques deSaroug  
sur la chute des idoles, dans la Zeitschrift der deut
schen morgenlândischen Gesellschaft, t. xxix, 1875, 
p. 131; D. Chwolson, Die Ssabier und der Ssabism us, 
2 in -8 ° , Saint-Pétersbourg, 1856, t. i ,  p- 373; t. i i ,  
p. 158-159.

Baal-soleil est bienfaisant comme l’astre du jour q u ll 
personnifie, mais il est aussi m alfaisant, parce qu il 
brûle et tue. 11 est d’abord la source de la fécondité et 
de la vie; ses tièdes rayons réchauffent la terre et lui font

389. — L e d ieu  Baal.

Stèle phénicienne. M usée du 
L ouvre .

porter ses fruits. « Je suivrai ceux qui m ’aiment, » c’est- 
à -d ire  Baal, dit la fille d’Israël infidèle, dans Osée, n ,  5 
(hébreu , 7), « parce qu’ils me donnent le pain, l’eau , la

390. — Cippe de Baal.

ATT KAI M A K PIN 0L LEB. T ête  diadém ée de l’em pereur 
M acrln. — ij. JE PAL BYBAOY. Tem ple. Cippe de Baal, au 
m ilieu d ’une cour, d e rriè re  le tem ple.

laine, le lin , l’huile, la boisson. » Les adorateurs du dieu 
lui attribuent la fertilité de la vigne et du figuier; cf. Ose., 
n ,  12 (hébreu , 14); c’est pourquoi les m onuments votifs 
de Carthage représentent ce dieu entouré de fleurs, de

391. — Stèle pun ique consacrée à  Baal.
D 'après G esenius, Monumenta, pl. x x m ,  n« 00.

E lle  p o rte  l ’in scrip tion  su iv an te  :
1. Im age de S eo tba l, to n  se rv iteu r, juste , considéré devan t
2 . B aa l, fils de ton  se rv ite u r  H lk a m t'a l ,  se igneur d u  royaum e du  

peuple des M assaliens,
3. [co n sacrée ] à  Baal so la ire , le S eigneur q u i a  écou té la  voix  

du peuple.

grappes et de fruits, symboles de sa force fécondante 
(fig. 391 ). Cf. Gesenius, M onum enta Phœniciæ, N um id ., 
pl. 21, 22, 23. De même les médailles nous le m ontrent 
sous une forme hum aine, assis et ayant devant lui un 
épi et un  raisin (fig. 392).
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Mais Baal était le dieu de la m ort en même temps que 
le dieu de la vie. Sa chaleur est souvent funeste à l'homme 
comme aux plantes et aux animaux, surtout dans les pays 
brûlés de l’Orient, et c’est pour cela que les classiques 
grecs et latins, qui avaient reconnu en lui à juste titre le 
soleil, l’assimilaient aussi à Ghronos ou Saturne, le dieu 
qui dévore ses propres enfants, comme nous l’avons vu 
dans le texte de Servius. Il inspirait ainsi la terreu r à 
ses fidèles, qui honoraient ce dieu cruel par des actes de 
cruauté , et cherchaient à se le rendre propice par l’im
molation de victimes hum aines, en particulier d’enfants. 
Jer., xix, 5; x x x i i ,  35. Voir de Baudissin, la h ve  et Moloch, 
1874, p. 39, 50-53. Le rite sanglant par lequel ses prêtres 
se blessaient et se m eurtrissaient eux-m êm es, III Reg., 
x v m , 28, se rattache vraisemblablement à ces sacrifices 
inhumains.

III. C u l t e  d e  B a a l  c h e z  l e s  I s r a é l i t e s .  — 1° Histoire. 
— Les enfants de Jacob, fort enclins à l’idolâtrie, ado
rèrent Baal même avant d’entrer dans la Terre Promise.

392. L e d ieu  Baal s u r  u n e  m onnaie de Tarse.
B uste  de P a lla s , de fa c e , coiffée d ’u n  casque à  tr ip le  a ig re tte . — 

Baal de T a rse , assis s u r  u n  trô n e . A  gauche, dans le  ch a m p , 
ép i e t  g rappe ; à  d ro ite , feu ille  de lie rre  ; au-dessous du  trône , 
T , m arque de T arse.

Le nom de ce faux dieu apparaît pour la première fois 
dans l’histoire de Balaam. Balac, roi de Moab, conduisit ce 
fameux devin aux bamôt ou hauts lieux de Baal, d’où 
l’on voyait l’extrémité du camp d’Israël. Num ., x x i i ,  41. 
Peu de temps après, le perfide devin conseilla au roi Balac 
de pervertir le peuple de Dieu à l’aide des filles moabites. 
Num ., x xx i, 16. Un grand nom bre d’Israélites succom
bèrent, et leurs séductrices les firent tomber dans l’ido
lâtrie et adorer le dieu Baal sous une de ses formes par
ticulières, c’e s t-à -d ire  comme B a 'a l P e'ôr  (voir B é e l -  
piiégor). Num., xxv, 1 -3 .— Quand les Israélites se furent 
emparés de la terre  de Chanaan, ils ne tardèrent pas à 
rendre un culte à Baal, qu’ils considéraient comme le 
dieu du pays. L’auteur des Juges le leur reproche dès le 
commencement de son livre. Jud., n ,  11, 13. C’est parce 
qu’ils servent Baal et Astaroth que Dieu les livre entre 
les mains de Chusan R asathaïm , roi de Mésopotamie, 
Jud., i i i ,  7, 8; des Madianites et des Amalécites, Jud., vi, 
25-32; des Philistins et des Ammonites, Jud., x, 6-7 , 10; 
cf. Jud., vm , 33; ix, 4; I Reg., v i i ,  3 -4 ; xii, 10. Lorsque, 
par suite de l’établissement de la royauté, les enfants de 
Jacob eurent moins de rapport avec les Chananéens, Baal 
n’eut d’abord parmi eux qu’un petit nombre d’adorateurs; 
m ais, après le schisme des dix tribus, sous Achab, roi 
d’Israël, son culte fut plus florissant que jamais. Ce prince 
avait épousé une Phénicienne, Jézabel, fille d’Ethbaal, roi 
de Sidon et prêtre d’Astarthé, III Reg., xvi, 31; elle était 
passionnée pour la religion de sa famille, et elle la propagea 
avec ardeur à Samarie et dans tout le royaume des dix tri
bus. III Reg., xvi, 31-33. Baal eut alors en Israël jusqu’à 
quatre cent cinquante prêtres, et Aschérah quatre cents. 
III Reg., x vm , 19, 22. Il ne fallut rien moins que le zèle 
du prophète Élie pour empêcher la perversion entière du 
royaume du nord. III Reg., xvm , 16-40. Le texte sacré ne 
compte que sept mille hommes qui n ’eussent pas fléchi 
le genou devant Baal. III Reg., x ix , 18. Ochozias, fils 
d Achab et de Jézabel, continua à servir le dieu phénicien.

III Reg., x x i i ,  54. Son frère Joram , qui lui succéda sur le 
trône de Sam arie, détruisit les emblèmes (m açêbâh) de 
Baal élevés par son père, IV Reg., m ,  2; mais il ne déra
cina pas complètement son culte, qui ne fut aboli que par 
Jéhu , le destructeur de la maison d’Achab. IV Reg., x , 
18-28. La ruine du royaume d’Israël fut la punition de 
son idolâtrie. IV Reg., x v i i ,  16, 18.

Le royaume de Juda n ’avait pas échappé lui-même à la 
contagion. Athalie, la fille d’Achab et de Jézabel, intro
duisit à Jérusalem  le culte de Baal; cf. IV Reg., v m , 27; 
elle lui fit élever un temple dont Mathan était le grand 
prêtre. IV Reg., x i , 18. Le temple, l’autel et les objets ido- 
làtriques qu’il renfermait, furent détruits par le peuple à 
l’avènement de Joas, IV Reg., x i ,  18; II Par., xxm , 17; 
mais Achaz, roi de Juda, adora Baal, comme l’avait fait 
la maison d’A chab.II Par., x x v m ,2; cf. IVReg., xvi, 3-4 . 
Son fils Ézéchias détruisit l’idolâtrie dans son royaume,
IV Reg., x v i i i ,  4; elle reparut de nouveau sous son succes
seur Manassé, qui dressa des autels à Baal et releva les

393. — H ercu le  ty rien .

T ê te  lau rëe  d’H ercu îe , à  d ro ite . —  â . TTPO V  IEPA S [KAI
A J2 T A 0 T . A ig le , à  g au c h e , avec u n e  palm e. T é trad rach m e
frappé  en tre  Tan 136 e t  57 a v a n t J .-C .

hauts lieux renversés par son père. IV Reg., xxi, 3. Josias 
s’efforça d’anéantir son culte. IVReg., xxm , 4-5. Cependant 
le dieu chananéen eut des faux prophètes et des adorateurs 
dans Juda jusqu’à la captivité de Babylone, comme nous 
l’apprend Jérémie, il, 8,23 ; vu, 9 ; ix, 14 ; xi, 13,17 ; x i i ,  16 ; 
x ix , 5 ; x x i i i ,  13, 27; x x x i i ,  29, 35 (Cf. aussi Ezech., 
v i i i ,  3 , « l’idole de jalousie », c’e s t-à -d ire  Baal, d’après 
saint Jérôm e, I n  Ezech., v m , 4 , t. xxv, col. 78, et un 
certain nombre de commentateurs). Ce n ’est qu’à partir 
de la captivité que le nom de Baal disparaît de l’Ancien 
Testam ent; cf. Sopli., i ,  4; il n’est plus qu’un souvenir 
dans le Nouveau, Rom., xi, 4, et, pour les Juifs contem
porains de N otre-Seigneur, le Baal qu’avait envoyé con
sulter Ochozias, roi d’Israël, IV Reg., i ,  2, B a 'a l Zehûb, 
dieu d’Accaron, est devenu Béelzeboul, un objet de déri
sion et un term e de mépris. Matth., x , 25. Voir B é e l-  
z é b u b .  (L e dieu phénicien est m entionné, il est vrai,
II Mach., IV , 19, mais ce n ’est plus sous son nom indi
gène de Baal ou Melqart, « roi de la cité , » c’est sous 
celui d’Héraclès ou Hercule (fig. 393), avec qui les Grecs 
l’avaient identifié. Voir H e r c u le . )

2o R ites et cérémonies du  culte d e  B aal chez les Israélites.
■— On adora.Baal dans un tem ple, à Sam arie, III Reg., 
xvi, 32; IV Reg., x, 21-27; à Jérusalem , IV Reg., xi, 18. 
Cf. Jud., ix , 4. Mais on lui rendait surtout un  culte sur 
les hauts lieux, bamôt, c’est-à-dire primitivement su r les 
montagnes et les collines, puis sur des tertres artifi
ciels. Jer., x ix , 5; x x x i i ,  35; cf. III Reg., x v m , 20. Là, 
on lui élevait des autels, Jud., v i, 25; II Par., xxxiv, 4; 
Jer., xi, 13, au-dessus ou auprès desquels étaient dressés 
ses h a m m â n im ,  cippes ou colonnes, II Par., xxxiv, 4; 
IV Reg., x , 26; on lui offrait des sacrifices de taureaux,
III Reg., x v i i i ,  23, et d’autres victimes, IV Reg., x , 24; 
on brûlait des parfums en son honneur, Jer., vu, 9; xi, 13 
(q a t tê r  labba'al; Vulgate : libare, « faire des libations, » 
mot qui ne rend pas le sens de l’original); IV Reg., 
x x i i i ,  5 ;  on fléchissait le genou devant lui, et l’on baisait 
ses statues ou ses emblèmes en signe d’adoration et de
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respect. III Reg., x ix , 18. (Le mot « main » qu’on lit 
dans la Vulgate n ’est pas dans l’hébreu.) Cf. Ose.; xiii, 2 
(hébreu : issâqûn , « baiser » ). Cf. Cicéron, I n  Verr., 
îv, 43, édit. Teubner, part, i l ,  t. i ,  p. 404. On ju rait éga
lem ent en son nom. Jer., x ii, 16- Quelquefois, comme 
nous l’avons d i t , on lui immolait aussi des victimes hu
m aines. Jer., x ix , 5. Enfin on lui offrait des fumigations 
de parfum s, Jer., xxxii, 29 ( qitterû  labba'al), et même 
des sacrifices, cf. Jer., xxx ii, 29; IV Reg., x x m , 12, 
sur les toits en terrasses des maisons, sans doute parce 
qu’on supposait qu’on était là plus proche de la divinité. 
Il avait des prêtres nom breux, III Reg., X v ii i ,  19, spé
cialement consacrés à son service, form ant des classes 
diverses (nebî'îm , obdîm, ko h â n im ) , IV R eg., x , 19, et 
chargés d’accomplir les rites religieux. Revêtus d’orne
m ents sacerdotaux, IV Reg., x , 22, ces prêtres, appelés 
quelquefois kem ârîm  (pour les distinguer des prêtres du 
vrai Dieu, ko h â n im ), IV Reg., x x m , 5 (Vulgate : arus- 
pices) ; Soph., i ,  4, invoquaient le nom de Baal, exécu
taient des danses sacrées, en poussant de grands cris, 
autour de ses autels, m eurtrissaient leur propre chair avec 
des lances et des glaives jusqu’à l ’effusion du sang, et 
égorgeaient les victimes. III Reg., xviii, 26, 28. Cf. Lucien, 
De syria  D ea, 50, édit. Didot, p. 745; Stace, Theb., 
x ,  164-169, édit. Lem aire, t. m , p. 272-273; Lucain, 
P harsal., i ,  565-567, édit. Lemaire, t. i ,  p. 91; Tibulle, 
I ,  V I ,  48-49 , édit. Lem aire, p. 74; Lactance, Div. Inst., 
i, 21, t. v i, col. 233.

Au culte de Baal était ordinairem ent associé celui de 
sa divinité parèdre, la déesse Astarthé (la lune), qu’on 
appelait aussi en Phénicie Baalath, cf. Jos., XIX, 8 ,  de 
même qu’on appelait en Chaldée Bilith ou Beltis la déesse 
compagne de Bel.

Voir Selden, De d iis syris, i, 3, 5; n , 1 (édit. de 1617);
G. J. Voss, De theologia gentili, II, 3 -7  (édit. de 1642); 
Rumy, dans VAllgem eine E ncyklopàd ie , part, vm , 1822, 
p. 397-402; M ünter, Religion der K arthager, 2e édit., 
1821, p. 5 -611 ; M overs, Die Phônizier, t. I  (1841), 
p. 169-190 , 254-321, 385-498; Diestel, D er Monotheis- 
m u s des àltesten H eidenthum s, dans les Jahrbücher fu r  
deutsche Théologie, 1860, t. v, p. 719-734; G. Rawlinson, 
The five great monarchies o f the ancient eastern rvorld, 
2e édit., 1. 1  (1871), p. 110-142; t. n , p. 1-42 ; W . II. Roscher, 
A usführliches Lexicon griechischen u n d  rômischen 
M ythologie, t. i ,  1884, col. 1226. F . V i g o u r o u x .

2 . B A A L  (Septante : ’lwfjX; Codex A lexandrinus : 
IîâaX ), fils de R éïa, dans la descendance de Ruben.
I Par., v, 5.

3 .  b a a l .  B enjam ite, quatrièm e fils de Jéhiel, su r
nommé Abigabaon, ancêtre de Saül. I  Par., v m , 30; 
ix , 36.

4 . B A A L  (hébreu : R à 'a l;  Septante : BâaX), ville située 
sur les frontières de la tribu de Siméon et mentionnée 
une seule fois dans l’Écriture. I Par., iv, 33. D’après la 
liste parallèle de Josué, x ix , 8 , elle semble identique à 
Baalath Béer Ramath. Voir B a a l a t h  B é e r  R a i i a t h .

5 . b a a l .  La ponctuation de la Vulgate, I Par., v, 23, 
fait de Baal et d ’Ilerm on deux localités distinctes m ar
quant la frontière de la dem i-tribu  de Manassé cisjor- 
danique ; mais ces deux noms ne désignent qu’un seul 
et même lieu appelé Baal Hermon. Voir B a a l  H e r m o n .

B A A L A ,  héb reu : R a 'â là h , nom de plusieurs villes 
et d’une montagne de la Palestine. Outre le sens concret 
de « maîtresse », ce mot peut avoir la signification abstraite 
de « propriété ou habitation de Baal »; c’est ainsi qu’il est 
l’équivalent de Q iry a t-R a 'a l, « ville de Baal, » Jos., xv, 
9 , 60. A l’état construit, R a 'â la t, il se retrouve dans 
R a 'â la t-R e’êr, comme dans les inscriptions phéniciennes,

par exemple : R a 'a la t-G éba l, la BocaVtfç, BvjXOtç, des 
Grecs. Cf. Corpus inscrip tionum  sem ilicarum , Paris, 
1881, part, i ,  t. i ,  p. 4 et suiv. C’est un nom d’origine 
chananéenne qu’on ne saurait faire valoir contre le mo
nothéisme des Hébreux.

1 . B A A L A  (hébreu : R a 'â là h ;  Septante : BâaX), nom 
que portait la ville de C ariathiarim , aujourd’hui Qariyet 
e l- 'E n a b ,  sur la frontière de Juda et de Benjam in, Jos., 
xv, 9 ,10 ; appelée aussi Cariathbaal, Jos., xv, 60; x v i i i ,  14. 
Cette dernière dénomination dut être changée par les 
Israélites en celle de Q iry a t-Y e 'â r lm , «ville des bois.» 
L’expression : « Baala, qui est Cariathiarim, » Jos., xv, 9, 
correspond à celle qu’on trouve plus lo in , x v i i i ,  28 : 
« Jébus, qui est Jérusalem. » Dans I Par., x i i i ,  6, on lit 
R a'â lâ{âh , avec hé  local; ce que la Vulgate a rendu 
par « colline de Cariathiarim , » et les Septante par eîç 
7téXiv ÀautS, « dans la ville de David. » Le récit paral
lèle de II Reg., V I, 2, qui raconte la translation de l’arche 
d’alliance, donne, au lieu de Ba'âlah : m ibba'âlê Yehû- 
d â h , que les Septante ont traduit par ir.o twv âpqjovtwv 
’Iou6x, « des princes de Juda, » et la Vulgate par de viris 
Juda, « des hommes de Juda. » Il est probable qu’il y a 
là quelque faute de copiste. En effet : 1° Tous les textes, 
excepté la Vulgate, ajoutent « de là » après le verbe 
« am ener » ; cet adverbe suppose donc bien l’indication 
précédente d ’une localité. 2° Les Septante, après « des 
princes de Juda », mettent êv àvaëâaei, « à la m ontée, » 
ce qui correspond à l’hébreu nbya. On lit de même dans 
la version syriaque : « des hommes de Juda à  Gabaa (ou 
sur la colline), » et ces derniers mots sont en somme 
l’équivalent de n r / : .  3° Enfin le texte des Paralipomènes 
a conservé le nom de R a'â làh . L’addition min», Yeliû- 
dàli, est l’abréviation de min» »23 -|>y, 'tr  benê Yehûdâh, 
« ville des enfants de Juda, » Jos., x v i i i ,  14, et est faite 
pour distinguer Baala d’autres villes de même nom, comme 
R aalath-Réer dans la tribu de Siméon, Jos., xix, 8; I Par., 
IV , 33, et Raalalh  dans la tribu de Dan. Jos., x ix , 44. 
Cf. F. de Hummelauer, Commentarius in  libros Sam ue- 
lis, in-80, Paris, 1886, p. 309; Keil, Die Rücher Sam uels, 
in-8°, Leipzig, 1875, p. 258. Pour les détails géogra
phiques et historiques, voir C a r i a t h i a r i m .

A. L e g e n d r e .
2 .  B A A L A  (hébreu : har h a b -R a 'â lâ h , « la montagne 

de Baalah; » Septante : Spix èiù /J.èct ; Vulgate : m ontent 
R a a la ) , montagne située sur la frontière nord-ouest de 
la tribu de Juda. Jos., xv, 11. Elle est inconnue; mais sa 
position est bien déterminée par le texte sacré, où elle est 
m entionnée entre Accaron ( ‘A k ir ) et Jebnéel ( Yebna). 
H faudrait la chercher dans une de ces petites chaînes 
dé collines qui courent parallèlement au rivage de la 
mer, à travers la plaine des Philistins, et dont la route de 
Ramléh à Azot longe les pentes orientales. Cependant 
quelques auteurs, identifiant Séchrona avec Sugheir, à 
une heure au sud de Yebna, placent la montagne de Baala 
plutôt sur la rive méridionale de l’Ouadi Surar. Cf. Keil, 
Riblischer C omm entar iïber das A lte  Testam ent, Josua, 
in-8°, Leipzig, 1874, p. 121. A. L e g e n d r e .

3 .  b a a l a  (h éb reu : R a 'â là h ;  Septante: BaXâ), ville 
de la tribu de Juda, située à l’extrémité méridionale de 
la Palestine. Jos., xv, 29. Elle fut plus tard assignée à la 
tribu de Siméon. Jos., xix, 3; I Par., iv, 29. Dans ces deux 
derniers passages, la Vulgate l’appelle Raiei, l’hébreu : 
R â lâ h , Jos., x ix , 3 , et R ilh â h , I Par., lv, 29; les Sep
tante : BwXdé, Jos., xix, 3, et BaXaâ, I Par., iv, 29; mais 
ces différents noms n’indiquent évidemment qu’une seule 
et même ville. On peut s’en convaincre en comparant les 
trois énumérations indiquées, où elle est régulièrem ent pla
cée entre Hasersual et Asem : d’une façon immédiate dans 
Josué, xix, 3, et I Par., iv, 29; séparée par quelques mots 
dans Josué, xv, 28,29. Cf. Reland, P alæ stina, 1714, p. 153, 
609. Le groupe auquel elle appartient n ’offre m alheureuse-
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m ent quo deux noms bien connus : Bersabée (Bir es-Sébâ) 
et Molada (Khirbet el-M ilh) ; il est donc très difficile de 
l’identifier. Knobel cependant propose de la reconnaître 
dans le village actuel de Deir e l-B ela ljh , ,
« le couvent de la Datte, » situé sur une petite hauteur, 
à quelques heures au sud-ouest de Gaza, et dont le nom 
se rattache à un couvent chrétien détruit et à do belles 
plantations de dattiers. Cf. V. Guérin, Description de la 
Palestine, Judée, t. ii, p. 223-226. Il n ’y a là qu’un rap
prochem ent purem ent accidentel entre les mots, et cet 
emplacement nous reporte bien trop à l'ouest, jusque sur 
les bords de la mer, dont Deir el-Bclahh n’est éloigné que 
de d ix-sept cents mètres. Les possessions Israélites n ’al
laient pas si loin. A . L e g e n d r e .

B A A L A M ,  ou plutôt Balaam, comme le portent com
m uném ent les éditions de la Yulgate (hébreu : B iT â m ;  
Septante : ’lsfiê^aoiv), ville de la tribu de Manassé occi
dental, assignée, avec ses faubourgs, aux fils de Caath.
I Par., v i, 70 (hébreu, 55). Elle n ’est m entionnée qu’en 
ce seul endroit de l’Écriture. Dans la liste parallèle de 
Josué, xxi, 25, on lit Gethremmon ; mais il est très pro
bable que c'est une faute de copiste : celui-ci au ra , par 
d istraction, répété le dernier nom propre du verset pré
cédent, où Gethremmon est, comme dans Josué, xix, 45, 
rangée parmi les villes de Dan. Les Septante ont mis 
’leêaeâ, peut-être pour IeSaXà. On croit généralement que 
B il 'â m  n ’est autre que Y ble 'âm , Jéblaam , indiquée, 
Jos., x v i i ,  11, parmi les villes de la tribu de Manassé. C’est, 
en effet, le même mot nySa, moins le », yod, initial, dans 
les Paralipomènes. Les Septante, du reste, ont ici traduit 
par 'IepUiadiv; Codex A lexandrinus : IgXaâu. Voir J é 
b la a m .  A . L e g e n d r e .

B A A L A T H  (hél n eu : B a 'â là f ; Septante : PeêEsXâv, 
Jos., X IX , 44; BaXdiO, III Reg., I X ,  18; B«Xatz0, II Par., 
vm , 6; Yulgate : B aala th , III Reg., ix, 18; B alaalh , Jos., 
x ix , 44; II Par., v m , 6 ) , ville de la tribu de Dan, Jos., 
xix, 44, rebâtie et fortifiée par Salomon. III Reg., ix, 18, 
et II Par., vm , 0. Malgré une légère différence de nom dans 
les versions grecque et latine, due probablement à une 
simple transposition de lettres, il s’agit ici d’une seule et 
même localité. Le texte original, en effet, porte partout 
B a 'â lâ t;  et les deux récits parallèles, III Reg., ix , 18;
II Par., vm , 6 , indiquent une seule ville sous la double 
dénomination de Baalath et Bulaath; enfin plusieurs ma
nuscrits de la Vulgate donnent, pour Jos., xix, 44, Baalath. 
Cf. C. Vercellone, Variæ lectiones Vulgatæ latinæ, Rome, 
1864, t. n , p. 63.

D’après l’énumération de Josué, xix, 41-46, où elle est 
m entionnée entre Gebbéthon et Jud, Baalath semble bien 
appartenir à la frontière septentrionale de Dan ; mais son 
emplacement est difficile à déterm iner. Jud (hébreu : 
Yehud) est généralement identifiée avec E l-Y eh o u d iéh , 
à l’est de Jaffa. Cf. V. Guérin, Description de la Pales- 
tine, Judée, t. I, p. 321-322; G. Armstrong, W . Wilson et 
Conder, Names and  places in  the Old and New Testa
m e n t, Londres, 1889, p. 99. La situation de Gebbéthon 
(hébreu : Gibbe(ôn) est plus problém atique; mais on peut, 
avec les auteurs anglais, ouvr. cité, p. 69, la reconnaître 
dans le village actuel de Kibbiéh, au sud-est d’El-Yehou- 
diéh. C’est donc entre ces deux points ou dans les parages 
voisins qu’il faut chercher notre ville.Van deVelde, Memoir 
to accompany the Map o f the Holy L a n d , 4859, p. 291, 
pense qu’elle se retrouve probablement dans Deir B al-  
lo u t , j>à, formant triangle, au nord, avec les deux
localités précédentes. « Ce n’est plus actuellement qu’un 
village de cent cinquante habitants au plus. Autrefois, à 
en juger par l’étendue des ruines qui couvrent la colline 
où il s’élève, ce devait être une ville véritable. La plupart 
des maisons étaient construites avec des pierres de grandes 
dimensions, soit polygonales et assez mal aplanies, soit

rectangulaires et régulièrem ent taillées. » V. Guérin, S a m a 
rie, t. ii, p. 130. A propos de cette identification, M. Guérin 
ajoute : « Le mot arabe Balloulh, qui signifie chêne, n ’a 
aucun rapport de signification avec le mot hébraïque ou cha
nanéen B a'a la th , qui semble faire allusion au culte rendu 
jadis en ce lieu au dieu Baal. Mais ce n ’est point là une ob
jection péremptoire contre le rapprochem ent de ces deux 
m ots, les Arabes, en etfet, ayant pu faire subir au nom 
antique, dont ils no comprenaient pas le sens, une modi
fication légère, qui le transform ait aussitôt en un term e 
arabe qui leur était très familier. Une objection qui me 
parait plus forte que la précédente, c’est que la ville de 
Ba'alath est assignée, par la Bible, à la tribu de Dan, 
et que Deir Ballouth me semble plutôt, par sa position, 
appartenir à l’ancien territoire de la tribu d’Éphraïm. » 
Cette difficulté n ’est pas si grande que le suppose le savant 
explorateur, et nous ne voyons rien qui nous empêche 
de faire ren trer ce point dans les limites de Dan. Voir 
D a n  (tribu  et carte). Van de Velde, en proposant cette 
identification, distingue cette Baalath de celle qui fut for
tifiée par Salomon, III Reg., ix, 18; II Par., vm , 6, parce 
que Deir Ballouth n’est pas situé près d’une grande route, 
nécessitant une place forte. La distinction, que n ’autorise 
point le texte sacré, nous paraît inutile; il semble que, 
par sa position sur les premiers contreforts des m on
tagnes, au-dessus de la plaine de Saron, cet endroit 
devait avoir une certaine im portance, comme le conjec
ture du reste M. Guérin, d’après les ruines actuelles.

Cependant Josèphe, A n t. ju d .,  V III, v i, 4, place Baa
lath plus bas. Reproduisant le récit de III Reg., ix , 48, 
et II Par., v m , 6 , il nous dit que non loin de Gazara 
(Gazer) Salomon bâtit deux autres villes, dont l’une s’ap
pelait Br.T'/tàpa, et l'autre BxléO. Gazer est Tell Djézer, 
à droite de la route de Jaffa à Jérusalem , et Betchora 
semble bien correspondre à B éthoron, pnh n >2, B êt- 
Jlôrôn, une des deux villes de ce nom , situées un peu 
plus haut, à l’est. Daleth est la BcOiO, Bâ),0, de l'Onowias- 
ticon, Gœtiingue, 4870, p. 237, 239; la Baaleth, B a lla th , 
de saint Jérôme, Liber de situ  et nom inibus locorum heb., 
t. x x m , col. 883, 884, et Deir Ballouth ne peut évidem
m ent en m arquer l’em placem ent, d’après l’indication 
de l'historien juif. Mais son expression où 7téppw 8’aù i% , 
« non loin d’elle [Gazara], » n’est-elle  point une conclu
sion personnelle et trop absolue de ce fait que Baalath 
est, dans le texte sacré, mentionnée avec Gazer et Bétho- 
ron? Si elle était basée sur la tradition, on pourrait alors 
suivre l’hypothèse des explorateurs anglais, N am es and  
places, p. 21, qui croient retrouver Baalath dans B el’aîn, 
un peu au nord-ouest de Béthoron inférieure.

Parce que Baalath est citée avant Palm yre, III Reg., 
ix, 18, quelques auteurs ont voulu l’assimiler à Baalbek, 
remarquable comme celle-ci par ses merveilleuses ruines. 
Cette opinion n’a aucun fondem ent; car, dans le récit 
parallèle de II Par., vm , 4-6, elle est séparée de Palmyre, 
et l’ensemble des deux passages favorise plutôt sa proxi
mité de Béthoron. D’après le Talmud de Jérusalem, S a n 
hédrin, i , 2, Baalath était située sur la frontière entre la 
tribu de Juda et celle de D an; les maisons étant de 
Juda et les éhamps de Dan. Il confond Baala de Juda 
avec Baalath, et son assertion est absolument fausse, 
puisque Baala appartenait à l’extrémité méridionale de la 
Palestine. Voir B a a l a  3 . « Les Talmuds, dit A. Neubauer, 
se m ettent facilement en contradiction avec la Bible, lors
qu’il s’agit de trouver un texte à l’appui de leurs expli
cations soit dogmatiques, soit agadiques. » L a  géographie 
du  T a lm u d , in -8° , Paris, 1868, p. 99, 100.

A. L e g e n d r e .
BAA LA TH B ÉER  RANIATH (h é b re u : B a 'n la f  

B ë c r  R âm at ; Septante: R a)ix  TcopE'Jopivwv Ba|xÉ0), ville 
située sur la frontière de Siméon, vers le midi. Jos., xix, 8. 
Dans la liste parallèle de I Par., iv, 33, elle paraît sous 
la forme contracte BcCal. F a u t- il  considérer ces trois 
mots comme formant un seul mot composé? Rien de plus
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confus que les renseignements fournis à ce sujet par le 
texte et les versions. L’hébreu porte : B a 'â la t B e’êr 
R â m a t N égéb, que la plupart des auteurs modernes 
expliquent ainsi : B a 'â la t B e ’êr, ou R âm at du m idi. 
Outre le changement des mots B a 'â la t  et R â m a t en 
HaXéy. et llapiO , facile à comprendre par la confusion 
de certaines lettres en hébreu ou des fautes de copistes 
en grec, les Septante ont dù lire >ssa, bâ’ê, «les venant, »

au lieu de -nsa, be’êr, « puits. » Pour B e’êr R â m a t  on

lit B êf R â m a t dans quelques manuscrits hébreux seu
lement. Cf. J. B. de Rossi, Scholia critica in  V. T. libros, 
Parm e, 1798, p. 34. La version syriaque donne de même :

Béer, et correspondrait à Ram ôt-Négéb, Vulgate : Ramolli 
ad m erid iem , une des villes auxquelles David envoya des 
présents, après sa victoire sur les A m alécites.IR eg.,xxx,27.

Baalath Béer ne saurait être confondue avec Baalath de 
la tribu de Dan; voir B a a l a t h ;  mais elle est p eu t-ê tre  
identique à Baloth (h éb reu : B e'a lô f), située à l’extré
mité méridionale de la tribu de Juda. Jos., xv, 21. Sa 
position est inconnue. Il est impossible de l’identifier 
avec R am et e l-K ha lil, localité qui se trouve à une heure 
au nord d’Hébron : la tribu de Siméon ne s’étendait pas 
si haut. Quelques auteurs assimilent Ramath Négeb au 
Djébel A ra ïf,  m ontagne qui s'élève à environ huit heures 
au sud de A ïn  (jadis (Cadès), et séparée du Djébel

394. — V ue généra le

« B e 'a t-B ê t-R a m a ,  qui est au midi. » La paraphrase 
chaldaïque reproduit plus exactement le texte original : 
B a 'â la f Be'cr R â m a t D ârôm a', ce que la version latine 
de la Polyglotte de W alton rend et ponctue ainsi : « Ba- 
ghalat, B eer-R am ath au midi. » Enfin nous lisons dans 
l’arabe : B â ’a l-B a b  et R a m a  du  m id i. La Vulgate offre 
autant d ’incertitudes; quelques éditions distinguent les 
trois mots : Baalath, Beer, R a m a th ;  d’autres supprim ent 
toute ponctuation; d'autres porten t: Baalath., Beer R a -  
m e lh , ou Balathbeer ra m a th , ou Balaacl Bercam eth. 
Cf. C. Vercellone, Variai lectiones Vulcjatæ latinæ, Rome, 
1864, t. ii, p. 57.

L’interprétation la plus naturelle est, croyons - nous, 
celle-ci : « Baalath Béer, » c’e s t-à -d ire  « Ramath du 
midi ». B a ’âlat B e ’cr signifie « la maîtresse » ou « Baa
lath (divinité parèdre do Baal) du puits. » Dans cette 
contrée méridionale de la Palestine, aride et désolée, 
l’Écriture mentionne plus d’un puits sacré : Be êr lahaï 
rô’î, « puits du Vivant qui me voit, » Gen., xvi, 14; Be êr 
Ëâba', Gen., xx i, 31, ou B e’êr Ëéba', Gen., xxvi, 33, 
Bersabée, « puits du Serment. » R âm at Négéb ou « la 
hauteur du midi » serait ainsi un autre nom de Baalath

des ru ines de Baalbek.

el-M akhrah  par une large dépression de terrain. Cf. Keil, 
Josua, Leipzig, 1874, p . 125. Si l’on admet cette identifi
cation, on pourrait alors chercher Baalath Béer dans la 
vallée qui sépare les deux m ontagnes, près des sources 
appelées B iàr M â y in , dont l’eau est réputée excellente 
et « douce comme les eaux du Nil ». E. H. Palmer, The  
desert o f the E xo d u s , 2 in-8°, Cambridge, 1871, t. ii ,  
p . 345. Van de Velde la place à Tell e l-L ek îyéh , au nord 
de Bersabée. Reise durch S yrien  und  P alàstina , Leipzig, 
1856, t. il, p. 151-152; M em oir to accompany the Map o f  
the Ilo ly  L a n d , 1859, p .  342. Voir R a m o th  N é g e b .

A. L e g e n d r e .
B A A L B E K ,  ville de Syrie, située dans la partie 

moyenne de la grande plaine de Cœlésyrie (E l-B e q â 'a  
des Arabes), entre le Liban et l’A nti-L iban, au pied des 
contreforts occidentaux de cette dernière chaîne, su r le 
seuil de partage à peine marqué qui sépare le bassin du 
Léïtani et celui de l’Oronte. Elle n ’appartient point direc
tem ent à l’Écriture. Cependant on l’a identifiée avec 
plusieurs villes mentionnées dans la Bible : pour cette 
ra ison , de même que par sa position aux confins de la 
Terre Sainte et la splendeur de ses m onum ents, elle
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mérite une étude spéciale. Malgré l’éclat qu’elle a jeté à 
une certaine époque, une assez grande obscurité enve
loppe son nom, son origine, son histoire.

I. Nom. — Baalbek est l’ancienne Héliopolis de l’époque 
des Séleueides et des Romains, dont parlent Strabon, xvi, 
p. 753; Pline, IL  N., v, 18; Josèphe, A n t. jud.., XIV, ni, 2, 
et Ptolémée, v, 14. Le nom d’'HXio'jiuoXiç, « cité du Soleil, » 
indique bien le culte auquel la ville, comme son homo
nyme d’Égypte, était consacrée; mais e st-il la traduction 
exacte de l’ancien nom sém itique, Baalbek, qui reparut 
avec la.conquête musulmane et seul a survécu? Quelques

395. — P lan  des ru ines de Baalbek

auteurs le pensent et prétendent que B a 'a lb ek , arabe 
c L L j , veut dire en syriaque « ville de Baal » ou du 
Soleil. Il est certain qu’il y a correspondance entre Lia'al 
et pXio; : le dieu suprême commun aux peuples syro- 
phéniciens, et particulièrem ent le dieu chananéen, était 
Baal, qui, primitivement peu distinct de la nature créée, 
devint le dieu so la ire , et comme tel est appelé , par 
exemple, dans l’inscription d’Oumm el-A ouam id, Ha'al 
Sam en. C f .  Corpus inscriptionum  sem iticarum , Paris, 
1881, part, i ,  t. i ,  p. 30. Mais la seconde partie du mot 
n ’est pas aussi facile à expliquer, et l’on n 'a jusqu’ici 
trouvé aucune étymologie bien satisfaisante. D’après 
A. Schultens, bek viendrait de la racine arabe b a kka , 
21 ' ,  « être pressé » comme dans une foule. Cf. Freytag,
Lexicon arabico-la tinum , Halle, 1830, t. i, p. 144. Baal
bek signifierait ainsi « presse, c’est-à-dire foule ou assem
blée de Baal » ; la ville de la Mecque, M ekkah, est parfois 
aussi appelée Beltkali. D’autres font de la syllabe bek un 
mot égyptien b ak i, « ville, » et alors Baalbek serait le 
correspondant exact d’Héliopolis ; mais la formation de 
es mots hybrides est contraire au génie des langues

sémitiques. Cf. Hobinson, B iblical Researches in  P a
lestine, Londres, 1856, t. m , p. 524, note 1; Stanley, 
S ina i and Palestine, in-8”, Londres, 1866, note 1 , p. 409. 
Les formes talmudiques du nom de Baalbek sont >33by3 
et p a '-y a ,  Mischna, M aaseroth, i ,  1 ; Talmud de Babylone, 
Aboda zara , 11 b; Midrasch, K ohéleth , ix. M. Renan, 
Mission de P hénicie, in-4°, P a ris, 1864, note 3 , p. 320, 
croit que ce mot est simplement une corruption de 
a y p a - b y a ,  B a 'a l-b iq 'a h . C’est aussi l’explication de Pu-

sey, qui voit dans ce « Baal de la vallée » un contraste 
avec le « Baal Hermon » voisin. Voir A v e n .

II. Identifications. — Les cités bibliques avec lesquelles 
on a voulu identifier Baalbek sont les suivantes : —• 1° Baa- 
lalh, ville fortifiée par Salomon en même tem ps que Pal- 
myre, III Reg., IX, 18; II Par., v m ,  6 ;  telle est l’opinion 
de Benjamin deT udèle , regardée comme acceptable par 
M. Guérin, L a  Terre Sa in te , Paris, 1882, t. i ,  p. 418, et 
combattue par Robinson, B iblical R esearches, t. i i i  , 
p. 519, et d’autres. Voir B a a l a t ii . — 2° B aalgad , point 
extrême, vers le nord, de la conquête israélite, Jos., xi, 17; 
x i i , 7, « au-dessous du mont Hermon, » Jos., x i i i , 5; ainsi 
pense W . M. Thomson, The L a n d  and the Book, i n - 8 ”, 
Londres, 1890, p. 233; de même Iken, Miehaelis, Rosen- 
m üller et Ritter, cités et réfutés par Robinson, Biblical 
Researches, t. n i ,  p. 519 , 409 , 410. Voir B a a l g a d . — 
3° R a a l-H a m o n ,  lieu mentionné une seule fois dans 
l’Écriture, Cant., v m , 11, comme vignoble de Salomon; 
J. W ilson, The Lands o f the B ib le , Londres, 1847, t. n , 
p. 384. Voir B a a l  H a m o n . — 4° Thèbath  (hébreu : Tibfiat), 
I Par., x v i i i , 8. Cf. Chabas, Voyage d’u n  E gyp tien ,

o c c id e n ta l

R u in e s
de

B A A L B E K
(HÉLIOPOLIS)

d 'a p r è s Joyau. 
-Echelle
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p. 100-141; G. Maspero, Histoire ancienne de l’Orient, 
i° édit., p. 191. Voir T h é b a t h .  — 5° A ven  [B iq 'a t-'A vén, 
Vulgate : cam pus idoli), Amos, i ,  5. Cette dernière opi
nion compte un assez grand nom bre de partisans, parmi 
lesquels des savants de mérite. Voir A v e n . Cependant 
aucune de ces hypothèses n’est complètement satisfai
sante, comme on peut le voir aux articles qui concernent 
chacune de ces villes.

III. Description. — Baalbek n’est plus aujourd’hui 
qu'une bourgade, située à 1170 mètres d’a ltitude , et 
comptant de trois à quatre mille habitants, m étoualis,

musulmans, maronites, grecs unis et grecs schismaliques. 
Elle occupe à peine le quart de l’emplacement que rem 
plissait autrefois l’antique Héliopolis. Elle est entourée 
d’une vieille m uraille ruinée de trois kilomètres de cir
cuit et flanquée de tours carrées. Un ruisseau venant de 
l’est, le Bas e l-A ïn ,  l’arrose et s’échappe vers les ruines 
des grands tem ples, pour aller rejoindre le Léontès. Les 
monuments qui font sa gloire s’élèvent à l’ouest (lig. 394). 
« Ces temples ont fait l’étonnement des siècles passés et 
continueront d’exciter l’admiration des siècles futurs, ju s
qu’à ce que la barbarie et les tremblements de terre  aient 
accompli leur œuvre. Par la grandeur du p lan , le fini et 
la délicatesse de l’exécution, ils semblent surpasser tous 
les autres dans l’Asie occidentale, l’Afrique et l'Europe. 
Ils ressem blent à ceux d’Athènes par la légèreté, mais 
ils les surpassent en grandeur ; ils sont vastes et massifs 
Comme ceux de Thèbes, mais ils les surpassent par la 
légèreté et la grâce. » Robinson, Biblical Researclies, 
t. m , p. 517. « Ce sont les plus belles ruines peut-être

qui existent au m onde, » dit, après M. Lortet, E. Reclus, 
L ’Asie antérieure, Paris, 1884, p. 785. En visitant nous- 
même les monuments que compare Robinson, nous 
avons trouvé à Karnak une masse plus imposante et des 
dimensions plus colossales ; à Baalbek un ensemble plus 
parfait comme m atériaux, richesse de détails, harm onie 
des proportions ; à Athènes une beauté plus sévère.

Les ruines de Baalbek, dont nous donnons une des
cription sommaire en suivant le plan de M. Joyau 
(fig. 395), sont en m ajeure partie contenues dans une 
enceinte entourée de hautes m urailles et orientées de

l’est à l’ouest. Par sa disposition générale, cette en
ceinte a une assez grande analogie avec l’Acropole 
d ’Athènes, bien qu’elle n ’occupe pas comme celle-c i 
le sommet d’une colline : de larges propylées, deux vastes 
cours, l’une hexagonale, l’autre rectangulaire, aboutissent 
au grand tem ple, comme les propylées d’Athènes con
duisent au Parthénon; puis, vers le sud, le tem ple de 
Jupiter est placé à peu près comme l’Érecthéion. Des 
m urailles en pierres énorm es, les plus grandes qu’ait 
jam ais remuées l’hum anité, supportent ces gigantesques 
terrassem ents et ces magnifiques débris (fig. 397). Au 
nord de l’enceinte, on trouve beaucoup de pierres qui 
ont neuf m ètres de long : six de ces blocs constituent à 
eux seuls un m ur de soixante mètres de longueur et ils 
paraissent encore petits à côté de ceux du m u r occiden
tal (II). L à, en effet, trois gigantesques m onolithes, le 
fameux tr ilith o n , reposant sur des assises de moyenne 
grandeur, ont 19»>09,18">80 et 19">31 de long sur quatre 
de haut et autant de large. Placées à sept mètres environ
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au-dessus du sol, on a peine à comprendre comment des 
masses aussi colossales ont pu être transportées et montées 
à une pareille hauteur. Sous la grande co*ur quadrangu- 
laire s’étendent d ’immenses galeries souterraines, voûtées 
en très bel appareil rom ain, mais ayant pour base une 
masse de construction composée de blocs beaucoup plus 
forts et plus anciens.

Un escalier m onum ental, actuellement détruit, mais 
dont on voit encore quelques restes, donnait, vers l’est, 
accès au x propylées (A). Ce portique avait 54m86 de long 
du nord au sud, sur 14 mètres de large de l’est à l'ouest.

d ’édifices richement ornés, formant une espèce de galerie 
avec des chambres semi-circulaires ( f )  et en carré long 
(h ) .  Elle devait offrir un  coup d’œil très imposant avec 
les riches décorations prodiguées par la sculpture, et les 
nombreuses statues qui la peuplaient, placées dans des 
niches arrondies vers le sommet en gracieuses coquilles 
ou surmontées d’un fronton triangulaire. Au centre (E), 
une élévation de niveau parait être le reste d'une espla
nade portant un autel.

Cette cour conduisait au grand tem ple  (F ) , proba
blem ent le temple du Soleil, qui consistait p eu t-ê tre  en

898. — P e ti t  tem ple de’ Baalbek.

11 était orné de douze colonnes corinthiennes, dont les 
bases sont encore en place et portent des inscriptions 
latines avec les noms d’Antonin le Pieux et de sa mère 
Julia Augusta. Il était flanqué à droite et à gauche de 
deux pavillons carrés (B ), ornés extérieurem ent de pi
lastres corin th iens, et renferm ant à l’intérieur chacun 
une grande cham bre, richem ent ornée de frises et de 
niches sculptées. Des propylées on entrait par une triple 
porte dans une première cour hexagonale (C) de soixante 
mètres de diamètre, encadrée par des constructions symé
triques ou chambres analogues à celles de la cour rec
tangulaire. On distingue des traces de niches alternative
m ent cintrées et à fronton, dont les colonnes brisées 
jonchent la terre  de leurs débris. Sur la face occidentale, 
une porte m onumentale , accompagnée de deux autres 
plus petites, ouvrait sur une seconde cour beaucoup plus 
vaste, affectant la forme d’un parallélogramme (D ), et 
m esurant cent tren te-quatre  mètres de long su r cent 
treize de large. Celle - ci est entourée au sud et au nord

un simple mais majestueux péristy le, long de quatre- 
vingt-neuf m ètres sur quarante-huit de large. Il n ’en reste 
plus que des substructions, et des cinquante-quatre co
lonnes dont il se composait (en défalquant les colonnes 
d ’angle : dix de front et dix-neuf de côté), six sont seules 
debout actuellement ; mais elles sont incomparables et 
provoquent l’admiration par leurs dimensions colossales, 
la perfection de leur poli, la beauté de leur chapiteau co
rinthien et la magnificence de leur entablem ent (fig. 396). 
Mesurant 12m 34 de haut, 7m 04 de circonférence et 23 m06 
de hauteur totale, entablement compris, se dressant dans 
les airs sur une plate-forme, elle-même très élevée, ces co
lonnes se voient de fort loin, et sous les rayons du soleil, 
à son lever ou à son déclin, aussi bien qu’aux clartés de la 
lu n e , elles produisent un  effet des plus saisissants. A 
quelque distance, au sud, se trouve le p e tit tem ple  (G), 
ainsi appelé par comparaison, car il est plus vaste que 
le Parthénon d’Athènes; malgré les ravages qu’il a subis, 
c’est un des m onuments les mieux conservés de la Syrie
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(fig. 398). « Entouré d’un beau péristyle, il mesure 
67m 70 de long sur 35™ 66 de large. Les colonnes du 
péristyle étaient au nombre de quarante-deux; d ix-neuf 
sont encore debout, couronnées de leurs chapiteaux corin
thiens... Entre le temple et la colonnade régnait un adm i
rable plafond à caissons, dont il subsiste des portions 
considérables, présentant aux regards des losanges et des 
hexagones dans lesquels se détachent en relief des tètes 
d'em pereurs ou de divinités, qu’environnent de charmantes 
guirlandes de fleurs et de fruits. » V. Guérin, La Terre 
S a in te , t. i ,  p. 46‘2. Le pronaos, du côté de l’est, conte
nait de plus, sur un second et un troisième rang, plusieurs 
colonnes cannelées. L’intérieur de la cella répondait par

Tour du monde, t. x l i v , p. 392. C’est par un procédé d e  
ce genre que les Égyptiens et les Assyriens transportaient 
des blocs énormes. — Les mêmes collines d’où ont été 
tirés la plupart des matériaux qui ont servi à bâtir l’an
tique Iléliopolis ont été percées également de nom
breuses grottes sépulcrales : souvent même les excava
tions pratiquées par les carriers ont été transform ées en 
cham bres funéraires.

IV. Histoire. — La ville célèbre, dont nous venons de 
parcourir les ruines si remarquables, a une origine incer
taine, et son histoire est pendant de longs siècles enve
loppée de la plus grande obscurité. La Bible et les mo
num ents antérieurs au christianisme ne nous fournissent

399. — M onolithe des ca rriè res  de Baalbek.

la richesse de son ornementation à celle du dehors. En 
face du pronaos, on voit un bâtim ent carré (K) qui paraît 
avoir été une église chrétienne.

En dehors de l’enceinte, au milieu des ja rd in s , s’élève 
le gracieux petit édifice connu sous le nom de temple  
circulaire. A l’ouest et au sud-ouest de Baalbek, d’im
menses carrières ont été creusées dans les flancs rocheux 
de plusieurs collines, et c’est de là que les anciens habi
tants ont tiré les monolithes monstres qui ont servi à 
élever certaines parties de la m uraille de l’acropole. Un 
de ces blocs, le plus g ros, est encore en p lace, tout prêt 
à être transporté. Les Arabes le désignent sous le nom de 
Ila d ja r  el-qibléh, « la pierre du midi. » Il mesure 21™ 35 
de longueur sur 4™ 33 de haut et 4 mètres de large 
(fig. 399). M. de Saulcy a calculé qu’il pouvait peser quinze 
cent mille kilogram mes, et qu'il faudrait pour le mettre 
en mouvement l’effort simultané de près de quarante mille 
hommes. Voyage autour de la m er Morte, 2 in-8°, Paris, 
1853, t. i l ,  p. 637. Mais il n’est pas nécessaire d’admettre 
en fait une telle multitude. « 11 est probable, dit M. Lortet, 
que [les anciens] employaient des instrum ents fort simples : 
une route planchéiée de m adriers, des rouleaux de bois 
dur, et, comme instrum ents de traction, de simples cordes 
mues par des treuils. » La S yrie  d ’aujourd’hu i,  dans le

aucun renseignement. Strabon, xvi, p. 753, la cite comme 
étant avec Chalcis sous la domination de Ptolémée, fils de 
Mennæus. Pline, H. N ., v, 18, la m entionne incidemment 
comme située près des sources de i'Oronte, entre le Liban 
et l’Anti-Liban. Josèphe, A n t. ju d .,  XIV, m , 2, nous dit 
que, à l’époque de la conquête romaine, Pompée, en m ar
chant sur Damas, traversa Héliopolis, déjà soumise, ainsi 
que Chalcis, sa voisine. Jules César l’ayant transformée 
en colonie, elle portait sous le règne d Auguste, comme 
le témoignent les m édailles, les titres de Colonia Ju lia  
A ugusta  F élix Heliopolis. Plus ta rd , Antonin le Pieux 
y éleva un grand temple en 1 honneur de Jupiter. On trouve, 
sur des médailles frappées à l’effigie de Septimc Sévère 
(fig. 400), l’image d ’un temple avec un portique de dix co
lonnes, et celle d’un second temple avec un péristyle 
soutenu par de nombreuses colonnes : tous deux sem blent 
correspondre à ceux do l’acropole dont nous venons de 
parler. Cf. de Saulcy, N um ism atique  de la Terre Sa in te , 
in -4 ° , Paris, 1874, p. G-1 9 ; pl. 1. Macrobe, dans ses 
Saturna les , i ,  23 (collection N isard, 1845, p. 216-217), 
donne de très curieux détails sur le culle et le simulacre 
du dieu Soleil, adoré à Héliopolis sous le nom de Jupiter, 
sur l’origine égyptienne de sa statue et les fêtes qu’on 
célébrait en son honneur. Vénus y recevait aussi d’im
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pures adorations sous le titre de ’HSov-q, « la volupté. » 
Constantin y  mit un term e en introduisant le christia
nisme-dans la cité du Soleil et du plaisir, et en y cons
truisant une grande basilique. Cf. Eusèbe, De vita  Con- 
stantin i, m ,  58, t. x x , col. 1124. Enfin, dans la première 
partie du V IIe siècle, Iléliopolis, avec toute la Syrie, tomba 
au pouvoir des Arabes, et c’est alors qu’elle perdit son 
nom grec pour reprendre celui de Baalbek.

Si les monuments littéraires gardent un tel silence sur 
l’origine de Baalbek, ses magnifiques monuments de pierre 
ne nous révèlent-ils donc rien sur son existence dès la

400. — M onnaie de Baalbek.

DIVO SEVEKO. B uste de Septim e Sévère. — il. COL. H E L .
Tem ple v u  d ’en h a u t. X. O. M. H .

plus haute antiquité? Voici la réponse de quelques savants. 
« L’espérance de trouver à Baalbek des m onuments syriens 
antérieurs à l’époque romaine est assez faible, dit M. Renan. 
Baalbek eut un  temple antérieur à l’époque romaine, nul 
n’en peut douter, puisque l’auteur du traité De dea S y n a  
donne à l’iepév égyptien qu’on révérait l ’épithète àpxatov. 
Or, quand ce traité fut écrit, les temples actuels étaient 
à peine bâtis. Néanmoins Baalbek n ’eut une importance 
du prem ier ordre que depuis qu’elle fut devenue colonie 
romaine. » M ission de P hénicie , p. 319-320. Après lu i, 
M. Perrot regarde comme très douteuse la conjecture 
d'après laquelle les substructions énormes qualifiées de 
murailles cyclopéennes dateraient d 'une époque bien plus 
ancienne que les temples qu’elles supportent. Et la raison 
qu’il donne, « c’est le fait que ces blocs prodigieux sont 
établis sur des assises d’un appareil beaucoup plus petit 
et très régulier, appareil que l’on hésiterait fort à faire 
rem onter au delà de l’époque des Séleucides, s’il se pré
sentait seul. C’est ainsi que, dans la partie incontesta
blement romaine des constructions, il y a des matériaux 
de très grande dimension, comme, par exemple, les jam 
bages monolithes de la porte du temple ro n d , qui est un 
édifice de décadence s’il en fut. » Histoire de l’a r t dans 
l’an tiq u ité ,  Paris, 1885, t. I I I ,  P hénicie , p. 105-106, 
note 2.

D’autres regardent certaines parties de l’acropole comme 
très anciennes. « Les substructions en gros blocs de la 
muraille cyclopéenne, dit M. E. G. Rey, ont évidemment 
appartenu à une enceinte sacrée ou Ti(i.evoç, rem ontant 
à une haute antiquité. L’enceinte sacrée de Jupiter Baéto- 
eétien à Hosn Souleïman nous offre le plus beau spécimen 
d’édifice de ce genre conservé en Syrie, et nous permet 
de restituer par la pensée les parties disparues de l ’édi
fice primitif de Ba’albek. La coutume d’entourer de la 
sorte les lieux de dévotion ou de pèlerinage paraît origi
naire de l’Asie, d’où elle fut importée en Grèce; car Pau- 
sanias mentionne fréquem m ent sous ce nom les enceintes 
sacrées. Dion Cassius, parlant de la prise de Jérusalem  
par Caïus Sossius, désigne le Haram et le temple par le 
mot de TétiEvoç. Même observation pour le Haram d’I ié -  
bron. » R apport sur une mission scientifique accomplie 
en 18G4-i865, dans le nord de la S yrie , in-8°, Paris (1867), 
p. 8. « Les pierres elles-m êm es, ajoute M. Guérin, sont 
là qui attestent l'existence de m onuments ayant précédé 
par de longs siècles l’âge des Antonins. La vaste plate
forme, par exemple, destinée à soutenir le grand tem ple,.,

semble proclamer, par les dimensions colossales des ma
tériaux employés pour la construire, surtout à la face ouest 
et à la face n o rd , que c’est là un travail remontant à la 
plus haute antiquité. » L a  Terre S a in te , t. i ,  p. 458. 
Quoi qu’il en so it, nous conclurons en disant avec 
M. Lortet que « son importance commerciale a dù tou
jours être très grande. Ainsi que Palmyre, bâtie en plein 
désert, c’était une ville d ’entrepôts, un vaste caravansérail 
pour les com m erçants, un lieu de transit pour les m ar
chandises de l’Asie orientale et de la Syrie ». La Syrie  
d ’aujourd’h u i , dans le Tour du  m onde, t. x l iv ,  p. 387.

Outre les ouvrages cités dans cet article, voir Wood et 
Dawkins , R u in s  o f B a a lb ek , in - f°, L ondres, 1757 ; 
J. L. Burckhardt, Travels in  S y r ia  and the H oly L a n d , 
in-4°, Londres, 1822, p. 10-16; Volney, Voyage en É g yp te  
et en S y r ie ,  2 in -8 ° , Paris, 1825, t. i l ,  p. 111-123; 
A. Chauvet et E. Isam bert, Syrie , Palestine, Paris, 1887, 
p. 610-621; Bædeker, Palestine et S y r ie ,  Leipzig, 1882, 
p . 518-526. A. L e g e n d r e .

B A A L B É R I T  (héb reu : B a 'a l B er it;  Septante : BaaX- 
6epi0), nom d’un Baal particulier, adoré par les Israélites 
et spécialement par les habitants de Sichem du temps 
d’Abimélech, fils de Gédéon. Jud., vm , 33; ix , 4. Il est 
appelé, Jud., ix, 46 : ’E l B e r it , « le dieu de l’alliance » 
(Vulgate: D e isu iB e rith ) . B a 'a l B er it  signifie « le seigneur 
de l’alliance ». On l’a comparé avec le Zsùç opxto; des 
Grecs et le Deus fidius des Latins, honorés l’un et l’autre 
comme le dieu protecteur des serm ents, présidant aux 
traités et aux alliances; mais le Baalbérit siehémite semble 
être plutôt le Baal qui avait fait lui-même alliance avec ses 
adorateurs. Cf. Jucl., ix, 46 (Vulgate). — Bochart, Canaan, 
xvn, p. 859, suivi par Creuzer, Sym bolik , n , 87 (cf. Étienne 
de Byzance, au mot BÉpuioç), suppose que B a 'a l B er it  
désigne le Baal adoré à Béryte (aujourd’hui Beyrouth), 
comme B a 'a l çôr, B a 'a l Tars, désignent le Baal adoré 
à Tyr et à Tarse ; mais on ne voit pas pourquoi on aurait 
adoré Baal à Sichem sous le nom de Baal de Béryte. — On 
ne peut reconnaître non plus dans B erit  la déesse Bé- 
routh (Bripoéâ) dont parle Philon de Byblos, Historié. 
Græc. F ragm  , i l ,  12, édit. Didot, t. i i i ,  p. 136, car son 
association avec Baal serait inexplicable dans le texte des 
Juges.

Nous ignorons quel caractère spécial distinguait Baal
bérit du dieu Baal, dans la m anière dont on les repré
sentait l’un  et l’autre ; nous ne savons pas davantage 
quelle était la forme propre du culte qui lui était rendu. 
L’Écriture raconte seulement qu’après la m ort de Gédéon 
les Israélites adorèrent les Baalim et « se firent pour dieu 
B a 'a l B er it », ce que la Vulgate traduit, en paraphra
sant : « Ils firent alliance ( fœ d u s , traduction de berîtj 
avec B aal, afin qu’il fût leur dieu. » Jud., v i i i ,  33. Au 
chap. IX , 4, l’auleur sacré nous apprend que Baalbérit 
avait un  temple (bel; Vulgate : fa n u m )  à Sichem. Les 
Sichémites, après s’être révoltés contre la tyrannie d’Abi
mélech, y cherchèrent un  refuge. Jud., ix , 46. La Vul
gate, au texte original, qui porte simplement : « Ils entrè
rent dans le temple du dieu B érith, » ajoute ici l’expli
cation suivante : « où ils avaient fait alliance avec lu i , 
et c’est de cette alliance qu’il avait reçu son nom. »

F .  V ig o u r o u x .
B A A L G A D  (hébreu : B a 'a l G âd, c’est-à-dire lieu où 

Baal est adoré comme Gâd ou dieu de la fortune, cf. Is., 
lx v ,  I I ;  Septante : BaXxydS, e t, Jos., x m ,  5 , l'aXyctX), 
ville chananéenne. Ce nom ne se lit que trois fois dans 
l'Écriture, dans le livre de Josué, xi, 17; x n , 7; xm , 5. 
C’est le point le plus septentrional qu’atteignirent les 
Israélites à l’époque de la conquête. Le fruit de la victoire 
remportée près des eaux de Mérom contre les rois chana
néens du nord fut la soumission do tout le pays jusqu’à 
Baalgad. Le livre de Josué, x i, 17, décril la position de cette 
ville en disant qu’elle est située « dans la plaine ( biq'âli ) 
du Liban, sous le m ont Hermon ». Cf. Jos., x i i ,  7, et
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x m , 5. Mais que fau t-il entendre par cette « plaine du 
Liban », et sous quelle partie de l’Hennon était Baalgad? 
Les avis sont très partagés.

1° Les uns entendent par la plaine du Liban la vallée 
qui s’étend entre le Liban et l’Antiliban, connue sous le 
nom de Cœlésyrie ou Syrie creuse, xoiXr Supt'x, et ap
pelée encore aujourd’hui par les indigènes >
ard  e l-B eqa 'a;  ils supposent, en conséquence, que Baal
gad est la fameuse ville de Baalbek. Iken, Dissert, de Baal- 
Hermoyi et B aalgad, dans sesDissertationes philol. theol., 
n» 15, la Ilaye, 1749, p. 237 ; J. D. Michaelis, Suppl. a d L ex . 
hebr., p. 196; Rosenmüller, Biblische AllerlhumsUun.de, 
t. i i ,  p. 280; J. Kitto, Cyclopædia o f Biblical L iterature, 
1862, t. I ,  p. 272; Thomson, The La n d  and the B ook, 
1890, p. 233. Cette opinion est inadm issible, parce que 
Baalbek n ’est pas « sous le m ont Ilerm on », comme le dit 
expressément le texte sacré, Jos., xi, 17; xm , 5; de plus, 
cette ville est à une trop grande distance do la Palestine, 
et rien n ’autorise à penser que Josué ait poussé si loin sa 
conquête, puisque pour arriver jusqu’à Baalbek il aurait 
dù s’em parer d ’une grande partie du Liban. Voir B a a l b e k ,  
col. 1326.

2° Certains exégètes, tels que Kneucker ( Schenkel’s 
Bibel-Lexicon, t. i, 1869, p. 331), pensent qu’il faut cher
cher Baalgad à Hasbéyia, sur le flanc occidental de l’Her- 
m on, dans l’ouadi e t-T eim , où se trouve la source la 
plus septentrionale du Jourdain. Voir H a s b é y i a .  Mais on 
ne s’explique guère pourquoi Josué aurait porté si loin 
ses armes et, d’après Josué, xm , 5, Baalgad semble avoir 
été situé au sud de l’Hermon et non à l’ouest.

3° L’opinion la plus vraisemblable place Baalgad à l’en
droit qui porte aujourd'hui le nom de Banias, et qui est 
connu dans le Nouveau Testament sous le nom de Césarée 
de Philippe. C’est le site qui paraît le mieux répondre 
aux données du texte sacré. Josué devait poursuivre ses 
ennemis jusqu’en ce lieu , au pied de l’H erm on, qui se 
dresse immédiatement au-dessus de la ville et forme la 
limite naturelle de la Palestine au nord. Il y a là, au- 
dessus d’une des trois principales sources du Jourdain, 
une grotte qui, au commencement de notre ère, était dé
diée au dieu Pan , et s’appelait P anium . Josèphe, A n t. 
ju d .,  XV, x, 3; Bell, ju d .,  I, xxi, 3. Le culte de Pan avait 
pu remplacer en ce lieu celui de Baal-Gad. La plaine qui 
s’étend au sud et au sud-ouest de Banias, « sous l’Her- 
m on, » peut être appelée « la plaine du Liban ». Jos., 
x i ,  17; x ii, 7. Cf. E. Robinson, Biblical Besearches in  
P alestine, nouv. édit., t. m ,  p. 519. Voir C é s a r é e  d e  
P h i l i p p e .

4° Plusieurs géographes croient que Baalgad s’appelait 
aussi Baal Hermon. I Par., v ,  23. Voir B a a l  H e r m o n .

F . V ig o u r o u x .
B A A L  H A M O N  (hébreu : B a'a l H âm ôn ; Septante : 

BeeXajiwv; Vulgate: ea quæ habet populos), endroit où 
Salomon possédait une vigne. Cant., v i i i , 11 . Ce nom, qui 
veut dire « lieu de la multitude » (Gesenius, Thésaurus 
linguæ heb., p. 225), ou « Baal de la m ultitude », ne se 
trouve qu’en ce seul passage de l’Écriture, d’après le texte 
hébreu. Les versions ont presque toutes pris ses deux élé
ments pour des noms communs : Aquila traduit be-Ba'al 
H âm ôn  par èv r/ovu  71X7)60?, « dans celui qui a une mul
titude; » la Peschito : « et ses fruits sont abondants; » la 
Vulgate : « dans celle qui renferm e un peuple nombreux.» 
Certaines éditions grecques portent : îv î û  oeottott, toc 
cr/Xou, « dans le maître de la foule; » le Codex A lexan- 
drinus donne un nom propre, iv BeeXxp.<ov, et est suivi 
par la version arabe : B a'a l - ’A m oûn. 11 ne s agit pas 
ici, comme l’ont cru quelques auteurs, du dieu égyptien 
A m m o n , dont le nom hébreu est pnR, ’Arnon. Nah., 
i i i , 8 .

II est tout naturel, d’après le contexte, de voir dans 
Baal Hamon un endroit de la Palestine ; mais la diffi
culté est de savoir où le placer. T ir in , C omm entarius in

S . Scrip turam , 2 in-fol., Lyon, 1723, t. 1, p. 319, l’assi
mile sans raison à E n g a d d i, ville située près de la m er 
Morte et célèbre par ses vignes. Cant., 1 , 13. « O11 pour
rait peut-être dire aussi, ajoute Calmet, que c’était B aa l- 
M éon, au delà du Jourdain, dans un  pays de vignobles, 
entre Jazer et Abel et autres lieux célèbres dans les P ro
phètes par leurs bons vins. » Commentaire littéra l sur 
le C antique des cantiques, P a ris, 1713, p. 275. M e'ôn, 
p y n ,  Num., x x x i i ,  38, est un mot tout différent de H âm ôn,

pcn . Ewald, Geschichte des Volkes Isra ë l, 3e édit.,

Gœttingue, 1866, t. m , note 4, p. 351, regarde comme vrai
semblable l'identification de Baal Hamon avec H am on  
de la tribu d’Aser, Jos., x ix , 28; il y aurait dans Josué 
une abréviation pareille à celle de Baalsalisa, IV Reg., 
îv, 42, en Salisa, I Reg., ix, 4. 11 y a cependant une légère 
différence entre H âm ôn , par un h é , et H a m m ô n , p a n ,

par un  heth. D’autres ont vu dans Baal Hamon la ville 
de Baalbek ou Héliopolis, dans la plaine de Cœlésyrie. 
J. Wilson, The Lands o f the Bible, 2 in-8°, Londres, 1847, 
t. 11, p. 384. Rosenmüller, après avoir, dans sa Biblische 
Géographie, partagé cet avis, avec Iken et Michaelis, se 
range à l’opinion suivante, la plus commune et la plus 
simple, dans ses Scholia, Leipzig, 1830, p. ix, t. 11 , p. 425. 
On ne comprend guère, en effet, selon la remarque de 
Robinson, Biblical Researclies in  P a lestine , Londres, 
1856, t. i i i  , p. 519, comment Salomon aurait choisi 
Baalbek comme endroit favorable pour ses vignes, surtout 
pour des vignes d'une telle étendue et d’une telle valeur 
(chacun des gardiens qui les louait devant lui payer 
m ille pièces d’argent. Cant., vm , 11).

On rapproche généralem ent Baal-Hamon du lieu m en
tionné dans le texte grec de Judith, vm , 3, BaX«gd>v, qui 
semble bien une contraction de B a 'a l H âm ôn. Il est dit 
dans ce passage du livre sacré que le mari de Judith fut 
enseveli avec ses pères èv tw àyp<o tm avapia-ov AwSa'qi 
y.al BaX«p.mv, « dans le champ qui se trouve entre Dothaïm 
et Balamon. » Or Dothaïm ou Dothan (hébreu : D ôtàn  
ou D ôta in , Gen., x x x v i i ,  17) se retrouve aujourd’hui 
avec le même nom à Tell D outân, au sud et non loin de 
la plaine d’Esdrelon. Cf. V. Guérin, D escription de la 
Palestine, S a m a rie , t. 1 1 , p. 219-222. On pourrait donc 
reconnaître Balamon dans K hirbet B el'am éh, ruines cou
vrant un petit plateau au nord-est de Tell Doutân, au sud 
de D jén in , et où plusieurs auteurs placent aussi Belma, 
Judith , v i i ,  3, et Jéblaam , Jos., x v i i ,  11. Voir B e l m a ,  
J é b l a a m .  A . L e g e n d r e .

B A A L H A S O R  (hébreu : B a 'a l Jlâsôr, « m aître » ou 
« lieu du douar » ; « village de B aal, » suivant plusieurs 
au teurs; Septanle : BsXafftop), localité de la Palestine, ou 
Absalom possédait un domaine avec de nombreux trou
peaux, et où, dans un grand festin donné à l’occasion de 
la tonte de ses m outons, il fit tuer son frère Am non, 
pour venger l’outrage fait à sa sœur Thamar. II Reg., 
x m , 23. Cet endroit, d’après le texte sacré, se trouvait 
« près d’Éphraïm ». L’expression hébraïque ' im - ’É frâ îm  
correspond bien à celle qu’on lit Gen., xxxv, 4, 'im  Sekém , 
« près de Sichem ; » Vulgate : post urbem  S ichem , et 
indique la proximité d'Éphraïm. Mais ce nom ne désigne 
pas l'une des douze tribus d’Israël; on y reconnaît plutôt 
généralement une ville nommée Éphron (hébreu : pnsy,
'É frô n , au ketib; p isy , 'É fra in ,  au qeri), dans II Par.,
xm , 19; E phrem , dans l’Évangile de saint Jean , x i, 54; 

. ’Eçpaip., dans VOnomasticon, Gœttingue, 1870, p. 257, 
et identifiée avec Tayyebéh, au no rd -es t de Béthel, par 
Robinson, Biblical Researclies in  P a lestine , Londres, 
1856, t. 1 , p. 447, et V. Guérin, Description de la P a* 
lestine, Judée, t. 1 1 1 , p. 47. Or, au n o rd -n o rd -o u est 
de Tayyebéh  se trouve Tell Asour, en arabe Jo  ,
Tell 'Asour, avec a m  et $àd, suivant Robinson, édit. de
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1841, t. i i i ,  append., p. 232; J j ,  tell ’Azour, avec
aleph et zâ, suivant M. Guérin, Sam arie, t. i, p. 209, dont 
le nom, surtout écrit de la prem ière manière, correspond 
bien à la seconde partie de Baalhasor, hébreu : Yisn,
liâçôr. C’est une colline élevée, du sommet de laquelle 
on embrasse un magnifique horizon depuis la vallée du 
Jourdain à l’est jusqu’à la Méditerranée à l’ouest. Les 
vestiges des maisons qui la couvraient autrefois ont com
plètement disparu sous les vignes rampantes qui y croissent 
actuellement. — Plusieurs auteurs seraient disposés à 
placer également à Tell Asour la ville d’Asor, habitée par 
les Benjamites après leur retour de la captivité. II Esdr., 
XI, 33. Nous avons déjà dit que ce site nous paraît moins 
conforme aux données du texte sacré que Khirbet Hazzûr. 
Voir A sor 6. A. L e g e n d r e .

B A A L  H E R M O N ,  B A A L H E R M O N  (hébreu : B a 'a l 
IJerm ôn ; Septante : t'o opo; voû 'Aepirwv, Ju d ., i ll , 3 ; 
BxctX, ’Epp-wv, I Par., v, 2-3). Ce nom se lit deux fois dans 
l’Écriture, Jud., m ,  3 , et 1 Par., v, 2-3. Dans ce dernier 
passage, les Septante et la Vulgate divisent Baal et Her
mon et en font, mais sans raison, deux noms propres 
distincts.— 1° Dans les Juges, il est dit expressément que 
Baal Hermon est une montagne. Elle tirait probablement 
son nom de quelque sanctuaire de Baal et faisait partie 
de la chaîne de l’Hermon. Il est impossible de l’identifier 
avec certitude. Si Baal Hermon est synonyme de Baal 
Gad, comme le croient beaucoup d’interprètes, dont l’opi
nion s’accorde bien avec Josué, x i,  47 ; x n ,  7 ; x i i i ,  5, cette 
montagne serait la pointe méridionale de la chaîne de 
l ’Hermon, ce qui convient parfaitement au contexte, qui 
indique la frontière septentrionale de la Palestine. —■ 
2° Dans les Paralipom ènes, Baal Hermon n’est pas qua
lifié de m ontagne, et un  certain nombre de commenta
teurs pensent que ce nom désigne une ville qui, d’après 
la plupart, est la même que Baal Gad, Jos., xi, 17; x  i, 7; 
x i i i ,  5, c’e st-à -d ire  probablement Bardas ou Césarée de 
Philippe. Rien ne prouve cependant que le Baal Hermon 
des Paralipomènes ne soit pas une montagne comme celui 
des Juges. Mais du reste il importe peu de trancher cette 
question, car si Baal Hermon était une ville, elle était 
certainem ent située au pied de la montagne de ce nom , 
et l’indication géographique de la frontière occidentale 
de la d em i-tribu  de Manassé, qui nous est donnée par 
l'historien sacré, reste la même dans tous les cas. Voir 
B a a l g a d .  F .  V i g o u r o u x .

B A A L I , mot héb reu , avec le pronom possessif de la 
première personne, ba 'â li, conservé dans la Vulgate, et 
signifiant « mon seigneur, mon maître », Ose., Il, 46 
(hébreu, II, 48). Dieu dit dans ce prophète : « En ce jour- 
là , [Israël], tu m ’appelleras ’îsi (mon m ari; Vulgate: 
v ir m eus), et tu ne m’appelleras plus ba'âlî. » ’Isl  est sans 
doute une expression plus tendre que ba 'â li, quoique 
ba'al s’emploie aussi, dans l’Écriture, pour désigner le 
mari. Exod., xxi, 3, 22; II Sam. (H Reg.), xi, 26; Prov., 
x ii, 4; xxxi, 41, 23, 28; Esth., i ,  17, 20; Joël, i, 8. Ue 
plus, ’isî a l’avantage de ne rappeler aucun souvenir ido- 
làtrique, tandis que ba'âli peut faire penser au dieu Baal. 
« J ’ôterai de sa bouche les noms des Baalim, » continue 
le Seigneur. Ose., i i ,  47. Cf. i i ,  8, 13.

B A A LI  A ( hébi ■eu : B a 'a ly â h ,  « Jéhovah est m aître; » 
Septante : BaxXii), u n d es guerriers de Benjamin, habiles 
à tirer de l’a rc , qui vinrent rejoindre David à Sicéleg. 
1 Par., x i i ,  5.

B A A L I A D A  ( hébreu : B e'é lyâdâ ', « le Seigneur 
connaît ; » Septante : ’EAuSé ; Codex A lexandrinus : 
BaXXiaSd), fils de David, un  des treize enfants qui lui 
naquirent à Jérusalem , 1 Par., XIV, 7. Dans II Reg., v, 16, 
il est appelé Élioda (hébreu : ’É ly â d à ')  ; dans I Par.,

m ,  8 , Éliada ; la version syriaque et les Septante ( Codex 
Vaticanus) et même un m anuscrit hébraïque ont égale
m ent Éliada dans I Par., x i v ,  7; cette substitution de 
Ba'al à ’Êl dans le nom hébreu de ce dernier passage est 
donc due probablem ent à une faute de copiste.

E. L e v e s q u e .
B A A L I M ,  forme plurielle de B a 'a l,  conservée dans 

plusieurs passages de la Vulgate. Jud., i l ,  41; m ,  7, etc. 
Dans le texte original, ce mot est précédé de l’article hâ, 
de même que le singulier B a 'a l,  toutes les fois qu’il est 
pris comme, nom propre désignant la divinité chana- 
néenne. Les Baalim , d’après quelques-uns (Ort, Dienst 
des B aal in  Israël, Leyde, 4864), sont les diverses formes 
du dieu Baal; d’après le plus grand nom bre, ce sont ses 
représentations ou ses emblèmes, les liam m ânîm  et les 
massebôt. Ce sens est incontestablement celui de plusieurs 
passages, I Reg., v i i ,  4; II Par., xxvm , 2, et il n ’y a pas 
de raison d’entendre ce mot autrem ent ailleurs.

B A A L I S  (hébi ■eu : B a 'â lis , « fils de la joie ; » 3,  abré
viation de p ,  B én-'â lis; Septante : BsXetaaâ), roi des

Ammonites, à l’époque de la destruction de Jérusalem  
par Nabuchodonosor. 11 envoya Ismaël, fils de Nathanias, 
pour tuer Godolias, mis par le vainqueur à la tête des 
Juifs laissés à  Jérusalem . Jer., X L ,  13-14. Une vingtaine 
de m anuscrits hébraïques, un  du Targum et Josèphe, 
A nt. ju d .,  X, ix , 3 , lisent ba’â lim ;  le □, m em  final, se 
confond facilement avec le sam cch, c. E. L e v e s q u e .

B A A L M A O N .  La ville ainsi appelée par la Vulgate, 
Jos., x i i i ,  47, est appelée ailleurs Baalméon et Béelméon. 
Voir B a a lm é o n .

B A A L M É O N  (hébreu : B a 'a l -  M e'ôn ; Septante : 
BsD.getAv), ville à l’est du Jourdain. Elle est appelée dans 
la Vulgate Baalmaon, Jos., x i i i ,  47, et Béelméon, I Par., 
v , 8; Ézeeh., xxv, 8. Le texte hébreu la nomme B êt B aal-  
M e'ôn, Jos., x i i i ,  47, et Bêt-M e'ôn  (Vulgate : Bethm aon), 
Jer., x l v i i i ,  23. Cette ville était dans la plaine de Madaba 
et faisait partie du royaume am orrhéen de Séhon, roi 
d'IIésébon. Conquise par Moïse et les Israélites, elle fut, 
ce sem ble, détruite d’abord, puis relevée par les Rubé- 
nites, à qui elle avait été donnée en possession. Cf. Num., 
x x x i i ,  38; Jos., x i i i ,  17; I Par., v , 8. Dans la suite, les 
Moabites s’en em parèrent, et elle devint l’une de leurs 
places importantes. Jer., x l v i i i ,  23; Ezech., xxv, 9. Ces 
deux prophètes lui annoncèrent qu’en punition de la joie 
à laquelle elle s’était livrée avec les principales villes de 
Moab, à l’occasion de la ruine de Juda, elle serait détruite 
avec elles.

Au IVe siècle de l’ère chrétienne, Baalméon était rede
venue une grande bourgade. « Béelm éon, au delà du 
Jourdain, dit Eusèbe, que rebâtirent les fils de R uben, 
est un  très grand village, près de la montagne des eaux 
thermales, en Arabie; elle est nommée Béelmaous, et est 
au neuvième milliaire (13 kilomètres et demi) de Jébus 
(Esbus, Hésébon). C’est la patrie d’Élisëe. » Faire de Baal
méon la patrie d’Élisée est une erreur, et Béelmaous est 
sans doute une prononciation ou une transcription à l’usage 
des Grecs et des Latins, comme Esbus pour Esbon. Saint 
Jérôme traduit ce texte en le modifiant un  peu : « Béel
m éon, d it-il,... près de B aaru, en Arabie, d’où des eaux 
chaudes sortent naturellem ent de te rre ; elle est nommée 
Béelmaous et est à neuf milles de Besbus » ( a Besbus, sans 
doute pour ab Esbus. Voir H é s é b o n ) .  Liber de situ  et 
nom . loc. hebr., t. x x m , col. 880.

On reconnaît généralement, le Baalméon de l'Écriture 
et des Pères dans le Ma'in d’aujourd’hui. Cf. K iepert, 
Neue H a n d ka rte ,  1875; de Saulcy, Voyage autour de 
la m er M orte , t. I , p. 288; B æ deker, Palestine et 
S y r ie ,  p. 322; Joli. Fahrngruber, N ach Jérusalem , t. n , 
p. 432; Riess, B ib e l-A tla s  et Biblische Geogr.; Van de
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Velde, M ap o f the Holy L a n d ,  1865, etc. Le dernier 
cependant place Ma'in beaucoup trop près de Hesbân.

Ma'in est évidemment le nom biblique de Ma'on, partie 
essentielle de Baal-M a'on. Ma'in est à trois lieues sud- 
sud-ouest de Hesbân, l'antique Hésébon, à deux lieues 
sud du D jébel-N éba, sur une large colline, vers l’extré
mité sud-ouest de la plaine de M adaba, et domine la 
profonde vallée appelée de son nom Zerka Ma'in, que l’on 
voit s’enfoncer à quelque distance. C’est près des bords 
du Zerka, à quatre heures de M a'in , que sortent les 
sources chaudes nommées aujourd’hui Hammâm-ez-Zerka, 
« les bains du Zerka, » connues jadis des Grecs sous le nom 
de Callirhoë, et chez les Juifs, selon Josèphe, Bell, ju d .,  
VII, vi, 3, sous celui de Baaras, le Baaru de saint Jérôme. 
Ma'in n’est aujourd’hui qu’un vasle champ de ruines 
d’environ deux kilomètres de pourtour. Le sol est perforé 
de nombreuses et grandes citernes, la plupart taillées 
entièrem ent dans le roc, à la m anière des anciens. On re
m arque au sud une vaste piscine à l’apparence également 
antique. Au milieu des habitations ruinées, cinq ou six 
chambres à voûtes demeurent deboul. Deux ou trois ont 
le linteau de pierre de leur porte orné d 'une rosace dont 
l'étoile se rapproche de la figure d’une croix. Autour d’une 
grande construction située au n o rd -e s t, dont il reste 
quelques cham bres, et dont les pierres des angles sont 
taillées en bossage, gisent, au milieu des autres débris, 
quelques tronçons de colonnes et des chapiteaux. Ma'in 
sert quelquefois, pendant la nuit et aux jours de pluie, 
de refuge aux troupeaux des tribus errantes de la contrée 
et à leurs bergers. Ce sont ses seuls habitants.

L. H e id e t .
BAAL PH A R A S 1M , B A A L P H A R A SIM  (h éb reu : 

B a 'a l-P e râ fîm ; Septante : ’Ercavio Siay.omôv, II Reg., 
v, 20; BaàX <I>apa<riv, Ata/.ojrii thapacty, I Par., XIV, 11), 
localité où David, peu de temps après son sacre comme 
roi d’Israël, remporta une victoire sur les Philistins 
II Reg., v, 20; I Par., xiv, 11. Le nom lu i-m êm e, qui 
doit son origine à ce fait historique, a son explication dans 
ces paroles du saint ro i, après son triom phe : « Jéhovah 
a brisé (para?) mes ennemis devant m o i, comme un 
torrent (péré?) d’eaux [qui brise tou? les obstacles sur 
son passage]. C’est pourquoi ce lieu fut appelé Baal Pha- 
rasim. » Les Septante, en traduisant Iwdvw SiaxoTiwv, 
« au-dessus des coupures, » ont dù lire m a 'a l,  byn, au

lieu de ba 'a l, ’W2 . C’est probablement celte même loca

lité que m entionne et à cette même victoire que fait 
allusion Isaïe, xxvm , 21, quand il m ontre Dieu se tenant 
debout sur le m ont P erâ fim , « mont des divisions. » Cet 
endroit, qui jusqu’ici est resté inconnu, devait se trouver 
non loin de la vallée de Raphaïm, puisque c’est là que les 
Philistins étaient venus déployer leurs troupes. II Reg., 
v, 18; I Par., xiv, 9. Or la vallée de Raphaïm est au
jourd’hui la plaine qui s'étend au sud de Jérusalem , sur 
la route de Bethléhem. A. L e g e n d r e .

BA Â LSA L1SA  (hébreu : B a ’al SâliSâh ; Septante : 
BatOapurx), localité m entionnée dans le IVe livre des Rois, 
îv, 42, où nous lisons q u e , pendant que le prophète 
Elisée se trouvait à Galgala, un homme de Baalsalisa vint 
le trouver et lui apporta « des pains des prém ices, vingt 
pains d’orge et du from ent nouveau, dans sa besace ». 
Ces pains furent multipliés miraculeusement par la béné
diction do l'homme de Dieu, de sorte que cent personnes 
en m angèrent, et il y en eut de reste. IV Reg., iv, 43-44.

La permutation des mots Baal et B e th ,  dans les noms 
composés des localités, est très facile (voir R eland, 
P alæ stlna , U trecht, 1714, p. 611); c’est pour cela que 
nous lisons dans les Septante, ainsi que dans VOno- 
masticon, Bethsarisa  au lieu de Baalsalisa. Le Targum de 
Jonathan traduit les mots hébreux ’éré? sâlisdh , I Sam. 
(I Reg.), ix ,4, et B a 'a l sâlisdh, II (IV) Reg., iv, 42, par éra 
ûérôm a , c’est-à-dire « terre du midi » ou « de Déroma ». La

Peschito, IV Reg., iv, 42, porte la leçon de ) , i ^ .
Ganibôro, « ville des géants. » L’arabe de la Polyglotte 
de Walton s’éloigne ici de la Peschito, pour suivre le 
Targum de Jonathan; car elle traduit terre
de Daroùm ». Les Talm uds, sans se préoccuper du site 
précis de Baalsalisa, « rapportent que les fruits y m ûrissent 
plus tôt que dans les autres parties de la Palestine. Dans 
un second passage, les Talmuds accordent la même pré
cocité au territoire de Jéricho, ce qui fait supposera tort 
à M. Schwarz, Bas heilige Land, p. 122, que Baal Scha- 
lischa doit se trouver dans le Ghor (Jéricho). » A. Neu
bauer, La Géographie du  T a lm u d ,  Paris, 1868, p. 97. 
Q uelques-uns ont confondu Baalsalisa avec Ségor; car 
Salisa, disent-ils, d’après les traditions des Juifs rap
portées par saint Jérôme, Heb. Quæst. in  Gen., xiv, 3, 30, 
t. xxm , col. 959 et 966, est identique avec Ségor, laquelle, 
étant située dans une vallée, Gen., xix, 22,30, prit la déno
mination de Baalsalisa, qui signifie « vallée de Salisa ». 
En outre Ségor portait auparavant le nom de Bala, Gen., 
xiv, 2 et 8, en hébreu B éla ', parce qu’elle avait été se
couée trois fois par un trem blem ent de terre et engloutie, 
d’après les traditions rabbiniques confirmées par saint 
Jérôm e, loc. cit., et I n  Isa., xv, 5 , t. xxiv, col. 169. 
Or B éla ', par métathèse, peut très facilement se changer 
en B a 'a l, lequel, ajouté au mot de Salisa, forme le nom 
composé de Baalsalisa. Cf. Calmet, In  I  Reg., i x , 4.

Plusieurs croient, au contraire, que Baalsalisa tire son 
nom de la région de Salisa, I lîeg., ix, 4 , dans laquelle 
elle était située. Voir S a l i s a .  Cf. Vercellone, Vavise lectiones 
Vulgatæ latinæ, t. n . p. 8; Neubauer, L a  géographie du  
Ta lm u d , p. 98; L. C. Gratz, Théâtre des divines É cri
tures, trad. franc., Paris, 1870, t. i l ,  p. 8. — Calmet, 
lu  1 R eg., ix ,  4, et IV R e g .,  iv ,  42, pense que Baalsalisa, 
qui pour lui est une même localité avec Salisa, devait 
se trouver dans la tribu de Dan, au sud -est de Diospolis 
et au nord de Jérusalem. Quelques auteurs modernes la 
confondent avec Khirbet Kefr T h ilth , à vingt milles 
environ au nord-est de Lydda. Conder, Bible Handbook, 
p. 404; G. Arm strong, C. W . Wilson et Conder, Names 
and places in  the Old and New Testament, 1889, p. 22.

Mais il est plus probable qu'il faut identifier Baalsalisa 
avec factuelle Khirbet Sirisia, , ou Asrisia,

, dans le territoire d’Ephraïm . à quinze milles 
environ au nord-est de Lydda; on est ainsi d’accord 
avec Eusèbe et saint Jérôme, Lib. de situ  et nom ., t. xxm , 
col. 884, qui nous attestent que cette localité était appelée 
de leur temps Bethsarisa, et se trouvait à environ quinze 
milles rom ains au nord de Diospolis, dans la région tham - 
nilique, dont le c h e f- lie u  était la ville de Thamna 
(K hirbet T ib n éh ).. Cette opinion, loin d’être contredite 
par le Targum  de Jonathan et la version arabe de la Poly
glotte de W alton, en reçoit une nouvelle confirmation; 
car Khirbet Sirisia se trouve réellem ent au midi de la 
Samarie et dans le territoire de L ydda, par conséquent 
dans la Daroma supérieure. 11 est vrai que VOnomasticon 
indique toujours la région de Daroma vers le midi d’Eleu- 
théropolis ( B eit-Gibrin) ; mais il est vrai aussi que « les 
Talmuds distinguent deux provinces de Daroma : Daroma 
supérieure et inférieure, et confondent le m otD arom  (ou 
Daroma) avec Lod ». Neubauer, L a  géographie du  Tal
m u d ,  p. 62 et 63.

« Kharbet Asrisia [est] situé sur une colline qu’envi
ronne une vallée; il consiste seulement en une trentaine 
de petites enceintes en gros blocs, les uns assez bien 
taillés, d’autres presque bruis, qui sont les restes d’habi
tations renversées. Quelques citernes creusées dans le roc 
sont à moitié cachées par les broussailles, qui ont envahi 
l'emplacement de cet ancien village. » V. Guérin, Des
cription de la Palestine, Sam arie , t. n ,  p. 144.

J. M a r ta .
BA A LTH A M A R  ( hébreu : B a 'a l Tdnidr ; Septante :
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BaâX ©aixàp), localité située non loin de Gabaa de Ben
jam in. C’est près de Baalthamar que, le troisième jour du 
combat, se réunit l ’armée des onze tribus d’Israël m ar
chant contre Gabaa, pour châtier le crime commis par les 
habitants de cette ville sur la femme d’un lévite. Jud., xx, 
33 et 34.

Selon quelques exemplaires grecs, on pourrait croire 
que Baalthamar était à l'occident de Gabaa; ils portent, 
en effet : « Tous les hommes se levèrent de leur place et 
se groupèrent à Baalthamar ; et l’embuscade d'Israël 
s’avançait depuis son endroit, de l’occident de Gabaa, ano 
ôvcjjzwv T aëaà. » Les autres ont M apaayaêl, et ne tra 
duisent pas Mocpaot. La Vulgate semble séparer l’armée 
en deux corps, placés l'un à Baalthamar, et l'autre en 
embuscade à l’occident de Gabaa. Le texte hébreu porte :
» Et toute l’armée d’Israël se leva de son endroit et se 
rangea à Baalthamar ; et Israël en embuscade s’élança 
depuis son endroit, de la campagne de Gabaa (m a'arêh  
G abaj ». Au lieu de m a'ârêh  GabcT, les traducteurs grecs 
et celui de la Vulgate ont lu m a'ârâbâh  Gaba', « l’occi
dent de Gabaa. » Il est douteux que cette lecture soit fondée. 
Eusèbe et saint Jérôm e ne déterminent pas la position 
de Baalthamar; ils se contentent de nous dire qu’à leur 
époque existait, dans le voisinage de Gabaa un  petit village 
du nom de Bethamari ou B/;o-63:p.àp. Liber de situ  et nom. 
loc. hebr., t. xxm , col. 883.

On trouve aujourd’hui à l’est de T ell-e t-F où l, regardé 
généralem ent comme le site de Gabaa, une vallée nommée 
Ouadi Samri ou Zamri, « la vallée de Zarnri. » Le thav 
hébreu , le tsa  arabe et le 9 grec, se prononçant souvent 
s et z , Samar ou Zamri peuvent être regardés comme 
identiques à Tham ar et à Thamri. Cette vallée commence 
imm édiatement sous le tell, et va rejoindre l'Ouadi Pha- 
rah. Sur le bord et au nord de cette vallée, à un  kilomètre 
n o rd -es t de T ell-e t-F o ù l, se trouve une première ruine 
appelée 'Adaséh, mais où tout est relativement récent. 
Trois cents m ètres plus loin, encore au nord-est, est un 
sommet élevé du nom de R as-et-T haouil. On y voit de 
nombreuses citernes taillées entièrem ent dans le roc, à 
la m anière des anciens H ébreux, des grottes servant de 
retraite aux troupeaux, des pierres dispersées. C’est la 
seule ruine de village antique sur les bords de l’Ouadi 
Zamri. Il est assez probable que c’est le Baalthamar du 
livre des Juges, le Bethamari de saint Jérôm e, et Bessa- 
m ar d’Eusèbe. L. H e id e t .

BAANA. Hébreu : B a 'â n â li, « fils de l’affliction, » 
3 , b , abréviation de p ,  ben; Septante : Baoivi. Nom de 
personnes.

1 .  B A A N A ,  fils deRem m on, de la ville de Béroth dans 
la tribu de Benjamin. Il était chef de bande comme son 
frère Réchab. Tous les deux pénétrèrent dans la maison 
d’Isboseth, fils de Saül, pendant qu’il se reposait au milieu 
du jour, et était seu l, sans défense. Ils le tuèrent et por
tèrent sa tête à David, qui résidait à Hébron, se donnant 
comme ses vengeurs et les instrum ents de la Providence. 
David, tém oignant son horreur pour ce crim e, ordonna 
de m ettre à m ort les m eurtriers, e t, après leur avoir fait 
couper les mains et les pieds, il les fit pendre près de la 
piscine d’Hébron. II Reg., iv, 2 , 5 -9 .

2 .  B A A N A , père de Héled, deN étophath,qui était un des 
vaillants de l’armée de David. II Reg., xxm , 29 ; I Par., xi, 30.

3 .  B A A N A  (hébreu : B a 'â n â ’, même signification que 
B a 'ânâh , aleph final à la place de hé) , fils de Huzi, était 
un des douze intendants de Salomon. Son district com
prenait le territoire d’Aser et Baloth. III Reg., iv, 16.

4 .  B A A N A ,  un des principaux d’entre les Juifs qui 
revinrent avec Zorobabel de la captivité de Babylone. 
I Esdr., i i , 2 ; II Esdr., v u ,  7.

5 .  B A A N A ,  un des chefs du peuple, et l’un des signa
taires de l’alliance théocratique, à la suite de Néhémie. 
II Esdr., x, 27. Il est peut-être le même personnage que 
le précédent.

6 .  B A A N A  (hébreu : Ba'cinâ’), père de Sadoc, qui 
bâtit une partie des m urs de Jérusalem  au retour de la 
captivité. II Esdr., m ,  4.

B A Â S Â  (hébreu : Ba'e'sâ’, d’étymologie incertaine, 
signifiant, d’après Gesenius, Thésaurus linguæ liebrææ, 
p. 228, « m alfaisant; » d’après Fürst, Hebraïsches lla n d -  
wôrlerbuch, p. 209, « hardi; » certains m anuscrits lisent : 
B a'esâ’, « actif; » Septante : Baxaâ), troisième roi d’Israël 
et fondateur de la seconde dynastie. III Reg., xv, 33; 
II Par., xvi, 1; cf. Jer., x l i  , 9. Fils d’Ahias, de la tribu 
d’Issachar, et d’une famille si obscure, que Jéhu dit de 
lui qu’il sortit de la poussière, III Reg., xvi, 2 ; il servit 
d ’abord dans l’armée de N adab, fils et successeur de 
Jéroboam, et obtint, sans doute par sa vaillance, un  grade 
élevé. Mais son ambition le conduisit au crime. Tandis 
que le roi d’Israël assiégeait les Philistins dans leu r ville 
forte de Gebbéthon, Baasa excita contre lui une de ces 
révoltes m ilitaires qu i, en Israël comme ailleurs, étaient 
alors fréquentes, et m ettaient la couronne à la dispo
sition des soldats. Cf. III Reg., xvi, 9, 16; IV Reg., ix, 14. 
Nadub fut tué , et Baasa, arrivé au trône, fit m ettre à 
m ort tous les parents mâles de Jéroboam, comme l’avait 
prédit le prophète Ahias le Silonite. III Reg., xv, 29; cf. 
xiv, 10. Son règne ne fut qu’une guerre continuelle contre 
Juda, III Reg., X V , 16, 32 ; elle consista d ’abord en simples 
escarmouches de frontière, puis elle s’étendit, et Baasa la 
poursuivit avec acharnem ent, jusqu’à ce qu’il se fut em
paré de toute la partie septentrionale du royaume de Juda. 
Devenu maître de ce territo ire , probablement dans la 
vingt-troisièm e année de son règne, il voulut s’y éta
blir solidement, en faisant fortifier Ram a, qui comman
dait la route de Jérusalem . III Reg., xv, 17. De là , car 
Rama n’est qu’à deux heures de la ville sa in te , il aurait 
tenu perpétuellem ent en échec la capitale de Juda. Mais 
les travaux de fortification n ’étaient pas encore achevés, 
lorsqu’il se vit obligé d’abandonner son entreprise ; Asa, 
roi de Ju d a , qui n’avait osé prendre les armes et 
marcher contre son puissant rival, venait de lui susciter 
un adversaire plus redoutable, Bénadad, fils de Tabré- 
m on, roi de Syrie. Celui-ci avait été autrefois l’allié de 
Baasa ; mais Asa, à force de présents, réussit à le tourner 
contre Israël. 111 R eg., xv, 18-19; II Par., xvi, 2-3. Ses 
généraux envahirent le royaume de Baasa, et s’em pa
rèrent de plusieurs villes fortes du nord , ainsi que de 
tout le pays de Nephthali. III R eg., xv , 20 ; II P a r., 
xvi, 4. Baasa, obligé d’abandonner R am a, se retira à 
Thersa, sa capitale. III Reg., xv, 21; II Par., xvi, 5.

Au point de vue religieux, le règne de Baasa ne fut pas 
m eilleur que celui de ses prédécesseurs. Il se livra à 
l’idolâtrie, « fit le mal devant le Seigneur, et marcha dans 
la voie de Jéroboam. » III Reg., xv, 34; xv i, 2. A cause 
de cela, Dieu lui déclara par Jéhu, son prophète, que sa 
maison serait exterminée, ce qui s'accomplit sous le règne 
d’Éla, son fils, par les mains de Zambri, commandant 
d une partie de l’armée royale. III Reg., xvi, 7-13. Il est 
à noter que, d’après la Vulgate, III Reg., xvi, 7, Baasa, 
pour se venger de cette m enaçante prophétie, fit mettre 
à m ort le prophète; mais les mots : hoc. est 3chu filiu m  
H anani prophetam, « c’e s t-à -d ire  : Jéhu, fils d’Hanani, 
le prophète, » ne se trouvent ni dans l'héb reu , ni dans 
les Septante, ni dans le chaldéen, où le verset se termine 
par « il le tua ». Or cette dernière expression s’applique, non 
pas à Jéhu, mais à Jéroboam, dont Baasa avait fait m ourir 
tous les descendants. Voir J é h u  1 . Baasa m ourut et fut 
enseveli à Thersa, superbe cité, Cant., v i, 3 (selon l’hé
breu), dont il avait fait sa capitale. III Reg., xv, 21 ; 
xvi, 6. 11 avait régné vingt-quatre ans, III Reg., xv, 33,
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de la troisième à la vingt-sixièm e année du règne d’Asa, 
roi de Juda, III Reg., xv, 33; xvi, 8 , de 950 à 927 avant 
J .-C ., ou, selon une autre chronologie, de 953 à 930. 
Le second livre des Paralipom ènes, xv i, 4 , porte que 
Baasa assiégea Rama la trente-sixièm e année d’Asa; cf. 
xv, 19; tandis qu’on lit, II Reg., xv i, 8 , qu’Éla, fils de 
Baasa, succéda à son père la vingt-sixième année d’Asa : 
c’est probablement vingt-six  qu’il faut lire aussi dans 
les Paralipomènes. La chronologie de cette époque est 
d’ailleurs fort douteuse. P. R e n a r d .

B A A Z  Jean, évêque luthérien dé Vexio, en Suède, 
né en 1581, m ort en 4649. C’est par la publication d’une

actuelle, on n ’a encore rien retrouvé de cet écrit. Voir, sur 
cet auteur et ses ouvrages, Assemani, Bibliotheca orien- 
ta lis , t. m ,  I ,  p. 88-97. Trois hymnes de Babaï l’Archi
m andrite ont été éditées dans le Bréviaire chaldéen publié 
à Mossoul, en 4866, par les soins de Mm Ébedjésu Chayat, 
p. 39, 42, 47. — Cet auteur est aussi désigné sous le nom 
de Babaï l’Ancien, pour le distinguer de Babaï de Nisibe. 
Ce dernier exerça également une grande influence au 
commencement du v ine siècle, vers 720. 11 fonda diffé
rentes écoles importantes; mais il n’a rien laissé dans ses 
écrits, que nous sachions, qui se rapporte directem ent 
à la Bible. Cf. Assemani, Bibliotheca orientalis, t. i i i ,  4 , 
p. 177 à 1 8 1 .  R. G r a f f i n .

401. — É ta t actuel des

histoire ecclésiastique de la Suède, en 4642, qu’il se fil 
surtout connaître. Comme œuvres scripturaires il avait 
déjà composé : Tabula chronologica sacrorum  Biblio- 
ru m ,  in-4'1, Ilalm stad, 1618; un commentaire sur l’Apo
calypse en suédois, in-S”, Kalmar, 1629. — Voir Ghaudon 
et Delandine, D ictionnaire universel historique, 9° édit., 
Paris, 1810, t. n ;  J. Le Long, Bibliotheca sacra, in-f°, 
Paris, 4723, t. i i ,  p. 621. E . L e v e s q u e .

BA BA Ï l’Archimandrite, écrivain nestorien, abbé du 
grand couvent du m ont Izla; il exerça comme tel une 
grande influence, de Tannée 568 à Tannée 627 environ. 
C’est lui notam m ent qui gouverna l’Église nestorienne 
durant la persécution qui suivit la mort du catholique 
Grégoire de K askhar, en 607. — Suivant le catalogue 
d’Ébedjésu, il ne composa pas moins de quatre-vingt-trois 
ouvrages, parmi lesquels un Comm entaire  sur le texte 
entier des Saintes Écritures; malheureusement, à l’heure 

D ICT. DE LA B IB L E .

ruines de Birs-Nimroud.

BABEL (TOUR DE). — 1“ Histoire. — La Genèse, xr,
1 -9 , rapporte qu’après le déluge les hommes parlaient 
une langue unique et vivaient groupés dans la terre de 
Sennaar, en Babylonie, « et ils s’en tre-d iren t : Allons, 
faisons des briques et les cuisons au feu , » et ils se ser
virent de brique en guise de p ierre , et de bitum e en 
guise de ciment. Car ils s’étaient dit : « Allons, bâtissons 
une ville, avec une tour dont le faîte aille jusqu’aux 
cieux : ainsi nous ferons-nous un nom , de crainte que 
nous ne soyons dispersés sur la face de toute la terre. » 
Cette entreprise ayant déplu à Jéhovah, il « descendit 
pour considérer la ville et la tour que bâtissaient les fils 
de l’hom me, et il se dit : Voici, c’est [encore] un peuple 
unique, avec une seule langue pour eux tous; allons, 
descendons, confondons leu r langage, de sorte qu’ils 
n’entendent plus la langue l’un de l’autre ». Et Jéhovah 
les dispersa de là sur la face de toute la te rre , et ils 
cessèrent de bâtir la ville. Aussi appela-t-o n  son nom

I. —  45
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« confusion (B abel), car Jéhovah avait là confondu le 
langage de toute la terre  ». — Bérose, prêtre chaldéen de 
l’époque des premiers Séleucides, avait laissé un récit 
analogue dont il nous reste deux versions fort peu diver
gentes, l’une transm ise par Abydène, l’autre par Alexandre 
Polyhistor, Historié, cjræcor. F ragm ., édit. Didot, t. n , 
p. 502; t. iv. p . 282; Eusèbe, Chron., i ,  18, t. x ix , 
col. 123; Præ p. E v ., ix , 14. t. xxi, col. 701. La com
paraison entre les fragments de Bérose et les textes 
cunéiformes, partout où elle a été possible, a toujours 
m ontré que celui-ci avait puisé réellem ent ses récits aux 
sources babyloniennes, et non pas dans les textes hébreux, 
comme on l’avait prétendu pour infirm er la valeur de ses 
témoignages corroborant les récits bibliques. — A la vérité, 
le récit babylonien de la construction de la tour de Babel 
n ’a pas encore été découvert, et l’on n ’en a pas non plus 
retrouvé de trace certaine sur les cylindres babyloniens. 
George Smith, dans sa Genèse chaldéenne, a bien publié 
un  texte qu’il croyait, comme Chad Boscawen et Sayce 
le croient encore, avoir trait à cet événement ; mais le 
texte est si fruste, que la traduction n ’offre qu’un mince 
degré de probabilité; en outre, il s’y rencontre des mots 
de sens peu connu, et précisément celui de tam m asle  [?], 
qui est traduit par « langage ». Frd. Delitzsch fait rem ar
quer que la traduction des mots les plus décisifs pour le 
sens du morceau est ce qui laisse le plus à désirer. Smith- 
Delitzsch, Chaldixische Genesis, 1876, p. 120-121, et 
Anmerk., p. 310.

Un texte de Nabuchodonosor, fils de Nabopolassar, est 
allégué avec plus de succès, soit pour le fait lui-même, soit 
pour la localisation de la tour de Babel et son identification 
avec le Birs-Nimroud actuel (fig. 401), àBorsippa, à douze 
kilomètres des ruines de la ville proprem ent dite, à dix-huit 
de celles de la cité royale de Babylone. Ce texte m en
tionne principalement deux tem ples, l’un nommé E -sak- 
ila  (maison au sommet élevé), au nord de Babylone, sur 
la rive gauche de l’Euphrate, et dont les ruines forment 
le B abil actuel ; l’autre sur la rive droite, nommé E-zida  
(m aison stable ) , à Borsippa, localité peut - être autrefois 
comprise dans l’agglomération de Babylone, dont les ruines 
forment le Birs-Nimroud. Nabuchodonosor les fit réparer 
tous les deux et orner d’une m anière somptueuse. Le der
nier, en particulier, n’avait jamais été achevé : un roi anté
rieur (ma/.iru) (cf. The cuneiform  Inscriptions o f Western 
Asia, t. i, pl. xxxvm , col. il, 1. 62) l’avait com m encé, dit 
Nabuchodonosor, mais l’avait laissé inachevé à la hauteur 
de quaran te-deux  coudées; les eaux pluviales, pénétrant 
les briques d’argile c rue, l’avaient même fait tomber 
en ruines. Nabuchodonosor le répara entièrem ent, puis 
l’acheva. Cette traduction , qui est certaine , ne laisse 
aucune place à la confusion des langues, à laquelle le 
savant M. Oppert avait cru y voir une allusion; ni à la date 
reculée « depuis les jours du déluge » , que le même 
savant croyait voir attribuée à la pyramide : la formule 
« après le déluge » n ’est pas inconnue à la langue assy
rienne , où elle se lit ark i abubi; u ltu  u m i r u k u t i ,  em
ployé par Nabuchodonosor, est une form ule d’usage fré
quent, signifiant (c depuis des jours éloignés ». Ces jours 
éloignés, et l’absence de désignation du sarru m a ljru , 
du « roi antérieur », sont les seuls traits qui permettent 
d’attribuer à cette inscription quelque relation avec la 
tour de Babel. Cf. Cuneif. Inscrip t, o f  West. A sia , t. i, 
pl. 41, col. i ,  1. 27; col. n ,  1. 15.

2° S ite  de la tour de Babel. — Le récit biblique nous 
apprend, comme Bérose, que la tour de Babel s’élevait 
à Babylone. C’est pourquoi H. Rawlinson la place aux 
ruines de Tell-Amram (Smith-Sayce, Chaldæan Account 
o f the Genesis, 1880, p. 74, 171), dont M. Oppert fait les 
ruines des jardins suspendus ; Eb. S chrader, dans 
Riehm, Handivürterbiwh des bïblischen A lte r tu m s,  t. i ,  
p. 138, incline plus visiblement, suivant l’opinion de Pietro 
délia Valle au siècle passé, pour l’amoncellement de ruines 
appelé le Babil, tandis que dans The C uneiform  Inscrip

tions and the Old Testam ent, t. i ,  p. 103, il laisse le 
choix entre le Babil et le temple de Borsippa ou Birs- 
Nimroud. Le nom de Babil semble être un souvenir tra 
ditionnel, et la situation du Babil dans Babylone même 
parait aussi convenir aux exigences du texte biblique-. — 
M. Oppert s’arrête au Birs-Nimroud, E xpédition  en Méso
po tam ie, 1.1 , p. 200-216; Id., É tudes assyriennes, p. 91-132, 
après Ker Porter et Rich, ainsi que A. II. Sayce, Lectures 
on the religion o f the ancient B abylonians, p. 112, 113, 
405-407. La tradition talmudique est en faveur de Bor
sippa : « Un homme à qui l’on demandait de quel pays 
es tu?  ayant répondu : de Borsoph  (Borsippa). — Ne ré
ponds pas ainsi, mais dis que tu  es de Bolsoph, parce que 
c’est là que Dieu a confondu la langue de toute la terre

402. — T our à  étages. 
B as -re lie f  assy rien . D’après G. Sm ith .

(b’ial s ’p h a ). » Cependant entre l’époque de la composi
tion du Pentateuque et celle de la compilation des légendes 
qui remplissent le Talmud de Babylone, d’où Buxtorf a 
tiré ce récit, Lexicon ta lm u d icu m , col. 313, il serait 
désirable d’établir quelques étapes : or la Bible n ’a plus 
aucune allusion à la tour de Babel, même dans les oracles 
des prophètes contre Babylone. Il faut aussi avouer que 
beaucoup des localisations proposées par le Talmud 
pour la Babylonie sont fausses. De plus, Sippara est à 
douze kilomètres au sud-ouest de l’ancienne Babylone : 
la Bible ne parait pas supposer une telle distance. Il est 
vrai que Sippara est enfermée dans l’enceinte extérieure, 
telle que la représente M. Oppert ; mais outre que cette 
immense étendue de Babylone paraît suspecte à beaucoup 
de savants (cf. G. Rawlinson, The five great monarchies, 
t. n ,  p. 534-535), il n ’est guère probable que ces limites 
extrêmes fussent atteintes au temps où nous reporte la 
Genèse.

3° Form e de la tour. ■■— Bien qu’on ne connaisse donc 
pas avec certitude l’emplacement de la tour, il est facile de 
s'en faire une idée, car elle devait être bâtie suivant 
le plan unique adopté en Babylonie pour les constructions 
de ce genre (fig. 402), et dont on retrouve les vestiges 
dans les plus anciennes des pyramides d’Égypte, telles 
que celles de Saqqarah et de Meydoum. Cè sont de véri
tables cubes de m açonnerie, carrés ou rectangulaires, 
empilés par ordre de dimensions décroissantes : un plan 
incliné ou un escalier mène d’un étage à l’autre. Le nombre 
des étages varie ; les plus anciennes tours, celles d’U r des • 
Chaldéens et d’A rach, par exemple, n ’en ont que deux 
ou trois; le B irs-N im roud en comptait sept, outre la 
haute terrasse su r laquelle se dressait le monument. Cf. 
Hérodote, i ,  181; G. Rawlinson, The five great m onar
chies, t. n , p. 547 ; P e rro t, Histoire de l’a r t dans l’an
tiquité, t. n ,  p. 381-407. Chaque étage était peint d’une
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couleur différente, suivant la planète à laquelle il était 
consacré. Généralement les angles de_ l’édifice, et non 
point, comme pour les pyramides d’Égypte, les faces, 
étaient exactement orientés aux quatre points cardinaux. 
Ces pyramides étagées, au haut desquelles il y avait un 
sanctuaire, servaient à la fois de temple et d’observatoire; 
des gradins ou une sorte de rampe faisaient commu
niquer extérieurement un  étage avec l’autre, peut-être  
y avait-il aussi un escalier intérieur.

Ces pyramides étaient bien, comme le dit la Bible, 
construites en briques ; l’intérieur était formé de briques 
séchées au soleil, mais il était protégé par un revêtement 
de briques cuites, où le bitum e, fort abondant en Baby- 
lonie, servait de ciment. La rem arque qu’en fait la Genèse

403. — T o u r à  étages de K horsabad . L a  p a rtie  la  p lus no ire  es t 
encore subsistan te  ; la  p a r t ie  sup érieu re  p lu s  claire  es t un  
essai de re s ta u ra tio n . D’ap rès  Y. P lace.

est d ’autant plus digne d’attention, que l’auteur hébreu 
n ’avait p u , ni en Egypte ni en Palestine, être familia
risé avec cet usage du bitume. — Les tours à étages se 
nom maient en Assyrie zikura t ou zig u ra t, soit de la 
racine dekro , en syriaque « être pointu », comme veut 
Schrader ; soit d’une racine zakaru, « être élevé, » d’après 
Haupt; soit, suivant une étymologie très intéressante, 
proposée par M. "Vigouroux, de la racine za ka ru , « se 
souvenir, » par allusion à la parole que la Bible met dans 
la bouche des constructeurs : « Allons, bâtissons une ville 
et une tour et fa isons-nous un  nom . » Quant au nom 
particulier de la tour des Langues, voir, à  l’article B a b y -  
l o n e ,  l’étymologie de Babilu. Voir aussi, à l’article spé
cial , la C o n f u s i o n  d e s  l a n g u e s .  — Aucune de ces tours 
étagées n ’a été conservée d’une m anière complète; mais 
les bas-reliefs assyriens où l ’on en voit la représentation, 
ainsi que les restes relativement bien conservés de la tour 
de Khorsabad, au nord de Ninive, ont permis les res
taurations qu’on voit dans Place, N inive et V Assyrie, 
t. i ,  p. 137-148 et pl. 30 et 33 (fig. 403). Des tours de 
Babylone et de Borsippa, le Babil n ’offre plus qu’une sorte 
de quadrilatère irrégulier et raviné par endroits, de cent 
quatre-vingts à deux cents mètres de côté, d’environ qua
rante mètres de hauteur; au nord et à 1 est se découvrent 
les traces d’une vaste enceinte. Le Birs-Nimroud a encore 
quarante-six mètres de hauteur, bâti sur un plan rectangu
laire et surm onté d ’un énorme pan de m ur dont la hauteur 
est de onze m ètres et demi et qui provient de Nabucho- 
donosor, comme l’indiquent les inscriptions des briques : 
tous ces débris portent les traces d’un violent incendie 
qui les a vitrifiés. Suivant Ilormuzd Rassam, une éruption 
volcanique aurait même fendu l’édifice, vitrifiant ainsi les

briques au contact des fiammes et de la lave. On comprend 
aisém ent que les Juifs de l’époque talm udique aient vu 
dans ces ruines à la fois si anciennes, si imposantes, et 
portant des m arques si étonnantes de la colère céleste, 
les restes de la Tour de Babel. — Voir, outre les auteurs 
cités, Vigouroux, La Bible et les découvertes m odernes, 
5e édit., t. i ,  p. 333 - 308; Schrader-W hitehouse, The 
C uneiform  Inscriptions and the Old T estam ent, t. i ,  
p. 106-114; Lenorm ant, Histoire ancienne de l’O rient, 
9e édit., t. i, p. 115-118. E. P an n ier.

B A B E R  Henry Ilervey, philologue anglais, né en 1775, 
et mort le 28 mars '1869. En 1812, il fut nommé conser
vateur des livres imprimés au British Muséum. Cette 
année m êm e, ii publia P salterium  græ cum  e Codice 
m s. A lexa n d rin o , in-f°, Londres. Son principal ouvrage 
est une édition du Vêtus Teslam entum  græcum e Codice 
m s. A lexa n d r in o , typ is  ad sim ilitu d in em  ipsius co- 
dicis scripturæ  fideliter d escrip tum , 4 in-f°, Londres, 
1816-1828. Les trois premiers volumes contiennent le 
texte ; le quatrièm e, les prolégomènes et les notes. —■ 
Voir Cowtan’s M emories o f the B ritish  M uséum , Lon
dres , 1872 ; L. S tephen, Diclionarg o f national Bio- 
graphy , in-8°, Londres, t. i i ,  p  307. E. L e v e s q u e .

B A B I N G T O N  Gervase, évêque anglican, né à Nottin- 
gham en 1551, mort le 17 mai 1610. Il étudia à Cam
bridge, entra dans les ordres et devint chapelain du 
comte de Pembroke. Il fut nommé évêque de Landaff 
en 1591, d’Exeter en 1594, et de W orcester en 1597. 
Dans la collection de ses oeuvres publiées après sa mort, 
W orks o f G. B abing ton ,  in-f°, Londres, 1622, on re 
m arque : Certaine, p la ine , briefe and comfortable notes 
upon everie chapler o f Genesis; — Comfortable notes 
upon everie chapler o f E xodus; . . . o f  Leviticus; ... upon  
N um bers; ... upon D euleronom y.— Voir Jones, Christian  
B iography, p. 16. B. H e u r t e b i z e .

B A B I O N  Pierre, théologien anglais, qui ilorissait vers 
1317, selon J. Pits (ou vers 1366, d’après le témoignage 
de J. Boston, moine augustin de B ury-Saint-E dm onds, 
en 1410, consigné dans le catalogue de J. Baie). Poète, 
orateur et écrivain distingué, ses compositions furent très 
estimées de ses contemporains. Ses qualités sont résumées 
dans ces deux vers de Pits :

Ingen ium  felix , inven tio , luc idus o rd o ,
G ra tia , m a je s ta s , ad  re m  b ene cong rua  verba .

Ii s’adonna aux sciences sacrées, où il se fit également 
un nom. Son principal ouvrage en ce genre est un com
mentaire sur l’Évangile de saint Matthieu, selon le sens 
historique, moral et allégorique. Ce commentaire avait 
été imprim é dans les anciennes éditions des oeuvres de 
saint Anselme de Cantorbéry jusqu’à l’édition de Lyon, 
en 1630, où Théophile Raynaud prouva qu’il n ’apparte
nait pas à ce saint docteur. On le trouve aussi dans les 
oeuvres d’Anselme de Laon (col. 657), P air , lat., t. c l x i i ,  
col. 1227-1499, mais tronqué de plusieurs pages en tête, 
et d ’une page au moins à la fin. Le commentaire complet 
se trouve dans un m anuscrit très ancien , conservé à la 
Bibliothèque nationale, fonds latin , in-f°, n° 624. Il est 
su r parchemin, en belle écriture, et compte 165 feuilles; 
chaque page est partagée en deux colonnes. En tête de 
l’ouvrage se lit le nom de l’auteur : Exposilio  Babionis 
super M atthæ um  ; et le commentaire débute par ces 
mots : Dom inas ac redem ptor nosler... — Voir J. Baie, 
Scrip torum  illu strium  Majoris B ritanniæ  catalogus, 
2 t. en 1 vol. in-f°, Bâle, 1557-1559, p. 467; John Pits, 
De ïllustribus Angliæ  scriptoribus, in-4°, Paris, 1619, 
p. 466; Th. Tanner, Bibliotheca britannico- hibernica, 
in-f°, Londres, 1748, p. 59; C. Oudin, C omm enlarius de 
scriptoribus Ecclesiæ an tiq u is , 3 i n - f ’, Leipzig, 1722, 
t. i i i ,  p. 799; P. Michel de Saint-Joseph, B ibliographia
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critica sacra et profana, 4 in-f°, Madrid, 1740, t. i, p. 430; 
L. Stephen, D ictionary o f national biography, t. n ,  
p. 317. E L e v e s q u e .

1 . B A B Y LO N E (hébreu: Bâbél ; Septante : BaêuXwv; 
Vulgate : B abylon; textes cunéiformes : forme non sé
mitique :

.111 y tffiî <Ie I
T in - t ir  (Bois de vie); 

formes sémitiques :

s=j H  1111 I e T ^ w ! S I
(idéographique) (phonétique)

Bab ili (porte des dieux) B a -b i-l(u ) .

I .  N o m . —  L’étymologie du nom  de la ville nous est 
donnée par la Genèse, x i ,  9 : à la suite de la confusion

404. — p ia n  fra g m e n ta ire  de B abylone, tra v e rsé e  p a r  l’E u p h ra te . 
D 'ap rès  n n e  ta b le t te  cunéiform e.

des langues, on nomma la ville inachevée B abel, c’est- 
à -d ire  « confusion ». Tous les rationalistes et beaucoup 
d’assyriologues, comme Eb. Schrader-W hitehouse, The 
cuneiform  Inscriptions and the Old Testam ent, t. i ,  
p. 113-114; Fr. Delitzsch, W o lag das P aradies, p. 213, 
combattent l’étymologie biblique pour y substituer celle 
qu’indiquent les textes babyloniens, B a b - i l i ,  « porte de 
Dieu ou des dieux ; » mais rien ne prouve que l’étymologie 
donnée par Moïse ne soit pas la plus ancienne, et par 
conséquent la vraie : les Orientaux, pourbien^des raisons 
différentes, changent facilement les étymologies des noms 
propres, souvent même au risque de les déformer un peu. 
Cf. Journal a sia tiq u e , janvier 1893, p. 88. En outre, si 
un  auteur hébreu avait fourni cette étymologie, il nous l’eût 
donnée, d’après les principes de sa propre langue, sous 
la iorme pilpel des verbes yy comme bâlal, « confondre, » 
et non pas sous la forme contractée assyro-babylonienne 
Bâbel, pour Balbel. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 5e édit., t. i ,  p. 360-362. On peut ajouter que 
si l’étymologie Bab - ili ( porte de Dieu ) n ’eût pas été 
factice, et par conséquent la 'm oins ancienne, les Baby
loniens n ’auraient pas coupé le mot en trois syllabes, au 
mépris de la division des deux mots constitutifs, Ba-bi-lu; 
c’est ainsi que dans le nom de ville D ur-ili ( forteresse de

Dieu) les textes respectent toujours la coupure, et n ’écri
vent jamais D u -r i- l i .

II. H i s t o i r e .  — Laissée inachevée après la dispersion des 
constructeurs de la tour, Babylone fut term inée plus tard ; 
elle apparaît déjà comme faisant partie de la tétrapole mé
ridionale de Nemrod, Gen., x, 10 ; cependant la domination 
babylonienne ne paraît établie sur la partie inférieure de la 
Mésopotamie que sous la dynastie p a l-T in tir  (dynastie de 
Babylone), qui régna d’environ 2409 à 2*146 avant J.-C ., 
et dont le roi le plus célèbre fut Hammourabi. Épargnée 
par l’invasion élamite des Koudourides, la monarchie 
babylonienne contribua à expulser les envahisseurs de la 
Chaldée et de tout le Sennaar, en y établissant sa propre 
autorité. Voir encore sur les origines do Babylone les 
Proceedings o f the Society o f B iblical Arcliæ ology , 
*10 janvier 1893, p. 108. Dès lors l’histoire de Babylone se

I.TiuüJlier, .IcP

405. — Plan des ruines de Babylone. D’après M. Oppert.

confond avec celle de l’empire babylonien. La Bible ne 
s’occupe plus de Babylone avant la ruine du royaume 
d’Israël ; elle nous apprend alors que le vainqueur assy
rien transplanta en Samarie des colons babyloniens, qui 
joignirent au culte du vrai Dieu celui de leurs idoles, et 
s’y firent des Sochothbenolh (voir ce m o t), IV Reg., 
x v i i ,  24, 30. Plus tard un roi de Babylone, Mérodach- 
Baladan, cherche à faire alliance avec Ezéchias contre 
les Assyriens, et l’envoie féliciter de sa guérison ; c’est 
alors qu’Isaïe annonce à Ézéchias la captivité de Baby
lone. IV Reg., xx, *12-19; Is., xxxix, *1-8. C’est dans la capi
tale chaldéenne que Manassé est jeté en prison par le roi 
d’Assyrie. II Par., xx x m , 11-13. Enfin la destruction du 
royaume de Juda, par Nabuchodonosor, y amène à plu
sieurs reprises des convois de Juifs prisonniers, que 
Jérém ie console et fortifie dans la foi p a rla  lettre insérée 
dans Baruch, v i, 1 -72  et par celle de Jérém ie, xxix. 
C’est surtout la captivité de Babylone qui a rendu cette 
ville célèbre dans l’histoire sainte, Jer., xx , 4, 12; Matth., 
i ,  11, 17; Act., v u ,  43. Ezéchiel habita la Babylonie; 
Daniel y exerça même une charge élevée à la cour ; c’est 
à Babylone ou dans les environs que se placent l’érection 
de la statue de Nabuchodonosor et la délivrance des en
fants de la fournaise, Dan., m ;  l’histoire de Susanne,
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Dan., x i i i ;  le récit des fourberies des prêtres de Bel, et 
la mort du dragon, Dan., xiv; enfin le double épisode 
de la fosse aux lions, vi et xiv, 27-42. Après la prise de 
Babylone par Cyrus, une portion des captifs rentrèrent 
en Palestine aux différentes migrations mentionnées dans 
les livres d’Esdras et de Néhémie ; mais celui d’Esther 
nous m ontre que beaucoup aussi préférèrent continuer 
à vivfle dans l’empire perse. Le gouvernement des Séleu
cides, puis des Parthes, ne leur y fut généralement pas 
défavorable (voir cependant Josèphe, A n t. Jud ., XVHI, 
ix, 9, et G. Rawlinson, The six th  great oriental m onarchy , 
Londres, 1873, p. 240-244), de sorte que la Babylonie 
devint plus tard pour eux un refuge et un  centre d’études.

Babylone une étendue égale au départem ent de la Seine, 
ce savant y comprend les localités environnantes, parti
culièrem ent Borsippa ; mais un texte de Bérose, corro
boré par Strabon, XVI, i ,  6 et 7, édit. Didot, p. 029, et 
surtout par les inscriptions cunéiformes elles-m êm es, 
distingue soigneusement les deux villes. Bérose nous 
apprend que C yrus, après la prise de Babyloiie, s’en alla 
faire le siège de Borsippa. Histor. græc. F ragm ., t. n ,  
p. 508.

L’Euphrate, endigué entre deux quais de brique bitu
m ée, et coulant entre deux hauts m urs percés de vingt- 
cinq portes, traversait la ville (fig. 404); un immense 
pont, e t, s'il faut en croire Diodore de Sicile, un  tunnel

406. — R uines de Babil.

I I I .  D e s c r i p t i o n .  — Si la situation de Babylone sur le 
bas Euphrate a toujours été connue, il n ’en est pas de même 
de l’étendue de la cité. Le point de départ est donné 
par quelques ruines rem arquables, le Babil, le Kasr ou 
palais; mais où étaient les limites, les m urs de la ville? Sui
vant Hérodote, ces m urs auraient eu 480 stades de circuit 
ou 88 800 m ètres, 200 coudées de hauteur et 50 d’épais
seur, ou 92 et 23 m ètres; d’après Ctésias, duquel se rap
prochent Strabon et Diodore de Sicile, le circuit n ’était 
que de 360 stades (66 600 mètres); mais les hauteurs sont 
extraordinairem ent différentes : Ctésias donne 200 cou
dées (92 m ètres), Pline 200 pieds (61 m ètres), et Stra
bon 75 (23 m ètres); ils étaient, comme toutes les cons
tructions babyloniennes, de briques séchées au soleil, avec 
revêtement de brique cuite, du bitume en guise de ciment, 
et des lits de roseaux pour donner de la cohésion et 
drainer l’humidité de l’argile crue. Il y avait cent portes 
d’airain. Cf. Jer., L , 15; i j ,  53, 58. M. Oppert, E xp éd i
tion en M ésopotamie, t. i ,  p. 234, croit avoir retrouvé 
les traces d’une double enceinte enfermant 1 une 513 kilo
mètres carrés, l’autre 290. Comme ces traces ne sont pas 
évidentes, la plupart des savants anglais révoquent en 
doute le plan proposé par M. Oppert. Pour donner à

voûté, rejoignait les deux quartiers. Entre beaucoup de 
m onuments rem arquables, généralement assez bas et 
d’une architecture très massive, rehaussés d ’enduit peint 
et de briques émaillées, ou couverts de plaques métal
liques, bronze, argent et or, on admirait le grand temple 
ou tombeau de Bel et plusieurs palais.

La divinité particulièrement adorée à Babylone était 
Mardouk, le Mérodach de la Bible, la planète de Jupiter, 
qu’on appelait couram ment Bel, « se ig n eu r» , le Belos 
ou Belus des écrivains classiques, le Bel des prophètes, 
Is., x l v i ,  1 ,  etc., distinct d’une autre divinité nommée 
Bel l’ancien, et mentionnée aussi dans Jérémie, L, 2 . Le 
temple de Bel, consacré au seigneur Mardouk ou Méro- 
dach , était surtout remarquable par sa tour à étages ou 
pyramide, décrite par Hérodote, i, 1 8 3 , édit. Didot, p. 60, 
et Strabon, xvi, 1 ,  5 , édit. Didot, p. 6 2 8 , qui lui prête 
des dimensions fort extraordinaires. Dans la chapelle qui 
couronnait la pyramide, Diodore place trois statues colos
sales en or, de Jupiter, Junon et R héa, sans doute celles 
de Mardouk, M ylitta-Zirbanit, son épouse, et peut-être  
IStar; deux serpents d’argent, deux lions, trois coupes et une 
large table d’or massif. Tout cela fut pillé par les Perses 
lors de la conquête de Babylone, ainsi que le sanctuaire du
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bas de la pyramide. On croit généralement que ses ruines 
form ent le Babil actuel (fig. 406). Néanmoins M. Oppert 
identifie la tour de Bélus avec le Birs-Nimroud (fig. 401).

Le grand palais était situé également sur la rive gauche 
de l'Euphrate, au sud du tombeau de Bel : ses ruines 
forment le kasr  actuel, rectangle long de 400 mètres et 
large de 350; mais le plan du palais est absolument m é
connaissable. Du milieu de ces amas de décombres on a 
retiré l’inscription suivante : « Palais de Nabuchodonosor, 
roi de Babylone, restaurateur du temple E -sak -ila  et du 
temple E -z id a , qui m arche dans l’adoration de Nébo et 
Mérodach, ses maîtres, fils de Nabopolassar, roi de Baby

lone. » Des éclats de briques couvertes d'enduit peint ou 
d’ém ail, quelques fragments de pierre sculptée, un  lion 
colossal en basalte d’un très mauvais dessin (si tou
tefois ce lion est d ’origine babylonienne) : tels sont les 
restes de la gloire de Nabuchodonosor. Un tamarisque 
poussé au sommet de ces ruines est, aux yeux des indi
gènes, le reste des jard ins suspendus : M. Oppert les place 
au sud du kasr, au Tell-Amran-Ibn-Ali, autre ruine de forme 
grossièrement triangulaire, d ’environ 500 m ètres de base 
et de 400 de hauteur (fig. 407). On peut voir par les bas- 
reliefs assyriens ce qu’étaient ces jardins, espèces de ter
rasses supportées par des arches et des piliers massifs, et 
s’étageant les uns au-dessus des autres (fig. 408), de façon 
à rappeler les montagnes couvertes de forêts que désirait 
revoir l’une des épouses de Nabuchodonosor. Mais G. Raw- 
linson, qui n ’admet pas que 4 acres (moins d’un demi-hec
tare) de jardins suspendus aient pu donner 37 acres de 
ruines, voit dans le Tell-Amran le palais des prédécesseurs 
de Nabuchodonosor, déjà m entionné par Bérose. Si l’on n'y 
a trouvé ni m açonnerie ni statue, on en a retiré des 
briques estampillées au nom de différents anciens rois de

Babylone. A l'est de ces palais on croit voir les traces 
d'un vaste réservoir m entionné par Nabuchodonosor sous 
le nom de Iabur-sabu . Cet ensemble, qui formait la cité 
royale, était entouré d'un côté par l’Euphrate, de l’autre 
par deux lignes de rem parts se rencontrant presque à 
angle droit du côté est, et dont la partie nord aboutissait 
au Babil. Autour, et, sem ble-t-il, principalement au sud, 
se groupait l'immense population de Babylone. Hérodote, 
i, 180, édit. Didot, p. 59, a rem arqué leurs maisons à 
trois ou quatre étages, alignées en rues parallèles et per
pendiculaires au cours de l’Euphrate. A Djumjumah, près 
de H illah, on a retrouvé, en 1876, les tablettes commer

ciales des Egibi, commerçants babyloniens, dont on peut 
suivre les transactions pendant environ deux siècles. Sur 
la rive droite de l’Euphrate, en face du Tell-A m ran, 
des ruines encore bien visibles dessinent les contours 
d’un palais où les briques sont estampillées au nom de 
Nériglissor (Nergal-sar-u§ur ). Englobant Borsippa dans 
Babylone, M. Oppert place à  cet endroit, au Birs-Nimroud, 
le temple et la tour de Bel dont parle H érodote, et les 
identifie avec les restes de la tour de Babel (voir ce 
m o t) , tandis que H. et G. Raivlinson la confondent avec le 
temple de Bel -  Mérodach décrit par S trabon, et la pla
cent au Babil.

Malgré sa force et sa puissance, malgré le luxe de ses 
habitants, Is., xiv, 8  et suiv. ; x lv i i ,  1 -2 ; Jer., l i , 39; Dan., 
V I , 1 , malgré la vitalité dont elle fit preuve, réparant 
bien des fois les désastres des longs sièges qu’elle eut à 
subir, elle finit par succomber, et par voir se réaliser à  la 
lettre les menaces des prophètes juifs : Is., x i i i ,  1 9 -2 3 ;  
x iv , 4 -1 2 ;  x l v i i ;  Jer., l i , 58. Voir le reste de son histoire 
à  l’article B ab y i.o n ie  ; voir aussi T o u r  d e  B a b e l .

Dans le Nouveau Testament, le nom de Babylone est
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encore employé dans la salutation finale de la I re épitre 
de saint P ie rre , v, 13, vraisemblablement pour désigner 
Rome et non la Babylone mésopotamienne; moins encore 
Séleucie, ou la Babylone d’Égypte, ou même Jérusalem. 
Voir P i e r r e  ( p r e m i è r e  é p I t r e  d e  S a i n t ) .

L’Apocalypse désigne Rome sous le nom allégorique de 
« la grande Babylone. » xiv, 8 ; xv i, 19; x v i i ,  5 ; x v m , 
2 , 10, 21 ; au chap. x v i i ,  9 , sont mentionnées les sept 
collines sur lesquelles elle est bâtie ; au f .  18, sa domina
tion sur les rois de la terre. L’idolàtrie, la corruption et 
la puissance matérielle assimilaient ces deux villes ; ce 
que Babylone fut pour Jérusalem , la Rome persécutrice 
l ’était pour l’Église. E. P a n n i e r .

breux dans la basse Égypte après les conquêtes de la x v i i i c 
et de la xixe dynastie; mais son origine est plus ancienne.
II. Brugsch, Dictionnaire géographique, p. 625, et J. de 
Rougé, Géographie de la basse É g yp te ,  p. 87, l’avaient 
assimilée à une localité du midi de O n, qu’ils appelaient 
Kherau. Mais elle pourrait peu t-ê tre  mieux s’identifier 
avec H âbenbon, souvent mentionnée dans les textes hié
roglyphiques, une des localités, plus ou moins distantes 
entre elles, dont la réunion formait la cité de On (Hélio
polis) ou en dépendait. La ressemblance de son, surtout 
sous la forme de la variante Bèbcr ou Bébel, avec le nom 
de Babel, a vraisemblablement donné lieu à la légende 
relative à l’origine de cette ville ; une transformation

408. — Ja rd in s  suspendus de Babylone. E ssai de re s ti tu tio n .

2. BABYLO NE d’Égypte, localité de la basse Égypte 
que les Coptes et quelques rares interprètes modernes 
regardent comme le lieu d’où saint Pierre data sa pre
mière Épitre : p  iv Ba6uXû>vt s u v e x Xex t j) .  I Petr., v, 13. 
— Près du vieux Caire se voit une ancienne forteresse, 
connue des Européens sous le nom de « citadelle de Baby
lone ». Un des six couvents enclavés dans son enceinte, 
nommé D eir-B ab loun , rappelle l’ancien nom de cette 
forteresse, auquel a succédé le nom arabe de Iia sr  
esêem m a, « Château de la lumière. » D’autre part, 
une liste grêco - copto - arabe des sièges épiscopaux de 
l'Égypte, conservée à Oxford, identifie Babloun et El- 
Fostat, c’est-à-dire le vieux Caire. De Rougé, Géographie 
de la basse É g yp te ,  in -8", Paris, 1891, p. 155. La posi
tion de Babylone est donc déterminée. Sur l'origine de 
son nom se sont formées plusieurs légendes grecques : 
Des Babyloniens emmenés captifs par Sésostris, ou des 
guerriers entrés en Égypte avec Sémiramis, Diodore de 
Sicile, i ,  56; Ctésias, F ra g m ., édit. Dindorf, 1. n ,  13, 
ou avec Cambyse, Josèphe, A n t. ju d .,  I ,  xv, 1 , auraient 
fondé cette ville et l’auraient appelée Babylone, du nom 
de leur patrie. Il est possible qu’à une certaine époque 
elle ait été habitée par des prisonniers étrangers, si nom-

semblable s’est opérée pour une cité voisine, Tourou, 
changée en Troja par les Grecs. G. M aspero, Histoire 
ancienne des peuples d ’O rient, 4e édit., p. 24, 261;
V. Loret, dans La grande encyclopédie, t. iv, p. 1050. Hâ
benbon était une enceinte fortifiée, protégeant son temple 
célèbre et ses habitations et dom inant le N il, dont le lit 
était alors plus rapproché. Les Romains comprirent l’im 
portance de cette position à la tête du Delta; ils la forti
fièrent et y placèrent une des trois légions chargées de la 
garde de l’Égypte; c’était la X IIIe gem ina, selon la N olilia  
im perii. En 640, elle fut prise par les m usulm ans; et à 
l’ouest de Babylone, à l’endroit où Amrou, durant le siège, 
avait dressé sa tente, ils bâtirent une ville, E l-F o s la t ,  
« la Tente, » qui fut la capitale de l'Égypte ju sq u ’à la 
construction du Caire actuel. Ce n ’est qu’au Ve siècle qu’on 
voit un évêché à Babylone. Le Quien, Oriens christianus, 
t. n , p. 556. Cette Église n ’a donc pas une origine aposto
lique, et peut encore moins attribuer sa fondation à saint 
P ierre, qui n ’a jamais prêché l’Évangile en Égypte. Ce 
n’est donc pas de ce lieu que le prince des Apôtres écrivit 
sa première Épitre : d’après l’opinion la plus commune, Ba
bylone n ’est pas autre que Rome. Voir P i e r r e  ( P r e m i è r e  
É p i t r e  d e  S a i n t ) .  Cf. dans la Description de l’É g yp te ,
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t. i l ,  Paris, 1818, ch. x ix , p. 1-4, là description de Ba
bylone. E. L e v e s q u e .

B A B Y LO N IC U S P E T R O P O L IT A N U S  (COD EX ),
m anuscrit des derniers prophètes (c’est-à-dire Isaïe, Jéré
mie, Ézéchiel et les douze petits prophètes), écrit selon 
le système de ponctuation dit babylonien. Trouvé en 1839, 
dans la synagogue de Tschufutkale, en Crimée, par le 
Caraïte Abr. S. Firkowitsch, il fut présenté à la Société 
historique et archéologique d’Odessa (d ’où le nom Odes- 
senus, qui lui a été quelquefois donné); en 1862, la Bi
bliothèque de Saint-Pétersbourg en fit l’acquisition. C’est 
un petit in-folio en parchemin de deux cent vingt-quatre 
feuillets; chaque page a deux colonnes; chaque colonne 
vingt et une lignes ordinairem ent, et chaque ligne, lors
qu’elle est complète, de quatorze à dix-huit lettres. La 
division des sections est nettement marquée au moyen 
des alinéas. L’écriture, très ferm e, de belle apparence, 
aux lettres de six à sept millimètres de hauteur, est un 
peu penchée sur la gauche. Quelques lettres ont une forme 
particulière : ainsi le zaïn  est plus court, le yod  plus 
long que dans nos m anuscrits occidentaux; dans le hé ,  
le jambage de gauche, placé au-dessous de la barre trans
versale, la rejoint complètement, en sorte qu’il ressemble 
à notre h e th ; ce qui différencie alors le h e th , c’est que 
ses deux jambages enserrent la ligne transversale et la 
dominent. (Voir le fac-similé, fig. 409.) La différence est plus 
considérable pour les voyelles : ce n’est plus le système de 
Tibériade ou de Palestine, usité dans les manuscrits 
jusque-là connus. Ce système, moins parfait, ne comprend 
que six voyelles, d’une forme particulière, et toutes pla
cées au-dessus des consonnes. (Voir P o i n t s - v o y e l i . e s . )  
Il est à rem arquer qu’on ne voit pas de voyelles au nom 
de Jéhovah, mro; il est seulement accentué. Le pronom 
X“.n , h u ', se rencontre très souvent pour le féminin N’n ,

hV, des m anuscrits de recension palestinienne, etc. Les 
marges à droite et à gauche, en haut de la page et entre 
les deux colonnes, contiennent la petite Massore ; la marge 
d’en bas est réservée à la grande Massore. L’écriture de 
ces notes est de dimension bien m oindre que celle du 
texte.

Ce m anuscrit porte sa date. Le copiste a signé la fin de 
son travail à la page 224 a. Il dit l’avoir term iné au mois 
de Tischri de l’an 1228 (ère des Séleucides), ce qui cor
respond à l’automne de l’an 916 de notre ère. C’est donc 
l’un des plus anciens m anuscrits,datés d ’un  texte hébreu 
ponctué de l’Ancien Testament. Hermann Strack a donné 
la photolithographie de ce précieux m anuscrit : Prophe- 
ta rum  posteriorum  Codex Babyloniens Pelropolitanus, 
in -f°, Saint-Pétersbourg, 1876.

Les variantes apportées par ce manuscrit ne font pas 
sans doute subir de nombreux et surtout d’importants 
changements au texte reçu ; cependant elles pourraient 
être utilisées avec profit en plus d’un endroit. On remarque 
que parfois ses leçons s’accordent avec les Septante et la 
Vulgate contre le texte actuel.

Voir la préface de S track, dans l’édition du Codex citée 
plus haut; Eph. Pinner, Prospectus der der Odessâer Ge- 
sellschaft fur. Geschichte u n d  A U erlhùm er gehôrenden  
àltesten hebràischen u n d  rabbinischen M anuscripte, ein 
B eitrag zur biblischen Exegese, in-4°, Odessa, 1845, 
p. 18-28; Ginsburg, Transactions o f the Society o f bi
blical A rchæ ology, in -8 ° , Londres, 1876, t. v , part, i, 
p . 129-176. E. L e v e s q u e .

BA B Y LO N IE. H ébreu: Bàbél ou ’érés B à b él; Sep
tante : Bxëulw vta, ou simplement BaëuXiôv; Vulgate : 
B abylon ia , dans Baruch et les deux livres des Macha
bées, I Mach., v i, 4 ; II Mach., v m , 20; ailleurs simple
m ent B abylon , Dan., n , 48, ou regio, provincia Baby- 
lonis, Dan., m , 1, 12, 97, dans un sens plus restreint; 
d’autres fois elle est désignée par des appellations géo

graphiques qui n ’en indiquaient à l’origine qu’une portion, 
terra C haldæ orum , Sennaar;  inscriptions cunéiformes :

# 8 ^ #  4MI <
S u m er A kkad  ;

(période archaïque)

V B I -  -M  <MrII -H*= pf
m at S u -  m e -  r i u  A l t -  k a -  d i -  i ;

(époque de Cyrus)

V s=ÎTf <Ttf,
m a t K a l-  d i ;

m a t Babili.

I .  G é o g r a p h i e .  — Akkad paraît avoir désigné à l’ori
gine le nord de la Babylonie, Sum er ou Sennaar le sud ; 
la Chaldée semble avoir désigné le centre. Les limites 
de la Babylonie, c’e s t-à -d ire  du territoire dépendant de 
Babylone, ont varié dans la suite des siècles. Strabon y 
englobe l’Assyrie e lle-m êm e; mais à l’époque biblique, 
et à l’époque où nous reportent les textes assyro-babylo- 
niens, la Babylonie proprem ent dite ne s’étend pas au 
delà de l’endroit où le Tigre et l’Euphrate, après s’être 
rapprochés, commencent à se séparer de nouveau, entre 
le 33° et 34° de latitude. Elle est donc bornée au nord 
par l’Assyrie, à l’est par l’Élam et la Susiane, au sud par 
le golfe Persique, à l’ouest et au sud-ouest par le désert 
d’Arabie. Ce pays étant un terrain d’alluvion formé par 
lès dépôts du Tigre, de l ’Euphrate et des autres cours 
d’eau tributaires du golfe Persique, il était naturellem ent 
d’étendue beaucoup plus restreinte à l’époque où nous 
reportent les premières inscriptions : le Tigre et l’Euphrate, 
au lieu de se confondre comme aujourd’hui où ils forment 
le Sehatt-el-A rab, avaient chacun une embouchure spé
ciale, et le golfe persique pénétrait beaucoup plus haut 
vers le nord-ouest dans les terres. La Babylonie était 
arrosée par l’Euphrate, dont elle possédait les deux rives ; 
le Tigre, dont elle possédait les deux rives à sa sortie 
d’Assyrie, et seulement la rive droite dans sa portion mé
ridionale , l’autre appartenant à l’Élam. Dans ces lim ites, 
l’Euphrate ne reçoit aucun affluent, le Tigre en reçoit 
sur la rive gauche un bon nom bre : les plus considérables 
sont le Schirvan et le Hoïvan, qui, avant de se je te r dans 
le T igre, se réunissent pour form er le Tornadotus des 
anciens, le Gyndès d’Hérodote, le Turnat des inscriptions 
cunéiformes, actuellement D iya léh ;  les plus m éridio
naux, le Kerkhan et le Karoun, appartiennent à l ’Élam. 
Voir la carte, lig. 410. Ce système hydrographique est 
complété par les bras de l’Euphrate qui s’échappent vers 
le Tigre dans la partie septentrionale, tandis que dans la 
Babylonie méridionale ce sont les bras du Tigre qui 
viennent rendre à l’Euphrate ce qu’il en avait reçu. Là 
où les deux fleuves n ’arrivent pas à se rencontrer, ces 
bras perdus forment des m arais d’eau stagnante, princi
palement vers le sud. La fonte des neiges sur les mon
tagnes de l’Arménie ou de là Perse amène une forte crue 
des deux fleuves depuis mars jusqu’à ju in ; de ju in  à la 
m i-septem bre, les eaux décroissent. Dans l’intervalle, la 
basse Babylonie, l’ancien Sennaar, est un véritable m aré
cage. De nom breux canaux, dont on rencontre encore 
aujourd’hui fréquemment les restes, ménageaient et uti
lisaient cette surabondance d’eau et la conduisaient dans 
les parties naturellem ent arides. Le N a h a r-m a lka  et le 
Pallakopas étaient les deux plus célèbres, le premier joi
gnant l’Euphrate au Tigre, l’autre rejetant à la m er le trop 
plein de l'Euphrate par la rive droite. Maintenant le soleil 
de l’été dessèche seul une partie de ces lagunes malsaines, 
et brûle en même temps la végétation herbacée qui s’y
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développe au printemps avec une rapidité prodigieuse. Le 
therm om ètre , qui ne tombe guère au delà de 5 degrés 
au-dessous de zéro en hiver, remonte rapidement et se 
tient à plus de 40 degrés au-dessus le reste de l’année; 
il atteint même souvent 50 degrés, ce qui, joint à l’hum i
dité provenant des m arais, rend le climat très malsain, 
surtout pour les Européens. En novembre et décembre, 
il tombe des pluies continuelles; les autres saisons ne 
connaissent que des orages passagers, mais d'une violence 
inouïe, principalement de mai en novembre . le vent sou
lève alors le sable du désert, qui vient recouvrir le ter-

environs de Hit sur l’Euphrate, le naphte et le bitum e, 
qui servaient de ciment pour les anciennes constructions 
babyloniennes, comme le fait rem arquer l’Écriture, dont 
les vieux m onuments confirment pleinement le témoi
gnage. Au lieu de la pierre et du m arbre qui leur m an
quaient, les Babyloniens utilisaient l’argile, dont ils fai
saient des briques soit cuites au feu, soit seulem ent séchées 
au soleil, Gen., x i, 3 ; dans ce dernier cas, des lits de 
roseaux mêlés au bitume ou à l'argile et de nombreuses 
ouvertures en forme de m eurtrières, des aéroducs, lais
saient une issue à l’hum idité; et le revêtement de l’édifice

3Harrân ; d,C/iarræ ■ (Yisioe j
Garnis. karksmis,' WjérabJus) (Mossoul j

(KoUti-

B .A .B Y liü  ÏSIÏ8 
«* , 

S I A I i l E E .

N a  r
MarratuEchelle

L .T hu ilüci* , del.

410. — Carte de la*Babylonie.

rain abandonné par les eaux stagnantes. Ce pays, qui, 
laissé de la sorte à lu i-m êm e , ne produit guère que 
d’énormes roseaux, souvent reproduits sur les bas-reliefs 
assyriens, était autrefois d’une fertilité extraordinaire : ager 
totius Orientis fertilissim us. Pline, H. N . , \ r, 30; xvm , 45. 
Hérodote, I ,  193, rem arque qu’au lieu du figuier, de la 
vigne et de l’olivier, qui lui font totalement défaut, il 
a en surabondance les céréales et le from ent, ainsi que 
les dattes et le sésame. Actuellement on trouve sur les 
berges du ileuve le tam arisque, le grenadier et l'aca
cia; et dans les jardins on cultive les arbres fruitiers, 
orangers, grenadiers, etc. Quant aux arbres mentionnes 
dans le psaume Super flum ina  Babylonis, il paraît que ce 
sont des saules pleureurs (Sa lix  babylonica des botanistes, 
gharab  des Arabes). Karl Koch, D endrologie, Erlan- 
gen, 1872, ii* part., p. 507. La faune comprend le lion le 
léopard, l’hyène, le chacal, le buflle, la gazelle, nombie 
d’espèces de poissons et d'oiseaux aquatiques,

Le sol, tout d’alluvion, ne contient guère de richesses 
minérales; le nord offre cependant, principalement aux

était fait en briques cuites et muni de puissants contre- 
forts. De la sorte, les constructions étaient fort massives 
et les mure fort épais; cette épaisseur avait pour résul
tat de m aintenir dans les habitations un peu de fraî
cheur, comme on en trouve dans les serdabs, espèces 
de caves où les habitants se réfugient m aintenant. Ces 
constructions massives, aujourd’hui tombées en ruines, 
forment des tells ou véritables monticules, qui seuls inter
rompent la monotonie de ces plaines marécageuses. L’ab
sence de calcaire faisait remplacer les bas-reliefs d’albâtre, 
si souvent employés dans les palais assyriens, par une 
ornementation plus simple : des dessins géométriques 
composés de saillies et de ra in u res, ou encore formés par 
de petits cônes d’argile encastrés dans le revêtement des 
m urs, enfin des briques émaillées ou un simple enduit 
qu’on décorait de peintures aux vives couleurs, m ention
nées dans Ézéchiel, x xm , 5-16. G. Perrot, Histoire dé  
l’art dans l’a n tiqu ité , t. Il, p. 256-263 ; 272-324.

Ces tells m arquent le site des villes les plus célèbres de 
la Babylonie; les plus importantes étaient au sud, dans
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le pays de Sum er ou Sennaar proprement' dit : Eridu, 
actuellement A bu-S harein , au milieu des m arais du bas 
Euphrate, sur la rive gauche; U ru, 1 ” U r-K asd îm , Ur 
des Chaldéens de la Bible (G en., x i ,  28), la Mughéir 
actuelle, sur la rive droite de l’Euphrate, la patrie d’Abra
ham ; U ruk, l’Arach biblique, la W arka actuelle, plus 
hau t, su r la rive gauche, et l’une des villes de la tétra- 
pole méridionale de Nem rod; Larsa, l’Ellasar de l’his
toire d’Abraham (hébreu, Gen., xiv, 1), actuellement Sen- 
kéréh , sur la rive gauche; puis au nord , dans le pays 
d’Akkad, à cheval sur l’Euphrate, B a b ilu , la Babel bi
blique, Babylone ; en rem ontant encore et non loin de la 
rive gauche de l’E upbrate, sur un canal, Akkad et Sippar, 
sorte de ville double, mentionnée dans la Bible sous les 
noms d’Achad et Sépharvaïm.

On trouve encore des ruines considérables à Nipour, 
entre les deux fleuves, actuellement Niffer et K utù, la 
Cutha biblique (? ), actuellement T ell-Ib rah im , d’après 
Smith et H. Ravvlinson. Il faut y ajouter le site consi
dérable de Tell-Loh, dont le nom ancien, écrit en idéo
gram m es, est lu par les uns S ir -p u r - la ,  par les autres 
Lagas.

VoirÉl. Reclus, Géographie universelle, t. ix, p. 398-411, 
432, 450-460; Fr. Delitzsch, Wo lag das P aradies, 169-196, 
196-232; G. Ravvlinson, The five great m onarchies, t. I, 
p. 1 - 42 ; Lenormant - Babelon , Histoire ancienne de  
l'O rient, t. iv, p. 1-18; Perro t, Histoire de l’art dans 
l’a n tiq u ité , t. n ,. p. 1-14; Layard, Discoveries in  the 
ruins o f N ineveh and B abylon , in-8°, Londres, 1853.

II. E t h n o g r a p h i e ,  l a n g a g e .  — Comme l’Assyrie était 
une colonie babylonienne, il suffira de se reporter aux 
titres correspondants de l’article A s s y r i e ,  en les complé
tant pour ce qui regarde spécialement la Babylonie à l’aide 
des quelques observations suivantes. Bérose, Historicorum  
græcorum F ra g m en ta , édit. Didot, t. n ,  p. 496, nous 
représente la Babylonie comme peuplée par des races 
diverses : son témoignage est pleinement confirmé par la 
Bible, qui nous y m ontre à la fois des Chamites, Gen., x, 
6-13 , ou plus exactement des Couschites comme Nem
rod, et des Sémites tels que Tharé et Abraham. Gen., x, 
22-25, et x i, 11-32. Les noms royaux et les inscriptions 
cunéiformes anciennes nous m ontrent que la prépondé
rance passa peu à peu à l’élément sémitique de la popu
lation, et assez tardivement. On trouve, en effet, en Baby
lonie deux sortes d’inscriptions différentes, et qui, d’après 
presque tous les assyriologues, appartiennent à deux 
idiomes différents, l'un à flexion, du groupe sémilique 
ou à racines trilittères, le babylonien proprem ent dit; 
l'autre agglutinant, qu’on nomme akkadien, sum érien , ou 
encore proto-chaldéen. Les plus anciens textes sont rédigés 
en ce second idiome, par exemple, ceux de la collection 
de Sarzec, au Louvre : les modernes sont en babylonien 
proprem ent d it; il y a aussi des textes bilingues, histo
riques, religieux, etc., rédigés dans l’un des deux idiomes, 
puis traduits dans l’autre.

L’idiome sémitique babylonien différant à peine de la 
langue assyrienne, l'un et l’autre ont été étudiés simulta
ném ent au mot A s s y r i e n n e  ( l a n g u e ) .  Quant à l’autre 
idiome, sumérien, akkadien ou proto-chaldéen, il appar
tien t, comme les langues altaïques, au groupe aggluti
nant. Les racines, généralem ent m onosyllabiques, de
viennent substantif, adjectif ou verbe, suivant la place 
qu’elles occupent et suivant les préfixes ou affixes qui les 
accompagnent : « vivre, » ti;  « v ie , » n a m -ti;  « il a vécu, » 
in - ti .  — La déclinaison est remplacée par un mécanisme 
de postpositions, rejetées ainsi que les pronoms suffixes, 
et une term inaison plurielle, va, de très rare emploi, non 
seulem ent après le substantif, mais après son qualificatif 
ou même après tout le membre de phrase qui s’y rap
porte : « à Bau enfant du ciel, » B a u  d u m u  A «a-ra ; « a u x  
grands dieux, » d in g ir  g a lg a l-e n e -ra . La conjugaison 
se forme en plaçant le pronom soit avant, soit après la 
racine verbale, mais sans adhérence absolument parfaite;

le pronom régime se place même régulièrem ent entre le 
pronom sujet et la racine verbale : « il T a bâti, » in -nan-ru ; 
« il a bâti, » in -ru .  Les pronoms personnels ou possessifs 
appartiennent au thème ma  pour la première personne, 
za pour la deuxièm e, n  a pour la troisièm e, mais avec 
voyelle variable ; la troisième personne a aussi des formes 
dérivées en plus grand nom bre que les deux autres. La 
négation est n u ,  placée avant le verbe et souvent con
tractée en une seule syllabe avec le pronom sujet. On 
a même constaté des variations dialectales, que les uns 
croient représenter le sum érien langue du sud et l’akka
dien langue du no rd , et que d’autres croient représenter 
le même idiome, sous une forme primitive et sous une 
forme plus récente. Plusieurs noms sum éro-akkadiens 
sont passés, par l'intermédiaire des Assyriens, jusque 
dans la langue hébraïque : par exemple, tur-tan , le Thar- 
Ihan de Sennachérib. IV Reg., xvm , 17.

L’écriture est la même au fond que l’assyrienne; tou
tefois, dans les inscriptions les plus anciennes, les carac
tères n ’ont pas encore la forme du coin ou clou ; ce sont 
des lignes qui dessinent plus ou moins exactement l’objet 
dont on veut, soit suggérer l’idée, soit reproduire la pro
nonciation, par idéographie ou par phonétisme. Quand la 
forme du clou apparaît, les caractères sont généralement 
un peu plus complexes que dans l’écriture assyrienne ; 
cette forme archaïque et compliquée est même reproduite 
de préférence dans des inscriptions de la dernière période : 
par exemple, dans celle de Nabuchodonosor dite « de la 
Compagnie des Indes », The Cuneiform  Inscriptions o f  
W estern Asia, t. i, pl. 53. — Voir Fr. Lenormant, Lettres 
assyriologiques, deuxièm e série , études accadiennes, 
1873-1880; J. Oppert, Etudes sum ériennes, sum érien  
ou accadien, dans le Journal asiatique, 1875, t. v, p. 267- 
318; 442-500; P. Haupt, Die akkadische Sprache  (tiré 
du5e congrès des orientalistes), Berlin, 1883; Fr. Hommel, 
Die sumero - akkadische Sprache u n d  ihre Verwandt- 
schaflsverhâltnisse, 1884.

III. R e l i g i o n .  — La religion babylonienne ne différait 
guère de celle de l’Assyrie, seulem ent le caractère local 
du polythéisme régnant dans les deux pays paraît avoir 
été beaucoup plus accusé en Babylonie qu’en Assyrie. 
A. H. Sayce, Lectures on the origin and grow th o f re li
gion as illustrated by the religion o f the ancient Baby- 
lonians, 1887, p. 89, 91, 125, 142, etc. Assur, la divinité 
éponyme de l’empire assyrien, n ’était naturellem ent pas 
le dieu des Babyloniens; m ais, dès les temps des plus 
anciennes inscriptions, nous voyons que les autres dieux 
vénérés en Assyrie avaient en Babylonie l’origine pre
mière de leur culte : Eridu était consacrée au dieu E a ,  
l’esprit de l’abîm e; Ur au dieu lunaire S in ;  Larsa au 
soleil Sam as; Arach à Is ta r  (la planète Vénus) et à la 
déesse N ana, II Mach., i ,  13, 15; Nippour au dieu B el;  
Cutha à N ergal, dieu lion, IV Reg., x v i i ,  30, seigneur 
des tombeaux; Borsippa à N abo; Sippar et Achad à 
Sam as  et A n u n it  (voir A n a m m é le c h  et A dra m m é l e c h ) ; 
Babylone kM a rd u k , désigné communément sous le simple 
titre de bel, « seigneur, » Hérodote, i ,  181, fils du dieu 
Ea et époux de la déesse Z irbanil ou Zarpanit. Au- 
dessus de tout ce panthéon, il semble planer une sorte de 
divinité commune à tous les Sémites, I lu ,  1 " Ê l  hébreu, 
phénicien, him yarite, etc., dont la personnalité parait 
tellement effacée, que plusieurs auteurs, à l’encontre, il 
est vrai, de la généralité des assyriologues, le regardent 
comme une simple abstraction, l ’expression de l’idée de 
dieu en général, et non pas un nom  propre, tandis que 
d 'autres croient y voir un dieu distinct, correspondant à 
peu près à l’Assur des Assyriens. Du reste la qualité de 
dieu suprême, « maître du ciel et de la terre, roi de tous 
les autres dieux, » passe facilement de l'un à l’autre dieu 
du panthéon babylonien, chaque dieu local étant généra
lem ent considéré par ses adorateurs comme le m aître des 
dieux. Diodore de Sicile, n ,  30, 3 ; Philon de Byblos, 
dans H istoricorum  græcorum F ragm en ta , t. m ,  p. 567,
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568 , 570-571; Eb. Schrader, dans Riehm , H andw ôrter
buch des biblischen A lle r tu m s, 1884, t. i ,  p. 109-110, 
135; et Schrader-W hitehouse, The cuneiform  Inscrip
tions and the Old Testam ent, 1885, t. i ,  p. 11; Fr. De
litzsch, W o lag das Paradies, p 161 et 165; Fr. Le
norm ant, Les Origines de l'h istoire, t. i ,  appendice, 
p. 525-526.

Ainsi qu’en Assyrie, le culte se pratiquait dans les 
temples proprement dits et sur des tours ou pyramides 
à étages. Daniel, xiv, 2-25, et Baruch (lettre de Jérémie, 
vi, 9-42) ont exactement décrit les cérémonies, les pro
cessions et les offrandes en aliments et en parfums. Héro
dote, i ,  183. La littérature religieuse et les légendes, les 
différents récits de la création, celui de Cutha, analogue 
à celui de Bérose, H istoricorum  græcorum Fragm enta, 
t. n  p. 497, et celui d’Assurbanipal, analogue à celui de 
Damascius; la légende d’Izdubar-Gilgam ès avec le récit 
du Déluge ; la lutte de Mardouk et Tiamat : tous ces textes, 
que nous ont conservés les scribes ninivites, étaient 
originaires de la Babylonie. Sayce, Lectures on the 
religion o f the ancient B abylon ians, p. 367-412; Re
cords o f the p a s t, new ser., t. i ,  p. 122-153; t. v i, 
p. 107-114; Smith-Delitzsch, Chaldàische Genesis, 1876, 
p .  252-255.

IV. H i s t o i r e .  — L’histoire de la Babylonie est moins 
bien documentée et moins suivie que celle de l’Assyrie ; 
néanmoins nous avons sur l’empire babylonien un grand 

"nombre de données certaines.
1° Données bibliques. — La Genèse nous m ontre la 

fondation de Babylone et les commencements de son 
em pire, ainsi que la colonisation de l’Assyrie par les 
tribus du Sennaar, Gen., x i, 2 -9 ; x ,  8 -1 3 ;  elle nous 
représente également Abraham sortant de la Chaldée, de 
la ville d’Ur, Gen., xi, 31 ; puis bientôt nous apprenons que 
ce pays tombe sous le joug élamite à l’époque de Chodorla
homor. Gen., xiv, 1-2. A cette époque les relations cessent 
totalement entre les deux peuples, et l’Écriture, à part 
l’allusion au manteau de Sennaar, Jos., v il, 21 (h éb reu ), 
ne nous parle plus de Babylone qu’après la destruction 
de Samarie : c’était l’époque où la Babylonie était tombée 
sous le joug de son ancienne colonie, et nous apprenons 
que Sargon transféra en Samarie des captifs babyloniens, 
originaires de Babylone, C utha, Avah ct Sépharvaïm. 
IV Reg., x v i i ,  24. Sous Ézéchias, les envoyés du roi de 
Babylone viennent faire alliance avec lui contre l’Assyrie 
et Sennachérib, toujours m enaçants : Isaïe nous apprend 
avec quelles attentions Ézéchias reçut ces envoyés de 
M érodach-Baladan, IV Reg., xx, 12-18; Is., xxxix, 1-7; 
c’est alors qu’il prédit la captivité à Babylone, au moment 
même où le royaume babylonien était dans la situation 
la plus critique par le fait de l’Assyrie, qui semblait aussi 
être l’ennemi le plus redoutable de Jérusalem. Dès le 
règne de Joram  (?), Abdias avait annoncé la ruine d'Édom, 
qui fut accomplie, en partie du m oins, par Nabuchodo- 
nosor; Abdias, 1-9, ne nous dit pas qui se chargera d’exé
cuter les châtiments qu’il annonce. On peut en dire autant 
des deux premiers chapitres d’Amos, quoique ces deux 
prophètes paraissent s'occuper plutôt des conquêtes assy
riennes. Michée, qui prophétisait du règne de Joatham à 
celui d’Ézéchias, annonce sans plus d’explication que Jéru
salem sera détruite, m , 12; vu, 13; mais, iv, 10, il déclare 
que c’est à Babylone que la fille de Sion sera captive, et que 
Jà cependant Dieu la rachètera des mains de ses ennem is; 
Jérusalem  sera même rebâtie, vu, 11. Isaïe, qui commença 
à prophétiser vers la même époque, est plus explicite. Il 
annonce, outre la captivité à Babylone, xxxix, 1-7 la fin 
de cette captivité et la délivrance par Cyrus, x l i v ,  26-28; 
x l v ,  1 -1 5 ; la reconstruction de Jérusalem et du tem ple, 
x l i v  26-28- la destruction de Babylone, x l v i ,  x l v i i ,  etc.; 
X III, 1 -X IV , 23; XXI, -1-10. De plus il annonce la ruine 
des Philistins, de l'Égypte, de Tyr, x x m , à laquelle les 
Babyloniens contribuèrent pour leur pai t. N ahum , qui 
prophétisa sous Manassé et sous Assurbanipal, peu après

la prise de Thèbes, en Égypte, au temps de l’apogée de 
la puissance ninivite, prédit la chute de Ninive, sans 
ajouter toutefois que Babylone y aura la grande part. 
Sophonie, sous Josias, fait la même m enace, i i , 13, an
nonçant aussi en termes généraux la désolation de Jéru
salem et de Juda, i ,  1-18. Vers la même époque ou un 
peu plus tard, Habacuc, dans sa première partie, s’occupe 
exclusivement de Babylone et de l’empire chaldéen, dont 
il décrit en term es généraux les succès, i, 1-11, et la chute, 
i, 1 2 -n , 20. Jérém ie, au contraire, s’occupe en détail des 
Babyloniens; il assistait du reste à l’agonie du royaume 
de Juda, rappelant vainem ent à ses compatriotes la sou
mission aux décrets de Dieu et à ses châtiments, et cher
chant à les prém unir contre la politique désastreuse, et 
toujours en faveur à Jérusalem, qui consistait à s’appuyer 
sur l’Égypte pour lutter contre Babylone, comme, au temps 
d’Isaïe, on croyait aussi devoir s’appuyer sur l’Égypte pour 
lutter contre Ninive. Il annonce donc la prise de Jérusa
lem par les Chaldéens, iv, 5 -v i,  30; xxi, 1-10, etc., et la 
captivité, x , 13; x x , 3 -6 , etc; il ajoute que cette cap
tivité ne durera que soixante-dix ans, xxv, 8 -1 4 ; xxix, 
10-14; xxx, 1-xxxi, 40; xxxii-xxxm ; il annonce aussi la 
chute de Babylone, l - l i ,  avec le secours des Mèdes, l i ,  11 , 
et leurs alliés les rois d’Ararat, de Menni et d’Ascenez, l i ,  27. 
Comme dans Isaïe, les peuples circonvoisins sont égale
ment m enacés , principalement l’Égypte , x l i i i  , 8 - 13 ; 
x l i v ,  29-30; x l v i ,  13-28, où les Juifs se réfugiaient, et 
dont le prophète annonce la conquête par Nabuchodo- 
nosor. La partie historique de Jérém ie constate l’accom
plissement de la partie prophétique relative au royaume 
ju if, xxvm , xx ix , xxxiv, 6 -7 ;  x x x i x ,  1 - x l i ,  13; l i i .  —  
Baruch répète les idées de Jérém ie : les captifs juifs sont 
châtiés, i - m  ; mais bientôt ce sera le tour de leurs enne
mis, iv-v. Le chapitre vi est une lettre de Jérém ie décri
vant fort exactement l’idolâtrie babylonienne. — Ézéchiel 
est le prophète de la période babylonienne par la forme 
comme par le fond : sa vision des chérubins rappelle un 
motif des plus fréquem ment répétés dans l'art assyro- 
babylonien; la vision des ossements desséchés nous trans
porte dans un de ces cimetières chaldéens, comme il s’en 
trouvait, avec des proportions tout à fait extraordinaires, 
autour des grandes villes de la basse Babylonie, Arach 
(W arka), Ur, etc. Quant au fond, de i-x x iv , il ne fait 
guère qu’annoncer la prise et la destruction finale de 
Jérusalem par Nabuchodonosor, avec ses diverses cir
constances : fam ine, iv, 9 -17 ; incendie, x ; fuite du roi 
Sédécias, x n ,  3 -1 6 , etc .; de x x v -x x x n , il annonce les 
conquêtes étrangères de Nabuchodonosor, principalement 
celle des villes phéniciennes et de Tyr, x x v i - x x v i i i ,  et 
celle de l’Égypte, xxix. Toute la suite est consacrée à 
annoncer la fin de la captivité, le retour de Babylone et 
le rétablissement du royaume juif. — Daniel fut à la fois 
le prophète et l’historien de la chute de la monarchie 
babylonienne. J^es quatre premiers chapitres ont trait au 
règne de Nabuchodonosor, à sa gloire, ses superstitions, 
ses cruautés, l'orgueil avec lequel il contemple cet empire 
et cette capitale magnifique, dont l’étendue et l ’éclat sont 
l’œuvre de ses m ains; le chapitre v nous transporte brus
quement au règne de Nabonide, avec Balthasar pour vice- 
roi, et nous fait assister à la prise de Babylone par Darius 
le Mède ( voir ce nom ) ; puis Cyrus m onte personnelle
m ent sur le trône de Babylone. Les prophéties qui sui
vent , v i i - x i i , annoncent les dominations perse, grecque, 
romaine et messianique, qui succéderont à l’empire ba
bylonien.

2° Renseignem ents de sources profanes. — Les textes 
cunéiformes complètent ou expliquent ces renseignements 
fournis par la Bible. Les auteurs classiques, Hérodote, 
Ctésias, Diodore de Sicile, etc., sont peu utiles pour l’his
toire babylonienne. Les renseignements fournis par Bérose 
le sont beaucoup plus ; m alheureusem ent son ouvrage est en 
grande partie perdu. Historicorum græcorum fragm enta , 
t. i i ,  p. 496-509. Les textes cunéiformes, provenant soit de
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Babylonie, soit d’Assyrie, les ont heureusem ent complétés 
et éclaircis ; toutefois les documents babyloniens le cèdent 
en deux points aux documents assyriens : la plupart des 
inscriptions royales s’occupent plus à relater les construc
tions de chaque souverain que les faits politiques ; de 
plus, elles sont datées souvent par un événement rem ar
quable, ouverture d’un canal, construction d’un tem ple, 
cérémonie religieuse, etc., qui ne nous apprennent rien 
au point de vue chronologique, tandis que la chronologie 
assyrienne est exactement fixée par la liste des lu nu  ou 
éponymes. A la vérité, les Babyloniens ont dressé des 
listes des événements employés comme date, année par 
année, mais jusqu’ici on n’en possède que quelques petits 
fragments peu utilisables. V. Scheil, Les form ules de 
chronologie en Chaldée et en A ssyrie , dans la Revue  
biblique, avril 1893, p. 216. Plusieurs listes royales ont 
permis cependant d’arrêter les grandes lignes de l’his
toire babylonienne jusqu’au XXVe siècle avant J .-C . Le 
point fixe de cette histoire est l’ère de Nabonassar, en 747, 
qui sert de point de départ au canon chronologique de 
l’astronome alexandrin Ptolém ée, et qui est au contraire 
presque le point d’arrivée de nos listes babyloniennes.

Des inscriptions babyloniennes, utilisées par les Assy
riens, rapportaient l’origine du m onde, l’histoire du dé
luge, la colonisation de l’Assyrie; puis on entrait dans 
la période historique proprem ent dite. Izdubar- Gilgamès, 
le héros de la légende du déluge, paraît correspondre au 
Nemrod biblique. Nous voyons par les inscriptions qu’à 
l’origine la Babylonie formait un  réseau de petites prin
cipautés plus ou moins indépendantes les unes des autres. 
Vers l'an 3800 régnaient à Akkad , l’Achad b ib lique, 
Sargon l’ancien et N aram -S in  son fils; des inscriptions 
astrologiques nous m ontrent que dès lors ils firent des 
conquêtes assez lointaines, en Syrie et jusqu’à la pénin
sule sinaïtique (?). A une époque également fort an
cienne, peu t-ê tre  même plus ancienne encore, Tell-Loh 
( Si-pur-la[?] ) était la capitale d’un petit royaume où l’on a 
retrouvé beaucoup d’inscriptions et de ruines curieuses, 
avec une série royale dont le nom le plus connu est celui 
de Gudéa. En même temps la ville d’Ur, la patrie de 
T h a ré , possédait une dynastie pu issan te , à laquelle 
Tell-Loh finit même par appartenir. Les souverains d’Ur 
prennent le titre de roi de Sum er et d’A kkad, qui paraît 
indiquer une domination ou du moins une suzeraineté 
su r la Babylonie entière, du nord au sud. Ur-Baga§ (?) 
et D un-gi (? ), son fils, ont, en effet, laissé des construc
tions à Ur, à Arach, à Larsa, à Nippour, à Cutha, etc., 
ainsi que leurs successeurs ; mais les grandes villes baby
loniennes conservaient souvent leur roi, qui devenait sim
plement vassal de celui d’U r; il arrivait même de temps 
en tem ps que les rapports étaient renversés, et que des 
princes comme ceux de Tsin prenaient le titre de roi d’Ur 
et de toute la Babylonie.

La Babylonie eut ensuite à subir, vers le x x m e siècle, 
une invasion élam ite, conduite par des princes Koudou
rides, ainsi nommés du prem ier élément de leur nom 
royal (Koudour-Lagamar, Koudour-Nankounta, etc.). Une 
inscription d’Assurbanipal nous apprend que Koudour 
Nankounta envahit la Chaldée et pilla Arach vers 2245; 
plusieurs inscriptions de Koudour-M aboug et Rim-Akou, 
son fils, nous apprennent qu’ils m aintinrent leur domina
tion au moins sur la partie méridionale de la Babylonie et 
la Syrie: la Bible, corroborant de son témoignage ces don
nées historiques, nous les m ontre s’étendant jusqu’aux 
régions transjordaniennes. Larsa, l’Ellasar biblique, sui
vant l’hébreu , Gen., x iv , 1 (voir A m r a p h e l  et A r io c i i ) ,  
fut la capitale babylonienne de ces conquérants, qui de 
là exercèrent leur suprématie ou leur suzeraineté su r les 
autres villes chaldéennes, Arach, Ur, Éridou, Lagas; ils 
allèrent jusqu’à prendre le titre de roi de Sumer et d’Akkad, 
quoiqu’ils ne paraissent pas avoir occupé la Babylonie 
même. Une dynastie nationale dont nous avons tous les 
noms se m aintint de 2419 à 2115 avant J.-C . C’est à

cette dynastie, et probablement à Jlam m ourabi, qu’on 
doit l ’expulsion des envahisseurs. Hammourabi a laissé 
de nombreuses inscriptions qui nous apprennent que sous 
son règne la Babylonie fut florissante, qu’il s’appliqua à 
construire des temples, à creuser des canaux, des forte
resses, etc. C’est durant cette période que les enfants de 
Tharé, ancêtres des Hébreux, quittèrent la Chaldée et la ville 
d’Ur, pour se diriger, par la Mésopotamie septentrionale, 
vers la Palestine. A cette même époque, le triomphe de 
la partie sémitique de la population chaldéenne sur la 
partie chamitique ou couschite devint définitif : la langue 
suméro-akkadienne cessa d’être d’usage vulgaire et passa 
à l’état de langue morte et savante.

Une seconde invasion vint bientôt interrom pre la pros
périté de Babylone, celle des KaSH, les Cosséens ou Cis- 
siens de la géographie classique, descendus de montagnes 
à l’est du Tigre. Frd. Delitzsch, W o lag das P aradies, 
p. 31, 124, 128; Die Sprache der Kossàer, p. 62-63 ; 
Pognon, dans le Journal asiatique, 1883, t. n ,  p. 422-425 ; 
fd., Inscrip tion  de B avian , p. 122-124; Records o f the 
Past, new ser., t. i, p. 16; t. v, p. vm , 107 et suiv.; The 
A cadem y, 13 août 1892, p. 133. Leur domination sur la 
Babylonie dura près de six siècles (1747-1170), durant 
lesquels leurs inscriptions m ontrent qu’ils s’assimilèrent 
la langue, la civilisation et la religion de leurs sujets; 
mais elles sont m uettes sur le côté politique, et ce sont 
les inscriptions assyriennes dites synchroniques qui nous 
apprennent que dès lors l’Assyrie commença la lutte' 
contre la Babylonie, son ancienne métropole. C’est durant 
cette même période que la Babylonie entra en relations 
avec l’Égypte. Les conquêtes des pharaons de la X V I IIe dy
nastie, principalement Tothmès III et Aménophis II, dans 
le Routennou, le Naharanna ou la Syrie, jusqu’à Cadès et 
Charcamis, leur perm irent de soumettre passagèrement 
au tribut quelques princes babyloniens ou du moins assy
riens, et de m entionner comme vassaux les princes d’As
sur, Singar ou Senkéréh, et peu t-ê tre  Arach. Maspero, 
H istoire ancienne, 1886, p. 198-204; G. Rawlinson, History  
o f ancient E g yp t., t. n , p. 234-235,255; Records o f the Past, 
A nnals o f Tothmes I I I ,  t. ii, p. 46, 49, 61, new ser., t. v, 
p. 25-42. Mais les tablettes de Tell el-Amarna, tout en confir
m ant le fait de rapports suivis entre l’Égypte et la Babylonie, 
nous m ontrent que les monarques kassites de Babylone 
traitaient avec les pharaons su r le pied d'égalité ; elles nous 
permettent aussi de constater qu’à cette époque la civili
sation, et probablement l’autorité de Babylone, s’étendaient 
su r toute la partie occidentale de l’Asie : la langue baby
lonienne, plus ou moins modifiée, était alors la langue 
de chancellerie de toute la Syrie et de la Palestine, y com
pris Jérusalem , dont les Hébreux n ’avaient pas encore 
fait la conquête. Mais comme les inscriptions historiques 
chaldéennes de cette époque font, pour ainsi d ire , tota
lement défaut, nous ignorons la marche de ces agrandis
sements successifs de l ’influence ou de la domination 
babylonienne; toutefois les inscriptions de Tell el-Amarna, 
émanées un peu de partout, ne laissent aucun doute sur 
le fait lu i-m êm e. Records o f the P a st, new ser., t. i l ,  
p. 57-71 ; t. m ,  p. 55-90; t. v, p. 54-101 ; t. vi, p. 46-75; 
P. Delaltre, Proceedings o f the Society o f Biblical Ar- 
chæology, décembre 1890, p. 127 et suiv.; H. W inckler, 
Der Thon ta fe lfund  von E l-A m a rn a  ; Ilalévy, dans le 
Journal asia tique, 1890, t. xv i, p. 298 et tomes suiv.

En tout cas, l’autorité de l’Égypte cessa d’être réelle en 
Babylonie, si elle l’y fut jamais, dès la XIXe dynastie, sur
tout vers la fin de cette dynastie, qui m arque pour l’Égypte 
une période d’abaissement. Alors l’Assyrie, qui n ’était 
dans l’origine qu’une colonie babylonienne, commence 
avec Babylone une série de luttes qui finit par l’extinc
tion de la m onarchie assyrienne. Ces luttes, interrom pues 
par des traités de paix peu durables, commencent dès le 
xive siècle ou la fin du XVe. — Babylone secoue le joug 
des Kassites vers 1170;-peu après, de 1055 à 1049, nous 
voyons roi de Babylonie un  Élamite dont le nom nous est
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inconnu, non moins que les circonstances qui le portè
ren t au trône. — En 1049, la Babylonie ressaisit son in
dépendance; mais les renseignements historiques nous 
font à peu près défaut, si l’on en excepte ce qui a trait 
aux luttes avec l’Assyrie, qui se poursuivent jusqu'à l’ère 
de Nabonassar. C’est en 747 que ce ro i , en babylonien 
Nabunaçir, monta sur le trône ; toutefois aucun texte 
n ’indique que les Babyloniens eux-m êm es aient réelle
ment pris cette époque comme point de départ de leur 
comput chronologique. — L’Assyrie était alors une for
midable puissance, dont les conquêtes avaient déjà entamé 
la Syrie et la Palestine. Théglathphalasar, qui y régnait, 
envahit la Babylonie, dont il se déclara d’abord suzerain; 
bientôt il en prit même le titre de ro i, et la gouverna 
deux ans (728-726). Les textes babyloniens le désignent 
quelquefois sous le nom de P u lu ,  le Phul de l’Écriture, 
le 13wpoç du canon de Ptolémée. Salmanasar, aussi 
nommé en Babylonie Ulula (726-721), régna également 
sur l’Assyrie et la Babylonie; mais dès les premières 
années de Sargon, son successeur, Mérodach - Baladan, 
appuyé par l’Élam, secoua le joug assyrien et remonta 
su r le trône de Babylone (721-709). Sargon finit par le 
détrôner, et prit comme ses prédécesseurs le titre de roi 
d ’Assyrie et de Babylone (709-704). Sennachérib, son fils, 
ne régna personnellement su r Babylone que deux ans 
(704-702); puis (702 à 688) plusieurs m onarques natio
naux y prirent le titre de ro i, les uns comme vassaux de 
l’Assyrie, les autres tout à fait indépendants; parmi ces 
derniers, il faut noter Mérodach-Baladan (702), le même qui 
envoya une ambassade à Ézéchias, adversaire, comme Mé
rodach-Baladan lui-m êm e, de Sennachérib. Les Élamites, 
ennemis des Assyriens, entretinrent à Babylone toutes ces 
agitations, auxquelles Sennachérib mit fin en s’emparant de 
nouveau de la Babylonie, en jetant en prison le roi natio
nal Musézib-Mardouk, en battant l’Élam, et en reprenant 
lu i-m êm e le gouvernement de la Babylonie (688-680). 
Asarhaddon, son fils (680-667), régna sur les deux pays 
jusqu’en 668, époque où il abandonna l’Assyrie à Assur- 
banipal, continuant lu i-m êm e jusqu’à sa m ort, survenue 
un an plus tard , de gouverner Babylone. Assurbanipal 
donna comme roi aux Babyloniens son propre frè re , 
S am as-sum -ukin , le SaoaSou'/îvoç de Ptolémée (667-647). 
Celui -c i ayant suscité contre son aîné une formidable 
coalition de tous les tributaires de l’Assyrie, y compris 
Manassé, roi de Juda, vit ses alliés battus tour à tour, 
puis son propre royaume ravagé, enfin fut pris et brûlé 
vif. Assurbanipal réunit encore une fois entre ses mains 
les deux monarchies (647-625). C’est à Babylone, où il 
résida lui-m êm e assez longtemps., que Manassé de Juda 
lui fut amené prisonnier.

Tandis, que vers cette époque et sous les faibles suc
cesseurs d’Assurbanipal l’Assyrie eut beaucoup à souffrir 
d’une invasion des Cimmériens et d’une révolte des Mèdes, 
Babylone, au contraire, prospéra entre les mains de son 
roi Nabopolassar, N a b u -a b a l-u çu r  (625-604), au point 
que, quand Ninive fut de nouveau assiégée par Cyaxare 
le Mède, Nabopolassar se joignit à lui pour en finir avec 
la suzeraineté de l’Assyrie. Ensemble ils prirent et pillèrent 
N inive, m irent fin à la monarchie assyrienne et s en 
partagèrent les dépouilles (606 [?])• Babylone hérita de 
l’Élam, de la vallée de l’Euphrate, de sa suzeraineté ou 
du moins de ses prétentions sur la Syrie, la Palestine 
et l’Égypte. Ce dernier pays était alors aux mains 
d ’un prince national, Néchao II (xxvi° dynastie), qui 
voulut aussi profiter de la chute de Ninive pour se 
rendre maître de la Syrie, afin de n être plus exposé à 
voir pénétrer jusqu’au cœur de l’Egypte les invasions 
mésopotamiennes. H envahit donc la Palestine, battit et 
tua Josias de Juda à Mageddo, IV Reg., xxm , 29; II Par., 
xxxv, 20, conquit le pays jusqu’à lE uphra te , et com
mença à assiéger Charcamis. Nabopolassar envoya contre 
Néchao son fils Nabuchodonosor, qui battit les troupes 
égyptiennes à Charcamis (606[?J), reprit possession de la

Syrie, occupée par Néchao, et de la Palestine, où il reçut 
la soumission de Joakim, et poursuivit le roi d’Égypte 
jusqu’à Péluse. C’est là que Nabuchodonosor apprit la 
mort de son père ; il traita donc avec N échao, se réser
vant de reparaître plus tard dans la vallée du N il, et 
revint en toute hâte à Babylone prendre possession du 
trône.

Nabuchodonosor (604-561) eut l’un des règnes les plus 
glorieux et les plus longs de la monarchie babylonienne, 
et son souvenir éclipsa celui de ses faibles successeurs. 
Les circonstances l’obligeaient à reprendre pour son 
propre compte le plan des m onarques assyriens Asarhad
don et Assurbanipal : assurer sa domination sur toute 
l’Asie occidentale, et dans ce but soumettre l’Égypte. 
Malheureusement les Phéniciens et les Juifs, excités par 
l’Égypte sans doute, supportaient impatiemment le joug 
babylonien et négociaient avec Néchao. Instruit de ces 
intrigues, Nabuchodonosor (602) revint en Palestine, 
battit Joakim, lui imposa un fort tribut et en exigea 
des otages. Joakim s’étant révolté de nouveau, comptant 
su r l’appui de l’Égyple et des Phéniciens de Tyr, attira 
une seconde fois contre lui l’armée babylonienne : Jécho- 
nias, qui venait de rem placer son père sur le trône (599), fut 
détrôné, envoyé prisonnier avec dix mille hommes à Baby
lone, et remplacé par Sédécias. Ce dernier, profitant de 
quelques embarras survenus à Nabuchodonosor su r les 
frontières de l’est, renouvela la tentative de ses prédéces
seurs, sans plus de succès. Nabuchodonosor revint m ettre 
le siège devant Jérusalem (588), détruisit la ville et le 
temple. Ce prince fit de nombreuses cam pagnes, mais 
il se signala surtout comme infatigable bâtisseur. L’or
gueil qu’il en conçut et le châtiment qui le suivit sont 
racontés dans les Livres S a in ts , et a u ss i, fragmen- 
tairem ent, dans les auteurs anciens.

Nous savons peu de chose des successeurs de ce prince : 
Evilmérodach (561-559), fils de Nabuchodonosor, fut dé
trôné et mis à m ort par son beau - frè re , gendre du même 
m onarque, Nériglissor, N e rg a l- sa r -u s u r  (559-556), 
qui travailla aussi activement à l’embellissement de la capi
tale ; mais comme à sa mort il ne laissait pour héritier qu’un 
enfant, le Labosorrakos de Bérose, on pronostiqua que cet 
enfant régnerait en tyran, et on le mit à mort. Sans doute 
que sous ces pronostics des-astrologues chaldéens se ca
chait la crainte de n ’avoir pour défenseur qu’un enfant, 
au m oment où, sur la frontière de l’est, Mèdes ou Perses 
donnaient déjà des sujels d’inquiétude. Le chef de la 
conspiration, Nabonide ou N a b a -n a h id , fils d’un grand 
dignitaire sacerdotal de l’em p ire , monta sur le trône 
(555-538); mais il s’occupa beaucoup de restaurer les 
temples anciens de la Chaldée, et trop peu, sem ble-t-il, 
de la puissance croissante des Perses; de plus, le bon 
accord cessa vite entre lui et ceux qui l’avaient porté 
à l’empire. Cyrus, qui venait de joindre à son royaume 
de Perse celui du Mède Astyage profita de cet accrois
sement de puissance pour déboucher par le nord de 
la Mésopotamie. Au lieu de m archer à sa rencontre, Na
bonide envoya pour protéger la frontière babylonienne son 
fils Baltassar, B el-Sar-uçur, qui paraît avoir été associé 
à l’empire même avant cette époque. Mais Cyrus n’en
vahit la Babylonie proprem ent dite que huit ans plus 
tard , en 538. Nabonide, s’étant porté à sa rencontre, fut 
battu à R utu , et se replia sur Babylone. Cyrus l’y suivit, 
l'y assiégea, et s’empara de la ville un  jour de fête, en y 
pénétrant par le lit de TEuphrate desséché, et sans doute 
aussi aidé des intelligences qu’il avait dans la place et 
avec le concours des ennemis de Nabonide. Baltassar 
fut tué; quant à. Nabonide, Cyrus le fit prisonnier et 
l’envoya gouverner la Carmanie en qualité de satrape. 
Gubaru, le Gobryas d’Hérodote, vraisemblablement Da
rius le Mède de Daniel, fut nommé satrape de Babylone : 
telle fut la fin de l’empire chaldéen restauré par Nabopo
lassar, illustré par le long règne de Nabuchodonosor.

Les principales villes chaldéennes gardèrent néanmoins
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leu r importance jusque sous les Séleucides et les Parthes : 
Babylone resta même une des capitales de l’empire des 
Perses. A plusieurs reprises elle tenta de reconquérir son 
indépendance : Cambyse dut réduire Bardés et un pré
tendu Nabuchodonosor; Darius, Nidintabel, puisArahou, 
qui se donnèrent comme fils de Nabonide ; en 508, encore 
sous Darius, Babylone secoua le joug pour vingt ans, 
mais fut reconquise et démantelée. Une nouvelle révolte 
la fit saccager par Xerxès. Alexandre voulait la recons
truire et en faire sa capitale; mais la m ort l’en empêcha. 
Séleucus Nicator reprit son projet, mais après un court 
séjour dans cette ville, il bâtit non loin de là et sur 
le Tigre une nouvelle capitale, Séleucie. Plus ta rd , 
les Parthes en construisirent une troisième en face de 
Séleucie e t sur l’autre rive du T igre, Ctésiphon. Bien 
que ru in ée , saccagée, abandonnée par les nouveaux 
souverains, Babylone conserva encore les restes de ses 
tem ples, de sa religion, de son antique civilisation, sa 
langue et jusqu’à son écriture cunéiforme, au delà même 
de l’ère chrétienne : on possède une inscription datée 
de l’an m  de Pacorus, 81 ans après J .-C . Mais peu 
à peu la ville se dépeupla, elle tomba en ru in es , et ces 
ruines, comme celles de toutes les vieilles cités chal- 
déennes qui l’entouraient, servirent de carrières et de ma
tériaux de construction pour toutes les cités arabes qu’on 
éleva depuis dans ces régions. Le reste du pays de
m eura à l’abandon : les canaux se comblèrent, de sorte 
que le sable et les eaux stagnantes des marais couvrent 
m aintenant en grande partie le territoire de l’empire 
chaldéen.

Soit directem ent, soit par l’interm édiaire de ses colo
nies, cet empire contribua pour sa bonne part à la civi
lisation du monde occidental. Une famille de Chaldéens, 
sous la conduite do T haré, vint se fixer en Palestine; on 
sait quelle place à part tient dans l’histoire de l’humanité 
cette famille chaldéenne, qui devint le peuple juif. Dès 
cette époque du reste, la langue, l’écriture, et sans doute 
aussi les ails babyloniens, étaient déjà plus ou moins ré
pandus dans l’Asie occidentale, Syrie, Palestine et Cap
padoce. Les Assyriens, — autre colonie chaldéenne, — 
s’étaient chargés de les propager dans les contrées plus 
à l’est et au nord. Au point de vue scientifique, les bi
bliothèques de textes cunéiformes récemm ent exhumées 
m ontrent que les anciens n’avaient point exagéré en 
attribuant aux Chaldéens l’invention des sciences, m athé
m atiques, astronomie et astrologie : c’est d’eux que nous 
viennent les anciennes m esures, la division actuelle du 
temps et de l’espace d’après le système sexagésimal.

L’emplacement de Babylone n ’a jamais été ignoré, 
comme Ta été celui de Ninive : le Babil, le B irs-N im - 
ro u d , indiquent par leur nom seul que Ton a toujours 
reconnu dans ces gigantesques amas de décombres les 
restes de la vieille capitale. Au sud de Babylone, Niffar 
(N ippour), W arka (A rach), Senkeréh (L arsa), Mughéir 
(Ur), furent explorés dès 1849-1855, par les Anglais Loftus 
et Taylor. En 1851-1854, une expédition y fut envoyée 
par le gouvernement frança is, sous la conduite de 
M. J. Oppert, qui releva le plan de l’ancienne Babylone : 
la plupart des antiquités découvertes som brèrent m alheu
reusem ent dans le Tigre. En 1876, George Smith acheta 
pour le musée Britannique de Londres environ trois mille 
tablettes, les Egibi-lablets, provenant de Babylone, et fort 
utiles pour la chronologie. De 1879-1882, Ilormuzd Bassam 
explora Abou-Habba (Sippara), la Sépharvaïm biblique, 
où il trouva le temple du Soleil et ses inestimables ar
chives; le palais de Nabonide, à Borsippa; T ell-Ibrahim  
(C utha). De 1875 à 1880, M. E. de Sarzec fouilla avec 
grand succès le site nommé actuellement T ell-L oh, l’a n 
cienne Sirpourla ou Lagaë, où il découvrit un pala is, des 
statues, des inscriptions, etc., rem ontant à la plus haute 
antiquité. De 1884 à 1885, l’expédition américaine de 
Wolfe fouilla aussi la Chaldée; et la ville de Niffar- 
Nippour fut explorée par Peters.

Voir, outre les auteurs cités col. 1169, W . K. Loftus,
Travels and Researclies in  Chaldæa and S u siana , 1857 ;
II. W inckler, Geschichte A ssyriens u n d  B abyloniens, 
1892; J. Ménant, Babylone e t la Chaldée, 1875 ; J. Oppert, 
E xpédition  en Mésopotamie, 1862; E. de Sarzec, Décou
vertes en Chaldée, Paris, '1884 et suiv. ; A. Amiaud, The 
Inscriptions o f  Telloh, dans les Records o f the P a st,  
new ser., 1. 1  et il ; Schrader, Keilinschriftliche B ibliothek, 
t. i ii ,  B erlin, 1800. E. P a n n ie r .

B A B Y L O N I E N  (hébreu : bén B àbél, « fils de Baby
lone », Ezech., xxiii, 15, 17, 23; ’ansê B àbél, « hommes 
de Babylone », II (IV) Reg., x v i i ,  30; B abla ï, I Esdr., 
IV , 9 ; BaguXomoç, B aruch, V I ,  1 ;  Dan., Bel, xiv, 2, 
22, 27), habitant de Babylone ou de la Babylonie, ou 
bien originaire de cette ville et de ce pays. La Vulgate 
a traduit par Babylonien le nom de Babil ou Babylone 
que porte le texte original, IV Reg., xx , 12.

B A C A  (Vallée de) (hébreu : ‘E m éq  habbâkâ’ ; Sep
tante : -rpv xotXdcSx tou xlauôp-tovoç ; Vulgate : Vallis lacry- 
m a ru m ), vallée par laquelle le poète sacré voit en esprit 
passer les pèlerins qui se rendent à la sainte montagne 
de Sion. Ps. lxxx iii (hébreu, lxxxiv), 7. Ce texte est assez 
obscur, et Ton se demande s’il faut faire de B â k â ’ un 
nom propre ou un  nom  commun. Gesenius, Thésaurus 
linguæ hebr., p. 205, rattache ce mot à la racine inusitée 
N 3 3 ,  bàliâ',  identique à n :::, bâkdh, « pleurer, » et traduit

‘Ê m éq habbâkâ' par « vallée des pleurs ». B n’admet pas 
cependant le sentim ent des interprètes qui voient ici une 
vallée de deuil en général : l’article défini placé devant 
B â kd ’ indique une vallée spéciale, et donne à l’expression 
'Ê m éq  habbâkâ' le caractère d’un nom propre. A cette 
signification première de « pleurer » pourrait se joindre 
celle de l’arbre appelé baka. Certains auteurs, en effet, 
disent que N 3 3 ,  bâkâ ', a le sens de « dégoutter» (comme

des la rm e s )  ; d ’o ù  le  n o m  p lu r ie l  d>N33, bekâ'îm , em p lo y é

II Reg., v, 23, 24; I Par., xiv, 14, pour désigner un ar
buste d’où découle un suc résineux semblable au baume.

Cet arbuste, appelé en arabe I jo , bakâ , aurait donné 
son nom à la vallée. Cf. F. Mühlau et W . Volck, W . Ge
senius’ Handwôrterbuch über das A lte  Testam ent, in-8°, 
Leipzig, 1890, p. 109; Fr. Delitzsch, Biblical com m entary  
on the P sa lm s, trad. F. Bolton, 3 in-8°, Edimbourg, 
1881, t. ni, p. 6; G. B. W iner, Biblisches Bealwôrterbuch, 
Leipzig, 1847, t. I , p. 128, au mot Bacha. Delitzsch, ouvr. 
cité , p. 5 , refuse à ‘Ê m éq  habbâkâ' la signification de 
« vallée de larmes », parce qu’en hébreu « pleurs » se dit 
>3 3 , bekî, 3 3 3 ,  békéh, r r o s ,  b â k û t,  et non pas N 3 3 ,

bâkd’. D’un autre côté cependant il faut rem arquer que 
toutes les anciennes versions, Septante, Vulgate, para
phrase chaldaïque, syriaque, arabe, ont rendu bâkâ’ par 
un  nom commun, et ont vu ici l’idée de pleurs, de deuil. 
« La Massore, ajoute Rosenmüller, note que ce mot est 
écrit une fois avec aleph, lorsqu’il aurait dù être écrit 
avec hé final. On sait que ces deux lettres perm utent 
souvent; ainsi nsn, râ fâ h , II  Reg., xxi, 16, 22, avec hé,

est écrit avec a leph , NS3, râ fâ ’, dans le passage paral

lèle, I Par., xx, 4, 6, 8. » Scholia in  Vêtus Testam enlum , 
P salm i, Leipzig, 1823, t. m , p. 1467.

Si m aintenant nous étudions le contexte, voici comment 
la strophe du Ps. l x x x i v  doit se traduire d’après l’hébreu :

y . 6. B ienheu reux  l'hom m e ( ou ceux ) don t la  force es t en  toi ;
D es ro u te s  ( son t ) d an s  le u r  cœ ur. 

f. 7. P a s sa n t p a r  la  v a llée  de B a k a ,
I ls  la  ch angen t en  u n  lieu  d e  sou rces ; 

f. 8. L a  p lu ie  ( la  ) couvre  au ssi de bénédictions.
I ls  von t d e  force en  force ;
I ls  ap p a ra isse n t dev an t D ieu d an s  Sion.
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D’après plusieurs auteurs récents et autorisés, l ’idée 
développée dans cette strophe est celle d ’un pieux pèleri
nage dont le sanctuaire de Sion est le term e; nombreux 
sont les obstacles, mais avec l’aide de Dieu on est sùr 
de les surmonter. Ces « routes » que les Israélites fidèles 
« ont au cœ ur», c’e s t-à -d ire  qui sont l’objet constant de 
leurs pensées et de leurs affectueux désirs, ne représentent 
pas une marche morale ou m ystique; les « sentiers » tout 
court ne désignent pas ordinairement les « voies de Dieu ». 
Elles indiquent plutôt l’ensemble des chemins qui, de tous 
les points de la Palestine, conduisent à Jérusalem . Au 
m oment venu, c’est-à-dire aux principales fêtes de l’année, 
les pieux pèlerins les parcourent avec courage, sans se 
laisser arrêter par les difficultés. Leur foi et leur saint 
enthousiasme transform ent, pour ainsi d ire , en fraîches 
et délicieuses oasis les endroits les plus arides qu’ils 
doivent traverser, — comme la vallée de Baka, — et pro
duisent sur ces déserts le même effet qu ’une pluie bien
faisante ou une source d’eaux vives. Cf. L. Cl. Fillion, 
La Sa in te  B ible , Paris, 1892, t. iv, p. 259-200; 11. Le
sêtre, La Sainte Bible, le livre des Psaumes, Paris, 1883, 
p. 401; J. A. van Steenkiste, Liber P sa lm orum , Bruges, 
1880, t. il, p. 740-747.

En somme, on peut prendre B aka  pour un nom propre 
avec un sens symbolique. Mais où se trouvait celte vallée? 
on n’en sait rien. L'O uadi el-Bakà, « vallée
des p leu rs , » signalé par Burckhardt dans i’a contrée du 
Sinaï, doit son nom à une circonstance toute particulière 
et n ’a aucun rapport avec le cantique sacré. Cf. .T. L. Burck- 
hard t, Travels in  Sijria and the Holy L a n d , Londres, 
1822, p. 619. E. Renan, dans sa Vie de Jésus, Paris, 1803, 
p. 09, place cette localité à A ïn  el-H aram iyéh, à peu près 
à m i-chemin entre Nuplouse et Jérusalem , et, d’après lui, 
dernière étape des pèlerins qui venaient du nord à la ville 
sainte. « La vallée est étroite et som bre; une eau noire 
sort des rochers percés de tombeaux qui en forment les 
parois. C 'est, je crois, la « vallée des pleurs », ou des 
eaux suintantes, chantée comme une des stations du che
m in dans le délicieux psaume l x x x i v ,  et devenue, pour 
le mysticisme doux et triste du moyen âge, l’emblème de 
la vie. Le lendem ain, de bonne h eure , on sera à Jéru
salem; une telle attente, aujourd'hui encore, soutient la 
caravane, rend la soirée courte et le sommeil léger. » 
Renan donne à bâkâ' le sens de « suinter » ; mais De
litzsch, ouvr. cité , p. G, fait justem ent rem arquer quo 
cette idée est rendue dans Job, xxvm , 11, par >32, beld,
et non par N33, bâkâ'. Ensuite cette application ne con
corde pas avec le texte sacré, qui nous représente la vallée 
de Baka comme une contrée aride, ce que n ’est pas A ïn  
el-H aram iyéh, dont l’auteur assombrit un peu le tableau.

A. L e g e n d r e .
B A C B A C A R  (h éb reu : B aqbaqqar; Septante : lix/.- 

ëaxdp), lévite de la descendance d’Asaph, un  des premiers 
habitants de Jérusalem  après la captivité. I P ar., ix , 15. 
Selon la Vulgate, il aurait été charpentier : carpentarius. 
Mais le texte hébreu porto Jiérés, dont la signification est 
sans doute « ouvrage d’artisan », mais qui ici est plus pro
bablement un nom propre. Pour donner à ce mot le 
sens d’artisan, il faut changer les points-voyelles et lire 
« hârâs ».

B A C B U C  (héb reu : Baqbûq, abrégé de Baqbuqyâh  
(cf. II Esdr., x i, 17 ; x i i ,  9 , 25, hébreu), «Jéhovah  
dévaste, dépeuple, » allusion à la captivité de Babylone; 
Septante: BocxSoux), Nathinéen dont les fils revinrent 
de la captivité avec Zorobabel. I Esdr., Il, o l ; Il Esdr., 
v i i ,  53 (hébr., 35).

B A C C H I D E S  (Septante: B«x-/iSv)î, «fils de Bacchus»), 
un des généraux de l’armée syrienne sous Antiochus Epi- 
phane, qui avec Timothée fut défait par Judas Machabée. 
II Mach., v m , 30. 11 devint gouverneur de Mésopotamie,

I Mach., v i i ,  8 , et fut honoré du titre d’ami du roi 
(col. 480) à la cour de Démétrius Soter. Ce prince l’en
voya à trois reprises différentes en Palestine à la tête 
d’une nombreuse armée. La première fo is, ce fut pour 
mettre le traître Alcime en possession du souverain pon
tificat (col. 339). Après s'être emparé de Jérusalem , il 
fit mettre à mort une foule de zélateurs de la lo i, e t, 
laissant au nouveau pontife un corps de troupes syriennes 
capable de le défendre contre les entreprises des Macha
bées, il retourna à Antioche. I Mach., v i i ,  8-20. Mais, 
quelques mois après, Alcime était expulsé, et Nicanor, 
battu à Capharsalam a, trouvait la m ort dans un second 
combat près de Béthoron. I Mach., vu, 25-47. Bacchides 
dut revenir avec de nouvelles forces. Il rencontra dans 
la haute Galilée l’armée des Juifs, réduite à 800 hommes. 
Judas par sa valeur qui suppléait au nom bre allait encore 
l’emporter, lorsqu’il se vit tourné par l’ennemi et tomba 
glorieusement sur le champ de bataille de Laïsa. I Mach., 
ix , 18. Délivré de ce redoutable ennem i, Bacchides put 
rétablir la domination syrienne dans le pays malgré Jona
thas, qui continuait à tenir les montagnes du Sud. Celui-ci 
même n ’échappa que grâce à son audace. I Mach., ix, 15. 
Maître de presque toute la Palestine, le général de Démé
trius fortifia plusieurs places, y laissa des garnisons, prit 
des otages et s’en retourna près de son m aître , qui devait 
avoir reçu la lettre écrite par le sénat romain en faveur 
des Juifs. I Mach., ix , 52-57. Deux années à  peine écou
lées, la faction syrienne le rappela. Le succès ne répon
dant pas à  l ’espérance, dont il s’était tlatté, d’anéantir 
l’insurrection, il tourna sa colère contre les Juifs infidèles 
qui l’avaient appelé. Jonathas, voyant qu’il voulait la paix, 
lui envoya des ambassadeurs : les conditions furent accep
tées, et Bacchides s’en revint dans son pays. I Mach., 
i x ,  72 . E . L e v e s q u e .

B A C C H U S  (grec: Atôvuuo;; Vulgate : Liber), IIM ach., 
V I ,  7; xiv, 33, fils de Jupiter et de Sémélé, d’après la

Real Museo Borbonico, N ap le s, 1830, t .  v i ,  p l. 53.

fable (fig. 411). Bacchus (Bxx-/o;, de (laÇo), « bavarder») 
est un surnom  sous lequel fut adoré à Rome le dieu 
grec du v in , Dionysos. Le culte de ce dieu, étroitement 
lié à celui de Déméter, la terre m ère ou nourrice, eut 
d’abord pour objet de glorifier la force génératrice que 
le soleil communique à la terre , et qui fait naître de son 
sein les deux principaux aliments de l’homme, le froment 
et le fruit de la vigne, le pain et le vin. Ce culte paraît
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s’être maintenu pendant de longs siècles, à Eleusis, dans 
sa pureté primitive; mais partout ailleurs, et dans Athènes 
même, aux fêtes de Dionysos, il fut l’apothéose de l'ivresse 
et de ses plus déplorables conséquences, le transport 
furieux et les excès du libertinage. Plusieurs des surnoms 
de Dionysos font allusion aux effets du vin pris outre 
mesure : Bpta-xîo;, de PpiSto, « être appesanti; » ’lax^oç, 
’lrjioç, d ’!d-/w, « crier; » lrn « clameur. » C’était honorer

cives, telles que la cordace et la sicinnis, Lucien, De 
sait., x x i i ,  exécutées au son des flûtes, des syrinx, des 
crotales, des cymbales et des tam bours, mêlaient aux
accents de la voix le fracas d’une délirante musique. Ces
sons pressés, bruyants, et cette danse voluptueuse, ne
tardaient pas à exciter l’enthousiasme déjà préparé par
l’ivresse, puis la stupeur et l’extase. Dans cet état, les 
femmes, qui ne s’appartenaient plus, devenaient capables

412. — B acchantes. P e in tu re  de vase , fab rique  d ’H iéron.
D 'après G erhard-, Trinhschalen und Gefasse des konigl. Muséum zu Berlin. Taf. iv  e t  v.

le dieu que de s’enivrer, ou au moins de sim uler l’ivresse 
pendant les Lénéennes et les Dionysiaques (fig. 412).

Les noms des compagnes du dieu ne sont pas moins 
significatifs; ce sont les Ménades, p.aivàSeç, « femmes en 
délire, » et les Thyades, OuiStç, « celles qui bondissent avec 
fureur, » de 6ûto, « se précipiter. ». Tout se réunissait pour 
les m ettre hors d’elles-m êm es, le chant, la m usique, la 
danse et jusqu’à l’heure de la fête. A l’entrée de la nu it, 
un dithyrambe chanté sur un mode phrygien violent et 
passionné pressait les femmes d’aller errer jusqu’au jour 
dans les solitudes des montagnes voisines. Des danses las-

des actes les plus sauvages. Écoutez les Bacchantes d’Eu
ripide : « Oh! quelle joie, dans les m ontagnes, portant la 
sainte peau de cerf, ou de suivre le chœur rapide, ou de 
s’en séparer, pour se jeter sur la terre et y déchirer de 
ses mains les chairs saignantes des boucs ! » Euripide, 
Bacchantes, p. 135. Voir la traduction dans Pa tin , Tra
giques grecs, t. m ,  p. 420. C’étaient les malheureuses 
bêtes amenées pour le sacrifice qu’elles dépeçaient toutes 
vivantes. Plus de six siècles après E uripide, Arnobe, 
t. v , col. 1118, reprochait les mêmes fureurs aux Mé
nades ses contemporaines. « Dans ces bacchanales, dit-il,
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auxquelles vous donnez le nom d’Omophagies, vous en
roulez des serpents autour de vous, et pour faire voir que 
vous êtes remplies de la majesté d ’un dieu, vous mettez 
en pièces, de vos dents ensanglantées, malgré les cris des 
victimes, les viscères de quelques boucs. »

On célébrait les Omophagies (repas de chair crue) en 
l’honneur de Dionysos Omestès (m angeur de chair crue); 
or il fallait à ce dieu, même chez les Grecs, des victimes 
humaines. La veille de la bataille de Salamine, pendant 
que Thémistocle offrait sur sa trirèm e un sacrifice aux 
dieux, on lui amena trois jeunes prisonniers d’une beauté 
remarquable, qu'on disait neveux de Xerxès. Aussitôt le 
devin Euphrantide prit l’amiral par la main et lui ordonna 
d’immoler ces jeunes gens à Bacchus Omestès. Thémis
tocle obéit. Plutarque, Them ist., XIII.

Si le dieu de l’ivresse inspire la cruauté, il excite plus

413. — B acchus s u r  u n e  m onna ie de M aronée (T h ra c e ) .  

T ê te  de B acchus, couronné de pam pres. — à. AIONYSOY 
EQ 1H PO E M APQNITQN. B acchus, d e b o u t, te n a n t u n  
ra is in  de la  m ain  d ro ite .

directement encore au libertinage. Les poètes grecs l’ont 
bien compris; on le voit par le langage qu’ils prêtent à 
leurs Ménades (Euripide, Bacch., 400 et suiv.; Aristo
phane, A charn ., 1085), et aussi p a rles  processions qu’on 
célébrait en l’honneur du dieu dans la fête des Dyoni- 
siaques ou Bacchanales. Dans les A charn iens, Aristo
phane décrit une de ces fêtes. Un personnage de la pièce, 
Dieéopolis, organise, au début de la comédie, une proces
sion bachique en m iniature; sa fille m arche la prem ière, 
faisant fonctions de canéphore; un  esclave la su it, por
tant un emblème obscène, et Dieéopolis ferme la marche, 
en chantant un  hymne digne du dieu qu’on honore. 
A charn ., 260. Les processions véritables (0ta<joi) étaient 
encore plus scandaleuses : des silènes ouvraient la marche, 
des satyres étaient disséminés sur les flancs de la colonne 
pour y m aintenir l’ordre, distingués les uns et les autres 
parleu rs honteux attributs; et vers les derniers rangs de la 
pompe mystique, l’impur symbole, de dimensions colossales, 
apparaissait, porté en triomphe sur un char splendide. 
Athénée, v, 27-32, édit. Teubner, '1887, t. i, p. 438-449; 
Hérodote, n , 48, 49. Les hommes et les fem m es, qui 
jouaient le rôle de Ménades, portaient le thyrse et étaient 
couronnés de lierre, la plante consacrée à Bacchus, sur
nommé xt<7<To£éto{, « ceint de lierre. » Hedera gratissima  
B  accho, « le lierre est très agréable à Bacchus, » dit 
Ovide, F ast., n i, 767. Cf. Longus, Past., m , 7; Nonnus, 
D ionys., v m , 8; Plutarque, De Isid . et Osir., 37. Le 
dieu lu i-m êm e était figuré comme un jeune homme effé
m iné (07]Xij[iop9oc,Euripide,B acch.,353; Eusèbe, Chronic., 
n ,  t. x ix , col. 397-398), avec une guirlande de lierre 
autour de ses cheveux. Strabon, xv, p. 1038. Une médaille 
de Maroriée représente une tête de Bacchus couronné 
de lierre (fig. 413). Voir J. Nicolai, De ritU antiquo Bac- 
chanal., dans Gronovius, Thésaurus an tiqu ita tum  græ- 
carum , t. vu, p. 173-220.

Ce culte sensuel et sanguinaire fut introduit en Asie 
par les Séleucides. A cause de son caractère licencieux, 
il devait particulièrement répugner aux Juifs fidèles; aussi 
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leur persécuteur, Antiochus IV Épiphane ('175-164 avant 
J.-C .), ne tro u v a-t-il rien de m ieux, pour les initier aux 
mœurs païennes, que de les forcer à prendre part aux 
processions dionysiaques (Siovyjta), la tête couronnée de 
lierre. II Mach., v i, 7. La participation forcée à ce culte 
impie inspira aux Juifs une telle horreur, que, quelques 
années plus tard (161-160 avant J.-C .), Nicanor les me
naçait, comme d’une des choses qui pouvaient leur être 
le plus pénibles, de consacrer à  Bacchus le temple de 
Jérusalem. II Mach., xiv, 33. Le troisième livre des Ma
chabées, x i , 29, dans la Bible grecque, raconte que Pto
lémée IV Philopator (222-204 avant J.-C .) avait aupara
vant, à Alexandrie, fait m arquer des Juifs au fer rouge 
« d’une feuille de lierre, insigne de Bacchus », inxpxrT-fow 
Atovédou xia'ropuXXw 

Malgré cette antipathie si marquée des Juifs pour le 
culte de Bacchus, les Grecs et les Romains s’imaginèrent 
néanmoins que c’était ce dieu que les descendants de

414.— B acchus su r  un e  m onnaie d ’Æ liaC ap ito lin a  (Jé ru sa lem ). 
IM P  A N TO N IN O  AVG P  P  P  IPio Patri Patriæ). B u s te  d’An- 

to n in  le P ieux , à  d ro ite , couronné de la u r ie r , avec le paluda- 
mentum. — h . COL A E tL lIA  CAP. B acchus, d eb o u t, te n a n t 
u n  ra is in  de la  m a in  d ro ite  e t  u n e  lance de la  m ain  gauche ; 
à  ses p ieds une  pan thère .

Jacob honoraient dans la fête des T abernacles, parce 
qu’ils habitaient alors dans des tentes de feuillage, etc. 
Plutarque, Sym pos., IV, 6 , 2 . Tacite avait mieux jugé, 
malgré les erreurs dans lesquelles il est tombé au sujet 
des Juifs, lorsqu’il avait dit, H ist., v, 5 , qu’on ne pouvait 
assimiler les rites judaïques aux cérémonies dionysiaques : 
« nequaquam  congruentibus institutis. » Cf. J. Nicolai, 
De phyllobolia, xiv, dans Ugolini, Thésaurus, t. x x x , 
col. m c c lx v .  Les païens n ’en voulurent pas moins consi
dérer Jérusalem  comme l’un des sièges du culte de Dyo- 
n isos, et les monnaies d’Ælia Capitolina représentent ce 
dieu avec la panthère (fig. 414). Voir F. Madden, Coins 
o f the Jews, 1881, p . 2 5 2 -2 5 3 . C. D e s r o z i e r s .

B AC C1  André, médecin et philosophe, m ort en 1587, 
surnommé Elpidianus, du lieu de sa naissance, Sant’ 
Elpidio, dans la marche d’Ancône; il professa la bota
nique à Rome, et fut le médecin de Sixte-Q uint. Après 
la m ort de ce pontife, le cardinal Ascanio Colonna l’at
tacha à sa personne. Parm i ses écrits, qui lui valurent 
une grande réputation, nous citerons seulement : Discorso 
dell’ A licorno, délia na tu ra  dell’ Alicorno et délie suc 
excellentissime v ir tu , in -4 “, Rom e, 1573, 1587; in-8°, 
1582; — Dette 12 P ietre preziose che risplendevano  
nella veste dei sonimo sacerdote, in-4", Rome, 1581. — 
Voir Saxius, Onom. litter ., t. m , p. 462, 654.

B. H e u r t e b i z e .  
B A C E L A R  Antoine, appelé aussi Barcellos, m ineur 

observant portugais, a publié : E vangelium  apologeli- 
cum pro  consanguinitale S. Jacobi cum  Christo Domino, 
in-4», Coïmbre, 1631. P. A p o l l i n a i r e .

B A C É N O R  (Grec : BxxrjvMp), officier de cavalerie 
dans l’armée de Judas Machabée. I I  Mach., x n , 35. 
Quelques exégètes ont entendu la locution grecque : « twv 
toû Baxïjvopoç, » du nom de la compagnie à laquelle 
appartenait Dositbéé, le cavalier qui poursuivit Gorgias.

B A C H I È N E  Guillaume A lbert, m inistre protestant ct
I -  46
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géographe, hollandais, né à Leerdam en 1712, m ort en 
1783. En 1733, il était nommé prédicateur de la garnison 
de Nam ur, e t, en 1737, m inistre à Eulenburg, où il resta 
jusqu’en 1759. Appelé à Maestricht, il y professa l’astro
nomie et la géographie. Il a laissé une importante des
cription de la Terre Sainte, sous le titre de A a rdrijks-  
kundige Beschrijving van  het Joodsche L a n d ,  17(55, 
9 cah. et 12 cartes. B. H e u r t e b i z e .

1 .  B A C M E I S T E R  Lucas, ministre lu thérien , né à 
Lunebourg, en Saxe, le 18 octobre 1530, m ort le 9 ju il
let 1608. Il étudia la théologie à W ittenberg, et fut pré
cepteur des fils de Christian I I I , roi de Danemark. Il fut 
ensuite professeur et m inistiÿ à Rostock, où il m ourut 
âgé de soixante-dix-huit ans. Nous citerons de lui: Dispu- 
tatio complectens surnm am  et ordineni doctrinæ in  epi- 
stota ad Hebræos trad itæ , de sacerdotio et sacri/icio 
Christi, in stilu ta , u t  studiosi ad lectionem ejus epistolæ 
inviten tur, in-8°, Rostock, 1569; Brevis explicalio in  
historiam  passionis, m orlis et resurrectionis C hristi, 
in -8 ° , Rostock, 1572, 1577; E xplicatio  Threnorum , 
in-8°, Rostock, 1603. Ce dernier ouvrage est quelquefois 
attribué à son fils. — Voir P . Tarnovius, Oratio de vita  
et obitu L . B acm eisteri, in-4», Rostock, 1608; Dupin, 
Bibl. des auteurs séparés de l’Eglise rom aine du  
x v n e siècle, Paris, 1719, t. n ,  p. 34; Krey, Bostocker 
G elehrten, t .  IV, p .  33, Appendix, p. 26.

B. H e u r t e b i z e .
2 .  B A C M E I S T E R  Lucas, fils du précédent, théologien et 

ministre lu thérien , né à Rostock en 1570, m ort en 1638. 
Il étudia d’abord le droit, puis la théologie, et en 1600 il 
fut admis à professer à Rostock. En 1604, il était su rin 
tendant de cette ville, et l’année suivante était reçu doc
teur en théologie. Il fut ensuite surintendant des églises 
de Gustrow. Ses ouvrages ont souvent été confondus avec 
ceux de son père. Parm i ses écrits, nous mentionnerons : 
Explicatio  septem P sa lm orum  pœ niten tia lium  et Psal- 
m o ru m  x v i ,  x r n ,  x x i ,  x x i i ,  in-8», Rostock, 1603; E xp li
catio typorum  Veteris Testam enti adum bran tium  Chri- 
s tu m  ejusque personam , sacerdotium  et bénéficia, in-8°, 
Rostock, 1604. — Voir Jôcher, Allgemeines Gelehrten- 
Lexicon, Rostock, 1608, art. B acm eister; J. Custerus, 
M emoria L. Bacm eisteri oratione paren ta li posteritati 
consecratæ, in-4», Rostock, 1639. B. H e u r t e b i z e .

4 . B A C O N  Jean. V oir J e a n  d e  B a c o n th o r p .

2 . B A C O N  Roger, frère m ineur, docteur d’Oxford, fut 
un des savants les plus merveilleux du x m e siècle, où on 
lui donna le surnom  de Docteur admirable. Toutes les 
sciences lui étaient familières; mais il paraissait se livrer 
avec plus d’inclination à l’étude des m athématiques et 
de la chim ie, au point qu’il s’est trouvé en mesure de 
prévoir les progrès qu’elles feraient jusqu’au siècle pré
sent. Par suite, il fut, d it-o n , accusé de magie, et eut à 
se rendre à Rome pour se justifier, ce à quoi il réussit. 
Il est mort, cro it-on , en 1284, laissant des œuvres extrê
m em ent nom breuses, parmi lesquelles on distingue : 
1° Super P sa lteriu m , dont le m anuscrit est indiqué au 
catalogue de la bibliothèque Bodléienne, folio 148, cod. 
2764, n. 7. — 2° De Vulgata editione SS . Bibliorum  ad 
Clem entem  papam . Ib id ., folio 88, cod. 1819, n. 218. 
— 3» De Sacræ Scrip turæ  pro fund is m ysteriis . Cata
logue de la bibliothèque Gray, à Londres, t. n ,  fol. 42, 
cod. 22. Les écrits de Bacon contiennent aussi de précieux 
renseignem ents pour l’histoire de la Vulgate latine. Voir
E. Charles, Roger B acon , sa v ie , ses ouvrages, in-8», 
Paris, 1861; L. Schneider, Roger B acon , in-8», Augs- 
bourg, 1873; P. Martin, La Vulgate latine au XIIIe siècle, 
d’après Roger B acon , in-8», Paris, 1888.

P. A p o l l i n a i r e .
B A G U E Z  Nicolas Louis, né à Loison (Pas-de-Calais) 

le 3 février 1820, m ort au séminaire de Saint-Sulpice,

à Issy, le 31 août 1892. Il fit de solides études au petit 
séminaire d’Arras, et, en 1842, vint au séminaire de Saint- 
Sulpice achever son éducation ecclésiastique. Entré dans 
la compagnie de Saint-Sulpice, il fut envoyé à Rodez, 
puis à Lyon, pour y enseigner successivement la philo
sophie et la théologie morale. Il devint ensuite supérieur 
du séminaire de philosophie à Angers et à Nantes. Appelé 
à Paris, en 1864, pour un cours d’Écriture Sainte, il le 
fit jusqu’à la fin de l’année scolaire 1891-1892. Il a publié 
plusieurs ouvrages de piété rem arquables, et de plus des 
Questions sur l’E criture  Sa in te , ou Program m e détaillé  
pour servir de guide dans l’étude des Sa in ts L ivres, 
avec indication des difficultés à résoudre, des recherches 
à fa ire  et des ouvrages à consulter, à l’usage des jeunes 
ecclésiastiques et des prêtres du  m inistère, p ar u n  direc
teur du  séminaire de Sa in t-Su lp ice , 2 in-8», Paris, 1874. 
Les solutions ne sont pas données, mais l’ensemble des 
questions m et sur la voie. Son but était d’éveiller l’esprit, 
de lui faire trouver la vérité, selon la méthode de So- 
crate. Mais on attendait la réponse à ces questions; il la 
donna sous forme de Manuel pour le Nouveau Testament : 
M anuel biblique, Nouveau Testam en t, 2 in-'12, Paris, 
ouvrage devenu classique dans les séminaires de France 
et de l’étranger. La prem ière édition est de l’année 1878, 
et depuis, jusqu’à la m ort de l’auteur, sept éditions tou
jours améliorées ont paru. Érudition et m odération, pré
cision et piété : telles sont les qualités de ce Manuel, 
fruit de longues réflexions et de patientes recherches. Il 
procède par questions et par réponses, estimant que 
cette méthode , malgré ses inconvénients , est plus 
avantageuse pour l’enseignement. Voir C. Le Gentil, 
M. Bacuez, directeur au sém inaire Saint-Sulpice, in-12, 
Arras, 1892. E. L e v e s q u e .

B A D A C ER  (hébreu : B idqar, pour Ben deqar, « per
forant; » Septante : BaSexdp), salis (voir col. 979) de Jéhu, 
roi d’Israël. Il reçut l’ordre de jeter le corps de Joram , 
fils d’Achab, dans le champ de Naboth de Jezraël. IV Reg., 
ix , 25, 26.

BADAD (hébreu : B ed a d ; Septante : BapxS), père 
d’A dad, un  des rois de l’Idumée. Gen., x x x v i, 35; 
I Par., i ,  46.

B A D A IA S (hébreu : B cdeyâh , probablement abrévia
tion de 'âbêdeyâh, « serviteur do Jéhovah; » Septante : 
BaSziœ), un  des fils de Bani qui, au retour de la capti
vité, se séparèrent des femmes qu’ils avaient prises contre 
les prescriptions de la loi. I Esdr., x ,  35.

B AD AN. Hébreu : B edân, peut-être abrégé de 'Abdân, 
comme en phénicien : Bodostor, pour Abdastor ; d’autres 
préfèrent l’étymologie R én-D dn , « fils de Dan, Danite. » 
Nom de personnes.

1 . B A D A N  (Septante : B a p ax ), personnage m en
tionné comme juge d’Israël dans un discours de Sa
m uel au peuple. I Reg., x i i ,  11. On croit que ce nom 
de Badan ne désigne pas un  juge distinct de ceux que 
nous connaissons par le livre qui porte leur nom ; 
car on ne saurait guère adm ettre que la Bible, en ra 
contant leur histoire, ait gardé un silence absolu sur 
un homme que Samuel place à côté des plus- illustres 
libérateurs; et cette omission serait encore plus invrai
semblable si l’on adm et, comme le font plusieurs, que 
Samuel est l’auteur du livre des Juges. Aussi les in ter
prètes s’accordent-ils généralem ent à dire qu’il faut re
connaître dans le nom de Badan quelqu’un des juges 
dont les Livres Saints nous ont conservé le souvenir. 
Mais l’accord cesse quand il faut décider lequel d ’entre 
eux est désigné par ce nom de Badan.

Q uelques-uns veulent que ce soit Abdon, Jud., x i i ,  
13-15, parce qu’on trouve dans les deux mots Abdon et
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Badan les mêmes consonnes b, d, n . Certains autres iden
tifient Badan avec Jaîr, Jud ., x , 3 , qu’on aurait appelé 
Badan, I P a r ., v u , 17, peu t-ê tre  afin de le distinguer 
(si toutefois ce sont deux individus différents) d’un autre 
Jaïr, descendant comme lui de Manassé. Num., x x x i i ,  41. 
Mais la solennité des circonstances dans lesquelles Sa
muel parle au peuple, et 1 importance du rôle qu il attri
bue aux héros dont il p a r le , ne permettent^ guère de 
croire qu’il soit question ici soit d A bdon, soit de Jaïr, 
deux juges dont l’Écriture ne nous raconte aucun exploit 
particulier.

Beaucoup d’exégètes, adoptant la leçon de la parapniase 
chaldaïque, voient dans Badan un surnom  de Samson. 
Le fléau des Philistins étant de la tribu de Dan, Badan 
équivaudrait à B en-D an ou Be-Dan, et signifierait « fils 
de Dan », c’est-à-dire Danite. Mais, comme le fait obser
ver dom Calmet, In  I Reg., x n ,  11, « il est sans exemple 
et contraire à toute l'analogie de la langue sainte de 
nom mer un Danite B é-D an, non plus qu’un homme de 
Juda B é-Juda, ou un homme d’Éphraïm  B é-Éphraïm . » 
Ce sentiment ne paraît pas d’ailleurs pouvoir se concilier 
avec H ebr., xi, 32; voir ci-dessous.

D’autres enfin pensent que Badan a été écrit pour 
Barac, par suite d’une erreur de copiste, à cause de la 
similitude des lettres d , T , et r, n ; n  final, j, et qoph, ]>. 
Cette explication offre bien quelques difficultés chronolo
giques, puisque d’abord, d’après I Reg., x i i ,  10a, Badan 
serait postérieur à la servitude des Chananéens, et que, 
en second l ie u , il serait venu après Gédéon. I Reg., 
x n , U . Mais ces difficultés n ’ont pas ici l’importance 
qu’elles pourraient avoir a illeurs, parce que Sam uel, 
dans son discours, ne s’astreint nullem ent à suivre l’ordre 
chronologique. Ainsi l’oppression des Moabites y vient 
après celle des Chananéens, I Reg., Xli, 9, qu’elle a pré
cédée d’après Jud., m ,  12-30; iv. De même le prophète 
ne fait pas correspondre exactement les noms des peuples 
ennemis d’Israël avec les noms des libérateurs qui les ont 
vaincus. I Reg., xii, 9 ,11. De plus, tandis qu’il mentionne 
Gédéon et Jephté, il passe sous silence les Madianites et 
les Ammonites, battus par eux. Rien d’étonnant par con
séquent si Badan vient après l’pppression chananéenne, 
et si, dans l’énumération des Juges, il est placé après 
Gédéon. Saint Paul, Hebr., x i ,  32, qui répète avec une 
légère modification le  passage de I Reg., x i i ,  11, nomme 
aussi Barac après Gédéon, qui lui est certainement pos
térieur; de même qu ’il nomme Samuel après David, sans 
doute pour le rattacher aux « prophètes », dont il ouvre 
la série.

Ce passage de saint Paul offre un argument sérieux, 
quoique indirect, pour l’identification de Badan et de 
Barac ; car, selon toute apparence, c’est un em prunt fait 
à I Reg., x i i ,  11; or, à l’endroit même où Samuel place 
Badan, saint Paul met Barac. A cette preuve indirecte 
s’en ajoute une autre directe, tirée des Septante, du 
syriaque et de l’arabe, qui lisent Barac, I Reg., x n ,  11; 
et c’est d’après les Septante sans doute quo saint Paul 
a mis Barac dans son énumération. Enfin certaines Bibles 
hébraïques portent aussi le nom de Barac ; c esf donc 
probablement le nom qu’il faut lire au lieu de Badan. 
L’omission de Barac serait d’ailleurs bien surprenante 
dans un  texte où le seul général ennemi nommément 
désigné est précisément Sisara, celui auquel Barac in
fligea une défaite si mémorable, tandis que la mention 
de son nom dans ce passage est au contraire toute natu
relle. E - PAL1S‘

2 . SÂDAN (Septante : BaSâg; Codex A lexandrinus : 
BocSàv), fils d’ülam , le fils de Galaad dans la descendance 
de Manassé. I Par., v u , 17.

B A D E H O R N  Sigismond, théologien luthérien, né à 
Grossenhayn le 21 mai 1585, mort à Grimma le fi juil
let 1626. Il fit ses études à Leipzig, où il devint profes

seur de langue hébraïque. On a de cet auteur : A rm atura  
D avidica, in-4", Leipzig, 1620; Explicatio psalm i x x v ,  
in-4°, Leipzig, 1622. — Voir Adelung, Suppl. à Jôcher, 
Allgem . G elehrlen-Lexicon ; Diettmann, Chursâchsische 
Priesterschaft, t. n , p. 1071. B. H e u r t e i î i z e .

B A D E R  Cari, bénédictin d’Ettal, en Bavière, vivait 
dans la première moitié du x v ii i»  siècle. 11 reste de lui : 
Saul, Israelitarum  e x -re x , 1708; Sam son Philistæorum  
flagelluni, 1709; P atien tia  ca lam ita tum  v ic trix  in  Job, 
Hussæo principe, 1711.— Voir Ziegelbauer, Hist. rei lit
térarité ordinis S. JJencdicti, t. iv (1754), p. 622; Ade
lung , Suppl. à Jôcher, Allgem . G elehrten-Lexicon.

B. H e u r t e b i z e .
B A D E T  Arnaud, dominicain français de la province 

d’Aquitaine, mort après 1534. Théologien renom m é, il 
remplit divers emplois importants dans son ordre, et 
en 1531 fut nommé inquisiteur général. Nous avons de 
cet auteur : M argarita Sacræ Scrip turæ , in-4», Lyon, 
1529. — Voir É chard , Scriptores ord. P ræ dica torum , 
t. i i  (1721), p. 96, 332. B. H e u r t e b i z e .

B A D U E L  Claude, théologien calviniste, m ort en 1561. 
Né à N îm es, il dut son éducation à la reine de Navarre, 
sœur de François Ie1'. Jeune encore, il obtint une chaire 
à Paris, qu’il conserva jusqu’à ce qu’il revînt dans sa ville 
natale, comme recteur d’un collège qui venait d’y être 
fondé. En 1555, il se retira à Genève, afin d’y professer 
librem ent les erreurs calvinistes qu’il avait embrassées 
avec ardeur. Il devint même m inistre de cette secte, et 
enseigna dans cette ville la philosophie et les m athéma
tiques. C’est à ce théologien que sont dues les annota
tions qui accompagnent les livres deutérocaniques dans 
la Bible publiée, en 1557, par Robert Estienne : Biblia  
utriusque Testam enti ( latine Vêtus ju x ta  edilionem Vul- 
gatam ... additis quoque notis C laudii B aduelli in  libros 
Veteris Testam enti quos protestantes vocant apocry- 
phos). On cite encore de lui : Orationes quatuor nata- 
litiæ de ortu Jesu Cliristi,  Lyon, 1552.

B. H e u r t e b i z e .
B A E N G  Pierre ou Bængius, théologien suédois, né 

à Helsinborg en 1633, m ort évêque luthérien de AViborg 
en 1696. 11 fut professeur à l’université d’Abo. On a de 
lui un commentaire latin assez estimé : Comm entarius 
in  epistolam ad Hebræos, in-4°, Abo, 1671.

G . T h o m a s s o n  d e  G o u r n a y .
B A Ë R  Frédéric Charles, théologien protestant, né à 

Strasbourg le 15 novembre 1719, et m ort dans cette ville 
le 23 avril 1797. Parm i ses ouvrages, nous mentionne
rons : D issertation philologique et critique sur le vœu 
de Jephté, in-8°, Paris et Strasbourg, 1765.—• Voir Qué- 
ra rd , La France littéraire, t. I, p. 150.

B. H e u r t e b i z e .
B A E Z A  (Diego de ), commentateur espagnol, né à 

Ponferrada en 1600, m ort à Valladolid le 15 août 1647. 
Il entra au noviciat de la Compagnie de Jésus, à Sala- 
m anque, en 1618. Il enseigna la philosophie à Palencia 
et à Valladolid. Appliqué ensuite à la prédication, il y 
acquit une grande réputation. Il a publié : Comm entaria  
moralia in  Evangelicam  h istoriam , 4 in-f°, Valladolid, 
1623-1630; réimprimé à Venise, Paris, Lyon, Cologne. 
Le prem ier volume contient « Divi Josephi, B. Mariæ et 
Chrisli magnalia » ; le deuxièm e, « Vocationes et conver- 
siones a Domino Jesu peraetæ, omnia illius miracula et 
nobiliores p.rophetias adimpletas ; » le troisièm e, « Pro- 
phetiæ a Jesu dictæ et nondum  adim pletæ, ejus sermones 
et in illis apertiores similitudines; » le quatrième, « Para- 
bolæ et historiæ adductæ a Jesu. » — C om m entaria alle- 
gorica et m oralia  de Chrislo figurato in  Veteri Testa
m en to , 7 in-f°, Valladolid, 1632 et suiv.; réim prim é à 
Lyon, Paris et Venise. Le prem ier volume comprend 
Adam, Jacob, Isaac et Daniel; le deuxièm e, Moïse; le 
troisièm e, Abraham et Josué; le quatrièm e, David; le
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cinquième, Salomon, Absalom et Caïn; le sixième, Esther, 
Joseph, Susanne, Michée et Naboth; le septième, qui est 
posthum e, Jérémie. — Ces ouvrages du P. Baeza eurent 
une grande vogue, surtout parmi les prédicateurs.

C. S O M M E R V O G E L .
B A G A T H A  (hébreu : B ig tâ ' ; en persan : B agâ ta , 

« fortuné; » Septante: BapaÇÎ), un des sept eunuques à 
la cour d’Assuérus. Esth., I, 10.

B A G A T H A N  (hébreu : Bicjtân  et B ig tânâ ' ; en perse: 
B agadàna , « don de Dieu »; Septante, raëaOdc [avant le 
chap. i ;  ailleurs ils omettent ce n o m ]), un  des deux eu
nuques de la cour d’Assuérus, qui form èrent le dessein 
d ’assassiner le roi (voir col. 1143). Mardochée eut connais
sance du complot, qu’il découvrit au roi par l’interm é
diaire d’Esther ; et les deux eunuques furent pendus. Ils 
étaient « gardiens du seuil » du palais ; les Septante, qui 
om ettent leur n o m , les appellent âpyi<rwp.aToçuXay.Éç, 
« chefs des gardes du corps. » Ils prétendirent que le 
m otif de leur mécontentement était la préférence que le 
roi montrait pour Mardochée. Mais il n ’est pas probable 
que ce dernier fû t déjà connu d’Assuérus ; car, après la 
découverte du com plot, il ne reçoit aucune récompense ; 
il ne paraît pas avoir attiré l ’attention du roi. Esth., Il, 21 ; 
v i, 2 ;  x i i ,  1. E. L e v e s q u e .

B A G O A S ,  forme grecque du nom de l’eunuque 
d’Holopherne, dont le nom est écrit Vagao dans la Vul
gate. Jud ith , x i i ,  1 1 , 1 3 , etc. Voir V ag ao .

B A G U E ,  a n n e a u  q u e  l ’on  p o rte  a u  d o ig t. V o ir A n 
n e a u , 2», col. 633.

B A G U E T T E .  V oir B Â to n  et V e rg e .

B A H E M  (variantes: bahen, baen), mot employé par 
la Vulgate, I Mach., xm , 37 : « Nous avons reçu la cou
ronne d’or et le bahem  que vous nous avez envoyés. » 
C’est ainsi qu’elle rend le grec paivrjv, ou mieux pâïv. 
(Grotius fait de pa'fvi] un  dérivé de (l<xïç; mais p«îviiv 
du Codex Vaticanus vient plutôt de la répétition fautive 
du relatif r(v : (5aivr|v vyv, pour Baiv riv. ) Bai? signifie 
« palme » ; les auteurs classiques l’emploient en ce sens. 
Cf. A. Sophocles, Greek lexicon o f R o m a n  and B yzantine  
periods, in-8°, Boston, 1870, p. 295. C’est un mot d’ori
gine égyptienne : les nervures médianes des frondes du 
palm ier-da ttier s’appelaient en ancien égyptien b a i,A |  ^  , en copte bai. V. Loret, L a  flore pharaonique,

in-8», 2e édit., 1892, p. 35. La palme se nom mait ba et 
ban. — Les commentateurs ont très diversement expliqué 
le mot bahem  de la Vulgate. Pour les u n s, ce serait un 
ornement composé d’anneaux d’or et de perles en forme 
de collier. Cf. du Cange, Glossarium mediæ et infimæ  
la tin ita tis, 1733, 1.1 , col. 925. Pour d’autres, c’est un vê
tem ent, une robe baie ; c’est ainsi du reste que le mot grec 
a été rendu par le syriaque : 'éelaliiuto', 
« robe. » C. A. Trommius, Concordantiæ græcæ, p. 239. 
Sous la forme de la variante baen, le mot de la Vulgate 
ne semble qu’une transcription du grec pâïv. Le mieux 
est donc de lui donner le même sens. D’ailleurs, au f .  51 
du même chapitre, la Vulgate traduit le mot fjafov, syno
nyme de pat?, par « rameau de palmier ». Enfin ce qui 
rend certaine cette traduction , c’est le passage parallèle 
II Mach., xiv, 4. On offre à Alcime « une couronne d’or 
et une branche de palmier » (grec : cpoivtxa).

E. L e v e s q u e .
B Â H R  Cari Christian W ilhelm Félix, théologien protes

tant né à Heidelberg le 25 ju in  1801, m ort à Offenburg le 
15 mai 1874. Il fit ses études à Heidelberg et à Berlin de 
1818 à 1822, devint en 1824 diacre à Pforzheim et en 1829 
pasteur à Eichstetten. En 1838, il fut choisi comme membre 
du conseil ecclésiastique de Carlsruhe et prit une part

active à toutes les affaires ecclésiastiques du duché de 
Bade jusqu’au l “r m ars 1861, où il prit sa retraite. 11 a 
fait le commentaire de III et IV Rois, D ie Bûcher der 
Kônige, in-8°, Bielefeld, 1868, dans le Tlieologisch-ho- 
m iletisches B ibelwerk  de J. P. Lange. On a de plus de 
lui Com m entar zum  K olosserbrief, in -8 ° , Bâle, 1833; 
S ym bolik  des mosaischen C ultus, 2 in -8 ° , Heidelberg, 
1837-1839; 2e édit., 1874, ouvrage qui a valu une grande 
réputation à son auteur ; D er salomonische Tem pel m it  
Berücksichtigung seines Verhàltnisses zur heiligen A r-  
chitektur überhaup t, in-8», K arlsruhe, 1848.

B A H R  Joseph Friedrich, théologien protestant, né 
en 1713, m ort en 1775. Il étudia à Leipzig, et fut succes
sivement diacre à Bischofsvverda (1739), pasteur à Schœn- 
feld (1741), et enfin surintendant. On a de lui, entre autres 
ouvrages : De sapientissimo legis et E vangelii n e x u , 
Leipzig, 1749; Lebensgeschichte Jesu Christi, 1772; Para- 
phrastiche E rk lârung  des Bûches H iob , in-4°, Leipzig, . 
1764, ouvrage qui contient des notes savantes et explique 
avec succès plusieurs passages difficiles.

L. G u i l l o r e a u .
B A H R D T  Karl Friedrich, théologien protestant, né le 

25 août 1741 à Bischofswerda, dans la haute Saxe, mort 
à Halle le 23 avril 1792. Sa conduite déréglée l’empêcha 
toujours d’acquérir une instruction sérieuse ; il cachait ce 
défaut de science solide par l’abondance et la facilité de 
sa parole, de l’esprit et une grande assurance et hardiesse 
d’opinion. Adversaire déclaré de la théologie orthodoxe 
protestante, il niait le surnaturel et professait le déisme 
pur. Professeur successivement à Leipzig, à E rfurth, à 
Giessen, etc., il ne put se m aintenir nulle part, à cause 
de la singularité et de l’impiété de ses doctrines et des 
désordres de sa conduite. Il lui fut enfin permis de se 
fixer à Halle (1779) : c’est là qu’une m ort prématurée 
vint mettre un  term e à ses scandales. Parm i ses nom 
breuses productions, qui ne lui ont guère survécu, on 
peut citer comme œuvres scripturaires : Commentarius 
in  M alachiam  cum  exam ine critico , in -8 ° , Leipzig, 
1768 ; H exaplorum  Origenis quæ supersun t, u  tom i, 
in-8°, Lubeck, 1769-1770; Die neuesten Offenbarungen 
Gottes verteutsch, 4 in-8°, Riga, 1773 (col. 380); A ppa-  
ratus crilicus ad  fo rm a n d . interpret. Vet. Testam enti, 
in-8°, Leipzig, 1775; Die kleine B ibel, 2 in-8°, Berlin, 
1780; B riefe  über die B ibel in  Volkston, 6 part. in-8°, 
Berlin, 1782-1783; Das Neues Testam ent Oder Belehrung  
Gottes des Jesu u n d  seiner Apostel., 2 in -8 ° , Berlin, 
1783; A u sfü h ru n g  der P lans u n d  Zweckes Jesu in  B rie- 
f e n ,  12 part. in-8°, Berlin, 1784-1793; Griechisch-deut- 
sches Lexicon über das Neue Testam en t, in-8», Berlin, 
1786; F ata  et res gestæ Jesu C hristi græce ex  i v  E van-  
geliis ordine chronologico, in-8°, Berlin, 1787 ; Die letzten 
Offenbarungen Gottes, 2 t. in-8», Francfort, 1791. Voir 
F. Vigouroux, Les Livres Sain ts et la critique rationa
liste, 3e édit., t. n ,  p. 401-402; P ru tz , K . Fr. B a h rd t,  
dans Raum er’s Historisches Taschenbuch, année 1850.

E. L e v e s q u e .
B A H U R I M  (hébreu : B a lm rim ;  Septante : Bapaxtp. 

et Baoupfp.), petite localité à l’est de Jérusalem. Abner 
y passa en conduisant Michol, fille de Saül, de Gallim 
à Hébron ; c’est de là qu’il renvoya son m a ri, Phaltiel, 
II Reg., i i i , 16, peu t-ê tre  parce que la localité se trouvait 
sur les frontières de la tribu de Benjamin, et qu’il n ’osait 
pas l’em m ener sur le territoire de Juda, qui reconnaissait 
déjà l’autorité de David. — C'est du même endroit que 
sortit Séméï, à l’époque de la révolte d’Absalom, lors de 
la fuite de David, pour lui jeter des pierres et des malé
dictions, en m archant à côté de lui sur les hauteurs qui 
dominaient le chemin. H Reg., xvi, 5-13. La circon
stance que Séméï était un Benjamite semble indiquer de 
nouveau le territoire de Benjamin. — Peu après, nous y 
rencontrons les deux messagers fidèles de D avid, Achi- 
maas et Jonathan; ceux-ci, étant poursuivis par les satel
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lites d’Absalom, se cachent à Bahurim , dans une citerne. 
II Re". x v n , 18. •— On croit encore avec vraisemblance 
qu’il faut tenir Bahurim pour la patrie d'Azmaveth le 
B aharum ite, un des vaillants guerriers de David. I Par., 
xi, 33; cf. II Reg., xxm , 31. Voir A z m a v e th  1.

Le chemin que suivit David en descendant du mont 
des Oliviers, II Reg., xv, 32; xvi, 1, ne saurait être que 
l’ancien chemin de Jérusalem  à Jéricho , qui traverse 
cette m ontagne, et sur laquelle on trouve encore des 
traces d ’une voie romaine. Cette roule, après avoir tra 
versé l’ouadi el-L ahhâm , passe près d’une ru in e , Khirbet 
bouquei’ dàn, sur le versant septentrional de 1 ouadi ei — 
Rawâbi et après avoir traversé aussi ce torrent, elle le 
suit du côté du m id i, sur une distance d’environ vingt 
minutes. Sur tout ce trajet, le chemin, en longeant l’ouadi, 
est dominé du côté méridional par un  massif de hautes 
collines, aux flancs assez raides. Les six sommets qu’on 
rem arque, séparés par de larges cols, portent (de l’ouest 
à l’est), les noms suivants : R ds za iy in , Djébel el-azouar, 
R â s e z -za m b î, E d - d a h r , E l-m o u n tâ r , R âs 'arqoub 
eç-çaffâ. Sur le versant méridional du Râs ez-zam bi et 
du col suivant, on trouve les traces d’une ancienne loca
lité; la ruine s’appelle Khirbet ez-zam bi.

Il n ’y a pas de doute que ce ne soit su r ces hauteurs qu’il 
faille placer la scène des violences de Séméï : plus lo in , 
dans la direction de Jéricho, la route reste constamment 
sur un plateau, jusqu’au point où elle s’unit à la route 
actuelle ; aussi le chemin suivi par Abner, II Reg., m , 16, 
ne saurait se trouver plus loin vers l’est. Bahurim  par 
conséquent devra s’identifier avec l’une des deux ruines 
indiquées, les seules que nous ayons pu trouver dans ces 
environs. Mais le choix entre les deux est difficile. Si 
Barclay, dans Smith’s Dictionary o f the Bible, t. i, p. 162, 
semble se prononcer pour Khirbet bouqei' dan, c'est 
qu’il ne devait pas connaître l’autre ruine. L’endroit 
nommé, étant plus loin vers l’ouest, semble plutôt devoir 
être sur le chemin de Gallim à H ébron,— quoique l’autre 
endroit aussi soit traversé par un  sentier venant du nord.
•— Ensuite si l ’ouadi e r-R aw âbi, comme il y a lieu de le 
croire, formait ici la limite des deux tribus, le Khirbet 
ez-zambî n ’aurait plus appartenu à la tribu de Benjamin. 
D’autres circonstances néanmoins sont en faveur de cet 
autre lieu. Le texte de II Reg., xv i, 5 et 13, ne laisse 
pas supposer que Séméï, en sortant de Bahurim , devait 
traverser un ouadi pour m onter à la hauteur où il pou
vait suivre le roi son ennemi. Aussi le Khirbet ez-zambî, 
se trouvant sur le col et su r le versant méridional de la 
colline, répond mieux à un renseignement donné par 
Josèphe, A n t. ju d .,  VII, ix , 7, d’après lequel les deux 
messagers de David, pour se cacher à Bahurim, devaient 
s’écarter de leur chem in ( sxTpaitlvTsç " f ô S n v ) .

D’autres hypothèses, émises par divers savants, ne nous 
semblent aucunement répondre aux données du texte 
sacré. A bou-dls, suggéré par Schubert, Guérin, Liévin 
de Hamme, est au su d -est d’Iïl ‘Âzariyéh (Béthanie), et 
ne pouvait par conséquent appartenir à la tribu de Ben
jam in ; cette opinion encore supposerait que David, aussi 
bien que ses deux messagers, aurait fait un immense 
détour, peu compatible avec les circonstances^ de leur 
fuite précipitée. — Cette dernière remarque s applique 
également à Khirbet ’Âlmît, qui est à six kilomèties envi
ron au no rd -est de Jérusalem , au delà de Anâta. Aussi 
y cherche-t-on en vain l'a hauteur dominant le chemin au 
sortir de Bahurim — détail topographique exigé par II Reg., 
xv i, 5 et 13. — Il est vrai que cette hypothèse (defendue 
par Schwarz, Marti, Conder, von Hummelauer) a en sa 
faveur l'autorité du Targum de Jonathan , qui dans le 
texte des livres de Samuel remplace constamment Bahu
rim  par Alémeth. Cf. I P a r., v u , 60 (hébr., v i, 4 5 ); 
cf. Almon, Jos., xxi, 18. Mais, pour les raisons deja don
nées, nous ne saurions voir dans cette assertion du lar- 
gum qu’une simple erreur, due à la circonstance que les 
deux mots Bahurim  et Alémeth peuvent 1 un et 1 autre

se traduire par « jeunesse ». Nous ne croyons pas du 
reste que ce soit là la vraie signification de ces noms. 
Il est préférable de tradu ire, avec Fürst, Alémeth par 
« lieu caché » et Bahurim par « lieu profond, enfon
cement de terrain ». Et l’on peut rem arquer en pas
sant que d’après cette explication le nom de Bahurim  
convient mieux au site du Khirbet bouqei’ dàn qu’à 
celui du Khirbet ez-zam bî; les deux noms sont même à 
peu près synonymes : bouqei' dân  signifiant « vallon des 
moutons. »

Les renseignements des auteurs du moyen âge m anquent 
trop de précision et d’autorité pour les discuter ici. Cf. To- 
bler, Topographie, t. n , p. 767. — Pour plus de détails, 
on peut consulter notre article A u s der Umgegend von 
Jérusalem , dans la Zeitsc lirift des deulschen Palüslina- 
Vereins, t. x i i i  , 1893, p .  93-107, 114-118.

J. P. v a n  K a s t e r e n .
B AI E.  Les lexicographes hébreux expliquent par baie 

le mot gargerim , pluriel de gargar, qui ne se lit qu’une 
fois dans la Bible hébraïque, Is., xvn, 6. 11 désigne dans 
ce passage le fruit de l’olivier. L’olive est ainsi appelée 
par le prophète, à cause de sa forme ronde, de la racine 
gârar, qui a , entre autre sens, celui de « rouler ». La 
Vulgate a traduit gargerim  par « olives ».

B A I E R  Johann Jakob, médecin et naturaliste, n é à lén a le  
14 ju in  1677, m ort à Altdorf le 14 juillet 1735. Il étudia la 
médecine dans sa ville natale, et, après avoir visité le nord 
de l’Allemagne, fut reçu docteur à Iéna. Il fit partie du col
lège des médecins de Nuremberg. En 1703, il fut nommé 
professeur de physiologie et de chirurgie à Altdorf, et 
directeur du jardin botanique de cette ville. Un an après 
sa mort parurent ses Anim adversiones physico-m edicæ  
in  N ovum  T esta m en tu m , in-4°, Altdorf, 1736. — Voir 
Adelung, Suppl. à Jôcher, Allgein. G elehrten-Lexicon.

B. H e u r t e b i z e .
B Â Ï F  (Jean Antoine de), poète français, né en 1530 

à Venise, où son père était ambassadeur, m ort en 1592. 
Ami de Ronsard, il voulut introduire dans les vers fran
çais la cadence et la mesure des vers grecs et latins, en 
particulier dans son Psaultier commencé en in tention de 
servir aux  bons catholiques contre les Psalmes des hære- 
tiques (Jean Antoine de Baïfs P saultier, metrische Bear- 
baitung der P salm en  zum ersten Mal herausgegeben von 
Dr E. J. Groth, dans la Sam m lung  franzôsischer Neu- 
drucke, n° 9), in-12, Heilbronn, 1888.

B A I K T I L A I T H .  V o ir  B e c t i l e t h .

B A I L E Y  Anselme, théologien et musicographe anglais, 
m ort en 1794, publia une édition de l’Ancien Testament
en anglais et en hébreu : The Old Testam ent E nglish
and H ebrew, w ith  rem arks critical and gram m atical 
on the Hebreiv and corrections o f the E nglish , 4 in-8», 
Londres, 1774. B. H e u r t e b i z e .

B A I N E S  Ralph, philologue anglais, né dans le York- 
shire, m ort en 1560. Il fut professeur royal d’hébreu à 
Paris, et devint plus tard évêque de Coventry et de Licht- 
field, sous la reine Marie ; mais pendant le règne d’Élisa- 
beth il perdit cet évêché. Il a laissé : Libri 1res commen- 
tariorum  in  Proverbia Salomonis ex  ipsis Hebræorum  
fontibus m ananles, in-f°, Paris, 1555 ; P rim a  rud im enta  
in  linguam  hebræam, in-4°, Paris, 1550. — Voir Biblioth. 
Gesneriana, p. 752. L. G u i l l o r e a u .

B AI N.  Les bains sont plusieurs fois mentionnés dans 
l’Écriture, et ils sont même prescrits dans certains cas 
par Moïse, qui avait attaché à ces purifications un carac
tère religieux. Lev., xiv, 8-9; xv, 5 - 8 ,  e tc .; x v n , 16; 
xxii, 6; Num ., xix, 7 ,19; Deut., xxm , 11. Le grand prêtre 
devait se baigner (hébreu : rdljas) avant sa consécration 
et avant et après le sacrifice d’expiation. Exod., xxix, 4 ;
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Lev., V iii ,  6 ;  xvi, 4 , 24. Cf. Hérodote, i i ,  37. La cha
leur du climat de l’Orient et la grande quantité de pous
sière qui en est la suite rendent les bains nécessaires 
pour conserver la santé et pour éviter en particulier les 
maladies de peau. Ézéchiel, xv i, 4 , parle du bain des 
enfants nouveau-nés; il est question des bains de toilette 
dans Luth, i i i ,  3; dans le second livre des Hois, xn, 20; 
dans Judith , x, 3 ; cf. Ezech., xxm , 40; ils étaient com
plétés par des onctions de parfums , comme nous le 
voyons dans tous ces passages et Dan., xm , 17. Néhémie 
raconte que, pendant que les Juifs de son tem ps recons
truisaient les m urs de Jérusalem , ils ne quittaient leurs 
vêtements que pour se baigner. II Esdr., iv, 23. Plusieurs 
commentateurs entendent, Marc, vu, 4, en ce sens que les 
Pharisiens se baignaient, quand ils revenaient de la place 
publique. Cf. Luc., x i ,  38.

1° Lorsqu’on le pouvait, on se baignait dans l’eau cou-

Josèphe parle d’un château d’IIyrcan à l’est du Jourdain, 
où il y avait, dans la cour, des eaux jaillissantes, et d’un 
palais d’Hérode à Jéricho, auprès duquel étaient de vastes 
piscines destinées à procurer le plaisir du bain et de la 
natation aux hôtes du roi. A n t . j u d . ,  X II, iv, 11; XV, 
n i ,  3, t. i, p. 456 , 578. Cf. J. Harm burger, R ea l-E ncy-  
clopàdie des Ju d en th u m s, Neustrelitz, 1874, p. 146. Il y 
avait des bains dans le dernier tem ple, pour l’usage des 
p rê tres, au-dessus des chambres appelées Abtines et 
H apparvah. Voir Yoma, n i ; Lightfoot, The Temple in the 
days o f our Saviour, xxiv, W orks, L ondres, 1684, t. i, 
p. 2013. Des allusions à l’art de nager se lisent dans Isaïe, 
xxv, 11, et dans Ézéchiel, x l v i i ,  5. Cf. Act., x x v i i ,  42.

2° Quant aux bains minéraux, quelques commentateurs 
ont cru qu’il y était déjà fait allusion dans la Genèse, 
xxxvi, 24, où il est parlé de la découverte d’une source 
d’eaux chaudes, d’après la traduction généralement admise

415. — B ain  en  É gypte. Thèbes. D 'après P risse  â ’A vesne, Monuments égyptiens, p l. xr,v.

rante, comme les Égyptiens le faisaient dans le Nil, Exod., 
il ,  5; comme le font aujourd’hui les habitants de Jéru
salem à la fontaine de la Vierge. Moïse prescrit de se laver 
« dans des eaux vives », pour certaines purifications. Lev., 
xv, 13. Élisée ordonne à Naaman de se baigner sept fois 
dans le Jourdain pour se guérir de la lèpre. IV Reg., 
v, 10. Saint Jean-B aptiste, prenant le bain comme sym
bole de la purification des péchés et de la pénitence, 
baptise dans le Jourdain ceux qui suivent sa prédication. 
Matth., i i i ,  6 -1 1 ; Marc., i ,  5. Voir B ap têm e .

Cependant, comme les rivières sont très rares en Pales
tine, on prenait plus comm unément les bains dans les mai
sons. A Jérusalem , Bethsabée se baignait dans sa maison, 
II Reg., x i ,  2 , Susanne, à Babylone, dans son ja rd in , 
Dan., xm , 15; Hérode, dans son palais, Josèphe, A n t. ju d . ,  
XIV, xv, 13 , édit. Didot, t. i ,  p. 570. On se lavait aussi 
sans doute quelquefois par de simples affusions d’eau, 
comme on le voit sur une peinture égyptienne (fig. 415). 
Ce n’est que dans les derniers temps qu’il y èut des bains 
publics proprem ent dits en Judée, à l’imitation des Grecs 
et des Romains. Ils durent être établis, du temps d’An
tiochus IV Épiphane, en même temps que les gymnases 
et les éphébies. Cf. I Mach., i ,  15; II Mach., IV, 9 -1 3 ; 
Josèphe, A n t. ju d .,  X II, v, 1, t. i ,  p. 457. Cf. M ischna, 
N edar., v, 5. Toutefois il est probable que les piscines men
tionnées dès le temps d’isaïe servaient à cet usage. Is., xxii, 
9, 11; IV Reg., x x , 20; II Esdr., m ,  15-16 ; Joa., v, 2 ; 
IX, 7 (y.o\v\i.6rfipu, nalatoria, « lieu où l’on se baigne »).

de la Vulgate, celles de Callirhoé, dans l’ouadi Zerka- 
Maïn, ou de l’ouadi el-Ahsor, au sud-est de la m er Morte, 
ou de l’ouadi Hamad, entre Kérek et la m er Morte. Le 
nom d’Émath ( ffa m m a f),  Hammoth-Dor, Jos., x ix , 35; 
xxi, 32, doit tirer aussi son origine d’eaux therm ales : on 
identifie cette localité avec les sources chaudes de Tibé
riade, appelées Emmaiis. Josèphe, Bell, ju d .,  I I , xx i, 6 , 
t. Il, p. 140; A n t. ju d .,  XVIII, i i ,  3 , t. i ,  p. 696. Ces 
sources, comme celles de G adara, capitale de la P é rée , 
et de Callirhoé, à l’est de la m er Morte, Bell, ju d .,  I ,  
xxxm , 5, t. i l ,  p. 80, étaient bien connues et utilisées du 
temps des Hérodes. Cf. Pline, H . N . , \ ,  15, édit. Lemaire, 
t. n , p. 475; Ammien Marcellin, xiv, 8 ,11, édit. Teubner, 
p. 29.

3° Les bains de pieds étaient d’un usage très fréquent 
en Palestine, où la coutume de porter des sandales, qui 
laissaient à nu la partie supérieure du p ie d , et la nature 
du so l, très poussiéreux, les rendaient indispensables. 
Ils sont déjà m entionnés plusieurs fois dans la Genèse, 
xvm , 4 ; xix, 2 ; xxiv, 32; x l i i i ,  24.Voir aussi Exod., xxx, 19; 
Jud., xix, 21; I Reg., xxv, 41; II Reg., xi, 8 ; Tob., vi, 2 ;  
Cant., v, 3; I Tim., v, 10. Cf. Luc., vu, 44; Joa., xm , 5. 
De même que c’étaient des serviteurs ou des esclaves qui 
versaient l’eau pour se laver les m ains, IV Reg., m ,  11, 
c’étaient des inférieurs qui essuyaient ordinairem ent les 
pieds. I Reg., xxv, 41; Joa., x m , 5, 6; I Tim., v, 10.

B A I S E R ,  signe naturel d’affection. En hébreu, neslqâh
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(Septante et Nouveau Testament : Vulgate : oscu-
lum ), mais le substantif est d’un usage rare, Cant., i, 2; 
Prov., x x v i i ,  6 ,  dans l’Ancien Testam ent; on y  emploie 
presque toujours le verbe ndsciq (cptXéw, xaraipiXÉco, oscu-
lov, deosculor).

I. A toutes les époques, le baiser a été en Orient une 
m arque de respect aussi bien que de tendiesse et un 
mode de salutation. L Écriture le mentionne souvent.
*— 1° Entre les parents et leurs enfants. Gen., xxv il, —6, 27, 
X X X I ,  2 8 , 5 5 ;  XLVI, 2 9 ;  x l v i i i ,  1 0 ;  l , 1  ; Exod., xvm , 7 ;  Ruth,
I, 9 ,14 ; II Reg., xiv, 33; III Reg., xix, 20; Tob., v u , G; 
x 12 ; x i , 7, '11 ; Luc., xv, 20.— 2» Entre frères, proches 
parents, époux ou amis intimes, soit à 1 ariivée, Gen., xxix,
I I ,1 3 ;  xxxm , 4, x l v ,  14,15; Exod., iv, 27, .Tud., xix 4 ,
I Reg., xx, 41; Cant., i, 1 ,10; v i i i ,  1 ; Tob., ix ,8 ; Esth.,xv, 
15, soit au départ et à la séparation, III Reg., xix, 20 ; Tob., 
x 12. Cf. Prov., vu, 13. — 3° Le baiser comme salutation, 
tantôt sincère , tantôt perfide, entre personnes de même 
rang , quoique non parentes, est indiqué II Reg., xx , 9; 
Matth., xxvi, 49; Marc., xiv, 45 ; Luc., v i i ,  45; x x i i ,  47-48; 
Act., xx, 37. Cf. Prov., x x v i i ,  G. — 11 est aussi une marque 
de condescendance, réelle, II lleg., x ix , 39, ou affectée, 
comme dans le cas d’Absalom embrassant ceux qui vien
nent à lui pour se rendre populaire. II Reg., xv , 5. 
Cf. II Mach., x i i i ,  24. — 4° Il est un  signe de respect 
de la part d’un inférieur envers son supérieur. Luc., v il, 
38, 45. L’Ancien Testament parle du baiser comme 
d’une m arque de vénération et d’adoration envers les 
idoles. I (III) R eg., x ix , 18 (h é b re u ); Ose., x m , 2 
(hébreu). On rendait également hommage aux faux dieux 
en se baisant la m ain en leur honneur.. Jo b , xxxi, 27. 
Cf. Lucien, De sa it., 17, édit. Didot, p. 318; Hérodien,
iv, 15, édit. Teubner, p. 123; Pline, H. N ., xxvm , 5 (25), 
édit. Teubner, t. iv, p. 166. Les vaincus baisaient la pous
sière, Ps. l x x i  (hébreu : l x x i i ) ,  9; Is., x l i x ,  23, des pas 
de leurs vainqueurs (si toutefois l’on ne doit pas prendre 
ces expressions dans un sens m étaphorique). Cf. Mich., 
v i i ,  17 ; Xénophon, Cyrop., v u , 5, 32. Un certain nombre 
d’interprètes considèrent comme un  acte de respect le 
baiser donné par Samuel à David, lorsqu’il le sacre roi, 
I Reg., x, 1 ; plusieurs traduisent aussi dans ce sens l’hé
breu : nasku  bar, « embrassez le fils, » Ps. u ,  12, et 
m êm e, Gen., x l i ,  40, les paroles obscures du Pharaon 
à Joseph : « Que tout mon peuple baise sur ta bouche. » 
Ces interprétations, surtout pour le dernier passage, ne 
sont pas généralem ent admises ; la traduction de la Vul
gate, Gen., x l i ,  40: « Tout le peuple obéira au comman
dem ent de ta bouche, » est préférable.— Métaphorique
m ent, lo baiser est l image de l’attachement à une chose, 
Prov., iv, 8 ; Tit., i ,  9 , de l’entente et de la concorde. 
Ps. l x x x i v  (hébreu, l x x x v ) ,  41 .

II. Dans le Nouveau Testament, plusieurs épitres de 
saint Paul se term inent par ces mots : « Saluez-vous les 
uns les autres par un saint baiser. » Rom., xvi, 16; l  Cor., 
xvi, 20; II Cor., x i i i , 12; I Thess., v ,  26. Voir aussi I  Petr.,
v, 14. Ce baiser n’était pas seulement une salutation ami
cale, c’était aussi un  acte symbolique de charité chré
tienne. Voir S. Jean Chrysostome, Hom. x x x  in  I I  Cor., 
X III, 12, t. LX I, col. 606. A ce titre, il a été conservé dans 
la liturgie chrétienne, et « le baiser de paix » se donne 
encore dans les messes solennelles.

III. L’Écriture ne nous dit pas ordinairem ent si 1 on 
donnait le baiser sur la bouche, la joue, le front, le cou, 
cf. Act., xx, 37, ou la main. Elle m entionne le baisement 
de la barbe, II Reg., x x , 9 , qui est encore aujourd’hui 
commun chez les Arabes, où les tommes et les enfants 
embrassent la barbe de leur mari ou de leur père. Les 
Proverbes, xxiv , 26, parlent du baiser sur la bouche. 
L’Ecclesiastique, xxix , 5 , fait allusioji au baisement de 
la main, comme saint Luc, v i i ,  38, 45, au baisement des 
pieds. Cf. Matth., xxvm , 9.

IV. On ne baisait pas seulement les personnes, on baisait 
aussi les choses. Esth., v, 2. C’est une coutume orientale de

baiser par respect les décrets royaux. W ilkinson, Popular  
Account o f the ancient E g yp tia n s , t. i i ,  p . 203. L’An
cien Testament mentionne le baisement de la terre comme 
m arque d’obéissance envers un supérieur. I Reg., xxiv, 9; 
Ps. i.xxi (h éb reu , l x x i i ) ,  9; Is., x l i x ,  23; Mich., vu, 17. 
— Voir G. Gœzius, Philologema de osculo, et J. Lome- 
jerus, Dissertatio de osculis, dans RI. Ugolini, Thésaurus 
an tiq u ita tu m  sacrarum , t. xxx, col. l ie u x - m c c x v ii i .

BAKE Reinhard (en latin Baltius ou B ackius), théo
logien protestant, né à Magdebourg le 4 mai 1587, m ort 
dans cette ville le 19 février 1657. 11 se distingua comme 
prédicateur. On a de lui : Evangéliorum  dom inicalium  ex
positio ,en  quatre parties. Ouvrage souvent réédité : in-4°, 
Schleusi’ngen, 1640; in-4°, Lubeck, 1651, 1659; Francfort, 
1677, 1689; in-4°, Leipzig, 1697. — Com m entarius exege- 
tico-practicus posthum us in  P salterium  D avidis, édité par 
son fils, Ernest Bake, in-f", Francfort, 1664, 1666, 1683. 
L’auteur y a entassé beaucoup de matières prises chez 
d’autres commentateurs , mais il m anque d’ordre et de 
jugem ent. — R einhard Bake est m entionné dans l'Indice  
des livres prohibés par l’Inquisition espagnole, publié à 
Madrid, en 1790. L. G u i l l o r e a u .

'1. BALA (hébreu : B ilhâh;  Septante : BocXXd), servante 
que Ilachel avait reçue de son père Laban, lors de son 
mariage avec Jacob, Gen., x x ix , 29, et que Rachel elle- 
même, désolée de rester stérile, se substitua près de son 
mari pour avoir des enfants par cette voie indirecte, 
comme avait fait autrefois Sara se substituant Agar près 
d’Abraham. Gen., xvi, 2. Bala devint en réalité pour Jacob 
une épouse de sècond rang , comme le dit expressément 
le texte : « Elle (Rachel) lui donna Bala pour femm e, » 
polygamie qui fut tolérée jusqu’à Jésus-C hrist. Il faut 
rem arquer l’expression employée par Rachel : « Allez à 
e lle , afin que je reçoive entre mes bras le fruit de son 
sein , et que j ’aie des enfants par elle, » ou, selon l’hé
breu : « afin que j ’aie une maison (une postérité) par elle. » 
Geni, xxx , 3. Bala eut de ce m ariage deux enfants, que 
RacheF reçu t, comme elle l’avait dit, et auxquels elle 
imposa les noms de Dan et Nephthali. Gen., xxx, 6, 8; 
cf. Gen., xxxv, 25; x l v i ,  25; 1 Par., vu, 13. Dans la suite, 
et alors que Jacob habitait en Chanaan, Bala déshonora 
son époux par des relations criminelles avec R uben, fils 
aîné de Jacob. Gen., xxxv, 22. Il semble que, malgré cette 
faute, Jacob lui laissa sa confiance, car elle parait avoir 
été chargée par lui de l’éducation de Joseph, après que 
celui-ci eut perdu sa m ère. Gen., x x x v i i ,  2. Sur son lit 
de m ort, Jacob prononça des paroles de malédiction 
contre son séducteur. Gen., x l i x ,  3-4. Quelques exégètes 
doutent, mais sans fondement, que Bala, la complice 
de R uben, ait été la même que Bala mère de Dan et de 
Nephthali. P . R e n a r d .

2. BALA  (hébreu : B é la ', voir aussi B é l a ;  Septante : 
BxXsx), fils d’Azaz, de la tribu do R uben, et habitant 
d’Aroer. I Par., v , 8 . Voir A r o e r  1, c o l. 1024.

3. BALA  (hébreu : B é la '; Septante : BaXdx), ville située 
sur les bords de la m er Morte, appelée depuis Ségor 
(hébreu : Çôar). G en ., x iv , 2. Voir S é g o r .

4. b a la  (hébreu : B â là h ;  Septante: BwXd), ville de 
Juda, donnée plus tard à Siméon. Jos., x ix , 3. C’est la 
même que Baala, Jos., xv, 29, et I Par., iv, 29. Voir 
B a a l a  3.

BALAAM! (h éb reu : B il 'â m ;  Septante : BaXaàp), fils 
de Béor, que saint Pierre appelle Bosor, II Petr., i i ,  45. 
U habitait en Mésopotamie, Num., xxm , 7 ; Deut., xxm , 4, 
et non au pays des Ammonites, comme le porte la Vul
gate, Num., x x i i ,  5, sans doute par une fausse interpré
tation du mot 'am m ô, « son peuple. » La ville de Péthor,
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sa patrie, Num., x x i i , 5, et Deut., x x m ,  4, selon l’hébreu, 
( la P itru  des inscriptions cunéiformes ) , était située 
au confluent de l’Euphrate et du Sagur (iign. 38-40 d e  
l’obélisque d e  Salmanasar). Voir P é t h o r .

I .  B a l a a m  e s t  a p p e l é  p a r  B a l a c , r o i  d e  M o a b . —  
Balaam passait pour un  homme doué d’un pouvoir sur
hum ain et capable d’opérer les plus grands prodiges : on 
attribuait une efficacité absolue à ses malédictions comme 
à ses bénédictions. Num., x x ii , 6. Sa réputation s’étendait 
fort loin, par delà les frontières de la Mésopotamie et jus
qu’aux rivages de la m er Morte. Aussi Balac, roi de Moab, 
p e n sa -t- il  devoir recourir à lui lorsqu’il se crut menacé 
p a rle s  Israélites, déjà vainqueurs de Séhon, roi des Amor
rhéens, et d’Og, roi de Basan. 11 lui envoya une ambas
sade composée d’anciens de Moab et de Madian, Num., 
x x i i , 7, pour le prier de venir maudire ce peuple, qu’il 
se sentait impuissant à repousser par la seule force des 
armes. Les anciens croyaient pouvoir triom pher de leurs 
ennemis par la vertu de certaines formules de malédic
tion. Cf. Macrobe, Sa tu rn ., m ,  9. Balaam ne voulut pas 
se rendre à cette invitation sans avoir consulté le Seigneur, 
la nuit suivante. On ne saurait dire si c’est Moïse qui met 
ici le nom de Jéhovah sur les lèvres de Balaam, ou si 
celui-ci entendit, en effet, consulter le vrai Dieu et non de 
fausses divinités; cf. plus loin, § v, col. 1392, et § vm , 
col. 1398. Quoi qu’il en soit, ce fut Jéhovah qui, person
nellement ou par l’interm édiaire d’un a n g e , vint vers 
Balaam, — l’Écriture ne dit pas de quelle m anière , — et 
lui défendit de partir. Celte défense arrêta Balaam, et les 
envoyés de Balac revinrent seuls vers leur maître. Le roi 
de Moab ne se laissa pas décourager par l’insuccès de son 
ambassade; il en fit partir une seconde, plus imposante 
que la prem ière : les députés, plus nombreux, étaient aussi 
des personnages plus considérables, « des princes, » Num., 
x x i i , 35; à la place du prix ordinaire de la divination 
apporté par les premiers, Num ., x x ii , 7, ils étaient chargés 
d’offrir à Balaam telle récompense qu’il voudrait. Num., 
x x i i , 15-17. Le tils de Béor protesta bien que tout l’or du 
monde ne pourrait rien contre les ordres de Dieu, en 
réalité l’appât des richesses l’avait séduit; au lieu de ren
voyer les messagers su r-le -c h a m p , puisqu'il connaissait 
la volonté de Dieu, il les tit rester pour attendre qu’il 
consultât encore le Seigneur pendant la nu it, selon sa 
coutume. Dieu lui donna alors la permission de partir, 
mais à la condition de ne faire que ce qu’il lui comman
derait. C’était lui interdire de maudire Israël, cf. Num., 
x x i i , 12; m ais, aveuglé par la cupidité, il s’autorisa de 
cette permission , extorquée par son im portunité, dit 
Origène, Homil. x m  in  N u m ., t. x i i , col. 674-675, 
pour aller agir contre la volonté de celui qui la lui 
donnait ; et il partit décidé à obtempérer aux désirs de 
Balac, comme le prouvent la colère de Dieu provoquée 
par son départ (N um ., x x n , 22, selon l’hébreu) et la 
réprim ande de l’ange, f .  32.

II. L ’a n e s s e  d e  B a l a a m . •— S o n  c o l l o q u e  a v e c  s o n  
m a ît r e . — Le Seigneur fit sentir sans retard cette colère 
à  Balaam par un  des plus merveilleux prodiges dont la 
Bible nous ait conservé le souvenir. Un ange se tin t, 
une épée nue à la m ain , dans le chemin par où Balaam, 
monté sur son ânesse, passait avec deux de ses serviteurs. 
A la vue de l’ange, l’animal s’effraya, et il s’en alla à tra
vers cham ps, m algré les coups que lui donnait Balaam; 
mais l’esprit céleste se transporta plus loin et vint l’a t
tendre dans un chemin resserré entre deux m urs de 
pierre qui bordaient les vignes; l’ànesse, en le voyant 
encore, se jeta contre un m ur et m eurtrit le pied de son 
m aître, qui se mit de nouveau à la frapper. Énfin l’ange 
se plaça dans un défilé où l’espace m anquait pour s’écar
ter à droite ou à gauche, et cette fois l’ânesse s’abattit. 
Balaam la frappa plus fort que jamais. « Et le Seigneur 
ouvrit la bouche de l’ânesse et elle parla : Que t’a i-je  
fait? Pourquoi m’as-tu  frappée déjà trois fois? Et Balaam 
répondit : C’est parce que tu l’as mérité et que tu t’es

moquée de moi ; que n ’ai -je une épée pour te tuer ! 
L’ânesse lui dit : Ne suis-je  pas ta bête, sur laquelle tu 
as toujours eu coutume de monter ju sq u ’à ce jou r?  Dis
moi si je t ’ai jamais fait quelque chose de pareil. Et il dit : 
Jamais. » Num., x x ii, 28-30.

Ce récit a donné lieu à des objections de tout genre. 
Les uns l’ont rejeté comme inacceptable; mais, dès lors 
qu’on admet le surnaturel et le miracle, pourquoi refuser 
de croire que Dieu a employé ce moyen pour forcer Ba
laam à exécuter ses volontés? D’autres ont supposé que 
ce passage est interpolé, sans toutefois en apporter d’autre 
preuve que son caractère extraordinaire. 11 en est qui 
admettent l’authenticité du te x te , mais dénaturent le 
fait raconté, dans lequel ils veulent voir un m ythe, une 
allégorie, une fiction poétique ou bien un songe. D’après 
ces derniers, tout se serait passé en vision, soit su r le 
chem in, soit peu t-ê tre  même dans la maison de Balaam 
et avant son départ. De telles interprétations sont en con
tradiction avec le sens naturel du tex te , qui porte toutes 
les m arques d’un récit historique. Cf. II Petr., Il, 15-16.

III. L 'a n g e  d u  S e ig n e u r  e t  B a l a a m . — L’amour de 
l’argent avait aveuglé Balaam au point de l’empêcher de 
voir la m ain de Dieu dans ce qui se passait ; fange dut 
lui ouvrir les yeux comme il avait ouvert les yeux de 
Tânesse, et se dévoiler à ses regards. A la vue de fange 
et de l’épée qui brillait dans sa m ain , il se prosterna le 
front dans la poussière. L’envoyé de Dieu lui déclara qu’il 
était venu pour s’opposer à son voyage, à cause des m au
vaises intentions qui le lui avaient fait entreprendre, et 
pour être son adversaire. L’ange ajouta qu'il l’aurait tué, 
si Tânesse ne se fût détournée. Balaam confessa ouver
tem ent sa faute à celui qui l’avait déjà lue dans le secret 
de son cœur, et se déclara prêt à retourner sur ses pas; 
mais fange lui ordonna, au contraire, de continuer son 
chemin avec les princes de Moab, et il joignit à cet ordre 
la défense de prophétiser autre chose que ce qui lui serait 
prescrit : la langue de Balaam va désormais ne se mou
voir que selon la volonté de celui qui a fait mouvoir la 
langue de sa m onture. Num ., x x ii, 31-35 , 38; x x m , 
12, 20, etc. Cf. Jos., xxiv, 9.

IV. B ala a m  a u p r è s  d e  B a l a c . — Aussitôt que Balac 
apprit l’arrivée de Balaam, il s’avança à sa rencontre jus
qu’à une ville « située sur les dernières limites de l’Ar
non » (A r-M oab, d’après les commentateurs m odernes), 
d’où il l’amena ensuite dans une autre « ville à l’extré
mité de son royaume » (hébreu : dans la ville de IJuçôt), 
dont on n ’a pu établir le site avec certitude. Num., 
x x n , 36 , 39. Balaam paraissait être toujours dans les 
dispositions où l’avaient mis les événements accomplis 
pendant son voyage : « P ourra is-je  dire autre chose que 
ce que Dieu me m ettra dans la bouche? » Num., xxii, 38, 
d it- i l  au roi, qui lui reprochait son retard à venir, et lui 
parlait de la récompense à attendre. Le lendemain de son 
arrivée, Balac le conduisit dès le m atin sur les hauteurs 
de Baal (hébreu : B â m ô t-B â 'a l) ,  au nord de Dibon, 
afin qu’il pùt voir de là l’extrémité du camp des Israélites 
et les maudire. Num., xx ii, 41.

V . L a  p r o p h é t i e  d e  B a l a a m . —  C’est sur cette mon
tagne que Balaam commença de prononcer celte pro
phétie touchant les glorieuses destinées d’Israël qui a 
rendu son nom si célèbre. Elle se compose de quatre 
oracles, encadrés dans autant de récits dont l’agence
m ent, sauf pour le dernier, est identique : d’abord les 
préparatifs, consistant dans le choix du lieu, l’offrande 
d’un sacrifice et la consultation de Dieu, omise cepen
dant avant le troisième oracle; ensuite l’oracle propre
m ent dit; enfin un dialogue entre Balac et Balaam. Ces 
oracles sont quatre petits poèmes admirables par la cons
truction de la période poétique, la force et la concision 
du style, l’éclat et la variété des images, l’élévation et la 
magnificence de la pensée.

1° P rem ier oracle. — Balaam fit dresser par Balac sept 
autels, et ils m irent ensemble un  veau et un  bélier sur
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chaque autel ; p u is, laissant auprès des victimes Balac et 
les princes de Moab, il s’en alla à l’écart, pour recevoir 
les ordres de Dieu. Num., x x u i, 1-3 . On s’est demandé 
à qui était offert ce sacrifice; la réponse n ’est pas dou
teuse en ce qui regarde Balac; il n’entendait pas évidem
m ent sacrifier à Jéhovah, le Dieu de ses ennemis ; mais 
à Baal, probablement le même que Chamos. N um .,
xxi 29! Quant à Balaam , il semble dire à Jéhovah que 
c’est à lui que les victimes ont été imm olées, N um .,
x x ii  4 et cela paraît bien plausible après la leçon qu’il 
avait reçue sur le chemin du pays de Moab. Sa conscience 
de païen lui permettait du reste d’honorer à la fois deux 
dieux différents, ou bien peu t-ê tre  son désir de plaire 
à Balac lui suggéra-t-il l’idée d’un sacrifice qui serait 
offert à Baal par ce prince, tandis que lui, Balaam, l’offri
rait en son cœur au Dieu d’Israël, dont il était, bon gré 
mal g ré , le serviteur et l’organe dans cette circonstance. 
Il voulait d’ailleurs essayer, ajoute Théodoret, Q u æ s t . x l i i  
i n  N u m . ,  t. l x x x ,  col. 391, d’amener Jéhovah à changer 
de dessein, comme s’il avait affaire à ses fausses divinités. 
Jéhovah avait bien révoqué la défense qu'il lui avait faite 
de suivre les envoyés de Balac, Num., x x i i ,  12, 20; pour
quoi ne révoquerait-il pas m aintenant la défense de mau
dire Israël? C’est peut-être ce dont Balaam veut s’assurer 
en allant consulter le Seigneur au moyen « des présages ». 
Num., x x m , 3 , 15; xxiv, 1. Cette pratique superstitieuse 
de « chercher des présages », Num ., xxiv, 1, a fait penser 
à beaucoup d’interprètes que Balaam allait consulter le 
dém on, et que ce n ’est pas lu i , mais Moïse, qui parle ici 
de Jéhovah. Mais d’autres croient que c’est bien au vrai 
Dieu qu’il allait s’adresser, quoiqu'il le fît à la manière 
des devins ; car il savait qu’il ne devait parler qu’au nom 
et d’après les instructions du Dieu d’Israël. Num., xxii, 20, 
35, 38; xxm , 12, 26. Ce qui est hors de discussion, c’est 
que la réponse attendue fut dictée et imposée par Jéhovah.

De retour auprès de Balac, Balaam la lui transmit dans 
la forme solennelle qui convenait à un oracle. Il ne pou
vait pas, d isait-il, maudire celui que Dieu n’avait point 
maudit. Vainement on l’avait dans ce but fait m onter sur 
les hauteurs; il ne s’y tiendra que pour admirer ce peuple 
unique entre tous les peuples ; nation choisie que la 
bénédiction divine fait innombrable comme la poussière. 
Cf. Gen., x ii i ,  16. « Puissé-je, ajoute Balaam, m ourir de 
la m ort de ces justes ! puisse la fin de ma vie ressembler 
à la leur! » Num ., x x m , 10. Ce souhait du fils de Béor 
se rapporte-t-il à la vie future, comme le veulent quelques- 
uns? A en juger par l’ensemble du Pentateuque et par 
l’économie de l’Ancien T estam ent, on peut croire que 
Balaam exprime ici le désir d’une fin paisible, couronnant 
une vie longue et prospère. Cf. G en., xxv, 8. Ce désir 
devait être cruellement frustré, Num., xxxi, 8, parce que 
Balaam, dit saint B ernard, Serra. x x i  in Cantic., 2, 
t. c lx x x i i i ,  col. 873, « souhaitait la fin des justes, mais il 
n ’en voulait pas les commencements, » c’e s t-à -d ire  la vie 
vertueuse qui conduit à cette fin. Pour le m oment cepen
dant il était fidèle à la mission que Dieu lui avait donnée, 
et il déclara à Balac qu'il ne pouvait y manquer, lorsque le 
roi s’indigna de ce que, appelé pour maudire, il bénissait.

2° Deuxième oracle. — Pénétré, comme on l’était com
m uném ent chez les païens, de l’importance du site en fait 
de prestige, Balac pensa qu’un changement de lieu amè
nerait un changement dans les réponses de la divinité. 
II conduisit donc Balaam sur une hauteur des monts 
A barim , le mont Phasga, et le fit m onter au sommet, 
en un endroit d’où il ne pùt voir qu’une partie du camp 
d'Israël, ou bien, au contraire, d’où il pùt voir toute 1 ar
mée ennem ie : deux sens opposés du f . 13, dont chacun 
a ses partisans parmi les exégètes. « Mais Dieu n est pas, 
comme l’hom me, sujet à changer ses desseins, » Num., 
xxm , 19, dit Balaam en revenant de consulter le Seigneur, 
après avoir offert un  sacrifice semblable au premier. Le 
Dieu qui a fait sortir Israël de 1 Egypte est toujours avec 
lui. Il n ’y a point d’enchantement ni de charme contre ce

peuple, o u , selon une autre interprétation à laquelle 
on peut ram ener ce que dit Théodoret, Quæst. x l i i i  in  
N u m ., t. l x x x ,  col. 3 9 4 ,  il n’a pas besoin de cet a rt, cf. 
Deut., x v i i i ,  10-22; il saura en son temps (par ses prophètes) 
ce que Dieu doit accomplir, disent les Septante, ce Dieu 
dont la protection le rend invincible. Num., xxm , 21-24.

3 °  Troisième oracle. — Ce second échec ne découragea 
pas Balac; il voulut faire une troisième tentative. Il fit donc 
descendre Balaam du Phasga et le mena à l’ouest, plus près 
du camp d’Israël, sur le m ont Phogor, qui regarde le dé
sert, YeSimôn, Num ., xx i, 20; xxm , 28, c’est-à-dire une 
région désolée, située au nord-est de la m er Morte. Cette 
répétition des sacrifices pour obtenir une réponse favorable 
est encore un trait commun au paganisme oriental et à celui 
de la Grèce et de Rome. Le jour où il fut tué, Jules César 
avait offert successivement cent animaux sans arriver au 
litam en  désiré (Florus, Hist. rom ., iv, 2) ; Paul-Émile ne 
l’obtint qu’au vingtième sacrifice. Sept autels furent dres
sés sur le Phogor et reçurent les victimes ; mais cette fois 
Balaam n ’alla plus « chercher des présages » ; ses deux 
insuccès précédents lui avaient assez prouvé que Jého
vah ne cesserait pas de vouloir qu’il bénît Israël. Num ., 
xxm , 27-xxiv, 1. Saisi de l’esprit de Dieu, il bénit donc 
pour la troisième fois son peuple, mais d’une m anière 
plus solennelle et dans le langage le plus magnifique : 
« Qu’ils sont beaux tes pavillons, ô Jacob ! qu’elles sont 
belles tes tentes, ô Israël! » N um ., xxiv, 5. Balaam 
décrit ensuite la prospérité d’Israël, sa puissance, ses 
victoires, les bénédictions qu’il a héritées des patriarches 
ses pères; « son roi sera plus grand qu’Agag, et son 
royaume sera exalté. » Num ., xxtv, 7, selon l’hébreu.

Quelques interprètes ont vu dans les deux parties du 
f .  7 une prophétie messianique, et les Septante semblent 
leur donner raison ; au lieu de traduire la prem ière partie 
comme la Vulgate : « L’eau coulera de son seau ( hébreu : 
de ses deux seaux), et sa postérité se répandra comme 
les eaux abondantes, » ils lisent : « Un homme sortira de 
sa race, et il commandera à de nombreuses nations. » 
Ce sens est conforme à celui du chaldéen et du syriaque. 
Les paroles de la seconde partie : « Son roi sera rejeté à 
cause d’Agag, et son royaume lui sera enlevé, » pourraient 
s’appliquer à Saül; mais le sens n ’est pas le même dans 
l’hébreu actuel, qui porte : « Son roi sera plus grand 
qu’Agag, et son royaume sera exalté. » Ce passage assez 
obscur, diversement lu et interprété, a été entendu du 
Messie par le chaldéen : « Leur roi... sera plus fort que 
Saül..., et le royaume du roi Messie grandira. » On peut 
dire du moins que le Messie et son royaume sont indirec
tem ent désignés ici dans la prophétie de la prospérité du 
royaume d’Israë l, qui figurait et préparait le royaume 
spirituel du Christ. Agag est, d'après plusieurs in ter
prètes, le titre des rois d’Amalec. Voir col. 259.

Ce troisième oracle, qui renchérissait sur les deux pre
m iers, mit le comble au m écontentement de Balac. Car 
non seulement Balaam bénissait de plus en plus ses enne
m is, mais il venait encore d’appeler su r Moab les malé
dictions célestes par ces dernières paroles de son discours : 
« Maudit sera, [ô  Israë l,]  celui qui te maudira! » Le roi 
ordonna donc à Balaam de s’en retourner dans son pays, 
non sans lui avoir fait rem arquer qu’en écoutant Jéhovah 
il avait perdu la magnifique récompense qui lui était des
tinée; mais Balaam rappela à Balac qu’il no pouvait parler 
que conformément aux ordres du Seigneur, comme il 
l’avait tout d’abord déclaré à ses envoyés. « Cependant, 
a jo u ta -t- i l ,  je donnerai, en retournant vers mon peuple, 
un conseil concernant ce que votre peuple fera à celui-ci 
à la fin. » N um ., xxiv, 14. L’hébreu porte : « Je vous 
donnerai avis de ce que ce peuple fera contre le vôtre 
dans les derniers tem ps, » ce qui ne  perm ettrait pas de 
voir déjà dans ce verset l’intention de Balaam de donner 
un  conseil qui pùt être nuisible aux Israélites; ces paroles 
seraient plutôt une transition au dernier oracle. Cf. Num ., 
xxiv, 17.
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4° Quatrième oracle. — Balaam reprit aussitôt son dis
cours sans aucun prélim inaire. Ce dernier oracle est le 
plus beau de tous; il a une portée bien plus haute et 
plus étendue que les précédents. On dirait que le souffle 
prophétique attendait ce m om ent, où Balaam , libre de 
toute préoccupation du côté de Balac, se livrerait sans 
réserve à l’inspiration divine, pour le soulever et l’em 
porter dans une région nouvelle. Quatre visions succes
sives passent sous ses yeux, et divisent ainsi cet oracle 
en quatre sections, comprises dans les f f .  '17-19, 20, 
21-22, 23-24, du chapitre xxiv, et précédées d’un court 
préam bule, f f .  15-16, dans lequel Balaam rappelle sa 
mission en un  langage assez obscur. Cf. f f .  3-4 .

1. « Je le verrai (hébreu : je  le vois), mais pas m ain
tenan t; je  le contemplerai (hébreu : je  le contemple), 
mais pas de près. Une étoile sortira de Jacob, et un sceptre 
s’élèvera du m ilieu d’Israël; et il frappera les chefs (hé
breu : les deux côtés) de Moab, et il dévastera tous les 
enfants de Seth {set, c’est-à-dire « confusion, tum ulte a). 
Et l’Idum ée sera en sa possession, et l’héritage de Séir 
passera à ses ennemis ; mais Israël agira vaillamment 
(prévaudra en richesse et en force, d ’après les Targums). 
De Jacob viendra le dom inateur ( appelé plus haut « étoile » 
et « sceptre ») ; il perdra les restes de la ville. » Num., 
xxiv, 17-19.

2. Balaam, après avoir annoncé le Dominateur à venir, 
se tourna vers le pays des Am alécites, les premiers des 
Gentils qui avaient attaqué Israël, Exod., x v i i ,  8, et 
il prophétisa leur ru in e , qui arriva sous Saül. I Reg., 
xv, 2-33. Ils furent presque exterminés sous ce prince, 
et si plus tard ils reparaissent quelquefois encore, c’est 
sous forme de tribus isolées ou de bandes de pillards ; 
mais jamais plus comme constitués en corps de nation. 
I Reg., x x v i i ,  8; xxx, 1.

3. Balaam porte ensuite les yeux du côté des Cinéens 
et leur prédit qu’ils seront emmenés en captivité par les 
Assyriens. Quels étaient ces Cinéens? Il est impossible 
de rien préciser, faute de données suffisantes, su r les 
peuples qui portent ce nom dans la B ible, voir C in é e n s  ; 
mais on peut du moins penser qu’ils étaient de même 
race que ceux dont Balaam voyait en ce m oment le « nid »
(qên , allusion à Qêni, « Cinéen »). Le nom de la ville 
d’Accaïn (h éb reu : H a q q a ïn ), Jos., xv, 57, au sud-est 
d’Hébron, c f  Jud., 1 ,1 6 , identifiée par les explorateurs 
anglais de YOrdnance Survey  avec le village m oderne de 
Youkin ou Yakin, rappelle le nom des Cinéens, et, du 
haut du mont Phogor, Balaam voyait très bien le rocher 
sur lequel était construite cette ville. Voir A c ca ïn , col. '105. 
La prophétie fut probablement accomplie contre les Ci
néens de la Galilée par Théglathphalasar, IV Reg., xv, 29, 
et contre ceux de la Judée par Nabuchodonosor; car le 
mot « Assyriens » doit se prendre dans un  sens large, 
comme on le voit par I Esdr., vi, 22, et ici même, f .  24.

4. En effet, étendant cette fois le regard de son esprit 
bien au delà de l’horizon visible dans lequel il s’était 
renferm é jusque-là, Balaam annonce, dans le f .  24, la 
ruine des Assyriens par des conquérants venus de l’Italie, 
c’est-à-dire de l’Occident (hébreu : K itlim ). Or les Grecs 
et les Romains n ’ont pas détruit la puissance assyrienne, 
mais les empires qui s’étaient élevés sur le territoire où 
elle dominait autrefois. Ces nouveaux conquérants de
vaient aussi, d’après le voyant, ru iner les Hébreux. Par 
ce m ot, il faut entendre les peuples d’au delà de l’Eu- 
phrate, d’après l’étymologie. Keil est d’avis, d’après Hof- 
m an n , que ces deux nom s, Assur et Héber, s’appliquent 
ici à l’ensemble des enfants de Sem : ceux des régions 
orientales (y compris les Élamites), représentés par Assur; 
ceux des contrées occidentales, désignés sous la dénomi
nation d ’Héber. Keil, The P entateuch  (traduction anglaise), 
t. m ,  p. 198-199. A leur tour ces derniers vainqueurs 
périront, « et pour toujours, » ajoute l’hébreu. C’est par 
cette prédiction que se term ine toute la prophétie de 
Balaam.

VI. Dü C A R A C T È R E  M E S S IA N IQ U E  DU Q U A T R IÈ M E  O R A C L E . 

— Si l’on veut bien comprendre ce quatrièm e oracle, qui 
est la partie de beaucoup la plus importante de la pro
phétie et en constitue le point culm inant, il faut ne pas 
perdre de vue les dernières paroles de Balaam à Balac, 
f .  14, par lesquelles il lui avait promis de lui découvrir 
ce qu’Israël ferait à son peuple « dans les derniers jours » 
(hébreu), expression qui dans le langage de la Bible se 
rapporte d’ordinaire au règne du Messie, déjà réalisé ou 
préparé par les événements de l’histoire d ’Israël. Gen., 
x l i x ,  1; Is., il ,  2; Je r., xxx, 24; Ezech., xxxvm , 8, 16; 
Hebr., i ,  2 (grec). Aussitôt après avoir prononcé ces 
paroles, Balaam rappelle, f .  15-16, d’une m anière plus 
solennelle encore que précédem m ent, f .  3 -4 ,  l’esprit 
prophétique qui le remplit et la sagesse divine qui le fait 
parler. Alors son regard, plongeant dans l’avenir le plus 
lointain, y découvre une étoile qui sort de Jacob, cf. Apoc., 
x x i i ,  16, un  sceptre qui s’élève d’Israël, un  Dominateur 
dont l’origine céleste est symbolisée par l’étoile, comme 
le sceptre indique sa dignité royale et sa puissance. 
Cf. Gen., x l i x ,  10. Ce Dominateur est le term e extrême 
vers lequel toutes les parties de l’oracle convergent; et 
ses victoires successives ne sont que la préparation gra
duelle de son triom phe final et de son règne éternel. Du 
sommet du Phogor, Balaam voit successivement tomber 
sous les coups du Dominateur tous ses ennem is, et le 
cercle de sa vision s’élargit à m esure, jusqu’à embrasser 
les plus grands empires du m onde, s’écroulant les uns 
sur les autres pour faire place enfin à l’empire de celui 
que le voyant appelle l’Étoile de Jacob. De ce point de 
vue, la prophétie de Balaam apparaît dans une grandiose 
unité, et son accomplissement total est m anifeste, tandis 
qu’il se m ontre imparfait ou difficile à reconnaître, si l’on 
se renferm e dans l’histoire nationale des peuples m en
tionnés. Si l’on veut, par exemple, avec certains inter
prètes, voir David dans le dom inateur du f .  19, on ne 
peut lui attribuer toutes les victoires prophétisées. Car 
c’est à Saül et non à David qu’est due principalement la 
ruine des Amalécites; les Moabites eux-m êm es, vaincus 
et soumis par David, II Reg., vm , 2, secouèrent plus tard 
le joug d’Israël, IV Reg., i, 1; m , 4 -5 ,  et purent encore 
lui nuire, IV Reg., x m , 20-21, e tc .; e t, quant aux Idu- 
méens, l’accomplissement de la prophétie, commencé par 
David, II Reg., vm , 14; III Reg., xi, 15-16, ne fut achevé 
qu’un peu avant l’avènement du vrai Dominateur, par 
Jean Hyrcan, qui soumit définitivement les Idum éens et 
leur imposa la religion mosaïque. Il ne peut donc être 
question de David, dans la prophétie de Balaam, que pour 
une partie des événements prédits, et sans doute en tant 
que ce prince est considéré comme le type du vrai « Roi 
des siècles », qui abat successivement tous ses ennemis 
et assied son trône sur les débris de leurs empires. 
Cf. Ps. cix, 2, et Apoc., xxn , 16.

Le passage relatif aux Cinéens semblerait toutefois 
rom pre l’unité de cette vision prophétique. En effet, que 
viennent faire ic i , parmi les ennemis d’Israël vaincus 
par son roi, les Cinéens, amis du peuple de Dieu? I Reg., 
xv, 6; x x v i i ,  10; x x x , 29. Mais l’hébreu perm et de ré
soudre cette difficulté. Balaam, après avoir prédit la ruine 
des Amalécites, dit que le Cinéen, au contraire, a une 
habitation stable et qu’il ne sera pas détruit, jusqu’au 
temps où Assur l’emm ènera captif. C’est un  constraste qui 
rappelle, en en m ontrant les effets différents, la conduite 
tout opposée qu’avaient tenue quarante ans auparavant, 
envers Israël, les Amalécites, d’une part, et les Cinéens 
en la personne de Jéthro , de l’autre. Exod., xvii, 8-14; 
xvm ; Jud., i, 16; iv, 17-22. Voir Keil, The Pentateuch, 
t. m , p. 196. C’est donc toujours la puissance du Domi
nateur qui s’exerce v is-à -v is des Cinéens comme des 
autres, mais en les protégeant comme amis de son peuple.

Le f .  24. où Balaam voit la puissance de l’Occident 
asservissant l’Orient, et détruite à son tour pour toujours, 
donne en deux mots comme une esquisse des tableaux
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plus vastes dans lesquels Daniel dépeindra les grands 
empires et le royaume messianique qui doit leur succéder. 
Seulement Balaam ne dit pas, comme Daniel, par qui 
sera ruiné le dernier de ces empires. E st-ce que sa vue 
prophétique ne s’cst pas etendue ju sq u e -là , comme le 
disent certains critiques modernes? Nous ne le croyons 
pas. D’abord ces mots « pour toujours » prouvent qu’à 
ses yeux cette dernière ru ine est due à une cause irrésis
tible toute-puissante; et ensuite comment supposer que 
Balaam n ’a pas vu ce destructeur, lui qui a débuté par 
ces paroles : « Je le vois, mais pas m aintenant; je le con
temple mais pas de près? » La ruine du dernier conqué
rant n ’est que le coup final de Celui qu’il n ’a pas cessé 
de voir triom pher de tous ses ennemis les uns après les 
autres. Mais il importe peu du reste que Balaam ait saisi 
ou non la portée de ses prédictions ; leur caractère mes
sianique est indépendant de l’idée qu’il pouvait s’en faire.

Si ce caractère messianique, que les Pères reconnaissent 
généralement à l’ensemble du quatrième oracle, n ’est pas 
admis de tous, il n ’est du moins contesté de nos jours 
par aucun des commentateurs chrétiens en ce qui regarde 
1’ « étoile de Jacob » et le « sceptre » du f .  17. Les anciennes 
traditions juives étaient constantes sur ce point; on le voit 
par les Targums d’Onkélos et du Pseudo-Jonathan et par 
la paraphrase dite de Jérusalem . L’histoire nous fournit, de 
son côté, une preuve de cette tradition dans le crédit que, 
sous le règne d’A drien, l’imposteur Simon trouva auprès 
des Juifs ses compatriotes ; il prit le nom de Bar-Chochébas, 
« le fils de l’Étoile, » et le succès qu’il obtint m ontre bien 
qu’à celte époque l’Étoile annoncée par Balaam n ’était 
autre pour les Juifs que le Messie même. Nous avons un 
témoignage historique encore plus frappant de cette tra 
dition dans l’Évangile de saint Matthieu, n, 2-4 . Lorsque 
les mages, arrivés à Jérusalem , demandèrent où était né 
le roi des Juifs dont ils avaient vu l’étoile en Orient, 
Hérode ne fut nullem ent étonné; il ne demanda pas de 
quel roi et de quelle étoile ces étrangers voulaient parler; 
il le savait, puisqu’il s’informa seulem ent du lieu où devait 
naître le Christ. C’est que le Christ était pour lu i , comme 
pour les Juifs, le roi annoncé par l’étoile, ou plutôt 
l’étoile même, aussi bien que le sceptre, Num ., xxiv, 17; 
c’était le Messie désigné ou rappelé ailleurs en des 
term es analogues, qui font ressortir la signification de 
ceux-ci. Cf. Gen., x lix , 10; Mal., iv, 2; Zach., n i, 8; vi, 12; 
Is., ix, 2, etc.

La tradition chrétienne a continué celle de la syna
gogue , et si quelques - uns ont pensé autrem ent, au dire 
de Théodoret, Quæst. x i r  in  N um ., t. l x x x ,  col. 394, le 
sentim ent commun des Pères tient le f .  17 pour une pro
phétie de l’avènement du Messie. Cf. S. Jérôm e, Epist. 
ad  Oceanum, t. xxii, col. 695; Kilber, A nalysis biblica, 
Paris, 1856, t. i ,  p. 97. Une tradition analogue devait 
exister chez les nations de l'Orient qui connaissaient la 
prophétie de Balaam, comme l’indiquent les paroles des 
Mages, Matth., n ,  2 , mais adaptée aux idées régnantes 
dans le paganisme. Les Mages, « qui connaissaient d ’avance 
l’apparition de l’étoile par l’oracle de Balaam, dont ils 
étaient les successeurs, » dit saint Jérôme, In  M atth , I l , 
t. xxvi col. 26, les Mages paraissent avoir cru que l’étoile 
apparue en Orient était l’objet direct de la prophétie de 
Balaam et qu’à son tour elle annonçait, conformément 
aux croyances superstitieuses de l’antiquité, la naissance 
du « roi des Juifs », do même que d’autres astres annon
çaient la naissance des grands hommes. Justin , Hist. 
XXXVII, 2 ;  Suétone, lut. Cæsar, 78. Préparés par cette 
antique tradition, ils reçurent docilement la révélation 
qui leur fut faite de la naissance de ce roi. Voir Maldonat,
In  M atth ., u , 2. • c- . »

V U . F u n e s t e  c o n s e i l  d o n n é  p a r  B a la a m . S a  m o r t .  
— Sa prophétie term inée, Balaam reprit le chemin de 
Péthor. Dieu ne lui avait donc pas permis de maudire 
son peuple : il ne fallait pas que plus tard les Israélites, 
coupables et châtiés par le Seigneur, pussent attribuer

leurs m alheurs à la malédiction d’un sorcier, dit Théo
doret, Quæst. XLU in  N um ., t. l x x x ,  col. 390. Mais Dieu 
permit qu’il leur nuisît d’une autre manière. Balaam , 
s’étant mis en route pour revenir dans son pays, s’arrêta 
chez les Madianites, voisins et alliés des lloabites. Les 
Madianites s’étaient joints aux Moabites pour solliciter 
son intervention contre Israël; c’est sans doute ce qui 
détermina Balaam à séjourner chez eux en quittant le 
pays de Moab : il pouvait compter qu’ils écouteraient 
docilement ses avis, et l’événement justifia ses prévisions. 
Soit par un sentiment de haine contre le peuple de Dieu, 
soit plutôt dans l’espoir de recevoir de l’argent pour prix 
de ses services, il donna aux Madianites un  conseil dont 
les effets devaient être, dans sa pensée, plus funestes aux 
Hébreux que n ’auraient pu l’être ses malédictions ; car, 
s’ils avaient le m alheur de tomber dans le piège qu’on 
allait leur ten d re , ils seraient aussitôt privés du secours 
de D ieu, et attireraient sur eux ses vengeances. Num., 
xxxi, 16; cf. Apoc., n , 14. A son instigation, les femmes 
de Moab et celles de Madian, dont certaines appartenaient 
aux plus grandes familles, Num., xxv, 2 , 15; xxxi, 16, 
vinrent au camp des Israélites, sous le prétexte peu t-ê tre  
de leur offrir les marchandises dont faisaient commerce 
les caravanes m adianites, et elles séduisirent le peuple 
et même un grand nombre d’entre les chefs, les faisant 
tomber dans le désordre, et par là ensuite dans le culte 
idolâtrique de Béelphégor. Num., xxv, 2 -3 . Le châti
m ent des coupables fut terrible : vingt-quatre mille d’entre 
eux furent passés au fil de l’épée. Num ., xxv, 9.

Balaam ne jouit pas longtemps du succès do son mau
vais conseil, lui-m êm e en fut bientôt victime : par l’ordre 
de Dieu, les Israélites attaquèrent les Madianites et les 
exterm inèrent, hommes et fem m es, n’épargnant que les 
jeunes filles et les petits enfants. Leurs cinq princes furent 
aussi m assacrés, et avec eux Balaam; il périt ainsi sous 
les coups de ceux à qui il avait tan t voulu nuire. Num., 
xxx i, 7 -8 , 17-18.

VIII. C e  q u ’é t a i t  B a l a a m . — On s’est demandé si 
Balaam était un prophète ou un  devin. Il fut certaine
m ent prophète le jour où il parla et annonça l’avenir au 
nom et par l’ordre de Dieu. Cf. Mich., vi, 5. Mais, selon 
le sentim ent le plus com m un, ii ne fut pas un  prophète 
au sens propre du mot. On n ’e s t  pas compté parmi les pro
phètes, dit saint Augustin, De diversis quæst. ad Sim pli- 
cianum , n , 1, n. 2, t. x i,, col. 130, pour avoir prophétisé 
une fois. Tel est aussi le sentim ent d’Origène, Honi. x i i i  in  
N u m ., t. xii, col. 671 ; de saint Basile, en plusieurs endroits, 
entre autres E pist. 180 ad E usth a tiu m ,  t. xxxii, col. 691, 
et de beaucoup d’autres, dont saint Thomas, 2», 2“ , q. 172,
a. 6, ad l"m, résum e les doctrines d 'un seul mot : Balaam 
fut « prophète des démons ». Cf. Tertullien, A dv. M ar- 
cion., iv, 28, t. n ,  col. 430; S. Jérôm e, Quæst. hebraic. 
in  Geries., x x i i ,  20, t. x xm , col. 971; In  lo b ,  x x x i i ,  2 ; 
Expositio interlinearis libri lo b ,  t. xxv i, col. 1450; 
E pist. ad Eabiolam de 4 2  m ans. in  deserto , x l  , 
t. x x m , col. 722; E pist. l x x v i i ,  E pilaph . Fabiolæ, 
t. x x ii, col. 695; Est.ius, A nnotâ t, in  N u m ., x x i i ,  5. 
L’opinion commune peut invoquer en sa faveur l’Écri
ture elle-m êm e. En effet, l’écrivain sacré ne donne pas 
à Balaam le nom de « prophète », nâbV  ou Ifôzéh ; mais 
de « devin », haq-qôsêm , Jos., x i i i ,  22, mot toujours pris 
en mauvaise part. Deut., xviii, 10-12; I Reg., xv, 23, etc. 
Saint Pierre, il est vrai, l’appelle prophète, II Petr., u , 16, 
mais c’est à l’occasion de l’événement dans lequel il le 
fut en effet. Ce nom d’ailleurs est quelquefois appliqué, 
dans la Bible, à des hommes qui ne sont point réelle
m ent prophètes. D eut., x i i i ,  1 , 3 ,5 .  — Voir A. Tlioluck, 
Die Geschichte B ileam ’s, dans ses Vermischte S ch riften  
2 in-8», Ham bourg, 1839, t. i ,  p. 406-432; W . llengs- 
tenberg, Die Geschichte B üeam s u n d  seine W eissagun- 
gen , in-8°, B erlin , 1842. E. P a l i s .

2 . BALAAM (h éb reu : B iV â m ;  Septante: Iep.éXàxv),
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ville de la dem i-tribu  occidentale de Manassé, nommée 
seulement sous cette forme, I Par., v i ,  70. C’est proba
blement la ville qui est appelée Jéblaam , Jos., x v i i ,  11;
x x i, 24. Voir J é b la a m .

B A L A A N  (hébreu : B ilh â n , « modeste [ ? ] ;  » voir 
aussi B a l a n ;  Septante : B aX aâg), prince horréen , fils 
d’Éser et descendant de Séir. Il habitait le mont Séir 
avant la conquête d'Ésaü. Gen., xxxvi, 27; I Par., i, 42.

B A L A A T H .  La Vulgate appelle ainsi, Jos., xix, 44, et 
II Par., vin, 6, la ville dont elle écrit plus exactement le 
nom Baalath, III Reg., ix, 18. Voir B a a l a t h .

B A L A C  (hébreu : B â lâ q , «dévastateur (? );  Sep
tan te : BaXdx, » ), fils de Séphor, roi des Moabites. Il 
régnait au m oment où le peuple d’Israël, après les qua
rante ans de séjour au désert, arrivait dans la contrée 
d’au delà du Jourdain pour passer ce fleuve et entrer 
dans la Terre Promise. La ruine complète des royaumes 
de Séhon et d’Og fit craindre à Balac le même sort pour 
le sien : « Ce peuple, d it-il aux anciens de Madian, va 
détruire tous les habitants du pays comme le bœuf 
broute l’herbe jusqu’à la racine. » N um ., x x i i ,  4. De 
ce que Balac s’adressa ainsi aux anciens de Madian, 
plusieurs ont conclu qu’il était lu i-m êm e Madianite, et 
qu’il avait profité de l’affaiblissement des Moabites, par 
suite des conquêtes de Séhon, pour usurper le trône de 
Moab. Les derniers Targums font aussi de Balac un 
Madianite, et il est possible qu’il le fût en effet; mais 
le contenu du f .  4 ne saurait en fournir une preuve suf
fisante; car il était assez naturel que, dans un danger 
qui menaçait Madian aussi bien que Moab, cf. Num., 
xxv, 17; xxxi, 2-19, le roi de Moab cherchât à se con
certer avec les Madianites, ses voisins, et d’ailleurs des
cendants de Tharé comme les Moabites. Il n ’est donc 
pas besoin, pour expliquer cette dém arche, de recourir 
à l’hypothèse d’une commune nationalité. Il paraîtrait 
néanm oins qu’il y eut à cette époque un changement de 
dynastie, ou peu t-ê tre  même que la m onarchie moabite 
fut établie et fondée en la personne de Balac ou de son 
prédécesseur : le texte hébreu de Num ., xx i, 26, appelle 
prem ier roi de Moab le prince auquel Séhon enleva Hésé- 
bon, sa capitale, et tout le territoire jusqu’à l’Arnon. Ce 
prem ier roi é ta it-il le prédécesseur de Balac ou Balac 
lui-m êm e? C’est ce qu’on ne saurait dire.

Les Moabites avaient dù cependant conserver quelques 
points du territoire conquis par Séhon au nord de l’A r
non , ou bien ils en reprirent possession aussitôt après la 
défaite des Am orrhéens par Moïse, puisque nous les voyons 
alors établis dans ce pays et y agir en maîtres. Num.,
x x i i ,  41 ; x x i i i ,  14, 28; xxv, 1. Mais les succès des Hébreux 
rendaient cette possession précaire aux yeux de Balac, 
aussi bien que celle du reste de son royaume; si les armes 
de Séhon avaient été funestes aux Moabites, que ne fallait-il 
pas craindre des vainqueurs de Séhon? Balac ne savait 
pas que Dieu avait défendu à son peuple de rien entre
prendre contre les Moabites, enfants de Lot. Deut., n , 9. 
Se croyant donc impuissant contre un peuple qui avait 
pu s’affranchir du joug des Égyptiens et venait de détruire 
deux royaumes am orrhéens, il pensa devoir recourir à 
un pouvoir surhum ain. Il envoya des anciens de Moab 
et de Madian, p eu t-ê tre  aussi d’Ammon, Deut., xxm , 4; 
II Esdr., x i i i ,  1, à un fameux devin de Péthor, en Méso
potam ie, Balaam, fils de Béor, afin qu’il vînt maudire 
les Israélites et l’aider par ses maléfices à les repousser. 
Balaam vint en effet, mais il fut contraint par Dieu de 
bénir, au contraire, Israël, au grand m écontentement de 
Balac, qui dut se retirer sans avoir rien obtenu de ce qu’il 
désirait. N um ., xxiv, 25. Quoique le nom de Balac ne 
paraisse pas dans les événements qui suivirent les oracles 
de Balaam, on peut croire qu’il ne resta pas étranger aux 
embûches qui, su r les conseils du devin de Péthor, furent

dressées par les Madianites contre les Israélites, pour les 
corrompre et les faire tomber dans l’idolâtrie. Num ., xxv. 
Il est fait mention de Balac, dans la suite, en divers en
droits des Livres Saints; mais ces passages n’ajoutent rien 
à ce que Moïse nous apprend de lui dans le livre des 
Nombres. Jud., x i, 24-25; Mich., vi, 5; Apoc., i i ,  14. Voir 
B a la a m . E. P a l i s .

B A L A D A N .  Voir M é r o d a c i i - B a l a d a n .

B A L A G N I  ou BALLA1NI  Jean , m ineur conventuel 
de la province de Saint-N icolas, c 'e s t-à -d ire  de la 
Pouille, et docteur en théologie, vivait au xvis siècle. Il 
a donné au public : 1° In ,A c ta  Apostolorum poem ata  
quæ dam  perquam  elegantissim a, ju x ta  doctissimas 
Joannis Feri in  eadem enarrationes. Jean Feri était 
aussi un m ineur conventuel; l’ouvrage de Jean Balagni 
fut imprimé à la suite du sien, à Venise, chez Picenini 
et Leni, 1568, in-8°. 2“ Expositio  S . B onaventuræ  in  
lib rum  Sapientiæ  et Lam entationes Jeremiæ. D’après 
Jean de Saint-Antoine, qui affirme avoir examiné ce vo
lum e, Balagni l’aurait fait im prim er à Venise, en 1574, 
in-8° (chez Salviohi, au dire de Sbaraglia), pour pro
tester contre les fautes d’une autre édition, imprimée la 
même année et au même lieu, chez Pierre dei Francisci. 
Sbaraglia dit, au contraire, que l’édition de Balagni fut 
la première que Ton ait jamais imprim ée de cet ouvrage 
du Docteur séraphique. P. A p o l l i n a i r e .

B A L A I  (hébreu : m a t'â tê '; Vulgate : scopa). Cet us
tensile do m énage, fait de m enues tiges résistantes, était 
connu des Hébreux. Il y est fait allusion dans l’Écriture. — 
1° Dans une prophétie, Is., xiv, 23, le balai est pris comme 
symbole d’une entière destruction. « Je la balayerai, dit 
Dieu en parlant de Babylone, avec le balai de la destruc
tion , » c’e s t-à -d ire  qui ne laissera rien de reste. Les 
Septante ont rendu le mot hébreu par « fosse », flcipaOpov ; 
mais le chaldéen, le syriaque et la Vulgate ont traduit 
par le m ot « balai », plus conforme à l’étymologie. — 
2° La femme qui a perdu la drachme balaye (aapoï) sa 
maison pour la retrouver. Luc., xv, 8. Dans une demeure 
sans autre ouverture que la porte, à la lueur d’une faible 
lampe, elle n’avait pas de moyen plus facile pour trouver 
un si petit objet. — 3° N otre-Seigneur parle de l’esprit 
im pur qu i, revenant dans le cœur de l’homme d’où il 
était sorti, retrouve sa dem eure soigneusement balayée. 
Matth., xii, 44; Luc., xi, 25. E. L e v e s q u e .

B A L A N  (hébreu : B ilhân , « modeste [? ]; » voir aussi 
B a l a a n ;  Septante : B:xXaâv), fils de Jadihel, dans la des
cendance de Benjamin. Ses sept fils furent chefs de fa
milles puissantes. I Par., vu, 10, 11.

B A L A N Â N ,  hébreu : B a 'a l hânân, « Baal fait grâce ». 
Cf. B a 'a l hannon  des inscriptions de Carthage, et B a 'a l 
hanunu  des inscriptions cunéiformes.

1 .  B A L A N A N  (Septante : BixXXevmv, BaXaevvwp ), fils 
d ’Achobor, succéda à Saül de Rehoboth sur le trône 
d’Édom , et fut le septième des rois qui régnèrent sur ce 
pays, avant l’établissement de la royauté en Israël. Gen., 
xxxvi, 38, 39; I Par., i, 49.

2 . B A L A N A N  (Septante: BaXXavav), officier de David, 
originaire de B eth-G ader, ville de Juda, intendant des 
oliviers et des sycomores de la Séphéla. I Par., x x v i i ,  28. 
Son nom semble indiquer un  Chananéen.

B A L A N C E  (h éb reu : m ô 'zen a ïm , pélés et qânéh : 
Septante : Çoyov, araOiAo;, irXaari'yi;, ç>ourj; Yulgate: sta- 
tera , pondus). L’Écriture ne décrit pas la balance dont 
se servaient les Hébreux; mais les noms usités pour la 
désigner nous m ontrent qu’elle devait être à peu près
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semblable à notre balance ordinaire, connue du reste des 
Égyptiens et des Assyriens (fig. 416), et figurée su r les 
monuments. Elle se composait de deux plateaux (m ô’ze-

n a ïm , TÙatm'yç) attachés par .des cordes ou des chaînettes 
aux deux extrémités d’un fléau (q ânéh , Çuyov) muni en 
son milieu d’un anneau qu’on suspendait au crochet de 
l’arbre de la balance ou qu’on tenait à la main. Une petite

417 . — B alance égyptienne.
T om beaux de B on i-H assan . D’après Cham pollion, Monuments 

de l’Égypte et de la Nubie, pl. 887.

tige ou languette (p élés), fixée au fléau, indiquait l’équi
libre des poids par sa position verticale (fig. 417). Souvent 
un  fil à plomb remplissait l’office de languette. Il partait 
de l’angle inférieur formé par la jonction de deux cordes,

attachées, par l’autre extrémité, à droite et à gauche de 
l’axe du fléau. C elui-ci, en s’abaissant d’un côté, faisait 
dévier le fil à plomb du côté opposé. Quand le fléau était 
horizontal, le fil à plomb était juste en face de la ligne 
médiale de l’arbre de la balance, et indiquait par là l’équi
libre des poids. Sur les m onum ents, le défaut de pers
pective ne perm et pas de voir ordinairem ent les points

418. —  B alance à  poids m obile , tro u v ée  à Pom péi.

D’après B ic h , Dictionnaire des antiquités romaines et grecques, 
in - 1 2 ,  1873, p . 361.

d’attache des deux cordes qui tenaient suspendu le fil à 
plomb; on n’en distingue qu’un seul (col. 469). Cette 
balance devait être très juste. Celle dont parle Ézéchiel, 
v, 4, mô'zenê mi'sqâl, « balance à poids, à fil à plomb » 
(cf. m isqélét, « fil à plomb »), pourrait bien être une 
balance de ce genre. Pour s'assurer de l’équilibre, les 
Égyptiens employaient encore un système très ingénieux: 
le lléau passait dans un anneau attaché à une petite tige 
parallèle et muni dans sa partie inférieure d’un contre
poids ; en constatant avec la main que l’anneau jouait 
librement, on pouvait, sans avoir besoin de regarder, re-

419. — B alance rom aine tro u v ée  à  Pom péi.

D ’après K ich , Dictionnaire des antiquités, p. 601.

connaître l’égalité des plateaux. Des exégètes ont voulu 
voir dans le pélés une balance spéciale, une sorte de 
peson ou de balance rom aine, Gesenius, Thésaurus, 
p. 1106; mais ce mot paraît désigner plutôt une des 
parties de la balance ordinaire, soit la languette qui 
sert à constater l’équilibre, E. Rosenmüller, Scholia inV e- 
tus Testam ., Tn Js., x l ,  12, t .  m , p .  23, soit même le fléau. 
Kimchi, dans son commentaire sur Isaïe, xxvi, 7. Dans 
les deux endroits où il est employé, Prov., xvi, 11 ; Is.,

416. — B alance assyrienne.
D’après B o tta , Monuments de Ninive, p l. 140. Cf. H . Gosse, 

Assyria, in - 1 2 ,  L o n d re s, 1852 , p. 608-609.
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x l ,  12, pelés semble bien être joint à m ô ’zen a ïm , « les 
deux bassins, » pour exprimer, par ses deux parties essen
tielles, une seule et même balance. Le mot qânéh, « ro
seau, canne, » généralem ent usité pour les mesures de 
longueur, comme le grec xavwv, serait pour quelques 
exégètes le nom de la balance dite « romaine ». Mais celle-ci 
est d’invention plus récente ; selon Isidore de Séville, 
E tym olog ., xv i, 25, t. l x x x i i ,  col. 159, elle aurait 
été inventée en Campanie, d’où son nom de campana

420. — B alance égyptienne.

P esée des outen. Thèbes. A bd-el-Q ourna, x v i i i » d ynastie . D’après 
L epsiu s, Denkmdler, A b th . m , Bl. 39.

(sta tera ). Et de fait on en a trouvé un grand nombre 
dans les ruines d’Herculanum et de Pompéi. Elle ne fut 
connue en Égypte, et probablement aussi en Palestine, 
qu’à l’époque romaine. J. G. W ilkinson, The m anners 
and  customs o f the ancient E g yp tia n s , édit. B irch , 
t. Il, p. 246 et 247, note. Il est donc préférable d’expliquer 
par fléau le qânéh  d’Isaïe, x l v i  , 6. Quand les Grecs et

421. — B alance égyp tienne p o n r la  pesée de l’o r. 

T om beaux  de B en i-H a ssan . D 'après C ham pollion, Monuments 
de l’Égypte, p l. 338.

les Romains dom inèrent sur l’Égypte et l’Asie antérieure, 
ils y introduisirent leurs diverses sortes de balances : la 
balance ordinaire ( libra), dans laquelle le fléau est muni 
d’une aiguille ou languette (exa m en ) m arquant par son 
inclinaison les variations de poids; la balance (libra) dont 
le iléau est divisé en fractions et est m uni d’un poids 
mobile qui permet de varier la longueur du levier et de 
constater facilement la différence de poids des deux objets 
placés dans les bassins (fig. 418), et enfin la romaine pro
prem ent dite (s ta tera ), ou balance à bras inégaux et à 
poids unique mobile (fig. 419).

En Orient, les balances servaient non seulem ent pour 
diviser une chose en parties déterm inées, Ezech., v i, 1;

I s . , x l v i ,  6 ,  et pour peser les diverses m archandises 
dans les achats et les ventes, mais aussi pour peser 
les métaux qui servaient à en payer le prix. Car au 
lieu de faire toujours des échanges en na ture , on en 
v in t, pour plus de facilité dans les transactions, à payer 
en lingots d’o r, d ’argent ou de cuivre. Ces lingots, 
souvent coupés en anneaux de différente grosseur, pou
vaient bien avoir quelque m arque indiquant le poids et 
la valeur; mais comme ils n ’avaient pas encore l’em 
preinte et la garantie de l’autorité publique, on ne peut 
les considérer comme de la vraie m onnaie, laquelle est 
d’invention grecque ou lydienne au vn e siècle avant J.-C. Il 
fallait donc vérifier le poids des lingots à chaque marché 
nouveau. Aussi les m archands portaient-ils suspendus à la 
ceinture une petite balance et un  sachet renferm ant des 
pierres d’un poids déterminé. Les Orientaux n ’ont pas

422. — Iut peséo des âm es.

D’après une  p e in tu re  de vase an tique . — L a p e in tu re  de ce vase 
rep résen te  le com bat d ’A chille e t  de M em non e t  ce tte  espèce de 
consu lta tio n  des destinées d o n t il e s t question  dans les éc rits  des 
p lu s  anciens poètes g recs e t  qu ’ils  appe la ien t psyehostasie on 
« pesée des âm es ». A chille v a  pe rce r de sa lance M em non q u i 
e s t tom bé s u r  son genou  droit. A u-dessus des co m b a ttan ts  une 
balance es t fixée p a r  u n  clou à u n  a rb re  desséché ; -Mercure, coiffé 
d’u n  la rge  pétase, reg ard e  ce tte  balance où son t pesés les destins 
d’Achille e t  de M em non , figurés p a r  deux  p etits  génies ailés 
placés dans les p la te a u x  ; il m on tre  d u  doig t le p la teau  q u i des
cend. L e bassin q u i co n tien t la  destinée d’A chille s’élève, selon 
l ’expression d ’H om ère , ju sq u ’au x  d e u x ,  ta n d is  que  l’a n tre  des
cend avec la  destinée de M em non. A  g a u c h e , T h é tis ,  la  m ère 
d ’A chille, é tend  la  m ain  s u r  son f ils ; â  d ro ite , l’A urore, m ère 
de M em non , s’a rrac h e  les cheveux. V oir M illin , Peintures des 
vases antiques, 2 in - f» , P a r is , 1808, t .  I ,  p l. x ix , e t  p. 39-42.

complètement abandonné cet usage. Cf. Chardin, Voyages 
en Perse e t autres lieux  de l’Orient, édit. Langlès, Paris, 
1811, t. vi, p. 120. Abraham « pesa » les quatre cents sicles 
d’argent pour la caverne de Macpélali, qu’il avait achetée 
aux Benê-Heth. Gen., x x m , 16. Cf. II Reg., x v i i i ,  12; 
Job., x x v i i i ,  15; Jer., x x x i i ,  9; I Esdr., v m , 26, 33. En 
Égypte, on voit souvent figurée sur les monuments, dans 
les peintures d’hypogées funéraires, la pesée des outen  
ou anneaux d’or, d’argent ou de cuivre, servant aux paye
m ents (fig. 420). Ils employaient aussi, pour la pesée de 
l’or, une balance un  peu différente : les cordes des pla
teaux étaient remplacées par deux bras faisant coude avec 
le fléau ; ces bras étaient terminés par des crochets auxquels 
se suspendaient les sacs d’or (fig. 421). W ilkinson, M anners 
a nd  customs, t. i i ,  p. 234 , 246; G. Maspero, Lectures 
historiques, in -1 2 , Paris, 1892, p. 22-23 ; Lenorm ant, 
Histoire ancienne, t. m ,  p. 58. Chez les Assyriens, on 
pesait de même les lingots non monnayés; le verbe saqal 
s’employait également pour dire « peser » et « payer ». 
Lenormant, H istoire ancienne, t. v, p. 113. (Voir M o n n a ie . )  
— Quand on les vérifiait à la balance, on reconnaissait 
que les lingots n’avaient pas toujours le poids m arqué; 
on les rejetait. Des exégètes, Cornélius a Lapide, dans
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son commentaire sur Daniel, v, 20 (Vulg., 27); Fabre 
d’Envieu, Le livre du prophète D aniel, t. n ,  1™ partie, 
p. 449, etc., voient une allusion à cet usage dans la cé
lèbre sentence portée contre Tïaltassar. Ce prince a été 
pesé dans la balance de la justice divine, et il est rejeté 
comme le lingot qui n ’a pas le poids voulu. Cf. Job, 
xxxi, 6. Les poètes grecs et les m onuments helléniques 
nous m ontrent aussi les dieux pesant les destinées des 
hommes (fig. 422).

En l’absence de contrôle légal pour les poids et les 
m esures, il était aisé de tromper en employant des poids 
falsifiés ou des balances fausses. On sait d’ailleurs que 
la fourberie et la tromperie sont des vices très communs en 
Orient. Aussi l’Écriture rappelle-t-elle souvent aux Israé-
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423. — L a  pesée de l ’âm e d ev a n t le t r ib u n a l d’Osiris. 

A ntbô. x x e dynastie . D’ap rès  L epsius, Denkmàler, A b th . n i ,  Bl. 232.

lites, enclins à ce défaut, l'honnêteté dans les relations 
commerciales. Moïse avait posé la loi : « Que votre ba
lance soit juste. » Lev., xix, 36. Cf. Deut., xxv, 13. A cause 
des infractions nom breuses qui étaient commises contre 
cette loi, les prophètes en réitérèrent les prescriptions. 
Ose., x i i ,  8 (Vulg., 7) ; Amos, vm , 5; Mich., vi, 11 ; Ezech., 
xi.v, 10. Même insistance dans les livres sapientiaux. 11 
ne faut point se départir de la stricte équité « dans l’usage 
de la balance et des poids. » Eccli., x l i i ,  4. « La balance 
trompeuse est en abomination devant Jéhovah. » Prov., 
x i ,  1; xx , 23. « La languette et les plateaux justes sont 
de Jéhovah. » Prov., xvi, U . C’est-à -d ire  quand la ba
lance est ju ste , c’est comme si Dieu avait prononcé.

L’usage si'fréquent de la balance devait naturellement 
amener à la prendre comme term e de compaiaison et 
comme symbole. L’Ecclesiastique recommande de peser 
ses paroles dans la balance, xx i, 28; xxvm , 29; nous 
avons la même métaphore pour exprimer la circonspec
tion dans les paroles, le soin d’en examiner le pour et le 
contre, d’en1 apprécier les conséquences. La balance s’em
ploie au figuré pour l’appréciation des choses morales : 
comme nous disons « le poids de la douleur », ainsi pour 
Job les afflictions pèsent dans la balance plus que le 
sable des mers. Job, v i, 2. « Les hommes qui s’élèvent 
contre Dieu, dit le psalmiste, l x i  (hébreu , l x i i ) ,  '10, sont 
moins qu’un souffle placé dans la balance; ils sont enle

vés par le m oindre contrepoids. » Elle sert à peindre la 
puissance et la sagesse de Dieu : « Il a pesé dans la ba
lance les montagnes. » Is., x l ,  12; II Mach., ix , 8. « Le 
m onde, les nations, sont devant lui comme le plus petit 
poids, comme un grain de poussière dans la balance. » 
Is., x l ,  15; Sap., x i, 23. Dans l’Apocalypse, v i, 5, la ba
lance symbolise la disette ; après l’ouverture du troisième 
sceau, saint Jean voit sur un cheval sombre un cavalier 
tenant à la main une balance, et il entend une voix qui 
crie : « Un chénix de blé pour un  denier (c’est-à-dire pour 
une journée d’ouvrier), trois chénix d’orge pour un  de
n ier; » en d’autres term es, chacun n’aura alors qu’une 
maigre et insuffisante ration, mesurée et pesée. Cf. Lev., 
xxvi, 2G; Ezech., iv, 16, 17. Ce n ’est pas précisément la fa
mine , comme dans le sceau suivant ; mais la rareté et la 
cherté des vivres, c’est-à-dire la disette. Enfin la balance est 
le symbole du jugem ent de Dieu et de sa rigoureuse 
équité : « Que Dieu me pèse dans la balance de la justice, 
s’écrie Job, xxxi, 6, et il reconnaîtra mon innocence. » Dans 
ce symbole, Job se rencontre avec l’Égypte; on sait que 
les rapprochements entre le livre de Job et les documents 
égyptiens sont nom breux et étroits. On voit souvent re 
présentées dans la vallée du Nil les balances divines, qui 
sont dressées devant le tribunal d’Osiris (fig. 423). Le 
cœur du défunt est placé dans un  des plateaux, et dans 
l’autre une petite statue de la Justice et de la Vérité ou 
leur symbole. Anubis avec Horus surveillent les oscilla
tions du fléau, et quand les plateaux sont en équilibre, il 
prononce la formule sacramentelle : « Le cœur fait équi
libre; la divine balance est satisfaite par l’osiris N ... » Et 
Thot, une tablette à la main, écrit la sentence (col. 469, 
fig. 115). Les siècles chrétiens ont exprimé le jugem ent 
de Dieu par le même symbole, si naturel. Au moyen 
âge, les artistes représentaient fréquem m ent la pesée 
des âm es; on peut en voir un  exemple dans le tympan 
du grand portail de Notre-Dame de Paris. Martigny, Dic
tionnaire des antiquités chrétiennes, in-8», Paris, 1877, 
p. 78. E. L e v e s q u e .

B A L A N I T E .  I. D e s c r i p t i o n .  — Plante qu i, selon 
plusieurs botanistes et exégètes, produirait la substance 
appelée en hébreu yorï. C’est un  arbre m uni d’épines 
robustes, droites, longues de quatre à cinq centimètres, 
et généralement situées à la base des rameaux; ceux-ci 
sont effilés, assez grêles, allongés, à écorce amère ; les 
feuilles sont divisées en deux folioles ovales ou oblongues, 
arrondies ou échancrées en cœur à leur base, amincies 
dans la partie supérieure, habituellement larges de un  
centimètre et dem i; elles sont coriaces, couvertes d’un 
duvet fin; les fleurs, verdâtres, à odeur suave, sont dis
posées en petites grappes espacées, placées à l’aisselle 
des feuilles; ces grappes sont glabres et ne renferm ent 
pas plus de trois à cinq fleurs; la corolle est petite, par
fois blanchâtre, formée de cinq pétales linéaires et oblongs, 
pourvue à la base d’un calice également à cinq divisions 
pubcscentes ; le fruit est charnu, huileux, de forme ovale, 
légèrement aminci aux deux extrémités, portant au de
hors quatre angles arrondis et peu saillants ; à l’intérieur, 
il renferm e un noyau osseux (fig. 424). Cet arbuste a été 
nommé Balanites ægyptiaca  par A. IL Delile, Description 
de l’É g y p te , in-f°, Paris, '1813, p. 221, pl. 28, f ig . '1; 
A. P . de Candolle, Prodrom us system atis regni vegela- 
bilis, 16 in-8°, Paris, 1824-1870, t. i ,  p. 708. Il croît en 
Arabie, dans les déserts de l’Égypte supérieure, en Nubie 
et en Abyssinie; il ne se rencontre plus actuellem ent, 
dans toute la Palestine, qu’aux environs de Jéricho, dans 
la vallée chaude du Jourdain , d’après E. Boissier, Flora  
orientalis, 5 in-8°, Bâle et Genève, 1867-1884, t. i, p. 944. 
Le fruit du balanite s’appelle m yrobalan d’É g yp te  ou 
datte  du  désert; il a presque la forme et la figure d ’une 
datte; sa chair, qui est d’abord âcre , très amère et pur
gative, devient douce et mangeable en m ûrissant. Son 
noyau fournit de l’huile ; sa pulpe m ûre sert à préparer
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une boisson fermentée. Voir N. J. Guibourt, Histoire n a 
turelle des drogues sim ples, 4 in -8 0, Paris, 1849-1851, 
4e édit., t. m ,  p. 265; H. Bâillon, Histoire des p lantes, 
11 in -8°, Paris, 1869-1892, t. IV , p. 403; Ascherson et 
Schweinfurth, Illu stra tion  de la flore d ’É g yp te , dans les 
Mémoires de l’in stitu t égyp tien , t. n ,  p. 58; A. Schniz- 
lein , Iconographia fa m ilia r iu m  n a tu ra liu m  regni vege- 
tabilis, 4 in-4°, Bonn, 1843-1870, t. n i, p. 223.

M. G a n d o g e r .
II. E x é g è s e .  — Le balanite était certainement connu 

en Égypte : son fruit a été souvent trouvé dans les tom 
beaux, parmi les offrandes funéraires. G. Schweinfurth, 
S u r les dernières découvertes botaniques dans les anciens 
tombeaux de l’É g y p te ,  dans le B ulle tin  de l’institu t 
égyptien, 1885, p. 260 et 268; V. Loret, L a  flore pharao-

424. — Balanites œgyptiaca.
R am eau  avec feu ille s , fleurs e t  épines. — 1. F leu r. — 2. F ru it .  — 

3. Coupe d u  f r u i t .

nique d'après les documents hiéroglyphiques et les spé
cim ens découverts dans les tombes, in-8°, Paris, 1892, 
p. 102. D’après M. Maspero, dans les Proceedings o f the 
Society o f  B iblical archæology, ju in  1891, t. xm , p. 498-501, 
le balanite serait l’arbre appelé dans les textes hiérogly
phiques  ̂ |  , a sd u , a se d , et souvent représenté
sur les m onuments (fig. 425). Le port de l’arb re , son 
feuillage, son fruit, tout rappelle assez bien le balanite ; et 
les propriétés médicinales que le papyrus Ebers donne au 
fruit de Y ased répondent aussi à celles de son fruit. Les 
Arabes, près de Jéricho, connaissent le balanite sous le 
nom d e zaqqûm  ou zu kkû m  : de son fruit ils tirent une 
huile qu’ils vendent comme baume (m oderne) de Galaad.
H. B. Tristram , The na tura l history o f the Bible, in-12, 
Londres, 1889, p. 336. Elle a le goût de l’huile d’amandes 
douces; elle est un  peu plus épaisse, et la couleur en est 
plus foncée. « Entre les productions de ce lieu-là, raconte
H. M aundrell, Voyage d ’Alep à Jérusa lem , en 1697, 
traduit de l’anglais, in -1 2 , U trecht, 1705, p. 144, je  vis 
un fruit fort rem arquable , que les Arabes nomment 
zacchone. Il croit sur un arbrisseau rempli d’épines... U 
a la forme et la couleur d’une petite noix qui n ’est pas 
m ûre. Les Arabes pilent l’amande de ce fruit dans un 
mortier, en suite de quoi ils la mettent dans de l’eau bouil
lante, et en tirent une huile dont ils se servent pour les 
meurtrissures internes. Ils l’appliquent aussi extérieure

425. — L ’a rb re  asdu.
Thèbes. M édlnet H abou . T em ple de T othm ès I I I .  x v m e dynastie . 

D’après L ep siu s, Denlcmliler, A b th . n i ,  B l. 37. — E n  h a u t ,  
à  gauche, f r u i t  de l ’a rb re , se rv an t de ca rtouche  p o u r le  nom  de 
Ram sès I I .

au prem ier m inistre du Pharaon. C’est du pays de Galaad 
surtout qu’on tirait cette substance, Gen., xxxvm , 25; Jer., 
vm , 22 ; x l v i ,  11 ; elle y était très abondante, car l’épuiser 
semblait chose impossible. Jer., v m , 22. Le ?ôri figure 
parmi les articles précieux que les caravanes marchandes 
portaient en Égypte à dos de chameaux, Gen., xxxvil, 25; 
le pays de Juda et la terre d’Israël en faisaient également 
le trafic avec la Phénicie sur les marchés de Tyr. Ezech., 
x x v i i ,  17. Il avait de remarquables propriétés médicinales : 
en particulier, on s’en servait pour guérir les blessures 
et les plaies, Jer., v m , 22; l i ,  8; c’était un rem ède très- 
efficace, puisque, selon une image du prophète, il pour
rait p eu t-ê tre  guérir même Babylone, brisée dans sa 
chute, Jer., l i ,  8; mais, malgré son application, l’Égypte 
ne saurait espérer de guérison pour ses blessures. Jer., 
x l v i ,  I I .

Ce sdrî que l ’Écriture nous présente, non tant comme

m ent sur les blessures ouvertes et la préfèrent au baume 
de Gilead. »

C’est de ce balanite , connu et estimé des Égyptiens et 
des Arabes pour son fruit et l’huile qu’on en extrayait, 
que viendrait, selon une opinion assez suivie, le .?ôri 
biblique. Le sort était un  des meilleurs produits de la 
Palestine, Gen., x l i i i ,  1 1 ,  produit assez précieux pour 
qu’une petite quantité fût un  présent digne d’être offert

9  i 

«
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un parfum que comme une substance précieuse, propre 
à guérir les plaies, peut à ce titre s’identifier avec l’huile 
du balanite , regardée encore par les Arabes comme un 
excellent médicament. Mais il paraît difficile d appeler 
cette huile une résine , comme l’ont fait les Septante 
(p-qxtvrj) et la Vulgate (résina)  dans tous les endroits où 
se rencontre ce mot hébreu. D’ailleurs, d’après l’étymo- 
logie ( fâ râh), le sort semble être un suc tombant goutte 
à goutte du tronc de l ’arbre ou des branches après une

incision. Cf. l’arabe \y ià ’ 4a ra ' (( C0U 0̂1'i ® 4 iroun

« larm e d’a rb re ,»  et le sabéen n'y. J. Halévy, É tudes  
sabéennes, dans le Journal asia tique, décembre 1874, 
p. 499. Enfin, si l’on considère l’invitation que Jérém ie 
ait à l’Égypte de m onter en Galaad pour y chercher ce 

puissant remède, et la présence de cette substance parmi 
les dons précieux portés par les fils de Jacob à Joseph, on 
peut en conclure que l’arbre producteur du -jôr-t ne 
devait pas croître en Égypte, ou du moins n ’y être pas 
répandu comme l’était le balanite. Aussi l’identification 
r eSte - t-e l le  très incertaine. Plusieurs autres substances 
ont été proposées comme les représentants probables du 
s o n ,  le mastic du lentisque, la résine du térébinthe, le 
vrai baume de Galaad, tiré du Balsam odendron opobal- 
sam um . Voir L e n t i s q u e ,  T é r é b i n t h e ,  B a u m ie r ,  R é s i n e .  
D’un autre côté, on a identifié le balanite avec le ’é.y 
sénién  ou « arbre à huile » de l’Écriture. W . Iloughton, 
dans W . Sm ith, D ictionary o f the B ible, t. i l ,  p. 596. 
Mais le ’ê? sém én  était répandu dans toute la Palestine ; 
on le trouvait aux portes de Jérusalem, Il lîsdr., v i i i ,  15 
(Vulgate : lignum  pulcherrim um ). Le balanite, au con
traire, n ’était pas aussi commun ; il paraît avoir été con
finé à la vallée du Jourdain. Voir H u i l e  ( A r b r e  a ) .

E . L e v e s q u e .
B A L A S. Voir A l e x a n d r e  Ier B a l a s , roi d e  Syrie , 

col. 348.

BALBI Jean, dominicain, appelé de Janua ou de Gênes, 
du lieu de sa naissance, m ourut vers l’an 1298. Il se re
commandait à tous ses contemporains par la sainteté de 
sa vie, sa connaissance des Écritures et des saints Pères. 
Dans l’église de Pavie, son image avait été peinte entre 
celles des saints. Son principal ouvrage, qui a pour titre 
Catholicon ou S u m m a  gram m alica lis , est une sorte 
d ’encyclopédie de médiocre importance. Dans la préface, 
il avertit ses lecteurs qu’il traitera, entre autres choses, 
De origine et significatione quarum dani dictionum  
quæ sæpe inven iun tur in  Biblia. Cet ouvrage fut un des 
premiers livres imprimés. La première édition que nous 
en connaissons fut publiée grand in-f°, à Mayence, en 1460, 
et ce n ’est pas sans raison qu’elle est attribuée à Guten- 
berg. Les Poslillæ super E vangelia  de Jean Balbi sont 
conservés manuscrits dans la bibliothèque des dominicains 
de Gênes. — Voir B runet, M anuel du  libraire  (1862), 
t .  i i i ,  p. 501, au mot Ja n u a ; Échard, Scriptores or- 
dinis Præ dicatorum  (1719), t. i ,  p. 462; Fabricius, B i
bliotheca mediæ latin ita tis  (1734), t. i, p. 437.

B. H e u r t e b i z e .
B A L B U Z A R D , Pandion, Falco haliæetus, oiseau de 

proie d iurne, de la famille des falconidés (fig. 426). Il a 
soixante centimètres de long, le bec noir et grand, le 
m anteau brun, le dessous du corps blanc, la tête blanche 
avec des taches brunes, les ongles forts, très crochus ; les 
ailes, au repos, dépassent l’extrémité de la queue. C’est de 
tous les oiseaux carnassiers le plus intrépide pêcheur. 11 
se nourrit de poissons, qu’il saisit avec ses serres à la sur
face de l’eau ou même en plongeant. On le trouve sur le 
bord des rivières, des lacs et des étangs. Cf. Pline, x , 3. 
Plusieurs savants croient que cet ichtyophage est le 
‘ozn îyâh , que le Lévitique, x i, 13, et le Deutéronome, 
xiv 12, rangent parmi les animaux impurs dont il est 
défendu aux Israélites de m anger. (Voir col. 305.) L’oi
seau m entionné par Moïse est plus probablement, comme 

D I C T . D E  L A  B I B L E

l’ont entendu les anciens traducteurs, l’aigle de m er ou 
pygargue. (Voir col. 305.) Le balbuzard, se nourrissant 
exclusivement de poissons, ne se rencontre pas ou du

426. — L e balbuzard .

moins est fort rare en Palestine, à cause du petit nombre 
de cours d’eau; le Jourdain, la seule rivière de la Pales
tine, n ’est pas fréquenté par cet oiseau de proie, non plus 
que le lac de Tibériade.

BALDA D (hébreu : B ild a d , peut-être contraction de 
bên lédad , « fils de contention (?) » ; Septante : BaX8â8), 
un des trois amis de Job qui vinrent pour le consoler dans 
son m alheur. Job, n ,  11. La Bible l’appelle Baldad le 
Suhite. Voir S u h i t e .  Les Septante donnent à Éliphaz et 
à Sophar, les deux autres amis de Job, le titre de ro i, 
et à Baldad celui de Sauylwv vjpavvoç. Les amis d’un 
homme aussi riche et puissant que l’était Job , i ,  3 , de
vaient ê tre , en effet, des personnages considérables, 
occupant dans leur pays un rang analogue à  celui des 
scheiks ou même des émirs parmi les Arabes mo
dernes.

Baldad prend part à chacune des trois discussions que 
Job soutient avec ses amis. Dans son prem ier discours, 
pour appuyer la thèse exagérée d’Éliphaz, que toute souf
france est le châtiment d’un péché personnel, il décrit 
successivement le sort du pécheur repentant qui recouvre 
sa prospérité passée, et même quelquefois une prospérité 
plus grande encore, Job , v m , 4 -7 ; la destinée m alheu
reuse du pécheur obstiné, qui se dessèche et périt comme 
un roseau privé d’eau ou une herbe germant parmi les 
pierres, Job, vm , 11-15, et enfin l’état de l’homme juste 
et innocent à qui Dieu fait une existence heureuse, à 
l’abri des attaques de ses ennemis. Job, v i i i ,  20-22. Il y a 
dans ce prem ier discours beaucoup d’affirmations et point 
de preuves.

Le second n’est pas plus riche en argum ents, mais 
Baldad y donne plus libre carrière à son imagination. 
Dans un style brillant et fortement im agé, il m ontre 
l’éclat de la félicité du m échant s’éteignant dans la tris
tesse lugubre d’une fin que des fléaux nombreux p ré 
cèdent, que l’isolement accompagne, et que suit un  hon
teux oubli, aggravé par l’absence de toute postérité. Job, 
X V III .

Le troisième discours, — si l’on peut donner ce nom 
à quelques sentences solennelles qui tiennent en cinq

I . -  47
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versets, Job, xxv, 2 -6 ,  — rappelle la puissance de Dieu 
et le néant de l’hom m e, ce qui n ’a aucun rapport direct 
avec la thèse en débat. Le magnifique langage de Baldad 
ne sert qu’à m ettre en évidence la force probante des 
faits invoqués par Job, contre lesquels Baldad ne peut 
rien alléguer, et à rendre plus éclatante la victoire de Job. 
Aussi aucun des trois amis ne prendra-t-il plus la parole 
après ces quelques mots de Baldad; ils la céderont à Éliu, 
dont l’intervention préparera celle de Jéhovah et la con
clusion du livre.

Baldad parle toujours après Éliphaz, et il reproduit au 
fond les idées de son am i, en les appuyant sur l’autorité 
des anciens sages, Job, v in , 8 -10 , comme Éliphaz en 
appelle aux visions. Job, iv, 12-16. 11 affirme et il peint 
plus qu’il ne raisonne. Toutefois, s’il suit le sentim ent 
d’Éliphaz, il n ’imite pas la modération dont celu i-c i fait 
preuve, au moins au commencement. Dès ses premières 
paroles, Baldad s’adresse à Job d’un ton acerbe, Job, vm ,
2-3 , plus accentué encore dans le second discours, xvm ,
3-4 . 11 pousse la dureté jusqu’au point de donner à en
tendre à ce père affligé que ses fils, Job , i ,  19, avaient 
bien mérité leur sort, vm , 4. Sa colère contre Job s’exalte 
par le succès eroiss’ant avec lequel le saint patriarche 
répond à ses am is; aussi son second discours n ’e s t- il  au 
fond qu’un portrait de Job et un  tableau de son triste 
état, sans aucun trait qui vienne, comme dans le prem ier 
discours, Job, v i i i ,  5-7, adoucir un peu l’amertum e de ce 
langage. Ces invectives ne reparaissent pas dans le troi
sième discours ; vaincu par Jo b , il ne convenait plus à 
Baldad de le prendre de si haut avec lui ; il devait même 
lui rendre déjà dans son cœur cette justice que bientôt, 
par l’ordre de Dieu, il lui rendra publiquem ent, avec 
Éliphaz et Sophar. Job, x l i i ,  7-9. E. P a l i s .

BALD1 D ’URBIN Berm ird in , orientaliste et érudit 
italien, né à Urbin le 6 ju in  1553, et m ort dans cette ville 
le 12 octobre 1617. Il s’appliqua d’abord aux mathéma
tiques, puis, afin de se procurer des moyens d’existence, 
étudia la médecine à Padoue. Il fut très lié avec saint 
Charles Borromée, et, en 1586, fut pourvu de l'abbaye de 
Guastalla, qu’il garda pendant v ingt-cinq ans. Très versé 
dans la connaissance de la littérature grecque, il voulut 
encore, afin de mieux pénétrer le sens des Écritures, étu
dier les langues orientales, et son ardeur infatigable pour 
l’étude ne se laissa arrêter par aucun obstacle. De ses nom
breux ouvrages la plupart sont restés manuscrits. En 1594, 
il traduisit du chaldéen et commenta le Targum  d ’Onké- 
los. Outre cet important travail, qu’il put achever en une 
année, il avait compesé une description du temple d’Ézé
chiel, une histoire de Job et un commentaire sur saint 
Matthieu. Parm i ses poésies imprimées, nous m entionne
rons : I l  diluvio universale cantato con nuova maniéré  
d i versi, in-4°, Pavie, 1604. — Voir Tiraboschi, Storia  
délia litt. ita l. (1824), t. v i i ,  p. i i i ,  p. 1769.

B. H e u r t e b i z e .
BÂLDU5N Friedrich , théologien protestant, né à 

Dresde le 17 novembre 1575, mort à W ittenberg le 
1er mai 1627. Il étudia d’abord à l’école de Meissen, et 
ensuite à W ittenberg, où il devint professeur de théo
logie et assesseur au consistoire. Il a laissé de nombreux 
ouvrages, parmi lesquels on peut citer les suivants : 
Com m entarius in  H aggæ um , Zachariam  et M alachiam, 
i n - 8°, W ittenberg, 1610; Passio Christi typ ica , com- 
plectens personas, res, historias Veteris Testam enti in  
quibus m ors et passio Jesu Christi præ figurabatur, 
W ittenberg, 1614; in-8°, 1616; A dventus Christi typicus, 
in-8°, W ittenberg, 1620 ; C om m entarius in  omnes E p i
stolas apostoli P a u li, in  quo prseter a n a lys in , explica- 
lionem  et paraphrasin  tex tu s , m ultipliées commone- 
factiones ex  tex tu  eruuntur, tum  variis questionibus 
controversis f-undamenta sanæ- doctrinæ m onstrantur. 
Les éditions de cet ouvrage sont nom breuses; il parut à 
Francfort, en 1644, in -4°; in-f”, W ittenberg, 1655; in-f°,

Francfort, 1664; in-4°, ibid., 1080; in-f°, 1691,1700,1710. 
Ce commentaire a été aussi publié partiellement sous 
divers titres à W ittenberg, de 1608 à 1630. L’auteur, 
d’après W alch , s’étend davantage sur les m atières mo
rales et les récits de controverse que sur les points de 
critique et de philologie. Idea  dispositionum  biblica- 
rum  qua ratio tractandi textus biblicos in  concionibus 
ad populum  præceptis et exem plis n ionstra tur, in -8", 
W ittenberg, 1623; E xplica tio  libri Josue, soixante-huit 
sermons en allem and, xn-4°, W ittenberg, 1610, 1613, 
1621; Explicatio  libri Jüd icum , recueil de quatre-vingt- 
huit sermons en allemand, in-40, W ittenberg, 1617,1646; 
Hausbüchlein R u th , vor dieser Zeit in  zwey und  zwanzig  
Prediglen  nach der R ichtschnur heiliger gôttlicher 
S c h r ift schlecht u n d  recht erklciret u n d  geprediget, in-4°, 
W ittenberg, 1608, 1611, 1620.; Psalm i g ra d u u m , in-4°, 
W ittenberg, 1608, 1611, 1625, 1667; Evangelien pnstill., 
in -4°, W ittenberg, 1624 ; 1625, en trois parties ; Hypo- 
m nem ota hom iliarum  in  E vangelia  dom inicalia et fesli- 
va lia , W ittenberg, 1612, ouvrage traduit en allemand 
par André R ichard, et qui parut à W ittenberg, in-4», 
1631, 1644; Comm entarii in  psalm os pœ nitentiales cum  
tex tu  hebr., græco et la tino , in-8°, W ittenberg, 1599, 
1609, 1621. — Balduin est m entionné dans l'Indice  des 
livres proscrits par l’Inquisition espagnole, publié à Ma
drid , en 1790. L. G u i l l o r e a u .

B A L E ,  hébreu : Béla '. Nom de deux personnages.

1 . BALÉ, fils de Béor, roi d’Édom. I Par., i, 43. 11 est 
appelé Béla, Gen., xxxvi, 32. Voir B é l a  1.

2 . BALÉ, fds de Benjam in, I Par., v m , 1 , que la Vul
gate appelle ailleurs plus justem ent Béla, Gen., x l v i ,  21, 
comme le texte hébreu. Voir B é l a  2.

B A L E I N E .  La 1 laleine n ’a point de nom spécifique 
dans la Bible ; mais elle est com prise, avec d’autres 
grands animaux aquatiques, sous la dénomination de tân  
et tann in  (Septante : xîito;), mot qui désigne en général 
les animaux qui s’étendent en longueur, tels que les ser
pents, les crocodiles, les grands cétacés, parmi lesquels 
la baleine (fig. 427). Dans la Genèse, i, 21, Moïse rapporte 
au cinquième jour la création des animaux qui vivent 
dans les eaux , et particulièrement des « grands tannî- 
n im  ». Il est encore fait m ention des cétacés en général 
dans le cantique des trois jeunes hommes de la fournaise : 
« Bénissez le Seigneur, y.fvq et tout ce qui se rem ue dans 
les eaux. » Dan., m , 79.

La baleine parait nommée spécialement par Isa ïe , 
x x v i i ,  1 : « Le Seigneur visitera avec son épée ce lévia- 
than vigoureux, ce léviathan tortueux, et il tuera le tan
n in  qui est dans la mer. » II s’agit bien ici d’un monstre 
m arin, et non du crocodile, que le prophète appelle Lévia
th an , ni du serpent, qui n ’est pas dans la mer. Dans le 
Psaum e cm , 26, il est encore probablement question de 
la baleine. Le psalmiste dit, en parlant de la m er : « Sur 
elle se m euvent les navires, et le léviathan  que tu as fait 
pour s’y jouer. » Le mot léviathan  signifie « animal qui 
se recourbe », et peut s’appliquer aussi bien que ta n n in  
à un  grand cétacé. 11 ne saurait être question ici du cro
codile. Delitzsch, Die Psalm en, t. i i ,  p. 166, pense avec 
raison que le psalmiste fait allusion à la baleine. Ce sont 
du reste les cétacés, et non les crocodiles, qui se jouent 
sur les Ilots de la m er et y font des bonds merveilleux. 
Dans un  dernier passage, l’auteur de Job écrit : « Suis-jo 
la m er ou un ta n n in ,  pour que tu m ’aies environné 
d’une barrière ? » Jo b , v i i  , 12. 11 est possible qu’ici le 
poète ait voulu parler de la m er et de la baleine ; mais 
parfois le Nil est appelé « m er », et le parallélisme dem an
derait qu’alors, dans ce verset, l’idée du fleuve appelât 
celle de son dangereux habitant, le crocodile. C’est à ce 
dernier sens qu’inclinent les com m entateurs, parce que
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si une barrière peut cerner le crocodile quand il est sur 
le rivage, il ne faut point penser à environner la baleine 
qui plonge dans les protondeurs.

11 est certain toutefois que les auteurs sacrés ont connu 
les grands cétacés. Parm i les mysticètes, ou cétacés à 
fanons, la baleine franche se trouvait autrefois dans la 
Méditerranée en assez grand nombre. Elle s y aventure 
parfois encore, et, en 1877, on en a pris une dans le golfe 
de Tarente. Une autre espèce, la Balsenopterot roslrata , 
se trouve dans toutes les mers, et 1 011 en a capturé dans la 
Méditerranée. La Balænoptera musculus fréquente aussi 
cette dernière mer. Enfin la m égaptère, ou baleine à 
bosse, est cosmopolite. R evue des questions scientifiques, 
t. xvn , p. 435; t. x x m , p. 332. Ces différents anim aux, 
chassés aujourd’hui de nos m ers, étaient bien faits pour 
émerveiller les anciens par leur taille gigantesque, l’agi
lité de leurs m ouvements, et les jets de vapeur mêlés 
d’eau que lancent leurs évents, quand ils rem ontent à la 
surface pour respirer. La baleine franche atteint jusqu’à 
vingt-trois m ètres de longueur. De plus, ces gros cétacés 
échouent parfois sur le rivage, et il leur est presque im-

dilaier le pharynx de la baleine. Mais il est de principe 
qu’on ne doit pas supposer le surnaturel sans nécessité. 
Laissant donc de côté l’opinion vulgaire, les interprètes 
de la Sainte Écriture ont cherché le « grand poisson » dans 
la classe des pristis  ou scies, et dans celle des squales. 
Dans cette dernière se trouve le Squalus carcharias, qui 
a existé de tout temps dans la Méditerranée comme dans 
le golfe Persique, et qui n’est pas embarrassé pour englou
tir un homme tout entier. Du reste les anciens ne s’y sont 
pas trom pés, et dans les peintures des premiers siècles 
qui représentent le miracle de Jonas, le m onstre qui en
gloutit et rejette le prophète ne ressemble à rien moins 
qu’à une baleine. M artigny, Dictionnaire des antiquités  
chrétiennes, p. 398. II. L e s ê t r e .

B Â LIN G H SM  (Antoine de), né à S ain t-O rner le 
25 juin 1571, mort à Lille le 24 janvier 1630. Il entra dans 
la Compagnie de Jésus le 4 octobre 1588. Il fut envoyé à 
Novellara (Italie) pour faire son noviciat. Après avoir 
terminé ses études de philosophie à Brescia, il revint en 
Belgique, professa la philosophie à Douai et fut ensuite

427. - - L a  baleine.

possible de se rem ettre à Ilot. Le cas a dù se produire 
de temps en temps sur les côtes de Palestine.

Dans l’autre espèce de cétacés, les cétodontes, ou céta
cés à dents, il faut encore compter le dauphin, le m ar
souin, le cachalot, qui sont si nombreux dans la Méditer
ranée, comme dans toutes les m ers, et que les anciens 
ont fort bien pu confondre avec les baleines sous le nom 
générique de tann in . On ne peut donc douter que la ba
leine n ’ait été connue des écrivains bibliques, mais il n’est 
pas possible de savoir à quelle espèce précise de cétacés 
ils font allusion quand ils parlent de monstres marins.

11 est certain du moins que, contrairem ent à l’opinion 
populaire, ce n ’est pas une baleine qui a englouti le pro
phète Jonas. Le texte sacré parle d’un dârj q â d ô l,  « grand 
poisson, » et dans saint Matthieu, x ii ,  40, Notre-Seigneur 
dit que Jonas a été trois jours dans le ventre tou xïjvouç. 
Le y.rjvoç est en général un monstre m arin , mammifère 
ou poisson ; le d â g ,  au contraire, désigne toujours un pois
son, et le tann in  ne le désigne en aucun cas. D’après 
l’étymologie mêm e, d â g  est l’animal « qui se multiplie 
beaucoup » ; la baleine ne porte jamais qu’un seul balei
neau , et sa gestation est de plus d’une année. Il est vrai 
que les anciens auraient pu confondre poissons et céta
cés, sans qu’on eût à incrim iner la Bible, qui parle habi
tuellem ent selon les apparences. Mais ici son langage est 
rigoureusement scientifique. La baleine a la bouche large 
de deux ou trois mètres, et haute de quatre ou cinq, quand 
elle est béante. Un homme y tiendrait donc, mais l’ani
mal ne pourrait l’avaler, parce qu il a le pharynx très 
étroit et se nourrit seulement de petits poissons, que sa 
bouche engloutit et retient avec ses fanons comme dans 
un  filet. Sans doute le cas de Jonas est éminemment 
m iraculeux, et rien n’empêchait la puissance divine de

appliqué à la prédication. Outre un bon nombre d’ou
vrages ascétiques empreints d’une certaine originalité et 
des traductions de relations des missions étrangères, il a 
publié : Scrip tura  sacra in  locos communes m orum  et 
exem plorum  novo ordine disb'ibuta, 2 in-f°, Douai, 1621 ; 
Cologne, 1659; Trévoux, 1705; Lyon, 1711. L’auteur y a 
inséré un ouvrage publié dès 1617 : Thésaurus orationum  
jaculatoriarum  ex  sacris litteris utriusque Testam enti.

C. SOMMERVOGEL.
B Â L ÎST E . Machine de guerre employée dans les 

sièges pour lancer des pierres ou de grosses poutres 
contre l’ennem i, ainsi nommée du grec gâXXetv, en latin 
ballista , balista. Ce mot se trouve dans la Vulgate, 
I Mach., v i, 20 et 51. Les Grecs la désignaient sous les 
noms de ttsTpofféXoç, XcôdêoÀoç, ItQoëéXov, mots tirés 
de la nature du projectile lancé par cette machine. En 
hébreu, le term e général de hissebônôf est seul em 
ployé, II Par., xxv i, 15. Ce mot signifie « machines de 
guerre » en général, et il est traduit dans les Septante 
par [x^^avdcç, et dans la Vulgate par machinas ; mais 
parmi ces machines les unes sont certainem ent des ba- 
listes, puisque le texte sacré nous dit qu’elles sont desti
nées à  lancer de grosses pierres. Voir C a t a p u l t e ,  M a c h in e .

Pline, H. N ., v u , 56, dit que les Grecs em pruntèrent 
aux Syrophénieiens les balistes de guerre. Elles appa
raissent dans l’Écriture sous le règne d’Ozias, qui en tit 
construire et déposer un certain nom bre sur les tours et 
dans les angles des rem parts de Jérusalem . II P a r., xxvi, 15. 
Les Machabées se servirent de balistes dans les guerres 
de l’indépendance. I Mach., vi, 20 et 51 ; cf. x i, 20. Dans 
les deux premiers de ces passages, la Vulgate traduit par 
balistas le mot grec fleXotrràoeiç. Cette traduction est 
inexacte. Le mot (3e).é<rTaai; désigne non les machines
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de guerre, mais tout emplacement destiné à les recevoir. 
Revue de philologie, nouv. sér., t. m , 1879, p. 129. Le même 
mot grec est employé à tort par les Septante, Ezech., iv, 2, 
pour traduire le mot hébreu k a r im ,  que la Vulgate tra 
duit exactement par arieles. Voir B é l i e r .  Dans I Mach., 
vi, 51, le texte grec emploie le mot propre XiûogôXa, que 
la Vulgate traduit par la périphrase : torm enta ad lapides 
jaçtandos.

Nous n ’avons aucun renseignement sur la m anière dont 
étaient construites les balistes des Juifs. Elles devaient 
ressem bler à celles des Grecs et des Romains. Celles-ci 
ne sont représentées sur aucun m onument figuré, mais 
les anciens nous en ont laissé plusieurs descriptions; en 
particulier : Héron, BsXouoitxa, 30; V'itruve, x , 10-12;

qu’employèrent les Romains au siège de Jérusalem , sous 
T itu s , envoyaient des projectiles pesant deux talents 
(environ soixante kilos) à plus de deux stades ou quatre 
cents mètres. On transportait les balistes et les onagres 
sur des chariots. La figure 430 représente un onagre 
transporté de la sorte.

Voir A. de Rochas d ’Aiglon, L 'artillerie  chez les an-

428. — B altste.

Ammien M arcellin, x x m , 4, 1. Quoique plusieurs de ces 
descriptions datent du bas em pire , tout nous porte à 
croire que les formes des m achines n ’avaient pas changé. 
D’après ces descriptions, les savants m odernes ont tenté 
plusieurs restitu tions, dont voici la plus probable. La 
baliste se composait essentiellement d’un fort ressort ou 
bande élastique en nerf, corde, bois ou fer. Cette bande 
était large et en forme de sangle, de façon à pouvoir bien 
saisir les projectiles. Une rainure a b servait de guide au pro
jectile, et un  curseur mobile c d  était ram ené en arrière 
avec la bande au moyen d’un treuil. On lâchait le curseur, 
et le projectile était lancé avec une grande force (fig. 428). 
La machine reposait donc sur le principe de l’arbalète.

D’autres m achines, destinées également à lancer des 
p ierres, étaient construites d’après les principes de la 
fronde. On les appelait « onagres » , ôvaypoç , ona- 
ger. L’onagre consistait dans une tige de bois dressée 
comme un timon et fixée à terre par une barre ronde 
transversale, engagée dans les deux côtés d’une caisse 
formée de grosses pièces de bois. La tige était terminée 
par une fronde. Cette tige, fortem ent ram enée en arrière 
à l’aide d’un treuil, et subitem ent relâchée, allait frapper 
sur un  coussin de m atières molles destiné à amortir le 
coup. La pierre, détachée de la fronde par le choc, était 
projetée au loin avec violence (fig. 429). Ammien Mar
cellin, Rer. gest., xxm , 4. Certaines de ces balistes étaient 
d’une grande puissance et pouvaient lancer des blocs 
énormes. Selon Josèphe, Bell, ju d .,  V, II, 3 , les balistes

430. — O nagre p o rté  s u r  u n  cha rio t.

Colonne de M arc - A urèle . D’ap rès  B a r to l i , Columna Cochlis 
M. Aurelio Antonino dicata, in-f°, R om e, 1704, p l. 14, n° 2.

chische K riegschriftsteller, griechisch u n d  deu tsch , m it  
kritischen und  erklârenden A nm erkungen  von Kochly 
und Riistow, part, i ,  in -8 ° , Leipzig, 1853; C. W escher, 
Poliorcêtique des Grecs, Paris, 1867, in-4° ; H. Droysen, 
Heerwesen und K rieg führung  der Griechen, in-8°, Fri- 
bourg -en -B risgau , 1889, p. 199 et suiv.; Th. Mommsen 
et Joach. M arquardt, M anuel des antiquités rom aines, 
trad. franç., t. X I, p. 257 et suiv. E. B e u r l i e r .

B A L L A R T  d’Inville (Charles-François), né à Besançon 
vers 1711, m ort au m onastère de Notre-Dame de Nogent 
le 21 avril 1771. Il entra de bonne heure dans la congré
gation des Bénédictins de Saint-M aur, et fit profession à 
Saint-Remy de Reim s, le 15 ju in  1729. Ses études term i
nées , il fu t, avec dom Vincent de la R u e , donné comme 
collaborateur à dom Pierre Sabbatier, qui préparait depuis 
de longues années l’édition de la version italique. Déjà' 
avancé en âge, Sabbatier put croire que l’activité de ses 
jeunes compagnons lui perm ettrait de m ener à bonne fin 
son entreprise; mais il m ourut au cours de l’impression 
du deuxième volume. Ses deux disciples, aidés de dom 
Clémencet, achevèrent le travail, Ballart et de la Rue

429. — O nagre.

M usée de S a in t-G e rm a in . D’après u n  essai de re s ta u ra tio n  
d u  g énéra l de Reffye.

ciens, dans le B ulle tin  m onum en ta l, 1882, n°s 2 et 3, et 
in-8°, Tours, 1882; Id ., Coup d ’œ il sur la balistique et 
la fortifica tion  dans l’a n tiq u ité , dans l 'A nnuaire de 
l’association pour l’encouragement des études grecques, 
1877, p. 272-285 : Kochly et Rüstow, Geschichte des 
griechischen K riegswesens, in-8°, Argovie, 1852; Grie-
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gardant le soin do l’im pression, Clémeneet se chargeant 
des préfaces et de l’épître dédicatoire. L’ouvrage fut publié 
sous ce titre , un peu différent de celui qu’avait projeté 
Sabbatier : Bibliorum  sacrorum versiones latinæ anti- 
quæ, se u Velus Italien, et ceteræ quæcumque in  codicibus 
mss. et antiquorum  libris reperiri po tuerunt : quæ cum  
Vulgata latina et cum  tex tu  græco com parantur. Accé
dant præfationes, observaliones ac notse, indexque novus 
ad Vulgatam  e regione ed ita m , idem que locupletissi- 
m us. Opéra et studio D. P étri Sabbatier, ordinis sancti 
Benedicti e congregalione sancti M auri, 3 in-f», Reims, 
1743-1749. L’ouvrage reparut chez François Didot, Paris, 
4754,  ̂ J. P a r i s o t .

1. BALLE (hébreu : m ôj, de la racine m û « presser, 
séparer» ), enveloppe du grain des graminées, blé, orge, 
etc., composée de deux écailles ovales ou glumelles s’em
boîtant l ’une dans l’au tre , de façon à former une sorte 
de capsule. Après le battage destiné à broyer les épis 
pour en détacher le grain , on enlevait la grosse paille;

tombeaux. W ilkinson en a reproduit une en cuir dont la 
couture est visible, et une autre en terre cuite peinte, de

431. — Balles égyptiennes.

D’aprèsW ilk inson , J la u n e r s  andCustoms ofthe ancient Egyptians 
2° éd it., t .  n ,  p. 67.

la collection de Sait (fig. 431). Sur les peintures des tom
beaux de B eni-H assan, on voit représentés divers 'eux

432. Joueuses  de balle  égyp tiennes. T om beaux  de B e n i-H a ssa n . D’ap rès  C ham pollion , Monuments de VÉgypte, p l. 367.

il restait alors sur l’a ire , mélangés au grain , des débris 
de paille tritu rée, p n ,  tébén, et la balle, y î n ,  môs.

La séparation s’effectuait par l’opération du vannage. 
Quand le vent soufflait (e t en Palestine la brise s’élève 
chaque so ir), on projetait en l’air ce m élange, à l’aide 
de larges pelles à m anche très court (cf. col. 325, fig. 72). 
Le bon g ra in , l a , bàr, plus pesan t, retombait à terre
à la même place, tandis que les corps légers, comme 
les débris de paille et la balle, étaient emportés par le 
vent à une certaine distance. I s . , x l i  , 15. Cette fragile 
enveloppe ainsi portée loin de l’aire où demeure le bon 
grain est souvent prise, dans l’Écriture, comme image 
du sort des méchants devant la justice de Dieu. Ps. i, 4; 
xxxiv, 5; Ose., xm , 3 ; Job, xxi, 18; Is., xxix, 5; x l i ,  15. 
Les nations elles-m êm es, dispersées par la menace di
vine, sont comparées à la balle des m ontagnes, c’est- 
à -d ire  à la balle d’une aire bien exposée au vent. Is., 
x v i i ,  13. Le jour de la justice divine viendra avec autant 
de facilité et de promptitude que la balle qui passe. Soph., 
H, 2. Le chaldéen, Dan., n ,  35, pour désigner la balle, 
emploie le mot ’û r , « pellicule » qui recouvre le grain 
(cf. - i îy ,  'ôr, « peau »). Les Septante traduisent le mot 
hébreu m ôs tantôt par -/voOç, qui a le sens de « paille 
légère, balie », aussi bien que celui de & poussière »; 
tantôt par youç, « poussière; » tantôt par xovioprôç, « pous
sière, » Job, xxi, 18, ou ctvOoc, « fleur. » Soph.^ I l , 2. 
L’espérance de l'impie, Sap., v, 15, est comme « la 
poussière, » que le vent emporte ; mais les meilleurs 
exemplaires ont '/voCç, « la balle. » La Vulgate, à.la suite 
des Septante, rend le mot hébreu par pidvis  ou favilla . 
Dans Sap., v, 15, elle approche davantage du sens exact : 
lanugo, « duvet, bourre. » E. L e v e s q u e .

2 . b a l l e  à jouer (hébreu ; d ûr ; Vulgate : p ila ). Elle 
était connue des Égyptiens, et l’on en a retrouvé dans leurs

de balles ( f ig .  432 et 433). Isaïe, x x i i ,  18, prophétisant 
contre Sobna, préposé au temple de Jérusalem , dit que

433. — A u tres  Joueuses de balle égyp tiennes.
T om beaux  de B eni-H assan . D’après C ham pollion , p l. 367.

Dieu le fera rouler comme une balle dans un vaste espace. 
C’est le seul passage de l’Écriture où il soit fait allusion 
à la balle à jouer.

B A L L ESTE R  Louis, théologien espagnol, né à  Valence 
en 1544, mort dans celte ville le l«r mai 1624. Il entra au 
noviciat de la Compagnie de Jésus le 1er septembre 1562. 
Il expliqua longtemps l’Écriture Sainte à Valence, et en
seigna l’hébreu. Il fit des missions dans l’île de Sardaigne, 
et fut supérieur de la maison de Tarragone. On a de lui : 
Onomatograpliia, sive Descriptio nom inum  varii et pere- 
grini idiom atis, quæ alicubi in  latina Vulgata editione  
occurrunt, in-4», Lyon, 1617. La prem ière partie con
tien t, par ordre alphabétique, les noms des principales 
matières des deux Testam ents; la seconde, les noms des 
principaux personnages, avec l’indication des temps où 
ils vivaient. — Hierologia, sive De sacro sermone, conti- 
nens sum m am  atque com pendium  positiva: theologiæ,
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fere om nia quæ in  Sacra Scrip tura  trac tan tur a ttin -  
:jens, innum era  ejus loca linguæ hebraicæ præsidia expli- 
cans, in-4», Lyon, 1617. C. S o m m e r v o g e l .

B A L O T H  , hébreu : Be'âlôt, féminin pluriel de B a'a l.

1. BALO TH  (Septante : BaXpaivâv), ville de la tribu de 
Juda. Jos., xv, 24. Elle fait partie du prem ier groupe, com
prenant les villes de l’extrémité méridionale de la Pales
tine, et elle est citée entre Télem  et Asor la neuve. Il est im
possible d ’en déterm iner la position, la plupart des noms 
qui la précèdent et qui la suivent étant rebelles à toute 
identification. P eu t-ê tre  cependant e st-e lle  identique à 
Baalath B éerB am ath , ville située sur la frontière m éri
dionale de Sim éon, Jos., x ix , 8. Voir B a a l a t i i  B é e r  
R a m a th .  A. L e g e n d r e .

2. BALO TH  (Septante : BxtxXwS), une des circons
criptions territoriales qu i, sous Salomon, devaient tour 
à tou r, pendant l’an n ée , subvenir à l’entretien de la 
table royale, III Reg., iv, 16. L’officier chargé d’y lever 
les impôts s’appelait Baana, fils d’IIusi. Le texte porte 
qu’il gouvernait be’âSêr û b e 'â lô t; Septante : h  ’Aa-rip 
xat sv BacxXwf) ; Vulgate : in  Aser et in  Baloth. La 
question est de savoir si dans be'âlôt le beth  appartient 
au mot ou s’il indique la préposition. R eland , Palæs- 
lina, 1714, t. ii ,  p. 617, croit qu’il est ici préfixe comme 
au f .  9 , dans be-M&qas u b e -èa 'a lb îm ,  « à Maccès et à 
Salébim ;» et qu’il faut lire Aloth. Keil dit de son côté 
que si le beth fait partie du m ot, B e'âlô t indique une 
contrée comme Aser, car, pour u n ir un  nom de pays à un 
nom de v ille , il faudrait répéter la préposition , Die 
B ûcher der K ônige, Leipzig, 1876, p. 40. Les versions 
grecque, latine et syriaque ont répété cette préposition ; 
mais qu’on adopte l’une ou l’autre lec tu re , il est impos
sible de savoir quelle est la région ou la ville dont il est 
ici question. Une chose certaine cependant, c’est que 
cette seconde Baloth ne saurait être confondue avec la 
p récédente , celle-ci appartenant au su d , celle-là au nord 
de la Palestine. Conder, Handbook to the B ib le , Londres, 
1887, p. 402, rapproche Aloth de Alia, ville de la tribu 
d’Aser, à l’est d’E z-zib (Achzib). Voir A s e r ,  tribu et 
carte. C’est une simple conjecture. A. L e g e n d r e .

1 .  B A L S A M I E R .  Voir B a u m ie r .

2. B A L S A M I E R  A  M Y R R H E .  Voir M YR RHE .

1 . B A L T A S S A R .  Hébreu : Bêltesa'ssar ; version 
grecque : BaXtâaap; Vulgate : B altassar; babylonien : 
B ala tsu -u ssu r, avec ellipse d’un nom d iv in : « [liel ou 
Nébo] protégera sa vie. » Nom donné à Daniel par Asphe- 
nez, chef des eunuques de Nabuchodonosor suivant la 
Vulgate, chef des princes suivant une interprétation assy
rienne du term e hébreu rab sarisîm  (voir col. 1124). Dan., 
i, 7. L’usage de changer les noms des villes conquises ou 
des sujets élevés sur le trône par leur vainqueur était 
fréquent : Nabuchodonosor changea en Sédécias le nom 
de Mathanias ; peu auparavant, Néchao II avait changé en 
Joakim le nom d’Éliacim, successeur de Josias. Quant au 
nom de Baltassar porté par Daniel, il diffère dans l’ortho
graphe hébraïque du nom porté par le fils de N abonide, 
le dernier prince de Babylone; l’un  s’écrit Bêltesa’ssar 
avec un  te th ,  to, l’autre simplement Bêl$a’$$ar. Le pre
mier, celui de Daniel, est même un  nom abrégé, dont 
la forme pleine était Nebo ou Bel-balalsu-uçsur. Ce nom 
se retrouve avec très peu de changem ent dans la liste 
cunéiforme des noms propres, The C uneiform  Inscrip
tions o f W estern A sia , t. n , pl. 64, col. i, 1. 14; col. m,
1. 15, sous les formes N abu-balatsu-ikbi, « Nébo décrète 
sa vie », Nabu-napsat-uçsur, « Nébo protège sa vie », etc. 
C’est à une forme semblable que Nabuchodonosor fait 
allusion, Dan., iv, 5 , lorsqu’il dit de Daniel qu’il a été

désigné « suivant le nom de son dieu ». Quant à l’abré
viation par suppression du nom d iv in , elle était dans 
l’usage courant non seulem ent en hébreu, comme on le 
reconnaît généralem ent; mais aussi en babylonien, où 
l’on trouve pour le même personnage les formes N abu- 
n a d in -z ira  et N a d in u , N a b u -su m -u k in  et S u m u k in , 
dans les différentes listes ou annales des rois de Baby
lone. — Strassmaier, dans Knabenbauer, Comm entarius 
in D anielem , 1891, p. 70, donne une autre étymologie : 
B elit-sa r-u ssu r ,  « [la déesse] Belit protégera le ro i; » 
mais cette explication paraît moins bien s’accorder avec 
le texte cité de Dan., iv, 5. Voir aussi Schrader-W hitehouse, 
The C uneiform  Inscriptions and the Old T estam en t, 
t. n ,  p. 125; Vigouroux, La Bible et les découvertes 
m odernes, 5e édit., t. iv, p. 447; Delitzsch, dans Baer, 
L ib ri D anielis, E zræ  et N ehem iæ  text. m ass., 1882, 
p. ix  et x. Voir D a n i e l .  E. P a n n i e r .

2 . B A L T A S S A R .  Chaldéen : B êl’éa’ssar (Dan., v, 1 : 
nsMvrba, et vu, 1 : i-nm on) ; version grecque : BaXraaap ;

textes cunéiformes : J t « A f - f c , B e l- s a r -
ussur, « [le dieu] Bel protégera le roi. » Fils de Nabo
n ide, roi de Babylone, et lu i-m êm e le dernier prince 
babylonien ( ? - 538 ), suivant le récit de Daniel, v, 30-31. 
Tous les auteurs anciens nous disent que Babylone fut 
prise par Cyrus sous le règne de Nabonide; que celu i-c i 
n’était même pas alors dans sa capitale, et qu’il survécut 
à la chute de son em pire, réduit par son vainqueur au 
rôle de satrape de Carmanie. En conséquence, les uns 
niaient ouvertement l’existence du Baltassar biblique, et 
se servaient de ce fait pour combattre l’authenticité du 
livre de Daniel, comme Hitzig, Kurzgefasstes exegelisches 
H andbuch, D aniel, 1850, p. 72-78 ; Kuenen, Histoire  
critique de l’Ancien Testam ent, t. n ,  p. 556, etc.; 
les autres identifiaient ce prince avec Nabonide, à la suite 
de Josèphe, A n t. ju d .,  X , ii, 2, et de saint Jérôm e, 
t. xxv, col. 518, avec Éyilm érodach, ou bien avec Labo- 
soarchod, comme Keil, Daniel, 1869, p. 138, et encore 
récemment M. l’abbé Fabre d’Envieu, Daniel, 1888, t. i, 
p. 358-409. Mais aucun de ces princes ne satisfait aux 
conditions exigées par le texte sacré, outre que les iden
tifications proposées ne reposent sur aucun fondement 
réel. — Depuis lors des textes cunéiformes récemment 
découverts ont sinon jeté une pleine lum ière, du moins 
grandem ent éclairci cette question et justifié Daniel. Grâce 
à une inscription dédicatoire de Nabonide, provenant du 
temple de Sin, à Ur-Kasdim , et à une tablette de Cyrus 
contenant un  abrégé du règne du dernier roi de Baby
lone (voir les textes dans The C uneiform  Inscriptions  
o f W estern A sia , t. i, pl. 68, col. 2; t. v, pl. 35 et 64, et 
la traduction dans Hecords o f the p a s t , new ser., t. v, 
p. 144; first ser., t. v, p. 143; Schrader, Keilinschriftliche  
B ib lio thek, t. i ,  p. ii, 88,-128), nous savons que le fils 
aîné de celui-ci se nommait précisément Baltassar; que 
ce p rince , tandis que son père se tenait perpétuellement 
enfermé dans son palais de Tcma, protégeait le pays à la 
tête des grands et de l’arm ée, dès la septième année et 
durant les suivantes du règne de son père. Au contraire, 
la dix-septièm e année, Nabonide prend lu i-m êm e le 
commandement de l’armée, quitte Babylone, est battu par 
Cyrus, prend la fuite et est fait prisonnier; comme le 
texte ne dit plus rien du fils du ro i, il est croyable que 
lui était rentré à Babylone et y commandait à la place de 
son père. Le rôle joué par Baltassar est donc analogue 
à celui de Nabuchodonosor du vivant de son père Nabo- 
polassar; aussi Jérém ie donne à ce dernier le titre de roi, 
x l v i ,  2, comme Daniel, v, 1, le donne à Baltassar. Il est 
probable que cette sorte d’association au trône eut une pro
clamation officielle quelques années avant la fin de Nabo
nide, comme cela se fit pour Assurbanipal du vivant de 
son père Asarhaddon, et c’est de cette époque que Daniel 
date quelques-unes de ses prophéties, vu, 1 ; vin, 1 ; cette
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association au trône est admise par la plupart des assyrio
logues (Oppert, Le peuple e t la langue des M'edes, p. 168; 
Lenormant-Babelon, H istoire ancienne, t. iv, p. 438, note, 
et Lenormant, M anuel d’histoire ancienne, t. n ,  p. 242; 
Delattre, Salomon, Assurbanipal, B althasar, 1883, p. 7 ; 
Menant, Babylone et la Chaldée, p. 258). Eb. Schrader 
reconnaît que Baltassar « occupait une position excep
tionnelle du vivant de son père », dans Schrader-W hite- 
house The Cuneiform  Inscriptions and llie Old Testa
m en t 't. ii p. 131, et dans Riehm, Handwôrterbuch des 
Biblischen A Itertum s, t. i, p. 163, qu’ « il a même peut- 
être porté [dès lors] le titre de roi ». Dans ce cas, l’Écriture 
emploie le même term e pour le père e t pour le fils, comme 
elle le fait pour David et Salomon, III Reg., i, 39, 43, 47; 
mais le contexte laisse entendre que Baltassar n’était pas 
encore monarque indépendant ; il n’occupe que la seconde 
place du royaum e, et D aniel, dont il veut faire son mi
nistre, n ’en tiendra que la troisième, Dan., v, 7 ,16 (cf. Jo
seph recevant dans une circonstance analogue la seconde 
place, Gen., x l i ,  40). De plus, dans le texte chaldéen, que 
rendent mal la version grecque et la Vulgate, on lit bemal- 
kou fd , « dans le royaume, » et non bem alkouti, « dans 
m on  royaum e, » v, 7. Voir Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, 5e édit., t. iv, p. 523-545; Schra- 
der-W hitehouse, The C uneiform  Inscriptions and the 
Old Testament, t. i l , p. 130-135. A plusieurs reprises, il 
est vrai, Baltassar est donné comme fils de Nabuchodo
nosor. Il peut y avoir là une simple faute de transcrip
tio n , Nabonide son père étant beaucoup moins connu, 
et les deux noms commençant par le même élém ent, le 
nom du dieu Nébo. Mais i-1 est plus probable que le texte 
est exact; les mots « père, fils », ont ici le sens large fré
quent en babylonien, en assyrien et dans toutes les langues 
sém itiques, d’« ancêtre ou prédécesseur, descendant ou 
successeur » : rien ne s’oppose à ce que Nabonide ait vérita
blem ent épousé une fille de Nabuchodonosor même avant 
de m onter sur le trône, car il était alors grand dignitaire 
religieux de l’empire. Quant à une descendance de Nabu
chodonosor par Nabonide, les textes cunéiformes et les 
récits des historiens ne la rendent pas admissible.

Les inscriptions de Cyrus représentent Baltassar comme 
un prince actif et belliqueux, et aimé des grands du 
royaume, à la différence de son père ; l’Écriture nous donne 
seule des renseignements sur sa fin tragique. Son célèbre 
festin doit se placer après la fuite de Nabonide ; abritée 
derrière les hautes m urailles de la capitale, la cour se 
croyait en sûreté, quand au milieu d’un  festin, au mo
m ent oû l’on buvait dans les vases sacrés du temple de 
Jérusalem , apparut une main traçant sur l’enduit de la 
m uraille des caractères m enaçants, Dan., v, 1 -3 1 ; les 
m urs des palais babyloniens étaient, en effet, non pas géné
ralem ent revêtus de plaques d’albâtre sculptées, comme 
ceux des palais nin iv ites, mais rehaussés de peintures 
sur enduit. Baltassar ayant vainement consulté les devins 
de sa cour, la re ine , probablement la reine mère de la 
race de Nabuchodonosor, l’engagea à interroger Daniel ; 
Nabonide, usurpateur, avait sans doute tenu à l’écart le 
prophète juif, ce qui explique la façon dont le texte parle 
de lu i, v, 11, 13, et qui ne se concevrait pas si Baltassar 
eût été le propre fils de Nabuchodonosor. Suivant les 
anciens, la phrase mystérieuse était rédigée en hébreu ou 
en aram éen, non en babylonien. Mais nous savons, 
par assez bon nom bre de documents bilingues, que 1 ara
méen était compris à Babylone. Les rabbins croient que 
de plus les caractères étaient disposés ou bien suivant 
l’ordre de l’alphabet cryptographique athbasch (voir ce 
mot), ou bien en colonnes longitudinales à lire de haut 
en bas, ou bien en forme d’anagram m e, et que Daniel 
seul découvrit la clef de cette lecture. Toutes ces hypo
thèses subtiles ne sont pas nécessaires : l’inscription a pu 
être en langue babylonienne; en cette langue comme en 
toute a u tre , trois mots isolés peuvent très bien présenter 
une interprétation énigm atique; de plus, à côté des carac

tères phonétiques, les Babyloniens se servaient aussi do 
caractères idéographiques, et chaque idéogramme a des 
valeurs multiples que le contexte seul peut d ’ordinaire 
préciser : ainsi le caractère j*- , composé de deux clous 
représentant à peu près une balance dite rom aine, si
gnifie : sakalu, « peser » ( Thécel) ; taratsu , « affermir; » 
raka.hu, « lie r; » tsim du , « attelage, » etc. Daniel lu t donc 
l’inscription, l’interpréta et reçut sur-le-champ la récom
pense prom ise, la pourpre, le collier d ’or et la dignité 
de premier ministre. L’inscription est transcrite par Théo- 
dotion, suivi par la Vulgate : M ane, Thecel, P h a res, 
Mâvï], ®exèX, 'Éàpeç. Le texte chaldéen porte un  peu dif
férem ment : Mené' M ené’ T ekê lu  P liarsîn , ce qui cadre 
moins bien avec l’interprétation de chaque mot donnée 
par Daniel, et qui a suggéré à M. Clermont-Ganneau 
l’idée d’y chercher non des mots isolés, mais une sorte 
de phrase proverbiale appliquée à Baltassar, dans laquelle 
les noms des poids babyloniens sont employés, la m ine, 
le sicle et le plieras, comme dans ce proverbe rabbi- 
nique, appliqué à un  fils indigne de son père : <c C’est un 
ph era s, fils d’un m a n e ,  une d em i-m ine , enfant d’une 
mine. » Clerm ont-Ganneau, M ané, Thécel, Phares et le 
festin  de Balthasar, dans le Journal asiatique  (juillet- 
août 1886), t. v i i i ,  p. 36-67. — L’interprétation de Daniel : 
« M ane  (de la racine m en a ’, « compter »), Dieu a compté 
ton règne et y a mis fin ; Thecel (de la racine te k a l, 
« peser » ), tu  as été pesé dans la balance (car c’est ainsi 
qu’on vérifiait alors la valeur des monnaies ou des cercles 
de métal précieux en tenant lieu ), et tu as été trouvé 
trop léger; P hares (de la racine p e ra sy « séparer, divi
ser »), ton royaume est séparé [d,e to i], et il est donné 
au Mède et au Perse (allusion au verbe peras), » reçut 
un  prompt accomplissement ; la nuit même les Perses de 
Cyrus entrèrent à Babylone, et Baltassar fut tué (538). 
Voir C y r u s .  E . P a n n i e r .

3 . BALTASSAR, Nom d’un fils de Nabuchodonosor 
dans la lettre des Juifs captifs en Babylonie à leurs frères 
de Palestine. Bar., i ,  11, 12. Cette lettre est datée de la 
cinquième année après la prise de Jérusalem  sous Sédé- 
cias, en 583. P ar conséquent le Baltassar qui y est m en
tionné, « à l’ombre de qui » les Juifs désirent m ener en 
exil une vie tranquille, et pour lequel ils offrent leurs 
prières et leurs sacrifices sur les restes de 1 autel des 
holocaustes, est absolument distinct du Baltassar de Da
niel, v, 1, le fils de Nabonide : ce dernier, n ’ayant jamais 
eu de droit au trône babylonien, n ’y était arrivé que par 
usurpation violente, et beaucoup plus tard. —• On peut 
admettre que ce Baltassar, fils et héritier présomptif de 
Nabuchodonosor, est Évilmérodach, m entionné dans Jé
rémie, l u ,  31, et dans IV Reg., xxv, 27, qui succéda en 
effet à Nabuchodonosor son père, soit, comme pense Nie- 
buhr, Geschichte A ssur u n d  B abel, 1857, p. 92, que ce 
prince ait porté deux noms, ce qui est assez peu probable 
dans la circonstance; soit qu’il y ait eu dans B aruch, 
dont le texte hébreu s’est perdu, une erreur de trans
cription. On peut croire aussi que ce Baltassar, héritier 
présom ptif, m ourut avant son père. C’est p e u t-ê tre  
même lui que nous trouvons m entionné comme fils de 
Nabuchodonosor dans un texte babylonien publié par 
Strassmaier et traduit par Sayce, dans les Records o f  
the past, new ser., t. v, p. 141. Le prince y porte le nom 
de M ard.uk- su m a - usfur, « [Que le dieu] Marduk pro
tège son nom : » o r Marduk s’appelait aussi ordinaire
m ent bel, « le seigneur, » ce qui donne la forme Bel- 
su m a -u ssu r , analogue à l’hébreu Bel-saç$ar.

E . P a n n i e r .
B A L T H A SA R . Voir B a l t a s s a r .

BAM 1DBÂR RA BBÂ  (M 1D R A S C H ), explication 
rabbinique du livre des Nombres. Voir M id r a s c h iM .

1 . B A M O TH  (bârnôt). Mot hébreu, que la Vulgate a
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traduit par excelsa et qui désigne les « hauts lieux », où 
l’on offrait des sacrifices aux fausses divinités et quelque
fois aussi au vrai Dieu. Voir H a u t s  l i e u x .

2 . B A M O T H  (hébreu : B â m ô f, « lieux élevés »; Sep
tante : Bap.(i0), station des Israélites, se rendant au pays 
de Chanaan. Num ., x x i, 19. C’est probablement une 
abréviation de Bamothbaal. Voir B a m o t h b a a l .

B A M O T H B A A L  (hébreu : B âm ôt B a 'a l,  « hauts 
lieux de Baal, » Jos., xm , 17; Num ., x x i i ,  41; B â m ô t, 
N um ., xx i, 19, 20; Septante : Batgïov Baà)., Jos., 
x m , 17 ; Bap.u>0, Num ., xxi, 19, 20; ri)» <ro)Xu]v toû Baa),, 
Num ., x x i i ,  41 ; Vulgate : B am othbaa l, Jos., x i i i ,  17; 
B a m o th , N um ., xx i, '19, 2 0 ; excelsa B a a l, Num., 
xx ii, 41), ville de Moab, assignée, après la conquête, 
à la tribu de Ruben, Jos., xm , 17. Comme le nom signi
fie « les hauts lieux de Baal » , on peut se demander s’il 
indique ici d 'une façon générale les endroits consacrés 
au culte du dieu, ou s’il représente une ville en parti
culier. Les versions grecque et latine en ont fait un nom 
propre, excepté dans un  seul passage, Num ., xx ii, 41, 
et cette traduction semble ressortir naturellement du 
contexte. Josué, xm , 17, m entionne Bamothbaal au même 
titre que Baalmaon, Dibon, Bethphogor et les autres. 
Dans les Nom bres, xx i, 19, 20, sous la forme abrégée 
B am oth , elle désigne, comme Matthana etN ahaliel, une 
station des Israélites avant leur arrivée près du Jourdain. 
Rien ne nous empêche aussi, malgré l’autorité des Sep
tante et de la Vulgate, d’y voir un des points d’où Balaam 
contempla les tentes d’Israël. Num ., x x i i ,  41. Mais il 
nous parait fort douteux que Vhabbâmôf d’Isaïe, xv, 2, 
soit une ville ; l'article m ontre plutôt qu’il s’agit là des 
hauts lieux sur lesquels iront pleurer les Moabites.

Il reste à savoir où se trouvait Bamothbaal. Dans Josué, 
x iii, 17, elle est citée après Ilésébon, aujourd’hui Hes
bân, Dibon, et avant Baalmaon, Ma'in. Dans les Nombres, 
x x i, 19, 20, elle m arque la station qui suit Nahaliel : 
or Nahaliel, le « torrent de Dieu », est, pour les uns, 
l’Ouadi Enkheiléh, qui se joint au Seil Saidéh pour for
m er l’Ouadi Modjib ; pour d’autres, c’est l’Ouadi Zerqa 
M a'in, un peu plus haut. L'Onom asticon, Goettingue, 
1870, p. 1 0 1 ,  231, place « Bamoth, Bap.ü>0, ville des Amor
rhéens, au delà du Jourdain , su r l’Arnon ». D’après 
l’ensemble de ces renseignem ents, elle devait se trouver 
au d e là , c'est-à-dire au nord du torrent. « A deux milles 
immédiatement au nord de Dibon, au milieu de la 
vallée de Ouadi Ouàléh, tributaire septentrional de l’Ar- 
n on , s’élève une colline isolée assez peu élevée. Au 
sommet sont les restes d’une grande plate-forme carrée, 
construite en grosses pierres jointes sans ciment. Irby et 
Mangles ont pensé que c’étaient les restes de ce haut lieu. 
D’autres auteurs n ’admettent pas l'identification , parce 
que les plaines de Moab ne peuvent pas être vues de cet 
endroit. » Trochon, Les Nombres, Paris, 1887, p. 121. Aussi, 
d’après plusieurs exégètes, Bamothbaal serait plutôt sur 
le Djébel A tlarus, au nord-ouest de Dibon, au-dessous 
de Zerqa Ma’in ; de là la vue est assez étendue. Cf. 
C. F. Keil, Leviticus, N u m eri u n d  D euteronom ium , 
Leipzig, 1870, p. 303. Suivant un calcul de C. R. Conder, 
basé sur le nombre des campements indiqué Num., xxi, 
13-20 , il faudrait la chercher plus haut, à E l-M a s lû -  
bhjèh, au sud do l’Ouadi Djideid et du m ont Nébo; on 
rencontre là un groupe assez considérable de monuments 
mégalithiques. Cf. Palestine E xp lora tion  F und , Quar- 
terly S ta te m e n t, 1882, p. 85 -89 ; Conder, H eth and  
M oab, in -8 ° , Londres, 1889, p. 144, 145. Le roi Mésa, 
dans sa stèle, parle d’une B eth B a m o th , n a s  n a , qu’il 
bâtit « parce qu’elle était en ruines » , dévaslée peut-être 
par les guerres qui avaient eu lieu entre les tribus d ’Israël 
et les Moabites. Cf. A. de Villefosse, Notice des m onu
m ents provenant de la Palestine et conservés au musée  
du Louvre , Paris, 1879, p. 2 , 4 ; Vigouroux, La Bible

et les découvertes m odernes, 4 in-8», Paris, 1889, 5e édit., 
t. iv, p. 62. Serait-ce la même que Bamothbaal? C’est 
fort possible. A . L e g e n d r e .

BANA (hébreu : B a 'â n â ', « fils de l’afiliction; » voir 
aussi B a a n a  3 et 6  ; Septante : Bava), fils d’Ahilud et l’un 
des douze intendants de Salomon. Son district compre
nait Thanac, Mageddo et le pays de Bethsan. III Reg., 
IV, 12 .

B Â N A A  ( hébreu : B in 'â h  et B in 'â ’ ; Septante : 
Baavâ), fils de Mosa et père de R apha, dans la descen
dance de Saül. I Par., v m , 37; ix , 43. Les manuscrits 
hébraïques, qui ne sont pas d’accord sur la lecture de 
la dernière consonne de ce nom, ne le sont pas non plus 
sur la première. Plusieurs ont un  a, caph, à la place du 
a, beth; et c’est la leçon du syriaque et de l’arabe.

B A N A Ï A ,  B A N A Ï A S .  Hébreu : B endyâh, B enâyâhû , 
« Jéhovah a bâti, » c’e s t-à -d ire  [lu i] a fait un établisse
m ent prospère; Septante : Bavaîaç. Nom de dix Israé
lites dans la Vulgate ; le texte hébreu en compte deux 
autres, appelés B a n éa , 1 Esdr., x ,  25, B anéas, I Esdr.,
x , 35, dans no tre  traduction  latine. V oir Banéa 1 e t 2.

1 . B A N A Ï A S  (h éb reu : B en â yâ h û ), de race sacerdo
tale, fils du prêtre Joïada, originaire de Cabséel, ville située 
dans le sud du territoire de Juda. II Reg., x x m , 20;
I  Par., xxvii, 5. Placé par David à la tête de la garde 
royale, composée des Céréthites, des Phélélites et des 
Géthéens, II Reg., vm , 18; xv, 18, il reçut en outre de 
ce prince le commandement de la troisième des douze 
divisions de vingt-quatre mille hommes qui devaient à 
tour de rôle servir chacune un mois par an. Il occupa 
ces deux postes en même tem ps, au moins jusqu’à la fin 
du règne de David, III Reg., i, 38, et c’est peut-être pour 
lui faciliter l’exercice de ce double commandement qu’on 
lui donna comme lieutenant, à la troisième division, son 
fils Amizabad. I Par., xxvii, 5 -6 .

Un des titres de Banaïas à ces postes élevés était assu
rém ent sa bravoure extraordinaire. L’Écriture dit que 
c’était un homme très vaillant (car c’est à lu i, et non à 
son père, que le texte original applique ces mots), et elle 
rapporte trois de ses exploits : il avait tué d’abord deux 
lions de Moab; il en tua plus tard un au tre , qu’il alla 
attaquer dans une caverne; enfin il m it à m ort un Égyp
tien d’une taille de cinq coudées, armé d’une lance dont 
le bois était comme une ensouple de tisserand. Banaïas, 
ayant pour toute arme un bâ ton , s’avança vers ce géant 
et lui arracha sa lance, dont il le perça. II Reg., x x m , 
20-22; I Par., x i, 22-23. Plusieui’s ont pensé que par 
les deux lions du prem ier exploit il fallait entendre deux 
guerriers renommés pour leur force. Ce sentim ent a pour 
lui le syriaque et le chaldéen : au lieu de « lions », le sy
riaque a lu « des géants », et le chaldéen a traduit « des 
princes ». Les Septante portent : « les deux fils d’Ariel 
de Moab, » II Reg., xxm , 20; mais ils traduisent, I Par.,
x i , 22, comme la Vulgate : « les deux Ariel de Moab. » 
Voir A r i e l  2. Un soldat de celte valeur avait sa place tout 
indiquée parmi les « vaillants de David » ; il occupa, en 
effet, un rang distingué à côté d’Abisaï, et il fut l’un des 
trois de la seconde triade de ces vaillants. Il est aussi 
m entionné comme étant un des officiers désignés par le 
titre de sâlisim , ceux que la Vulgate appelle les « trente ». 
Voir col. 978. II Reg., x x m , 23; I Par., x i ,  24-25. Cf.
F. de Hummelauer, C om m entarius in  libros Sam uelis, 
Paris, 1886, p. 436.

David avait donné à Banaïas une grande m arque de 
confiance en le faisant entrer dans son conseil secret,
II Reg., x x i i i ,  23; il lui en donna une plus grande encore 
à l’occasion de la tentative d ’usurpation d’Adonias. Aus
sitôt qu’il eut connaissance du com plot, il fit appeler 
Banaïas et lui ordonna d’aller à G ihon, avec la garde
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royale dont il avait le com m andem ent, pour y assurer la 
proclamation de Salomon comme roi d’Israël, et pro
téger la cérémonie du sacre du jeune prince, qui allait 
être accomplie par le prophète Nathan et le grand prêtre 
Sadoc. Banaïas ne pu t, en recevant cette m ission, con
tenir l’expression de son dévouement pour David et pour 
Salomon. III Reg., i, 32-38. Ce dévouement était du reste 
bien connu des ennemis mêmes de David, III Reg., i, 10, 
qui ne tardèrent pas de fournir au nouveau roi une occa
sion d’en témoigner à Banaïas sa reconnaissance : les 
menées ambitieuses d’Adonias, toujours soutenu par Joab, 
le déterm inèrent à se débarrasser de l’un et de l’autre. 
Par son ordre, Adonias et Joab périrent successivement 
de la main de Banaïas, et celu i-c i reçut alors de Salo
mon la plus haute charge du royaum e, le commande
ment en chef de l’armée d’Israël, vacant par la mort de 
Joab. III Reg., n , 17, 2 3 -2 5 , 29-35. E. P a lis .

2. b a n  AÏA (hébreu : B enâyâh  et B enâyâhû ), un des 
gibborim  (col. 973.) de David, originaire de Pharaton, 
dans la tribu d’Éphraïm . Il commandait la brigade de 
vingt-quatre mille hommes qui, le onzième mois, fournis
sait le contingent de la garde royale. II Reg., x x m , 30; 
I Par., xi, 31; x x v i i ,  14.

3. BAN AÏA (hébreu : B enâyâh), un des treize chefs 
de famille dans la tribu de Siméon qu i, à cause de la 
multiplication rapide de leurs m aisons, se trouvant trop 
à l'étroit dans le territoire de la tribu, firent une expédi
tion dans le pays de Gador aux riches pâturages, et s’y 
établirent au temps d’Ézéchias, après en avoir massacré 
les habitants, qui étaient Chananéens. I Par., iv, 30-41.

4. BANAÏAS (hébreu : B en â yâ h û ), un des quatorze 
lévites, musiciens du second ord re, choisis par David 
pour la cérémonie de la translation de l’arche. Ils chan
taient sur le nébel des « choses mystérieuses », arcana, 
selon la Vulgate; mais l’hébreu a l’expression 'a l- 'â lâm ôt, 
« avec une voix de soprano. » I Par., xv, 18, 20; xv i, 5.

5 . BANAÏAS (hébreu : B en â yâ h û ), prêtre du temps 
de David, un  des sept qui sonnaient de la trompette 
devant l’arche pendant sa translation. I P a r., xv, 25; 
xvi, 6.

6 . b a n a ïa s  (hébreu : B en â yâ h ), lévite, descendant 
d’Asaph, aïeul de Jahaziel, qui prophétisa à l’époque de 
Josaphat. II Par., xx, 14.

7. BANAÏAS (hébreu : B enâyâhû), un des lévites pré
posés par Ézéchias à la garde des magasins où l’on con
servait les revenus sacrés. II Par., xxxi, 13.

8. BANAÏAS (hébreu : B enâyâh), un  des descendants 
de Phahath-M oab, qui sur l’avertissement d’Esdras ren
voya la femme étrangère, prise contre les prescriptions 
de la loi. I Esdr., x, 30.

9. BANAÏA (hébreu : B enâyâh), un des fils de Nébo, 
qui, ayant épousé une femme étrangère, promit de la 
renvoyer sur l’invitation d’Esdras. I Esdr., x, 43.

10 . BANAÏAS (hébreu : B enâyâhû), père de Pheltius, 
qui était un des princes du peuple a 1 époque d Ezéchiel. 
Ezech., xi, 1, 13.

B A N A N IE R  (Musa paradisiaca  L inné), plante de la 
famille des Musacées, dont il est le type (fig. 434). La tige, 
herbacée, et seulement formée par les pétioles des feuilles 
s’engainant les unes dans les au tres, est haute de trois à 
quatre mètres ; les feuilles, longues souvent de plus de cieux 
m ètres et larges de cinquante centimèties, au nombre de 
huit à douze, couronnent la tige et protègent les trois

ou quatre grappes de fruits ou régim es, donnant chacun 
près de cinquante fruits; les fleurs, très nom breuses, se 
trouvent groupées autour d’un régim e, espèce de pignon 
term inal, et protégées chacune par une spathe membra
neuse; leur périanthe est à deux lèvres irrégulières; elles 
ont six étamines et un style Unique. Le fruit, connu sous 
le nom de banane, est une baie un  peu triangulaire 
arquée, de douze à quinze centimètres de long, surm ontée 
de la fleur. Cette baie, jaunâtre et noirâtre, est toute

434. — L e banan ier.

remplie d’une pulpe sucrée dont le goût ressemble assez 
à celui d’une poire qui commence à  mollir. La tige périt 
après avoir donné son fruit; mais les nombreux rejetons 
qui la remplacent et s’élèvent successivement étalent à 
leur tour la même fécondité. On désigne aussi le bana
nier sous le nom de « pommier du Paradis », de « figuier 
d’Adam », parce qu’on a supposé, sur la seule raison de 
la largeur de ses feuilles, que c’était avec elles qu’Adam 
et Ève avaient fait les ceintures dont ils se couvrirent 
après leur péché, Gen., m ,  7; mais les feuilles dont ils 
se servirent étaient celles du figuier ordinaire, te 'ënâh ■ 
attachées plusieurs ensemble, elles pouvaient form er une 
ceinture suffisante. Le bananier, quoi qu’aient pu dire cer
tains savants, n ’est donc pas mentionné dans l’Écriture.

M . G a n d o g e r .
B A N D E A U ,  morceau d’étoffe longue et étroite pour 

ceindre la tête. On le voit fréquemment représenté en 
Égypte, spécialement comme servant à  la coiffure des 
femmes. Voir fig. 115, 232, 242 , 293, 415, col. 409 , 906, 
915, 1083, 1387. 11 est aussi porté par des peuples étran
gers, fig. 123, 124, 145, 220, 286, 439, 445, col. 510 
511, 571, 900, 1061, 1449, 1451. Sur les monuments assy
riens des hommes portent également un  bandeau autour 
de la tête ( fig. 435 ; cf. fig. 35, 222,312, 314, 368, col. 227,
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901, 1145, 1151, 1263). C’est probablement ce bandeau,

435. — B andeau assyrien .
G rand  officier de S a rg o n , ro i de N inive . B a s -re lie f  d u  Musée 

du  L ouvre .

qui ne diffère du diadème que par la matière et la valeur, 
qui est appelé « couronne » 
dans Ézéchiel, xxii, 17,23 (hé
breu : pe’êr); cf. Fürst, He- 
brâisches Handwôrterbuch, 
1863, t. ii, p. 201. Certains 
hébraïsants pensent cependant 
que le mot pe’êr désigne une 
coiffure, une tiare, dans ces 
passages d’Ézécbiel, comme 
Exod., xxxix, 28; Is., i i i ,  20, 
etc. Gesenius, Thésaurus lin- 
guæ hebrææ, p. 1089. Cf. 
A. Racinet, Le Costume his
torique, 6 in-8°, Paris, 1877- 
1886, t. ii, pl. 3 (bibliogra
phie, 1.1 , p. 143-145) ; F. Hot- 
tenroth, Le Costume des peu
ples anciens et modernes, 
in-i°, Paris (1885), p. 3.

BANDELETTES, petites 
bandes de linge dont on se 
servait pour envelopper les 
morts (xeipta, instita, Joa., 
X I, 44; èOévia, linteamina, 
Luc., xxiv, 12; Joa., xix, 40 
[ lintea]; xx, 5, 6, 7). Les 
bandelettes dont on envelop
pait les momies égyptiennes 
(fig. 436) avaient une longueur 
considérable; nous ignorons 
ce qu’elles étaient chez les 
Hébreux. Saint Jean , x i , 
44, nous apprend seulement 
que lorsque Lazare sortit du 
tombeau, à l’appel de Notre- 
Seigneur, il avait les pieds et 
les mains liés de bandelettes. 

4 3 6 .-  M omie d e R a m sè s II  (Sé- Le mê™e évangéliste raconte,
sostris  ) enveloppée de ban- XIX, 40, comment le corps
delettcs. Musée de G hizéh. du Sauveur fut embaumé avec
D’après une pho tog raph ie , des aromates qu’on lia avec

des bandelettes, selon la cou
tume des Juifs. Après la Résurrection, saint Pierre et

saint Jean trouvèrent ces bandelettes posées à part dans 
le tombeau. Luc., xxiv, 12; Joa., xx, 5, 6, 7.

BANÉ, BAN É-BARACH  (hébreu: Benê-Beraq; 
Septante : Bavaiflcocdcv ; Vulgate : Bane et Barach), ville 
de la tribu de Dan, mentionnée une seule fois, dans 
Josué, xix, 45. Après le texte original, qui porte: Benê- 
Beraq, « les fils de Barach, » toutes les versions anciennes, 
excepté la Vulgate, ont reconnu ici un nom composé : 
BavaifiaxâT des Septante est une corruption évidente 
pour Bavaifioipa-/; on trouve du reste Bav'pfiapâx dans 
le Codex Alexandrinus. La leçon du syriaque, Ba'al- 
debak, ne se comprend pas et n’est autorisée par aucun 
texte. La Vulgate a séparé les deux noms par la conjonc
tion et, comme s’il s’agissait de deux localités différentes, 
Bane et Barach. De même Eusèbe, dans 1 ’Onomasticon, 
Gettingue, 1870, p. 236, 237, distingue Bdcv-p de Bapi-/, 
toutes deux de la tribu de Dan. La lecture Benê-Beraq 
est confirmée par les inscriptions assyriennes, qui, sous 
la forme B a-na-a i-bar-qa , respectent même le qof. 
Cf. E. Schrader, Die Keilinschriflen und das.AUe Tes
tament, 1883, p. 172, 289.

M. V. Guérin identifie cette ville avec le village de 
Bar ha lï^j, situé un peu au nord-est d ’Esdoûd (Azot),
bâti sur une faible éminence et renfermant encore plu
sieurs tronçons de colonnes de marbre gris-blanc, qui 
accusent un travail antique. « Le village de Barka, dit-il, 
à cause de son nom et de sa position, doit être identifié 
avec la localité qui est mentionnée dans VOnomasticon 
d’Eusèbe, au mot Bapâ-/> et qui, du temps de cet écri
vain, existait encore, à l’état de village, non loin d’Azot... 
Le village actuel de Barka ne reproduit que la seconde 
partie du nom hébreu Benê-Berak. Cette désignation 
semble indiquer que les premiers fondateurs de la ville 
ainsi appelée auraient été les fils d’un nommé Berak 
(l’Éclair). Chose singulière et qui prouve l’extrême per
sistance des traditions primitives en Orient et surtout en 
Palestine, les habitants du village de Barka vénèrent 
encore, en ce même endroit, la mémoire d’un santon 
musulman sous le titre de Neby Berak (le prophète 
l’Éclair). » Description de la Palestine : Judée, t. n , 
p .  68-70.

Malgré ces raisons et l’autorité du savant explorateur, 
nous préférons l’emplacement i ’Ibn-lbrâk, à l’est de 
Jaffa. Cf. Memoirs of the survey of Western Palestine, 
Londres, 1882, t . n , p. 251; G. Armstrong, W. Wilson 
et Conder, Names and places in the Old and New Tes
tament, Londres, 1889, p. 26. D’abord il y a correspon
dance exacte entre les deux noms, excepté pour la der
nière lettre, caph au lieu de qof ; hébreu : p33~!33, benê-

Beraq, les « fils de Beraq » ; arabe : , ibn
Ibrâk, le « fils d’Ibràk ». Ensuite cette position correspond 
mieux à la place qu’occupe Benê-Beraq dans l’énumé- 
ration de Josué, xix, 41-46, où, citée après Jud (hébreu : 
Yhud) , aujourd’hui El-Yahoudiéh, et avant Arécon 
(hébreu : Hdraqqôn), probablement Tell er-Rekkeit, 
Joppé (Jaffa), elle appartient au nord de la tribu de Dan, 
tandis que Barka la ferait descendre jusqu’au sud, sinon 
même en dehors des limites de la tribu. Voir D a n . La 
même preuve ressort de l’inscription de Sennachérib, où 
elle est mentionnée entre B it-D a-gan-na , Beth-Dagon 
(aujourd’hui Beit-Dedjan), Jos., xv, 41; J a -a p -p u -u , 
Joppé et A -zu -ru , Asor, Yazour. Cf. Prisme de Taylor, 
col. n, 65, 66; E. Schrader, Die Keilinschriften, p. 289; 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 5e édit., 
Paris, 1889, t. îv, p. 207.

L’Écriture Sainte garde le silence sur l’histoire de cette 
ville. Nous savons par les monuments assyriens qui 
viennent d’être cités que Sennachérib, dans sa campagne 
contre Ezéchias, roi de Juda, s’en empara et en emmena 
les habitants prisonniers. Elle est également mentionnée
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dans le Talmud de Babylone, Sanhédrin, 32 b, comme 
l’endroit où R. Akibah tenait son école, et comme ren
fermant un établissement de bains, Tosiftha, Sabbath, 
ch. 4. Cf. Neubauer, La géographie du Talmud, in-8», 
Paris, 1868, p. 82. A. L e g e n d r e .

BANÉÂ, BANÉAS. Hébreu : Benâyàh, « Jéhovah a 
bâti; » Septante : Bavaia. Voir B a n a ia .

1. B A N É A , un des descendants de Pharos, qui obéit 
à Esdras ordonnant le renvoi des femmes étrangères, 
prises par transgression de la loi de Moïse sur le mariage.
1 Esdr., x, 25.

2. B A N É A S , un des fils de Bani, qui renvoya la femme 
étrangère qu’il avait épousée pendant la captivité. I Esdr., 
x, 3o.

1. BANG Jean Othon, théologien danois, professeur 
à l’université de Copenhague, né le 19 septembre 1712 
à Hillerod, mort en 1764. 11 a donné : Rationes cur Jere- 
mias loco Zachariæ, Matth. x x m ,  9 , citatur, in-4», 
Copenhague, 1734; Introduclio in explicationem Epi- 
slolæ Aposloli Judæ, part. I et II, in-4°, Copenhague, 
1752-1757. — Voir Chr. V. Brunn, Bibliotheca danica,
2 in-8», Copenhague, 1872; Busching, Nachrichten von 
den Wissensch. in Danemark, 2e part., p. 275.

2. BANG Thomas,célèbre philologue luthérien,né en 1600 
dans l’île de Fionie, mort à Copenhague le 27 octobre 1661. 
Après de brillantes études dans les universités alle
mandes, il étudia l’hébreu, l’arabe et le syriaque à Paris, 
sous le savant Gabriel Sionite. Docteur de la faculté de 
Copenhague, il y enseigna l’hébreu, puis la théologie, 
pendant trente ans. 11 était bibliothécaire de l’académie 
de cette ville. 11 a laissé de nombreux ouvrages, dont il 
donne le catalogue à la fin de son Oliva sacræ pacis repur- 
gala, in-f», Copenhague, 1654. Vingt-cinq ont été publiés, 
quatorze n’ont jamais vu le jour. Voici la liste de ceux 
qui ont rapport à l’Écriture Sainte : Expositio Jeremiæ, 
in-4°, Copenhague, 1627; dissertation sur le f .  24 du 
chap. x x i i i ;  Vindiciæ locorum Geneseos x lv ii i ,  16; 
VI, 1; Ps. x ix ,  1, in-4», Copenhague, 1630; Fontium 
Israelis trias Jona, Michea et Ruth, in-8», Copenhague, 
1631; Trophæum protevangelium, in-4», Copenhague, 
1649, traité où il veut prouver que le « Ipse conteret caput 
tuum », Gen., m, 15, ne peut être expliqué que du Christ ; 
Exercitalio de Nephilimis, in-4», Copenhague, 1652. — 
Voir Bayle, Dictionnaire, 1737, t. i, p. 637.

G . T h o m a s s o n  d e  G o u r n a y .
BAND. Hébreu : Bânî, « édifié, » c’est-à-dire établi. 

Nom de cinq Israélites dans la Vulgate; le texte hébreu 
en compte quatre autres du même nom, appelés par notre 
version Benni, Boni et Bonni. Voir ces mots.

1. BAN I (Septante : Iîavoui, Bavi), chef d’une famille 
qui revint de la captivité avec Zorobabel, au nombre de 
six cont quarante - deux membres. 1 Esdr.. il, .10. Au 
passage parallèle, II Esdr., vu, 15, il est appelé Bannui, et 
le nombre de ses descendants est porté à six cent quarante- 
huit, par une altération de chiffres. 11 est mentionné 
parmi les chefs du peuple qui signèrent le renouvellement 
de l’alliance, II Esdr., x, 14; les Septante, en cet endroit, 
traduisent ce nom par Aol, « fils », et 1 unissent au mot 
suivant. Plusieurs de ses enfants sont signalés parmi les 
transgresseurs de la loi de Moïse sur le mariage. 1 Esdr., 
x, 29 et 34. Cependant, dans ce dernier verset (34), ce 
pourrait bien être un autre chel de famille du même nom. 
Les Septante ont au f .  29, BavoVt, et au f .  34, Bavi. 
Voir B a n n u i .

2. b a n i  (Septante : oï u loi; ils ont lu benc, « fils de, » 
et uni ce mot au suivant), descendant du chef de famille

du même nom. Il consentit, au retour de la captivité, 
à renvoyer la femme étrangère qu’il avait prise contre la 
loi de Moïse. I Esdr., x, 38.

3 . b a n i  (Septante: Bavataç), un des lévites à qui 
Esdras fit lire et expliquer le texte de la loi devant le 
peuple assemblé. II Esdr., vm, 7. Il fut également un de 
ceux qui firent la confession et la prière au nom d’Israël. 
II Esdr., ix, 4. C’est probablement le même qui signa 
avec Néhémie le renouvellement de l’alliance théocratique. 
Il Esdr., x, 13. En ce dernier endroit, les Septante ont 
rendu ce nom par uïoi.

4 . b a n i  (Septante : viol; ils ont dù lire benê, « fils 
de »), lévite du même nom que le précédent, chargé lui 
aussi de faire au nom du peuple l’aveu des péchés et la 
prière. II Esdr., ix, 4.

5. BA N I (Septante : Bavi), père d’Azzi, le chef des 
lévites qui habitaient Jérusalem au retour de Babylone. 
II Esdr., xi, 22.

B A N IA S , nom moderne de Panéas ou Césarée de Phi
lippe. Voir CÉSA R ÉE DE P H IL IP P E .

BAN1NU (hébreu : Benînû, « notre fils [?] ; » Septante : 
Bavoua't ), lévite qui, au retour de la captivité, signa le re
nouvellement de l’alliance à la suite de Néhémie. II Esdr., 
x, 13 (hébreu, 14).

B A N N IÈ R E S . Voir É t e n d a r d s .

BANNISSEMENT, peine qui consiste dans l’expul
sion du condamné hors du territoire ; elle diffère de 
f  « excommunication » juive, qui privait le condamné, 
non pas du droit d’habiter le territoire, mais de celui de 
participer, dans certains cas, aux assemblées religieuses; 
elle diffère aussi du « refuge », que les homicides pou
vaient aller chercher, moyennant les.conditions légales, 
dans certaines villes déterminées, mais dans l’étendue du 
territoire. Quoique ces « réfugiés » soient appelés « exi
lés », soit par la Vulgate, Num., xxxv, 26, 32, soit par la 
Mischna, traité Maccôth, i i ,  .édit. Surenhusius, Amsterdam, 
1700, part. I V ,  p. 276-281, cependant il est évident qu’il 
ne s’agit que d’un exil improprement dit, puisque ces ré
fugiés ne quittaient pas le territoire. — La peine du ban
nissement ou de l’exil proprement dit existait-elle chez 
les Juifs ?

1» De Moïse à la captivité. — Deux auteurs, Jean Le- 
clerc, In Genesim, xvii, 14, Amsterdam, 1710, p. 148-149, 
et Michaelis, Deutsche Uebersetzung des Alten Testa
ments, Gœttingue, 1775, Gen., xvii, 14, p. 38 et 87 (voir, 
du même auteur, Mosaisches Recht, § 237, Francfort^ 
sur-le-Mein, 1780, t. v, p. 37-43), ont cru voir désignée 
la peine du bannissement dans le mot hébreu kârat, 
employé, Gen., xvn, 14, pour désigner la peine portée 
contre le Juif non circoncis. Ce mot kârat (Septante : 
È|o),oOpEÛw; Vulgate : delere, exterminare, et, au passif, 
perire, interire, de populo), employé dans le Penta
teuque trente-six ou trente-sept fois comme pénalité 
sanctionnant différentes lois, signifie « retrancher, extir
per », et est souvent accompagné, dans les passages en 
question, des mots : « du milieu du peuple, » ou d’autres 
équivalents. C’est là, d’après les deux auteurs cités, la 
peine de l’exil ou du bannissement, au moins dans plu
sieurs de ces passages, notamment dans la Genèse, x v i i ,  14.

Cette explication est contraire à l’interprétation tradi
tionnelle, juive et chrétienne. Les écrivains juifs, soit 
talmudistes, soit karaïtes, entendent le mot kârat de la 
peine d’une mort prématurée, infligée ou plutôt ménagée 
par Dieu lui-même, par les voies secrètes de sa provi
dence. Voir P e i n e .  Cf. Selden, De Synedriis, Amster
dam, 1679. I, vi, p. 44-55; Abarbanel, Disscrtatio de
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Karath seu Excidii pœna, traduction latine de Buxtorf, 
dans Ugolini, Thésaurus antiquit. sacr., Venise, 1765, 
t. xxx, p. 157-182; Hottinger, Juris Hebræorum leges, 
Zurich, 1655, p. 340-343; Buxtorf, Lexicon chaldai- 
cum, talmudicum, Bâle, 1639, p. 1100-1101. Les inter
prètes catholiques entendent communément le mot kârat 
soit de la peine de mort infligée par le juge humain, 
soit de l’excommunication. Cf. Pererius, In Genesim, 
Lyon, 1614, t. II I , p. 385-392; Cornélius a  Lapide, In  
Genesim, x v i i ,  14. Cette interprétation a été généralement 
suivie par les commentateurs protestants. Cf. Rosenmül
ler, Scholia in Vêtus Test., In Gen., x v i i ,  14, Leipzig, 
1821, t. i, p. 315-317; Gesenius, Thésaurus linguæ 
liebrææ, p. 718; Saalschütz, Das Mosaische Recht, Ber
lin, 1853, k. 60, p. 476, note 595; Winer, Biblisches Real- 
w'orterbuch, Leipzig, 1838, au mot Strafen, t. n , p. 622, 
note 2. Leclerc et Michaelis sont restés seuls, et même ce 
dernier, après une étude plus approfondie des textes, a 
rétracté expressément son opinion, pour se ranger à l’ex
plication commune des interprètes chrétiens. Mosaisches 
Recht, loc. cit. il est donc impossible de voir le bannis
sement dans la peine du kârat; d’autre part, il n’existe, 
dans les livres sacrés qui se rapportent à cette période, 
aucun texte ni aucun fait qui puissent faire soupçonner 
l’existence de cette peine; nous voyons seulement, III Reg., 
n, 36-37, Salomon ordonner à Séméi d’habiter Jérusalem 
(au lieu de Bahurim, son domicile ordinaire), et lui dé
fendre, sous peine de mort, d’en sortir; ce n’est pas là, 
comme on le voit, la peine du bannissement, mais une 
simple « relégation », ou habitation forcée dans une ville 
du territoire; encore Salomon agissait-il, dans ce cas, en 
vertu, non pas de la loi, mais de son autorité arbitraire.

Il semble étrange, au premier abord, que la peine du 
bannissement, que Dieu lui-même a portée contre Caïn, 
Gen., iv, 11, 12, 14, 16, et qui était si connue chez les 
peuples anciens, en particulier chez les Égyptiens ( cf. Tho- 
nissen, Organisation judiciaire de l’ancienne Egypte, 
Bruxelles, 1864, p. 48), n'ait pas fait partie du système de 
répression de la loi mosaïque. En voici, croyons - nous, 
la raison, bien digne du législateur hébreu. Le but prin
cipal qu’il s’était proposé dans ses lois était de mainte
nir le monothéisme parmi les Juifs, et par conséquent 
de les détourner de l’idolàtrie; c’est à cela que se rap
portent un grand nombre de ses lois; c’est là ce qui 
explique beaucoup de prescriptions, qui sans cela seraient 
inintelligibles. Or, à l’époque de Moïse et dans les temps 
qui suivirent, jusqu’à la venue de Jésus-Christ, tous les 
peuples voisins de la nation juive étaient livrés au poly
théisme; condamner quelqu’un à l’exil, c’était donc le 
forcer à vivre parmi ces païens, et, par suite, l’exposer 
au danger prochain de tomber dans l’idolâtrie. Cf. Deut., 
iv, 27-28; xxvm, 36. Aussi David lui-même disait-il à 
Saül, I Reg., xxvi, '19, que ses ennemis personnels, en le 
forçant à fuir hors du royaume d’Israël, l’obligeaient, 
pour ainsi dire, à servir les dieux étrangers. Cf. Michaelis, 
Mosaisches Recht, t. v, p. 41-42; Saalschütz, Das Mo
saische Recht, k. 58, p. 466; k. 60, p. 476, note 595; 
Winer, Biblisches Realwôrterbuch, t. n , p. 622.

2° A près la captivité. — A cette époque, d’après plu
sieurs interprètes, nous trouvons la peine du bannisse
ment portée contre les violateurs des lois juives : « Qui
conque, dit le roi Artaxerxès à Esdras, n’observera pas 
exactement la loi de votre Dieu et cette ordonnance du 
roi, il sera condamné à la mort, ou à l’exil, ou à la con
fiscation, ou à la prison. » I Esdr., vu, 26. Tel est le sens 
de la Vulgate, qui traduit par exilium le mot chaldaïque 
serôsû. La Vulgate a été Suivie par beaucoup de com
mentateurs. qui interprètent aussi ce mot de la peine de 
l’exil ou du bannissement. Cf. Vatable, In Esclram, vu, 26, 
dans Migne, Scripturæ Sacræ cursus complétas, t. x i i ,  
col. 111. 11 n’y a rien d’étonnant dans l’apparition de cette 
pénalité chez les Juifs à cette époque, car l’exil n’offrait 
plus alors, au moins au même degré, les inconvénients

que nous avons signalés ; le Juif chassé de son pays 
pouvait se réfugier soit en Égypte, soit en Assyrie ou en 
Perse, où il aurait trouvé, dans un grand nombre de 
villes, des quartiers peuplés de ses coreligionnaires, dont 
la compagnie l’aurait soustrait aux dangers de l’idolâtrie.

Toutefois nous devons ajouter que le sens de la Vul
gate n’est pas certain, ou au moins qu’il ne faut pas inter
préter son mot exilium dans le sens strict de la peine 
du bannissement. Le mot chaldaïque serôsû (radical 
SârâS, « extirper, déraciner ») signifie simplement, d’une 
manière générale, eradicatio, « action de déraciner, extir
pation. » C’est ainsi que le traduisent Gesenius, Thésau
rus, p. 4484; Buxtorf, Lexicon chaldaicum, p. 2533-2534. 
Les Septante et la version arabe (dans la Polyglotte de 
Walton, ln  Esdr., vu, 26) traduisent par « châtiment ». 
U pourrait donc s'agir d’une simple expulsion, d’une de 
ces espèces d’excommunications si fréquentes chez les 
Juifs. L’auteur du livre d’Esdras semble s’expliquer lui- 
même dans ce sens ; dans le passage cité, v i i  , 26, le roi 
Artaxerxès emploie le mot chaldéen serôêû, qui signifie 
« extirpation » ; un peu plus loin, x, 8, Esdras lui-même, 
usant des pouvoirs à lui conférés par le roi, et appliquant 
deux des peines signalées, s’explique ainsi, parlant en 
langue hébraïque : « Quiconque n’obéira pas, suivant 
l’ordre des princes et des anciens, perdra tout son bien, 
et lui-même sera expulsé de l’assemblée [revenue] de la 
captivité ; vehû’ ibbâdêl miqqehal haggôlàh. » Ces der
nières expressions, qui expliquent et commentent le mot 
SerôSû, employé vu, 26, ne signifient pas nécessairement 
le bannissement hors du territoire, mais plutôt une 
espèce d’excommunication, d’autant plus que le mot 
qâhâl, « assemblée, » s’emploie ordinairement dans le 
sens d’assemblée religieuse; Gesenius, Thésaurus, p. 4199. 
Cf. dom Calmet, ln  Esdram, vu, 26; Drusius, dans 
Critici Sacri, ln  Esdram, v i i ,  26.

3° Sous la monarchie d’Hérode. — Hérode porta la 
peine du bannissement proprement dit contre les voleurs, 
ordonnant qu’ils fussent vendus comme esclaves « hors 
du territoire ». Josèphe, Ant. jud., XVI, i, 4. L’historien 
juif apprécie très sévèrement cette loi d’Hérode ; d’après 
lui, elle était de nature à détruire les mœurs tradition
nelles de la nation, elle constituait une injure envers la 
religion, elle était l’œuvre non d’un roi, mais d’un tyran, 
qui n’avait aucun égard pour les usages du pays. Aussi, 
ajoute-t-il, cette loi excita contre son auteur les récrimi
nations et la haine du peuple. Ce jugement de Josèphe 
sur la loi d’Hérode peut confirmer ce que nous avons dit, 
que probablement la peine judiciaire du bannissement 
n’était pas appliquée jusque-là chez les Juifs.

S. Many.
BANNU1 (heb reu ; Binnûï, « édifice ; » Septante : 

Iîavout), chef de famille dont les enfants revinrent de 
Babylone au nombre de six cent quarante-huit. II Esdr., 
v i i , 45. Il est appelé Bani au passage parallèle, I Esdr., 
n ,  40. Voir B a n i  4.

BANQUE. V o ir  C h a n g e u r  d e  m o n n a ie .

BANQUETS. V o ir  F e s t i n s .

BANQUIER. V o ir  C h a n g e u r  d e  m o n n a ie .

BAOUR - LORMiÂN Pierre-Marie-François-Louis, 
de l’Académie française, poète, né à Toulouse le 24 mars 
4770, mort à Paris le 48 décembre 4854. Dans sa vieillesse, 
presque octogénaire, pauvre, aveugle, infirme, pour se 
consoler, il traduisit en vers français le livre de Job. Sa 
version, quoique en général assez fidèle, est souvent une 
paraphrase où la couleur biblique est heureusement repro
duite ; elle n’est pas sans mérite, surtout au point de vue 
littéraire. Un ami de l’auteur, le baron de Lamothe-Lan- 
gon, édita l’ouvrage, qu’il fit précéder d’une Préface 
historique remplie de détails intéressants sur Raour-Lor-
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mian ei sur la composition de cet écrit. En voici le titre : 
Le livre de Job traduit en vers français, in-8», Paris, 
1817. — Voir Discours du 4 déc. 1856 de F. Ponsard, et 
réponse de Nisard dans Recueil des discours de l Aca
démie française, 1860, 23 3 -2 8 0 . O. R ey .

1  B A P T Ê M E .  Le mot « baptême » vient du substantif 
grec pd™Ti<r(ia ou qui dérive lui-même du
verbe a&nxw, « plonger, » d’où l’on a fait Ba-
uriÇw est souvent employé dans le Nouveau Testament. Il 
ne s’y rencontre pas avec le sens de « plonger dans l’eau », 
qui lui est donné souvent dans les Septante et dans les 
auteurs profanes; mais il signifie tantôt « laver » et « puri
fier », Marc., V II ,  4; Luc.., xi, 38; tantôt, au passif, « être 
accablé de maux, » Matth., xx, 22; Marc., x, 38, 39, Luc., 
x i i ,  50; tantôt « baptiser », c’est-à-dire pratiquer le rite 
religieux du bapteme. Matth., xxvm, 19, Joa., iv, 2, Act.,
ii, 41; vm, 12, 13, 16, 36, 38; ix, 18; x, 47, 48; xix, 5; 
xxii 10; Rom., vi, 3; Gai., n i, 27. Les substantifs fii- 
7tTtcrp.« et (JaimsiiAs ont tous les sens correspondants. Ils 
expriment tantôt une « lotion » et une « purification », 
Marc., v i i ,  8; Hebr., vi, 2, et ix, 10; tantôt « un accable
ment de maux », Matth., xx, 22 , 23; Marc., x, 38, 39; 
Luc., x i i ,  50; tantôt le rite religieux du baptême soit de 
saint Jean-Baptiste, Matth., m, 7 ; Marc., i, 4; Luc., m, 3; 
vu, 29; Act., x i i i ,  24; x ix ,  4; soit de Jésus-Christ, Rom., 
vi, 4; Eph., iv, 5; Col., il, 12; I Petr., m , 21. C’est ce 
dernier sens qu’ont pris dans la religion chrétienne, et 
en particulier en français, les mots baptiser et baptême. 
On appelle baptême le sacrement par lequel nous sommes 
faits chrétiens. C’est de ce baptême chrétien qu’il sera 
question dans cet article.

Suivant un plan adopté depuis lopgtemps par les théo
logiens, nous nous occuperons successivement : 1° des 
figures et des allégories du baptême; 2° du baptême de 
saint Jean ; 3° de l’institution du sacrement de baptême ; 
4° de ses rites constitutifs; 5° de ses effets; 6° de ceux qui 
le donnent ou de son ministre; 7° de ceux qui le reçoi
vent ou de son sujet.

I. F i g u r e s  e t  a l l é g o r i e s  d u  b a p t ê m e .  — L’Ancien 
Testament nous offre plusieurs figures du baptême. Voici 
les principales : Les eaux de la création sur lesquelles 
était porté l’Esprit de Dieu et d’où est sorti l’univers, 
Gen., i, 2. Au témoignage de Tertullien, De baplismo, m, 
t. i, col. 1202; de saint Cyrille de Jérusalem, Catech.,
iii, 5, t. xxxm, col. 434, elles étaient l’image des eaux 
du baptême fécondées par la grâce du Saint-Esprit, pour 
engendrer les chrétiens à la vie surnaturelle ; — les eaux 
du déluge, d’après saint Pierre, I Pelr., m , 20, 21, et 
d’après les prières de la liturgie romaine à la bénédiction 
des fonts, le Samedi saint; — la circoncision judaïque, 
suivant saint Augustin, lib. i, Contra Cresconium, xxxi, 
t. xliii, col. 464; saint Chrysostome, In Genes., hom. XL, 
t. liii, col. 374; saint Thomas d’Aquin, Sum. theol., m , 
q. 70, a. 1; — le passage de la mer Rouge, comme le 
fait entendre saint Paul, I Cor., x, 1, 2, ainsi que le pas
sage du Jourdain par les Hébreux; — l’eau que Moïse 
fit jaillir au désert du rocher qui représentait Jésus-Christ, 
I Cor. x 3 ' — les nombreuses purifications par l’eau 
prescrites par la loi mosaïque; — la guérison de Naaman 
le lépreux par les eaux du Jourdain. S. Ambroise, De 
myster., IV , t. xvi, col. 394. Le Nouveau Testament nous 
présente d’autres images du baptême, dans la piscine 
probatique, dans la piscine de Siloé, dans le baptême de 
saint Jean dont nous allons parler, et, d après saint Paul, 
Rom., V I ,  4, dans l’ensevelissement du Sauveur avant sa 
résurrection. Enfin les monuments des premiers siècles 
symbolisent le baptême, tantôt par les liguies et les images 
de l’Écriture que nous venons d’étudier, tantôt par le 
symbole du cerf ou du poisson. Voir Martigny, Diction
naire des antiquités chrétiennes, 2e édit., 1 aris, 18//, 
article Baptême, p. 78 et 79.

II. B a p tê m e  d e  s a i n t  J e a n - B a p t i s t e .  — Il le d o n n a i t

par immersion dans le fleuve du Jourdain. Matth., n i, 
6, 15; Marc., i, 5; Luc., m , 3; Joa., i, 28. Ceux qui le 
recevaient confessaient leurs péchés. Aussi ce baptême 
est-il appelé le baptême de pénitence. Il était destiné 
à préparer le baptême de Jésus-Christ; car toute la 
mission du précurseur était une mission de préparation 
à la venue et à l’œuvre du Messie. Notre-Seigneur voulut 
lui-même recevoir ce baptême des mains de saint Jean, 
malgré les résistances de ce dernier. Si le Sauveur se 
soumit à ce rite de pénitence, ce ne fut point pour con
fesser et expier ses péchés, car il était la sainteté même ; 
mais il voulut ainsi sanctifier l’eau et en faire la matière 
de son propre baptême ; il voulut encore reconnaître par 
cette démarche solennelle la mission divine de son pré
curseur; il donna enfin à ce dernier l’occasion de lui 
rendre témoignage à lui-même, en même temps que le 
Père et le Saint-Esprit manifestaient sa divinité. En effet, 
Jésus étant sorti de l’eau aussitôt après son baptême, les 
cieux s’ouvrirent à ses yeux, et il vit l’Esprit de Dieu des
cendre sur lui sous la figure d’une colombe, et une voix 
se fit entendre du ciel, qui dit : « C’est là mon Fils bien- 
aimé, en qui je trouve mes délices. » Matth., m, 16, 17; 
Marc., i, 10,11; Luc., m, 21, 22; Joa., i, 32; II Petr., i, 17.

Le baptême de saint Jean était inférieur à celui qui fut 
institué par Jésus-Christ. Saint Jean le déclara aux Juifs, 
Matth., m, 11; Marc., I, 8; Luc., m, 16, et le concile de 
Trente l’a défini solennellement, sess. 7, can. i, De ba
plismo, contre Zwingle et Calvin, qui assimilaient les 
deux rites, et attribuaient toute l’efficacité du baptême 
aux dispositions de ceux qui le reçoivent. La plupart des 
théologiens catholiques enseignent même, à la suite de 
saint Thomas d’Aquin, 3, q. 38, a. 2 et 3, que le baptême 
de saint Jean n’avait par lui-même aucune efficacité pour 
remettre les péchés et donner la grâce sanctifiante. Ils 
enseignent aussi que c’était par ordre de Dieu que saint 
Jean baptisait, puisqu’il avait reçu sa mission du ciel. 
Néanmoins le baptême n’était pas une chose complète
ment nouvelle pour les Juifs. La loi de Moïse leur pres
crivait dans diverses circonstances des immersions sem
blables. Lev., vi, 27, 28; xi, 25, 28; x i i i ,  6, 34; xvi, 6, 7; 
x x i i ,  6; Num., vm, 6, 7, 8; xix, 7, 8, 21; xix, 14; xxxi, 24. 
Nous savons aussi que, dans les temps postérieurs à Jésus- 
Christ, les Juifs imposaient à tout Gentil qui se conver
tissait au judaïsme, un baptême par immersion, qui était 
supposé lui donner comme une nouvelle naissance. Mais 
nous ignorons si ce baptême juif existait avant celui de 
saint Jean et des chrétiens. Beaucoup de rabbins le pré
tendent. On a même cru que Jésus-Christ faisait allusion 
à ce baptême des prosélytes, lorsqu’il dit à Nicodème, qui 
doutait qu’un homme pùt renaître par l’eau : « Vous êtes 
maître en Israël et vous ignorez ces choses ? » Joa., I II , 10. 
Mais comme il n’est question de ce baptême des prosé
lytes ni dans les livres de l’Ancien Testament, ni dans 
l’historien Josèphe, lorsqu'ils parlent de Gentils convertis 
au judaïsme, on a sujet de penser que cette cérémonie 
s’est introduite parmi les Juifs à une époque postérieure, 
et peut-être à l’imitation du baptême des chrétiens. Voir 
Calmet, Dissertations qui peuvent servir de prolégomènes 
de l’Écriture Sainte, Paris, 1720, t. i i i ,  Dissertation sur 
le baptême des Juifs, p. 323. Quoi qu’il en soit, il n’y a 
pas de raison de croire avec M. Renan, Vie de Jésus, 
ch. vi, 2° édit., p. 99, et d’autres auteurs, que le précur
seur emprunta son baptême à des pratiques religieuses 
usitées en Chaldée ; car des pratiques semblables étaient 
prescrites par la loi de Moïse.

Le baptême de saint Jean ne devait point subsister après 
la fondation de l’Église, puisqu’il était destiné à préparer 
les voies au Messie. Aussi saint Jean envoyait-il ses dis
ciples à Jésus-Christ. Joa., m, 27-36; Matth., xi, i ,  2, 3. 
Néanmoins, plus de vingt ans plus tard, Apollon d’Alexan
drie, qui prêchait le Christianisme à Éphèse, ne donnait 
encore que le baptême de saint Jean. Act., x v i i i ,  25. Il 
fallut que saint Paul fît connaître le baptême de Jésus-
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Christ, Act., xix, 1-5, à ceux qu’Apollon avait évangéli- 
sés. Il existe même encore aujourd’hui dans l’ancienne 
Mésopotamie et dans la Syrie méridionale une secte qui 
ne veut admettre que le baptême de saint Jean-Baptiste, 
et qui prétend suivre la religion prêchée par le précur
seur. C’est la secte des Mandaïtes ou Chrétiens de saint 
Jean. Cette secte paraît être la même que la secte gnos
tique des Elcésa'ïtes, mentionnée par saint Épiphane, 
Hær. xix, 5 , t. x l i ,  col. 2G8, et par l’auteur des Philoso- 
pliumena, ix, 13 ; x, 29, Patr. gr. t. xvi, col. 3387, 3442. 
Voir Corblet, Histoire du sacrement de baptême, Paris, 
1881, t. i, p. 114-117.

I I I .  I n s t i t u t i o n  d u  b a p t ê m e  c h r é t i e n .  —  Le baptême 
chrétien n’est point le même que celui de saint Jean. Le 
précurseur lui-même avait dit :,« Pour moi, je vous bap
tise dans l’eau ; mais il eu viendra un autre après moi, 
qui est plus fort que moi. Je ne suis pas digne de délier 
la courroie de ses chaussures. Lui vous baptisera dans le 
Saint-Esprit et le feu. » Luc., m, 16; Matth., m, 11 ; Marc., 
I, 8. Les Actes des Apôtres nous apprennent en outre que 
saint Paul donnait le baptême chrétien à ceux qui par 
ignorance n’avaient reçu que le baptême de pénitence de 
saint Jean. Act., xix, 4, 5.

Quel est l’auteur de ce baptême chrétien ? Sans aucun 
doute, c’est Jésus-Christ. A l’ablution par l’eau employée 
dans les purifications judaïques et dans le baptême du 
précurseur, il a ajouté l’invocation des trois personnes 
de l’adorable Trinité. Il a en outre fait de son baptême 
un sacrement de la Nouvelle Loi, en y attachant les effets 
que nous indiquerons plus loin.

En effet, après avoir reçu le baptême de saint Jean, 
Jésus manifesta à Nicodème la nécessité d’une régénéra
tion par son propre baptême, le baptême dans l’eau et 
le Saint-Esprit. Joa., m , 1-8. Il fit ensuite administrer 
son baptême par ses disciples, à la grande joie de Jean, 
qui baptisait toujours et n’avait point encore été jeté en 
prison. Joa., m, 22-36, et iv, 1, 2. Enfin, après sa résur
rection, Jésus envoya ses disciples baptiser toutes les 
nations au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, 
et cela jusqu’à la fin des temps. Matth., xxvm, 19; Marc., 
xvi, 15. C’est donc sans aucun doute Jésus-Christ lui- 
même qui a institué notre baptême. Mais on n’est point 
d’accord sur le moment de cette institution. Saint Tho
mas, ur, q. 66, a. 2, le catéchisme du concile de Trente, 
§ xx, et la plupart des théologiens pensent que Jésus- 
Christ institua notre sacrement de baptême, lorsqu’il 
reçut lui-même le baptême dans le Jourdain, parce quo 
c’est à ce moment qu’il mit dans l’eau du baptême la 
vertu de nous donner la vie surnaturelle, vertu qui fait 
le caractère essentiel du sacrement.

IV. R i t e s  c o n s t i t u t i f s  d u  b a p t ê m e .  — Les théologiens 
distinguent dans les rites constitutifs des sacrements ce 
qu’ils appellent la matière (prochaine ou éloignée) et la 
forme. Nous n’avons pas à exposer ici leur théorie sur 
ce point. Disons seulement que, suivant la doctrine ca
tholique, la matière employée pour le baptême (matière 
éloignée) est l’eau naturelle; que l’application de cette 
matière (matière prochaine) est une ablution qui peut 
s’accomplir par trois modes différents : l’immersion, l’in
fusion , l’aspersion ; que la formule qui doit accompagner 
cette ablution (forme) consiste dans ces paroles : Je te 
baptise au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. 
Nous allons parcourir successivement ces trois éléments 
constitutifs du baptême et résoudre les difficultés scrip- 
turaires qui s’y rattachent. Nous ne dirons rien des céré
monies ajoutées par l’Église, parce que ces cérémonies 
ne sont point les rites constitutifs du sacrement.

1° La matière employée pour le baptême (matière 
éloignée) est l’eau naturelle. — Saint Jean baptisait dans 
l’eau du Jourdain. Les disciples de Jésus-Christ avaient 
également baptisé avec de l’eau, du vivant de leur Maître. 
Joa., m, 22, 23. Quand il leur prescrivit de baptiser toutes 
les nations, il entendait donc parler d’un baptême d’eau.

Du reste, en exposant la nécessité de son baptême, il dit 
à Nicodème que c’est de l’eau et du Saint-Esprit qu’il 
faut renaître. Joa., m , 5. Ajoutons qu’après la résurrec
tion, les Apôtres ne baptisaient qu’avec, de l’eau. Cela 
ne résulte pas seulement des textes nombreux de là tra
dition, mais des témoignages mêmes de la Sainte Écri
ture. Lorsque le Saint-Esprit fut descendu sur le centu
rion Corneille, Pierre s’écria : « Peut-on refuser l’eau 
du baptême à ceux qui ont reçu le Saint-Esprit comme 
nous? » Act., x, 47. Ùn peu auparavant, l’eunuque de la 
reine Candace, qui cheminait avec le diacre Philippe et 
recevait ses instructions, ayant vu de l’eau, lui dit : « Voilà 
de l’eau; qui empêche que je sois baptisé? Et ils descen
dirent tous deux dans l’eau, et Philippe baptisa l’eu
nuque. » Act., vm, 36, 38. C’est donc avec de l’eau que 
doit se donner le baptême.

Comment donc entendre les textes des Évangiles où 
le baptême de Jésus-Christ est appelé « baptême dans le 
Saint-Esprit », Joa., m, 5, et « baptême de feu »? Matth., 
ii i , 11; Luc., m , 16. On en a proposé diverses explica
tions. Voici celle qui est la plus communément adoptée. Le 
baptême de Jean, n’ayant point d’efficacité pour conférer 
la grâce sanctifiante directement et par lui-même, n’était 
qu’un baptême d’eau. Au contraire, le baptême de Jésus- 
Christ produit dans les âmes la grâce sanctifiante, et y 
fait habiter le Saint-Esprit, qui descendit sur les Apôtres 
sous la forme du feu, symbole de la charité. Par le bap
tême de Jésus-Christ, on renaît donc, suivant les paroles 
du Sauveur à Nicodème, de l’eau qui atteint le corps et 
du Saint-Esprit qui est répandu dans l’âme. Or, quand 
on compare le baptême de Jésus-Christ à celui de saint 
Jean, on est naturellement amené à caractériser chacun 
d’eux par ce qui lui est particulièrement propre, et on 
expi’ime ce qui leur est propre en déclarant que Jean bap
tisait dans l’eau, c’est-à-dire dans l’eau seule, tandis que 
Jésus-Christ devait baptiser dans le Saint-Esprit et le feu.

Voici une autre interprétation de ces textes qui n’exclut 
pas la première, mais la suppose. Les passages de la 
Sainte Écriture où il est parlé du baptême de Jésus-Christ 
peuvent presque tous se rapporter aussi à la confirma
tion, sacrement qui complète le baptême en nous rendant 
parfaits chrétiens et en nous donnant l’abondance des 
dons du Saint-Esprit. Cette union des deux sacrements 
dans les textes scripturaires ne doit pas nous surprendre, 
car les Apôtres donnaient ordinairement la confirmation 
aussitôt après le baptême; cet usage s’est continué pen
dant de longs siècles dans l’Église latine, et il existe encore 
dans l’Église grecque. Mais alors même que nous igno
rerions cette coutume antique, il nous suffirait d’examiner 
les paroles de l’Écriture qui se rapportent au sacrement 
de baptême, pour remarquer qu’elles contiennent des allu
sions au sacrement de confirmation. Nous laissons la 
parole à dom Janssens, qui a très bien mis ce point en 
lumière dans son excellent opuscule sur la Confirmation, 
Lille, 1888, p. 47: «Voici d’abord la scène du Jourdain. 
Jean baptise dans l’eau, prêchant la pénitence et la venue 
du Christ. « Pour moi, s’écrie le précurseur dans son 
« admirable humilité, je vous baptise dans l’eau pour 
« vous porter à la pénitence; mais un autre plus fort que 
« moi et dont je ne suis pas digne de porter la cliaus- 
« sure viendra; c’est lui qui vous baptisera dans l’Esprit- 
« Saint et le feu. » Matth., m, 11. Que signifie cette parole 
rapportée à la fois par saint Matthieu et saint Luc, m, 6 : 
« Il vous baptisera dans l’Esprit-Saint et le feu, » sinon 
que le baptême du Sauveur trouve son parfait achèvement 
dans le baptême de feu? Et ce baptême de feu, comment 
n’y pas voir la descente du Saint-Esprit sous la forme de 
langues de feu au jour de la Pentecôte, qui est le grand 
jour de la confirmation? C'est dans ce sens que Notre- 
Seigneur, au moment de s’en aller à son Père, le jour 
même de son ascension glorieuse, dit à ses Apôtres dans 
son discours d’adieu, Act., i, 5 : « Jean vous a baptisés 
« dans l’eau, mais vous serez baptisés dans TEsprit-Saint
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« après peu de jours. » Ici évidemment il s’agissait d’un 
autre baptême que celui de la régénération première; il 
ne pouvait donc être question que de l’effusion du Saint- 
Esprit par la confirmation, effusion si abondante, que le 
Sauveur lui donne le nom générique de baptême. Aussi 
saint Pierre, rendant compte à Jérusalem de la mission 
qu’il venait de remplir auprès du centurion Corneille, 
rapproche dans sa pensée cette promesse du Seigneur 
et la descente du Saint-Esprit sur le soldat romain 
et sa famille, avant même qu’ils eussent été baptisés; 
et il dit aux Apôtres émerveillés que c’est le souvenir 
de ces paroles du Maître qui l’a déterminé à conférer 
le baptême à ceux qui avaient reçu le même don qu’eux 
au cénacle. Act., x i, '10. Si nous réunissons ces divers 
témoignages, nous arrivons naturellement à trouver une 
trace "de la confirmation dans les paroles de Jean-Baptiste 
au Jourdain, et surtout dans celles du Sauveur le jour 
de l’Ascension. Seulement les premières ont le caractère 
vague d’une prophétie lointaine; les secondes équivalent 
à une promesse précise et immédiate, et forment le trait 
d’union entre l’Ascension et la Pentecôte. Mais ce n’est 
pas tout. La scène du Jourdain nous met sous les yeux 
l’action symbolique du baptême du Sauveur. Ici encore 
la confirmation nous apparaît au second plan. De même 
que l’action du Christ sanctifiant les eaux du fleuve au 
contact de son corps divin équivaut ou du moins prélude 
éloquemment à l’institution du baptême ; de même aussi 
la colombe descendant sur le chef sacré du Messie, après 
qu’il fut sorti des eaux, exprime, au témoignage de saint 
Thomas, Summ. theol., i i i ,  q. 72, a. i, ad 4, la plénitude 
de la grâce, et partant préfigure le sacrement qui la con
fère, la confirmation. C’est pourquoi la colombe ne des
cendit sur le Messie qu’à la sortie du Jourdain, pour mar
quer que la plénitude de la grâce, conférée par la confir
mation , vient se surajouter au baptême, en vertu d’un 
sacrement qui ne peut être administré qu’après celui de 
la régénération.-Matth., ni, 16; Marc., i, 10; Luc., ni, 21. »
•— Cette doctrine a été développée par les saints Pères, 
et en particulier par saint Cyrille de Jérusalem, dans 
la Catéchèse qu’il consacra à la confirmation. Catecli. 
mystag., n i, 2, Pair, gr., t. xxxm, col. 1087, 1890, et 
par saint Optât de Milève, Contra Donat., vers la fin du 
livre iv, Patr. lat., t. xi, col. 1039 et suiv.

Dom Janssens voit aussi un rapprochement entre le 
baptême et la confirmation dans le discours à Nicodème. 
Joa., i i i .  « Ici encore, dit-il (La confirmation, p. 50), 
nous trouvons dans le même ordre d’abord un endroit 
qui parle ouvertement du baptême : « Si quelqu’un 
« ne renaît de l’eau et de l’Esprit-Saint, il ne peut entrer 
« dans le royaume de Dieu; » et puis, à trois versets 
d’intervalle, un autre passage où l’on peut voir une allu
sion à la Pentecôte, et partant à la confirmation. Le Christ 
veut faire comprendre à Nicodème que la naissance spi
rituelle est tout autre que la naissance corporelle. « L’Es- 
« prit, dit le Sauveur, souffle où il veut, et vous entendez 
« sa voix ; mais vous ne savez ni d’où il vient ni où il 
« va, ainsi en est-il de quiconque est né de l’Esprit. >> 
Si le baptême de feu dont parlait Jean-Baptiste nous re
portait naturellement à la pluie de feu qui eut lieu au 
Cénacle, comment ne pas songer ici à cette tempête qui 
fondit sur la même enceinte, « lorsque soudain on en- 
« tendit un son comme d’un vent violent qui s abat et qui 
« remplit toute la demeure? » Act., Il, 2. La foule, qui 1 en
tendit du dehors, accourut, ne sachant d où ce souffle 
venait ni où il allait, et elle contempla le groupe des 
Apôtres et des disciples débordant de la plénitude du 
Saint-Esprit. »

2» L’eau du baptême doit être appliquée (matière pro
chaine) par ablution, c'est-à-dire soit par immersion, 
soit par infusion, soit par aspersion. — « La plupart des 
lilurgistes, dit l’abbé Corblet, Histoire du sacrement de 
baptême, Paris, 1881, t. i, p. 223, admettent d’une ma
nière générale : 1° qu’il y eut immersion totale depuis les

temps évangéliques jusqu’au xive siècle environ; 2° que 
du xme au XVe siècle on employa l’immersion partielle 
du corps (dont la partie inférieure séjourna seule dans 
l’eau), avec infusion sur la tête; 3° qu’à partir du xve siècle 
l’infusion seule remplaça l’infusion accompagnée d’im
mersion. » Mais le savant auteur, se fondant sur l’étude 
des anciens baptistères et des représentations de baptêmes, 
trouve cette classification trop absolue, et il établit par 
des preuves qui paraissent très solides les conclusions sui
vantes (ibid., p. 248) : « En Orient, dans les premiers 
siècles , submersion totale dans les fleuves et probable
ment dans les baptistères, sans exclusion toutefois de 
l’immersion mêlée d’infusion, qui a été conservée jusqu’à 
nos jours dans presque toutes les contrées orientales. — 
En Occident, du IVe au V IIIe siècle, immersion par
tielle dans les baptistères, avec addition d’infusion. — Du 
vme au xi» siècle, immersion verticale et complète des 
enfants dans les cuves. A cette époque et dans tout le 
cours du moyen âge, procédés divers pour le baptême 
des adultes, qu’il n’était pas possible d’immerger dans 
le bassin des fonts. —  Du XIe au X IIIe siècle, immersion 
horizontale et complète dans les cuves. •— Aux xme et 
xive siècles, tantôt immersion complète, tantôt immer
sion partielle accompagnée d’infusion; rarement infusion 
seule. — XVe et xvie siècles : rarement immersion com
plète; parfois immersion avec infusion; le plus souvent 
infusion seule. —  XVIIe et XVIIIe siècles : règne de l’infu
sion seule ; immersion conservée jusqu’à nos jours dans 
les rites mozarabe et ambrosien; rétablissement de l’im
mersion dans quelques sectes religieuses. — xixe siècle, 
progrès rapide de l’immersion dans diverses communions 
religieuses, surtout en Amérique et en Angleterre. »

Pour l’aspersion, qui ne diffère de l’infusion que parce 
qu’elle se fait en jetant le liquide au lieu de le laisser 
couler, elle n’est valide qu’autant que l’eau jetée atteint 
le baptisé, et elle n’a jamais été pratiquée que dans des 
circonstances exceptionnelles.

Le passage de l’Écriture Sainte qui nous donne les indi
cations les plus précises sur le mode baptismal des temps 
évangéliques est le récit du baptême de l’eunuque de la 
reine Candace par le diacre Philippe. Le livre des Actes 
des Apôtres, vm, 38, 39, porte : « Tous deux, Philippe 
et l’eunuque, descendirent dans l’eau, et il le baptisa ; et 
après qu’ils furent remontés de l’eau, l’Esprit du Seigneur 
enleva Philippe. » On a prétendu que l’eunuque baptisé 
n’avait pu être immergé dans l’eau, à cause du peu de 
profondeur de la fontaine de Philippe; mais cette induc
tion est sans fondement, car on ne sait point avec certi
tude l’emplacement de cette fontaine, et alors même 
qu’elle aurait aujourd’hui peu de profondeur, il ne s’en
suivrait pas qu’il en était de même au 1er siècle. Le texte 
des Actes dit expressément que le baptisant et le baptisé 
descendirent tous deux dans l’eau, et qu'ils en remontèrent 
après le baptême. Cela prouve que le baptême fut donné 
par immersion. Les manières de parler de l’Écriture et 
des premiers Pères laissent entendre d’ailleurs que ce 
sacrement se conférait alors habituellement par immer
sion complète. Ce n’est, en effet, que par une immersion 
complète qu’on est enseveli dans l’eau et qu’on en renaît. 
Or saint Paul, Hom., vi, 4, rappelle aux chrétiens qu’ils 
ont été ensevelis par le baptême, et Jésus-Christ enseigne 
à Nicodème, Joa., m , 5, qu’il faut renaître de Veau et 
du Saint-Esprit pour entrer dans le royaume des cieux. 
Du reste, un grand nombre de témoignages des premiers 
siècles établissent que le baptisé était alors plongé tout 
entier dans l’eau.

Cependant il y a lieu de penser que dès les origines 
du Christianisme on pratiqua le baptême par immersion 
accompagnée d’infusion. Le baptisé était plongé dans 
l’eau jusqu’à mi-corps ou jusqu’à mi-jambes, et le bap
tisant lui versait de l’eau sur la tête. 11 reste de très 
anciennes représentations du baptême de Jésus-Christ par 
saint Jean; or toutes nous montrent le Sauveur la tête et
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même la partie supérieure du corps hors de l’eau. Tantôt 
saint Jean-Baptiste lui met la main sur la tête, ce qui 
suppose qu’il la plonge dans l’eau et qu’il y a immersion 
complète; mais tantôt aussi l’eau est versée sur la tête de 
Jésus soit par le précurseur, soit par la colombe qui est 
au-dessus de lui, ce qui suppose que la tète n’a pas été 
plongée dans le fleuve. Voir Corblet, Histoire du bap
tême, Paris, 1881, t. i, p. 232, et Martigny, Dictionnaire 
des antiquités chrétiennes, article Baptême, 2° édit., 
Paris, 1877, p. 80. Nous possédons aussi des peintures 
antiques du baptême où le baptisant verse de l’eau sur 
la tête du baptisé, tandis que celui-ci se tient debout 
dans l’eau. Signalons une peinture du IIe ou du m e siècle 
trouvée à Rome, au cimetière de Saint-Callixte. Près d’un 
pêcheur qui tire de l’eau un poisson, symbole du chrétien 
régénéré, est représenté le baptême d’un enfant d’environ 
dix ans. L’enfant et celui qui le baptise sont debout dans 
l’eau, qui a un décimètre et demi de profondeur, et 
s’élève par conséquent jusqu’aux genoux de l’enfant. Le

437. — L e bap têm e dans les catacom bes. F resque d u  cim etière 
de S a in t-C a llix te .

baptisant pose sa main sur la tête de l’enfant, autour de 
laquelle l’eau coule de tous côtés (fig. 437).

Non seulement on donna le baptême par infusion 
ajoutée à une immersion partielle; on le pratiqua encore 
par simple infusion dès les temps apostoliques. Beaucoup 
de malades alités ne pouvaient être baptisés que de cette 
façon. Du reste, l’Écriture Sainte nous rapporte des bap
têmes qui ne semblent pas avoir été donnés autrement. 
Comment comprendre, en effet, que quelqu’un soit bap
tisé par immersion debout dans une maison? Or il est 
dit à deux reprises, Act., i x ,  18, et x x i i ,  16, de saint Paul 
qu’il se leva debout pour être baptisé par Ananie, dans 
la maison où il était. Le même apôtre, détenu en prison, 
Act., xvi, 33, convertit son geôlier avec les membres de 
sa famille, et les baptisa aussitôt. Or on ne voit pas qu'il 
Tait pu faire par immersion. D’ailleurs la Ai8x-/y] t m v  
S iiS ex a  ’A hoo tôX m v récemment découverte, que la plu
part des critiques regardent comme ayant été composée 
dans la première moitié du IIe siècle, si ce n’est à la fin 
du Ier, et qui nous fait certainement connaître les pra
tiques des temps apostoliques, prescrit formellement de 
conférer le baptême par infusion, lorsqu’on n’a point une 
assez grande quantité d’eau pour le donner autrement. 
« Pour ce qui est du baptême, dit-elle, baptisez de la 
façon suivante : Après avoir dit tout ce qui précède, bap
tisez au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, 
dans une eau vive. Si tu n’as pas d’eau vive, baptise 
dans une autre eau ; si tu ne peux te servir d’eau froide, 
prends-en de la chaude. Si tu n’en as ni de Tune ni de 
l’autre, verse sur la tête trois fois de l’eau au nom du 
Père, et du Fils, et du Saint-Esprit. » On a pensé que 
saint Pierre avait baptisé par aspersion d’abord les trois 
mille et ensuite les cinq mille convertis dont parlent les 
Actes des Apôtres, II, 41, et iv, 4; mais c’est là une simple 
conjecture.

3° La formule du baptême (forme) consiste en ces 
paroles : « Je te baptise au nom du Père, et du Fils, et 
du Saint-Esprit. » C’est la formule même employée dans 
l’Église latine. Les Grecs emploient cette autre formule

équivalente : Le serviteur de Dieu, N ..., est baptisé 
(PomctùÇetxi) au nom du Père, et du Fils, et du Saint- 
Esprit. C’est par erreur qu’on leur a attribué de baptiser 
par la formule déprécatoire : Que le serviteur de Dieu, 
N..., soit baptisé (pxnxi'CeaOw)... Cette formule dépréca
toire ne se trouve dans aucun exemplaire de leurs livres 
liturgiques. Le concile de Florence a reconnu la validité 
de la formule employée par les Grecs. Seulement les édi
tions du concile ne sont pas d’accord sur la formule que 
les Pères de Florence leur attribuaient. Le Bullaire de 
Chérubini donne la formule déprécatoire : Baptizetur. 
L’Enchiridion de Denzinger donne la formule affirma
tive : Baptizalur.

Tous les théologiens s’accordent à regarder l’invocation 
expresse des trois personnes de la sainte Trinité comme 
nécessaire, et comme ayant été employée constamment 
depuis la mort des Apôtres. Notre-Seigneur leur ordonna, 
en effet, de baptiser au nom du Père, et du Fils, et du 
Saint-Esprit. Matth., xxvm, 19.

On s’est demandé néanmoins si les Apôtres n’avaient 
pas substitué l’invocation du nom de Jésus à l’invocation 
des trois personnes de la sainte Trinité pour la collation 
du baptême. L’Écriture nous dit, en effet, à plusieurs 
reprises, des premiers chrétiens qu’ils étaient baptisés au 
nom du Seigneur Jésus. Act., n, 38; vm, 16; xix, 5. Cer
tains théologiens ont cru qu’ils avaient fait réellement cette 
substitution, et cela en vertu d’une dispense spéciale, et 
afin de glorifier davantage le nom de Jésus, qui était alors 
odieux aux Juifs et aux Gentils. C’est le sentiment qu’a
dopte saint Thomas, m , q. 66, a. 6, ad 1. Mais celte opi
nion est généralement rejetée aujourd’hui ; car il est peu 
vraisemblable que les Apôtres, qui avaient reçu person
nellement Tordre de baptiser en invoquant les trois per
sonnes divines, Matth., xxvm, 19, aient négligé cette 
invocation. Par conséquent, les textes de l’Écriture qui 
nous les représentent baptisant au nom du Sauveur ne 
signifient point qu’ils invoquaient le nom du Fils à l’ex
clusion du nom du Père et du Saint-Esprit. Si ces textes 
parlent du baptême conféré au nom de Jésus, c’est pour 
marquer qu’il s’agit du baptême chrétien et non du bap
tême de Jean-Baptiste. Cette opposition est clairement 
indiquée dans le discours de saint Pierre, au second cha
pitre des Actes, II, 38, où il est fait allusion au baptême 
de pénitence que Jean-Baptiste avait donné, et au bap
tême dans le Saint-Esprit, qu’il avait annoncé : « Faites 
pénitence, dit saint Pierre, et que chacun de vous soit 
baptisé au nom de Jésus-Christ (èîti rà  ôvégom ’lriaoû 
Xpnrxoû, c’est-à-dire sur le fondement du nom de Jésus- 
Christ) pour la rémission de vos péchés, et vous recevrez 
le don du Saint-Esprit. » La même opposition est mar
quée plus clairement encore au chapitre xix des Actes, 
3-5. Paul, étant venu à Éphèse, y trouva des disciples 
qui n’avaient pas même entendu dire qu’il y a un Saint- 
Esprit. « Il leur dit: De quel baptême avez-vous été bap
tisés? Ils dirent : Du baptême de Jean. Et Paul dit : Jean 
a baptisé le peuple du baptême de pénitence, disant de 
croire en celui qui devait venir après lui, c’est-à-dire en 
Jésus. Lorsqu’ils eurent entendu ces paroles, ils furent 
baptisés au nom du Seigneur Jésus (eiç to ôvoga, c’est- 
à-dire pour prendre le nom de Jésus et lui appartenir), 
et après que Paul leur eut imposé les mains, l’Esprit-Saint 
vint en eux. » On voit que dans ces passages- le baptême 
« au nom de Jésus » s’oppose à celui de Jean-Baptiste, et 
que rien n’oblige de penser qu’on invoquait dans ce bap
tême le nom du Sauveur, à l’exclusion de celui du Père 
et de celui du Saint-Esprit.

V. E f f e t s  d u  b a p t ê m e .  —  1° Manière dont le baptême 
agit. — Le baptême est un sacrement, et agit par consé
quent ex opere operato, c’est-à-dire par sa vertu propre. 
Aux temps apostoliques, le mot sacrement n’avait pas 
encore le sens précis et arrêté que les théologiens lui ont 
donné, et le terme ex opère operato n’était pas employé. 
C’est donc par d’autres formules que l’Écriture Sainte
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nous enseigne < j no 11 vertu de 1 institution de Jésus-Christ, 
le rite du baptême possède par lui-même la puissance de 
produire la grâce dans les âmes. Jésus-Christ attribue, 
en effet, à l’eau même du baptême la vertu de nous don
ner la vie surnaturelle, lorsqu il dit à Nicodème que, pour 
entrer dans le royaume de Dieu, il faut renaître de 1 eau 
et du Saint-Esprit, Joa., n i, 5; de son côté, saint Paul 
affirme que l’eau reçoit cette vertu des paroles pronon
cées au baptême, lorsqu’il dit, Eph., v, 26, que Jésus- 
Christ sanctifie l’Église en la purifiant par le bain de l’eau 
dans la parole de vie.

2» Effets produits par le baptême. — Ces eflets sont 
exprimés dans les textes où 1 Écriture enseigne que le 
baptême nous donne une nouvelle vie, la vie surnatu
relle Joa., m 5; qu’il remet tous les péchés, Act., i i ,  38; 
xxn’l6 ; Èph!,v, 26; qu’il assure le salut. Marc., xvi, '16. 
Le sacrement de baptême produit la grâce sanctifiante 
avec un cachet particulier, celui d’une nouvelle nais
sance, la naissance à la vie surnaturelle de la grâce, qui 
est la vie de Jésus-Christ et de Dieu en nous, qui nous 
rend enfants de Dieu à la suite de Jésus-Christ, qui 
nous constitue les cohéritiers de son royaume. Aussi le 
baptême est-il appelé le « bain de la régénération », Tit., 
m , 5; « l’eau qui nous donne une nouvelle naissance, » 
Joa., n i, 5, et il est présenté comme nous rendant « fils 
de Dieu », et « nous revêtant de Jésus-Christ ». Cal., 
i i i ,  26, 27.

V L  M i n i s t r e  d u  b a p t ê m e .  — L’Écriture nous raconte 
plusieurs baptêmes. Il ressort de ses récits qu’au siècle 
apostolique le sacrement de la régénération était conféré 
par diverses classes de personnes. Jésus-Christ ne bapti
sait point lui-même, mais faisait baptiser par ses Apôtres. 
Joa., iv, 2. Après la Pentecôte, les Apôtres laissaient d’or
dinaire à des ministres inférieurs le sûin de baptiser, afin 
de pouvoir se livrer tout entiers à la prédication. Saint 
Pierre fit baptiser le centurion Corneille et sa maison. 
Act., x, 48. Saint Paul disait qu’il n’avait pas été envoyé 
par Jésus-Christ pour baptiser, mais pour évangéliser.
I Cor., i, 1 7 . Le diacre Philippe baptisa Simon le Magi
cien avec un grand nombre de personnes de Samarie. 
Act., viii, 12, 13. Il baptisa aussi l’eunuque de la reine 
Candace. Act., vin, 38. Saint Paul fut baptisé à Damas par 
Ananie, Act., IX, 18, qui paraît avoir é té  un simple laïque. 
Voir A n a n ie  7 .

VII. S u j e t  d u  b a p t ê m e .  — On appelle sujets du bap
tême les personnes qui peuvent recevoir ce sacrement. 
Parmi les premiers chrétiens, il s’en trouva d’abord qui 
crurent que le baptême devait être réservé aux Juifs. 
Aussi, lorsque fut venu le moment de baptiser le centu
rion Corneille, le premier des Gentils qui se fit chrétien, 
Dieu envoya-t-il une vision à saint Pierre et fit-il descendre 
miraculeusement le Saint-Esprit sur Corneille et sa fa
mille, pour montrer que l’Église était ouverte aux païens 
aussi bien qu’aux Juifs. Act., x. De son côté, Pierre 
justifia devant ses frères la conduite qu’il avait tenue en 
cette circonstance. Act., xi, '1-18. Mais sauf les judaïsants, 
que saint Paul combattait, tous les fidèles comprirent 
bientôt que l’Évangile devait être prêché à tous les 
hommes, et que tous aussi avaient droit au baptême, sui
vant la parole du Sauveur: « Allez enseigner toutes les 
nations, et baptisez-les. » Matth., xxvm, 19. Voir 
Chardon, Histoire des sacrements, dans Migne, Cursus 
complétas theologiee, t. xx, col. 1-159; Duchesne, Origines 
du culte chrétien-, ch. IX, Paris, 1889, p. 281-329; Cor- 
blet, Histoire dogmatique, liturgique et archéologique 
du sacrement de baptême, 2 in-8», Paris, 1881-1882.

A. V a c a n t .
2 . B A P T Ê M E  D ES  M O R T S . Le baptême ne peut être 

reçu par procureur. A plus forte raison ne peut-on le 
recevoir pour ceux qui sont morts. Cependant, pour 
prouver la résurrection des morts, saint Paul dit, I Cor., 
xv 29 : « Que feront ceux qui seront baptisés pour les 
morts (Ô7i:£p tü>v vsxpoiv, cest-à-dire à la place ou en 
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faveur des morts ) , si certainement les morts ne ressus
citent pas? Pourquoi sont-ils baptisés pour eux? » Ce 
passage est un de ceux qui ont le plus exercé les exé
gètes, et on l’a interprété d’un grand nombre de ma
nières. On admet d’ordinaire que saint Paul s’y sert d’un 
argument ad hominem, fondé sur une pratique qu’il 
n’entend pas approuver, celle de se faire baptiser pour 
ceux qui étaient morts sans recevoir le baptême. Il est 
sûr que les fidèles qui suivaient les enseignements de 
saint Paul ne se conformaient pas à cette pratique; car, 
après la phrase que nous venons de citer, l’Apôtre ajoute,
I Cor., xv, 30 : « Et pourquoi nous-mêmes (r( xai •qpetç) 
nous exposons-nous au danger à toute heure? » Manière 
de parler qui montre que ni saint Paul, ni les disciples 
auxquels il s’adressait, ne se faisaient baptiser pour les 
morts. Ceux qui tenaient cette conduite appartenaient 
donc à une secte séparée. Nous savons par Tertullien, 
Contra Mardonem, v, 10, t. i i ,  col. 495, et saint Jean 
Chrysostome, In I  Cor., hom. x l ,  t. l x i ,  col. 347, que 
les Marcionites avaient celte coutume, et il y a lieu de 
penser qu’ils la tenaient de la secte à laquelle saint Paul 
fait ici allusion. Saint Épiphane croit, Hæres., xxvm, 6, 
t. x l i ,  col. 383, que cette secte était celle des Cérinthiens.

On trouvera dans Calmet, Dissertation sur le baptême 
pour les morts, dans les Dissertations qui peuvent servir 
de prolégomènes de l’Écriture Sainte, Paris, 1720, t. m, 
p. 338-355, les diverses interprétations qu’on a données 
du passage de saint Paul que nous venons d’expliquer. 
Celle que nous avons adoptée, à la suite du plus grand 
nombre des Pères et des exégètes, est, croyons-nous, la 
seule qui respecte le sens naturel des paroles de l’Apôtre.

A. V a c a n t .
B Â P T î S T Â  Gregorio, bénédictin, théologien portu

gais,- né à Funchal, dans l’île de Madère, vivait dans 
la première moitié du x v i i »  siècle. 11 devint prédicateur 
général de son ordre en Portugal, et passa à Tordre des 
Franciscains. Il a composé des Annolationes in caput 
x m  Evangelii secundum Joannem, divisées en trois 
parties. La première partie seule a été publiée, in-f», 
Coïmbre, 1621. — Voir B. Machado, Bibliotheca lusitana, 
t. n (1747), p. 410; Ziegelbauer, Historia rei literariæ 
ordinis sancti Benedicti, Vienne, 1754, t. iv, p. 49.

B. H e u r t e b i z e .

B A P T I S T E ,  surnom donné à Jean, le précurseur du 
Messie, parce qu’il baptisait dans le Jourdain. Voir J e a n  
B a p t i s t e .

B A R  (Jean de), bénédictin de la congrégation de 
Saint-Maur, né à Reims vers 1700, mort à Paris, au 
monastère des Blancs - Manteaux, le 25 novembre 1767. 
Ami et compagnon d’études de dom Maur d’Antine, il 
recueillit son héritage littéraire et prépara une édition 
remaniée des Pseaumes traduits sur l’hébreu (voir A n - 
t i n e ) ;  mais la mort le prévint avant qu’il eût pu livrer 
à l’impression ce Psautier, dont le manuscrit passa aux 
mains de dom Clémencet, et ne fut jamais publié.

J. P a r i s o t .

B A R A .  Nom de deux personnages dans la Vulgate.

1. B A R A  (hébreu : Béra'; Septante: BxXXd), roi de 
Sodome, un des cinq rois de la Pentapole assujettis à 
Chodorlahomor, et révoltés contre lui après douze ans 
de soumission. Bara fut défait par le roi d’Élam; dans sa 
fuite, il tomba dans les puits de bitume de la vallée de 
Siddim et y périt. Gen., xiv, 2-10.

. 2 .  B A R A  (hébreu : Ba'arâ’, « embrasement; » Sep
tante: I) Baa8à; Codex Alexandrinus: Baapoi), une des 
femmes de Saharaïm, descendant de Benjamin, qu’il ré
pudia. I Par., vm, 8.

B A R A B B A S .  Les manuscrits grecs écrivent ce mot 
I de quatre manières différentes : Bapàêoaç, Bxpàgaç, Bocp*

I. — 48
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pdcgaç et Bappaêâv. Aussi en ilonne-t-on des étymologies 
très diverses : bar-rabba, « fils du docteur » (Langen), 
ou bar-rabban, « fils de notre docteur » (Ewald); bar- 
abba, « fils du père » (saint Jérôme, saint Hilaire, Théo- 
phylacte, Lightfoot, Wünsche, Siefïert, Grimm, Bisping), 
ou bar-abban, « fils de notre père, » et enfin bar-Abba, 
« fils d’Abba. » Ce nom se rencontre souvent chez les 
talmudistes. Quelques manuscrits cursifs grecs (1, 118, 
209, 299), la version syriaque hiérosolymitaine et la version 
arménienne appellent Barabbas Jésus Barabbas. Origène 
mentionne déjà cette variante; de nos jours elle est rejetée 
par les critiques les plus compétents, Tischendorf, West- 
cott et Ilort, Griesbach, Tregelles. Voir sur cette variante : 
Tischendorf, Novum Testamentum græce, t. i, p. 195, 
et Vestcott-Hort, The New Testament in original greek, 
t. n, Appendice, p. 19.

Barabbas était un voleur fameux, Joa., xvm, 40, jeté 
en prison pour avoir commis un meurtre dans une 
émeute. Matth., x x v i i ,  16; Marc., xv, 7; Luc., xxm, 19; 
Act., m, 14. Il devait donc subir la peine capitale, comme 
meurtrier, d’après la loi juive, et comme rebelle, d’après 
la loi romaine. Pilate, dans son désir de sauver Jésus, 
dont il avait reconnu l’innocence, proposa aux Juifs de 
leur accorder selon la coutume, à l’occasion des fêtes de 
Pâques, la délivrance d’un prisonnier. Matth., x x v i i ,  17; 
Marc., xv, 6; Luc., xxm, 17; Joa., xvm, 39. Et il leur 
offrit de délivrer Jésus ou bien Barabbas, parce que le 
crime de ce dernier ne lui semblant mériter aucune com
passion, il pensait que le peuple n’hésiterait pas à se pro
noncer en faveur de Jésus. Mais les Juifs, à l’instigation 
des princes des prêtres et des anciens, demandèrent la 
délivrance de Barabbas, qui fut accordée. Matth., x x v i i ,  21 ; 
Marc., xv, 11, 15; Luc., x x i i i ,  18; Joa., xvm, 40; Act., 
i i i ,  14. On ne sait rien de plus sur ce personnage.

Cette coutume de mettre en liberté un prisonnier à 
l’occasion des fêtes de Pâques n’est mentionnée nulle 
part ailleurs dans les Saintes Écritures, ni dans le Tal
mud. L’Évangile de saint Jean dit cependant assez clai
rement, xvm, 39, que c’était une coutume juive. En tout 
cas, des usages similaires existaient chez les Romains le 
jour des Leetisternes, et chez les Grecs aux solennités de 
Bacchus Éleuthéréus. Quelques exégètes (Rosenmüller, 
Friedlieb, Fouard) ont cru qu’il s’agissait non seulement 
d’une coutume, mais d’un privilège spécial, accordé aux 
Juifs par les Romains; saint Luc, xxm, 17, semble l’in
sinuer. E. J a c q u i e r .

B A R A C  (hébreu : Bârâq, « l’éclair; » Septante : Ba- 
pâx), fils d’Abinoem, de la tribu de Nephthali, et très 
probablement le même que Badan de I Reg., x i i ,  U. Voir 
B a d a n .  On le range assez communément parmi les Juges 
d’Israël, quoique l’Écriture ne dise pas formellement qu’il 
ait «jugé » le peuple de Dieu; il fut, en effet, libéra
teur d’Israël comme ceux qui portent le titre de Juge 
(Sôfêl), et il fut appelé expressément par Dieu à la mission 
d’affranchir les Hébreux du joug des Chananéens.

I. L e s  C h a n a n é e n s  d u  n o r d .  — Les ennemis dont il 
fallait, du temps de Barac, délivrer les Israélites étaient 
les Chananéens du nord de la Palestine qui habitaient 
surtout les plaines sur les rives du Jourdain, au bord de 
la mer, dans la riche plaine de Jezraël ou d’Esdrelon, et 
dans le pays assigné àZabulon et àNephlhali. Num., xm, 30; 
Jud., i, 27-33. Écrasés par Josué avec tous les autres peu
ples leurs alliés, Jos., xi, 1-14, ils auraient dù disparaître à 
jamais; mais les Israélites, désobéissant aux ordres réitérés 
de Dieu, Exod., xxm, 32-33; Deut., vu, 1-4, n’achevèrent 
pas l’œuvre de destruction si bien commencée par le 
successeur de Moïse. Les Israélites furent d’autant moins 
excusables en cela, que Dieu avait permis la résistance 
de leurs ennemis, coupables des plus grands crimes, afin 
de les rendre tout à fait indignes de pitié et contraindre 
son peuple à les exterminer. Jos., xi, 20. Mais ils ne vou
lurent pas le faire, quoiqu’ils fussent devenus assez forts,

et ils habitèrent dans les mêmes villes avec les Chana
néens, aimant mieux tirer d’eux un tribut que de les 
détruire. Jos., x v i i ,  11-13; Jud., i, 27-33. Cette conduite, 
dans laquelle leur cupidité trouvait son compte aussi bien 
que leur lâcheté et leur mollesse, cf. Jos., xvm, 3, irrita 
le Seigneur contre eux; il les en punit en laissant pros
pérer les habitants du pays, Jud., ii, 21-23, dont il se 
servit ensuite comme d’un iléau pour châtier son peuple, 
quand le moment fut venu, lorsque, se laissant séduire 
par l’exemple des idolâtres chananéens, ils se furent 
livrés au culte de Baal et d’Astarté. Ils devinrent eux- 
mêmes les tributaires de ceux qui jusqu’alors leur avaient 
payé le tribut. Cette servitude dura vingt ans. La terreur 
régnait partout; on ne pouvait aller en sûreté d’une ville 
à l’autre, Jud., v, 6; cf. Lament., i, 4; les Chananéens 
paraissent même avoir ôté aux Israélites une partie de 
leurs armes. Jud., v, 8; cf. I Reg-, xm, 19-22. Alors 
comme au temps de Josué, Jos., xi, 10, les divers rois du 
pays formaient une sorte de confédération, sous l’hégé
monie ou la suzeraineté de Jabin, roi d’Asor, comme le 
prince du même nom vaincu par Josué. Jud., v, 19. Cette 
ville avait dù être relevée de ses ruines. Voir A s o r  1. 
Les contingents de troupes fournis par les rois chananéens 
étaient placés sous le commandement de Sisara, que l’Écri
ture appelle le général en chef de Jabin. Sisara pouvait 
mettre en ligne jusqu’à neuf cents de ces chars bardés de 
fer ^exte hébreu), si redoutés des Israélites, Jos.,xvn, 16, 
qui n’en avaient point et ne devaient point en avoir. Deut., 
xvii, 16; Jos., xi, 6; II Reg., vm, 4. Ce nombre n’a rien 
d’étonnant, comme on le voit par les documents égyp
tiens : les Khétas, battus par Ramsès II, au nord du pays 
de Chanaan, possédaient, d’après le poème de Pentaour, 
deux mille cinq cents chars; Thotmès III en avait pris 
autrefois neuf cent vingt-quatre dans cette même plaine 
de Jezraël, où Sisara va conduire les siens contre Barac. 
Voir F. Chabas, Études sur l’antiquité historique, 1873, 
p. 442.

Vingt ans de souffrance firent enfin rentrer les Israé
lites dans le devoir; ils se souvinrent du Seigneur, ils 
crièrent vers lui pour implorer son secours, et il eut pitié 
d’eux. Ii y avait alors dans les montagnes d’Éphraïm, 
entre Rama et Béthel, une prophétesse du nom de Dé
bora, à qui sa sagesse avait gagné la confiance de tout 
le peuple; elle jugeait, assise sous un palmier, les diffé
rends qu’on venait lui soumettre. C’est à elle qu’une ins
piration divine fit connaître le libérateur que Dieu allait 
susciter à son peuple, Barac, le fils d’Abinoem, de Cédés 
de Nephthali. Elle le manda auprès d’elle et lui commu
niqua les ordres de Dieu. Jud., iv, 6-7. Malgré cette as
surance du concours céleste, Barac ne voulut rien entre
prendre, à moins que Débora ne consentît à l’accompa
gner. Débora partit donc avec lu i, mais en lui prédisant 
qu’il n’aurait pas tout l’honneur de la victoire, parce que 
Sisara, au lieu de tomber sous ses coups, périrait de la 
main d’une femme. Jud., iv, 18-22; v, 24-27. De Cédés, 
où ils se rendirent d’abord, Débora et Barac firent appel 
au patriotisme des diverses tribus, sauf apparemment celles 
de Juda et de Siméon, qui ne sont pas mentionnées dans le 
cantique de Débora; plusieurs ont conclu de cette absten
tion que la distinction, si souvent rappelée depuis, entre 
Juda et le reste d’Israël existait déjà à l’époque qui nous 
occupe. Ruben, Dan, Aser et la demi-tribu orientale de 
Manassé restèrent étrangères, sinon indifférentes à l’en
treprise; Éphraïm et Benjamin envoyèrent des secours, 
ainsi que Manassé occidental; Issachar, qui devait avoir 
senti plus que les autres le joug écrasant des Chananéens, 
paraît aussi avoir apporté un concours plus efficace à 
Nephthali et à Zabulon, les deux tribus dans lesquelles 
Dieu voulait que Barac prît principalement ses troupes. 
Jud., iv, 6; v, 14-18.

II. L a  b a t a i l l e  e t  l a  d é f a i t e  d e  S i s a r a .  — Les pré
paratifs se firent avec la plus grande prudence et dans 
le plus profond secret; les Israélites purent, sans donner
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l’éveil à leurs ennemis, se rendre sur les confins de Zabu- 
lon et d’Issachar, et se ranger autour de Débora et de 
Barac au sommet du mont Thabor, le Djebel et-Tour 
actuel. C’est seulement lorsqu’ils furent à l’abri de ses 
coups, dans cette position élevée de quatre cents mètres 
au-dessus du niveau de la plaine, que Sisara eut con
naissance de ce soulèvement. Il réunit aussitôt ses neuf 
cents chars, c’est-à-dire tous ses chars, d’après l’hébreu, 
et, partant d'Haroseth avec les troupes de pied qui accom
pagnaient les chars, il vint là où le conduisait la main 
de Dieu, Jud., IV, 7, 13, sur les bords du Cison, le mo
derne Nahr el-Mouqatta, « la rivière du massacre. »

Ne pouvant songer à aller attaquer avec ses chars Barac 
et Débora sur les hauteurs inexpugnables et au milieu des 
bois du Thabor, il s’établit au pied de la montagne. Il 
semblerait, à la vérité, d’après Jud., v, 19, qu’il aurait 
campé beaucoup plus bas, à Thanach, près de Mageddo. 
Mais la locution « les eaux de Mageddo » est probable
ment une périphrase poétique pour désigner le Cison, qui 
passe près de la ville de ce nom, et, d’autre part, rien 
ne prouve que Thanach soit le nom d’une ville plutôt 
que celui d’un district s’étendant plus ou moins vers le 
nord-est, du côté du Thabor. Nous avons donc ici une 
indication topographique trop vague pour l’emporter 
sur une autre donnée de l’Écriture qui précise nettement 
le théâtre de la bataille et le place à  Endor. Ps. l x x x i i ,  
10-11. Thanach étant d'ailleurs sur la rive gauche du 
Cison, les Hébreux auraient dù, si le combat s’était livré 
sous ses murs, traverser deux fois cette rivière, qui est 
sans doute à sec à cet endroit pendant l’été, mais qui 
devait couler à cette époque, un orage soudain ne parais
sant pas suffire à lui donner le volume d’eau que sup
pose Jud., v, 21. Or l’examen du récit ne permet pas 
d’admettre l'hypothèse de ce double passage de la ri
vière.

Du reste on ne s’explique pas pourquoi Sisara, maître 
de la plaine de Jezraël, ne se serait pas rapproché autant 
que possible du Thabor, conformément à ce que le plan 
tracé par Dieu même semblait indiquer, Jud., iv, 6-7; i! 
avait trop de confiance dans ses chars manœuvrant en 
rase campagne, Jud., v, 30, pour sentir le besoin de s'ap
puyer sur les places fortes du bas Cison; il devait plutôt 
songer à se tenir à portée des ennemis, pour les pour
suivre dans le cas où ils auraient voulu se débander et lui 
échapper sans combattre. C’est donc à Endor qu'eut lieu 
le choc, un peu au nord-est du point où, le 16 avril 1799, 
le général Bonaparte, débouchant de la montagne, fondit 
sur les Turcs aux prises avec Kléber, près d’El-Fouléh, 
à deux petites lieues au sud de Nazareth, et remporta 
sur eux la victoire du mont Thabor. Voir A. Thiers, His
toire de la Révolution française, 13e édit., t. x, p. 294-296 ; 
J. Hoche, Le pays des Croisades, Paris (sans date), 
p. 471.

C’était une tactique fort usitée parmi les Orientaux 
d’attaquer leurs ennemis de nuit et par surprise. Gen., 
xiv, 15; Jud., vu, 8, 19. Barac avait tout intérêt à y re
courir, afin de lutter avec plus d’avantage contre un 
ennemi beaucoup plus fort que lui. C’est ce qu’indique 
assez l’interventiou des étoiles, Jud., v, 20, dont la faible 
clarté le dirigeait sans découvrir au loin la marche de ses 
troupes. Sur l’ordre donné par Débora, Barac descendit 
les pentes du Thabor, probablement vis-à-vis de Naïm, 
et il tomba à l’improviste au milieu du camp ennemi. Aux 
cris poussés par ces dix mille guerriers, cf. Jud., vu, 20, 
se joignirent alors, pour mettre le comble à la terreur 
des Chananéens surpris dans leur sommeil, le gronde
ment du tonnerre et le bruit d’un ouragan envoyé par 
Dieu, comme le croient généralement les commentateurs, 
d’après Jud., v, 20, et iv, '15. En même temps une pluie 
torrentielle ajoutait à leur désarroi, tout en leur prépa
rant une sépulture dans les eaux gonflées du Cison et 
dans les mares qui l’avoisinent. Jud., iv, 15; v, 20-21. 
Au milieu des ténèbres à la faveur desquelles l’attaque

commença, beaucoup durent s’entre-tuer, cf. Jud., vu, 22 
pendant que les autres tombaient sous les coups des Is
raélites qui avançaient toujours, tuant les hommes, cou
pant les jarrets des chevaux, selon le sens que comportent 
la Vulgate et les Septante, Jud., v, 22; cf. Jos., xi, 9- 
II Reg., vm, 4, rendant ainsi la fuite plus difficile et l’en
combrement toujours plus grand. Dans ce danger pres
sant, Sisara saute à bas de son char et s’enfuit à pied 
abandonnant ses soldats, dont une partie est jetée dans 
le Cison. Hommes, chars, chevaux roulent pêle-mêle 
dans les eaux du torrent rapidement grossi par l’orage. 
Jud., v, 21.

En poursuivant les chars et les fantassins qui fuyaient 
devant lui vers Haroseth, Barac arriva à la tente du Cinéen 
Haber, Jud., iv, 6, 22, qui s’était établi près de Cédés 
de Nephthali. Jud., îv, 11. Pendant qu’une partie des Cha
nanéens était allée périr noyée dans le Cison et les fon
drières ou enlisée dans les sables mouvants, une autre 
partie avait pris la fuite vers le nord. Mais ces derniers 
succombèrent tous sous les coups des soldats de Barac 
peut-être aussi des Israélites habitant les villes situées 
sur leur passage, comme semble le donner à entendre la 
malédiction de Débora contre ceux de Méroz. Jud v 23- 
cf. vu, 23.

Dieu, qui avait tracé lui-même le plan de campagne, 
rendit la victoire aussi complète que possible : toute 
cette puissante armée fut anéantie, Jud., iv, 16 (hé
breu); son général Sisara partagea le sort commun, 
il fut mis à mort par la Cinéenne Jahel, dans la tente 
de laquelle il avait cherché un refuge. Jud., iv, 17-21. 
Voir J a h e l .  La puissance de Jabin, si rudement atteinte 
ce jour-là, alla toujours déclinant, et ne tarda pas à 
être complètement détruite; les Chananéens ne comp
tent plus dans l’histoire du peuple de Dieu à partir de 
la victoire de Barac, et ce ne furent pas certainement 
leurs attaques qui mirent fin à la période paisible de 
quarante ans, fruit de cette victoire. Jud., iv, 24; v, 32. 
Aussi ce triomphe fut-il célébré par Débora dans un can
tique, qu’elle chantait sans doute avec les femmes d’Is
raël, tandis que Barac chantait de son côté à la tête de 
ses guerriers. Jud., v, 1; cf. Exod., xv, 1-2, 20-21. Le fils 
d’Abinoem avait bien le droit de se réjouir et de se glo
rifier d’une délivrance dans laquelle il avait été le digne 
instrument de Dieu. Il eut le tort sans doute de se défier 
de la protection de Dieu, et d’exiger, pour exécuter ses 
ordres, la présence de Débora auprès de lui : ce fut, sinon 
une grave désobéissance, du moins un acte de faiblesse et 
un excès de prudence humaine; mais la fidélité et l’in
trépide courage qu’il montra ensuite, Jud., v, 15, répa
rèrent promptement et noblement cette faute, moins grave 
d’ailleurs qu’elle ne paraît d’abord; car probablement 
Barac croyait nécessaire la présence de Débora, pour 
donner aux yeux du peuple de l’autorité à son entreprise, 
et l’assister lui-même de ses sages conseils. Quelques 
exemplaires des Septante mettent, en effet, dans sa bouche 
la phrase suivante, par laquelle il justifie son refus de 
marcher seul : « Je ne connais pas le jour que Dieu a 
choisi pour m’envoyer l’ange qui doit rendre ma voie 
prospère. » Cf. S. Augustin, Quæslio x x v i in Indices, 
t. xxiv, col. 801. Du reste l’Écriture ne blâme nulle part 
Barac, et saint Paul exalte sa foi comme celle de tous les 
saints personnages qu’il nomme avant et après lui. Hebr., 
xi, 32. E. P a l i s .

BARACH. Jos., xix, 25. Voir Bané, col. 1426.

BÂRACHA (hébreu : Berâkâh, « bénédiction; » Sep
tante : Ikp/fa), un des guerriers qui quittèrent le parti 
de Saül et vinrent rejoindre David à Sieeleg. Il était de 
la tribu de Benjamin. I Par., x i i ,  3. L’expression « frères 
de Saül », appliquée à ces guerriers, doit se rendre par 
compatriotes de Saül, et est expliquée par l’épithète qui 
suit : « Benjamite. »



1447 BARACHEL — BARÀSA

B A R A C H E L  (hébreu : Barak'êl, « Dieu bénit; » Sep
tante : Bapa'/irjX), père d’Éliu, le dernier interlocuteur 
de Job. Job, x x x i i ,  2, 6.

B A R A C H I E  (hébreu : Bérékyâh ou Bérékyâhû , 
abréviation de yebérékyâhû, « Jéhovah bénit. » Sep
tante : Bxpa-/ia). Nom de plusieurs Israélites.

1. BARACHIE , Un des fils de Zorobabel. I Par., 
m, 20.

2. BARACHIE (hébreu : Bérékyâhû), lévite, père 
d’Asaph, le célèbre maître de chœur du temps de David. 
I Par., vi, 39 (hébreu, 24); 1 Par., xv, 17.

3. BARACHIE, fils d’Asa, lévite de la lignée d’Elcana, 
habitait les hameaux qui dépendaient de Nétophah. 1 Par., 
ix, 1G.

4. BARACHIE, lévite qui, dans la fête de la transla
tion, sous le règne de David, remplissait les fonctions de 
portier de l'arche. Quatre lévites portaient ce titre ; ils 
étaient chargés de veiller sur l’arche : deux marchaient 
devant et deux derrière. Barachias faisait partie des pre
miers. I Par., xv, 23.

5. BARACHIE (hébreu : Bérékyâhû), fils de Mosol- 
lamoth, un des principaux chefs de la tribu d’Éphraïm, 
sous Phacée, roi d’Israël. II Par., xxvm, 12-15. Suivant 
le conseil d’Obed, prophète d’Israël, Barachias et trois 
autres chefs firent rendre la liberté aux sujets d’Achaz, 
roi de Juda, faits prisonniers. Ils reconduisirent ces cap
tifs jusqu’à Jéricho, en les traitant avec bonté.

6. BARACH IE , fils de Mésézabel et père de Mosollam, 
qui, au retour de Babylone, bâtit une partie des murailles 
de Jérusalem. II Esdr., m, 4, 30; vi, 18.

7. BARACHIE (hébreu: yebérékyâhû), père d’un cer
tain Zacharie, qu’Isaïe prit pour témoin dans un'e de ses 
prophéties. Is., vm, 2.

8. BARACHIE (hébreu : Bérékyâh et Bérékyâhû), 
père de Zacharie, un des douze petits prophètes. Zach., 
i, 1, 7.

9. BARACHIE (Baprr/iâ;), père de Zacharie, qui, dit 
Notre-Seigneur, fut tué entre le temple et l’autel. Matth., 
xxm, 35. Ce Barachie est probablement le même person
nage que Joïada, le grand prêtre dont le fils fut tué dans 
le temple, par ordre de Joas. II Par., xxiv, 21. Le copiste 
a pu lire Barachias au lieu de Joïada (l’Évangile des Na
zaréens portait Zacharie, fils de Joïada), ou peut-être Joïada 
s’appelait-il aussi Barachias. Il y eut cependant un Bara
chie, père de Zacharie, qui prophétisa dix-huit ans après 
la captivité de Babylone. Zach., i, 1. Mais son fils ne put 
être tué entre le temple et l’autel, puisque à cette époque 
l’un et l’autre étaient détruits. Reste encore un Baruch, 
dont le fils Zacharie fut tué par les Zélotes; mais l’évé
nement se passa peu ayant la prise de Jérusalem par 
les Romains. Josèphe, Bell, jud., IV, v, 4. D’ailleurs 
l’identification de Barachie dépend de l’hypothèse qu’on 
adqpte au sujet de Zacharie. Voir Z a c h a r i e  , fils de 
Barachie. Cf. S. Jérôme, In Matth., xxm, 35, t. xxvi, 
col. 173. E. J a c q u i e r .

B A R A D  (hébreu : Béréd; à la pause : Bâréd; Sep
tante : BapœS ), localité située au sud dq la Palestine; 
elle est citée avec Cadès comme un des deux points entre 
lesquels se trouvait le « Puits du Vivant qui me voit », 
hébreu : Be’êr Lahai Bô'î, près duquel l’ange du Sei
gneur apparut à Agar, Gen., xvi, 14. Pendant que les 
manuscrits du texte original ne présentent aucune va

riante pour ce mot, les versions anciennes diffèrent toutes 
les unes des autres ; syriaque : Gadar; arabe:
Yared , corruption possible de 773 , Bâréd ; Targum 
d’Onkelos, N7jn, Hagrâ', employé ailleurs, ÿ. 7, pour 
Sur; Pseudo-Jonathan, nxibn, Ifâlûçâ'. Cette dernière
traduction fait croire à certains auteurs que Barad est 
identique à l’ancienne Élusa, Y ’TîXouçra de Ptolémée et 
des écrivains ecclésiastiques, aujourd’hui Ivhalasah, dans 
l’Ouadi Asludj, au sud de Bir es-Seba ou Bersabée. Cf.
G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and places 
in the Old and Neiv Testament, 1889, p. 27. Tout ce 
qu’on peut dire, c’est qu’Élusa se trouve bien, en effet, 
sur l’ancienne route qui d’Hébron conduisait en Égypte 
par Bersabée. La servante d’Abraham, en quittant la 
maison du patriarche, s’enfuit immédiatement vers sa 
propre patrie, la terre des Pharaons, et prit « le chemin 
de Sur, dans le désert », Gen., xvi, 7, c’est-à-dire la 
direction du sud-ouest. Cadès est actuellement identifiée 
par un certain nombre d’auteurs avec Aïn Qadis; et au 
nord-ouest de cette localité existe une source appelée 
Aïn Mouéiléh, dans laquelle plusieurs voyageurs ont cru 
reconnaître le « Puits du Vivant qui me voit ». Voir B e ’ê r  
L a i ia i  R ô ’i .  A . L e g e n d r e .

B A R A D A ,  fleuve de Damas. Voir A b a n a .

B A R A H O N A  Pierre, dit Valdivieso, né à Villaher- 
mosa, reçut l’habit de Saint-François dans le couvent des 
Observantins de Saint-Jean-des-Rois, en 1575. Il professa 
la théologie morale dans la province de Castille. La chro
nique de l’ordre le nomme « un prédicateur habile et 
zélé ». Il vivait encore en 1609. Il a laissé plusieurs écrits 
en latin, entre autres: Expositio litteralis mystica et 
moralis Psalmi l x x x v i .  II l’explique de l’immaculée 
Conception. In-4°, Salamanque, 1590. — Expositio epi- 
slolæ B. Pauli ad Hebræos, in-4°, Salamanque, vers 1590. 
Dans cette glose, il suit la Vulgate et la version syriaque. 
— Expositio epistolæ ad Galatas, Salamanque ; Declara- 
liones super tilulos Psalmorum. Ce sont des sermons 
pour les dimanches de Carême. — Super Missus est. 
Explication de cet évangile, qui ressemble beaucoup au 
traité édité en même temps par Barahona, sous ce titre : 
Tratado sobre el Ave Maria, in-4°, Salamanque, 1596. — 
De arcano Verbo, in-4», Salamanque, 1606. 11 y en avait 
eu une édition assez incorrecte à Madrid, 1595. C’est une 
glose sur ce texte : «Vivus est sermo Dei.» —Voir Wading, 
Scriplores ordinis Minorum, 1650, p. 276; Antonio, 
Bibliotheca hispana nova, 1788, t. il, p. 173; Pierre dé 
Salazar, Historia provinciæ Caslülæ ordinis Minorum, 
Annales Minorum, années '1579 et 1609.

G. T i io m a s s o n  d e  G o u r n a y .
B A R A IA  (hébreu : Berà’yâh, « Jéhovah a créé; » 

Septante: Bapaia), un des neuf fils de Séméi, un des 
chefs de famille de la tribu de Benjamin qui se fixèrent 
à Jérusalem. I Par., vm, 21.

B A R A S A  ( Béutropa ; Codex Vaticanus et Codex 
Sinaiticus : Bocropa ; dans d’autres : Bdaoppa), ville forte 
de Galaad, qui, comme Bosor, Alimes, et d’autres cités 
du même pays, renfermait un certain nombre de Juifs, 
au secours desquels marcha Judas Machabée. I Mach., 
v, 26. La leçon de la Vulgate, Barasa, s’explique par 
une simple métathèso ou transposition entre le a et le p 
de Boaopa. Le mot grec se retrouve dans d’autres endroits 
de la Bible, mais pour rendre deux noms hébreux diffé
rents : Jos., xxi, 27, Btxropct traduit mmiiys, Be'ésterâh;
Gen., xxxvi, 33 et I Par., i, 44, Bocroppa répond à n iss ,
Boçrâh. Bécoppa représente une ville, d’Idumée; Boaoptx, 
une ville de la demi-tribu de Manassé oriental. Barasa, 
située en Galaad, ne pourrait ainsi correspondre qu’à
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cette dernière ; mais la difficulté est de savoir si Be'és- 
terâh est identique à  Astaroth ou à  Bosra. Voir B o s r a .

i?'1'Dans la Peschito, au lieu de Barasa, on lit ) > -Bm~

sero’, et le même mot se rencontre au Y. 28 pour Bosor. 
De même Josèphe, Ant. jud., XII, vin, 3, racontant la 
prise de cette ville à peu près dans les mêmes termes 
que l’Écriture, l’appelle Bouoppà (et non pas Bethsura, 
comme porte la traduction latine de 1 édition G. Dindoif,
2 in-8», Paris, 1865, t. i, p. 466). Barasa serait-il donc 
identique à Bosor du f .  28? Voir B o s o r .  La plupart des 
auteurs modernes reconnaissent Barasa dans la Bostra

O J
romaine, la Bo$ra, , mentionnée comme métropole
du Hauran dans Aboulféda, Tabula Syriæ, édit. Kœhler, 
Leipzig, 1766, p. 99, et qui, située au sud du Djébel 
Hauran, présente encore aujourd’hui de belles ruines. 
Voir B o s r a .  A. L e g e n d r e .

B A R A T  Nicolas, orientaliste, membre de l’Académie 
des inscriptions et belles-lettres, né à  Bourges au milieu 
du x v i i »  siècle, mort en 1706. Après avoir étudié à  Sens, 
il vint à  Paris, où il fut élève de Richard Simon. Il colla
bora au Glossarium universale hebraicum du P. Tho- 
massin. C’est par ses soins *et ceux du P. Bordes que cet 
ouvrage parut deux ans après la mort de l’auteur, in-f°, 
Paris, 1697. Il se chargea aussi, pour la Bïblia sacra de 
J. B. du Hamel, in-f», Paris, 1705, de comparer la Vul
gate avec le texte hébreu et d’expliquer les passages 
obscurs et difficiles. Amateur de livres rares et curieux, 
il en réunit un bon nombre sur les sciences qu’il étu
diait, et en tira des remarques critiques publiées après 
sa, mort, sous ce titre : Nouvelle bibliothèque choisie, où 
l’on fait connaître les bons livres en divers genres de 
littérature, et l’usage ^qu’on doit en faire, 2 in-12, 
Amsterdam (Paris), 1714. Cet ouvrage forme suite à la 
Bibliothèque critique de Richard Simon. Sur soixante- 
neuf dissertations, la sixième partie environ concerne les 
sciences bibliques. On le dit aussi l’auteur de deux disser
tations publiées dans le tome I er de la Bibliothèque cri
tique de Richard Simon, sous le nom de Sainjore : l’une, 
sur les Bibliothèques rabbiniques qui ont été imprimées 
et sur le livre du rabbin Menahem. de Lonzano ; l’autre, 
sur la Bibliothèque rabbinique dé Bartolocci. Voir l’éloge 
de Barat par Tallemant, dans VHistoire de l’Académie dés 
inscriptions et belles - lettres, t. i, p. 345; Cl. Gros de 
Boze, Histoire de l’Académie des inscriptions et belles- 
lettres, 3 in-8», Paris, 1740, t. i, Éloges, p. 41.

E . L e v e s q u e .
B A R B A R E .  Ce mot nous vient des Grecs, et il est 

employé par l’Écriture, comme par les Grecs eux-mêmes, 
dans trois acceptions différentes. — 1» Il parait être une 
sorte d’onomatopée et désigna primitivement ceux que les 
Grecs ne comprenaient pas, et dont le langage étranger 
leur paraissait grossier et inintelligible, comme une sorte 
de balbutiement, papêàp. C’est ainsi que l’explique Stra
bon, XIV, 28, édit. Didot, p. 565. Cf. Homère, qui appelle 
les Cariens [lapêapotptovot, lliad., II, 867; Hérodote, i i ,  

158; Ovide, qui dans les Tristes, V, x, 37, dit :
B arb a ru s  h ic  ego sum , q u ia  non  in telligor u lli.

Ce terme est employé dans ce sens par notre version 
latine (et par les Septante) dans le Ps. c x i i i  (hébreu, 
CXiv), 1 : « le peuple barbare, » hébreu iy b , lô’éz, « bal
butiant, parlant une langue étrangère,» c’est-.à-dire 
le peuple égyptien, dont la langue était inintelligible 
pour les Hébreux. Saint Paul s’est servi de la même ex
pression, dans le même sens, I Cor., xiv, 11, lorsqu’il dit : 
<l Si j’ignore la valeur des mots, je serai pour celui à 
qui je parle un barbare, et celui qui me parle sera aussi 
pour moi un barbare. » Dans les Actes, xxvm, 1, 4, les 
habitants de file de Malte, qui parlaient la langue punique,

non le grec, sont appelés pour la même raison « bar
bares », sans aucune intention de mépris.

2» Par suite de ce premier sens du mot barbare, « celui 
qui ne parle pas grec, » ce terme prit une nouvelle acception 
et signifia simplement, chez les Grecs, un étranger : lia? 
gr) "EXXyjv pàpëapoç, dit Servius, Æn., n, 504, Commen
tarii in Virgilium, 2 in-8», Gœttingue, 1826, t. i, p. 157. 
De même, chez les Romains, barbarus désigna celui qui 
n’était ni Grec ni Latin. La locution "EM-nve; xal fiâpëapoi 
(Polybe, Hist., V, xxxm, 5, édit. Didot, p. 284; Pline,
II. N., xxix, 7, édit. Lemaire, t. X ,  p. 196, etc.) em
brassa ainsi tous les hommes. Thucydide, i, 3, remarque 
que cette division est postérieure à l’époque d'IIomère. 
Chez les Hébreux, il y avait une distinction analogue : 
tous ceux qui n’appartenaient pas au peuple de Dieu 
étaient appelés Dm, gôïm, mot que les Septante ont tra
duit par và eOvr;, et la Vulgate par g entes, d’où nous est 
venu le mot « Gentils ». Nous retrouvons dans le Nou
veau Testament toutes ces manières de parler. « Je me 
dois aux Grecs et aux barbares, » c’est-à-dire à tous les 
peuples, écrit saint Paul aux Romains, i, 14. L’Apôtre 
emploie cependant ordinairement, pour désigner tous les 
peuples en général, la locution hébraïque : « les Juifs et les 
Gentils, » Rom., m , 29; ix, 24, etc., ou bien « le peuple 
(de Dieu) et les Gentils, » Rom., xv, 10, comme le font les 
Évangélistes. Luc., il, 32 ; cf. Matth., vi, 32; Act., xxvi, 
17, 23, etc. Saint Paul appelle quelquefois d’une manière 
analogue ceux qui ne faisaient pas partie de l’Église : 
« ceux du dehors, » oi ï^ia. I Cor., v, 12; Col., iv, 5;
I Thess., iv, 11; I Tim., n i, 7. Dans l’Épître aux Colos- 
siens, ni, 11, il réunit ensemble, pour exprimer plus for
tement sa pensée, la locution hébraïque et la locution 
grecque : « (Dans l’Église), il n’y a ni Gentil ni Juif, ni 
barbare ni Scythe, ni esclave ni homme libre, mais le 
Christ est tout en tous. »

3» A la suite des guerres des Perses contre les Grecs, 
le mot « barbare » prit une nouvelle acception, celle de 
« cruel ». ( ’H (Sapëâpa; [yv)], la Perse, dans Démosthène, 
Philipp., m , 31, édit. Didot, p. 62.) L’auteur du second 
livre des Machabées, qui a écrit en grec, a fait plusieurs 
fois usage du mot dans ce sens. Il emploie (jàpëapoç,
II Mach., n , 22, et iv, 25; SoipëapwTepoç, au comparatif, 
v, 22; le participe gsgxpêapwpivoç, xm, 9, et l’adverbe 
Papëipwç, XV, 2, toujours pour exprimer la cruauté des 
Syriens. Le cruel pontife Ménélas est appelé, iv, 25, O-qpoç 
pdpêapou, « une bête féroce. » Les Septante ont employé 
une fois dans le même sens les mots &vSpsç flapêapcu dans 
leur traduction d’Ézéchiel, xxi, 31 (Vulgate: homines 
insipientes; hébreu : ’ânâSîm bô’ârîm, « hommes em
portés, violents »).

4° Plus tard, on a réservé pour les peuples sauvages 
ou non civilisés le nom de barbares ; mais cette acception 
est postérieure à l’époque de la composition des Livres 
Saints. Cf. Gibbon, Histoire de la décadence de l’empire 
romain, trad. J. C. A. Buchon (Panthéon littéraire), 
c. 41, Paris, 1843, t. n, p. 481 ; F. Roth, Ueber Sinn und 
Gebrauch des Wortes Barbar, Nuremberg, 1814.

F .  V ig o u r o u x .
B A R B E  (hébreu : zâqân; le mot èâfâm, Lev., xm, 45; 

II Sam. (Reg.), xix, 25; Ezech., xxiv, 17,22; Mich., m, 7, 
désigne spécialement « la moustache » ), marque de la 
virilité ( to0 àvSpé; tô ffuvOïpAa to yévsiov, dit Clément 
d’Alexandrie, Pæd., I i i ,  3, t. vm, col. 581) qui a toujours 
été tenue en haute estime parmi les Sémites, et en général 
parmi les habitants de l’Asie occidentale (fig. 438). « Les 
Arabes, dit d’Arvieux, ont tant de respect pour la barbe, 
qu’ils la considèrent comme un ornement sacré... Ils 
disent que la barbe est la perfection de la face humaine, 
et qu’elle serait moins défigurée si, au lieu d’avoir coupé 
la barbe, on avait coupé le nez. » Voyage dans la Pales
tine, in-12, Paris, 1717, p. 173, 177. Cf. Lucien, Cynic., 14, 
édit. Didot, p. 769; J. B. Tavernier, Voyages, 2 in-4», 
Paris, 1670, t. I, p. 629. Sur les monuments égyptiens,
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comme sur les monuments assyriens, les Asiatiques sont 
toujours représentés avec la barbe ( fig. 439 ) , tandis 
que les habitants de la vallée du Nil se rasaient .com
munément la barbe (fig. 440) et même la tête. Aussi 
Joseph doit-il se faire couper la barbe 'avant de se pré
senter au pharaon. Gen., x u , 14. Mais même en Égypte, 
tout en se rasant le menton, on portait souvent des barbes 
postiches. La reine Hatasou elle-même, à cause de sa di
gnité, s’est fait représenter avec une barbe sur ses monu
ments (fig. 441). Les rois avaient une barbe assez longue, 
carrée à l’extrémité (fig. 442) , tandis que celle de leurs 
sujets était courte (fig. 443) ; celle qu’on donnait aux statues 
des dieux était plus longue et à pointe recourbée (fig. 444). 
Les Hébreux avaient apporté de Chaldée l’usage de la 
barbe. Dans leur pays d’origine, tout le monde la por
tait, comme l’attestent les monuments indigènes, sur les
quels les femmes et les eunuques seuls sont représentés

438. — Scheiit fellah (S yrie). D’après une photographie.

mberbes. (Voir fig. 217, col. 890, le roi chaldéen Marduk- 
ahé-iddin; fig. 222, col. 901, les'Assyriens barbus et 
l’eunuque imberbe qui chasse avec, eux.) Dans la terre 
de Gessen, les descendants de Jacob conservèrent fidèle
ment un usage qui les distinguait du peuple au milieu 
duquel ils vivaient. Encore aujourd’hui les signes dis
tinctifs des nationalités diverses sont gardés avec un soin

jaloux en Orient, où les races et les religions se coudoient 
sans se confondre.

I. Forme de la barbe chez les Hébreux. — Nous ne 
savons pas bien exactement de quelle manière les Hébreux 
portaient la barbe. Deux textes du Léviliquo’, xrx, 27;

xxi, 5, sont relatifs aux « coins de la barbe » ; malheu
reusement la signification de ces passages est obscure. 
Ils défendent de « détruire », tashît, ou « raser », yegal- 
lêhû, le pe’at zâkân. Mais qu’est-ce que le pe’at zâkân? 
Le mot pê'âh signifie « coin, angle, extrémité ». L’opinion 
la plus probable est que cette défense interdit de raser 
l’extrémité de la barbe entre les tempes et les oreilles.

440. — Égyptien rasé. 
iv° dynastie. Ghizéh. Lepsius, 

Denlcmaler, Abth. il, Bl. 29.

441. — La reine Hatasou. 
Lepsius, Denlcmaler, Abth. n i ,  

BI. 292.

Pline, H. N ., vi, 32, dit qu’une partie des Arabes ne 
se rase point, mais qu’une autre partie se rase la barbe, 
excepté à la lèvre supérieure, et plusieurs exégètes,

442. — Pharaon 
avec barbe postiche. 

xixe dynastie. Thèbes. Lepsius, 
Denlcmaler, Abth. i i i ,  Bl. 1 2 3 .

443. — Égyptien 
avec barbe postiche.

Ve dynastie. Lepsius, Denlcmaler, 
Abth. il ,  Bl. 59.

comme Knobel, Exodus und Leviticus, 1858, p. 513, 
pensent que la loi mosaïque défend de se raser d’une 
manière semblable. Il est néanmoins fort douteux que les 
anciens Arabes eussent à l’époque de Moïse la coutume 
dont parle l’écrivain latin ; nous 
ne voyons pas du moins d’exem
ples de cet usage sur les monu
ments anciens de l’Égypte et de 
l’Assyrie, et les Arabes mo
dernes, tout en portant la mous
tache, gardent aussi une partie 
de leur barbe sur les côtés.
E. W. Lane, Manners and 
Customs of modem Egyptians,
1836, t. i, p. 39. Parmi les peu
ples étrangers, figurés par l’art 
égyptien, on remarque des 
Amou, c’est-à-dire des Sé
mites, qui portent la barbe, mais 
rasée dans la partie supérieure
(fig. 445). Il est très possible que ce soit l’imitation de 
cet usage, auquel on attachait sans doute une signification 
superstitieuse, que Moïse défend à ses frères. Hérodote, 
ni, 8, mentionne une coutume arabe qui consistait à offrir 
au dieu Orotal les cheveux entre les tempes et les oreilles. 
Cf. Jer., ix, 26; xxv, 23; xt.ix, 32. Ce qui est certain,

444. — Dieu égyptien avec 
barbe à pointe recourbée. 

x ixe dynastie. 
Thèbes. Lepsius, Denlcmaler, 

Abth. m , Bl. 123.

4 3 9 .  — Asiatiques sur les monuments égyptiens. Thèbes. Celui 
de droite est figuré sur un  monument de la x v m e dynastie ; 
celui de gauche sur un  monument de la  xix° dynastie. Lepsius, 
Denlcmaler, Abth. n i ,  Bl. 1 1 6  et 1 3 6 .
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c’est que les anciens Hébreux portaient toute leur barbe, 
comme le font encore aujourd’hui les Juifs d’Orient (fig. 446). 
« Les Juifs, en Turquie, en Arabie et en Perse, conservent 
leur barbe dès la jeunesse, et elle diffère toujours de celle 
des chrétiens et des mahometans en ce qu ils ne la rasent 
ni aux oreilles ni aux tempes, au lieu que ces derniers la 
rétrécissent en haut. » G. Niebuhr, Description de l Arar 
bie, in'-4°, Amsterdam, 1774, p. 59.

On ne peut se rendre parfaitement compte de la coupe

/
(

445#   Amou (Sém ites) portant la  barbe rasée dans la partie
supérieure. — Celui de droite est représenté sur un tombeau 
de Beni-Hassan. x n e dynastie. Lepsius, Denkmàler, Abth. u ,  
Bl. 133. Celui de gauche est figuré à Biban el-Molouk. xxe dy
nastie. Champollion, M onum ents de l’Égypte, t. n i, pl. 257.

de la barbe que par les monuments figurés. Heureuse
ment nous en possédons trois sur le sujet qui nous occupe : 
les murs de Karnak nous ont conservé le profil d’un Juif 
(fig. 447); l’obélisque de Nimroud, aujourd’hui au Bri- 
tish Muséum, nous montre des Israélites, ambassadeurs

du roi Jéhu, offrant leur tribut au roi d’Assyrie Salma- 
nasar ( fig. 448 ) ; enfin les bas - reliefs de Sennachérib , 
retrouvés dans le palais de ce roi, à Ninive, et aujour
d’hui à Londres, nous font voir des Juifs de Lachis 
(fig. 449), vaincus par ce prince, et se soumettant à son 
pouvoir. Le type juif de Karnak (fig. 447) est représenté 
d’une manière trop sommaire pour qu’on puisse en tirer 
des renseignements précis et circonstanciés ; mais les 
monuments assyriens ont reproduit avec soin les nations 
étrangères, et nous n’avons pas de raison de les suspecter ; 
or nous y voyons les enfants de Jacob portant toute 
leur barbe, mais d’une forme différente de celle de leurs

vainqueurs : tandis que ceux-ci ont tous une barbe frisée 
avec beaucoup d’artifice, et coupée horizontalement à la 
partie inférieure (fig. 136, col. 553), les enfants de Jacob 
se distinguent d’eux par une barbe qu’ils laissent pousser 
naturellement et sans frisure.

II. Usages particuliers relatifs à la barbe parmi les 
Israélites. — 1“ On la cultivait avec soin, quoiqu’on n’y 
apportât pas autant de raffinement qu’en Assyrie, et on la 
parfumait abondamment, au moins dans certaines circons-

447. — Le tribu taire  juif. Temple de Karnak.
D’après Champollion, Monuments de l’Égypte, t. iv, pl. 305.

tances. Ps.cxxxn (hébreu, cxxxm), 2. L’usage de se parfu
mer la barbe existe toujours chez les Arabes : « Une des prin
cipales cérémonies dans les visites sérieuses, dit d’Arvieux, 
est de jeter de l’eau de senteur sur la barbe et de la par
fumer ensuite avec la fumée du bois d’aloès. » Voyage 
dans la Palestine, p. 180. Une barbe inculte et négligée 
est un signe de folie. I Reg., xxi, 13-14. L’importance qu’on

448. — Ju if  apportant le trib u t à Salmanasar. 
Obélisque de Nimroud. Musée britannique.

y attachait nous explique l’usage oriental de baiser la 
barbe en signe de respect ou d’amitié. II Reg., xx, 9.

2° Couper la barbe de quelqu’un, en tout ou en partie, 
était lui faire l’affront le plus sanglant. Cf. II Esdr., xm, 25. 
David considère comme un cruel outrage l’injure que les 
Ammonites avaient faite aux ambassadeurs qu’il leur avait 
envoyés, en leur coupant la moitié de la barbe; ces 
ambassadeurs restent cachés à Jéricho, sans oser se mon
trer, jusqu’à ce que leur barbe soit repoussée. II Reg., 
x, 2-5; I Par., xix, 2-5. Une guerre entre les Israélites 
et les Ammonites fut la conséquence de cette insulte. 
Au siècle dernier, un traitement pareil infligé à des Perses

440.   Ju if  de Jérusalem , d’après une photographie.



1455 BARBE — BARBIER 1456

par un chef arabe fut également vengé par.le sang: en 
1764, Khérim Khan, un des trois prétendants qui se dis
putaient alors l’empire de la Perse, ayant demandé avec 
menaces un tribut considérable à l’émir Mahenna, qui 
était à la tête d’une peuplade indépendante sur les bords 
du golfe Persique, celui-ci reçut fort mal les envoyés et 
leur fit couper la barbe ; il paya cher cet outrage : Kérim 
Khan envoya contre lui une armée qui s’empara de presque 
tout le pays. Th. Ilorne, Introduction to the Holy 
Scriptures, '11e édit., Londres, 1860, t. m , p. 432;

449. — Ju if rendant hommage à Sennachérib, à Lachis. 
D’après Layard, M onum ents o fN ineueh, t . ii, pl. 23.

E. F. K. Rosenmüller, Bas dite und neue Morgenland, 
t. m (1818), p. 136. Les idées à ce sujet sont donc les 
mêmes maintenant qu’autrefois en Orient. Aujourd’hui 
encore, chez les Maronites, si un prêtre est dégradé, 
une des parties du châtiment consiste à lui couper la 
barbe. Chez les Arabes, « c’est une plus grande marque 
d’infamie de couper la barbe à quelqu'un que parmi 
nous de donner le fouet... Il y a beaucoup de gens en 
ce pays- là qui préféreraient la mort à ce genre de sup
plice. » D’Arvieux, Voyage dans la Palestine, p. 175. Ces 
usages nous expliquent pourquoi Isaïe, vu, 20, compare 
le roi d’Assyrie à un rasoir qui rasera la tête et la barbe 
du peuple de Juda, et pourquoi Ézéchiel, v, 1-5, afin 
d’exprimer la gloire antique de Jérusalem et ensuite son 
humiliation profonde, compare cette ville à une barbe 
que l’on coupe, parce que cette action est'le symbole de 
la dégradation et de la ruine.

3° Il n’était permis de négliger ou de couper la barbe 
qu’en signe de deuil ou comme marque d’une grande 
douleur et d’une extrême désolation. Is ., xv, 2; Jer., 
x l i ,  5; x l v i i i ,  37; Baruch, vi, 30; I Esdr., ix, 3. Cf. II Sam. 
(II Reg.), xix, 24 (hébreu, 25). Cf. Hérodote, n, 36, édit. 
Didot, p. 83; Théocrite, xiv, 3, édit. Didot, p. 27; Sué
tone, Caligula, 5, édit. Lemaire, t. n, p. 8. On rasait ce
pendant aussi la barbe pour des raisons d’hygiène, en cas de 
lèpre, d’après les prescriptions de la loi. Lev., xiv, 9. C’était 
aussi, au moins en partie, pour cause de santé qu’on se 
rasait tout le corps en Égypte. Hérodote, n, 36 ; Plutarque, 
De Jsid-, 4, édit. Parthey, p. 5. Cf. Num., vm, 7. Celui 
qui était atteint de la lèpre devait cacher ou voiler sa 
barbe. Lev., xm, 45. Au lieu de se raser, on se contentait 
aussi quelquefois de couvrir sa barbe d’un voile en signe 
de douleur. Mich., i i i ,  7 ; cf. Ezeeh., xxiv, 17, 22. En Égypte, 
àu contraire, on laissait pousser la barbe pendant le deuil. 
Hérodote, i i , 36. Les Romains faisaient de même. Tite 
Live, x x v i i  , 34.

III. Dans le Nouveau Testament, nous ne trouvons 
aucune allusion à la barbe; mais, d’après la tradition 
générale, attestée par les monuments figurés, Notre- 
Seigneur et ses Apôtres portaient toute leur barbe, à la 
manière juive; saint Jean seul est représenté imberbe, 
parce qu’il avait été appelé encore jeune à l’apostolat. Le 
clergé, dans l’Église d’Orient, conservant cet usage, a 
toujours porté la barbe. Les Constitutions Apostoliques, 
i, 3, t. i, col. 565-566, défendent de se raser et « de chan
ger contre nature la forme de l’homme ». Cf. Clément 
d’Alexandrie, De pædag., m, 3 et U, t. vm, col. 580-592, 
636; S. Épiphane, Huer., l x x x ,  7, t. x l i i i ,  col. 768. Encore 
aujourd’hui, dans l’Église maronite, un homme imberbe 
est irrégulier et ne peut être ordonné prêtre. L’Église 
latine n’a pas attaché la même importance à la barbe, et 
la coutume de se raser y est aujourd’hui presque univer
selle. Cf. J. Bingham, Origines ecclesiasticæ, 1. vi, c. iv, 
§ 14, édit. de Halle, 1725, t. n, p. 413-415.

F. V ig o u r o u x .
BÂRBERIN9 Antoine, de Florence, capucin, était 

frère du cardinal Maffei Barberini. Celui-ci, élevé sur le 
trône pontifical sous le nom d’Urbain VIII, lui donna la 
pourpre. Antoine Barberini, dit cardinal de Saint-Onufre 
même après qu’il eut résigné ce titre, fut le principal 
promoteur et protecteur de la Propagande, à laquelle il 
laissa son palais. Il mourut à Rome en 1646. L’auteur de. 
la Bibliotheca purpurata lui attribue un commentaire 
sur le psaume L, dont il n’indique pas l’édition. Sbaraglia 
dit que ce commentaire est celui de Savonarole, et qu’il 
fut imprimé à Rome en 1646. P. A p o l l i S a i r e .

BARB1É DU BOCAGE Alexandre - Frédéric , pro
fesseur de géographie à la Faculté des lettres de Paris, 
né en 1798, mort à Pau en février 1834. Fils du célèbre 
géographe Jean-Denis Barbié du Bocage, il dirigea ses 
études dans le même sens que son père. 11 composa un 
Dictionnaire géographique de la Bible, rédigé avec pré
cision et exactitude. Il se trouve imprimé dans plusieurs 
ouvrages : à la fin de l’édition de la Bible en 13 vol. in-8°, 
publiée chez Lefèvre, 1828-1834; dans Migne, Cursus 
Scripturæ Sacræ,t. m (1842), col. 1261-1492; dansl’Ency- 
clopédie théologique de Migne, en tête du Dictionnaire de 
géographie sacrée de Benoist, 3 in-4°, Paris, 1848-1854, 
t. i, col. 9-240. Il a été aussi publié à part, in-4° de 
191 pages à deux colonnes, Paris, 1834 (Extrait du t. x i i i  
de la Bible de Lefèvre). E. L e v e s q u e .

BARBIER (hébreu: gallâb; Septante: xoupsôç; Vul
gate : tonsor). Le nom du barbier n’apparait qu’une fois 
dans le texte original de l’Ancien Testament : Ézéchiel,

f V

450. — Barbiers égyptiens. Tombeaux de Beni-Hassan. 
D’après Champollioii, M onum ents de VÉgypte, pl. 365.

v, 1, parle du « rasoir des barbiers ». Mais il est question 
dans la Genèse, sans les nommer expressément, de bar
biers égyptiens (fig. 450) qui rasèrent Joseph avant qu’il 
lut présenté au pharaon. Gen., x u , 14. Le livre des Juges,



-1457 BARBIER — BARDANE 1458

xvi, 19 raconte aussi comment Dalila fit raser la tête de 
Samson par un Philistin qu’elle appela pour remplir cet 
office - l’hébreu l’appelle simplement « un homme », ’is; 
les Septante et la Vulgate le désignent par le nom de sa 
profession, -/oupsûç, tonsor. On voit souvent de nos jours, 
dans les villes d’Orient, des barbiers rasant la tete comme 
le raconte le livre des Juges. Une terre cuite de Tanagra 
représente cette opération (fig. 451). Elle se pratiquait

451. — Barbier grec. Terre cuite de Tanagra.
Musée de Berlin. D’après une photographie.

aussi en Egypte, où le barbier, haku, était un des hommes 
les plus occupés du pays. On lit dans le traité d’un scribe, 
décrivant à son fils les misères des différents états : « Le 
barbier rase jusqu’à la nuit. Lorsqu’il se met à manger, 
[alors seulement] il se met sur son coude [pour se re
poser). Il va de pâté de maisons en pâté de maisons pour 
emplir son ventre, comme les abeilles qui mangent [le 
produit] de leurs labeurs. » Papyrus Sallier, n ; G. Mas
pero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 3e édit., 
p. 312. Les prêtres en Égypte se rasaient non seulement 
la barbe et la tète, mais tout le corps. Hérodote, i i , 36. 
Moïse avait prescrit la même chose pour la consécration 
des Lévites. Num., vm, 7. C’est peut-être à cause d’une 
pratique analogue qu’il y avait des barbiers, gallabim, 
attachés' au service du temple d’Astarthé, à Larnaca, en 
Cypre, comme nous l’apprend une inscription de l’an 450 
à 350 avant J.-C., et dans laquelle il est dit que ces « bar
biers travaillent pour leur ministère ». Corpus inscriplio- 
num semiticarum, part, i, t. i, fasc. i, 86 A, lig. 12, p. 93.

F. V ig o u ro u x .
BARBIERI (Barthélémy de), en religion Barthélémy 

de Modène, théologien italien, capucin de la province de 
Lombardie (et non de Bologne, comme l’ont dit quelques 
bibliographes), né à Castelvetro, dans le territoire de Mo
dène (et non à Castelvecchio, comme dit Mazzuchelli), le 
l«r janvier 1615, mort à Modène le 2i août 1697. A l’âge 
de seize ans, il entra dans l’ordre des Capucins, où il fit 
preuve des plus grands talents pour la prédication et pour 
l'enseignement. Il consacra sa vie entière à l’étude des 
œuvres de saint Bonaventure, et en tira des cours entiers 
de philosophie et de théologie fort appréciés. Ce travail 
ne lui eût pas paru complet s’il n’y eut joint un commen
taire des Saintes Écritures exclusivement emprunté à la 
même source. Il nous a donc laissé : Glossa, sive summa 
ex omnibus S. Bonaventuræ expositionibus in Sacram 
Scripturam exacte collecta, 4 in-f°, Lyon, '1681-1685.

P. A p o l l i n a i r e .

BARBURÎM, mot hébreu, I (III) Reg., v, 3 (iv, 23), 
traduit dans la Vulgate par aves, « oiseaux, » mais dont 
la signification est très controversée. Les versions sy
riaques et arabes et le Targum de Jonathan traduisent 
aussi par « oiseaux ». Kimchi croit que ce sont des coqs 
engraissés, des chapons; le Targum de Jérusalem et 
Gesenius, des oies. Thésaurus linguæ hebrææ, p. 246. 
Bochart, Hierozoicon, i, 19, Liège, 1692, col. 127-135, 
prétend que ce sont des animaux engraissés, pecudes 
saginatæ. Voir d’autres significations dans Mühlau et 
Volk, Gesenius’ Lexicon, 9° édit., 1890, p. 128. La tra
duction de la Vulgate paraît encore la mieux établie.

BARCELLONA Anlonin, commentateur italien, né 
à Palerme le 22 novembre 1726, mort dans cette ville le 
5 mai 1805. Il entra jeune à l’Oratoire de sa ville natale, 
et y'passa toute sa longue vie dans les travaux du saint 
ministère. Outre d’importants ouvrages de théologie, on 
a de lui : 1° La parafrasi de’ libri de’ Profeti, in-8°, 
Venise, 1810. Le P. Barcellona y a joint un résumé de 
l’histoire du temps des prophètes et de l’histoire générale 
des Hébreux, depuis la fin de la captivité jusqu’à leur 
dispersion. — 2° Parafrasi dei quattro Evangeli posti 
in armonia, 2 in-8°, Palerme, 1831-1839. D’intéressantes 
dissertations sur les questions les plus difficiles complètent 
ce dernier ouvrage, et donnent à leur auteur un des 
meilleurs rangs parmi les exégètes italiens —Voir D. Scinà, 
Prospetto délia storia letteraria di Sicilia nel seco lo xv m , 
t. m, p. 392; A. Narbone, Bibliografia sicola, t. iv(1855), 
p. 392. A. I n g o l d .

BARDANE (Vul gâte : lappa). Désigne, en général, 
une sorte de fruit muni de pointes en hameçon, se pre
nant aux habits de l’homme, s’accrochant aux toisons, et

452. — B ardane.

quelquefois se mêlant aux cheveux de telle façon, qu’on a 
peine à s’en débarrasser. C’est le cas pour les involucres 
ou fleurs de la bardane, qui sont entourés d’éeailles nom
breuses, terminées en crochet. Cette plante appartient à 
la famille des Composées, tribu des Cynarocéphaiées.
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D’après J. Gaertner, De fructibus et seminibus planta- 
rum, 3 in-4°, Stuttgart, 1788-1807, t. il, p. 379, elle est, 
parmi les herbes, une des plus élevées et des plus robustes, 
puisqu'elle atteint d’un mètre à un mètre trente centi
mètres. Sa racine est en forme de pivot, longue, grosse, 
charnue, noire en dehors, blanche en dedans, d’une 
saveur douceâtre, nauséeuse, et d’une odeur désagréable, 
qui devient encore plus caractérisée par la dessiccation. 
Il est peu de plantes dont les feuilles , surtout les in
férieures , soient si larges : ce sont elles qui lui ont valu 
le nom d ' Oreille-de- Géant ; elles ont un support long, 
et sont en forme de cœur ou arrondies-échancrées à la 
base, d’un vert brun en dessus, blanchâtres et un peu 
cotonneuses en dessous, à côtes proéminentes; celles de 
la tige sont successivement moins grandes et de forme 
ovale. Sa tige, épaisse, robuste, souvent purpurine, garnie 
d’un duvet frisé et rugueux, est terminée par des rameaux 
portant des grappes de fleurs rougeâtres. Les fleurs sont 
réunies en petits globules entourés eux-mêmes d’écailles 
accrochantes, d’où la plante tire son nom. Les graines 
sont légèrement aplaties, grisâtres et surmontées d’une 
courte aigrette blanche. On fait grand usage de la bar- 
dane en médecine. Deux espèces principales sont à citer : 
la petite bardane ou Lappa minor, si commune en 
Europe, mais qui ne vient pas en Palestine. On y trouve 
seulement la grande bardane ou Lappa major (fig. 452), 
qui, d’après E. Boissier, Flora orientalis, 5 in-8°, Ge
nève, 1867-1884, t. m, p. 457, vient dans le Liban. C’est 
l’espèce qui a les feuilles d’une ampleur si extraordinaire. 
— La bardane n’est d’ailleurs nommée que dans la Vul
gate, Ose., ix, 6; x, 8; le texte original n’en fait pas men
tion. Dans le premier passage, Ose., ix, 6, l’hébreu porte : 
« le h ô a ipoussera dans leurs tentes [des Israélites em
menés en captivité]. » Le mot hôalj, est un terme géné
rique qui désigne toute espèce d’épines et de ronces 
(Septante: axavSat); la Vulgate elle-même l’a traduit 
ailleurs par « épine ». Prov., xxvi, 9; Cant. n, 2. — Dans 
le second passage, Ose., x, 8, le mot lappa est la tra
duction de l’hébreu qô?, qui a aussi le sens générique 
d’épines (Septante : àxav0at). Saint Jérôme a rendu lui- 
même çdj par « épines ». Gen., m, 18; Is., x x x i i ,  13, etc.

M. G a n d o g e r .
BARD1N Pierre, né à Rouen en 1590, mort en 1637. 

Mathématicien et théologien, il fut membre de l’Aca
démie française. Il se noya en portant secours à d’Hu- 
mières, son ancien élève, devenu son bienfaiteur. Il a 
laissé plusieurs ouvrages d’un style assez incorrect ; nous 
ne mentionnerons que les deux suivants : Essai sur 
l’Ecclésiaste de Salomon, in-8°, Paris, 1626; Pensées 
morales sur l’Ecclésiaste, in-8°, Paris, 1629. — Voir 
U. Maynard, L’Académie française, dans la Bibliogra
phie catholique, année 1864, t. x x x i i ,  p. 497.

B. I I e u r t e b i z e .
BARED ( hébreu : Beréd, « grêle » ; Septante : Bapdcê), 

fils de Suthala et descendant d’Éphraïm. I Par., vu, 20.

BARELTA, né à Padoue, professa la théologie à Ve
nise. Il vivait encore en 1542. On a de lui : Concilium 
Pauli, seu selectiones contradictionum occurrentium in 
Epistolis Pauli, in-8°, Venise, 1544. B. I I e u r t e b i z e .

BAR-HÉBRÆ US, écrivain syriaque, jacobite, né 
en 1226 à Mélitène (aujourd’hui Malatia , en Asie Mi
neure ) , rùort à Maragha en 1286. Son véritable nom 
était Grégoire Abou'l Faradj ; le surnom de Bar-Hé
bræus ou « fils de l’Hébreu », par lequel on le désigne 
généralement, lui vient de ce que son père Aaron, qui 
exerçait la médecine à Mélitène, était un Juif converti. 
De bonne heure il étudia la théologie, la philosophie et 
la médecine, en même temps que le grec et l’arabe. En 
1244, il émigra avec ses parents à Antioche, où il com
pléta ses études et débuta dans la vie monastique. Il alla 
ensuite à Tripoli, pour se perfectionner dans la rhéto

rique et la médecine; il y était à peine installé, que le 
patriarche syrien Ignace II le rappela pour le faire évêque 
de Gubas, près de Mélitène, son pays natal. Il avait alors 
vingt ans. En 1253, il fut promu au siège important 
d’Alep, et en 1264 le patriarche Ignace 111 l’éleva à la 
dignité de maphrien ou primat. Il mourut à Maragha, 
dans l’Aderbaïdjan, en 1286. Son corps fut transporté et 
enseveli au couvent de Saint-Matthieu (Mâr Mattaï, sur 
le mont Makloub, près de Mossoul), où l’on voit encore 
son tombeau. Voir Badger, The Nestorians and their 
rituals, Londres, 1852, t. i, p. 97.

Les nombreux écrits de Bar-Hébræus se rapportent 
aux sujets les plus divers : à la philosophie, aux mathé
matiques, à l’astronomie, à la médecine, à la grammaire, 
à l’histoire et à la théologie. On n’a de lui qu’un seul 
ouvrage sur l’Écriture Sainte; il est intitulé Ausar Bàzë, 
« Grenier des mystères» (Horreum mysteriorum). C’est 
un commentaire de l’Ancien et du Nouveau Testament. 
Après des remarques préliminaires sur la valeur relative 
de la Peschito et de la version des Septante, l’auteur 
aborde l’interprétation des différentes parties de l’Écri
ture Sainte dans l’ordre suivant : le Pentateuque, Josué, 
les Juges, le premier et le second livre de Samuel, les 
Psaumes, le premier et le second livre des Rois, les 
Proverbes, l'Ecclesiastique, l’Ecclésiaste, le Cantique des 
cantiques, la Sagesse, Ruth, l’histoire de Susanne, Job, 
Isaïe, les douze petits Prophètes, Jérémie avec les Lamen
tations, Ézéchiel, Daniel avec les histoires de Bel et du 
Dragon, les quatre Évangiles, les Actes des Apôtres, les 
Épitres de saint Jacques, de saint Pierre et de saint Jean, 
et enfin les quatorze Épitres de saint Paul. Avant de don
ner l’exposé doctrinal de chaque passage, l’auteur en fait 
la critique textuelle, prenant pour base le texte de la 
Peschito, qu’il discute et corrige d’après le texte hébreu, 
les Septante et d’autres versions grecques (Symmaque, 
Théodotion, Aquila, les Hexaples d’Origène) ou orien
tales (héracléenne, arménienne, copte); il fait même 
appel à la version samaritaine pour le chapitre iv de la 
Genèse. Il note scrupuleusement les variantes des éditions 
monophysites et nestoriennes. L’exposé doctrinal n’accuse 
pas moins d’érudition. Bar-Hébræus montre qu’il était 
familier avec les plus grands écrivains ecclésiastiques des 
différentes écoles. Parmi les Grecs, il cite Origène, saint 
Épiphane, saint Basile, saint Athanase, saint Jean Chry
sostome , saint Grégoire de Nazianze, saint Cyrille d’A
lexandrie, Sévère d’Antioche, Théodore de Mopsueste; 
parmi les auteurs syriaques : saint Éphrem, Jacques de 
Sarug, Moïse Bar-Céphas, Jacques d’Édesse, Philoxène 
de Mabug et d’autres moins connus. — L’ouvrage est 
accompagné de dix tableaux qui se rapportent pour la 
plupart aux questions généalogiques et chronologiques. 
En chronologie, Bar-Hébræus se rallie aux Septante, et 
compte comme eux quatre mille huit cent quatre-vingt-deux 
ans d’Adam à Moïse. —• Nous n’avons pas encore une 
édition complète de VAusar Bàzë. On trouvera dans la 
Litteratura de la Brevis linguæ syriacæ grammatica, 
Carlsruhe et Leipzig, 1881, p. 31-32, l’indication des par
ties ou plutôt des parcelles qui en ont été publiées. Les 
manuscrits connus de cet ouvrage sont : Cod. Vat. clxx 
et cclxxxii; Palat. Medic. xxvi; Bodl. Hunt. 1; Brit. 
Mus. Add. 7186 , 21580 , 23596; Berlin, Alt. Best. 11, Sa- 
chau 134; Gôttingen, Orient 18 a; Cambridge, coll. of 
S. P. C. K. — Voir Wright, dans la Cyclopedia Britan
nica, 9e édit., article Syriac Literature, t. xxii (1887), 
p. 853; Le Quien, Oriens christianus, t. n, p. 1412, 1500, 
1510; Assemani, Bibliotheca orientalis, t. n, p. 278-284.

P. H y v e r n a t .  ■
BARIA. Hébreu : Beri'âh, « fils du malheur » 

(3, b, pour p ,  béa ) ; Septante: Bepià. Nom de quatre 
Israélites.

•1. baria, quatrième fils d’Aser. I Par., vu, 30, 31. La 
Vulgate le nomme Béria, Gen., x l v i ,  17, et Brié, Num.,
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xxvi, 44. A ces deux derniers endroits, les Septante l’ap
pellent Bapià.

2. b a r i a  (Septante : Beppt), troisième iils de Séméia, 
un des descendants de Zorobabel. I Par., m, 22.

3. B A R IA , chef de famille benjamite. 11 eut neuf fils. 
Baria et Sam'a furent chefs des familles qui s’établirent 
à Aïalon; ils en chassèrent les Géthéens, qui y avaient 
fixé leur demeure. 1 Par., v i i i ,  13, 16. On a voulu, mais 
à tort identifier cette expédition avec celle dont il est 
question I Par., v i i ,  21-24. Voir B é r i a  2. Les descendants 
de Béria de Benjamin firent partie des branches de cette 
tribu qui s’établirent plus tard à Jéiusalem. I Pai., v i i i ,  

13, 16, 28.

4. b a r ia ,  quatrième fils de Séméi, lévite de la branche 
de Gerson. I Par., xxm, 10. On remarque, au verset sui
vant, que Baria et son frère Jaüs n’eurent pas beaucoup 
de fils. Aussi les comprit-on sous une seule famille et 
une seule maison.

B A R J É S U  (Bapi-pcroûi;, « fils de Jésus»), appelé aussi 
Élymas, ’EXop-aç, était un Juif magicien, probablement
d’origine arabe, comme l’indique son nom d’Élymas,
'élymôn, qui signifie, ainsi que le disent les Actes, xm, 8, 
« magicien (sage). » C’était un de ces faux prophètes, si 
nombreux aux premiers siècles, qui exploitaient la cré
dulité publique. 11 vivait à Paphos, chez le proconsul de 
l’île de Chypre, Sergius Paulus. C’est là que le rencon
trèrent Paul et Barnabé. Le proconsul voulut entendre 
la parole de Dieu de la bouche des Apôtres ; il les écoula 
avec faveur. Mais Élymas, persuadé que la conversion 
de Sergius Paulus serait la ruine de son influence, voulut 
le détourner de la foi. Il résistait donc à Paul et à Bar
nabé, probablement par des intrigues et des discours 
mensongers. Paul, le regardant en face, lui adressa de 
foudroyantes paroles, l’appelant « homme tout rempli de 
fraude et de tromperie, fils du diable », et lui annonçant 
qu’il serait aveugle et ne verrait pas le soleil pendant 
quelque temps. La prédiction se réalisa sur-le-champ 
et ce miracle convertit le proconsul. C’est tout ce que 
l’on sait de certain sur Élymas Barjésu. Act., xm, 6-12. 
Saint Jean Chrysostome, Hom. in Act., xxvm, 2, t. l x ,  
col. 211, remarque que le châtiment infligé à Barjésu, 
n’étant que temporaire, avait moins pour but de le punir 
que de l’amener à la vraie foi. Origène, In Exod., t. x i i ,  
col. 276, dit que le magicien crut en effet en Jésus-Christ.

E . J a c q u ie r .
B A R - J O N A  (Bàp ’ltovâ), Matth., xvi, 17, nom patro

nymique de Simon Pierre, formé du mot araméen na, bar,
« fils, » et du nom propre nr>, yônâh, qui probablement
signifie colombe, « Fils de Jonas. » Cf. Joa., i, 43 (ûtoç 
’lwva) ; XXI, 16 (üjîpœv ’lwva), Le mot « fils », suivi du 
nom du père, remplaçait le nom de famille chez les Hé
breux. E. L e v e s q u e .

1. B A R N A B É  ou B A R N A B A S  (lïapvàëaç) est le sur
nom donné par les Apôtres, Act., IV , 36, au lévite Joseph, 
un des personnages les plus marquants de l’histoire apos
tolique ; en araméen : Bar Nebüàh. Ces deux mots, que 
l’on traduit en grec par uiô; rtapxxX^crswî, signifient ou 
« fils de consolation», ou « fils de prédication », Joseph 
ayant été, pour l’Église naissante, tout à la fois consolateur 
et prophète, nâbî, c’est-à-dire prédicateur inspiré. Ce 
dernier sens nous semble le plus probable. Comp. Exod., 
vu, 1, où Dieu déclare qu’Aaron sera 1 e prophète, ou 
le porte-voix de Moïse. Voir aussi I Cor., xiv, 3, et Act., 
xv, 32. Joseph, ayant été un des plus vaillants prédicateurs 
de l’Évangile, mérita pleinement cette qualification. Tou
tefois, ainsi que le suppose saint Chrysostome, In Act.

Apost., Hom. xxi, t. l x ,  col. 164, il ne serait pas im
possible qu’on eut voulu désigner par là ce qu’il y avait 
de conciliant, de bon, de sympathique et de dévoué, dans 
le caractère de cet homme de Dieu. Originaire de l’île 
de Chypre, Joseph Barnabé était issu de parents appar
tenant à l’ordre lévitique. 11 est nommé pour la première 
fois au livre des Actes, iv, 36, — rien, en effet, n’auto
rise à le confondre avec Joseph Barsabas dit Justus, 
proposé avec Mathias pour succéder à Judas, — et il se 
trouve cité comme exemple de charité, d’abnégation et 
de générosité. Il vend un champ, qu’il possédait à Jéru
salem sans doute, puisqu’il avait là une sœur, ou du 
moins une proche parente, Marie, mère de Jean Marc, 
Col., iv, 10; cf. Act., xn, 12, et il en offre le prix aux 
Apôtres, pour subvenir aux besoins de la jeune commu
nauté chrétienne. Cette détermination généreuse, telle 
qu’elle est mentionnée au livre des Actes, semblerait avoir 
coïncidé avec la conversion de Barnabé et mis ainsi tout 
à coup en relief sa foi et son prosélytisme ; mais Clément 
d’Alexandrie, Strom., il, 20, t. vm, col. 1060, et Eu
sèbe, H. E., i, 12, t. xx, col. 117, disent que Barnabé 
avait été un des soixante-dix disciples. Quoi qu’il en soit 
de celte affirmation, le rôle qu’il joue dans l’histoire de 
l’Église naissante est des plus considérables et des plus 
édifiants. Saint Luc, Act., xi, 24, a raison de lui rendre 
cet hommage qu’il fut « un homme bon, plein de foi et 
du Saint-Esprit ». Quand Paul converti, mais encore 
suspect aux chrétiens, arrive à Jérusalem, Act., ix, 27, 
c’est Barnabé qui le tire d’embarras et le présente lui- 
même aux Apôtres, en se portant garant de la sincérité de 
sa conversion. Peut-être y avait-il eu entre ces deux 
hommes d’élite des relations antécédentes, soit à Tarse 
voisine de Chypre, soit à Jérusalem à l’école de Gamaliel. 
En tout cas, la haute situation que ses vertus devaient 
faire à Barnabé dans l’Église ne tarda pas à s’accentuer. 
Lorsque les disciples, qui avaient quitté Jérusalem au 
lendemain du meurtre d’Étienne, et s’étaient mis à évan- 
géliser la Syrie, se déterminèrent, après le baptême du 
centurion Corneille, à recevoir dans l’Église d’Antioche 
les païens convertis à l’Évangile, c’est lui qui fut envoyé 
pour juger des conditions où se produisait la menaçante 
innovation. Avec son esprit large et sa charité ardente, il 
approuva aussitôt le mouvement universaliste, et se dis
posa à l’accentuer en allant lui-même à Tarse convier 
Paul à lui prêter son concours. Ainsi il amena, comme 
par la main, sur le champ de bataille où il avait sa place 
si providentiellement marquée, Act., xi, 19-26, et xxvi, 17, 
l’illustre champion de l’Évangile s'adressant aux Gentils.

Dans les démarches qu’il fait et les missions qu’il 
accepte, Barnabé se révèle toujours comme un homme 
modeste, malgré sa très réelle valeur. Sa seule préoccu
pation est de faire le bien. Il ne craint pas de se donner en 
la personne de Paul un collègue qu’il sait devoir, par son 
esprit d’initiative, sa vivacité de parole, son éloquence, le 
réduire bientôt au second rang. Ce qu’il veut avant tout, 
c’est la gloire de Jésus-Christ et le triomphe de l’Évangile. 
L’Église apprécie cette modestie généreuse et la récom
pense en ne lui ménageant pas les témoignages de sa con
fiance et de sa vénération. C’est Barnabé qui, à l’époque de 
la grande famine de Jérusalem, est désigné pour aller avec 
Paul porter aux frères malheureux les aumônes des chré
tiens d’Antioche. Act., xi, 30. Il revient à peine et l’Esprit- 
Saint inspire aux chefs de la communauté de le choisir offi
ciellement en même temps que Paul, pour aller évangéliser 
les Gentils, en dehors de la Syrie et dans des pays inconnus. 
Act., xm, 2. Tout le monde applaudit à ce choix. Dès ce 
moment, Barnabé, aussi bien que son compagnon, est qua
lifié d’Apôtre. Leur action s’exerce d’ailleurs en commun; 
ils partagent les mêmes périls et les mêmes joies. Leur pre
mière mission, racontée dans les chapitres xm et xiv des 
Actes, les amène en Chypre d’abord, probablement parce 
que Barnabé avait là de nombreuses relations; puis en 
Pamphylie, en Pisidie, en J.ycaonie, avec des péripéties
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diverses de persécutions et de succès. A Lystres, on les 
prend pour des dieux, et comme c’est Jupiter qu’on voit 
dans Barnabé, les exégètes se sont hâtés d’en conclure 
que, par sa taille, sa physionomie, sa majesté, il devait 
être supérieur à son collègue. Revenu à Antioche après 
cette première mission, il y prêche avec Paul, et se trouve 
mêlé à la grave discussion soulevée par des chrétiens hiéro- 
solymitains sur la nécessité de la circoncision. Act., xv, 2. 
Aussi fait-il partie de l’ambassade envoyée à Jérusalem 
à cette occasion. Son influence dut même être grande 
dans la conduite du débat, car il était très estimé de tous. 
Heureux d’avoir fait prévaloir ses principes, qui étaient 
ceux de Paul, Gai., li, 9, il revint avec celui-ci et 
quelques délégués de l’Église de Jérusalem à Antioche, 
où, pour quelque temps encore, il reprit ses prédications 
dans la métropole de la Syrie. Act., xv, 35. Quand il fut 
question d’entreprendre un second voyage apostolique 
parmi les Gentils, Barnabé se déclara prêt à suivre encore 
Paul dans cette nouvelle campagne. Toutefois il voulut 
absolument emmener avec lui Marc, son neveu ou son 
cousin, qui, après les avoir suivis dans leur première 
expédition en Chypre, les avait subitement délaissés en 
Pamphylie. Paul se refusa impitoyablement à reprendre 
cet ancien compagnon , coupable d’une défaillance au 
début de leur apostolat. Barnabé, par un sentiment de 
miséricorde qui était la note dominante de son âme, et 
aussi en raison des liens de parenté qui l’attachaient à 
Marc, préféra se séparer de Paul que renoncer à ce 
jeune et intéressant ouvrier de l’Évangile. Avec celui-ci, 
il se dirigea vers l’île de Chypre, tandis que Paul, s’ad
joignant Silas, allait vers le nord par la Cilicie. Act., xv, 
36-41.

A partir de ce moment, nous manquons d’indications 
suivies sur le compte de Barnabe. Dans sa première 
épître aux Corinthiens, ix, 5-6, saint Paul observe que, 
comme lui, ce compagnon de ses premiers travaux apos
toliques n’était pas marié. Dans celle aux Galates, en 
dehors de ce que nous avons déjà dit, il signale l’attitude 
trop complaisante de Barnabé aussi bien que de Pierre 
pour les judaïsants d’Antioche. Gai., i i , 13. Il les blâme 
tous les deux, sans nous autoriser cependant à croire que 
les dissentiments les divisant sur des questions de disci
pline ou de la vie pratique aient réellement altéré les 
relations de charité qui devaient unir ieurs âmes d’apôtres. 
Ces réprimandes publiques étaient l’expression franche 
et loyale de la vivacité de leurs convictions, mais non le 
cri de leur orgueil ou de leurs rancunes. Ainsi voyons- 
nous que Paul, après s’être séparé de Barnabé plutôt que de 
ne pas infliger à Marc une leçon méritée par sa défaillance, 
reprend plus tard Marc pour son compagnon, sans doute 
quand Barnabé était déjà mort ou du moins avait renoncé 
aux courses apostoliques. Col., iv, 10; Phil., 24. A une 
date plus reculée encore, II Tim., iv, 11, il reconnaît 
hautement les services que lui a rendus cet auxiliaire, 
et il prie Timothée de le lui amener à Rome. Chez Marc, 
il retrouvait sans doute, sur ses vieux jours, les sympa
thiques souvenirs de Barnabé, cet ami de sa jeunesse. .

Quant à Barnabé lui-même, l’histoire apostolique ne 
nous en dit plus rien. La légende tardive a essayé de 
combler cette lacune. Un écrit, probablement du Ve siècle, 
intitulé Les actes et le martyre de Barnabé en Chypre, 
et se donnant comme l’œuvre de Jean Marc, raconte 
la seconde mission et la mort glorieuse du saint dans 
cette lie. Acta sanctorum, junii t. m , p. 420. Il n’est 
pas improbable que Barnabé soit mort avant l’an 60, et 
peut-être le faussaire appuyait-il son récit sur des tra
ditions sérieuses, qui s’étaient conservées dans l'île de 
Chypre, où le livre fît son apparition. Un moine cypriote, 
Alexandre , plus panégyriste qu’historien, et Théodore de 
Constantinople, dit le Lecteur, ont réédité plus tard ces 
récits apocryphes, ne supprimant qu’en partie les fables 
et les extravagances qui lui enlèvent tout crédit. Acta 
sanctorum, junii t. n i , p. 436. Eux-mêmes ne craignent

pas de s’y mettre en contradiction avec le livre des Actes. 
D’après Alexandre, Barnabé, dès sa venue de Jérusalem 
à Antioche, serait allé prêcher à Rome et_à Alexandrie 
avant de se rendre à Tarse pour s’associer Paul, qu’il avait 
connu et apprécié à l’école de Gamaliel. Ils supposent que 
Barnabé avait vu la guérison miraculeuse du paralytique 
de trente-huit ans, et dès lors s’était attaché à Jésus, le 
mettant en relations avec sa sœur ou sa tante Marie, mère 
de Jean Marc. Plus tard, il aurait été le premier choisi pour 
faire partie du groupe des soixante-dix disciples. Enfin, 
•après avoir résumé ce qui est dit sur son compte au livre 
des Actes, Alexandre raconte comment il fut saisi par des 
Juifs venus de Syrie à Salamine, où il opérait de nom
breuses conversions, lapidé et brûlé. Son tombeau aurait 
été miraculeusement retrouvé à un quart de lieue de 
cette ville, du temps de l’empereur Zénon (488). L’homme 
de Dieu avait encore sur sa poitrine l’Évangile de saint 
Matthieu, écrit de sa propre main. L’évêque de Salamine, 
Anthelme, à qui cette découverte fut très utile pour dé
fendre les droits de l’Église de Chypre contre Pierre le 
Foulon, envoya le précieux manuscrit à l’empereur, et on 
y lisait solennellement à Constantinople les leçons du 
jeudi saint. C’est à cause de la découverte de ce manus
crit dans le tombeau de saint Barnabé que l’art chrétien 
le représente ordinairement avec un livre, parfois avec 
des flammes ou un bûcher, avec des pierres ou même 
une croix, rarement avec une hache. Ch. Cahier, Carac
téristiques des Saints, t. i, 1867, p. 52.

D’après les inscriptions consignées dans Alciat, et por
tant le nom de l’évêque Mirocle, que Baronius suppose 
être celui de Milan, présent au concile de Rome en 313, 
Barnabé aurait évangélisé la Gaule cisalpine. Corpus In
script. latin., lxvii , 15, t. v (1877), p. 623. Mais com
ment expliquer, si cette tradition avait été fondée, que 
saint Ambroise eût négligé de citer un si illustre prédé
cesseur sur le siège de Milan, quand il se déclare fière
ment, Epist. xxi, Sermo cont. Auxent., 18, t. xvi, 
col. 1012, le défenseur de la foi que lui ont léguée comme 
un dépôt Denys, Eustorge, Myrocle et ses glorieux prédé
cesseurs ? Plusieurs veulent que Barnabé ait prêché à 
Alexandrie. La raison principale en serait dans la lettre 
qui lui est attribuée, et dont l’origine alexandrine n’est 
pas douteuse; mais cette lettre n’est pas de lui.
. Voir W. Cave, Lires of the most eminent Fathers of 
the Church, Oxford, 1840, t. i, p. 90-105; Tillemont, 
Mémoires pour servir à Vhistoire ecclésiastique, t. i, 
p. 408 et suiv. ; AV. J. Conybeare and J. S. Howson, The 
Life and Epistles of St. Paul, édit. de 1875, p. 85, 98, 
etc.; L’Œuvre des Apôtres, t. i, p. 265; Braunsberger, 
Der Apostel Barnabas, in-8°, Mayence, 1874; A. Lipsius, 
Die apokryphen Aposlelyeschichten, t. il, part, n , 
p. 270-320; L. Duchesne, Saint Barnabé. Extrait des 
Mélanges G. B. de Bossi, Supplément aux Mélanges 
d’archéologie et d’histoire publiés par l’École française 
de Rome, t. xii , 1892. E. Le Cames.

2. b a r n a b é  (É P ÎT R E  DE S A IN T ) . Il existe sous ce 
titre un écrit publié pour la première fois à Paris, en 
grec et en latin, par Ménard et d’Achery en 1645, mais 
d’une manière incomplète. Le texte grec complet n’a été 
retrouvé qu’en 1859, par Tischendorf, dans le Codex Si- 
nailicus, qui date d u  IVe siècle. Depuis, le métropolite 
Philothée Bryennios en a découvert un autre manuscrit 
complet (Codex Constantinopolitanus), mais datant seu
lement de l’an 1056.

I. Clément d’Alexandrie est le premier auteur ecclésias
tique qui cite nommément l’Épître de saint Barnabé, et' 
il lui attribue une autorité apostolique. Strom., n , 6, 
7, 18; v, 8, 10, etc., t. vm, col. 965 , 969, 1021 ; t. ix, 
col. 81, 96. Origène fait de même, De princ., III, ii, 4; 
Cont. Cels., i, 63, t. xi, col. 309, 637. C’est probablement 
parce que cette lettre était regardée comme inspirée à 
la fin du. I I e siècle et au commencement du ni6, dans
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l'Église d’Alexandrie, qu’on la trouve à la suite des livres 
du Nouveau Testament dans le Codex Sinaiticus. Mais 
le sentiment de Clément et d’Origène ne leur survécut 
guère, même à Alexandrie. Saint Athanase et saint Cyrille 
ne mentionnent jamais l’Épître de saint Barnabé ; en 
Orient, elle ne fut pas lue dans les églises ; Eusèbe la range- 
parmi les œuvres apocryphes, H. E., i i i ,  25, t. xx, 
col. 269, quoiqu’il constate ailleurs, H. E., V I, 14, t. xx, 
col. 549 ; l'usage qu’en faisait Clément d’Alexandrie. Ni 
l’auteur des Canons apostoliques, 85, t. c x x x v i i ,  col. 212, 
ni saint Cyrille de Jérusalem, ni saint Jean Chrysostome, 
ni saint Épiphane n’en disent mot. Saint Jérôme, tout 
en croyant qu’elle a saint Barnabé pour auteur, ne veut 
pas qu’elle soit mise parmi les écrits canoniques, De Vie. 
illust., 6, t. xxm, col. 619. L’Église d’Occident, à Rome 
et en Afrique, semble en avoir longtemps ignoré le texte 
et même l’existence ; il n’en est pas question dans le Canon 
de Muratori. Tertullien, qui a entendu parler d une lettre 
de saint Barnabé, croit qu’il s’agit de l’Êpître aux Hébreux, 
De Pudicit., 20, t. il, col. 1020. Saint Philastre, Hær., 
89, t. xn, col. 1200, partage ce sentiment. Le concile 
d’Hippone, tenu en 393, can. 36; ceux de Carthage en 397, 
can. 47, et en 419, can. 29 (Mansi, Conc., t. ni, p. 891 ; 
t. iv, p. 430); Rufin, Expos. Symb. apost., 37, t. xxi, 
col. 1200; Innocent Ier, Epist. n  ad Exup. Tolos., 7, 
t. l x x x i v ,  col. 652 ; saint Augustin, Cassiodore, Inst. div. 
.litt., 14, t. l x x  , col. 1125 ; saint Isidore de Séville, 
Etymol., vi, 2, t. l x x x i i ,  col. 230, n’ont rien dit de sa 
lettre. L’opinion de Clément d’Alexandrie et d’Origène 
resta donc un fait isolé, et l'Église n’admit jamais ni 
l’inspiration ni l’authenticité de l’Épltre attribuée à saint 
Barnabé.

II. Le contenu de cette Épitre montre d’ailleurs qu’elle 
n’est pas l’œuvre du compagnon de saint Paul. — 1° L’au
teur a été païen et parle à des païens : « Avant de croire 
en Dieu, dit-il, xvi, 7, t. Il, col. 772, notre cœur était 
plein d’idolâtrie. » Cf. ch. v, col. 734. — 2° Il apprécie 
des cérémonies de la loi ancienne comme ne l’aurait pas 
fait un Juif, ch. m; ix, 4, col. 729, 749; il est même 
peu au courant des rites du temple, quand il parle, vu, 4, 
col. 744, des prêtres qui devaient seuls manger les en
trailles du bouc offert pour le péché ; la plupart des choses 
qu il raconte sur le bouc émissaire sont en contradiction 
avec le texte même du Lévitique, xvi. — 3° Au moment 
ou il écrit, saint Barnabé ne vivait plus : le parti juif est 
à peu prés mort dans l’Église; les armées romaines ont 
déjà exercé la vengeance du ciel sur le peuple déicide, 
comme l’indique iv, 14, col. 731, où les lecteurs sont 
invités à considérer comment Dieu a traité Israël, et xvi, 4, 
col. 772, où il est parlé du temple détruit pendant la 
guerre. Il est donc certain que la lettre est postérieure à 
l’an 71. Or à cette époque saint Barnabé était mort : il 
n’avait pas vu la ruine du temple; la dernière fois qu’il 
est mentionné, et encore très probablement dans un re
gard vers le passé, c’est I Cor., ix, 5-6 (an 57), et nous 
savons que, dès l’an 62, Marc, ce parent tant aimé, à l’oc
casion duquel il s’était séparé de saint Paul, n’était plus 
avec lui, mais qu’il suivait l’Apôtre des nations, Col., 
iv, 10, ou même saint Pierre, I Petr., v, 3, ce qui serait 
très étonnant si Barnabé avait vécu encore. — 5° La date 
de l’Épître reste néanmoins incertaine. Les traits de res
semblance qu’on remarque entre cette lettre et la Doctrine 
des douze apôtres ne peuvent servir à résoudre le pro
blème, car il n’est pas facile de décider lequel de ces deux 
écrits est le plus ancien. On conjecture que l’auteur de la 
Doctrine a connu l’Epître de saint Barnabé, mais que 
l’auteur de l’Épltre a connu les Duæ vise, source juive 
de la Doctrine. Certains critiques font remonter l’Épitre 
au temps de Vespasien (70-79), d’autres la font des
cendre jusqu’au temps d’Adrien (117-138). L’opinion des 
premiers paraît la mieux fondée.

III. Quoi qu’il en soit, l’Épitre de saint Barnabé n’est 
ni sans valeur ni sans importance. Elle est d’abord d’une

assez belle ordonnance logique et d’une élévation d’idées 
incontestable. L’auteur, quel qu’il soit, touchait à la gé
nération apostolique et vivait au plus tard vers le com
mencement du second siècle. Or il rend témoignage aux 
principaux faits de l’histoire évangélique ; il cite saint 
Matthieu, xxn, 14, comme Écriture ; il fait des emprunts 
aux Évangiles et aussi aux Épitres de saint Paul et de 
saint Pierre. Le défaut principal de l’auteur de cet écrit 
est son goût exagéré pour l’allégorie. Son ardeur pour le 
symbolisme l’emporte jusqu’à oublier que le grec n’était 
pas la langue d’Abraham, et il voit une prophétie de 
Jésus-Christ et de son crucifiement dans le nombre des 
serviteurs d’Abraham, qui était de 318: « Car, dit-il, la 
lettre I signifie dix, la lettre H signifie huit, et enfin la 
lettre T trois cents ; or, de ces trois lettres, les deux pre
mières indiquent le nom de Jésus, et la dernière, sa croix. » 
Epist. Barn., 9, t. ir, col. 751. Mais cet allégorisme outré 
fut lui-même une des causes du succès de la lettre à 
Alexandrie, où la méthode allégorique était en si grande 
faveur. Voir col. 361.

Voir Hefele, Das Sendschreiben des Apostels Barna- 
bas , Tubingue, 1840 ; Hilgenfeld, Die apostolischen 
Wciter, Halle, 1853; Kayser, Ueber den sogenannten 
Barnabasbrief, Paderborn, 1866 ; Weizâcher, Zur Kritik 
des Barnabasbrief es aus déni Codex Sinaiticus, Tu
bingue, 1863; J. G. Müller, Erklârung des Barnabas
brief es, Leipzig, 1869 ; W. Cunningham, A Dissertation 
of the Epistle of saint Barnabas, in-8°, Londres, 1877; 
Westcott, Canon of the New Testament, t. i, iv; 
de Gebhardt et Harnack, Barnabæ Epistula, dans les 
Patrum Apostolicorum Opéra, Leipzig, 1875, t. i ,  
p. xiii-xlvi ; Funk , Opéra Patrum apostolicorum, 
in-8», Tubingue, 1881, t. i, p. i-xvn; Harnack, Beal- 
Encyklopàdie, 2® édit., t. n , 1878, p. 104; Id., Geschi
chte der altchristlichen Lileratur, Leipzig, 1893, t. i, 
p. 58-62 ; Salmon, Historical Introduction to the Books 
of New Testament, in-8", Londres, 1889, p. 565-572.

E . L e  C a m u s .
3. B A R N A B E  (É V A N G ILE  DE S A IN T ) . L’article APO

CRYPHES, col. 768, signale dans le catalogue gélasien 
un « Évangile au nom de Barnabé, apocryphe », et ce 
même évangile est aussi mentionné par le catalogue 
grec publié par le cardinal Pitra. Au VIe siècle, à Home 
et dans l’Église grecque, on avait donc gardé le souvenir 
d’un évangile mis sous le nom de saint Barnabé, évan
gile hérétique, probablement gnostique. D’autre part, 
l’auteur grec de VInventio religuiarum S. Barnabæ, 
lequel écrivait à la fin du Ve siècle ou au commencement 
du VIe, rapporte que, lors de l’invention du corps de saint 
Barnabé, en Chypre, sous l’empereur Zénon, on trouva 
dans le tombeau de l’apôtre un exemplaire écrit de sa 
main de l’Évangile de saint Matthieu, Évangile que l’em
pereur fit déposer à Constantinople, dans le trésor de la 
chapelle palatine. Bolland, Acta sanctorum, junii t. ii 
(1698), p. 450-451. Cet Évangile n’a rien à voir avec notre 
évangile apocryphe de Barnabé. Enfin on trouve dans 
Fabricius, Codex apocryphus Novi Testamenti, Ham
bourg, 1719, t. m, p. 378-384, quelques échantillons d’un 
Évangile de saint Barnabe, traduction italienne, repro
duits d’après Bernard de la Monnoye, Animadversiones 
ad Menagiana, Amsterdam, 1716, t. iv, p. 321, qui les 
avait extraits d’un manuscrit italien du xv° siècle, dit-il 
appartenant au prince Eugène de Savoie. La Monnoye 
conjecture que ce texte italien est une traduction de 
l’arabe. Mais, à notre connaissance, cet original arabe n’a 
pas été trouvé : en toute hypothèse, il ne serait qu’une 
œuvre mahométane de basse époque et sans relation avec 
l’évangile grec apocryphe mentionné par le catalogue gé
lasien. Grabe, Spicilegium sanctorum Patrum, Oxford 
1698, t. i, p. 302, a recueilli dans un manuscrit grec de 
la bibliothèque Bodléienne, Baroccianus 39, un fragment 
grec de deux lignes attribué à saint Barnabé : « Dans les 
mauvais combats, celui-là est le plus malheureux qui est
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le vainqueur, car il se retire avec plus de péchés. » Il 
n’est pas possible de déterminer l’origine de cette sen
tence, non plus que de la rattacher à l’évangile apo
cryphe de Barnabé. Voir É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s .

P. B a t i f f o l .
BARNES Albert, exégète protestant américain, né 

en '1798 à Borne, dans l’état de New-York, mort en 1870. 
Ses études achevées, il prit ses grades (1820), prêcha en 
divers endroits, et, en 1830, fut mis à la tête de l’église 
presbytérienne de Philadelphie. On a de lui : Notes, cri- 
tical, illustrative ancl practical, on the book of Job ; with 
a new translation and an introductory dissertation, 
carefully revised by the Bev. John Cumming, 2 in-8», 
Londres, 1850; Notes, critical, explanatory and prac
tical, on the book of the prophet Isaiah, with a new 
translation, revised by the Bev. J. Cumming, 3 in-8", 
Londres, 1850 ; Notes explanatory and practical on the 
New Testament revised and compared with the last 
American édition, by the Bev. J. Cumming, 11 in-8°, 
Londres, 1850-1852; Scenes and incidents in the Life 
of the Apostle Paul, in-8», Londres, 1869.

15. Le v e s q u e .
BARNEVDLLE (Matthieu de), né à Dublin vers 1659, 

fit ses études à Paris, entra dans la congrégation de 
l’Oratoire en 1688, et mourut à l’âge de 80 ans environ. 
Il publia sous le voile de l’anonyme : Le Nouveau Testa
ment traduit en françois selon la Vulgate, in-12, Paris, 
1719. Son but, exposé dans l’avertissement, était de 
donner une édition à très bas prix, qui pût être achetée 
en nombre par les personnes riches pour la répandre 
dans le peuple. Un bon nombre d’éditions, douze envi
ron, se succédèrent jusqu’en 1753. Dans les approbations 
de quelques-unes d’entre elles, se lit le nom de l’auteur. 
Plusieurs éditions ont une table alphabétique des vérités 
contenues dans le Nouveau Testament sur les différents 
états et professions. ■— Voir Ant.-Alex. Barbier, Diction
naire des ouvrages anonymes, in-8°, Paris, 1823, t. n, 
p .  4 5 2 . E. L e v e s q u e .

BARON Pierre, protestant français, né à Etampes et 
pour cette raison surnommé Stenipanus, obtint une chaire 
à l’université de Cambridge vers 1575. Les doctrines qu’il 
y professa lui suscitèrent de nombreux adversaires, et après 
un procès qui lui fut intenté devant la reine Elisabeth et 
l’archevêque de Cantorbéry, il dut renoncer à l’ensei
gnement. Il mourut vers l’an 1599 . Nous avons de cet au
teur : Prælectiones in Psalmos x v  et x x x m ,  in-8°, 
Londres, 1 5 6 0 ;  Prælectiones x x x ix  in Jonam, in-f°, 
Londres, 1579 . — Voir Haug, La France protestante, 
t. i ,  1 8 4 6 ,  p. 2 6 1 . B. H e u r t e b i z e .

BARQUE. Voir N a v i g a t i o n .

BARRADAS Sébastien, commentateur portugais, né 
à Lisbonne en 1543, mort à Coïmbre le 14 avril 1615. Il 
entra dans la Compagnie de Jésus le 27 septembre 1558. 
Il enseigna la rhétorique, la philosophie et l’Écriture 
Sainte, à Coïmbre et à Évora, avec une grande réputa
tion. Il s’appliqua aussi, avec non moins de succès, à la 
prédication ; on le nommait l'Apôtre ou le Paul du Por
tugal. Il mourut en odeur de sainteté; Suarez avait l’ha
bitude de le nommer sanctus. On a de lui Commentaria 
in concordiam et historiam epangelicam, 4 in-f°, Coïm
bre, 1599-1611; Mayence, 1601-1612; Brescia, Lyon, 
Anvers, Venise, Augsbourg. Ces commentaires jouissent 
d’une juste estime. Cornélius a Lapide dit de l’auteur :
« Il excelle dans les observations morales qui peuvent 
servir également à la méditation et aux prédications. » 
Dom Calmet est du même sentiment, et ses commentaires 
sont en effet une mine où ceux qui sont chargés d’expli
quer la parole de Dieu peuvent trouver les plus précieux 
trésors.— Après sa mort, on publia Itinerarium filiorum 
Israël ex Ægypto in terram repromissionis, in-f», Lyon,

1620; Anvers, 1631. Ce dernier ouvrage, dit le P. Michel 
de Saint-Joseph dans sa bibliographie critique, est une 
sorte de commentaire de l’Exode, écrit avec élégance.

C. SOMMERVOGEL.
BARRAL Pierre, savant ecclésiastique français, né 

à  Grenoble dans les premières années du x v ii i»  siècle, 
mort à Paris le 21 juin 1772, janséniste militant, a laissé, 
entre autres ouvrages, un Dictionnaire portatif, histo
rique, théologique, géographique, critique et moral de 
la Bible, pour servir d’introduction à la science de 
l’Écriture Sainte, 2 in-8», Paris, 1756; 2» édit., Paris, 1758. 
Dans la pensée de l’auteur, ce livre, destiné aux jeunes 
clercs, devait être une sorte de Manuel biblique où 
seraient résumés et condensés tous les renseignements 
fournis par les grands dictionnaires de la Bible, en vue 
de faciliter la lecture et l’intelligence des Saints Livres, 
mais son œuvre est une compilation superficielle et rem
plie d’inexactitudes. O. B e v .

BARRE (Vul gâte : vectis). 1° Pièce de bois longue 
et étroite, servant à porter l’arche et divers meubles du 
tabernacle, Exod., xxv, 13, 27, 28, etc. (hébreu : baddini);

453. — P o rto  égyp tienne ferm ée avec deux  p e tite s  b a rre s  ou 
verrous. Thèbes. D’après W ilk in so n , ilanners and Customs 
of the Ancient Egyptians, 2e éd it., t .  il, p . 135.

Exod., xxvi, 26, etc. (hébreu: berîah). (Voir fig. 243, 
col. 917.) — 2° Pièce transversale de bois ou de métal, 
employée comme une sorte de verrou pour fermer les 
portes des maisons et des villes (hébreu : berial}), Deut., 
m ,  5; Jud., xvi, 3 (hébreu : Vulgate : sera)’, I Sam. 
(I Beg.), xxm, 7 (Vulgate : sera); II Par., vm, 5; II Esdr., 
m, 6, 13, 14, 15; Jer., x l i x ,  31; l i ,  30; Ezech., xxxvm, 
11; Prov., xvqi, 19. Il y en avait en bois, Nah., m , 13; 
en bronze, III Reg., IV , 13 (Vulgate : sera) ; en fer, Ps. evi 
(cvii), 16; Is., x l v ,  2 (fig. 453). — 3° Le mot « barre » 
(hébreu : berîah) est employé aussi métaphoriquement 
pour exprimer ce qui fait la force d’une ville. Amos, i, 5. 
Cf. Is., x l i i i ,  14; Lament., H , 9. 11 signifie dans Job les 
limites ou la barrière que Dieu a imposée à la mer, Job, 
xxxvm, 10; le séjour des morts (se’ôl) est également 
représenté fermé par des barres ou verrous qu’il est impos
sible d’ouvrir, Job, x v i i ,  '16 (hébreu : baddim; la Vulgate 
rend seulement le nom d’une manière générale : in pro- 
fundissimum infernum). Cf. Jonas, i i ,  7. Dans Osée, 
xi, 6, baddim, vecles, « barres, » doit être pris, d’après les 
uns, au figuré, pour désigner ce qui est fort, les princes,, 
les chefs d’Israël; d’après d’autres, au propre, pour dési
gner les barres des portes des villes. — Certains commen
tateurs voient aussi une expression figurée dans Isaïe, 
xv, 5, où ils prennent le pluriel beriliÂm dans le sens de 
« barres », comme l’a fait la Vulgate (vectes), et trâ-
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duisent: «les princes [de Moab s’enfuient] jusqu’àSégor; » 
mais on admet communément que le mot berîfyim signifie 
dans ce passage « fuyards », et non pas « barres ».

F. V i g o u r o u x .
BARRE Joseph, chanoine régulier de Sainte-Geneviève, 

chancelier de l ’U n iv e r s i t é  de Paris, distingué par sa vertu 
autant que par s a  science, n é  vers 1692, mort à  Paris le 
23 juin 1764. — On a  de lui : Vindiciæ librorum deute- 
rocanoniconim Veteris Testamentî, in-12, Paiis, 1730, 
ouvrage rempli d’érudition. — Voir Journal des savants, 
a n n é e  1731, p. 195. O- REY-

B A R R E IR A  Isidore, moine portugais de l’ordre du 
Christ, né à Lisbonne d’après les uns, à Barreira, d’où 
lui viendrait son nom, selon d’autres , fit profession 
le 7 mars 1606 au monastère de Thomar, où il mourut 
en 1634 ou 1648. 11 a laissé un traité sur les plantes de 
la Bible : Tractado das signi/icaçôes das plantas, flores 
e fructos que se referem na Sagrada Escriptura, tira- 
das das divinas e humanas letras, corn brèves conside- 
raçôes, in-4», Lisbonne, 1622 et 1698. Cet ouvrage, écrit 
en portugais, devait avoir un tome second qui n’a jamais 
été imprimé, quoique l’auteur l’eût composé. Le traité de 
Barreira est instructif, curieux et rempli d’érudition bi
blique. La première édition de ce livre est la meilleure. 
— Voir Silva, Diccionario bibliographico portuguez, t. m, 
(1859), p. 234. ' O. B e y .

BARRE1RO ou de Barreiros, Gaspar, en religion 
François de la Mère de Dieu, Portugais, d’abord cha
noine d’Évora, puis frère mineur de la Régulière Obser
vance, professeur de théologie, mort à un âge avancé 
le 6 août 1574. Il a laissé, entre autres ouvrages : Com- 
mentarius de regione Ophir apud sacram paginant 
commemorata, qui fut d'abord imprimé à Coïmbre, en 
1561, in-4°, par Alvarez, à la suite delà Cosmographia 
ldspanica, gallica et italica, du même auteur. Ce co'm- 
mentaire fut réimprimé séparément à Anvers, en 1600, 
in-8°, par Jean Bellère. — Voir Fr. da Silva, Diccionario 
bibliographico portuguez, t. m (1859), p. 123.

P. A p o l l i n a i r e .
BARRETT John, savant anglais, né en 1753, mort le 

15 novembre 1821, vice-proviseur du collège de la Trinité 
à Dublin. 11 fut professeur de langues orientales; sa mé
moire prodigieuse n’oubliait presque rien ; son originalité 
n’était pas moindre. Il a publié le manuscrit grec du 
Nouveau Testament connu sous le nom de Codex Z Du- 
blinensis rescriptus; il l’assigna au VIe siècle, et cette date 
a été adoptée depuis. Evangelium secundum Matlhæum 
ex codice rescripto in Bibliotheca collegii SS. Trinitatis, 
juxta Dublin, cui adjungitur appendix collationem co- 
dicis Montfortiani complectens, in-4°, Dublin, 1801. 
Le texte de ce manuscrit palimpseste y est exactement 
gravé en l x i v  tables. — Voir Dublin University Maga
zine, t. x v i i i ,  p. 350; L. Stephen, Diclionary of national 
Biography, t. m ,  p. 2 82 . E . L e v e s q u e .

BARRINGTON (John Shute, vicomte), né en 1678 
à Theobalds, dans le Hertfordshire, mort à Becket le 
■14 décembre 1734. Son père, Benjamin Shute, était simple 
négociant de la province de Leieester. Après avoir étudié 
à Utrecht pendant quatre ans, John Shute revint à Londres 
suivre des cours de droit. Gréé vicomte Barrington en 
1720, il fut député de Berwick au parlement. Locke fut 
son maître et son ami. Très verse dans les sciences sa
crées, Barrington publia des Misccllanea sacia, 2 in-8**, 
Londres 1725. Une seconde édition en fut donnée à 
Londres" 3 in-8», 1770, par les soins de son fils. Enfin 
ses oeuvres ont ete publiées sous ce titie . 7heological 
works, 3 in-8°, Londres, 1828. On trouve dans cet ouvrage 
des dissertations sur l’histoire des apôtres; — sur les dons 
merveilleux du Saint-Esprit à l’âge apostolique; — sur 
l’époque où Paul et Barnabé devinrent apôtres; — des

notes sur la tentation et la chute; — sur Lévitique, xvn ; 
sur I Petr., n i, 17, 22; Gai., i i i ,  16; Hebr., x i i ,  22, 25. 
Voir L. Stephen, Dictionary of national biography, t. m, 
p. 291. E. L e v e s q u e .

BARSABAS (Bapa*êâç, « fils de Sabas »), surnom 
1° du Joseph qui fut proposé pour remplacer Judas dans 
le collège apostolique, Act., I, 23, et 2° de Jude, qui fut 
envoyé à Antioche avec Paul, Barnabe et Silas. Act., 
xv, 22. Ce surnom, tiré de la désignation du père, distin
guait ces deux personnages d’autres Joseph et d’autres 
Jude ou Judas. Quelques-uns ont supposé, à cause de 
l’identité du nom de leur père, que Joseph et Jude Bar- 
sabas étaient frères. Voir J o s e p h  B a r s a b a s  et J u d e  B a r -  
s a b a s .

BARSAÏTH (hébreu, au ketib : Birzôt, « trous, bles
sures; » au keri: Birzâit, « source de l’olivier; » Sep
tante : Bep0ai0 ; Codex Alexandrinus : ILpÇxté), nom 
dans la généalogie des descendants d’Aser. I Par., vu, 31. 
n II (Melchiel) est le père de Barsaïth. » Barsaïth peut 
être ou un nom de femme ou un nom de lieu. Dans ce 
dernier cas, « père de Barsaïth » signifierait « fondateur de 
Barsaïth ». C’est en ce sens que l’on dit : « père de Caria
thiarim, père de Bethléhem, » etc. I Par., ii, 50, 51. Mais 
on n’a nulle trace d’un lieu de ce nom. E. L e v e s q u e .

BARTH Paul, orientaliste allemand, né à Nuremberg 
le 20 décembre 1635, fit ses études à Altdorf. Après avoir 
rempli diverses fonctions ecclésiastiques, il devint diacre 
de Saint-Sebald à Nuremberg, en 1675. U mourut dans 
cette ville, le 4 août 1688. Il était très versé dans les 
langues orientales. La bibliothèque de Nuremberg con
serve un ouvrage écrit de sa propre main : Versio Evan- 
geliorum Actorumque apostolicorum arabica, cum latina 
ejusdem translatione junctim apposita. — Voir Jôcher- 
Adelung, Allgem. Gelehrten-Lexicon, t. i, col. 1460.

E. L e v e s q u e .
1. BARTHÉLÉM Y (BapOoXogaïoç, c’est-à-dire Bar- 

Tolmaï, « fils de Tolmaï »), un des douze Apôtres. Bien 
que les Juifs aient pu quelquefois identifier le nom de 
QoXogaïoç avec celui de IlToXegaïoç, Josèphe, Ant. jud., 
XIV, vm , 1, et Bell, jud., I , ix , 3, il est certain que 
Tolmaï fut un nom absolument juif. Dans la Bible hé
braïque, nous trouvons, en effet, Jos., xv, 14 et II Reg., 
x i i i ,  37, Talmaï (Septante : ©oXap.î et ©oXp.i), qui devien
nent Thoimaï et Tholomaï dans la Vulgate. Le Talmud parle 
d’un Bar-Thalmia et d’un Bar-Thalmon qui étaient Juifs 
d’origine. V. Schôttgen, Horæ hebraicæ (in Matth., x, 3). 
Celui qui porta ce nom et qui fut le père de l’apôtre fut 
certainement Israélite de race et d’éducation, et non pas 
un personnage se rattachant de quelque façon que ce soit 
à la famille des Ptolcmées. On s’est demandé pourquoi 
les synoptiques, dans leur catalogue apostolique, Matth., 
x, 3; Marc., m, 18; Luc., vi, 14, ont toujours désigné par 
le nom de son père le collègue de Philippe, inscrit régu- 
lièmcnt le sixième, sauf au livre des Actes, i, 13, où il 
descend d’un rang. Plusieurs supposent que si Barthélémy 
n’est autre que Nathanaël, les écrivains sacrés ont voulu 
éviter le rapprochement de deux noms, Nathanaël et 
Matthieu, qui présentent la même signification étymolo
gique, et peuvent se traduire l’un et l’autre par Théodore 
ou « don de Dieu ». Le Camus, Vie de Notre-Seigneur, 1.1, 
p. 124. Mais cette explication est insuffisante, au moins dans 
la liste de saint Matthieu et des Actes, où ces deux noms 
se trouvent séparés. C’est donc une singularité qu’il faut 
accepter, sans parvenir à nous l’expliquer, nous souve
nant que bien d’autres étaient couramment désignés par 
le nom de leur père : ainsi Bar-Jona, Bar-Timée, Bar- 
Saba. En dehors du nom, les synoptiques ne nous ap
prennent plus rien de cet apôtre. Dans cette absence de 
tout document, on s’est mis à examiner de plus près les 
listes apostoliques, pour essayer d’en faire sortir quelque
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indication; et il semble que la perspicacité des exégètes 
s’est exercée ici avec quelque succès.

On a d’abord observé que, sauf dans le livre des Actes, 
Barthélémy est toujours associé avec Philippe. Quel lien 
pouvait unir ces deux hommes ? Une vieille amitié, peut- 
être une fraternité de vocation. Or nous lisons dans saint 
Jean, i, 45, que Philippe, ayant entendu pour son propre 
compte l’appel de Jésus, courut annoncer à son ami Na
thanaël la grande nouvelle, et l’inviter à venir voir de ses 
propres yeux le jeune Messie des Juifs. Ainsi il prépara 
sa vocation à la foi et à l’apostolat. Il est remarquable, 
en effet, que, d’après saint Jean, ce Nathanaël, dont ne 
parlent jamais les synoptiques, fut, jusqu’à la fin, du 
groupe apostolique. Au chap. xxi, 2, il se trouve en effet 
classé parmi les disciples à qui Jésus apparaît pour la troi
sième fois, ÿ.14; or nous savons que ces disciples sont le 
groupe des Douze. A n’en point douter, Jean a vu dans 
Nathanaël un des Apôtres. C’est. pourquoi il le nomme 
en l’intercalant parmi les apôtres Simon Pierre, Thomas 
et les fils de Zébédée. Si peu qu’on veuille bien peser 
toutes ces choses, ne trouve-t-on pas naturel qu’ayant 
été appelé des premiers à voir de près le Maître qui le 
salua sympathiquement comme un caractère loyal et vrai 
fils des croyants, Nathanaël soit devenu l’un des Douze? 
Cependant il n’est jamais nommé dans les synoptiques, 
pas plus que Barthélémy n’est nommé dans saint Jean. 
On a donc été amené à supposer pour tous ces motifs, et plus 
particulièrement en raison de son association perpétuelle 
avec Philippe, que, sous deux noms différents, le nom 
patronymique et le nom propre, Barthélémy et Nathanaël 
ne sont qu’un seul et même personnage? La plupart des 
exégètes modernes le pensent, et malgré le sentiment 
contraire de saint Augustin, In  Joa. tract, vu, 17, t. xxxv, 
col. 1445, et de saint Grégoire, Mor. in Job, xxxi, 24, 
t. l x x v i ,  col. 693, nous partageons leur avis.

Nathanaël, fils de Tholmaï, était de Cana. On nous y a 
montré le site traditionnel de sa maison. Quelle physio
nomie intéressante que celle de ce disciple de la première 
heure! Il est regrettable que saint Jean, après l’avoir si 
heureusement ébauchée dès le début de son Évangile, ne 
Tait pas achevée plus tard. On sait avec quel calme ré
fléchi et par quelle objection il accueillit l’enthousiaste 
Philippe, qui accourait pour lui annoncer l’apparition du 
Messie. Joa., i, 45-46. Sa nature paraît avoir été médita
tive et réservée. Quand Jésus l’avait vu sous le figuier, il 
priait, ou du moins était préoccupé de graves pensées. 
Quand il s’entend louer, loin de se livrer aussitôt, il dit 
froidement: « D’où me connaissez-vous? » Jésus donne 
alors le signe que sa foi demande. Il Ta vu, non pas seu
lement à distance et à travers les obstacles, sous le figuier, 
mais surtout il Ta pénétré jusque dans le fond de son àme, 
et l’honnête homme, si rude soit-il au premier abord, 
vaincu par cette révélation dont nous soupçonnons l’im
portance, sans toutefois en lire le dernier mot dans l’Évan
gile, s’écrie : « Maître, vous êtes le Fils de Dieu, le roi 
d’Israël! » Joa., i, 49. Avec énergie le vrai Israélite rend 
hommage à son véritable roi. Après cette belle profession 
de foi, qui, dès le premier jour, atteint presque celle 
que Jésus arrachera seulement trois ans après au collège 
apostolique, dans la personne de Pierre, il n’est plus 
question de Nathanaël, sinon au dernier chapitre de saint 
Jean, où nous le trouvons prenant part à une pêche, et 
favorisé, comme les autres, d’une des plus consolantes 
apparitions du Sauveur. Joa., xxi, 2. Sous le nom de 
Barthélémy, il figure encore à la Pentecôte, Act., i, 13; 
puis le silence le plus complet se fait sur lui dans nos 
saints Livres.

D’après Eusèbe, H. E., v, 10, t. xx, col. 456, lorsque, 
vers la f in  du IIe siècle, saint Pantène, ce philosophe fon
dateur de l’école des catéehètes, à Alexandrie, pénétra 
dans les Indes pour y annoncer Jésus-Christ, il y trouva 
l’Évangile de saint Matthieu en hébreu ou syro-chal
daïque, et on lui dit qu’il avait été apporté là par l’apôtre

Barthélémy. Saint Jérôme reprend, comme cela lui arrive 
souvent, pour son propre compte, le récit d’Eusèbe, en 
ajoutant que Pantène rapporta à Alexandrie un exem
plaire de cet évangile de saint Matthieu. De Vir. illust., 
3 6 ,  t. x x i i i ,  col. 6 5 1 . Que faut-il entendre par les 
Indes? Ce n’est pas facile à dire, car les anciens dési
gnaient vaguement par ce nom tous les pays de l’Orient 
inconnu, au delà de l’empire des Romains et des Parthes. 
D’après Rufin, II. E., i, 9 ,  t. xxi, col. 4 7 8 ,  et Socrate,
H .  E . ,  i ,  1 9 ,  t .  l x v i i ,  col. 1 2 5 ,  Barthélémy serait allé 
évangéliser l’Inde qui touchait à l’Éthiopie. Sophrone, 
ou du moins l’auteur qui a ajouté les Apôtres aux Hommes 
illustres de saint Jérôme, suppose, au chap. v i i ,  Patr. lat., 
t. x x i i i ,  col. 7 22 , que ces Indes furent l’Arabie heureuse. 
CEcumenius, Duodecim Apostolorum nomina, dans ses 
Commentaria, in-f°, Paris, 1 6 3 1 , p. e v b, et Nicétas, t. cv, 
col. 2 08 , affirment à peu près la même chose. Dans l’homélie 
sur les Douze, qui se trouve parmi les œuvres de saint 
Chrysostome, t. l i x ,  col. 4 9 5 , il est dit que Barthélémy en
seigna la tempérance aux Lycaoniens, ce qui supposerait 
une mission de cet apôtre en Asie Mineure. Il se serait 
trouvé à Hiérapolis avec saint Philippe, et y aurait cou
rageusement souffert pour la foi. De là il se serait dirigé 
vers l’Orient, à travers le pays des Parthes et l’Arménie. 
C’est à Albanopolis, ville de ces contrées, qu’il aurait été 
selon les uns décapité, et selon les autres, dont l’opinion 
est consignée dans le Bréviaire romain, écorché vif 
et crucifié par Tordre d’Astyage, dont il avait converti le 
frère, Polymius, roi d’Arménie. Mais, outre que les témoi
gnages sur lesquels on voudrait s’appuyer pour dégager 
quelque chose de probable sur la vie apostolique et le 
martyre de Barthélémy sont peu autorisés, ce qui demeure 
évident, quand on les compare, c’est qu’ils se contredisent. 
L’art chrétien représente l’apôtre tantôt écorché, tantôt 
avec le couteau qui servit d’instrument pour son supplice, 
Ch. Cahier, Caractéristiques des Saints, p. 5 2 , 6 7 3 ;  cf. 
p. 2 8 8 . Théodore le Lecteur, Hist., 1. i i ,  t. l x x x v i ,  l r“ part., 
col. 2 1 2 , affirme qu’en 5 08  l’empereur Anastase fit élever 
un temple magnifique à Daras, en Mésopotamie, pour y 
recevoir les restes de saint Barthélémy, et Procope, Æ dif,, 
lib. i i ,  c. Il, édit. de Bonn, t. n i, p. 2 1 4 , parle, en effet, 
d’une église qui y était dédiée à ce saint. Après avoir été 
transportées dans l’île de Lipari et puis à Bénévent, les 
reliques de l’apôtre sont aujourd’hui vénérées à Borne, 
dans l’église de Saint-Barthélemy - en -l’Ile. Voir notre Vie 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ, t. i, p. 4 24  et 2 6 7 ; 
Tillemont, Mémoires, t. i, p. 3 8 7 ;  Cave, Lives of the 
Apostles, p. 3 8 7 - 3 9 2 . E. L e  C a m u s .

2. BAR TH ÉLÉM Y  (ÉVANGILE DE SAINT). Le catalogue 
gélasien des livres apocryphes mentionne un « évangile 
apocryphe au nom de l’apôtre Barthélémy » : les cata
logues grecs d’apocryphes ne le mentionnent point. C’était, 
conjecture-t-on, un évangile gnostique. II n’a rien de com
mun avec « l’évangile de Matthieu ». Voir col. 1 4 6 9 . Bède, 
Exposit. in Luc., i, proœm., t. xcn, col. 3 0 7 , commentant 
les premiers mots de l’Évangile de saint Luc, rappelle 
que plusieurs se sont efforcés de narrer les faits évangé
liques, et que quelques-uns ont mis en téte de leurs récits 
les noms de Thomas, de Barthélémy, de Mathias, des 
« Douze apôtres », de Basilide, d’Apelle. Ce texte de Bède 
n’est qu’une adaptation d’un texte de saint Jérôme, Com
ment. in Matth., prolog., t. xxvi, col. 1 7 ,  qui, lui aussi, 
commentant le même verset de saint Luc, rappelle les 
évangiles apocryphes « selon les Égyptiens » , et de 
Thomas, de Mathias, de Barthélémy, des « Douze apôtres », 
de Basilide, d’Apelle, 6t d’autres qu’il serait trop long d’énu- 
mérer. On pense que saint Jérôme a pu emprunter cette in
formation à Origène. L’évangile apocryphe de saint Barthé-’ 
lemy n’a pas laissé d’autre trace dans l’ancienne littérature 
chrétienne. Voir A p o c r y p h e s  et É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s .

P. B a t i f f o l .
3. B A R T H É L É M Y  DE B R A G A N C E  , aussi nommé
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de Vicence, religieux de l'ordre de Saint-Dominique, 
naquit à Vicence d’une ancienne et noble famille de l’Italie. 
Cette famille portait le nom de Bragance, qui lui était 
venu d’un de ses fiefs, le bourg et la forteresse de Bre- 
ganzeno. Le jeune Barthélémy étudia à Padoue, où il prit 
l’habit des Frères Prêcheurs, si ce n’est peut-être à Bo
logne. 11 aurait reçu l’habit religieux des mains de saint 
Dominique lui-même. On ignore, dit Échard, à quel âge 
il fit profession ; mais ce fut certainement avant l’an 1230. 
Vers l’an 1250, ses travaux et ses mérites appelèrent 
sur lui l’attention du pape Innocent IV, qui le nomma 
évêque de Némosie, suffragant de Nicosie, dans l’île de 
Chypre. Le même pontife l’envoya en Syrie, comme légat 
auprès du roi de France, saint Louis, dont il fut bientôt 
le confident. En 1256, il fut nommé évêque de Vicence, 
sa patrie, par le pape Alexandre IV. Successivement légat 
en Angleterre et à la cour de France, le prélat, après 
avoir joué un rôle considérable, mourut à Vicence en 1270. 
— 1° Il a commenté : la Genèse, le Lévitique, Isaïe, Ézé
chiel, Jérémie, Daniel, les Machabées, le livre de la 
Sagesse, saint Matthieu, saint Marc, saint Jean, les Actes 
des Apôtres, les Épitres canoniques. La bibliothèque des 
Frères Prêcheurs de Vicence possédait ces livres de la 
Bible, annotés et commentés de la main même de Bar
thélémy. — 2° Il a encore écrit un commentaire des Can
tiques de la Bible, et un abrégé de ce même commen
taire. — 3° Enfin il a commenté le Cantique des cantiques, 
ouvrage distinct du précédent, et dont voici le titre : 
Expositio in Canlica canticorum F. Bartholomæi Bre- 
gantii episcopi Nimonicensis ad illustrissimum regem 
Galliarum Ludovicum. Cette œuvre figure au catalogue 
des bibliothèques publiques et particulières de Venise, 
dressé par Tomasini. Ce commentaire, d’après ce cata
logue,était dans la bibliothèque du monastère deSanFran- 
cesco délia Vigna. — P. Échard, Scriptores ordinis Præ- 
dicalorum, t. i, Paris, 1719, p. 251; Fabricius, Biblio- 
theca latina, Florence, 1858, t. i ,  p. 169. O. R e y .

4. BAR TH ÉLÉM Y DE GLANVILLE. Voir G lâN V IL L E .

5 .  BAR TH ÉLÉM Y  DE MODÈNE. Voir B A R B IER I.

b a r t h o l u n  Thomas, célèbre médecin danois, né 
a Copenhague le 20 octobre 1616, et mort le 4 décem
bre 1680. En 1648, il fut chargé de la chaire d’anatomie 
a Copenhague et de la direction du musée anatomique. 
Ayant renoncé à l’enseignement en 1661, il fut nommé 
bibliothécaire et recteur de l’Université. 11 était versé 
dans presque toutes les sciences. On a de lui : De latere 
Christi aperlo, accedunt Salmasii et aliorum de Cruce 
epistolse, in-8°, Leyde, 1646; Leipzig, 1685; De cruce 
Christi hypomnemata iv  : 1° De sedili medio, 2° De 
vino myrrhato, 3° De corona spinea, 4° De sudore san- 
guineo, in-8», Copenhague, 1651; in-12, Amsterdam, 
1670; Historia paralytici primi ex quinto Joannis 
Evangelii, in-4°, Copenhague, 1647 ; Historia paralytici 
secundi ex Matth. vm  et Luc. vu , in-4», Copenhague, 
1619; Historia paralytici tertii, in-4", Copenhague, 1653 ; 
Chronotaxis Scriptorum Veteris et Novi Testamenti 
sacrorum et prophetarum, in-f», Copenhague, 1674; 
Paralytici Novi Testamenti medic.o el philologico com- 
mentario illustrait, in-4», Copenhague, 1653; Bâle, 1662; 
Leipzig, -1685; De Morbis Çiblicis miscellanea meclica, 
in-4», Francfort, 1672, 4» édit., 1705. Cet opuscule et le 
précédent se trouvent dans Th. Crenii Opusculorum quæ 
ad historiam ac philologiam sacram spectant fascicu- 
lus V, in-12, Rotterdam, 1695. — Voir Hannæus Georg, 
Oratio in obilum Th. Bartholini, in-4°, Copenhague, 
1680; Jacobæus Oliger, Oratio in Th. Bartholini obilum, 
in-4», Copenhague, 1681; Chr. V. Brunn, Bibliotheca 
danica, 2 in-8», Copenhague, 1872, t. i, p. 94 et 134; 
Journal des savants, année 1695, t. xxm, p. 622.

E. L e v e s q u e .

DICT. DE LA BIBLE.

BARTDMÉE (Bxpvt^atoç, « fils de Timaï »), nom 
d’un des deux aveugles que Jésus, montant pour la der
nière fois à Jérusalem, guérit à Jéricho. Marc., x, 46-52. 
C’est celui qui se mit à crier : « Seigneur Jésus, fils de 
David, ayez pitié de moi ! » et son compagnon d’infor
tune en fit autant. Quand la foule, qui avait voulu d’abord 
leur imposer silence, eut dit que Jésus consentait à 
les guérir, et leur eut donné bon courage, puisqu’il les 
appelait, Bartimée jeta le manteau dans lequel il était 
accroupi et courut au-devant de Jésus, comme si déjà il 
n’était plus aveugle. Ils furent guéris tous deux. C’est 
probablement à la vivacité de sa foi, et peut-être au rôle 
qu’il joua plus tard dans l’Église naissante, que Bartimée 
a dù de voir son nom passer à la postérité. E. L e Camus.

BARTOLOGCI Julius (a Sancta Anastasia), né en 1613 
à Celanno, dans les Abruzzes, mort à Rome le 20 oc
tobre 1687. Il fit profession à Rome, dans la congrégation 
des réformés de saint Bernard, de l’ordre de Cî'teaux. 
Envoyé en Piémont, il étudia la théologie à Mondovi et 
à Turin. Dès lors il laissa voir son goût pour les anti
quités hébraïques. U parcourut la plupart des biblio
thèques d’Italie, et revint à Rome, où il enseigna l’hé
breu au collège des néophytes, et fut nommé scriptor 
hebraicus à la Vaticane. Il profita des ressources que lui 
offrait la ville, si riche en bibliothèques, et des relations 
qu’il s’y créa, pour rassembler les matériaux de ses ou
vrages. L’estime dont il jouissait dans sa congrégation 
l’arracha plusieurs fois à ses études et lui fit confier 
diverses charges. Il fut supérieur de Saint-Bernard de 
Brisighella et du monastère de même nom aux thermes 
de Dioctétien, plusieurs fois supérieur de la province 
romaine, enfin abbé de Saint-Sébastien ad Catacumbas 
Il jouit de l'estime d’innocent XI, auquel il dédia le 
deuxième volume de sa Bibliothèque rabbinique. Il mou
rut d’apoplexie. — Son principal ouvrage est la Bibliotheca 
magna rabbinica de scriploribus et scriptis hebraicis 
ordine alphabetico, hebraice et latine digestis, 4 in-f» 
1675-1694. Le quatrième volume, auquel il travaillait au 
moment de sa mort, fut publié par son disciple Imbo- 
nati, qui y joignit plus tard un cinquième volume, inti
tulé Bibliotheca latino-hebræa. On a aussi de Bartolocci : 
Liber Tobiæ, jilii Tobielis, en hébreu, avec version 
latine interlinéaire, indication des racines les plus diffi
ciles , et commentaires d’après les rabbins. Cet ouvrage 
n’a pas été imprimé. Sa Bibliothèque rabbinique sur
passa de beaucoup ce qu’avaient fait avant lui les Buxtorf 
Jean Plantavit de la Pause et Hottinger. Wolf la prit pour 
base de sa Bibliotheca hebræa, et c’est grâce à Barto
locci qu’il a pu donner une aussi grande perfection à son 
œuvre. Richard Simon la critiqua vivement à son appa
rition, tout en reconnaissant sa valeur et son utilité.
Il reproche à l’auteur de manquer de jugement dans le 
choix de ses matériaux, de croire trop facilement aux 
fables des rabbins sur les origines de leurs livres el 
même de ne pas les avoir toujours compris. Ce jugement 
a été généralement ratifié par les auteurs qui se sont 
occupés de cet ouvrage. L’érudition de Bartolocci est en 
défaut sur certains points importants. Il a inséré dans 
sa collection des auteurs qui sont loin d’être Juifs soit 
qu’il les ait crus tels, comme Moïse Amirauld et Nicolas 
de Lyre ; soit à cause de leurs écrits, comme Aristote et 
saint Thomas d’Aquin. Ce qui prouve néanmoins la va
leur de cet ouvrage, ce sont les nombreuses dissertations 
que lui a empruntées Biaise Ugolini pour son Thésau
rus antiquitatum, les citations qu’en fait Calmet dans sa 
Bibliothèque sacrée, Paris, 1728, et le profit qu’en a 
tiré Chérubin de Saint-Joseph pour sa Bibliotheca criticæ 
sacræ, Louvain et Bruxelles, 1704-1706.

On trouve dans l’Histoire des Juifs depuis Jésus-Christ 
jusqu’à présent, pour servir de supplément à l’histoire 
de Josèphe (par J. Basnage, revue par Ellies Dupin) 
in-12, Paris, 1710, t. vu, p. 155-310, un catalogue alpli. -

I. — 49
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bétique des principaux rabbins et de leurs ouvrages, tiré 
de Bartolocci. — Voir Richard Simon, Bibliothèque cri
tique, in-12, Paris, '1708,1.1, c. xxv; Jean Le Clerc, Biblio
thèque ancienne et moderne, Amsterdam, 1821, t. xvi, 
I I e part., p. 323; Morozzo, Cistercii reflorescentis chrono- 
logica historia, Turin, 1690; J. Petzholdt, Bibliotheca 
bibliographica, 1860, p. 429. J. O l i v i e r i .

B A R U C H .  Ilébreu : Bdrûk, « béni; » Septante : 
Bapo\r/. Nom de trois personnages bibliques.

1. B A R U C H , prophète, disciple et secrétaire de Jérémie.
I. N o t i c e  s u r  B a r u c i i .  — Baruch, fils de Nérias, était 

frère de Saraïas, un haut personnage de la cour de Sédé- 
cias. Jer., l i ,  59. On ne sait ni quand ni comment il se 
lia avec Jérémie. Il apparaît soudain comme son disciple 
et son secrétaire. Il écrivit sous sa dictée un volume de 
prophéties, qu’il lut un jour d’une des cellæ du temple 
au peuple assemblé. Joakim, dont le livre traversait les 
secrets desseins, se le fit apporter, en lut trois ou quatre 
pages, et le jeta au feu. Il ordonna même d’arrêter l’auteur 
et l’écrivain, mais Dieu les cacha et les sauva. La même 
année, peu après, Jérémie prit un autre parchemin, et 
Baruch y écrivit, outre les prophéties déchirées, d’autres 
prophéties que son maître lui dicta. Jer., xxxvi, 4-32 ; 
x l v .  Il eut un instant de découragement, mais Dieu re
leva son courage, en lui promettant la vie sauve, quand 
viendrait « le jour de Jérusalefh ». Ce jour vint, en effet, 
et le prophète échappa. Il fut même traité avec faveur par 
Nabuzardan, qui le laissa libre, ainsi que Jérémie, de 
rester en Judée ou de partir. Il se retira avec son maître 
à Maspha, où Godolias avait rassemblé les tristes restes 
des Juifs laissés dans leur pays. Godolias ayant été tué par 
trahison, la petite colonie voulut fuir en Égypte. Jérémie, 
consulté, s’y opposa. On rejeta sur Baruch l’opposition du 
prophète. On passa outre, et on les emmena tous deux à 
Taphnis, à l’entrée de l’Égypte. Jer., x l i i i .  — Cinq ans 
après, en 583, Baruch se retrouve à Babylone, où Jé
rémie sans doute l'avait envoyé. Il y lisait, au joui' anni
versaire de la prise de Jérusalem, un écrit composé par 
lui, et dont la lecture fit sur les captifs présents un grand 
effet. II fut renvoyé avec ce livre, une lettre et quelques 
offrandes, à Jérusalem, aux frères restés au milieu des 
ruines. Puis il rejoignit son maître en Égypte. Là s’arrête 
l’histoire. — La tradition et la légende ajoutent plusieurs 
traits. Yoici ce qu’elles disent. Tradition chrétienne : 
Tous deux, le maître et le disciple, seraient morts en 
Égypte, lapidés par leurs ingrats concitoyens. Légendes 
juives : Tous deux auraient été ramenés d’Égypte en 
Chaldée, en 578, par Nabuchodonosor, et seraient morts 
à Babylone. Autre légende : Baruch s’y serait réfugié 
après la mort de Jérémie, et y serait mort en 576, et 
même beaucoup plus tard. Autre légende : Il aurait été 
le maître d’Esdras, lequel ne serait monté en Judée 
qu’après la mort du vieux prophète. Tout cela est incer
tain , et même en partie incroyable. Voir Kneucker, Bas 
Buch Baruch, p. 2-4. — Le livre dit de Baruch est 
formé d’un écrit dont il est l’auteur, et d’une épître qui 
est de Jérémie.

II. A n a l y s e  e t  d i v i s i o n  d u  l i v r e .  — Il s’ouvre par 
une courte notice historique, suivie d’une lettre. La no
tice est de l’auteur lui-même, qui rapporte comment il a 
lu son livre aux captifs l’éunis autour de lui, nommément 
à Jéchonias, et comment ils en ont été très émus. La 
lettre est des exilés eux-mêmes, qui l’envoient par Baruch 
à leurs frères de Jérusalem ; ils les invitent à offrir à 
Dieu, dans le temple, un sacrifice ( p.àvva ; hébreu : 
minhali ) avec le peu d’argent qu’on leur remettra ; à 
prier « pour la vie de Nabuchodonosor, roi de Babylone, 
et pour la vie de Baltassar son fils » ; à lire entre eux, 
aux jours de fêtes, le livre qui leur sera apporté par 
Baruch, son auteur (i, 1-14). — Il y a dans ce livre, selon 
l’opinion commune et ancienne, deux parties distinctes.

La première (i, 15-m , 8) est une prière et une humble 
confession du peuple repentant. A Jéhovah notre Dieu 
la justice, à nous et à nos pères la honte et la confusion ; 
car du jour où nous fûmes tirés de l’Égypte, nous n’avons 
guère cessé d’être inattentifs, incrédules, insoumis aux 
prophètes. Nous avons péché par désobéissance. Aussi 
Dieu a-t-il amené sur nous les maux dont il nous mena
çait par. ses serviteurs les prophètes : nous avons été livrés 
à tous les rois d’alentour, dispersés parmi les peuples, 
« mis au-dessous et non pas au-dessus » (il, 5). — Nous le 
confessons, nous avons péché, nous avons agi en impies, 
ô Jéhovah notre Dieu. Mais arrêtez votre colère, écoutez 
notre prière, et délivrez-nous à cause de vous et de votre 
nom, à cause de notre pénitence et des maux extrêmes 
que nous souffrons dans cette servitude, à cause enfin 
des promesses que vous avez faites de nous ramener dans 
le pays de nos pères, pour n’en plus sortir. —■ Et mainte
nant, ô Dieu tout-puissant, exaucez-nous. Ayez pitié de 
nous, parce que vous êtes bon et que nous avouons nos 
crimes. Oubliez les iniquités de nos pères; car vous êtes 
notre Dieu, loué par nous, dispersés et captifs. —• Tout 
porte à croire que cette prière touchante devint très vite 
familière au peuple affligé. On la répéta partout, et c’est 
ce qui explique qu’on en retrouve des traces dans Daniel, 
ix, 6, 15. — La seconde partie (m , 9 -v , 9) est une 
exhortation du prophète au peuple. Le peuple se flétrit 
( bâlâh ) en terre étrangère. Pourquoi ? C’est parce qu’il a 
abandonné la sagesse. Mais où est-elle, cette sagesse? qui 
la connaît? qui peut la révéler? Ce ne sont ni les rois 
et les grands, ni les sages de Théman, ni les peuples qui 
se livrent au négoce : ils n’ont pas connu la sagesse, ils 
ne sauraient la révéler. Dieu seul, omniscient, créateur 
et modérateur du monde, sait où elle repose. Il l’a révélée 
à Jacob son fils, à Israël son bien-aimé. Puis il l’a fait 
apparaître sur la terre et converser avec les hommes ; 
c’est la Loi, c’est le livre des préceptes de Dieu. Soyez 
sans crainte, ô Israël! Vous êtes livré au malheur. Jéru
salem , que le prophète fait parler, s’en plaint, et aux 
nations voisines, et à ses fils eux-mêmes, qu’elle dit ne 
pouvoir pas secourir : ils ont péché, c’est pourquoi Dieu 
fait tomber sur eux tous les maux. Mais tout cela chan
gera. Les dispersés reviendront d’orient et d’occident, 
pleins de joie et d’honneur. Jérusalem ensuite est invitée 
à se revêtir de gloire et de magnificence. Ses fils, qu'elle 
a vus partir captifs, lui reviendront portés comme sur des 
trônes. Ils reviendront par des chemins aplanis, ombreux 
et pleins de lumière : l’allégresse, la miséricorde et la 
justice de Dieu seront avec eux. Tel est le sujet du livre 
de Baruch.

III. U n i t é  d u  l i v r e .  — L’analyse qui précède met 
cette unité hors de doute. Une même pensée domine, 
en effet, dans les deux parties, et l’une appelle l’autre : 
l'humiliation et l’aveu de la justice du châtiment se 
lient naturellement au relèvement et à la gloire. C’est 
là l’opinion catholique. Plusieurs écrivains affirment le 
contraire et distinguent dans le livre deux (et même 
trois) écrits séparés; mais les raisons sur lesquelles ils 
s’appuient sont très faibles. Ils disent 1° que la langue 
et le style sont bien différents dans les deux parties : 
la première en général ne vaut pas la seconde à cet 
égard. Soit, mais cette différence admise s’explique au
trement que par la diversité d’origine ; on l’explique 
mieux par la diversité du sujet, ce qui en outre est plus 
naturel. Ils disent 2° que les références scripturaires ne 
sont pas les mêmes dans les deux parties : Isaïe est cité 
dans la première, et Jérémie surtout dans la seconde. 
Soit, mais cela no prouve rien. D’ailleurs ce n’est pas abso
lument exact. Ils disent enfin 3° que l’on constate dans 
la seconde partie des traces de philosophie grecque et des 
termes alexandrins qui ne se trouvent pas dans la pre
mière. Il n’en est rien, car la philosophie de ce livre est 
empruntée, non pas aux écrits alexandrins, mais à l’Ecri
ture elle - même , à Job nommément. Quant aux mots
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censés alexandrins, 0. Fritzsche, qui a trouvé cette preuve, 
n’en cite que trois : m , 23 (|xu0c>Xoyoi) ; m , 24 (ô oi'y.o; 
t o u  0soü =  l’univers); iv, 7 (Saigévia == idoles). Un de 
ces trois mots, le second, est biblique, car on le voit déjà 
Gen., xxvm, 17; les deux autres sont très probablement 
du traducteur, qui, imitant en cela les Septante, a rendu 
en style grec l’idée plutôt que le terme hébreu. Knaben
bauer, Comment, in Danielem, p. 444. Il n’y a donc 
aucune bonne raison pour s’écarter du sentiment commun 
et croire avec quelques rationalistes, contredits d’ailleurs 
par d’autres, que le livre est formé de deux ou trois écrits 
juxtaposés.

IV. A u t e u r  d u  l i v r e .  —  Il n’est pas douteux que Baruch 
ne soit cet auteur. Il n’aurait fait, dit-on, qu’ « écrire », i, 1, 
ce que dictait Jérémie; mais c’est faux. Il a composé lui- 
même son livre. On le prouve par la tradition tout en
tière, qui n’a jamais varié. On peut aussi le prouver par 
le livre lui-même. On y lit, i, 1 : « Ces paroles sont celles 
du livre qu’écrivit Baruch. » On doit croire à cette asser
tion, à moins qu’elle ne soit montrée fausse. Or tant s’en 
faut qu’elle soit fausse, que tout, au contraire, en établit 
la vérité. Les données du livre coïncident, en effet, avec 
ce que Ton sait par ailleurs de Baruch et des temps où 
il vécut. Comme disciple et scribe de Jérémie, il doit 
a priori imiter le mode de penser, le style et les procé
dés de son maître. C’est ce qui a lieu. Les grands traits 
de son livre : — que Dieu punit justement les Juifs cou
pables; qu’ils ont violé ses préceptes dès l’origine, malgré 
les avertissements des prophètes; que Dieu, qui veille, 
a amené sur eux les 'maux dont ils souffrent ; qu’ils ne 
doivent pas, malgré cela, désespérer, car un temps de 
restauration et de gloire va venir, — sont aussi la trame des 
prophéties de Jérémie. Quelques-unes de ses expressions, 
les caractères de son hébreu, autant qu’on en peut juger 
par une version, rappellent Jérémie. Il n’y a pas jusqu’à 
ses citations d’écrivains sacrés, Moïse, Isaïe, qui ne fassent 
souvenir de Jérémie, si coutumier de ce fait. Puis, tout ce 
que dit le livre, de la date où il fut écrit, de l’incendie 
de la ville et du temple, i , 1, 2, des vases d’argent faits 
par Sédécias, 1, 8; des prières pour Nabuchodonosor et 
son fils, car dans la paix de leur règne est la paix des 
exilés, i, U , 12; Jer., xxix, 7; des péchés commis, de 
l’exil encouru par eux et qui sera très long, i, 12; Jer., 
xxix, 10, etc. : tout cela fait penser au début de l’exil; 
c’est l’expression de sentiments éprouvés par l’auteur. Le 
livre en lui-même est donc une preuve, sinon péremp- 
toire, du moins très probable, de la vérité de l’attribu
tion dont il s’agit.

Les rationalistes, en général, ne sont pas de cet avis. Us 
croient que ce livre n’est ni de Baruch ni de son temps, 
car il contient des erreurs et des invraisemblances qu’on 
ne s’explique pas autrement. U y est dit que Baruch a lu 
son livre à Babylone, qu’il Ta lu devant Jéchonias (i, 3), 
ce qui ne saurait être, car, à cette date, Baruch était en 
Égypte, et Jéchonias vivait dans une étroite prison ; — qu’il 
doit remporter les vases d’argent faits par Sédécias (i, 8) : 
ces vases, qu’avait pillés le Chaldéen, ne sont mentionnés 
nulle part; — qu’il remettra au grand prêtre Joakim de 
quoi offrir des sacrifices sur l’autel, dans le temple (i, 10) ; 
mais il n’y avait plus ni autel ni temple , et le grand 
prêtre d’alors, Josédek, était en exil; — que le peuple 
épargné et resté en Judée priera pour Nabuchodonosor et 
pour son fils Baltassar (i, 11), ce qui est une invraisem
blance : on ne prie pas pour ses tyrans, et une erreur : 
le fils de Nabuchodonosor était Évilmérodach et non Bal
tassar; — que le peuple exilé et captii a vieilli ( ÈTraXanoOrjç) 
en terre étrangère (m, 10), ce qui est faux, puisque la plupart 
n’étaient à Babel que depuis cinq ans. Enfin, ajoute-t-on, 
ce livre porte des traces certaines d’emprunts faits à 
Daniel et à Néhémie, ce qui en abaisse la date après 
eux et en enlève la composition à Baruch. — Tout cela 
est spécieux, mais cependant sans valeur. En effet, rien 
ne s'oppose à ce que Baruch, qui vivait avec Jérémie,

soit allé d’Égypte à Babylone, la cinquième année de 
l’exil, et qu’il y ait lu le livre en question. Il a très 
bien pu le lire aussi devant Jéchonias, car ce roi, qui 
s’était rendu volontairement aux Chaldéens, paraît avoir 
joui en exil d’une certaine liberté, si bien que plus tard 
il put même s’asseoir à la table royale. IV Reg., xxv
27-30. Nulle part ailleurs, c’est vrai, il n’est question des 
vases de Sédécias; mais qu’importe? le fait est des plus 
croyables, et en outre il est attesté ici. Puis, s’il est parlé 
de sacrifices à offrir au temple, ce n’est pas à dire que 
celui-ci fût encore debout : l’emplacement, les gros murs 
épargnés par le feu, une certaine et hâtive construction 
ou réparation, peuvent bien être appelés la maison de 
Dieu ; Jérémie, x l i ,  5, atteste du reste que les Siché- 
mites y ont offert des présents, en hébreu, niinhah le 
même mot que dans notre texte. De plus, Joakiin, à 
qui ces offrandes sont adressées, n’est pas traité de grand 
prêtre; il est appelé simplement prêtre (6 iepeuç), sans 
doute le chef des lévites assemblés et vivant autour des 
ruines; mettons qu’il était peut-être un vice-grand prêtre. 
Que s'il est dit ensuite que Ton priera pour les rois baby
loniens, il n’y a rien en cela que de naturel; car Jérémie 
dit absolument la même chose, quoique la captivité fût 
encore loin, et elle devait durer longtemps. Quant à Bal
tassar donné comme étant fils du conquérant babylonien 
c est une assertion de notre auteur, et je crois qu’on ne 
peut s en écarter sans raison. Connaît-on bien par le 
détail toute l’histoire de ces temps? U y a quelque dix ans 
à peine que Ton ignorait l’existence d’un frère plus jeune 
de Nabuchodonosor, nommé Nabusulisia. Qui oserait nier 
décidément que le grand roi n’ait eu un fils du nom de 
Baltassar, mort avant lui et ayant laissé ses droits à Évil- 
mérodaeh son frère? N’insistons pas sur la difficulté faite 
avec le grec è«a),aico07)ç : tout hébraïsant sait que les Sep
tante rendent par là le verbe bâlâh, qui signifie « être 
flétri », sans annotation de durée. — Enfin l’imitation de 
Daniel, qui se voit, dit-on, dans la première partie du 
livre, n’est rien moins que constatée. Baruch et Daniel 
se ressemblent, c’est très vrai. Mais lequel des deux a 
imité ou copié l’autre? Les deux textes collationnés ne 
permettent pas de trancher la question. Nous croyons 
que c’est Daniel, parce que la prière de Baruch a été lue 
très certainement en Israël dès la captivité, et qu’elle a 
continué de l’être plus tard, de sorte que Daniel, lecteur 
assidu de Jérémie, l’aura connue et s’en sera inspiré. Les 
rationalistes en définitive sont donc mal venus à rejeter 
pour cela l’authenticité du livre. 11 est certainement de 
Baruch. Cornely, Introduct., il, 2, p. 420 et suiv.; Knaben
bauer, Daniel, Baruch, p. 436 et suiv.

Du reste, assez unanimes pour nier, iis se divisent 
étrangement s’il s’agit de fixer la date et de nommer 
l’auteur : ils ont là-dessus les hypothèses les plus per
sonnelles ; les uns en font une œuvre indivise ; d’autres 
y voient la réunion de deux ou trois écrits ayant chacun 
son auteur, auteurs d’ailleurs inconnus. La date du livre 
varie presque avec chaque critique : Dillmann l’attribue au 
ive siècle; Grüneberg, au temps des deux premiers Pto
lémées; Havernick, au temps des Machabées. H. Ewald 
discerne deux écrits, qu’il place, le premier, à la fin de la 
domination persane, l’autre, vers Tan 320. Mais ailleurs 
il exprime une opinion différente. E. Reuss date le pre
mier écrit des Ptolémées, et renvoie l’autre après les 
guerres machabéennes. Plusieurs enfin rejettent le tout 
après Tan 70. J. Kneucker, qui a beaucoup étudié ce livre, 
est de ce nombre. Il met d’abord en doute l’historicité dù 
récit (i, 1-14); bien à tort, nous l’avons vu. Puis il rap
porte en détail tout le livre à la ruine de Jérusalem par 
Titus, en Tan 70. Le prouve-t-il? Très certainement non. 
Impossible d’admettre son système. En deux mots, il croit 
trouver, dans le livre, la ville et le temple incendiés, 
détruits par Vespasien et Titus; les Juifs tués ou vendus 
comme esclaves, servant de gladiateurs aux jeux du 
cirque, appliqués à la construction de l’amphithéâtre lia-
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vien, puis des thermes de Titus; la Judée représentée 
en vaincue et en captive; les tremblements de terre et 
même l’éruption du Vésuve (!), qui désolèrent la Cam- 
panie en 79. Et il voit sérieusement tout cela dans Baruch, 
ir, 31-35, et surtout m , 16-18. Une opinion qui se ré
clame d’une pareille preuve est jugée. Les autres, celles de 
Grüneberg, de Havernick, d'Ewald, de Reuss, ne sont pas 
mieux fondées. Inutile de les discuter.

V. I n s p i r a t i o n  e t  c a n o s i c i t é  d u  l i v r e .  — Le livre est 
inspiré. On le prouve par les raisons ordinaires : il est 
probablement connu de Daniel, qui s’en sert; fait partie 
de la Bible hébraïque après l’exil ; est traduit en grec 
et passe comme les autres dans les Septante ; les an
ciennes versions le possèdent, mêlé aux autres indistinc
tement, comme on le voit par les vieux manuscrits; il 
est lu, par conséquent, dans les offices liturgiques; il est 
même lu officiellement par les Juifs, tous les ans, à un 
jour marqué. D’autre part, il est, — à certaines excep
tions près, — sur toutes les listes ou canons. Il est cité 
enfin par les Pères, très souvent depuis saint Irénée, 
comme un écrit inspiré. Voici toutes ces citations, d'après
II. Reusch (Erklàrung des Buclis Baruch, p. 1-21), le 
P. Tailhan (dans Kilber, Analysis biblica, 1.1, p. 428) et des 
recherches personnelles : Athénagore, Légat, pro chr., 9, 
t. vi, col. 908; S. Irénée, Adv. hær., v, t. vi, col. 1034, 
1219 (Bar., iv, 36, 37, et v tout entier) ; Clément d'Alexan
drie, Pædag., i, 10; n, 3, t. vin, col. 357, 360, 433, 436: 
Tiayy.alwc y) 0sca léyet ypaçri, cf. S. Davidson, The Canon 
of the Bible, p. 101, 102; Origène, Hom. rr in Exod., 
t. xm, col. 581; xiv, 254, 1000; S. Denys d’Alexandrie, 
De martyr, ad. Orig., c. il (ed. romana, 1796, p. 18); 
S. Hippolyte, Cont. Noet., n, 5, t. x, col. 805, 809; Ter
tullien, Scorp. cont. gnost., 8, t. n, col. 137; S. Cyprien, 
De orat, dom., t. iv, col. 522; Firmicus Maternus, De 
errore, 29, t. xn, col. 1044, 1045; Commodien, Carm. 
apol., v, 371, t. xv Corp. script, eccles., Vienne, 1887, 
p. 139; S. Hilaire, t. ix, col. 482; t. x, col. 127, 155; 
S. Phébade d’Agen, t. xx, col. 44; Zenon de Vérone, 
t. xi, col. 410; S. Philastre, t. x i i ,  col. 1265 (note c);
S. Ambroise, t. xv, col. 181, 327, 1005; S. Athanase, 
Epist. fest., t. xxvi, col. 1176, 1436; t. xxv, col. 443; 
cf. 450; t. xxvi, col. 35, 318, 50, 235, 251, 298, 547, 1023, 
1214, 350 ; Didyme, t. xxxix, col. 399 ( Jeremias vero etiam 
aut Baruch), 467, 555, 1358, 1752; S. Cyrille de Jérusa
lem, Catech., iv, 31, t. xxxm, col. 500; S. Méthode, 
t. xvm, col. 143, 374; Eusèbe de Césarée, t. xxii, col. 467 
(tccïç 6statç cpwvaiç), 1137 ; t. xix, col. 461 ; t. xxiv, col. 947;
S. Basile, t. xxix, col. 706; S. Grégoire de Nazianze, 
t. xxxv, col. 950; t. xxxvi, col. 122; S. Éphrem, Serm. 
adv. jud. (Op. syr., m , p. 213); S. Basile de Séleucie, 
t .  l x x x v ,  col. 439; Théodoret, t. l x x x ,  col. 1374; t. l x x x i ,  
col. 759-779 (commentaire sur Baruch : Admirandus 
Baruch) ; S. Jean Chrysostome (édit. Gaume, t. i, p. 695; 
t. IV, p. 793, 794; t. v, p. 234, 274; t. vi, p. 14); S. Épi
phane, t. x l ,  col. 998 (ut Scriptura dicit), 1007; t. x l i i ,  
col. 251, 286, .378, 814, 822; t. x l i i i ,  col. 166; Rufin, Patr. 
lat., xxi, 344; S. Augustin (édit. Gaume, t. v i i i ,  p. 405, 
1136; t. v i i ,  p. 652 [aliits propheta], 827; t. x, p. 1384, 
1421, 1433) ; Anonyme, De voc. Cent., Patr. lat., t. l i , 
col. 861 ; Paul Orose, t. xxxi, col. 1198. — Remarque : 
Entre toutes ces citations, il en est une qui revient inces
samment, c’est celle de Bar., ni, 36-38; on a constaté que 
pendant les cinq premiers siècles plus de trente Pères 
avaient usé de ce texte, l’attribuant ou à Baruch ou à 
Jérémie, en tout cas le regardant comme inspiré. — Le 
livre n’a pas toujours été regardé partout comme cano
nique. Vers le IVe siècle, il n’était pas inséré au canon 
unanimement; on doutait; on niait même qu’il fût ins
piré ; c’était le fait de quelques Pères, même dé quelques 
Églises. Mais cette hésitation ne persista pas : au VIe siècle, 
elle avait presque complètement cessé. Le concile de 
Trente, après d’autres, rangea Baruch parmi les livres 
inspirés, sans distinction ; il en a toute l’autorité sacrée

et canonique, car, comme ceux-ci, il a été proposé par 
l’Église comme ayant Dieu pour auteur.

VI. T e x t e  e t  v e r s i o n s  d u  l i v r e .  — Le texte primilif 
a été écrit en hébreu. Le seul fait d’avoir Baruch pour 
auteur suffirait à le montrer. Mais il y a d’autres preuves. 
Il fit partie du canon juif; il fut lu officiellement dans les 
synagogues, ce qui indique certainement un texte hébreu. 
Origène d’ailleurs, nous l’avons dit, l’a marqué de ses signes 
diacritiques, ce qu’il ne faisait que pour les livres qu’il avait 
en hébreu. Du reste, un manuscrit syro-liexaplaire porte 
à la marge ces mots significatifs : « Ceci ne se trouve pas 
en hébreu, » et cela en trois endroits. Théodotion enfin 
a traduit l’écrit de l’hébreu. L’hébreu est donc bien le 
texte original. -— Mais n’aurait-on pas ces preuves, que 
le grec actuel le prouverait assez. Il est, en effet, si rem
pli d’hébraïsmes, qu’on ne saurait douter qu’il provient de 
l’hébreu. Quelques-uns pourraient à la rigueur venir d’un 
Juif helléniste, sachant le grec des Septante ; mais plusieurs 
autres ne s’expliquent que par l'hypothèse d'un hébreu ori
ginal. Les voici : [uxvva (i,10), de minlfâh (Vulgate : manna); 
ÈpyâÇeaSat (l, 22), de 'âbad; wv l|p.c(pTO(j.ev (i, 17), de 
'a'sér; wç r, rqjripa aux?) (i, 20), de kayôm haziéh; pépié?] ut; 
(n, 29), de hâmôn; ou... è-/.et (n, 4, 13, 29), de ’asér... 
sâm; xa).sïa0at (v, 4), de niqrâ’; avOptoito; (ii, 3), de 
'is; àitoarolvj (n , 25), de dâbâr pour débér, etc. Voir 
J. Kneucker, Baruch, p. 23-29; cf. Reusch, Baruch, 
p. 72 - 78. La plupart des protestants, du reste, ne font 
pas difficulté pour admettre un original hébraïque. Que si 
plusieurs défendent le grec, ils sont en petit nombre, et 
les raisons qu’ils invoquent ne convainquent pas. Tout 
aussi peu croyables sont ceux qui, comme O. Fritzsche, 
veulent que la première partie ait été écrite en hébreu, 
et la seconde en grec. Quoi qu’il en soit, le texte hébreu 
est perdu. Origène le posséda certainement; mais peu 
après lui il avait déjà disparu, car S. Jérôme ne l’avait 
plus. On a tenté depuis de le restituer. Un de ces essais, 
le meilleur, je crois, est celui de J. Kneucker. Ce n’est 
pas que tout y soit absolument certain, non ; il indique 
lui-même par des signes les glossèmes et les leçons ou 
additions textuelles qu’il conjecture, mais le choix de ses 
mots, la forme de son texte est justifiée par les notes 
très riches de son commentaire. Baruch, p. 351 et suiv.

La version grecque a été faite sur l’hébreu ; c’est la 
seule version immédiate que nous ayons. On ne sait quel 
en fut l’auteur. Il se pourrait que ce soit le traducteur de 
Jérémie, ce qui porte à le croire, c’est la ressemblance 
constatée entre les deux traductions, même dans leurs 
défauts. Cornely, Introduct., t. n, part, ii, p. 424 ; Knaben
bauer, Daniel, p. 444. Ce n’est pas l’opinion de J. Kneucker, 
qui exige deux traducteurs, appuyé sur les différences de 
version qu’il croit remarquer entre les deux parties du 
livre (Baruch, p. 76 et suiv.); mais sa conclusion n’est 
pas rigoureuse. Knabenbauer, Daniel, p. 444 , 445. La 
version grecque est représenlée actuellement par plusieurs 
manuscrits, que Fritzsche divise en trois classes, Tune 
comprenant les mss. 22, 48, 51, 231, 62, 96, auxquels on 
peut ajouter les mss. 36 , 4-9 , 26, 198 (en partie) et 229; 
l’autre, les mss. m, 33, 70, 86, 87, 88, 90, 91, 228, 233, 239; 
la troisième, les mss. mixtes xn, 23, 106. On peut avoir 
par là en somme un texte grec très pur, notamment avec le 
ms. A Vaticanus et les mss. m, xn, 22, 233, 239. J. Kneuc
ker, Baruch, p. 92 , 93 et 97. — La version latine vient 
du grec, c’est l’ancienne Itala avec ses défauts et ses 
qualités. S. Jérôme n’a pas touché à ce livre, on le 
sait. On peut dire qu’elle rend le grec servilement : on 
le voit à la latinisation de mots grecs, aux provincialismes 
qui s’y trouvent, et à l’usage des pronoms ille, ipse, qui 
tiennent lieu de l’article grec. Knabenbauer, Daniel, 
p. 445. On a deux recensions de ce texte : l’une que Ton 
appelle Vêtus latina a, l’autre Vêtus latina b ; celle-ci 
diffère de la première par plus d’élégance, de brièveté 
en général, par quelques additions et des sens divers. La 
première donne le texte grec vulgaire, l'autre le textus
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receptus, lorsqu'elle s’écarte de sa voisine. Du reste, on 
n'est pas encore fixé sur le rapport exact de ces deux 
recensions. On les trouve dans Sabatier, BibL. sacr. lat. 
Vers, ant., Paris, 1751, t. Il, p. 773 et suiv., et dans Bibl. 
Cassinens.,i, 284-287. Cf. J. Kneucker, Baruch, p. 141-163. 
Les autres versions anciennes médiates, syriaques (deux), 
copte, éthiopienne, arabe, arménienne, ont moins d’im
portance. Voir J. Kneucker, qui en fait la critique, Baruch, 
p. 163 et suiv.

VII. P r o p h é t i e s  m e s s i a n i q u e s  d u  l i v r e .  — On regarde 
comme prophéties messianiques Bar., n, 34,35; lv, 37-v, 9, 
et surtout m, 36-38. On en prouve la messianité par les rai
sons connues : raisons d’autorité et raisons tirées du sujet. 
Ne parlons pas des deux premières, ce sont des prophé
ties très générales, comme on en trouve plusieurs; elles 
renferment trois grandes idées : 1° le retour d’Israël et

le sujet logique du f .  37 est le Messie. Le syriaque est 
comme la Vulgate, il rapporte ces verbes au Messie la 
Sagesse personnelle, témoignant ainsi que ce texte est 
messianique. La tradition du reste est explicite à cet 
endroit. Voir Knabenbauer, Baruch, p. 488, 489, donnant 
les noms de vingt-cinq Pères ou écrivains grecs et latins 
qui entendent ce passage du Messie. Cf. II. Reusch Ba
ruch, Anhang, p. 268-275. A vrai dire, on l’interpréte
rait difficilement en un autre sens; c'est pour cela peut- 
être que quelques rationalistes en nient l’authenticité. 
J. Kneucker, Baruch, p. 311-313. Voir, pour l’interpréta
tion de ces prophéties, L. Reinke, Beitrâge zur Erklârung 
des Alten Testament, t. iv, Münster, 1855, x i i .

VIII. É P Î T R E  d e  J é r é m i e ,  Bar., vi. — Les manuscrits 
grecs, en général, séparent cette lettre du livre même de 
Baruch; c’est un écrit distinct, qui vient après les Lamen-

454. — P rocession  des dieux. D’ap rès  L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  i ,  pl. 65.

son expansion par tout l’univers; 2° la paix et le bonheur 
au sein duquel il vivra éternellement; 3° l’action propre 
de Dieu, cause de ce retour et de cette félicité. Voir spé
cialement Bar., v, 1 -5 : c’est une très poétique descrip
tion de la Jérusalem du retour, ou mieux de l’Église. — 
Expliquons la troisième prophétie. En voici le texte :

Tel es t n o tre  D ie u ,
E t n u l a u tre  n e  lu i e s t com parable .
C’est lu i qui sa it e t possède tou te  sagesse  :
E t il l’a  donnée à  Ja c o b , son serv iteu r,
E t à  I s ra ë l ,  son b ie n -a im é .
A près ce la  on l’a  v u e  s u r  la  t e r r e ,
E t e lle  a  conversé parm i le s  hom m es. B ar., n i ,  36-38.

Il s’agit dans tout ce chapitre de la sagesse. L’auteur en 
cherche les origines. Ayant dit qu'elle ne s’acquiert ni par 
or et argent, ni par force et pouvoir, ni par échange, il 
affirme enfin qu’elle est en Dieu ; c est lui, le Dieu unique 
et vivant, qui la possède toute; c’est lui qui la  donnée à 
Israël en lui donnant la Loi : la Loi est cette sagesse. 
Après cela (p.erà t o C t o ) , on 1 a vue sur la terre, et elle 
est entrée en rapport avec 1 homme. Grammaticalement 
parlant, le sujet des deux verbes wcp0r] et cuvavecrïpatpïi 
( f .  37) est la sagesse, c’est certain. La sagesse de Dieu, 
est-il donc dit, s’est manifestée en Israël par la Loi et la 
Révélation, au Sinaï, dans le désert, dans Sion, au temple, 
par les prophètes. Sa suprême manifestation s’est faite 
dans le Messie, la Sagesse personnifiée et incarnée, qui 
s’est préparé les voies en Israël par la Loi et les pro
phètes. Voir Knabenbauer, Baruch, p. 489. C’est pourquoi

tâtions. Il n’est pas douteux qu’il ne soit de Jérémie. L’en
tête, en effet (vi, 1), le donne comme étant de lui, et il 
n’y a aucune espèce de raison pour révoquer en doute 
cette attribution. On objecte bien que la lettre a été écrite en 
grec, et qu’elle recule le temps et la durée de l’exil après 
sept générations, enra yevsxç, contrairement à ce qui est 
dit Jer., xxv, II. Objections sans valeur, car le grec de 
la lettre, quoique meilleur que celui du livre, trahit ce
pendant la version ; c’est l’hébreu qui est le texte origi
nal. Puis le chiffre de sept générations ne contredit pas 
les soixante-dix ans de Jérémie; car, sans recourir aux 
trois ou quatre solutions possibles de cette difficulté 
on doit admettre que le mot yevfa répond à l’hébreu dôr ■ 
or, en soi, dôr signifie simplement « durée », sans déter
mination. Les sept générations n'exprimeraient donc pas 
autre chose qu’une « longue durée ». Outre ces deux 
preuves d’authenticité, il en est une autre, consistant 
dans la parfaite convenance des choses dites avec le 
temps et la science de Jérémie. C’est-à-dire que les dé
tails si précis, si multiples, donnés par la lettre, répondent 
si bien à l’histoire connue, que seul un contemporain 
comme Jérémie, lequel pouvait les avoir appris dans 
ses voyages en Chaldée, a pu les exprimer avec tant 
de vérité. Voir, pour cette preuve, Knabenbauer, Baruch, 
p. 447 et suiv., avec références à M. Vigouroux, La Bible 
et les découvertes modernes, 3° édit., t. iv, p. 308 et suiv. 
et au P. G. Brunengo, L’Impero di Babilonia, etc., t. i’ 
p. 71 ; t. Il, p. 330. Tout cela établit que la lettré 
est vraiment authentique. — Affirmons par conséquent
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qu’elle est inspirée et canonique. D’abord on n’a aucun 
écrit de Jérémie qui ne le soit; puis les Juifs l’ont tou
jours regardée comme telle. Les Pères en outre la citent 
comme Écriture, et quelques-uns même, comme F. Ma- 
ternus, De errore, 29, Patr. lat., t. x i i  , col. 1044, abon
damment. On la trouve nommée dans plusieurs listes 
grecques. Si des catalogues latins ne la mentionnent pas 
expressément, c’est qu'ils la comprennent dans le livre 
de Baruch. Elle est alléguée II Mach., il, 2.— Elle a pour- 
objet de prémunir contre le péril d’idolâtrie les Juifs 
vaincus, que Nabuchodonosor allait transporter à Baby
lone. Le péril était grand, en effet. Ils allaient voir en 
Assyrie des dieux, des temples, un culte, des théories ou 
processions d’un éclat étrange, inouï (fig. 454). Ils s’enten
draient dire par les Chaldéens : « Voici nos dieux; ils ont 
vaincu le vôtre, eux seuls sont dieux. » Ils allaient vivre, 
et longtemps, en pleine idolâtrie. Vigouroux, loc. cit. 
Quel péril, quelle séduction pour eux, si enclins par na
ture à adorer les dieux des nations ! Jérémie eut la claire 
vue de ce pressant danger, et il voulut le conjurer en 
écrivant cette lettre. Il y développe cette idée : « Ce ne 
sont pas des dieux; ne les craignez pas, ne les adorez 
pas, » qu’il répète jusqu’à douze fois dans les soixante- 
douze versets de ce petit écrit ( 14 et 15 , 22 , 28 , 39 , 46, 
49, 51, 55, 63, 64, 68, 71). Il l’établit par les raisonne
ments les plus simples. Son style d’ailleurs est très ordi
naire. Tout cela, style et choix des preuves, tient au 
genre de lecteurs qu’il devait avoir. Il écrivait pour le 
pauvre peuple, inaccessible en général aux raisons abs
traites et raffinées. — Il y a dans sa lettre quatre pensées 
principales. Il y prouve la vanité des dieux babyloniens : 
1° par la matière dont ils sont faits : c’est de l’or, de l’ar
gent, du bois, de la pierre, et ils ne valent pas mieux que 
les carrières et les forêts d’où ils sont tirés ; 2° par la tur
pitude du culte qu’on leur rend : c’est par la prostitution 
des vierges qu’on les honore (Voir J. Ménant, Babylone 
et la Chaldée, Paris, 1875, p. 230 et suiv.); 3° par l’inu
tilité des honneurs dont on les entoure; 4° et par leur 
totale et absolue impuissance : ils ne sauraient se dé
fendre eux-mêmes contre le feu, les voleurs, la rouille 
ou les vers; s’ils tombent, ils ne se relèvent pas; ils ne 
peuvent même pas marcher, il faut qu’on les porte ; les 
hiboux, les hirondelles, les corbeaux et les chats se pro
mènent impunément sur eux. Non, ils n’ont aucune 
vertu; ils ne valent même pas le soleil et les astres qui 
nous éclairent, les bêtes vulgaires qui servent à l’homme. 
Il est donc évident que ce ne sont pas des dieux, et qu’il ne 
faut pas les craindre. Toute cette exhortation est précédée 
d’une notice très brève (1 et 2 ), où l’auteur donne la cause 
de la captivité, annonce qu’elle durera de « longs temps », 
après quoi toutefois Dieu ramènera les exilés en paix.

IX. A u t e u r s  p r i n c i p a u x  a y a n t  s p é c i a l e m e n t  é c r i t  s u r  

B a r u c i i .  — Théodoret, Patr. gr., t. l x x x i ,  col. 760-780; 
Olympiodore, Patr. gr., t. xcm, col. 761-780; M. Ghisle- 
rius, In Jerem. comment., Lyon, 1623, t. iii; Albertus M., 
Oper., édit. Jammy, t. vm ; J. Maldonat, Comment, in 
Jerem., Baruch, etc., Lyon, 1609 (œuvre posthume); 
Christ, de Castro, Commenlarior. in Jer., Baruch libri 
sex, Paris, 1609; Gasp. Sanchez (Sanctius), Comment, 
in Baruch, Lyon, 1621; Lœl. Bisciola, Discursus très 
super epist. ad captivos, Corne, 1621; P. Lanssellius, 
Comment, in Baruch, Anvers, 1624 (dans Biblia sacra 
cum notalionibus Emm. Sa et scholiis J. Menochii, etc., 
et dans Bibl. Venela, vol. xix) ; * L. Cappel, Notæ criticæ 
in libr. Baruchi apocryph., Amsterdam, 1689; L. de Foix, 
Les prophéties de Baruch, Paris, 1788; * 11. Arnald, 
A critical Commentary on such Books of the Apocrypha, 
Londres, 1780 et 1820; * B. Bendtsen, Specimen exer- 
citationum criticarum in Veteris Testamenti libros 
apocryphos, Gœttingue, 1789 ; * Grüneberg, Exercitatio 
de libro Baruchi apocrypho, Gœttingue, 1797; * J. Fràn- 
kel, Hagiographa posleriora denominata apocrypha in 
ling. hebr. conversa, Leipzig, 1830 ; * O. F, Fritzsche,

Kruzgefasstes exegetisches Handbuch zu den Apocryphen 
des Alten Test., ersle Lieferung, Leipzig, 1851, p. 167- 
220; C. A. Wahl, Claris libror. F. T. apocryph. philo
logica, sect. i ,  Leipzig, 1853; H. Reusch, Erklârung des 
Buchs Baruch, Fribourg-en-Bade, 1853; Trochon, La 
Sainte Bible, les Prophètes Jérémie, Baruch, Paris, 
1878; * J. lfneucker, Das Buch Baruch (histoire, critique, 
version et commentaire, restitution du texte hébreu, 
ouvrage classique rationaliste), Leipzig, 1879; R. Cornely, 
Introduct., t. i i ,  part. 2 ,  p. 411 et suiv., Paris, 1887; 
J. Knabenbauer, Commentarius in Daniel, prophetam, 
Lamentaliones et Baruch, Paris, 1891. E. P h i l i p p e .

2. b a r u c h ,  lévite, fils de Zachaï. Après le retour de 
la captivité, il se montra plein de zèle, mnn, héhèrâh,
pour reconstruire sa part des murailles de Jérusalem. 
11 Esdr,, m , 20. La Vulgate a dù lire mnrï, héhârâh;
car elle traduit « sur la montagne », indiquant ainsi 
l’endroit où il travailla ; ce pourrait bien être la vraie leçon.

3 . B A R U C H , un des prêtres qui, à la suite de Néhémie, 
signèrent le renouvellement de l’alliance théocratique. 
II Esdr., x, 6.

4. B A R U C H , fils de Cholhoza et père de Maasia, de la 
tribu de Juda, un des descendants de Pharès qui s’éta
blirent à Jérusalem après la captivité. II Esdr., xi, 5.

5 .  B A R U C H  ( A P O C A L Y P S E  D E ) ,  livre apocryphe. Voir 
A p o c a l y p s e s  A p o c r y p h e s ,  col. 762.

O. B A R U C H  B E N  b a r u c h ,  commentateur juif de la 
fin du xvie siècle, à Salonique, a laissé un commentaire 
sur l’Ecclésiaste, intitulé: ’Eléh lôledôt ’âdàm, «Voici 
l’histoire de l’homme. » Gen., v, i . La première partie, 
Qehillat Ye'âgôb, « L’assemblée de Jacob, » Deut., 
xxxm, 4, explique le sens littéral; la seconde, Qâdés 
Israël, « Le saint d’Israël, » est une interprétation allégo
rique. In-f°, Venise, '1599. E. L e v e s q u e .

7. B A R U C H  B E N  ÏSAAC, commentateur juif, mort à 
Constantinople en 1064. Il est l’auteur du Zéra' bêrak, 
Cracovie, 1648, commentaire hagadique et homilétique 
du Pentateuque et des megilloth, c’est-à-dire des 
Psaumes, des Proverbes, des Lamentations, du Cantique 
des cantiques et de l’Ecclésiaste.

BARUH Raphaël, professeur d’hébreu en Angleterre, 
au xvm» siècle. On a de lui Critica sacra examined or 
an attempt to show that a ne w Melhod may be found 
to reconcile the seemingly glaring variations in Parallel 
Passages, and that such variations consequently are no 
proofs of corruption or mistakes of transcribers, in-8°, 
Londres, 1775. Cet ouvrage est une réponse à la Critica 
sacra de Henry Owen. Baruh résout avec succès quelques- 
unes des difficultés d’Owen contre les livres des Parali- 
pomènes; mais il va trop loin quand il nie l’existence de 
fautes de copistes dans le texte sacré. Owen lui a répondu 
dans son Supplément to the Critica sacra, in-8», 
Londres, 1775. — Voir W. Orme, Bibliotheca biblica, 
1824, p. 18.

BAS. Les bas étaient inconnus aux anciens Hébreux. 
Ils avaient, comme généralement les Orientaux, les pieds 
nus dans leurs sandales, de sorte qu’ils se couvraient 
de poussière dans la marche, el qu’il était nécessaire de 
les laver en arrivant à la maison. Gen., xvm, 4, etc. Voir 
col. 1388. Les femmes portaient des bijoux aux che
villes nues, Is., m , 16, et les pieds de l’épouse des Can
tiques, v i i ,  1, étaient visibles entre les courroies de ses 
sandales. Les Juifs faits prisonniers à Lachis par Senna- 
chârib sont nu-jambes et nu-pieds, hommes et femmes
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(fig. 455). Les envoyés israélites de Jéliu, représentés 
sur l’obélisque de Salmanasar, portent des sandales, mais 
sans bas (fig. 37, col. 235).

BASAÏA (hébreu : Ba'âsêyâh, peut-être pour 
Ma'àièyâh, « œuvre de Jéhovah; » Septante : Baaofa), 
lévite de la branche de Gerson, ancêtre d’Asaph, le 
fameux chantre du temps de David. I Par., vi, 40 (hé
breu ,25).

BASALTE, r o c h e  n o i r e  v o l c a n iq u e ,  t r è s  c o m p a c te ,  
c o m p o s é e  e s s e n t i e l l e m e n t  d e  f e ld s p a th  , d e  p y r o x è n e  
a u g i t e ,  d 'o x y d e  d e  f e r  m a g n é t i q u e  e t ,  c o m m e  é l é m e n t  
c a r a c t é r i s t i q u e ,  d e  p é r i d o t  : c ’e s t  la  f o r te  p r o p o r t i o n  d e  
f e r  o x y d u lé  q u ’il r e n f e r m e  q u i  lu i  d o n n e  s a  c o u l e u r  e t  s a  
d e n s i t é .  A u tr e fo i s  c e  m o t  n ’a v a i t  p a s  u n e  a t t r ib u t io n  a u s s i  
r e s t r e i n t e ;  i l  s ’a p p l iq u a i t  à  d ’a u t r e s  r o c h e s  d e  n a t u r e  à  p e u  
p r è s  s e m b l a b le ,  q u i  d e  n o s  j o u r s  o n t  r e ç u  d e  n o u v e a u x  
n o m s ;  e t  m ê m e ,  c h e z  le s  a n c i e n s ,  o n  c o m p r e n a i t  s o u s  
c e t te  d é n o m in a t io n  j u s q u ’à  u n e  s y é n ite  à  g r a in s  f i n s ,

quelques parties du Liban. Mais le basalte, qui contient 
une très forte proportion de fer, était abondant en Galilée 
et surtout à l’est du Jourdain. La fameuse stèle de Mésâ 
(voir M é s a )  est en b a s a l te .  E . L e v e s q u e .

BASAN (hébreu : Bâsân, Deut., x x x i i ,  14; Ps. x x i i  
[Vulgate, xxi], 13; l x v i i i  [Vulgate, l x v i i ] ,  16; ls. 
xxxm, 9; Ezech., xxxix, 18; Mieh., v i i ,  14; Nah., i 4 • 
Zach., xi, 2; partout ailleurs, hab-Bâsân, avec l’article 
défini; Septante : B c ta à v ,  Num., xxi, 33; Deut., ni, 4 H -  
xxix, 7 ;  Jos., x i i ,  4; xm, 30; I Par., v, 11, 12, 16,’23- 
Ps. l x v i i  [hébreu, l x v i i i ] ,  22; Is., i i ,  13; avec l’articlo 
féminin, y; B x a à v ,  Num., xxi, 33; x x x i i ,  33; Deut. i 4 -  
m, 1, 3, 10, 13, 14; iv, 4 7 ;  Jos., ix, 10; x i i i ,  30; xxi' 6- 
III Reg., iv, 13; IV Reg., x, 33; I Par., vi, 62, 71 ; Ps. cxxxiv 
[hébreu , cxxxv], 11; cxxxv [hébreu , cxxxvi], 20; Jer., 
x x i i ,  20, avec 1 article masculin, <5 l î a o x v , D e u t . ,  xxxm 2  ̂* 
III Reg., iv, 19, II Esdr., ix, 22; r\ Bairavî/uc, Jos. xm 
11, 12, 30, 31; xvn, 1; xx, 8; xxi, 27; xxii, 7 '  Ezech 
x x v i i ,  6; Am., iv, 1; Mich., vit, 14; Nah., i, 4; Zach!’
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455. — J u its  p r iso n n ie rs , de Lachis. D ’après L a y a rd , Monuments of Xineveh, t .  i r ,  p l. 23.

appelée aussi granit noir antique. Pline, II. N., xxxvi, 
11, 4, désigne par ce mot de basalte une pierre noire que 
les Egyptiens tiraient de l’Éthiopie, et qui a la couleur et 
la dureté du fer. Le nom lui-mème, sous la forme basai, 
serait d’origine éthiopienne, au dire des auteurs grecs et 
latins. Mais les Grecs ont changé basalte en fta(javiTr,<;, 
parce qu'ils s’en servaient comme pierre de touche ( [iioa- 
voç, « pierre de touche »). Forcellini, Totius latinitatis 
lexicon, édit. Vincent de Vit, t. i, p. 534-535. Le nom 
hébreu du fer, barzél, pourrait bien rappeler ce mot étran
ger, si, avec Fiirst, Concordantiæ hebraicæ, p. 161, on 
dérive barzél, de bazal, ~'Z, avec ~ inséré, comme 
ND13, korsê', pour ndo, hissé’, «trône.» Buttmann, Muséum, 
der Alterthumswissemchaft,t. ii, p. 56, le rattache à la 
racine orientale vas, qui veut dire « fer ». Quoi qu’il en soit, 
barzél, en hébreu , est non seulement le fer pur, mais la 
pierre qui contient du fer, qui en a la densité et la cou
leur. Ainsi l’énorme lit de fer du roi Og, qu’on montrait 
à Rabbath, Deut., m , 11, semble être en réalité un sar
cophage ou un tombeau en basalte. C. Ritter, Die Erd- 
kunde, 1851, t. xv, part, n, p. 964. D’ailleurs d’immenses 
sarcophages en basalte ont été trouvés par les voyageurs 
dans les régions à l’est du Jourdain. C. Ritter, ouvr. cité, 
p. 879. Le basalte y est très abondant. Cf. col. 952-953, 
1256. C’est de là probablement que Salomon fit venir ces 
pierres noires, c’est-à-dire de basalte, qui servirent à paver 
les routes de Jérusalem. Josèphe, Ant. jud., VIII, vu, 4, 
édit. Didot, t. i, p. 304. Il est dit, Deut., vm, 9, que la 
Palestine est « une terre dont les pierres sorrt de fer ». 
Par ces pierres il faut probablement entendre le basalte, 
car on ne trouve de trace de mines de fer que dans

xi, 2; f; FaXiXœia, Is., xxxm, 9), partie septentrionale des 
pays situés à l’est du Jourdain, royaume d’Og l’Amorrhéen

I. Nom. — Ce nom vient de la racine inusitée pùa
S(j y  y

bàsan, correspondant à l’arabe f j j j , , batnah;
butéinah, « plaine au terrain meuble et fertile. » Cf. Ge- 
senius, Thésaurus linguæ heb., p. 250; J. G. Wetzstein 
Das Biobskloster in Hauran und das Land Uz, dans 
Fr. Delitzsch, Das Buch lob, Leipzig, 1876, Anhang 
p. 557, note 1. L'idée qu’il renferme a fait que, dans plu
sieurs passages, les anciennes versions, au lieu de le tra
duire par un nom propre, l’ont rendu par un adjectif: 
« gras, fertile. » Ainsi dans le Ps. xxi (hébreu ; xxii), 13 
pour ’abbirê Bâsân, a les forts » taureaux « de Basan »’ 
les Septante donnent taôpoi -,xiove;; la Vulgate, tauri pin’- 
g'ues, « les taureaux gras; » Ps. l x v i i  (hébreu, l x v i i i ) ,  16 
au lieu de har-Bdsân, « montagne de Basan, » on trouvé 
dans les Septante opoç nlo'i ; dans la Vulgate, nions pin- 
guis, « montagne fertile. » De mémo Ezech., xxxix, 18 
hébreu : pârîm merî'ê Bâsân, « taureaux engraissés dé 
Basan; » Septante : ot [loV/oi èo-xsaTtopivoi; Vulgate ; tau- 
rorum et allilium et pinguium; Am., iv, 1, hébreu ■ 
pàrôt hab-Bâ'sdn, « vaches de Basan; » Vulgate : vaccæ 
pingues, « vaches grasses. » On peut s’étonner de voir ce 
nom, tant de fois cité dans l’Écriture, diversement rendu 
par les versions orientales. La paraphrase chaldaïque 
porte partout pna, Matnan, excepté Ps. l x v i i ,  23, où il

y a pnw, Bû{nan; on lit également ^ jN à o  , Mapnin, 
dans la version syriaque, partout, excepté Jos., x i i ,  4 ;
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Ps. xxi, 13; l x v i i ,  16; cxxxiv, 11; oxxxv, 20; Is., n, 13; 
x x x i i i ,  9; Jer., x x i i ,  20; Ezech., xxvii, 6; Zach., xi, 2, où
l'on trouve , Baison. L’arabe a traduit par ,

el-Bathiyéh, excepté Ps. cxxxiv, U ; cxxxv, 20; Is., n, 13; 
Jer., x x i i ,  20; Ezech., x x v i i ,  6 ,  o ù  l’on voit , Beisân
(nom actuel de l’ancienne ville de Bethsan), et Mich.,
v i i ,  14; Nah., i ,  4; Zach., x i ,  2, où il y a , el-
Beisâniyéh. Le changement du schin hébreu en thav 
araméen et en ta arabe se comprend très bien ; mais le 
changement du beth en mim  doit-il être attribué à  une 
permutation semblable ou à  une faute primitive de co
piste? La constante régularité de la transcription et l’ac
cord qui existe entre la paraphrase chaldaïque et le 
syriaque nous empêchent d’admettre la dernière hypo
thèse; la première nous semble plus plausible. Cepen
dant c’est de l’araméen Bâtan, ;n3, qu’est venu le nom
de la province grecque de Batanée, Botxavaia, Josèphe, 
Ant jud.., IX,VIII, 1 ; XV, x ,  1 ; XVII, H , 1 , 2 , etc.; Eusèbe, 
Onomasticon, Goettingue, 1 8 7 0 , p. 2 3 2 , etc. L’arabe El- 
Batniyéh se retrouve dans la préfecture de même nom 
dont parle Àboulféda, Tabula Syriæ, édit. Kœhler, Leip
zig, 17 6 6 , p. 9 7 , et est rappelée par un canton actuel du 
Hauran, VArd el-Beteniyeh.

II. Géographie. — Dans un sens général, Basan indique 
avec Galaad les possessions transjordaniennes des Israé
lites, dont il formait la partie septentrionale. Jos., xvn, 
1, 5; IV Reg., x, 33; Mich., vu, 14. Dans un sens strict, 
ce pays s’étendait depuis le grand Hermon au nord jus
qu’aux villes d’Édraï et de Salécha au sud. Deut., i i i ,  10; 
Jos., X II, 4 ; XIII, 1 1 ; I Par., v, 23. De ce dernier côté, il 
était borné par « la moitié de Galaad », c’est-à-dire le 
territoire compris entre le Jaboc ( Nahr Zerqa) et le Yar
mouk (Schérial el-Mandûr ou el - Menâdiréh), Deut., 
m, 13; Jos., x i i ,  5; xm, U, 31. L’Écriture iui donne éga
lement pour limites, probablement vers l’ouest et le nord- 
ouest, les districts de Gessur et de Machati, Deut., i i i ,  14; 
Jos., x i i ,  5; xm, 11. Il renfermait comme partie impor
tante l’Argob avec les soixante villes fortes appelées 
Havoth Jaïr, Deut., m , 4, 5, 14; Jos., xm, 30, c’est- 
à-dire le Ledjah actuel et une certaine étendue de la 
plaine En Nouqrat el-Hauran. Voir A r g o b .  Ses villes 
principales étaient Astaroth (Tell 'ASlarâ ou Tell el- 
Aè'arî) et Édraï (Der'at), Deut., I, 4; Jos., ix, 10; xn, 4; 
xm , 12, 31; Salécha (Salkhad) en formait la pointe 
extrême au sud-est, Deut., m , 10; Jos., xn, 4; xm, U, 
et vers l’ouest il possédait Golan, Deut., iv, 43, ou Gau- 
lon, Jos., xx, 8; xxi, 27; I Par., vi, 71, identifiée par 
G. Schumacher, Across the Jordan, Londres, 1886, p. 19, 
91, avec Sahem el-Djaulân, un peu à  l’ouest de Tell el- 
As'arî. D’après Num., x x x i i ,  42, Chanath (El-Qanaouât ) 
appartenait aussi à cette contrée.

Basan comprenait en somme cet ensemble de pays dont 
la limite au sud est marquée par le Schériat el-Menâ- 
diréh (Yarmouk), le Djébel ez-Zoumléh et le désert de 
Syrie; à  l’est, par les pentes occidentales du Djébel Hau
ran et le Ledjah; au nord, par la plaine de Damas et le 
Djébel esch-Scheikh (Hermon), et à  l’ouest, parle Djé
bel Heïsch et les confins du lac de Tibériade. On voit dès 
lors que, tout en donnant son nom au royaume d’Og, il 
ne le renfermait pas complètement, puisque le territoire 
du roi amorrhéen s’étendait jusqu’au Jaboc (Nahr Zerqa), 
qui le séparait de celui de Séhon. Num., xxi, 24; Deut., 
n, 37; Jos., x i i ,  2-5. A part la région septentrionale, dont 
les eaux se dirigent vers les lacs des environs de Damas, 
le haut plateau de Basan appartient au bassin du Yar
mouk, le plus considérable du pays transjordanien, et 
dont les branches principales, le Nahr er-Ruqqdd, le 
Nahr el 'Allàn, descendent du nord, tandis que les ouadis 
El-Qanaouât, El-Ghar, Zeïdi, viennent des montagnes 
du Hauran, où ils naissent à douze ou treize cents mètres.

Non loin de la berge qui plonge sur les lacs Houléh et 
de Tibériade s'alignent en chapelet, du nord au sud, des 
monts isolés, les tells El-Ahmar (1238 mètres), Abou 
en-Néda (1257 mètres), Abou Yousef (1029 mètres), 
El-Faras (948 mètres). Au milieu de toute cette contrée 
s’étend la grande plaine En Nouqrat el-Hauran.

Ce pays a toujours été renommé pour son extrême fer
tilité, et les prophètes aiment à le citer sous ce rapport 
avec Galaad, le Carmel et la plaine de Saron. Is., xxxm, 9; 
Jer., l ,  19; Mich., vu, 14; Nah., i ,  4. Ses gras pâturages 
nourrissaient de nombreux troupeaux, Deut., x x x i i ,  14, 
qui, dans le langage des poètes sacrés, devinrent le type
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des ennemis cruels et insensibles, Ps. xxi (hébreu : 
x x i i ) ,  13, et des puissants de la terre, Ezech., xxxix, 18, 
ou le symbole d’une vie sensuelle. Am., îv, 1. Ses forêts 
de chênes étaient pour les Israélites un sujet d'admira
tion comme les cèdres du Liban, Is., Il, 13; Zach., xi, 2, 
et fournissaient même aux peuples voisins un bois de 
construction très estimé. Ezech., x x v i i ,  6. Elles devaient 
couvrir les pentes de ces montagnes que David, dans un 
passage plein de beauté, Ps. l x v i i  (hébreu , l x v i i i ) ,  16-17, 
nous représente comme regardant avec mépris et jalousie 
la petite colline de Sion, aux formes modestes, mais de
meure privilégiée de Dieu :
f. 16. M ontagne de  D ie u , m on t de B a s a n ,

M ontagne aux  cim es n o m b re u se s , m ont de B a s a n ,
V. 17. P ou rquo i re g a rd e z -v o u s  avec  envie, m on tagnes  aux  cim es

[ n o m b re u se s , 
L a  m ontagne que  D ieu  a  choisie p o u r son  hab ita tio n ?  
Jéh o v ah  y  h ab ite ra  à  jam ais.

Ces masses dç rochers sont appelées hârim gabnunnîm, 
littéralement « montagnes à bosses », à cause de leurs 
pointes et de leurs dents aiguës, ce qui peut s’applique^ 
au Djébel Hauran avec ses cônes volcaniques ou au Djé
bel Héïsch avec ses chaînons isolés. Rochers et forêts 
étaient le repaire des animaux sauvages, surtout des lions, 
Deut., xxxm, 22, et pouvaient servir de retraite aux enne
mis d’Israël, Ps. l x v i i ,  23.
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Aujourd'hui encore celte contrée est très fertile, sur

tout dans la plaine du Hauran. Le sol, composé de lave, 
de dolérite granulée et de scories rouge-brun ou vert- 
noirâtre, produit un froment aux grains à demi transpa
rents, de beaucoup supérieur à celui des autres régions. 
Le blé et l'orge y viennent en abondance quand la séche
resse ou les sauterelles n’exercent pas leurs ravages, et 
ils sont l'objet d’une exportation considérable. Au rapport 
de Schumacher, Across the Jordan, Londres, 4866, p. 23, 
la quantité de céréales transportées du Hauran à Akka 
et Khaïfa à destination de l’Europe, principalement de la 
France et de l’Italie, n’a pas été pendant plusieurs années 
moindre de 100000 à 420000 tonnes par an. Le prix du blé 
sur place n’est pas élevé, mais il augmente beaucoup en 
raison des difficultés de transport. Ces difficultés seront 
désormais aplanies par la voie ferrée qu’on établit en ce 
moment entre le Hauran et Damas, et qui se joindra plus 
tard à d’autres lignes actuellement en projet. Dans les 
contrées, comme le nord et le centre du Djaulan, où le 
sol pierreux est moins propre à la culture, les nombreux 
troupeaux des Bédouins trouvent encore d’excellents pâ
turages. Partout où, entre les blocs de basalte, s'étend la 
terre végétale, l'herbe pousse d’une façon luxuriante, 
hiver comme printemps; sur ce sol bien arrosé les cha
leurs de l’été ne brûlent jamais toute végétation. Les 
« chênes de Basan » ont, hélas ! disparu comme les cèdres 
du Liban. Tombés sous la hache des Bédouins, souvent 
pour servir de bois de chauffage, ils meurent, à peine 
repoussés, sous la dent des troupeaux. Cependant les 
pentes du Djébel Hauran présentent encore certains mas
sifs d’arbres, très rares dans la plaine, et l’on rencontre 
çà et là quelques restes de forêts. Il y a peu d’années, le 
Djaulan septentrional devait être couvert de bois assez 
épais, comme l’indiquent quelques noms, en particulier 
Scha'fat es-Sindiànéh, « la cime du chêne. » Les chênes 
que l’on voit ou isolés ou groupes au pied et sur les pentes 
des tells el-Ahtnar, Abou en-Neda, Abou el-Khanzir 
et ailleurs, appartiennent à deux espèces principales, le 
Quercus pseudo-coccifera et le Quercus ægilops. Voir 
C h ê n e .  Cf. G. Schumacher, Across the Jordan, p. 4-5, 
43, 24-25; Der Dscholan, dans la Zeitschrift des Deut- 
schen Palâslina-Vereins, Leipzig, 4886, p. 205; traduc
tion anglaise, The Jauldn, Londres, 4888, p. 15. Nous 
n’exposons ici que les caractères généraux du pays de 
Basan, suivant les données de l’Écriture. Pour la physiono
mie spéciale de ses différentes parties, voir A u r a n ,  A r g o b ,  
I t u r é e ,  G a u l a n i t i d e .  Pour la bibliographie, voir A u r a n .

Cette contrée, à l’époque gréco-romaine, fut divisée en 
plusieurs provinces : la Gaulanitide, le Djaulan actuel ou 
le plateau occidental qui domine le lac de Tibériade et le 
lac Ilouléh; la Trachonitide, comprenant plus particuliè
rement le Ledjah; l’Auranitide, c’est-à-dire les pentes 
occidentales du Djébel Hauran et la partie de la grande 
plaine qui l’avoisine à l’ouest; la Batanée, dont le nom 
fait évidemment revivre celui de Basan. 11 est très diffi
cile de savoir quelle est la position géographique de cette 
dernière, et les auteurs sont loin de s'entendre sur ce sujet. 
Josèphe, dans certains passages, comprend sous le nom 
de Batanée tout le pays de Basan, qu’il distingue, comme 
l'Écriture, de celui de Galaad; cf. Ant. jud., IV, vu, 4; 
IX, vm, 1. Dans d’autres, il distingue cette province des 
districts voisins, mais sans en indiquer nettement la situa
tion; il se contente de dire qu’ « elle confinait à la Ira- 
chonitide », Ant. jud., XVII, n , '1 ; Bell, jud., I. xx, 4; 
était-ce à l’est ou à l’ouest? Là est la difficulté. J. L. Por
ter, I-'ive years in Damascus, Londres, 1855, t. ii, 
p. 52-54, 264-267, et plusieurs auteurs à sa suite placent 
la Batanée à l’est du Ledjah et au nord du Djébel Hau
ran, dans la contrée appelée actuellement Ard el-Bele- 
niyéh : ce nom et celui de la ville d'E l-Buteina  (ou 
Baianiyéh, dans certaines cartes) appuient suffisamment, 
Selon eux, cette opinion. Ce sentiment est vivement com
battu par J. G. Wetzstein, Reisebericht über Hauran und 1

die Trachonen, in-8», Berlin, 1860, p. 82-86; Das Hiobs- 
kloster, dans Fr. Delitzsch, Das Buch lob, p. 553-558. 
M. W. H. Waddington, Inscriptions grecques et latines 
de la Syrie, in-4», Paris, 1870, p. 500, dit également : 
« Les ruines de Btheiné se composent d’une vingtaine 
de maisons et de deux grandes tours; l’endroit n’a jamais 
été qu’un petit village sans importance, et dans notre 
inscription (n° 2127) il est appelé xwu.r, ; il n’y a jamais 
eu là une ville, comme Porter le croit... Quant à moi, je 
doute que la Batanée des historiens et des géographes 
grecs soit identique avec le Basan de la Bible. » Elle n’en 
comprenait évidemment qu’une partie, et si, suivant 
cette dernière opinion, elle était située à l’ouest du Ledjah 
elle devait occuper à peu près le centre du pays dont elle 
conservait le nom, ayant l’Auranitide au sud, la Gaulani
tide à l’ouest et la Trachonitide à l’est.

III. Histoire. — Dans les temps les plus reculés, Basan 
était habité par les Raphaïm ou race de géants que Cho
dorlahomor vainquit à Astaroth-Carnaïm. Gen. xiv 5. 
Og lui-même était le dernier représentant de cette race 
Deut., i i i ,  11; et « tout Basan était appelé la terre des 
géants ». Deut., m, 13. Les Israélites, après avoir soumis 
les Amorrhéens du sud, montèrent vers le nord, et le roi 
s’avança vers eux avec tout son peuple pour leur livrer 
bataille à Édraï; ils le frappèrent jusqu’à l’extermination 
et s’emparèrent de son royaume. Num., xxi, 33, 35; Deut. 
i, 4; i i i ,  1, 3, 4, 5; iv, 47; xxix, 7; Jos., ix, 10; lf Esdr!’ 
ix, 22; Ps. cxxxiv (hébreu , cxxxv), 11; Ps. cxxxv (hé
breu , cxxxvi), 20. Voir A m o r r h é e n s .  Cette importante 
région fut alors donnée à la demi-tribu de Manassé. 
Num., x x x i i ,  33; Deut., m , 13; Jos., xm, 29-31; x v i i  

1 ,5 ;  x x i i , 7. Gaulon et Astaroth furent assignés aux 
Lévites de la famille de Gerson, la première étant en 
même temps ville de refuge. Jos., xxi, 27; I Par. vi 71 
Cette contrée rentrait avec Galaad et la terre de Séhon 
roi amorrhéen du sud, dans une des circonscriptions ter
ritoriales qui, sous Salomon, devaient payer un impôt 
en nature pour la table royale; l’officier à qui elle était 
confiée s’appelait Gaber, fils d’Uri. III Reg., iv, 19. Sous 
le règne de Jéhu, elle fut dévastée par Hazaël, roi de 
Syrie, IV Reg., x , 32 , 33. L’histoire n’en dit plus rien 
ensuite : seuls les poètes sacrés et les prophètes men
tionnent les chênes de ses forêts, ses gras pâturages et 
leurs nombreux troupeaux. Ps. xxi (hébreu , x x i i ) ,  13- 
Is., il, 13; x x x i i i ,  9; Jer., L ,  19; Ezech., x x v i i ,  6; xxxix, 
18; Am., iv, 1; Mich., v i i ,  14; Nah., i, 4; Zach., xi, 2. 
Plus tard, la province de Batanée fut donnée par Auguste 
à Hérode le Grand, avec la Trachonitide et l’Auranitide, 
pour les soustraire aux brigandages de Zénodore. Josèphe, 
Ant. ju d ., XV, x, 1; Bell, jud., I, xx, 4. Hérode lui- 
mème en confia certaines terres à un Juif babylonien 
nommé Zamaris, qui devait en retour défendre ses États 
contre les incursions des Trachonites. Ant. jud., XVII, 
n, 1, 2. Elle entra ensuite dans la tétrarchie de Philippe, 
Ant. jud., XVII, xi, 4; Bell, jud., II, vi, 3. Enfin 
Agrippa II envoya à Jérusalem trois mille cavaliers aura- 
nites, batanéens et trachonites, pour réprimer une révolte 
soulevée contre le pouvoir romain. Bell, jud., II, xvii, 4.

A. L e g e n d r e .
BASC AM A , BacrxajjiS, ville où Tryphon mit à mort 

Jonathas Machabée et ses fils. I Mach., xm, 23. Josèphe 
l’appelle Baay.à, Ant. jud., XIII, VI, 5. D’après le texte 
grec du livre sacré, aussi bien que d’après l’historien 
juif, elle devait se trouver dans le pays de Galaad. La 
Vulgate, en effet, présente, au verset précédent, une lacune 
heureusement comblée par le grec. La phrase : « mais il 
y avait beaucoup de neige, et il ne vint pas au pays de 
Galaad, » se lit ainsi dans les Septante : xxî zjv wv itoXWi 
acpéüpa, xaï oùx v-Oe Si à vr,v y ima, xaï àxüpe xaï r|X9ev eîç 
tr|V raXxxSrrtv, « et il y avait beaucoup de neige, et il ne 
vint pas [à Jérusalem] à cause de la neige, et il partit et 
il vint en Galaad. » Il est probable que le mot yjXOt, répété 
deux fois, aura trompé le traducteur ou un copiste quel
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conque; d’où, avec l’omission du membre de phrase, le 
sens opposé dans le latin : « il ne vint pas en Galaad. » 
Le récit de Josèphe, plus détaillé, nous dit également 
que la nuit même où Tryphon devait envoyer sa cava
lerie ravitailler la garnison syrienne, la neige qui tomba 
rendit les chemins méconnaissables et impraticables 
aux chevaux. « C’est pourquoi Tryphon, partant de là, 
s’en alla vers la Cœlésyrie, se jetant avec précipitation 
sur le pays de Galaad, et, après avoir tué et fait en
terrer là Jonathas, il revint à Antioche. » La marche 
du général syrien est aussi facile à comprendre. 11 part 
de Ptolémaïde (voir A c c h o )  pour venir dans la terre de 
Juda, suivant la plaine de Saron, et traînant à sa suite 
Jonathas prisonnier. 1 Mach., xm, 12. Mais comme Simon 
vient lui barrer le passage à Addus, f.  13 (voir A d ia d a ) ,  
il fait un détour vers le sud et cherche à gagner la ville 
sainte « par la voie qui mène à  Ador », f.  20 (voir A d u -  
r a m  1), à l’ouest d’Hébron. Empêché par la neige d’aller 
au secours de la garnison syrienne de Jérusalem, et sa
chant d’ailleurs la route bien défendue par les Juifs, il 
descend vers l’est, dans la plaine du Jourdain, où le cli
mat est plus doux; puis, à travers le pays de Galaad, ou 
en le longeant, il gagne la Cœlésyrie et Antioche.

Si nous avons réussi à prouver que Bascama apparte
nait à la terre de Galaad, nous n’avons aucun moyen de 
découvrir son emplacement, qui est resté jusqu’ici in
connu. Nous ne saurions accepter les identifications pro
posées par Calmet, Commentaire littéral sur les livres 
des Machabées, Paris, "1722, p. 206 : « Bascaman, dit-il, 
est peut-être la même que Béséeh, Jud., i, 4, 5, 6, ou 
Baschat, dans la tribu de Juda, Jos., xv, 39. Béséeh devait 
être assez près de Bethsan et de l’endroit où Ton passait 
ordinairement le Jourdain pour aller au pays de Galaad, 
puisque Saül, I Reg., xi, 8, y marque le rendez-vous 
général de l’armée qui devait aller au secours de Jabès 
de Galaad. Cette situation s’accorde assez avec ce que 
nous lisons ici du dessein de Tryphon de passer le Jour
dain pour aller dans ce pays. » Aucune de ces villes, que 
le savant commentateur semble d’ailleurs confondre, ne 
se rapporte à celle dont nous parlons. Bézéc (hébreu : 
Bézéq) du livre des Juges, i, 4, 5, est distincte de 
Bascath (hébreu : Bosqat), Jos., xv, 39, et celle-ci, par 
sa situation dans la Séphéla, entre Lachis et Eglon, se 
trouvait en dehors de la route suivie par Tryphon. Gro- 
tius, Opéra omnia theologica, 2 in-f°, Londres, '1679, 
1.1, p. 755, a eu tort aussi de l’assimiler à Bascama. D’un 
autre côté, qu’on place Bézéc, Jud., i, 4, 5, dans la tribu 
de Juda, ou qu’on l’identifie avec Bézech de I Reg., xi, 8, 
voisine de la vallée du Jourdain, au nord-est de Sichem, 
on s’éloigne toujours de l’itinéraire du général syrien, 
tel que nous l’avons exposé plus haut. A. L e g e n d r e .

BASCATH (hébreu : Bosqat; Septante : BxariôwO, 
Jos., xv, 3 9 ;  Ba<7oupw0, IV Reg., xxii, 1 ;  Vulgate : 
Bascath, Jos., xv, 3 9 ;  Bésécath, IV Reg., x x i i ,  1 ) , ville 
de la tribu de Juda, située dans la Séphéla et mentionnée 
entre Lachis et Églon. Jos., xv, 39 . C’était le lieu d’origine 
d’idida, mère du roi Josias, IV Reg., xxn, 1. Josèphe, Ant. 
jud., X, iv, 1, l’appelle BouxeOc, et Eusèbe, Onomasticon, 
Goettingue, 18 8 7 , p. 2 48 , Ba<ry.(ô6. Le mot Bosqat,

✓
a pour correspondant en arabe , basqah, « terrain
pierreux, qui se soulève, » ou « contrée parsemée de 
pierres volcaniques ». Cf. G. W. Freytag, Lexicon ara- 
bico-latinum, Halle, 1830-1837, t. i, p. 127; F. Mühlau 
et W. Volck, W. Gesenius’ Handwôrterbuch über das 
Alte Testament, in-8", Leipzig, 1890, p. 124. La posi
tion de cette ville est bien indiquée par celle de Lachis 
(’Umm el-Lakis) et d’Églon (Khirbet 'Adjlàn). Voir 
Juda, tribu et carte. Mais aucune identification précise 
n’a encore été trouvée. Quelques auteurs, après Knobel 
(cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 131), ont proposé 
Tubuqah (écrit ainsi par Robinson, Biblical Researches

in Palestine, 3 in-8°, Londres, 1841, t. m, Appendix, 
p. 233; Tabakâ ou Takabâ d’après Guérin, Description 
de la Palestine, Judée, t. ii, p. 294), localité située au 
sud et non loin de Lachis et d’Èglon. On ne voit pas bien 
sur quoi s’appuie celte opinion. A. L e g e n d r e .

BASCH Siegmund, théologien protestant allemand, 
né le 3 septembre 1700 à Juliusburg, en Silésie, mort à 
Weimar le 2 avril 1771. 11 fit ses études à léna, à Bres- 
iau et à Leipzig. En 1730, il devint pasteur à Christian- 
stadt; en 1734, archidiacre du consistoire de Sorau; en 
1751, surintendant général de Hildburghausen. A sa mort, 
il était prédicateur de la cour, membre du consistoire et 
surintendant général du duché de Weimar. Parmi ses 
ouvrages, on remarque: Disputalio de interpretatione 
Novi Testamenti ex Patribus aposlolicis, in-4°, Leipzig, 
1726; Epistola de ultimis Elise, in-4°, Leipzig, 1726; 
Deutlicher Beiveis von der Glaubiuürbdigkeit der heiligen 
Schrift; Pastorale Christi ex vu  Epistolis ad Ecclesias 
Asianas, in-4°, 1752. — Voir Adelung, Forlsetzung zu 
Jôcher’s Gelehrten-Lexico, t. i, col. 1485.

BASELL1 François, né à Gradiska (Frioul), le 22 oc
tobre 1604, mort à Goritz le 15 septembre 1678, entra au 
noviciat de la Compagnie de Jésus, à Leoben, en 1622. 
Après avoir enseigné les belles-lettres, il se livra à la 
prédication et au saint ministère, fut recteur du noviciat 
de Vienne et du collège de Goritz. On a de lui : Psalte
rium Davidicum concordatum, 4 in-4°, Udine, 1662. Cet 
ouvrage est divisé en quatre parties; l’auteur y établit la 
concordance des Psaumes, et les explique surtout dans 
leur rapport avec Notre-Seigneur et avec l’Église.

C . SOMMERVOGEL.

BASEMATH. Hébi •eu : Bâsemat, « parfumée, odori
férante; » Septante : Ba<j£p.à0. Nom de trois femmes.

1. B A S E M A T H ,  fille d’Élon l’Héthéen, seconde femme 
d’Ésaü et mère d’Éliphaz, Gen., xxvi, 34. Elle est appelée 
Ada, Gen., xxxvi, 2, 4. Voir A d a  2, col. 165. Il n’est pas 
rare, en Orient, de voir deux noms portés successivement 
par la même personne. A l’occasion de quelque événe
ment important de la vie, ainsi au moment du mariage 
pour les femmes, on prenait un autre nom. D’autres 
fois un surnom devenait peu à peu le nom propre. 
Cf. Hengstenberg, Beitràge zur Einleitung ins A. T., 
1831-1839, t. m, p. 277. Le chapitre xxxvi de la Genèse, 
concernant l’Idumée, parait être un document national 
inséré sans changement par Moïse. Nous avons là les 
noms sous lesquels les femmes d’Ésaü étaient connues 
dans le pays de Séir. E . L e v e s q u e .

2 . b a s e m a t h ,  fille d’Ismaël, troisième femme d’Ésaü 
et mère de Rahuel. Gen., xxxvi, 3, 4. On la nomme 
Mahéleth, Gen., xxvm, 9. Sur ce changement de nom, 
voir B a s e m a t h  1 .

3 . B A S E M A T H  (Septante : Bao-Ep.p.d<0), fille de Salomon, 
épousa Achimaas, intendant royal dans la tribu de Neph
thali. III Reg., IV , 15.

BASHUYSEN (Henri Jacques Van), né à Hanau (pro
vince de Hesse-Nassau, Prusse) en 1679, mort en 1758. 
Il devint professeur de langues orientales dans sa ville 
natale, puis à Zerbst (duché d’Anhalt). Il établit une im
primerie dans sa maison, pour éditer les meilleurs com
mentaires des docteurs juifs sur l’Écriture : Abarbanelis 
Commentarii in Pentateuchum, in-f°, Hanau, 1710 (il 
restitue les endroits supprimés par les inquisiteurs dans 
l’édition de Venise). — Psalterium Davidicum, cum 
notis rabbinicis, in-12, Hanau, 1710. •— Ses Commen
taria scripturaria, contenant les vingt et un premiers 
chapitres de la Genèse, avec notes tirées des rabbins,
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publiés dès 1707, n’étaient qu’un essai d’une Bible hé- 
braïco - rabbinique qu’il n’a pas mise au jour.

C. R i g a u l t .
B A S i L A  Raphaël Chayim, savant israélite italien, fils 

du rabbin Abiad Basila ( f  1743), vivait à Mantoue pen
dant la première moitié du xvm' siècle. Il publia une 
édition de la Bible hébraïque avec le commentaire critique 
de Salomon Norzi, enrichi de notes nouvelles, 2 in-4», 
Mantoue, 1742. A la fin est une liste de neuf cents leçons 
et variantes, avec une appréciation critique de leur valeur. 
Cette Bible a été plusieurs fois réimprimée. La meilleure 
édition est celle de George Holzinger, 4 in-4», Vienne, 
1816. Elle a été aussi reproduite dans la Bible rabbinique 
de Varsovie, 1860-1866. Baer et Delitzsch en font bon 
usage dans leur nouvelle édition de la Bible hébraïque.
  V o ir  Dresde, Programma quo commendantur
R. Ch. Basila, Judæi recentioris, exercitationes criticæ 
in diversitatem lectionis codicis Ebræi ab Everardo van 
der Hooght observalam, Wittenberg, 1774.

B A S I L E  (Saint), Ba<r!),stoç, archevêque de Césarée, 
en Cappadoce, né en celte même ville vers 330, mort le 
l«r janvier 379. Il fut grand cénobite, grand orateur et 
grand évêque. Issu d’une famille très distinguée, Basile 
était le second de dix enfants. Son père, qui résidait 
habituellement dans la province du Pont, à Néocésarée, 
où l’on croit qu’il enseignait la rhétorique et la philoso
phie, voulut être lui-même son premier maître dans les 
lettres sacrées et profanes. A la mort de son père, qui 
arriva peu de temps après la naissance de saint Pierre 
de Sébaste, Basile alla poursuivre ses études à Césarée 
de Cappadoce, puis à Constantinople et enfin à Athènes. 
Il y arriva en 352, et y retrouva son ami Grégoire de 
Nazianze, qu’il avait connu à Césarée. En 357, il partit 
pour visiter les monastères d’Orient et d’Égypte. De retour 
à Césarée en 358, il se retira dans le Pont, sur une 
montagne, au bord de la rivière d’iris. L’archevêque de 
Césarée étant venu à mourir vers le milieu de 370, Basile 
fut élu pour lui succéder. Après dix ans d’épiscopat et 
de grands travaux soutenus pour la défense du dogme 
chrétien contre les ariens et la liberté de l’Église contre 
l’empereur, saint Basile rendit son âme à Dieu, le 1er jan
vier 379.

Les œuvres exégétiques de saint Basile sont : 1° Les 
neuf homélies sur VHexaméron, ou Œuvre des six 
jours, t. xxix, col. 4-208. Les anciens estimaient beau
coup cet ouvrage, explication scientifique et morale, mal
heureusement inachevée, du premier chapitre de la Genèse. 
— 2° Les tre ize  homélies sur les Psaumes i ,  VII, x i r ,  
x x v m , xx ix , x x x i i ,  x x x m , x l i v ,  x l v ,  x l v i i i ,  l i x ,  
l x i ,  cx iv  et cxv, t. xxix, col. 210-493. « Si l’on compare 
entre elles, dit dom Garnier, les homélies sur l’Hexaméron 
avec les homélies sur les Psaumes, je serai obligé d’avouer 
que les premières ont été, chez les anciens, beaucoup 
plus célèbres que les dernières; je n’accorderai pas si 
facilement qu’elles soient plus utiles. Et, pour dire nette
ment ce que je pense, je veux bien que l’on préfère 
l’Hexaméron, si l’on ne considère que 1 éloquence et la 
variété du sujet ; mais, si l’on a égard au fruit et à 1 uti
lité, il n’en sera plus de même. » — 3° Le commentaire 
sur Isaïe, i-xvi, t. xxx, col. 117-668. Prudent Maran 
trouve que cet ouvrage est digne de saint Basile, et qu il 
n’y a aucune raison de le lui contester. A la lin dun 
avant-propos sur la prophétie, saint Basile indique à 
grands traits le contenu de tout le livre, ce qui ierait 
supposer qu’il avait l’intention de l’expliquer tout entier. 
Proœm., 7, t. xxx, col. 129. Il commence par une dis
cussion exacte et pénétrante du titre de la prophétie, 
i, l ,  en le comparant avec les titres des douze petits 
prophètes. Il insiste sur 1 importance qu il y a de fixer 
la date des prophéties, « afin qu il soit clair pour tous 
qu’elles ont été faites longtemps d’avance, qu elles n ont 
été accomplies que longtemps après, et que par consé

quent l’action de Dieu était d’autant plus nécessaire, que 
l’impuissance de l’homme était plus grande. La plupart 
des prophètes ont vécu à peu près dans le même temps. » 
Proœm., 10, col. 136. Dans le commentaire du livre lui- 
même, « où ce qui se rapporte au Messie se trouve par
tout disséminé, parce que l’histoire s’y mêle partout avec 
le mystère, » Proœm., 7, col. 129, le sens caché de l’Écriture 
est souvent recherché et mis au jour, et l’auteur lui donne 
à peu près la même importance qu’au sens littéral. Pour 
les cas dans lesquels saint Basile reconnaît comme objet 
direct de la prophétie, non pas le Messie lui-même, mais 
des événements prochains, par exemple, la captivité de 
Babylone, ils sont traités à part. Proœm., 169, col. 397 
et suiv.

Voilà ce qui nous reste de l’œuvre exégétique de saint 
Basile, laquelle était probablement beaucoup plus consi
dérable. Cassiodore, ln  præfat. lib. institut, divin, lecti ■ 
Baronius, Annal, ad ann. 378, édit. de Bar-le-Duc, t. y 
p. 410. Cela suffit pour justifier l’éloge qu’en a fait’ saint 
Grégoire : « Quand je lis les explications qu’il a composées 
pour des intelligences moins relevées, les partageant dans 
les trois sens (littéral, moral et allégorique), je ne m’ar
rête pas à l’écorce de la lettre; je vais plus avant; j ’entre 
de profondeur en profondeur; d’un abîme, j ’invoque un 
autre abîme, jusqu’à ce que je sois enfin parvenu là où 
réside et rayonne la vérité. »

Voir Gius. dei Pozo, Dilucidazioni critico - istoriche 
délia vita di santo Basilio Magno, in-4», Rome 1746• 
Klose, Ein Beitrag zur Kirchengeschichte : Basilius 
der Grosse nach seinem Leben und seiner Lehre dar- 
gestellt, Stralsund, 1835, Eug. Pialon, Etude historique 
et littéraire sur saint Basile, suivie de l’Ilexaméron 
in -8», Paris, 1867; Weiss, Die drei grossen Cappadocier 
als Exegeten, Braunsberg, 1872. J. b. Jeannin.

B A S I L E E N S I S  ( C O D E X ) .  Ce manuscrit grec appar
tient à la bibliothèque de l’université de Bâle où il est 
coté A. N. III. 12. Il porte le n» 6 au Catalogue des ma
nuscrits grecs des bibliothèques de Suisse, Leipzig, 1886 
de M. Omont. L’écriture est onciale, accentuée, ponctuée! 
Le manuscrit est de parchemin, compte 318 feuillets de 
230 millimètres sur *162; chaque page compte 24 lignes. 
Le volume contient les quatre Évangiles dans l’ordre 
Matthieu-Marc-Luc-Jean, mais non sans quelques la
cunes accidentelles, Luc., m , 4-15; xxiv, 47-53. Les 
feuillets 160, 207, 214, sont palimpsestes: le texte évan
gélique, récrit par une seconde main, est en cursive- le 
texte premier a été publié, mais n’a point encore été iden
tifié. On le trouvera dans les prolégomènes cités plus loin 
du Novum Testamentum græce de Tischendorf, p. 373. 
On pense que le Codex Basileensis a dù être écrit vers 
le milieu du vm» siècle. Il fut apporté au xv» siècle au 
couvent des Frères Prêcheurs de Bâle, dont il porte Vex 
libris au bas du folio 1 , et l’on croit qu’il faisait partie 
des manuscrits grecs rapportés d’Orient par le cardinal 
Jean de Raguse, légat du concile de Bâle (1431) auprès 
des Grecs. Il a été collationné par Mill (1707), qui le 
qualifie de « probatæ fidei et bonæ notæ », puis par 
Wetstein (1735); décrit par Rod, De antiquo basileensis 
bibliothecæ codice græco IV  Evangeliorum observationes 
quædam criticæ, Gœttingue, 1750; collationné par Tis
chendorf (1843), par Tregelles (1846). Dans l’appareil cri
tique du Nouveau Testament, il est désigné par la lettre E 
et compte parmi les manuscrits importants. Il est tenu 
en effet, pour un des meilleurs représentants de la famille 
de textes que l’on appelle syrienne, par opposition à la 
famille dite occidentale et à la famille dite alexandrine 
ainsi qu’on les appelle à la suite de MM. Hort et Westcott : 
c’est-à-dire qu’il est un des meilleurs représentants du 
texte commun et l’un des plus anciens. On trouvera un 
fac-similé, d’ailleurs insuffisant, dans Scrivener, A plain 
introduction to the crilicism of the New Testament, 
Cambridge, -1883, pl. xi, n» 27. Voir C. R. Gregory, Pro
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legomena ad Novum Testamentum græce de Tischen
dorf, Leipzig, 1884, p. 372-374. P. B a t i f f o l .

B A S I L I C  (Septante: PaatXfoxo;; Vulgate : basiliscus, 
regulus, « [serpent] royal, » de paatXeôç et de rex, « roi. » 
Cf. S. Isidore de Séville, E tym .,x i i , 4 , 6 ,  t. l x x x i i ,  col. 443), 
serpent très venimeux d’après la croyance populaire, sorte 
de dragon dont la morsure était mortelle et dont le regard 
suffisait pour tuer. Il habitait les déserts de la Cyrénaïque. 
Si l'homme avait vu le premier le basilic, il échappait 
à la mort; mais il était perdu dans le cas contraire. Pour 
faire périr ce dangereux reptile, on lui présentait un 
miroir, et son regard terrible, réfléchi sur la glace, lui 
donnait la mort On attachait d’ailleurs le plus grand prix 
à sa possession, parce qu’on s’en servait, disait-on, pour 
préparer les médicaments les plus puissants. Pline, H. N., 
vm, 78 (33), édit. Tauchnitz, 1870, t. il, p. 74. Cf. Élien, 
n, 5-7; Galien, De theriaca ad Pison., v i i i ,  Opéra, édit. 
Kühn, t. xiv, 1827, p. 232; cf. t. x i i ,  p. 250; Solin, 
Polyhistor, 28, édit. Pankoucke, 1847, p. 222-224; Lucain, 
Pharsal., ix, 725. Pendant longtemps des charlatans ont 
vendu aux gens crédules, sous le nom de basilics, de 
petites raies façonnées en forme de dragons. On recon
naît aujourd’hui que ce serpent n’a jamais existé, et que 
les propriétés qu’on lui a attribuées sont purement fabu
leuses. Voir D. Macri, Ilierolexicon, 6» édit., 2 in-4”, Bo
logne, 1765-1767, t. i, p. 117. L'espèce de lézard que les 
naturalistes contemporains appellent basilic n’a rien de 
commun que le nom avec le reptile ainsi désigné par 
les anciens.

Le texte original de l’Écriture ne parle jamais du basi
lic; mais les Septante et la Vulgate se sont servis de son 
nom pour traduire le nom de serpents réels mentionnés 
dans l’hébreu. On lit deux fois [ixatXtaxoç dans la version 
des Septante, Ps. xc, 13, et Is., l i x ,  5. La Vulgate emploie 
une fois le mot basiliscus, Ps. xc, 13 (notre version latine 
des Psaumes ayant été faite sur le grec, le traducteur latin 
a conservé le mot des Septante). L’hébreu porte dans ce 
passage pétén, c’est-à-dire l’aspic. Voir col. 1125. Saint 
Jérôme s’est servi six fois du mot regulus, pour rendre 
divers noms sémitiques de serpents. Il a ainsi traduit 
trois fois oiysx, sif ôni, Prov., xxm, 32 (Septante : 
xspdtuTïiç); Is., xi, 8  (Septante : àcnuç); Jer., v i i i ,  17 
(Septante: [ ojeiç ] tbvxToOvxeç ) ; une fois y s ï, ye/a’ 
(dérivé de la même racine que çif'ônîj, Is., xiv, 29 (Sep
tante : œsjttç); une autre fois rp ir, èârâf, Is., xxx, 6 
(Septante; œ<x7rfç) , et enfin une fois aussi -ySN, ’éf'éh, 
Is., l i x ,  5 (Seplante : patrtXfjnco;). Le texte original parle 
donc de serpents divers, existant en Palestine, là où notre 
version latine porte uniformément « basilic ». Pour l’iden
tification des reptiles mentionnés dans ces six passages, 
voir S e r p e n t s .  Cf. S. Jérôme, In Is., xiv, 29, t. xxiv, 
col. 166; Bochart, Hierozoicon, iv, édit. Leusden, Opéra, 
1692, t. i, col. 22. O r b a n .

B A S M U R I Q U E  ( V E R S I O N )  D E  LA B I B L E .  Voir 
C o p t e s  ( v e r s i o n s ) .

B A S N A G E  DE B E A U V A L  Jacques, protestant, né 
à Rouen le 8 août 1653, mort le 22 décembre 1723. Il 
étudia à Saumur, sous Tanneguy le Fèvre, et, voulant 
devenir ministre, alla commencer à Genève ses études 
théologiques, qu’il termina à Sedan, sous Jurieu et Beau- 
lieu. En 1676, il fut reçu ministre à Rouen, et, en 1685, 
obtint la permission de se retirer en Hollande, où il devint 
le favori du grand pensionnaire Heinsius. Il fut ministre 
à Rotterdam, puis à la Haye, et usa toujours de son 
influence pour rendre service à la France. Il a publié une 
Histoire des Juifs depuis Jésus-Christ jusqu’à présent, 
pour servir de supplément à l’histoire de Josèphe, 
5 in-12, Rotterdam, 1706. Celte histoire, d’une réelle 
valeur et d’une grande impartialité, a eu plusieurs édi
tions ; la meilleure est celle publiée en 1717, 15 in-12.

En 1710, l’abbé Dupin en avait publié à Paris une édition 
(7 in-12) sans nom d’auteur, et dans laquelle il avait 
fait les changements et les suppressions qu’il jugeait 
nécessaires. Basnage écrivit alors l'Histoire des Juifs 
réclamée et rétablie par son véritable auteur contre 
l’édition anonyme et tronquée faite à Paris, in-12, 
Paris, 1711. De ce même auteur, nous avons encore : 
Histoire du Vieux et du Nouveau Testament, repré
sentée en tailles-douces par Romein de Iloogue, avec 
une explication, in-f°, Amsterdam, 1705; in-4”, Amster
dam, 1706; elle fut réimprimée, en 1714, sous le titre de 
Grand tableau de l’univers. Antiquités judaïques, ou 
remarques critiques sur la république des Hébreux, 
2 in-8”, Amtersdam, 1713. •— Voir Walch, Bïbl. theol., 
t. i, p. 58, 74; t. i i ,  p. 886; Sax, Onomast. litt., t. v, 
p. 300 , 362. B. H e u r t e b i z e .

B A S Q U E S  ( V E R S I O N S )  DE  LA B I B L E .  — La
langue basque, qui ne se rattache ni à la famille indo- 
européenne ni à la famille sémitique, est parlée, en 
France, dans l’arrondissement de Mauléon et dans la 
plus grande partie de celui de Bayonne (Basses-Pyré- 
nées), et, en Espagne, dans les provinces de Navarre, de 
Guipuzcoa, d’Alava et de Biscaye. Elle forme trois prin
cipaux dialectes, le labourdin, le souletin et le biscayen, 
sans parler de quelques dialectes moins importants. Les 
Basques appellent leur langue euscara.

On ne connaît aucune version des Livres Saints en 
cette langue avant le xvi” siècle. A cette époque, la reine 
de Navarre, Jeanne d’Albret, mère de Henri IV, fit tra
duire le Nouveau Testament en basque par le pasteur de 
l’Église réformée de La Bastide Clairence, Jean Liçar- 
rague ; il fut imprimé à la Rochelle : Jésus Christ gure 
iaunaren Testamenlu berria. In -8”, Rochellan, 1571. 
(Bibliothèque nationale. A 6455 bis. Réserve.) Il ne porte 
pas sur le titre le nom du traducteur, mais « Jean 
de Liçarrague de Briscous » se nomme lui-même dans 
la Dédicace (en français) placée en tête de sa version et 
adressée à la reine de Navarre. Il dit lui-même de son 
œuvre : « Me souvenant tousiours de l’expres commande
ment de Dieu, qui est de ne rien oster ni adiouster à sa 
parole, ie l’ay fait le plus fidèlement qu’il m’a esté pos
sible » (p. iiii). Elle est, en effet, exacte; mais on recon
naît le calviniste à certaines expressions : sacrificadore, 
« sacrificateur, » au lieu de « prêtre »; enicndamendu, 
« amendement, » Marc., I, 4, 15, etc., au lieu de « péni
tence », etc. Le dialecte est le labourdin. L’auteur semble 
avoir fait sa version sur la traduction française en usage 
de son temps parmi les calvinistes. C’est un des premiers 
livres qui aient été imprimés en basque.

La traduction de Liçarrague, dont les exemplaires 
étaient devenus extrêmement rares, a été réimprimée, en 
entier: Jesus-Christo gure jaunaren Testament berria. 
Lapurdico escuararat itçulia, in-8?, Bayonne, 1828, et 
en partie, Jésus-Christoren Evangelio saindua, S. Ma- 
thiuren arabera (Évangile de S. Matthieu), in -4”, 
Bayonne, 1825 (publié par le pasteur Pyt aux frais de la 
Société biblique); autre édition, in-8°, Bayonne, 1828; 
Jesus-Christo gure jaunaren laur ebanyelioac... ela 
apostolu suainduen eguintcen liburua (les quatre Évan
giles et les Actes des Apôtres), in-8”, Bayonne, 1828. 
Fleury de Lécluse a publié séparément Sermon sur la 
montagne en grec et en basque, in-8”, Toulouse, 1831. 
M J. Vinson a fait aussi réimprimer la traduction de 
l'Évangile de saint Marc par Liçarrague, dans le premier 
fascicule de ses Documents pour servir à l’étude histo
rique de la langue basque, avec index, notes et vocabu
laires, in-8", Bayonne, 1874. AV. J. Aran Eys a également 
réédité VEvangile selon saint Matthieu, in-8°, Paris, 1877.

Liçarrague n'avait traduit que le Nouveau Testament. 
A la fin du x v i i ” siècle ou au commencement du xvme, 
Pierre d’Urte, ministre du Saint Évangile, natif de Saint- 
Jean-de-Luz, qui vivait encore en 1715, entreprit une
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traduction de l’Ancien Testament; mais il s'arrêta dès le 
début de son œuvre. Son manuscrit contient seulement 
la Genèse et les vingt-deux premiers chapitres de l’Exode 
(l-xxn, 6). Il est conservé dans la bibliothèque de lord 
Macclesfield, à Shirburn, dans le comté d’Oxford. Il com
mence par ces mots : Biblia saindua Testament çaharra 
eta berria iduquitçen dituena berlçéla alientcia çaharra 
eta berria : edo iscritura saindua guera. Le dialecte 
est celui de Saint-Jean-de-Luz et diffère du dialecte; ar
chaïque de Liçarrague. La version paraît faite sur la Bible 
française de Genève. Voir Academy, 13 septembre et 
8 novembre 1884, t. xxvi, p. 168 , 306 ; 21 janvier 1893, 
t. x l i i i  , p. 60.

Jusqu’au xix» siècle, il n’avait encore paru de traduction 
catholique d’aucune partie des Livres Saints. Comme l’é
vêque de Bayonne désirait opposer une version orthodoxe 
à celle de Liçarrague, un prêtre de son diocèse, Jean de 
Haraneder, de Saint-Jean-de-Luz, avait traduit tout le Nou
veau Testament; mais son travail n’avait pas été imprimé. 
Une copie manuscrite de son œuvre se trouve entre les 
mains de M. l’abbé Harriel ; elleporte pour titre : Iesu Chris- 
toren Evangelio saindua, Iean Haraneder aphez Do- 
nibaneLohitzucoac escoararat ilçulia. M.DCC.XL. [Le 
saint Evangile de Jésus-Christ, traduit en basque par 
Jean Haraneder, prêtre de Saint-Jean-de-Luz.) La copie, 
faite par Jean Robin, prêtre, est datée de 1770.

A l’aide de cette traduction et en se servant aussi de 
Liçarrague, M. Harriet a publié Jesu-Christo gure jau- 
naren Testament berria lelienago I. N. Haraneder done 
Ioane Lohitsuco iaun aphez balec escuarrat itçulia ; 
orai, artha bereci balequin, garbiquiago, lehembico 
aldicotçat aguer-aracia, laphurtar bi iaun aphecec. 
In-12, Bayonne, 1855. (Le Nouveau Testament de Jésus- 
Christ, traduit primitivement en basque par un seigneur 
prêtre de Saint-Jean-de-Luz, J. N. Haraneder ; publié 
maintenant pour la première fois, plus purement, avec 
un soin particulier, par deux prêtres labourdins.) Les 
deux prêtres labourdins sont M. M. Harriet et M. Dassance ; 
le concours de ce dernier a été seulement pécuniaire. 
Cette version ne contient que les quatre Évangiles, accom
pagnés d'un vocabulaire basque et précédés de prières.

Les traductions basques des Livres Saints ont été nom
breuses pendant le xixe siècle. Un médecin nommé Oteiza 
a traduit en guipuzcoan l’Évangile de saint Luc : Evange- 
lioa San Lucasen guissan. El Evangelio segun S. Lucas 
traducido al vascuence. In-8", Madrid, 1838. Cette ver
sion a été publiée par G. Borrow, avec le concours de la 
Société biblique. Voir G. Borrow, The Bible in Spain, 
2» édit., 3 in-12, Londres, 1843, t. i l , ch. xix, p. 391; 
trad. franç., 2 in-8°, Paris, 1845, t. u, ch. m, p. 44. C’est 
surtout au prince Louis-Lucien Bonaparte que les Basques 
doivent de nombreuses publications des Écritures en leur 
langue; il a fait traduire la Bible entière en labourdin, 
et plusieurs parties de l’Ancien et du Nouveau Testament 
en divers dialectes. Voici ces publications, selon l’ordre 
des livres de l’Écriture : Bible saindua edo Testament 
zahar eta berria Duvoisin kapitainak lalinezko Bulga- 
tatik lehembiziko aldizko laphurdiko eskarara itzulia 
Luis Luziano Bonaparte Printzeak argitara émana. Grand 
in-8° à deux colonnes, publié en cinq livraisons, Londres, 
1859-1865. (La Bible ou le Testament ancien et nouveau, 
traduit pour la première fois du latin de la Vulgate 
au basque du Labourd. ) — Biblia edo Testamentu zar 
eta berria Aila Fray José Antonio de Uriarte latinezco 
Vulgalalic lembicico aldiz Guipuzcoaco euscarara itzu
lia, Luis Luciano Bonaparte principeac eta don José An
tonio de Apiazu guipuzcoatarrac lagunduric. In-8°, Londres, 
1859. (La Bible ou l’Ancien et le Nouveau Testament, tra
duit pour la première fois du latin de la Vulgate au 
basque de Cuipuzcoa.) 11 n'a paru que la Genèse, i Exode 
et le Lévitique (251 exemplaires). — Le livre de Buth, 
traduit en basque labourdin par le cap. Duvoisin. In-12, 
Londres, -1860 ( 250 exemplaires. Société biblique). — E l

salmo quincuagésimo traducido al vascuence del valle 
de Salazar, de la version caslellana de don Felipe Seio 
por don Pedro José Samper, abad de Jaurieta. In-4»' 
Londres, 1867. — El salmo quincuagésimo traducido al 
vascuence aezeoano, salaceno y roncalés de la version 
castellana del padre Felipe Scio, por don Martin Elizondo 
de Aribe, don Pedro Samper, y don Mariano Mendigacha 
de Vidangoz. In-4", Londres, 1869. —- Canticum canli- 
corum Salomonis tribus vasconicæ linguæ dialeclis in 
Hispania vigentibus versum, opéra et studio Josephi 
A. de Uriarte et Ludovici L. Bonaparte. In-4», Londres 
1858. Tiré à 250 exemplaires. — Canticum trium pue- 
rorum in septem præcipuas vasconicæ linguæ dialeclos 
versum. In-4», Londres, 1858. -  Le Cantique des can
tiques de Salomon, traduit en basque labourdin par 
M. le cap. Duvoisin. In-8», Londres, 1859. Tiré à 250 exem
plaires. — Le même, traduit en basque biscayen central 
tel qu’il est communément parlé aux environs de Bilbao’ 
par le P. J. A. de Uriarte. In-8», Londres, 1862. — Can
ticum trium puerorum in undecim vasconicæ linguæ 
dialeclos versum, collegit L. L. Bonaparte. In-4» Lon
dres, 1858. Autre édition, même lieu et même date. Ces 
trois éditions ont été tirées chacune à 250 exemplaires. 
Ce cantique a été publié aussi en quelques autres dia
lectes, Londres, 1869. — La profecia de Jonâs traducida 
al vascuence, dialecto navarro del valle de Bastan, segun 
ahora comunmenle se habla en la villa de Elizondo 
por don Bruno Etcbenique. In -16 , Londres 1862 
(250 exemplaires). — La prophétie de Jonas traduite en 
dialecte basque de la Basse-Navarre, tel qu’il est com
munément parlé dans la ville de Cize, par M. l’abbé
Casenave. In-16, Londres, 1862 ( 250 exemplaires). La
prophétie de Jonas traduite en basque labourdin par le
cap_. Duvoisin. In-16, Londres, 1863 (250 exemplaires)._
L Évangile selon saint Matthieu, sur la version de M le 
Maistre de Sacy, traduite en langue basque, dialecte 
bas-navarrais, par M. Salaberry (d’Ibarrole), pour le 
prince Louis-Lucien Bonaparte. In-8», Bayonne, 1856.
Il n’en a été tiré que douze exemplaires. —• Le Saint 
Évangile de Jésus-Christ selon saint Matthieu, traduit 
en basque souletin, par l’abbé Inchauspe, pour le prince 
Louis-Lucien Bonaparte. In-8>, Bayonne, 1856. Tiré à 
douze exemplaires. — El Evangelio segun san Mateo, 
traducido al vascuence, dialecto vizeaino, por el P. Fr. 
José Antonio de Uriarte, para el principe Luis Luciano 
Bonaparte. In-8», Londres, 1857. Tiré à douze exemplaires.
— El Evangelio segun san Mateo, traducido al va
scuence, dialecto navarro, por don Bruno Etchenique de 
Elizondo, para el principe Luis Luciano Bonaparte. In-8» 
Londres, 1857. Tiré à dix exemplaires. — El Evangelio 
segun san Mateo, traducido al vascuence, dialecto gui- 
puzeoano. In-8°, Londres, 1857. Tiré à dix exemplaires. 
Autre édition, Londres, 1858 (de 26 exemplaires). — Le 
prince Lucien a fait aussi publier : San Lucasen ebanje- 
lioaren parleac (Parties de l’Evangile de saint Luc) 
(sans lieu ni date), (nous ne parlons pas de quelques autres 
fragments sans importance). — Jesu-Cristoren Evangelio 
sandua Juanec dacarran guisara. Don Joaquin Lizarragac 
euscaran itzulia ilzes Hz, daiguen diha, eguiaren amo- 
rez, ta L. L. Bonaparte arguitara émana. In-4°, Londres 
1868. (Le Saint Evangile selon saint Jean, traduit en 
basque par don J. Lizarraga, mot pour mol, autant qu’on 
le peut.) — El Apocalipsis del apôstol san Juan, tra
ducido al vascuence, dialecto vizeaino, por el P. Fr. 
José Antonio de Uriarte, para el principe Luis Luciano 
Bonaparte. In-8», Londres, 1857. Tiré à 51 exemplaires.
— L’Apocalypse de l’apôtre saint Jean, traduit en 
basque souletin par l’abbé Inschauspe, pour le prince 
Louis-Lucien Bonaparte. In-8°, Londres, 1858. Tiré à 
50 exemplaires. — El Apocalipsis del apôstol san Juan 
traducido al vascuence, dialecto guipuzeoano, por el 
P. Fr. José Antonio de Uriarte, para el principe L. L. Bo
naparte. In-8», Londres, 1858. Tiré à 50 exemplaires.
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Outre les' publications du prince Bonaparte, il faut 
mentionner : Perliasco colierbat. Un collier de perles, 
ou Passages extraits du Nouveau Testament de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ. Petit in-8°, Bayonne (1864). — 
Miss Alice Probyn (devenue plus tard Mme Hill) en a fait 
faire en 1879, à Paris, une nouvelle édition in-8», dans 
un but de propagande protestante. — Ebanjelio saintia 
Jésus - Kristena jondane Johaneren arabera. In -8 “, 
Bayonne, 1873; 2“ édition, Orthez, 1888. Traduction faite 
par Mlle Anna Urruthy, ainsi que celle des Épitres de 
saint Pierre : Jondane Phetiriren Epilriac, in-18, 
Bayonne, 1873 ; 2° édit., 1887.

La Société biblique de Londres a édité les versions sui
vantes : Ebangelio saindua san Marken arabera, lapur- 
dico escuararat itçulia. In-8°, Londres, 1887. — Eban
gelio saindua san Joanesen arabera, lapurdico escua
rarat itçulia. In-8°, Londres, 1887. Ces deux Évangiles 
sont simplement réimprimés de la Bible de M. Duvoisin; 
seulement dans saint Marc, i, 4,15; vi, 12, on a substitué 
au mot penitencia, « pénitence, » l’expression emenda- 
mendu, « repentance, amélioration. » La Société biblique

fît emprisonner au Temple. Après une longue détention, 
Bassinet se retira à Chaillot, où il finit ses jours à 90 ans. 
— On a de lui : Histoire sacrée de l’Ancien et du Nou
veau Testament, représentée par figures accompagnées 
d’un texte historique, 8 in-8°, Paris, 1804-1806. Le hui
tième volume de cet ouvrage, contenant les Actes des 
Apôtres et l’Apocalypse, est de L’Écu, ancien abbé de 
Prémontré. En 1802, il avait publié sous les initiales 
J. D. B. une Histoire sacrée du Nouveau. Testament, 
contenant la vie de Jésus-Christ ; elle forme le t. vu 
d e  l’ouvrage cité plus haut. O. R e y .

B A S T O N N A D E ,  application d’un certain nombre de 
coups de bâton, la plus commune des peines corporelles 
établies par la loi mosaïque pour les délits d’ordre secon
daire. Deut., xxv, 2-3; Ps. l x x x i x ,  33; Prov., x v i i ,  26; 
Mischna, Maccoth, ni, 1-7; Josèphe, Ant. jud., IV, v i i i ,  

21, 23. C’était du reste et c’est encore le châtiment le plus 
fréquent en Orient, spécialement en Égypte, où le bâton, 
« ce don du ciel, » a toujours joué un grand rôle. F. Vigou
roux, La Bible et les découvertes modernes, 5° édit.,.t. n,

a donné aussi plusieurs éditions de l’Ebangelio saindua 
san Luken arabera. Lapurdico escuarrat itçulia, petit 
in-8°, Londres, 1868, 1871, 1878, 1886,1887. — Jesu Cri- 
storen evanjelioa Lucasen araura (en dialecte guipuz- 
coan), in-8°, Londres, 1870; autre édition, Buenos-Ayres, 
1877. — Jesu - Cristoren Evangelioa Juanen araura, 
in-8°, Londres, 1879. — Voir J. Yinson, Essai d’une biblio
graphie de la langue basque, in-8°, Paris, 1891, p. 5 et 
suiv. F. V ig o u r o u x .

B Â S S  Sabbathai, exégèle juif, Hollandais, né à Kalisch 
en 1641, mort à Krotoschin en 1718. Il établit, en 1689, 
une imprimerie hébraïque à Dyrenfurt. 11 est l’auteur : 
1° des Siftê tiâkâmim, commentaire du commentaire 
de Haschi sur le Pentateuque et les cinq Megilloth, Ams
terdam, 1680; —■ 2° des Siftê yesênim, catalogue de la 
littérature hébraïque comprenant 2368 numéros, dont 
2200 d’écrivains juifs et 160 d’écrivains chrétiens, Ams
terdam, 1680 ; Zolkiew, 1806. Voir J. A. Benjacob, Ozar ha- 
sepharim, Thésaurus librorum hebraicorum, in-4°, 
Wilna, 1880, part, m, nos 1236 et 1238, p. 609.

B A S S I N  D ’A I R A I N .  Voir M e r  d ’a i r a i n .  — Pour les 
autres bassins ou cuves employés dans le service du temple 
d e  Jérusalem, voir V a s e s  d u  t e m p l e .

B A S S I N E T  (Al exandre-Joseph de), prêtre français, 
né à Avignon le 22 janvier 1723, mort à Chaillot le 16 no
vembre 1813, prédicateur brillant à la cour, chanoine et 
grand vicaire de Verdun, refusa le serment à la consti
tution civile du clergé, resta caché et oublié pendant la 
Révolution, mais eut des démêlés avec Bonaparte, qui le

p. 254; Fr. Lenormant, Histoire ancienne de l’Orient, 
9e édit., t. i i i ,  p. 47. Le condamné à qui on l’infligeait 
était couché sur le ventre, Deut., xxv, 2, les pieds et les 
mains retenus par les exécuteurs ou attachés à des pi
quets. On le frappait sur le dos avec un bâton, Prov., 
x, 13; xxn, 15, en présence du juge et immédiatement 
après le jugement, Deut., xxv, 2. Moïse, qui inscrivit la 
bastonnade dans le code pénal israélite, l’avait vu sou
vent pratiquée en Égypte de la même façon : les monu
ments représentent fréquemment la préparation de cette 
peine (fig. 457) et son administration (fig. 458). D’après 
la loi mosaïque, le nombre des coups était proportionné 
à la gravité de la faute, mais ne pouvait dépasser qua
rante. Deut., xxv, 3. Après le retour de l’exil de Baby
lone, les Juifs, par scrupule pharisaïque, ne donnèrent 
plus que trente-neuf coups, de peur de dépasser le nom
bre maximum prescrit par la loi, II Cor., xi, 24; Mischna, 
Maccoth, m , 10, ou bien sous l’influence grecque ou 
romaine, la bastonnade proprement dite fut-elle rem
placée par la flagellation (Matth., x, 17; Act., v, 40. Voir 
F l a g e l l a t i o n )  ; or, comme elle était administrée au moyen 
d’un fouet à trois lanières de cuir, on ne donnait que 
treize coups en tout, ce qui équivalait à trente-neuf, 
Josèphe, Ant. jud ., IV, vm, 21, note de Ed. Bernard, 
édit. Havercamp, in-f», Amsterdam, 1726, p. 237; ou 
bien l’on donnait treize coups sur la poitrine et treize 
sur chaque épaule. Mischna, Maccoth, m, 12, et note de 
Maimonide, Surenhusius, Mischna, part, iv, p. 289. Nulle 
fonction, nulle dignité n’exemptait de la bastonnade, qui 
du reste n’avait rien d’humiliant aux yeux des Juifs, 
malgré le dire de Josèphe, Ant. jud., IV, vm, 21, trop 
préoccupé des mœurs romaines et de la façon de penser de
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son temps. Le grand prêtre lui-même pouvait la subir, 
pour une transgression des lois cérémonielles ; aussitôt 
après, il reprenait ses fonctions sans déshonneur. Selden, 
De Synedriis, in-8“, Amsterdam, 1679, p. 334 et 347.

La peine du bâton, non plus administrée en règle et de
vant le juge, mais considérée comme moyen de correction 
ou comme stimulant dans la main du père ou du maître 
à l’égard de ses enfants, Prov., xm, 24; xxm, 13, 14, ou 
de ses serviteurs, Luc., x i i ,  45-48, était connue en Pales
tine comme en Égypte. Les monuments de la vallée du 
Nil nous montrent souvent des serviteurs menacés du

aux verges l'homme libre : la loi Porcia en exempta les 
citoyens romains. Act., xvi, 22. La verge, plus flexible 
que le bâton, était une des baguettes de coudrier ou d’orme 
qui composaient les faisceaux des licteurs. Chez les Juifs 
les maîtres cruels remplaçaient le simple bâton par le 
scorpion. 111 Reg., x i i ,  11. Quelques auteurs y voient un 
bâton noueux ou armé de pointes. S. Isidore de Séville 
Etymolog., V, xxvii, 18, t. l x x x i i ,  col. 212. Mais le 
scorpion est plutôt un fouet armé de pointes de fer 
une sorte de flagellum. — Voir J. D. Michaelis, Mosai
sches Redit, in-12, Francfort, 1780, 5° partie, p. 48-53-

458. - ■ B astonnade infligée à  u n  b erg er q u i a  p e rd u  une  p a rtie  de son troupeau .

Tom beau de B eni-H assan. — D ans îe  reg is tre  su p érieu r, le  chef de fam ille , reconnaissable à  la  canne qu’il t ie n t à la  m ain , dem ande 
le com pte de ses troupeaux . U n  scribe , q u i n ’es t pas re p ro d u it dans n o tre  g ra v u re , le lu i indique d ’après ses ta b le tte s  : il s’élève 
a  deux cen t c in q u an te  tê te s ;  le b e rg er n ’en  ram ène que deux  ce n t q u a ra n te ;  il est condam né à  la  bastonnade, q u i lu i e s t adm i 
n is tré e  dans le reg istre  in fé rieu r. L a  légende h ié rog lyph ique q u ’on l i t  d an s  le reg is tre  in fé rieu r signifie ; « M e ts - le  p a r  te r re  su r 
le v en tre . » Celle q u i es t dans le reg is tre  su périeu r ind ique le chiffre to ta l d u  tro u p e au  (2 5 0 ) . D’après C ham pollion , M onum ents 
de l’Égypte, p l. 390 e t  391.

bâton, ou debout les mains derrière le dos subissant celle 
peine; on y voit des surveillants stimulant du bâton le 
travail des esclaves. Voir B r i q u e s .  Sur les monuments 
assyriens, les convois de captifs sont toujours conduits 
par des soldats armés de bâtons pour frapper les récal
citrants. Voir fig. 261, col. 983 et C a p t i f s .  L’auteur des 
Proverbes, x i i i ,  24; xxm, 13, 14, juge excellente la cor
rection corporelle pour les enfants rebelles aux voies de 
la raison et de la douceur ; mais il faut en user avec 
modération, xix, 18.

Dans le monde grec, la bastonnade était usitée sous 
une forme spéciale. Ainsi Antiochus condamne Éléazar 
au supplice du t ü j x t t x v o v .  II Mach., v r ,  19 , 28 , 30 (texte 
grec). Saint Paul y fait allusion, Hebr., xi, 35 (grec). 
Le tympanum était un instrument de supplice en forme 
de roue, où le corps du condamné était fortement tendu 
comme la peau d’un tambour, et on le frappait de coups 
de bâton jusqu’à la mort. — Chez les Romains , tandis 
que le fouet était réservé aux esclaves, on condamnait

J. Selden, De Synedriis, in-4", Amsterdam, 1679, 1. n 
c. xm, 6, p. 333-348. E. L e v e s q u e .

B A T A I L L E .  Voir G u e r r e .

B A T A N É E  (Baravai'a, dans Josèphe et Ptolémée), 
forme grécisée du nom de Basan, par l’intermédiaire de 
l’araméen, qui avait durci la sifflante en t. Voir B a s a n  
col. 1487, 1489-1490.

B Â T A R D ,  enfant de naissance illégitime, c’est-à-dire 
né hors mariage. Chez les Hébreux, on ne regardait 
comme bâtards ni les enfants des esclaves, ni les enfants 
des femmes du second ordre, appelées « concubines » 
dans 1 Écriture (voir C o n c u b i n e ) ;  comme le mariage des 
esclaves et le « concubinat » étaient de véritables unions 
matrimoniales, quoique d’ordre inférieur, le fruit de ces 
unions était légitime. 11 est difficile de définir quelle était, 
dans la loi de Moïse, la situation des bâtards. Nous n’avons
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de texte précis que pour une catégorie d’entre eux, ceux 
à qui l’Écriture donne le nom de m am zêr, Deut., xxm , 2, 
mot que la Vulgate a conservé et qui a passé dans la 
langue du droit canonique.

1° A qui s’appliquait, chez les Hébreux, la qualifi
cation de « mamzêr ». — Quoiqu’on ne puisse pas dé
terminer d’une manière certaine toutes les espèces d’en
fants illégitimes comprises par les Hébreux sous cette 
dénomination, on peut cependant signaler les principales. 
On regardait comme mamzêr: 1. L’enfant né d’une union 
incestueuse, au moins dans les cas d’inceste les plus 
graves; ces cas d’inceste sont ceux que la loi punit soit 
de la peine de mort, soit de la peine du « retranche
ment », kârat. Telle est l’opinion traditionnelle des Juifs, 
consignée dans la Mischna, traité Yebàmolh, m, 13, édit, 
Surenhusius, Amsterdam, 1700, t. m, p. 17-18. Cf. Bar- 
tenora et Maimonide, dans leurs Commentaires sur cet 
endroit de la Mischna, loc. cit.; Selden, De Jure naturæ 
et gentium, v, 16, Wittenberg, 1770, p. 655, et De 
successionibus in bona defuncti, ïu, Francfort-sur-l’Oder, 
1673, p. 12; Saalschütz, Das Mosaische Recht, Berlin, 
1853, k. 100, p. 693; Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 
p. 781. — 2. L’enfant né d’une relation adultérine; il 
était placé sur le même pied que le fruit de l’inceste. 
Cf. Selden, De successionibus, loc. cit. — 3. L’enfant né 
d’un mariage défendu entre Juifs et étrangers; la loi ne 
défendait pas aux Juifs le mariage avec toute espèce 
d’étrangers, mais seulement avec certains étrangers, par 
exemple, les Chananéens, Exod., xxxiv, 16 ; Deut., vu, 2-4 ; 
or l’enfant né d'une de ces unions défendues était regardé 
et traité comme mamzêr ; on en voit une application ri
goureuse dans Esdras, x, 3, 44. — 4. Probablement aussi, 
l’enfant né d’une lille prostituée ; telle est, en effet, pour le 
mot hébreu mamzêr, Deut., xxm, 2, la traduction des Sep
tante, êx nopvriç, et de la Vulgate, de scorlo natus; cette 
sévérité vient de la rigueur avec laquelle Moïse avait dé
fendu ce crime, ne voulant pas le tolérer en Israël. Deut., 
xxm, 17. — En dehors de ces cas, il est difficile de dire 
si la qualification de mamzêr s’applique encore à d’autres 
catégories d’enfants illégitimes; ce qui est certain, c’est 
qu'il ne suffisait pas qu’une union ou relation fût défen
due, ou même annulée, pour que le fruit en fut déclaré 
mamzêr ; voir le commentaire de Bartenora sur la Mischna, 
traité Yebàmolh, m, 13, dans Surenhusius, loc. cit. ; Sel
den, De successionibus, etc., p. 12-13. La simple violation 
du sixième précepte du Décalogue est punie d’une peine 
relativement légère, Exod., x x i i ,  16-17; il n’est aucune
ment probable que le fruit de cette relation coupable soit 
réduit à la triste situation du mamzêr.

2° Quelle était la situation du « mamzêr » chez les 
Hébreux. — D’une manière générale, on peut dire qu’il 
était frappé d’une espèce d’excommunication à la fois 
civile et religieuse; tel est, en effet, le sens du passage 
rapporté du Deutéronome, xxm, 2 : « Que le mamzêr 
n’entre pas dans l’assemblée du Seigneur, biqehal Yehô
vâh, pas même sa postérité jusqu’à la dixième généra
tion ; » l’expression qâhâl Yehôvâh signifie « l’assemblée », 
et, par suite, la société des Israélites, peuple choisi de 
Jéhovah, avec tous les droits civils et religieux qui appar
tiennent à ses membres. Le mamzêr était donc plus ou 
moins privé de ces droits. Voici quelques applications de 
cette peine, signalées par l’Écriture ou les interprètes :
1. Le mamzêr n’a pas le droit d’épouser une fille d’Is
raël ; cela découle du texte du Deutéronome. Ce droit 
était un des plus précieux des enfants de Jacob, parce 
qu’il avait pour but immédiat de recruter le peuple de 
Dieu, d’où devait sortir le Messie. Cf. Maimonide, More 
Nebochim, m , 49, traduction latine de Buxtorf, Bâle, 
1629, p. 507; Selden, De jure naturæ, y, 16, p. 656-660. 
Le mamzêr ne pouvait épouser qu’une étrangère, une 
affranchie, une esclave. — 2. Le mamzêr n’était pas 
inscrit sur les listes généalogiques; il était comme s’il 
n’existait pas; il n’était pas réputé comme « fils ». C’est

encore une conséquence du texte cité. Rosenmüller, Scho
lia in Vêtus Testamentum, In Deut., xxm, Leipzig, 1824, 
p. 566. Toutefois cette sanction ne date que de la loi 
mosaïque; avant Moïse il n’en est pas question : le nom 
de Pharès, dont la naissance lui méritait la situation de 
mamzêr, se trouve dans toutes les généalogies contenues 
dans les livres de l’Ancien et du Nouveau Testament. —
3. Le mamzêr n’avait aucun droit sur la succession de 
son père, et en conséquence n’avait, de ce côté, aucune 
part d’héritage. Telle est l’opinion commune des inter
prètes, qui la déduisent du même texte; ce texte nous 
montre le mamzêr séparé de la société juive, et par con
séquent privé des droits civils, dont un des principaux 
est le droit de succéder. Voilà pourquoi Jephté, qui était 
mamzêr, comme ayant pour mère une fille publique, 
zônâh, Jud., xi, 1, put être légitimement privé par ses 
frères de toute part dans la succession de leur père, 
Jud., xi, 2, traitement qui paraît avoir été ratifié par une 
sentence des anciens de la ville. Jud., xi, 5-7. Si, dans 
ce dernier passage, Jephté se plaint, ce n’est pas d’avoir 
été privé de sa part d’héritage, mais d’avoir été chassé de 
la maison paternelle, ce qui est bien différent. Cf. Sera- 
rius, In Judices, xi, 9, 4, Paris, 1611, p 336-337; Méno- 
chius, De republica Hebræorum, v, 9, Paris, 1648, p. 478; 
Rosenmüller, In Judices, xi, 1-2, Leipzig, 1835, p. 264-265. 
C’est ainsi que, chez les Romains, le droit pour les bâtards 
de succéder et d'hériter était extrêmement restreint ; et 
chez les Grecs, particulièrement chez les Athéniens, il 
était nul. Cf. Ubbo Emmius, De Republica allica, dans 
G.onovius, Thésaurus græcarum antiquilalum, Venise, 
1732, t. iv, p. 613; Hotmail, De spuriis et legitimatione, 
dans Grævius, Thésaurus romanarum antiquilalum, 
Venise, 1732-1737, t. vm, p. 12U4-1205. Le mamzcr, chez 
les Hébreux, n’était pourtant pas abandonné ; ses parents lui 
devaient le vivre et le couvert; et Josèphe nous apprend 
que, quand les parents coupables étaient punis de la 
peine de mort, par exemple, en cas d’adultère, la com
munauté juive se chargeait de l’enfant né de ces rela
tions, Contr. Apion., ii, 24. — Remarquons, sur le point 
qui nous occupe, un grand relâchement chez le peuple 
juif; dans les siècles qui suivirent le commencement de 
1ère chrétienne, le mamzêr hérita comme ses frères 
légitimes; c’est ce que nous apprend Maimonide, traité 
Nechaloth, i, dans Selden, De successionibus, etc., p. U. 
— 4. Le mamzêr était exclu de toute fonction publique, 
et même du droit de voter dans les assemblées; nouvelle 
conséquence du texte du Deutéronome, xxiii, 2. Cf. Ley- 
dekker, De republica Hebræorum, vi, 5, Amsterdam, 
1704, p. 361. Que si Jephté fut choisi pour être le «juge » 
ou chef de sa tribu, ce fut dans un de ces cas de néces
sité où le salut public est la loi suprême, et par une sorte 
d’inspiration divine, comme l’insinue saint Paul. Hebr., 
xi, 32. Cf. Serarius, loc. cit., q. 5, p. 338-339; Leydekker, 
loc. cit., p. 362. —5. A plus forte raison, le mamzêr était 
exclu des fonctions sacerdotales ; ici les prescriptions 
étaient plus sévères : le sacerdoce était interdit, non seu
lement au mamzêr tel que nous l’avons défini, mais 
encore à plusieurs autres catégories d’enfants illégitimes; 
si un prêtre, malgré la prohibition de la loi, épousait 
une femme divorcée, une fille publique, une veuve, une 
étrangère, les enfants qui naissaient de ces mariages 
étaient réputés illégitimes, au point de vue du sacerdoce. 
Leydekker, De republica Hebræorum, x , 3, p. 589 ; Sel
den, De successione in pontificalum, Francfort-sur- 
l’Oder, 1673, ii, 2, p. 196-197; Carpzov, Apparalus anti- 
quitatum S. codicis, Leipzig, 1748, p 89. — 6. Cette 
situation du mamzêr non seulement durait toute sa vie, 
mais encore s’étendait à sa postérité, « jusqu’à la dixième 
génération, » dit le texte, Deut., xxm, 2, expression que 
les interprètes entendent, les uns (par exemple, Rosen
müller, In Deut., xxm, 3, p. 569), d’un temps in
défini , les autres ( par exemple, Cornélius a Lapide, 
Tn Deut.., xxm, 2) dans le sens strict, c’est-à-dire jus-
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qu’au dixième descendant, à l’exclusion des suivants. Les 
rabbins, par leurs traditions, ont détruit en partie cette 
loi du Seigneur, en rendant possible' l’extinction de la 
peine, même à la seconde génération ; nouvelle mani
festation du relâchement déjà signalé. Mischna, traité 
Kiddouschîn, m , 13, édit. Surenhusius, t. m , p. 378. 
Cf. Selden, De jure naturali, v, 16, p. 659-660; Saal- 
schiitz, Das Mosaische Recht, k. 100, p. 694, note 892.

Quant à l’enfant illégitime qui n’était pas mamzêr, on 
ne peut que faire des conjectures, car aucun texte ni 
fait précis ne nous éclaire sur sa situation. Ce qu’on peut 
dire, c’est que cette situation était bien moins pénible 
que celle du mamzêr, et que, sauf pour la succession 
des biens, il jouissait probablement de tous les droits 
civils : c’est ce que laisse à entendre le texte du Deuté- 
ronorae, xxm, 2, qui, traitant spécialement du mamzêr, 
ne peut pas et ne doit pas s’appliquer aux autres enfants 
illégitimes. Du reste, cette catégorie d’enfants devait être 
peu nombreuse; car, comme dans ce cas la mère de l’en
fant n’était ni mariée ni parente do son complice, celui-ci 
pouvait et devait l’épouser, Exod., x x i i ,  16; Deut., x x i i ,

28-29; même quand le complice était marié, les mœurs 
juives sur la polygamie lui permettaient de prendre une 
seconde femme. Dès lors l’enfant entrait dans la catégorie 
des enfants légitimes. S. M a n y .

BÂTE Julius, hébraïsant anglais, né en 1711, mort 
à Arundel le 20 janvier 1771. 11 fut le disciple de Jean 
Hutchinson, hébraïsant, naturaliste et commentateur mys
tique et cabalistique de la Bible. 11 écrivit plusieurs ou
vrages en faveur de la doctrine de son maître. Nous citerons 
de lui : An enquiry inlo the occasional and standing si
militudes of the Lord God in the Old and New Testaments ; 
or the forms mode use of by Jehova Aleim to represent 
Ihemselves to true believers before and since the Law by 
Moses. With a dissertation on the supposed confusion of 
tongues at Babel, in-8°, Londres, 1756.— The integrity of 
the Hebrew text and many passages of Scripture, vindi- 
catedfront theobjeclionsof Kennicott, in-80, Londres,! 755. 
— A new and literal translation of the Pentateuch and 
historical boohs of the Old Testament to the end of 
2 Kings. With notes critical and explanatory, in-4°, 
Londres, 1773. —• An Essay towards explaining the 
third chapler of Genesis and the spiritual sense of the 
Law. In which the third proposition of the divine 
Légation, and what the author hath brought to support 
it, are considcred, in-8°, Londres, 1741. — Remaries 
upon Mr Warburton’s Remarks, tending to show that 
the Ancienls knew there was a future State ; and that 
the Jews were nol under an equal Providence. With an 
explication of some passages in Job, which relate to 
Christianity, in-80, Londres, 1745. — The faith of the 
ancient Jews in the law of Moses, and the evidence of 
the types vindicated. In a letter to the Rev. Dr. Stebbing, 
in-8°, Londres, 1747. — Micali v, 2 , and Matth. i i , 0, 
reconciled ; with some remarks on Dr. Hunt’s latin 
oration at Oxford, 1148, and Dr. Grey’s last words 
of David, and David numbering the people, in-8°, 
Londres, 1749. — An Hebrew grammar: formed on the 
usage of the words by the inspired writers ; being an 
allempt to make the learning of Hebrew easy, in-8», 
Londres, 1751. — Crilica Ilebræa, or a Hebrew-English 
Dictionary without points. —■ Voir Darling, Cyclopædia 
bibliogr., p. 197, 198. B . H e u r t e b i z e .

BATEAU. Voir N a v ig a t io n .

1. BATH, mot hébreu, bat, qui signifie « fille », et 
qui entre comme élément dans la composition des noms 
propres de femmes, de même que bén, « fils, » sert à 
former des noms propres d’hommes. Voir B e t h s a b e e  
(hébreu: Baf-séba'; Bat-su'a, I Par., i i i ,  5 ) ;  Béthia 
(hébreu: Bityâh). — Le mot bat, « fille, » s’emploie 
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aussi en hébreu pour désigner : 1° soit les femmes, « filles 
d’Israël, » signifiant simplement « les femmes Israélites » - 
2° soit les habitants en général d’une ville ou d'un pays : 
« fille de Sion, » c’est-à-dire les habitants de Sion; « tille 
de Tyr, » habitants de Tyr; « fille de Misraïm, » habitants 
de l’Égypte. — 3° Les « filles » d’une ville sont ses fau
bourgs et ses dépendances, etc.

2. B A T H  (hébreu : bat, mot qui signifie probablement 
« mesure »), mesure hébraïque de capacité pour les 
liquides. Ce mot a été latinisé en plusieurs endroits par 
la Vulgate sous la forme batus. III Reg., vu, 26, 38-
I Esdr., vit, 22; Ezech., x lv ,  10, 11, 14. Les’ Septante 
rendent une fois bat par (3ccM, I Reg., v, 11; une autre 
fois par pcévoç, 1 Esdr., vu, 22; ailleurs ils emploient des 
noms de mesures grecques. Les autres traducteurs grecs 
Aquila, III Reg., v i i ,  38; Is., v, 10; Ezech., x l v  14- 
Symmaque, III Reg., v, II; vu, 38; Is., v, 10; Théo- 
dotion, Is., v, 10; Ezech., lx v ,  14; les Pères grecs 
comme Théodoret, In  Is., v, 10, t. i, p. 466, se servent 
du mot pàroç ou gx8oç. La forme pâSoç se lit dans cer
tains manuscrits de I Esdr., vu, 22, ainsi que dans Jo
sèphe, Ant. jud., VIII, ii, 9. Saint Luc a employé une 
fois le mot pcrroi; dans son Évangile, xvi, 6. La Vulgate 
traduit, dans ce dernier passage, par cadus; cemot,°qui 
vient de l’hébreu kad, désigne proprement, non pas’une 
mesure de capacité, comme le bat ou pàfoç de saint Luc 
mais un vase d’argile, une urne.

Le balh n’est pas nommé dans l’Écriture avant l’époque 
des Rois. 11 était la dixième partie du chômer ou cor 
Ezech., xi.v, U , 14, et avait la même capacité que 
Yéphah ou éphi, comme le dit expressément Ézéchiel 
x lv ,  11. Le balh et Yéphah ne différaient que par l’usage 
qu’on en faisait, le premier servant pour les solides et le 
second pour les liquides, c’est-à-dire pour le vin et l’huile 
Josèphe, Ant. jud., VIII, ii, 9, édit. Didot, t. i, p. 288 
dit que le bath contenait soixante-douze Çéorat (seœtarii)’ 
c'est-à-dire un metrète attique (ij.exp/;Trç, metreta) ou 
environ 38 litres 88. Voir M e s u re s .

La Vulgate n’a pas rendu uniformément bath par batus • 
elle l’a traduit par laguncula, Is., v, 10; par metreta
II Par., Il, 10; iv, 5, et par cadus, Luc., xvi, 6. Dans 
l’histoire de Bel et du dragon, dont nous ne possédons 
plus l’original sémitique, le bath est appelé, en grec 
\>.e.zprlx -rn ,  et en latin amphora. Dan., xiv, 2. Les urnes 
des noces de Cana, dont le Sauveur changea l’eau en 
vin, contenaient chacune de deux à  trois baths ('JSTçr-û; ; 
Vulgate : metretas), c’est-à-dire de 67 à 76 litres environ. 
Joa., i i ,  6. F. V ig o u ro u x .

BATH KOL (Vp na, bat qôl, « fille de la voix »). Les 
Targums, le Talmud et les écrivains rabbiniques dé
signent par ce nom une sorte de voix surnaturelle qui 
révèle la volonté de Dieu et constitue le quatrième et der
nier degré de la révélation. (Le premier est le don de 
prophétie, le second le don du Saint-Esprit, le troisième 
l’oracle de Yurim et du thummim). D’après les Targums 
Dieu se servit de la Bath kol pour manifester sa volonté 
à Abraham, à Moïse, à Samuel, à David, etc. Voir les 
Targums de Jonathan et de Jérusalem, Gen., xxxvm 26- 
Num., xxi, 6. (Cf. Reland, Antiquitates velerum Hebræo- 
rum , 4, dans Ugolini, Thésaurus, t. ii, part, n , c. ix 
col. d c cx x x v .)  Elle devint l’unique moyen de communi
cation entre Dieu et son peuple pendant la période du 
second temple. « Depuis la mort d’Aggée, de Zacharie et 
de Malachie, l’Esprit-Saint (Ruah haqqôdéS) fut retiré 
à Israël ; mais il jouit néanmoins de l’usage de la Bath 
kol. » Sota, f. 42. Cf. Vitringa, Observationum Sacra- 
rum libri sex, Franeker, i i ,  p. 338. Cf. p. 341-363.

Le sens des mots Bath kol est controversé. 11 est pro
bable qu’ils signifient « écho ». Cf. Midrasch sur Exod., 
f. m b, et Cant., i. La nature elle-même de cette sorte 
de révélation est très diversement expliquée parles rabbins.

I . —  50
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L’opinion prédominante parait être que la Bath kol n’é
tait pas une voix directe du ciel, mais une sorte d’écho, 
d’où son nom de « fille de la voix ». Voir Buxtorf, 
Lexicon talmudicum, au mot Bat, édit. Fischer, t. i, 
p. 168. « La Bath kol est quand un homme a une forte 
impression qu’il croit entendre une voix hors de lui- 
même, » dit Maimonide, More Nebuchim, 2° part., c. 42, 
édit. L. Munk, t. n , 1861, p. s.

Cette voix, d’après les rabbins, était une voix céleste, 
Sota, f. 486, col. 2; Baba metsiah, f. 59 b; Sanhédrin, 
f. 11, col. 1. Ce n’était pas cependant la voix de Dieu, 
mais celle des anges ou du prophète Élie. Elle se fit 
entendre aux hommes sages et pieux depuis l’an 450 
avant Jésus-Christ jusqu’à l’an 220 do notre ère. Son exis
tence, qui a été un grand sujet de discussion entre les 
rabbins eux-mêmes, n’est nullement établie. 11 est néan
moins nécessaire de savoir ce qu’on entend par ces mots 
pour l’intelligence des Targums et aussi de la Peschito, 
version syriaque du Nouveau Testament, qui a quelque
fois rendu le mot grec 9Mvvj, « voix, » par ILo ,
benof qolé, « filles des voix, » Act., x i i ,  22; I Tim., vi, 20; 
Hebr., m , 15 (bat qoléh). — Voir Hàner, De Batli kol, 
Iéna, 1673; Metzler, De vocis filia, léna, 1673; Danz, 
De filia vocis, Iéna, 1716, et dans J. G. Meuschen, 
Novum Testamentum e Talmude illustratum, in-4°, 
Leipzig, 1736, p. 350-378 ; Proceedings of the Society of 
Biblical Archæology, avril 1886, p. 117. F. V ig o u r o u x .

BATH-RABBIN! (héb reu ; Bat-rabbim; les Septante 
et la Vulgate ont traduit ce mot comme nom commun, 
Ouyaxpôç noXkwv, filiæ multitudinis, « la fille de beau
coup, de la multitude »). Dans le Cantique des cantiques, 
vu, 4, les yeux de l’épouse sont comparés aux « piscines 
d’Hésébon, qui sont devant la porte de Bath-rabbim ». 
C’est le seul endroit de l’Écriture où l’on rencontre ce 
nom. Il résulte du contexte, en prenant Bath-rabbim, 
avec la plupart des commentateurs modernes, comme nom 
propre, que ce mot désigne une des portes d’Hésébon, 
et que cette porte était située près des piscines de 
cette ville. D’après les usages de l’Orient, la porte d’IIé- 
sébon nommée Bath-rabbim devait être ainsi appelée 
parce qu’elle conduisait à Bath-rabbim. Or la seule ville 
connue de cette région dont le nom se rapproche de celui 
que nous lisons dans le Cantique est Rabbath (hébreu : 
Rabbâh; aujourd’hui Amman), ville principale des Am
monites. Mais Rabbath est au nord d’Hésébon, et la seule 
piscine qui se trouve à Hésébon est du côté opposé de la 
ville, c’est-à-dire au sud. Voir Chauvet et Isambert, Syrie, 
Palestine, 1882, p. 511. Il faut donc admettre ou que 
les anciennes piscines du nord ont disparu sans laisser 
de traces, ou que Bath-rabbim désigne une ville inconnue, 
différente de Rabbath, ou enfin que Bath-rabbim est un 
nom commun, synonyme poétique d’Hésébon et signifiant 
« la porte de [la cité] populeuse, renfermant beaucoup 
d’habitants », ainsi que l’explique H. Weser, dans Riehm’s 
Handwôrterbuch des biblischen Altertums, 1893, t. i, 
p. 62Ü. J. Ayre, Treasury of Bible Knowledge, '1879, 
p. 95, suppose avec moins de vraisemblance que « porte 
de la fille du grand nombre » signifie « une porte par 
laquelle il passe beaucoup de monde ». D’après M. R. Con
der, Ilcth and Moab, in-8", Londres, 1883, p. 125, la 
porte de Bath-rabbim était un passage taillé dans les 
rochers au sommet de la montagne et qui conduit de la 
vallée où coule au nord l’Ain Hesbân actuel, au plateau 
sur lequel était bâti Hésébon. F. V ig o u r o u x .

1. B ATH - SCHOUA (hébreu: B at-sû 'a , «fille de 
Sua ou Sué, » comme traduisent les Septante et la Vul
gate), Chananéenne, femme de Juda, fils de Jacob. Elle 
est ainsi appelée Gen., xxxvm, 12, et I Par., i i ,  3, dans 
le texte original, et c’était sans doute son nom propre, 
quoique Gen., xxxvm, 2, semble indiquer par la séparation 
des mots ba( et sû'a, seulement son origine. Voir Sué.

2. B A T H  - S C H O U Â , forme du nom de Bethsabée, 
épouse de David, dans I Par., m, 5. Voir B e t h s a b é e .

1. BATHUEL (hébreu : Betû’êl, peut-être pour 
Metû'êl, « homme de Dieu (?); Septante: BccOovïjX), fils de 
Nachor et de Melcha et père de Rébecca. Gen., x x ii ,  20-23. 
Il habitait Ilaran, en Mésopotamie, où son grand-père 
Tharé et son père Nachor étaient venus s’établir. Gen., 
xi, 31; xxix, 4. Il ne paraît personnellement qu’une fois 
dans l’histoire sainte, lors de la demande en mariage de 
Rébecca pour Isaac ; encore quelques interprètes ont- 
ils nié qu’il s’agisse de lui dans le passage où se trouve 
son nom, Gen., xxiv, 50, parce qu’il n’y joue pas le rôle 
principal qui conviendrait à un chef de famille. Il n’y est 
question de Bathuel que pour faire connaître son consen
tement au mariage de Rébecca; hors de là, c’est Laban 
qui se montre et agit partout où l’on devrait s’attendre à 
trouver Bathuel : c’est Laban qui vient recevoir Éliézer 
et exerce envers lui tous les devoirs de l’hospitalité, 
ÿ. 29-33; c’est lui seul qui donne la parole au serviteur 
d’Abraham, f .  33, et il la prend ensuite avant Bathuel 
pour accorder à Isaac la main de la jeune fille, f .  50. 
Éliézer offre des présents à son frère (de Rébecca), disent 
l’hébreu et les Septante (et non pas : à ses frères); mais 
il n’est pas question du père, f .  53, de même que c’est 
le frère (encore le singulier dans l’hébreu) et la mère qui 
veulent retarder le départ de Rébecca, sans aucune inter
vention du père, f .  55. On a fait enfin remarquer que 
ce ne fut pas chez son père, mais « à la maison, c’est- 
à-dire à la tente de sa mère », que Rébecca courut racon
ter son entretien avec Eliézer, f . 28, ce qui contraste avec 
la conduite de Rachel allant droit chez son père annoncer 
l’ai’rivée de Jacob. Gen., xxix, 12.

On a proposé différentes explications de cet effacement 
de Bathuel, que semble encore rappeler Gen., xxix, 5. 
Cf. cependant Gen., xxvm, 2. Quelques-uns ont pensé 
que le Bathuel dont il est parlé ici n’est pas le père 
de Rébecca, qui d’après eux serait mort avant l’arrivée 
d’Éliézer, comme le dit Josèphe, Ant. jud., I, xvi, 2; 
mais un fils de Bathuel portant le même nom que son 
père. Cependant, à s’en tenir au sens obvie de Gen., 
xxiv, 50, le Bathuel nommé là est le même que celui de 
Gen., xxii, 23; xxiv, 15. D’ailleurs le mot « frère » au sin
gulier, employé dans l’hébreu de Genèse, xxiv, 53, 55, 
s’appliquant évidemment à Laban, il n’y a point de place 
dans le texte pour un autre frère de Rébecca.

D’après d’autres, la direction des affaires et le gouver
nement de la famille auraient incombé à Laban, par suite 
de l’incapacité à laquelle Bathuel aurait été réduit, soit 
par la débilité physique provenant de son grand âge, soit 
par l’affaiblissement de ses facultés mentales. Blunt, Vn- 
designed Coïncidences, 14" édit., p. 33, suggère l’une et 
l’autre de ces deux hypothèses ; mais le langage pieux et 
sensé que tient Bathuel, et l’acte d’autorité qu’il accom
plit, Gen., xxiv, 51, ne s’accordent guère avec la seconde, 
ni même avec la première, si on veut l’entendre d’une 
incapacité absolue. Mieux vaut donc s’en tenir à l’expli
cation adoptée par la plupart des commentateurs, et qui 
paraît bien suffisante : Bathuel, affaibli par l’âge, se con
tente d’intervenir dans le point essentiel en donnant son 
agrément au mariage de sa fille, et il se décharge de tout 
le reste sur son fils. Un homme de notre temps et de nos 
pays n’agirait pas autrement ; à plus forte raison peut-on 
penser que les choses devaient se passer ainsi dans l’an
tique Orient, où le soin des intérêts, et, au besoin, de 
l’honneur même des jeunes filles, regardait leurs frères 
autant et plus que leur père. On trouve de cela un exemple 
frappant quelques chapitres plus loin, dans l’histoire de’ 
l’enlèvement de Dina. Gen., xxxiv, 5, 7 - 8 ,  14, 31. Cf. 
A m m o n , col. 501. E. P a l i s .

2. BATH U EL (hébreu : Betû’êl, « maison, demeure 
de Dieu » ; Septante, BaOourj),). C’est ainsi qu’est appelée,
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I Par. iv, 30, la ville de la tribu de Siméon qui est 
nommée ailleurs Béthul. Jos., xix, 4. Voir B i 's th u l .

BATHUR1M. Certains exemplaires de la Vulgate 
portent, III Reg., I l , 8, Bathurim au lieu de Bahurim, 
qui est la  véritable leçon. Voir B a h u r i m .

BÂTIMENT, BÂTIR. V o ir M a is o n .

BATLÂN, mot chaldéen qui signifie « oisif, inoccupé, 
ayant du loisir », et qui désigne un homme chargé d’as
sister à toutes les réunions de la synagogue. Il y avait dix 
batlanîm choisis pour former le noyau de l’assistance, 
afin qu’on eût toujours dans les synagogues un nombre 
suffisant de personnes pour constituer une assemblée. 
Voir S y n a g o g u e .

BATMANSON Jean, chartreux anglais, mort le 
16 novembre 1531. Il étudia à Oxford et fut prieur suc
cessivement des Chartreuses de Hinton et de Londres.
II écrivit contre Érasme et contre Luther. Nous pouvons 
citer de lui : Animadversiones in annotaiiones Erasmi 
in Novum Testamentum. (Il rétracta plus tard cet ou
vrage.) Commentaria in Proverbia Salomonis ; in Can- 
tica canticorum ; De unica Magdalena contra Fabrum 
Stapulensem ; De Christo duodenni; Super Missus est. 
— Voir Th. Petreius, Bibl. Carthus. (1699), p. 157; dom 
Doreau, Henri VIII et les Martyrs de la Chartreuse de 
Londres (1890), p. 54, 230; Le Long, Bibl. sacra, p. 629.

B. H e u r t e b i z e .
BÂTON (hébreu : Sêbét, proprement « rejeton, pousse 

d'arbre »; mattéh, synonyme; maqqêl, « branche; » 
rnis'énét, proprement « appui » ; mehôqêq, pélék [II Reg., 
111,29]; Septante: pàSSoç, Paxvïjpia, axovalr), o-xrjirrpov; 
Vulgate : baculus, virga, sceptrum), morceau de bois 
pris d’une branche d'arbre ou d’une tige mince, variant 
de longueur et de forme suivant sa destination.

1° Bâton de marche, bâton sur lequel on s’appuie 
pour marcher. Dans leurs voyages, les Israélites, comme 
les Orientaux en général, avaient toujours avec eux un 
long bâton. Gen., x x x i i ,  10; Jud., vi, 21. C’est dans l’at
titude de voyageurs, le bâton à la main, qu’ils devaient 
manger la pâque. Exod., x i i ,  U. Voulant marquer que les 
Apôtres ne devaient rien avoir de superflu, Notre-Seigneur

459. — Pom m es de cannes égyptiennes.

Celle de d ro ite  e s t en  bois e t  po rte  g rav é  le ca rtouche  de S éti I " .  
Celle de gauche e s t en te r r e  ém aillée, avec le  ca rtouche do 
R am sès I I . — G randeu r n a tu re lle . M usée d u  L ouvre .

les invite à se contenter du bâton qu’ils ont en main, et 
à ne pas chercher à en acquérir, s’ils n’en ont pas. Matth., 
x, 10; Marc., V I, 8; Luc., ix, 3. En Égypte, ces bâtons 
de voyage variaient de longueur, depuis la canne ordinaire 
d’un mètre environ jusqu’au long bâton de deux mètres; 
ces derniers marquaient en même temps la dignité (voir2«). 
On en a trouvé à pomme ou à tête plus ou moins ornée 
(lig. 459). Au lieu d’une pomme l’extrémité supérieure porte 
quelquefois une sorte de crochet pour donner plus d’assu
rance à la main (fig. 462). Ces cannes sont pour la plupart 
en bois de cerisier ou d’acacia. Souvent l'écorce en est dé

coupée symétriquement, d’autres fois ils sont lisses. Wil- 
kinson, The ancient Egyptians, t. ii, p. 351..— c e bâton 
sert d’appui au blessé.
Exod., xxi, 19. Quant 
au pélék, II Reg., iii,
29, que la Vulgate rend 
par « fuseau », c’est pro
bablement un bâton de 
forme spéciale, une bé
quille. Le bâton de mar
che est nécessaire au 
vieillard, Zach., vm, 4 : 
de là l’expression « bâ
ton de vieillesse », pour 
désigner la personne 
qui assiste un vieillard 
dans ses besoins. Tob., 
v, 23 ; x , 4. — Partant 
de cette idée de soutien, 
les Hébreux emploient 
la locution « bâton du 
pain », pour dire que le 
pain est le bâton, c’est-à- 
dire le soutien de la vie.
Dieu, menaçant Israël 
de la famine , annonce 
qu’il brisera le bâton 
du pain. Lev., xxvi,26 ;
Ezech., iv, 16; v, 16; 
xiv, 13; Ps. cv, 16. —
Un bâton de roseau est 
un appui fragile, un bâ
ton qui se brise quand 
on s'y appuie et blesse 
la main. C’est ainsi que 
les prophètes caractéri
sent l’appui qu’Israël 
pense trouver dans l’E
gypte. Is., xxxvi, 6;
Ëzech., xxix, 6, 7.

2° Bâton, insigne de 
dignité ou d’autorité.
— Chez les Égyptiens, 
tous les hommes d’une 
certaine dignité avaient 
le privilège de porter 
un long bâton à la main 
(fig. 460). Il fallait pour en jouir appartenir à une classe

461. — G rands personnages égyp tiens m a rc h a n t avec le u r  bâton  
de d ign ité . Thèbos. D 'après W ilk in so n , Ancient Egyptians 
2e éd it., t .  ii, p . 352.

de fonctionnaires assez relevée. G. Maspero, La carrière 
administrative de deux hauts fonctionnaires égyptiens.

4G0. — B a-em ké, connu  sous le  nom  
de Scheikh el - béled. v f  dynastie . 
Le bâto n  p r im itif  n’a  pas é té  r e 
tro u v é , m ais 11 a  é té  reconstitué  

. d ’après les modèles au then tiques . 
M usée de Ghizéh.
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dans le Journal asiatique, avril 1890, t. xv, p. 322. Sa 
longueur, de 1 mètre 20 à 2 mètres, donnait un air d’im
portance aux personnes qui le portaient. Il leur servait 
sans doute de bâton de marche (fig. 461), mais en même 
temps il marquaitleur rangélevé etleursfonctions(fig.464). 
si bien que, dans les hiéroglyphes, l’homme avec le long 
bâton à la main, J-^, est un déterminatif exprimant l’idée 
de supériorité, de souveraineté. On a trouvé de ces bâtons 
ornés d’inscriptions (fig. 462), de couleurs et de dorures, 
avec tête sculptée en forme de fleur; le nom du proprié
taire y est inscrit en caractères hiéroglyphiques. Wilkin
son, The ancient Egyptians, édit. Birch, t. ii, p. 352

462. — B âtons égyp tiens en bois dur.
A g au c h e , fra g m e n t de ca n n e , avec im ages d iv ines e t  in sc rip 

tio n s  h iérog lyph iques. — A u m ilieu , canne e n t iè re , avec une 
p e tite  saillie dans  la  p a r tie  supérieure  p o u r se rv ir  d’appu i au  
pouce. L ’in sc rip tion  h ié rog lyph ique g ravée s u r  le bâ ton  est 
rep rodu ite  â  d ro ite  en  p lu s  g r o s  caractè res. — A  d ro ite , bâton , 
avec in sc r ip tio n , en  bois d ’acacia, recourbé  dans la  p a rtie  su 
p érieu re  e t  s e rv an t de casse-tête. C ette  so rte  de m assue é ta it  une  
des princ ipales arm es de l’in fan te rie  dans l’anc ienne E gypte. 
D’après P risse  d ’A vennes, Monuments égyptiens, p i, x l v i .

Cf. Num., x v i i ,  2. D’après Champollion, Monuments de 
l’Égypte et de la Nubie, t. u , p. 376, une scène du 
tombeau de Menhotep à Beni-Hassan, représenterait la 
fabrication de ces bâtons. On voit un ouvrier enlevant les 
aspérités d’un bâton et taillant l’écorce; un autre le durcit 
au feu, un autre le polit. D’autres égyptologues préten
dent qu’il s’agit plutôt delà fabrication des bois de lances. 
Cependant rien n’indique ici qu’il s’agisse d’armes comme 
on le voit dans d’autres scènes analogues. Les chefs arabes 
portaient également un long bâton, mais ordinairement 
plus simple. Le bâton donné en gage à Thamar par Juda, 
Gen., xxxvm, 18, 25, devait être un insigne de dignité 
et d’autorité. De même le bâton avec lequel Moïse accom
plit ses prodiges, Exod., iv, 2; le bâton d’Aaron qui re
fleurit dans le tabernacle, Num., xvn (voir V e r g e ) ,  le 
bâton d Elisée, qu’il confia à son serviteur pour ressusciter

le fils de la Sunamite. IV Reg., IV, 29, 31. Voir aussi 
Num., xxi, 18; Jud., v, 14 (hébreu); I Reg., xiv, 27, etc. 
Quand Joseph eut promis à son père de l’ensevelir dans 
la Terre Promise, Jacob, d’après les Septante et le sy
riaque, Gen., x l v i i ,  31, s’inclina sur la tête du bâton 
de son fils, voulant par là honorer en lui le maître de 
l’Égypte. Cette marque d'honneur rappelle un usage égyp
tien. L’accusé, pour prononcer le serment ordinaire : « Par 
la vie du Seigneur (du pharaon), » venait se placer debout, 
la tête inclinée et les mains appuyées sur le sommet du 
bâton du magistrat. Chabas, Vols dans les hypogées, dans 
les Mélanges égyptologiques, I IIe série, t. I ,  p. 91-92; 
R. S. Poole, Ancient Egypt, dans la Contemporary 
Review, mars 1879, p. 752-753. Saint Paul, Hebr., xi, 21, 
suit la version des Septante. Ces interprètes ont lu maltêh, 
« bâton, » au lieu de mittâh, « lit, » selon la ponctuation 
suivie par les Targums, Aquila, Symmaque et le texte mas- 
sorélique. Celte dernière lecture paraît préférable. Jacob,

463. — B âton  de berger.
B as -re lie f  d u  tem p le  de D erri en  N ubie. xix« dynastie . 

D’ap rès  Cham pollion, Monuments de l’Égypte, p l. x l .

trop faible pour se lever et se prosterner contre terre afin 
d’adorer Dieu et de le remercier, s’incline la face tournée 
vers le chevet de son lit. Cf. III Reg., i, 47. — Le Sêbét, 
« bâton de commandement, » et son synonyme le mehôqêh, 
« bâton de justice, » jouent un rôle important dans la 
prophétie de Juda. Ce sont les symboles de l’autorité civile 
et judiciaire, qui constitue la tribu de Juda en société 
autonome et qui s’y perpétuera jusqu’à l’arrivée du Messie. 
Gen., x l i x ,  10. Le sceptre royal avec toutes ses variétés 
de longueur, de forme et d’ornementation, tire son ori
gine de ce long bâton, insigne de dignité et d’autorité. 
Voir S c e p t r e .

3 °  Le bâton de correction (Sêbêt mûsâr), Prov., x x i i ,  15, 
est plus court que les deux précédents. On le voit souvent 
représenté sur les monuments égyptiens, dans la main 
des surveillants qui suivent de l’œil le travail des ouvriers 
et frappent ceux qui se relâchent (fig. 457, col. 1499). « Mon 
bâton est dans ma main, dit l’un d’eux, tu ne dois pas 
être paresseux. » H. Brugsch, Zeitschrift fur âgyptische 
Sprache, 1876, p. 77. Les Hébreux, opprimés dans la terre 
de Gessen, ont connu la dureté de ces chefs de corvée, 
toujours prêts à frapper. Exod., i, 11; Is.,x, 24. De même, 
à la chute de Jérusalem, lorsqu’ils furent traînés en cap
tivité dans la Babylonie, ils connurent le terrible bâton 
des soldats chargés de les emmener. Voir C a p t i f s .  Is., 
x, 24; Mich., iv, 14. La loi d’Israël autorisait l’usage du 
bâton pour les esclaves et les enfants, mais avec certaines



1513 BATON — BA U D RIE R 1514
restrictions. Exod., xxi, 20; Prov., xm, 24; xjx, 18, etc. 
Voir B a s t o n n a d e .  — Le bâton de correction est pris au 
figuré dans l’Écriture pour désigner les châtiments dont 
Dieu se sert pour punir les hommes. II Beg., vu, 14; Is., 
ix, 13; x, 24; xiv, 5; xxx, 31.

4» Le bâton de berger, ordinairement plus long que le 
bâton de voyage et souvent recourbé en forme de crosse 
(fig. 463), sert au pasteur pour guider son troupeau dans 
les pâturages et le défendre contre les ennemis, hommes 
ou animaux. Lev., x x v i i ,  32; I R.eg., x v i i , 40,43; Zach.,xi, 7. 
Ce bâton symbolise la protection divine. Mich., vu, 14;

464. — É gyp tien  in sp ec tan t ses troupeaux , appuyé s u r  son bâton . 
P y ram ides  de G hizéh. lv" dynastie . D’après L epsius, Denlcmaler, 

A bth . u ,  Bl. 9.

Ps. xxii, 4. Dans ce dernier passage, le psalmiste emploie 
deux expressions qui sont regardées ordinairement comme 
synonymes. Ton sêbét et ton mis'énéf me rassurent: «Ton 
bâton et ta houlette, » par redondance poétique, pour ton 
bâton de berger. Mais ces deux mots ont paru à plusieurs 
désigner deux objets différents : le long bâton sur lequel 
le pasteur s’appuie (mis'énét) pendant qu’il surveille son 
troupeau (fig. 463), bâton droit ou recourbé, qui est le 
vrai bâton pastoral, et le bâton plus court, désigné ici 
par sêbét, une sorte de gourdin ou de massue que portent 
les bergers en Syrie. Voir J. Neil, The Shepherd’s club 
and staff, dans Palestine explored, in-12, Londres, 1882, 
p. 255-278. 11 rappellerait le bâton de main (voir 5°).

5° Bâton de main (maqqêl yâd), rangé parmi les 
armes des soldats de Gog, Ezech., xxxix, 9, à côté des 
lances et des javelots, armes que le peuple de Dieu brû
lera après la défaite des ennemis. On y voit généralement 
une sorte de lance, la hasta pura, ou Tépieu ; mais ne 
serait-ce pas plutôt la massue, reçue parmi les armes de 
guerre chez les Égyptiens (fig. 462), Wilkinson, Thean- 
cient Egyptians, t. I, p. 217-218, et chez plusieurs peu
ples de l’antiquité ? A. Rich, Dictionnaire des antiquités, 
p. 164, au mot Claviger. La lance a déjà été mentionnée, 
et la massue répond mieux à l’expression « bâton de 
main ». Voir M a s s u e .  Le bâton a d’ailleurs, partout et 
toujours, servi naturellement d’arme offensive et défensive.

6° Bâton, longue perche ou gaule servant à battre 
une petite quantité de blé, Jud., vi, 11 ; Ruth, n , 17, le 
cumin et la nigelle, Is., xxvm, 27, col. 327. — Pour les 
bâtons ou branches d'arbre dont se servait Jacob afin

d’obtenir des agneaux de la couleur qu’il voulait. Voir 
J a c o b .

7° Bâton magique, bâton qui était employé dans la 
divination. Ose., iv, 12. Ce mode de divination était appelé 
par les Grecs pxëSojixvTSLa, ou art de connaître l’avenir 
au moyen de bâtons jetés à terre, en considérant la ma
nière dont ils tombaient. Voir D i v i n a t i o n .

Voir F. Chabas, Sur l'usage des bâtons de main chez 
les Hébreux et dans l’ancienne Égypte, in-8°, Lyon 
1875, et dans les Annales du musée Guimet, t. i, p. 37 • 
Cooper, History of the Rod in ail countries and âges’ 
2» édit., Londres, 1877. E. L e v e s q u e .  ’

B A T T A  ( V E R S I O N )  des Écritures. Le batta est une 
langue parlée par une partie considérable des habitants 
de l’île de Sumatra. B se subdivise en trois dialectes le 
toba, le mandailing et le daire. Le Nouveau Testament 
a été traduit en toba par J. Nommensen et imprimé à 
Elberfeld, en 1878. Il Ta été aussi presque en entier en 
mandailing par Schreiber, dont le travail a été revu par 
Leipoldt. Cette traduction a été également imprimée à 
Elberfeld, en 1878, aux frais de la Société biblique de la 
Grande-Bretagne, comme la précédente.

B A T T 1 S T A  Giovanni Giuda Giona, rabbin converti, 
qui s’appelait primitivement Jehuda Jona Ben Isaac né 
à Safed, en Galilée, le 28 octobre 1588, mort à Rome le 
26 mai 1668. Ses parents étaient des Juifs d’origine espa
gnole. Il voyagea en Europe, visita l’Italie, Amsterdam, 
Hambourg et la Pologne, où il se convertit au catholi
cisme. Après sa conversion, le roi de Pologne l’envoya 
à Constantinople pour acheter des pierres précieuses • 
mais il fut pris par les Cosaques, qui le traitèrent d’es
pion , et il aurait perdu la vie, s’il n’avait été racheté par 
l’ambassadeur de Venise. Envoyé en Italie, il fut quelque 
temps professeur d’hébreu et de chaldéen à l’académie 
de Pise, et occupa ensuite les mêmes fonctions au collège 
de la Propagande, à Rome, où il fut en même temps 
employé à la Bibliothèque. Il eut pour élève le célèbre 
Bartolocci. Parmi ses ouvrages, on remarque Berit liâdâ- 
sàh, « le Nouveau Testament, » traduction des quatre 
Évangiles du latin en hébreu, avec une préface de Clé
ment IX, in-f°, Rome, 1668.

B A U D R I E R  (hébreu : 'êzôr, h&gôrâh; Vulgate : bal- 
teos'i, bande de cuir ou d’étoffe servant à soutenir un

465. — C ein tu ron  se rv an t à  p o rte r  u n e  arm e.

A droite , g u e rr ie r  égyptien, d ’après P risse  d’Avennes, Monuments 
de V Égypte, p l. xx ; à  g a u c h e , g u e rr ie r  a s s y r ie n , d ’après 
L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  n , pl. v i.

glaive ou un poignard. Chez les Hébreux, le baudrier ne 
descendait pas de dessus l’épaule, comme chez les Grecs •
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c’était une véritable ceinture, plus ou moins ornée, qu’on 
portait autour des reins, Ps. xvm, 40; IV Reg., m , 21 ; 
Ezech., xxm, '15; II Esdr., iv, '18, comme souvent en 
Assyrie et en Égypte (fig. 465), et qui ne différait point 
par la forme des ceintures ordinaires. Voir C e i n t u r e .

BAUDUER Armand Gilles, prêtre et théologien fran
çais, naquit à Peyrusse-Massas, diocèse d’Aucb, en 1744, 
et après avoir été successivement professeur de théo
logie au séminaire d'Auch, puis curé de sa paroisse 
natale, mourut jeune, en 1787. —Il a laissé : Les Psaumes 
de David traduits sur le texte hébreu, accompagnés de 
réflexions qui en développent le sens, et de notes qui 
en éclaircissent les principales difficultés ; auxquels on 
a joint le texte latin de la Vulgate et la traduction de 
M .deSacy, 2 in-12, Paris, 1785. O. R ey .

1. BAUER Bruno, philosophe et critique allemand, né 
à Eisenberg, dans le duché de Saxe-Altenbourg, le 6 sep- 
tembrel809, mort à Rixdorf, près de Berlin, le 13 avril 1882. 
Fils d’un peintre sur porcelaine, il fit de fortes études à 
Berlin, fut reçu docteur en théologie en 1834, et se rat
tacha d’abord à la droite de l’école hégélienne. Il fit alors 
une critique de la Vie de Jésus de Strauss, dans les 
Jahrbücher fur wissenschaftliclie Kritik de Berlin, 
1835-1836. Dans sa Kritische Darstellung der Religion 
des Allen Testaments, 2 in-8°, Berlin, 1838, il défend 
encore l’autorité de la Révélation. Mais lorsqu'il fut appelé à 
l’université deBonn, en qualité de professeur extraordinaire 
(1839), il se jeta dans les rangs de l’extrême gauche hégé
lienne, ruinant la Tradition et les Livres Saints. Kritik der 
evangelischen Geschichte des Johannes, in-8°, Brème, 
'1840; Kritik der evangelischen Synopliker, in-8°, Leipzig, 
1840; 2e édition, 1841. Destitué en 1842, par le gouver
nement prussien, il se fixa à Berlin, où il se consacra 
tout entier à des travaux de critique et d’histoire. 11 pu
blia alors Kritik der Evangeiien und Geschichte ihres 
Ursprungs, 2 in-8°, Berlin, 1850-1855; Die Apostel- 
geschichte, in-8», 1850; Kritik der Paulinischen Briefe, 
in-8", Berlin, 1850 ; 2° édit., 1852. Il prétend que les 
Épitres de saint Paul sont apocryphes et une œuvre du 
I Ie siècle. E. L e v e s q u e .

2 . BAUER Christian Friedrich, théologien protestant, né 
à Hopfgarten en Thuringe le 27 octobre 1696, fit ses études 
à Leipzig, où il fut reçu docteur en théologie en 1720, 
devint doyen de Rammelshurg en '1739, puis professeur de 
théologie àWittenberg, où il mourut le 28 septembre 1752. 
Il a publié : Disputatio de Melchisedeco et Hebr. vu , 2, 
in-4°, Leipzig, 1720 ; Vernünftige Gewissheit der he- 
braischen Accentuation, in-8°. Leipzig, 1730; Erlaüterter 
Grund-Text des Predigers Salomo, in-4”, Leipzig, 1732 ; 
Die Weissagungen von Jesu dem ivahren Messias in den 
fü n f Büchern Mosis enthalten. Stück 1, in-4", Leipzig, 
1737 ; Trostvolle Erwartungs-Lehre des Messia oder das 
2le Stück des vorigen, in-4", Leipzig, 1739; Einleitung 
zur hebraischen Accentuation, in-8», Leipzig, 1742; In
troductio in prophetiam Joelis, ac expositio ejusdem 
prophétisé, in-4", Leipzig, 1747 ; Décades in  disputa- 
lionum Theologiæ ad vindicandos textus V. T. pro 
Christo in N. T. citatos, in-4°, Wittenberg, 1747 ; Regia 
Davidis theologia quam liber Psalmorum tradit, en 
vm disput., in-4°, Wittenberg, 1749-1750; Collectio nova 
disputât, ad vindicandos textus V. T., etc., in-4°, 
Wittenberg, 1752. — Voir Adelung, Fortsetzung zu 
Allgem. Gelehrten-Lexico, in-4°, Leipzig, 1784, t. i, 
col. 1519-1520; Journal des savants, année 1745, p. 437 
et suiv.;,G. F. Baermann, Programma academicum 
de vita C. F. Baueri, in-f°, Wittenberg, 1752.

E . L e v e s q u e .
3 . BAUER Georg Lorenz, exégète allemand, né à Hip- 

polstein, près de Nuremberg le 14 août 1755, mort à 
Heidelberg le 12 janvier 1806. Après avoir étudié les

langues orientales à Altdorf, il fut professeur à l’école 
Saint-Sebald (1786); en 1805, il fut appelé à Heidelberg 
pour professer la littérature orientale et l’exégèse biblique. 
On a de lui plusieurs ouvrages : Untersuchungen der 
kleinen Propheten m it Commentai', 2 in -8 ”, Leip
zig, 1786-1790; Lehrbuch der hebraischen Alterthü
mer des alten und neuen Testaments, in-8°, Leipzig, 
1797 ; Hermeneutica sacra Veteris Testamenti, in-8", 
Leipzig, 1797; Dicta classica Veteris Testamenti, notis 
perpetuis illustrata, 2 in-8”, Leipzig, 1798-1799; Entivurf 
einer Hermeneutik des Alten und Neuen Testaments, 
in-8", Leipzig, 1799; Handbuch der Geschichte der 
hebraischen Nation, in-8", Leipzig, 1800-1804; Hébrâische 
Mythologie des Alten und Neuen Testaments m it Pa- 
rallelen aus der Mythologie anderer Vôlker, in-8", 
Leipzig, 1802 ; Breviarium theologiæ biblicæ, in - 8", 
Leipzig, 1803; Archàologie der Gottesdienstlichen Ge- 
braüche, 2 in-8”, Leipzig, 1805; Entivurf einer histo- 
risch - krilischen Einleitung in die Schriften der alten 
Testaments, in -8", Nuremberg, 1794; Leipzig, '1806. 
Comme il fut l’un des premiers à appliquer l’interprétation 
mythique à l’Ancien Testament, ses ouvrages, quoique 
superficiels et diffus, eurent une assez grande influence. 
Voir Vigouroux, Les Livres Saints et la critique ratio
naliste, 4“ édit., 1890, t. n, p. 486-487. E. L e v e s q u e .

4. b a u e r  Johann Jakob, théologien luthérien alle
mand, né à Genkingen, dans le Wurtemberg, le 20 juin 
1729, mort le 29 janvier 1772 à Tubingue, où il avait fait 
ses études et où il était devenu professeur de théologie. 
Parmi ses publications, les suivantes ont trait à l’Ecriture 
Sainte : Tentamen exegeseos Psalmi x n ,  in-8", Leyde, 
1759; Disputatio inauguralis de regendis limitibus ori
fices textus hebraici, in-4", Tubingue, 1760; Stricturæ 
quædam ex philosophia Hebræorum, in-4”, Tubingue, 
1766; Accentus hebraici, institutum plane incompara
b le , in-4”, Tubingue, 1768; Dissertatio L, I I  inaugu
ralis de inscriptione sepulcrali, quam Iliobus, mori- 
bundus sibi ipsi imus, poni voluit, fide in Goelen Mes- 
siam plenissima, cap. x tx , 23-27, in-4", Tubingue, 1772; 
Disputatio philologico-hermeneutica in oraculum Rom., 
I , 17, in-4", Tubingue, 1774; Disputatio quæ annota- 
tiones ad Psalmum l x v i i i  sistit, in-4", Tubingue, 1775. 
—Voir J. Chr. Adelung, Fortsetzung zujôchers Gelehrten- 
Lexico, t. i, 1784, col. 1526-1527.

5. B A U E R  Karl Ludwig, philologue protestant allemand, 
né le 18 juillet 1730 à Leipzig, mort à Hirschberg le 
3 septembre 1799. Il fut élève d’Ernesti à Leipzig, pro
fessa la littérature grecque et latine à l’université de cette 
ville, devint recteur de l’école de Lauban, et enfin du 
lycée de Hirschberg, où il mourut. Parmi ses œuvres, 
on remarque deux ouvrages importants pour l’exégèse des 
Épitres de saint Paul : Philologia Thucydeo-Paullma, 
in-8", Halle, 1773; Logica Paullina seu notatio ralionis 
qua utitur Paulus in verbis adhibendis, interpretando, 
enuntiando, argumentando et methodo universa, in-8", 
Halle, 1774. Citons aussi de lui : Rhetorica Paullina, vel 
quid oratorium sit in oratione Pauli, 3 parties in-8", 
Halle, 1782 ; Examen conjecluræ de métro Hebræorum 
antiquo V. C. Const. Gotll. Antonii, in-4", Hirschberg, 
1771. Réimprimé avec la Vertheidigung d’Anton, in-8", 
Leipzig, 1771. — Voir J. D. Ilensel, Cari Ludwig Bauer, 
einer der grôssten Philologen unserer Zeit, Hirschberg, 
•1801.

BAUMANN Michel, luthérien du xvii" siècle. 11 était 
de Creilsheim, en Franconie. On a de lui : Adamus pro- 
toplastus, Historié Adams und der Patriarchen in acht 
und fünfzig Predigten, in-4", Nuremberg, '1668; Pre- 
digten uber die Passion nach dem Marco, in-f", Franc
fort, 1668; Evangelische Gewissenspostille, in-f", Franc
fort, 1669; Lexicon allegorico- evangelicum, sonderbare
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Erklarung der Evangelien, da ausjedem Evangclio nur 
einiges Wort genommen und ausgefuhret wird, in-4», 
Nurember" 1674; Analectorum allegoricorum sacrorum 
tomus singularis, variarum allcgoriai um a Sacra Scrï- 
ptura et natura desumptaruni, in-4», Ulm, 1689. Voir 
Walch, Bibl. theol., t. i, p. 84, 482; t. iv, p. 235 , 979, 
1007, 1053. B- H e u r t e b i z e .

BAUMBACH Jean Balthasar, calviniste allemand, 
professeur do grec et d'hébreu à Heidelberg, mort 
le 6 septembre 1622. On a de lui : Tractatus quatuor 
utilissimi : primus de trium linguarum orientalium, 
hebrææ chaldeæ et syræ antiquitate, necessitate ac 
utilitate; secundus, de appellationibus Dei quæ in scri- 
ptis rabbinorum occurrunl; tertius, de Urim et Tlium- 
mim et Batli-kol; quarlus, de modo disputandi cum 
Judæis, in-4°, Nuremberg, 1009; liissertatio de libro 
Psalmorum, in-4", Heidelberg, 1615. Voir Vitte, Diarium 
biographicum, année 1622, 0  septembre. E. L e v e s q u e .

BAUME. — I. D e s c r i p t i o n .  — D’après N. J. Gui- 
bourt, Histoire naturelle des drogues simples, 4 in-8°, 
Paris, 7° édit., 1876, t. m , p. 505, l’arbre qui produit le 
baume portait chez les Grecs le nom de fiâXcr*fiov, et 
les trois substances qu’il fournit étaient connues sous 
ceux de ’07fo6aXt7ap.ov (suc du baumier), SvXot>âX<rap.ov 
(bois du baumier) et KapiroëâX<ra|iov (fruit du baumier). 
Chez les Latins, le baume portait le nom de Balsamum, 
et l’on n’appliquait ce nom qu’au suc du baumier; mais, 
de nos jours, on a donné ce nom à des produits simi
laires. Après la découverte de l’Amérique, lorsque les 
diverses parties de ce vaste continent nous eurent apporté 
le baume du Canada, fourni par VAbies balsamifera 
Michaux; de tolu, par le Toluifera balsamum Linné; 
d’Inde, du Pérou, de copahu, etc., il devint nécessaire 
d’ajouter une désignation spécifique au vrai baume, celui 
de l’ancien monde. On lui donna alors les noms de « baume 
de Judée, baume de la Mecque, de Galaad, du Caire, 
d Égypte, de Constantinople », etc., des différentes contrées 
ou villes qui le fournissaient au commerce. Voir B a u m ie r .  
Le baume par excellence est fourni par le Balsamoden- 
dron Opobalsamum et le Balsaniodendron Gileadense; 
deux espèces voisines, les Balsaniodendron Mukul et 
pubescens, en donnent aussi. (Voir col. 1519). Ce baume 
est connu sous les noms de « baume de Judéq, de la 
Mecque. » 11 entre dans la composition de la plupart des 
onguents et mixtures aromatiques de la pharmacopée. Les 
Orientaux l’emploient comme le cosmétique et le médi
cament le plus précieux. En Égypte, on s’en servait 
contre les ophtalmies. M. G a n d o g e r .

IL E x é g è s e .  •— Le baume de Judée ou de la Mecque, 
connu des Grecs et des Romains, l’était aussi des Hébreux, 
puisque, au dire de Josèphe, Ant. jud., IX, i, 2; XIV, iv, 1, 
édit. Didot, t. i, p. 333 , 529, ils cultivaient le baumier 
à Jéricho et à Engaddi (Voir col. 1520). Mais est-il désigné 
dans les Saintes Écritures, et sous quel nom? Le mot pciX- 
cnzgov ne se lit nulle part dans les Septante; la Vulgate 
se sert trois fois du mot balsamum, mais elle ne l’em
ploie pas dans un sens exact. Dans l’Ecclësiastique, 
xxiv, 20, elle traduit par balsamum le mot âoTiâXaOoç, 
qui ne désigne nullement le baume, mais un autre par
fum tiré du Convolvulus scoparius. (Voir col. 1111-1115.) 
Au verset suivant, elle ajoute, il est vrai : Quasi balsa
mum non mistum odor meus; mais ce membre de phrase 
ne se trouve pas dans le grec. On peut dire aussi que 
dans cette addition le mot balsamum est un nom géné
rique convenant à chacun des parfums qui viennent 
d’étre énumérés, plutôt que le nom propre d’un parfum 
spécial. Dans Ézéchiel, x x v i i ,  17, la Vulgate rend également 
par balsamum le mot hébreu panag, qui, très diverse
ment compris par les traducteurs, parait désigner le millet. 
Partout ailleurs la Vulgate, à la suite des Septante, tra
duit par aromatei les mots bésém et bôsém de l’hébreu.

Bésém, employé vingt fois, est, en effet, le terme géné
rique, aromate,parfum. Los versets 2 et 10de III Reg., x, 
ne font pas exception ; il s’agit évidemment, d’après le con
texte, de parfums de diverses espèces, apportés à Salo
mon par la reine de Saba. IL en est de même du mot 
absolument synonyme, bôkém, employé huit fois : les deux 
passages Cant., v, 13, et vi, 2, ne font pas difficulté, car 
'ctrûgat bôèém est une locution tout à fait hébraïque, 
dans le sens de « parterre d’odeur», c’est-à-dire parterre 
odoriférant, parterre de plantes odoriférantes. Un seul 
exemple, Cant., v, 1, dans sa ponctuation actuelle, besâmî, 
suppose un nom différent de bésém ou bôsém, c’est-à-dire 
bâéâm ou besàrn. Serait-ce le nom spécial du baume? 
Malheureusement les Septante et la Vulgate ont traduit 
aptopceTOv, aromatibus : ce qui suppose la lecture beèâmaï, 
pluriel régulier de bésém. Ce cas ne s’écarterait donc pas 
de l’acception ordinaire de parfum en général : « J’ai re
cueilli ma myrrhe avec mes autres parfums. » Cependant 
il est fort possible que les Hébreux, n’ayant pas de nom 
pour ce nouveau parfum, apporté, dit Josèphe, par la reine 
de Saba, l’aient désigné par le nom même de « parfum » 
comme le parfum par excellence, avec une légère diffé
rence dans les voyelles. 11 serait ainsi probablement ques
tion du baume dans un seul passage du texte hébreu : 
Cant., v, 1, et dans un passage de notre Vulgate, Eccli. 
xxiv, 21. E. L e v e s q u e .

1. BAUMGARTEN - CRUS1US Ludwig Friedrich 
Otto, théologien allemand, né à Mersebourg le 31 juillet 
1788, mort à Iéna le 31 mai 1843. Il fit ses études à 
Leipzig, où il prit ses grades, et, en 1847, fut nommé 
professeur à la faculté de théologie d’Iéna. 11 y enseiena 
jusqu’à la fin de sa vie, s’occupant particulièrement d’exé
gèse, de théologie biblique et d’histoire des dogmes. Il a 
publié Grundzüge der biblischen Théologie, in-8°, Iéna 
1828. Sa théologie se rattache à celle de Schleiermacher. 
Après sa mort, ses disciples firent paraître ses travaux 
d’exégèse : Theologische Auslegung der Johanneischen 
Schriften, 2 in-8°, Iéna, 1843-1845; Exegelische Schrif
ten zum Neuen Testament, 3 in-8», Iéna, 1844-1848. Ce 
dernier ouvrage contient saint Matthieu, saint Marc, saint 
Luc, et les Epitres aux Romains, aux Gulates, aux Éphé
siens, aux Golossiens, aux Philippiens et aux Thessaloni- 
ciens. E. L e v e s q u e .

2. b â u m g a r t e m  Samuel, plus connu sous son nom 
latinisé de Pomarius, pasteur luthérien, né le 26 avril 1624 
à Winzig, en Silésie, mort le 2 mars 1683 à Lubeck. 
Malgré les obstacles suscités par son père, qui exerçait 
la profession de meunier, il put faire de bonnes études 
classiques, fut pasteur à Magdebourg en 1660, puis pro
fesseur de théologie à Eperies. En 1673, il s’établit à Wit- 
tenberg; de là il alla à Lubeck, où il se fixa en qualité 
de surintendant. J1 a laissé : In  epistolam sancti Judæ 
commentarius, in-4», Wittenberg, 1684. E. L e v e s q u e .

3. BAUMGARTEN Siegmund Jakob, théologien alle
mand, né à Wollmirstàdt le 14 mars 1706, mort à Halle 
le 4 juillet 1757. il avait été élevé à l’université do cette 
dernière ville, et y devint professeur de théologie en 1743. 
Son enseignement éclipsa celui de tous ses collègues ■ 
ses cours étaient suivis par trois à quatre cents élèves. 
Il publia un grand nombre d’ouvrages, parmi lesquels 
ses écrits exégétiques sont les moins remarquables : 
Auslegung der Briefe Pauli an die Borner, Halle, 1749; 
Auslegung der Briefe an die Corinther, éditée par Nossclt 
llalle, 1761; Erklarung der Briefe an die Iiebrüer, édi
tée par Maschen et Semler, Halle, 1763; Auslegung der 
Briefe Pauli an die Galater, Epheser, Philippe)', Colos
se)' und Thessaloniker, éditée par Semler, llalle, 1767 
Quoique orthodoxe dans son enseignement, Baumgarten 
introduisit en religion cet esprit rationaliste qui,'déve
loppé par son élève et admirateur Semler, tua la foi à la
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révélation dans un grand nombre d’esprits. — Voir Nie- 
meyer, Die Universitàt Halle nach ihrem Einfluss auf 
Théologie, Halle, 1817, p. 70.

B A U M I E R . — I. D e s c r i p t i o n .  — Arbuste delà taille du 
troène ou du cytise, à rameaux étalés, à écorce d’un gris 
cendré; les feuilles sont alternes, formées de trois ou cinq 
folioles obovales, terminées en coin à la base, entières sur 
leurs bords; les fleurs naissent en même temps que les 
feuilles, et sont situées à l’aisselle de celles-ci;• elles sont 
rougeâtres, à pédicelle court ; la corolle se compose de cinq 
pétales linéaires; le fruit, qui renferme quatre noyaux, 
est ovale, charnu et aigu. Quand on incise l’arbuste, il s’en 
écoule un suc résineux aromatique, connu sous le nom de

466. — BaUamodendron Opobalsamum.

« baume de la Mecque ». Le vrai balsamier ou baumier, 
qui fournit le baume de la Mecque, est le Balsamoden- 
dron Opobalsamum (fig. 466), décrit par Kunth, Généra 
Terebinthin., p. 16, et Annales des sciences naturelles, 
in-4°, Paris, série 1, t. ii, année 1825, p. 348; E. Boissier, 
Flora orientalis, 5 in-8°, Genève, 1867-1884, t. n, p. 2; 
Schnizlein, Iconographia familiarum naturaliurn regni 
vegetabilis, 2 in-40, Berlin, 1843-1853, t. n, pl. 246. — C’est 
encore 1 ’Amyris Opobalsamum de P. Forskahl, Flora 
ægyptiaco-arabica, in-4°, Copenhague, 1775, p. 79, qui 
le premier en a donné une description exacte; c’est le 
baumier ou térébinthinier de Judée, de la famille des 
Térébinthacées, tribu des Bursérées.

Le baumier de Galaad, le (3âX<ja(jiov de Dioscoride et 
des médecins grecs, ou [Baluap/jv 8év8pov de Théophraste, 
appelé Amyris Gileadensis par C. Linné, Mantissa plan- 
tarum, p. 651 (Balsaniodendron Gileadense Kunth, loc. 
cit.; de Candolle, Prodromus systematis regni vegetabilis, 
17 in-8», Paris, 1824-1874, t. n, p. 76), que certains au
teurs ont distingué du premier, ne semble qu’une variété 
de celui-ci, à peine distincte par ses feuilles non seule
ment à trois folioles, mais munies de une à deux paires 
de folioles latérales. Nees von Esenbeck, Weihe et 
Funk, Plantæ médicinales, oder Sammlung officineller 
Pflanzen, 2 in-f° et Suppl., Düsseldorf, 1828-1833, avec 
550 pl. coloriées, pl. 354; W. Woodvillc et J. W. Hooker,

Médical Bolany, 5 in-4», Londres, 1832, avec 274 pl. col., 
t. i i i ,  pl. 214; G. Schvveinfurth, Beitrag zur Flora Ætliio- 
piens, in-4», Berlin, 1867, avec 4 pl., p. 30. Cependant 
II Bâillon, dans le Dictionnaire encyclopédique des 
sciences médicales, t. vm, p. 311, fait observer qu’on 
trouve à la fois sur le même arbuste des feuilles à trois et 
à cinq folioles; aussi la plupart des auteurs réunissent-ils 
ces deux espèces ; de sorte que le Balsamodendron 
Gileadense ne serait qu’un simple synonyme du Balsa
modendron Opobalsamum.

Le baumier a deux écorces: l'une extérieure, qui est 
rouge et mince; l’autre intérieure, verte et épaisse. Cette 
écorce laisse, quand on la mâche, une saveur onctueuse 
et une odeur aromatique. D’après Abd Allatif (1161-1231), 
Relation de l’Égypte, traduct. par Silvestre de Sacy, in-4°, 
Paris, 1810, p. 20-21, voici comment, de son temps, on 
recueillait le baume en Égypte. L’opération avait lieu de 
préférence en été ; après avoir arraché à l’arbre toutes ses 
feuilles, on faisait au tronc des incisions, en prenant garde 
d’attaquer le bois. On recueillait le suc dans des vases que 
Ton enfouissait en terre pendant les chaleurs, puis on les 
retirait pour les exposer aux rayons du soleil; il surna
geait alors une huile que l’on séparait des parties étran
gères, opération renouvelée jusqu’à pureté parfaite ; c’était 
alors le vrai et le plus pur baume, ne formant seulement 
que la dixième partie de la quantité totale produite par 
un arbre. De nos jours, en Arabie, on fait bouillir les 
feuilles et les rameaux du baumier; la première huile 
qui surnage est la meilleure et elle est réservée pour 
le harem ; la deuxième est mise dans le commerce. 
E. Fr. Geoffroy, Tractatus demateria medica, Deveget., 
I, vil, 1, 3 in-8», Paris, 1741, t, n , p. 476. Versé dans 
l’eau, le baume de la Mecque s’y étend instantanément 
et complètement; répandu sur le papier, il s’y étend peu, 
ne le pénètre pas et ne le rend pas translucide. A l’air, 
il s’épaissit et devient pâteux. Le fruit et l’écorce sont 
usités en médecine.

Le fruit du baumier, Carpobalsamum des anciens, 
est d’un gris rougeâtre, gros comme un petit pois, allongé, 
pointu par les deux bouts et marqué de quatre angles 
plus ou moins apparents. Il est composé d’une enveloppe 
rougeâtre, à saveur très faiblement amère et aromatique; 
d’un noyau blanc, osseux, convexe d’un côté, marqué 
d’un sillon longitudinal de l’autre, et insipide; enfin d’une 
amande huileuse d’un goût agréable et aromatique. Ce 
fruit, entier, n’a pas d’odeur sensible. — Quant au Xylo- 
balsamum ou bois du baumier, il consiste en de petites 
branches épaisses comme des plumes à écrire, marquées 
alternativement de tubercules ligneux, restes de petits 
rameaux secondaires fort courts. L’écorce en est d’un 
brun rougeâtre, sillonnée de stries longitudinales régu
lières. Le bois est blanchâtre, dur, d’une odeur douce très 
faible et d’une saveur nulle, mais aromatique et à odeur 
de lavande quand elle est fraîche. Geoffroy, Materia me
dica, loc. cit., p. 477.

Le baumier appartient à la région tropicale, et peut 
à peine être compté parmi les productions de la flore 
d’Orient proprement dite. En effet, d’après E. Boissier et 
G. Schweinfurth, loc. cit., il croit dans la Nubie méridio
nale , en Arabie, autour de la Mecque, descend vers la 
mer Bouge jusque sur la côte orientale d'Afrique, à Zan
zibar, et s’étend, dans Test, jusque dans l’Inde. Du reste, 
cet arbre est très rare, dit N. J. Guibourt, Histoire natu
relle des drogues simples, t. i i i ,  p. 506, difficile à cultiver, 
et il a successivement disparu des diverses contrées qui 
l’ont anciennement possédé. Ainsi la Judée ne Ta plus 
depuis longtemps. 11 était, depuis Salomon, cultivé dans 
deux jardins royaux, à Jéricho et à Engaddi. Josèphe, 
Ant. jud., VIII, vi, 6; IX, i, 2; XIV, iv, 1. Strabon, XVI, 
ii, 41 ; XVII, i, 15; Pline, II. N., XII, uv, 1 à 8. Le jardin 
de baumiers de Jéricho mesurait cinq hectares, celui d’En- 
gaddi un peu moins; ils ne rendaient annuellement que 
vingt-cinq litres de baume. Après la ruine de Jérusalem,
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les Romains se réservèrent cette culture et lui firent pro
duire bien davantage : ce fut une source de revenus poul
ie lise Les empereurs Vespasien et Titus montrèrent cet 
arbuste à la ville de Rome au jour de leur triomphe. Déjà 
il avait figuré dans celui de Pompée. Mais depuis long
temps on” ne trouve plus le baumier ni à Jéricho ni à 
Eimaddi' il a disparu de la Terre Sainte. — Il s’est con
servé assez longtemps en Égypte. On ignore s’il a été 
transporté dans ce pays de la Palestine ou de l’Arabie. 
Quoi qu’il en soit, toujours est-il qu’à partir du xie siècle 
jusqu’au X V Ie ou au X V IIe , l’arbre du baume était cultivé 
auprès du Caire, dans un lieu nommé Matariéh ou Aïn- 
Schems, enclos de murs et gardé par des janissaires. 
Mais lors du voyage de Pierre Belon (Les observations 
de plusieurs singularités et choses mémorables trouvées 
en Grèce, Asie, Judée, Égypte, Arabie, in-4», Paris, 1588, 
ch. xxxix, p. 246) au Caire, en 1550, et malgré plusieurs 
importations de baumiers de la Mecque, il n’en restait 
que neuf à dix pieds presque privés de feuilles et ne don
nant plus de baume; le dernier pied est mort en 1615, 
dans une inondation du Nil. Ce n’est donc plus dans la 
Judée ni en Égypte qu’il faut chercher l’arbre producteur 
du baume de la Mecque; c’est dans l’Arabie Heureuse 
et dans les environs de Médine et de la Mecque, où 
l’arbre croit naturellement et où il n’a pas cessé d’exister, 
ainsi que du reste dans les autres contrées citées par 
E. Boissier et G. Schweinfurth.

De nombreux ouvrages ont été publiés, surtout au point 
de vue biblique, sur le baumier; Alpinus, De Balsamo 
dialogus (Balsamodendron Gileadense), in-4», Venise, 
1591; Pona, Del vero Balsamo di gli antichi, in-4», 
Venise, 1623; Campi, Parère sopra il Balsamo, in-4», 
Lucques, 1639; Id., Riposta ad objeltioni, in-4», Lueques, 
1640; Id., In dilucidazione e confirmazione, in-4», Pise, 
1641; P. Castelli, Opobalsamum examinatum, in-4», 
Venise, 1640; P. Castelli, Opobalsamum triumphans, 
in-4», Venise, 1640; Baldus, Opobalsami orienlalis pro- 
pugnationes, in-4°, Rome, 1640; Vesling, Opobalsami 
veteribus cognili vindiciæ, in-4», Padoue, 1644; Slevogt, 
Balsamum verum vulgo Opobalsamum et De Opobal- 
samo, in-4», Iéna, 1705-1717; Vater, Balsa-rai de Mecca 
natura et usus, in-4», Wittenberg, 1720; Winniken, 
Beschreibung des wahren Opobalsambaumes, in-8», 
Copenhague, 1745; J. Stackhouse, Extracts from Bruce’s 
Travels in Abyssinia and other modem authorities res- 
pecting the Balsam and Myrrh Trees, in-8», Bath, 1815.

M. G a n d o g e r .
II. E x é g è s e .  — Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 

p. 247, croit que le baumier est mentionné dans Cant., 
v, 1.11 semble plus naturel d’y voir le baume, si toutefois 
on ne doit pas y voir l’indication de parfums en général. 
Voir col. 1517. D’après Gesenius également, Thésaurus, 
p. 247, le baumier serait désigné dans l’Écriture, dans 
Cant., v, 13, et vi, 2: « un parterre de baumiers. » Mais 
il s’agit plutôt ici d’un parterre de plantes odoriférantes, 
sans indication d’une plante spéciale. Cf. col. 1517. Ni 
béçém ni bôèém ne signifient donc baumier, mais bien 
« parfum» en général. On a voulu ( Rosenmüller, Scholia 
in Gen., x x x v i i ,  26) identifier l’arbre producteur du sôri 
biblique avec le baumier, Balsamodendron ou Amyris 
opobalsamum. Mais le çôrî était abondant en Judée et 
en Galaad dès l’époque de Jacob (voir col. 1408), tandis 
que le baumier n’avait été implanté en Palestine qu’à l’é
poque de Salomon, d’après Josèphe, Ant. jud., VIII, VI, 6, 
édit. Didot, t. i, p. 302, comme on l’a vu plus haut. Le 
§ôri ne parait donc pas être le baume. E. L e v e s q u e .

BÀUfVüLEIN Wilhelm Friedrich Ludwig, théologien 
protestant allemand, né le 23 avril 1797 à Langenburg, 
mort à Stuttgart le 25 novembre 1865. Il professa le latin 
pendant la plus grande partie de sa vie. On a de lui : 
Versuch, die Bedeutung des Johanneischen Logos aus 
den Beligionsystemm des Orients zu entwickeln, Tu

bingue, 1828; Commentatio de Habacuci vaticiniis Heil- 
bronn, 1841 ; Commenlar über das Evangelium des Jo- 
hannes, Stuttgart, 1863; et divers ouvrages sur la litté
rature classique. — Voir Eckstein, dans Allgemeine deut- 
sche Biographie, t. ii ( 1875), p. 170.

B A U R  Ferdinand Christian, théologien protestant ratio
naliste, fondateur de la nouvelle école de Tubingue né 
à Schmieden, près de Canstadt, le 22 juin 1792, mort à 
Tubingue le 2 décembre 1860. Destiné à la carrière ecclé
siastique par son père, pasteur luthérien, il reçut la for
mation intellectuelle et morale donnée de son temps aux 
futurs ministres dans le royaume de Wurtemberg. Il étu
dia les lettres au séminaire de Blaubeuren, 1801-1809, et 
la théologie à l’université de Tubingue, 1809-1814. A l’en 
croire, il n’aurait gardé des leçons de ses maîtres univer
sitaires, Benger, Storr et Flatt, que le souvenir d’un « pro
fond ennui ». S’il écoutait peu cependant, le jeune Baur 
travaillait ferme. Il lut, dit-on, la plume à la main tous 
les Pères de l’Église pendant ses cinq années de’théo- 
logie. L’insatiable amour qu’il eut toujours pour l’étude 
l’arracha après quelques mois d’expérience à la vie du 
ministère, et le fit se vouer à la carrière professorale, qu’il 
devait parcourir jusqu’au bout. Nommé d’abord professeur 
à Schonthal, 1814, chargé ensuite de l’enseignement du 
latin, du grec et de l’histoire, au séminaire de Blaubeu
ren, en 1817, il devint à trente-deux ans, en 1826, titu
laire de la chaire qu’il occupa jusqu’à sa mort, à la faculté 
de théologie protestante de l’université de Tubinmie la 
chaire d'histoire de l’Église et des dogmes.

1» Baur a surtout étudié l’histoire des origines du chris
tianisme. Son œuvre nous intéresse spécialement, par le 
jugement qu'il porte sur tous les écrits qui racontent l’his
toire des origines chrétiennes, et par les vues qu’il expose 
sur l’histoire même de ces origines. On trouve ces vues 
résumées dans le premier volume de sa Kirchengeschichte 
qui parut en 1853, sous ce titre: Das Christenthum und 
die christliche Kirche in den drei ersten Jahrhunderte 
Tubingue, 2e édit., 1860. — Ses opinions personnelles sur la 
valeur des livres du Nouveau Testament sont longuement 
exposées dans les écrits suivants : Die sogenannten Pasto- 
ralbriefe, 1835; Paulus, der Apostel Jesu Christi, 1845- 
2e édit., avec quelques modifications, 1867 (cet ouvragé 
résume tout ce que Baur a publié sur les Épîtres); Kri- 
tisclie Untersuchungen über die canonischen Evange- 
lien, in-8», Tubingue, 1847; Das Markusevangelium 
nach seinem Ursprung und Character, in-8», Tubingue 
1851; Vorlesungen über die N. T. Théologie, publié en 
1864, quatre ans après la mort de l’auteur. — On a encore 
de lui, sur le même sujet, un grand nombre de disser
tations insérées dans trois recueils théologiques : d’abord 
dans la Tübinger Zeitschrift, jusqu’en 1842; puis dans 
les Theologische Jarbücher, jusqu’en 1847; enfin dans la 
Zeitschrift fur die wissenschaflliche Théologie, de M. Hil- 
genfeld. Signalons seulement, parmi les dissertations les 
plus importantes, celles sur la Glossolalie, 1830' sur le 
Parli du Christ à Corinthe, 1831, p. 61-206 ; sur le Plan 
de l’Epître aux Romains, 1836, Heft n i; sur VÉvan
gile de Jean, 1844; sur l’Évangile de Luc, 1846, etc.

2» Pour apprécier sainement l’œuvre du célèbre pro
fesseur de Tubingue, il est indispensable d’en faire trois 
parts, celle du philosophe, celle de l'historien et celle du cri
tique.— 1. Baur est un philosophe incrédule, imbu de pan
théisme et disciple de llégel. La théorie du « Christ idéal » 
qui joue un si grand rôle dans son explication des ori
gines du christianisme, il l'a trouvée, au moins dans son 
germe, dans les écrits de Kant; l’idée de « l’universel 
devenir », dont il a fait dans son premier ouvrage, Sym
bolisme et mythologie ( 1825), une application aussi’hardie 
que fausse à l’histoire des religions, est le fond même 
de la Dogmatique de Schleiermacher ; la doctrine des 
« antinomies » du pour et du contre s’unissant ensemble 
pour former une unité, qui restera l’élément essentiel de
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son explication des origines et des progrès de la religion 
chrétienne, est empruntée à la philosophie de Hégel. —
2. C’est en philosophe, en panthéiste, en hégélien, que Baur 
a fait de l’histoire. L’histoire pour lui n’est pas ce qui a été, 
mais ce qui a dù être, et ce qui a dù être, c’est ce qui 
est conforme à ses conceptions subjectives. A la lettre, il 
fa it l’histoire au lieu de la raconter. Au dire de ce sin
gulier historien, le christianisme ne représenterait qu’une 
phase transitoire du devenir religieux de l’humanité. 
L’idée religieuse s’épanouit et se développe par une évo
lution régulière et nécessaire, qu'il appelle Process, dans 
la succession des âges et dans toute l’humanité. Cette 
idée, Jésus de Nazareth l’a recueillie telle qu’elle avait 
été élaborée et préparée par ses devanciers durant de 
longs siècles ; son seul mérite est de l’avoir vivifiée et 
rendue capable de conquérir le monde en la jetant dans le 
moule juif du messianisme. L’histoire de la religion chré
tienne se résume dans l’effort que fait l’idée religieuse 
pour se dégager de cette forme spéciale que lui a donnée 
le fondateur du christianisme. II y a lutte incessante entre 
l’élément universaliste ou abstrait, et l’élément particu- 
lariste ou juif. Ce dualisme fondamental explique seul, 
Baur va nous le dire, l’histoire des origines, et il éclaire 
d’un jour tout nouveau, — sa Kirchengeschichte a pour 
but de le prouver, — les destinées de la religion chrétienne 
jusqu’à nos jours. Ces deux éléments irréductibles, nous 
les retrouvons jusque dans la dénomination complexe 
d’« Église catholique », où l’adjectif « catholique » indique 
la part introduite dans la doctrine nouvelle par Paul, 
le chef du parti universaliste, tandis que le substantif 
« Église », judéo-chrétien de sens et de couleur, rappelle 
la part apportée par Pierre, le représentant officiel de l'idée 
particulariste. — 3. C’est là l’idée mère de tout son sys
tème de critique, l’opposition entre le pétrinisme et le 
paulinisme, entre un christianisme particulariste et un 
christianisme universel, reposant, le premier sur la con
servation de la loi mosaïque, le second sur une conception 
plus large de la religion.

La lutte entre le pétrinisme et le paulinisme remplit, 
d’après lui, tout le Ier siècle, et ne s’apaise qu’au milieu du 
I Ie siècle, après les nombreuses tentatives de réconciliation 
qui devaient aboutir à la constitution de l’Église catholique. 
Pendant la période aiguë de la lutte, chaque parti eut ses 
apologistes et ses détracteurs. Pétrinistes et pauliniens 
publièrent des écrits marqués au coin de la passion. 
Pendant la période d’apaisemént, au contraire, lorsque 
d’une part la victoire presque complète du paulinisme, et 
d’autre part le besoin de s’unir pour mieux résister à 
l’hérésie gnostique et à la persécution impériale, eurent 
rendu la paix désirable et nécessaire aux deux partis, 
pétrinistes et pauliniens, comme d’instinct et avant de se 
tendre la main, firent paraître des écrits de conciliation, 
dans lesquels les divergences anciennes étaient atténuées, 
et les esprits adroitement sollicités à l’oubli du passé et 
aux concessions indispensables. Les publications de ces 
temps primitifs comprenaient en conséquence, c’est tou
jours Baur qui l’affirme, trois classes d’écrits : ceux du 
parti pétriniste, ceux du parti paulinien, et ceux du tiers 
parti ou parti de fusion et de conciliation. L’essentiel, 
quand on désire connaître avec quelque certitude la pro
venance et la date d’un écrit chrétien des premiers siècles, 
sera donc d’examiner à quelle tendance il appartient. 
S’il a manifestement pour but la justification d’un des 
deux partis et la condamnation de l’autre, il appartient 
sûrement à la période aiguë, remonte par conséquent au 
lor siècle, et a, suivant le cas, pour auteur un pétriniste 
ou un paulinien. S’il présente des traces certaines de 
l’esprit de conciliation, il est à n’en pas douter de la 
période d’apaisement, c’est-à-dire du i i °  siècle, et il a été 
composé ou retouché par un écrivain du tiers parti. Si 
enfin il demeure complètement étranger à la querelle qui 
a rempli tout le premier âge, c’est qu’il est postérieur à 
cet âge, et ne saurait par conséquent remonter au delà

du n» siècle. Tel est le procédé nouveau imaginé par 
Baur pour résoudre les graves problèmes que présentent 
la formation du canon du Nouveau Testament et l’origine 
même du christianisme.

En faisant usage de son critérium, si justement nommé 
« critique de tendance », le chef de l’école de Tubingue 
arrive aux résultats suivants : 1° Parmi les écrits cano
niques, les quatre grandes Épitres de saint Paul, aux 
Corinthiens (deux), aux Romains et aux Galates, sont 
des manifestes anti-pétrinistes; l’Apocalypse est un pam
phlet anli-paulinien. Parmi les écrits apocryphes, les 
Évangiles dits des Hébreux, de Pierre, des Ébionites, 
des Égyptiens, ressemblent par l’inspiration à l’Apoca
lypse. Ce sont les plus anciens documents du christia
nisme , tous du Ier siècle. — 2° Parmi les autres Épitres 
attribuées par le canon aux Apôtres, celles aux Éphé- 
siens, aux Colossiens, aux Philippiens, ne sont pas assez 
anti-pétrinistes pour être sûrement de saint Paul; celles 
de saint Pierre et de saint Jacques sont trop peu ju- 
daïsantes pour être l’œuvre de l’un quelconque des 
Douze, autant d’écrits d’authenticité plus que suspecte et 
de date incertaine. — 3° Les Épitres pastorales combattent 
les doctrines de Mareion, et l’enseignement de Paul y est 
émoussé et attiédi. Quant au livre des Actes des Apôtres, 
il est plus manifestement encore l’œuvre de l’école de 
conciliation. « C’est là qu’on voit le mieux apparaître la 
tendance catholique de concilier Pierre et Paul, de tenir 
la balance égale entre les deux partis opposés, et de mettre 
fin à tous les conflits. » Ces écrits sont du na siècle. — 
4° Nos Évangiles ne sont ni authentiques ni même très 
anciens, au moins sous leur forme actuelle : celui de saint 
Matthieu est l’Évangile des Hébreux, le plus ancien ma
nifeste du parti pétriniste, remanié dans une intention 
pacifique; celui de saint Luc est l’Évangile paulinien de 
Mareion, arrangé et modifié dans un but de conciliation. 
Ils sont donc tous les deux de la période d’apaisement, 
du I Ie siècle. Celui de saint Marc garde, dans les ques
tions discutées par saint Matthieu et par saint Luc, une 
neutralité parfaite. C’est une simple abréviation des deux 
précédents, sans grande valeur au point de vue historique. 
Celui de saint Jean enfin est bien moins une histoire du 
Christ qu'un résumé de la théologie chrétienne du pre
mier âge. L’orage est passé, oublié même.

3° Un professeur tel que Baur n’a pas seulement des lec
teurs et des auditeurs, il forme des disciples. Parmi les élèves 
qui affluèrent à ses cours de toutes les provinces de l’Al
lemagne et de la Suisse, plusieurs manifestèrent de bonne 
heure le désir de travailler sous sa direction, dans le 
sillon même qu’il venait d’ouvrir. Une revue spéciale (les 
Theologische Jahrbücher), fondée en 1842, servit d’or
gane à ces travailleurs, parmi lesquels prirent rang d’abord 
Édouard Zeller, le futur historien de la nouvelle école, 
et le Souabe Albert Schwegler ( f  1857); puis Planck, 
Reinhold Kôstlin, Albert Ritschl, et enfin Adolphe Hil- 
genfeld, Gustave Volkmar, Tobler, Iveim, Holstein, etc. 
Dès les premiers jours, la discorde éclata : le critérium 
du maître fut discuté, ses conclusions furent contestées. 
Les efforts qu’il fit pour ramener la paix ne réussirent 
qu’à augmenter la confusion, qui fut, pour ainsi dire, 
portée à son comble par la publication de la Kirchen
geschichte, destinée cependant, dans sa pensée, à pro
duire la conciliation et l’union. La plupart se retirèrent. 
Les Theologische Jahrbücher cessèrent de paraître en 1857. 
La solitude se fit autour du maître vieilli ; quand il mou
rut, en 1860, son école ne subsistait déjà plus.

Mais, en abandonnant les théories de Christian Baur, 
la plupart des Tubingiens restèrent fidèles à son esprit. 
Tout ce que l’Allemagne protestante compte aujourd’hui 
encore d’exégètes aventureux se rattache par un lien 
étroit à l’école de Tubingue. Le vieux maître a appris à 
ses contemporains à traiter avec une liberté effrénée les 
écrits du Nouveau Testament. C’est par là surtout qu’il a 
continué, même après l’oubli de ses œuvres et l’abandon
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de ses théories, à exercer sur ses compcitriotes et sur 
beaucoup de non Allemands une influence desastieuse. 
Parmi les ouvrages publiés par les disciples de Baur, sous 
la surveillance et sous l’inlluence directe du maître, 011 
peut citer : Das nachapostolische Zeitalter in den Haupt- 
momenten seiner Entwickelung, par Schwegler, lubin- 
gue 1816* Die Apostelgeschichte nach ihren Jnhalt und 
Ursprung’ p a r  Ed. Zeller, Stuttgart, 1851-; Die Enstehung 
der altkatholischen Kirche, Bonn, 48o0.

Sur l’école de Tubingue et pour la réfutation de ses 
doctrines voir Mackay, The Tubingen School and its anté
cédents /in -8 -, Londres, 1863; H. Schmidt dans Beal- 
Encijclopedie fur protestantische Théologie, 2° edit., t. 11, 
1877 p. 163-184; Funk, dans Kirchenlexicon, t. n, 1883, 
col 04-75; W. R- Sorley, Jewisli Christian and Judaïsm, 
a study on the history of the two first Centuries, in-8», 
Cambridge 1881 ; G. W. Lechler, Das apastolische und 
das nachapostolische Zeitalter m it Bucksicht auf Un— 
terschied und Einheit in Lehen und Lehre, 3» edn., 
in-8» Karlsruhe, 1885; J. Thomas, L’Église et les ju- 
daïsants à l’âge apostolique : La réunion de Jérusa
lem dans la Revue des questions historiques, oct. 1889, 
t .  x l v i ,  p. 400-461; F. Vigouroux, Baur et l’école de 
Tubingue, dans Les Livres Saints et la critique rationa
liste, t. n, p. 464-495, et dans La Bible et les découvertes 
modernes, t. i, p. 77-88; Samuel Berger, Baur et les 
origines de l’école de Tubingue, Strasbourg, 1867.

L. G o n d a l .
BÀURAMSTE, originaire de Bahurim. I Par., xi, 32. 

L’Écriture nomme deux personnages de cette ville, .Sémci,
II Reg., xvi, 5; III Reg., n , 8, et Azmaveth ou Azmoth. 
La Vulgate n’emploie l’adjectif Bauramite que I Par., 
xi, 32; III Reg., il, 8, elle dit que Azmaveth était de 
Béromi, c’est-à-dire de Bahurim, et elle nomme exactement 
Bahurim, II Reg., xvi, 5, et III Reg., Il, 8. Voir Ba- 
IIURIM .

BAVAI (hébreu : Bavvaï; Septante : Beve'î), fils d’Éna- 
dad, chef de la moitié du district de Céila, au temps de 
Néhémie, releva une partie de la muraille de Jérusalem, 
voisine du sanctuaire. II Esdr., III, 18.

BAXTER Richard, célèbre théologien non confor
miste anglais, né le 12 novembre 1615 à Rowton, dans 
le Shropshire, mort à Londres le 8 décembre 1691. Il 
devint, en 1640, vicaire de Kidderminster, et mena ensuite 
une vie très agitée et très tourmentée. 11 composa un 
grand nombre d’écrits, dont un seul est relatif à 1 exé
gèse : A paraphrase on the New Testament, with notes 
doctrinal and practical, in-4», Londres, 1685; in-8», 
1695, 1810. Cet ouvrage fut déféré au Banc du Roi, et 
l’auteur emprisonné pendant deux ans ; mais le souve
rain lui pardonna ensuite, et lui permit de se retirer à 
Cliarter-Ilouse Yard. La Paraphrase est surtout pratique ; 
le sens y est souvent bien exposé, seulement on y retrouve 
les erreurs de l’auteur sur la grâce et la rédemption. Voir 
Matth. Sylvester, Reliquiæ baxterianæ, Londres, 1696, 
1713 -1727; Orme, Life and Times of Baxter, 2 in-8», 
Londres 1830; von Gerlach, Richard Baxter nach seinem 
Lebenùnd Wirken, Berlin, 1836; Schmidt, R. Baxter’s 
Lcben und Wirken, Leipzig, 1843.

BAYER Francisco Perez, antiquaire espagnol, né à 
Valence en 1711, mort le 26 janvier 1794. Il professa 
l’hébreu à l’université de Salamanque, fut chanoine de 
Tolède et conservateur de la Bibliothèque de Madrid. 11 
a publié : Dissertalio isagogica de numis Hebræo-Sama- 
ritanis, in-4», Valence, 1781 (avec figures); Numorum 
IJebræo-Samaritanorum Vindicatio, in-4», Valence, 1790 
(avec, gravures); Legitimidad de las monedas Ilebræo- 
Samaritanas, confulacion de la diatriba de Dn. Olao 
Gerh. Tychsen, in-4», Valence, 1793. Bayer le premier a 
tracé la véritable voie à la numismatique hébraïque. Dans |

ses voyages, il avait recueilli une collection importante 
de monnaies juives; il les arrangea et les interpréta avec 
beaucoup de science, les reproduisit avec exactitude et 
en établit l’authenticité. — Voir Baur, dans 1 ’Allgemeine 
Encyclopédie, t. vin (1822), p. 246; Frd. W. Madden 
History of Jewish Coinage, in-8», Londres, 1864, p. h ’

F. V i g o u r o u x .
BAYES Joshua, ministre presbytérien anglais, né à 

Manchester ën 1671, mort le 24 avril 1746. Il fut ordonné 
prédicateur de l’Évangile et ministre le 22 juin 1694. 
Matthew Henry étant mort avant d’avoir achevé son Com
mentaire sur les Saintes Écritures, la continuation de son 
œuvre fut confiée à un certain nombre de théologiens 
presbytériens, et Bayes fut chargé d’expliquer l’Épitre aux 
Galates. Son travail parut dans le Commentary on the 
Old and New Testament, 5 in-f°, Londres, 1737.

BAYOTH (hébreu : habbayit, avec l’article, « la 
maison »). Quelques interprètes considèrent ce mot 
comme un nom propre, désignant une localité moabite 
dans Isaïe, x v ,  2. Le Targum et la version syriaque sup
priment la conjonction et qui sépare Bayit et Dibôn 
dans le texte hébreu, et lisent Beth-Dibon. Cette leçon 
n’est pas plus fondée que l’opinion précédente. La Vul
gate a pris bayit pour un nom commun, domus, « mai
son , » c’est-à-dire ici « temple » de Chamos ou des divi
nités moabites, et la plupart des commentateurs adoptent 
cette explication, en faveur de laquelle on peut alléguer 
que bayit est précédé de l’article et qu’il est en parallé
lisme avec bamôt, « les hauts lieux » où l’on honorait 
les dieux de Moab. Cf. Is., x v i ,  12, sancta sua, « son 
sanctuaire. » La stèle de Mésa, trouvée à Dibon, men
tionne, ligne 27, un Beth-Bamoth ou « temple des hauts 
lieux ». Voir M é s a .  C’est peut-être VHabbayit dont parle 
Isaïe. Les hypothèses imaginées par divers exégètes qui 
supposent que Bayit désigne Beth-Diblathaïm, Beth- 
Baal-Méon ou Bethphogor, sont complètement arbi
traires. Cf. Baethgen, dans Handwôrterbuch des biblis- 
chen Altertums, 2» édit., 1893, p. 179.

BAYLE Marc Antoine, théologien français, professeur 
d’éloquence sacrée à la faculté de théologie d’Aix, né à 
Marseille en 1825, mort dans cette ville le 18 mars 1877. 
On a de lui : Homélies sur les Évangiles, 2 in-18 
Tournai, 1865. Son principal travail est la traduction fran
çaise de plusieurs livres de la Bible, qui ont été imprimés 
dans la Sainte Bible avec commentaires, publiée par 
l’éditeur Lethielleux, in-8», Paris, 1877 et suiv. Sa version 
est littérale et bonne. Voir Literarischer Handweiser 
février 1880, p. 70. O. Rey.

1. BAYLE Y  Anselme. Voir B a i l e  y .

2 .  BAYLEY Robert Slater, ministre indépendant, Anglais 
né à Lichfield en 1801, mort le 14 novembre 1859. 
Il fut successivement pasteur à Louth, dans le Lincoln- 
shire, à Sheflield, à Londres et à Hereford. On a de lui 
entre autres ouvrages, A new Concordance to the Hebrew 
Bible juxta editionem Hooghtianam, and accommodated 
to the English version, in-8»; A course of lectures on 
the Inspiration of the Scriptures, in-12, Londres, 1852. 
— Voir L. Stephen, Dictionary of national Biography 
t. n i  (1885), p. 444.

BAYLY Benjamin, recteur anglican de l’église Saint- 
James, à Bristol, mort le 25 avril 1720, est l’auteur de : 
An Essay on inspiration. Londres, 1707; 2» édit., 1708. 
La première édition est anonyme ; la seconde est consi - 
dérablement augmentée.

BAYNE. Voir B a i n e s .

BAYNES Paul, théologien puritain anglais, né à Lon
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dres on ne sait en quelle année, mort à Cambridge en 
1617. Il fut élevé à Christ-Collège, à Cambridge, et en 
devint fellow. A la mort de William Perkins, il fut choisi 
unanimement pour lui succéder dans les leçons qu’il 
donnait à Saint-Andrew, à Cambridge. Ses écrits ne 
furent publiés qu’après sa mort. On y remarque : A Com- 
mentary on the first chapter of the Ephesians hand- 
ling the controversy of Prédestination, in-4°, Londres, 
1618; A Commentary on the first and second chapters 
of Saint Paul to the Colossians, in-4°, Londres, 1634; 
Commentary upon the whole Epislle to the Ephesians, 
in-f", Londres, 1643, ouvrage estimé encore aujourd’hui 
en Angleterre. Voir L. Stephen, Diclionary of national 
Biography, t. m (1885), p. 455.

BAZAR, nom d’origine persane, donné au lieu où 
l’on vend les marchandises en Orient. Voir M a r c h é .

BAZATHA (héb reu : Biztâ ’, nom perse, Bazata ; 
Septante : BaÇâ6a), un des sept eunuques qui se tenaient 
en la présence d’Assuérus. I Esth., i, 10.

BAZDOTHIA (hébi 'eu : BizyôÇyâh ; Septante : al 
xà)|j.at aùtôW), ville de la tribu de Juda, mentionnée 
après Bersabée, Jos., xv, 28. Elle est complètement in
connue : on se demande même, d’après les Septante, si 
le texte original ne portait pas un nom commun. Les tra
ducteurs grecs ont dù lire, en effet, benôtéâh,
[Bersabée et] « ses filles » ou « ses bourgs », au lieu de 
mrnus, Bizyôtyâh. Cependant les autres versions ont
ici un nom propre. La paraphrase chaldaïque reproduit
exactement l’hébreu; la Peschito donne JLla.» ijL»,
Bi’r Yôtya', c’est-à-dire n>ni> 1 N2 , Be'êr Yôtya, le
(( puits de Yotya », comme ix s , Be'êr Sébci\ « puits
des Sept » ou « du Serment », Bersabée; l’arabe l’a suivie

i w , o  J O . .  . 'en mettant , Biryûtiya. Saint Ephrem cependant,
dans ses explications sur Josué, Opéra syriaca, Home, 
1737, t. I, p. 305, faii la remarque suivante : « Les au
teurs de la version syriaque, ne comprenant pas le mot 
hébreu, et persuadés que c’était le nom propre d’une
ville, ont transcrit en-. 1 a-JL2>. Bizyotyéh. » C’est donc
ce mot que le saint docteur lisait dans son manuscrit du 
texte sacré, au lieu de l’expression de la Peschito, et il le 
traduisait, comme les Septante, « Bersabée et ses bourgs. » 
L'emplacement de Bersabée, aujourd'hui Bir es-Sébâ, est 
bien connu; si Baziothia représente réellement une ville, 
c’est dans les environs qu’elle devait se trouver.

A. L e g e n d r e .
BDELLIUM (hébi 'eu : bedôlah ; Septante : av0pst£, 

xpuuTxXXoç; Aquila, Symmaque, Théodotion, Josèphe, 
Ant. jud., III, i, 6: pSiXXiov). 11 est question deux fois, 
dans la Bible, du bedôlah- Dans la description du paradis 
terrestre, il est dit au sujet du pays d’Hévilath : « L’or de 
ce pays est bon; là se trouvent le bedôlah et la pierre de 
Sôham. » Gen., il, 12. Plus loin, l’auteur sacré ajoute 
que « la manne était comme la graine du coriandre, et 
de l’apparence (’ên) du bedôlah ». Num., xi, 7. Le bedô
lah était donc une substance bien connue des anciens 
Hébreux, puisqu’on s’en servait comme terme de compa
raison pour désigner l’apparence de la manne. Les Sep
tante ont traduit une première fois par avfipa?, « escar- 
boucle, » pierre précieuse de couleur rouge, et une se
conde par xpoertolXXo:, « glace » ou substance transparente. 
Les autres versions grecques, suivies par la Vulgate, ont 
rendu bedôlah par |33éX).tov. Le bdellium est la gomme 
aromatique de YAmyris Agallochum, arbrisseau résineux 
qu’on trouve principalement dans le nord de l’Inde, mais 
qui se rencontre aussi ailleurs. Pline le décrit en ces

termes : « C’est un arbre noir, de la taille de l’olivier, 
avec des feuilles comme celles du chêne, et des fruits 
comme ceux du figuier sauvage. Il vient en Arabie, dans 
l’Inde, en Médie et à Babylone. » H  N ., xn, 35. La 
gomme de l’arbrisseau est d'un rouge foncé et a une cer
taine transparence. On s’explique donc que les Septante 
aient confondu le bedôlali avec l’escarboiiele, et aient 
ensuite comparé sa translucidité à celle de la manne. La 
traduction des autres versions et de la Vulgate identifie 
le bedôlah avec le bdellium, « très vraisemblablement 
avec raison, » dit Delitzsch, Wo lag das Paradies, 
Leipzig, 1881, p. 16. On pourrait objecter que cette gomme 
aromatique n’est pas d’un prix tel qu’on puisse la mettre 
sur le même rang que l’or, et que d’autre part le bdel
lium, qui est rouge, ne saurait être comparé avec la 
manne, qui était blanche comme le givre. Exod., xvi,14. 
Mais l’auteur sacré présente le bdellium, non comme une 
substance aussi précieuse que l’or, mais comme un pro
duit caractéristique de la terre d’Hévilath. Quant à la res
semblance de cette substance avec la manne, il n’est pas 
nécessaire qu’elle soit adéquate; il suffit qu’elle soit jus
tifiée par une qualité commune, par exemple, une certaine 
transparence, comme celle de la cire ou des autres gommes 
aromatiques, l’encens, la myrrhe.

Quelques auteurs, Rasehi, Reland, etc., ont voulu faire 
de bedôlah une pierre précieuse, et l’on a même prétendu 
que la leçon bedôlah était fautive, et qu’il fallait lire 
berôlah, mot qui désignerait le béryl. Mais rien n’auto
rise cette correction, et si le bedôlah était un nom de 
pierre, l’auteur aurait signalé dans la terre d’Hévilath la 
« pierre de bedôlah », comme il fait pour la « pierre de 
sôham ». Enfin d’après Saadias, Kimehi, Bochart, Hie- 
rozoicon, II, v, 5; Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 
p. 1 8 1 , le bedôlah ne désignerait ni la gomme aro
matique ni une pierre précieuse, mais les perles qui 
abondent dans les eaux du golfe Persique. Cette interpré
tation, dont aucune version ancienne n’a eu l’idée, pré
sente un double inconvénient. Elle suppose que la terre 
d’Hévilath se trouvait sur les bords du golfe Persique, ce 
qui est loin d’être démonlré. De plus, elle fait d’un pro
duit maritime la caractéristique d'une terre, au même titre 
que l’or et la pierre de sôham, ce qui paraît peu admis
sible. Le plus probable est donc quel e bedôlah et le bdellium 
ne font qu’un, et quant au nom et quant à la chose. — 
Voir Wiçwâ-Mitra, Les Chamites, in-8°, Paris, 1892, 
p. 065-670. 11. L e s è t r e .

B É A N  (FILS D E ) ,  nom d’une tribu de pillards qui 
fut châtiée et détruite par Judas Machabée. I Mach., v, 4-5. 
Le texte grec des Machabées les appelle \Æt Batav ; Jo
sèphe, uîoi xoO Bxàvou. C’était, à n’en pas douter, une 
tribu de Bédouins qui vivait de rapines. L’auteur sacré 
dit qu’ils se retiraient dans des tours (itopyou;), lorsqu’ils 
n’exerçaient pas leurs brigandages. Ils habitaient proba
blement à l’est de la mer Morte, puisque Judas les ren
contra sur sa route en allant d'Édom au pays des Ammo
nites. Il est même vraisemblable que les « fils de Béan » 
sont les habitants de Baalméon. En effet, le livre des 
Nombres, x x x i i ,  3, mentionne une ville située au nord 
de l’Arnon et appelée Béon, nom que les Septante trans
crivent Balav, avec la même orthographe que « les fils de 
Béan ». I Mach., v, 4-5. Or Béon, d’après l’opinion com
mune, n’est autre que Baalméon, la Ma'in actuelle. Voir 
B a a lm é o n .

BÉATITUDES (RflONT DES), montagne sur la
quelle Notre-Seigneur prononça le plus considérable et 
le plus important de ses discours, rapporté par saint 
Matthieu, v -v ii ,  et commençant par ces mots : « Bienheu
reux les pauvres, » etc. L’auteur sacré n’indique pas le 
nom de l’endroit où retentit la parole du divin Maître ; 
il se contente de dire que « Jésus, voyant les foules, monta 
sur la montagne »: Matth., v, 1. Le grec porte l’article,
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eîç *co opoc. Est-ce pour désigner une montagne connue 
des lecteurs ou voisine des lieux où le récit vient de les 
transporter? La réponse, quelle qu’elle soit, nous laisse 
toujours dans l’incertitude. Quelques auteurs veulent voir 
ici dans « la montagne » une opposition avec « la ville 
maritime » de Capliarnaüm, dont il est question aupara
vant Matth IV, 13. Mais les deux passages sont trop sé
parés pour qu’on puisse ainsi les unir. Saint Jérôme, dans 
son C o m m en ta ire  su r  sa in t  M a tth ie u , t. xxvi, col. 33, 
avoue ne rien savoir de certain sur ce sujet, il dit sim
plement que la scène dut se passer « en Galilée, sur le

Thabor ou quelque autre montagne élevée». Line ancienne 
tradition, remontant à l’époque des croisades, place le 
mont des Béatitudes à Qoroun Hattin, hauteur située à 
mi-chemin entre le Thabor et Capharnaüm, à peu près 
en face de Tibériade, à deux heures du lac (fig. 467). La 
position de cette colline « s accorde foit bien avec 1 en
semble du récit évangélique, car elle est facilement abor
dable de toutes parts et se trouve justement dans la région 
où prêchait alors Notre - Seigneur. De plus, elle mérite 
seule, entre toutes les hauteurs qui l’avoisinent à l’ouest 
du lac, le nom de montagne par excellence, qu’elle porte 
dans le texte grec, t'o ôpoç, tant elle se distingue des 
autres par sa forme particulière et par son élévation plus 
considérable». Fillion, Évangile selon saint Matthieu, 
Paris, 1878, p. 98.

C’est en effet, un sommet bien singulier que celui de 
Qoroun Hattin, un de ceux qui frappent le plus le voya
geur, quand, après avoir suivi la route de Nazareth à 
Tibériade, il commence à apercevoir le profond encais
sement du lac. Il voit sur sa gauche une colline rocheuse,

de forme arrondie, dont l'altitude est de 340 mètres. La 
crête, élevée de 50 ou 00 mètres au-dessus du niveau de 
la route, vers le sud, domine d’environ 250 mètres, vers 
le nord, la vallée que sillonne l’ouadi el-Hamam. Elle est 
terminée, au nord-ouest et au sud-est, par deux éminences 
ou cornes qui lui ont fait donner le nom de Qoroun 
Hattin, « Cornes de Hattin ». Hattin est le petit village 
qui s'étend sur la pente septentrionale. Ces deux émi
nences « ont été justement comparées au pommeau et au 
troussequin d’une selle arabe ». Lortet, La Syrie d’au
jourd’hui, dans Le Tour du monde, t. xliii, p. 202. Il

existe entre elles un plateau inégal, long d’une centaine 
de mètres, capable de contenir un nombreux auditoire, 
et du haut duquel on jouit d’une magnifique perspective. 
Ce n’est pas cependant, croyons-nous, sur ce plateau 
qu’eut lieu le discours du Sauveur, mais en un point 
intermédiaire, entre la plaine et le sommet; ce qui per
met à saint Matthieu de dire qu’on était « sur la mon
tagne », et à saint Luc, vi, 17, « dans la plaine, » èîtl
TOTTOU WeSlVOVi.

La colline tout entière, dont la forme est bien celle 
d’une forteresse naturelle, était, dans sa partie supérieure 
entourée d’un mur d’enceinte dont il subsiste encore de 
nombreuses traces, principalement aux deux cornes, qui 
paraissent avoir été fortifiées d’une manière spéciale. La 
nature des matériaux de toute forme et de toute dimen
sion qui jonchent le sol semble indiquer que ce mur a 
été construit à la hâte. Les habitants de Hattin prétendent 
qu'il renfermait une petite ville, depuis longtemps rasée 
de fond en comble et aux ruines indistinctes de laquelle 
ils donnent le nom de Khirbet Medinct et-Thouiléh,
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« ruines de la ville longue. » On remarque, à la pointe 
sud-est de la colline, Un caveau oblong, creusé dans le 
roc et revêtu de ciment; il est en grande partie comblé. 
C’était ou un tombeau ou une citerne. A côté se voient 
les arasements d’une petite construction, mesurant huit 
pas carrés, et qui passe pour être un ancien ouali musul
man, ayant succédé lui-même à une chapelle chrétienne. 
D’autres y reconnaissent les restes d’une tour. Cf. V. Gué
rin , Description de la Palestine, Galilée, t. i, p. '194.

La colline de Qoroun Hattin était un point assez cen
tral où pouvaient se rencontrer les foules, avides de la 
parole du Sauveur, et qui venaient, pour l’entendre, « de 
la Galilée et de la Décapole, de Jérusalem et de la Judée, 
et d’au delà du Jourdain. » Matth., iv, 25. Assis moi- 
même, le 25 mars 1893, sur la pente sud-est, j’admirais 
le panorama qui se déroulait sous mes yeux, et je me 
disais que nul endroit n’était mieux fait pour servir de 
chaire au divin orateur, venant exposer ce qu’on a si jus
tement appelé « la grande charte du royaume des cieux ». 
En face, les eaux tranquilles du lac, sur la surface 
duquel des Collines qui masquent le regard projettent 
quelques échancrures. Au delà, les montagnes du Djau
lan s’abaissent jusque sur ses bords et ferment l’hori
zon. A droite, vers le sud, au-dessous de moi, une plaine 
basse, l’Ard el-Ahma, et, plus loin, le Thabor, dont le 
sommet, encadré dans les autres collines, ressemble à 
une bosse de dromadaire. A gauche, vers le nord, se 
dresse le grand Hermon avec son pic couvert de neige. 
A mes pieds, le tapis de verdure et les anémones rouges 
qui Démaillent me rappellent l’herbe et le lis des champs 
que Notre-Seigneur fait entrer dans ses gracieuses com
paraisons. Matth., vi, 28 , 3 0 . Voir A n é m o n e .

C’est également sur cette hauteur que le Sauveur en
seigna pour la première fois l’Oraison dominicale. Matth., 
vi, 9-13, A l’époque des croisades, le Djébel Qoroun 
Hattin et les plaines avoisinantes furent le théâtre de la 
désastreuse bataille où, le 4 juillet 1187, Saladin écrasa 
l’armée des Latins, vit la vraie croix tomber entre ses 
mains, et s’ouvrit par cette victoire les portes de la Pales
tine. A. L e g e n d r e .

BÉÂTUS, prêtre, moine et abbé de Saint-Martin de 
Liébana, en Asturie, vivait dans la seconde moitié du 
v iii»  siècle. On connaît ses controverses avec Élipand, 
archevêque de Tolède, et les autres partisans de l’erreur 
adoptioniste. Voir Migne, Patr. lat., t. xcvi, col. 859-1030. 
Béatus y soutient la doctrine catholique avec une singu
lière énergie, et ses deux écrits contre Élipand témoignent 
d’une profonde connaissance des Livres Saints. Il a com
posé sur l’Apocalypse un volumineux commentaire qui a 
joui d’une très grande vogue en Espagne, du IXe au 
X IIe siècle. Les manuscrits assez nombreux de ce com
mentaire remontent tous à cette époque. Ils se font remar
quer par le luxe avec lequel ils ont été exécutés, et sur
tout par leur riche ornementation, qui permet de les 
ranger parmi les sources les plus importantes de l’his
toire de l’art espagnol au moyen âge. Voir sur ce point 
Les manuscrits de l’Apocalypse de Béatus, par Ml L. De- 
lisle, dans les Mélanges de paléographie et de biblio
graphie (1880), p. 116-148. Quant au commentaire lui- 
même, il n’a rien de très original. C’est avant tout une 
sorte de catena, dont le texte est emprunté à peu près 
exclusivement aux Pères de l’Église latine qui ont expli
qué l’Apocalypse. Le recueil de Béatus n’en a pas moins 
une réelle importance. Il nous a conservé plusieurs textes 
anciens considérés depuis longtemps comme perdus, par 
exemple, des passages du commentaire de saint Jérôme 
et de celui d’Apringius, évêque de Béja. Malheureusement 
l’abbé de Liébana ne nous fait pas connaître ce qui appar
tient à chacun de ces auteurs, et cette distinction n’est 
guère possible qu’à la condition de découvrir quelques- 
uns de ces commentaires. L’œuvre de Béatus a été publiée 
au siècle dernier par Florez, sous ce titre : Sancti Beati

presbyteri hispani Liebanensis, in Apocalypsim ac 
utriusque fœderis paginas commentaria, Madrid, 1770 . 
Nous ignorons pour quel motif l’abbé Migne n’a pas 
inséré ce commentaire dans sa Patrologie latine.

M. F é r o t i n .
BEAU-FRÈRE. Voir L é v i r a t .

BEAUPORT, théologien français, qui vivait dans la 
seconde moitié du xvie siècle. Il a laissé : Monotessaron 
Evangeliorum, Paris, in-8°, 1552 et 1560. Malgré son 
titre latin, c’est une concordance en français.

G. T h o m a s s o n  d e  G o u r n a y .
BEÂUSOBRE Isaac, théologien protestant, né à Niort 

en 1659, mort à Berlin en 1738. Chassé de Châtillon-sur- 
Indre par la révocation de l’édit de Nantes, il se réfugia 
à Rotterdam, puis à Berlin, où il se fixa; il y devint cha
pelain de la reine. Il a laissé : Remarques historiques, 
critiques et philologiques sur le Nouveau Testament, 
2 in-4°, la Haye, 1745; — Le Nouveau Testament de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ traduit en français sur l’origi
nal grec, avec notes littéraires pour éclaircir le texte, 
2 in-4°, Amsterdam; réimprimé en 1741 avec des cor
rections et des additions considérables. La préface géné
rale, les quatre Évangiles et les Actes sont de Lenfant. 
— Discours sur la Bible de Saurin (fait en société avec 
son fils, Charles-Louis de Beausobre).

G. T h o m a s s o n  d e  G o u r n a y .
BEAUTE. Le sentiment de la beauté, inné au cœur de 

l’homme, trouve son objet dans certaines qualités ou dis
positions des êtres, qui varient selon la diversité des temps, 
des lieux, du milieu et de l’éducation. Cette impuissance 
de l’homme à déterminer d’une manière absolue les qua
lités qui éveillent l’idée de beauté fait comprendre, pour
quoi, dans l’Écriture, certaines expressions ou métaphores, 
qui chez nous sont loin d’exprimer la même idée, sont 
employées pour signifier la beauté, et particulièrement la 
beauté physique de l’homme, dont il est surtout question 
ici.

1° C’est d’après ces notions qu’il faut apprécier la des
cription de la beauté de l’épouse des Cantiques. Cant., 
V I , vu. Un des éléments de la beauté humaine chez les 
Orientaux était, et est encore aujourd’hui, le grand déve
loppement des formes corporelles : une haute stature, 
une forte corpulence. C’est peut-être à cela que l’Écriture 
fait allusion quand elle dit que l’épouse est belle comme 
Jérusalem, Cant., vi, 3; que son cou est semblable à une 
tour, I V , 4; vu, 4; sa tête, au Carmel, vu, 5. D’autres 
expressions du Cantique des cantiques, I ,  9; Y ,  15; V I , 5, 6 ;  

vu, 1-3, semblent indiquer la même idée. La beauté du 
visage consistait chez les Juifs dans la pureté des lignes, 
dans le brillant des yeux, comme étaient ceux de Rachel, 
opposés aux yeux chassieux (hébreu : mous), c’est-à-dire 
sans vigueur, de Lia, Gen., xxix, 17; dans la douceur du 
regard, semblable à celui de la colombe, Cant., i, 14; 
v, 12, et la coloration des lèvres. Cant., I V , 3. Le visage 
était légèrement basané, comme l’indique l’expression : 
« Je suis noire, mais belle, » mise par Salomon sur les 
lèvres de l’épouse des Cantiques. Cant., I ,  4. L’ardeur du 
soleil d’Orient produisait ce résultat sur ceux qui travail
laient en plein air, Cant., i, 5, et les femmes ne paraissent 
pas avoir cherché à s’en garantir,, comme elles le font 
aujourd’hui, en se voilant le visage.

A l’aide de ces quelques traits, épars dans la Sainte 
Écriture, on peut conjecturer quel était l’extérieur de ces 
femmes qui sont mentionnées comme douées d’une grande 
beauté: Sara, Gen., x i i ,  U ,  14; Rébecca, Gen., x x v i ,  7 ;  
Judith, Jud., x, 4, 7 , 14; Bethsabée, II Reg., xi, 2; Abisag,, 
III Reg., i, 4; Vasthi, Esth., i, 11; Esther, n, 7, 15; Su
sanne, Dan., x i i i ,  2, 31. La beauté corporelle semble avoir 
été très appréciée des Hébreux, et la loi elle-même tolérait 
cette estime; car, malgré la défense faite aux Israélites 
d’épouser des femmes étrangères, elle permettait aux 
vainqueurs de se choisir des épouses parmi les plus
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belles des captives, Deut., xxi, U ; à  condition qu’elles 
ne fussent pas de la race des Chananéens. Deut., xx, 16. 
Malgré cela l’Écriture rappelle à  l’homme la fragilité de 
la beauté du corps, et le met en défiance contre les illu
sions de son cœur. Prov., xxxi, 30. Si elle compare la 
beauté humaine à celle de la nature représentée par la 
verdure des prairies, elle déclare que celle-ci est supé
rieure à  la première, parce que la beauté des choses 
inanimées n’est pas comme celle des ê t e r  humains une 
source de tentations et de désordres. Eccli., X L ,  22. On 
trouve la môme pensée dans d’autres passages. Eccli., 
ix, 5; xxv, 28; xxxvi, 24. De la beauté extérieure 
l’Écriture s’élève à  la beauté morale. Ps. x l i v ,  3 ;  
Eccli., xxvi, 19, 21. Elle déclare que sans le jugement

468. — N o tre -S e ig n eu r J é s u s-C h ris t . 
Catacom be de S ain te - D oraitille. D’après B o tta r i, Sculture 

e pitture aagre, t .  11 ,  pl. l x x .

de l’esprit la beauté de la femme n’est rien : elle n’est 
qu’« un anneau d’or aux narines d’une truie». Prov., 
xi, 22.

2° La beauté, chez les Juifs, était non seulement appré
ciée chez les femmes, mais aussi chez les hommes, et 
particulièrement chez ceux qui avaient un rang élevé, 
comme les rois, IReg., ix,2; Ps. x l i v ,  3, 5, les princes et les 
grands officiers du royaume. Il Reg., X I V ,  25, dont on aimait 
à voir la haute stature, la vigueur et la corpulence. Un 
homme mal fait était réputé incapable d’une grande élé
vation d’esprit et d’actions d’éclat. C’est d’après cette 
manière de juger que Nabuchodonosor ordonna de choi
sir les plus beaux des jeunes Juifs captifs à Babylone, 
pour en faire des officiers de son palais. Dan., i, 4. La 
beauté des hommes est marquée dans l’Écriture par des 
traits spéciaux. Moïse compare la beauté de Joseph à celle 
du premier-né d’un taureau. Deut., xxxm, 17. Dans la 
description qui est faite du jeune David, I Reg., xvi, 12; 
x v i i ,  42, la couleur blonde de ses cheveux est donnée 
comme un trait de beauté. L’abondance de la chevelure 
était plus recherchée encore que la couleur. II Reg., xiv, 
25, 26. Elle était regardée comme la gloire du corps, Num., 
vi, 5; Ezech., x l i v ,  20, tandis que la calvitie était tenue 
pour un opprobre. IV Reg., Il, 23. La doctrine chrétienne 
apprit plus tard aux hommes à dédaigner ce vain orne
ment, et saint Paul, en ordonnant aux femmes do laisser 
croître leur chevelure et de la cultiver, déclare que, pour 
les hommes, c’est une ignominie d’en faire autant. I Cor., 
xi, 14, 15. D’autres expressions métaphoriques désignent 
la beauté des hommes, sans qu’on puisse dire exactement

à quels traits corporels elles répondent. Lam., iv 7. 
Salomon, qui est donné dans l’Écriture comme un homme 
d’une grande beauté, III Reg., i, 6, est probablement le 
personnage auquel ont été empruntés les traits du Can
tique des cantiques, qui désignent la beauté de l’époux. 
D’après cette description, Salomon aurait été beau « comme 
les cèdres du Liban », Cant., v, 15; son teint « blanc et 
vermeil », v, 10, ses yeux semblables en douceur à ceux 
de la colombe, v, 12; ses lèvres comparables à la grâce 
du lis, ruisselantes de myrrhe, v, 13; ses cheveux flexibles 
comme des palmes et noirs comme le plumage du cor
beau, v, U. Le résumé de ces images, difficiles à inter
préter dans le détail, est que Salomon était « le plus beau 
des enfants des hommes ». Cf. Ps. x l i v ,  3. Vigouroux, La 
Bible et les découvertes modernes, 1882, t. m, p. 433-434.

3» Les éléments de la beauté humaine, telle qu’elle 
était conçue chez les Juifs, se trouvèrent-ils réunis en 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, de manière à  faire de lui 
même extérieurement, le plus beau des hommes? Aucune 
représentation authentique des traits du Verbe incarné 
ne nous a été transmise, et les Évangiles, ainsi que les 
autres documents contemporains, sont muets sur ce 
sujet. Les premières représentations que nous avons 
de lui remontent au plus au second siècle (fig. 468). 
Plusieurs Pères des premiers siècles, surtout parmi les 
Grecs, prenant trop à  la lettre et dans un sens trop géné
ral certaines expressions des prophètes, particulièrement 
d’isaïe, l i i ,  14; l i i i ,  2-4, relatives à  la Passion, et de 
saint Paul, Phil., ii, 7, ont soutenu que Notre-Seigneur 
avait un extérieur humilié et presque repoussant. C’est 
à  partir devsaint Jean Chrysostome surtout que l’on com
mença à  s’éloigner de cet enseignement, pour soutenir au 
contraire la beauté physique de Notre-Seigneur. Cf le 
Ps. x l i v ,  3, qui est messianique. Cette opinion a pré
valu, en ce sens du moins que si le visage d'un homme 
reflète la beauté spirituelle de son âme, Jésus-Christ 
a dù être le plus beau des enfants des hommes. Beauté 
qui n’avait rien de charnel ni d’efféminé, mais qui était 
plutôt grave et austère. Voir Rio, L ’art chrétien In- 
trod., 1874, t. I, p. 41-42; Landriot, Le Christ et la 
tradition, Paris, 1865, t. n , p. 214-221; cf. S. Jérôme 
Epist. lxv  acl Principiam Virginem, 8, t. x x i i ,  col. 627- 
Suarez, Be Incarnatione, q. 14, art. 4, disp. 32; t. xvm' 
p. 173-174; F. Vigouroux, Le Nouveau Testament et 
les découvertes archéologiques modernes, p. 402-405 • 
J. A. van Steenkiste, De pulchritudine Jesu corporali 
dans son Evangelium secundum Matthæum, 3» édit. 
Bruges, 1882, t. iv, p. 1464-1468. Voir J é s u s - C h r i s t .  ’

P. R e n a r d .
BEAUXAMIS Thomas (en latin : Bellamicus, Pulcher 

amicus), religieux carme de la province de Melun, né 
à Paris, mort dans cette ville en 1589. Dès l’an 1567 
docteur de l’Université de Paris, il passait pour être le 
théologien le plus remarquable de son époque, Vicaire 
général de l’ordre pour la province d’Albi, prieur du cou
vent de Paris, ambassadeur, prédicateur de la cour sous 
Catherine de Médicis, Charles IX et Henri III, il devint 
enfin ministre, et fit aux hérétiques une guerre acharnée 
par sa parole et par ses écrits. On a de lui : 1» f f 0. 
milite in omnia quæ per Quadragesimam leguntur 
Evangelia, in-8°, Paris, 1567, et Anvers, 1569. — 2» In 
sacrosancla Cœnæ mysteria, Passionem et Besurreclio- 
ncm D. N. J. C. homiliæ et tabulæ, annexis quibusdam 
scholiis, ex primis Ecclesiæ Patribus, in-8°, Paris, 1570 
et Anvers, 1573. — 3° Promissio carnis et sanguini’s 
Christi in Eucharistia, in-8», Paris, 1582; — 4» Homi- 
liarum pars secunda quadragesimalium, in-8°, Paris 
1567, et Anvers, 1569; Venise, 1572. — 5» Homiliæ x x v m
in Abachuck (sic) prophelam, in-8», Paris, 1578. _
6° Commentaria in evangelicam historiarn, 4 in-f» 
Paris, 1583; in-f», Lyon, 1594. Ouvrage non terminé’. 
11 devait avoir un tome iv, qui n’a pas été composé. — 
Ces commentaires sur l’harmonie évangélique ont été
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assez estimés en leur temps. Lucius vante l’érudition des 
travaux que nous venons d’énumérer, et qualifie les 
Homélies pour le carême de « opus elegantissimum ». Voir 
Lucius, Bibliotheca carmelitana, in-4°, Florence, 1593, 
p. 79; ViUiers de Saint-Étienne, Bibliotheca carmelitana, 
in-f°, Orléans, 1752, t. il, p. 803; Possevin, Apparatus 
Sacer, in-4», Venise, 1606, t. u, p. 301. O. R e y .

B É B A Ï .  Hébreu : Bébaï et Bêbâï ; Septante : Baëai', 
Br|ëi, Bridai. Nom d’homme et aussi nom altéré de lieu, 
d’après quelques manuscrits grecs de Judith.

1. BÉBAÏ, chef de famille dont les membres revinrent 
de Babylone avec Zorobabel au nombre de six cent vingt- 
trois, I Esdr., n, 11, ou de six cent vingt-huit, II Esdr., vu, 16. Cette différence provient d’une faute de copiste. 
Avec Esdras, vingt-huit membres de la même famille re
vinrent également de Babylone, sous la conduite de Za
charie, descendant de Bébaï. I Esdr., vm, 11. Quatre 
descendants de Bébaï avaient épousé des femmes étran
gères et les répudièrent sur l’ordre d’Esdras. I Esdr., 
x, 28. Ce nom se rencontre encore parmi les chefs du 
peuple, signataires de l’alliance théocratique à la suite de 
Néhémie, II Esdr., x, 15; il paraît désigner le même per
sonnage. E. L e v e s q u e .

2. BÉBA Ï, père de Zacharie, paraît être le même Bébaï 
que le précédent. Des exégètes croient cependant que 
c’est un fils de Bébaï, portant le même nom.

8. b é b a ï  ( Codex Alexandrinus : Brjëxï), nom de lieu, 
Judith, xv, 4. 11 ne se lit ni dans la Vulgate ni dans le 
Codex Vaticanus des Septante, mais seulement dans le 
Codex Alexandrinus et dans quelques autres manuscrits 
grecs. C’est certainement une forme altérée.

BECANUS, Verbeeck ou van der Beeck Martin, né 
à llilverenbeeck (Brabant septentrional) vers 1561, mort 
à Vienne le 22 janvier 1624, entra au noviciat de la Com
pagnie de Jésus, à Cologne, en 1583. Il se fit un nom dans 
1’enseignement de la philosophie et de la théologie à Wurz- 
bourg, Mayence et Vienne, pendant vingt-six ans. Il fut 
un adversaire redoutable des protestants. Ferdinand II le 
choisit pour confesseur. Ses nombreux ouvrages sont prin
cipalement des ouvrages de controverse, dans lesquels 
brillent la solidité et la clarté. 11 a laissé en outre : Ana- 
logia Veteris ac Novi Testamenli, in-8", Mayence, 1620. 
Cet ouvrage a été réimprimé, à ma connaissance, plus 
de trente fois, et a été traduit en anglais, en flamand et 
en espagnol. Malgré les progrès de la science, il n’a pas 
perdu toute son utilité. C. S o m m e r v o g e l .

B E C B É C I A .  Hébreu : Baqbuqyah, « Jéhovah dévaste, 
dépeuple, » allusion à la captivité de Babylone ; omis dans 
les Septante. Nom de deux lévites.

1. BECBÉC IA , lévite, chef du second chœur, à l’époque 
de Néhémie. II Esdr., xi, 17 ; x i i ,  9.

2. BECBÉCIA, lévite gardien des portes et des vesti
bules au retour de la captivité. II Esdr., x i i ,  25. On 
pourrait peut-être rattacher Mathania, Becbécia et Obédia 
du f .  25 au jf. précédent et les ranger parmi les chan
teurs, comme dans II Esdr., xi, 17. Ce serait alors le 
même personnage que le précédent.

BECHAI BEN A SC H ER , commentateur juif de Sa- 
ragosse a u  x iii»  siècle. Son nom >>m est transcrit de 
façons très différentes : Bahia, Bahye, Bachia, Bachie et 
plus justement Bêchai. Il a composé vers 1291 un com
mentaire sur le Pentateuque au point de vue gramma
tical, rationnel, allégorique et cabalistique. L’édition 
prineeps, peu connue, a été faite à Naples, in-f°, 1492.

Depuis il a été très souvent imprimé, in-f°, Pesaro, 1507, 
1514, 1517; Rimini, 1524-1526; Venise, 1544, 1546, etc. 
L’édition la plus complète est celle de Cracovie, in-f°, 
1592-1593. On a de lui, en outre, un commentaire sur Job 
intitulé Sôb'a èemâhôt, « Abondance de joies », Ps., xvi 
(hébr.) 11. E. L e v e s q u e .

BÊCHE, instrument de culture. Voir H o u e .

BÊCHER. Hébreu : Békér, « premier-né, » ou bien 
«jeune chameau ». Cf. Is., l x ,  6. Nom de deux Israélites.

1. B Ê C H E R ,  fils d’Éphraïm, chef de la famille des 
Béchérites. Num., xxvi, 35.

2 . B Ê C H E R , fils de Benjamin. La Vulgate l’appelle 
Béchor. Voir B é c h o r .

B É C H É R I T E S  (hébreu : habbakrî, nom avec l’article ; 
omis dans les Septante), descendants de Bêcher, fils 
d’Éphraïm. Num., xxvi, 35.

B E C H O R  (hébi ■eu : Békér, « premier-né » ou « jeune 
chameau » ; Septante : Bo'/ép, Bor/tp), second fils de Ben
jamin, d’après Gen., x l v i ,  21, et I Par., v i i ,  6, et père 
de Zémira. 1 Par., v i i ,  8. Le nom de Békér (Béchor) ne 
se lit pas dans l’énumération des fils de Benjamin, Num., 
xxvi, 38, et I Par., v i i i ,  1. En rapprochant le nom des 
fils de Benjamin, buziMi -133 yba, Gen., x l v i ,  21, de 
baviM in33 y 13 , 1 Par., vm, 1, il semble que des copistes 
ont pris le nom commun bekôr, « premier-né, » appo
sition du nom de Bêla1, pour un nom propre, Békér : 
conjecture rendue vraisemblable par l’absence d’une fa
mille de ce nom. Num., xxvi, 38. Du reste une très 
grande divergence règne entre les diverses généalogies 
des fils de Benjamin : des noms ont été altérés et des 
petits-fils pris pour des fils. E. L e v e s q u e .

BECHORATH (hébreu : Bekôraf, « première nais
sance » pour « premier-né » ; Codex Vaticanus : Bx^Pi 
Codex Alexandrinus: Be-/Mpâ9), fils d’Aphia, un des 
ancêtres de Cis, père- de Saül. I Reg., ix, 1.

BECHOR -SCHOR (Bekôr Sôr) Joseph ben Naph- 
thali, rabbin français du xn« siècle, disciple de Jacob Tam, 
continua la tradition de Raschi et de son petit-fils, Samuel 
ben Meïr, dans l’explication du Pentateuque. 11 composa 
un commentaire littéral de ce livre vers 1170. Une partie 
seulement a été imprimée, d’après le manuscrit de Mu
nich, par A. Jellinek : Béchor-Schor Jos., Commen
tai' zum Pentateuch, 1. Abth. Genesis und Exodus, in-8°, 
Leipzig, 1856. Bernard de Rossi affirmait avoir vu à Rome, 
dans la bibliothèque Casanata, un exemplaire d’une édi
tion imprimée in-f°, à Constantinople, 1520. Annales 
hebræo lypographicæ, in-8», Parme, 1799, n° 100[ p. 20. 
Mais il n’a pu y être retrouvé, et il y a lieu de croire à 
une confusion avec le commentaire de Josué ben Sehoeïb. 
Histoire littéraire de la France, t. xxvm, p. 435 et note. 
Geiger donne des extraits de cet important commentaire 
dans son opuscule Parscliandatha, où il discute les 
œuvres et le mérite des écrivains de l’école de Raschi. 
Les Hiddusê haltôràh, Nouvelles explications (cabalis
tiques) de la Loi, conservées en manuscrit à la biblio
thèque de Leyde, ne sont pas authentiques. M. .Stem- 
schneider, Catalogus librorum hebræorum in Biblioth. 
Bodleiana, in-4", Berlin, 1852-1860, col. 1440.

E. L e v e s q u e .
1. BECK Christian Daniel, savant philologue alle

mand, né à Leipzig le 22 janvier 1757, mort dans cette 
ville le 13 décembre 1832. Il professa le grec et le latin 
dans sa ville natale. Parmi ses travaux, la plupart très 
estimés, on compte Monogramrnata Hermeneutices li- 
brorum Novi Fœderis, in-8°, Leipzig, 1803. 11 n’en a
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paru que la première partie; l’auteur n’a point terminé 
du reste la plupart de ses nombreuses publications. — 
Dans son Herméneutique, regardée comme une œuvre 
importante, Beck pose les principes d’interprétation du 
grec du Nouveau Testament, son livre contient surtout 
des notices sur les écrivains qui se sont occupés de la 
philologie de cette partie de l’Écriture, et sur l’état des 
manuscrits grecs. —• Voir Nobbe, Vita Chr. V. Beck, 
in-80, Leipzig, 1837.

2 .  B E C K  Jacob Christophe, théologien protestant 
suisse, né à Bâle le 1er mars 1711, mort en '1785. Il devint 
professeur d’histoire dans sa ville natale, en 1737; puis, 
en 1744, professeur de théologie, et enfin, en 1759, pro
fesseur d'exégèse de l’Ancien Testament. Ses ouvrages 
sur l’Écriture sont les suivants : Disputatio de diluvio 
noachico universali, in-4°, Bâle, 1738; Disputatio de par- 
tibus orbis quas ante diluvium noachicum homines inco- 
luisse videntur, in-4°, Bâle, 1739; l ollstândigesBiblisches 
Wôrterbuch oder Verbal- und Beal Concordanz, 2 part, 
in-f», Bâle, 1770; souvent réimprimé; Epitome hisloriæ 
Ecclesiæ Veteris Testamenti, in-4», Bâle, 1770; Disputa
tio de codicibus manuscriptis græcis, in-4», Bâle, 1774; 
De editionibus principibus Novi Testamenti, in-4°, 
Bâle, 1775; Biga editionum Novi Testamenti syriaci, 
in-4», Bâle, 1776.

3. BECK Johann Tobias, théologien protestant alle
mand, né le 22 février 1804 à Balingen, en Wurtemberg, 
mort à Tubingue le 28 décembre 1878. Il fit ses études à 
Tubingue, devint, en 1827, pasteur àWaldthaun; en 1829, 
prédicateur à Mergentheim; en 1836, professeur de théo
logie à Bâle, et, en 1843, à Tubingue, où il demeura jusqu'à 
sa mort et où il exerça une grande iniluence, professant 
un profond mépris pour toutes les théories nouvelles, en 
opposition à l’école critique de Christian Baur. Parmi ses 
ouvrages, ceux qui se rapportent à l’Écriture Sainte sont 
les suivants : Versuch einer pneumatisch - hermeneu- 
tischen Entwickelung des neunlen Kapitels im  Briefe 
an die Borner, Mergentheim, 1833; Umriss der bibli- 
schen Seelenlehre, Stuttgart, 1871 ; traduit en anglais sous 
le titre de : Outlines of Biblical Theology, Édimbourg, 
1877 ; Erklarung der zwei Briefe Pauli an Timotheus, 
œuvre posthume, publiée par Julius Lindenmeyer, Güters- 
ioh, 1879. — Voir Worte der Erinnerung an Dr. Johann 
Tobias Beck, in-8», Tubingue, 1879.

B E C K H A U S  Moritz Johann Heinrich, théologien pro
testant allemand, né à Dusseldorf le 3 avril 1768, mort à 
Marbourgen 1829. 11 fut pasteur à Mühlheim, à Gladbach 
et à Iserlohn; puis, en 1815, il devint professeur de théo
logie à Marbourg, où il demeura jusqu’à sa mort. On a 
de lui : Ueber die Aechtheit der sogenannten Taufformel, 
Matth., x x vm , 19, Offenbaeh, 1794; Ueber die Integritât 
der prophetischen Schriften des alten Bundes, Halle, 
17%; Beinerkungen über den Gebrauch der apokry- 
phischen Bïtcher des alten Testaments zur Erlâuterung 
der neutestamentlichen Schreibart, Leipzig, 1808; De 
dictione tropica Novi Testamenti judicanda et interpre- 
tanda, Marbourg, 1819.

B E C K E R  Balthasar. Voir Bekker.

B E C T I L E T H  ( P L A I N E  D E )  (to Tieôîov BaiXTiAxiO ; 
Codex Alexandrinus : Bey.xsXéô; dans d’autres manus
crits : Ba'XTEiXaiQ et même BatxouXià; version syriaque :

, Bet Ketilat, « maison du massacre»), 
plaine mentionnée seulement dans le texte grec de Judith, 
n, 21, à propos d’une campagne d’Holopherne contre l’Asie 
Mineure. Le texte porte : « Et ils partirent de Ninive, et, 
après trois jours de marche, ils arrivèrent à la plaine de 
Baictilailh, et de Baictilaith ils campèrent près de la mon- 
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tagne qui est à gauche de la haute Cilicie. » Cette mon
tagne, qui n’est pas nommée ici, est le mont Ange, d’après 
la Vulgate, où nous lisons, Judith, n , 12 : « Èt lorsqu’il 
(Holopherne) eut passé les frontières de l’Assyrie il vint 
aux grandes montagnes d’Angé, qui sont à gauche de la 
Cilicie. » On sait que, dans la manière de parler des 
Hébreux, qui déterminaient les points cardinaux en se 
tournant vers l’est, la gauche indique le nord. Le mont 
Ange correspond bien ainsi à l’Argée des auteurs clas
siques (Strabon, x i i ,  p. 538), le pic principal du massif 
central de la Cappadoce, aujourd’hui l’Ardjéh-dagh, appar
tenant à la région volcanique qui s’étend au nord du 
Taurus cilicien et à  l’ouest de l’Anti-Taurus. Voir A n g é  
La plaine de Baictilaith marque donc un point intermé
diaire entre cette montagne et Ninive ou les frontières dé 
l’Assyrie. Quoi qu’il en soit des trois journées de marche 
dont la Vulgate du reste ne parle pas, on peut juger’ 
d’après l’ensemble du récit, qu’Holopherne, dans cette 
première campagne, qui fut plutôt une razzia qu’une 
conquête, se porta tout d’abord et directement vers le 
centre ou l’ouest de l’Asie Mineure, principal foyer de la 
révolte.

Dans ces conditions cependant, il n’est pas très facile 
de savoir où se trouvait cette plaine. Grotius, Opéra omnia 
theologica, 2  in-f», Londres, 1679 , t. i ,  p . 5 7 9 , et d’autres 
auteurs rapprochent BcaxxiXate de BxxxaïaM.â, ville que 
Ptolémée, v, 1 5 , 16, place dans la Syrie Cassiotide : c’est 
la Bactaiali de la Table de Peutinger, qui la met à vin"t- 
sept milles (environ quarante kilomètres) d’Antioche^Il 
y a certainement un rapport marqué entre les deux noms • 
mais on peut se demander pourquoi le général assyrien’ 
au lieu d’aller droit à son but, aurait suivi, une ligne qui 
l’eüt contraint ou à franchir ou à contourner des "massifs 
montagneux tels que l’Amanus et le Taurus. Aussi d’autres 
exégètes aiment mieux chercher Baictilaith dans la Bag- 
dania, ou plutôt BxyaSavca, plaine large et élevée de Cap
padoce, située entre les monts Argée et Taurus dont 
parle Strabcn, i l ,  p. 73  (au livre x i i ,  p. 539, on l i t  Vocga- 
Savia, par erreur de copiste). « Tout cela, dit Calmet, est 
à la gauche, c'est-à-dire au septentrion de la haute Cilicie 
et revient fort bien à la Vulgate, qui ne parle point dé 
Beclilet, mais qui met le mont Angé, qui est à la gauche 
de la haute Cilicie. Le grec ne dit rien de cette mon
tagne d’Angé, et c.’est ce qui nous confirme dans le sen
timent que Bectilet, ou, comme l’appelle le syriaque 
Betkelilat, est la même que la campagne Bagdania. De 
Bectilet ou Bactalat, il est aisé de faire Bagdana en 
changeant 17 en n. » Commentaire littéral sur le livre 
de Judith, Paris, 1 7 1 2 , p. 3 8 1 -3 8 2 . « Ces altérations de 
noms propres, ajoute M. Vigouroux, ne peuvent surprendre 
ceux qui savent combien les noms étrangers, en particu
lier les noms orientaux, se défigurent en passant sous la 
plume des copistes. L’Avempace des scolastiques s’appelait 
Ibn Badja, etc. » La Bible et les découvertes modernes 
5e édit., 1 8 8 9 , t. iv, p . 2 88 . En somme, s’il y a correspon
dance moins exacte entre les deux noms, nous croyons 
que Bagdania rentre mieux dans l’itinéraire d’Holopherne

A . L e g e n d r e
B E D A  Louis, né le 12 février 1750, mort le 29 mai 1796. 

Il fit profession de la règle de saint Benoît dans l’abbaye 
de Banz, au diocèse de Bamberg, et enseigna la théologie. 
Il a publié Habakuk, der Prophet, nach dem hebràischen 
Text m it Zuziehung der allen Uebersetzungen über- 
tragen und erlautert, in-8", Francfort, 1779; — Exegesis 
Ps. cix de Messia Jesu Nazareno, vero Deo, rege et sacer- 
dole, et verilate hebraica et antiquis vevsionibus ador- 
nata et ut psallerii prodromus proposita, in-8» Bain- 
berg, 1779. b. H e u r t e b i z e . ’

1. B È D E  (le vénérable), illustre écrivain anglo-saxon 
né en 673 à Jarrow, sur les confins du Northumberland 
et de l’Ecosse, mort le 26 mai, veille de l’Ascension de 
l’an 735.

I. — 51
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I. Sa v ie .  — Bède a été la lumière de l’Église au 
VIIIe siècle, et c’est de son école qu’est sortie, par Alcuin, 
la renaissance des lettres au IXe. Il a été de plus, avec 
saint Isidore de Séville, le principal éducateur du moyen 
âge, grâce au caractère encyclopédique de ses écrits con
sidérés dans leur ensemble, et mieux encore au caractère 
de somme biblique et traditionnelle que présentaient ses 
commentaires sur l’Écriture Sainte. Sa vie s’écoula tout 
entière à l’ombre du cloître. Patr. lat., t. xcv, col. 288-299. 
Ses parents étaient Anglo-Saxons d’origine, mais chré
tiens. Ils confièrent dès l’âge de sept ans le jeune Bède, 
dont le nom veut dire « prière », à l’abbé d’un monas
tère voisin, saint Benoît Biscop. Celui-ci fut pour Bède 
comme un second père. Puis au bout de trois ans il le 
confia, lui aussi, à son coadjuteur, Céolfrid, qui enseigna 
à son élève les premiers éléments des lettres divines et 
humaines. Le disciple de Céolfrid acquit en peu d’années 
une érudition si étendue, qu’elle embrassa, on peut l’af
firmer, tout ce qu’on étudiait et tout ce qu’on savait de 
son temps. Bède mourut à soixante-trois ans ; il était diacre 
depuis l’âge de dix-neuf ans, et prêtre depuis sa trentième 
année. Il ne commença à écrire qu’à trente ans. 11 com
posait avec la même facilité en prose et en vers, en latin 
et en anglais ; mais aucun de ses écrits rédigés dans cette 
dernière langue ne nous a été conservé.

II. Œ u v r e s  e x é g é t i q u e s .  — 1. Observations générales. 
— En premier lieu, il faut remarquer que c'est le texte de 
la Vulgate actuelle que cite et commente presque toujours 
Bède. Il faut en excepter les Psaumes, pour lesquels il 
emploie le texte de l’ancienne Italique. Il en agit de même 
à l’égard du prophète Habacuc, et peut-être de quelques 
autres livres de l’Ancien Testament. Pour le Nouveau, il 
ne s’en réfère jamais qu’à la Vulgate actuelle. En second 
lieu, les Commentaires du vénérable Bède offrent une 
interprétation à la fois littérale et morale de la plus grande 
partie des Livres Saints. Aucun Père avant lui, si l’on 
excepte saint Jérôme et saint Augustin, n’avait eu le loisir 
de mener à terme un travail aussi étendu, et bien peu 
après lui, si tant est que Rhaban Maur et Rupert de Deutz 
y aient réussi, ont tenté de refaire une somme biblique 
et traditionnelle de ce genre. Mais, dans tous les cas, si 
quelque successeur de Bède a plus amassé que lui sous 
ce rapport, aucun d’eux, je le crois, n’a pu atteindre sa 
clarté et sa concision. Aussi la Glossa ordinaria, qui a 
joui d’une si grande vogue pendant tout le moyen âge, 
avait-elle fait d’énormes emprunts aux Commentaires 
de Bède. Pour ce qui touche, en troisième lieu, au carac
tère de son exégèse, il importe d’établir une distinction en 
quelque sorte fondamentale entre les traités ou commen
taires , — ce sont de beaucoup les plus nombreux, —■ où 
l’exégète avait eu des devanciers parmi les Pères grecs ou 
latins, et ceux où il avait à voler de ses propres ailes, per
sonne avant lui n’ayant expliqué avec un peu d’étendue 
tel ou tel de nos Livres Saints. Dans le premier cas, le 
commentateur anglo-saxon expose avec une rare netteté 
et tour à tour le sens littéral et moral de chaque verset 
pris à part, mais en se contentant presque toujours d’être 
le simple écho de saint Augustin, de saint Jérôme et des 
autres Pères qui avaient travaillé avant lui sur le même 
sujet. Dans le second, au contraire, il laisse, ce semble, 
trop de côté le sens littéral pour abonder dans le sens 
mystique et allégorique, à l’exemple de saint Grégoire le 
Grand dans ses Morales sur Job. Toutefois il est loin d’être 
aussi prolixe que ce grand docteur. — Pour faire connaître 
avec quels applaudissements furent accueillis les Commen
taires de Bède, il suffira de dire que saint Boniface, l’apôtre 
de la Germanie, qui était son contemporain, ne négligea 
aucune fatigue pour se les procurer, et se plaisait à appe
ler leur auteur « le plus sagace des investigateurs de l’Écri
ture ». Epistol. ad Egbertum abbatem, t. l x x x i x ,  col. 736. 
Aujourd’hui on ne lit plus guère les écrits scripturaires du 
docteur anglo-saxon du V IIIe siècle, mais c’est peut-être 
dommage, car il y aurait profit et plaisir à consulter un

guide si éclairé et d’une lecture si agréable, grâce à l’élé
gance et à la correction du style.

2. Écrits exégétiques, selon leur ordre régulier, avec 
distinction entre ceux qui sont authentiques ou non, ceux 
où l’auteur avait des devanciers, et ceux où il vole de ses 
propres ailes. — 1° Hexaemeron, sive Libri quatuor in 
principium Genesis usque ad nativitatem Isaac et re- 
probationem Ismahelis. Le second titre est celui que 
Bède a placé lui-même en tète de l’énumération qu’il fit 
de ses propres écrits, trois années avant sa mort. (Indi- 
culus, à la fin de Y Historia ecclesiastica Anglorum. Patr. 
lat., t. xcv, col. 289-290.) L’authenticité de ce titre et 
de l’écrit est donc irrécusable. On sait que l’auteur avait 
eu ici pour devanciers saint Basile, saint Ambroise, 
saint Augustin. — 2° Epistola de mansionibus filio- 
rum Israël. Authentique. Mais le Comnientarium in 
Genesim, Exodum, Leviticum, Numerum et Deuterono- 
mium, paraît douteux. S’il figure ordinairement comme 
authentique dans les éditions des œuvres complètes de 
Bède, c’est parce qu’on suppose que l’auteur l’a mentionné 
sous le titre de Capitula lectionum in Pentateuchum 
Moysi, Josue, Judicum. Mais Bède n’y suit pas sa marche 
ordinaire, qui consiste à diviser en livres tout traité un 
peu étendu. De plus, contre son habitude encore, il parle 
toujours en son propre nom et n’invoque aucune auto
rité. Puis l’écrit ne s’étend pas au delà du Deutéronome; 
Josué et les Juges sont passés sous silence. -—3° De taber- 
naculo et vasis ejus ac vestibus sacerdotum, libri très. 
C’est un commentaire à la fois littéral et moral de divers 
chapitres de l’Exode et du Lévitique. Il est pleinement 
authentique, et l’un de ceux où le talent de Bède se montre 
avec le plus d’éclat. — 4° In Samuelem prophetam alle
gorica expositio, quatuor libri. C’est un commentaire 
du premier livre des Rois, dans lequel le sens littéral est 
laissé entièrement de côté, et cède la place au sens allé
gorique ou figuratif. —■ 5° In  libros liegum x x x  quæ- 
stiones. Authentique (Indiculus). Mais les Capitula in 
libros Regum et Verba dierum  (Paralipomènes), dont 
Bède parle aussi dans son Indiculus, ne sont pas arrivés 
jusqu’à nous. — 6° De templo Salomonis, liber unus. 
Figure sur YIndiculus. Écrit authentique et appartenant 
en propre à Bède ; mais l’auteur ne s’y occupe guère que 
du sens allégorique et spirituel. — 7° In  Esdram et Ne- 
hemiam prophetas allegorica expositio, très libri. Pre
mier commentaire latin suivi des deux livres d’Esdras : 
les remarques du numéro précédent lui conviennent de 
tout point. — 8° In librum patris Tobiæ allegorica expo
sitio. Ici Bède avait eu des devanciers, mais par ailleurs 
son commentaire a les qualités et les défauts des deux 
précédents. — 9° In  librum patris Job expositio. Cet 
écrit est mentionné dans YIndiculus du saint ; mais on 
ignore s’il nous a été conservé. A mon avis, les anciens 
éditeurs de Bède étaient fondés à lui attribuer le texte 
qui figure actuellement parmi les œuvres de saint Jérôme. 
Patr. lat., t. xxm, col. 1470-1552. — 10° In  Proverbia 
Salomonis, libri très, porte YIndiculus de Bède. Ici 
encore l’exégète s’occupe uniquement du sens allégorique. 
Bède avait aussi commenté l’Ecclésiaste, d’après le même 
Indiculus, mais ce travail est perdu. — 11° Expositio in 
Cantica canticorum. E  Indiculus signale cet écrit, qui 
comprend sept livres et ne traite non plus que du sens 
allégorique. — 12° In  Isaiam prophetam, Danielem, 
duodecim Prophetas et partem Jeremiæ distinctiones 
capitulorum ex B. Hieronymo excerptæ (texte de YIn
diculus). Ce commentaire est perdu. Tout ce que nous 
avons de Bède sur les prophètes se résume dans le livre 
suivant : —• 13° In  Habacuc canticum, liber unus. Ici 
encore c’est uniquement le sens allégorique que l’exégète 
recherche et expose, mais l’écrit est signalé expres
sément dans YIndiculus. — 14° In  Matthæum expo
sitio quatuor libri. Ce commentaire de saint Matthieu 
fait défaut dans YIndiculus, et son authenticité est dou
teuse; car bien qu’il puisse être postérieur à la rédaction
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do cet Indiculus, comme l’explication est d’une concision 
qui ne ressemble en rien aux développements que Bède 
nous offre dans ses commentaires sur les autres Évan
giles, 011 est fondé à regarder celui-ci comme suspect. — 
'15» In Evangelium Marci, libri quatuor. Ainsi s’exprime 
Y Indiculus, l’écrit est donc authentique. En outre Bède 
ici n’avait point eu de devancier, ni parmi les Pères latins, 
ni parmi les Pères grecs. ( Victor d’Antioche avait bien 
commenté saint Marc à la fin du Ve siècle, mais son com
mentaire n’a été connu en Occident qu’au x v ii i»  siècle.) 
— 16° In Evangelium Lucæ, libri scx (texte de YIndi
culus). Les remarques du nurftéro précédent trouvent ici 
leur application, avec cette différence que saint Ambroise 
et saint Augustin avaient commenté avant Bède cet Évan
gile.  470 In  Evangelium Joannis expositio. Cet écrit
n'est guère qu’un abrégé de l’important commentaire de 
saint Augustin sur ce même Évangile. Son authenticité 
est attestée au ixa siècle par Jonas d'Orléans ; mais il ne 
ligure point sur YIndiculus. Par suite, il y a lieu de croire 
qu’il est postérieur à la rédaction de cet Indiculus, et 
que l’exégète s’occupait de ce travail dans sa dernière 
maladie. — 18° Homiliarum Evangelii libri duo (texte 
de YIndiculus). Il s’agit des cinquante homélies qui ont 
pour but d’exposer dans le double sens littéral et moral 
les évangiles principaux, qui se chantent à la messe dans 
le cours de l’année. La liturgie romaine n’a adopté qu’un 
nombre restreint de ces homélies, par l’organe de saint 
Pie V; mais Paul Diacre et Alcuin, au ixa siècle, les avaient 
insérées intégralement dans leurs Lectionnaires, et leur 
exemple trouva de nombreux imitateurs pendant tout le 
moyen âge. — Parmi les cent neuf homélies appelées 
subdititiæ, qui font suite à ces cinquante homélies, quatre- 
vingts ou quatre-vingt-dix sont de fait extraites textuelle
ment et sans coupures des commentaires de Bède sur 
saint Marc, saint Luc et saint Jean, dont il a été question 
plus haut. — 19’ In  Actus Apostolorum, libri duo. Le 
commentaire sur les Actes des Apôtres est authentique 
et figure sur YIndiculus. L’auteur y expose le double sens 
littéral et moral, mais il le fait avec une extrême conci
sion. Cet écrit fut un des premiers de Bède; aussi ren- 
ferme-t-il quelques erreurs, qui donnèrent lieu plus 
tard à un opuscule de rétractation : Liber retractationis 
in Actus Apostolorum. C’est peut-être le seul écrit du 
docteur anglo-saxon qui ait eu besoin d’être corrigé. — 
20“ In  Apostolum quæcumque in opusculis sancti A u- 
gustini exposila inveni, transcribere curavi. Ce passage 
de YIndiculus de Bède nous donne à entendre que l’écri
vain anglo-saxon avait commenté les Épîtres de saint Paul 
en s’aidant pour cela de saint Augustin. Seulement, comme 
le diacre Florus retoucha ce commentaire au ix8 siècle, 
on ne pourrait plus aujourd’hui ni distinguer entre ce qui 
est de Bède et ce qui est de Florus, ni revendiquer pour 
le vénérable Bède le texte de tel ou tel manuscrit. — 
21° In septcm canonicas Epistolas expositio, seu 
septem libri. Ce commentaire est signalé dans YIndi
culus, et son authenticité n’est douteuse pour personne. 
Comme ces Épîtres sont presque toujours morales, le sens 
littéral ne fait ordinairement qu’un avec le sens moral. 
L’exégète anglo - saxon avait eu ici des devanciers, 
mais il ne les cite nommément que très rarement. — 
22“ In Apocalypsim libri très (texte de YIndiculus). Cet 
écrit est donc authentique et pourrait être le premier qu ait 
composé Bède. (Voir sa préface in Acta Apostolor., t. xcn, 
col. 937.) L’auteur y suit saint Augustin, mais surtout 
Tychonius, dont le commentaire (aujourd'hui perdu) sur 
l’Apocalypse passait pour avoir un grand mérite. Bède y 
laissa un peu de côté le sens littéral pour mettre en lu
mière le sens prophétique, qui selon lui a été principa
lement cherché par l’Esprit-Saint, et a trait aux luttes et 
aux persécutions comme aux triomphes de l’Église sur 
cette terre. — 23“ Capitula lectionum in totum Novum 
Testamentum excepto Evangelio. Cet écrit, aujourd’hui 
perdu, est signalé dans YIndiculus de Bède. F . P l a i n e .

2. b è d e  Noël, théologien français, né dans le diocèse 
d’Avranches, mort au Mont-Saint-Michel en 1537. Doc
teur en Sorbonne, il fut principal du collège de Montaigu, 
et devint même syndic de la faculté de théologie de Paris! 
Il se signala par ses censures contre le Fèvre d’Étaples 
et Érasme et par l’énergie qu’il déploya pour empêcher 
toute conclusion favorable au divorce de Henri VIII. Ses 
violences de langage le firent deux fois condamner au 
bannissement, et, en 1636, un arrêt du parlement le re
légua dans l’abbaye du Mont-Saint-Michel, où il mourut 
peu après son arrivée. Citons parmi ses ouvrages : Sc/io- 
laslica declaratio sententiæ et ritus ecclesiæ de unica 
Magdalena contra Judocum Clictoveum et Jac: Fabrum 
Stapulensem, in-4“, Paris, 1519; — Annotationes in 
J. Fabrum Stapulensem libri duo et in D. Erasmum 
liber unus (scilicet in commentarios Fabri super episto
las B. Pauli et in ejusdem commentarios super quatuor 
Evangelia et in paraphrases Erastni super eadem qua
tuor Evangelia et in omnes Epistolas apostolicas), in-f® 
Paris, 1526. — Voir Dupin, Histoire de l’Église et clés 
auteurs ecclésiastiques du xv ie siècle (1713), 4“ partie 
P ' ,r>33 . b .  H e u r t e b i z e .

B E B E R S I  ou B E D R A C H I , commentateur juif. Voir 
A b r a h a m  3 ,  c o l . 85 .

B É D O U I N S ,  Arabes nomades, habitant sous latente. 
C f. Gen., xvi, 12. Voir A r a b e s ,  col." 830 .

B E E C K  Johann Martin, théologien protestant alle
mand, né à Lubeck le 2 décembre 1665, mort le 7 sep
tembre 1727 près de Lubeck, à Kurslack, dont il était 
pasteur depuis 1693. 11 a publié : Disputatio de plagio 
divinitus prohibito, Exod., x x i ,  16; Explanata pro- 
phetarum loca difficiliora, in-4“, 1688; Universa Chri- 
stologia, in notabili titulo, Filio hominis, quoad Ora- 
culum Joa., i, 51, demonstrata, in-4", Wittenberg 1689. 
Voir Adelung, Fortsetzung zu Jôchers Allgemeinem Ge- 
lelirten-Lexico, t. i, col. 1595.

B E E C K M A N S  Benoît, né à Anvers le 19 janvier 1734, 
mort à Anvers le 6 avril 1780, entra au noviciat des Jé
suites de Malines le 25 septembre 1752. Il professa les 
humanités et la rhétorique ; puis, à Louvain, dans le sco- 
lasticat de la Compagnie de Jésus, l’Écriture Sainte. Après 
la suppression de la Compagnie, en 1773, il se retira à 
Anvers, où il mourut. Il a publié trois ouvrages de thèses 
sur l’Écriture sainte : Prolegomena in Scripturam Sa- 
cram et commentaria ad Pentateuchum, libros Josue 
Judicum ac duos priores Regum, in-8“, Louvain, 1770-
— Commentaria ad libros duos posteriores Regum 
libros Paralipomenon, Esdræ ac Machabæorum, in-8° 
Louvain, 1772 ; — Harmonia evangelica ex quatuor evan- 
gelistis chronologice deducta, in-8®, Louvain, 1773. Les 
deux derniers ont une certaine étendue : 217 pages et 171.

C. S o m m e r v o g e l .
B E E L E N  Jean Théodore, théologien belge, né à Amster

dam le 12 janvier 1807, chanoine de Liège, docteur et pro
fesseur de l'université catholique de Louvain, mort dans 
cette ville le 31 mars 1884. On a de lui : Chrestomathia rab- 
binica et chaldaica, 3 in-8®, Louvain, 1841-1843. — Liber 
Sapientiæ græce secundum exemplar Vaticanum, in-4» 
Louvain, 1844. — Dissertatio theologica, qua sententiarn 
vulgo receptam, esse Sacræ Scripturæ multiplicem 
interdum sensum litteralem, nuüo fundamento satis 
firmo niti, demonstrare conalur, in-8®, Louvain, 1845.
— Interprelatio Epistolæ S. Pauli ad Philippenses 
in-4“, Louvain, 1849. Le même ouvrage, 2e édit., sous lé 
titre : Commentarius in epistolam S. Pauli ad Philip
penses. Accédant textus græcus atque latinus et conti
nua totius Epistolæ paraphrasis, in-4», Louvain, 1852._
Commentarius in Acta Apostolorum cui intégré addun-

I tur textus græcus et latinus, 2 in-4®, Louvain, 1850-1855 ;
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2e édit., in-8°, Louvain, "1864, sans les textes grec et latin.
— Commentarius in Epistolam S. Pauli ad Romanos. 
Accedunt textus græcus atque latinus et continua totius 
Epistolæ paraphrasis, in-4°, Louvain, 1854. — Gramma- 
tica græcitatis Novi Testamenti, in-8», Louvain, 1857.
— Beelen a, en outre, composé ou traduit en flamand : 
Grondregels voor het vervaerdigen eener nederduitsche 
vertaling van het Nieuwe Testament, ten gebruike der 
katholieken, in-8°, Louvain, 1858. (Règles suivies pour 
la traduction en flamand du Nouveau Testament.) — Het 
Nieuwe Testament onzen Heeren Jesus-Christus, volgens 
den latijnschen tehst der Vulgaat in het nederduitsch 
vertaalden in doorloopende aanteekeningen nilgelegd, 
3 in-8°, Louvain, 1859-1869. (Nouveau Testament traduit 
en plat allemand, d’après le texte de la Vulgate.) — De 
Epistels en Evangelien op aile de zondagen en op de 
voornaamste feestdagen van het kerkelijk jaar, naar 
den latijnschen tehst van het romeinsche missaal, op 
nieuws in het nederduitsch vertaald en in doorloopende 
aanteekeningen nitgelegd, in-8°, Louvain, 1870. (Épitres 
et évangiles pour tous les jours de l’année liturgique.) — 
Het boek der Psalmen, naar den latijnschen tekst der 
Vulgaat in het nederduitsch vertaald en in doorloopende 
aanteekeningen nilgelegd, 2 in-8°, Louvain, 1877-1878. 
(Traduction des Psaumes d’après le texte de la Vulgate.)
— Enlin Beelen a aussi traduit en flamand, d'après la 
Vulgate : les Proverbes, De Sprenken van Salomon, 
in-8°, Louvain, 1 8 7 9 , et l’Ecclésiaste, Het boek genaamd 
de prediker, in-8°, Louvain, 1 8 7 9 . — Voir Bibliographie 
nationale, Bruxelles, 1866, t. i ,  p .  75  et 76 . O . R e y .

BÉELMÉON, nom, dans la Vulgate, I Par., v, 8; 
Ezech., xxv, 9, de la ville qu’elle appelle Baalméon, Num., 
x x x i i ,  3 8 . Voir B a a lm é o n .

BÉELPHÉGOR (hébreu : Ba'al Pe'ôr, « le Baal de 
Peôr; » Septante : Bî£),(péy(»p), nom d’une divinité moa- 
bite à laquelle rendirent un culte impur un grand nombre 
d’Israélites séduits par les filles de Moab, ce qui leur attira 
de la part de Dieu un châtiment sévère. Num., xxv, 1-9, 
18; xxxi, 16. Cf. Deut , iv, 3; Jos., x x i i ,  17; Ps. cv, 28; 
Ose., ix, 10. Le nom de ce dieu renferme d’abord l’élé
ment Ba'al (Béel), « maître, » dieu des Phéniciens et des 
peuples voisins, puis l’élément Pe'ôr (Phégor). Baal pre
nait des titres divers selon les lieux où il était adoré, 
Ba'al-Sur ou Baal de Tyr, Ba'al-$idôn ou Baal de 
Sidon, etc. Voir col. 1316. D’autres divinités peu connues 
dérivaient leur nom de Baal, comme le Deus Belatu- 
cadrus (Selden, De diis syris, II, 1, dans Ugolini, Thé
saurus antiq. sacr., t. xxm (1760), col. c x l i ) ,  le Jupiter 
Belmarchodes (Renan, Mission de Phénicie, p. 355), le 
©EOC ZBEP0OTPAOC d’une inscription romaine (Bul- 
lettino di archeologia comunale, 1880, p. 12), et le 0EOE 
BEEAMAP dont le nom se lit sur une lampe du Musée 
Britannique. A ces dieux on peut joindre le Sol Alaga- 
balus vénéré en Syrie, et d’où tira son nom un des em
pereurs romains du m° siècle, ainsi que les dieux Agli- 
bol et Malacbel, nommés sur le célèbre autel palmyré- 
nien du Campidoglio. (Corpus Inscriptionuni latinarum, 
t. vi, n° 710.) Le nom du Béelphégor moabile est formé 
d’une manière analogue, en unissant au titre générique 
de Baal ou Béel le nom du lieu où il était honoré, c’est- 
à-dire le mont Phégor ou Phogor, comme l’appelle ordi
nairement la Vulgate. « Béelphégor fut une idole des Moa
bites sur le mont Phégor, » dit saint Isidore de Séville, 
Etymol., v i i i ,  t. l x x x i i ,  col. 316. Cf. Gaisford, Etymo- 
logicum magnum, col. 557. L’étymologie imaginée par les 
anciens Juifs, qui voyaient dans le nom du dieu une allu
sion au culte licencieux qu’on lui rendait, Jonathas, Ad 
Num., xxv, 1, dans Walton, Polygl., t. iv, p. 290, est 
aujourd’hui universellement abandonnée.

Il n’est guère douteux, d’après le récit des Nombres, 
qu’on rendait à Béelphégor un culte infâme. S. Jérôme,

ln  Osee, iv, 44, t. xxv, col. 851. Cf. Origène, In  Num., 
Hom. x x ,  t. x i i ,  col. 727. Plusieurs Pères latins, pour 
cette raison, l’ont assimilé à Priape. « Phégor est le nom 
hébreu de Priape, » dit saint Jérôme, Lib. de situ et nom., 
t. xxm, col. 879. Cf. Id., ln  Osee, ix, 10, t. xxv, col. 896. 
Voir Selden, De diis syris, i, 5, loc. cit., col. c v i i - c x i i .  Sel
den conteste d’ailleurs l’exactitude du rapprochement, et 
plusieurs écrivains modernes pensent, comme lui, que le 
crime commis par les Israélites avec les femmes moabites 
et madianites n’avait aucun rapport avec le culte rendu 
à cette divinité. W. Baudissin, dans Herzog, Beal-Ency- 
ltlopàdia, 2e édit., t. n, p. 33. L’ancienne opinion, qui est 
la plus générale, est la mieux fondée. Voir Frd. Creuzer, 
Religions de l’antiquité, trad. Guigniaut, t. ii, 1829, p. 20. 
Nous ne savons, du reste, sur la nature de cette divinité 
rien autre chose que ce que nous en apprend la Bible. 
Saint Jérôme, dans son Commentaire d’Isaïe, 1. v, c. xv, 2, 
t. xxiv, col. 168, dit que le dieu de Moab, « Chamos, 
s’appelait d’un autre nom Béelphégor. » Que Chamos et 
Béelphégor fussent au fond la même divinité, cela est 
probable; mais les Moabites ne devaient cependant pas 
confondre l’un avec l’autre. Quant à la forme sous laquelle 
on représentait le Baal adoré sur le mont Phogor, Rufin, 
ln Osee, ix, 10,1. m, t. xxi, col. 1008, rapporte une opinion 
d’après laquelle on l’aurait figuré de la même manière 
que les Latins figuraient Priape, mais en réalité on ne sait 
absolument rien là-dessus. L’Écriture ne nous apprend 
plus qu’une chose, c’est qu’il y avait une localité appelée 
Bethphogor, Jos., xm, 20; Deut., I I I , 29; iv, 46; xxxiv, 6 , 
ou « temple de Phogor », comme traduit la Vulgate en 
plusieurs endroits. Deut., n i , 29 ; iv, 46. Cette ville ne 
pouvait être ainsi nommée que parce qu’on y adorait Béel
phégor. Voir B e t h p h o g o r .

Le culte de ce dieu dut se conserver longtemps sur le 
mont Phogor, même après que les Moabites, à la suite des 
conquêtes de Nabuchodonosor, furent devenus les sujets 
des Chaldéens, puis des Perses, des Grecs et des Romains. 
Jusque sous la domination de Rome, quand l’ancien pays 
de Moab fut devenu par ordre de l’empereur Trajan, 
en 106, une province romaine, comme l’atteste Dion Cas- 
sius, l x v i i i  , 14, le culte de l’antique Béelphégor se con
tinua, je crois, sous le nom de Jupiter Beellepharus. 
C’est ainsi du moins que j’ai pensé, en 1886, qu’on pou
vait expliquer une inscription alors récemment décou
verte, à Rome, au milieu de plusieurs autres, dans les 
casernes des équités singulares, près du Latran. Voir 
Bullettino délia Commissione archeologica comunale, 
1886, p. 143 et suiv. Cette inscription, du milieu du II8 siècle 
environ, est ainsi conçue :

DIS • DEABVSQVE 
IOVI • BEELLEFARO 

SACRVM • PRO SALVT 
T • AVR ■ ROMANI • ET 

IVLIANI • ET ■ DIOFANTI 
FRATRES • EQ • SING • IMP • N 

V • S • L • M
(Equités singulares imperatoris nostri, votum solve- 

runt libentes merito.)
Les équités singulares étaient les gardes à cheval des 

empereurs romains, et on les choisissait parmi toutes les 
nations soumises à l’empire. De fait, dans la caserne 
découverte près du Latran, outre cette inscription, on en 
a trouvé beaucoup d’autres analogues, dédiées à des dieux 
étrangers, c’est-à-dire aux divinités des pays dont les 
cavaliers eux-mêmes étaient originaires; quelques-unes 
d’entre elles en particulier étaient consacrées à des divi
nités orientales. Il est donc très vraisemblable que les 
cavaliers mentionnés dans notre inscription étaient origi
naires de la province de l’Arabie septentrionale correspon
dant à une partie de l’ancien pays de Moab, et que ce fut 
« pour leur salut » que leurs compagnons et compatriotes 
(fratres) dédièrent à Rome, aux dieux de leur patrie,
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u n  m o n u m e n t  v o tif ,  q u i  s e r a i t  a in s i  le  d e r n i e r  té m o ig n a g e  
c o n n u  d u  c u l te  d e  Jupiter Beellepharus, t r a n s f o r m a t io n  
d u  c u l te  b e a u c o u p  p lu s  a n t iq u e  d e  B é e lp h é g o r ,  m e n t io n n é  
d a n s  le s  L iv re s  S a in t s .  H . M a r u c c h i .

B É E L S É P H O N  (hébreu : Ba'al Sefôn; Septante : 
BseXoençûv), localité près de laquelle campèrent les 
Hébreux en sortant de 1 Egypte, avant de traverser la 
mer Rouge. Exod.,xiv,2, 9; Num., xxxm, 7. Elle n'a pu 
jusqu’ici être identifiée avec certitude. On a supposé que 
Béelséphon signifie « le lieu de Typhon ou consacré à 
Typhon », et cette étymologie est approuvée par Gesenius, 
Thésaurus linguæ hebrææ, p. 225. Mais Typhon, le mau
vais génie, n’est pas un nom égyptien ; c est un nom grec, 
qu’on ne peut trouver par conséquent dans 1 Exode. 11 est 
probable que cette localité tirait son nom d’un temple ou 
d’un sanctuaire élevé au dieu des Phéniciens et des autres 
peuples asiatiques, Baal ou Bel, considéré sous un aspect 
particulier. La forme Ba'al Sefôn est incontestablement 
sémitique. M. Poole, dans Smith, Dictionary of the Bible, 
18G3, t. i, p. 148, croit que Béelséphon signifie « Baal de 
la tour de garde »; il fait dériver sefôn de nsx, fâfâh, 
« observer, surveiller. » On admet plus communément 
aujourd’hui que Béelséphon désigne un « sanctuaire de 
Baal du nord », psx, çâfôn, signifiant « nord » en hébreu. 
Cette dénomination peut s’expliquer de la manière sui
vante. Le vent du sud-ouest, qui souffle souvent dans ces 
parages, est dangereux pour la navigation; le vent du 
nord, au contraire, lui est favorable. On comprend donc 
sans peine que les Phéniciens, qui fréquentèrent la mer 
Rouge dès la plus haute antiquité, offrissent en ce lieu 
des sacrifices à leur dieu national pour qu’il fit souffler 
le vent du nord, et lui érigeassent sur une éminence un 
sanctuaire sous ce titre de « Baal [du vent] du nord ». 
Voir Ebers, Durch Gosen zurn Sinai, 2e édit., 1881, 
p. 92, 524. Ce qui est certain maintenant, grâce à l’épi- 
graphie égyptienne, c’est que Béelséphon est un nom de 
divinité. Ce nom a été retrouvé, en effet, dans le Papyrus 
Sallier IV, pl. i, verso, ligne 6, conservé aujourd’hui au 
British Muséum. Il est écrit en caractères hiératiques. En 
voici la transcription hiéroglyphique :

i-M U JiV .TU
Bàli Çapuna.

Ce papyrus contient une lettre où sont énumérés les dieux 
honorés à Memphis. Bâli Çapuna est compté parmi les 
divinités étrangères auxquelles on rendait un culte dans 
cette ville. Malheureusement nous n’avons encore aujour
d'hui aucune indication relative à la position du Béelsé
phon de l’Exode. On .a voulu identifier cette localité avec 
Héroopolis, que Champollion, L’Égypte sous les Pha
raons, t. il, p. 87, avait cru à tort reconnaître dans 
Avaris. Aujourd’hui, depuis les découvertes importantes 
de M. Edouard Naville, nous savons qu’Héroopolis fut le 
nom donné par les Grecs à l’antique cité de Pithom, où 
les Israélites furent condamnés par un pharaon à de dures 
corvées. L’égyptologue de Genève a retrouvé Pithom dans 
les ruines de Tell el-Maskhùta, entre Ismaïlia et Zagazig, 
et le nom d’Héroopolis n’est que la traduction des mots 
hébreux qui caractérisent Pithom, Exod., 1 ,11 : IVUSDD >~.y, 
’ârê miskenôf, « ville de magasins. » Le premier élé
ment d’Héroopolis dérive de l'égyptien j—-j, ar, plu
riel aru, qui signifie précisément « magasins ». Pithom 
était, en effet, un lieu destiné à recevoir en dépôt, dans 
des constructions considérables, de nombreux approvision
nements. Voir P i th o m .  Puisque cette ville est la même 
qu’Héroopolis, on ne peut certainement confondre cette 
dernière avec Béelséphon, qui était sur les bords de la 
mer Rouge, tandis que Pithom en est à une distance assez 
considérable. Cf. Exod., xm, 20, et xiv, 2. —M. H. Brugsch, 
dans L’Exode et les monuments égyptiens, in-8°, Leip

zig, 1875, a soutenu que Béelséphon était le mont Casius, 
à la frontière septentrionale de l'Egypte, sur le bord de 
la Méditerranée. Son opinion repose sur des données 
fausses. Voir Vigouroux, La Bible et les découvertes mo
dernes, 5e édit., t. il, p. 368. Il résulte du contexte du 
récit biblique que Béelséphon, situé près du lieu appelé 
Pi-halfirôt, « la bouche des abîmes, des gouffres, » Exod. 
xiv, 2, devait être dans le voisinage de la mer Rouge, où 
étaient campés les Hébreux au moment où ils furent sur 
le point d’être atteints par les Égyptiens. On peut donc 
placer Béelséphon dans les environs de la ville de Suez, 
puisqu’il est probable que ce fut vers ce point qu’eut lieu 
le passage miraculeux de la mer Bouge. M. Edouard Na
ville croit que Béelséphon n’était pas une ville, mais une 
montagne, et qu’elle était située sur la rive asiatique de 
la mer, à Test, parce que le texte sacré dit qu’elle était 
vis-à-vis de Pi-hdhirôt, Exod., xiv, 2, 9, dans Smith, 
Dictionary of the Bible, 2e édit., t. i, 1893, p. 310. Le 
plus grand nombre placent Béelséphon à l’ouest, en 
Égypte, au Djébel Attaka actuel (F. Mülhau, dans Riehm- 
Baethgen, Handwôrterbuch des biblischen AUertums 
2° édit., 1893, t. i, p. 166), dont la masse imposante et 
dénudée ne pouvait manquer de frapper les navigateurs 
phéniciens, qui aimaient à honorer leur Baal sur les mon
tagnes. H. M a r u c c h i .

BEELTÉEM (chaldéen: be'êl te'êm ; Septante : Ba).- 
xdqi), titre de Réum, personnage dont le nom se lit en 
tête de la lettre adressée par les Samaritains à Artaxerxès 
roi de Perse, contre les Juifs qui voulaient rebâtir Jéru
salem. I Esdr., iv, 8, 9, 17 (et Vulgate, 23). La manière 
dont ce nom est transcrit dans les Septante et la Vulgate 
pourrait faire croire que c’est un nom propre, mais c’est 
simplement un nom commun, indiquant la dignité dont 
Réum était revêtu, de même que le mot sâfrâ', qui qualifie 
le nom propre suivant, Samsaï, marque que Samsaï était 
« scribe ». La place que Réum occupe dans la suseription 
de la lettre et dans le reste du récit prouve que c'était le 
personnage le plus important de la Samarie à son époque. 
Le titre de be'êl te'êm doit donc désigner le représentant 
du roi de Perse dans le pays. Le premier mot, be'êl, veut 
dire incontestablement « maître, seigneur »; le second 
te'êm, a en araméen le sens de « sentence, édit royal ». 
Dan., m , 10, 12, 29; sûm te'êm signifie « donner des 
ordres, commander», (I) Esdr., iv, 19, 21; v, 3, 9, 13- 
vi, i; vu, 13. Be'êl te'êm peut donc s’appliquer en ara
méen à celui qui a le pouvoir de donner des ordres, au 
gouverneur. Mais l’assyriologie fournit une autre étymo
logie. Le troisième livre d’Esdras, n, 25, cf. f .  17, explique 
le titre de be'êl te'êm par à ypàcpwv xà 7rpoa7tc7txovxa • 
Vulgate : qui scribebat accidentia. (Au f .  16 du même 
chapitre, Be'êl te'êm est altéré en Bsaxe6g,oç; Vulgate: 
Ballhèmus, et séparé fautivement par une virgule du 
nom de Réum, devenu Rathimus.) Josèphe, Ant. jud. 
XI, il, 2, édit. Didot, t. i, p. 400, a une interprétation 
analogue : o itdévxa xà 7rpizxx<i|Aeva ypàçtov. 76., XI, n 2 
Josèphe reproduit les expressions de III Esdr., i i ,  25 : 
ô ypàcpwv xà •jrpoffufoxovxa. Plusieurs rabbins, comme 
Ivimchi, ont adopté cette interprétation et assimilé le titre 
de be'êl te'êm à celui de mazkîr, « annaliste. » Voir 
col. 626. Les inscriptions assyriennes confirment la tra
duction de III Esdr., i i ,  25, et nous apprennent que be'êl 
te'êm signifie « maître des nouvelles officielles », c’est-à-dire 
un fonctionnaire chargé d’écrire au roi pour le renseigner 
sur tout ce qui se passait dans sa province. Voir Beel-Teth- 
mus, dans Smith, Dictionary of the Bible, 2e édit., t. i, 
1893, p. 379. Les rois d’Assyrie avaient établi dans les 
pays conquis des officiers qui avaient pour mission de les 
tenir au courant de tout ce qui se passait d'important 
dans les lieux où ils résidaient. Ces « maîtres des rap
ports » rendaient de grands services au pouvoir central ; 
ils durent donc être conservés par les rois de Babylone’ 
après la ruine de Ninive, et par les rois de Perse, après
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la prise de Babylone par Cyrus. Cf. Xénophon, Cyrop., 
v m , 2, 10. Réum avait donc la charge officielle de ren
seigner le roi de Perse sur tout ce qui se passait à Sa- 
marie et dans les pays voisins. F. V i g o u r o u x .

BEELZEBUB (hébreu : Ba'al zebûb, le « dieu mouche » 
ou le « dieu des mouches»; Septante, IVReg., i ,  2; Jo
sèphe, Ant. Jud., IX, il, 1 : BdaX p.utav). Les Philistins 
honoraient sous ce nom le dieu Baal, à Accaron. Les 
Grecs invoquaient de même à Élée un Zeùç ’Aîtôguioç, 
« Jupiter chasse-mouches, » Pausan., v, 14, et les Ro
mains un Myiagrus, Solin (Poly liistor, 1, édit. Panckoucke, 
1847, p. 28), ou Myodes (Pline, U. N., x , 40, édit. Panc
koucke, t. v i i ,  p. 262; J. Marshall, dans les Proceed- 
ings of the Society of Biblical Archæology, t. vm, 
janvier '1886, p. 76). Ces dieux avaient mission de pré
server leurs adorateurs de la piqûre des mouches, des 
moustiques et des insectes de toutes sortes qui sont le 
fléau des pays chauds. Pour s’assurer la protection du 
Baal d’Accaron, on portait des amulettes en forme de 
scarabées, analogues à ceux des Égyptiens (Voir, fig. 469, 
un scarabée phénicien, en jaspe vert, sur lequel est 

gravée une mouche, d’après A. délia Mar- 
mora, Sopra alcune antichilà sarde, 
Turin, 1853, pl. B, n° 95; cf. Gazette 
archéologique, 1878, t. iv, p. 35-38). 
Le Baal ou dieu-soleil était censé pou- 

469. — Talisman v0;r commander à tous les insectes que 
phénicien. ges chau(js payons faisaient naître au 

printemps. Mais le pouvoir de chasser 
les mouches n’était pas son attribut exclusif. Il pouvait 
encore, croyaient ses adorateurs, guérir de toutes sortes 
de maladies. C’est pourquoi le roi d’Israël, Ochozias, 
tombé du haut de sa salle à manger, et meurtri dans sa 
chute, envoya demander une consultation à Béelzébub 
d’Accaron. Le prophète Élie arrêta en chemin les envoyés 
du roi, et de la part du Seigneur fit porter au prince son 
arrêt de mort. IV Reg., i ,  2-16.

Plus tard, les Juifs transformèrent Ba'al zebûb en 
Ba'al zebul (BesXÇeëoûX), « maître de l’habitation, » afin 
de faire de Béelzébul le nom du prince des démons, 
maître des habitations infernales. Car le nom de Satan 
était maudit, et l’on devait éviter de le prononcer. Bera- 
choth, f. 60, c. 1. Le mot Béelzébul est employé dans le 
Nouveau Testament grec, où il répond au titre d’or/.o- 
Seo-uÔTriç, « maître de la maison, » que Notre-Seigneur 
donne à Satan. Matth., x , 25. Cependant la forme Béel
zébub est conservée par la version italique, la Vulgate, 
le syriaque et les Pères latins. Les rabbins, par mépris 
pour les idoles, ont changé ba'al zébul en ba'al zébél, 
ce qui signifie « dieu du fumier » en hébreu talmudique.

Les Juifs accusèrent Notre-Seigneur d’avoir en lui 
Béelzébub, Matth., x, 25; Marc., m, 22, et de chasser les 
démons par le pouvoir de ce prince des démons. Matth., 
x i i ,  24; Luc., x i ,  15. L’esprit de mensonge croyait faire 
œuvre d’habileté en inspirant cette calomnie à ceux dont 
il était le père. Joa., v i i i ,  44. Le divin Maître la réfuta 
par cette simple observation, qu’on ne pouvait attribuer 
au démon des œuvres qui allaient directement à détruire 
l’empire du démon. II. L e s ê t r e .

1. BEER, mot hébreu, be’êr, qui signifie « puits », et 
qui, soit au singulier, soit au pluriel (be’êrôt), sert à 
former des noms de personnes et de localités. —
I. Personnes. 1 et 2. Be'êrî, « l’homme du puits; sour
cier. » Vulgate : Bééri. Voir B é é r i  1 et 2. — 3. Be’êrâ. 
Vulgate : Béra. Voir B é r a  1. — 4. Be'êràh. Vulgate : Bééra. 
Voir ce mot. — II. Localités. 1. Be’êr, campement des 
Israélites dans le désert. Vulgate : Puteus, « puits. » Voir 
B é e r  2. — 2: Be’êr, localité où se réfugia Joatham, fils de 
Gédéon. Vulgate : Béra. Voir B é r a  2. — 3. Be’êr ’êlîm, 
« puits des héros ou des térébinthes. » Vulgate : Puteus 
Elini. On croit communément que c’est le même que

Be’êr 2. Voir B e é r - É l i m .  — 4. Be’êr lahaï rô'ï. Vulgate 
(traduisant le sens) : « Puits du vivant qui me voit, » 
source entre Cadès et Barad. Voir B é e r  l a h a i  r o ï .  —
5. Be’êrot, « les puits, » ville de Benjamin. Vulgate : Bé- 
roth. Voir B é r o t i i  1. — 6. Be’êrôt benê-Ya'âqân, « puits 
des enfants de Jaacan, » station des Israélites dans le 
désert, appelée dans la Vulgate, Deut., x, 6, Béroth des 
fils de Jacan, et Num., xxxm, 3 1 ,  Benéjaacan. Voir ce 
dernier mot. — 7. Be’êr séba’, à l’extrémité méridionale 
de la Palestine. Vulgate : Bersabée. Voir ce mot.

2. BÉER (hébreu : Be’êr, « puits; » Septante : t h 
çpsxp), une des dernières stations des Israélites, au delà 
de l’Arnon, dans leur marche vers le Jourdain et la Terre 
Promise. Num., xxi, 16. Le texte hébreu porte : « Et de 
là (c’est-à-dire de l’Arnon, f .  13) à Béer; » le hé local 
de Be’êràh sous-entend bien le verbe « ils allèrent ». Les 
versions grecque et latine ont donné au mot Be’êr sa 
signification commune de « fontaine, puits ». Cette station 
fut ainsi appelée à cause d’un puits qui y fut creusé, et à 
l’occasion duquel le peuple fit entendre ce gracieux chant 
(traduit d’après l’hébreu) :

f. 17. J a il l is ,  pu its!
C hantez en  son  hon n eu r!

V. 18. P u its  que  le s  p r in c es  o n t c re u s é , 
que  le s  n ob le s  d u  peup le  o n t percé  

avec  le  s c e p tre , 
avec  le u r  bâ ton .

C’est vraisemblablement la même localité que Be’êr ’Êlîm, 
Is., xv, 8, « le puits des héros » ou « des térébinthes ». 
Ce campement est placé dans le « désert », is ia ,  niidbâr, 
Num., xxi, 18; c’est le même mot qu’au f .  13, à moins 
que ce ne soit une faute de copiste pour “Nzn, mibbe’êr, 
« de Béer » ou « du puits ». Les Septante font entendu 
dans le dernier sens en mettant : y.od à710 cppéorcoç, « et du 
puits [ils allèrent] à Manthana. » Cette station n’est pas 
comprise dans l’énumération générale du chapitre xxxm 
des Nombres, et est d’ailleurs inconnue.

A. L e g e n d r e .
B É É R A  (hébreu : Be’êrâh, « fontaine; » Septante : 

Ber,X; Codex Alexandrinus : Bsïipd), fils de Baal, et l’un 
des chefs de la tribu de Ruben. Il fut emmené captif par 
Théglathphalasar. I Par., v, 6.

B É E R - É L I M  (hébreu : Be’êr ’Êlîm, « puits des héros » 
ou « des térébinthes »; Septante : AîXetp.; Vulgate : Pu
teus E lim ), lieu mentionné dans Isaïe, xv, 8, comme un 
des points les plus reculés jusqu’où devaient retentir les 
cris de douleur de Moab. On l’assimile généralement à 
Béer, station des Israélites au-dessus de l’Arnon. Num., 
xxi, 16. Le nom de « puits des héros » s'accorde bien avec 
le chant rapporté dans le même passage, ÿ. 17, 18. Voir 
B é e r  2 . A . L e g e n d r e .

B É É R I .  Hébreu : Be’êrî, « sourcier; » Septante : Be-qp, 
Gen., xxvi, 34, et Bevjpét. Ose., I, 1. Nom de deux per
sonnes.

1. BÉÉRI, Héthéen, père de Judith, une des femmes 
d’Ésaü. Gen., xxvi, 34. C’est le même personnage qu’Ana, 
père d’Oolibama ou Judith. Voir A n a  2, col. 532. On 
objecte contre cette identification que Bééri est appelé 
Héthéen, Gen., xxvi, 34, tandis qu’Ana est nommé 
Ilévéen, Gen., xxxvi, 2, et rangé parmi les Ilorréens. 
Gen., xxxvi, 20. Il est inutile de supposer une faute de 
copiste, Gen., xxxvi, 2, et de dire qu’Hévéen est mis pour 
Horrécn. Le nom d’Héthéen est pris, Gen., xxvi, 34, dans 
le sens large de Chananéen, comme dans Jos., 1, 4. D’ail
leurs Judith l’Héthéenne est appelée Chananéenne, Gen., 
xxvm, 8 ; xxxvi, 2. Hévéen est le nom spécial de la tribu 
héthéenne ou chananéenne à laquelle appartenait Ana 
Bééri. S’il est compté parmi les Ilorréens, c'est parce qu’il
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vint s’établir sur le mont Séir, parmi les Ilorréens, c’est- 
à -d ire  habitants des cavernes. E . L e v e s q u e .

2 . B É É R I ,  père du prophète Osée. Ose., i, 1. Quelques 
rabbins l’ont arbitrairem ent identifié avec Béera. I Par., 
v, G.

B É E R - L A H A I - R O Î  (hébreu : B e'êr lahai rô 'i;  Sep
tante ; tppsocp oô £v(jü7tcov siôov, Gen., xvi, 14, t o  cppéocp 
tt)c ôpâaswç, Gen., xxiv, 62; xxv, 11; Vulgate : Puteus 
Viventis et vidcntis m e ,  Gen., xvi, '14, Puteus cujus 
nom en est Viventis et v iden tis, Gen., xxiv , 62; Puteus  
nomine Viventis et videntiSj Gen., xxv, 11), puits (ou 
plutôt « source », hébreu : 'Ên hammaim, Gen., xvi, 7), 
près duquel l’ange de Dieu trouva Agar, servante de Sara, 
fuyant vers la terre d’Égypte, Gen., xv i, 7; près duquel

470. — ’A in  Mtmeüêh.

aussi habita Isaac, Gen., xxiv, 62; xxv, 11. Ce nom de 
« Puits du Vivant qui me voit » (la conjonction et n ’existe 
pas dans le texte original), c’e s t-à -d ire  de Dieu, dont la 
vie et la providence partout présente se manifestent par 
une merveilleuse et incessante activité à l’égard des créa
tures; ce nom rappelle l’attention miraculeuse de Dieu, 
au milieu du désert, pour la pauvre esclave fugitive. — 
L’Écriture détermine la position de ce puits en disant 
qu’il était « dans le désert, près de la source qui est sur 
le chemin de Sur », Gen., xv i, 7; « entre Cadès et Ba
rad , » Gen., xv i, 14; « dans la terre du m idi, » Gen., 
xxiv, 62. Sur indique la partie nord-ouest du désert ara
bique qui confine à l’Égypte, et Cadès est actuellement 
identifiée par bon nombre d’auteurs avec ’A in  Q adis, 
assez loin au sud de Bersabée (B ir  es - Sebct). Il est donc 
certain que Béer-lahai-roî se trouvait sur l’ancienne route 
qui d ’Hébron conduisait en Égypte en passant par Ber
sabée; c’est le chemin que devait prendre Agar pour 
rejoindre sa patrie. Saint Jérôm e, Liber de situ  et nom. 
loc. hebr., t. xxm , col. 879, au mot Barad, dit : « Entre 
Cadès et Barad on voit encore aujourd’hui le puits d ’Agar ; » 
mais la question d’emplacement reste pour nous la même.

Un voyageur moderne, M. Rowland, a cru retrouver le 
lieu dont nous parlons dans 'A ïn  Moueiléh (lig. 470), au pied 
de la montagne de même nom, à dix heures au sud de R u -  
heibéh (Rehoboth) et à une certaine distance au nord- 
ouest d’Aïn Qadis. Cette fontaine est située entre les dé
filés qui forment la transition des montagnes de la Terre 
Sainte au grand désert central connu sous le nom général 
de plateau de Tîh. « Au lieu de B ir  (fontaine), le nom de Moi, 
Moile(Moueiléh), c’est-à-dire eau, est devenu en vogue ici, 
comme en tant d’autres localités ; et les Arabes l’appellent

Moilahhi Hadjar. Quoique ce dernier mot soit un de ceux 
qu’on applique toujours à un rocher ( hadjar, en effet, si
gnifie pierre), cependant tous les Arabes assurent à Rowland 
qu’il se rapporte incontestablement ici à Hagar; ils p ré
tendent aussi qu’il y a dans le désert un m onument encore 
appelé Beit Hagar, c’est-à-dire la maison d’Agar. Le rocher 
remarquable qui porte ce nom est à trois quarts d’heure 
de distance de Moilahhi, dans une gorge entre les m on
tagnes. Une chambre carrée de petite dimension est 
creusée dans le roc escarpé; une seule entrée y conduit 
passant sur une rampe d’escalier également taillée en 
plein roc. Derrière cette cham bre, il y en a trois autres 
plus petites, en rapport direct avec elle, et peut-être des
tinées à servir de chambres à coucher, mais ne portant 
aucunement l’apparence de tombeaux. C’est la tradition 
des Arabes que Hagar demeura en ce lieu. Gen., xx i, 
20-21. N’y eù t-il là qu’une simple légende, elle n’en est 
pas moins intéressante comme une des plus anciennes 
dans une contrée que les étrangers ont jusqu’ici diffici
lement abordée. » C. R itter, The comparative Geogra- 
p h y  o f  Palestine and the S ina itic  P en insu la , 4 in-8° 
Edimbourg, -1866, t. i ,  p. 432. On peut contester l’expli
cation du mot Moilahhi donnée par l’auteur, et la tradi
tion qu’il rapporte demande confirmation ; mais il est 
certain que la position de ‘Aïn Moueiléh peut convenir au 
puits d’Agar el répond assez bien aux données de l’Écri
ture. E. H. Palm er, The desert o f  the E xo d u s , 2 in-8°, 
Cambridge, 1871, t. n , p. 354-356, signale dans ce même 
endroit, outre un  certain nom bre de puits dont les eaux 
abondantes répandent une fertilité relative, plusieurs 
grottes creusées dans le ro c , et principalement deux 
chambres offrant des traces d’ornementation chrétienne. 
Des pierres bien alignées, des sentiers bien tracés des 
vestiges encore visibles de canaux pour l’irrigation in
diquent encore, d’après lui, à une époque reculée l’exis
tence d’une cité populeuse. Malgré ce la , l’identification 
reste jusqu’ici incertaine. A. L e g e n d r e .

B É G A Y E M E N T ,  B È G U E .  Le bègue (h éb reu : 'illêg; 
Septante : ; Vulgate : balbus) est atteint d’un vice
de prononciation, caractérisé par l’hésitation de la voix sur 
certaines syllabes et la répétition convulsive de certaines 
autres. Parmi les merveilles de l’àge messianique, le pro
phète annonce que « la langue de ceux qui bégayent 
parlera promptement et distinctement » .  Is ., x x x i i ,  4. 
C’est le seul cas où ce mot soit employé dans la Sainte 
Écriture. Quant au mot a y b ,  là'ag, apparenté à la racine 
ib y ,  ’âlag, son sens prem ier est « balbutier, bredouiller » • 
il est employé avec la signification de parler une langue 
étrangère : les articulations d’une langue qu’on ne com
prend pas paraissent, en effet, non distinctes et confuses. 
Voir B a r b a r e ,  col. 1449. Mais le balbutiement n ’est pas 
tout à fait le bégayement : le prem ier est un  parler mal 
articulé, dù à l’âge (enfance et vieillesse) ou à une vive 
émotion ; le second tient à un vice des organes vocaux ou 
à un  trouble dans le mode de respirer. 11 paraît bien que 
Moïse avait ce défaut de prononciation. 11 dit lu i-m êm e 
qu’il avait « la bouche et la langue lourdes, embarrassées » 
Ëxod., iv, 10. Les Septante traduisent par icr/vôçwvoc 
x a l PpaS'jyXwaffo;, « d’une voix hésitante et d’un parler 
lent. » Le Targum de Jonathan entend ces expres
sions d’un bégayement, puisqu’il les rend p a r : n i :  u n  
bbaa u m  ; mot à mot : « boiteux de bouche et boiteux de 
langage. » D’ailleurs l’expression « lèvres incirconcises » 
Exod., vi, 12, 30, c’e s t-à -d ire  charnues, plus longues et 
plus lourdes qu’il ne faut pour parler distinctem ent 
marque un  défaut des lèvres qui entraîne le bégayement! 
On sait que la prononciation des labiales et des voyelles 
dépend particulièrem ent du mouvement des lèvres. Une 
curieuse tradition juive prétend que Moïse avait, en effet 
beaucoup de peine à prononcer les labiales. C. J. Ellicott! 
A n  old C om m entary fo r E nglish  readers, in-4», Londres' 
1884, t. I, p. 202. Dieu ne guérit pas Moïse de ce défaut
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naturel, mais il lui donna Aaron pour lui servir de porte- 
voix, d’interprète. Exod., iv, 16 E. L e v e sq u e .

B É G O A Ï, chef de famille après le retour de l’exil de 
Babylone, II Esdr., v u , 7. II est appelé ailleurs Béguaï. 
Voir B ég u a ï.

B EG U A Ï (hébi ■eu : B igvaï, « heureux » [ cf. Bhagavan  
en sanscrit]; Septante: Bayous, Bayouaf), chef d'une 
famille dont les membres revinrent de Babylone avec 
Zorobabel, au nombre de deux mille cinquante - s ix , 
I Esdr., il, 2,14, ou de deux mille soixante-sept. II Esdr.,

m et, Comment, de Job, X L ,  10, 1722, p. 421, on admet 
que cet animal est l’éléphant, le plus considérable et le 
plus extraordinaire qu’on connût alors en Europe. Sanchez 
croit pourtant qu’il s’agit du taureau, et depuis, quelques 
auteurs, dont Barzilai, I l  B eëm o t, saggio di paleonto- 
logia biblica, Trieste, 1870, a repris la singulière opinion, 
soutiennent que behêmôf est le m ammouth antédilu
vien, décrit d’après son squelette fossile. S. Bochart, 
Hierozoicon, II, v, chap. xv, m ontra le prem ier que l’au
teur voulait parler de l’hippopotame (fig. 471). Tous les 
détails du texte confirment cette explication avec la plus 
parfaite exactitude.

471. — Hippopotame.

vu, 19. Il est lui-même compté parmi les chefs du peuple 
qui accompagnèrent Zorobabel, I Esdr., i i ,  2 ; au passage 
parallèle, II Esdr., vu, 7, la Vulgate l’appelle Bégoaï. 
Soixante-douze membres de la même famille revinrent 
avec Esdras, I Esdr., vm , 14; à cet endroit, le nom donné 
par la Vulgate est Bégui. Enfin parmi les chefs du peuple 
signataires de l’alliance théocratique à la suite de Néhé
mie se lit le même nom B igvaï (Vulgate : Bégoaï)', c’est 
le même personnage, si par « fils de Béguaï », I Esdr., 
ii ,  2, on entend les m em bres plus ou moins éloignés de 
la famille dont il était le chef, plutôt que des fils ou des 
descendants directs. E. L e v e sq u e .

B É G U I, chef de famille après la captivité, I Esdr., 
v m , 14, nommé ailleurs B éguaï. Voir B ég u a ï.

B É H É M O T H . Ce mot est le pluriel de l’hébreu behé- 
m â h , qui signifie « bête ». Le pluriel behêmôf est sou
vent employé, dans la Bible, pour désigner des quadru
pèdes de toute espèce, mais en général de grande taille. 
Dans Job, XL, 15-24 (Vulgate , 10-19), c’est un pluriel 
d’excellence, devenant le nom de l’animal extraordinaire 
dont le poète fait la description. Comme ce nom n’a point 
d’autre sens en hébreu que celui de « bêtes », les anciens 
n ’ont point su de quel animal voulait parler l ’auteur. La 
version grecque a rendu behêmôt par Qrjpta, et la para
phrase chaldaïque par un  mot qui a le même sens, tan
dis que la Peschito et la Vulgate ont reproduit tel quel le 
mot hébreu. Les Pères, saint Jérôm e, E p. x x u , t. x x i i ,  

col. 401 ; Théodoret, In  Ps. c m , t. l x x x ,  col. 1703 ; saint 
Augustin, De Gen. ad litt., xi, 20, t. xxxiv, col. 439; De 
Civ. D ei, xi, 15, t. x l i ,  col. 330; saint Grégoire, Moral, 
in Job, x x x i i ,  12, t. l x x v i ,  col. 1055, voient sous ce 
nom la personnification de Satan; quelques-uns pensent 
que les Orjpfa du grec sont les vers dont Job était rongé, 
et qui figuraient eux-mèmes des démons. Au moyen âge, 
on reconnaît que le sens littéral du passage ne peut s’en
tendre de Satan, et qu’il est question d’un animal parti
culier. De saint Thomas, Exposil. in  Job, X L ,  15, à Cal-

L’hippopotame ne vivait point en Palestine à l’époque 
historique, et dans le texte : « Le Jourdain déborderait 
contre sa face, qu’il ne s’en épouvanterait pas, » Job, 
x l, 18, le fleuve palestinien n ’est m entionné que comme

472. — Chasse à l’hippopotame. Thèbes.
D'après Wilkinson, Ancient Egyptians, 2® édit., t. n, p. 128.

term e de comparaison. Mais l’animal se rencontrait assez 
fréquem m ent dans les ea-ux du N il, et les Égyptiens le 
connaissaient bien. Ils l’ont représenté souvent dans leurs 
monuments (fig. 472), et l’on a même trouvé dans les 
ruines de Thèbes un temple élevé en son honneur. 
Cf. Delitzsch, lob, 2° édit., 1876, p. 525. Ses noms hiéro
glyphiques sont api ou a p t , hab, teb ou deb, et reret. 
Quant au copte p -ehe-m ou , « le bœuf d’eau, » dont on a 
cru que behêmôt était une imitation phonétique, c’est un 
mot de formation artificielle dont l’ancienneté n ’est pas
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établie. Cf. Knabenbauer, Liber Job, Paris, 1886, p. 448. 
L’auteur du livre de Job avait vu lui-m êm e l’hippopotame 
en Égypte, ou du moins en avait lu ou entendu des des
criptions détaillées.

mal est amphibie, et demeure longtemps sous l'eau sans 
avoir besoin de respirer. Il se nourrit de végétaux et de 
poissons. Pour prendre ces derniers, il ouvre sa large 
gueule au sein même de la riv ière, et engloutit tous les

473. — A utre chasse à l’hippopotame.

Bas-relief de Memphis. D’après une photographie communiquée par M. Maspero.

L’hippopotame est un mammifère de l’ordre des pachy
dermes et de la section des porcins. Il a trois ou quatre 
mètres de longueur, un  m ètre trente ou un mètre soixante 
de hauteur, et son poids atteint jusqu’à deux mille kilo
grammes. Ses pattes sont courtes, sa tête énorm e, son 
corps à peu près dépourvu de poils, ses dents en bel ivoire 
et sa peau très dure, à l’épreuve même de la balle. L’ani-

animaux que lui apporte le courant. La nuit principale
m ent, il sort de l’eau , envahit les champs du voisinage 
et dévore avec avidité les plantations de m illet, de riz et 
de canne à sucre. Il m arche avec assez de rapidité, et 
grâce à son énorme masse commet des ravages considé
rables. L’animal est stupide et d’un naturel assez doux. 
Mais il entre facilement en fureur, devient alors redou

95957
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table, et attaque même l’homme sans provocation. Les 
Egyptiens le chassaient du haut de forts bateaux; ils com
mençaient par le fatiguer par leur poursuite et les traits 
qu’ils lui lançaient, l’acculaient au rivage, et à l’aide de 
javelines et de longues lances le blessaient aux endroits 
vulnérables de la tête. Cette chasse ne laissait pas que d’être 
fort dangereuse (fig. 473). Les hippopotames se rencontrent 
encore par bandes dans les fleuves du centre et du sud de 
l ’Afrique. Ils ont disparu de l’Europe et de l’Asie, où l’on 
ne trouve leurs restes que dans les couches fossiles de 
l’époque quaternaire. Voici la description que l’auteur de 
Job fait de l’hippopotame :

Vois Béhémoth, que j ’ai fait comme toi :
Il m ange l’herbe ainsi que le bœuf.
Sa force est dans ses reins,
E t sa  v igueur dans le milieu de son ventre.
Il dresse sa queue comme un cèd re ,
Les nerfs de ses cuisses sont durs comme un faisceau.
Ses os sont comme des tubes d’a ira in ,
E t ses côtes comme des barres de fer.
Il est le  ch ef-d ’œuvre de D ieu,
E t son créateur dirige son glaive.
Les montagnes lui fournissent l’h erbage ,
Au lieu où s’ébattent tous les animaux des champs.
Il se couche à l’ombre des lotus,
Dans l’épaisseur des roseaux et des marais.
Les lotus lui procurent l’om brage,
E t les saules du fleuve l’environnent.
Que le fleuve le subm erge, il ne s’en épouvante pas ;
Le Jourdain déborderait su r sa face, qu'il ne s’ém euvrait pas. 
Qu’on le prenne donc en face avec l’hameçon,
Qu’on lui perce les narines avec des liens!

Job , x l ,  1 5 - 2 4  (1 0 -1 9 ) .

Tous ces traits conviennent parfaitement à l'hippopo
tam e, tel que le décrivent les naturalistes. Il est herbi
vore, par conséquent « mange l’herbe comme le bœuf » ; 
les m ontagnes, c’e st-à -d ire  les collines qui bordent les 
fleuves, « lui fournissent l’herbage, » et « les animaux des 
champs s’ébattent » sans danger autour de lui, parce qu’ils 
n ’ont pas à craindre d ’être dévorés, et que, m algré ses 
fureurs, l’hippopotame a l’allure trop pesante pour les 
atteindre. Il est amphibie, par conséquent habite au bord 
des eaux et ne redoute point l’invasion des flots. Il est 
d’une vigueur extraordinaire : ses os, ses m uscles, sa 
queue qui est courte, mais qui est solide « comme un 
cèdre », ses dents tranchantes qui sont comme « son 
glaive », sa forme trapue , tout en lui révèle une force 
merveilleuse. Aussi est-il un chef-d'œuvre de la puissance 
divine. Mais l’homme ne peut le prendre en face, ni le 
domestiquer, en lui perçant les narines, comme il le fait 
pour les animaux qu’il convertit à son usage. On voit 
que la plupart de ces traits ne conviennent pas à l’élé
phant.

L’auteur de Job n’a point tracé ce portrait uniquem ent 
pour embellir son œuvre. Il veut tirer de là un argument 
important, indiqué par la place même que ce morceau 
occupe dans le livre. Dieu est intervenu pour réduire 
Job et les autres discoureurs au silence, en leur montrant 
que les œuvres de sa puissance écrasent l’homme par leur 
incomparable supériorité. Voici béhémoth, un colossal et 
vigoureux an im al, qui n ’est qu'une créature de Dieu. 
L’homme ne peut s’en emparer, ni le plier à son service, 
et il voudrait se m esurer avec le Créateur, soutenir en 
face sa présence et l’avoir comme à sa merci ! — Voir 
L. W . Baker, W ild  Beasts and  their w a ys, 2 in -8°, 
Londres, 1890, t. n ,  p. 1-23. II. L e sê tre .

B É K A , B É Q A , mot hébreu, ypa, béqa', signifiant, 
d’après la racine dont il dérive, une chose « fendue, cou
pée en deux », et désignant un  poids d’un dem i-sicle , 
comme nous l’apprend expressément l’Exode, xxxvm , 26 
(texte hébreu). Le béqa' se subdivisait lu i-m êm e en dix 
gérâh. Exod., xxx, 13. Voir S ic le  et G érah. Le sicle était 
l’unité de poids chez les Hébreux; il équivalait environ

à  14 grammes 20 ; le béqa' valait donc 7 grammes 10. Il 
est m entionné seulem ent dans deux passages du Penta
teuque. Le nézém  ou pendant de nez qu’Éliézer offrit à  
Rébecca pesait un béqa'. Gen., xxiv, 22 (Vulgate : siclos 
duos, au lieu d ’un demi-sicle ; Septante : Spa'/pV, ; ils rendent 
souvent sicle par 6iSpaxp.ov ou double drachm e). Chacun 
des Israélites qui fut dénombré dans le désert du Sinaï 
dut payer un demi-sicle, m a h â fit hasséqél. Exod., xxx, 13. 
Nous voyons, en effet, plus loin, Exod., xxxvm , 26 (texte 
héb reu ), que le poids total de l’argent qui fut offert par 
les Israélites pour la fabrication des objets du culte cor
respondit exactement à  un béqa' par tête. Voir P o id s .

F . Vig o u r o u x .
B E K K E R  Balthasar, théologien protestant des Pays- 

Bas, né le 30 m ars 1634 dans la Frise, m ort le 11 ju in  1698. 
Il fut quelque temps recteur dans sa patrie, puis prédi
cateur à Franeker, et plus tard, en 1679, m inistre à  Ams
terdam. C’était un  fougueux partisan du cartésianisme, et 
il devint rationaliste et socinien. Il est surtout connu par 
De betooverde W ereld (Le m onde ench a n té) , en quatre 
livres, Amsterdam, 1691-1693; traduit en français, 4 in-12, 
Am sterdam , 1694 ; en allem and, par Schwager, Amster
dam, 1693; nouvelle édition, par Semler, 3 in-8°, Leipzig, 
1781. L’auteur prétend que le démon ne tente pas les 
hommes et ne leur inspire pas de mauvaises pensées, 
qu’il n ’y a n i m agie, ni sorcellerie, ni possession. Il 
explique naturellem ent la tentation de Notre - Seigneur 
dans le désert; les possédés de l’Évangile n ’étaient que 
des malades, etc. Cet ouvrage fit scandale. Après la publi
cation des deux prem iers livres, Bekker fut déféré au 
consistoire d’Amsterdam et d’abord suspendu , ensuite 
déposé du ministère pastoral par sentence du 30 ju il
let 1690. Il se retira dans la Frise, où il publia les deux 
derniers livres de son M onde enchanté. 11 fut combattu 
par un grand nombre de savants, Jean van den Bayen, 
Pierre M astricht, Melchior Leydecker, Jean Marb, Eber- 
hard van der Hooght, Jakob Kolmann. — On a aussi de 
Bekker E xplicatio prophétisé D anielis, in-4°, Amster
dam , 1688. —• Sa vie a été écrite par Schwabe, Copen
hague, 1780.

B E L  (hébreu : B el;  Septante : Brj), et BrjXoç), dieu 
babylonien. Son nom ne diffère pas de celui de Baal, le 
grand dieu chananéen : c’est la forme assyrienne du même 
m ot, B i'lu ,  avec la même signification de « maître ou 
seigneur ». Mais ce nom , identique par l’origine, ne re
présente pas le même dieu dans les deux pays : Baal est 
un dieu solaire dans la religion phénicienne; Bel n’a pas 
ce caractère dans la religion ehaldéo-assyrienne, contrai
rem ent à  ce qu’on croyait avant les découvertes assyrio- 
logiques, et à ce qu’a soutenu récem m ent encore M.ÀVolf 
Baudissin, dans Herzog, B eal-E ncyklopàdie, 2e édit., t. il, 
1878, p. 36. Le nom  de B i'lu  s’applique à  deux divinités dis
tinctes dans la région de l’Euphrate et du Tigre, et aucune 
de ces deux divinités n ’est le soleil, comme le prouvent 
de nombreux textes, et en particulier un texte r i tu e l, 
Cuneif. Inscrip t., t. iv, pl. 23, col. n ,  1. 29, où on lit : 
« Trois victimes à B e l, à Samas ( le soleil ) et à  ( Bel ) 
Mérodach, tu dois sacrifier. » Les anciens avaient déjà 
distingué deux Bel : Hæc est genesis sériés : Jupiter, 
Epaphus, Belus priscus, Agenor, P h œ n ix , B elus m inor, 
qui et M ethres, dit Servius, I n  Æ n eid ., i, 642; cf. i, 343; 
Comment, in  V irg il., Gœttingue, 1726, t. i ,  p. 99, 65. 
Voir d’autres passages dans F. C. Movers, Die Phonizier, 
t. i, 1841, p. 186-187, 256; H. Estienne, Thésaurus græcæ 
linguæ, édit. Didot, t. n , col. 228 , 229; V. De-Vit, Ono
m asticon totius la tin ita tis , t. i ,  1877, p. 702. Mais les 
renseignem ents des classiques grecs et latins sont vaguès 
et confus ; ils font même de Bel le fondateur de l’empire 
assyrien et de la monarchie babylonienne, en même temps 
qu’une divinité. Voir Roscher, Lexicon der griechischen 
u n d  rôm ischen M ythologie, t. I , p. 778-779. Les docu
ments cunéiformes nous fournissent, au contraire, des
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D I E U X

I lu ,  El.

A n « , Anou.
B î’lu , Bel.
E a ,  Éa.

III

S in  (dieu Lune).
SamaS  (dieu Soleil). 
R a m m a n u  (dieu de l’air)

IV

M arduk, Mérodach. 
N abiuv , Nabo.

I

Is ta r , Astarthé.

II

A nat.
B i'l i t ,  Baaltis.
D a v - k i n a ,  Aocuoti d e  D am asc iu s .

III

B i'l i t  rabbit. 
A n u n i t  (accadien : 
Sala.

IV

Gula).

Z a r p a n i l u v , Zirbanit. 
T a s m i t u v , Tasmit.

Le nom de B î'lu ,  « Bel,m lu, «  «  se trouve également au qua
trièm e rang dans un autre catalogue divin, c o n t ® s  
noms des divinités assyriennes. On voi qu i 
de Sam as, le dieu Soleil. Ce Bel est appelé B»XaOflv, 
c’e s t-à -d ire  jri>s: ba, Bel 'êtân, « Bel 1 ancien, par
mascius, dans Photius, Biblioth., CodexIMl, t. cm , col. 12! ; 7. 
En assyrien, Bel est nommé Bel labaru, ou « la n u e  . 
Voir col 1154. Les Grecs et les Latins l’assimilaient a 
Chronos et à Saturne, et ils le représentaient comme le 
démiurge. Cf. Bérose, i ,  5, 6, dans Historicorum græco
ru m  F ragm enta, t. n , p. 497. Dans les inscriptions assy
riennes, il est appelé : s i-i-ru  a-bu lit ba-nu-u, « 1 eleve, 
le père des dieux, le créateur; » b î'-lu  sar g i -m ir  (tlu) 
A -n u n -n a -k i a-bu ili (ilu ) bî'l m â - ta - t i,  « le seigneur, 
le roi de la totalité des Anounnaki (dieux des grandes 
eaux souterraines), le père des dieux, le dieu seigneur 
des terres » Schrader, R ie K eU inschriften und das A lte  
Testam ent, 2= édit., p. 174. Il a pour épouse Bilit ou 
Beltis à laquelle on donne le titre de : B i lit h i - i r - t i  
B î'l u m  ili, « Bilit, femme de Bel, mère des dieux; » 
u m - m u  ra b i- lu v , « la grande mère. »

Bel l’ancien avait été primitivement adore a Nipour. 
T’était le même que le dieu appelé en accadien M ul-hll 
« l e  dieu du monde inférieur. » 11 continua, jusqu a la 
ruine des empires où l’on parlait l’assyrien, a jouer un rôle 
dans les mythes traditionnels, soit astronomiques, soit 
asfrnloeiaues ’ mais son nom et ses attributs même pas
sèrent en grande partie et d’assez bonne heure au Bel de
Babylone, Mérodach. .

l I  nom du dieu Bel est écrit dans une inscription du 
vieux roi babylonien Hammurabi, col. i, lig. 10, sous cette

forme archaïque: La fo™ e ass5"

rienne moderne est souvent : »—J J ' Menant,
Manuel de la langue assyrienne, 1880, p. 307. Voir aussi 
C uneiform  Inscriptions o f W estern A s ia ,  t. i l ,  pl. 48,
lig. 31 a. b., etc.

Bel le jeune ne figure pas sous ce nom dans le catalogue

que nous avons reproduit; mais nous savons par d’autres 
documents qu’il est le même que le dieu Mérodach (M ar
d uk), c’e s t-à -d ire  le dieu de la planète Jupiter, laquelle 
est appelée kakkab  M arduk , « l’étoile de M érodach, » 
Cuneif. Inscriptions, t. m , pl. 59, n° 2, lig. 11. Par oppo
sition à Bel l’ancien, il est appelé, dans un texte d ’Assur

banipal, >*—[ £ J H  —  *“ ^111» [Hu) B il 'u  liabal
B i'lu ,  « Bel, fils de Bel, » et il est qualifié de n u -u r  i li ,
« luminaire des dieux. » G. Sm ith, History o f Assurba- 
p ipa l, '1871, p. 155, lig. 42-43. Il a pour épouse Zirbanit 
ou Zarpanit, c’est-à-dire «celle qui donne une postérité». 
On l’appelait couramment Bel, et c’est sous ce nom qu’il 
était aussi connu des Sabiens et des M andéens, comme 
des Juifs et des Grecs. Chwolson, Die Ssabier, t. ii , 
p. 166, 170. On ne le trouve mentionné que sous le nom 
de Bel ou Bélus chez les Grecs et les Romains. Voir 
IL Estienne et De-Vit, loc. cilatis. Le nom de Mérodach 
se lit dans Jérém ie, L, 2; mais à l’époque des prophètes, 
surtout sans doute dans les pays aram éens, où le nom 
de Baal était si populaire, le nom de Bel supplantait 
celui de Mérodach. On lui donne parfois une partie des 
attributs du soleil, mais dans la période historique de 
l’histoire babylonienne, il était complètement distinct 
du dieu solaire Samas. Sayce, Lectures on R elig io n , 
p . 99-102.

Bel-Mérodach était le dieu principal de Babylone, celui 
dont la gloire éclipsait tous les autres, et sans doute dans 
la capitale même de la Chaldée le peuple le désignait 
ordinairement par le simple nom de B î'lu , parce qu’il 
était considéré comme le seigneur, le m aître par excel
lence. Le roi Nabuchodonosor l’appelle, dans l’inscription 
du Cylindre de Senkéréh, C uneiform  Inscrip tions o f 
W estern Asia, t. i, pl. 51, n» 2, col. 1, lig. 7-8 :

-n—! <71 U
(ilu) M arduk B î'lu

< T " H :

ra - b u -
=Wf=

- ! « <
i l i

« Mérodach, le seigneur grand, le miséricordieux entre les 
dieux. »

Un poète babylonien chante en ces term es, dans un 
hymne, le dieu Mérodach :

Tu es le roi de la te r re , le seigneur du m onde,
P rem ier-né  d’É a , tout-puissant sur le  ciel et sur la te rre ,
O seigneur puissant des hom m es, roi de tous les pays ,
Tu es le dieu des dieux,
Le prince du ciel et de la  te r re , sans ég a l,
Le compagnon d’Anou et de Bel ( Mul - lil ) ,
Le miséricordieux parmi les dieux,
Le miséricordieux qui aime à ressusciter les morts à  la  v ie , 
M érodach, roi du ciel et de la  te r re ,
Roi de Babylone, seigneur d ’È -Saggil...
Le ciel et la terre  sont à to i, etc.

Cuneiform  Inscriptions, t. IV, pl. 2 9 ,1 .1 ; Sayce, Lectures 
on Religion, p. 99. Nabuchodonosor, comme tous les Ba
byloniens, l’invoque avec effusion. Voir les prières qu’il 
lui adresse, dans Sayce, Lectures on Religion, p. 97. Les 
rois, comme leurs sujets, mettaient volontiers leurs enfants 
sous la protection du dieu Bel, par les noms qu’ils leur 
donnaient. Ainsi le nom du célèbre Baltassar, B i'l- sa r -  
usur, signifie « Bel, protège le roi ». Bélibus, B i'l- ib u s  
signifie « Bel a fait », etc.

Le dieu B el-M érodach, d’après les renseignem ents 
fournis par Diodore de Sicile, n ,  9 , 5 , édit. Didot, t. i ,  
p. 88, était représenté debout et m archant (èa-rv)y.'o; 
xa'i SiaêeSrpni;). Jérém ie, dans sa lettre aux Juifs captifs 
à Babylone, nous apprend de plus qu’on « portait sur 
les épaules » les dieux du pays, et que l’un  d’entre eux 
« tenait dans sa main droite un glaive et une hache ».
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Baruch, vi, 3, 14. Grâce à ces renseignements, il est facile 
de reconnaître le dieu Bel dans un bas-relief assyrien 
représentant plusieurs dieux portés en procession sur les 
épaules (fig. 474). Le dieu Bel est, en effet, figuré en 
marche, tandis que les autres divinités sont assises ou sans 
mouvement (fig. 457, col. 1481); il porte une hache de 
la main droite.

Bel-M érodach avait à Babylone un  temple en forme de 
pyramide qui était une des merveilles du monde. Héro
dote, i, 181-183, en a décrit en détail les magnificences, 
de même que Diodore de Sicile, II, 9. Cf. Strabon, xvi, 5, 
p. 628; É lien, Var. h is t .,  x i i i ,  3 , p. 405; Pausanias, i ,

474. — Le dieu Bel.
D’après L ayard , M onuments o f N ineveh, t. I ,  pl. 65.

16, 3 ; v m , 33, 1; P lin e , H. N ., v i, 26 (30), 121, édit. 
Tauchnitz, 1 .1 , p. 241. Ce temple était situé dans la partie 
orientale de Babylone et rem ontait à une haute antiquité. 11 
existait déjà sous la prem ière dynastie, qui fit de Babylone 
sa capitale. On l’appelait Ê-Saggil. Nabuchodonosor, dans 
ses inscriptions, raconte qu’il l’avait couvert d’or et des 
plus riches ornements. Bel y avait une statue d’or colos
sale. Voir la description du tem ple, par G. Sm ith, dans 
VAthenæ um , 12 février 1876, et dans H. Sayce, Lectures 
on Religion, p. 92-95 , 437-440.

Les Babyloniens immolaient de nom breuses victimes en 
l’honneur de Mérodach, et ils honoraient particulièrem ent 
leur dieu par l’offrande de mets abondants. On lui servait 
tous les jo u rs, lisons-nous dans Daniel, xiv, 2 , « douze 
artabes de fa rin e , quarante brebis et six baths ou mé- 
trètes de vin. » Soixante-dix prêtres, attachés à son culte, 
se nourrissaient de ces mets avec leurs femmes et leurs 
enfants. Dan., xiv, 9, 14. — Jérémie, l i , 44, fait peut-être 
aussi allusion aux viandes qu’on donnait au dieu babylo

nien. Une inscription de Nabuchodonosor énum ère les 
viandes qu’il offrait à Mérodach. Cuneif. Inscrip t., t. i ,  
pl. 65 ; A. Delattre, Les deux  derniers chapitres de Daniel, 
1878, p. 53. — Diodore de Sicile, i l ,  9, 7, p. 88, dit qu’il 
y avait dans le temple de Bel, outre des statues d'or, une 
table commune pour les dieux; elle était d’or, longue de 
quarante pieds, large de quinze, et du poids de cin
quante talents. Hérodote, i, 181, édit. Didot, p. 60, parie 
aussi de cette table d’or, et raconte, de plus, qu’il y avait 
un grand lit soi-disant destiné à Bel. Il m entionne égale
m ent, i ,  183, une autre table d’or, avec un  siège et un 
escabeau d’o r, dans un autre temple du même dieu à 
Babylone. Xerxès, au retour de sa malheureuse expédition 
en Égypte, pilla le temple de Bel et ses richesses. Diodore, 
n ,  9. Les prophètes en avaient annoncé la ruine. Isaïe, 
x l v i , 1, avait prophétisé que Bel serait brisé par ses enne
mis, et que les statues qui le représentaient seraient char
gées su r des bêtes de somme. Jérém ie, L, 2, avait prédit 
les mêmes événements et annoncé la confusion de Bel et 
de ses idoles. Cf. Jer. l i , 44. Cyrus et Xerxès accomplirent 
ces prophéties.

Voir E. Schrader, B aal u n d  B e l, dans les Theolo- 
gische S tu d ien  und  K r itik e n , 1874, p. 335 - 343; 
D. Chwolson, Die Ssabier, 2 in-8°, Saint-Pétersbourg, 
1856, t. i l ,  p. 165; Frd. Münter, R elig ion  der Babylo- 
nier, in -4 “, Copenhague, 1827, p. 14-20; W . Gesenius, 
K om m entar über Jesaia, 1821, t. n , p. 327-337; Id., Bel, 
dans Ersch et Grüber, Allgem . E ncyklopàd ie , l re sect., 
t. vm , 1822, p. 397-402; J. C. Movers, Die Phônizier, t. i, 
1841, p. 185-190, 254-321, 416-450; Frd. Creuzer, Sym bo- 
lik  u n d  M ythologie, 3e édit., t. n, 1841, p. 411-416, 443-458;
G. Rawlinson, The five great M onarchies o f the ancient 
eastern W orld, 2e édit., t. i, 1871, p. 110-142; t. n , 1871, 
p. 1-42; A. H. Sayce, Lectures on the origin and growth  
o f Religion as illustrated by the religion o f ancient 
Babylonians, in-8°, Londres, 1887, p. 85-129; F . Finzi, 
Bicerche dell’ A n tich ità  assira, in-8°, Turin, 1872, p. 470, 
524-528. Voir aussi col. 1159-1160, 1364-1365.

F . V ig o u r o u x .
B É L A .  Hébreu : B éla ', « destruction. » Nom de trois 

personnages et d’une ville dans le texte hébreu. Dans la 
Vulgate, au lieu de Béla 3 et 4 , on lit Bala.

1 .  B É L A  (Septante : BaXdtx), fils de Béor, roi de Dé- 
naba, en Idumée, avant l’époque de Saül. Gen., x x x v i ,  32. 
Dans I Par., i, 43, la Vulgate écrit Balé. Voir B a l é  1.

2 .  B É L A  (Septante: BaXâ, BotXé), fils aîné de Benja
m in , Gen., x l v i , 2 1 ,  et chef de la famille des Bélaïtes. 
Num ., x x v i ,  38 . Dans I  Par., v m ,  1, laVulgate lui donne 
le nom de Balé. Voir B a l é  2 . Plusieurs de ses enfants et 
petits-enfants furent chefs de familles nombreuses. I Par., 
v u ,  6 - 1 2 ;  v m ,  1 - 5 ;  Num ., x x v i ,  3 8 - 4 0 .  Voir B é c h o r .

3 .  B É L A ,  fils d’Azaz, I Par., v, 8 , appelé Bala par la 
Vulgate. Voir B a l a  2.

4.  B É L A ,  ville près de Sodome, que laV ulgate nomme 
Bala. Voir B a l a  3.

B É L A Ï T E S  (hébreu : habbal'i, nom avec l’article : 
Septante : S- îxoî à BzXt), descendants de Béla, fils de Ben
jam in. Num ., xxvi, 38.

B E L E T T E  (hébreu : liôléd; Septante : faX^ ; Vulgate : 
m ustela). Le texte sacré ne parle qu’une fois du hôléd, 
et c’est pour le ranger parmi les animaux impurs. Lev., 
xi, 29. D’après plusieurs modernes, le lfôléd est la«taupe», 
parce que c’est le sens de ce mot en syriaque et en arabe. 
Cf. T ristram , N a tura l H istory o f the B ible, 1889, p. 151. 
Mais les anciennes versions ont traduit par « belette », 
et il est préférable de s’en ten ir au sens qu’elles ont 
adopté. On conçoit que la loi ait eu à intervenir pour
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prohiber dans l’alimentation l’usage d’un animal d’aspect 
gracieux comme la belette, tandis que la seule répugnance 
devait suffire à faire écarter la taupe. — La belette (fig. 475) 
est un petit mammifère carnassier du genre putois, comme 
le putois com m un, le furet et l ’hermine. Sa taille atteint 
à peine celle du rat, son corps est grêle, sa queue longue 
et ses mouvements des plus alertes. Elle se nourrit d’oi
seaux qu'elle surprend au n id , de lapereaux et d’autres 
animaux analogues. Comme tous les mustélidés, la belette 
possède des glandes anales qui sécrètent un liquide d’une 
odeur repoussante, et c’est par ce moyen qu’elle tient à 
distance des ennemis auxquels son agilité seule ne par
viendrait pas à la soustraire. Sa fourrure est utilisée en 
pelleterie. On trouve communément en Palestine la be
lette ordinaire, m ustela uulgaris, et le putois proprement 
dit, m ustela putorius. Outre ces deux espèces d’animaux, 
le mot hôléd désigne peut-être aussi d’autres petits car
nassiers assez semblables, particulièrement une espèce de

475. — Belette.

m a n g o u s t e ,  l’ic h n e u m o n  herpestes  o u  r a t  d e  p h a r a o n ,  
t r è s  c o m m u n  e n  É g y p te  e t  e n  P a l e s t i n e , e t  d o n t  1 a s p e c t  
r a p p e l le  d e  t r è s  p r è s  c e lu i  d e  la  b e l e t t e .  V o ir  E . L e fé b u re ,  
L e  n o m  é g y p tie n  de  V ic /m eurtion , d a n s  le s  P roceedings 
o f  th e  S o c ie ty  o f  B ib lica l A rchæ o lo g y , j u i n  1885 , t .  v u ,  
p . 1 9 4 ;  P l a c z e k , T he W easel a n d  th e  C at in  a n c ien t 
t im e s ,  d a n s  le s  T ransactions o f  the  S o c ie ty  o f  B ib lical 
A rchæ ology , t. i x ,  p a r t ,  i ,  1887 , p. 155 -1 6 0 . H . L e s è t r e .

B E L G A .  H é b r e u  : B ilg â h , « g a i e té ;  » S e p ta n te  : o BeX- 
y â ç .  N o m  d e  d e u x  p r ê t r e s  j u i f s .

1 .  B E L G A , c h e f  d e  la  q u in z iè m e  c la s s e  d ’e n t r e  le s  v in g t -  
q u a t r e  é ta b l ie s  p a r  D a v id  p o u r  le  s e rv ic e  d u  te m p le .  I  P a r . ,  
x x iv ,  1 4 .

2 .  B E L G A , u n  d e s  p r in c ip a u x  p r ê t r e s  q u i  r e v i n r e n t  d e  
l a  c a p t iv i té  a v e c  Z o ro b a b e l. 11 E s d r . ,  x i t ,  5 . C ’e s t  v r a i 
s e m b l a b le m e n t  le  m ê m e  q u e  B e lg a ï.  V o ir  B e l g a ï .

B E L G A Ï  ( h é b r e u  : B ilg a ï ,  « g a i e té ;  » S e p ta n te  : I D -  
y a î ) ,  u n  d e s  p r ê t r e s  s ig n a t a i r e s  d e  l ’a l l ia n c e  th é o c r a t i q u e  
à  la  s u i t e  d e  N é h é m ie .  I I  E s d r . ,  x ,  8 . I l e s t  p r o b a b le m e n t  
a p p e lé  B e lg a , I I  E s d r . ,  x n ,  5 . V o ir  B e l g a  2.

B É LI A L .  Hébreu : b e lîy a 'a l ,  mot composé de belî, 
« sans, » et y d ’a l, « utilité, » et désignant ce qui est inu
tile , nuisible et mauvais. Cette étymologie est plus con
forme à la grammaire que celle de saint Jérôm e, Jud., 
x ix , 2 2 ,  qui, dans une glose explicative intercalée dans 
le texte, fait venir Bélial de beli ‘u l ,  « sans joug. » Il 
se dit des personnes et des choses, et n’est jamais employé 
comme nom propre dans le texte original de 1 Ancien Tes
tament. La Bible grecque rend ce mot par Trapavogo;, 
« contraire à la loi ; » àa-Eêpç, « impie; » àcppwv, « insensé; » 
àvojria, « iniquité; » àwofrzaala, « apostasie; » Xoigéç, 
« peste; » TtxXataxnç, « vétusté, » et la Vulgate ordinaire
m ent par B e lia l ,  quelquefois par in iq u u s ,  « inique, » 
I Reg., xxv, 25 ;  xxx, 2 2 ;  Prov., x ix , 28 ;  Ps. XL, 9 ;  
in justus, « injuste, » Ps. c, 3; im p ius, « impie, » Prov., 
xvi, 27; Deut., xv, 9; apostata, « apostat, » Job, xxxiv, 18; 
Prov., vi, 12; iniquitas, « iniquité,» Ps. xvii, 5 ; præ vari- 
cator, « prévaricateur, » II Reg., xxm , 6; et prævaricatio, 
« transgression. » N ah., i ,  11. Bélial, fils ou homme de

Bélial, est le qualificatif du m échant homme, du vaurien 
Deut., x i i i , 1 3 ;  Jud., x ix , 2 2 ;  xx , 1 3  (h éb reu ); I Re°-.’ 
n , 1 2 ;  x, 2 7 ;  xxv, 1 7 , 2 5 ;  xxx, 2 2 ;  II Reg., xvi, 7 ;  xx, 1; 
xxm , 6; III Reg., xxi, 1 0 ;  II Par., xm , 7 ; Job, xxxiv, 1 8 ;  
Prov., V I, 1 2 ;  xvi, 2 7 ;  xix , 2 8 ;  N ah., i ,  15; de la mé
chante femme, I Reg., i, 1 6 ;  de la pensée ou de la parole 
mauvaise, Deut., xv, 9; Ps. x l i  (Vulgate, x l ), 9; ci (Vul
gate, c ) ,  3 ;  Nah., i ,  11; du Ilot terrible des épreuves, 
Ps. x v iii  (Vulgate, x v i i ), 5.

Dans le Nouveau Testament, saint Paul, II Cor., vi, 15 
donne le nom de Bélial au « mauvais » par excellence le 
dém on, comme si c’était un nom propre : « Quel accord 
possible entre le Christ et Bélial? » Dans ce passage, 
l'Apôtre met en opposition les extrêmes, la justice et l’ini
quité, la lumière et les ténèbres, le fidèle et l'infidèle. 
On en conclut donc à l’identité de Bélial et de Satan. 
C’est l’interprétation de saint Jérôme et des commenta
teurs. Le texte grec de l’épître porte actuellement B éliar  
(BsXiap), à raison de la prononciation des Syriens, qui 
substituent souvent le p, r, au 7, l. H. I . e s ê t r e .

1. B É L I E R  (hébreu : ’a y il;  chaldéen : dekar, I Esdr., 
vi, 9, 17; vu, 17 ; Septante : xp£oç), mâle de la brebis, était 
plus estimé que l’agneau, Gen., xxxi, 38; aussi dans l’es sa
crifices était-il considéré comme une victime plus agréable 
d’un plus grand prix. Ainsi on devait joindre au sacrifice 
du bélier deux 'issârôn (G litres 75) de pure farine un 
seulement pour les agneaux. Num., xv, 6; xxvm , 12-14. On 
pouvait offrir le bélier en sacrifice dans l’holocauste Lev. 
vm , 18, 21 ; ix, 2; xvi, 3, 5; Num., vu, 15, etc.; xxvm , 11 • 
Ps. l x v  (hébreu : l x v i ) ,  15; Is., i ,  11; Ezech., x l v ,’ 23 ; 
dans le sacrifice pacifique ou d’action de grâces Lev ’ 
ix, 4, 18; Num., vi, 14,17; vu, 17, 23, etc.; dans le sacri
fice pro delicto, Lev., v, 15, 18; x ix , 21; Num ., v 8- 
I Esdr., x, 19. Mais on ne l’offrait pas dans le sacrifice pro  
peccato. Cf. Lev., iv, i-3o. Le belier offert dans ces sacri
fices devait être sans tache et sans défaut. Dieu ordonna 
d’immoler deux béliers à la consécration d’Aaron et dis 
ses fils, Exod., xx ix , 1, et le second de ces béliers s'ap
pelait « bélier de consécration ». Exod., xxix 22. Avant 
la loi de Moïse, le bélier entrait déjà dans les sacrifices. 
Abraham, sur l’ordre de Dieu, offre un bélier de trois ans. 
Gen., xv, 9. A la place de son fils, il immole aussi un 
bélier. Gen., x x i i , 13. Chez les peuples voisins des Hé
breux, le bélier était également regardé comme une victime 
agréable à Dieu. Balaam fait immoler un bélier et un tau
reau sur chacun des sept autels qu’il avait fait dresser 
par Balac, roi de Moab. Num ., xxm , 1. Les amis de Job 
sur l’ordre de Dieu, offrent de même en sacrifice sept béliers 
avec sept taureaux. Job, x l i i , 8, 9. —  Les béliers de Ba
san étaient renom m és, D eut., x x x ii  , 14 ; ceux de Moab 
étaient aussi estimés : Mésa devait payer au roi d'Israël 
un tribu de cent mille béliers avec leur toison. IV Re<r, 
m , 4. — Les peaux de béliers teintes en rouge servirent à 
couvrir le tabernacle, Exod., xxvi, 14; xxxvi, 19; les en
fants d’Israël avaient été invités à les offrir. Exod. xxv 5 
xxxv, 7, 23; xxxix, 33. —• Le bélier qui m arche en tête 
du troupeau et bondit capricieusement sert aux compa
raisons des poètes et des prophètes d'Israël : on lui com
pare les princes d Israël, Lam., 1 ,6 ;  les collines agitées 
par de violents trem blem ents, au Sinaï, ressem blent à 
des béliers qui bondissent. Ps. c x ii i  (hébreu , cxiv) 4 
— Dans la vision de Daniel, v m , 3 -20 , le bélier à deux 
cornes, dont l’une s’élève plus haute que l’autre, sym
bolise l’empire m édo-perse. Voir B r e b is .

E. L e v e s q u e .
"* DÉLIER (hébreu : kar^; Septante : -/dpa|, xptéç; Vul

gate : aries), machine de guerre destinée à battre les 
murailles et à faire une brèche par laquelle les assié
geants puissent pénétrer dans la ville. Le bélier est m en
tionné sous son nom hébreu dans Ézéchiel, iv, 2; xxi 27 
(Vulgate, 22). Les Septante traduisent, dans le prem ier 
passage, par le mot (kloaracei; (voir B a lis te ) , e t, dans
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le second, par -/dpaxa, qui signifie « pieu pointu ». Kpiôç 
se lit II Mach., x i i ,  15.

Cette machine de guerre était déjà connue des pharaons.

476. — Bélier égyptien.
Tombeau de Béni-H assan. Ancien Empire. D’après Champollion, 

M onum ents de VÉgypte, t. iv, pl. 379.

Les béliers qu’employaient les Égyptiens étaient très pri
mitifs (fig. 476). C’étaient de simples pieux armés d'un 
fer de lance et manœuvres à b ra s , par plusieurs hommes

l’autre. Parfois aussi le bélier était une sorte de chariot 
pesant, dont l’extrémité présentait la figure d’un monstre. 
A l'intérieur du chariot étaient placés des archers. On 
poussait le chariot contre les rem parts, tandis que les 
archers lançaient leurs flèches contre les assiégés (fig. 478). 
Quand ces lourdes machines avaient pratiqué une brèche, 
le rem part s’écroulait bientôt. Aussi les assiégés essayaient- 
ils d’empêcher leur action. Un bas-relief de Nimroud re
présente un bélier enfermé dans une tour roulante, au 
haut de laquelle sont des archers. Du haut du rem part, 
les assiégés s’efforcent de harponner le bélier à l’aide de 
crochets placés à l’extrémité d’une chaîne de fer. Les 
assiégeants se suspendent aux crochets pour que le bélier 
ne soit pas saisi (fig. 479). C’est de ce bélier assyrien que 
parle Ézéchiel, quand il décrit dans sa vision prophétique 
le siège de Jérusalem  par Nabuchodonosor. Ezech., iv, 2 
xxi, 22 ( 27).

Le bélier était également en usage chez les Perses, 
Xénophon, Cyrop., vu, 41, et chez les Grecs, qui en attri
buent l’invention et le perfectionnement aux Carthaginois. 
Athénée, p. 9; Vitruve, x , 19. Voir le siège de Sagonte, 
Tite Live, xxi, 12. Périclès s’en servit au siège de Samos, 
P lu tarque, Périclès, 27; Diodore de Sicile, x n ,  28; les 
Péloponésiens l’employèrent au siège de P la tée , et les 
Platéens, comme les adversaires des Assyriens, essayèrent 
de saisir les machines avec des nœuds coulants ou les 
brisèrent en laissant tomber sur elles d’énormes poutres.

477. — Assyriens a ttaquan t une plate-form e avec des béliers.
Les béliers sont montés su r des roues et traînés sur des chaussées construites par les assiégeants, afin de rendre plus facile 

l’approche des murailles. Balais de Sargon à Khorsabad. D’après B otta, M onum ents de N in ive, t .  II, pl. 145.

abrités sous une toiture analogue à la ■/Ekorrf ou tortue 
des Grecs et des Romains. J. W ilkinson, The m anners  
and  customs o f the ancient E gyp tians, 2e édit., 1 .1 , p. 242.

Les béliers assyriens sont beaucoup plus perfectionnés. 
Ce sont de véritables machines de guerre. Ils consistent 
essentiellement dans d’énormes poutres armées d’éperons 
de fer, alternativem ent ramenées en arrière et projetées 
en avant par des hommes exercés à cette manœuvre. 
Un bas-re lief du palais de Sargon représente une ville 
assiégée à l’aide de béliers (lig. 477). Voir aussi Lenor
m ant, Histoire ancienne de l’Orient, t. iv, p. 143 , 337. 
Souvent la même m achine était m unie de plusieurs poutres. 
Le mouvement alternatif de recul et de projection en avant 
imitait le mouvement des béliers bondissant l’un contre

Thucydide, II, 76. L’emploi de moyens semblables est 
signalé par Tite Live, xxxvi, 23. Dans Thucydide, le bélier 
est appelé èp.ëo),ïj. Le prem ier auteur profane connu qui 
emploie le mot y.pt6ç est Æ neas le Tacticien, 32. Cette 
machine fut perfectionnée, au temps de Philippe de Ma
cédoine, par le Thessalien Poleidos et par ses élèves, 
Diadès et Charias. Alexandre l’employa souvent dans ses 
campagnes. V itruve, x, 19. Le bélier était placé dans un 
réceptacle, xptoS(5x7i, su r un  ou plusieurs rouleaux, et pro
tégé par une toiture, testudo arietaria, yeXwvyj xpio<pépoç. 
Vitruve, ib id .;  Arrien, Bell. M ith r id ., 73. Certaines de 
ces machines étaient si énormes, qu’il fallait mille hommes 
pour les mettre en mouvement. Tels furent les béliers à 
l’aide desquels Démétrius Poliorcète fit le siège de Rhodes.
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D iodore, x x , 95. L’auteur du second livre des Ma
chabées, x ii, 15, emploie le mot y.ptéç, quand il dit que 
Judas attaqua la ville de Casphin en invoquant le Dieu 
qui avait pris Jéricho sans béliers et sans machines.

manœuvré à mains est représenté sur la colonne tra- 
jane, et le bélier abrité par une testudo  sur l’arc de Sep- 
time Sévère (fig. 480). — Voir W ilkinson, M anners and  
customs o f the ancient E g yp tia n s, in-8», Londres, 1878

478. — Bélier assyrien porté sur un  chariot avec des archers.
Bas-relief en bronze des portes de Balawat, de l’époque de Salmanasar, roi d’Assyrie (858-823 avant J.-C.), British Muséum.

Les Romains em pruntèrent à  leur tour le bélier aux 
Carthaginois et aux Grecs. Tite Live, xxxi, 46; x x x ii ,  24; 
x x x v iii , 5 . Ils s’en servirent notamment au siège de Jéru-

t. i, p. 242, Krmann, Aegypten , t. ii ,  p . 694; G. Rawlin
son, The five great monarchies o f the E astern  world  
in-8», Londres, 1862-1867, t. i, 2e part., p. 470; Layard’

479.   Assiégés s’efforçant de harponner le bélier qui bat leurs murailles.
Palais de Nimroud. D’après Layard, Monumenta o f Nineveh, t. i, pl. 19.

salem sous Titus, et Josèphe nous a laissé la description 
de cet instrum ent. Il est, dans ses éléments essentiels, 
le même que celui des Égyptiens, des Assyriens et des 
Grecs. Josèphe, Bell, ju d .,  III , v u , 19. Le bélier romain

N in ive  and its rem ains, in -8 ° , Londres, 1849, t. n ,  
p. 367-370; F. Lenormant, Histoire ancienne de l’Orient, 
in-8», Paris, 1887, t. v, p. 64 et suiv.; IL Droysen, Heer- 
ivesen u n d  K riegsführung der Griechen, in-8°, Fri-
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bourg - en - Brisgau , 1889, p. 223 et suiv. ; A. Rochas 
d’Aiglun, dans les Mélanges G raux, in-8°, Paris, 1884, 
p. 792; Th. Mommsen et J. M arquardt, M anuel d ’an-

P. W idenhofer, S. .T., publia une dissertation inédite de 
Bellarmin : De editione la tinà  V ulgatâ , quo sensu a 
concilio Tridentino  d e fin itu m  s it ,  u t ea pro authen-

480. — Bélier rom ain , abrilé par une testudo.
Bas-relief de l’arc de Septime-Sévère. A gauche les Romains s’avancent, entourant le bélier, destiné à  a ttaquer une ville des Parthes. 

A droite, les Parthes sortent de la ville avec leurs étendards pour capituler. D’après Bellori, Veteres arcus A ugusto rum , in-f°, 
Rome, 1690, pl. 9.

tiquités rom aines, trad. franç., in -8°, Paris, 4891, t. x i, 
p. 263 et suiv. E. B e u r l i e r .

BELLARM IN Robert, né à Montepulciano le 4 oc
tobre 1542, mort à Rome le 17 septembre 1621. Il 
était neveu du pape Marcel II. Il entra au noviciat de la 
Compagnie de Jésus, à Rome, le 20 septembre 1560. En
voyé en 1569 à Louvain, il y prêcha en latin aux élèves 
de l’université, puis y enseigna la théologie aux scholas- 
tiques de la Compagnie. En 1576, il retourna en Italie 
pour y rétablir sa san té , et commença son célèbre cours 
de controverse au Collège romain. Sixte V l’envoya en 
France, en 1590, avec le légat Henri Cajetan; son séjour 
y fut de sept mois. Bellarmin devint ensuite recteur du 
collège rom ain, provincial de Naples, cardinal le 3 mars 
1599, archevêque de Capoue en 1602. Arrivé à l’âge de 
soixante-dix-neuf ans, il obtint de se démettre de ses 
fonctions épiscopales, et se retira au noviciat de Saint- 
A ndré, où il m ourut. Il laissa plusieurs ouvrages, parmi 
lesquels son catéchisme et ses controverses tiennent le 
prem ier rang. Sur l’Écriture Sainte, il a publié : In  omnes 
Psalm os dilucida explicatio , in-4°, Rom e, 1611, qui a 
eu plus de trente éditions. Cet ouvrage, écrit avec une 
grande onction et respirant une solide piété, est à recom
m ander à ceux qui récitent l’Office divin ; Bellarmin y 
« examine le texte hébreu , qui est l’original, puis les 
deux anciennes versions que l’Église a autorisées. Il n ’est 
pas assez critique, et il ne paraît avoir su que médiocre
m ent la langue hébraïque, de sorte qu'il se trompe quel
quefois. Comme il a écrit après Génébrard, il a pris de 
lui la plupart de ce qui regarde la gramm aire et la cri
tique, en y changeant seulement quelque chose. 11 y a 
aussi des endroits qu’il aurait pu expliquer plus à la lettre 
et selon le sens historique; mais il y a bien de l’appa
rence qu'il ne Ta pas voulu faire, afin que son commen
taire fut plus utile aux chrétiens ». (R. Simon. ) Ce com
mentaire a été traduit en anglais, en arabe, en français 
et en italien; on en a aussi fait un abrégé en latin, in-8», 
6 part., Dusseldorf, 17601765; 2 in-16, Turin, 1867. — On 
peut encore citer le traité ascétique, si estim é, de Bel
larm in : De seplem  verbis a Christo in  Cruce pro la tis , 
in-12, Rome, 1618, souvent réim primé et traduit en toutes 
les langues européennes. — Bellarmin fut un des théolo
giens chargés par Grégoire XIII et Sixte V de donner une 
nouvelle édition de la Bible des Septante; la préface qui 
est en tête de la B iblia  Sacra Vulgatæ editionis S ix ti  V  
ju ssu  recognita, Rom e, 1592, est de lui. — En 1749, le

tica habeatur, in-4», W urzbourg. Le P. Frevier, S. J., 
écrivit contre cet opuscule : L a  Vulgate authentique  
dans tout son tex te , 1753; il prétend y prouver que la 
dissertation n ’est pas de Bellarmin. — Voir J .-B . Cou- 
derc, Vie du vénérable cardinal B e lla rm in , 2 in-8", 
P aris , 1893. C. S o m m erv o g e l.

BELLE (P O R T E )  (grec : ’Qpzlx ttJXti; Vulgale : 
Speciosa P o rta ),  porte du temple de Jérusalem  où se 
tenait, pour demander l’aumône, un boiteux qui fut m ira
culeusement guéri par saint P ierre, après la Pentecôte. 
Act., m , 2-10. Le temple était fermé extérieurement par 
une grande enceinte dont le m ur oriental s’élevait au- 
dessus de la vallée de Cédron. Le portique de Salomon, 
Act., i i i ,  11, longeait ce m ur et formait un des côtés de 
la cour des Gentils dans laquelle pouvaient pénétrer les 
païens. La partie sacrée du temple, inaccessible aux pro
fanes , était entourée d’une autre enceinte qu’on peut 
appeler extérieure, et qu’il était défendu de franchir sous 
peine de m ort à ceux qui n’étaient pas Juifs. Cette seconde 
enceinte avait neuf portes, quatre au nord, quatre au sud 
et une à l’est. Cf. Josèphe, Bell. ju d . ,V , v, 3, édit. Didot, t. ii, 
p. 212-213. C'est cette porte de l’est que les Actes appellent 
la Belle, en lui donnant un  nom qui ne nous est connu 
que par le récit de saint Luc. Josèphe la qualifie simple
m ent de grande (tov iiiyav), sans la désigner par aucune 
dénomination particulière. A n t. ju d .,  XV, x i, 5 , t. i ,  
p. 614. Elle donnait accès de la cour des Gentils à la 
cour des femm es, et à cause de sa situation elle était la 
plus fréquentée de toutes, servant tout à la fois aux hommes 
et aux femmes. Josèphe, loc. cit.; Bell, ju d .,  V, v, 3, t ii, 
p. 213. Voir, à l’article T e m p le ,  le plan du temple d’Hé- 
rode.- Elle était v is-à-v is de la porte de Bronze, qui s’ou- 
vrait dans l’enceinte occidentale de la cour des femmes, 
et conduisait de cette cour à celle qui était réservée aux 
hommes. La porte de Bronze était e lle-m êm e v is-à-v is 
de la façade de la maison de Dieu ou temple proprem ent 
d it; on l’appelait aussi Grande Porte et porte de Nicanor. 
Ce dernier nom lui est donné dans le Talmud parce 
qu’elle avait été offerte par un Juif alexandrin ainsi appelé, 
ou bien parce que lu main coupée de l’impie Nicanor 
y fut attachée après sa défaite, comme trophée de la Vic
toire de Judas et comme expiation des blasphèmes de ce 
général syrien contre la maison de Dieu. Cf. I Mach., 
v i i ,  47; II Mach., xv, 43. Josèphe parle de cette porte, 
Bell, ju d .,  VI, v, 3, t. ii, p. 292.

Beaucoup d’exégètes et d’archéologues ont confondu
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la porte de Nicanor avec la porte Belle. M. de V ogüé, 
Le Temple de Jérusalem, in-f», Paris, '1864, p. 55. Elles 
étaient cependant distinctes. Non seulement le texte de 
Josèphe, rapporté plus hau t, indique que la porte Belle 
était à l’entrée de la cour des fem m es, mais alors même 
que nous n’aurions pas ce renseignement, il est clair que 
les mendiants, celui qui fut guéri par saint Pierre comme 
les autres, devaient se tenir à la porte par où passait tout le 
monde, hommes et femmes, là où ils avaient lieu d’espérer 
des aumônes plus abondantes. On ne devait pas d’ailleurs 
to lé rer des m endiants dans l’intérieur même des parvis 
sacrés, entre la cour des hommes et celle des femmes.

On montait par une quinzaine de degrés à la porte où saint 
P ierre accomplit son miracle. Cf. Josèphe, Bell. ju d ., V, v, 3, 
t. i i ,  p. 243. C’est sur ces marches sans doute que se 
tenait assis le boiteux, comme les autres infirmes qui 
vivaient de la charité publique. Cette porte m éritait d’être 
appelée la Belle à cause de sa magnificence. Elle se dis
tinguait par sa grandeur. Josèphe, A n t. ju d .,  XV, x i, 5, 
par la richesse de sa matière et par sa décoration. Elle 
était, d’après ce que nous apprend Josèphe, Bell, ju d .,  
V, v, 3, t. n, p. 242, haute de cinquante coudées et large 
de quarante ( environ soixante et un et cinquante mètres ) ; 
ses deux battants étaient ornés d’épaisses lames d’or et 
d’a rg en t.— Voir J. E. Prescott, On the Gâte B eautifu l 
o f the Tem ple, dans The Journal o f sacred L itera ture, 
5e série, t. il, octobre 1867, p. 33-45; O. Wolf, Der Tem- 
pel von Jérusalem , in-4», Gratz, 1887, p. 89.

F. V ig o u ro u x .
B E L L E G A R D E  (Jean Baptiste Morvan de), prêtre 

français, né à Piriac,- diocèse de Nantes, le 30 août 1648, 
mort à P a ris , dans la communauté de Saint-François-de- 
Sales, le 26 avril 1734. Il entra chez les Jésuites, d’où il 
sortit à cause de ses opinions cartésiennes, après seize 
ans de séjour dans la Compagnie. On a de lui : A pparat 
de la B ible , ou Introduction à la lecture de l’É criture  
S a in te , traduit du latin  du  P. L a m y , de l’Oratoire, 
in-8°, Paris, 1697 ; — Livres m oraux de l’A ncien  Testa
m e n t, où sont renfermées les m axim es de la Sagesse 
d ivine , avec les devoirs de la vie civile, in-8°, Paris, 
1701. Cet ouvrage se compose de la traduction française 
des livres sapientiaux de l’Ancien Testam ent, avec un 
bon com m entaire, des préfaces courtes et substantielles, 
des sommaires bien rédigés ; une heureuse disposition du 
texte m et constamment en présence le latin de la Vulgate, 
la traduction et le commentaire. Pour la biographie, voir 
l’Éloge de Bellegarde, par Tournemine, et l’E x tra it  d ’un  
m ém oire com m uniqué par M. de Chaserey, supérieur de 
la communauté de Sain t-F rançois-de-Sales, dans le 
Mercure de F rance, novembre 1735, p. 2390 et 2394.

O. Bey.
B E L L E N G E R  François, docteur de Sorbonne, né dans 

le diocèse de Lisieux, m ort à Paris le '12 avril 1749, était 
très versé dans la connaissance des langues anciennes et 
modernes. 11 publia sur les Psaumes un ouvrage fort 
estim é, sous le titre : Liber P salm orum  Vulgatæ edilio- 
nis cum  notis in  quibus explicatur titu lu s , occasio et 
a rgum en tum  cujusque P sa lm i; d ilucidatur sensus lit- 
lera lis, paucis a lting itu r sensus m ysticus. Accessit 
appendix ad notas in  qua d iscutiuntur præcipuæ dijfe- 
rentiæ  quæ occurrunt in ter tex tu m  hebraicum, Aquilæ, 
S ym m a c /d , Theodotionis, quintæ  et sextæ editionis, 
paraphrasim  chalda icam , V ulgatam , la tinam , hiero- 
n ym ia n a m , in-4», Paris, 1729, sous les initiales U. E. S. 
F. P. D F. B. P. L. Une première édition in-4» avait paru 
en '1727, à Paris. Cet ouvrage a été plusieurs fois réim 
primé ; il a été réédité, en particulier, avec certains re tran 
chem ents, sous le titre de Liber IJsalm orum  Vulgatæ  
editionis cum  notis, in-12, Paris, 1832. B . I I e u r te b i z e .

B E L L E R M A N N  Johann Joachim, théologien protestant 
allemand, né à Erfurt le 23 septembre 1754, m ort à Ber
lin le 25 octobre 1824. Après avoir term iné ses études à 

D I C T . D E  L A  B I B L E .

l ’université de Gœttingue, il alla, en 1778, on Russie comme 
précepteur. A son retour, en 1782, il devint professeur 
de théologie à l’université d’Erfurt. Cette université ayant 
été supprim ée, il fut appelé à Berlin comme directeur 
du Gymnasium am Grauen Kloster et comme professeur 
à l’université. Parm i ses œuvres relatives à l’Écriture 
Sainte, on rem arque : Handbuch der biblischen L ite -  
ra tur, 4 in-4», Erfurt, 1787-1789; Versuch einer M etrik  
der Hebrüer, B erlin, 1813; Urim u n d  T h u m m im , die  
àlteslen Gemmen, Berlin, 1824. On peut m entionner aussi 
ses programmes et ses dissertations : De libro Jobi, u tru m  
sit historia an fictio , 1792; De libri Jobi indole et arli- 
ficiosa désignations, 1793; De duodecim  lapidibus in  
Jordanis alveo erectis, 1795; Ueber die allegorische 
metapliorische u n d  m ystischc Darslellungsweise, 1796* 
publié aussi dans les Acta A cademiæ E rfurtensis , 1796 ■ 
De usu palæographiæ hebraicæ ad  explicanda sacra 
Biblia, in-4», Halle, 1804 (thèse de doctorat). — L’auteur 
a écrit son autobiographie dans Das graue K loster in  
B erlin , Stück iv, 1826. Voir II. Bellerm ann, dans A llge- 
m eine deutsche B ibliographie, t. n  (1875), p .  307.

F . V ig o u r o u x .
B E L M A ,  localité citée au livre de Judith , v u , 3, avec 

Dothaïn et Béthulie. Les copies grecques transcrivent ce 
nom sous ces formes diverses : BeXap.tûv, IID ccum;, Bo.gév, 
BeXpalp., AêeXyalu., BeXpatv, IkXëafg, BsXOég (ce dernier 
peu t-ê tre  pour BeXiiev ou  ILXuéO). Les versions syriaques 
et arabes écrivent B a lm a '. Belma, Bélam on, etc., sont 
certainement le Jéblaam (h éb reu : Yble'âm ) de Josué 
x v ii, 11, localité, dans le territoire d’Issachar, qui fut attri
buée à la Iribu de Manassé. Les Manassites n ’arrivèrent 
pas immédiatement à en déposséder les Chananéens. Jud 
i ,  27. Au livre I«  des Paralipom ènes, v i, 70 (h é b re u ’ 
v i, 55), où elle est attribuée aux lévites de la famille de 
Caath, elle est nommée Baalam (hébreu : B il'â m ).  Ocho
zias, roi de Juda, fuyant Jéhu, qui venait de tuer devant 
lui, à Jezraël, Joram, fils d’Achab, passa par B eth-haggân  
(g rec : BaïOyàv; Vulgate: domus horti), et fut atteint et 
mortellement blessé près de Jéblaam , à la m ontée de 
Gaver (m a 'â lêh -G û r). IVReg., ix, 27. Lorsque les armées 
assyriennes conduites par Holopherne m enaçaient de s’a
vancer sur Jérusalem , Belma était une des villes sur 
lesquelles comptaient les Juifs pour la défense des m on
tagnes. Judith (grec), iv, 4. L’armée assyrienne assiégeant 
Béthulie occupait en longueur le territoire « depuis Do
thaïn jusqu’à Bélamon ». Judith, vu, 3. Belma était à Tune 
des extrémités de la plaine, près de Béthulie, où avait été 
enseveli dans une grotte sépulcrale le mari de Judith • 
Dothaïn, au côté opposé. Judith, vm , 3. Suivant le pseudo- 
Épipliane, Vit. P roph., t. x l i i i ,  col. 415, le prophète Osée 
serait originaire de Bélémoth de la tribu d’Issachar, et y 
aurait été enterré. La Chronique pascale, t. x c ii ,  col. 364 
signale la même croyance, mais écrit Bélémon ou Bélémoth!

Saint Jérôme, De situ  el loc., au m ot A belm aula, t. xxm  
col. 875, indique un Abelméa sur la route de Néapolis 
à Scythopolis. Près de la route de Naplouse à Beisàn la 
Scythopolis des G recs, à deux kilomètres sud de Djénin
— sans doute la Beth-haggân du IV® livre des R o is , 4
une lieue nord-est de Tell-Dothàn, sur la limite du Sahel- 
‘Arrabéh, plaine qui commence, au sud, sous ce tell un 
peu à l’ouest du chemin m oulant qui va de Djénin vers 
Kabatiéh et cette plaine, on aperçoit une vieille tour crou
lante s’élevant au milieu de divers débris qui attestent une 
ancienne localité. Ces ruines sont appelées Khirbet BeTaméh ■ 
à trois ou quatre m inutes de la ru in e , près de la routé 
de Djénin, on trouve un puits nommé Bir-B eTam éh. 
Dans ce nom et ce site, on reconnaît généralem ent l’an 
tique Yble'am ou B ile 'am , la Belma du livre de Judith.

L. H e id e t .
B E L M E N  (BeXpiv), localité m entionnée par le texte 

grec du livre de Judith, iv, 4, omise dans la Vulgate. Elle 
est nommée parmi les villes de Samarie entre Bethoron 
et Jéricho. La version syriaque porte Abelméhula. Voir

I. — 52
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col. 33. Le grec BsXpiv parait à la plupart des commen
tateurs n ’être qu’une variante d’orthographe de BeXëaip., 
BeXpatv, appelé dans la Vulgate Belma, Ju d ith , v u ,  3, 
aujourd’hui B el'am ëh.Yoir  B e l m a .  Cf. Conder, Tent-w ork  
in  Palestine, '1S78, t. n , p. 335.

BÉLO W IA N C 1E , divination par les Uèches. Ezech., 
xxi, 21 (hébreu, 26). Voir D iv in a t io n  et F lè c h e s .

B E L S A M , B E L S A N  (hébreu : B ilsâ n , « fils de la 
langue, éloquent; » Septante: BaXacàv, BaXaâv), un  des 
principaux personnages qui revinrent de l’exil de Baby
lone avec Zorobabel. Dans laVulgate, il est appelé Belsam, 
II Esdr., v i i , 7 , et Belsan, I Esdr., i i , 2.

B E L S H A M  Thomas, m inistre socinien anglais, né à 
Bedford (Angleterre) le 15 avril 1750, m ort à Hampstead 
le 11 novembre 1829. En 1778, il devint pasteur de 
l’église dissidente de W orcester; en 1781, il fut chargé 
de la direction de la Daventry Academy. 11 résigna ses 
fonctions en 1789, après avoir fait profession des idées uni- 
tariennes, et se mit à la tète d'une institution socinienne, 
fondée par Priestley, le Ilackney Collège, qui, du reste, 
ne subsista pas longtem ps, faute de ressources. De 1805 
à 1829, il fut, à Londres, m inistre de l’Essex Street Collège. 
11 travailla à la publication unitarienne Im proved version 
o f the New  Testam ent, in-8°, Londres, 1808. Il fut le 
prom oteur de l'établissement de Y U nitarian Society for 
prom oting C hristian Knowledge, et fut considéré, après 
le Dr Priestley, comme le fondateur de l'unitarisme en 
Angleterre. Parm i ses ouvrages, nous n ’avons à citer que 
The E pistles o f Paid the Apostle transla ted , w ith  an  
exposition and notes, 4 in -8°, Londres, 1822. « Doctrine 
erronée, érudition inexacte, interprétations forcées, » dit 
Orm e, Bibliotheca biblica, p. 25. — Voir J. W illiam s, 
Memoirs o f Th. B elsh a m , including a brie f notice o f  
his published works and copious extracts fro m  his d iary ; 
together w ith  letters, in-8°, Londres, 1833.

B E LT R A M O , en religion Ferdinand de Varèse, capu
cin de la province de Lombardie, né le 17 juillet 1739, 
revêtit l’habit religieux le 14 ju in  1757, fut bon prédica
teur et fournit une longue ca rriè re , pendant laquelle 
nous ne le voyons favorisé d’aucune autre distinction 
que celle d’avoir servi de secrétaire à son provincial, le 
P. Candide de Varèse, de 1768 à 1771. Il m ourut au cou
vent de Tradati, le 8 septembre 1805. On a de lui : L ’Ec- 
clesiaste d i Salom one, secondo la nuova versione fa tla  
su l’ebreo da’ P P . Cappucini délia società C lem entina  
di P a rig i,  in-4», Milan, 1773; Saggio sopra il libro di 
Giobbe, secondo la nuova versione, in-4°, Milan, 1774.

P. A p o l l i n a i r e .
1 . BENI. Ce mot hébreu, bén et bin, a le sens primitif 

de « fils » et plusieurs autres sens dérivés. — 1° U entre 
dans la composition des noms propres d’hommes. Voir 
B e n ja m in  (hébreu : B in y â m în ) ,  B e n h a ï l , etc. — 2° Il 
sert à désigner non seulem ent les fils, mais les petits-fils, 
et même les descendants très éloignés d’un chef de fa
mille, de tribu ou de nation : benê Y irâ ’êl, « les fils d’Is
raël, les Israélites; » benê Yehûdah , « les fils de Juda, 
les Juifs, » etc. — 3° Joint à un  nom de lieu, de ville, de 
pays, il a le sens de citoyen, d’habitant de cette ville, de 
ce pays : benê i}iyôn, « fils de Sion, habitants de Sion; » 
benê Qédém, « fils de l’Orient, » etc. De là : benê 'am m î, 
« fils de mon peuple, mes concitoyens ; » benê bayif, « fils 
de la m aison, esclaves nés dans la maison. » — 4° Il se 
met pour disciple : ainsi benê hannebî'im , « fils des pro
phètes, » signifie « disciples des prophètes ». — 5° Avec 
un nom de qualité ou de défaut, il forme des adjectifs 
correspondant au nom employé : bén l.iayil, « fils de la 
vaillance, vaillant; » benê be liya 'a l, « fils de la méchan
ceté, vauriens, méchants. » Ces adjectifs sont devenus 
quelquefois des surnom s, et par là des noms propres.

Cf. B e n h a ï l .  •— 6° Avec un nom de récompense ou de 
peine, bén a le sens de « digne de » : bén m âvét, « fils de 
la mort, digne de m ort; » bén h a kkô t, « fils du frapper, 
digne de coups. » — 5" Avec un nom de tem ps, d’âge, il 
a le sens du mot latin n a tu s, s âgé de : » bén sem ônim  
sânâh, « fils de quatre-vingts ans, âgé de quatre-vingts 
ans; » bén n iê 'âh  sâ n â h , « fils de cent ans, âgé de cent 
ans. » La Vulgate a traduit dans cet endroit, Is., l x v ,  26, 
par p u er  au lieu de n a tu s , ce qui forme une association 
de mots étrangère à l’original : « un  enfant de cent ans. » 
Au féminin, dans tous ces hébraïsmes, le mot bat, « fille, » 
remplace ie masculin bén, « fils. » Les Septante et la 
Vulgate ont conservé la plupart de ces hébraïsm es, en 
traduisant littéralem ent bén par y "oc, filius. Quelquefois 
cependant ces versions ont préféré traduire plutôt le 
sens que les mots , et en quelques endroits elles ne 
l’ont pasbien saisi. Voir
S. Glassius, Philologia  
sacra, in -4° , Leipzig,
1643, col. 656-667.

E. L e v e s q u e .
2 .  b e n  ( hébreu :

B ê n , « fils » ) , lévite de 
la famille de Mérari , 
d’après I Par., xv, 18.
Cependant ce nom ne se 
retrouve pas au f .  20, 
où régulièrement il de
vrait être répété ; de plus, 
il est omis par les Sep
tante. Il est donc proba
ble que nous avons là un 
nom commun se rappor
tant au nom propre pré
cédent : « Zacharie, fils 
de... »• Le syriaque et 
l’arabe suppléent le nom 
du père, qui aurait été 
oublié par les copistes :
« Zacharie, fils de Neaêl.»
Trois m anuscrits h é 
breux om ettent le mot 
bén. E . L e v e s q u e .

B E N A B 1 N A D A B  (hé
breu : B én -â b în â d â b ,
« fils d’Abinadab ; Sep
tante : uloç ’Apivaoàé), 
intendant de Salomon 
dans le pays de Néphath- 
dor ; il avait épousé Ta- 
pheth , fille du roi.
III Reg., iv, 11. 11 pa
rait désigné seulement 
par le nom de son 
père, comme plusieurs 
des intendants de Salo
mon. Voir A b in a d a r  4, 
col. 58. E. L e v e sq u e .

B É N A D A D  ( - n n - p ,
B én-H âdad ; suivant les 
Septante - n n - p ,  B é n -
H âdér, uiôç ’'A8sp). Nom 
de trois princes qui ré
gnèrent à D am as, au 
Xe et au IXe siècle avant 
notre è r e , d’après la 
chronologie biblique.

On attribue à ce nom, B én -lla d a d , le sens de fils de H a
dad, c’est-à-dire du dieu Hadad (lig. 481), el on le considère 
comme la traduction hébraïque de B a r-H a d a d , qui en

481. — Le dieu Adad.
Statue du musée royal de Berlin. 

D’après une photographie. Cette 
statue, en dolérite, de 2m85 de haut, 
a été trouvée au tell de Gerdschin, 
près du village de Sendjirli dans 
la région de l’Amanus. Sur la robe 
est gravée, en caractères phéni
ciens, une inscription de trente- 
quatre lignes, qui commence ainsi : 
« C’est moi, Panam m u ( v i i f  siècle 
av. J.-C.), Ills de Qarîl, roi de Tadi, 
qui ai élevé cette stèle à Hadad.,.»
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serait la forme araméenne. Cette dernière semble se re trou 
ver dans le nom B ir-D a d d a ,  que porte un chef du 
pays de Cédai' (à  le s t  de la Damaseène), dans les ins
criptions d’Assurbanipal, roi d'Assyrie. Du moins est-il 
certain que le second composant Hadad, ou, par la chute 
de la syllabe brève h a , D ad, désignait une divinité; le 
culte de Hadad se pratiquait encore à Damas du temps 
de Josèphe, A n t. Jud., IX, iv, G. Les lettres de Tell el- 
A m arna, vers le xv® siècle avant notre è re , offrent le 
même vocable, parfois précédé du déterminatif des noms 
de divinités, dans les noms propres de chefs palestiniens 
ltib -A dda  ou R ib -A d d i, A d da-m ih ir , Yapa-A ddi. Les 
formes A dda  et A d d i, dans l'idiome de ces' documents, 
en supposent en effet une autre , non déclinée, A dad.

Adad (fig. 482), était la grande divinité syrienne d’après 
Macrobe, (Sa turn ., i ,  23, -18), qui lui adjoint comme 
épouse, une déesse A dar-gatis. D’un autre côté, les inscrip-

482. — Le dieu Adad.
Cylindre du Musée Britannique. A gauche le dieu Hadad, la tête 

couronnée de rayons ; devant lui un  eunuque assyrien, les 
mains levées en signe d’adoration ; il droite un prêtre accomplis
sant sans doute l’initiation. L ’inscription porte : « A Akadban, 
fils de Gebrod, l’eunuque, qui adore H adad »,

tions d’Assurbanipal nous révèlent le nom d’une divinité 
syrienne A lar-sam aïn . Adar ou Atar doit être un nom de 
divinité, déterminé tantôt d’une façon, tantôt d’une autre, 
comme le Baal chananéén. Et puisque Fils d ’A dad  ou 
Fils d ’A d a r  ont au fond le même sens, c’est vraisem
blablement par là qu’il faut expliquer les variantes des 
noms syriens Bénadad ou Bénader, Adadézer ou Adarézer, 
dans les m anuscrits bibliques. Le dernier de ces noms 
est plutôt hébreu qu’araméen. Adadézer signifie en elfet 
A dad est secours, ce qui se dirait en araméen Adadéder. 
Adadézer serait donc une transformation comme Bénadad.

1 . BÉNADAD Ier, contemporain d’Abium et d’Asa, rois 
de Juda (958-914), de Jéroboam , Nadab et Baasa, rois 
d’Israël (975-930), fut un prince assez puissant; il reçut 
d’Abiam et d'Asa des présents qui ressemblaient fort à 
des tributs, il renonça pour ce motif a 1 amitié de Baasa, 
roi d’Israël, envahit ses Étals, et le contraignit à laisser 
en paix Asa et à évacuer la forteresse de Ram a, que 
Baasa avait construite sur le territoire de Juda. III Reg., 
xv, 16-21; II Par., xv i, 1 -5 .

2 . b é n a d a d  I I ,  contemporain d'Achab, d’Ochozias et 
de Joram, rois d’Israël (917-885), fut mis en déroute par 
Achab sous les m urs de Samarie, qu'il assiégeait à la tète 
de tren te-deux  dynastes syriens, ses vassaux. Vaincu de 
nouveau et fait prisonnier à Aphec (suivant quelques-uns 
Aphec dans la plaine de Jezraël; suivant d’autres, Aphec 
au delà du lac de Tibériade; voir A p h e c  5 , col. 730), il 
sut le fléchir et en obtenir une paix honorable, dont il 
n ’observa pas toutes les conditions. Il refusa de rendre 
la ville de Ramoth de Galaad, au siège de laquelle Achab 
périt trois ans après, sous les yeux de son allié Josaphat 
de Juda. Sous Joram , Bénadad II assiégea de nouveau 
Sam arie, et lui fit endurer toutes les horreurs de la fa
m ine; mais il vit sa proie lui échapper des mains, comme

l’avait prédit Elisée, à cause d’une terreu r nocturne qui 
dissipa son armée. Il m ourut peu après à Damas, étouffé 
sur le lit où il gisait m alade, par Hazaël, un de ses offi
ciers, qui lui succéda. III Reg., xx , 1-34; xx ii, 1-37- 
IV Reg., vi, 8 -3 3 ;  v u ;  v m , 7 -1 5 ; Il Par., xvm . — 
Tels sont les renseignements de la Bible sur Bénadad 11. 
Les assyriologues, se fondant sur la leçon des Septante 
(bén Ader-—  fils d’Adcr), ont cru le retrouver sous un

nom |  « - f  yy(y , qu’ils ont
lu successivement B in - id r i  (lecture qui n’a plus guère 
de partisans), R a m a n -id r i,  D a d -id r i , dans les inscrip
tions de Salmanasar II , roi de Ninive de 8G0 à 825, sui
vant la chronologie assyrienne. C uneiform  Inscrip tions 
of W estern A s ia ,  t. m , pl. 8 , lig. 90. L’hypothèse n ’a 
pas cessé d’être adm ise, malgré la grande ressemblance 
de Dad-idri avec Adadézer, parce que les mêmes inscrip
tions m entionnent une fois, comme allié de D ad-idri 
contre les Assyriens, un A habbu S ir 'a la i, « Ahabbu 
du pays de Sir'al, » identifié par eux avec Achab d’Israël. 
Dans cette supposition, Bénadad ou Dad-idri, avec douze 
rois alliés, fut défait trois fois par les Assyriens : en 854 
à Carcar, sur 1 Oronte, où Achab figure avec lui ; en 849, 
dans le pays d’Amath, également sur l’Oronte, et en 846' 
on ne sait en quel endroit. L’alliance momentanée d’Achab 
et de Dad-idri devrait se placer dans l’intervalle de paix 
qui suivit la bataille d’Aphec. 11 s’ensuit de là, entre la 
Bible et les monuments assyriens, une divergence de 
dates dont il sera parlé à l’article C hrono log ie  b iblique. 
On trouvera les textes de Salmanasar II relatifs à Dad-idri! 
transcrits en caractères latins et traduits, dans Schrader! 
L ie  K eilinschriften u n d  das A ile  Testam ent, 2« édit.’ 
p. 193-203. Voir Achab.

3. BÉNADAD l l l , fils et successeur du roi Hazaël dont 
il a été question ci-dessus, n est connu que pour avoir 
été vaincu trois fois parJoas, roi d’Israël (848-825), et forcé 
de lui restituer les villes enlevées à son père Joachaz par 
Ilazaël. I \  Reg., xm , 24, 25. Cf. Ainos, i, 4 ; Jer., xi.ix, 27.

A. Delatïre .
BEN - AMiVil (B é n - 'a m m i), n o m , dans le texte 

hébreu, Gen., xix , 38, du fils de Lot que la Vulgate 
appelle Ammon. Voir Ammon 2 , col. 489.

B E N -A S C H E R , Juif massorète du commencement 
du xe siècle, appelé par les uns A a ro n , par d’autres 
Moïse, ou encore Aaron ben Moschéh. Graetz, Histoire 
des J u ifs ,  trad. Bloch, in-8», Paris, 1888, t. m , p. 348, 
en distingue deux, l’un nommé Moschéh B en -A sc h er  
et l’autre, son fils, A aron Ben-Ascher, qui tous les deux 
auraient travaillé à la ponctuation de la Bible. Voir, pour 
Aaron Ben-Ascher, A aron  11, col. 11. E. Levesque.

BEN CE Jean, né à Rouen en 1568, mort à Paris 
en 1642, docteur de Sorbonne. II fut, lors de l’institution 
de l’Oratoire, en 1611, l’un des six premiers compagnons 
du P. de Bérulle, qui l’employa à diverses fondations en 
province. En 1G31, il revint à Paris et y demeura jusqu’à 
sa mort. On a de lui : M ammie in sanclum  Jesu Christi 
E vangelium , 2 in -1 2 , Lyon, 1626; M anuale in  onmes
D. Pauli apostoli Epistolas itiden i in  septem  Epistolas 
catholicas, 2 in -12 , Lyon, 1628. Ces deux ouvrages, qui 
eurent l’un et l’autre plusieurs éditions, renferm ent un 
extrait succinct de ce qui a été dit de meilleur su r le 
Nouveau Testament, tant par les Pères que par les inter
prètes plus modernes. Richard Simon, C om m entateurs, 
Rotterdam, 1693, p. 650, rem arque que le P. Bence suivit 
« pied à pied le commentaire d’Estius ». U ajoute que ses 
livres peuvent être utiles à ceux qui commencent à étu
dier le Nouveau Testament. — A la fin du prem ier ou
vrage se trouvent quelques pages d’excellents conseils, 
intitulés : Modus m editandi E vangelia  et totam  Sacrant 
Scrip turam . A. Ingoi.d.
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B EN -D A V ID  Lazare ou E l'asar ben David, auteur 
juif, ne à Berlin le 18 octobre 1764, m ort dans cette ville 
le 28 m ars 1832, directeur de l’école israélite. Ses œuvres 
scripturaires sont : 1° liber die R eligion der Hebrüer vor 
Moses, in-8°, Berlin, 1812; 2° Uber den Glauben der 
Juden an einen k ü n ftig en  Messias, d’après Maimonide 
et les cabalistes, paru dans la Zeitschrift fïir  die W is
senschaft des Judenthum s, in-8°, Berlin, 1823, p. 197-230; 
Uebergescliriebenes u n d  m ïm dliches Gesetz (als i  Kapitel 
der Untersuchungen über den P en ta teuch) , paru dans 
la même revue, 1823, p. 472-500. E. L e v e sq u e .

B EN D ÉC A R  (hébreu : B én -d éq èr , « fils de Déqér ou 
fils de la pique; » Septante : ulbç Accxctp), un des douze 
intendants de Salomon. Son pouvoir s’étendait sur Maccès, 
Salébim, Bethsamès, Elon et Béthanan. III Reg., iv, 9. 
Il paraît être désigné par le nom de son père, comme 
cinq de ces intendants. B én - déqér pourrait cependant 
form er un nom propre. Voir D é c a r .

B ÉN É D IC T IN S (TRA V A U X  D E S ) S U R  L ES 
SA IN T E S  É C R STU R ES. Cet ordre fut fondé par saint 
B enoît, ab b é , m ort en 543, dans le monastère du Mont- 
Cassin qu’il avait fondé vers 529 et où il écrivit la règle 
célèbre qui lui a valu à juste titre le nom de patriarche 
des moines d'Oceident. S’inspirant des traditions et des 
règles monastiques de l’Orient, il recommande à ses dis
ciples la lecture quotidienne, l’étude et la méditation de 
l’Écriture Sainte, qui est d’après lui la règle la plus sûre 
pour toute vie hum aine. Les disciples du saint patriarche 
se m ontrèrent fidèles à ses prescriptions, et dans tous 
leurs m onastères, à toutes les époques, ils m irent leur 
gloire à posséder de beaux et corrects m anuscrits des 
Livres Saints, que quelques-uns copiaient avec piété, 
tandis que d’autres les expliquaient en s’appuyant sur les 
commentaires qu’en avaient faits les docteurs orthodoxes.

Saint Grégoire le Grand professa la vie monastique dans 
le monastère de Saint-A ndré qu’il avait fondé sur le 
mont Cœlius. Apocrisiaire à la cour de Constantinople, 
Souverain Pontife, il ne cessa d’étudier les Saintes Écri
tu res; il écrivit ses Morales sur J o b ,  ses Homélies sur 
Ezéchiel, sur les Evangiles, etc.

Ce fut ce pape qui envoya A ugustin , disciple de saint 
Benoit, prêcher la foi dans la Grande-Bretagne, et cet 
apôtre avec ses compagnons porta dans cette île , avec 
la lumière de l’Évangile, l’amour et l'intelligence de nos 
Livres Saints. Saint Adelm e, abbé de Malmesbury, puis 
évêque de Sherborne, était très versé dans la connaissance 
des langues grecque et hébraïque; il traduisit le psautier 
en anglo-saxon, et son érudition paraissait prodigieuse 
à ses contem porains; aussi de l’Irlande, de l’Éeosse et 
même des Gaules, les disciples venaient-ils se ranger en 
foule autour de la chaire où il expliquait les Écritures. 
Saint Jean de Beverley, archevêque d’York, commentait 
les Évangiles, mais son plus beau titre de gloire est d’avoir 
été le m aître du V. Bède. Celui-ci, qui avait eu également 
pour maîtres deux moines très versés dans la science des 
Saintes L ettres, Benoît Biscop et Céolfrid, consacra tous 
ses efforts à l’intelligence de nos livres sacrés, et comme 
il le dit lui-m êm e, après l’observation de la règle et l’ac
complissement de l’office divin, rien  ne lui était plus 
agréable que d ’enseigner ou d’apprendre les Saintes Écri
tures. Il avait une sœur religieuse, et ce fut à sa prière 
qu’il composa son traité sur Habacuc. Les moniales, en 
effet, faisaient alors de l’étude des Livres Saints une 
de leurs occupations habituelles. Toutes connaissaient la 
langue latine, et il n’était pas rare d’en rencontrer qui pos
sédassent parfaitement les langues grecque et hébraïque. 
Le moine "VVinfrid, dans ce même pays, avait enseigné les 
Saintes Lettres aux moniales, et lorsque, sous le nom de 
Boniface, il alla prêcher la foi en Germanie, il fit venir au 
milieu des nations païennes des vierges consacrées au 
Seigneur qui lui furent d ’un grand secours dans ses

missions. Archevêque de Mayence, il implora de la charité 
des amis qu’il avait laissés en Angleterre les Commen
taires du V. Bède, des copies des Livres Saints, que les 
moines de la Grande-Bretagne et d’Irlande exécutaient d’une 
manière rem arquable. Il laissa lu i-m êm e un manuscrit 
des Évangiles, écrit de sa m ain , qui est conservé dans la 
Bibliothèque de Fulde (n° 3). Il fut mis à mort dans la 
Frise, en 747. A la fin de ce même siècle nous trouvons 
en Italie, saint Ambroise Autpert, abbé de Saint-V in- 
cent-du-Vulturne, qui dédia au pape Étienne IV son Com
mentaire sur l’Apocalypse.

De la Grande-Bretagne vint en Gaule, à la fin du 
vm e siècle, le savant Alcuin, auquel Charlemagne confia 
la direction de l ’école palatine, et qui fut placé par ce 
même prince à la tête de plusieurs abbayes importantes. 
Ses éditions corrigées de la Vulgate sont célèbres. Parmi 
ses disciples nous rem arquons Haymon d’Halberstadt et 
Rhaban-Maur, abbé de Fulde, puis archevêque de Mayence, 
qui dès l’âge de d ix -h u it ans s’était adonné à l’étude de 
la Bible. A cette époque le monastère de Fulde compta 
jusqu’à deux cent soixante-dix m oines, presque tous 
très versés dans la science des Écritures, et à cette abbaye 
accouraient des religieux étrangers désireux d’apprendre 
sous de tels m aîtres à connaître et à aim er nos Saints 
Livres. Nommons parmi eux Harm ut de Saint-Gall, Ange- 
lomne de Luxeuil, Loup de Ferrières, Otfrid de W eis- 
sembourg et W alafrid Strabon de Reichenau, qui le pre
mier nous a laissé sur toute l’Écriture Sainte une glose 
formée des textes des anciens docteurs.

Les écoles des abbayes prennent un grand développe
ment, et tout l’enseignement y repose sur l’interprétation 
des Saintes Écritures. Aussi presque tous les religieux 
que nous allons avoir à m entionner eu ren t-ils  à remplir 
les fonctions d’écolâtre. A Corbie m ourait, en 860, l'abbé 
Paschase Ratbert, qui, passionné pour l’étude, connaissait 
le grec et l’hébreu , commentait les Livres Saints d’après 
la tradition et recom mandait à tous la méditation de la 
Bible : p u e r  u t crescat, senex ne deficiat. Parm i les 
moines de Corbie à cette époque, nommons Ratram ne et 
Chrétien D ruthm ar qui enseigna à Stavelot et à Malmédy. 
L’abbaye de Saint-M ihiel en Lorraine est gouvernée par 
Smaragde auquel nous devons plusieurs commentaires. 
En Suisse , dans le célèbre monastère de Saint - Gall, 
brille Notker qui eut parmi ses disciples Ratpert et Salo
mon , évêque de C onstance, auquel il dédia son livre : 
De expositoribus Sacræ Scripturæ . Quelques années plus 
tard et non loin de là enseignait le moine M einrad, que 
Trithèm e, non sans exagération, compare à saint Jérôme. 
En Allemagne, Jean, abbé de Gorze, ne cessait d’étudier 
nos Saints Livres à l’aide des écrits de saint Grégoire, 
et il était arrivé à posséder presque entièrem ent dans sa 
mémoire les œuvres de ce docteur.

Pendant le X Ie siècle, qui vit l’Église romaine soutenue 
et défendue par les moines de Cluny, l’ordre de Saint- 
Benoît se divisa en plusieurs familles. Saint Romuald fonda 
les Camaldules; saint Jean Gualbert, Vallombreuse; saint 
Étienne de Muret, Grandm ont; Robert d’Arbrissel, Fonte- 
vrault, et saint Robert de Molesmes les Cisterciens, qu’il
lustrera bientôt saint Bernard. Laissant de côté les reli
gieux de ces divers ordres, nous ne parlerons ici que de 
ceux qui ont été appelés les moines noirs, et qui forment 
la branche la plus ancienne du vieux tronc bénédictin.

En 1012, le V. Olbert, moine de Lobbes, était appelé 
à gouverner le monastère de Gembloux; la discipline y 
ôtait bien relâchée, et pour établir une solide réform e, le 
saint abbé ne crut pouvoir mieux faire que de faire revivre 
dans son abbaye l’étude des Saintes Écritures. En 1034, 
le chevalier Ilerluin fonda le monastère du Bec et en 
devint le prem ier abbé. Se souvenant de ces paroles de 
la règle : Opportet abbatem esse doctum  in legè divina, 
bien qu’âgé de quarante ans, il se m it à étudier la gram 
maire et il lit de tels progrès, que bientôt, Dieu aidant, il 
put expliquer l’Écriture Sainte à ses disciples émerveillés.
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Sous son gouvernem ent, le B. Lanfranc exerçait les 
fonctions de prieur, et il ouvrit des écoles qui, célèbres 
dans toute la chrétienté, attirèrent au Bec saint Anselme 
qui, en 1093, devint archevêque de Cantorbéry. Ce fut sur 
les conseils du B. Lanfranc que Guibert de Flaix, plus 
tard abbé de Nogent, se m it à étudier les Écritures en 
prenant pour guide saint Grégoire le Grand. Le B. Wol- 
phèm e, abbé de Brauweiler, près de Cologne, reconnais
sant que rien n ’était plus utile à ses religieux que la con
naissance des Livres Saints, ordonna que dans son 
monastère chaque année la Bible en entier serait lue une 
fois et les Saints Évangiles quatre fois. C’est à une pen
sée analogue qu’obéit dom Claude Lancelot, publiant en 
1689 un ouvrage sous le titre de Nova disposilio Sanctæ  
Scripturæ  qua ilia per a n n u m  integra legi potest. Men
tionnons encore dans la dernière partie de ce siècle, 
Fulgence, fondateur et abbé d’Afllighem, Alulphe, moine 
de Saint-Martin de T ournay, et saint Anselme, évêque de 
Lucques.

Au X IIe siècle, comme aux époques précédentes, les 
moines chargés d’enseigner ce que nous appelons la théo
logie dogmatique ou morale le font encore en commen
tant les Livres Sacrés dont ils expliquent le texte à l’aide 
des docteurs qui les ont précédés. Cependant le célèbre 
Abélard se plaint de ce que les religieux n’apportent plus 
le même zèle à la méditation des Saintes Écritures. 
D’autres études les préoccupent, et l’enseignement va 
bientôt prendre une nouvelle forme. 11 nous faut toute
fois m entionner les noms d’Osbern de Glocester et de 
Rodolphe l’Aum ônier, moine de W estm inster en Angle
terre. En Italie, nous rencontrons Brunon, évêque de 
Segny, puis abbé du Mont-Cassin; en Gaule, Richard des 
Fourneaux, abbé de Préaux; Arnaud, moine de Marmou- 
tier, puis abbé de Bonneval, au diocèse de Chartres; 
Hervé de Bourgdieu; Guibert, abbé de Florennes, puis de 
Gembloux ; Pierre de Celle, évêque de Chartres ; en Alle
m agne, W olberon, abbé de Saint-Pantaléon de Cologne; 
Godefroi d’Admont et Rupert de D eutz, qui commenta 
presque tous les livres de la Bible et traça à ses religieux 
les règles à suivre dans l’interprétation des Saintes Écritures.

Pendant le x m e siècle, qui vit cependant naître les ordres 
de saint François et de saint Dominique, la décadence des 
études dont se plaignait Abélard ne fait que s’accroître, 
et est accompagnée presque partout d’un relâchement de la 
discipline monastique. Voulant remédier aux désordres 
qui s’étaient glissés dans les cloîtres, Henri de Fautrières, 
élu abbé de Cluny en 1308, promulgua des statuts impor
tants pour son m onastère et les nombreux prieurés qui 
en dépendaient. Il y insiste sur la dignité, l’utilité et la 
nécessité de la méditation des Livres Saints, et il ne con
sidère l’étude de la logique et de la philosophie que comme 
un moyen d’approfondir davantage le texte sacré. Les 
œuvres de sainte Gertrude et de sainte Mecthilde nous 
prouvent cependant que l’étude de la Bible était encore 
en honneur dans un certain nombre de monastères, même 
parmi les vierges consacrées. En France, Pierre Bersuire 
publie son R eductorium  morale utriusque Testam enti 
et son Commentaire sur les Psaumes. Eu Angleterre, 
nous devons mentionner Jean de Tinemouth, moine de 
Saiut-Alban ; Roger et Jean Everisden, moines d’Edmunds- 
pury; Casterton, moine de Norwich et le cardinal Adam 
Eston, qui, entre autres travaux, traduit de l’hébreu en 
latin tout l ’Ancien Testament.

Un grand nom bre de monastères, s'étant réformés, don
nèrent naissance à de nouvelles congrégations. En 1408, 
se forma dans l’abbaye de Sainte-Justine celle qui prit 
plus tard le nom du M ont-Cassin, et en 1417, Jean de 
Meden commença à Bursfeld une réforme qui s’étendit 
a plus de cent cinquante monastères. A la fin de ce siècle, 
le pieux et savant Trithème était élu abbé de Spanheim. 
Dès son entrée dans la vie m onastique, nous d it-il, rien 
ne lui fut plus agréable et plus suave que l’étude du texte 
sacré. 11 s’efforça, par son exemple et ses exhortations,

d’am ener ses religièux à la méditation des Saintes Écri
tures et d’établir ainsi une sage réforme dans son abbaye.

Si nous devions nous en rapporter aux protestants 
lorsque parut L uther, l’étude de la Bible n ’aurait guère 
été en honneur. Cette accusation est fausse. Cependant 
le cardinal Stanislas Hosius rem arquait en gémissant qu’il 
avait rencontré des religieux qui ne connaissaient que 
Thomas et Scott et ne trouvaient pas l’Écriture Sainte digne 
d’une étude sérieuse. Ces reproches ne pouvaient s’a
dresser à tous les m onastères, mais il est vrai que les 
attaques de l’hérésie contre l’Église rom aine ram enèrent 
à une étude plus approfondie du texte sacré et de la tra
dition ceux qu’un amour exagéré pour la forme scholas- 
tique en avait éloignés. En 1536, un  concile tenu à Cologne 
ordonna d’enseigner dans les monastères l ’Écriture Sainte 
à tous les jeunes religieux, et ceux qui m ontraient le 
plus de goût pour cette étude devaient être déchargés 
de certains emplois moins relevés. Le concile de Trente 
dans sa cinquième session, rendit un décret analogue et 
de plus donna aux évêques le droit d’intervenir, comme 
délégués apostoliques, dans les monastères où ces pres
criptions ne seraient pas observées. Marc de Crémone 
enseignait alors avec succès dans la congrégation de Sainte- 
Justine ou du Mont-Cassin, qui eut à se glorifier de compter 
parmi ses m em bres Isidore Clarius, une des lumières du 
concile de T rente, Benoît Bonsignorius, Jean-B aptiste 
Folengius et Benoît de San-Germano. En Espagne, Fran
çois Ruiz, abbé de Saint-Facond, donne, d’après les Pères 
grecs et latins, les règles qui doivent présider à l’inter
prétation de l’Écriture Sainte, et Jérôm e Lauret, abbé 
de Saint-Félix de Guixol, publie son H ortus floridus A lle -  
goriarum , si utile pour ceux qui à l’étude du sens littéral 
veulent joindre celle du sens allégorique. En France 
Gilbert Genebrard publie et commente l’Ancien et le Nou
veau Testament, et dans les Flandres le V. Louis de Blôis 
abbé de Liesse, recommande à ses religieux la méditation 
des Livres Saints, où ils trouveront toutes les consolations 
dont ils peuvent avoir besoin. Il leur conseille d’y joindre 
la lecture des Pères et surtout celle des œuvres* de saint 
Augustin.

Dans les premières années du XV IIe siècle prit naissance 
en Lorraine, la congrégation de Saint-Vanne et de Saint- 
Hydulphe, approuvée par Clément VIII, en 1610. Des mo
nastères de France se soum irent à ses observances, et 
ainsi se forma pour ce pays la congrégation de Saint-Maur 
que les papes Grégoire XV et Urbain VIII approuvèrent 
en 1621 et 1627. Ses membres joignirent à une obser
vance rigoureuse un grand am our pour l ’étude, et la 
science sacrée leur doit une grande reconnaissance 
pour les éditions des Pères de l’Église qu’ils publièrent. 
Mabillon édita saint B ernard; D. Blampin, avec plusieurs 
de ses confrères, saint Augustin; D. Jacques du Frische, 
saint Ambroise; D. Denis de Sainte-M arthe, saint Gré
goire le Grand. Saint Irénée eut pour éditeur D. Massuet; 
saint Jean Chrysostome, D. Montfaucon; saint Basile,
D. Maran et D. Garnier; Origène, les PP. Charles et 
Vincent de la Rue; saint Jérôm e, Martianay, etc. En 
même temps d’autres religieux se livraient à des travaux 
d’exégèse. D. du Four se faisait connaître comme hébraï- 
sant; D. Mège publiait une explication des psaumes tirée 
des SS. Pères; ü . Martianay défendait dans de savants 
écrits le texte hébreu et la Vulgate contre les attaques 
des protestants, et s’occupait de la chronologie biblique; 
1). Montfaucon recueillait et publiait tout ce qui nous 
r e s t e  des Hexaples d'Origène; D. Pierre Sabathier éditait 
avec soin l’ancienne version « Italique », et D. Ansart 
donnait, en 1769, un commentaire sur le Cantique des 
cantiques. Dans la Congrégation de Sa in t- Vanne et de 
Saint-Hydulphe, qui compta un  moins grand nom bre de 
monastères, nous rappellerons les noms de Matthieu Pe- 
titdidier, évêque de M acra, auteur de dissertations chro
nologiques sur tous les livres de l’Ancien Testam ent; de 
Louis R iclot, commentateur des Épitres; de Pierre Guil-
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lem in, d’Hildephonse Châtelnot, et enfin de dom Calmet, 
abbé de Senones, auteur d’un Dictionnaire de la Bible, 
d ’un commentaire littéral de l'Ancien et du Nouveau 
Testam ent, et de dissertations sur tous les livres de 
l ’Écriture. Parm i les religieux de notre pays étrangers à 
ces congrégations, nom mons Jacques du Breuil, éditeur 
de saint Isidore de Séville, Claude I.ancelot, moine de 
Sain t-C yran, Jean d-’Espiéres, prieur d’Anchin, e t, en 
F landre, Hubert Phalesius d’Afflighen.

En A ngleterre, nous rencontrons Léandre de Saint- 
M artin, président de la congrégation anglaise, un des 
principaux éditeurs de la Bible de Douai et de la Glossa 
ordinaria. L’Espagne nous fournit Antoine Perez, qui, de 
moine de Saint-D om iniquo de Silos, devint évêque de 
Tarragone, François de Éemos, abbé de Sainte-Zoïle, el 
Emmanuel Villaroël ; tous ces religieux appartenaient à 
la congrégation de Valladolid. En Portugal, nommons 
François Sanchez, commentateur de l’Ecelésiaste, et Gré
goire Baptista. La florissante congrégation des Saints- 
Anges de Bavière compte parmi ses membres Thomas 
E rhard , Verémond Eisvogel, Célestin Leutner, moines 
de W essobrunn; Moser Nonnosus, abbé d’Attel; Braun, 
moine de Tegernsee; Louis Beda de Banth et Sehwickardt 
d’Ottenburen. Léonard R ubenus, de la congrégation de 
Bursfeld, est auteur d’un Dictionnaire biblique. François 
Mezger avec ses frères et Godefroi Kroël font profession 
de la vie m onastique à Sa in t-P ierre  de Salzbourg, et 
Sturm  Brüns à Fulde. Dans le grand-duché de Bade nous 
trouvons Germain C artier, moine d'Ettenheim m unster, 
et en Autriche, Jérôme Besange et Placide Fixmillner, 
moines de Kremsmunster. En Italie, Jean-Antoine Orsati 
est nommé par la république de Venise professeur d’Écri- 
ture Sainte; Jérôme Béndanus enseigne à Padoue, et le 
nombre de ses auditeurs est si considérable, qu’il est 
contraint de transporter sa chaire dans la cathédrale. 
Virginius Valsechius professe à Pise et Benoît Bacchini 
à Bologne. Tous ces religieux faisaient partie de la con
grégation du Mont-Cassin.

La tourm ente révolutionnaire préparée par les philo
sophes se répandit de la France dans presque tous les 
pays de l’Europe. Elle renversa les monastères, en chassa 
les habitants et dispersa les trésors amassés pendant de 
longs siècles dans les bibliothèques des abbayes de l’ordre 
de Saint-Benoît. La vie bénédictine ne disparut pas cepen
dant complètement et, la tempêle passée, les monastères 
se relevèrent ou reprirent une  nouvelle vie. En Autriche, 
où Tordre do Saint-B enoit avait moins souffert, nous 
rem arquons un assez grand nombre de religieux qui dans 
les monastères de M artinsbérg, de K rem sm unster, de 
Môlk, de Sain t-P ierre  de Salzbourg, publient des traités 
d'Herm éneutique sacrée. En Allemagne, Ilaneberg, abbé 
de Saint-Boni face de Munich, puis évêque de Spire, publie 
une histoire de la Révélation biblique, un traité d’archéo
logie biblique et un commentaire sur saint Jean, et dom 
Maur W olter, abbé et fondateur de la congrégation de 
Beuron, donne, sous le titre  de P sallile  Sap ien ter , un 
pieux et savant commentaire des Psaumes. D. Anselme 
Nickes publie, à Rome, des Commentaires sur Esdras et sur 
E sther; D. Salesius Tufenthal, à Einsiedeln, des Com
m entaires sur le Cantique des cantiques, l’Apocalypse 
et Daniel ; D. Petrus Lechner, en Bavière, des explications 
des Évangiles; ü . Pius Zingerle se fait rem arquer à 
Maricnberg par ses travaux érudits; D. Odilo W olf, à 
Em aus, en Bohême, par une étude su r le Temple de 
Jérusalem  (1887); les religieux de Maredsous donnent à 
Tournai, une bonne édition de la Vulgate latine, en 1881 
et 1885, etc.

Jusqu’à nos jo u rs, le xix» siècle, si agilé par les révo
lutions, n ’a fourni, parmi les Bénédictins, qu’un nombre 
fort restreint de commentateurs. Ils doivent trop souvent 
vaquer à d’autres travaux que réclam ent d ’eux le salut 
des âmes et la défense des droits de la sainte Église. 
Fidèles à la devise de leur glorieux patriarche : Ut in

omnibus glorificetur D eus, s’ils ne veulent rien ignorer 
des découvertes de la science m oderne, ils savent cepen
dant suivre les exemples de ceux qui les ont précédés et 
puiser dans les docteurs orthodoxes et dans la tradition 
les règles de l'interprétation de la Sainte Écriture. — Voir 
dom Tossin, Histoire littéraire de la congrégation de 
Saint-M aur, in-4», Paris, 1770. — D. François, Biblio
thèque générale de tous les écrivains de l'ordre de 
S a in t-B e n o ît , 4 in-4», Paris, 1777. — Ziegelbauer, 
Historia rei litterariæ  ordinis sancli B enedicli, 4 in-f*, 
Vienne, 1754. — Ilu rte r, Nom enclator litt. theologiæ 
catholicæ, 3 in-12, Inspruck, 1873-1886. — Scriptores 
ordinis sancli Benedicti qu i (1750-1880) fu eru n t in impe- 
rio A ustriaco-H ungarico, in-4», Vienne, 1881.

B .  H e u r t e b i z e .
1 . B É N É D IC T IO N , BÉN IR . Le mot « bénir » est la 

traduction de l’hébreu berêk dans l’Ancien Testament, du 
grec eùXoycïv, « dire bien, » dans le Nouveau. Ces deux 
verbes sont ordinairem ent rendus dans notre Vulgate par 
beneclicere, d’où nous avons fait en français « bénir ».

1. D a n s  l ’A n c ie n  T e s ta m e n t .  — 1° Le mot bârak, dans 
son sens prim itif et étymologique, signifie « iléchir les 
genoux »; il est employé avec cette signification II Par., 
vi, 13, où il est dit que Salomon : ibrak 'a l b irk â v ,i  tomba 
sur ses genoux. » Voir aussi Ps. xcv (Vulgate, x c tv ), 6 ; 
Dan., vu, 11. — Gen.,xxiv, l l ,  il se dit des chameaux qu’on 
fait agenouiller. Le substantif bérék signifie « genou ».

2» Comme, chez les Hébreux, on se mettait à genoux 
pour honorer Dieu, II Par., vi, 13; Ps. xcv (xciv), 6; Dan., 
v i, U ;  cf. Matth., x v n , 14, on donne fréquemment dans 
l’Écriture au verbe berêk (pihel de bârak), en l’appliquant 
à D ieu, le sens de l’invoquer, de le louer et de l’adorer. 
Exod., x v i i i , 10; II Sam. (R eg .), x v i i i , 28; I (III) Reg., 
i ,  48; v m , 15; I Par., xxix , 20; Ps. (hébreu) xv i, 7; 
xxvi, 12; xxxiv, 2; l x i i i , 5; l x v i , 8; cm , 1, 2; civ, 1, 35, etc.

3° Du sens de « bénir Dieu » on passa par analogie au 
sens de « bénir les hommes ». — 1. En dépit du sens éty
mologique du mot, «fléchir les genoux, » bêrêk, ou pihel, 
se dit souvent dans l’Écriture de Dieu répandant ses bienfaits 
sur les hommes et sur toutes les créatures. C’est ainsi 
qu’après la création Dieu « bénit » les êtres qu’il vient de 
produire, Gen., i ,  22, 28, et, après le déluge, Noé et ses 
enfants, Gen., ix , 1, en leur disant : « Croissez, m ulti
pliez-vous. » Il « bénit » de même les patriarches, Abra
ham , Gen., xn , 2-3; xxii, 17; xxiv, 1; Isaac, xxvii, 16; 
cf. Hebr., xi, 20; Jacob, Gen., xxxv, 9; Laban, xxx, 27; 
les enfants d’Israël, Deut., i, 11 ; xn, 7; Ps. xxvm  (xxix), 
U ;  Putiphar à cause de Joseph, Gen., xxxix, 5; Samson, 
Jud., xm , 2 4 ;  Job, x l i i , 12, etc. De là les noms propres : 
B aruch , « béni [de D ieu], » en latin , B enedictus, dont 
dont nous avons fait Benoît ; Baraehie, « Jéhovah bénit; » 
Baracbiel, « Dieu bénit. » — Cette bénédiction de Dieu 
s’applique même aux choses inanim ées, parce qu'il s’en 
sert ainsi pour l’exécution de ses desseins et l’accomplis
sement de ses volontés : c’est pourquoi il bénit le sabbat 
ou septième jour, Gen., I i , 3 ;  le pain et l’eau , Exod., 
x xm , 25; les œuvres de Job, i, 10; la maison du juste, 
P ro v ., m , 33, etc. ■— 2. P ar suite de cette m anière de 
parler, lorsque les hommes souhaitent du bien à quel
qu’un, ils form ent le vœu qu’il soit béni par le Seigneur : 
« Qu’Abraham soit béni par le Dieu Très-Haut, » dit Mol- 
chisédech. Gen., xiv, 19. Noémi s’exprime de même au 
sujet de Booz, R u th , n , 20 ; Saül au sujet de Samuel, 
I Reg., xv, 13, etc. Sur le m ont Garizim, six tribus « bé
nissent » ceux qui seront fidèles à la loi. Deut., xxvii, 12; 
Jos., vm , 33-34. Quand on veut rem ercier un homme d’un 
bienfait, on lui souhaite la bénédiction de Dieu. I Reg., 
xxm , 21 ; xxvi, 25; II Reg., Il, 5; II Esdr., xi, 2, etc. De 
là le sens de « prier » attaché au mot « bénir, » Exod., 
x i i ,  32; celui de « saluer» , c’est-à-dire souhaiter la’paix, 
qui est un don de Dieu, II (IV) Reg., iv, 29 (salutes, comme 
a traduit exactement laV ulgate); Prov., x x v i i ,  14; 1 Sam. 
(Reg.), xxv, 14, cf. f .  6; I Par., xvi, 43. Celui qui arrive
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« bénit », c’est-à-dire salue celui qu’il visite, comme Jacob, 
le pharaon. Gen., x l v ii, 7. Cf. II Sam. (Reg.), vi, 20. Le 
salut est rendu de la même manière. I Sam. (Reg.), xn, 10. 
Au départ, on fait encore la même chose, soit celui qui part, 
Gen., xlvii, 10; I (III Reg.),vnr, 66; soit ceux qui restent, 
Gen., xxiv, 60 (Vulgate : imprecantesprospéra); Jos., x x ii, 
6 -7 ; II Sam. (R eg.), x m , 25; x ix , 40 (Vulgate, 39). — 
La « bénédiction de Dieu », berâkâh , exprime donc « sa 
faveur » et les dons, les bienfaits divins qui en sont la con
séquence. Gen., xx v iii, 4; xxxix, 5; xlix , 25, 26; Exod., 
x x x ii, 29; Deut., xxxm , 23; Ps. n i ,  9; xxm  (xxiv), 5; 
l x x x iii, 8 ( i.xxxiv. 7); gxxviii (cxxix), 8; Prov., x , 6, 22; 
xxvm , 2; Is ., xix, 24; xliv , 3; lxv, 8; Ezech., xxxiv, 26; 
Joël, ii, 14, etc. — Naturellement « maudire » et « malé
diction » sont opposés à « bénir » et « bénédiction », et 
signifient, le prem ier « souhaiter du mal », et le second 
les maux mêmes qui résultent ou peuvent résulter de ces 
mauvais souhaits. Deut., x x v ii, 13-26; Jos., vm , 34, etc.

4° De même que Dieu « bénit » les hommes, les hommes 
qui le représentent sur la terre, cf. Ilebr., vu, 7, par l’au
torité naturelle, religieuse ou civile dont ils sont revêtus, 
tels que les pères de famille, les prêtres, les rois, « bénis
sent » leurs enfants, leurs frères ou leurs sujets au nom du 
Seigneur. Cf. Ps. cxxvm , 8. — 1. C’est ainsi qu’Isaac 
« bénit » Jacob, Gen., x x v m ,4,'7,10, 27; xxvii, 3-4 , et que 
Jacob bénit à son tour ses enfants, Gen., x lv iii, 9; xlix, 26, 
sur son lit de mort. Moïse bénit également les tribus 
d’Israël avant do m onter sur le mont Nébo pour y rendre 
son àme à Dieu. Deut., xxxm , 1. Ces bénédictions des 
patriarches sont en même temps des prophéties de ce qui 
devait arriver à leurs descendants. — 2. Le prêtre bénit 
le peuple au nom du Seigneur, en se servant de la for
mule que Dieu lui-même a prescrite à Moïse : « Jéhovah 
parla à Moïse, disant : Ordonne à Aaron et à ses fils : Vous 
bénirez ainsi les enfants d’Israël et vous direz : Que Jého
vah te bénisse et qu’il te garde ! Que Jéhovah te m ontre 
son visage [te  regarde avec bienveillance]! Qu’il ait pitié 
de toi! Que Jéhovah tourne vers toi son visage et qu’il 
te donne la paix ! — C’est ainsi qu’ils invoqueront mon 
nom sur les enfants d’Israël, et je  les bénirai. » Num., vi,
22-27. Cf. Lev., ix, 22-23; 1 Reg'., il, 20; I Par., xxm , 13; 
11 Par., xxx, 27; Eccli., xxxvi, 19; Luc., i, 21. La béné
diction sacerdotale se compose de trois supplications dans 
chacune desquelles le nom de Jéhovah est expressément 
invoqué. Elles renferm ent, dans le texte original : la pre
mière, trois mots ; la seconde, cinq, et la troisième, sept. 
La bénédiction de Jéhovah doit ainsi assurer à l’homme : 
1° la protection, 2° la bienveillance divine, 3° la paix, 
qui est comme le résumé de tous les biens, dont elle 
perm et de jouir tranquillement. Ces quelques paroles, qui 
rappellent si bien à l’homme sa dépendance envers son 
Créateur, sont comme le germe fécond d’où sont sorties 
toutes les bénédictions de la liturgie chrétienne. Cf. Con- 
slit. apost., i i ,  57, Pair, g r .,  t. i ,  col. 757. Elles sont 
d’autant plus dignes de rem arque, que le monde païen, 
avant et après Jésus-Christ, n ’a rien qui puisse leur être 
comparé ; il avait des souhaits, des salutations solennelles, 
des consécrations; il avait même l’opposé de la bénédic
tion, c’est-à-dire la malédiction et l’imprécation, mais il 
n ’a jamais connu cette bénédiction elle-même donnée au 
nom de Dieu. — 3. Salomon bénit le peuple au nom de 
Dieu, lors de la dédicace du temple, III Reg., vm , 14-15, 
55-61 ; Balaam bénit aussi Israël sur l’ordre du Seigneur. 
Num ., x x iii, 11, cf. 20; xxiv, 1.

5° Dans un petit nom bre de passages de l’Écriture,
« b én ir» , d’après l ’explication la plus commune, s’em
ploie par euphémisme dans l’acception de « m audire Dieu, 
l’offenser, blasphémer ». Job, I, 5, 11; i, 5, et probable
m ent aussi, II, 9 ; I (III) Reg., xxi, 10; Ps. x, 3 (hébreu).

II. Dans le N ouveau T estament. — 1° Le mot eùJ.oyeïv, 
qui correspond dans le Nouveau Testament au mot bêrêh 
de l’Ancien, et qui est aussi rendu dans la Vulgate par 
benedicere, Luc., i ,  42, e tc ., signifie dans lé grec clas

sique « parler en bien do quelqu’un ou de quelque chose 
louer ». Dans la langue des Apôtres, il a le même sens 
que bêrêh. Les Septante s’étaient déjà servis de ce mot 
pour traduire cette expression hébraïque; de même Phi
lon. EùXoyeîv, choisi parce qu’il signifiait « louer », comme 
bêrêk, a pris ainsi un sens nouveau dans les livres de l’Écri
ture. Il veut dire « louer» Dieu, conformément à sa signili- 
cation grecque, comme le bêrêk hébreu, Luc., i, 04, 08- n  
28; xxiv, 53; Jac., m , 9. Il veut dire de plus, dans une' accep
tion purem ent biblique, inconnue aux auteurs classiques 
« souhaiter que Dieu fasse du bien, bénisse quelqu’un »’ 
Matth., v, 44; Luc., i i , 34; v i, 28; Rom., x i i , 14- I  Cor 
iv, 12, xiv, 16, I Petr., i i i , 9. Jésus-C hrist a apporté sur

U.^cL/ ...

„... ..... ---- —,
Jésus bénissant un  démoniaque. 
Sarcophage de Vérone.

la terre toutes les bénédictions de son Père, Act., m  26 
eùXoyfa, Rom., xv, 29; Eph., i, 3; I Petr., n i, 9 ; il bénit 
les enfants (lyj).oyei), Marc., x, 16; ses Apôtres, Luc., xxiv 
50, 51, et par sa bénédiction il multiplie miraculeusement 
les pains et les poissons, Matth., xiv, 19; Marc., v i, 41 ; 
vm , 7. Cf. Matth., xxvi, 26; Marc., xiv, 22; I Cor. x' 16- 
Luc., xiv, 30.

2° Le mot eùXoyîa (Vulgate : benedictio) , que les Sep
tante avaient aussi employé pour traduire berâkâh, « bé
nédiction , » a dans le Nouveau Testam ent tous les sens 
du mot hébreu dans l’Ancien. — 1. «Louanges » données 
par les créatures à Dieu ou à Jésus-Christ. Apoc., v, 12 13 • 
vii, 12. — 2. Dans une acception exclusivement biblique’ 
il signifie « bienfait » de Dieu, faveur qu’il accorde. Hebr.’ 
V I, 3-7. II a le sens de « souhaits, de prière pour deman
der des faveurs et des grâces, de bénédiction patriarcale » 
Ilebr., x n , 17, comme Gen., xxvii, 35 (Septanle); Jac .’ 
m , 10. Cf. Eccli., m , 10, U ;  xxxiv, 27; Josèphe, A nt. 
ju d .,  IV, viii, 44. — 4. Il signifie les « biens » spirituels
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de la vocation à la foi, I Petr., ur, 9; Rom., xv, 29; Eph., 
i, 3 ;  Gai., n i ,  1 4 ;  cf. Gen., x i i , 3 . — 5 . Par analogie, il 
désigne aussi les bienfaits, les dons des hommes envers 
leurs semblables, les aumônes. II Cor., ix, 5  ; voir col. 1250. 
— 6. E'j),oy£<x est employé une fois par saint Paul, Rom., 
xvi, 1 8 , dans un  sens exclusivement grec, et unique dans 
l’Ecriture, celui de « discours bien composé, élégant». — 
Pour le « calice ou coupe de bénédiction », l  Cor., x, 16 , 
voir C a l ic e .

3° Du verbe e0),oysïv est venu le mot purem ent biblique 
et ecclésiastique eùXoyriToç (Vulgate ; benedictus) , qui, 
dans les Septante, traduit bârû k , participe de barak. 
Dieu est appelé par excellence: ô eùXoy^Toç, Marc., xiv, 61, 
et cette épithète lui est exclusivement appliquée, Luc., 
i, 68; Rom., i, 25; ix, 5; II Cor., i, 3; xi, 31; Eph., i, 3; 
I Petr., i, 3.

III. R i t e s  d e  l a  b é n é d ic t io n .  — La bénédiction sacer
dotale est accompagnée d’une cérémonie ou signe exté
rieur. Jacob avait béni les fils de Joseph, Éphraïm  et 
Manassé, en posant ses mains sur leur tête. Gen., x lv i i i ,  
13-14. Les prêtres de l’ancienne Loi bénissaient les fidèles 
en élevant les mains. Mischna, Sotci, v u , 6 ; T alm ud  
Babli, Sota, f. 38 a. Jésus-Christ bénit ses Apôtres de la 
même manière. Luc., xxiv , 30. Cf. Matth., x ix , 13, 15; 
Marc., x, 16. Ce rite est passé ainsi dans la Loi nouvelle. 
Cf. Smith, D ictionary o f C hristian antiquilies, t. i, 1875, 
p. 198. Les m onuments des premiers siècles chrétiens repré
sentent le Sauveur bénissant d’ordinaire la main étendue. 
C’est ainsi que sur un sarcophage de Vérone, reproduit 
par Maffei, Verona illustrata , in-f», Vérone, 1732, part, ni, 
col. 53, nous voyons Jésus bénissant de la main un démo
niaque (fig. 483). Dès le commencement même du chris
tianisme, les prêtres bénirent semblablement les fidèles. 
« L’imposition de la m a in , dit saint Augustin, De bapt., 
m , 16, t. x l i i i ,  col. 149, ...est une prière sur l’homme. » 
Et Tertullien explique cette cérémonie en disant : « La 
m ain est imposée par la bénédiction, invoquant et invi
tant l’E sprit-Saint. » De bap t., 8 , t. i ,  col. 1207. Poul
ies variantes des gestes de bénédiction, voir Martigny, 
D ictionnaire des an tiquités chrétiennes, 2e édit., 1877, 
p. 99-100. F. V ig o u ro u x .

2 .  BÉNÉDICTION (VALLÉE DE LA) (h éb reu : 'Èméq 
berâkdh; Septante: xôXwv tî)ç sùXoyfaç; KotXà; EôXoycaç), 
vallée dans laquelle Josaphat et son peuple se rassem 
blèrent pour « bénir Dieu », c’e s t-à -d ire  le rem ercier de 
les avoir m iraculeusement délivrés de leurs ennem is, les 
Moabites, les Ammonites et les m ontagnards de Séir : 
c’est en raison même de cette solennelle action de grâces 
qu’elle fut ainsi appelée. Il Par., xx , 26. Le nom de 
ro n s ,  B erâ kd h , revit encore aujourd’hui dans celui de

c-jj-ST»y i , B re ikù t, village ruiné, situé sur un monticule,
à cinq kilomètres à l’ouest de Teqou'a  (T hécué), près de 
la grande route qui va de Jérusalem  à Hébron. On y voit 
encore, en partie debout, de nom breuses petites maisons 
consistant en une seule pièce dont la voûte est légère
m ent ogivale, et bâties avec des matériaux irréguliers et 
de faibles dimensions. On rem arque également plusieurs 
citernes, une dizaine de caveaux pratiqués dans le roc, 
et une enceinte composée de blocs grossièrement taillés 
en bossage, m esurant vingt - quatre pas de long sur 
quinze de large. C’est, d ’après beaucoup d’auteurs, dans 
une vallée des environs que se serait passée la scène 
signalée par le livre des Paralipomènes. Cf. Robinson, 
Biblical Researches in  P alestine, Londres, 1856, t. i, 
p. 491; t. m , p. 275; The Survey o f W estern Palestine, 
M em oirs, t. m , p. 311; Van de Velde, M emoir to acconi- 
p a n y  the Map o f the IToly L a n d , Gothâ, 1858, p. 292. 
Q uelques-uns indiquent, dans ce cas, VOuadi 'A rroub , 
au sud de Breikùt et de Teqou'a. G. Arm strong, W . W il
son et Conder, N ames and  places in  the Old and New  
Testam ent, Londres, 1889, p. 26. C’est une vallée fertile,

où, de distance en distance, on aperçoit des puits antiques, 
quelques-uns bouchés, d’autres ouverts, et où l’eau aflleure. 
On y rem arque encore les traces d ’un ancien canal recou
vert horizontalement par de gros blocs et am enant les 
eaux de ces sources à un vaste birket, actuellement hors 
d’usage et à sec.

Cependant M. G uérin, D escription de la P alestine, 
Judée, t. n i ,  p. 153-157, place la vallée de Bénédiction 
dans les environs de B en i N a 'im ,  village situé à quelque 
distance à l’est d’H ébron , et qui s’appelait autrefois

ü ig jJ K e fr  B ereik , nom traditionnel conservé d’âge

en âge concurremm ent avec celui de Beni-Na'îm, de date 
plus récente. Cet endroit est b ien , de l’avis des autres 
voyageurs, celui que saint Jérôm e, E pist. c r m ,  t. x x ii, 
col. 886, appelle Caphar Barucha, c’e s t-à -d ire  « village 
de la Bénédiction », le lieu où Abraham implora la misé
ricorde divine en faveur de Sodome coupable, Gen., xvm , 
16-22; et d’où, le lendemain de ce colloque mystérieux, 
il assista de loin à l'incendie des villes maudites. Gen., xix, 
27, 28. Mais le savant explorateur français admet avec 
Reland, Palæ stina, Utrecht, 1714, t. n , p. 685, que cette 
ville de Caphar B arucha, la Kagapëaptya ou plutôt Ka- 
çapëapiyâ de saint Épiphane, « avait été peut-être dénom
mée de la sorte à cause du voisinage de la vallée de la 
B énédiction , » mentionnée au livre des Paralipomènes. 
« Plusieurs critiques, je  le sais, a jo u te - t- i l ,  placent à 
Bereikout la susdite vallée; mais comme les ennemis 
qu’allait combattre Josaphat avaient réuni leurs forces 
près d’E ngaddi, et que la Bible nous apprend que ce 
prince s’avança au-devant d’eux dans le désert de The- 
koa’, il me semble naturel de chercher entre Engaddi et 
Thekoa’, par conséquent au sud ou au su d -e st de cette 
dernière ville, et non à l’ouest, l’emplacement de T'Émek 
Berakah ou vallée de la Bénédiction. »

Nous croyons que la prem ière opinion est plus con
forme aux données scripturaires. Examinons, en effet, les 
principaux points topographiques indiqués II Par., xx , 
'1-27, et la marche des deux armées. Les ennemis sont 
campés à Asasonthamar, c’e s t-à -d ire  Engaddi, aujour
d’hui 'A ïn  D jid i, sur le bord occidental de la m er Morte, 
à.égale distance de ses deux extrémités, y . 2. De là ils 
se proposent de m onter vers Jérusalem , ce qui provoque 
la frayeur de Josaphat et lui fait chercher un  secours dans 
le jeûne et la prière, f .  3-13. Ils m ontent, en effet, « par 
le coteau appelé Sis » ( hébreu : m a'âlêh  Hasçîç, « la 
montée de Hassis; » Septante: dtvâëao-tç ’Aa-o-sîç), dont 
le nom se retrouve assez bien dans celui de VOuadi el- 
H asâsa, situé au nord-ouest d’Engaddi, et traversé par 
la route qui va de cette dernière ville à Teqou'a. Sis in
dique donc une des passes assez difficiles qui conduisent 
à la vallée d’El-Hasasa, « à l ’extrémité » de laquelle Josa
phat rencontra les envahisseurs, f .  16. Celui-ci, en effet, 
en quittant Jérusalem , était venu « par le désert de Thé
cué », f .  20, c’est-à-dire à l’est de la roule d’Hébron. Les 
deux arm ées, m archant ainsi, en sens opposé, dans la 
même d irection , devaient se rencontrer en un point peu 
éloigné de Thécué, « entre Jérusalem  et Engaddi, dans 
le désert qui est au-dessous de Thécoa, » comme le dit 
expressément Josèphe, A n t. ju d . ,  IX, i, 2, 3. L’Ouadi el- 
'Arroub et Breikùt se trouvent donc mieux dans la posi
tion voulue que Kefr Bereik. C’est là , en ligne droite 
vers la ville sainte, et non pas dans une direction trian
gulaire , que le peuple de Dieu fut témoin du miraculeux 
anéantissement de ses ennemis et se rassembla pour rendre 
grâce au divin libérateur. A. L e g e n d r e .

B EN Ê  ’Ê L O H IM , expression qui se lit dans la Genèse, 
VI, 2, 4 , et dans Job, i ,  6; il, 1; xxxvm , 7. La Vulgate 
traduit partout : « fils de Dieu, » de même que pour 
benê ’ê lîm , Ps. l x x x v i i i  ( l x x x i x ) ,  7. Voir F i l s  d e  D i e u .

B E N É JA A C A N  (hébreu : Benê Ya'âqân, « les fils de
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Y a'aqàn; » Septante : Bavatcc, Num., xxxm , 31, 32; uSmv 
Iaxip., Deut., x, 6; Vulgate : B enejaacan , Num., xxxm , 
31, 32; filiorum  Jacan, Deut., x , 6), nom d’une tribu 
dont les puits sont indiqués comme une station des Israé
lites dans leur marche vers le pays de Ghanaan; Num., 
xxxm , 31, 32; Deut., x , G. La forme abrégée des 
Nombres, xxxm , 31, 32: « Ils campèrent à Benejaacan; 
et ils partirent de Benéjaacan, » est complétée par celle 
du Deutéronome, x , G: « Les enfants d’Israël transpor
tèrent leur camp du puits des fils de Jacan » (hébreu : 
B e'êrôt B enê Y a 'â q â n ;  Septante: B-npw0 ufev Iav.ip.; 
Vulgate : Berolh filiorum  ja ca n ). Voir B é r o t i i . Cette 
tribu tirait sans doute son nom de Jacan ( hébreu : 
y a 'â q â n ;  Septante: ’A xiv), fils d ’Éser, fils de S é irl’IIor- 
réen , I Par., i ,  4-2, appelé Acan (hébreu : 'Â qàn;  Sep
tante : ’louxap.) dans la Genèse, xxxvi, 27.

Cette station des Israélites, comme presque toutes les 
autres à partir du Sinaï, n ’a pu encore être identifiée. 
Tout ce que nous savons, c’est qu’elle n ’est séparée que 
par trois campements d’Asiongaber, ville d’Idum ée, à la 
pointe septentrionale du golfe Élanitique. Num ., xxxm , 
31-35. Pour Eusèbe et saint Jérôm e, Onomasticon, 
Gœltingue, 1870, p. 102 , 233, « Béroth des fils d’Iaeim 
est un endroit du désert, où m ourut Aaron, et que l’on 
montre encore aujourd’hui à dix milles de Pétra, su r le 
sommet de la montagne. » C’est d’après cela que Robin
son, Biblical Researches in  Palestine, Londres, 1856, 
1- n ,  p. 175, propose de l’identifier avec la petite 
fontaine â 'e t-T a iy ib éh ,  située au fond de la passe er- 
R ubd y , au-dessous du mont Hor. Il est juste cependant 
de rem arquer que le mot B e ’êrôt indique, non pas une 
source, mais un groupe de puits artificiels. Quoi qu’il en 
soit, il est probable qu’il faut chercher cette station sur 
les bords de l’Ouadi e l-A rabah , à l’est ou à l’ouest. On 
ht au livre des N om bres, x x x m , 31, que les Israélites 
vinrent de Moséroth à Benéjaacan, tandis que d’après le 
Deutéronome, x, 6, ils allèrent de Béroth des fils de Jacan 
a Moséra. Pour la solution de cette contradiction appa
rente, voir M o s é r o th  et M o s é r a .  A. L e g e n d r e .

B E N Ê -Q É D É M , littéralem ent: « fils de l’Orient, » Job,
d, etc., nom qui désigne les Arabes qui habitaient à l’est 

de la Palestine, principalement les descendants d’Ismaël
les habitants de l’Arabie déserte. La Vulgate traduit 

Benê-Qédém par Orientales. Voir O r ie n ta u x .

B É N E N N U M  (hébi ■eu : B én  I lin n ô m ,  « fils d’Hin- 
nom » ), nom , dans le texte latin de II Par., xxx iu , 6, 
de la vallée appelée ailleurs Géennom, ou vallée des fils 
d ’Ennom. Voir G éen n o m .

B E N G A  ( V E R S I O N )  D E  LA B I B LE .  Le benga est 
un dialecte d’Afrique parlé au sud de la rivière de Congo. 
Les Evangiles ont été traduits par divers missionnaires. 
La version de saint Matthieu fut publiée par le Presbyte- 
ria n  B o ard , en 1858; les trois autres Évangiles et les 
Actes le furent plus ta rd , par la Société biblique améri
caine. Toutes ces versions furent refaites ou revues par
II. Nassau, m issionnaire protestant au Gabon, en 1874. 
La Genèse a été également publiée en benga.

B E N G A B E R  (hébreu : B én-gébér , « fils de Géber ou 
fils du fort; » Septante : uloç Naëép), intendant de Salo
mon. Son autorité s’étendait su r Ramoth-Galaad et le pays 
d’Argob, où il commandait à soixante villes fortes. III Reg., 
IV , 13. Bén-gébér peut être son nom, comme aussi il peut 
bien n ’être désigné que par le nom de son père, « le fils 
de Géber. »

B E N G A L I  (V E R S IO N ) D E  L A  B I B L E .  Le bengali 
est la langue parlée dans le Bengale. Il se compose pour 
plus de moitié de mots d’origine sanscrite; le reste de 
son vocabulaire vient du persan et de l’arabe, etc. Carey

publia le Nouveau Testament en bengali à Sérampora 
en 1801; 2e édition, 1806; troisièm e, 1811; quatrièm e' 
revue, 1816; huitièm e, 1832. L’Ancien Testament parut 
entre 1802 et 1809. Une autre traduction du Nouveau Tes
tam ent fut faite par un missionnaire protestant, Ellerton 
et publiée en 1818 par la Société biblique de Calcutta • 
une troisièm e, parY ates, en 1833; 2e édit., 1847. La So
ciété biblique de Calcutta fit paraître la Genèse en 1833 • 
la suite de l ’Ancien Testament fut traduite par l ’ates et 
achevée en 1844. En 1845 parurent l’Évangile de saint 
Marc et t’Épître aux Épbésiens, traduits par Haberlin. 
Une révision du Nouveau Testament et de l’Ancien, 
œuvre de J. Wenger, a été achevée en 1873. Une traduc
tion spéciale do saint Luc, par J. Paterson, à l’usage des 
musulmans dn Bengale, et de saint Jean , par H ill, a été 
publiée à Calcutta, aux frais de la Société biblique de la 
G rande-B retagne, en 1855 et 1856. De même les Actes 
la Genèse, les Psaumes et Isa ïe , et une seconde édition 
de saint Luc, en 1876.

1 .  B E N G E L  Ernst, fils de Johann Albrecht Bengel, 
théologien allem and, né à Denkendorf le 12 m ars 1735, 
m ort le 1er avril 1793. Il fut, en 1766, pasteur à Zavelstein ; 
en 1772, diacre à Tubingue, e t, en 1786, doyen dans la 
même ville. Son occupation principale, au point de vue litté
raire, fut de développer les idées de son père et de propager 
ses œuvres : Tabula critica quæ criseos Bengelianæ diver- 
sas periodos collatis in ter se u triusque Novi Testam enli 
græci editionis m a rg in e , turn spieilegio critico in  Gno- 
tnonis editione I a obvio exh ibet, in-8°, Tubingue, 1777; 
E rltlàrte Umschreibung der O/fenbarung Jesu C hristi, 
aus J. A . Bengels E rk làrten  Ojfcnbarung u n d  00 Reden  
sa m m t Anhàngen aus dessen Gnomon, in-8°, Tubingue, 
1772; Chronologische H arm oniela fel über d ie evange- 
lische u n d  aposlolische Geschichte, nach J. A . Bengels 
Grundsâlzen, in-8°, Tubingue, 1785; E rklàrte  Umschrei
bung der von Jh. Alb. Bengel übersetzten vier E van-  
gelisten als eines Auszug aus seiner Gnomon, in-8°, Tu
bingue, 1786. Trois autres volumes, publiés en 1787 et 1788, 
contiennent le reste du Nouveau Testament. Ernest Ben
gel a publié en outre diverses éditions des œuvres de son 
père.

2 . BENG EL Johann Albrecht, théologien luthérien, né 
le 24 ju in  1687 à W innenden, dans le W urtemberg, mort 
le 2 novembre 1752. 11 étudia la philosophie à l’université 
protestante de Tubingue,(1703-1707), fut ensuite pasteur 
et professeur à Denkendorf. La langue grecque, le Nou
veau Testament et les Pères de l’Église faisaient le prin
cipal objet de son étude et de son enseignement. Ses 
connaissances étendues et ses travaux importants le firent 
successivement élever à différentes dignités ecclésias
tiques. En 1751, la faculté de théologie de Tubingue lui 
conféra le titre de docteur; il était m em bre du consis
toire et prélat d’Alpirsbach, avec résidence à S tuttgart, 
où il m ourut. Ses travaux de critique et d’exégèse sur le 
Nouveau Testament firent sa réputation. Hug, E in leitung , 
4® édit., t. i ,  p. 288, dit que Bengel est le prem ier Alle
mand qui ait cultivé avec honneur le champ de la cri
tique des textes bibliques. Ses principaux ouvrages sont : 
Novum  Testam entum  græce, ila  adornatum  u t  textus  
probatarum  ed itionum  m edullam  exh ib en t, in-4» et 
in-8», Tubingue, 1734. Le N ovum  in-8° eut jusqu’à cinq 
éditions; l’édition in -4° était augmentée d’un apparatus  
criticus, dans lequel l’auteur définissait l’idée et la tâche 
de la critique du Nouveau Testam ent, et indiquait les 
sources du texte. Ce travail était pour ce tem ps-là d’une 
très grande importance. — Richtige H arm onie der vier  
E vangelien , in-8°, Tubingue, 1736, 1747, 1766. — Gno
m on Novi Testam enli, in  quo ex  n a liva  verborum vi 
sim p licita s, p ro fu n d ita s , concinnilas, salubritas sen- 
suum  cœ lestium  indicatur, in-4°, Tubingue, 1742, ré
édité en 1759, 1773,1788, 1838,1858; traduit en allemand



1587 B E N  G E L  — B E N J A M I N ,  F I L S  DE J A CO B 1588

par C. F. W erner; Gnomon oder Zciger des N euen Tes
tam en ts , 2 in-8», Stuttgart, 1853-1854. Une traduction 
anglaise a paru aussi à Edim bourg, 5 in-8°, 1857-1858. 
Le Gnomon est l’ouvrage le plus im portant de Bengel. 
Les notes en sont courtes et substantielles. — Das Noue 
Testam ent nach dem  G rundlext ubersetzt u n d  m it  
dienlichen A n m erkungen  hegleitet, ouvrage posthume, 
in-8°, Stuttgart, '1753, '1769. —■ E rk lâ r te  Offenbarung 
Johannis, in-8», S tuttgart, 1740, 1746, 1738, 1834. — 
Sechzig erbauliche Reden über die Offenbarung Johan
nis, in-8», Stuttgart, 1747, 1888, 1836, 1874. — Bengel a 
aussi publié des ouvrages d’histoire et de chronologie 
qui ont un rapport étroit avec ses travaux d’exégèse : 
Ordo tem porum  a principio per periodos œconomiæ  
divinæ historicas atque propheticas ad  finem  usque ita  
deductus, u t Iota sériés, etc., ex  Veteri et Novo Testa- 
m ento .proponalur, in-8», Stuttgart, 1741, 1770; Cyclus 
sive de anno m agno solis, lunæ, stellarum  consideratio, 
in-8°, Ulm, 1745. — Bengel était un millénaire déterminé, 
il croyait pouvoir trouver dans la Sainte Écriture les 
lignes fondamentales de l’histoire universelle. Il arriva, 
comme suprême résultat de ses travaux, à découvrir que 
le monde était âgé de 7777 ans 7/9, que le retour du 
Christ s’accomplirait le 18 ju in  1836, qu’alors commen
cerait son règne de mille ans su r la te rre , après quoi 
viendrait le règne des saints dans le ciel pendant mille 
ans; enfin l’an 3836 devait voir la fin du monde et le 
jugem ent. — La biographie de Bengel a été mise par son 
fils en tête de la troisième édition du Gnomon, '1773. 
Voir J. Ch. F. Burk, Bengels Leben u n d  W irlten, in-8°, 
Stuttgart, 1831; O. W achter, J. A . Bengel’s Lebensabriss, 
Character, B riefe  u n d  A u sp rü ch e , S tuttgart, 1865; 
Id., B eitràge zu J. A . Bengel’s Schrifterklàrung , Leipzig, 
1865; Fr. Delitzsch, B ib lisch-prophelische Théologie, 
Leipzig, 1845; von der Goltz, dans les Jahrbücher fu r  
deutsche Théologie, t. v i, 3 Heft. ; W alker, Memoir o f 
the l i fe o f  J. A . Bengel, Londres, 1837. J.-B . J e a n n in .

B E N G O N I Kutilius , Rom ain, chanoine de Sainte- 
Marie in via Lata, devint évêque de Lorette et de Reca- 
nati, et m ourut le 31 janvier 1613. On a de lui : Disserla- 
tiones et com m entaria in  canticum  M agnificat, Salula- 
lionem  angelicam  et P sa lm um  x x x v i ,  in-f»,Venise, 1606; 
Douai, 1626. Cette dernière édition est la plus estimée. 
— Voir Ughelli, Ita lia  sacra (2° édit., 1717), t. r, p. 1224.

G. de  G o u rnay .
BEN H A IL  (hébreu : Be'n- h a y il ,  « fils de la valeur, 

vaillant ; » Septante : tou; vioù; tojv Suvaxtov), un  des 
princes que Josaphat envoya dans les villes de Juda, le 
livre de la loi en m ain , pour instruire le peuple et le 
retirer de l’idolâtrie. II Par., xvii, 7.

B E N H A N A N  (hébi •eu : Bén-J.iânân, « fils du bien
veillant; » Septante : v io ; d’avâ ; Codex A lexandrinus : 
vio; ’Avâv), un des descendants de Juda, I Par., iv, 20, 
que la Vulgate appelle filius H anan. Voir H a n a n .

B E N H É S É D  (hébreu : Tlén-héséd, « fils de Héséd ou 
fils de la bonté; » Septante : vio; ’EcrSÎ), intendant de 
Salomon dans le district d’Àruboth, de Socho et de la 
terre d’Épher. III R eg ., iv, 10. 11 est incertain s’il est 
désigné par son nom propre ou par le nom de son père, 
Héséd. Voir H é s é d .

BEN H IN N O M . V oir B é n en n u m  e t  Gé e n n o m .

B E N H U R  (hébreu : B én -h û r ,  « fils de Ilur ou fils de 
caverne; » Septante : Bsév vio; ”ü p ;  Codex A lexandri
nus : Bév uibç "Op). Les Septante donnent à la fois le 
mot Bén et sa traduction uioç. Josèphe, A n t. ju d .,  VIII, 
i i ,  3, donne Oupr,; pour le nom de l’officier lui-m êm e. 
Benhur peut très bien être son nom ; cependant il peut 
être désigné par le nom de son père, fils de Ilur. Voir

Hur. — Benhur ou le fils de Hur était intendant de Salo
mon dans la montagne d’Éphraïm. III Reg., iv, 8.

B E N J A M I N .  Hébi ’eu : B in yâ m in  et B in y â m în ;  nom 
composé, selon l’interprétation de la Vulgate, Gen., 
xxxv, 18, de B in  (pour B én), « fils, » et de y â m în ,  « la 
[m ain] droite ». Voir Benjamin '1. Septante : Bsviapfv, 
Bsviapeiv; ils ont lu B é n ,  la forme régulière. Nom de 
quatre Israélites, d’une tribu et d’une porte de Jérusalem.

'1. BENJAMIN, fils de Jacob et de Rachel, le dernier 
des fils du patriarche et le seul qui soit né en Palestine. 
Rachel le m it au monde à peu de distance de Bethléhem. 
En m ourant des douleurs de cet enfantem ent, sa mère 
lui donna le nom de B é n - ’ôn i, « fils de ma douleur ». 
Gen., xxxv, 18. Mais son père changea ce nom , qui lui 
rappelait une perte si cruelle, en celui de B in yâ m in , de 
meilleur présage; il signifie « fils de la droite », c’est- 
à-dire « fils du bonheur », heureux, F élix, la droite étant 
regardée en Orient aussi bien qu’en Occident comme un 
présage de bonheur. Zeitschrift der Deulschen Morgen- 
lândischen Gesellschafl, t. xx i, p. 601-604. Le samari
tain porte B in yâ m îrn , « fils des jours : » dans cette 
forme, ce nom serait une allusion à l ’âge avancé où Jacob 
eut ce dernier enfant; ce sens est adopté par Philon, 
A benesra, etc. — Son père eut une prédilection bien 
marquée pour Benjamin : quand la famine le força d’en
voyer ses fils en Égypte pour acheter du blé, il garda 
près de lui ce frère de Joseph, de peur qu’à lui aussi il 
n’arrivât m alheur en route. Gen., x l ii, 4. Joseph, devenu 
gouverneur de l’Égypte, ne voyant pas Benjamin avec ses 
frères, craignit sans doute qu’il n’eùt été aussi victime 
de leur jalousie. En les traitant comme des espions, il 
les amena adroitement à lui parler de leur père et de leur 
jeune frère , resté à ses côtés. Pour s’assurer de la vérité 
de leurs paroles et éprouver leur affection, il ne consentit 
à leur donner du blé qu’à la condition qu’ils lui amène
raient Benjamin; et afin de les obliger à ten ir leur pro
messe, il retint Siméon en prison jusqu’à leur retour. 
Jacob, après avoir longtemps ré sis té , — car pour lui 
c’était, pour ainsi d ire , perdre une seconde fois Joseph, 
— céda à la nécessité et laissa partir Benjamin. Gen., 
x l iii, 13. Pendant le repas, auquel il invita tous ses frères, 
Joseph envoya à ce dernier une part cinq fois plus grande 
que celle des autres. Puis, quand on remplit les sacs, il 
ordonna à l’intendant de m ettre dans celui de Benjamin, 
avec sa charge de b lé, le prix d’achat et la coupe d’ar
gent dont il s’était servi pendant le festin. La caravane 
avait à peine repris le chemin de Chanaan, quand l’in
tendant, courant la rejoindre, reprocha aux enfants d» 
Jacob d’avoir dérobé la coupe de son maître. Les accusés 
protestèrent énergiquement, assurant qu’un tel crime était 
digne de mort. L’intendant menaça seulement de ré
duire le coupable en esclavage et fit ouvrir les sacs : la 
coupe se trouva dans celui de Benjamin. Alors, déchirant 
leurs habits, ils reviennent auprès de Joseph, qui leur 
reproche leur infidélité. Dans un discours pathétique, 
Gen., x l iii, 18-34, Juda conjure le vice-roi de le retenir 
lu i-m êm e pour esclave à la place de Benjam in, assurant 
qu’il en a répondu sur sa vie, et que leur père ne pour
rait survivre à la perte de cet enfant de prédilection. 
C’est alors qu’eut lieu cette touchante et admirable scène 
dans laquelle Joseph se fit reconnaître à ses frères. Quand ils 
furent revenus de leur première stupeur, Joseph se jeta 
au cou de Benjamin et l’embrassa en pleurant, et ensuite 
tous ses frères. Il donna à chacun deux èim lâh  ou m an
teaux; mais Benjamin en reçut cinq et des plus beaux, 
avec trois cents pièces d’argent. Ensuite il les renvoya 
chercher leur père pour venir s’établir en Égypte.

Le texte sacré ne nous fait plus rien connaître de Ben
jam in, sauf l’énumération de ses fils. Gen., xlvi, 21; Num., 
xxvi, 38-40; I P ar., vu, 6-11 ; vm , 1-5. La prophétie de 
Jacob sur Benjam in, Gen., x l ix , 27, concerne plutôt la
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tribu de ce nom , comme la prophétie de Moïse, Deut., 
xxxm, -12.

Les trois tables généalogiques des fils de Benjamin, 
Gen., x lv i ,  21 ; Num., xxvi, 38 40; I Par., vm , 1-5, offrent 
des divergences notables et donnent lieu à quelques diffi
cultés de conciliation. Ces divergences proviennent, soit 
d ’erreurs de copistes dans la transcription des noms, soit 
du mélange des petits-fils avec les fils par suite de l’in
terversion de quelques nom s, soit de la coupure défec
tueuse des mots du texte par les ponctuateurs et par les 
traducteurs. La table généalogique donnée I Par., vu, 6-11, 
paraît présenter la situation de la famille de Benjamin à 
une époque plus récente que les trois premières tables : 
de là la divergence de presque tous les noms. En rap
prochant les trois premières tables dans le texte et les 
versions, on peut restituer avec assez de probabilité la 
véritable généalogie ainsi qu’il suit :

Benjamin.

, 1 ! I I I
1. Balé 2. Asbel. 3. Ahara 4. Nohah. 5. Rafa. 

Béehor l’aîné. ou Ahiram
I Eehi-Ro(s)

Ahoé.

Géra. Ared Naaman.
Addar
Héred.

Sephuphan Iluram  Abiud Abisué. 
ou Mophim. ou Ophim.

Pour la discussion, voir chacun de ces noms. Cf. Keil, 
Biblischer Commenta)' über die nachexilischen Ge- 
schichtesbücher : Chronik, in-8°, Leipzig, '1870, p. '104-105.

E. L e v e sq u e .
2. B EN JA M IN , descendant de Benjamin et fils de 

Balan, fut un vaillant guerrier, à la tête d’une nombreuse 
famille. I Par., vil, 10.

3. b e n j a m i n , un des fils de H érem , qui su r l ’ordre 
d Esdras répudia la femme étrangère qu’il avait prise 
pendant l’exil de Babylone. I Esdr., x, 32.

4 . b e n j a m i n , un de ceux qui, au temps de Néhémie, 
reconstruisirent la partie des m urs de Jérusalem située 
e n  face de leur demeure. II Esdr., III, 23.

4 . b e n j a m i n , une des douze tribus d’Israël. •—
I. G é o g r a p h ie . —■ La tribu de Benjamin occupait un 
territoire assez restrein t, com prenant, avec une toute 
petite portion de la vallée du Jourdain, la partie centrale 
de la chaîne qui, de la plaine d ’Esdrelon, s’étend jusqu'au 
sud de la Palestine. Elle était bornée au nord pa rla  tribu 
d Ephraïm , à l’ouest par celle de Dan, au sud par celle 
de Juda, et à l’est par les derniers contours du fleuve, 
avant son embouchure dans la m er Morte. Sa situation 
dans la Terre Sainte, l’importance des localités qu’elle 
renferm ait, son rôle dans l’histoire, lui donnent un inté
rêt particulier. La plupart de ses villes sont aujourd’hui 
encore parfaitement connues, et ses lim ites, malgré 
quelques difficultés, sont faciles à déterminer. Voir la 
carte, n° 484.

1° v il l e s  p r in c ip a l e s . — Les principales villes de Ben
jam in sont énumérées dans Josué, xvm , 21-28. Nous les 
donnons dans l’ordre même suivi par l’auteur sacré et 
avec leurs identifications ou certaines, ou probables, ou 
douteuses, renvoyant pour les développements aux articles 
qui concernent chacune d’elles en particulier.

1. Jéricho (hébreu : Y enlfô; ailleurs: Yerêl.iô, Num., 
xxn , -1; Yerihûh, III Reg., xvi, 34; Septante : ’iepr/w ou

’lepec/w). Le petit village actuel (VEr - lii/tâ  ou ’E rîliâ  
situé au pied du mont de la Quarantaine, à l’entrée de 
la plaine du Jourdain, en rappelle exactement le nom 
quoique la cité primitive fût peut-être  un peu plus h au t’ 
près de la fontaine dite plus tard d ’Élisée ( 'A ïn  es-Sou l- 
tân). Cf. V. Guérin, Sa m a rie , t. i ,  p. 46-52, 132-149

2. Beth - h agi a (hébreu : B êt  - lioglâh ; Septante : BatO- 
ayXacip., Jos., xv, 6 ; BsôeyateS, Jos., x vm , 21), identifiée 
par tous les auteurs avec 'A ïn  ou Qafr I ia d jlà ,  au sud- 
est d’Erlhâ. Robinson, Biblical Researclies in  Palestine  
Londres, 1856, t. i, p. 544-546; V. Guérin, Sam arie . t i 
p. 53 - 60. ‘ ’

3. Vallée de Casis (hébreu : 'Ê m éq Qesîç, Septante : 
’Apescxcrlç; Codex A iexandrinus : ’Apsxx xm lt). Quelques 
explorateurs signalent, à deux kilomètres à l’est de Bir 
el-HaOudh ou Fontaine des Apôtres, une vallée appelée 
K daziz, et qui, d’après eux, conserverait intact le nom 
de cette localité. De Saulcy, Voyage autour de la mer 
Morte, 2 in -8», Paris, 1853, t. n ,  p. 140; Van de Velde 
M emoir to accompany the M ap o f the Holy L a n d ' 
in -8, Gotha, 1858, p. 328. D’autres la placent plus à l’e s /  
dans la plaine du Jourdain, au sud-est de Jéricho. Ro
binson, P hysica l Geography o f the llo ly  L a n d ,  i n - 8» 
Londres, 1865, p. 74. Cette dernière opinion nous semblé 
plus conforme au système d’énumération adopté par 
Josué.

4. Beth-araba (hébreu : B êt hâ' ârâbâh; Sep tan te : 
BatOipaêx, Jos., xv, 6 ; Boa0aêapâ, Jos., x vm , 22) se 
trouvait dans la vallée du Jourdain ou Arabah, comme 
le nom l’indique, non loin probablement de Beth-hagla, 
après laquelle elle est citée sur la frontière no rd -est dé 
Juda, Jos., xv, 6 ; mais son emplacement exact est in 
connu. Quelques auteurs néanmoins l’identifient avec 
Qaçr H adjlâ, à une demi-heure de 'A  ïn H adjlâ. Mühlau 
dans Riehm, H andwôrterbuch des B iblischen A ltertum s  
1884, t. i ,  p. 175.

5. Samaraïm (hébreu : Sem draîm  ; Septante: • 
Codex A lexandrinus : Eigpt’p.) est assez généralem ent 
placée à Khirbet e s-Soum ra , à neuf kilomètres au nord 
de Jéricho. G. Armstrong, W ilson et Conder, Nantes and  
places in  the Old and New Testament, 1889, p. 184.

6. Béthel (hébreu : B ê t - ’Ê l;  Sep tan te : B r^avâ ■ 
ailleurs, BouOt;)., Gen., xxxv, 15), est bien connue sous le 
nom à peine changé de B eitin . V. Guérin, Judée , t. m , 
p. 16-26. Elle est située au nord de Jérusalem, sur la route 
de Naplouse.

7. Avim (hébreu : H â'avvîm , avec l’article; Septante :
A l-.(i) : inconnue. Quelques auteurs pensent que le mot 
est une corruption ou une variante de 'A i (H a ï), ville 
ehananéenne située à l’orient de Béthel.

8 . Aphara (hébreu : E af-F ârâh  ou H a p -P â râ h ,  avec 
l’article; Septante: <I>api) se retrouve aujourd’hui dans 
Khirbet Tell e l-F â ra h ,  près de l’Ouadi Fârah , qui, au 
sud - est de Béthel et de M oukhm as, se joint à l’Ouadi 
Soueinit pour entrer dans l’Ouadi el-Q elt. Robinson 
Biblical Researclies, 1 . 1 , p. 439, note 1 ; V. Guérin, Judée 
t. m , p. 72.

9. Ophéra (héb reu : 'O frâ h ;  Septante: ’EtppaOi; ail
leurs, Tocpepâ, I Reg., x m , 17) est assez généralement 
identifiée avec le village actuel de ’fa iy ib éh ,  au n o rd -es t 
de Béthel. Robinson, Biblical Researclies, t. i, p. 444.447 ■
V. Guérin, Judée, t. i i i ,  p. 45-51; G. Armstuong, Wilson 
et Conder, Names and places, p. 140.

10. Émona (village d’) (hébreu : K efar hâ 'A m m ônâ i ■ 
Sep tan te : Keçeipà xal Movei ; Codex A lexandrinus  
Kapripappiv; Vulgate: Villa Emona)-. inconnu. Les au
teurs anglais de Names and places, p. 42, proposent 
comme emplacement Khirbet K e fr  'A na, à quatre ou cinq 
kilomètres au nord de Béthel : cette identification est assez 
naturelle, mais elle n ’en est pas moins douteuse.

11. Ophni (hébieu . Hd O fn ï, avec l’article; omis par 
les Septante ). Plusieurs auteurs croient volontiers la 
reconnaître dans la D jifna  actuelle, l’ancienne Gophna,
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un  peu au nord-ouest de Béthel. Robinson, Biblical 
Researches, t. i i , p. 264, note 2; M ühlau, dans Riehm ’s 
H andworterbuch, t. n , p. 1125. D’autres combattent cette 
assimilation au point de vue grammatical ou au point de 
vue de la situation, Djifna leur semblant plutôt appar
tenir à la tribu d’Éphraïm. Nous la regardons comme 
possible et répondant assez bien à l’ordre d’énumération.

12. Gabée (hébreu : Gâba' ; Septante : ra ë x â ) ,  identi
fiée d’une manière incontestable avec Djeba', un peu au 
su d -ouest de Moukhmas. V. Guérin, Judée, t. n i, p. 68; 
Armstrong, VVilson et Conder, N am es and places, p. 64.

13. Gabaon (hébreu : G ib'ôn; Septante : raëxtov) est 
bien certainement représentée par le village actuel d’E l-  
D jîb , au nord-ouest de Jérusalem . V. Guérin, Judée, 1 .1 , 
p. 385-391.

'14. Rama (hébreu : I lâ -R d m â h ,  avec l’article; Sep
tante : 'Pap.1) se retrouve aujourd’hui dans E r - R â m ,  
directement au nord de Jérusalem  : le nom et la position 
conviennent parfaitement à l’antique cité. Robinson, B i
blical Researches, t. r, p. 576; V. Guérin, Sam arie, t. i, 
p. 199-201.

15. B éroth (hébreu : B e'êrôt; Septante : BeripwOâ; 
Codex A lexa n d rin u s:  Bnp(J0), est généralem ent iden
tifiée avec E l-B iré h ,  sur la route de Jérusalem  à Na- 
plouse, au nord-ouest d’Er-Râm et au sud-ouest de Beitin. 
V. Guérin, Judée, t. m , p. 7-13.

16. Mesphé (h éb reu : H arn-M ispéh; ailleurs, H am - 
Miçpâh, avec l’article, Jud., xx , 1, 3 ; xxi, 5, etc .; Sep
tante : MaaaT)p.dt pour Macrcr/)<px, comme Jud., xx , 1, 3 ; 
Ma^arcpéO, I Reg., v i i , 5, 6, 7, etc.; Macreâ, II Par., xvi, 6; 
Û av-omâ, Ose., v, 1; III Reg., xv, 22; Vulgate : Maspha, 
Jud., xx, 1, 3, etc .; M asphath, I Reg., v u , 5, 6, 7, etc.). 
Son emplacement est discuté, quoique circonscrit dans 
une certaine région au nord de Jérusalem., C’est le mont 
Scopus pour Stanley, Sina i ancl Palestine, in-8°, Londres, 
1866, p. 226; Nébi Sam ouïl pour Robinson, Biblical 
Researches, t. i ,  p. 460, el S ch a 'fd t pour V. Guérin, 
Judée, t. i, p. 395-402.

17. Caphara (hébreu : H a k -K e firâ h ,  avec l’article 
K e firâ h ,  I Esdr., h , 25; II Esdr., v i i , 29; Septante : xai 
'î’ipa, Jos., x v i i i , 27 ; Kecpipà, Jos., ix, 17 ; Xacoipâ, I Esdr., 
u , 25; Kacpipà, II Esdr., vu, 29; Vulgate : Caphira, Jos., 
I X ,  17; C ephira, I E sdr., n ,  25; II E sdr., v u , 29) se 
retrouve aujourd’hu i, exactement sous la même forme, 
dans K e firé h , à l’ouest de Nébi Sam ouïl, au sud-est de 
Ydlô (Aïalon). Robinson, Biblical Researches, t. m ,  
p. 146.

18. Amosa (hébreu : Hani-M ôçâh, avec l ’article ; Sep
tan te : ’Agwv.n; Codex A lexandrinus : ’Ap.to<râ) semble
rait, d’après le Talmud, correspondre au village actuel de 
Qolouniéh, à six kilomètres et demi environ à l’ouest de 
Jérusalem. R. J. Schwarz, Das heilige L a n d , in-8°, Franc- 
fort-sur-le-M ain, 1852, p. 98. D’autres cependant croient 
reconnaître cette ville dans B eit M îzéh, qui rappelle mieux 
le nom hébreu, et qui est à une dem i-héure  environ au 
nord de Qolouniéh. G. Armstrong,AVilson et Conder, N ames 
and places, p. 133.

19. Récem (hébreu : B éqém ; Septante : p eu t-ê tre  
ICaçàv y.ai Naxâv) : inconnue.

20. Ja rép h e l (hébreu  : Yrpe’ê l) . Les explorateurs 
anglais proposent de l’identifier avec R â fâ t ,  village situé 
au nord d ’E l-D jib  (Gabaon). The Survey  o f W estern  
Palestine, M emoirs, Londres, 1883, t. m ,  p. 13, 154.

21. T haréla ( hébreu : ’fa r 'â lâ h ;  Septante: ©aperça), 
inconnue. L’opinion de Schwarz, Das heilige Land, p. 98, 
d ’après lequel Thariel — Thaniel, D aniyal, près de Lydda, 
ne peut se soutenir ni au point de vue étymologique ni 
au point de vue topographique.

22. Séla (hébreu : S ê lâ '; omis dans les Septante: Jos., 
x v i i i , 28; h  r?j n).e-jp2, II R eg., xx i, 14; Vulgate : in  
latere), inconnue. M. V. Guérin propose Khirbet fa b a q â t, 
à cinq m inutes au sud-sud-est de Tell e l-F oul, Sam arie, 
p. 188, 197.

23. É leph ( hébreu : l l à ’éléf, avec l’article ; Codex 
A lexandrinus : Se).«Aéç). Les auteurs anglais croient la 
reconnaître dans L if ta ,  à peu de distance au nord-ouest 
de Jérusalem : douteux.

24. Jébus (hébreu : IJa-Y ebûsi, « le Jébuséen; » Sep
tante : TeëoOç), Jérusalem.

25. Gabaath (hébreu : G ib'at; Septante : raéao50). Ce 
nom et le suivant donnent lieu à plusieurs difficultés. 
Comme G ib'at est à l’état construit et n ’est pas distingué 
de Q iryat (Cariath) par la conjonction et, Schwarz, Das 
heilige Land, p. 98, 102, fait des deux mots un  composé, 
G ibeath-Kiriath. V. Guérin assimile Gabaath à Gabaa de 
Benjamin ou de Saül, qu’il place à Tell el-Foul, au nord 
de Jérusalem . D’autres proposent comme emplacement 
D jibi'a , au nord de Qariet e l-'E nab. Survey o f W estern 
Palestine, M emoirs, t. m , p. 43.

26. C aria th  (hébreu : Q iryat; Septante : ’lapfii). Comme 
le mot Q iryat est lui-même à l’état construit et par là sup
pose un  complément, plusieurs auteurs conjecturent qu’il 
faut sous-entendre Ye'àrîm  ( Q irya t-Y e 'â r im ,  Cariathia
rim ), dont la disparition est d’autant plus explicable, que 
le mot qui suit dans le texte actuel, 'à r im ,  « villes, » lui 
ressemble beaucoup. Or Cariathiarim est souvent identi
fiée avec Qariet e l- 'E n a b , à l’ouest de Jérusalem . D’un 
autre côté cependant, Cariathiarim est assignée à la tribu 
de Juda, Jos., xv, 60; x v i i i , 14. Il faudrait donc distinguer 
Cariath de Cariathiarim. Dans ce cas, Cariath serait Qariet 
e l-'E nab , et Cariathiarim  K hirbet 'E rm a , au sud-ouest 
de la précédente. Survey o f W estern Palestine, Memoirs, 
t. n i, p. 43-52; G. Arm strong, AVilson et Conder, Names 
and places, p. 112, 113.

On le voit, en som m e, Josué su it, dans son énum éra
tion , un ordre régulier. Le prem ier groupe comprend 
douze villes, dont cinq appartiennent à la vallée du Jour
dain, les sept autres à la m ontagne; il détermine ainsi 
l’est, le nord et un peu le centre de la tribu. Le second 
forme principalement l’ouest et le su d , avec ses quatorze 
cités, dont plus de la moitié sont parfaitement connues. 
Cette énumération cependant n ’est pas complète; d’autres 
villes sont m entionnées en différents endroits de l’Écri
tu re , comme : Anathoth ( ’A n â ta ), patrie de Jérém ie; 
Almath ou Almon (K hirbet 'A lm ît ), toutes deux villes 
sacerdotales. Jos., xx i, 1 8 . Machinas (M oukhm as), Haï 
(K hirbet H aiyân , ou K hirbet el-Koudeiréh, ou et-Tell), 
Nob (inconnue), Anania (R e it-H a n in a ), Asor (K hirbet 
IJazzour), Géthaim (inconnue), Hadid (ILaditéh), Seboïm 
(inconnue),N eballat (B eit N ebâlâh), Lod (Ijo u d d ) et Ono 
(K e fr  ’A n â )  sont comprises dans la liste des cités réha
bitées par les Benjamites au retour de l’exil. II Esdr., xi, 
31-35. Hadid, Neballat, Lod et Ono sont certainem ent en 
dehors des frontières primitives de la tribu, et s’il est dit, 
I Par., v m , 12, que les- deux dernières furent bâties par 
un fils de Benjamin, c’est qu’il s’agit de colonies établies 
sur un territoire étranger, comme les Danites eux-mêmes 
en fondèrent une dans le nord de la Palestine. Jud., x v iii,  
27-29.

2° l i m i t e s .  —  L’ensemble des villes que nous venons 
de citer d’après Josué suffirait à lui seul pour déterminer 
la ligne générale des frontières de la tribu. Mais l’auteur 
sacré a pris soin lui-même de nous tracer ces limites avec 
une rigoureuse exactitude. Jos., x v i i i , 12-20. Voici le texte 
traduit aussi fidèlement que possible, avec l’identification 
de certains noms que nous n’avons pas encore rencontrés :

« f .  1 2 . Leur frontière, du côté du n o rd , partait du 
Jourdain, remontait au côté septentrional de Jéricho, puis 
montait sur la montagne vers l’occident et aboutissait au 
désert de Béthaven (hébreu : B ât ’A vèn ;  Septante : Bxi- 
Omv; le désert qui s’étend à l’est de Béthel et d’Haï). — 
f .  13. Elle passait de là , vers le m idi, à Luz, au côté de 
Luz, qui est Béthel, descendait à A taroth-A ddar  (hébreu : 
'A tr ô t- ’A d d à r ; Septante : ’AtxpwO xal ’Epoüx; probable
m ent Khirbet ed- Dàriéh, au bas et au sud-ouest de la colline 
que domine R e it- 'O u r -e t-T a h ta , c’est-à-dire Béthoron



inférieure), sur la montagne qui est au sud de Béthoron 
inférieure. — ÿ. 14. Puis elle se traçait en tournant vers 
la mer, au sud de la montagne qui est en face de Bétho
ron au m idi, et elle aboutissait à Cariathbaal, qui est 
Cariathiarim , ville des enfants de Juda. Tel était le côté 
occidental. — jri 15. Du côté m éridional, elle partait de 
Cariathiarim vers la m er et se dirigeait vers la fontaine 
des eaux de Nephtoa ( hébreu : N éftô â h ;  Septante : NoupOto ; 
'A ïn  L iftà , à l’ouest de Jérusalem , suivant plusieurs au
teurs; 'A ïn  'A ta n , au sud-ouest de B ethléhem , selon 
quelques autres). — f .  16. Elle descendait vers l’extré
mité de la montagne qui est en face de la vallée de Ben- 
Hinnom ( Ouadi er-R abâbéh , qui contourne Jérusalem 
au sud-ouest et au sud), au nord de la plaine de Rephaïm 
( hébreu : 'É m èq R efâ 'im , « vallée des Géants ; » Septante : 
’Eg.ex 'Paçaïv , E l-B ouq'ah, plaine qui s’étend au sud de 
Jérusalem , sur le chemin de Bethléhem). Elle descendait 
la vallée de Hinnom , au côté méridional des Jébuséens, 
puis elle venait à la fontaine de Rogel (hébreu : 'Ê n  
B âgêl; Septante: 7rqy) 'Piay/))., B îr  ’E yo u b , au sud-est 
de Jérusalem , un peu au-dessous de la jonction des deux 
vallées de Hinnom et de Cédron). — f .  17. Elle passait 
ensuite vers le nord et se dirigeait vers Ensemès (hébreu : 
'Ên-Sém és, « fontaine du Soleil ; » Septante : nnjyz) Bon0-
0-ap.ûç, A ïn -e l-H a o u d h  ou Fontaine des Apôtres, à l’est 
de Béthanie). — f .  .18. Puis elle passait jusqu’aux tertres 
(hébreu : Gelîlôt, Septante: raÀtXwO; Vulgate: tumulos) 
qui sont en face de la montée d ’Adommim (hébreu : 
m a'â lêh  'A d u m m îm ;  Septante: np6a8x<Tiç ’ASagpcv, Tal'at 
e d -D u m m , sur la route de Jérusalem à Jéricho). Elle des
cendait jusqu’à Aben-Bohen (hébreu: 'Eben Bôhan ben 
R e ’ûben, « la pierre de Bohan, fils de Ruben ; » Septante : 
Ê7tî îiOov Baiwv uiSiv ‘Pou?v)v, endroit inconnu); puis elle 
passait du côté de ta plaine (hébreu : H â -'A râ b â h ; Sep
tante : BmOcipaêx), vers le n o rd , et elle descendait dans 
l’Arabah (plaine du Jourdain). — f .  19. Elle passait ensuite 
au côté de B eth-hagla vers le nord et se term inait à la 
pointe septentrionale de la m er Salée (m er Morte), à l’ex
trémité méridionale du Jourdain. Telle était la frontière 
sud. — f .  20. Et le Jourdain la term inait du côté de Test. 
Tel est l ’héritage des enfants de Benjam in, selon leurs 
familles; tel le contour de ses limites. »

La frontière nord de Benjamin coïncidait naturellement 
avec la limite méridionale d’Éphraïm , que Josué décrit 
sommairement au chap. xvi. En identifiant Samaraïm 
avec Khirbet es-Soumra, Ophéra avec Taiyibëh, et Ophni 
avec D jifn a ,  nous remontons un peu la ligne de démar
cation; mais jusqu’ici rien ne prouve que nous sortions 
du tracé, te] que le donne l’Écriture. De même la fron
tière sud se confond avec la limite septentrionale de Juda. 
L’auteur sacré, qui est ici allé de l’ouest à l’est, procède 
en sens inverse au chap. xv, 5-10, mais sans le moindre 
écart. Quant à la délimitation que nous donnons, elle 
dépend, dans la ligne su d -o u e s t, de deux points, Ca
riathiarim  et N ephtoa, dont l’identification présente 
quelques difficultés. Nous acceptons jusqu’à meilleure 
information l’opinion commune, qui reconnaît la première 
de ces localités dans Qariet e l-'E nab, et la seconde dans 
'A ïn  L i f tà  : nous trouvons qu’ainsi la frontière est plus 
naturelle et répond mieux aux données de la Bible. On 
peut voir sur cette question deux articles de C. Schick, 
dans Palestine E xp lora tion  F und , Quarterly Statem ent, 
1881, p . 181-187; 1886, p .  51-58.

3° deçchiptw x. — Le territoire occupé par la tribu de 
Benjamin comprenait deux parties topographiquement 
distinctes, ta m ontagne et la plaine, d’inégale étendue, 
d ’un climat différent, mais reliées entre elles de manière 
à former un district dont nous allons décrire Vaspect gé
néral et Vim portance  au triple point de vue stratégique, 
politique  et religieux.

1. Le niveau supérieur du plateau, un des plus élevés 
de ta Palestine, est de sept à huit cents mètres au-dessus 
de la M éditerranée, et de plus de mille m ètres au-dessus I
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de la vallée du Jourdain, dont la dépression présente un 
phénomène géologique peu t-ê tre  unique au m onde Voir 
A r a b a h .  La route qui va de Jérusalem à  Béthel ’ et à 
Naplouse m arque le faîte de séparation entre les deux 
versants. Du côté de l’ouest, les m ontagnes descendent 
graduellement vers la plaine de Séphéla, séparées par les 
ouadis 'A li, el-Q otnéh, Se lm d n , 'A ïn  'A rik  et d’autres 
qui offrent vers la m er des débouchés naturels. Du côté 
de Test, elles s’abaissent également vers l’Arabah mais 
plus déchiquetées et plus sauvages, coupées par’ le lit 
profond de plusieurs torrents, surtout l’ouadi el-Q elt et 
l’ouadi en-N ouâ 'im éh , qui, avec leurs nombreux affluents 
au cours opposé, pénètrent le terrain comme des artères 
Les derniers contreforts, malgré leur peu d élévation au- 
dessus de la Méditerranée, dominent comme une immense 
muraille la plaine du Jourdain, dont le niveau moyen est 
là à  peu près de trois cents mètres au-dessous de la m er 
L’ensemble de cette partie montagneuse présente princi" 
paiement vers l’occident, une série de collines proémi
nentes, de tertres arrondis, aux flânes desquels s’étagent 
des vergers et des vignes, et dont un village couronne le 
sommet : Tell el-Foul (839 m ètres), E r-R â m  (792 mètresl 
El-B iréh  (893 mètres), N ëbi-Sam ouïl (895 m ètres) E l  
Djîb (710 m ètres), etc. Les vallées interm édiaires’sont 
parfois bien cultivées, avec de belles plantations d’oliviers 
e t'de  figuiers. Dans plus d’un endroit cependant le sol 
pierreux est stérile et n ’offre qu’une maigre verdure ■ 
mais il ne faut pas juger de l ’état ancien de la Palestine 
par son état actuel. Josèphe nous dit expressément que 
l’exiguïté de la tribu de Benjamin était compensée par 
l’excellence du sol, Sii tr,v rijç yr)ç àpeT7)v. A nt. ju d  V 
i, 22. « En effet, a jo u te -t-il, elle possédait Jérusalem  et 
Jéricho. » La plaine du Jourdain est, surtout aux environs 
de cette dernière ville, d’une extrême fertilité. Et com
ment en serait-il autrem ent avec les avantages"qui là 
distinguent? Abritée par deux chaînes parallèles bien 
arrosée p a r le  ileuve et d’assez larges ouadis, chauffée 
par un soleil dont toute la chaleur est comme’ ramassée 
dans ce profond encaissement, elle ne pouvait, dans les 
temps anciens surtout, que donner à la culture et à la 
végétation les plus magnifiques développements.

2. La tribu de Benjamin était une des plus petites 
I Reg., ix , 21 ; m ais, outre la fertilité de son te rrito ire ’ 
elle avait une importance stratégique intéressante à étu
dier. Les nombreuses éminences dont le pays est parsemé 
sont comme des forteresses naturelles, qui offraient aux 
habitants un sur abri et au peuple un lieu propice poul
ies assemblées solennelles : c’est en particulier l ’histoire 
de Maspha. Toutes du reste portent un nom en rapport 
avec leur situation : Rama, Ramathaïm, hébreu : B â m d  
« lieu élevé; » Gabaa, Gabaaîh, Gabaon, racine hébraïque • 
Goba', « lieu élevé et rond. » Maspha, Aliçpéh, « obser
vatoire. » On dirait une suite de forts avancés, destinés 
à protéger la ville qui devait être plus tard le cœur même 
du pays, Jérusalem, dont on aperçoit les hauteurs de ces 
divers points. Le plus avancé de ces forts était Béthoron 
dont les sommets, dominent au loin la plaine des Philis
tins, et défendent de ce côté l’accès des hautes régions" 
Jéricho, à le s t ,  était la clef du territoire , surveillant le 
passage du Jourdain et les routes qui pénètrent à l’inté
rieur des montagnes. L’histoire de la .conquête nous 
montre avec quelle habileté Josué sut profiter de ces avan
tages topographiques.

Benjamin n ’était pas moins im portant par son réseau 
de routes, qui tantôt suivent le contour des vallées, tantôt 
s’attachent aux lianes escarpés des montagnes, aboutissant 
à  la ville sainte comme à leur centre. Au nord, la grande 
voie qui se dirige vers la Sam arie, la Galilée et Damas 
traverse la contrée par le milieu. De chaque côté des 
chemins donnent accès ou à  la m er ou au Jourdain.’Vers 
l’ouest, quatre routes principales sillonnent le pays pour 
se réunir en un point, le port de Jaffa. La première au
jourd’hui carrossable, passe par Qolouniéh, Qariet el-
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'Enab  et R am léh; — la seconde, un peu plus haut, par 
Beit lk s a ,  B iddou , B e it-L ik ia , D jim zou  et Lijdda; — 
la troisièm e, par S c lia 'fa t,  E l- D jîb ,  Béthoron, pour 
retom ber à Lydda; — la quatrième part d'E l-B ir é h  et 
s’en va, par B eit N ebala, rejoindre les autres à Jaffa. 
Nous ne parlons pas des lignes transversales, de B étho
ron  à Am ouas  et à Ydlô; d’E l-D jib  à Yâlô par Biddou  
et Qariet e l- 'E n a b .  C’est par là, le long des collines de 
Béthoron, que Josué poursuivit les Chananéens, au début 
de la conquête, Jos., x, 10, 11, comme, aux derniers temps 
de l’histoire ju iv e , les Machabées chassaient par là les 
armées syriennes. I Mach., n t ,  16, 24. C’est par là que, 
à l’époque de Samuel et de Saül, les Philistins m ontaient 
pour s’établir au cœur même du pays, à Gabaa, à Machinas, 
I Reg., x iii, 3, 16; par là aussi qu’ils s’enfuyaient après 
la défaite. I Reg., xiv, 16.

Du côté de l’est, les chemins offrent plus de difficultés, 
en raison même de la nature du terrain, plus coupé, plus 
abrupt, et dont certains noms de lieux rappellent le ca
ractère particulier : M a'âlêh ’A d u m m im ,  « la montée 
d’Adommim; » S é la ' h à -R im m ô h ,  « le rocher de Rim- 
m on, » Jud., x x , 45; « les dents de rocher, » Bôçês et 
Sénéh, des environs de Machinas. I Reg., xiv, 4. —• La 
route principale, aujourd’hui carrossable, « descend de 
Jérusalem  à Jéricho, » Luc., x ,  30, en suivant la ligne 
même de la frontière entre Benjamin et Ju d a ; c’est le  
chemin mal fréquenté où se place l’histoire du bon Sama
ritain. — Une autre , plus importante autrefois, part de 
l’Arabah, au nord de l’ouadi el-Q elt, et s’élève vers l'in
térieur des montagnes, le long des ravins, en passant par 
Ouadi R iy â n , Bas et-Taouil, M oukhm as, Deir Diouân, 
et-Tell et B eilîn , avec une branche de M oukhmas à E l- 
B iréh. C’est la voie que suivit Josué, une fois maître de 
Jéricho, pour pénétrer au cœ ur du pays; c’est à l’extrémité 
nord-ouest, auprès de Haï, qu’eurent lieu successivement 
la défaite et la victoire des Israélites. Jos., v u , 2, 5 ; viii,
3-25. — Une troisième enfin quitte plus haut la vallée, à 
'A in  D o u k , et s’en va par K hirbet Kasoual et J'aiyibéh 
rejoindre, en contournant Tell 'Asour, la route deNaplouse. 
— Ces conditions topographiques de Benjamin sont bien 
exposées dans Stanley, S ina i and P alestine, in-8“, Londres, 
1866, p. 199-223.

3. Plusieurs villes de B enjam in, outre leurs avantages 
naturels, eurent encore un rôle politique et religieux qui 
longtemps donna à la tribu une prédominance spéciale : 
Béthel, peu t-ê tre  le plus ancien sanctuaire de la Terre 
Prom ise, un des endroits, avec Galgala et Masphath, où 
Samuel se rendait chaque année pour juger Israël, I Reg., 
vu, 16; Gabaon, le plus important de tous les hauts lieux 
avant la fondation du tem ple, séjour du tabernacle, lieu 
de sacrifices, I Par., xvi, 39, 40; Ramatha, patrie de Sa
m uel, et où il avait élevé un autel au Seigneur, I Reg., 
v ii, 17; Galgala, où eut lieu la circoncision des enfants 
d’Israël nés dans le désert, Jos., v, 2 -9 ; où Saül fut re
connu comme roi, avec l’immolation de victimes paci
fiques et de grandes réjouissances. I Reg., x i, 15. Mais 
c’est surtout Jérusalem  qui fut la gloire de la tribu , et 
ce que nous avons dit de la situation topographique de 
celle-ci montre qu’ëlle semblait faite pour protéger la ville 
sainle presque de tous côtés. Quelques commentateurs 
appliquent au futur choix de Jérusalem , cité benjam ite, 
pour l’érection permanente du sanctuaire, ces paroles pro
phétiques de Moïse au plus jeune fils de Jacob, Deut., 
xxxm , 12 :

Le bien-aim é de Jéhovah
Demeure en sûreté auprès de lui.
Il le protège toujours,
E t il habite entre ses épaules.

II. H is to i r e .  — L’histoire de Benjamin est des plus 
simples jusqu’à la conquête de la Terre Promise. C’était, 
au sortir de l’Égypte, une des plus petites tribus. Elle 
comptait trente-cinq  mille quatre cents hommes en état

de porter les armes. Num., i ,  36-37. Seule la tribu  de
Manassé lui était inférieure. Num ., i ,  34-35. Dans les 
campements et pendant la marche au désert, elle se trou
vait placée, avec Éphraïm et Manassé, à l’ouest du taber
nacle. Num., n, 18-23. Elle avait pour chef Abidan, fils 
de Gédéon. Num., i, 11; n, 22. Ce fut par ses mains que, 
à la dédicace du tabernacle et de l’autel, elle offrit, le 
neuvième jo u r, « un plat d’argent pesant cent trente 
sicles, une coupe d’argent de soixante-dix sicles au poids 
du sanctuaire, tous deux pleins de farine mêlée d’huile 
pour le sacrifice; et un  petit vase d’or du poids de dix 
sicles, plein d’encens; un bœuf du troupeau, un bélier, 
un agneau d’un an pour l’holocauste, un bouc pour le 
péché, et, pour hosties pacifiques, deux bœufs, cinq bé
liers, cinq boucs et cinq agneaux d’un an. » Num ., v u , 
60-65. Parm i les explorateurs du pays de C banaan, elle 
eut pour représentant Phalti, fils de Raphu. Num., xm , 10. 
Au second dénombrement, fait dans les plaines de Moab, 
elle comptait quarante - cinq mille six cents hommes. 
N um ., xxvi, 41. Il y avait ainsi pour elle un accroisse
m ent considérable, comme pour Manassé et Aser, Num., 
xxvi, 34, 47, tandis que d’autres, comme Siméon etN eph- 
thali, avaient notablement diminué. Num., xxvi, 14, 50. 
Ses principales familles sont énum érées Num., x x v i, 
38-40; la liste est plus complète I Par., vm . Celui de ses 
chefs qui devait travailler au partage de la Terre Promise 
fut Élidad, fils de Chaselon, Num., xxxiv, 21, et elle fut 
désignée, avec Siméon, Lévi, Juda, Issachar, Éphraïm et 
Manassé, « pour bénir le peuple, sur le m ont Garizim , 
après le passage du Jourdain.» Deut., xxvii, 12. Voilà tout 
ce que nous apprennent su r cette première partie de son 
histoire les deux derniers livres de Moïse.

Son rôle fut plus actif sous la période des Juges. La 
place qu’elle occupait dans la terre de Cbanaan, au -d es
sous d’Éphraïm et do Manassé, correspondait à celle qui 
lui était assignée dans les campements du désert. Num ., 
il ,  18-23. Punie, comme les autres tribus, pour n’avoir 
pas détruit le Chananéen, le Jébuséen, Jud., i ,  21, et 
aussi pour ses prévarications, elle vit Jéricho, « la ville des 
palm es, » tomber aux mains d’Églon, roi de Moab, qui 
tint les enfants d’Israël sous son joug pendant d ix-hu it 
ans. Jud., ni, 13,14. Instruite par l’aftliction, elle renonça 
à l’idolâtrie et trouva dans son propre sein le libérateur 
qu’elle demandait à Dieu. Aod, habile, comme tous les 
Benjamites, à se servir également bien de la main gauche 
et de la main droite, la débarrassa du tyran moabite par 
un de ces actes qui, sans être de tout point irrépréhen
sibles, n ’en ont pas moins provoqué de tout temps l’ad
miration, pour le courage, le sang-froid et le dévouement 
qu’ils indiquent. Jud., m , 15-30. Plus tard , elle répondit 
à l’appel de Débora et de Barac pour m archer contre 
d’autres oppresseurs. Ju d ., v, 14. Retombée dans l’ido
lâtrie, elle fut de nouveau soumise aux dévastations de 
certaines populations transjordaniennes, les Ammonites. 
Jud., x , 9. Jephté fut chargé de sauver et de venger les 
tribus du sud , victimes comme elle de l’invasion étran
gère.

La tribu de Benjamin, délivrée des ennemis extérieurs, 
faillit disparaître entièrem ent sous les coups de ses propres 
frères, provoqués par son étrange obstination. A la suite 
du crime commis par les habitants de Gabaa sur la femme 
d’un lévite, crime divulgué par celui-ci de la plus horrible 
façon, l’indignation fut générale parmi les enfants d’Is
raël. Jud., xix. De Dan jusqu’à Bersabée et même de 
Galaad, ils se réunirent à Maspha au nom bre de quatre 
cent mille combattants. Benjamin le su t, mais ne se fit 
pas représenter pour protester contre l’acte qui avait 
souillé son territoire. Après avoir entendu le récit du 
lévite, les Israélites résolurent de ne pas retourner chez 
eux avant d’avoir obtenu satisfaction, et décidèrent de 
m archer contre Gabaa « et de lui rendre ce qu’elle m éri
tait pour son crime ». Jud ., xx , 10. Non seulement la 
tribu de Benjamin refusa de livrer los coupables, mais
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elle prit tout entière fait et cause pour la ville. Or les 
Benjamites comptaient vingt-cinq mille combattants, non 
compris sept cents frondeurs très habiles. L’attaque, di
rigée par Juda, commença contre Gabaa; mais les tribus 
coalisées perdirent vingt-deux mille hommes dans une 
prem ière sortie des assiégés, puis d ix-huit mille dans 
une seconde. Après avoir pleuré, jeûné et offert des sa
crifices, les alliés, usant de stratagème, finirent par cerner 
les ennem is, les poursuivirent, laissant la ville en feu, et 
le chiffre total des Benjamites qui succombèrent en cetle 
journée fut de vingt-cinq mille un cent. Six cents seule
ment survécurent ct se réfugièrent sur le rocher de Rern- 
mon. Les vainqueurs anéantirent ensuite par le glaive et 
par le feu tout ce qu'ils rencontrèrent en Benjamin, villes, 
hommes et animaux. Jud., xx. Après la guerre, réunis à 
Silo, devant le Seigneur, ils pleurèrent la destruction d’une 
des tribus d ’Israël. Mais, à Maspha, ils avaient ju ré  de ne 
pas donner leurs filles pour femmes aux enfants de Ben
jamin, et en même temps de punir de mort ceux qui ne 
m archeraient pas contre les coupables obstinés. Or les 
habitants de Jabès Galaad n ’ayant pas pris part à la guerre, 
on envoya dix mille hommes qui en exterminèrent la 
population, sauf les jeunes filles nubiles, au nom bre de 
quatre cents, qu’on donna aux Benjamites échappés au 
massacre. Les deux cenls autres furent trouvées parmi 
les jeunes filles de Silo, par un moyen que les Israélites 
crurent conciliable avec leur serm ent. La tribu, un instant 
menacée dans son existence, rentra avec ces débris dans 
ses possessions et se reforma peu à peu. Jud., xxi. C’est 
un de ses membres qui le prem ier accourut à Silo annon
cer à Iléli la défaite d’Israël par les Philistins, la prise 
de l’arche et la m ort des deux fils du grand prêtre. I Reg., 
iv, 12.

Benjamin eut l’honneur de donner au peuple de Dieu 
son prem ier ro i, Saül, fils de Cis, I Reg., x , 21, et les 
lulles qui suivirent la mort de celui-ci montrent que la 
tribu n ’était pas décidée à céder le pouvoir, surtout en 
faveur de Juda et de David. Les partisans de David et 
d Isboseth en vinrent souvent aux mains. Un jour entre 
autres, près de la piscine de Gabaon, Abner, désirant 
épargner le sang du peuple, voulut term iner la querelle 
par un combat singulier. Douze hommes de Benjamin se 
m esurèrent avec douze hommes de Juda; mais l'ardeur 
fut telle des deux côtés, que les adversaires restèrent lous 
sur le terrain. Le résultat fut donc nul, et, le combat deve
nant général, Abner fut mis en fuite avec Israël par les ser
viteurs de David, qui frappèrent à mort trois cent soixante 
hommes de Benjamin et des autres tribus. II Reg., i i , 
12-31. Enfin Abner, séparé d’Isboseth, voulant ram ener 
tous les enfants d’Israël sous un même sceptre, entama 
des négociations avec la tribu de Benjam in, dont il crai
gnait l’opposition; celle-ci approuva son dessein en en
voyant à Hébron un détachement de trois mille hommes,
« frères de Saül. » II Reg., m ,  19; I P ar., x i i ,  29. Il se 
trouva même dans son sein deux brigands, Baana et 
Réehab, fils de Reimnon de Béroth, pour assassiner Isbo
seth. 11 Reg. j IV, 2-8. Tout levain de haine cependant 
n’avait pas disparu de la maison de Saül, comme nous le 
voyons par l’histoire de Séméi, poursuivant de ses malé
dictions David en fuite devant son fils révolté. II Reg., 
xvi, 5-13. Il est vrai que l'insulteur changea de sentiments 
avec le retour de la fortune pour le saint roi; il se pré
cipita au-devant de lui avec mille hommes de Benjamin, 
passa le Jourdain et se jeta à ses pieds pour lui faire 
amende honorable. II Reg., x ix , 15-20. A ce moment, un 
autre Benjam ite, nommé Séba, profitant du mécontente
m ent d'Israël au sujet de la réception et du retour de 
David, Il Reg., xix, 41-43, entraîna le peuple à la révolte, 
tandis que Juda restait seul attaché au roi ; la m ort du 
traître mit fin à la lutte. II Reg., xx, 1-22.

A l’époque du schism e, « Roboam vint a Jérusalem et 
rassembla toute la maison de Juda et la tribu de Benja
min, cent quatre-vingt mille hommes de guerre choisis,

pour combattre contre la maison d’Israël et ram ener le 
royaume à Roboam, fils de Salomon. » 111 Re<r. xn  21 ■
II P a r., x i, 1. On peut s’étonner de voir notre’ tribu sé 
ranger du côté de Juda. Ses affinités la portaient plutôt 
vers Ephraïm, et, dévouée à la maison de Saül, elle avait 
été longtemps en antagonisme avec sa puissante voisine 
P eu t-ê lre  faut-il attribuer cette union à la possession dé 
Jérusalem , capitale civile et religieuse de la nation et 
qui, située sur les confins des deux tribus, leur était’en 
quelque sorte commune. Une de ses villes, Béthel, forma 
la limite méridionale du royaume d’Israël, et Jéroboam 
en fit une ligne de démarcation en y plaçant un veau d ’or.
III Reg., x ii, 2 9 .  Roboam, de son côté, eut soin de forti
fier plusieurs cités de Benjamin, et d’y établir des gou- 
verneurs, des magasins de vivres et des arsenaux. II Par 
xi, 5, 10, U . L’alliance fut consacrée par l’assemblée gé
nérale à Jérusalem, sous Asa. 11 Par., xv, 9, 10. Désormais 
son histoire se confond avec celle du royaume de Juda 
quoiqu’elle garde sa propre individualité, comme on lé 
voit en plus d’une mention spéciale et dans les listes 
d ’hommes ou de villes qui la concernent. I Esdr. ii • 
II Esdr., v ii; x i, 31-35. Une porte de Jérusalem  s’appelait 
« porte de Benjamin ». Jér., xx, 2; xx x v ii, 12; xxxvm  7. 
Voir B enjamin 5.

Après la captivité, les enfanls de Benjamin furent les 
prem iers, avec ceux de-Juda, à reprendre le chem in de 
Jérusalem , pour rebâtir le temple. I Esdr., i ,  5. Ils ren 
trèrent dans leurs anciennes possessions. II Esdr. xi 
31-35. La paix dont jouissait la ville sainte, sous le pon
tificat d’Onias III, fut troublée par un des leurs, un cer
tain Simon, intendant du temple, qui, pour se venger du 
grand prêtre, provoqua l’entreprise sacrilège d’Héliodore. 
II Mach., m , 4. Enfin la tribu qui avait déjà produit Mar
dochée et Esther, Esth., n ,  5 ; x i, 2 , vit, aux derniers 
jours de son histoire, briller le plus illustre de ses enfants. 
Saul ou Paul, « de la tribu de Benjam in, » Phil., m  5 
fit revivre le nom du premier roi d’Israël , et résum a 
dans sa personne les principaux traits du caractère ben
jamite, qu’il nous reste à examiner.

III. C a r a c t è r e .  — Jacob m ourant, dans une bénédic
tion qui est en même temps une prophétie, nous a briè
vement, mais énergiquement, tracé le portrait des fils de 
Benjamin, Gen., x lix , 27 :

Benjamin est un loup ravisseur :
Le matin, ii dévore sa  proie;
Le soir, il partage son bulin.

Esprit guerrier, c’e s t-à -d ire  adresse, courage et obsti
nation, tel est en somme le caractère de la tribu qui, bien 
qu’une des plus petites, compta néanmoins parmi les plus 
fortes. Et cependant comme ce caractère belliqueux con
traste avec la figure pacifique du jeune fils de Jacob ! Dans 
ces défilés que nous avons décrits, autrefois le repaire 
des bêtes sauvages, — vallée de Seboïm ou « des hyènes » 
terre de Suai ou « du chacal », I R eg., x m , 17, 18, — 
elle devait rôder comme un loup, descendre dans les 
riches plaines des Philistins ou dans la vallée du Jour
dain, et recueillir d’abondantes dépouilles. L’habile m a
niement de l’arc, l’exercice de la fronde, semblent avoir 
été cultivés presque exclusivement chez elle. I Reg., xx 
20, 3ü; H Reg., i ,  22; 1 P ar., vm , 40; x ii, 2; II P a r.’ 
xv ii, 17. Dans certains com bats, elle mit en ligne « sept 
cents hommes très vaillants, combattant de la main 
gauche comme de la droite, et si adroits à lancer des 
pierres avec la fronde, qu’ils auraient pu même frapper 
un cheveu, sans que la pierre qu’ils auraient lancée se 
fût tant soit peu détournée de part ou d’autre ». Jud. 
xx, 10. Manier le glaive avec la même dextérité des deux- 
mains était un talent des plus utiles pour un soldat; ma
nier la fronde de la main gauche n ’était pas un moindre 
avantage, car on pouvait ainsi frapper l’ennemi à son 
flanc droit, habituellem ent découvert.

L’énergie guerrière de la tribu se manifeste dans plu
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sieurs combats que nous avons racontés. Le courage de 
Saül et de Jonathas a été chanté par David. II R eg., I, 
21, 22. Mais la force de caractère va parfois jusqu’au plus 
coupable entêtem ent, témoin la conduite des Benjamites 
après le crime de Gabaa. Jud., xx. Un jour cependant plu
sieurs d’entre eux firent preuve d’une énergie d ’autant 
plus m éritoire, qu’elle pouvait attirer sur eux la colère 
d’un ro i; c’est quand ils refusèrent d’obéir à Saül, qui 
leur commandait de porter une m ain sacrilège su r Achi- 
mélech et les prêtres de Nobé. I Reg., x x i i ,  7, 17. Et 
pourtant ils avaient devant eux des partisans et des dé
fenseurs de David; « les fils de Jém ini » avaient à répri
mer le mouvement de celui qui semblait l’ennemi de leur 
tribu.

Les principaux traits de ce caractère se retrouvent dans 
le dernier et le plus illustre des enfants de Benjamin. 
Jusqu’au jour où il est frappé sur le chemin de Damas, 
saint Paul m et au service du mal toute l’ardeur et la fougue 
de sa jeunesse. « Je  persécutais à l ’excès, d it- il , l’Église 
de Dieu, et je  la combattais. Je me signalais dans le ju 
daïsme au-dessus de plusieurs qui étaient de mon âge et 
de ma nation , m ontrant un zèle outré pour les traditions 
de mes pères. » Gai., i, 13, 14. Mais après sa conversion, 
quelle sainte énergie pour le bien ! quel invincible cou
rage dans les persécutions! quel infatigable dévouement 
au nom de ce Jésus, autrefois l ’objet de sa haine, mais 
pour qui maintenant il est prêt, malgré les pleurs de ceux 
qui l’aim ent, non seulem ent « à être livré aux chaînes, 
mais à sacrifier sa propre vie! » Act., xxi, 13. U couronne 
dignement la gloire d’une tribu qui, après avoir donné 
à sa nation le prem ier de ses libérateurs et le premier 
de ses ro is , donne au christianisme l’Apôtre des G entils, 
dont le zèle, la science et l’amour ont contribué à m ar
quer du sceau des élus les « douze mille de la tribu de 
Benjamin ». Apoc., v u , 8. A. Legendre .

5 . B E N JA M IN  (P O R T E  D E ). Trois portes de ce nom 
sont mentionnées dans l’Écriture. ■— 1° Une porte de la 
ville de Jérusalem  était ainsi nom m ée, Jer., x x x v i i ,  '12; 
Zach., xiv, 10, parce qu’elle conduisait sur le territoire 
de la tribu de Benjamin. Je r ., xxxvii, 11-12 (hébreu, 
12-13). Le prophète veut sortir par là pour aller à Anatoth, 
sa patrie, située au nord de Jérusalem . La porte de Ben
jam in s’ouvrait donc dans le m ur septentrional de la ville. 
Quelques pèlerins anciens, tels que Théodose, De Terra 
S a nc ta , dans les Itinera  H ierosolym itana la tin a , édit. 
Orient latin , 1879, p. 63; cf. Arculfe, Relatio de locis 
sanctis, i, 1, ib id ., p. 143, supposent qu’elle est à l’est de 
Jérusalem , mais c’est sans doute parce qu’ils l’ont con
fondue avec la porte de ce nom qu’Ézéchiel, x l v i i i ,  32, 
place à l’orient de la ville sainte restaurée. La porte de 
Benjamin n’est pas nommée par Néhémie dans l’énumé- 
ration qu’il fait, II Esdr., m , des portes de la ville de Jéru
salem. Plusieurs croient qu’il la désigne sous le nom de 
porte Ancienne. II E sdr., m ,  6 ; x n ,  38 (hébreu , 39); 
voir col. 554. Quelques auteurs identifient la porte de 
Benjamin avec la porte d’Éphraïm. Voir ce nom et J é r u 
s a le m . Mais ces identifications sont fort incertaines. — 
2° Une porte du temple portait aussi le nom de porte de 
Benjamin, comme nous l’apprend expressément Jérémie, 
XX, 2; xxxvm , 7; cf. f .  14; c’est là que le prophète fut 
emprisonné. On peut supposer que c’est de la même porte 
que parle Ézéchiel, v m , 3, 5 , 16, et ix , 2; dans ce der
n ier passage, il l’appelle « supérieure », comme Jérémie. 
C’est aussi sans doute celle que Néhémie désigne sous 
le nom de « porte de la Prison ». II Esdr., x iï, 38 (hé
breu , 39). Elle était au nord du tem ple, ce qui convient 
à la situation qu’indique le nom de porte de Benjamin. 
D’après quelques commentateurs, la porte du temple serait 
même identique à la porte de la ville du même nom. — 
3° Ézéchiel, x l v i i ,  32, dans sa reconstitution idéale de 
la cité sainte, place à chacun des quatre points cardinaux 
trois portes auxquelles il donne le nom d’une des douze

tribus d’Israël : celle de Benjamin est supposée à Test, 
entre celle de Joseph et celle de Dan. F. V ig o u ro u x .

BIENJAMITE (hébreu: B én-Y em în î, ou avec l’article : 
h a -Y em in î, « fils de Jém ini; » Septante : ul'o; ’legivat'ov), 
descendant de Benjamin, fils de Jacob; personne apparte
nant à la tribu de Benjamin. Jud., m , 15; xix, 16; I Reg., 
ix, 1, 21; xxii, 7; II Reg., xvi, 11; xix, 17 (hébreu, 16); 
III Reg., il, 8; I Par., xxvii, 12; Ps. v ii, 1. Dans tous ces 
passages, la Vulgate traduit « fils de Jémini ». Le texte 
original porte simplement ’ÎS Y em în î, II Sam. (Reg.), 
xx, 1 (V ulgate: Jem in eu s), et Esther, ii ,  5 (Vulgate : 
de stirpe Jém in i, « de la race de Jém ini ou Benjamin »).

B E N J O I N  G eorge, théologien anglican, de Jésus 
Collège, à Cambridge, vivait à la fin du x v i i i0 siècle. On 
a de lui : Jonah, a  fa ith fu l translation f  rom  the ori
g in a l, w ith  notes. To w hich is p re fixed  A  pre lim inary  
Discourse, proving the genuineness, the au then tic ity  
and the in tegrily  o f  the  présent te x t ,  in-4», Londres,
1796. Travail peu estimé. — The In leg r ity  and excellence 
o f Scrip ture; a vindication o f the so m uch controverted  
passages, D eut., v m ,  2, 5, and  x x ,  1 6 ,17, in-8», Londres,
1797. — Voir Orm e, Bibliotheca biblica, p. 27.

B E N -N A P H T A L I Moïse ben David, célèbre masso- 
rète du commencement du xe siècle, qui entreprit une 
révision du texte sacré ponctué. 11 fit ce travail, pro
bablement à Bagdad , pendant que son contemporain 
Ben-Ascher l’exécutait à Tibériade. La recension de Ben- 
Ascher l’emporta et servit de règle pour les éditions im
primées. Les différences entre les deux révisions regardent 
les voyelles et surtout les accents : on les trouve à la fin 
de la B iblia  m agna rabbinica , et aussi dans l’édition de 
la Bible hébraïque de Baer et Delitzsch. Il ne faut pas 
les confondre avec les « variantes des Orientaux et des 
Occidentaux ». Cf. A a ro n  11, col. 11, et P o n c t u a t i o n .

E. L e v e sq u e .
B ëN N I (hébreu : Bânî; « édifié, » c’est-à-dire « établi»; 

Septante : licou), père de Rehum, qui bâtit une partie des 
m urs de Jérusalem au temps de Néhémie. II Esdr., 
m ,  17.

B E N N O  (hébi ■eu: B en ô , « son fils, » omis dans les 
Septante), lévite, fils d’Oziaü, d’après la Vulgate. I Par., 
xxiv, 26. Dans l’héb reu , le texte actuel porte : « Les fils 
de Ya'âziyyâhû son fils. » Ce serait donc plus probablement 
un nom commun. Tout ce passage du reste paraît avoir 
souffert de la m ain des copistes.

B E N N O Ï (hébreu : B in n û ï, « établissement, famille; » 
Septante : Bxvaia), père de Noadaïa, lévite au temps d’Es- 
dras. I Esdr., v m , 33.

B E N N U Ï. Hébreu : B in n û ï,  « édifice, » c’e s t-à -d ire  
« établissement, fam ille»; Septante: Bavoui, Bave. Dans 
le texte hébreu, cinq Israélites portent le nom de Binnûï; 
la Vulgate en appelle trois B ennui, et les autres Bannuï 
et Bennoï. Voir ces deux derniers mots.

1 . B E N N U Ï ,  un des fils de Phahath-Moab, qui avait pris 
une femme étrangère durant la captivité, et la répudia 
sur Tordre d’Esdras. I Esdr., x, 30.

2. B E N N U Ï ,  un des fils de Bani, qui répudia sur l’ordre 
d’Esdras la femme étrangère qu’il avait prise pendant la 
captivité de Babylone. I Esdr., x, 38.

3 . B E N N U Ï  (Sep tan te: Bcm’), lévite, fils d’Hénadad, 
bâtit une partie des m urs de Jérusalem  au temps d’Esdras. 
II Esdr., iii, 24. U fut un  des signataires de l’alliance théo- 
cratique. II Esdr., x, 9. II était revenu de Babylone avec 
Zorobabel. II Esdr., x ii ,  8.
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1  B E N O I S T  Élie, pasteur protestant, né à Paris le 
20 janvier 1640, et m ort à Delft le 15 novembre 1728. 
Pendant vingt ans il exerça les fonctions de ministre dans 
l’église réformée d’Alençon, où il eut de vives discussions 
avec le P . de la Rue, jésuite, sur plusieurs points de con
troverse. L’édit de Nantes le força de se re tirer a la Haye, 
et il devint pasteur de l’église de Delft; après trente et un 
ans de services, en 1715, il fut déclare pasteur emerite. 
11 est surtout connu par une Histoire de l edi t de Nantes, 
qui fut réfutée par les PP. Thomassin et Bordes, de 1 O a- 
toire. Il a laissé : Dissertationes epistohcæ très m p n o re s  
ocbodecim versiculos p r im i capituli h v a n g e i '^ c u n d u  n 
Joannem  circa C hristi d iv in ita tem , in - , o ,
1697. — Arnica expostulatio de sty  lo A oui Testamenti 
adversus E p isto lam  D. Taco Hajo van den H onert, 
in-4», 1703, Delft. D’après J. de Chauffepie Nouveau 
dictionnaire critique et historique, in-f°, ms ei am, 
1750, t. i ,  p. 238-240, il laissa manuscrits les ouvrages 
ou dissertations suivantes : 1» Réflexions sur les dou- 
d a ïm , ou les fru its  que Ruben porta a sa mere. belon 
lu i, ce n ’étaient pas des m andragores, mais des “'“‘S0®- 
2° Dissertation sur l'oracle de Jacob, Gen., x l ix , 
y avance que Juda perdra le sceptre pendant un cer ain 
temps et le recouvrera à l'avènement du Messie. “ w- 
sertation latine sur la vision d’Ézéchiel. 4° Disset a ion 
latine sur l’apparition de l’étoile a u x  mages, qui poui 
lui est plutôt providentielle que miraculeuse. J. e au 
fepié cite de longs passages de ces ouvrages manuscrits.

E. L e v e sq u e .
2.  B E N O I S T  Jean , calviniste, originaire d Allemagne, 

fut médecin à Saum ur, où il m ourut fort âgé, le o mai i .  
En 1614, il enseignait dans cette ville la langue grecque, 
et se lit connaître par une remarquable édition e in 
dare, avec traduction latine et commentaires. Ses œ u\res 
scripturaires son t: M étaphrase et paraphrase du  
tique des cantiques, in-4°, Saumur, 1635; 2e edit., io , 
M étaphrase et paraphrase des Psaumes,
1646. Voir Le Long, Bibliotheca sacra, in-f», Paris, l/A*, 
p. 634; Haag, La France protestante, t. ii, p. 177 ; U> Du- 
m ont, Histoire de l’académie de Saum ur, 1600 a n » ! ,  
dans les Mémoires de la Société académique, in-8°, . n 
gers, 1862, t. xi, p. 1-112. E. L e v e sq u e .

3 . B E N O I S T  René, théologien français, né en lo21 
à Savennières, près d’Angers, m ort à Paris le 7 mars • 
Après avoir fait ses études à l’université dA ngeis, ou i 
fut reçu docteur en théologie, il occupa quelque te™Ps 
la cure de Saint-M aurille des P o n ts-de-C é. En 1548, 
il se rendit à Paris, où il prit le bonnet de docteur en bor- 
bonne (1559). Protégé par le cardinal de Lorraine, il devint 
confesseur de Marie Stuart et la suivit en Ecosse. . son 
retour, il obtint, en 1566, la cure de S a in t-P ie n e - es 
Arcis, à Paris, et, en 1568, celle de Saint-Eustache, que 
son oncle résigna en sa faveur. D abord favora e a a 
Ligue, et surnommé le pape des Halles à cause e sa- 
grande influence, il embrassa vers la fin de ce mouvemen 
le parti du roi, et fut l’un des docteurs que Henri IV,neso u 
à faire profession de la foi catholique, appela près e ui, 
à Saint-Denis, pour s’éclairer (12 juillet 1592). Henrii le 
prit même pour confesseur jusqu’en 1601. Il mouru
de quatre-vingt-sept ans, après avoir tenu par son sa ' 
et sa popularité une place importante parmi ses con e 
porains. Launov lui attribue cent cinquante - qua îe 
vrages, livres ou brochures; Nicéron en enum eie 
cinquante-neuf, mais plusieurs ne sont que es r  
tions. Ses œuvres scripturaires sont : 1° Ca o q 
fam ilière  exposition des évangiles d un  c lascun J 
de caresme et des épistres du  d im anche, par 
Sénéchal (pseudonyme de René Benoist), m - , ’
1559; 2» édition, 1562. -  2» A la suite de la B M ia  sacra,
éditée par le théologien  Jean Benoist, m - “, > >
on trouve un appendice ainsi intitule : ExcR*1 .. . 
m ata  in  un iversum  corpus biblicum qua i p

DICT. DE LÀ B IB L E .

matériel tu m  libro d is tinc ta , in  quibus proposita chri- 
st'ianæ religionis hoc tempore controversa ex ipso verbo 
Dei explicantur et dissolvuntur, auctore Renato Bene- 
dicto, Andegavo, doctore theologo Parisiensi. Il parut à 
p a rt, sous ce titre un peu différent : Strom ala  in  u n i
versum organum  biblicum seu potius Panoplia  catholi- 
corum , opus cùm omnibus Sacræ Scripturæ  studiosis, 
tum  m axim e concionatoribus catholicis peru tile , in-12, 
Cologne, 1568. La troisième partie de cet ouvrage avait 
été déjà publiée séparément : Locorum præcipuorum  
Sacræ Scrip turæ , tam  Veteris quam  Novi T estam en ti, 
quibus prave detortis hujus tem peslatis hæretici abu- 
tun tur, conquisitio et catholica expositio , in-8°, Paris, 
1566; in -32 , Anvers, 1567. Il en parut des traductions 
françaises, sous ce titre : Exposition  et fam ilière  réso
lution de certains lieux et p rin c ip a u x  passages, tan t du  
V ieux que du  Nouveau Testam ent, in-8°, Paris, 1567; 
Reims, 1567; et sous cet autre titre : R éfu ta tion  des 
vains prétendus fondem ens de certains lieux  de l’É 
criture S a in te , desquels les hérétiques abusent, in-8°, 
Paris, 1569. — 3“ L a  Sainte Bible traduite  en françois 
selon la version de la Vulgate, avec des notes et des 
expositions de plusieurs passages objectés p a r  les héré
tiques, 3 in-f°, Paris, 1566. Elle reparut en 2 in-4”, Paris, 
1568, et in -16 , Anvers, 1571, sous ce titre : L a  Saincte  
Bible, contenant le Vieil et le Nouveau Testam ent latin- 
françois, avec des adnotations nécessaires pour l’intel
ligence des lieux les plus difficiles. Dès que cette tra 
duction de la Bible parut (1566), elle souleva une tem 
pête. On reprochait à l’auteur d’avoir reproduit le texte 
de l’édition de Genève avec de légères modifications. Le 
livre publié cependant avec approbation de la SorBonne, 
fut condamné le 15 juillet 1567, et l’auteur exclu de la 
faculté le 1er octobre 1572 : exclusion et condamnation 
ratifiées par le pape Grégoire XIII, le 3 octobre 1575. Ce 
ne fut qu’en se soumettant qu’il put reprendre son titre 
de doyen (1598). Il ne voyait pas dans sa traduction les 
erreurs calvinistes qu’on lui reprochait, sauf en quelques 
points où il accusait les imprim eurs d’avoir altéré son 
texte. Et de fait il obtint contre eux un arrêt du parle
ment (21 mai 1566). Pour lui, il resta toujours sincère
ment attaché à la foi. — 4“ D u bâtim ent des temples 
m atériels, où est expliqué p a r  scholies le prophète 
Aggée, le I V e chapitre de Zacharie, et le r-' chapitre  
d ’E sdras, in-8», Paris, 1578. — 5» Le N ouveau Testa
m en t de Notre-Seigneur Jésus-Christ, avec annotations 
et expositions des lieux les plus difficiles, in-16, Rouen, 
1579 avec figures su r bois. — 6» Version, paraphrase et 
briève explication du  psaum e  Exaudiat te Dominus, 
in-8° Paris, 1595. — 7° Déclaration de feu  M. R ené  
Benoist sur la traduction des Bibles et annotations d ’i- 
celles, ensemble la censure de nostre S a in t-P ère , in-8», 
Paris! 1608. — 8° Les Épistres de saint P a u l, les É pistres  
catholiques de sain t Jacques, saint P ierre, sa in t Jean  
et sa in t Jude; l’Apocalypse ou R évélation de saint Jean , 
le tout en françois et en la tin , selon la version com
m une, avec annotations et expositions des lieux les plus 
difficiles, in-24, Rouen, 1612. — Voir Aug. Galitzin, Mes- 
sire René Benoist, A ngevin , confesseur du  roi H enri IH I ,  
in-8», Angers, 1864, tiré à cent exemplaires; J. Denais, 
dans la Revue de l’A n jo u , 18/2, t. v m , p. I, 97, 28/, et 
tirage à part sous ce titre : L e  pape des H alles, R ené  
B enoist, in -8 ”, Angers, 1872. E. Levesque.

1 . B E N O Î T  XI (Nicolas B O C C A S I N I ) , né à Viterbe 
en 1240, mort à Pérouse le 7 juillet 1304. 11 entra fort 
jeune dans l’ordre de Saint-D om inique, où il fit profes
sion en 1257. Il s’y fit bientôt rem arquer par sa piété et 
ses talents. Ce fut en enseignant les jeunes religieux qu’il 
composa ses commentaires sur le psautier, sur Job, sur 
l'Apocalypse  et su r sain t M atthieu. Après avoir exercé 
les fonctions de provincial en Lombardie, Nicolas Bocca- 
sini fut, dans le chapitre des Frères Prêcheurs tenu à

I. -  53
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Strasbourg, en 1296, élevé à la dignité de maître général 
de son o rd re , qu’il gouverna pendant deux ans et demi. 
Boniface V III, auquel il se m ontra toujours très attaché, 
lui confia diverses missions et le créa cardinal-prêtre du 
titre de Sainte-Sabine. En 1300, il fut prom u à l’évêché 
d’Ostie, e t, le 22 octobre 1303, élu pape par tous les 
cardinaux présents à Rome. Il travailla aussitôt à rétablir 
la paix dans l’É glise, leva les censures portées par son 
prédécesseur contre la puissante famille des Colonna, et 
accorda de lu i-m êm e au roi de France l’absolution des 
censures qu’il avait encourues. Le 13 avril 1304, il dut 
quitter Rome, agitée par les intrigues de Philippe le Bel. 
Il m ourut à Pérouse le 7 février 1304, emporté par une 
maladie subite qui fit croire à un empoisonnement. Ses 
ouvrages sur l’Écriture Sainte sont restés m anuscrits : 
seuls les commentaires su r saint Matthieu ont été publiés 
par le dominicain Georges Lazari, sous le titre  : In  caput r  
E vangelii D. M atthæ i absolutissima com m entaria, sive 
enarrationes fusiores, in-f°, Venise, 1603. Le 24 avril 1736, 
Clément XII plaça le pape Benoit XI au rang des bien
heureux. — Voir P. T. Cam pana, Vita del som mo pon- 
tifice Benedetto X I ,  in -4 ° , Milan, 1736 ; L. Gautier, 
B enoît X I ,  dans la Revue du m onde catholique, 1863, 
t. v, p. 361, 502, 699; t. VI, p. 47; Échard, Scriptores 
ordinis P ræ dicatorum  (1729), t. i, p. 444; Ciaconi, Vitæ  
P ontificum  R om anorum , t. n  (1677), p. 339; Fabricius, 
Bibliotheca latina n ied ii ævi (1734), t. i, p. 529.

B. H eu rtebize .
2. b e n o î t  D E  P A R I S ,  capucin . V oir L angeois.

B E NO N 1  (hébreu : B ên -'ô n i, « fils de ma douleur; » 
Septante : uibç oSôvr|ç pou), nom donné par Rachel à son 
second fils, dont la naissance lui coûta la vie. Gen., 
xxxv, 18. C’est le frère de Joseph que son père appela 
Benjamin. Voir Benjamin 1.

B E N - S E E B  Juda Lob, ben Benjamin Seeb Wolf, exé- 
gète et gramm airien juif, né en 1764 aux environs de 
Cracovie, m ort à Vienne le 25 février 1811. On a de lui : 
1° L’Ecclesiastique d’après le texte syriaque, imprimé en 
caractères hébraïques, traduit en hébreu et en allemand, 
avec un  commentaire en hébreu. Il a été publié sous ce 
titre : B é n -S ird ' m etû rg â m  û m b û ’àr, « Le fils de Sira, 
traduit et com m enté, » et encore sous ce titre : IJohmat 
Yehôsua‘ bén S irâ ’, « La Sagesse de Josué, fils de Sira, » 
in-8°, Breslau, 1798; Vienne, 1807,1818, 1828. 2° Le livre 
de Judith , M egillaf Y eliûd it, avec traduction hébraïque 
et allemande et commentaire en hébreu , in-8°, Vienne, 
1799, 1819. 3° Mâbô’ ’é l-m iq ra 'ê  qôdés, « Introduction à 
l’Écriture Sainte, » in-8», Vienne, 1810. Il a laissé en outre 
une grammaire hébraïque assez répandue en quelques 
contrées de l’Autriche et plusieurs fois éditée : Talm ud  
lesôn ' ib r î, « Enseignement de la langue hébraïque, » 
in-8», Vienne, 1806 ; 5e édition, in-8°, Vienne, 1827 ; et un 
bon dictionnaire hébreu-allem and , ’Osar hassorasîm , 
« Trésor de racines, » in-8°, Breslau, 1797; 4e édition, 
Vienne, 1840-1842. E. Levesque.

1.  B E N S O N  Georges, théologien anglais non confor
miste, né à Great Salkeld, dans le Gum berland, en 1699, 
m ort en 1763. Il étudia à Glasgow, prêcha à Londres et 
fut m inistre à Abington, dans le comté de Berk, où ii 
habita pendant sept ans. 11 revint ensuite à Londres, 
e t, en 1744, l’université d’Aberdeen le proclama docteur 
en théologie. Il fut d’abord calviniste, puis arien. Voici 
quelques-uns de ses principaux ouvrages : A paraphrase  
and  notes on six  o f  the Epistles o f S t  P au l : viz. I  and  
I I  Thess., I  and I I  T im ., P h il., Titus. To which are 
annexed critica! dissertations on several subjects fo r  
the better understanding o f S t  P aul’s Epistles. La meil
leure édition est la seconde, qui fut publiée à Londres, 
en 2 vol. in-4», 1752-1756. Cette paraphrase est faite pour 
compléter celle de Locke et de P ie rce , dont le but était

d’expliquer les Épitres les unes par les autres. — A  sum - 
m a ry  view o f the évidences o f C h ris ts  résurrection, 
in -8°, Londres, 1754.— The histonj o f  the first p lan ting  
o f the Christian relig ion , taken fron i th e ’A cts o f the 
Apostlcs and their E pistles ; together w ith the rem ar- 
kable facts o f  the lew ish  and R om an history which  
affected the Christians ivith in  this period, 2 in-4°, Lon
dres, 1735 ; 3 in-4°, 1756 (2e édit.). — The reasonableness 
o f the Christian religion as delivered in the Scriptures  
(3e édit.), 2 in-8°, Londres, 1759. — The history o f the 
life  o f  Jésus - C hrist, taken from  the New Testam ent ; 
w ith  observations and reflections, in -4°, Londres, 1764. 
En tête de cet ouvrage se trouve une étude sur la vie et 
les oeuvres de G. Benson, par le pasteur Thomas Amory. 
— Voir W. Orme, Bibliotheca biblica, 1824, p. 27.

B. H e u r te b iz e .
2 . BENSON Joseph, théologien méthodiste anglais, né 

à Melmerby, dans le Cum berland, le 26 janvier 1748 
ou 1749, m ort à Londres le 10 février 1821. Il devint 
célèbre parmi ses coreligionnaires par ses prédications. 
Il publia plusieurs ouvrages en faveur du méthodisme 
et A  C om m entary on the Holy Scrip tu res, 5 in-4», 
Londres, 1811-1818; 6e édit., 6 in-8°, Londres, 1848. 
Ouvrage très estimé par ses coreligionnaires. Voir R. Tref- 
frey, M emoirs o f Joseph Benson, in-12, New-York, 1840.

B E N Z O H E T H  (h éb reu : B én -zô lié t;  Sep tan te : uioi 
Zwxë; Codex A lexandrinus : ïu>xM), fils de Jési, parmi 
les descendants de Juda. I Par., iv, 20. Il est possible que 
ce personnage ne soit désigné que par le nom de son 
père : « le fils de Zobeth » ; dans ce c as , il serait seule
m ent petit-fils de Jési.

B É O N  (hébreu : B e'ôn; Septante : Batdtv), ville moa- 
bite, à l’est de la m er Morte. Elle est ainsi appelée dans 
les Nombres, x x x i i ,  3, dans l’énumération des villes que 
les Rubénites et les Gadites demandent comme posses
sion à Moïse. C’est une abréviation de Baalm éon, qui est 
nommée sous cette dernière forme dans le verset cor
respondant. Num ., x x x ii ,  38. Voir B a a lm é o n  et B é a n .

B É O R .  Hébreu : B e'ôr, « torche, » d ’après les Tar- 
gums ; Septante : Bewp, Batwp. Nom de deux personnes.

1 . BÉOR, le père du roi iduméen de Dénaba, Béla. 
Gen., xxxvi, 32; I Par., i ,  43.

2. BÉOR, le père du prophète Balaam. Num ., x x i i , 5; 
xx iv ,3,15; x x x i,8; Deut., x x m ,4  (hébreu,5); J o s . ,x i i i ,2 2 ;  
xxiv, 9; Mich., vi, 5. Il est appelé Bosor, II Petr., n , 15 : 
Voir B o s o r  1.

B E R ,  B E R E ,  Louis, théologien catholique suisse, né à 
Bâle à la fin du xvc siècle, m ort à Fribourg le 14 avril 1554. 
Il étudia à Paris, et, après avoir pris ses grades à la faculté 
de théologie, il revint dans son pays, où il fut recteur de 
l’université de Bâle. En 1526, il fut un des quatre prési
dents des conférences réunies à Bade pour examiner di
vers points de religion. Il m ourut à Fribourg, où, lorsque 
le protestantisme avait triomphé dans sa patrie, il s’était 
réfugié avec les chanoines du chapitre de Saint-Pierre de 
Bâle, dont il était doyen et écolâtre. Il composa un com
m entaire sur plusieurs Psaum es, sous le titre de : Quo- 
ru m d a m  Psalm orum  expositio , in-8°, Bâle, 1551.

B. H e u r te b iz e .
1 . B É R A  ( hébreu : B e'êrâ ', « puits ; » Septante : 

Bevipâ), onzième fils de Supha dans la descendance d’Aser. 
I Par., vu, 37.

2.  BÉRA (hébreu : B e 'ê r ; avec le hé local : B e ’êrâh; 
Septante : Banip), lieu où Joatham , fils de Gédéon, s’en
fuit par crainte de son frère Abiméleeh. Jud., ix, 21. Rien 
dans le contexte ne nous indique où se trouvait cet endroit.
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Quelques auteurs l’assimilent à Béroth (hébreu : B e’êrôt, 
pluriel de B e’êr),  ville de la tribu de Benjam in, Jos., 
ix , 17; xviii, 25, généralement identifiée avec le village 
aetuel à’E l- B ir é h ,  à trois ou quatre lieues au nord de 
Jérusalem, sur la roule de Naplouse (l’ancienne Sichem). 
S’il est vrai, comme le pense un commentateur, F. de Hum- 
melauer, Comment, in  Jud., Paris, 1888, p. 190, que Joa- 
tham  choisit un lieu où il fût en sûreté contre Abimélech 
et où néanmoins il pùt facilement savoir ce qui se passait 
à Sichem, cette localité était assez près pour que le fugitif 
se tint au courant des événements; mais était-elle assez 
loin pour le m ettre complètement à l’abri? D’autres exégètes 
aiment mieux voir ici la B-qpdl, Béra, que Y Onomasticon, 
Gœttingue, 1870, p. 106, 238, place à huit milles (environ 
douze kilomètres) au nord d’Éleuthéropolis (aujourd’hui 
Boit-D jibrin). On signale à l’ouest de A  ïn-Schems (Beth- 
sam ès), non loin de l’ouadi E s-S u râ r ,  un bourg ruiné, 
portant le nom de Khirbet e l-B iréh . Il correspond, sui
vant un certain nombre d ’auteurs, à l’antique Béra  d’Eu- 
sèbe et de saint Jérôme et à la ville de Béer ou B éra , 
lieu de refuge de Joatham. Cf. Robinson, Biblical R e 
searches in  Palestine, 3 in-8°, Londres, 1856, t. i, p. 452, 
note 2; Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 295. Il faut dire 
cependant qu’il est un peu plus éloigné de Beit-Djibrin 
que ne l’indique Y Onomasticon. A. L e g e n d re .

b é r a b  Jacob ben Moschéh, ben Isaak, exégète ju if 
espagnol, né vers 1474, mort en 1546. Originaire de Ma- 
queda, aux environs de Tolède, il fut obligé de s’exiler 
en 1492, et devint rabbin successivement à Fez, en Egypte, 
et à Safed, en Galilée, où il mourut. Il composa sur le livre de 
Josué et sur les Prophètes des gloses, où il suit la méthode 
du m idrasch  philosophique et cabalistique. On les trouve 
dans un ouvrage de scolies sur les Prophètes, tirées de 
divers auteurs, intitulé : Liqqûtê Sôéannîm  ou Florile- 
g ium , in-4», Venise, 1602, et dans le grand commentaire 
biblique de Moïse Frankfurter, Qeliillat [MôSéh, in-f», 
Amsterdam, 1724-1727. E. Levesque.

B E R A K A H  , nom hébreu d’une vallée que la Vulgate 
appelle, d’après la signification de ce mot, « vallée de 
Bénédiction. » Voir B é n é d ic t io n  2.

B E R A T I N U S  ( C O D E X ) .  Ce m anuscrit, désigné par 
la lettre <E> dans l ’appareil critique du Nouveau Testa
ment, appartient au groupe des m anuscrits grecs onciaux.
Il est la propriété de l’église grecque de Saint-Georges, 
dans la petite ville turque de Bérat, en Albanie ou an
cienne Épire. L’écriture est du VIe siècle ; les feuillets ont 
314 millimètres sur 268; le m anuscrit en compte 190; 
ils sont écrits sur deux colonnes ; chaque colonne a 
17 lignes; le parchem in, plutôt ferme que fin, est teint 
en pourpre violacée; l’encre est d’argent, sauf pour les 
titres et les noms divins, où elle est d’or. Les carac
tères sont d’onciale ronde et carrée, sans accents, sans 
esprits, sans autre ponctuation que des points. Les ini
tiales majeures sont en saillie sur la marge à peu près 
de toute leur largeur, et sont du double plus grandes 
que les lettres courantes. En tête de chaque Évangile 
figuraient les xetpâZcna ou titres des divers chapitres; en 
m anchette sont inscrits les chiffres des notes ammonio- 
eusébiennes. Le m anuscrit contient l’Évangile de saint 
Matthieu et celui de saint Marc, moins Matth., i - v i ,  3; 
v ii, 2 6 - v m ,  7; xv iii, 2 5 -x ix ,  2; x xm , 5 -1 2 ; Marc., 
xiv, 6 3 -x v i, 20. Le Codex B eratinus  était dès 1356 à 
Bérat même, au couvent de Saint-Jean : on ignore d’où il 
provenait. Il fut signalé, en 1868, par l’archevêque grec de 
B érat, dans une brochure publiée à Corfou, sous le titre 
(en grec) de : Description historique abrégée de la sainte  
métropole de Belgrade. Il a été étudié sur place en 1885 
et collationné par le signataire du présent article : la col
lation est publiée dans les Archives des missions scienti
fiques et littéraires, 3e série, t. xm , Paris, '1887, p. 467-o56.

L’intérêt de ce m anuscrit tient à sa valeur nalénori-
n l l i m i n  • i l  n e !  /i»-. ____1. _ > •,>  ‘  B  "phique ; il est, en effet, avec la Genèse illustn
le Psautier de Zurich, l’Evangile de Patmos et l’Ëvaneilé 
de Rossano, un des rares m anuscrits grecs pourpres à 
encre d’argent connus jusqu’ici. L’intérêt de ce m anuscrit 
tient plus encore à la nature du texte qu’il présente • dans 
l’ensemble, ce texte appartient à la famille que à la suite 
de MM. Hort et W estcott, on est convenu d’appeler 
syrienne; mais il présente un nombre considérable de 
variantes plus anciennes, lesquelles sont ici pour la plu
part do la famille dite occidentale : c’est ainsi que" l’im 
portante interpolation propre à la version de Cureton et 
au Codex Bezæ (Matth. x x ,  28, g* ^ TetT£ êx 
a*jçY)<rat... t o u t o  p̂v)<7t|Aa>rspov ) se retrouve dans notre 
Codex Beratinus. Voir, en outre de la collation publiée 
dans les Archives des missions, la notice publiée avec un 
fac-sim ilé dans les Mélanges d ’archéologie et d ’histoire 
de l’école française de Rome, t.v, 1885, p. 358-376.Voir aussi 
Theologische L itera tu rze itu n g, t. v, 1885, p. 601-604- 
C. R. Gregory, Nov. Testament. Prolegom ena, Leipzig’ 
1890, p. 444-445, et Sanday, Appendices ad N . T. S te- 
phanicum , Oxford, 1889, p. 102-116. P. B a tif fo i

B E R C H O R I U S .  Voir B e r s u i r e .

B E R C O S  (héb reu : Barqôs; cf. assyrien: B arqûsu  ■ 
Septante : Bapxo;, Bapxooé), chef d’une famille de Na- 
thinéens dont les membres revinrent de Babylone avec 
Zorobabel. I Esdr., ii, 53; II Esdr., vu, 55.

1.  B É R É E  (B»péx; Vulgate : B erea), ville de Judée, 
où Bacchides et Alcime, généraux de Démétrius P 1, Sotcr’ 
roi de Syrie, établirent leur camp peu de temps avant là 
bataille où Judas Machabée fut tué. I M ach., i x  4. La 
situation de cette localité est inconnue. Le nom même 
est écrit différemment dans plusieurs manuscrits : BenpirâS 
[Cod. '19, 93); BsvjpôaÇ [Cod. 64); li7|6sr(0d>, dans Jo
sèphe, Ant. ju d .,  X II, XI, 1, édit. Didot, p. 475, p a p]u _ 
part des commentateurs pensent que Béréa est la même 
ville que Béroth (hébreu : Beérôt), aujourd’hui E l-B iréh  
cf. Conder, Tent work in Palestine, t. n , p. 335 , au n0rd
de Jérusalem, au sud-ouest de Béthel. Voir B é r o t h  1 .__
D’autres croient, en s’appuyant su r Josèphe, que Béréa 
est la Bethzécha (grec : Bézeth) dont il est parlé I Mach., 
v ii ,  19, parce que l’historien juif, A n t. ju d .,  XII, x i, 2, 
p. 472, nomme cette dernière Bethzétho, comme dans le 
passage correspondant à I M ach., i x ,  4. Bethzétho est 
peut-être le B ir  ez-Zeit actuel, « le puits des Oliviers, » 
au nord -ouest de Beitin (Béthel) et de Djifna, et non 
loin de cette dernière ville. Bir ez-Zeit est un village de 
dix-huit cents habitants, arrosé par deux sources, le 'A in  
el-Jfam m am  et le 'A in  el-Felifléh, qui donnent à la terre 
une grande fertilité; la vigne et le figuiery abondent. Voir 
V. Guérin, Description de la P alestine, Judée, t. m  
p . 33-34. F . V ig o u r o u x .

2 . B É R É E  ( Bépoix), ville de Syrie (fig. 485), plus

[ATT]
485. — Monnaie de Bérée de Syrie.

K M A A N ! ÜNE1NOC. Buste do Caracalla radié
à gauche. — A H M A PX .E3 [YIIATOC TO A], Aigle
éployé, tenant une couronne dans son bec.

connue sous le nom d’Alep. Elle est nommée dans le texte 
grec de II Mach., x i i i ,  4. Lorsque Antiochus V Eupator,
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ou plutôt son tuteur Lysias, se mit en marche avec ses 
troupes contre Judas Machabée (163 avant J.-C .), l’impie 
Ménélas se mêla à l’armée envahissante, afin d’obtenir 
par ses brigues de ren tre r en possession du souverain 
pontificat. Lysias, sachant que ce coupable ambitieux 
était une des causes principales des troubles de la Judée, 
fit donner par le roi l’ordre de le conduire à Bérée. (La 
Vulgate omet te nom de la ville et dit : in  eodem loco, 
« dans le même lieu, » sans qu’aucun lieu ait été dési
gné, ce qui ne peut s’expliquer que par une lacune dans 
le texte latin.) Il y avait là , à l’endroit sans doute où est 
aujourd’hui la citadelle, une tour haute de cinquante 
coudées (environ 26 m ètres) et remplie de cendres. Mé
nélas y fut jeté, selon la coutume du lieu, II M ach.,xm ,
4 -6 , et y périt étouffé.

Bérée de Syrie (Pline, v, 19; Strabon, xvi, 7, édit. Didot, 
p. 639; Théodoret, H. E .,  i ii ,  17, t. lx x x ii, col. 1116) 
se trouvait à peu près à moitié chemin entre Antioche 
et Hiéropolis, Ptolém ée, v, 15, à deux journées de 
m arche de chacune de ces deux villes. Ju lien , E pist. 
xxvii, édit. Teubner, t. i ,  p. 516; Procope, De bell. 
pers., i i ,  7, édit. Niebuhr, t. i, p. 179. C’est l’antique 
ville de Helbon ou Alep. Nicéphore C alliste, H. E .,  
xiv, 39, t. cx lv i, col. 1189. Séleucus Nicator changea son 
ancien nom sémitique pour lui donner le nom macédo
nien deB epoia, qu’elle garda jusqu’à la conquête arabe, 
sous Abou Obéidah, en 638. A cette époque, elle reprit 
son ancien nom, Halab ou Ifelbôn. Schultens, In d e x  yeo- 
graphicus in  v itam  S a la d in i, au mot Ila lebum , p. Kk2. 
Du temps de saint Jérôm e, De vir. ill., 3 , t. x xm , 
col. 613, vivaient dans cette ville des chrétiens de la secte 
des Nazaréens, qui se servaient de l’Évangile araméen de 
saint Matthieu.

Alep est située dans l'immense plaine qui s’étend de 
l’Oronte à l’Euphrate, à l’extrémité nord-ouest du grand

désert de Syrie (fig. 486). Elle est bâtie au milieu d’une 
oasis, à 420 mètres d’altitude, su r huit petites collines, 
entourées elles-m êm es de collines calcaires plus hautes. 
Elle a l’avantage si rare en Orient d’être arrosée par une 
rivière, le Kouaïk, l’ancien Chalos (Xénophon, Cyrop., i, 
iv, 9 , édit. Didot, p. 194), qui traverse la ville, en rend 
les environs très fertiles, et va se perdre dans un m aré
cage, à une trentaine de kilomètres de distance. Les ja r
dins, qui s’étendent sans interruption jusqu’à près de 
vingt kilomètres au sud-est de la ville, sont justem ent 
célèbres, et produisent surtout des pistaches très renom 
mées. L’aspect de la cité, vue de loin, est très pittoresque 
avec les blancs m inarets de ses nombreuses mosquées et 
ses maisons aux toits p lats, étagées sur les terrasses des 
collines. L’air y est sec et piquant; en hiver, la neige y

tombe assez souvent ; le climat est sain, mais les habitants 
y sont attaqués par un ulcère, appelé le bouton d’Alep, 
qui se développe ordinairement sur le visage, dure un an 
environ et laisse une cicatrice indélébile. Dans le pays, 
on l’attribue à l’eau. La peste y fait aussi assez fréquem 
m ent des ravages, surtout par suite de l’incurie des m u
sulmans.

Alep est très ancienne. La tradition arabe y conserve 
le souvenir d’Abraham, et prétend même qu’elle tire son 
nom de Haleb « lait », à cause du lait qu’Abrabam, pen
dant son séjour dans cette ville, distribuait à tout venant 
(A. Schultens, Vita S a la d in i, p. Kk.2-J. ; Golius, A lfra -  
g a nus, p. 274). Elle est m entionnée dans les documents 
égyptiens. Voir Chabas, Voyage d’un  É g yp tien , in-4°, 
Paris, 1866, p. 100-102. On ne trouve cependant presque 
aucun reste de vieux m onuments dans la ville, mais 
les ruines sont assez nombreuses dans les environs. Sa 
situation en fît dès une haute antiquité l’entrepôt du 
commerce entre les Indes, le bassin du Tigre et de l’Eu- 
phrate et la Méditerranée. Après la destruction de Pal-
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myre, elle acquit plus d’importance encore. Malgré toutes 
les révolutions politiques qu’elle a eu à subir, malgré les 
tremblements de terre qui l’ont souvent bouleversée, sur
tout en 1822, elle est toujours une place de commerce 
importante, et la route carrossable qui la relie à  Alexan- 
drette et qui a été faite ces dernières années est constam
m ent sillonnée par de longues files de chameaux, appor
tant dans le golfe d’Alexandrette, aux paquebots d’Eu
rope, ses propres productions et celles de Diarbékir, 
de Mossoul et de Bagdad. Le chemin de fer projeté, qui 
doit la relier à l ’Euphrate et à  Beyrouth, augmentera 
encore son importance. — Un certain nombre de com
mentateurs ont pensé que le Helbon qui produisait le vin 
vendu à  Tyr, d'après Ézéchiel, x x v ii ,  18 (texte hébreu), 
était ta ville d ’Alep; mais c’est un endroit différent, situé 
dans le voisinage de Damas. Voir H e lb o n .  —  Cf. F. Wüs- 
tenfeld, Jâcût’s Reisen, dans la Zeitschrift der D eu ts
chen morgenlàndischen Gesellschaft, t. x v m , 1864, 
p. 448-452; G. W . Freytag, Selecta ex  historia Halebi e 
codice arabico, in-8°, Paris, 1819; A. Schultens, Vita et res 
gestæ S a la d in i, auctore Bohadino F. Sjeddadi, necnon 
excerpta ex  historia universali Abulfedæ , in-f°, Liège , 
1732; J. Golius, M uhanim edis fil. K etiri Ferganensis, 
qui vulgo A lfraganus d ic itu r , E lem enta  astronomiæ  
arabice et la tin e , in-4°, Am sterdam , 1699, p. 270-276; 
A. Bussell, The natural H istory o f A leppo , containing  
a description o f the city , an account o f the clim ate, 
l re cdit., in-4», Londres, 1756; II. Maundrell, A Journey  
fro m  Aleppo to Jérusalem , A - D ,  1697 (avec une vue 
d Alep à cette époque), 6eédit., Oxford, 1740; D’Herbelot, 
Bibliothèque orientale, t. n , 1786, p. 187; M. Devezin, 
Nachrichten über Aleppo u n d  Cypern, dans M.C. Sprengel, 
B ib lio thekenderneuestenundw ich tig ten  Reisenbeschrei- 
bungen, t. x n , in-8°, W eimar, 1804.

F. V ig o u ro u x .
3 . B É R É E  (Bc’po'.a), ville de Macédoine (fig. 487). — 

Paul et Silas, chassés de Thessalonique par les Juifs, fu 
rieux du succès de la prédication apostolique, furent con
duits par les frères chrétiens à Bérée. Là ils trouvèrent 
des Juifs en grand nom bre, plus nobles que ceux de Thes
salonique ; dans cet auditoire bien disposé ils firent beau 
coup de conversions, soit d'hommes juifs ou grecs, soit de 
femmes grecques distinguées. Mais des Juifs de Thessa
lonique, apprenant que saint Paul prêchait à Bérée, vin
rent dans cette ville soulever le peuple contre les Apôtre^. 
Les frères firent partir saint Paul dans la direction de la 
mer, probablement vers Dium, d’où celui-ci se rendit à

487. — Monnaie de Bérée de Macédoine. 
AAEEANAPOV. Tête d’Alexandre le Grand, casquée, à droite.— 

KOIN • MAKE • B • NEU ■ BEPAIQN. Personnage s’avan- 
çant vers une table chargée de deux urnes ; à côté, un autel 
allumé et une colonne surmontée d’un vase.

Athènes. Act., xvn, 10-15. Un des compagnons de saint 
Paul, Sopater ( probablement le même que Sosipater, 
Rom., xvi, 21), était de Bérée. Act., xx, 4.

Bérée, actuellement Verria ou Rara Verria (vilayet de 
Saloniki, dix mille habitants, d’après E. Reclus, Nouvelle 
géographie universelle, t. i ,  p. 177), ville de l’Émathie 
(Macédoine inférieure), était située au pied du mont Ber- 
mios, dans la plaine fertile et bien arrosée de l’Haliacmon. 
Ptolémée, m , 13; Strabon, v u , 11, p. 330. La table de

Peutinger la place à 30 milles de P e lla , et l’itinéraire 
d’Antonin à 51 milles de Thessalonique. Fondée, disait-on 
par la nymphe B érœ a, c’était dans l’antiquité’ une ville 
assez importante et populeuse. Pendant la guerre du Pélo- 
ponèse, elle fut prise par les Athéniens. Thucydide i 61 
Ce fut la première ville qui se donna aux Romains après 
la bataille de Pydna. Tite Live, x l iv ,  45. Elle appartint à 
la lertia  regio. Tite Live, x lv ,  29. La voie Appienne la tra
versait. On possède des monnaies de Bérée de l’époque 
romaine où il est question du xotvôv MaxeSévwv et où la 
ville porte le titre de néocore.Voir (fig, 487). Cf. Mionnet 
t. I, p. 469. Suppl., t. m , p. 48. Dans une inscription dù 
temps de Nerva, elle est appelée métropole. Delacoulonche 
Revue des sociétés savantes, 1858, t. i i ,  p. 765. En 904 elle 
fut détruite presque en entier par un trem blem ent de terre 
Successivement placée sous la domination slave et bul
gare, elle lit partie, en 1204, du royaume latin de Thes
salonique ; puis, en 1394, elle tomba au pouvoir des 
Turcs. Bérée a été décrite parL eake , N orthern Greece 
t. i i i ,  p. 290, et parCousinéry, Voyage dans la Macédoine’, 
t. i ,  p. 69. On y voit encore quelques ruines grecques’ 
romaines et byzantines, entre autres, des restes d’anciens 
murs et des moulins de foulons de l’époque romaine.

E. J a c q u ie r .
B E R E N G A U D ,  auteur d’un commentaire latin sur 

l’Apocalypse , Expositio  super septem  visiones libri Apo
calypsis, composé dans l’intervalle du temps écoulé depuis 
le milieu du ixe siècle jusqu’au xiie. Cuthbert Tunstali 
évêque de Durham , en Angleterre, attribua cet ouvrage 
à saint Ambroise, et le fit im prim er sous le nom de ce 
saint docteur, in-8», Paris, 1548. Plusieurs éditeurs des 
œuvres de saint Ambroise l’ont imité depuis. Voir col. 452 
Dans ce commentaire cependant on cite nommément saint 
Grégoire le Grand, saint Augustin, saint Jérôm e, saint 
Ambroise lu i-m êm e. 11 est vrai que ces noms sont omis 
dans ces éditions; mais ils se lisent dans les plus anciens 
et les m eilleurs manuscrits. D’ailleurs l’auteur a pris soin 
d’indiquer son nom à la fin de son travail d’une façon 
originale. En tète de l’avertissement final, on lit : Quis- 
quis nomen auctoris desideras, litteras exposilionum  
in  capitibus septem Visionum prim as attende. N um erus  
quatuor vocalium quæ desunt, si græcas posueris, est 
L X X X I.  Or les initiales des sept visions donnent : 
BRNGVDS, et les voyelles EEAO font 5 +  5 +  1 -f  70 
=  LXXXI : Berengaudos, pour Berengaudus. Dans un 
manuscrit in-4°, vélin, du XIIe siècle, coté à  la biblio
thèque d’Angers n» 68, et possédé avant la révolution par 
les Bénédictins de Saint-Serge de cette ville, les lettres 
initiales des sept visions se détachent en belles capitales 
coloriées, et l’avis de l’auteur se lit à la page 169. On avait 
supprimé l’avertissement final dans les anciennes éditions 
de saint Ambroise; les Bénédictins l’ont rétabli et ont 
restitué ce commentaire à  son véritable auteur. Un ma
nuscrit de la Bibliothèque nationale du xne siècle (fonds 
latin , 2167) porte écrit de la même main que le texte :
« Auctor hujus libri Berengaudus appellatur. » Quel est 
ceB erengaud? Les auteurs d e l  'Histoire littéraire de la 
France, in-4», Paris, 1740, t. v, p. 653, et dom Ceillier 
Histoire générale des auteurs ecclésiastiques, édit. Bau- 
zon, t. xn, p. 703, croient que l’auteur du commentaire 
est un moine bénédictin de Ferrières, que Loup, abbé 
du monastère, envoya, vers 857, perfectionner ses études 
à Saint-Germain d’Auxerre, et dont il parle dans ses lettres. 
P atr. lat., t. cx ix , p. 592 et 597.. En effet, l’auteur écrit 
à une époque où le royaume lombard n ’existe plus, P atr. 
lat., t. x vn , col. 914; il n’a donc pas paru avant le 
IXe siècle. De plus, sa connaissance de la  règle de saint 
Benoît, la pureté et la netteté de son style, conviennent 
bien à  un Bénédictin, à un disciple de Loup de Ferrières 
et d’Heiric d’A uxerre, deux des m eilleurs écrivains de ce 
temps. Enfin les reproches adressés à l’avarice des archi
diacres, t. x vn , col. 919, font penser aux conciles du 
IXe siècle, tenus à Paris, à Chàlons, à  Aix-la-Chapelle, où
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l’on s’occupa tout particulièrem ent de réprim er un  vice 
alors si criant. Il est vrai que le nom du Bénédictin dont 
parle Loup de Ferrières, s’il n ’y a pas une faute de copiste, 
est Bernegaud, nom qui répondrait également aux indi
cations de l’auteur, mais diffère du nom donné en tête 
des plus anciens manuscrits. E. D upin, dans la Table 
universelle des auteurs ecclésiastiques, in-8°, Paris, '1704, 
t .  I II , p. 222 - 223; P. Rangeard, H istoire de l’université  
d’A ngers, x i“-x v e siècle, 2 in -8° , Angers, 1877, t. i ,  
p. 28-30, attribuent ce commentaire à Berengaud, diacre 
d’Angers, vers 1040. Rien ne s’y oppose, puisqu’il n ’est 
pas cité avant cette époque, et que les plus anciens m a
nuscrits sont du xii» siècle. On voit d’ailleurs par les Car- 
tulaires que le nom de Berengaud était assez répandu en 
Anjou au XIe siècle. Mais on ne sait aucun détail sur sa 
vie, ni s’il a été Bénédictin, comme le commentaire le fait 
présum er. En tout cas, il ne doit pas être confondu avec 
le trop fameux B érenger, archidiacre d’Angers vers le 
même temps (1059). Quelques m anuscrits portent, il est 
vrai, son nom en tête , mais c’est à to rt; car, outre que 
son nom ne rem plit pas les conditions indiquées par l’au
teur, ce n ’est ni son style ni ses idées. Il faut rejeter pour 
les mêmes raisons l’attribution faite quelquefois à Beren- 
gose, abbé de Saint-M aximin de Trêves en 1112. Dom 
Ceillier, H istoire générale des auteurs ecclésiastiques, 
édit. Bauzon, t. xiv, p. 238. — Le commentaire de .Beren
gaud, Patrologie latine  de M igne, t. x v i i ,  col. 765-970, 
est remarquable. Bossuet, h ’A pocalypse, préface, édit. 
Vivès, t. n ,  p. 311, en faisait très grand cas, et lui em 
prunte même l’explication de la deuxième partie du cha
pitre x v ii. L’auteur divise son explication en sept visions, 
dans lesquelles il renferm e tout le contenu de l’Apoca
lypse. On peut le ranger dans la même classe d’inter
prètes que Bède ; il voit dans l’Apocalypse l’état général 
de l’Église dans les différents âges, plutôt que 1ÎTpré
diction de faits déterm inés; par exemple, par les sept 
Églises, c’est l’Église catholique qui est désignée ; si la 
grande Babylone est particulièrem ent R om e, c’est aussi 
en général la cité du démon. Il s’attache plus à expliquer 
les choses prédites par les symboles que les symboles 
eux-mêmes, et ne dédaigne pas les applications morales.

E . L e v e s q u e .
1 . B É R É N I C E  (Bepsvixri, forme macédonienne de 

’hipîvixr], « porte-victoire »), fille de Ptolémée II Phila- 
delphe, roi d’Êgypte, et femme d’Antioehus II Théos, roi 
de Syrie. Elle n ’est pas nommée par son nom dans l’Écri
ture, mais elle est clairem ent désignée par Daniel, xi, 6, 
sous le nom de « fille du roi du midi », c’e s t-à -d ire  d’É
gypte. « Et après un  certain nom bre d’années, dit le pro
phète, ils [les rois de Syrie et d’Égypte] s’uniront en
semble. La fille du roi du midi viendra vers le roi du nord 
[Antiochus Théos] pour faire amitié avec lu i; mais elle 
ne s’établira point par un bras fo rt, et sa race ne subsis
tera pas; elle sera livrée elle-m êm e avec les jeunes gens 
qui l’avaient accompagnée et qui l’avaient soutenue. » Le 
roi de Syrie, Antiochus II, faisait la guerre au roi d’Égypte, 
Ptolémée 11 Philadelphe, depuis plusieurs années, lorsque 
Arsace profita de cette circonstance pour se rendre indé- j 
pendant et établir le royaume des Parthes. Théodote, ! 
gouverneur de la Iîactriane, imita cet exemple et s’affran- \ 
chit également de la domination des Séleucides. La perte 
de ces provinces porta Antiochus à dem ander la paix à 
Ptolémée. Elle fut signée (250 avant J.-C .), mais à la con
dition qu’il répudierait sa femme Laodice, et qu’il épou
serait Bérénice, la fille du roi d’Égypte. Ptolémée accom
pagna sa fille jusqu’à Péluse et lui donna de grosses sommes 
d’or et d’argent, ce qui la fit surnom m er m>pvoq>6po;,
« porte-dot. » 11 lui envoyait même régulièrem ent en Syrie 
de l’eau du Nil pour boire. Polybe, F ragm . h ist. , édit. 
Didot, p. 158; Athénée, i i , 23, édit. Teubner, t. I ,  p. 80. 
Mais Antiochus Théos n’avait fait qu’un  mariage poli
tique; il regrettait Laodice, et son nouveau beau-père 
étant m ort deux ans après, il répudia Bérénice et reprit

sa première femme, dont il avait eu quatre enfants, deux 
fils, Séleucus Callinicus, qui lui succéda, et Antiochus 
Hiérax, et deux filles. Malgré son rappel à la cour, la 
vindicative Laodice ne put pardonner à son mari l’affront 
qu’elle en avait reçu et le fit empoisonner. Bérénice, ef
frayée, se réfugià avec le fils qu’elle avait eu d’Antiochus 
à Daphné, près d’Antioche; mais sa rivale s’empara d’elle 
par ruse , et elle périt avec son enfant et tous les Égyp
tiens qui l’avaient suivie. Justin, xxxvii, 1, édit. Teubner, 
p. 173; Polyænus, Strateg ., vm , 50, édit. Teubner, p. 325. 
Son frère Ptolémée III Évergète, venu à son secours, 
n’arriva que pour la venger. Polybe, H is t . , v, 58, 10 et 
suiv., édit. Teubner, t. i l ,  p. 173; Appien, S y r .,  65, édit. 
Didot, p. 207. Ainsi fut accomplie dans tous ses détails 
la prophétie de Daniel. Voir S. Jérôme, l n  D an., x i, 6, 
t. xxv, col. 560. F. V ig o u ro u x .

2 . B É R É N I C E  (BepvixY)), princesse juive dont les histo
riens latins ont célébré la beauté, mais aussi stigmatisé 
la conduite infâme. Elle était arrière-petite-fille d’Hérode 
le G rand, et fille de cet Hérode Agrippa, persécuteur 
des Apôtres, dont les Actes, x n , 23, ont raconté la fin 
épouvantable. Elle n ’était encore âgée que de dix a n s , 
et déjà sa réputation était telle, qu’à la m ort de son père 
(44 après J.-C.) la populace de Césarée traîna ses statues 
dans de mauvais lieux. Josèphe, A n t. ju d .,  XX, IX , 1. 
Bérénice fut d’abord fiancée, quelques-uns disent mariée, 
au neveu de Philon, fils d’Alexandre Lysimaque, ala- 
barque d’Alexandrie. A n t. ju d .,  XIX, v, 1. Elle épousa le 
frère de son père, Hérode, roi de Chalcis, dont elle eut 
deux fils : Bernician et Hyrcan. A la m ort de son m ari, 
elle était âgée de vingt et un ans et dans tout l’éclat de sa 
beauté. f)on frère Agrippa ayant succédé à Hérode de 
Chalcis, elle vécut avec lui dans une intimité telle, qu’elle 
donna lieu aux soupçons les plus fâcheux. A n t. ju d .,  XX, 
v ii, 3. Pour les dissiper, elle épousa Polém on, roi de Ci- 
Iicie, qui afin de devenir son époux s’était fait circoncire. 
Mais bientôt elle l’abandonna, afin de revenir habiter avec 
son frère Agrippa. C’est à cette époque qu’elle alla à Cé
sarée avec Agrippa, pour saluer le procurateur Festus, 
Act., xxv, 13; elle assista à la séance célèbre où saint 
Paul, de l’aveu même des assistants, Agrippa, Bérénice 
et Festus, Act., xxv, 23; xxvi, 31, se justifia des accusa
tions portées contre lui par les Juifs. Sur le caractère de 
cette entrevue, voir A g r ip p a .
. En 66, au commencement de l’insurrection ju iv e , Bé
rénice, alors à Jérusalem  pour l’accomplissement d’un 
vœ u, intercéda auprès du procurateur Florus en faveur 
des Juifs; ce fut en vain. De concert avec son frère 
Agrippa II, elle essaya aussi d’apaiser les Juifs, irrités par 
les cruautés et les exactions du procurateur; mais le peuple 
refusa d’obéir plus longtemps à Florus. Josèphe, Bell, 
ju d .,  I I , xv, 1. Pendant et après la guerre de l’indépen
dance ju ive, Bérénice suivit la fortune de son frère ; elle 
s’attacha au parti des Romains et chercha à leur gagner 
des partisans. Les historiens affirment même que par des 
présents elle gagna la faveur du vieux Vespasien (Tacite, 
H ist., i l ,  81), et qu’elle conquit le cœur de Titus. Sué
tone, l ’il,us, v ii. Après la prise de Jérusalem , Bérénice et 
son frère s’associèrent au triomphe des Romains. Bell, 
j u d . ,  IV, H, 1. En l’an 75, elle accompagna Agrippa à 
R om e, où Titus la logea dans son propre palais. On 
croyait qu’il allait l’épouser, mais l’indignation publique 
fut telle, les allusions odieuses au passé de Bérénice de
vinrent si fréquentes (Juvénal, Satire, v i, 155-160; Dion 
Cassius, l x v i  , 15), que Vespasien ordonna le renvoi de 
Bérénice. Titus se soumit et, dit Suétone, Titus, vil, « invi
tas invitam dimisit. » On sait que cet épisode de la vie de 
Bérénice forme le sujet des tragédies de Racine et de Cor
neille, intitulées Bérénice. A l’avènement de Titus, Béré
nice revint à Rome, mais elle était oubliée. Elle retourna 
habiter Tibériade avec son frère Agrippa, o ù , si Ton en 
croit Josèphe, Vila, i.xv, elle témoigna beaucoup d’inté



1613 B É R É N I C E  — B E R G E R 1614
rêt à l'historien ju if Justus de Tibériade. « Bérénice, dit 
M. Is. Loeb, a réuni dans sa personne tous les vices de 
la famille d’Hérode : l’amour du faste et du pouvoir, le 
goût de l ’intrigue et des tripotages politiques, l’égoïsme 
sans scrupules, la passion sans frein. Avec elle finit l’his
toire de cette famille, dans le dévergondage et la pourri
ture. » Grande Encyclopédie, t. vi, p. 290. On a retrouvé 
l’inscription grecque du socle d ’une statue qui avait été 
élevée à Athènes à Bérénice. Corpus Inscriplionum  græ- 
ca ru m , n° 361, t. i ,  part, n ,  p. 431. E. Jacquier.

1 . B E R E S C H I T H  (berêsît, « au commencement »), 
premier mot de la Genèse, qui sert aux Juifs à désigner 
ce livre tout entier.

2. B E R E S C H I T H  R A B B A , midrasch ou commentaire 
ju if su r  la Genèse. Voir Midraschim .

berger. Hébreu : rô'éh ; Septante : woip^v; Vul
gate : pastor. Deux fois, IV Reg., III, 4, et Amos, i , 1 :

488. — Bergers égyptiens 
Tombeau de Bent-Hassan, XIIe dynastie. D’après Le

odieux aux Égyptiens, asservis alors à la domination des 
Hyksos ou rois pasteurs; mais il m énageait aux immi 
grants toute la faveur du souverain, naturellem ent bien 
disposé pour des hommes de condition, peu t-ê tre  môme 
d’origine analogue à celle de ses propres ancêtres. Gen 
XLVI, 32 -X L V II, 3. Les Hébreux continuèrent, dans la terré 
de Gessen, à m ener la vie pastorale. Mais des circons 
tances providentielles obligèrent peu à peu un certain 
nombre d’entre eux à apprendre toutes sortes de métiers 
Néanmoins l’ancien genre de vie gardait tous ses charmes’ 
et toute sa noblesse aux yeux des Hébreux, et Moïse bien 
qu’élevé à la cour dans toutes les sciences des Égyptiens 
n ’hésitait pas à devenir berger des troupeaux de son beau’ 
père Jéthro. Exod., i i i ,  1. On voyait aussi des jeunes filles 
des plus riches familles, comme Rachel et Séphora occu 
pées a faire paître les brebis. Gen., xxix , 6 -9 - Exéd „  
16, 17; Cant., i, 7. ’ ’ n >

Après l’établissement des tribus dans la terre de Cha
naan , la vie pastorale cessa naturellem ent d’être la p rin 
cipale occupation des Hébreux. Il fallut exercer le métier

soignant leur troupeau.
isius, Denkmàler aus Aegypten, Abth. i l ,  Bt. 132.

nôqêd, que les traducteurs grecs laissent de côté la pre
mière fois, et qu’ils transcrivent simplement vwxf|S dans
Amos.

E  L a  v ie  p a s t o r a l e  c h e z  l e s  H é b re u x .  — Dès le 
principe, les hommes se sont consacrés les uns à la vie 
pastorale, les autres à la vie agricole. Abel était pasteur 
et Caïn agriculteur, Gen., iv, 2; le prem ier par consé
quent nomade et changeant de pays quand ses troupeaux 
n ’y trouvaient plus à vivre, le second plus sédentaire et 
obligé de rester en place pour surveiller sa culture et en 
ram asser les fruits. Abel ne s’occupait encore que de m enu 
bétail, f ô n ,  mot qui signifie seulem ent des brebis et des 
chèvres. G en., iv, 2. Mais un des descendants de Caïn, 
Jahel, fils de Lam ech, fut « le père de ceux qui habitent 
sous les tentes et parmi les troupeaux », et posséda du gros 
bétail, m iqnéh. Gen., iv, 20. Avec lui commença la grande 
vie nomade.

Les patriarches de la descendance de Seth furent tous 
de grands pasteurs. Abraham et Lot possédaient des trou
peaux si nombreux, que leurs bergers ne pouvaient vivre 
ensemble dans la même région, et que les deux patriarches 
furent dans la nécessité de se séparer. Gen., x m , 7, 8. 
Même querelle s’éleva plus ta rd , à propos de la jouis
sance d’un pu its , entre les bergers d’Isaac et ceux de la 
vallée de Gérare, en pays philistin. Gen., xxvi, 20. Jacob 
paissait les troupeaux de Laban. Gen., xxix, 18; xxx, 31. 
Plus tard , arrivé en Égypte avec toute sa famille, il eut 
bien soin, su r le conseil de son fils Joseph, de se pré
senter au pharaon en qualité de pasteur. Quoiqu’on élevât 
de nombreux troupeaux en Égypte (fig. 488), ce titre était

des arm es, bâtir des villes et des villages, s’adonner à 
l’agriculture et s’appliquer aux différentes industries né
cessaires à la vie d ’une nation sédentaire. Il n’y eut plus 
de grands pasteurs, mais seulement de grands proprié
taires de troupeaux, ayant à leur service de nombreux 
bergers, comme cela se pratiquait chez les peuples voi
sins. Gen., x l v i i ,  6; I Reg., xx i, 7. Le m étier de berger 
perdit peu à peu de sa considération, et ceux qui l’exer
çaient avaient conscience de l’humilité de leur condition. 
II Reg., v ii, 8; Ps. lx x v i i ,  70; Amos, vu, 14; Soph., n , G. 
Des bergers pouvaient devenir rois, comme David, ou pro
phètes, comme Amos; mais, dans les derniers temps sur
tout, la vie pastorale était regardée comme peu enviable. 
Cf. Sap., x v ii, 16.

Néanmoins, dans un pays comme la Palestine, où l’éle
vage des troupeaux occupa toujours une si grande place 
on se rendait compte des services rendus par les gardiens 
des brebis. Quand 011 parlait de « brebis sans pasteur » 
c’était toujours pour indiquer l’état social le plus lamentable 
ou la malédiction divine la plus terrible pour un  peuple. 
N um ., x x v i i ,  17; III R eg., x x i i ,  17; II Par., x v m , 16; 
Judith, xi, 13; Matth., ix, 36. Par contre, on donnait mé
taphoriquement le nom de pasteurs à ceux qui exerçaient 
une autorité sur la nation, aux princes, qu’Hotnère appelle 
aussi « pasteurs de peuples >;, aux prophètes, aux repré
sentants de Dieu, Is., x liv , 28; Jer., 11, 8; ni, 15; x x ii , 22; 
x x m , 4; Zach., x i, 5 , 8 , 16; à Dieu lu i-m ê m e , Gen. 
x lv i i i ,  15; Ps. xxm , 1 (texte hébreu); Is., x l ,  11; x l i x ’ 
9 ,10 ; Ezech., xxiv, 11; Ose., iv, 16, et au Messie, Ezech.’ 
xxiv, 23; xxxvii, 24, qui un jour revendiquera le titre de



1615 B E R G E R 1616

bon Pasteur, Joa., x, 11, et donnera le même titre à celui 
qui doit être son vicaire sur la terre. Joa., xxi, 15-17.

II. G e n r e  d e  v ie  d e s  b e r g e r s .  — 1° Obligations. — 
Le m étier de berger imposait des obligations très dures. 
Le pasteur d’alors devait être, comme celui d’aujourd’hui, 
grossièrement vêtu (fig. 489), m uni de sa houlette, I Reg., 
xvn, 40, pour guider ses brebis (fig. 490), armé d’armes 
diverses pour les défendre. I Reg., xvn, 34-36. Le troupeau 
réclamait une surveillance continuelle de jour et de nuit, 
quelles que fussent les intempéries des saisons. Gen., xxxi, 
40. Il est vrai que la nuit les bergers se relayaient de veille 
en veille, Luc., i l ,  8 ; mais le veilleur fatigué s’endormait 
parfois, Nah., ni, 18, et les brebis restaient exposées aux

489. — Jeune berger des environs de Jérusalem.
D’après une photographie de M. L. Heidet.

plus grands dangers. Elles étaient sans cesse menacées 
par les bêtes féroces, le lio n , fou rs, le loup, le léopard, 
I Reg., xvn, 34-35; Is., xxxi, 4; Jer., v, 6; Am., ni, 12; 
Joa., x , 11-13; d’autres fois les brigands venaient s’en 
emparer, Gen., xxxi, 39; Job, i ,  17, ou des accidents 
imprévus les faisaient périr. Jo b , i , 16. Le berger était 
ordinairement responsable des pertes subies par le trou
peau. Gen., xxxi, 39. Aussi, la nuit surtout, ten a it- il  les 
animaux enfermés dans un enclos muni d’une porte 
confiée à la surveillance d’un gardien, Joa., x , 3 , ce qui 
n ’empêchait pas toujours les voleurs de passer par dessus 
la barrière et d’emporter ce qui était à leur convenance. 
Joa., x ,  1. Quelquefois on bâtissait des tours dans les 
endroits déserts, pour la défense du pasteur et du trou— 
peau. II Par., xxvi, 10; xxvii, 4. Il est ainsi question dans 
l’Écriture d’une « tour d’Éder », M igdal 'E dér, G en., 
xxxv, 21; Mich., iv, 8 (h éb reu ), « tour du troupeau, » 
élevée dans ce but. Le brigandage était si bien dans les 
m œ urs, comme il l’est encore aujourd’hui chez les Bé
douins de désert, qu’on se faisait un  mérite de ne l’avoir 
jamais exercé. Cf. I Reg., xxv, 7. Comme les bergers de tous 
les pays, ceux de Palestine avaient des chiens pour les

aider dans leur tâche. Job, xxx, 1. Mais ces animaux eux- 
mêmes pouvaient m anquer de vigilance et devenir « muets 
et incapables d’aboyer». Is., lv i ,  10.

2» E n tretien  du  troupeau. — Il ne suffisait pas de 
surveiller et de défendre le troupeau ; le berger avait 
encore à pourvoir à son alimentation. Le m atin, il arri
vait à l’enclos dans lequel les brebis étaient enferm ées; 
il entrait et faisait sortir tout le bétail. Puis il m archait 
devant, et les brebis le suivaient docilement au son de 
sa voix, qu’elles connaissaient bien. Joa., x, 1-4; Ezech., 
xxxiv, 12. Le berger les menait aux m eilleurs pâtu
rages et aux sources d'eau. Gen., xxix, 7; Exod., i i ,  16; 
Ps. x x i i ,  2. Souvent il ne pouvait, sans dommage pour

le troupeau, s’éloigner de la source ou du puits, Gen., 
x x ix ,  2 - 4 ,  tant l’eau était rare dans certaines régions; 
e t, surtout dans les temps plus anciens, il lui fallait du 
courage et de la vigueur pour défendre son puits, déjà 
trop peu abondant, contre les prétentions des bergers 
étrangers. Gen., xx i, 25; xxvi, 20; Exod., i i ,  17. Quand 
on rentrait le so ir, quand le maître venait visiter son 
troupeau ou quand il fallait vendre une partie du bétail, 
le berger faisait passer les brebis par une porte étroite 
et les comptait soit à la m ain , Jer., xxxm , 13, soit avec 
un bâton, qui p eu t-ê tre  les marquait d’un signe en cou
leur. Lev., x x v ii, 32.

Parfois des brebis étaient blessées ou fatiguées, les 
agneaux ne pouvaient plus m archer, un animal s’égarait. 
Alors le berger multipliait les soins, portait dans ses bras 
ou su r ses épaules la pauvre bête, et s’en allait à la re
cherche de la brebis perdue. Gen., xxxm , 13; Is., XL, 11 ; 
Luc., xv, 4. Au temps voulu, le berger tondait les brebis, 
Gen., xxx i, 19; xxxvm , 12; II Reg., x m , 23, et veillait 
à la multiplication du troupeau. Pendant que Jacob était 
berger chez Laban, il avait obtenu au moyen de baguettes 
placées dans les abreuvoirs, saris doute par un miracle

. — Berger arabe de Judée , avec sa houlette. 
D’après une photographie de M. L. Heidet.
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divin et non d’une manière naturelle , la couleur qu’il 
désirait pour la toison des jeunes agneaux. Gen., xxx, 38.

3° Salaire. — Le salaire du berger se payait ancien
nement en nature, Gen., xxx, 32; d’autres fois on gardait 
les troupeaux d’un maître en vue d'un autre avantage à 
obtenir. Ainsi fit Jacob pendant quatorze ans, pour pouvoir 
épouser Lia et Rachel, filles de Laban. Gen., xxix, 18-27. 
— La nourriture  était fournie au berger par le troupeau 
lui-m ême, I Cor., ix, 7; mais à certains moments elle lais
sait beaucoup à désirer. Am., vu. 14; Luc., xv, 16. — L'ac
coutrem ent du berger se composait des vêtements gros
siers des paysans ordinaires, et d’un manteau qui pouvait le 
protéger contre les intempéries. Jer., x l v i i i , 12. Le berger

taires qu’ils fabriquaient, comme ils le font encore au 
jourd’hui dans ce pays (fig. 491). Cf. Job, xxi, 11 1 2 .

III. L e s  b e r g e r s  d e  B e t i i lé i ie m  a  l a  n a t i v i t é  Ce 
furent des bergers qui eurent le suprême honneur d’être 
appelés les premiers à rendre hommage à l’Agneau de 
Dieu, quand il se rendit visible dans la crèche de Bethlé 
hem , la nuit de Noël (fig. 492). Les pasteurs des environs 
virent l’apparition des anges, entendirent le Gloria in 
excelsis, adorèrent l’Enfant-Dieu, et publièrent partout la 
bonne nouvelle. Luc., 1 1 , 8-20. Le regard de Dieu avait 
été attire sur ces hommes par leur vie sim ple, vigilante 
pure, humble et dévouée. Le divin Enfant, qui devait être 
un jour le bon Pasteur, Joa., x, U , et le Prince des pas- 
teu is, I P e ti., v, 4 , tenait d ailleurs à voir autour de lui 
dès le premier instant, ceux qui le figuraient lui-m êm é 
en prenant soin des brebis comme il prendrait soin des

491.— Berger de Palestine jouant du zam m ârat ( flûte champêtre ).
D’après une photographie de M. L. Heidet.

emportait avec lui une tente qui pouvait se plier, et sous 
laquelle il s’abritait contre l’ardeur du soleil ou la fraî
cheur de la nuit. Cant., i ,  7; Is., xxxvm , 12. Il tenait à 
la main un bâton, attachait un sac sur ses épaules pour 
y m ettre ses provisions et les ustensiles indispensables, 
et n ’allait pas sans une fronde, au maniement de laquelle 
il avait tout le loisir de s’exercer, et dont il parvenait à 
se faire une arme terrible. I Reg., x v i i , 40; Ps. x x i i , 4 ; 
Zach., xi, 7.

4° Poésie pastorale. — Enfin la poésie elle-même avait 
sa place dans la vie des bergers de Palestine. La beauté 
d,u paysage pendant le jour, la splendeur du firmament 
pendant la nu it, le contact continuel avec la nature, par
laient à leur âme et l’élcvaient facilement à Dieu. 11 en 
fut ainsi pour le jeune David, qu i, devenu roi et poète, 
consigna dans ses chan ts, particulièrement dans le 
Psaume v m , l’impression que le spectacle de la nature 
faisait su r sa jeune âme dans les campagnes de Bethlé- 
hem. Il savait chanter et jouer des instrum ents, I Reg., 
xvi, 1 8 , et sans nul doute beaucoup de jeunes bergers de 
Palestine devenaient capables, comme lui et comme tous 
les bergers du monde, de réjouir les échos de la solitude 
par le son de leur voix ou celui des instruments rudim en

492. — Les bergers de Bethléliem adorant l’enfant Jésus dans 
la crèche. Sarcophage de Sainte - Marie - Majeure. D’après Bot- 
tari, Borna Sotteranea, t. i ,  pl. 193.

âmes. On sait que les premiers chrétiens, dans les cata
combes, représentèrent le plus souvent le divin Maître 
sous la figure du bon Pasteur. H. L e s è t r e .

BÉRl (hébi ’GU : Bêrî,<s sourcier, fontainier» [dans une 
inscription de Carthage, on lit un nom propre semblable 
*~o. J. Euting, Sam rulung von Carthagischen Insch rif
ten , Strasbourg, 1883, in-4°, pl. 8 ] ; Septante : Baptv), 
quatrième fils de Supha, de la tribu d’Aser. I Par. 
v u , 36.

BÉRIA. Hébreu : B er î'â h , « fils du m alheur; » Sep
tante : Bepiâ, Bapià. Nom de cinq Israélites dans le texte 
hébreu : trois sont appelés Baria dans la Vulgate. Voir 
B a r ia  2 , 3 , 4 .

1 .  B É R I A ,  quatrième fils d’Aser. Gen., x l v i ,  17. La 
Vulgate l’appelle Baria. I  Par., v u ,  30 . Voir B a r ia  1.

2 .  B É R IA , fils d’Éphraïm. I Par., vu, 21-24. Il reçut ce 
nom (B eri'âh , « fils du m alheur »), parce qu’il était né 
dans l’affliction (berâ'âh) de sa famille. Plusieurs fils 
d’Éphraïm , voulant s’emparer du territoire de Geth, ve
naient d’être tués par les habitants de cette ville. Il est à 
rem arquer que cette tentative des fils d’Éphraïm est anté
rieure à l ’exode. Elle peut servir à expliquer comment 
Thotmès III eut à combattre, en Palestine, le clan des 
Josephel avant la conquête de la Terre Promise par Josué. 
Cf. Vigouroux, Les Livres Sa in ts et la critique ra tiona
liste, 3e édit., in-12, Paris, 1891, p. 373; la R evue biblique, 
janvier 1893, p. 149-150. Ce fils d’Éphraïm doit être dis
tingué de Béria (Vulgate : Baria), fils de Benjam in, qui, 
environ trois quarts de siècle après le prem ier, fit une



1619 B É R I A  —  B E R N A R D I N  DE P I C Q U 1 G N Y 1620

expédition plus heureuse contre les habitants de Geth. Voir 
B a r ia  3 . E. L e v e s q u e .

B É R I L ,  p ie r r e  p ré c ie u se . V oir Bé r y l .

B Ê R Î M ,  B É R I E N S  ou B É R I T E S  ( hébreu : kôl 
hab-bêrîm , « tous les B êrim  »), II Sam. (Reg.), xx, '14. 
Lorsque Joab poursuivit S éb a , qui avait soulevé Israël 
contre David, « il passa, dit le texte h éb reu , dans toutes 
les tribus d ’Israël jusqu’à A bel-B eth-M aacha et tous les 
Bêrim . » Ces h a b -B ê r îm ,  a n a n , auraient, d’après le 
contexte, habité le nord de la Palestine; mais ont-ils ja 
mais existé? Le texte original parait être ici corrompu. Les 
anciennes traductions ont lu autrem ent que le texte mas- 
sorétique. La Vulgate porte : omnes v ir i electi, « tous les 
hommes d’élite, » c’e s t-à -d ire  b a h u rim , « choisis,.» au 
lieu dehab-bérîm ; les Septante traduisent êv Xappî (mot 
omis dans bon nom bre de m anuscrits; de plus, Charri est 
inconnu). Les exégètes m odernes ont fait des hypothèses 
diverses ; elles ont toutes l’inconvénient de ne reposer sur 
aucune preuve. D’après les uns, B êrim  est Béroth ou 
Bérotha (voir ce m ot); d’après d’autres, il faut corriger 
hab-bêrîm  en a>i33n, h a b -b ikr îm , « les fils de Bochri, » 
cf. II Reg., xx , 13; d’après d’autres enfin, comme Ewald 
e tW ellhausen , la leçon de laV ulgate est la véritable.

F. V ig o u ro u x .
B E R 1 N G T O N  ou B E R R I N G T O N  Simon, théologien 

catholique anglais, né à W insley, dans le comté de He
reford, le U  janvier 1679, m ort le 16 avril 1755. Après 
avoir pendant quelques années enseigné la philosophie 
au collège de Douai, il revint dans sa patrie et y prêcha 
avec courage la foi romaine. Parm i ses écrits, dirigés su r
tout contre les incrédules, nous citerons : Dissertation on 
the Mosaical Account o f the Création, Deluge, Build ing  
o f  B abel, Confusion o f tongues, etc ., grounded on the 
Scrip tures, in-8», Londres, 1750. L’auteur combat dans 
cet ouvrage Pluche, W oodward, Newton, etc. — Voir 
Hurter, Nomencl. litterar,, t. i i  (1893), p. 1311; Orm e, 
Bibliotheca biblica (1824), p. 31; J. Gillow, A  literary  
and bibliographical H istory o f the E nglish  Catholics 
fro m  the breach w ith Rome in  1534, t. i, Londres (1885), 
p. 197. B. H e u r t e b i z e .

B E R 1 T H , nom , Jud., ix , 46, du dieu appelé ailleurs 
Baalbérit. Voir B a a l b é r i t .

B E R K H O L Z  Christian A ugust, pasteur protestant 
allemand, m ort à Riga en 1870. Il a composé divers ou
vrages historiques et théologiques et publi é deux courtes 
études su r Job et l’Apocalypse: Das B uch H iob, in -8°, 
Riga, 1859; Die Offenbarung Johannis, in-8», Riga, 1860.

B E R L A N G A  Christophe, né à Madrid le 31 mars 1619, 
mort à Tortosa le 11 février 1731. Il entra au noviciat de 
la Compagnie de Jésus le 25 m ars 1666. Il enseigna les 
hum anités et la philosophie, et fut ensuite appliqué aux 
fonctions du saint m inistère, qu’il exerça longtemps à 
Valence. Il a publié : Interrogationes et responsiones, 
seu Quæstiones in  librum  Geneseos, ju x ta  m ethodum  
M agni A lcu in i, 6 in-4», Valence, 1699-1715. Il avait l’in
tention de continuer ce travail, car il laissa en manuscrit 
un volume de Quæstiones in  Psalmos. C. S o m m e r v o g e l .

B E R N A  André, appelé aussi V E R N A  et D E  V E R N A ,  
Vénitien, m ineur conventuel, florissait dans la première 
partie du x v ii» siècle. Il a publié divers ouvrages, e t, au 
dire de Franchini, a laissé dans la bibliothèque des con
ventuels de Venise : M editazioni sopra il Salm o n , Do
m in e  ne  in furore tuo. Jean de Saint-Antoine, citant Alva, 
indique une édition de ce livre imprim ée à Trévise, 1600, 
in-4». P. Ap o l l in a ir e .

1-  B E R N A R D  (Saint) , docteur de l’Église, religieux de

Citeaux et abbé de Clairvaux, né au château de Fontaine, 
près de D ijon, en 1091, mort à Clairvaux le 8 août 1153. 
« Au xiie siècle, dit Léon X III, la plupart des écrivains 
ecclésiastiques entreprirent avec beaucoup de succès l’ex
plication allégorique des Saintes Écritures ; dans ce genre 
saint Bernard se distingua facilement parmi tous les 
autres; ses sermons en particulier ont une saveur presque 
exclusivement scripturaire. » Providenlissim us D eus, 
18 nov. 1893. — Les écrits du saint docteur ne sont, 
pour ainsi d ire , qu’un assemblage de phrases de nos 
Livres Saints. Il a consacré q u a tre -v in g t-s ix  serm ons, 
t. CLXxxiii, col. 547-1196, à l’interprétation des deux pre
miers chapilres du Cantique des cantiques. 11 s’y occupe 
plus de piété que d’exégèse : l’époux, c’est le Christ; 
l’épouse, c’est l’âme chrétienne. Le saint docteur décrit 
longuement et avec son onction accoutumée leurs m utuels 
rapports. Ce beau travail, tout à fait dans le goût du 
tem ps, fut imité par plusieurs et continué par Gilbert de 
Hoilandia, qui consacra quarante - huit sermons à pousser 
le commentaire jusqu’au milieu du chapitre v. P atr. lat., 
t. c lx x x iv ,  col. 11-292. — Saint B ernard se sert souvent 
du texte sacré dans un sens accommodatice. il croit cet 
usage de la parole de Dieu parfaitement légitime, à deux 
conditions : la première, que l’accommodation proposée 
soit la formule édifiante d’une vérité ; ta seconde, que le 
texte ainsi accommodé ne soit pas donné en preuve. 
« Pourquoi trouverions-nous mauvais dans le sens des 
Écritures ce que nous expérimentons tous les jours dans 
i’usage des choses ? A combien d’usages, par exem ple, 
l’eau ne sert-elle pas tous les jours, au grand avantage de 
notre corps? Il n ’est donc pas étonnant que toute parole 
divine puisse produire des sens divers, qu’il faut adap
ter aux besoins divers et aux habitudes des âmes. » 
In  C ant., serm . l i ,  4. t. c l x x x i i i ,  col. 1027. — Ailleurs, 
ayant à réfuter les erreurs d’Abélard et de Gilbert de la 
Porrée : « Elles sont sérieuses, dit-il, toutes les choses qui 
touchent à la foi ; elles ne sauraient adm ettre cette liberté 
d’accommodation (m ot à m ot, de jeu , ludendi licentiam  
illam) que peuvent se permettre une piété solidement assise 
sur la foi et une érudition libérale. » Dans F rassen , Disqui- 
sitiones biblicæ, de sensu accom m odatitio ,1. m , c. 4, §16, 
in-4», Paris, 1682, p. 484. Voir A. Neander, Der heilige 
B ernhard  u n d  sein Zeitalter, in-8°, Berlin, 1813 ; Histoire  
littéraire d e là  France, t. xm  (1814), p. 129-235 ; J. O. Ellen- 
dorf, Der heilige B ernhard , in-8°, Essen, 1837 ; M. Th. Ra
tisbonne, Histoire de saint B ernard, 2 in-8°, Paris, 1841 ; 
6e éd it., 1864 ; Morison, L ife  and  tim es o f sa in t B er
nard, in-8», Londres, 1863; Vacandard, S a in t B ernard  
orateur, in-12, Rouen, 1877 ; G. Huiler, Der heilige B er
nard von C la irvaux , in-8», Münster, 1886.

L. G o n d a l .
2 .  B E R N A R D  D E  S A I N T - F L O R E N T I N ,  capucin. Voir

Go n d o n .

B E R N A R D I N  D E  P I C Q U I G N Y ,  capucin de la pro
vince de Paris, était n é , c ro it-o n , en 1633. Il enseigna 
longtemps la théologie à ses jeunes confrères, et passa les 
dernières années de sa vie au couvent du Marais, à Paris, 
où il m ourut le 8 décembre 1709. On ne possède presque 
aucun détail sur sa vie. 11 a laissé trois ouvrages d’exé
gèse : 1° E pisto larum  sancti P a u li ,  apostoli, triplex  
exposilio : a n a lys i, para p h ra si, com m enlario , in -f» , 
Paris, 1703. — 2» Le succès de ce prem ier ouvrage enga
gea l’auteur à en faire un  abrégé en langue française : 
E xplica tion  des É pitres de saint P aul p a r  une analyse, 
3 in -12 , Paris, 1706. Certains trouvèrent mauvais que le 
P. Bernardin vulgarisât ainsi la doctrine de l’Apôtre ; 
d’autres reprochèrent à cette nouvelle œuvre des défauts 
qui la rendent inférieure à la précédente: par exemple, 
sa paraphrase est trop prolixe pour le but qu’elle veut 
atteindre. Toujours e s t - i l  que le public l’a infiniment 
agréée. Elle a eu , comme le prem ier ouvrage, de très 
nombreuses éditions et traductions, dont douze au moins
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°n t passé entre nos mains. — 3° Le pape Clément XI joi
gnit le témoignage de son estime et de son approbation 
à ceux dont le monde savant avait honoré la Triplex  
expositio , et manifesta au P. Bernardin le désir de voir 
sortir de ses mains un commentaire des Saints Evangiles 
traité par la même méthode. Le pieux auteur m ourut 
sans avoir eu le temps de mettre ce nouvel ouvrage sous 
presse; mais il le laissait term iné, et ses confrères firent 
im prim er la Triplex expositio in  sacrosancta D. N . Jesu 
Christi Evangelia, in-f°, Paris, '1726. On y retrouve toutes 
les qualités du P. Bernardin comme exégète, bien que les 
critiques s’accordent à y reconnaître une certaine infério
rité v is-à-v is de son prem ier ouvrage. — En 1870-1872, 
on a vu paraître pour la première fois, en 5 in-8°, Opéra 
om nia B ernard in i a  P icon io , données au public par 
l’éditeur Vivès. Il n ’y a pas compris VExplication fra n 
çaise des É pîtres, qui dans une telle collection aurait fail 
double emploi avec la Triplex expositio. — Le P. Michel 
Hetzenauer, capucin de Zell, près de Kufstein, dans le 
diocèse de Salzbourg, a publié, en y ajoutant le texte grec 
et des noies théologiques et philologiques, une nouvelle 
édition de la Triplex expositio Epistolæ  ad Bom anos, 
in-8», Inspruck, 1 8 9 1 . P. A p o l l i n a ir e .

B E R N A R D I N  D E  S I E N N E  (Saint) , né à Sienne 
(quelques-uns disent à Massa) le 8 septembre 1380, morl 
à Aquila le 20 mai 1444. Il était de la noble famille 
siennoise des Albizeschi, entra dès sa jeunesse dans l’ordre 
des Frères M ineurs, qu’il illustra merveilleusement par 
ses vertus, ses m iracles, ses services, et par le retentis
sement incomparable de ses prédications.> II parcourut 
1 Italie entière, et partout mérita l’admiration des peuples 
et des grands. Ce fut saint Bernardin qui m it en honneur 
le culte public du saint Nom de Jésus, et qui contribua 
le plus à provoquer dans son ordre la réforme dite de l’Ob
servance. Il m ourut à l’âge de soixante-quatre ans. 11 avait 
refusé trois fois la dignité épiscopale. 11 a laissé de nom
breux écrits qui l’élèvent au même mérite que les doc
teurs de l’Église ; ils ont été réunis plusieurs fois en 
œuvres complètes: 4 in -f» , Lyon, 1636, et 1650, par les 
soins du P. de La Haye; 4 in-f", Venise, 1745, On y re
m arque des C om m entaria in  Apocalypsim  B . Joannis.

P. A p o l l in a ir e . 
B Ë R O D A C H  B A L A D A N ,  IV Reg., xx , 12. Les co

pistes ont altéré la prem ière lettre de ce nom , qui doit 
se lire Mérodach B aladan, comme le porte le texte cor
respondant d’Isaïe, xxxix, 1. Voir M é r o d a c h  B a l a d a n .

B É R O M I .  «Azmaveth, dit la Vulgate, II Reg., xxm , 31, 
était de Béromi, » c’est-à-dire de Bahurim, comme le porte 
le texte hébreu , qui l’appelle « le Baharumite », hab- 
barhum î. Voir B a h u r im  et B a u r a m it e .

B É R O T H .  Hébreu : B e’erôt, pluriel de B e ’êr, « puits ». 
Nom de lieux.

1 . BÉROTH  DES FILS DE JACAN  (h éb reu : Be'erôt 
benê-Ya ' âq â n , « puits des fils de Jacan; » Septante : 
BepwO ulûv ’laxlg  ; Vulgate : Berolh filiorum  Jacan), 
campement des Israélites dans le désert du Sinaï. Deut.,
X, 6. Dans le passage des Nombres où sont énumérées les 
stations des Israélites, le nom de Béroth est supprimé, et 
les mots B en ê-Y a 'âqân  sont seuls conservés. Num., 
x x x m , 31, 32. Voir B e n é ja a c a n .

2. BÉRO TH  (hébreu : B e’êrôt, « les puits; » Septante : 
BriptüT, Jos., ix, -17; B t)p m 0, II Reg., iv, 2; I Esdr., i i , 25;
H E sdr., v ii, 29; BeYjpw’eâ, Jos., xviii, 25), ville chana
néenne, qui, au m oment de l’arrivée des Hébreux dans 
la Terre Prom ise, form ait, avec Gabaon, Caphira et 
Cariathiarim , une petite confédération, qu’une ruse des 
Gabaonites préserva de l’extermination. Jos., I X ,  17. Elle 
fut plus tard assignée à la tribu de Benjamin. Jos., xviii, 25.

Les habitants furent contraints, peut-être à l’occasion du 
î massacre des Gabaonites par Saü l, II R eg ., x x i , 1 de
c chercher un refuge à Géthaïm, II Reg., iv, 3, où ils 'de-
r meuraient encore à l’époque de David. C’est de ces émi-
s grés que descendaient les deux bandits, Baana et Réchab
t qui assassinèrent Isboseth, fils de Saül. II Reg., iv, 2 5 9'
3 Naharaï, écuyer de Joab, fils de Sarvia, était également
t de Béroth. II Reg., x x m , 37; I Par., x i ,  39. Après la
i captivité, elle fut repeuplée, comme Cariathiarim et Ca-
s phira. I Esdr., ii , 25; II Esdr., vu, 29. On la trouve men-
s donnée dans la liste de Thotmès III , à Karnak, n» 109,

sous la forme +  |  ^  , B a rtu  =  n tn x a ,

B e’êrôt. A. Mariette, Les listes géographiques des pylônes de 
■ K a rn a k , in-4», Leipzig, 1875, p. 42; G. Maspero, S u r les

noms géographiques de la Liste de Thoutmès I I I ,  qu’on 
peut rapporter à la Judée, 1888, p. 16; extrait du Journal 
o f the Transactions o f the Victoria Institu te , or philoso- 
pliical Society o f Great B rita in , t. x x ii ,  p. 18. Elle exis
tait encore au temps d’Eusèbe et de saint Jérôm e. Ono- 
m astica sacra, Goettingue, 1870, p. 103, 233.

I. I d e n t i f i c a t i o n .  — La grande majorité des voyageurs 
et des exégètes identifie Béroth avec le village actuel A’E l-  
B iréh, situé à trois heures ou quatorze kilomètres au nord 
de Jérusalem , sur la route de Naplouse ( f i g .  493). Cf. Ro
binson , Biblical Researches in P alestine , Londres 1856 
t. i, p. 452; G. Armstrong, Wilson et Conder, N am es and. 
places in  the Old and New T estam en t, Londres, 1889 
p. 25; V. Guérin, Description de la Palestine, Judée, t. m ’ 
p. 9, etc. Déjà au xiv» siècle, le Juif Ishak Chelo avait ju s 
tement reconnu cette assimilation : « De R am ah, d it-il 
on se rend à Beéroth, ville m entionnée dans Josué. On la 
nomme aujourd’hui Albérah. » Carmoly, Itinéra ires de la 
Terre Sainte, in-8», Bruxelles, 1847, p. 249. R. J. Schwarz 
Das Heilige Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 97 là 
place également à B iria , c’est-à-dire la B irra  ou B ira  de 
l’époque des croisades. On ne saurait n ier le rapport direct 
qui existe, au point de vue du nom et de la signification,
entre l’hébreu n t-N :, B e’êrôf et l’arabe E l - B i 

réh , qu’on trouve cité dans les auteurs du moyen âge. 
Cf. Guy Le Strange, Palestine under the M oslems, in-8» 
Londres, 1890, p. 423. Ce nom provenait sans aucun doute 
de l’abondance des eaux qui signalait cette localité et qu’on 
remarque encore aujourd’hui. Il y a donc là aussi égale 
convenance. Une difficulté cependant, quant à la position, 
vient des deux textes d’Eusèbe et de saint Jérôme. On lit 
dans le p rem ier: « Béroth, sous Gabaon : c’est aujour
d’hui un  village près d’Ælia (Jérusalem ), à sept milles 
lorsqu’on va vers Nicopolis ; » ce que le second traduit 
ainsi : « Beéroth, sous la colline de Gabaon, est un village 
qu’on m ontre aujourd’hui au septième mille, quand on va 
d’Ælia à Néapolis (Naplouse). » De là les objections sui
vantes : 1“ Eusèbe place Béroth « sous Gabaon », vm  Tr,v 
PagaMV, c’est-à-dire, d’après saint Jérôme, « sous la colline 
de Gabaon; » or E l-B iréh  est un des points culm inants 
de la contrée, à 893 mètres au-dessus de la Méditerranée 
dominant l’autre ville ( 710 m ètres) de plus de 180 m ètres.
— 2» Il la met sur le chemin de Nicopolis ( Amouas), dans 
la direction de l’ouest, et non pas de Néapolis, vers le 
nord; il est probable, en effet, qu’il faut corriger le texte 
du traducteur par celui de l’auteur. — 3° Quand même 
Nsâxowç serait la leçon authentique, au lieu de Nixôxo),iç 
la distance indiquée, de sept milles, ne conviendrait pas 
à E l-B iréh , qui est à quatorze kilomètres de Jérusalem  
c’est-à-dire neuf milles. — 4» Il ne reste donc plus, pour 
appuyer l’identification, que le nom seul, ce qui est insuf
fisant; d’autant plus que les mots E l-B ir é h ,  E l-B iâ r  
« les puits, » sont des noms communs imposés à une foulé 
de localités et de ruines renferm ant des sources ou des 
citernes, et dont l’ancienne dénomination s’est trouvée 
perdue.

A ces difficultés, voici ce qu’on peut répondre : 1» L’ex-
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pression d’Eusèbe, « sous Gabaon, » ne signifie pas que 
Béroth était voisine de cette ville et dominée par la col
line sur laquelle elle était assise. Si tel est le sens qu’y 
attachait saint Jérôm e, il s’est trompé. Mais, en prenant 
un passage parallèle du saint docteur, nous verrons sans 
peine que, d’après les term es d’Eusèbe, Béroth est sim
plement déclarée l’une des trois villes qui étaient sous 
la dépendance de Gabaon. En effet, au mot Chafira, il 
traduit les mêmes mots ônb tï)v raëabin par bourg 
« appartenant à la ville de Gabaon », appelée dans un 
autre endroit p.T)xpÔ7io),tç. Onomasticon, p. 113, 213, 302. 
Ce sont les justes rem arques de Reland, qui cependant 
cherche la cité ehananéenne plutôt à l’ouest qu’au nord.

milles, ou des plaines qui environnent E l-D jib. Nous 
aimons mieux accepter la leçon de saint Jérôm e, qui a 
pu corriger ici son devancier, comme il l’a fait en plus 
d’un endroit. — 3° Mais dans ce cas-là m êm e, dit-on, El- 
Biréh n ’est pas à la distance marquée par Eusèbe. Serait- 
ce donc la première fois que le savant auteur donnerait 
un  chiffre qui ne serait pas rigoureusem ent exact? Qui
conque a seulement parcouru l’ouvrage de M. Guérin sur 
la Palestine a vu, dans plus d'une page, l’explorateur fran
çais rectifier les assertions de l’évêque de Césarée, quand 
celui-ci, par exemple, met Jélher, ville de Juda, à vingt 
milles d’Éleuthéropolis (B eit-D jib r in ), alors que Khirbet 
'A ltir , qui semble bien perpétuer l’ancien nom , est à

Palæstina ex  m onum entis veteribus illu stra ta , Utrecht, 
1714, t. i i ,  p. 619. — 2° U est vrai que le texte d’Eusèbe 
porte Ntxôiroktç; mais comment se fa it-il que tous les 
m anuscrits de saint Jérôm e aient Néapolis ? Voir la note 
de Martianay dans l’édition de Migne, t. xxm , col. 881, b. 
Quelques critiques ont cru devoir rétablir Nicopolis sous 
prétexte que B éroth , Caphira, Gabaon et Cariathiarim , 
appartenant aux Gabaonites, devaient être voisines les 
unes des autres ; or Cariathiarim et Gabaon étant su r la 
route de Nicopolis et peu éloignées l’une de l’au tre , Bé
roth et Caphira devaient être sur la même voie et dans 
les mêmes conditions de rapprochement. Cf. R eland , 
P alæ stina , t. n ,  p. 618. C’est une supposition purement 
gratuite. D’ailleurs, en plaçant Cariathiarim  à Qariet el- 
'E nab , Béroth ou E l-B iréh  se trouve encore plus près 
qu’elle de la métropole, Gabaon ou E l-D jib . Voir la carte 
de la tribu de B en jam in . N o u s  ne dirons cependant pas, 
comme Robinson, Biblical Researclies, t. i ,  p. 452, que 
la pensée d’Eusèbe est simplement d’indiquer qu’on aper
çoit Béroth, en allant de Jérusalem  à Nicopolis, à sept

vingt-quatre milles de B eit-D jibrin . V. Guérin, Judée, 
t. m , p. 199. — 4° Enfin, de ce que les mots E l- B ir é h , 
E l-B iâ r ,  sont des noms communs, s’ensuit-il qu’ils ne 
puissent devenir des noms p ro p res, pour désigner un 
lieu où les eaux sont abondantes? Comparez B runnen  
en allemand, et Fontaine  en français. Ce que les Hébreux 
ont fait pour B e’êrôt, les Arabes ont pu le faire pour E l- 
B iréh ;  nous pouvons même rem arquer que la tradition 
a gardé, non pas le pluriel direct E l-B iâ r, mais E l-B iréh , 
dont la consonnance répond mieux à la forme hébraïque. 
— Un autre village portant le nom d 'E l-B iâ r  se trouve 
à un kilomètre au nord-est d’El-Djib. Le Dr Rich. von Riess, 
B ib e l-A tla s , 2e édit., F ribourg -en -B risgau , 1887, p. 4, 
propose d’y reconnaître Béroth; mais ce khirbet, assis 
dans un lieu bas, de trois cents mètres de pourtour à peine, 
ne comprend que quelques maisons en ruines et quelques 
citernes, le tout de construction postérieure à l’ère chré
tienne; il ne peut donc représenter la vieille cité bi
blique.

H. D e s c r ip t i o n .  — Le village d’E l-B iréh , bâti sur une

Fontaine d’E l-B iréh. D’après une photographie.
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colline rocheuse, peu élevée, renferm e sept à huit cents 
habitants. Les maisons sont petites et construites à moitié 
sous terre. Au bas de la colline, tout près de la route de 
Jérusalem , coule une source très abondante, dont 1 eau, 
conduite par un canal, probablement antique, alimente 
un petit réservoir, que surmonte une coupole musulmane. 
Autrefois elle se répandait dans deux grands bassins 
placés de l’autre côté de la route et construits en belles 
pierres de taille. L’un est aux trois quarts détru it; 1 en
ceinte de l’autre est encore reconnaissable. A quelque 
distance de là, sur les pentes du coteau, on voit les ruines 
d’un grand et beau kh a n , actuellement abandonné ou 
servant fort p e u , mais encore intact et fréquenté par les 
caravanes au temps de Q uaresm ius, E lucidatio Terræ 
Sanclæ , t. i i , p. 787. Ses vastes galeries, voûtées intérieu
rem ent, sont soutenues par des piliers carrés d un mètre 
quatre-vingts centimètres de côté, bâtis avec des pierres 
de taille d'un bon appareil, dont beaucoup doivent être 
antiques. Elles sont éclairées par des espèces de regards 
pratiqués de distance en distance, ce qui les fait ressem
bler à des citernes.

Dans la partie la plus élevée du village sont les restes 
d’une église, qui, d’après le cartulaire du Saint-Sépulcre, 
fut term inée en 1146, avec l’hôpital qui en dépendait. 
Elle forme un carré long de trente-deux mètres sur dix- 

'huit, term iné par trois absides en cul-de-four. Elle était 
divisée en trois nefs; celle du centre a complètement 
disparu. Les m urs sont encore en partie debout, sauf 
ceux de la façade, qui sont démolis. Ils ont été construits 
sur certains points, et principalement aux angles, avec 
de beaux blocs en bossage, qui proviennent probablement 
d’un édifice plus ancien. Cf. de Vogüé, Les églises de 
Terre S a in te , in-4°, Paris, 1860, p. 339. Une ancienne 
tradition rapporte que cet édifice aurait été bâti à l’endroit 
même où la sainte Vierge et saint Joseph, revenant de 
Jérusalem , où ils étaient allés pour la fête de Pâques, 
s’aperçurent de la disparition de l’enfant Jésus, resté dans 
le Temple, au milieu des docteurs. Luc., Il, 43-46. L’évan
géliste n ’indique aucun lieu ; il se contente de dire que 
les parents de Notre-Seigneur « vinrent à une journée de 
m arche ». L’iter diei correspond en Orient à six ou sept 
heures; mais cette expression semble m arquer ici, non 
pas tant le chemin qu’on peut faire en un jour, que la 
prem ière journée de m arche accomplie par la caravane ; 
d’autant plus qu’il s’agit d’une caravane où se trouvaient 
des enfants, et dans laquelle bon nombre de pèlerins 
allaient à pied. La première étape dut donc très proba
blement avoir lieu auprès de la précieuse fontaine d El- 
B iréh, qui de temps immémorial a déterminé la station 
naturelle du voyageur dont les pas se dirigent de Jérusa
lem à Naplouse et Nazareth. — Quelques auteurs identi
fient encore avec E l-B iréh la Bérée  de I Mach., ix , 4. 
Voir B é r é e  1. A. L egendre.

3 . B ÉR O TH , BÉRO THA (hébreu : B êrôtai, Il Reg-, 
v ii i , 8; B êrô fâh , Ezech., x l v ii, 16; Vulgale : Béroth,
II lleg., v iii , 8; B érolha, Ezech., x lv ii, 16), ville d’Ada- 
rézer, roi de Soba, prise par David, qui en emporta une 
immense quantité d’airain. II Reg., vm , 8. Elle est placée 
par Ézéchiel, x lv ii, 16, à la frontière septentrionale de la 
Terre Promise (pour l’explication du texte prophétique, 
voir Auran , col. 1253). Avant de m ontrer comment les deux 
noms correspondent à une même localité, dont nous cher
cherons l’emplacement, il nous faul dire quelques mots 
de critique textuelle.

Il est vraisemblable que Bêrôtai et B êrôfâh  se rat
tachent à B e'êrô f; on trouve, en effet, I P a r., x i, 39, 
’n h a , B êrôti (Septante: ô BripwtK), comme forme apo- 
copée de >rriN3, B e'êrô ti (Vulgate : Berolhites, « de Bé

roth »). II Reg., x x m , 37. Les Septante, II Reg., v iii, 8, 
ont traduit par êx tûv èxXexxwv [itàXewv], « des [villes] 
choisies; » ils auront donc lu : [n z R rrn n a a , de la racine I

ir is , « choisir, » au lieu de *m3D, « de Bêrôlâi, » ou bien 
ils auront vu dans le nom un dérivé de n a , bârar, qui 
a la même signification. II est curieux de voir un m a
nuscrit de la Vulgate reproduire Beclieroth, tandis que 
quelques éditions suivent l’hébreu en donnant Berothai. 
Cf. C. Vercellone, Variæ lectiones Vulgatæ latinæ ,2  in-40, 
Rome, 1861, t. i i ,  p. 353. Dans le passage parallèle de
I Par., xvm , 8, le texte hébreu offre po, K û n  (Vulgate : 
Chun), au lieu de Bêrôtai. Il est probable cependant que 
quelques manuscrits présentaient ce dernier mot, puisque 
les traducteurs grecs ont conservé ici les mêmes expres
sions qu’au deuxième livre des R o is, èx râv exXexvmv 
[né).£wv]. La version syriaque a de même gardé J  ^  
Berûti. Josèphe, de son côté, A n t. ju d . ,  vu, v, 3, repro
duit servilement l’hébreu pDD (pi3D, m ik - k û n ,  avec la 
préposition, « de Kûn »), et appelle la ville Mlycov. Y a- 
t - i l  dans les Paralipomènes une faute de copiste? Chun  
in d ique-t-il un autre nom de Bêrôtai ou une ville diffé
rente? Impossible de le savoir au juste. Quelques auteurs 
croient reconnaître Chun dans K o u n a , la Conna  des 
Romains, au sud-ouest de Ba'albek, su r les bords pitto
resques de VOuadi Yafoufèh. Cf. K. Furrer, Die an tiken  
Stcidle u n d  O rtschaflen im  Libanongebiele, dans la 
Zeitschrift des Deutschen P alàstina -V ereins, Leipzig, 
1885, t. v iii ,  p. 34. Voir C iiu n . Relevons enfin une singu
lière variante dans la version arabe, qui pour K û n  donne 
Ba'albek.

La ville de Béroth prise et pillée par David appartenait 
à l’Aram Soba, c’est-à-dire à une portion de la Syrie qui, 
d’après l’Écriture m êm e, confinait au territoire d’Émath 
(aujourd’hui H a m a h , sur l’Oronte). I P a r., x v m , 3 ;
II Reg., v iii,  9, 10. De son côté, Ézéchiel, x lv i i ,  16, place 
Bérotha entre cette dernière ville et Sabarim « qui est 
entre les confins de Damas et les confins d’Émath » (dans 
l’hébreu, le pronom relatif ’âsér peut se rapporter aussi 
bien à Bérotha qu’à Sabarim seule). Il est donc naturel 
de conclure que nous n’avons ici qu’une même ville. Si 
la direction dans laquelle nous devons ta chercher est 
déterminée d’une façon générale par le texte sacré, son 
emplacement précis n ’est pas facile à trouver. Rien de 
plus indécis que la ligne qui forme la frontière septen
trionale de la Terre Sainte ; aussi la question qui nous 
occupe est-elle  diversement résolue.

1“ Il paraîtrait tout na ture l, au premier abord , d’iden
tifier Béroth avec l’ancienne B erytu s, actuellement Bey- 
rou t, la plus importante des cités maritimes sur cette 
partie de la Méditerranée. La ressemblance entre les deux 
nom s, n rr is , B êrô tâh , et B eyro u t,  a de quoi
frapper, et plusieurs exégètes s’y. sont laissé prendre. 
Mais il est très douteux que le royaume de Soba s’étendît 
jusqu’à la côte. Ensuite aucun des passages scripturaires 
ne peut faire pensera  un port de m er; Ézéchiel, au con
traire, semble exclure formellement cette interprétation ; 
car, partant « de la grande m er », il trace la frontière 
vers l’est, en passant par « les confins de Damas », et c’est 
entre ces deux points qu’il place Bérotha. — 2° Il n’est 
pas plus permis d’aller chercher notre ville à une extré
mité opposée, dans l’ancienne B ir lh a ,  aujourd’hui E l-  
B ir  ou B irah , sur le bord oriental de l’Euphrate, ou dans 
la B arathena  de Ptolém ée, v, 19; ces deux cités sont 
beaucoup trop à l’est. Cf. G. W iner, Biblisches R ealw ôr
terbuch, 2 in-8°, Leipzig, 1847, t. i, p. 455. — 3" On ne 
saurait également voir ici la Bérolha, Btipm07), dont parle 
Josèphe, A n t. ju d .,  V, i, 48. Située « dans la Galilée su
périeure, non loin de Cadès », elle est trop au sud. — 
i» G. H. Tomkins, dans le Palestine E xploration F u n d , 
Quarterly S ta tem ent, 4885, p. 108-110, a essayé d’iden
tifier Bérotha avec B risa , sur les pentes orientales du 
Liban , à quelque distance de Hermel ; mais sa thèse 
repose sur une série d’assimilations qui nous semblent 
peu fondées. — 5“ D’autres enfin la reconnaissent dans le
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village actuel de Bereitân  (écrit par quelques-uns B ri-  
th e in ), un peu au sud-ouest de Ba'albek, dans la grande 
plaine de Cœlésyrie; on y trouve un assez grand nombre 
d’anciens tombeaux. Cf. K. Furrer, dans la Zeitschrift 
des Deutschen P alâstina-V ereins, 1885, p. 34. Tout ce 
qu’on peut d ire, c’est que cet emplacement se trouve 
dans la direction générale indiquée par l’Écriture.

A. Legendre.
B É R O T H IT E  (hébreu : Bêrôti ; Septante : B/ipwOt; 

Vulgate: B erothites), originaire de la ville de Béroth. 
Naaraï, écuyer de Joab, général de D avid, est qualifié de 
Bérothite, I P a r., x i, 39, pour indiquer sa patrie. Voir 
B é r o t h  2 .

B E R O U N SK Y  Jean Achille (Jean Achille de Bé- 
ro u n ), écrivain bohémien, né à Béroun vers 1560, mort 
vers 1620. Il devint prêtre et desservant de la terre sei
gneuriale de Diviche (Divis) Slavata de Chlum, alors curé 
de la paroisse de Pacov et de Pribislav. Il écrivit des ou
vrages religieux et publia nom m ém ent: en 1588, Com
m enta ire  des E vangiles pour les dimanches et les jours  
de fê te  (selon Luc Osiander) ; en 1590, Comm entaire du  
prophète D aniel, in -4 °; en 1595, Commentaires courts 
des épîtres des dim anches et fê te s ; P ostilles, traduites 
du latin ; en 1611, Eortologie  ou Commentaires courts 
de la vie, des travaux  et de la m ort des saints apôtres, 
confesseurs et m artyrs. En 1612, il traduisit de Jérôme 
W eller : Historié evangelickâ o um u cen i P ânë  (Histoire  
évangélique de la passion de Jésus-C hrist)-, en 1616, 
K râ tky  a sprostny vyk lad  nëkterych pisem  svatych  
{Comm entairecourt et sim ple de quelques Livres Saints)-, 
en 1617, K râ tky  vyk la d  na  ccist Z jeveni Sv. Jana (B re f  
commentaire d ’une p a rtie  de l’Apocalypse de saint Jean). 
Tous ces commentaires sont principalement homilétiques.

J. Sedlacek.
BERRIM A N  John, théologien anglais, né en 1691, 

mort à Londres le 8 décembre 1768. Il étudia à Oxford 
et fut successivement curé de Saint - Sw ith in , lecteur de 
Sainte-M arie d’Alderm anburg, enfin recteur de Saint- 
Alban. Il reste de lui : ©soç IçavepwO?) h  o-otpxl, or a Cri- 
tical D issertation upon I  T im ., n i ,  16, w ith  an Account 
o f above ono hundred Mss. o f  P au l’s E pistles, and  rubs 
to distinguish the various readings, in-8°, Londres, 1741. 
— Voir G entlem an’s M agazine, t. xxxvm , p. 590.

B. I I e u r t e d iz e .
B E R R U Y E R  Isaac Joseph, exégète paradoxal, naquit 

à Rouen le 7 novembre 1681 , entra dans la Compa
gnie de Jésus le 4 novembre 1697, et m ourut à Paris le 
18 février 1758. Il fit paraître à Paris, en 1728 : Histoire 
du  Peuple de Dieu depuis son origine ju sq u ’à la venue  
du  M essie, tirée des seuls Livres S a in ts , ou Le texte  
sacré des Livres de l’A ncien  Testam ent réduit en un  
corps d ’histoire, 8 in -4°. S’inspirant d’un sentiment très 
juste, en principe, de l’importance de l’histoire biblique 
pour établir la divinité de la religion chrétienne, l’auteur 
voulait rendre la lecture de cette histoire plus facile et 
plus attrayante. En conséquence, il s’était efforcé, comme 
il s’exprim e, « par une concordance suivie et une para
phrase fidèle, d’arranger tous les tex tes, de présenter 
sous un  seul point de vue ce qui est dispersé, de réunir 
des parties destinées à faire un tou t, d’éclaircir et d’ex
pliquer ce qui, étant de soi-même assez intelligible, ne le 
seroit pas au commun des hommes. » L’ouvrage n ’était 
pas sans mérite, au moins quant au style; il eut du succès, 
mais souleva aussi de justes critiques. Il fut mis à Vindex 
de Rome le 6 mai 1734. Cependant il eut une continua
tion, qui fit encore plus de bruit et qui est beaucoup plus 
répréhensible. En 1753, parut clandestinement VHistoire 
du Peuple de Dieu depuis la naissance du  Messie ju s 
qu’à la fin  de la Synagogue, e t, en 1757, l’Histoire du  
Peuple de D ieu , troisième p a r tie , ou Paraphrase des 
É pîtres des A pôtres, d ’après le com m entaire latin  du  
P . H ardouin. La seconde partie est accompagnée de cinq

dissertations latines, où le P. Berruyer, s’adressant, comme 
il dit, aux savants, développe et essaye de justifier cer
taines de ses idées particulières.

Dès le 22 octobre 1753, les supérieurs religieux de l’au
teur désavouèrent la nouvelle publication, en déclarant que 
l’impression en avait été faite à leur insu et contre leur 
volonté, et « qu’ils n ’auraient jam ais laissé paraître (l’ou
vrage) sans un grand nombre de corrections importantes 
et nécessaires ». La sincérité de ce désaveu est confirmée 
par une lettre curieuse que nous avons sous les yeux. 
Cette lettre, adressée au chancelier Lamoignon, le 24 juil
let 1752, par le P. Berruyer, alors âgé de près de soixante- 
douze ans, nous apprend que celui-ci n ’avait pu encore, à 
cette date, obtenir dans son ordre l’approbation régulière, 
qu’il sollicitait depuis quinze ans, pour la seconde partie  
de son Histoire du  Peuple de D ieu; qu’il avait finalement 
soumis son manuscrit à deux censeurs séculiers, nom
més par le chancelier; et qu’il attendait le résultat de leur 
examen pour présenter encore une fois son ouvrage à la 
révision de sa Compagnie. Le vieil écrivain se plaint à 
Lamoignon des lenteurs de ses censeurs, qui lui paraissent 
calculées : « Les exemplaires de mon ouvrage dont je 
puis disposer, d it- i l ,  sont entre les mains de M. le curé 
de Saint-Laurent et de M. Millet (les censeurs officiels). 
J’espérois les re tirer vers le mois de septembre, pour les 
rem ettre à nostre P. Provincial au retour de ses voyages, 
et faire commencer la révision domestique. Vous jugez 
b ien , Monseigneur, que ce n ’est pas là une affaire preste 
à finir. Mais elle ne finira pas durant ma vie, si les cen
seurs que vous m ’avez donnés ne songent qu’à am user 
et à retarder. » M aintenant, si l’on songe que l’ouvrage 
dont il s’agit parut dans le courant de mai ou de ju in  1753, 
comme l’atteste l’arrêt du parlement, on voit que le temps 
matériel a manqué pour term iner ces examens si laborieux 
avant l’impression. Il faut conclure que le manuscrit, non 
révisé et non approuvé, a dù être livré irrégulièrement 
à un  libraire désireux de faire une bonne affaire par n ’im
porte quel moyen. La main infidèle ou imprudente qui l’a 
livré ne paraît pas être celle du P. Berruyer lu i-m êm e; 
du moins la lettre que nous venons de citer suffirait à 
m ontrer que son impatience de faire paraître son ouvrage 
ne l’empêchait pas de vouloir en cela se conformer aux 
prescriptions de l’Église et de la règle religieuse.

Quoi qu’il en soit, la seconde partie de son Histoire  fut 
également mise à l’index, le 17 avril 1755. De plus, quand 
elle eut paru en italien, avec une apologie anonyme, 
Benoît XIV la condamna, avec des qualifications sévères, 
par un bref daté du 17 février 1758. Enfin la troisième 
partie, publiée par le même éditeur clandestin, fut cen
surée par Clément XIII, dans un bref daté du 2 dé
cembre 1758. Avant et après ces sentences de l’autorité 
suprêm e, l’œuvre du P. Berruyer a été critiquée dans 
une m ultitude d’écrits, où les passions jansénistes et par
lementaires ont eu une très grande part. Ainsi le parle
m ent de Paris lui fit surtout un  crime d’avoir « tâché » 
d’inspirer à ses lecteurs la doctrine ultram ontaine, oppo
sée au gallicanisme. Les accusations de nestorianisme 
et de socinianisme, que lui prodiguèrent les jansénistes, 
étaient plus sérieuses. Berruyer les mérite en partie, non 
pas qu’il ait jam ais exprimé ou insinué un  doute sur la 
divinité de Jésus-C hrist et l’unité de sa personne dans 
les deux natures, mais parce que son système d’interpré
tation diminue et énerve singulièrem ent les preuves de 
ces dogmes par l’Écriture. D’après lui, en effet, il n ’y au
rait presque pas de textes affirmant directem ent la divine 
nature du Sauveur; car si très souvent le Seigneur reçoit 
des prédicats qui, d’après l’interprétation traditionnelle, 
ne lui conviennent qu’à raison de sa divinité, le P. Ber
ruyer prétend que presque tous se vérifient directement 
dans son hum anité sainte.

Pour les éditions très nom breuses de 1 Histoire du  
peuple de D ie u ,  dont quelques-unes récentes (comme 
celle des directeurs du séminaire de Besançon, 10 in-8»,
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Besançon, 1828, où l’on a tâché de corriger les erreurs 
de l’ouvrage), pour les traductions qui en ont été faites 
en diverses langues, enfin pour la polémique touffue qu’elle 
a suscitée, voir la Bibliothèque d e là  Compagnie de Jésus, 
nouvelle édition, par le P. C. Sommervogel, t. i (1890), 
col. 1357-1370. J . B r u c k e r .

B E R SA  (héb reu : B irsa ', peut-être pour y w v p , bén- 
résa', « flls de la méchanceté; » Septante : Baperâ), roi 
de Gomorrhe à l’époque de l’invasion de Chodorlahomor. 
Gen., xiv, 2.

bersabée (hébreu : B e'êr S éb a ';  à la pau se : 
B e’êr ëâba ', « puits du serm ent » ou « des sept »; Sep
tante : vo cppéap to u  opxou, Gen., xx i, 14, 33; x x i i ,  19; 
xxvi, 23; xxvm , 10; x l v i ,  1; A m ., v, 5; «bp!ap cipxou, 
Gen., xxvi, 33; ipéotp ôpxiugoO, Gen., xxi, 31; to  çpéap 
voù ôpxio-poù, Gen., xxi, 32; BripoaSeé, Jos., xv, 28; xix, 2; 
Jud., xx, 1; I Reg., m , 20; vm , 2; II Reg., m , 10; xvii, 41 ; 
xxiv, 2 , 7, 15; l i i  Reg., iv, 25; x ix , 3; IV Reg., x i i ,  1 ; 
xxm , 3 ; i P a r., iv, 28; xxi, 2; II Par., x ix , 4; xxiv, 1; 
xxx, 5; II Esdr., xi, 27; Am., vm , 14; Vulgate : Bersa- 
aee, partout, excepté dans trois endroits, Gen., xxi, 32; 
x l v i ,  1 ,5 ,  où on lit :  puteus ju ra m e n ti), une des plus 
anciennes localités de la Palestine, située à l’extrémité 
méridionale, Jos., xv, 28; d'où l’expression bien connue: 
« d e p u is  Dan jusqu’à Bersabée, » pour indiquer toute 
1 étendue de la Terre Sainte (voir plus bas, §111.)
-,. Nom. — Quelle est au juste la signification de B e’êr 

Séba'?  Il faut, pour répondre à cette question, examiner 
le double récit qui nous donne l’origine de ce nom. Abra
ham , ayant creusé un puits, voulut s’en assurer la pos
session. L’alliance qu’il conclut avec Abimélech, roi de 
Gérare, fut confirmée par un serm ent réciproque; mais 
le saint patriarche y ajouta une sorte de garantie en offrant 
au roi sept jeunes brebis ; et celui-ci, en acceptant le pré
sent, reconnut de fait à son allié un droit qu’il s’obligeait 
à respecter. Gen., xxi, 22-30. « C’est pourquoi ce lieu fut 
appelé B e ’êr S â b a ', parce qu’ils ju rèren t tous deux. »
> • 31. Il semble bien que l’Écriture donne ici au nom le 
sens de « puits du serm ent », identifiant yuvr, Séba ', à

HyaiU, S eb u 'â h , « jurem ent » (w aiw , nisbe 'û , « ils ju 

rèrent »). Quelques auteurs cependant n’admettent pas 
cette conclusion et tiennent pour l’étymologie « puits des 
sept », c’est-à-dire des sept brebis, tout en reconnaissant 
que l’autre signification dérive de celle-ci et en est l’équi
valent. En effet, d isen t-ils , il y a en hébreu un rapport 
étroit entre le nombre sep t, séba', et l’action de ju r e r ,  
misba'. Faire un serm ent était comme qui dirait se septiser, 
parce que, en raison de la sainteté de ce nombre, qui est 
celui des jours de la création, on aimait, par le choix de 
sept objets, à le faire intervenir dans les traités, pour les 
rendre plus inviolables. Telle était en particulier la cou
tume des Arabes, suivant Hérodote, m , 8. Cf. C. F. Keil, 
Genesis, Leipzig, 1878, p. 209.

L’idée de « serm ent » ressort mieux du second récit, 
en plus d’un point semblable au premier. Gen., xxvi,
26-32. Après une alliance m utuellem ent jurée entre Isaac 
et un autre Abimélech, les serviteurs du patriarche vinrent 
lui annoncer le succès de leur travail au puits qu’ils 
venaient de creuser. « Alors il l’appela nvuui, Sib 'âh  (Sep

tante : "Opxoç; Vulgate : A b u n d a n tia ) ; c’est pourquoi 
le nom de la ville est B e’êr Séba' jusqu’à ce jour. » 
Gen., xxvi, 33. S ib 'âh  est bien la forme féminine de 
Séba', « sept; » mais on rem arquera que, à la différence 
du premier récit, il n ’est fait dans celui-ci aucune allu
sion à ce nombre. Il est donc naturel de prendre le nom 
comme synonyme de Sebu'âh, « serm ent; » et c'est dans 
ce sens que l’ont traduit les Septante. Saint Jérôme a dù 
lire nynto-, S ib 'â h , par un sin  au lieu d ’un schin; de là

l’expression « Abondance », c’est-à-dire source abondante;

mais si cette leçon peut s’harm oniser avec ce qui précède 
l’heureuse nouvelle apportée par les serviteurs, elle ne sé 
rattache en aucune façon à ce qui suit, c’e s t - à - d i r e  au 
nom donné à la ville.

Enfin un argument qui nous paraît plus concluant en
core, c’est que Séba' entre dans la composition de certains 
noms propres où il est impossible de voir l’idée de « sept » • 
par exemple : ’ElUéba' (’EXiaaësfl, Elisabeth), Exod., v i  23- 
Yehôséba' ( ’hotjxëd, Josaba), IVReg., xi, 2, qui signifient 
« Dieu du serm ent » ou « Dieu est (mon) serm ent », c’est- 
à-dire « celui par qui je  ju re  ». Nous sommes donc en 
droit de reconnaître dans^ Séba' une ancienne forme ou 
une forme parallèle de Sebû'dh. C’est ainsi que, après 
les Septante et la Vulgate, Josèphe a interprété lé nom : 
Bupuouëal... Spxiov 8è çpéap XlyoiTO av , « Bersabée ce 
qui veut dire p u its  du serment. » A n t. j u d . ,  I x i i '  1 
Eusèbe, Onomasticon, 1870, p. 234, dit de même que 
« Bersabée est ainsi appelée du serm ent d’Abraham et 
d’Isaac avec Abimélech ». 11 est vrai que le nom actuel 

B ir es-Séba ', exactement semblable au mot 
hébreu, reproduit aussi le sens de « puits des Sept » 
(sens plus juste que celui de « puits du Lion », donné par 
les Arabes, sab', ayant dans leur langue cette
double signification). Mais il faut rem arquer que les noms 
anciens se sont souvent conservés non pas tant dans leur 
valeur étymologique que dans leur consonnance. Ainsi 
Bethléhem, B êt léhèm , « maison du pain , » est devenu 
B eit la h m , « maison de la viande. »

II. D e s c r ip t i o n .  — Bersabée ou B ir  es-Séba' se trouve 
à dix ou onze lieues au sud-ouest d’Hébron, su r la route 
de l’Égypte. Située seulement à 240 mètres au-dessus de 
la Méditerranée, elle occupe le coin occidental d’une large 
plaine ondulée, semblable au bassin desséché d’un ancien 
lac, et coupée en différents sens par de nombreux ouadis 
qui descendent du nord, du nord-est, de l ’est et du sud- 
est, pour former Vouadi es-Séba'. Voir la carte de la tribu 
de J u d a . Les collines qui bordent cette plaine vers le nord 
se term inent brusquem ent et dessinent vivement les li
mites qui séparent les populations sédentaires des nomades 
ou Bédouins. Le désert de Bersabée, Gen., xxi, 14, com
mence vers le village de Dâheriyéh avec des blocs plus 
ou moins brisés d’un calcaire crétacé gris jaunâtre, entre 
lesquels poussent de maigres chênes épineux et des ar
bousiers, pour se continuer au sud vers le Sinaï. Le ter
rain est un sol m arneux, q u i , au dire de certains voya
geurs , deviendrait extrêmement fe rtile , s’il était bien 
arrosé; il est cultivé en quelques endroits. Le climat est 
sain ; la chaleur accablante. « La solitude est profonde et 
complète; au printemps seulem ent, on aperçoit de nom
breux troupeaux de chèvres no ires, de moutons noirs et 
blancs, et des bandes de chameaux qui viennent pâturer 
dans ces steppes dont la maigre végétation présente un 
caractère tout à fait spécial. Ce ne sont que buissons 
épineux de genêts et d’astragales qui forment des boules 
hérissées par les pétioles des vieilles feuilles, puis des 
iris et des anémones. L’alouette huppée vole partout et 
du malin au soir fait entendre sa joyeuse chanson en se 
tenant perchée sur les rochers brûlants. Dans les creux 
on aperçoit quelques tentes basses et rayées des Arabes 
Ta'am irah, dont les campements sont toujours gardés 
par de grands chiens noirs, sauvages et féroces. » Lortet 
L a  S yrie  d ’aujourd’hui, dans le Tour du m onde  t xi i i ’ 
p. 144.

Sur la rive septentrionale de l’ouadi es-Séba' se trouvent 
les deux p u its  renommés de tout temps pour l’abondance 
et la bonne qualité de leur eau. Situés à une petite dis
tance l ’un de l’au tre , ils sont circulaires et revêtus inté
rieurem ent d’une maçonnerie solide, faite de pierres ré
gulières , de moyenne dimension. Le plus large a douze 
mètres de circonférence et, suivant les époques, de douze 
à quinze mètres de profondeur jusqu’à la surface de l’eau • 
il parait encore, au-dessous de ce niveau, aller jusqu’à
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cinq mètres dans le rocher. L’autre, qui est à trois cents 
pas à l’ouest-sud-ouest du premier, n ’a que cinq pieds 
de diam ètre; mais il est à peu près aussi profond. Tous 
les deux contiennent une eau claire et excellente, et offrent 
le caractère d’une haute antiquité, car leurs margelles 
sont profondément striées de nombreux sillons, que le 
frottement répété des cordes avec lesquelles on tire de 
l’eau a creusés dans la pierre. La m açonnerie paraît an
cienne, et l’inscription arabe qu’on a trouvée sur une pierre 
prouve simplement des réparations rendues nécessaires 
par le temps. Cf. C. R. Conder, Tent W ork in  P alestine, 
in-8°, Londres, 1889, p. 247; E. Hull, M ount Seir, in-8°, 
Londres, 1889, p. 138. La place et la construction de ces

B iblical Researches in  Palestine, 1856, t. i, p. 204-205;
H. B. T ristram , The L and  o f Isra ë l, 1866, p. 376-381;
E. H. Palm er, The Desert o f the E xo d u s, 2 in-8», Cam
bridge, 1871, t. Il, p. 387-390; The Survey o f W estern 
Palestine M em oirs, Londres, 1883, t. n i ,  p. 394-396.

III. H i s t o i r e .  — A Bersabée se rattache principalement 
le souvenir des prem iers patriarches de l’ancienne loi, qui 
dressèrent leurs tentes près des puits qu’on y voit encore 
aujourd’hu i, et dont le nom prim itif s’est perpétué d’âge 
en âge. « Est-ce à dire pour cela, se demande M. Guérin, 
Judée, t. i i ,  p. 283, que l’un ou l’autre des deux puits 
rem onte à l’époque du patriarche, qui l’aurait creusé et 
bâti tel qu’il existe encore m aintenant? Bien que la chose

494. — Puits de Bersabée. D’après une photographie.

puits dénotent autant d’intelligence et d'habileté que de 
force et de persévérance. Ils sont près de la rivière, dont 
les eaux, par infiltration, peuvent m aintenir une certaine 
abondance-; mais eu même temps ils sont à une hauteur 
suffisante pour les m ettre à l’abri des débordements. Leur 
circonférence et leur profondeur attestent aussi toute 
l’énergie qu’il a fallu déployer pour les creuser dans les 
roches calcaires, dont les dures couches forment la ré
gion. Autour du plus grand sont disposées circulairement 
neuf auges grossières, en pierre, dans lesquelles les pâtres 
et les chameliers versent l’eau pour abreuver les ani
m aux; il y en a cinq autour du plus petit : quelques-unes 
sont brisées, les autres encore assez intactes. D’autres 
puits, actuellement com blés, avaient été creusés dans le 
lit de l'ouadi (fig. 494).

La ville occupait, au nord de ces deux puits, une plate
forme inclinée, dont le pourtour est d ’environ trois kilo
mètres. Dans toute l’étendue de cet emplacement, le sol 
est jonché de matériaux provenant d’anciennes construc
tions démolies. On distingue, avec quantité de fragments 
de poteries, les arasements de nombreuses maisons, la 
direction de plusieurs rues et les vestiges de quelques 
édifices publics, dont les fondations seules subsistent en 
partie. Cf. V. Guérin, Judée, t. n ,  p. 278; Robinson,

ne soit point impossible, je  ne la regarde pas néanmoins 
comme vraisemblable, et je  les attribue plutôt, dans l’état 
où ils sont de nos jours, à l’époque où une ville véritable 
s’éleva en cet endroit, époque fort ancienne elle-m êm e 
et dont je ne puis préciser la date. Seulement rien n’em 
pêche de penser et tout porte à cro ire, au contraire, à 
cause de la persistance singulière des traditions en Pa
lestine, que l’un des deux n ’a été que réparé et recons
truit su r l’emplacement qu’occupait le fameux « puits du 
Serm ent ». Après avoir raconté l'alliance d'Abraham avec 
Abimélech, l’Écriture nous dit que le saint patriarche 
planta à Bersabée un bois, d'après l’hébreu, un tam aris, 
arbre commun en Égypte, dans l’Arabie Pétrée et en 
Palestine, qui atteint une assez grande hauteur et donne 
beaucoup d’ombre ; puis il sanctifia ce lieu en invoquant 
le nom du Seigneur, du Dieu éternel. Gen., xxi, 33. C est 
de là qu’il partit pour aller sacrifier son fils sur le mont 
Moriah, et là qu’il revint après cet acte héroïque d’obéis
sance à un ordre divin; il y séjourna encore quelques 
années. Gen., x x i i ,  19.

Plus tard, Isaac vint également s’y fixer ; la nuit même 
de son arrivée, Dieu lui apparut et lui dit : « Je suis le 
Dieu d’Abraham ton père; ne crains rien, car je suis avec 
toi. Je te bénirai et je  multiplierai ta race à  cause de
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mon serviteur Abraham. » Isaac s’empressa donc d’élever 
un autel, et, ayant invoqué le nom du Seigneur, il dressa 
sa tente et ordonna à ses serviteurs de creuser un puits. 
Abimélech vint ensuite faire alliance avec lui. Gen., xxvi,
23-33. C’est d e là  que Jacob partit pour H aran, afin d ’y 
chercher une femme dans la famille de son oncle. Gen., 
xxvm , 10. Longtemps ap rès, dans sa vieillesse, avant de 
se rendre en Égypte avec toute sa famille, il s’arrêta, aux 
confins de la terre  de Chanaan, dans ce lieu où son père 
et son aïeul avaient honoré le vrai Dieu. Il offrit lui-même 
des sacrifices au Seigneur, qui lui apparut et lui annonça 
qu’il deviendrait, su r la terre des pharaons, le père d’un 
grand peuple, et que Joseph son fils lui fermerait les yeux. 
Gen., x lv i ,  1 -5.

A partir de l ’époque patriarcale, il n ’est plus question 
de Bersabée jusqu’au m oment de la conquête, où elle fait 
partie des villes de la tribu de Juda, situées à l’extrémité 
méridionale de la Terre Promise. Jos., xv, 28. Plus tard 
elle fut cédée à la tribu de Siméon. Jos., xix, 2. Les sou
venirs historiques et religieux qui s’y rattachaient pour 
le peuple hébreu, sa position sur le chemin de l’Egypte, 
où ses puits si précieux devenaient une halte naturelle 
pour les caravanes, tous ces avantages amenèrent de 
bonne heure la fondation d’une ville dont l’importance 
dut croître avec les progrès du commerce. C’est pour 
cela qu'elle servit désormais à m arquer les limites du pays 
vers le sud, bien qu’elle ne fut p e u t-ê tre  pas le point le 
plus extrême. L’expression « de Dan jusqu’à Bersabée » 
ou « de Bersabée jusqu’à Dan » devint la formule consa
crée pour définir l’étendue de la Terre Sainte du nord au 
midi ou du midi au nord. Jud ., xx , 1 ; I Reg., m ,  20; 
Il Reg., m , 10; x v i i ,  U ;  xxiv, 2 , 15; III Reg., iv, 25; 
IP a r., xxi, 2; II Par., xxx, 5. De même, après le schisme, 
les frontières de Juda s’étendirent « depuis Gabaa » au 
nord « jusqu’à Bersabée » au su d , IV Reg., x xm , 8 ; ou 
« de Bersabée jusqu’à la m ontagne-d’Éphraïm ». II Par., 
x ix , 4. Enfin, après la captivité, la formule se restreint 
encore davantage, et le territoire propre des enfants do 
Juda est indiqué» depuis Bersabée jusqu’à la vallée d’En- 
nom ». II Esdr., xi, 30.

Avant l’établissement de la royauté, Sam uel, devenu 
vieux, prit ses fils, Joël, l ’aîné, et Abia, le second, pour 
l’aider dans ses fonctions, et les installa comme juges à 
Bersabée, qu’il ne pouvait plus visiter lui-même et où les 
difficultés étaient peut-être plus grandes en raison même 
de l'éloignement. Ceux-ci, par leurs prévarications, pro
voquèrent les plaintes du peuple, qui demanda un roi.
I Reg;, v m , 1 -3 . Le prophète É lie, fuyant la colère de 
Jézabel, s’y arrêta un jour, et c’est de là qu’il renvoya son 
serviteur, pour s’enfoncer seul dans le désert. III Reg., 
x ix , 3. La m ère de Joas, roi de Juda, nommée Sébia, 
était de Bersabée. IV Reg., x n ,  1; II Par., xxiv, 1,

Deux passages du prophète Amos, v, 5; vm , 14, nous 
permettent de conclure que de son temps elle é ta it, 
comme Béthel et Galgala, le centre d’un culte idolâtrique. 
On peut rem arquer du reste que la vénération supersti
tieuse des Israélites s’attacha surtout aux lieux consacrés 
par le séjour ou la piété des patriarches. Le dernier de 
ces passages, v m , 14, nous a probablement conservé une 
des formes d'invocation employées par les dévots du culte 
bersabéen : « Vive la voie de Bersabée ! » Le mot dérék,
« voie, » su iv an t q u e lq u e s  a u te u rs ,  in d iq u e  la  re lig io n  id o 
lâ tr iq u e , co m m e  l’ex p re ss io n  ôSôs des A ctes d e s  A p ô tre s ,
!x, 2, ou le dieu de Bersabée, comme ont traduit les Sep
tante : Çÿj à 6eéî itou Brjpaaëîl. Selon d’autres, il désigne 
les pèlerinages qu’on faisait à ce sanctuaire et par les
quels on ju ra it, comme aujourd’hui les Arabes jurent 
par le pèlerinage de la Mecque.

Après la captivité, Bersabée fut réhabitée par les en
fants de Juda. II E sdr., x i ,  27. Depuis cette époque, il 
n en est plus question dans la Bible; le Nouveau Testa
m ent ne la m entionne pas une seule fois. Cependant sa 
position devait lui assurer une assez longue existence. 

d i c t .  d e  l a  b i b l e .

Au temps d’Eusèbe et de saint Jérôm e, Onomasticon 
p. 103, 234, c’était encore un bourg considérable ’ 

to r/|, où était établie une garnison romaine.’ Dans 
la N otitia  d ign ita tum  im perii ro m a n i, édit. Panci- 
roli, Venise, 1602, p. 92, nous voyons que le d u x  Palæs'. 
tinæ  avait à sa disposition et sous ses ordres les équités 
Dalm atæ  lllyrician i Berosabæ. Enfin elle fut le sié<m 
d’un évêché, appartenant à la Palestine troisième. Cf Re
land, Palæstina, Utrecht, 1714, t. i, p. 217; t. n j p. 62ü~

A. L e g e n d r e .
B E R S U 1 R E  ( B E R C H O R J U S )  P ie rre , appelé aussi 

B erchoire, Bercheur, B ertlieur, naquit à Saint-Pierre- 
d u-C hem in , en P o ito u , à la fin du xm» siècle et 
fit profession de la règle bénédictine à l’abbaye do Mail- 
lezais. 11 séjourna ensuite longuement à la cour des 
papes d’Avignon; ce fut alors qu’il se lia avec le cardinal 
Pierre des P rés, vice - chancelier du souverain pontife 
auquel il dédia son Reductorium  morale. Il habita en
suite divers monastères de son ordre, et grâce à la faveur 
du roi Jean, dont il devint un des secrétaires, il obtint le 
prieuré de Saint-Éloi de Paris, où il m ourut dans les p re 
miers mois de l’année 1362. Bersuire composa de nom
breux ouvrages sur les auteurs profanes, et il fut le p re
mier traducteur de Tite Live. Son R eductorium  morale  
utriusque Testamenti in  x x x i v  libros d iv isum  fut im 
primé à Ulm, en 1474, in-f», sous le titre : Liber Bibliæ  
mo'ralis seu moralisaliones Bibliæ. Une traduction de 
cet ouvrage fut publiée à Paris, en 1584. Pierre Bersuire 
composa également un commentaire sur les Psaumes 
Ses œuvres ont eu plusieurs éditions : la meilleure est 
celle qui parut à Cologne, en 1730-1731, et qui comprend 
6 tomes réunis en 3 volumes in-f°. — Voir Brunet, M a
nuel du libraire, t. i (1860), p. 818, au mot B erthorius ■ 
Dupin, Histoire .des controv. et des m at. eccl. dans le 
x iv c siècle (1701), p. 172; Fabricius, Bibl. lat. Med 
Æ vi, t. i (1734), p. 726; Hain, R epertorium  bibliogra- 
p h icu m , t. i, p. 362; L. Pannier, Notice bibliographique 
sur Pierre B ersuire , dans Bibliothèque de l’École des 
Chartes, 1872, p. 325; Ziegelbauer, H istoria rei littera- 
riæ ordinis sancti Benedicti (1754), t. ii, p. 45-563- t m 
p. 183. B. H e u r te b iz e .  ’

B E R T H A I R E  (Saint), abbé du M ont-Cassin, m ort 
en 884. Il appartenait à une illustre famille de France ou 
de Lombardie. Il voyagea beaucoup dans sa jeunesse et 
fit profession de la vie monastique à l'abbaye du Mont- 
Cassin, qu’il fut appelé à gouverner en 856. 11 eut à lutter 
contre les Sarrasins, et pour leur résister fit fortifier son 
monastère et construire la ville qui porte m aintenant le 
nom de San-G erm ano. En 884, les Sarrasins réussirent 
à s’emparer de la célèbre abbaye, dont ils m assacrèrent 
l’abbé avec un certain nombre de religieux. Léon d’Ostie 
Pierre Diacre, et de nos jours dom Tosti, lui attribuent 
un ouvrage sur les endroits de l’Écriture Sainte qui pa
raissent se contredire; mais nous croyons que les deux 
livres ’Av-rr/eipiviov Senten tiarum  Veteris et Novi Testa
m e n ti, édités sans nom d’auteur, in-f», Bâle et Paris 
1530, doivent être laissés parmi les œuvres de saint Ju lien’ 
évêque de Tolède. Ce même ouvrage est également attri
bué à saint lîerthaire sous le titre de Quæstiones in 
u trum que Testam entum . — Voir A. Bovio, Dissertatio  
apologetica qua S . B ertarii sanctitas ejusque m ar- 
ty r ii m onum en ta  v indicantur, in -8°, N aples , 1805- 
Bolland., A cta  Sanclorum , t. ix octobris, p. 663-682- 
Patr. lat., t. xevi, col. 586; t. cxxvi, col. 975; Mabillon’ 
A cta SS . Ord. S. B . ,  t. iv, part, ii, p. 463-4-67; Tira- 
boschi, Sloria délia litt. ital. (1823), t. m ,  p .  3 1 1 - 2ie- 
gelbauer, Historia rei litt. Ord. S. B ., t. iv (1754), p.  57

B. H e u r t e b i z e .  
B E R T H E A U  E rnst, exégète protestant allem and, né 

à Hambourg le 23 novembre 1812, m ort à Gœttinguè le 
17 mai 1888. Il fit ses premières études au Johanneum 
de Hambourg, et s’adonna ensuite aux études théologiques

I. — 54
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et orientales, à Berlin d’abord, en 1832, puis à Gœttingue, 
où il devint répétiteur en 1836, priva t-d o cen t en 1839, 
professeur extraordinaire en 1842, et ordinaire en 1843. 
il s’occupa surtout de l’exégèse de l’Ancien Testam ent, 
d’archéologie et de théologie bibliques et de langues orien
tales. On a de lui : Die sieben Gruppen mosaischer 
Gesetze, in -8 ° , Gœttingue, 1840; Z ur Geschichte der 
Israelitcn, in-8“, Gœttingue, 1842 ; Die der Beschreibunçi 
der Lcige des Paradieses Genes. S, 1 0 -1 4  zu Grande  
liegenden geographischen A nschauungen , in-8°, Gœt
tingue, 1848 (paru  d’abord dans les Gôttinger S tu d ien , 
Jahrgang 1847). Il a publié dans le comm entaire rationa
liste intitulé K urzgefasstes exegetisches Handbuch zura 
A lten  Testam ent : 1° Das B uch der R ichter und R u t,  
in -8 “, Leipzig, 1845 ; 2“ édit., 1883 ; 2“ Die Sprüclie S a -  
lomo’s, ibid., 1847 ; 2° édit., publiée par 4V. Nowack, 1883; 
3° Die Bûcher der C hronik , ibid., 1854 ; 2e édit., 1871; 
4° Die Bûcher E sra , Nechemia u n d  E ster, ibid., 1862; 
2” édit., publiée par V. Ryssel, 1887. F. \ i g o u r o u x .

B E R T H S E R  Guillau me, né à Issoudun le 7 avril 1704, 
mort à Bourges le 15 décembre 1782. Il entra dans la 
Compagnie de Jésus le 24 octobre 1722. 11 professa les 
hum anités à Blois, la philosophie à Rennes et à Rouen, 
la théologie au collège de Louis-le-Grand. A partir de 1745, 
il fut chargé de la direction des M émoires de Trévoux; 
on sait avec quelle distinction il s’acquitta de ces fonctions 
jusqu’en 1762. Entre ses mains, ce journal devint un des 
plus sérieux ennemis de l'incrédulité et du philosophisme. 
C’est aussi à lui qu’on doit les tomes xm  à x v ii i  de Y His
toire de l’Église gallicane. Après la suppression de la 
Compagnie en France, il fut pendant deux ans conserva
teu r de la Bibliothèque royale et adjoint à l’éducation du 
Dauphin, plus tard Louis XVI, et de ses frères. 11 m ourut 
avec la réputation d'un saint et savant religieux. Ses ou
vrages relatifs à l'Écriture Sainte sont : H istoire des p re 
m iers tem ps du monde prouvée p a r  l’accord de la p h y 
sique avec la Genèse, in-12, Paris, 1778; — Les Psaum es 
traduits en frança is avec des notes et des réflexions, 
8 in-12, Paris, 1785, souvent réim prim é; dans les éditions 
en cinq volum es, on a supprimé les notes d ’érudition, 
qui ont une véritable valeur; — Isa ïe , tradu it en fra n 
çais avec des notes et des réflexions, 5 in -1 2 , Paris, 
1788-1789. — Dans les Réflexions spirituelles du P. Ber- 
thier, 1790, 5 in-12, publiées par l'abbé de Querbeuf, on 
trouve des réllexions sur la prem ière Épltre de saint Paul 
aux Corinthiens, la traduction des Lamentations de Jéré
mie, avec des réllexions et une paraphrase du M agnificat.

C. S o m m ervogel .
B E R T H O L D T  Leonhard, théologien rationaliste alle

mand, né le 8 mai 1774 à Em skirehen, en Bavière, mort 
le 22 mars 1822. Il lit ses études à E rlangen , de 1792 
à 1796, et y devint professeur extraordinaire à la faculté 
de philosophie, en 1805. La publication de son D aniel, 
aus dem Hebràisch - A ram aïschen neu übersetzt und  
erklàrl, m it  einer vollstàndigen E in le itung  u n d  einigen  
hislorischen u n d  exegetischen E xcursen, 2 in-8°, Erlan
gen, 1806-1808, fit grand bruit et lui ouvrit les portes de 
la faculté de théologie. Dans cet ouvrage, il soutient que 
le livre de Daniel est l’œuvre de plusieurs auteurs diffé
rents. En 1809, il fut reçu docteur en théologie, et publia 
à cette occasion : Christologia Judæ orum , Jesu Aposlo- 
lorumque æ ta te , in  com pendium  redacla observationi- 
busque illustra ta , in-8°, Erlangen, 1811. A partir de 1814, 
il rédigea le K ritisches Journal der neuesten theolo- 
gischen L ileratur. Les volumes v -x iv  (1822) sont exclu
sivement de lui. Outre quelques ouvrages théologiques, 
on a encore de lui : Historiscli -  kritische E in le itung  
in  die sâm m tlichen kanomschen u n d  apokryphischen  
Schriften  des A lten  u n d  Neuen Testam ents, 5 in -8", 
Erlangen, 1812-1819. Il fut un des propagateurs les plus 
actifs du rationalisme. Il avait de l’érudition, mais sans 
profondeur; ses écrits sont prolixes et mal composés. —

Voir G. F. Chr. Kaiser, Gedcichtnisspredigt, et J. G. B. En- 
gelhardt, Rede vor dem  Sarge, les deux réunis ensemble, 
in-4», Erlangen, 1822. F. V ig o u ro u x .

B E R T R A M  Corneille Bonaventure, orientaliste pro
testant, né à Thouars, en Poitou, en 1531, m ort à L au
sanne en 1594. Il étudia à Paris, à Toulouse et à Cahors, 
et se retira à Genève, où il devint ministre et professeur 
d’hébreu. De là il passa à Frankental, dans le Palatinat, 
où il remplit les mêmes fonctions jusqu’en l’année 1585. 
11 fut alors appelé à Lausanne par la république de Berne, 
et y enseigna la langue hébraïque. On lui doit une tra
duction de la Bible sur le texte hébreu. Théodore de 
Bèze, Antoine la Faye, Jean Jaquem ot, Simon Goulard, 
lui vinrent en aide dans ce travail, qui parut à Genève, 
en divers form ats, en 1588. Dans cette traduction, il re
dresse en beaucoup d’endroits les versions d’Olivetan et 
de Calvin; mais dans d’autres il s’attache aux fausses 
interprétations des rabbins juifs. Bertram publia un ou
vrage im portant : De politica juda ica  tam  civili quant 
ecclesiastica, in-8°, Genève, 1580, travail réim primé sous 
le titre Bepublica H ebræ orum , in -1 8 , Leyde, 1048, et 
publié aussi dans le t. v des Critici sacri. Citons encore 
de lui : Comparatio granim aticæ  et hebraicæ et ara- 
micæ, in-4°, Genève, 1574; Lucubrationes Franktalenses 
sive specim en expositionum  in  difficiliora utriusque  
Testam enti loca, in-8°, Spire, 1588. Cet ouvrage a été 
aussi reproduit dans les Critici sacri. Lelong affirme qu’il 
est l’auteur de la petite Polyglotte connue sous le nom 
deVatable. Biblioth. sacra, 1723, p. 348. — Voir Richard 
Simon, Histoire critique du  V ieux Testam ent, Rot
terdam , 1685, p. 346 , 532; D up in , Bibliothèque des 
auteurs séparés... du  x v n e siècle (1719), t. i ,  p. 588; 
Haag, La France protestante, t. n  (1847), p. 231.

B. H e u r te b iz e .
B E R T R A N D  M; n ie  François, commentateur catho

lique français, né à Fontainebleau le 28 octobre 1807, 
mort à Versailles le 30 janvier 1881. Après ses études 
classiques et théologiques au séminaire de cette ville, 
l’abbé Bertrand fut d’abord professeur au petit séminaire 
de Mantes. Quelque temps a p rè s , nommé à la chaire 
d’Écriture Sainte du grand séminaire de Versailles; puis, 
en 1835, vicaire à la cathédrale; curé d’Herblay en 1837, 
il devint chanoine titulaire de Versailles en 1856, dignité 
qu’il conserva jusqu’à sa mort. Doué d’un esprit sagace, 
très cultivé, il était versé dans les langues orientales. Le 
gouvernement de l'Empire lui offrit la chaire d ’hébreu 
au collège de France, devenue vacante par la révocation 
de R enan; sa modestie la lui fit refuser. On a de lui : 
Les Psaumes disposés suivant le para llé lism e, traduits 
de l’hébreu, in -8°, Versailles, 1857. Ce livre est surtout 
utile à qui veut étudier le sens littéral des Psaumes. 11 
traduit chaque psaume vers parvers et strophe par strophe, 
en donnant une ligne à chaque vers et en séparant les 
strophes les unes des autres. Celte traduction est précé
dée d’une introduction relative au caractère de la poésie 
hébraïque, et particulièrem ent au parallélisme. Voir la 
Sem aine religieuse de Versailles du 6 février 1881, p. 455.

O. R e y .
B É R U L L E  (Marc de), cordelier conventuel de la pro

vince de L yon, dont il fut élu m inistre provincial le 
14 ju in  1662, docteur en théologie, paraît avoir habité 
surtout le couvent de Grenoble, ses ouvrages ayant tous 
été imprimés dans cette ville. Il m ourut au mois d'oc
tobre de l’an 1682, à l’âge de soixante-six ans. Outre un 
cours de théologie en dix tomes in-8°, il a laissé un re
m arquable travail exégétique en trois volumes : 1. E x p li
cation de la Sa in te  Bible selon le sens littéra l, tome zer, 
prem ière édition, in-f», Grenoble, 1680 ; 2. L’explication  
selon le sens littéral des cinq livres de la Sagesse, p re 
m ière édition, in-f°, Grenoble, 1680; 3. Continuation de 
l’ouvrage sur la Sa in te  B ible composé p a r  le R . P . Marc 
de Bérulle ..., tome m , dans lequel se trouvent : 1° tout
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le Nouveau Testam ent; 2° la B ible interprétée des m ots  
hébreux, chaldéens, etc.; 3° la concordance des passages 
gui semblent opposés; 4° la Bible chronologique ; 5° la 
Bible géographique, première édition, in-f° en six par
ties, Grenoble, 1679 . P- A p o l l in a i r e .

B É R Y L ,  pierre précieuse. Vulgate : Exod., xxvm , 20; 
x x x ix , 13; Ezech., xxvm , 13; Apoc., xx i, 20. Dans la 
Bible hébraïque, le mot correspondant est nsvn, yâsfêh.
Dans les Septante : ovu^iov, Exod., xxvm , 20; xxxvi, 20, 
et tooTTriç, Ezech., xxvm , 13; Tobie, xm , 17; et dans l’Apo
calypse, xxi, 20, PupuMoç.

Ee béryl est un des minéraux accessoires de certaines 
roches granitiques (pegmatites). Il se compose chimi
quement de silice, d'oxyde ferrique, de magnésie et do 
chaux, quelquefois avec traces de chrome, et se présente

495. — Cristaux de béryl.

on cristaux de forme prismatique hexagonale (fig. 495). 
C est une variété d’émeraude, qui ne se distingue de 1 raie- 
raude proprem ent dite que par des stries parallèles à deux 
de ses laces et par une nuance particulière. Le nom 
d’émeraude est réservé d’ordinaire aux variétés vertes 
employées encore comme gemmes, tandis que le nom de 
béryl désigne les variétés incolores, roses, jaunes, bleu-ciel 
du même cristal, ainsi que les variétés pierreuses. Le nom 
d aiguë m arine  s’applique aux cristaux d’un vert bleuâtre 
de Sibérie. De nos jours, on le tire surtout de Muso 
(Nouvelle-Grenade) , de l’île d’E lbe, des monts Altaï 
(Asie centrale). Aux É ta ts-U n is , dans l’état de New- 
Hatnpshire, on a trouvé des cristaux de dimensions extra
ordinaires et pesant plusieurs centaines de kilogrammes. 
D anciennes exploitations ont été découvertes dans la 
haute Égypte, près de Syène. Journal asiatique, jan 
vier 1868, p. 74.

D’après la Vulgate, Exod., xxvm , 20; xxxix, 13, le 
béryl était la douzième et dernière pierre précieuse du 
rational du grand prêtre. Dans la même version, Ezech., 
xxvm , 13, le béryl est énum éré dans la description des 
richesses du roi de Tyr. Le texte grec du livre de Tobie, 
x i i i ,  17, porte que les places de la ville de Jérusalem  res
taurée seront pavées de béryl et d’autres pierres pré
cieuses. Enfin l’auteur de l’Apocalypse, xxi, 20, dans la 
description de la cité sainte, dit que le huitième fonde
m ent des murailles était le béryl. Dans ce dernier passage, 
il s’agit sans aucun doute de la pierre précieuse de ce nom. 
Mais il est impossible de dire avec certitude quel est pré
cisément le m inéral correspondant au terme hébreu dans

les deux premiers cas. Les anciens traducteurs sont eux- 
mêmes en désaccord. Les Septante rendent, dans l’Exode 
le mot hébreu yâsfêh  par ovu/iov, « onyx, » et dans Ézé
chiel par iaOTi l;, «jaspe. » La traduction de la Vulgate a" en 
sa faveur le témoignage de Josèphe. L’historien juif, A n t  
ju d .,  III , V I I ,  G, décrivant les vêtements du grand prêtre 
nomme le béryl comme étant la dernière des pierres qui 
ornaient le pectoral et su r lesquelles les noms des douze 
tribus d’Israël étaient gravés. Cependant il est plus na
turel d’admettre, avec la plupart des commentateurs mo
dernes, que les Septante ont eu raison de traduire y â s f ê h  
dans Ézéchiel, xxvm , 13, par « jaspe », parce que ce mot 
est le nom même sémitique à peine transformé. C’est donc 
aussi par « jaspe » qu’il faudrait traduire Exod., xxvm , 20 
et xxxix, 13. — Il ne suit pas d’ailleurs de là que le bérvi 
ne figurait point dans le rational du grand prêtre. La 
tradition est presque unanim e à considérer cette gemme 
comme l’une des douze pierres sur lesquelles étaient 
inscrits les noms des douze tribus d’Israël, quoique ni 
les anciens ni les m odernes ne s’accordent sur son nom 
hébreu. Les Septante, Exod., x x v m , 20; xxxvi 20 
(xxxix , 13), ont cru que le béryl était désigné par le 
mot sôham-, le targum  d’Onkélos et du pseudo-,lonathan 
ainsi que la Peschito, sont du même sentim ent; mais il 
est contesté par d’autres qui adoptent des traductions 
diverses. La question ne peut être encore aujourd’hui 
résolue d’une m anière certaine.

Voir Pline, H. N .,  x x x v ii ,  20; S. Épiphane, De gem - 
m is ,  t. x i.iii, col. 323; Pseudo-Hildefonse, De corona 
Virginie, 24, P air , lat., t. xcvi, col. 316 ; Marbode, Liber 
de gemmis, 12, P air. la t . , t. c lx x i ,  col. 1747 ; AV. Brovvn 
A ntiquities o f the Jews, Londres, 1820, t. i ,  p .  229- 
J. B raun, Veslitus sacerdotum hebræorum, 1. n  e. vm - 
xix, Amsterdam, 1698; Bl. Ugolini, Sacerdotium  hebrai
c u m ;  Abraham ben David, Dissertatio de veslitu sacer
dotum  hebræorum ; B. D. Carpzov, D eponti/icum  hebræo
rum  vestitu sacro (ces trois dissertations se trouvent 
dans les tomes xn et x iii du Thésaurus an tiq u ila lu m  
sacrarum  hebraicarum  de Bl. Ugolini, Venise, 1744-1769) •
II. O. Lenz, Minéralogie der alten Griechen u n d  Borner 
in-8», Gotha, 1861, p. 165; Clément-Mullet, E ssai sur là 
m inéralogie arabe : Les pierres précieuses, dans le Jour
nal asiatique, janvier 1868, p. 6 4 -8 1 ; de Saulcy, M é
m oire sur les vêtements du  grand prêtre chez les Juifs, 
dans la B evue archéologique, août 1869, t. xx, p. 91-115.

A. O riia n .
B É R Y T E ,  aujourd'hui Bcirout, ville et port de m er 

phénicien sur la Méditerranée, au nord de Sidon, que 
quelques géographes ont identifié à tort avec la Béroth 
ou Bérotha de II Reg., v iii ,  8, et Ezech., x l v i i ,  16. Voir 
B é r o t h  3.

B E R Z E L L A Ï .  Hébreu : B arzilla ï, « de fe r; » Sep
tante : BepÇsXAt. Nom de trois Israélites.

1 . b e r z e l l a ï ,  homme riche de Rogelim en Galaad 
qui exerça envers David, fuyant devant Absalom, les 
devoirs de la plus généreuse hospitalité. I I  Reg., x v i i

27-29; xix, 31-32. En retour, le roi vainqueur lui offrit dé 
venir finir ses jours à la cour. Berzellaï répondit qu’il se 
sentait trop âgé (ii avait quatre-vingts ans), et préférait 
m ourir dans sa ville pour être enseveli près de ses pères. 
Mais il permit que son fils, Chamaam, accompagnât le 
roi à Jérusalem . II Reg., xix, 33-39. En m ourant, David 
recommanda les fils de Berzellaï à la bienveillance de 
Salomon. III Reg., n , 7.

2. b e r z e l l a ï , père d’Hadriel, l’époux de Michol. Il 
était originaire de Molathi (M ehôlàh). II Reg., xxi, 8.

3 . b e r z e l l a ï , prêtre qui avait épousé une fille de 
Berzellaï de Galaad, et à cette occasion avait pris ce nom.
Au retour dé la captivité, ses descendants ne purent pro
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duire les titres qui justifiaient de leur origine d’une m a
nière certaine et furent exclus du sacerdoce. I Esdr., n ,  
61, 62; II Esdr., vu, 63, 64.

B E S A C E .  Voir P a n e t i è r e .

B É S A Ï ,  nom , dans la Vulgate, de deux personnages 
qui portent dans le texte hébreu des noms différents.

1 .  BÉSAÏ (hébreu : B èsaï;  Septante: Bacraoù, TSsaet, 
Bï]<7!'), chef de famille dont les m em bres revinrent de 
Babylone au nom bre de trois cent v ing t-tro is, I Esdr., 
i i , 1 7 ; de trois cent v ingt-quatre, II Esdr., vu, 23 . On le 
retrouve parmi les signataires de l’alliance théocratique. 
II Esdr., x, 18.

2 . BÉSAÏ (hébreu : Bésaï, à la pause B êsâï; Septante : 
B/|(rI, B au i), N athinéen, chef de famille dont les fils 
revinrent de Babylone avec Zorobabel. II Esdr., v u ,  52. 
Il est appelé Bésée dans la Vulgate. I Esdr., n ,  49.

B E S A N G E  Hieronymus Lamy, bénédictin, né à 
Lintz le 22 juillet 1726, m ort le 29 juillet 1781, professa 
avec succès durant v ing t-quatre  ans l’Écriture Sainte et 
l’herm éneutique à Salzbourg. Nous avons de lui : 1° In -  
troductio in  Vêtus Testam entum  critico - herm eneulico- 
historica, 2 in-4», Steyr, 1765, où il explique par les Pères, 
les docteurs et les interprètes autorisés, le sens littéral 
des Saints Livres. Sur le Nouveau Testament, il à édité dans 
le même sens : 2° Introductio  in  sancta quatuor Evan- 
gelia, in-4», Venise, 1775, et 3° Introductio  in  A cta  A p o 
sto lorum , in-4°, Pavie, 1782. L’introduction aux Épitres 
de saint Paul est restée inachevée. 4» Fasciculus m yr-  
rliæ, explication de la passion de Notre-Seigneur suivant 
la concordance évangélique, d’après les textes des Pères 
et des docteurs de l’Église, in-8», Steyr, 1766. 5° Die 
sieben B usspsa lm en , interprétation littérale des sept 
psaumes pénitentiaux avec des notes, pour l’usage de 
ceux qui veulent offrir à Dieu un cœur contrit et humilié, 
in-8», Salzbourg, 1776. J. P a r is o t .

B É S É C A T H  , nom , dans la Vulgate, IV Reg., x x i i , 1, 
de la ville de la tribu de Juda qu’elle nomme Bascath 
dans Josué, xv, 39. Voir B a s c a t h .

B É S É E ,  Nathinéen. I E sd r.,n , 49. C’est le même per
sonnage que Bésaï 2.

B É S É L A M  (hébreu : B islüni, pour B én-Selâm , « fils 
de la paix; » Septante : èv eîp-jqvYj), un des officiers du roi 
de Persè en Palestine. 11 écrivit avec plusieurs autres à 
Artaxerxès pour l’engager à défendre, aux Juifs la recon
struction du temple. I Esdr., iv, 7. Les Septante, le syriaque 
et l’arabe ont traduit par un nom com m un, « paix ou 
salut. »

B É S É L É E L .  Hébreu : Beçal'êl, « à l’ombre de Dieu; » 
Septante : Bea-EleîjX. Nom de deux Israélites.

1 . B É S ÉLÉEL, fils d ’Uri et petit-fils de Ilur, de la 
tribu de Juda. Exod., xxxi, 2; xxxv, 30; xxxvi, 1; x x x v ii , 1 ;  
xxxvm , 22; I Par., il, 20; II Par., i, 5. Il fut choisi de Dieu 
pour être le constructeur du tabernacle et présider à la 
confection de tout le mobilier sacré et de tous les objets qui 
devaient servir au culte, depuis la préparation de l’huile 
d ’onction et de l’encens sacré, Exod., xxx, 23-38, jusqu’à 
l’arche d’alliance renferm ée dans le Saint des saints. Exod., 
xxxi, 4-11 ; cf. x x v -x x v ii i , xxx. Aussi à l’habileté naturelle 
que Béséléel possédait déjà Dieu ajouta-t-il, par une effu
sion spéciale de son esprit, une habileté et une sagesse sur
naturelles. Exod., xxxi, 3; xxxv, 31. Ooliab, que le Sei
gneur lui associa pour diriger les travaux sous ses ordres, 
et les ouvriers qui devaient travailler sous leur conduite,

participèrent à cette effusion céleste, Exod., xxvm , 3; 
xxxvi, 1 -2 ; mais ce fut Béséléel qui en reçut la princi
pale part, pour exécuter dignement le plan divin et « con
cevoir tout ce qu’il pouvait faire avec l’or, l’argent, l’ai
rain, et dans la taille des pierres pour enchâsser, et dans 
la taille du bois pour travailler en toute sorte d ’ouvrages». 
Exod., xxx i, 4-5. Les m atériaux dont il avait besoin lui 
furent fournis par les offrandes du peuple, qui avait em
porté d ’Égypte une grande quantité d’objets précieux. 
Exod., xxv, 2; xxxv, 26-29; xxxvi, 3 -7 . Béséléel avait 
appris dans la vallée du Nil l’art de les m ettre en œuvre. 
Les Égyptiens, comme nous l’attestent les m onuments 
qu’ils nous ont laissés, étaient des ouvriers très habiles; 
Us excellaient en particulier dans les ouvrages difficiles 
et délicats que Dieu confia à Béséléel : travailler et en
châsser les pierres précieuses, ciseler les métaux, battre 
l’or, le réduire en feuilles, l’appliquer en minces cloisons 
autour des pierres fines, filer, tisser en brodant des sujets 
dans la tram e, etc. Ils ont produit en fait d ’orfèvrerie des 
chefs-d’œuvre qui font l’admiration de nos plus habiles 
ouvriers du xix» siècle. Béséléel eut pour l’aider dans sa 
tâche des ouvriers israélites qui avaient été formés comme 
lui à l’école des Égyptiens.

Quant à l’outillage nécessaire pour fondre l’or, l’argent 
et le bronze, Béséléel le trouva au Sinaï m êm e, dans les 
mines qu’avaient exploitées ou qu’exploitaient encore les 
Égyptiens, dans l’ouadi Maghara et à Sarabit el-Kbadim. 
Voir Vigouroux, Mélanges bibliques (Inscriptions et m ines  
du  S ina ï), 2° édit., p. 257-279. Les mines de l’ouadi Ma
ghara , au nord de l’ouadi F e iran , étaient alors abandon
nées; mais elles purent fournir encore à Béséléel des four
neaux, des creusets, des m ortiers, etc. Un peu plus loin 
dans l’intérieur de la péninsule, les mines de Sarabit 
el-K hadim  étaient en pleine exploitation du temps de 
Moïse, et Béséléel y trouva, avec un atelier en activité et 
tout le matériel nécessaire, des ouvriers égyptiens qu’il 
put faire travailler à côté des ouvriers israélites, soit dans 
la mine même, soit au pied du Sinaï; car l’Exode ne nous 
dit pas où furent exécutés ces travaux, non plus que ceux 
de la fonte du veau d’or qui avait eu lieu un peu plus tôt. 
Exod., xxx ii, 4. Voir E. 11. Palmer, The B esert o f  the 
Exodus, 1.1 , p. 234 et suiv. ; H. S. Palmer, Sina ï, p. 84-98.

E. P a lis.
2 . B ÉS ÉLÉEL, un des fils de Phahath-M oab, qui ré

pudia à la prière d’Esdras la femme étrangère qu’il avait 
prise pendant la captivité. I Esdr., x , 30, 44.

B E S L O T H ,  B E S L U T H  (hébreu : B a slû t, B a slit, 
« dépouillem ent; » Septante : UacalioO), chef de Nathi- 
néens dont les fils revinrent de Babylone avec Zorobabel.
I Esdr., i i , 52 (Baslùt) ; II Esdr., vu, 54 (Baslit) : une légère 
différence (>, yo d ,  pour i, vav) entre les deux transcrip
tions provient des copistes.

B É S O D I A  ( hébreu : B esô d yâ h , « dans le secret de 
Jéhovah, » c 'e s t-à -d ire  « confident de Jéhovah » ; Sep
tante: Baauiôia), père de Mosollam, au temps de Néhémie.
II  E s d r . ,  m ,  (3.

B E S O D N E R  Pierre, théologien transylvanien, étudia 
à Francfort-sur-l’Oder et m ourut à Ilerm anstadt en 161(3. 
On a de lui : Bibliotheca theologica, hoc est In d ex  Biblio
rum  præ cipuorum  eorunidemque hebræ orum , græco- 
ru m  et la tinorum , in  certas classes ita  digestorum  u t  
p rim o  in tu itu  adparere possit quæ in  num éro rabbino- 
ru m , P a tru m , lu theranorum , pontificiorum  au t Zw in -  
glico-Calvinianorum contineantur, in-4°, Francfort-sur- 
l’Oder, 1608 et 1610. B. H e u r t e b i z e .

B E S O I G N E  Jérôme, docteur de Sorbonne, né à Paris 
en 1686, m ort dans celle ville le 25 janvier 1768. Entré 
jeune dans le clergé de Sain t-Jacques-de-la -B oucherie , 
il fut ordonné prêtre en 1715, et reçut le bonnet de doc
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teur le 3 mai 1718. En 1712, il devint régent de philoso
phie au collège de Plessis-Sorbonne. Nommé curé de 
Saint-Corne, en 1718, il résigna ce bénéfice, dont on lui 
contestait la possession. 11 fut alors choisi comme coad- 
ju teu r du principal du collège de Plessis, mais ses opi
nions jansénistes et son opposition à la bulle Unigenitus 
lui firent perdre cette charge en 1722, et amenèrent son 
exclusion de la Sorbonne en 1729, le retrait de ses pou
voirs de confesser et de prêcher et son exil en 1731. 
L’année suivante, il obtint du roi de revenir à Paris, où 
il demeura jusqu’à sa mort, en 17(33. On a de lui : Concorde 
des livres de la Sagesse, ou la morale du  S a in t-E sp r it,  
in-12, Paris, 1737; Morale des Apôtres, ou concorde des 
É pislres de sa in t P aul et de toutes les Épislres cano
niques du  Nouveau T estam ent, in -1 2 , Paris, 1717. Le 
premier de ces deux ouvrages fut bien accueilli, et il y en 
eut une deuxième édition en 1746. 11 a été réimprimé dans 
le tome xvn du Cursus complétas Scrip turæ  Sacrai, de 
Aligne. Le second fut moins goûté, ce qui détourna l’au
teur du dessein de publier les autres concordes, terminées, 
mais restées manuscrites. On en peut voir les titres dans 
la notice biographique indiquée ci-dessous. La Concorde 
des livres de la Sagesse contient, avec la traduction fran
çaise en regard, le texte de la Vulgate des Livres Sapien
tiaux, — moins le Cantique des cantiques, — et quelques 
notes rares, concises, substantielles, éclaircissant les en
droits obscurs. L a  morale des apôtres est une concorde 
de toutes les Épîtres des Apôtres, y compris l’Apocalypse, 
composée avec la même méthode que la première. Voir 
la biographie de Besoigne, en tête du Catalogue des 
livres de la bibliothèque de feu  M. Vabbc Besoigne, dont 
la vente commencera lundi i 4  mars 1163, in-8°, Paris, 
1763. (Bibliothèque Nationale, A 311.) Cette plaquette est 
anonyme, m ais, d'après Lelong, la notice biographique 
est de Laurent Étienne Kondet. Voir Lelong, Bibliothèque 
historique, in-f°, Paris, 1768, t. i, p. 695. O. B ey .

B E S O L D  Jérôm e, théologien protestant allemand, 
m ort le 4 novembre 1562. 11 habita successivement Wit- 
tenberg, où il fut le commensal de Luther, en 1537, et 
N urem berg, où il se lia avec Mélanchton. 11 a publié les 
Bnarrationes L u th eri in Cenesim collectæ p er  Hier. 
Besoldum , cu m  præ falione P h. Melanchtonii, in-f°, Nu
rem berg, 1552. B. H e u r te b iz e .

B É S O R  ( T O R R E N T  D E )  (hébreu : nahal hab- 
B esôr, avec l’article ; Septante : ô -/sijzâppo; lioaôp ,
1 R eg ., xxx, 9; o '/si{j.àppoç zoo Bo<rôp, I R eg., xxx, 
10, 21), torrent situé à l’extrémité suJ de la Palestine et 
mentionné trois fois seulement. I Reg., xxx, 9, 10, 21. 
Josèphe, A n t. ju d . ,  YI, xiv, 6, l’appelle BâtrEXoç; Eusèbe, 
Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. ‘238, lîcnrûp. Gesenius, 
T hésaurus, p. 249, rattache l’hébreu Besôr à l’arabe - 
basara, « être froid, » ou basr, « eau froide, » de sorte 
qu’on aurait ici le sens de « rivière de l’eau froide ». On 
ne sait au juste où placer ce torrent, près duquel vint 
David m archant à la poursuite des Amalécites qui avaient 
pris et incendié la ville de Siceleg. Arrivé là avec six 
cents hom m es, il fut obligé d’en laisser deux cents, qui, 
accablés de fatigue, ne purent passer le torrent. Au re
tour de l’expédition, il leur accorda, malgré certaines 
réclam ations, part égale au butin , parce q u ils  avaient 
gardé les bagages, ce qui devint désormais une loi en 
Israël. Les principaux ouadis dans lesquels on a voulu 
reconnaître celui dont parle le texte sacré sont les sui
vants : 1° L’ouadi ’A r ’ârah, la branche sud-est de Youadi 
e s -S é b a j  courant d’Aroër à Bersabée. Robinson, P hysi- 
cal Geography o f the H oly L a n d , in-8°, Londres, 1865, 
p. 112. — 2° L ’ouadi Gliazzéh, qui se jette dans la Médi
terranée, au sud de Gaza. M ühlau, dans Riehm’s H and- 
yuorlerbuch des B iblischen A lte r tu m s, 2 in-8», Leipzig, 
1884, t, i, p. 173. — 3> V ouadi esch-Schéri'ah, un des plus 
considérables du sud de la Palestine, et un des affluents

du N ahr Ghazzéh. Van de Velde, M em oir Lo accompanu 
the M ap o f the llo ly  Land, in-8», Gotha, 1858, p. 293-
11. von Iliess, Bibel-A tlas, Fribourg-en-Brisgau, 2» édit ' 
1887, p. 5 ; G. B. AViner, Biblisc/ies R ealivôrterbuch’ 
2 in-8», Leipzig, 1847, t. i ,  p. 166. — En som m e, toute 
la question dépend de l’emplacement de Siceleg (hébreu : 
Siqlây). Pour préciser, en effet, le point interm édiaire 
de la marche do David, il nous en faudrait connaître le 
point de départ et celui d’arrivée. Or, si nous savons que 
les Amalécites habitaient les régions septentrionales de 
la péninsule sinaïtique, nous ignorons l’endroit où David 
rencontra les pillards nomades. D’un autre côté, Sicele^ 
est placée par quelques auteurs à Asloudj, su r l’ouadi de 
même nom, au sud de Bersabée : dans ce cas, aucun des 
torrents cités plus haut ne saurait représenter celui de 
Bésor, car les incendiaires de la ville durent prendre la 
direction du sud ou du sud-ouest, pour retourner dans leur 
pays. D’autres cherchent Siceleg à K hirbet Zouheiliqah, 
au nord de Youadi esch-Schérî'àh ; alors ce dernier ré 
pondrait bien aux données de l ’Écriture. Voir S ic e le g .

A. L e g e n d r e .
B E S S E  (1 ’ierre de ), prêtre lim ousin, prédicateur cé

lèbre, né en 1567 au village de Meymont, aujourd'hui 
commune de Laroche, près de Feyt, canton d’Kygurande 
(Corrèze), m ourut à Paris le 11 novembre 1639. Docteur 
en Sorbonne, il fut principal du collège de Pompadour 
et chanoine de Saint-Eustache. Ses qualités comme ora
teur lui valurent le titre de prédicateur du roi Louis XIII. 
Il était également aumônier de Henri de Bourbon, prince 
de Condé. Outre ses serm ons, on doit à cet auteur : 
Biblia latine et yallice ex versione DD. Lovanensium  a 
Petro de Besse édita et Henrico I V  Francise et N a- 
varræ  Régi dicata , in-f», Paris, 1608; Concordantiæ  
B ibliorum  utriusque Teslam enti générales a Petro de 
Besse emendatæ, in-f», Paris, 1611 ; P salterium  D avid i- 
cum  paraphrasibus illustratum , servala D. Ilieronym i 
translatione, R aynino  Snoygondano auctore Pelroque de 
Rcsse correctore, in-12, Paris, 1617,1646. — Voir Lelong 
Bibl. Sacr. (1723), p. 330 , 458 , 545 ; L’abbé P ierre de 
Besse, étude littéraire, par E. Faye; Notice biographique 
cl testam ent, par le Dr Longy; Notices bibliographiques 
par A. Bosvieux et R. Faye, in-8», Tulle, 1885. L’édition 
de la Bible de 1608 n ’y est pas mentionnée.

B. H e u r te b iz e .  
B E S S O N  Jean, né à Pézénas en 1585, m ort à Tou

louse le 29 janvier 1665. Il entra chez les Jésuites en 1606. 
Il enseigna pendant sept ans la rhétorique et six ans 
l’Écriture Sainte à Toulouse. Il fut ensuite recteur des 
collèges de Cahors et de Toulouse, préposé de la maison 
professe de cette dernière ville. On ne connaît de lui que : 
In  C anticum canticoruni novæ elucubrationes, in  sc/w- 
lia et commentarios tributæ, in-f», Toulouse, 1646. L’au
teur y rétablit le texte dans sa première p u re té , donne 
l’explication de chaque mot, établit la comparaison entre 
les différentes versions et expose le véritable sens du livre. 
Le P. llesson laissa en m anuscrit un C omm entarius in  
Psalmos. C. S o m m e rv o g e l.

B E S S U R ,  nom que la Vulgate donne, Jos., xv, 58 
d’après certains exem plaires, à la ville des montagnes de 
Juda qu’elle appelle ailleurs exactement Bethsur. Voir 
ü e t i i s u r .

B É T A N É  (Berâvz]), nom de lieu, omis dans la Vul
gate, mentionné dans le texte grec du livre de Judith, i, 9.

Le texte syriaque porte Bctanon. La plupart

des commentateurs pensent que Bétané désigne une ville 
dont le nom est orthographié d’une m anière différente 
dans les autres livres de l’Écriture. D’après les uns, c’est 
Béthanoth ; d’après les au tres, c’est Ain. Voir A’iN 2. 
Quelques autres l’identifient avec Béten, ville d’Aser mais 
avec peu de vraisemblance, parce que le contexte du livre
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de Judith semble indiquer une localité au sud de Jérusa
lem, comme Béthanoth et A ïn, et non pas au nord, comme 
Béten. F. V ig o u ro u x .

B Ê T E ,  animal dénué de raison. Pour les noms qui lui 
sont donnés dans l’Écriture, voir A nim aux , col. 603-604.

I. D ie u  c r é a t e u r  e t  p r o v id e n c e  d e s  b ê te s .  — Dieu 
est le créateur des bêtes comme do l’homme et de tout 
ce qui existe. 11 créa les poissons et les oiseaux le cin
quième jour génésiaque, et les animaux terrestres le 
sixième. Gen., i, 20-25. Cf. Eccli., x v ii ,  4. Il les bénit et 
leur ordonna de croître et de se m ultiplier, Gen., i ,  28; 
puis il amena devant Adam les oiseaux du ciel et les bêtes 
de la terre, afin qu’il leur donnât un nom ; ce que fit le pre
m ier homme en les désignant par une de leurs qualités 
principales. Gen., n ,  19-20. Le principe de vie dans les 
bètes est la néfés, mot qui se dit des hommes et des ani
maux, comme en français « âme », qui en est la traduction. 
Gen., i, 24. Les bêtes ont un corps, bâèâr, et une néfés; mais 
elles n’ont point à proprement parler, comme l’homme rai
sonnable, ce que l’hébreu appelle ru a li, « esprit. » Voir 
L a  Bible et les découvertes m odernes, 5e édit., t. II I , 
p. 111-112; M anuel biblique, 8e édit., t. n , n°854, p. 415. 
La Providence s’occupe d’elles, Jonas, iv, 11, et leur fait 
trouver la nourriture dont elles ont besoin. Gen., i ,  30; 
Job, xxxvm , 41 ; Ps. xxxv, 7; cm , 11-30; c x lv i ,  9  ; Matth., 
v i , 26. Elles sont dans sa m ain un moyen de châtier ou 
de récompenser les hom m es, Lev., xxvi, 6 , 22; Deut., 
xxvm , 26; xxxii, 24; I Beg., x v ii ,  46-47; Job, v, 22-23, 
Ps. lx x i i i ,  19; Sap., x n , 9 ;  xvi, 1 ,5 ;  Eccli., xxxix, 36; Is., 
xxxv, 9  ; l v i , 9; Jer., xn, 9 ;  xv, 3 , etc., et elles glorifient 
à leur m anière leur créateur. Ps. c x lv i i i ,  10; 1 s., x l i i i ,  20; 
Dan., n i, 81. Le Créateur donna à l’homme l’empire sur 
les anim aux, Gen., 1 , 26, 28; ix , 2 , et lui permit de se 
nourrir de leur chair. Gen., ix , 2-3 . (Sur l’époque où 
l’on commença à se servir de la nourriture animale, voir 
C h a i r  d e s  a n im a u x .)  La loi mosaïque restreignit à l'égard 
des Juifs l’usage de la viande et ne les autorisa à m anger 
que celle des animaux purs.Voir A n im a u x  im p u rs ,  col. 613. 
Dieu voulut qu’on lui offrît à lui-mème des animaux purs 
en sacrifice, Gen., vin , 20, et il détermina au Sinaï quels 
étaient ceux qui pouvaient être immolés en son honneur 
et les rites qu’on devait observer dans cette immolation. 
Voir S a c r i f i c e s .

II. P r e s c r i p t i o n s  l é g a l e s  c o n c e r n a n t  l e s  b è te s .  — 
Plusieurs prescriptions divines données au Sinaï sont 
relatives aux animaux domestiques. Elles ont un carac
tère élevé qui les distingue avantageusement des cou
tumes des anciens peuples. Cf. Quinlilien, In s t . , \ ,  9, 13. 
La plupart semblent avoir pour objet de rappeler à 
l’homme qu’il doit traiter avec douceur et hum anité ces 
auxiliaires précieux qui lui ont été donnés pour son ser
vice, puisque Dieu lui-mème ne dédaigne pas de s’occuper 
d’eux avec bonté. Cf. Prov., x ii, 10. Déjà, après le déluge, 
le Seigneur avait étendu aux animaux le pacte qu’il avait 
fait avec Noé de ne plus envoyer ce fléau sur la terre. 
Gen., ix, 9-16. — A l’époque de la sortie d’Égypte, il fait 
aux bètes domestiques l’honneur de se réserver leurs pre
miers-nés comme les fils aînés d’Israël eux-mêmes. Exod.. 
x i , 5; x i i ,  23, 29; x m , 12-13. Dans la lo i, il ordonna que 
ces serviteurs de l’homme bénéficieraient comme leurs 
maîtres du repos du sabbat. Exod., xx, 10; xxm , 12; Deut., 
v, 14, et que, pendant l’année sabbatique, ils pourraient 
errer en liberté dans la campagne et m anger ce que la 
terre aurait produit spontanément. Exod., xxm , 11; Lev., 
xxv, 7. — Il est interdit de leur faire subir la castration, 
d’après l’interprétation juive du Lévitique, x x ii ,  24; cf. Jo
sèphe, A n t. ju d .,  V, vm , "10, comme il est interdit de la 
faire subir aux hommes. — L’hybridation est également 
prohibée. Lev., x ix , 19. Il est même défendu d’attacher 
à la charrue deux animaux d’espèce différente, comme 
le bœuf et l’àne, Deut., x x i i ,  10, sans doute à cause de 
l’inégalité de leurs forces. — Quelques règlements sont

d’une délicatesse touchante, bien propre à adoucir, par 
l’enseignement qu’ils renferm ent, la rudesse native des 
enfants de Jacob. On ne doit point m useler le bœuf qui 
piétine le blé su r l’a ire , Deut., xxv, 4 ; I Cor., ix , 9 , ni 
faire cuire un chevreau avec le lait de sa m ère , Exod., 
x x i i i ,  19; xxxiv, 26; Deut., xiv, 21, ni égorger le même 
jour la mère et ses petits, Lev., x x i i ,  28, ce qui serait 
une sorte de barbarie. Si l’on voit un âne s’affaisser sous 
le poids trop lourd de sa charge, il faut le soulager, 
Exod., x x m , 5 ;  s’il est tom bé, il faut le relever, de 
même que le bœuf. Deut., xxii, 4. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  
IV, v i i i ,  30. Quand on rencontre un nid d’oiseaux, si la 
mère couve ses œufs ou nourrit ses petits, il n’est permis 
de prendre que les petits; la m ère doit rester en liberté. 
Deut., xxn, 6-7 . Lorsqu’un bœuf ou un âne se sont éga
rés, celui qui les trouve est tenu de les ram ener à leur 
m aître, alors même que celui-ci serait son ennemi. Exod., 
xxm, 4; Deut., x x ii ,  1-3. Mais comme un animal domes
tique ne doit pas être nuisible à l’hom m e, si un  bœuf 
a tué quelqu’un, il sera lapidé et l’on ne pourra manger 
sa chair; dans le cas où cet animal aurait été déjà au
paravant reconnu vicieux, son maître sera responsable 
du mal qu’il aura fait et puni lu i-m êm e. Exod., xx i,
28-36. Cf. Gen., ix , 5. Afin d’inspirer une plus grande 
horreur du péché, l’animal qui a servi d 'instrum ent à 
un crime abominable est exterminé avec le coupable. 
Lev., xx , 15-16. Dans les villes vouées à l’anathème, les 
bêtes sont condamnées à périr comme les habitants. Deut., 
xm , 15. Cf. Jer., xxi, 6; Ezech., xiv, 13. — La loi défen
dait enfin de faire des sculptures ou peintures représentant 
des anim aux, à cause du culte qu’on rendait à beaucoup 
d’entre eux en Égypte, afin de prévenir le danger d’idolâ
trie. Exod., xx, 2-4; Deut., iv, 15-19. Cf. Ezech., vm , 10.

III. S e n s  f i g u r é s  d u  m o t « b è t e s  » d a n s  l ’É c r i t u r e .
— Ce mot « bètes » est employé en plusieurs endroits 
dans un  sens métaphorique et symbolique.

1° Sens métaphorique. — Dans l’apologue de Joas, roi 
d’Israël, refusant sa fille en mariage au fils d’Amasias, roi 
de Juda, les bêtes fauves sont les soldats qui renversent 
et détruisent lout sur leur passage. IV Beg., xiv, 9; II Par., 
xxv, 18. — Saint Paul, se servant d’une figure qui -se re
trouve dans toutes les langues, dit, I Cor., xv, 32, qu’il 
a combattu à Éphèse contre « les bêtes », c’e s t-à -d ire  
contre les hommes brutaux qui voulaient lui faire violence 
dans cette ville. Act., x ix , 23-32. Des images analogues 
se lisent Ps. xx i, 13-14, 17; l x x i i i ,  13-14; Is., x i ,  6-8.
— Dans son Épitre à Tite, i ,  12, l’Apôtre rapporte un 
proverbe qui compare les Cretois à « de mauvaises 
bêtes », pour exprim er leur malice et leur méchanceté. 
Saint P ierre , II Petr., n ,  12, et saint Jude, jt. 10, em
ploient la même similitude pour peindre une classe 
d'hommes dignes de blâme. Enfin, de même que dans 
toutes les langues, le mot « bêtes » s’emploie comme 
synonyme de stupidité. Ps. x l v i i i ,  13, 21; l x x i i ,  23.

2° Sens symbolique. — Dans les prophéties de Daniel, 
v i i ,  3, les quatre grands empires sont symbolisés par 
« quatre grandes bêtes », que le prophète décrit en dé
tail, v i i ,  3-27. Voir D a n ie l  ( l i v r e  d e ) .  — Saint Jean se 
sert plusieurs fois des bêtes comme emblème dans l’Apo
calypse , v i , etc. ; il faut rem arquer toutefois que le mot 
« animaux » y est employé le plus souvent, IV , 6 , etc., 
dans le sens d’ « êtres vivants » (Çwx), et non dans celui 
de « bêtes ». Mais il désigne simplement par le nom de 
O'çpfov, bestia, xr, 7; x i i i - x x ,  la personne, la puissance 
et l’empire de l’A ntéchrist, d’après les uns ; la Rome 
païenne, persécutrice des chrétiens, d’après les autres. 
« Quant à la bête ou au monstre aux sept têtes qui sort 
de l’abîme ou de la m er et qui apparaît en tant d’en
droits, c’est l’idolâtrie personnifiée dans Rome et ses empe
reurs, et exerçant sa tyrannie sur le monde, dit M. Bacuez, 
M anuel biblique, 8e édit., nos 925-926, t. iv, p. 685-687. 
On peut voir dans Daniel, v u , 3 , les quatre empires re
présentés sous des images semblables. La robe du léo
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pard , les pieds de l’ours et la gueule du lion, que saint 
Jean rem arque en cette bête, Apoc., x m , 2 , signifient 
que Rome païenne réunit la ruse, la férocité et la force 
des trois m onarchies, grecque, persane et babylonienne, 
auxquelles elle succède... Les anciens aimaient à désigner 
les personnes par des caractères mystérieux et par des 
chiffres. Cf. Apoc., I, 8 ; xxi, 6; E pist. S . B arn ., 9, t. ii, 
col. 752. Ce dernier mode de désignation était d’autant 
plus naturel parmi eux, que chaque lettre avait sa valeur 
num érale. [Le chiffre de la bêle] est ÜGG, c’est-à-dire on 
trouve en son nom des lettres dont la valeur équivaut à 
ce chiffre. Apoc., x m , 18. [Mais] une telle donnée [est 
insuffisante] pour préciser ce nom , car il y a une foule 
de noms qui répondent à cette indication, par exemple : 
selon la valeur des lettres grecques, Aotxsïvoc, Latinus 
(S. Irénée, v , 30, t. v u ,  col. 1200; Tectct/, Titan  (S. Iré
née, loc. cit.); Tevaripiy-oç, Genséric (llupert, t. C lx ix , 
col. 1084); OùXiu'o;, Ulpius, prénom de Trajan (Grofius); 
’Ajroçàxriç, ç  ligature pour a i, Apostat (Cornélius à Lapide, 
Comm. in Apocalyp., c. x m , 18) ; MaoiiÉxiç, M ahom et; 
eu hébreu, Nero Cæsar ; en latin , C. F. Julianus Cses. 
Aug., nom de Julien su r les médailles (Dom Calmet, 
Comm. sur VApocalypse, ch. xm , 18); Biocles Augustus 
| Dioctétien] ( Bossuet, E xplic. de l’Apocalypse, ch. xm, 
18), etc. Aussi plusieurs commentateurs on t-ils  été 
conduits à dire que ce nom bre n ’a qu’une valeur mys
tique. » Cf. Les Livres Saints et la critique rationaliste, 
4e édit., t. v , p. 579-582. —  Voir Z o o lo g ie  b ib l iq u e .

F. Vig o u r o u x .
B É T É  (hébreu : Détail ; Septante: -i] Mereëàx; Codex 

A lexa n d rin u s:  Monroi*/), viiie d'Adarézer, roi de Soba, 
p rise , avec B éro th , par D avid, qui en emporta une 
immense quantité d’airain. II Reg., v m , 8. Dans le pas
sage parallèle, I Par., x vm , 8, on lit Tibhat (Septante : 
î] Maxxëtû; m anuscrits du Vatican et du Sinaï : Mexa- 

Vulgate: Thebath). Eu laissant de côté le thav 
final du second m ot, il n ’y a là qu’une simple transpo
sition de lettres : n r a , V élah; r ira is , Tibhat. Quelle est
la vraie leçon? Impossible de le savoir d’une façon cer
taine , la ville étant d’ailleurs complètement inconnue. 
Cependant les plus anciennes versions sont d’accord avec 
le texte des Paralipomènes. Les Septante donnent, en 
effet, Il Reg., v m , 8, Mexjgax ; la première syllabe Me 
n’est que la préposition hébraïque qu'ils ont unie au mot; 
iis ont donc lu raiDD, M élébah, au lieu de m il-1 ë b a h ,
« de Tébah. » La transcription est la même dans le second 
passage, I P a r . , x v m , 8 , sauf l’omission du heth  dans 
MaxaëéO. La version syriaque présente de même, dans les
deux endroits, Tébah. On trouve dans l’arabe,
II Reg., v ii i ,  8, M l o ,  Tdbâh, et, I Par., xvm , 8, l.Iems,
à côté de B a'albek, qui répond à Chun. Ajoutons néanmoins 
que la paraphrase chaldaïque, II Reg., v m , 8 , est sem
blable à l’hébreu, et que, dans le récit de Josèphe, A n t. 
j u d . , \ II, v, 3, la ville s’appelle Bexxala. Quelques auteurs 
donnent la préférence à la leçon des Paralipom ènes, 
parce qu’elle reproduit le nom d’un descendant de Na
chor, frère d’Abraham , c’e s t-à -d ire  Tébah (Septante: 
Taôéx ; Vulgate : Tabée; syriaque : Tébah; arabe : Tàbah), 
Gen., x x i i , 24. Cf. E w ald , Geschichte des Volkes Israël, 
Gœttingue, 3° édit., 1866, t. m ,  p. 207, note 3. Enfin on 
a voulu identifier Tibhat ou Tébah avec une ville de Syrie, 
nommée fa y ib é h ,  située sur la route de Hamah à Alep, 
ou avec une autre de même nom , au sud de Ba albek. 
Cette dernière aurait en sa faveur sa position près de 
B ereitân , que les mêmes auteurs assimilent à Béroth. 
Voir B é ro th  3. Cf. K. Furrer, Die antiken Stcidte und  
O rlschaften im  Libanongebiete, dans la Z eitschrift des 
Deutschen Palàstina  -Vereins, Leipzig, 1885, t. vm , p. 34. 
Malheureusement il n ’y a entre Jayibéh, et n sa ,
Tébah, qu’une ressemblance, incomplète. — M. E. de

Rougé, É tu d e  sur divers m onum ents du  règne de Thovt- 
m ès I I I ,  dans la Bevue archéologique, nouv. série Paris 
1861, t. iv, p. 356, a cru reconnaître Tibhat dans le n» 6 
des Listes de K arnak, qu’il transcrit Tevcxu. D’autres 
égyptologues donnent une lecture et une identification 
différentes. Voir T h é b a th .  A. L e g e n d r e .

BÉTEN (hébreu : B é té n ; Septante : BaiM x; Codex 
A lexandrinus, llaxvé), ville de la tribu d’Aser, m ention
née une seule fois dans l'Écriture, Jos., x ix , 25. Eusèbe 
Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 236, au mot Baxvai| 
dit que ce bourg s’appelait encore de son temps BeOgex^v 
(correspondant à l’hébreu jpa-rua , B ê(-B é lé n )  et était
situé à huit milles (environ douze kilomètres) à l’est de 
Ptolémaïde ou Saint-Jean-d’Acre. C’est d’après ce rensei
gnement que quelques explorateurs ont proposé d’identi
fier Béten avec le village actuel d’E l-B a 'n éh , qui se trouve 
bien à l’est d’Akka, quoique à une distance un peu plus 
éloignée. Voir la carte de la tribu d ’AsER . Cf. Van de Velde 
M emoir to accom pany the Map o f the tlo ly  La n d  in-80' 
Gotha, 1858, p. 293; G. Arm strong, W ilson et Conder’ 
Names and places in  the Old and New Testam ent, in-8»’ 
Londres, 1889, p. 27. La différence entre le teth  hébreu 
de | r a ,  B étén , et le 'a ïn  arabe de AÀxxli, El-Ba'néh
rend évidemment la ressemblance des deux mots incom
plète et forme une difficulté au point de vue de l’onomas
tique. D’un autre côté cependant, la position qu’occupe 
le village en question répond bien à l’ordre suivi par 
Josué, xix , 2 5 - 3 1 ,  dans l’énumération des villes d’Aser. 
Voir A s e r  3 , col. 1086 . Cette opinion nous paraît, en tout 
cas, plus acceptable que celle qui cherche Béten dans 
Tibnîn , au sud-est de Tyr, sous prétexte que l’hébreu 
Bétén  ou B étén , changé en Tébén =  l’arabe Tibn  ou 
Tibnîn. Cf. Identifications suggcsled in  « M urray’s 
Handbook  », dans le Palestine E xplora tion  F und  Ouar- 
terïy S ta tem en t, 1892, p. 207 , 3 3 3 . Sans parler de la 
difficulté topographique, nous dirons que de pareilles 
interversions dans les lettres d 'un m ot, quand elles ne 
sont basées sur aucun document ancien, texte, m anus
crits ou versions, seraient de nature à légitimer toute 
espèce d’identifications. Mariette avait cru reconnaître 
Béten dans le n° 23  des Listes de K arnak, qu’il transcrit 
par Batna. Les listes géographiques des pylônes de K ar
n a k ,  Leipzig, 187 5 , p. 2 1 . M. Maspero, lisant B izana , 
chercherait plu tôt cet endroit dans le massif de collines 
qui sépare le lac de Tibériade de la plaine d’Esdrelon. S u r  
les noms géographiques de la liste de Thoutm ès I I I  
qu’on peu t rapporter à la Galilée, extrait des Trans
actions o f the Victoria In stitu te , or philosophical So
ciety o f Great B r ita in ,  188 6 , p. 6 . — E l-B a 'n éh  est un 
village composé de Druses et de Grecs schismatiques. Les 
premiers y ont une mosquée qui passe pour avoir été bâtie 
sur l’emplacement d’une ancienne église ; le gros m ur 
formant terrasse qui entoure cet édifice est en partie 
construit avec de beaux blocs d’apparence antique. Eu 
dehors et au bas du bourg, dans un enclos planté de 
vieux oliviers, ou rem arque la cuve d’un grand sarco
phage antique dont le couvercle a disparu. V. Guérin 
Description de la Palestine, Galilée, t. î, p. 445.

A. L e g e n d r e .
1 B E T H , a ,  nom de la seconde lettre de l'alphabet 

hébreu , exprimant la consonne b. B eth  signifie « tente » 
ou « maison ». Dans sa forme phénicienne primitive ce 
caractère, figuré ainsi, q , reproduisait l’image d’une

tente, à peu près comme dans l’alphabet éthiopien , fl. Le 
bêla grec porte le même nom, et sa forme, d’où est venue 
la nôtre, dérive de celle du beth phénicien. Voir A lp h a b e t .

2 .  B ETH , mot hébreu, bêt, signifiant « maison, de
meure, lieu », fréquemment employé on composition avec 
d’autres mots, pour former des noms propres de villes,
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de villages, par exemple : Bethléhem , Béthanie, etc. Il 
en est ainsi chez les Arabes, les Syriens, et en général 
les peuples orientaux. De même en France beaucoup de 
maisons de campagne latines (trilla) ont été l’origine 
de villages, de bourgs, de cités; et le mot v illa ,  devenu 
« ville » en français, est entré dans la composition d’un 
grand nom bre de noms de lieux. Les localités dont le nom 
commence par Beth suivent dans l’ordre alphabétique.

E. L e v e sq u e .
B ÉTH A B A R A  (Br, Oaôapâ; syriaque: B ê t- 'A b a ra h ).
I .  N o m . — -Ce nom , qui se lit Joa., i ,  2 8 , à  la place de 

B ethania , dans un  certain nom bre de m anuscrits anciens 
(cf. C. Tischendorf, N ovum  T estam entum  græc., edit. 
8a critica m ajor), est, d’après Origène, la plupart des Pères 
et des critiques, la lecture vraie et le nom historique de 
l’endroit où saint Jean baptisait, et où le Sauveur reçut lui- 
même le baptême. Voir B é t h a n ie  2 . C’est au même endroit 
que Jé su s , quelque temps avant sa passion, fuyant le lu- 
multe de Jérusalem, se retira avec ses disciples. Joa., x, 40. 
Au lieu de Béthabara, on trouve quelquefois Bethbaara, 
B^Oapâ, BrjxpAëx, BrfitxpaSi. La signification qu’Origène 
donne à ce nom fait croire que pour lui le mot vrai est 
Bêt'ârâbâh : gstaXagêavsTai yàp olxov y.axa(7y.eu% ; car 
il signifie « maison d'arrangem ent, composition, mélange, 
cam pem ent » .  l n  Joa., hom. l x i ,  t. xiv, col. 2 69  et 270. 
Arab, racine de ''Arâbâh, a, en effet, le sens de « mêler, 

composer, tisser, se m ettre en embuscade », et 'eréb celui 
de « mélange, tram e,» etc.; ‘abàrâli, au contraire, veut dire 
« passage ». 11 est certain aussi que la plaine à l’orient du 
Jourdain, la même région où la tradition chrétienne nous 
montre le lieu du baptême du Christ, est souvent appelée 
« 'A râbâh , 'A rabah du Jourdain, T'Arabah au delà du 
Jourdain; ou, au p lurie l, 'Arboth - Moab, Araboth de 
Moab sur le Jourdain de Jéricho ». (Cf. texte hébreu, 
Deut., m ,  1 7 ; xxxiv, I ,  8 ;  Num., x x i i ,  1 ;  xxvi, 3 ,  6 3 ;  
x x x m ,  4 8 ;  xxxvi, 1 3 ;  Jos., x u ,  3 ,  8 . )  Aujourd’hu i, dans 
la partie orientale de la vallée du Jourdain, à une demi- 
lieue à Test du gué de Hagelah, sur le bord méridional 
du ravin creusé par les eaux qui descendent de Kefrein et 
de Raméh, se trouve une ruine, la seule ru ine de village 
dans tout le rayon, appelée Khirbet e l-'A rbéh
« la ruine de ‘Arbéh, » nom qui se transcrirait en hébreu 
'Ârâbâh ou 'Arbàh. 11 existait jad is, il est vrai, un Beth- 
'Araba dans la tribu de Juda, par conséquent à l’ouest du 
Jourdain, et non loin, Jos., xv, 6, 61 ; mais il peut y avoir 
eu , soit sim ultaném ent, soit successivement, deux Betii- 
'Araba, comme il y a eu deux Bélhoron, deux Gabaa, etc. 
On m ontre aussi un M akhadet- ‘A bârah  ou « gué d” Aba- 
rah » un peu au nord de B eisân, et quelques-uns veulent 
que l’existence de ce nom tranche la question en faveur 
d’A barah, et que ce soit le lieu désigné par Origène et 
les Pères. Il n ’y a qu’à lire les indications fournies par 
la tradition depuis Origène, Eusèbe, saint Jérôme, sur le 
lieu du baptême du Seigneur, pour être convaincu, sup
posé même que 'Abarah fût la lecture authentique, que 
le gué de 'Abarah est tout différent du 'Arabah de l’his
toire.

I I .  R e n s e ig n e m e n ts  h i s t o r i q u e s  e t  t r a d i t i o n n e l s .  —  
Origène, loc. cit., nous atteste que la tradition déterm i
nait su r le bord du Jourdain l’endroit où Jean baptisait, 
et ajoute que la distance de Jérusalem au Jourdain est 
d’à peu près 180 stades (34 kilomètres environ). C’est la 
distance à la partie du fleuve la plus rapprochée, eu face 
de Jéricho. « De Jéricho à la m er Morte, dit le pèlerin 
de Bordeaux, ix m illes...; de là au Jourdain où le Sei
gneur fut baptisé par saint Jean, v milles. Près du fleuve 
est le lieu élevé d’où Élie fut enlevé au ciel. » Itiner., 
édit. de l’Orient lat. (1879), I tin . la t., t. i, p. 19. Eusèbe et 
saint Jérôme nous apprennent qu’une m ultitude de frères 
venaient à l’endroit où Jean baptisait, au delà du Jour
dain, pour s’y faire baptiser. B e  situ et nom . loc. heb., 
B éthabara , t. x x m ,  col. 884. Sainte Paule y vint, « se

ressouvenant des prêtres qui entrèrent dans le lit du fleuve 
desséché, d’Élie et d’Élisée commandant aux eaux et se 
traçant un chemin au milieu d’e lles, et du Seigneur qui 
purifia par son baptême les eaux souillées par le déluge et 
les cadavres du genre humain. » S. Jérôme, Peregr. Paulæ, 
édit. de l’Or, lat., I tin . la t., 1.1 , p. 37. Le passage du Jourdain 
par les Hébreux et l’enlèvement d ’Élie eurent lieu en face de 
Jéricho. Jos., m  et iv ; IV Reg., Il, 15. Vers 530, le pèle
rin Théodosius voit « au lieu où le Seigneur a été baptisé 
une colonne de m arbre sur laquelle est une croix de fer. 
Là est l’église de saint Jean-Baptiste, bâtie par l’em pereur 
Anastase, élevée sur des voûtes à cause du Jourdain qui la 
baigne... Depuis l’endroit où le Seigneur futbaptisé jusqu’à 
celui où le Jourdain se jette dans la m er Morte, il y a cinq 
milles». De Terra Sancta, x v ii et xvm, édit. Or. lat., Itiner. 
la t., 1 .1 , p. 68. Antonin de Plaisance, surnommé le Martyr, 
signale, vers 570, « au-dessus du Jourdain et non loin de 
l’endroit du Jourdain où fut baptisé le Seigneur, le très 
grand monastère de Saint-Jean, où sont deux hospices. » 
Il assiste, le jour de la Théophanie, à la cérémonie do 
l’immersion et (lu baptême « aux bords du Jourdain, au 
lieu où le Seigneur fut baptisé. Il y a une élévation de 
terrain environnée de cloisons (cancelli), et au lieu où l’eau 
retourne à son lit est une croix do bois dans l’eau; des 
degrés m ènent jusqu’à l’eau , les deux rives sont pavées 
de m arbre ». On chante l’office et Ton confère le bap
tême. « Puis tous descendent dans le fleuve par dévotion, 
enveloppés du linceul qui doit servir à leur sépulture. » Be  
locis sanctis, xn , xi, édit. Or. lat., I t in . lat., t. i, p. 97 et 98. 
« C’est au même lieu que passèrent les fils d’Israël, que 
les iils du prophète perdirent la hache, qu’Élie fut enlevé 
au ciel. » Id .,  ix , ibid., p. 96. Selon Grégoire de Tours, 
les lépreux se rendaient au lieu du baptême du Seigneur, 
« où les eaux passaient par un contour, » et ils étaient 
purifiés. De gloria m a r ly ru m ,  i, 17 et 18, t. lx x i ,  col. 721. 
L’évêque Arculfe (vers 670) décrit « sur la rive du fleuve 
la petite église carrée élevée à l’endroit, d it-o n , où le 
Seigneur avait déposé ses vêtem ents... Elle s’élève sur 
quatre voûtes de p ierre, sous lesquelles pénètre l’eau... 
Cette église est au fond de la vallée; plus hau t, en face, 
sur les hauteurs de la berge supérieure, est un grand 
monastère où est une autre église élevée en l’honneur de 
saint Jean-Baptiste. Ce monastère est entouré d ’un m ur bâti 
de pierres de taille ». Adamnan, De locis sanctis, 1. n, xiv, 
édit. Or. lat., Itin . la t., t. i, p. 177 et 178. « Du monastère 
de Sain t-Jean, il y a un mille environ jusqu’au Jourdain; 
à l’endroit où le Seigneur fut baptisé, ajoute saint Villi- 
bald (vers 780), il y a m aintenant une église élevée sur 
des pilastres de p ierre , et sous l’église on voit la terre 
sèche; c’est là, au lieu même, que fut baptisé le Seigneur. 
Où Ton baptise m aintenant, il y a une croix de bois et 
un petit détour de l’e a u , « parva derivatio aquæ. » 
Hodœp., xvi, édit. Or. la t., I tin . la t.,  t. i ,  p. 262. Épi
phane hagiopolite (avant 1100) indique la grotte du P ré
curseur à environ un mille au delà du Jourdain. P atr. 
græc., t. cxx, col. 271. ün  anonyme grec de cette époque 
désigne la tombe de sainte Marie l’Égyptienne non loin 
de la grotte de Sain t-Jean  et du lieu de l’enlèvement 
d’Élie. Ib id .,  Anon., xm , p. 39. L’higoumène russe Daniel 
(1112) trouve, à la distance de deux bons tirs d’arc, l’an
tique couvent de Sain t-Jean  et les restes d’une grande 
église consacrée à saint Jean le précurseur; v is-à -v is , 
sur le penchant d’un m onticule, « une petite chapelle à 
voûtes ; elle se trouve sur le lieu où saint Jean le Précur
seur baptisa N otre-Seigneur Jésus-C hrist. De cet endroit 
une pierre lancée par un enfant peut facilement atteindre 
jusqu’au lit du Jourdain. On m ontre, à deux bons tirs 
d’arc de la rive du Jourdain, vers l’orient, le lieu où le 
prophète Elie fut enlevé au ciel..., et tout près la caverne 
de saint Jean le P récurseur, de même que le torrent 
d’Élie, qui court s u r ,un lit rocailleux... » P èlerinage, 
trad. de Noroff, p. 45-55. L’église du Précurseur, qui avait 
été renversée par un trem blem ent de te rre , fut relevée,
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dit le moine grec Phocas (1187),.par Manuel Comnène. 
« A deux jets de flèche coule le Jourdain. Près du rivage, 
à un je t de pierre, est un édifice élevé sur une quadruple 
voûte (èort xetpauXeupov OoWrév), autour duquel coulait 
auparavant le Jourdain, et où descendit nu celui qui revêt 
les deux  de nuages... En face du temple du Baptême 
s’aperçoivent des touifes d’arbres, où se trouve la caverne 
du Précurseur... » J. Phocas, Descript. Terræ Sanctæ , 
P air, g r .,  t. cxxxm , col. 952 et 953 ; A cta  sancto
ru m , M ail t. n ,  p. VI et vii. Les pèlerins ne cessèrent 
point de venir en grand nombre visiter les rives du fleuve 
sacré. Théodoric (vers 1170) vit un soir, près de Jéricho, 
plus de soixante m ille personnes, la plupart avec des 
flambeaux allumés à la main, se dirigeant vers le Jourdain. 
Libellas cle Locis Sanctis, xxx, édit. Tobler, p. 73. Après 
flue le pays fut retombé aux m ains des Turcs, Thietmar, 
en 1217, vit encore, au jour de l’Épiphanie, apporter les 
enfants de très loin pour les baptiser où le Christ l’avait 
été. 2» édit. Laurent, p. 32. En 1309, le P. Ricoldi, P in.. 
édit. Laurent, p. 109, y rencontre plus de dix mille hommes 
venant à l'immersion et au baptêm e, en chantant K yrie  
eleison. Dès cette époque, l’église du lieu du bap
têm e, que Villebrand d’Oldenburg signalait, en 1212, 
comme à moitié détruite (Peregr., édit. Laurent, p. 189), 
semble avoir disparu. Thietmar, Ernoul, Burckard du 
M ont-Sion, Ludolphe de Sudheim, ne citent plus que le 
monastère de Saint-Jean et son église; il était toujours 
occupé par des moines grecs. En 1480, le P. Fabri trouve 
parqués dans l’une et l’autre des Arabes musulmans. En 
1522, Salignac y retrouve les religieux de saint Basile. 
En 1552, les pèlerins lutins allaient encore prier dans 
l’église du m onastère, et visitaient le Jourdain à deux 
milles environ du couvent, yers le nord-est. L’église du 
Baptême n ’était plus connue, puisque l’on croyait qu’elle 
n ’était autre que celle de Sain t-Jean , dont le Jourdain 
s’était éloigné. Boniface de Baguse, De perenni Cultu 
T. S ., édit. de Venise, 1875, p. 20, 240 et 241; Zuallard 
en 1582 (1. iv, c. v ii); Cotovic en 1592 (P in ., 1. il, c. xvn); 
Quaresmius en 1630 ( T. S. E lucidatio , 1. vi, p. vi, c. vi), 
trouvent le monastère de Saint-Jean et son église en 
ruines, et la prennent, comme le P. Boniface, pour l’église 
du Baptême.

III. I d e n t i f i c a t i o n  e t  é t a t  a c t u e l .  —  En 1881, à 
le s t ,  en face de Jéricho, un peu vers le sud , à deux 
kilomètres au nord de l ’embouchure de l’ouadi Keil 
et du gué d’Hagelah, sur le bord du plateau qui do
mine le ravin où coule le Jourdain, on remarquait une 
grande ruine carrée affectant la forme d'un castel bâti de 
pierres de ta ille , marquées çà et là de caractères grecs et 
de croix tracées par les pèlerins. On voyait au centre une 
grande salle peu élevée, à voûtes en plein cintre, se ter
m inant à l’est par une abside. Cachés sous les décombres, se 
trouvaient les restes d’un pavement en mosaïque, aux alen
tours des chambres dont les voûtes étaient en partie écrou
lées. Sur la salle du milieu on pouvait encore constater, par 
les bases des piliers et la disposition des murs, qu’il y avait 
eu là jadis une église d’assez vastes proportions. Tout 
indiquait une construction pouvant rem onter au Ve siècle, 
certainement antérieure aux croisés. Les musulmans I ap
pelaient Q ajr e l-Y a lio u d , « le château des Juifs; » les 
chrétiens, D eir M ar-H anna, « le couvent de Saint-Jean; » 
les Grecs, o IlpdBpofj.oç, « le Précurseur. » Personne ne 
doutait que ce ne fussent les débris de l’antique monas
tère de S a in t-Jean  et de son église. Cf. V. Guérin, Des
cription de la P alestine, Sam arie , t. i ,  p. 111-116; 
Bædeker, Palestine et S y r ie , p. 280; Fahrngruber, N ach  
Jérusalem , 1« édit., p. 296, etc. En 1882, l’église a été 
relevée, le couvent et les hospices rétablis sur les restes 
anciens. A moins d ’un kilomètre du couvent, à cinquante 
pas environ de la rive orientale du Jourdain, on peut voir 
un  canal de trois m ètres de profondeur et quatre à peu 
près de largeur. Il se détache du fleuve plus haut et vient 
le rejoindre à la hauteur du couvent de Saint-Jean. Pen

dant l’hiver l’eau y passe encore, mais peu profonde ; il 
est à sec pendant 1 été. Sur le flanc oriental de la berge 
de ce canal, on rem arque, descendant au fond, deux 
voûtes cintrées de pierres de bel appareil, juxtaposées. Des 
pierres gisant à côté paraissent attester qu’il y en a eu 
d’autres. Au sud de ces voûtes, dans le lit du canal et sur 
ses bords, sont divers pans de m urailles sem blant avoir 
appartenu à des chambres donnant sur l’eau. Près des 
voûtes, le petit plateau qui les domine est couvert de 
pierres taillées. Dessous, assurent les gardiens du couvent 
du Précurseur, est un beau pavé de mosaïque. Ici encore 
tout dénonce le iv° ou le Ve siècle. Ces restes sont à sept 
kilomètres (cinq milles) au nord de l’embouchure du 
Jourdain. A moins d’un kilomètre vers l’orient, on aper
çoit un bouquet d’arbres, de broussailles et de roseaux 
touffus. Au milieu court un petit ruisseau formé par une 
source nommée Aïn - Kharrar. Dans les parois du ravin 
creusé par les eaux, s’ouvrent plusieurs grottes assez spa
cieuses. Des moines grecs sont venus depuis peu s’y éta
blir, pour y m ener la vie érémitique. Ils croient que là 
saint Jean habitait. C’est à une dem i-heure de route au 
sud-est, qu’est le Khirbet ‘Arabéh. La nature des lieux’ les 
distances, les caractères des ruines, tout est trop bien la 
reproduction des descriptions de la tradition pour que l’on 
puisse hésiter et se méprendre : les débris sur les bords 
du petit canal sont ceux du monument élevé par Anastase 
sur le lieu vénéré que l’antiquité chrétienne croyait être 
celui où le Seigneur était venu et avait été baptisé par 
saint Jean. Pour révoquer en doute le témoignage d’Ori- 
gène, de saint Jérôm e et de tous les autres, on en a appelé 
au passage de l’Évangile, Joa., n , 1, où il est dit, après le 
récit du baptême, que le troisième jour le Seigneur assis
tait aux noces de Caria, en Galilée, ce qui n ’est pas pos
sible s’il s’agit de s’y rendre du Jourdain vis-à-vis de Jéri
cho. 11 est à observer qu’après le baptême l’évan"éliste 
raconte plusieurs faits interm édiaires, que « le troisième 
jour » doit naturellement se rapporter au dernier fuit 
l’appel de Nathanaël. Si les anciens Pères ont désigné cet 
endroit, ils avaient assurément leurs raisons, sans doute 
une tradition positive et certaine. L. I I e id e t .

B É T H A C A D  (hébreu : Del 'êqéd [hdrô 'im ], «maison 
du rassemblement [des bergers]; » Septante : BaïOâz.aO ; 
Codex A lexandrinus : BaiÛxxâS). La Vulgate traduit ce 
mot comme un nom commun : Caméra paslorum  :
« Quand [Jéhu] fut arrivé à une cabane de bergers | P èt 
'êqéd hdrô'îm ], sur spn chemin | do Jezraèl à Samarie J, 
il trouva les frères d’Ochozias, roi de Juda, et il leur de
manda : Qui êtes-vous? Et ils répondirent : Nous sommes 
les frères d’Ocbozias, et nous sommes descendus pour 
saluer les fils du roi et les iils de la reine. Et Jéhu dit : 
Prenez-les vivants. Et lorsqu’ils les eurent (iris vivants, 
ils les égorgèrent à côté d’une citerne, près de la cabane 
[B êt 'êqéd], au nombre de quarante-deux hom m es, et 
il n ’en resta pas un seul. » IV Reg., x , 12-14. Les Sep
tante ont vu dans le Béthéked hébreu un nom propre 
désignant une localité, et ils le transcrivent chaque fois 
Baithacad. Cette m anière de comprendre le texte original 
paraît la mieux fondée. Eusèbe et saint Jérôm e, Liber de 
situ  et loc. heb., t. xxm , col. 884, la confirment, en nous 
apprenant qu’il y avait en effet dans la plaine d’Esdrelon, 
entre Jezraël et Sam arie, à quinze milles romains de la 
ville de Legio (Ledjoun), un village appelé Béthacad. Il 
subsiste encore aujourd’hui, sous le nom de àU  » 
B eit-K d d . The Survey o f W estern Palestine, Memoirs' 
Sa m a ria , t. n ,  p. 83. Beit-Kâd est situé à deux heures 
de m arche à l’est de Djénin, dans l’angle su d -e st de la 
plaine de Jezraël, au sud-ouest de Beîsân. 11 s’élève près 
de la plaine, au sommet d’un monticule dont les flancs 
sont percés de nombreuses c iternes, les unes bâties en 
pierre, la plupart taillées dans le roc vif. Les explorateurs 
anglais y signalent une grande citerne ruinée. Le village 
actuel est environné d’une haie de cactus ; les maisons
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en sont fort mal construites ; le nombre des habitants est 
de deux cents environ. Voir Ed. Robinson, Biblical Re- 
searclies, 2° édit., t. ii, p. 310; V. Guérin, Sam arie , t. i ,  
p. 333. Quelques commentateurs pensent que saint Jérôme, 
en traduisant dans la Vulgate B êt 'êqécl par « Cabane des 
pasteurs », n ’a pas voulu désigner par là une simple cabane 
dé bergers, mais un lieu qui en avait pris le nom, le saint 
docteur ayant traduit ici le sens des mots hébreux, ainsi qu’il 
l’a fait d’ailleurs pour d’autres localités, comme Gen., x ii ,  6, 
Convallis illustris  pour 'Ê lôn Môréh, etc. F. V ig o u ro u x .

B E T H A C A R E M , B ETH A C H A R A M  (hébreu : B êt 
h a k -K érém ,  avec l’article, « maison de la vigne, » Jer., 
vi, 1 ; B êt hak-K ârém , à la pause, II Esdr., m , 14; Sep
tan te : Bai6a'/app.â ; Codex A lexa n d rin u s:  Br|80a*/âp, 
Jer., v i, 1; BriOax^apip.; Codex A lexa n d rin u s:  BrjOx-/- 
-/zpgâ; Codex S inaiticus : Br/jav.âa, II Esdr., ni, 14; Vul
gate : B ethacarem , Jer., v i, 1; B eth a ch a ra m , II Esdr., 
m , 14), ville' de la tribu de Juda, mentionnée deux fois 
seulem ent dans l’Écriture, Jer., VI, 1; II E sdr., m ,  14. 
Le prophète, après avoir, dans le chap. v, dépeint la cor
ruption universelle du peuple, annonce dans le suivant 
sa condamnation irrévocable. S’adressant aux Benjamites, 
ses compatriotes, il les engage à fuir de Jérusalem . Déjà, 
en effet, il m ontre l’invasion et la ruine se précipitant du 
nord vers la ville sainte. C’est donc vers le sud que les 
fuyards doivent prendre leur chem in; c’est par là qu’il 
faut faire les signaux d’alarm e, et Jérém ie, dans une 
paronomase ou jeu de mots qu’affectionnent les Orien
taux, indique deux endroits en particulier :

ûbi-Teqô'a tiq’û  ëô/âr
ve'al Bêt hak-K êrèm  se'û m ai'et
et dans Thécué sonnez de la trom pette
e t sur Béthacarem élevez un  signal.

Le second livre d’Esdras donne Bethacharam comme un 
district (hébreu : p élék  ; Septante : utpi/tipov) à la tète 
duquel se trouvait un chef (sar) nommé Melchias, fils 
de Réchab, qui bâtit à Jérusalem  la porte du Fumier. 
Telles sont les données scripturaires au moyen desquelles 
nous devons chercher l’emplacement de cette ville.

Le Targum de Jonathan n ’offre, dans le texte prophé
tique, que des noms communs, et traduit B êt hak-kérém  
par « la maison de la plaine des vignes ». De même 
pour Kimchi il ne s’agit ici que d'une de ces tours de

garde placées au milieu des vignes et m entionnées par 
Isaïe, v, 2. Cf. E. F. C. Rosenmüller, Scholia in  Vêtus 
T estam entum , Jeremias, Leipzig, 1826, t. i, p. 215. Mais 
les plus anciennes versions, Septante, Vulgate, Peschito, 
ont justem ent traduit par un nom propre. La Mischna, 
traité N id d a h , I I , 7, édit. Surenhusius, Amsterdam, 
1690-1703, t. v i, p. 395, parle aussi d’une « vallée de 
Bêt Iiérém  », et les commentateurs, R. Ob. de Bartenora 
et Moïse Maimonide, en font « un lieu du pays de Cha
naan , dont la terre est rouge et se durcit au contact de 
l’eau ». Saint Jérôm e, dans son Comm entaire sur Jéré
m ie , t. xxiv, col. 721, rappelant la contrée qu’il avait 
chaque jour sous les yeux à Bethléhem, nous montre 
entre Thécua (aujourd’hui Teqou'a) et Jérusalem « un 
autre bourg, qui dans les langues syrienne et hébraïque 
s’appelle B éthacharm a, N D lsnnu, et est lu i-m êm e situé 
sur une montagne ». C’est d'après ce renseignem ent, le 
seul positif que nous ayons, qu’un certain nombre d’au
teurs, à la suite de Pococke, ont cherché Bethacarem sur 
la montagne des Francs ou Djébel Foureidis, au sud de 
Bethléhem. Cf. Robinson, Biblical Researches in  P a
lestine, Londres, 1856, t. i, p. 480.

Le Djébel Fou reidis est un monticule de neuf cents mètres
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de circonférence à la base, élevé de cent vingt mètres 
au-dessus de la plaine environnante (fig. 496). Le plateau 
qui couronne ce cône tronqué mesure trois cents mètres 
de pourtour et a été creusé intérieurem ent en forme 
d'amphithéâtre ou de cratère; il renferme les ruines de 
diverses constructions. Là étaient la ville d’Hérodia et la 
forteresse d’IIérodium, fondées par Hérode le Grand. Par 
sa position entre Teqou'a et Jérusalem , par sa cime 
appropriée à l’érection d’un signal, Jer., VI, 4, par son 
nom même de Djébel Foureidis (hébreu : d î i e ,  Fardes;
TCxpdSeio-o;), « montagne du Paradis, du Jard in , » ana
logue à celui de B êt h a k -ké rém , « maison de la vigne, » 
cette éminence semblerait devoir représenter rem place
m ent de la ville dont parlent Jérémie et le second livre 
d’Esdras. M ühlau, dans Riehm’s Handwürterbuch des 
Biblischen A ltertum s, Leipzig, 1884, t. i, p. 176. On peut 
voir aussi, sur « la montagne des Francs », C. Schick, 
Der Frankenberg, dans la Z eitschrift des deutschen Pa- 
làstina -V ere ins, Leipzig, 1880, t. n i ,  p. 88-99. Cepen
dant le silence de Josèphe, qui a décrit l’Hérodiuin, Ant. 
ju d .,  XIV, x ii i ,  9; XV, ix , 4; ltell. ju d .,  I, x ii i ,  8; x x i, 10, 
et celui do saint Jérôme sur l’existence d’une ville anté
rieure à celle d’Hérode diminuent singulièrement la va
leur de cette hypothèse. V. G uérin , Description de la 
Palestine, Judée, t. m , p. 130-131. — Conder, Palestine 
E xploration  F u n d , Q uarterly S ta te m e n t, 1881, p. 271, 
a proposé d’identifier Béthacarem avec A in K d rim , vil
lage situé à une faible distance à l ’ouest de Jérusalem , el 
dont le nom signifie « source de vignobles » ou « -source 
généreuse, abondante ». Il y a bien quelque correspon
dance entre les deux nom s, mais Aïn Kârim ne peut 
vraiment être désigné comme étant entre Teqou'a el 
Jérusalem ; et eu outre, comme il est dominé par d’autres 
hauteurs, quoique placé au -dessus d’une vallée, on ne 
peut dire avec exactitude qu’il soit sur une montagne. On 
I identifie généralement avec la Kapep. des Septante. Jos., 
x v , 5 9 . Voir K a r e m . A. L e g e n d r e .

bethagla. Voir B e t h i ia g l a .

B É T H A N A N  (hébreu  : B êt - I là n â n , « maison de 
grâce; » Septante : Br,6avâv), ville soumise à l’intendance 
île Bendécar, un des douze préfets chargés, sous Salo
mon, de fournir aux dépenses de la table royale. 111 Reg., 
iv, 9. La Vulgate en fait une localité distincte de celle qui 
«i preçède dans le texte, c’est-à-dire Élon; de même quel

ques m anuscrits hébreux portent la conjonction vav, «et», 
tandis qu on lit dans le plus grand nombre : ve Ê lôn  
B ct-liâ n â n . Cf. B. Kennicott, Vêtus Testam entum  heb., 
Oxford, 1776, t. i, p. 609; J .-  B. de Rossi, Variæ lecliones 
Veteris Testam enti, Parm e, 1785, t. n, p. 205. La para
phrase chaldaïque, les versions syriaque et arabe ont tra
duit, conformément au texte original, par « ’Êlôn de Bêt- 
l.lanan » ou « ’Êlôn qui est en Beit-Hanan ». Les Septante 
ont ajouté £c*)ç, « jusqu’à , » ’EXoW ëwç BrjOavav, et cela 
sans motif suffisant, puisqu’il faudrait m in ,  « depuis, » 
avant le prem ier mot. Si l’on accepte la leçon de la Vul
gate, il faut chercher Béthanan dans un rayon dont les 
principaux points sont déterminés par le contexte : Sale- 
bim , probablement Selb it, dans la tribu de Dan; Beth- 
samès, aujourd’hui 'A ïn  Schem s, sur les confins de Dan 
et de Juda; Iîlon, de la tribu de Dan, dont la position est 
incertaine. Or, à l’est de Selbit et au nord-ouest de Jéru
salem se trouve le village de B eit ’A n â n ,  qui, par son 
nom el par sa position, peut répondre à la cité dont nous 
parlons. Conder, Handbook to the Bible, Londres, 1887, 
p. 410. Le heth hébreu se change quelquefois en aïn  
arabe, et pn*n>2 , B êt - jjâ n â n ,  est devenu y U ff 
B eit 'A ndn, comme pnn n>3 , B êt IJôrôn, Béthoron, est 
devenu eue*-;, B eit ’Our. Cette localité appartient 
à la tribu de Benjam in, mais il est à rem arquer que les 
circonscriptions territoriales indiquées III Reg., iv, 8-19,

ne correspondaient pas exactement au territoire de chaque 
tribu ; on avait dù plutôt avoir égard à la fertilité relative 
de chaque contrée pour l’équitable distribution des charges 
Beit 'Anàn rentre bien dans le district assigné à Bendé
car. III R eg ., iv, 9. C’est un petit village de six cents 
habitants, situé sur une ém inence; on y rem arque vers 
l’ouest, les restes d 'un khân, e t, vers l’est, une source. 
Survey o f W estern Palestine, M emoirs, Londres, 1883, 
C .I n i P- 46. —  Quelques auteurs cependant ont proposé 
d’identifier Béthanan avec B eit H anoun , à deux heures 
au nord-est de Gaza, visité par Robinson, Biblical B e- 
searches in  Palestine, Londres, 1856, t. n , p. 35, et V. Gué
rin, Description de la Palestine, Judée, t. i i, p . 175. Ce 
bourg est trop éloigné des villes de la circonscription, et 
l’identification ne serait acceptable que dans le cas où la 
leçon des Septante : « depuis Élon ju sq u a  B éthanan, » 
représenterait le texte primitif. D’autres placent la cité 
biblique à Khirbet H anounéh, à huit kilomètres à lest 
de B eit Nebâla. R. von Riess, B ib e l-A lla s , 2» édit., Fri
bourg-en-B risgau, 1887, p. 6. A. L e g e n d r e .

B É T H A N A T H  (hébreu : B ê t- 'A n â f;  Septante: B at0- 
Oapi, Jos., xix, 38; Bxriavdr/, BaiOsvéO, Jud., i, 33), une 
des « villes fortes » de la tribu de Nephthali, Jos., xix, 38 
dont les Israélites ne chassèrent pas les premiers habitants 
chananéens. Jud., i, 33. Ce nom semble faire allusion au 
culle de la déesse Anat, qui remonte aux plus anciennes 
époques des peuples sémitiques et devait exister dans 
la terre de Chanaan avant la conquête des Hébreux. 
Cf. J. Halévy, Journal asia tique, 7= série, t. x m , 1879, 
p. 208. Eusèbe, Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 236, 
m entionne, au mot Br,Oava0ci, le bourg de B arav ria , 
distant de quinze milles (environ vingt-deux kilomètres) 
de Césarée, et passant pour posséder des eaux médici
nales. Reland, Palæstina, U trecht, 1714, t. il, p. 629, et 
d ’autres après lui supposent qu’il faut lire ici Dio-Césarée 
(l’ancienne Séphoris, aujourd’hui S effouriyéh) au lieu 
de Césarée. Ce renseignem ent n’en reste pas moins obscur 
pour nous, d’autant plus qu’à un autre mot, p. 224, ’Aveïp,
« de la tribu d’Aser, » Eusèbe indique le village de Bxi- 
Toavaîa à la même distance de Césarée, vers l’est, et ren
fermant les mêmes bains.

La plupart des auteurs modernes identifient Béthanath 
avec un village situé à neuf kilomètres à l’ouest de Qadès 
et appelé 'A in îtha  par les uns, Survey o f W estern P a 
lestine, N am e lists, Londres, 1881, p. 66; 'A ind ld  par 
d’autres, R. von Riess, B ib e l-A lla s , 2e édit., Fribourg- 
en-B risgau , 1887, p. 5 ;  et ’A na ta  par M. V. Guérin, 
Description de la P alestine, Galilée, t. i l ,  p. 374. La 
première partie du m ot, c’e s t-à -d ire  B eth , est tombée, 
comme dans plusieurs autres noms. Cf. G. Kampffmeyer, 
A lte  N am en im  lieutigen P alàstina und  S y r ien , dans 
la Zeitschrift des Deutschen Palàstina- Vereins, Leipzig, 
1893, t. xvi, p. 1, 23. Il y a convenance au point de vue 
de l’onomastique et de la position. Béthanath est m en
tionnée dans Josué, xix, 38, immédiatement après Horem, 
Magdalel et Jéron; or Horem se retrouve probablement 
à Khirbet H a ra h , au nord de 'Ainîtha ; M agdalel, 
à Medjeidel, au nord-ouest, et Jéron à Yaroun, au sud. 
Voir N e p h t h a l i ,  tribu et carte. — ‘Ainîtha « renferm e 
environ quatre cents hab itan ts, soit m usulm ans, soit 
métoualis. Un certain nombre de maisons détruites an
noncent qu’il était autrefois plus considérable que de nos 
jours. Un puits dont l’eau est intarissable et excellente 
passe pour être antique, ainsi qu’un grand bassin demi- 
circulaire creusé dans les flancs d’une colline calcaire 
blanche et tendre comme de la craie. Un second puits, 
situé non loin de là, doit dater également de l’antiquité »!
V. Guérin, Galilée, t. i i ,  p. 374. A. L e g e n d r e .

B É T H A N I E  (By)0ïvL«). Les Évangiles nom ment deux 
Béthanie: « Béthanie à quinze stades de Jérusalem , » et 
« Béthanie au delà du Jourdain ».
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1. BÉTHANIE (BrjÔœvi'aj syriaque et arabe : B eit- 'A n ia ', 
« maison de tristesse, de misère ». Les Talmuds citent 
un B e it-H in ê ,  ou B ût’un i,  « maison des dattes » [étymo
logie plus vraisemblable que celle du syriaque et de l’arabe], 
voisin de Jérusalem , qui semble correspondre à Béthanie 
des Évangiles; cf. Talm. Bab., Baba-M etsia, 88 a ; Pesa- 
h im , 53 a ;  Tosifta, Seb it, c. 7; Neubauer, Géographie 
d u  Talm ud, p. 150), village « à environ quinze stades de 
Jérusalem », Joa., xi, 18, résidence de Marthe et de Marie. 
11 est célèbre par les divers séjours qu’y fit le Sauveur et par 
la résurrection de Lazare. Matth., xx i, 17; Marc., xi, 11 ; 
Luc., x , 38; Joa ., xi. C’est à Béthanie, dans la maison

ralem ent admise. Cf. Reland, P alæ stina , 1714, t. i l ,  
p . 630. Voir A sc e n s io n , col. 1072.

I. S i t e  t r a d i t i o n n e l .  — Béthanie « à quinze stades de 
Jérusalem  » et « au mont des Oliviers », Marc., xi, 1, est gé
néralem ent identifiée avec El-'Azariéh d’aujourd’hu i, « le 
village de Lazare, » situé à trois quarts d’heure de la ville 
sainte, su r le flanc d’une colline qui prolonge le m ont des 
Oliviers, au sud est (fig. 497). Dès les tem psles plus anciens, 
les chrétiens n ’ont jamais cessé d’y venir vénérer les lieux 
témoins des souvenirs évangéliques qui s’y rattachent, 
spécialement le tombeau de Lazare. Origène signale Bé
thanie comme parfaitem ent connue. In  Joa., tom. vi, t. xiv,

197. El-'Azariéh (Béthanie). D’après une photographie.

de Simon le Lépreux, que Marie Madeleine répandit son 
vase de parfums sur les pieds du Sauveur. Joa., xii, 1-10; 
Matth., xxvi, 6-13; Marc., xiv, 3-9 , et vraisemblablement 
Luc., v ii ,  36-50. De Béthanie, Jésus envoie en avant deux 
de ses disciples chercher l’ânesse qui doit le porter à Jéru
salem. Marc., x i ,1; Luc., xix, 29. Près de Béthanie, Marthe 
et Marie étaient venues à sa rencontre, Joa., xi, 20, 29-30, 
et su r la route de Jérusalem , il avait m audit le figuier 
stérile , qui se dessécha. Matth., xx i, 1 7 -1 9 ; Marc., 
x i ,  ‘12. Saint Luc, racontant l’ascension du Seigneur, 
semble dire que ce fait se passa à Béthanie : E d u x it  eos 
foras in  B ethan iam  (grec : eu>; npo;; autre leçon : êwç 
d ;) .  On a voulu prouver par ce passage, comparé à celui 
des Actes, i ,  12, l’existence d’une autre Béthanie sur le 
mont des Oliviers. Cf. Schwarz, B as heilige Land , p. 219. 
Le Beit-Ouhana de M. Schwarz est introuvable. S’il y eut 
deux Béthanie si voisines, les évangélistes devraient les 
distinguer. Le sens littéral strict signifie : « il les con
duisit du côté de Béthanie. » C’est l'interprétation géné-

col. 269. Eusèbe atteste qu’ « on y montrait l’endroit de 
Lazare ». Onom asticon, édit. Larsow, p. 110. Le pèlerin 
de Bordeaux visita, en 333, à  quinze cents pas du mont 
des Oliviers, Béthanie, où il vit « la crypte où avait été 
déposé Lazare ». I t in .,  édit. Or. la t., I tin . lat., 1 .1 , p. 18. 
Saint Jérôm e nous apprend qu’à « Béthanie, village à 
deux milles d’Ælia et à côté du m ont des Oliviers..., on 
a élevé une église où l’on voit le tombeau de Lazare ». 
B e situ  e t nom in ibus, t. x x m , col. 884. Cette église, 
selon Nicéphore Calliste, était l’œuvre de sainte Hélène.
II. E . ,  v m , 30, t. c x l v i , col. 113. Sainte Paule la visita, 
vers 400, et vit aussi l’hôtellerie ( h o sp itium ) de Marthe 
et de Marie. S. Jérôme, Peregr. Paulæ, xm , édit. Or. lat., 
I tin . lat., 1 .1 , p. 36. Dès cette époque, le nom de Lazare 
commençait à  prendre la place de celui de Béthanie. « Le 
cinquième jour [après Noël], on célèbre, dit une pèle
rine du IVe siècle, au Lazarion ( in  L a za r iu ) , qui est à 
environ quinze cents pas de Jérusalem. » Peregrin. sanctæ 
Sylviæ , édit. Gamurrini, p. 83. Le samedi avant la fête des
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Palm es, l'évêque de Jérusalem  et la population se ren 
daient en procession « à Lazarium , c’est-à-dire Béthanie. 
En venant de Jérusalem  à Lazarium, à cinq cents pas en
viron de ce même lieu , est une église sur la rou te , au 
lieu où Marie, sœ ur de Lazare, vint à la rencontre du Sei
gneur ». Après avoir chanté l’évangile qui rapporte ce 
fait, « on continuait de là jusqu’à Lazarium. » On y chan
tait l’évangile : Cu/n venisset Jésus in  B ethaniam  ante  
sex dies P aschæ ..., on annonçait la Pâque et l’on célé
brait la messe. Ib id .,  p. 89 et 90. Cf. Theodosius, De 
Terra Sancta , xiv, édit. Or. lat., I tin . la t., t. I, p. 07. 
Arculfe, en 670, trouvait à Béthanie « un grand monas
tère avec une grande basilique, élevés sur la grotte (spe- 
lunca) où le Seigneur avait ressuscité Lazare ». Il in 
dique une troisième « église au midi de Béthanie, là où 
le Seigneur avait discouru avec ses disciples ». A dam n., 
1. i, c. xxiv et xxv, édit. Or. la t., I tin . la t., t. i ,  p. 165 
et suiv. Au commencement du ix° siècle, il n’y avait 
qu’un prêtre pour le service de Saint-Lazare. Comm. 
de Casis D ei, Itin . lat., t. i ,  p. 302. Le moine Bernard 
le Sage, vers 870, vient « à Béthanie, qui est au midi, dis
tant d’un mille du mont des Oliviers, à la descente de la 
montagne. Là est le monastère dans l’église duquel on 
voit le sépulcre de Lazare ». Au temps des croisés (1102), 
Sœvulf vient « à l’église de Sain t-L azare, où l’on voit 
son sépulcre et ceux d’un grand nombre d’évêques de 
Jérusalem. Sous l’autel est le lieu où Marie Madeleine 
baigna de ses larmes les pieds du Seigneur ». Recueil de 
la Société de géographie, t. iv (1839), p. 848. Peu après, 
les monuments de Béthanie paraissent avoir été remaniés. 
L’higoumène russe Daniel, en 1112, trouva le sépulcre 
de Lazare séparé de l’église: « Au milieu du bourg [de 
Béthanie] est une grande église, d it-il, richem ent peinte. 
On compte douze sagènes (environ v ingt-cinq mètres) 
entre l’église et le sépulcre do Lazare, qui se trouve jusqu’à 
présent à l’entrée du bourg. A la distance d’une verste de 
là (onze cents m ètres), du côté de Jérusalem , se trouve 
une colonne érigée sur le lieu où Marthe rencontra Jé
sus. » Pèlerinage, trad. de Noroff, 1864, p. 36. On ne 
sait si Théodoricus (1172) indique deux églises distinctes, 
ou une seule, avec une chapelle à part renferm ant le 
sépulcre. Libellas Terræ Sanctæ , édit. Tobler, p. 68. Le 
monastère et l’église, qui avaient été donnés aux cha
noines du Saint-Sépulcre, furent remis par le roi Foulques 
et la reine Mélisende, en échange du castel de Thécué, 
aux bénédictines de Sainte-Anne. Cartulaire du  Sa in t-  
Sépulcre, édit. Rozière, n° 34, p. 65. On fortifia l’abbaye 
contre les incursions des Bédouins par une tour puissante, 
bâtie de grandes pierres de taille. Guillaume de Tyr, H ist.,
1. xv, c. xxvi, t. CCI, col. 638. Après les croisades, Villbrand 
(1211) trouve « les deux églises gardées p a rles Sarrasins : 
l’une est où était autrefois la maison de Simon le lépreux...; 
l’autre, là où était le jardin de Marie et de Marthe; nous 
y avons vu, dit-il, le m onument d’où le Seigneur ressuscita 
Lazare. Ces deux églises sont si voisines, que, selon mon 
opinion, Lazare a été enseveli dans la cour (curia) ou le 
jardin de Simon ». P èlerin., édit. Laurent, 1873, p. 188. 
La maison de Simon paraît être celle que l’on nommait 
auparavant la maison de Marthe. En 1383, le P. Burkard 
du mont Sion peut visiter encore les deux églises : on lui 
montra « la maison de Simon...; item la maison de Marthe, 
qui est aujourd’hui une église bâtie en leur honneur; 
item le sépulcre de Lazare..., non loin de l’église. On y 
a fait une chapelle de m arbre très convenable et belle; le 
monument lu i-m êm e est recouvert de m arbre ». Descri- 
ptio Terræ Sanctæ, vu , édit. Laurent, 1873, p. 62. En 1342, 
Ludolphe de Sudheim voit encore debout les trois églises 
de Béthanie : « Une au lieu où Lazare fut ressuscité; 
l’autre où le Christ, dans la maison de Simon, fut oint par 
Marie Madeleine; la troisième où jadis Salomon avait placé 
l’idole Moloch... Les habitants y mettent leurs troupeaux 
et en ont fait des étables. » De itinere Terræ Sanctæ, xn, 
Arch. Or. lat., t. it, p. ii, Docum., p. 355. Vers ce temps, les

souvenirs des divers lieux saints de Béthanie se confondent 
en partie. J.a maison de Sim on, celle de Marthe et de 
Marie, le lieu de la rencontre du Seigneur, nous sont 
m ontrés, clans les descriptions, tantôt loin du tombeau 
tantôt plus ou moins voisins. On applique au même mo
num ent des identifications diverses. Sur le tombeau seul 
les récits ne varient pas. Les relations du xv5 siècle cessent 
de parler des églises et du m onastère, ou ne les citent 
plus que comme des ruines que l’on transforme en habi
tations ou en étables. Vers la fin du xvie siècle, les m usul
mans ferment l’entrée du sépulcre, changent la chapelle 
qui y est demeurée en mosquée, et empêchent les chré
tiens de les visiter. Le gardien du mont Sion obtient à 
prix d’argent d'ouvrir une autre entrée. Les pèlerins des
cendent alors dans la première chambre du sépulcre, par 
plus de vingt degrés. Cette cham bre, qui en èst comme 
le vestibule, est de forme carrée et assez élevée. On y voit 
un autel où les Latins viennent célébrer de temps en temps 
la sainte messe, spécialement le vendredi de la quatrième 
semaine de carême. L’entrée de la seconde cham bre, le 
tombeau proprement d it, est dans le sol de la p rem ière ' 
elle devait se recouvrir d’une dalle placée horizontale
ment. Cette chambre est de même forme que la pre
mière, et l’on n ’y voit, non plus que dans celle-ci, ni banc 
m ortuaire, ni arcade, ni four. Elle avait également un 
autel et était parée de marbre. C’est la description que 
nous donnent les visiteurs, au xvii»  siècle, du sépulcre 
de Lazare. Cf. Cotovic, Itinerarium  hierosolym itanum  et 
syriacum , Anvers, 1619, 1. ri, c. x i i ,  p. 276; Quaresmius, 
T. S. E lucidatio , 1. lv, peregr. x , c. iv, édit. de 1639, 
t. n , p. 326 et suiv. ; Eug. Roger, La Terre Sainte, Paris, 
1646, p. 145 et 146; Bern. Surius, Le p ieu x  pèlerin , 
Bruxelles, 1666, p. 427-430, etc.

IL D e s c r ip t i o n .  — Béthanie ou E l-'A zariéh est de 
nos jours à peu près ce qu’elle était aux derniers siècles. 
Le village, en pente sur le flanc de la m ontagne, est 
un amas confus de maisons de pierres, la plupart for
mées des débris des anciennes constructions. Tous les 
habitants, deux cents environ, sont musulmans. Vers 
l'ouest, et dom inant le village, est la ruine d'un édifice 
carré de onze mètres de côté, aux m urs épais de quatre, 
bâti à l'extérieur de grandes p ierres , dont quelques- 
unes de plus de deux mètres. Plusieurs ont voulu voir là 
un ouvrage judaïque; mais la strie oblongue de la taille, 
et surtout le m ortier épais et le mode de m açonnerie, 
dénoncent l’époque des croisés. Un large fossé, en partie 
creusé dans le roc, environne la construction au sud, à 
l’ouest et au nord. Il faut voir là la tour de la reine Méli
sende. A dix pas vers l’est, dans un enclos appartenant 
aux franciscains, on remarque de beaux restes de con
struction ancienne ; ils proviennent sans doute du mo
nastère, vraisemblablement élevé lui-même à l’endroit où 
l’on disait avoir été la maison de Marthe et de Simon. 
A une trentaine de pas au nord, on aperçoit un petit cam
panile, vraisemblablement du temps des chrétiens, mais 
d'une époque assez rapprochée. Il devait être annexé à la 
chapelle adjacente au tombeau. Celui-ci est à quinze pas 
au nord-ouest du campanile. Devant le tombeau, à l’est, 
est l’oratoire des m usulm ans, à la place de la chapelle 
chrétienne, s’il n ’est pas cette chapelle même. Les chré
tiens n’y peuvent pénétrer. Devant l’oratoire est une en
ceinte à ciel ouvert, rectangulaire, de’vingt mètres envi
ron de longueur, dans la direction d’ouest en est, sur 
dix de largeur. Un niihrab  (niche devant laquelle les dis
ciples de Mahomet font leurs prostrations et leurs prières) 
est dans le m ur du sud. La cour est dallée, e t, sauf 
le m ihrab, tout parait du temps des chrétiens. Un peu 
vers l’est, à moins de quatre-vingts mètres du sépulcre, 
on trouve, dans une habitation, les restes d’une abside et 
un pavement de mosaïque d’une ancienne église chré
tienne. Était-ce la grande église de Saint-Lazare? Le tom
beau, en face, presque à l’ouest, é ta it-il disposé comme 
le Saint-Sépulcre et sa rotonde, dans l’église de Constan
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tin, à Jérusalem? Est-ce cette porte ouest qui fut réparée, 
au XIIe siècle, pour form er un  m onument à  part?  C’est 
assez probable. Le tombeau lu i-m êm e est ce qu’il était 
au xvne siècle, moins le second autel et les revêtements 
de m arbre, qui ont disparu. Le roc est un calcaire assez 
friable; une partie s’en est écroulée ou a été enlevée. Une 
maçonnerie ferme les vides et soutient le reste. Elle doit 
rem onter à plusieurs siècles. 11 sem ble, ainsi que le re
m arquent d’anciens visiteurs, que le sépulcre de Lazare 
se soit trouvé dans le voisinage de la m aison, peut-être  
dans un jardin situé non loin.

En s’appuyant sur cette situation et sur la forme de la 
grotte et du sépulcre, Robinson, Biblical Researclies, édit.

de 1841, t. I, p. 432, et d’autres après lu i , ont cru pouvoir 
n ier l’authenticité du tombeau : les Juifs n ’ensevelissaient 
point dans les villages habités, et les grottes sépulcrales 
juives sont différentes. Si la plupart des sépultures juives 
sont différentes, on rencontre cependant au tombeau des 
Rois, à Jérusalem , et dans plusieurs autres en Palestine, des 
chambres sépulcrales, sans loculi ni arcosolia,sim ples ex
cavations carrées destinées à recevoir soit un sarcophage, 
soit le cadavre seul qu’on déposait su r le sol ; l’escalier 
extérieur qui y introduit était recouvert d’une dalle placée 
horizontalement. Ces cham bres sépulcrales sont absolu
ment semblables à celle de Lazare à Béthanie, à l’exception 
ries modifications dont l'histoire nous indique l’époque et le 
motif. On a depuis longtemps fait observer que l’Évangile 
lu i-m êm e indique une forme différente de l’ordinaire, 
correspondante à ce que nous voyons : « Il y avait là une 
caverne, et une pierre était posée dessus. » Joa., x i , 38. 
Cf. Quaresmius, E lucidalio , t. n , p. 327, et V. Guérin, Des- 
cript. de la P alestine , Sa m a rie , t. i ,  p. 180. La pierre 
n’était donc pas roulée ou placée comme ailleurs à l’entrée, 
mais superposée à l’ouverture de la caverne. Si l’on exa
mine E l-'A zariéh et ses environs, on rencontre, à deux

cent cinquante pas à l’ouest de la tour, un groupe de 
citernes antiques et de caves taillées dans le roc. I-à sans 
doute était l’ancien Béthanie. D’autres citernes, assez dis
tantes les unes des autres, se voient à l’est de ces exca
vations, jusque dans le voisinage immédiat du village 
actuel. Elles appartenaient très probablement à des villas 
se développant en dehors du centre. La maison de Marthe 
devait être de ce nombre. Un sépulcre dans le jard in  ou 
dans le voisinage d’une maison de campagne n'était pas 
un fait rare chez les Juifs. Je connais plus d'une ruine de 
maisons certainement antiques, des environs de Jérusalem , 
près desquelles on voit des tombeaux judaïques. Le tom
beau de Joseph d’Arimalhie était, au témoignage de saint

Jean, x x , 15, dans un jard in  cultivé par un jardinier, à 
quelques pas de la ville sainte.

A onze cents pas au nord du tombeau de Lazare, 
à sept cents de l’église de l’Ascension, on voyait, il y 
a dix ans, une abside et des m urs avec des restes de 
peinture; au centre du cercle, une pierre en forme de 
stèle carrée, avec les diverses scènes de Béthanie; la pierre 
a été renferm ée, en 1883, dans une petite chapelle cons
truite par les Pères franciscains. 11 n'est pas douteux que 
ce ne soit « la colonne » signalée par Daniel l’higoumène, 
Pèlerinage, p. 361, et la place où la population de Jé ru 
salem venait entendre chanter l’évangile de la rencontre 
de Marthe et de Marie avec le Seigneur. Elle se trouve 
sur un  embranchem ent de Béthanie à l’antique voie de 
Jérusalem  à Jéricho, qui passe par K hirbet-B ekei'a-D an 
et Qasr-'A ly, et va rejoindre le chemin actuel trois kilo
mètres avant le K han-el-H atrûrah . Depuis le xii» siècle, 
on a vu là aussi Bethphagé. (Voir ce nom .) A un kilo
m ètre au sud-est d’El-'Azariéh, on aperçoit une jolie petite 
église à coupole, avec un petit couvent. L’abside actuelle 
est bâtie su r une abside plus ancienne, dont on remarque 
encore les assises à l’extérieur. Les Grecs voient là le lieu où
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Marie vint à la rencontre de Jésus (fig. 408). Une pierre que 
l’on m ontre dans l’église serait celle sur laquelle le Sau
veur se serait assis. Cette église, que le B. Odoric (1330) 
semble prendre pour la maison de Marthe, est probable
ment la troisième église désignée par l’évêque Arculfe, où 
le Seigneur venait converser avec scs disciples. Beaucoup 
de pèlerins, depuis le x in e siècle, ignorant la tradition 
antique, dont sainte Sylvie et Daniel sont les témoins, 
ont voulu voir non loin de cette église le lieu de la ren
contre. A u nord - ouest, en se rapprochant de B éthanie, 
sont de nombreuses citernes et autres excavations. Bétha
nie aurait-elle jadis étendu ses dépendances jusqu’ici, ou 
plutôt fau t-il y voir, comme paraît le croire le P. Bur- 
kard , P èlerinage, édit. Laurent, p. 02 , l’emplacement 
de l’ancien Bahurim ? C’est ce qu’il est difficile de déter
miner. L. H e i d e t .

2 .  B É T H A N IE  ( «  maison de la barque, » voir plus 
bas), localité « au delà du Jourdain , où Jean baptisait, » 
Joa., i, 28: c’est le nom que nous lisons dans la Vulgate et 
que nous trouvons actuellement en usage dans la liturgie 
de presque toutes les églises et de tous les rites. Le plus 
grand nombre des manuscrits et les plus anciens jusqu’ici 
connus ont aussi Béthanie. Cf. Tischendorf, N ovum  Testa- 
m en tu m  græce, edit. oclava critica major. Origène cons
tate que Béthanie se lisait dans « la plupart des exem
plaires » de son temps. In  Joa., t. vi, t. xiv, col. 209. Un 
certain nombre de manuscrits grecs, syriaques, slaves 
et au tres, portent Béthabara. Cf. Tischendorf, ibid. Ori
gène, en disant ayjSov êv notai, « dans presque tous, » re
connaît l'existence de l’autre leçon, et ne peut être accusé 
d’en être l’inventeur. Les manuscrits auxquels il fait allu
sion sont par conséquent au moins aussi anciens que les 
plus anciens que nous possédons. Saint Épiphane, Adv. 
h æ r., 1. i i ,  hær. 51, t. x u ,  col. 912, semble donner 
Béthabara comme la lecture la plus reçue : « Ces choses 
arrivèrent à Béthabara; dans d’autres exemplaires, on lit 
Béthanie. » Saint Jean Ghrysostome, In  Joa., hom. x v i i ,  1, 
t. u x ,  col. 108, dit que c’est « la plus sûre » : « ...à Bé
thanie; quelques copies disent, et c’est le plus sùr (àxpi- 
Séimpov), Béthabara. » Origène prétend que c’est la seule 
leçon vraie. « Nous sommes persuadé, dit-il, que ce n ’est 
pas Béthanie qu'il faut lire, mais Béthabara. » La raison, 
« c'est qu'il n ’y a pas de lieu du nom de Béthanie près 
du Jourdain; mais, au contraire, à l'endroit que les his
toires désignent, sur les rives du Jourdain, comme le lieu 
ou Jeun baptisait, on trouve Béthabara. » Origène raisonne 
comme nous ferions si, dans un livre, nous lisions que 
saint François d'Assise a été baptisé à Bise : connaissant 
par l’histoire la ville où ce fait s’est accompli, nous con
clurions à une erreur do l’im prim eur, et nous lirions 
Assise. Saint Jean Ghrysostome, loc. cit., donne le même 
m otif : « Car il n ’y a pas de Béthanie au delà du Jour
dain, mais seulem ent une près de Jérusalem. » Comme 
saint Epiphane, Eusèbe et saint Jérôme, De situ  et nom. 
loc. heb., t. x x m , col. 884, reconnaissent simplement 
Béthabara : « Béthabara au delà du Jourdain, d isen t-ils, 
ou Jean baptisait. » Tous les Pères des premiers siècles 
Parlent de même.

Les commentateurs et les critiques sont divisés de nos 
Jours comme aux siècles passés. Adriehomius, Theatrum  
Terræ Sanctæ , R uben, 1600, p. 126; Bonfrère, Onom., 
note 9, édit. de J. Clericus, 1707, p. 38; D. Calmet, Dict. 
de la Bible, au mot B éthabara , Paris, 1722, t. i, p. 151; 
Roland, Palæstiua, édit. de 1714, I. n, p. 027, et beaucoup 
d autres, en conformité avec les Pères, disent que Béthanie 
est une faute. Reland ajoute que « B éthan ie , mot plus 
connu, a pu plus facilement se substituer au moins connu, 
B éthabara, que B éthabara  à B éthanie ». Plusieurs n’ont 
point voulu se prononcer. D'autres, comme Estius, in jo h .,  
édit. de 1699, p. 329; Quaresmius, T. S . E luc ida tio ,\. iv, 
por. x , c. v, 1039, t. n ,  p. 329; Cornélius a Lapide, in  
Joa., édit. Vivès, p. 317, etc., ont opté pour Béthanie. Sui

vant eux, il pourrait se faire que Béthanie fût identique 
à Béthabara, Beth 'ania , avec aleph, signifiant « maison de 
la barque » ou « du bac »; Josèphe indique une Béthanie 
au delà du Jourdain ; les m anuscrits les plus anciens et les 
plus nombreux ont Béthanie; la Vulgate, reconnue au
thentique par le concile de Trente et publiée par les sou
verains pontifes, a Béthanie; Béthabara vient d’Origène, et 
c’est, dit-on, une correction non fondée. Mais la prem ière 
raison affirme une possibilité, non un fait; le fait est nié 
formellement par Origène et saint Jean Chrysostome, 
implicitement par tous les autres Pères. La Béthanie 
qu’Estius (In J o a .) a vue dans Josèphe, A n t. ju d .,  XVII, x, 1, 
est introuvable ou désigne « la Batanée », chose toute diffé
rente. L’ancienneté des m anuscrits et leur nombre n 'attes
tent souvent que l’ancienneté de la faute et sa diffusion. 
Les papes qui ont publié la Vulgate, au nom du concile 
de Trente, ont reconnu y avoir laissé subsister des fautes 
certaines (voir P ræ fatio  ad lectorem  de la Vulgate) : rien 
ne prouve que « Béthanie » ne soit pas du nom bre. Ori
gène et les autres Pères, entre deux  leçons existantes, 
choisissent Béthabara; mais le nom n’a pas été introduit 
par eux. La question est de savoir si leur choix s’est fait 
selon une critique saine et sûre. Ils supposent : I» que 
« l'histoire », c’est-à-dire la tradition qui détermine la place 
du baptême du Seigneur à l’endroit appelé Béthabara, ou 
dans son territoire, est une tradition authentique; 2» que 
le nom de Béthabara est celui qui était usité au temps de 
Jésus-Christ et n ’a pas supplanté un autre nom , que par 
conséquent il a dû être seul employé par l’évangéliste. 
O nt-ils to rt?  Pour le dire ou le croire, il faudrait rejeter 
ou contester l’existence ou l’authenticité de la tradition 
historique chrétienne ancienne, indiquant le lieu où le 
Seigneur a été baptisé : ce serait un  peu de témérité. 
Mais si le souvenir de ce lieu s’est conservé fidèlement à 
Iravers deux siècles, — ce qui n ’était guère difficile, — 
jusqu’à Origène, pourquoi pas le nom du lieu?  Nous 
avons ici des faits nombreux, évidents et palpables, après 
plus de dix-huit siècles, qui attestent la permanence vitale 
de l’onomastique ancienne des localités, malgré les Ro
mains et les Grecs, les Byzantins et les croisés. Supposer 
le changement du nom ou la simultanéité des deux noms 
est une supposition gratuite, qu’auraient pu faire Origène 
et les autres, s’ils en avaient vu la possibilité.

On a avancé une autre proposition, qui à la fois laisse 
le loisir de reconnaître avec l'histoire le lieu du baptême 
à Béthabara, et ce nom comme nom spécial de l’endroit, 
et Béthanie comme nom authentique employé par l ’évan 
géliste. Béthanie serait le nom général de toute la vallée 
du Jourdain. Ce ne serait qu’une forme grecque de l’hé
breu Béten, « creux, vallée profonde, » dont AùXiàv, KoïXoç, 
souvent usités chez Josèphe et d’autres, ne seraient qu’une 
traduction, comme le Ghor aujourd'hui. Cf. Riess, Bibel- 
A tlas, 2e édit., B elhania , p. 5. Cette supposition ne repose 
sur aucune preuve. 11 serait bien surprenant, si Béten ou 
Béthania était le nom usité, qu’il n’eût été employé que 
cette seule fois, quand les évangélistes et saint Jean même 
nomment souvent la vallée du Jourdain; mais alors c’est 
simplement oninis regio circa Jordanem , ou xâ<rcx f, 
îisph/wpoç TOU ’lopScivou, Itépav vo0 ’lopSàvoo, s'il s'agit 
de la partie orientale. Cf. Matth., m , 5 ; Luc., m , 3; Joa , 
m , 26; x , 40. Ce dernier passage (chap. x , 40) m arque 
clairement Béthanie comme un lieu particulier, xôr.oç, 
et non comme la désignation générale de toute la vallée. 
Une dénomination générale demande la détermination 
de l’article; Josèphe, Eusèbe, saint Jérôm e, e tc ., ne 
m anquent pas de le faire quand ils nomment 6 AùXiàv; 
saint Jean ne le fait pas pour Béthanie : il écrit Èv l!r,0x- 
v!ic, non èv rij Bvjôavta. Les raisons pour lesquelles on 
conteste l’assertion d’Origène et des Pères ne sont pas 
assez fortes pour la détru ire; il reste pour nous comme 
pour saint Jean Chrysostome, que Béthabara, ou l’une de 
ses variantes, est la leçon la plus certaine, la plus authen
tique. Voir B é t h a b a r a .  L. H e id e t .
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B É T H A N I T E S  ( h ébreu  : yosbê B ê t- 'A n â t, « hab itan ts 
de B é th a n a th » ). Ju d ., i ,  23. Voir Béthanath .

B É T H A N O T H  (hébreu : B ê t- 'À n ô t; Septante : Boa- 
Oavâg.; Codex A lexandrinus : BatOavtôv), ville de la tribu 
de Juda, mentionnée une seule fois dans l’Écriture. Jos., 
xv, 59. Elle fait partie du quatrièm e groupe des villes de 
la montagne. Jos., xv, 58-59. Des cinq noms qui l'accom
pagnent, trois sont bien identifiés et nous permettent de 
déterminer sa position : Halhul =  Halhoul, à une heure 
et demie au nord d’Hébron; Bessur (hébreu : B êt-Sûr) =  
B eit Sour, à côté de la précédente, vers le no rd -o u est; 
Gédor =s K hirbet D jédour, plus au nord. Voir la carte de 
la tribu de J uda. W olcott, E xcursion  to H ébron, dans 
la Bibliotheca Sacra , 1843, p. 58, 59, a découvert au 
no rd -est d’Hébron les .ruines d’une petite ville, appelée 
Beit ’A în o u n , c x y ,  dans le Survey o f W estern
P alestine, N am e lisls, Londres, 1881, p. 397, et dans 
Robinson, Biblical Researches in  P alestine, Londres, 
1841, t. i i i ,  p. 204, et , B e it 'A noun , dans
V. Guérin, Description de la P alestine, Judée , t. m ,  
p. 151. 11 y a correspondance exacte au point de vue du 
nom et de la position entre le village actuel et l’antique 
cité biblique. « Les ruines dont il se compose, dit M. Gué
rin, loc. c it., sont celles d’une petite ville, divisée en deux 
quartiers, l’un haut et l’autre bas. Presque au cen tre , et 
comme protégeant à la fois ces deux quartiers, s’élevait 
jadis un  petit fort rectangulaire, qui est encore en partie 
debout et qui mesure trente et un  pas de long su r vingt- 
quatre de large. Les m urs, épais d’un  mètre quinze cen
timètres , sont bâtis avec des pierres de taille de grandes 
dimensions, qui, aux angles principalement, sont relevées 
en bossage. Plusieurs fûts de colonnes antiques, engagés 
transversalement comme des poutres, prouvent que ce 
bordj date tout au plus de l’époque byzantine, si même 
il n’appartient pas à une époque plus récente encore. 
Seulement les m atériaux avec lesquels il a été construit 
sont pour la plupart anciens. Divisé intérieurement en 
deux compartiments, il était surm onté d’une voûte, depuis 
longtemps écroulée, et renferm ait une citerne aujour
d’hui comblée. Près de là est un  birket maçonné qui 
mesure dix pas de chaque côté. Quant à la ville propre
m ent dite , on en retrouve facilement le plan. Les rues 
étroites qui la sillonnaient jadis sont presque toutes en
core reconnaissables. Elles étaient bordées de petites 
maisons voûtées à l’intérieur, dont les unes sont à moitié 
debout, et les autres sont renversées. Quelques souter
rains creusés dans le roc sont probablement d’anciens 
magasins, rem ontant à une époque plus reculée. » On peut 
voir aussi Survey o f W estern Palestine, M emoirs, t. i i i ,  
p. 311, 351, et Robinson, Biblical Researches, Londres, 
1856, t. m , p. 280-281. A. Leg en dre .

B É T H A P H U A .  Voir B e th th a p I iu a .

B É T H A R A B A  (ht ibreu : B êt hâ 'A râ b â h ,  « maison 
de l’Arabah » ou « de la plaine déserte » ; Septante : 
BatOapaSx, Jos., XV, 6; © apaêaàp, Jos., xvm , 2 2 ;  Codex 
A lexandrinus : lirflapadi, Jos., xv, 61 ; B atOafîxpi, trans
position probable pour Baiôâpaêa, Jos., x vm , 2 2 ) ,  ville 
de la tribu de Benjam in, Jos., xvm , 2 2 , située sur la fron
tière nord-est de Juda, Jos., xv, 6, et probablement à cause 
de cela attribuée aussi à cette dernière tribu, Jos., xv, 61. 
Comme son nom l’indique, elle se trouvait dans l’Arabah 
ou la vallée du Jourdain. Voir A r a b a h ,  col. 8 20 . D’après 
le tracé des lim ites, Jos., xv , 6; x v m , 1 8  (les Septante, 
Jos., xvm , 1 8 , m ettent BatSapaêa là où le texte hébreu 
porte simplement h â -'A râ b â h ), elle devait être placée 
entre Beth-Ilagla et Aben-Bohen ou la « pierre de Bohan, 
fils de Ruben ». Cette dernière localité est inconnue (voir 
Aben-Bohen , col. 34); mais la prem ière est généralement 
identifiée avec 'A ïn  ou Qasr H adjlâ, au sud-est de 'E rîhâ

ou Jéricho. Bétharaba était donc entre cet endroit et le 
massif m ontagneux qui se dresse à l’ouest. Voir B e n ja 
m in , tribu et carte. Son emplacement exact n ’est pas 
connu. Quelques auteurs l’identifient avec Qaçr H ad jlâ , 
à une dem i-heure  au sud-ouest de 'A ïn  H adjlâ. Mühlau, 
dans Riehm’s Handwôrterbuch desB iblischen A ltertum s, 
Leipzig, 1884, t. I, p. 175. Mais y a - t - i l  lieu de mettre 
deux villes distinctes à une distance si rapprochée et dans 
deux sites qui sem blent, d’après le nom actuel, n ’avoir 
appartenu qu’à une même cité? — R. von liiess, Bibel- 
Atlas, 2e édit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 5, distingue 
la Bétharaba de Juda, Jos., xv, 61, de celle de Benjamin, 
Jos., xv, 6 , rattachant à la prem ière la B êt 'A râbâh  tal
mudique. Les Talm uds, en effet, m entionnent une loca
lité de ce nom près de Bethléhem , où le Messie doit 
naître; dans d’autres passages ils l’appellent B ira th  A ra 
bah  ou B ira th  M alka. Cf. A. Neubauer, La géographie  
du T a lm ud , in -8°, Paris, 1868, p. 133.

A. L e g e n d re .
BETH A R A M  (lu ibreu : B êt H â râ m ;  omis ou cor

rompu dans le m anuscrit du Vatican; Br)6apap, dans 
celui d’Alexandrie), ville de Gad, dont le nom est ainsi 
orthographié, conformément à l’hébreu , dans plusieurs 
manuscrits et éditions de la Vulgate, au lieu de B étha
ra n ,  Jos., x m , 27. Cf. C. Vercellone, Variai lectiones 
Vulgatæ latinæ, Rome, 1864, t. i i ,  p. 34. Saint Jérôm e, 
Liber de situ  et nom inibus locorum heb., t. x x m , 
col. 881, la mentionne aussi sous la même dénomination. 
On la regarde généralem ent comme identique à Bétha- 
ran de N um ., x x x ii  , 36. Voir B é t h a r a n .

A. L e g e n d r e .
BÉTH A RA N  (hébreu : B êt h â râ n , Num., x x x ii, 36, 

et B êt hârâm , Jos., xm , 27; grec : Bariapâp, et Bï]9«pâp.), 
ville de Gad. B ê f-h â -R â m ,  « la maison de la hauteur, » 
est sans doute le vrai nom ; le m em  de l’ancienne écriture 
hébraïque a pu facilement être confondu avec le no û n ,  
dont la différence est peu sensible : Josèphe, en effet, 
transcrit Bétharamatha ou Bétharam phtha; les Talmuds 
écrivent Beth Râmta’, forme chaldéenne de Râm et Râmah 
( T a lm . B abyl., Sabbath, 26 a ;  voir Neubauer, Géographie 
d u  T a lm u d ,  p. 160); Ramtha ou Ramphtha est le nom 
que nous verrons donné encore au iv° siècle à la loca
lité par la population syrienne du pays, tandis que les 
Arabes l’appellent aujourd’hui R âm éh, identique en leur 
langue.

Bétharan est presque toujours nommée avec Betli- 
nem ra. Elle fut prise par les Hébreux, sous la conduite 
de Moïse, sur Séhon, roi am orrhéen d’Hésébon ; elle fut 
cédée aux Gadites, qui la relevèrent et la fortifièrent. Elle 
se trouvait dans la vallée (bâ-'êm ëq), à l’ouest des monts 
Abarim et du Phogor, dans l’Arabah de Moab qui touche 
au Jourdain, en face de Jéricho, et était par conséquent 
enclavée dans le camp des Hébreux. Num., xxxii, 36; 
Jos., xm , 27. Quand la tribu de Gad eut été emmenée en 
captivité avec les neuf autres tribus d’Israël, elle fut oc
cupée de nouveau par les Moabites, à qui elle avait dù 
appartenir avant que Séhon s’en em parât; elle fut reprise 
par Alexandre Jannée, vers l’an 80 avant J.-G . Josèphe, 
Ant. j u d . ,  XIV, 1 ,4 ,  édit. Didot, t. i ,  p. 526. Au temps 
de N otre-Seigneur, elle entra dans la part d’Hérode An
tipas, tétrarque de Galilée. Il la m unit de fortes murailles 
et la nomma du nom de la femme de l’empereur, Julias, 
A n t. ju d .,  XVIII, n ,  1, p. 695, ou Livias, cf. XIV, i, 4 , 
p. 526. Julias est p eu t-ê tre  une erreu r des copistes, qui 
ont pu confondre Bétharan avec Bethsaïde, nommée Julias 
par Philippe. Quoi qu’il en soit, Livias n’en resta pas 
moins le seul nom usité dans la su ite , et encore par les 
seuls Romains et Grecs; car Eusèbe et saint Jérôme cons
tatent que les Syriens l’appellent toujours Bethramphtha 
ou Bethramtha. Voir Lib. de situ  et nom ., aux mots 
Betharam  et B e th n im ra , Betliphogor, A ra b a th -M o a b , 
t. x x i i i ,  col. 880, 881, 865. Néron la donna, avec Abila 
(A bel-Satim , col. 33), à Agrippa le Jeune. La guerre de
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Judée ayant éclaté, elle fut brûlée par le général romain 
Placide, avec les autres villes de la Pérée qui se trouvaient 
dans le voisinage du lac Asphaltite. Josèpbe, Bell, jucl., 
IV, v ii, 6. Elle fut rebâtie et devint sous les chrétiens le 
siège d’un  évêché; son évêque, Letoius, assista, en 43'1. 
au concile d’Éphèse; Pancratius, à celui de Chalcédoine 
en 451, et Zacharias à celui de Jérusalem. Cf. Reland, 
Palæstina, t. i l ,  p. 874. Au IVe siècle, sainte Sylvie d’Aqui
taine, Peregr-, édit. Gam urrini, p. n i -52 , vint visiter 
Livias, parce qu’elle « est dans la plaine (« in  campo ») 
où les fils d’Israël dressèrent leur cam p...; parce que c’est 
le lieu où ils pleurèrent Moïse..., où Jésus, (Ils de Nun, 
fut rempli de l’esprit de science...; où Moïse écrivit le livre 
du Deutéronome, où il prononça les paroles du cantique..., 
et où il bénit les enfants d’Israël. » Elle crut reconnaître 
encore les traces du campement.

De nos jours quelques auteurs, entre autres Raumer, 
Palæ stine, p. 260; H. Kiepert, H andkarte  von Palàst. et 
carte de Pérée, dansB æ deker; Riess, Bibel-Atlas, 2e édit., 
1887, au mot B elh-IIaram , etc., indiquent une Beth-Haran 
qu’ils paraissent regarder comme la Bétharan biblique à en
viron une lieue au nord deSueiméh etde la m er Morte, à une 
lieue à l’est du Jourdain, et à une lieue au sud-ouest de 
Tell er-Raméh ; mais ce nom ne se trouve pas à cette place ; 
la ruine que l’on y voit est appelée par les Bédouins de 
la région Tell el-Ghassoul. Si une localité peut être identi
fiée avec l’antiqueBeth-haram-Livias,c’est le Tell er-Raméh 
d'aujourd'hui. Selon Eusèbe et saint Jérôme, De sit. et nom., 
t. xxm , col. 881, « Bethramphtha ou Livias est sous le mont 
Phogor, à cinq milles de Bethnim ra; » selon sainte Sylvie, 
Peregr., p. 53, à six milles environ des fontaines de Moïse, 
et selon Théodosius, à douze milles de Jéricho. Toutes ces 
distances, trop longues ou trop courtes pour Tell el-Ghas
soul, conviennent exactement à Tell er-Raméh. Raméh, 
comme l’indique son nom , est une colline ou mamelon 
s’élevant au-dessus de la plaine du Jourdain, presque au 
pied des m ontagnes, à huit kilomètres sud de Nim rin, 
l’antique Bethnemra, à onze ou douze vers l'ouest des A 'ioun- 
Mouça, « sources de Moïse » ,col. 1077), et vingt de Jéri
cho. Un petit sanctuaire m usulm an, blanchi à la chaux, 
couronne le tell ; des pierres couvrent le sol au loin, au
tour de la colline; à quatre ou cinq cents m ètres, un 
petit m onument porte le nom de Qabr S a 'ïd , « le tom
beau de Saïd. » Quelques misérables huttes servent, pen
dant l’hiver, de retraite aux Bédouins qui viennent faire 
paître leurs troupeaux dans la vallée. Au lo in . aux alen
tours, on rem arque des cercles de pierres qui ont servi 
el servent encore quelquefois à form er une sorte d’en
ceinte autour des tentes des Arabes. Ce sont sans doute 
des groupes de pierres de même nature que sainte Sylvie 
a considérés comme des débris du campement des Hé
breux. L. H e id e t .

B E T H  A R B E L  (héb reu : Bêt ’A rbê’l,  « maison de 
l’embuscade [?] de Dieu »), localité mentionnée sous cette 
forme seulement dans Osée, x, 14. Salmana (voir ce mot) 
la ruina et en extermina les habitants. Les anciennes ver
sions ont été embarrassées par ce passage. Les Septante 
ont traduit : ’Ex t o û  o e x o u  t o v  'I e p o ë o à p , ,  ou plutôt, comme 
le porte le Codex A lexa n d rin u s, 'iE p o ê a à X . La Vulgate a 
lu cette dernière leçon et traduit d’une m anière analogue : 
« Vastatus est Salmana a domo ejus qui ju d icav it Baal. » 
Qui ju d ica v it B aa l est la traduction du nom de Jérobaal 
et désigne Gédéon, juge d’Israël. Jud., vi, 32. Cette façon de 
rendre  le texte du prophète s’explique par l’erreur dans 
laquelle sont tombés les premiers traducteurs d’Osée; ils 
ont cru que Salmana était le roi de Madian vaincu par 
Gédéon, Jud., v m , 5-21, et ils ont interprété le texte en 
conséquence. Mais le Salmana (hébreu: Salm an) dOsée 
n’est pas le même que le roi de Madian, dont le nom 
original ( hébreu : ijlalm unâj est complètement différent, 
et Beth Arbel est certainement un nom de lieu et ne peut 
s’appliquer à un homme.

DICT. DE LA BIBLE.

La difficulté est de déterm iner le site de Beth Arbel. 
Beaucoup pensent que c’est Arbèle de Galilée. Voir A rb è le , 
col. 885. Les assyriologues voient dans le passage du pro
phète une allusion à un événement récent, soit aux vic
toires de Salmanasar III pendant sa campagne contre 
Damas, en 773 avant J .-C ., soit aux exploits de Sala- 
m anu, roi de Moab, contemporain d’Osée, dont le nom 
figure sur la liste des tributaires de Théglathphalasar II 
après la prise de Damas, on 732. E. Schrader, Die K eilin
schriften u n d  das A lte  Testament, 2e édit. ,1883, p. 440-442. 
Dans la première hypothèse, Beth Arbel peut être i'Ar- 
bèlc de Galilée ; mais dans la seconde, Beth Arbel devrait 
être probablement identifiée avec l 'Irbid  actuelle , Arbèle 
de la Pérée, au no rd -est de Pella. Cette ville est m en
tionnée par Eusèbe, Onomastica sacra, 2e édit. Lagarde, 
p. 236, 72. C'est aujourd’hui le chef-lieu d’un district, sur 
la route d’Oumm Qeïs ( Gadura) à Bosra. Irbid est au pied 
méridional d’un m onticule, couvert par les ruines d'un 
château fort. Ces ruines sont assez considérables, mais 
sans intérêt. On jouit d’une belle vue au sommet de la 
colline : on voit l’Hermon au nord , le Thabor à l'ouest, 
e t, à l’est, le Kouleib, pic central du Djébel Hauran. — 
Voir J. L. Porter, Handbook fo r S yria , 1875, p. 316.

F . V ig o u r o u x .
B E T H -A S C H B É A , nom traduit par « maison du Ju 

rem ent, » dans la Vulgate. I Par., iv, 21. Voir Asciibéa.

B É T H A V E N  ( hébreu : B êt ’Â vé n ,  « maison de la 
vanité » ou « de l'idole » ; Septante : BaiOï|X ; Codex 
A lexandrinus : Br,8xôv, Jos., v u ,  2 ; Bai6wv ; Codex 
A lexandrinus : Badlauv, Jos., xvm , 12; BaDwpMv, I Reg., 
x iii, 5; Bap.M0, I Reg., xiv, 23; ô oïxoç TQv, Os., iv, 15; 
v, 8; x, 5), ville des montagnes de Benjamin, située près 
de Haï, à l’orient de Béthel, Jos., vu, 2, entre cette der
nière et Machinas. I Reg., xm , 5 ; xiv, 23. Elle donne son 
nom au « désert » (hébreu : m idbar B êt ’A vén  ; Septante : 
r; MaêSapÏTiç BxiOtov) qui se trouvait sur la frontière sep
tentrionale de Benjamin. Jos., xvm , 12. Il semble qu’elle 
disparut de bonne heure et ne fut pas rebâtie; il n ’en est 
pas question après la captivité; la variété des noms que 
présente la version des Septante m ontre que les traduc
teurs ne la connaissaient pas, et si Eusèbe cite BatdaOv, 
Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 230, 235, 243, il ne lui 
assigne aucune localité correspondante. Les explorations 
modernes de la Palestine n 'ont donné aucun résultat 
sérieux. Tout ce que nous savons, c’est que le « désert 
de Béthaven » est bien placé dans cette aride contrée qui 
s’étend au sud-est de Béthel (B e itin ), aux environs et 
au-dessus de Macbmas (M oukhm as). Voir la carte de 
Benjamin. Les collines de calcaire gris sont coupées par 
des ravins profonds ; quelques pièces de terre cultivées 
par-c i, p a r-là , au milieu des rochers, quelques figuiers 
épars au fond d’un vallon ou perchés su r les lianes d’un 
coteau, des plantes et des arbustes faits pour la dent des 
chèvres : tel est en deux mots 1 aspect de cette région.

Le prophète Osée mentionne trois fois Béthaven, iv, 15; 
v 8 ' x 5;" m ais, de l’avis général des commentateurs, 
il’ n’y a là qu’une transformation du nom de B éthel, par 
allusion au culte idolâtrique qui y fut pratiqué après le 
schisme. Béthel, c’e s t-à -d ire  « la maison de Dieu », au
trefois consacrée par les patriarches, Gen., xxvm , 10-19; 
xxxv, 14-15, sanctifiée quelque temps par la présence de 
l’arche d’alliance, Jud., x x , 18 (d ’après l’hébreu), est 
devenue, par la volonté criminelle de Jéroboam, le siège 
principal de l’idolàtrie, III R eg., x ii, 28 , 29; aussi ne 
mérite-t-elle plus d’être appelée « maison de Dieu », mais 
plutôt « maison de la vanité » ou « de l’iniquité », comme 
traduit Théodotion. Cf. S. Jérôme, In  Osee, t. xxv, col. 854. 
On trouve le même jeu  de mots dans Amos, v, 5 : û -B ê f  
’Ê l yh eyéh  le 'âvén, « Béthel deviendra une vanilé. » Les 
Septante, dans Osée, au lieu de pss, ’A vén , ont lu pis,
'On, "’Ov, nom appliqué à la ville égyptienne d’Héliopolis,

1. — 55
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où l’on adorait le taureau Mnévis; la pensée est donc bien 
la même : Béthel est devenue comme une autre On. Pusey 
pense que le nom de la ville de Béthaven fut donné par 
dérision à sa voisine idolâtre. Cf. Trochon, La Sainte  
Bible, Les petits prophètes, Paris, 1883, p. 42. Les Tal- 
muds identifient Béthaven avec Béthel. En s’appuyant sur 
un verset biblique, Jos., vu, 2, on y dit « que l’endroit 
nommé jadis Béthel s’appelle maintenant Béthaven ». 
Cf. A. Neubauer, La géographie du Talm ud, Paris, 1868, 
p. 155-156. S’il est vrai que, suivant la pensée des pro
phètes, les deux noms ont été appliqués à la même ville, 
il n’en est pas moins certain qu’ils ont désigné dans les 
commencements deux endroits parfaitement distincts. Ceci 
ressort clairement de Jos., vil, 2; xvm, 12. Cf. Reland, 
Palæ stina , Utrecht, 1714, t. n , p. 631.

A. L e g e n d r e .

B E T H A Z M O T H ,  II Esdr., vu, 28. Localité appelée 
Azmaveth, I Esdr., n, 24, et II Esdr., xn, 29. Voir A zm a
v e t h  2 .

B E T H  - B A A L  - M É O N  , nom complet, dans le texte 
hébreu, Jos., x i i i , 17, de la ville transjordanienne appelée 
Bethmaon, Jer., x l v i i i ,  23, et, dans d’autres passages, 
Baalméon, Baalmaon ou Béelméon. Voir B a a l m é o n .

B E T H B É R A  (hébreu: B i t  bârâh, « maison du pas
sage, du gué; » Septante : BxtG'çpâ), localité mentionnée 
seulement deux fois, au moins sous cette forme, dans le 
même verset des Juges, vu, 24, où il est certainement 
question d'un gué du Jourdain. Gédéon fit occuper cet 
endroit par les Éphraïmites, alin de couper la retraite 
aux Madianites après les avoir battus. Il y avait à Beth- 
béra des eaux qui, d’après le contexte, sont différentes 
des eaux du Jourdain, et désignent sans doute les ouadis, 
vallées et ruisseaux qui coulent des hauts plateaux d’É- 
phraïm, vers l’est, dans la direction du Jourdain. Eusèbe 
et saint Jérôme ne nous apprennent rien sur la situation 
de cette localité, qu’ils se contentent de nommer. Liber 
de situ  et nominibus, t. xxm, col. 883. Plusieurs pensent 
que Bethbéra est la même que Béthabara où baptisait saint 
Jean-Baptiste, d’après la leçon commune du texte grec, 
Joa., i , 28, quoique le lieu où se trouvait le précurseur, 
et où l’on se rendait de la Judée et de Jérusalem, fûl 
probablement vis-à-vis de Jéricho et par conséquent 
plus au sud que la localité par où cherchaient à s’enfuir 
les Madianites. Voir B é t h a b a r a . F. V ig o u r o u x .

B E T H B É R A Ï  (hébreu : B êt b ir ’i ,  « maison de la 
graisse; » Septante : otxoç BxpouaeMpei'p, en faisant un 
seul mot de B ir ’i et du nom suivant, S a ’â ra ïm ;  dans 
la Vulgate : S a arim ), ville de la tribu de Siméon. I Par., 
iv, 31. La comparaison du passage des Paralipomènes, 
IV, 28-32, avec la liste des villes de Siméon dans Josué, 
x i x ,  2-7, montre que Bethbéraï est la même ville que 
Bethlebaoth, Jos., xix, 6 , appelée aussi Lcbaoth tout court. 
Jos., x v , 32. Voir B e t h l e b a o t h .

B E T H B E S S E N  (Septante: BaiGêaol), ville où se réfu
gièrent Jonathas et Simon Machabée pour échapper au 
général syrien Bacchide. I Mach., ix, 62, 64. Sa situation 
précise est inconnue. D’après le texte sacré, elle était 
« dans le désert », probablement le désert de Juda, et 
dans la vallée du Jourdain, non loin de Jéricho. Josèphe, 
A n t. j u d . ,  XIII, 1 , 5 , l’appelle BïiGokayâ, c’est-à-dire 
Bethhagla. Une autre leçon porte Beth-ICaziz. Voir C a s is .  
Bethbessen avait dù être une place forte, puisque Jonathas 
et Simon en réparèrent les ruines et la fortifièrent. Bac
chide alla les y assiéger; Jonathas s’en échappa, et son 
frère soutint vaillamment le siège pendant un temps 
considérable, brûlant les machines de guerre qu’il avait 
construites contre la ville, et le forçant finalement à se 
retirer, I Mach., ix, 62-69, F, V ig o u r o u x .

B E T H C H A R  (hébreu : B êt Kàr, « la maison de 
l’agneau » ou « du pâturage »; Septante : Bxt0'/6p), lieu 
inconnu, mentionné une seule fois dans l’Ecriture comme 
le point « jusqu’au-dessous » duquel les Israélites, sor
tant de Masphath, poursuivirent un jour les Philistins. 
I Reg., v i i ,  11. Le texte hébreu n’offre pas de yariantes, 
et cependant les versions anciennes, à l’exception des 
Septante et de la Vulgate, donnent des noms différents; 
paraphrase chaldaïque : B êt èârôn  ; Peschito : B êt Yasan; 
arabe: B eit Yâsân. Wellhausen, suivant cette dernière 
forme, pense qu’il s’agit ici de Jésana (hébreu : Ye'éândh; 
Septante: ’hmivâ). II Par., xm , 19. Cf. F. de Humme- 
lauer, Comment, in  libros Sa m u e lis, Paris, 1886, p. 89. 
Mais cette ville, généralement identifiée aujourd’hui avec 
’A ïn  S in ia , à environ cinq kilomètres au nord de Béthel, 
se trouve dans une direction tout opposée à celle que 
durent prendre les Philistins pour regagner leur pays, en 
partant de Masphath (S ch a 'fà t ou Nébi Sam ouïl). Hou- 
bigant, B iblia  hebraïca, Paris, 1753, t. I l ,  p. 185, s’ap
puyant sur le même mot, voit ici, comme au y. 1 2 , Hassên 
(Vulgate : Sen), un des deux points, avec Masphath, entre 
lesquels Samuel plaça un monument commémoratif de 
la victoire miraculeuse, appelé « Pierre du Secours» (hé
breu : ’Ebén h â ’âzér). 11 n’y a là pour lui qu’un seul et 
même lieu; car le monument devait être placé là où le 
combat avait été engagé, c’est-à-dire entre Masphath 
et l’endroit jusqu’où les Israélites poursuivirent leurs 
ennemis. Voir S e n .  Josèphe, A n t. ju d .,  VI, i i ,  2, appelle 
cet endroit Corræa, pi-/pi Koppcduv, et dit que là fut 
élevée la pierre qui marquait « le terme de la victoire et 
de la fuite des ennemis ». Il ne faut pas confondre Kop- 
païx avec Kopéa, dont parle le même historien, A nt. 
ju d .,  XIV, i i i ,  4; Bell, ju d .,  I, vi, 5; IV, vm , 1, et qui 
se retrouve aujourd’hui dans le village de Q ouriyout, à 
un kilomètre et demi au nord de Seiloun  (Silo). Eusèbe 
et saint Jérôme, Onomaslica sacra, Gœttingue, 1870, 
p. 106 , 238, reproduisent la forme hébraïque, B ethcar, 
Br)0-/Mp, et placent au même lieu « la Pierre du Secours ». 
Le changement de consonnes que présentent les versions 
a fait supposer aussi qu’il y avait peut-être dans le texte 
primitif pnn no , B êt JjLôrôn, au lieu de " i  no, B êf K âr, 
Béthoron dominant une des routes les plus fréquentées 
pour aller vers le nord du pays philistin. F. de Humme- 
lauer, C omment, in lib. S a m .,  p. 89. — L’expression 
« jusqu’au lieu qui était au-dessous de Bethcar » permet 
de croire que la ville était sur une hauteur, et la route 
à ses pieds. Toutes les tentatives faites jusqu’ici pour 
l’identifier n’ont amené aucun résultât sérieux. On a pro
posé ’Aqour, village situé à l’est d 'A ïn Schem s  (Beth- 
samès). Palestine E xploration F u n d , Quarterly S ta- 
tem ent, 1876, p. 149. On a indiqué comme possible 'A in  
K a rim , au sud-ouest de Jérusalem. P al. E xp i. F u n d ,
1888, p. 265; G. Armstrong, Wilson et Conder, Names 
and places in  the Old and  New T estam en t, Londres,
1889, p. 29. La difficulté se rattache au problème topo
graphique d’Ében-Ézer. A. L e g e n d r e .

B E T H D A G O N .  Hébreu : B ê t-D â g ô n , « maison de 
Dagon; » Septante : BriOSayotiv. Nom de deux villes de la 
Palestine. Jos., x v , 41; x i x ,  27. Le texte hébreu présente 
ce mot en quelques autres endroits de l’Écriture, I Reg., 
v, 2, 5; I Par., x , 10; mais là, au lieu d’indiquer une 
ville, il désigne le temple du dieu philistin, homme 
par la partie supérieure, poisson par la partie inférieure, 
d’où son nom de fuy, D âgôn, diminutif de vt, dag ;

« poisson. » C’est ainsi que les Septante et la Vulgate ont 
interprété ces divers passages en traduisant par olxo; 
Axywv et tem plum  Dagon; ce qui d’ailleurs ressort ma
nifestement du contexte. Il faut donner le même sens à 
I Mach., x ,  83, où le nom propre BrjGSaytüv, reproduit 
par la version latine, ne peut s’expliquer que par « le 
temple de Dagon », comme au verset suivant, tô iepov
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Aaywv; ici, en effet, il est question d’Azot, qui, avec Gaza, 
renfermait un des principaux sanctuaires de la divinité. 
.Tud., xvi, 21-23; I Reg., v, 1-2. C’est ainsi que le com
prend Josèphe lui-même, A n t. j u d . ,  XIII, iv, 4. Nous 
maintenons donc, contre quelques auteurs (cf. J. Kitto, 
Cyclopædia o f Biblical L iterature, Édimbourg, 1862,1.1 , 
p. 348 , 349), que Bethdagon désigne seulement, dans la 
Bible, les deux villes suivantes :

1 .  BETHDAGON (Septante : BayaSn;X; Codex A lexandri
nus : Br)88oiya>v), ville de la tribu de Juda. Jos., xv, 41. Elle 
fait partie du second groupe des seize villes de « la plaine » 
ou de la Séphéla , contrée basse qui s’étendait de Jaffa 
jusqu’au sud du pays philistin, entre les montagnes de 
Judée et la Méditerranée. Jos., xv, 33 , 37-41. On s’est 
demandé cependant si elle indique bien une localité spé
ciale. Le texte hébreu porte, on effet, sans variantes : 
û -G edêrô f B êf-D â g ô n . L’absence ducat) conjonctif, et, 
entre les deux noms ferait supposer que le second n’est 
qu’un déterminatif du premier, fait pour distinguer Gedê- 
rôt. de deux villes de la même région et de nom semblable. 
Jos., xv, 36. Cf. Reland, P alæ stina , Utrecht, 1714, t. ir, 
p. 636. Mais il faut remarquer d’abord que la conjonction 
manque en plus d’un endroit de ces énumérations, et 
entre des villes qui certainement sont différentes, comme 
Adullam et Socho, f. 35; Accaïn et Gabaa, f. 57; — 
ensuite, sans Bethdagon, le chiffre « seize » n’est plus appli
cable aux villes de ce groupe; — enfin les plus anciennes 
versions, Septante , Vulgate , Peschito, maintiennent la 
distinction.

Son identification n’est pas sans présenter certaine dif
ficulté. Eusèbe et saint Jérôme, Onomaslica sacra, Gœt
tingue, 1870, p. 104, 235, au mot B-r,0 Aaywv, signalent 
comme existant encore de leur temps « un très gros 
bourg », xcojr/i peyt'a-Tïj, appelé Koepàp Aaywv, Caferdago 
(c’est l’hébreu K afa r, et l’arabe K efr , « bourg, » rem
plaçant B êt, « maison »), et situé entre Diospolis (Lydda, 
Loudd)  et Jamnia (Yebna). On trouve aujourd’hui, à sept 
ou huit kilomètres au sud-est de Jaffa, un village dont le 
nom répond exactement à celui de l’ancienne cité biblique : 
c’est Beit-D edjan, bâti sur une petite éminence et comp
tant quatre cents habitants. Les maisons sont grossière
ment construites avec de menus matériaux revêtus de 
briques crues en terre et en paille hachée. Près de la 
mosquée s’élèvent deux palmiers élancés et quelques ma
gnifiques sycomores. On n’y remarque aucune trace d’an
tiquité. « Le nom de cette localité, dit M. V. Guérin, 
Judée, t. i , p. 30, est évidemment antique. La désigna
tion arabe B eit D ed jan , ou B eit D edjân,
y , suivant d’autres, est, en effet, identique au 
nom hébraïque B eth -D a g o n , pu- r ,s; si l’on prononce
surtout B eit-D edjan  à la façon égyptienne, B eit-D egan, 
on y reconnaît aussitôt B eth-D agon , « la maison de Da
gon, » dénomination commune, en Palestine, à plusieurs 
localités distinctes, habitées sans doute autrefois par les 
Philistins, qui y avaient érigé un temple en l’honneur de 
leur divinité principale, Dagon. » Cette identification est 
adoptée par un certain nombre d’auteurs, entre autres 
par R. von Riess, B ib e l-A tla s ,  28 édit., Fribourg-en- 
Brisgau, 1887, p. 5, et par M. Fillion, A tlas géographique 
de la B ible , Paris, 1890, p. 12. Mais d’autres la com
battent : Robinson, Biblical Researches in  Palestine, 
Londres, 1856, t. il, p. 232, noie 2 ; Van de Velde, Memoir 
to aecompany the M ap o f llie H oly Land , Gotha , 1858, 
p. 294. Et, en réalité, si l’on assimile Beit Dedjan  au 
C aphar Dagon  d’Eusèbe, il est impossible de dire que le 
village est bien placé entre Loudd  (Diospolis) et Yebna 
(Jamnia). Si l’on veut y voir Bethdagon de Jos., xv, 41, 
on a de la peine à ne pas l’attribuer à la tribu de Dan 
plutôt qu’à celle de Juda, dont la limite nord-ouest, d après 
Jos., xv, 11, ne devait guère dépasser Accaron (aujour

d’hui ’A qir)  et Jebnéel ou Jamnia (Y ebna). A moins 
qu’on ne suppose que la ville, primitivement destinée à  
Juda, fut plus tard attribuée à Dan. Cf. G. Armslron°- 
W. Wilson et Conder, Naines and places in  the Old and  
New Testam ent, Londres, 1889, p. 29. Mais la Bible n’en 
fait pas mention. 11 nous semble aussi que les villes qui 
constituent le groupe auquel appartient Bethdagon, comme 
Magdalgad, Lachis, Églon, la rapprochent plus du sud. 
Voir J u d a ,  tribu et carte.

M. Clermont-Ganneau, Palestine E xploration  F u n d , 
Quarterly S ta tem en t, 1874, p. 279; 1882, p. 21. 22, a 
signalé, à  une toute petite distance au sud-ouest de B eit 
D edjan , un site dont le nom est à  peu près semblable, 
mais qui, d’après lui, représente mieux Bethdagon et
Caphar Dagon : c’est D âdjoûn. localité men
tionnée dans la Géographie arabe de Moqaddesy, et peut- 
être aussi dans une Chronique samaritaine. On n’y re
trouve aucun reste d’antiquité. Cf. Pal. E xp i. F und , 1882, 
p. 164. Les auteurs de la grande carte anglaise, Old and  
New Testam ent Map o f P a lestine, feuille 9, adoptent 
cette opinion. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 131, au con
traire, n’admet l’assimilation ni avec B eit D edjan  ni 
avec D âdjoûn. Et, en somme, la distance qui sépare les 
deux endroits est si faible, que les objections exposées 
plus haut sont valables pour l’un comme pour l’autre. 
Si nous trouvons ici un rapport exact au point de vue 
de 1 onomastique, nous ne pouvons dissimuler une diffi
culté réelle au point de vue de la position.

B eit D edjan  représente bien mieux la Bethdagon des 
inscriptions cunéiformes. La ville de B ît - D a - g a n - n a ,

•w ff JEEKTÎ ►?*- ►t;!, est mentionnée dans le
prisme hexagone de Taylor, col. Il, G5, racontant la cam
pagne de Sennachérib contre Ézéchias, roi de Juda : « En 
poursuivant ma campagne, dit le monarque assyrien, 
je marchai contre B it - D a - g a n - n a ,  J a -a p -p u -u  (Joppé, 
J a /fa ) , B a  - n a -a i-b a r  - ka  ( Bané - Baraeh, T bn-Ibràk), 
A - z u - r u  ( \azour).i>  Cf. Fried. Delitzsch, Assyrische  
Lesestücke, 3e édit., Leipzig, 1885, p. xm et 115; F. Vi
gouroux, La Bible et les découvertes modernes, 5e édit., 
Paris, 1889, t. iv, p. 207. Les villes qui suivent celle 
dont nous parlons indiquent nettement sa posilion. Voir 
la carte de la tribu de D a n . E. Schrader, Die K eilins- 
chriften  und  das A lte Testament, Giessen, 1883, p. 167, 
l’identifie avec celle de Josué, xv, 41. Fried. Delitzsch, 
Wo lag das P a ra d ie s ,.Leipzig, 1881, p. 289, repousse 
celte assimilation; c’est une conséquence des arguments 
apportés contre l’identification de Bethdagon avec Beit- 
D edjan. — A. Neubauer, La géographie du  Ta lm ud , 
Paris, 1868, p. 81, croit retrouver dans le même village 
rrnnw  ;n  n>2 , « Beth-Dagon qui est en Judée, » citée 
par le Talmud, Tosiftha, Oholoth, chap. 3.

A. L e g e n d r e .
2 .  b e t h d a g o n  (Septante : BatOeysvéô ; Codex A lexan

drinus : B-çOSay<uv), ville de la tribu d’Aser. Jos., xix, 27. 
Le nom et la proximité de la côte méditerranéenne 
semblent indiquer une colonie des Philistins. On a signalé 
aux environs d’Akka (Saint-Jean-d’Acre) un village appelé 
B eit-D edjan , qui répondrait certainement bien à  la cilé 
biblique. Cf. Mühlau, dans Riehm’s Handwôrlerbuch  
des B iblischen A ltertum s, Leipzig, 1884, t. i , p. 176. Le 
malheur est que nous ne le trouvons pas sur les meilleures 
cartes, comme celle du Palestine E xp loration  F u n d , 
Londres, 1890, feuille 6 . Le seul endroit qui, dans ces 
parages, rappelle peut-être Bethdagon est Tell D a 'o u k , 
au sud-est et non loin de Saint-Jean-d’Acre. Par sa posi
tion , il rentre assez bien dans l’ordre d’énumération 
adopté par Josué, xix, 25-30. Voir Aser 3, col. 1084,1086. 
Pour le nom, Conder, qui a proposé cette identification, 
y voit un changement semblable à  celui de Aaytiv, Jo
sèphe, A n t. ju d .,  XIII, vm, 1 ( A m , I Mach., xvi, 15), 
en 'A in  D oûk, au nord-ouest de Jéricho. Cf. Palestine
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E xploration F und , Quarterly S ta te m e n t, 1 8 7 7 ,  p. 2 2 .  
Ce n’est qu’une simple probabilité ; on peut la retenir en 
attendant de meilleures découvertes. — Tell D a'ouk  est 
un tertre qui s’étend de l’est à l’ouest. « On y voit les débris 
d’un kh a n  mesurant soixante-quinze pas de long sur à 
peu près autant de large, et dont quelques magasins, aux 
voûtes légèrement ogivales, sont encore debout. Près de 
là gisent, au bas du tell, les vestiges d’un certain nombre 
de maisons renversées. Un puits, où l’on descend par 
quelques degrés et muni de son réservoir, est encore en 
assez bon état. Saladin avait utilisé celte hauteur, qui n'est 
séparée de Tell Keisan que par la distance de deux kilo
mètres, pour l’assiette et pour la défense de son camp. » 
V. Guérin, Galilée, t. i ,  p. 4 2 7 .  — Robinson, Biblical 
Researclies, 1 8 5 6 ,  t. m , p. 2 9 8 ,  a remarqué au sud-est 
et à quelques milles de Naplouse un autre village du 
nom de B eit D edjan.'C’est probablement une Bethdagon  
de l’antiquité; mais à coup sùr ce n’est ni l'une ni l'autre 
de celles dont nous venons de parler. M. de Saulcy, 
Voyage autour de la m er M orte, 2  in -8°, Paris, 1 8 5 2 ,  
t. i ,  p .  1 0 0 ,  est tenté d’y voir celle de I  Par., x ,  1 0 ;  c’est 
à tort, croyons-nous. Peut-être cette ville des montagnes 
de la Samarie rappelait-elle les nombreuses incursions 
des Philistins au centre même des tribus d’Israël. I Reg., 
xm, 5 - 7 ;  xxix, 1 ;  xxxi, i .  A. L e g e n d r e .

B E T H  D I B L A T H A I M  (hébreu : B êt D ib lâ ta im ), 
ville de Moab dont Jérémie, x l v i i i ,  22, annonce la ruine. 
La Vulgate et les Septante ont traduit le mot hébreu B el : 
D om um  D ebla tha ïm ; oïxoç AeSXaôafp.. Dans les Nombres, 
x x x i i i , 46, 47, elle est appelée Helmondéblathaim. Voir 
D é h l a t h a ï m .

B E T H  É D E N  (hébreu : B êt 'Ê dén , « maison de plai
sance; » Septante: "AvSpe; Xappàv), localité inconnue 
que. le prophète Amos, i ,  5, menace de destruction. La 
Vulgate n’a pas conservé le mot hébreu, mais a traduit 
le sens des mots : domus voluptatis.

1» Plusieurs commentateurs croient que Beth Éden 
était une maison de campagne des rois de Damas. Gro- 
tins, Opéra, Amsterdam, 1679, t. i ,  p. 509, suppose que 
cette maison d’Éden est le napctoeio-oç dont parle Ptolé
mée, v, 15. D’après Ed. Robinson, Later Biblical Re- 
searches, in-8°, Londres, 1856, p. 556, le Paradis, « Parc » 
de Ptolémée, serait le village actuel de Djousiéh el- 
K a d îm éh ,  à l’extrémité septentrionale de la Cœlésyrie, 
à une heure et demie au sud-est de Riblah, près de 
l’Oronte. On y voit des ruines considérables. Il est appelé 
el-K adîm éh, c’est-à-dire l’ancien, pour le distinguer d’un ' 
nouveau Djousiéh, qui est dans le voisinage. Les fonde
ments des maisons et le tracé des rues sont encore visibles ; 
mais la plupart des pierres de ses édifices ont été enle
vées, probablement pour construire Djousiéh la nouvelle. 
Il y avait une forteresse considérable avec des tours aux 
angles. Une des portes subsiste encore. « Robinson, dit 
J. L. Porter, Handbook fo r travellers in  S y r ia  and  
Palestine, in-12, Londres, 1875, p. 537, a proposé d’iden
tifier ces ruines avec Paradisus, ville que Ptolémée place 
entre Laodicée et Djabrouda, et qui est mentionnée par 
Strabon ( xvi, 2,19, p. 756) et par Pline ( H. N., v, 19 [23] ). 
On ne peut guère révoquer en doute cette identification, 
quoiqu’il soit malaisé d’expliquer le nom de Paradis, car 
il serait difficile d’imaginer un site plus triste que celui 
du vieux Djousiéli. » Cf. J. L. Porler, dans la Bibliotheca 
sacra, 1854, p. 671-672.

2° D’autres géographes placent Beth Éden à B eit el- 
D jaune, « la maison du paradis, » gros village qu’on ren
contre sur la route de Banias à Damas, après avoir passé 
Medjdel esch-Schems, sur le versant oriental de l’Her- 
mon, au débouché de deux vallées, entre des parois de 
rochers percés de grottes sépulcrales. Il est arrosé par 
le Nahr el-Djennani, une des sources du Nahr el-Aouadj, 
l’ancien Pharphar, sur les rives duquel croissent de beaux

| peupliers. On objecte contre celle identification que ce 
lieu s’appelle réellement Beit Djenn, « maison des démons 
ou des idoles. »

3“ Quelques commentateurs modernes croient que le 
Beth Éden d’Amos n’est pas différent de l’Éden de Mésopo
tamie dont parle Ézéchiel, xxvii, 23, qui énumère cette ville 
(avec Haran, nommée par les Septante au lieu de Belh 
Éden dans Amos) parmi celles qui faisaient un commerce 
important avec Tyr. Les Assyriens s’en étaient emparés. 
IV Reg., xix, 12; Is., xxxvii, 12. D’après cette interpré
tation, le prophète annoncerait au roi de Damas, Rénii- 
dad, Am., i, 4, que les crimes d’Azaël ne causeraient pas 
seulement la ruine de son royaume, mais aussi celle de 
tout le pays d’Aram (Syrie), dont Éden, le Bit 'Adini 
actuel, sur l’Euphrate, entre Balis et Béredjik, faisait 
partie. Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und das 
Alte Testament, 2e édit., p. 327; Frd. Delitzsch, Wo lag 
das Paradies, in-12, Leipzig, 1881, p. 263-265. Voir 
É d e n  2 .

4° Une quatrième opinion, qui place Belh Éden au 
village d’Ehden, près du bois de cèdres du Liban, est 
généralement rejetée par les savants modernes, parce 
que le nom est complètement différent. Ehden est situé 
à l’extrémité de l’amphithéâtre des montagnes du N ahr  
el- Qadischa, « la vallée sainte, » à deux heures à l’est du 
couvent maronite de Qanobîn, lieu de sépulture des pa
triarches maronites. Le plateau d’Ehden s'élève à 1500 mè
tres au-dessus du niveau de la mer; le village de ce 
nom est dominé par une haute paroi de rochers. Tous 
ses alentours sont plantés de pins, de noyers, de mû
riers, et couverts de vergers et de vignes, arrosés par 
des ruisseaux tombant en cascades. La vue s’étend au 
loin; on aperçoit de là la mer et le port de Tripoli de 
Syrie. F. ViGounoux.

B É T H É K E D .  Voir B é t h a c a d .

B É T H E L .  Hébreu : Bêt- El, « maison de Dieu; » Sep
tante : HxiOVjX. Nom de deux villes et d’une montagne de 
Palestine.

1. BÉTH EL (Septante : BaïOïjX, partout, excepté dans 
certains passages où on lit : Br,0-̂ X, II Esdr., xi, 31; 
B-i;aavâ, Jos., xvm, 22; olxoç ©sou, Gen., xxvm, 19; xduoç 
©zo\>, Gen., xxxi, 13; t 6koç BxiOr,X, Gen., xxxv, 1; 
otxoç t o O  ’lcpaï)!, Ose., x, 15; Am., v, 6 ; olxoç ’Uv, Ose., 
xn, 4; la Vulgate traduit de même, dans quelques en
droits, par domus Dei, Gen., xxxv, 7, Jud., xx, 18, 26; 
xxi, 2 ), ancienne ville ehananéenne, Jos., vm , 17, pri
mitivement appelée Luza. Gen., xxvm, 19; xxxv, 6 ; 
Jos., x v i i i , 13; Jud., i ,  23.

I. N om ; s o n  o r ig i n e . — Il est assez singulier de voir 
ce nom si connu, sans variantes dans l’hébreu, avec 
.quelques-unes seulement dans le grec, écrit de façons 
différentes par Josèphe : Bï|0r|X , Ant. jud., I, xix, 2 , 
Br;6r|Xâ, Ant. jud., I, xxi, 2, BeOoXoi, Ant. jud., V, n, 
6 , 10, Bî0ï]Xy), .1 ut. jud., VI i !, v iii  . 4; xi, 3; BcÔvp.Xd, 
XIII, i, 3; Bï]0y|X5, Bell, jud., IV, ix , 9. Reland, Palæ
stina, Utrecht, 1714, t. n , p. 637, pour ne pas accuser 
l’historien juif d’inconstance, rejette la faute sur les co
pistes. On trouve également dans Eusèbe, Onomastica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 201, 209 , 230, IWjtû., H7,07)},. 
B ïi8r|X. Quoi qu’il en soit, on connaît l’origine de Béthel 
ou du premier sanctuaire de la Palestine. Jacob, s’en 
allant de Bersabée en Mésopotamie, pour y chercher une 
épouse, s’arrêta un soir près de la vieille cité de J-uza. 
Prenant une des pierres dont le terrain est encore aujour
d'hui parsemé, et la mettant sous sa tête, il s’endormit. 
Pendant son sommeil, il vit en songe une échelle, dont 
les pieds s’appuyaient sur la terre, dont le sommet-tou
chait le ciel, et sur laquelle montaient et descendaient les 
anges de Dieu : symbole admirable de la Providence ou 
du commerce incessant établi entre Dieu et l’homme par



■1673 BÉTHEL 1674
la prière et les messagers célestes. Le Seigneur lui renou
vela les promesses faites autrefois à Abraham et à Isaac.
A son réveil, le patriarche, plein d’un saint effroi, voulut 
consacrer par trois actes religieux le souvenir de cette 
manifestation surnaturelle. — '1° Il prit la pierre qu’il avait 
mise sous son chevet et « l’érigea en monument », c’est- j 
à-dire dressa une stèle (hébreu : vayyâséni ’ôtâh masçê- 
bâh; Septante : xal iax-çazv «ùr’ov orrf/.yv ), non pas comme 
une idole ou un objet de culte religieux, mais comme la 
marque d’un lieu consacré au vrai Dieu, et cette consé
cration s’accomplit au moyen de fonction sainte, que 
nous voyons mentionnée ici pour la première fois. Voir 
B é t v l e .  L’érection de pierres en souvenir d’événements

bligea lui-même à le prendre pour son Dieu unique 
comme avaient fait son père et son aïeul, à établir plus 
tard un sanctuaire à Béthel, et à donner la dîme de ses 
biens. Gen., xxvm, 10-22.

Son vœu, Jacob l’accomplit en revenant de Mésopo
tamie. Gen., xxxv, 1. Avant de monter à Béthel, lieu 
plusieurs fois déjà consacré par la présence de Jéhovah, 
il prescrivit aux siens une purification religieuse, dont 
le triple rite est bien marqué. II leur ordonna : 1° de 
rejeter loin d’eux les dieux étrangers; 2° de faire des 
ablutions; 3» de changer de vêtements, autre symbole de 
la pureté de l’âme. Gen., xxxv, 2 . Cf. Billion, La Sainte 
Bible, Paris, 18 8 8 , t. i, p. 135. Arrivé « à Luza, surnommée

499. — B eitîn  ( ancienne B éthel ). B uines à l ’ouest d u  v illage. D’après une  photographie.

lemarquables est du reste une des coutumes les plus 
anciennes. — 2» « Il appela le nom de ce. lieu Bêt ’Êl, tandis 
que Lùz était le nom de la ville auparavant. » Gen., 
xxviii, 19, La distinction que fait ici le texte hébreu entre 
« le lieu », ham-mâqôm, et « la ville », hâ'îr, porte natu
rellement à croire que le patriarche appliqua directement 
le nom de Béthel ou « maison de Dieu » à l’endroit même 
ou il avait couché, où il avait eu sa miraculeuse vision. 
Il était donc en dehors de la ville, probablement sur la 
colline actuelle d' El- Bordj, située à l’est-sud-est, à sept 
cents mètres environ de Beitln, et dont nous parlons 
plus loin. Louz ou Luza et Béthel furent ainsi primitive
ment deux localités distinctes , quoique fort rapprochées. 
6 f. Jos., xvi, 2. La première devait tirer son nom des 
plantations d’amandiers (hébreu: lûz) qui l’entouraient, 
et le garda jusqu’à la conquête du pays de Chanaan par 
les Hébreux. Le nouveau nom imposé par Jacob, après 
n’avoir été maintenu que par lui et sa maison, s’étendit 
peu à peu à l’antique cité, et les deux appellations se con
fondirent plus tard. — 3“ Enfin un vœu termina cette 
cérémonie religieuse : le fugitif, attendant du Seigneur 
sa protection à l’aller et au retour de son voyage, s’o-

Béthel,... il y bâtit un autel et appela ce lieu du nom de 
Maison de Dieu (hébreu : 'El Bêt-'El, « Dieu de Béthel ») ; 
car c’est là que Dieu lui apparut lorsqu’il fuyait son frère ». 
Gen., xxxv, (j-7. Dans une nouvelle apparition, le Seigneur 
confirma au patriarche le nom d’Israël qu’il lui avait déjà 
donné, Gen., x x x i i , 28, et lui renouvela ses promesses 
antérieures. Gen., xxxv, 9-13. C’est après cela que Jacob 
« éleva un monument de pierre », ajoutant’ des libations 
à fonction sainte, f. 14. « Et il appela le nom du lieu où 
le Seigneur lui avait parlé Béthel. » ÿ. 15.

Certains auteurs prétendent que l’imposition du nom 
ne se rattache qu’à cette dernière circonstance. Nous ne 
pouvons y voir qu’un renouvellement de la première con
sécration, l’accomplissement d’une promesse sacrée, que 
Dieu avait entendue et bénie. Abraham, il est vrai, avait 
déjà sanctifié ce lieu par l’érection d’un autel et l’invoca
tion du nom divin, Gen., xu, 8 ; xm , 3; mais tout le 
monde reconnaît que, dans ce premier récit, le nom de 
Béthel est mis par anticipation. — La pierre de Béthel 
a donné lieu à une tradition juive, d’après laquelle elle 
aurait été placée dans le second temple et aurait servi 
de support à l’arche d’alliance; puis, longtemps après la
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destruction de la ville sainte, elle aurait reçu les baisers et 
les pleurs des Juifs. Cf. Reland, Palæstina, t. n , p. 038.

I I .  I d e n t if ic a t io n , d e s c r i p t i o n . — Aucune ville peut- 
être n'a sa position plus rigoureusement déterminée par 
l’Écriture que Béthel. Elle se trouvait dans la montagne 
d’Éphraïm, Jud., iv, 5, sur le chemin de Sichem, Jud., 
xxi, 19; Gen., x i i , 6 - 8 , au sud de Silo, Jud., xxi, 19, à 
l’ouest de Haï, Jos., vu, 2; vm, 9; xii, 9, au nord de Rama, 
Jud., iv, 5. Eusèbe et saint Jérôme, Onomasticd sacra, 
p. 100 , 230, la placent à douze milles (près de dix-huit 
kilomètres) de Jérusalem, à droite de la route quand on 
va <le cette dernière ville à Naplouse. Malgré des rensei
gnements si précis, son emplacement exact a été ignoré

de plus d’un auteur. Cf. Robinson, Biblical Researches 
in Palestine, Londres, 1856, t. i , p. 419, note 4. Il se 
retrouve cependant d’une manière incontestable dans le 
village actuel de Beit'm, à peu de distance au nord-est 
d’El-Birêh. La permutation du lam en noun est fré
quente parmi les Arabes, et bM_n>2 , Bêf-’Êl, est devenu

, Beitin, comme Jezraël est devenu Zer'în.

Cf. Robinson, loc. cit., note 3; G. Kamptfmeyer, Alte 
Namen im heutigen Palàstina und Syrien, dans la 
Zeitschrift des deutschen Palàstina-Vereins, Leipzig, 
t. xv, 1892, p. 32; t. xvi, 1893, p. 2t.

L’ancienne Béthel n’est plus aujourd’hui qu’un village 
de quatre cents habitants à peine, qui s’élève en étage sur 
les pentes d’une colline rocheuse, contournée par deux 
vallées qui s’unissent à ses pieds (fig. 499). Quelques rares 
amandiers, rappelant le vieux nom de Luza, des figuiers 
et des grenadiers ombragent les jardins et les champs, 
séparés par des murs en pierres sèches. Le contraste est 
frappant entre la couleur grise des rochers, le rouge de 
la terre labourée et le vert foncé des figuiers. La plupart

des maisons sont fort délabrées et en partie détruites; 
toutes sont grossièrement bâties avec des pierres frustes, 
au milieu desquelles s’en trouvent d’autres révélant un 
travail soigné et une haute antiquité. Sur le point culmi
nant de la colline, on remarque les débris d’une tour, qui 
a dù être plusieurs fois renversée et reconstruite, et dont 
les assises inférieures seules sont antiques. Dans une autre 
partie du village, une seconde tour de défense, aux trois 
quarts ruinée, présente les mêmes caractères. Plus bas 
sont les restes d’une église chrétienne, orientée vers l’est; 
l’abside seule en est debout; elle n’avait qu’une nef, large 
d’environ huit mètres. Des fragments de colonnes et 
quelques chapiteaux sont encastrés dans les murs qui

bordent le chemin. Enfin, au pied de la colline, l’eau 
d’une source excellente est recueillie dans un petit réser
voir circulaire, situé au milieu d’un immense bassin au
jourd’hui à moitié comblé. Ce birket mesure cent pas de 
long sur une largeur un peu moindre; il a été transformé 
en une sorte de prairie où les enfants jouent et les ani
maux broutent ; pendant l’été il devient pour le village 
entier une aire à battre le grain. Les murs qui en déli
mitaient l’enceinte existent encore en partie ; c’est vers le 
midi qu’ils sont le mieux conservés; ils avaient été bâtis 
avec des blocs de dimensions très considérables et peu 
réguliers.

Un sentier, bordé, à droite et à gauche, de jardins plan
tés de vignes et de figuiers, conduit, vers l’est-sud-est du 
village, à la distance de sept cents mètres environ, sur 
une colline dont les ruines sont connues sous le nom de 
Khirbet el-Bordj. Ces ruines « consistent en une enceinte 
aux trois quarts renversée, qui avait été construite avec 
de beaux blocs régulièrement taillés ; les assises infé
rieures sont en place sur plusieurs points; les autres ont 
été dérangées de leur assiette première ou ont été enle
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vées. Vers le centre de l’enceinte, une petite tour carrée est 
encore en partie debout (fig. 500) ; elle mesure treize pas sur 
chaque face, et ne paraît pas remonter au delà du moyen 
âge. Quelques pierres sont marquées d’une croix grecque... 
Ailleurs, dans un autre endroit de cette enceinte, divisée 
autrefois en plusieurs compartiments, dont les arasements 
sont à peine visibles (les habitants de Beitin en ayant fait 
un verger planté de figuiers, de vignes et de légumes), 
j’aperçois un fût de colonne de marbre, qui est brisé, et, 
sur un magnifique bloc, une croix grecque, figurée entre 
deux petites pyramides ». V. Guérin, Judée, t. I I I ,  p. 16. 
C’est peut-être sur cette colline qu’Abraham dressa sa

tente et éleva un autel au Seigneur; l’Écriture nous dit, 
en effet, que. la montagne qu’il sanctifia ainsi était « à 
l’orient de Béthel », et que le patriarche « avait Béthel 
à l’occident et Haï à l’orient». Gen., x i i , 8 ; xm, 3.

Beilîn, étant à 881 mètres d'altitude au-dessus de la 
Méditerranée, est un des points les plus élevés de la con
trée. De ses hauteurs, le regard plonge, vers l’est, dans 
la profonde vallée du Jourdain fermée par le long mur 
des monts de Moab et de Galaad ; il s’étend jusqu’à la 
pointe septentrionale de la mer Morte. Cf. Palestine 
Exploration Fund, Quarterly Statement, 1881, p. 255. 
Du côté du sud et de l’ouest, la vue embrasse les blanches 
collines de Judée et distingue nettement plusieurs points 
de la ville de Jérusalem. Survey of Western Palestine, 
Memoirs, Londres, 1882, t. n , p. 296. Abraham et Lot 
pouvaient donc facilement de là contempler le pays et 
faire choix de contrées oit ils pourraient séparément et 
en paix élever leurs nombreux troupeaux. Gen., xm, 10. 
Le caractère particulier des environs de Beitîn est d être 
rocailleux; on rencontre certains groupes de rochers ou 
cercles de pierres au nord et à l’est. Cf. Survey of West. 
Pal., Memoirs, p. 296, 305 (fig. 501).

111. H i s t o i r e . — L’histoire de Béthel revêt u n  carac

tère exclusivement religieux. Abraham est le premier qui 
par deux fois, à son entrée dans la terre de Chanaan, 
Gen., x i i , 8 , et à son retour d’Égypfe, Gen., xm, 3, 4 , la 
sanctifia par l’érection d’un autel et l’invocation du nom 
divin. Deux fois aussi Jacob la consacra comme le sanc
tuaire de l’Eternel, en lui donnant son nom de « maison 
de Dieu ». Gen., xxvm, 19; xxxv, 6 , 7. Dieu lui-même, 
parlant un jour au patriarche, aimait à s’appeler « le Dieu 
de Béthel ». Gen., xxxi, 13. C’est près de ce lieu béni, 
sous un chêne, qui fut nommé « le Chêne des pleurs », 
quo fut enterrée Débora, la nourrice de Rébecca, Gen., 
xxxv, 8 , touchant témoignage de la vénération dont Jacob

entourait ceux-là mêmes qui ne se rattachaient que par 
des liens extérieurs à sa famille.

Au moment de la conquête, elle semble avoir prêté 
secours à la ville de Haï, sa voisine. Jos., vm, 9, 17. Elle 
se trouva alors, dans le partage de la Terre Promise, sur 
la frontière qui séparait les tribus d’Ephraïm et de Ben
jamin. Jos., xvi, 1, 2; xvm, 13. Primitivement attribuée 
à cette dernière, Jos., xvm, 22, elle fut cependant con
quise par les enfants de Joseph, Jud., i, 22-26, et, de fait, 
appartint à la première. Et ainsi, chose singulière, les 
deux principaux sanctuaires échus dans le lot de Benja
min, Jérusalem et Béthel, l’un au sud, l’autre au nord, 
furent conquis par les tribus voisines, Juda et Ephraïm.

A l’époque troublée des Juges, elle devint un lieu de 
rendez-vous pour le peuple. C’est entre Rama et Béthel 
que la prophétesse Débora, assise sous son palmier, 
comme plus tard notre saint Louis sous son chêne, rece
vait les enfants d’Israël pour régler leurs différends. Jud., 
iv, 5. Dans des circonstances difficiles, les Israélites vinrent 
consulter le Seigneur à Béthel, pleurer devant lui, jeû
ner, lui offrir des holocaustes et des hosties pacifiques. 
Jud., xx, 18, 26; xxi, 2 (dans ces passages, la Vulgate a 
traduit Bêt-’Êl par domus Dei, ajoutant même, à tort,
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Jud., xx, 18; xxi, 2, hoc est, in Silo, « c’est-à-dire à 
Silo; » les anciens commentateurs et Josèphe, Ant.jud., 
V, il, 10, ont vu dans Bêt-El un nom propre). C’est 
que l’arche d’alliance avait été, au moins temporairement, 
transportée dans le lieu consacré par Jacob. Jud., xx, 27. 
Chaque année aussi, Samuel s’y rendait, comme à Gal
gala et à Masphath, pour juger le peuple. I Reg., vu, 16. 
Au moment du sacre de Saül, Béthel était encore un des 
sanctuaires de la nation, puisque les trois hommes qu'il 
rencontra y portaient évidemment des offrandes. I Reg., 
x, 3.

Ce fut probablement en raison des souvenirs religieux 
qui s’y rattachaient, et surtout à cause de sa situation sur 
la limite méridionale du nouveau royaume, que Jéroboam 
fit choix de cette ville pour y placer un veau d’or. III Reg., 
x i i , 29. Il y éleva un autel, établit des prêtres, et « fixa 
un jour solennel, au huitième mois, le quinzième jour 
du mois, à l’imitation de la solennité qui se célébrait 
alors en Juda ». III Reg., xn, 32, 33. Pendant que le roi 
répandait encore un encens sacrilège devant l’idole, un 
homme de Dieu vint de Juda et annonça qu’un fils de 
David, Josias, immolerait un jour les prêtres des hauts 
lieux sur l’autel. Jéroboam étendit la main pour faire 
arrêter le prophète; mais sa main se dessécha, l’autel se 
fendit, et la cendre se répandit; il obtint sa guérison à 
la prière de l’homme de Dieu. Comme celui-ci s’en re
tournait, il fut trompé par un vieux prophète de Béthel 
qui lui fit violer les ordres de Dieu ; sa désobéissance 
fut punie, un lion le mit en pièces et il fut enseveli 
dans le sépulcre de son séducteur. Le roi d’Israël n’a
bandonna pas pour cela la mauvaise voie dans laquelle 
il était entré, et prépara ainsi, avec sa réprobation, la 
destruction de sa famille. III Reg., xm. Vers la fin de 
son règne, Béthel tomba entre les mains d’Abia, roi de 
Juda. Il Par., xm, 19. Elle dut être reprise par Baasa, roi 
d’Israël, qui s’avança jusqu’à Rama. III Reg., xv, 17;
I f Par., x v i, 1.

Le culte de Baal, introduit par l’épouse d’Achab, la 
phénicienne Jézabel, III Reg., xvi, 31, et la fondation 
de Samarie, III Reg., xvi, 24, changèrent probablement 
pour un temps le centre de l’idolâtrie. C’est sous le règne 
d’Achab, qu’un habitant de Béthel, Hiel, rebâtit Jéricho.
III Reg., xvi, 34. Il subit la malédiction prononcée par 
Josué, VI, 26; mais son entreprise montre combien était 
grande alors la perversité en Israël, puisqu’on ne crai
gnait pas de braver les menaces de Dieu. Élie, avant son 
enlèvement miraculeux, visita Béthel, qui possédait alors 
une école de prophètes. IV Reg., n , 2, 3. Les enfants 
de cette ville insultèrent Elisée, qui, pour venger sa 
dignité de prophète et Dieu même outragé en sa per
sonne, les livra à la dent de deux ours sortis du bois.
IV R eg., il, 23, 24. Cet événement fait bien voir encore 
quelles étaient à ce moment les dispositions des habitants.

Jéhu, dont le zèle aurait dù s’exercer aussi bien sur les 
veaux d’or que sur les idoles de Baal, ne fit rien contre 
le culte de Béthel, IV Reg., x , 29; son intérêt, qui lui 
était sans doute plus cher que la loi divine, le porta à 
conserver un culte illégitime, propre, lui semblait-il, 
à maintenir un mur de séparation entre les deux royaumes 
el à affermir le trône dans sa famille. Sous scs descen
dants, cette idolâtrie dut être de plus en plus florissante; 
car, à l’époque de Jéroboam II, Amos nous représente 
Béthel comme « le sanctuaire royal, la capitale du 
royaume », non pas politique, mais religieuse, c’est- 
à-dire le centre même du culte national. Am., vu, 13. 
Aussi les menaces prophétiques se font-elles entendre : 
« Au jour où je commencerai à châtier Israël à cause de 
ses prévarications, dit le Seigneur, je visiterai aussi les 
autels de Béthel : les cornes de l’autel seront coupées et 
jetées à terre. » Am., ni, 14. La ville des veaux d’or aura 
le sort des autres sanctuaires idolâtriques, comme Galgala 
et Bersabée : « Galgala sera emmenée captive, » û-Bê(-'Êl 
ylieijéh le’âvén, «  et Béthel deviendra une vanité,» Am.,

v, 5, jeu de mots sur ’dvén qui signifie en même temps 
« vanité » et « idole ». Voir B é t iia v e n . Si les Israélites ne 
cherchent le Seigneur, sa colère, dont le feu est le sym
bole, détruira le royaume, « et personne ne pourra éteindre 
Béthel. » Am., v, 6 . Telles étaient également les prédic
tions d’Osée, x, 15.

Les Assyriens furent les instruments dont Dieu se servit 
pour exécuter ces menaces. D’après Osée, x, 5, 6 , on peut 
croire qu’ils emmenèrent les idoles de Béthel. Après la 
chute du royaume d’Israël, quand la Samarie dévastée 
fut repeuplée par des étrangers, le Seigneur, pour ré
prouver l’idolâtrie des nouveaux habitants, envoya des 
lions, qui les dévoraient. Alors le roi d’Assyrie fit retour
ner auprès d’eux un prêtre qui avait été au service du 
veau d’or, et qui s'établit à Béthel, pour « leur enseigner 
le culle du Dieu du pays ». IV Reg., xvn, 25-28. Le 
résultat de ses prédications fut un monstrueux mélange 
des cultes païens et de la vraie religion. IV Reg., xvn, 
29-33. — Quant aux malédictions prononcées par l’homme 
de Dieu, III Reg., xm, 2, devant Jéroboam, contre l’autel 
que le roi venait d’élever, elles furent accomplies à la lettre 
par Josias. Celui-ci, après avoir fait jeter hors du temple de 
Jérusalem tous les objets qui avaient servi à Baal, au bois 
consacré et à tous les astres du ciel, les brûla hors de la 
ville, dans la vallée du Cédron, « et en emporta la cendre 
à Béthel, » IV Reg., xxm , 4, renvoyant à leur lieu d’ori
gine les instruments du culte idolâtrique. Il détruisit aussi 
l’autel et le haut lieu de Béthel ; il les réduisit en cendres, 
après avoir pollué l’autel en brûlant dessus les ossements 
des tombeaux voisins, IV Reg., xxm, 15, 16; il ne respecta 
que « le monument » (hébreu : has-siyyûn; Vulgate : 
titulus) du prophète dont il réalisait les paroles. IV Reg., 
x x i i i ,  17, 18.

Après la captivité, les hommes de Béthel et de Haï 
revinrent sous la conduite de Zorobabel, I Esdr., n , 28; 
II Esdr., v ii ,  32; et les enfants de Benjamin prirent pos
session de ces deux villes. II Esdr., xi, 31. 11 n’est plus 
ensuite question de Béthel qu'au temps des Machabées ; 
elle est au nombre des villes de Judée où Bacchide eut soin 
de bâtir des forts. 1 Mach., ix,50; Josèphe, Ant. jud., XIII,
1 , 3. Elle fut prise par Vespasien en même temps que la 
Gophnitique et l’Acrabatène. Josèphe, Bell, jud., IV, ix, 9.

A . L e g e n d r e .
2. B É T H E L  (omis par les Septante, Jos., x i i ,  16, 

Batôaoûp, I Reg., xxx, 27), ville du sud de la Palestine, 
qui, dans les deux passages où elle est citée, Jos., 
xn, 16; I Reg., xxx, 27, ne semble pas pouvoir être 
confondue avec la précédente. En effet, dans la liste des 
rois vaincus par Josué, xn, 9-24, au lieu d’être mention
née après Jéricho et Haï, ÿ. 9, ce qui serait naturel dans 
le cas d’identité avec la Béthel d’Éphraïm, elle l’est avec 
des localités méridionales, comme Odullam, Macéda et 
Taphua, f.  15-17. Ensuite, I Reg., xxx, 27, elle tient la 
tète des villes auxquelles David, revenu à Siceleg après 
sa victoire sur les Amalécites, envoya des dons ou une 
part du butin. Or toutes appartiennent au midi. Voir 
A r o e r  3, col. 1026; à s a n , col. 1055; H é b r o n , etc. D’après 
cela et d’après l’examen de certaines listes de Josué et 
des Paralipomènes, elle parait bien correspondre à Béthul 
(hébreu : Befûl), Jos., xix, 4; Bathuel (Lébreu: Betû’êl), 
I Par., iv, 30, ville de la tribu de Siméon. Le voisinage de 
Hormâh dans ces différentes listes (Vulgate: Herma, Jos., 
x ii,  14; Arama, I Reg., xxx, 30; H arma, Jos., xix, 4; 
Horma, I Par., iv, 30) peut confirmer cette opinion. Voir 
B é t h u l . A . L e g e n d r e .

3. B É T H E L  (M O N T A G N E  D E) (hébreu : har Bê(-’Êl), 
montagne signalée sur la frontière méridionale d’Éphraïm, 
frontière qui, de la basse plaine de Jéricho, se dirigeait 
vers le sommet du plateau central de la Palestine. Jos., 
xvi, 1. C’est là que Saül, au début de son règne, dans la 
guerre contre les Philistins, se tint avec une troupe de 
deux mille hommes, qui s’étendait jusqu’à Machmas
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(Moukhmas), pendant que Jonathas occupait Gabaa de 
Benjamin avec mille soldats. I Reg., xm, 2. Cette mon
tagne ne peut indiquer que Béthel elle-même, située sur 
un point très élevé, ou les hauteurs qui l’avoisinent. 
Voir B é t h e l  4. A. L e g e n d r e .

B É T H É M E C  ( hébreu : Bê( hâ'êméq, « maison de la 
vallée; » Septante : SaSàtêaiSp.!, union probable de deux 
mots, le dernier, BaiÔp.s, représentant Béthémec; Codex 
Alexandrinus : Br(6aspéx), ville de la tribu d’Aser, men
tionnée une seule fois dans l’Écriture, Jos., xix, 27. Ro
binson, Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856, 
t. m , p. 403, 108, a signalé au nord-est d’Akka (Saint- 
Jean-d’Acre) un village nommé ‘Amqa; mais il n’ose 
l’identifier avec Béthémec, sous prétexte que ce bourg est au 
nord et trop loin de Bjéfat, dont le nom rappelle la 
vallée de Jephtahel, au sud de laquelle devait, d’après 
lui, se trouver Béthémec. Voir la carte de la tribu d’AsER, 
col. 4084. Il y a cependant un rapprochement trop sen
sible entre l'hébreu pny, 'Êméq, et l’arabe lx * £ ,
'Amqa, pour ne pas trouver un fondement solide à cette 
assimilation. Le mot Bêt est tombé comme celui de 
Bethnemra, Jos., x i i i ,  27, devenu aujourd’hui Nimrin. 
Cf. G. Kamptfmeyer, Aile Namen im heutigen Palàstina 
und Syrien, dans la Zeitschrift des deutschen Palàstina- 
Vereins, Leipzig, t. xvi, 4893, p. 4. D’un autre côté, nous 
croyons que cette opinion est conciliable avec l’ordre suivi 
par Josué dans la délimitation de la tribu, xix, 25-30, 
comme nous l’avons montré en parlant d’Aser, col. 4086. 
Elle est acceptée par beaucoup d’auteurs modernes : Van 
de Velde, Memoir to accompany the Map of the Holy 
Land, in -8», Gotha, 1858, p. 295; V. Guérin, Galilée, 
t. i i ,  p. 23; R. von Riess, Bibel-Atlas, 2e édit., 4887, p. 6 .

Le petit village de 'Amqa, dont la population est entiè
rement musulmane, couronne une colline isolée dont 
les pentes sont couvertes de jardins plantés de figuiers 
et d’oliviers, séparés entre eux par des haies de gigan
tesques cactus. 11 renferme beaucoup de citernes creu
sées dans le roc. On y voit aussi l’emplacement d'un 
ancien édifice qui passe pour avoir été une église, ce que 
semble confirmer son orientation de l’ouest à l’est. Plu
sieurs colonnes et un grand nombre de belles pierres de 
taille ont été extraites de là. Cf. V. Guérin, Galilée, t. i i , 
p. 23. — M. E. de Rougé, Etude sur divers monuments 
du règne de Thoutmès III, dans la Revue archéologique, 
nouv. série, t. iv, 4861, p. 371, avait cru retrouver Béthé
mec dans les Listes de Karnak, sous la forme Aameku, 
n» 405 ( 107, suivant Mariette, Les listes géographiques 
des pylônes de. Karnak, Leipzig, 4875, p. 44); mais, 
d’après l’ensemble de l’énumération, ce nom nous trans
porte sur les confins de la Judée et de la Samarie plutôt 
que dans la Galilée. Cf. G. Maspero, Sur les noms 
géographiques de la Liste de Thoutmès 111 qu’on peut 
rapporter à la Judée, 1888, p. 16 (extrait du Journal of 
the Transactions of the Victoria Institute, or philosophi- 
cal Society of Great Britain, t. x x ii , p. 18). Le Talmud 
de Babylone, Taanith, 21 a, mentionne iptny n ss , Kefar 
’Amîqô, village de cinq cents habitants, et probablement 
identique avec Béthémec. La Mischna, Kelim, xxvi, 1, 
édit. G. Surenhusius, Amsterdam, 1690-1703, t. V I, 
p. 425, 126, parle également des « sandales de 'Amqi », 
d’une forme particulière, d’après Moïse Maimonide. 
A. Neubauer, La géographie du Talmud, in -8», Paris, 
4868, p. 273, reconnaît Kefar 'Amiqô dans 'Amqa, qu’il 
ne faut pas, ajoute-t-il avec raison, confondre avec 
Amiouka (ou plutôt 'Ammouqah), au nord de Safed, dont 
les environs sont peu cultivés et considérés dans le Tal
mud comme un désert. C’est justement le tort qua eu 
R. J. Schwarz, Das heilige Land, 1‘ rancfort-sur-le-Main, 
1852, p. 153. A- R e g e n d r e .

B É T H E R  ( M O N T A G N E S  D E )  (hébreu: luire

Bâtér, a la pause; Septante : ô’p7) xoiXtap-dTaiv), mon
tagnes mentionnées une seule fois dans l’Écriture, Cant. 
i i , 1 7  : « Sois semblable, mon bien-aimé, à la gazelle et 
au faon des biches sur les montagnes de Béther. » C’est 
un texte des plus obscurs ; il est difficile de savoir s'il y a 
ici un nom propre ou un nom commun. La plupart des 
commentateurs modernes tiennent pour la seconde hypo
thèse. L’examen des passages parallèles et des versions 
semble l’appuyer. La même phrase termine le cantique 
sacré, vm , 1 4 ,  et on lit alors : « les montagnes des aro
mates » (hébreu : hârê beSâmim; Septante : opy; vwv àp<o- 
liàTwv). Le début du même verset 47, « Jusqu’à ce que 
le jour se rafraîchisse et que les ombres se dissipent, » 
se retrouve plus loin, iv, 6 , et est suivi de ces mots : « J’irai 
à la montagne de la myrrhe » (hébreu : har hammôr ■ 
Septante : rïpo; tt,; <r|u>pv7){). Les Septante ont traduit par 
opY) xoiXwjxàxwv, « montagnes des cavités, » c’est-à-dire 
déchirées ; et la Peschito, n, 47 ; v i i i ,  1 4 ,  par « montagnes 
des aromates ». On peut donc prendre Béfér, nna, comme
un substantif dérivé de ans, bàtar, à la forme pièl, ana,
bittêr, « fendre, » et appliquer l’expression biblique à des 
hauteurs escarpées, marquées par des déchirures pro
fondes. « Quelques interprètes, dit Calmet, Commentaire 
littéral sur le Cantique des cantiques, Paris, 1713, p. 204, 
traduisent ce terme par : Les montagnes de l’incision, 
prétendant que sur ces montagnes croissaient les arbris
seaux du baume, ou autres, d’où découlaient des liqueurs 
odorantes, que l’on en tirait par incision. » Le texte hé
breu n’olfre qu’une variante, ana, kétér, « couronne, » 
qui ne peut rien faire dans la question. Cf. J. B. de 
Rossi, Scholia critica in V. T. libros, Supplemenla, 
Parme, 4798, p. 126; S. Bochart, llierozoicon, Leyde, 
1742, p. 894.

Rien n’empêche, à la rigueur, de prendre Béther pour 
un nom propre, et la Vulgate garde son autorité : le diffi
cile est de déterminer l’endroit dont parierait le texte 
sacré. 1 1  ne suffit pas que quelques exemplaires latins 
donnent Béthel, pour voir ici la cité bien connue qui se 
trouvait sur la frontière d’Éphraïm et de Benjamin. Il n’v 
a pas plus de raison pour y reconnaître, avec Calmet, 
loc. cit.', Béthoron la basse, « située sur une montagne, 
Jos., x , 10, nommée Bélron dans les livres des Rois, 
II Reg., il, 29; Betther dans Eusèbe, H. E., lv, 6 , t. xx, 
col. 312; Béthora dans Josèphe, Ant. jud., V, i, 47. » Ce 
n’est pas davantage la région appelée en hébreu hab- 
bitrôn (Vulgate : Béthoron), II Reg., II, 29, et qui devait 
être à l’est du Jourdain. Mais il est permis de rapprocher 
de Béther une des villes de Juda mentionnées seulement 
par le texte grec, Jos., xv, 59. Les Septante, en effet, ont 
inséré dans rémunération de Josué tout un groupe de 
localités voisines de Jérusalem. Plusieurs subsistent encore 
aujourd’hui sous des noms parfaitement connus, et l’on 
ne peut guère supposer que les villes d’un des districts 
les plus importants aient été complètement passées sous 
silence ; ce qui fait croire à  l’authenticité du verset grec, 
omis dans l’hébreu par erreur de copiste. Or, après 
KouXôv, actuellement Qolouniyéh, Kapép, Aïn Kârim, 
on trouve une ville appelée Ws6rip, ou plutôt Batôîjp, 
comme portent certaines éditions, probablement les meil
leures, et suivant la transcription même de saint Jérôme, 
Bæther, dans son Commentaire sur Michée, t. xxv, 
col. 4198. D’après cetle leçon parfaitement admissible, il 
y aurait eu une cité chananéenne de ce nom, et il est 
facile de lui attribuer pour équivalent exact, au point de 
vue du nom et de la position, le village actuel de Bittir,

■ au sud-ouest de Jérusalem.

Par son caractère topographique, Bittîr peut repré
senter les « montagnes escarpées » du cantique sacré, qui 
auraient ainsi dû leur nom à leur âpreté et aux déchi
rures profondes qu'on y observe. On monte au village par 
un sentier creusé en partie dans le roc et dénotant un
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travail antique. Auprès d’une petite mosquée, les eaux 
d’une source intarissable et très abondante circulent en 
murmurant et tombent en cascade dans un bassin rec
tangulaire, d’où elles s’écoulent à travers des jardins dis
posés en terrasses. Sur plusieurs points, les rochers ont 
été taillés comme un mur vertical ou aplanis horizonta
lement par la main de l’homme, à une époque peut-être 
très reculée. On remarque surtout, vers l’ouest-nord-ouest, 
des ruines appelées Khirbet el-Bittir ou Khirbet el- 
Yehoud. On arrive en un quart d’heure, par un sentier 
très raide, sur le plateau d’une espèce de péninsule que 
couronnent les débris d’une ancienne acropole, jadis for-

sans aucun doute partie de la ville antique dont il a con
servé le nom. Bittîr est aujourd’hui une des stations du 
chemin de fer de Jaffa à Jérusalem et la locomotive s’ap
provisionne d’eau à sa source. — M. V. Guérin est aussi 
tout disposé à reconnaître dans Bittîr les montagnes du 
Cantique des cantiques et la Bæther des Septante. Judée, 
t. ii, p. 385-388. Les gazelles, nous a dit à nous-même 
un habitant de Jérusalem, sont encore très nombreuses 
dans cette région.

Le nom de Béther est, dans l’histoire postérieure à la 
Bible, très célèbre par la résistance héroïque que les 
Juifs, à l’époque d’Hadrien, y opposèrent, pendant trois

502. — B ittîr . D’après une pho tograph ie .

tifiée. Cette péninsule, dont le pourtour peut être évalué 
à neuf cents mètres, surplombe au-dessus de l’ouadi 
Bittir, et ne se rattache que vers le sud à la montagne à 
laquelle est adossé le village. Déjà défendue par les rem
parts naturels de rochers qui l’environnent, elle était en 
outre protégée par un mur construit avec de gros blocs 
bien équarris, dont quelques assises seules se voient en
core çà et là. Au point culminant, on observe les traces 
d’une tour, dont les fondations sont sans doute antiques, 
mais qui paraît avoir été remaniée à une époque posté
rieure. Dans le flanc oriental, trois excavations pratiquées 
dans le roc et rapprochées les unes des autres sont regar
dées par les uns comme d’anciens tombeaux, par d’autres 
comme des citernes. Au-dessous de ce premier plateau, 
un second vers le nord domine immédiatement l’ouadi 
Bittîr; il formait probablement la basse ville, dont le pré
cédent était l'acropole. Ces deux plateaux étaient alimen
tés d’eau par la source, extrêmement considérable, du 
village actuel, qui est lui-même d’un accès difficile et 
pouvait être aisément défendu ; le site qu’il occupe faisait

ans et demi, sous la conduite du fameux Barcochébas, à 
tous les efforts des Romains. La position exacte de cette 
place a été très discutée (voir Reland, Palæstina, Utrecht, 
1714, t. n , p. (539; Robinson, Biblical Researclies in 
Palestine, Londres, 1856, t. n i, p. 266-271; V. Guérin, 
Judée, t. i i ,  p. 390-395). D’une inscription de l’an 135 
de notre ère, découverte à Bittîr, on peut conclure 
l’identité de cette localité avec Béther. Académie des 
Inscriptions, Comptes rendus (séance du 19 janvier 1894), 
IVe série, t. x x i i ,  p. 13-14. A. L e g e n d re .

BÉTHESDA (PISCINE DE). Joa., v, 2 (texte grec). 
La Vulgate l’appelle Bethsaïde. Voir B e t h s a ïd e  3 .

BETH-ÉSEL, BETH-ÉZEL (hébreu : Bêt hâ-êsél, 
« maison à côté [?] »), localité mentionnée seulement 
dans Michée, i, 11, et dont la position est inconnue. Les 
Septante et la Vulgate traduisent: olxoç è'/ôgEvoç a-jrîii;; 
domus vicina. Quelques commentateurs placent Beth- 
Ésel dans la plaine des Philistins; d’autres l’identifient
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avec Azal ou ’Êsél de Zach., xiv, 5, à l’est de la montagne 
des Oliviers.

B E T H G A D E R  (hébreu : Bêt-Gâdêr, « maison de la 
muraille; » Septante : BEflyeSolp), ville de la tribu de Juda. 
I Par., il, 51. Elle doit être identique à Gader (hébreu : 
Gédér; Septante: PaSip), une des vieilles cités chana- 
néennes prises par Josué, x i i , 13, assimilée elle-même 
par certains auteurs à Gédor (hébreu : Gedor), ville des 
montagnes de Juda, Jos., xv, 58, aujourd’hui Djédour. 
Voir G a d e r , G é d o r . A. L e g e n d r e .

B E T H G A M U L  (hébreu : Bêt Gàmûl; Septante : oîxoç 
I’aipiôX), ville de Moab, mentionnée une seule fois dans 
la Bible, Jer., x l v i i i , 23. Elle se trouvait dans la plaine 
(hébreu : ham-miSôr, f. 21), ou les hauts plateaux qui 
s’étendent à l’est de la mer Morte. Elle n’est pas citée 
dans les listes de Num., x x x ii , 35-38; Jos., xm , 16-20. 
Longtemps on a cherché à l’identifier avec Oumm el- 
Djeniâl, localité située au sud-ouest de Bosra, dans le 
Hauran, et renfermant certaines ruines. J. L. Porter. The 
giant cities of Bashan, Londres, 1872, p. 69; J. Kitto, 
Cyclopædia of Biblical Literature, Édimbourg, 1862, 
t. i , p. 351 ; Selah Merril dans le Palestine Exploration 
Fund, Quarterly Statement, 1876, p. 51-55. D’après les 
villes qui sont nommées avec elle dans le passage pro
phétique, il nous paraît impossible de la placer si haut : 
Dibon (hébreu : Dibôn, aujourd’hui Dhibân), Cariathaïm 
(hébreu: Qiryâtaïm, actuellement Qoureiyat), qui la 
précèdent, et Bethmaon (hébreu : Bêt Me'ôn, aujour
d’hui Ma'in), qui la suit, la rapprochent de l’Arnon. Or, 
à quelque distance au nord-est de Dibon, sur la route 
d'Oumm er-Resâs, on rencontre un site ruiné dont le nom, 
Bjemaïl, peut très bien représenter Bêl-Gâmûl, la pre
mière partie du mot étant tombée comme dans plusieurs 
cas semblables. C. R. Conder, Heth and Moab, Londres, 
1889, p. 378. Il n’y a plus dans cet endroit que quel
ques restes anciens rappelant ceux d’Oumm er-Resâs. 
Cf. IL II. Tristram, The Land of Moab, Londres, 1874, 
p. 150, note. A. L e g e n d r e .

B E T H - H A G G A N  (hébreu: Bêt haggân, « maison du 
jardin, » Domus horti, comme a traduit laVulgate, qui 
ne lui a pas conservé sa forme de nom propre; Septante : 
BaïOydtv). Ochozias, roi de Juda, fuyant de Jezraël pour 
échapper à Jéhu, qui venait de faire périr Joram, roi d’Is
raël, prit le chemin deBeth-haggan, Domus horti, IV Reg., 
IX, 27. C’est incontestablement la ville qui est appelée 
ailleurs Engannim, « source des jardins, » aujourd’hui 
Djénin, qui est sur la route de Jezraël à Samarie. V. Gué
rin, Samarie, t. i, p. 329. Voir E n g a n n im .

B E T H H A G L A  (hébreu : Bêt Hoglâh, « maison de la 
perdrix, » selon Gesenius, Thésaurus, p. 194 ; Septante : 
BatSayXxàp., Jos., xv, 6 ; omis, Jos., xvm, 19; B£0eyani; 
Codex Alexandrinus: Br,6ayXâ, Jos., xvm, 21), ville 
située sur la frontière nord-est de Juda, Jos., xv, 6 , à la 
limite sud-est de Benjamin, Jos., xvm, 19, et apparte
nant à  cette dernière tribu, Jos., x v i i i ,  21. Saint Jérôme, 
Liber de situ et nominibus locorum hebr., t. x x i i i ,  
col. 863, au mot Area Atad, place Bethhagla à  trois milles 
(un peu plus d’une lieue) de Jéricbo, et à  deux milles 
(près de trois kilomètres) du Jourdain. Il 1 identifie avec 
l’aire d'Atad, où Joseph, accompagné de ses frères, de Juifs 
et d’Égyptiens, transporta de la terre de Gessen le corps de 
son père, qu’il pleura pendant sept jours. Gen., L,  10-13. 
Cette assimilation n’est pas certaine. Voir A t a d ,  col. 1198. 
Le saint docteur emprunte à ce fait l’interprétation qu il 
donne du mot Betliagla, domus gyri, « la_ maison du 
cercle, de la promenade circulaire, » trouvant la raison 
d’une semblable désignation dans les courses ou danses 
funèbres qui furent exécutées autour du cadavre de Jacob, 
selon la coutume orientale dans la cérémonie des funé-

I railles. Il faut pour cela qu’il ait lu rrày n>a, Bêt ‘Aglâh, 

au lieu de nbsn rua, Bêt Ifoglâh.

Bethhagla s’est conservée jusqu’à nos jours, d’une façon 
incontestable, sous le nom de Aïn ou Qasr Hadjlâ, 

Hadjlâ, suivant certains auteurs, OU
Hadjlah, suivant d’autres; cf. G. Kampffmeyer, Aile 
Namen im heutigen Palàstina und Syrien, dans la 
Zeitschrift des deutschen Palâstina-Vereins, Leipzig 
t. xvi, 1893, p. 22. Ces deux points, la source et le cou
vent (ou le château fort) d’IIadjlâ, peu distants l'un de 
l’autre, se trouvent dans la vallée du Jourdain, à la posi
tion exacte marquée par saint Jérôme; ils répondent aussi 
parfaitement à la place qu’occupe la vieille cité ehana- 
néenne dans les différentes énumérations de Josué, x v ,  6 ' 
xvm, 19, 21. Voir B e n ja m in , tribu et carte. Celle-ci s’éle
vait sans doute aux alentours de la fontaine actuelle, qui 
« jaillit au milieu d’un petit bassin de forme circulaire, 
maçonné et profond d’un mètre et demi, qu’environne 
un fourré de broussailles et d’arbres nains. L’eau de cette 
source est claire et abondante et forme un ruisseau qui 
autrefois était canalisé et fertilisait la plaine où elle se perd 
maintenant ». V. Guérin, Samarie, t. i ,  p. 56. Sauf 
quelques débris insignifiants, et notamment des cubes de 
mosaïques, épars sur le sol, l’ancienne ville a complè
tement disparu. A vingt minutes à l’ouest-sud-ouest 
de la fontaine était autrefois le couvent fortifié, qui, en
vironné d’une enceinte flanquée de tours carrées, mé
ritait bien le double nom de Qasr ou Deir Hadjlâ. 
Cette enceinte était bâtie avec des pierres régulières de 
moyenne dimension, dont quelques-unes sont taillées 
en bossage. Au dedans, une église, aujourd’hui relevée, 
était jadis décorée de peintures murales actuellement 
fort dégradées, et en quelques endroits presque entiè
rement effacées ; elles sont accompagnées de légendes 
grecques. Les arcades ogivales semblent annoncer un 
travail de l’époque des croisades. Le couvent, restauré 
depuis quelques années, remonte peut-être aux premiers 
siècles de l’ère chrétienne; il est appelé par les Grecs 
Saint - Gérasime. — Voir Robinson, Biblical Researches 
in Palestine, Londres, 1856, t. i, p. 544-546; W. M. Thom
son, TheLandand the Book, Southern Palestine, Londres, 
1881, p. 368-370; Survey of Western Palestine, Mc- 
moirs, Londres, 1882, t. m, p. 213-217.

A. L e g e n d r e .
B É T H IA  (hébi eu : Bifyâh, « fille de Jéhovah, » c’est- 

à-dire « adoratrice de Jéhovah » ; Septante : lîixOla), fille 
de Pharaon et femme de Méréd, un des descendants de 
Juda. I Par., iv ,  18. Ce Pharaon est-il un Israélite, ou 
bien un roi d’Égypte? On ne voit pas comment Méréd, 
qui parait d’une condition ordinaire, aurait pu épouser la 
fille de Pharaon, et Bithia ne paraît guère un nom égyp
tien. Cependant dans le même verset on parle d’une 
épouse qui était juive ; il semble qu’on veuille ainsi la 
distinguer de l’épouse étrangère. Ce f.  18 et le précédent 
ont beaucoup souffert de la main des copistes.

E . L e v e s q u e

B E T H J É S I M O T H  (hébi ’eu : Bêt - hayesimôt, « mai
son des déserts »; Septante : BeOairigoôO, Br)atp.oü9, BsiOa- 
(reiv(ô6 et A’tar|MüO, AffEigmO), ville de Ruben, Jos., x iii ,  20; 
appelée Bethsimoth dans Num., xxxm, 49; Jos., x n ,  3. Elle 
se retrouve aujourd’hui dans Soueimet, nom d’une ruine 
du Ghor (vallée du Jourdain), située à deux kilomètres 
au nord-est de la mer Morte, à dix kilomètres au sud-est de 
Jéricho et à quatre à l’est du Jourdain, que l’on s’accorde 
généralement à reconnaître pour identique avec la ville 
biblique. Cf. de Saulcy, Voyage de Terre Sainte, t. î , 
p. 320 et suiv.; Riess, Bibel-Allas, 2e édit., p. 6 . Outre 
l’identité de racine, on trouve en effet, dans Soueimet, 
toutes les conditions topographiques indiquées par la Bible, 
Josèphe et les Talmuds.

Bethjésimoth était l’une des villes de Séhon, roi d’Hé-
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séhon. Elle était située dans l'Arabah de Moab, non loin 
de la mer Salée ou mer Morte. Jos., xn, 3. Prise par Moïse 
avant le passage du Jourdain, elle fut attribuée aux Ru- 
bénites, qui la relevèrent. Num., x x x m ,  4 9 ;  Jos., x i i i ,2 0 .  
Le camp des Hébreux s’étendait de Bethjésimoth à Abel- 
satim. Lors de la captivité d’Israël, les Moabites vinrent 
occuper Bethjésimoth, et elle était l’une de leurs princi
pales villes ou bourgades au temps de la captivité de Juda. 
Ezech., xxv, 9 . Elle fut prise au commencement de la 
guerre de Judée par le général romain Placide, et confiée 
à la garde de transfuges. Josèphe, Bell, jud., IV, vu, 0. 
Elle existait encore dans les premiers siècles de l’ère chré
tienne, car le Talmud de Jérusalem indique la distance

entre Abelsatim et Bethjésimoth à douze milles (Schebiit, 
V I, 1 ), et le Talmud de Babylone à trois parsa, distance 
équivalente (Yoma, 75 b; voir Neubauer, Géographie du 
Talmud, p. 2 5 1 ) ;  Eusèbe la désigne aussi, au IVe siècle, 
comme ville existante, à dix milles au sud de Jéricho. 
De situ et nom., t. xxm, col. 880. Saint Antonin de 
Plaisance, De Locis sanctis, édit. de l’Or, lat., Itin. 
lat., t. i, p. 97, vers 570, visita une ville qu’il nomme 
Salamaida (sans doute pour Samaitha, Samaith), dans 
le voisinage de la mer Morte, et qui ne peut être autre 
que Soueimet. Après avoir décrit le lieu du baptême du 
Seigneur, il continue : « Et là près est une ville qui 
est appelée Salamaida, où campèrent les douze tribus 
des fils d’Israël avant de passer le Jourdain. En ce lieu 
il y a des bains que l’on appelle les bains de Moïse, où 
les lépreux sont purifiés. Il y a là aussi une fontaine aux 
eaux très douces, que l’on prend comme purgatif et qui 
guérit de nombreuses maladies.» On remarque, à un kilo
mètre au nord de Soueimet, une fontaine environnée de 
roseaux, nommée Aïn-Arous, et une seconde, à deux kilo

mètres au sud-est, appelée Aïn-Soneimet ; ses eaux sont 
chaudes. On voit des débris de construction aux environs 
et des restes d'un canal. C’est vraisemblablement le canal 
qui conduisait les eaux de la fontaine aux « thermes de 
Moïse ». Soueimet n’est aujourd’hui qu’un monceau in
forme de pierres, sur lequel viennent quelquefois, pen
dant l’hiver, camper les Bédouins de la contrée.

L. H e i d e t .
B E T H - L E A P H R A H  (hébreu : Bêt le a frd h , « maison 

du faon; » Septante : oîxo; xa-ri yéXwTa ■ju./'.yj ; Vulgate : 
Domus pulveris) , localité mentionnée seulement dans 
Michée, i , 10, avec diverses villes de la côte de la Médi
terranée. Voir A p h r a h .

B E T H L E B A O T H  (hébreu : Bêt Lebâ’ôt, « maison 
des lionnes; » Septante : BaGap«0; Codex Alexandrinus : 
BxiôxXgâO), ville de la tribu de Siméon, Jos., xix, 6 , et 
par conséquent de l’extrémité méridionale de la Palestine. 
Elle est simplement appelée Lebaoth, Jos., xv, 32, et, 
dans la liste parallèle de I Par., IV, 31, on trouve à  sa 
place Bethbéraï (hébreu : Bêt Bir’î). Elle est jusqu’ici 
restée inconnue. Reland, Palæstina, Utrecht, 1714, t. ii, 
p. 648, cherche à l’identifier avec la tonap/îa 
de Josèphe, Bell. jud., IV, vm , 1 , et la Bethleptephene 
de Pline, v, 15, au sud de Jérusalem, sur le chemin de 
l’Idumée. C’est une pure hypothèse. Cf. G. B. Winer, Bi
blisches Bealworterbuch, 2 in-8°, Leipzig, 1847, 1.1 , p. 172 
Voir B e t h b é r a ï . A . L e g e n d r e .

B E T H L É H E M .  Hébreu : Bêt - léhém « maison du 
pain » ; Septante : BrjOXeéjj.. Nom de deux villes de Pales
tine.

1. bethléhem , ville de Juda primitivement appelée
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Éphrata, Gen., xxxv, 16; xlviii, 7; Ps. cxxxi, 6 , etc. 
(fig. 503) . Elle est mentionnée pour la première fois à 
propos de Rachel, l’épouse bien-aimée de Jacob, qui 
mourut sur la route d’Éphrata, en mettant au monde 
son fils Benjamin. L’auteur sacré observe qu’Éphrata et 
Bethléhem sont la même ville. Gen., xxxv, 1 9 ; x l v i i i ,  7. 
Éphrata est le nom d’un de ses fondateurs. I Par., iv, 4. 
il est nommé, de même que Salma et Hur, I Par., ii, 
51, 54, comme « père de Bethléhem », c’est-à-dire fon
dateur ou restaurateur de la ville ou bien ancêtre des 
premières familles qui occupèrent Bethléhem. Les lieux 
noms peuvent d’ailleurs indiquer la grande fertilité du 
pays, car Éphrata signifie « pleine de fruit » , et Bethlé
hem « la maison du pain». Aujourd’hui les Arabes l’ap-

Ce qui rendit Bethléhem célèbre parmi toutes les cités 
de la Terre Sainte, c’est qu’étant la patrie de David elle 
devait l’être aussi de l’illustre rejeton promis à sa postérité 
le Messie d’Israël. Peu après la conquête de Chanaan les 
Livres Sacrés nous montrent les ancêtres du grand roi IS0oz 
et Ruth, vivant patriarcalement dans les vallons d’Éphrata 
Ruth, i, 1,19; iv, 13-22. C’est à Bethléhem, dans la famille 
d’Isaï ou Jessé, descendant de ce Booz, que le prophète 
Samuel, I Reg., xvi, 4, va sacrer roi le jeune pâtre David 
On s’est étonné que le pasteur devenu roi n’ait pas choisi' 
comme avait fait Saül, sa ville natale pour capitale- car 
au point de vue stratégique, Bethléhem offrait d’aussi réels 
avantages qu’Hébron et Jérusalem. Nous voyons, en eil'et 
II Reg., x x iii ,  It, et I Par., xi, 16, que les Philistins s’y

505. — B ethléhem . In té r ie u r  de l’église de la N ativ ité .

pellent Beitlahm, « la maison de la viande, » en raison 
sans doute des nombreux troupeaux qu’on y élève, ou de 
la prospérité relative du district.

1. H is t o i r e . —  Bien que Bethléhem ne se trouve pas 
mentionnée dans le texte hébreu et dans la Vulgate parmi 
les villes qui, d’après le chapitre xv du livre de Josué, 
appartenaient à la tribu de Juda, la désignation usitée, 
Bethléhem de Juda, Jud., x v ii , 7; I Reg., xvn, 12; Matth., 
n, 5, ne laisse pas de doute sur la tribu à laquelle-il xaut 
assigner cette localité célèbre, et les Septante la nommant 
entre 0 exü> et d’aywp, parmi les onze noms quils inter
calent dans leur verset 60, Jos., xi, ont probablement 
suivi un texte plus complet que le nôtre. Le fait que Jo
nathan, fils de Gersam, Jud., xvm, 30, ce jeune lévite 
qui devint prêtre des idoles de Michas, Jud., xvn, 1 - 9 ,  
et plus tard chef du culte idolâtrique parmi les Danites, 
Jud., xvm, 30, était de Bethléhem, porterait à croire 
que Bethléhem fut une cité lévitique. C’est là que le lévite 
d’Éphraïm était allé prendre la jeune femme qui eut un si 
triste sort à Gabaa, Jud., xix, et dont la mort faillit amener 
la destruction complète de la tribu de Benjamin qui avait 
pris parti pour les coupables.

élablirent quelque temps comme en une place forte. Peut- 
être faut-il dire qu’au principe de sa royauté contestée 
David s’y fût trouvé trop près des Benjamites, partisans 
déclarés de la famille de Saül. Mieux valait pour lui rési
der alors à Hébron. Plus tard, au contraire, voulant avoir 
immédiatement sous la main ces hommes remuants dont 
il avait ruiné les espérances, .mais qu’il fallait ménager 
et surveiller, il s'en rapprocha en se fixant à Jérusalem 
L’histoire dit que Roboam fit fortifier Bethléhem, II Par 
xi, 6 ; ce qui n’empêche pas de croire qu’elle était déi’à 
entourée de remparts, puisque du temps de David et 
même de Booz, il est parlé des portes de la ville. Un fils 
de Berzellai de Galaad, Chamaam, que David avait, en 
souvenir de la fidélité de son père, amené avec lui à Jé
rusalem, II Reg., xix, 37-40, après la défaite d’Absalom 
fut mis en possession par le grand roi d’une partie des 
terres de Bethléhem. Pour abriter, sans doute, ses nom 
breux troqpeaux, et aussi pour faire du bien au pays 
Chamaam fit construire un vaste khan qui porta son nom 
et servit de station ordinaire aux caravanes allant en 
Egypte. Là se réunirent, après le meurtre de Godolias 
Jer., x l i , 17, les Israélites déterminés à s’enfuir vers les
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bords du Nil, pour éviter les représailles des Chaldéens. 
Peut-être est-ce dans ce même lieu, car en Orient on 
supprime plus aisément une ville qu’un caravansérail, 
que s’abritèrent Marie et Joseph arrivant, six cents ans 
plus tard, à Bethléhem pour le recensement de Cyrinus. 
Luc., n , 2.

La naissance de Jésus fut, ainsi que l’avait prophétisé 
Michée, v, 2, l’événement considérable qui devait surtout 
rendre Bethléhem à jamais célèbre. Vers cette époque,

elle n’était qu’une bourgade, puisqu’on la qualifiait indis
tinctement de xo5|aï), Joa., vu, 42, et de mdXiç, Luc., il, 4. 
Tous les Juifs bethléhémites d’origine, et par conséquent 
les descendants de David, durent y comparaître pour le 
dénombrement fait au nom de l’empereur Auguste. Marie 
et Joseph s’y rendirent, et faute d’autre logement dans 
la cité, ils se réfugièrent dans le caravansérail. Mais là 
même, en raison de l’affluence des étrangers, il n’y eut 
pas de place dans l’hôtellerie proprement dite, xaraXuga, 
et ils durent se retirer dans une des dépendances du 
khan, qui servait d'étable pour les animaux. On re
trouve encore, et nous avons vu à Khan Djoubb-Yousef, 
le vrai caravansérail antique, avec ses dispositions fort 
bien entendues. La partie principale y est constituée par 
une vaste cour entourée de murs auxquels s’appuie

une galerie couverte. Comme, d’ordinaire, le khan est lui- 
même adossé à une colline, on creuse dans les rochers 
de nombreux réduits, où, quand les nuits sont froides, 
les troupeaux s’abritent au lieu de stationner sous le péri
style ou même en plein air au milieu de la cour. Poul
ies voyageurs et les maîtres des troupeaux, il y a d’ordi
naire un avant-corps qui sert d’hôtellerie. C’est par un 
passage voûté et divisant cet avant-corps en deux parties 
égales, que l’on pénètre dans la cour du caravansérail.

Quand la grande porte de ce passage est fermée, hommes 
et bêtes sont en sûreté, d’autant que sur la terrasse de 
l’hôtellerie on a soin de poster quelqu’un qui fait le guet 
et dénonce les maraudeurs. En dehors de l’indication 
scripturaire, Luc., il, 7, 12, 16, saint Justin, Dial, cum 
Tryph., § 70, t. VI, col. 657, précisant la tradition primi
tive avec quelque autorité, puisqu’il était de Palestine, 
nous apprend que Marie mit son fils au monde èv rrr.r- 
Xou'w Ttvi o-ûveyyuç ~'rtz xMgriç, « dans une caverne près 
du village. » Cela répond assez exactement à quelqu’une 
de ces excavations dans le rocher que l’on transformait 
en étables avec mangeoires pour les animaux. C’est 
dans un si pauvre réduit que le Fils de Dieu vint au 
monde, et c’est une de ces mangeoires qui lui servit 
de berceau. On comprend qu’un lieu si saint ait été

506. — P la n  de l’église e t  de la  g ro tte  de la  N a tiv ité , à  B ethléhem .
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de bonne heure entouré de la vénération des fidèles. 
Saint Jérôme, dans une de ses lettres à  Paulin, t. x x i i , 
col. 581, raconte que l’empereur Hadrien, voulant dé
truire, en les souillant par le culte des faux dieux, les 
trois grands souvenirs du christianisme, le tombeau du 
Ressuscité, le Calvaire et la grotte de Bethléhem, fit plan
ter, au lieu même de la Nativité, un bois consacré à Tham- 
muz ou Adonis. Si le fait est exact, il faut supposer que 
le bois et l’idole disparurent bientôt faute d’adorateurs, 
car Origène, Contr. Cels., i ,  51, t. x i, col. 756, n’en 
dit rien : « Si quelqu’un désire s’assurer, écrit le célèbre 
auteur alexandrin, en dehors de la prophétie de Michée 
et des Évangiles, que Jésus est né à Bethléhem, qu’il 
veuille bien se souvenir que, conformément au récit de 
l’Évangile, on montre à  Bethléhem la caverne où il est 
né. Tout le monde le sait dans le pays, et les païens eux- 
mêmes redisent à  qui veut l’entendre que, dans ladite 
caverne, est né un certain Jésus, adoré par les chrétiens. » 
Eusèbe, un siècle plus tard, constate la persistance de 
cette tradition, Dem. Ev., vu, 5, t. x x ii , col. 540, et dans 
sa Vie de Constantin, ni, 43, t. xx, col. 1101, il rap
porte que « sainte Hélène consacra deux temples au Dieu 
qu’elle adorait, un au mont de l’Ascension, l’autre sur la 
caverne obscure de la Nativité... Elle embellit l’auguste 
réduit par des décorations riches et variées. Quelque 
temps après, l’empereur lui-même, surpassant la magni
ficence de sa mère, orna ce même lieu d’une façon toute 
royale. » Le pèlerin de Bordeaux vit, vers l’an 333, la 
basilique que Constantin avait fait bâtir : « Ibi basilica 
facta est jussu Constantini. » Itinera Terrse Sanctæ, édit. 
Tobler, 1. 1 , p. 19. Socrate, II. E., i, 17, t. l x v ii , col. 121, 
et Sozomène, IL E., t. l x v i i , col. 933, confirment ces 
irrécusables témoignages, et on sait avec quelle éloquence 
sainte Paule et sainte Eustochie. dans leur lettre à Marcella, 
t. x x i i , col. 490, 884, célèbrent le site authentique de la 
Nativité. L’église de Constantin, remaniée par Justinien 
(fig. 504, 505), n’a jamais cessé, à travers des péripéties di
verses de destruction et de restauration, de marquer la place 
de l’ancien caravansérail. Nous n’avons pas ici à décrire 
cette basilique, peut-être le plus ancien édifice chrétien 
qu’il y ait au monde. Qu’il suffise de dire que, sous le 
chœur, un peu élevé à sa partie centrale, se trouve la 
grotte de la Nativité. Elle va du levant au couchant, sur 
environ douze mètres de long, quatre de large et trois 
de haut. Dans sa disposition actuelle, imposée sans doute 
par le désir de transformer en crypte l'excavation du 
rocher qui primitivement était de niveau avec le sol , le 
petit sanctuaire représente assez mal une caverne où péné
traient les animaux, car de petits escaliers permettent 
seuls d’y descendre. Mais il est à croire que l’ouverture 
principale est cachée sous les tentures et le marbre qui 
couvrent les murs, probablement dans le long côté du 
parallélogramme, et peut-être vis-à-vis le lieu dit de la 
Crèche (fig. 506). Quoi qu’il en soit des détails, la cer
titude du site ne semble pas douteuse, et l’on a eu raison 
d’écrire, à l’extrémité orientale de la petite chapelle, 
autour d’une étoile d’argent encastrée dans le pavé, ces 
mots qui proclament le plus auguste et le plus consolant 
des mystères : Hic d e  V ir g in e  M a r ia  J é s u s  C h r is t u s  
NATUS EST.

II. D e s c r ip t io n . — Bethléhem estaujourd hui une petite 
ville de sept mille habitants, bâtie à 777 mètres au-dessus 
du niveau de la mer, un peu plus haut que 1 altitude 
moyenne de Jérusalem, sur deux collines dont 1 une, celle 
de l’orient, moins élevée que l’autre, se trouve plus large 
et avec des pentes plus douces. Au nord et au midi se 
déroulent des vallées pittoresques. Dans les vignes, pro
tégées par des murs de pierre sèche, croissent le figuier, 
le grenadier, l’amandier et l’olivier. De petites tours de 
garde, rappelant les passages d'Isaïe, v, 2, ou de Matth., 
xxi, 33, s’y dressent encore çà et lâ. Le vin et le miel de 
Bethléhem sont exquis. Les habitants y sont laborieux, 
mais turbulents; les femmes chastes et belles; les enfants

intelligents et doux. Le climat est à peu près celui d-> 
Jérusalem, sauf que les vents y soufflent avec plus de vio
lence. L’ensemble du paysage demeure des plus gracieux 
La nuit, quand on n’entend plus que quelques chants de 
pasteurs et les sonnettes des troupeaux paissant au sommet 
des collines, tout y porte â de pieuses méditations, et l'on 
trouve naturel que David, pâtre avant d’être roi, ait puisé 
dans le spectacle d’une nature si belle, les plus poétiques

507. G ro tte  des P asteu rs  dans les environs de Bethléhem . 
D’après une photographie.

inspirations de ses cantiques. Cf. Ps. vin. De la vieille cité 
fortifiée, quelques fragments de remparts subsistent peut- 
être. S’il était vraî  que les trois citernes, Biar Daoùd, creu
sées dans le roc, à cinq cents mètres nord-ouest de Beth 
léhem, fussent celles-là mêmes dont David désira avoir 
un peu d’eau, II Reg., x x i i i , 15 et 16; I Par., x i ,  17-19 
il faudrait en conclure que la ville s’étendait alors assez 
loin vers l’occident, car il est dit que la citerne dont il 
voulait l’eau rafraîchissante était à la porte de Bethléhem. 
Mais il serait plus naturel de chercher la citerne où se hasar
dèrent à aller puiser les trois braves parmi celles qui sont 
sur la grande place de l’Église, et qui durent, comme le ca
ravansérail, se trouver à l’entrée de la cité. Tout le monde 
sait qu’à Bethléhem se rattachent les souvenirs du grand 
explorateur des Écritures, saint Jérôme, et des pieuses 
femmes qui vinrent le rejoindre dans sa solitude On v 
montre la grotte où l’illustre docteur travaillait durant 
l’été, et la bibliothèque où il se tenait en hiver, celle-là 
au bout du souterrain qui fait suite à  la grotte de la Nati
vité, celle-ci dans le couvent des Arméniens.

A une demi-heure environ de Bethléhem, à l’est la tra 
dition place la grotte des Bergers auxquels l’ange annonça 
la naissance de Jésus. Luc., ii , 8 . Elle est située dans un 
champ planté d’oliviers, de forme carrée, fermé par des 
murs de pierres sèches. On croit que sainte Hélène y avait 
bati une église. Il n'en reste que la crypte ou grotte qui
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appartient aux Grecs (fig. 507). — On traverse, pour s’y 
rendre, une petite plaine fertile, nommée le champ de Booz. 
Cf. Ruth, il, 2-3. — Près de la basilique de la Nativité, 
au sud, est une autre grotte appelée la grotte du Lait 
(fig. 508), où est un sanctuaire franciscain. Elle est creusée 
dans une pierre calcaire d’une éclatante blancheur. La lé
gende attribue cette couleur à quelques gouttes du lait de 
la sainte Vierge tombées sur le sol, pendant qu’elle allaitait

508. — In té r ie u r  de la  g ro tte  du  L a it p rès  de Bethléhem .
D’après une  pho tograph ie.

le  divin Enfant. — Voir V. Guérin, Judée, 1 . 1 , p . 1 2 0 -2 0 7 ; 
R. Conder, Tentworkin Palestine, 1 .1 , p . 2 8 2 ;  Notre voyage 
aux pays bibliques, t .  n ,  p . 5 - 2 5 .  E . L e  C a m u s .

2 .  B E T H L É H E M , petite ville de la tribu de Zabulon, 
Jos., x i x ,  15. Bien que le livre des Juges, x i i , 8 ,  ne le 
dise pas explicitement, il parait que ce fut la patrie du 
juge Abesan, qui succéda à  Jephté de Galaad, jugea 
Israël pendant sept ans et fut remplacé par un autre 
Zabulonite. Il est remarquable, en effet, que l’historien 
sacré, ayant à  mentionner peu après, chap. x v i i , 7, Beth
léhem Éphrata, l’appelle catégoriquement Bethléhem de 
Juda. Le site de cette petite ville a été retrouvé par Ro
binson et par V. Guérin, au milieu des collines boisées 
de la Galilée, à  dix kilomètres ouest de Nazareth. On y voit 
les restes sans importance d’une synagogue et d’une église.

E . L e  C a m u s .
BETHLÉHÉMITE (hébreu : Bêt hal-lahrni; Septante: 

Br)OXssjiCTï]ç ou Bat6XeEp.sTï;c ; Vulgate : Bethlehemites) , 
habitant de Bethléhem de Juda. I Sam. (Reg.), xvi, 1,18; 
xvn, 58; II Sam. (Reg.), xxi, 19; I Par., xx, 5. Dans ce 
dernier passage, le texte original porte seulement lahmî, 
qui ne peut désigner à  lui seul un Bethléhémite. Cf. 
A d é o d a t , col. 216. Voir B e t h l é h e m  1.

B E T H N IA A C H A , II Sam. (R eg.), xx , 14, -15, ville dont

le nom complet est Abel-Beth-Maacha. Voir A b e l - B e t h -  
M a a c h a .

B E T H M A O N ,  nom, dans Jérémie, x l v i i i , 23, de la 
ville moabite qui est appelée ailleurs Beth-Baal-Méon et 
Baalméon. Voir B a a l m é o n .

B E T H M A R C H A B O T H  (hébreu : Bêt ham-mar- 
kâbôt, avec l’article, Jos., xix, 5; sans article, I Par., 
iv, 31, « maison des chars; » Septante : Bxiûpcr/epég ; 
Codex Alexandrinus: Baidxggapxaffgtôil, Jos., xix, 5; 
— BaiûgaptgwO ; Codex Alexandrinus : Bai0gap'/a6<i6,
I Par., iv, 31), ville de la tribu de Siméon, située par con
séquent au sud de la Palestine, Jos., xix, 5; I Par., iv, 31. 
Qu’indique cette « station de chars » dans une région peu 
habitée et à cette époque reculée? il est difficile de le 
savoir d’une manière exacte. Le nom qui suit dans la 
même énumération, Hasersusa (hébreu: lia sar Sûsàh), 
Jos., xix, 5; Hasarsusim (hébreu : Hâ$ar Simm), I Par., 
îv, 31, « le village des chevaux, » désigne pareillement 
un dépôt ou un relais. Plus tard, sous Salomon, il y eut 
des « villes de chars » et des « villes de cavaliers », 111 Reg., 
ix, 19; II Par., vm , 6 , c’est-à-dire des garnisons établies 
sur différents points du territoire. Mais on sait aussi que, 
bien avant, les Chananéens possédaient des chariots de 
guerre. Jos., x i, 4; Jud., iv, 3. C’est même au nombre 
de ces chariots bardés de fer que se mesurait, dans ces 
temps antiques, la force d'un peuple; ils sont mentionnés 
dans les campagnes de Thotmès III, de llamsès H, de 
Ramsès III, comme bulin de victoires remportées sur les 
habitants de Chanaan; on les trouve représentés sur les 
monuments égyptiens. Cf. F. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, 5e édit., Paris, 1889, t. m, p. 282, 
note 2. Il est donc probable que Beth marcha bot h était 
l’entrepôt d’un certain matériel de guerre.

Mais où se trouvait cette ville? Celles qui la précèdent 
et la suivent, étant elles-mêmes pour la plupart incon
nues, ne peuvent en rien éclairer la question. D’après sa 
destination, elle devait être dans la plaine. Aussi semble- 
t- il difficile, malgré la ressemblance de nom, de l’iden
tifier avec Mirkib ou Merqeb, comme le propose Van de 
Velde, Reise durch Syrien und Palàstina, Leipzig, 1855, 
t. n , p. 144. Situé sur une hauteur, à quatre ou cinq 
heures à l’ouest de la pointe méridionale de la mer Morte, 
au milieu des montagnes dont les pentes descendent vers 
le lac, ce village ruiné n’est guère fait pour servir de dépôt 
de chars de guerre. Nous avouons cependant que, en 
dehors de la signification du mot, qu’il ne faut peut-être 
pas trop presser, il y a correspondance assez exacte au 
point de vue de l’onomastique et de la position. Aussi 
cette opinion est - elle acceptée par certains auteurs, 
comme R. von Riess, Bibel-Atlas, Fribourg-en-lîrisgau, 
2« édit., 1887, p. 6 , et regardée comme probable par 
d’autres, en particulier par M. Fillion, Atlas géographique 
de la Bible, Paris, 1890, p. 12. La liste parallèle de Jos., 
xv, 31, donne, au lieu de Bethmarchaboth, Médeména 
(hébreu : Madmannâh), et, au lieu de Hasersusa, Sen- 
senna (hébreu: Sansanna). N’avons-nous point ici deux 
villes seulement, possédant chacune un nom et un sur
nom? Peut-être. Dans ce cas, Bethmarchaboth se con
fond avec Médeména. Or Eusèbe et saint Jérôme, Ono- 
mastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 139 , 279, aux mots 
Medemana et Mï]Seëï|vi (c’est à tort qu’ils voient ici la 
Médeména d’Isaïe, x, 31, qui se trouvait au nord de Jéru
salem), signalent auprès de Gaza un village appelé Menois, 
Mrjvoeiç. Si ce rapprochement est juste, Bethmarchaboth 
serait bien placée sur la grande route qui conduisait 
d’Égyple en Palestine. Voir M éd em én a .

A. L e g e n d r e .
B E T H  - M E R K A H  ou B E T H  - H A M  - M E R K A H  

(hébreu : Bêt hammerkâh, « maison de l’éloignement »),
II Sam. (Reg.), xv, 17. Les Septante ont traduit: oty.oç 
ô gaxpâv, et la Vulgate : procul a domo; mais il est pro-
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bable que c’est un nom propre désignant un endroit près 
de Jérusalem, dans la vallée du Cédron. David, fuyapt 
devant son fils révolté Absalom, s’y arrêta, après être 
sorti de sa capitale et avant de faire l’ascension du mont 
des Oliviers, pour passer en revue ceux de ses servi
teurs qui le suivaient el lui restaient fidèles. II Sam. 
(Reg ) xv, 16, 30. Beth-Merkah était donc situé entre 
les niurs dé la ville et le mont des Oliviers, mais il est 
impossible de déterminer sa position d’une manière plus 
précise. F- V ig o u r o u x .

1 BETH-M ILLO, nom hébreu d’une forteresse ou 
d’une place forte que la Vulgate appelle Mello. Jud., ix, ‘20. 
Voir M e l l o  1.

2  B E T H -M IL L O , maison fortifiée, située probablement 
dans Jérusalem, et où fut tué le roi Josias. La Vulgate 
traduit « maison de Mello ». II (IV) Reg., xn , 20 . Voir 
M e l i .o  2 .

B E T H N E M R A  (hébreu: B êt Nimrâh, Num., x x x i i , 
36- Jos., xm , 27, « maison de l’eau limpide et saine, » 
selon Gesenius, Thésaurus, p. 195; Nimrâh, Num., 
x x x i i , 3; Septante : Nagpâp.; Codex Alexandrinus : 
’Aiiëpàv, Num., x x x i i , 36; BouOavxëpâ; Codex Alexan
drinus : Br)0ap.vâ, Jos., xm, 36; Nxgpà; Codex Alexan
drinus : ’Agëpip, Num., x x x ii , 3 ) ,  une des «villes fortes», 
situées à l’est du Jourdain, prises et « rebâties » par la 
tribu de Gad. Num., x x x ii , 36. Elle se trouvait «dans la 
vallée » (hébreu, hâ'cniéq), c’est-à-dire dans le Char 
actuel et faisait autrefois partie du royaume de Sehon, 
roi amorrhéen d’Hésébon. Jos., xm, 27. Voisine de Bétha- 
ran avec laquelle elle est toujours citée, Num., x x x ii , 36; 
Jos.’ x m ,  27, elle occupait « une région très fertile et 
propre à nourrir le bétail ». Num., x x x i i , 4. C’est pour 
cela que Tes enfants de Gad, riches en troupeaux, la de
mandèrent avec les autres villes de la contrée. Num., 
x x x ii  1-5. Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, 
Gœttingue, 1870, p. 102,103, 232,234, la mentionnent sous 
les noms de Br,Ovx!xpdtv, BnOv-tipà, Bethamnaram, Belh- 
nemra et signalent comme existant encore de leur temps 
un village appelé Br)Ov«ii«piî (dans certains exemplaires: 
Br,0vxêpi;) ou Bethamnaris, à cinq milles (un peu plus 
de sept kilomètres) de Livias ou Bétharan (aujourd’hui 
Tell er-Bàméh). C’est la Belh-Nimrln du ïalm ud, la 
Belh-Namr de la Mischna, Péah, iv, 5. Cf. A. Neubauer, 
La géographie du Talmud, Paris, 1868, p. 248. On 
retrouve actuellement Bethnemra sous le nom à peine 
changé de Tell Nimrîn ; le mot Beth est tombé et a été 
remplacé par tell, « colline,» comme Bethsamès (hébreu : 
Bêt-Sémés) est devenu 'Ain Schems. Cf. G. Kampffmeyer, 
Alte Namen im heutigen Palàstina und Syrien, dans 
la Zeitschrift des deutschen Palàstina-Vereins, t. xvi, 
1893 p 1 23. Cette colline est située à l’est du Jourdain, 
dans’ la partie sud de la vallée, au pied des montagnes 
de Galaad, sur la rive gauche de l’ouadi Nirnrm, qui 
n’est que l’extrémité de l’ouadi Sclia ib. Vives et limpides, 
les eaux de ce torrent descendent des hauteurs orientales 
pour se jeter dans le Jourdain, un peu au-dessus de Jé
richo, non loin d’un des gués bien connus. La route 
d’Erihâ à Es-Sait passe près des « ruines antiques de 
Nimrin, qui consistent en quelques débris de pierres 
taillées, un tronçon de colonne de petit module encore 
debout, et quelques autres fragments sans intérêt, le tout 
en matériaux calcaires ». Duc de Luynçs, Voyage d explo
ration autour de la mer Morte, Paris, t. i, P- 136. Au 
sommet de la colline, vaste calotte pierreuse, on distingue 
quelques tombes musulmanes. — On a voulu voir à Beth
nemra l’endroit où saint Jean baptisait, où Notre-Seigneur 
reçut lui-même le baptême, et qui, dans certains manus
crits anciens, est appelé Béthabara au lieu de Béthanie. 
Joa., i ,  28. Voir B é t h a b a r a .  Faut-il y reconnaître les 
« eaux de Nemrim » (hébreu : nié Nimrim) dont parlent,
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dans leurs prophéties contre Moab, Isaïe, xv, 6 , et Jéré
mie, XLviir, 34? Voir N e m r im . A. L e g e n d r e .

B É T H O M E S T H A Ï M  (Septante : BîTogeaOxip., Batro- 
gaaGxig, BaiTop.oii(rOxIp., BaiTogauOév, BairopouOiv, Ju
dith, iv, 6 ; xv, 4; syriaque: Betmaslim; Italique: Es- 
temo), ville dont le nom, omis par la Vulgate, n’est 
mentionné que dans les Septante et dans les versions qui 
en dérivent. « Le grand prêtre Joakim, qui vivait alors à 
Jérusalem, écrivit aux habitants de Bétyloua et de Bétho- 
mesthaïm, situé devant Esdrelon, en face (xatà npoato- 
■ko'i) de la plaine voisine de Dothaïn, pour leur dire de 
s’emparer des passages des montagnes par lesquels on 
pouvait pénétrer dans la Judée. » Judith, iv, 6-7. Ozias 
un des chefs de Béthulie, à la mort d’IIolopherne, s’em
pressa de communiquer la bonne nouvelle aux enfants d’Is
raël, et avant tous aux habitants de Béthomesthaïm, xv, 4 .

Calmet, dans son commentaire sur le livre de Judith, 
confond Béthomesthaïm avec Bethsamès; dans son Dic
tionnaire de l'Écriture Sainte, au contraire, il l’iden
tifie avec Esthémo, ville sacerdotale de la tribu de Juda. 
Jos., xxi, 14; I Par., v i , 58. M. l’abbé Raboisson, En 
Orient, récits et notes d’un voyage en Palestine, Paris 
1887, t. n , p. 338, qui place Béthulie en pleine Galilée’ 
sur la montagne de Kouroun Hattin, contrairement à 
l’opinion de tous les palestinologues modernes, identifie 
aussi Béthomesthaïm avec Schefa Oumm Zeït, située à 
quinze kilomètres environ au sud-ouest de Tibériade. 
D’autres proposent de l’identifier avec Khirbet Massin, 
située sur une colline escarpée, à l’ouest de Râmêh, 
à huit milles au sud-ouest de Dothaïn (Tell Dothân). 
Cf. G. Armstrong, VV. Wilson et Conder, Names and 
places in the Old and New Testament, Londres, 1889, 
p. 36, et Trochon, Introduction générale, t. i i , p . 210. 
Mais la situation de Massin, malgré la grande ressem
blance de son nom avec celui de la deuxième partie de 
Bel- Maslin, est en désaccord avec les données bibliques; 
car Béthomesthaïm, d’après les textes du livre de Judith 
que nous venons de citer, devait être située sur la fron
tière de la Samarie, vis-à-vis d’Esdrelon, non loin do 
Dothaïn et de Béthulie, dans une position d’où l’on pou- 

■ vait surveiller la route conduisant en Judée à travers la Sa
marie. Un site réunissant ces conditions se trouve dans 
Khirbet Oumm el-Bothméh, à trois kilomètres environ au 
sud de Djénin, vers l’extrémité méridionale de la plaine 
de Dothaïn, à un mille de l’ancienne route conduisant de 
la plaine d’Esdrelon à Dothaïn, Sébaste et Sichem, entre 
les deux chemins qui de Djénin conduisent à Naplouse 
par Kabalhiéh et par Zababdéh ; le nom même de Both- 
méh, reproduit exactement la première partie de celui de 
Béthomesthaïm. « Nous parvenons, dit M. Guérin, sur 
un plateau à plusieurs étages successifs et en partie livré 
à la culture. 11 est couvert de ruines appelées Kharbet 

Oumm el-Bouthméh, p  (ruine de la
mère du térébinthe), à cause de deux vieux arbres de 
cette espèce qui y croissent, et dont l’un surtout est très 
remarquable. Ces ruines sont celles d’un ancien village 
dont les maisons avaient été construites avec des pierres 
irrégulièrement taillées et de dimension moyenne, qui 
aujourd’hui sont amoncelées en une foule de tas circu
laires autour des citernes ou des caveaux creusés dans 
le roc que ces habitations renfermaient. Au centre à peu 
près de ce khirbet s’élève un oualy musulman, que cou
ronne une terrasse du haut de laquelle on a une vue très 
étendue sur tous les environs. Vers l’extrémité méridio
nale du plateau, j’observe un antique birket, long de dix- 
sept pas sur quatorze de large. Creusé dans le roc, il est 
aujourd’hui à moitié comblé et planté de divers légumes. » 
Samarie, t. i ,  p. 342. J. M a r t a .

B É T H O R O N .  Nom de deux villes de Palestine et ( dans 
la Vulgate) d’un endroit inconnu, situé à l’est du Jourdain.

1. — 5G
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1. B É T H O R O N  (hébreu : Bêt Hôrôn, « lieu de la 
cavité, » peut-être « du chemin creux et étroit », selon 
Gesenius, Thésaurus, p. 195; Septante : ’Uptovfv, Jos., 
x, 10,11 ; BatOwpMV, Jos., xvi, 3, 5; x v i i i , 13,14; xxi, 22;
I Reg., xm, 18; III Reg., ix, 17; I Par., vi, 6 8 ; vu, 24;
II Par., viii, 5; xxv, 13; Judith, iv, 4; I Mach., III, 16, 24; 
vu, 39; ix, 50; BaiOaoép*, I Mach., iv, 29), nom de deux 
villes voisines, l’une « supérieure » (hébreu : Bêt Hôrôn 
hâ'élyôn; Septante : BonOwpMv •/; avw, Jos., xvi, 5; I Par., 
vu, 24; II Par., v i i i , 5), l’autre « inférieure » (hébreu : 
Bêt ÿôrôn hat -  falytôn; Septante : BaiÜMpwv vj xâxto, 
Jos., xvi, 3; xvm, 13; I Par., vu, 24; II Par., v i i i , 5; 
y) xorraTâ-crj, III Reg., ix, 17), situées sur la frontière de

509. — B éthoron  - le - H au t. V u de l’est. D

Benjamin et d’Éphraïm, Jos., xvi, 3, 5; x v i i i , 13, 14, et 
assignées à cette dernière tribu. Jos.,xxi, 22; I Par., vu, 24. 
Ces deux localités sont quelquefois citées ensemble, en 
raison de leur rapprochement. I Par., v i i , 24; II Par., 
v i i i , 5. Quelquefois aussi l’Écriture ne fait aucune dis
tinction ; leur histoire, en somme, se confond ; c’est pour 
cela que nous les unissons dans un seul et même article. 
Toutes deux furent fondées, ou plutôt, sans doute, rebâ
ties par Sara, petite-fille d’Éphraïm. I Par., v i i , 24. Villes 
de refuge, elles appartenaient aux Lévites descendant de 
Caath. Jos., xxi, 22; I Par., vi (hébreu, 53), 68 . Elles 
furent plus tard fortifiées par Salomon. III Reg., ix , 17; 
II Par., vin, 5.

I. I d e n t if ic a t i o n , d e s c r i p t i o n . — L’Écriture elle- 
même nous donne sur Béthoron certains renseignements 
topographiques : cette ville se trouvait sur la route qui 
conduisait de Gabaon (El-Djib) à la plaine des Philistins. 
Jos., x , 10; I Mach., m , 24. Elle occupait une hauteur, 
avec une « montée » (hébreu : ma'âlêh Bêt Hôrôn), Jos., 
x, 10, et une « descente » (môrad; xctTaëâai;), Jos., x, 11 ; 
I Mach., n i, 24. Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica

sacra, Gœttingue, 1870, p. 102 , 233, la placent à douze 
milles (à peu près dix-huit kilomètres) de Jérusalem. 
Deux villages actuels représentent encore de la façon la 
plus exacte les deux vieilles cités bibliques : Beit 'Oûr 

el-fôqâ, UjÀîi j)j.c est la reproduction incon
testable de ;i>V/n pnh n>3 , Bêf Jfôrôn hâ'élyôn, Bétho

ron supérieur, et Beit 'Our et-tahta, LùsàJI 
celle de pnrmn pin n>3 , Bêf IJôrôn haf-fahfôn, Bétho
ron inférieur. La permutation entre les deux gutturales, 
heth et 'aïn, s’explique très bien, et la comparaison des 
noms anciens avec les noms actuels de la Palestine en

'après une  pho tograph ie de M. h. H eidet.

offre plus d’un exemple. Cf. G. Kampffmeyer, Alte Namen 
im heutigen Palàslina und Syrien, dans la Zeitschrift 
des deutschen Palàstina-Vereins, Leipzig, t. xv, 1892, 
p. 25; t. xvi, 1893, p. 23. C’est le docteur Clarke qui, le 
premier, de nos jours, a reconnu, en 1801, cette identifi
cation, admise depuis par tous les critiques. Tout, en effet, 
concorde ic i, les noms, la distinction des deux localités, 
la position, les détails topographiques dont nous parlons 
plus bas et qui répondent pleinement aux exigences de 
l’histoire.

Beit 'Our el-fôqâ (fig. 509 et 510) est à neuf kilo
mètres à l'ouest-nord-ouest d'El-Djîb (Gabaon). Situé à  
640 mètres au-dessus de la Méditerranée, ce village doit 
la dénomination qu’il porte à sa position, plus élevée 
que celle de Beit 'Our et-tahta (460 mètres d’altitude 
suivant les uns, 400 seulement selon d’autres). Il occupe 
le sommet d’une montagne, et ses habitants, au nombre 
de cent cinquante, cultivent aux alentours des jardins 
plantés de figuiers et d’oliviers. On y remarque les restes 
d’un petit château fort, qui a dù être plusieurs fois 
rebâti, aussi bien dans l’antiquité qu’à l’époque du
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moyen âge; il est aujourd’hui divisé en plusieurs mai
sons particulières. Une route ou plutôt un sentier raide 
et difficile, où en plusieurs endroits le roc a été aplani, 
taillé en forme d’escalier, conduit au bout de trois quarts 
d’heure, dans la même direction ouest-nord-ouest, à 
Beit 'Our et-tal,ita (fig. 511 et 512). Ce second vil
lage, qui ne renferme plus aujourd’hui que trois cents 
habitants, est situé sur un plateau élevé, qu’entourent de 
trois côtés des ravins profonds. Les maisons paraissent 
avoir été en partie construites avec des matériaux an
tiques; plusieurs citernes creusées dans le roc attestent 
également une origine ancienne. Autour des habitations

Biblical Besearches in Palestine, Londres, 1856, t. il, 
p. 251, que saint Paul dut être conduit, de nuit, de Jéru
salem à Antipatris, et ensuite à Césarée, pour se justifier 
devant le gouverneur romain Félix. Act., xxm, 31, 32.

IL H i s t o i r e . — On comprend, d’après cela, l’impor
tance stratégique qu’eurent de tout temps les deux Bé
thoron; elles défendaient, comme deux forts avancés, la 
route qui donnait accès au cœur même du pays. C’est ce 
qui explique les remparts dont elles furent entourées à 
différentes époques.IIIReg.,ix, 17; II Par., vm, 5; IMach., 
ix , 50; Judith, iv, 4.. Le défilé qui les sépare est célèbre 
dans l’histoire sainte par une des plus belles victoires

510. — B éthoron - le - H au t. V u de l’ouest. D’après u n e  pho tograph ie de M. L . H eidet.

s’étendent, sur des pentes plus ou moins inclinées, des 
jardins fertiles, plantés d’oliviers, de figuiers et de gre
nadiers. V. Guérin, Judée, 1 . 1, p. 338, 346. On trouve aux 
environs quelques ruines peu importantes. Cf. Survey of 
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1883, t. i i i ,  p .  17, 
86. Des hauteurs de Béthoron supérieure on jouit d’un 
magnifique coup d’œil : d’un côté, la vue embrasse l’en
semble des collines qui forment l’arête centrale de la 
Palestine ; de l’autre, elle s’étend jusque vers la Méditer
ranée , par - dessus les vallées et les plaines, qui, parse
mées de villages, descendent peu à peu à la mer. Les 
deux bourgades se trouvent sur une des routes qui, de 
Jérusalem, conduisent dans la plaine de la Séphéla et au 
port de Jaffa, en passant par El-Djib, Djirnzou et Loudd 
(Lydda), d’où la voie se bifurque pour aller, au nord, vers 
Césarée et le Carmel; au sud, vers Gaza. Abandonné 
aujourd’hui, ce chemin était autrefois un des plus fré
quentés entre la ville sainte et la côte. On remarque au
près des deux Beit 'Our des traces de voie romaine. C’est 
par là, suivant la remarque assez juste de Robinson,

qu’aient remportées les enfants d’Israël. La connaissance 
des lieux nous permet d’en saisir le tableau complet.

Josué, volant au secours des Gabaonites, avait, par 
une marche forcée, fait en une seule nuit le trajet de 
Galgala à Gabaon, et il tomba à l’improviste sur les rois 
confédérés, qui campaient auprès de cette dernière ville. 
Au lever du soleil, il était déjà au pied des montagnes 
d’El-Djib avec son armée, pleine d’ardeur, assurée du 
triomphe par une promesse divine. Les Hébreux, avec 
la protection céleste, ne tardèrent pas à mettre en fuite 
les Chananéens, surpris par leur attaque. Ils en firent 
un grand carnage et les poursuivirent « par le chemin de 
la montée de Béthoron ». Jos., x , lü. Les ennemis acca
blés prenaient ainsi la direction du nord-ouest pour re
joindre la plaine ; la longue montée de Gabaon a Bétho
ron supérieur fut la première scène de leur débandade. 
La seconde fut la « descente » de Béthoron-le-Haut à 
Béthoron-le-Bas, route difficile entre les défilés de la 
Palestine, où il fallait tantôt glisser sur le rocher uni, 
tantôt trébucher sur des cailloux roulants, et cela dans
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une gorge assez étroite, où une poignée d’hommes bien 
déterminés pourrait arrêter une armée. « Et tandis qu’ils 
fuyaient devant les enfants d’Israël, et qu’ils étaient à la 
descente de Béthoron (-le-H aut), le Seigneur lança 
contre eux du ciel de grosses pierres jusqu’à Azéca ; et 
plus nombreux furent ceux qui moururent par les pierres 
de grêle que par l’épée des enfants d'Israël. » Jos., x, 11. 
C’est donc après avoir franchi le sommet de Béthoron 
supérieur et en descendant à Bélhoron inférieur que 
les Chananéens en déroute furent frappés par cette grêle 
miraculeuse. Josué se tenait au sommet du défilé, au vil
lage actuel de Beit Our el-fôqâ. Devant lui, vers l’ouest,

peuple se fut vengé de ses ennemis. » Jos., x, 12, 13. Tel 
fut le miracle dont furent témoins les hauteurs de Bétho
ron. Cf. Stanley, Sinai and Palestine, in -8“, Londres,
1866, p. 208-211.

C’est par là aussi que les armées syriennes pénétraient 
dans l’intérieur du pays. L’an 166 avant J.-C., Séron y 
conduisait des forces considérables, dans l’espoir de se 
couvrir de gloire par la défaite de Judas Machabée. Celui- 
ci marcha contre lui avec sa petite troupe, plein de con
fiance dans la justice de sa cause et dans le secours divin, 
et le défit complètement. « Et il le poursuivit à la des
cente de Béthoron jusqu’à la plaine, et huit cents hommes

511. — B éthoron  - le - Bas. V u de l’est. D’après une  pho tograph ie de M. L . H eidet.

s’allongeaient les pentes profondes des vallées, s’élargis
sait comme une plaine le vallon verdoyant d’Aïalon ( Yâlo); 
au delà, l’immense nappe de la Méditerranée; au-dessous 
de lui, les Amorrhéens en déroute; autour de lui « tous 
ses gens de guerre, tous très vaillants, » Jos., x, 7; enfin, 
derrière, se dressaient les collines qui cachaient à son 
regard Gabaon, maintenant délivré. Le soleil était haut 
au-dessus de ces collines; il était « au milieu du ciel », 
Jos., x, 13; vis-à-vis, au-dessus de la vallée occidentale 
d’Aïalon, se dessinait le pâle croissant de la lune. Le mo
ment était solennel : l’ennemi allait-il s’échapper, ou bien 
Dieu allait-il, par une victoire signalée, récompenser les 
efforts de son serviteur et soumettre d’un seul coup à son 
peuple tout le sud de la Terre Promise? Le bras étendu 
et la lance à la main, « Josué parla au Seigneur, en ce jour 
où il avait livré les Amorrhéens aux enfants d’Israël, et 
il dit en présence d’Israël :

S o le il, a r r ê te - to i  s u r  G abaon ;
E t to i ,  lu n e ,  d an s  la  va llée  d ’A ïalon.

Et le soleil et la lune s’arrêtèrent, jusqu’à ce que le

des ennemis furent tués; le reste s’enfuit sur la terre des 
Philistins. » I Mach., i i i ,  43-24. — (La Vulgate, I Mach,, 
IV, 28-34, place à  Béthoron la défaite de Lysias par Judas 
Macchabée, mais il faut lire avec le texte grec et Josèphe, 
Ant. jud., XII, v ii, 5, èv BoaO<roépotç, Bethsur, au lieu de 
Béthoron. Voir B e t h s u r  1.) — Quelques années après la 
défaite de Séron, Nicanor ayant établi son camp à Béthoron, 
le héros asmonéen vint habilement se poster à Adarsa 
(Khirbet 'Adaséh) et écrasa l’armée du général syrien, 
qui périt lui-même dans le combat. I Mach., v i i ,  
39-43. Voir A d a r s a , col. 213, 214. — Enfin, après la 
glorieuse mort de Judas, Bacchide, envoyé en Judée par 
le roi Démétrius, étendit dans cette contrée l’empire de 
son maître, et entre autres villes dont il releva et aug
menta les fortifications, l’histoire mentionne celle de 
Béthoron. I Mach., ix, 50. — Josèphe, Bell, jud., II, 
xix, 4, 2, nous apprend comment, l’an 65 de J.-C., le 
proconsul romain Cestius éprouva de la part des Juifs 
un cruel échec dans les gorges étroites qui mènent à  
Béthoron. — Cette ville « est souvent mentionnée dans 
les Talmuds comme ville natale de docteurs. On n’en dit
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rien de particulier, si ce n’est qu’une fois on a déclaré 
impur cet endroit, à cause des cadavres qu’on y avait 
trouvés ». A. Neubauer, La géographie du Talmud, in-8», 
Paris -1868, p. 454. A l’époque de saint Jérôme, elle n’était 
plus qu’un petit village, comme il le déclare lui-même 
dans son Commentaire sur Sophonie, t. xxv, col. 1354.

A . L e g e n d r e .
2 B É T H O R O N  (hébreu: hab-bitrôn; Septante: rrjv 

7tap«Te(vo-j<rav), contrée située à l’est du Jourdain. II Reg., 
il, 29. Nous disons contrée, et non pas ville, comme la 
Vulgate le fait entendre. Le mot hébreu, en effet, est 
précédé non seulement de l’article défini, mais encore 
de kol, & tout, » ce qui indique bien plutôt un district

arabe portent Gessur; la Vulgate et Aquila ont dù lire : Bêt 
Hôrôn, fnn n>3 , au lieu de p u is , Bifrôn. J. Fürst,
Hebr. und chald. Handwôrterbuch, Leipzig, 1 8 7 6 , t. i, 
p. 2 2 8 , croit qu’il vaut mieux rapprocher ce mot de 
pn n>3 , Bèt Hârân (ou Bétharam- Livias, aujourd’hui
Tell er-Rdméh). A. L e g e n d r e .

B E T H P H A G É  ( B^xy-y, « maison des figues vertes »), 
village situé sur le mont des Oliviers, où Jésus-Christ 
envoya deux de ses disciples prendre l’ànesse et l’ânon 
avec lesquels il voulait faire son entrée à Jérusalem. 
Matth., xxi, 1; Luc., xix, 29. Les Talmuds indiquent

512. — B é th o ro n -le -B as . A n tre  vue  de l’est. D’après une  p ho tog raph ie  de M. L . H eidet.

qu’une localité déterminée. Il est bien sûr également qu’il 
ne s’agit pas ici -des deux Béthoron décrites dans l’article 
précédent, puisque l’endroit en question se trouvait dans 
la région orientale opposée. « Abner et ses hommes dit 
le texte sacré, s’en allèrent à travers la plaine (hébreu: 
'Arâbâh; c’est-à-dire la profonde vallée du Jourdain ou le 
Ghôr actuel; voir A r a b a h ,  col. 820) toute cette nuit; puis 
ils passèrent le Jourdain et parcoururent tout le Bitron, 
et ils vinrent au camp (hébreu : Mal,iünâim, ville de 
Galaad, Gen., x x x i i ,  2 [hébreu, 3], etc.). » Comme Bitrôn 
se rattache à la racine bâtar, « couper, » on croit géné
ralement que ce nom désigne les ravins ou défilés qui 
coupent les montagnes à l’orient du fleuve; mais, ne sa
chant pas à quel endroit Abner passa celui-ci, nous ne 
pouvons déterminer la position de cette contrée, qui de
vait se trouver entre le gué et Mahanaïm. Robinson, Phy- 
sical Geography of llie IJoly Land, Londres, 1865, p. 63, 
79, pense à 1 ’Ouacli Adjloun ou à VOuadi Malinéh : c’est 
une simple hypothèse. Les Septante ont traduit par o ).y|v 

Tcapatcivo'jG'av, sous-entendu -/wpav, c’est-à-dire 
« toute la contrée adjacenie » ; les versions syriaque et

Iîethphagé comme une localité très voisine de Jérusalem, 
jouissant à ce titre de faveurs spéciales. Cf. Neubauei, 
Géographie du Talmud, p. 447 et suiv.

Les plus anciens documents ou ne nomment pas Beth- 
phagé ou n’en disent rien de précis. Eusèbe, dans 1 Ono- 
maslicon, édit. Parthey, p. 420, dit simplement : « Beth- 
phagé, village près (npô;) du mont des Oliviers, » et saint 
Jérôme de même, De situ et nom., t. xxm, col. 884. Dans 
le récit du pèlerinage de sainte Paule, ce Père nous 
apprend seulement que la pieuse Romaine le visita. Pe- 
regr. Paulæ, édit. Or. la t., Itin. lat., 1 . 1 , p. 36. Ihéodosius 
le montre comme « voisin » du mont des Oliviers. De Terra 
Sancta, xiv, édit. Or. lat., Itin. lat., t. i, p. 67. Selon Epi- 
phane l’hagiopolite ( vers 840), Syria et urbs sancta, t. cxx, 
col. 269, le lieu où Jésus monta sur l’ânon est à un mille 
de la Rotonde de l’Ascension, au mont des Oliviers, de 
même que Béthanie. Bernard le Moine (vers 870) désigne 
« à la descente du mont des Oliviers, du côté occidental, 
un marbre que l’on montre, d’où le Seigneur monta sur 
le petit de l’ânesse ». Or. lat., Itin. lat., t. i, p. 317. Les 
indications que nous fournit l’époque des croisades de
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viennent plus claires, malheureusement contradictoires : 
les unes montrent Bethphagé entre le sommet du mont 
des Oliviers et Béthanie ; les autres au sud du même 
mont, près de la route qui contourne la montagne. La 
plupart des relations du XIIe siècle nous indiquent la pre
mière situation. « A une verste de Béthanie, du côté de 
Jérusalem, dit le moine russe Daniel, trad. Khitrowo, p. 22, 
se trouve une tour érigée sur le lieu où Marthe rencontra 
Jésus; c’est là aussi que le Christ monta sur l’âne après 
avoir ressuscité Lazare. » De Noroff, au lieu de tour, tra
duit colonne (p. 36). La rencontre de Jésus et de Marthe 
n’ayant pu avoir lieu que sur une des voies de Jéricho, 
l’indication de l’higoumène ne saurait désigner qu’un lieu 
au nord de Béthanie, sur le chemin qui rejoint l’ancienne 
voie, la plus au nord, de Jérusalem à Jéricho. Voir Bé
t h a n ie  1 . « Entre la même Béthanie et le sommet du

513. — P ie rre  de B ethphagé. Face no rd  e t face ouest. 
D ’ap rès  u n  dessin de M. G. G uillem ot. L a  face nord  représente 

l’ânesse e t  l ’ânon qu ’on v a  am ener à  Jésus. S u r la face o u es t,
, m a in te n a n t effacée, é ta it  figurée sans dou te  l’en trée  tr io m 

p h an te  de Jésus  à  Jérusa lem .

mont des Oliviers, dit Jean de Wurzbourg (en 1130), à peu 
près au milieu, était Bethphagé...; deux sortes de tours 
de pierre, dont l’une est devenue une église, y sub
sistent encore et en marquent la place. » Descript. T. S., 
c. v i i ; Patr. lat.,.t. c l v , col. 1074. Théodoric (vers 1172) 
n'est pas moins explicite : « Jésus-Christ, venant à Beth
phagé, lequel lieu est au milieu entre Béthanie et le mont 
des Oliviers, et où l’on a bâti en son honneur une cha
pelle convenable, envoya deux de ses disciples pour lui 
amener l’ânesse et son ânon; et lui, se tenant sur une 
grande pierre que l’on voit à découvert dans la chapelle, 
monta sur l’âne et s’avança vers Jérusalem par le mont 
des Oliviers, tandis qu’une foule nombreuse vint à sa ren
contre à la descente de la montagne.» Libellus de Locis San- 
dis, édit. Tobler, 1865, p. 52. Après les croisades, les Fran
ciscains ne cessèrent, jusqu’en 1652, de se rendre chaque 
année, le jour des Palmes, à ce lieu intermédiaire entre 
Béthanie et le mont des Oliviers, pour partir de là en pro
cession vers la Ville sainte ; la chapelle et la pierre avaient 
disparu, mais la population de Jérusalem y voyait encore 
Bethphagé. Cf. Quaresmius, Elucid. Terræ Sanctæ, lib. IV, 
peregr. x, c. x, x i  et x i i ,  1639, p. 331-336.

En 1877, on découvrit fortuitement en cet endroit un 
bloc de pierre carré, adhérant au sol, d’un peu plus d’un 
mètre de chaque côté, et couvert sur ses faces de fresques 
et d’inscriptions latines remontant évidemment au temps 
des croisés. La peinture, au nord (fig. 513), représente 
un caste), une foule, une ânesse avec son ânon; celle de 
l’est, des personnages portant des palmes et une inscrip
tion détériorée ; au sud, du côté de Béthanie (fig. 514), la 
résurrection de Lazare ; à l’ouest est une inscription où on 
lit entre autres mots : BETHPHAGE. Les Pères franciscains 
acquirent, en 1880, le terrain renfermant la pierre, et dé
couvrirent, à trois pas à l’est, le cintre d’une antique abside. 
Ces découvertes corroborent les témoignages des pèlerins, 
et montrent assez clairement que la croyance générale du 
XIIe siècle voyait Bethphagé en cet endroit (fig. 515). 

Cependant le plan de la sainte cité et des environs, de

1308, dont un exemplaire a été publié par M. de Vogüé, 
dans Les églises de la Terre Sainte, et l’autre par Bon- 
gars, à la suite des œuvres de Marino Sanuto, indiquent 
clairement Bethphagé au sud du mont des Oliviers. Ce 
plan marque trois chemins se dirigeant de Jérusalem à Bé
thanie : l’un, le plus seplentrional, passe au nord de l’église 
de l’Ascension ; le second passe au sud de cette église, 
à la même distance que le premier; le troisième, plus au 
sud encore, contourne tout le mont des Oliviers. Sur son 
trajet est le figuier maudit, et il porte cette inscription 
dans le premier exemplaire : VIA X SE ASELLU, et 
dans le second : VIA XPI SUP ASELLUM.

Les indications du P. Burkard (1283), Descriptio Terræ 
Sanctæ, 2e édit. Laurent, p. 62, paraissent analogues à ce 
plan. Bethphagé est pour lui « à un jet de pierre, à gauche, 
sous le mont du Scandale, dans une vallée. On monte de

514. — P ie rre  de B ethphagé. F ace sud  e t face est.
D’après u n  dessin de M. G. G uillem ot. L a  face sud  rep résen te la 

ré su rrec tio n  de L azare  ; la  face e s t , la  foule q u i accom pagne 
N otre-S eigneur le jo u r  des H am eaux.

là par le côté sud, en tournant le mont des Oliviers; on 
arrive au lieu où le Seigneur monta, et aussitôt apparaît la 
ville avec le Temple et le Saint-Sépulcre ». Le P. Ricoldi 
(1309) vient de Béthanie « à Bethphagé, à un mille, près 
du mont des Oliviers, et trouve le lieu du figuier qui se 
dessécha sur l'ordre du Seigneur, et le lieu où le Seigneur 
envoya ses deux disciples ». Liber Peregrinacionis, ibid., 
p. 109. Le Liber sanctorum locorum Terræ Jérusalem de 
Fretellus, Patr. lat., t. c l v , col. 1048, et le Tractalus de 
distantiis locorum Terræ Sanctæ d’Eugésippe, Patr. gr., 
t. cxxxm, col. 1000, qui sont du milieu du XIIe siècle, font 
passer de même entre le mont des Oliviers et le mont 
du Scandale la route qui de la vallée de Josaphat mène 
par Bethphagé à Béthanie.

A moitié chemin entre Jérusalem et Béthanie, à un mille 
à peu près de l’une et de l’autre, à droite du chemin de 
Jérusalem à Jéricho, à peu de distance sous le mont du 
Scandale, près de l’endroit où, depuis le moyen âge au 
moins, on montre où était le figuier qui se dessécha, à 
l’endroit où le mont des Oliviers tourne vers le nord, sur 
une petite colline, prolongement de la montagne qui s’a
vance dans la vallée, on remarque une dizaine de citernes 
ou excavations indiquant la situation d’un village antique. 
Le nom ancien a disparu, et l’on se contente de dénommer 
l’endroit el-Biâr, « les puits. » Ces restes de village, les 
seuls que l’on trouve entre Jérusalem et Béthanie, sont 
sans doute ceux du petit village dont parlent Burkard et 
Ricoldi, et qu’ils regardent comme Bethphagé.

La première identification est plus généralement adop
tée ; mais la seconde peut s’appuyer sur plusieurs rai
sons qui ne sont pas sans valeur. Ie Tandis que le chemin 
par le sommet du mont des Oliviers était sinon impra
ticable, du moins peu propice au dessein du Seigneur, 
celui du sud s’y prêtait au contraire très bien. 2° Ni le site 
ni les environs du premier lieu désigné ne paraissent con
venir aux indications des Talmuds ; on n’y voit pas d’en
droit pouvant servir d’assiette à un village ; on n’y remarque 
pas non plus de traces sensibles de son existence, tandis
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qu’il en est autrement du second. On ne peut guère con
tester que le lieu mis en honneur par les croisés, nommé 
Bethphagé, ne soit le même que désigne sainte Silvie, 
Peregrinalio, édit. Gamurrini, p. 89, au IVe siècle, entre 
Jérusalem et Béthanie, comme le lieu où Marthe alla à la 
rencontre du Seigneur. Daniel l’higoumène est le dernier 
écho de la tradition grecque qui en avait conservé le souve
nir jusqu’aux croisades; mais, si ce lieu était en même 
temps Bethphagé, il serait bien étrange que la pèlerine, 
qui y indique une station dont elle rappelle scrupuleuse
ment les souvenirs qui s'y rattachent, ne signalât pas celui

pélét, « maison de la fuite ; » Septante : BaiçalâO ; Codex 
Alexandrinus : Bai6ça).é0, Jos., xv, 27 ; BrjOçxldcT, II Esdr., 
xi, 26; Vulgate: Bethphelèt, Jos., xv, 27; Bethphaleth, 
II Esdr., xi, 26), ville appartenant au sud de la tribu de 
Juda, Jos., xv, 27, réhabitée, après la captivité, par les 
enfants de la même tribu. II Esdr., xi, 26. Dans les plus 
anciennes éditions de la Vulgate, son nom, Jos., xv, 27, 
est écrit avec h final, Bethpheleth. Cf. C. Vercellone, 
Variæ lectiones Vulgatæ latinæ, Rome, 1864, t. ii, p. 41. 
Elle fait partie d’un groupe dont la plupart des villes sont 
inconnues. Deux seulement parmi celles qui la précèdent

. — B ethphagé. S ite tra d itio n n e l depuis le m oyen âge ju sq u 'à  nos jours. V ue p rise  d u  su d -e s t, d u  chem in du  m on t des O liviers, 
à B éthanie. D’après une  pho tograph ie de M. L . H eidet. — L ’édiflce à  to i t  angu la ire  es t la  chapelle qu i ren ferm e la  p ie rre  ca rrée  
avec les p e in tu res  des flg. 513 e t  514. L a  m aison à  te rrasse  p la te  s ituée à  côté es t celle d u  g ard ien  d u  m onum ent. A l’e x tré m ité , 
à  g au c h e , es t le couven t des C arm élites. A u h a u t ,  s u r  le m o n t des O liv iers, la  to u r  des Russes.

de Bethphagé. Si elle ne le fait pas, c'est que le clergé 
de Jérusalem n’en faisait pas mention; s’il n’en faisait 
pas mention, c’est que Bethphagé était autre part. On 
comprend d’ailleurs que les croisés, qui ne connais
saient plus d’autre route de Jérusalem à Jéricho que la 
route actuelle, aient voulu voir à l'est de Béthanie le lieu 
de la rencontre, et, devant assigner cependant un souvenir 
au lieu et au monument vénéré entre Béthanie et le mont 
des Oliviers, n’aient pu y voir que Bethphagé, disparue 
sans doute d’ailleurs. —Voir G. Gatt, Bemerkungen über 
die Ortslage von Betliphage, dans Das heilige Land, 
Cologne, 1873, t. xvn, p. 65-73; Clermont-Ganneau, The 
Stone of Betliphage, dans The Palestine Exploration 
Fund, Quarterly Statement, 1878, p. 51-60; Id., La 
pierre de Bethphagé, dans la Revue archéologique 
t. xxxiv (décembre 1877), p. 366-388. L. H e id e t . *

B E T H P H A L E T H ,  B E T H P H É L E T  (hébreu: Bêf

ou la suivent presque immédiatement pourraient servir 
de point de repère : Molada ( Tell el Milh) et Bersabée 
( Bir es-Séba' ) ; mais elle n’a pu être retrouvée jusqu ici.

A. L e g e n d r e .
B E T H P H É S È S  (hébreu : Bêt pm&?, « maison de la 

dispersion; » Septante : B̂ p̂ ra cpr,ç; Codex Alexandrinus : 
BaïOçacrriç), ville de la tribu d’Issachar. Jos., xix, 21. 
Une seule localité, Enhadda, la sépare, dans 1 énumé
ration, d’Engannim (aujourd’hui Djénin), au sud de la 
plaine d’Esdrelon. Elle est inconnue. A. L e g e n d r e .

B E T H P H O G O R  (hébreu: Bêt Pe'ôr, Deut., m , 29; 
iv, 46; xxxiv, 6 ; Jos., xm , 20; Septante : oi'xoç «Eoymp, 
Deut., m, 29; lv, 46; xxxiv, 6 ; BatOcpoyéSp, Jos., xm, 20; 
Vulgate : Fanum Phogor, Deut., m, 29; iv, 46; Phogor, 
Deut., xxxiv, 6 ; Bethpliogor, Jos., xm , 20), ville de la 
tribu de Ruben. Jos., xm, 20. Ce nom, qui n’est cité 
qu’une fois dans la Vulgate et les Septante, se trouve en
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hébreu dans trois passages du Deutéronome, n i, 29; 
iv, 46; xxxiv, 6 , traduit en grec et en latin par « maison » 
ou « temple de Phogor ». Il est probable qu’il est mis, 
par abréviation, pour Bêf Ba'al Pe'ôr, c’est-à-dire la 
demeure ou le sanctuaire de Ba'al Pe'ôr, comme Beth- 
maon, Jer., x l v ii i , 23, est la forme contracte de Bêt Ba'al 
Me'ôn (Vulgate : Baalmaon). Jos., xm , 17. 11 indique le 
culte rendu dans cet endroit au dieu Baal sous une de ses 
formes particulières, c’est-à-dire Ba'al Pe'ôr. Num., xxv, 
3 ,  5 . Voir B é e l p h é g o r .

Cette localité devait être non loin du mont Phogor, 
Num., xxm , 28, une des cimes des monts Abarim, en 
face de la pointe septentrionale de la mer Morte. Elle 
joignait une « vallée » où campèrent les Israélites avant 
de passer le Jourdain, Deut., m, 29, qui faisait partie du 
territoire de Séhon, roi amorrhéen d’Hésébon, Deut., 
iv, 46, et dans laquelle fut probablement enterré Moïse. 
Deut., xxxiv, 6 . Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica 
sacra, Gœttingue, '1870, p. -103, 233, la placent « au delà 
du Jourdain, auprès du mont Phogor, opposée à Jéricho, 
à six milles (environ neuf kilomètres) au-dessus de Livias 
(Bétharan, aujourd'hui Tell er-Bàméh) ». Il n’est pas 
facile, malgré ces renseignements, d’en connaître la posi
tion exacte. Suivant Conder, Palestine Exploration Fund, 
QuarterUj Statement, 1882, p. 8 8 ; Heth and Moab, in-8°, 
Londres, 1889, p. 145, il faudrait la chercher à El-Marei- 
cjhât, un peu au-dessus de l'ouadi Zerqa Ma'in, « sur 
un sommet immédiatement au nord du grand ravin de 
Callirhoé; » opinion admise par les auteurs de la grande 
carte anglaise, Old and New Testament Map of Palestine, 
Londres, 1890, feuille 15. Cette identification ne nous 
paraît conforme ni aux indications d’Eusèbe et de saint 
Jérôme ni à la place qu’occupe Bethphogor dans l’énu- 
mération de Josué, xm , 20, où elle est mentionnée avec 
Asédoth (hébreu : ’asdôf hap-Pisgâh; voir A s é d o t h ,  
col. 1076), ou les sources appelées Ayoun-Mousa, et 
Bethjésimoth, aujourd’hui Khirbet Souéiméh, à la pointe 
septentrionale de la mer Morte. Tristram, The Land of 
Moab, in -8°, Londres, 1874, p. 305, met plus au nord le 
mont Phogor, dont il fait un sommet du Nébo. C’est, en 
effet, entre ce point et Bétharan que nous chercherions 
plus volontiers la cité moabite. M. L. Heidet nous indique 
un site qui lui semble convenir assez bien aux rensei
gnements que nous venons d'exposer : c'est Tell Malâba, 
belle colline à l’est de Tell er-Bàméh, à l’entrée des 
montagnes qui s’étendent à l’est du Jourdain, à droite du 
chemin qui conduit de la plaine vers Mâdeba (Médaba). 
On y voit quelques restes de constructions. Les Bédouins 
y ont un cimetière, et on remarque que souvent ils choi
sissent pour déposer leurs morts quelque lieu célèbre du 
temps passé. On y voit aussi des cromlechs. Cependant 
aucun nom ne rappelle ici l’antique dénomination. Los 
six milles de Livias n’y sont pas non plus, et se rappor
teraient plutôt à une petite ruine située plus haut et 
appelée El-Benât, au delà de laquelle on rencontre cinq 
ou six pierres en forme de colonnes, mais qui, en réalité, 
ne doivent être que des bornes milliaires taillées en cet 
endroit et abandonnées; deux sont fichées en terre à trois 
mètres l’une de l’autre.

« Le Talmud (de Babylone, Sotah, 1 3  6 ) raconte que 
le gouvernement romain avait envoyé dans le camp de 
Beth-Péor, pour s’informer du lieu de sépulture de Moïse. 
Nous rencontrons l’endroit de Péor dans d’autres passages 
talmudiques : « Un certain Sabataï d'Oulam avait loué 
« son âne à une Samaritaine qui se dirigeait vers Péor. » 
Sanhédrin, 6 4  a. Ailleurs on lit : « Un gouverneur est 
« venu de la province maritime pour se prosterner de- 
« vant Péor. » Siphré, Nombres, 131, p. 4 8  a. Il résulterait 
de ces passages que Péor ou Beth-Péor existait encore 
après la destruction du second temple, à moins qu’on ne 
prenne ces passages talmudiques dans un sens légendaire, 
ce qui est assez probable. » A. Neubauer, La géographie 
du Talmud, in -8°, Paris, 1 8 6 8 , p. 2 5 2 . A. L e g e n d r e .

BETHRAPHA (hébreu : 'Ét-bêt-râfâ', « la maison 
de l’ombre ou du géant, » ou bien « la famille de Ra- 
pha »; Septante : ô BxOpaïx; Codex Alexandrinus : BxO- 
pE?â) peut A la rigueur être pris, comme il l’est par la 
Vulgate, pour le nom d'un individu, qui serait fils d’Es- 
thon, I Par., iv, 12, dans la descendance de Juda. Mais 
il semblerait plus conforme à la composition du mot de 
voir dans le premier élément un nom commun, beth, 
« maison, famille, » et dans le second un nom propre, 
Rapha. « Esthon engendra la famille de Rapha. » Le 
syriaque et l’arabe suppriment le mot Bêt et ont sim
plement Rui>ha ou Rapha. Il est néanmoins préférable de 
prendre Bethrapha pour une localité. Plusieurs noms de 
ce chapitre semblent être des noms de ville plutôt que 
des noms d’hommes, par exemple Gédor, Hosa et cer
tainement Bethléhem, I Par., iv, 4. Cf. I Par., n , 45. 
Or au sud d'Es-Semûà' dans la tribu de Juda on voit 
encore une localité appelée Râfàt, avec quelques ruines 
sans importance. Ce pourrait bien être Bethrapha, dont 
la première partie du nom, Beth, comme il arrive sou
vent, serait tombée. Il est à remarquer qu’à la fin du 
même verset, I Par., iv, 12, où on lit : « Ce sont les 
hommes de Rêkâh », quelques manuscrits, au lieu de 
ce nom de ville tout à fait inconnu, portent Râfâ'. Le 
grec a également la variante P ĉpx. E. L e v e s q u e .

BETH -REH OB, nom, dans le texte hébreu, Jud., 
xvm, 28, d’une localité nommée simplement Rohob dans 
la Vulgate. V o ir  R o iio b .

BETHSABÉE (hébreu : Bat-Séba', « fille du ser
ment; » dans I Par., iii, 5, Bat-sûa; Septante: Br;p- 
(Txêeé), fille d’Éliam, II Reg., x i, 3, ou Ammiel, I Par., 
m, 5, épouse de David et mère de Salomon. Elle avait 
été mariée d’abord à l’Héthéen Urie. Celui-ci servait dans 
l’armée qui, sous les ordres de Joab, était allée combattre 
les Ammonites, et il était occupé au siège de Rabbath- 
Ammon, capitale du pays, lorsque Bethsabée eut le mal
heur de se laisser séduire par David, qui était resté à 
Jérusalem. Ce prince conçut pour elle une passion cri
minelle un jour que, du haut de la terrasse de son palais, 
il l'aperçut tandis qu’elle se baignait chez elle; il l’en
voya chercher par des émissaires, et elle se rendit aux 
désirs du roi. II Reg., x i, 1-4. Mais elle ne tarda pas à 
reconnaître que sa faute ne pourrait rester secrète, et elle 
eu fit prévenir David, qui, pour cacher le déshonneur de 
Bethsabée, fit venir Urie à Jérusalem, sous prétexte d’avoir 
des nouvelles de la guerre, et l’engagea ensuite à aller 
se reposer dans sa maison. Urie refusa, et David, pour se 
défaire de lui, donna l’ordre à Joab de le faire périr dans 
une escarmouche. II Reg., xi, 6-17.

Bethsabée, les jours de son deuil finis, devint l'épouse 
de David. Cependant « tout ce que David avait fait là déplut 
au Seigneur ». II Reg., xi, 27. La colère de Dieu se mani
festa d’abord par la mort de l’enfant qui fut le fruit de 
l'adultère de David et de Bethsabée. Ni les larmes ni les 
supplications du roi, auxquelles Bethsabée joignit assuré
ment les siennes, ne purent sauver l’enfant. Celte perte 
semble avoir affligé Bethsabée plus encore que David. 
II Reg., xii, 18, 24. Elle donna bientôt après à David un 
autre fils, Salomon, et plus tard trois autres : Simmaa ou 
Samua, Sobab et Nathan. II Reg., xii, 24; I Par., m 5. Mais 
Salomon fut le préféré de sa mère, qui pouvait d’ailleurs 
justifier cette prédilection par celle que Dieu lui-même 
avait témoignée pour cet enfant. II Reg., xii, 24-25. Cf. 
Prov., iv, 3. Ce jeune prince avait été désigné par Dieu 
pour occuper le trône de David, à l’exclusion même de son 
frère aîné Adonias, fils d’Haggith. II Reg., vil, 12, 15; 
Ps. cxxxi, 11. Aussi Bethsabée eut-elle soin de le pré
parer d’avance par ses conseils à  cette redoutable dignité.

Un jour vint cependant où, sur la fin du règne de 
David, elle faillit voir toutes ses espérances détruites. 
Adonias, profitant de l’affaiblissement de son père, allait
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se faire proclamer roi. Nathan, instruit du complot déjà 
en voie d’exécution, courut en prévenir Bethsabée, et 
celle-ci, d’après le conseil du prophète, se rendit aussitôt 
auprès de David, lui rappela le serment que le roi lui 
avait fait autrefois de remettre le sceptre à Salomon, et 
lui dépeignit d’un ton pathétique le danger que courait 
le jeune prince, non seulement de perdre la couronne, 
mais encore d’être enveloppé avec sa mère dans une 
commune condamnation. III Reg., I, 11-21. Cette dé
marche, appuyée par Nathan qui arriva à la suite de 
Bethsabée, eut pour résultat l’intronisation immédiate de 
Salomon. David mourut bientôt après. Adonias, dont les 
projets avaient été déjoués par Bethsabée, ne craignit 
pas de recourir à elle pour se faire accorder par Salomon 
la main d'Abisag, 111 Reg., Il, 17, cette jeune Sunamite 
qu’on avait fait épouser à David dans sa vieillesse. III Reg., 
i, 1-4. Bethsabée en cette occasion fit preuve de bonté plus 
que de clairvoyance politique; elle ne vit pas qu’une telle 
union était, dans la pensée de l’ambitieux Adonias, un 
moyen de se frayer un chemin détourné vers le trône de 
Juda. Voir A d o n ia s , col. 225. Elle se chargea donc d’adres
ser à son fils cette étrange demande; mais, contre son 
attente, elle précipita la perte de celui qu’elle voulait ser
vir. III Reg., il, 22 - 25.

Dans la visite qu’elle fit à Salomon en cette circonstance, 
Bethsabée reçut de son fils des marques d'honneur et de 
respect, III Reg., Il, 19-20, qui contrastent singulière
ment avec l’attitude humble et suppliante qu’elle avait dù 
prendre dans sa dernière audience chez David, et avec 
l’accueil presque sec du vieux roi. III Reg., i, 16-21. On 
voit ainsi s’ouvrir, en la personne de Bethsabée, la série 
de ces reines mères dont il est fait généralement mention 
pour chaque roi de Juda, et dont le pouvoir fut parfois si 
grand, que la disgrâce infligée à l’une d’elles, Maacha, 
par son fils ou son petit-fils Asa, est qualifiée de « dépo
sition » et de perte de « l’autorité souveraine ». II  Par., 
xv, 16.

Des deux généalogies de Notre-Seigneur ont pour point 
de départ deux fils de Bethsabée, Salomon dans la pre
mière, Matth., i , 6 , et Nathan dans la seconde. Luc., 
i i i , 31.

Certains commentateurs se sont montrés sévères dans 
leur jugement sur Bethsabée. Voir Pineda, De rebus Salo- 
monis, lib. i, cap. iv, n. 5, Mayence, 1613, p. 27. Cependant 
le plus grand nombre ont cru que, comme David, elle 
avait fait pénitence de son péché et s’était servie de sa 
propre chute pour remonter ensuite plus haut jusqu'à la 
sainteté. C’est le sentiment de Bossuet, In Prov., iv, 3; 
de Pineda, loc. cit., et de beaucoup d’autres. E . P a l i s .

B E T H S A Ï D E  ( B - ^ a ï S â ) .  Nom d’une ville, et, d’après 
plusieurs savants, de deux villes de Palestine. Dans la 
Vulgate, Bethsaide désigne aussi la piscine de Béthesda.

4 . B E T H S A ÏD E . —  I. N OM , INDICATIONS ET HISTOIRE. 
— Bethsaïde vient de l’araméen Bêt-$aida' ou $cda'
« maison de la pêche. » Cf. S. Jérôme, Fragmenta, i l ’ 
t. x x i i i , col. 1155, et Origenianum lexicon nominum 
hebraicorum, ibid., col. 1213. Elle était située sur le lac 
de Génésareth. Marc., vi, 45. Cet évangéliste, v i i i , 23 
et 26, l’appelle un « village », x<ig.7] ; les autres, une « ville » 
TcôXtc. Matth., xi, 20 et 21; Luc., ix , 10; Joa., i, 44 . Elle 
fut la patrie de Pierre, d’André et de Philippe, Joa., i, 44 
et xn, 21, qui, ainsi que les autres Apôtres, sont toujours 
appelés Galiléens. Marc., xiv, 70; Luc., x x i i , 59; Act., i, 1 1 ; 
il, 7. Après la mort de saint Jean-Baptiste et le retour 
de ses Apôtres de leur prédication, Jésus s’y retira avec 
eux dans la solitude. Luc., ix, 10; Matth., xiv, 13; Marc, 
vi, 31. Après le miracle de la multiplication des cinq 
pains, il ordonna à ses disciples « de le précéder de l’autre 
côté du lac, à Bethsaïde ». Marc., V I, 45. Le Seigneur la 
visita souvent, y enseigna et y fît de nombreux miracles, 
dont un seul cependant, la guérison d’un aveugle, est

rapporté par les Évangiles. Marc., v i i i , 22-26. Elle ne se 
convertit pas et mérita de partager l’anathème prononcé 
contre Capharnaüm et Corozaïn. Matth., x i, 21; Luc., 
x , 13. — D'après Josèphe, le « village de Bethsaïde », 
agrandi et fortifié par le tétrarque Philippe, fut élevé à 
la condition de ville. Cette ville fut appelée par lu i, du 
nom de la fille d'Auguste, Julias ou Juliade. Elle était 
située sur le lac de Génésareth, Ant. jud., XVIII, n , 1 ; 
près de l’embouchure du Jourdain supérieur, Bell, jud., 
III, x, 7; dans la basse Gaulanitide, ibid., II, ix , 1. Phi
lippe y mourut et y fut enseveli dans la sépulture qu’il s’y 
était fait préparer. Ant. jud., XVIII, iv, 6 . Au commen
cement de la guerre des Romains, elle fut menacée par 
Sylla, qui était venu poser son camp à cinq stades de là. 
Les soldats de Josèphe vinrent camper « près du Jour
dain, à un stade de Julias », pour y attendre leur maître. 
Sylla, ayant subi un premier échec et apprenant qu’un 
nouveau détachement était « venu en barque de Tarichée 
à Juliade », se retira. Josèphe, Vita, 71-73. — Pline,
H. N., v, 15, nomme Juliade avec Ilippos, et l’indique à 
l’orient du lac de Génésareth. Ptolémée la cite parmi les 
villes de la Galilée. Geographia, Asia, tab. iv, dans Re- 
land, Palæstina, t. i, p. 460.

II. O p in i o n s  d iv e r s e s . — Les évangélistes parlent-ils 
d’une Bethsaïde unique ? La Bethsaïde des Évangiles est- 
elle la Belhsaïde-Julias dont parlent Josèphe et les auteurs 
profanes? Y a -t-il eu, au contraire, deux Bethsaïde, une 
située à l’est du Jourdain et l’autre à l’ouest? Depuis trois 
siècles, les géographes débattent ces questions et sont 
loin d’être d'accord. Jusqu’au xvte siècle, on ne paraît 
pas soupçonner qu'il ait pu y avoir deux Bethsaïde. En 
1590, Adrichomius, pour se conformer aux indications du 
P. Burkard, en même temps qu’à celles de Josèphe et de 
Pline, marqua, sur les cartes de son Theatrum Terræ 
Sanctæ, Julias du côté oriental du Jourdain, et Bethsaïde 
à l’occidênt. Quaresmius, dans YElucidatio Terræ San
ctæ, 1 . v i i , peregr. v, c. vu, 1639, t. n, p. 866 , s’efforça 
de démontrer que Julias est distincte de la Bethsaïde des 
Évangiles. Peu d’années après, Lightfoot soutenait, au 
contraire, In Matth., xiv, édit. d’Utreçht, 1699, p. 329, et 
Chorographia in Marcum, p. 413, que les Évangiles et 
Josèphe parlent d'une seule et même cité. Cellarius, 
Notitia orbis anliqui, 1706, t. n, p. 633, exposant le sen
timent de Lightfoot, se contente de cette conclusion : « La 
question est une des plus difficiles de toute la géographie 
sacrée. » Reland se prononce pour la distinction. « Quoique 
je ne sois pas enclin, dit-il, à doubler ou à multiplier les 
villes du même nom, ce qui est d’ordinaire la dernière 
ressource pour échapper à une difficulté, ici j’estime qu’il 
le faut faire nécessairement. » Palæstina, 1714, t. n ,  
p. 653-655. Les palestinologues modernes ne sont pas 
moins partagés d’avis. Les uns, comme Munk, Robin- 
son, Stanley, Tristram, V. Guérin, Riehm, Handwürter- 
buch des biblischen Altertums, l re édit., t. i, 1884, p. 183, 
2 * édit., 1.1 , 1893, p. 222 , et un très grand nombre d’autres 
savants ont adopté l’opinion de Quaresmius et de Reland; 
grâce peut-être à l’autorité des noms qui la protègent , 
elle semble être aujourd’hui la plus reçue. Selon V. Gué
rin, Éethsaïde, dans les Évangiles, serait tantôt Bethsaïde- 
Julias, tantôt une autre Bethsaïde, à l’occident. C’est la 
Bethsaïde orientale en saint Luc, ix , et saint Marc, v i i i ; 
la Bethsaïde occidentale en saint Marc, VI, 45, et les autres 
passages. Galilée, t. i , p. 215-222 et 329-338. D’autres 
toutefois, et en assez grand nombre, parmi lesquels Seet- 
zen, ICiepert, Socin, Schumacher, continuent à soutenir 
le sentiment de Lightfoot. Le Dr Riess, après avoir dans 
sa Biblische Géographie, 1872, p. 11, distingué deux Beth
saïde, n’en reconnaît plus qu’une dans son Bibel-Atlas, 
2e édit., 1887, p. 6 . Le Dictionnary of the Bible de 
Smith, qui admettait deux Bethsaïde dans la première 
édition, t. i ,  1863, p. 205, ne se prononce pas dans la 
seconde, t. i, 1893, p. 417.

Voici les arguments sur lesquels se fonde la distinction
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des deux Bethsaïde. 1° La Galilée, telle qu’elle est enten
due dans le Nouveau Testament, était tout entière en deçà 
du Jourdain; la Gaulanitide, comme la Pérée, était de 
l’autre côté, à l’opposé de la Galilée. Luc., vm , 26. En 
attribuant Bethsaïde à la  Galilée, Joa., x i i , 21, les évan
gélistes la placent par conséquent à l’ouest du Jourdain ; 
saint Marc, vi, 45, 53, semble même dire qu’elle était 
dans la plaine de Génésareth, au nord-ouest du lac; Beth
saïde-Julias, qui appartenait à la Gaulanitide et était à 
l’orient du lac, près du Jourdain, était donc une ville 
différente. — 2° La Bethsaïde mentionnée par Josèphe 
était, au temps de Notre-Seigneur et des Apôtres, appelée 
Julias; les évangélistes auraient dù par conséquent em

ployer ce nom : lorsqu’ils nomment Bethsaïde, ils parlent 
d’une localité qui n’est point Julias. Il y avait donc, 
outre Bethsaïde-Julias, une autre Bethsaïde ou lieu de 
pêche, et l’on comprend sans peine que près du lac plu
sieurs endroits portassent le nom de « maison de pêche ». 
— 3° D’après la narration de saint Luc, IX, 10, et les récits 
parallèles des autres évangélistes, on constate que la 
multiplication des cinq pains eut lieu près de Bethsaïde- 
Julias, sur la rive orientale du lac; saint Marc, V I, 45, 
nous montre, de cette même rive, le Seigneur ordon
nant à ses disciples d’aller l’attendre au côté opposé, à 
Bethsaïde : il désigne donc par là une seconde Bethsaïde, 
du côté occidental du lac. Cf. Quaresmius, Keland, 
V. Guérin, aux endroits cités.

L’unité de Bethsaïde est défendue par les raisons sui
vantes : 1° Les Juifs et les peuples de la Terre Sainte 
n’ont pas adopté, en général, les noms grecs et latins 
attribués par les dominateurs étrangers à des localités 
anciennes ayant déjà un nom en leur langue, c’est un 
fait reconnu ; il. faut l’admettre pour Bethsaïde en parti
culier, s i , comme en conviennent presque tous les com

mentateurs, saint Luc, i x ,  10, parle de Bethsaïde-Julias : 
or, si Bethsaïde, patrie des apôtres, était différente de 
Julias, saint Luc, en ce passage, et x , 13; saint Marc, 
vi, 45, et v i i i , 22; saint Matthieu, x i ,  21, n’eussent pas 
pu, ce semble, se dispenser, bien moins que pour Cana 
et Césarée, de déterminer par un terme de distinction, 
de laquelle de ces deux villes ils parlent. S’ils ne le font 
pas, c’est qu’il n’y avait pas lieu, Bethsaïde étant unique. 
Josèphe parle de même, Ant. jud., XVIII, n , 1 , d’une 
manière absolue, du village de Bethsaïde. — 2° Les par
tisans de la Bethsaïde unique s’efforcent de résoudre les 
difficultés qu’on leur oppose de la manière suivante : 
a) D’abord aucun texte positif ne fixe la limite orien

tale de la Galilée supérieure au Jourdain. Isaïe, IX , 1 
(hébreu, vm, 23), semble la porter au delà. Les Talmuds 
nomment plusieurs localités du territoire à l’est du Jourdain 
et du lac, comme Panéas, Césarée de Philippe, Gamala, 
Sousitha, villes de la Galilée. Cf. Neubauer, Géographie 
du Talmud, p. 236 et suiv. Josèphe, Bell, jud., III, ni, 1, 
ne dit-il pas implicitement la même chose, lorsqu’il dé
signe « Thella, ville voisine du Jourdain » ( 0eXXS y.Mp.'K 
’lopSxvo-j y s i t o v o ç ) ,  comme limite de la Galilée supérieure 
dans sa largeur ? Si le fleuve eût été la limite, il était 
plus naturel de le désigner lui-même; ensuite, comme 
on ne peut songer à chercher cette limite en deçà du 
fleuve, il faut la mettre à l’est, avec le village de Thella, 
dont le nom, selon toute vraisemblance, se retrouve au
jourd’hui dans celui de Thell, attribué à un village réel
lement voisin du Jourdain et à Test. L’historien juif place, 
il est vrai, Julias dans la basse Gaulanitide; il constate 
sans doute par là qu’elle a été annexée politiquement à 
ce canton, lors du partage du royaume d’Hérode l’ancien, 
pour faire partie de la tétrarchie de Philippe, —• les mots 
èv Trj xaiw TauXavittSt ne disent rien de plus; — mais
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elle a pu l’être sans cesser de demeurer pour les Apôtres 
et le peuple du pays ce qu’elle était historiquement et 
ethnographiquement, une ville de la Galilée. Ptolémée, 
classant Julias parmi les villes de la Galilée, n’atteste-t-il 
pas le fait? — b) Les Juifs, ainsi qu’il a été dit plus haut, 
n’ont ordinairement pas fait usage des noms étrangers 
imposés à leurs villes; pour Bethsaïde cela semble certain. 
— c) Le passage de saint Marc, vi, 45, est la difficulté 
capitale contre l’unité de Bethsaïde. Pour la résoudre, on 
a proposé de regarder « Bethsaïde » comme une variante, 
et de lire « Capharnaüm » ; cette lecture concorderait avec 
le récit de saint Jean, vi, 17, 24. Mais l’universalité de la 
lecture <c Bethsaïde », qui est sans variante aucune (cf. Tis
chendorf, Novum Testamentum græce, edit. octava critica 
major, t. I, p. 280), ne permet guère cette supposition.

III. L a  t r a d it io n  c h r é t ie n n e . —  Bethsaïde appartient 
à la catégorie des lieux pour lesquels il faut distinguer 
deux périodes dans la tradition : la période ancienne, 
depuis le principe jusque vers la fin du x i i ® siècle, pen
dant laquelle la tradition locale demeure certaine ; la 
période moderne, depuis le X IIIe siècle jusqu’à nous, dont 
les indications des pèlerins, contradictoires entre elles et 
avec la tradition ancienne, ne sont plus pour l’ordinaire 
que des conjectures de voyageurs. Les organes de la tra
dition antique pour Bethsaïde sont assez nombreux, et 
quelques-uns assez précis.

Le premier est Eusèbe de Césarée, Onomasticon, édit. 
Larsow et Parthey, p. 118; Pair, lat., t. xxm, p. 884. Son 
indication : « Bethsaïde, ville d’André, Pierre et Philippe, 
est située dans la Galilée, sur le lac de Génésareth, » parait

—■ K han  M iniéh. D’après une  photographie.

Une tradition la résout différemment. Elle montre le lieu 
de la multiplication des cinq pains aux Sept - Fontaines 
à deux milles à l’occident de Capharnaüm (voir ce nom) ; 
d’après elle, le Seigneur avait quitté Bethsaïde et la rive 
orientale; le « lieu désert » où il se trouvait après le mi
racle, Marc., vi, 35, est différent du « lieu désert » où il 
était auparavant, f. 32, et Luc., ix, 10; il pouvait dire à 
ses disciples de « retourner de l’autre côté, à Bethsaïde ». 
Après avoir raconté le départ des disciples, saint Marc, 
V I ,  53, et saint Matthieu, xiv, 34, ajoutent, il est vrai : 
« Et passant de l’autre côté, ils vinrent au territoire de 
Génésareth ; » mais les disciples peuvent s’être rendus à 
Bethsaïde d’abord, à l’orient du lac, conformément à l’ordre 
du Seigneur, et le lendemain à Capharnaüm, dans la terre 
de Génésareth. D’autres hypothèses sont possibles. Les 
exemples de deux faits paraissant se rattacher à un seul 
lieu et se passer à la suite, mais qui cependant se pro
duisent dans des endroits et en des temps différents et dis
tincts, ne sont pas rares dans les Évangiles. La tradition 
ayant avec elle le passage de saint Marc qui se prête à 
cette distinction ou la réclame, son interprétation n’a 
rien de contradictoire avec le récit sacré.

composée, d’une part, des données de l’Évangile, et de 
l’autre, avec ces mots : xrj npô; ty; rev/iaaptTiSi Xtiw), des 
propres paroles de Josèphe. On peut présumer de la que, 
pour Eusèbe, la Bethsaïde des Évangiles et Julias sont une 
même localité. Cette présomption peut paraître d’autant 
plus fondée, que partout ailleurs, pour exprimer la même 
proposition, il se sert de tournures différentes. Saint Épi
phane, Adv. hær., hær. 51, t. x l i ,  col. 916, nous apprend 
seulement que Bethsaïde et Capharnaüm étaient « peu 
distantes l’une de l’autre », formule qui, chez les anciens, 
est souvent assez large. L’auteur anonyme du Commen
taire sur saint Pierre, inséré aux Acta sanctorum (29 juin), 
appelle la patrie de l’apôtre « une petite ville modeste 
et sans importance », jxlxpov t e  y.aï e ù t e Xéç teohl'/yiov. Vil- 
gilius, vers la fin du ve siècle oü le commencement du VIe, 
va de Tibériade à Magdala, puis aux Sept-Fontaines. Il 
compte des Sept-Fontaines à Bethsaïde sept milles. Iti
nera hierosolym., dans le card. Pitra, Analecta sacra et 
classica, t. v, p. 118. Théodosius, vers 530, désigne Ca
pharnaüm à deux milles des Sept- Fontaines ; à cinq milles 
de Capharnaüm, suivant quelques manuscrits, six milles, 
suivant d’autres, est Bethsaïde. Orient latin, Itin. hieros.
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latina, 1.1 , p. 72, 83,354. Saint WiUibald, deux siècles plus 
tard, suivant le même chemin, vient à Capharnaüm, puis 
va à Bethsaïde, et le lendemain se rend à « Corozaïn (Gé- 
résa), où le Seigneur a guéri le démoniaque et envoyé 
les démons dans le troupeau de porcs ». Ibid., p. 269. 
Sœwulf, en -1102, place Tibériade d’un côté de la mer 
de Galilée, « Corozaïn et Bethsaïde, patrie d’André et de 
Pierre, de l’autre côté. » Peregrin., Mémoires de la So
ciété de géographie, t. iv, année 1839, p. 851. Suivant 
les relations du xne siècle, c’est entre Bethsaïde et Caphar
naüm que commence la mer de Galilée, que le Jourdain 
entre dans cette mer ; Capharnaüm est du côté droit ; 
à quatre milles de Bethsaïde est Corozaïn, cinq milles

plus loin Cédar (Gadara). Toutes se servent de termes 
équivalents. Cf. Anonyme, dans de Vogüé, Les églises de 
la Terre Sainte, Appendice, p. 422; Théodoric, Libel
las de Locis Sanctis, c. x l v  et x l v i , édit. Tobler, p. 101 
et 102; Fretellus, Patr. lat., t. c l v , col. 1043, etc. Selon 
Jean de Wurzbourg, la distance entre Bethsaïde et Coro
zaïn, si le nombre n’est pas une erreur de copiste, serait 
de six milles. Ibid., t. c l v , col. 1070. En 1217, Thietmar, 
2e édit. Laurent, p. 6 , reproduit en termes identiques les 
désignations des pèlerins du xn° siècle ; nous les retrou
verons encore, au xive siècle, dans la relation du B. Odo- 
ric, de l’ordre de Saint-François. Laurent, Quatuor medii 
ævi peregrinat., 2e édit., p. 147. On avait cependant com
mencé déjà à s’écarter de la tradition, le récit du P. Bur- 
kard, 1283, ibid., p. 40, le prouve, pour chercher une 
Bethsaïde du côté occidental du Jourdain et du lac.

Ces indications concordent toutes à désigner un même 
lieu. Corozaïn, d’après elles, est évidemment la Kersa 
d’aujourd’hui, située sur la rive orientale du lac, à dix 
kilomètres environ de l’embouchure du Jourdain supé

rieur; le mille usité aux Ve et via siècles est le mille ro
main, équivalant à un kilomètre et demi, et le mille em
ployé au moyen âge, on le constate par les autres distances 
des mêmes relations, vaut environ deux kilomètres ou une 
demi-lieue. Toutes ces données nous montrent Bethsaïde 
à deux kilomètres environ à l’orient du Jourdain, c’est- 
à-dire là où il faut chercher la Bethsaïde de Josèphe: la 
tradition, cela paraît évident, ne connaît qu’une Bethsaïde, 
qui est à la fois la patrie des Apôtres et le village appelé 
Julias.

IV. I d e n t if ic a t io n . — Les voyageurs et les géographes 
qui cherchent une Bethsaïde à l’occident du Jourdain la 
placent en divers endroits, le long du lac, depuis le Jour

dain jusqu’à Tibériade. Ziegler, Palæstina, 1532, carte i i i , 
la marque entre Capharnaüm et le Jourdain, où se trouve le 
village d’Abou-Zeinéh, ou la petite ruine d’El-'Oseh. M. de 
Saulcy, pour qui elle est cependant unique, la voit dans 
Tell-Hum, la seule localité qui ait des ruines correspon
dant aux monuments que, selon lui, devait avoir Julias. 
Voyage autour de la mer Morte, t. ir, p. 506-512. Qua- 
resmius, loc. cit., la trouve au delà du Khân-Miniéh, en 
un lieu où il y a plusieurs moulins, c’est-à-dire à Taba- 
gha (fig. 516), et le croit désigné par Boniface de Ilaguse. 
Robinson et plusieurs autres semblent avoir adopté le 
même site. Voir Armstrong, AVilson et Conder, Names 
and places in the Nexv Testament, p. 5. Le P. Burkard, 
loc. cit., la reconnaît dans le Khirbet-Miniéh, ruine d’un 
grand village, près du Khân du même nom (fig. 517). 
Dans les siècles suivants, plusieurs pèlerins, à la suite de 
Burkard, considèrent cet endroit comme le lieu traditiôn- 
nel. M. V. Guérin l’accepte sur l’autorité de ces pèlerins 
et à cause de la convenance du site. Galilée, t. i , p. 213- 
222. La ruine de la rotonde d’un ancien bain, longtemps
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regardée comme l’abside d'une église, a servi à confir
mer cette opinion. Elle est la plus commune aujourd’hui. 
Au P. Nau, on a montré les restes de Bethsaïde au pied 
de la montagne assez haute qui termine la plaine du 
Ghoueir et s’élève jusqu’à Tibériade. Voyage nouveau 
de la Terre Sainte, ■1679, p. 588-590. Le P. Surius, récol
let, président du Saint-Sépulcre en 1644, trouve derrière 
le château de Magdalum, vers l’occident, quelques mai
sons de Bethsaïde. Le pieux pèlerin, Bruxelles, -1G66, 
1. n , c. xi, p. 324. On n’allègue aucun argument solide 
pour appuyer ces diverses identifications.

Bethsaïde à l’orient du Jourdain a été identifiée par 
Seetzen, Smith, Robinson et d’autres, avec Et-Thell,

grand village dont nous avons déjà parlé, situé sur une 
colline dominant la plaine El-Batihah, à un kilomètre à 
l’est du Jourdain et deux au nord du lac de Génésareth. 
L’étendue des ruines sur lesquelles est bâti le village 
moderne, sa situation forte et en amont de l’embou
chure du Jourdain, les dires des Bédouins du pays, que 
cette localité aurait été jadis une ville importante, sont 
les motifs de cette identification. On a présenté aussi Ed- 
Dikéh, autre village sur le Jourdain, à un bon kilomètre 
plus au nord qu’Et-Thell. Voir Amstrong, loc. cit. Tout 
en acceptant Et-Thell pour la cité bâtie par le tétrarque 
Philippe. M. V. Guérin pense que le village primitif de 
Bethsaïde, « la maison de la pêche, » doit être cherché 
plus près du lac, et très probablement au Khirbet El- 
'Aradj. Galilée, 1 . 1 , p. 322-338. Cette ruine assez étendue, 
où l’on remarque do beaux blocs de basalte taillés, est 
à environ un kilomètre à l’est de l’embouchure du Jour
dain, à douze ou quinze pas du lac. Une voie romaine 
passait dans le voisinage. Mohammed-Saïd Pacha y a fait 
élever une maison pour abriter les pèlerins musulmans. 
Un bouquet de palmiers s’épanouit à côté. Entre cette

construction et la rive, un large dumm offre un ombrage 
aux caravanes de passage (fig. 518).

Et-Thell est trop éloignée du lac pour réaliser l’indi
cation de Josèphe, qui place non seulement le village 
de Bethsaïde, mais aussi Julias, « sur le lac, » xpoç xji 
kiuvp; il faut plutôt y reconnaître la Thella de cet histo
rien! Aussi l’identification d’Et-Thell avec Bethsaïde est- 
elle rejetée par plusieurs palestinologues. M. G. Schuma
cher propose à la place El-Mes‘adiéh. The Jaulân, p. 221 
et 245. C’est un petit village dans la plaine d’El-Batifiah, 
à deux cents pas de la rive est du lac et à un kilomètre au 
delà d’El-'Aradj. Il est bâti sur une légère élévation arti
ficielle du terrain, pour que les eaux, qui pendant l’hiver

baignent cette partie de la plaine, en l’entourant, ne 
l’inondent pas. Ses maisons sont d’assez pauvres huttes, 
habitées seulement aux jours mau vais par quelques fa
milles des Bédouins Thellaouish, qui ordinairement 
campent dans la plaine aux alentours. Selon ces Bédouins, 
qui l’appellent khirbet, le village est ancien ; on n’y voit 
cependant aucun reste de constructions de quelque 
importance. La campagne est ornée de quelques belles 
touffes de palmiers, restes sans doute d’anciennes plan
tations (fig. 519).

C’est dans l’un de ces deux Khirbet, El-Mes'adiéh ou 
El-'Aradj, que l’ancienne tradition chrétienne voit Beth
saïde. Le nom de Mes'adiéh pourrait dériver de Beth- 
saïda : le b et m se sont souvent remplacés, comme 
dans Yamna pour Yabna, Thibnah pour Thamna, et 
les autres permutations ne sont pas sans exemples. Les 
distances, les sept milles romains des Sept-Fontaines 
(dix kilomètres ou dix kilomètres et demi), cinq milles 
de Capharnaüm (sept kilomètres et demi) et quatre milles 
du moyen âge ou deux lieues de Kersa, lui conviennent 
aussi exactement que possible. Mais les mesures des an-
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ciens pèlerins ne sont ordinairement pas si strictes et si 
formelles, et les deux Khirbet sont trop voisins pour que 
l’on puisse se prononcer catégoriquement. El - 'Aradj, 
d’autre part, est plus voisin du Jourdain, et ses ruines 
attestent, ce que l’on ne peut nullement dire d’El- 
Mes'adiéh, qu’elle a pu être une ville non sans quelque 
importance. L’on n’y voit pas, il est vrai, de grands débris 
de monuments architecturaux; mais on n’en rencontre 
pas davantage dans les autres ruines de la région ; on a 
sans doute pris dans un sens trop large les paroles de 
Josèphe : ■KÏ.rfin. te ob«]Tépwv ‘/.aï ty| a>./,r, Suvdcjrsi. 11 se 
peut que Mes'adiéh soit le village primitif, et El-'Aradj 
la ville bâtie sur son territoire par le tétrarque Philippe. 
Mais il est aujourd’hui impossible de résoudre définitive
ment le problème de Bethsaïde. L’avenir apportera, il 
faut l’espérer, quelque document nouveau, ou bien 
quelques découvertes archéologiques diront le dernier 
mot sur la question. L. I I e id e t .

3. B E T H S A ÏD E , en grec Bï]0e<r5â, piscine de Jérusa
lem qui avait cinq portiques et où Jésus guérit le para
lytique de trente-huit ans. Joa., v, 1-9. (Fig. 520.)

I. N o m . — 1° Plusieurs exégètes pensent qu’elle s’appe
lait probatique en même temps que Bethesda. D’après 
le texte latin : Est autem Jerosolymis probatica piscina 
quæ cognominatur hebraice Bethsaida, il semblerait que 
la piscine portait un double nom, comme le Lithostrotos- 
Gabbatha : l’un grec, pour les hellénistes, wpoêa-roà) 
•/oXvp.gri9pa ; l’autre hébreu, pour les indigènes, Beth
saïde, ou l’un des autres noms que nous verrons. La 
plupart des Pères, grecs ou latins, prennent le nom de 
piscine probatique comme un nom réel : « Béthesda, dit 
saint Jérôme, est une piscine de Jérusalem, qui est appe
lée probatique, ce que nous pouvons interpréter piscine 
des brebis y>(De situ et nom. loc. hebr., Bethesda, t. xxm, 
col. 884); Eusèbe ( Onom., BziÇaôâ ou B̂ Oea-Sot), saint 
Cyrille d’Alexandrie (In Joa., Mb. xii, c. xix, 7, t. lx x i i i ,  
col. 336), saint Jean Chrysostome (Serm. x i i  cont. Anom., 
t. x lv i i i ,  col. 803), Ammonius (In Joa., t. lx x x v ,  col. 1428), 
Théodore de Mopsueste (dans Tischendorf, Nov. Test.,
1.1 , p. 783 ), parlent dans le même sens que saint Jérôme. 
La version syriaque de Nitrie et celle de Schaaf, les ver
sions éthiopienne, persane, slave, anglo-saxonne, sont 
conformes à la Vulgate. Cf. Tischendorf, Nov. Test, gr., 
edit. 8 a critica major. Les traducteurs de ces versions 
et ces Pères rattachent le qualificatif « probatique » à la 
piscine. Saint Jérôme, après Eusèbe, en indique ainsi 
la.raison : « Bethesda, piscine de Jérusalem..., avait cinq 
portiques; on montre un double bassin dont l’un se rem
plit des pluies de l’hiver ; les eaux de l’autre, chose sin
gulière, paraissent rouges et comme ensanglantées, et 
attestent ainsi son ancienne destination; car les prêtres, 
dit-on, avaient coutume d’y venir laver les victimes, et 
c’est de là qu’elle tire son nom. » De situ et nom. loc. 
hebr., t. xxm , col. 884. Selon Ammonius d’Alexandrie, 
on réunissait en ce lieu les brebis destinées aux sacrifices 
( loc. cit.) ; d’après saint Jean Damascène, le bercail était la 
propriété de saint Joachim : « Salut, ô probatique, jadis 
bercail des brebis de Joachim ! » InNativ. B. M. V., t. xcvi, 
col. 678. Cependant le texte grec, dans presque tous ses 
exemplaires, porte; ê o t iv  Sè év t o Ï ç 'Iepo<jo).'j(i.oiç ’EIII 
TH IIPOBATIKH xoXup.ëii6pa, « il y a à Jérusalem, près 
[ou sur] la probatique, une piscine nommée... » Le plus 
grand nombre des versions et des manuscrits anciens sont 
conformes au texte grec. Quelques manuscrits ont : èv ty) 
npoëcmxïj, « à la probatique. » Cf. Tischendorf, loc. cit. 
La version syriaque de Jérusalem et les versions arabes 
suppléent au mot sous-entendu en ajoutant porte : « près 
de la porte Probatique. » Il existait, en effet, à Jérusalem, 
vers le nord-est du Temple, une « porte des Troupeaux » 
ou «des Brebis». Sa'ar-haçç’ôn, Neh. (II Esdr.), m, 1 et 32; 
X II, 39, r.-j'/.r ÿ) TrpüoXTc/.rj, « la porte Probatique, » comme 
traduisent les Septante; et c’est précisément dans cette

région que la tradition locale montre la piscine témoin 
de la guérison du paralytique. Il paraît donc d’une très 
grande probabilité que « la probatique » désigne, par une 
abréviation assez ordinaire, la porte dont parle Néhémie. 
Il faut remarquer néanmoins que si le qualificatif, dans 
l’Évangile, ne se rapporte pas à la piscine, celle-ci pouvait 
cependant quelquefois être dénommée, du temps de Notre- 
Seigneur, du nom do la porte voisine, comme elle l’a été 
certainement dans les âges chrétiens.

2° Béthesda. — Le nom hébreu de la piscine se trouve 
écrit de trois manières différentes, chacune avec des va-

520. — P iscine de B ethsaïde, d ’après u n  sarcophage d u  cim etière  
du  V atican . B o tta r i ,  Scullure e pitture sagre, t. I .  p l. x x x ix . 
— A u  m ilieu , des lignes ondulées fig u ren t l’eau  de la  piscine 
e t  sép aren t les deux  reg istres . D ans le reg is tre  in fé r ie u r , le 
p a ra ly tiq u e , en tou ré  d ’a u tre s  m alades, e s t couché s u r  u n  lit. 
P a ra ly sé  depuis tre n te -h u it  ans, il a t te n d  que  l’ange rem ue l’eau  
de la  p iscine, dans l’espoir qu ’il p o u rra  enfin y  ê tre  plongé le 
p rem ie r, e t  gu érir. 11 po rte  sa m ain  d ro ite  à  la  tê te  en  signe 
de dou leur. D ans le  reg is tre  su p é r ie u r, on  vo it rep résen tés 
tro is  des cinq portiques. A u m ilieu  de la  scène, Jésu s  b én it le 
m alade g u é ri q u i em porte  son g rab a t. Joa ., V, 8 -9 .

riantes assez nombreuses : Béthesda, Bethsaïda et Beth- 
zétha. — 1° Béthesda est le nom de la très grande majo
rité des anciens manuscrits grecs, de la version syriaque 
Peschito, de celle de Nitrie, de l’édition de White, en marge, 
de l’évangéliaire de Jérusalem, de la version arménienne, 
de quelques versions arabes et de deux manuscrits de 
l’ancienne italique; c’est le nom adopté par saint Jérôme 
(loc. cit.), saint Jean Chrysostome (In Joa., hom. xxxvi, 1, 
t. l ix , col. 203), saint Cyrille d’Alexandrie (In Joa., lib. il 
et vi, t. l x x i i i , col. 336 e t988), Didyme d’Alexandrie (De 
Trinitate, ii, 14, t. xxxix, col. 708), etc. ; c’est le nom qui 
a en sa faveur les autorités les plus grandes et les plus 
nombreuses. Il vient, d’après les uns, de Bêt hesda',«. maison 
de miséricorde; » d’après les autres, de Bêf ’aSda', « mai
son d’affusion, » ou de Bêf haSsadaï, « maison du Tout- 
Puissant. » — 2° Bethsaïda, de la Vulgate de Clément VIII,
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se lit dans le Codex Vaticanus (ive siècle), dans un 
codex de l’ancienne italique et dans la plupart des ma
nuscrits anciens de la Vulgate. Les versions éthiopienne, 
copte, la syriaque postérieure, la sahidique, lisent comme 
la Vulgate. Un passage de Tertullien, De Baplismo, t. i, 
col 1205, et une indication du pèlerin de Bordeaux (333), 
dans son Itinéraire, prouvent l’ancienneté de cette lecture

et sa diffusion dans l’Église latine. Bethsaïda, signifiant 
« maison » ou « lieu de la pêche », ne saurait, comme 
tel, avoir été appliqué à un quartier ou à un établisse
ment de Jérusalem, et pour ce motif est presque généra
lement repoussé; toutefois les diphtongues ai ou si rem
plaçant fréquemment, dans les anciens manuscrits grecs 
la lettre e, et de plus le 6 , dans sa forme antique, étant 
presque pareil au 8 , Bethsaïda pourrait bien n’être’, ainsi 
que le pense Tischendorf (loc. cit.), qu’une forme ou une 
variante de Bethzétha ou Bethsétha, qui se lit dans un 
grand nombre d’évangiles à la place de Bethsaïda et de 
Béthesda. — 3° Bethzatha (Br^Çaôi; variante : Bï)Ça0â,

BeXÇETa, Betzeta, Bethzeta, Betzatha, Berzetha) est, en 
effet, le nom donné par le Codex Sinaiticus (ive siècle), 
deux codex grecs de la bibliothèque Nationale de Paris, 
le codex bilingue grec et latin de Bèze, par sept manu
scrits au moins des plus anciens de la version italique 
et deux de la Vulgate. Il n’est guère douteux que c’est 
de cette façon qu’a lu Eusèbe, qui écrit BrjÇaOâ : les

manuscrits de l'Onomasticon ont tous ce nom, sauf celui 
de Leyde. Cf. édit. Bonfrère et édit. Larsow et Parthey, 
note. Ce nom est évidemment identique à celui donné 
par l’historien Josèphe à la colline et à tout le quartier 
au nord du Temple et d’Antonia. Ce quartier, d’abord en 
dehors de la ville, avait été entouré de murs par Hérode 
Agrippa; il fut brûlé par Cestius, pris par Titus et ruiné 
de nouveau par lui, lors du dernier siège de Jérusalem. 
Josèphe dit que ce nom de « Bézétha se traduit en grec 
par xairl) ndXiç, « ville nouvelle. » Cf. Josèphe, Bell, jud., 
V, iv, 2; V, vi et vu. On a beaucoup discuté (étymologie 
et le sens de ce nom. Quelques-uns ont voulu y voir sim

Bab s i t t i  Mariam 

f o r te  d e  S’ ELienne. 

790.ro

521. -  Plan de la piscine de Bethsaïde e t de ses alentours.
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plement Bêf-Zêta’, « le lieu des Oliviers, » ce qui est 
peu probable, la montagne à l’est de la ville portant déjà 
ce nom; M. Schwarz, Das heilige Land, p. 285, y a vu

la dénomination propre d’un quartier. L’étymologie la plus 
vraisemblable est sans doute celle de Josèphe, qui devait 
connaître exactement et le nom et le sens; elle corres-

522. —" Coupe de la piscine de Bethsaïde de l’ouest à l’est.

le nom araméen Besa'a', « marais, » chose impossible à 
trouver à Jérusalem; M. A. Neubauer, Géographie du 
Talmud, p. 138, incline à y reconnaître l'un des deux

623. — Piscine de Bethsaïde. D’après une photographie 
de M. L. Heidet.

Dans le h au t, abside de l’église des croisés. Au m ilieu, crypte. 
A droite, entrée de la piscine.

Bis'iu ou Bisiu, « marchés » de Jérusalem mentionnés par 
lesTalmuds, sans doute le Bisa' ou Besa'la inférieur; mais 
ce nom est un nom commun, et ne paraît pas avoir été

pond au chaldaïque Bêt- hadta’, « maison neuve, » ou 
« quartier neuf, » lequel pouvait se prononcer Bêt- hasta’ 
ou Bêf - hazata ; le daleth ayant souvent la prononciation

624. — Restes de la fresque de la piscine de Bethsaïde. 
D’après une photographie du P. Cré.

de s ou z adoucis, comme le dzal des Arabes. Avec ce 
nom on conçoit combien il a été facile d’avoir Beth-hesda 
pour Bêt-hesta, Bétazata ou Bethzétha, et enfin Bethséda
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ou Bethsaïda; ces trois noms ont donc toute l’apparence 
de n’être que trois variantes du même mot, Bêf - fyedpa , 
nom du quartier au nord de la ville sainte, par lequel on 
dénommait encore la piscine qui y était renfermée ou at
tenante : « la piscine de Bethestha; » c’est ce nom sous 
lequel saint Jean l’aura voulu designer.

II. S i t u a t i o n  e t  d e s c r i p t i o n .  — C’est en effet dans 
cette région ou ce quartier, au nord du Temple, à quelques 
pas de la porte qui s’ouvre à l’est sur la vallée de Josaphat, 
non loin de l’ancienne forteresse Antonia et au pied dé 
la colline appelée par Josèphe Bézétha , dans un lieu 
tout voisin de celui où est aujourd’hui l’église de Sainte- 
Anne, que l’antique tradition locale nous montre la vieille

piscine rendue célèbre par le miracle raconté dans l’Évan
gile (fig. 521).

Eusèbe et saint Jérôme, dans le passage cité plus haut 
de VOnomasticon, n’en précisent pas la situation, mais 
on voit qu’ils ne l'ignoraient pas ; Saint Cyrille de Jéru
salem ne pouvait l’ignorer non plus, puisqu’il la décrit : 
« ayant cinq portiques, quatre tout à l’entour et le cin
quième au milieu. » Hom. in parai, n, t. xxxm, col. 1133, 
Un écrivain qui doit être de cette époque, l’auteur de 
l'homélie du Semeur, attribuée à saint Athanase (Patr. gr., 15, t. xxvm, col. 164), la connaissait très bien: 
« Il y avait, dit-il, à Jérusalem, une piscine proba- 
tique avec cinq portiques; mais maintenant les édifices 
qui l’environnaient ont été détruits. » Le pèlerin de Bor
deaux l’indique à l’intérieur de la ville, Itin., édit. Or. 
lat., Itin. lat., t. i, p. 17; ainsi que le pèlerin Théodosius 
(vers 530), De Terra Sancta, vm , édit. Or. lat., Itin. 
lat., t. i, p. 65. Il dit que la piscine était voisine de Sainte- 
Marie, nom primitif de l’église appelée plus tard Sainie- 
Anne, et à une centaine de pas de l’antique Antonia, 
tenue pour le prétoire de Pilate. Voir G a b b a t h a .  Saint 
Antonin de Plaisance (vers 570) précise et indique le

DICT. DE LA B IB LE .

voisinage immédiat, en disant que la basilique Sainte- 
Marie était dans l’un des cinq portiques de la piscine. De 
locis sanctis, xxvii, édit. Or. lat., Itin. lat., t. i , p. 106. 
Saint Sophrone de Jérusalem considère la Probatique et 
la maison paternelle de la sainte "Vierge comme un même 
endroit : « J’entrerai, dit-il, dans la sainte Probatique, où 
l’illustre Anne enfanta Marie; j’entrerai dans le temple, 
le temple célèbre de la très pure Mère de Dieu; je bai
serai, j’embrasserai ces murs qui me sont si chers; je me 
garderai d’oublier en passant par cette place le lieu où, 
dans la maison paternelle, est née la Reine-Vierge, où 
s’est levé le paralytique, enlevant de terre sa couche, 
guéri par une parole. Oui, je verrai ce lieu. » Anacreon-

tica, xx, 81-94, t. l x x x v i i , part, n i, col.3821-3824. Saint 
Jean Damascène n’est pas moins formel: «La Meie de 
Dieu nous est née dans la sainte Probatique. » Hom. in 
Nat. B. M. V., t. xevi, col. 667. Le Commemoratorium 
de Casj.s Del mentionne, vers 800, le même fait. Edit. 
Or. lat., Itin. lat., p. 302.

Au temps des croisés, les indications deviennent plus 
précises. Voir le pèlerin Sœwulf (en 1102), Recueil des 
voy. et métn. de la Société de géographie, t. i\ , p. 844. 
L’higoumène russe Daniel (vers 1107), venant du Saint 
Sépulcre et se dirigeant vers l’orient, après avoir vu le 
prétoire et autres lieux, ajoute: « En peu plus loin, à 
l’orient, à un détour près du chemin, à gauche, se trou
vait la maison des saints Joachim et Anne. 11 y a là, sous 
l’autel, une petite grotte taillée dans le roc, où naquit la 
sainte Vierge, et c’est là aussi que se trouvent les tom
beaux des saints Joachim et Anne. Non loin est le por
tique de Salomon, où se trouve la piscine Probatique et 
où le Christ guérit le paralytique. Cet endroit est à 1 occi
dent [de la maison] des saints Joachim et Anne, et à un 
jet de pierre lancée par un homme. Tout près de là, a 
l’orient, se trouve la porte qui mène à Gethsémani. d

I. -  57

525. — B irk e t-Israël. D’après une photographie.
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Pèlerinage, trad. Khitrowo, Itinér. russes en Or., p. 19; 
trad. de Noroff, p. 31. On pourrait apporter les témoi
gnages d’une multitude d’autres auteurs dont les indica
tions nous amènent au même endroit; nous n’en citons 
plus qu’un, parce qu’il nous montre la sainte Piscine 
marquée d’un monument religieux qui nous aide à la 
reconnaître. L’auteur de La Citez de Iherusalem écrit 
après la reprise de la ville sainte par les musulmans : 
« Près de la porte de Josaffas, à main seniestre, avoit une 
abeïe de nonnains ; si avoit à nom Sainte Anne. Devant 
celle abeïe a une fontaine c’on apele le Pecine. Deseure la 
fontaine avoit . j . moustier.Et celle fontaine ne quert point, 
ains est en une fosse deseure le moustier. A cele fontaine,

526. — Ex-voto de Pompéia Lnctlia.
Ce pied de m arbre blanc, offert par la dame romaine dont le nom 

se lit sur l’inscription, en reconnaissance de la guérison d’un 
mal de pied, a été trouvé en 1866 dans les blocages des an 
ciennes voûtes de l’église Sainte-Anne. I l est conservé aujour
d’hui au Musée judaïque du Louvre. Il a 13 centimètres de 
longueur e t 18 de hauteur. C’est un pied d roit, chaussé d'une 
sandale, et reposant su r une petite base plate. Quoiqu’il soit m u
tilé e t que les doigts e t la partie antérieure du pied soient brisés, 
on y  reconnaît une œuvre de l’a rt grec ; le style en est pur, 
les formes sveltes et délicates. La jambe est coupée un  peu au- 
dessus de la cheville e t sur la tranche, légèrement convexe, est 
gravée en cinq lignes l’inscription : « Pompéia Lucilia a consa
cré. » D’après la forme des caractères grecs, M. Clermont-Gan
neau place ce pe tit m onument après l’époque de l’empereur 
Hadrien. « Pompéia Lucilia, d it- il, devait être femme ou proche 
parente d ’un des gouverneurs ou d’un des officiers supérieurs 
romains envoyés à p a rtir de cette date pour adm inistrer et 
contenir la  Palestine. » Berne de l'Instruction publique  ,2 9  oc
tobre 1868, p. 502.

au tans que Ihesu Cris fu en tière, avenoit que li an- 
geles venoit parfois movoir cele eve. » La Citez de Ihe- 
rusalem, édit. Or. lat., Itin. franç., p. 49-50. Cf. aussi 
Théodoric ( loc. cit., p. 65), qui écrivait dans les dernières 
années de la domination franque n Jérusalem (vers 1172).

A cinquante pas au nord-ouest de l’église Sainte-Anne, 
au milieu du vallon qui passe entre la colline Bézétha et 
celle qui soutient l’angle nord-est de la ville, est une fosse 
dont le fond est à seize mètres au-dessous du sol actuel 
(fig. 522). Sa longueur est de seize mètres et sa largeur 
de six. Elle est à triple étage. Le premier, de huit mètres 
de haut et voûté, est en partie taillé dans le roc et destiné 
à recevoir l’eau ; on y descend par un escalier en maçon
nerie. Le second étage, de cinq à six mètres de hauteur, 
servait de crypte à une petite chapelle dont il' reste l’ab
side, dirigée vers l’orient; cette chapelle forme le troisième 
étage (lig.523). On y voit sur la paroi du mur nord, vers 
l’entrée, les restes d’une vieille fresque représentant, au mi
lieu d’eau ondoyante, un personnage dont on remarque les 
plis des vêtements au bas et aux côtés, mais dont le reste 
a été gratté (fig. 524 ). La piscine inférieure semble avoir dù 
se continuer vers l’ouest, et s’être développée au nord, et

n’avoir été rétrécie que pour les besoins de la construction 
de l’église supérieure, à moins que les parties exclues ne 
soient d’autres bassins; ces parties sont pleines de rem
blais. Il ne peut être douteux que cette piscine, à laquelle 
conviennent de toutes manières les indications des récits 
anciens, ne soit celle regardée par les chrétiens du moyen 
âge comme l’antique piscine de Béthesda; et il n’est guère 
possible de contester que ces derniers ne l’aient connue 
par les récits d’une tradition ininterrompue, que nous 
voyons remonter jusqu’au iv8 siècle.

On a néanmoins voulu chercher la piscine de l’Évangile 
ailleurs. Nous ne parlons pas de l’usage qui s’était établi, 
depuis le xtv8 siècle, d’indiquer aux pèlerins, près de 
Sainte-Anne, la vasque adjacente au mur septentrional 
de la place du Temple, nommée Birket-Israël (fig. 525) : 
quoique ce bassin, aujourd’hui comblé, n’ait jamais pu être 
entouré de portiques, comme il resta seul connu dans la 
région lorsque la piscine de Sainte-Anne eut disparu et que 
l’emplacement en eut été occupé par les musulmans, il en 
résulta une confusion qui suppose cependant l’authenti
cité de la tradition ancienne. Cette tradition a été néan
moins niée par quelques-uns, qui ont voulu voir Béthesda 
dans la piscine de Siloé, à cause de son intermittence, 
cf. Joa., v, 4, 7 ; mais saint Jean, nommant l’une et l’autre, 
les distingue nécessairement. D’autres ont prétendu la re
connaître dans l'Aïn es-Sifa, « la fontaine de la guérison » 
ou « de la santé », le nom pouvant consacrer le souvenir 
de la guérison du paralytique; mais il peut lui avoir été 
donné pour tout autre motif.

L’évangéliste nous dépeint la piscine au temps du Christ 
« avec cinq portiques », où les malades se pressaient pour 
venir chercher la guérison. Les portiques furent sans 
doute détruits lors de la ruine de Jérusalem; mais on de
vait encore les reconnaître au iv8 siècle, puisque saint 
Cyrille nous montre la piscine entourée par les cinq por
tiques. Au VIe siècle, Théodosius nous montre les malades 
venant de nouveau se plonger dans ses eaux et leur de
mander la santé. Vers la fin du même siècle, saint Anto- 
nin l’indique comme un lieu où l’on vient laver de toute 
la ville. Quand les Francs s’emparèrent de Jérusalem, ils 
voulurent le remettre en honneur, et les malades vinrent 
de nouveau y chercher la santé. Voir Bongars, Gesta 
Francorum expugnantium Jérusalem, p. 573. C’est à 
cette époque que fut construit le « moustier » dont parle 
l’auteur de La Citez de Iherusalem. Après les croisades, 
la piscine est encore signalée dans les plans de Jérusalem 
du xiv8 siècle, insérés dans les œuvres de Marino Sanuto; 
puis on cesse d’en faire mention, et le Birket-Israël passe 
pour la piscine Probatique. C’est en 1871 que M. Mauss, 
s’occupant de la restauration de Sainte-Anne, retrouva 
la piscine, et en 1876 que reparut, déblayée par un ébou- 
lement, l’abside du « moustier ». Aux alentours on avait 
découvert de nombreux fragments de mosaïque, des cha
piteaux corinthiens, des tronçons de colonnes et un pied 
votif de marbre avec cette inscription : nO N llIIIA  AOV- 
KIAIA ANE0HKEN (fig. 526). L. H e id e t .

B E T H S A M È S .  Hébreu : Bêt SéméS, « maison du 
soleil. » Nom de trois villes de Palestine et d’une ville 
d’Égypte.

1. BETHSAM ÈS  (Septante: TtéXtç Yp.tou, Jos., xv, 10; 
Bat6o-«[i'j;; Codex Alexandrinus : Bs6<râpEç, Jos., xxi, 
16; BaiOaapôç .partout ailleurs, I Reg., vi, 9, 12, 13, 14, 
15, 19, 20; III Reg., iv, 9; IV Reg., xiv, 11, 13; I Par., 
vi, 59; II Par., xxv, 21, 23; xxvm, 18; Vulgate: Bethsé- 
mès, dans I Par., V I ,  59), ville située sur la frontière nord 
de Juda, entre Cheslon et Thamna, Jos., xv, 10, donnée 
aux prêtres, Jos., xxi, 16; I Par., vi, 59, et comptée parmi 
les cités de la tribu de Dan sous le nom de Hirsémès 

(hébreu : 'îr Semés, « ville du soleil; » Septante : irôXeiî 
S«|xp.«o; ; Codex Alexandrinus: itéXiç Sage;), Jos., 
xix, 41.
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I N o m , id e n t if ic a t io n . — En comparant, en effet, les 
différentes listes où sont compris ces deux noms Bet 
semés et ïr  semés, Jos., xv, 10; xix, 41 ; III Reg., iv 9;
II Par xxvni 18 n o u s  croyons pouvoir n y reconnaître 
qu’une seule et même localité, dont les autres déterminent 
la position : Cheslon (aujourd’hui Aesta), Jos., xv, 10; 
Thamna (Tibnéh), Jos., xv 10;xix 43; I Par., xxvm, 18; 
Sara (Sar'a), Jos., xix 41; Esthaol(Aschou a Jos.; 
xix 41; Aïalon (Yâlo), Jos., xix, 42; II Par., xxvm, 18, 
Salebim ou Sélebin (Selbït), Jos., xix, 42; III Reg., iv, 9, 
Acron ou Accaron ( ‘Âqir), Jos., xix, 43. Voir les cartes 
de J u d a  e t  de D a n . N o u s croyons inutile de chercher deux

vantes : 1° Bethsamés est mentionnée, III Reg., iv, 9, 
avec Salebim et Élon parmi les cités soumises à  l’inten
dance de Bendécar; elle devait donc, comme elles, appar
tenir à la tribu de Dan. Jos., x ix , 4-2, 43. — Nous ferons 
remarquer que les circonscriptions territoriales indiquées 
III Reg., iv, 8-19, ne correspondent pas exactement au 
territoire de chaque tribu, mais sont plutôt déterminées 
d’après la fertilité relative de chaque contrée, de manière 
à  favoriser la juste répartition des charges. Voir B è t h a - 
n a n . — 2° Dans Josué, les villes d’un même groupe font 
partie de la même région. Or Bethsamés, ville sacerdo
tale, Jos., xx i, 16; 1 Par., v i, 59, est citée avec Jéther

527. — A ïn -S chem s (B e th sa m é s ) . D’après une  p ho tog raph ie  de M. h. H eidet.

villes distinctes dans ce cercle restreint, quand un seul point 
peut répondre aux exigences des textes. Nous trouvons, en 
effet, sur la limite des deux tribus un village dont le nom re
produit exactement l’antique dénomination : 'Aïn Schems, 

y x c  — viOT n>3 , Bêt séméS. La première partie
du mot, beth, « maison, » a été remplacée par un autre 
nom commun, 'aïn, « source, » ce qui s’est produit plus 
d’une fois dans l’onomastique palestinienne; ainsi Betha- 
gla est devenu ‘Aïn Iladjlà. Les formes primitives, Hir- 
sémès et Bethsamés, subsistant dans la forme actuelle 
Aïn Schems, « source du soleil, » indiqueraient, d’après 
quelques-uns, que, dans l’antiquité, cet endroit était con
sacré au culte spécial de l’astre du jour, comme l’étaient 
les villes appelées par les Grecs Héliopolis, en Égypte et 
en Syrie. Cette explication n’est nullement certaine : les 
Chananéens adoraient le soleil sous le nom de Baal et 
non sous celui de SéméS; le nom de « maison du soleil » 
devait donc signifier autre chose que lieu consacré à ho
norer le soleil (fig. 527).

Ceux qui veulent distinguer deux villes, l’une de Dan, 
l’autre de Juda, feront probablement les objections sui-

(Khirbet 'Attir), Esthémo (Es-Semou'a), Jeta (\outta), 
etc., situées dans le district montagneux qui s étend au 
sud d’Hébron. — Le principe est parfaitement exact, ré
pondrons-nous; seulement son application ici n est pas 
rigoureuse, parce que les villes sacerdotales et lévitiques 
n’étaient pas nécessairement cantonnées dans le même 
coin. Ensuite, nous avons dans le même groupe une autre 
localité qui s’éloigne des autres dans la direction de 
Bethsamés, c’est Lobna (hébreu : Libnâh). .Tos., xxi, 
13; I Par., v i, 57. Son emplacement n’est pas connu; 
mais elle est comprise dans la troisième série des villes 
de « la plaine » ou Séphéla, Jos., xv, 42, et les noms 
qui l’accompagnent nous reportent principalement au
tour de Beit-Djibrïn (Éleuthéropolis). Nous en pour
rions dire autant d’Asan. I Par., vi, 59. — 3° Enfin, si 
Bethsamés appartenait à Dan, elle devrait être énumérée 
avec les villes sacerdotales de cette tribu, Elthéco, 
Gabathon, Aïalon et Gethremmon. Jos., xxi, 23, 24; xix, 
42 , 44 , 45. Cf. Reland, Palæstina, Utrecht, 1714, t. n , 
p. 656. Mais il est facile d’admettre que Bethsamés étant 
sur la limite même des deux tribus, et étant détachée 
de .Tuda, ait été rangée par l’auteur sacré parmi les cites
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de cette dernière données aux prêtres. Il y a d’autres cas où 
les villes frontières restent dans une certaine ligne flottante.

L’Écriture elle-même fixe bien la position de Beth
samès. Aux points que nous avons déterminés plus haut, 
nous ajouterons les suivants. Cette ville se trouvait non 
loin du pays philistin, I Reg., vi, pas très éloignée non 
plus de Cariathiarim (Qariet el-'Enab), I Reg., V I, 21 ; 
vu, 1. L’expression « descendre », employée Jos., xv, 10; 
I Reg., vi, 21, indique que son altitude était inférieure à 
celle de sa voisine, ce qui s’explique aussi par la proxi
mité d’une « vallée » dans laquelle les habitants « mois
sonnaient le blé » au moment où l’arche sainte leur fut 
ramenée. I Reg., V I, 13. Enfin une « route » (hébreu : 
dérék) conduisait d’Accaron à Bethsamès. I Reg., vi, 
9, 12. Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, 
Gœttingue, 1870, p. 106, 237, la placent à dix milles (près 
de quinze kilomètres) d’Éleuthéropolis (Beit-Djibrîn) 
en allant vers Nicopolis ('Amouâs). Ils se trompent en 
l’assignant à la tribu de Benjamin, et la distance marquée 
est un peu trop faible. Tous ces détails conviennent par
faitement à 'Ain Schems, qui se trouve précisément à 
l’intersection des deux routes, dont l’une va de Beit- 
Djibrîn à 'Amouâs, et l’autre se dirige en arc de cercle 
de la plaine philistine à Jérusalem : c’est la voie ferrée 
actuelle, qui suit longtemps l’oucttfi es-Seràr, vallée 
d’abord large, qui se rétrécit ensuite. Les ruines qui si
gnalent cet endroit « sont éparses sur deux collines peu 
élevées, en partie semées d’orge ou plantées de tabac, en 
partie couvertes de broussailles et de hautes herbes. Des 
amas de pierres mal taillées, de dimensions diverses, 
mais la plupart de moyenne grandeur, sont disséminés 
pêle-mêle sur le sol. On observe aussi les arasements de 
plusieurs vieux murs et les assises inférieures de nombreux 
compartiments, qui constituaient les enceintes d’autant 
de petites maisons, depuis longtemps sans doute renver
sées. Cinq ou six pauvres familles arabes y habitent au 
moment de la récolte. Entre les deux collines est une 
petite mosquée. » V. Guérin, Judée, t. ii, p. 18. Les restes 
d’une ancienne ville sont encore bien marqués. Cf. Robin
son, Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856, t. ii, 
p. 224; Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 
1883, t. i i i , p. 60.

II. H i s t o i r e . —  Le fait le plus important qui se rat
tache à Bethsamès est celui qui est raconté au chap. vi 
du premier livre des Rois. L’arche d’alliance, prise par 
les Philistins, était depuis sept mois dans leur pays, quand, 
frappés de plaies cruelles, ils résolurent de la renvoyer 
en Israël. D’après le conseil de leurs prêtres et de leurs 
devins, ils la placèrent sur un char neuf, attelé de deux 
vaches qui n’avaient pas encore porté le joug. Pour s’as
surer que leurs maux étaient bien l’œuvre de Dieu et non 
l’effet d’un simple accident, ils enlevèrent aux génisses 
leurs veaux, afin de voir si elles prendraient le chemin 
de la terre israélite plutôt que celui des étables, où elles 
étaient naturellement attirées. Ils eurent soin de joindre 
des présents à l’arche sainte. Les vaches se dirigèrent 
vers Bethsamès en mugissant, mais sans se détourner. 
Les habitants du pays étaient occupés à la moisson du 
froment, dans la vallée, c’est-à-dire dans l’ouadi es-Serar, 
lorsqu’ils virent inopinément l’arche d’alliance. Elle s’ar
rêta devant une grande pierre , dans le champ de Josué 
le Bethsamite. Les Israélites furent pleins de joie, et 
les lévites qui habitaient la ville, mettant le char en 
pièces, en placèrent le bois sur la grande pierre et offrirent 
les deux génisses en holocauste. Les princes des Philis
tins, qui avaient suivi de loin ce qui se passait, recon
nurent d’une manière visible la main de Jéhovah et s’en 
retournèrent à Accaron. Mais, au milieu de la fête, Dieu, 
pour punir la curiosité indiscrète des Bethsainites, en fit 
périr un grand nombre ; le texte hébreu porte : « soixante- 
dix hommes du peuple et cinquante mille. » I Reg., vi, 19. 
Tout le monde admet ici une interpolation ou une 
erreur de copiste ; le chiffre est évidemment exagéré.

Outre les difficultés grammaticales (cf. Keil, Die Bûcher 
Samuels, Leipzig, 1875, p. 58), il est certain qu’il ne 
pouvait y avoir ni à Bethsamès ni dans les environs une 
population de cinquante mille habitants; il ne peut non 
plus être question ici d’un rassemblement extraordinaire 
du peuple, venant de tout le pays et d’une assez grande 
distance. Josèphe, racontant le même événement, Ant. 
jud., y I, i ,  4, ne parle que de soixante-dix morts. Les 
Bethsamites effrayés prièrent les habitants de Cariathia
rim de venir prendre l’arche d’alliance et de l’emmener 
chez eux. Pour les détails archéologiques et historiques 
qui illustrent ce récit, voir F. Vigouroux, La Bible et les 
découvertes modernes, 5e édit., Paris, 1889, t. m, p. 395-398. 
— Sous Salomon, Bethsamès fut soumise à l’intendance 
de Bendécar. III Reg., iv, 9. C’est là aussi que se ren
contrèrent Joas, roi d’Israël, et Amasias, roi de Juda; 
celui-ci, qui avait imprudemment provoqué son rival, fut 
battu, vit son armée en déroute et fut emmené prison
nier à Jérusalem. IV Reg., xiv, 11-13; II Par., xxv, 
21-23. Sous le règne de l’impie Achaz, les Philistins s’em
parèrent de cette ville , en même temps que de plusieurs 
places qui bordaient leur territoire. II Par., xxvm, 18.

A. L e g e n d r e .
2. BETHSAM ÈS  (Septante: BaiOuag'jç; Codex .Alexan

drinus : BatOagaç), ville frontière dé la tribu d’Issachar. 
Jos., xix, 22. Elle est citée entre le Thabor et le Jour
dain. On a proposé de la reconnaître dans le Khirbet 
Bessoum, au nord de cette montagne. Le nom serait une 
corruption de Bethsamès, comme Beisan en est une de 
Bethsan (hébreu : Bêt Se’ân). Cf. Keil, Josua, Leipzig, 
1874, p. 155. Mais ce changement est difficile à admettre, 
et la localité semble plutôt appartenir à la tribu de Neph- 
thali. Les explorateurs anglais ont à leur tour proposé 
'Aïn esch-Schemsiyéh, ctens la vallée du Jourdain, au 
sud de Béisân. Survey of Western Palestine, Memoirs, 
Londres, 1882, t. ii, p. 231; G. Armstrong, AVilson et 
Conder, Names and places in the Old and New Testa
ment, Londres, 1889, p. 35. On peut objecter à cette hypo
thèse que l’endroit indiqué est à la limite sud d’Issachar, 
tandis que Bethsamès serait plutôt, d’après le texte sacré, à 
la limite nord; à moins que Josué n’ait voulu désigner ici 
les frontières opposées. S’il fallait chercher notre ville entre 
le Thabor et le Jourdain, on pourrait la placer à Khirbet 
Schemsin, vers la pointe méridionale du lac de Tibériade.

A. L e g e n d iie .
3. B E T H S A M È S  (Septante: ©straaixéç; Codex Alexan

drinus : ©aagoûç, Jos., xix, 38; BaiOuagé;; Cod. Alex.: 
BE0aa[rjç, Jud., i, 33), ville de la tribu de Nephthali, 
citée dans deux versets de l’Écriture avec Béthanath. Jos., 
xix, 38; Jud., i ,  33. Les premiers habitants chananéens 
n’en furent pas chassés, mais devinrent tributaires des 
enfants d’Israël. Jud., i, 33. On a donné comme possible 
l’identification de cette ville avec Khirbet Schemsin, à 
l’est du mont Thabor. Cf. G. Armstrong, AVilson et 
Conder, Names and places in the Old and New Testa
ment, p. 35. Dans ce cas, elle ne serait pas distincte de 
la cité frontière d’Issaehar. Voir B e t h s a m è s  2. Cependant 
les noms qui la précèdent immédiatement dans l’énumé- 
ration de Josué, xix, 38, Jéron (Yaroun), Magdalel (Med- 
jeidel), Horem (Khirbet Harah) et Béthanath ('Ainitha 
ou 'Anatha) la font remonter bien plus au nord. Pour
rait-on la reconnaître dans Khirbet Schem'a, à quatre 
ou cinq kilomètres à l’ouest de Safed, comme le proposent 
les mêmes auteurs anglais, loc. cit."? C’est très douteux. 
Les ruines de Khirbet Schem'a sont situées au sommet 
d’une colline. « Les arasements de nombreuses maisons 
démolies y sont encore reconnaissables au milieu d’un 
épais fourré de chênes verts. On y distingue aussi les 
débris d’un petit édifice, jadis orné de colonnes mono
lithes, dont les tronçons mutilés gisent sur le sol mêlés à 
un amas confus de pierres de taille. » V. Guérin, Galilée, 
t. n, p. 434. Aux alentours sont plusieurs tombeaux creusés 
dans le roc. A. L e g e n d r e .
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528. — Obélisque d’Héliopolis. D’après une  pho tographie.
Cet obélisque, le plus ancien  q u i nous so it co n n u , es t en  syénite 

rouge d ’A ssouan , e t a  é té  érigé p a r  O sertésen I er, p h arao n  de 
la  x iie dynastie  égyp tienne (A n c ien  E m p ire ).

le feu les temples des dieux de l’Égypte. » Les Septante ont 
traduit Bêt Sèmes par Héliopolis, c’est-à-dire la ville bien 
connue, située à la pointe du Delta, à peu de distance 
au-dessus du Caire actuel. Il semble y avoir un pléo
nasme dans leur phrase : 'HXioun<SXew; uruXov? t o ù ç  èv  
iQv, « les colonnes d’Héliopolis qui sont dans On; » ces 
deux mots, en effet, désignent ordinairement la même
ville. Cependant on peut dire que On, en égyptien j j^ ,
An, était le nom civil, tandis que le nom sacré était
n ©  Pi - ra, « là demeure du soleil, » prototype
exact des mots hébreu et grec, Bêt Sèmes et 'HXiouiuSXi;; 
il indiquait la partie de la cité qui contenait les temples.

B E T H S A M 1 T E  (hébreu : yosbê Bêt-SéméS, « les habi
tants de Bethsamès, » Jud., i ,  3 3 ;  Bêt hasSimsi, I Sam. 
(Reg.), vi, 1 4 ,  etc.). Dans Jud., i ,  3 3 ,  il s’agit des habi
tants de Bethsamès de Nephthali; dans I Reg., vi, 1 3 -2 0 , 
des habitants de la ville sacerdotale de Bethsamès, dans 
la tribu de Dan. Voir B e t h s a m è s  1 et 3 .

B E T H S A N  (hél n’eu : Bêt Se'àn, « maison du repos, » 
Jos., xvn, 11, 16; Jud., i, 27; III Reg., iv, 12; I Par., 
vu, 29; par contraction, Bêt éân, I Reg., xxxi, 10, 12, 
et Bêt San, II Reg., xxi, 12; Septante : BaiOa-av, Jos., 
x v ii , 11, 16; Jud., i, 27; Il Reg., xxi, 12; Bqôaâv, III Reg., 
IV, 12; I Mach., v, 52; x i i , 40, 41 ; BcuO(ra|x, I Reg., xxxi, 
10,12; BatQuaàv, I Par., vu, 29; o oTxoç 2dv, III Reg., 
iv , 12; SxoOwv Tiàhç, Judith, n i, 10; II Mach., xn, 
29 ; la Vulgate l’appelle toujours Bethsan, excepté dans 
II Mach., xn, 29, où elle la nomme : civitas Scytha- 
rum), ville appartenant à la tribu de Manassé occidental, 
quoique située dans les limites d’Issachar. Jos., x v ii , 11;
I Par., v i i , 29. Elle se trouvait ainsi à l’ouest du Jour
dain, I Mach., v, 52, à la pointe sud-est de la plaine de 
Jezraël, Jos., xvn, 16, à six cents stades de Jérusalem.
II Mach., x i i , 29.

I. N o m . —  Bethsan porte aussi le nom grec de Scytho
polis (Josèphe, Ant. jud.,y, i, 22; VI, xiv, 8 ; XII, vm, 5), 
contraction de BxuOwv 716X14 , « ville des Scythes, » qu on 
trouve dans le livre de Judith, m, 10, et II Mach., xn, 29. 
L’expression des Septante, Jud., i, 27, BaiOuâv p iart 
Sx-jOûv néX.14, est justement regardée comme une glose. 
Quelle est l’origine de cette appellation? Reland, Palæ- 
stina, Utrecht, 1714, t. n, p. 992, prétend qu’elle vient de 
Socoth (hébreu : Sukkôt), lieu célèbre dans l’histoire de 
Jacob, Gen., xxxm, 17, et que le nom de SoxoOoitoXtç, 
donné à la cité la plus importante de cette contrée, se 
serait ensuite changé en celui de SxuBôxoXiç. Mais, selon 
la remarque de Robinson, Biblical Researches in Pa
lestine, Londres, 1856, t. m , p. 330, il n’est guère pro
bable que la ville la plus considérable de la région ait 
emprunté sa dénomination à une autre relativement peu 
connue; puis il n’était pas dans les habitudes des Grecs 
de former de ces mots hybrides, c’est-à-dire de faire en
trer les mots étrangers dans leurs noms composés. Cepen
dant la conjecture de Robinson lui-même n’est pas plus 
satisfaisante, à savoir : que peut-être ici le nom de Scythes 
ne doit pas être pris à la lettre, et qu’il faut entendre par

4. B E T H S A M È S  (Septante : ’HXiounôXtç iv ’üv; Vul
gate : domus solis, « maison du soleil »), nom qu on 
trouve une fois dans Jérémie, x l i i i , 13. Annonçant la 
conquête de l’Éuypte par Nabuchodonosor, le prophète 
dit (d’après l’hébreu) : « Et il brisera les colonnes de Bêt 
Sémés qui est dans la terre d’Égypte, et il consumera par

Cf. J. de Rougé, Géographie ancienne de la Basse Égypte, 
Paris, 1891, p. 81. Les colonnes (hébreu : massebôp; Sep
tante : ( t v o X o - j ; )  qui doivent être brisées sont probablement 
les obélisques élevés au-devant des temples. Il n’en reste 
plus aujourd'hui qu’un seul debout (fig. 528) sur l’emplace
ment de cette grande ville, à laquelle les Arabes donnèrent 
le même nom qu’à la Bethsamès palestinienne, c’est-à- 
dire ' Aïn - Scliems. — Cependant, d’après certains com
mentateurs, on pourrait ne voir dans le texte prophétique 
qu’une allusion générale aux sanctuaires du soleil et aux 
statues des dieux sur la terre des Pharaons. Voici, en effet, 
sur le sens de Pi-Ra, les paroles de M. Brugsch, Diction
naire géographique de l’ancienne Egypte, Leipzig, 1879, 
p. 409 : « 11 y avait, en Égypte, un grand nombre de villes 
et de sanctuaires qui portaient le nom de Pi-Ra, demeure 
du dieu Ra, en l’honneur du dieu solaire Ra, qui y était 
vénéré. Il paraît même que presque chaque temple, de 
certaine dimension, avait une chambre ou une salle par
ticulière désignée par le nom de Pi-Ra, où on célébrait 
le service divin au soleil du matin sous sa forme de Ra... 
II faut bien distinguer les parties nommées Pi-Ra d’un 
temple, dédié à une autre divinité qu’à Ra, de ces grands 
sanctuaires qui ont été érigés en l’honneur du dieu Ra, 
et dont le nom Pi-Ra s’appliquait non seulement aux 
édifices religieux, mais encore aux villes qui les entou
raient. » Cf. J. Knabenbauer, Comment, in Jerem., Paris, 
1889, p. 494. Voir On, H é l i o p o l i s . A. L e g e n d r e .
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cette désignation un peuple rude, barbare, comme sont, 
de nos jours encore, les tribus nomades et sauvages qui 
habitent le Ghôr. L’explication la plus naturelle est celle 
qui est tirée d’une invasion des Scythes, mentionnée par 
Hérodote, i, 103-405, à l’époque du roi d’Égypte Psammé- 
tique, dont le règne correspond à celui de Josias, roi de 
Juda. La critique contemporaine admet comme authen
tique le fait de cette expédition, regardé un peu légère
ment comme apocryphe par Reland. Cf. Maspero, His
toire ancienne des peuples de l’Orient, 4° édit., Paris, 
1886, p. 512-513. Rien ne s’oppose donc à ce que nous

considérions comme certain aussi l’établissement d’une 
colonie de Scythes à Bethsan, qui, à cause de cela, aurait 
pris, dans le langage des Grecs, le nom de Scythopolis. 
Cependant le nom primitif persista toujours dans l’usage 
du peuple, à côté du nom imposé par la conquête. Au 
moment de l’invasion arabe, il reparut, effaçant l’antique 
dénomination grecque, comme ce fut le cas dans la plu
part des lieux de Palestine. Cf. Aboulféda, Tabula Syriæ, 
édit. Kœhler, Leipzig, 4766, p. 84. L’hébreu Bêt Se’an 
ou Bêt San se retrouve, en effet, dans l’arabe actuel
y L o .; ,  Beisân, en passant probablement par le tulmu-
d iq u e  p t f o ,  BiSan, o u  jd >3, Bisan.

I I .  D e s c r ip t io n . — Beisân n’est plus aujourd’hui qu’un 
pauvre village de trois cents habitants; mais, par sa posi
tion et par les ruines qui l’entourent, on comprend l’im

portance de la vieille cité qu’il remplace. Il se trouve à  
l’extrémité orientale de la vallée qui, courant entre le 
massif montagneux du Djébel üâhy ou Petit-Hermon au 
nord, et le Djébel Foqou'a ou les monts de Gelboé 
au sud, n’est que le prolongement de la grande plaine 
d’Esdrelon. Il occupe un petit plateau qui domine la 
vallée du Jourdain d’une hauteur d’environ cent mètres. 
Les alentours sont merveilleusement arrosés par quatre 
cours d’eau principaux: au nord, le Nahr Djaloûd, qui 
prend sa source vers Zer'în et coule au pied de la colline 
appelée Tell el-Hosn, l’ancienne acropole de Bethsan;

au-dessous, un ruisseau vient le rejoindre dans la direc
tion du nord-est et sépare la colline du village actuel; 
enfin, au sud, deux autres ruisseaux descendent à  travers 
le Ghôr dans le lleuve. De belles plantations de pal
miers faisaient autrefois l’un des ornements, aussi bien 
que l’une des principales richesses de Scythopolis. 
Cf. Sozomène, H. E., vm , 13, t. l x v i i , col. 4550. Elles 
ont presque complètement disparu : trois ou quatre 
de ces arbres, dont les eaux courantes et la chaleur du 
climat favorisaient la culture, sont les seuls et tristes 
restes des magnifiques bois du temps passé. Le Talmud 
vante également les olives de Bethsan et le lin qui y 
croissait. Rabbi Me'ir dit : « Un champ qui pouvait con
tenir la semence d’un saah produisait à  Beth-Schean 
soixante-dix kor. » Rabbi Simon ben Lakisch exprime 
d’une manière poétique la richesse et la beauté du sol,

L.TW Uti<y.<Uili

629. — P lan  des ru in e s  de B ethsan .
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en disant: « Si le paradis doit se trouver en Palestine, 
la porte en est à Beth-Schean. » Cf. A. Neubauer, La 
géographie du Talmud, Paris, 4868, p. 174-475.

Les ruines peuvent se diviser en trois sections. (Voir 
le plan, fig. 529.) Au sud se trouvent le village moderne, 
l’hippodrome, le théâtre, la mosquée ruinée et les anciens 
murs extérieurs; au centre, la forteresse Tell el~ Mosn et 
de nombreuses ruines; au nord, les tombeaux, le fort 
appelé Tell el - Mastabah et le Hammam. Les murailles 
aujourd’hui démolies, mais qu’on peut suivre encore en 
beaucoup d’endroits, formaient une enceinte très étendue, 
dont le périmètre est estimé à une lieue environ ; à l’in-

s’élève une mosquée très délabrée, dont le minaret est 
à moitié écroulé. Elle avait été construite avec des pierres 
régulièrement taillées, débris d’un édifice antérieur, et, 
en plusieurs endroits, alternativement noires et blanches, 
celles-ci calcaires, celles-là basaltiques. A l’ouest, se 
trouve l’hippodrome, presque entièrement envahi par la 
verdure ; il affecte la forme d’un long bassin elliptique 
peu profond, où trois rangées de gradins sont encore 
reconnaissables vers le sud. Près de là est un marais ali
menté par des sources intarissables et bordé de roseaux 
gigantesques.

Le théâtre, le mieux conservé des édifices de ce genre,

530. ■ L ’acropole de B e th sa n , vue  de l’est. D’après une  photographie.

térieur, elles partageaient la ville en plusieurs quartiers. 
A en juger par un certain nombre d’assises encore en 
place çà et là, on voit que le mur d’enceinte se compo
sait extérieurement d’un appareil de blocs réguliers, soit 
calcaires, soit principalement basaltiques; l’intérieur était 
rempli avec du blocage ; son épaisseur était de deux 
mètres cinquante. A l’est, un bastion maintenant renversé 
Manquait la route au-dessus du pont, Djisr el-Maqtou'a ; 
à l’ouest, on remarque une ancienne porte.

Le village moderne n’est plus, comme nous l’avons dit, 
qu’un misérable reste de l’ancienne ville. Aujourd’hui 
cependant il est en train de se développer. Le gouverne
ment y a mis quelques soldats ; depuis peu d’années, on 
y a bâti plusieurs maisons. Quelques chrétiens de Naza
reth s’y sont établis pour le commerce ; les Bédouins du 
Ghôr viennent s’y approvisionner. Un bordj ou petit fort 
arabe est construit en partie avec de beaux blocs tirés 
des ruines de la cité antique, qu’on remarque également 
dans plusieurs maisons. A quelque distance, au nord-est,

à l'ouest du Jourdain, est dans la vallée, au nord du vil
lage. « La demi-circonférence qu il décrit mesure envi
ron cent trente mètres de développement. Les galeries 
voûtées sur lesquelles reposaient les gradins, qui ont dis
paru, sont en partie intactes; elles ont été bâties avec de 
belles pierres basaltiques très régulièrement taillées et 
agencées ensemble. Les habitants de Beisàn s en servent 
aujourd’hui comme de magasins pour y placer leurs pro
visions et leurs récoltes, et pour cela ils en obstruent 
l’entrée avec des épines. De distance en distance, on re
marque des passages bas et étroits, où un homme seul 
peut pénétrer en se courbant, particularité que l'on ob
serve seulement dans un petit nombre de théâtres anciens, 
et qui avait pour but très probablement de répercuter 
la voix des acteurs. A la place des sièges enlevés, des 
précinctions horizontales qui les partageaient en étages 
et des petits escaliers qui les divisaient en compartiments 
cunéiformes, croissent actuellement des herbes et des 
broussailles. L’orchestre est de même envahi soit par
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des plantes épineuses, soit par des légumes. Quant à la 
scène et à ses dépendances, il n’en subsiste plus que des 
arasements et quelques magnifiques dalles encore en 
place. » V. Guérin, Samarie, 1 . 1 , p. 286. Au delà, quelques 
colonnes de marbre encore debout s’élèvent au milieu des 
blés; leur circonférence mesure deux mètres vingt.

Au nord du théâtre, et à la distance d’environ huit cents 
mètres, se dresse une haute colline, appelée Tell el-Hosn; 
c’est l’antique acropole (fig. 530). En la gravissant, on 
s’aperçoit qu’elle forme trois plateaux différents, deux 
plateaux inférieurs, à l’est et à l’ouest, et un plateau cen
tral supérieur, du sommet duquel l’œil embrasse un assez 
vaste horizon. Au nord, s’élèvent les montagnes de Ga
lilée; à l’ouest, s’étend la plaine d’Esdrelon, dont les 
derniers prolongements contournent le Djébel Foqou'a 
en arc de cercle. Du côté de l’est, le regard se porte sur 
le Ghôr et sur le Jourdain; le fleuve serpente au milieu 
d’un épais fourré de roseaux et de bouquets de tamaris. 
Une quantité de petits monticules se dressent dans la 
vallée verdoyante. Le tell était entouré d’un mur d’en
ceinte mesurant deux mètres trente d’épaisseur et revêtu 
extérieurement d’un appareil de larges blocs, comme l’in
diquent quelques pans intacts. A l’extrémité nord-ouest 
du plateau inférieur occidental, on remarque les restes 
d’une puissante porte voûtée, dont les assises inférieures 
seules paraissent antiques et datent sans doute de la fon
dation de la forteresse. Le Qala'at el-Hosn est bordé, au 
nord et à l’est, par le ravin profond de VOuadi el-Djâ- 
loud, qui le rend inaccessible de ces deux côtés.

Le Djisr el-Maqtou'a, au nord-est, était un pont de 
trois arches, dont les voûtes sont aujourd’hui détruites; 
l’arche seule du milieu était à cheval sur le lit du tor
rent ; les deux autres reposaient sur les berges ; elles 
avaient été bâties avec des blocs réguliers de forme car
rée, qui en constituaient le parement extérieur. Au delà 
de ce pont, on observe, sur les flancs d’une colline, plu
sieurs sarcophages mutilés et un certain nombre d’ouver
tures, en partie bouchées, qui sont celles d’autant de 
tombeaux. Au-dessus est le réservoir d’el-Hammàm. 
Enfin, en revenant vers l’ouest, on rencontre Tell el- 
Mastabah avec les ruines d’un fort; puis le pont supé
rieur, dit Djisr el-Khân, à l’extrémité nord-ouest du ter
ritoire de Beisân, offre une belle vue, en bas, dans la 
vallée jonchée de quantité de colonnes et d’autres ruines. 
Cf. Robinson, Biblical Researches, p. 326-329; Survey 
of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1882, t. n , 
p. 101-113; V. Guérin, Samarie, t. i ,  p. 285-288.

I I I .  H i s t o i r e . —  Bethsan occupait une position avanta
geuse sur la route qui allait de l’Égypte à Damas. Elle 
fut primitivement possédée par une population chana- 
néenne, qui était valeureuse et se servait à la guerre de 
chariots armés de fer. Jos., xvii, 16. — La demi-tribu de 
Manassé occidentale ne put en expulser les habitants, 
qui furent simplement, dans la suite, assujettis à un tri
but. Jos., x v ii , 12, 13; Jud., i, 27, 28. — Lorsque Saül eut 
succombé sur le mont Gelboé avec ses trois fils, les Phi
listins vainqueurs, dépouillant les morts dès le lendemain 
de leur triomphe, coupèrent la tête du roi, s’emparèrent 
de ses armes, qu’ils déposèrent en guise de trophée dans 
le temple d’Astaroth, et suspendirent son corps, avec celui 
de ses fils, à la muraille de Bethsan. I Reg., xxxi, 8-10. 
En apprenant cet indigne traitement, les habitants de 
Jabès Galaad, fidèles à la mémoire de Saül, furent révol
tés. Les plus vaillants d’entre eux, marchant toute la nuit, 
passèrent le Jourdain (la ville était située à l’est, à six 
milles de Pella), enlevèrent le corps du prince et ceux 
de ses enfants, puis, revenus chez eux, les brûlèrent et 
en ensevelirent les ossements dans les bois de Jabès. 
I  Reg., xxxi, 11-13; I I  Reg., xxi, 12. •— Sous Salomon, 
Bethsan et tout le district qui en dépendait étaient admi
nistrés par un commissaire nommé Bana, fils d’Ahilud, 
un des douze préfets établis sur Israël et chargés de four
nir aux dépenses de la table royale. I I I  Reg., iv, 12. — Le

texte grec de Judith, ni, 10, nous montre Holopherne pas
sant par la plaine d’Esdrelon et campant pendant un mois 
entre Gæbæ (Taitlxc) et Scythopolis. — Judas Machabée, 
après son expédition dans le pays de Galaad, l’an 163 
avant J.-C., retraversa le Jourdain vis-à-vis de Bethsan.
I Mach., v, 52. 11 se rendit ensuite à la ville; les Juifs 
qui l’habitaient accoururent au-devant de leurs frères et 
leur dirent qu’ils avaient toujours été traités avec bien
veillance par les Scythopolitains, même au plus fort des 
calamités qui avaient pesé sur leur nation. Judas adressa 
donc de vifs remerciements à la population, et l’exhorta 
à persévérer dans ces bons sentiments à l’égard de son 
peuple. II Mach., x i i , 29-31. Vingt ans plus tard, Tryphon, 
qui avait formé le projet de supplanter le jeune Antio
chus, et qui craignait que Jonathas ne s’opposât à sa 
trahison, vint en Palestine avec une armée et s'établit à 
Bethsan. Jonathas vint l'y rencontrer avec quarante mille 
hommes. Mais le général syrien endormit la défiance de 
son adversaire par de belles promesses, et l’attira perfide
ment à Ptolémaïde, où il s’empara de sa personne pour 
bientôt le faire mourir. I Mach., x i i , 39-48.

L’histoire, en particulier celle des Juifs à l’époque ma- 
chabéenne, et les vestiges de plusieurs temples épars au 
milieu des ruines de Beisân, montrent que celte ville, 
d’où les anciens Israélites n’avaient pu chasser les Cha
nanéens, resta toujours une cité en partie païenne. Jo
sèphe la mentionne sur les confins de la Galilée vers le 
sud. Bell, jud., III, m , 1. C’était, de son temps, la plus 
grande ville de la Décapole, district auquel elle apparte
nait, bien que située sur la rive occidentale du Jourdain. 
Bell, jud., III, ix, 7. Épicrate, général d’Antiochus de 
Cyzique, l’an 109 avant J.-C., la vendit à Hyrcan par tra
hison, avec les autres villes des environs occupées par 
les Syriens. Ant. jud., XIII, x , 3. Huit ans plus tard, 
Cléopâtre, mère dé Ptolémée Lathyre, y eut une entre
vue avec Alexandre Jannée, et fit alliance avec ce prince. 
Pompée s’en empara dans sa marche de Damas en Judée, 
mais il la rendit ensuite à ses propres habitants. Ant.jud., 
XIV, m , 4; iv, 4. Gabinius, proconsul de Syrie, la tit ré
parer. Ant. jud., XIV, v, 3. C’est peut-être à cette époque 
de restauration qu’il faut attribuer le théâtre et quelques- 
uns des autres édifices ornés de colonnes dont nous avons 
signalé les ruines. Les Talmuds ne la mentionnent ja
mais sous un autre nom que celui de Beischan ou Beth- 
Schean. Comme cette ville était habitée par des païens 
(cf. Josèphe, Vit., 6 ), elle n’était pas, à une certaine 
époque, comptée parmi les villes de la « Terre d’Israël ». 
Les Juifs qui y demeuraient étaient très minutieux dans 
l’accomplissement de certaines pratiques religieuses. Tal
mud de Babylone, Pesahim, f. 50 b. On dit des Bischni ou 
Baïschani qu’ils observent très rigoureusement le sabbat. 
Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud, p. 174. Au 
temps d’Eusèbe et de saint Jérôme, Onomastica sacra, 
Gœttingue, 1870, p. 105, 237, Scythopolis continuait d’être 
une ville importante, è7rfi77]p.oç IlaXcaaTcvriç Tiôl.tç. Elle 
était le siège d’un évêché. A. L e g e n d r e .

BETHSÉMÉS. LaVulgate appelle ainsi, I Par., vi, 59, 
la ville sacerdotale de la tribu de Dan dont elle écrit 
partout ailleurs le nom Bethsamès. Voir B e t h s a m è s  1 .

BETHSETTA (hébreu : Bêf haS-Httâh, «, maison 
de l’acacia; » Septante : BïjôaeèS; Codex Alexandrinus : 
B«aee-rra), endroit par où s’enfuit l’armée des Madianites, 
après sa défaite par Gédéon. Jud., vu, 23 (hébreu et Sep
tante, 22). M. V. Guérin, Samarie, t. i, p. 301-303, l’iden
tifie avec le village actuel de Schoutlah, à deux heures 
environ au nord-ouest de Beisân. Ce nom, en effet, écrit

Schoutta’, par les uns, et * 1 ^ i Schouttah, par 
les autres, reproduit fidèlement l’hébreu : rvOT[n rua],  
[Bêf has-\ sittâh, dont la première partie, beth, « mai



4745 B E T H S E T T A  — B E T H S U B 1746

s o n  » e s t  to m b é e  c o m m e  d a n s  d ’a u t r e s  c a s  s e m b la b le s ,  
d e  m ê m e  q u e  ha, q u i  r e p r é s e n t e  s im p le m e n t  l ’a r t ic le .  
L a  p o s i t io n  s ’a c c o r d e  é g a le m e n t  a v e c  le  r é c i t  s a c r é .  L e s  
M a d ia n ite s  é t a ie n t  c a m p é s  a u  b a s  e t  a u  s u d - o u e s t  d u  
P e t i t - H e r m o n  ( a u j o u r d ’h u i  DjébelDâhy), g a r d a n t  l ’e n 
t r é e  d e  la  v a l lé e  q u i  c o n d u is a i t  a u  J o u r d a in  e t  d a n s  l e u r  
p a y s . G é d é o n  a v a i t  r é u n i  s o n  a r m é e  s u r  le s  d e r n i è r e s  
p e n te s  d u  m o n t  G e lb o é  ( Djébel Foqou'a) ,  n o n  lo in  d e  
la  s o u r c e  a b o n d a n te  c o n n u e  a c tu e l l e m e n t  s o u s  le  n o m  d e  
'Aïn Djaloud. V o ir  la  c a r t e  d e  la  t r i b u  d 'IssA CHA R. S u r 
p r is  p e n d a n t  la  n u i t  p a r  la  p e t i te  t r o u p e  i s r a é l i t e ,  s a is is  
d ’e ffro i e t  s ’e n t r e - t u a n t  le s  u n s  le s  a u t r e s ,  le s  e n n e m is  
s ’e n f u i r e n t  p r é c ip i t a m m e n t .  U s d u r e n t  n a t u r e l l e m e n t  s e

jamais sur les montagnes de Palestine. » Sinai and Pa
lestine, Londres, 4806, p. 343. D’autres donnent pour rai
son que cet endroit devait se trouver auprès d’Abelmé- 
hula, dans la direction de Soccoth. Jud., v iii ,  5. Ce serait 
juste si l’expression « jusqu’à Bethsetta » indiquait le terme 
même de la fuite. Mais est-il défendu de ne voir là qu'une 
première étape ou une simple halte? Le mot suivant, 
Serêrdtàh, « vers Serêrâh » (d’après l’hébreu), désigne 
un point plus éloigné ; il peut en être ainsi d’Abelméhula. 
Josèphe, dans son récit, Ant. jud., X, vi, 5, parle bien 
d’une vallée entourée de torrents ; mais il décrit d’une 
façon générale le lieu où les Israélites atteignirent les 
fuyards. A. L e g e n d r e .

531. — R uines de B e th su r. D 'après

diriger vers l’est, pour regagner les rives du Jourdain, 
qu’ils avaient franchi peu auparavant, et mettre ce fleuve 
entre eux et leurs adversaires. Suivant la vallée du Nahr 
Djaloud actuel, qui conduit de la plaine de Jezraêl à Bei- 
sân (l’ancienne Bethsan ou Scythopolis), ils rencontrèrent 
d’abord nécessairement la localité appelée aujourd’hui 
Schouttah, dans laquelle on peut ainsi reconnaître la 
Bethsetta du texte biblique. C’est un petit village de trois 
cents habitants, dont les maisons sont bâties en pisé ou 
avec de menus matériaux. Des silos nombreux ont été 
creusés dans le sol et servent de magasins souterrains à 
chaque famille. Les femmes s’approvisionnent d’eau au 
canal de l’Aïn Djaloud, qui coule à quelque distance au 
sud du village. — Cette identification avait déjà été indi
quée par R. J. Schwarz, Das heilige Land, Francfort- 
sur-le-Main, 1852, p. 133, et par Robinson, Biblical Re- 
searches in Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 356, note 3.
 Plusieurs auteurs cependant placent Bethsetta dans la
vallée du Jourdain, au sud de Beisân, au-dessous des 
montagnes d’Éphraïm. « L’acacia, dit Stanley, ne se trouve

une pho tograph ie de M. L . H eidet.

BETHSIMOTH. C’est ainsi que la Vulgate appelle, 
Num., xxxni, 49, et Jos., xn, 3, la ville transjordanique 
qu’elle appelle plus exactement ailleurs Bethjésimoth. 
Voir B e t h j é s im o t h .

1. BETHSUR (hébreu : Bêt-$û,r « maison du rocher »; 
grec: Bï;0<xoup, Botmjoûpa), ville des montagnes de Juda. 
Elle est appelée par la Vulgate Bessur, Jos., xv, 58, et 
Bethsura, au lieu de Bethsur, dans les livres des Ma- 
chabées. Au premier livre des Machabées, iv, 29, là où 
on lit, dans la Vulgate : « Us vinrent en Judée et campèrent 
à Béthoron, » les Septante lisent : « Us vinrent en Idumée 
et campèrent à Bethsur (Iv BouOffoupoiç). » L’historien 
Josèphe lit, comme les Septante, « Idumée » et « Beth
sur ». Ant. jud., XII, ix, 4. On ne peut douter que cette 
dernière leçon ne soit la vraie. Au second livre des Ma
chabées, xi, 5, Bethsura, qui est ici évidemment la même 
ville que la Bethsura nommée tant de fois dans l’histoire 
des guerres de cette époque, est indiquée à « cinq stades 
de distance de Jérusalem », dans le grec comme dans la
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Vulgate. Cette distance de « cinq stades » est, on n'en 
peut douter, une erreur de quelque copiste grec : le Codex 
Alexandrinus porte S XOI NO YE I1ENTE, « cinq schènes ». 
Le schène égyptien étant de trente stades, les cinq schènes 
équivalent à cent cinquante stades (une vingtaine de 
milles ou un peu plus de vingt-cinq kilomètres); c’est 
à cette même distance qu’Eusèbe et saint Jérôme, le pè
lerin de Bordeaux et d’autres indiquent Bethsur, comme 
nous le verrons plus loin, et c’est là que nous trouvons 
aujourd’hui le khirbet (ruine) appelé Beth-es-Sur ou 
Bordj-Sur, « la forteresse de Sur. » Il ne faut pas oublier

ans après, Lysias revint avec cent vingt mille hommes 
et de nombreux éléphants mettre le siège devant Bethsur. 
Longtemps la ville résista, et ses défenseurs firent des pro
diges de valeur ; mais Judas ayant dù se retirer devant le 
nombre, Bethsur, manquant de vivres, fut obligé de 
capituler. I Mach., V I, 49 et 50; II Mach., x m ,  18-22. 
Il avait été convenu que la population emporterait tout 
ce qu’elle voudrait, mais les Grecs la dépouillèrent de tout. 
Josèphe, Ant. jud., XII, IX, 5, édit. Didot, t. i , p. 470. 
Après la mort de Judas, Bethsur devint le refuge des 
Juifs apostats. I Mach., x , 14. En 145, Simon Machabée

632. — A ïn -D iro u éh . F on ta ine  de S ain t - Philippe. D ’après une  pho tograph ie  de M. L. H eidet.

que Bethsur était sur les confins de l’Idumée, et qu’Hé- 
bron et Ador faisaient partie de l’Idumée à l’époque des 
Machabées.

I. H i s t o i r e .  — Bethsur, d’après une interprétation de 
I Par., i i  , 45, adoptée par de nombreux commentateurs, 
fut fondée par le peuple de Maon. Sous Josué, elle fut 
donnée, avec Halhul et Gédor, au milieu desquelles elle 
est nommée, à la tribu de Juda. Jos., xv, 58. Roboam 
la fit fortifier, et en fit ainsi l’une des principales villes 
fortes de Juda. II Par., x i, 7. Les Iduméens durent s’en 
emparer au temps de la captivité de Babylone, puisqu’elle 
fut considérée ensuite comme ville de l’Idumée. Au temps 
des Machabées, elle fut témoin de glorieux combats, et 
paraît même, après Jérusalem, avoir été le principal bou
levard des défenseurs du culte de Dieu contre l’hellé
nisme. C’est sous Bethsur qu’en 165 avant J.-C., Judas 
Machabée, avec dix mille hommes, défit Lysias, dont 
l’armée était forte de soixante mille fantassins et cinq 
mille cavaliers. I Mach., iv, 28-36; II Mach., xi, 1-12. 
Cf. Josèphe, Ant. jud., XII, vu, 5. Judas fortifia alors 
Bethsur et y  mit une garnison. I Mach., iv, 61 ; VI, 7 . Deux

l’assiégea longtemps, et les Grecs durent se rendre; il 
les chassa, améliora les fortifications de la ville et y  mit 
une garnison. I Mach., x i, 65; xiv, 7, 33.

Bethsur fut célèbre chez les chrétiens , parce que c’est 
à la fontaine qui coule dans son voisinage que, d’après 
la tradition, le diacre saint Philippe baptisa l’eunuque de 
la reine d’Éthiopie. Act., vm , 26-39. Le pèlerin de Bor
deaux la visita en 333 : « De là ( Bethléhem ) à Bethsura, 
quatorze milles. Là est la fontaine où saint Philippe bap
tisa l’eunuque. De là au Térébinthe, huit milles. » Pe- 
regrinatio, dans les Itinera hierosolymitana latina, 
édit. de l’Or, lat., t. I, p. 19. Eusèbe et saint Jérôme, 
De situ et nom., t. xxm, col. 882, attestent la même tra
dition : « Bethsur, dans la tribu de Juda ou de Benjamin; 
c’est aujourd’hui un village appelé Bethsoron (Bir)0<7wpc6), 
sur la route d’Ælia (Jérusalem) à Hébron, au vingtième 
mille. A côté est une fontaine sortant de la montagne en 
bouillonnant, dans laquelle on dit que fut baptisé l’eu
nuque de Candace par Philippe. » Sainte Paule y  vint aussi 
(vers 404), et, « laissant Bethsur à droite, elle se rendit de 
là àEscol, puis à Hébron. » Peregr., dans Itin. hier, lat.,
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édit Or lat., t. i, p. 35. Le pèlerin Théodosius (vers 530) 
indique le Heu à seize milles de Jérusalem, à deux 
milles du Térébinthe de Mambré, qui est lui-même à 
uuatre milles de la D o u b l e -Caverne. De Terra Sancta, 
XXI dans Ttin. lat., Or. lat., t. i ,  p. 70. S. Willibad 
(vers 720) trouve une petite église « élevee en cet endroit ». 
Hodœporicon, xxiv, dans Itin. lat., Or. lat., t. i, p. 267. 
Au xiie siècle, Pierre Diacre, bibliothécaire du Mont-Cassin, 
signale encore la tradition. De locis sanctis, édit. Gamur- 
rini, in-4», Rome, '1887, p. 124. Au xiv» siècle, 011 a rattaché 
ce souvenir de Bethsur à une fontaine appelée El-Haniéh, 
qui est à moins d’une lieue à l’est de Bettîr, et de deux à 
l’ouest de Jérusalem ; mais une tradition contraire à celle 
des premiers siècles ne peut être qu’une erreur. On a pré
tendu aussi que l’eunuque n’a pas dù passer par Hébron 
pour se rendre à Gaza, mais a dù prendre la direction du 
sud-ouest. Reland, Palæstina, t. n , p. 659, observe avec 
raison que si plus tard il a existé une voie carrossable de 
Jérusalem à Gaza par Éleuthéropolis, il n’est pas certain 
qu’elle existât du temps de l’eunuque, que du reste beau
coup de voyageurs se rendent encore après à Gaza en 
passant par Hébron. On peut ajouter que les bornes mil- 
liaires qui se trouvent encore aujourd’hui sur la voie ro
maine de Jérusalem à Beit-Djibrin, rÉleuthéropolis des 
Grecs et des Romains, portent le nom d’Antonin, et que, 
si la voie de Gaza par Hébron est un peu plus longue, 
elle était plus facile.

II. D e s c r ip t i o n . — Le Khirbet Beth-Sur ou Bordj- 
Sur (fig. 531), « où tous les critiques placent actuelle
ment sans conteste la ville et la forteresse de Beth-Tsour, si 
célèbre à l’époque des Machabées » (V. Guérin, Judée, 
t. ni, p. 295), est à environ vingt-sept kilomètres sud de 
Jérusalem et à dix-huit de Bethléhem, à sept kilomètres 
au nord d’Hébron, et à trois de Beth-el-Khalil et de Ràmet- 
el-Khalil, où était le Térébinthe des anciens, à deux kilo
mètres au nord-ouest de Halhul et à cinq au sud de Gédor. 
Il consiste en une vieille tour relevée avec des matériaux 
anciens par les croisés, peut-être par les Arabes, se dressant 
sur une colline qui domine adroite le chemin d’Hébron; 
quelques pierres de taille, des débris nombreux de pote
ries, des tombeaux antiques, Je tout perdu dans la terre 
ou recouvert par les broussailles, entourent la vieille for
teresse. A la gauche du chemin, au pied d’un rocher où 
l’on voit de nombreuses grottes sépulcrales servant de 
logis à des bergers et à leurs troupeaux, et à deux ou 
trois familles de fabricants d’outres de peaux de boucs, 
sort une source abondante dont les eaux sont recueillies 
dans un petit bassin ; à quelques pas, sur la voie, est une 
grande fontaine bâtie de gros et beaux blocs bien taillés. 
L’eau tombe dans un long réservoir, où les troupeaux 
viennent s’abreuver ; elle parait venir delà première source 
par un canal. La source et la fontaine sont appelées Aïn- 
Dirouéh (fig. 532). Au-dessus de la fontaine, on voyait, 
avant 1885, les restes d’une antique église à trois nefs, bâtie 
de belles pierres de taille; elle mesurait vingt mètres de 
longueur sur douze environ de largeur; les musulmans en 
ont pris les pierres pour construire, à quelques pas de la fon
taine, une misérable chambre qui leur sert de mosquée et 
quelques cases aux alentours. Cette église était certaine
ment celle que vit saint Willibald élevée au lieu où saint 
Philippe baptisa l’eunuque éthiopien. — La situation de 
Bethsur était très forte; sa position la rendait presque 
imprenable, et comme elle commandait la route de Ber
sabée et d’Hébron, qui a toujours été la principale voie 
conduisant du sud vers Jérusalem, on s’explique sans 
peine l’importance que les Machabées attachaient à sa 
possession et le grand rôle qu’elle joua dans leurs guerres 
contre les Syriens. L. I I e i d e t .

2. B E T H S U R .On litIPar., 11, 45 :« Maon, père de Beth
sur. » Quelques commentateurs ont cru que ce Bethsur 
était un nom d’homme ; mais il désigne la ville de Bethsur, 
qui fut bâtie o u  reconstruite p a r  Maon. Voir B e t h s u r  1.

B E T H S U R A .  Voir B e t h s u r .

B E T H T H A P H U A  (hébreu: Bêt Taffûah, « maison de 
la pomme; » Septante : Bxi0gc'̂ qu; Codex Alexandrinus. 
BEeeaTitpoJé), ville de la tribu de Juda. Jos., xv, 53. Elle 
fait partie du second groupe des cités de « la montagne », 
groupe détermine surtout par Hébion, Jos., 52-5r, cf. 
î Par. 1 1 , 43. Elle se retrouve aujourd’hui, à cinq kilo
mètres à l’ouest d’El-lvhalîl (Hébron), dans le village de
Taffouh, dont le nom, reproduit exactement
l’hébreu, — :n~ rus, Bet TappuaJ.i ou Taffuah, sauf beth,

qui est tombé. « Ce village, situé sur une montagne qui 
domine au loin tous les environs, compte quatre cents 
habitants. Au nord, nous distinguons très nettement la 
hauteur et le village de Beit-Kahel, et, au nord-ouest, 
les ruines de Thayebéh. La petite ville à laquelle a suc
cédé Téfouah était jadis entourée d’un mur d’enceinte bâti 
en pierres de taille, dont il subsiste encore quelques par
ties. Plusieurs maisons paraissent très anciennes. Sur les 
pentes de la montagne dont le village actuel occupe le 
sommet, pentes qui sont plantées d oliviers plusieurs fois 
séculaires, je remarque un certain nombre de citernes et 
de magasins souterrains pratiqués dans le roc. Un peu 
plus bas, deux puits antiques, construits en belles pierres 
de taille, alimentent d’eau les habitants. » V. Guérin, Ju
dée t. i i i ,  p. 374. Cf. Robinson, Biblical Researches in 
Palestine ’, Londres, 1856, t. 1 1 , p. 71; Survey of Western 
Palestine, Memoirs, Londres, 1883, t. 0 1 , p. 310. — Beth- 
thaphua, d’après sa position, est évidemment distinct de 
Taphua, appartenant à la même tribu de Juda, mais située 
dans « la plaine » ou Séphéla. Jos., xv, 34. Llle ne peut 
non plus correspondre à Bethtaphou, Bï]0tàcpou, bourg 
mentionné par Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sa
cra, Gœttingue, '1870, p. 104 , 235, sur les confins de la 
Palestine et de l’Égypte. Quelques auteurs l’identifient 
avec Thopo, Tsçwv, de I Mach., ix , 50.Voir T h o p o .

A. L e g e n d r e .
B É T H U L  (hébreu : Betûl; Septante : BouXd; Codex 

Alexandrinus : BaQoôX), ville de la tribu de Siméon, citée 
entre Eltholad et Harma. Jos., xix, 4. Dans la liste paral
lèle de I  Par., I V ,  30, laVulgate la nomme Bathuel (hé
breu : Betû’êl; Septante : Ba0ouf;X). Dans celle de Josué, 
xv, 30, on trouve à sa place Césil (hébreu, Kesîl)', mais 
les Septante donnent BaïOf,)., ce qui suppose la lecture 
primitive bina, au lieu de b>ca : il y a donc là une cor
ruption de mot, à moins qu’on ne veuille y voir un autre 
nom de la ville. Elle est probablement identique à Bé
thel (hébreu : Bêt-'Êl), cité méridionale, dont le roi fut 
vaincu par Josué, XII, 16, et l’une de celles qui reçurent 
de David, après sa victoire sur les Amalécites, des pré
sents ou une part de butin. I Reg., xxx, 27. Voir BÉ- 
t h e l  2 .

L’emplacement de Béthul est encore un problème. 
Comme le nom, Bathuel, Béthel, « maison de Dieu, » 
fait penser à un ancien sanctuaire, on a voulu voir cette 
ville dans Élusa, aujourd’hui Khalasa, à cinq heures et 
demie au sud de Bersabée, parce que les Arabes de 1 é- 
poque préislamite y adoraient une idole appelée Khalasa. 
Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 127. Il n’y a là quun 
rapprochement sans valeur. M. V. Guérin, Judée, t. m , 
p. 346-347, a cru la retrouver dans le village actuel de 
Beit-Oula, au nord-ouest d’Hébron, situé sur une colline 
autour de laquelle sont quelques jardins, plantés de fi
guiers et de grenadiers, avec plusieurs aires antiques et 
un certain nombre de citernes et de caveaux pratiqués 
dans le roc. La même supposition avait déjà été faite par 
Van de Velde, Memoir to acconipany the Map of the 
Holy Land, Gotha, 1858, p. 294. H est certain qu’il y a 
un rapport frappant entre bina, Befûl, ou bNiro, Betû’êl,

et JJ«! caxj , Beit Oula; mais la position nous semble
faire remonter beaucoup trop au nord la tribu de
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Siméon. D’autres assimilent Béthul à la Bt)QeXi« dont 
parle Sozomène, // . E., lib. v, 15, t. l x v i i ,  col. 1260. 
C’était un bourg des environs de Gaza, très peuplé et 
possédant des temples vénérés tant pour leur antiquité 
que pour leur structure; il y avait surtout un Panthéon, 
placé sur une colline artificielle et dominant toute la ville, 
qui avait reçu de là son nom de « demeure des dieux ». 
Cette Béthélie ne peut être que le village actuel de Beit 
Lâhia, au nord-est de Gaza, visité par M. V. Guérin, Judée, 
t. n, p. 176. A. L e g e n d re .

BÉTHULIE (grec : BetuIoùx; syriaque : Beit-Palou; 
arabe : Beit-Faloua’), patrie de Judith, la célèbre héroïne 
qui sauva son peuple en tranchant la tête d’Holopherne, 
général de l’armée assyrienne: A l’arrivée des troupes 
envahissantes, les habitants de cette ville, obéissant aux 
ordres du grand prêtre, se mirent en devoir de leur barrer 
le passage. Enfermés dans leurs murs et privés d’eau, ils 
étaient presque réduits au désespoir, quand la mort d’Ho
lopherne vint les délivrer. — Les indications sur Béthulie 
doivent être demandées de préférence à la version grecque, 
parce qu’elle les donne plus complètes et plus précises que 
la Vulgate, dont la traduction, comme nous en avertit son 
auteur, saint Jérôme, se contente d'exprimer le sens du texte 
chaldaïque, sans s’attacher à rendre toutes les paroles. 
Præf. in Judith, t. xxix, col. 39. Nous citons donc d’après 
le grec, tout en indiquant les passages correspondants ou 
analogues de la Vulgate.

1° Béthulie était située sur une montagne: grec, vi, 7, 
11, 12, 13; v i i , 1, 7, 10, 12; x, 10; Vulgate: vi, 8 et 9; 
vu, 8 ; x, 11. — 2° Une source sortait du pied de la mon
tagne, dans la vallée, près de Béthulie : vu, 3, 12; x i i , 7; 
Vulgate : v i i , 6 ; x i i , 7. D’après ce dernier passage de la 
Vulgate, un aqueduc venant du sud aurait amené les 
eaux de la source à la ville ; Holopherne l’aurait fait cou
per. Au passage correspondant, le grec, vu, 12, et les 
autres versions disent seulement que la source coulait du 
pied de la montagne, et que le général la fît garder pour 
empêcher les assiégés de venir y puiser de l’eau. La tra
duction latine est ici sans doute défectueuse; car il est dif
ficile d’expliquer comment les eaux d’une source, sortant 
du pied de la montagne sur laquelle la ville était bâtie, 
pouvaient être amenées à cette ville par un aqueduc. 
Plusieurs autres sources, moins importantes cependant 
que celte première, étaient aux alentours de la ville; 
Holopherne les fit également garder: vi, 11; vu, 7 et 17; 
Vulgate : vu, 7. — 3° Béthulie était en face de Jezraël ou 
Esdrelon, dominait la plaine qui est vers Dothaïn et com
mandait les défilés qui donnent accès vers la Judée : iv, 
6-7. La version grecque semble n'indiquer cette situation 
que pour Béthomestaïm : « Le grand prêtre Joachim, dit- 
elle, écrivit aux habitants de Bétyloua et de Béthomes
taïm, qui est devant Esdrelon et en face de la plaine, près 
de Dothaïn, leur disant d’occuper les passages des mon
tagnes, parce que c’est par eux que l’on va en Judée; et 
il était facile d’en empêcher l’abord, les passages étant 
étroits et pas plus de deux hommes ne pouvant y passer 
à la fois. » La version syriaque applique toutes ces con
ditions aux deux localités : « Le grand prêtre... écrivit 
aux habitants de Beth-Palou et de Beth-Mastim, qui sont 
sur la chaîne des montagnes qui est en face de Jezraël et 
de la grande plaine voisine de Dothân. » La Vulgate fait 
de même en disant que le grand prêtre écrivit « à tous 
ceux qui étaient en face d’Esdrelon». Du reste, la mission 
commune confiée aux deux villes suppose le voisinage 
et la parité de situation. — 4° Béthulie était voisine de 
Dothaïn, Belma et Cyamon ou Chelmon, située entre 
Dothaïn et Belma d’une part, et Cyamon d’autre part. 
Cette position ressort manifestement de la description de 
l’investissement de la ville par les Assyriens : « Ils éta
blirent leur camp, dit la version grecque, dans la vallée, 
près de Béthulie, près de la fontaine, et ils s’étendirent 
en largeur sur Dothaïn et jusqu’à Belthem (divers manus

crits ont Belbaïm et Belmaïm ; la Vulgate a Belma), et 
en longueur depuis Bétyloua jusqu’à Cyamon, qui est en 
face d’Esdrelon. » vu, 3. D’après la version arménienne, 
les assiégeants campaient « du côté du midi, en largeur 
de Dothaïm à Pelpem »; d’après le syriaque, « depuis 
Qadmon jusqu’en face de Jezraël. » La Vulgate dit, vu, 3 : 
« Ils vinrent par le bas de la montagne jusqu’au sommet 
qui regarde sur Dothaïn, depuis le lieu qui est appelé 
Belma jusqu’à Chelmon, qui est contre Esdrelon. » Le 
voisinage entre Béthulie, Dothaïn et Belma devait être 
immédiat; car Manassé, mari de Judith, « étant mort à 
Béthulie, sa ville, fut enseveli dans la sépulture de ses 
pères, dans le champ qui est entre Dothaïn et Bélamon.» 
v iii,  3. La coutume des Juifs était d’ensevelir leurs morts 
dans le territoire de leur ville; aussi la Vulgate dit-elle 
simplement : « Il mourut à Béthulie, sa ville, et il y fut 
enseveli, » v iii,  3; et plus loin, au sujet de Judith : « Elle 
mourut et fut ensevelie avec son mari à Béthulie. » xvi, 28. 
Le champ entre Dothaïn et Belma doit donc être consi
déré comme commun aussi à Béthulie.

La tradition locale a perdu depuis longtemps le souve
nir de Béthulie. Eusèbe et saint Jérôme ne nous en disent 
rien. Si, après eux, de nombreux voyageurs en parlent, 
c’est pour nous en donner des identifications qui se con
tredisent les unes les autres, et le plus souvent semblent 
tenir très peu compte des conditions géographiques et 
topographiques dans lesquelles la place l’Écriture.

Théodosius, vers 530, nous montre « Béthulie, où Holo
pherne fut tué par Judith, à douze milles de Raphia », 
qui est elle-même « à vingt milles de Gaza». De Terra 
Sancta, édit. de l'Orient latin, Itin. latin., t. i, p. 70-71. 
C’est la Béthélia dont parle Sozomène, H. E., v, 15, 
t. lx v i i ,  col. 1260, appelée Bctulia par saint Jérôme, dans 
la Vie de saint Hilarion, t. x x m , col. 41, identique 
sans doute à l’antique Béthul ou Béthuel de la tribu de 
Siméon, nommée au livre de Josué, xix, 4, et au Ier des 
Paralipomènes, iv, 30. Calmet, se basant sur la simili
tude des noms et sur ce qu’Ozias, l’un des chefs de 
Béthulie, était de la tribu de Siméon, et peut-être Judith 
elle-même (cf. Judith, vi, 15 [ Vulgate, 11], et ix, 2), veut 
que Béthulie soit Béthuel de Siméon. Comment, sur Ju
dith, 1756, p. 331, et Dictionnaire de la Bible, t. i, p. 154. 
Mais il n’est nullement établi que les gouverneurs des 
villes et des régions, — comme, par exemple, les chefs 
préposés par David et Salomon, I Par., x x v ii, 16 et suiv., 
et III Reg., iv, 7 et suiv., — étaient nécessairement et 
sans aucune exception de la tribu dans laquelle ils exer
çaient leurs, pouvoirs; il est bien moins prouvé encore 
qu’une ville ne pouvait être habitée par des gens étran
gers à sa tribu : Nazareth, par exemple, ne doit pas être 
cherchée dans la tribu de Juda parce qu’elle fut la rési
dence de Joseph et de Marie, qui étaient de la tribu de 
Juda.

Les relations du temps de la domination franque en 
Terre Sainte signalent généralement Béthulie à quatre 
milles de Tibériade, sans doute vers le sud, où la plu
part d’entre elles indiquent Dothaïn : ainsi l’anonyme cité 
par M. de Vogüé, dans Les églises de la Terre Sainte, 
p. 423; ainsi Jean de Wurzbourg, Patr. lat., t. c lv ,  
col. 1071; Théodoric, édit. Tobler, 1865, p. 102; Hégé- 
sippe, Fretellus, Odoric de Fréjus, et plusieurs autres 
qui paraissent copier les précédents. A une heure et demie 
au sud-ouest de Tibériade, à une demi-heure au sud- 
est de Damiéh, se trouve, sur une colline, une ruine 
nommée Bessoum; peut-être est-ce l’endroit désigné 
par ces relations. Mais cette situation, à près de sept 
lieues au nord de Bethsan (Scythopolis), où campait Holo
pherne avant le siège de Béthulie (Judith, grec, m , 10), 
nullement en face de Jezraël et de la plaine de ce nom, 
loin de la chaîne dont les montagnes s’unissent au massif 
des monts de la Judée, n’est certainement pas celle que 
désigne l’Écriture.

Une charte de 1139, acte de la donation faite par
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Raymond de Tripoli à l'église du Mont-Thabor du Casai 
de Bethsan, cite une terre « du côté de Béthélion », et 
ajoute que la limite du Casai touche, « au sud, à la vieille 
route, près de Béthélion. » On remarque parmi les signa
taires Gocelin de Chalmont et Pierre Raymond de Balma. 
Sébast. Pauli, Codex diplomat., 1733, n» 18, t. i ,  p. 19. 
Ce Béthélion parait avoir été dans le voisinage de Fo- 
koua, aux monts de Gelboé. C’est dans cette région que 
Thietmar, en 1217, semble placer Béthulie : « Je vis aussi, 
dit-il, les monts Gelboé...; de même là, dans le voisinage, 
est Béthulie, ville de Judith. » Peregrinatio, édit. Lau
rent, 1857, p. 7. M. Fahrngruber pense que ce Béthélion 
n’est autre que Beth-Ilfa, Nach Jérusalem, Wurzbourg, 
1™ édit., p. 395, note. Nous en parlerons plus loin. ’ 

Le dominicain Burkard, en 1283, indique Tibériade à 
deux bonnes lieues de Béthulie, « entre l’orient et le midi. » 
Laurent, Quatuor peregrinat., p. 44 et 45. Marino Sanuto, 
en 1321, marque Béthulie sur une carte suivant cette indi
cation. Voir Bongars, Gesta Dei per Francos, ii* partie 
P’ 2f 7,\25i et ?arte’ Adl’ichomius place Béthulie également 
en Galilee et dans la tribu de Zabulon, à deux lieues vers le 
nord-ouest. Theatrum Terræ sanctæ, 1613 d  137 e t  c a r t e  
de Zabulon et Issachar. Or, à deux lieues au nord-ouest 
de Tibenade, nous trouvons la montagne appelée Qoroûn- 
Hattm, « les Cornes de Hattin, » du nom du village assis 
vers sa base au nord-ouest. Elle domine le Merdj-Hattîn 
ou « Pre de Ilattin », qui se développe vers l’est. C’est sous 
cette montagne que, en 1187, Saladin défit Guy de Lusi- 
gnan et les croises. De nos jours, M. l’abbé Baboisson, 
En Orient Pans, m-fo, 1887, appendice C, p. 328-340, 
a repris 1 identification de Hattin. Selon lui, le nom de 
Bethulie se retrouve dans celui de Khirbet el-Medinet-eth- 
Thaouileh, que les habitants de la contrée donnent quel
quefois aux ruines qui couronnent le sommet de la mon- 
agne. Les autres localités citées avec Béthulie se recon

naîtraient encore aux alentours: Hattin serait Dothaïn;
oubieh serait llelma; l’Hermon, près du Thabor, serait 

Chelmon. Toutefois, selon les habitants de Hattin, le 
nom de Khirbet el - Medi net -et- Taouîléh, « ruines de la 
ville longue, » est un nom moderne, qu’ils ont attribué 
à ces ruines à cause de leur forme : elles s’étendent, en 
effet, sur une longueur de plus de quatre cents pas, tan
dis qu’elles en mesurent moins de cent en largeur. Du 
reste, quoi qu’il en soit de l’étymologie, les indications 
bibliques ne paraissent guère convenir à la montagne 
de lfattin, qui est à près de deux lieues plus au nord 

Bessoum, séparée de Jezraël et de sa plaine par 
le ihabor et les montagnes de la Galilée inférieure, à 
rftaines ** ^6UeS des d®61és des montagnes judéo-sama-

Au xvii' siècle, les Juifs croyaient s’il faut ajouter foi 
au 1 . Nau, jesuite, que Saphet était l’ancienne Béthulie, 
ce qui ne parait pas tout à fait improbable à l’auteur du 
Nouveau Voyage de la Terre Sainte, Paris, 1679, p. 563 
et suiv. Mais Saphet, plus au nord encore que Hattin et 
oin e ou e plaine, peut bien moins que toutes les loca

lités précédentes se trouver dans les conditions indiquées. 
Outre ces endroits, les anciens ont identifié Béthulie avec 

iveis au les, niais sans plus de fondements. De nos 
j m s, qua le localités se sont surtout partagé les opi
nions Messilieh, Tell-Kheibar, Sanour et Beth-Ilfa. 
(Voir la carte, n» 533.)

1 » Messiliéh ou Messilia est un village à deux lieues au 
sud de Djenm et de la plaine de Jezraël, à une grande 
lieue au sud-est de Dothaïn et à deux kilomètres de la 
route qui mene de Galilée en Judée par la Samarie. Il 
est assis sur les pentes septentrionales des monts qui 
ferment au sud la belle et assez spacieuse vallée nommée 
Uuaaiel-Milk, « la vallée du Domaine. » Ce nom, pris 
pour Ouad el-Malik, « la vallée du Boi, » celui de 
1 endroit, qui a quelque ressemblance avec celui de Bé 
thulie, sa situation assez rapprochée de Dothaïn et d 
Chemin de la Judée, ont para au lieutenant Conder

de la Société du Palestine Exploration Fund, des motifs 
suffisants pour proposer l’identification de Messiliéh avec 
Béthulie. Tentwork in Palestine, Londres, 1879, t. 1 , 
p. 99.

2“ Le Dr Riess, Bibel-Atlas, 2e édit., 1887, et plusieurs 
autres opinent de préférence pour Tell-Kheibar. C’est, ainsi 
que l’indique ce nom, une colline se dressant d’environ

533. _  Carte des d ivers sites a ttr ib u é s  il B éthulie .

200mètres au-dessus du Merdj-el-Gharouq, vers l’extré
mité sud de cette plaine, à une heure plus au midi que 
Messiliéh. Elle est tout entière couverte de ruines parais
sant remonter au temps des Juifs. Un mur construit en 
gros blocs assez grossièrement taillés l’environne; une se
conde enceinte, formée également de gros blocs, mais dont 
on ne voit plus guère que les arasements, s’élevait aux 
deux tiers de sa hauteur. Une tour d’environ dix mètres de 
côté couronnait le sommet. Les intervalles sont couverts de 
débris d’habitations sous lesquels on retrouve d’antiques

~TîiKiloirv.
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citernes. Tell-Kheibar n’est qu’à cinq cents mètres au 
nord-est de Métheiloùn, nom qui rappelle Béthélion, et 
qui peut avoir été transporté de la forteresse voisine après 
sa destruction, ainsi qu’il est arrivé pour d’autres localités. 
Au sud et à peu de distance, les chemins de la Judée s’en
gagent dans des gorges resserrées. Un chef d’armée vou
lant y passer ne pouvait laisser derrière lui une forteresse 
dont les gardiens auraient inquiété l’arrière de son armée. 
Ce sont les raisons que l’on peut invoquer en faveur 
de Tell-Kheibar.

3° Sanour, gros village entouré d’un mur flanqué de 
tours, s’élève sur une colline raide et rocheuse qui s’a
vance en promontoire des monts formant à l’ouest le 
Merdj-el-Gharouq (fig. 534). Il est à une lieue et demie 
au sud de Dothaïn, à trois lieues de Djénin et de la plaine

d’ailleurs aux environs de Beth-Ilfa. Zéraïn, l’antique Jez
raël, n’en est distant que de deux lieues et peut être aperçu 
des hauteurs voisines. Non loin, vers le sud, est la vieille 
route qui, venant de Beisân, traverse par des passages 
étroits les monts de Gelboé, pour conduire par Beth-Kad 
à Djénin et aux montagnes de la Samarie et de la Judée. 
Ces monts de Gelboé, se dressant comme un mur devant 
Beisân et la large vallée du Nahr Djaloud, où campaient 
Holopherne et son armée, étaient le premier obstacle que 
l’on ne devait pas manquer d’opposer à l’armée envahis
sante. Ces diverses conditions conviennent évidemment 
à Béthulie; mais il en est d’autres, et d’essentielles, qui 
manquent à Beth-Ilfa. D’abord Béthulie était sur une mon
tagne, et Beth-Ilfa est au pied de la montagne de Fakoua, 
dans la vallée du Nahr Djaloud, à 75 mètres au-dessous du

534. — S anour. D’après une  photographie.

d’Esdrelon, tout voisin des passages étroits par où pé
nètrent les chemins de Sichem et de Samarie. Raumer, 
de Saulcy, Mislin, Victor Guérin et la plupart des pèlerins 
de nos jours regardent Sanour comme Béthulie. « Aucun 
autre site ne paraît lui convenir mieux que Sanour, » dit 
M. Guérin, Samarie, t. i , p. 346.

Aucune de ces trois localités ne peut être Béthulie. 
Messiliéh et Tell-Kheibar ont, il est vrai, quelque ana
logie de nom avec Béthulie, et, de même que Sanour, 
elles ne sont pas très éloignées de Dothaïn et de Zéraïn, 
l’antique Jezraël, de sorte qu’elles peuvent défendre au 
besoin les passages qui mènent à  la Judée, mais ces trois 
localités ne sont pas en face de Jezraël et de sa plaine; 
elles en sont séparées par deux lieues de montagnes plus 
élevées; on ne trouve pas non plus sous leurs murs ces 
sources multiples où les habitants de Béthulie pouvaient 
aller se désaltérer.

4» L’identification de Beth-Ilfa avec Béthulie a été pro
posée et soutenue par le consul prussien de Jérusalem, 
M. Schulz, et par Karl Ritter, Erdkunde von Asien, t. xv, 
p. 433. Le i, vav, se prononçant souvent v chez les Juifs, 
et f  chez les Arabes, — comme, par exemple, la particule 
fa, « et, » qui n’était primitivement que Vu conjonction,

Beth-Ilfa peut être considéré comme absolument iden
tique à  BsruXoua ou Bêt-Ilva. Les eaux ne manquent pas

niveau de la Méditerranée. Si l’on suppose que le nom de 
Beth-Ilfa a été transporté des hauteurs voisines, il manque 
à ces hauteurs mêmes la condition fondamentale, qui 
manque également à Messiliéh, Tell-Kheibar, Sanour et 
toutes les localités proposées, d’être situées entre Dothaïn 
et Belma, d’une part, et Cyamon, d’autre part.

Le Dothaïn ou Dothân du livre do Judith est, selon 
toute vraisemblance, le Dothaïn de la Genèse, x x x v ii , 17, 
écrit Dothân au IVe livre des Rois, vi, 13, que le Liber de 
situ et nominibus, t. xxm, col. 890, nous montre à douze 
milles au nord de Sébaste; il est incontestablement, dit 
M. Victor Guérin, exprimant le sentiment universel, iden
tique à Tell-Dothân, petite colline avec les restes d’un 
village antique, à l’extrémité sud du Sahel ou « plaine » 
de ‘Arrabéh. (Voir D o t h a ïn .) Belma ou Belthem, qu’il faut 
chercher à une des extrémités de la plaine de Dothaïn, 
c’est-à-dire de 'Arrabéh, est non moins évidemment le 
Bal'amah moderne, ruine à une heure et demie au nord- 
est de Dothân. Cyamon ou Chelmon, selon toute proba
bilité, est identique à Yamôn, grand village à une heure 
et demie au nord de Dothân, et à une heure et demie éga
lement au nord-ouest de Bél'amah, qui regarde le Merdj- 
Ibn-'Amer, la plaine d’Esdrelon. (Voir la carte, n° 535.)

5° Sur un des côtés du triangle formé par ces trois 
points, Bel'ameh, Yamôn et Tell-Dothân, entre ces deux
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dernières localités, se dresse une montagne qui domine 
toute la contrée (fig.536). Un double sommet la couronne: 
l’un est appelé le Djébel-el-'Asy,a la montagne rebelle; » 
l’antre, au nord - est du premier, est nommé Scheik- 
Schibel, « le Scheik Lionceau, » du nom d’un petit sanc
tuaire musulman qui y est élevé, et dont la blanche cou
pole s’aperçoit de très loin aux alentours, et des parties 
les plus reculées de la plaine d’Esdrelon. De hauteur à 
peu près égale, les deux sommets se dressent à 500 mètres

environ-au-dessus de la Méditerranée, à 400 au-dessus 
d Esdrelon et à 250 au-dessus de la plaine de Dothaïn ou 
oahel-'Arrabéh, qui s’étend à sa base, au sud. Cette mon
tagne est ainsi l’un des points les plus élevés de toute la 
chaîne du Carmel, qu’elle termine au sud-est. Ses pentes, 
généralement abruptes et rocheuses, en rendent l’accès 
difficile. Au pied du Scheik-Schibel, au midi, est le village 
de Kefr-Iioud; sur un des contreforts du nord, le petit 
village d’El-Bâred. El-'Âsy ne paraît avoir été jamais ha
bité; la plate-forme du Scheik-Schibel, au contraire, 
garde les traces d’une ville. De nombreuses pierres équar- 
ries, dont une partie a servi à la construction du petit 
sanctuaire mahométan qui s’élève au milieu, gisent éparses 
sur le sol. Parmi des arasements d’habitations, on trouve

quelques rares citernes, toutes entièrement creusées dans 
le roc. Autour de ces débris, on remarque les arasements 
d’un mur d’enceinte. Cent mètres plus bas, au nord-ouest, 
un large plateau de plus d’un kilomètre et demi de tour 
termine un contrefort appuyé contre le Scheik-Schibel. 
II est également couvert d’anciennes pierres travaillées, et 
presque à chaque pas on rencontre des orifices de citernes, 
souvent dissimulés par les broussailles qui s’en échappent. 
De distance en distance, aux alentours, on peut recon

naître des vestiges d’une muraille de défense. Cette ruine, 
quatre ou cinq fois plus étendue que celle du sommet 
est appelée Haraïèq-el-Mallah, ou simplement Ilaraïèq! 
Une source abondante, nommée ‘Aïn ou Bîr-Maléh sort 
au nord, du col qui relie le Scheik-Schibel à E l-‘Âsy! 
Entre cette source et El-Bâred, en jaillit une seconde de 
moindre importance. Les eaux de l’une et de l’autre au
raient pu être menées à Ilaraïèq par un canal, mais on 
ne voit point de traces d’un pareil travail. De nombreuses 
autres sources ('aïn) et puits d’eaux vives ( bir) se trouvent 
dans les vallées, au nord, au pied de la montagne, entre 
celle-ci et Yamôn. Au sud, là où la vallée de ICefr-Koud 
débouche sur la plaine de Dothân, est la fontaine connue 
sous le nom de Bîr ou ‘Aïn-el-Masou (fig. 537). Elle est ren

535. — Carte de S cheik-Schibel e t ses environs. D’après M. L. H eidet.
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fermée dans un bassin de forme circulaire; ses eaux se dé
versent dans un second bassin rectangulaire, où les musul
mans de la contrée viennent se baigner et pratiquer leurs 
ablutions. De Scheik - Schibel et de Ilaraïèq, on peut sur
veiller les défilés étroits de Kefr-Adan et de Burkîn, par où 
passent les anciens chemins venant d’Esdrelon, et où sou
vent deux cavaliers ne peuvent passer de front. Ces che
mins passent à la base de la montagne et vont s’engager 
non loin, soit dans l’Ouadi-D'àêk, près d’Arrabéh, soit dans 
l'Ouadi-Selhab. C’est par l’une ou l’autre de ces deux der
nières vallées que passaient, comme le montre l’exemple 
des Arabes qui achetèrent Joseph, les caravanes qui se

1er, » ne serait que la traduction faite par les Arabes du 
nom de Faloua ou Falo, qui dériverait lui-même du chal- 
déen fallê, dont une des significations, d’après Ed. Cas- 
telli, Lexicon heptaglotton, Londres, 1669, col. 3001, serait 
exurere. Voir Intorno al vero sito di Belulia, dans la 
revue Terra Santa, de Florence, 1887, nos 9 et 10 et tirage 
à part. On peut répondre qu’il n’est pas sur que Gastelli 
donne au mot exurere le sens de « brûler, incendier »,
et l’on peut contester que le mot chaldéen felei (o s )  ait
jamais ou cette signification ; on peut douter, d’autre part, 
qu’une ville d’Israël ait porté au temps de Judith un nom

Scheik Schibel. — 2. H ara ïèq  e l-M a llah . — 3. E l - ’Asy.
D’après une photographie de M. !.. Heidet.

i. B ir E l-H aso u .

dirigeaient vers le sud de la terre d’Israël et vers l’Égypte. 
Dans l’ensemble de cette situation, on retrouve, ce qui ne 
se peut dans les autres localités identifiées avec Béthulie, 
tous les détails topographiques signalés dans le récit du 
siège de cette ville, moins peut-être le canal de la Vulgate, 
que nous croyons une traduction inexacte de saint Jérôme. 
11 semble donc nécessaire de reconnaître la montagne de 
Béthulie dans le Scheik - Schibel, El-'Asy et la ville dans 
l’une des localités ou des ruines qui s’y trouvent. Mais 
parmi elles laquelle est Béthulie?

M. Jean Khalîl Marta, professeur au séminaire patriarcal 
de Jérusalem, qui le premier a attiré l’attention sur ce 
point, pense que Béthulie doit être identifiée avec Tlaraïèq- 
el-Mallah. Selon lui, le nom vrai de Béthulie serait Beit- 
Faloua ou Falo des versions syriaques et de l’arabe, parce 
que ces versions reproduisent ordinairement les noms 
vrais des localités, laissant les noms conventionnels et les 
transcriptions que leur appliquent les versions grecques 
et latines. Or Jfaraïèq, de la racine arabe haraq, « brù-

chaldéen, et que les Arabes aient pu ou voulu le traduire. 
Beit-Faloua peut n’être qu’une transcription de la forme 
grecque BeTvXoOa, par la transformation du premier v . 
en f, fait qui n’est pas sans exemple, et pour ce qui est 
des noms du livre de Judith, ceux de Belma3, Qadmoun 
et Qalimôn, dans l’arabe et le syriaque, paraissent pro
venir directement de la connaissance du pays, où l’on a 
dù toujours trouver Bal’amah avec l’y, et plutôt Qiamôn 
ou Kiamôn que ces autres formes.

Scheik-Schibel semble avoir plus de titres pour être 
identifié à Béthulie que Ilaraïèq. 1° Au lieu de Béthulie, 
le nom de Béthélion a quelquefois été employé. Béthélion 
correspond à l’hébreu Beit-'éliôn et n’est pas improbable. 
Dans la transcription de l’hébreu en grec, le 'aïn peut être 
remplacé par quelque voyelle que ce soit : le Codex 
Vaticanus et d’autres, diverses fois, écrivent BaitouXoûa. 
Cf. Eb. Nestle, Supplem. Vet. Teslam. gr. Tischendorf■, 
IouS. 4, p. 76. Le Codex Sinaiticus garde l’i ,  Béthylia, 
comme la Vulgate de saint Jérôme le transcrit du chai-



1761 BÉTHULIE 1762

déen. Cf. Eb. Nestle, ibid. Le changement de on ou om 
en a est fréquent. Josèphe, Ant. jud., V, i, 17, et VIII, 
vx, 1, rend Béthoron par Bï)9a>pâ et lîrjr/ojpa; Eusèbe, 
édit. Larsow et Parthey, '1862, Onomasticon, p. 130, 
138 , 228 (De situ et nominibus, t. xxm, col. 901, 
903 , 905), nomme Gabatha comme équivalent de Gaba- 
thon , Patu-wà de Gamôn, et ’lavoué de lavoôv. Bêt- 
'éliôn, « maison, lieu habité haut, très élevé, » con
vient très bien d'ailleurs à Scheikh-Schibel, dont la po
sition domine toutes les collines qui l’avoisinent, toute 
la plaine d’Esdrelon et celle de Dothân ou 'Arrabéh. 
2° L’Écriture assigne clairement à Béthulie cette situation 
supérieure, spécialement chap. vi, 10-15 (texte grec), où

est raconté l’épisode d’Achior. Holopherne envoie ses sol
dats conduire Achior à Béthulie; ils arrivent aux sources 
qui sont sous Béthulie. « Lorsque les hommes de la ville, 
laquelle est au sommet de la montagne, ajoute le récit, 
les aperçurent, ils prirent leurs armes et sortirent de la 
ville qui est au sommet de la montagne. » Arrivés au bas, 
ils trouvent Achior attaché; ils le délient et le conduisent 
à Béthulie, où ils l’amènent aux chefs de leur ville. Or 
nous avons vu que le point supérieur de la montagne, 
(f, xopuïï]) est occupé par Scheik-Schibel ; au contraire, 
Kefr-Koud, El-Bâred, Ilaraïèq, sont dans des positions 
inférieures. 3° Béthulie n’avait que de rares et sans doute 
petites citernes; « tous les habitants se fournissaient d’eau 
à la fontaine qui coule au bas de la montagne; » aussi un 
mois après qu’Holopherne eut empêché l’abord des fon
taines, l’eau faisait-elle complètement défaut dans la ville, 
vu, 12, 13, 20 et suiv. (texte grec). Or nous avons remar
qué que le Khirbet Scheik-Schibel n’a que quelques 
citernes; les habitants devaient nécessairement se fournir 
aune fontaine peu éloignée. 'Aïn el-Maléh, qui coule 
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abondamment à la racine du mamelon, à 12 0  mètres en
viron de niveau au-dessous de son sommet, n’est qu’à six 
minutes à peine de distance et du côté le plus accessible. 
Haraïèq, au contraire, largement fourni de citernes, devait 
pouvoir ordinairement se contenter do leurs eaux, sans 
recourir aux fontaines qui sont hors de sa portée: 'Aïn- 
el-Maléh, la seule d’un accès facile, en est éloignée d’uue 
demi-lieue; les chemins rocheux et escarpés qui mènent 
aux autres n’en permettaient guère la pratique habi
tuelle.

En résumé, les diverses localités qu’on a essayé d’iden
tifier avec Béthulie, Safet, Sanour, Méthélieh, Tell- 
Kheibar, Métheiloùn, la montagne de Hattin, Beth-llfa

si l’on confronte leur situation avec les indications topo
graphiques du livre de Judith, n’y répondent point : 
toutes, éloignées de la plaine de Dothân, sont hors du 
cercle d’investissement de Béthulie, qui passait par Do- 
thaïn, Balâmon et Kyamôn, trois points qu’il faut recon
naître dans Tell-Dothân, Bal'ameh et Yamôn. La mon
tagne d’El -'Asy, désignée par M. Jean Khalîl Maria, presque 
au centre de ce cercle, présentant d’ailleurs la réalisation 
de tous les autres détails signalés, a tous les caractères 
d’identité pour être reconnue comme la montagne de 
Béthulie. Toutefois le Khirbet de Scheik-Schibel, situé 
au faîte de la montagne, semble seul avoir un titre for
mel à être reconnu pour la ruine de Béthulie. — Voir 
Ms» Mislin, Les Saints Lieux, 3 in -8°, Paris, 1858, t. m, 
p. 359-361; Victor Guérin, Description géographique, 
historique et archéologique de la Palestine, in-4°, 2e par
tie, Samarie, Paris, 1874, t. i, p. 344-350; (Brunengo), 
Il Nabucodonosor di Giuditta, § x v i i , Il sito di.Betulia, 
dans la Civiltà Callolica, année xxx (1888), série xm , 
t. ii, p. 527-536; G. G. F. Re, Dizionario di Erudizione

I. —  58
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537. — 1. E l-'A sy. — 2. Scheik Schibel. —• 3. H ara ïeq  e l-M a lIah . — 4. B ir - el - H asou. 

D’après une  pho tog raph ie  de M. L. H eidet.
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Biblica, au mot Betulia, t. x, p. 225-230; G. Schulz, Mit-
theilungen über eine Reise durch Samaria und Gali- 
làa, dans la Zeitschrift der deutschen morgenlündischen 
Gesellschaft, 1819, t. iii, p. 48. L. Heidet.

BETHZACHARA ( BaiGÇa/apix , correspondant à 
l’hébreu Bêt Zekaryâh, « maison de Zacharie »), ville 
devant laquelle vint camper Judas Machabée pendant que 
l’armée d’Antiochus Eupator assiégeait Bethsur. 1 Mach., 
vi, 32, 33. Josèphe, Ant. jud., XII, ix, 4, la place à 
soixante dix stades (à peu près treize kilomètres) de cette 
dernière. Le nom s’est fidèlement conservé jusqu’à nos 
jours dans le village de Beit Zaqâria (d’après
V. Guérin, Judée, t. m , p. 316), ou Ciyo,
Beit Skâria (d’après le Survey of Western Palestine, 
Name lists, Londres, 1881, p. 302), à dix kilomètres au 
sud-ouest de Bethléhem, et à la môme distance au nord 
de Beit Sour (Bethsur). Le chiffre de Josèphe dépasse 
un peu la réalité; mais oti sait, par beaucoup d’autres 
passages, qu'il ne faut pas demander à l'historien juif 
une précision mathématique; son indication d’ailleurs est 
suffisamment exacte pour faire admettre par tous les au
teurs une identification qui répond de tous points aux 
données de l’histoire.

Beit Skâria se trouve à l’ouest de la route qui va de 
Jérusalem à Ilébron, sur une colline ou promontoire 
isolé s’élevant vers le nord-ouest entre deux profondes 
vallées, et se rattachant vers le sud. par une petite langue 
de terre, aux hauteurs environnantes. C’est donc comme 
une forteresse naturelle, du sommet de laquelle on do
mine au loin la grande plaine des Philistins, et au delà 
apparaît la Méditerranée. Le village est presque entière
ment abandonné et consiste en un amas confus de petites 
maisons fort mal bâties, et la plupart .tombant en ruines; 
quelques-unes seulement sont encore habitées par une 
dizaine de fellahs. On rencontre çà et là des citernes creu
sées dans le roc. Une petite mosquée renferme, dit-on, 
un tombeau enseveli sous des décombres, et passant pour 
contenir les restes vénérés d’Abou Zakaria. A l’entrée de 
ce sanctuaire, on remarque deux colonnes qui semblent 
provenir d’une église byzantine; les chapiteaux, en effet, 
représentent des espèces de corbeilles de joncs entrelacés 
comme les mailles d’un filet. Cf. V. Guérin, Judée, t. ni, 
p. 316; Robinson, Biblical Researches in Palestine, 
Londres, 1856, t. m, p. 283; Survey of Western Palestine, 
Memoirs, Londres, '1883, t. m, p. 108.

C’est dans la vallée connue aujourd’hui sous le nom de 
Ouadi Beit Zakdria et sur les montagnes qui la bordent 
que s’engagea la bataille racontée dans le premier livre 
des Machabées, VI, 31-47, et par Josèphe, A nt. jud., XII, 
ix, 4; Bell, jud., I, I , 5. Antiochus Eupator, ayant envahi 
la Judée avec une armée formidable, vint mettre le siège 
devant Bethsur. Judas Machabée, occupé en ce moment 
à chasser de Jérusalem la garnison syrienne, apprenant 
la venue des troupes royales, se retira de devant la for
teresse de Sion et vint camper dans les défilés de Beth- 
zacharia, à un endroit « où le passage est.étroit », avev ĉ 
ottari; xrjç napéSou, suivant le récit de Josèphe, qui con
naissait bien les lieux. Le héros asmonéen avait habile
ment choisi son camp. N’ayant qu’une poignée d’hommes 
à opposer aux forces considérables d’Antiochus, il cher
cha à attirer l’ennemi sur un champ de bataille où il ne 
pût déployer librement sa cavalerie et ses éléphants, et 
d'où il pùt lui-même, en cas d’échec, se ménager une 
retraite vers Jérusalem. Le roi, averti de la présence des 
Juifs, quitta Bethsur dès la pointe du jour et se porta vers 
Bethzacharia. Mais comme, le terrain ne permettait pas 
de déployer de front les éléphants excités au combat par 
le jus de raisin et de mûres, on les fit avancer en co
lonne. Chacun de ces puissants animaux était accompa
gné de mille fantassins couverts de cuirasses et de casques 
d’airain, et de cinq cents cavaliers d’élite. Sur chacun

d’eux était placée une tour en bois, du haut de laquelle 
tiraient constamment des archers. Quant au reste de l’ar
mée, on lui fit gravir à droite et à gauche les hauteurs 
qui dominaient le défilé. Le soleil étincelant faisait res
plendir les boucliers d’or et d’airain, dont l’éclat se reflé
tait sur les montagnes. L’armée, marchant avec assu
rance (àacpjJm;, suivant le grec; caute et ordinate,<t avec 
précaution et avec ordre, » selon la Vulgate), jeta son 
cri de guerre, qui porta au loin l'épouvante. Les Syriens 
avaient compté sur la terreur que leur seule présence 
jetterait parmi les Juifs; ils s’étaient trompés. Judas s’a
vança avec sa petite troupe contre la colonne d’attaque, 
et six cents soldats d’Antiochus tombèrent sous ses coups. 
Éléazar, frère de Judas, apercevant un éléphant couvert des 
harnais royaux et soupçonnant qu’il était monté par le roi, 
se fraya un chemin à travers les phalanges ennemies, se 
glissa sous le ventre de l’animal, et, en le perçant de son 
glaive, trouva lui-même une mort héroïque. Malgré ces 
prodiges de valeur, les Juifs furent contraints de céder 
au nombre et de battre en retraite vers Jérusalem. — 
Quel fut le Zacharie qui donna son nom à Bethzacharia? 
Plus de vingt personnages sont désignés par ce nom dans 
les Livres Saints; le champ est ouvert à des hypothèses 
dans lesquelles nous ne pouvons entrer. A. L e g e n d r e .

BETHZÉTHA (BçÇéO; dans certaines éditions : Br|0- 
ÇaiO), endroit où Baechide vint camper en quittant Jéru
salem. I Mach., vu, 19. Josèphe, Ant. jud., XII, x , 2, 
l’appelle Br^^Oti, et ajoute que c’était un village, -/.w|j.ir). 
11 y avait là un grand puits, 16 tppéap to géya, dans lequel 
le général syrien fit jeter un certain nombre de Juifs qui 
l’avaient abandonné après s’être ralliés à lui. L’emplace
ment n’est pas facile à connaître. Prenant le nom tel qu’il 
est dans Josèphe et dans certains manuscrits grecs, BvjO- 
Çr]0w, Br|0ÇaiO, quelques auteurs l’appliquent à la mon
tagne des Oliviers, que la version syriaque du Nouveau 
Testament nomme, en plus d’un passage, Bêt zaif. 
D’autres pensent qu’il s’agit de la colline de Bézétha, 
près de Jérusalem, à laquelle elle fut plus tard annexée 
comme ville neuve. II. Ewald, Geschichte des Volkes 
Israël, Gœttingue, 1864, t. iv, p. 418. Mais Josèphe, Bell, 
jud., V, IV, 2, appelle cette partie de la cité sainte BeÇeOà, 
nom qu’il interprète en grec par xocivri uôXiç, « ville neuve, » 
et cette étymologie ne peut guère s’appliquer à Bethzétha. 
On a proposé aussi Beit Za'ta, lieu ruiné sur la route 
de Jérusalem à Hébron, au nord-est de Beit-Oummar, et 
autrefois alimenté d’eau par une grande citerne, en partie 
seulement conservée aujourd’hui. Cf. Palestine Explo
ration Fund, Quarlerly Statement, 1875, p. 69; Survey 
of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1883, t. n i, 
p. 312. Hitzig, combinant le texte des Machabées avec un 
passage de Jérémie, x li , 6 -9 , cherche cet endroit dans 
le voisinage de Masphath, au nord de Jérusalem. Cf. Keil, 
Commentai' über die Bûcher der Makkabâer, Leipzig, 
1875, p. 130. D'autres enfin, remontant plus haut, vou
draient le placer à Bir ez-zeit, au nord-ouest de Beitin 
(Béthel). Nous restons dans le champ des hypothèses. 
Inutile surtout de penser à Bethsetta, qui est beaucoup 
trop loin de Jérusalem. A. L e g e n d r e .

BÉTONIM (hébreu : Betônïm, « pistaches, » selon 
Gesenius, Thésaurus, p. 202; Septante: Boraveî; Codex 
Alexandrinus : Botavtv), ville de la tribu de Gad. Jos., 
xni, 26. Le mot se retrouve, avec une ponctuation diffé
rente, Botnîm, dans la Genèse, x u il, 11, et indique un 
des présents, « les pistaches, » que les enfants de Jacob 
portèrent à Joseph, en Egypte. Cette localité existait en
core sous le même nom, Bothnin, Botvia, au temps 
d’Eusèbe et de saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœt
tingue, 1870, p. 103 , 234. On la reconnaît généralement 
aujourd’hui dans Batânah ou Batnéh, à quelque distance 
au sud-ouest d'Es-Salt, à l’est du Jourdain. Cf. Van de 
Velde, Memoir to accompany the Map of the Hohj Land,



1765 BÉTONIM — BÉTYLE 1766

Gotha, 1858, p. 298; R. von Riess, Bibel-Allas, 2“ édit., 
Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 6 . C’est peut-être la Bôt- 
nah des Talmuds, comptée, avec Gaza et Acco (Saint- 
Jean-d’Acre), comme marché important. Cf. A. Neu- 
bauer, La géographie du Talmud, Paris, 1868, p. 262.

A. L e g e n d r e .
B É T Y L E  (fjaécuXoç, ParrOXiov; betulus, Pline, H . N ., 

x v i i ,  9 ,  5 1 ) ,  pierre sacrée, adorée comme une divi
nité. Ce nom, comme celui d’abadir, de 3 N, ’db; ~HN, 
’addîr, « père puissant; » qu’on donnait aussi quelquefois 
aux bétyles (Priscien, v, édit. Putsch, p. 647; S. Augustin, 
Epist. x v i i  ad Maxim. Mad., 2, t. xxxm, col. 83 , voir V. 
De-Vit, Onomaslicon, 1.1 , p. 2), indique une origine orien
tale. En effet, on l’admet communément, ce mot n’est que 
la forme grécisée du composé sémitique bêf ’êl, « mai
son, demeure de Dieu. » Il désigne des pierres de formes 
diverses, le plus souvent coniques ou ovoïdes, dans les
quelles on supposait une vie divine : paitùXia, Xt'Ooi ejjuj/u- 
-/oi, dit Sanchoniaton d’après Philon de Byblos, dans Eu
sèbe, Præp. Ev., i, 10, t. xxi, col. 8 1 . Elles étaient placées

T ête  laurée do T ra ja n , à  droite. TPAIA NOS A PIST  SE ...
_  A SEAETKEQN IHEPIAS ZEPS IvASIOS.
Tem ple té tra s ty le  au  fond  duquel on vo it la  p ie rre  conique
tom bée d u  ciel.

dans des lieux saints, honorées par des onctions et ornées 
de couronnes ou de bandelettes. 1 1  y en avait aussi entre 
les mains des particuliers, qui s’en servaient pour des 
pratiques superstitieuses et divinatoires. Les bétyles païens 
paraissent avoir été tantôt des aérolithes, qu’on considé
rait comme ayant été envoyés du ciel par les dieux; tantôt 
des pierres, d’une forme plus ou moins extraordinaire, 
honorées de toute antiquité. Les plus vénérées étaient les 
aérolithes, qu’on avait vu tomber enflammés du ciel.
« J’ai vu le bétyle volant dans le ciel, » dit Damascius. 
Dans Photius, Biblioth., Codex 242, t. cm, col. 1292. San
choniaton, édit. Orelli, p. 30, dit expressément qu’Oura- 
nos (Samâ, « le ciel ») inventa et fabriqua les bétyles, et 
que Baitylos est fils d’Ouranos. Le nom du dieu araméen 
Qaçiu (de Vogüé, Syrie centrale, Inscriptions sémitiques, 
t. i, Haouran, n° 5; textes nabatéens, n° 4, p. 96,103-105), 
hellénisé en Zeus Casios, implique par le sens même de 
son nom celte origine céleste. Les monnaies de Séleucie 
de Piérie représentent ce dieu sous la forme d’une pierre 
conique (fig. 538). Cf. la pierre du temple de Paphos, 
qui est un bétyle, fig. 390, col. 1318.

Les Hébreux, en Palestine, étaient entourés de peuples 
qui adoraient les pierres sacrées. Les Arabes du nord et 
surtout ceux du sud avaient leurs bétyles. A la Mecque, 
qui était peut-être le lieu de pèlerinage le plus célèbre 
de l’antiquité, on adorait, avant Mahomet, une pierre noire 
placée au centre de la Kaaba. Dans le mur de ce temple 
était encastrée une autre pierre appelée Hobal, et tout 
autour du temple et de la ville se dressaient des cippes 
qui avaient chacun leur nom. Ph. Berger, dans Lich- 
tenberger, Encyclopédie des sciences religieuses, t. i, 
1877, p. 497. Cf. Clément d’Alexandrie. Cohort., 4, t. v i i i , 
col. 133; Hérodote, m, 8 ; Maxime de Tyr, Dissert., v i i i , 8 ;- 
Pococke, Specimen historiés Arabum, p. 102; M. de Vogüé, 
Syrie centrale, Inscriptions sémitiques, t. i, 1868, Inscr. 
nab., 9, p. 121; E. Osiander, Studien über die vorisla-

mische Religion der Araber, dans la Zeitsehrift der 
deutschen morgenlündischen Gesellschaft, t. vu, 1853, 
p. 498.

Chez les Phéniciens et dans toute la Syrie, le culte des 
bétyles avait pris une grande extension. Hérodien, v, 3, 
4 -5 , édit. Teubner, p. 129, rapporte qu’on adorait en 
Syrie, dans un temple qui lui était consacré, une grosse 
pierre appelée Héliogabale (’EXatoyâëaXov; Elah gabal, 
« le dieu de la montagne »), qu’on disait avoir été jetée 
du ciel par Jupiter. Elle était de couleur noire, ronde par 
le bas, de forme conique, se terminant en pointe. San
choniaton fait aussi expressément du Bétyle un dieu phé
nicien, et nous dit, comme on l’a vu plus haut, que les 
pierres de ce nom, œuvres d’Ouranos (le ciel), étaient 
animées. Philon de Byblos, i i, 14, 49, dans Eusèbe, toc. 
cit., et Historicorum Græcorum fragmenta, édit. Didot, 
t. n i, p. 567, 568. Cf. Ph. Berger, Notes sur les pierres 
sacrées appelées en phénicien « neçib malac baal », 
dans le Journal asiatique, 7e série, t. vin, 1876, p. 253-262; 
G. Gesenius, Phœniciæ monumenta, t. i, 1837, p. 384, 
387 ; Zeitsehrift der deutschen morgenlündischen Gesell
schaft, t. v ii  , p. 498.

L’origine de ces pierres tombées du ciel suffit pour 
expliquer le respect superstitieux dont on les entourait ; 
mais quelques-uns ont prétendu que le culte qu’on leur 
rendait, et même le nom qu’on leur donnait, avaient leur 
explication dans la Bible. Bctyle, dit-on, n’est pas autre chose 
que le nom de Béthel, et l’huile qu’on versait sur le bétyle 
était une imitation de ce qu’avait fait Jacob, lorsqu’il eut 
la fameuse vision de l’échelle mystérieuse qui allait de la 
terre au ciel. Gen., xxvm, 12. « Quand Jacob se réveilla 
de son sommeil, lisons-nous dans le texte sacré, il dit : 
... C’est ici la maison de Dieu ( bêt ’Élôhîm ) et la porte du 
ciel. Et Jacob se leva de grand matin, et il prit la pierre 
qui lui avait servi d’oreiller, et il l’érigea en monument 
(masçêbâh), et il versa de l’huile sur sa partie supérieure, 
et il donna le nom de Béthel (Bel ’Êl) à ce lieu, qui s’ap
pelait auparavant la ville de Luz. » Gen., xxvm, 16-19; cf. 
xxxv, 15.11 y a tout lieu de penser que le culte des bétyles 
est plus ancien que Jacob ; aussi les critiques rationalistes 
soutiennent-ils aujourd’hui que ce n’est pas le patriarche 
qui en est l’auteur ou l’inventeur, mais qu’il a pratiqué 
lui-même un acte superstitieux ou même idolâtrique, en 
usage de son temps parmi les Chananéens.

Pour soutenir une telle opinion, il faut travestir et dé
naturer les faits. Le texte même démontre que la pierre 
de Béthel était une pierre ordinaire, non un aérolithe ou 
une pierre antérieurement consacrée; ce n’est pas la pierre 
qui est appelée Béthel, mais, ce qui est fort différent, la 
ville de Luz qui reçoit ce nom du patriarche, pour les 
raisons expliquées clairement parla Genèse, xxvm, 17-19; 
cf. xxxv, 14-15. Enfin la pierre ne devint pas une idole, 
mais un monument, un cippe, un mémorial de ce qui 
s’était passé en ce lieu, conformément à l’usage oriental de 
marquer, pour en conserver le souvenir par un signe sen
sible, les endroits où s’étaient accomplis les événements 
dont on désirait conserver la mémoire. Cf. Gen., xxxi, 
44-52; Iîxod., xxiv, 4; Deut., x x v ii, 2; Jos., iv, 3, 20-23; 
xxiv, 26-27 ; I Iteg., vu, 12; xv, 12. Cf. Hérodote, iv, 92. Le 
seul trait commun de ressemblance entre les bétyles païens 
et la pierre de Béthel, c’est l’onction d’huile par laquelle 
Jacob la consacra en quelque sorte en monument. Gen., 
x x v iii ,  18; xxxi, 13; xxxv, 14. C’est un rite que n’avaient 
pas connu les autres patriarches, et qui est indifférent en 
soi; Jacob put l’emprunter aux Chananéens, comme l’Église 
chrétienne emprunta plus tard quelques-unes de leurs 
cérémonies aux religions polythéistes, mais il n’y attacha 
aucune idée idolâtrique. « Jacob, dit fort bien saint Au
gustin, De Civ. Dei, xvi, 38, 2, t. x l i ,  col. 517, ne répandit 
pas l’huile sur la pierre à la manière des idolâtres, comme 
s’il y voyait un dieu; il ne l’adora.point, il ne lui offrit 
pas des sacrifices, » comme le faisaient les païens à leurs 
bétyles. Cf. Frz. Delitzsch, Die Genesis, 1853, t. n, p. 22;

538. — B éty le de Séleucie de Syrie.
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W. von Baudissin, Studien zur semitisclien Religions- 

geschichte, t. n , 1878, p. 145, 219, 242, 247, 250, 266.
Mais l’exemple des peuples voisins fut funeste aux 

enfants de Jacob, quand ils se furent établis dans la terre 
de Chanaan. La loi leur défendait en termes formels de 
représenter la divinité sous une forme sensible quel
conque, Lev., xxvi, 1; Moïse leur avait ordonné de dé- 
ruire toutes les idoles des Chananéens, quand ils se 

seraient emparés de leur pays, Num., xxxm , 52 ; mais 
le penchant au polythéisme fut trop souvent le plus fort. 
Isaïe, l v i i , 4-6, leur reproche, d’après une interprétation 
très répandue (voir Gesenius, Thésaurus, p. 484), d’avoir 
eux aussi adoré les pierres comme les Phéniciens :

N ’ê te s -v o u s  p as  des en fan ts  d e  p éch é ,
U ne ra c e  d e  m en so n g e? ...
C’e s t d an s  le s  p ie rre s  po lies des  v allées  q u ’e s t ton  p a rtag e  ;
O ui, e lles  son t ton  lo t;
C’es t s u r  e lles que  tu  v e rse s  d es  lib a tio n s ,
A  e lles  que  tu  fais d es  offrandes.

(LaVulgate a traduit: In partibus torrentis pars tua, 
pour conserver une paronomase du texte original ; be- 
fralqê - nattai hélqèk, mais le sens de hàlâqîm est celui 
de « pierres polies ».)

Voir J. C. S. lloelling, Dissertatio de bætyliis veterum, 
Groningue, 1715; Leipzig, 1724; J. G. Biedermann, De 
lapidum cultu divino, in-4°, Freiberg, 1749; Jos. Joach. 
Bellermann, Ueber die alte Sitte Steine zu salben und 
deren Ursprung, Erfurt, 1793; Falconnet, Dissertation 
sur les Bætyles, dans les Mémoires de l’Académie des 
Inscriptions, t. vi, 1729, p. 513-532; Frd. Münter, Ueber 
die gefaliéné Steine vom Hinieml, in-4°, Copenhague, 
1805; Fr. von Dalberg, Ueber Meteor-Cultus der Alten, 
verzüglich in Bezug an Steine, die vom Himmel ge- 
fallen, in-12, Heidelberg, 1811, p. 64; L. Bosigk, De 
Bætyliis, Berlin, 1854; Overbeck, Ueber das Cultusobject 
bei den Griechen in seinen altesten Gestaltungen, dans 
les Berichte über die Verhandlungen der sàchsischeri 
Gesellschaft der Wissenschaften, t .  l x , 1864, p. 152-163; 
VV. W. Baudissin, Studien zur semitisclien Religion, 
Heft 2,1878, p. 145, 219-220, etc.; J. Grimmel, De lapidum 
cultu apud patriarchas quæsito, Marbourg, 1853; Dozy, 
Die Israeliten zu Meccæ, 1864, p. 18-32; H. Pierson, 
Heilige sleenen in Israël, Botterdam, 1864; Id., Bæty- 
liendiens, Arnheim, 1866; Daremberg et Saglio, Diction
naire des antiquités, aux mots Argoi lithoi, Bætylia, 
t. i, p. 413, 642; W. II. Roscher, Lexicon der Mythologie, 
t. i ,  1884-1890, p. 746; Heuzey, La pierre sacrée d An
tipolis, dans les Mémoires de la Société des antiquaires 
de France, t. xxxv, 1874, p. 99-119; Fr. Lenormant, Les 
Bétyles, dans la Revue de l’histoire des religions, 1881, 
t .  ni, p. 31-53. F. V ig o u r o u x .

BEURRE (hébreu : héni’âh; une fois, par contrac
tion, hêmâh, Job, xxix, 6 , de la racine hâmd’, « s’é
paissir, » proprement lait épaissi, cf. assyrien : himêtu, 
même sens; substance grasse, onctueuse, jaunâtre, 
qu’on retire du lait en le battant.

Le mot hém’àh, qui se rencontre neuf fois dans la 
Sainte Ecriture, Gen., xvm , 8 ; Deut., x x x i i , 14; Jud., 
v, 25; Job, xx, 17; x x ix ,6 ; Prov., xxx, 33; Is., vu, 15, 
22, est toujours traduit par BoéiTUpov dans les Septante, 
Aquila, Symmaque et Théodotion, par butyrum dans la 
Vulgate. Il s’applique cependant à divers autres produits, 
autres que le beurre, comme la crème, et selon bon 
nombre d’exégètes, le lait caillé ou lében des Arabes. Cf. 
Jud., v, 25. Voir L a it . Mais dans Prov., xxx, 33, il parait 
ne pouvoir exprimer autre chose que le beurre : « En 
pressant le lait, on produit le hèm'àh. » C’est en effet, 
en agitant, en battant le lait, et par là en exprimant (mîj), 
la partie aqueuse qu’on fait le beurre. Ce passage des Pro
verbes renferme une allusion à la fabrication du beurre 
telle qu’elle se pratique en Palestine. Le fromage ne se fait

pas ainsi; il faut une fermentation. Aussi le l}êm'âh de 
Prov., xxx, 33, ne peut être le fromage, comme le croit Ge
senius, Thésaurus, p. 86. D’autre part, la crème se forme 
toute seule à  la surface du lait en repos. Il s’agit donc 
ici du beurre. On sait que les Grecs et les Romains ne 
connurent le beurre que très tardivement et ne l'em
ployèrent d’abord que comme médicament, Pline, H. N., 
x i ,  41, 96, et x x v m , 9, 35; mais en Orient il fut connu 
dès une époque fort ancienne. — Les voyageurs qui ont 
vécu en Syrie, en Palestine et en Arabie, au milieu des 
Bédouins, nous apprennent qu’on y emploie aujourd’hui 
deux sortes de beurre, le beurre solide et le beurre 
liquide ou fondu. Cf. Niebuhr, Description de l’Arabie, 
2 in-4°, Paris, 1779, t. i, p. 75; J.-L. Burckhardt, Travels 
in Syria and the holy Land, in-4°, Londres, 1882, 
p. 293; Notes on the Bédouins, 2 in -8°, Londres, 1831, 
t. i, p. 59 , 60 , 61, 62 , 238 , 239 , 241; Robinson, Bibli
cal Researches, in -8°, Boston, 1841, t. n , p. 427. Il est 
probable qu’il en a été de même de toute antiquité.

1° Pour fabriquer le beurre solide, on procède actuel
lement en Palestine et en Arabie de la manière suivante :

539. — F ab rica tio n  d u  beu rre  en P alestine. 
D ’ap rès  une  p ho tog raph ie  de M. L . H eidet.

On met de la crème ou du lait avec sa crème dans une 
outre en peau, sans la remplir entièrement. Après l’avoir 
bien fermée, on suspend cette outre à trois pieux dressés 
en faisceau, et on la balance, on l’agite jusqu’à ce que 
la crème se prenne en une masse un peu plus consis
tante et devienne du beurre (fig. 539). Robinson, Biblical 
Researches, t. ii, p. 180; t. m , p. 315; E. F. K. Rosen- 
müller, Handbuch der Biblischen Alterlhumskunde, 
t. iv, 2e partie, p. 67-68 ; J.-L. Burckhardt, Notes on the 
Bédouins, t. i ,  p. 239-240. C’est ainsi que devait égale
ment se faire autrefois le barattage au temps de l’auteur 
des Proverbes, xxx, 33, car dans l’immobile Orient les 
usages ne changent guère.

2° Le beurre ainsi préparé est jaunâtre, plus ou moins 
solide, et ne vaut pas en général le beurre de nos pays 
occidentaux. De plus, l’extrême chaleur ne permet pas 
de le conserver; en peu de temps il devient rance. Aussi 
très souvent, dès que le beurre a été fabriqué, on le fait 
fondre sur le feu en l’écumant et on le passe dans un 
linge. Le beurre fondu tombe seul dans le vase placé 
au-dessous; et les autres matières, comme les parties 
caséeuses, qui rendent le beurre putrescible, sont ainsi 
séparées et rejetées. Burckhardt, Notes on the Bédouins,



r-
k a X. A o y x

c tO y ^

11

>
£?# b ’J±

i . X : T H r o Y ^ T A i  K A i e r e N e T O A Y r o N
"  ^  e K J C A f t i s A i  c i i y \ e Y v e r o n r u > T e n ^ i A  

T r Q ^ y e t ’ e A ^ J A T ü î N C H o p n v i i n N
OlACM AOUTAl A y T O Y  Mp£ AMTCW »A ACl-N 
1  oyccTA X  Y At’ KAlA|/ m X O N  rp C T A 1 CXC|»C1 |s,
H C O I O N  T ! N f :C A e r a i H < { > A l M C A K l > N

c A c r o N A Y T C i )  f i A n ’ i n o i o y c i N  ûi 
m a o h t à  i c o  Y T O K T A h h A c i N  ooy K ecTùsi 

AUOKP i o p i c \ t !oiHi- e A e r e  M i i r o c A y r o y r  
o y A e n  o r c T o y  i o Ais.e*risicotai oeiioiwccN 
uS A y  e i A  o t  r  e- n c  i m a c  e m A Y~r o c 
>c A i o i c y  ki A y r t  n f ’ K f  A e  cjlum e ic i 'o  ni oi Koh 1 

7 o y ô y  K A i ï o Y i A l ’ i  o y c T H c n p o r e è c ^ ^ ' i  
c <La r c m KAH’A a i k f N  k a i  i o ie  ivic-rAyroY *
O K O y K l ^ O N H N ^ A r f M N C I l V I H l V I O N O K '  t > H

f ” ï ;  VOl C Ï C  | » e y c  1 M  • T H A y  i  H H M C ’ I » A 6 f A C A W 6 N Q C  

*i i n A o j * r A ^ o  i v i e M O M S t n c A i M Y A T t n c i n c N A Y T u i  

AMOptlvHC eiMCMOlAACTniOieiC  
MAKAplOCCl PlAOKOIOiA AC CïrikATAJ*ATOC •
K A ni A l'A l’iAIHCOi l 'oy  MO MOV

K  A  K ; l ( '  C A «  n N  r o  l ' A y  r  « y  1 I À  A I N  C 1C T  H N
C Y n APU) I HNCà J) f t A T U i e i v l H H K l A l M O J ’ ltlTlOC 

^ H j » À N t X  U >M T » i N X f j ’A  II  A p e T N p Q Y  NT(>
A y  r o N  o i r p A M  m a i t i c  K A i o u p A p i c A ï o i  
o n  tr»CAF>F» ATinG f 'p AHf'Y ^I  1K I A ^ ^ . 4P C,N 
KAI HT npHOAiAY r o V  A y r o r A f - . i  KA^TCINU^XU) 
r o yc A  l A A o r i i M o y r A Y T u i N A e r t ^ ^ A i i i  
T H N X f  ipAoAONnX HpA^i e r e i p o y  k a i c t h ®1 
t. m rtn Mc-ctn k a i A n a c t a c c t t A o  h 

( i nf-Ni \c  oint i i p o o A y  r o y  o e n e p u i T i r r u i  
Ÿ  IviACCiC^eCTiMTtnCAPitfAT a i  A r A o o  
11 om  t A i UKAKnMoi h o A i ^  y x n n  cto o Al 
HAIIOAf CAI QLAf C C U D l l U î N

'-'«r. i

1 . !

•ri
'J

*A
t

i

i

i

i

b

Vt c
> "i

l UCAN

-

tt

R ^ T p A c m  onevr  e u  rn 
t nA Ab b A T O A C e t  i bo cl Op m en o 
Abij^e r c K - V t jC c i c v
diycij'ul i A u T e m i b i u v  c o e p e x i i N T u e U  e» r c  
S j ' i c A Y  C l  j  k i c A b J T O Y  c n A  N i i b u V  

pqAI^k I i i i  A b  A b - i T  s n i d A i n A n  i ~ e  cridepAKiyAery  
éieeLANiTci e c e e q u u i p A c  h i n t  
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t. i , p. 59. Souvent, au lieu de baratter le lait, si on ne 
désire pas une grande quantité de beurre, on se contente 
de recueillir la crème qui se forme toute seule à la sur
face du lait, et on la fait immédiatement fondre sur le 
feu pour en recueillir le beurre comme précédemment. 
Pendant que le beurre est sur le feu, les Arabes ont l'ha
bitude d’y jeter des plantes odoriférantes^comme une 
espèce de thym très commune, afin de donner au beurre 
un goût parfumé. Burckhardt, Notes on the Bédouins,
1 . 1 , p. 240. Comme le beurre doit son état plus ou moins 
solide à la présence d’une certaine quantité d’oxygène, il 
en perd la plus grande partie en passant par le feu, et 
reste alors fluide comme l’huile quand la température 
est assez élevée. Les Arabes le conservent ainsi long
temps dans des outres ou de grandes jarres, pour leurs 
usages journaliers ou pour le porter fort loin sur les 
divers marchés et le vendre. Voici comment ils l’em
ploient: on verse ce beurre fondu, sémen, sur du pain 
partagé en morceaux dans un vase et on le sert ainsi. 
Mais le plus souvent il est réservé pour les assaisonne
ments et la préparation de plusieurs mets comme le riz 
et le blé concassé. Robinson, Biblical Researches, t. n , 
p. 427; Burckhardt, Notes on the Bédouins, t. i ,  p. 591, 
238, 241. — Le lait de vache à peu près seul est utilisé 
pour faire le beurre. Le lait de brebis, ne contenant qu’une 
très petite quantité de beurre, est employé directement 
ou sert à la fabrication du fromage.

Dans son dernier cantique, Moïse parle des excellents 
pâturages de la Palestine, qui permettront à Israël de se 
nourrir du « hém’àh des vaches, du lait des brebis, de 
la graisse des agneaux ». Deut., x x x i i , 14. — Les expres
sions « torrents de hém’âh », Job, xx, 17; « se laver 
les pieds dans le hém’ah, » Job, xxix, 6 , sont des hy 
perboles orientales marquant l’abondance des biens, la 
richesse en troupeaux. — On servait le hém’âh avec le 
lait dans les repas. « Abraham prit du hém’âh (beurre ou 
lében) et du hàlâb (lait) et le veau qu’il avait fait cuire, » 
pour les servir aux trois envoyés célestes. Gen., xvm, 8 . 
La version arabe de ce passage rend hém’âh par sémen, 
« beurre fondu, » et halab par lében. Robinson raconte, 
Biblical Researches, t. n, p. 427, qu’ayant été invité près 
d’Hébron par un scheick, celui-ci lui servit à la fois du 
sémen versé sur du pain et le lében ou lait caillé. — On 
faisait des préparations au beurre ou à la crème, appelées 
hâmâ’ôt, qui avaient la douceur de l’huile. Ps. l v  (hé
breu), 22. Dans ce passage, au lieu de mahâmâ’ô( du 
texte actuel, qui du reste peut avoir le même sens de 
« douceurs ou préparations au beurre », il est préférable 
de lire, d'après le parallélisme, le chaldéen et la version 
de Symmaque, mêhâmâ’ûp, mot composé de la préposi
tion mê (min), « plus que; » et hâmâ’ôt, pluriel de 
hém’âh. — Le prophète Isaïe, vu, 22, annonce qu’après 
la dévastation de la terre d’Israël, les champs maintenant 
si bien cultivés, qui produisent le blé, le vin et l’huile en 
abondance, ne seront plus que de vastes pâturages. Aussi 
le lait et le hém’âh suffiront largement au petit nombre 
d’habitants demeurés dans le pays. « A cause de l’abon
dance du lait, on mangera du hém’âh. » Nombre d’exé- 
gètes voient dans le hérn'âh et le miel la nourriture des 
enfants. Is., vu, 15. D’autres pensent que le prophète 
veut plutôt dire, d’après l’explication qu’il donne lui- 
même plus loin, vit, 22, que le rejeton de David, Emma
nuel, sera réduit à se nourrir de cette pauvre nourriture, 
à cause de la désolation où se. trouvera la terre d'Israël 
et de l’état d’humiliation où se verra réduite la maison 
royale de Juda. J. Knabenbauer, Commentarius in Isaiam, 
in -8% Paris, 1887, t. i, p. 185-190. E. L e v e s q u e .

1 . B E Y L E Y  Anselme. Voir B a il e y .

2. B E Y L E Y  Robert Slater. Voir B a y l e y .

B E Z Æ  ( C O D E X ) .  Cet important manuscrit bilingue,

grec et latin, des Évangiles et des Actes, appartient à la 
Bibliothèque de l’université de Cambridge, où il est coté 
Nn. P. 4 1. On le désigne dans l’appareil critique du Nou
veau Testament par la lettre D. Il est écrit à pleine page, 
le grec sur la page gauche, le latin sur la page droite, 
en regard l’un de l’autre. Le parchemin, de moyenne 
finesse, est partagé en quaternions ou cahiers de huit 
feuillets. Le manuscrit a 406 feuillets, après en avoir eu 
primitivement 534; chaque page compte 33 lignes; la di
mension de chaque feuillet est de 26 centimètres sur 21,5. 
Tant dans le latin que dans le grec, le texte est divisé en 
stiques ou versets, et c’est même le plus ancien manus
crit du Nouveau Testament qui présente cette division 
stiehométrique. Ce manuscrit a été exécuté au VIe siècle. 
L’écriture est onciale, sans séparation des mots (sauf 
dans les titres), sans autre ponctuation qu’un point à la 
fin de chaque stique. L’initiale de chaque paragraphe ou 
stique est poussée dans la marge, mais n’est ni décorée 
ni agrandie. Seules les trois premières lignes de chaque 
livre sont écrites à l’encre rouge, ainsi que les souscrip
tions finales. L’indication des sections ammoniennes a 
été ajoutée de seconde main au ix8 siècle; une main plus 
récente a mis dans les marges quelques indications pour 
la coupure des leçons liturgiques. L’écriture grecque et 
l’écriture latine présentent assez, de ressemblance pour 
pouvoir être l’œuvre d'un même scribe. Le texte a subi 
maintes corrections : on compte jusqu’à huit mains diffé
rentes et de. diverses époques qui ont modifié le texte 
premier, jusqu’à le rendre par endroits illisible : la plus 
ancienne de ces mains est celle du scribe lui-même. Le 
fac-similé ci-joint (fig. 540) est reproduit du Recueil 
de la Palæograpliical Society, pl. 14 et 15, et contient 
Luc., vi, 1-9.

Le manuscrit renferme les quatre Évangiles et les Actes, 
mais il présente quelques lacunes accidentelles : Matth., 
[, 1-20; vi, 20-ix , 2; xxvm, 2-12; Joa., i ,  16-m,  26; 
Act., vm, 29-x, 14; xxi, 2-10, 15-18; x x ii, 10-20, 29-31, 
pour le grec; Matth., i , 1-11; vi, 8 -vm , 27; xxvi, 65- 
XXVII, 1; Joa., i, 1-m, 16; Act.,vm, 20-x, 4; xx, 31-xxi, 2; 
xxi, 7-10; x x ii ,  2-10; x x i i ,  20-xxvm , 31, pour le latin. 
Le manuscrit contenait autrefois les Épitres catholiques ; 
il n’en reste plus qu’un fragment, 111 Joa., 11-15, en 
latin. On calcule, d'après le nombre des feuillets perdus, 
que le manuscrit contenait quelques livres de plus que 
les épitres catholiques. Dans quelques courts passages, 
le texte a été intégralement recopié ou suppléé par un 
scribe du ix8 siècle environ: Matth., m , 7-16; Marc., 
xvi, 15-20, etc. L’ordre des Évangiles dans le manuscrit 
était : l8 saint Matthieu, 2° saint Jean, 3° saint Luc, 
4° saint Marc : cet ordre, où l’on voit la préséance donnée 
aux Apôtres, se rencontre dans quelques manuscrits de 
la version latine pré-hiéronymienne de la Bible, comme 
le Vercellensis, le Veronensis, le Monacensis, et encore 
dans la version gothique des Évangiles.

Le Codex Bezæ est un manuscrit à part dans la tradi
tion textuelle du Nouveau Testament. Il se singularise 
d’abord par des additions. Ainsi après Matth., xx, 28, il 
insère l’addition ôp.eï; ôè Çrjtetvs âx ptxpoô aè^o-at - ëarat 
cto; toOto •/prlCT:|iov, soixante mots environ, empruntés, 
sauf les onze premiers, à l’Évangile de saint Luc, xiv, 
8-10. Cette’ addition ne se trouve en grec que dans le 
Codex Beratinus, en syriaque que dans la version Cure- 
ton, en latin que dans quelques manuscrits de la Bible 
pré-hiéronymienne. Ainsi encore en saint Luc, vi, le Codex 
Bezæ ajoute à la suite du f. 5 : T/j aÙT/j fjpipx-Toü vôpou : 
« Le même jour, voyant quelqu’un travailler le jour du 
sabbat, [Jésus] lui dit : Homme, si tu sais ce que tu fais, 
tu es heureux ; si tu ne le sais pas, tu es un maudit et 
un transgresseur de la Loi, » addition qui ne se rencontre 
en aucun autre manuscrit. Ainsi encore en saint Jean, vi, 
à la suite du f. 56, notre manuscrit ajoute : Ka6wç èv 
ègot-^wriv h aÙT» : « De même qu’en moi [est] le Père 
et que je [suis] dans le Père : amen, amen, vous dis-je,
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si vous ne prenez pas le corps du Fils de l’homme comme 
le pain de la vie, vous n’avez point la vie en lu i, » addi
tion commune au Codex Bezæ et à deux manuscrits de 
la Bible pré-hiéronymienne, le Vercellensis et le Cor- 
beiensis. Ailleurs ce sont des rédactions non moins sin
gulières, surtout dans le texte des Actes, véritables gloses, 
qui ont fait dire à M. Paulin Martin que le CodexBeræ serait 
au texte vrai ce qu’un Targum est à l’Ancien Testament ! 
Le même auteur ne compte pas moins de dix-huit cent 
vingt-neuf leçons propres au seul Codex Bezæ. — Il faut 
remarquer toutefois que le Codex Bezæ est un manuscrit 
bilingue, et que, comme tous les manuscrits onciaux bi
lingues ( Boernerianus, Claromonlanus, Laudianus), il 
donne un texte en partie artificiel par le soin qu’a pris 
le copiste de conformer aussi rigoureusement que pos
sible le grec au latin, et réciproquement. La critique en 
est donc fort délicate et conjecturale. Il semble qu’en ce 
qui concerne le Codex Bezæ le texte grec a été adapté 
au texte latin, au lieu que le latin ait été adapté au grec: 
encore cette observation n’est-elle pas rigoureusement 
vraie de toutes les variantes du manuscrit. MM. Westcott 
et Hort estiment que le Codex Bezæ donne sans mélange 
un texte de la famille dite occidentale ; un texte tardif, 
puisqu'il est paléographiquement du VIe siècle, mais non 
dégénéré, et « substantiellement un texte occidental du 
ne siècle avec quelques leçons accidentelles, probablement 
du ive siècle ». Ils ajoutent qu’ « en dépit d’un nombre 
prodigieux d’erreurs, c’est un manuscrit inappréciable 
pour la reconstitution du texte authentique; et qu’il donne 
une plus fidèle image de l’état dans lequel les Évangiles 
et les Actes étaient généralement lus au m° et probable
ment au n« siècle, qu’aucun autre manuscrit grec existant ».

Le Codex Bezæ a dû être écrit en Occident, mais on n’en 
a aucun signalement jusqu’à la Renaissance. Au concile 
de Trente, en 1546, l’évêque de Glermont Guillaume Du- 
pré (1528-1561) produisit un cintiquissimum codiccm 
græcum, pour justifier la leçon qu’on lit dans Joa., xxi, 
2 2 : si eum,, au lieu de sic eum, è«v ccjtôv OD.m giviiv 
xv).. : or cette leçon ne se retrouve dans aucun autre 
manuscrit que le nôtre. M. Scrivener a émis l’opinion 
que le manuscrit g', dont Robert Esticnne cite les leçons 
en marge de son édition du Nouveau Testament grec, 
en 1550, et dont il dit, dans son épître préliminaire au 
lecteur, que des amis l’ont collationné pour lui en Ita
lie, n’était autre que notre manuscrit; mais cette opi
nion de M. Scrivener est aujourd’hui sérieusement con
tredite. Théodore de Bèze, au contraire, dans sa seconde 
édition du Nouveau Testament grec, publiée à Genève, 
en 1582, s’est sûrement servi de notre manuscrit, qu’il 
qualifie de meurti vetustissimum exemplar. L’année pré
cédente, 1581, Théodore de Bèze avait donné le manus
crit à l’université de Cambridge : le nom lui en est resté 
de Codex Bezæ. Bèze, en devenant propriétaire du ma
nuscrit, avait dù s'informer de sa provenance : « Cet 
exemplaire de vénérable antiquité, écrit-il à l’université 
de Cambridge, a été jadis tiré de la Grèce, ainsi qu’il 
apparaît aux mots barbares grecs écrits dans les marges. » 
Ceci est une conjecture injustifiée de Bèze. 11 poursuit : 
« Longtemps ce volume a dormi dans la poussière au 
monastère de Saint-Irénée de Lyon, où il a été mutilé, 
et où il a été trouvé en 1562, au début de la guerre civile. » 
Ces explications manquent de clarté : on y peut com
prendre cependant qu’à la faveur de la première guerre 
de religion, celle qui suivit le colloque de Poissy (1561) 
et qui précéda la paix d’Amboise ( 1563), et celle-là même 
qui vit le sac de Lyon par le baron des Adrets, le couvent 
de Saint-Irénée ayant été pillé par les huguenots, Bèze 
se fit sur les dépouilles octroyer ce manuscrit. D’où vient 
alors que, dans son édition du Nouveau Testament grec 
de 1598, Bèze appelle ce même manuscrit Claromon
lanus 9 On l’ignore ; mais il est permis de croire que 
cette indication n’est pas une inadvertance, et que notre 
manuscrit, qui fut produit au concile de Trente par l’é

vêque de Glermont, appartenait peut-être originairement 
à l’Église de Clermont. — Le Codex Bezæ a été collationné 
en partie par Patrice Young, à la demande de l’érudit 
Claude Dupuy, conseiller au parlement de Paris, pour 
l’usage de Jean Morin et la préparation de ses Exercita- 
tiones, Paris, 1633; il a été collationné par l’archevêque 
Ussher, pour l’usage de Walton et la préparation de sa 
Bible polyglotte, Londres, 1657 ; collationné par Mill, 
copié par Wetstein, collationné par Bentley, par Dickin- 
son; édité enfin par Kipling, en 1793, et par Scrivener, 
en 1864. Récemment M. Rendel Harris l’a étudié à nou
veau, et signale, dans les marges et parmi les corrections 
et annotations d’une main grecque du ix°-xe siècle, de 
petites devises ou formules de bonne aventure, de celles 
que l’on appelait au moyen âge sortes sanclôrum, et ces 
formules grecques du Codex Bezæ sont étroitement appa
rentées aux formules latines que M. Samuel Berger a 
relevées dans le manuscrit g1 ou Codex Sangermanensis 
de l’ancienne Bible latine, manuscrit du IXe siècle : on lit, 
par exemple, en marge du manuscrit de Bèze, la devise 
Lb.(7rE\j<707 o t /1  t o  Trapyij.x xal.ov e a v tv  (sic), et, dans le 
manuscrit de Saint-Germain, la devise Credere (sic) quia 
causa bona est, et ainsi des autres devises. M. Harris en 
conclut avec quelque vraisemblance que les deux ma
nuscrits étaient au IXe -X e siècle dans une même région, 
c’est-à-dire en France. Dans le même ordre de recherches, 
M. Harris a constaté que les annotations liturgiques du 
Codex Bezæ étaient coordonnées non point à la liturgie 
grecque ou à la liturgie romaine, mais à la liturgie gal
licane, c’est-à-dire à la liturgie en usage dans les églises 
franques avant la réforme liturgique du temps de Char- 
lemagne; il a de même étudié les formes orthographiques 
barbares de tant de mots latins du Codex Bezæ, et cru 
pouvoir conclure à la parenté de ce latin de copiste et 
du latin vulgaire gallo-romain du VIe siècle. Ce sont là 
des observations à vérifier. Enfin M. Harris a émis cette 
théorie extraordinaire que le texte latin du Codex Bezæ 
était un texte montaniste, et que particulièrement le texte 
de l’Évangile de saint Luc et des Actes était le texte dont 
l’auteur des Actes de sainte Perpétue se servait. Nous 
signalons ce paradoxe à titre de simple curiosité.

Voir A. Scrivener, Bezæ Codex Cantabrigiensis, being 
an exact copy in ordinary type... edited with a cri- 
tical introduction, annotations and facsimiles , Cam
bridge, 1864; Westcott et Hort, The New Testament in 
Greeh, introduction, Cambridge, 1881; P. Martin, Intro
duction à la critique textuelle du Nouveau Testament, 
partie théorique, Paris, 1883; C. R. Gregory, Prolego- 
mena ad Novum Testamentum Tischendorf., Leipzig, 
1884, p. 369-372; J. Rendel Harris, A study of Codex 
Bezæ, a study of the so called western text of the New 
Testament, Cambridge, 1891 ; Id., Credner and the Codex 
Bezæ, dans la Classical Review, 1893, p. 237-243. Derniè
rement enfin M. Chase (The old Syrian element in the 
text of Codex Bezæ, Londres, 1893), a essayé d’établir 
que les particularités du texte de notre manuscrit, au 
moins en ce qui est des Actes des Apôtres, s’expliquaient 
au mieux par cette hypothèse qu’une série de scribes 
l’auraient interpolé en traduisant en grec un texte « vieux 
syrien », c’est-à-dire antérieur à laPeschito, et plein lui- 
même de gloses : cette théorie a été jugée fort aventu
reuse et une façon d’expliquer ignotum per ignotius. 
Voyez G. A. Simcox, Academy, 1893, 16 décembre, p .551. 
Theologisc.he Literaturzeitung, 1894, pl. 72-73.

P. B a t i f f o l .
B È Z E  ( Théodore de), calviniste français, né àVézelay 

le 24 juin 1519, mort à Genève le 13 octobre 1605. 11 
appartenait à une famille noble, et tout enfant fut confié 
aux soins de son oncle, Nicolas de Bèze, membre du 
parlement de Paris. Vers l’âge de dix ans, il fut envoyé 
à Orléans, où il eut le malheur de rencontrer Melchior 
Wolrnar, célèbre helléniste allemand, dont il suivit les 
cours, et qu’il rejoignit ensuite à Bourges. Lorsque son
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maître, imbu des nouvelles erreurs protestantes, fut obligé 
de quitter la France, Théodore de Bèze revint à Orléans 
faire ses études de droit. En 1539, il était à Paris, et son 
oncle lui obtint une abbaye dans le Beaujolais et le prieuré 
de Longjumeau. Ce fut à ce moment qu’il publia, sous 
le titre de Juvenilia, des poésies qui donnent une bien 
triste idée de ses mœurs. En 1548, il renonça à ses béné
fices,, et, prenant ouvertement le parti de la réforme, alla 
habiter Genève. Peu après, il fut nommé professeur de 
grec à l’université de Lausanne, où il publia un traité De 
hæreticis a civili magistralu puniendis, in-8», Paris, 1554, 
pour justifier le supplice du malheureux Servet, brûlé 
en 1553. Trois ans plus tard, il publia sa version du Nou
veau Testament, qui eut un grand succès près des calvi
nistes, ses coreligionnaires, il fit plusieurs voyages près 
des princes luthériens d’Allemagne, afin de solliciter leur 
protection en faveur des protestants français. En 1559, il 
se fixa à Genève, où Calvin lui obtint le droit de bour
geoisie et le fit nommer professeur de théologie, puis 
recteur de l’université fondée en cette ville. Il assista au 
colloque de Poissy, en 1561, et, près du prince de Condé, 
prit part aux guerres civiles et religieuses qui désolèrent 
la France. Chef des calvinistes après la mort de Calvin, il 
prit part en cette qualité à divers synodes ou colloques. 
Son œuvre prineipale est son édition du Nouveau Testament 
grec : Novum Testamentum, cujus græco contextui res- 
pondent interpretationes duæ, una vêtus (la Vulgate), al
téra Theodori Bezæ, in-f", 1565,1576,1582,1598. On a porté 
sur cet ouvrage des jugements fort différents, mais on 
s’accorde généralement à reconnaître que c’est la première 
édition du texte grec qu’on puisse appeler critique, parce 
que Bèze se servit de dix-sept manuscrits, auxquels il 
ajouta, en 1582, dans la troisième édition, le Codex Can- 
tabrigiensis et le Codex Claromontanus, la Peschito et 
la version arabe. Malheureusement, de l’aveu de tous, il 
fit de ces manuscrits un usage arbitraire; il n’avait pas 
les qualités nécessaires à un critique, il se laissa influen
cer dans le choix des leçons beaucoup plus par des raisons 
dogmatiques que par des raisons de critique. On estime 
communément les notes qu’il joignit au Novum Tesla- 
mentum, notes dont la meilleure édition est celle de Cam
bridge, in-f», 1642. Il travailla aussi à l’édition française 
de la Bible corrigée sur l’hébreu et le grec par les pasteurs 
de l’Église de Genève, in-f», 1588. Nous citerons encore 
de cet hérétique célèbre : Traduction en vers français 
des psaumes omis par Marot, in-4», Lyon, 1563; Respon- 
sio ad defensiones et reprehensiones Sebastiani Casla- 
lionis quibus suam Novi Testamenti interpretationem 
defendere et ejus versionem vicissim reprehendere cona- 
tus est, in-4», Paris, 1563; Methodica apostolicarum epi- 
stolarum brevis explicatio, in-8», Genève, 1565 ; Lex Del 
moralis, ceremonialis et politica ex libris Mosis excerpta 
et in certas classes distributa, in-f°, Bâle, 1577; Jobus 
commentario et paraphrasi illustratus, in-4», Genève, 
1583; Canticum canlicorum latinïs versibus expressum, 
in -8», Genève, 1584; Ecclesiastes Salomonis paraphrasi 
illustratus, in-4», Genève, 1588; Adnotationes majores 
in Novum D. N. Jesu Christi Testamentum in duas 
distributæ partes, in-8», Paris, 1594. — Voir N. Taillepied, 
Vie de Théodore de Bèze, in-12, Paris, 1577; Douai, 
1616; Fay, De Vita et obitu Th. Bezæ Vezelii eccle- 
siaslæet sacrarum litterarum professoris Genevæ, in-4», 
Genève, 1606; Solomeau (Pierre), Brief discours de la vie 
et de la mort de Th. de Bèze, avec le catalogue des livres 
qu’il a composés, in-8», Genève, 1610 ; Schlosser, Leben des 
Theodor Beza und des P. M. Vermili, Heidelberg, 1809; 
J. W. Baum, T. Beza, nach handschriftlichen Quellen 
dargestellt, 2 in -8», Leipzig, 1843-1851 ; Richard Simon, 
Histoire critique du Nouveau Testament, in-4» (1693), 
p. 751; Id., Histoire critique des versions du Nouvea% 
Testament, in-4», 1690, p. 285; H. Heppe, Th. Beza, 
Lében und ausgewâhlte Schriften, in -8°, Elberfeld, 
1861. B. H e u r t e b iz e .

BÉZEC ( hébi •eu : Bézéq; Septante : BeÇéx), nom men
tionné deux fois dans l’Écriture, Jud., i, 4-5; I Reg., xi, 8 , 
et indiquant deux villes distinctes suivant les uns, une 
seule suivant les autres.

1. BÉZEC, résidence du roi chananéen Âdonibézec, où 
dix mille hommes furent battus par les forces réunies 
des tribus de Juda et de Siméon. Jud., i , 4. Le roi, atta
qué dans sa capitale, fut fait prisonnier et subit le traite
ment qu’il avait fait endurer aux princes vaincus par lui. 
Jud., i , 5-7. On a émis la supposition que cette ville 
pourrait être la ruine actuelle de Bezkah, au sud-est de 
Lydda. G. Armstrong,Wilson et Conder, Names and places 
in the Old and New Testament, Londres, 1889, p. 37. 
Mais est-elle réellement distincte de la suivante? Voir 
B é z é c  2 . A. L e g e n d r e .

2. BÉZEC  (on lit aussi Bézech dans certaines éditions 
de la Vulgate), endroit où Saül fit le dénombrement des 
troupes d’Israël et de Juda avant de marcher au secours 
de Jabès-Galaad. I Reg., x i, 8 . Cette dernière ville était 
située à l'est du Jourdain; son nom s’est conservé dans 
VOuadi Yabis, qui rejoint le fleuve au-dessous de Beisân 
(Bethsan-Seythopolis). D’après l’ensemble du récit, Bézec ne 
devait pas être à plus d’une journée de marche de Jabès, sur 
la rive opposée. Or Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 105, 237, mentionnent, de leur 
temps, « deux villages du nom de Bézec, voisins l’un de 
l’autre, à dix-sept milles (vingt-cinq kilomètres) de Néa
polis, quand on descend vers Scythopolis. » On trouve 
encore aujourd’hui, dans la même direction et à la même 
distance, sur la route de Naplouse à Beisân, un Khirbet

dont le nom, Ibzîq, répond exactement à celui
de p i s , Bézéq. On peut donc fort bien y reconnaître le 
lieu du recensement opéré par Saül. Cf. Survey of Western 
Palestine, Memoirs, Londres, 1882, t. ii, p. 231, 237. On y 
distingue quelques ruines, des citernes et des souterrains, 
marquant un ancien site. — Cette ville, que Josèphe, Ant. 
jud., VI, v, 3, appelle BoAâ, est, suivant certains auteurs, 
identique à la précédente, capitale d’Adonibézec. II semble 
pourtant, d’après le récit de Jud., i , 3-9,  qu’elle appar
tenait, sinon à la tribu de Juda, f. 3, au moins au sud 
de la Terre Sainte plutôt qu’au nord. Mais, s’il est cer
tain que l’expédition des deux tribus méridionales réu
nies se dirigea du nord au sud, nous ne connaissons pas 
leur point de départ; nous ne savons pas non plus si elles 
furent attaquées les premières par les Chananéens sous 
la conduite d’Adonibézec, ou si elles crurent nécessaire 
de réduire ces ennemis avant de soumettre ceux qui 
habitaient leur propre territoire. Dans ces conditions, la 
question nous semble difficile à trancher. Cf. F. de Hum- 
melauer, Comment, in libros Judicum et Ruth, Paris, 
1888, p. 41 ; Keil, Josua, Richter und Ruth, Leipzig, 1874, 
p. 201. A. L e g e n d r e .

BIANCHINI Joseph, savant italien et neveu du célèbre 
François Bianchini, naquit le 9 septembre 1704 et mourut 
le 13 octobre 1764. En 1725, il devint chanoine et biblio
thécaire du chapitre de Vérone; plus tard, résignant son 
canonicat, il entra, le 24 juillet 1732, à l’Oratoire de saint 
Philippe de Néri, à Rome, où il entreprit, par ordre de 
Clément XII et de Benoît XIV, des travaux considérables 
d’histoire ecclésiastique et de liturgie. La critique biblique, 
qui avait été le premier objet de ses études, eut une part 
dans ses vastes publications. II édita dans le tome iv des 
Œuvres d’Anastase le bibliothécaire, in-f°, Rome, 1735, 
sous ce titre : Psalterium cum canticis juxta Vulgatam 
antiquam latinam et Italam versionem, p. l x x x v - c x c ii , 
le psautier latin de l’Italique, qu’il avait découvert dans 
un manuscrit de Vérone du VIe siècle. Le texte est accom
pagné d’un grand appareil critique. Une seconde édition, 
insérée dans les Vindiciæ canonicarum Scripturarum
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Vulgatæ latinæ editionis, in-f", Rome, 1740, p. 1-278, 
reproduit en caractères latins, et dans une colonne pa
rallèle au texte de l'Italique, le grec des Septante non 
révisé, tel qu’il était répandu avant Origène.

Sous le titre que nous venons de citer, Bianchini, dans 
le dessein de répondre aux attaques dirigées par les pro
testants contre la Vulgate latine, avait conçu un vaste ou
vrage, divisé en six parties. Elles devaient comprendre : 
1° des fragments inédits des Hexaples d’Origène; 2° les 
livres de l’Ancien Testament, traduits par saint Jérôme 
sur le texte hexaplaire des Septante ; 3“ une « épaisse 
forêt» de variantes de la Vulgate hiéronymienne, extraites 
des meilleurs manuscrits; 4° plusieurs livres de l'Ancien 
et du Nouveau Testament de l’Italique; 5° les livres de 
l'Ancien Testament, traduits du chaldéen par saint Jé
rôme; 6° l’apologie du Canon des Écritures, dressé par le 
concile de Trente. Le tome premier, le seul paru, contient 
sans ordre, à la suite d’une préface générale où est re
tracée l'histoire du texte original et des versions grecques 
et latines de la Bible, des éléments des six parties de 
l'ouvrage complet. Les principaux sont des fragments des 
Hexaples, tirés du Chisianus, n° 8 8 ; les variantes de la 
Vulgate hiéronymienne, recueillies soit du Toletanus par 
Christophe Palomares, soit du Vallicellanus et du Paul- 
linus par Bianchini lui-mème ; des fragments de la même 
version empruntés à d’anciens manuscrits de la biblio
thèque Vaticane ; des parties de l’Ancien Testament de 
l’Italique, Sagesse, v i i i ,  14-x, 3, et xi, 20-xn, 12; le début 
d’Esther, le livre de Baruch, Tobie, i - v i ,  12, extraits 
de manuscrits de provenances diverses; enfin la descrip
tion de manuscrits des Évangiles que l’auteur se pro
posait de publier plus tard. Cf. Journal des savants, 
février 1743, p. 117-124. Ces derniers Codices étaient le 
Vercellensis, a, du IVe siècle; le Veronensis, b, du v8 
ou vi8 siècle; le Brixianus, f, du vi8 siècle, et le Cor- 
beiensis, n» 21, If', pour saint Matthieu. Leur texte, im
primé avec des variantes d'autres manuscrits, notamment 
du Vindobonensis, i, du vi8 siècle, forme VEvangeliarium 
quadruplex latinæ versionis antiquæ seu veteris Italicæ, 
in-f", en deux tomes, Rome, 1748, ouvrage magnifique 
pour l’exécution typographique, et le plus considérable, 
le mieux conçu et le mieux exécuté au point de vue cri
tique sur les Évangiles de l'Italique. On y trouve encore 
des spécimens et la description de nombreux manuscrits 
grecs, latins (entre autres du Forojuliensis et du Peru- 
sinus), hébreux, syriaques et arabes de la Bible.

Les papiers manuscrits de Bianchini contenaient trois 
écrits de critique biblique : Canticum canticorum latinæ 
versionis antiquæ, seu veteris italicæ; quo egregium 
opus Bibliorum sacrorum ejusdem versionis a cl. P. Sa- 
batier edilum suppletur et illustratur ; — Collatio libri 
Psalmorum antiquæ latinæ versionis, seu veteris italicæ 
editionis dicti P. Sabatier et alterius editionis factæ 
per Josephum Blanchinum cum textu græco, et cum 
epislola S. Hieronymi ad Sunniam et Fretelam, qua 
ostenditur cuinam prælatio debeatur; — Loca in Cassio- 
dori Complexionibus et aliis Patribus a præfato P. Sa
batier omissa. Cf. Fabricy, Des titres primitifs de la 
révélation, 2e époque, dans le Cursus complétas Sacræ 
Scripluræ, t. xxvn, col. 606. — Voir Josephi Bianchini 
presbyt. Oratorii romani Elogium historicum, Rome, 
1764; Villarosa, Memorie degli Scrittori Filippini, Naples, 
1837; Hurter, Nomenclator litlerarius, Inspruek, 1883, 
t. n i, p. 64-68; E . Mangenot, Joseph Bianchini et les 
anciennes versions latines de la Bible, dans la Bevue des 
sciences ecclésiastiques, 7e série, t. v, p. 150-175, et tirage 
à  part, Amiens, 1892. E . Ma n g e n o t .

B IB L E .  C’est le nom par lequel on désigne l’ensemble 
des Livres Saints. Chez les Hébreux, le mot séfér, « livre ,» 
était employé soit avec un déterminatif, soit même seul, 
Ps. x l i ,  8 ;  Is., x x i x ,  1 8 , dans le sens d’écrit sacré. Dans 
Daniel, ix ,  2 , le pluriel hassefârîm, « les livres, » sert à

désigner une collection d'écrits sacrés. En grec, les mots 
filëXoç, qui dérive de (SùêXoc, « papyrus, » et fliêXtov, sont 
les équivalents de l'hébreu sêfér, et le traduisent habi
tuellement dans les parties hébraïques de l’Ancien Tes
tament. Dans les livres des Machabées, composés en grec, 
la Sainte Écriture est nommée ta fliëXia xà ayia, « les 
saints livres, » I Mach., xii, 9, et f| lepà jUiSXo;, « le livre 
sacré, » II Mach., viii , 23. Dès l’âge apostolique, saint 
Clément de Rome renvoie « aux livres sacrés », èv txl; 
ripoî; ptëXoiç, I Cor. , 43, t. i ,  col. 296, et appelle le 
premier la collection des écrits inspirés và (JtSXta, « les 
livres. » Plus tard, saint Jean Chrysostome conseille à 
ses lidèles de « se procurer le remède de l’âme, les Livres 
(BiëXix), ou au moins le Nouveau Testament ». In Ep. 
ad Col. hom. ix, 1, t. lxii, col. 361. Ce nom de BtëXt'a, 
devenu usuel dans la langue grecque, qui était la langue 
de la primitive Église, et désormais consacré pour dési
gner tout l’ensemble des Saintes Écritures, fut conservé 
en latin, comme beaucoup d’autres mots grecs dont le 
sens était familier aux premiers chrétiens. On finit donc 
par dire Biblia, pour indiquer « les Livres » par excel
lence, comme on avait dit, en donnant une forme latine 
à des mots grecs, ecclesia, « église ; » durées is, « diocèse ; » 
parochia, « paroisse; » episcopus, « évêque; » presbyter, 
« prêtre; » monachus, « moine; » synodus, « synode, » 
etc. Seulement avec le temps et conformément à  la ten
dance générale de la basse latinité, qui transformait sou
vent les neutres pluriels en féminins singuliers, on cessa 
de traiter le mot biblia comme un pluriel neutre, et on en 
fit un féminin singulier latin. C’est ainsi que l’emploient 
les écrivains du moyen âge, et l’auteur de l'Imitation, 
I, i ,  3. Du latin, le mot passa dans toutes les langues 
modernes, avec le sens de livre sacré contenant tous les 
écrits inspirés. En français, le mot « Bible » se trouve 
déjà dans Joinville, Histoire de saint Louis, édit. Didot, 
1874, p. 569.

On appelle Bible hébraïque la collection des textes sacrés 
écrits en hébreu ; Bible des Septante ou Bible grecque, 
la traduction grecque qui a été faite par les Septante 
pour le Pentateuque, et d’autres auteurs inconnus pour 
le reste de l’Ancien Testament. Voir S e p t a n t e . Les Bibles 
polyglottes sont celles qui contiennent le texte sacré en 
plusieurs langues, à l’exemple des Hexaples d’Origène. 
Voir P o l y g l o t t e s . Les Bibles rabbiniques sont celles 
qu’ont éditées les rabbins juifs. La Bible de Sixte-Quint 
est l’édition de la Vulgate imprimée à Rome par ce pape, 
en 1590, en 3 vol. in-f°, Sur la demande des Pères du 
concile de Trente, et la Bible de Clément VIII est une 
édition corrigée de la précédente, parue en 1592, et réim
primée en 1593 et 1598. Les Bibles en langue vulgaire 
sont les traductions du livre sacré dans les différentes 
langues parlées dans le monde. Èlles sont catholiques et 
éditées sous le contrôle des évêques, ou protestantes et 
ne relevant alors que de la critique individuelle ou de 
l’autorité d’une secte séparée de l’Église. Pour les autres 
questions concernant la Bible, voir É c r it u r e  S a i n t e , 
C a n o n , I n s p i r a t i o n , T e s t a m e n t  A n c ie n  et N o u v e a u , etc.

H. L e s é t r e .
B I B L E S  EN I M A G E S  au moyen âge. Il ne s’agit 

pas ici dés Bibles contenant des images simplement 
intercalées dans le texte pour lui servir d’illustration, 
mais de ces Bibles dont les dessins ou peintures forment 
une partie essentielle, et sont disposés en regard d’ex
plications allégoriques et morales pour les rendre plus 
saisissantes. La peinture est le langage des yeux ; 011 
pensait rendre plus faciles à comprendre et graver plus 
profondément dans la mémoire les enseignements bi
bliques, si au commentaire par la parole écrite on joi
gnait le commentaire plus populaire par la peinture. 
« Picturæ sunt libri laicorum, » disait Albert le Grand, 
Sermones de tempore, iv, Opéra, Lyon, 1651, t. x i i , p. 9. 
Ces Bibles en images, qui furent plus ou moins en vogue 
pendant le moyen âge, sont donc de véritables commen-
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taires qui rentrent dans le genre allégorique et m oral, 
si goûté à cette époque. On préférait répandre ces livres 
plutôt que le simple texte de l ’Ecriture, qui sans explica
tion peut être mal compris du peuple. P a r la ,  au con
traire , les fidèles apprenaient sans danger toute la sub
stance des Saintes Lettres. E t , de fa it , le moyen âge 
connaissait bien les Saintes E critures, les aimait et en 
vivait.

On peut diviser ces Bibles en images en deux catégories 
principales : '1° Dans les Bibles de la première catégorie, 
en suivant généralement l’ordre du texte sacré dans les 
livres de l’Ancien et du Nouveau Testam ent, on fait, au 
fur et à mesure, les nombreuses applications symboliques 
et morales qu’il suggère. Ces Bibles, du x m c et du com
mencement du xiv° siècle, sont m anuscrites, richement 
enluminées, et, par leur prix et le caractère des applica
tions m orales, destinées plutôt à la classe élevée de la 
société. — 2° Pour les Bibles de la seconde catégorie, elles 
ont la disposition d’une sorte de concordance du Nouveau 
Testament avec l’Ancien. On suit les mystères de la vie 
de N otre-Seigneur Jésus-C hrist, qui forment comme le 
point central autour duquel on range les figures de l’An
cien Testament. Ces Bibles sont connues sous le nom de 
B ib lia  pauperum . Elles diffèrent des premières par la 
disposition, la date, la destination et le mode de repro
duction. Mais elles s’y rattachent par leur but et parce 
qu’elles en ont reçu plus d ’une inspiration. L’importance 
qu’a acquise par son influence la B iblia  pauperum  de
mande un article spécial. Nous n ’avons donc à parler 
ici que des Bibles à images de la première catégorie.

I. Bible moralisée. — L’œuvre la plus remarquable 
en ce genre est la Bible m oralisée, qu’on a appelée aussi 
Bible allégorisée, ou Bible historiée, ou encore E m 
blèmes bibliques. Le nom de Bible allégorisée et m ora
lisée serait le plus complet, indiquant à la fois et le ca
ractère de l’œuvre et son but. « C’est, dit M. Léopold 
Delisle, Histoire littéraire de la F rance, t. xxxi, p. 218, 
un abrégé de l’Ancien et du Nouveau Testam ent, qui 
servit de cadre à une suite de plusieurs milliers de petits 
tableaux, en même temps que de thème à des dévelop
pements allégoriques et à des enseignements moraux. » 
Le texte abrégé de la B ible, qui sert ainsi de cadre et de 
thème, est emprunté à peu près littéralem ent à l’Ancien et 
au Nouveau Testam ent, en suivant généralem ent l’ordre 
des livres et des chapitres. Cependant pour les Évangiles 
le compilateur a combiné ensemble les quatre réc its , de 
façon à ne plus en avoir qu ’un seul, plus ou moins bien 
suivi. Pour les Épîtres de saint Paul, il s’est contenté de 
glaner çà et là quelques versets, sans s’astreindre à l’ordre 
du texte. Il n ’a fait aucun em prunt aux Paralipomènes 
ni aux Épîtres catholiques. La m anière dont le texte 
sacré est abrégé est curieuse : on y a fait des découpures 
de façon à ne conserver de chaque chapitre qu’un certain 
nombre de versets, sans prendre habituellement la peine 
de les relier pour leur donner un sens suivi. Les Psaumes 
sont encore plus abrégés, puisqu’on n ’en cite que le pre
m ier verset. Le décousu que présentent souvent ces extraits 
montre qu’on se proposait de citer d’un passage biblique 
seulem ent ce qui suffisait pour le rappeler et pour servir 
de point d’attache à des applications allégoriques ou 
morales. Chacun de ces petits extraits est accompagné 
d’une courte réflexion, pour indiquer un rapprochement 
allégorique ou une règle de la morale chrétienne. On 
voit des rapprochements avec le Nouveau Testam ent, 
jusque dans les moindres détails, en sorte que l’on 
tombe souvent dans la subtilité et l’arbitraire. Mais c’était 
dans le goût du tem ps, comme on peut s’en convaincre 
par les serm ons, par les compositions des vitraux et des 
monuments figurés du moyen âge. Plus d’un détail de 
ces m onuments ou de ces vitraux, difficile à saisir, trouve 
même son interprétation dans les tableaux de la Bible  
moralisée  accompagnés de leur explication symbolique. 
Les applications morales se tiennent trop souvent peut-

être dans la généralité ; mais elles rappellent tous les 
grands devoirs de la vie chrétienne. On insiste en par
ticulier su r la fuite de l’hérésie. Le caractère de ces le
çons montre que l’auteur visait surtout les hautes classes 
de la société civile et religieuse. En regard des articles 
du texte et du commentaire allégorique et moral sont 
placés de petits tableaux ou des médaillons contenant 
les scènes répondant au texte et au commentaire. Chaque 
page est partagée en quatre colonnes : la prem ière et 
la troisième renferm ent le texte; la seconde et la qua
trièm e, les tableaux ou médaillons, qui sont ordinaire
ment au nom bre de huit par page. Nous reproduisons 
ici la feuille 124 du m anuscrit latin 11560 de la Biblio
thèque nationale. Elle contient les chapitres r.m et l i v  
d’Isaïe, représentés chacun par les deux premiers versets 
(fig. 541). On lit sur la prem ière colonne le verset l i i i ,  1 : 
« D om ine, quis credidit auditui nostro, et brachium  Do- 
mini cui revelatum est, » et au-dessous, l’application : 
« Hoc signilicat quod pauci vel nulli Judeorum  crediderint 
quod Christus deberet nasci per predicationem apostolo- 
rum . » En regard du texte de l’Écriture, le médaillon 
représente Isaïe m ontrant aux Juifs le bras de Jéhovah, 
dont la puissance se manifestera dans le Messie. Dans le 
médaillon vis-à-vis du comm entaire, les Juifs refusent de 
croire à la parole des Apôtres prêchant Jésus-Christ. — Le 
second verset est tiré du chapitre l i i i  , 2 : « Et ascendet 
sicut virgultum  coram eo et sicut radix de terra sitienti. » 
Dans le médaillon correspondant, le prophète indique du 
doigt aux Juifs le rejeton miraculeux qui s’élève d’une 
terre desséchée. Dans le dernier médaillon nous voyons 
le symbole réalisé dans la personne de Jésus-C hris t né 
d’une vierge. Voici le commentaire : « Virgultum est 
Christus; terra sitiens, beata Virgo. Ascendit igitur vir- 
gullum de terra sitienti quando virgo egressa est de 
radice Jesse, et Christus tanquam  sponsus procedens de 
thalamo suo, id est de utero virginali. » •— Dans la troi
sième colonne on lit le verset l i v ,  1 : « Lauda sterilis, 
quæ non paris; decanta laudem et hym num  (Vulgate : 
h in n i), quæ non parturiebas quoniam multi filii deserte 
magis quam  ejus quæ habebat virum. » Au-dessous, le 
commentaire : « Hoc signum quod Ecclesia générât Deo 
plures filios in baptismo quam synagoga genuit in cir- 
cumcisione. » Le prem ier médaillon représente la Syna
gogue et l’Église sous la ligure de deux femmes; l’Église 
est couronnée par le prophète en signe d’un glorieux 
avenir. Dans le second m édaillon, l’Église présente au 
baptême plus d’enfants que n’en eut la Synagogue. Le 
m anuscrit donne ensuite le verset l i v ,  2 : « Dilata locum 
tentorii tui et pelles tabernaculorum  tuorum  extende, 
ne pereas (Vulgate : parcas). » Vis-à-vis on voit les enfants 
de l’Église qui déplacent, pour les porter ailleurs, les 
pieux de la tente où ils habitent. Le commentaire porte : 
« Per tentorium  intelligitur ecclesia; per pelles, predica- 
tores qui protegunt Ecclesiam, pelles rubricate sunt mar
tyres. Debemus ergo reducere ad memoriam mortem 
Christi et dilatare carnem  nostram affligendo. » Dans 
le médaillon, les ordres religieux qui « dilatent » l’Église 
par la prédication, se tiennent près de la croix. Un 
Dominicain occupe la prem ière place à la droite de 
Notre-Seigneur.

La composition de la Bible m oralisée  remonte au 
x m e siècle : les applications morales perm ettent de le 
conclure. Elles dénotent, comme les pein tures, l ’œuvre 
d’un religieux, probablement d’un Dominicain. L’œuvre 
première a subi des modifications; et l’étude des exem
plaires existants découvre deux rédactions, à peu près 
identiques pour le choix des passages bibliques et l’ar
rangem ent des versets, mais souvent notablement diffé
rentes par les commentaires allégoriques ou moraux. 
La première rédaction nous a été conservée par un 
des plus splendides m anuscrits que l’art du xin* siècle 
ait produit. C’est un des chefs-d’œuvre de la peinture 
française à cette époque. Les trois parties dont se com
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pose cet ouvrage en latin ont été dispersées dans diffé
rentes bibliothèques. La première p a rtie , comprenant 
depuis la Genèse jusqu’à Job inclusivement, a 224 feuil
lets écrits d’un seul côté, et environ 1780 petits tableaux 
où les personnages se détachent sur un fond or. Il est 
conservé à l’université d ’Oxford : ms. 270 b , fonds Bod- 
léien ( n° 2937 du catalogue de Bernard ; arch. Bodl. 
A. 154; auct. B. 4 b). La suite ou deuxième partie, conte
nant depuis la fin de Job jusqu’aux petits prophètes inclu
sivement, se compose de 222 feuillets avec 1800 tableaux 
sur fond or. Il est à la Bibliothèque nationale, à Paris : 
ms. latin 11560, provenant de l’abbaye de Saint-Germain- 
d es-P rés. Une page (fol. 4) a été reproduite dans l’al
bum paléographique de la Société de l’École des chartes 
(pl. 37). La troisième partie est représentée par un m a
nuscrit du fonds harléien, au Musée Britannique. 11 avait 
autrefois 184 feuillets; il est coupé m aintenant en deux 
tomes, classés sous les n os 1526 et 1527, n ’ayant plus, par 
suite de la perte de quelques pages, que 178 feuillets 
avec 1424 tableaux. Ils comprennent les Machabées, dans 
le n° 1526, et les Évangiles, les Actes, les Épîtres de saint 
Paul et l’Apocalypse, dans le n° 1527. L’ouvrage complet 
devait donc comprendre 630 feuillets et 5000 tableaux 
environ. Les huit derniers feuillets qui restent d’un autre 
exemplaire absolument semblable au précédent, et appar
tenant à M. le vicomte de Ilillerin , permettent de combler 
quelques-unes de ses lacunes, et surtout de penser que 
ce fut sous les auspices de saint Louis qu’une œuvre si 
considérable fut entreprise. Sur le dernier feuillet, occupé 
par une grande peinture à quatre compartiments, on voit 
à droite un  ro i, à gauche une reine, et au-dessous deux 
religieux, dont l’un dicte le texte d’un livre placé sur un 
pupitre, et l’autre écrit ou peint la Bible moralisée. Cf. le 
tableau et la notice du m anuscrit par M. l’abbé Auber, 
dans les Mémoires de la Société des antiquaires de l’Ouest, 
1838, p. 157-168, et pl. vi et vu. Comme l’écriture et l’en
lum inure soit du manuscrit en trois parties, soit de ce 
fragm ent, conviennent parfaitement au temps de saint 
Louis, il est naturel de voir dans ce tableau une dédi
cace à ce saint roi et à sa m ère Blanche de Castille ou 
à la reine Marguerite de Provence. En tout cas, c’est 
bien une œuvre française, comme le prouvent les indi
cations en français destinées à diriger les artistes dans 
leur travail. Il a été fait plusieurs copies de la première 
rédaction. Nous venons de signaler un fragment d'une 
de ces copies. L’incendie de Londres, en 1666, en détrui
sit une au tre , d’après Th. H earne, R em arks and collec
tions, i, 44. Une copie du xiv« siècle, à peu près achevée, 
ornée de 4976 dessins au trait, se conserve au Musée Bri
tannique, n° 18719 du fonds additionnel.

La seconde rédaction se fait rem arquer par des déve
loppements, moins longs que dans la première pour un 
certain nom bre de passages. Elle est représentée par le 
ms. n° 167 du fonds français de la bibliothèque Nationale. 
Dans ce m anuscrit, le texte latin est accompagné d’une 
version française, dont le style paraît dénoter la deuxième 
moitié du xive siècle. « Il y a tout lieu de supposer, dit 
M. Léopold Delisle, que c’est la Bible en latin et en fran
çais que Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, avait fait 
commencer vers l’année 1401, et dont il avait confié la 
décoration aux deux enlum ineurs Polequin et Jannequin 
Manuel, Bible à laquelle Jean sans Peur faisait encore 
travailler en 1406, avec l’intention de l’offrir à Jean , duc 
de Berri. » On y compte environ 5100 petits tableaux en 
grisaille. — Un second exemplaire, qui paraît avoir été 
fait dans les premières années du XVe siècle, présente 
la même disposition pour le texte et les peintures. C’est 
le ms. 166 du fonds français de la Bibliothèque nationale. 
Il suit pas à pas le ms. 167, mais il est inachevé; il s’ar
rête au milieu du livre d’Isaïe. Le texte est le m êm e, 
mais les sujets des tableaux présentent de notables diffé
rences. Le frontispice est superbe. Il a été gravé avec 
quelques petits tableaux par Saint-A ubin, dans Notices

et extra its des m anuscrits, t. v i, après la p. 124. — La 
Bibliothèque impériale de Vienne possède aussi un  ma
nuscrit de la Bible moralisée  (aujourd’hui coté 1179) 
qui remonte au xm» siècle. Ce m anuscrit de 246 feuillets 
a huit médaillons su r chaque page, sauf la première : ce 
qui donne un total d’environ 1964 petits tableaux. Les 
différences notables du texte sembleraient d’abord in 
diquer une rédaction très distincte, mais une compa
raison attentive m ontre la dépendance où il se trouve par 
rapport à la première rédaction, dont les trois volumes 
conservés à Oxford, à Paris et à L ondres, nous offrent 
un spécimen.

II. B i b l e  h i s t o r i é e  t o u t e  f i g u r é e .  — Cet ouvrage 
suit le même plan général que la Bible m oralisée; mais 
on trouve de notables différences dans le choix des textes, 
et surtout dans les explications. Les trois corbeilles que 
le panetier de Pharaon voit en songe (Gen., x l , 16) sont 
ainsi expliquées dans la Bible moralisée : « Ce panetier 
segnefie ceus qui pecchent par ces trois pechiez c i, ava
rice, orgueil, luxure, qui sont figuré par paste, par farine, 
par chars. » (Ms. fr. 167, fol. 13.) Dans la Bible historiée  
toute figurée, on lit cette explication plus développée : 
«Ce que li panetiers Sonja qu’il portoit trois corbeilles de 
paste, de farine et de char : paste, qui est glueuse, se- 
nefie convoitise; la farine, qui est chose vaine, senefie 
orgueil; la chai> luxure. Cil qui [portent] les trois cor
beilles et les oisiauz qui beehent la char senefient cels 
qui dorm ent en ces trois pechiez que nos avons devant 
d it, et deables les enchaoinent et traient en enfer. » 
(Ms. fr. 9561, fol. 28 v°.) La rédaction toute en français 
date de la fin du x m e siècle ou du commencement du xive. 
Aucun m anuscrit complet n ’a été signalé. Le m anuscrit 
français 9561 de la Bibliothèque nationale contient depuis 
la Genèse jusqu’aux Juges inclusivement, et immédiate
m ent après donne la vie de Jésus-Christ. Pour l'Ancien 
Testam ent, les pages sont partagées par le milieu : la 
partie supérieure est réservée ordinairem ent aux types 
et aux figures, c’est-à-dire à l’Ancien Testam ent; la partie 
inférieure à la réalisation, c’e st-à -d ire  au Nouveau, ou 
bien à une allégorie mystique ou morale. On trouvé 
d’abord deux sujets sur chaque page ; mais ensuite presque 
constamment trois sujets de l’Ancien Testament dans la 
moitié supérieure, et trois sujets correspondants dans le 
bas, soit six tableaux. Voici le texte du tableau de la créa
tion représentant l’œuvre du troisième jour : « Ici départ 
Dex la terre de la m er, et garnist la terre d’arbres et 
d’oisiaus, et la m er de poissons, de gros et de menus. 
— La terre  senefie sainte Église ; les oiseus senefient les 
diverses genz del m unde qui acrochent sainte Église; les 
granz poissons senefient les granz usuriers qui m anjuent 
les petit, ce sunt la povre gent. » Les soixante-seize der
nières pages peintes représentent la vie de .Notre-Seigneur 
Jésus-C hrist, dans des tableaux qui ne laissent que la 
place d’une courte légende, par exemple, fol. 133, verso : 
« C’est l’histoire comment la vierge Marie enfanta Nostre 
Seigneur Ihesu Crist, et puis l’envoloupa en dras et le 
posa en la m angeoire, ensi que saint Luc le dist en son 
evangile, u secunt capitle. » Les premières pages sont 
des scènes de la vie de la sainte Vierge, empruntées aux 
évangiles apocryphes. — Un autre m anuscrit du x m e ou 
xive siècle, conservé à Vienne, inscrit au n» 2554 de la 
Bibliothèque impériale, sous le titre de B iblia  hislorico- 
allegorico-iconologica• Veteris Testam enti, contient tout 
l’Ancien Testament. Chaque page a huit médaillons à 
fond d’or, et à droite et à gauche des peintures on a 
ménagé une bande assez étroite pour le texte explicatif. 
C’est le même texte que le manuscrit de Paris, sauf 
quelques légères modifications. — Des peintures du Pen- 
tateuque de la Bible historiée toute figurée, dérivant 
du m anuscrit français 9561, se retrouvent sur les 
marges d’un livre d’heures, le m anuscrit latin 9471 de 
la Bibliothèque nationale, qui a été exécuté pour un 
membre de la famille de Rohan. Les sujets et les légendes
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sont la reproduction des sujets et des légendes du ma
nuscrit français.

III. Rappelons encore, comme ayant un  rapport assez 
étroit avec les œuvres précédentes, mais form ant plutôt 
une histoire sainte qu’un commentaire allégorique et 
m oral, ce qu’on a appelé les Im ages de la Bible  et les 
Résumés d  histoire sainte en rouleaux. — Les Im ages de 
la Bible  sont des tableaux de grande dimension, avec lé
gende explicative en latin à la partie supérieure et à la 
partie inférieure de chaque page. Ces tableaux, qui repré
sentent les principaux traits de l'histoire biblique, sont 
divisés en plusieurs compartiments. Il n’en reste plus que 
quatre pages, appartenant à la Bibliothèque nationale 
(Nouv. acq. lat. 2294); le dessin et le coloris sont très 
remarquables. On signale comme ayant la même dispo
sition, le même style, un  volume de 43 feuillets, qui fait 
partie de la bibliothèque de sir Thomas Phillips, à Chel- 
tenham . — Le R ésum é de l’histoire sainte en rouleaux  
est formé de bandes de parchemin assez étroites, sur 
lesquelles des médaillons représentant les principales 
scènes do l’Ancien et du Nouveau Testament sont enca
drés d'une légende plus ou moins développée. Dans un 
manuscrit de cette composition datant de la seconde 
moitié du n u 1 siècle et appartenant à M. Gélis-Didot, 
l’auteur donne la raison de son travail : « Facta est ut 
i lli , qui ad plenam Testamenli doctrinam non possunt 
pertingere, noticiam saltem rerum  gestarum per hystori- 
carn suecessionem habeant. » L’usage de ces rouleaux fut 
très général à la fin du xiv" siècle et surtout au xv°. Après 
l'invention de l’imprimerie, les libraires de Paris en firent 
imprim er plusieurs éditions du temps de François Ier, 
sous le titre : Cronica cronicorum, abbrege et m is par  
figures, descentes et rondeaulx  (petits ronds où l’on a 
placé des noms). Cf. Brunet, M anuel du libraire  (1860), 
t. i, col. 1861-1862.

Ce que l’on faisait pour la Bible entière, on le fit pour 
certains livres en particulier, comme le livre de Job, le 
Psautier, les Évangiles et l’Apocalypse. Cependant les 
enlum inures plus ou moins riches dont on les orna n ’ont 
pas généralem ent le caractère de commentaire allégorique 
et m oral, mais plutôt celui de décoration ou d'illustration 
historique. Voir Léopold Delisle, Livres d ’images'ftestinés 
à l’instruction religieuse, dans l'H istoire littéraire de la 
F rance, t. x x x i ,  p. 218-284. E. L e v e s q u e .

BI BL I A  M A G N A ,  compilation de divers com m en
taires sur la Sainte Écriture faite par le P. Jean de La Haye. 
V o ir  L a  H a y e  ( d e ) .

BI BL I A  M A X I M A .  Voir L a  H a y e  ( d e ) .

B I B L I A N D E R ,  de son vrai nom Théodore Buchmann, 
orientaliste protestant suisse, né à Bischofzel (Thurgovie) 
en 1504, m ort de la peste à Zurich le 24 septembre ou 
le 26 novembre 1564. En 1532, il professait l’Écriture 
Sainte à Zurich. Il a composé un très grand nombre 
d’ouvrages, dont nous citerons les suivants: Propheta  
N a h u m , ju x ta  verita tem  hebraicam latine reddilus, 
cum  eæegesi, qua versionis ratio redditur et auctoris 
sentcntia explicatur, in-8", Zurich, 1534; Commentarius 
in  M icham , in -8° , Zurich, 1534; In stitu tio n u m  gram - 
m aticarum  de lingua hebraica liber unus, in -12 , Bâle, 
1535; Comm entarius in  u tram que epistolam  P étri, in-8°, 
Bâle, 1536; Com m entarius in  Apocalypsim  Johannis, 
in-8°, Bâle, 1549; Quomodo oporteat legere Sacras Scri- 
pturas, præscriptiones apostolorum, prophetarum , in-80, 
Bâle, 1550; De vita , doctrina, fide, operibus et Ecclesia 
P é tr i,  in-8°, Bâle, 1550; A m plior consideratio decreti 
synodalis Triden tin i de authentica doctrina Ecclesiæ  
Dei, de latina veleri translalione Sanctorum  L ibrorum , 
de catholica expositione Sanctæ  Scripturæ , in-8°, Bâle, 
1551; Sermo divinæ  m ajestatis voce pro n u n tia tu s seu 
com m entarius in  Decaloguni et serm onem  D om ini in

m onte S in a i,  in-f°, Bâle, 1552; De m ysteriis sal-utiferæ 
passionis et m ortis Jesu Messiæ libri très, in -4°, Bâle, 
1555; Protevangelion, sive de nalalibus Jesu Christi el 
ipsius Matris Virginis Mariæ sermo historicus d iv i Ja- 
cobi m inoris; Evangelica historia quam  scripsit B . Mar- 
cu s, v ita  M arci evangelistæ collecta ex  probatioribus 
auctoribus, in-8°, Bâle, 1552. En outre de ces divers 
écrits, Bibliander travailla à l’édition de la Bible qui parut 
à Zurich, en 1543, sous le titre de B iblia e sacra hebræo- 
ru m  lingua græcorumque fo n tib u s, consultis sim ul 
orthodoxis interpretibus, religiosissime translata in ser
m onem  la tinum  per theologos Tigurinos, in-f°. Il traduisit 
pour cette œuvre une partie d’Ézéchiel, D aniel, Jo b , les 
quaran te-hu it derniers psaum es, l’Ecclésiaste et le Can
tique des cantiques. — Voir Lelong, Bibliotheca sacra, 
t. i ,  p. 289; Richard Simon, Histoire critique du Vieux  
Testam ent (1685), p. 324; Dupin, Bibliothèque des au
teurs séparés du  x v n ° siècle (1719), t. i, p. 571.

B. H e u r t e b i z e .
1 . BI BL I A  P A U P E R U M .  On appelle ainsi une col

lection d’images représentant les principaux mystères do 
la vie de Notre-Seigneur avec les figures prophétiques 
qui les annonçaient dans l’Ancien Testament. On croit 
communément qu’elle reçut le nom de « Bible des pauvres » 
parce qu’elle fut surtout destinée aux pauvres gens, lors
qu’on eut découvert l’art de reproduire la gravure sur 
bois. Avant l’invention de l’im prim erie, les livres, écrits 
à la m ain , étaient naturellem ent d’un prix élevé et au- 
dessus des ressources de la plupart des fidèles. La xylo
graphie permit de m ultiplier en très grande quantité et 
à peu de frais les exemplaires de cette Bible, et de la 
m ettre ainsi entre les mains des moins fortunés. Le 
mot « pauvres » peut également avoir été appliqué aux 
ignorants et aux illettrés qui pouvaient comprendre les 
images, quoiqu’ils ne sussent pas lire. Quelques biblio
graphes l’appliquent aussi aux religieux des ordres m en
diants. Streber, dans W etzer et W elte, Kirchenlexicon, 
2e édit., t. ii, col. 776. — La Bible des pauvres  a existé en 
m anuscrit, avant d'être reproduite par la xylographie. Les 
dessins en sont attribués à l’école de Jean Van Eyck 
(1366-1466). La première xylographie doit avoir été faite 
entre 1410 et 1420. L’origine précise et l’auteur en sont 
d ’ailleurs inconnus, les éditions originales ne nous four
nissant à ce sujet aucun renseignement.

Certains bibliographes nient que la B iblia  pauperum  
xylographique ait eu plus de deux éditions. Ceux qui en 
admettent davantage ne sont pas d’accord sur leur nombre. 
Quelques-uns, comme Sotheby, P rincip ia  typographica, 
t. m , p. 162-166. 186, en comptent plus de sept. La 
Bibliothèque nationale possède cinq exemplaires, exposés 
dans la galerie Mazarine (arm oire ix). Quatre ont qua
rante planches; l’un d’eux ( n ° l )  est colorié à la m ain; le 
n° 5 a cinquante planches (5e édition de Heinecken). L’exa
m en attentif de ces exemplaires prouve qu’il y a eu certai
nement plus de deux éditions; car, en dehors des varia
tions de lettres servant à classer les planches, on remarque 
que ces dessins ont été plus ou moins légèrement modi
fiés et retouchés. Il est vrai que certaines planches ont pu 
être remplacées au fur et à mesure qu’elles étaient usées. 
Les premières Biblia pauperum  ont des légendes latines. 
On publia aussi plus tard cette œuvre en langue vulgaire. 
Elle fut imprimée à Paris;-par Antoine Vérard (sans date), 
en français, sous le titre Les Figures du  Vieil Testament 
et du  Nouvel. La Bibliothèque nationale en possède un 
exemplaire in-4° (A 1399). On croit qu’il a été imprimé 
en 1503. Il reproduit la xylographie. Les légendes latines 
y sont conservées, mais chaque série de figures est pré
cédée de plusieurs pages d’explications en français, résu
mées à la fin par quelques vers. Une édition allemande, 
A rm e n -B ib e l, avait été publiée par Friedrich VValther 
et Hans H ürnin , en 1470. Etc. (Pour les éditions latines, 
voirB erjeau , B iblia p a u p eru m , p. 17, et plus loin pour 
l’édition allemande de Pfister.)
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Les éditions prim itives, qui n ’ont pas été faites en 
caractères mobiles, sont une « impression tabellaire en 
planches de bois, dite impression xylographique, obte
nue en appliquant le papier au moyen d’une brosse 
nommée fro tto n , sur la planche gravée, préalablement 
enduite d’encre grise à la détrempe. Dans les impressions 
de cette n a tu re , les feuillets sont toujours anopistho- 
graphes, c’est-à-dire imprimés d'un seul côté du papier». 
(Thierry-Poux), Bibliothèque N ationale, Im prim és, m a 
nuscrits, estampes. Notice des objets exposés, départe
m ents des im prim és, in-12, Paris, 1881, p. 1. Le frotte
m ent de la brosse a produit su r le papier, aux endroits 
des planches qui étaient en relief, des creux quelquefois 
assez profonds; ils sont encore très m arqués sur les 
exemplaires de la Bibliothèque nationale, quoique ces 
exemplaires rem ontent au xve siècle et soient générale
m ent considérés comme une des premières impressions 
qui aient été faites sur bois.

La Bible des pauvres est une concordance de l’Ancien 
et du Nouveau Testament. De là les noms qu’on lui a 
aussi donnés de Figuræ typicæ Veteris Testam enti atque 
anlitypie.se N ovi Testam en ti, et de Historia Christi in  
figuris. C’est, en effet, l’application de l’adage: Novum  
Testam entum  in  Vetere la te t, Vêtus Teslam entum  in  
Novo pa tet. Elle présente aux yeux, sous une form e'sen
sible et saisissable pour les ignorants comme pour les 
savants, les faits principaux de l’histoire sainte, tels qu’ils 
sont prophétisés dans l’Ancien Testament ( images acces
soires) et réalisés dans le Nouveau (images principales). 
L’image, intelligible pour tous, met les faits sous les 
yeux; des légendes l’accompagnent, afin que les lettrés 
puissent les expliquer et les faire mieux comprendre aux 
«pauvres». Les plus anciennes Biblia p aup eru m  se com
posent de quarante feuillets, tous conçus d’une manière 
analogue et disposés d’une façon semblable quant aux des
sins et aux légendes. Dans un encadrem ent architecto- 
n iqne, semblable à un triptyque d’autel, sont cinq quar
tiers ou champs disposés en trois compartiments.horizon
taux, avec trois divisions verticales qui contiennent les 
représentations particulières, les types et les antitypes. 
Dans les quatre espaces laissés vides aux quatre angles 
d’en haut et d’en bas sont les légendes explicatives. Le 
sujet central est toujours tiré du Nouveau Testament, par 
ordre chronologique; les sujets de l’Ancien ne suivent 
pas d’autre ordre que celui de leur concordance avec 
ceux du Nouveau. En haut et en bas, entre les légendes, 
sont deux bustes de personnages de l’Ancien Testament. 
L’ordre des planches est m arqué par les lettres de l’al
phabet gothique deux fois répété jusqu’au t> sous deux 
formes différentes. A insi, dans le dix-huitièm e tableau 
(prem ière lettre s), la scène centrale, c’est-à-dire la prin
cipale, représente l’institution de l’Eucharistie (fig. 542). 
A gauche, nous voyons Melchisédech, offrant le pain et 
le vin; à droite, la m anne tombant au Sinaï pour nourrir 
les Hébreux; par conséquent, les deux célèbres figures du 
sacrement de l’Eucharistie dans l’Ancien Testament. Au 
haut de la page, à gauche, est la légende explicative du 
sacrifice de Melchisédech : « Legitur in Genesi xim° cap0 
[18-20], quod cum Abraham de sede [cæde] inimicorum 
rediit et ferret securn magnam prædam  quam excussit 
de inimicis suis tune Melchicedech sacerdos Dei summus 
optulit et panem et vinum : Melchicedec Cristum signi- 
ficat qui panem et vinum id est corpus et sanguinem 
suum in sena [cœna] suis discipulis ad edendum et bi- 
bendum  porrigebat.,» — A droite, la légende explique la 
signification typique de la m anne : « Legitur in Exodo 
xvi» cap0 [1 3 -1 4 ] , quod Dominus præcepit Moysi ut 
diceret populo quod quilibet tolleret de m anna celeste 
quantum  sufficeret sibi pro die ilia; manna autem celeste 
quod Dominus Israelitihus dédit significabat panem san- 
c tum , scilicet sui sanctissimi corporis quod ipse in cena 
dédit suis discipulis cum dieebat : Accipite ex hoc omnes, 
etc. » Entre ces deux légendes, on voit, à gauche, David,

le Psalmiste qui a écrit les paroles rapportées au-dessous 
de son n om : « Panem  angelorum manducavit hom o, » 
Ps. l x x v i i ,  25, e t, à droite, Salomon, l’auteur des Pro
verbes qui a écrit: « Pvbior. ix [5] : Venite, comedite 
panem meum. » Au-dessous du sacrifice de Melchisédech, 
on lit : « Vs Sacra notant cristi : que Melchicedech dédit 
isti. » Au-dessous de la descente de la m anne: « Vs Se 
tenet in manibus, se cibat ipse cibus. » Au bas de la page 
est la légende relative à la Cène : « Vs Rex sedet in cena 
turba cunctus duodena. » Dans la banderole à gauche de 
cette légende sont reproduites les paroles d’Isaïe, l v ,  2 : 
« Ysa lv : Audite audientes me et comedite bonum. » La 
banderole de droite contient les paroles de la Sagesse, 
xv i, 20 : « Sapie. xvi : Panem  de celo prestitisti illis. » 
L’édition française de Vérard résum e ces legendes dans 
les vers suivants :

Com m e M elchisedecli offrit 
A u  p è re  A braham  v in  e t pain  
Comm e J é s u s  qui m ort souffrit 
F it  le  m irac le  souverain  
E t ba illa  de sa  p ro p re  m ain  
A ux p re s tre s  son corps a in ang ier 
Com m e M oyse fist soudain  
L a  m an n e  d u  ciel congreg ier.

Telle est la B iblia p a u p eru m , qui a été longtemps si 
répandue et si célèbre, et qui est comme le résumé con
densé de l’exégèse du moyen âge. Elle a appris l’histoire 
sainte et les mystères de notre foi à de nombreuses géné
rations de chrétiens ; elle a  fourni des thèmes de sermons 
aux prédicateurs, elle a inspiré aussi de nombreux artistes, 
qui en ont transporté les images et les conceptions sur 
les vitraux de nos églises, dans les tableaux religieux et 
jusque sur des tapisseries sacrées. Les fenêtres du cou
vent de Hirschau, en Souabe, ont reproduit en entier la 
Biblia pauperum . Beaucoup d’autres monuments lui ont 
aussi fait des emprunts. Voir Laib et Schwarz, B iblia  p a u 
perum , 1867, p. 20-25.
•^Les éditions publiées après l’invention de l’imprimerie 
modifièrent souvent les dispositions et les légendes pri
mitives. Ainsi la Bibliothèque nationale possède un exem
plaire de la B iblia  pauperum  avec légendes en allemand 
(coloriée à la m ain ), imprimée par Pfister, à Bamberg, 
vers 1462, in-4° (A 1397 septies). Elle a vingt-deux feuil
lets et quaran te-quatre  sujets. La disposition des pages 
n ’est pas non plus la m êm e; la représentation des m ys
tères du Nouveau Testament est en hau t, les deux séries 
de bustes à droite et à gauche et au-dessus de l’extré
mité des deux sujets de l’Ancien Testam ent, qui sont 
changés en partie. Cet arrangem ent est moins heureux 
que l’ancien. On trouve aussi une disposition différente 
dans un autre m anuscrit allemand qui a été publié par 
Laib et Schwarz, B iblia  p auperum , nach dem  Originale  
in  der Lyceumsbibliothek zu K onstanz, m it einer E in -  
le itung , in - f° , Zurich, 1867. (Bibliothèque nationale, 
A 2060. Réserve.) Les dessins sont complètement diffé
rents de ceux des éditions xylographiques.

On a reproduit de nos jours plusieurs exemplaires an
ciens. 1° B ib lia  pauperum  reproduced in  fa c -s im ilé  
(rom  one o f the copies o f the B rilish  M uséum, w ith  an  
historical and bibliographical Introduction  by J. Ph. Ber- 
jeau, petit in-f°, Londres, 1859. (Bibliothèque nationale, 
A 2092. Réserve.) L’introduction est une étude impor
tante. — 2° M onuments de la xylographie. II. Bible des 
pauvres reproduite en fa c-s im ilé  sur l’exem plaire de 
la B ibliothèque na tionale , par Adam Pilinski. Précédée 
d’une notice par Gustave Paulovvski, in-4°, Paris, 1883. 
(Bibliothèque nationale, g Q 7. Réserve.) Cette repro
duction n ’a aucun texte explicatif. — 3° Biblia paupe
rum . Facsim ile - Reproduction getreu nach dem in der 
Erzherzoglich Albrecht’schen K u n s t- Sam m lung  » Alber- 
tina  « befindlichen E xem p la r. Von Anton Einsle. M it 
einer erlàuternden historisch - bibliographischen Be- 
schreibung von Josef Schônbrunner. In-f°, Vienne (1890).
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Tiré à 150 exemplaires. (Bibliothèque nationale, A 2149.) 
Les planches sont expliquées, mais l’éditeur ne donne 
pas les détails historiques et géographiques que donne 
Berjeau. — Voir aussi Heinecken, Idée générale d ’une  
collection complète d ’estampes, in-8», Leipzig, 1771, 
p. 292-333 (avec reproduction de fac-similés, entre autres, 
pl. 8, vis-à-vis la page 323, de l’Annonciation de 1 ’Arnien- 
Bibel allemande. (Bibliothèque nationale, V 24434); Sam. 
Sotheby, P rincip ia  typographica. The B lock-B ooks or 
xylographie délinéations o f Scripture H istory issued in  
H olland , Flanders and  G erm any, 3 in-f°, Londres, 
1858, t. i ,  p. 43-68 d ;  t . 'n ,  p. 51-62, 185-186; t. m , 
p. 24-27, 107, 162-166, 186 (Bibliothèque nationale, 
Q 58. Réserve); Th. H. H orne, A n  Introduction  to  the 
Holy Scrip lures, 3e édit., 1822, t. Il, p. 220-224; Came- 
sina et Heider, Die Darslellungen der B iblia pauperum  
in  einer H andschrift des 14. Jahrhunderts im  S t if t  S t. 
F lorian , Vienne, 1863; W eigel et Zestermann, A nfànge  
der B uchdruckerkunst, 2  in-4°, Leipzig, 1866; ,1. Heller, 
Geschichte der H olzschneidekunst, in-8°, Bamberg, 1823, 
§ 80-81, p. 339-350 (peu exact); J. Ch. B runet, Ma
nuel du  libraire, 5e édit., 1862, t. m ,  p. 227.

F. V i c o u r o u x .
2 .  BIBLIA PA U PER U M . Il existe aussi sous ce titre un 

ouvrage attribué à saint Bonaventure et complètement 
différent du précédent. Voici le titre d’une des éditions de 
la bibliothèque Nationale (D 6595 Réserve) : Biblia p a u 
perum  a Dom ino Bonaventura  é d ita , omnibus Christi- 
fidelibus peru tilis. On lit à la fin : E xp lic it ôpus præcla- 
ru m  D om ini Bonaventuræ  B iblia pauperum  nuncupa- 
tu m  A nno  D ni M LLLL .X C I. In-4° de 48 feuillets, plus 
la table. C’est une collection par ordre alphabétique des 
textes et des exemples de l’Écriture relatifs aux vertus 
qu’il faut pratiquer et aux vices qu’on doit éviter : De 
abstinentia, de accidia, de ambitiosis, etc. Cette édition 
est abrégée; d’autres sont plus complètes. Le recueil est 
destiné aux prédicateurs, et il a dû être appelé « Bible 
des pauvres », parce qu’étant fort court, il pouvait être 
acheté même par les prédicateurs pauvres. Il en existe 
de nombreux manuscrits et plus de trente éditions impri
mées. Cet ouvrage a été attribué à tort à saint Bonaven
ture ; il est d’un dominicain du couvent de Saint-Jacques 
de Paris, qui devint le dernier patriarche latin de Jéru
salem , Nicolas de Hanapes (m ort le 18 mai 1291). Voir 
Histoire littéraire de la F rance, t. x x , 1842, p. 64-76.

F. V i g o u r o u x .
B I B L I O T H È Q U E  , collection de livres et local où ils 

sont réunis. La Vulgate emploie trois fois ce mot, I Esdr., 
v, 17; vx, 1, et II Mach., i l ,  13. Dans le prem ier passage 
d’Esdras, le texte chaldéen porte bêt g inza yyâ ',  qu’on 
traduit par « maison du trésor » ; dans le second passage, 
l’original a bêç sifra y yd ',  « la maison des livres, » c’est- 
à -d ire  la bibliothèque des rois de Babylone. Le roi Darius 
y fit faire des recherches pour retrouver l ’édit par lequel 
Cyrus avait autorisé la reconstruction du temple de Jéru
salem. I Esdr., vi, 1 -3 . Il n ’est pas étonnant que les rois 
perses eussent une bibliothèque et des archives dans le 
palais royal de Babylone; dès une haute antiquité, les 
rois de Babylone et d’Assyrie, ainsi que les principales 
villes de ces contrées, eurent des bibliothèques, dont 
quelques-unes ont été retrouvées par les explorateurs 
de nos jours. Voir La Bible et les découvertes modernes, 
5e édit., t. i ,  p. 172-181. — Le texte grec de II Mach., 
il ,  13, a le term e même d’où nous vient notre mot de 
« bibliothèque », ptëXiQOrjxrj. Les auteurs juifs de la lettre 
où on lit cette expression racontent que Néhémie avait 
construit une bibliothèque à Jérusalem , pour y recueillir 
les Livres Saints. — Voir J. Lom eier, De bibliothecis, 
in-'12, U trecht, 1580, p. 22-59. F. V ig o u r o u x .

B I B L I Q U E S  ( S O C I É T É S ) .  Ce nom désigne des 
associations protestantes qui se sont donné la mission de 
traduire la Sainte Écriture dans toutes les langues du

monde, et d’en distribuer partout des exemplaires. Les as
sociations de ce genre ont pris naissance dès le milieu 
du XVIIe siècle. En 1849 s’établit la « Société pour la pro
pagation de l’Écriture dans la Nouvelle-Angleterre », ayant 
pour but la diffusion des Livres Saints traduits dans les 
principaux idiomes des sauvages d’Amérique. L’Angle
terre vit se fonder, en 1698, une « Société pour la propa
gation des connaissances chrétiennes », au moyen de dis
tribution de Bibles, et, en 1780, une « Société biblique », 
pour fournir des Livres Saints aux armées de terre et de 
mer. En France, vers 1719, le janséniste de Barneville 
avait institué une « Société biblique catholique », éditant 
le Nouveau Testam ent sans notes ni com m entaires, à la 
manière protestante, mais cependant avec des préfaces. 
A partir de 1792, la « Société biblique française de L o n 
dres » se chargea de traduire les Écritures à l’usage 
des protestants français. Toutes ces associations durent 
s’effacer devant la puissante « Société biblique britan
nique et étrangère », fondée à Londres, le 7 mars '1804, 
à l’instigation de Charles, pasteur de Bala, dans le pays 
de Galles. D’autres Sociétés bibliques se constituèrent, 
à l’imitation de celle de Londres, à Berlin, en 1814, et à 
N ew -Y ork, en 1817. Ces deux sociétés restèrent indé
pendantes de la première. Mais, sous les auspices de la 
grande association anglaise et avec son concours, s’éta
blirent à Saint-Pétersbourg une Société biblique russe, 
autorisée par Alexandre Ier, en 1813, et prohibée par 
Nicolas Ier, en 1826, et à Paris une Société biblique pro
testante, en 1818. Toutefois il se produisit de bonne 
heure un double schisme dans la Société britannique. 
Les Écossais, mécontents de voir qu’elle publiait les 
« apocryphes », c’est-à-dire les livres deutérocanoniques, 
que les protestants rejettent du canon, fondèrent la Société 
biblique d’Écosse. D’autres accusèrent la Société de soci
nianisme, firent scission et créèrent une Société biblique 
trinitaire. Des difficultés analogues se produisirent en 
France. En 1826, la Société britannique commence elle- 
même à refuser son concours aux associations qui pu
bliaient les livres « apocryphes ». Pour ne pas se priver de 
ce puissant patronage, la « Société biblique protestante de 
Paris » se mit à publier des Bibles sans « apocryphes » et 
d’autres Bibles avec « apocryphes», au choix de ceux qui 
les demandaient. La Société de Londres ne s’accommoda 
pas volontiers de cette m anière de faire, et, en 1833, elle 
provoqua l’établissement de la « Société biblique française 
et étrangère », qui s’inspira de ses vues. Cependant on 
réclam ait de toutes parts des traductions plus modernes. 
Une troisième association française, la « Société biblique 
de France », se fonda, en 1864, dans le but d’imprim er 
et de distribuer des traductions nouvelles, niais avec 
exclusion des deutérocanoniques. Devant cette institution, 
qui répondait pleinement à ses vues, la « Société biblique 
française et étrangère » s’éclipsa en 1865. La Société bri
tannique se contenta dès lors d’avoir des dépôts de ses 
traductions à Paris et dans le reste de la France.

I .  O r g a n i s a t i o n  e t  r é s u l t a t s  m a t é r i e l s .  — La Société 
britannique, la plus importante et la plus en vue de toutes 
les associations analogues, est dirigée par un  comité de 
trente-six membres, tous laïques, dont quinze sont choisis 
dans l’Église anglicane, quinze dans les autres Églises 
protestantes de la Grande-Bretagne, et six parmi les étran
gers résidant à Londres. Des sociétés locales établies soit 
en Angleterre, soit sur le continent, secondent l’œuvre 
du comité central. En mars 1890, la Société biblique 
comptait cinq mille deux cent quatre-vingt-dix-sept sociétés 
auxiliaires, tant dans le royaume que dans les colonies. 
Les recettes, qui ont commencé par produire dix-sept 
mille francs, en 1805, dépassent m aintenant le chiffre de 
cinq millions. Elles proviennent pour une moitié environ 
de dons, de legs et de souscriptions, et pour l’autre moitié 
dé la vente des Bibles. La France n’est représentée que 
par quatre cents francs dans ce budget de recettes. La 
Société consacre ces ressources à im prim er les Livres
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Saints dans toutes les langues et tous les dialectes. A la 
fin de 1889, elle avait dépensé depuis son origine un peu 
plus de deux cent soixante-quinze millions de francs, et 
imprimé cent vingt-quatre millions de volumes, se décom
posant ainsi : Bibles complètes, trente-sept m illions; Nou
veaux Testaments, c inquante-huit m illions; portions dé
tachées, v ing t-neuf millions? Près de quatre millions de 
volumes ont été mis depuis en circulation chaque année. 
Les langues ou dialectes représentés dans cette masse de 
volumes étaient de deux cent soixante-quinze en 1889. 
Quelques nouvelles traductions ont été exécutées depuis. 
La Société britannique fuit distribuer ses volumes par des 
colporteurs chargés de pénétrer partout et d’employer 
leur zèle à répandre la Bible traduite dans la langue du 
pays. Ils la vendent ordinairem ent à prix très réduit, la 
moitié des frais de la Société étant couverts par des dons 
volontaires. En 1888, huit cent sept colporteurs bibliques 
circulaient, dont soixante en France, quatre-vingt-dix-sept 
en Russie, cent soixante-six dans l ’Inde et à Ceylan, cent 
douze en Chine, etc., et ils ont réussi à placer près de 
neuf cent quatre vingt-deux mille exemplaires. La Société 
britannique pèssède aussi des dépôts dans tous les pays. 
De 1820 à 1890, il est sorti du seul dépôt de Paris près 
de huit millions quatre cent mille volumes. Cf. G. Browne, 
H istory o f the B ritish  and Foreign Bible Society, 2 in-8°, 
Londres, 1859; (B agster), Bible o f cvery L a n d , in-4°, 
Londres (1869) ; L a  Société biblique britannique et étran
gère, notice in-8°, Nancy, 1889 ; Le Livre universel, in-32, 
Paris-B ruxelles, 1878; Reed, The B ible W ork o f the  
W orld, in-8“, Londres, 1879. — La Société biblique de Ber
lin étend surtout son action sur les pays de langue alle
m ande et les colonies de l’empire. — La Société biblique 
américaine imite dans l’Amérique du Nord ce que l’An
gleterre fait chez elle au point de vue biblique.

II. R é s u l t a t s  d e  l ’œ u v r e .  — Les résultats matériels 
qu’enregistrent les Sociétés bibliques attestent leur activité 
et leur libéralité, mais on peut néanm oins leur adresser 
de justes critiques. — 1° En principe, la lecture seule de 
la Bible, faite sans préparation, sans direction et sans 
règle, par des gens qui ne sont même pas toujours en 
état de la com prendre, ne saurait form er des chrétiens. 
— 2° Au simple point de vue de la fidélité des traduc
tions, les difficultés de l’œuvre sont à peu près insurm on
tables. On sait tout ce qu’il a fallu de patience, de science 
et de travail pour traduire les Livres Saints dans nos 
tangues européennes. Et cependant ces langues sont for
mées de très longue date à l’expression des idées philo
sophiques et théologiques les plus délicates. L’Évangile 
a été prêché dans une langue avec laquelle elles ont une 
m ultitude de points communs. Enfin les mœurs que sup
posent les récits des Livres Saints ne sont pas, en géné
ra l, assez éloignées des nôtres pour nous dérouter dans 
l'intelligence du texte sacré. Mais il en est tout autrem ent 
de la plupart des dialectes dans lesquels les Sociétés 
bibliques font passer la Sainte Écriture. Un très grand 
nom bre d’entre eux m anquent de mots et de tournures 
pour exprim er les notions théologiques, en particulier 
celles de foi, de grâce, de salut, etc., et même pour 
rendre certaines idées abstraites élém entaires, comme 
celle d’immortalité. Bien p lus, quelques dialectes sont 
d’une telle pauvreté, que les termes les plus usuels de nos 
contrées ne s’y trouvent même pas. Ainsi en setchuana, 
dialecte de l’Afrique méridionale, le nombre huit ne peut 
s’exprimer que par la tournure : « dix moins l’abaissement 
de deux doigts. » La Bible n ’en a pas moins été imprimée 
tout entière en ce dialecte, en 1858. Il ne faut pas oublier 
d’ailleurs que si nos langues européennes se prêtent avec 
une facilité relative à la traduction des Livres Saints, c’est 
qu’elles se sont formées chez des peuples déjà chrétiens, 
imbus d’idées bibliques et évangéliques. Les dialectes de 
l’Asie orientale, de l’Afrique, de l’Océanie, de l’Amérique 
primitive, sont dans des conditions bien différentes. A la 
difficulté que la plupart des langues présentent en elles-

mêmes pour rendre le texte des Livres Saints, s’en joint 
une autre presque aussi grave, et inhérente aux moyens 
dont on est obligé de se servir pour l’exécution de ces 
traductions multiples. Chacune d’elles est entreprise, la 
plupart du temps d’après la version anglaise, par un mis
sionnaire protestant, qui ne peut guère posséder à fond 
la langue plus ou moins barbare dans laquelle il doit 
faire passer le texte sacré. Il s’aide dans son travail du 
concours d’indigènes qui ne connaissent que très superfi
ciellement la langue m aternelle du missionnaire, et en tout 
cas n ’ont pas l’habitude d’exprimer, même dans la leur, 
des pensées très abstraites ni très relevées. Il se dresse 
ainsi devant les traducteurs des obstacles que le plus beau 
zèle du monde ne peut surm onter. C’est ce qui faisait 
dire à de Sacy, dont les Sociétés bibliques citent volontiers 
quelques pages dans lesquelles leur zèle et leur dessein 
reçoivent des éloges : « Il y a des traducteurs qui semblent 
avoir cru que, lorsque le texte ne leur offrait pas un sens 
clair et satisfaisant, il leur suffisait de donner à chaque 
mot de l’original un  équivalent quelconque, sans s’em
barrasser s’il résultait de la réunion de ces mots un 
ensemble que l’intelligence pût saisir. » Considérations 
sur les nouvelles traductions des Livres S a in ts ,  dans 
le Journal des savants, ju in  1824, p. 327. Les mission
naires catholiques se sont plaints bien souvent des effets 
déplorables produits parmi les populations qu’ils évan- 
gélisaient par la distribution de tels livres. « Le zèle des 
missionnaires protestants, écrivait l’un d’eux, consiste ici 
comme partout à répandre force Bibles. Si leurs traduc
tions reproduisaient la pure parole de Dieu, sans alté
ration et avec un style intelligible, peu t-ê tre  pourrait-on 
espérer que ces sem ences, quoique jetées par une main 
ennem ie, finiraient sous l'influence de la grâce par por
ter quelques fruits. Mais elles renferm ent des erreurs si 
m onstrueuses, elles sont écrites d’une façon si barbare, 
que les indigènes les plus instru its, tout en reconnais
sant les caractères et les mots de leur langue, n ’y com
prennent rien  et ne peuvent saisir l’enchaînem ent des 
pensées. » A nna les de la Propagation de la fo i, t. l x x i i ,  
septembre 1840, p. 458. Depuis lors, la Société biblique 
a révisé les traductions qu’elle a reconnues fautives, et 
toutes assurém ent ne sont pas également répréhensibles. 
Cependant, en somme, comme l’a dit le protestant Reuss, 
il y a là « une fabrication entreprise avec bonne intention, 
mais nécessairement imparfaite ». Geschichte der hciligen 
Schriften  Neuen Testaments, 5e édit., 1874, t. n , p. 239.

III. C o n d a m n a t i o n  d e s  S o c i é t é s  b i b l i q u e s  p a r  l ’É g l i s e .  
— Alors même que l’œuvre entreprise par ces Sociétés 
serait irréprochable par son côté philologique, elle n ’en 
demeurerait pas moins dangereuse, comme le principe 
d’examen individuel qui l’inspire. Il y a dans l’Écriture 
des passages obscurs et difficiles qui ont besoin d’être 
expliqués, et la lecture du texte seul de la Bible faite par 
des ignorants incapables de le com prendre, faute des 
éclaircissements nécessaires, peut leur être funeste. Aussi 
la m e et la ivB règle de VIndex  règlent - elles que les 
fidèles ne doivent pas lire indistinctem ent toute sorte de 
versions. En 1757, Benoît XIV formula la I V e règle de 
l'Index  en ces term es : « Si ces versions de la Bible 
en langue vulgaire ont été approuvées par le Saint-Siège 
apostolique, ou éditées avec des notes tirées des saints 
Pères ou d ’autres savants catholiques, elles sont per
mises. » Pie VIII confirma ce décret en 1829. Aucune des 
Bibles éditées par les Sociétés protestantes ne rem plit ces 
conditions. Elles sont toutes sans notes et sans explica
tions d’aucune sorte. Aussi les souverains Pontifes les 
o n t-ils  condamnées : Léon X II, dans son encyclique du 
3 mai 1824 ; Pie VIII, dans son encyclique du 24 mai 1829 ; 
Grégoire XVI, dans l’encyclique du 8 mai 1844; enfin 
Pie IX, dans l’encyclique Quanta cura, du 8 décembre 1864, 
S yllabus, § iv. H. L e s è t r e .

B I C H E ,  femelle du cerf. Voir Ce r f .
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BI E L  Jean Christian, prédicateur allemand protestant, 
né à Brunswick en 1687, rnort en 1745. Il fut l’auteur 
de nombreuses dissertations théologiques. Son principal 
ouvrage a pour titre : Novus thésaurus philologicus sive 
Lexicon in L X X  etalios interprètes et scriptores apocry- 
phos Veteris Testam enli, 3 vol. in-8°, la Haye, '1779-1780. 
Cet ouvrage, qui ne parut qu’après la mort de son auteur, 
fut publié par les soins de E. H. Mutzenbecher. Citons 
encore de cet auteur : Dissertatio de purpura L yd ia  ad 
itluslrationem  loci A ctorum , x v i ,  14, publiée dans Ugo
lini, Thésaurus an tiqu ita tum  sa crarum , t. xm , col. cxxi; 
t. xxix, col. c c c c l x v i i .  Anim adversiones ad A ltm a n n u m  
de L yd ia  Thya tirensi, dans Ugolini, Thésaurus, t. xxix, 
col. c c c c l v i i i .  B. H e u r t e b i z e .

B I E N F A I S A N T ,  B I E N F A I T E U R .  Notre - Seigneur 
dit en saint Luc, xxii, 25 : « Les rois des nations exercent 
sur elles leur em pire, et ceux qui ont l’autorité sur elles 
sont appelés B ien fa iteurs (e-jepyérai). » Ce titre d’Éver- 
gète, e'ispY'Tï];, qui, dans le Nouveau Testament, ne se lit 
que dans ce passage de saint Luc, était donné, en etï’et, 
aux rois, comme nous le voyons par l’exemple de Pto
lémée Évergète, et équivalait à « sauveur ou père de 
la patrie ». Cf. Hérodote, v m , 55; Thucydide, i ,  129; 
Xénophon, A nab ., vu, 6, 38; Josèphe, Bell, ju d .,  III, ix, 8; 
Hiodore de Sicile, x i, 26.

BIERM AN N Jean , ministre coccéien hollandais, mort 
à Middlebourg en 1721. On a de lui plusieurs commen
taires, dans lesquels les écrits inspirés sont expliqués 
d ’après le système de Cox. Ce sont : De Prophétie van  
Zacharias, in-4», U trecht, 1699,1716; De P rophétie van  
Hosea, in-4», Utrecht, 1702; Claris Apocalyplico-Prophe- 
tica, hoc est seplem ecclesiaruni, ac lotidem  sigillorum , 
tubiciniorum  et p h ia la ru m  A pocalypticarum  analytica  
explicatio , earum dem  cum prophelis Veteris Testa- 
m enti collalio, alque ad suas historias applicatio, in-4“, 
Utrecht, 1702 (Bibliothèque nationale, A, 3 3 9 1 ), com
mentaire restreint aux objets désignés par le titre et rem 
pli d’erreurs ; Verklaaringe des eersten briefs van Paul- 
lus aan die van K o rin th u s, i n - 4°, Utrecht, 1705, et Ver- 
Iclaarinye des tweeden briefs van P aullus aan die van  
K o rin th u s, 2 in-4°, U trecht, 1708; De P rophétie van  
H abacuc, in-4°, U trecht, 1713; Heilige m engelsto/fen, 
in-4°, U trecht, 1716, ouvrage renferm ant, en appendice, 
des commentaires sur l’Urim  et le T hum m im , et sur les 
amis de Job ; Moses en Christus, in-4°, Amsterdam, 1700, 
exposé, par demandes et par réponses, des choses, des 
lieux, des époques, des cérémonies et des personnes de 
la Bible. — Voir J. Abkoude, N aam  Register van Boeken, 
in-4°, Leyde, 1743, p. 38; W iisthoff, Bibliotheca theo- 
logica- philologica, in -4°, Leipzig, 1705, p. 19; AValch, 
Bibliotheca theologica, in-8°, Iéna, 1757, t. iv, p. 231, 
571 ,589 , 594 , 693 , 775,1159. O. Rey.

B I G A M I E .  Elle est simultanée ou successive. La 
bigamie « simultanée » consiste en ce qu’un homme a 
en même temps deux fem m es, ou une femme en même 
temps deux hom mes; la bigamie « successive » consiste 
en ce qu’une personne dont le prem ier mariage est dis
sous par la mort de son conjoint ou de toute autre m anière 
légitime en contracte un second. Pour la bigamie « simul
tanée », voir P o ly g a m ie .  Dans cet article, nous ne parlons 
que de la bigamie « successive ». L’Écriture donne sur 
ce sujet des prescriptions ou des recommandations im
portantes.

I. B igam ie successive p e rm ise , m a is in férieure à la 
viduité. — Sous l’ancienne lo i , la bigamie successive 
était permise ; quelquefois même elle était commandée, 
par exemple, dans le cas du lé virât. Nous ne voyons pas 
que les secondes noces aient été frappées de la moindre 
défaveur, quoique les écrivains sacrés signalent avec 
honneur les veuves qui préféraient leur état à un nouvel

engagement. Judith , v m , I, 4, 8; cf. Luc., il, 36-37. — 
Sous le Nouveau Testam ent, les secondes noces restent 
permises, Rom., vu, 2 -3 ; I Cor. v ii ,  39; dans certains cas 
spéciaux, elles sont conseillées, et pourraient même être 
commandées. I Tim , v, 14. Mais en général saint Paul 
conseille la viduité, et il affirme avec solennité et au nom 
du Saint-Esprit la supériorité morale de cet état sur un 
second mariage. I C or., v u , 40. A ussi, sous la loi nou
velle, les secondes noces sont-elles frappées d’une cer
taine défaveur; l’homme ou la femme qui convole à de 
secondes noces paraît moins fidèle à son prem ier en
gagem ent, et provoque le soupçon d’une vertu peu affer
mie. L’appréciation défavorable des secondes noces par 
saint Paul a eu un grand retentissem ent dans l ’Église 
des premiers siècles; beaucoup de Pères, tout en décla
rant permises les secondes noces, en détournent énergi
quement les fidèles. Cf. Hermas, M and., IV, iv, 1-3, édit. 
Funk, Tubingue, 1881, p. 399-400; T ertullien, A d  uxo- 
rém , i ,  7, t. i ,  col. 1285-1287; De E xhorta tions casti- 
ta tis , 1-13; De M onngamia, 1 -17 , t. I I , col. 914-930, 
930-954; S. Jérôm e, E p is t. l iv , ad F u ria m , 1 -18 ; 
Epist. l x x ix , ad S a lv in a m , 7-11 ; E pist. c x x m , ad  
A gerucldam , 1 - 1 4 ,  t. x i i ,  col. 550 - 560 , 728 , 731, 
1046-1056; Contra Jovin ianum , i ,  1 4 -1 5 , t. x x m , 
col. 232-234; S. Ambroise, De Of/iciis, i, 50, 247, t. xvi, 
col. 97; S. Augustin, De Bono v id u ita tis , 1-15, t. x l ,  
col. 431-442. Les Pères grecs surtout se sont fait rem ar
quer par leur véhém ence, quelquefois exagérée, contre 
les secondes noces. Cf. A thénagore, L ég a t., 33, t. VI, 
col. 965-968; Const. a p o st., m ,  2 , P air. g r .,  t. i ,  
col. 761-764; Clément d’Alexandrie, Strom ., m ,  12, t. viir, 
col. 1184; Origène, In  L u ca m , H om . x v n ,  t. x i i ,  col. 
1846-1847; et In  Jerem iam , H om . x ix ,  t. x ii ,  col. 508-509; 
S. Basile, Epist. c l x ,  ad D iodorum , 4, t. x x x ii ,  col. 628. 
Des pénalités et même la privation de la communion ont 
été portées contre les bigames; concile de Néocésarée 
(vers 320), can. n i et vu, dans Mansi, Concilia, Florence, 
1759, t. n, col. 539-542; concile de Laodicée, can. i, ibid., 
col. 563. Du reste, au moins à l’époque de saint Paul, 
cette défaveur des secondes noces se retrouvait chez un 
grand nombre de nations païennes, surtout chez les Grecs 
et les Romains. Tertullien, De E xhort. castit., 13, t. il, 
col. 928; De M onogam ia, 17, t. n ,  col. 952-953; S Jé
rôme, Contra Jovinianum , i, 43-46, t. xxm , col. 273-276;
E. Feithius, A n tiq . H o m er ., n ,  15, dans Gronovius, 
Thésaurus græcarum a n tiq u ita tu m , Venise, 1732-1737, 
t. vi, p. 3770-3771; Marquardt, Vie privée des Rom ains, 
Paris, 1892, t. i, p. 50, note 8.

II. La bigamie successive et le sacerdoce. — Tertullien 
a cru que, dans la loi m osaïque, la bigamie successive 
était défendue aux prêtres. De E xhort. castit., v u , t. n ,  
col. 922; De M onogam ia, v ii, t. n ,  col. 938. Les papes 
saint Sirice et saint Innocent lui ont emprunté cette 
erreu r; S .  Sirice, E pistola i ,  ad H im erium , v m , t. x m , 
col. 1141-1142; S. Innocent, Epistola u ,  ad  V ic tn ciu m , 
v i, t. x x , col. 474. Non seulem ent on ne trouve rien de 
semblable dans la loi de Moïse; mais, comme le remarque 
saint Jérôm e, Epist. l x i x ,  ad Oceonum , 5 , t. xx ii, 
col. 657, la bigamie « même sim ultanée » était permise 
aux prêtres; elle était même à la rigueur, et d’après les 
term es ou plutôt le silence de la loi, permise au grand 
prêtre, e t, si cette bigamie « simultanée » fut défendue 
plus tard à celui-ci, ce ne fut que par un usage que nous 
trouvons consigné dans la Ghemara de Babylone, Yom a’, 
c. i ,  et Yebam ôth, c. v i, dans Selden, Uxor hebraica, 
F rancfo rt-su r-l’Oder, 1673, p. 40, et Krumbholtz, Sacer- 
dotiun i hebraicum , i ,  16 (dans Ugolini, Thésaurus an
tiq. sacr., Venise, 1744-1769, t. xn, col. xciv). A plus forte 
ra ison , la bigamie « successive » ne fut jam ais interdite 
ni aux prêtres ni au grand prêtre. — 11 n’en est pas de 
même sous la loi évangélique. Saint P au l, parlant de 
l’évèque, dit qu’il doit être unius uxoris v ir, I T im ., 
i i i ,  2; Tit., i , 6 ;  il dit la même chose du diacre, I Tim.,
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n i , 12. D’après une opinion que m entionne déjà saint 
Jérôm e, I n  T itu m ,  i ,  0, t. xxvi, col. 564, et qui a été 
suivie dans ces derniers temps par quelques exégètes pro
testants, l’expression de saint Paul : g t î ;  yuvambç avSpa, 
doit s’entendre de l’homme qui n’avait en même temps 
qu’une femme et exclut seulem ent la bigamie « simulta
née ». Cette interprétation est inacceptable : depuis que 
Notre-Seigneur avait rétabli le mariage dans sa pureté 
primitive, la bigamie était un  crime chez les chrétiens; 
le bigame était un pécheur public qui m éritait bien 
plus la pénitence et l’excommunication que l'honneur 
des fonctions sacrées; saint Paul n’avait pas besoin de 
l’exclure positivement. L’expression de l’Apôtre signifie 
donc qu’il fallait choisir les évêques et les diacres parmi 
les hommes qui n ’avaient contracté qu’un seul mariage, 
faisant ainsi de la bigamie même « successive » un cas 
d’exclusion des fonctions sacrées. Cette explication est 
confirmée par le passage parallèle, I Tim., v, 9 , où 
saint Paul exige que les veuves élues diaconesses n ’aient 
eu qu’un  seul homme, Iv'oç àvSpoç yurri; évidemment par 
ces paroles saint Paul ne songe pas à exclure le crime 
monstrueux de la polyandrie simultanée ; il veut dire sim
plement qu’il fallait choisir les diaconesses parmi les 
veuves qui n ’avaient contracté autrefois qu’un seul ma
riage. Ajoutons l’autorité de la tradition catholique, qui, 
sauf de rares exceptions, a entendu dans le même sens 
les paroles de saint P au l, comme nous pouvons le voir 
par les nombreux textes cités dans le présent article. 
Les auteurs protestants eux-m êm es ont pour la plupart 
entendu dans le même sens les paroles de saint Paul. 
Cf. J. G. Rosenmüller, Scholia in  N. T ., In  I  T im ., III, 2, 
Nurem berg, 1794, p. 26-27.

Le précepte que saint Paul n ’avait d’abord donné peut- 
être que pour les communautés chrétiennes qu’il avait fon
dées est devenu prom ptem ent une loi générale de l’Église. 
Nous la voyons consignée dans les Canons apostoliques, 
can. xvil, Pat>\ gr., t. c x x x v i i ,  col. 70; les Constitutions 
apostoliques, v i , 17, P atr . gr., 1 .1 , col. 956-957; les décré- 
tales des papes, S. Sirice, È pist. i, ad  H im e r iu m ,  8, 11 , 
15, t. x i i i ,  col. 1141-1146; S. Innocent, E pist. n , ad 
Victricium , 6 ; E p is t. xxxvn, ad F elicem , 2 , t. xx , 
col. 474 , 604. Elle passa de là dans toutes les collections 
canoniques orientales et occidentales. Le Corpus ju r is  
canonici l’a consacrée et universalisée, Decr. Grat., dist. 
xxvi; Decr. Greg., De Digamis non ordinandis, i ,  21; 
Sext. B o n if., De D igam is, i ,  12.

III. L a  bigamie et les diaconesses. — Saint Paul 
exclut les bigames d’un groupe de veuves dont il est 
question I Tim., v, 9 -15 , et dans lesquelles il exige des 
conditions particulières, un  âge avancé (soixante ans), la 
pratique de l’hospitalité et des autres œuvres de dévoue
ment et de zèle, le vœu de continence, etc. Évidemment 
il ne s’agit pas ici des veuves pauvres, qui devaient être 
nourries aux frais de l’Église, et desquelles on ne pouvait 
exiger de pareilles conditions ; mais d’un collège choisi 
de veuves, qui étaient destinées à rem plir dans la commu
nauté chrétienne des fonctions spéciales, et qui se consa
craient à Dieu par le vœu de viduité. P eu t-ê tre  m êm e, 
d’après une opinion probable, s’agit-il du collège des dia
conesses, dont il est tan t parlé dans les premiers siècles 
de l’Église. Voir D ia c o n e s s e .  Tel est le sentim ent de saint 
Épiphane, Ilæres. l x x i x ,  3 -4 , t. x l i i ,  col. 744-745; de 
Tertullien, A d  u xo rem ,  i ,  7, t. i ,  col. 1286. Cf. Cornélius 
a Lapide, In  I  T im ., v, 9. Dès lors, et surtout dans cette 
seconde opinion, on comprend pourquoi saint Paul a exigé 
la monogamie de toutes les veuves de ce collège; c’était le 
moyen de leur concilier l’estime et le respect des fidèles, 
d’avoir une garantie sérieuse de leur persévérance, et de les 
ten ir au moins à la hauteur des prêtresses païennes, des
quelles, chez plusieurs peuples, on exigeait la monogamie. 
Cf. Tertullien, De E xh o rt. caslit., 13, t. n ,  col. 928; De 
M onogam ia, 17, t. n ,  col. 953; saint Jérôm e, E pist. 
cxxui, ad A geruch iam , 8 , t. x x i i ,  col. 1051. S. M a n y .

D IG T . D E LA IH IIL E .

B I G O T I A N U S  ( C O D E X ) .  Ce m anuscrit de la Vulgate 
hiéronym ienne, désigné par la lettre B  ou l’abréviation 
big dans l’appareil critique du Nouveau Testam ent latin, 
appartient à la Bibliothèque Nationale de Paris, où il porte 
les nos 281 et 298 du fonds latin. 11 compte 216 feuillets 
dans son prem ier tome, 49 dans le second; il mesure 
350 mill. sur 260, est écrit à pleine page, chaque page 
de 21 lignes. L’écriture est de grosse onciale du v i i i 0 siècle, 
sauf les prélim inaires, qui sont de capitale rustique. Les 
initiales des Évangiles de saint Luc et de saint Jean sont 
peintes et composées d’animaux entrelacés, décoration 
où, selon M. Berger, il faut « reconnaître la main d’un 
artiste de l’école irlandaise ». Le même auteur voit dans 
le Codex B igolianus  le plus ancien, le plus remarquable 
des manuscrits conservés en France de la Vulgate hiéro
nymienne de type anglo-saxon : « Si, dit-il, nous étudions 
avec soin la collation qu’en donne M. W ordsworth, nous 
trouverons le Codex Bigotianiis plus qu’aucun autre en 
relation étroite avec les textes anglo-saxons ; non pas qu’il 
en ait aucune des interpolations caractéristiques, mais la 
ressemblance du détail est frappante. Les m anuscrits dont 
il se rapproche le plus sont peu t-ê tre  les textes irlandais 
copiés en France, comme les Évangiles de Marmoutiers 
et de Saint-M artin de Tours, ainsi que le m anuscrit de 
Saint-Germain. (Bibliothèque Nationale, n» 13169.) » Sa
muel Berger, Histoire de la Vulgate pendan t les premiers 
siècles du  m oyen âge, Paris, 1893, p. 50. Le Codex Bigo- 
tianus, entré dans la bibliothèque du roi en 1706, avait 
appartenu à la famille Bigot, de Rouen, et fait partie de 
la collection de m anuscrits formée dans la première 
moitié du xvil6 siècle par Jean Bigot, doyen de la cour 
des aides de Norm andie; il provenait de l’abbaye béné
dictine de Fécam p, ainsi qu’en témoigne encore l’ex- 
libris en écriture du XVe siècle, qu’on lit au revers de ce 
qui est aujourd’hui le prem ier feuillet du tome second : 
« Iste liber est de ecclesia sancte Trinitatis Fiscannensis. » 
11 contient les quatre Évangiles, moins quelques lacunes 
accidentelles, dans l'ordre reçu , M atthieu, M arc, Luc, 
Jean , en outre les prélim inaires ordinaires (préfaces de 
saint Jérôme et som m aires). Un fac-similé de la capitale 
des préliminaires et de l'onciale du texte a été publié par 
M. D elisle.— Voir Delisle, Le  cabinet des m anuscrits, 
t. m  (Paris, 1881), pl. x, 1 et 2, et p. 214; W ordsworth, 
N ovum  Testam entum  D. N . J. C. la tine , Oxford, 1889; 
Berger, Histoire de la Vulgate, p. 50 et 403; Batiffol, La  
Vulgate h iéronym ienne , dans la Revue biblique, t. n  
(1893), p. 550. P. B a t i f f o l .

B I J O U ,  petit ornement plus ou moins précieux par la 
matière ou le travail et servant de parure. Les Hébreux 
n’ont pas de mot correspondant exactement à notre mot 
« bijou » ; ils emploient le mot 'âdî, « ornement, parure, » 
Exod., xxxm , 4 , 6; Jer., iv, 30, et surtout le terme plus 
général heli, de kâ lâh , « une chose faite, fabriquée. » 
Gen., xxiv, 53. L’expression kelî, « ouvrage » d’or et d’ar
gent , précède ou suit ordinairem ent les énumérations de 
bijoux. Exod., xxxv, 22; Num ., xxxi, 50, etc. La Vulgate 
rend souvent cette expression par le mot vas, dont le 
sens est très étepdu et désigne un  objet quelconque.

Les Orientaux en général ont eu et ont encore la pas
sion de la parure ; ils sont grands amateurs de bijoux. 
Dans les cités les plus opulentes, dans les plus pauvres 
villages, jusque sous la tente du nomade dans le désert, 
partout on constate le même goût, aussi bien chez les 
hommes que chez les femmes. Ils aiment à se couvrir de 
bijoux et à étaler sur leur personne tout ce qu’ils possèdent. 
Une partie de leur corps peut-elle porter un  ornem ent, 
on est sur qu’ils y placent un  anneau , une cha în e , un 
p en d an t, une parure quelconque en métal ou en verro
terie, plus ou moins riche suivant les conditions. Un bas- 
relief de Palmyre, des premiers siècles de l’ère chrétienne 
(fig. 543), nous m ontre de quelle profusion de bijoux 
se chargeait une dame orientale.

I — 59
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Chez les Égyptiens, le goût extrême de la parure, dont 
nous retrouvons les traces dans le Pentateuque, Exod., 
XII, 35; x x x i i ,  2; Num., xxxi, 50, est attesté par les pein
tures des monuments et par la quantité prodigieuse de 
bijoux trouvés dans les tombeaux. « Non contents de s’en 
parer à profusion pendant la v ie , ils en chargeaient les 
bras, les doigts, le cou, les oreilles, le front, les chevilles 
de leurs morts. » G. Maspero, L ’archéologie égyp tienne, 
in-8°, Paris, 1887, p. 301-305. Dans le convoi funèbre qui 
accompagne le défunt à sa dernière dem eure, avec le 

'défilé des armes vient celui des bijoux (fig. 544). On 
voit également sur plusieurs m onuments le joaillier en

543. — Palmyrénienne parée de ses bijoux.
Bas-relief du British Muséum. L ’inscription, à d ro ite , contenait 

le nom du personnage, mais il n ’en existe plus que la fln.^On 
peut traduire ainsi cette inscription : « ... ta , fille d’Ogelu Sal- 
m aui, femme de Bab ’el-Yarlia. »

train de fabriquer diverses sortes de bijoux et les étalant 
sous les yeux des chalands. — En Chaldée et en Assyrie, 
les fouilles n ’ont pas été si heureuses : on a trouvé peu 
de bijoux d’or et d’argent, bien que les inscriptions té
m oignent de l’emploi de ces métaux dans les objets de 
parure et de leur profusion. « Mais ce sont surtout les 
figures des bas-reliefs qui nous renseignent sur le goût 
de la parure chez les Assyriens et su r les œuvres des or
fèvres de Ninive et de Babylone. » E. Babelon, M anuel 
d ’archéologie orientale, in-8°, Paris, 1888, p. 153-154; 
Perrot et Chipiez, Histoire de l’a r t ,  t. n ,  La Chaldée 
et l’A ssyr ie , p. 760-765. Cf. Ezech., x x m , 42; Dan., v, 
7, 16. On a retrouvé plusieurs moules dont se servaient 
les bijoutiers assyriens pour fabriquer leurs bijoux, moules 
semblables à ceux des bijoutiers arabes de nos jours 
(fig. 5 45).— On constate le même goût chez les Perses 
(cf. Esth., v m , 2 , 15), qui du reste imitèrent les p ro 
duits de l’industrie chaldéenne, tout en donnant un cachet 
original à leurs œuvres. — Plus encore que ces peuples, 
les Phéniciens étaient habiles dans la fabrication des bi
joux : sans doute ils empruntaient l’idée soit à l'Egypte,

soit à l’Assyrie; mais ils la rendaient avec une étonnante 
variété de form es, avec un art souvent exquis. Aussi fai
sa ien t-ils  un grand commerce de bijoux; ils les expor
taient sur toutes les côtes de la Méditerranée et dans l’in
térieur de l’Asie jusqu’en Mésopotamie. Perrot et Chipiez, 
Histoire de l'art, t. m , Phénicie, p. 816-843. — Les petits 
peuples qui entouraient les Hébreux, les tribus nomades 
de l’Arabie, en particulier les Madianites, avaient un amour 
extrême pour les riches parures. Ils en attachaient ju s
qu’au cou de leurs chameaux. Jud., v i i i ,  21, 24-26.

Les Hébreux ne font pas exception à la règle générale. A 
l’époque des patriarches, Gen., xxiv, 22 ; xxxv, 4; xxxvm , 18, 
à la sortie d’Égypte, Exod., i ii,  22; xxxii, 2 ; xxxv, 22; Num., 
x x x i, 50, 52, on constate ce goût très prononcé pour les 
bijoux. Il en est ainsi à plus forte raison sous les rois, au 
temps de la plus haute prospérité des Hébreux. Is., l x i , 1 0 ;  
Jer., i i ,  32; Ose., i l ,  13, etc. Le Cantique des cantiques 
en particulier, en décrivant symboliquement la parure de 
l’épouse du Messie, mentionne les nombreux bijoux dont 
se paraient les femmes d’Israël. Cant., i, 10,11; iv, 4, 9; 
v (hébr.), 14; v u , 1 ; v m , 6. Les Proverbes ne font pas 
moins d’allusions à ces ornements. Prov., i ,  9; iv, 9 ; 
xi, 22; xx, 15; xxv, 12. Parfois même, par suite du relâ
chement des m œurs, ce luxe va si loin, que les prophètes 
s’élèvent avec force contre les excès. Ainsi, sous le règne 
prospère d’Ozias, les femmes juives en étaient venues au 
point de porter sur elles un véritable étalage de bijoux. 
Par l’accumulation m inutieuse et ironique de tous les 
détails de leur toilette, Isaïe, m ,  16-26, se moque de cet 
abus, le ilagelle et leur annonce le sort ignominieux qui 
les attend en retour.

Chez les Hébreux, comme partout en Orient du reste, 
les hommes se couvrent de bijoux comme les femmes, 
avec moins de profusion cependant. En cela les pauvres 
imitent les riches, la seule différence est que la m a
tière est moins précieuse. Aujourd'hui encore on voit en 
Palestine de pauvres femmes en haillons fières de leurs 
anneaux, nézein , bracelets en fer ou en verre. On por
tait ces bijoux en tout tem ps; mais les jours de fête, 
comme ceux des noces, on se parait avec plus de richesse 
et de profusion. Is., l x i ,  10; Jer., il, 32. On les quittait en 
signe de deuil. Exod., xxxm , 4-6. — Dans le Nouveau Tes
tament, la morale évangélique impose plus de réserve dans 
l’usage des parures. I Petr., m ,  4. Saint Pau l, I Tim., 
n , 9, recommande aux femmes chrétiennes, surtout dans 
le lieu sa in t, la modestie qui exclut les vains ornements.

Les bijoux portés par les Hébreux ne sont pas parvenus 
jusqu’à nous comme ceux des Égyptiens ou des Phéni
ciens. Nous pouvons cependant nous faire une idée assez 
juste du style de leurs bijoux, en étudiant l’art des peuples 
avec lesquels ils furent en contact. En cette branche de 
l’art comme en architecture, ils ne furent pas originaux ; 
ils reçurent de l’étranger et les modèles et les articles 
eux-mêmes. Ainsi, en passant la m er Rouge, ils empor
tèrent des bijoux de fabrication égyptienne : c’est dire 
que s’ils fabriquèrent alors des bijoux, ce dut être dans 
le même style et d’après les mêmes procédés. — Dans les 
temps qui précédèrent la captivité, au contraire , les rap
ports furent plus fréquents et plus étroits avec Ninive et 
Babylone : l’influence de ces deux capitales dut se faire 
sentir successivement. Mais c’est aux Phéniciens, surtout 
qu’ils devaient acheter leurs articles de parure ; ce peuple 
m archand colportait ses bijoux sur toutes les côtes de la 
Méditerranée comme dans l’in térieur de l’Asie; on y 
retrouve fréquem m ent les produits de leur industrie.
G. Perrot, H istoire de l’a r t ,  t. n i ,  p. 885; t. iv, p. 448. 
Ezéchiel, x x v i i ,  17, parle des échanges qui se faisaient 
entre la Phénicie, Juda et Israël. Sous les rois, des Israé
lites durent se former à l’école des Phéniciens et fabri
quer eux-mêmes d’après les modèles courants. Ils en ban
nirent seulement sans doute les symboles des divinités 
étrangères, quand ils furent fidèles à Jéhovah.

1 Voici la liste par ordre alphabétique des bijoux m en
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tionnés dans l’Écriture, avec leur nom hébreu et le mot 
qui lui correspond dans les Septante et dans la Vulgate. 
Un article spécial, consacré à chaque bijou, le fera con
naître plus en détail.

1. Agrafe. Crochet ou boucle de métal qui rentre dans 
les objets de toilette, mais est souvent ornementé de façon 
à servir de bijou. Hébreu : h a h , E xod., xxxv, 22 ; Sep
tante : cçpxyiSaç; Vulgate: arm illa s;  Septante : Ttépm], 
I Mach., x, 89, etc.; Vulgate : flbula.

2. Anneau. Cercle de métal précieux servant à orner :
<

parfums servant en même temps d’ornement. Hébreu : 
botté hannéfés, « récipients d’esprit, c’e s t-à -d ire  d’es
sence, » Is., m , 20; Septante : rceptSéJia; Vulgate : olfac- 
toriola. Voir P a r f u m s .

4. Boule d'or. Petite boule servant à form er ou à or
ner des colliers. Hébreu : kû m a z, Exod., xxxv, 22; 
N u m ., x x x i, 50 ; Septante : èjraXéxiov ; Vulgate : m uræ - 
nulas. On entend aussi ce mot du collier lui-même, com
posé de ces boules d’or.

5. Bracelet, ornement en forme d’anneau ou de chaîne,

544. — Bijoux d’un  Égyptien défunt portés à  son convoi.
D'après AVilkinson, M avners and  Customs o f  the ancient E gyp tians, 2e édit., t. m ,  pl. l x v i .

I» Les oreilles. Voir P endants d ’oreilles. — 2» Le nez. 
Hébreu : nezém , ou nézém ’a f, « nézém de nez, » Ezech., 
XVI, 12; Septante : I v o j t i o v  i r z ï  t o v  trjxzrpx  ; Vulgate : 
inauris. — 3° Les doigts. Anneau de doigt, ou bague, 
porté par les hommes et les femm es, comme ornem ent,

545. — Moule à bijoux.
D’après L ayard , Discoveries in  th e ru in s  o f N ineveh , 1853, p. 597.

symbole d’autorité. Hébreu : tabba 'a t, I s . , m ,  21, etc.; 
Septante: S x x t j Xc o î; Vùlgate : annulus. L’un des nom
breux anneaux portés aux doigts de la main droite servait 
souvent de sceau. Hébreu : tabba’a t ,  Gen., x l i ,  42, et 
t}ôtam, « sceau, » Jer., x x i i ,  24; Septanle : àitoo-çpayfapia, 
ucppxyiç ; Vulgate : annulus. D’autres fois, ce sceau était 
suspendu au cou par un cordon, pâtil, Gen., xxxvm, 18; 
Septante: 0pp.io-y.oi;; Vulgate: arm illa . — 4° Anneau de 
chevilles ou de pieds. Voir Périscélide.

3. Boîte à parfum ou Flacon à essence. On suspen
dait souvent aux colliers de petites boîtes ou flacons à

entourant le poignet ou le bras. La forme en était très 
variée, aussi p o rte - t- il  différents noms. Hébreu: çàm îd, 
Gen., xxiv, 22, etc .; sërâh , Is., i i i ,  19: ’éç’âdâh, Num., 
xxxi, 50; II Reg., i ,  10; Septante : ijilXXtov, yXiSûv; Vul
gate : arm illa.

6. Chaîne, Chaînette. Ces chaînes servaient de bra
celet, de collier, d’ornem ent attaché aux anneaux des 
pieds. Voir B r a c e l e t ,  C o l l i e r ,  P é r i s c é l i d e .  On a entendu 
par tô r im , Cant., i ,  10, 11, une chaîne de perles ou de 
métal précieux, descendant le long des joues des deux 
côtés du visage ; Septante : xpoylov ; Vulgate : tu rtur.

7. Collier, cercle de m étal, chaîne ou cordon de pier
reries et d’ornem ents d’or, placé autour du cou. C’était 
un  simple ornem ent ou un insigne d’autorité. Il porte 
divers noms suivant sa forme. Hébreu : râ b îd , Gen., 
x l i ,  42; Ezech., xv i, 11; ’ân a q ,  Ju d ., v i i i ,  26; Cant.,
iv, 9 ; harûzîm , Cant., i, 9; chaldéen : ham enîkâ’, Dan.,
v, 7, 16; Septante : xXotoç, xccOega, ôpp.c<7xo;; Vulgate: 
torques, m onile. On y attachait divers ornements, comme 
amulettes, croissants, flacons d’essence, petits miroirs.

8. Couronne. 11 s’agit ici non pas de la couronne signe 
de l’autorité royale, mais d ’un simple ornement. Hébreu : 
livyâh , Prov., i ,  9; IV, 9; Septante : ai-éçavo; ; Vulgate : 
gratia , augm enta.

9. Croissant. Petit ornem ent en forme de croissant de 
lune. Il était d’or, d’argent ou de tout autre m étal; on 
l’attachait au collier. Hébreu : saharônim , 1s., III, 18; 
Septanle : p.Y)vf<rxoi > Vulgate : lunulæ.

10. Lehâsîm. Petits serpents en or, selon les uns; 
pierres précieuses gravées, selon les autres. Septante : 
evtjüTia ; Vulgate : inaures.

11. Miroir. On portait de petits miroirs qui étaient plu
tôt des ornements, des bijoux, que des articles de toilette. 
Hébreu : m ar'ô t, Exod., xxxvm , 8; gilyôn îm , Is., i i i ,  23,; 
Septante : xâ-uoitipov ; Vulgate : spéculum .

12. Pendant d’oreille. L’ornement attaché aux oreilles 
était souvent un simple anneau, une boucle de matière 
précieuse. Hébreu : nézém ; Septante : èvmtiov; Vulgate : 
inaures. On suspendait à cet anneau ou des pendants 
proprem ent dits, hébreu : netifô t, Jud., v i i i ,  26; Is .,m ,1 9 ; 
Septante: xx0sp.a, oTayyaXi'Seç; Vulgate: torques, m o u i
lla, ou un grand anneau nommé en hébreu : 'ag it, Num.,
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xxxi, 50; Ezech., XVI, 12; Septante: xpo'/tcrxoç, nspiSé^tov; 
Vulgate : dextralia , circuli.

13. Périscélide. Cet ornem ent était composé d’un 
anneau placé au-dessus de la cheville, hébreu : 'âkâsîm , 
Is., m ,  18; Septante: IpuAô-zta; Vulgate : calceamenta, 
et d’une chaîne attachée à cet anneau ou reliée d’un 
pied à l’autre. Hébreu : se 'àdâh , Is., m , 18; Septante: 
-/XiSmvoti; Vulgate : periscelidæ.

14. Soleil. Au collier on suspendait des ornements en 
or ayant la forme de petits soleils. C’est ainsi du moins 
qu’on traduit souvent sebîsim , Is ., n r, 20; Septante : 
xo<rip6oi. D’autres traduisent ce mot par « réseau pour les 
cheveux », ou par « bandeau », sorte de tresse en fil d’or 
et d’argent qui entourait le front.

Voir A. Th. H artm ann, Die Hébrâerin am  Pulztische  
u n d  als B ra u t , 3 in -1 2 , Am sterdam , 1809-1810; Nie. 
W ilh. Schrôder, Com m entarius philologico-criticus de 
vestitu  m ulierum  hebræ arum , in-4°, U trecht, 1776.

E. L e v e s q u e .
B I S C I O L A  Lælius, né à Modène en 1539, m ort à 

Milan le 10 novembre 1629. Il entra au noviciat de la 
Compagnie de Jésus le 25 m ars 1555. Il enseigna les 
hum anités, la théologie et l’Écriture Sainte, et gouverna 
plusieurs collèges. Ses ouvrages sont peu connus; les 
bibliographes ne les citent qu’assez vaguement. Discorsi 
tre  sopra l’E pislola ciel profe ta  B aruch agli Ebrei 
schiavi in  Babilonia , in -8 u, Corne, 1620, publié sous le 
nom de son frère , Paul Biseiola, comme le suivant : 
Digressiones in  E vangelia  M atthæi et Joannis, item  in  
Epistolas P auli ad Bom anos, Galatas et Hebræos. Il a 
encore écrit des Observationes sacræ, en 12 livres; mais 
il est douteux qu’elles aient été imprimées.

C. S o m m e r v o g e l .
B I S O N .  Quelques auteurs ont pensé qu’il était m en

tionné dans la Bible. C’est un animal qui ressemble

546. — Bison.

beaucoup à l’aurochs. Mais, bien qu’il appartienne au 
même g en re , il forme une espèce distincte. Le bison a 
les jambes et la queue plus courtes que celle de l’aurochs, 
et le poil beaucoup plus long (fig. 546). Il n ’existe que 
dans l’Amérique septentrionale, et c’est en vain qu’on a 
essayé de l’acclimater dans nos pays. Le bison n ’est donc 
pas, comme quelques-uns l'ont c ru , le même animal 
que le re 'ém  des Hébreux. Voir A u r o c h s .

H. L e s ê t r e .
B I S P I N G  August, théologien catholique allemand, né 

à Albersloh en 1811, mort à Munster le 17 mars 1884. Il 
fut p rivâ t-docen t en 1844, e t, depuis 1850, professeur 
d’exégèse du Nouveau Testament à l’académie de Muns
ter. Il est l’auteur d’un Exegetisches Handbuch zum  
Neuen Testam enten, 9 in-8°, Munster, 1854-1876, ouvrage 
de valeur, dans lequel il s’attache à m ontrer l’enchaîne
m ent des idées, à expliquer les passages qui intéressent 
plus imm édiatem ent la foi, la vie chrétienne et les fonc

tions ecclésiastiques. On lui reproche de suivre trop le 
protestant II. A .W . Meyer, de Gœttingue, et d’être tombé 
dans diverses erreurs dogmatiques. Sa préface de l ’Apo
calypse, écrite après le concile du Vatican, est tout à fait 
répréhensible.

B I T H Y N I E  ( IuO-j  v ia), province d’Asie Mineure. Act., 
xvi, 7; I Petr., i ,  1. Après avoir traversé la Galatie et la 
Phryg ie , saint Paul et ses deux compagnons, Silas et 
Tim othée, s’approchaient de la Mysie, comprise à cette 
époque dans la province d’Asie; mais l’Esprit - Saint leur 
défendit de prêcher l’Évangile en Asie. A ct., xvi, 6. Ils 
voulurent alors entrer en Bithynie, mais l’Esprit de Jésus 
ne le leur permit pas. Act., xvi, 7. Cette province cepen
dant ne tarda pas à être évangélisée, puisque saint Pierre 
adresse sa première lettre aux expatriés élus de la dis
persion dans le P o n t, la Galatie, la Cappadoee, l’Asie et 
la Bithynie. I Petr., i ,  1. Il est probable d’ailleurs qu’il 
y avait des Juifs de Bithynie à Jérusalem  le jour de la 
Pentecôte, et qu’ils ont dù rapporter dans ce pays la bonne 
nouvelle.

Située au nord-ouest de l’Asie Mineure, la Bithynie 
s’étendait le long des côtes orientales de la Propontide, 
du Bosphore de Thrace et du Pont-Euxin. Elle était bor
née à l’ouest par la Propontide et la Mysie, au sud par la 
Phrygie et la Galatie. Les limites exactes de ces différents 
pays sont difficiles à déterminer, « parce que, dit Stra
bon, xvi, 4, 4, les nations qui les habitaient ne formaient 
pas d’établissements solides dans les pays dont elles s’é
taient em parées, mais continuaient en général à m ener 
une vie errante, chassant devant elles les populations, et 
souvent chassées à leur tour. » On peut cependant con
sidérer comme limites de la Bithynie à l’ouest le Rhyn- 
dacos (A dirnàs-tschaï), et à l’est l’embouchure du San-

~5o ïoô ÏBoKüdzt..
547. —■ C arte  de la  p rov ince de B ithyn ie.

garios (S a k a r ia ). D’après les traditions grecques, les Bi- 
thyniens étaient une tribu thrace, venue des bords du 
Strymon. Hérodote, v u ,  75; Strabon, x i i , 4, 4; Xénophon, 
A nab., v i, 4. Les Thraces établis en Asie se divisaient, 
d’après ces auteurs, en deux groupes, les iîithyni et les 
Thyni. De nombreuses colonies grecques furent fondées 
sur la côte; les principales étaient Chalcédoine, Galpé, 
Héraclée et T ion , fondées par les Ioniens. Voir la ca rte , 
n° 547.

La Bithynie fut conquise par Crésus, roi de Lydie, 
Hérodote, i ,  28; puis par les Perses, avec le reste de 
l’empire lydien. Elle forma alors une satrapie dont les 
limites ne sont pas exactement connues. Cependant une 
dynastie locale continua à  régner sur une partie du pays. 
Memnon, dansPhotius, Cod. ccxxiv, 21, t. cm , col. 897. 
Les princes de cette dynastie, qui commencèrent à régner
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entre 440 et 430 avant J .-C .,  portèrent pour la plupart 
le nom de Nicodème, comme les rois grecs d’Égypte 
celui de Ptolémée. Strabon, x n , 4 , 4. Mithridate II Eu
pator s’empara de la partie de la Bithynie qui s’étendait 
depuis le royaume du Pont jusqu’à Héraclée. Le reste du 
pays resta sous le gouvernement des rois bithyniens.

Quand les Romains s’em parèrent du royaume de Mi
thridate , ils gardèrent les mêmes limites ; l’Héracléotide 
fit partie du P o n t, le reste appartint, à la Bithynie. Stra
bon, xn , 3, 2. Par testam ent, le dernier roi de Bithynie, 
Nicodème III Philopator, laissa la Bithynie aux Romains, 
en l’an 74 avant J.-C . Appien, Bell, civ., i, 111 ; Tite Live, 
E p it., xcm. Cf. Lebas-Waddington, Voyage archéologique, 
t. m , p. 173.

En 05, la partie occidentale du royaume du Pont, con
quis sur Mithridate, fut jointe par Pompée à la Bithynie, 
et forma avec elle une province qui porta le nom de 
Bithynia et Pontus ou de Bithynia-Pontus. Corp. Tnsr. 
la tin ., xi, U , 1183; Corp. Inscr. græc., 1720, etc. Le Pont 
annexé à la Bithynie formait le littoral de la Paphlagonie 
depuis Héraclée jusqu’au Halys. Plutarque, Pompée, 38; 
Tite Live, E p it., e n ; Strabon, xm , 3, 1, 2, 7. Voir P o n t .  
En 33, la ville d’Amisus (Sam oùn) fut annexée à la pro
vince par Antoine. — La province de Bithynie et de Pont 
fut gouvernée d’abord par un  propréteur. Appien, M i- 
thrid ., cxxi. En Tan 27 avant J .-C ., lors du partage des 
provinces entre le sénat et l’em pereur, la province de 
Bithynie et de Pont fut attribuée au sénat et gouvernée 
par un proconsul. Dion Cassius, l i i i ,  12. Cf. Eckhel, 
Doctrin. N u m .,  t. i i ,  p. 400-403. En l’an 20 avant J.-C ., 
Auguste se rendit en Bithynie, pour m ettre Tordre dans 
l’administration. Dion Cassius, l i v ,  7. Cf. Pline le Jeune, 
A d  Trajan. E p ist., l x x i x ,  l x x x ,  l x x x i v .  Trajan y envoya 
Pline le Jeune, avec des pouvoirs extraordinaires et le titre 
de legatus pro præ tore provinciæ  P onti et B ithyn iæ  
consularipotestate. Corp. Insc. latin ., v, 2, 5262. Cf. Pline 
le Jeune, A d  Trajan. E p ist., x x x i i  ( x l i ) ,  c x v i i  ( c x v i i i ) .  
C’est pendant le cours de cette mission que Pline écrivit 
à Trajan la fameuse lettre dans laquelle il lui demandait 
la conduite à tenir à l’égard des chrétiens, et reçut la 
réponse qui servit de loi à ce sujet pendant de longues 
années. Pline le Jeune, A d  Trajan. E p is t.,  xcvi (xcvn), 
xcvii ( x c v i i i ) .

La province de Bithynie renferm ait peu de troupes; au 
con tra ire , le service financier y était très considérable. 
Les nombreux pâturages de la partie occidentale étaient 
affermés, sous la république, à une Societas bithynica  
publicanorum , ainsi que les biens royaux devenus ager 
publions. Cicéron, A d  fa m il.,  xm , 9 et 65; De leg. agi'ar., 
n, 19, 50. Ces biens furent administrés, à l’époque impé
riale, par un  procurator, Dion Cassius, l x ,  33; Corpus 
Inscr. græc., 3743.

La Bithynie et le Pont avaient chacune une certaine 
autonomie. La métropole de la Bithynie était Nicomédie. 
Mionnet, Suppl., t. v, p. 170, n° 983. Elle lutta contre Nicée 
pour obtenir ce titre. Strabon, x i i ,  4 , 7. A Nicomédie s’é
levait un temple consacré à l’em pereur, où se tenait le 
xoivov BiGuvt'aç, assemblée des xotvoëovXoi, ou délégués 
des cités, pour la célébration du culte impérial. Le p ré 
sident de l’assemblée s’appelait Pi8uvixpyii;; ses fonctions 
étaient les mêmes que celles de l’asiarque en Asie. Corp. 
Inscr. græc., 1720, 3428; Lebas-W addington, Voyage a r
chéologique, t. n i ,  1142, 1176, 1178; O. Hirschfeld, S it-  
zungsberichte der kôn ig l.P r. A ka d .,  1888,p .888, note 61;
E. Beurlier, Le culte im p éria l, p. 122. Voir A siarque.

La Bithynie était divisée en circonscriptions ou diocèses, 
dont les monnaies nous font connaître les capitales. 
C’étaient Nicomédie, Nicée, Curs ou Prusias sur la mer, 
Apamée, T ius, Prusias au pied de l’Hypius, Chalcédoine, 
Bithynium ou Claudiopolis, Cratia, Juliopolis et peut-être 
Daseylium. Amisus et Chalcédoine étaient villes libres; 
Apamée et Sinope, colonies romaines fondées par César.

La partie méridionale et orientale est couverte de mon

tagnes. La chaîne de l’Olympe, près de P rusa, est cou
verte de neige pendant l’hiver. Les chaînes de l’Orminium 
et de l’Olgassys sont également très hautes. Ces montagnes 
vont généralement de l’ouest à Test, parallèlement à la côte 
et en inclinant légèrement vers le nord-est. Elles sont 
coupées de larges vallées, dirigées vers le nord , comme 
celles du Sangarios et du Halys. A l’ouest du Sangarios 
U y a plusieurs lacs considérables, Pline le Jeune, A d  
T rajanum  E p is t.,  x l i  ( l ) ,  x lii  ( l i ) ,  lx i  ( lx ix ) , lx ii 
(i.xx). Cette région occidentale était aussi couverte de 
belles forêts. Voir A. Schoenemann, De B ith yn ia  et Ponto  
provincia ro m a n a , in-4», Gœttingue, 1855; G. Perrot, 
Exploration  archéologique de la Galalie et de la B ith y 
nie, 2 in-f>, Paris, 1862-1872; B. Schwarz, Quer durcli 
B ith yn ien , in-8», Berlin, 1889; T. Mommsen et J. Mar- 
quardt, M anuel d ’antiquités romaines, 1892, trad. franç., 
t. xi, p. 263; T. Mommsen, Histoire rom aine , trad. franç , 
Paris, 1889, t. x ,  p. 93; H. Kiepert, M anuel de géogra
ph ie  ancienne, trad. franç., in-8», Paris, 1887, p. 60.

E. Jacquier.
B I T U M E .  H ébreu: hêm âr, de hâm ar, « bouillonner, 

écumer, » cf. Gen., xiv, 10; Strabon, xvi, 11, 45. Sep
tante : ao-yaXxoç; Vulgate : bitum en.

I. Description. — Les bitumes sont des matières m i
nérales, résultant du mélange naturel de divers carbures 
d’hydrogène avec des composés oxydés. Ils sont très fré
quents dans les régions volcaniques et doivent être attri
bués à d ’abondants épanchements d’hydrocarbures, se 
rattachant à la phase solfatarienne des volcans. Ils se présen
tent sous trois aspects : solides, mous, liquides. Les solides 
comprennent les asphaltes ; les m ous, les malthes ou pis- 
sasphaltes; les liquides enfin, les pétroles et les naphtes. 
L’asphalte (aa-çaX-coç), le véritable bitume de Judée, so
lide, est noir ou b ru n , am orphe, d’un éclat vitreux et 
résineux; sa cassure est conehoïdale; il s’électrise néga
tivement par le frottem ent, fond au-dessous de 100", et 
brûle avec flamme et fum ée, en dégageant une odeur 
suffocante. Très peu soluble dans l’alcool, il se dissout 
en partie dans l’essence de térébenthine et dans le naphte. 
C’est très probablement cette dernière combinaison natu
relle qui donne naissance aux bitumes mous.

Les bitumes se rencontrent aujourd’hui dans toutes les 
parties du monde, changeant de nom suivant les contrées 
où on les découvre. Dans l’ancien continent, la Judée 
est une des contrées les plus xlches en bitum es; la m er 
Morte doit même son nom de lac Asphaltite au bitume 
qui monte parfois sous forme d’écume à sa surface, et 
que le vent pousse sur ses bords en masses qui se solidi
fient et deviennent plus dures que la poix. La Susiane 
et la Babylonie avaient également du bitume. A Hit, en 
particulier, sur le moyen Euphrate, on en trouve des 
sources très abondantes. C’est de là, dit Hérodote, i, 179, 
qu’on tira le bitume nécessaire à la construction des 
m urs de Babylone.

Comme les bitumes proviennent soit de sources, soit 
de gangues, ils sont recueillis de différentes manières ; 
mais les systèmes scientifiques modernes ont en grande 
partie remplacé le procédé primitif des anciens, qui con
sistait à faire bouillir simplement les gangues bitumeuses 
dans l’eau. Le bitume m ontait à la surface, et les résidus 
terreux se déposaient au fond des récipients.

Le bitume, à cause de ses propriétés dessicatives, était 
employé par les Égyptiens dans l’embaum em ent des 
m om ies, mais dans les embaumements moins soignés et 
moins coûteux ; car pour les plus luxueux on préférait 
en général la résine de cèdre. La grande pureté de ce 
bitume le fit rechercher au moyen âge pour les remèdes : 
les Arabes l’extrayaient des tombeaux et le vendaient sous 
le nom de M oum ia.

Aux environs des sources de bitume on rencontre une 
terre imprégnée de matières bitumineuses que Strabon, 
v il, 5 , 8 , désigne sous le nom A’Am pélite. Elle servait 
à combattre les vers qui rongeaient les pieds de vigne.
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Les bitumes liquides servaient également à l’éclairage. Il 
est très probable que les H ébreux, si voisins des sources 
de naphle, s’en servaient, comme les habitants de la Si
cile, pour l’entretien de leurs lampes. — Sur le bitume 
de Judée, voir Ibn-el-Beithar, dans les Notices et extraits 
des m anuscrits de la B ibliothèque N ationale, t. xxvi, 
l re part., p. 98-101; A bd-A llatif, Relation de l’É gyp te , 
trad. S. de Sacy, Paris, 1810, p. 271-277.

F. d e  Mély.
II. E x é g è s e .  — La prem ière fois où il est certainement 

question de bitume dans l’Écriture, c’est dans le récit de 
la tour de Babel. G en., x i , 4. « Ils prirent des briques 
en guise de pierre, et du bitume en guise de ciment. » 
Cette dernière rem arque est un  signe de la fidélité de la 
tradition qui a transm is ce récit jusqu’à Moïse. Ni en Égypte, 
ni en Palestine, on n ’avait l'idée d ’un pareil m ortier; en 
Chaldée, au contraire, où le bitume abonde, son emploi est 
un trait caractéristique des constructions du pays. Héro
dote, i, 179, frappé de cette habitude toute locale, insiste 
su r ce détail en parlant des m urs de Babylone. « A mesure 
qu’on creusait les fossés, on convertissait la terre en 
briques, et lorsqu’il y en eut une quantité suffisante, on 
les fit cuire dans les fourneaux. Ensuite pour m ortier 
on employa le bitume chaud. » De nombreux voyageurs 
ont reconnu des traces de l’emploi du bitume dans les 
édifices de Babylone qu'il a été possible de déblayer, llai- 
mond, Voyage a u x  ruines de Babylone, in-8°, Paris, 1818, 
p. 161-178. Les traces en sont encore visibles sur les 
briques babyloniennes et chaldéennes conservées au musée 
du Louvre. On le constate du reste dans toute la basse 
Chaldée, en particulier à W arka (Kenneth Loftus, Travels 
and  researches, t. i ,  p. 169), et surtout à Ur, la patrie 
d’Abraham. Dans les ruines de cette dernière cité, l’abon
dance du bitume est te lle , que les Arabes lui ont donné 
le nom deM ughéir, c’est-à-dire « la bituminée », ou « cou
verte de bitum e». Taylor, Notes on the ruins o f M uqeyer, 
dans le Journal o f the R oyal A sia tic  Society o f Great 
B rita in , t. xv, p. 260-261. En Assyrie, où il y a pour
tant des sources de bitume, on ne l’employait pas comme 
m ortier dans la construction des m urs ; on le trouve seu
lem ent sous les deux lits de briques qui formaient le pavé 
des terrasses (Layard, N ineveh and Babylon, t. i, p. 29). 
On a remarqué que, dans les constructions de la Chaldée, 
le bitume n’est pas employé dans toute la masse des 
m urailles, mais surtout pour les parties basses et exté
rieures, afin de leur donner plus de solidité. Là les larges 
briques cuites au four, engagées dans des couches épaisses 
de bitum e, forment une maçonnerie si compacte que les 
m achines de guerre devaient avoir peu de prise contre elles. 
Maintenant encore la pioche a peine à en détacher des 
fragments. En Chaldée, su r la paroi intérieure des murs, 
pour retenir le revêtement de briques émaillées repré
sentant des figures d’hommes ou d’anim aux, et servant 
à la décoration des palais, on employait aussi le bitum e; 
en Assyrie, on se contentait ordinairem ent de mortier 
ou ciment. Cf. Perrot, H istoire de l’a r t ,  t. n ,  p. 300.

D’aprèç la Genèse, xiv, 10, il y avait dans la vallée de 
H assiddîm  (ou S id d îm  sans l’article ; Vulgate : Silvestris) 
de nombreux puits de bitume. Cette vallée de Hassiddim, 
« des champs plains, » est m aintenant, en partie au moins, 
la m er de sel, Gen., xiv, 3 , c’e s t-à -d ire  la m er Morte; 
elle a , en effet, une si grande quantité d’asphalte, que, 
comme il a été dit plus hau t, le nom de lac Asphaltite 
lui a été donné pour cette raison par les Grecs et les 
Romains. Josèphe, Bell, ju d .,  III , x , 7; IV, v m , 4; 
Strabon, xvi, 2, 42-44; Tacite, H ist., v, 6. Sur ses bords, 
à Test, se trouve une m ontagne appelée Tour-el-Homar, 
c’est-à-dire « rocher d’asphalte ». Mislin, Les Sain ts L ieux, 
1858, t. m ,  p. 255. Ce nom arabe rappelle le mot hê- 
m â r  du récit biblique. « Quant aux bitumes de la vallée 
de Siddim, dit de Luynes, Voyage d ’exploration à la m er 
M orte, t. i , p. 245, la contiguïté du W ady Mahawat et 
de ses calcaires bitumeux ne laisse pas de doute sur la

possibilité de leur existence. » Il est donc certain que cette 
vallée devait être très abondante en sources de bitume.

Eu Égypte, on connaissait le bitume puisqu’on l’em
ployait dans les embaum em ents. On s’en servait aussi 
en guise de goudron, pour calfater les barques de pa
pyrus. Josèphe, Bell, ju d .,  IV, v i i i ,  4; P line, H. N., 
v i, 22; Théophraste, Hist. p l., iv. 11 est donc naturel de 
voir la mère de Moïse enduire de bitume et de poix la 
corbeille de papyrus où elle allait déposer son enfant, afin 
de la rendre imperméable à l’eau. Exod., n , 3. L’asphalte 
employé en Égypte provenait de la m er Morte. Cf. Stra
bon, x v i , 2, 45.

Dans ces trois endroits, le mot employé est hêm âr, 
qui signifie incontestablement le « bitume ». Quant à Gen., 
vi, 14, c’est une question de savoir si la substance appelée 
kôfér, dont Noé devait enduire l’arche à l’intérieur et à 
l’extérieur, est vraim ent du bitume, comme le traduisent 
les Septante et la Vulgate, ou de la poix, selon le chal
déen, le syriaque et l’arabe. Plusieurs interprètes, en parti
culier Keil, Genesis, p. 113; Dillmann, Genesis, p. 152, 
tiennent pour le bitume ; Gesenius, au contraire, Thésau
ru s , p. 708, et J. Fü rst, Hebràisches Handwôrterbuch, 
t. I ,  p. 623, pour la poix. Le bitume ou asphalte a un 
nom bien déterminé dans la Sainte Écriture, hêm âr, sem
blable au mot Ifomar, employé encore par les Arabes 
en ce sens. D’un autre côté, la poix est connue sous le 
nom de zéfét. Exod., n , 3. Il faudrait donc voir dans kôfér 
une espèce particulière de bitum e, un bitume m ou, une 
sorte de pissasphalte ou bien une résine particulière, de 
même nature et usage que la poix. Miihlau et Volck, 
Gesenius’ Hebràisches H andw ôrterbuch, 11“ édit., 1890, 
p. 401. Les anciens du reste confondaient souvent le 
bitume avec la poix. Il est à rem arquer que le récit chal
déen du déluge, n “ colonne, lignes 10-11, a aussi le mot 
ku p ru ,  en parallèle avec iddu . Frd. Delitzsch, A ssy- 
risches W ôrterbuch, p. 123, identifie les deux mots et 
leur donne la signification de bitume.

Les Septante (ou plutôt Théodotion) et la Vulgate, Dan., 
m ,  46, m entionnent une espèce de bitum e, le n ap h te , 
bitume très inflammable, qui servit avec la poix à ali
m enter le feu de la fournaise où furent jetés Azarias et 
ses compagnons. Voir N a p h t e .  E. L e v e s q u e .

B L A C K E N E Y  Guillaume, Anglais, religieux de Tordre 
des Carmes, docteur de l’université de Cambridge, mort 
à Norfolk vers Tan 1490. Il se rendit célèbre par sa science, 
et son grand désir de savoir le fit accuser de magie près 
de Tévêque de Norwich. Son ouvrage, In  Cantica canlico- 
ru m  lecturæ, parut à Venise, en 1591. Voir Bibliotheca 
carm elilarum  (1752), t. i, p. 592; Fabricius, Bibliotheca 
latinorum  m ed ii æoi (1734), t. i i i ,  p. 413.

B. H e u r t e b i z e .
B L A H O S L A V  Jan , pasteur des frères bohèmes, né 

en 1523 à Prérov, mort en Moravie en 1571. Il aimait 
à se nom m er du nom grec de Makarios (traduction du 
nom Blahoslav). Il étudia à W ittenberg, en 1544, du 
temps de Luther, puis à Kràlovec. Devenu prêtre des 
frères bohèmes, il alla à Mladâ Boleslav; le bruit s’étant 
répandu dans cette ville que le fils de Ferdinand 1er, 
Maximilien, était favorable à la nouvelle religion, les frères 
bohèmes envoyèrent à Vienne des messagers parmi les
quels se trouvait Blahoslav (1555), pour demander à 
ce prince de les protéger, mais leur demande n ’eut aucun 
succès. Les écrits historiques et grammaticaux de Bla
hoslav se distinguent par la pureté de la langue. Son 
ouvrage le plus célèbre est la traduction du Nouveau 
Testament faite sur le grec, qui le plaça au rang des 
m aîtres dans l’usage de la langue maternelle. La première 
édition du Nouveau Testam ent, traduit du g rec, parut 
en 1565, la seconde en 1569. Elle a été souvent publiée 
dans la Bible des Frères bohèmes. J. S e d l a c e k .

B L A I R E A U .  Il n ’est vraisemblablement pas question
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de cet animal dans la" Sainte Écriture. Quelques auteurs 
croient pourtant qu'il faut l'identifier avec le tahaê hé
breu. Exod., xxv, 5; xxvi, 14; xxxv, 7, 23; xxxvi, -19; 
Num., iv, 6 , 8, 11, 12, 14, 25; Ezech., xvi, 10. Le texte 
parle de 'ôr tafias, « peau du tahaê; » de ’ôrim  tehdsîm , 
« peaux des ta fa s ,  » ou simplement de ta fa s .  Les Sep
tante traduisent par SÉpiiaxac ûa/.M tva, « peaux d’hya
cinthe, » c’e s t-à -d ire  d’un bleu violet. Le traducteur 
d'Ézéchiel rend le mot hébreu par uâxtvOov, Aquila et 
Symmaque par Sîpgorra ’tâvôiva, « peaux violettes; » la 
Vulgate par pelles ian th inæ  et ia n th in u s , « le violet. » 
Les anciennes versions ont donc vu dans le mot hébreu 
un nom de couleur. Elles paraissent avoir été conduites 
à cette conclusion par le contexte, qui, dans le Penta- 
teuque, associe les peaux de tahas aux peaux de bélier 
teintes en rouge. Bochart, Hierozoicon, 1 .1 , édit. de 1793, 
p. 989, pense qu’elles ont raison. Néanmoins leur traduc
tion est purem ent conjecturale. Elle n ’a d ’appui étymolo
gique ni en hébreu ni dans les langues congénères, et 
il semble en tout cas bien étonnant qu’un substantif dési
gnant la couleur soit employé plusieurs fois au pluriel. 
L’usage qu’on fait du tahas  n ’est pas de nature à éclairer 
beaucoup la question. Dans le Pentateuque, les peaux de 
cette substance recouvrent le tabernacle, et dans Ézéchiel, 
elles servent à faire des chaussures élégantes.

Il est néanm oins à peu près certain que le ta fa s  ne dé
signe pas la couleur des peaux employées, mais bien l’animal 
qui les fournit. Pour Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, 
p. 1500, cet animal est « le blaireau, le phoque ou des bêtes

548. — B laireau .

semblables, que les Hébreux ne connaissaient et ne dis
tinguaient qu’en gros ». Sans être grands naturalistes, les 
Hébreux distinguaient sans doute plus nettement qu’on 
ne le dit des bêtes aussi peu semblables que le blaireau 
et le phoque. Ce qui pourrait porter surtout à admettre 
l’identité du ta fa s  et du blaireau, c’est le nom de ce der
nier animal, meles taxas. Le mot taxas, devenu «taisson » 
en français, « tasso » en italien, « taxon » en espagnol, 
« dachs » en allem and, semble reproduire exactement le 
ta fa s  hébreu. Mais là s’arrête la preuve de l’identité. Le 
blaireau (fig. 548) est un carnassier de la famille des 
m ustélidés, long d’environ soixante centimètres, et m uni 
d’un pelage grossier de couleur som bre, dont les bourre
liers se servent aujourd’hui pour recouvrir les colliers et 
les harnais des attelages. Bulfon, Œ uvres, édit. de 1845, 
t. iv, p. 129, le représente comme un « animal paresseux, 
défiant, solitaire, qui se retire dans les lieux les plus 
écartés, dans les bois les plus som bres, et qui s’y creuse 
une demeure souterraine ». Il était connu en Palestine; 
mais il est très problématique qu’il le fût dans la pres
qu’île sinaïtique, où l’on construisit le tabernacle. Les 
explorateurs du Sinaï ne le m entionnent point. Voir H. S. 
Palmer, S in a i , in-12, Londres (1878), p. 48. D’ailleurs 
Moïse n'a pu réclam er des peaux de blaireau pour recou
vrir le tabernacle, parce que ces peaux sont.de trop faible 
dimension. Mais surtout le blaireau, comme la plupart 
des mustélidés, possède pour sa défense des glandes anales 
qui exhalent une odeur absolument infecte. A ce seul titre,

l’animal, s’il se fût trouvé abondamment dans la presqu’île, 
eût été proscrit non seulement de l’alimentation, comme la 
belette, mais encore de tout usage industriel, principale
ment dans la construction du tabernacle. Voir B e l e t t e .  Le 
plus probable est que le tahas est l’animal appelé en arabe 
dukas  o u  tu ka s , le dugong ou halicorne. Voir D u g o n g .

II. L e s è t r e .
B L A S P H È M E .  Le mot blasphemia, (;,i X'jzr/ila, signifie 

originairem ent, d ’après son étymologie la plus probable, 
gXxnTM, ç-^gï), « blesser la réputation, » l’acte de « mal 
parler de quelqu’un ou à quelqu’un » ; il comprend donc 
en général la m édisance, la calom nie, la contumélie, les 
reproches, les imprécations, etc. Il en est de même des mots 
blasphemare  et blasphem us , (3Xa(7fi)u.sw et f5Xd(7cp7]|j.oç. 
Dans ce sens, ces mots sont employés fréquem ment dans 
la Bible : Ancien Testam ent: IV Reg., x ix , 3 , 6 , 22; 
Nouveau Testam ent : Matth., x i i ,  31 ; xv, 19; Marc., n i, 28; 
vu, 22; Rom., n i, 8 ; 1 Cor., iv, 13; x , 30; Eph., iv, 31; 
Col., m ,  8; I Tim., v i, 4; T it . , m ,  2; Ju d ., 9 ;  Apoc., 
H, 9 , etc. Naturellem ent le mot blasphemia  fut aussi 
appliqué aux paroles injurieuses soit à Dieu, soit aux per
sonnes ou aux choses qui se rapportent à Dieu. C’est dans 
ce sens spécial et restreint que nous le voyons souvent 
em ployé, lui et ses deux congénères, dans les Livres 
Saints: Ancien Testament : Is., l u ,  5; Ézech., xxxv, 12; 
Dan., i i i ,  33; Sap., i, 6; II Mach., v i i i ,  4; ix, 28 ; x, 4, 34, 
35, 36; xn, 14; xv, 24; Nouveau Testament : Matth., xxvi, 
65; Marc., xiv, 64; L uc.,v , 21; Joa., x, 33, etc. etc. C’est ce 
sens exclusif qu’a gardé notre mot français « blasphème », 
par lequel, en conséquence, nous entendons, dans cet ar
ticle, toute parole, signe ou geste injurieux à Dieu ou aux 
personnes ou choses saintes. Dans ce sens restreint, notre 
mot « blasphémer » correspond à cinq mots 'hébreux : 
1» giddêf, pihel de gâdaf, II (IV) Reg., xix, 6, 22; Is., 
x x x v i i ,  6, 23; Ps. x l i v ,  17; cf. Num ., xv, 30; Ezech., 
xx , 27; — 2° n i ’ês, pihel de n â ’as, Num., xiv, 11, 23; 
xvi, 30; Deut., xxxi, 20; Ps. x, 3 ,1 3 ; l x x i v ,  18; Is., i, 4; 
v, 24; l u ,  5; l x ,  14; Jer., xxm , 17 ; d’où n â ’âsâh, « blas
phème, » Ezech., xxxv, 12; — 3° qillêl, pihel de qâlal, 
Lev., xxiv, 11, 14, 15, 23; Ps. xxxvi, 22; c v i i i ,  28; — 
4° nâqab, Lev., xxiv, 11,16, d’après quelques interprètes; 
— 5° hôikîa f, hiphil de y à k a f ,  II (IV) Reg., x ix , 4 ;  Is., 
x x x v i i ,  4.

I. B la s p h è m e  c h e z  l e s  J u i f s .  — 1° Prohibition et 
punition  du  blasphème. — Le blasphème était défendu 
par la loi de Moïse : « Celui qui aura m audit ( qillê l) son 
D ieu, portera la peine de son péché. » L ev ., x x iv ,  '15. Il 
était puni de m ort, mais seulement (d ’après l’opinion la 
plus probable et la plus commune, Mischna, traité S a n 
hédrin, v i i ,  5, édit. Surenhusius, Amsterdam, 1700, t. iv, 
p. 242) lorsqu’au blasphème se joignait la prononciation 
du nom sacré et ineffable mn>, « Jéhovah, » qui était alors 
l’objet du blasphème ; le genre de supplice était la lapi
dation. Lev., x x iv ,  14, 16. Le prem ier blasphémateur, 
celui même dont le crime donna occasion à cette loi 
pénale, fut conduit hors du camp ; tous ceux qui l’avaient 
entendu posèrent l’un après l’autre leurs mains sur sa 
tête , et tout le peuple le lapida. Tout cela se fit par 
l’ordre de Dieu. Lev., xxiv, 10-14. Ces formalités, parti
culièrement l’imposition des mains sur la tête du cou
pable, s’observèrent longtemps chez les Juifs, et seule
ment à l’égard des blasphémateurs. Cf. Otho, Lexicon  
rabbinico-philologicum, Genève, '1675, p. 92.— La peine 
de mort frappe non seulement le Juif, mais l’étranger; 
le texte sacré l’affirme expressément, Lev., xxiv, 16, et 
le blasphémateur dont nous venons de parler était un 
étranger, fils d’un Égyptien, dit le texte. Lev., xxiv, 10. 
Sans doute l’étranger peut ne pas croire au vrai D ieu, 
mais il était du devoir de Moïse de faire respecter par tous 
le Dieu d’Israël et le vrai Dieu ; et, de plus, le délit d’un 
étranger, qui, recevant l’hospitalité dans la nation d’Israël, 
outrage le Dieu de ses hôtes, revêt le caractère spécial 
d 'un crime de lèse-na tion , m éritant le dernier supplice..
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— Qu’on ne s’étonne pas de la rigueur de la loi mosaïque 
contre le blasphème. Outre les raisons qui autorisent les 
législateurs à punir de la même peine, c’est-à-dire de la 
m ort, les injures faites à Dieu et celles qu’on fait aux 
souverains, il y avait une raison spéciale pour le peuple 
ju if : c’est que, d’après sa constitution théocratique, Dieu 
était son vrai ro i, dont les Juges, rois ou autres chefs 
du peuple d’Israël n ’étaient que les lieutenants; dès lors 
le blasphème était un crime contre le souverain, et, comme 
nous disons, un crime d’État. — Dans les temps qui pré
cèdent la venue de Jésus-Christ, la nature du blasphème 
punissable paraît s’être élargie ; elle comprenait alors 
non seulement l’outrage fait au nom ineffable n w ,  mais 
encore tous les propos outrageants pour Dieu ou pour 
les choses saintes, ainsi que l’usurpation tém éraire d’un 
attribut divin. De là les accusations de blasphème soit 
contre Jésus-C hrist qui se disait Fils de Dieu et s’attri
buait le pouvoir de rem ettre les péchés, soit contre saint 
Étienne qu’on accusait de parler contre le temple et la 
loi. Matth., xxvi, 64-65; Marc., n , 5-7; Joa., x, 33; Act., 
vi, 13; vu, 56-59. — La procédure criminelle contre les 
blasphémateurs est exposée dans la Mischna, traité S a n 
hédrin , v ii, 5, édit. Surenhusius, t. iv, p. 242; cf. ibid. 
les commentaires de M aimonide, de Bartenora et de 
Coccéius.

2" D échirem ent des vêtem ents à l'audition d 'un  blas
phèm e. — Dès la plus haute antiquité, les Hébreux, 
comme d’autres peuples orientaux, déchiraient leurs vête
ments en signe de douleur, dans le deuil privé ou public. 
Gen., xxxvn, 30, 34; x liv , 13; Lev., x, 6; Num., xiv, 6; 
Jos., v ii, 6 ; Jud., x i, 35; II Reg., x m , 31, etc. Le blas
phèm e, étant un outrage à leur Dieu, à leur bienfaiteur, 
à leur R o i, fut promptement considéré par eux comme 
un grand m alheur et une cause de deuil, aussi bien que 
la m ort de leurs parents ou de leurs amis; dès lors l’usage 
s’introduisit peu à peu, chez les Juifs, de déchirer leurs 
vêtem ents, quand ils entendaient un blasphème. C’est ce 
que firent les ministres du roi Ézéchias, et Ézéchias lui- 
même, en entendant les blasphèmes de Rabsacès, IV Reg., 
xviii, 37; xix , 1; Is., xxxvi, 22; xxxvii, 1; c’est ce que 
fit Joram, roi d’Israël, en s’entendant, ou plutôt en croyant 
s’entendre attribuer un pouvoir divin. IV Reg., v, 5-7. 
Tous observaient cet usage, même les prêtres, et le grand 
pontife lui-m êm e. C’est pourquoi Caîphe déchira ses vête
m ents, lorsqu’il entendit Jésus-C hris t s’appeler Fils de 
Dieu ; ce q u e , dans sa perfide et opiniâtre infidélité, ii 
regarda comme un blasphème. Matth., xxvi, 05; Marc., 
xiv, 63. Sans doute quelques auteurs, Baronius, A nnales  
ecclesiastici, ad annum  34, édit. de Lucques, 1738, t. i ,  
p. 140-141; Cornélius a Lapide, In  M atthæ um , xxvi, 65, 
blâm ent Caîphe d’avoir, en déchirant ses vêtements, violé 
la loi mosaïque qui le lui défend, Lev., xxi, 10-12; m ais, 
d'après l’opinion la plus probable, la prohibition ne con
cerne que le deuil privé, duquel seul il est question dans 
le texte cité; dans le deuil public et surtout dans le cas 
d’un blasphème, la loi ne s’applique pas; ainsi le grand 
prêtre Jonathas déchira ses vêtements dans un deuil 
public. I Mach., x i, 71. Cf. Selden, De ju re  na tura li et 
g en tiu m , i i ,  12, W ittenberg, 1770, p. 265-266; Hede- 
nus, Scissio vestium , x x x iv -x lii, dans Ugolini, Thésau
rus a n tiqu ita lum  sacrarum , Venise, 1744-1769, t. xxix, 
col. M X I.III-M X LV III ; Rohrenseensius, De r ilu  scindendi 
vestes, ibid., col. m lx-m lxi. — Cet usage de déchirer les 
vêtements en cas de blasphème fut transformé en pré
cepte positif par les rabbins, toutefois avec une distinc
tion : si le blasphémateur est un Juif, le témoin qui l’en
tend doit déchirer ses vêtements ; si le blasphémateur est 
un païen, l’obligation n ’a pas lieu. Cf. Hottinger, Juris 
Hebræorum Leges, 1. lx x v i, Zurich, 1655, p. 96; Otho, 
Lexicon, p. 92.

3° Prononciation du  nom  sacré m tr, c’est-à-dire Jéhovah 
ou « Jahvé », suivant la vocalisation qui tend à prévaloir 
aujourd’hui. D’après une tradition juive, rem ontant à une

époque de beaucoup antérieure à Jésus-C hrist, non seu
lem ent le blasphème proprement dit, mais la simple pro
nonciation du nom m m , était défendue (sauf pour les 
prêtres, dans le tem ple, et à certains jours déterminés). 
Cette tradition, dont nous voyons les effets dans la version 
des Septante, où partout le nom sacré « Jéhovah » est tra 
duit par Kuptoç, « Seigneur, » est résumée dans Maimo
nide, More N ebochim , i ,  61, 62, traduction latine de 
Buxtorf, Bâle, 1629), p. 106-109. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  
II , x i i ,  4; Théodoret, Quæstio x v  in  E xo d u m ,  t. lx X x ,  
p. 244; Drusius, Tetragram m aton ,  c. 7, 8, 9, dans Cri- 
tici sacri, Amsterdam, 1698, t. i ,  part, n ,  p. 338-342. 
Cette tradition repose sur une interprétation fausse du 
passage du Lévitique, xxiv, 15-16, que nous expliquons. 
Ce texte porte d’après l’hébreu : « jf. 15. Quiconque aura 
m audit (q illê l) son Dieu, portera la peine de son péché; 
f .  16. Et celui qui aura prononcé (nôqêb} le nom de Jé
hovah m ourra; et tout le peuple le lapidera, qu’il soit 
Israélite ou étranger, s’il a prononcé le nom [de Jéhovah], » 
Les exégètes juifs ont séparé le f .  16 du f .  15, et ont 
ainsi fait de la seule prononciation du nom de Jéhovah un 
délit spécial, puni de la peine de mort, par la lapidation. 
Or, d'après le plus grand nombre des commentateurs 
chrétiens, cette explication est fausse. Le sens de ces doux 
versets est c e lu i-c i: « Quiconque aura m audit ou blas
phémé son Dieu portera la peine de son péché; et si, dans 
ce blasphème, il prononce le nom de Jéhovah, il sera puni 
de mort. » Ainsi deux éléments constituent le crime visé 
et puni par la législation hébraïque : le blasphème contre 
Dieu et la prononciation du nom sacré ; c’est pourquoi la 
Vulgate, afin d’éviter toute équivoque, a traduit l’hébreu 
nôqêb par « blasphémer », et a ainsi rendu le y. 16 : « Et 
celui qui aura blasphémé le nom du Seigneur mourra. » 
Cf. Michaelis, Mosaisches R ech t, § 251, Francfort-sur-le- 
Mein, 1793, t. v, p. 163-169; Saalsehütz, Das Mosaisclie 
Recht, k. 64, Berlin, 1853, p. 494-497. On dirait que les 
Juifs ont pris soin de réfuter eux-mêmes leur propre inter
prétation; car, s’il faut expliquer comme ils le font le 
ÿk. 16, la seule prononciation du nom de Jéhovah doit être 
punie de la peine de m ort par la lapidation, comme le 
blasphème proprem ent d it; et cependant jam ais ils n ’ont 
infligé cette peine à celui qui n’a fait que prononcer, sans 
blasphèm e, le nom sacré : c’est ce qui résulte évidem
ment de la M ischna, tr. S a n h éd rin , v u , 5, et des Com
m entaires annexés de Maimonide, de Bartenora et de 
Coccéius, édit. Surenhusius, t. iv, p. 242. Cf. Selden, De 
ju re  n a tura li, n , 12, p. 261-262.

4° Blasphèm e des Ju ifs contre les d ieu x  étrangers. — 
D’après quelques auteurs, il aurait été défendu aux Juifs 
de blasphémer même les dieux étrangers. Ainsi ont pensé 
Philon, De m onarchia, i, Paris, 1640, p. 818, et De Vita 
Mosis, m , p. 684, et Josèphe, A n t . ju d . ,  IV, v m , 10, et 
Contra Apion., n , 33. Cette opinion repose sur une inter
prétation fausse du texte de l’Éxode, x x i i ,  28 (hébreu, 27) : 
« Vous ne maudirez pas ( qillê l) les dieux. » Le texte porte 
le mot ’èlôhim , que ces deux auteurs- ont traduit par 
« dieux ». Les versions les plus anciennes et l’opinion à 
peu près unanim e des commentateurs s’opposent à cette 
interprétation. La paraphrase chaldaïque, la version arabe 
et la version syriaque ont traduit ’ëlôhîm  par « juges » 
(cf. Polyglotte de Valton, In  E xo d u m ,  xx ii, 28). Si la 
Vulgate, après les Septante, a traduit par « dieux », d ii,  
tout le monde sait qu’elle donne quelquefois ce nom aux 
créatures qui participent d’une m anière spéciale aux attri
buts de la divinité, comme aux anges, aux prêtres, aux 
rois, aux juges, etc. Cf. Ps. l x x x i ,  6; Joa ., x, 34-35. 
Aussi la foule des commentateurs a - t-e lle  rendu 'clôhim  
par « juges » ou « magistrats ». S. Augustin, I n  H eptateu- 
chum , i i  , 86, t. xxxiv, p. 627-628; Théodore!, Quæst. l i  in 
E xo d ., t. l x x x ,  p. 273; Cornélius a Lapide, In  E xodum , 
x x i i ,  28; Bonfrère, Pentateuchus M osis, Anvers, 1625, 
p. 470; Rosenmüller, In  E xo d u m , x x i i ,  27, Leipzig, 1822, 
p. 385; Michaelis, Mosaisches Recht, § 251, t. v, p. 159-163.
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Si Moïse avait imposé le précepte de ne pas blasphémer 
les dieux étrangers, il faut reconnaître que ni lui ni les 
autres écrivains inspirés ne l ’auraient guère observé; car 
les écrits de la Bible, surtout les psaumes et les livres 
prophétiques, sont tout remplis des vérités les plus dures 
et même d’imprécations contre les faux dieux. Voir, en 
particulier, dans le Pentateuque, Deut., vu, 25-26; xxvii, 
15; xxix , 16-18; x x x i i ,  16-17. Ce qui a pu inspirer à  
Philon et à Josèphe cette interprétation nouvelle, ce sont 
des vues politiques : à cette époque, les Juifs avaient perdu 
leur indépendance, ou même vivaient en grand nombre 
au milieu de nations étrangères ; il eût été à eux très 
inopportun et très imprudent de blasphémer les dieux 
des nations dont ils étaient les sujets ou les hôtes. Du 
reste, les Juifs contemporains de Philon et de Josèphe ne 
paraissent guère avoir rem arqué ni surtout suivi les aver
tissements de leurs doctes compatriotes ; car, vers ce même 
tem ps, Pline signale leur race comme « célèbre par son 
m épris pour les divinités », gens contum elia num in u m  
insignis. P line, H. N ., x m , 9 , édit. Lem aire, Paris, 1829, 
t. v, p. 171. Donc, par le mot ’èlôhim  il faut entendre, 
dans le texte cité, les juges ou magistrats d’Israël; si 
Moïse leur a donné ce n o m , c’est afin d’inspirer un plus 
grand respect pour leur personne, et aussi pour se con
form er à l’usage égyptien, d’après lequel on donnait aux 
juges le nom de dieux. Miehae'lis, Mosaisches R echt, 
§ 35, t. i ,  p. 217-218. Moïse donne manifestement aux 
juges le nom de dieux, ’è lôhim , en plusieurs autres 
endroits de l’Exode, xx i, 6; x x n , 8 , 9 (hébreu , 7, 8). 
Cf. Michaelis, Supplem enta ad lex. hab., Gœttingue, 1792, 
p. 87-89; Rosenmüller, I n  E xod., xx i, 6 , Leipzig, 1822, 
p. 358. Au témoignage d’Origène, cet usage s’était conservé 
parmi les Juifs. Cont. Cels., iv , 31, t. x i, p. 1076.

IL B la s p h è m e  s o u s  l a  l o i  n o u v e l l e . — Le blasphème 
étant si clairement défendu par la loi naturelle , il n ’était 
pas nécessaire que Jésus-C hrist ni les Apôtres le défen
dissent par un précepte spécial. Le blasphème, sous la loi 
nouvelle, est toujours supposé comme un des plus grands 
péchés; c’est un de ceux qui, d’après Notre-Seigneur, 
sortent du cœur et souillent l’hom me, M atth., xv, 19; 
Marc., vu, 21-23; il est présenté comme un des caractères 
des faux prophètes, II P e tr., n ,  10, 12; des hérétiques, 
Jud., 8 ,1 0 ; des impies des derniers temps, II Tim., m , 2; 
de la bête, dont parle l’Apocalypse, qui ne cesse de pro
férer des blasphèmes contre Dieu et contre les saints, 
Apoc., xm , 5, 6, et dont la tête est toute couverte de noms 
de blasphèmes, Apoc., xm , 1; x v i i ,  3.

Que faut-il entendre par le « blasphème contre le Saint- 
Esprit », dont il est question Matth., x i i ,  31 ; Marc., n i, 28; 
Luc., XII, 10, et dont il est dit qu’il ne sera remis ni dans 
ce monde ni dans l’autre? C’est par le contexte que nous 
pouvons nous rendre compte de la nature de ce péché. 
Jésus-C hrist venait de faire des miracles manifestement 
divins, par exemple, l’expulsion subite des démons, la
quelle , ne pouvant être attribuée-au chef des démons, 
était évidemment l’œuvre du Saint-Esprit. Les Phari
siens, attribuant ce miracle au chef des démons, blasphé
maient donc contre le Saint-Esprit. De plus, Jésus-Christ, 
dans les textes cités, distingue le blasphème contre le 
Fils de l’homme et le blasphème contre le Saint-Esprit; 
blasphémer contre le Fils de l’hom me, à cette époque 
où sa divinité n’était pas encore clairement révélée 
pour tous, c’était, suivant la pensée de saint Athanase et 
de saint Jérôm e, cités ci-dessous, lui reprocher, comme 
faisaient q u e lques-uns, certaines faiblesses apparentes, 
certaines manières d’agir, certaines condescendances, 
qui ne s’accordaient pas avec les idées peu exactes 
qu’on avait alors du Messie ; or ce péché contre le 
Fils de l’homme était plus facilement excusable, à cause 
de l’ignorance ou de la faiblesse qui en étaient le prin
cipe. Il n ’en est pas de même du blasphème contre 
le Sain t-E sprit; comme les œuvres de ce divin Esprit, 
c’est-à-dire les miracles spéciaux dont il est question dans

les textes cités, étaient manifestes et éclatants, l’attribu
tion de ces œuvres au chef des démons était un blasphème 
qui ne pouvait venir de l’ignorance ou de la faiblesse, mais 
seulement de la malice et de l’obstination. C’est pourquoi 
ce péché est dit « irrémissible », non pas du côté de Dieu, 
dont la grâce est assez forte pour le rem ettre ; mais du 
côté du pécheur, dont la malice opiniâtre est un obstacle 
à cette grâce. De même, suivant la pensée de saint Tho
mas, 2» 2», q. 14, art. 3, qu’une maladie est dite incurable, 
non seulem ent quand aucun remède ne peut la guérir, mais 
encore quand cette maladie, par sa nature même, repousse 
et exclut le remède qui pourrait la guérir; ainsi le péché 
dont il s'agit est dit « irrémissible », parce que la nature 
même de ce péché consiste à repousser toutes les avances 
que Dieu voudrait faire pour le rem ettre. Ce péché n’est 
donc pas irrémissible « absolument », mais « relativement » ; 
ou, en d’autres term es, la rémission de ce péché est non 
pas « impossible », mais « très difficile »; de même qu’il 
faudrait un miracle dans l’ordre physique pour guérir la 
maladie incurable dont nous parlons, ainsi il faudrait une 
grâce exceptionnelle, un  miracle de grâce pour rem ettre 
le péché dont il s'agit. Tel est le fond des explications 
des Pères et des saints Docteurs. S. Athanase, Epistola i v  
ad Serapionem , n os 15-16, t. xxv i, p. 657-661; S. Jean 
Chrysostome, H om ilia  x l i  in  M atth ., 3, t. lv ii, p. 449; 
S. Ambroise, De Sp iritu  Sancto , i ,  3 , 53-54, t. x v i ,  
p. 716-717, et In  L u c a m ,  v u ,  121, t. xv, p. 1729-1730; 
S. Augustin, Sermo l x x i ,  6-24, t. xxxvm , p. 448-458, et 
In  E pist. ad  Romanos, 14-22, t. xxxv, p. 2097-2104; 
S. Fulgence, De rernissionepeccatorum, i, 24, t. lxv , p. 547 ; 
Pacianus, Episto la  i i i  ad S y m p ro n ia n u m , 15, t. x m , 
p. 1073-1074; S. Thomas, 2a, 2æ, q. 14, art. 3; S. Bonaven- 
tu re , B reviloquium ,  part. III , c. x i, Venise', 1754, t. v, 
p. 42-43. A cette explication revient aussi celle du 
P. Knabenbauer, d’après lequel Jésus-Christ dit du blas
phème en question, non pas précisément qu’il est irré 
missible, mais que, de fait, il ne sera pas rem is, par un 
juste décret de D ieu , refusant au blasphémateur la grâce 
de la pénitence. Cf. Knabenbauer, Comm ent, in  Evang. 
S. M atth ., in-8", Paris, 1892-1893, t. i , p. 407-494.

S. M a n y .
B L A S T E ,  B L A S T U S  (B A iaro ;), chambellan ou 

camérier, ô in  i toC xoit&voc, qui erat super cubiculum  
regis, du roi Hérode Agrippa Ier. Act., xn, 20. Sa position 
correspondait à celle des præ positi sacro cubiculo de 
Rome. Ces personnages étaient généralement des eu 
nuques. Blastus jouissait d’une certaine influence auprès 
de son maître. A la demande des Tyriens et des Sidoniens, 
il obtint pour eux une audience du ro i, à qui ils venaient 
demander la paix.

B L A Y N E Y  Benj am in, pasteur anglican et hébraïsant 
célèbre, m ort le 20 septembre 1801. Il enseigna la langue 
hébraïque à Oxford, et fut chanoine de l’église du Christ. 
Il m ourut recteur de Polshot. Ses travaux ont une réelle 
importance pour l’élude des Saintes Écritures. Ses prin
cipaux ouvrages sont : The Holy B ible , w ith  m arg ina l 
references, in-4°, Oxford, 1769; A dissertation by way  
o f inqu iry  into the im p o rt and application o f the vision, 
relaled Daniel, I X ,  20, to the end, usually called, Daniel’s 
prophecy o f seventy w eeks, i n - 4 0, Oxford, 1775; Jere- 
m iah  and L am entations. A  ne w translation, w ith  notes, 
critical, philological, and exp lana tory , in -8 0, Oxford, 
1784 (une édition de ce travail fut publiée, in-8°, Londres, 
1836) ; Pentateuchus hebræo-samaritanus charactere he- 
bræo-chaldaico, in-8°, Oxford, 1790; Zechariah. A  new  
translation w ith  notes and an  append ix  in  reply to 
D r Eveleigli’s serm on on Zach., n , 8 -1 1 .  l'o which is 
added a dissertation on Daniel, ix , 20-27, in-4°, Oxford, 
1797. En outre, sont conservés dans la bibliothèque de 
Lambeth des travaux m anuscrits de Blayney sur les 
Psaumes, les petits prophètes, le cantique de Moïse.

B. H e u r t e b i z e .
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BL É .  — I. D e s c r i p t i o n .  — Herbe annuelle, de la 
famille des graminées, appelée par les botanistes T riti
cum  sativum  ou Triticum  vulgare. Elle a ses tiges ou 
chaumes creuses à l’intérieur; ses feuilles sont planes, 
étroites, allongées, rugueuses, ses fleurs réunies en épi 
droit, presque à quatre angles ; cet épi se compose d'autres 
petits épis ou épillets densément serrés les uns contre 
les autres et portés sur un axe résistant, non fragile; le 
fruit ou grain est oblong, jaunâtre, creusé d’un sillon

longitudinal sur l’une de ses faces, arrondi et un peu 
bombé sur l’autre, plus ou moins aminci aux deux extré
mités; il est finement duveté au sommet ; convenablement 
moulu, il donne la farine employée à fabriquer le pain. Le 
Triticum  sa tivum  (fig. 549) est l’espèce qu’on sème le plus 
comm unément et que tout le monde connaît. Elle pré
sente deux variétés principales quant à la nature de l’épi : 
à arêtes dans Fune, c’est le froment vulgaire, le plus ré
pandu ; sans arêtes dans l’au tre , c’est le froment sans 
barbe, qui semblerait rendre davantage, mais dont le 
grain vaut p eu t-ê tre  moins. Voir N. Host, Icônes et 
descriptiones gram inum  austriacorum , 4 in-f°, Vienne, 
1801-1809, t. i i i ,  pl. 26, p. 18.

Outre les deux variétés de froment décrites plus haut, 
il en existe plusieurs centaines d’autres cultivées sur dif
férents points du globe. Parm i les espèces botaniques 
les plus répandues et connues de toute antiquité, il con
vient de citer : — 1° Le gros blé (Triticum  tu rg id u m ), qui 
se rapproche beaucoup de l’espèce vulgaire, mais s’en dis
tingue par son épi renflé, penché, exactement quadran- 
gulaire, par sa paille plus grosse et son grain plus abon
dant en son (fig. 550). Voir N. Host, Icônes, pl. 28, p. 19. 
— 2? Le blé de S m yrn e  (Triticum  compositum), nommé 
aussi blé d ’abondance, b lé-m iracle , très remarquable

par son épi volumineux, ramifié à la base, mais plus 
singulier que vraim ent estimable (fig. 551). N. Host, 
Icônes, pl. 27, p. 19. — 3° L’épeautre ( Triticum  spelta), 
dont le grain adhère à l’enveloppe florale comme dans 
l’orge et l’avoine, et donne une excellente farine. N. Host, 
Icônes, pl. 30, p. 21. v— 4° Le petit épeautre  ou Lo- 
cular ( Triticum  monococcum  ) ,  dont les grains sont 
petits et l’épi floral étroit. N. Host, Icônes, pl. 32. — 
5° Enfin le blé d ur  ( Triticum  d u ru m ) , espèce culti
vée en Syrie, en Egypte et 
dans tout le nord de l’A
frique ; c’est elle qui est em
ployée presque exclusive
m ent à la confection des 
pâtes sèches alimentaires.—
Toutes ces espèces de blé 
se cultivaient autrefois en 
Palestine, du temps des Is
raélites ; sous le nom de 
« blé », indiqué par la Bible, 
on doit donc comprendre les 
espèces énumérées c i-des
sus. Voir A. R. Delisle, Des
cription de l’E g yp te ,  in-f°,
Paris, t. n , p. 177-178, pl. 14;
J. W . Krause, Abbildung  
und  Beschreibung aller bis 
je tz t  bekannten Getreidear- 
ten , in -f° , Leipzig, 1834- 
1837; Id., Das Getreidebuch, 
in-8°, Leipzig, 1840; Vil
morin -Andrieux, Les m eil
leurs blés, in-8°, Paris, 1881.

De tous les végétaux que 
la Providence a donnés à 
l’homme, Gen., i, 11, 29, le 
froment ou blé par excel
lence est celui qui lui four
nit le mieux ce pain que sa 
bonté lui a promis, mais qu’il 
ne doit m anger qu’à la sueur 
de son front. Gen., m ,  19.
Essentiellement fait pour ses besoins, il peut mieux que 
toute autre plante prospérer et croître dans les climats 
qu’il peut habiter ; mais il demande partout son industrie 
et l’assiduité de ses travaux, Gen., m ,  17, 23; pour que 
la terre nous le donne, il faut chaque année la tourm en
ter, pour ainsi d ire , et déchirer son sein. Cependant au
cun végétal, sous un même volume, n ’est aussi nutritif; 
aucun ne se conserve plus aisément et plus longtemps, 
aucun ne plaît plus à tous les goûts. Mais quelle est la 
véritable patrie du blé ?

L’origine du froment se perd dans la nuit des siècles. 
Un des plus anciens h isto riens, Bérose, prêtre de la 
Chaldée, dit que cette plante précieuse croissait à l’état 
sauvage en Babylonie (fpikrv 8s... r.upoù; àypiooc). Fragm ., 
i, 2, dans les H istoricorum  græcorum F ragm enta, édit. 
Didot, t. n ,  p. 196. Un célèbre voyageur du commence
m ent de ce siècle, G.-A. Olivier, écrit dans son Voyage 
dans l’em pire o thom an, Paris, 1807, t. m , p. 460: 
« Nous trouvâmes, près du camp [à Anah, sur l’Euphrate], 
dans une sorte de rav in , le froment, l’orge et l’épeautre, 
que nous avions déjà vus plusieurs fois en Mésopotamie. » 
D’autres auteurs anciens ont dit qu’on trouvait le blé sau
vage dans la vallée du Jourdain , près de Bethsan, et 
dans l’Inde. Strabon, x i ,  7, 2 , p. 436. « De tous ces té 
moignages, dit A. de Candolle, Origine des plantes  
cultivées, in-8°, Paris, 1883, p. 286-288, il me parait que 
ceux de Bérose et de S trabon , pour la Mésopotamie et 
l’Inde occidentale, sont les seuls ayant quelque valeur... 
Il est remarquable que deux assertions aient été données 
de l’indigénat, en Mésopotamie, à un intervalle de vingt- 
trois siècles, l ’unô jadis par Bérose, et l’autre de nos

550. — Triticum turgidum.
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jours par Olivier. La région de l’Euphrate étant à peu 
près au milieu de la zone de culture, qui s’étendait autre
fois de la Chine aux lies Canaries, il est infiniment pro
bable qu’elle a été le point principal de l’habitation dans 
des temps préhistoriques très anciens. Peu t-être  cette 
habitation s’étendait-elle vers la Syrie, vu la ressem 
blance du climat; mais à l’est et à l’ouest de l'Asie le blé

n’a probablement jamais été que cultivé, antérieurement, 
il est v ra i, à toute civilisation connue. »

M. G a n d o g e r .
II. E x é g è s e .  — i"  N om . — 1. H ébreu: h ittâ h , peut-être 

de la racine h d n a t, « être rougeâtre, » selon l’opinion 
très hésitante de Gesenius, Thésaurus, p. 498. On a plus 
heureusem ent, ce sem ble, rapproché l’hébreu hittâh  de 
ses congénères, le chaldéen h in tâ ' et l’arabe h in ta h , 
d’un nom du blé assez commun dans les langues indo- 
européennes : c h id , « le blé en h erbe, » dans le persan; 
kwêtys, « grain de froment, » en lithuanien ; hvede, nom 
du blé en danois; w heat, en anglais, etc., mots qui se rat
tachent à une racine çvid, çvind, en sanscrit, « être blanc. » 
Il est à rem arquer que parmi les noms adoptés dans bon 
nombre de langues pour désigner le b lé, plusieurs font 
allusion à sa blancheur comparativement aux autres cé
réales. Cf. A. P ic te t, Les origines indo-européennes, 
2e édit., 1 .1 , p. 328-330. Nous avons là vraisemblablement 
un de ces rares mots de la langue commune aux Aryas 
et aux Sémites avant leur séparation, et qu’ils ont em
portés dans leurs migrations. I f it tâ h ,  au singulier, désigne 
habituellement la plante, quelquefois cependant le grain, 
Deut., x x x i i ,  14; Ps. l x x x i  (hébreu), 17; au pluriel, 
b ittîm ,  signifie toujours le grain. H ittâ h , le nom propre 
du b lé, revient tren te-deux  fois dans l’É criture; il est 
rendu habituellem ent dans les Septante par nup<Sç, cinq 
fois par < j ï t o ;  ; laVulgate le traduit par triticum , et presque 
aussi souvent par fru m en tu m . (Ilupoç, triticum , sont les 
vrais noms du blé en grec et en latin; arc oc, et fru m en 
tu m  ont un sens plus général et s’appliquent aussi à 
d’autres céréales; c’est le contraire pour le mot français

« froment » .)—2. Dâgân  (collectif, employé trente-six fois), 
proprem ent « fruit de plantes à épis », désigne les grains 
en général, les céréales, sans spécifier le froment, l’épeautre 
ou l’orge, etc.; c’est au contexte à déterm iner le vrai sens 
du mot. Septante : trente-trois fois alzo;; irupd.-, II Esdr., 
XIII, 12; aptoç, Ps. lxxvii, 24; rpoçrj, Ps. lxiv, 10; Vul
gate . ordinairem ent fru m en tu m , plusieurs fois triticum . 
— 3. B ar, de la racine hârar, « séparer, » est le grain séparé 
de la paille , tel qu’il est mis dans les gren iers, prêt à être 
employé ou vendu, Gen., x li, 35, 49; x lii, 3, 25, etc. (qua
torze fois); une fois, Ps. lx v  (Vulgate, lx iv ), 14, il est 
employé poétiquement pour la moisson qui orne encore 
les campagnes; Septante: o - ï t o ç ,  Trpvv:;, 9v;<7aup6ç, yév- 
vvülx ; Vulgate : fru m en tu m , triticum . —4. Sébér ou sêbér, 
synonyme du précédent, moins fréquent, Gen., x l i i ,  2, 
19, etc. (huit fois); Septante: crîro;, upSo-iç, àyopaa;jtôç; 
Vulgate : fru m e n tu m , triticum . — La Vulgate rend par 
fru m en tu m  ou triticum  des mots d’une signification diffé
rente dans le texte h éb reu , comme ’ôkél, « alim ent, » 
Gen., x liv , 1 , 25, ou gâdîs, « gerbe. » Job, v, 26. Elle 
omet de traduire, Num ., x v m , 27, ou rend inexactement 
le mot dâgân  par fru c tife ra m , dans IV Reg., xvm , 32; 
par panem , dans Ps. lxxvii (hébreu, lx x v ii) , 24; le mot 
bar, par electam , dans Amos, v, U ;  par firm am en tum , 
dans Ps. lx x i (hébreu , lx x ii) ,  16; le mot sébér par ad  
usum , dans II Esdr., x ,  31 (hébreu, 32). — Le m eilleur 
blé se dit, par un hébraïsm e bien connu, liëléb l.iittim, 
mot à mot « la graisse des grains de blé », ou hêléb k i-  
lijôt h ittâ h ,  « la graisse des reins du blé. » On trouve 
une fois, Is., xxvm , 28, le mot léhém, « pain, » employé, 
par une métonymie facile à com prendre, pour désigner 
le grain de blé.

2° P ays producteurs du  blé dans la Bible. — L’Écri
ture nous parle du blé des pays arrosés par l’Euphrate, du 
blé d’Égypte et de Palestine.— 1. Les rives du Tigre et de 
l’Euphrate étaient une terre fertile en blé, Is., xxxvi, 17; 
il entrait dans la nourriture habituelle des habitants. 
Ezech., IV ,  9. Si l’on en croit Hérodote, i ,  193, « de 
toutes les contrées [que nous avons vues], la Babylo
nie est la plus fertile en céréales. Le blé y rend en gé
néral deux cents, e t, en cas de réussite extraordinaire, 
trois cents pour un. Les feuilles du blé et de l’orge y 
développent facilement une largeur de quatre doigts. » 
Il ajoute : « Je sais que, au sujet du blé et de l’orge, on 
rencontre beaucoup de défiance chez les personnes qui 
n’ont pas vu la Babylonie. » Celte incrédulité par rapport 
à ses assertions, beaucoup l’ont encore. W . Smith, Dictio- 
nary  o f the Bible, t. m , p. 1745. Cependant, d’après plusieurs 
voyageurs, Hérodote n ’aurait pas exagéré. A. J. Delattre, 
Travaux hydrauliques en Babylonie, dans la Bevue des 
questions scientifiques, octobre 1888, p. 451. Assurbanipal 
lui-même se félicite de la fertilité des terres sous son règne. 
« Le from ent s’éleva de cinq coudées sur sa racine; l’épi 
atteignit cinq sixièmes de coudée. La moisson réussit. » 
A. J. Delattre, loc. c it .,  p. 499. Près de Ninive, dans la 
plaine des deux  p rin tem p s, le sol produit chaque année 
deux moissons. G. Maspero, Lectures historiques, in-12, 
Paris, 1892, p. 205. Cf. Théophraste, Histor. P lan t., 
v iii, 7 ; P line, H. N ., xv iii, 45.

2. L’Égypte n’était pas moins fertile en blé. Maxime de 
Tyr, Dissert, x x ix , 5 , édit. D idot, p. 118. On sait 
que sous Auguste elle envoyait à Rome vingt millions 
de boisseaux tous les ans. Aurel. Victor, E p it., 2. A elle 
seule, elle nourrissait la ville pendant quatre mois. 
Aussi est-elle  appelée un  des a trois fromentaires de la 
République », Cicéron, Leg. M anil., 12; « la clef de l’an- 
none, » Tacite, H ist., n i ,  8. L’abondance de la récolte 
dépend, il est vrai, de la hauteur de la crue du Nil. Pline,
H. N ., v, 57-58, et Abd-Allatif, Relation  de l’É g yp te ,  
trad. S. de Sacy, p. 330. Cf. F. Vigouroux, La Bible et 
les découvertes m odernes, 5e édit., t. i i ,  p. 172-174. 
A douze coudées, c’est la famine ; à seize coudées pleines, 
c’est une riche récolte. Au temps de Joseph , l’Égypte
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connut sept années d’abondance, suivies de sept années 
de stérilité; elles avaient été prédites par un songe mys
térieux que Joseph expliqua au Pharaon : sept épis pleins, 
sortant d’une même tig e , dévorés par sept épis maigres. 
Gen,, x l i ,  5, 7, 26, 27. Grâce à la prudente administration 
de Joseph, établi v ice-ro i, on remplit les greniers de 
l’Égypte, Gen., x u ,  35, 49, de sorte que non seulement 
les habitants n’eurent rien à souffrir, mais les étrangers 
des pays environnants, pressés par la famine, descen
daient dans la vallée du Nil pour acheter du blé. Gen., 
x l i i ,  2, 3, 6, 19, 25, 26; x l i i i ,  2; Act., v u , 12. Quant au 
blé à sept épis croissant sur une même tige, il est assimilé 
par plusieurs au Triticum  compositum, que l’on voit en
core en Égypte (fig. 551). Comme le blé était la nourri
ture habituelle du peuple, on le voit toujours figurer dans 
le texte officiel des listes d’offrandes à faire aux défunts, 
car le mort se nourrissait comme pendant la vie. De même 
dans les peintures funéraires, on voit souvent représen
tées toutes les scènes agricoles du labourage des terres, 
de l’ensemencement, de la moisson, du battage, du van
nage des blés, de la mise des grains dans les greniers. 
Voir A g r i c u l t u r e ,  fig. 45 , 46 , 47, 48, col. 277-283. Elles 
nous aident à comprendre les mêmes pratiques, usitées 
autre fois chez le peuple hébreu, revenu d’Égypte en Pa
lestine, pratiques du reste à peu près communes à tout 
l’Orient. — Dans les tombes égyptiennes, on a retrouvé des 
grains de blé assez bien conservés pour qu’on ait pu re
connaître le Triticum  sa tivum  ou blé ordinaire, le Tri
ticum  lurg idum  et le Triticum  durum . Il était curieux 
de sem er ce blé, p eu t-ê tre  contemporain de Moïse ou de 
Joseph : on a plusieurs fois tenté l’expérience. Le comte 
de Sternberg aurait vu quelques grains du blé ordinaire 
germer et fructifier. Faivre, L a  variabilité des espèces et 
ses limites, in-12, Paris, 1868, p. 171. Un autre essai fut 
fait à Saint-Pol-de-Léon et donna , d it-on , des épis magni
fiques, mais une farine insipide. Cf. F. Vigouroux, L a  
Bible et les découvertes m odernes, 5e édit., 1889, t. i i ,  
p. 171, note 3; M agasin pittoresque, 1858, t. xxvi, p. 80; 
cf. Revue archéologique, 6° année, p. 603. Mais on a 
contesté ces expériences, et l’on prétend que les grains 
fournis par les fellahs n’étaient pas anciens. M agasin  
pittoresque, loc. cit. ; W . Smith, Dictionary o f the Bible, 
t. m ,  p. 1745; cf. G. Maspero, dans M atériaux pour  
l’histoire p r im itive  de l’homm e, novembre 1887, p. 479. 
D’ailleurs il a été constaté que les grains de blé placés 
dans les tombes avaient le plus souvent subi une torré
faction, ou avaient été enduits d’une sorte de vernis, pour 
mieux conserver cette nourriture destinée au défun t, 
en la momifiant en quelque sorte. Cet enduit résineux 
a bien permis à la fécule de garder ses propriétés chimi
ques, mais a étouffé tout germe de vie. V. Loret, La  
flore pharaonique, 2e édit., 1892, p. 21.

3. La Palestine, pour être fertile, avait besoin plus que 
l’Egypte du travail de l'hom m e, et elle ne pouvait rien 
donner si Dieu ne la fécondait par la pluie du ciel. Deut., 
xi, 10-12; m ais, avec la bénédiction divine, elle produi
sait rôb dâgân, « des céréales en abondance. » Gen., xxvii, 
28, 37; c’était une « terre de blé, » Deut., vm , 8; xxxm , 28; 
IV Reg., x v i i i ,  32; « du meilleur blé », Deut., x x x i i ,  14; 
Ps. l x x x  (hébreu, l x x x i ) ,  17; Ps. c x l v i i ,  14. Toutefois le 
peuple ne doit pas oublier que le blé, comme les autres 
céréales, « est le bien de Jéhovah, » Jer., xxx i, 12; c’est 
lui qui le donne à Israël, Ose., n ,  8 (hébreu , 10); les 
moissons obéissent à la voix de Dieu. Ezech., xxxvi, 29; 
Ps. cm  (hébreu , civ), 14; civ (hébreu , cv), 16; Matth., 
v i, 8 , 11. Si Israël est fidèle, Jéhovah bénira ses céréales 
et donnera la pluie en son temps pour les bonnes récoltes 
de grains, Deut., x i, 14; Ose., i i ,  22 (hébreu , 24); si le 
peuple est infidèle, au lieu de blé il recueillera des épines, 
Jer., xn, 13, ou bien Dieu lui retirera ces biens, Ose., i i ,  9 
(hébreu, 11); Agg., i ,  11; ses ennemis les dévoreront et 
ne lui laisseront rien , Deut., xxvm , 51; T hren ., i i ,  12, 
jusqu’à ce qu’il revienne au Seigneur. Is., l x i i ,  8. Aussi le

psalmiste remercie Dieu d’une abondante récolte, Ps. l x i v  
(hébreu, l x v )  : c’est Dieu qui a préparé la terre , arrosé 
les sillons, amolli le sol par des pluies fines, béni la se
mence et revêtu les collines et les vallées de riches mois
sons. Ps. l x i v ,  10-14. Il n’est donc pas possible de dou
ter que la Palestine n ’ait été très fertile en blé. Cf. B. 
Ugolini, De re rustica veter. Hebræor., dans Thésaurus 
A ntiq . sacrar., t. xx ix , col. m - ix ;  Guénée, Mémoires 
sur la fer tilité  de la Judée, à la suite des Lettres de 
quelques J u ifs ,  édit. de Lyon, 1819, t. m ,  p. 297-460. 
A l’époque rom aine, on voit souvent des épis de blé re
présentés su r les m onnaies judaïques comme une des

652. — É pis s u r  u n e  m onnaie d’H érode A grippa I r. 
BASIAEQS ArPIII . . .  Tabernaculum ou dais ( sym bole de 

la  pu issance ro y a le ). —  à -  Trois épis ( im ag e  sym bolique de la  
J u d é e , d’ap rès  les u n s ;  des obla tions fa ite s  à  D ieu dans  le 
te m p le , d ’après les a u tre s  ).

principales productions du pays (fig. 552). Maintenant 
encore, malgré les longs siècles de domination m usul
mane, la Palestine m ontre sa fécondité, dès qu’on se donne 
la peine de la cultiver un peu. Elle offre quantité de plaines 
fertiles en blé, comme les plaines de la Séphéla, de Saron, 
de Caïpha, de Zabulon, d’Esdrelon, etc. A. J. Delattre, Le  
sol en É gyp te  et en P a le s tin e , dans les É tudes reli
gieuses, novembre 1892, p. 463. En parcourant la Palestine 
au printem ps, on peut se rendre compte de l’étonnante 
fertilité de ce sol, et juger de ce qu’il devait produire 
lorsqu’il était bien cultivé par une population nombreuse. 
Dans la peinture de l’âge d’or messianique, les prophètes 
n’ont garde d’omettre ce trait des riches moissons cou
vrant non seulem ent les plaines, mais jusqu’au sommet 
des m ontagnes, et par les ondulations de leurs épis 
hauts et épais manifestant à tous la bénédiction divine, 
Ps. lx x i (hébreu , lx x ii) ,  16 : sous ces images saisis
santes pour une population agricole est annoncée l’abon
dance des biens spirituels. Cf. Zach., ix, 17.

3° Semailles. — On semait le blé en Palestine après 
les pluies du mois d’octobre, en novembre et même 
en décembre : cela dépendait des régions et aussi du 
plus ou moins d’abondance des premières pluies. Deut., 
x i, 14; Je r ., v, 24; Jac., v, 7. Car, après les chaleurs 
brûlantes de Tété, la terre était tellem ent desséchée et 
durcie, qu’il était impossible d’ensemencer avant que le 
sol eut été amolli et disposé à recevoir le grain dans son 
sein. Ps. lx iv  (hébreu , lx v ), 10. « Donne une bonne por
tion de semence à ton champ en Tisehri, et ne crains pas 
de semer même en Casleu ( décem bre), » dit un Targum 
sur l’Ecclésiaste, x i, 2. On semait le blé un mois environ 
après l’orge ; il en était de même en Égypte : aussi, dans 
ce dernier pays, le blé ne fu t- il  pas frappé par la grêle 
comme l’orge, lors de la septième plaie, parce qu’on 
le semait et qu’il levait plus tardivement. Exod., ix , 32. 
Après avoir labouré le sol et tracé les sillons (voir A gri
c u l tu r e ,  col. 282), on ensemençait le blé soit ordinai
rem ent à la volée, en faisant ensuite fouler la terre par 
des animaux domestiques, Is., xxxii, 20, soit en le se
m ant avec soin par rangées, en distançant les grains 
pour assurer des épis plus abondants. Is., xxvm , 25. 
Cf. Strabon, xv, 3 , 11.

Le grain de froment ainsi enseveli sous la terre y meurt, 
et dans la m ort se développe le germe de vie. Joa., xii, 24. 
C’est d’abord, dit saint Marc, IV, 27, 29, une petite herbe 
qui sort de terre, puis un  épi, et l’épi se rem plit de grains. 
Alors on y met la faucille, car c’est le temps de la moisson. 
Le blé sur pied, la tige ou chaume s’appelle qâm âh ,
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Deut., xv i, 9; Jud., xv, 5; l’épi, nommé sibbôlét, Gen., 
x l i ,  5, ôu ’âbîb, « épi m ûr, » se remplit de grains : trente 
pour un est un bon produit, Matth., xm , 8; mais soixante 
et même cent pour un, Matth., xm , 8, ne sont pas inouïs. 
Isaac avait récolté le centuple, grâce, il est vrai, à une 
bénédiction spéciale de Dieu. Gen., xxvi, 12. Plus d’une 
fois des voyageurs, en P alestine , ont compté soixante et 
même cent grains sur un épi. Si l'on songe que plusieurs 
épis peuvent croître sur une même tige, le centuple ne 
paraîtra pas un produit excessif. H. B. Tristram , N atural 
Iiis lo ry  o f the Bible, 1889, p. 489. Mais la maladie, châti
ment divin, venait parfois attaquer le blé et ru iner toutes 
les espérances du cultivateur : c’était la rouille du blé, la 
nielle ou charbon, la carie des grains de froment. Gen., 
xi.i, 6; Deut., xxvm , 22; III Reg., v i i i ,  37; II Par., vi, 28; 
Amos, iv ,  9. D’autres fois le feu , allumé par accident ou 
mis à dessein, Exod., x x i i ,  G; Jud., xv, 5 , détruisait la 
moisson. Alors l’agriculteur pleurait ses récoltes anéanties. 
Joël., i ,  5. Ces fléaux étaient souvent annoncés par les 
prophètes, pour qu’on y reconnut un châtiment céleste. Au 
contraire, quand le peuple était fidèle, Dieu lui promet
tait que, même sans semailles, il recueillerait, dans ce qui 
pousserait naturellem ent, de quoi suffire à sa nourri
ture. IV Reg., xix , 29. On appelait sâ fîah  le froment 
qui provenait des grains tombés à terre au temps de la 
moisson précédente, Lev., xxv, 5; IV R eg., x ix , 29, 
et sahtS, IV R eg., x ix , 29, ou sdhis, Is., x x x v i i ,  30, 
le blé qui poussait spontaném ent deux ans après la 
moisson.

4° Moisson. Le blé mûrissait vers la fin de mars et le 
commencement d’avril. Matth., x i i ,  1 ;  Luc., v i ,  '1, trois se
maines ou un mois après l’orge. Lev., x x m , 10-11, 10. 
C’était le mois d’Abib, c’est-à-dire de la m aturité des épis. 
Plus tard , il fut appelé Nisan. La moisson commençait 
donc vers la lin de Nisan et était finie à la Pentecôte. Exod., 
xxxiv, 22; Jud., xv, 1. La date précise variait suivant les 
années et les régions; m aintenant encore on moissonne 
les blés en avril dans quelques contrées, comme la vallée 
du Jourdain; en Galilée, il faut attendre la fin de mai 
ou plutôt le commencement de juin. Mais à la Pentecôte 
les moissons étaient généralement term inées : cette fête 
leur servait de clôture; on y offrait au Seigneur les pré
mices de la moisson. Aussi é ta it-e lle  appelée la fête de 
la m oisson, la fête des prémices de la moisson des blés. 
Exod., x x i i i ,  16; x x x iv ,  22. « Le temps de la moisson des 
blés » est une locution usitée pour désigner une époque 
déterminée de l’année. Gen., xxx, 14; Jud., xv, 1; Ruth, 
n ,  23; I Reg., x ii, 17. A cette époque, c’e s t-à -d ire  vers 
le mois de m ai, on ne voit ni pluie ni orage : aussi 
était-ce un phénomène extraordinaire, dâbâr haggàdôl, et 
qui frappa le peuple de crainte, que le Seigneur, à la 
prière de Sam uel, fit éclater son tonnerre et tomber la 
pluie. 1 Reg., xii, 16-19. On coupait les blés à la faucille. 
Joël, i i i ,  13; Jar., L, 16; Marc., iv ,  29; Apoc., xiv, 14-16. 
On séparait l’ivraie qui avait poussé entre les épis. Matth., 
xm , 25, 29, 30, et le blé était mis en gerbes, gâdis, Exod., 
x x i i ,  6 (hébreu , 5 ); Jud ., xv, 5. On aimait à orner ces 
gerbes de lis (sôSannim ), Gant., vu, 2 (hébreu, 4), afin de 
leur donner comme un air de fête; car la moisson était 
un temps de joie. Ps., iv, 8.

5° B attage et vannage du  blé. — Les gerbes de blé 
étaient apportées su r l’aire, I Par., xxi, 20, où elles étaient 
foulées par les bœufs, Deut., xxv, 4, ou pressées soit par 
une sorte de traîneau appelé môrag, I Par., xxi, 23, soit 
par une espèce de tribulum , hû;rûç, I Par., xx, 3, ou bat
tues avec un bâton ou fléau. Ju d ., v i, 11 Sur ces diffé
rentes méthodes, voir A ir e ,  fig. 71-77, col. 325-327, et fig. 
47, 48, col. 283. — La grosse paille étant broyée, on l’en
levait, et on passait à l’opération du vannage. Le blé était 
soulevé en l’air à l’aide de pelles, Is., x xx , 24, ou avec 
les mains, comme on le fait encore aujourd’hui; le vent 
emportait au loin les m enues pailles avec les balles, et 
le bon grain retombait sur le sol (fig. 72, col. 325).

Pour achever de purifier le grain, on le passait au crible. 
Amos, IX , 9 ;  Luc., x x i i ,  31 . Les criblures étaient aban
données et laissées aux pauvres, à moins d’avarice sor
dide. Amos, v i i i ,  6 (hébreu , 5). Le bon grain ainsi net
toyé, appelé une fois serôr, Amos, ix, 9 , mais ordinaire
ment bar, était recueilli pour être employé ou vendu.

6° Conservation des g ra ins, greniers. — D’ordinaire, 
après les opérations du battage et du vannage, on ram as
sait le blé dans des greniers. Ruth, n , 23; 11 Esdr., xm , 12; 
Joël, i, 17; Amos, v m , 5. C’est dans les vastes greniers des 
principales villes d’Égypte que Joseph fit renferm er l’ex
cédent des récoltes des sept années d’abondance. Voir G r e 
n i e r .  Ezéchias avait fait construire de semblables magasins 
pour le blé. II Par., x x x i i ,  28. En dehors de ces grands 
magasins publics, les particuliers faisaient des réserves dans 
la partie la plus retirée de leur maison, II Reg., xvil, 19 , ou 
cachaient leurs grains comme un trésor dans des silos ou 
fosses creusées au milieu de leurs champs. Jer., x l i ,  8. 
Cf. col. 1744. En temps de guerre , on faisait les appro
visionnements de blé nécessaires soit pour soutenir un 
siège, Judith , iv, 4 , soit pour entreprendre une cam
pagne. Holopherne fit ram asser les blés de toute la Syrie, 
Judith , n ,  9 ;  car le blé entrait dans la nourriture du 
soldat en Orient. Cf. I Mach., v m , 26.

7° Commerce du  blé, exp orta tion .— 1.11 y avait des 
marchands de b lé, Amos, vm , 5 , que le prophète flétrit, 
parce que dans leur avarice ils ont peine à  observer le 
sabbat, ou vendent aux pauvres les criblures de blé qu’on 
leur laissait d’ordinaire. Amos, vm , 5-6. Parfois ces m ar
chands faisaient des accaparements de froment. Comme, 
en temps de disette, les approvisionnements des villes 
étaient difficiles, à cause de l’insuffisance ou de l’irrégula
rité des moyens de transports, ils retenaient le blé dans 
leurs greniers, et, spéculant sur sa rareté, le vendaient à 
un prix exorbitant. Ces accapareurs sont maudits de Dieu, 
e t, au contraire, sa bénédiction est sur la tèle de ceux 
qui vendent le blé avec équité. Prov., x i, 26. Les m ar
chands de la Babylone de l’Apocalypse, x v i i i ,  11-13, 
pleurent parce qu’ils ne peuvent plus vendre leur fro
ment. — 2. Tout le blé recueilli n ’était pas consommé 
ou vendu dans le pays; il y avait surabondance et on l’ex
portait, surtout depuis l’époque de Salomon, qui fit faire 
des progrès à l’agriculture sous son règne pacifique. Pen
dant le temps que durèrent les travaux des Phéniciens 
pour la construction du temple et des palais de Jéru
salem , Salomon fournissait chaque année à la table du 
roi Hiram vingt mille mesures (cors) de froment. III Reg.,
v, 11. Les ouvriers tyriens qui travaillaient dans le Liban 
étaient également nourris par Salomon; ils recevaient 
aussi vingt mille cors de froment. II Par., n , 10,15 (hé
breu, 9  et 14). Ezéchiel, x x v i i ,  17, nous représente Juda 
et Israël exportant leur blé sur les marchés de Tyr. Le 
texte hébreu porte : « des grains de Minnith, » ville ou 
district du pays des Ammonites, fertile en blés (Cf. Jud., 
x i, 33. Les Ammonites payaient à Joatham en tribu dix 
mille cors de froment. II Par., x x v i i ,  5). Probablement 
Ezéchiel parle ici d’une espèce ou qualité excellente de 
blé, plutôt que de grains venant de Minnith. Au temps 
d’IIérode Agrippa, la Judée nourrissait encore de ses 
blés Tyr et Sidon. Aet., x i i ,  20. — Le vaisseau alexan
drin qui devait conduire saint Paul de Myre jusqu’en 
Italie paraît avoir été chargé de blé : afin d’éviter un nau
frage et d’alléger le navire pour l’échouage, on jeta la 
cargaison de blé à  la mer. Act., x x v i i  , 38.

8° Usages domestiques. — On mangeait le blé sous 
plusieurs form es : le grain nouveau, encore tendre (kar- 
m él, d ’après quelques lexicographes, Lev., x x m , 14; 
IV Reg., iv, 42); Matth., x x i i ,  1; Marc, n ,  23; Luc.,
v i , I ; le grain grillé, nommé qàli. Au temps de la mois
son , on grillait au feu le blé -non encore m ûr, et on le 
mangeait sans autre accommodement. Lev., n , '14; x x m , 
14; Jos., v, 11; Ruth, n ,  14; I Reg., xvil, 17; xxv, 18; II 
Reg., xvu, 28 çhébreu). Cet usage dure encore en Orient.
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— On connaissait aussi le grain grossièrement moulu, en 
granules plus ou moins fins, ou gruau, r i fô t , II Reg., 
x v i i ,  19; on le broyait au pilon dans un mortier. Prov., 
x x v i i ,  22, — Mais le plus ordinairem ent, on réduisait le 
blé en farine pour le pétrir et en faire du pain. La farine 
de froment se disait qém a h ; pour désigner la farine 
d’orge, on ajoutait le mot se'orim . Num., v, 15. La fleur 
de farine s'appelle solét. Exod., xxix, 2. Le grain était 
broyé sous la meule ou moulin à bras. La farine pétrie et 
cuite au four donnait le lél.iém, « pain. » Pour la cour 
de Salomon, on consommait chaque jour trente mesures 
(cors) de fleur de farine, et soixante de farine ordi
naire. III Reg., iv, 22, 23 (hébreu, v, 13). On mélangeait 
parfois au blé diverses céréales inférieures, Ezech., IV, 9, 
pour en faire un  pain. Le blé était regardé comme la 
nourriture la plus indispensable. II Esdr., v, 2, 3, 10,11; 
Eccli., xxxix, 31 (Septante, 32); Lament., il ,  12. Aussi 
dans l’Apocalypse, v i, 6 , pour peindre la disette, on dit 
que le denier, prix d’une journée de trav a il, ne suffira 
plus pour se procurer deux livres de froment, c’est-à-dire 
le pain strictem ent nécessaire pour nourrir une seule per
sonne. Au contraire l’abondance du froment donne une 
jeunesse nombreuse et vigoureuse. Zach., îx , 17.

9° Oblations, dime. — La farine dont l’offrande devait 
accompagner les sacrifices sanglants ou formait une obla
tion spéciale était de la pure farine de froment. Lev., il, 2; 
Num ., xv, 3 -1 2 ; xxvm , 7-29. Les pains sans levain, les 
gâteaux de différentes sortes qui formaient une caté
gorie de sacrifices non sanglants ou accompagnaient 
l’immolation des victimes, devaient être faits également 
avec de la farine de froment. Exod., xxix , 2; Lev., ii, 
4 -5 ; Num., xxvm , 9-14, 28-29. — A la fête de la Pente
côte, on offrait comme prémices deux pains de froment. 
Exod., xxxiv, 22; Lev., xxm , 17. On voit Oman le Jébu- 
séen offrir à David le blé nécessaire pour le sacrifice. 
I Par., xxi, 23. Darius fit de même pour Esdras, I Esdr., 
v i, 9 , et Artaxerxès ordonna de donner cent cors de 
froment pour les besoins du culte. I Esdr., v u ,  22. Les 
pains azymes qu’on mangeait pendant les sept jours de 
la féte de Pâques étaient des pains de froment. C’est le 
pain de froment qui a été changé, a la dernière Cène, 
au corps de N otre-Seigneur Jésus-C hrist et est devenu 
la m atière du sacrifice et du sacrem ent de l’Eucharistie. 
— Les prêtres et les lévites recevaient la dime du blé 
comme des autres céréales. Num ., x v i i i ,  12, 27; Deut., 
x v i i i ,  4; II Par., xxxi, 5; II Esdr., x, 39. Dans la seconde 
dîme, que les fidèles consommaient eux-mêmes auprès du 
sanctuaire, on suivait pour le blé les mêmes règles que 
pour les autres offrandes. Deut., xn , 7, 17 ; xiv, 23; Tob., 
i ,  7 (grec). Dans les règles concernant les offrandes 
qu’Israël, rétabli après la captivité, sera tenu d’apporter 
au prince, Ézéchiel, x l v ,  13, dit qu’on devra lui offrir 
le soixantième du froment.

10° Images et paraboles tirées du  blé. — P our le psal- 
m iste, la m anne est le from ent du ciel. Ps. l x x v i i ,  24 
(hébreu). Jérém ie, x x m , 28, compare les vraies pro
phéties au grain de from ent, et les fausses à la paille. 
Le from ent revient souvent dans les paraboles du Nou
veau Testament. Dans la parabole du semeur, Matth., 
xm , 3 -9 ;  Marc., iv, 3 -9 ;  Luc., vm , 5-8, le grain de blé, 
c’est la parole divine que le divin sem eur jette dans les 
âm es, et qui, trouvant des cœurs diversem ent préparés, 
y reste plus ou moins stérile, ou fructifie et donne trente, 
soixante, cent pour un. M atth., x m , 19-23 ; Marc., iv, 
14-20; Luc., vm , 12-16. — Le grain de blé une fois dans 
la terre y germe sans que l’agriculteur sache comment 
et sans un  nouveau travail de sa part : image de la parole 
divine qui, tombée dans un cœur bien -préparé, y germe, 
pour ainsi dire, toute seule, et fructifie par sa propre vertu. 
C’est ce que nous enseigne saint M arc, iv, 26-29, dans 
la parabole du champ de blé. — Dans le champ du père 
de famille, le froment est souvent mêlé à l’ivraie : sym
bole de l’alliage des bons et des m échants dans l’Église

sur cette te rre ; mais la séparation se fera au jour de la 
moisson dernière, et les justes, comme le bon grain, seront 
recueillis dans les greniers éternels. C’est la parabole de 
l’ivraie. Matth., xm , 24-30, 36-43. — Jean-B aptiste avait 
employé cette dernière image quand il représentait le 
Messie le van à la m ain , purifiant son a ire , jetant la 
paille au feu et ram assant le bon grain dans les greniers 
célestes. Matth., m , 12; S. Luc., m , 17. — Dans la para
bole des deux intendants, l’intendant fidèle qui donne, 
au temps m arqué, la ration de blé aux serviteurs, Luc., 
x i i ,  42, est l’image des m inistres de Dieu, qui doivent 
distribuer régulièrem ent le bon grain de la parole di
vine. Il y a là une allusion à la coutume grecque et ro
maine de faire distribuer, par un intendant préposé à 
cet office, les quatre ou cinq boisseaux de blé qui for
maient la portion mensuelle de chaque esclave. Chez les 
Rom ains, la distribution se faisait aux calendes. P laute, 
S tic h ., act. i ,  sc. il,' 3 ,  édit. Lem aire, t. l v i ,  p. 307; 
Sénèque, E pist., l x x x ,  7, édit. L em aire, t. l x x x v ,  p. 542. 
— C’est enfin l’économe infidèle qui, obligé de rendre ses 
comptes, rem et frauduleusement une partie de leur dette 
aux débiteurs de son m aître; à celui qui doit cent m e
sures (cors) de from ent, il fait signer une obligation de 
quatre-vingts seulement. Luc., xvi, 7. — Comme on 
crible le b lé, ainsi Satan veut cribler les Apôtres; mais 
le Sauveur prie pour Pierre, et ils ne seront pas empor
tés comme la m enue paille. Luc., x x i i ,  31. — Notre- 
Seigneur annonce sa m ort ignominieuse et sa glorieuse 
résurrection sous le symbole du grain de froment qui 
dans une m ort apparente développe les germes de la v ie , 
Joa., x i i ,  24-25.— Par la même image, saint Paul, I Cor., 
xv, 36 , 37, explique le mystère de la résurrection des 
corps. E. L e v e s q u e .

B L E E K  Friedrich, un des principaux exégètes protes
tants allemands du xix0 siècle, né à Ahrensbock, près de 
Lübeck, dans le Holstein, le 4 juillet 1793, m ort à Bonn 
le 27 février 1859. Après avoir étudié à Lubeck et à Kiel, 
il alla à B erlin, suivre les leçons de Schleiermacher, de 
W ette et de Neander, qui exercèrent une influence décisive 
sur sa vie. En 1829, il obtint à l’université de Bonn la 
chaire de critique sacrée, qu’il occupa pendant trente ans 
avec un grand succès. Il pub lia , après quelques articles 
de revue rem arqués, son plus important ouvrage, Der 
B r ie f an  die Hebràer erlàutert durch  E in le itu n g , 
Veberselzung u n d  forllau fenden  Commentât', paru en 
trois parties, 4 in-8°, Berlin, 1828, 1836, 1840; Beitràge 
zu r E vangelien-K ritik , qui contient sa défense de l’Évan
gile de saint Jean , in-8°, Berlin, 1846. Après sa mort 
on a publié de lui : E in leitung  in  das A lte  Testam ent, 
édité par Joh. Bleek, son fils, et A. Kamphausen, son élève, 
in-8°, Berlin, 1860; 2e édit., 1865; 3e édit., 1869; et E in 
leitung in  das Neue Testam ent, édité par J. Bleek, in-8°, 
Berlin, 1862; 2= édit., 1866; 3« édit., 1875 (eh 1878, J.W ell- 
hausen donna une 4e, et, en 1886, une 5e édit. de l'In tro
duction de l’Ancien Testam ent; en 1886, W . Mangold, 
fit paraître une 4" édit. de l’Introduction au Nouveau 
T estam ent); Si/noptische E rk lâ ru n g  der drei ersten 
E vangelien, 2 in-8°, Leipzig, 1862, édités par Holtzmann ; 
Vorlesungen über d ie Apokalypse, in-8°, publiées à Ber
lin , 1862 ; Vorlesungen über die B r ie f  e an  die Kolosser, 
den Philem on und die Ephesier, Berlin, 1865. Fr. Bleek 
écrivit de nombreux articles dans les Theologische S tu -  
dien u n d  K ritiken . Ses œuvres se font rem arquer par la 
clarté du style; par ses idées, il se rattache à l’école de 
Schleiermacher. Ses opinions critiques sont plus avan
cées pour l’Ancien Testament que pour le Nouveau. — 
Voir l’article de son élève, le professeur Kamphausen, dans 
Darmslaclt A llgem eine K irch en -Z e itu n g , 1859, n° 20; 
Herzog’s R eal-E ncyklopüdie, 2e édit., t. n , p. 496; A llg e 
m eine deutsche B iographie, t. u, p. 701; Vigouroux, Les 
Livres Sa in ts et la critique rationaliste, 4e édit , t. iv, 
p . 438 . E. L e v e s q u e .
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B L E S S U R E .  La législation mosaïque avait établi poul
ies coups et les blessures des pénalités ou indemnités. 
Exod., xx i, 48-27. Voir C o u p s .  La loi du talion avait là 
aussi son application, Exod., xx i, 25, avec les tempéra
ments introduits par l’usage. Voir T a l i o n .

B L O O M I F I E L D  Samuel Thom as, théologien angli
can , docteur de Cambridge (Sidney Collège), pasteur de 
Bisbrook, dans le R utland, né en 1790, m ort à Bisbrook 
le 28 septembre 1869. Il a laissé : Becensio synoptica  
A nnotationis Sacræ ; being a critical digest and syno- 
ptica l arrangem ent o f the most im portan t annotations 
on the New Testam en t, exegelical, philological and  
doctrinal, fro m  the best com m enta tors, 8 in -8 ° , Lon
d res, 1826; A  Greek and E nglish  Lexicon to the New 
Testam ent, édition revue et augmentée de Robinson, 
1829; The Greek Testam ent w ith  E nglish notes, criti
cal, philological and e xp la n a to ry; p artly  selected 
and arranged fro m  the best comm entators ancient and  
m o dem , but chiefly  original, in-8°, Londres, 1832; sou
vent réim primé ; A ddiliona l Annotations on the New  
Testam ent, in-8°, Londres, 1850; Collège and School 
Greek Testam ent, w ith  E nglish  notes, in-12, Londres, 
1817. Le texte grec adopté par Bloomfield dans ces deux 
publications est celui de la dernière édition de Robert 
Estienne. Voir Reuss, Bibliotheca Novi Testam enti græci, 
in-8°, B runsw ick, 1872, p. 236. O . R e y .

B O A N E R G È S  (Boavepyéç [texte re çu ], ou plutôt, 
d’après les m anuscrits, Boavvjpyéç), surnom donné par 
Notre-Seigneur aux deux fils de Zébédée, Jacques et Jean. 
Marc., i i i ,  17. L’évangéliste l’explique lu i-m êm e et nous 
apprend qu'il signifie « les fils du tonnerre », c’est-à-dire 
« les tonnants ou les foudroyants ». L’étymologie en est 
incertaine. On l'explique communément comme un com
posé de deux mots araméens urn  >:n, benê régés, le pre
m ier signifiant « fils », et le second « foudre, tonnerre »; 
mais cette explication est contestée par certains arami- 
sants, comme E. Kautzsch, G ram m atih des B iblisch-Ara- 
màisclien m it aramaisc/ien W ôrter im  N euen Testam ent, 
in-8°, Leipzig, 1884, p. 9-10. Quoi qu'il en soit de l’éty
mologie , ce surnom  paraît faire allusion au caractère 
impétueux des fils de Zébédée, qui voulaient faire tomber 
le feu du ciel sur les Sam aritains, coupables d’avoir re
fusé l’hospitalité à Jésus et à ses disciples. Luc., îx , 54; 
cf. f .  49; Marc., ix , 38. Voir Gurlilt, Ueber die Bcdeu- 
tung des Beinam ens Boavspyé;, dans les Theologisclie 
S tu d ien  u n d  K ritiken , 1829, p . 715. F. V ig o u r o u x .

B OB BB ENS ES  ( C O D E X ) .  Ce manuscrit du plus 
ancien texte latin des Évangiles appartient à la Biblio
thèque Nationale de Turin, où il est coté G. vu. 15; dans 
l’appareil critique du Nouveau Testament la tin , il est 
désigné par le sigle k. C’est un  volume moyen in -q u arto  
de 96 feuillets de fin parchem in; chaque feuillet mesure 
185 m illimètres sur 165, chaque page compte 14 lignes en 
une colonne. L’écriture est onciale à formes anguleuses 
plutôt qu’arrondies, sans aucun ornement dans les ini
tiales, qui sont seulement un  peu plus grandes que les 
lettres courantes et poussées de toute leur largeur dans 
la marge : on attribue cette onciale au Ve siècle; ce m a
nuscrit est donc l’un des plus anciens que l’on possède 
du Nouveau Testament. On peut distinguer, outre la 
m ain du scribe qui a copié le texte, deux mains diffé
rentes qui l ’ont retouché : Tune semble exactement con
temporaine de celle du scribe et doit être celle d’un cor
recteur de profession; l’autre est plus m oderne, d’une 
encre noire et non plus blonde, de caractère irlandais, 
et quelques critiques ont conjecturé que c’était peut- 
être la propre main de saint Colomban. Le parchemin 
est partagé en cahiers de huit feuillets ou quaternions, 
chaque quaternion est num éroté en chiffres romains à 
son dernier feuillet. Le m anuscrit ne contient m alheu

reusement que des fragments de deux des quatre Évan
giles, c’est à savoir ; Marc, v m , 8 -11 , 14-16, 19-xvi, 9; 
Matthieu, i ,  1 -m , 10; iv, 2 -x iv , 17; xv, 20-36. D’après 
les num éros des quaternions, on calcule que, le premier 
feuillet actuel du volume appartenant au trente-troisièm e 
quaternion, le m anuscrit a perdu ses 256 premiers feuil
lets, qui devaient contenir le texte de saint Jean et de 
saint Luc et les chapitres i-v ii i ,  7, de saint Marc; saint 
Marc et saint Matthieu, qui venaient à la suite, devaient 
remplir 159 feuillets; le m anuscrit aurait donc compté 
primitivement 415 feuillets. L’ordre des Évangiles aurait 
été Jean - Luc - Marc - Matthieu, qui se retrouve dans le 
Codex Monacensis (X) grec des Évangiles, du xe siècle. 
Nous donnons ci-joint (n° 553) un fac-similé du Codex Bob- 
biensis, qui reproduit (fol. 40 recto) un passage de saint 
Marc; xv, 46-xv i, 3 , avec la curieuse interpolation qui 
suit le f .  3 : Subito au tem  ad horam  tertiam  tenebræ 
diei factæ  sunt per totum  orbem terræ et descenderunt 
de cælis angeli [et surgent(es) in  claritate vivi Dei 
sim ul ascenderunt cum  eo et conlinuo lu x  fa cta  est. 
Tune illæ accesserunt ad m onim entum  et v ident revo- 
lu tum  lapident, etc.

Une note m oderne, que Tischendorf a lue sur le pre
mier feuillet du Codex Robbiensis, et qui a disparu de
puis, mentionnait que ce m anuscrit était, suivant la tra
dition , celui que saint Colomban avait coutume de porter 
dans sa besace. Saint Colomban, en effet, né vers 543, dans 
le pays de Leinster, avait quitté le monastère de Bangor 
vers 585, et, après avoir séjourné vingt-cinq ans environ à 
Annegray et à Luxeuil, s’était réfugié vers 613 au midi des 
Alpes; il avait fondé là , à une lieue et demie au sud de 
Plaisance, le monastère de Bobbio, où il m ourut le 21 no
vembre 615. Les pèlerins irlandais portaient leurs livres 
dans des sacoches de cuir, pellicei sacculi, et la célèbre 
Bible irlandaise connue sous le nom de Book o f A rm a g h  
est encore renferm ée dans la sienne. Le Codex Robbien
sis aurait-il été de ceux que saint Colomban apporta avec 
lu i? Le fait est possible, mais non établi. 11 est même 
remarquable que, la bibliothèque de l’abbaye de Bobbio 
étant une de celles dont l’histoire nous est le mieux con
nue, puisque nous en possédons des inventaires succes
sifs, l’un du Xe siècle, deux du xve (1461 et 1494), un du 
xviie (1618), on n’est en mesure d’identifier le Codex 
Robbiensis avec aucun des manuscrils inventoriés dans 
ces divers catalogues, non plus qu’avec aucune des reliques 
du trésor de l’abbaye. La bibliothèque de Bobbio , depuis 
la Renaissance, fut mise à contribution pour l'enrichisse
ment de la Vaticane et de l’Ambrosienne ; d’autres de ses 
manuscrits passèrent à Naples, à Turin, à Vienne, àW ol- 
fenbiittel, à Paris. Quant au Codex Robbiensis, il échut 
à Turin. Le Robbiensis a été édité par Fleck, en 1837 ; par 
Tischendorf, en 1847; dernièrem ent par W ordsworth, cité 
plus bas.

Le texte du Codex Bobbiensis est d’une importance 
considérable. En elfet, les textes préhiéronymiens des Évan
giles pouvant se ram ener à trois groupes : 1° le groupe 
« africain », conforme aux citations de saint Cyprien; 
2° le groupe « européen », répandu au cours du IVe siècle 
dans l’Europe occidentale; 3° le groupe « italien », con
forme dans une large mesure aux citations de saint Au
gustin, il se trouve que le Codex Bobbiensis est le type 
le meilleur du texte « africain ». M. Sanday, à qui nous 
devons une remarquable étude sur le caractère textuel 
du Bobbiensis, a constaté, par exemple, que dans saint 
Matthieu, sur cent quarante et une leçons, quatre-vingt- 
dix-sept se retrouvent dans les citations de saint Cyprien. 
Les conclusions de l’étude de M. Sanday sont que la base 
du texte du Bobbiensis, aussi bien dans saint Matthieu 
que dans saint Marc, est africaine, et que dans la plupart 
des cas où les citations de saint Cyprien diffèrent des leçons 
du Bobbiensis, c’est plutôt la faute de saint Cyprien que 
du Bobbiensis : conclusion qu’il convient d’admettre, sans 
exclure l’hypothèse de la présence de quelques éléments
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non africains dans notre m anuscrit. — Voir sur les ma
nuscrits de Bobbio, A. Peyron, Ciceronis orationum  
pro Scauro, pro Tullio et in  Scaurum  fra gm en ta  'mé
d ita , P ræ fat. de bibliolheca bobbiensi, S tuttgart, 1824;
F. Blume, l te r  ita licum , Berlin, 1824, t. I ,  p. 55-62; et, 
sur le Codex Bobbiensis en particulier, J. W ordsworth et 
W . Sanday, Portions o f the Gospels according to S t M ark  
and S t M atthew  fron t the Bobbio ms. k ,  deuxième 
fascicule des Old L a tin  biblical tex ts , Oxford, 1886.

P. B a t i f f o l .
B O C C I -  Hébreu : B uqqî, abréviation de B uqqiyâhû , 

« éprouvé de Jéhovah. » Nom de deux Israélites.

1 . BOCCI (Septante : Bax^t'p ; Codex A lexandrinus : 
Boxxt), fils de Jogli, dans la tribu de Dan. Ce fut un des 
dix princes associés à Josué et au grand prêtre Eléazar, 
pour effectuer le partage de la Terre Promise entre les 
tribus. Num ., xxxiv, 22.

2 . BOCCI (Septante : Boxxî; Codex A lexa n d rin u s:  
Btoxai ), prêtre dans la lignée du grand prêtre Éléazar. 
11 était fils d’Abisué, père d'Azi et ancêtre d’Esdras. I Par., 
v i, 5, 51 (h é b re u : v, 31, et v i, 36); I E sd r., v u , 4. Il 
paraît avoir vécu du temps des Juges. Josèphe, A n t. ju d .,  
VIII, i ,  3, le nomme et rem arque qu’il ne fut pas grand 
p rêtre , parce que le souverain pontificat était alors passé 
dans la branche d’Itham ar. II se contredit, A n t. ju d .,  V, 
xi, 5, et le range parmi les grands prêtres. Voir Selden, 
De successione in  ponti/ica tum  Hebræorum, lib. n , c. Il, 
dans Ugolini, Thésaurus a n tiqu ita tum , t .x n , col. cxxvm.

E. L e v e s q u e .
B O C C I A Ü  (hébreu : B uqqiyâhû , «éprouvé de Jého

vah; » Septante : Bouxiaç; Codex A lexa n d rin u s : Box- 
xfaç), lévite, fils aîné d’IIéman et chef de la sixième classe 
des chantres. I Par., xxv, 4 , 13.

B O C H A R T  Samuel, m inistre protestant français, né 
à Rouen le 30 mai 1599, m ort à Caen le 16 mai 1667. 
Son père, pasteur de l’église de Rouen, commença son 
éducation et l’envoya à Paris (1613) achever sa formation 
classique. 11 étudia ensuite la philosophie à Sedan, la 
théologie et la critique sacrée à Saumur et à Oxford, et 
alla à Leyde suivre les leçons d’arabe du célèbre Erpe- 
nius. A son retour en France, il fut nommé pasteur de 
l’église réformée de Caen, charge qu’il conserva jusqu’à 
sa mort, malgré quelques absences. En 1646, il publia un 
important ouvrage, fruit de vingt années de recherches : 
Geographiæ sacræ pars p r io r  : Phaleg seu de disper- 
sione g en tium  et terrarum  divisione fac ta  in  ædifica- 
tione turris Babel; et p a rs a ltéra : Chanaan seu de co- 
loniis et sermone P hœ nicum , in-f°, Caen, 1646, 1651 et 
1653; in-4°, Francfort, 1674 et 1681. Dans la première 
partie ou Phaleg, il entend de la généalogie des peuples 
les textes interprétés ju sque-là  dans le sens de généa
logies de familles, et il attribue à des souvenirs altérés 
de l’histoire de Noé l’origine des mythologies de l’anti
quité. Dans la seconde partie ou Chanaan, il suit les traces 
des Phéniciens dans tous les lieux où ils ont fondé des 
établissem ents, et recherche dans les auteurs grecs et 
latins les vestiges de la langue phénicienne. Cet ouvrage 
prouve une immense érudition, un esprit ingénieux et sa
gace; mais il y a beaucoup d’assertions hasardées et insou
tenables et un  certain défaut de critique. La partie philolo
gique, en particulier, laisse beaucoup à désirer. Il voit du 
phénicien partout, même dans les mots celtiques. N. Fréret 
a fait une critique ingénieuse de Phaleg (manuscrit in-8°, 
daté par l’auteur 1715, Bibliothèque du Séminaire de Saint- 
Sulpice). — Le Hierozoicon sive de anim alibus Sanctæ  
Scrip turæ , 2 in-f°, Londres, 1663; Francfort, 1675, est 
un ouvrage plus vaste et plus remarquable que la Géogra
p h ie  sacrée. E. J. C. Rosenmüller en donna une édition 
avec des rectifications, des additions et des suppressions 
de parties inutiles, 3 in-4° avec fig., Leipzig (1793-1796).

C’est certainement le recueil le plus complet des m até
riaux qu’on pouvait réun ir alors sur ce sujet : auteurs 
grecs, latins, arabes, rabbiniques, il semble n’avoir rien 
omis. On peut lui reprocher des digressions inutiles, un 
peu de fatras où le naturaliste a peine à se retrouver ; 
cependant c’est un ouvrage qui conserve une très grande 
valeur. Richard Sim on, Histoire critique du  Vieux Tes
ta m en t, liv. m , x x , Rotterdam , 1685, p. 481, a fait une 
critique de la Géographie sacrée et du H ierozoicon, à 
laquelle J. Leclerc répondit dans sa Bibliothèque u n i
verselle, t. x x m , i re part., p. 276. Les œuvres complètes 
de Bochart ont été publiées, 2 in-f», Leyde, 1675, et 
avec sa vie écrite (1692) par Ét. Morin, Opéra o m m a, 
3 in-f°, Leyde et Utreeht, 1692-1707; 4e édit., par Reland, 
plus correcte et m eilleure, 3 in-f°, Leyde, 1712. Outre la 
Géographie et le Hierozoicon, on rem arque, entre autres 
traités ou dissertations de Bochart : De serpente ten ta- 
tore, Epislolæ  duæ ad C apellum , où il soutient le sens 
littéral contre le sens allégorique de Moyse Amyrauld ; De 
Tharæ annis et A brahanti e Charan excessu; A n  D u- 
d a im  sin t Tubera? De m a n n a ;  Epistola de « colelia », 
quæ Levitici, x ix ,  19, lino adm isceri proh ibetur  ; De 
transportatione C hristi in  m ontem  tem plique p innacu- 
luin (il soutient que ce fut une action réelle) ; De bap- 
tismo pro  m o r tu is , etc. E pistola de paradisi situ  est 
dans Ugolini, Thésaurus a n tiq u ita tu m  sacrarum , t. vu, 
col. d c x x v i i .  Voir Nicéron, M émoires, t. x x v i i ,  p. 201-215; 
Ed. H. Sm ith , S. B ochart, recherches sur la vie et les ou
vrages de cet au teur illustre, in-8°, Caen, 1833; Paum ier, 
Notice sur Sam uel Bochart, in-8°, Rouen, 1840.

E. L e v e s q u e .
B O C H R I  (hébreu : B ik r i ,  « mon p rem ier-n é  » ou 

« mon jeune chameau »; Septante: lloyo;h), Benjamite, 
père de ce Séba qui se révolta contre David. II Reg., xx, 1. 
Cf. col. 1619.

B O C H R U  (hébreu : B o krû ;n  Septante : rcpwréToxo; 
àuToù), le second fils d’Asel, dans la postérité de Saül. 
I Par., v m , 38; ix , 44. Les Septante l’ont pris pour un 
nom commun, « son premier-né, » se rapportant au nom 
précédent, Ezricam : ce qui est assez vraisemblable. Pour 
compléter le nom bre des six enfants d’Asel, I Par., vm , 
38, à la place de Boehru, la version grecque donne à 
Asel pour dernier enfant A sa, dont on ne lit le nom ni 
dans le texte m assorétique ni dans la Vulgate.

B Ô C K E L  Ernest Gustave Adolphe, théologien protes
tant, né le 1er avril 1783 à Dantzig, m ort le 3 janvier 1854 
à Oldenburg. Après avoir étudié à Ivœnigsberg (1801), il 
y devint professeur; en 1808, il entra dans le ministère 
paroissial, où il occupa différents postes, jusqu’à ce qu’il 
devint superintendant général et conseiller ecclésiastique 
à Oldenburg. Parm i ses ouvrages, on rem arque : Hoseas 
übersetzl, in-8°, Kœnigsberg, 1807; Adurnbratio quæ- 
stionis de controversia in te r  P au lum  et P e tru m  A ntio- 
chiæ oborta ad illustrandum  locum Gai., n ,  11-14, 
in-4°, Leipzig, 1817; Novæ clavis in  Græcos interprètes 
Veteris Testam enti, scriptoresque apocryphos ita  ador- 
natæ  u t etiam  L exic i in  Novi Fœderis libros usum  præ - 
bere possit atque editionis L X X  in terpretum  hexapla- 
ris specim ina , in -4°, Vienne et Leipzig, 1820; P auli 
Apostoli Epistola ad  B om anos, in -8 “, 1821 ; Das Buch  
Hiob übersetzt, in-8°, Hambourg, 1821, 1830; Die D enk- 
sprüche Salomo’s übersetzt, in 8°, Hambourg, 1829; Das 
Neue Testam ent übersetzt m il  kurzen  E rlaüterungen und  
einem  historischen Register, in - 8°, Altona, 1832. Dans 
la publication de la Bible polyglotte de Stier, il fut chargé 
de la partie grecque de l’Ancien Testament. Voir Lexicon 
der ham burger Schrifsleller, t. I, p. 299; Allgem eine  
deutsclie Biographie, t. n ,  p. 769. E. L e v e s q u e .

B O D E N S C H A T Z  Jean Christophe Georges, savant 
orientaliste d’Allemagne, luthérien, né à Ilof le 25 mai 1717,
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m ort surintendant de Baïersdorf, près d’Erlangen, le 4 oc
tobre 1797. Il a publié E rlau terung  der heiligen S chrif
ten N euen Testam ents aus den jüd ischeh  A llerthüm ern , 
in -8 “, Hanovre, 1756. Voir AUgemeine deutsche B iogra
p h ie , t. m , '1876, p. 7. 0 . Rey.

B O D LE IA N U S (C O D E X ). A côté des anciens ma
nuscrits de laVulgate hiéronymienne d’origine irlandaise, 
comme le Book o f A rm a g h , le Book o f M ailing , le 
Codex Usserianus, les historiens de la Vulgate donnent 
une place importante aux m anuscrits copiés en Grande- 
Bretagne sous l’influence des missionnaires romains du 
v u 5 siècle, Augustin de Cantorbéry, Théodore de Cantor
béry, W ilfrid d’York (596-709) : ce furent ces mission
naires et leurs collaborateurs qui introduisirent laVulgate 
en Angleterre, et constituèrent une famille de textes que 
Ton peut appeler Northum brienne, et dont les plus célèbres 
représentants sont le Codex A m ia tin u s, le Book o f L in-  
d isfa rn e , la Biblia Gregoriana du British Muséum, et, 
dans la même collection, le P sautier de saint A ugustin. 
Il faut ajouter à cette liste le manuscrit n° 857 du fonds 
Bodley, à la bibliothèque Bodléienne d’Oxford, désigné 
par l’abréviation bodl. dans l’appareil critique du Nou
veau Testam ent, et communément sous le nom A'Évan
gile de sa in t Augustin . C’est un volume de 173 feuillets 
à deux colonnes de 29 lignes et m esurant 245 millimètres 
sur 200. L’écriture est onciale, du vii» siècle; en m arge, 
on relève des notes liturgiques d’une seconde main « fort 
ancienne ». Le manuscrit contient les quatre Évangiles, 
à l’exception de quelques lacunes accidentelles : Matth., 
I, 1 -iv , 13; v h i, 2 9 -ix , 18; Joa., xx i, 15-25. En tête de 
Marc, Luc et Jean , on lit les préfaces hiéronymiennes. 
Les évangiles sont copiés stichométriquement. On a rap
proché justem ent notre Codex Bodleianus du manuscrit 
des Évangiles du v i f  siècle qui porte le n° 286 à la 
bibliothèque de Corpus Christi Collège de Cambridge : 
celu i-là  provient sûrem ent de l’abbaye de saint Augustin, 
à Cantorbéry, et il est décoré de peintures « directement 
inspirées par l’art romain le plus pur ». S. Berger, H is
toire de la Vulgate, p. 95. Or le Codex Bodleianus res
semble « comme un fx-ère » à ce m anuscrit de Cantor
béry : écriture analogue, même division stichom étrique, 
décoration identique. Le manuscrit n’est pourtant copié, 
quant à son tex te , ni sur le m anuscrit de Corpus Christi 
Collège, ni sur son modèle; mais, pour plus d’une particu
larité, il en est proche parent. Ensemble ils proviennent de 
l’abbaye fondée à Cantorbéry par saint Augustin; ensemble 
ils présentent un texte de la Vulgate rom ain d’origine, 
mais affecté de leçons irlandaises, et ce mélange constitue 
la caractéristique des textes northumbriens ou anglo-saxons 
de la Vulgate. « Les textes qui se réclam ent du nom de 
saint Augustin sont de beaux textes et des textes anciens; 
mais ce sont déjà des textes saxons, ce ne sont plus de 
purs textes romains. » Berger, Histoire de la Vulgate 
pendant les p rem iers siècles du  m oyen âge, Paris, 1893, 
p. 35-36. On trouve les variantes du Codex Bodleianus 
dans l’appareil critique de J. W ordsw orth , N ovum  Tes
ta m en tu m  û .  N . J. C. la tine , Oxford, 1889; et un fac- 
similé dans J. O. Weswood , Palæographia sacra picto- 
r ia ,  Londres, 1845, pl. x i. P. B a t i f f o l .

B O D I N  Élie Hippolyte, né en 1801, m ort le 4 sep
tem bre 1883, curé de Saint - Syinpliorien, à Tours, puis 
chanoine titulaire de la cathédrale de cette ville. On a de 
lui : Les livres, prophétiques de la Sa in te  B ible traduits 
en français sur les textes orig inaux, avec des remarques, 
2 in -8°, Paris, 1855. « Pour conserver autant que pos
sible les charmes du parallélisme, » l’auteur a « eu soin 
de partager chaque verset en deux hémistiches bien dis
tincts » par un astérisque. O . R e y .

B O D I U S ,  nom latinisé de Bovu Robert. Voir ce 
nom.

D IC T . D E  LA  B IB L E .

B O E N  (hébreu : B ohan, « pouce; » Septante : Botuav), 
fils de R uben, qu i, en mémoire sans doute d’un événe
m ent im portant, érigea une pierre célèbre en Israël, et 
connue sous son nom, A b en -B o h en , « pierre de Boen. » 
Jos., xv, 6; xvm , 18. Voir A b e n - B o h e n .

B Œ R N E R I A N U S  ( C O D E X ) .  Ce m anuscrit gréco- 
latin des épitres de saint Paul porte la cote A. 145b à  la 
Bibliothèque Royale de Dresde, et les sigles G et g dans 
1 appareil critique, tant grec que latin, du Nouveau Tes
tam ent (épitres pauliniennes). L’écriture en est de la fin 
du ix° siècle. C’est un volume de 111 feuillets, m esurant 
18 centimètres sur 13; chaque page a une colonne, chaque 
colonne 20 a 26 lignes. Le grec est écrit en onciales 
épaisses et sans souplesse, point d’esprits ni d’accents ; les 
initiales aspirées sont seules m arquées d’une sorte d’apo
strophe. Le latin interlinéaire est d’écriture minuscule. Le 
m anuscrit contient treize épitres de saint Paul, l’Épître 
aux Hébreux m anque. On relève quelques lacunes au 
cours du texte grec : Rom., i, 1 -5 ; n , 16-25; I Cor., m , 
8-16; vi, 7-14; Col., n , 1 -8 ; Phil., 21-25. A ces lacunes 
du grec correspond pareille lacune dans le latin. Immédia
tem ent à  la suite de l’Épître à  Philémon, on lit encore le 
titre de l’épitre apocryphe de saint Paul aux Laodiciens : 
üpoç XaouSay.Y)o,aç (sic) ap^exxi eiuaro).Y], A d  laudicenses 
incip it epistola; mais le texte manque. — Ce manuscrit, 
comme le Codex Augiensis, a été écrit à la fin du ixe siècle, 
et tout porte à  croire qu’il a é té , lui aussi, écrit dans 
quelque monastère de la haute vallée du Rhin : on trouve 
dans les marges çà et là des noms propres, plusieurs fois 
Goddiskalcon et Aganon, deux noms qui se lisent de même 
dans les marges du Codex Sangallensis A , manuscrit 
des Évangiles gréco-latin  de la tin du ixe siècle. Ailleurs 
(fol. 23) on lit quelques lignes d’irlandais. Il n’y aurait pas 
d’invraisemblance à ce que notre m anuscrit ait été copié 
à  Saint-G all. Au XVIIe siècle, il appartenait à  un savant 
de Leyde, Paul Junius, et fut entre ses mains collationné 
par Gronovius ; il passa ensuite à Pierre Francius d’Amster
dam , à  la mort de qui il fut acheté par un professeur de 
Leipzig, Frédéric Borner, lequel le prêta à  Kuster (1710) 
et à  Bentley (1719) pour collationner le texte. Ce dernier 
en fit faire une copie, que possède aujourd'hui la biblio
thèque de Trinity Collège, à Cambridge. A la mort de 
Borner (1753), le m anuscrit passa dans la bibliothèque 
de l ’électeur de Saxe, devenue la Bibliothèque Royale de 
Dresde. Il a été publié intégralement par Matthæi, en 
1791, et collationné en ce siècle, pour leurs éditions res
pectives, par Tischendorf, en 1842, et par Tregelles, en 
1845. — Sur les relations textuelles du Codex Bœ rneria- 
nus et du Codex A ugiensis, quant au texte grec, voir 
A u g ie n s i s  ( C o d e x ) ,  col. 1239. Pour le texte soit lutin, soit 
grec, on consultera l'édition de Matthæi, Tredecim  epis- 
lolarum  P au li codex græcus cum  versione latina ve- 
teri vulgo an tehieronym iana olim  B œ m e ria n u s , 1791. 
Selon un critique récent, le Codex B œ m eria n u s  serait 
la continuation du Codex Sangallensis. Au contraire du 
Codex Augiensis et du Sangallensis, dont le latin est de 
la Vulgate, le latin du Codex B œ m erianus  n ’a rien  de 
commun avec la Vulgate; c’est un  texte du type préhié- 
ronymien italien. S. Berger, Histoire de la Vulgate 
pendant les p rem iers siècles du  m oyen âge, Paris, 1893, 

i p. 114. — Voir Scrivener, A plain  introduction to 
the criticism  o f the New Testam ent, Cambridge, 1883, 
p. 169-172; Gregory, Prolegomena, p. 426-429, au N ovum  
Testam entum  græce, edit. vm  maj. de Tischendorf, 
Leipzig, 1884. P . B a t i f f o l .

1 . B Œ U F .  Hébreu : ’â là fim , seulement au pluriel ; 
’a llû f, 1’ « apprivoisé; » bâqâr, « celui qui laboure; » 
sôr, « le robuste ; » en chaldéen biblique : tôr; ara
méen : tô r 'â ,  cf. xaùpoç et taurus; ’abbirim , « les 
forts », seulement au pluriel; Septante: poOç, priaxoç, 

J  xauooç ; Vulgate: bos, taurus. L’hébreu bâqâr s’emploie
I. —  CD
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comme nom collectif désignant les troupeaux de gros 
bétail; la Vulgate le traduit alors par arm entum . Ces 
cinq noms en usage chez les Hébreux désignent tous le 
même animal, qu’il soit mâle ou femelle. Dans nos pays, 
le bœuf est le taureau neutralisé par la castration. Cette 
opération, pratiquée de toute antiquité, n’était point in
connue des Hébreux, mais la loi la leur interdisait expres
sément : « Ne faites point cela dans votre pays. » Lev., 
x x i i ,  24. Josèphe, A n t. jud,., IV, v i i i ,  40, témoigne que 
ses compatriotes prenaient cette interdiction à la lettre. 
Selon plusieurs interprètes, la loi ne proscrivait la cas
tration que pour les bœufs offerts en sacrifice. La plu
part des modernes croient cependant qu’à l’occasion de 
la défense d’offrir au Seigneur des animaux ainsi m u
tilés, la loi formule ensuite une interdiction générale. 
L 'importation de bœufs étrangers pouvait donc être tolé
rée à la rigueur ; mais les Hébreux n’avaient pas de nom 
spécial pour désigner ces animaux, et quand il est ques
tion de bœufs dans la Sainte Ecriture, il s’agit toujours 
de taureaux. Voir V a c h e ,  V e a u .

Le bœuf est un rum inant de l’ordre des bisulques ou 
fourchus, et de la famille des bovidés, dont il est le type. 
Il comprend six groupes différents, parmi lesquels l’es
pèce domestique fournit un assez grand nom bre de races. 
Le bœuf vit une quinzaine d’années; dès l’âge de trois 
a n s , il peut être dressé au travail du labour ou du trait ; 
à dix ans, il ne peut plus guère rendre de services. C’est 
un animal doux et patient, quoique très robuste. Il n’est 
généralem ent redoutable que quand on l’irrite ; alors il 
ne recule devant aucun danger e t, grâce à ses cornes 
puissantes, tient tête à toute espèce d’ennemis. Ces cornes 
sont un prolongem ent de l’os du fron t, revêtu d’une 
gaine cornée. Elles se dirigent latéralem ent à leur nais
sance, puis se recourbent en haut et en avant en forme 
de croissant. Le bœuf est susceptible d’attachement en
vers ceux qui le soignent. Il reconnaît leur voix et sait 
obéir à l’appel du nom auquel on l’a accoutumé. Vivant, 
il est utile par son travail et par son lait; m ort, il sert 
à l’alimentation, et l’industrie actuelle utilise sa peau, ses 
cornes, sa graisse, son poil, ses os, etc.

I. L a  r a c e  b o v in e  d e  P a l e s t i n e .  — Les bœufs de Pa
lestine sont généralem ent de petite taille, velus, à jambes 
courtes et assez frêles (Bg. 554). Leur couleur est noire, 
b rune , quelquefois rouge, très rarem ent mêlée de noir 
et de blanc, et presque jam ais blanche. La plus belle 
race se rencontre dans les plaines voisines du bord de 
la m er; c’est là surtout que ces animaux sont employés 
aux divers travaux de l’agriculture. La race qui peuple le 
sud de la Judée et les régions à l’est et au sud de Ber- 
sabée parait être une dégénérescence de la précédente. 
Les bœufs sont très nom breux dans les plaines dénudées 
de cette partie du pays, mais on ne se sert d’eux que 
très rarem ent pour les travaux agricoles. Aussi errent-ils 
à demi sauvages presque toute l’année. La presqu’île si- 
naïtique n ’a ni bœufs ni chevaux. Dans la région monta
gneuse, d ’Hébron au Liban, les bœufs sont rares, sauf dans 
quelques plaines, comme celles de Dothaïn et de Sichem. 
Les pâturages font presque entièrem ent défaut dans ces 
montagnes, et les bœufs ne pourraient guère être utilisés 
pour la culture de collines aménagées en terrasses. Les 
riches plaines de la Galilée entretiennent une belle race 
de bœufs arm éniens, les mêmes qui paraissent représen
tés dans les m onuments égyptiens (fig. 555). ils sont 
noirs et rappellent d’assez près les bœufs toscans. Le pays 
de Basan, au no rd -est du lac de Génésareth, produisait 
autrefois de magnifiques taureaux. Dans les contrées qui 
sont au sud de ce pays, les bœufs de Galaad et de Moab 
font encore la principale richesse des Arabes. Ils- s’y 
développent à l’ombre des fo rêts, et trouvent dans ces 
parages d’abondants pâturages. La vallée du Jourda in , 
le Ghor, ne nourrissait pas de bœufs autrefois. Les 
Arabes y ont introduit depuis le Bos bubalus indien, dont 
ils ont grand’peine à tire r quelque parti. Voir B u f f l e .

Les taureaux palestiniens n ’ont pas la férocité que 
donnent à 'ceux de nos contrées l’abondance de la nour
riture et la réclusion. Ils portent paisiblement le joug et 
labourent avec une grande docilité. Néanmoins, quand ils 
s’en retournent paître en liberté ou qu’ils ont joui long
temps de leur indépendance dans les forêts ou dans les 
plaines, leur rencontre est loin d’être agréable pour le 
voyageur isolé. A l’apparition d’un homme ou d’un ani
mal qui les trouble ou les su rp rend , les bœufs entrent 
facilement en fureur, forment cercle autour de l’ennemi 
et le chargent avec leurs cornes. Le psalmiste fait allusion 
à cette dangereuse attaque quand il dit : « Des bœufs 
nombreux m ’entourent, les taureaux de Basan m’envi
ronnent. » Ps. xx i, 13. D’autres fois, quand ils ont à se 
défendre dans le désert contre les loups, les hyènes ou

554. — B œ uf de P alestine . D’après u n e  pho tographie.

d’autres bêtes féroces, ils font encore cercle, mais les 
cornes en dehors. Les veaux et les vaches sont alors mis 
à l’abri derrière eux. Cf. T ristram , The na lura l liistory 
o f the Bible, Londres, 1889, p. 67 ; W ood, Bible an im ais, 
Londres, 1884, p. 101.

IL L e s  b œ u f s  a  l ’é p o q u e  p a t r i a r c a l e .  — Les pa
triarches étaient possesseurs de grands troupeaux de 
bœufs. Ils vivaient du produit de leur bétail, m ais, me
nant la vie nom ade, ils ne l’utilisaient pas pour les tra 
vaux de l’agriculture. La Sainte Écriture parle des grandes 
richesses bovines d’Abraham , Gen., x ii, 16; xxiv, 35; 
d’Isaac, Gen., xxv i, 14; d’Ésaii, Gen., xxxvi, 6 ; de 
Jacob, Gen., xxxii, 5 ; xx x m , 13; x l v ,  10; x l v i ,  32; 
x l v i i , 1. Les troupeaux d’Abraham et de Lot devinrent 
même si nom breux, que les deux patriarches se virent 
dans la nécessité de se séparer. Gen., x i i i ,  5. Job pos
séda cinq cqnts paires de bœufs avant ses m alheurs, et 
mille après sa délivrance. Job , i, 3 ; x l i i ,  12. On se fai
sait des présents de bœufs. Abimélech en offrit à Abra
ham, et en reçut de lui à son tour, Gen., xx, 14 ; xxi, 27; 
Jacob en envoya à son frère Ésaü pour l’apaiser. Gen., 
x x x i i ,  15. En cas de guerre , on détruisait ou l’on enle
vait les troupeaux de l’ennem i, comme les fils de Jacob 
le tirent dans leur lutte contre Hémor. Gen., xxxiv, 28.

En Egypte, les enfants de Jacob continuèrent à m ener 
la vie pastorale dans la terre de Gessen. Mais peu à peu 
leur contact plus fréquent avec le peuple qui leur donnait 
l’hospitalité leur permit de constater la m anière dont les 
bœufs étaient traités sur les bords du Nil, et les différents 
usages auxquels on les employait. II y avait là de grands 
fermiers, possesseurs de troupeaux de bœufs. Ils en con
fiaient la garde à des pasteurs dont quelques-uns sont 
représentés comme des nains (fig. 556). Ceux-ci rendaient 
compte au scribe de l’état de leur troupeau (fig. 557), comme 
le montre une peinture dans laquelle les bœufs noirs se
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distinguent très bien des autres. Quand il était nécessaire, 
un vétérinaire donnait ses soins aux animaux malades 
(fig. 488, col. 613). Dans les travaux agricoles, les bœufs 
étaient attachés au joug soit deux (fig. 46, col. 283), soit 
même quatre à la fois (fig. 71, col. 325), tantôt pour la
bourer, tantôt pour battre le blé en le foulant aux pieds 
(fig. 47, col. 289). Dans une autre peinture égyptienne, on 
voit les bœufs passant un  gué (fig. 558). Un pâtre marche 
en avant pour sonder la rivière. Il porte sur ses épaules 
un jeune veau, qui se retourne en m euglant vers sa mère. 
Celle-ci lui répond; mais le pâtre qui suit la console iro
niquem ent en disant : « O le vilain qui t’emporte ton veau, 
bonne nourrice! » Maspero, Lectures historiques, Paris,

1890, p. 99. Ailleurs l’artiste a représenté les bœufs sauvés 
de l’inondation (fig. 559). Sur un char traîné par deux 
bœufs chemine une princesse éthiopienne (fig. 560). Les 
chevaux avaient sans doute succédé aux bœufs, au moins 
pour les longs voyages, quand le m inistre d’une autre prin
cesse éthiopienne fit, lui aussi sur son char, le voyage à 
Jérusalem  dont parle saint Luc. Act., v m , 28. On peut voir 
aussi des bœufs tirant un  immense bloc chargé sur un 
traîneau (fig. 561). Les taureaux égyptiens ne se mon
traient pas toujours de bonne composition. Sur les mo
num ents on en trouve qui se battent et s’entrepercent de 
leurs cornes (fig. 562). Enfin, si les Égyptiens ne repré
sentaient jamais les sacrifices dans leurs pein tures, leurs 
écrits témoignent du moins qu’ils offraient des victimes 
à leurs dieux. Dans le poème de Pentaour, lin roi se vante 
d’avoir immolé trois mille bœufs. W ilkinson, The M an
ners and customs o f the ancient E g yp tia n s , Londres, 
1878, t. il, p. 456. Revenus en Palestine, les Hébreux 
surent dem ander à la race bovine les mêmes services que 
les Égyptiens obtenaient de ces animaux.

III. La l é g i s l a t i o n  m o s a ïq u e  c o n c e r n a n t  l e s  b œ u f s .  
— En quittant l’Égypte, les Hébreux em m enèrent avec 
eux tout leur bétail. Exod., x , 24, parmi lesquels des 
bœufs, puisqu’ils en offrirent en sacrifice dans le désert. 
Num ., v u ,  3, etc. Le législateur eut à se préoccuper de 
ces anim aux, tan t pour le présent que pour l’avenir. Il 
fut ordonné de faire reposer les bœufs le jour du sabbat. 
Exod., x x m , 12; Deut., v, 14. P ar la su ite, on ne crut 
pas violer le repos sacré en m enant boire les bœufs, ou

en tirant l’animal de la fosse où il était tombé. Luc.,xm , 
15; xiv, 5. — Les bœufs, comm eles autres animaux domes
tiques, ne peuvent paître sur le mont Sinaï, pendant que 
le Seigneur y parle à Moïse. Exod., xxxiv, 3. Le premier- 
né du bœuf doit être offert au Seigneur le huitième jour. 
Exod., x x i i ,  30; xxxiv, 19; Num., x v i i i ,  17; Deut., x u , 17; 
xv, 19. En les obligeant à cette offrande, Dieu rappelle 
aux Hébreux qu’ils tiennent de lui tous les animaux dont 
ils se servent. — Le jeûne imposé plus tard aux bœufs de 
Ninive apparaît comme un fait tout exceptionnel, qui 
d’ailleurs se passe chez des étrangers. Jon., m , 7. — Il est 
défendu d’atteler à une même charrue le bœuf et l’âne, 
Deut., x x i i ,  10, pour ne pas imposer à ce dernier un labeur

au-dessus de ses forces. — Pendant le battage des gerbes, 
qu’on faisait fouler aux pieds par les bœufs, on ne devait 
pas lier la bouche de ces animaux. Deut., xxv, 4. Ils 
avaient bien droit à quelque part de la moisson pré-

556. — P a s te u r  n a in  en  E gyp te. — Tom beau de G hizéh. 
D’après W ilk in so n , Manners and Customs of the ancient 

Egyptians, 2e éd it., t .  i l ,  p. 4L4.

parée par leur travail. D’ailleurs, ces liens inaccoutumés, 
imposés à leur bouche en cette occasion, auraient pu 
exciter leur fureur et causer de graves accidents. Saint 
Paul applique cette loi, dans un sens spirituel, aux ouvriers 
évangéliques : ils ont bien le droit de trouver la nourriture 
corporelle dans le champ où ils cultivent la semence spi
rituelle. I Cor., IX , 9; I Tim., v, 18. — La loi protégeait 
dans leur possession légitime les propriétaires de bœufs.
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Elle défendait même de désirer injustem ent le bœuf \ cas, il rendait un bœuf vivant et gardait le mort. Exod., 
d'autrui. Deut., v, 21. Le voleur d’un bœ uf en rendait ! xx i, 33-36. La loi prévoyait encore les accidents que les 
deux, s’il avait gardé l’anim al, e t cinq, s’il l ’avait tué ou | bœufs pouvaient causer aux hommes. Le bœuf qui avait 
vendu. Exod., x x i i ,  1 ,  4 . Si un bœuf prêté au prochain tué un homme devait toujours être lapidé. Son proprié- 
était volé, le propriétaire devait recevoir une compen- j taire était puni de m ort si, connaissant l’hum eur farouche

557. — P as teu rs  re n d a n t com pte au x  scribes de l’é ta t  de leu rs  tro u p eau x .
D ans le  reg is tre  su p érieu r, les bergers ren d e n t hom m age à  le u r  m a ître  ; l ’u n  d’eux  es t p ro s te rn é  à  ses pieds.

D ans le  reg is tre  in fé rieur, à  g a u c h e , u n  scribe t ie n t les ta b le tte s  s u r  lesquelles il  v a  in scrire  les com ptes que v iennen t lu i ren d re  
les bergers. — D’après u n e  pho tograph ie  d’u n  b a s - re lie f  du  m usée de B erlin .

558..— Bœ ufs p assan t u n  gué. D’après u n e  p ho tog raph ie  de M. M aspero.

fosse et qu’un bœuf s’y tuât en tombant , l’imprudent 
gardait pour lui l’animal et en payait le prix. Un bœuf, 
en. tu a it- il un a u tre , les deux propriétaires partageaient ; 
ensemble la viande du bœ uf tué et le prix du survivant.* 
à. m oins que le maître du bœuf qui avait tué ne connût 
la férocité de sa bêle et eût négligé de l’enferm er; dans ce

xiv, 4. Toutefois il n ’était permis de tuer un  bœuf destiné 
à l’alimentation qu’après l’avoir au préalable offert à la 
porte du tabernacle. Lev., x v u , 3 ,.4 . Cette règle, facile 
à observer au. d ésert, fut ensuite abolie en faveur de ceux 
qui demeuraient trop loin du sanctuaire. Deut., x i i ,  20, 21. 
— Quand saint Paul écrit : « Est-ce que Dieu prend souci

sation. Exod., x x i i ,  10-12 . On devait ram ener, même à 
son ennem i, le bœ uf égaré, E jod., x x m , 4 , et relever 
celui qu’on trouvait tombé su r la route. Deut., x x i i ,  1, 
2 , 4. Si quelqu’un laissait ouverte une citerne ou une

de sa bête, il ne l’avait pas tenue enfermée. Si la victime 
de l’animal était un esclave, le propriétaire se rachetait 
à prix d’argent. Exod., xxi, 28-32. Enfin la loi mettait les 
bœufs en tête des animaux qu’on pouvait manger. D eut.,
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des bœufs? » I Cor-, ix ,  9 , il faut entendre cette ques
tion en ce sens que la législation concernant ces animaux 
ne les.vise pas exclusivement, mais est inspirée aussi par 
l’utilité physique et morale de l’homme.

IV. L e s  b œ u f s  d a n s  l e s  s a c r i f i c e s .  — Il fallait offrir 
au Seigneur la dime des bœufs et de plus le prem ier-né. 
Exod., x x i i ,  29, 30; Lev., x x v i i ,  26, 32; Num ., x v i i i ,  17; 
Deut., x i i ,  6 ; xv, 19. Les bœufs servaient de victimes dans 
les sacrifices. Exod., xx, 24; Lev., i, 2-5; ix, 4 ,1 8 ; Num., 
v i i ,  3-8; xv, 8 ; I Reg., i, 25; IIR eg ., vi, 13, etc. (Cf.fig.320, 
col. 1859. ) Mais ils devaient être sans tache et sans défaut. 
Lev., III, 1 ; x x i i ,  19-23; Deut., x v i i ,  1. Malachie reproche 
vivement, aux Israélites d’offrir au Seigneur des victimes 
que le prince n’aurait pas acceptées pour son usage. Mal., 
1 , 8 . — De mémorables sacrifices de bœufs sont mention
nés dans les Livres Saints. Les amis de Job reçoivent l’ordre

les Ammonites, il prend deux bœufs, les met en pièces 
et en envoie un morceau dans les principales localités en 
disant : « Si vous ne venez à la suite de Saül et de Sa
m uel, voici ce qu’on fera de vos bœufs. » I Reg., x i, 7. 
Après avoir détruit à plusieurs reprises les troupeaux des 
Amalécites, I R eg ., x x v i i  , 9 ; x x x , 20, David devint lui- 
mème grand propriétaire de bœufs, et Saphat fut préposé 
comme intendant à leur surveillance dans les forêts. 
1 Par., xxvn, 29. Judith était elle aussi riche.propriétaire 
de bœufs. Judith, vm , 7. A côté des grands propriétaires,! 
il y avait les petits, et l’on regardait comme une infamie 
de prendre en gage le bœuf de la veuve. Job, xxiv, 3.

La chair du bœuf passait toujours pour la nourriture 
la plus substantielle. Il se consommait par jour dix bœufs 
gras et vingt bœufs de pâturages à la cour de Salomon. 
111 Reg., IV, 23. Lors des grandes fêtes célébrées à Jéru-

559. — B œ ufs fu y a n t l’inonda tion . Tom beau de B en i-H a ssan . x n e dynastie . D’ap rès  Lepsius, Denkmaler, A b th . n ,  Bl. 127.

d’immoler sept taureaux pour se faire pardonner leurs dis
cours im prudents. Job, x l i i ,  8 . Sept taureaux sont im
molés après le transport de l’arche à Jérusalem , I Par., 
xv, 26; mille pour le sacre de Salomon, I Par., x x ix , 21, 
vingt-deux mille pour la consécration du temple, III Reg., 
vm , 63; sept cents par leroiA sa, II Par., xv, 11; soixante- 
dix, puis six cents par le roi Ézéchias, II Par., xxix, 32, 
33. Le prophète Élie et les prêtres de Baal ont chacun un 
bœuf pour leur sacrifice sur le mont Carmel. III Reg., 
xviii, 23. — Les sacrifices de bœufs se continuèrent dans le j 
temple de Jérusalem , pour ne cesser définitivement que ] 
le 12 juillet de l’année 70, quelques jours avant l’incendie 
de ce m onument par les Romains. A l’époque de Notre- 
Seigneur, des m archands de victimes s’étaient même ins
tallés dans la prem ière cour du tem ple, le parvis des 
gentils, et y vendaient des bœufs. Jésus les chassa hon
teusement de la maison de son Père. Joa., n ,  14.

V. L e s  u s a g e s  a u x q u e l s  o n  e m p l o y a i t  l e s  b œ u f s .  —  
Les services qu’on peut tirer du bœuf, soit pour le tra
vail, soit pour la nourriture, sont multiples. Aussi à la 
guerre on s’efforçait de prendre les troupeaux de l’en
nem i, ou du moins de les anéantir. Ainsi les Hébreux 
ravissent soixante - douze mille bœufs aux Madianites. 
Num., xxxi, 33. D’autres fois, ils font périr tous les bœufs 
de ceux qu’ils ont vaincus. Jos., v i, 21; v u , 24; Jud., 
v i, 4; I R eg., xv, 3; x x i i ,  19. Dans leurs inscriptions, 
les rois d’Assyrie, Assurnasirpal, Salmanasar, etc., ne 
m anquent jamais de relater le nombre des alpi (bœufs) 
qu’ils ont pris dans leurs expéditions ou reçus en tribut, 
particulièrem ent dans l’Asie occidentale. ' Cf. D elattre , 
L’Asie occidentale dans les inscriptions assyriennes, 
dans la Revue des questions scientifiques, octobre .1884, 
p. 489. Quand Saül veut convoquer tout le peuple contre

salem à l’occasion de la restauration religieuse, trois mille 
bœufs furent donnés au peuple par le roi Josias, et trois 
cents par les chefs du temple ; les lévites en reçurent 
cinq cents de leurs chefs. 11 Par., xxxv, 7-9. Les troupes 
assyriennes traînaient après elles d ’innombrables bœufs 
pour leur subsistance. Judith, n ,  8 .

560. — C har égyp tien  tra în é  p a r  des bœ ufs. Thèbes. 
D ’après W ilkinson, Manners and Customs of the ancient Egyptians.

2e éd it., t. i l ,  p. 400.

Les bœufs étaient employés comme bêtes de trait. Deux 
de ces animaux traînaient l’arche sur un chario t, quand 
l’un d’eux se mit à gambader et la fit pencher. I Par., 
x m , 9. Comme en Égypte et en Assyrie (fig. 563), on 
attelait ces animaux aux lourds chariots pour le transport 
des produits agricoles ou des matériaux de construction.

On mettait les bœufs, au joug pour le labour. Eccli.,
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xxvi, 10. La grande préoccupation du fermier portait sur 
leur travail et sur leur multiplication. « Celui qui tient 
la charrue est fier d’agiter l’aiguillon. Il m ène les bœufs 
au bâton, s’occupe de leurs travaux et ne parle que des 
petits des taureaux. » Eccli., xxxvm , 26. Aussi, quand on 
avait acheté quelques paires de bœufs, on sacrifiait tout 
parfois pour aller les essayer. Luc., xiv, 19. Élie trouva 
Élisée au labour, « avec douze paires de bœufs devant lui, 
et conduisant la douzième paire. » III Reg., x ix , 19. Le 
travail fini, le laboureur revenait à la m aison, comme

fit enlever les premiers, IV Reg., xvi, 17, et par la suite 
Nabuchodonosor emporta le tout à Babylone. Jer., m ,  20.

VIII. L e s  f i g u r e s  d e  b œ u f s  d a n s  l e  c u l t e  i d o l a -  
t r i q u e .  — La première idole que les Hébreux se firent 
au désert, Exod., x x x i i ,  4-3 5 , et celles que Jéroboam 
érigea plus tard à Béthel et à Dan, III Reg., x i i ,  28, em 
pruntaient leur forme à la race bovine. Voir A p is  et 
V e a u  d ’o r .  Le dieu Moloch, auquel les Israélites immo
lèrent parfois leurs enfants, Jer., x ix ,  5; x x x i i ,  35, était 
représenté avec une tête de taureau. Voir M o l o c h .  A Ba-

561. — B œ ufs tr a în a n t  des fa rdeaux , x v n '  dynastie . M aâsara. L e p stu s , Denkmaler, A b th . m ,  B l. 3.

Saü l, derrière ses bœufs. I Reg., x i , 5. On donnait aux 
bœufs une nourriture m élangée de grain et de paille, 
comme on le fait encore aujourd’hui en Palestine. Is., 
xxx, 24. L’abondance de la récolte se reconnaissait à la vi
gueur des animaux. P ro v ., xiv, 4. Mais les herbages fai
saient-ils défaut, les étables se vidaient. Cf. Hab., i i i ,  17.

VI. R e m a r q u e s  s u r  l e s  c a r a c t è r e s  d e  l a  r a c e  b o v in e .  
— Le bœuf est assujetti à l’homme, Ps. v i i i ,  8, et il suit

bylone, les Juifs captifs adm irèrent les grands taureaux 
ailés qui décoraient les palais royaux. Voir C h é r u b i n s  
et fig. 69, col. 313. Souvent, au cours des invasions, ils 
avaient pu voir l’étendard assyrien, formé d’un disque 
soutenu par deux têtes de taureaux, et renferm ant lui- 
même deux taureaux complets et une figure d’Assur 
décochant une flèche (fig. 564).

IX. L e s  b œ u f s  a u  p o i n t  d e  v u e  s y m b o l i q u e .  — Dans

562. “  Com bat de ta u re a u x . B as-re lie f  d’u n  tom beau  de B eni-

docilement, même quand on l’emmène à l’immolation. 
Prov., vu, 22. Il est très fort, et c’est à ce titre que Moïse 
compare Éphraïm  à un taureau. Deut., xxxm , 17. Cette 
force dégénère parfois en férocité. Ps. xxi, 13; l x v i i ,  31. 
Le bœuf devient alors le type de la force arrogante et 
stupide. Eccli., VI, 2; Jer., L, 11. Néanmoins beaucoup de 
ces animaux ont le caractère assez doux; ils savent re 
connaître leur propriétaire et s’attacher à lui. Is ., I, 3. 
Au pâturage, le bœuf coupe l’herbe jusqu’à la racine avec 
ses incisives, au lieu de l’arracher comme fait le mouton. 
Cf. Num ., x x i i ,  4.

VIL L e s  b œ u f s  s c u l p t é s  d a n s  l e  t e m p l e .  — Douze 
bœufs de métal, symboles de force, soutenaient au temple 
la m er d’airain, et d’autres figuraient dans les dix bases 
des bassins d’airain. III R eg ., v i i ,  25 , 29. Le roi Achaz

- H assan . D’après C ham pollion , Monuments de l'Égypte, pl. 360.

les descriptions de l’âge d’or à venir, c’e s t-à -d ire  des 
temps messianiques, le veau et le bœuf paissent en com
pagnie de l’ours et du lion, Is., x i, 7; l x v ,  25, ce qui 
symbolise l’union des Juils et des païens dans le même 
bercail de Jésus-C hrist. Dans la vision d’Ézéchiel, i ,  10, 
rappelée par saint Jean dans l’Apocalypse, IV,  6 , 7 ,  les 
quatre figures d ’animaux représentent les quatre évangé
listes, d’après l’interprétation d’un  bon nom bre de Pères 
latins. « La troisième figure, celle du bœuf, dit saint Jé
rôme, est la représentation anticipée de l’évangéliste Luc, 
qui débute en parlant du prêtre Zacharie. » In  Ezech., i ,  
7; I n  M atth. prolog., t. xxv, col. 21; t. xxv i, col. 19. Or 
le prêtre Zacharie offrait des victimes au temple. Le bœuf 
rappelle donc le prem ier récit de l’évangéliste. Les Pères 
ne sont pas toujours d’accord dans l’attribution de chaque



figure; tous néanmoins s’entendent pour faire du bœuf le 
symbole de saint Lue.

X. L e  b œ u f  a  l ’é t a b l e  d e  B e t h l é h e m .  — En racon-
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5(13. — C hario t assy rien  tra în é  p a r  u n  bœ uf. D’ap rès  L ay ard , 
Monuments of Nineveh, t .  n ,  pl. 42.

tant la naissance du Sauveur, saint Luc, ir, 7, parle d’une 
crèche, mais ne m entionne la présence d’aucun animal.

Cependant, dès l’année 343, des sculpteurs chrétiens, 
s’inspirant d’une croyance probablement plus ancienne, 
représentaient auprès de la crèche un bœuf et un âne. 
Voir A n e  et fig. 146, col. 573. Le P. Patrizi, parlant des

564. — É ten d ard  assyrien. D’après G. B o tta , 
Monument de Ninive, pl. 158.

représentations de la crèche, dit : « Parm i celles qui 
sont antérieures au XIe siècle, je n ’en ai encore pu trou
ver aucune à laquelle m anquent ces deux animaux. » De 
E vangeliis, Fribourg, 1853, dissert. xxm .

H . L e s è t r e .
2. BŒ UF SAUVAGE. Voir A u r o c h s .

B O H É M I E N N E S  ( V E R S I O N S  ) D E S  É C R I 
T U R E S .  Voir T c h è q u e s  ( v e r s i o n s )  d e s  É c r i t u r e s .

B O H L E  Sam uel, théologien luthérien allem and, né 
à Greiffenberg, en Pom éranie, le 26 mai 1611, m ort à 
Rostock, le 10 mai 1689. Docteur en théologie, il obtint 
une chaire à Rostock. Ses principales publications sont : 
De régula rustica in  Sacræ Scripturæ  explicatione non  
adm ittenda, in-4°, Rostock, 1632; Disputatio de Scruti- 
nio sensus Sacræ Scripturæ  exaccentibus, in-4°, Rostock, 
1636 ; Comm entarius biblico - rabbinicus in  Isa ia m  a 
cap. v u  ad  x n , in-4°, Steltin, 1636; Malachias pro- 
pheta , cum  com m entariis rabbinorum , disputationibus 
hebraicis et explicatione, in-4», Rostock, 1637; Vera 
divisio Decalogi ex  in fa llib ili principio accentuationis, 
in-4», Rostock, 1637; Apodixis constitutionis Scrip turæ  
Veteris Testam enti p rou t suppeditat eam  positio vocum  
et accentuatio. Scrip tu m  ad philologos de A podixi Scri
p turæ  Sacræ , in-4», Rostock, 1638; Disserlationes tre- 
decim  pro fo rm a it significatione in  Sacræ Scrip turæ  
explicatione eruenda , in -4° , Rostock, 1638; C om m en
tarius super S a p ien tia m , in-4», Rostock, 1639; A n a ly -  
tica paraphrasis P salm orum  oder aufgelôseter Grund 
u n d  W ortverstand der Psalm en D avids, aus dem  he- 
bràischen genom m en, in-8°, Rostock, 1609. Cet ouvrage, 
publié après la m ort de Bohle, est précédé d’une notice 
latine sur sa vie et ses écrits, par Z. Grappius, qui term ina 
et publia A nalysis et exegesis Prophetæ  Zachariæ, in-8», 
Rostock, 1711. Georges von W itzleben continua et publia 
l’ouvrage suivant, laissé inachevé par S. Bohle : È thica  
Sacra , sive com m entarius super Proverbia Salom onis; 
in-4», Rostock, 1740. — Voir, outre la notice de Z. Grap
pius, m entionnée plus h a u t: W alch, Bibliotheca théolo
gien  (1775), t. i i ,  p. 464; t. iv, p. 496, 513, 593,596. Une 
partie des ouvrages de Bohle fut également publiée dans 
le Thésaurus theologico -philologicus, sive sylloge dis- 
serta tionum  ad selecla Veteris et Novi Testam enti loca a 
theologis protestantibus in  G erm ania separa tim  conscri- 
ptorum , 2 in-f», Amsterdam, 1701-1702. B. H e u r t e b i z e .

B O H L E N  (Peter von), théologien rationaliste alle
m and, né le 13 mars 1796 à W u p p e ls , en W estphalie, 
m ort le 6 février 1840 à Halle, où il était professeur de 
théologie et de langues orientales. On a de lui : Symbolæ  
ad interpretationem  Sacri Codicis ex  lingua p ersica , 
in-8», Leipzig, 1823; Die Genesis, h istorisch- kritisch  
erlàu tert, in-8», Kœnigsberg, 1835. Ce dernier ouvrage 
fit grand bruit en Allemagne. L’auteur y nie l’authenti
cité et la crédibilité du Pentateuque. — Voir Peter von 
Bohlen, Autobiographie, herausgegeben von  Joh. Voigt, 
in-4», Kœnigsberg, 1842.

1 . B O I S  (hébreu iyy , 'êç, « arbre, » et « bois», lignum ). 
La Vulgate emploie le mot lignum  tantôt pour arbor, 
« arb re , » Gen., i ,  U ,  etc., tantôt pour bois proprem ent 
dit, c’e s t-à -d ire  pour la substance dure qui constitue les 
racines, la tige et les branches des arbres, Gen., x x ii, 3, 
etc., et qui sert pour le chauffage et les constructions. 
Le bois est rare en Palestine comme en Égypte, ce qui 
oblige les habitants de se servir souvent comme combu
stible, au lieu de bois, d’herbes sèches ou de paille, 
Matth., m , 12; v i, 3 J  ; Luc., x i i ,  28, ou même d’excré
ments d’animaux desséchés. Cf. Ezech., I V ,  12, 15. Voir 
C h a u f f a g e .  On employait le bois pour brûler les vic
times offertes en sacrifice. Gen., x x i i ,  3 , 6 -9 ,  etc. Né
hém ie, après la captivité, régla que-chaque famille four
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nirait, à tour de rôle, le bois nécessaire pour les sacri
fices et l’entretien du feu perpétuel. II Esdr., x , 34; xm , 
31. Ce fut probablement l’origine de la fête annuelle ap
pelée D>ïyn p i p , qorban h â ’ê ftm ,  «offrande du bois, » 
ÇcXofôpiœ, Josèphe, Bell, ju d . ,  I I , x v n , 6 , qui se célé
bra , après la captivité, le 15 du mois d’Ab (août), jour 
auquel tout le peuple, sans distinction, portait du bois 
au temple pour les sacrifices. Voir Kitto, Cyclopædia o f  
Biblical L iterature, 1866, au mot W ood-Carrying, t. i i l ,  
p. 1128. Il y avait un  minim um  au-dessous duquel on ne 
pouvait rien offrir. Ce bois était gardé dans une chambre 
située à l’angle sud-est de la cour des femmes et nommée 
cham bre du. Bois. Les prêtres inspectaient ce bois afin de 
s’assurer s’il était digne d’être employé pour les sacri
fices : car le bois piqué de vers ne pouvait servir à l’autel. 
De plus, un des treize troncs placés devant les portes du 
temple po rta it, écrit en hébreu : 'Ê fim , « bois ; » les 
fidèles y déposaient les offrandes destinées à acheter du 
bois pour l’autel. Tr. S ch eka lim ,  VI, i ,  5 ; M iddoth , 
xii, 5. —• Pour les bois de construction, voir C h a r p e n t i e r .

F . V ig o u r o u x .
2 . B O IS , BOYS Jo h n , théologien anglican , né à 

Nettlestead, dans le comté de Suffolk, le 3 janvier 1561, 
mort à Ély le 14 janvier 1644. En 1596, il obtint la cure 
de Boxworth, et, en 1616, une prébende lui fut accordée 
à Ély. U travailla à la traduction de la Bible ordonnée 
par Jacques Ier, et qui parut à Londres, en 1612; il tra 
duisit les livres deutéro-canoniques, et fut l’un des six 
théologiens chargés de revoir tout le travail. Il collabora 
également à la publication des œuvres de saint Jean Chry
sostome faite par sir H. Savile, en 1613. Après sa m ort 
fut publié l’ouvrage suivant : Veleris in terpretis cum  
Beza aliisque recentioribus collatio in  quatuor Evange- 
liis et Apostolorum  A c tis , in  qua annon sæpius absque 
ju s ta  satis causa hi ab illo discesserint d isquiritur, 
in-8°, Londres, 1655. Dans ce travail, Bois défend vic
torieusement la Vulgate contre Th. de Bèze et Érasme. 
Une autobiographie de Bois a été publiée par Fr. P eck , 
dans ses Desiderata curiosa, 2 in-f°, Londres, 1779, t. n, 
p. 325. B. H e u r t e b i z e .

3 . BOIS SACRÉ. On appelait ainsi, chez les anciens, 
des bouquets d 'arbres ou des bosquets qui entouraient 
les lieux et les objets du culte idolâtrique, tem ples, sta
tues, stèles, etc. Les bois sacrés ont existé dès la plus 
haute antiquité. On peut même dire qu’ils ont été les pre
miers temples idolâtriques. Ils constituaient comme le 
domaine privé de la divinité qu'on y honorait, et les seuls 
•initiés avaient droit d’y pénétrer. Dans l’exposition de 
sa tragédie d’Œ dipe à Colone, Sophocle décrit ainsi le 
lieu dans lequel s’est arrêté le m alheureux Œdipe : « Le 
lieu où nous sommes est sacré, car il est parsemé de lau
riers , d’oliviers, de vignes abondantes, et de nombreux 
rossignols font entendre sous le feuillage leurs chants 
mélodieux... Il n ’est pas permis de l’approcher ni de l’ha
biter. It est en effet consacré aux terribles déesses. » Et 
quand le chœur prend la parole, c’est pour dire : « Ce 
vieillard est sans doute quelque étranger e rran t; au tre 
m ent eût-il osé pénétrer dans le bois inviolable des inexo
rables déesses? » v, 16, 39, 124. Ces bois abritaient sou
vent les plus abominables m ystères, aussi bien dans lê 
monde asiatique que dans le monde grec. Il y en avait de 
particulièrement célèbres. Ceux de Daphné, à Antioche, 
étaient consacrés à Apollon (voir col. 680), et on s’y l i 
vrait à toute sorte de dissolutions. Zeus avait un bois 
sacré en C rète, P la ton , L o is , i , 2 ; Artémis Soteria pos
sédait le sien en Achaïe. Pausanias, vu, 27. Cf. m ,  4 , 1. 
On connaît ceux d’Éleusis et de Colone. Dans l’Attique, 
des bois d ’oliviers sacrés étaient confiés à la garde de 
l’Aréopage. Le Latium en comptait plusieurs. Chez les 
Gaulois et chez les G erm ains, on honorait les dieux na
tionaux dans des bois sacrés. Tacite, DeM or. Gernian., lx. 
Rien n’était donc plus général dans le monde païen que

cette coutume de consacrer des bois à l’exercice du culte 
idolâtrique.

Les Hébreux idolâtres durent l’em prunter à leurs voi
sins de Phénicie et de Syrie, et surtout à leurs prédéces
seurs dans la terre de Chanaan. Cependant il n’y a pas de 
terme spécial en hébreu pour désigner les bois sacrés. Les 
mots %).<!oç et lucus, employés trente-sept fois par la version 
grecque et par la Vulgate, ont bien ce sens ; mais ils tra 
duisent l’hébreu ’âSêrâh, qui est le nom de la déesse 
Astarté et aussi du pieu de bois qui lui servait d’em
blème. Voir A s c h é r a .  Néanmoins, si le nom manque, la 
chose n ’en est pas moins nettem ent indiquée dans la Sainte 
Écriture. Les prédécesseurs des Hébreux dans la terre de 
Chanaan avaient des arbres sacrés abritant leurs idoles ; 
aussi Moïse o rd o n n e -t- il aux futurs conquérants de dé
tru ire les rendez-vous idolâtriques des nations « sous les 
arbres touffus ». Deut., x i i ,  2. A l’époque des rois, des 
idoles sont installées et adorées « sous tout arbre feuillu ». 
Roboam le prem ier, puis Achaz et d’autres autorisent ce 
scandale et y prennent part eux-m êm es. III Reg., xiv, 23; 
IV Reg., xvi, 4; II Par., xxvm , 4. Le culte idolâtrique dans 
les bois sacrés est un des crimes châtiés par la captivité. 
IV Reg., xvn, 10. Les prophètes font plusieurs fois men
tion de ces bois et les maudissent. Isaïe, i ,  29; l v i i ,  5, 
dit à ses contemporains : « On aura honte des térébinthes 
sous lesquels vous vous plaisiez, et vous rougirez des jar
dins qui faisaient vos délices... Vous vous enflammez vous- 
mêmes sous les térébinthes et sous tout arbre verdoyant. » 
Jérém ie, n , 20 ; m , 6, 13, reproche aux Juifs leurs pratiques 
idolâtriques « sous tout arbre feuillu », et il parle d’’âsêrim  
établis « auprès des arbres verts ». Jer., x v i i ,  2. Ézéchiel, 
v i , 13, et Osée, iv, 13, m entionnent également les arbres 
idolâtriques. H. L e s ê t r e .

B O I S S E A U .  Mesure rom aine dont le nom latin m o- 
dius; fut grécisé sous la forme fioStoç, qu’on lit trois fois 
dans le Nouveau Testament grec. Matth., v, 15; Marc., 
iv, 21; Luc., xi, 33. La Vulgate, dans ces trois passages, 
rend naturellem ent le mot grec par le latin modius. — Le 
boisseau (modius) était une des principales mesures de ca
pacité pour les solides, contenant seize sextarii romains 
ou le tiers d’une am phora  et équivalant à un sixième du 
médium attique, c’e s t-à -d ire  à 8 litres 631. Cicéron, In  
Verr., n i ,  42, 49, édit. Lemaire, O rat., t. n ,  p. 78 , 88; 
Corn. Nepos, A tt . ,  2 , édit. Lemaire, p. 260, texte et note. 
Les H ébreux, dans le système métrique qui leur était 
propre, n’avaient pas de mesure exactement correspon
dante au modius. Cela n ’a pas empêché saint Jérôme de 
se servir de ce mot dans sa traduction de l’Ancien Testa
ment, le plus souvent d’une façon impropre, pour rendre 
la mesure hébraïque appelée ’ê fdh , dont la contenance était 
de 38 litres 88. Dans Lev., x ix , 36, et Deut., xxv, 14 ,15, 
le texte original porte que 1’ ’ê fâh  doit être « juste », 
c’e s t-à -d ire  une mesure exacte, non frauduleuse; le 
traducteur, sans que le sens de la phrase ait eu rien à 
souffrir, a substitué à la mesure hébraïque le « m odius », 
celle qui était la plus usitée chez les Latins; mais dans 
Jud., v i, 19, « un  êfâh  » de farine est traduit par « un 
m odius »; et dans I Reg., I, 24, « un ’ê fdh  » de farine 
l’est par « trois m odii », ce qui ne rend exactement, dans 
aucun des deux cas, la valeur de la m esure hébraïque. 
Le prophète Isaïe, v, 10, prédisant la stérilité dont Dieu 
frappera la Terre Sainte, d it, d’après le texte original, 
qu’un hôm ér de semence (338 litres 80 =  10 ’ê fâ h )  ne 
produira qu’ « un  êfâh »; notre version latine porte : 
« trente m odii de semence produiront trois m odii » : 
c’est la valeur latine équivalente que saint Jérôme attri
buait au hômér et à l’ ’êfâh. Il a traduit aussi en effet 
hômér, Lev., x x v i i ,  16, par « trente m odii » (d ’orge) et 
expliqué par une glose, R uth , n ,  17, ephi (’ê fâ h j  par 
« trois m odii ». Il s’est servi du même nom de mesure, 
IV lleg., v u , 1, 16, 18, pour exprimer le se’àh  hébreu : 
« Un se’âh  de farine se vendra un sicle, et deux se’àh
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d’orge un sicle, » porte le texte original dans cette phrase, 
trois fois répétée dans le cours du même récit. La Vul
gate traduit chaque fois : « Un m odius  de farine sera à 
un statère, et deux m odii d’orge, à un  statère. » Le se'âh, 
étant le tiers de l’ ’ê fâh , contenait 12 litres 99, et par con 
séquent plus qu’un boisseau ou modius. — Le mot modius 
se lit enfin trois autres fois dans la Vulgate, R uth , n i ,  
15, 17; Agg., i l ,  17 (hébreu, 16); dans ces trois passages

565. — Le d ieu  Sérapis avec le  modius s u r  la  tê te . 
D’ap rès  l'o rig ina l d u  m usée d u  V atican .

le texte original ne donne aucun nom particulier de m e
sure. Dans le livre de Ruth, ni, 15, 17, Booz fait présent 
de six [m esures] d’orge à sa parente, et celle-ci les em
porte sur sa tête. Le nom de m esure sous - entendu est 
probablement 'êfâh. Le T argum de Ruth a mis dix se'âh, 
ce qui fait deux 'ê fâh  ; mais ce poids est trop considérable 
pour que Ruth pût le porter. — Les Septante n ’ont jamais 
employé le mot p.ô5io;.

Dans le Nouveau Testam ent, Jésus-C hrist se sert de 
l’expression de boisseau, non à cause de sa contenance, 
mais parce que cette mesure de moyenne grandeur lui 
fournit une image très expressive, devenue proverbiale : 
« On ne m et pas la lumière sous le boisseau. » Matth., v, 
15; Marc., iv, 21; Luc., xi, 33. Les Apôtres, dit-il, ne de
vront pas cacher la lum ière de la vérité qu’il leur apporte. 
Le mot boisseau est donc ici une sorte de synonyme d’un 
vase quelconque, comme nous le voyons dans Luc., vin, 
1 6 ,  où ce mot est remplacé par u x e C o ç ,  vas, c’e s t-à -d ire  
un objet creux, propre à cacher la lumière d’une lampe 
sans l’éteindre. Les petites lampes d’argile à huile, dont 
on se servait comm unément en Judée et chez les anciens, 
pouvaient facilement se cacher sous un boisseau, sous un 
vase, ou sous un meuble ; mais on les allume, dit le Sau
veur, pour éclairer, et on les met, par conséquent, su r un 
candélabre d ’où leur lumière peut plus facilement se ré
pandre et éclairer davantage. La conquête romaine avait 
fait connaître dans tout l’Orient le m odius latin; de là 
l’image employée par N otre-Seigneur. — Les Latins ont 
représenté plusieurs divinités, en particulier Sérapis, 
avec le m odius  sur la tête ( f ig .  565). F. V ig o u r o u x .

B O I S S O N  (hébreu : ma'sqéh, « ce qui se boit, » Lev., 
x i, 34; et les synonymes siqquï, O se.,n , 7 (Vulgate, 5); 
mistéh, Dan., i ,  10; Septante : uotév, irômç; Vulgate :

potus, liquens), tout ce qui sert ordinairem ent à l’homme 
pour se désaltérer. Dans les pays chauds de l’Orient, le vin 
et les autres boissons tenaient une grande place dans les 
festins, tellement que le mot m istéh , « boisson et action 
de boire, » signifie un festin. Gen., xxi, 8; xxix , 22, etc. 
Voici le nom des boissons mentionnées dans l’Écriture.

1. Eau (hébreu : m a y îm ;  Septante : viSaip; Vulgate ; 
aqua), la boisson ordinaire du peuple en Palestine comme 
en Egypte, et en général dans l’Orient.

2. Lait (hébreu  : hâlâb; Septante : ydtXa; Vulgate : 
lac). Le lait, si abondant en Palestine, servait de boisson 
rafraîchissante, Jud., v, 25; Is., i,v, 1, aussi bien que de 
nourriture.

3. Sêkâr, nom hébreu (Septante: aixspa, oivoç, p.sôoup.a, 
piêri; Vulgate : v in u m ),  désigne le vin proprem ent dit 
et toute espèce de boisson fermentée ; vin d’orge et d’au
tres céréales, en usage chez les Égyptiens, ou vin de pal
mier et d’autres fruits.
. 4. Vin. La Sainte Écriture parle 1° de vin proprem ent dit, 
obtenu par la fermentation du ju s de raisin , hébreu : 
y  a ïn ;  Septante : oivoç, yXsûxoç; Vulgate: v in u m ;  poé
tique : liém ér; chaldéen : hàm ar, qui désigne spéciale
m ent du vin sans eau, comme olvoç axpaToç, de l’Apoca
lypse, xiv, 10; —-2° du vin doux ou moût, tir  os; Septante : 
oîvoç, p(à$, p».é0v)c7[xa; Nouveau Testam ent: yî.eSxgç, Act., 
Il, 13; Vulgate: m u s tum , v inum  ; — 3° 'âsîs s’emploie dans 
le même sens que le précédent, mais désigne plus p ré
cisément le vin nouveau, qu’il ait ou non commencé à 
fermenter, Septante: vaga, y>,'joaou.oç, oivoç vsoç, îj.éOtj; 
Vulgate : dulcedo, m u s tu m . — 4° Le m ésék, Ps. l x x v ,  9 , 
ou mézég, Cant., vu, 3 , ou niim sâk, Prov., xxm , 30, est 
un vin mélangé d’eau ou d’aromates; Septante: xépa<rp.a; 
Vulgate: m istum . On aimait beaucoup les vins épicés, 
mélangés de substances aromatiques. Is ., v, 22; Cant., 
vm , 2, etc. -— 5° Le sôbé’ est une boisson enivrante, soit 
vin, soit sêkâr. Is ., i ,  22; Sep tan te: oivoç ; V ulgate : 
v inum . On faisait aussi une boisson en faisant simple
m ent macérer du raisin dans l’eau. Num., v i, 3. Pour 
toutes ces différentes sortes do vin , voir V in .

5. Vinaigre. Le peuple faisait volontiers usage d’un 
mélange d’eau et de vinaigre, qui rappelle la posca des 
soldats et des pauvres chez les Romains. Hébreu : homéç; 
Septante : oijoç, oixpa£; Vulgate : acetum.

Des vases de contenance et de formes diverses ser
a ie n t  à garder et à prendre ces boissons, hébreu : kelé 
m asqéh, « vases à boire. » III Reg., x, 21. Parm i ces der
n iers, on voit mentionnés des patères, des cratères, des 
coupes avec ou sans couvercles, des tasses, etc., en or, 
en argent, en bronze et en terre. — Le vin et les diffé
rentes boissons se conservaient dans des outres ou dans 
de grands vases en terre  de formes variées, etc.

Dans les cours des rois d’Égypte, d’Assyrie, d’Israël, 
les boissons étaient servies par des échansons. G en., 
x l ,  20; III Reg , x, 5 ; IV Reg., xviii, 18. Chez les Juifs, 
dans les grands banquets, le chef du festin, Eccli., xxxv, 
1 -2  (g rec; Vulgate, x x x n , 1 -3 ) ,  comme le m agister 
convivii des Romains, et le oufjwtoaiapxoç des Grecs, ré 
glait la façon dont on devait boire. Ce n’est pas Varchi- 
triclinus, sorte d’intendant, présidant à la bonne ordon
nance du repas pour les mets et la boisson. Voir A r c h i -  
t r i c l i n u s .  —L’excès dans le boire, l’ivrognerie, est un vice 
souvent rappelé dans les livres sapientiaux et les prophètes.

1 Voir I v r e s s e .  Aussi, dans le nazaréat, prescrivait-on l’absti
nence complète de vin et de toute liqueur enivrante. Num., 
vi, 1-3. L’usage du vin et du sêkâr, et en général de toutes 
les boissons enivrantes, était également interdit aux prê
tres, dans l’exercice de leurs fonctions. Lev., x , 9 .

E . L e v e s q u e .
B O Î T E  A  P A R F U M S .  V o ir P a r f u m s  e t  T o il e t t e .

B O I T E U X  (hébreu : pissêah; Septante: -/wXôç ; Vul
gate : claudus. L’hébreu, pour exprim er l’idée de boiter, 
outre le verbe p.âsah, Lev., xxi, 18, e tc ., emploie.aussi:
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èâla', Gen., x x x i i ,  31, qui signifie particulièrement la 
claudication par le fuit de la luxation de la hanche [séla', 
« côté »]. Boiteux se dit encore par une périphrase, nekêh  
ra g la ïm , «  frappé, atteint des pieds. » II Reg., IV , 4 ) .  La 
claudication était un des défauts corporels excluant des 
fonctions sacerdotales dans la loi mosaïque. Lev., xx i, 18. 
Egalement les victimes qu’on pouvait offrir à Dieu ne de
vaient pas avoir ce défaut, Deut., xv, 21 ; à une époque de 
relâchem ent, le prophète Malachie, i ,  8 , 13, reproche 
aux prêtres de sacrifier de semblables victimes, réprouvées 
par la loi. — De sa lutte avec l’ange, Jacob resta boiteux, 
èâla'. Gen., xxxii, 31. Cf. Th. Bartholin, De morbis biblicis, 
dans C renius, Fasciculus qu in tus opusculorum  quæ ad 
historiam  sacrant sp ec ta n t, in -2 4 , R otterdam , 1695, 
p. 427. Parm i les signes de l’époque messianique, Isaïe an
nonce que les boiteux seront guéris : « Le boiteux bondira 
comme le cerf. » I s . , xxxv, 6. Cette prophétie fut accom
plie par Jésus-C hrist, comme il le dit lu i-m êm e aux en
voyés de Jean-Baptiste, et comme nous le voyons, Matth., 
XI, 5 ; Luc., vil, 22; Matth., xv, 30, 31 ; x x i , 14. Les Apôtres 
opérèrent des miracles semblables : saint Pierre guérit le 
boiteux qui demandait l’aumône à la porte Belle, dans le 
tem ple, Act. m , 2; le diacre Philippe à Sam arie, Act., 
v m , 8 , saint Paul à Lystre, Act., xiv, 7, guérirent éga
lem ent des hommes atteints de cette infirmité. Les boi
teux paraissent avoir«été nom breux en Palestine, comme 
les aveugles ; on les joint à ces derniers pour form er une 
expression proverbiale désignant souvent les gens faibles, 
impuissants. II Reg., v, 6, 8 ; Jer., xxxi, 8; cf. Is., xxxm , 
23; Luc., xiv, 13, 21. — Au figuré, « boiter » s’emploie 
pour « flotter entre deux partis ». III Reg., x v i i i ,  21.

E . L e v e s q u e .
B O K I M  (hébreu : B ô kim ,  et avec l’article habbôkim; 

Septante : 6 K),au6[xwv, IO,ot\j0fi.â>vs;; Vulgate : locus flen- 
t iu m , « lieu des pleurants. » Saint Jérôm e a traduit le 
sens du m ot). Localité ainsi nommée, Jud., i i ,  1 , 5 , à 
cause des larmes abondantes qu’y versèrent les Israélites 
lorsqu’un ange de Dieu leu r reprocha en cet endroit leur 
alliance avec les Chananéens et leur annonça qu’ils en 
seraient punis. Les coupables offrirent un sacrifice au Sei
gneur pour l’apaiser. D’après le texte, Bokim devait être 
dans les environs de Galgala. Certains commentateurs sup
posent qu’il était près de Silo, parce qu’ils croient que le 
tabernacle était alors dans cette ville, et que le sacrifice 
dont parle Jud., n ,  5, dut être offert au lieu où était le 
tabernacle; mais les Septante ajoutent, Jud., I l , 1, que 
Bokim était près de Béthel, èiti BadbA, ce qui est plus 
vraisemblable. F. V i g o u r o u x .

B O L D U C  Jacques, de Paris, m ort à Paris le 8 sep
tem bre 1646 (et non pas 1650, comme d’autres l’ont dit). 
Il devint capucin de la province de P a ris , conserva dans 
la religion son nom de famille, également orthographié 
Bolduc et Boulduc, d'où l’on a tiré le latin Bolduccius. Nous 
présum ons, sans trop affirmer, qu’il appartenait à la fa
mille parisienne de ce nom qui fut illustrée, à la fin du 
XVIIe siècle, par Jean-Baptiste Boulduc, apothicaire du roi 
et m em bre de l’Académie des sciences. Jacques Bolduc 
prononça les vœux de religion le 18 août 1581, et montra 
de bonne heure assez de vertu et de talents pour que ses 
supérieurs lui confiassent une chaire de théologie, et pour 
que ses confrères l’élussent, dès 1590, à la dignité de 
définiteur. De 1610 à 1620, il fut successivement supérieur 
des couvents de Beauvais, d’Auxerre, d’Étampes, de Pon- 
toise et de Montfort- l’Amaury. Après cette date, il ne 
s’occupa plus que de la préparation et de la publication 
de ses ouvrages. 1° C om m entaria in  librum  Job, 2 in-4°, 
Paris, 1619; autre édition, 2 in-f°, Paris, 1637. Dans cet 
ouvrage, le P. Jacques donne d ’abord une traduction 
du texte hébreu , puis une paraphrase; il collationne les 
diverses éditions et traductions en les comparant avec 
la Vulgate, et discute avec soin les divers idiotismes. — 
2° Expositio in  E pistolam  B . Judæ Apostoli in  qua

sim ilia  secundæ B . P étri Apostoli verba p a riter  expen- 
dun tur, in-4°, Paris, 1630. P. A p o l l i n a i r e .

B O M B E R G  Daniel, im prim eur célèbre, né à Anvers 
dans la seconde moitié du xv» siècle, alla s’établir à 
Venise, où il m ourut en 1549. Ce fut dans cette ville qu’il 
apprit l’hébreu , sous la conduite du juif Félix de Prato. 
Les ouvrages en langue hébraïque qu’il publia sont rem ar
quables par la beauté des caractères et par la pureté du 
texte. Parm i les livres sortis de ses presses, nous devons 
mentionner : B iblia  hebraica cum  Masora et Targum , 
4 in-f°, Venise, 1518. Cette Bible, dédiée à Léon X , fut 
éditée par les soins de Félix de Prato, converti au chris
tianisme. En 1526, parut une autre Biblia hebraica rab- 
binica cum  utraque M asora, Targum , studio R . Jacob
F. H a iim ,  4 in-f», Venise. Il publia également de nom
breuses éditions in-4° de la B ible hébraïque, le Talm ud  
babylonicum integrum , qui avec ses commentaires forme 
12 in-f°, 1520-1522; le Talm ud h ieroso lym itanum , in-f°, 
1524; enfin la concordance connue sous le titre  de Liber 
illum inans v iant seu concordantiæ hebraicæ , auctore 
Mardochæo N athan , cum  præ fatione R . Isaaci N athan, 
in-f°, 1523. — Voir Lelong, Bibliotheca sacra (1723), p. 17, 
63-65 , 454; B iographie na tiona le , publiée p a r  l’Acadé
m ie  royale de Belgique, Bruxelles, 1868, t. i i  , p. 666.

B. H e u r t e b i z e .
B O N A E R T ,  B o n a rtiu s, Olivier, né à Ypres le 

17 août 1570, m ort dans cette ville le 22 octobre 1654. 
Il entra dans la Compagnie de Jésus le 28 m ars 1590. Il 
enseigna les hum anités, la rhétorique et la théologie 
morale. On a de lui : In  Ecclesiasticum com m entarius, 
in -f° , Anvers, 1634; In  E slherem  com m entarius litte- 
ralis et m ora lis, in - f“, Cologne, 1647 ; les dix dernières 
pages renferm ent : Liber E slher secundum  Septuaginta , 
editionis s ix tin æ , in  quo laciniæ, quæ in  translatione  
Vulgata latina sub fm em  p o n u n tu r, suis locis intextæ  
su n t, additis Nobilii notis. C. S o m m e r v o g e l .

B O N A V E N T U R E  (Sain t), appelé aussi E ustachius 
par bien des auteurs, auxquels Sbaraglia reproche d’avoir 
fait usage de ce nom , qui signifie « bien constant », ou 
« bien stable », au lieu d 'E utycliius, qui veut dire « bien 
fortuné », s’appelait dans le siècle Jean Fidanza. Il naquit 
en 1221, à Bagnorea. A l’âge de dix-sept ans, et non 
de v ing t-deux , comme certains l’ont prétendu, il entra 
dans l’ordre de Saint-François. Envoyé à Paris pour 
y suivre les cours de l’Université, Bonaventure entendit 
les leçons d’Alexandre de H alès, qui bientôt devint aussi 
frère m ineur. L’élève mérita l’admiration de son m aître, 
et fut à son tour un  des docteurs les plus illustres, non 
seulement de son siècle, mais de tous les temps ; le titre 
de Docteur séraphique  le distingua spécialement au m i
lieu de la pléiade des sommistes. Il avait à peine trente- 
cinq ans lorsque, vers la fin de 1256 ou au commence
m ent de 1257, il fut élu général de son o rd re , qu’il gou
verna sagement. Grégoire X , en 1272, le créa cardinal 
et évêque d’Albano. 11 le convoqua au second concile 
général de Lyon, où Bonaventure rendit à l’Église d’émi- 
nents services; mais il m ourut après la première session, 
le 15 juillet 1274. Il fut canonisé par Sixte IV, en 1482, 
et déclaré docteur de l’Église par Sixte V, en 1588. 
Ceux de ses ouvrages qui intéressent l’exégèse sont 
les suivants : Dans l’édition vaticane de ses œuvres, 
8 in -f» , R om e, 1588-1596 : 1° P rincip ium  Sacræ  
Scrip turæ ; 2° Illum ina tiones Ecclesiæ , seu E xpositio  
in  H exaem eron ; 3° E xpositio  in  P sa lterium  ; 4° E xp o 
sitio in  P sa lm u m  c x v n r ;  5° E xpositio  in  Ecclesiasten ; 
6° Expositio in  S a p ien tia m ;  7° Expositio  in Lam enta- 
tiones H ierem iæ  prophetæ  ; 8° Expositio  in  cap. v i  sancti 
M atlhæ i; 9° E xpositio in E vangelium  Lucæ ; 10° E xp o 
sitio in  E vangelium  Joannis ; 11° Collationes in  Joan- 
nem . — Supplément du P. Benoit Bonelli ; 12° I n  Genesis 
caput ii. C om m entariolum  de p lanta tione paradisi ;
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13° Tractatus in  p sa lm um  x l v ,  de studio d iv in a ru m  
l itte ra ru m , seu de contemplatione et scientia Dei ; 
14° Expositio  in  Cantica canticorum  ; 15° Tractatus 
in  caput l  Ezechielis, de Sacræ Scrip turæ  mysterio ; 
16° Tractatus in  caput x  Ezechielis de Sacræ Scripturæ  
m a teria ;  17° Serm o de Sem inante , seu Expositio  para- 
bolarmn evangelicarum de regno cœloi'um; 18° Com
m entaria  in  E vangelium  sancti Joannis; 19° Com
m entaria  in  A poca lypsim ;  20° C omm entariolum  in  
vers. 8  cap. IV  A pocalypsis, de doctrina evangelica; 
21° C om m entaria in  vers, i  cap. v  A pocalypsis, de 
Scrip tu ra ru m  Sanctarum  dignita te et excellentia. — 
Le collège des savants franciscains qui est réuni à Qua- 
racchi, près Florence, a commencé depuis 1883 la publi
cation d’une nouvelle édition des œuvres du séraphique 
docteur. Dans les cinq volumes in-folio déjà parus, il n ’y 
a pas d’autre ouvrage exégétique que les Conférences sur 
l’H exam éron. P. A p o l l i n a i r e .

B O N D I L  Louis Jérôm e, né à Riez, en Provence, en 
1790, m ort chanoine théologal de la cathédrale de Digne, 
le 11 novembre 1870. Professeur d’Écriture Sainte au 
séminaire de Digne, il publia : Le livre des Psaum es 
tradu it sur l’hébreu e t les anciennes versions, avec des 
argum ents, des observations critiques sur les différences 
de l’hébreu et de la Vulgate, et des notes explicatives, 
philologiques, littéra ires, 2 in-8®, Paris et Lyon, 1840.

O . R e y .
B O N F R È R E  Jacques, né à Dinant le 12 avril 1573, 

mort à Tournai le 9 mai 1642. R entra dans la Compagnie 
de Jésus le 14 décembre 1592. 11 enseigna la rhétorique, 
la philosophie et la théologie, l’Écriture Sainte et l’hé
breu à Douai; il y fut supérieur du séminaire des Écos
sais. Ses ouvrages sur l’Écriture Sainte sont justem ent 
estimés. « De tous les commentateurs jésuites de l’Écri
ture Sainte, dit du Pin, il n’y en a pas à mon avis qui ait 
suivi une meilleure m éthode et qui ait plus de science 
et de justesse dans ses explications que J. Bonfrerius. 
Ses prolégomènes sur l’Écriture sont d’une utilité et d’une 
netteté merveilleuses... Ses commentaires sur le Penta
teuque, su r Josué, etc., sont excellents. Il y explique les 
term es et le sens de son texte avec une étendue raison
nable, et, évitant la trop grande brièveté de quelques-uns 
et la longueur démesurée des autres, ne fait aucune di
gression qui ne vienne à son sujet, et évite de traiter les 
questions en scolastique et en controversiste. » — l°P e n ta -  
teuehus Moysis com m entario illustratus, præ m issis Præ- 
loquiis peru tilibus, in-f®, Anvers, 1625. Les Præloquia 
ont été insérés par le P. de Tournemine dans son édition 
des C om m entarii du P. M énochius, et par l’abbé Migne 
dans son Scrip turæ  Sacræ Cursus, t. i ,  col. 5-242. — 
2° Josue, Judices et R u th  commentario illuslrati. Accessit 
Onomasticon, in-f®, Paris, 1631; la seconde partie est 
intitulée : Onomasticum urb iu m  et locorum Sacræ Scri
p tu ræ , seu Liber de locis hebraicis ab Eusebio græce 
p r im u m , deinde ab Ilieronym o latine scriptus. Jean 
le Clerc a donné, en 1707, à Am sterdam , une nouvelle 
édition de l’O nom asticon, avec ses notes; le P. de Tour
nemine l’a inséré dans son édition de Ménochius. C'est 
un traité de géographie sacrée. — 3° Libri R egum  et 
Paralipom enon com m entariis illu s tra ti, in-f®, Tour
na i, 1643. L’imprimerie de Quinque, à Tournai, fut, 
dit-on, réduite en cendres au moment où cet ouvrage se 
composait; il n’en existerait aucun exemplaire. Le m anus
crit aurait lu i-m êm e péri, puisque les bibliographes n ’en 
citent nulle part l’existence. — Le P. Bonfrère laissa 
encore, en mourant, des Commentaires sur presque tous 
les autres livres de l’Ancien et du Nouveau Testament.

C . SOMMERVOGEL.
B O N H E U R .  Pour le bonheur tem porel, considéré 

comme sanction de la loi m osaïque, voir Loi m o s a ïq u e .  
Pour le bonheur éternel, d’après l’Ancien et le Nouveau 
Testam ent, voir V ie  f u t u r e .

B O N I .  Hébreu : B ânî, « édifié, » c’est-à-dire « établi ». 
Nom, dans le texte original, de plusieurs Israélites, dont 
cinq sont appelés dans la Vulgate B a n i,  deux B o n i, deux 
B onni et un  B enni. Voir ces mots.

1 . BONI (Septante : Bavt), lévite de la branche de 
M érari, ancêtre d’É th an , le contemporain de David. Il 
était fils de Somer et père d’Amasaï. I Par., VI, 46 (hé
breu, 31).

2 .  BONI ( Codex A le xa n d r in u s:  Bovva), ancêtre de 
Séméia, lévite qui fut compté parmi les premiers habi
tants de Jérusalem. II Esdr., x i, 15. C’est peut-être le 
même que le précédent. Voir B o n i  1.

B O N I F A C E o u  B O N I F A Z I U S  D E  S A I N T - W U N I -  
B A L D .  Voir S c h n a p p i n g e r  Boniface.

1 . B O N N E T .  Voir C o i f f u r e .

2 .  BO NN ET Nicolas, frère m ineur, que Jean de Saint- 
Antoine dit né à Messine, et que Sbaraglia soutient être 
né à Tours, en France; acquit une si haute réputation 
de science et de zèle apostolique, que Benoit X II, en 
l’an 1338, l’envoya porter la foi en Tartarie, avec quelques 
compagnons. Il en revint en 1342, et fut promu à l’évê- 
ché de Malte. Il m ourut en 1360, laissant, entre autres 
ouvrages : Postilla super Genesim , qui, au dire du 
P. Lelong (n® 750), fut imprimé à Venise en 1505.

P. A p o l l i n a i r e .
3 . BO NN ET Simon, religieux bénédictin de la congré

gation de Saint-Maur, né au Puy-en-Velay en 1652, mort 
le 11 février 1705. 11 avait fait profession au monastère 
de N otre-D am e-de-L ire, en Normandie, le 11 mai 1671. 
Il enseigna la théologie et la philosophie à Fécamp et à 
Jumièges, et fut successivement prieur de Josaphat, près 
de Chartres, puis de Saint-G erm er de Flaix. Ce fut dans 
ce monastère qu’il en trep rit, sous le titre de Biblia  
m a xim a  P a tru m , un  commentaire sur tous les livres de 
la B ible, à l’aide de textes tirés des Pères de l’Église. 
Pour vaquer plus librem ent à ce travail, il se dém it, en 
1702, de toute supériorité, et se retira à Saint-O uen de 
Rouen. Son ardeur pour l’étude lui occasionna une attaque 
d’apoplexie, dont il m ourut à l’âge de cinquante-trois ans. 
Il laissait un amas prodigieux de notes, qui furent remises 
à ses collègues Étienne Hideux et Jean du Bos, chargés de 
continuer ce travail, qui est resté m anuscrit et inachevé. 
— Voir Dom Tassin, Histoire littéraire de la congréga
tion de Sain t-M aur  (1770), p. 191; Dom François, B i
bliothèque générale des écrivains de l’ordre de S a in t- 
Benoit (1777), t. i, p. 134. B. H e u r t e b i z e .

B O N N I .  N om , dans laVulgate, de trois Israélites, ap
pelés dans le texte hébreu B â n î et B unn i.

1. BONNI (hébreu : B ânî, « édifié, » c’est-à-dire « éta
bli »; Septante : uloç), un des vaillants guerriers de l’ar
mée de David, de la tribu de Gad. II Reg., x x i i i ,  36.

2 .  BONNI (hébreu : B â n î;  Septante : Bouvï), père 
d’O m raï, descendant de Pharès de la tribu de Juda. 
I Par., IX, 4. Le ketib  porte ja>sa en un seul mot, comme 
si l’on devait lire B in y â m in ;  mais il faut séparer les 
deux dernières lettres, qui forment la préposition m in ,  
« d e , » B ânî m in  benê Férés, « Bani des fils de Pharés, » 
comme porte le qeri.

3 . BONNI (hébreu : B u n n i, même signification que B ânî, 
« édifié, » dans le sens d’ « établi » ; Septante : o\ cl al), un 
des lévites qui firent au nom du peuple, II Esdr., ix ,  4, 
la magnifique prière où l’on rappelle les bienfaits de Dieu 
et l’ingratitude d’Israël. II Esdr., ix , 5-38. Il fut l’un des 
signataires de l’alliance théocratique. II Esdr., x , 15.
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B O N S I G N O R I U S  Benoit, abbé bénédictin, né vers 
1510, m ort à Florence le 16 février 1567. Il s’était déjà 
acquis une grande réputation par sa connaissance du grec 
et de l’hébreu, lorsque, à vingt-quatre ans, il se fit reli
gieux, dans l’abbaye de Notre-D am e de Florence, de la 
congrégation du Mont-Cassin. Il eut à exercer les charges 
les plus importantes de son ordre, et après sa m ort, un 
de ses confrères, Raphaël Castrucci, publia sous le titre 
A’Orationes variæ ad fra tres in  capitulo, in-8°, Florence, 
1568, ses commentaires sur les Psaum es, les Évangiles, 
sur quelques passages d'Isaïe et de saint Paul et sur les

Crète, à l’abri des vents du nord-ouest et à cinq milles 
à  l’ouest de la ville de Lasæe (grec : Aa<rala, Vulgate, 
Thalassa). Act., x x v i i ,  8-13. Saint Paul exhorta ses com
pagnons à s’arrêter à Bonsports, pour y attendre la fin de 
la mauvaise saison. Mais Bonsports, ainsi que le ditFindlay, 
dans le passage cité plus haut, n ’était pas propice à l’hiver
nage; car c’est moins un  port qu’un mouillage, décou
vert du côté de l’est, et seulement abrité en partie par deux 
îlots qu’on appelle actuellement M égalo-N isi et Sain t- 
P aul. Voir la carte, n° 567. A la côte, au nord de ce dernier, 
existent de petits fonds o ù , en fixant une amarre à terre,

566. — Bonsports. V ue de l ’ouest. D’après J .  S m ith , The Voyage and shipwreclc of St Paul.

trois cantiques du Nouveau Testament. — Voir Armellini, 
Bibliotheca B enedictino- Casinensis, in -f°  (1531), t. i, 
p. 89. B. I I e u r t e b i z e .

B O N S P O R T S  ( KaXoi Aipéveç, « Beaux ports ; » 
Vulgate : Boniportus; aujourd’hui K alo-L im niones  ou 
'stûs K a lûs-L im n iô n es).  Port où aborda le vaisseau 
d’Alexandrie qui conduisait à Rome saint Paul prison
nier. Act. x x v i i ,  8 (fig. 566). On a longtemps identifié à 
tort Bonsports avec Ka),r; ’Ax-rij dont parle Étienne de 
Byzance. On connaît aujourd’hui exactement la situation 
du mouillage et il est désigné par les m odernes sous le 
nom même qu’il portait au temps de saint Paul. Pococke 
et d’autres voyageurs cités par J. Sm ith , The Voyage and  
shipw reck o f S t  P a u l,  l re édit., 1818, p. 80-82, m en
tionnent le nom de K alo-Lim niônes. Findlay, M editerra- 
nean Directory, p. 66, selon lequel cet endroit s’appelle 
plus correctement ’stûs K alûs Lim niônes, le décrit comme 
une petite baie qui n’est pas recommandée pour l’hiver
nage. Dans la seconde édition de son livre, parue en 1856, 
Smith donne en appendice le récit d ’une expédition faite 
en canot à Bonsports et une carte des sondages. Appen
dice n i ,  p. 262-263, cf. p. 257. Les voyageurs ont reconnu 
les ruines de Lasæe et la baie tout entière. Le capitaine 
T. A. B. Spratt en donne également une description dans 
ses Travels and researches in  C rete, 2 in -8 ° , Londres, 
1865, t. n ,  p. 1 -7 . — Bonsports est situé à l ’est du cap 
Matala ou Lithinos,. sur la côte méridionale de l’île de

l’on serait en sûreté; c’est là sans doute qu’a dû se ré
fugier le navire qui portait saint Paul. On délibéra sur le

567. — Carte de B onsports et ses environs.

parti à prendre, et la plupart furent d ’avis d’aller hiverner 
à Phénice, port plus sûr, au sud-ouest de la Crète. L’évé
nement prouva qu’on eût mieux fait de suivre les conseils



1 8 4 9 RONSP ORTS —  BOOZ 1 8 5 0

de l’Apôtre. — Voir J. Smith, The voyage and shipwreck 
o f S t  P a u l,  3e édit., in-8», Londres, 1866; J. Vars, L ’art 
nautique dans l’an tiq u ité , d’après A. Breusing, in -1 8 , 
P a r is , 1887 ; A. Trêve, Une traversée de Césarée de P a 
lestine à P utéoles, au tem ps de sa in t P aul, dans La Con
troverse et le C ontem porain , mai et ju in  1887; Vigou
roux, Le Nouveau Testam ent et les découvertes archéo
logiques m odernes, 1890, p. 307. E. J a c q u i e r .

B O O K S  O F  A R M A G H , O F  D U R R O W ,  O F  
K E L L S ,  O F  L I N D 1 S F A R N E ,  O F  N1ULLING.  Voir 
I r l a n d a i s  ( m a n u s c r i t s ) .

B O O T  Arnold, médecin et orientaliste hollandais, né 
à Gorkum en 1606, m ort à Paris en 1650. Il étudia avec 
ardeur les langues orientales, puis la m édecine, et se fit 
recevoir docteur; mais il n ’abandonna jamais ses pre
mières études. En 1630, il passa en A ngleterre, où il fut 
nommé médecin du comte de Leicester, vice - roi d 'Ir
lande. Vers 1644, il vint se fixer à Paris. Voici ses prin
cipaux ouvrages, dans lesquels plusieurs passages de 
l’Écriture sont bien expliqués : E xa m en  prælectionis 
Johannis M orini ad B iblia græca de textus hebraici 
corruptione et græci auctorita te, in -1 2 , Leyde, 1636. 
François Taylor collabora à cet écrit. — Anim adversiones 
sacræ ad  tex tu m  hebraicum Veteris Testam enti : in  qui- 
bus loci m u lti d ifficiles, hactenus non satis intellecti 
vulgo, m ultæque phrases obscuriores, ac vocabula parum  
ad hue percepta explicantur veræque expositiones cum  
aliorum  in terpretam entis præcipue græci, syri, chaldæi, 
H ieronym i, ac rabbinorum  conferun tur, atque istorum  
consensu aut confutalione conflrm antur, in-4°, Londres, 
1644. — Epistola de textus hebraici Veteris 'Testamenti 
certitudine et au lhen tia  contra Ludovici Capelli criti- 
cam sacrani, in-4», Paris, 1650. — Vindiciæ seu apodixis 
apologelica pro hebraica veritate contra duos novissimos 
et infensissimos ejus hostes Jo. M orinum et Lud. Capel- 
lum , in-40, Paris, 1653. — Voir'W alch, Bibliotheca theo- 
logica (1 7 7 5 ) , t. iv, p. 243, 244, 816. B. H e u r t e b i z e .

B O O T H R O Y D  Benjamin, ministre dissident anglais, 
né à Warley, près d’Halifax, le 10 octobre 1768, m ort le 
8 septembre 1836. 11 fut m inistre et libraire à Pontefract, 
dans le Yorkshire, de 1794 à 1808, et desservit ensuite 
jusqu’à la fin de sa vie Highfield Chapel à Huddersfield. 
11 a publié Biblia hebraica (sans points-voyelles, d’après 
le texte de Kennicott, avec les principales variantes et des 
notes critiques, philologiques et explicatives en anglais), 
2 in-4°, Pontefract, 1810-1816; A new F am ily  B ible and  
improved version ( avec des notes critiques et explica
tives), 3 in-4°, Pontefract, 1818.

1 .  B O O Z  (hébreu: Bô'az, «vif, gai;» Septante: B oôÇ), 
fils de Salmon, de la tribu de Juda, Ruth, iv, 18-20; I Par., 
n , 3-11. Il vivait du temps des Juges, Ruth, i, 1, et au com
m encement de cette période historique, si Kahab, sa mère, 
Matth., I, 5, est b ien , comme on n ’en peut guère douter 
(voir Maldonat, I n  M atth ., i ,  5 ) , la Rahab de Jos., i i ,  
3-21, qui reçut chez elle, à Jéricho, les espions de Josué 
et assura leur fuite. Quoiqu’il fût un des principaux habi
tants de Bethléhem , et des plus riches, il épousa une 
femme pauvre et étrangère. Tout ce que l’Ecriture nous 
apprend de lui a trait à la préparation et à la conclusion 
de ce m ariage, dont l’histoire forme le sujet du livre de 
Ruth. Ce récit, sorte de petit drame en trois actes, se 
compose de trois épisodes ayant chacun son théâtre dis
tinct : le champ de Booz, R uth , i i;  l’aire de Booz, m  ; 
une des portes de Bethléhem , rv, 1 - 13.

1. L e  c h a m p  d e  B o o z .  — Dans cette première partie du 
livre, Booz nous apparaît comme un homme d’une bonté 
pleine de délicatesse, animé d’une grande piété. R uth, 
n ,  12. Un jour qu’il allait visiter ses m oissonneurs, il 
aperçut dans son champ une inconnue qui glanait; le

chef des ouvriers lui apprit que c’était « la Moabite [ré 
cem m ent] arrivée du pays de Moab avec Noémi ». R uth , 
il ,  6. Cette Noémi était la veuve d’un Bethléhémite, Éli- 
mélech, contraint autrefois d’émigrer, en temps de famine, 
au pays de Moab avec sa femme et ses deux fils, Mahalon 
et Chélion. Élimélech étant m ort dans ce pays, ainsi que 
ses fils, qui s’y étaient m ariés, Noémi revenait, après 
dix ans d’absence, à Bethléhem avec R uth , la veuve 
de Mahalon. R uth n ’avait pas voulu se séparer d’elle et 
avait quitté parents et patrie pour être sa consolation et 
son soutien. B uth , i ,  1-19. L’arrivée des deux femmes 
avait excité l’intérêt et la compassion des habitants de 
Bethléhem ; leur histoire fut bientôt connue de tous, 
R uth, I, 19-21, et de Booz comme des autres. B u th , n ,  
U . La loi de Moïse ordonnait d’abandonner aux pauvres 
et aux étrangers les épis échappés à la main des moisson
neurs. Lev., xxm , 22; Deut., xxiv, 19. Non content d’ob
server cette loi en permettant à Ruth de continuer en 
toute liberté de glaner, Booz voulut qu’elle n ’allât pas 
recueillir des épis dans d’autres champs que le sien, et 
qu’elle se tîn t, pour être plus à l’aise, tout près des 
femmes qui liaient les gerbes; il défendit expressément 
qu’aucun des ouvriers ne la m olestât, comme cela a rri
vait quelquefois, Ruth, n , 9, 22, alors même qu’elle vien
drait ramasser les épis au milieu des gerbes, Ruth, i i ,  15 
(hébreu), au lieu de se tenir à distance derrière eux. 11 
leur recommanda en outre de jeter à dessein des épis de 
leurs javelles, de telle sorte qu’elle pût les recueillir sans 
aucune honte, comme s’ils avaient été laissés sans inten
tion. Ruth, i i ,  16. Booz voulut encore que Ruth allât boire à 
discrétion de l’eau destinée aux m oissonneurs, Ruth, il, 9, 
et qu’elle m angeât ensuite avec eux; il lui servit lui- 
même, d’après l’hébreu, Ruth, i i ,  14, du qâli, c’est-à-dire 
non de la bouillie, comme a traduit la Vulgate, mais plu
tôt du blé grillé, dont Ruth put ainsi facilement emporter 
les restes pour Noémi. Ruth, n , 14. Enfin il déclara à Ruth 
qu’il entendait continuer à la traiter de la même m anière 
jusqu’à la fin de la moisson de l’orge et du blé. R uth, 
il, 21.

II. L ’a i r e  d e  B o o z .  — Après la moisson de l’orge et 
du blé, et quand le dépiquage des gerbes eut commencé, 
Booz se mit à faire vanner l’orge sur son aire Nous le 
trouvons encore ici prenant son repas avec ses travail
leurs; mais un  trait nouveau, c’est qu’il couche ensuite 
sur son aire, peu t-ê tre  pour garder le grain : cet usage, 
de même d’ailleurs que plusieurs autres qu’on trouve 
dans le livre de Ruth relativement aux travaux de la mois
son , existe encore de nos jours dans tous les pays où le 
battage des gerbes se fait sur des aires ouvertes, comme, 
par exemple, dans les régions méridionales de la France. 
Le repas m entionné ici parait se rattacher à une sorte de 
fête par laquelle on célébrait la fin des moissons. Booz 
en sortit plein de gaieté, R uth , m , 7; c’était une heu
reuse disposition, qui devait l'incliner plus que de cou
tum e encore à la bienveillance. La sage Noémi l’avait 
prévu ; par ses conseils, Ruth rem arqua de loin l’endroit 
où Booz alla s’étendre sur la terre  ou sur la paille, pour 
y prendre son repos, près d’un tas de gerbes ; p u is, à la 
nuit close, et quand elle jugea que Booz était endorm i, 
elle se glissa jusqu’à lui et se coucha là , après lui avoir 
découvert les p ied s, afin que la fraîcheur de la nuit le 
réveillât avant l’aurore. Voir F. de Hummelauer, Com
m entarius in Judices et R u th ,  Paris, 1888, p. 388.

Booz, en effet, se réveilla au milieu de la nuit, et éprouva 
quelque effroi à la vue de cette masse confuse gisant à 
ses pieds; il se pencha en avant, Ruth, m , 8 (hébreu), et 
reconnut que c’était une femme. « Qui êtes - vous ? » lui 

| d it-il. Et elle répondit : « Je suis R u th , votre servante; 
j  étendez votre couverture (hébreu : votre aile) sur votre 

servante, parce que vous êtes mon proche p a ren t, » en 
hébreu : « mon gô'êl, » c’est-à-d ire  mon protecteur, mon 
vengeur. R u th , i i i , 9. La suite du récit m ontre que, par 
ces paroles, Ruth voulait demander à Booz non seulement
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de la protéger, mais aussi de l’épouser. Booz le lui promit, 
à la condition qu’un autre parent plus proche renoncerait 
à  elle. Voir L é v i r a t .  Il l'invita à rester là où elle s’était 
couchée et à y dorm ir en paix jusqu'au matin. Il la con
gédia ensuite avant que le jour parû t, en lui faisant em
porter une abondante quantité d’orge et en lui recom 
m andant de tâcher de n’être vue de personne, afin 
d’éviter tout soupçon injurieux. R uth , m , 13-14.

III. L a  p o r t e  d e  B e t h l é h e m .  —  Booz se trouva dès le 
m atin à une des portes de Bethléhem, selon la promesse 
implicitement renferm ée dans ce qu’il avait dit à Ruth. 
C’est à la porte des villes que se rendait la justice et que se 
traitaient les affaires. Ceux qui passaient pour aller à leurs 
occupations ou les oisifs qu'on y trouvait à toute heure 
servaient de tém oins e t, au besoin, d’arbitres. Lorsque 
le plus proche parent de Ruth se présenta, soit par hasard, 
soit sur la sommation de Booz, celu i-ci le pria de s’as
seoir auprès de lui avec dix anciens de la ville, qu’il 
invita égalem ent à s’approcher et à s’asseoir, pour être 
témoins de ce qui allait se passer. Ruth, iv, 1-2; cf. Gen., 
x x m , 10. Il dit alors à cet homme : « Noémi va vendre 
la portion de champ de notre frère Élimélech... Si tu 
veux l’avoir par ton droit de plus proche paren t, achète- 
le et garde-le; si tu ne le veux pas, dis-le-moi, afin que je 
sache ce que j'a i à faire. » Ruth, I V ,  3-4. Le parent s’étant 
déclaré prêt à prendre la terre, Booz lui fit observer qu’il 
devait en même temps épouser R uth; mais il refusa de 
devenir acquéreur à cette condition ; il ôta sa chaussure et 
la donna à Booz en témoignage de la cession de ses droits : 
c’était un antique usage observé en Israël dans ces sortes 
d'arrangem ents entre parents. R uth, iv, 3-8.

P ar le fait de cette renonciation, Booz se trouvait investi 
de tous les droits dévolus au plus proche parent; il prit 
à témoin les assistants qu’il entrait en possession de tout 
ce qui avait appartenu à Élimélech et à ses deux fils, 
Chélion et Mahalon, et qu’il agissait ainsi afin de conser
ver le nom du défunt dans Israël. Tous répondirent avec 
les anciens : « Nous en sommes témoins. » Ruth, iv, 9-11. 
Booz épousa donc Ruth et eut d’elle un fils qu’ils appe
lèrent Obed, et qui fut le père ou l’ancêtre de Jessé ou 
Isa ï, père de David. Ruth, îv, 13, 17.

Ce qui ressort le plus fortement de l’histoire de Booz, 
c’est son profond esprit de religion. La prem ière parole 
qui sort de sa bouche dans ce récit est une parole de foi : 
« Le Seigneur soit avec vous ! » C’est la salutation Domi- 
nus vobiscum , que l’Église a adoptée et qui revient si 
souvent dans la liturgie. Dans la suite, son langage offre 
toujours le même accent de piété, sa foi lui m ontre par
tout la main de la Providence, R uth, i i ,  12; m , 10, 13, 
et c’est pour entrer dans l’esprit de la loi qu’il épouse 
Ruth, m , 12; iv, 10. Les vertus morales étaient chez Booz 
à la hauteur de la religion envers Dieu ; sa chasteté, son 
honnêteté, sa prudence, éclatent dans son entretien avec 
R uth, i i i ,  10-12, et répondent à la bonne opinion que 
Noémi avait de lui. Ruth, m , 4. Ce qui le touche dans la 
Moabite, ce n ’est ni sa jeunesse ni sa g râce , mais sa vertu 
et sa piété envers Noémi et son mari défunt. Ruth, ii, U  ; 
m , 10, 11. Enfin la bonté dont il fait preuve, les rapports 
empreints de simplicité et de cordialité qu’il entretient 
avec ses serviteurs, tout contribue à nous représenter Booz 
comme un type accompli de la vie patriarcale, selon l’idée 
la plus élevée que nous nous en faisons. E. P a l i s .

2 .  BOOZ (hébreu : bo'az), une des deux colonnes du 
temple de Jérusalem. I (III) Reg., vu, 21. Voir C o l o n n e s  
d u  t e m p l e .

B O R D E S  (Jacques de), né à Coutances de la famille 
de ce nom, fut capucin de la province de Normandie, où 
il enseigna la théologie et se livra longtemps à la contro
verse. Il m ourut en 1669, à l’âge de soixante-seize ans. 
Il avait donné au public, entre autres ouvrages : In te lli
gence des révélations de saint Jean, in-4°, Rouen, 1639.

Sur le titre du prem ier volume, le seul que nous ayons 
rencontré, il est clairement annoncé que l’ouvrage aura 
quatre parties, renferm ées chacune dans un  tom e, et 
celui-ci est dit être la première. Les bibliographes pré
tendent que les parties suivantes ont paru au même lieu, 
en 1658, 1659 et 1660. — Sbaraglia, confondant le P. Jac
ques de Bordes avec un capucin de Bordeaux auteur d’une 
grammaire hébraïque, la lui attribue à tort. On attribue 
encore à ce Père un cours de sermons sur l’Apocalypse 
écrit en langue française, et imprimé en un volume 
in-folio, à Rouen, par le même libraire, en 1660.11 ne nous 
a pas été possible de vérifier l’exactitude de ce renseigne
ment. P . A p o l l i n a i r e .

B O R É E . Nom mythologique et poétique du vent du 
nord chez les Latins. Ce mot est employé une fois dans 
la Vulgate, Num ., v m , 2 , pour désigner le nord. « Don
nez l’o rd re , traduit saint Jérôm e, que les lam pes, étant 
posées du côté opposé au nord [ dans le tabernacle ] ,  
regardent en face la table des pains de proposition. » 
C’est une paraphrase du texte original, qui ne parle pas 
du nord.

B O R G E R  Élie A nne, théologien hollandais, né à 
Joure, dans la Frise, en 1785, et mort à Leyde en 1820. 
Il term ina ses études à l’université de Leyde et y devint 
professeur, d’abord d’herm eneutique sacrée, puis de 
théologie et de belles - lettres. Parm i un  grand nombre 
d’ouvrages, le plus rem arquable de ceux qui regardent 
l’Écriture Sainte est intitulé: In terpreta tio  E p isto læ P auli 
ad Galatas, in-8°, Leyde, 1807. E. L e v e s q u e .

B O R G IA N U S ( C O D EX  ). Le collège de la Propa
gande , à R om e, possède une petite collection de m anus
crits orientaux et grecs, et parmi ces manuscrits dix-sept 
feuillets d’un manuscrit b ilingue, c’est à savoir copte et 
grec, des Évangiles. Ces d ix-sept feuillets font partie du 
manusci’it copte n° 65 de ladite collection. Us contiennent : 
Luc., x x i i ,  2 0 - x x i i i ,  20; Joa., vi, 28-67; v u , 6 -v m , 31. 
Le texte parallèle copte m anque pour Joa., v i, 59-67, et 
vm , 23-31. Les feuillets sont de format in-quarto, à deux 
colonnes par page. L’écriture grecque est onciale et très 
ressemblante à l’écriture copte, ce qui permet de conjectu
re r que le grec a été copié par le copte. Le texte copte 
appartient au dialecte sahidique. On attribue ce m anuscrit 
au Ve siècle. Étienne Borgia, secrétaire de la Propagande, 
avait acquis ces fragments pour sa collection de Velletri ; 
ils passèrent avec une partie de la collection au collège de 
la Propagande. Us ont été publiés, du moins les fragments 
de saint Jean, par Giorgi, F ragm entan t E vangelii sancti 
Johannis græcum copto-thebaicum sæculi iv ,  Rome, 1789. 
Plus récem m ent, ils furent étudiés par Zoëga, Catalogus 
codicum copticorum qu i in  museo Borgiano Velitris 
adservan tur, Rome, 1810, p. 184. Tischendorf les eol- 
lationna intégralement en 1866. — Le même Tischendorf 
put joindre aux dix-sept feuillets ci-dessus mentionnés 
quelques autres fragments d’un évangéliaire gréco-copte 
(sahidique) du VIIe siècle, appartenant à la même collec
tion: Matth., xvi, 13-20; Marc., i, 3-8; xn , 35-37; Joa., xix, 
23-27; xx, 30-31. — Le m anuscrit du Ve siècle est désigné 
dans l’appareil critique du Nouveau Testam ent grec par 
la lettre Ta, les fragments du VIIe par la lettre Td. — Zoëga, 
planche m , spécimen x i i ,  a donné un médiocre fac-similé 
de l’écriture copte de Ta. Le m anuscrit Ta renferm e 
quelques leçons d’une grande valeur, qui le font ranger 
par MM. W estcott et Hort dans le groupe des textes que 
l’on appelle « antésyriens ». Outre les ouvrages cités plus 
haut de Giorgi et de Zoëga, voir C. R. Gregory, Prole
gomena, p. 391-392, au N ovum  Testam entum  græce, edit. 
vm  maj., de Tischendorf, Leipzig, 1884-1890.

P. B a t i f f o l .
B O R IT H , nom hébreu (bôrîf, de la râ r , qui signifie 

« purifier » à la forme pihel et hiphil) d’une plante nommée
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deux fois dans l’Ancien Testam ent, Jer., Il, 22 et Mal., 
n i, 2. Dans le prem ier passage, la Vulgate, faute d’un mot 
latin correspondant, a conservé le nom hébreu; dans le 
second, elle traduit : herba fu llo n u m ,  « herbe des fou
lons. » Les Septante, n ’ayant pas non plus de mot propre 
pour rendre bôrît, se sont contentés du terme général 
noia, « herbe, » en ajoutant seulement dans la version de 
Malachie le mot ■7t),uvévT»v, « herbe de ceux qui lavent. »
S. Jérôm e, dans son commentaire de Jérém ie, n ,  22, 
t. xxiv, col. 693, dit : « Nous avons conservé le mot 
borith tel qu’il est dans l’hébreu... [Il désigne] l’herbe 
des foulons qui croit, dans la province de Palestine, dans

568. — B orne chaldéenne. Colonnes i e t  n .

les lieux verdoyants et humides, et a pour laver la même 
vertu que le nitre. » Quelques m odernes ont voulu voir 
clans le bôrît un  produit m inéral, mais l’opinion des an
ciens traducteurs parait mieux fondée, la matière m iné
rale qui servait à laver et à purifier s’appelait nétèr, 
« n itre ; » le bôrît était une espèce de savon végétal. Il 
est cependant possible que le term e hébreu désigne, non 
la plante e lle-m êm e, mais ses cendres, dont on pouvait 
faire usage pour le lessivage du linge. On ne sait pas, 
d’ailleurs, d’une m anière certaine, quelle est la plante 
ainsi nommée. D’après les uns, c’est une espèce de sapo
naire, servant à laver et produisant, quand elle est frottée 
dans l’eau, une mousse savonneuse. D’après d’autres, 
c’est, soit la salsola Kali, soit la salicorne. Voir S a l s o l a  
k a l i  et S a l i c o r n e .  Cf. H. Tristram , A’a tural H istory o f

the Bible, 1889, p. 480; Chr. 13. Michaelis, E pist. ad Fr. 
H offm annum  de herba B o rith , in-4°, Halle, 1728.

F . V ig o u r o u x .
B O R N E S .  Chez les Hébreux, comme chez tous les 

peuples sédentaires, on plaçait de grosses pierres à la 
limite des propriétés, pour servir de points de repère et 
de bornes aux lignes de démarcation entre les héritages. 
On a retrouvé un certain nombre de bornes chal- 
déennes. Trois sont reproduites dans les C uneiform  I n 
scriptions o f W estern A sia , t. iii, pl. 45; t. v, pl. 57. 
Cf. Proceedings o f the Society o f Biblical Archæology, 
novembre 1890, t. x m , p. 55, 57. On y voit représentés

569. — Borne chaldéenne. Colonnes i i i  e t  iv .

des êtres divins chargés de protéger le champ et d’empê
cher qu’on n’enlève la borne protectrice. Des imprécations 
sont prononcées contre ceux qui commettraient ce crime. 
Le cabinet des Médailles à la Bibliothèque Nationale en 
possède une, avec une longue inscription, connue sous le 
nom de Caillou Michaux (fig. 568 et 569). 11 est du temps 
de M ard uk-nad in -a lji, dont on place le règne environ 
1100 avant J.-C . Un botaniste, François Michaux, voya
geant pour ses études, le découvrit, en 1782, au-dessous 
de Bagdad. M agasin encyclopédique, t. m , 1800, p. 86. 
Les Hébreux trouvèrent aussi l’emploi des bornes des 
champs chez les Égyptiens, pour qui les inondations 
périodiques du Nil le rendaient indispensable. Comme 
ces bornes étaient dans bien des cas les seuls témoins 
authentiques de la limite des propriétés, les lois positives
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corroboraient la loi naturelle qui en prescrit le respect, 
Deut., x ix , 14; xxvii, 17, et l’on estimait que Dieu lui- 
même prenait parti pour le possesseur lésé dans ses droits 
par un plus fort que lui. Prov., xv, 25. Mais parfois la 
tentation de déplacer les bornes pour s’agrandir aux dé
pens du voisin triom phait de toutes les lois, et la cupi
dité se donnait satisfaction, non seulement chez les no
mades qui entouraient la Palestine, Job , xxiv, 2, mais 
chez les Israélites eux-mêmes. Prov., xxii, 28; Os.,v, 10.

Les païens faisaient de ces bornes des divinités, et leur 
rendaient un culte. C’étaient des personnifications d’Her- 
m ès, chez les Grecs; du dieu Term e, chez les Romains. 
Un verset des Proverbes, xxvi, 8, dans l’interprétation 
des Talmudistes et dans la traduction de saint Jérôm e, 
fait une allusion ironique à ces blocs de pierre élevés dans 
les champs ou au bord des chemins en l’honneur de Mer
cure, l’Hermès des Grecs. Le sens est tout autre dans 
l’hébreu et les plus anciennes versions. « Tel que celui qui 
jette  une pierre dans un tas de cailloux (ou la lie dans 
une fronde) est celui qui rend honneur à un  insensé. »

H . L e s ê t r e .
B O R N i T I U S  Jean-Ernest, hébraïsant allem and, né à 

Meissen le 17 avril 1622, m ort le 14 novembre 1645. Il a 
laissé plusieurs ouvrages sur les coutumes des Hébreux, 
parmi lesquels nous devons m entionner : De supplicias ca- 
p ita libus E bræ orum , m -4°, W ittenberg, 1643; De Syne- 
drio magno Ebræ orum , in-4°, W ittenberg, 1644 ; De cruce, 
n u m  E bræ orum  supplicium  fu er it et qualisnam  stru 
ctura ejus cui Salvator m u n d i fu i t  a ffix u s , in-4°, W it
tenberg, 1644. Il publia également à W ittenberg, en 1643, 
in -4° , De characterum  ju da icorum  a n tiq u ita te , et De 
p rim a  S e th ita ru m  cognominatione. B . H e u r t e b i z e .

1 .  B O S  (Jean Pierre du), bénédictin, né à Besan- 
court, au diocèse de Beauvais, en 1680, m ort à Rouen 
le 23 mars 1755. Il étudia à Saint-G erm er, à l’époque où 
Simon Bonnet était prieur de ce m onastère; puis il 
entra dans la congrégation de Saint-M aur en 1696. On 
l’envoya à R ouen, où il apprit le grec et l’hébreu sous 
la direction de dom Pierre Guarin. Assidu au travail, il fui 
associé par ses supérieurs à Étienne Hideux, avec qui il 
édita le Nécrologe de P ort-R oyal ( Amsterdam [Rouen], 
1723), le Traité  historique et moral de l’abstinence 
de la v ia n d e , de Grégoire Berthelet, de la congrégation 
de Saint-Vanne (R ouen, 1731); les Préfaces de Mabillon 
(1732). Mais l’œuvre à laquelle ces deux travailleurs 
consacrèrent leur vie fut la continuation de la Biblia 
m a x im a  P a trum . Ils recueillirent l’amas prodigieux de 
notes laissé par Simon Bonnet, et en augmentèrent le 
nombre, de façon à former, à l’aide de textes des Pères, 
des auteurs ecclésiastiques et des conciles, un commen
taire perpétuel su r toute l’Écriture S a in te , destiné à 
m ettre en lum ière les quatre sens du texte sacré. En 
outre, ils donnent les variantes de la Vulgate et des d if
férentes versions, et expliquent le tout par de savantes 
notes. Après que la m ort lui eut enlevé son compagnon 
d’étude, du Bos travailla seul, pendant douze années, à 
l’achèvement de l'œuvre. Il avait préparé l’impression 
des prem iers tomes, quand la maladie l’arrêta à son tour. 
Il m ourut laissant trois volumes prêts à être imprim és, 
et les matériaux des volumes suivants. Le m anuscrit fut 
envoyé à Saint -G erm ain- des -Prés. On ignore ce qu’il 
est devenu. La B iblia  m a x im a  P a tru m  ne figure pas, 
que nous sachions, dans l’Inventaire des m anuscrits du 
fonds de Sain t-G erm ain , non plus d’ailleurs que dans 
le Catalogue de la Bibliothèque de Rouen. — La Biblia  
m a x im a  P a tru m  des Bénédictins est toute différente des 
B iblia  m agna  et B ib lia  m a x im a , publiées en 1643 et 1669 
par Jean de la Haye. J. P a r i s o t .

2. BOS Lambert, philologue protestant hollandais, né à 
W orkum  (Frise), le 23 novembre 1670, mort le6janvier 1717. 
Il professa, en 1697, le grec à l’université de Franeker, et,

en 1704, obtint la chaire de littérature grecque. Citons de cet 
auteur, aussi érudit que consciencieux : AIATPIBAI, sive 
Observationes miscellaneæ ad loca quæ dam  cum  Novi 
Fœ deris, tum  exterorum  scriptorum  græcorum. Acce- 
d it  Hor. V itringæ  anim adversionum  ad Joa. Vorslii ph i- 
lologiam sacram  specimen, in-8°, Franeker, 1707.— Vêtus 
Testam entum  græcum ex  versione L X X  in terpretum  
secundum  exem plar Vaticanum  Rom æ  e d itu m , accura- 
tissime denuo ed itu m  una  cum scholiis, necnon fra - 
gm enlis versionum  Aquilæ, S ym m a ch i et Theodotionis, 
in-4», Franeker, 1709. — Exercitationes philologicæ in 
quibus Novi Fœderis loca nonnulla  ex  auctoribus græcis 
illustran tur, in-8°, Franeker, 1700. Une seconde édition, 
cum  dissertalione de etymologia græ ca, a été publiée 
en 1713, in-8°, Franeker. Jacques Breitinger, ayant publié 
à Zurich (1730-1732) une édition des Septante, la fit pré
céder d’une préface empruntée à Lambert Bos, et d’A n im -  
adversiones ad  loca quæ dam  Octaleuchi, du même 
au teu r.— VoirW alch, Bibliotheca theologica (1775), t. iv, 
p. 141, 280, 325, 828; W . Orme, Bibliotheca biblica, 1824, 
p. 55. B. H e u r t e b i z e .

B O S È S  (hébreu : Bô$ê$, « brillant, » selon Gesenius, 
Thésaurus, p. 229; Septante : Bausç), un  des deux « ro
chers abrupts en forme de dents », qui se trouvaient « au 
milieu des montées par lesquelles Jonathas s’efforçait de 
passer jusqu 'au camp des Philistins ». I Reg., xiv, 4. 
« L’un de ces rochers s’élevait du côté de l’aquilon, vis- 
à-vis de Machmas » (aujourd'hui M oukhm as, au nord-est 
de Jérusalem ), où étaient établis les ennem is; « e t l ’autre, 
du côté du sud, contre Gabaa » (actuellem ent D jéba', au 
sud-ouest de Machinas, où se tenait l’armée des Israé
lites. I Reg., xiv, 5. Bosès, nommé le premier, f .  4, 
doit représenter celui du nord ; celui du sud s’appelait 
Séné. Pour aller d’un camp à l’a u tre , Jonathas devait 
franchir Vouadi S o u e in it, qui sépare les deux localités, 
et dont les rives « sont effectivement très profondes et 
très abruptes ; dans quelques endroits m êm e, notam
m ent vers l’est, elles sont presque verticales. En outre, 
de l’un et de l’autre côté de cet oued, se dressent deux 
collines rocheuses, qui se répondent, l’une au n o rd , 
l’autre au sud, ce qui s’accorde très bien avec la descrip
tion de la Bible ». Y. Guérin, Judée, t. m , p. 64. Robin
son, Biblical Researches in  P alestine, Londres, 1856, 
t. i , p. 441; t. m ,  p. 289, m entionne également dans 
cette vallée si profondément encaissée deux collines de 
forme conique, isolées par de petits ouadis, l’une du côté 
de Djéba', l’autre du côté de Moukhmas ; elles lui semblent 
bien répondre aux deux rochers dont nous parlons. Con
der, Palestine E xplora tion  F u n d , Q uarterly S ta te 
m e n t,  1881, p. 252, identifie Bosès avec E l-H o sn , masse 
rocheuse qui se trouve sur le bord septentrional de 
Vouadi Soueinit. Le même auteur, Tent W ork in  Pales
tin e ,  in-8°, Londres, 1889, p. 256, cherche à expliquer 
l’étymologie hébraïque, « b rillan t, » par la couleur écla
tante de cette roche sous les rayons du soleil, surtout en 
face des tons obscurs de la rive opposée. Voir la carte de 
B e n ja m in .  A . L e g e n d r e .

B O S O R .  Nom, dans la Vulgate, de trois villes situées 
à l’est du Jourdain. II est également employé plusieurs 
fois en grec pour désigner Bosra ; ce qui fait de la dis
tinction de ces différentes villes un véritable problème.

1 . BOSOR (hébreu : B ésér; Septante: Boaop), ville 
de refuge, assignée aux Lévites, fils de Mérari, et appar
tenant à la tribu de Ruben; elle était située à l’orient du 
Jourdain, « dans la solitude ou le désert (hébreu : bam - 
m idbâr;  Septante : èv ty) Èprçj.ri ), dans la plaine » ( ham -  
mUôr). Deut., iv, 43; Jos., xx, 8; xxi, 36; I Par., vi, 78- 
Les deux derniers passages ne font pas mention de « la 
plaine » ou miSôr ; cependant les versions grecque et 
latine, Jos., xx i, 36, révèlent la présence de ce détail
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dans le texte p rim itif: ttjv Bouop âv vîj spriuw, ty|V Mtuw 
( Codex A lexandrinus : xr, Mta-tâp); Bosor in  solitudine, 
Misor et Jaser. C'est b ien , croyons-nous, malgré l’opi
nion contraire de certains auteurs, la ville de Moab dont 
parle Jérém ie, x l v i i i ,  24, sous le nom de Bosra  (hébreu : 
Boçrâh; Septante : Bocôp). En effet, les autres cités qui 
la précèdent dans le passage prophétique déterminent 
nettement sa position : Cariathaïm (hébreu : Q iryâ ta îm ), 
aujourd’hui Qoureiyat ; Bethgamul (hébreu : B êt Gâm ûl), 
Dj ém ail; Bethmaon (h éb reu : B êf M e'ôn), M a'in. Voir 
Ruben (tribu et carte). Eusèbe et saint Jérôm e, Onoma- 
stica sacra, Gœttingue, 1870, p. 102, 232, la mentionnent 
bien « dans le désert, au delà du Jourdain, dans la tribu 
de R uben, à l’orient de Jéricho »; mais ils la croient à 
to rt, comme nous le verrons, identique à « Rostra, mé
tropole de l’Arabie ». C’est cette Bésér ou Bosor, is s , 
que Mésa, roi de Moab, dans sa stèle, ligne 27, se vante 
d’avoir bâtie. Cf. Héron de Villefosse, Notice des m onu
m ents provenant de la Palestine et conservés au musée 
du  Louvre, P aris , 1879, p. 2, 4; F. Vigouroux, La Bible 
et les découvertes m odernes, 5e édit., Paris, 1889, t. iv, 
p. 62. Plusieurs auteurs l’identitient avec Kesour el- 
Bescheir, site ruiné au sud-ouest de D hibân  (D ibon), 
dont la position répond bien aux données scripturaires. 
Cf. G. Arm strong, W ilson et Conder, Names and  places 
in  the Old and New Testam ent, Londres, 1889, p. 37.

J. L. Porter, F ive years in  D am ascus, Londrés, 1855, 
t. il ,  p. 160-162, assim ile, comme Eusèbe et saint Jé
rôme , Bosra de Moab à Bosra  du H auran , l’ancienne 
B ostra  des Grecs et des Romains. Mais il est certain que 
cette ville, eù t-e lle  existé à cette époque reculée, ce qui 
n ’est pas sûr, ne pouvait appartenir à la tribu de Ruben, 
dont la limite septentrionale ne dépassait guère la pointe 
de la m er Morte. D’un autre côté, on ne voit nulle part 
que le pays de Moab se soit étendu jusque-là. Avec l’idée 
de trouver à Bostra un  représentant parmi les cités bi
bliques, ce qui a fait illusion, c’est la présence dans ces 
parages de certains noms qui semblaient rappeler des 
villes moabites, comme Cariathaïm et Bethgamul. Mais 
ces villes se retrouvent parfaitem ent et bien plus exacte
m ent dans le territoire de R uben, à l’orient de la mer 
Morte. Voir B e t h g a m u l .  Nous ajouterons enfin une re
m arque très juste de M. W addington, Inscriptions 
grecques et latines de la Syrie, in-4°, Paris, 1870, p. 459: 
« Maintenant, si on considère la position des trois villes 
de refuge, désignées par Josué à l’est du Jourdain, on 
voit qu’il y en avait une au midi, Bétzer (Bosor), dans la 
tribu de Ruben; une plus au nord, Kamoth Galaad, dans 
la tribu de Gad, et enfin une tout à fait au nord des pos
sessions israélites, Golan (Gaulon), m aintenant D jolàn, 
dans la tribu de Manassé ; et ces trois villes correspondent 
aux trois autres villes de refuge cis-jordaniques, situées 
en face d’elles sur une ligne du sud au nord , à savoir : 
Hébron, dans le territoire de Juda; Sichem, dans celui 
d ’Ephraïm , et Kadesch (Cédés), dans celui de Nephthali. 
Jos., xx, 7, 8. » — Bosor est également distincte de la ville 
de même nom m entionnée I Mach., v, 26, 36. Voir B o s o r  2.

A . L e g e n d r e .
2 . BOSOR (Boadp ; Codex A lexandrinus : Boo-uôp), 

ville forte, à l’est du Jourdain, dans le pays de Galaad, 
mentionnée avec Barasa, Alimes et d’autres, où étaient 
renfermés des Juifs, q u i , prisonniers ou retranchés dans 
leurs quartiers, réclam aient le secours de Judas Macha
bée. I Mach., v, 26 , 36. Le même nom se trouve répété 
trois fois dans le même chapitre et dans le même récit. 
jir. 26, 28 , 36. Fau t-il n’y reconnaître qu’une seule loca
lité ou y voir des villes différentes ? II y a lieu , croyons- 
nous, de distinguer ici deux cités de Bosor. Celle du f .  28, 
prise, saccagée et incendiée par Judas, ne peut être la 
même que celle du f .  36, qui tomba quelques jours plus 
tard au pouvoir du héros asmonéen. Cette dernière paraît 
identique à celle du f .  26, et c’est elle qui fait l’objet de 
cet article. Malgré les difficultés que présente la cam- 
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pagne de Judas Machabée, on peut placer cette ville de 
Bosor à Bousr e l-H a riri, à la pointe sud du Ledjah. Nous 
expliquons plus loin la m anière dont on peut comprendre 
la marche de l’expédition. Voir B o s o r  3.

D’après Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 103, cette Bosor 
serait la même que la précédente on Bésér, ville de refuge 
et lévitique. Deut., iv, 43; Jos., xx , 8; xx i, 36. Tel est 
aussi le sentim ent de Mühlau dans Riehm’s H andw ôr
terbuch des biblischen A lte r tu m s, Leipzig, 1884, t. i ,  
p. 198. Nous ne saurions partager cet avis. La ville dont 
nous parlons se trouvait « en Galaad », I Mach., v, 25, et, 
bien que ce mot ait ici un sens assez étendu, il est certain 
que les cités qui accompagnent Bosor la portent tout à fait 
au nord : Barasa (Boao-opa), peut-élre l’ancienne Bostra, 
actuellement Bosra, au pied du Djébel H auran ; Alimes, 
K efr  e l-M d , à l’est du lac de Tibériade, sur le sommet 
de collines qui dom inent la rive droite du N ahr er- 
Rouqqâd, ou, suivant quelques auteurs, ' l im a ,  dans la 
plaine du H auran, entre D er’ât (E draï), au su d -o u est, 
et Bousr e l- I Ia r ir i  au n o rd -es t; Casphor ou Casbon, 
K h is fîn , à une faible distance au nord de Kefr e l-M à; 
Carnaïm , peu t-ê tre  la même qu’Astaroth Carnaïm. D’un 
autre côté, nous ne voyons dans l’ensemble du récit sacré 
aucune raison qui nous force de placer cette ville à l’est 
de la m er Morte, dans la tribu de Ruben.

A. L e g e n d r e .
3 . BOSOR (Boo-ôp), ville de Galaad, prise et détruite 

par Judas Machabée. I Mach., v, 28. Elle est distincte de 
celle qui est m entionnée dans le même chapitre, f .  26, 36; 
l’auteur sacré ne pouvait signaler, f .  36, la prise d’une 
ville dont il venait de raconter, ÿ. 28, le complet anéan
tissement. Patrizzi, De consensu u triusque libri Macha- 
bæorum, in-4°, Rome, 1856, p. 276, l’identifie avec Bosor 
de Ruben. L’expression employée ici, eiç t ï ; v  ’épijpov, « dans 
le désert, » ne suffit pas pour justifier une opinion que 
le contexte est loin d ’imposer. Nous la croyons plus vo
lontiers identique à Barasa, et nous préférons la recon
naître dans la Bosra  du H auran, l’ancienne Bostra  des 
Grecs et des Romains. Il est d it, ÿ. 28, que Judas « se 
détourna de son chemin », àxéaxpÊ'lev ôSdv. On a juste
m ent fait rem arquer qu ’il ne s'agit pas là d’un « retour 
en arrière » ; c’est cependant ce qu’eût fait le héros asmo
n éen , s’il était venu assiéger Bosor de Moab. Voici, en 
effet, comment nous comprenons la m arche de l’expédi
tion racontée I Mach., v, 24-36. Judas et Jonathas passent 
le Jourdain par le gué qui se trouve vis-à-vis de Jéricho. 
Se dirigeant vers le nord-est, à travers le pays de Galaad, 
où les Juifs sont bloqués, ils prennent la route qui con
duit aujourd’hui à Es-Salt et à Djérasch. Au bout de trois 
jours, ils rencontrent les Nabathéens, et apprennent que 
leurs frères sont enfermés dans des villes qui forment 
toute une ligne s’étendant de l’extrémité du Djébel Hau
ran au lac de Tibériade, Barasa (B o sra ), Bosor (Bousr 
e l-H a r ir i) ,  Alimes ( 'l im a  ou K e fr  e l-M â ) ,  Casphor 
(K h is fîn ) ,  Mageth (inconnue) et Carnaïm (Astaroth- 
C arnaim ). Au lieu de continuer leur m arche directe
m ent vers le nord , ils « se détournent » vers l’est, e t, 
surprenant Bosor ou B osra , l’assiègent, la pillent et la 
brûlent. Ils viennent ensuite à la forteresse de D athém an, 
où l ’armée de Timothée est battue ; p u is, après avoir ren
versé Maspha de fond en comble, ils s’avancent vers Cas- 
bon, Mageth, Bosor (Bousr el-H ariri; voir B o s o r  2), et les 
autres villes de Galaad, qu’ils soumettent à leur pouvoir. 
Assurément nous sommes ici dans les hypothèses, en 
raison de l’obscurité que présente l’identification de plu
sieurs des villes. Cependant cette route nous semble assez 
naturelle pour exclure complètement Bosor de R uben, 
séparée par une grande distance des cités m entionnées; 
et l’on se demande pour quel motif Judas se serait tant 
écarté de son chemin pour venir l’assiéger. Quoique l’an
tiquité de Bosra  soit contestée, son importance à cette 
époque n ’a rien qui puisse étonner. Pour la description, 
voir B o s r a  2. A. L e g e n d r e .

I. —  61
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B O S P H O R E ,  nom de lieu qu’on ne rencontre qu’une 
seule fois dans la Vulgate, Abd., f .  20, pour traduire 
l’hébreu b i-S e fâ râ d  (Septante : ’Ecppaââ). L’identifica
tion de Sefarad  avec le Bosphore n ’est pas exacte, mais 
les opinions des savants su r la véritable situation de 
cette localité sont très diverses et incertaines. Voir Sé- 
p h a r a d .

B O S R A ,  nom de trois villes situées à l’est de la mer 
Morte et du Jourdain, et diversement appelées dans le 
texte hébreu.

1. BOSRA (hébreu : Boçvâh ; Septante : Boaoppx, 
Gen., xxxvi, 33; I P a r., i ,  44; Boa'op, I s . , xxxiv, 0; 
lx iii, 1; èv pitrw aôrr,:, Jer., XLIX, 13; à'/'jpoiij.axa aù-rîj;, 
Jer., x lix , 22; teï/eSiv aùxr,ç, Ara., i, 12), ville de l’Idu- 
mée, patrie de Jobab, fils de Zara, un  des premiers rois 
d’Édom. Gen., xxxvi, 33; I Par., i ,  44. Gesenius, Thé
saurus, p. 230, rattache Boprâh à la racine bâsar, « re
tenir, rendre inaccessible; » d’où la double signification 
de bercail, parc à troupeaux,  et de forteresse. C’est 
ce qui explique la traduction des Septante, dans Jer., 
x l ix ,  22, aÙTî\ç, « ses forteresses; » dans
A m ., i ,  12, Tec/EMv aùtîiç, « ses murs. » Dans Mieh., 
n ,  12, où le texte hébreu porte B osrâh , dont la signifi
cation est controversée, la Vulgate a m is,ovile, « ber
cail; » les Septante, en traduisant par OXtytç, « afilic- 
tion, » ont dù lire Beçârâh , de même que l’expression 
âv pio-w aÙTyjç, « au milieu d’elle , » Je r., x l i x ,  13, sup
pose la lecture nirinn, befôkâh, au lieu de m s a ,  Bogrâh.

Isaïe, xxxiv, 6 , cite Bosra avec « la terre d’Édom » 
comme une victime sacrifiée à Dieu. Dans un  autre en
droit, l x i i i ,  1, il nous m ontre le Messie revenant en 
triom phateur d’Édom et de Bosra, vêtu d’un habit écla
tant, du m anteau de pourpre des généraux, ou plutôt du 
m anteau rougi par son propre sang; l’Idumée représente 
ici les ennemis de Dieu et de son peuple, que le Christ 
a vaincus par sa mort. Jérém ie, x l i x ,  13, annonce d’a
vance la destruction de Bosra, et plus loin, x l i x ,  22, il 
fait voir le vainqueur fondant sur elle avec la rapidité de 
l’aigle, pendant que les forts de l’Idumée sont dans les 
angoisses. L’accomplissement de cette prophétie fut com
mencé par les Chaldéens, Mal., i ,  3; mais l’anéantisse
m ent complet d’Édom fut achevé par les Machabées et 
surtout par les Romains, au temps de la guerre des Juifs. 
Amos, l ,  12, prédit que le feu dévorera les édifices de 
Bosra. Plusieurs m odernes voient dans Michée, n , 12, le 
nom de cette ville : « comme les brebis de Bosrâh, » ville 
abondante en troupeaux. Cf. Is., xxxiv, 6. Mais tous les 
plus anciens interprètes, Septante, Vulgate, syriaque, 
chaldéen, Aquila et Symmaque, ont reconnu ici un nom 
com m un, ce qui est confirmé par le membre parallèle : 
« comme un  troupeau au milieu des pâturages. » Il vaut 
donc mieux expliquer Bosrâh par l’étymologie sep tum , 
« lieu gardé, fortifié. » Cf. J. Knabenbauer, Comment, 
in  prophetas m inores, 2 in-8°, Paris, 1886, t. i ,  p. 418.

Eusèbe et saint Jérôme, Onomaslica sacra, Goettingue, 
1870, p. 102, 232, m entionnent Bosra sous le nom deBosor, 
Boo-tip, «ville d’Ésaü, dans les montagnes d ’Idumée, dont 
parle Isaïe; » ils la distinguent avec raison de Bosor de 
la tribu de Ruben. On la reconnaît généralem ent dans 
E l-B o u fé ir é h , J \  (dim inutif de llosra ) , village
situé dans le district montagneux qui s’étend au sud-est 
de la m er Morte, entre l'oufiléh  et Pétra. Cette localité, 
appelée Ipseyra  et Bsaida  par Irby et Mangles, a été 
visitée par Burckhardt, qui la nomme B eszeyra. Ce n ’est 
plus aujourd’hui qu’une pauvre bourgade de cinquante 
maisons, avec un ancien château qui couronne une émi
nence et où les habitants cachent leurs provisions au 
temps des invasions hostiles. Cf. Burckhardt, Travels in 
S yria  and the lio ly  Land, Londres, 1822, p. 407 ; Robin- 
son , Biblical Researches in  P alestine, Londres, 1856,

t. i l ,  p. 167. — Gesenius, Thésaurus, p. 231, l’identifie
avec Bostra  du H auran , appelée par les Arabes ,

^ " *
Bosra. Cf. Aboulféda, Tabula Syriæ , édit. Kœhler, Leip
zig, 1766, p. 99. Cette opinion est justem ent contestée : 
1° Rien ne prouve que les Idum éens aient étendu si loin 
leurs possessions, par delà les régions de Moab et d ’Am- 
mon. — 2° Il n’est pas certain que Bostra remonte à une 
si haute antiquité. — 3° Bostra est dans un pays de plaines, 
tandis que, d’après Jer., x l i x ,  13, 16, 22, Bosra appar
tenait à une région montagneuse. — 4" Bosra est presque 
toujours m entionnée avec le pays d’Édom ; ainsi Amos, 
i, 12, en parle conjointement avec la contrée de Théman 
ou du sud. — 5° Enfin Eusèbe et saint Jérôm e, Onoma- 
stica sacra, p. 102 , 232, la distinguent nettement de 
Bostra. — Elle ne saurait par là même être confondue 
avec la suivante, ville lévitique de la dem i-tribu  de Ma- 
nassé oriental. A. L e g e n d r e .

2. BO SRA (h éb reu : Be'éSferâh;  Septante: Bosopcc; 
Codex A lexandrinus : BesOapx, probablement mis pour 
Bssadxpâ, comme dans Eusèbe et saint Jérôm e, Onoma- 
stica sacra, Goettingue, 1870, p. 104,235, ou pour Besaflepà, 
comme dans certaines éditions de la version grecque), 
ville de refuge donnée aux Lévites, fils de Gerson, dans 
la dem i-tribu de Manassé oriental. Jos., xxi, 27. Dans la 
liste parallèle de I Par., vï (hébreu, 56), 71, on lit Aslha- 
roth  (hébreu : 'A stârôt ; Septante: ’Ao-ijpwO ; Codex 
A le xa n d r in u s:  PapiiS). Elle paraît donc identique à 
Astaroth, e t, de fait, le mot Ile  esterait est considéré par 
plusieurs auteurs comme une forme contracte de B êt 
'E stera it, « maison d’Astarté, » de même que Bebelen  
et B eyabar d’Eusèbe et de saint Jérôme sont mis pour 
B eth  Béten  et Bethgabar. Cf. Gesenius, T hésaurus, 
p. 175; W iner, Biblisches Realwôrterbucli, Leipzig, 1847, 
t. i ,  p. 147. Dans ce cas, il faudrait la placer, comme 
Astaroth, à Tell e l-A s 'a r i  ou Tell ’A Stara , suivant cer
tains auteurs. Cf. G. A rm strong, W ilson et Conder, 
N am es and places in the Old and New Testam ent, Lon
dres, 1889, p. 18, 26. Voir A s t a r o t h  2, col. 1174.

Plusieurs savants néanm oins, à la suite de Reland, 
Palæslina, Utrecht, 1714, t. n, p. 621, 662, veulent l’iden
tifier avec Bosra  du Hauran, la Bostra  des Grecs et des 
Rom ains, ville dont les ruines m ontrent l’importance à 
une certaine époque. J. G. W etzstein, Reisebericht über 
Hauran u n d  die Trachonen, Berlin, 1860, p. 108-111, a 
surtout cherché à établir cette identité. Sous Trajan, cette 
cité aurait été bâtie de nouveau et appelée Nova B ostra , 
c 'e s t-à -d ire  « Nouvelle Be'eslerah ». Plus tard , dans la 
bouche des A rabes, le nom de Bostra  serait devenu 
B osra , contraction qui n ’est pas rare  et dont le savant 
voyageur cite plusieurs exemples : ainsi pour B êt B um -  
m dna, village du Liban, on prononce et on écrit B erum - 
m âria; à l’est de Damas est une localité appelée Bêt 
S a o u d ,  dont les habitants se nom ment Besaoui et B e- 
souânî. On ajoute à cela d’autres raisons : 1° Tell ’Astara 
ne semble guère un  emplacement approprié à la capitale 
de Basan. — 2» Bien que la mention de Bostra ne re
monte pas à une haute antiquité, il est cependant vrai
semblable qu’il y a toujours eu là une ville importante : 
la richesse du sol et l ’abondance des sources ont dù y 
attirer de bonne heure des habitants, et il serait étrange 
que cette place, si elle n’avait pas déjà existé, fut deve
nue tout d’un coup la métropole d’une province étendue, 
immédiatement après la conquête rom aine; il est plus na
turel de croire que les conquéranls n’ont fait que l’agran
dir et l’embellir. — 3° Le nom de Bostra  s’explique bien 
mieux par Be'estera  que par Bosrali. — 4° Bostra, dont 
l’importance est attestée par le site et par les ru in es , 
n ’est ni Bosor de R uben, ni Bosra d’Idum ée; elle ne 
peut donc correspondre qu’à Be'ésterâh. Cf. Miihlau, dans 
Rielim’s Ilandw ürlerbuch des biblischen A lle r tu m s , 
Leipzig, 1884, t. i, p. 115, au mot Astharoth  K a rn a im ;
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Patrizzi, De consensu u triusque libri M achabæorum, 
in-4», Borne, 1856, p. 274.

Cette opinion est rejetée par d’autres auteurs. Ils in
voquent d’abord l’autorité d’Eusèbe et de saint Jérôm e, 
Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 86, 213, qui, pla
çant Astaroth, antique ville d'Og, roi de Basan, à six 
milles d’Adra, ’Aôpaa (Édraï, aujourd’hui D er'ât), etAdra 
à vingt-cinq milles de B ostra, distinguent par là même 
Astaroth de Bostra. Ils prétendent ensuite que B osra , 
nom actuel de la ville, vient plutôt de Bosra h que de 
Be'ëêterâh; le mot a été corrompu en Bostra par les 
Grecs et les Romains. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, 
p. 168. Les partisans de la première opinion répondent 
à cette seconde raison que le nom arabe de Bosra  peut 
bien ne pas venir imm édiatement de l’hébreu : dans la

dérivation de plusieurs noms de villes, il y a bien eu des 
changements semblables; par exemple, Bethsan (hébreu : 
Bêt Se ’ün) — Beisân. Ensuite les traducteurs grecs et 
latins de la Bible ont rendu B e'esterâh  non par Beestra, 
mais par Bosra et BoaopcL — M. W. H. \Vaddington, 
Inscriptions grecques el latines de la S yrie , in-4°, Paris, 
1870, p. 459, 460, combat ainsi l’identification dont nous 
parlons : « La forme sémitique du nom de la ville a été 
conservée dans une inscription do Palmyre, dont j ’ai vé
rifié le texte sur le m onument original (W ood, Inscr. 
P alm yr., n° 5; Vogüé, Inscr. P a lm yr ., n» 25) ; il y est 
question de la légion qui tenait garnison à B ostra , 
N1X3 H w n i i .  La même orthographe se retrouve dans 
un passage du Talmud, cité par Reland, Palæstina, t. n, 
p. 666, Babbi Berachia Bostrenus, r v i m .  La forme 
arabe est la même ; dans Aboulféda, on trouve 
(Bo?ra") et (B osra ); celte dernière est celle qu’on
emploie de nos jours en Syrie. Dans les inscriptions 
grecques, l’ethnique est Bo<rrpr)véç ; mais j ’ai rencontré 
une fois la forme Bo<rpr,vôi; (n° 2229), qui se rapproche 
plus de l’orthographe sémitique... Reland a émis l’opi

nion que Bostra est la ville lévitique appelée Be'ësté- 
râh ... Ici, il n’y a pas de difficulté géographique; mais 
m aintenant que l'inscription de Palmyre a établi claire
m ent l’orthographe sémitique de Bostra, il y a une diffi
culté étymologique qu'il n ’est pas facile de surm onter, 
car le changement de m n » ï :  ( B e'esterâh  ) en 
(Boçrâh) serait contraire à toutes les règles... En somme, 
je  crois que Bostra était une ville relativement moderne, 
et qu’elle n ’existait pas aux jours de la puissance d’Is
raël; elle est située au milieu d’une vaste plaine, dans 
un pays qui de tout temps a été parcouru par les no
m ades, tandis que presque toutes les anciennes villes 
m entionnées dans la Bible étaient placées sur des hau
teurs et dans des positions d’une défense facile, selon 
l’usage universel des époques primitives. »

Nous avons exposé le problème. Sans vouloir le ré
soudre, il nous semble utile de donner ici une courte 
description de B osra, à cause de l’importance de cette 
ville au milieu des contrées bibliques et des autorités qui 
soutiennent son identification avec Be'esterâh  d’un côté, 
avec B arasa , I Mach., v, 26, et Bosor, I Mach., v, 28, 
de l’autre.

B osra, vue de loin, présente un aspect imposant. Le 
grand château, les mosquées, les m inarets, les vieux 
remparts, les masses considérables de bâtiments, semblent 
annoncer une population active; mais de près l’illusion 
se dissipe. La plaine environnante est inculte, les m u
railles écroulées, les mosquées sans toit, les maisons rui
nées, et il faut chevaucher longtemps à travers des mon
ceaux de décombres avant d’arriver jusqu’aux trente ou 
quarante familles qui forment la population actuelle de 
Bosra. De ses anciens m onum ents, la ville garde encore 
une enceinte rectangulaire avec quelques portes bien 
conservées au sud et à l’ouest. (Voir le plan, fig. 571.) La 
porte occidentale, B âb el-H aoua  (A), est formée de deux 
arcades superposées; le m ur est orné de niches finement 
taillées et surmontées d’un triangle. Au delà commence
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la grande rue, AB, qui traverse Bosra. A l’angle nord-ouest 
s’étend le M erd j, grande dépression de terra in , longue 
de trois cents mètres environ su r cent quatre-vingts de 
large, avec plusieurs sources d’eau potable et des arase
m ents antiques. En avançant vers l’est, on reconnaît à 
droite et à gauche la direction de quelques anciennes 
rues, qui se coupaient à peu près à angle droit avec la 
rue  principale. A l’entrée d’une de ces rues transver
sales s’élève un arc de triom phe bien conservé, formé

de trois arches; l’un des piliers porte une inscription 
latine. Un peu plus à l’est se trouvent des ruines de 
therm es. Au point d'intersection des deux rues prin
cipales , à gauche, s’élèvent quatre belles colonnes an
tiques (F ) ,  en pans coupés, hautes de quatorze mètres 
environ et couronnées de chapiteaux corinthiens. Vis- 
à-vis sont les restes d’un portique (G ), deux colonnes 
debout avec un fragment d’entablement et une portion 
du m ur du fond dans lequel sont entaillés trois rangs de 
niches superposées. A une petite distance, au n o rd -est, 
se trouve l’ancienne cathédrale (E), aujourd’hui en ruines. 
Plus loin, tout à fait à l’angle n o rd -es t de la ville, se 
voient les ruines de la mosquée el - M ebrak  ( le cha
m eau) (C). Une autre m osquée, celle d 'O m ar el-K etab  
(D ), s’élève à l’extrémité de la rue droite qui coupait la 
ville du sud au nord; les colonnes sont remarquables. 
A l’angle n o rd -es t s’élève un beau m inaret carré , haut 
de cinquante mètres à peu près, et du haut duquel on 
jouit d’un beau coup d’œil su r l’ensemble des ruines et 
sur les environs de la ville. La vue embrasse au nord 
et à l’est la vaste plaine ondulée, E n -N o u q ra t e l-H aou-  
rân , couverte au printemps de champs cultivés et s’éten
dant jusqu’au pied du Djébel H auran , dont on distingue 
les pentes boisées. Au sud-est s’élève la colline de Sal- 
khad. Au sud s’étend une région peu explorée. La rue qui 
va du nord au sud se prolonge dans la direction du châ
teau ( J) semi-circulaire, comme le théâtre qui lui a servi 
de noyau. L’enceinte, bien conservée, est entourée d’un 
fossé profond. Le théâtre (J) comprend six rangs de gra
dins, dont le plus bas est à deux m ètres au-dessus du 
sol, et forme un imm ense hémicycle, que .surmontait une 
colonnade dorique. La scène, large de cinquante - quatre 
m ètres sur dix environ de profondeur, était bordée de 
m urs ornés de deux étages de niches de différentes formes. 
A l’est du château est un grand birket regardé comme 
un des travaux les plus considérables de ce genre en 
Orient; l’un de ses côtés ne mesure pas moins de deux 
cent seize m ètres de long.

Bosra n ’a pris rang dans l’histoire qu’à dater des Ro
mains. É levée, sous le règne de T rajan , au rang de 
métropole de la nouvelle province d’Arabie, elle prit le 
nom de Nova Trajana Bostra, qu’on lit sur les médailles 
de cette époque (106 avant J .-C .), date d’une ère propre

à la ville, et qu'on trouve fréquem ment employée dans 
les inscriptions de la province. Ce fut surtout à partir du 
règne de Constantin le Grand que cette ville commença 
à jouer un rôle historique important. Elle fut plus tard 
la résidence d’un archevêque et la capitale d’une pro
vince ecclésiastique. Chauvet et Isam bert, S y r ie , Pales
tin e ,  Paris, 1887, p. 526-531. Cf. J. L. Porter, Five years 
in Damascus, Londres, 1855, t. H, p. 142-169; The Giant 
Cities o f B ashan , Londres, 1872, p. 64 -73 ; E. G. Rey,

572. — M onnaie de Bosra.
AYK. SE IL  SEOYHPON KA IS. I. AON AN SEB.

B uste rad ié  de Septim e S évère, accolé à celu i de D om na, p o r
ta n t  u n  cro issan t s u r  la tê te . — à. NE A. TPA IA N H , e t  à 
l’exergue BO STPA . L e gén ie  de la  v ille  avec la  tê te  tou - 
re lée ; de la  m ain  d ro ite , il s’appuie s u r  la  bas t e , e t ,  de  la  
g au c h e , il t ie n t  une  corne d’abondance. Le p ied  gauche es t 
appuyé s u r  u n  lion  couché ; à d ro ite  e t  à  g a u c h e , deux  div i
n ité s  assises; le  to u t dans u n  tem ple  té tra s ty le .

Voyage dans le Ilaourân, in-8°, Paris, 1860, p .  179-199; 
a t l a s  in-f», p l .  i v ,  x - x v i i .

Il existe au nord de Banias un  endroit appelé Qala'al 
Boustra, dans lequel on a voulu reconnaître Bosra ; mais 
il est probable qu’il se trouvait en dehors des possessions 
israélites. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 168.

A. L e g e n d r e .
3 . BO SRA (hébreu : B osrâh; Septante ; Botrop), ville 

de Moab, m entionnée par Jérém ie, x l v i i i ,  24. C’est la 
même que Bosor de la tribu de Ruben. Voir B o s o r  1.

B O S S U  (hébreu : gibbên; Septante ; xuptoc; Vulgate : 
gibbus), un des défauts corporels qui excluaient de l’exer
cice des fonctions sacerdotales dans la loi mosaïque. Lev., 
xx i, 20.

B O S S U E T  Jacques Bénigne, né à Dijon le 27 sep
tem bre 1627, m ort à Paris le 12 avril 1704. Il fit ses études 
littéraires au collège des Jésuites de sa ville natale, puis 
ses études philosophiques et théologiques à Paris, au 
collège de Navarre (1642-1652); il fut ordonné prêtre le 
16 m ars, et reçu docteur en théologie le 9 avril 1652; 
nommé archidiacre de Sarrebourg en 1652, puis grand 
archidiacre de Metz en 1654, il exerça le saint m inistère, 
surtout celui de la prédication, à Metz et à Paris; en 1669, 
il fut nommé à l’évêché de Condom, auquel il renonça 
bientôt pour exercer la charge de précepteur du Dauphin 
( 1670 -1681 ) ; en 1681 , il reçut l’évêché de Meaux 
(1681-1704).

Dans ses premières études b ibliques, il joignit aux 
cours du collège de Navarre des travaux particuliers. R 
conseillait plus tard aux débutants ce qu’il avait pratiqué 
lui-même : faire du texte sacré une lecture rapide et sui
vie, en cherchant à prendre l’esprit de l’Écriture, en s’ini
tiant à sa m anière de parler, et en profitant de ce qui est 
clair, sans chercher à résoudre toutes les difficultés de 
détail. Pour ce travail, Bossuet se servait de la Bible de 
Valable (voir V a t a b l e ) ,  très célèbre alors. Maldonat sur 

les Évangiles et Estius sur saint Paul furent les seuls com
m entateurs qu’il étudia dans sa jeunesse. (Cf. Bossuet, 
É crit composé pour le cardinal de Bouillon.) A Metz, il 
lut beaucoup les Pères, qui étaient pour lui les m eilleurs 
interprètes des Livres Saints; ses maîtres préférés furent 
T ertullien, saint Cyprien, saint Grégoire, pape, et su r

ô 33 loa liamèire-
i,.ThuiUier,dalî
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tout saint Augustin et saint Jean Chrysostome. D’amples 
cahiers de notes lui servaient à garder les textes de l’Écri
ture et les paraphrases des Pères les plus utiles pour la 
prédication. (Cf. M. l’abbé Lebarq, Histoire critique de 
la prédication de Bossuet, in-8°, Paris, 1888.) Durant les 
années qu’il passa à la cour comme précepteur du Dauphin, 
il groupa autour de lui de nombreux et savants amis, avec 
lesquels il consacrait une partie de ses loisirs à l’étude de 
l’Écriture. C’est ce qu'on nomma le p e tit concile. L’abbé 
Claude Fleury, qui en était secrétaire, écrivait les notes 
rédigées en commun sur les marges de la Bible de Vitré 
(édit. in-f», 1662) ; on voit par ce volume, conservé jusqu’à 
nous, que le concile commenta presque tout l’Ancien 
Testament. C’est peu t-ê tre  pendant ces années de pré
ceptorat, peu t-ê tre  seulement à Meaux, que Bossuet étu
dia l’hébreu , qu’il n ’avait pas appris au collège de Na
varre : au reste , il n ’acquit jamais une connaissance ap
profondie de cette langue. L’évêque de Meaux continua 
de se pénétrer de l’Écriture jusqu’à son dernier jour ; les 
ouvrages qu’il composa vers la fin de sa vie le forcèrent 
de recourir plus qu’il n’avait fait jusque-là aux longs com
m entaires; mais il ne cessa de s’attacher au texte sacré 
lu i-m êm e, le relisant fréquem ment et couvrant de notes 
marginales les exemplaires dont il se servait.

Les écrits exégétiques de Bossuet so n t, en suivant 
Tordre des dates : 1° L ’Apocalypse avec une explication, 
in-8“, Paris, '1689. Dans le même volume, p. 386 et suiv., 
se trouve l'A vertissem ent auxpro testans sur le prétendu  
accomplissement des prophéties. Au même commentaire 
se rapporte l’ouvrage latin De excidio Babylonis apud  
sanctum  Joannem  dem onstrationes, composé en 1701, 
contre Samuel W erenfels et Jacques Iselin, de Bâle, et 
publié seulement en 1772. — 2° Liber P sa lm o ru m , ad - 
ditis Canticis, cum  n o tis , in-8°, Lyon, 1691. — 3° L ib ri  
Salom onis : Proverbia, Ecclesiastes, Cantteum canlico- 
ru m , Sapientia , Ecclesiasticus, cum  notis... Accesserunt 
Supplenda in  P salm os, in-8°, Paris, 1693. — 4° E x p li
cation de la prophétie d ’Isa ïe , sur Venfantem ent de la 
sainte Vierge, Is ., c. v ij, v. 14, et du  pseaum e xxr . S ur  
la passion et le délaissement de Nostre Seigneur, in-12, 
Paris, 1704.

Bossuet donne de l’Apocalypse l’interprétation histo
rique, qu’il regarde comme la vraie, et réfute par là 
même les systèmes protestants sur le pape-antéchrist. 
Selon lu i , l’Apocalypse nous découvre le jugem ent de 
Dieu sur les ennemis de l’Église naissante : les Juifs 
(ch. iv -v m  inclus.), les hérétiques (ch. ix , f .  1-12), et 
surtout Rome païenne (ch. IX, 12-xix inclus.). Le chap. xx 
se rapporte directement aux derniers temps du m onde, 
qui sont de plus annoncés symboliquement dans le corps 
de la prophétie : par exemple, la persécution romaine 
figure celle de Tantéchrist. Mais Bossuet se refuse à faire 
la moindre hypothèse sur la manière dont les choses se 
passeront dans cet avenir lointain. L 'Explication  de 
l’Apocalypse  est considérée comme un ouvrage exégé- 
tique d’un haute valeur; un très grand nom bre des inter
prètes catholiques venus après Bossuet acceptent en grande 
partie ses idées, spécialement sur la prédiction de la chute 
de Rome.

L’édition des Psaumes et celle des Livres sapientiaux 
sont le fruit des travaux du petit concile. Bossuet se pro
posait de revoir toutes les notes prises en com m un, de 
les compléter, et d’offrir ainsi au public sous cette forme 
des commentaires d’une « juste et suffisante brièveté » 
(cf. lettre à Nicole, du 17 août 1693) sur tous les livres 
de l’Écriture. Ce projet ne fut mis à exécution que pour 
les deux volumes indiqués plus haut. La Dissertalio de 
P salm is est un  résumé remarquable des notions les plus 
utiles à celui qui entreprend l’étude des Psaumes. Le 
texte des Psaumes est publié d’après la Vulgate et d’après 
la version de saint Jérôme sur l’hébreu. Le grand mérite 
du commentaire est de bien éclairer le sens littéral en 
m ontrant la pensée principale et l’unité de chaque can

tique. Dans les Livres sapientiaux, Bossuet met en regard 
de la Vulgate : pour l’Ecclésiaste, la version de saint Jé
rôm e, tirée de son commentaire ad P au lam ; pour l’Ec- 
clésiastique, la version de Flaminius Nobilius, publiée 
avec l ’autorisation de Sixte V. Les notes sont du même 
genre que celles des Psaumes et éclaircissent la plupart 
des endroits difficiles. L’explication du Cantique des can
tiques est plus développée. Tandis que la plupart des exé- 
gètes catholiques voient dans le divin poème une pure 
allégorie, Bossuet, adoptant un  sentiment assez ra re , et 
qui n’a pas prévalu, l’explique littéralem ent de l’union 
de Salomon avec la fille du roi d’Égypte ; au sens figu
ratif, sur lequel il insiste, il y m ontre l’union de Jésus- 
Christ avec l’Église et avec l’âme fidèle. Il divise l’action 
en sept jou rnées, suivant l’usage hébreu de célébrer du
rant sept jours les fêtes du mariage. On trouve dans 
ce commentaire beaucoup d’art et de délicatesse dans 
l’exposition, beaucoup de science et de piété dans l’in
terprétation mystique.

Outre ces commentaires proprem ent dits, tous les autres 
ouvrages de Bossuet sont profondément pénétrés par les 
pensées et même par le style, les tours et les expressions 
des Livres Saints. « Le fond de tout, disait-il lu i-m ém e, 
c’est de savoir très bien les Écritures de l'Ancien et du 
Nouveau Testament. » (É crit composé p o u r le cardinal 
de Bouillon.) La Bible fait, en effet, le fond de tous ses 
écrits. Dans les Serm ons, les citations ne sont pas choi
sies au hasard et jetées çà et là comme des ornements 
rapportés; c’est vraim ent des Évangiles, de saint Paul et 
des Prophètes, que l’orateur a tiré sa doctrine et sa mo
rale ; les textes qu’il met en œuvre lui servent de preuves 
solides, parce qu’ils sont employés la plupart du temps 
dans leur sens littéra l, et commentés d’après la tradition 
catholique. C’est des Livres Saints qu'est prise l’idée du 
Discours sur l’histoire universelle  (1681), où l’orateur 
résum e les annales du monde en Jésus-C hrist attendu 
et Jésus-C hrist donné, et m ontre la suile et la perm a
nence de la vraie religion au milieu des révolutions des 
empires. Dans le rem arquable ouvrage intitulé Poli
tique tirée des propres paroles de l’É critu re  Sa in te  
(composé en grande partie pendant le préceptorat, con
tinué de 1701 à 1703, publié en 1709), Bossuet expose 
la n a tu re , les caractères, les devoirs et les « secours » 
(arm es, finances, conseils) de la royauté, en appuyant 
toutes ses propositions sur des textes et des exemples 
pris de la Bible. Il faut noter cependant que ces preuves, 
comme les thèses elles-m êm es, sont choisies avec une 
certaine liberté ; sur quelques points on pourrait trou
ver, et plusieurs auteurs catholiques ont, en effet, trouvé 
dans la Bible des arguments pour soutenir des théories 
un peu différentes de celles de Bossuet; celui-ci a voulu 
seulement faire une Politique  en rapport avec l’état de 
la France sous Louis XIV, et il a cherché dans l’Écri- 
lure les passages qui convenaient à son dessein. Voir 
M e n o c h i u s .  Les M éditations sur l’E vangile  et les É lé
vations sur les mystères (écrites dans les années 1692 
et suivantes, publiées, les Élévations en 1727, et les Médi
tations en 1731) renferm ent d’éloquents commentaires 
sur plusieurs passages de l’Ancien et du Nouveau Testa
m ent, en particulier sur l’institution de l’Eucharistie et 
le discours après la Cène. La Défense de la tradition  
et des saints Pères (commencée en 1693, publiée en 1753, 
et plus complètement en 1862 ) et les deux Instructions  
sur la version du  Nouveau Testam ent publiée à Tré
voux  (1702 et 1703) se rapportent à la polémique de 
Bossuet contre Richard Simon. L’évêque de Meaux s’éle
vait à bon droit contre un  critique tém éraire : parfois 
cependant il s’en prit un peu trop vivement à la critique 
e lle-m êm e, et il n ’eut pas raison sur tous les points de 
détail. Il faut signaler encore, parmi les opuscules de 
Bossuet, le Traité  de la concupiscence (écrit en 1694, 
publié en 1731), ou explication de ces paroles de saint Jean : 
Omne quod est in  m undo  concupiscentia carnis e st, et



1 8 6 7 BOSSUET — B O T A N I Q U E  SAC RÉ E 1 8 6 8

concupiscentia oculorum, el superbia vitæ . (I Joa., n , 16.) 
— Yoir l’abbé Le Dieu, Mémoires et Journal, P a ris , 
1856- 1857, p a s s im ;  le cardinal de Bausset, Histoire 
de B ossuet, en particulier 1. y , §§ 2 et 3 ; 1. x ,  § 1 ; 
1. x i i i ,  § 15; Amable Floquet, É tudes sur la vie de Bos
su e t, Paris, 1855, surtout Bossuet précepteur du  Dau
p h in ,  Paris, 1864, IIe partie, ch. ix ;  A. Réaum e, H is
toire de Bossuet el de scs œ uvres, Paris, 1869-1870, 
pa ss im ;  G. G ietm ann, S. J . , Comm entarius in Eccle- 
siasten et Canticum  canticorum , Paris, 1890, p. 370-376; 
J. Lebarq, H istoire critique de la prédication de Bos
sue t, Lille et Paris, 1888; R. de la Broise, S. J., Bossuet 
et la B ible , Paris, 1891. R. d e  l a  B r o i s e .

B O S T  Je an A ugustin , théologien protestant, né à 
Genève le 3 juillet 1815, mort dans cette ville le 20 juil
let 1890. Il fit ses études à K ornthal, près de Stuttgart, 
puis à Genève. En 1842, il rem plit les fonctions de pas
teur suffragant à Amiens et devint pasteur, en 1843, à 
T em pleux-le-G uérard (Som m e); en 1849, à Reim s, e t, 
en 1852, à Sedan. Il retourna à Genève en 1860. En 1870, 
il fit en Orient un voyage qu'il a raconté dans ses Sou
venirs d ’Orient, D am as, Jérusalem  et le Caire, in-8°, 
Paris, 1875. Parm i ses nombreuses publications, les sui
vantes se rapportent aux Écritures : Voyage des enfants 
d ’Israël dans le désert el leur établissement dans la 
Terre P rom ise , tradu it librem ent de l’angla is, in -12 , 
Paris, 1838; Histoire des juges d ’Isra ë l, in -1 2 , Paris, 
1841; D ictionnaire de la B ib le , 2 in-8», Paris, 1849; 
2e édit., 1 in-8", Paris, 1865 (l'au teur « s’est borné, en 
général, d it-il, au rôle de compilateur » , résum ant Cal
m et, W iner, etc.); M anuel de la B ib le , In troduction  à 
l’É critu re  S a in te , tra d u it de l’anglais de J. A ngus  
(avec Em. R ochedieu), in-8°, Toulouse, 1857; L ’époque 
des M achabées, histoire du  peuple j u i f  depuis le retour 
de l’exil ju sq u ’à  la destruction de Jérusalem , in -1 2 , 
Strasbourg, 1862.

B O S W E L L I E , arbuste qui produit l’encens. Voir 
E n c e n s .

B O T A N I Q U E  S A C R É E .  L a B otanique, du grec 
poTctvy),. <( herbe, plante, » est la science qui traite des 
végétaux. C’est dans la Bible qu’on trouve comme la pre
m ière ébauche d’une classification populaire des plantes. 
Dans la Genèse, i ,  11, 12, Moïse, en faisant le récit de 
la création, divise les végétaux en trois catégories. 1° Désé, 
« gazon. » Ce sera it, selon certains in terprètes, dont 
l’opinion doit être rejetée, ce que nous appelons aujour
d’hui cryptogames ou plantes qui n ’ont jamais de fleurs 
et qui ne produisent pas de graines : telles sont les Fou
gères, les Mousses, etc. Ces plantes forment ordinaire
m ent de très petits corps, à peine visibles, nommés 
spores. Les spores peuvent germ er et produire de nou
velles plantes. Ce furent les premiers végétaux qui appa
ru ren t à la surface du globe, et dont on trouve dans les 
houillères de rem arquables spécimens. — 2° 'Ê séb, 
« plantes herbacées, » par opposition à désé, puisque ces 
végétaux « sèment leur semence ». Gen., i, 11, 12. Cette 
catégorie, d’après les mêmes interprètes, contiendrait ce 
que les botanistes appellent aujourd’hui « plantes phané
rogames », c’e s t - à - d i r e  pourvues de fleurs et se repro
duisant de graines, comme les Crucifères, les Légumi
neuses, les Graminées, etc. — 3° 'L? p é r i,  « arbres frui
tie rs, » catégorie rentrant égalem ent dans nos phanéro
games, mais qu i, dans l’idée de Moïse, s’applique plus 
spécialement aux arbres et arbustes portant des fruits, que 
Dieu, Gen., I, 29, assigne comme nourriture à l’homme : 
tels que les Aurantiacées, Pomacées, Palmiers, etc. — Ces 
deux dernières catégories n ’ont évidemment aucune pré
tention scientifique, car elles rentrent l’une dans l’autre. 
Mais il convient de faire rem arquer que jusqu’à la fin du 
moyen âge elles furent seules adoptées.

Selon le plus grand nombre des interprètes, la division
des végétaux en trois catégories n ’a pas de caractère 
scientifique proprem ent d it; elle est simplement popu
laire. En s’en tenant au sens précis du mot désé, d ’après 
les passages parallèles, c’est le tendre gazon, composé 
d’herbes courtes et m enues, qui paraissent naître de la 
terre sans sem ence, parce que les graines sont si peu 
apparentes, qu’elles ne comptent pas aux yeux du vulgaire. 
D’ailleurs ce n ’est pas une plante en particulier; mais 
c’est un collectif désignant un ensemble de petites plantes 
comme notre mot « gazon ». Deut., x x x i i ,  2 ; II Reg., xix, 26 ; 
IV Reg., xxm , 4 ; Is., l x v i ,  14. Quand il grandit, il de
vient le hâsir. Prov., x x v i i ,  25. Le 'êséb, au contraire, 
est une herbe plus forte, qui a ordinairem ent une petite 
tig e , mais herbacée, et une semence plus apparente. Ce 
sont surtout les céréales, les légumes, les herbes qui ser
vent à la nourriture de l’homme et sont l’objet de sa cul
ture. Gen., î, 29, 30. Enfin le 'êÿ est un collectif compre
nant les .arbres et les arbustes dont la tige a plus de con
sistance et est déjà ligneuse.

La Bible ne mentionne guère qu’environ cent trente 
plantes; mais il est certain que les Hébreux en connais
saient davantage. Salomon « disserta depuis l’hysope qui 
pousse aux flancs des murailles jusqu’au cèdre qui croit 
su r le Liban » ; il dut en nom m er un assez grand nombre 
dans les ouvrages qu’il a écrit; mais ils ne sont pas par
venus jusqu’à nous. Dioscoride citait sept cents espèces 
de plantes; L inné, Species p la n ta ru m , édit. Willdenow, 
in-8», Berlin, 4799, en nomme huit m ille; Steudel, N o -  
menclator botanicus, in-4°, 2e édit., Stuttgart, 1842, quatre- 
vingt m ille; A. P. de Candolle, Prodrom us regni vegeta- 
bilis, 16 in-8°, Paris, 1824-1870, environ cent vingt mille.

Bibliographie. — L. Lemnius, S im ilitu d in u m  quæ in  
Bibliis ex herbis atque arboribus desum unlur explicatio, 
in 8°, Anvers, 1568-1587; M eursius, A rboretum  sacrum , 
in-8°, Liège, 1642; Maurille de Saint-M ichel, Phylologie  
sacrée, in-4", Angers, 1664; A. Cocquius, H istoria p la n 
tarum  in  Sacra S c r ip lu ra , in-4», Vlissengen, 1664; 
W. W estm acott, Theobotanologia, or a Scrip lure her- 
bal, in-12, Londres, 1694; J. IL Ursinus, Arboretum  bi- 
blicum, 2 in-8°, Nurem berg, 1663 ; 4e édit., 1699; M. Hil- 
ler, H ierophyticon, in-4», Trêves, 1725; J. J. Seheüch- 
zer, P hysica sacra iconibus illu stra ta , 5 in-f», Augs
bourg, 1732-1735; O. Celsius, Hierobotanicon, 2 in-8», 
Upsal, 1745-1747; C. L inné, Flora Palæ stinæ , in-4», 
Upsal, 1756; J. Gesner, P hytographia  sacra , 2 in-4», 
Zurich, 1759-1773; Forskal, Flora ægyptiaco - arabica, 
in-4»,. Copenhague, 1776; La Billardière, Icônes p lanta
rum  Syriæ  ra r io ru m , in-4», Paris, 1791-1812; T. M. 
H arris, N atura l H istory o f the B ible, in-8», Boston, 
12» édit., 1820, et Londres, 1824; C. B. Clarke, L ist o f 
ail the p lants collected m  Greece, E g yp t and the Holy 
L a n d , in-8», Londres, 1823; J. S. Duncan, Botanical 
Theology, in-8», Oxford, 2e édit., 1826; W . Carpenter, 
Scriplure N atura l H istory, in-8», Londres, 1828; E. F. K. 
Roscnmüller, H andbuch der biblischen A lterthum s- 
kunde, in-8», Leipzig, 1830; Handbuch der biblischen M i
n e ra i-u n d  Pflanzcnreich, in-8», Leipzig, 1830; J. Taylor, 
Bible G arden, 2» édit., Londres, 1839; Kitto, Palestine, 
The physical geography and na tura l history o f tlic 
Holy L a n d ,  in -8 » , Londres, 1841; Jaubert et Spach, 
lllustrationes p la n tarum  o rien la lium , 5 in-4», Paris, 
1842-1857, avec 500 planches coloriées; M. Callcott, Scri- 
pture  Herbal, in-8», Londres, 1842 ; Decaisne, É num éra- 
tion des plantes recueillies dans les deux  A rabies, la 
Palestine, in-8», Paris, 1845; J. Young, Trees and  
ftowers in  Scriplure, in-12, Londres, 1848; M . F. Maude, 
Scriplure N a tura l H istory , in-8», Londres, 1848; A. 
P ra tt, P lants and Trees o f Scrip lure, in -1 2 , Londres, 
1851 ; R. Tyas, Flowers from  the IJoly Land, in-12, Lon
dres, 1851; D. Gorrie, Illustrations o f  Scripture from  bo
tanical science, in-8», Londres, 1853 ; L. Cosson et L. Kra- 
lik, Plantes récoltées en Syrie  et en Palestine, in-8", Pa
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ris , 1854; J. H. Balfour, The P lants o f the B ible , m -8°, 
Edimbourg, '1857; J. Young, Scrip ture N a tura l H istory, 
in-8”, Londres, 3e édit., 1859; J. H. Balfour, Phyto-Theo- 
logy, in-8°, Edimbourg, 3e édit., 1859; P . Cultrera, Flora 
biblica ovvero Spiegazione dette P lan te  mentovate nella  
Sacra S crittu ra , in -8 ”, Palerm e, 1861; Botanique bi
blique, in -12 , Genève, 186! ; H. T. Osborne, P lants o f 
the Holy L a n d , in-8°, Philadelphie, 1861; Th. Kotschy, 
Umrisse von S iid -P a là stin a  in  K leide der Frûhlings- 
flora , in-4°, Vienne, 1861; G. lîlessner, Flora sacra, 
in-8°, New-York, 1864; V. Cesati, P lan te  d i Terra santa, 
in-8°, Verceil, 1866; II. B. Tristram, N a tura l H istory o f 
the Bible, in -1 2 , Londres, 1867; 8e édit., 1889; E. Bois
sier, Flora orientalis, 5 in-8°, Genève, 1867-1884, et 
Supplément, 1888; J. Duns, Biblical N atura l Science, 
in-4°, Londres, 1868; F. Ilam ilton, L a  Botanique de la 
B ib le , 2 in -8 0, N ice, 1871, avec planches; II. Zeller, 
F eldblum en aus dem  heiligen L a n d ,  in-4°, Bâle, '1875, 
et traduction anglaise, W ild  flowers o f the H oly L a n d , 
in-4°, 2° édit., Londres, 1876, avec planches; J. Smith, 
Bible p la n ts , in -1 2 , Londres, 1878; C. J. von Klingràff, 
P alàstina und  seine Végétation, in-8», Vienne, 1880; 
J. Loevv, A ram aïsche P flanzennam en , in-8», Leipzig, 
1881; H. B. Tristram , F auna  and Flora o f P alestina , 
in-4°, Londres, 1884; G. Post, Flora o f  S y r ia ,  in-8», 
Beyrouth, 1885 (texte anglais et arabe); M. Gandoger, 
Plantes de Judée, l re Note (dans le B ulle tin  de la Société 
botanique de F rance) , t. xx x m , Paris, 1886; 2e N ote, 
t. xxxv, 1888; 3e N ote, t. xxxvi, 1889; W. A. Groser, 
The Trees and the P lan ts in the B ible , in-12, Londres, 
1888. — Voir G. A. Pritzel, Thésaurus literaturæ  bola- 
nicæ om nium  g e n tiu m , editio nova, in-4°, Leipzig, 1877.

M . Ga n d o g e r .
B O T T E N S  Fulgence, frère m ineur, probablement 

belge, est uniquem ent connu par la trouvaille que fit 
Jean de Saint-Antoine, dans la bibliothèque des religieux 
du tiers ordre de Saint - F rançois, à Séville, d'une sorte

B O T T IC H E R , orientaliste allemand, plus connu sous 
le nom de Lagarde. Voir L a g a r d e .

1 . B O U C  (h éb reu : iâ 'ir , G en., x x x v i i ,31 ; Lev., iv ,23; 
ix, 3, 15; x, 16; xvn, 7; Il Par., xi, 15; sâ fir, Dan., vm, 
5, 21; Esdr., vi, 17; 'a ttûd , Gen., xxxi, 10,12; Jer., L, 8 ;  
Is., xiv, 9; Zach., x, 3; fayyis, Gen., xxx, 35; x x x i i ,  15; 
P rov., xxx , 31; Sep tan te : xpàyo;, Vulgate :
caper, hircus). Le bouc, qui est le mâle de la chèvre, 
appartient à l’ordre des rum inants et au genre chèvre 
(fig. 573). Il est remarquable par sa longue barbe et par

573. — L e bouc.

l’odeur désagréable qu’il répand. Sa peau, encore em 
ployée en Orient et aussi dans le midi de l’Europe à 
faire des outres pour enfermer le v in , servait autrefois 
à des usages analogues, et aussi à la confection de gros
siers vêtements. Hebr., xi, 37. Voir C h è v r e .  Les boucs 
faisaient naturellem ent partie, en Palestine comme en

T roupeau  de boucs e t  de chèvres. Tom beau des pyram ides de G hizéh. IV e dynastie . 
D’après L epsius, Denltmaler, A b th . n ,  p l. 9.

d’introduction à l’étude des Saints Livres par cet auteur, 
Œ conomia sacræ Sapientiæ  increatæ , sive Dei cum  ho- 
minibus commercium  m ediante Scrip tura  Sa cra , in-8°, 
Bruges, 1087. P. A p o l l i n a i r e .

B Ô T T C H E R  Jules F rédéric , théologien protestant 
allemand, né à Dresde le 25 octobre 1801, et m ort en 1863. 
Sans parler de quelques travaux su r la grammaire hé
braïque, on a de lui : Proben alttestam entlicher S ch rift-  
erklàrung nach wissenschaftlicher Sprachforschung, 
avec deux plans du temple de Jérusalem  d’après la vision 
d’Ézéchiel, in 8°, Leipzig, 1833; De in feris rebusque post 
m ortem  fu tu r is  ex  Ilebræ orw n et Græcorum opinio- 
nibus libri ii, in-8'>, Dresde, 1846; E xegetisch-kritische  
Aehrenlese zu m  A lten  Testam en t, in-8°, Dresde, 1846; 
Neue exegetisch-kritische Aehrenlese zum  A llen  Testa
m e n t, 3 in-8°, Leipzig, 1863-1865. E. L e v e s q u e .

Égypte (fig. 574), des nombreux troupeaux de chèvres 
que possédaient les grands pasteurs hébreux. C’est dans 
le sang d’un bouc que les fils de Jacob trem pent la robe 
de Joseph. Gen., x x x v i i ,  31. Jacob lu i-m êm e avait offert 
vingt boucs et deux cents chèvres à son frère Ésaü, Gen., 
xxxii, 14, et plus tard les Arabes payèrent à Josaphat un 
tribut de sept mille sept cents boucs, II Par., x vn , 11, 
nombre qui comprend probablement à la fois les mâles 
et les femelles. On offrait des boucs en sacrifice pour le 
péché du prince, Lev., iv, 23, pour le péché du peuple, 
Lev., IX , 3, 15; xvi, 15; Esdr., v i, 17, et dans beaucoup 
d’autres occasions. Ps. l x v ,  15; Hebr., ix, 12, 13, 19.

Comme c’est le bouc qui conduit le troupeau des 
chèvres, Prov., xxx , 31 (Septante) ; Jer., L , 8 , les écri
vains sacrés se servent de son nom pour désigner les 
princes, Is., xiv, 9; Zach., x, 3, les puissants et les riches, 
Ezech., xxxiv, 17; xxxix, 18. Daniel, vm , 5, 21, appelle
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do ce nom le roi des Grecs. Au désert, Moïse dut prohiber 
sévèrement le culte que des Hébreux rendaient au èe'irîm , 
c’e s t-à -d ire  d'après Vinterprétation de plusieurs savants 
m odernes, à des boucs idolâtriques, Lev., x v n , 7. (La 
Vulgate traduit « démons » au lieu de boucs. ) Jéroboam 
renouvela ces représentations grossières pour les faire 
adorer. II P a r . , x i ,  15. Isaïe range les èe'irîm  parmi les 
bêtes sauvages qui hantent le désert, x m , 21 ; xxxiv, 14. 
Les traducteurs grecs ont vu là des esprits mauvais, Bai- 
liôvia, analogues aux divinités malfaisantes des païens. 
Saint Jérôme a traduit plus exactement le mot hébreu 
par pilosi, « bêtes à poils. »

Dans le Nouveau Testam ent, en décrivant la scène du 
jugem ent dernier, Notre-Seigneur dit du souverain Juge : 
« Il séparera les uns d’avec les autres [les justes des pé
cheurs], de même que le pasteur sépare les brebis d’avec 
les boucs ; il m ettra les brebis à sa droite et les boucs à 
sa gauche. » Matth., xxv, 32, 33. Le texte original et la 
Vulgate parlent ici de chevreaux (èpépia, h œ d i); mais 
leur nom est mis pour celui de boucs. Ces boucs sont relé
gués à gauche, c’e s t -à -d ire  à la mauvaise place, celle 
qui présage la damnation. Ils représentent les méchants, 
à raison de leur stérilité, de leur impureté et de leur ré
pugnante odeur. Cf. Knabenbauer, Comm ent, in  Evang. 
sec. M atth., Paris, 1893, t. n ,  p. 379. La scène décrite 
dans ce verset est rappelée par une strophe du Dies iræ: 
« R ange-m oi parmi les brebis, et m ets-inoi à l’écart des 
boucs, en m’assignant une place à droite. » Les anciens 
m onuments chrétiens la reproduisent plusieurs fois.

I I .  L e s ê t r e .
2. BOUC ÉMISSAIRE (hébreu : 'â zâ 'zê l; Septante : 

ànojiop.7iato;; Vulgate : caper emissarius). C’est un bouc 
( è â 'ir ) dont il n ’est parlé que dans le XVIe chapitre du 
Lévitique, à propos de la fête de l’Expiation.

I. L e  r i t e  d u  b o u c  é m i s s a i r e .  —  Le jour de la fête de 
l’Expiation, le grand prêtre présente deux boucs devant 
le tabernacle. « Aaron jette le sort sur les deux boucs, 
un  sort pour Jéhovah et un  sort pour 'âzâ’zêl. » Lev., 
xvi, 8. « Le bouc sur lequel le sort est tombé pour 'âzâ'zêl 
est présenté devant Jéhovah comme victime expiatoire, 
pour qu’on l’envoie en 'â zâ’zêl dans le désert. » f .  10. 
Avec le sang du bouc im m olé, le grand prêtre asperge 
l’autel et le tabernacle. Ensuite « il offre le bouc vivant, 
et, m ettant les deux mains sur sa tête, il confesse toutes 
les iniquités des enfants d’Israël, toutes leurs transgres
sions et tous leurs péchés; il les place sur la tête du boue 
et l’envoie dans le désert par un homme désigné pour 
cela. Le bouc emporte sur lui toutes leurs iniquités dans 
la terre déserte. C’est ainsi qu’on envoie le bouc dans le 
désert. » f f .  21, 22. Enfin « celui qui a conduit le bouc 
en 'âzâ'zêl doit laver dans l’eau ses vêtements et son 
corps, avant de ren trer dans le camp ». f .  26. I-.a Sainte 
Écriture ne parle plus ensuite nulle part du bouc émis
saire. Il n ’y a pas lieu de s’en étonner. Elle garde le même 
silence sur beaucoup d’autres prescriptions du rituel mo
saïque, qui cependant n ’ont jamais cessé d’être fidèlement 
observées.

Dans la Mischna, la cinquième section de la seconde 
partie traite du jour annuel de l’Expiation, sous le titre de 
Yom a, « Jour. » Voici, d’après ce recueil, comment les 
Juifs célébraient à Jérusalem  le rite du bouc émissaire. 
Les deux boucs, amenés dans la cour des prêtres, étaient 
présentés au grand prêtre au côté septentrional de l’autel 
des holocaustes, et placés l’un à droite, l’autre à gauche 
du pontife. On mettait dans une urne deux jetons de bois, 
d’argent ou d’or, toujours d’or sous le second temple. Sur 
l’un  des jetons était écrit : « pour Jéhovah ; » sur l’autre : 
« pour 'A zâ ’zêl. » On agitait l’u rn e , le grand prêtre y 
plongeait les deux mains à la fois et retirait un jeton de 
chaque main. Le jeton de la main droite indiquait le sort 
du bouc de droite ; l’autre jeton, le sort du bouc de gauche. 
La cérémonie se continuait ensuite conformément aux 
prescriptions du Lévitique. Quand tout était terminé dans

le tem ple, des prêtres et des laïques accompagnaient le 
conducteur du bouc sur le chemin du désert. Ce chemin 
avait une longueur de douze milles rom ains, soit environ 
d ix-hu it kilomètres. Il était divisé en dix sections, term i
nées chacune par une tente dans laquelle avaient été 
apportés au préalable de l’eau et des aliments pour ceux 
qui conduisaient le bouc. Le chemin aboutissait à un 
affreux précipice, hérissé de rochers. On y précipitait le 
bouc émissaire, dont les m em bres étaient mis en pièces 
par les aspérités des rochers. Cependant le peuple resté 
dans le temple attendait avec inquiétude la nouvelle de 
ce qui se passait au désert. Des signaux, élevés de dis
tance en distance, transm ettaient cette nouvelle avec une 
grande promptitude. Les rabbins ajoutent qu’à cet instant 
le ruban écarlate, qu’on avait suspendu à la porte du 
tem ple, devenait blanc. Is., i ,  18. C’était le signe que 
Dieu avait agréé le sacrifice et rem is les péchés de son 
peuple. Cf. Ilergenroether, K irchenlexicon,  1882, t. i ,  
col. 1774.

II. S i g n i f i c a t i o n  s y m b o l iq u e  d u  r i t e  d u  b o u c  é m is 
s a i r e .  — Le bouc émissaire ne doit pas être isolé du bouc 
immolé par le grand p rê tre , si l'on veut saisir le sens du 
symbole. Le premier bouc était sacrifié « pour le péché 
du peuple », et par l’aspersion de son sang, le sanctuaire 
et le tabernacle se trouvaient purifiés de toutes les in i
quités d’Israël, f ÿ .  15, 16. Ensuite, par l’imposition des 
m ains, le grand prêtre chargeait le bouc émissaire de 
toutes les fautes de la nation, et l’envoyait dans le désert. 
Dans les deux cas, il s’agit donc toujours des péchés d’Is
raël. Avec l’immolation du premier bouc, ils sont expiés ; 
avec le bannissement du second, ils sont éloignés pour 
ne plus revenir. C’est la double idée qu’exprime David, 
quand il dit : « Heureux celui dont le crime est en levé, 
dont le péché est couvert. » Ps. xxxi (h éb reu , x x x i i ) ,  1. 
Le bouc immolé m arque que le péché est couvert, qu’il 
disparaît aux yeux’ de Dieu ; le bouc émissaire indique 
qu’il est en levé, emporté sans retour. Le symbole est 
donc double, bien que la chose signifiée soit unique. Mais 
cette dualité du symbole a sa raison d’être au grand jour 
de l’Expiation. Les autres jou rs , l’immolation de la vic
time signifiait à elle seule que le péché était pardonné ; 
à la grande fête annuelle, Dieu tenait à donner un double 
gage de son pardon. Il voulait que son peuple comprît 
bien que « l’impiété de l’impie ne peut lui nuire, du jour 
où il se détourne de son impiété », Ezech., xxxm , 12, et 
qu’ « autant l’orient est loin de l’occident, autant il éloigne 
de nous nos fautes ». Ps. cm  (c il), 12. Le second symbole 
venait donc confirmer le sens du prem ier. 11 m ontrait 
que non seulement Dieu pardonnait, mais encore qu’il ne 
tiendrait plus jamais compte des péchés pardonnés et 
symboliquement emportés par le bouc dans la région 
déserte. Du reste, cette dualité de symbole pour exprimer 
une même idée n ’est point unique dans la législation 
mosaïque. Le lépreux qui doit être purifié offre deux pas
sereaux : l’un est imm olé; l’autre, trem pé dans le sang 
du premier, est ensuite relâché vivant. Lev., xiv, 4-7 . De 
m êm e, quand il s’agit de purifier une maison contami
née, on prend encore deux passereaux, dont l’un est im 
m olé, et l’autre remis en liberté. Lev., xiv, 49-53. Dans 
ces deux cas, le sens du symbole apparaît clairement. Le 
passereau immolé assure la purification par la vertu de 
son sacrifice figuratif. L’oiseau qui s'envole signifie que 
le mal est emporté au loin, dans les airs, et qu’il ne re 
viendra plus. Le second oiseau ne peut évidemment 
représenter le lépreux s’en allant libre de son m al, car 
le symbole ne pourrait plus s’appliquer sous cette forme 
à la maison purifiée. Le symbole des deux boucs doit être 
interprété dans le même sens. Le bouc imm olé, c’est le 
péché frappé de m ort dans la victime qui représente le 
pécheur; le bouc ém issaire, c’est le péché qui s’en va, 
chassé dans la région d’où l’on ne revient pas.

Les anciens Juifs avaient très bien compris cette unité 
du sens caché sous le double symbole. Ils interprétaient
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la pensée du Lévitique en exigeant que les deux boucs 
fussent « semblables d’aspect, de taille, de prix, et eussent 
été saisis en même tem ps». Yoma, vi, 1. Ils conduisaient 
au désert le bouc émissaire et le faisaient périr dans un 
précipice. Ce dernier acte était superflu. La loi exigeait 
seulement que le bouc fût chassé dans le désert. Mais 
ici, comme en d’autres cas, les Juifs attachaient une 
importance exagérée au symbole, et allaient jusqu’à lui 
prêter une vertu propre. Le bouc émissaire représentait 
le péché emporté au désert et ne revenant plus. Les Juifs 
agissaient comme si le retour fortuit du bouc eût fait re
venir le péché; et pour s’assurer que ce retour n’aurait 
pas lieu, ils faisaient périr l’animal. Mais, en som m e, il 
n ’y avait de leur part qu'exagération superstitieuse. Leur 
but principal était d’empêcher le retour de l’émissaire, et 
non de le tuer. Dans ce dernier cas, ils auraient pu le 
mettre à m ort sans aller si loin. Sur le sens unique des 
deux boucs symboliques, voir Bâhr, Sym bolik  des mo- 
saischen Quitus, Heidelberg, 1839, t. n ,  p. 671.

Les Pères paraissent avoir été égarés dans l’interpréta
tion du symbole par la m anière dont les Juifs faisaient 
périr le bouc émissaire. Ce bouc était orné de bandelettes 
de couleur écarlate, qui symbolisaient le péché. Is., i, 18. 
L’auteur de l’Épltre de Barnabé, v u , t. i i ,  col. 746, et 
Tertullien, Cont. J u d .,  x iv ; Cont. Marc., m , 7, t. n ,  
col. 640, 331, disent que des deux boucs, l’un est revêtu 
des insignes de la passion et périt dans le désert, représen
tant Jésus-Christ immolé sur la croix, hors de Jérusalem ; 
l’autre est sacrifié dans le temple et sa chair devient la 
nourriture des prêtres, ce qui signifie Jésus-C hrist deve
nant par sa grâce, après sa m o rt, la nourriture des âmes 
fidèles. Cette interprétation suppose avec raison que les 
deux boucs figurent également Jésus-Christ; mais, d’après 
le Lévitique, ce n’est nullem ent pour y périr que le bouc 
émissaire est conduit dans le désert; quant au bouc im 
m olé, il devait être brûlé tout entier hors du camp, f .  27, 
et ne pouvait par conséquent servir de nourriture. Saint 
Cyrille d’Alexandrie se rapproche davantage du véritable 
sens, quand il écrit : « Par l’un et par l’autre, c’est le 
même Christ qui est représenté, m ourant pour nous selon 
la chair, et dominant la m ort par sa nature divine. » Cont. 
Ju lian ., vi, 302, t. l x x v i ,  col. 964. Théodoret ne saisit qu’en 
partie le.sens du symbole : « Les deux boucs étaient offerts 
à Dieu; l’un était imm olé; l’autre, chargé des péchés du 
peuple, était envoyé dans la solitude. De même que, dans 
la purification du lépreux, un passereau était immolé, et 
l’autre, teint du sang du premier, était relâché, ainsi des 
deux boucs offerts pour le peuple, l’un était immolé et 
l’autre renvoyé. Ils représentaient ainsi le Christ Seigneur, 
de telle sorte cependant que les deux animaux fussent le 
type, non de deux personnes, mais de deux natures. » 
I n  Levit., xvi, t. l x x x ,  col. 328.

Saint Pau l, dans son Épître aux Hébreux, ix , 1-14, 
explique le sens figuratif des rites de la fête de l’Expia- 
tions, mais ne dit pas de quelle m anière le bouc émis
saire représentait Jésus-C hrist. 11 est probable que, dans 
sa passion m êm e, le Sauveur réunit on sa personne le 
rôle des deux boucs de la m anière suivante. Comme 
l ’ém issaire, « il porta vraim ent nos m aladies, et il se 
chargea lu i-m êm e de nos douleurs, » Is., liii , 4; c’est lui 
« qui enlève le péché du monde », Joa., i ,  29, et qui 
« assure une rédemption étem elle ». Hebr., ix , 12. Bien 
plus, Dieu n’a pas seulement constitué Jésus-C hrist vic
time pour le péché, « il l’a fait péché » en personne, 
II Cor., v, 21, de sorte que Jésus-C hrist chassé, comme 
jadis le bouc ém issaire, c’est le péché lu i-m êm e chassé 
pour ne plus revenir. Le péché, emporté par Jésus, qu’on 
chasse de sa ville et du milieu de son peuple, ne reviendra 
donc p lu s, en ce sens du moins qu’il n ’est aucun péché 
qui échappe à l’effet de la rédemption. Ainsi, jusqu’à la 
croix, Jésus-C hrist remplit le rôle de bouc émissaire; 
sur la croix, il réalise la figure du bouc immolé.

III. S i g n i f i c a t i o n  d u  m o t  'Azâ'zêl. —  Ce m o l e s t  r é p é t é

quatre fois dans le texte hébreu. Les anciens traducteurs 
paraissent avoir eu quelque embarras à en préciser le 
sens. Les deux premières fois, les Septante le rendent 
par àTcoTtogitaïoç, « celui qui est fait pour chasser » ou 
« pour être chassé », traduction que reproduit l’enussa- 
rius de la Vulgate. Les deux fois suivantes, ils remplacent 
ànojtotj.itaTaç par e’tç à'jioTtop.Trqv, « pour le bannisse
ment, » f .  10, et par eîç cépeuiv, « pour le renvoi, » y. 26. 
Dans Josèphe, A n t. ju d . ,  III , x , 3, le bouc « est envoyé 
vivant au delà des lim ites, dans le désert, afin d’être 
détournement (à7roTpoiuac»p.oç) et expiation (Trxpxriyv.ç) 
pour toute la multitude au sujet des péchés ». Symmaque 
traduit par ànepyopevoç, « celui qui s’en va, » et Aquila 
par à-jïol.EXugAvo;, « celui qui a été renvoyé. » En somme, 
la pensée des anciens paraît assez nette. Pour eux tous, 
le mot ‘A zâ ’zêl implique le sens de bannissem ent, sous 
forme tantôt active ou passive, tantôt concrète ou abstraite.

Parm i les m odernes, les uns font d’ 'A zâ ’zêl le nom 
concret ou abstrait de la destination du bouc, les autres 
le nom du bouc lu i-m êm e.

1° 'A zâ ’zêl désignerait un  être vivant auquel le bouc 
est envoyé. On cherche à établir ce point par les raisons 
suivantes. Dans le f .  8 , le parallélisme réclam e que les 
deux expressions « pour Jéhovah », « pour 'A zâ ’zêl, » se 
correspondent exactement. La seconde doit donc, comme 
la prem ière, désigner un être vivant. Dans le principe, 
cet être, mis en opposition avec Jéhovah dès le temps du 
Sinaï, aurait été une divinité malfaisante, une sorte de 
Set-Typhon, le « tout-puissant ravageur et destructeur », 
que les Hébreux venaient de voir honorer en Égypte. 
Il y avait presque partout de ces dieux jaloux et mé
chants, dont la fureur réclamait des victimes. Plus tard , 
les Romains auront aussi leur A verruncus, « qu’il fallait 
apaiser pour qu’il écartât les m alheurs. » Cf. Aulu- 
Gelle, Noct. a ttic ., v, 12; Dœllinger, Paganism e et j u 
daïsm e, trad. J. de P ., 1858, t. i r , p. 276. Pour les Hé
breux, l’idole 'A zâ 'zêl aurait vite cédé son nom à Satan 
lu i-m êm e, comme il arriva par la suite pour l’idole des 
Philistins, Béelzébub. De la sorte, le 'A zâ 'zêl auquel on 
envoyait le bouc ne serait autre que le démon. Le livre 
apocryphe d’Hénoch, v in , 1; x , 12; x m , 1; xv, 9 , fait 
de 'A zâ 'zêl un démon. Origène admet cette identification : 
« Il n ’est autre que le dém on, cet émissaire que le texte 
hébreu appelle Azazel, et dont la destinée est d’être chassé 
dans le désert comme la rançon de tous. » Cont. Cels., 
v i, 43, t. x i, col. 1364. Sans doute, Origène n’admettait 
nullem ent que Satan fut une puissance semblable à Dieu, 
ni que les Hébreux eussent jamais eu l’idée de lui offrir 
officiellement un bouc. Saint Cyrille d’Alexandrie, dans sa 
lettre x l i  à Acace, t. l x x i i ,  col. 202, démontre qu’il n ’a 
pu en être ainsi. Mais la conclusion qui paraissait inad
missible aux Pères a été depuis lors bien souvent tirée 
par d’autres, aux yeux desquels « le démon et la divinité 
légitime sont ici opposés l’un à l’autre, comme deux puis
sances rivales ». M. Vernes, Du prétendu  polythéism e  
des H ébreux, Paris, t. ii, p. 61. A supposer que 'A zâ 'zêl 
fût vraim ent Satan, il serait déjà excessif d’en conclure 
que le bouc lui était offert comme à une puissance m al
faisante, qu’on apaise par des victimes. Satan n ’apparaît 
qu’une seule fois dans le Pentateuque, sous forme de 
serpent au paradis terrestre , et Jéhovah le condamne 
ignominieusement. Pour Moïse et pour les Hébreux, c’était 
donc un être très hum blem ent subordonné à Dieu; par 
conséquent, le bouc qu’on lui eût envoyé n ’aurait pu 
constituer à son égard ni un hom m age, ni un  tribut. 
C’eût été tout au plus une proie déshonorée par le péché, 
qu’on lui eût abandonnée comme tout à fait digne de lui.

Mais l’identification de 'A zâ ’zêl et de Satan n’est pas 
acceptable. Aucune des raisons alléguées ne l’établit. Le 
parallélisme n’a rien à faire ic i, puisqu’il s’agit d’un texte 
législatif, où les exigences du style poétique ne sont pas 
applicables. De ce que dans layhôvâh  se trouve indiquée 
une personne à qui le premier bouc est destiné, il ne suit
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donc nullem ent que l’expression la 'âzâ’zêl renferm e le 
nom d’une autre personne à qui le second bouc ait été 
envoyé. Pour admettre au temps de Moïse la simple pos
sibilité d ’un culte rendu à Satan, non par de simples 
particuliers, mais par tout le peuple, et sur l ’ordre même 
de la loi, il faut ne tenir aucun compte de l’histoire des 
Hébreux. T o u t, dans la législation m osaïque, tend au 
contraire à combattre énergiquement les idées idolâtriques 
que le peuple avait pu conserver de son séjour en Égypte. 
'A zâ ’zêl ne peut même pas être une idole, ni une divi
nité assimilable à Set-Typhon. Il n ’en a aucun des carac
tères, et le texte du Lévitique ne fournit pas la moindre 
donnée sur laquelle on puisse baser cette assimilation. 
Cf. Diestel, S e t-T y p h o n , Asasel u n d  Sa tan , dans la 
Zeitschrift fu r  die historische Théologie, 1860, p. 159. 
La croyance de l’auteur du livre d’Hénoch, suivi trop 
aveuglément par Origène, ne prouve pas que 'Azâ'zêl ait 
été regardé comme Satan lui-m êm e par les premiers Hé
breux. Cette interprétation ne se produit que quatorze 
siècles après la promulgation de la loi du Lévitique, dans 
un livre fort sujet à caution , et à une époque où l’on 
donnait au démon des noms bibliques dont on ne com
prenait pas bien le sens. C’est ainsi qu’un peu plus tard 
on a voulu identifier arbitrairem ent l’Abaddon de l’Apo
calypse avec le démon Asmodée. Voir A b a d d o n .  Les 
textes qu’on cite quelquefois pour dém ontrer que le dé
sert est le séjour du démon, Matth., iv, 1; x i i ,  43; Marc., 
1 , 13, et que par conséquent le bouc émissaire était envoyé 
au démon, ne viennent pas au secours de la thèse. Ils ne 
prouvent pas, en effet, qu’au temps de Moïse on regardât 
le désert comme le séjour des mauvais esprits.

2° 'A zâ ’zêl désignerait le lieu dans lequel le bouc était 
envoyé. Quelques auteurs juifs, relativement modernes, 
entre autres Abenesra, ont imaginé que 'A zâ 'zêl désignait 
une montagne voisine du Sinaï. Cette supposition ne se 
soutient pas. La loi du Lévitique était portée pour toute 
la suite de l’histoire des Hébreux. Comment dés lors 
admettre que Moïse ait voulu les obliger chaque année 
à conduire un bouc de la terre de Chanaan au Sinaï? 
D’autres auteurs juifs ont dit que le terme hébreu était 
le nom du précipice dont fait mention le Yoma. Comment 
alors Moïse l’au rait-il nommé au désert? Enfin Bochart, 
Hierozoicon, édit. de 1793, t. i ,  p. 651, conjecture que 
le mot signifie en général « le lieu désert et séparé », 
quelque chose comme la « terre séparée » dont parle 
le f .  22. Mais l’étymologie su r laquelle il s’appuie n ’est 
possible qu’en arabe et non en hébreu. Voir Gesenius, 
Thésaurus linguæ hebrææ, p. 1012. Du reste, le nom du 
lieu où le bouc était envoyé est déjà indiqué aux f f ,  10, 
21, 22 ; « dans le désert, dans la terre séparée. » Il y aurait 
tautologie si le mot 'Azâ'zêl était encore un nom de lieu.

3° 'A zâ ’zêl peut être un term e abstrait tiré du radical 
'azal en arabe ou ’âzal en h éb reu , qui signifie « éloi
gner ». Le bouc serait choisi pour « l’éloignement », c’est- 
à-dire soit pour être éloigné lui-même, soit pour éloigner 
les péchés du peuple qu’on charge sur sa tête. C’est le sens 
adopté deux fois par les Septante et ensuite par Josèphe. 
Le contexte s’accommode très bien de ce sens. Mais le 
mot hébreu peut aussi être un term e concret se rappor
tant au bouc lui-même, qui est « éloigné » dans le désert, 
ou « qui éloigne », non les m alheurs, comme pensent 
ceux qui font de 'A zâ ’zêl un Averruncus, mais les péchés 
du peuple. L’«no7tog7taToç des Septante et les traductions 
de Symmaque et d’Aquila reproduisent cette signification 
concrète. Saint Cyrille d’Alexandrie dit aussi : « Le bouc 
qui ne devait pas être immolé n ’était pas envoyé à un 
àTtoTtogmuoç, à un démon de ce nom ; mais lui-même fut 
appelé àîroîiogTtaïo;, c’e s t-à -d ire  renvoyé de l’immola
tion. » Cont. Ju lian ., v i ,  t. l x x v i ,  col. 964. Le mot hébreu 
viendrait alors, selon quelques auteurs, de 'êz, « chèvre, » 
et ’âzal, « s’en aller. » Robertson, Thésaurus linguæ san
ctæ , Londres, 1680, p. 710. On objecte qu’il s’agit ici de 
bouc et non de chèvre. Mais il n’est pas certain que 'êz

| ne puisse aussi avoir le sens de « bouc ». Gesenius en 
convient. Lui-m êm e regarde 'âzâ’zêl comme une forme 

| intensive du verbe ’âzal, « éloigner. » Cette forme dérive
rait du pilpel. 'Azâ'zêl serait alors pour 'âzalzêl, par sup
pression du lam ed , comme babel pour balbel, golgotha 
pour g u lg a lta , etc. Thésaurus, endroit cité plus haut. 
On oppose à ce dernier sens la difficulté créée au f .  8 par 
la préposition le placée devant 'â zâ ’zêl. Cette difficulté 
n ’existe pas; car si cette préposition indique habituelle
m ent le term e auquel tend l’action, elle m arque aussi 
l’état dans lequel passe le sujet, comme dans la phrase 
si connue : « L’homme fut fait lenéfci h a yyâ h , en âme 
vivante. » Gen., i i ,  7. Cf. Il R eg., v, 3; Job, x m , 12; 
Lam., iv, 3, etc. Le f .  8 peut donc être traduit : « Aaron 
jette le sort sur les deux boucs, un sort pour Jéhovah et 
un sort pour l’ém issaire, » c’e s t -à -d ire  pour désigner le 
bouc qui doit être émissaire et pour le constituer en cette 
qualité. Les trois autres passages s’expliquent aussi aisé
m ent avec ce sens. — Voir Th. Roser, De hirco emis- 
sario , in-4°, Iéna, 1664; W . Heckel, De hirco emissa- 
rio , in-4°, Iéna, 1668; J. Hamburger, Beat - E  ncyklopà- 
die fu r  Bibel und  T a lm u d , S upp lém en t, 2 , Leipzig, 
1886, art. A sasel, p. 120. IL L esê tre .

B O U C H E  (hébi •eu : p é h ;  Septante : utépia;  Vulgate : 
os). Ce mot entre dans un grand nombre de locutions, 
métonymies ou m étaphores, en partie communes à tous 
les peuples, en partie particulières à l’Orient. Voici les 
plus importantes de ces dernières, qui ont besoin de 
quelque explication. Elles se rapportent à la bouche en 
tant qu’elle sert à parler, à transm ettre des ordres. — 
Dieu ouvre la bouche des prophètes, leur met ses paroles 
dans la bouche, c’e s t-à -d ire  leur donne la mission de 
parler en son nom et leur suggère ce qu’ils doivent dire. 
Exod., iv, 15; Num., x x i i ,  38; xxm , 5, 12, etc. Écrire de 
la bouche de quelqu’u n , c’est écrire sous sa dictée. Jer., 
xxxvi, 4 , 27, 32; x l v ,  1. Être la bouche d’une personne, 
c’est porter la parole à sa place, être son interprète. Exod., 
iv, 16; Jer., xv, 19. -— La bouche, organe du langage, 
signifie aussi les paroles qui en procèdent, et de là les 
pensées, les ordres exprimés par la parole. Ainsi inter
roger la bouche d’une personne, c’est savoir ce qu’elle 
pense et voudra bien en dire, c’est la consulter, Gen., 
xxiv, 57; Jos., ix, 14, etc. ; « d’une seule bouche » signifie 
« d’un commun accord », Dan., i i i ,  51 ; observer la bouche 
du roi, c’est écouter attentivement sa parole. Eccle., vm , 2. 
Faire une chose sur la bouche de quelqu 'un , c’est agir 
sur son ordre. Gen., x l i ,  40; Exod., xvn, 1. Ainsi quand 
on dit que Moïse m eurt (m ot à mot) sur la bouche de 
D ieu, cela ne doit pas s’entendre, comme l ’ont cru le 
Targum et quelques rabbins, en ce sens qu'il m ourut 
dans le baiser de Jéhovah, mais « sur l’ordre de Jého
vah », Deut., xxxiv, 5, ainsi que l’a bien compris laV ul
gate. C’est de même aussi qu'on doit expliquer une parole 
souvent prise dans une signification bien différente du 
vrai sens littéral, la réponse de N otre-Seigneur au ten
tateur : « L’homme ne vit pas seulement de pain, mais 
de toute parole (hébraïsm e pour; toute chose) qui sort 
de la bouche de Dieu. » En se reportant au texte du Deu- 
téronome, vm , 3, auquel Jésus fait allusion, on voit qu’il 
ne s’agit pas d’une nourriture spirituelle, comme le pain 
de la vérité religieuse ou l’obéissance aux commande
m ents; mais de tout ce qui peut sortir de la parole créa
trice de Dieu, c’est-à-dire toute nourriture m iraculeuse, 
comme la m anne, que sa bonté peut envoyer à ceux qui 
se confient en lui. De ce sens de pensée, de comman
dem ent, sont dérivés les sens de « en raison », « en 
proportion, » « selon, » etc., qu’a souvent le mot p i ,  
«bouche, » joint à des prépositions. Ose., x , 12, etc. — 
Si l’expression « ouvrir la bouche » se met souvent par 
pléonasme, d’autres fois elle exprime l’idée de parler 
hautement, hardim ent. I  Reg., n ,  1 ;  I s . , l v i i ,  4 ;  Ezech., 
xxiv, 27; cf. Ps. x x x v ,  21. « Placer sa bouche contre le
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ciel » signifie de même « parler avec arrogance, inso
lence ». Ps. l x x i i  (hébreu , l x x i i i ) ,  9. Au contraire, 
« ferm er la bouche » marque le silence de respect. Is., 
l i i ,  15; Ps. c v i i ,  42; Job, x x ix , 9 , 10; Mich., v u , 16. 
Pour m arquer le silence absolu et un grand respect, on 
dit : « m ettre son doigt su r sa bouche. » Jud., x v i i i ,  19; 
Job, xx i, 5; xx ix , 9 ; xxx ix , 34; Prov., xxx , 32; Sap., 
v m , 12. Cette attitude de l'homme assis, la main à la 
bouche, et de l’enfant également la main à la bouche,

se trouve dans les hiéroglyphes, £)■  Ce geste, en

dehors de ses autres significations, comportait pour les 
Égyptiens une attitude d’hum ilité, comme on le voit par 
le Papyrus Sallier II. « Quand le m aître de la maison est 
chez lui, assieds-toi la main à la bouche, comme fait celui 
qui a quelque chose à implorer de toi. » P. Pierret, Dic
tionnaire d ’archéologie égyptienne, p. 100. — Enfin, au 
figuré, on dit « la bouche » pour l’ouverture d’un sac, 
Gen., x l i i i ,  22; le col d’un vêtem ent, Ps. cxxxm , 2; 
l’entrée d’une caverne, Jos., x , 18; « la bouche de l’é- 
pée » pour le fil de l’épée, Jos., x ,  28; « la bouche de la 
m er » pour la lèvre, c’e s t-à -d ire  le rivage de la m er, 
Prov., v m , 29, etc. E. L e v e s q u e .

B O U C H É E  (hébreu : pa{-; Septanle : ^aifxoç, xXdap.a, 
dpvo; ; Vulgate : buccella, p a u x illu m  ) est ordinairem ent 
employé pour une « bouchée de pain », même lorsque ce 
dernier mot n ’est pas exprimé. Ce mot est pris plusieurs 
fois dans son sens propre. Ruth, n , 14. Booz recommande 
à Ruth de trem per ses bouchées de pain dans le vinaigre, 
c’e s t-à -d ire  dans l’eau coupée de vinaigre dont se ser
vaient les moissonneurs pour se désaltérer. La brebis du 
pauvre, dans la parabole de Nathan, II Reg., x i i ,  3, par
tage non seulement le pain de son maître, comme traduit 
la Vulgate; m ais, ce qui est plus touchant, elle se nour
rit de sa bouchée de pain. Dans le repas pascal, Jésus- 
Christ présenta à Juda une bouchée de pain, 4'wpJov. Joa., 
x m , 26. Il ne s’agit pas évidemment de la sainte Eucha
ristie, comme l’ont pensé quelques exégètes (Cornélius a 
Lapide, Comment, in  Jo a ., x m , 25, édit. Vives, t. xvi, 
p. 531 ) , ni de la petite tranche d’agneau pascal qu’au 
dire de Maimonide, H ilcoth Citâmes, § ix , celui qui 
présidait au repas offrait aux convives qu’il voulait ho
norer. Le ij/Mjxiov est une bouchée de pain azyme, qu'on 
trempait dans le plat d’herbes amères et qu’on présen
tait en signe d’aiïeetion ou d’honneur. La Vulgate l’a 
bien compris. En l’offrant à Judas , Jésus répondait à 
la question de saint Jean , sans que les autres Apôtres 
pussent comprendre quel était le traître désigné, et il 
essayait une dernière fois de le toucher et de l’amener 
au repentir. Mais il était endurci dans le mal ; après 
cette bouchée, Satan entra en lui par une possession 
pleine et entière. Joa., x m , 27, 30. — « Une bouchée de 
pain » se dit pour « un peu de pain », I Reg., xxvm , 22; 
III Reg., xvu, 11 ; Job, xxxi, 17; de là , n’avoir pas une 
bouchée de pain, c’est l’extrême misère. 1 Reg., n ,  36. 
Manger sa bouchée de pain sans la trem per marque 
l’extrême frugalité. Prov., xvil, 1; cf. R u th , i l ,  14. — 
Une bouchée de pain se prend aussi pour une chose de 
rien : devenir prévaricateur pour une bouchée de p a in , 
signifie le devenir pour un intérêt de rien. Prov., v i, 26; 
xxvm , 21; Ezech., x m , 19. — Quant au p a t hag de Da
niel, I, 5, 8, 13; xi, 26, si diversement interprété, il s’agit 
d ’une « portion de nourriture » apportée de la table du 
roi. Cf. Fabre d’Envieu, Le livre du  prophète D aniel, 
t. i ,  p. 114. E. L e v e s q u e .

B O U C H E R  (1 hébreu : labbâh, « tueur, » a en soi le 
sens de « boucher »; mais il est employé dans la Bible 
seulement pour désigner le serviteur qui a la charge de 
tuer et de préparer les animaux pour le repas : ce que les 
Septante rendent justem ent par iiayslpoç, et la Vulgate 
par coquus, « cuisinier. » 1 Reg., ix, 23. Cf. 1 Reg., vm, 13.

Le mol tébai\i, « tuerie, boucherie, » est employé plusieurs 
fois, Ps. x l i i i  ( x l i v ) ,  22; Prov., v u , 22; Is., l i i i ,  7; 
Zach., xi, 4, 7; cf. Act., vm , 32; Rom., vm , 36, etc.; Sep
tante : ffçxyii; Vulgate : victim a, occisio ; mais non dans 
le sens de lieu où l’on vend de la viande). On ne devait 
exercer ce m étier que dans les villes importantes ; car à  
la campagne, dans les villages, chacun tuait pour son 
usage. Sous la tente des riches pasteurs comme Abraham, 
Gen., x v i i i ,  7, et à lu cour des rois d’Israël, I Reg., vm, 
13; ix, 23, des serviteurs étaient chargés de ce soin, qui 
rentrait dans les attributions du cuisinier ou de ses aides,

D’après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t .  I l ,  pï. 36.

comme nous le voyons en Assyrie (fig. 575 et 576). Mais 
à Jérusalem , pour la commodité des artisans, plusieurs 
exerçaient ce métier et devaient être réunis à côté les uns 
des autres dans un même quartier, puisqu’il est question 
dans le Talmud d’une rue des Bouchers. L .-C. Gratz, 
Théâtre des divines É critures, in -8 ° , trad. Gimarey, 
2e édit., Paris, 1884, p. 225. Voici comment se pratiquait en

Fig. 576. — A ssyriens occupés à  découper une brebis. N im roud.
D ’après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t. I ,  p l. 30.

Égypte l’abatage des animaux ; il devait en être de même en 
Palestine) : Les m onuments nous m ontrent des bouchers 
étendant l’animal à terre sur le d os, après lui avoir soli
dement lié les pieds; puis, après avoir repassé leur cou
teau, ils égorgent la victime, la dépècent et recueillent le 
sang dans des vases (fig. 577). Cf. W ilkinson, The m anners 
and cusloms o f the ancienl E g yp tia n s, t. n ,  p. 26, 32.

E. L e v e s q u e .
B O U C H E R I E .  Voir B o u c h e r .

B O U C L E  D ’O R E I L L E ,  simple anneau passé dans le 
lobe de l’oreille comme ornem ent. C’est la boucle d’oreille 
proprem ent dite. Par extension, ce mot désigne aussi 
l’anneau ou crochet avec pendeloque, le pendant d’oreille. 
Pour l’un et l’autre, voir P e n d a n t s  d ’o r e i l l e s .  Les Sep
tante et la Vulgate ont plusieurs fois traduit par « boucle
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d ’oreille », èvuma, 'maures, l’anneau de nez ou nézém . 
Voir A n n e a u .  E. L e v e s q u e .

B O U C L I E R .  — I. N o m s  h é b r e u x .  — Le bouclier est 
une des armes défensives les plus anciennem ent connues. 
Il est très souvent mentionné dans la Bible. Le texte 
hébreu se sert de plusieurs mots différents pour le dé
signer. — 1° M âgèn, du verbe g â n a n , « entourer. » Le 
m âgên  était un petit bouclier qui servait à protéger la 
tète ou la poitrine et se portait de la main gauche. Jud., 
v , 8; III Reg., x , 17; II Par., ix , 16; cf. II Reg., i ,  21; 
x x i i ,  36; IV  Reg., x ix , 32, etc. — 2° S in n à h ,  du verbe 
sânan , « protéger. » Le sinnâh  était un grand bouclier 
qui couvrait tout le corps. I Reg., x v i i ,  7 et 41; I Par., 
x i i ,  8; xxiv , 34; Ezech., x x m , 24; xxxvm , 4; Jer., 
x l i x ,  9, etc. — 3° Le mot sohêrâh, qui signifie ce qui

fin n â h ,  et ml/r-/;, mâgèn. Le mot vague SitXa, « armes, » 
est aussi quelquefois usité, III Reg., x, 17 ; il traduit géné
ralement m âgên. Cf. II Par., xxm , 9, etc.

II. B o u c l i e r s  j u i f s .  — La Bible ne nous donne aucun 
renseignement sur la forme des boucliers dont se ser
vaient les Israélites ; mais, ainsi que nous l’avons dit plus 
haut, ils en avaient de petits et de grands. La différence 
entre les uns et les autres est nettem ent marquée dans 
le passage où il est parlé des boucliers d’or que Salomon 
fit faire, pour les placer dans la maison du parc du Liban. 
Deux cents de ces boucliers étaient de grande dimension, 
et trois cents étaient plus petits. Les prem iers sont dési
gnés par le mot sinnàh, et les seconds par le mot mâgèn. 
III Reg., x, 16 et 17; II Par., ix , 15 et 16. Les boucliers 
des Israélites é ta ien t, comme ceux des nations voisines, 
fabriqués les uns en bois recouvert d’osier, les autres en

577. — B oucliers égyptiens. Tom beau de G hizéh. iv  '

entoure, et par conséquent ce qui protège, est traduit 
par les Septante Ô7tXov, et par la Vulgate scutum . Ps. x c i , 
4 (Septante et Vulgate: xc, 5). Les traducteurs ont donc 
précisé le sens de ce mot. — 4° Le mot sélét, au pluriel 
Selâtim , est également traduit par plusieurs interprètes 
p a rle  mot scuta , « boucliers, » notamment dans II lleg., 
vm , 7; IV Reg., x i ,  10; I Par., x v i i i  , 7. Ce passage est ré 
pété dans II Par., xxm , 9, où l’auteur a ajouté m âginnô(. 
Dans Ézéchiel, x xv ii, 11, ce mot sert aussi à désigner 
les boucliers suspendus aux murailles. Cf. Cant., IV, 4. 
Cependant le sens n ’est pas absolument fixé, et les Sep
tan te , comme la Vulgate, donnent souvent à selâtim  une 
signification différente. C’est ainsi que les Septante tra
duisent Selâtîm  par ôit),a, « arm es, » II P a r ., x x m , 9; 
par [loXtôxç, « flèches, » Cant., iv, 4 ;  par c7eipop.cc<7Taç, 
« javelots, » IV R eg., x i ,  10; par -/XtSwva;, « orne
ments, » II Reg., v m , 7; par xXofouç, « colliers, » I Par., 
x v i i i ,  7; par <papétpa?, « carquois, » Jer., l i ,  11; Ezech., 
x x v i i ,  11. La Vulgate traduit par pe lta , II P ar., xxm , 9; 
par a rm a ,  II Reg., v m , 7; IV Reg., x i ,  10; par om nem  
arm aturam , Cant., iv, 4 ; par ph a re tra s , I P a r ., x x v i i ,  
7 ; Jer., l i ,  U ,  et Ezech., x x v i i ,  11. Voir Gesenius, Thé
saurus linguæ hebrææ, p. 1418.

Dans la traduction de l’original hébreu, les Septante 
emploient tantôt le mot Oupeôç, tantôt le mot àttiuç, pour 
traduire indifféremment les mots hébreux m âgèn  ou 
çinnâh. M âgên est traduit par Oupeôç, dans II Reg., 1 , 21; 
IV Reg., x ix , 32, etc. $ innâh  est traduit de même dans 
Ezech., x x m , 24. M âgên  est encore rendu par ûirepa- 
<nn<T(i6v, II Reg., x x i i ,  36; par itél-rt), Ezech., xxxvm , 5. 
Dans Ezech., xxm , 24, la distinction entre le grand et le 
petit bouclier est faite par les Septante ; Ôupeôç traduit

iastie. D’après L e p siu s , Denlcmaler, A b th . n ,  Bl. 35.

métal. Les boucliers dont le prophète Ézéchiel annonce la 
destruction par le feu devaient être de bois et de peaux. 
Ezech., xxxix, 9. Pour tenir les boucliers en bon état, 
c’e s t-à -d ire  pour donner de la solidité à la peau ou pour 
empêcher l’oxydation du m étal, on les oignait d’huile. 
Aussi quand le prophète Isaïe ordonne aux capitaines de

578. — B oucliers rom ains s u r  une  m onnaie Judaïque.

[ AYTOKP] IIT O S  KAISAP. T ête  lau rée  de l’em pereu r 
T i tu s .— ij. IOTAAIAS EA A Q K TIA 2. Trophée d ’a rm es ; 
bouclier ovale e t  bouclier ro n d , cu irasse ; à  te r re , h g au c h e , 
une  fem m e accro u p ie , les m ains liées d erriè re  le dos. A d ro ite , 
une  pelta.

s’armer, il leur dit : « Oignez les boucliers. » Is., xxi, 5. 
De m êm e, pour signifier que Saül est sans force, après 
la m ort de Jonathas, la Bible dit qu’il est comme un bou
clier qui n ’a pas été oint. II R eg., 1 , 21. Les boucliers 
rouges dont parle Nahum, n , 3, étaient probablement des 
boucliers de bronze. Tels étaient certainement ceux de 
Roboam. 111 Reg., xiv, 27; II Par., x i i ,  10.

Les boucliers en métal précieux, c’e s t-à -d ire  en or et 
en argent, ne servaient pas à l’usage ordinaire. Ceux que
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Salomon fit faire et déposer dans la maison du parc du 
Liban étaient, comme nous l’avons d it, de deux di
mensions différentes. Les plus grands étaient doubles des 
plus petits. Pour chacun d’eux on avait employé six cents 
sicles d’or (le sicle d’or =  43 fr. 50), et ils étaient au 
nombre de deux cents. Les plus petits étaient au nombre

579. — B ouclier égyp tien .
D’ap rès  W ilk in son , Manners and Customs, t .  I ,  p . 1L9.

A gauche, bouclier v u  de face ; à d ro ite , le même de profil.

de trois cents, et pour chacun d’eux on avait employé 
trois mines d ’or, soit trois cents sicles. III Reg., x , 16-17 ; 
II Par., ix ,  16. Ces boucliers étaient placés dans la salle 
des gardes et portés par eux dans les cérémonies solen
nelles, notamment quand le roi se rendait au temple.

580. — B oucliers égyptiens, ten u s  à  la  m ain  ou suspendus au  cou. 
Les so ldats  son t m ontés s u r  une  barque d’où ils s’é lancen t à  te rre . 

T om beau de Thèbes. D’après W ilk in son , Manners and Cus
toms, t. i ,  p . 199.

III R eg ., xiv, 2 8 . C’est pourquoi la Vulgate appelle ces 
gardes scu tarii, tandis que le texte hébreu les nomme 
hârâçini, « courriers, » et les Septante « ceux qui courent 
en a v a n t» , T t a p a T p I ' / o v r s ç .  I I I  R eg., xiv, 27; IV -R eg., 
X I, 6; II Par., xn , 10. Voir col. 979. Le roi d ’Égypte Sésac, 
qui s’empara de Jérusalem , à  la suite d’une guerre qu’il 
fit à R oboam , la cinquième année du règne de ce ro i,

emporta les boucliers avec le reste des trésors, et le roi 
de Juda les remplaça par des boucliers d’airain. III Reg., 
xiv, 27. Il est très probable que parmi les armes qu’Ada- 
rézer, vaincu par David, donna en tribut au temple de 
Jérusalem  se trouvaient des boucliers d’or. II Reg., v i i i ,  
5 ,  6 ;  I P a r., x v m ,  7 . Voir A d a r é z e r ,  col. 212 . C’est a u

581. — É gyp tien  p o r ta n t le  bouclier de la  m ain  gauche.
D’ap rès  W ilk in so n , Manners and Customs, t .  i ,  p. 202.

moyen de ces boucliers et de ces lances qui étaient dans 
le temple que Joïada arma la troupe avec laquelle il ren
versa Athalie et proclama roi le jeune Joas. IV R eg ., 
x i, 10.

Le bouclier appelé çinndh  est porté par des soldais armés 
de la lance, rom ah. I Par., xn, 8, 24; 11 Par., x i,12 ; xiv, 
7 (hébreu). Ailleurs il est mentionné avec la hardi ou 
pique. I Par., x i i ,  34. Le màgên est plutôt le  bouclier des 
soldats armés de flèches, II Par., xiv, 8, ou de javelots, 
Il P a r ., x x x i i ,  5 . Voir A r m e ,  A r m é e ,  e t  col. 974.

582. — B ouclier ca rré  te n u  à la  m ain  p a r  u n  so ldat. 
Tom beau de Thèbes. xix« dynastie.

D’après L epsius, Denkmaler, A b th . i i i ,  pl. 157.

En temps de paix, les boucliers étaient gardés dans des 
arsenaux. Voir A r s e n a l ,  col. 1034. Les garnisons des places 
fortes les suspendaient aux m urs des citadelles : c’est 
ainsi que la tour de David était ornée. Cant., iv, 4. Cf. Ezech., 
x x v i i ,  10. Pendant la marche, le bouclier était enveloppé 
dans une couverture de peau. Is., x x i i ,  6. Dans le com
bat, il était tenu par la main gauche, et par conséquent 
couvrait l’œil gauche. C’est pourquoi, quand le roi des 
Ammonites veut faire crever l’œil droit aux Israélites, son 
dessein est de les rendre incapables de combattre. I Reg., 
xi, 2. Cf. Josèphe, A n t. ju d .,  VI, v, 1.

A l’époque rom aine, les Juifs avaient adopté un  bou
clier de forme ovale, et la pelta , dont nous parlerons plus 
loin. Ces deux espèces de boucliers sont représentées sur 
les médailles impériales relatives aux guerres de Vespa- 
sien et de Titus (fig. 578).

Des boucliers de métal précieux étaient parfois envoyés
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comme présents et comme gage d’alliance. Tel fut, par 
exemple, le bouclier d’or que Numénius porta aux Romains 
de la part de Simon Machabée. I Mach., xiv, 24; xv, 18 
et 20. La valeur de ce bouclier d ’or est assez difficile à 
déterminer. D’après le texte, il pesait mille mines. En 
prenant pour unité la mine attique, de 436 gr. 6 , cela 
fait un poids énorme de 436 kilog. 600 gr. En mines 
judaïques, il aurait pesé encore davantage (708 kil. 85 gr.). 
Si Ton suppose, au contraire, qu’il s’agit non de poids, 
mais de valeur, en prenant pour unité la mine de 98 fr. 23, 
sa valeur était de 98230 fr. I Mach., xiv, 24; xv, 18. 
Voir W ex, Métrologie grecque et rom aine, p. 65 et 66. 
Chez les Juifs, la mine avait une valeur beaucoup plus 
considérable. Celle d’or équivalait à 2200 francs de notre 
monnaie et celle d’argent à 141 francs.

III. B o u c l i e r s  d e s  p e u p l e s  é t r a n g e r s .  — La Bible 
parle également des boucliers des nations qui furent en 
guerre avec le peuple d’Israël.

583. — B ouclier de so ldat libyen  s u r  les m onum en ts  égyptiens. 
Thèbes. — M ed ine t-A bou . — D ’après C ham pollion, Monuments 

de VEgypte et de la Nubie, t. i i i ,  p l. ccv .

1° É gyptiens. —■ Jérémie, x l v i ,  3 (Septanle: xxvi, 3), 
mentionne le grand et le petit bouclier des Égyptiens. 
Les boucliers égyptiens étaient faits de peaux de bœufs 
dont le poil était en dehors. Ces peaux étaient cerclées 
de métal et clouées. L’intérieur était probablement en 
osier; en tout cas, les boucliers étaient très légers. Leurs 
formes étaient variées ; ils avaient généralem ent l’aspect 
des stèles funéraires, circulaires au sommet et carrées 
à la base (fig. 278, col. 1035). W ilkinson, Manners and  
customs o f the A ncien t E g yp lia n s , 2e éd it., t. i ,  p. 198. 
Vers le haut se trouvait une cavité circulaire, plus pro
fonde au bord qu’au m ilieu, ce qui produisait au centre 
de la cavité une sorte de bosse (fig. 579). On ignore si 
cette bosse avait une utilité ou si elle était un simple or
nement. A l’intérieur du bouclier était placée une cour
roie qui servait à le porter su r les épaules pendant les 
marches. Au m oment du combat on le tenait de la main 
gauche (fig. 580), à l’aide d'une poignée. Cette poignée 
était placée tantôt dans le sens de la largeur, tantôt dans 
celui de la longueur. Certains boucliers étaient de très 
grande dimension. A la guerre , les Égyptiens formaient 
des phalanges carrées, dont le premier rang , sur cha
cune des faces, était protégé par ces boucliers, qui cou
vraient l’homme de la tête aux pieds. Xénophon, Cyrop., 
v i , 4. Le sommet de ces boucliers était pointu (fig. 581) 
au lieu d’être rond, comme ceux des figures 579 - 580. 
W ilkinson, ibid., p. 202. Voir fig. 267-270, col. 99-1-993. 
— Nous voyons de plus, par les m onum ents, qu’auprès 
des archers montés sur des chars était placé un éeuyer, 
qui de la main droite tenait les rê n es , et de la main

gauche un bouclier à l’aide duquel il protégeait le tireur. 
Voir fig. 226, col. 903; fig. 258, col. 975; fig. 259, col. 977. 
Quelquefois (fig. 582), le bouclier était tenu par un troi
sième soldat. Sur le bouclier égyptien, voir A. Erm ann, 
A eg yp ten , p. 718, 720, 724.

2» É thiopiens et Libyens. — Parmi les auxiliaires de 
l’Égypte, la Bible mentionne les Éthiopiens et les Libyens, 
qui portent aussi le bouclier. J e r .,  x l v i ,  9; Ezech., 
x x x v i i i ,  5. D’après les m onuments égyptiens, les bou
cliers des Libyens sont ronds ( fig. 583). Nous ignorons 
la forme de ceux des Éthiopiens.

3° P hilistins. — Les boucliers des Philistins sont m en
tionnés au livre des Rois. Devant Goliath marchait celui 
qui portait son grand bouclier. I  Reg., x v i i ,  7  et 45 .

4» Assyriens. — Il est également parlé plusieurs fois

584. — B oucliers assy riens tro u v és  à  N im routl.
B ritish  M uséum .

des boucliers assyriens. IV Reg., xix, 32; Is., x x x v i i ,  33; 
Ezech., x x m , 24; N ahum , n ,  3 ; Ps. l x x v i  (Vulgate, 
l x x v ) ,  4. Les Assyriens avaient, comme les Égyptiens, de 
grands et de petits boucliers. Les petits boucliers étaient 
ronds, entièrem ent carrés ou carrés à l’extrémité infé
rieure et arrondis en haut. D’après les dessins des bas- 
reliefs, ils semblent formés de bandes de métal ou de 
lanières entrelacées. D’autres étaient en métal plein, tels 
sont les deux que possède le British Muséum (fig. 584). 
Ils ont été trouvés par Layard à Nimroud. Us sont do 
forme ro n d e , en bronze. Le bord est recourbé en dedans, 
de m anière à form er une ra inure  profonde. La poignée 
est en fer et fixée, de chaque côté, par trois clous, dont 
la tête forme une sorte d’ornem ent à l’extérieur. Le plus 
grand et le mieux conservé de ces boucliers a soixante-six 
centimètres de diamètre. Layard, N ineveh and B a b ylo n , 
1853, p. 193. La poignée placée à l’in térieur permettait 
de les tenir à la main (fig. 585). Voir aussi fig. 230, col. 905; 
Le bouclier rond paraît avoir été surtout à l’usage des 
soldats armés de la pique et des cavaliers. Voir fig. 261, 
col. 983; fig. 262, col. 985; fig. 367, col. 1263. Ils portent 
cependant parfois le bouclier carré  par le bas et arrondi 
en haut, fig. 292, col. 1082. Le bouclier carré et parfois le 
bouclier arrondi en haut est .tenu par un soldat placé à
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côté des archers, pour les protéger contre les traits de 
Tennemi.Voir fig. 215, col. 898; fig. 250, col. 905. Certains 
de ces boucliers étaient de très grandes dimensions. On 
les posait à te rre , et ils étaient terminés à la partie su 
périeure par une sorte de couverture recourbée ou for
mant angle droit avec la partie verticale (fig. 585). Voir

en indiquant une différence avec aaitiç des Grecs. Sch. ad  
l l ia d . , \ ,  453; x i i ,  425. Voir A nnales de l’In s titu t archéo
logique de R o m e , 1875, p. 77. Hom ère, Iliad ., x i i ,  425, 
attribue le Xoucrriïov aux Lydiens ; Hybrias, dans A thénée, 
xv, p. 085 F, en fait l'arm e des Crétois. On a trouvé en 
Chypre, en 1875, un  bouclier qui paraît être le Xatoijïov.

585. — Boucliers assy riens. K oyoundjik . D’après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t . r ,  p l. 78,

Layard, The m onum ents o f  N ineveh , t. i ,  pl. 02 et 75; 
t. il, pl. 21. C’était un rem part mobile derrière lequel s'abri
tait l’archer. Cf. Ezech., iv, 3. Certains archers portent des 
boucliers qui paraissent ornés de plusieurs saillies ou 
bosses. Layard, ibid., t. i, pl. 18. (Fig. 57, col. 303.) Les 
soldats de la garde royale avaient des boucliers entourés

5a6. — B oucliers assyriens. K oyoundjik .
D’après L a y a rd , Monuments of Nineveh, t . i , p l. 80.

d’une bande ornementée (fig. 586). Layard, ibid., t. i ,  
pl. 78, 80; t. il ,  pl. 19, etc. Le bouclier des peuples orien
taux est appelé par Hérodote, v u , 91, Xaisrjïov. Cet his
torien désigne ainsi l’arme des Ciliciens. C’est, d'après 
lui, une rondache de cuir non tanné ou de métal. Les 
schüliastes d’Homère traduisent Xanrr/iov par àamâiuxiov,

Il est en métal orné de deux bandes circulaires ciselées. 
Le milieu est orné d’une pointe. Voir Saglio, Dictionnaire  
des antiquités grecques et rom aines, p. 1250, fig. 1638; 
R evue archéologique, t. i, 1876, p. 32, pl. n. Voir Gazette 
archéologique, 1878, p. 108 et 109.

587. — G arde d u  ro i de Perse.
B as-re lie f  du  palais  de Persépolis. D’après F lan d in  et C oste, 

Perse ancienne, p l. ci.

5° Perses. — Les boucliers des Perses sont cités dans 
Ezéchiel, xxvii, 10; xxxvm , 5. D’après Eustathe, A d  
Odyss., 1933 , 23, ils étaient faits de peaux tendues sur 
des tiges d’osier entrelacées. Les Germ ains, au dire de 
Tacite, A n n a l., i l ,  10, employaient le même procédé.
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D’après les bas-reliefs du palais de Persépolis, les bou
cliers des gardes du roi étaient ronds, échancrés sur les 
côtés et ornés au milieu d’une bosse ronde ou d’un cercle 
plat, à l’intérieur duquel sont figurés quatre petits cercles 
(fig. 587). Ces boucliers ressem blent aux boucliers béo
tiens des Grecs. Flandin et Coste, Perse ancienne, pl. ci.

6° Grecs. — Les boucliers gréco - macédoniens sont 
mentionnés I Mach., vi, 2, 39; cf. II Mach., v, 3, etc. Le 
bouclier grec par excellence est l’cOniç. Sa forme était 
ronde. Sch. Aristoph. Vesp., 18. Au temps d’Homère, la 
circonférence de l’&nnç était assez grande pour couvrir 
le corps tout entier. Iliad ., m , 347; iv, 453; v, 797. Plus 
ta rd , on désigna le bouclier rond sous le nom de bou
clier argien, pour le distinguer du bouclier échancré sur 
les côtés ou bouclier béotien. Pollux, i, 142 ; Pline, II. N ., 
v i i ,  57, 9. Ce dernier est représenté sur les monnaies de

très riches. On choisit d’abord des figures de nature à 
effrayer l’ennem i, des tètes de Méduse, des animaux fé
roces, etc. Ilia d ., xm , 373; Odyss., vu, 91; Schol. A ris- 
lopli., A charn ., 1095; M onuments de V Institu t archéolo
gique, i i ,  pl. x x i i ,  etc. Ces emblèmes s’appelaient nrigaza 
ou <j/||j.eîa. Plus ta rd , ils servirent uniquem ent à distin
guer la nationalité des combattants ou à orner les bou
cliers (fig. 588).

Dès l’origine on employa les métaux précieux à la déco
ration des boucliers. Sur le bouclier d'Achille se voyait une 
lame d’or. I liad ., x vm , 148; xx , 295 et suiv. Alexandre, 
à partir de son expédition dans l’Inde, donna à certains 
corps de son armée des boucliers ornés d’argent. Quinte- 
Curce, iv, 13, 27; vm , 5, 4; Justin, xn , 7, 5 ;  Diodore de 
Sicile, xvii, 57; A rrien, v u , 11, 3 ; 25, G. Les Ptolémées 
et les Séleucides eurent des troupes armées de la même

588. Boucliers grecs. D 'ap rès u n  vase p e in t tro u v é  à  N ola e t  re p ré sen tan t la  p rise  de Troie. 
Museo Borbonico, t .  x iv , pl. 43.

Thèbes. Saglio, Dictionnaire des antiquités grecques et 
rom aines, t. i, p. 1249, fig. 1635 et 1636; Archüologische  
Zeitung, 1851, pl. x x x .  Tantôt l’S<nnç était fait d’un seul 
morceau d’a ira in , on l’appelait alors Trày/alxoç, Eschyle, 
Sept, contr. Theb., 591; tantôt il se composait de plusieurs 
plaques de métal superposées. Ilia d ., x v m , 148. Parfois 
on employait des peaux de bœufs cousues ensemble et 
tendues à l’aide d’une carcasse de métal. Iliad ., vu, 248. 
La carcasse était aussi quelquefois en osier, d’où le nom 
de (jày.oç ou de yéppov donné aux boucliers ainsi fabri
qués. Eurip., Suppl., 697. Au centre extérieur était placée 
une partie relevée en bosse et appelée ôp.<pa),éç, entourée 
sur certaines armes de petites bosses moins élevées. Iliad ., 
V I ,  118; x i ,  32, etc. Cette bosse présentait quelquefois la 
forme de têtes m onstrueuses. M onuments de l’In s titu t  
archéologique, n ,  pl. x x i i .  A l’intérieur étaient une ou 
plusieurs poignées, à l’aide desquelles on m anœuvrait le 
bouclier (fig. 422, col. 1404). Dans Hom ère, les héros se 
servent pour le porter d’une sorte de baudrier appelé 
t e X a j iM v ,  qui était attaché au col. I lia d ., I l ,  338; v, 196, etc. 
Au-dessous du bouclier pendait parfois un tablier orné de 
dessins, et destiné probablement à protéger les jambes. 
Cet appendice était en cuir ou en étoffe. Voir Saglio, loc. 
c it., p. 1251, fig. 1643; p. 1252, fig. 1644, 1645. Millingen, 
A ncien t unedited  m on u m en ts , 2 in-4°, Londres, 1822- 
1826, pl. x x i ,  etc.

Les textes et les m onuments figurés nous apprennent 
que les boucliers étaient ornés de décorations souvent

façon. On appelait les soldats de ces corps les « argyras- 
pides », Polybe, xxxi, 3; Tite Live, xxxvil, 40, par opposi
tion aux « chalcaspides », qui portaient des boucliers d’ai
rain. Polybe, il, 22; iv, 67; Tite Live, x l i v ,  41; Diodore, 
xxxi, 8, 10. Le prem ier livre des Machabées note dans 
l’armée d’Antiochus « des boucliers d ’or et d’airain », 
1 Mach., vi, 39. Il s’agit, dans le prem ier cas, de boucliers 
entièrem ent dorés ou décorés d’ornements dorés. Quand 
on ne se servait pas du bouclier, on l’entourait d’une 
enveloppe destinée à le protéger. Aristoph., A charn ., 574; 
Xénophon, A n a b ., I , 2 , 6. Cette enveloppe (crâypa) est 
figurée sur une coupe qui représente les éphèbes se revê
tant de leurs armes. M onuments de l’In s titu t archéolo
g ique, IX, pl. vi. Voir Saglio, Dictionnaire des antiquités  
grecques et rom aines, p. 1253, fig. 1648.

Le Oupsoç se distinguait de l’ao-jriç par sa forme; il était 
long, Émjj,rîx7]ç. C’est à cause de cela que les Grecs lui ont 
donné un nom qui rappelle une porte, (hipa. Les Grecs 
emploient surtout ce mot pour désigner le scutum  des 
Latins. Polybe, vi, 23.

Le hD.t7| était un petit bouclier léger, qui avait d’ordi
naire la forme d’un croissant. Il était fait d’osier recou
vert de cuir épais, et n’était bordé d’aucun cerclé de 
métal. Hérodote, vu, 89; Xénophon, A nab., v, 2, 29; Aris- 
tote, fragm. 456 R. La pella  était une arme d’origine bar
bare. Les peuples asiatiques et les Thraces s’en servaient 
dans les combats, et c’est par ces derniers que les Grecs 
la connurent. Xénophon, M emor., m , 9, 2. Les Amazones
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sont représentées armées de la pelta . M onum ents de 
l’In s titu t archéologique, 1 1 , pl. xxx; x , pl. ix , etc. Les 
soldats armés de ces boucliers sont appelés « peltastes ». 
La Bible emploie ce mot pour désigner l'inlanterie légère. 
II Par., xiv, 8.

7° Latins. — Les noms latins du bouclier se lisent 
souvent dans la Vulgate. Les Romains furent, à l’origine, 
armés du clypeus, qui avait la même forme que l’aoiu;. 
Tite Live, I, 43. Vers 340 avant J . - C .,  ils adoptèrent le 
scutum  pour les légionnaires, et le clypeus fut réservé 
aux troupes légères. Tite Live, vm, 8 (fig. 271, col. 905). 
Le scutum  était de forme allongée et présentait une cour
bure qui permettait au soldat de s’abriter complètement 
(fig. 589). Un des bas-reliefs de la colonne trajane, qui 
représente un soldat traversant un gué et portant au-

espèces de boucliers sont employés m étaphoriquement 
pour signifier la protection de Dieu. La vérité, la jus
tice, e tc ., sont représentées comme des boucliers qui 
protègent l'homme. Le mot le plus fréquemment employé 
est m âgên. Gen., xv, 1; Deut., xxxm , 29; Ps. i i i ,  4; 
x v i i i  (Vulgate: x v n ) , 3 , 31; Lix ( i .v n i) ,  12; l x x x i v  
( l x x x i i i ) ,  12, etc. Dans la plupart de ces textes, la Vul
gate traduit m â g ên , d’après l’étymologie, par protector. 
Le mot sinnàh  est également employé plusieurs fois. 
Ps. v, 13; xct (x c ), 4. Dans ce dernier passage, le mot 
Sinnàh est joint au mot sohêrâh. La Vulgate n ’a traduit 
que l’un des deux, considérant l'autre comme une répé
tition. Les princes de la terre sont également appelés 
par métaphore les boucliers de la te rre , m âginnè ’éréf. 
Ps. x i .y i i  (x i.v i) , 10; Ose., iv, 18. — Dans le Nouveau Tes-

589. — Soldais rom ains a rm és du  scutum e t  d u  clypeus a t ta q u a n t les Daces. 
D’après u n  b a s - re lie f  de la  colonne tra ja n e . F ro h n e r , La Colonne trajane, pl. 93.

dessus de sa tête ses armes placées à l’intérieur du bou
clier, nous perm et de nous rendre très bien compte de 
la forme du scutum . Frohner, Colonne trajane, pl. 51.

Le scutum  était fait de planches de bois léger, recou
vertes de peau et entourées d’une bordure de métal. Une 
arm ature consistant en une tige qui allait d’une extré
mité à l'autre du bouclier se relevait en bosse au milieu. 
Cette bosse s’appelait urnbo. Il n ’est pas d’ailleurs ques
tion des boucliers romains eux-m êm es dans l’Ancien 
Testam ent; les term es de clypeus et de scutum , employés 
par la Vulgate, ne préjugent rien quant à la forme des 
boucliers juifs ou orientaux qu’ils servent à désigner.

Les Grecs et les Romains avaient l’habitude de sus
pendre des boucliers en ex-voto dans leurs temples. Héro
dote, n , 12 ; Pausanias, i , 25, ,26 ; x, 8, 7, etc. Parfois ces 
boucliers votifs étaient en terre cuite ou en marbre. Voir 
fig. 91, col. 347, le bouclier commémoratif de la victoire 
d'Arbèles. On rem arquera que dans la représentation de 
la bataille les Perses et les Grecs sont également armés 
de boucliers ronds. La Bible mentionne des boucliers 
dorés, placés ainsi en ex-voto par Alexandre, dans le 
temple d’Élym aïde, en Perse. I Mach., v i, 2.

IV. S i g n i f i c a t i o n  m é t a p h o r i q u e  n u  b o u c l i e r  d a n s  
l ’É c r i t u r e .  — Les mots qui désignent les différentes

tam ent, saint Paul compare la foi à un bouclier. Eph., 
vi, 10. V. J. Howson, The m etaphors o f S t  P aul, in-12, 
Londres, 1883, p. 28. E. B e u r i . i e r .

B O U E L L E  (Rouelles, Bouille, nouvelle, Bovillus ) 
(Charles de), prêtre français, né vers 1470 à Sancour, en 
Picardie, m ort à Noyon vers 1553. Il se livra à l’étude 
des mathématiques et parcourut l’Allemagne, l’Italie et 
l’Espagne. Au retour de ses voyages, il embrassa l’état 
ecclésiastique et obtint un canonicat à S a in t-Q u en tin , 
puis à Noyon, où il enseigna la théologie. 11 a laissé un 
Commentarius in  prim ordiale E vangelium  Jo a n n is , 
in-4°, Paris, 1511, et des Quæstiones in  u trum que Testa- 
m e n tu m , in -f° , Paris, 1513. — Voir N iceron, Mémoire 
des homm es illustres, t. xxxix, p. 158-171.

11. H e u r t e b i z e .
B O U G E S  Thomas, théologien français, né en 1667, 

mort à Paris le 17 décembre 1741. U appartenait à la pro
vince de Toulouse de l’ordre des Grands Augustins, et 
enseigna la théologie. Il a laissé : Exercilationes in  uni- 
versos Sacræ Scripturæ  locos, in-f° de 25 pages, Toulouse, 
1701; Dissertation sur les so ix a n te -d ix  semaines d ’a n 
nées du  prophète Daniel, in -12 , Toulouse, 1702.

l i .  H e u r t e b i z e .

D IC T . D E  LA  B IB L E . I. — 02
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B O U H O U R S  Dominique, né à Paris le 15 mai 1628, 
m ort dans cette ville le 27 mai 1702. Il entra dans la 
Compagnie de Jésus le 7 septembre 1644. Il professa les 
hum anités au collège de L ouis-le-G rand et la rhétorique 
à Tours ; il fut plus tard chargé de l’éducation des princes 
de Longueville et du m arquis de Seignelay, fils de Col- 
bert. Comme historien et comme littérateur, il s’est fait 
une certaine réputation. Il n ’a droit à entrer dans ce 
Dictionnaire  que par sa traduction : Le N ouveau Tes
tam ent tradu it en  français selon la V ulgate, 2 in -12 , 
Paris, 1698-1708. Ses confrères, les PP. Besnier et Michel 
le Tellier, l’aidèrent dans ce travail. Richard Simon publia

B O U LA N G E R  (hébreu : ’ô fêh , « celui qui fait cuire 
[le pain ]; » Septante : attonoiôç; Vulgate : pistor). Chez 
les Hébreux, dans les premiers tem ps, chaque famille 
faisait le pain pour son usage. Ce soin était presque 
exclusivement réservé aux femmes, Gen,, x v i i i ,  6 ;  Lev., 
xxvi, 26; Matth., x m , 33, etc., et dans les maisons de 
quelque importance à des serviteurs. Voir P a i n .  Plus tard, 
et encore seulem ent dans les villes, on voit des hommes 
en faire une profession. Ose., vu, 4, 6. C’est de même assez 
tardivement que le m étier de boulanger (pistor) s’intro
duisit à Rom e, en l’an 580 de la fondation de la ville. 
Pline, H. N .,  x v m , 11. A l’époque de Jérém ie, x x x v i i ,

o o a

à cette occasion : D ifficultés présentées au R . P . B ou- 
hours sur sa traduction française des quatre E vangé
listes , 1697. Le P. Bouhours lui répondit p a r :  L ettre  à 
M. S im o n , au sujet des deux  lettres du  sieur de Ro- 
m ainville , écrites au  P . Bouhours. Cette traduction a 
été plusieurs fois réim prim ée, surtout depuis 1832; elle 
a été suivie par le P. Lallemant dans ses Réflexions spi
rituelles. — On peut encore citer du P. Bouhours : 
Paroles tirées de l’E critu re  S a in te , p o u r servir de con
solation a u x  personnes qui souffrent, in-24, Paris, 1704. 
Cet opuscule, purem ent ascétique, fut publié après sa mort.

C. SOMMERVOGEL.
BOUDLLIER, B O U LL IE R  David Renaud, théologien 

protestant, né à Utrecht le 24 mars 1699, d’une famille 
originaire de l’Auvergne, fut m inistre à Amsterdam, puis 
à Londres, où il m ourut le 23 décembre 1759. Il a laissé 
des Observaliones miscellaneæ in  librum  Jobi, in-8°, 
Amsterdam, 1758. B. H e u r t e b i z e .

21 (hébreu), il y avait à Jérusalem une rue ou place des 
Boulangers, liûs h â 'ô fim ;  ce qui suppose évidemment des 
gens de cette profession, réu n is , comme c’est l’usage en 
O rient, dans une même partie de la ville. Au temps 
d’Iïérode, cette profession était plus com m une; bon 
nombre de villes de Palestine avaient des boulangers. 
Josèphe, A n t. ju d .,  XV, IX, 2. — Les rois d’Israël avaient 
à leur service de nombreux serviteurs pour fournir chaque 
jour le pain nécessaire à la cour. III Reg., iv, 22; cf. II 
Reg., vi, 19. Des femmes paraissent avoir été d’abord char
gées de ce soin. I Reg., vm , 13. L’organisation de ce ser
vice à la cour d’Israël dut se modeler su r celui de la cour 
d’Égypte. Là nous voyons un chef des boulangers ou pane- 
tiers. Gen., X L, 1, 2, 16, 20; x l i ,  10. C’était une dignité 
élevée dans les coure orientales. W . Pleyte, Le P apyrus  
R ollin  de la Bibliothèque im périale de P a ris ,  in-f°, 
Leyde, 1808, p. 10, signale un d ja d ja , « chef » des pane- 
tiers, sous la xixe dynastie.
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Le boulanger se chargeait lui-même de moudre son blé 
(aussi une boulangerie s’appelle-t-elle [ivXiov, l’endroit 
où l’on moud, pistrinum. Matth., xxiv, 41) avant de con
vertir la farine en pâte, et la pâte en pain ou en gâteaux 
de toute sorte; car la pâtisserie ne formait pas un métier 
distinct. Ces opérations, la mouture, le pétrissage, la 
panification, sont souvent représentées sur les monu
ments. Les peintures du tombeau de Ramsès III, à  Biban 
el-Molouk, près de Thèbes, nous montrent toute la série 
des opérations d’une boulangerie égyptienne : pétrissage 
de la pâte avec les pieds, trait signalé comme spécial à  
l’Égypte par Hérodote, i l , 36; manipulation de la pâte et 
préparation de pain et de gâteaux aux formes les plus 
variées; cuisson au four ou sorte de poêle; transport des 
pains dans des corbeilles que les ouvriers portent sur la 
tête, suivant l’usage égyptien indiqué par la Genèse, XL, 
16-17. Rosellini, Monumenti civili, texte, t. i i ,  p. 464; 
pl. l x x x v ;  Wilkinson, Manners and Customs, t. n ,  
p. 384-386; Vigouroux, La Bible et les découvertes mo
dernes, 5e édit., t. n , p. 85-87. C’est probablement la 
boulangerie royale de Ramsès III qui est représentée 
dans ce tombeau ; mais évidemment il devait en être de 
même dans les grandes boulangeries égyptiennes. Du 
reste, les principales manipulations se retrouvent dans 
une tombe de Beni-Hassan, Rosellini, Monumenti dell’ 
Egitto, Monumenti civili, texte, t. n , p. 368-369 et 
planches; t. I l ,  pl. l x v i i ) ,  et à  Saqqarah (fig. 590). Quant 
à l’ors pistoria, Gen., x l ,  17, aux préparations ou 
manipulations d’une boulangerie ancienne, les procédés 
étaient les mêmes que dans les maisons privées. Voir P a in .  
Cf. Fr. L. Goetz, De molis et pistrinis veterum, dans 
Ugolini, Thésaurus antiquitatum sacrarum, t. xxix, 
p. col. l x x x i i i -cccvn. E. L e v e s q u e .

2. BO ULANGERS (RUE DES) (hébreu: hûf hâ'ôfim; 
les Septante et la Vulgate ont mal lu ou mal compris ces 
mots, et ont traduit sÇcoOev où itlacrouatv, et excepto pul- 
mento), rue de Jérusalem, occupée par ce corps de mé
tier. C’est de là qu’on apportait à Jérémie, dans sa prison, 
le pain qui faisait sa nourriture de chaque jour. Jer., 
xxxvn, 21. Cette rue des Boulangers ne devait pas être 
loin probablement de la tour des Fours, II Esdr., m, II; 
xn, 37 (hébreu, 38), située entre le Mur large, II Esdr., 
m, 8 (hébreu) et la porte de la Vallée, II Esdr., m , 13, 
c’est-à-dire au nord-ouest de la seconde enceinte de la 
ville. E. L e v e s q u e .

BOULE D’OR. Le mot hébreu kùmâz, qui, d’après 
son étymologie, indique quelque chose de rond, Gese
nius, Thésaurus, p. 692, est généralement regardé comme 
désignant une boule d’or, ou plutôt une rangée de boules 
d’or retenues par un cordon qui les traverse. Les Israé
lites au désert et les Madianites portaient cet ornement 
au cou et au bras, en guise de collier ou de bracelet. 
Exod., xxxv, 22; Num., xxxi, 50. Ces bracelets et colliers 
formés de boules d’or, entremêlées parfois de pierres pré
cieuses, étaient en usage chez les peuples de l’Arabie, 
d’après Strabon, xvi, 4, 18, et Diodore de Sicile, ni, 45. 
Les Septante traduisent ce mot rare par êp.7rXôxcov, « ré
seau ; » et la Vulgate le rend par murænulas, « chaîne ou 
collier en forme de poisson ». E. L e v e s q u e .

BOULENGER Pierre, grammairien et théologien fran
çais, né à Troyes en Champagne, enseigna à Loudun les 
langues latine et grecque. Le duc Cosme II l’appela en 
Toscane et lui confia une chaire de théologie à l’univer
sité de Pise. Il mourut dans cette ville en 1598. On a de 
cet auteur : Ecphrasis in Apocalypsim, in-8°, Paris, 1589. 
La 2e édition de cet ouvrage a pour titre : Commentarius 
locuplelissimus in Apocalypsim, in-8°, Paris, 1597.

B. H e u r t e b i z e .
BOUQUETIN (hébreu : yâ’êl, et au féminin ya'âlâh; 

Septante: vpai-ÉXacpoç ; Vulgate: ibex). Le bouquetin ou

Capra ibex est un quadrupède qui appartient au genre 
chèvre (fig. 591). Il a un poil extérieurement très rude, 
abritant par-dessous une espèce de duvet. Ses cornes, 
longues et grosses, croissent d’un nœud chaque année. 
Le bouquetin habite les plus hautes montagnes de l’Asie 
et de l’Europe; de là, en vieux français, son nom de 
boue-estain, tiré de l’allemand steinbock, « bouc des 
rochers. » Le nom hébreu du bouquetin vient du verbe 
yâ'al, qui signifie « monter ». Les écrivains sacrés font allu
sion aux habitudes du bouquetin, qui aime à demeurer dans

601. — Bouquetin .

les rochers élevés. Saül poursuit David, aux environs d’En
gaddi, « parmi les rochers des bouquetins. » I Sam. (Reg.), 
xxiv, 3. Le psalmiste dit : « Les montagnes élevées sont pour 
les bouquetins. » Ps. cm (Civ), 18. En conséquence, il est 
difficile d’observer les mœurs de ces animaux, et Job, xxxix, 
1, pose cette question : « Connais-tu l’époque où les bou
quetins mettent bas dans les rochers? » Le livre des Pro
verbes, v, 19, compare l’épouse de la jeunesse à la « gra
cieuse ya'âlâh », mot assez mal traduit par hinnulus, 
« faon ». Le nom masculin du bouquetin a été porté par 
une héroïne du temps des Juges, Jahel, Jud., v, 6, et, par 
contre, le nom féminin, Jala ou Jahala, était celui d’un 
chef de famille au retour de la captivité. I Esdr., n, 56; 
II Esdr. (Neh.), vu, 58. H. L e s ê t r e .

BOURASSÉ Jean-Jacques, archéologue et historien 
français, né à Sainte-Maure de Touraine le 22 dé
cembre 1813, mort à Tours le 4 octobre 1872. 11 se pré
para au professorat à Paris, en suivant, en 1834-1835, 
les cours des facultés. A la fin de 1835, il enseigna les 
sciences au petit séminaire de Tours. Il fut ordonné 
prêtre le 1er juillet 1838. En 1839, il ouvrit un cours d’ar
chéologie qui lui donna une véritable notoriété. En 1844, 
il devint professeur de théologie dogmatique au grand 
séminaire et occupa sa chaire pendant six ans. II quitta 
alors l’enseignement (1850), pour ne plus s’occuper 
que de la composition - de ses ouvrages. Il est surtout 
connu comme archéologue ; mais on lui doit aussi ; 
1» Histoire de Jésus-Christ, d’après les Évangiles et la 
tradition, expliquée à l’aide des monuments, de la des
cription des lieux et des commentaires des écrivains 
ecclésiastiques, in-8°, Tours, 1861. 2» Histoire de la Vierge 
Marie, mère de Dieu, d’après l’Évangile, les écrits des 
saints Pères et les monuments, in-8», Tours, 1862. 3° La 
Sainte Bible, traduction nouvelle selon la Vulgate, par 
MM. J.-J. Bourassé et P. Janvier. Dessins de Gustave 
Doré, 2 in-f°, Tours, cinq éditions, 1865,1866,1874,1882, 
1893. « La traduction, dit M f Guibert dans son approba
tion, est remarquable par l’exactitude et la fidélité. » Les 
notes qui accompagnent le texte sont sobres, concises et 
empruntées aux Pères et aux meilleurs commentateurs. 
4° Les Saints Évangiles d’après la Vulgate, traduction
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nouvelle par MM. Bourassé et Janvier, in -8°, Tours, 1868. 
— Voir C. Chevalier, L’abbé Bourassé, dans le Bulletin de 
la Société archéologique de Touraine,t. n, 1873, p. 377-423.

F. VlGOUROUX.
BO UR D AILLE Michel, docteur de Sorbonne, théo

logal et grand vicaire de la Rochelle, mort le 26 mars 1694, 
est l’auteur d’une Explication du Cantique des cantiques 
tirée des saints Pères et des auteurs ecclésiastiques, 
in-12, Paris, 1689. Cet ouvrage est signé des initiales
D. M. B. S. On doit encore à cet écrivain : Théologie 
morale de l’Evangile comprise dans les huit béatitudes 
et dans les deux commandements d’aimer Dieu et le 
prochain, in-12, Paris, 1691. B. H e u r t e b i z e

BO U R G EO IS, Burghesius, Jean, né à Maubeuge le 
13 août 1574, mort dans cette ville le 29 mars 1653. 11 
entra dans la Compagnie de Jésus le 18 novembre 1591. 
11 enseigna la philosophie et la théologie à Douai, fut 
deux fois recteur du collège de Valenciennes, puis de 
celui de Maubeuge, instructeur de la troisième année de 
probation. Outre quelques ouvrages ascétiques, il a publié: 
Historia et harmonia evangelica labulis, quæstionibus 
et selectis SS. Patrutn sententiis explicata, in-f°, Mons, 
'1644. C. SOMMERVOGEL.

BO U R REAU  (héh reu : tabbâh, « celui qui tue » ) , 
exécuteur des arrêts condamnant à la peine de mort ou 
à quelque peine corporelle. 11 n’y avait pas chez les Hé
breux de bourreau proprement dit, c’est-à-dire d’homme 
exerçant cette profession comme dans notre Occident 
moderne. Voici comment s’appliquait la peine de mort.

I. A n c ie n  T e s t a m e n t .  — 1° Exécutions chez les Hé
breux. — 1° Homicide. — Tout homme qui commettait 
un meurtre injustement, devait expier son crime par la 
mort. De temps immémorial, comme encore de nos jours, 
parmi les tribus nomades, celui qui s’était rendu cou
pable d’homicide devait périr par la main des parents de 
la victime. Moïse sanctionna cette coutume. La loi déclare 
expressément que dans le cas d’homicide, le plus proche 
parent du mort, le « vengeur du sang », ultor sanguinis 
(hébreu : go'êl), a le droit et le devoir de le venger, à 
moins que le coupable n’ait gagné une ville de refuge, 
et ne puisse établir qu’il n’a tué que par accident. Num., 
xxxv, 10-33. — 2“ Crimes divers contre la religion 
et les mœurs. — Outre le meurtre et l’assassinat, la loi 
punissait de mort certains crimes qui offensaient grave
ment la morale ou la religion. Exod., xxi; x x i i ;  Lev., xx; 
xxiv. Ainsi les faux prophètes qui détournent le peuple 
du vrai Dieu, Deut., xm, 5, ceux qui entraînent leur 
prochain dans l’idolâtrie, Deut., xm, 6, ceux qui s’y laissent 
séduire ou y tombent, Deut., x v i i ,  2-5, ceux qui im
molent leurs enfants à Moloch, Lev., xx, 2, les blasphé
mateurs, Lev., xxiv, 11-23, etc., étaient condamnés à 
mort comme ayant commis un crime de lèse-majesté 
divine, brisant entièrement l’alliance théocratique. Dans 
tous ces cas, les coupables subissent le supplice de la 
lapidation; les témoins doivent jeter contre eux la pre
mière pierre, et c’est au peuple à les achever. Deut., 
x m ,  9; xvii, 6-7; Cf. J. Dav. Michaëlis, Mosaisches 
Recht, in-12, Francfort, 1780, 5e partie, n°s 232 et 233; 
J. Ben. Michaëlis, Tractatio de judiciis pœnisque capi- 
talibus, dans Ugolini, Thésaurus antiquit. sacrar., t. xxvi, 
col. c c l v i i i - c c l i x .  — 3“ Crimes politiques. — Lorsque la 
monarchie fut établie en Israël, les rois condamnèrent 
à mort, et firent exécuter eux-mêmes, ceux qu’ils jugèrent 
dignes de la peine capitale. C’est ainsi que David lit mettre 
à mort, par ses serviteurs, l’Amalécite qui se vantait 
faussement d’avoir tué Saül, II Reg., I, 2-16, et les 
assassins d’Isboseth, II Reg., iv, 6-12. Salomon se servit 
du chef de ses gardes du corps, Banaïas, pour l’exécution 
d’Adonias, III Reg., n , 25, de Joab, III Reg., n , 29, 34, 
de Séméi, III Reg., n , 46.

2° Exécutions chez les peuples étrangers. — L’Écri

ture parle accidentellement de ceux qui étaient chargés 
des exécutions capitales à la cour des rois d’Égypte, des 
rois d’Assyrie et de Babylone. — 1° En Egypte. — Puti- 
phar, cet officier de Pharaon auquel Joseph fut vendu, 
portait le titre de Sar hattabbâhim, « chef des trabans ou 
des exécuteurs. » Gen., x x x v i i ,  36. La Vulgate traduit ce 
titre de différentes façons : magister m ilitum , Gen., 
x x x v i i ,  3 6 ;  princeps exercitus, Gen., xxxix, 1 ; dux mili
tum, Gen., x l i ,  12, etc., qui reviennent à « chef de l’ar
mée ». Mais il est plus juste, étant donnée l’étymologie 
du titre, et la fonction de Putiphar, qui avait la prison 
d’État sous sa haute surveillance, Gen., x l ,  3; x l i ,  10, 
de voir ici le capitaine des gardes du corps, en même 
temps exécuteur des hautes œuvres. Cf. C. F. Keil, Die 
Genesis, p. 285; A. Knobel, Die Genesis, édit. Diilmann, 
in-8°, Leipzig, 1875, p. 411. Sous les Ptolémées, on rencontre 
souvent dans les papyrus et les inscriptions monumentales 
gréco-égyptiennes les titres de ati>p.aToç’jXoiE, garde du corps,

5 9 2 . —  G a r d e s  d u  c o r p s  d u  p h a r a o n  R a m s è s  I I .  Ibsaniboul. 
D’a p r è s  C h a m p o l l i o n ,  Monuments cle l’Êgypte, t. I, p l .  xxvm.

et àpx>.crw[j.aTocp'jXoc$, chef des gardes du corps. Rosellini, 
Monumenti dell’ Egilto, I I e partie, Monumenti civili, t. i i i ,  

p. 201-202. On peut les voir représentés sur les monu
ments aux diverses époques de l’histoire égyptienne 
(fig. 592). Cf. Rosellini, Monumenti dell’ Egitto, t. i 
des planches, Monumenti istorici, pl. c, ci, cm, cvi, 
cxxvi; Josèphe, Ant. ju d ., XII, n , 4. — 2° Assyrie 
et Chaldée. — A Ninive et à Babylone, il y avait, 
comme sur les bords du Nil, des officiers chargés de 
l’exécution des sentences royales. Une brique émaillée, 
découverte à Nimroud, représente auprès du char du roi 
un personnage, tenant de la main droite un poignard, et 
appuyant sa main gauche sur la corde d’un arc qu’il porte 
en bandoulière (fig. 593). La légende explicative qui ac
compagne la scène le désigne sous le nom de daïku, « tueur 
ou exécuteur. » G. Smith, Assyrian Discoveries, p. 80. 
Leur chef s’appelait en assyrien rab daïki; c’est l’équi
valent du chaldéen rab tabbâliaya’, « chef des exécu
teurs, » titre d’un des officiers de la cour de Nabuchodo- 
nosor, Arioch, chargé de mettre à mort les devins qui 
n’avaient pu comprendre le songe du roi. Dan., il, 14. 
Voir Ar io c h , col. 963. La Vulgate traduit comme précé
demment « chef de l’armée royale ». Josèphe, Ant. jud., 
X, x, 3, l’appelle « chef des gardes du corps ». Nous con
naissons un des successeurs d’Arioch dans le même 
emploi, Nabuzardan. IV Reg., xxv, 8 ; Jer., xxxix, 9. 
Il était non pas princeps exercitus (Vulgate) ou tartan, 
mais bien rab labbahim. On ne le voit pas nommé
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parmi les chefs ennemis qui pénétrèrent dans la ville, 
quand les Chaldéens s’en emparèrent. Jer., xxxix, 3. 
Mais Nabuchodonosor l'envoya ensuite à Jérusalem pour 
exécuter sa sentence de destruction, brûler le temple, les 
palais, les principales habitations, et amener les captifs 
à Babylone. il agit bien ici en exécuteur des arrêts de la 
justice royale. IV Reg., xxv, 8-10; Jer., xxxix, 9; XL, 1; 
x l i i i  , 6 ;  l i i ,  12. Ce chef des exécuteurs dans les cours

593. —  G u e r r ie r  a s s y r ie n .  P a la is  d u  s u d -e s t  il N im ro u d .  
D ’a p rè s  u n e  p h o to g ra p h ie .

égyptiennes et assyriennes répond au Nasakshi - baschi 
des Persans, et au Kapidschi-pacha des Turcs.

I I .  N o u v e a u  T e s t a m e n t .  —  1 . Sous la domination ro
maine, les Juifs n’avaient plus le droit de condamner 
à mort. Joa., xvm, 31. Dans des-moments de tumulte, 
ils se l’arrogeaient cependant, et c’est ainsi qu’ils lapi
dèrent .saint Etienne, qu’ils traitèrent comme blasphé
mateur. Selon la prescription mosaïque, les témoins lui 
jetèrent les premières pierres. Act. vu, 57-58. Cf. Joa., 
vm, 7. — 2. Les rois de la famille d’Hérode, qui étaient 
reconnus par l’empereur, avaient gardé le droit de vie et 
de mort, et ils faisaient exécuter leurs sentences par 
leurs gardes du corps. C’est ainsi que le tétrarque Hérode 
Antipas fit trancher par t’un d’eux, a7texouXc(TMp, Marc., 
vi, 27, la tête de Jean Baptiste dans sa prison. Le mot 
uuexo'jXdtTwp est le nom latin speculator grécisé. Les spe- 
culaldres formaient, sous l’empire, une garde du corps 
accompagnant les empereurs, marchant devant eux.Tacite, 
Hist., i, 24,25; il, 11; Suétone, Caligula, 44; Claud., 35; 
Oct., 74, etc. Un de ces soldats est représenté sur la co
lonne Antonine, la lance à la main, montant la garde 
devant la tente de l’empereur (fig. 591) Ils étaient les exé
cuteurs des sentences portées par le prince. Sénèque, De 
Ira, i, 4, 16, 18; De Bene/ic., m , 25; Jul. Firmicus, 
v m ,  26. C’est à cause de la similitude dos fonctions que 
saint Marc le prend dans le sens de garde du corps et

d’exécuteur des sentences d’Hérode. Ce n’est donc pas un 
vrai speculator. Le mot iTDbpSD, sepiqlàlôr et sepûqlâtor, 
était passé dans la langue chaldéenne et rabbinique avec 
le sens de « bourreau ». Lightfoot, Horæ hebraica;, Opéra, 
Utrecht, 1699, t. ii , p. 444. « Le sepiqlâtôr exécute ceux 
qui ont été condamnés à mort par le roi. » Gloss. ad 
Tanchum., f» 72 b. Le Targum do Jonathan rend « le 
chef des exécuteurs», sar haltabbâljim, Gen., xxxvii, 36, 
par xm icSpisc 21, « chef des speculalores. » J. Buxtorf,

594. —  Speculator d e v a n t  l a  t e n t e  d e  l’e m p e re u r .  
D 'a p rè s  B a r to l i ,  Columna Cochlis, 1704, p l .  55,

Lexicon chaldaicum, édit. Fischer, p. 767. — 3. Sur 
quelques points, en particulier la torture, les coutumes 
romaines s’étaient introduites plus ou moins en Judée, 
La parabole du roi qui entre en compte avec ses ser
viteurs fait allusion aux bourreaux ou tortionnaires, [ia- 
uavtarai, qui par des tourments cherchaient à tirer du 
débiteur ou de la pitié de ses proches le payement de sa 
dette. Matth., x v i i i ,  34. La loi romaine permettait de le 
vendre comme esclave, de le charger de chaînes, de 
le mutiler. Tite Live, Hislor., i i ,  23. Grotius prétend 
que cette loi était abolie, et qu’il s'agit simplement des 
geôliers. Quoi qu’il en soit du droit romain, en Orient 
les mœurs ne s’étaient pas adoucies sur ce point. Trench, 
Notes on the Parables, in -8°, Londres, 1874, p. 160. —
4. Quant aux bourreaux qui flagellèrent et crucifièrent 
Jésus-Christ, les évangélistes les appellent. utpxviwTai, 
milites. Matth., x x v i i ,  27; xxvm, 12; Marc., xv, 16; Luc., 
xxm, 36; Joa., xix, 2, 23, 24, 32, 34. Ils faisaient partie 
d’une même cohorte, cntsîpx, cohors, Matth., xxvii, 27; 
Marc., xv, 16. Un centurion, rxxxrivtapvjoç, centurio, 
Matth., xxvii, 54; Luc., xxm, 47, figure parmi ceux qui 
furent chargés d’exécuter la sentence. Ed. Le Blant, Re
cherches sur les bourreaux du Christ el sur les agents 
chargés des exécutions capitales chez les Romains, dans 
Mémoires de l’Institut, Académie des inscriptions el 
belles - lettres, t. xxvi, part, n , p. 127-150, prétend que 
ces milites ne sont pas véritablement des soldats, mais 
des apparitores, ou agents spécialement attachés au scr-
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vice des magistrats romains dans l’exercice de leurs fonc
tions. Il est difficile de l’admettre : ces milites, colioi's, 
centurio, sans aucune épithète, désignent tout naturel
lement des soldats et non pas des agents d’un service 
civil, administratif. Cf. Naudet, Mémoire sur cette double 
question : 1° Sonl-ce des soldats qui ont crucifié Jésus- 
Christ? 2° Les soldats romains prenaient - ils une part 
active dans les supplices? dans Mémoires de l’Institut, 
Acad. inscript., même tome, p. 151-188. Toutefois ces sol
dats n’étaient pas des légionnaires,comme semble l’admettre 
ce dernier mémoire, mais des auxiliaires (voir ce mot, 
col. 997). Ce sont des troupes auxiliaires qui résidaient en 
Judée. Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel des anti
quités romaines, t. xi, Organisation militaire, trad. Bris- 
saud, in-8°, Paris, 1891, p. 274. Le procurateur romain, 
comme garde d’honneur et par mesure de sûreté, emme
nait avec lui un détachement de soldats à Jérusalem, 
pendant les fêtes de Pâques. Josèphe, Ant. jud., XX, v, 3. 
N’ayant pas droit à des licteurs, il faisait exécuter ses 
sentences par les soldats qui lui servaient d’escorte. 
M. J. Ollivier, La Passion, essai historique, iu -8°, Pa
ris, '1891, p . 277. E. L e v e s q ü e .

BO U R SE (hébreu : kîs; Septante: papaiituo;, gxp- 
U’jTtiov; Vulgate : sacculus, saccellus; — l.iârît; Septante :
8-jXdxiov; Vulgate : saccus; — ferôr; Septante : ëvSsapo;, 
Sït;p.oç ; Vulgate : sacculus; — Nouveau Testament : yXiaa- 
<r0y.op.ov ; Vulgate : loculi; paXâvuov ; Vulgate : sacculus),

xxv, 13; Prov., xvi, U ; Mich., vi, U . — 2° Le hàril, 
d’après son étymologie, avait une forme allongée, une 
forme de poire ou de cône renversé, comme le marsupium 
des Latins (fig. 597). Cette bourse prenait cette forme 
lorsqu’elle était fermée, serrée qu’elle était dans le haut 
par un cordon. IV Reg., v, 23, Exod., xxxii, 4, et selon le 
sens probable de l’hébreu. E. F. Rosenmüller, Scholia in 
Exodum, in-8°, Leipzig, 1822, p. 485. Les femmes juives 
portaient ces bourses comme ornement, attachées à la 
ceinture, Is., m , 23; elles étaient sans doute d'étolfc 
précieuse, rehaussée d’or et de pierres précieuses. Cet 
usage n’était pas particulier à la Palestine, on en voit des 
traces chez les Grecs. Euripide, Cyclops, 181, d’après l’ex
plication de Nie. G. Schrœder, Commentarius philologico- 
criticus de veslitu mulierum hebræar., in-8”, Utrecht, 
1776, p. 298 et 282-301. — 3° Le jerôr, dont le sens pre
mier est celui de « faisceau », I Reg., xxv, 29, de « paquet », 
est aussi un petit sac de cuir pour mettre l’argent, comme 
le sacculus des Latins (fig. 598), ou un morceau d’étoffe 
dont on ramène les coins pour les attacher ensemble, 
après y  avoir déposé l’argent, yerôr kaspô, Gen., x l ii , 35; 
Septante : ô Seugô; toô àpyupioo ; Vulgate : ligatæ pecu- 
niæ; Agg., i, 6. On l’emportait pour un long voyage. Prov., 
v u , 20. — 4° Le -f).w<j<Toy.<lpov que portait Judas, Joa., x n , 
6 ; xm, 29, était un petit coffret ou boite divisé en plu
sieurs compartiments, une cassette destinée à des objets de 
valeur et de petite dimension, et en particulier à l’argent. 
C’est le loculus des Latins, une cassette portative. Originai
rement le YXwaaoy.éuov ou -f).<o<7<Toy.op.eïov dans sa forme 
plus classique, désignait, selon sa signification étymolo-

595. —  F e l la h  d e  P a le s t in e  p o r ta n t  s a  b o u rse .
D ’a p rè s  u n e  p h o to g ra p h ie  d e  M . L . H e id e t.

petit sac de cuir ou d’étoffe, destiné à mettre l’argent 
qu’on veut porter avec soi. Elle avait des formes diverses 
et prenait différents noms. — 1° Le his parait avoir été le 
nom générique pour désigner toute espèce de bourse, 
comme maintenant encore chez les Arabes, comme le mot 
jlaXâvTtov des Grecs. Cependant il désigne spécialement un 
petit sac de cuir ou d’étoffe, qu’on suspendait ordinaire
ment au cou avec une courroie. On le laissait tomber 
sur le devant de la poitrine ou sur le côté, comme le font 
encore aujourd’hui les fellahs en Palestine (fig. 595). C’est 
la emmena des Latins (fig. 596). On s’en servait non 
seulement pour porter son argent, Prov., i, 14; Is., 
x l v i , 6 ; mais les marchands y mettaient les poids pour 
peser les denrées dans leurs balances portatives. Deut.,

596. —  F o r g e ro n  p o r ta n t  la crumena. L a m p e  a n tiq u e .  
D ’a p rè s  F . L ic e tu s ,  De lucernis antiquorum  reconduis, in -f0, 

P a d o u e ,  1 6 1 2 , co l. 741-742.

gique, une petite boîte divisée en compartiments, ou étui 
dans lequel les musiciens conservaient Jours becs de flûte. 
Etymologicum magnum, in-f°, Oxford, 1848, col. 680. Le 
mot était passé dans la langue rabbinique, NopDi’p j,
gelosqemâ'. .1. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, édit. Fi
scher, p. 228. Le même mot est employé dans la traduction 
des Septante, II Par., xxiv, 8, 10, U , pour rendre le mot 
ârôn, coffret ou sorte de tronc pour les offrandes d’ar
gent.— 5° Le paXévrtov de saint Luc, x, 4; xn, 33; x x ii , 
35, 36, est le terme général pour désigner une bourse; la 
Vulgate rend ce mot, de même que p.ap<jnt7tE?ov, Eccli., 
x v iii, 33, par sacculus, qui désigne plutôt les bourses du 
n» 3, mais peut aussi avoir une acception plus étendue. 
Prêchant le détachement à ses disciples, le divin Maître 
leur recommande de ne point se préoccuper d’emporter 
de bourse dans leurs courses évangéliques. Luc., x , 4; 
x x ii , 35. Faites-vous, leur dit-il, des bourses qui ne s’usent 
point, que les vers ne rongent point, et qui ne soient
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pas exposées aux voleurs. Luc., x i i , 33. Mais plus tard, 
pour leur marquer par des images saisissantes que les 
circonstances sont changées, qu’ils ne recevront plus

597. —  M e rc u re  t e n a n t  la  b o u r se  à  l a  m a in .
L a m p e  d e  t e r r e  c u ite .  D ’a p rè s  P .  S. B a r to l i ,  Anliche lucerne 

sepolcrali, in-f°, R o m e , 1691, p l. 18.

l’hospitalité généreuse qu’on leur donnait, grâce à la fa
veur dont on entourait alors leur Maître, et que désor
mais ils rencontreront la froideur, même l’hostilité :

d’argent ou de cuivre, coupés ordinairement en anneaux 
de différentes grosseurs. Après la captivité la monnaie 
perse s’introduisit en Judée, et les Asmonéens eurent des 
monnaies frappées à leur coin. I Par., xxix, 7, I Esdr., 
il, 69; H Esdr., vu, 70-72.

Les bourses renfermant des sommes déterminées et 
bien fermées étaient ensuite scellées, en sorte qu’on ne 
put les ouvrir et en retirer quelque chose sans briser 
le sceau. Gabélus, d'après le texte des Septanle. Tob., 
ix, 5, remit les dix talents qu’il devait à Tobie dans des 
bourses ainsi scellées. Il est fait allusion à cet usage,

599. —  B o u rse s  é g y p tie n n e s  scellées . T h è b e s .
D ’a p rè s  W ilk in so n ,  M anners, 2e é d it . ,  t .  i r ,  p . 3.

lob, xiv, 17; Ose., xm , 12. On constate aussi son exis
tence dans l’ancienne Egypte. Les députés qui viennent 
apporter les tributs des nations à Thothmès III les pré
sentent dans des bourses ainsi scellées, contenant des 
objets précieux et déposées ensuite au trésor royal (lig. 599). 
Souvent les Orientaux mettaient leur argent dans la cein
ture, avec ou sans bourse. Matth., x , 9; Marc., vi, 8 ; 
cf. II Reg., x v iii , 11. E. L e v e s q u e .

BO UTEILLE (hébreu : baqbûq, Jer., xix, 1; Sep
tante : flïy.oç; Vulgate : laguncula; nébél, Jer., xm, 12;

698. —  D e u x  sacculi. P e in tu r e s  d e  P o m p é t.
D ’a p rè s  l e  Real Mnseo Borbonico, t .  i ,  p l.  x i i .

« Prenez maintenant votre bourse, » munissez-vous d’ar
gent comme des voyageurs ordinaires. Luc., x x ii , 36.

Il faut remarquer que l’argent qu’on mettait dans ces 
bourses, avant la captivité de Babylone (voir col. 1404), 
n’était pas de la vraie monnaie; mais des morceaux d’or,

600. —  B o u te il le s  é g y p tie n n e s  e n  v e r r e , p r o v e n a n t  d e  M em p h is . 
XVIII1 - x ix e d y n a s tie .  B r i t i s h  M u s é u m , L o n d re s .

Septante : « < rx ô ç ; Vulgate : laguncula), vase portatif à 
goulot long et étroit et à panse plus ou moins renflée, 
destiné à contenir du vin ou d’autres liquides. Les outres 
en peau ont toujours été employées en Orient pour
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contenir le vin et les diverses boissons, mais on se ser
vait aussi de vases en terre, en métal et en verre. On les 
voit représentés sur les monuments, et de nombreux spé
cimens ont été retrouvés en Égypte (fig. 600 , 601), en 
Assyrie (fig. 602), en Phénicie. Ils prennent les formes

modèle de cette forme porte inscrit sur sa panse: arp, 
« vin », suivi de l’idéogramme lies, « vase ».

Plus que l’Égypte, la Phénicie était renommée dans

602. —  B o u te ille  a s s y r ie n n e  e n  te r r e  c u i t e ,  t ro u v é o  à  K h o rs a b a d . 
D ’a p rè s  P la c e ,  N in ive, p l .  6 8 -6 9 .

l’antiquité pour la fabrication du verre (fig. 604); mais, 
comme pour d’autres branches de leur industrie, les Phé
niciens s’inspiraient beaucoup des artisans de la vallée du 
Nil. C’est à l’un et l’autre marché que les Juifs devaient s’ap
provisionner pour les bouteilles de verre : on ne trouve pas

601. —  B o u te il le  é g y p tie n n e  e n  t e r r e  c u ite .  M u sée  d u  L o u v re .

les plus variées; quelques-uns se rapprochent de la 
bouteille, non pas du type à panse cylindrique; commu
nément répandu de nos jours; mais plutôt du fiasco au 
col plus allongé, à  la panse plus ou moins sphérique, si 
connu en Italie. Plus souvent ils sont en terre; mais on

603. —  B o u te il le s  a s s y r ie n n e s  e n  v e r r e ,  p r o v e n a n t  d e  N im ro u d .  B r i t i s h  M u séu m .

voit d'assez nombreux modèles en verre. La bouteille as
syrienne en verre, si l’on en juge par les types des iv° et 
Ve siècles avant J.-C. trouvés à  Babylone et conservés 
au British Muséum (fig. 603), était remarquable surtout 
par la solidité de son aplomb. Les bouteilles égyptiennes, 
en terre ou en verre, avaient des formes variées : les unes 
voisines de la bouteille ou fiasco, parfois munies d’une 
anse; les autres rappelant plutôt l’amphore grecque. Un

d’allusion à cette industrie en Judée, comme à celle du po
tier. Deux mots hébreux peuvent désigner la bouteille : 
baqbûq, dont l’étymologie marque le bruit particulier d’un 
liquide passant parun goulot étroit, Jer., xix, 1,10 (Vulgate : 
laguncula), etnêbél, qui désignait d’abord une outre, mais 
s’appliqua ensuite à des vases de terre ou de verre ser
vant à contenir le vin ou d’autres liquides. Is., xxx, 14 ; 
Jer., x iii , 12; x l v iii , 12 ( lagunculas eovum, nibelëhém ;
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dans la première partie du verset, stratores laguncula- 
ru tn  est une addition du traducteur); Lam., iv, 2 (Vul
gate : vasa). La Vulgate emploie plusieurs fois le mot 
lagena, Jud., vu, 16, 19; I Reg., x ,3; xvi, 20; Is., xxx, 
14; Agg., ii, 17; Marc., xiv, 13, et le mot laguncula, Job, 
x x x i i ,  19; Is., v, 10; x, 33; Jer., xm, 12; xix, 1, 10; 
x l v i i i ,  '12. Mais par l’expression du texte original ou le 
contexte, on établit qu'il ne s’agit pas toujours de la bou
teille proprement dite. Ainsi il est question de vases d’ar
gile en général, Is., x, 33; xxx, 14; d'un vase de terre

18 novembre 1777. II a donné une édition estimée du 
Novum Testamentum græcum, 2 in-12, Londres, 1763. 
Il est un des auteurs des Critical conjectures and obser
vations on the New Testament, collected from varions 
authors, dont la meilleure édition fut publiée à Londres, 
in-4°, 1812. B. H e u r t e b i z e .

B R A C E LE T  (hébreu : sâmîd, Gen., xxiv, 22, 30, 47; 
Num., xxxi, 50; Ezech., xvi, 11; xxm, 42; Septante : 
<4/é).Xtov; Vulgate -.armilla; — sêrâh, Is., m, 19; Septante :

601. —  B o u te ille s  p h é n ic ie n n e s  e n  v e r r e  t ro u v é e s  d a n s  le s  to m b e a u x  d e  T y r .  D ’a p rè s  L o r t e t ,  La  [Syrie d’aujourd’h u i ,
p . 127 e t  143.

dont l’ouverture est assez large pour recevoir une lampe, 
kad, Jud., vm, 16, 19; d’une mesure des liquides, bat, 
Is., v, 10; d’outres, nébél, I Reg., x, 3; n'ôd, xvi, 20; 
’ôb, Job., xxxii, 19; de cuve de pressoir, pûrâh, Agg., 
n , 16 (Vulgate, 17); d’une cruche ou grande urne en 
terre, servant à puiser de l’eau, y.spotgiov, dans Marc, 
xiv, 13. E. L e v e s q u e .

BO YD  Robert de Trochrig, théologien protestant, 
né en Ecosse en 1578, mort en 1627. Son nom latinisé

'jiéi.Xtov; Vulgate : armilla; — ’éfâdàh, Num., xxxi, 50; 
II Reg.,i,10; Septantei^XiSwv; Vulgate -.armilla; — Eccli., 
xxi, 24, Septante : ^XiSoiv; Vulgate : brachiale), ornement 
qui s’enroule autour du bras, de forme et de matière 
diverses.

I .  E s p è c e s  d e  b r a c e l e t s .  — D’après leur usage, on 
peut distinguer deux sortes de bracelets, l'un qui se 
portait au poignet, l’autre au-dessus du coude. — 
1° Le bracelet du poignet est le fàmid : dans tous les en
droits où ce mot est employé, on a soin d’ajouter, dans

605. —  B ra c e le t  é g y p tie n  e n  o r, r e p r é s e n ta n t  u n  g r if fo n  
a c c ro u p i d a n s  d es  to u ffe s  d e  lo tu s . M u sée  d u  L o u v re .

est Bodius. Après avoir reçu ses grades à Édimbourg, il 
devint professeur de théologie à Montauban, puis à Sau
mur et à l’université de Glasgow. On a de lui : In Epi- 
stolam ad Ephesios prælectiones, in-f', Londres, 1652. 
C’est un commentaire très estimé de ses coreligionnaires 
et écrit en un latin très élégant. G. T h o m a s s o n .

B O Y S E  Jean. Voir Bois.

BO W YER  Guillaume, savant imprimeur, anglican, 
né à Londres en 1699, et mort dans la même ville le

606. —  B ra c e le t  é g y p tie n  e n  o r  é tn a illé .  M u sée  d e  B e r lin .

le texte original, le mot « main », pour éviter toute mé
prise, « bracelet pour les mains, » Gen., xxiv, 22, 30, 47; 
Ezech., xvi, 11; xxm, 42, sauf dans un seul passage, 
Num., xxxi, 50, où alors les deux sortes de bracelets 
sont mentionnée^ l’une après l’autre : ce qui les distingue 
nettement. Ce bracelet est le ■büX'.m  des Grecs; les Sep
tante l’ont toujours rendu par ce mot de sens précis. Les 
Latins n’avaient pas de mot spécial, mais seulement le 
terme général armilla, qui par son étymologie désigne 
plutôt le second genre de bracelet : c’est ainsi que tra
duit toujours la Vulgate.-— 2° Le bracelet placé au-dessus
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du coude s’appelait ’és'âdàh. D’après l’étymologie, çâ'ad, 
« faire un pas, » il semblerait désigner l’ornement des 
pieds; mais celui-ci se nomme mys, et non m y s N ,  avec
aleph; et l’explication donnée, IIReg., 1, 10 , ne laisse pas de 
doute sur le vrai sens de ce dernier: « V'éç'âdâh qui était

interverti l’ordre des mots dans la série des bijoux 
énumérés par le texte original, ils paraissent cepen
dant avoir traduit par ij/éXXiov. De plus, le sêrâh hébreu

se rapproche beaucoup de l'arabe , sêwar, « bra

celet, » et spécialement bracelet formé de perles ou de pier
reries enfilées dans un cordon. Cf. N. G. Schrœder, 
Commentarius de vestitu mulierum hebræarum, in-8°,

607. —  B ra c e le t  é g y p t ie n ,  fo rm é  d e  g r a in s  d e  l a p i s , a l t e r n a n t  
a v e c  des  g r a in s  d e  q u a r t z  r o n g e ,  m o n té s  s n r  d e s  fils  o n  o r.

M u sée  d u  L o u v re .

sur son bras. » Les Septante l’ont, du reste, bien rendu par 
^XiSoiv, le bracelet proprement dit, et Aquilapar (Spâ iâXiov. 
Dans le second endroit où ’éfâdâh  est employé, Num., 
xxxi, 50, il vient, dans une énumération de bijoux, avanl 
le çâmîd, « bracelet du poignet, » dont le sens est par ailleurs 
nettement déterminé. Dans Eccli., xxi, 24, le y\iSwv du

609. —  B ra c e le t  g re c  e n  o r .  M u sée  d u  L o u v re .

Utrecht, 1776, p. 57-59. Cette sorte de bracelet se portait 
au poignet; c’est ainsi que l’entend la paraphrase chal
déenne, nh> nuir, sêrê yedayâ’, « bracelets de main. » 
Is., i i i ,  19.

II. U s a g e  d e s  b k a c e l e t s .  — Sur les monuments assy
riens et égyptiens, sculptures ou peintures, on voit sou
vent les rois, les officiers de la cour, les eunuques même,

608. —  B ra c e le t  a s s y r ie n  e n  b ro n z e . M u sée  d n  L o u v re .

grec et le brachiale de la Vulgate indiquent évidemment 
la même espèce de bracelet, celui qui se portait au-dessus 
du coude. — 3° Quant au Sêrâh, qui n’est employé que 
dans Is., m, 19, il est certain qu’il s’agit d’une espèce de 
bracelet. Le chaldéen conserve le mot, mmt, sêrâ’, qui
lui sert toujours à rendre le mot sârriîd; la Vulgate tra
duit armilla, a bracelet. » Bien que les Septante aient

610. —  B ra c e le t  g re c  e n  o r .  B r i t i s b  M u séu m .

portant les deux sortes de bracelets, celui du bras et 
celui du poignet (fig. 312, 319, col. 1145, 1157). On en 
donne également aux dieux et aux génies (fig. 316, 317, 
col. 1154,1155). Il en est de même en Égypte. On en a re
trouvé un grand nombre dans les tombeaux (fig. 605-607) 
ou dans les ruines des palais (fig. 608). Cet orne
ment était si commun chez les Perses, qu’Hérodote,
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vm, 113, les appelle ^eXioyipoi, « porteurs de bracelets. » 
Chez les Grecs, les femmes portaient le bracelet du bras 
et celui du poignet, aux formes les plus variées (fig. 609-610); 
les hommes étaient plus sobres de cette parure qu'en 
Orient. A Home, porter un bracelet pour un homme était 
considéré comme caractéristique de manières efféminées, 
à l'exception du bracelet donné au soldat romain comme 
une récompense et une décoration destinée aux occasions 
solennelles. Tite Live, x, 44. De même en Orient, le bra
celet était non seulement une parure, mais aussi une 
marque de distinction. Considéré comme parure, il était 
en usage dans toutes les classes, même les plus pauvres. 
Souvent, il est vrai, il n’était que de bronze ou formé de 
quelques pierres brillantes de peu de valeur, au lieu d’être 
en or ou en riches pierreries; mais on était fier de le 
porter jusque sous les haillons. Les hommes aussi bien 
que les femmes tenaient à cette parure. Le bracelet du 
bras leur était même réservé; on voit cependant, en 
Égyple, les déesses représentées avec ce bracelet (fig. 293, 
col. 1083). Ordinairement on le portait aux deux bras, 
quelquefois seulement au bras droit, comme dans Eccli., 
xxi, 24.

III. F o r m e  d e s  b r a c e l e t s  c h e z  l e s  H é b r e u x .  — O n 
peut s’en faire une idée en examinant les bracelets égyp
tiens et assyriens. Les marchands phéniciens, qui fabri
quaient leurs bijoux d'après ces modèles, en répandaient 
sur les marchés de la Palestine (col. 1792). Les Israélites 
du reste pouvaient en fabriquer aussi eux-mêmes : ce qui 
est évident pour les bracelets les plus simples, et pour 
les plus riches est très vraisemblable, surtout à l’époque 
de prospérité de Salomon ou de ses premiers succes
seurs. Simples anneaux de bronze sans ornements; bra
celets de bronze ou d’or en forme de large cercle non 
fermé, dont les deux extrémités, se rejoignant après un 
ou plusieurs tours, se terminent par des tètes d’animaux ; 
perles ou pierres précieuses taillées en boule, en cylindre, 
en barillet, en olive, etc., et enfilées dans un cordon de 
métal; chaînettes de fils d’or formant des dessins variés 
avec des incrustations de pierres précieuses et se fermant 
par une rosette ou une étoile : telles sont les principales 
formes trouvées en Chaldée ou à Ninive. Cf. Layard, Ni- 
neveh and Babylon, 1849, 1.1, p. 136. L’Égypte, dans ses 
tombeaux ou sur ses monuments, nous a fait connaître 
et nous livre encore les formes les plus variées de bra
celets : simples anneaux, cordons d’or en torsade, larges 
bandes composées de fines perles de différentes couleurs, 
disposées comme un tissu ; pierres précieuses enfilées 
dans un cordon d’or; bracelets présentant entre deux 
bandes d'or les dessins les plus variés, avec des pierres 
enchâssées dans des cloisons d’or : ce sont les principaux 
types. Cf. G. Maspero, L’archéologie égyptienne, in-12, 
Paris (1887), p. 307-309. — Voir Th. Bartholin, Dearmillis 
veterum, in-12, Amsterdam, 1676. E. L e v e s q u e .

BR A D SH A W  Guillaume, théologien puritain, né à 
Market Bosworth, dans le comté de Leicester, en 1571, 
mort en 1618, a laissé une Exposition on the second 
epislle to the Thessalonians, in-4°, Londres, 1620.

B. H e u r t e b i z e .
B R A N CA CCIO  DE CAR O VIG N A  Clément, de l’il

lustre maison qui devint si célèbre en Italie sous ce nom 
de Brancaccio, et en France sous celui de Brancas, fut un 
frère mineur réformé de la province de Naples, dans 
laquelle il exerça, au xvme siècle, les charges de lecteur 
en théologie et de définiteur. Dupin et les plus récents 
bibliographes franciscains lui attribuent, sans autres dé
tails, des Commentaria litleralia et moralia in Evan
gelium sancli Malthæi, Lyon, 1656. P. A p o l l i n a i r e .

B R A S (hébreu : zerôa'; Septante : 6 flpcc/iwv ; Vulgate : 
brachium) , souvent pris par la Sainte Ecriture dans un 
sens figuré, pour désigner la force, la puissance. I Beg., 
i i , 31; Ps. x l iii  (hébreu, x l iv ), 4, etc. Comme e’est avec

le bras surtout que nous déployons notre activité, notre force, 
il était naturel de passer du sens propre à ce sens de force, 
de puissance. Par conséquent « briser le bras» signifiera 
« diminuer ou détruire la puissance ». Ps. IX  (hébreu, x), 
15; Jer., x l v iii, 25; Ezech., xxx, 21, etc. « Placer sa force 
en quelque chose, » c’est en attendre un secours, de là ce 
dernier sens donné au mot « bras », Jer., x v ii, 5, etc., et 
le sens « d’aide, de compagnon ». « Chacun dévore la chair 
de son bras, »Is.,ix, 19 (Vulgate, 20), c’est-à-dire par des dis
sensions se prive de l’appui de ses alliés naturels. L’homme 
qui emploie la force pour obtenir une chose est dit faire 
violence ; de là « l’homme de bras » désigne aussi l’homme 
qui emploie la violence. Job, x x i i , 8 ; xxxv, 9; Ezech., 
x x ii, 6. — La puissance de Dieu, par anthropomorphisme, 
s’exprime par « le bras de Dieu ». Exod., xv, 16; Job, 
x l , 4; Ps. lx x x v iu  (hébreu, l x x x ix ), 14; Is., l i i i , 1, etc. 
L’action de la puissance de Dieu, qu'il crée ou détruise, 
qu’il convertisse, ou châtie, ou protège, est souvent expri
mée ainsi. Le « bras de chair », c’est-à-dire l’homme, est 
opposé dans sa faiblesse au puissant bras de Dieu. II Par., 
x x x ii , 8. «Agir le bras étendu, » c’est-à-dire avec plus 
de force déployée que dans les cas ordinaires, Exod., vi, 6 ; 
Jer., x x x ii, 17, est une image tirée de l’attitude d’un guer
rier qui étend son bras avec vigueur, pour frapper de 
l’épée ou lancer un projectile. De même « agir avec le 
bras nu » Ezech., iv, 7 marque l’action libre, sans obs
tacles , décidée, comme l’action du combattant qui relève 
les vêtements qui le gênent pour agir avec plus de force 
et de facilité. — Cf. Glassius, Philologia sacra, in-4°, 
Leipzig, 1743, col. 1542 et 1795. E. L e v e s q u e .

BRASSE (ôpyjiâ, Act., x x v ii , 28), mesure marine. 
Elle est prise de l’extension des bras, et équivaut à la 
longueur comprise d'une extrémité à l’autre des deux 
bras étendus en croix. La brasse française est de l m624; 
celle des anciens était un peu plus longue. Hérodote, 
n , 149, lui donne six pieds grecs ( lm 85). La Vulgate rend 
le mot grec par passus, qui se prend quelquefois, en effet, 
pour exprimer la mesure de l’ôpyjiâ. Mais le vrai passus 
en diffère et a un pied en moins. Quand le vaisseau, qui 
emmenait saint Paul captif, arriva, poussé par la tempête, 
près de l'Ile de Malte, la sonde mesura vingt brasses, et 
un peu plus loin quinze seulement. Cette brusque diffé
rence fit craindre un écueil. Les sondages opérés vers la 
pointe de Koura, au sud-est de la baie de Sainl-Paul, ont 
donné les mêmes résultats. - E. L e v e s q u e .

1. BRAUN Heim ’ieh, théologien catholique allemand, 
né le 17 mars 1732 à Trossberg, mort à Munich le 18 no
vembre 1792. Il entra, en 1750, au monastère bénédictin 
de Tegernsee. Après avoir professé quelques années la 
théologie dans ce monastère, il se distingua, à l’univer
sité de Munich, dans l’enseignement des belles-lettres. Il 
devint bientôt membre de l’académie des sciences de cette 
ville, et fut chargé (1777) par l’électeur de Bavière de la 
direction générale des établissements d’enseignement pu
blic. Il sortit de l’ordre bénédictin, et mourut chanoine 
de Munich. Actif et bien pensant, Braun contribua à 
l’avancement de l’instruction publique en Allemagne. 
Parmi les livres innombrables qu’il composa, nous trou
vons : 1° Die gôtlliche heilige Schrift des Alten und Neucn 
Testamentes, in lateinischer und deutscher Sprache, 
mit Erklârungen nach dem Sinne der heiligen romisch- 
kalholischen Kirche, der heiligen Kirchenvàter, und 
der berühm testen katholischen Schriftausleger, 13 in-80,. 
Augsbourg, 1788-1797. La traduction de Braun fut réédi
tée, avec des améliorations de détail, par Feder, 3 in-8°, 
Nuremberg, 1803; et elle a servi de fond à la version 
d’Allioli. — 2° Biblisches Universallcxicon, 2 in - 8°, 
Augsbourg, 1806, réédité en 1836. J. P a r i s o t .

2. BRAUN Jean, orientaliste protestant, né en 1628 à 
Kaiserslautern, dans le Palatinat, mort à Groningue en
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1708, Il fut prédicateur de l’église réformée française 
à Nimègue, puis professeur de théologie et de langues 
orientales à Groningue. On doit à cet auteur, imbu des 
idées des coccéiens, Vestitus sacerdolum Hebræorum, 
sive Commentarius amplissimus in Exodi c. x x v m ,  
xx ix , et Levilici c. x v i, aliaque loca Sanctæ Scripturæ 
quamplurima, 2 in -8», Leyde, 1680 ; 2 in-4°, Amster
dam, 1701. Cet ouvrage, où il est question des antiquités 
judaïques, devait faire partie d’un traité considérable, De 
sacerdotio Hebræorum. Il est l’auteur également d’un 
Commentarius in Epistolam ad Hebræos, in-4°, Amster
dam, 1703. En 1700, il avait publié, in-4», à Amsterdam, 
cinq livres de Selecta sacra. Dans le premier, il s’occupe 
des villes ou des hommes à qui étaient destinées les Épitres 
des Apôtres; le second traite des sept sceaux dont il est 
question dans l’Apocalypse; le troisième, de la sainteté 
du pontife suprême (Hebr., vu); dans le quatrième, il 
explique les lamentations des femmes sur la mort d’A- 
donis, dont parle Ézéchiel, vm, 14; le cinquième enfin 
contient, entre autres choses, une dissertation sur la beauté 
du style de l’Ancien Testament. — Ugolini, Thésaurus 
antiquitatum sacrarurn, donne deux dissertations de 
cet auteur, tirées de ses Selecta sacra : t. xi, col. d c c l x v i -  
d c c l x x x i i i ,  De adolitione suf/itus; t. x i i ,  col. c l v i i i -  

c c x v i i i ,  De sanctitate pontificis maxinii. — Voir Orme, 
Bibliotheca biblica, 1824, p. 59. B. H e u r t e b i z e .

BRÉBIA Gabriel, né à Milan, avait fait profession de 
la règle bénédictine le 28 mars 1479, dans l’abbaye do 
Saint-Pierre de cette ville. Il a laissé Breve commenta- 
rium in Psalmos et in fine cujusque psalmi piæ ali- 
quot orationes, in-4“, Milan, 1490. 11 emprunte presque 
toutes ses explications à saint Jérôme et à Nicolas de 
Lyre. Brunet, Manuel du libraire, 1863, t. iv, p. 934, 
indique une édition de 1477, plus rare. — Voir Armellini, 
Bibliotheca Benedictino-Cassinensis, in-f“, 1731, t. i, 
p. 178; L. Hain, Bepertorium bibliographicum, t. i 
(1826), p .  520. B. H e u r t e b i z e .

1. BREBIS (hébi ■eu : râlièl, èéh; Septante : upôëxTOv; 
Vulgate : ovis, pecus. — Tâléh, le petit agneau; kébêè et 
kibsâh, késéb et kisbàh, l’agneau, mâle et femelle, de un

6 1 1 . —  B r e b i s  d o  P a l e s t i n e .

D 'a p r è s  u n e  p h o t o g r a p h i e  d e  M . L .  H e ld e t .

à trois ans; kar, l’agneau gras; chaldéen : ’immar; Sep
tante : àp.vo;, iipi; Vulgate; agnus, agna). La brebis 
(fig. 611), femelle du bélier, est un mammifère de l’ordre 
des ruminants et de la famille des bovidés._Elle ne porte 
pas de barbe, comme la chèvre, et a le chanfrein 
arqué; les cornes, quand elle en a, sont contournées la
téralement en spirales, creuses, persistantes et ridées en 
travers. Elle est revêtue d’un duvet qui se développe au 
point de former une épaisse toison ordinairement blanche,

parfois noire ou mêlée de noir et de blanc. Dans nos 
contrées, la brebis ne porte qu’une fois par an et ne fait 
en général qu’un petit par portée; dans les pays plus 
chauds, elle porte souvent deux fois. La fécondité com
mence après la première année et continue jusqu’à l’âge 
de dix ou douze ans. La brebis est un animal d’intelli
gence fort bornée et de constitution assez faible. Si 
l’homme ne venait à son secours pour en prendre un 
soin continuel et la défendre, elle ne tarderait pas à 
disparaître à peu près de partout.

1. La r a c e  o v i n e  d e  P a l e s t i n e .  — « Il y a en Pales
tine, écrit Tristram, deux races de brebis, autant que j’ai 
pu en juger par l’observation. Dans les montagnes du 
nord, c’est une race qui ne paraît pas différer du méri
nos, avec une laine courte et fine, des jambes très bien 
formées, courtes et grêles. La brebis commune de Syrie 
est plus haute ; elle a les os développés et une vaste 
queue plate, point de cornes à la tête, excepté chez le 
bélier, et un long museau arqué, tel qu’on en voit repré
sentés dans les paysages italiens. Ce qui caractérise cette 
race, c’est l’énorme développement de graisse qu’elle a 
à la queue. Aussi plusieurs la distinguent-ils de la brebis 
commune, ovis aries, sous le nom d’ouis laticaudala 
(lig. 612). C’est la seule race connue dans le sud delà contrée, 
et il semble bien qu’elle a été la brebis des anciens Israé
lites. Exod., xxix, 22; Lev., m, 9, 11. Hérodote, m , 113, 
et Aristote, Ilist. anim., vm , 12, font tous deux mention 
spéciale de la brebis à large queue d’Arabie et de Syrie. 
Cette queue n’est qu’une masse adipeuse, qu’on emploie 
comme graisse pour l’éclairage et pour la cuisine. Les 
Arabes la font frire par tranches et l’estiment très déli
cate. Mais cela rappelle trop le suif frit. » The natural 
History of the Bible, Londres, 1889, p. 143. « On compren
dra maintenant pourquoi, chez les Hébreux, la queue des 
béliers figure toujours parmi les meilleures parties de la 
victime qui devaient être brûlées sur l'autel. » Munk, 
Palestine, Paris, 1881, p. 30. Pour compléter ces remarques, 
voici ce qu’on lit dans d’Orbigny : « La queue, qui des
cend jusqu’aux jarrets, est très renflée sur les côtés, 
par l’effet d’une accumulation de graisse assez peu solide 
dans le tissu cellulaire, laquelle forme quelquefois une 
sorte de loupe très considérable, du poids de trente à 
quarante livres, recouverte en dessous d’une peau nue,

6 1 2 . —  B r e b i s  à  l a r g e  q u e u e  d e  P a l e s t i n e .

de couleur chair, et marquée par un léger sillon longi
tudinal. » Die t. univers, d’histoire naturelle, Paris, 1872, 
t. ix, p. 221.

« La couleur de la brebis est généralement blanche, de 
même que celle du bouc est noire. Mais, quoique la brebis 
noire soit rare, la brebis brune est assez fréquente dans 
certains troupeaux. En général, les brebis sont de couleur 
pie ou blanches. Les couleurs, bien distinctes chez les 
jeunes agneaux, le deviennent moins chez les vieilles bre
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bis, de telle sorte que, qaand la laine est longue, celle-ci 
a plutôt l’air décolorée qu’à deux couleurs. » Tristram, 
Nat. llist., p. 144. C’est à raison de cette couleur blanche 
de la laine des brebis que les dents de l’épouse sont com
parées à « un troupeau de brebis qui montent de la pis
cine », Cant., vi, 5, et que la laine est assimilée à la neige. 
Ps. c x l v i i ,  16. Le séjour habituel des troupeaux en plein 
air favorisait le développement de cette blancheur écla
tante de la laine.

II. L e s  g r a n d s  t r o u p e a u x  d e  i i r e h i s  c h e z  i . e s  Hé
b r e u x . — Le mot séh, qui désigne la brebis ou l’agneau 
en particulier, se rapporte aussi à l'espèce en général, 
Exod., xxxiv, 19; Lev., v, 7; x i i ,  8 ; x x i i ,  23, 28; xxvn,26; 
Deut., xiv, 4; Jud., vi, 4; I Reg., xv, 3; x x i i ,  19; mais 
parfois il sert à indiquer le troupeau de petit bétail, spé
cialement de brebis. Gen., xxx, 32; I Reg., xvii, 34; 
Ezech., xuv, 15. Jérémie, l, 17, compare Israël à un « Séh 
dispersé que les lions pourchassent », et Ezéchiel, xxxiv, 
17, 20, 22, dit que le Seigneur fera le discernement

de grands troupeaux. Exod., x, 9. En Palestine, les 
Hébreux ne cessèrent jamais d’en élever un grand nombre, 
Deut., v i i i ,  13, comme du reste tous leurs voisins. 
On le voit par l’histoire de Job, qui possédait d’abord 
sept mille, puis quatorze mille brebis. Job, i, xui, 3; 12. 
Il convient encore de signaler les troupeaux de brebis 
d’Isaï, père de David, I Reg., xvi, I I ;  de Nabal, des
cendant de Caleb, propriétaire de trois mille brebis, 
I Reg., xxv, 2; de David, qui avait un fonctionnaire spé
cial préposé à ses troupeaux de brebis, I Par., xxvii, 31; 
de Salomon, Eecle., n, 7, et d’Ézéchias. II Par., xxxn, 29. 
Le roi Mésa payait au roi d’Israël un tribut de cent 
mille agneaux. IV Reg., m , 4. L’élevage de pareils trou
peaux de brebis était du reste une nécessité pour les 
Hébreux, en vue de l’alimentation et surtout des sacri
fices. Les Orientaux mangent peu de viande, mais le lait 
forme une partie importante de leur nourriture ; la laine 
leur sert à se vêtir. Quant aux sacrifices, Josèphe, Bell, 
jud., VI, ix, 3, dit que de son temps on n’immolait pas

613 . —  T r o u p e a u  d e  b r e b i s  e n  E g y p t e .

T o m b e a u  d e  G rh iz éh . V e d y n a s t i e .  D ’a p r è s  L e p s i u s ,  Denlcmciler,  A b t b .  i l ,  B l. 51.

« entre séh et Séh ». — Le mot fô n  désigne habituel
lement les troupeaux de brebis et de chèvres, Gen., 
xxvii, 9; x x x v i i i ,  17; Lev., i, 10; Num., x x x i i ,  24; 
Ps. vm, 8 ; Jer., i., 8 , et une fois les troupeaux de brebis 
seules que l’on tond. I Reg., xxv, 2.

Les patriarches, ancêtres des Hébreux, ont été posses
seurs de nombreuses brebis. Les Livres Saints men
tionnent spécialement à ce titre Abel, Gen., iv, 2; Abra
ham, Gen., x i i ,  16; xxiv, 35; Lot, Gen., xm, 5; Isaac, 
Gen., xxvi, 14; Laban, Gen., xxix, 9; Jacob, qui fit pré
sent de deux cents brebis à son frère Ésaü, Gen., xxxii, 
5,14; xi.v, 10; les Siehémites, Gen., xxxiv, 28, et les fils de 
Jacob. Gen., xxxvii, 13; x l v i ,  32. Quand ceux-ci passèrent 
en Egypte, ils y virent des troupeaux de brebis (fig. 613, 614), 
comme dans les pays qu’ils quittaient. « Les brebis, sau, 
se trouvent déjà sur les monuments de la xn° dynastie. 
Un propriétaire, comme nous l’apprend l’inscription d'un 
tombeau de la grande pyramide, possédait à lui seul un 
troupeau de trois mille deux cent huit têtes de bétail. Le 
dieu Num ou Khnum (fig. 22, col. 179) apparaît en une 
multitude d’endroits avec une téte de bélier. » Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 5e édit., 1. 1, p. 439. 
Si donc « les Égyptiens détestaient tous les pasteurs de bre
bis», Gen., x l v i ,  34, leur aversion ne portait que sur les pas
teurs étrangers, sur les Sémites en particulier, d’où étaient 
sortis ces rois pasteurs ou Hyksos qui alors régnaient sur 
l’Egypte. Apapi, qui appartenait à cette dynastie étran
gère, fit au contraire bon accueil à Jacob et à ses fils.

Quand ils durent quitter la terre de servitude- sous 
la conduite de Moïse, qui avait lui-même gardé les 
brebis de Jéthro, Exod., m , 1, les Hébreux possédaient

moins de deux cent cinquante-six mille cinq cents agneaux, 
rien que pour la Pàque. Thomson, The Land and the 
Book, Londres, 1875, p. 331, écrit à ce sujet : « L’Orient 
a toujours été et est encore la terre nourricière des brebis, 
comme la vallée du Mississipi est celle des porcs. Job 
possédait quatorze mille têtes de bétail, et Salomon en 
offrit cent vingt mille en sacrifice, à la dédicace du temple. 
Ces chiffres, comparés à ce qui se voit actuellement dans 
ce pays, ne paraîtront nullement incroyables. Tous les 
ans, il arrive, du nord, des troupeaux en telle multitude, 
qu’il y a de quoi confondre l'imagination. En 1853, la 
route de l’intérieur n’était pas sûre; ils passaient tous sur 
le littoral. Pendant les mois dè novembre et de décembre, 
toute la côte en fut couverte ; ils venaient de la Syrie 
septentrionale et de la Mésopotamie. Les bergers qui les 
conduisaient ressemblaient parfaitement, je crois, par le 
costume, les mœurs, le langage, à ceux d’Abraham et de 
Job. De loin, ces troupeaux sont exactement comme les 
troupeaux de porcs qu’on voit se diriger vers Cincinnati ; 
leur marche est aussi lente et leurs allures semblables. 
Les bergers « mettent un intervalle entre chaque trou- 
« peau », Gen., xxxii, 16, et ils les font avancer lentement, 
comme le faisaient les bergers de Jacob et pour la même 
raison. Si on les presse trop, les brebis périssent. Même 
avec les plus grands soins, beaucoup succombent. Plutôt 
que de les abandonner sur le bord de la route, les ber
gers les tuent et les vendent aux pauvres, s’ils ne les 
mangent pas eux-mêmes. Les troupeaux vont ainsi dimi
nuant sans cesse, à mesure qu’ils avancent vers le sud, 
parce qu’on profite de toutes les occasions pour en vendre. 
Aussi tout le pays en est-il fourni. Quel ne devait donc
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pas être leur nombre, quand ils sont partis d’abord des 
déserts lointains de l’Euphrate ! Los plaines septentrio
nales regorgent littéralement de brebis, et la provision 
en est inépuisable. Quand il faut abreuver tous ces ani
maux dans des régions où les puits sont rares, il n’est 
pas surprenant qu’il y ait de fréquentes querelles, comme 
nous le lisons dans l’histoire des patriarches.» Cf.Vigou
roux, La Bible et les découvertes modernes, t. i, p. 395. 
Aujourd’hui les troupeaux de brebis sont beaucoup moins 
nombreux en Palestine, par suite de l’abandon dans le
quel est laissé le pays, et c’est pourquoi on en amène 
des plaines de l’Euphrate jusque sur le littoral méditer
ranéen. Autrefois la contrée nourrissait elle-même le bétail 
dont parlent les Livres Saints.

III. L e s  b e r g e r i e s  p a l e s t i n i e n n e s .  — Les brebis de 
Palestine séjournent d’ordinaire « dans de vastes plaines 
découvertes ou des dunes, coupées çà et là par de pro
fondes ravines, dans les lianes desquelles se cachent un 
grand nombre de bêtes sauvages ennemies du troupeau.

6 1 4 . —  B r e b i s  d 'E g y p t e .
T o m b e a u  d e  B é n i - H a s s a n ,  x n »  d y n a s t i e .  D 'a p r è s  L e p s iu s ,  

Denlcmaler, A b t h .  n ,  B l.  133 .

Durant le jour, les brebis errent à volonté sur une large 
surface de pâture commune; on les empêche seulement 
d’empiéter sur le terrain d’une autre tribu. Le soir, on 
les enferme dans un bercail. Ces bercails sont, dans la 
plupart des contrées, des cavités naturelles ou d’antiques 
demeures des Horréens, adaptées à cet usage. Une muraille 
basse est bâtie à l’entour, comme on peut le voir au mont 
de la Quarantaine, auprès de Jéricho, dans les vallées voi
sines du lac de Galilée et dans la haute région de Juda. 
Parfois il n’y a qu’un simple mur de démarcation, avec 
une entrée, bâti sur un terrain élevé. A cause de la mul
titude des chacals et des loups, les bergers sont obligés 
do monter la garde autour de leur troupeau pendant la 
nuit. Luc., il, 8. La même chose se pratique encore au
jourd’hui. Dans le haut pays à l’est du Jourdain, il n’y a 
pas de cavernes, tandis qu’elles abondent dans le district 
élevé de Juda ». Tristram, Nalural History, p. 138. Quand 
il était nécessaire, on bâtissait des tours pour protéger le 
pasteur et son troupeau. Voir B e r g e r ,  col. 1615.

Les bercails portaient différents noms. On appelait 
gedêrâli l’enceinte de pierres sèches dans laquelle on 
enfermait les brebis. Les tribus de Ruben, de Gad et 
la demi-tribu de Manassé avaient élevé de ces enceintes 
dans le pays transjordanique où Moïse les avait établies. 
Num., xxxn, 16, 21, 36. La boçrâh, Mich., il, 12 (chal
déen : bissûrtâ') est « l’endroit dans lequel on force 
d’entrer » les brebis; la miklâh ou miklâ’, « l’endroit dans 
lequel on les enferme» (Septante: aùArJ, ëitxu),i;, xoitï); 
Vulgate : caula, ovile). Hab., m, 17; Ps. L , 9; l x x v i i i ,  70 
(hébreu). Les mïspelaïm ou sefattaïm  étaient les bercails 
à ciel ouvert, dans lesquels on demeurait la nuit. Gen., 
x l i x ,  14; Jud., v, 16; Ps. l x v i i i  (hébreu), 14. Ces deux 
derniers noms ont la forme du duel, parce que ces bercails

étaient divisés en deux parties, enfermant chacune un 
bétail d’espèce différente. L’expression proverbiale « dormir 
entre ses bercails » se lit dans les trois textes précédents ; 
elle signifiait : « se reposer en toute sécurité, » comme fai
sait le berger qui n’avait rien à craindre pour son troupeau 
bien enfermé. On construisait des bercails dans les en
droits voisins des pâturages, I Reg., xxiv, 4; II Par., 
x x x i i ,  28; Ps. l x x v i i i  (hébreu), 70, et l’on y conduisait 
les troupeaux à l’époque favorable. Gen., xxix, 7. Dans les 
guerres, on ne manquait pas de les détruire et d’emme
ner les troupeaux, II Par., xiv, 15, et le vainqueur éta
blissait les siens dans le pays conquis. Ezech., xxv, 4 ; 
Soph., il, 6. La malédiction divine vidait la bergerie. 
Hab., i i i , 17. Le Seigneur promet qu’après la captivité il 
rassemblera son peuple comme un troupeau dans le ber
cail, Mich., i i ,  12, et que ce bercail sera la riche plaine 
de Saron. Is., l x v ,  10 (hébreu).

Les détails qui précèdent permettent de comprendre 
ce que Notre-Seigneur dit du bercail des brebis. Il a une 
porte, par laquelle entrent le berger et les brebis, tandis 
que le voleur « monte par un autre côté », en escaladant 
la barrière ou le mur. Joa., x, 12. L’Église est le (( bercail 
unique » dans lequel « l’unique Pasteur » veut rassembler 
toutes ses brebis. Joa., x, 16.

IV. L e  s o i n  d e s  b r e b i s .  — Comme les brebis procurent 
de précieuses et faciles ressources, par leur lait, leur chair, 
leur laine et leur peau* les plus pauvres, à l’exception des 
habitants des villes plus considérables, en possédaient au 
moins quelques-unes. Le prophète Nathan parle d’une 
manière touchante de ce pauvre qui n'a qu’une petite 
brebis, la voit grandir au milieu de ses enfants, la 
nourrit de son pain, la fait boire à sa tasse et dormir 
dans son sein, en un mot, la chérit comme une fille. 
II Reg., x i i ,  3. Mais la brebis et l’agneau sont des proies 
aussi tentantes qu’incapables de se défendre contre la 
rapacité des voleurs. Joa., x, 10. L’agneau surtout saute 
et vagabonde sans souci du danger. Prov., vu, 22; P s . c x i i i ,  

4, 6; Sap., xix, 9. Aussi la loi prenait-elle ces animaux 
sous sa protection. Pour une brebis volée, on était obligé 
d’en rendre deux si on l’avait gardée, et quatre si on 
l’avait tuée ou vendue. Exod., x x i i ,  4 ,  4, 9 ; II Reg., x i i  , 6. 
On devait ramener à son propriétaire la brebis égarée. 
Deut., x x i i ,  1. On donnait des brebis en échange de 
terres, Gen., xxxm, 19; Jos., xxiv, 32, ou même pour 
servir de témoignage à un contrat. Gen., xxi, 28. A la 
guerre, on tuait les brebis de l’ennemi, Jos., vi, 21 ; I Reg., 
xv, 3; x x i i ,  19; x x v i i ,  9, ou l’on s’en emparait, Jos., 
vu, 24; Jud., vi, 4; I Reg., xiv, 32; I Par., v, 21. Les 
Hébreux firent ainsi aux Madianites une razzia de six cent 
soixante-quinze mille brebis. Num., xxxi, 32. — Pour 
conduire les brebis au pâturage, le berger marchait de
vant elles, contrairement à ce qui se passe dans plusieurs 
pays. 11 en est encore ainsi en Palestine. « Il est néces
saire que le troupeau apprenne à suivre, sans s’égarer 
de côté dans les champs de blé dépourvus de clôture qui 
paraissent si tentants. Il suffit qu’une seule brebis le fasse 
pour causer du désordre. De temps en temps le berger 
les appelle par un cri aigu, pour les faire souvenir de sa 
présence. Elles connaissent sa voix et le suivent. Mais, 
si un étranger les appelle, elles s’arrêtent court et lèvent 
la tète tout alarmées. Si l’appel est réitéré, elles tournent 
et s’enfuient, parce qu’elles ne connaissent pas la voix 
de l'étranger. Ce n'est pas là un ornement imaginaire de 
parabole, c’est un simple fait, et j’en ai souvent répété 
l’expérience. » Thomson, The Land and the Book,p. 203. 
L’auteur a vécu trente ans en Palestine. Son témoignage 
peut donc servir de commentaire autorisé aux paroles de 
Notre-Seigneur dans l’Évangile : « Les brebis le suivent, 
parce qu’elles connaissent sa voix; mais elles ne suivent 
pas l’étranger et s'enfuient loin de lui, parce qu’elles ne 
connaissent pas la voix des étrangers. » Joa., x, 4, 5. — Les' 
brebis sont menées au puits, et on leur verse l’eau dans 
des abreuvoirs. Gen., xxix, 2, 3, 7; xxx, 38; Exod., il, 17.



1 9 1 7 B R E B I S 1918

Sur différents autres soins rendus aux brebis, voir B e r 

g e r ,  col. 1 6 1 6 .  — La tonte des brebis était chez les Hé
breux une occasion de réjouissances champêtres. Gen., 
xxxi, 19; xxxvm, '12, 13; I Reg., xxv, 2, 4, 7; II Reg., 
xm , 23 27. On ne tondait pas les premiers-nés. Deut., 
xv, 19. Une partie de la laine revenait de droit aux lévites. 
Deut., xviii, 4.

V . L e s  b r e b i s  e t  l e s  a g n e a u x  d a n s  l e s  s a c r i f i c e s .  
— La race ovine jouait un grand rôle dans les sacrifices 
prescrits aux Hébreux. Exod., xx, 24; Lev., i, 2. On devait 
offrir le premier-né de la brebis le huitième jour après sa 
naissance, Exod., xxii, 30; xxxiv, 19; Lev., x x i i ,  27; mais, 
pour inculquer à son peuple l’horreur de toute cruauté, 
le Seigneur défendait d’immoler en même temps la brebis 
et ses agneaux. Lev., x x i i ,  28. Si l’on voulait conserver le 
premier-né de l’âne, on devait sacrifier à sa place une bre
bis. Exod., xm, 13. Les brebis servaient à l’holocauste, 
Lev., i, 10; I Reg., vu, 9, au sacrifice pacifique, Lev., 
m, 6, 7, et au sacrifice .pour le péché. Lev., iv, 32; v, 6. 
On immolait deux agneaux et une brebis d’un an dans 
le sacrifice pour les lépreux, Lev., xiv, 10-25, un agneau 
et une brebis d’un an dans le sacrifice offert par le naza
réen (nâzîr). Num., vi, 12, 14. Le sacrifice quotidien se 
composait de deux agneaux, un pour le matin et un pour 
le soir. Exod., xxix, 38, 39. C’est encore un agneau d’un 
an que chaque groupe d’au moins dix personnes avait à 
offrir, pour le manger ensuite dans le festin pascal. Exod., 
x i i ,  3, 5. Voir P a q u e .  On immolait sept agneaux d’un an 
aux néoménies, Num., xxvm, 11, au premier jour de la 
Pâque, Num., xxvm, 19, à la Pentecôte, Lev., xxm, 18; 
Num., xxvm, 27, au pi<emier jour du septième mois, fête 
des Trompettes, Num., xxix, 2, et à la féte de l’Expiation, 
Num., xxix, 8 ; quatorze agneaux à la féte des Tabernacles 
et pendant l’octave, mais sept seulement le huitième jour 
de cette solennité. Num., xxix, 15, 36. Le jour de la Pen
tecôte, on ajoutait à l’holocauste un sacrifice pacifique de 
deux agneaux. Lev., xxm, 19. Dans tous les sacrifices, 
il était spécialement prescrit de brûler la graisse et la 
queue de la victime. Lev., ni, 9. Parmi les sacrifices mé
morables, la Sainte Écriture mentionne les cinq agneaux 
offerts comme victimes pacifiques, et l’agneau présenté 
à l’holocauste par chacun des princes des douze tribus 
d’Israël, à l’occasion de la dédicace du tabernacle, Num., 
vu, 15-83; les mille agneaux pour le sacre de Salomon, 
I Par., xxix, 21 ; les cent vingt mille brebis pour la dédi
cace du temple, III Reg., vin, 5, 63; les trois mille brebis 
offertes par Ézéchias, II Par., xxix, 33; les quatre cents 
agneaux pour la dédicace du second temple, I Esdr., 
V I , 17, et les soixante-dix-sept agneaux immolés en holo
causte par les Juifs revenus de Babylone. I Esdr., vm, 35. 
Du temps de Notre-Seigneur, on vendait jusque dans les 
parvis du temple les brebis destinées aux sacrifices. Joa.,
I I .  14, 15.

VI. E m p l o i  d e  l a  p e a u  e t  d e  l a  c h a i r  d e s  b r e b i s .  —  

La toison et la peau des brebis servaient à fabriquer des 
vêtements. Job, xxxi, 20; Prov., x x v i i ,  26; Matth., vu, 15. 
Voir L a i n e .  On se nourrissait du lait, et l’on pouvait man
ger la chair des brebis. Deut., xiv, 4; II Reg.,xm, 23, 24. 
Dans le désert, il fallait offrir à la porte du tabernacle 
tout animal qu’on tuait pour l’alimentation. Lev., x v i i ,  4. 
A l’occasion d’une Pàque solennelle, le peuple reçut 
d’Ézéchias sept mille brebis, et des princes dix mille 
brebis pour sa nourriture. II Par., xxx, 24. Holopherne 
traînait des troupeaux de brebis à la suite de son armée, 
pour l’alimentation de ses soldats. Judith, n, 8. La viande 
d’agneau et de brebis était également servie sur les tables 
les plus recherchées. Ain., vi, 4; Dan., xiv, 2, 31. En 
général, tout animal de race ovine était destiné à l’autel 
du sacrifice ou était égorgé, lorsqu’il avait rendu les ser
vices qu’on attendait de lui. C’est pourquoi le peuple 
coupable est comparé à la brebis qui doit être tuée. 
Ps. x l i i i ,  12, 22; Jer., L i ,  40.

VIL L e s  b r e b i s  d e  J a c o b .  — Dans le dessein d’obtenir

des brebis tachetées de différentes nuances, Jacob se 
servit du moyen suivant. Il prenait des branches vertes, 
et en ôtait en partie l’écorce, de manière à produire des 
rayures blanches et foncées; puis il plaçait les branches 
ainsi préparées dans les abreuvoirs des brebis, à l’époque 
de leur fécondation. La bigarrure qui frappait les yeux 
des mères se reproduisait ensuite sur la toison de leurs 
petits. Gen., xxx, 37-43. — On est loin d’être d’accord sur 
le caractère de cet épisode de l’histoire de Jacob. On cite 
un certain nombre de faits tendant à prouver que la mul
tiplication des agneaux tachetés se produisit d’une manière 
exclusivement naturelle. Oppien, Cynegetica, édit. Didot, 
'1846, p. 7, dit qu’on obtenait des poulains zébrés de diffé
rentes couleurs en présentant aux juments des chevaux 
peints de ces couleurs. On usait d’un artifice analogue à 
l’égard des pigeons. Pline, H. N., vu , 10, donne d’autres 
exemples. Cf. Élien, Hist. anim., vm, 21. Les Pères latins 
admettent que l’effet obtenu par Jacob a été purement 
naturel. S. Jérôme, Quæst. hebr. in Gen., t. xxm, col. 984;
S. Augustin, In  Heptat., ix, t. xxxiv, col. 572; De Civit. 
Dei, xvm, 5, t. x l i ,  col. 564, etc. Leur manière de voir 
est adoptée par Bochart, Hierozoicon, édit. de 1793, 1.1, 
p. 618; Calmet, Commentaire littéral, la Genèse, Paris, 
1724, p. 243, etc. Les Pères grecs, au contraire, pensent 
que le fait est purement miraculeux. S. Jean Chrysos- 
tome, Honi. l v ii in Gen., 2, t. l i i i ,  col. 496; Théodo- 
ret, Quæst. lxxxix  in Gen., t. l x x x ,  col. 198. Leur avis 
est partagé par Tristram,]Vafuraï Ris tory,g.Mi ;W.Hough- 
ton, dans le Dictionary of the Bible de Smith, Londres, 
1863, t. i i i ,  p. 1243, etc. De fait, il n’est pas démontré 
que la cause mise en action par Jacob puisse produire autre 
chose que des effets accidentels et exceptionnels. Les taches 
que certains enfants apportent en naissant (nævi materni) 
sont loin d’avoir habituellement pour cause les vifs désirs 
de la mère. Quant aux animaux, il n’y a pas de rapport 
nécessaire entre la couleur des objets perçus par les yeux 
de la mère et la disposition du pigment qui colore le 
pelage de ses petits. Néanmoins les deux sentiments op
posés des exégètes peuvent, sem ble-t-il, être conciliés. 
Aux dispositions que prend Jacob, il paraît bien que le 
gardien des troupeaux de I,aban entend poser une cause 
naturelle, dont il a dù lui-même constater l’efficacité en 
certaines occasions. Mais il n’ignore pas que cette effica
cité est très restreinte, et que l’intervention divine est 
nécessaire pour la rendre certaine, générale et constante. 
Aussi a -t-il bien soin ensuite de reconnaître que « Dieu 
a été avec lui », que « Dieu a empêché Laban de lui cau
ser préjudice », que « Dieu a pris les richesses de Laban 
pour les lui donner ». Gen., xxxi, 5-13. Dans cette mul
tiplication des brebis à toison tachetée, une cause natu
relle d’efficacité très faible et assez souvent douteuse a 
donc pu se comhiner avec la puissance divine exerçant 
elle-même son action à l’abri de cette cause naturelle. 
Voir Vigouroux, Les Livres Saints et la critique rationa
liste, 4“ édit., t. iv, p. 347-355.

VIII. L e s  b r e b i s  d a n s  l e  l a n g a g e  s y m b o l i q u e .  — 
L’agneau, dont la douceur est proverbiale, Is., l i i i ,  7; Jer., 
xi, 19, représente le Sauveur, voir A g n e a u  d e  D i e u ,  et 
aussi le fidèle serviteur de Dieu. Au temps messianique, 
l’agneau habitera avec les animaux féroces qui l'épou
vantent d’ordinaire, Eccli., xm. 21, ce qui marque l’union 
de tous les peuples sous la loi évangélique. Is., xi, 6 ; 
l x v ,  25. Dès l’époque de Moïse, le peuple de Dieu est 
comparé à des brebis. Num., xxvii, 17. Saül fait le recen
sement du peuple comme on fait celui des agneaux. 
I Reg., xv, 4. David, l’ancien berger de Rcthléhem, so 
sert avec prédilection de la même métaphore. II Reg., 
xxiv, 17 ; Ps. l x x i i i ,  1 ; l x x v i i i ,  13. Les « brebis sans pas
teur », abandonnées sans soin, sans direction et sans dé
fense, sont l’image du peuple qui s’est éloigné de Dieu, 
et qui par ses fautes s’est soustrait autant qu’il l’a pu à 
l’action de la divine Providence. Cette expression revient 
du commencement à la fin de la Sainte Écriture. Num.,
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x x v i i ,  17; III Reg., x x i i ,  17; II Par., xvm, 16; Judith,
xi, 15; Ezech., xxxiv, 5-19; Zach., x i i i ,  7; Matth., ix, 36; 
Marc., vi, 34. Le serviteur de Dieu ressemble lui-même 
parfois à la brebis qui s’égare. Is;, xm, 14; l i i i ,  6 ; 
Ps. cxvm, 176; Matth., x, 6 ; xvm, 12; Luc., xv, 4, 6 ;
I Petr., n , 25. Notre-Seigneur compare ses disciples à 
des brebis, tout d’abord parce qu’ils doivent lui ressem
bler à lui-même qui est l’Agneau de Dieu, ensuite parce 
qu’ils ont à reproduire dans leur conduite les qualités 
particulières des brebis, la docilité, la simplicité, la dou
ceur, l’attachement au pasteur, etc. Joa., x, 1-27. Cf. Is., 
x l ,  11. Saint Pierre reçoit le pouvoir de paître les agneaux 
de Jésus-Christ, c’est-à-dire les fidèles, et ses brebis, 
c’est-à-dire les pasteurs, qui sont eux-mêmes des agneaux 
vis-à-vis du pasteur suprême. Joa., xxi, 17. Notre-Sei
gneur a commencé le premier à donner à ses Apôtres le 
nom de brebis, et à ses disciples le nom d’agneaux, en 
les envoyant en mission. Matth., x, 16; Luc., x, 3. Le 
symbole se continue jusque dans la scène du dernier ju
gement, quand Dieu met à sa droite les brebis qui repré
sentent ses fidèles serviteurs. Matth., xxv, 32, 33. Voir 
Bouc, col. 1870. H. L e s ê t r e .

2. BREBIS (PO R TE  DES) (hébreu ; Sê'ar hasço'n, 
« porte du troupeau [de brebis] ; » Septante : ï| jtùXr) rL 
7ipoêzTix-q; Vulgate ; porta gregis), porte de Jérusalem, 
rebâtie au retour de la captivité de Babylone, par le grand 
prêtre Éliasib et les prêtres ses frères. II Esdr., m, 1, 31 
(hébreu, 32); x i i ,  38 (hébreu, 39). D'après saint Jean, la 
piscine de Béthesda ou Bethsaïde se trouvait près de la 
porte « probatique », t t )  T T p o ê a n x ï j  (sous-entendu t t j a ç ,  
comme on l’explique généralement, col. 17.23). L’emplace
ment de cette piscine est maintenant bien déterminé, à 
quelques pas en avant de l’église. Sainte-Anne (fig. 522, 
col. 1727); il fixe par là même la position approximative 
de la porte des Brebis. Là ville alors ne s’étendait pas beau
coup du côté du nord. Le quartier bâti sur la colline de 
Bézétha n’en faisait pas encore partie; il ne fut réuni à 
Jérusalem que par la troisième enceinte d’Agrippa. La 
muraille tournait donc dans la direction de l’ouest, vers 
le lieu occupé par l’église Sainte-Anne, si même elle 
allait jusque-là. Or, d’après l’ordre suivi par Néhémie,
II Esdr., m , 31 (hébreu, 32), la porte des Brebis se 
trouvait entre l’angle nord-est de l’esplanade du temple 
et la tour Méah. Cette tour, située près de la tour Ha- 
nanéel (si elle n’est pas la même que cette dernière, 
placée à l’est de la cité, Zach., xiv, 10), pourrait bien 
s’identifier avec les ruines d’une ancienne tour, décou
vertes derrière l’abside de l’église Sainte-Anne (fig. 522, 
col. 1724). Dans cette hypothèse, la porte des Brebis pour
rait se placer à l’endroit où se trouve la porte dite faus
sement de Saint-Étienne, Bab silti Mariam, ou mieux un 
peu plus près de la piscine de Béthesda. E. L e v e s q u e .

BR EDEN BACH  Mathias, commentateur catholique, 
né à Kersp, duché de Berg, en 1489, mort en 1559. 11 
fut principal du collège d’Emmerick, dans le duché de 
Clèves. Ilomme recommandable par sa vie privée et par 
ses ouvrages contre les protestants, il a laissé ; Commen
taria in 00 psalmos ; Commentaria in Evangelium Mat
thæi. Ces deux traités ont été publiés en 1 vol. in-f°, An
vers, 1560, et Cologne, 1560. Ils sont remarquables par 
leur érudition. Le commentaire sur les soixante-neuf pre
miers psaumes donne les différences du texte hébreu, en suit 
le sens, qu’il explique avec clarté. Le commentaire sur 
saint Matthieu donne, après le sens littéral, des réflexions 
morales tirées des Pères. Le style de l’auteur est des plus 
agréables. G. T h o m a s s o n .

BREE (Pierre Martinez de), théologien espagnol, né 
à Tolède, florissait vers 1582. 11 était docteur de l’uni
versité d’Alcala et y occupa une chaire. Il professa ensuite 
à Sagonte et fut chanoine de l’église cathédrale de cette

ville. Parmi ses écrits, nous devons remarquer Enar- 
ratio in B. Judæ Thaddæi apostoli canonicam episto
lam , tribus parlibus divisa, quarum prima est de 
necessitate theologiæ et sensibus Scripturæ et clavibus 
eam reserantibus ; secunda enarralio ipsa Epislolæ ; 
terlia de locis ut quos ea tractandos offert, nempe de 
præcipuis mysteriis, quibus, etsi brevissima omnium 
canonicarum, referla ilia est, in-4°, Sagonte, 1582. — Voir 
N. Antonio, Bibliotheca hispana nova (1788), in-f>, t. i, 
p. 214. B. H e u r t e b i z e .

BREITENEICHER Michel, prêtre catholique bavarois, 
né à Weichserau, village de la paroisse d’Eching, près 
de Landshut, le U  septembre 1827, mort à Eridorting le 
8 avril 1883. Après avoir fait de brillantes études au col
lège de Landshut et à l’université de Munich, il fut reçu 
docteur en théologie, en 1860. Il exerça divers postes 
dans le saint ministère, fut chanoine de la cathédrale de 
Munich, en 1869; mais, en 1870, le zèle des âmes lui fit 
échanger ce poste pour celui de curé de Fridorfing, où 
il termina ses jours. Les langues orientales et l’exégèse 
biblique eurent pour lui de grands attraits; mais il se fit 
connaître surtout par un remarquable talent de prédica
teur, qu’une maladie de poitrine l’empêcha d’exercer à 
son gré. Il a publié Ninive und Nahum, m it Beiziehung 
der Resultale der neuesten Enldeckungen historiscli- 
exegetisch bearbeitet, in -8°, Munich, 1861. Ses autres 
ouvrages ont plutôt le caractère homilélique, comme Das 
Alte Testament und die christlichen Grundlehren in 
Kanzelvortrâgen dargestellt, 2 in-8°, Ratisbonne, 1879, et 
Die Passion des Gottmenschen in einer Reihe von Vor- 
tràgen bcleuchtet, 2 in - 8°, Schalfhouse et Ratisbonne, 
1871-1875 ; 2e édit., Ratisbonne, 1889. Cf. Literarischer 
llandweiser zunàchst fur das katholische Deutschland, 
1885, p. 423-428. E. L e v e s q u e .

BRENIUS Daniel, soeinien et arminien, disciple 
d’Episcopus, né à Harlem en 1594, mort en 1664. Il a 
laissé de nombreux ouvrages, qui composent un volume 
de la Bibliothèque des Frères polonais. Deux de ces ou
vrages ont trait à l’Écriture Sainte : Annotaliones in 
Veterem et Novum Testamentum (præler in Canticum 
canticorum et libros non hebræos Veteris Testamenti), 
in-f°, Amsterdam, 1664; Explicatio in librum Job, et 
Apocalypsim Joannis. Belgice, per Franciscum Cupe- 
rum el latine translata et ab auctore aucla, in-4°, Ams
terdam, 1666. G. T h o m a s s o n .

BRENTANO  (Dominicus von), exégète catholique 
suisse, né en 1740 à Rapperswyl, en Suisse, mort le 
10 juin 1797. 11 a traduit une partie des Écritures en 
allemand, avec des notes qui ont des tendances rationa
listes; Die heilige Schrift des Neuen Testaments, Kemp- 
ten, 1790-1791; Die heilige Schrift des Allen Testa
ments, Francfort, 1798. Il n’eut le temps de traduire de 
l’Ancien Testament que le Pentateuque ; son travail fut 
continué par Th. A. Dereser et J. M. A. Scholz. Voir 
col. 381. Cf. AUgemeine deutsche Biographie, t. i i i  

(1876), p. 313.

BRENTIUS (B renz ou Brentzen) Jean, luthérien, 
né à Weil, en Souabe, le 24 juin 1498, mort le U sep
tembre 1570 à Stuttgart. Après avoir étudié à Heidelberg, 
avec Mélanchthon et Bucer, il obtint un canonicat à Wit
tenberg. U embrassa les idées de Luther, et après la mort de 
l’hérésiarque fut regardé comme le chef du parti. 11 n’ac
cepta point cependant les idées de Luther sur la doctrine 
de la justification. 11 inventa aussi une nouvelle manière 
d’interpréter la présence réelle, qui a fait donner à ses dis
ciples le nom d’ubiquilaires. On a de lui un grand nombre 
de commentaires, principalement dogmatiques, avec des 
remarques exégétiques considérables. La principale édi
tion , et la seule complète de ses œuvres, est celle de Tu-
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bingue, 8 in-f°, 1576-1590. Voici la liste des sept pre
miers volumes, qui sont tous des commentaires : T. i, 
Commentarii in Genesim, Exodum, Leviticum, Numé
ros, JJeuteronomium, Tubingue, 1576; publiés précé
demment, in-f°, Halle, 1544. •— T. il, Tn Josuam prior 
et posterior expositio, in librum Judicum, Ruth, I  el 
I I  Samuelis, I et II  Regum, Esaiam, Neliemiam, 
Esther, Tubingue, '1576, et, à part, in-f°, Francfort, 1550. 
— T. ni, Commentarii D. Brenlii in Job. Lucubra- 
tiones ejusdem et cygnæa cantio in Psalmos centum et 
sex. In  reliquos 44 Psalmorum explicationes Theodo- 
rici Sncpf/il, Tubingue, 1578. — T. iv, Commentarii 
in Ecclesiasten, Esaiam, Jeremiam, Oseam , Amos, 
Jonam, Michæam, Tubingue, 1580. — T. v, Commen
tarii in Matthæum et homiliæ in Marcum et Lucarn. 
Homiliæ in passionem Christi e quatuor evangelistis. 
Homiliæ in resurrectionem Christi, Tubingue, 1582, et. 
à part, 2 in-48, Bâle, 1544. — T. vi, Homiliæ in Evan 
gelistam Joannem. In eundem exegesis, Tubingue, 1584, 
et, auparavant, in-f°, Halle, 1545. — T. vu, Commenta
rii in Acta Apostolorum et in Epistolas Pauli ad Ro- 
manos, Galatas, Philippcnses, Philemon, Tubingue, 1588 ; 
in-f”, Francfort, 1561. — La Vie de Brentius a été écrite par 
Joh. Justus von Einem, in-8», Magdebourg, 1733, édition 
fort rare, et par Hartmann et Jager, Joh. Brenz, Leben 
und Schriften, Elberfeld, 1862 ; 2 in -8°, Hambourg, 
1840-1842. G. T h o m a s s o n .

BR ETO N N ES (VERSIONS) DE LA  BIBLE. Sous 
ce titre, nous comprenons seulement les traductions 
bibliques qui ont été faites en breton armoricain, autre
ment dit en breton de France, et nous laissons de eôlé 
les versions qui ont été publiées en gallois et en cor- 
nique, autres familles du breton.

L’histoire du breton armoricain se divise en trois pé
riodes : celle du vieil armoricain, qui va du vm8 au 
xi8 siècle; celle du moyen armoricain, qui s’étend du 
xi8 au xvn8 siècle, et celle de l’armoricain moderne.

I. P r e m i è r e  p é r i o d e .  — Nous ne la mentionnons que 
pour mémoire, car on n’y trouve aucune trace de version 
biblique. Bien plus, on ne connaît pas jusqu’ici de texte 
breton antérieur au xiv8 siècle. Les documents du vieil 
armoricain se réduisent en somme à des mots isolés, 
cueillis çà et là dans les inscriptions, les chartes, les 
gloses et les Vies des saints. 11 ne faut pas s’étonner dès 
lors si, dans cette période, on ne rencontre même pas 
une ébauche ou un commencement quelconque de tra
duction biblique.

II. S e c o n d e  p é r i o d e .  — Elle est relativement plus riche. 
En effet, dès la fin du xv8 siècle ou au début du xvi8, on 
voit la duchesse Anne de Bretagne demander une version 
bretonne du Nouveau Testament. Voici du moins ce que dit 
à ce sujet un écrivain du xvn8 siècle, le savant abbé Louis 
de Longuerue, dans son ouvrage Longueruana : « Anne 
de Bretagne fit traduire le Nouveau Testament en bas- 
breton. C’est un livre fort rare; je l’ai vu rechercher avec 
grand soin par les Anglois. » (T. n , p. 70, édit. de 1773.) 
Ce témoignage n’est pas sans valeur, bien qu’il soit un 
peu tardif et ne puisse être corroboré par aucun autre. 
La traduction mentionnée par l’abbé de Longuerue existe- 
t-elle encore? Tout porte à croire que non. Il est pos
sible cependant qu’elle soit cachée dans la poussière de 
quelque bibliothèque d’Angleterre; mais toutes les re
cherches que j’ai faites pour en découvrir les traces sont 
restées inutiles.

Vers la fin du xvi8 siècle, un auteur breton du Finis
tère, Gilles de Kerampuil, signale encore une version 
armoricaine du Nouveau Testament, mais évidemment 
distincte de la précédente. Il en parle dans la préface 
d’un catéchisme qu’il publia en 1576, ouvrage actuelle
ment rarissime. [On ne connaît qu’un exemplaire de ce 
catéchisme; il appartient à Mme la comtesse de Kergariou, 
qui me l’a obligeamment communiqué.] Énumérant les 
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motifs qui l’ont porté à publier son catéchisme, Gilles de 
Kerampuil s’exprime ainsi : « Autre raison pour ce que 
estant adverty par un libraire de Paris, auquel on avoit 
faict de grandes instances pour imprimer le Nouveau 
Testament traduict en langue brette par un Breton fugitif 
en Angleterre. Et d’autant que je cognois, tant par la rela
tion de plusieurs doctes personnages Anglois, que par le 
travail que je prins à la conférence de la langue angleehe 
à la nostre (avecques laquelle elle a proche affinité), que 
la traduction qu’on a ja faicte en langue angleehe estre en 
infinis lieux falsifiée et corrompue. Et que telles traductions 
et traducteurs, estans hors l’Église, n’ont et ne peuvent 
avoir aucune vérité, et que cependant cest apostat voudrait 
introduire son Nouveau Testament, autant ou plus suspect 
que celuy d’Angleterre, au grand désavantage des simples, 
et aussi des autres, pour ce que ceste nouveauté, qui est 
en nostre temps fort prisée, leur ferait recevoir ceste 
translation, laquelle, pour l’imperfection de la langue, ne 
se peult bonnement faire sans erreur ou corruption. J’ay 
dressé ce petit bastillon, pour, si le malheur advient, que 
ceste suspecte translation (pour le lieu d’où elle vient, et 
celuy qu’on dit l’avoir faicte) est mise en lumière, que 
le peuple estant auparavant tellement quellement adextré 
et preveu par ce petit catéchisme, puisse de premier front 
cognoistre le pernicieux désir de ce nouveau monstre, le 
debeller et vaincre. » (Catechism hac instruction eguit 
an Catholicqued... troeit breman quentafu a latin en 
brezonec, gant Gilles Kerampuil, Persson en Cledguen 
Pocliaer hac autrou a Bigodou. A Paris. Pour Jacques 
Keruer, demeurant rue Sainct-Jacques, à l’enseigne de la 
Licorne, 1576.) Cette version a dû subir le même sort que 
la précédente; du moins on n’en trouve plus aucune trace 
dans l’histoire.

Y a-t-il eu, au xvi8 siècle, une traduction complète 
de la Bible en langue armoricaine? Certains auteurs l’ont 
affirmé, sur la foi du P. Grégoire de Rostrenen (de l’ordre 
des Capucins), écrivain qui a composé plusieurs ouvrages 
sur le breton de France. Dans la préface de son Diction
naire françois-celtique, Bennes, '1732, p. 9, il cite, parmi 
les sources qu’il a utilisées pour son travail, « une Bible 
bretonne complète, qui contenoit tous les livres canoniques, 
sans aucune altération, imprimée 'à Londres, au com
mencement du xvi8 siècle. » De prime abord cette affir
mation paraît claire et indiscutable. Mais, en y regar
dant de près, on ne peut s’empêcher de concevoir des 
doutes sérieux sur la signification de ce témoignage et 
sur les conclusions que certains écrivains en ont tirées. 
L’hypothèse d’une Bible armoricaine complète, existant 
encore dans la première moitié du xvme siècle et dis
parue depuis lors, ne parait guère vraisemblable. On 
comprend à la rigueur la disparition du Nouveau Testa
ment traduit par ordre d’Anne de Bretagne, puisque, dès 
le xvn8 siècle, l’abbé de Longuerue l’appelle déjà « un 
livre fort rare », et que, suivant toute apparence, lui-méme 
ne l’avait jamais vu. Mais on s’explique beaucoup moins 
la perte d'une Bible complète, circulant en pleine Bre
tagne un siècle plus tard, et consultée à loisir par Gré
goire de Rostrenen. Ne serait-il pas étrange qu’un ouvrage 
aussi important pour l’histoire religieuse et littéraire de 
la Bretagne eût disparu brusquement, à une époque si 
rapprochée de nous, sans qu’il fût possible de trouver au 
moins la trace du livre? Nous avons cité, au reste, le 
témoignage d’un auteur breton du xvi8 siècle, Gilles 
de Kerampuil, qui insinue clairement que le clergé armo
ricain de cette époque était peu favorable à la traduction 
en langue vulgaire, même du Nouveau Testament. Dans 
ces conditions, il est difficile d’admettre qu’un Breton 
du pays se soit hasardé à traduire toute la Bible, avec 
la perspective de voir son œuvre mal accueillie. Aussi 
nous croyons que la version bretonne mentionnée par le 
P. Grégoire n’est pas autre chose qu’une traduction gal
loise. 11 est certain, en effet, que, chez le P. Grégoire, le 
mot breton désigne indistinctement tout ce qui appartient
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à la race bretonne, c'est-à-dire le gallois, le comique et 
l’armoricain. Dans la liste des auteurs qu’il cite comme 
lui ayant servi de sources et de documents apparaît 
encore un Dictionnaire breton, une Grammaire bre
tonne, et il ajoute plus loin que ce sont des livres gal
lois. Ce langage est une révélation pour le critique. On 
ne connaît pas, il est vrai, de version complète de la Bible 
en breton - gallois avant 1588; mais la date donnée par le 
P. Grégoire ne constitue pas une objection sérieuse contre 
l’opinion que nous venons d’émettre. Car, outre que la 
date assignée par lui à la Bible bretonne est assez vague, 
on sait que notre auteur se trompe souvent dans les ques
tions de chronologie : tout fait présumer qu’il y a eu ici 
une erreur de ce genre, et que Grégoire de Bostrenen a 
reculé un peu trop la date de sa Bible.

Non seulement il n’y a pas eu, au xvi" siècle, de ver
sion complète des Livres Saints en breton d’Armorique, 
mais on n’y trouve même pas, en dehors des versions 
indiquées plus haut, la traduction entière d’un livre quel
conque. La littérature biblique du breton moyen ne com
prend en somme que de courts passages de l’Écrilure, 
rendus ordinairement en vers, comme dans les Mystères 
bretons, notamment le Grand mystère de Jésus (Paris, 
1530), qui met en scène la passion et la résurrection, 
ainsi que le poème intitulé Pemzec Leuenez Maria, « Les 
quinze Joies de Marie. » (Paris, 1530.) Le seul fragment 
biblique du breton moyen que l’on possède en prose, c’est 
l’Oraison dominicale et la Salutation angélique, contenues 
dans le catéchisme de Gilles de Kerampuil, dont nous 
avons parlé plus haut. On y trouve également des cita
tions assez nombreuses de la Bible. Ce catéchisme a été 
réédité dernièrement (sauf la Préface, qui offre pourtant 
un vif intérêt) dans les Middle Breton Hours, edited 
ivith a translation and glossarian index, by VVhilley 
Stokes, Calcutta, 1876, in -8° de 102 pages.

III. T r o i s i è m e  p é r i o d e .  — C’est celle de l’armoricain 
moderne. Ici nous pouvons signaler un certain nombre 
de versions, complètes ou partielles. Pour procéder avec 
méthode, nous examinerons tour à tour les différents 
travaux qui ont paru dans les quatre dialectes du breton 
armoricain, savoir : le léonard, le cornouaillais, le tréco- 
rois et le vannelais.

1° Dialecte léonard. — C’est ce dialecte, celui de Léon, 
qui a produit les versions principales. Dès le x v i i 0 siècle, 
le P. Grégoire de Rostrenen, Dictionnaire, p. 9, men
tionne « une traduction bretonne manuscrite de l’Évan
gile selon saint Matthieu, saint Marc et saint Luc, et de 
trois ou quatre épîtres de saint Paul, faite par un ecclé
siastique de Léon ». Cette traduction, qui appartenait 
peut-être au moyen armoricain, a-t-elle été jamais im
primée, et existe-t-elle encore? Impossible de le dire. Du 
moins elle a été introuvable pour moi.

Au xvnie siècle parut une traduction paraphrasée des 
Psaumes, mis en vers bretons par Charles Le Bris, rec
teur de Cléder. L’ouvrage, imprimé à Quimper, fut publié 
en 1727. Les Heuryou (Heures) du même auteur con
tiennent une traduction en prose de quelques psaumes, 
ainsi qu’une rédaction rimée de la passion selon saint 
Matthieu.

Il faut arriver jusqu’au xixe siècle pour trouver une 
version complète de la Bible en dialecte léonard. Cette 
version est due à l’initiative courageuse de Le Gonidee, 
célèbre par ses travaux sur la langue bretonne, notam
ment par son Dictionnaire et sa Grammaire. Il publia 
d’abord la traduction du Nouveau Testament : Testamant 
Nevez lion aotrou Jesus-Krist, in -8°, Angoulême, 1827. 
Cette traduction fut faite sur la Vulgate (édition de Lyon, 
1738), et rarement l’auteur s’est aidé des commentaires. 
Quand il a eu recours à ces derniers, c’est à Carrières 
qu’il a donné la préférence. Parfois aussi il a consulté la 
version française de Sacy. Nous pouvons d’ailleurs nous 
faire une idée exacte des principes qui dirigèrent Le 
Gonidee dans son travail, par une lettre qu’il écrivit le

22 décembre 1827, et qui est reproduite par Troude et 
Milin, éditeurs de sa traduction de la Bible, dans leur 
Préface, p. ix : « Pour donner plus de poids à ma ver
sion, dit-il, j ’ai cru devoir communiquer mon manus
crit à l’un des évêques de notre Bretagne, l’évêque de 
Quimper : la copie en est restée entre ses mains. Ce pré
lat a reconnu que mon ouvrage a le mérite de l’exacti
tude pour la doctrine et la narration des faits; et il ne 
m’a refusé son approbation que parce qu’il y a , selon 
lui, plus d’inconvénients que d’avantages à mettre la 
traduction des Livres Saints entre les mains du peuple. » 
Plus loin, l’auteur mentionne « son grand désir de donner 
une traduction littérale, autant que pouvaient le per
mettre les entraves multipliées qui se rencontrent dans la 
langue bretonne, lorsqu’il s’agit de rendre la concision de 
quelques phrases latines». Le Testamant Nevez de Le Go- 
nide«, à peine imprimé, fut enlevé presque entièrement par 
les habitants du pays de Galles, en Angleterre. Anssitôt la 
Société biblique de Londres demanda à l’auteur la traduc
tion de l’Ancien Testament. Pour ce travail, il sentit le 
besoin d’avoir à sa disposition le Dictionnaire latin-gallois 
de Davies, malheureusement introuvable en France et fort 
rare partout, même dans le pays de Galles. On fit des 
recherches en ce dernier pays, et bientôt un ministre 
protestant, Price, apporta en France le précieux dic
tionnaire. Le Gonidee, qui était un fervent catholique, 
déclara nettement à Price que l’Ancien Testament serait 
traduit, comme le Nouveau, d’après la Vulgate. Quand 
son travail fut terminé ( Testamant Koz), la Société bi
blique ne voulut pas l'imprimer, sous prétexte qu’il était 
trop catholique. De son côté, l’auteur refusa net de laisser 
transformer son œuvre en Bible protestante, et sa tra
duction resta manuscrite jusqu’après sa mort. C’est seu
lement en 1806 que la Bible bretonne de Le Gonidee fut 
imprimée tout entière, à Saint-Brieuc, sous ce titre : 
Bibl Sanlel, pe Levr ar Skritur Sakr, lekeat e bre- 
zounek, gant an aotrou Le Gonidee. Prud’homme, Saint- 
Brieuc, deux forts in -8° de xxxi-849 et 691 pages. Le 
manuscrit fut revu et quelque peu corrigé par M. Troude 
au point de vue philologique, et par M. Milin au point de 
vue exégétique. On s’accorde aujourd'hui à reconnaître 
que la Bible de Le Gonidee a eu en même temps des 
admirateurs trop enthousiastes et des adversaires trop 
passionnés. Elle n’est pas un chef-d’œuvre, comme on l’a 
dit, bien que le Nouveau. Testament ait été appelé s le 
plus beau livre de la langue bretonne ». Brizeux, Notice sur 
Le Gonidee, dans les Œuvres de Brizeux, édit. Lemerre, 
4 in-12, t. i, p. 303. Trop d’archaïsmes la déparent, qui la 
rendent d’une lecture difficile, surtout pour le peuple; 
et elle contient plusieurs locutions ou tournures peu bre
tonnes. Mais elle a le grand mérite d’être exacte et litté
rale, sous le rapport de la doctrine aussi bien que des faits. 
Jusqu'ici, c’est encore la meilleure version complète de 
la Bible que possède le breton armoricain.

Pour achever la liste des travaux bibliques composés en 
dialecte léonard, il convient de citer encore deux autres 
ouvrages, savoir : une traduction large de l’Evangile mé
dité de Duquesne, par M. Richard, recteur de Peurit-ar- 
roe’h, Morlaix, 1819; puis et surtout l’ouvrage intitulé 
Histor an Testamant Coz hag an Testamant Nevez, 
lakeat e brezounec Léon, gant an aotrou Morvan, 
persoun Plugiïen, « Histoire de l’Ancien et du Nouveau 
Testament, mise en breton léonard par M. Morvan, rec
teur de Pluguffan. » In-12 de 328 pages, Quimper, 1871. 
C’est une traduction de la Petite Bible illustrée éditée 
par Benziger. Elle est approuvée par Msr Sergent, évêque 
de Quimper, et faite en excellent breton. Aux yeux des 
connaisseurs, elle mériterait mieux que toute autre ver
sion l’éloge fait par Brizeux de la traduction du Nouveau 
Testament par Le Gonidee. -— Notons enfin une version 
protestante du Nouveau Testament : Testamant Nevez hon 
aotrou hag hor Salver Jesus-Christ. In-12 de 468 pages, 
Brest, 1851 et 1863. Elle est de M. Jenkins, pasteur pro
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testant à Morlaix. La langue bretonne et l’orthodoxie ca
tholique y sont souvent maltraitées.

2“ Dialecte cornouaillais. — Le dialecte de Cornouailles 
est plus pauvre que celui de Léon en versions bibliques, 
même partielles. C’est à peine si l’on en rencontre une 
avant le xixe siècle. Il paraît cependant qu’un recteur 
de Briec, messire Jean Huéluan, traduisit toute la Bible 
au commencement du siècle dernier. C’est du moins le 
témoignage qu’il se rend à lui-mème, dans une sorte de 
requête adressée, en 1730, au parlement de Bretagne, pour 
se plaindre de ses fabriciens et des Jésuites de Quimper. 
Voulant prouver que sa doctrine vaut bien celle de ces 
religieux, il énumère ses titres (licencié en théologie, de 
la Sorbonne) et ses ouvrages, parmi lesquels il cite expres
sément « une version de la Bible en langue bretonne, 
qu’il présente au roi, à la reine et aux états de Bre
tagne ». Le mémoire de messire Huéluan où se trouve 
consigné ce témoignage qu’il se rend à lui-même est 
conservé en manuscrit dans les archives de l’église de 
Briec. Quant à la version elle-même, elle a disparu, sans 
avoir été d’ailleurs imprimée.

Dans notre siècle, nous trouvons une version cornouail- 
laise de la Genèse et une autre de l’Exode. La première est 
intitulée Genes pe Levr ar C’heneliez, lekeat e brezounek 
gant ann aotrou Iann-Willou Iierry, beleh, « Genèse 
ou Livre des Origines, traduite en breton par M. Jean- 
Guillaume Henry, prêtre. » In-12 de 226 pages, Quim- 
perlé, 1849. Le second ouvrage a pour titre Levr an 
Exod, ha meur a bennad euz ail levriou ail, bele maro 
Josue, «Livre de l’Exode, et plusieurs fragments des autres 
livres, jusqu’à la mort de Josué. » In-'12 de 240 pages, 
Quimperlé, 1861. Ces traductions méritent en somme tout 
éloge. Cependant M. Henry a peut-être le tort d’abréger 
certains passages qui offriraient, d’après lui, moins d’in
térêt pour ses lecteurs : par exemple, les généalogies, où 
il se contente de mentionner les noms les plus connus. 
Ailleurs, quand il s’agit d’épisodes dont la lecture ne peut 
pas être conseillée à tout le monde, l’auteur les omet pure
ment et simplement : par exemple, l’épisode des filles de 
Lot, celui d’Onan et de Thamar, etc. M. Henry a publié 
aussi Buez hor Zalver Jezuz-Krist great gant komzou ar 
pévar aviéler, hag eur skleridigez verr var gomzou ann 
Aviel, tennet diouc’h skridou tudsantel ha guiziek; « Vie 
de notre Sauveur Jésus-Christ, composée avec les paroles 
mêmes des quatre évangélistes, et pourvue d’un courl 
commentaire du texte évangélique, tiré des écrits d’hommes 
saints et savants. » In-12, Quimperlé, 1858. Ouvrage 
très recommandable, où l’abbé Henry a su harmoniser les 
quatre Évangiles avec un rare bonheur. La concordance 
y est d'ailleurs établie non pas tant d’après l’Évangile 
même que d’après l’Évangéliaire.

Outre ces travaux qui méritent vraiment le nom de 
versions, on peut signaler aussi une paraphrase abrégée 
des Évangiles, publiée pour la première fois, en cornouail
lais , vers 1730, sous ce titre : Abrégé eus an Aviel 
gant meditalionou, laqueet e brezonec gant an autrou 
messir Clauda-Guillou Marigo, person eus a barres 
Beuzec- Conq, « Abrégé de l’Ëvangiie, avec des médita
tions , mis en breton par M. Marigo, recteur de la 
paroisse de Beuzec-Conq. » In-12, Quimper, 3° édit., 
en 1757.

3° Dialecte trécorois. — Le dialecte de Tréguier a pro
duit, lui aussi, un certain nombre de versions bibliques, 
bien que ces versions soient relativement récentes. La plus 
ancienne que nous ayons découverte est celle d’un fragment 
détaché de l’Évangile de saint Luc, la parabole de l’Enfant 
prodigue. Elle est de M. Le Brigant, avocat à Tréguier, qui 
la donne comme spécimen du dialecte trécorois dans ses 
Eléments de la langue des Celtes-Gomérites ou Bretons. 
Strasbourg, 1779. Voir Mémoires de l’Académie celtique, 
t. ii, p. 127.

C’est seulement dans notre siècle qu’on trouve en tré
corois des versions proprement dites, partielles ou com-

plèles. En 1853, parut à Guingamp l’ouvrage intitulé 
Testamant Neve eus lion Otro hac hon Saluer Jésus- 
Christ, gant esplicationo ha reflexiono, lierve ar pevar 
avieler, taquet en brezonnec gant eur Belec a eskopti 
San-Briec, hac approuved gant an Otro Mée, escop a 
San-Briec, goude bean grel he examinan; c’est-à-dire 
« Nouveau Testament de Notre-Seigneur et Sauveur Jésus- 
Christ (avec des explications et des réflexions), suivant 
les quatre évangiles, mis en breton par un prêtre du 
diocèse de Saint-Brieuc, et approuvé par Msr Le Mée, 
évêque de Saint - Brieuc, après examen préalable ». In-12 
de 635 pages, Guingamp, 1853. L’ouvrage est estimé et 
estimable. — La seule version complète que possède le dia
lecte trécorois est due à un pasteur protestant, M. Le Coat. 
Elle a pour titre : Ar Bibl Santel, en pehini ema ar Gon- 
venanz koz hag an hini nevez, troet en brezounek (iez 
Treger) hervez ar mammou skrid hebre ha grek, ha 
kemmet, gant ar brasa evez, euz an droedigeziou groet 
euz al leur er iezou ail; c’est-à-dire « Sainte Bible, con
tenant l’Ancien et le Nouveau Testament, traduite en 
breton (dialecte de Tréguier) d’après les originaux hé
breux et grecs, et comparée avec le plus grand soin aux 
traductions faites dans les autres dialectes ». L'ouvrage a 
été imprimé par la Société biblique. Grand in-40, Londres, 
1890. La version de M. Le Coat, autour de laquelle on 
a fait un certain bruit, laisse beaucoup à désirer sous le 
rapport de l’exégèse et de la philologie. Pour ne parler 
que de ce dernier point de vue, voici l’appréciation d’un 
critique que personne ne songera à taxer de partialité, 
quand il s’agit d’un pasteur protestant. Elle a été formulée 
dans une revue qui est l’organe de la faculté des lettres 
de Rennes, par M. Le Braz, professeur au lycée de Quim
per. « Il semble, dit-il, que M. Le Coat se soit astreint 
à traduire mot à mot. Par là il est peut-être plus fidèle 
au texte sacré, mais la langue dans laquelle il traduit 
n’a plus que des analogies incertaines avec le breton... 
Paysans et lettrés bretons tiendront également en suspi
cion la Bible de M. Le Coat. Les uns lui reprocheront 
ou sa science maladroite ou ses impardonnables igno
rances; les autres en feuilletteront les premières pages 
et n’iront pas plus loin, parce qu’ils ne comprendront 
pas. Le grand tort de la version de M. Le Coat est, d’un 
côté, la recherche puérile; de l’autre, la platitude... En 
outre, je tiens à protesler contre certaines expressions 
interlopes. Réformée ou non, la religion bretonne a le 
goût des mots chastes. En ceci comme pour le reste, 
M. Le Coat a eu le tort d’arrêter au passage les premiers 
mots qui se présentaient à lui. C’est le défaut général 
de sa traduction. » Annales de Bretagne, juillet 1891, 
p. 654-658.

4” Dialecte vannetais. — Le dialecte de Vannes, qui 
n’a commencé à prendre des formes bien accusées qu’au 
xvi° ou X V IIe siècle, si l’on en juge du moins par les vieilles 
chartes bretonnes, ne fournit aucune contribution impor
tante à l’histoire des versions bibliques avant le xix0 siècle. 
On ne trouve, en effet, au X V IIe siècle, que des fragments 
épars de l’Évangile, par exemple, l’Oraison dominicale, 
contenue dans un formulaire de prône, qui se trouve à 
la suite d’un Rituel romain imprimé à Vannes, en 1631, 
par ordre de M»1' de Rosmadec.

La littérature biblique du dialecte vannetais est un peu 
plus riche au siècle suivant. En 1767, l’auteur anonyme 
des Instructioneu santell, ou « Instructions sacrées », 
ouvrage publié à Vannes, cite fréquemment l’Ancien et 
surtout le Nouveau Testament ; à tel point que, si l’on 
faisait un triage complet de ces citations, on aurait un 
certain nombre de fragments de la Bible en breton van
netais. Deux autres ouvrages de la fin du xvme siècle 
empruntent beaucoup plus à la Bible, et rappellent même 
souvent une traduction pure et simple. Le premier est 
intitulé llistoerieu tennet ag er Scritur Santel, « Histoires 
tirées de la Sainte Écriture. » In-18 de 334 pages, Vannes, 
1792. Le second a pour titre Histoerieu agen eu Testa-
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mand, ancien ha nehué, « Histoires des deux Testaments, 
ancien et nouveau. » In-8° de 495 pages, avec figures dans 
le texte, Vannes (sans date). Ces deux ouvrages sont à la 
fois un résumé et une traduction paraphrasée des prin
cipaux épisodes de la Bible. Le second offre beaucoup 
d’analogies avec la Bible de Royaumont.

Au X IX e siècle, on trouve de bonne heure une concor
dance des Évangiles, publiée en vannetais par M. l’abbé 
Giequello, sous ce titre : Hisloér avulié Jésus -Chrouisl,
« Histoire de la vie de Jésus-Christ. » In-8° de 392 pages, 
Lorient, 1818. L’auteur a le mérite d’avoir composé son 
livre avec le texte même de l’Évangile; mais la traduc
tion laisse beaucoup à désirer au point de vue de la langue 
bretonne. — La première version suivie qui ait été faite en 
vannetais d’un livre complet de l’Écriture paraît être celle 
de l’Évangile selon saint Matthieu. Elle est de M. Christophe 
Terrien, et fut imprimée à Londres, en 1857. In-12 de 
127 pages. Cet ouvrage est extrêmement rare, parce qu’il 
fut tiré à cent quarante exemplaires seulement, pour le 
prince Lucien Bonaparte et à ses frais. Il mériterait d’être 
réimprimé à cause de sa valeur. — L’année suivante (1858), 
paraissait également à Londres une traduction bretonne 
du Cantique des cantiques, faite par le même auteur et 
publiée aux frais du même personnage. On la trouve dans 
les Celtic Hexapla, petit in-folio de 63 feuillets, qui rap
pelle de loin les Hexaples d’Origène, parce qu'il contient, 
en regard l’une de l’autre, six versions différentes du texte 
sacré, faites en irlandais, en gaélique, en mannois, en 
français, en gallois et dans les deux principaux dialectes 
du breton armoricain, le léonard et le vannetais. Cet ou
vrage est également très rare, n’ayant été tiré qu’à deux 
cent cinquante exemplaires. — Au même ordre de versions 
parallèles appartient la traduction des épîtres et des évan
giles lus à la messe, dans l’ouvrage intitulé Liherieu hag 
Avieleu, etc. Londres, Trübner, petit in-f° oblong de 
70 1‘ : n i Ilots (sans date). Des quatre traductions qu’on y 
trouve, disposées sur quatre colonnes, la première est faite 
en gallois, et la seconde en breton de Vannes. Celle-ci 
n’est pas signée, mais tout porte à croire qu’elle est aussi 
l’œuvre de M. Terrien, bien que dans les parties com
munes elle soit un peu différente de la traduction de 
l’Évangile selon saint Matthieu. La troisième, encore pro
bablement du même auteur, est faite dans un dialecte 
mêlé, où l’on reconnaît sans peine le léonard et le cor- 
nouaillais. La quatrième est en gaélique d’Écosse. —Vers la 
même époque (Vannes, 1861 ), paraissait un nouvel abrégé 
des Évangiles, sous le titre de Buhé hur Salvér Jesus- 
Chrouist, « Vie de notre Sauveur Jésus-Christ, » par le 
P. Dano, de la Compagnie de Jésus. In-18 de 324 pages. 
— Quelque temps après, on trouve la traduction du Livre 
de Ruth dans le Manuel breton-français de M. Guyot- 
Jomard. In-12, Vannes, 1863. — Signalons enfin l’ou
vrage publié par M. l’abbé Buléon, sous ce titre : His- 
toér Santél, « Histoire Sainte, » ou résumé des principaux 
épisodes de la Bible. In-18 de 90 pages, Vannes, 1894. 
L’auteur possède admirablement sa langue et connaît bien 
la Sainte Écriture.

Plusieurs des renseignements contenus dans cet article 
ont été fournis avec la plus grande obligeance par 
MM. Loth et Ernault, professeurs de littérature celtique 
aux facultés de Rennes et de Poitiers, ainsi que par 
M. de la Villerabel, secrétaire de l’évêché de Saint-Brieuc, 
et M. Duval, professeur d’Écriture Sainte au grand sémi
naire de Quimper. J. B ellam y .

BRETSCHNEIDER Karl Gottlieb, rationaliste alle
mand, né à Gersdorf le 11 février 1775, mort à Gotha le 
22 janvier 1848. Après avoir fait ses études à Ghemnitz 
et à l’université de Leipzig, il devint privai docent dans 
cette dernière ville, puis à Wittenberg. Nommé pasteur 
à Schneeberg, en 1806, et surintendant à Annaberg, en 1808, 
il fut, à partir de 1816, surintendant général à Gotha. 
On a de lui : Lexici in interprètes Græci Veteris Testa- I

menti, maxime scriptorum apocryphorum spicilegium, 
in-8°, Leipzig, 1805; Historisch-dogmatische Auslegung 
des Neuen Testaments, in -8°, Leipzig, 1806; Liber Jesu 
Siracidæ græce ad fidem codicum et versionum emen- 
dalus et perpétua annolatione illustratus, in -8°, Ra- 
tisbonne, 1806; Probabilia de Evangelii et Epistola- 
rum Joannis aposloli indole et origine, in -8cl, Leipzig, 
1820; Lexicon Manuale græco-latinum in libros Novi 
Testamenti, 2 in-8°, Leipzig, 1824; 2e édit., 1829 ; 3e édit., 
gr. in-8°, 1840; c’est la meilleure. Bretschneider est le 
premier des exégètes modernes qui, au nom de la cri
tique, ait jeté des doutes sur l’authenticité de l’Évan
gile de saint Jean. Comme il souleva une vive polé
mique, il prétendit ne l’avoir fait que pour provoquer 
une étude plus approfondie de la question. Cf. Vigou
reux, Les Livres Saints et la critique rationaliste, 
4e édit., 1891, t. v, p. 313-314. E. L e v e s q u e .

BRETT Thomas, ministre anglican, né à Betshanger, 
dans le comté de Kent, en 1667, mort le 5 mars 1743. Il 
étudia à l’université de Cambridge et fut successivement 
recteur de Betshanger et de Ruckinge. Travailleur infati
gable, il a laissé de nombreux ouvrages, parmi lesquels : 
Tradition necessary to explain and interpret the Holy 
Scriplures, in-8°, Londres, 1718; A fart lier proof of the 
necessity of tradition to explain and interpret the Holy 
Scriptures, in-8°, Londres, 1720; A général history of 
the world from the création to the destruction of Jéru
salem by Nebuchadnezzar, in -8f>, Londres, 1732. Après 
sa mort, on publia de lui un travail, sous le titre : A dis
sertation on the ancient versions of the Bible, showing 
ivhy our English translation differs so much from them, 
and the excellent use thaï may be made of them towards 
attaining the true readings of the Holy Scriptures in 
doubtful places, in -8°, Londres, 1760. C’est une nouvelle 
édition considérablement modifiée d’un ouvrage paru sous 
un titre un peu différent : A Letter showing... etc., in -8°, 
1743. — Richard Watson réimprima cette dissertation dans 
le troisième volume de sa Collection of tlieological tracts, 
in-8», Londres, 1791. B. H e u r t e b i z e .

BREUVAGE. Voir B o i s s o n .

BREVA Francisco, exégète espagnol, né à Valence 
en 1752, mort en 1803. Il entra dans l’ordre de Saint- 
Augustin au couvent de Valence, et prit à l’université de 
cette ville le grade de docteur en théologie et la licence 
en langues grecque et hébraïque. Il étudia aussi l’arabe. 
Breva tint la chaire de théologie morale et discipline 
ecclésiastique à l’université de Valence. Nous avons de 
lui : Exposicion del Santo Evangelio, que comprende 
los seis primeros capitulos de san Matéo, Valence, 1807.

J. P a r i s o t .

BRiCTIUS Martin, né à Roessel le U  novembre 1665, 
mort à Braunsberg le 25 mai 1727. Il entra dans la Com
pagnie de Jésus, à Braunsberg, le 22 août 1696. Il professa 
les humanités, fut appliqué à la prédication et gouverna 
les collèges de Boessel et de Braunsberg et la province 
de Lithuanie. On a de lui : Quæsliones exegeticæ in 
Sacram Scripturam Veteris et Novi Testamenti et 
car uni elucidaliones colleclæ ex variis auctoribus, in-fe, 
2 part., Braunsberg, 1727. La première partie s’étend de 
la Genèse à Isaïe; la deuxième, depuis Isaïe jusqu’à la 
fin. C. S o m m e r v o g e l .

BRIÉ (hébreu : Berê 'ah), fils d’Aser,Num., xxvi, 44, 
le même qui est appelé Baria, I Par., vu, 30, 31, et Bé- 
ria, Gen., x l v i ,  17. Voir B a r i a .

BRIÉITES (hébreu : habberî'î; Septante : û Baptaï), 
famille dont Brié était le chef. Num., xxvi, 44.

BRIGANDAGE. Voir R a z z i a .
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BRIGHTMANN Thomas, puritain anglais, né à Not- 
tingham en 1557, mort le 24 août 1607, commentateur de 
la Bible, recteur de Hawnes, dans le Bedfordshire. Bour
sier de Queen’s Collège, à Cambridge, en 1576, fellowdu 
même collège en 1584, il fut nommé recteur de Hawnes 
en 1592, et conserva ce bénéfice jusqu’à sa mort, en 1607. 
Voici la liste de ses travaux d’exégèse : 1° Apocalypses 
Apocalypseos, id est Apocalypsis D. Joannis analysi et 
scholiis illustrala; ubi ex Scriptura sensus, rerumque 
prædiclarum ex histoi'iis eventus discutiuntur. Huic 
Synopsis præfigitur universalis, et liefutalio Roi. Bel- 
larmini de antichristo libro tertio de Romano Pontifice 
ad finem capitis decimi seplimi inseritur, in-4°, Franc
fort, 1009, et Heidelberg, in-8», '1612; traduit en anglais, 
in-4°, Londres, 1644. — 2° Scholia etanalysis in Canticum 
canticorum et in Ecclesiasten, in-8°, Bàle, 1614; traduit 
en anglais dans l’appendice de l’édition de Londres du 
commentaire sur l’Apocalypse. — 3° Explicatio summe 
consolatoria partis ultimæ et dif/icillimæ prophetiæ 
Danielis a vers. 36 cap. xi ad finem cap. xii, qua 
Judæorum, tribus ullimis ipsorum hostibus funditus 
eversis, reslitutio, et ad /idem in Christo vocatio, 
vivis coloribus depingitur, in -8°, Bâle, 1614; en an
glais, in-4°, Londres, 1644. — Voir L. Stephen, Dic- 
tionary of National Biography, Londres, '1886, t. vi, 
p. 339. ' O. R e y .

BRIQUE (hébreu : lebênâh; Septante : 7t)ivQoç [ou 
7i),ivôeG, Exod., x, 14; v, 18, 19; îiXtvôoupyta, Exod., v, 7, 
qui désignent le travail de la brique; de plus, Tt/.tvOoç, 
mis deux fois, Is., xxiv, 23, et Mich., v, 11, par erreur de 
lecture du mot hébreu]; Vulgate: later; outre les pas
sages correspondants au texte hébreu, on lit ce mot dans 
Judith, v, 10; dans Nah., m , 14, à la place de « four à 
briques », malbên; et par erreur, Is., xvi, 7, 11 ; cf. assy
rien : libittu; état construit : libnat), pierre artificielle 
faite avec de l’argile ou de la terre grasse durcie au soleil 
ou au feu. Le sens étymologique, làban, « être blanc, » 
semble indiquer que le mot lebênâh fut d'abord appliqué 
à une espèce d’argile blanchâtre comme la brique crue de 
Babylone. —Dans diverses contrées de l’Orient, la brique 
est une précieuse ressource : elle remplace la pierre, qui 
fait défaut, pour la construction des édifices; elle sert à la 
décoration des maisons après avoir été peinte ou émaillée; 
dans le bassin de l’Euphrate et du Tigre, elle tenait au
trefois lieu de papyrus ou de parchemin pour la composi
tion des ouvrages littéraires ou des inscriptions, pour la 
correspondance, etc.

I. B r i q u e  d e  c o n s t r u c t i o n .  — 1° Babylone et Ninive. 
— Dans la construction de la tour de Babel (col. 1346), 
on se servit de briques cuites au feu au lieu de pierres, et 
de bitume en guise de ciment. Gen., xi, 3. Rien de plus 
caractéristique de la Chaldée que ce genre de construc
tion : nulle part on ne fait autant d’usage de la brique, 
usage presque exclusif. Car la plaine de Babylone est 
formée d'un terrain d’alluvion où la pierre fait défaut. 
La brique entre donc dans tous les édifices, murailles 
des villes, temples, palais, demeures les plus humbles 
comme les plus somptueuses. Cf. col. 1353, 1354. Héro
dote, I, 17, le constate pour les remparts de Babylone, 
col. 1799, et remarque qu’on employait à faire des briques 
la terre même tirée des fondations. Depuis des siècles on 
exploite les ruines de Babylone ; des villes entières comme 
Hillah, Séleucie, Ctésiphon, Bagdad, etc., ont été construites 
avec des briques extraites de la vieille cité chaldéenne.

En Assyrie, on peut trouver la pierre presque sous la 
main et en abondance; et cependant on bâtit de préfé
rence avec la brique. Ce n’est donc pas par nécessité 
qu’on emploie ce genre de matériaux, mais parce que 
les murs de brique sont mieux à l’abri de l’humidité en 
hiver et garantissent plus efficacement des ardeurs du 
climat en été, et aussi par attache traditionnelle aux pro
cédés de construction venus de Babylone (col. 1152). La

civilisation assyrienne, en effet, est originaire de Chaldée ; 
ce sont des architectes de Babylone qui y ont apporté 
leur façon de bâtir; et les Assyriens ne l’ont pas chan
gée, parce que la fabrication et le maniement de la brique 
n’exigent pas un long apprentissage. C’est un travail plus 
rapide et plus facile que celui de la taille des pierres et 
de leur appareillement : on pouvait y employer les pre
miers venus, et en particulier les nombreux captifs pris 
à la guerre.

Voici comment, à Babylone et à Ninive, se faisait la 
fabrication des briques. On avait la matière première sous 
la main, souvent à l'endroit même où l’on construisait; 
on n’avait donc qu’à pétrir la terre et à y ajouter une cer
taine quantité d’eau. L’on foulait aux pieds ce mélange 
dans de larges bassins sans profondeur. Les briquetiers 
de Mossoul suivent les mêmes procédés. Cf. Perrot, His
toire de l’art, t. n, p. 115. Le prophète Nahum, i i i ,  14, dans 
son oracle contre Ninive, y fait une allusion ironique : 
« Va sur la boue, piétine l’argile, répare le four à briques. »

Pour donner plus de consistance à cette terre détrempée, on 
y ajoutait, pour les briques crues, de la paille hachée en 
petits morceaux. Une brique de Birs-Nimroud (col. 1347), 
apportée en Angleterre par M. Livingstone, de Manchester, 
renferme de la paille qui a servi à lier la terre, comme 
en Égypte. A. Lôwy, The tower of Babel, dans les Pro- 
ceedings of the Society of Biblical archæology, mars 1893, 
t. xv, p. 229. L’argile pétrie était façonnée dans des moules 
à peu près carrés, qui donnaient de larges briques, supé
rieures en dimension à la brique égyptienne. Elles avaient 
20 à 40 centimètres de côté sur 5 à 10 d’épaisseur; la 
dimension la plus commune est d’un pied chaldéen, c’est- 
à-dire 315 millimètres de côté. La plupart étaient simple
ment exposées au soleil, et elles étaient rapidement séchées, 
surtout pendant les mois d’été ou des chaleurs torrides. 
Le premier de ces mois d’été, le mois de Sivan, se 
nommait « le mois de la brique ». Quelquefois elles 
étaient à peine desséchées quand on les employait, de 
sorte qu’en se tassant elles finissaient par ne plus for
mer qu’une seule masse compacte, où l’on ne reconnaît 
plus l’emploi de la brique qu'aux teintes diverses des dif
férents lits superposés. La brique crue, bien desséchée 
au soleil d’un tel climat, acquiert une très grande soli
dité : cependant elle ne résiste pas à l’action prolongée de 
l’eau. Afin de la rendre plus résistante, on en faisait 
cuire une partie au feu dans des fours spéciaux. Et pour que 
la cuisson fût plus facile, que la brique fût complètement 
desséchée et durcie sans être calcinée, on lui donnait 
moins de dimension qu’à la brique crue. Sa couleur était 
différente; au lieu de la teinte blanchâtre ou jaune clair 
de la brique crue, elle tendait plus ou moins vers le rouge 
sombre. L’une et l’autre étaient marquées au coin du 
prince régnant : sur l'un des plats des briques encore

6 1 5 . —  B r i q u e  d e  S e n n a c h é r i b ,  p r o v e n a n t  d e  K o y o u n d j i k .  M u s é e  
d 'O r lé a n s .  L a  l é g e n d e  p o r t e  : Sin-ahi-irbcc, se-pu-Su  u s - ta k -ka n . 
«  S e n n a c h é r i b  a  f a i t  f a i r e ,  a  f a i t  é t a b l i r .  »
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molles, on imprimait ses noms et titres à l’aide d’une sorte 
de timbre. C’est ainsi que les briques tirées des ruines de 
Khorsabad portent le nom de Sargon ; celles de Koyoun- 
djik, le nom de Sennachérib (fig. 015), etc. Les briques 
de Babylone portent, pour la plupart, le nom de Nabu
chodonosor, le grand bâtisseur ou restaurateur de ses 
monuments. Layard, Discoveries in Ihe ruins of Nine
veh and Babylon, 1853, p. 505 , 531-532.

Dans les constructions importantes, on employait les deux 
sortes de briques; plus fréquemment à Babylone qu'à 
Ninive. Le peuple se contentait de la brique crue ; mais 
pour les fondations et le revêtement des murs des temples, 
des palais, des remparts, on se servait de briques cuites, 
plus résistantes à l’action de l’eau ; car il y avait à craindre 
les infiltrations dans un terrain sillonné de nombreux cours 
d’eau, et à certaines époques de l’année les pluies torren
tielles prolongées menaçaient d’amollir et de désagréger 
les murs, formés de simples briques crues. Pour relier entre 
elles les briques, on se contentait souvent, en Assyrie, de 
l’humidité des parois de la brique crue, qui, avec la charge 
qu’elle supportait produisait une adhérence suffisante. Mais, 
en Chaldée, on employait divers ciments : un simple mor
tier d’argile pour l’intérieur des maisons ou les murs peu 
soignés, Layard, Discoveries, p. 503; ou bien un ciment 
à la chaux très adhérent dans les grands édifices, comme 
à Birs-Nimroud, Layard, Discoveries, p. 499 , 506; ou 
encore un mélange de cendre et de chaux, comme à 
Mughéïr, où l’on continue à l’employer sous le nom de 
charour. Taylor, Noies on the ruins of Muqeyr, dans 
le Journal of the royal asiatic Society, t. xv, p. 261. 
Mais pour avoir une solidité à toute épreuve, on avait 
un ciment naturel et caractéristique de la Chaldée, le 
bitume (col. 1349 et 1799). De plus, des lits de roseaux, 
placés à intervalles réguliers, servaient à maintenir plus 
do solidité et de cohésion entre les différentes couches 
de briques. On l’a constaté plus d’une fois dans les ruines 
(col. 1353), et Hérodote, i , 170, l’avait remarqué à Baby
lone. « A mesure, d it-il, qu’on creusait les fossés, on en 
convertissait la terre en briques, et, lorsqu’il y en eut 
une quantité suffisante, on les fit cuire dans les fourneaux. 
Ensuite pour mortier on employa le bitume chaud, et de 
trente couches en trente couches de briques on mit des 
lits de roseaux entrelacés ensemble. » Cf. Perrot, Histoire 
de l’art, t. i i ,  p. 113-122, 156-158.

2° Égypte. — Les Égyptiens étaient obligés par la 
nature du sol, comme à Babylone, de se servir de briques 
pour leurs constructions, car il n’y a pas de pierre dans le 
Delta ni dans la vallée du Nil. Bs tiraient, il est vrai, de 
belles pierres de taille de leurs carrières de calcaire, de grès, 
de granit, etc., mais ces carrières étaient fort éloignées, 
et l’extraction, et surtout le transport en étaient fort 
coûteux et fort difficiles. Ils réservaient donc la pierre 
pour les temples, les sarcophages; leurs maisons, même 
quelques pyramides et des parties de temple, comme au 
Ramesséum, sont en brique. Le Nil, qui chaque année 
inonde l’Egypte, apporte à ses habitants, avec le limon 
qui rend les terres fertiles, les matériaux nécessaires 
pour bâtir leurs demeures. La brique commune n’est, en 
effet, que ce limon noir et compact mêlé d’un peu de 
sable et de paille hachée, et façonné en carreaux rectan
gulaires durcis au soleil. Voici les procédés détaillés de 
la fabrication actuelle, d’après une lettre de Samanoud, 
écrite le 18 mars 1894 par M. Vigouroux, qui voyait tra
vailler les ouvriers sous ses yeux :

« Environ huit jours avant la fabrication, on laboure 
à la houe le champ dont la terre doit être employée ; on 
l’inonde de façon qu’elle soit bien détrempée, et Ton 
y répand de la paille fine, hachée en petits morceaux. 
En piétinant le sol ou en le faisant piétiner par des ani
maux , on obtient une terre plus malléable, et on fait 
pénétrer la paille dans la masse. Elle y fermente et sou
lève un peu la terre, qui d’ailleurs se trouve mélangée 
d’un peu de sable siliceux extrêmement lin, apporté par

le Nil et par le vent du désert. La terre est alors toute 
prête pour la fabrication. Dans un carré, où il a amené 
l’eau, un homme entre, jambes et bras nus, pour pétrir 
avec les pieds et les mains la terre mélangée de paille, 
et en faire une pâte molle et bien homogène. Il ne faut 
pas qu’il y ait la moindre motte, autrement la brique serait 
de mauvaise qualité; la paille sert de liant. Un autre ou
vrier entre dans cette boue ainsi pétrie, en prend une 
certaine quantité qu’il dépose sur des espèces de couffes 
rondes et plates, tressées avec des feuilles de palmier; on 
les appelle borsch (au pluriel berasch). Avant de les char
ger de terre, on les a préalablement recouvertes d’une 
couche de paille hachée, afin d’empêcher toute adhé
rence. Chaque porteur porte deux couffes de terre, une 
à chaque main. 11 les tient par les deux anses ; arrivé à 
l’endroit où travaillent les mouleurs, il lâche une des 
anses, et la charge de terre malaxée tombe tout entière 
dans le tas, entraînant la paille sans qu’il reste rien 
dans la couffe. Le mouleur qui prend dans ce tas avec 
la main a une telle habitude, qu’il est rare qu’il ne 
prenne point exactement la quantité nécessaire pour rem
plir sou moule. Celui-ci, de forine rectangulaire, se com
pose de quatre planchettes de bois dur, dont une, celle 
de droite, se prolonge en manche permettant à l’ou
vrier de soulever le moule, dès que la brique est façon
née. Le moule est placé par terre sur une aire bien unie ; 
en le remplissant de limon, l’ouvrier met un peu de 
paille à l’intérieur tout autour, et, prenant de l’eau avec 
la main dans un vase placé à côté de lui, il en mouille le 
tout, façonne et unit la pâte avec la main; puis, soulevant 
le moule, il laisse sur place la brique qu’il vient de fabriquer 
et en fait une autre à côté, en allant de droite à gauche. 
Après avoir terminé une rangée, il revient au-dessous 
de la première, disposant le tout comme une sorte de da
mier. Un mouleur qui a l’habitude de ce travail peut fabri
quer environ trois mille briques par jour. A Samanoud, 
on donne par millier aux ouvriers dix petites piastres 
(1 fr. 28 environ), assez souvent huit ou neuf seulement. 
Ces briques, faites ainsi sur le sol et rapidement aplanies 
avec la main, sont assez grossières, un peu inégales ; 
mais elles suffisent pour les constructions ordinaires. On 
les laisse sécher sur place au soleil : la plupart sont em
ployées crues. Si Ton veut les rendre plus solides et à 
l’épreuve de l’action de l’eau, on les fait cuire au four. 
Le four consiste simplement en un carré de quatre murs 
de briques crues ; dans l'un des côtés de ce carré, on laisse 
une ouverture pour mettre le feu. A l’intérieur, on dispose 
les briques par rangées, et quand le four est plein, on les 
recouvre avec des débris de vieilles briques. Ou se sert 
comme combustible de tout ce qu’on a sous la main, 
roseaux, débris de coton, de cannes à sucre, herbes 
sèches, etc. La brique ainsi durcie au feu prend une 
teinte rougeâtre.

« Comme ces briquetiers sont payés à tant le mille, il n’y 
a pas de surveillant pour les stimuler au travail. Mais, 
dans le champ voisin de Samanoud, les ouvriers chargés 
de briser les mottes de terre pour préparer l’ensemen
cement du coton sont sous la garde d'un surveillant, armé, 
comme dans l’ancienne Égypte, d’un bâton dont il fait 
usage pour stimuler les travailleurs négligents. »

Cette description de la fabrication de la brique à Sama
noud peut servir de commentaire à la scène représentée 
au tombeau de Rekmara, à Qournah (fig. 616). Ce sont 
les mêmes procédés. On y voit piocher, emporter la terre, 
puiser de l’eau pour la détremper, mouler les briques et 
les disposer en damier; les transporter à l’aide d’une sorte 
de joug après une première dessiccation ; les placer les 
unes su r les autres en piles régulières et distancées de façon 
à laisser l’air circuler dans les intervalles pour les dessécher 
et construire avec des pierres et des briques le magasin du 
temple d’Ammon, à Thèbes. Des étrangers, qui se dis
tinguent facilement à leur barbe et à leur couleur, sont 
mêlés aux Égyptiens peints en rouge; on leur a réservé
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la partie la plus dure du travail : des chefs de corvée, 
armés d’un bâton, surveillent les uns et les autres.

Ces deux scènes, l’ancienne et la moderne, nous font 
comprendre à quels durs travaux le pharaon persécuteur 
avait condamné les Hébreux, en les employant à la con
fection des briques. Exod., I, 14; Judith, v, 10. Pour 
aggraver leur peine, il prescrivit de ne plus leur donner 
la paille nécessaire à la fabrication. Exod., v, 7. Les Hé
breux se voyaient donc obligés d’aller eux-mêmes ramas
ser le chaume qui restait sur pied dans les champs après 
la moisson, et cependant, malgré ce surcroît de travail, 
on exigeait d’eux la même quantité de briques. Ils allaient 
par toute la région, coupant même des roseaux, qa's, en

617. — B riq u e  d e  R a m sès  I I .  x rx«  d y n a s tie .  T h è b e s .
A u jo u r d ’h u i  a u  M u sée  d e  B e r lin .

D 'a p rè s  L e p s iu s ,  Denlcmdler, A b th . m ,  B l. 172.

guise de paille, tébén. Exod., v, 7, 12. Et quand ils n’a
vaient pas fourni la tâche excessive qui leur était pres
crite, on les battait de verges, f .  14. Devant ces exigences 
tyranniques, les Hébreux font entendre la même plainte, 
f .  16, qu’un Égyptien de la xixe dynastie : « Je n’ai 
personne pour m’aider à faire des briques, point de 
paille. » Mais on leur répond, f .  18, comme les maîtres 
de corvée du tombeau de Rekmara : « Travaillez sans 
relâche. »

Ces briques fabriquées par les Hébreux étaient em
ployées à la construction des magasins et des remparts 
de Pithom et de Ramsès. Exod., i, 11. Les fouilles ré
centes ont pleinement justifié le récit de Moïse : les murs 
de Pithom sont bâtis en larges briques reliées avec du 
mortier; et ces briques sont les unes composées de paille 
ou de fragments de roseaux ; les autres sont faites de 
simple limon, sans aucun mélange. Cf. Discours de 
M. Ed. Naville, dans Egypt Exploration Fund, Report of 
first général meeting, 1883 ; F. Vigouroux, Bible et décou
vertes modernes, 5e édit., p. 248-274. Les briques trouvées 
à  Pithom ont 44 centimètres de long sur 24 centimètres 
de large et 12 d’épaisseur. Le module que les Égyptiens 
« adoptaient généralement est de 0™ 22xO ml l  X 0* 14 
pour les briques de taille moyenne, 0m 38X0"118 XÜm 14

pour les briques de grande taille ; mais on rencontre assez 
souvent dans les ruines des modules moindres ou plus 
forts ». G. Maspero, Archéologie égyptienne, in -8», 
(1887), p .  8.

Comme sur les bords de l’Euphrate, les briques de la 
vallée du Nil sont marquées au coin du souverain, quand 
elles sortent des ateliers royaux. Les briques de Pithom 
portent le cartouche de Ramsès II, avec son nom d’in
tronisation, Ra-ouser-ma, Sotep-en-ra  (fig. 617). On 
en a trouvé également au nom de Thotmès III, etc. 
Lepsius, Denkmâler, Abth. m , Bl. 7, 25 bis, 26 , 39, 
reproduit un certain nombre de ces briques avec car
touches royaux. La brique « des usines privées a sur le 
plat un ou plusieurs signes conventionnels tracés à l’encre 
rouge, l’empreinte des doigts du mouleur, le cachet 
d’un fabricant. Le plus grand nombre n'a point de 
marque qui les distingue ». G. Maspero, Archéologie 
égyptienne, p. 8. Voir Perrot, Histoire de l’art, t. i, 
p. 105-107 , 202 , 490 , 505-506. Wilkinson, The man
ners and customs of the ancient Egyptians, édit. Birch, 
t. i, p. 342-345.

3° Palestine. — La pierre abonde en ce pays, excepté 
dans les plaines : on l’employa pour le temple, les palais, 
les remparts des villes fortifiées et les habitations parti
culières. Mais dans les campagnes et dans plus d’une 
ville beaucoup de maisons étaient construites en briques. 
Quatre murs de briques crues avec un plafond en 
poutres de sycomore recouvertes de terre battue étaient 
plus faciles à  bâtir que des murs de pierres, mais aussi ils 
étaient moins durables. Is., ix, 9. Nous trouvons d’autres 
preuves de l’usage des briques dans la mention de fours 
à  briques, II Reg., x i i ,  31, et d’autels idolâtriques, dres
sés à  la hâte avec quelques briques placées les unes 
sur les autres. Is., l x v ,  3. Aujourd’hui encore, les fel
lahs habitent en certains endroits, comme à Sébastiyéh 
(ancienne Samarie), dans des huttes de terre. M. Vigou
roux, en avril 1894, a vu au petit village d’Et-Tiréh, 
dans la plaine de Saron , fabriquer des briques pour 
construire des cabanes. Le procédé était le même qu’en 
Egypte, mais les dimensions des briques étaient plus 
grandes et la façon plus grossière. De jeunes filles cou
paient la terre par tranches, la jetaient dans un trou où 
elles la pétrissaient avec les pieds, en y jetant de l’eau 
et de la paille; puis de petits enfants portaient la terre 
ainsi pétrie à  des femmes qui la mettaient dans de grands 
moules, et laissaient les briques à la place où elles 
les avaient moulées pour sécher au soleil. Et-Tiréh 
est bâti en entier avec des briques de ce genre. — La 
Vulgate a traduit par « muraille de briques » le Qîr- 
hârèhêt de l’hébreu, Is., xvi, 7, II, mais c’est le nom 
d’une ville moabite.

II. B r i q u e  d ’o r n e m e n t a t i o n .  — Comme les Chaldéens 
n’avaient pas d’autres pierres que la brique, ils s’ingé
nièrent à  en tirer tout le parti possible pour la déco
ration de leurs palais et de leurs temples. Pour cela 
ils imaginèrent de les émailler. La peinture à  fresque 
sur une sorte de stuc, appliqué à  la muraille en briques, 
ne leur paraissait pas assez solide et assez résistante, 
surtout contre l’action de l’humidité et de la pluie; mais 
en fixant les couleurs et les dessins au moyen de l’é
mail, on avait une décoration presque aussi inaltérable 
que la brique elle-même. On prenait des briques d’une 
pâte plus tendre, Place, Ninive et l’Assyrie, t. I, p. 233, 
et on étendait dessus, avant de la passer au four, une 
couche épaisse de matière colorée et vitrifiable. Par l’ac
tion du feu, la couleur adhérait intimement à  l’argile et 
ne faisait, pour ainsi dire, qu’un avec elle (voir É m a i l ) ,  

en sorte que maintenant encore elles gardent tout leur 
brillant. Les artistes chaldéens reproduisaient ainsi toutes 
sortes de sujets : des plantes, des animaux, des génies, 
des personnages, des scènes, comme chasses, batailles, 
sièges, etc. Les tons sont assez variés; le plus souvent le 
fond est bleu, et les sujets se détachent en jaune ou en
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blanc. Il fallait de l’habileté et de la pratique pour repré
senter ainsi de grandes scènes avec des briques aux di
mensions restreintes, ne pouvant contenir chacune qu’une 
faible partie du sujet; pour composer un seul personnage, 
il entrait bon nombre de ces carreaux. Évidemment l’ar
tiste devait faire une sorte de carton; il le divisait en 
sections numérotées de la grandeur d’un carreau, et il 
répartissait exactement le travail entre les différentes 
briques, en les marquant d’un numéro d’ordre corres
pondant. Place, Ninive, t. il, p. 253; Oppert, Expédition 
scientifique en Mésopotamie, 1. 1 , p. 143-144. Les briques 
étaient ensuite assemblées avec soin et à joints très fins ; 
et pour les fixer solidement au mur dont elles formaient

des ambassadeurs. » Cf. Vigouroux, Bible et découvertes 
modernes, 5° édit., p. 401-403; E. Babelon, Manuel d’ar- 
chéoloqie orientale, p. 125-131 ; Perrot, Histoire de l’art, 
t. n , p. 295-311.

C’est aussi aux Babyloniens que les Perses emprun
tèrent, avec l’art d’émailler la brique, celui de l’estamper 
avec des sujets en relief, en le perfectionnant. Deux frises, 
celle des Lions et celle des Archers, trouvées à Suse, 
dans les ruines du palais d’Artaxerxès Mnémon, et recon
stituées au musée du Louvre, nous offrent de magni
fiques spécimens de ce dernier procédé. J. Dieulafoy, A Suse, 
journal des fouilles, 1884-1886, in-4°, Paris, 1888, p. 273. 
L’Égypte connaissait également la brique émaillée, et

A rc h iv o l te  e n  b r iq u e s  é m a iîlé e s  d ’u n e  d e s  p o r te s  d e  K h o rsa b a d . 

D 'a p rè s  P l a c e ,  N inive et l’A ssyrie , t .  m ,  p l. 15.

le revêtement, on se servait, à Babylone, de bitume. 
A Ninive, on se contentait souvent d’un ciment moins 
tenace. G. Perrot, Histoire de l’art, t. n, p. 300. Ninive, 
qui avait emprunté l’art d’émailler aux Babyloniens, 
leur était restée inférieure : l’émail est moins solide; 
à l’air il perd son brillant et l’argile s’effrite. A Khorsa
bad cependant, Place, Ninive, t. m , pl. 24,31, a trouvé 
au-dessus d’une des portes de la ville, fondée par Sargon, 
une archivolte émaillée bien conservée (fig. 618).

Cette décoration des palais de Ninive et de Babylone 
avait vivement frappé les anciens. Ctésias, cité par Dio- 
dore, II, vin, 4, 6 , en parle avec admiration. Bérose y 
fait allusion en signalant les peintures du temple de Bel. 
Le prophète Ézéchiel, xxm, 14, 15, nous montre Ooliba, 
c’est-à-dire Jérusalem, « contemplant des hommes peints 
sur la muraille, des images de Chaldéens tracées au 
vermillon, portant une ceinture autour des reins, et 
sur la tète des tiares de diverses couleurs, tous sem
blables à des princes, des portraits de Babyloniens, de 
Chaldéens ; elle s’éprend d’amour pour eux et leur envoie

parait en avoir fait un très fréquent usage dès l’ancien 
empire, particulièrement dans le Delta. Cet usage du reste 
« est encore très répandu dans les pays de l’orient et du 
sud, depuis la maison la plus simple jusque dans les 
palais... L’espèce de fraîcheur qui semble résulter de ce 
poli brillant, et l’éclat durable des couleurs que présentent 
ces revêtements, plaisent aux habitants des pays chauds ».
A. Brongniart, Traité des arts céramiques, 3“ édit., 1877, 
t. Il, p. 95.

Dans la grande pyramide de Saqqarah, la porte d’un 
des caveaux avait son chambranle entouré de ces briques 
émaiîlées en bleu verdâtre. Lepsius, Denkmàler, Abth. i i ,  

Bl. 2. La plupart de ces plaques, acquises par le musée 
de Berlin, y ont servi à reconstituer cette porte. Leur 
face postérieure a une saillie qui servait à les enga
ger dans le mortier; et pour plus de solidité cette 
saillie avait été percée d’un trou dans lequel on devait 
passer une tige de bois ou de métal permettant de relier 
ensemble les briques d’une même file horizontale. Un 
plus beau spécimen, conservé au musée de Boulaq, a été
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trouvé dans les ruines d’un temple bâti par Ramsès III , 
à Tell-el-Yahoudi, au nord-est du Caire. Les cartouches 
du roi, après avoir été dessinés en creux dans l’argile, 
ont été remplis d’un émail vert, avec lettres en noir; on 
y voit des prisonniers asiatiques et africains, avec figures 
en relief et couleurs variées. Cf. G. Maspero, L’archéo
logie égyptienne, p. 8 ; Perrot, Histoire de l’art, t. i,
p .'822-826.

III. B r i q u e  d o c u m e n t a i r e .  — C’est aussi à la brique 
que les Assyriens et les Babyloniens eurent recours pour 
composer leurs livres. Sur la brique encore molle, on 
gravait en creux, à l’aide d’un stylet triangulaire, des 
traits ressemblant à des clous ou coins. Leur position et 
leur assemblage variés donnent naissance aux signes 
syllabiques et aux mots (voir col. 1170). Les briques 
ainsi écrites étaient passées au feu ; on les numérotait 
et on avait ainsi les feuillets d’un livre, composé d’un 
nombre plus ou moins considérable de briques sem
blables. Un ouvrage comprend parfois jusqu’à cent ta
blettes. Ninive et plusieurs grandes villes avaient des 
bibliothèques formées ainsi de briques-livres. La plus 
célèbre est celle d’Assurbanipal, qui pouvait bien con
tenir environ dix mille tablettes. Le British Muséum en 
possède la plus grande partie, entières ou fragmentaires. 
Les contrats d’intérêt privé, les lettres, sont aussi écrits 
sur l’argile; cependant ce ne sont plus de larges briques, 
mais de petites tablettes ou gâteaux d’argile, souvent ren
fermés dans une gaine également d’argile. C’est sur ces 
petites tablettes qu’est écrite l’importante correspondance 
des rois et gouverneurs de Syrie et d’Assyrie avec Amé- 
nophis III et Aménophis IV d’Égypte, découverte à Tell- 
el-Amarna. Cf. Vigouroux, Bible et découvertes, 5» édit., 
t. i, p. 174-181; Fr. Lenormant, Histoire ancienne de 
l’Orient, 98 édit., t. v, p. 140. Des dessins sur brique sont 
également parvenus jusqu’à nous. Layard, Nineveh and 
Babylon, t. vu, p. 167. Ainsi une tablette d’argile, con
servée au British Muséum, nous présente le plan d’un 
quartier de Babylone. Le prophète Ézéchiel, iv, 1, reçut 
de Dieu Tordre de tracer ainsi sur une brique le plan de 
Jérusalem et d’en représenter le siège. E. L e v e s q u e .

BROCARDO Jacques, calviniste et visionnaire italien, 
né dans le Piémont ou à Venise, mort le 23 novembre 1594 
à Nuremberg. Il prétendait avoir eu à Venise, en 1563, 
une vision lui montrant le rapport existant entre divers 
événements de son époque et quelques passages de la 
Sainte Écriture. Chassé de son pays, de la France, où il 
fut accusé de fomenter des troubles, de Middelbourg, 
dont le synode l'avait condamné, il finit par trouver 
quelque repos à Nuremberg. Il a laissé : Mystica et 
prophetica Geneseos interpretalio, in-4°, Leyde, 1580; 
Mystica et prophetica Levitici, Cantici canticorum, 
Aggæi, Zachariæ et Malachiæ interpretalio, in-8°, Leyde, 
1580; Interpretalio et paraphrasis in Apocalypsim, 
in -8°, Leyde, 1580. — Voir Fabrieius, Bibliotheca lat. 
med. æv. (1734), t. i, p. 776; Tiraboschi, Storia délia 
letter. ital. (1823), t. v i i ,  p .  557. B. H e u r t e b i z e .

BRODERIE, BRODEUR (hébreu : riqmàh ; ou 
ma'âiêh rôqêm, « œuvre du brodeur; » Septante : xcuxiXia, 
Txom.Xxix ; Vulgate : varietas, varia, scutulata et disco- 
lor; hébreu: rôqêm, « brodeur; » Septante: muxtXT^ç; 
Vulgate: plumarius). La broderie est un ornement en 
relief, fait à l’aiguille sur un tissu. La racine, râqam pro
prement « faire des lignes et des figures variées », paraît 
bien avoir le sens de « broder ». Cf. l’arabe raqama, 
l’italien ricamare, l’espagnol recamare. Les Grecs disaient 
mHxi),Xeïv; les Latins, d’une façon très expressive, acu 
pingere, « peindre avec une aiguille ». Le riqmàh cepen
dant n’est pas interprété de la même façon par les exé- 
gètes. Les uns y voient un tissage aux couleurs variées. 
Hartmann, Die Hebrâerin am Putzlische, in-12, Amster
dam, 1810, t. m , p. 138. Les Talmudistes, Ioma, fol. 42 b,

sont d’accord pour traduire riqmàh par ouvrage à l’ai
guille. Pour Gesenius, Thésaurus, p. 1311, ce travail 
à l’aiguille consistait à coudre sur un fond uni des figures 
de fleurs ou d’ornements, taillées dans des étoffes de cou
leurs différentes. Mais, avec J. Braun, Vestitus sacerdo- 
tum hebræorum, in-8°, Leyde, 1860, p. 390-395, et 
N. G. Sehrœder, Comment, philolog. criticus de vestitu 
mulierum hebræarum, in-8°, Utrecht, 1776, p. 220-222, 
il nous semble plus probable que le riqmàh n’est pas 
une peinture sur une étoffe avec un pinceau, ni une 
applique de morceaux en couleur sur un fond uni, ni un 
tissage avec des fils formant dessin dans l’étoffe : ce tis
sage en différentes couleurs se nomme ma'âéêh hôsêb, 
opus polymitarii, distinct du ma'üs&h rôqêm, opus plu- 
marii, « œuvre du brodeur. » Cet art consiste à tracer 
des ornements sur un tissu de fond, à l’aide de l’aiguille 
et de fils variés de couleur et de grosseur, fils de laine, 
de lin, d’or. Il est connu de toute antiquité : le goût de 
la parure et le désir de se distinguer du commun ont 
naturellement porté de bonne heure à utiliser, pour orner 
les vêtements, un instrument aussi souple que l’aiguille. 
Les Grecs et les Romains ont été initiés aux procédés 
de la broderie par les Orientaux : c’est par le littoral de 
la Phrygie que cette industrie passa d’Orient dans les pays 
grecs et latins ; aussi les Romains désignaient les bro
deries par le nom de phrygionæ, et le brodeur s’appe
lait phrygio. Un ouvrage brodé d’or se nommait auri- 
phrygium, d’où notre mot orfroi. Pline, II. N., vm, 48.

I. B r o d e r i e s  c h a l d é o - a s s y r i e n n e s .  — Les vêtements 
des rois d’Assyrie et de Babylone ou des grands person
nages de ces royaumes, figurés sur les monuments, pré
sentent de richesdessins aux couleurs variées. Le métierdes 
anciens n’aurait pu exécuter des dessins si compliqués et 
d'une aussi fine exécution. Aussi les regarde-t-on com
munément comme de vraies broderies. Le point res
semble, d’après M. Perrot, Histoire de l’art, t. n , 
p. 770-771, à celui que nous appelons « au plumetis » 
ou « au passé ». Babylone avait acquis en ce genre d’é- 
loffes une grande réputation d’habileté, qu’elle conserva 
longtemps. Pline, H. N., v i i i ,  74; xxvm, 17, 18; Silius 
Italicus, xiv, 658; Martial, v i i i  , 28. Il est probable 
que « le beau manteau de Sin'ar » ou de Babylonie, Jos., 
vu, 21, dérobé par Achan, à la prise de Jéricho, était 
un manteau brodé de fabrique chaldéenne. Le voile du 
temple, dit Josèphe, Bell. jud .,V , v, 4, était un rideau 
babylonien brodé aux plus riches couleurs, 7tÉitXo; B«6u- 
Xmvio; 7totxiXt(5;. Une stèle gravée, conservée au British 
Muséum, nous montre un roi de Babylone, Marduk- 
aljé-iddin, revêtu d’une robe aux dessins variés, qui 
paraissent bien être de la broderie (fig. 217, col. 899). 
Un dessin au tissage aurait eu plus de symétrie : la na
vette n’est pas aussi souple que l’aiguille. Il en est de 
même des magnifiques vêtements des rois d’Assyrie, 
comme Assurnasirpal (fig. 619; cf., fig. 319, col. 1157 
et Layard, The Monuments of Nineveh, série I, pl. 6 , 
8 , 9, 43 , 48 , 50, 51). On ne saurait y voir autre chose que 
des broderies. Ninive avait emprunté cet art à la Chal- 
dée; elle fabriquait et exportait au loin. Ézéchiel, x x v i i ,  

23, 24, nous montre les marchands assyriens apportant 
leurs ouvrages de broderie sur les marchés de Tyr. Ro
saces, palmeltes, fleurs en boutons, arbres sacrés, génies 
ailés, le tout harmonieusement combiné : tel est le motif 
ordinaire de ces œuvres assyriennes. Outre ces ornements, 
sur le vêtement d’Assurnasirpal on voit le roi lui-même 
entre deux génies (fig. 620).

II. B r o d e r i e s  é g y p t i e n n e s .  — La broderie était aussi 
connue des Égyptiens. Plus d’une fois, il est vrai, on a 
pris pour de la broderie ce qu’on a reconnu plus tard 
être du brochage, ou le produit d’appliques en cuir de 
couleur, comme certaines enveloppes de momies, ou les 
ceintures ornées portées par les pharaons Séti Ier, Ram
sès 111. Mais on a découvert de véritables broderies, et 
quoiqu’elles soient peu nombreuses, elles sont suffisantes
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pour établir l’existence de cet art en Égypte. On peut citer i linceul brodée qu’on peut voir au musée des arts déco- 
le cartouche brodé en fil rose pâle, sur la momie d’une I ratifs (fig. 621). Cf. E. Lefébure, Broderie et dentelles,

6 1 9 . —  L e  r o i  A s s u r n a s l r p a l  a s s i s  s u r  s o n  t r ô n e  e t  r e v ê t u  d e  s e s  o r n e m e n t s  r o y a u x ,  c o u v e r t s  d e  b r o d e r i e s .  

B a s - r e l i e f  d u  p a l a i s  n o r d - o u e s t  d e  N i m r o u d .  D ’a p r è s  L a y a r d ,  M o n u m en ts  o f  N in e v e h ,  t .  i ,  p l .  S.

des princesses ensevelies à Deir-el-Bahari, G. Maspero, | in-8», Paris, 1887, p. 32. De plus, sur la robe d’une 
Archéologie égyptienne (1887), p. 285-286; une bande de | statue égyptienne en bronze du musée d’Athènes, se
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déroulent des dessins qui ont tout l’air d’une broderie. 
En tout cas, cette industrie était assez développée en 
Égypte pour être appréciée des Phéniciens. Ézéchiel, 
x x v i i ,  7 ,  dans sa prophétie contre Tyr y fait allusion: 
« Les voiles de tes navires sont en fin lin brodé d'Égypte. »

des colonies de Tyr, ces princes de la mer, en appre
nant la chute de cette cité magnifique, quitteront, dit 
le prophète, leurs superbes vêtements brodés pour s’as
seoir à terre, enveloppés de stupeur comme d’un man
teau, et pleurer sur son sort. Ezech., xxvi, 16.

mm m  *8* m
6 2 0 . —  D é ta i l s  d e  l a  b r o d e r i e  d u  v ê t e m e n t  r o y a l  d ’A s s u r n a s i r p a l .  

D ’a p r è s  L a y a r d ,  M o n u m en ts  o f  N in e v e h , t .  i ,  p l .  6.

Le tombeau de Ramsès III, à Thèbes, nous offre des pein
tures de voiles répondant précisément à cette description 
(fig. 622).

III. B r o d e r i e s  p h é n i c i e n n e s .  — Les Phéniciens, qui

IV. B r o d e r i e s  I s r a é l i t e s .  — La Sainte Écriture parle 
de plusieurs travaux de broderie exécutés chez les Hé
breux ; ils avaient probablement appris cet art en Égypte. 
Le voile placé à l’entrée du tabernacle était un ouvrage de

6 3 1 . —  B a n d e  d ’u n  l i n c e u l  b r o d é e ,  t r o u v é e  d a n s  u n  t o m b e a u  d ’É g y p t e .  M u s é e  d e s  a r t s  d é c o r a t i f s ,  à  P a r t s .

achetaient les broderies des Égyptiens, Ezech., xxvii, 7, 
des Assyriens, xxvii, 23, 24, et des Syriens, x x v i i ,  16, 
produisaient eux-mêmes des ouvrages remarquables en 
ce genre. Les broderies des Sidoniennes ont été chan
tées par Homère, Iliad. vi, 289. Les riches marchands

broderie, Exod., xxvi, 36, différent du rideau du Saint des 
saints, œuvre de tissage aux teintes variées. Exod., xxvi, 
I, 31. La Vulgate negarde pas cette distinction du texte ori
ginal; elle traduit, dans les deux cas, opus plumarium, 
« œuvre de broderie. » Cf. Exod., x x v i i ,  16; xxxvi, 37;



1 9 4 3 B R O D E R I E  —  R R O N Z E 1 9 4 4

xxxvm, 18. La ceinture du grand prêtre était de fin lin 
brodé. Exod., xxvm, 39 ; xxxix, 28. Béséléel et Ooliab excel
laient dans l’art de broder. Exod.,xxxv,35; xxxvm,23. Les 
chefs d’Israël portaient des vêtements ou écharpes brodées.

de ces épithètes appliquées à l’airain qui a donné son 
nom au cuivre, æs cyprium; le mot cuprum, comme 
nom distinct du cuivre, apparaît au me siècle de notre ère. 
M. Berthelot, Introduction, p. 278. Le mot « bronze » a,

6 2 2 . —  V o i le  d e  b a r q u e  é g y p t i e n n e  b r o d é e .  T o m b e a u  d e  R a m s è s  I I I ,  à  B ib a n  e l - M o l o u k .  

D ’a p r è s  C h a m p o l l i o n ,  M o n u m en ts  de V É gyp te, t .  i v ,  p l .  c c l v .

Jud., v, 30. Le vêtement de l’épouse, dans le Ps. xuv (hé
breu, x l v ) , 15, est couvert de riches broderies en couleur. 
Dieu a paré ainsi Israël, qu’il compare à une épouse, 
Ezech., xvi, 10; mais il s’est dépouillé de cette superbe 
broderie pour en revêtir ses idoles. Ezech., xvi, 18. 
N. G. Schrœder, Comment, philolog. criticus de vestilu 
mulierum hebræaruni, in -8°, Utrecht, 1776, p. 219-225, 
montre que les mahatâçôt portés par les femmes d’Israël, 
auxquelles Isaïe, m , 22, reproche leur luxe, étaient des 
manteaux brodés d’or. Le plumage nuancé de l’aigle, 
Ezech., x v i i , 3, les pierres précieuses aux couleurs et 
dessins variés, I Par., xxix, 2, sont comparés à de la bro
derie. — Cf. E. Lefébure, Broderie et dentelles, in-8», 
Paris, 1887, p. 1 -34. E. L e v e s q u e .

B R O N ZE  (hébreu : nel.ioSét, et quatre fois dans Da
niel, nehô'ê, cf. assyrien, nuh'su; Septante : -/aXxdç ; Vul
gate : æs). Alliage de cuivre et d’étain dans des propor
tions variables. Le mot nelioSé’f , qui se trouve plus de 
cent trente fois dans le texte sacré, désigne à la fois le 
cuivre et le bronze. Les anciens, aussi bien les Romains 
et les Grecs que les Orientaux, n’avaient pas pour le 
cuivre et le bronze de nom distinct et spécifique. Tout 
métal et alliage rouge ou jaune, altérable au feu, s'appe
lait â),x<Sç ou æs, c’est-à-dire airain (dans un sens géné
ral tout à fait distinct du composé spécial appelé plus 
tard de ce nom, voir col. 323). Tout métal et alliage blanc, 
fusible et altérable au feu, s’appelait à l'origine plomb. 
Plus tard on distingua deux variétés, le plomb noir, qui 
n’est autre que notre plomb, et le plomb blanc, y.oujvI- 
■ttçto:; stannum, étain ou plomb argentifère. Pline, H. N., 
xxxiv, 47 ; M. Berthelot, Introduction à l’élude de la 
chimie des anciens, in-8», Paris, 1889, p. 230. Les va
riétés de l’airain se distinguaient d’après le lieu de pro
venance : airain de Chypre, airain de Corinthe, etc. Pline,
II. N., m, 20; ix, 65, 1; xxxiv, 20, 1, 3. C’est même une

selon toute apparence, une semblable origine. C’était un 
alliage, fabriqué à Brindisi pour l’industrie des miroirs, 
æs Brundisium. Pline, H. N., xxxm, 45; xxxiv, 48. Un 
manuscrit du vme siècle d’un 
traité intitulé Compositiones 
ad lingenda, « Formules de 
teintures » ( cf. Muratori ,
Antiq. ital., Diss. xxiv, t. n , 
p. 364-387), nous offre pour 
la première fois le substan
tif Brundisium, « bronze, » 
comme nom spécifique de cet 
alliage. M. Berthelot, Intro
duction à l’étude de la chi
mie des anciens, p. 275, et 
La chimie au moyen âge, 1.1 ;
Essai sur la transmission 
de la science antique, in-8»,
Paris, 1893, p. 356. Il ré
sulte de cette confusion des 
anciens dans la nomencla
ture des métaux et de leurs 
alliages, qu’on ne saurait, à  

la seule inspection du nom, 
dire si le mot nehosét signifie 
bronze ou cuivre dans tel ou 
tel passage du texte sacré.
Le contexte peut quelque
fois, mais rarement, indiquer 623‘ — Miroir égyptien 
s’il s’agit du métal pur ou en bronze- Musée de Glllzéh- 
de son alliage. Ainsi dans
Deut., vm, 9; xxxm, 25; Job, xxvm, 2; Ezech., x x i i ,  

18, etc., il paraît bien être question de minerai de cui
vre. Au contraire, les miroirs de nehosét, Job, x x x v i i ,  18, 
seraient plutôt des miroirs de bronze semblables à ceux 
qui ont été trouvés en Égypte (fig. 623), et qui rappellent
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les miroirs de Brindisi. Berthelot, Introduction à l’é
tude de la chimie des anciens, p. 278. On peut dire 
aussi que dans les textes les plus anciens, nehosét dé
signe vraisemblablement le cuivre. Car l’emploi du cuivre 
pur a précédé naturellement celui du bronze. Le cuivre 
était, pour ainsi parler, sous la main des Hébreux, pendant 
leur séjour au désert et après leur établissement en Pa
lestine : car les montagnes du Sinaï et l’ile de Chypre, qui

xvie siècle avant notre ère, qu’ils paraissent avoir connu 
la supériorité du bronze sur le cuivre et l’avoir employé 
pour la fabrication des armes et des instruments d'un 
usage courant. En effet, l’analyse chimique des objets de 
date certaine, a établi, contrairement à ce que l’on avait 
prétendu (G. Perrot, Histoire de l’art, t. i, p. 829), que 
le métal employé avant le nouvel empire est le cuivre. 
Quand on y découvre de l’étain, il s’y trouve en propor-

6 2 4 . —  C o u p e  d e  b r o n z e  d e  s t y l e  é g y p t i e n ,  t r o u v é e  à  N i m r o u d .  D im e n s io n  : 0 » 2 2 . 

D ’a p r è s  L a y a r d , M o n u m en ts  o f  N in e v e h , t .  n , p l .  68.

était dans leur voisinage, avaient des mines de cuivre. Voir 
col. 323 et C u i v r e .  L’étain, au contraire, était rare, et son 
minerai n’attire pas l’attention comme le cuivre ; ses gise
ments étaient situés aux extrémités du monde connu : 
l’Hiudou-Kousch et les monts Altaï d’un côté, la côte occi
dentale de l’Espagne, quelques parties delà Gaule et les 
îles de la Grande-Bretagne, appelées îles Cassitérides. Il y 
a donc lieu de se demander si FÉgypte, où le peuple 
d’Israël s’était formé, si la Phénicie, l’Assyrie, la Chaldée, 
avec lesquelles il fut en contact et en relation de com
merce après la conquèle de la Palestine, connaissaient 
déjà l’étain et fabriquaient le bronze.

1° Pour les Égyptiens, c e  fut seulement vers le XVe ou le

tions si faibles avec d’autres substances, qu’on les regarde 
à bon droit comme des impuretés accidentelles. Les an
ciens ne savaient pas isoler le cuivre pur : les traces des 
différents métaux associés dans le minerai se retrouvent 
presque toujours après la fabrication. G. Maspero, VArchéo
logie égyptienne (1887), p. 291; Sal. Reinach, dans Y Anthro
pologie, t. il, 1891, p. 107,108; M. Berthelot, La chimie au 
moyen âge (1893), 1 . 1, p. 359. Mais à partir de la xvme dynas
tie, on commence à rencontrer du véritable bronze avec 
des proportions d’étain qui vont en augmentant. E. d’Acy, 
De l’origine du bronze, dans Compte rendu du congrès 
scientifique international des catholiques, 1891, 8e sec
tion , Anthropologie, p. 201; G. Maspero, Archéologie



égyptienne, p. 291. Cependant ces objets pouvaient être 
des bronzes d’importation ; car l’art de fabriquer le bronze 
parait avoir été encore inconnu ou du moins fort peu 
répandu en Égypte sous Aménophis III ou IV, d’après 
une lettre adressée à l’un de ces deux pharaons par un 
roi d’Alasiya. A. Delattre, La trouvaille de Tell-el-
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acheter dans ce pays ; mais ils devaient recevoir l’étain et 
le bronze plutôt du côté de l’Orient et de la Phénicie, où 
s’approvisionnait l’Égypte elle-même.

2° L’Assyrie et la Babylonie ont connu le bronze plus 
anciennement que l’Égypte. Les objets en bronze d’une 
date certaine, soumis à  l’analyse chimique, ne sont
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6 2 5 . —  C o u p e  a s s y r i e n n e  e n  b r o n z e ,  t r o u v é e  h N i m r o a d .  D im e n s io n  : 0™28. 

D ’a p r è s  L a y a r d ,  M o n u m en ts  o f  N in e v e h ,  t .  i l ,  p l .  60 .

Amarna , dans la Revue des questions scientifiques, jan
vier 1889, p. 175, et E. d'Acy, ouv. cité, p. 202. La situa
tion devait être à peu près la même au commencement 
de la X IX e dynastie ; par conséquent, il est probable que 
les objets de nel.rosét fabriqués par les Hébreux, dans le 
désert du Sinaï, étaient en cuivre : ils pouvaient du reste 
utiliser les mines que les Égyptiens exploitaient dans 
cette contrée (col. 323). Plus tard, le bronze étant devenu 
très abondant en Égypte, les Hébreux auraient pu en

malheureusement que des V IIe et ixe siècles avant J.-C. 
Ceux qu’on a découverls dans le palais d’Assurbanipal, 
à Nimroud, ont donné 10 et 15 pour 100 d’étain. Les 
tablettes votives du palais de Khorsabad, qui avaient l’ap
parence du cuivre, ont fourni à l’analyse 10 pour 100 
d’étain. Le bronze était alors d’un usage courant, et les 
artisans de ces époques nous ont laissé de très beaux 
spécimens de leur industrie, en particulier les fameuses 
portes de Balawat (fig. 322, col. 1161), du temps du
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roi Salmanasar III (858-823), des vases de bronze trai
tés avec un art exquis (fig. 625), des poids comme le 
lion de bronze du musée du Louvre, etc. G. Perrot, His
toire de l’art, t. il, p. 722; M. Berthelot, Sur quelques 
métaux provenant de l’antique Chaldée, dans la Revue 
archéologique, 3e série, t. ix, 1887, p. 11, 12. Si les 
objets analysés ne remontent pas au delà du ix« siècle 
avant J.-C., nous avons d’autres témoignages plus an
ciens. La lettre du roi d'Alasiya nous prouve que la fabri
cation du bronze était connue sur les rives de l’Euphrate 
au moins dès le XVIe siècle avant J.-C. De plus, un hymne 
magique bilingue en suméro-accadien et en assyrien, 
d’une date certainement plus ancienne, bien qu’elle ne 
puisse être précisée, appelle le dieu feu « mélangeur du 
cuivre et de l’étain ». F. Lenormant, Les noms de l’ai
rain el du cuivre, dans Transactions of the Society of 
Biblical Archæology, t. 11,1878, p. 314-345; Histoire an
cienne de l’Orient, t. v, p. 197; E. d’Acy, ouv. cité, 
p. 204. U en était de même de Babylone: on sait, en 
effet, que les Chaldéens ont été les initiateurs des Assyriens 
dans les arts et l’industrie; puis le mobilier funéraire des 
tombes de Chaldée a fourni plus de bronze que de cuivre 
pur. G. Rawlinson, Five great monarchies, Londres, 1862,
1 . 1, p. 123. Aussi le neho'sét dont étaient faits le ventre et les 
jambes de la statue symbolique vue en songe par Nabu
chodonosor devait être du bronze. Dan., i i ,  32, 39. On a 
cherché de quelle contrée les Chaldéens et les Assyriens 
avaient d'abord reçu l’étain et appris à faire le bronze. 
Avant de venir de l’Occident, l’étain leur fut apporté par 
les marchands qui descendaient de l’Hindou-Kouseh et des 
monts Altaï. G. Bapst, L’étain dans i  antiquité, dans la 
Revue des questions scientifiques, avril 1888, p. 355-356. 
Strabon indique vaguement la place de ces mines d’étain. 
xv, I l , 10 .

3° Les Phéniciens, originaires des bords du golfe Per
sique, F.-E. Movers, Die Phônizier, ire part., Das phiini- 
zische Alterthums, in -8°, Berlin, 1849, t. i i ,  p. 59, 
avaient probablement connu le bronze fabriqué avec cet 
étain avant de s'établir sur les bords de la Méditerranée. 
Ces peuples, attirés par le commerce sur toutes les plages 
de l’Occident, ne tardèrent pas à découvrir par eux-mêmes 
ou par leurs colons de nouveaux gisements d’étain. Les 
mines de l’Espagne occidentale ne furent pas exploitées ’ 
avant le xne ou xi° siècle avant J.-C.; les îles Cassi- 
térides ne furent découvertes qu’après. G. Bapst, L ’étain 
dans l’antiquité, p. 364 - 365; II. et L. Siret, Les pre
miers âges du métal en Espagne, dans la Revue des ques
tions scientifiques, avril 1888, p. 403, 418. C’est alors que 
les Phéniciens fournirent de l’étain à l’Égypte et à l’Assy
rie, et même des objets en bronze tout fabriqués ; car ils 
excellaient dans cet art. G. Perrot, Histoire de l’art, t. il, 
p. 738-749; t. m, p. 864. Sans doute ils n’inventèrent pas 
plus qu’en architecture pour les motifs de décorations ; 
ils les empruntèrent au style assyrien et au style égyp
tien, qu’ils mélangèrent. La renommée des artistes de 
Tyr engagea Salomon à faire venir à Jérusalem Hiram, 
habile à façonner toutes sortes d’ouvrages de bronze. 
III Reg., vu, 14; II Par., i i ,  13; Jer., l i i ,  17-20. Il lui 
fit faire les colonnes de bronze appelées Jachin et Booz 
avec leur ornementation, l’autel d’airain, la mer d’ai
rain, les lavoirs mobiles, III Reg., vu; II Par., i, 5, 6 ; 
v i i ,  7, et bon nombre d’objets et d’ustensiles formant le 
mobilier du temple, qui probablement avaient été fa
briqués en cuivre pour le service du tabernacle dans le 
désert. Voir C u iv r e , É ta in . E. Levesque.

B R O U G H TO N  Hugh, théologien et hébraïsant anglais, 
né à Owlbury en 1549, mort le 4 août 1612. 11 étudia à 
l’université de Cambridge et se fit bientôt remarquer par 
les singularités de sa prédication. Il voyagea en Allemagne, 
et reprocha vivement à Théodore de Bèze les changements 
qu’il apportait sans cesse dans ses notes sur le Nouveau j 
Testament. Dans ses œuvres, qui furent publiées par |

Lightfoot, in-f», à Londres, 1662, sous le titre bizarre: 
The Works of the great Albionean divine, renowned 
in many nations for rare skill in Salem’s and Athen’s 
tongues and familier acquaintance with ail Rabbinical 
learning, nous devons mentionner : The concent of Scri
ptures j A translation of Daniel with seueral annota
tions ; Latin commentary on Daniel ; A treatise of 
Melchizedech; A translation of the book of Job; A com
ment upon Coheleth, or Ecclesiastes; The Lamentations 
of Jeremiah translated and explained; A discourse upon 
the epistle of Jude; A révélation of the holy Apocalypse. 
Quelques ouvrages, comme une nouvelle traduction de la 
Bible et une Harmony of the Bible, sont conservés ma
nuscrits au British Muséum. — Voir sa Vie, par Lightfoot, 
en tête de l’édition qu’il donna des œuvres de Broughton; 
L. Stephen, Dictionary of national Biography, t. vi, 
p. 459-462. B. H e u rte b iz e .

4. BROW N John, exégète anglican écossais, né pro
bablement à Kirkcudbright (1610 [?]), mort à Rotterdam 
en 1679. Il prit ses grades à l’université d’Edimbourg le 
24 juillet 1030, fut nommé curé de Wamphray, dans l’An- 
nandale, en 1655, et y vécut en paix jusqu’en 1662. Mais, 
le 6 novembre de cette année, ses opinions, qu’il avait 
trop manifestées, le firent condamner d’abord à la prison, 
et, le U décembre, à l’exil, avec défense de rentrer dans 
sa patrie, sous peine de mort. Brown se réfugia en Hol
lande, où il mourut à Rotterdam, ministre de l’église 
écossaise de cette ville, en 1679. — On a de lui un com
mentaire doctrinal et pratique sur l’Épitre aux Romains, 
sous ce titre : An explanalion of the Epistle to the Ro
mans, in-4», Édimbourg, 1651 et 1769. — Voir L. Stephen, 
Dictionary of national biography, in -8°, Londres, 1886, 
t. v ii  , p. 9. O. R ey .

2. BROW N John, ministre anglican, né en 1722 à Car- 
pow, dans le comté de Perth, en Écosse, mort le 19 juin 
1787. Il acquit une profonde connaissance des langues 
étrangères, et devint ministre de Haddington. Parmi ces 
ouvrages, nous devons citer : A Dictionary of the Holy 
Bible, sur le plan de D. Calmet, 2 in -8", Londres, 1769 
(souvent réimprimé depuis); The self-inlerpreling Bible, 
2 in-4», Londres, 1778 (souvent réédité); Sacred tro- 
pology : or a brief view of the figures and explication 
of the melaphors containcd in Scripture, dont une édi
tion a paru à Londres, in-8°, 1813; A harmony of Scrip
ture prophecies and history of their fulfilment ( la 
meilleure édition fut publiée à Édimbourg, in-1 2 , 1800); 
A brief concordance of the Holy Scriptures, in-18, 
Londres, 1783 et 1816. B. H e u rte b iz e .

BRUCCIOLI Antoine, traducteur italien, né à Flo
rence, vivait dans le XVI» siècle. Ayant pris part à la 
conspiration formée, en 1522, contre le cardinal Jules de 
Médicis, il dut quitter sa patrie et se réfugia en France. 
A la chute des Médicis, il put rentrer à Florence. Soup
çonné de favoriser les erreurs de Luther, il fut jeté en 
prison et faillit payer de sa tête son goût pour les nou
velles doctrines. Il se retira à Venise, où deux de ses frères 
étaient imprimeurs. Parmi ses ouvrages, nous mention
nerons : Psalmi di David, nuovamente dalla hebraïca 
verita tradotti in lingua toscana, in -8°, Venise, 1531; 
Bibbia tradotta in lingua toscana, in-f°, Venise, 1532; 
réimprimée en 1538 et en 1539, et reparut en 1542 et 
en 1547, avec des notes assez étendues, 3 in-f°, Venise; Il 
Nuovo Testamento dal græco tradotlo in lingua toscana, 
in -16, Venise, 1544; Commenlo in tutti i sacro-santi 
libri del Vecclüo e Nuovo Testamento dalla hebraica 
verita e fonte græco tradotti in lingua toscana, 4 in-f», 
Venise, 1546. Les ouvrages de Bruccioli furent condamnés 
par l’Index. Richard Simon a prouvé que Bruccioli savait 
fort peu l’hébreu, et qu’il n’avait pas toujours compris 
la traduction du P. Santé Pagnini, dont il s’était servi.
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— Voir Richard Simon, Histoire critique du Vieux 
Testament (Rotterdam, 1685), p 333; Tiraboschi, Storia 
délia lelt. ital. (1823), t. v u , p. 587. B. H e u rte b iz e .

B R U G SCH  Henri Karl, égyptologue protestant alle
mand, né à Berlin le 18 février 1827, mort dans cette 
ville le 9 septembre 1891. Avant d’avoir terminé ses 
études au Gymnase, il publia son premier ouvrage : 
Scriplura Ægyptiorum demotica, in -8°, Berlin, 1818, 
qui lui attira la faveur d’Alexandre de llumboldt et du 
roi de Prusse Frédéric-Guillaume IV. Celui-ci lui donna 
les fonds nécessaires pour le premier voyage scientifique 
qu’il fit en Égypte, en 1853, où il se lia avec Mariette. 11 
entreprit un second voyage dans ce pays, en 1857-1858. 
En 1860, il fut attaché à la légation prussienne, en Perse; 
en 1864, il devint consul de son gouvernement au Caire, 
et occupa cette charge jusqu’en 1868, où il devint pro
fesseur d’égyptologie à l'université de Gœttingue. En 
1870, il retourna au Caire pour y prendre la direc
tion de l’École d’égyptologie, fondée dans cette ville par 
le khédive Ismaïl Pacha. 11 quitta l’Égypte à la chute de 
ce dernier. En 1880, il fut nommé professeur d’égyp
tologie à Berlin. En 1885, il alla à Téhéran avec le titre 
de conseiller de l’ambassade extraordinaire envoyée en 
Perse. L’Académie des sciences de Berlin le reçut parmi 
ses membres en 1888. Il a écrit une partie de ses ouvrages 
en français, l’autre en allemand. Parmi ses nombreuses 
publications, nous nommerons seulement : Wanderungen 
nach den Türkis - Minen und der Sinai - Halbinsel, 
in -8°, Leipzig, 1866 ; 2« édit., 1868; Neue Bruchstïike 
des Codex Sinaiticus, aufgefunden in der Bibliothek 
des Sinaiklosters, in-f°, Leipzig, 1875; L’Exode et les 
monuments égyptiens, in-8°, Leipzig, 1875 (l’auteur fait 
sortir les Hébreux d’Égypte par la langue de terre qui 
séparait le lac Serbonis de la Méditerranée, opinion uni
versellement rejetée ; voir La Bible et les découvertes 
modernes, 5e édit., t. ii, p. 368) ; Der Bau des Tempels 
Salomons nach der koptischen Bibelversion, in-8°, Leip
zig, 1877 ; Die neue Weltordnung nach Vemichtung des 
sïmdigen Menschengeschlechts nach eineraltàgyptischen 
Ueberlieferung, in-8°, Berlin, 1881; Die biblischen sie- 
ben Jahre der Hungersnoth nach dem Wortlaut einer 
altàgyptischen Felsen-Inschrift, in -8°, Leipzig, 1891; 
Sleininschrift und Bibelwort, in-8°, Berlin, 1891.—Voir
II. Brugsch, Mein Leben und Mein Wandern, 2 in -8°, 
Leipzig, 1894. F. V ig o u ro u x .

BRUICH Antoine, appelé aussi Broickwy Konigstein, 
noms que Sbaraglia explique ainsi : « Bruich, alias de 
Braquey, et Broickwy à Koningstein, » a été, par suite 
de la bizarrerie de ces noms, dédoublé en deux auteurs 
par plusieurs bibliographes. C’était un frère mineur ob
servant, que l’on sait avoir été gardien du couvent de 
Noyon, et être mort en 1541. Il a laissé : 1° Monotessa- 
ron breve ex quatuor Evangeliis, in -8°, Cologne, 1539, 
1542 et 1550; Paris, 1551, etc. Il y est joint Ordinarium 
Epistolarum et Evangeliorum ; 2° In quatuor Evange
lia libri quatuor enarrationum, 2 in-8°, Cologne, 1539; 
Paris, 1543; in-4°, Venise, 1548 ; 4° Passio D. N. 
Jesu Christi secundum quatuor evangclistas, in -8», 
Paris, 1533 ; 4° In Epistolas sancli Pauli commenta
ria, in -8°, Paris, 1543; Cologne, 1556 ; 5° Concordantiæ 
brèves omnium fere materiarum quæ in sacris Bibliis 
continentur, in-8°, Paris, 1544. Autres éditions en 1551, 
1590, etc. P. A p o l l in a ir e .

BR UN ET Honoré Joseph, carme français, vivait au 
commencement du xvme siècle. Docteur en théologie, il 
fut prieur de plusieurs couvents de son ordre, et a laissé 
un ouvrage assez important, sous le titre : Manuductio 
ad Sacram Scripturam methodo dialogistica, exliibens 
prolegomena Bibliaca, complectens quæsliones de Scri
plura Sacra in se considerata et de libris Veteris ac

Novi Testamenti; cum appendice de Verbo Dei tradito, 
2 in-12, Paris, 1701. — Voir Bibliotheca Carmelitana, 
t. i (1752), p. 661. B. H e u rte b iz e .

1. BRUNO (Saint), fondateur de l’ordre des Chartreux, 
né à Cologne vers 1035, mort en Calabre le 6 octobre 1101. 
Il étudia d’abord à l’école de saint Cunibert de Cologne, 
et sa piété lui attira l’attention de saint Hannon, arche
vêque de cette ville, qui lui donna un canonicat dans sa 
cathédrale. En 1047, il vint continuer ses études aux 
célèbres écoles de Reims, et bientôt l’archevêque Gcr- 
vaise le fît écolàtre et chancelier de son église. Manassès, 
le successeur simoniaque de ce digne prélat, que Bruno 
avait dénoncé au concile d’Autun, ayant réussi à se main
tenir à force d’intrigues, força Bruno de se retirer dans 
le château du comte de Roucy, où il resta jusqu’en 1078. 
Bientôt, pour éviter le fardeau de l’épiscopat, que le clergé 
et les fidèles voulaient lui imposer à la place de Manassès, 
de nouveau déposé à Lyon, il s’enfuit, et pour mettre à 
exécution le projet déjà formé de se retirer dans la soli
tude avec quelques disciples, il alla consulter saint Ro
bert, abbé de Molesmes. Après être resté quelque temps 
près de ce saint, il se rendit près de saint Hugues, évêque 
de Grenoble, qui lui donna le désert de la Chartreuse, 
dans les Alpes. Saint Rruno donna à ses disciples une 
règle sévère; mais lui-même ne put jouir longtemps de 
cette solitude. Urbain II, un de ses disciples à l’école de 
Reims, le fit venir à Rome pour le consulter dans les 
affaires de l’Église. Le souverain pontife voulut même 
lui faire accepter l’évêché de Reggio. Bruno put éviter 
une seconde fois le fardeau de l’épiscopat, et amena le 
pape à lui permettre de se retirer dans une gorge des 
montagnes de la Calabre, à la Torre, où il mourut en 
1101. Ses œuvres furent éditées pour la première fois à 
Paris, in-4°, en 1509. La meilleure édition est celle qui 
fut publiée en 1540, en 3 vol. in-f», par les soins de 
Théodore Peeters, prieur de la Chartreuse de Cologne. 
Elle a été reproduite par Migne, aux tomes c l i i  et c l i i i  

de sa Patrologie latine. On y remarque des commen
taires, Expositio in Psalmos et Commentarii in omnes 
Epistolas Pauli, qui témoignent de la piété et de l’éru
dition profonde de leur auteur. — Voir Bollandistes, 
Acta Sanctorum, t. m (octobris), p. 491; Bibliotheca 
Cartusiana (1609), p. 1 et 39 ; Annales Ord. Carlhu- 
siensis, t. i (1887), p. i-cxvm, 1-155; Histoire littéraire 
de la France, t. ix, p. 233. R. H e u r t e b i z e .

2. BRUNO ou BRUNON (Saint), évêque de Wurtz- 
bourg, mort le 27 mai 1045, était fils de Conrad, duc de 
Carinthie, et cousin de l’empereur Conrad II. Son mé
rite le fit élire, en 1033, évêque de Wurtzbourg. Étant au 
château de Rosenbourg, sur le Danube, avec l’empereur 
Henri III, la salle où se trouvait la cour s’effondra tout 
à coup, et le saint prélat fut si grièvement blessé, qu’il 
mourut peu de jours après. On doit à cet évêque une 
Expositio Psalmorum, exposition littérale, morale et 
allégorique. A la fin de chaque psaume se trouve une 
courte prière, tirée ordinairement du texte même. Saint 
Brunon est également l’auteur d’un Commentarius in 
cantica, c’est-à-dire sur les cantiques de l’Ancien et du 
Nouveau Testament. Ses œuvres furent publiées pour la 
première fois à Wurtzbourg, en 1480. L’édition qui se 
trouve dans la Patrologie latine de Migne, t. c x i.ii , 
p. 9-568, est due au chanoine Denzinger. — Voir Bol
landistes, Acta Sanctorum, t. iv(maii), p. 38-41; Fabri- 
cius, Bibliotheca lat. med. æv. (1858), t. i, p. 268; 
L. Ilain, Repertorium bibliographicum, t. i (1824), 
p. 557. B. H e u rte b iz e .

3. BRUNO D’ASTI (Saint), évêque de Segni et abbé 
du mont Cassin, né à Solera, en Lombardie, en 1049, 
mort à Segni le 18 juillet 1123. Il fut élevé dans le mo
nastère bénédictin de Saint-Perpetuus, et, après avoir
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étudié à Bologne et à Sienne, fut chanoine dans cette 
dernière ville. Étant venu à Rome, il y défendit victo
rieusement, dans un synode tenu en 1079, la doclrine 
catholique touchant l’Eucharistie contre l’hérétique Bé- 
renger. Deux ans plus tard, Grégoire VII le nomma 
évêque de Segni. Il accompagna le pape Urbain II dans 
son voyage en France. De retour en Italie, et à la suite 
d’une grave maladie, il renonça à son évêché et revêtit 
au mont Cassin l’habit de saint Benoit. En 1108, il fut 
choisi pour abbé de ce célèbre monastère. Les papes, qui 
l’avaient en haute estime, lui confièrent diverses léga
tions. Paschal II lui ordonna de reprendre la direction 
de son diocèse. Saint Bruno se montra toujours un ardent 
défenseur des droits de l’Église dans la querelle des inves
titures. Parmi ses écrits, nous devons remarquer: Expo- 
sitio in Genesim, Exodum, Levilicum, Numéros, Deute- 
ronomium; Expositio in Job, in Psalmos; Expositio de 
muliere forte; Commcntaria in IVEvangelia; in Apo- 
calypsim. Il est également l’auteur d'un commentaire du 
Canlique des cantiques, Expositio in Cantica, qui pendant 
longtemps a été attribué a saint Thomas. Ses œuvres ont été 
publiées pour la première fois par dom Maur Marchesi, 
2 in-P, Venise, 1651. La meilleure édition est celle du 
P. Bruno Bruni, 2 in-f°, Rome, 1789-1791. Elle a été 
reproduite par Migne, aux tomes ci.xiv-clxv de sa Patro- 
logie latine. Le commentaire sur le Pentateuque et celui 
des quatre Évangiles ont été quelquefois, mais à tort, 
attribués à saint Bruno, archevêque de Cologne (965). 
Sixte de Sienne, Bibliotheca sacra, in-f°, Naples, 1742, 
I. 4 , p. 347; Ceillier, Histoire générale des auteurs 
ecclés., t. xii, p. 839. ■— Voir Bollandistes, Acla sancto- 
rum , t. iv (jul.), p. 471; Gattola, Historia abbatiæ Cas- 
sinensis, t. i (1733), p. 371, 389; Ziegelbauer, Historia 
rei lilt. ord. S. Benedicti, t. m , p. 129, 130; t. iv pas- 
sim; Tirabosehi, Sloria délia lett. italiana (1823), t. m , 
p. 459 , 462. l î .  H e u r t e b i z e .

B R U YÈR E. Planle dont il serait question dans Jer., 
xvii, 6 , et xi.viii, 6 , selon l’interprétation de la Vulgate 
et de quelques versions.

I .  D e s c r i p t i o n .  — La plupart des bruyères, type de la 
famille des Éricacées, sont de petits arbustes décorant 
tous les lieux où ils se trouvent d’un tapis toujours vert, 
relevé de petites fleurs en grelot, disposées en grappe ou 
épi, du rouge le plus vif ou du rose le plus tendre. Cette 
élégante famille compte de nombreuses espèces, la plu
part originaires du cap de Bonne-Espérance. Partout 
où elle se trouve, la bruyère est le lit du pauvre et son 
feu. La terre toute spéciale qu’on en obtient par ses dé
tritus est universellement employée pour la culture des 
plantes rares ou délicates de l’étranger, qui sans elle ne 
pourraient être cultivées ailleurs.

La seule espèce de bruyère qui vienne en Palestine est 
1 ’Erica verticiüata. P. Forskal, Flora ægyptiaco-arabica, 
in-4°, Copenhague, 1775, p. 25. C’est un arbrisseau à port 
très élégant, ne dépassant pas la hauteur d’un mètre; ses 
feuilles sont linéaires, menues, disposées par groupes de 
trois à trois, sillonnées en dessous ; ses Heurs sont d’un 
joli rose, en forme de cloche, groupées latéralement au 
sommet des rameaux en fascicules de trois à cinq ; leur 
réunion forme des grappes allongées; les étamines, de cou
leur fauve, sont saillantes en dehors de la corolle (iig. 626). 
E. Boissier, Flora orientalis, 5 in-8% Genève, 1867-1884,
l. i i i ,  p. 970. — Cf. J. Sibthorp, Flora græca, 10 in-f», 
Londres, 1806-1840, t. iv, pl. 352; H. G. Reichenbach, 
Icônes floræ germanicæ et helveticæ, 22 in-4°, Leipzig, 
1834-1867, t. x v i i ,  pl. 1160.

Une autre espèce de bruyère, très abondante dans la 
région méditerranéenne, et qui avait été indiquée en 
Palestine, est 1 ’Erica multiflora ; elle diffère de la précé
dente par ses feuilles plus minces et ses étamines lon
guement pendantes en dehors de la corolle, diaprés 
J. Decaisne, Énumération des plantes recueillies par 
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M. Bové dans les deux Arables, la Palestine, la Syrie 
et l’Égypte, in -8°, Paris, 1834, p. 10. Quant à notre 
bruyère commune, VErica vulgaris, si répandue partout 
et jusque sur les bords de la mer, même en Orient, elle 
ne croît pas en Palestine, du moins de nos jours. Linné,

626. —  B ru y è re  lE rica  verticiüata').

Species plantarum, in-8°, Stockholm, 2e édit., 1762-1763, 
p. 501. M. G a n d o g e r .

II. É x é g è s e .  — Le mot hébreu que la Vulgate rend par 
myrica se rencontre deux fois, mais ponctué différem
ment. Jer., x v i i ,  6 ,  ’ar’âr, et Jer., x l v i i i ,  6 ,  u n i ,  
’ârô'èr. Saint Jérôme, Comment, in Jerem., t. xxiv, 
p. 788, lit aroer, Jer., xvil, G; il faudrait donc prononcer 
dans le premier exemple comme dans le second. Mais si 
l’on rapproche ce mot de la plante appelée en arabe

js -j-z > ’ar’ar, on devra s’en tenir à la ponctuation masso-
rétique de Jer., x v i i ,  6 .  Quoi qu’il en soit de la pronon
ciation, la similitude de comparaison montre qu’il s’agit 
du même objet dans les deux cas. Celui qui se confie en 
l’homme et non en Dieu « sera comme un ’ar'âr dans 
le désert ». Jer., x v i i ,  6. Dans sa prophétie contre Moab,

I .  —  0 4
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le prophète dit aux habitants : Fuyez; pour sauver votre 
vie, il ne vous reste plus qu’à vous cacher dans des lieux 
déserts, « comme un 'arô'êr dans la solitude. » Jer., 
x l v i i i ,  6 . Un certain nombre d’exégètes, comparant ces 
passages avec Ps. cm (hébreu), 18, où le mot ‘ar'âr si
gnifie certainement « un [homme] abandonné », veulent 
y voir le même sens. Mais, dans Jérémie, on s’attend plu
tôt à  trouver un nom de chose comme terme de comparai
son. De plus, au chap. xvn, le contexte du f .  8, où l'homme 
qui se confie en Dieu est comparé à  un arbre planté sur 
le bord des eaux, demande une comparaison parallèle 
au f .  G : Celui qui no se confie pas en Dieu est comme 
une plante qui se dessèche dans le désert aride. Enfin les 
différentes versions ont vu ici un nom de plante. Quant à  
l’espèce de plante désignée par le mot hébreu, les ver
sions ne s’entendent pas. Pour les Septante, Jer., x v i i ,  0, 
c’est un àyptop.upfx»), la bruyère; de même pour la Vul
gate, myricæ (le mot latin myrica désigne d’abord le 
tamaris, et par extension seulement la bruyère); pour le 
chaldéen, un nnoiay, 'akkôbîtd', une espèce de char
don; pour le syriaque, )■ A* . êqorô, un tronc d’arbre; 
pour Symmaque, de même, un arbre stérile, ïy.apirov SyjXov. 
LaVulgate traduit également par myrica, « bruyère. » Jer., 
x l v i i i ,  6 .  Pour les Septante, à  l’endroit correspondant, 
Jer.', xxxi, 0, ils voient à  tort un Sv o î  àypio;, « un âne 
sauvage, » et le chaldéen, la tour d’Avoir. Au milieu 
d'unê telle divergence, le sens de « bruyère » donné par 
les Septante et par la Vulgate est suivi par un plus grand 
nombre d’interprètes. Cependant il ne convient pas par
faitement à  la comparaison de Jérémie, la bruyère ne se 
présentant pas d’ordinaire à l'état d’arbuste isolé, et de 
plus ne se rencontrant guère en Syrie, si ce n’est dans 
le Liban. Il est vraisemblable que le 'ar'âr biblique doit 
s'identifier avec le ’ar'ar des Arabes, espèce de gené
vrier, probablement le Juniperus sabina. Celsius, Hie- 
robotanicon, t. ii, p. 195. Le nom égyptien du genévrier, 
otiàr, arou, qui semblé d’origine étrangère et se rapproche 
de notre nom, paraît appuyer cette opinion. Voir G e n é 

v r i e r .  E. L e v e s q u e .

BRYANT Jacques, archéologue anglais, né à Plymouth 
en 1715, étudia à Eton et à Cambridge, et mourut le 
14 novembre 1804. Son principal ouvrage, A new System, 
or an analysis of ancient mylhology, 3 in-4", Londres, 
1774-1776, a été réimprimé plusieurs fois. La troisième 
édition, publiée à Londres, 1807, 6 vol. 111-8°, renferme 
une étude sur la vie et les œuvres de l’auteur. J. Bryant

given by Josephus concerning our Saviour Jésus Christ, 
in-8", Londres, 1777; A treatise upon the authenticity 
of the Scriptures and the truth of Christian religion, 
in -8", Londres, 1792; The sentiments of Philo-Judæus 
concerning the Aôyoç or Word of God; together with 
large extracts from his writings compared with the 
Scriptures, in -8°, Cambridge, 1797; Observations upon 
the plagues inflicled upon the Egyptians, in-8", Londres, 
1794; Observations upon some passages in Scriplure 
which the enemies to religion have thought most ob- 
noxious, and atlended with dif/iculties not to be sur- 
monled, in-4°, Londres, 1803. Dans ce dernier ouvrage, 
il s’agit de Balaam, des renards envoyés par Samson 
dans les moissons des Philistins (Jud., xv, 4-5), de l’arrêt 
du soleil obtenu par Josué (Jos., x, 5-40) et de l’his
toire de Jonas, — Voir Orme, Bibliotheca biblica (1824), 
p. 61. B. H e u r t e b i z e .

BU BALE (1 îébreu : yal.miur; Septante : povëxXo; [dans

l’Alexandrinus ; le mot n’est pas traduit dans le Vali- 
canus]; Vulgate: bubalus). C’est un quadrupède rangé

affirme, dans ce travail, que les histoires des anciens 
patriarches ont servi de fondement aux fables de la my
thologie. Citons parmi les autres écrits de cet auteur : 
Vindiciæ Flavianæ, or a vindication of the teslimony

parmi les animaux purs, Deut., xiv, 5, et fournissant une 
des viandes de venaison qu’on servait sur la table du roi 
Salomon. III Keg., iv, 23. Quelques auteurs modernes ont 
voulu identifier le yahmur avec le yazmûr des Arabes,
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1 ’oryx leucoryx ou le cervus dama. Mais il n’y a pas de 
raison pour s’écarter ici de l’interprétation des anciennes 
versions, suivies par la plupart des commentateurs. Cf. Bo- 
chart, Hierozoicon, édit. 1793, t. n , p. 1284; Bobertson, 
Thésaurus linguæ sanctæ, Londres, 1080, p. 219. Le bubale 
(fig. 027) est un ruminant qui appartient au genre Antilope 
Voir A n t i l o p e ,  col. 0 6 9 . Il ressemble assez au cerf; mais, 
au lieu de bois, il porte des cornes persistantes, revêtues 
d’un étui corné comme celles des bœufs. Ces cornes sont 
annelées, à double courbure, avec les pointes dirigées en 
arrière. Le bubale vit par troupes. Il était plus commun

son livre De situ orbis, lib. i, p. 011 (collection Nisard). 
Puis cette importante cité fut détruite et tellement ruinée, 
qu’il était impossible d’en fixer la position avec certitude. 
M. Ed. Naville en a retrouvé les restes (1887-1889), 
et a publié ses découvertes dans son Bubastis, in-4°, 
Londres, 1891.

Les ruines de Bubaste se trouvent près du village arabe 
de Tell el-Basta, dans les environs de Zagazig, au nord-est 
du Caire, le long de la ligne du chemin de fer qui va à 
Ismaïlia (fig. 029). Là s’élevait cette antique cité, dans le 
territoire de Gessen, habité par les Israélites pendant le

6 2 9 . —  R u in e s  d o  B u b a s t e .  D ’a p r è s  E d .  N a v i l l e ,  B u b a s tis ,  p l .  n .

autrefois qu’aujourd’hui, et se rencontrait surtout dans les 
régions désertes du nord de l’Afrique et du sud de la mer 
Morte. Les anciens Égyptiens lui faisaient la chasse (fig. 628). 
Wilkinson, Manners and Customs of the ancient Egyp
tians, 2“ édit., t. n , p. 90. Pline, H. N., vm, 15, dit que 
le bubale est originaire d’Afrique, et qu’il tient du veau et 
du poulain. Sa chair est agréable, nourrissante et pré
férable à celle du daim. Elle pouvait donc figurer avec 
honneur sur la table de Salomon. Il ne faut pas confondre 
le bubale avec le bos bubalus ou bubalus férus. Voir 
B u f f l e .  I I .  L e s è t r e .

BUBASTE (hébreu : Pi-Bését; Septante : Boùgadtoç), 
ville de la basse Égypte, mentionnée par Ézéchiel, xxx, 
17, dans sa prophétie contre ce pays. « L’elite des jeunes 
gens d’Héliopolis et de Bubaste périra par le glaive. » Très 
célèbre à l'époque des Pharaons, sa magnificence est attestée 
par Hérodote, il, 59, 137. Strabon, x v i i ,  1, 27, parle du 
nome ou province de Bubaste comme voisin de celui 
d’Héliopolis. L’existence de Bubaste est encore constatée 
par le géographe Pomponius Mêla (43 après J.-C.), dans

temps de leur séjour en Égypte. Son nom égyptien était 
0 , Pi-Bast ou Pi-Bését, c’est-à-dire «demeure 

de Bast ou Bését », divinité principale du lieu. C’est bien 
le nom même de Bubaste dans Ézéchiel, xxx, 17. La déesse 
Bast ou Bését peut être regardée comme une des nom
breuses personnifications solaires dont la religion égyp
tienne était remplie, semblable en cela à la déesse Sekhet, 
avec cette différence que, tandis que cette dernière repré
sentait les effets dévorants et funestes du soleil, Bast, au 
contraire, en symbolisait la chaleur bienfaisante. Elle était 
représentée avec une tête de chat (fig. 630), revêtue d’une 
longue tunique; elle a souvent le sistre dans la main droite 
et l’égide dans la gauche. Le chat lui était consacré d'une 
manière spéciale, cet animal étant regardé comme le des
tructeur des ennemis du soleil. Aussi dans les souterrains 
du grand temple de Bast, à Bubaste, se conservaient des 
milliers de cadavres de ces animaux momifiés : on peut 
en voir dans la plupart des musées.

Dans ses fouilles commencées par le grand temple, au 
centre de la ville, M. Naville, en retrouvant les parties
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principales du temple lui - même et des portiques qui 
l’entouïaient, découvrit beaucoup d’inscriptions hiérogly
phiques et des fragments de statues se rapportant aux 
Pharaons qui, dans la longue péi’iode de l’histoire d’E
gypte, restaurèrent ou embellirent ce monument. Sans 
parler des cartouches royaux de Chéops et de Chéfren, 
de la IV e dynastie, qui donnent à ce temple une antiquité 
plus reculée qu’on ne croyait, et du cartouche du roi

s g î f f s Æ o  i g f é j j
«  D i t  p a r  B a s t ,  g r a n d e  s o u v e r a i n e  d ’A n h t a u i  : J e  d o n n e  v i e ,  

s a n t é ,  l o n g u e  e x i s t e n c e ,  v i e i l l e s s e  t r è s  h e u r e u s e  h  P e t u b a s t ,  d i s  
d e  P o u a r o k  ; s a  m è r e  [ e s t ]  A s a n .  »

Pépi Ier, de la V Ie dynastie, nous arrivons par une lacune 
considérable (plus de mille cinquante ans) à la xne dy
nastie. Les fouilles ont mis au jour les noms de deux 
de ses rois, Aménemhat Ier et Osertesen 111. Après cette 
célèbre dynastie se place habituellement l’invasion des 
Hyksos ou rois pasteurs, dont on a retrouvé aussi de pré
cieux monuments : ce qui est d’autant plus important 
que, selon l'opinion commune, c’est au temps de ces do
minateurs étrangers que les fils d’Israël sont venus se 
fixer en Égypte. Les monuments des rois pasteurs sont 
très rares : jusqu’ici on ne connaissait que les sphinx 
trouvés par Mariette dans les ruines de Tanis. Or 
M. Naville a eu l’heureuse fortune de découvrir à Bubaste 
deux statues, l’une représentant Apapi, le Pharaon de 
Joseph, et l’autre un roi jusque-là inconnu, nommé Ian- 
Ba. L’inscription de ce personnage est gravée sur les deux 
montants du trône, auprès de ses jambes. Elle commence

par la devise de sa bannière royale répétée à droite et à

gauche : ^  G « Horus, soleil qui
embrasse les territoires. » Vient ensuite, à gauche, son 
nom accompagné de ses épithètes :

« Fils du Soleil, Ian-Ra, qui aime sa personne (ou son 
double), » et à droite, le prénom faisant le pendant du

précédent cartouche : I I  ®

User-en-ra. » — M. Naville raconte qu’ayant montré le 
cartouche royal de Ian-Ita au savant mahométan Ahmet 
Effendi Kemal, celui-ci s’écria tout joyeux : « Nous avons 
donc retrouvé le Pharaon de Joseph ! » M. Naville répon
dit que ce Pharaon, selon l’opinion plus commune, était 
Apapi. « D’après les traditions arabes, reprit le mahométan, 
le Pharaon de Joseph était un Amalécite appelé Rajan- 
ibn-el-Walid. » Cette tradition est digne d’attention, sinon 
pour le nom même de Ian-Ra (Ra-ian), du moins à cause 
de l’époque approximative à laquelle on le fait régner, 
puisque selon les Arabes ce Pharaon aurait appartenu à une 
dynastie étrangère. U y a donc là une confirmation impor
tante de l’assignation à  l’époque des Hyksos de l’histoire de 
Joseph. Toutefois M. Naville croit préférable la tradition 
chrétienne, conservée par Syncelle, qui fait d’Apapi le Pha
raon de Joseph. 11 ajoute que ce roi résidait probablement 
à Bubaste, et que là peut-être eut lieu l’épisode du pa
triarche hébreu. Dans cette hypothèse on comprend que 
Joseph ait demandé au Pharaon la terre de Gessen pour 
ses frères, afin de les avoir près de lui : Bubaste est si
tuée , en effet, dans ce territoire, qui selon les égypto- 
logues doit se placer entre Belbis et Tell el-lvebir.

M. Naville a trouvé aussi des inscriptions des rois de 
la xvnie dynastie, et, en plus grand nombre, du célèbre 
monarque de la xixe, Ramsès II, regardé comme le per
sécuteur du peuple hébreu dont parle l’Exode. Pendant 
cette persécution, il aurait, selon M. Naville, demeuré à 
Bubaste plutôt qu’à Tanis, comme quelques-uns l’ont 
supposé. — Enfin, environ trois siècles après l’Exode, 
Bubaste devint la résidence d’une nouvelle dynastie, 
la X X I Ie,  laquelle fut appelée pour cela Bubastique. M. Na
ville en a retrouvé des inscriptions avec les cartouches des 
rois Scheschonk et Osorkon Ier. Le premier, qui est le 
Sésac de la Bible, accueillit à sa cour Jéroboam, com
battit contre Roboam et prit Jérusalem. II Par., x i i ,  2-9. 
Retourné en Égypte, il consacra le souvenir de ce fait 
dans la célèbre inscription de Karnak. Osorkon, son suc
cesseur, dont on a retrouvé beaucoup d’inscriptions et de 
monuments à Bubaste, pourrait peut-être être identifié 
avec ce Zara (Zérah) qui vint attaquer Asa, roi de Juda, 
mais fut vaincu par le monarque hébreu. II Par., xiv,
9-13. — Tel est le résumé des découvertes faites récem
ment à Tell el-Basta. Elles nous ont révélé, du moins dans 
ses grandes lignes, l’histoire de l’antique cité de Bubaste, 
jusqu’ici presque inconnue. H . M a h u c c h i .

BUBON G A LBA N IFÈR E, plante de la famille des
Ombellifères, Bubon galbanum de Linné. D’après un 
grand nombre de botanistes, elle produit le galbanum 
(hébreu : hélbenàh; Septante : ^aXëàvï); Vulgate : gal
banum), dont il est question Exod., xxx, 34; Eccli., xxiv, 
2 1 , sorte de résine jaunâtre, qui exhale en brûlant une 
odeur âcre et pour nous peu agréable. Le Bubon galba- 
nifère est un arbrisseau toujours vert, classé aujourd’hui 
dans le genre Peucédanum, qui atteint une hauteur 
d’environ deux mètres; il est glabre, à tiges cylindriques, 
à feuilles glauques, à segments dentés; ses fleurs sont 
jaunes, disposées en ombelles multiradiées (fig. 631). Il

n « Dieu bon,

A u t o u r  d e  l a  b a s e  o n  l i t  :

6 3 0 . —  S t a t u e t t e  d e  l a  d é e s s e  B a s t .  É p o q u e  s a ï t e .  M o i t i é  d e  la  
g r a n d e u r  d e  l ’o r i g i n a l .  M u s é e  d u  L o u v r e .
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fut identifié avec la plante qui produit le galbanum, sous 
le nom de Ferula africana galbanifera, par Paul Her- 
mann, dans son Paradisus Batavus, in-4°, Leyde, 1698, 
p. 163 (cf. fig. 43, p. 291, Bibliothèque nationale, S 4187), 
parce que, dit-il, « cette plante produit par incision une 
sorte de lait visqueux peu abondant, qui se coagule en 
larmes répondant exactement à la description du galba
num. » Son opinion fut acceptée presque universellement;

6 3 1 . —  B u b o n  g a l b a n i f è r e .

elle a été propagée par une foule de naturalisées et d’exé- 
gètes; elle est encore soutenue de nos jours. Il est cepen
dant difficile de l’admettre. En effet, il est certain que le 
Bubon galbanifère est originaire du cap de lionne-Espé
rance. Comme l’Afrique centrale n’était pas connue des 
Hébreux, ils ne pouvaient en faire venir des parfums. Ils 
devaient se procurer le galbanum par les caravanes qui 
l’apportaient sans doute de la Perse et peut-être de l’Inde 
par la Mésopotamie. Tous les auteurs anciens affirment 
que cette substance venait de l’Orient. « C’est, dit Dios- 
coride, i, 87, édit. Sprengel, 1829, t. i, p. 437, le suc d’une 
espèce de férule qui croît en Syrie, et que quelques-uns 
appellent metôpion. » Aujourd’hui encore la gomme rési
neuse qu’on appelle galbanum vient de la Syrie, de la 
Perse et de l’Inde. Néanmoins, chose étrange, quoiqu’elle 
soit bien connue dans le commerce, on n’est pas encore 
fixé avec certitude sur la plante qui la produit. Au xvi° siècle, 
Mathias Lobel ayant trouvé dans du galbanum pris à 
Anvers des fruits d’ombellifère, grands, larges et folia
cés, les sema et en vit naître une plante qu’il décrivit et 
figura sous le nom de Galbanifera Ferula dans son ou
vrage Plantarum seu stirpium icônes, in-f°, Anvers, 
1576, p. 451. (Bibliothèque nationale, S 642-643.) L’ori
gine de cette plante ne permettait guère de douter qu’elle 
ne fût, en effet, galbanifère. Tous les botanistes contem
porains croient, comme lui, que le galbanum est produit 
par une ferula; mais ils pensent qu’on peut extraire cette 
gomme de diverses espèces orientales, appartenant à la 
famille des Ombellifères. — Voir H. Bâillon, Dictionnaire 
de botanique, t. n, 1886, p. 599; Id., Histoire des plantes,

t. vu, 1879, p. 185; E. Burcker, dans le Dictionnaire 
encyclopédique des sciences médicales, 4e série, t. vi, 1883, 
p. 448. Voir G a l b a n u m .  M. G a n d o u e r .

B U CER  (originairement Butzer) Martin, théologien 
protestant, né en 1491 à Sehelestadt, en Alsace, mort à 
Cambridge le 28 février 1551. Il entra, en 1506, dans 
l’ordre des Dominicains, et étudia la philosophie et la 
théologie à Heidelberg. Ce fut dans cette ville qu’il ren
contra Luther, dont il devint un zélé partisan. Il se maria 
bientôt après et enseigna la théologie dans la ville de 
Strasbourg. Il aurait voulu concilier les erreurs de Luther 
et de Zwingle, et pendant toute sa vie s’efforça de main
tenir la paix entre les diverses sectes qui déjà divisaient 
les protestants. L’archevêque Cramner l’appela en Angle
terre et le fit nommer professeur à l’université de Cam
bridge. Bucer a beaucoup écrit : son style est diffus, et 
dans ses ouvrages il est souvent difficile de reconnaître 
à quelle secte il appartenait. Parmi les travaux de cet au
teur, nous devons mentionner : Commentarii in Psalmos, 
in-f°, Strasbourg, 1529, sous le pseudonyme d’Aretius 
Felinus ( il ne faut pas confondre cet ouvrage avec la tra
duction qu’il fit, en 1526, du commentaire de Bugenhagën 
sur les Psaumes); Commentarii in librum Jobi, in-f0,, 
Strasbourg, 1528; Sophonias ad veritatem hebraicam ver
sus et commentario explicatus, in-8°, Strasbourg, 1528 ; 
Commentarius in Ecclesiasten, in-f°, Strasbourg, 1532; 
Commentarius in librum Judicum, in-f°, Paris, 1554; 
In Sacra quatuor Evangelia enarrationes perpetuæ, 
adjectis theologiæ locis communibus et aliquot locorum 
relraclationibus, 2 in-f», Strasbourg, 1527; 4° édit., Bâle, 
1536, et in-f0, Genève, 1553; Metaphrasis et enarratio 
in Epistolam D. Pauli ad Romanos, in-f°, Bâle, 1562; 
Prælectiones in Epistolam ad Ephesios habitæ Canta- 
brigiæ annis 1550 et 1551 collectæ ab Imman. Tre- 
mellio, in-f°, Bàle, 1562.—Voir Baum, Capito und Butzer, 
Leben und ausgewâhlte Schriften, in-S°, Erberfeld, 1860; 
Dupin, Bibliothèque des auteurs séparés de l’Église ro
maine du x v ie siècle (1713), t. i, p. 193.

B. H e u r t e b i z e .

BUCHHEIM ou BUCHLBN Paul, plus connu sous 
son nom latinisé d e  Fagius. Voir F a g i u s .

•1. BUCHER Jordan, théologien catholique allemand, 
né à Fridingen (Wurtemberg), le 5 mars 1823, mort le 
18 mars 1870, curé d’Heilbronn. Son principal ouvrage 
scripturaire est intitulé Die heiligen Schriften des Neuen 
Testaments nach den besten katholischen dltern und 
neuern Schriftauslegern praktisch erklàrt, 4 in -8°, 
Schaffouse, parus successivement en 1855-1856, 1857, 
1859 et 1806. Cet ouvrage ne comprend que les Évangiles 
et les Actes des Apôtres. 11 a publié aussi : Des Aposlels 
Johannes Lehre vont Logos, ihrem Wesen und Ur- 
sprunge nach historisch-kritisch erôrtert, in-8°, Schaf- 
fouse, 1850; Das Leben Jesu, in-8°, Stuttgart, 1857-1858; 
Die Chronologie des Neuen Testaments, mil geschicht- 
lichen, exegetischen und sgnoptischen Erôrlerungen, 
in-12, Augsbourg, 1865. E. L e v e s q u e .

2. BUCHER Samuel Frédéric, exégète luthérien alle
mand, né le 10 septembre 1082 à Rengersdorf, en Silésie, 
recteur du gymnase de Zittau, mort dans cette ville le 
12 mai 1765. On a de lui : Antiquitales de velatis lie- 
bræorum et Græcorum feminis, in-12, Wittenberg, 1717 ; 
Grammatica liebræa, in -8°, Wittenberg, 1722; Antiqui
tales biblicæ, ex Novo Testamento selectæ, consuelu- 
dines, ritus, formulas veterum examinantes, in-4°, Wit
tenberg, 1729; dans cet ouvrage, Bûcher, archéologue 
bien plus qu’exégète, sous le prétexte d’expliquer quelques 
textes sacrés, entasse sans ordre et sans choix les trésors 
de son érudition. On a encore de cet auteur : Anti- 
quitates passionales ; seu disserlationes academicæ in 
passionem Jesu Christi, in -8°, Wittenberg, 1721. Dans
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le Thésaurus anliquilatum sacrarum d'Ugolini, 011 
trouve les dissertations suivantes de Bûcher : Synedrium  
magnum, t. xxv, col. m cli ; Dissertatio de velalo 
Hebræorum gynæceo, t. xxix, col. dcxv i ; Disserlalio 
de unclione in Bethania, t. xxx, col. m cccxvii. — Voir 
Waleh, Bibliotheca theologica, in -8", Iéna, 1765, t. iv, 
p . 3 3 5 - 6 3 2 . 0 .  R e y .

BUDDÉE Jean François, théologien luthérien allemand, 
né à Anclam, en Poméranie, le 25 juin 1667, mort à 
Gotha, le 29 novembre 1729. Il fut d’abord professeur de 
grec et de latin à Cobourg, puis de philosophie à llalle, 
d’où il fut appelé à Iéna, pour y enseigner la théologie. 
Parmi ses écrits, nous mentionnerons : Disscrtatio de Théo- 
dotione et versione græca Veteris Testamenti ab ipso 
facta, in-8", Wittenberg, 1688; Historia juris naluræ juxla  
disciplinant Hebræorum, in-4”, Iéna, 1695; Introductio 
ad historiam philosophiæ Hebræorum, in-8°, llalle, 1702 ; 
Primitiæ Jenenses in quibus exhibenlur commentalio 
ad primant Timoth., vi, 30, de falso nominala scien- 
tia, in-4», Iéna, 1705; Historia ecclesiastica Veteris 
Testamenti variis observationibus illuslrata, 3 in-4», 
Halle, 1715-1719. Dans les Observaliones selectæ, 11 in-8", 
Iéna, 1725 et années suivantes, se trouvent divers travaux 
de Buddée : De Cherubim paradisiacis hypothesis nova 
cbservanda, t. x, obs'erv. xi ; De divinatione Josephi per 
scyphum, t. xi, observ. iv; De leone a Simsone lace- 
rato, t. xi, observ. vi ; Meditalio fortuita ad locum 
Marci, ir ,  3 et 11, t. x, observ. m ; Observaliones in 
varia loca Epistolarum Pauli, t. vi, observ. xi, xm; 
t. vu, observ. x. — Voir Programma academicum in 
funere J. F. Buddæi, in-f°, Iéna, 1738.

B. H e u rte b iz e .
BUDNÉE OU BUDNY Simon, socinien polonais, né 

en Mazovie, vivait dans la seconde moitié du xvi» siècle, 
et fut ministre à Klécénie, puis à Lost. Chef d’une secte 
unitaire, il poussa la doctrine de Socin jusqu’à ses der
nières conséquences. Effrayé, le synode de Luclan l’ex
communia en 1582; alors Budnée devint plus circonspect 
dans ses enseignements et se réconcilia avec sa secte. 11 
publia Biblia Veteris et Novi Testamenti polonica ad 
fontes hebræos et grxcos examinata, in-4», Zaslaw, 1572. 
Il donna également une édition du Novum Testamentum 
polonice, in-8», s. 1. — Voir Christ, von den Sand, Biblio
theca Anti-Trinitariorum  (1684), p. 54.

B. H e u rte b iz e .
BUFFLE. C’est le bos bubalus ou bubalus férus, 

ruminant du genre bœuf, originaire de l’Inde, acclimaté 
en Italie et en Grèce au V IIe siècle de notre ère. Le buffle 
a la taille plus haute et les proportions plus massives que 
le bœuf ordinaire (fig. 632). Son front est plus bas et son 
mulle plus large. Ses cornes, noires et compactes, sont 
marquées sur leur face antérieure par une arête longitu
dinale et se recourbent en arrière. Le buffle est un animal 
à demi sauvage. Il vit dans les pays marécageux, se plait 
à demeurer dans l’eau et même à se vautrer dans la 
fange. Excellent nageur, il plonge parfois jusqu’à deux ou 
trois mètres de profondeur, pour arracher avec ses cornes 
des plantes aquatiques, dont ensuite il se nourrit. Son poil 
est noir et peu fourni. Sa chair a un goût musqué qui la 
rend désagréable. Son cuir spongieux résiste assez bien 
au tranchant des armes, et pour cette raison est employé 
dans la fabrication de la buflleterie. Domestiqué, le buffle 
conserve une partie de ses habitudes sauvages. Quand on 
veut l’utiliser pour le labourage, on le conduit au moyen 
d’un anneau passé dans ses naseaux. Il n’est pas question 
du buffle dans les Livres Saints. — Quelques interprètes 
ont cru le reconnaître dans le yafimûr. Voir B u b a le . Mais 
la chair du buffle n’a jamais pu constituer un aliment 
assez commun pour que Moïse en parlât afin de l'auto
riser, ni assez agréable pour qu’on le recherchât afin de le 
servir au roi Salomon. D’ailleurs le buffle vit dans les pays 
marécageux. Il n’a donc pu se trouver à la portée des

Hébreux, ni dans la presqu’île sinaïtique, ni en Palestine. 
— D’autres auteurs plus nombreux ont soutenu que le 
buffle était le même animal que le re’êm. Voir A urochs , 
col. 1261. Telle a été l’opinion de Gesenius, Thésaurus 
linguæ hebrææ, p. 1248; de Welte, Das Buch Job, Fri
bourg, 1849, p. 374; de Le Hir, Le livre de Job, -1873, 
p. 396; de Knabenbauer, In Job, 1885, p. 437, etc. Ce qui 
est dit de la force du re'êm, Num., xxm, 22, de ses cornes, 
Deut., xxxm, 17; Ps. xxi, 22;xci, 11, de la possibilité de 
l’offrir en sacrifice, Is., xxxiv, 7, pourrait à la rigueur
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convenir au buffle. Mais les autres traits qui caractérisent 
le re’êm sont inconciliables avec les mœurs du buffle. 
Dieu, dans Job, xxxix, 9-12, veut humilier l’homme en 
le mettant au défi d’assujettir le re’êm à son service; le 
buffle, au contraire, est domesticable. Il est sauvage, 
mais non féroce, comme le re’êm. Ps. xxi, 22. Enfin il 
n’a jamais dù être connu en Palestine. Il n’a pénétré dans 
l'Asie occidentale qu’à une époque assez tardive, si bien 
que les Arabes n’avaient pas de nom indigène pour le 
désigner, et empruntèrent celui qui était en usage chez 
les Perses. Cf. Frz. Delitzsch, Das Buch lob, 1876,2» édit., 
p . 510. II. L e s ê t r e .

BUGÉE, nom donné à Aman, dans laVulgate, Bugæus. 
Esth., xn, 6. C’est la transcription latine de Bouyaïoç des 
Septante, Esth-, m , 1; xii, 6. Cette appellation défec
tueuse est due probablement à une mauvaise lecture de 
la première partie du nom ethnique hd’agdgi, du texte 
hébreu, « Aman l’Agagite. » Cf. ix, 24. L’explication ima
ginée par Grotius, in loc., Opéra, Amsterdam, 1679, t. i, 
p. 587, est sans fondement. D’après lui Bouyaïo; est le 
même mot que Bayiiïjç, Judith, X II, 11 (texte grec : Vul
gate, 12 : Vagao ), et signifie « eunuque », d’où, par exten
sion, « grand officier de la cour ». Voir A g a g i t e .

E. L e v e s q u e .

BUGENHAGEN Jean, luthérien allemand, né à Wol- 
lin, en Poméranie, le 24 juin 1485, mort à Wittenberg le 
21 mars 1558. Il est souvent cité sous le nom de Doctor 
Pomeranus, du lieu de sa naissance. II étudia à l’univer
sité de Greifswald, et fut ordonné prêtre. Il dirigea pen
dant quelques années l’école de Treptow, et, en 1517, 
fut chargé de faire des cours d’Écriture Sainte aux reli
gieux de Belbog, de l’ordre des Prémontrés. Sur l’invita
tion du duc Boleslas X, il écrivit l’histoire de la Pomé
ranie. Il se montra d’abord adversaire résolu de Luther; 
mais, vers 1520, après une lecture du livre de la Capti
vité de Babylone, du fameux hérésiarque, il vint à Wit
tenberg écouter les réformateurs, qui bientôt n’eurent 
pas de plus fidèle disciple. Il expliqua les Psaumes dans 
cette ville, se maria, devint pasteur protestant et colla
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borateur zélé de Luther. Son œuvre principale fut l'or
ganisation des églises protestantes de la Saxe et de plu
sieurs autres États de l’Allemagne. Il aida son maître 
dans la traduction de la Bible, et en publia lui-même 
une version en bas - allemand , 4 in - 8», Strasbourg, 
-1521-1530. Le Nouveau Testament avait paru en 1523, 
in-8°, Wittenberg. Ce fut à son instigation que fut faite 
la traduction danoise des Livres Saints, qui fut publiée 
en 1550, in-f°, à Copenhague. Bugenhagen prononça le 
panégyrique de Luther, lors des funérailles de cet héré
tique, le 22 février 1546. Parmi les autres travaux de cet 
auteur, nous devons citer : Interpretatio Epistolæ Pciuli 
ad Romanos, in -8°, Grossenhaim, 1523; Commentarius 
in Deuteronomium, in -8“, Bâle, 1524; Adnotationes in 
libros Samuelis, in-S°, Bâle, 1524; Adnotationes in Psal- 
mos, in-4-', Strasbourg, 1524: cet ouvrage, si vanté par 
Luther, eut de nombreuses éditions; Historia passi 
Christi et glorificati ex Evangelistis conciliala cum 
annotationibus, in -8°, Bâle, 1524; Commentarius in 
Acta Aposlolorum, in-8", Wittenberg, 1524; Adnotalio- 
nes in Epistolas ad Galalas, Ephesios, Philippenses, 
Colossenses, Thessalonicenses, Timothæuni, Titum, Phi- 
lemonem et Hebræos, in-8°, Strasbourg, 1524; Adnota
tiones in libros Regum, in -8°, Bâle, 1525; Adnotationes 
in Jobum, in-8°, Bâle, 1526; Expositio in quatuor priora 
capitaEpistolæ I<ead Corinthios, inS", Wittenberg, 1530; 
ln  quinque priora capita Matthæi, in-8°, Wittenberg, 
1543; Adnotationes in Jeremiam et Threnos, in-4°, 
Wittenberg, 1546; Jonas propheta expositus, in-8°, Wit
tenberg, 1550. — Voir Dupin, Bibliothèque des auteurs 
séparés de l’Eglise romaine du xvt* siècle (1713), t. i, 
p. -436; Zietz, Bugenhagen, zweiter Apostel des 
Nordens, in-8°, Leipzig, 1834; Bellermann, Leben des 
J. Bugenhagen, in -8°, Berlin, 1860.

B. H e u r t e b i z e .
BUGRANE. Hébreu, d’après plusieurs exégètes : liârûl; 

Septante: çpûyavov, àypia; Vulgate: sentes, spinæ.
I .  D e s c r i p t i o n .  —  Plante de la famille des Papiliona- 

cées, du genre Ononis (de ovoç, « âne, » et ôvvgju, « délec
ter»), qui renferme plus de cent espèces, la plupart 
européennes ou orientales. Le mot hébreu hârûl dési
gnant une plante épineuse, on l’a attribué à ce que les 
botanistes nomment Ononis spinosa, C. Linné, Species 
plantarum, 2 in -8°, Stockholm, 2e édit., 1762-1763, t. n, 
p. 1006, et qui, avec quelques espèces voisines, sont les 
seules plantes épineuses de tout le genre. Mais, d’après
E. Boissier, Flora orientalis, 5 in-8°, Genève, 1867-1884, 
t. n , p. 56, VOnonis spinosa ne vient pas en Orient. Elle 
y est remplacée par les espèces Ononis antiquorum, 
Linné, loc. cit., et Ononis leiosperma, Boissier, loc. cit., 
p. 57. Voici la description et les renseignements utiles 
pour ces trois plantes :

1° Ononis spinosa. — La tige est épineuse, haute de 
plusieurs pieds, couchée ou dressée, portant une ou deux 
lignes de poils, tantôt d’un côté, tantôt de l’autre; les 
feuilles sont divisées en trois folioles ovales-oblongues, 
finement dentées sur les bords, souvent couvertes de 
poils et de glandes à odeur désagréable ; les fleurs sont 
roses, agréablement striées de rouge plus foncé, solitaires, 
naissant à la base des feuilles, portées sur un court 
support; le fruit est une gousse de forme ovale, droite, 
renfermée dans le calice ou le dépassant plus ou 
moins ; cette gousse contient quelques graines jaunâtres 
et aplaties.

2° Ononis antiquorum. — Cette plante, d’après Bois
sier, loc. cit., p. 57, est beaucoup plus rameuse et armée 
d’épines bien plus nombreuses et plus fortes que l'Ono
nis spinosa; les épines, qui ne sont que la continuation 
des rameaux, sont longues de cinq à sept centimètres, 
occasionnant parfois une piqûre dangereuse; la plante 
tout entière est couverte d’un duvet étalé, glanduleux, 
odorant. Les feuilles sont de médiocre grandeur, de forme 
obovale, amincies à leur extrémité supérieure, bordées

de dents aiguës; les fleurs sont assez petites, solitaires et 
placées à l’aisselle des feuilles, mais par leur réunion 
elles forment habituellement une grappe espacée et inter
rompue; le fruit est ovale, muni supérieurement d’un bec 
crochu, plus court que le calice; les graines sont garnies 
de petites aspérités tuberculeuses (fig. 633). Cf. J. Sib- 
thorp, Flora græca, 10 in-f°, Londres, 1806-1840, t. vu,

pl. 675; JaubertetSpach, Illuslrationesplantarum orien- 
lalium, 5 in-4", Paris, 1842-1857, pl. 154.

3° Ononis leiosperma. — Elle diffère de l’espèce précé
dente principalement par ses épines plus robustes, attei
gnant jusqu’à dix centimètres de longueur et naissant 
habituellement deux par deux; ses feuilles sont toutes 
duvetées et blanchâtres; ses graines sont lisses, non par
semées d’aspérités tuberculeuses, comme dans VOnonis 
antiquorum. D’après E. Boissier, loc. cit., c’est l’espèce 
la plus répandue dans toute la Palestine. H. B. Tristram, 
The Survey of Western Palestine, The Fauna and Flora,
p. 268.

Les longues racines de la bugrane, ou plutôt leur écorce, 
ont des propriétés apéritives, diurétiques et sudorifiques 
remarquables, reconnues dès la plus haute antiquité ; 
aussi la médecine ancienne les rangeait-elle parmi les 
cinq racines apéritives (les quatre autres étaient celles 
du fenouil, du persil, du fragon et de l’asperge). Les 
feuilles, quoique moins énergiques, participent aux mêmes 
qualités. Malgré les vertus curatives de sa racine, la bu
grane est une plante également maudite des moisson
neurs, dont ses épines blessent les pieds nus, et des 
laboureurs, dont ses racines tenaces, quoique horizon
tales , retiennent la charrue, d’où son nom A'arrcte- 
bœuf. Elle croît dans les endroits incultes, les champs 
mal cultivés. M. G a n d o g e r .

II. E x é g è s e .  — Job, xxx, 7, parle des nomades du 
désert qui « se rassemblent sous le hârûl ». Dans le 
champ du paresseux, dit l’auteur des Proverbes, xxiv, 31, 
croissent les hârullim, et « ils en couvrent la surface ». 
Dans ses menaces prophétiques contre Moab et Ammon, 
Sophonie, n , 9, annonce que leur pays sera « la posses
sion du Jfârûl », c’est-à-dire un lieu désert envahi par 
ces épines. Les anciennes versions ont très diversement
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rendu le mot hârûl : le chaldéen y a vu des chardons, 
Soph., i i ,  9; les Septante, des broussailles, c p p u y a v a  é c y p c a . 
(Dans Soph., n, 9, ayant mal lu le mot précédent, ils ont 
rendu hârûl par un verbe, sxXei'Ttsiv.) La Vulgate traduit 
par le mot général d’« épines » , de « buissons », spina, 
sentes. Bon nombre de commentateurs identifient le 
hârûl avec les orties, sans doute à cause du sens étymo
logique qui implique l'idée de brûler ( comme urlica 
vient de urere, « brûler »). Mais l’ortie n’est pas une 
plante sous laquelle on puisse s’étendre, Job, xxx, 7, et 
se reposer. De plus, dans Prov., xxtv, 31, les hârullim 
sont mentionnés après les qimmeSônîm, identifiés gé
néralement avec les orties. E n f i n  le liàrûl vient dans les 
champs en friche. Prov., xxiv, 31; Soph., ii, 9. Tous 
ces caractères, malgré le caractère vague de la des
cription, peuvent convenir à la bugrane, mieux encore 
qu’à VAcanthus spinosus, très abondant, il est vrai, en 
Palestine, que H. B. Tristram, The natural history of 
the Bible, in-12, Londres, 1889, p. 475, regarde comme 
le jliârûl. E. L e v e s q u e .

BUIS. Ilébi •eu : te’assûr, de la racine 'âSar, « être 
droit, » arbre au port droit, selon Gesenius, Thésaurus, 
p. 164.

I .  D e s c r i p t i o n .  — Arbrisseau ou petit arbre de la fa
mille des Euphorbiacées, nommé Buxus sempervirens par 
C. Linné, Species plantarum, in-8°, Stockholm, 2e édit., 
1762, p. 1391. Il varie beaucoup de grandeur : dans les 
pays chauds, c’est un arbre assez grand et assez fort 
pour offrir un tronc de trente à quarante centimètres de 
diamètre ; dans les climats plus tempérés, c’est un arbris
seau de quatre à cinq mètres, que l’on peut réduire à 
l’état nain, de manière à le faire servir de bordures aux 
plates-bandes des jardins. Ses rameaux sont touffus, 
très nombreux, quadrangulaires, finement veloutés; ses 
feuilles sont toujours vertes et ne tombent jamais, de 
forme ovale, coriaces, d’un beau vert luisant en dessus, 
jaunâtres en dessous; les fleurs sont petites, jaunâtres, 
groupées en petits paquets à la base des feuilles supé
rieures ; elles sont de deux sortes : les fleurs mâles ont 
un calice à quatre folioles et sont à quatre étamines pro
tégées par des pétales ovales; les fleurs femelles ont un 
calice à cinq divisions, et leurs styles sont au nombre de 
trois; le fruit est une capsule qui porte au sommet trois 
appendices en forme de cornes ; la capsule est divisée 
intérieurement en trois compartiments dans lesquels se 
trouvent deux graines (fig. 634).

Il est certain que le buis ne vient pas à l’état sauvage, 
au moins de nos jours, en Palestine. La seule espèce de 
buis que l’on trouve en Orient, c'est le Buxus longifolia, 
qu’on rencontre aux environs d’Antioche et au mont 
Casius. On le trouve aussi sur le Liban. Tristram, Fauna 
and Flora of Palestine, p. 410. Il diffère du buis ordi
naire par ses rameaux non veloutés d’une pubescence fine; 
par ses feuilles du double plus grandes, longues d’un 
centimètre et demi, de forme elliptique et étroites, très 
arrondies à leur extrémité supérieure; par les pétales de 
la corolle allongés et amincis du haut; enfin par son fruit 
plus gros, à cornes plus longues et recourbées.— Le bois 
du buis est l’un des plus durs, des plus compacts et des 
plus lourds que nous ayons en Europe ; il est jaune, sus
ceptible d'un beau poli; celui des climats chauds est plus 
estimé; son grain est d’une finesse, d’une régularité 
extraordinaire ; aussi est-il employé à fabriquer une foule 
d'objets. Son écorce est d’un blanc jaunâtre, un peu fon
gueuse et très amère. — Voir H. Bâillon, Monographie 
des Buxacées, in -8°, Paris, 1 8 5 9 .  M. G a n d o g e r .

II. E x é g è s e .  — La Vulgate rend par buxus le mot 
te'assûr du texte hébreu. Is., x l i ,  19. Il est vraisemblable 
qu’il en est de même dans Is., lx , 13, bien qu’à suivre 
l’ordre des mots elle paraisse avoir traduit par pinus ; 
mais il y a interversion. Parmi les nombreuses identifi
cations proposées, celle de la Vulgate est encore la mieux

établie. D’abord elle s’adapte bien au contexte. Le pro
phète Isaïe, lx , 13, parmi les arbres qui font la gloire du 
Liban et doivent servir à l’ornement de la nouvelle Jéru
salem, nomme le te’assûr. Cet arbre est mentionné aussi 
parmi ceux qui couvriront les solitudes de leur feuillage, 
au retour de la captivité. Is., x l i , 19. Or le buis est un 
arbre d’ornement, au feuillage toujours vert. 11 est vrai 
que ces caractères généraux peuvent se rencontrer dans 
d’autres arbres. Mais le texte d’Ézéchiel, x x v ii, 6, apporte 
une première et puissante confirmation en faveur du 
buis. Décrivant les vaisseaux de Tyr, le prophète dit: 
« Les bancs [de tes rameurs] sont faits d’ivoire incrusté
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dans le buis des îles de Kittim. » Le texte massorétique 
porte, il est vrai : « l’ivoire fille des buis, » bat ’assurîm 
( ’assurîm, abréviation de le’assurim); mais cette expres
sion singulière et suspecte provient d’une coupure fautive 
des mots nnurN m . Il est plus simple, plus naturel, de 
lire en un seul mot DnwNna, (t dans le buis, » avec un
manuscrit hébreu et la version ehaldéenne. Ce buis est 
apporté des îles de Kittim  (Vulgate : « des lies d’Italie »). 
Il s’agit d’une des îles ou régions maritimes de la Médi
terranée, peut-être la Corse ( Bochart, Geographia sacra, 
part, i, liv. ni, ch. v, p. 180), célèbre par son buis. Pline,
H. N., xvi, 6 ;  Théophraste, Hist. plant., n i ,  15, 5. L’art 
de travailler le buis et d’y incruster de l’ivoire était très 
connu des anciens. Virgile, Æneid., x, 137. Le buis sert 
encore en Syrie pour fabriquer beaucoup d’articles de 
ménage. Tristram, The Natural History of the Bible, 
p. 339. Dans ce passage d’Ézéchiel, la Vulgate, influencée 
sans doute par la traduction erronée des Septante, rend 
□nvtNra par prætorolia, « chambres : » ce qui n’offre pas 
un sens satisfaisant. — La seconde preuve en faveur du buis 
se tire de la traduction des Targums, qui rendent te’assûr 
par ’éskar'in, Is., x l i, 19; l x , 13; Ezech., x x v ii, 6 ; ce mot 
désigne certainement le buis. Im. Low, Aramàische 
Pflanzennamen, in-8°, Leipzig, 1881, p. 37. — On objecte
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contre cette interprétation que le buis ne croît pas en 
Palestine. Il suffit de remarquer que la Sainte Écriture 
ne parle pas du buis de ce pays, mais du buis apporté 
du Liban (Buxus longifolia) et du buis apporté par les 
Phéniciens des îles de Kittim, c’est-à-dire de l’Occident 
(Buxus sempervirens). — Le sens de « buis » donné à 
fe’assûr est donc suffisamment établi pour faire rejeter 
diverses identifications proposées par plusieurs inter
prètes, mais qui n’ont aucun fondement, comme celles 
de cèdre, de pin, d’orme, de peuplier, d’érable, de scher- 
bin. Le scherbin, qu’on trouve dans les versions arabe et 
syriaque de l’Écriture, compte un certain nombre de par
tisans. Gesenius, Thésaurus, p. 164; Mülhau und Volck, 
Gesenius’ hebrâisches Handwôrlerbuch, 11e édit., p. 893. 
Ils en font une sorte de cèdre ou de cyprès; mais en 
réalité c’est un genévrier, Juniperus phœnicea, et il n’a 
point les caractères réclamés par le contexte dans les pas
sages de l’Écriture cités plus haut. Cf. Tristram, The 
natural History of the Bible, in-12, Londres, 1889, 
p. 339; Celsius, Hierobotanicon, in-8", Amsterdam, 1748, 
t. n, p . 153; E. F. C. Rosenmüller, Handbuch der bibli
schen Alterthumskunde, t. iv, part, i, p. 292. — Quant au 
buis de Is., xxx, 8, dans la Vulgate et les Septante : « Écris 
sur du buis, » il ne se trouve pas dans le texte original, 
qui a seulement : « Écris sur une tablette ( lûah), » sans 
préciser la nature du bois dont elle était faite.

E .  L e v e s q u e .
1. BUISSON. Touffe ou fourré d’arbrisseaux bas, ra- 

meux, souvent garnis d’épines. Plusieurs mots sont em
ployés dans la Vulgate avec cette signification de buisson : 
— 1° Vepres, « buisson épineux, » traduction de l’hébreu 
sebâk, « branches entrelacées, buisson. » Gen., x x i i ,  13. 
Les Septante mettent un nom propre, Saëlx; — vepres 
revient, Is., v, 6, et ix, '17; x, 17; x x x i i ,  13, pour traduire 
sâmir, le paliure; — Is., vn, 23, 24, 25, où il traduit tan
tôt Sâmir, tantôt sdyit, « épine ; » — 2° Sentes, « buisson 
piquant, » Job, xxx, 7, où il est mis pour fiarül, « bu- 
grane. » — 3° Rubus, « ronce, » Exod., i i i ,  2, 3, 4; Deut., 
xxxm, 16, pour senéh. Voir B u i s s o n  a r d e n t .  — 4° Rltam- 
nus, Jud., ix, 14, rend âtâd, « le lyciet, » dans l’apo
logue célèbre de Joatham sur les arbres fruitiers et le 
buisson. — 5° Spina, rend un certain nombre de mois 
hébreux. — Voir A r b u s t e s  é p i n e u x ,  col. 889, É p i n e s ,  
P a l i u r e ,  K o n c e ,  L y c i e t .  E .  L e v e s q u e .

2. BUISSON ARD EN T (hébreu : senéh; Septante : 
.pivo;; Vulgate : rubus). "Buisson de l’Horeb, qui parut 
tout en feu sans se consumer, et du milieu duquel Dieu 
parlant à Moïse lui révéla son nom et lui donna sa mis
sion. Exod., m, 2-4; Deut., xxxm, 16; cf. Act., vii, 30, 35. 
Son nom hébreu, senéh, indique, d’après l’étymologie, 
une plante épineuse. Ce n’est pas un terme générique, 
employé pour désigner toutes sortes d’épines; il n’est 
employé que dans le récit de l’apparition de Jéhovah à 
Moïse, Exod., III, 2, et dans un passage qui y fait allusion. 
Deut., xxxm, 16; de plus, il est accompagné de l’article. 
Exod., iii, 2. 11 s’agit donc d’une espèce particulière de 
plante épineuse. Les uns y voient une espèce ou variété 
de ronce, le Rubus fruticosus. Celsius, Hierobotanicon, 
2 in-8», Amsterdam, 1748, t. il, p, 48, et Im. Ldw, Ara- 
maische Pflanzennamen, in -8», Leipzig, 1881, p. 275. 
Cette opinion a en sa faveur la traduction des Septante, 
P<xtqç, et la Vulgate, rubus. Mais on objecte que la ronce 
ne se trouve pas au Sinaï, et que plus probablement elle 
porte en hébreu le nom de barqânîm. Voir R o n c e . 
D’autres, avec H.-B. Tristram, The Natural History of 
the Bible, p. 438, préfèrent identifier le senéh, avec une 
sorte d’acacia, l’acacia ou Mimosa nilotica, commun dans 
la péninsule sinaïtique ; senéh leur paraît être l’équivalent 
de Sent, nom égyptien de l’acacia. Mais sent rappelle plu
tôt sittîm, nom hébreu de l’acacia seyal (col. 102]i ; l’aca
cia nilotica, espèce voisine du seyal, portait aussi en 
égyptien le nom de sent. Voir Loret, La Flore pharaonique,

in-8°, Paris, '1892, p. 84. Il est donc probable que si Moïse 
avait eu à le désigner, il l’aurait appelé sittîm. Le senéh 
pourrait être cependant quelque autre espèce d’acacia dif
férente des deux précédentes. — Quelques-uns ont fait 
du senéh une espèce d’aubépine. La Palestine et les pays 
voisins possèdent plusieurs espèces de cet arbrisseau, 
appelé za’rûr, par les indigènes. Palestine exploration 
Fund, '1891, p. 123. Une espèce d’aubépine, le cratœgus 
sinaïtica, est assez abondante au Sinaï. Th. Shaw, Voyage 
de Shaw dans plusieurs provinces de la Barbarie et du 
Levant, trad. de l’anglais, 2 in-4", La Haye, 1743, t. n, 
p. 117; E. Boissier, Flora orientalis, t. n, p. 663; G. Bé- 
nédite, La Péninsule sinaïtique, in-8», Paris, 1890, 7191>. 
Aussi plusieurs voyageurs, comme Pococke, Voyages de 
Richard Pococke, trad. française, 6 in-12, Paris, 1772, t. i, 
p. 440, ont vu dans cet arbrisseau épineux le senéh ou buis
son ardent. E. F. Rosenmüller, Handbuch der biblischer 
Alterthumskunde, t. iv, l ro partie, p. 204; M. Julien, 
Sinaï et Syrie, 1893, p. 118. Il est curieux qu’une espèce 
d’aubépine, le cratœgus pyracantha, ait reçu chez nous 
le nom de Buisson ardent. L’arbuste du Sinaï est plus 
vigoureux, plus haut, et a les fruits plus gros que notre 
aubépine commune.

Celui qui parle dans cette vision se nomme l’ange de 
Jéhovah, Exod., m, 2, puis Jéhovah (Iahvéh) et Élohim. 
Voir A n g e  d e  J é h o v a h ,  col. 586. Le buisson ardent, qui 
ne se consume pas, symbolise le peuple d’Israël plongé 
alors en Égypte dans la fournaise de l’aflliction, Deut., 
iv, 20, d’où le Seigneur doit le faire sortir plein de vie. 
Act., v i i ,  34; Philon, Vita Mosis, i, 12 ; Cornélius a Lapide, 
Comm. in Exodum, c. m , 2, édit. Vivès, p. 452. — Les 
feux de broussailles qu’on a coutume d’allumer dans ces 
déserts du Sinaï n’ont rien de commun avec cette appari
tion : entre un fait si naturel et le phénomène miraculeux, 
le plus simple pâtre n’aurait pu se méprendre. L. de La
borde, Commentaire géographique sur l’Exode, in-f», 
p. 11. — Saint Luc, xx, 37, et saint Marc, x i i ,  26, citent ce 
passage de l’Exode, ch. m, en l’indiquant par les mots : ètù 
to0 lloiTou, super rubum, titre ou formule en usage chez 
les talmudistes et les rabbins pour indiquer ce passage de 
la Bible. — Suivant une ancienne tradition, le couvent de 
Sainte-Catherine, au Sinaï, serait bâti sur le lieu de l’ap
parition. Derrière l’abside de la basilique de la Transfi
guration, élevée sous le règne de Justinien, se trouve en 
contre-bas une petite chapelle demi - circulaire, décorée 
à l’intérieur de ciselures en argent et de riches tapis. 
C’est la chapelle du Buisson ardent ou de l’Apparition, 
construite à l’endroit où l’on présumait qu’avait eu lieu 
la vision. On en attribue la construction à sainte Hélène : 
son style, sa situation au-dessous du chœur de la basi
lique Justinienne confirment cette tradition. Pour y péné
trer, il faut, à l’exemple de Moïse, ôter sa chaussure. Au 
iv® siècle, sainte Silvie la visita. Gomme de son temps, 
on montre encore, à quelques pas derrière la chapelle, 
dans le jardin attenant, une ronce, plantée par les moines, 
pour rappeler aux pèlerins le buisson ardent. C’est l’in
fluence du (lato; des Septante, qui leur a fait choisir 
cette plante, qui ne croit pas naturellement au Sinaï. 
Sainte Silvie, Peregrin. ad loca sancta, édit. Gamurrini, 
in-4», Rome, 1887, p. 41; Antonin de Plaisance, Itine- 
rarium, Pair, lat., t. l x x i i ,  col. 912; R. Pococke, Des
cription of the East, t. i, p. 150; M. Jullien, Sinaï et 
Syrie, in-8 , Lille, 1893, p. 115-118. E. L e v e s q u e .

BU K EN TO P  Henri, récollet flamand, lecteur émérite 
de théologie de l’université de Louvain, mort dans cette 
ville en 1716. Il fut un hébraïsant fort distingué, en même 
temps qu’un sage investigateur des solutions aux difficul
tés que présente parfois le sens des Saintes Écritures. Il 
publia deux ouvrages : 1° Lux de luce, in-4», Bruxelles, 
'1710. (Voir à son sujet le Journal de Trévoux, janvier 
1712.) Dans ce livre, il étudie, éclaircit et résout, à l’aide 
du texte hébreu, un nombre notable de passages de la
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Vulgate; 2° De sensibus Sacræ Scriptures et cabala Ju- 
dæorum, in-12, Louvain, 1704. (Journal de Trévoux, 
'1712, article 121.) P. A p o l l i n a i r e .

BUL (hébi ■eu : bûl), huitième mois de l’armée juive, 
de vingt-neuf jours, comprenant la fin d’octobre et le 
commencement de novembre. C’était le mois des pluies. 
Les uns, et c’est l’opinion commune, croient que son nom 
signifiait « pluie » ; ils rapprochent ce mot de mâbul, « dé
luge » en hébreu, et le considèrent comme une abrévia
tion de yebûl, « pluie. » D’après d’autres, bûl vient, à la 
vérité, par contraction de yebûl, mais avec une autre 
signification, c’est-à-dire celle de « produits de la terre ». 
Yebûl a ce sens, Jud., vi, 4, avec sa forme pleine, et 
avec la forme contractée bûl, Job, X L ,  20; cf. Is., x l i v ,  19. 
D’après cette étymologie, bûl désigne le mois où la terre, 
après la sécheresse de l’été, recommence à produire aux 
premières pluies. Le nom du mois de bûl a été retrouvé 
dans les inscriptions phéniciennes. Corp. inscript, se- 
mitic. Phœniciæ, t. i, p. 15, 36 et Tab. n, n° 3; Tab. v, 
n° 1 0 . On ne le rencontre qu’une fois dans l’Écriture,
I (III) Reg., vi, 38, où il est dit que le temple de Jéru
salem fut terminé au bout de onze ans, au mois de bûl. 
C’est à l’occasion d’une construction élevée par des ou
vriers phéniciens, et le mot bûl est précédé de yérah, 
nom phénicien du mois, rarement employé par les Hé
breux, qui se servent habituellement du mot hodés : deux 
raisons qui font regarder le mot bûl, avec les mots étha- 
nim  et ziv, comme des noms de mois plutôt phéniciens 
qu’hébreux. Le mois de bûl fut appelé plus tard mar- 
cheschvan, promn, marhésvân. Taan., i, 3; Josèphe, 
Ant. jud., I ,  i i i ,  3 . F. V ig o u r o u x .

B U LG A R E  (VERSION) DE LA  BIBLE. Voir S l a v e s  
( V e r s i o n s ) .

B U LK LE Y  Charles, anabaptiste anglais, né à Londres 
le 18 octobre 1719, et mort dans cette ville le 15 avril 1797. 
En 1740, il fut nommé ministre dans le Norlhamptonshire.
II avait d’abord appartenu a la secte des presbytériens. 
Parmi ses écrits, nous remarquons : Discourses on the 
parables of our blessed Saviour and the miracles of his 
holy Gospel, 4  in-8J, Londres, 1771 . Quelques années après 
sa mort fut publié un autre ouvrage de Bulkley, Notes 
on the Bible, 3 in -8°, Londres, 1802. — Voir Orme, 
Bibliotheca biblica (1 8 2 4 ) , p .  6 4 . B. H e u r t e b i z e .

B U LLET  Jean Baptiste, né à Besançon en 1699, où il 
est mort le 3 septembre 1775. Professeur de théologie, 
doyen de l’université de Besançon, associé de l’Académie 
des Inscriptions et Belles-Lettres, d’une vaste érudition, il 
a laissé deux catégories d’ouvrages : des travaux d’érudi
tion pure, et ceux qui se rapportent à la défense de la 
religion. Parmi ces derniers, le plus remarquable est 
intitulé : Réponses critiques aux difficultés proposées 
par les nouveaux incrédules sur divers endroits des 
Livres Saints, 3 vol. in-12, Paris, 1773-1775. Son élève, 
l’abbé Moïse, ajouta, en 1783, un quatrième volume aux 
Réponses critiques. Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints 
et la critique rationaliste, 4° édit., t. i, p. 4 6 . Nous 
devons aussi citer de Bullet : Histoire de l’établissement 
du Christianisme, in-4°, Lyon, 1764. O. R e y .

BULLINGER Henri, célèbre réformateur suisse, né 
à Bremgarten, près de Zurich, le 18 juillet 1504, mort le 
17 septembre 1575. 11 avait eu le dessein de se faire char
treux, lorsqu’il fut gagné à la réforme par la lecture de 
Mélanchton, et surtout par l’enseignement de Zwingle. 
Il adopta les idées de ce dernier, avec des vues cepen
dant plus modérées, moins éloignées du catholicisme. 
A la mort de Zwingle, il lui succéda à Zurich. Il prit 
une grande part à la première rédaction de la Confession 
helvétique et du formulaire de 1549, et composa (1564)

la seconde confession de foi. Ses œuvres nombreuses 
consistent surtout en sermons et en commentaires sur 
l’Écriture. Les principaux travaux scripturaires, publiés 
d’abord séparément, tous à Zurich, et plusieurs fois réé
dités, sont : Explanalio hebdomadum Danielis, in -8°, 
1530; In  S. Pauli ad Hebræos Epistolam commenla- 
rius, in-16, 1532; In D. Aposloli Pauli ad Thessaloni- 
censes, Timolheum, Titum et Philemonem Epistolas 
commentarii, in-8», 1533; In Acla apostolica commen
tariorum libri sex, in-8°, 1533; In  sanctissimam Pauli 
ad Romanos Epistolam commentarius, in-8», 1533; In  
D Pétri aposloli Epistolam utramque commentarius, 
in -8°, 1534 ; In omnes apostolicas Epistolas D. Pauli 14 
et septem canonicas, commentarii, in-f», 1537; In Jesu 
Christi Evangelium secundum Joannem commentario- 
rum libri decem, in-f», 1543; In Evangelium secundum 
Marcum commentariorum libri sex, in-f», '1545; In  
Evangelium secundum Lucam commentariorum libri 
novem, in-f», 1546 ; In  Evangelium secundum Matthæum 
commentariorum libri duodecim, in-f°, 1546. Il fit 
la préface de la Bible de Zurich. Cf. J. Simler (son 
gendre), Narratio de ortu, vila et obitu H. BuUingeri, 
in-4», Zurich, 1575; Niceron, Mémoires, t. xxvm, 
p. 172-203; J. Herzog, Real-Encyklopâdie, 2° édit., 
t. n ,  p . 7 7 9 -7 9 4 . E . L e v e s q u e .

BULLIOUD (Pierre de), magistrat et littérateur fran
çais, mort à Lyon en 1597. Procureur général au parle
ment de Dombes, procureur du roi au présidial de Lyon, 
il était fort versé dans la connaissance des langues an
ciennes. Il est l’auteur d’un ouvrage intitulé : Exposi
tions et remarques sur les Evangiles, tirées des escrits 
des saincts Pères et des rnonumens anciens de l’Eglise 
contre les erreurs modernes, in-4», Lyon, 1596. 11 a été 
réimprimé sous le titre, de La /leur des explications an
ciennes et nouvelles sur les quatre évangélistes, in-4°, 
Lyon, 1628. B. H e u r t e b i z e .

BUNA (hébreu : Bûnâh, « prudence; «Septante : 
Bavad), second fils de Jéraméel, qu’il eut d’Achia, sa pre
mière femme. I  Par., I I ,  25.

BUNSEN Chrétien Charles Josias, célèbre homme 
d’État et savant allemand, protestant rationaliste, né le 
25 août 1791 à Korbach, dans la principauté de Waldeck, 
mort à Bonn le 28 novembre '1860. 11 fit ses études à 
Marbourg et à Gœttingue, où il s’occupa surtout de la Bible 
et de la linguistique. Pour compléter son éducation, il voya
gea, visita l’Autriche, la Hollande, Copenhague, Berlin, 
où il se lia avec Niebuhr, Paris, où il étudia l’arabe et 
le persan avec Silvestre de Sacy. Entré dans la carrière 
diplomatique, il fut ambassadeur à Rome, à Berne, à 
Londres; puis, résignant son poste, en 1854, il fut ennobli 
et se livra tout entier à ses travaux intellectuels. Son prin
cipal ouvrage estime traduction de la Bible avec des prolégo
mènes, des introductions, des notes critiques et des commen
taires, Vollslàndiges Bibelwerk für die Gemeinde,9 in-8°, 
Leipzig, 1858-1870. Il ne put terminer lui-même son tra
vail; la dernière partie fut publiée par Holtzmann et 
Kamphausen. Cette traduction, souvent heureuse, n’est pas 
toujours correcte. Voir col. 380. Dans d’autres ouvrages, 
comme Gott in der Geschichte, 3 in-8»,’ Leipzig, 1857-1858, 
et Aegyptens Stelle in der Wellgescliichte, 5 in-8», Ham
bourg et Gotha, 1844 à 1857 (édit. anglaise, supérieure 
à la précédente, 5 in -8», Londres, 1848-1867), il touche 
en passant à plusieurs questions bibliques. Cf. F. Vigou
roux, Les Livres Saints et la critique rationaliste, 3° édit., 
Paris, '1891, t. iv, p. 218, 224; t. v, p. 238; Allgemeine 
deutsche Biographie, t. m , p. 541-552.

E. L e v e s q u e .
BÜNTING Henri, théologien protestant allemand, né 

à Hanovre en 1545, mort dans la même ville le 30 dé
cembre '1606. 11 avait étudié à Wittenberg, fut ministre
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à Grunovv et surintendant à Gosslar. On a de cet auteur : 
Itinerarium Sacræ Scripturæ, ou Voyages des patriarches, 
prophètes, juges, rois, de Notre-Seigneur et de ses apôtres, 
in-f°, Helmstâdt, 1581; ouvrage qui a eu de nombreuses 
éditions; De monetis et mensuris Scripturæ Sacræ, in-4", 
Helmstâdt, 1583; Uarmoniæ Evangelistarum, in-4», 
Helmstâdt, 1583. B. H e u r t e b i z e .

BUONRICCIO Angelico, — et non Angelo, comme 
le nomment certains auteurs, — natif de Venise, chanoine 
régulier de Saint - Sauveur, général de son ordre, vers 1005. 
11 a paraphrasé en italien quelques livres de la Bible. 
Le titre de ces paraphrases, cité en latin par plusieurs 
bibliographes, a fait croire que Buonriccio les avait 
écrites en cette langue. — Voici la liste de ces ou
vrages : Le cristiane e divote parafrasi sopra tulte le 
Epistole di San Paolo, e le canoniche, in -8», Venise, 
1565; Le pie e cristiane paraphrasi sopra l’Evangelio 
di San Malteo, e di San Giovanni, imprimé dans la 
Ghirlanda spirituale (traduction italienne d'un opuscule 
du P. Louis de Grenade), sous le titre de Fiori xu ,  in-4°, 
Venise, 1569; Dichiarazione de' Salmi di David, in-4°, 
Venise, 1584. — Voir Mazzuchelli, Gli scrittori d’Italia, 
in-f», Brescia, 1763, t. vi, p. 2414; Alberici, Catalogo de 
gl’ iltustri scrittori Venetiani, in-8», Bologne, 1605, p. 9.

O .  R e y .
BURDER Samuel, ministre anglican de Londres, né 

en 1773 et mort le 21 novembre 1837, a laissé : Oriental 
customs : or an illustration of the Holy Scriptures by 
an explanatory application of the customs and manners 
of the Eastern nations, 2 in-8», Londres, 1802-1807, 
plusieurs fois réédité ( 1816,1839), et traduit en allemand, 
avec corrections et additions, par Rosenmüller, 4 in-8°, 
Leipzig, en 1819 (il se sert abondamment des observations 
de Harmer, avec additions tirées des récents voyages; le 
tout arrangé selon l’ordre des livres et des chapitres de 
la Bible) ; Oriental Literature applied to the illustration 
of the Sacred Writings, especially with reference to 
antiquities, traditions, manners, 2 in-8», Londres, 1822; 
Oriental customs applied to the illustration of the 
Sacred Scriptures, in -8», Londres, 1831,4e édit., 1847 : 
c’est un choix des principaux articles des deux pré
cédents ouvrages, avec additions d’après de récentes 
publications. Une œuvre plus directement scripturaire est 
The Scripture exposilor : a ne w commentary critical 
and practical on the Holy Bible, 2 in-4°, Londres, 1809.

E. L e v e s q u e .
BU R G ESS  Thom as, théologien anglican, né à Odi- 

ham, dans le Hampshire, le 18 novembre 1756, étudia à 
Oxford, devint évêque de Saint-David en 1803, et de Sa- 
lisbury en 1825; il mourut le 19 février 1837. Ses publi
cations furent extrêmement nombreuses; son biographe, 
J. S. Ilarford, Life of Bishop Burgess, in-12, Londres, 
1841, en énumère une centaine. En dehors de quelques 
travaux sur la langue hébraïque, ses œuvres scripturaires 
se bornent à des Remarks on the Scriptural account of 
the dimensions of Solomon’s Temple, in-12, Londres, 
1790; Initia Paulina sive introductio ad lectionem Pauli 
Epistolarum, in-12, Londres, 1804; Selecta loca prophe- 
tarum quæ ad Messiam pertinent, in-12, Londres, 1810.

E. L e v e s q u e .

BU R G O S  (Paul de). Nom chrétien d’un juif converti. 
Voir S a l o m o n  (Hallévi).

BURK Philippe David, exégète protestant danois, né 
à Neuffen le 26 juillet 1714, et mort à Kirchheim le 
22 mars 1770. Après avoir étudié à Tubingue, il fut pas
teur à Bolheim, puis à Hedeffingen, et, en 1766, devint 
surintendant à Kirchheim. On a de lui : Gnomon in 
duodecim prophetas minores, in quo ex nativa ver- 
borum vi simplicitas, profunditas, concinnitas, salu- 
britas sensitum cœlestium indicatur, in-4°, Heilbronn, 
1753 ; Gnomon Psalmorum in 'quo ex nativa vi verbo-

rum simplicitas, profunditas, concinnitas, salubritas 
sensitum cœlestium indicatur, in-4», Stuttgard, 1760; 
œuvre selon la méthode du célèbre Gnomon de Bengel. 
Cf. Walch, Bibliotheca theologica, in-8°, Iéna, 1765, 
t. iv, p. 565. O. R e y .

BURKITT William, exégète et ministre anglican, né 
à Hitcham (Northamptonshire) le 25 juillet 1650, mort 
en 1703. Il fut successivement ministre à Milden ( Suffolk ) et 
vicaire de Dedham (Essex), en 1692. 11 a publié un com
mentaire du Nouveau Testament, intitulé : Expository 
notes, with practical observations on the New Testa
ment, wherein the sacred text is as large recited, the 
sense explained, and the instructive example of the 
blessed Jésus and his holy Apostles to our imitation 
recommended, in-f», Londres, 1700. La 13e édition, soi
gneusement corrigée, in-f», Londres, 1752, a souvent été 
réimprimée depuis. — Voir L. Stephen, Dictionary of 
national biography, t. vu, p. 371. O. R e y .

1. BURM ANN François, théologien hollandais, né à 
Leyde en 1628, mort le 12 novembre 1679. Pasteur à Ha
novre en 1655, il devint, en 1665, professeur de théolo
gie à Utrecht. On a de lui : Getuigenisse of le Uitleg- 
ginge over de 5 Boecken Mosis, in -8», Utrecht, 1660; 
in-4», 1668; Over t’Iosua, Richteren en Ruth, in-4°, 
Utrecht, 1675; Over de Boecken der Koningen, Kronij- 
ken, Esra, Nehemia en Esther, in-4», Amsterdam, 
1683; Over de 3 Boecken tan  Samuel, in-4», Utrecht, 
1683; Fr. Burmanni exercitaliones academicæ, in-4», 
Rotterdam, 1688, où il traite des synagogues, des mi
nistres du Nouveau Testament, apôtres, évangélistes, 
prophètes, delà cène, etc. ; Tractatio de passione Jesu 
Christi, in-4», Herborn, 1695. Voir Acta eruditorum, 
Leipzig, année 1695, p. 320, et Supplementa, t. i, 
p. 455-472. E. L e v e s q u e .

2. BURMANN François, théologien coccéien, né à 
Utrecht le 15 mai 1671, mort dans cette ville le 22 sep
tembre 1719. Après avoir été pasteur de diverses églises, 
il devint chapelain de l’ambassade hollandaise en Angle
terre. En 1715, il fut nommé professeur de théologie à 
Utrecht, où il mourut. Cet auteur a laissé, entre autres 
écrits, une concorde en flamand des Saints Évangiles, 
Harmonie of the overeenstemminge de vier Evanye- 
listen, in-4», Amsterdam, 1713 et 1740.

B. H e u r t e b i z e .
BU SA R D , oiseau de proie, de la famille des falco

nidés. C’est, d’après une opinion assez probable, l’oiseau 
impur appelé en hébreu râ’ah. Le busard forme une 
variété du genre buse, mais il est beaucoup plus agile et 
adroit que la buse simplement dite, dont il se distingue 
par ses tarses longs et grêles, et par une sorte de colle
rette de plumes serrées à la partie inférieure du cou jus
qu’aux deux oreilles (fig. 635). Il habite les endroits 
humides et les marais, où il établit son nid assez près du 
sol. Il se nourrit d’oiseaux et de petit gibier. — Il y a en 
Palestine trois espèces de busards; la plus commune est 
celle du gros busard rouge, buteo ferox, qui a la taille 
d’un petit aigle, et qu’on trouve depuis la Syrie jusque 
dans l’Inde. — Le râ’âh est nommé une seule fois dans 
la liste des animaux impurs. Deut., xiv, 43. Dans la liste 
parallèle du Lévitique, xi, 14, le râ’âh est remplacé par 
le dâ'âh, « vautour ». En conséquence, certains au
teurs sont portés à croire que dans le Deutéronome, il 
faudrait lire dâ'âh, la ditférence orthographique des 
deux mots ne consistant que dans le changement de lettres 
presque semblables, le T, d, et le i, r. Mais dâ’âh ne se 
lit lui aussi que dans le seul passage du Lévitique. Il est 
donc assez probable que les deux mots ont leur raison 
d’être. Tous deux conviennent à des oiseaux de proie; 
dâ'âh signifie le « volant » et râ’âh le « voyant ». Les 
Septante les traduisent l'un et l’autre par y-j 'j, « vau-



1975 B U S A R D  —  B U T I N 1 9 7 6

tour »; la Vulgate rend le premier par « milan » et le 
second par « vautour ». Le busard était assez commun 
en certains endroits de la Palestine et assez facile à cap
turer, pour que Moïse ait songé à en défendre l’usage

6 3 5 . —  B u s a r d .

dans l’alimentation. Il est vraisemblablement désigné 
par le mot râ'âh. Tristram, The natural History of the 
Bible, Londres, 1 8 8 9 , p . 1 8 6 ; Wood, Bible animais, 
Londres, 1 8 8 4 , p . 3 61 . H. L e s ê t r e .

BUTIN (hébreu : baz, et, dans les livres plus récents, 
bizzâh, basa', hélëq, malqôah, meéissâh, 'ad, Midi; 
Septante : axû).a; Vulgate : præda, spolia). Le
butin se compose des objets de valeur et des animaux 
dont on s’empare après la victoire. Les captifs forment 
une catégorie à  part. Voir C a p t i f s .  Comme le butin est la 
conséquence de la victoire, et que la Sainte Écriture ra
conte un très grand nombre de combats, il n’est pas 
étonnant qu’il y soit fréquemment question de butin, et 
que les Hébreux aient possédé plusieurs mots pour dési
gner ce genre de capture. Il en a été du reste chez eux 
comme chez tous les autres peuples de l’antiquité, et 
rien n’est fréquent, dans les inscriptions et les monu
ments de l’Egypte et de l’Assyrie, comme les énuméra
tions de dépouilles prises sur l’ennemi vaincu, et les 
représentations de convois chargés du butin conquis 
(fig. 636).

I .  P r i n c i p a u x  b u t i n s  m e n t i o n n é s  d a n s  l e s  L i v r e s  
S a i n t s .  — 1° Parfois ce sont les Hébreux qui remportent 
eux-mêmes le butin, sur les Égyptiens, Exod., x i i ,  35; 
Sap., x, 19; sur Séhon, roi d’Hésébon, Deut., il, 34 , 35; 
sur Og, roi de Basan, Deut., m , 7; sur les Madianites, 
Num., xxxi, 11; après la prise de Jéricho, Jos., VI, 17, 
de Haï, Jos., vm , 2, 27, d’Asor et des villes voisines, Jos., 
xi, 14; sur les Philistins, I Reg., xiv, 32 ; xxx, 16; II Reg., 
xxm, 10; sur les Amalécites, I Reg., xv, 12; x x v i i ,  8 , 9; 
après la prise de Rabbath, ville des Ammonites, II Reg., 
x i i  , 30; après les victoire d’Asa sur les Éthiopiens, II Par., 
xiv, 13,14; de Josaphat sur les Ammonites et les Moabites, 
II Par., xx, 25; après la levée du siège de Béthulie, sur 
les Assyriens, Judith, xv, 7; enfin après les victoires des 
Machabées sur Gorgias, I Mach., iv, 23; sur Lysias, 
I Mach., vi, 6 ; sur Nicanor, I Mach., vu, 47; sur diffé
rents ennemis, I Mach., xi, 51. — 2° D’autres fois, les 
Israélites sont vaincus, et ils enrichissent successivement 
de leurs dépouilles le roi chananéen Arad, Num., xxi, 1; 
les Philistins, I  Reg., xxxi, 8 , 9; I Par., x , 8 ; le roi de

Syrie, II Par., xxvm, 5; les Iduméens, II Par., xxvm 
17; les Chaldéens, au moment de la grande captivité,- 
IV Reg., xxv, 13-17; II Par., xxxvi, 18, et, plus tard, les 
Romains, après la prise de Jérusalem par Titus. Josèphe, 
Bell, jud., VII, v, 5. — 3“ Les prophètes annoncent aux 
Juifs le butin que les étrangers feront sur eux, en puni
tion de leur infidélité à Dieu. IV Reg., xxi, 14; Is., v, 29; 
vm, 1, 3; x, 6 ; xxiv, 3; Jer., xv, 13; Ezech., vu, 21; 
xxxvm, 11-13. Mais ils prédisent aussi aux ennemis qu’à 
leur tour ils seront pillés, Jer., l ,  10; Hab., n , 8 , et ils 
célèbrent à l’avance la grande revanche que, sous ce 
rapport, Jérusalem prendra un jour sur ses vainqueurs. 
Is., xi, 14; xxxm, 14, 23; Ezech., xxxix, 9, 10; Mich., 
iv, 13. II s’agit surtout, dans ces derniers textes, du butin 
spirituel que fera la ville sainte après la venue du Messie. 
— 4° Dans la bénédiction qu’il donne à ses fils avant de 
mourir, Jacob représente deux d’entre eux, Juda et Ben
jamin, comme devant être habiles à conquérir le butin. 
Il dit de Juda et de Benjamin :

J u d a  e s t  u n  l i o n c e a u  :
T u  r e v i e n s  d e  l a  p r o i e ,  m o n  f i l s .  G e n . ,  x l i x ,  9 .
B e n j a m i n  e s t  u n  lo u p  r a v i s s e u r  :
L e  m a t i n  i l  d é v o r e  s a  p r o i e ,
E t  l e  s o i r  i l  p a r t a g e  l e s  d é p o u i l l e s .  G e n . ,  x n x ,  2 7 .

Ces prédictions font allusion aux destinées temporelles 
des deux tribus, et aussi au rôle spirituel de leurs prin
cipaux descendants. — 5° Il est parfois parlé d’un butin 
moins noble que les précédents, celui que font les bri
gands, les voleurs de grand chemin et les méchants 
en général. Jud., ix, 25; Job, i, 15; xxiv, 5; Prov., i, 13; 
xvi, 19.

II. R é p a r t i t i o n  d u  b u t i n .  — 1" Dans certains cas, 
pour inspirer aux Israélites l’horreur de l’idolâtrie, Dieu 
commandait que tout le butin pris sur les idolâtres fût 
détruit, à l’exception de ce qui pouvait être purifié par le 
féu, comme l’or, l’argent, l’airain et le fer. Jos., vi, 17-19. 
Après la prise de Jéricho, Achan contrevint à l’ordre du 
Seigneur, et garda pour lui « un manteau de Babylonie, 
deux cents sicles d’argent et une barre d’or». Jos., vu, 21. 
Cette transgression attira une défaite à Israël, et fut en
suite punie avec la dernière rigueur. Voir A c h a n .  — Plus 
tard, Saül ne sut pas se souvenir de cet exemple. Il avait 
reçu l’ordre de détruire absolument tout ce qu’il pren
drait aux Amalécites, I Reg., xv, 3; mais il épargna soi
gneusement tout ce qui avait de la valeur. I Reg., xv, 9. 
Ce fut l’Occasion de sa réprobation par le Seigneur. 
I Reg., xv, U , 23. — 2° Il y avait toujours dans le butin 
une part prélevée pour le service divin. Moïse établit que 
cette part serait d’un cinq - centième des dépouilles attri
buées aux combattants. Num., xxxi, 28. Après la victoire 
contre les Madianites, les officiers tinrent cependant à 
faire davantage, et ils consacrèrent à Dieu l’or et les 
parures précieuses dont ils s’étaient emparés. Num., xxxi, 
48-54. Cette part sacrée est mentionnée expressément 
à la suite du plusieurs victoires. II Reg., vm, 11 ; I Par., 
xxvi, 27; II Par., xv, 11. — 3° Voici comment Moïse 
fit diviser le butin pris sur les Madianites : on le partagea 
en deux portions égales, l’une pour les combattants, 
moins le cinq-centième réservé au Seigneur, l’autre pour 
le reste du peuple, moins un cinquantième attribué aux 
lévites. Num., xxxi, 28-47. Dans les lois qu’il porta plus 
tard au sujet de la guerre, Moïse dit : « Tu partageras 
à l’armée tout le butin, et tu te nourriras des dépouilles 
de tes ennemis. » Deut., xx , 14. Cette prescription géné
rale ne déroge sans doute pas à celle qui a été for
mulée précédemment avec plus de détail ; d’ailleurs le 
législateur s’adresse au peuple tout entier, et l’autorise 
à se nourrir des dépouilles, par conséquent à en avoir 
sa part. •— En renvoyant au delà du Jourdain les com
battants de Ruben, de Gad et de la demi-tribu de Ma
nassé, Josué leur rappelle qu’ils ont à partager avec 
leurs frères le butin conquis. Jos., xxii, 8. — A la suite
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d’une discussion entre ses gens, David établit qu’il y au
rait égale part de butin pour celui qui combat et pour 
celui qui garde les bagages. I Reg., xxx, 22-24. Or, en 
cette occasion, les gardiens des bagages n’étaient autres 
que des hommes arrêtés en chemin par la fatigue. I Reg., 
xxx, 9, '10. David s’inspirait donc, en cette occasion, des 
anciennes réglementations de Moïse. L’auteur du livre 
des Rois ajoute ici : « Il fut fait ainsi à partir de ce jour, 
ce fut établi et réglé pour l’avenir, et ce fut comme une 
loi en Israël jusqu’à ce jour. » I Reg., xxx, 25. — Néan
moins avec la royauté apparaît une nouvelle partie pre
nante, qui ne négligea pas ses droits : on dut prélever 
sur le butin la part du roi. Après la prise de Rabbath, 
David reçut le diadème précieux du roi ennemi. II Reg.,

des ennemis, les armes à la main. — 4° Le partage du 
butin donnait lieu à de grandes réjouissances. I Reg., 
xxx, 16; Is., ix, 2; Ps. cxvin, 162. On était fl’autant 
plus joyeux, qu’on aurait pu soi-même subir le sort infligé 
aux vaincus. Dans son cantique, Débora suppose qu’on 
dit à la mère de Sisara, pour la consoler du retard inex
plicable de l’armée chananéenne :

S a n s  d o u t e  i l s  o n t  t r o u v é , i l s  p a r t a g e n t  l e  b u t i n  ;
U n e ,  d e u x  e s c l a v e s  s o n t  l a  p a r t  d e  c h a q u e  g u e r r i e r ;
D e s  é to f f e s  d e  r i c h e s  c o u l e u r s  é c h o i e n t  à  S i s a r a ,
D e s  é to f f e s  à  c o u l e u r s  é c l a t a n t e s  e t  v a r i é e s ,
U n , d e u x  v ê t e m e n t s  d e  b e l l e s  c o u l e u r s  p o u r  l e  v a i n q u e u r .

J u d . ,  V , 3 0 .

Les guerriers prenaient plaisir à offrir aux jeunes lilles

6 3 6 . —  B u t i n  e m p o r t é  p a r  l e s  A s s y r i e n s  v a i n q u e u r s .  K o y o u n d j ik .  

D ’a p r è s  L a y a r d ,  M o n u m en ts  o f  N in e v e h , t .  i l ,  p l .  4 0 .

xir, 30. Cf. I Reg., xxx, 20. Les successeurs de David 
imitèrent certainement son exemple, quand l’occasion 
se présenta. — Les luttes entre le royaume d’Israël et 
celui de Juda procurèrent tantôt aux uns, tantôt aux 
autres, un butin pris sur leurs propres frères. Sous le 
règne d’Achaz, les hommes de Juda eurent beaucoup à 
souffrir sous ce rapport. II Par., xxvm, 6 , 8. Heureu
sement pour eux, un prophète nommé Oded fit honte aux 
gens d’Israël de leurs trophées, et ceux-ci, se servant du 
butin conquis sur Juda pour vêtir et réconforter leurs 
frères, renvoyèrent ensuite leurs prisonniers en liberté à 
Jéricho. II Par., xxvm, 9-15. — Judas Machabée donna 
aussi un bel exemple de charité. Après avoir vaincu 
Nicanor, il commença par faire partager les dépouilles 
de l’ennemi entre les malheureux, les orphelins et les 
veuves; ses gens de guerre et leurs parents ne prirent 
que ce qui resta ensuite. II Mach., vm, 28. — Il n’en 
était pas toujours ainsi. Les prophètes reprochent aux 
grands leur cupidité et leur ardeur à faire butin de 
tout. Ezech., x x ii , 25, 27; Mich., m , 11; Soph., i i i , 3. 
Ces avares tiennent donc des voleurs de grand chemin 
plutôt que des guerriers qui ont conquis les dépouilles

et aux femmes les dépouilles de l’ennemi. II Reg., i, 24. 
Le psaume l x v iii (hébreu), 13, fait allusion à cette cou
tume :

L e s  r o i s  d e s  a r m é e s  s 'e n f u i e n t  p r é c i p i t a m m e n t ,
E t  c e l l e  q u i  h a b i t e  l a  m a i s o n  p a r t a g e  l e  b u t i n .

— 5° Il faut observer enfin que certaines précautions 
étaient imposées à ceux qui recevaient une part des 
objets pris à l’ennemi. On devait faire passer par le feu 
tout ce qui pouvait en supporter la flamme sans être dé
truit; le reste était purifié dans une eau d’expiation. 
Num., xxxi, 22, 23. Ces précautions visaient à la fois 
l’hygiène physique et la pureté morale des Hébreux.

III. Le b u t in  s p ir it u e l  du  Me s s ie . — Isaïe, l i i i , 12, 
prédit que le Messie « partagera les dépouilles des forts», 
c’est-à-dire de toutes les puissances ennemies du salut 
de l’homme. Notre-Seigneur s’applique à lui-même cet 
oracle quand, parlant du fort armé, le démon, il dit ; 
« Si un plus fort que lui survient et triomphe de lu i, il 
emportera toutes ses armes dans lesquelles il se confiait, 
et il distribuera ses dépouilles. » Luc., xi, 22. Le Sau
veur a conquis ce butin par sa mort sur la croix, lorsque,



1979 B U T I N  —  B U X T O R F 1980

« dépouillant les principautés et les puissances, il les a 
livrées en spectacle avec pleine autorité, en triomphant 
d’elles hn sa propre personne. » Col., il, 15.

H . L e s ê t r e . ,
BUTLER Charles, savant anglais, catholique, neveu 

d’Alban Butler, le célèbre auteur de la Vie des saints, né 
à Londres en 1750, mort en 1832. On a de lui des études 
remarquables sur la Bible, publiées dans le tome I e r  de ses 
Philological and biographical Works, 5 in-8°, Londres, 
1817, sous ce titre : Horæ biblicæ. Part I. Containing 
an historical and litterary account of the original 
text, early versions, and printed éditions of the Old 
and New Testament. Part II. Containing an historical 
and lilerary account of the Coran, Zend-Avesta, 
Vedas, Kings and Edda, or the books accounled sa- 
crcd by the Mahometans, Parsees, Hindus, Chinese 
and Scandinavian nations. — Voir L. Slephen, Dictio- 
nary of national biography, in-8°, Londres, 1886, t. vm, 
p . 45. O. R e y .

BUTOR (hébreu ; qippôd). 11 est question de l’animal 
ainsi nommé dans trois passages de la Sainte Écriture. 
Isaïe, xiv, 23, dit de Babylone : « Je ferai d’elle la de
meure du qippôd et un marais d’eaux. » Dans sa pro
phétie contre l’Idumée, il dit encore : « Le pélican et le

037. —  B u to r .

qippôd la posséderont, l’ibis et le corbeau y habiteront. » 
Is ., xxxiv, 11 Sophonie enfin s’exprime ainsi dans sa pro
phétie contre Ninive : « Les troupeaux coucheront au milieu 
d’elle, ainsi que toutes les bêtes des nations ; le pélican et 
le qippôd habiteront dans ses portiques, la voix (des oiseaux) 
chantera à ses fenêtres, la dévastation (Septante et Vul
gate : le corbeau) sera sur son seuil. » n, 14. Les versions 
ont cru que le qippôd était le hérisson. Septante: è'/tvoç; 
Vulgate : ericius. Cette traduction paraît autorisée par la 
ressemblance du mot qippôd avec le nom arabe du héris
son, kunfud. Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ, p. 1226, 
rattache qippôd au verbe qâfad, « contracter, » parce que 
le hérisson se contracte en boule quand on l’effraye. Mais 
l’examen des trois textes dans lesquels se trouve le mot 
qippôd' ne permet pas de croire qu’il s’y agisse du héris

son. Dans le premier texte d’Isaïe, le parallélisme exige 
que le qippôd soit un animal aquatique, capable de vivre 
au milieu des marais. Ce n’est pas le cas du hérisson, qui 
habite dans les bois et se tient caché pendant le jour sous 
la mousse et dans le tronc des vieux arbres. Dans le 
second texte, le qippôd est associé au pélican, palmipède 
qui vit au bord des eaux et fait une chasse active aux 
poissons; le hérisson conviendrait d’autant moins ici, que 
les deux autres animaux nommés ensuite sont encore des 
oiseaux. Dans ta prophétie de Sophonie, le qippôd est 
encore associé au pélican, et appelé à mener une vie aqua
tique, puisque Ninive se trouvait sur le bord du Tigre, 
dont les inondations devaient engendrer de vastes maré
cages auprès des ruines de la ville. De plus, la voix qui 
chante par les fenêtres délabrées est naturellement celle 
des oiseaux, par conséquent celle du qippôd, le dernier 
animal nommé, et celle du pélican. Le qippôd ne saurait 
donc être le hérisson. Les passages cités obligent à sup
poser que c’est un oiseau vivant sur le bord des eaux. 
Déjà la version arabe avait traduit qippôd par el-houbara, 
oiseau qui est une espèce d’outarde. Robertson, Thésau
rus linguæ sanclæ, Londres, Î680, p. 956, enregistre 
l’opinion de commentateurs qui font du qippôd une ana- 
taria, un oiseau qui vit auprès des lacs et des marais 
dans le désert. Si l’on remarque que les principaux oiseaux 
de rivages, héron, grue, cigogne, ibis, ont déjà leur nom 
hébreu, il ne reste plus guère que le butor qu’on puisse 
identifier avec le qippôd. C’est ce qu’ont fait W. Drake, 
dans le Dictionary of the Bible de Smith, 1863, t. ni, 
supplément, p. xxxi; Tristram, The nalural history of 
the Bible, Londres, 1889, p. 243 ; Wood, Bible animais, 
Londres, 1884, p. 462.

Le butor, botaurus stellaris (fig. 637), est un échassier 
de la famille des ardéinés ou hérons. Il est caractérisé 
par son bec long, droit, tranchant, terminé en pointe 
aiguë et fendu jusque sous les yeux. Comme le verbe 
qâfad signifie surtout « trancher », il est possible que 
le nom de qippôd ait été donné au butor à cause de la 
conformation de son bec. La tète est surmontée d’une 
aigrette que l’animal relève ou abaisse à volonté. Le cou 
est court et fortement garni de plumes susceptibles d’érec
tion. Cette particularité établit une certaine ressemblance 
entre le butor et le hérisson. Ainsi doit probablement 
s’expliquer la désignation de deux animaux si différents 
par le même mot hébreu qippôd. 11 est à remarquer que 
la version syriaque traduit ce mot par le « hérissé ». 
Quand le butor est au repos, il replie son cou sur son 
dos de telle manière, que son bec se dresse la pointe 
en l’air. Ses doigts sont légèrement palmés à la racine. 
Le butor vit de grenouilles et de poissons. C’est donc 
un hôte des marais et des rivages. Cet animal est très 
courageux ; il se défend contre toute espèce d’ennemis, 
même contre l’homme, à l’aide de son bec et de ses ongles. 
Il pousse un cri qui rappelle le mugissement du taureau, 
avec quelque chose de plus intense et de plus perçant. 
D’Orbigny, Dictionnaire universel d’histoire naturelle. 
2e édit., t. vu, p. 137, dit que son nom de botaurus ou 
de bos taurus, lui vient de là. C’est à cette voix lugubre 
que ferait allusion le prophète Sophonie. Toutefois Littré 
n’admet pas l’étymologie de d’Orbigny, et fait dériver 
botaurus du bas-latin bitorius ou bulorius, d’origine 
inconnue. Dictionnaire de la langue française, t. i, 
p .  4 42 . H . L e s ê t r e .

BUXTORF, nom de plusieurs savants de la même 
famille, qui durant plus d’un siècle occupèrent la chaire 
d’hébreu, à Bâle. Les deux plus célèbres sont :

1. BU XTO RF Jean, dit l'Ancien, le pins célèbre des 
hébraïsants protestants du commencement du xvne siècle, 
né à Camen, en Westphalie, le 25 décembre 4564, mort 
à Bàle le 13 septembre 1629. Il commença ses études à 
Marbourg et à Herborn, les continua à Heidelberg, Bâle,
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Zurich et Genève: Piscator, Grynœus, Bèze, furent ses 
principaux maîtres. En 1590, il devint professeur d’hébreu 
à Bâle, place qu’il occupa trente-huit ans. Il s’y dévoua 
tout entier à l’étude de la langue et des antiquités hé
braïques, si bien que les Juifs eux-mêmes venaient le 
consulter sur leurs propres institutions. Ses nombreux 
ouvrages, souvent réimprimés, témoignent de sa vaste 
érudition, parfois un peu indigeste. Comme œuvre d’exé
gèse proprement dite, on peut citer: Biblia sacra hebraica 
et chaldaica cum Masora, contenant la Massore, les pa
raphrases chaldaïques et les commentaires des principaux 
rabbins, 4 in-f», Bâle, 1618-1619. Dans cette édition, 
appelée la Grande Bible de Bâle, il entreprit, non sans 
succès, d’épurer le texte et la ponctuation des Targums. Ses 
autres publications sont des ouvrages de philologie et d’ar
chéologie hébraïques : Manuale hebraicum, in-12, Bâle, 
1602; la meilleure édition est celle de 1658, donnée à 
Bâle par les soins de son fils. — Synagoga judaica, 
publiée d’abord en allemand, in-8°, Bâle, 1603; puis en 
latin, in-8°, Hanau, 1604, et Bâle, 1641 et '1682. C’est un 
tableau de la religion, des mœurs et des cérémonies des 
Hébreux, plein de recherches curieuses, mais déparé par 
quelques rêveries rabbiniques. — Epilome Grammaticæ 
hebrææ, in-12, Bâle, 1605; la meilleure édition est celle 
de Leyde, 1673, 1701, 1707, revue par Leusden. — Epi- 
tome radicum liebraicarum et chaldaicarum, in-8», Bâle, 
1607. — Lexicon hebraicum et chaldaicum cum brevi 
lexico rabbinico, in -8°, Bâle, 1607; on préfère l’édition 
de 1676. — Thésaurus grammaticus linguæ hebrææ, 
in -8», Bâle, 1609; le plus complet qui eût encore paru.
— De abbreviaturis hebraicis, in-8°, Bâle, 1613; édition 
in -8°, Herborn, 1708, plus complète. — Grammaticæ 
chaldaicæ et syriacæ libri très, in -8°, Bâle. — Tiberias, 
dissertation historique, didactique et critique sur la Mas
sore, in-4°, Bâle, 1620; augmentée et corrigée par son 
petit-fils, in-4*, Bâle, 1665: bon guide pour l’étude de la 
Massore en général. Cependant il attribue à tort l’inven
tion des points - voyelles à Esdras contre Elias Levita. — 
Concordantiæ Bibliorum hebraicæ, ouvrage qu’il ne put 
achever après vingt ans de travail, aidé des travaux anté
rieurs d’Isaac Nathan et de Calasio ; il fut complété et 
publié par son fils, in-f», Bâle, 1632, et remanié plus tard 
par Fürst, in-f», Leipzig, 1840. — Lexicon chaldaicum, 
talmudicum et rabbinicum, ouvrage de grande érudi
tion talmudique, publié par son fils, in-f°, Bâle, 1640.
B. Fischer en a donné une édition corrigée et augmen
tée, 2 in-4», Leipzig, 1875. — Tous les auteurs qui ont 
écrit sur la grammaire ou la philologie hébraïques doivent 
beaucoup à Buxtorf, malgré les défauts de ses œuvres : 
aussi on a pu l’appeler « un des princes des hébraïsants ».
— Voir Niceron, Mémoires, t. xxxi, p. 206-215; D. Tos- 
sanus, J. Buxtorfii senioris vita et mors, in-4°, Bâle, 
1630; J. Baldovius, Oratio de J. Buxtorfii laboribus, 
in-4», Helmstâdt, 1639; E. Bertheau, article sur J. Bux
torf, dans J. Ilerzog, Beal-Encyclopédie, 2e édit., t. m , 
p. 46-48. E. L e v e s q u e .

2. BUXTO RF Jean, fils du précédent et son successeur 
dans la chaire d’hébreu à Bâle, appelé, pour l’en distin
guer, Buxtorf le Jeune, naquit dans cette ville le 13 août 
1599, et y mourut le '16 août 1664. De bonne heure il 
montra d’étonnantes dispositions pour les langues orien
tales, auxquelles il s’adonna, comme son père, toute sa 
vie. Outre les éditions corrigées et augmentées des ou
vrages de ce dernier, en particulier le Tiberias, qui 
par ses nombreuses additions est devenu comme un 
nouvel ouvrage, et fut publié par son fils Jean-Jacques 
l’année qui suivit sa mort, il a composé : 1 ° Læxicon 
chaldaicum el syriacum quo voces omnes, quotquot in 
sacrorum Veteris Testamenti tibrorum Targumim seu 
Paraphrasibus chaldaicis, Onkeli in Mosen,Jonathanis in 
Prophetas, et aliorum auctorum in Hagiographa, etc., 
in-4», Bâle, 1622. — 2» Disserlatio de sponsalibus ac

divortiis, in-4», Bâle, 1652. — 3° Dissertationes philolo- 
gico-theologicæ, où il traite de l’origine de la langue 
hébraïque, de sa conservation, de l’authenticité des lettres 
hébraïques, des noms de Dieu, du rite de la Pâque, etc., 
in-4», Bâle, 1659. — 4° Exercitaliones ad historiam arcæ 
fœderis, ignis sacri, Urim et Thummim, mannæ, petræ 
in deserlo, serpentis ænei, etc., in-4», Bâle, 1659. — 
5» Exercitaliones philologico -criticæ, in-4», Bâle, 1662. 
Louis Cappel ayant attaqué le système de son père sur 
l’origine des points-voyelles, il prit avec ardeur sa dé
fense, dans Tractatus de punctorum vocalium et accen- 
tuum origine, anliquitate et aucloritate oppositus arcano 
puncluationis revelato Lud. Capelli, in-4», Bâle, 1648, 
et dans Anticritica seu vindiciæ veritalis hebraicæ ad
versus L. Capelli criticam sacram ejusque defensio- 
nem, in-4», Bâle, 1653, où il compare le, texte hébreu 
avec les anciennes versions. Dans cette discussion, ses 
arguments sont faibles, et la gloire avec la victoire reste 
à son adversaire. — Voir Niceron, Mémoires, t. xxxi, 
p. 216-225 ; L. Gernler, Oratio parentalis Joli. Buxtorfii, 
in-4», Bâle, 1665; J. Herzog, Beal-Encijclopàdie, 2» édit., 
t. ni, p. 48-50. E. Levesque.

BUZ. Hébi -eu : Bûz. Nom de deux personnages et 
d’une tribu.

4. BUZ (Septante: ô Bal?), second fils que Nachor, le 
frère d’Abraham, eut de Melcha. Gen., xxii, 21.

2. BUZ (Septante: Bo'jÇ; Codex Alexandrinus : ’A-/t- 
SoûC), fils d’Abdiel et père de Jeddo, dans la tribu de Gad.
I Par., v, 14.

3. BUZ (Septante : 'Pas), tribu mentionnée par Jéré
mie, xxv, 23, avec Dedan et Théma, distinguée de l’Idu- 
mée, j .  21, et rangée près des peuples arabes, jt. 21. Or, 
selon Ézéchiel, xxv, 13, Dedan et Théma sont sur la fron
tière de l’Idumée, et sont des peuples de l’Arabie déserte. 
Isaïe, xxi, 13-14, les place également dans l’Arabie. Il 
semble donc naturel de placer la tribu de Buz près de 
Théma et Dedan, dans la partie de l’Arabie Pétrce située 
au sud-est de la mer Morte et dans le voisinage du nord- 
est de l’Idumée. Dans cette contrée du reste, plus d’un 
descendant d’Abraham avait formé tribu : les fils de Nachor 
vivaient près d’eux. Plusieurs auteurs, entre autres Socin, 
dans Bædeker, Palestine et Syrie, trad. française, 1893, 
p. 205, identifient Buz avec Busan, dans la partie orien
tale du Hauran. C’est dans cette même région que, d’après 
les inscriptions cunéiformes, Frd. Delitzsch, Wo lag das 
Paradies, p. 307, place la terre de Bazu, qui lui rappelle 
Buz. La tribu de Buz serait ainsi un peu plus au nord.
II faut remarquer du reste que les peuples de cette partie 
de l’Arabie sont nomades. Ils pouvaient planter leurs tenles 
dans la vaste contrée qui s’étend du Hauran jusqu’au 
nord de l’Idumée, tantôt plus près de ce dernier pays, 
tantôt plus près du premier. Ou bien la tribu avait pu se 
diviser en deux parties, l’une restée près de l’Idumée, 
l’autre remontée vers le Hauran. Les peuples de Buz, 
comme ceux de Dedan et de Théma, se coupaient les 
cheveux tout autour de la tête, en ne laissant garnie que 
la partie supérieure, Jer., IX , 25; xxv, 23, pratique idolâ
trique, défendue aux Hébreux par Moïse. Lev., xix, 27. 
Hérodote, m, 8, signale cet usage, répandu parmi ces tribus 
arabes, et dit qu’elles le pratiquaient en l’honneur de leur 
dieu. E. Levesque.

BUZ! (hébreu : Bûzî; Septante : BouÇeï), prêtre et père 
d’Ézéchiel le prophète. Ezech., i, 3.

BUZITE (hébreu : Bûzî; Septante: BouÇérr.ç), nom 
de famille ou de pays. Job, xxxii, 2, 6. « Éliu, fils de 
Barachel, Buzite. » Cette épithète indique qu’Éliu était de 
la race de Buz, fils de Nachor (voir Buz 1), ou mieux
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du pays de Buz (voir Buz 3) : ce qui d’ailleurs peut ne 
faire qu’une même chose, si le pays de Buz doit son ori
gine au fils de Nachor.

B Y B LO S . Voir G é b a l .

B YN Œ U S Antoine, philologue calviniste hollandais, 
né à Utrecht le 6 août 4654, mort à Deventer le 8 no
vembre 4698. Disciple du célèbre Grœvius, il était fort 
versé dans l’étude des langues orientales. Il gouverna 
plusieurs églises de sa secte. Parmi ses ouvrages, nous 
devons citer : De Calceis Hebræorum libri duo, in-12, 
Dordrecht, 4682; in-4?, 4659, etc., et dans Ugolini, Thé
saurus antiq. sacrar., t. xxix, col. d c l x x i  ; De natali Jesu 
Christi libri duo. Accessit dissertalio de Jesu Christi 
circumcisione, in-4°, Amsterdam, 1689; De morte Jesu 
Christi libri très, 3 in-4°, Amsterdam, 4691-1698. Cet 
ouvrage parut en hollandais, sous ce titre : Gekruysle 
Chrislus ofte verklaaringe van het Lyden, Sterben en 
Begrabcn van Jésus Chrislus, in-4°, Dordrecht, 4725. Il 
a composé aussi en hollandais une explication de la pro
phétie de Jacob, Silo of Jacobs voorzegginge, in-12, Ams

terdam, 4694, et une explication du psaume ex, Over den 
ex psalmen, in-8°, Amsterdam, 4716. Cf. Acta erudito- 
rum, Leipzig, année 4684, p. 68; année 1690, p. 445.

B .  H e u r t e b i z e .

B Y S S U S . V o i r  L i n .

BYTH N ER  Victorinus, professeur de langue hébraïque, 
d’origine polonaise, né vers 1G05. Il embrasa la religion 
anglicane et devint professeur à Oxford. Il mourut à 
Deventer vers 1670. Nous ne citerons de cet auteur que 
l’ouvrage suivant, assez estimé : Lyra prophetica Davi- 
dis regis, sive Analysis critico-praclica psalmorum. In 
qua omnes et singulæ voces hebrææ in psalterio contentæ 
ad régulas artis revocantur, earumque significationes 
genuinæ explicanlur, etc. Insuper Harmonia Hebræi 
textus cum paraphrasi chaldæa, et versione græca, fide- 
liter confertur. Cui ad calcem addita est brevis insti- 
tutio linguæ. Hebrææ et Chaldææ, in -8°, Zurich, 4645, 
1650, 1653 , 4664, 1670; in-4°, Londres, 4679, avec des 
additions, et in-8°, Londres, 1823. Il a été traduit en an
glais, sous le titre : Lyre of David, in-8°, Londres, 1836, 
et in -8°, 4847. B .  H e u r t e b i z e .
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